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TROISIEME SESSION, SIXIEME PARLEMENT.

CHAMBRE DES COMMUNES.
MAMRI, 26 mars 1889.

L'Oratour ouvre la séance à 3 heures.

PRIÈaE.

PREMIÈRE LECTURE DE 13ILL.

Bill (No 121) intitulé : " Acte modifiant l'acte des procès
sommaires."-(Sir John Thompson.)

Bill (No 122) intitulé : " Acte concernant la perception
de certains droits et péages y mentionnés."- (Sir John
Thompson.)

LE MODUS VlVE1DI.

M. JONES (Halifax) : Avant que l'ordre du jour soit
appelé, je voudrais savoir de l'honorable premier ministre
s'il est vrai, comme le rapportent les jouinaux, que le gou-
vernement ait résolu do continuer le modus vivendi pendant
une autre saison, et, s'il a pris cotte déeion, si les arrêtés
du conseil et instructions s'y rapportant, seront déposés sur
le bureau de la chambre ? Cette question Est ti ès impor-
tante, ct le public y porte un si grand intérêt, que le gou-
vernement devrait placer devant la chambre la décision
qu'il a prise sur ce sujet.

Sir JOHN A. MAC DONALD : Je puis répondre " oui"
à l'honorable député. Nous avons correspondu avec le gou-
vernement de Terreneuve sur ce sujet, afin d'agir do concert,
comme j'ai déjà ou occasion de le dire. Nous avons, vendredi,
ou samedi, j'ai oublié le j ur, mais je Crois que c'est samdi
dernier, nous avons reçu une communication du goueèrne
ment de Terreneuve nous annonçant qu'il avait résolu de
permettre, pendant la proobaine saison, la continuation de
l'arrangement offrant un modus vivendi, et le gouverLement
fédéral a agi en conseéquence. Les documents seront déposeés
devant la chambre,

PÊCHERIES DE LA. MER DE BEHRING.

M. MITCHELL: Avant que l'ordre du jour soit appelé, je
voudrais savoir de l'honorable premier ministre s'il a remur.
qué le rapport publié, ou l'arrêté départemental du gouvor-
nement américain relativement à la mer de Behring, et s'il
y a eu éubange de correspondahCce relativenient à cette
question, qui est probabioment destinée à provoquer une
longue contestation. Je puis ajoutor que'ai entendu expri-
mer un grand nombre d'opinions sur i'effet que devra pro-
duire cet arrêté du gouvernement américain ; mais je suis
d'avis que cet arrêté a une portée bien moins étendue qu'on
ne le croit généralement. Je crois que le gouvernement
ferait bien do donner une explication sur le suj'etýtffn de
calmer les esprits.

Sir JOHN A. MACDONALD: Aucune correspondance
n'a été échangée entre le gouvernement canadieh et le gou.
vernemient américain sur ce sujet. Je compresids très bien
pourquoi la présente question m'est posée par l'honorable
député; je sais 'que cette affaire a produit quelque émotion.
Le congrès amréioain a pasàé, il y a quelques années, un.
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acte concernant les pêcheries de la mer de Bshring, et c'est
en vertu d'un article, ou d'une disposition de cet acte du
congrès que, tous les ans, une proclamation est lancée afin
d'appeler l'attention du public sur les dispositions de ce
statut. La récente proclamation est soilement la procla-
mation ordinaire qui a été lancée l'année dernière, et proba-
blement les années précédentes. Il n'y a rien dans cette
proclamation qui soit propre à causer quelque alarme.

M. MITO LL: La récente proclamation ne contient-
elle rien de n, aveanu?

Sir JOHN A. MACDON ALD: Non, rien de nouveau.

SUBSIDES-ACTE CONCERNANT LES BIENS tES
JÉSUITES.

M. FOSTER: Je propose que la chambre se forme de
nouveau en comité général des subsides.

M. O'BRIEN: Je propose, M. l'Orateur, en amendement:
Que to1i les mots après '' Que ' soient retranchés et remplacés par les

suivant,,: "M. l'orateur ne quitte pas maintenant le fauteuil, mais qu'il
soit résolli-Qu'une humble airesse soit présentée à Son Excellence le
Gouverneur Général, énonçant,-l. Que c3tte chambre considère le
pouvoir de désavouer les actes des assenbléCes législatives des provinces,
conféré à Son Excellence en conseil, comme une prérogative essentielle
à l'existence nationale du Canada. 2. Que ce grand pouvoir, bien qu'il
ne doive jamais dire mis en usage inconsidérément, devrait être exercé
sans crainte pour protéger les droits d'une minorité, conserver les prin-
cipes findamentaux de la constitution et sauvegarder les intérêts géné-
raux de la population. 3. Que, dane l'opinion de cette chambre, l'adop-
tion, par la législature de la province de Québec, de l'acte intitulé:
i Acte concernant le règlement des biens des Jé-uites," est en dehors
des attributions de cette législature,--Premièrement-Parce qu'elUs dote,
à mémo les fonide publics, une organitation religieuse, et qu'elle viole

ar 1àmême le principe ion cctat e laéparation coin
i pètA de I'ïl'ihe, et (le lEPt<t, et du l'égalité absolue devant la loi di
toutes les dénominations religieuses; Deux;èmement-Parce qu'elle
reconnrit l'usuitpation d'un droit par un pouvoir étranger. savoir: Sa
Sainteté le Pape siégeant à Rome, en prétendant que soi consentement
était nécessaire pour autoriser la législa-ure provinciale à disposer d'une
partie du dumaie publie; et aussi. parce que l'acte doit dépendre de la
volontô de ce même pouvoir, de même qme la disposition du l'octroi est
soumise à son contrôle; et Troisièmemnet-Parce que la dotation de la
société de Jésu8, qui et un corps étianger, secret et politico-religieux
dont l'expulsion de toute communauté ch,étienne cii il s'était implanté a
été nécessitce par son intoléranceet son ingérence indue dans les affaires
d'Etat, -est très dangereuse pour les libertés civiles»et religieuses du
peuple canacion. Et cette cherbre demanle, en conséquence, qu'il
plaise à 'Xoa Excellence de déoavVoaer le dit acte.

Je dirai, d'abord, en traitant la piésente question devant
la chambre-ce que je ferai aussi brièvement que possible,
que je désire faire abstraction de ce que l'on pourrait
appeler le côté religieux, afin de ,me renfermer
dans ses limites constitutionnelles et politiques. Je
dirai, de plus, que je n'aurais pas assumé la Ferieuse
responsabilité d'amener devant la chambre un sujet
d'une nature aussi délicate, entouré de tant de difficultés, si
propre à soulever, les passions violentes, à prôvoquer une
discussion acrimonieuse, si je n'étais pas pénétré d'un pro-
fond sentiment de ce que je.dois à mes propres conviciions;
ce que jo dois aux convictions de ceux, que je. représente
dans cette chambre, et, j'ose le dire, de. ce quo je dois aux
convictions de lq, majorité de la population canadienne. Un
mot, M. l'Orateur, sur ma propre position. Si mon hono-
rable ami, le député de' Victoria.-Nord (M. Barron) avait
proposé ses réïolutions sous une forme que j'aurais pu
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accepter, ou que ceux qui pemont comme moi auraient pu
également accepter; ou si ces résolutions avaient été pro-
posées à une date qui nous eût donné l'espoir d'une discus-
ion pendant la p, éonte session, ja ne serais pas intervenu.

De plus, M. l'Orateur, bien que j'aie été élu comme par-
tisan da présent gouvernement, bien que je me sois pro.
noncé en faveur de sa politique, quo j'accep aisalors comme
elle m'apparaissait, j'ai déclaré, durant ma campagne élec-
torale, et, à diverses reprises, dans des occasions subséquen-
tes, et j'ai obtenu la pleine approbation do mes partisans,
ainsi que celle d'un grand rombre de ceux qui ne m'appuy-
aient pas-j'ai déclaré, dis-je, en anticipation d'un acte
comme celui qui nous occupe présentement-et j'ai fait cette
déclaration en anticipation, parce que, comme on le sait, les
événements sont devancés par l'ombre qu'ils projettent, et
il y avait plusieurs indices de diverses sources et de
divers quartiers d'une prochaine tentative de faire ce que
je croyais être contraire aux droits et privilèges du peuple
canadien-que je m'opposerais, en parlement, sans égard
aux corséquences, sans m'occuper de ceux qui pourraient
en être contrar iés, à toute tentative de la po d'une natio.
nalité, ou d'un parti, ou d'une race, ou d'une organisation
religieuse quelconque, d'exercer des pouvoirs, ou de récla-
mer des privilègee, non garantis par les traités, ou par une
]égislation subséquente. Je suis donc conséquent en pro-
posant la présente résolution, ou en prenant la préente,
initiative. Bien plus, je serais traître à mes propres princi-
pes, ji serais traî Le aux promesses que j'ai faites à ceux
qui m'ont envoyé ici, si je ne le faisais pas.

La résolution que je vais mettre entre vos mains, M.
l'Orateur, est, je crois, assez explicite, assez compréhensible
pour ne laisser aucun doute sur sa signification. Elle définit
raisonnablement, je crois, la limite dans laquelle le pouvoir
de désaveu doit être excercé par le gouvernement fédéral,
et elle devrait, vue l'expérience acquise durant les vingt
dernières années, recevoir l'approbation de la chambre on
déclarant que sans l'exercice entier de la prérogative con-
férée à Son Excellence le gouverneur général par l'acte de
l'Amérique-Britanique du Nord, il serait impossible de
maintenir notre existence nationale.

Je prétends, M. l'Orateur, que, bien qu'un acte provincial
puisse être strictement conforme à la lettre do l'acte consti-
tutionnel de l'Amérique-Britannique du Nord, le gouverne-
ment fédéral a le droit d'intervenir et il doit le faire, si cet
acte provincial viole les principles fondamentaux de la con.
stitution-supposition tout-à-fait possible-on si cet acte
provincial cst préjudiciable en quoi que ce soit aux intérêts
généraux du Canada ; on s'il consacre un principe affectant
le bien-être géréral, ou s'il consacre un principe qui est de
nature à nuire à la majorité. Je dis que co parlement, qui
est le grand irquisiteur de la nation, a le droit de discuer
toute question d'une importance nationale, comme l'est cellh
qui nous occupe piésentement, et à laquelle le public
paraît s'intéresser au-si d'une manière particulière. Je me
tuis efforcé, M. l'Orateur, dans la présente résolution, de
signaler brièz ment en quoi l'acte des Jésuites viole la con-
stitution, comment il empiète sur les droit' et privilèges du
peuple, en quoi il (st piéjudiciable aux intérêts généraux
du pays, et pourquoi le gouvernement fédéral est justifiable
d'intervenir. No dirais-je pas un seul mot à l'appui, qu'elle
serait devant la chambre une manifestation suffisante de
l'opinion que j'ai formée, et que plusieurs autres députés de
cette chambre ont également formée, sur le bill que nous
sommes maintenant en voie de discuter.

On nous dira, sans doute, M. l'Orateur, que l'acte passé
par la législature de Québec est entièrement dans la limite
des attributions de cette législature, et que ni le parlement,
ni le gouvernement fédéral n'a le droit d'y toucher. Avant
d'aborder cette question, il est à propos d'en examiner à
grands traits le côté historique.

A l'époque de la conquête, nous trouvons la société de
jésus établie et opérant sur tous les points de cette partie du

M. O'BRIEN.

continent américain, qui se trnuvait sous la domination de
Sa Majesté très-uhrétienne, le roi de France. Loin de moi
la pensée do dire un seul mot pouvant porter atteinte à la
manière dont cette société exerça ses hautes fonctions. Nous
la trouvons, ici, en possession de biens fonls provenant de
trois sources: d'abord, d'octrois directs de la couronne,
ensuite, de dons de particuliers, et, en troisième lieu, d'achats
faits par elle même avec son propre argent; mais tous ces
biens étaient possédés par elle, conformément à sa constitu-
tion, c'est-à-dire, pour certaines fins déterminées-au nombre
de deux, je crois, savoir: la conversion des Sauvages païens,
et l'éducation des enfants de la Nouvelle-France.

Loin Ce moi l'idée, M. l'Orateur, de blâmer en quoi que ce
so*t la manière dont les misionnaires Jésuites ont pour-
suivi ces deux objets, surtout le premier. Je plaindrais
même celui tai pourrait lire sans émotion les misères, les
épreuves, les souffrances qu'ils ont endurées en évangilisant
les païens. Il est difficile, pour nous, dans ces jours de luxe
et de confort, de concevoir les misères et les souffrances que
ces hommes ont endurées-souffrances qui, trop souvent,
n'eurent d'autre dévouement que la couronne dutnartyre, et
qui ne purent être supportées que grâce au sentiment du
devoir le plus élevé et le plus noble.

Après la conquête, il fut question, dans l'acte de capitula-
tion, des biens considérables que possédaient les Jéuites,
de même que des biens d'autres sociétés religieuses; et les
termes de cette loi leur garantit ces biens. Mais, M. l'Ora-
tour, nous voyons que lors du traité de Paris, cette réserve
faite par l'acte de capitulation ne fut pas respectée. Nous
voyons au contraire, tandis que les biens individuels étaient
réservés, ceux des diverses communautés religieuses furent
expressément mis de côté, et on prétendit qu'en vertu de
la loi, ces biens étaient devenus la propriété do-la couronne.
Il est inutile de remonter plue haut l'histoire des biens des
autres corps religieux, car nous savons, comme question de
faits, aprè s s'être enquis de la nature des opérations de ces
différentes sociétés, ces Sulpiciens et autres, que leurs biens
leur furent remis et sont constamment demeurés en leur
possession depuis. Mais il on fut autrement des Jésuites
alors. Bien que nous ne puissions que faire des éloges de
ceux qui travaillaient dans la Nouvelle France, la société en
général occupait une position bien différente. M. l'Orateur,
si les chefs de la société, en dehors du Canada, eussent été
des hommes droits, sincères, des hommes dévoués comme les
Bre[oef et les Lallemand, l'histoire du dernier siècle eût été
écrite bien différemment. Le nom de Jésuite ne serait pas
devenu synonyme de reproche, chez toutes les nations d'Eu-
rope, et la grande église gallicane, un jour le boulevard de
la nation fiar çaise, reconnue par son indépendance autant
que par sa piété et sa sagesse, ne dépendrait pas des fausses
prétentions de Rome ultramontaine. Je sais que ce senti-
ment ria rencontrera pas l'approb.stion d'un bon nombre de
députés de cette chambre; mais ceux qui ont étudié soignea-
sement l'histoire de l'Europe, durant les trois derniers siè-
cles, savent que ce que j'ai dit est vrai, savent que nuls n'ont
plus violemment combattu les prétentions des Jésuites que
les éciivains mêmes de l'église catholique romaine, et je
dirai, à ce sujet, que le premier motif pour lequel la société
fut subéquemment supprimée, était le fait qu'elle nuisait à
d'autres communautés religieuses appartenant à l'église
catholique.

En bien I M. l'Orateur, nous voyons que les biens des
Jésuites ne furent pas rendue ; et cela n'est pas surprenant,
quand nous considérons la position de la société. Sous le
regne de la reine Elisabeth, les Jésuites furent proscrits ;
et pourquoi ? Parce que l'on a constaté qu'ils étaient
ennemis de la paix publique, qu'ils voulaient par tous les
moyens possibles-moyens que je ne caractériserai pas dans
le moment, car ce n'est pas essentiel à la discussion-
détruire la succession protestante telle qu'établie en Angle-
terre ; qu'ils ne perdraient annne occasion, qu'ils ne
négligeraient anoun moyen pour arriver à leur but,
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Heureusement pour les libertés de l'Europe et la paix du

monde entier, leurs efforts ont été sans succès.
S'ils n'eussent été expulsés à ce moment, ils étaient sur le

point de l'être do tous les pays do l'Europe, lorsque la
question de leurs biens fut soumise aux officiers légaux de
la couronne; ils étaient sur le point d'être chassés de
l'Espagne, le pays de leur origine, par le gouvernement de
Sa Majesté Très Catholique ; de Naples, à l'ombre même de
la couronne pontificale. En France, ils furont amenés
devant la Haute Cour de Paris, le plus haut tribunal de la
France, on pourrait même dire de l'Europe, et là leurs opé-
rations furent soumises à une enquête judiciaire, et il est
résulté de cette enquête, que leur ordre a été supprimé, et
ou'ils ont été expulsés de la France. Quelques années plus
tard seulement, comme tout le monde le sait, en 1773, le
pape C:ément XIV pronorça leur abolition en termes qui ne
laissent aucun doute sur son intention de se défaire entière-
ment de cette société.

Dans ces circonstances, considérant quel intérêt l'Eglise
de Rome portait à cette société, considérant ses actions à
l'égard du royaume de l'Angleterre dans le passé,je dis qu'il
n'est pas surprenant que le gouvernement anglais ait manqué
de confiance dans cette société établie dans son propre pays,
ait bésité de faciliter ses opérations, chose pour laquelle il
eût été condamnable, s'il ne les eût considérées comme
dangereux pour l'Etat. Comment le gouvernement anglais
pouvait-il supposer qu'un Jésuite, en Canada, pouvait agir
d'après des principes tout différents do ceux qui avaient
guidé ses confrères, en Angleterre? Mais on n'a pas con-
fisqué leurs biens, et les termes dont on se sort dans l'acte
sont incorrects. On s'est basé sur l'opinion des officiers
légaux de la couronne, et cette opinion disait clairement
que ces biens devaient retourner à la couronne, que la cou-
ronne pouvait en faire ce que bon lui semblait. En 1865,
cette question fut soumise à air James Marriot, juge-avocat-
général, et voici ce qu'il dit, en émettant son opinion:

Que l'ordre n'a jamais eu,.en France, aucune existence légale comme
partie de la constitution cvile et ecolésiast.Ique dui royaume, ayant
refué d 'admettre les conditions qu'on lui faisait, parce que ces conditions
étaient radicalement subversives des principes de l'ordre. Oonséquem-
ment, ces tit-es, en Canada, n'avaient pas plus de valeur que ceux
accordés par la loi et la constitution du royaume de France, avant la
conquête. Cette société différait de toute autre, en ce qu'elle n'avait
d'existence légale nulle part. Tous ses biens étaient au nom de son
général, vivant à Rome, lequel n'était ni sujet franais, ni aujet anglais,
et ne pouvait l'être, et, par conséquent, ne pouvait a abriter sous l'article
4 du traité, n'étant ni habitant du Canada, ni sujet du roi de France.

Les choses semblent être restées dans le statu quo jusqu'en
1775, l'année après la suppression de la société, par le Pape,
alors que le gouverneur-général, sir Guy Carleton, reçut
l'ordre suivant dans ses instructions:

Que la société soit supprimée et ne soit pas plus longtemps un corps
civil ou politique, et que tous ses droits, biens et possessions reviennent
à I'État, pour les fins qu'il jugera à propos.

A cette époque, les autres sociétés religieuses avaient le
droit de jouir en paix de leurs biens, et on comprendra faci-
lement, d'après ce que j'ai dit, pourquoi le gouvernement
anglais faisait une telle distinction. On jugea les Jésuites
d'après leur histoire, et avec raison, je cro!s, en décrétant
qu'une telle société ne méritait pas les encouragements qu'on
lui avait accordés jusqu'alors. On trouve une déclaration
semblable du procureur général et du substitut du procureur
général du Bas-Canada :

La nature de leur institution leur refuse individuellement tout droit,
d'après la capitulation du Oanada, et rien n'a été ni ne peut être
accordé à leur société sans ce chef domicilié à Rome, et la s>ciété, tant
dispersée, fut enfin supprimée en 1773, de sorte que les membres de
l'ordre, dans cette province, ne peuvent en aucune manière former un
corps civil ou politique capable de jouir d'aucun des privilèges dont
jouissent les communautés • • • • Comme bien vacant et aban-
donné, Sa Majesté en est devenne propriétaire par des titres très clairs,
si le droit de conquête n'était pas suffisant, et même, d'après les procé-
dures suivies en France, et les actes judiciaires des tribunaux supérieurs
de ce pays, les biens, dans cette province, retournent naturellement à
Sa Majesté et sont absolument à sa disposition, car il était parfaitemer t
établi, d'après ces décisions, que la société ayant été admise en France
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conditionnellement, temporairement, et sujette de tout temps à l'approba-
tian et à l'expulsion, et n'ayant pas rempli mais rejeté les termes de
cette admission, elle n'avait pas même droit au nom de société ; ainsi
donc, à cause des principes malsains de cette institution, elle fut dôpos.
sélée de ses biens.

Cependant, bien que le titre légal fût à Sa Majesté comme
représentant la couronne de la Grande-Bretagne, d'après
cette opinion, les Jésuites n'avaient certainement aucune
raison de se plaindre de mauvais traitements, car il leur fut
permis de rester en possession de leurs biens jusqu'en 1800,
date de la mort du dernier survivant de la compagnie, en
Canada. Ce n'est qu'après cela, que le gouvernement prit
possession de la propriété; le gouvernement n'a pas confis-
qué ces biens pour son avantage, mais autant que possible,
ayant le titre légal, il mit à exécution les obligations que
comportait ce titre; et après de longues négociations et beau-
coup de litige, transporta le titre à la province de Québec,
chargée des fins d'éducation. La propriété resta sous ce con-
trôle jusqu'à l'adoption de l'acte que nous sommes à discuter.
afaimtenant, j'ai un peu dévié de la question en faisant allu.
sion au titre légal de ces biens, parce que M. Mercier, dans
sa correspondance, admet clairement que les Jésuites n'ont
aucun titre légal, et que leur réclamation é- ait simplement
une réclamation morale. Mais j'ai toucbé la question légale
et l'action du gouvernement, pour indiquer sur quel faible
appui repose, même cette réclamation morale. Je prétends
qu'il n'y avait aucune reclamation moralement légale et
équitable, pouvant être invoquée en faveur des Jésuites. Je
prétends que la propriété était absolument tombée sous le
contrôle du gouvernement et que le gouvernement avait le
droit d'agir comme bon lui semblait, et la manière dont on
en a disposé, était conforme au but pour lequel ces biens
ont été donnés à la compagnie. Au lieu de faire cadeau de
la propriété à lord Amherst, comme il en fut fortement
question, elle fat donnée à la province de Québec pour des fins
d'éducation, et par conséquent le gouvernement accomplit
les obligations imposées dans le titro de cette propriété.
Après cette action, le gouvernement renonça à ses droits
sur ces biens, et la propriété fut cédée à la province de
Québec, en tant que la province en appliquerait les revenus
à l'éducation. La législature de la province accepta cette
obligation en 1831, et je prétends que d'après les conditions
intervenues la province n'a aucun droit d'agir de cette
manière, avec ces biens, Maintenant, parmi les principales
raisons que nous invoquons pour demander le désaveu de
cet acte, s'est surtout celle qui viole un principe fondamen-
tal de la constitution en dotant une swciété religieuse.

Il importe peu par quels moyens cette fondation est faite
et comment l'argent est divisé; le fait qui subsiste, même
après que les dispositions suggérées seront accomplies, c'est
qu'une partie de cet argent va directement aux .Jésuites et
constitue une fondation évidente et directe envers une
société religieuse. Je prétends que cette action viole un
principe fondamental de notre constitution, nommément
celui que toutes les dénominations seront égales devant la
loi, et qu'il n'y aura aucune apparence d'une église d'état
dans la confédération. Ce principe aété exposé dans les ter-
mes non-équivoques, quand les réserves du clergé du Haut-
Canada furent sécularisées Non-seulement la sécularisation
des réserves a fondé ce principe, mais l'acte par lequel cette
sécularisation a été faite instituait aussi le même principe.
Cet acte expose la nécessité de faire disparaître toute
apparence de liaison entre l'église et l'état. L'acte d'érec-
tion paroissiale de 1850 dit :-

Attendu que l'autorité légale, parmi tontes les dénominations reli-
gieuses, est un principe admis de législation coloniale, et attendu que,
considérant l'état et condition de cette province, ce principe lui est
particulièrement applicable, il est convenable qu'il reçoive la sanction
de l'autorité législative, reconnaissant et déclarant ce principe comme
un principe fondamental de notre existence civile.

Il peut être invoqué que cet acte n'engageait pas toute
la confédération, mais c'est un acte qui a été approuvé par la
Haut et le Bas Canada, et ceux qui siègeaient au parlement
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alors, les prédécesseurs de ceux qui y siègent en ce moment,
représentant les riêrmes comtés, reconnurent ce principe on
votant, sur le bill des réserves du clergé, pour que doré
navant toutes les dénominations cessassent d'êbre supportées
par l'état, Est-ce une proposition qui peut être tolérée,
tandis que le droit aux iéserves du clergé ait été aboli à
cause d'un principe abstrait, et que cette compagnie aithi
permitsion de prendre une position absolument différente ou
qu'elle recoive une compensations pour des propriétés sur
lesquelles elle n'a aucun tirtre, tandis que les mêmes droits
ne peuvent être concédés aux autres sciétés que je viens
de mentionner ?

Nous admettons que les concessions faites par George III
au peuple protertant de la province doivent être mises de
côté comme incompatibles à certain principe, et tout de
même, les concessions faites aux Jésuites par le roi deFrance
doivent être considérées comme sacrées afin de légitimer les
compensations qu'on se propose de leur accorder. Je ne crois
pas que le peuple de ce pays admette cette distinction ;
mais c'est la conclusion pratique à laquelle on nous force
d'arriver par rapport à ce bill. Un autre point important
touchant ce bill se rattache à une question qui affecte parti-
culièrement la province de Québec. J'ai dit que ces biens
avaient été donnés au Canada pour des fins d'éducation; cet"
engagement fut conclu et sanctionné en 1831. La concession
fut acceptée et confirmée par la législature de l'époque et
elle fut confirmée de nouveau par le parlement fédéral en
1U56, ainsi qu'à une date ultérieure, Les revenus furent mis
de côté pour l'éducation sulérieure, et l'allusion qu'on y
fait dans l'acte de'l'Amérique Britannique du Nord, démontre
que la province d'Ontaio est comprise dans ces revenus, et
consé ru mment que cette province a son mot à dire dans cotte
distribution, parce que ce sont les mêmes biens qui nous
occupent, sur lesquels la province d'Ontario n'a pas aban-
donné ses droits, mais qui ont été retenus pour des fins par-
ticulières; et d'après l'acte de l'Amérique Britannique du
Nord, ce dé ôt fait partie des obligations de la confédération.
La province d'Ontarie est étroitement intéressée à cette con-
cession et conséquemment la province de Québec n'a pas le'
droit d'agir seule en cette affaire, Gest un abris deconfiance,
c'est une rupture de l'engagement qui a été conclu entre les
parties, et qui a été violé sans invoquer aucune raison, sans
faire aucune proposition, sans indiquer aucun motif.

C'est sur ce point que la minorité demande que le désaveu
soit exercé, parce que cet octroi de $400,000 est pris sur les
fonds de la provinee, auxquels toutes les autres ont égale-
ment contribué; et dire que $50,000 sont votés comme une
sorte de compromis, ou, plutôt, comme leurre offert au bureau
d'éducation protestant de la province, cela n'affecte en rien
la pré'ention de la minorité. Les protestants sont leurrés
avec leur propre argent, afin d'accorder un octroi à une
institution religieuse, et si c'est un compromis, c'est un
compromis de sincérité, et de principe. Un autre point
susceptible d'opposition et d'opposition sérieuse, repose dans
les termes de l'acte, dans lequel on demande la permission
à Sa Sainteté le Pape de Rome de donner des biens que
la province n'a pas le droit de donner.

Croient-ils pouvoir améliorer leurs droits de donner ces
biens, en sollicitant le consentement du Pape ? S'imaginent-
ils, quand ils n'ont aucun droit d'agir ainsi, qu'ils peuvent
suppléer à l'insuffisance de Jours titres en demandant au
Pape de les affermir? M. Mercier dit, dans sa correspon.
dance:

Dans les circonstances, j'estime qu'il est de mon devoir de demander
à Votre Eminence si elle prévoit quelque sérieuse objection touchant la
vente des biens de Jésuites, que le gouvernemeat se propose de faire,
afin de régler définitivement cette question.

Je dois dire qu'il est singulièrement étrange d'entendre
de semblables par6les, de la'part d'un député d'une législa.
ture anglaise.

Le gouvernement considérerait le produit de la vente comme un dépôt
devant être employé, plus tard, conformément aux conditions interve-
nues entre les parties intéressées, et avec la sanction du Saint siège.

M. O'BRIEN.

Voici les paroles qui démontrent que M. Mercier était si
affecté par l'atmosphèrù de Rwme, où il se irouvait à cette
époque, qu'il avait complètement perdu la tête.

Comme il sera peut-ôdtre nécessaire de consulter la législature de notre
province sur cette question, qui sera prochaiuemen1t convoquée, je de-
mande une réponse immédiate.

Il était peut-être nécessaire de consulter la législature
provinciale, mais il fallait absolument consulter le Pape, et
voici la réponse :

Le pape permet au gouvernement de retenir les produits de la vente
des biens des Jésuites, comme un dépôt dont on disposera ensuite avec la
sanction du Saint-Siège.

On prétend, et la chambre sera probablement de cette
opinion, que la concession des libertés religieuses aux
catholiques romains de Québec, lors de la conquête, com-
prenait le droit d'appel au Pape, et que cela est conforme
au droit qui leur a été accordé. Je dis que cela est fau, et
le gouvernement anglais a pris tout le soin possible pour
ne pas créer de telles impressions dans l'esprit du peuple;
il a pris des précautions telles, qu'il fit une disposition à cet
effet lors de l'adoption de l'acte de Québec. Cet acte est
la charte des libertés retigieuses, de mêmoque des-libertés
civiles de Québec, et nous y trouvons ce qui suit :

Il est déclaré que les sujets de Sa Majesté Drofessant la religion de
l'Ealise de Roean, dans la dite province de Québec, pourront prat'quer
librement cette religion, étant soumis à la suprématie du roi établie par
un acte fait la première année du rùzne de la reine Elizabeth, dans le
OCanada et tous les pay s appartenant et qui appartiendr.nt à la couronne
impériale de ce royaume

En face de cet acte accordant des libertés religieuses qui
n'auraient pas existé autrement, de cet acte qui, en faveur
de ces gens, mit de côté une partie importante du statut
d'Angleterre, dans ces circonstances, dis-je, il serait puéril
de soutenir qu'ils ont le droit d'appeler à Rome ou de nier
l'existence de la suprématie de la reine, de prétendre qu'ils
Domeèdent, dans ce pays, des privilèges et des droits indé.
pendants de la loi touchant la suprématie.

Pour faire mieux comprendre à ces gens qu'ils étaient
ouemis au contrôle de'l'Angleterre sousca rapport, et dmon-

trer que ce droit d'appel à Rome n'a jamais existé, je citerai
les instructions données au gouverneur Murray, en 17G2:

Vous n'admettréz pas la juridiction de Rome, ou toute autre juridiction
ecclsiastique étrangère, dans la province sous votre administration.

Et en 1175, on rappelle au gouverneur Carleton:
Que tout appel ou toute correspondance avec un pouvoir ecclé3iastique

étranger, quel qu'il soit, soient strictement défendus, sous de sévèces
pénalités.

Ainsi, il ie peut y avoir aucun doute que la loi de
euprématie était en vigueur et que pendant certaines années,
les droits et privilèges garantis étaient contrôlés ; car, si je
ne me trompe pas, il n'y eut aucune nomination de faite par
le pape durant les premières années de la conquête. Dans
la suite, les restrictions furent abandonnées et on toléra
beaucoup de choses qui étaient contraires à l'acte de supré-
matie; mais il est évident que l'on a toléré et non concédé.
Ainsi donc, d'après ces faits, il est très évident que les
1libertés religieuses garanties par l'acte de Québec ne donnent
pas le droit d'appel au pape, ni ne reconnaissent la juridic-
tion de Bome comme autorité dans les affaires des pro.
vinces. M. l'Orateur, il est à peine nécessaire de dire en
chambre, qu'un acte du parlement, sous l'autorité du lieute-
nant gouverneur, de l'asseiblée législative et du conseil
d'une province, que la validité d'une telle loi dépendra d'une
juridiction étrangère quelconque-jo dis qu'il serait presque
puéril de soutenir qu'une telle loi peut être constitution-
nelle. J'ai entendu dire à des personnes que cette corrés-
pondance ne formait pas partie de l'acte. Alors pourquoi
est-elle maise là ? Une disposition spéciale en fait une partie
de l'acte; il serait illogique de prétendre qu'elle ne fait pas
partie de l'acte, car, sans cela la loi n'aurait aucune significa-
tion, aucune valeur.
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sence même de l'acte. Cela peut être une prétention légale,
mais qui ne sera jamais approuvée par le peuple en général.
Il est à peine nécessaire de dire qu'aucune province, aucune
assomblée, aucun parlement, sous la couronne anglaise, sur-
tout un parlement provincial, lequel n'a qu'un pouvoir délé
gué, ne peut faire une loi dont la validité dépende de la
sanction d'un pouvoir étranger ; car l'affirmative implique
également la négative, si une telle sanction est nécessaire à
une loi, le défaut de cette sanction condamne la loi. Cette
loi dépend entièrement d'un pouvoir étranger. Peu importe
que ce soit le Pape, le président, le Kaiser ou le roi, il ne
peut être constitutionnel de la part du parlement canadien
de faire une loi dont la validité dépend d'une juridiction
étiangère. J'ai entendu dire que le nas suivant serait abso-
lument analogue, si la province d'Ontario faisait une con.
cession au Synode du diocèce de Toronto, et que le droit de
faire la répartition serait laissé= à l'archevêque de Cantor-
béry., Je crois- que- cela serait absolument nul, pour-
la même raison, parce que la législature provinciale n'a pas;
le droit de déléguer ses- pouvoirs à une autorité étrangère,
ou de faire quoi que ce soit, de nature à diminuer le-pouvoir
de la couronne: Mais il n'y a pas d'analogie entre les deux
cas, car l'Archevêque de- Cantorbéry est sujet anglais, tan-
dis que dans l'autre cas, l'autorité ne l'est pas, Mais je ne
crois pas-que l'analogie soit nécessaire,.car on ne peut con.
sidérer comme constitutionnelle une loi dont. la. validité
dépend d'une juridiction étrangèrei

Je laisserai la question constitutionnelle- aux hommes de
loi, s'ils jugent à propos d'y perdre leur temps; mais quoi
qu'ils en disent, je suis certain d'une chose, c'est que le pays
sera convaincu qu'il est inconstitutionnel de la part du par-
lement, de faire des lois dont la validité dépend dc la sanc-
tion ou du désaveu d'un pouvoir étranger, quel qu'il soit.

Maintenant, M. l'Orateur, dans la résolution que j'ai lue,
vient un autre point sur lequel nous nous basons pour
demander le désaveu du bill. Nous disons qu'il doit être
désavoué, parce que nous soutenons que la société de Jésus,
corps étranger, secret et politico religieux,- est dangereuse
pour los libertés civiles et religieuses du peuple canadi'en.
.Pourquoi disons-nous cela? Parce que nous voyons dans
l'histoire des trois derniers siècles, que partout où cette
société a existé, elle est, de quelque manière, intervenue
dans les affaires du gouvernement civil, elle a gê'aé l'indé
pendance- des autres corps religieux, et elle a répandu un
enseignement dangereux, non-seulement pour l'indépen-
dance, mais pour la morale du peuple. On dira peut-être
que ce sont toutes des histoires. On dira peut-être que les
principes et la pratique de cette société sont tellement
modifiés en rapport avec les vues et usages modernes, que
les idées d'autrefois n'existent plus. Malheureusement, il
y a trop d'écrits modernes qui contredisent cette idée et
nous mettent dans l'impossibilité de eroire que cette société'
a modifié ses principes, s'est débarrassée de ses anciennes
pratiques, et peut être maintenant établie et encouragée
dans le Canada, on tout autre pays habité par-des sujets de
Sa Majesté.

Il est possible que cette société ait changé d'armes. Il
peut y avoir la même différence entre ce qu'était cette
société, à l'époque-de la conquête, au temps. où elle était
dans la plus triste position, au temps où le gouvernement
d'Angleterre fut invité à entrer en rapport avec elle, et
lorsque les gouvernements des pays catholiques d'Europe, et
même l'Eglise catholique romaine elle-même, étaient obligés
de la supprimer-il peut y avoir, dis-je, la même différence
entre cette société telle qu'elle était alors et telle qu'elle
apparaît aujourd'hui, qu'il y a entre les mousquets dont les
soldats de Wolfe étaient armés sur les'plaines d'Abraham, et
les carabines dont le général Wolseley a fait usage en
Egypte: les armes peuvent être différentes, mais derrière
ces armes, la force reste la même.

Si nous comparons les documents que nous trouvons dans
nos bibliothèques, si nous parcourons les rapports- publics
au cours des quinze ou vingt dernières années, nous trouvons
Je même enseignement de doctrines, nous trouvons qu'il n'y
a aucun changement qui puisse nous justifier de donner
.notre assentiment à l'établissement de cet ordre dans le
pays.

Monsieur l'Orateur, le jésuite est un être anormal dans
ses conditions d'existence; il n'a ni lien de famille, ni domi-
cile, ni patrie. Il est absolument soumis à la volonté, de
son supérieur. Je prétends qu'un tel système, qu'un tel
ordre, étant soumis à un pouvoir irresponsable, doit être
dangereux, comme il a toujours été dangereux,,pour toutes
les sociétés au milieu desquelles il- a vé3lu. J'admets qu'il
y a ou dans cette société des hommes de haute capacité, des
hommes d'une grande valeur morale,.mais cela ne -rend pas
la société moins dangereuse.. Cela ne l'a pas rendue moins
dangereuse dans le passé, et lorsqu'il y avait un travail à
faire, que son but fût bon ou mauvais, elle trouvait touj>urs
des hommes prêts à l'exécuter. C'est parce qo leurs écrits,
leurs couvres, leur histoire nous :éraontrent que tel est le
cas, que nous disons que,.dans notre pays libre, il.n'est pas
désirable d'admettre l'existence. d'une société qui inculque
des principes qui.répugnent plus ou moins, non seulement
à notre civilisation, mais encore à tout principe qui unit les
sociétés dans les diverses conditions de la vie,
. Pour ces raisons, M. l'Orateur, et pour bien d'autres
raisons qui pourraient être invoquées au égard à la consti.
tutionnalité de lacte, no'is disons qu'il devrait être abrogé;
nous disons que le gouvernement: devrait exercer avec dis-
crétion ce pouvoir de dêsaveu, mais qu'il devrait désavouer
cet acte; nous disons que la majorité de la population du
Canada désire que cela soit fait. Je sais que le vote sur ma
résolution, cette après-midi, ou-ce soir, ou demain, ou n'im-
porte quand il sera pris, va grandement contredire cette
assertion ; néanmoins, je suis bien disposé à en appeler de
la décision de cette question par 'l jury de ette chambre, à
la décision du jury de nos populations ; et j'oserai dire que
le temps est venu,-à en juger non seulement par l'adop.
tion de cet acte, qui n'est qu'un incident parmi un grand
nombre d'autres, mais par d'autrùs événements-où nous
avons le droit de dire au peuple de ce pays, ce que nous
avons dit à nos cousins les Améticrins, au sujet des questions
commeirciales: " Le Canada n'est pas à vendre." Ainsi nous
parlons ici, et ainsi, nous parlerons ailleurs ;. " Le Canada
doit rester anglais et rien au monde, aucun pouvoir, aucune
autorité,. aucune jaridiction, étrangère, civile, rehigieuse ou
-autre ne seront autorisés à exercer un pouvoir qui. inter-
viendra dans ses affaires."

M. l'Orateur, la résolution en elle-même est assez com-
préhensible, je crois, pour qu'il ne soit pas nécessaire que j 3
l'explique davantage. Comme je l'ai dit, au commencement,
elle est si claire, si facile à saisir, que le pays comprendra ce
qu'elle signifie, et que les membres de cette chambre
sauront sur quoi ils sont appelés à voter ; et tel étant le cas,
ne:désirant pas prolonger les débats, ne voulant pas dire un
mot au delà de ce qui est absolument nécessaire pour appuyer
la position que je prends au sujet de cette question, je de-
mande,. M. l'Orateur, qu'il me soit permis de remettre cette
motion entre vos mains.

M. ILYKERT : Je crois, M. l'Orateur, que si les prévi-
sions de l'honorable député sont exactes, un ce qui touche
aux sentiments du pays sur cette question, il deviendrait
absolument inutile que je. dise un mot dans cette chambre.
Je proteste, entièrement contre la proposition ou l'assertion
de- i'honorable député quo la grande majorité du peuple de
ce pays est en faveur du désaveu de. l'acte en question, et
j:affirme sans hésiter que la majorité de la population du
Canada n'est pas en faveur de son désaveu. L'honorable
député est parti de ce point de vue; je ne saurais dire où il
puise ses renseignements, si ce n'est dans la presse, mais
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j'oserai dire que si la province d'Ontario était consultée
aujourd'hui, sans préjJgés, sans bigoterie religieuse, le peuple
ayant compris parfaitement la question, la vaste majorité
de no- populations protesterait contre la proposition de l'ho-
norable député.

On nous dit, dans cette chambre et au dehors, que cor-
tains corps religieux et certeines institutions dans le pays
sont en faveur du désaveu. D'un bout à l'autre du pays,
nous sommes menacés par les journaux et par des organes
publics, de décapitation, de la perte de nos mandats comme
membres du parlement, si nous osors affirmer en chambre
notie droit de déclarer que cet icto est constitutionnel.

On me dit, M. l'Orateur, et la presse le répète tous les
jours, qu'aucun orangiste n'osera se lever en chambre pour
se déclarer en faveur de la mise à exécution de cet acte.
Eh bien I M. l'Orateur, je suis un orangiste, et je parle dans
ce sens. Comme orangiste, je dis: que j'observe toutes les
doctrines de mon ordie, et que j'ai droit et raison de sup-
porter le gouvernement dans la ligne de conduite qu'il a
adoptée. Si je parle de cette question, c'est parce que les
journaux nous disent avec menaces que si nous appuyons
le gouvernement, nous serons retranchés de l'ordre.

Un des premiers principes de l'ordre, M. l'Orateur, c'est
que la liberté civile et religieuse existe pour tous. Permet-
tez-moi de citer une partie de la constitution de l'ordre, et
après que je l'aurai lue, je no pense pas que persrnne ne
prétende que je n'ai pas raison, lorsque je prends l'attitude
que je prends aujourd'hui dans cette chambre. Je cite :

Désavouant tcut esprit d'intolérance, l'assciation demande comme
qualité indispensable, sans laquelle l'homme du plus grand mérite et le
plu riche demanderait en vain à être admi, qi le cnndii.lat soit cenmé
être incapable le persécute ou de maltraiter qui que ce soit à propos
de sa profession de f>i; le devoir de tout orangiste étant d'aider et de
favoriser tous les suj!ts loyaux, de n'importo quclle religion, dans la
jouissance de leurs droits constitutionnels."

Je dis, M. l'Orateur, que je suis les enseignements de l'or-
dre, lorsque je me lève pour défendre l'action du gouverne-
ment, lorsqu'il refuse de désavoucr ce bill, Il me fet ait
peine d'encourir l'hostilité d'une grande partie de la popu-
lation de cette province, comme le prétend mon honorable
ami (M O'Brien), mais, M. l'Orateur, dans une autre cir-
constance, j'ai été appelé à rencontrer l'opinion publique,
au sujet d'une question semblable, et je suis prêt à retourner
devant mes électeurs, sur cette mesure, et lorsque je leur
poseorai la question franchement, et lorsqu'ils l'auront bien
comprise, je n'ai aucun doute qu'ils admettront 'que
j'avais raison de supporter le gouvernement, et que le gou-
vernement avait raison de suivre la ligne de conduite qu'il
a suivie. Je ne suis pas prêt à prendre part à cette croi-
sade, ou à entrer dans cette alliance impie contre mes com-
patriotes catholiques romains; avec des idées protestantes
et des principes religieux protestants, je ne suis pas prêt à
m'unir à ces croisés, et, comme je viens de le dire, à accep-
ter cette alliance impie contre mes compatriotes catholiques
romains.

Chaque jour, nous voyons la presse mettre tout en ouvre
pour exciter l'opinion publique, au sujet de cette question ;
nous la voyons tous les jours essayer d'exciter les préjugés
et les animosités religieuses, dans toutes les couches de notre
société, mais cet esprit malheureux, je suis content de le
dire, n'a pas encore atteint l'ordre des orangistes. Il est
répandu, je regrette de le dire, par l'intermédiaire d'une
certaine classe de prédicateurs do ce pays, qui paraissent
décidés, à n'importe quel prix, à chasser le pape et le pa-
pisme du Canada. Cela paraît être le champ d'opération
de toute la classe à Lquelle je fais allusion, et je crois que
je serai en état de démontrer, avant que je reprenne mon
siège, que c'est là leur but unique.

Je crois connaître un peu l'histoire de ce pays; je crois
savoir ce qui s'est passé avant la confédération, lorsque
dans i'ancien parlement du Canada, nous avions à livrer li
grande bataille contre la domination du Bas-Canada. Quel

M. RYXa:PT.

était alors le cri de guerre ? Le cri de guerre était: " Nous
sommes foulés aux pieds par nos compatriotes catholiques-
romains."

Par bonheur pour le Canada, nos populations se sont
unies à l'époque de la confédération : elles ont mis do côté
leurs dissensions religieuses et se sont ralliées dans l'intérêt
commun de leur patrie commune.

Est-ce à dire qu'après vingt et une années d'existence,
sous la confédération, une partie de la population de ce
pays va se lever pour combattre un nombre considérable de
leurs compatriotes catholiques-romains, et nous forcer à
créer un obstacle infranchissable sur la voie du progrès de
la confédération ?

Il ne faut pas oublier que la nationalité canadienne a fait
de grands progrès, grâce à nos rapprochements, et grâce
aussi à l'abandon de nos préjugés religieux. Nous avons
fait tout ce qui était en notre pouvoir, pour établir une
opinion honnête sur ce continent, et je suis heureux de dire,
M. l'Orateur, que le concours des catholiques et des protes-
tants du Canada, nous a valu l'état de progrès et de
prospérité dont nous jouissons aujourd'hui.

Je voudrais bien savoir pourquoi nous répondrions à
l'invitation de mon honorable ami de Musioka (M. O'Brien),
pourquoi nous sèmerions des brandons de discorde d'un
bout du pays à l'autre, pour susciter les préjugés religieux
les uns contre les autres. Quelle serait la conséquence
inévitable d'une telle conduite ? La conséquence en serait
que tous les députés protestants seraient chassés de la
législature de la province de Québec, et je ne blâmerais pas
les catholiques romains pour cela ; je crois qu'ils auraient
raison d'agir ainsi, du moment que les protestants d'Ontario
adoptant cette ligne de conduite dans leur province, veulent
évincer tous les catholiques-romains do leur législature.
Mais je crois que toat homme qui envisage la question à
un point de vue convenable, admettra que ce n'est pas là la
ligne de conduite qu'il convient d'adopter.

Je dis, M. l'Orateur, que cette agitation est une tentative,
de la part d'une certaine portion des protestants d'Ontario,
non pas pour aider la minorité du Bas-Canada, mais pour
atteindre la religion catholique romaine, par dessus la tête
des Jésuites.

Je ne viens pas ici défendre les Jésuites; non plus, suis-je
ici pour remémorer leur histoire, mais on me permettra,
avant que je reprenne mon siège, de citer une ou deux
observations venant d'autorités compétentes, qui se rap-
portent à leur histoire, et qui contredisent les assertions de
mon honorable ami.

J'ai d'abord cru que, dans les débats provoqués sur cette
question, il ne serait nullement question de l'histoire du
passé, mais que la question serait plaidée au mérite, en ce
sens que le gouvernement avait eu tort ou raison en refu-
sant de désavouer ce bill.

Comme je l'ai déjà dit, des enthousiastes et des fanatiques
ont monté et excité les populations de la province d'Ontario,
à propos de cette question. Je prendrai le contre.pied de
l'attitude qu'ils ont prise, et je crois pouvoir être en
position de démontrer à la chambre et au peuple de ce
pays, quelle est la situation réelle qu'occupent ceux que j'ai
mentionnés, au sujet de cette question. Le premier journal
qui paraît avoir levé le drapeau dans cette croisade, c'est le
Mail. On a dit, il y a quelques jours, que le Globe avait fait
un prodigieux somersault (double culbute), mais j'oserai dire
que le Mail a fait, sur cette question, un somersault plus
prodigieux encore que celui du Globe.

Le Mail a pris diverses attitudes au sujet de cette question,
et nous trouvons en somme qu'il invite la population du
pays à prévenir les empiètements des Français sur la
province d'Ontario. Il y a quelque temps, le Mail, en par.
lant de la législature provinciale, à propos de la question
des Jésuites, a dit :

Elle a outrepassô ses pouvoirs.
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Et il poursuit:
Toutefois, nous emmes prêts à argumenter ourle terrain le plus étroit,

et à maintenir. qu'en dotant des institutions religieuses, à même les
fonds publics, la législature de Québec a outepassé ses piavoirs.

Veuillez observer, M. l'Orateur, que le Mail affirme que
la législature a outrepagsé ses pouvoirs ; et qu'avons-nous à
faire, alors, nous faut-il désavouer ce bill ? Non ; vous ne
devez pas le déëavouer, mais vous devez en appeler aux
tribunaux pour trouver un remède. Le Mail ajoute on plus :

Les actes passés en dehors de la juridiction légale ne requièrent pas
l'exercice du veto ; ils sont nuls, et ils seront déclarés tels par les cours
de justice. Le veto est un pouvoir politique, non un pouvoir judiciaire;
et il n'existe qul titre de protection pclitique. Il est accordé au gouver-
nement national du Canada, pour protéger la nation contre l'action, de
la part d'un membre quelconque de cette nation, qui pourrait nuire à
l'intérêt général de la société, à sa dignité ou à son unité.

C'est d'après cet extrait que ce journal juge que l'acte est
ultra vires, qu'il outrepasse les pouvoirs de la législature
locale, et que, pour ces raisons, il devrait être disouté devant
les tribunaux. Après cela, le Mail prend une autre attitude,
et le 22 mars, il dit

Un journal français dit: "Au sujet de la prétendue inconstitution-
nalité de l'acte des biens, le Hail ne para!t s'attaquer qu'aux Jésuites.
C'est une erreur La plus grande objection à faire contre les deux actes
c'est qu'ils sont contraires à l'intérêt public. Souvent la prérogative de
désaveu s'exerce sur ce terrain élevé, contre des mesures qui sont par-
faitement constitutionnelles et intra Vires, pas,ées par des législaturesA apacde lgisatre

Si tel est le cas, M. l'Orateur, je puis démontrer que cela
ne s'accorde pas avec l'opinion exprimée par certains jour-
naux judiciaires de la province d'Ontario, qui ont adopté
un tout autre point de vue, et dont l'opinion a convaincu le
journal, le Globe, qu'il avait ou tort, en se déclarant en
faveur de l'adoption de cet acte. Par cela, vous verrez
que le Mail commence par déclarer l'acte inconstitutionnel
et ultra vires, et, qu'on fin de compte, qu'il demande le désa-
veu du bill, d'après le principe qu'il est contraire à l'intérêt
public. Il est difficile do dire sur quel terrain ce journal
entend établir sa position à propos de cette question. Tous
les jours, il nous parle de l'histoire des Jésuites, de leurs
canailleries et do leurs crimes du temps passé, dont mon ho-
norable ami a su parler d'une manière si touchante ; et géné-
ralement, le MaU, dans ses péroraisons, on appelle aux
protestants d'Ontario, pour qu'ils mettent fin aux empiète-
ments du papisme dans notre pays. Dans son numéro du
14 mars, nous lisons ce passage, que je recommande à
l'attention de mes amis du Bas-Canada :

Si l'élément britannique et protestant de Québec ne veut pas se sauver
lui-même, nous devons essayer de le sauver, dans notre propre int:rêt.
Il est de toute évidence que l'abandon de Québee aux uliramontains et
aux Jésuites causera la uort de la nationalité canadienne. Mais Ontario
ne sera pas en sûreté. Nos barrières de l'est ont déjà été ouvertes par
la main perfide de chercheurs de popularité, et l'invasion des catholiques
romains et des Français s'y précipite.

Il est vrai que le prêtre français ne peut pas Importer, d'emblée, dans
Ontario, son système de fibrique et de dImes. Mais cela importe peu,
du moment qu'il peut se fier à la protection de la population anglaise
et rallier autour de lui une population qui restera sous son Inflnce, e
de qui il pourra Poutirer virtuellement, tout l'argent qu'il lui faut. .

En outre, l'évaluateur sera à sa disposition, et il lui sera permis de
distribuer les charges de l'impôt local, sur les fidèle et les hérétiques, e
peu is comme cela lui conviendra. Pour toutes fins quelconques, il
lui sera permis de détacher la province d'Ontario-est de la civihsation
protertante et anglaise dont elle fait présentement partie, pour l'annexai
au territoire de la race française, qui est en même temps l'empire des
pi6tres.

Aucune altération des faits, par une rhétorique 'sophistique, muen
protêt hypocrite contre des sentiments de race, ne saurait cacher à nos
yeux, soit la gravité, soit l'imminence de ces résultats.

Après le rude labour qu'il a consacré, durant ces trois ou
quatre derniers mois, à raconter l'histoire des méfaits des
Jésuites-ce journal a para voaloir faire de cette question.
une épouvantail pour effrayer les populations d'Ontario, on
opposition au gouvernement; mais, en définitive, il déclare
franchement qu'il faut avant tout empêcher l'empiétemen1
de l'église catholique romaine et des OanadiensFrançais aur
Qntario,

Maintenant, nous constatons que, depuis longtemps, l'ex
organe d'un certain nombre de députés de la gauche s'est
montré très violent au sujet de cette question. Il l'a traitée
à tous les points de vues, tant à son mérite qu'au point de
vue constitutionnel, et à certains moments il s'est affirmé
très vigoureusement, en faveur de l'adoption du bill, et
à l'appui du gouvernement actuel. Mais, pendant que cela
filtre à travers tous les éditoriaux, il est facile d'y pressentir
un sentiment d'animosité contre le gouvernement du Cana-
da, on même temps que le désir de provoquer, non seulement
les protestants d'Ontario, mais encore les Orangistes, comme
corps.

Avec cet objet en vue, le journal a appelé l'attention sur
le fait que le 12 juillet, date mémorable dans l'histoire de
l'orangisme, le lieutenant-gouverneur tory de Québec a
sanctionné le bill des Jésuites. Cela a été fait dans le but
d'exciter les sentiments des orangistes contre le gouverne-
ment. Il est allé jusqu'à dire:

Ces citations démontrent clairement que siles libéraux 6taientprésente-
ment au pouvoir, à Ottawa, ils ne pourraient désavouer le bill des biens
des Jésuites, sans une inconséquenc'e énorme. Avec autant de clarté,
ces citations démontrent que les conservateurs ne sont pas seulement
libres de désavouer cet acte, mais qu'ils sont logiquement tenus de le
désavouer, s'ils sont convaincus qu'il est faux en principe et qu'il est
injuste, à l'égard de la minorité protestante.

Ensuite, le 4 mars, ce même journal signala le danger où
le pays courrait, danger qui devait amener la rupture de la
confédération. Il disait alors :

Nous demandons encore : ce bill doit-il passer ou être désavoué? Tout
protestant doué d'un esprit pratique peut pirfaitement répondre : I Je
ne saurais dire, il y en a six pour et une demi-douzaine contre." Il est
de fait que la population d'Ontario se trouve en face de deux chemins, et
elle doit so décider, soit à continuer à marcher avec Québec, soit à se
separer de cette province qui devient de plus en plus franchement
catholique romaine. Si la population d'Ontario désire maintenir la
confédération, il lui faut accepter sans murmure l'approbation du bill
des Jésuites, par sir John A. Macdonald. Si elle ne peut digérer cette
approbation, elle peut tout aussi bien envisager les faits tels qu'ils sont,
eL admettre que réellement la confédération suivant elle ne vaut pa la
peine d'être maintenue. Le Globe a toujours suivi et suivra toujoura la
ligne droite. Nous n'entendons pas blâmer sir John A. Macdonald.

Croyez-vous cela ? Quant à moi, je ne le crois pas.
Nous n'entendons pas blâmer air John A. Macdonald, s'il maintient ses

théories sur le désaveu t s'il désavoue le bill. Nous ne supporterons
aucune personne qui tenterait de soulever des préjugés de race ou de
croyance, à ce sujet Si la population d'Ontario se reunit en assemblées
nombreuses, et si elle témoigne autrement, qu'elle est prêts à entrer
serieusement en lutte avec la province de Québec, nous lui dirons que le
dernier mat de la chose serait la ruine de la conléderation, et qu'il vau-
drait infiainient mieux pour tous les intéressés, que l'alliance fédérale
fut paisiblement dissoute, maintenant, plutôtque de la voir se dissouire
à la suite et en conséquence d'un long et déplorable conflit, qui, pour le
moins, serait une lutte verbale acerbi et sans miséricorde, et qui, au pis
aller, pourrait se terminer par l'émeute, l'effusion du sang, la guerre
co7ile.

Telles étaient les prévisions de l'ex organe du parti des
honorables députés de l'opposition, et si les conséquences
devaient être celles que prévoyait le Globe, chacun de nous
doit croire que le gouvernement a eu raison do ne pas désa-
vouer.le bill. Mais, M. l'Orateur, le 16 mars, un jour qui,
je le crois, restera mémorable dans la pièce n° 6 de cet édi-
dce, nous constatons que le Globe a fait le somersault, et
j oserais dire, que jimais un journal n'a fait un pareil somer-
seuIt dans ce pays.

Nous avons également l'opinion d'autres journaux du pays.
Je n'en citerai que quelquen uns, et j'en agis ainsi, non pas
dans le seul but de pérorer devant cette chambre, mais
parce qu'il me faut sépondre à mes électeurs, et je veux
qu'ils sachent à quoi s'en tenir sur mon compte, si je dois
demander encore leurs suffrages. Dans le London Advertiser
du 14 mars, nous lisons :

D'après les citations du discours de M. Mercier, qui ont été faites par
le Dr Grant, dans la législature de Qnlbec, lorsque M. Mercier a de-
mandé que la chambre se réunit su comité, sur la résolution, il est évi-
dent que l'intention n'était pas de conférer aucune autorité au papa,
dans les questions législatives de la province, mais iplement d'en fiair
aveo une quostion depule longtempo su litige,
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Le Times, de Hamilton, du 19 octobre, après avoir ex.

primé sa surprise, au sujet de la con'ersion soudaine du
Globe, aborde la question, au point do vue constitutionnel,
et j'invite mon ami, le député de Muskoha, à méditer ses
paroles:

Il est certaines gens qui prétendent que la mention du nom du pape,
comme partie au bill, le rend inconstitutionnel. Nous ne saurions
trancher cette question, quoiquî'il nous paraisse que le pape se trouve
dans la même position que l'entrepreneur Onderdonk cu que tout autre
étranger pourrait occuper, en ce qui concerne le paiement de fonds
publics. Autant que nous pouvons en juger, nous nous opposerions au
désaveu du bill. tout en nous réservant le droit d'entendre et d'examiner
la preuve au sujet de l'inconstitutionnalité du bill. L'idée que la pro,
vince d'Ontario et les autres provinces du Canada fourniront l'argent
pour payer les Jésuites, ne devrait étre d'aucun poids dans la discus-
sion.

Qu'il me soit permis do citer un autre organe des hone-
rablea députés de l'opposition, l'Ontario, de Belleville, en
date du 19 mars, qui donne au Globe le caractère suivant ;

La politique vacillante du Globe de Toronto, sur presque toutes les
questions d'intérêt public, reste, jusqu'ici, sans précédent, dans le.jour-
n 'lisme canadien. A elle seule, ea dernière volte-face sur le bil des
Jésuites suffirait pour évoquer de la tombe, le fondateur de ce puissant
j urnal. L'évolution du Globe a provoqué, partni les litérauix, ù. Ottwa,
un eentiment qi se rapproche du dégoût, pour les hommes qui sont
présentement responsablea de sa politique, si l'o peut appeler cela de la
politique.

Maintenant, M. l'Orateur, je me contenterai de faire con-
naître-et c'est un point que mon honorable ami a évité -les
sentiments de la province de Québec sur cette question ;
parce que, tout en appréciant les efforts que mon honorable
ami a faits pour déflndie les droits d'Ontario, il me semble
qu'il aurait dû avoir en même temps un mot d'éloge à
l'adresse de la minorité do la province de Québec. L'bono-
rable député n'a pas dit un mot du bill le 1881. il a su
prudemment éviter cette question, et toute son argumonta-
tion a porté sur le bill qui est présentement en consi-
dération.

Nous avons à considérer aujourd'hui simplement si ce bill
doit être approuvé ou désavoué ; mais derrière cette ques-
tion, il en reste une antro. z Ce bill de le87, corstituantla
société, -aurai,.il dûên e approuvé ou désavoué? L'honorable
<épué n'en a pas dit un seul mot. Personne nt'eni a dit un
mut, SOit dans-le parlement, soit en-debors du parlement.
.Nous l'avons laissé passer et, partant, nous avons reconnu,
en ne.désavouant-pas cette mesure, le droit-qu'avait la pro-
vircode Québee-de constituer les Jésuitesen corporation

Après avoir fait cela, vient la question de savoir s'il est
juste et digne d'aller au-delà et de compléter la mceure en
accordant de l'argent aux Jé,uites. Qnelle est l'opinionii de
la population de Québee, à ce sujet ? Volontiers, ja demen-
derai au chef du tiers pati ce qu'il pense là doesus. Au
coui s de toute la discuesion qui a eu lieu à ce sujet, je cons-
tato que le journal dont mon honorable ami (M, Mitchell) a
la directi'n, a supporté le gouvernement Mercier. Quoi qu'il
ait décIalé qu'un pai eil acte n'était pas oppOltuns, il n'en a
pas moits prétenidu et maintenu que le bill était en laveur
des intéréte du pays.

M. MITCHELL: Voilà une bonne autorité.

MAZYKERT: Très-bien, mais je veux en donncr.une
meilleure.

M. MtTCHELU : J'en doute.
M. RYKERr : Je donnerai l'autorité- de la Gazette de

Montsé,il, que j'estime être une bonne autorité, représenitant
ti ès loyalement l'opinion de la population anglaise de la-
prî.vince de Québec.

La Gazette a publié plusieurs articles éditoriaux sur cette
question, et je veux citer quelque extraits de l'un de ces
éditoriaux, dans le but de convamere, en dernier ressort, la
population de la pro'iî'o d'Ontario.que, pendant'qu'elle
se pi éoccupe tant des droits de la minorité de Québec, la
minorité dans -cette deinière , rovince qui ,sait Iortbien
défendre ses droite, n'fipas- protesté contre le bilk passé.

M, RYKET.

A l'exception du Gleaner de Huntingdon, nous ne croyons pas qu'au-
con journal, dans cette province ou dans d'autres provinces du Canada,
se soit occupé de cette question. Le comité protestant du conseil de
l'instruction publique a opiné tacitement en acceptant ses soixante mille
piastres Quelques légères contestations se sont élevées au sujet de la
répartition de l'argent, mais il n'y a rien eu de plus. Les député3 pro-
testants n'ont pas pris la peine de provoquer une division dans la cham-
bre ; les principaux inspirateurs protestants de NI. Mercier ont considéré
que cette mesure était très raieonnable, et on n'a pas entendu un mot de
protestati n, tant de la part du clergé, que d'autres personnes. Le bill a
été annoncé, à ses phases diverses, dans les analyses télégraphiques des
journaux du Canada, de la m6me maniè:e que d'autres bill devant
constituer en corporation une compagnie de commerce quelconque.

En sorte que vous voyez que, pendant que cette question
était discutée dans la législature de Québec, et pendant que
la population était au courant de ce qui se passait, de jour
en jour, et que la minorité de Québec avait tous les avan-
tages de faire connaître sa désapprobation, et de faire une
opposition publique, si le bill ne lui convenait pas, la mino.
rité n'a fait aucune opposition à ce bill, soit au point de vue
constitutionnel, soit au point de vue de l'intérêt publie. La
Gazette ajoute :

Ils ont compris que l'église catholique en général, seule, avait le droit
de réclamer ces biens, et cette église était représentée par ces chefs
ecclésiastiques, et non pas par un corps d'ecclésiastiques récemment
constitué, soumis aux ordres d'un général étranger, quel que soit le
mérite qu'il puisse avoir.

Je recommande ces réflexions à l'attention de l'honorable
député de Muskoka (M. O'Brien.)

Maintenant en présence de ces menaces d'intervention extra-provin-
ciale, les catholiques romains, quelle que soit leur manière de voir,
doivent par dignité personnelle, resserrer leurs rangs.

Telle est l'opinion d'un journal protestantdans la province
do Québec.

Le principe le plus clair du gouvernement parlementaire, c'est celui
en vertu duquel il appartient aux représentants du peuple de disposer de
l'argent du peuple. C'est un de ces principes évidents que seule l
passion politique ou religieuse, s'imagine quelquefois de -ditcuter.

Mais je veux citer une autre autorité, car je vois que,
dans Ontario, des personnes qui appartiennent à la même
croyance, s'efforcent de fomenter la discorde et une agita-
tion religieuse. Je citerai l'opinion du révérend Dr Camp-
bell, ministre presbytérien de la ville de Montréal, qui a
traité cette question à tous les points de vue. Voici un
extrait d'une lettre qu'il a écrite dernièrement:-

C'est pour cette raison que nous, habitants du Canada, protestants
comme catholiques romains, n'aurions jamais dù les encourager à
s'établir dans notre pays. Mais nous n'avons pas-nous qui aurions dû
protester vigoureusement contre leur établissement et leur constitution en
corporation-fait entendre notre voix, alors que nos représentations
auraient pu avoir de l'influence sur les députés. Les député3 protes-
tants, dans les deux chambres, ne firent pas à cette mesure l'opposition
qu'ils auraient dû lui faire et nulle reqnte ne fut envoyée au gouverne-
ment par le peuple, contre ce bill. Ne s'étant pas prévalu de leurs
droits constitutionnels pendant que la mesure était l'objet de leur dis-
cussion, il se sont virtuellement mis hors de cour. Nous n'avons plus le
droit de fire de l'agitation, ni contre les autorités provinciales, ni contre
les autorités d'Ottawa. M. Mercier a eu raison de dire, pendant que la
loi était soumise à la législature, qu'il n'y avait dans la province aucun
sentiment considérable d'hostilité à cette mesure. Si un tel sentiment
existait, . disait-Il, nous recevrions une avalanche de pétitions, comme
cela-arr ve toujours cheque fois qne le peuple est hustile à une mesure
qui touche directement 8 ses int6rêts pécuniaires. Nous n'avoua pas
.1 on pins le droit d'être déçus de la conduite du gouvernement fédéral,
qui n'a pas voulu se mettre dans une situation tr j embarrassante pournous délivrer des conséquences de notre propre négligence, ayant la
facultC de se débarrasser de e souci pour des raisons constitotionnelles

Voilà l'opinion d'un- homme dont la parole a-du poids,
opinion. qu'il.énonçait dersièrement dans une lettreadressée
"I - WitnessAde Montréal. Voyons ..maintenant ..calment
cette mesure a é'é accueillie dans la législature. L'honora.
ble M.. Lynch,.undéputé, protestant, prit la parole à preopos
do cette mesure. Il montra qu'il comprenait .tpute.rim.
portance de. la question. pour, les protestants.. Yoici un
extrait de.son discours :

Quoi.qu'on puisse en penser dans certains quartiers, je nevois.rien
d'alarmant dans ce blî Nous vivons dans une %re de saesse; la iberté
est censén régner en mattresse dans toutes les parties del'univers, et,
nulle part dans l'empire de Sa Majesté, la liberté-est plus respectée
que dans la province de Québec. Est-il possible que l'opinion publique
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dans la province de Québee, refuse h ces Pères Jésuites les droits civils
dont jouissent tous les autres citoyens ?

On pourrait aussi citer l'opinion do plusieurs des mem bres
de la chambre haute. Voici celle de M. Starnes :

J'approuve ce bill tel qu'il est, dit-il, car il y a longtemps que cette
affaire aurait d ditre rézlée. Le règlement actuel doistisfaireles
protestants comme les catholiques.

Puis l'honorable David Rose s'exprima commo suit:
Certains journaux m'ont représenté cimme un ami des J6snites et un

mauvais protsrtart, parcs que j'ai pris part au règlement de cette ques-
tion Je ne suis ni un ami, ni un ennemi des Jésuites. Noue avions à
décider une qnestion de justice, et je me suis -prononcé dans le
sens de la jostice. Les vrotestauts enxmômes pont d'apinion que les
Jésuites ont droit à une indemnité pour les propriétés qu'on leur a prises
Du regte, les protestants que je reprè'ente dans le ministère sont très
atisaits de ce règ1ement, comme vous l'a dit l'honorable conseiller de
WOllington ; ils sent très satisfaits de la somme qui leur est accordée.

Comme vous le voyez, l'opinion publique dans la pro.
vince de Québec ebt fortement en faveur du règlement et
contre le désaveu. Si d'un rÔ'é les orangistes, comme cor p%,
ont montré leur bogilfité à la loi dont il s'agit, q'ielques
loges, je suis heureux de le dire, ont an le courage do leur
opinion, ont envisagé la question A un point de vue plus
élevé et ont refusé d'approuver l'attitude do la Grande Loge.

La L. O L. 152, canton de Dorchester, a adopté une rê-
solution par laquelle elle censure énergiquement le gouver-
nement de Québec d'avoir adopté la loi qui fixe les condi-
tions du règlement des biens des Jésuites; mais elle dé-
clare en même temps que les loges orangistes qui ont con-
damné le gouvernement fédéral de ce qu'il refusait de dé-a-
vouer cette loi, n'ont, pas agi avec saLresse ; car le meilleur
moyen de faire réparer l'injustice qui a pu être faite aux
protestenta, consiste dans l'union de toute les dénominations
protestantes pour presser le gouvernement de faire droit à
leurs réclamations.

Dans cette résolution, la loge de Dorchester dit qu'elle ce-
pItre que cette ligne de conduite sera adoptée, afin qu'on ait
l'occasion de faire décider la question au point de vue légal.
Comme je l'ai dit, on a cherché à fomenter dans la province
d'Ontario une agitation incendiaire, dans le but d'écraser la
religion catholique romaine dans cette province et dans
tout le pays. M. Hughes est un des chefs du mouvement.
Je mentionne son nom, parce que tous les jours on s'en sert
comme d'une autorité dans cette affaire ; et j'apprends
iin'hior soir, il a porté la parole sur ce sujet danq le Pavillon.
à Toronto. A près avoir énuméré, comme l'a fait l'honora-
hie député ce 3fuskoira (f. O'Brien) tous les méfaits des
Jésuites, il termine en invitant tous les habitants de ce
pays à s'enrôler dans une association comme celle qui
existe en Ecosse, et dont il expose ainsi l'objet :

Le but de l'alliance consiste dans :-(a> La défense de notre religion
commune;-(bl'exnosition des erreurs de la papauté et des infidèles;
-(e) la conversion de catholiques romains à la vérité de la bible; et (d
le maintien et l'avancement des grands principes évangéliques de la r4-
forme acossaise.

L'alliance se compose de personnes appartenant L toutes les dntomi-
nations protestantes, . différents partis politiques, qui sont toutes d'ac-
cord que la Papauté est l'ennemie du progrès national et social, de la
liberté individulle, qui sont déterminées A combattre par toute sorte de
moyens ses invasions dans lempire.

Tout ce que veulent ces gens de la province d'Ontario,
c'est donc d'enflammer l'opinion public au moyen de rémi-
niscences du passé, et de provoquer des démonstrations de
sympathie en faveur dri protestantisme. Voici un extrait
du discours du Rev. M. Ros:-

L'Eglise de Rome est établie et reconnue dans la province de Québec,
en violation de ce principe. Nous requérons donc, par la présente, le
gouvernement fédéral de prendre (es mesures pour taire réviser l'acte
de l'Amérique Britannique du Nord, de manière que la dite église ne
soit plus établie et reconnue dans la dite province.

Tous ces gens visent donc au même but. Je suis heureux,
toutefois, de trouver dans la province d'Ontario des per.
sonnes sages, douées d'un esprit plus élevé, telle que le révé-
rend principal Grant, qui a donné son opinion sur cette
question, à plusieurs reprises, et qui a écrit une lettre dans
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les journaux, lettre dont je citerai avec plaisir quelques pas-
sages. Cet homme s'intéresse an protestantisme dans la pro-
vince d'Ontario, autant que personne,et c'est ce qui l'a porté
à discuter cette question dans la presse :

En admettant, dit-il, que la question devait être réglée, on devrait se
souvenir, avant d'émettre une opinion, que la grande majorité des habi-
tants de la province de Québec est composée de catholiques romains.
Dans ces conditions, je ne crois pas que NI. Mercier pouvait faire autre-
ment que de recourir au Dape, pour lui demander sa sanction. Les pro-
testants trouvent peut-tre étonnant que les catholiques romains recon-
naissent comme chef de leur église, un homme qui habite Rome; c'est
cependant ce qu'ils font. Les Protestants doivent se conformer à ce fait,
comme on doit se conformer à tout ce qui est de fait établi.

Voici un homme qui ne s'effraie pas autant qu'une
partie de ses concitoyens l'ont fait, en voyant le pape exercer
son autorité cléricale dans le rêslement de cette question.

On parle d'un octroi en argent aux Jésuites, continue-t-il. MJais cet
argent n'a pas été donné aux Jésuites du tout i il a été donné a
P'église cfbolique romaine. Sans donte, les Jésuites en auront une
partie, M. Mercier, dans son discours, cite une lettre écrite le Il octobre
181 an génral des Jésauites par le secrétaire de la Propagande, dans

laquelle ce dernier promet que lorsque la qu-stion aura été réglée, le
Jiinites auront une part à dtre déterminée plus tard,

Comme on le voit, tout le monde n'envisage pas cette
question de la même manière. A Ottawa, il y a aussi le
révérend M. Herridge, qui a donné son opinion sur cette
affaire. Comme il ne s'agit que d'une question d'argent, a-t-
il dit, je ne vois pas pourquoi le gouvernement fédéral in-
terviendrait ; car, selon moi, ni les intérêts. ni la politique
du pays n'en souffrent d'atteinte. Le peuple n'est pas bien
renseigné sur cette question ; les données que les journaux lui
fournissent tous les jours, comme historiques, ne sont pas
exactes llles sont aussi inexactes qu'une partie de celles
qui ont été énoncées aujourd'hui par mon honorable ami (M.
O'Brion) et que je mentionnerai tout.à-l'heure. 11association
ministérielle de Toronto, composée de ministres de toutes les
dénominations religieuses, après une semaine de reeherche,
n'a pas pu découvrir si les Jésuites avaient jamais été bannis
de ce pays. Et ce sont ces hommes-là qui prétendent diri.
ger l'opinion publique. Je leur nie ce droit, ou je dis qu'au
moins avant de l'exercer, ils devraient s'instruire. Se trouve,
dans une résolution proposée par le docteur McVicar, ap-
puyée parle docteur Campbell, qu'on demande qu'une copie
authentique de la loi soit envoyée à la reine et qu'elle la
désavouera certainement. Mais ces personnes ne parais-
sent pas comprendre la constitution de notre pays, quand
ils pensent qu'une loi provinciale peut-être envoyée à la
reine pour la con tiruier ou la désavouer; car il n'y a de sujet
au désaveu direct, par la reine, que les actes de ce parle-
ment. Elles ignorent entièrement les dispositions de l'acte
de P'Amérique Britannique du Nord. Je n'ai pas l'intention
de commencer une défense des Jésaites ; mais je veux dé.
montrer par quelques citations qu'ils ne sont pas aussi mé.
cbants que l'a dit mon honorable ami (M, O'Brien). Il dit
dans son discours qu'il ne veut pas discuter les actions des
Jésuites dans ce pays, mais seulement leurs méfaits passés.
Je forai à ce sujet une ou deux citations ; car il est bon de
connaître ce que pensent des Jésuites les protestants eux-
mêmes. Comme je l'ai dit, je n'ai pas l'intention de faire
une défense en règle en faveur des Jésuites ; mais je trouve
qu'ici comme en Angleterre, les hommes publics qui ont
écrit sur ce sujet sont d'acord que les Jésuites d'aujourd'hui
ne sont pas les Jésuites d'il y a 100 ans. C'est ici que mon
honorable ami se trompe. Il parle de leurs intrigues en
Europe, de leur résolution de bouleverser tous les gouverne-
ments; mais il aurait dû parler aussi des auteurs qui entre-
tiennent des opinions différentes sur le compte des Jésuites.
Voici un témoignage en leur faveur, que je trouve dans
Parkmant:

La vie de ces premiers Jésuites canadiens atteste la vivacité de leur
toi et l'intensité de leur zèle; un zèle tempéré,wodelé et dirigé par une
rain éclairée. Leur admirable éducation fait nattre chez eux un enthou-
siasme contenu, fécond eu grandes couvres, principe d'une puissance
énorme aussi docile dans la main de leur chet, que le sons anlourd'bal
les grandes puissances matérielles dans les mains de l'homme. On leur
enseignait la plus profonde humilité, ô aimer qu'on les méprise et qu'on
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les soumnette aux mauvaia traitements, sentiments que bien des gens ont
le tort de ne pas croire sincôres O'étaient des croyants éprouvée, qui
croyaient non-seulement dans les dogmes de Rome, mais dans toutes les
autres questions de toi moins importantes, qui peuvent paraître comme
des superstitions puériles aux yeux de l'hérésie. Leur vie Avait un grand
but. Pour la plus grande gloire de Dieu, ils 6taient prêts à tout faire, à
tout oser, à tout snuffrir, même la mort, toujours en se soumettant abso-
lument à l'autorité des supérieurs, dans qui ils voient les représentants
de l'autorité divine.

Je trouve encore dans "l'histoire d'Angleterre " de
Macaulay-et je ne crois pas que la chambre considère ce
témoignage comme suspect-le témoignage suivant en
faveur de ces hommes:-

Nulle autre communauté religieuse ne peut montrerune liste d'hommes
si distingués dans tous les genres ; aucune n'a fait rayonner si loin
l'ouvre de ses membres ; et cependant, nulle part ailleurs, ne trouve-t-on
la même unité de sentiments et d'action. Il n'est pas de région sur la
terre, de phase de la vie spéculative et active, ou on ne trouve les
Jésuites. Ils ont éclairé les conseils des rois. Ils ont déchiffré les
vieilles inscriptions latines. Ils ont déterminé les mouvements des
satellites de Jupiter. Ils ont publié des bibliothèques entières : contro-
verse, casuiEtique, histoire, traités d'optique, odes, éditions des Saints
Pères, madrigaux, cathéchismes etc. Ils avaient le contrôle presque
entier de l'éducation libérale de la jeunesse, qu'ils instruisaient avec
une grande habileté. Ils semblent avoir découvert le point suprême
auquel il soit permis de pousser la culture intellectuelle, sans danger que
l'esprit ne e'émancipe. Leurs ennemis eux-mêmes étaient forcés de
reconnaître qu'ils n'avaient point d'égaux dans l'art de cultiver et de
former la jeunesse.

Cela semble être en opposition directe avec les paroles do
mon honorable ami, avec les affirmations qu'il a faites sur
leur compte, au sujet de leur conduite dans la mère-patrie
Mais nous avons dans le paya une autorité qui sera bien
vue dans cette chambre. Je ne veux pas parler de l'organe
du troisième parti; mais de la Gazette de Montiéal, qui, le
25 juin dernier, parlait comme suit des Jésuites, connais-
sant bien ce qu'ils sont dans la province de Québec:-

Il n'y a peut-tre pas un seul pays au monde où la société de Jésus
ait été l'objet d'autant d'estime et de bonne volonté qu'en Canada,
parmi les personnes de toute croyance. Leur piété, leur humanité et
leur courage brillent dans les pages les plus héroïques de nos annales.
L'histoire de leurs travaux et de leurs succès sur ce continent, et
particulièrement dans notre pays. est une des plus belles pages de
l'histoire des missions dans tous les temps. Mettant de cô-é certains
ouvrages, certaines ambitions qui ont signalé certains passages de leur
existence, les membres de l'ordre en Canada n'ont jamais monté autre
chose que le respect qui est dû aux grandes aspirations.

acte s'applique à notre pays, qui ne formait pas alors partie
de l'empire ? Dans tous les cas, cette question et toutes les
autres sont résolues par l'acte de Québec de 1774. La pre-
mière loi qui vient ensuite en Angleterre touchant les Jésui.
tes, est l'acte 10 George IV, à laquelle mo)n honorable ami a
fait allusion. Le but de cet acte était de les supprimer gra-
duellement. Je veux démontrer comment ils ont été eul -
primés en Angleterre et faire voire qu'on re les considère
pas comme aussi mauvais, que le fait mon honorable ami.
Cet acte a pour titre: " Acte pour venir en aide aux sujets
catholiques romains et de Sa Majesté " et il a été adopté le 13
avril 1829. Oa lit dans le statut:

Attendu qu'en vertu de plusieurs actes du parlement, les sujets
catholiques de Sa Majesté sont frappés de certaines inhabilités et de
certains empêchements, auxquels ne sont pas soumis les autres sujets de
Sa Majes'é; et attendu qu'il est opportun que ces inhatilités et empê-
chements cessent d'exister;

Et attendu qu'il y a dans le Royaume-Uni, des Jésuites et des membres
d'autrcs communautés religieuses et qu'il est opportun de faire des lois
pour les supprimer graduellement et les faire disparaître; il est en
conséquence résolu.

Or, remarquez, M. l'Orateur, qu'à cette époque, longtemps
après l'adoption de l'acte de Qnébec, on trouve encore un
parlement anglais qui déclare qu'il est sage de passer une
loi pour les supprimer graduellement. L'acte ajoute ce qui
suit:-

Que tout Jésuite et tout membre d'un autre ordre religieux, ousociété
de l'église de Rime, lié par des voeux monastiques, ou religieux, qui, au
moment de l'adoption de cet acte, habitera le Royaume-Uni, sera obligé
dans un délai de six mois après la mise en vigueur de cet acte, de four-
nir au greffier ie la paix du comté ou de l'endroit où habitera telle per-
sonns, ou à son député. un avis ou état dans la farme de la formule
annexée à cet acte et contenant les renseignements exigés par cette
formule :

Et, il est de plus résolu:
Que tout Jésuite, ou membre de tout autre ordre religieux, commu-

nauté, ou société de ce genre, tel que ci-dessus dit, qui entrera dans ce
royaume, après la mise en vigneur de cet acte, sera coupable d'un délit,
et, sur conviction légale de cette offense, sera banni du Royaume-Uni
pour le terme de sa vie naturelle

Pourvu toujours, et il est de plus résolu : Que les sujets nés dans ce
royaume qui seront à l'époq ae do la mise en vigueur de cet acte, Jésuites,
ou membres d'un autre ordre, communauté ou société reli gieuse, tel qua
ci-dessus dit, et habiteront hors de ce royaume à l'époque do la mise eu

vinuer de. cet act+ oron..,êrnteni dans ce. ro aume mais onrès leur,
gom eVu evyz l n umisqeqe ms 1, p y , pComme vous le voyez, ils ont au moins quelques amis retour, et dans un délai de six mois, ils seront tenus de remettre l'avis

dans la province de Québec et dans le pays, et ils n'y sont ou état ci-dessus mentionné au greffier de la paix du comté ou de l'en-
pas considérés anu même point de vue qu'ils l'ont 'é éjà droit où ils résideront ;

' ,O 1Pouivu aussi, et il est de plus résolu : Q ie, nonobstant tout ce qie
dans la mère-patrie et sur l'autre continent. Or, M. P ora' contient le présent acte, il sera loisible à toutprincipal secrétaire d'Etat
teur, mon honorable ami a prétendu que les Jésuites étaient de Sa ilajesté, étant in protestant, d'accorder, par écrit signé de sa
hostiles à l'église catholique romaine. J'ai des sermons du main, la permission à tout Jésuite, ou membre de tout ordre, commu-

. nauté ou eociété religieuse tel que susdit, de venir dans le Royaume-Uni
Père Hand, à Toronto, du Père Whelan, a Ottawa, et je et d'y séjîurner le temps que jugera convenable le dit secrétaire d'E tat;
trouve les Jésuites en parfaite communion avec l'église de cet espace de temp3 ne devant toutefois jamaLis être de plus de six moi.
Romm mme le prout e l télégramme envoyé drnite. Or, M. l'Orateur, cet acte montre qu'à cette époque, lement à M Mercier. Ce télégramme, venu de Rome, a été gouvernement anglais voulait proscrire les Jésuites.la à Laprairte le 22 juillet : Il y a aujourd'hui des centaines de Jésuites en Angleterre.

Vous ne pouyez pas être appelé rebelle à l'autorité des Gvêques de la As-urément, la parlement anglais a autant que mon hono-province de Québec, parce que vous avez constitué en corporation la a .
société de Jésus, car le Saint Père a permis aux pères de demander cette rable ami le désir de protéger la religion protestante;
constitution en corporation. l'archevêque de Cantorbéry et les autres évêques de l'lglise

Voici donc une preuve qu'ils sont en parfaite communion d'Angleterre ont autant que lui ce désir. et si les Jésuites
avec l'église de Rome ; qu'ils sont dans les mêmes condi. étaient aussi méchants aujourd'hui qu'il y a cent ans, Bi
tions qu'en 1773, à l'époque de leur suppression par le Pape. leurs doctrines était aussi incompatibles avec les intéi êts du
Mais voici une autre preuve, dont mon honorable ami n'a paya, que le prétend mon honorable ami, le gouvernement
pas parlé. A l'époque de leur restauration, en 1814, la bulle anglais se dirait certainement: il faut mettre un terme à
du pape parle d'eux dans les termes qui ne ressemblent pas cet état de choses, en les bannissant. Or, que fait le gouver-
à ceux de mon honorable ami: nement anglais ? En 1875, un homme notoire, qui siégeait

Le monde catholique, dit-elle, demande d'une seule voix la restaura- alors dans la chambre des communes, M. Whalley, souleva
tion de la société de Jésus. Tous les jours nous recevons dans ce sens la question du bannissem:nt des Jésuites, et cet homme
les requêtes les plus pressantes de la part des archevêques, des evâques déclara en chambre que, depuis cinquante ans, depuis qu'on
et des fidèles. les avait soumis à des obâtimenta et qu'on avait fait un

Il est donc évident qu'ils sont en communion avec crime pour eux de rester dans la mère-patrie plus que six
l'Eglise catholique romaine, qu'ils lui sont soumis, qu'ils mois, les Jésuites avaient augmenté en nombre, de 447 à
sont ses propres missionnaires. Mon honorable ami n'a pas 1,967. Il fit appel au parlement anglais pour les faire
dit tout ce qu'on peut dire des Jésuitesen Angleterre. Il est chasser du pays. Que lui répondit-on ? Les députés quittè.
vraiqu'eu vertudef'acte desuprématie,I Elizabeth,iisétaient rent leurs sièges et sortirent de la chambre en riant de lui,
sujets à des chatirnents et pénalités; mais est-ce que cet et le laissèrent faire son discours aux banquets vides.

M. RRERT.
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Vou.ant se venger de cette déconvenue, il somia dans les
journaux M. Disraeli, alors chef'du gouveri.ement, de direce
qu'il entendait faire à ce sujet. M. Disraeli lui répondit:-

Sans doute il y a dans ce pays des membres de la société de Sésus,
communément appelés Jésuites ; sans doute, ils sont, par leur présence
dans le pays, coupables de délit, en vertu de l'acte 10 Geo. IV, connu sous
le nom de acte pour l'émancipation romaine catholique; mais il y a près
d'un demi-siècle que cette loi a été passée, et je crois que le gouverne-
ment du pays ne l'a jamais milse en exécution contre les Jésuites et les
conceillers de Sa Majesté sont d'avis que, dans les circonstances
actuelles, Il est opportun de suivre la même politique. Cependant, je
dois dire que le gouvernement de Sa Majesté ne considère pas cette loi
comme tombée en désuétude, mais comme en vigueur et qu'il est dis-
posé à la mettre à exécution, si cela devenait nécessaire.

On voit que les Anglais ne sont pas très hostiles aux
Jésuites; ils n'ont pas l'air de croire que ces hommes sapent
les fondements de l'état et de la religion protestante en
Angloterre. Au contraire, ils y font du bien, en dépit du mal
qu'en a dit mon honorable ami. Mais M. Whalley ne se
tenait pas pour battu. Le 13 juillet 1875, il proposa encore
par la motion suivante à l'effet de former un comité:

Pour s'enqué:ir et faire rapport àlachambre sur le séjour dans le pays
en contravention de l'Acte 10 Geo. IV,de toute personne appartenant à
la soc.été de Jésus, communément appelées Jésuites, de leur nom, de
l'endroit de leur résidence et de leur occupation apparente; aussi, sur la
nature et la valeur des propriétés posoédées par ces personnes ou pour
elles, pourfavoriser les intérêts de leur ordre zt, autant que possible, s'en-
quérir et faire rapport sur les doctrines, la discipline, les reglements, les
lois ou usages de cet ordre.

Que fit.on de cette motion ? M. Whalley ne trouva pas
même un autre député pour l'appuyer. Il expliqua que le
nombre de ces prêtres avait augmenté de 447 en 1829 à 1967
en 1875-ce sont les chiffres mêmes qu'il donnait-et fit un
discours trèê violent; mais le peuple anglais lui répondit:
Nous n'avons pas peur des Jéiuites. J'ose dire que celui qui
veut aujourd'hui se donner la peine de jeter un coup d'oeil
sur l'ordre en Angleterre, consulter l'histoireet visiter leurs
collèges à Stoneyhurst et ailleurs, sera bientôt canvaincu
que nos plus grands hommes, mêmes parmi les protestants,
ont été les élèves des Jésuites, même des protestants aussi
fermes dans leur foi que l'honorable député de Muskoka
(M. O'Brien). Je n'en dirai pas davantage sur les Jésuites
en Angleterre. Je ne cherche pas à justifier leurs actes;
mais je dis que les Jésuites d'aujourdhui ne sont pas les
Jésuites d'il y a 100 ans, qu'ils n'ont plus les mêmes senti,
monts, les mêmes intentions de détruire la puissance
anglaise. Vous les voyez aujourd'hui accomplir leur mission
sainte, sans l'intervention des hommes politiques. L'hono.
rable député a parlé de l'histoire du Canada. Il n'a pas
donné une idée tout à faitjuste de l'acte de 174, 14 George
111, C. 83. Il n'a lu que l'article 5 et il aurait dû lire aussi
l'article 8. Comme 1 a dit l'honorable député, l'article 5 con-
tient ce qui suit:

ART. 5 -Et afin que les habitants de cette province vivent dans une
sécurité plus parfaite, et que leur esprit soit plus tranquille, il est statué
par le présent que les sujets de Sa Majesté qui préfèrent la religion de
Rorme, dans la dite province de Québec, pourront jouir du libre exercice
de la religion de Rome, sujets à la suprématie du roi, tel que déclaré et
défini d.ns un acte passé dans la première année du règne de la reine
Elizabeth, sur toutes les possassions et pays qui Y ppartenaient alors on
pourront à l'avenir, appartenir à la couronne imporiale; et le, clergé de
la dite église pourra recevoir et posséder les dimes et droits consacrés
par la coutame, qui leur seront payés seulement par les personnes de la
dite, religion.

Mème en prenant cet article tel qu'il est, on voit que les
catholiques romains ont le droit d'administrer les affaires
de leur église comme ils le faisaient autrefois, tant qu'ils ne
font rien de contraire aux lois-de l'Angleterre. Mais voici
ce qu'sjoute l'article 8:

ART. s.-Que las sujets canadiens de Sa Majesté, dans la province de
Québec, excepté seulement les ordres et les communautés religieuses,
peuvent garder, posséder et jouir de leurs biens et proprietés, ainsi que
Ge tous les usages qui s'y rapportent, et de tous autres droits civils,
d'une manière aussi large, aussi étendue que si la dite proclamation
n'avait jamaMa été publiée, en harmonie avec leur devoir d'allégeance à
Ba Msjesté.

Le gouvernement impérial, qui-ne voulaitgpas reconnaître
la suprématie du Pape en Angleterre, donnait, cependant,
aux catholiques romains, la faculté d'administrer les affai.
res de' leur Eglise, en tant que cela n'était pas contraire
aux lois de l'Angleterre. L'honorable député a aussi parlé
de la pétition de lord Amherst. J'en suis heureux; car je
crois que si l'honorable député avait lu toute l'histoire de.
cette question, l'opinion des officiers en loi de la couronne,
il serait venu à la conclusion que le gouvernement a ou
raison de payer une somme annuelle, au lieu de donner des
terres, parce que les officiers do la Couronne ne savaientýpas
d'une matière bien certaine quelle était la valeur du titre.

Il est vrai qu'on 1770, lord Amherst, ayant rendu à
l'Angleterre des services importants, présenta une requête
au roi, demandant que les biens des Jésuites lui fussent
transférés. La requête fut renvoyée au comité des lords du
conseil privé, qui fit un rapport en san faveur, et, ensuite,
elle fut soumise à lord Grey et à lord Williamsn, qui firent
rapport, le 18 mai, 1790.

Quiconque décirera examiner leur rapport, y verra qu'il
existait de grands doutes sur cette question. Ce rapport
traite de toute la question relativement à la mouvance des
biens des Jésuites, à l'origine de ces biens, et au droit
qu'avaient les Jésuites de les détenir; et nous avons le fait,
qu'à la clôture de leurs travaux, les commissaires nommés
pour examiner le titre, se divisèrent 6 contre 2, sur la ques-
tion. Mais ils recommandèrent au gouvernement de pren-
dre possession de ces biens, et ce dernier s'en empara.

En 1800, le gouvernement s'empara des biens qu'il y
avait dans ce pays et en mit le shérif en possession, mais il
refusa de les donner aux héritiers de lord Amherst, et, en
1803, sur la recommandation des officiers en loi de la cou-
ronne, il passa un acte, leur accordant une rente de £3,000

tut liag, pa année, au lieu de ces biens qu'ils réclamaient.
Si les honorables députés veulent lire la teneur de cet

acte, ils observeront que les mots en sont très significatifs,
et de nature à me permettre de dire que les officiers de la
couronne ne croyaient pas complètement à la validité du
titre de la couronne, mais qu'ils éprouvaient de grands doutes
à ce sujet.

Le texte déclare que:
A raison de difficultés provenant de circonstances locales, les inten-

tions de Sa dajesté ne furent pas mises à execution.

Ainsi, les honorables députés verront que, bien que lord
Amherst eût demandé la concession de ces terres, il s'éleva
de si grands doutes sur cette question, lors de la discussion
qui en fut faite par les officiers en loi de la couronne, que le
gouvernement ne voulut pas accorder ces terres, mais qu'il
donna une pension en espèces.

Nous entendons de nouveau parler des Jésuites, le 17 sep
tembre, 1791, quand ils furerit supprimés, ai Canada, en
vertu d'instructions royales. Nous, trouvons ces instrue-
tions à-la page 252 des-documents Chiaholm, en 1791.

Nous voulons et ordonnons que la société des Jésuites soit supprimée
et dissoute, et qu'elle cesse d'être une corporation constituée ou un corps
politique, et que leurs biens et propriétés nous soient dévolus pour dtre
employés à telles fias que nous pourrons fixer et déterminer plus lard;
mais nous croyons à propos de. déclarer que notre intention royale est
que les membres actuels de la dite société établis à Québec, reçoivent
des pensions et des revenus sufisants, leur vie durant.

Nous avons le fait important qu'après que cette procla-
mation fut lancée, en 1791, ils demeurèrent en possession
de ces biens, pendant dix ou onze ans, et qu'ils en eurent le
contrôle durant ce temps.

Dans leur rapport, le procureur-général et le solliciteur-
général, en Angleterre, font allusion au fait que lord Haldi-
mand permit aux Jésuites de rester en possession de ces
biens, durant ce temps. Je ne suis pas étonné que M.
Mercier ait dit qu'ils avaient un droit moral, sinon légal à
ces biens.

Dans une dépêche transmise, en 1831, A-lalégislature qui
s'occupait do cette question, lord Godërich dit;
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La seule question pratique qui reste à considérer, est de savoir si la Il ajoute à la page 359:

distribution de ces fonds pour des fins d'instruction publique, devrait
être réglée par Sa Majesté ou par la législature provinciale. Mais dans tous ces cas (appels à la reine par requêtes, etc.) il est

Le roi confie ce soin à la legielature, avec j iie et sans réserve, per- établi, en principe, qu'aucune intervention, qui serait, à un dégré quel-
Buadé que, dans ce but, elle saura faire un choix julirieux, parmi les corique, au détriment du principe reconnu du gouvernement responsable,
projete qui lui seront soumis, et qui pourront le plus efficacement aider dars des questions d'intérêt local, ne sera permise ou approuvée, soit

l'avancement des intérêts de la religion et d'une saine instruction, de la part du gouvernement impérial on du gouvernement fédéral, dans
parmi ses sujets ; et je n'ai pas de doute que l'assemblée jugera qu'il est leur sphère d'action respective, ou dans des questions de la compétence
juste de continuer, par la nouvelle distribution de ces fonds, à mainte- reconnue de l'un au l'autre tribunal.
nir les établissements d'instruction qui y participent actuellement. Ainsi, vous voyez que Todd pose le principe que toutes

Dans l'acte de la 2 Guillaume IV, chapitre 41, il est dit: les questions d'un intérêt provincial tombent sous la juri-
Acte déterminant l'emploi de certaines sommes d'argent provenant diction de la législature provinciale, et ne doivent pas être

des biens du ci-devant ordre des Jésuites, et pour autres fins. contrôlées par ce parlement
Considérant qu'il a plu à 8a Majesté de confier, sans réserve, à la

législature provinciale, la distribution des fonde provenant des biens du A la page 313, Todd dit:
ci-devant ordre des Jésuites pour des fins d'instruction, exclusivement L'acte de l'Amérique Britannique du Nord reconnait et garantit à

Il est décrété que tous les deniers provenant des biens du ci-devant, chaque province de la confédération, le droit de se gouverner elle-
ordre des Jésuites, soient déposés dans un coffre, qui sera plaeé dans la même, dans tous les cas de la compétence des autorités provinciales, et
voûte où le trésor de la proviace est conservé, et soit employé exclusive- ne permet pas ou ne justifie pas l'intervention dans les pouvoirs exclu-
ment pour des fins d'instruction, de la manière indiquée par cet acte, ou sifs accordés aux législatures des différentes provinces, excepté au sujet
par tout acte ou tous actes qui pourront être par la suite, adoptés par la de certains actes qui dépassent la limite légale de la juridiction pro-
législature provinciale à cet effet, et pas autrement. vinciale, ou qui affirment un princine ou une prétention qui serait nul-

Si mon honorable ami veut lire cet acte, il se convaincra sible aux intérêts de toute autre partie de la confédération, tel que dans
le cas de certaines actes qui diminueraient les droits des minorités dansque cet argent a été donné exclusivement à la province de les provinces, relativement à l'instruction, droits qui ont été accordés

Québec, pour des fins d'éducation. Subséquemment, nous par la loi, à chaque province, antérieurement à la confédération.
voyons, et mon honorable ami l'a admis, que l'ancien parle- Je crois que le député de Muskoka (M. O'Brien) n'a pas
ment du Canada a, on 1852, constitué en corporation le prouvé que cet acte contient un principe qui est en violation
co lège Sainte-Marie, et que le collège des Jésuites, ainsi des intéiéts du Canada, ou qui est contraire aux droits de
constitué en corporation, par cet acte, existe encore aujour- la minorité des autres provinces, car, si je ne me trompe, la
d'hui, et qu'il fait du bien dans tout le pays, et qu'on n'a minorité dans la province de Québec, qui comprend parfaite.
aucun reproche à lui adresser, ment sa position et qui comprend aussi la loi existante, est

L'acte 14e et 15e Victoria, chapitre 54, passé en 1856, dit : plête à accepter, du gouvernement local, la somme de
Les biens et propriétés du ci-devant ordre des Jésuites, qu'ils soient en $60,000, comme compensation, juste et entière, des sommes

possession çu de reversion, y compris tous deniers mis en fonds ou placé4, d'argent auxquelles elle avait droit pour le fonds de sonou qui seront mis en fonds ou placés, fermeront partie d'iceux, e t le prin- éd ucation supérieure, et, endant que nous nous montrons
cipal de tuns deniers qui sont provenus ou qui proviendront de la vente .
oui commutation d'aucune partie des dits biens ou propriétés, sont par le si désireux de protéger la minorité dans la province de
present appropriés aux fins du préent acte, et constitueront nia fonds Québec, cette minorité, connaisant mieux que nous ses
qia sera appele " Fonde de placement d'éducation supérieure du Bas- intérêts, est entièrement satiifaite. Todd ajouteUanada, et qui sera sous le contôl&e et règle du gouverneur en conseil,
pour les fins au présent acte. Il est 6vi lent que le parlement impérial avait l'intention de conserver

Le dit foîds sera réparti entre les unive-ités, collèges, séminaires, intacts les droits et les privilèges accordés exclusivement aux autorités
académies, lycées ou écoles supérieures, écoles modèles, et de la manière provinciales, et de décreter que le droit d'intervention réservé par le
que le gouverneur en conseil approuvera. gouvernement ou le parlement fédéral, ne serait pas exercé dans

Ainsi, mon honorable ami verra qu'il est imossible d'en l'intérêt d'un parti politique ou de manière à affaiblir le principe dula mi era q'i es iposbedu gouverniement responsable de chaque province.
réclamer une partie pour la province d'Otttario, parce que le gterma ponsbl de chaque proin e
parlement a décrété que ce fonds serait connu sous la déi- Et à la page 363 de son livre, il continue:
gnation: "Fonds de placement d'éducation supérieure du On a parfois essayé d'abroger des actes contenant des dispositions
Bas.Canada." L'article 5 de cet acte dit que ce fonds sera qui paraissaient être contraires au principe d'une législation saine, et

"lesuniersités'ar, llè g , séi n s a qui, en conséquence, auraient pu nuire aux intérôts ou au bien-être de
partagé entre " les universites, collèges, sémmaires, acade la confédération.
mies, écoles modèles et supérieures, ainsi que le gouverneur Ainsi, nous avons de bonnes autorités constitutionnelles
en conseil le décidera' . sur cette question, et des autorités qui confirment mon opi-

Mais mon honora ble ami pi étcnd qu'on n'avait pas le droit nion que le gouvernement avait tout à-lait raison d'agir
d'accorder cet argent à des institutions religieuses. Sur ce comme il l'a fait.
poit, il diffère d'opinion avec le Law Times et le Law
Journal. Nous avons aussi l'opinion de juges émients dans ce

Jusqu'à présent, j'ai fait l'historique de la question des pays, et mon honorable ami, à l'appui de son argumenta.
Jésuites et j'ai cité, à la chambre, les différents actes se rap. tion, a cité l'opinion d'autorités judiciaires en Angleterre.
portant à cette question, passés en Angleterre et en Canada. Je crois que nous devons citer nos propres autorités, afin de
Maintenant, je désire traiter un autre côté de la question, et guider la chambre dans la conclusion à prendre sur cette
examiner comment nous pouvons demander au gouverne, question.
ment le désaveu de ce bill. Dans la cause de Severn contre la Reine, rapports de la

Je prétends que nous avons établi, dans ce pays, une pra. cour Suprême, volume 2, page 96, le juge en chef Richards
tique constitutionnelle, dont les archives du parlement font déclare:
foi. M. Todd et d'autres auteurs éminents ont écrit sur le Sous notre système de gouvernement, il sera toujours très difficile
,uiet, et j'y ferai allusion en peu de mots, afin que le peuple d'exercer le droit de désavouer des lois passées par une législature locale

v dn ct c airès mûre délibération, et établissant le droit d'exercer des pouvoirs
de cc pays sache, comme nous le savoni dans cette cham bre, qu'elles prétendent posséder en vertu de l'acte de l'Amérique Britan-
que nous avons des ièglements et une pratique constitu- nique du Nord, à moins que ce ne soit dans un cas de necessité absolue
tionnels qui doivent nous guider dans l'interprétation de Cet et évidente, ou quand l'acte est si clairement au delà des pouvoirs de
acte, et sur lcesquels la chambre doit s'appuyer pour décider la législature, que l'urgence d'intervenir puisse être de suite reconnue.

Fi le gouvernement a eu tort ou raison, dans la ligne de con- Et le juge Taschereau ajoute :
duite qu'il a suivie. Il n'y a pas de doute quant à la prérogative que possède la couronne

Todd dit, à la page 358: do désavouer tout acte provincial, même quand la loi est entièrement
de laj tridiction de la législature provinciale. Mais c'est précisément à

Le redressement des griefs résultant de l'opération des lois provin. raison de sa nature extraordinaire et exceptionnelle, que l'exercice de
claies, ne peut se faire constitutionnellement que par la législature pro. cEtte piérogative sera toujours une question délicate.
vinciale qui a passé ces lois ; excepté, dans les cas où les actes dont on l sera toujours difficile pour le gouvornement fédéral de substituer
se plaint auraient été passés illégalement, ou seraient sujets à objection son opinion à celle de l'assemblée législative, relativement à des ques-
pour des raisons qui justifieraient l'intervention du gouverneur en con- tions concernant les provincee, sans s'exposer à s'entendre accuser deseil ou du parlement fédéral, dans ces lois, vouloir restreindre l'indépendance du parlement dans les provinces.

Zl. .YKEaT.



DEBATS DES COMMUNES. 845
Qu'arriverait-il si la province adoptait de nouveau une loi qui aurait été Le Mail, du 5 février, partage les mêmes vues, et il dit:
désavouée ? Le remède serait pire que le mal, et il pourrait s'en suivre
degra complications. I jl n'y a rien dans l'acte de l'Amérique Britannique du Nord qui

Ea conséquence, on ne peut pas prétendre que, parce que ce droit limite l'exercice eu droit de désaveu. Ne pas exercer ce droit pour des
existe, nous devons l'interpréter de manière à nous obliger d'y avoir motif< parement politiques, à moins que l législature provinciile n'ait
recours. outrepassé sa juridiction, est une bonne règle générale, que noua recom-

mandons, une fois de plus, au gouvernement de suivre. L'autorité
Cola démontre que, bien que le gouvernement ait le droit confé.é' la législature provinciale sur certaines questions comporte,

de désavouer des actes qui son' du resort des législatures comme toute autorité, une liberté d'erreur dont on doit tenir compte,
aussi longtemps que le pouvoir légal n'est pas outrepassé, et que l'erreurlocales, cependant, le même juge déclai a qu'il serait inop- n'est pas maniftstement funeste, légalement ou moralement, aux prin-

portun et maladroit pour le gouvernement de substituer cipes de la constitution ou aux grands intérdts de l'état.
son opinion à celle des législatures locales, car s'il en agis- ai déjà fait observer ue le Mail, dans un article récé.sait ainsi, la législature pourrait passer de nouveau la loi d. ai iterve que le éailra u ree p,'en
désavouée, et il en résulterait un conflit entre le gouverne- ent, avait pretendu que cet acte était ultra vires, et, qu en
ment provincial et le gouvernement fédéral, ce qui serait onséquence, on devait demander aux cours de justice do se
très regrettable. prononcer sur sa constitutionnalité; et nous avons, à diffé.

1ious avons aussi certains principes poesé par le très routes reprises, affirmé ce principe dans cette chambre.
honorable chef du gouvernement, que je considère comme Ce principe a été affirmé au suj>t du bill des cours d'eau,
étant une haute autorité en droit constitutionnel, et je crois toutes les opinions étant, qu'au sujet de la législation qu'on
que la chambre et le pays le reconnaissent comme tel, précendait être inconstitutionnelle, le meilleur moyen que
.Dans tous les cas, nous savons que les règiments qu'il ale gouvernement devait adopter, était de laisser l'acte en
établis, en 1868, pour guider le gouvernement dans ces qu il vigueur, et de lais-er à ceux qui s'en plaignaient, le soin d'en
tons, on 18, approuv paidr .wa le pruvernememer minsis rcontester la nonstitutionnalité devant 'el tribunaux.tiens, ont été.approuvés par ft. Mowat, le premier minis re Je recommande à l'attention de cette chambre, l'opiniond'Ontario, qui est une autorité en lois, par le savant mon- exprimé m sur ct e question par l'honotable député de
sieur qui siège en face, l'honorable député de Durham. DariaméOueur et e que par honorable député d
Ouest (M. Blake), par l'honorable député d'York-Est (M. Dra-e3,et je crois que les honorables députés de, la
Muekenzie), et par d'autres députés de cette chambre . gauche pourront difficilement ne pas la partger. C'est

Voici ces règments : une proposition bien établie, et qui, bien que rejetée par la
chambre à cette époque, était entièrement d'accord avec les

En décidant si un acte d'une législature provinciale doit être désa- vues exprimées, en 1863, par le ti ès honorable chef du gou-
voué, ou sanctionné, le gouver,.ement doit non seulement considérer si verr ement.
cet acte afl'ecte, ou non, ies intérêts de toute la confédération, mais aussi Viic
s'il est inconstitutionnel s'il excède la juridiction conféré à la légis Voici ce qu'a dit l'honorable député de Durham.Oaest:
lature locale, et, dans le cas où il y a juridiction concurrente, s'il est Y a-t-il, dans cette chambre, un seul député, qui affectionne réellement
contraire à la législ-ition du parlem.nt fédéral. le système fédéral, qui puisse s'opposer à cette proposition? Ce n'est

Vu qu'il est important de n'intervenir que le moins possible, dans la que lorique a loi et les intér6ts généraux de la confélération l'exigent
gisiation locale, et que te droit ds déaveu soit e-xercu avec la plus

granae prudence, et seulement dans Le cas cù la loi Ls inLéidt gene-
raux de la confedération l'exiga impérativement, le soussigné recom-
mande que la ligne de coniuite suivante soit su ivie :

Que, sur réception, par Votre Excellence, des actee passés dans une pro-
vince, ils soient renvoyés au ministre de la justice pour faire rapport, et,
qu'avec toute la diligence possible, il fasse rapport sur les actes qu'il
considère ne pas prêter à quelque objection, et ai tel rapportest approuvé
par Votre Excellence en conseil, que telle approbation soit tout de suite
communiquée au gouvernement provincial.

Qu'il fasse un rapport séparé, ou des rapports séparés, sur les actes
qu'il peut considérer-

1. Comme étant entièrement illégaux ou inconstitutionnels.
2. Comme étant en partie illégaux ou inconstitutionnels.
3. Dans le cas de juridiction concurrente, comme étant contraires à

la législation du parlement gànôral.
4. Comme affectant les intérês de la confédération en général. Et

que, dans tel rapport, ou rapports, il motive son opinion.

Ces règlements ont été approuvés par tous les hommes de
loi dans cette chambre, et je crois que personne ne peut
nier qu'ils contiennent le principe vrai et juste, applicable
dans ces cas.

Nous voyons aussi, par les documents sessionnels de 1877,
à la page 102, que l'honorable député de Durham Ouest,
dans le cas du bill Eschcats, que l'on prétendait outre-passer
la juridiction, a recommandé de soumettre la question à la
cour suprême. En 1876, au sujet d'un acte concernant
l'assemblée législative, l'honorable député a dit:

Il semble au soussigné que plusieurs dispositions soulèvent de très
graves questions, comme dépassant la juridiction d'une législature
locale, mais presque touLes ces dispositions sont contenues dans un acte
passé, sur le même sujet, par la législature de Québec, lequel est resté en
vigueur. Il y a certainement quelqut s dispositions nouvelles, mais il
ne serait pas opportun, sur le principe d'api és lequel l'acte de Québec a
été approuve, de conseiller le désavea de lacte, parce que ces dispo-
sitiOS y ont étb insérées, et le soussigné croit de son devoir de recom-
mander que, vu le précé lent dont il a été question, l'acte devrait être
laissé en vigueur; ceux qui croient qu'il n'est pas constitutionnel pou-
vant soumettre leurs objections aux cours de justice.

Voici deux des plus hautes autorités légales du pays, qui
peuvent difficilement être surpassées dans aucun pays,
l'honorable premier minietre et i'honorable député de
Durham-Ouest, pobant le principe que, sur la constitu-
ti1nnalité d'un acte, il faut demander la déoision des coure,

impérntivement qu" la droit di-, déiveu do)it dtre exercé Ce serait
atteiblir le principe fû léral et Luire à ,,autoiomte de institutions dei
différentes provirces, si ce droit était exercé sur des questions du ressort
exclusif des législatures locales, pour la seule raison que, dans l'opinion
des conseillers de Son Excellence on du parlement du Canada, cette légis-
lation est vicieuse. J'admets que, d'après la constitution du Canada et
des provinceR, les législatures locales ont, sous ces conditions, le pou-
voir de priver le sujet d sa propriété; mais je prétends que si nous met-
tons dans la constitution de la confédération, une restriction sur ce
pouvoir et si nous l'approuvons ainsi qu'une majorité de la chambre est
prête à l'approuver, nous déclarons qu'il est du droit et du devoir du
gouvernement de le rendre nul en désavouant ces actes.

En cette occasion, le gouvernement a déclaré que l'acte
devait être désavoué, parce qu'il touchait à des droits parti-
culiers; mais le principe général admis était que, dans toutes
les questions d'inconstitutionnalité, les cours devaient déci.
der. et personne autre.

Nous avons un cas presque semblable, dans ce pays, le
cas de la loi des écoles du Nouveau-Brunswick. Quand cette
question lut discutée, des membres du parlement, très versés
dans la loi constitutionnelle, exprimèrent des opinions entiè-
rement d'accord avec l'action prise par le gouvernement, à
cette époque.

Cette loi des écoles obligeait les catholiques romains du
Nouveau-Brunswick de contribuer à un système d'écoles
dont, en conscience, ils ne pouvaient pas profiter. C'était
une loi qui touchait à une classe considérable de la société,
et cette dernière prétendait qu'elle empiétait sur ses droits.
Cette loi a été mise en vigueur et le gouvernement fédéral
n'est pas intervenu, pour les raisons données par le premier
ministre, qui dit :

La législature provinciale a le pouvoir exclusif de faire des lois en
rapport avec l'instruction publique. Il peut se faire que l'acte en question
puisse 8 tre défavorable aux catholiques ou à d'autres dénominations
religieuses, et, s'il en est ainsi, ces corps religieux peuvent en appeler à
la législature provinciale qui seule a le pouvoir de redresEer Jeurs griefs.

Le droit que prétendent avoir la législature provinciale et le gouver-
nement du Canada, de demander l'imposition de nouvelles restrictions
aux pouvoirs des parlements provinciaux, est funeste au caractère fédé-
ral de l'union, vu qu'il tend à détruire les pouvoirs et l'indépendance de
la loi rovinciale, et à centraliser tous les pouvoirs dans le parlement du
Cana da.

La population du Nouveau-Brunswick ne peut pas et ne voudra pas
abandonner ses droits de gouvernemenit responsable dns les limitea do
l& çQnstitntIon.

1889.
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Et plus loin, il ajoute :
Dans le cas de mesures qui ne tombent pas dans l'une ou l'autre de ces

catégories, le gouvernement ne serait [as autorisé à intervenir dans la-
législation locale.

Dans le cas actuel, il n'y a pas de doute que la législature du Nonveau.
Brunswick a agi dans les lmites de sa pridiction, et que l'acte était
constitutionnellement légal, et qu'il ne pouvait ps être attaqué a r ce
point.

Sur le second point qu'il a mentionné, et sur lequel il croyait que le
gouverneme:t fédéral pouvait intervenir, il n'a pu dte proavé que
i'acte était, de quelque maniére, préjudiciable à tout le Canada, car
c'était one loi relant un système d'écoles communes de la province du
Nouveau-Brunswick, seulement.

Le gouvernement du Canada ne pouvait pas agir, et il aurait violé
la constitution si, parce qu'il différait d'opinion, il avait opposé son
jugement à la décision solennelle d'une province, dans une question qui
étaitentièrement sous le contrôle de cette province.

Voilà la dé-cision du premier ministre, qui est d'accord
avec celle du juge Taschereau. Dans la cause de la Reine
vs. Severn, le juge Taîchereau tient le même langage que
le premier ministre. Il. me semble que ce cas est en tous
points semblable à celui qui est soumis à cette chambre.

En 1872, l'honorable ministre du revenu de l'intérieur (M. Costigan),
présenta la résolution suivante, à la chambre.

" Que la législature lccale du Nouveau-Brunswick ù adopté, à es
dernière cession, en 1871, une loi concernant les écoles communes défen-
dant tout enseignement religieux aux é:èves, et que cette défense est
opposée aux sentiments de la population du Canada, en général, et aux
convictions religieuses des cathol.ques romains, en particulier:-

4 Que les catholiques romains du Nouveau-Brunswick ne peuvent
pas, sans agir contre leur conscience, envoyer leurs enfants aux écoles
établiés. en vertu de la loi en question, et, cependant, ils sont forcés,
comme le reste de la population, de payer des i axes destinées à l'entre-
tien de ces écoles:--

" Que la dite loi est injuste et cause beaucoup de malaise parmi la
population catholique romaine qui est, en Rénéral, disséminée dans tout
le Oanada, et qu'un tel état de choses peut avoir des eftets désastreux
paur toutes les provinces de la confederatio,-et, en conséquence,
supplient Son Excellence de désavouer, le plus tôt possible, ldite loi
dies éules du Nouveau-gruncwick."

Dans ce débat, la question fut discutée dans tous ses
détails.

A ce sujet, le Globe fit les observations suivantes:

Cette question était exclusivement locale, et il aurait été bont
qu'elle fût séglée et discutée dans le Nouveau-Brunswick, comme elle l'a

té autrefois dans Ontario et Québec. Mais la minorité catholique &
décidé d'en appeler au parlement fédéral,.sur le prncipe que t'acte de
la confédération lui garantissait des droits qui lui sont maintenant
enlevés.

L'honorable député de Durhaim-Ouest (M. Blake) proposa,
en amendement à cette résolution de M. Costigan, qu'il
était opportun de connaître l'opinion des officiers en loi
de la couronne:

Que cette chambre regrette que l'acte des écoles récemment adopté au
Nouve au-Brunswick, soit peu satisfaisant pour une partie des habitants
de cette province, et elle espère qu'à la prochaine, session de la législa-
tcre du douveau-Brunswick, cette loi pourra otre modifiée de manière
à faire disparaître toutes les caues de mécontentement qui existent
aujourd'hui, et cette chambre cruit qu'il est opportun de demander
l'opinion des officiers en loi de la couronne, en Angleterre, et aussi, s'il
est possible, celle du comité judiciaire du Conseil Privé, qriant au droit
qu'avait le Nouveau-Brunswick de faire ces changements dans la loi
des écoles, de manière à dépouille les catholiques romains des privi-
lèges dont ils jouissaient au temps de l'Union, relativement à
l'instruction religieuse dans les écoles communes, dans le but de
s'assurer si la question est comprise dans la teneur du 4e sous-paragraphe
de 'article 93 de l'acte de l'Amérique Britann-que du Nord, 1867, qui
autorise le parlement du: Canada à passer des lois pour remédier à
l'exécution légitime des dispositions de cet acte concernant l'instruction
publique."

Nousvoyons, par là, que l'opinion de l'honorable député
de Durham:Ouest était qu'il n'était pas opportun, pour la
chambre de blâmer le gouvernement, et dedésavouer le bill,
mnais qu'h valait mieu:r faire décider la question par les offi-
ciers en loi de la couronne.

Le 29 novembre, 1872, lea. officiers en loi de la couronne,
firentiapport, comme suit-

Que nous partageons substantiellement Popinion du ministre de la
juatice,. auanada, autaatque nou ponyon en juger par ledaocy
meats qui nous ont été soumis,

M, Byxnsa,

Sir J. D. Coleridge et sir G. Jessell, diront :
Il est très rossible que la nouvelle loi de la province soit, en pratique,

défavorable à telle ou telle dénomination, et, en conséquence, aux catho-
liques romains; mais nous n'avons pas cru que cet état de choses fût
sudbant pour mettre à exécution le pouvoir restrictif d'un appel au gou-
verneur en conseil.

Il rue semble que cette question du Nouveau-Brunswick
est de beaucoup plus sérieu-e que cel:e dont nous nous occu-
pons en ce moment.

Nous avions dans le Nouveau-Brunswick, une minorité
composée de catholiques romains, qui prétendaient que la
loi adoplée,était une injustice à leur égard. Le'prenier
ministre a dit qu'il reconnai-sait que cette injustice existait.

Les officiers en loi de la couronne ont dit la même chose,
en donnant leur opinion en 1875, mais tous se sont accordés
à dire que cette question était d'un intérêt local.

J'aimerais à demander à l'honorable dépu'é de Muskcka
(M. O'Brien), si les idées de la minorité catholique, dans la
province du Nouveau-Bruswick, ne devraient pas être res-
pectées autant que celles de la minorité protestante dans la
province dé Québec, qui est tout à fait satisfaite de l'action
du gouvernement. Au Nouveau-Brunswick, les catholiques
croyaient que leurs droits étaient sacrifiés, les officiers en
loi de la couronne étaient du même avis, et le gouverae-
ment de notre pays partageait cette opinion, mais, malgi é
tout cela, ils se sont tous accordés à dire que c'était n ro
question d'un intérêt purement local, laquelle ne nous
regardait pas.

Et à six heures, la séance est suspendue.

Séance du soir.

M. RYKgRT: Avant la suspension de la séanceà six
heures, j., me suis efforré do démontrer que Jans la question
de la loi des écoles du Nouveau-Brunswick, la minorité
cAtholique s'était plainte que ses droits avaient été grave-
ment violés par la fégislatioa de cette province. J'ai essayé
de prou ver que le ministre de la justice d'alors, le très hono-
rable premier ministre du Canada, avait donné son opinion
sur cette loi et déclaré clairement que, bien qu'il sympa.
thiett avec les catholiques romains de cette province, il
considérait néanmoins que la législature du Nouveau-
Brunswick avait agi dans les limites-de sa juridiction. J'ai
aussi cité plusieurs autorités, entre autres, l'honorable dé-
puté de Durham-Ouest (M. Blake). J'ai montré qu'il avait
proposé, comme amendement, que la question. fût soumise
aux légistes de la couronnn, o qui'il av'it anesi donné son
opinion au sujet de l'acte. Jo trouve cette opinion rappor-
tée comme suit dans le Globe du 19 mai 1872: -

M. Blake dit qu'il s- de temps , autre étudié la constitution, relative-
ment à la loi scolaire du Nouveau-Brunswick, et il avoue volontiers que
son opinion a vauié et qu'il ne peut se prononcer qu'avec des douLes
sérieux et beaucoup d'hésitation. Il admet volontiers que l'opinion
émise à ce sejet dans le rapport du ministre de la justice a une grande
valeur, et que la conclusion du ministre peut étre très exacte; mais il
désire exposer à la chambre les faits qui ont agi très fortement sur gon
esprit-il ne dira pas d'une manière décisive,-et l'ont amené à une con-
clusion différente au sujet de cet acte.

Il proposa comme amendement que la question lût sou-
misa aux légistesw de la couronne, et ces derniers déclarè-
rent que, dans leur opinion, la loi scolaire du Nouveau-
Brunswiuck était entièrement du ressort de cette légis-
lature. Il y aaussi M. MoDougail, qui se pose quelquefois
comme un légiste verèé dans lo droit constitutionnel, et
qui, dans cette occasion, a émis l'opinion suivante:

Je reconnis qu'il ne sera pas jîdicieux ni convenable d'intervenir
sans nécessité, pour ,des raisons politiques, nationales, religieuses ou
autres, saut pour des considérations publiques les plus larges, dans le
pouvoir de législation que possède la logislature locale.

Bn 1875, la questiin de la loi scolaire du Nouveau-
Brunswick fut de noaveau amenée devant la chambre. M.
Cauchon, appuyé par l'honorable député de Durham-Ouest,

Bke, présenta une résolution ronfermant celle do
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l'année précédente, et.demaidant l'opinion -des légistes de
la couronne. Cette résolution se lisait comme suit :

La chambre regrette que l'acte des écoles récemment "adopté dans le
Nouveau-Brunswick soit peu satisfaisant pour une partie des hibitants
de cette province et elle espère qu'à la prochaine session de la législa-
ture du Nouveau-Brunswick cette loi pourra 6tre modifiée de marnière à
faire disparaître 'toutes les causes de mécontentement qui existent
aujou d'hui. Que cette chambre regrette que l'espérance exprimée
dans la dite résolution ne se soi t réalisós et demande qu'une humble
adresse soit présentée à Sa Majesté, co-itenant la résolution et priant Sa
Majesté de vouloir bien faire nsage de em influence auprès de la législa-
ture du Nouveau-Brunswick afin qu'elle modifie le dit acte et fasse
disparaître les causes de mécontentement.

La question fut soumise aux légistes do la couronne, et le
18 octobre 1875 lord Carnarvon envoya une dépêche dans
laquelle il disait:

Qu'il l'avait daposée au pied du trône, mais qu'il ne pouvait con-
seiller à Sa Majesté d'intervenir en aucune mtn re ; qu'il ne pouvait
conseiller à la reine de recommander à la législature du Nouveau-
Brunswick de lériférer en aucun sens particulier, vu qu'agir ainsi
serait intervenir d'une manière Indue.

Plus loin il ajoute:
Etant d'opinion, comme je lai dijà expliqué, que la constitution du

Osada n'aen vue aucune intervention de la part du parlement fédéral,
ni, partant, des ministres fédéraux, dans la 1(gislation provinciale sur
une question du ressort de la législature locale.

Ainsi donc, les légistes de la couronne eux-mêmes, tout
en sympathisant avec la minorité du Nouveau-Brunswick,
étaient d'avis qu'ils ne pouvaient conseiller d'intervenir
dans cette législation, ni conseiller à la couronne de désa-
vouer le bill. Dans cotte occasion, l'honorable député
d'York-Est (M. Maekerzie), qui sympathisait très vivement
avec la minorité de la province du Nouveau-Brunswick, et
sottait qu'elle avait été traitée injustoient, dit :

Mais il est un principe plus Important encore auquel nous devons
adhérer, c'est de maintenir intégralement les principes de la constitu-
tion qui nous régit. Si je pouvais personnellement soulager ceux qui
croient avoir des griefs dans la province du Nouveeu-Buuaawick, je le
ferais de grand coeur et avec zèle; mais je n'ai pas le droit, et la
chambre n a pas non plus le droit d'intervenir dans fa législation d'une
province, lorsque cette làgislation découle d'un pacte imprial qui a été
accepté par toutes les parties, lorsque l'acte de la confédération a été
adouté • • • Quels que puissent être nos sentiments religieux,
quels que puissent être les sentnients qui nous animent relativement
aux griefs locaux, nous fs rions mal de mettre en péril la fûr-té d'une
province à propos de questions dont la solution est déterminée dans
l'acte de l' Amérique Britannique du Nord, qui est notre constitution
écrite. • Il n'est pas désirable que nous fassions quoi que ce
soit de nature à provoquer des discussions religieuses, et à perpétuer les
anin:osités religicuses.

Le conseil était sage, et la chambre l'a suivi.
Examinons maintenant un point qui paraît avoir frappé

l'esprit du Globe; je veux parler de articles parus dans le
Law Journal et le Law Times. je Orois avoir démontré,
par des autorités constitutionnelles, que ei cette loi est
ultra vires ou inconstitutionnelle, le gouvernement doit la
laisser enivre son cours, et que ceux qui sont 16sés par son
opération doivent s'adresser immédiatement aux tribunaux
pour obtenir le redressement de leurs griefs. Le Law
Journal a déclaré que l'acte est incontestablement ultra vires,
et, e'il On est ainsi, les intéressés devraient s'adresser aux
tribunaux, conformément à la pratique qui a toujiura été
suirie. Le Law Journal dit:

On admettra, croyons-non, indépendammement de toute disposition
des statuts imp&iaux, qu'une législature coloniale n'a pas le pouvoir,
d'après la constitution, de:conférerou déléguer kun souverain, potentat
ou tribunal étranger le droit ou le pouvoir légal de déterminer eu de
ratifier l distribulion des deniers ou des bleus de latocroane, nide
décider de quelle manière seront -distribuésédes denlersaccordés-anx
sujets de l'empire, dans ses colonies Les autorités impériales peuventi
lors lue c'est à propos, convenir avecmuneautre puissance on une autre
nation de soumettre à un souverain ou à des arbitma choisla dnn
cammun accord des questions relatives à leurs droits militaires ou terri-
toriaux; mais un gouvernement colonial eu une législature coloniale
ne possède point ce pouvoir des'autorités impériales, ni ne peut l'exercer.
8il et vrai que la législature d'Ontario n'au ait pas le'droit de délé.
guer à une puissance étrannére-au président des EtatsaUnis, par
exemle-le Pouvoir de distribuer des demiers publics votés légalement,ou d en;ratifier la distribution ('argent des réserves du clergé, par
ex-mple) Il s'ensuit qué cette délégation de pouvoirs au pape par la
législature de Québec doit également être uJlra sires. e qui serait
inconstitutionnel danà Ontario, doit 6tre égalernt incoastitutionnel
dans Q2uébec.

Le Law Journal aflirme que l'acte est ultra vires. S'il en
est ainsi, les autorités établissent clairement que les inté-
ressées doivent s'adresser aux tribunaau pour obtenir le
redressement de leurs griefs, mais quelle preuve avons-nous,
dans le cas actuel, que le pape soit, comme ia le disent, un
potentat étranger ? Le Law Journal ne le dit pas, sauf que
sous l'opération du statnt d'Elisabetb, -certains docu-
ments, mandements ou jugements ont été publiés par le
pape, et n'ont pas été reconnus par les autorités anglaiseo.
Mais le statut d'EUzibeth a été passé dans des circons-
tances différentes de cellt s qui existent aujourd'hui, et la
position actuelle du pape, privé de son pouvoir temporel,
est tout A fait différente de ce qu'elle était il y a des années.
Au lieu d'être un pouvoir étranger, il est simplement dans
la pobition d'un arbitre entre deux parties de la provinea
de Québec. Au temps dont parle mon honorable -ami de
Mnskoka, il n'y a pas de doute que le pape exerçait de
l'autorité sur plusieurs nations européennes, mais aujour.
d'hui, il est privé de ce pouvoir et se trouve dans une posi-
tion tout à fait différente.

Le Law Journal dit quecette question n'est pas encore
rég!ée, et qu'el!e devrait être portée devant les tribunaux.
C'est la position prise par le présent gouvernement et par
tous les gouvernements précédents sur les questions de ce
genre.

Quant au Law Timcs, il établit d'une manière concluante
qu'il iétait parfaitement constitutionnel pour la province de
voter de l'argent comme elle l'a fait. L'honorable député
de Muk % (M. O'Brion) est complètement en désaccord
avee le Lmo Times sur ce point. S'il eût lu l'article du
Lauw Times, il aurait vu que ce journal envisage tout autre-
ment qu'il ne le fait lui-mêm:e, l'octroi d'argent a des insti-
tutions ou à des pouvoirs ecclésiastiques. C'est pourquoi
je ne puis comprendre la soudaine volte-face du Globe. La
Law Times dit qu'il était constitutionnel de voter de l'argent
pour cette fin. Ce journal est naturellement en désaccord
avec M. Wmn. goDougall sur ce point, mais je parlerai de
ce der nier plus tard. Voici ce que dit le Law Times 1

La question constitutionnelle qui se présente n'est pae l'octroi de
daniers publics, etéger que ce e si: le pr-érte,1ais la surbordination
du souvertin à un pouvoir ftranger, et le fait de mettre des denierc
publics de Sa Majesté à la dispoiiton du m4ne pouvoir étranger. Va
bans >dise.que c'est un principe de droit incontestable-tt fondcnental que
la légidlature ne peut nier la soevarain eté de Sa Mej -sté, ni recoSrnattre
la souveraineté d'aucune aut;e personne, vu surtout qu'en vertu de la
constitution, Stto lég1islatute tire toute son autorité d'un acte pamé
par le parlement impérial. Mais il y a des précédents qui autoriszt a;
dire que cela-serait Inconstitationnel.

Le journal mentionne ensuite la esuse do la cotpagnie
du Pout International contre la compagnie du hemin de
fer du Sud, rapprtée dans Grant, 28, page 14, démontrant
que le parlement agirait incontitutionnellement en déola-
raint qu'on acte de cette nature ne pourrait entror en
vigueur sans le consentement d'un pouvoir étranger. Il cite
la décision du vice-chancelier Proudfoot comme muit :

Si le Vanada a passé un acte dans les mêmes termes que l'acte de
New-York, cet acte tire sa validité de la législature canadienne. et non
de la législature qui l'a créé en premier lien. Auana dispo Ition
expresse n'était nécessaire pour empêcherles lois de l'une de ces légis-
latures d'entrer en vigueur dans le territoire de l'autre; l'exclusion a
réeulté de ce q e las pays comprenaient diférentes mationalité, avec
diiférents pouvoirs souvermi. 0haque pays a consenti à ce que la cor-
poration créée par lui se lusionnat avec la corporation créée par l'antre,
et apport ât dans cette union, les droits qui lui avaient été conférés et
les obligations qui lui avaien été impuetes, et le Canada n'a certaine-
ment pas mIs en vigueur les dispositions d'un aSte dlu congrès passé
après la fusion, relativement é la compagne fusionnée. Si le parlement
canadien essayait de faire cela,-de dire que les Ca',ldiens et tes corpo-
rations canadiennes Seront somais à une législation passée par le ca-
grés, os serait, mon avis, inconstitutionnel.

Et pour ces raisons, le Law Times conclut que la loi est
inconstitutionnelle, parce que, dit-il, elle délègue au Pape le
pouvoir de dire si, oui ou non, la loi sera mise en vigueurn
Nous uvona vu que l'acte ne dépend pas du fait du Pape,
mais laý distribution de lJrgent voté par cet acte pour n
objet particulier est laissée an Pape, qui .desd= qu'ell.
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somme sera donnée à l'une on à l'autre église, à l'une ou à
l'autre université. Notre parlement canadien a passé des
lois qui diffèrent tant soit peu des principes posés par le
jug-e Proudfoot. L'acte relatif à la compagnie du pont de
Niagara renferme l'article suivant :

La dite comnagnie ne commencera pas à construire le dit pont avant
que le congrès des Etats-Unis d'Amériqee ait, au moyen d'un acte, con-
senti à la construction d'un pont sur la dite riviWe ou l'ait approuvée,
ou avant que le pouvoir exécntif ýs Etats-Uiis d'Amérique ait consenti
à la construction du dit pont ou l'ait approuvée.

Nous avons décrété la Même chose dans l'acte relatif à la
compagnie du pont frontière de Niagara. Je crois avoir
raison de dire que les autorités constitutionnelles du Cana-
da, qui ontdonné leur opinion à ce sujet, sont tout aussi , ûres
et zéritent autant notre confiance que le Law Times et les
autres journaux du même goure. Il me semble que si le
Law Timets avait étudié la que-tion avec soin, il ne serait
pas arrivé à la conclusion que je veux signaler.

L'honorable député de Muskoka dit dans sa résolution
que l'acte n'est pas légal, premièrement •

Parce qu'il dote, à màme les fonds publies, une organisation reli-
gieuse, et qu'il viole par là mâme le principe constitutionnel incon-
testé de la séparation complète de l'Rglisa et de l'Etat, et de la légalit6
absolue devant la loi de toutes les d6n ominations religieuces.

Nous avons une réponse à cela dans le Law Times, qui
dit :

Le désaveu d'un acte provincial doit être décidé par les ministre res.
ponssbles du Canada. Ils sont, en vertu de la constitution, respon.
sables au parlement et au peuple, et, comme cela a souvent été démon-
tré, le droit de désaveu n'a pas été conféré dans le but de mettre de
coté une loi inconstitutionnelle ou nulle, mais afin que les provinces
n'imp ôtent point sur la législation plus important du Onani. L'his.
toire d'Angleterre nous montre une lutte continuelle avec les insti•u-
titutions religieuses pour les empêcher d'acquérir des biens. En Anale-
terre comme dans les colonies, la politique a été la mome-empecher
les biens de la nation de tomber en mainmorte. Mais c'est ina question
d'administration, et non d- légalité, et nous n'avons rien à voir à l'ad-
ministration des gouvernements du jour.

Pendant que le Mail prétend que c'est entroment une
question d'administration dans lsquelle nous avons lo droit
o'intervenir, le Law Tines est d'une autre opinion :

SI ne rovnces'écarte de eette politique et permct à des ordres
religinuird'acquérir des biens, elle agit incontestablernnt dans les limites
d ses droits constitutionnels. Le gouverneur en inseil agirait aussi
dans les limites de ses droits coistitutionnels en i'opposant à cette pol-.tique et en désavouant t<.us los actes tendpnt à ce résultat; nai',"
comme nous l'avong dit, c'est ute queslion i'adrinistration, et 'ion d"
légalité. Par conFéquent, on ne doit exminer l'acte qu'au point de
vue de son contenu.

Ainsi, pendatt que l'honorable déput ède Muskoka soutient
énergiquement que la législature de Québec n'a pas le droit
de voter de l'argent à des séminaires ou à des églises de la
province pour lep fins religieuses, le Law Times dit qu'elle
a ce pouvoir absolu. Or, quelle autorité allons-nous accep.
ter ? Allons-noue accepter celle du Law Times, ou celle de
l'honorable député de Muskoka, ou allonF-nous déclarer que
le gouvernement federai a agi strictcment dans les [imites de
ses droits et de ses privilèges constitutionnels en disant:
Nous n'interviendrons pas, parce que la législature a'ait
parfaitement le droit de disposer de ses deniers ; à tout
événement, c'est une question d'un intérêt purement local.

Mais on dit que le Pape est un étranger et que, pour ce tte
raison, il n'a pas le droit d'émettre d'opinion sur cette ques-
lion, Or, si nous examinons le traité de Paris, nous voyons
que son autorité est, dans une grande mesure, reconnu
autant qu'il est nécessaire pour les fins de l'église. L'article
se lit comme suit :

De son côté, 9a Majesté britannique consent à accorder aux habitants
du Canada le libre exercice de la religion catli uique. Eu conséquence,
elle donnera les ordres les plus précis et les plus effi"acrs pour que ses
nouveaux sujets catholiques romains puissent Dratcquer leur religion u.-
vant leu rites de l'Eglise romaine, autant que le permettent les lois de la.
Grande-Bretagne.

Or, la loi di' la Grande-Bretagne permet aux catholiques
de conduire les affaires de leur église comme il leur plait,
tant qu'ils ne font rien de contraire aux lois de l'Angleterre.

X. Erymar.

tIl me semble que le Law Times et le Law Journal sont d'an-
cord avec la proposition que j'ai émise, que si un acte est
ultra vires ou inconstitutionnel, il ne doit pas être un sujet
de discussion, mais que le gouvernement doit le laisser dé.
eider par les tribunaug. Nous avons une autre autorité
dans cette chambre-M. Wicksteed, qui est depuis plusieurs
années le légiste de cette chambre. Il a émis son opinion
sur cet aete, dans les termes suivants :

Et pour ce qi r'garde Particle contestant la constitutionnalité du dit
acte, il ne me semble pas que les actes anglais qui y sont cités s'appli.
quent au CanLia qui, lorsqu'ils ont été passés, ne faisait point partie du
royaume de l'Aïigleterre, et aux habitants duquel des actes subséquents
du parlement impérial ont garanti le libre exercice de la religion catho.
lique ron.aine, dont le Pape est le'chefet Ba suprématie comme tel de son
essînce même. La dernière loi abroge virtuellement toute disposition
antérieure qui lui est contraire. Les lois anglaises rendant les cathiliques
romains inhabiles à occuper certaines charges, n'ont jamais été en
vigueur en Canada. L'argent voté appartenait à la province, et a été
accordé par sa législature piur les fin; pour lesquelles les biens dont il
provient ont été accordés par le roi db France ; et Pacte accordait cet
argent est sanctionné par la reine qui Dent, ains inconvenance, s. pré-
valoir du c)nseil et de l'aide du chef de l'Egliss et d'un corps religieux,
qui, s'il n'eet pas légilement la mime chise est moralement le repré.
sentant et le successeur de ceux à qi le premier octroi a 6té fait, et qui,
avec le Pape, sera tenu d'employer l'argent c inf ,rnment aux pouvoirs
que lui confère l'acte, et uniquement en vertu de ces pouvoirs.

Nous voyons donc que presque toutes les personnes ver.
eées dans la connaissanne deq lois, qui se sont prononcées
sur ce sujet, font observer clairoment que le gouvernement a
agi stricternent d'après la constitution.

Mais, M. l'Orateur. ce4 mesienurs, qui sont si contrariés
parce que le Pape a été cinsulté et dit comment sera diq.
tribué cet argent qui appartient à l'Eiliso, ne se sont pas
montrHs si scrnpulu>x il y a quelque temps, lorsqu'on a
demandé l'opinion du Pape sur une question plus impor-
tante. Il n'y a pas très longtemps, lorsque l'Irlande était,
comme nous le savons, en proie à des dissensions, que le
peuple anglais voyait avec effroi ce qui se passait en Irlande,
ce dernier n'a-t-il pas été heureux de voir agir le Pape
comme arbitre ? Voici une question très importante, et je
ne vois aucune protestation de la part des tribunaux
anglais, du parlement anglais ou du gouvernement anglais.
Au contraire, on a êéë heureux de voir le Pape donner son
opinion sur cette quee'iosn De même, lorsqu'ont surgi les
diffi relatives au boycottage et au paiement des fer.
mages, la question a été soumise au Pape, qui a publié-je
ne psis Comnt app1er ca-un dénrnt ru 'tutrodocuruent,
et l'a envoyé en Irlatde. n n'a pts trouvé matière à criti-
que en cela. Je m'étonne que l'honorable député de aa-
koka n'y ait pas trouvé à redire. Il est opposé au home
rule, comme je le suis moi-même, mais tout de même, il n'i
pas trouvé à redire que le Pape eût été p-ié d'agir comme
arbitre pour régler cette question on ne peut plus importante.
Voyons maintenant ce qu'a dit le Pape:

Dans plusieurs occasions, le siège apostolique a donné au peuple d'Ir-
lande (qu'il a toujours regardé avec une bienveillance particulièe) des
avertissements et des conseils convenables, lorsque les circonstances
l'ont exigé, sur la manière dontil pouvait défendre ses droite sans porter
atteinte à la justice, eu à la paix publique. Notre Saint Père Léon
xi, craignant que dans le genre de guerre introduit parmi le neuple
irlandais dans la lutte, entre propriétaires et fermiers, communément
applé le plan de compagne. et dans cette espèse d'interdiction sociale
appelée le bsoyctage et provenant de la meme lutte, le vrai sens de la
justice et de la cha ité ne pût être corromon, a ordonné à la congréga-
tien suprme de l'inquisition de soumettre la question à un examen
sérieux et soigné.

En conséquence, les questions suivantes ont été proposées à Leurs
Eminences Les cardinaux de la congrégation. Est-il permis, dans les
disputes entre les propriétaires et les fermiers d'Irlande, de recourir an
moyen connu sous le nom de plan de campagne de boycotse?

Après avoir longuement et mûrement délibéré. Leurs Eminences ont
unanimement répondu da.ns la négative, et cette décision a été confirmée
par le Saint Pè-e mercredi, le 1 du présent mots.

La justice de cette décision sera évidente pour tons ceux qui voiront
songer qu'un fermage convenu de consentement mutuel ne peut, sans
violation de contrat, Gtre réduit au simple gré du fermier, narticu 'ère.
ment lort qu'il existe des tribunaux chargés de régler ces di!îeren,1s et de
réduire les fermages dans les bornes de I équité, après avoir tenu compte
des causes qui diminuent la valeur des terres.

On n'a pas objecté à cela. Le Pape est intervenu dans
cette question entre les propriétaires et les fermiers ; il tý
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dénoncé le plan de campagne et déclaré que, suivant lui, la
ligne de conduite adoptée par les partisans du plan do cam-
pagne et autres membres de l'Eglise catholique, était répré.
hensible, et il leur a conseil!1 d'agir autrement. Si l'on
envisage la question A tous ces points de vue, il me semble
que la chambre a raiscn de déclarer que le gouvernement a
agi comme il ýdevait le faire vis-à-vis de la province de
Québec.

Permettez-moi de dire quelques mots de l'amendement
proposé par l'honorable député de Muskoka (M. O'Brien).
On y lit

Premièrement, parce qu'elle dote, à même les fonds pnblics, une or-
Ranisation religieuse, et qu'elle viole par là même le principe consti-
tutionnel incnatestéde la sôparation complète de l'Eglise et de l'Etat, et
de P'égalité devant la loi de toutes les dénominations religieuses." .

Je crois avoir répondu à cette objection, et j'ai lu l'opinion
du Law Times. autorité que l'honorable député n'essaiera
pas.de combattre.

L'amendement ajoute:
Deuxièmement, parce qu'elle reconnalt l'usurpation d'un droit par

un pouvoir étranger, savoir : Sa Sainteté le Pape siègeant à Rome, en
pr tndant que son conoentement était nécessaire pour autoriser h% légi -

lature provinciale à-disposer d'une partie du domaine publie ; et aussi,
parce que l'acte doit dépendre de la volonté de ce mme pouvoir, de
miome que la disposition de l'oetroi est soumise i son contrôle."

Si l'on examine l'acte, on verra qu'il ne renferme iien
relativement au profit qu'en retireraient les Jésuites. Le
préambule de l'acte indique qu'il y avait une contestation
entre 'Eglise et la province de Québec, relativement à des
réclamationi concernant les biens des Jésuites, et que, dans
le but de régler cette question, des négociations on été enta-
mées avec le Pape, pour savoir de quelle manière elle pour-
rait être réglée à l'amiable. Il n'y a pas un seul mot dans
toute la correspondance ou dans tout l'acte, qui indique que
c'était un règlement avec les Jésuites mêmes, mais il y est
simplement question d'un règlement au sujet des biens des
Jésuites.

L'honorable député a oublié ce point. Il lui est absolu.
ment impossible de montrer que l'acte renferme un fieul
mot concernant un règlement avec les Jésuites, mais il est
dit qu'il s'agit d'un règlement au sujet des biens des Jésuites,
qui ont été confisqués par l'autorité impériale ; et j'ai essayé
de prouver au moyen de l'histoire, qu'il y a un doute sérieux
relativement à la confiscation de ces biens et quant à savoir
si la couronne les possédait réellement. L'acte même dit :

Attendu qu'il convient de mettre fin au malaise qui existe dans cette
province, relativement à cette question des biens des Jésuites, en la
ròglant d'une manière définitive. Eu conséquence, Sa Majesté, par et
de l'avis et du consentement de la législature de Qrébec, décrète ce qui
suit.

Il est vrai que le supérieur des Jésuites était autorisé par
le Pape à entrer en négociations ; mais ces négociations
n'avaient point lieu avec les Jésuites, et il n'y a pas un seul
mot dans l'acte qui indique cela; c'était afin de régler une
question depuis longtemps pendante, savoir, si ces biens
appartenaient, oui on non, a l'Eglise.

Lhonorable député,dit que le gouvernement de Québec
prend-sur les biens des Jésuites de l'argent et le donne aux
autorités ecclésiastiques, que $400,000 vont être mises à la.
disposition du Pape; et 860,000 à la disposition du clergé
protQstant. Il n'en est pas ainsi, car il n'y a pas un seul mot
touchant les biens des Jésuites. Le gouvernement de Québec
doit prendre l'argent sur le revenu consviidé, et la législa-
ture lui donne le pouvoir, par l'article 6 do 'acte, de vendre
les biens des jésuites et de disposer del'argent comme il le
jugera A propos. Voici ce que dit l'article 6:-

Le lieutenant goiverneur en conseil est autorisé, par les présentes, à
disposer de la ianière qu'il croira la plus Avantageuse à la province, de
tous biens meubles, intérêts et droits généralement quelconques de la
province sur les dits biens appelés Biens des Jésuites."

Il apport dlonc que le lieutenant-gouverneur en conseil
est autorisé à payer à même les deniers publics à sa dispo.
i tion $400,000, aux conditions mentionnées, et qu'il peut
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passer tout acte nécessaire à l'exécution pleine et entière
de cette convention. Par conséquent, l'argent est pris sur
le fonds consolidé du revenu, et pouvoir est donné de vendre
les biens desJésuites et d'en appliquer le produit de manière
que le lieutenant-gouverneur en conseil le jugera à propos.
Il me semble que la chambre est tenue de rejeter toutes les
propositions émises par l'honorable député de Muskoka (Nf.
O'Brien) et de déclarer par son vote que ses prétentions ne
sont conformes ni aux faits, ni à l'histoire, ni au droit cons.
titutionnel. Il dit encore 1

Troisièment-Parce que la dotation de la société de Jésus, qui est un
corps étranger, secret et politico-religieux dont l'expulsion de toute
communenté chrétienne où il s'ôtait implanté a été nécessitée par son
intolérance et son ingêrence indue dans les affiires d'état, est très dan-
gerense pour les libertés civiles et religIeuses du peuple canadien.

L'honorable député a oublié de dire qu'il y a le collège do
Sainte-Marie, qui est un corps reconnu dans la province de
Québec. Cependant, il déclare délibérément que c'est un
corps étranger. Que dit l'acte de 1887 ? Il déclare claire.
ment que les Jésuites ont été constitués civilemont et recon.
nus comme corps constitué par la province de Québec.
Voilà les faits, et je laisse à la chambre le soin de juger de
leur application.

J'ai essayé de montrer aussi brièvement que possible, bien
qu'il m'ait falla nécessairement parler longtemps, que les

idroits de la minorité ne sont pas lésés, et je crois avoir réussi
à le prouver; que le peuple a approuvé les deux notes, ce
qui est incontestable; et que l'excitation provoquée dans
Ontario n'a aucunement sa raison d'être, la minorité de la
province do Québec ne demandant pas cette intervention.

Je crois avoir démontré à la chambre que certains
hommes publics d'Ontario ont affiché beaucoup d'ignorance
en discutant la présente question, et que l'honorable député
de Muskoka (M. O'Brien) s'est aussi quelque peu trompé en
retraçant l'histoire des Jésuites. J'ai aussi démontré que
les attaques dirigées contre les Jésuites, que les allusions
à leur histoire ont moins pour objet de condamner les
Jésuites, que d'atteindre l'Eglisoe catholique romaine. C'est,
du moins, mon opinion, et je m'appuie sur les résolutions
adoptées par les différentes assemblées, lesquelles sont, d'a-
près moi, injustifiables. J'ai démontré que les Jésuites d'au-
jourd'hui ne sont pas les Jésuites d'il y a cent ans, et que la
province de Québec est attachée à cet ordre religieux; fai
démontré que cet ordre n'est pas une corporation étrangère,
et qu'il ne se compose pas d'une classe d'hommes telle qu'on
le représente quelquefois au Canada. Il est vrai q n'il fut
supprimé en 1773; mais il fut rétabli en 1814, parce que
l'Eglise catholique romaine a compris que les Jésuites n'é-
taient pas alors la même classe d'hommes qu'autrefois;
qu'ils n'agissaient pas comme, d'après l'histoire, les anciens
Jésuites avaient agi; mais qu'ils étaient seulement animés
du désir de favoriser les intérêts del'Bglise.

J'ai démontré péremptoirement qu'il y avait un accord
parfait entre eux et l'Eglise catholique romaine; j'ai démon-
tré péremptoirement que, d'après notre constitution, la ligne
de conduite adoptée par le gouvernement était la seule con-
venable, et à l'appui de mon opinion, j'ai l'autorité du Law
7imes et du Law Joural.

J'ai aussi démontré néremptoirement que le gouverne-
ment de Québec était justifiable de consacrer une somme
d'argent à des fins ecclésiastiques, qu'il avait entièrement le
droit d'allouer une certaine somme à l'université Laval, on
à tout autre séminaire, ou toute autre institution, et que s'il
a lésé les intérêts d'une partie de la population, son action
n'est qu'une question d'administration. J'ai aussi démontré
que la province de Québec n'était pas obligée d'allouer
860,000 aux protestants, ce qui est une somme plus élevée
que la part proportionnelle à laquelle ils avaient droit. Il
me semble, M. l'Orateur, qu'il n'est ni sage, ni opportun que
cette chambre discute une question comme colle qui nous
occupe présentement en se plaçant au point de vue adopté
par mon honorable ami, le député de Muskoka (M. O'Brien).
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Je crois avoir démontré que le gouvernement, à tous les
points de vue, était justifiablo d'avoir adopté la ligne de con-
duito que nous discutons pié,onteinot. Cotte ligne do con.
duite abandonno la presento question aux tribunaux qui
décideront si l'acto des Jésuitos est idtra vires, ou inconstitu-
tionnel.

Je suis, M. l'Orateur, le dernier homme qui voudrait par-
ticiper, à une croisade funeste contre une partie do mes
compatriotes. Nous travaillons, aujourd'hui, de concert à
l'édification do cette grande confédèration pour faire de ses
habitants une magnifique nation. Devons-nous anéantir
tout ce qui a été accompli depuis 21 ans ? Je ne suis pas-
disposé, M. l'Oratcur, à prendre part à cette couvre de des-
truction. Je me crois aussi attaché au protestantisme que
qui que ce soit dars cette chambre ; mais je connais les
principes fondamentaux du protestantisme, les principes de
la liberté civile et religieuse. Tant que j'occuperai un siège
dans cette chambre, serais-je menacé d'exterminaiýon par
mes commettants, je m'efforeerai de rendre justi ce égale à
tous mes compatriotes.

M. BARfRON: Je voudrais, M. l'Orateur, pouvoir me
contenter de voter simplement dans l'affirmative sur l'amen-
demont de mon honorable ami, le député de Muskoka (M.
O'Brien) ; mais, M. l'Orateur, cela est devenu pour moi une
impossibilité. Heureusement, ou malheureusement, je ne
sais laquelle de ces deux conditions, mon nom a été plus ou
moins mêlé à la discusssion sur l'amendement de cet hono.
rable député, depuis lo commencement de la présente
session, et je me crois, maintenant, obligé de faire précéder
le vote que je vais donner de quelques explientions. Je le
ferai, M. l'Orateur, bien que ma tacho soit des plus désa-
gréables, et même des plus pénibles, sachant qu'en votant
et parlant comme je vais le faire, je rue détacherai, pour le
moment, je l'espère-de quelques.uns ou do plusieurs, je ne
sais de combien, do ceux qui m'entourent, et auxquels j'ai
été lié si intimement depuis que j'occupe un siège dans cette
chambre.

Il m'est d'autant plus pinible, M. l'Orateur, de parler et
de voter comme je vais le faire que je me Eévare, en le fai-
sant, de l'honorable chef qui dirige le parti auquel j'appar-
tiens, et pour lequel j'ai, tout comme les honorables
députés do la gauche et plusieurs député3 de la droite,
non seulement le plus grand respect, mais aussi la plus pro.
forde estime. Mais, M. l'Orateur, même dans ces cil con-
stances, j'éprouve la satisiaction de savoir que les honorables
députés des deux partis me rendi ont au moins le témoignage
que j'agis avec une sincère et profonde conviction. Croyant
que le droit est de mon côté, j'espère donc que les honorables
députés de cette chambre voudront bien m'accorder une
attention sympathique,

On me permettra, sans doute, de m'arrêter un instant sur
le discours prononcé par l'honorable député de Muskoka,
après quoi je m'occuperai du discours de l'honorable député
de Lincoln (M. Rykert). Mais je m'occuperai moins des
remarques faiteA, aujourd'hui, par l'honorable député de
Muiskoka que de celles qu'il a faites il y a une couple de
jours, lorsqu'il a donné avis qu'il proposerait l'amendement
qu'il a déposé, aujourd'hui, entre les mains de l'Orateur. Je
ne vandrais pas, toutefois, que l'on crût dans cette chambre,
ou ailleurs, que j'ai à me plaindre de la conduite de l'hono-
rable député de Maurkoka. On m'a lait remarquer que cet
honorab!e député m'avait privé de l'occasion de proposer la
motion que j'avais l'intention de faire; mais, M. l'Orateur, je
puis affirmer devant cette chambre que j'ai été des plus heu.
reux en voyant cet honorable député, il y a une couple de
jours, se k(ver pour annoncer qu'il avait l'intention de faire
ce qu'il a fait aujourd'hui.

Je connais-et personne dans cette chambre ne connaît
mieux que moi-jusqu'à quel point la présente question est
rérieuse, non seulement pour ce qui regarde les conséquen-
ces qu'elle peut avoir maintenant, mais aussi, pour ce qui
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regarde ses conséquences ultérieures. Cependant, je serais
un insensé si j'avais la présomption de croire que je puis
faire valoir l'importance de cette question aussi bien que
certains autres honorables députés, vu que je suis compara.
tivement jeune, et surtout, si je me compare avec l'honora.
ble député de Muskoka. Je reconnais, M. l'Orateur, qu'un
député plus ancien, plus expérimenté queje ne le suis, devait
se charger de la présente question. C'est pourquoi, je le
répète, et j'espère que les honorables députés me croiront,
j'ai été très heureux de voir l'honorable député de Muskoka
prendre l'initiative en donnant, l'autre jour, avis à la cham-
bre de son intention de proposer le présent amendement,
Je ne me plains, non plus, d'aucuno doses remarques; mais
qu'il me soit permis de dire un mot sur une explication
qu'il a donnée. Il nous a dit qu'il avait cru devoir prendre
l'initiative, parce que ma résolution occupait sur l'ordre du
jour une place qui ne nous aurait pas permis de la discuter
durant la présente session, et que, dans ces circonstances,
il était de son devoir de prendre l'initiative. Or, la meilleure
réponse que je puisse donner à cet honorable député, c'est
que le temps d'appeler ma motion est venu; je l'ai proposée,
et les documents demandés ont été depuis déposés sur le
bureau de la chambre, de sorte que la question qu'elle com-
porte peut-être étudiée maintenant. Je crois que la con-
duite que j'ai tenue n'avait pas, comme on l'a insinué en
dehors de cette chambre, pour objet d'éluder un débat sur
la question.

En prenant la parole, aujourd'hui, que l'on veuille bien
croire que je n'énrouve aucun ressentiment contre l'ordre
des Jésuites, ou même contre les catholiques romains, parmi
lesquels, je suis heureux de le dire, ja compte bon nombre
d'amis. Je n'approuve aucunement la clameur qui s'est
élevée en dehors de cette chambre, clameur que je trouve
injustifiable. Les accusations portées contre los Jésuites,
dans certains quartiers, manquent de base, et ce que l'on a
dit contre eux, ou contre tous les catholiques romains, n'a
aucunement mon adhésion. Tout ce qui a été dit peut être
vrai ou faux, et cela m'itaporte peu ; mais, d'après ce que
mes recherches et mes lectures m'ont fait voir, je suis con-
vaincu que l'on a débité beaucoup de faussetés contre cet
ordre religieux. Même pour ce qui regarde, M. l'Orateur,
la maxime Finis determinat probitatem aciùs, je crois que
cette maxime ne comporte pas le sens que quelques-uns lui
donnent, et qu'elle ne signifie pas que " la fin justifie les
moyens. " Mes lectures et les études que j'ai faites, m'ont
inspiré beaucoup d'admiration pour les anciens Pères Jésui-
tes. Consultons seulement l'historieu Parkman (et il n'est
pas très entiché du catholicisme romain) et voyons le récit
qu'il fait sur les anciens Pères Jésuites ; nous nous enthou-
siasmons, en lisant ce crédit, sur les couvres accomplies par
eux On Canada. Ceux qui ont étudié l'histoire, peuvent se
rappeler l'arrivée, dans ce pays, de l'infortuné Père Jogues,
sa capture par les Itoquois, ses tortures cruelles et inouïes,
sa détermination de régénérer les Sauvages par le baptême,
malgré ses grandes sonfrances; puis son voyage subsé-
quent en France; sa célébration du saint saorifice de la
messe, malgré les mutilations qu'il avait subies ; son retour
au Canada, sa seconde arrestation, sa terrible mort infligée
par le père de l'enfant qu'il essayait de sauver par le
baptême.

En lisant ces choses, on ne peut avoir quede l'enthousiasme
pour des missionnaires de la trompe de ces anciens Pères
Jésuites du Canada. J'aborde donc cette importante question
avec un esprit entièrement exempt des préjugés contre les
Pères Jésuites, ou contre l'Eglise catholique romaine. Mais
notre admiration pour eux est une chose, et notre opinion
sur la constitutionnalité de l'acte des Jésuites de la législa-
ture de Québec est une autre chose. Ma première objection
contre cet acte a été faite par l'honorable député de Msskoka.
Je prétends, M. l'Orateur, que l'insertion dans l'acte du nom
du Pape est un empiètement si sérieux sur la prérogative
de la couronne, que cet acte devrait être désavoué par le
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gouvernement. Le souverain est le caput, principium et fßnis
dans toute législation; mais dans le cat qui nous occupe pré-
sentement, le Pape est considéré par la législature de Québec
comme la fin de sa législation. Uette législature, malgré ce
qu'en disent certains honorables députées, accorde au Pape
le droit d'invalider entièrement cet acto. Suppose que
le Pape ne fasse rien, l'acte des Jésuites resterait une lettre
morte. On ne pfut nier que l'effet de cet acte soit d'accorder
à un potentat étranger-et je prouverai que le Pape est un
p otentat étranger-le droit de désavouer, ou d'invalider,
'acte de la législature de Québec; or, si cela est vrai, la

converse doit être également vraie. Eu offet, si le Pape a le
pouvoir d'invalider une législation, ou de faire d'un acte da
parlement une lettre morte, il s'en suit, logiquement, qu'il
a aussi le pouvoir de sanctionner cet acte.

Dans le cas présent, une législature britannique accorde,
par un de ses actes, à un potentat étranger, le droit d'inva-
lider ou de sanctionner sa législation. Cependant, on nous
enseigne constamment que la sanction d'un acte du parle-
ment, ou le désaveu de cet acte dépend entièrement de la
prérogative de la couronne, et que le souverain lui-même
ne peut déléguer cette prérogative. Il est, cependant, très-
vrai que le gouverneur général est investi du droit de sanc-
tionner ou de désavouer les actes du parlement, et que ce
droit est accordé également aux licutenants-gouverneurs
doa différentes provinces; mais ces représentants de la
couronne n'ont pas lo droit de dé!éguer ce pouvoir. Delegata
est non potest delegare est une maxime particulièrement ap-
plicable aux lieutenants.gouverneurs des provinces, dans un
os comme celui qui nous occupe présentement. Pour mon-
tror que ma prétention est bien fondée, je citerai les statuts.
D'abord, voyons ce que dit lo statut I e1lizabeth, chapitro 1,
que .l'on a déjà mentionné. L'article 16 de ce statut est
ainsi congu .

on Canada. Si nous voulons quelque autorité de plus, exami-
nons l'Acte de Québec do 1774. dont le 5e article se lit comme
suit:

Et pour la plus entière sretà et tranquillité d'esprit des habtant de
la dite province, il cet par le présent déclaré que les sujeti de Sa UIaje3tê
professant la religion de l'Eglise de nonse, dans la province de.Quebec,
peuvent jouir du libre exercice de la religion ctholique romaine, sou-
mis, A la suprématie du roi, déclarée et 'ùablie par un acts passé la
première session du règne de la reine Eliz ibth. sur tone les domaines
et pays qui appartiennent A la couronne Impériale, ou qui lui appartien-
dront à l'avenir, et que le clergé de lat dite Eglise pourra continuer A
percevuir ses redevances et de jouir de ses droits ordinaires sur les per-
sonnes seulement qui professent la dite religion.

Ainsi, nous avons d'abord le statut 1 Elizabeth, qui prive
entièrement le Pape de toute juridiction ; puis nous avons le
traité de Paris, quine suspcnd pas l'application de ce statut;
enfin, nous avons l'acte de Qébcc de 1774, qui le maintient
formellement dans la provinco de Québec.

Permettez-moi maintenant, M. l'Oratour, de citer l'opi-
nion d'un savant juge, qui me donne raison. M. lo juge
Smith, dans la cause do Corse vs Corio, rapportéa dans las
" Lower Canada Re3ports," page 314, s'exprimo commesuit:

Dès que le Canada eût cessé d'appartenir à la France, le droit public
français cesaat d'exister ici et, fat remplacé par le droit public anglais.

On dira, peut-être, que je donne au statut d'Elizbeth,
une interprétation forcée; quo mon intorprétation est in-
juste; qu'elle n'est pas d'accord avec les idées reçues en
1889, co statut ayant é!é adopté on 1551; mais je citorai un
auteur dont le nom est bien connu do tous ; ja veux parler
de M. Todd, qui a été cité par l'honorable député de Lincoln.
M. Todd dit;

Le ot,tut 1 Elizabeth, chap. 1, connu sous le nom " d'acte de supré.
matie," déclare qu'aucun prince, aucune personne, aucun prùlat ou
potentat spirituel on temporel ne p.urra, à l'avenir, exercer aucun

Aucun prince, aucune personne, aucun état on potentat temporel, ou pouvoir,
spirituel étranger,ne pourra,su aucun tmpsueten aucune manière,
après le dernier jour de la présente session du parlement être investi du Je demanderai maintenant aux honorables députés de
pouvoir spirituel on ecclésiastique, ou exercer ce pouvoir, ou exercer une cette cham bie, comment l'on pourrait prétondre, si l'inter-

ridiction spirituelle ou ecclesiastiqnt, ou jouir d'une supériorité, on prétation que je donne au statut d'Elizabeth cst exacte, et
d'une pré-emineuce, ou de tout privilège spiritu-1 ou ecclésiastique daun e mad
la limite de ce royaume, ou dans toutes les possezsons de Sa Majesté qui ja demande que l'on me prouve le contrairo, que l'acto de la
existent maintenant, on dans tous les pays qui deviendront, A l'avenir, 1 législature de Québea, adopté lora do sa dormò'-ro session,
partie intégrante de ce royaume; mais ces droits et privilèges sont et n'est pas une violation de ca statut. Le mins que l'on
seront par le présent aboliJ pour toujours dans les li.nites et poosessions I uisse dire do l'acte do la légiBlturo do Québec c'et qu'ilde ce royaume. Tout statut, toute ordonnance, foute coutume, toute
constitution, ou toute autre cause à ce contraire est également révoqué aceorde au Pape une j,'ridictian pour la distribution d'une
par le présent. [certaine som me d'argent. Or, je dis que c'est une violation

L'honorable député de Lincoln (K. Rykert) bien qu'il ait du statut d'Elizabeib, suivant i'interprétation généralement
mentionné ce statut, n'a aucunement prétendu qu'il no fût' donnée. M. Todd continue, comme suit:
plus en vigueur au Canada; mais on a dit que ce statut, vu -ou autorité dans l% limite du ro)ya ime, on dans toute partie des
son ancienneté, n'était plus applicable. Or, je lirai certaines possessions de la reine: et que ce pouvoir ou cette autorité, ci-devant
parties du traité de Paris, qui vient à l'appui de ma piéton- exercée, appartiendra désormais et pour toujoca à 1s couronne impé-
tien. Sa Majosté britannique, par ce traité- riale de ce royanme Cette décaration et. restee ju:qu'A présent n

vigueur; c'est l'acte a u hentique qui constitue la cuprématie de la cou-
Accorde le libre exercice de la religion catholique aux habitants du u e ur tae n le at,!s 't causes civiles ou eccléisiaaties dans

Canada ; elle donne des ordres précis afin que ses nouveaux sujets catho- tout l'lmpire britannique, et qui exclut eu même temps toute juridiction
liques romains puissent exercer leur religion selon les rites de l'Eglise apale.
romaine, autant que le permettent les lois de la Grande-Bretagne. L'honorable député de Pielleuhasse (M. Amyot) a déclaré

J'appuie particulièrement sur ces derniers mots: " autant dans cette chambre, et écrit dans la presse, qu'il y avait une
que le permettent les lois do la Grande-Bretagne," parco distinction à faire entre le Pape, en sa qualité de chef spiri-
qu'à l'époque de la conclusion du traité de Paris, ce statut tuel de l'Eglise, et la position qu'il occupe dans l'acte de la
d'Elizabeth était on vigueur, de sorte que lo traité de Paris législature de Qllébeo; mais nous avons l'opinion de M.
ne l'invalidait pas en Canada, mais ne faisait, au contraire, Tudd, qui dit que le Pape ne doit avoir et n'a aucune juri-
que le confirmer. diction à exercer au Caenada. Mais je puis encore citer des

L'honorable député de Lincoln nous a dit qu'ily avait une autorités plus réuentes, Je crois que certains honorables
distinction à faire entre Sa Sainteté le Pape, considéré députés, qui sont opposés à la présente résolution, s'appuie
comme potentat étranger, et Sa Sainteté le Pape, considéré sur l'autorité do lord Thurlow.
comme chef de l'Eglise. J'admets cette distinction; mais• Or, voici, i l'on veut m'écouter un instant, ce que disait
voudrait on prétendre que co statut d'fllizibeth ne ,'applique ce noble lord du statut d'Elizabeth:
pas au Pape, comme tous les autres statuts d'Elizebetb ? En vertu de la loi passée dans la première annés du règne d'Elizabetb,(ette pretention ne saurait être soutenue par quiconque je prétends .u'ià n y a aucune raison plur laquelle l'exercice du culte
connait quelque peu l'histoire. Toutes les lois pénales d'Eliza- catholique n'aurait pas été permis dans ce pays aussi bien que dans
beth étaient dirigées contre Sa Sainteté le Pape, et, consé. tout autre. En ne consultant que cette loi je ne vois rien qui s'oppose A

o , a l'exercice de ce culte ..... E effet, les termes mêmes de la lui déclarent
quemment, oe traiténd P'apicataog daucn d statuts seulement qu'aucun étranger ne pourra exercer une juridiction, un pou-

d'Eiabeth, ou supendu l'application d'aucun de Ces StatutO voir ou une autorité souveraine dans la limite lu royaume.
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Jo citerai, de plus, les paroles du célèbre Wedderburn,

qui dit:-
Je ne puis voir par l'article du présent bill autre chose qu'une tolé.

tance. La tcl&ance telle qu'elle existe est souMise à la suprématie du
roi, cimme cela est déclaro Pt établi par le statut passé dans la première
année du règne de la reine Elizabeth Quelle que soit la nécessité qu'il
y a d'établir des corps religieux, ils ne plurraient certainernent tecevoir
leur autorité du L'ape, sans violer directement ce statut.

«Mais on dire, peut.être, que le statut d'Elizabeth n'est pas
maintenant en vigueur par suite de notre légit-lation provin-
ciale ou fédéo ale. Ceux qui font cette objection n'ont pas dû
liro l'aute de l'Amériquo Britannique du Nord ; on voit, en
effet, par cet acte, que la légiulation qui émit en vigueur a
l'époque de l'adoption de cet acte, n'a pu étre depuis lévo-
quée, ou abrogée par une législation provinciale ou féuerale.
L'article 129e de l'acte constitutionnel de l'Amérique Bri.
tannique du Nord, se lit comme suit:

Sauf toute disposition contraire prescrite par le présent acte;-toutes
les lois en force en Uanada, dans la Nouveule-Ecosse, ou le Nouveau-
Brunswick, iora de l'union-tous les tribunaux de juridiction civile et
criminelle, touter les commissions, pouvoirs et autorités ayant force
i6gale,-et tous les officiers judiciaires, administratifs et ministériels, en
eistence dans ces provinces à l'époque do lunion, continueront d'exis-

ter dans les provinces d'Ontario, de Québec, de la Nouvelle-Ecose et du
Nouveau-ßrunswick respectirement, comme si l'union n'avait pas eu
lieu; mais ils pourront, néanmoins (sauf les cas prévus par des actes du
parsement de la Grande Bretagne, ou du parlement du lItoyaume-Uni de
la Grande-Bretagne et d'Irlaude), être révoqués, abolis ou modifiés par
le pariement du ianada, ou par les législatures respectives despro'rnces,
coLformément à l'autorité du parlement, ou de cette législature, en vertu
du présent acte.

Ainsi, même s'il y avait une législation qui s'écariat du
statut d'Elizabeth, lequel statut était certainement cri
vigueur à l'épog uo de l'adoption de note concernant la con-
íédération, cotte législation, qu'elle émanât du parlment
fédéral ou de la légilature de Québec, ne pourrait aucunc-
ment affecter l'application de ce statut. Je crois donc avoir
exposé clairement quelle est notre position vis-à-vis du
statut passé dans la premiére année du règne d'Elizabeth.
Mais je maintions que, indépendamment du statut d'E liza-
beth, et en vertu du droit commun seulement. Sa Sainteté
le Pape sie peut figurer dans la législation dont il s'agit pré.
seulement.

Quelques-uns d'entre nous peuvent se rappeler-quant à
moi je me souviens seulement de l'avoir lu-que le Pape,
avant 1l0, essaya de diviser l'Angleterre en différents die-
céscs ; mais un statut fut adopté, en Pb50, pour lui en in-
terdire le droit. Ce fut le statut concernaut les titres ecclé-
siastiquos, adopté alors.

Je citerai de nouveau M. Todd, page 313, qui dit que ce
statut, passé en 1850, déclarant que lu P'apd n'avait pas le
pouvoir, soit Comme potentat étranger, soit en sa qualité de
chef de 'Eglise, de diviser l'Angleterre en diocéses, a tou-
jours lfait partie du droit commun d'Angloterre. M. Tlodd
s'exprime comme suit :

L'acte concernant les titres "ecclsiastiques était, on substance, une
déciaraîion basée sur le droit commun qui tut reconnu avant la réforme,
et ratifié par le parlement il y a quelques cinq cents ans. - ,

Si le droit commun, M. p Oateur, empêchait le Pape du
diviser l'Angleterre en diocèses, évidemment ce même droit
commun devait pareillemenu priver le Pape du droit de
faire Certaines distributions d'argent tiré du trésor do Tétat.
Je voudrais savoirquel est le plus im portant, savoir: le droit
de diviser un pays en différents diocèses pour les placer sous
la direction d'autorités ecelèsiastiques, ou le droit de distri-
buer certaines sommes d'argent. Si le droit commun déten-
dait au Pape de diviser l'Angleterre en diocò3ics, ce même
droit commun devait en même temps empêcher le pape de
distribuer dea sommes d'argent comme lo prescrit le statit,
visé par l'amendement que nous discutous prézentement.
Ce droit commun d'Angleterre est devenu le droit commun
du Canada. Sur ce point, sir Richard West donnait comme
suit son opinion, le 20 juin 17ZO (voir "Chalmer's Colonial
Opinions," page io).

M, BARQoN,

Le droit comrnun d'Angleterra est le droit commun des colonies, et
tous les statuts confirmant le droit commun, pass6s en Angleterre avant
l'établissement d'une colonie, sont en vigueur' dans cette'colonie, à
moins qu'il n'y ait un acte à ce contraire; nais les statuts passés depuis
l'établissement d'une colonie ne sont pas en vigueur dans cette colonie,
à moins que cette colonie ne suit particulièrement mentionnés dans ces
s ta tri t s.

M. MILLS (Bothwell): 11I s'agit d'un établissement et
non d'une conquète.

M. BAR RON : Cela importe peu. Je soutiens, en m'ap.
puyant sur cette autorité, que le droit commun d'Angle-
terre n'aurait pas permis alors ou Pape do distribuer en
Angleterre des sommes d'argent, et que ce droit commun
est devenu une partie du droit commun du Canada.

On a parlé de correspondances venant de fonctionnairos
de la couronne d'Angleterre, ou d'autres personnages haut
placés, au sujet du droit qu'avait Sa Sainteté le Pape d'aor-
cor son pouvoir en Canada. Je citerai à l'appui do ma ma-
niére de voir les instructions royales données, en 1818, au
duc de Richmond à l'occasion da sa nomination au poste do
gouverneur général dn Uaut et du Bis-Canada, et un sujet
dos habitants du Bas-Canada. Voici ce que nous trouvons
dans ces instructions:

Qu'ils ont seulement droit à ce que le libre exercice de la religion
catholique romaine soit toléré, mais qu'ils n'ont pas droit à ce que les
pouvois et privilèges de cette église soient reconnus comme ceux d'une
eglise ... C'est notre volonté et plaisir que tous les appels à une juridic-
tion ecdlsiastque otraugére, ou toute corresponda-2ce avec un pouvoir
ecclésiast-que etranger, quelqu'en soit la nature, soient entièrement
interdits sous les peines les plus sévères.

Pour ce qui regarde la suprématie royale qui cesse d'ex-
ister, si le statut visé par le présent amendement devient
toi, Je citerai encore M. 'odd, qui dit à la page3l3:-

La soirce de l'autorité de la couronne dans les matières ecclésiasti-
ques, et de sa juridiction en dernier ressort sur toutes les causes ecclé-
mastiques, Qe trouve dans le droit qui constitue la suprématie royale. ce
droit eut le principe fondamental de la constitution britannique. Le
parlement l'a fortuellement affirmé lors de la réforme, et Il constitue la
véritable essencs du pouvoir monarchique.

Plus loin, M. Todd ajoute :
Tandis que par une législation antérieure, la suprématie ecclésiastique

a été conferée à la couronne et est une protestation permanente contre
la prétention qu'un prdtre ou un potentat étranger puisse exercer un
pouvoir coercitif, une jaiction supérieure sur des sujets anglais.

Je crois donc avoir démontré d'une manière convain-
cante que la loi du pays est opposée à l'ingérence du Pape
dans nos affaires, commo le récent statut de Québec l'auto.-
risc.

Jo parlerai maintenant des articles de ce statut, qui sou-
lèvent des objections, et je demanderai s'il est possible de
no pas voir, en préece de ce statut, que ces articles sont
une violation du statut d'Elizabeth. En réponse a une
lettre de I Mercier, le cardinal Simeoni dit:

Je m'empresse de vous donner avis 'qte, ayant déposé votre requate
devant le saint Père, hier, il a plu à Sa Sainteté de vousaccorder la per-
mission de vendre la propriété qui A ppartenait aux Pères Jésuites avant
que leur ordre tis étë supprimé, à Ir condition expresse, cependant, que
la somme à payer soit dépoâée et laissée à la libre disposition du Saint-
biège-

Puis, ailleurs, le cardinal Simeoni répond à M, Mercier:
Le Pape permet au gouvernement de retenir le produit de la vente des

biens des Jésuites comme dépôt Spécial, dont on disposera subséquem-
ment avec la sanction du Pape.

Sera-t-il dit, dans ce pays anglais, qu'un souverain étranger
a permis atu gouvernement de ce pays, tn gouvernement
anglais, de '• retenir le produit do la vente des biens des
Jésuites en dépô spécial et qu'il en sera disposé, plus .tard,
avec la sanction du Saint-Siège?" Le fait de sanctionner
cet acte, équivaut à dire que nous autorisons le Pape à
prendre cette position importante.

Dans un autre endroit, le cardinal Simeoni, répondant à
cette question:

»oit-n donner b, qulqu'un vlautorsation de téclamer du gouverne-
ment de I provincede Québec, les biens qui appartenaient aux Pères
Jésuites avant la Suppression do la société, à qui et comment cette auto.
risSIiou doit-elle être dounnite
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Dit:

En faveur des pères de la société de Jésus et conformément à la
méthode prescrite en d'autres endroits, c'est-à-dire, que les pères de la
société de Jésus traitent en leur propre nom avec le gouvernement civil,
de manière, cependant, à laisser pleine liberté au Ssint.Sège de dispo-
ser des biens comme il le jugera à propos, et, en conséquence, qu'ils
aient bien le soin de ne laisser insérer aucune condition ou article dans
l'acte officiel de la concession de ces biens, qui pourrait, d'une façon
quelconque, gêner la liberté du Saint-Siège.

Puis, dans un àutre endroit, M. Morcier semble recon-
naître tout ce que le Pape doeande, par son secrétaire.
Il dit:

Que le montant de la compensation fixé restera en la possession du
gouvernement de la province, en dépôt spécial, jusqu'à ce que le Pape
ait ratifié le dit règlement et fait connaître ses volontés relativement à
la distribution de ce montant dans ce pays.

Or, les lettres qui contiennent ces choes,. forment le
préambule de ce bill. Un article du bill le mentionne, et
elles font partie de la loi de Québec, une province'anglaise
et cette loi stipule que -rien ne doit être fait, tant que le Pape
n'aura pas ratifié le règlement et fait Connaître son desir
relativement à la distribution des biens. Il y a, de la part
d'un premier ministre d'une province anglaise, l'admission
qu'un souverain étranger-je prétends qu'il est étranger dans
un pareil cas-a le pouvoir do ratifier vne législation
anglaise. S'il a le pouvoir de la ratifier, il a aussi celui de
l'annuler et c'est un pouvoir qu'aucun homme, qu'il soit ou
non chef d'une église, no devrait posséder. :Puis, afin de
donner à la chose un semblant d'action méritoire, le bill
parle de restitution. . Dans le bill même, on parle de la
nécessité de faire une restitution à la société. de Jésus.
Qu'est-ce qu'une restitution ? Vous ne pouvez pas rendre
une choe a une personne qui n'y a jamais ou droit, ou à
quelqu'un qui n'a pas le droit de la réclamer en son nom.
Je prétends que la société de Jésus, qui a été constituée 'on
corporation en 1887, n'a rien de commun avec l'ancidnne
société de Jésus. Supposons qu'une société soit constitùée
en corporation par une charte de ce parlement et que, pour
une raison quelconque, elle s'éteigne, et que, cinquante ans
après, une autre société soit formée sous lo môme nom:
pouvons-nous dire,. pouvons-nous prétendre que la société
ainai forméeo peut avoir des titres aux biens de l'ancienne
société éteinte ? Certainement. non ; et le même état de
choses existe ici et cette question ne peut impliquer aucun
principe quelconque de restitution. Soutenir l'affirmative,
c est soutenir, non le principe, mais une moquerie do
restitution.

Je vois que.la société de Jésus a été constituée en corpo-
ration en Frace, dans - l'année 1678. Je ne causerai pas
à la chambre l'ennui de lui -lire au long le dipçômo ou les
lettres patentes constituant cette société on corporation;
mais, avec votre conbentement et. celui de la chambre, je
demanderai la permission de les transmettre aux sténogra-
phes.

Sir JOHN A. MACDONALD: Non.

Queques DÉPUTÉS: Lisez.

M. BARRON: Le 2 août, 1761, la sociét' fut dissoute en
France et, puisque la chambre tient à-ce que je lui lise le
document en entier, je vais le faire je lirai les décrets re
latifs à la dissolution, me contentant do faire ix imple dé
claration que la société fut constituée comme je l'a' dit. Li
société fut dissoute par le même parlement qui l'açsilt cons-
tituée et la déclaration du roi de France, faite à Versailles,
fut:

Nous ordonnons, de plus, que pendant ue aunée, à compter de lr
date de L'enregistrement de cette déclaration, dAen ne soit fait, soit défi
ni&ivementt soit provisirement, an sujet de ce iut peut se rapporter
aux dits instituts, constitutions et établissements de: maisons de la dit
soclétè, à moins que nous n'en ordonnions autrement.

. Puis, le 6 août, 1761, parune autre déclar3tion, le par
lement do Yrance adopta les dispositions suivanites, reltati
vement au rapport qu on lui fit de la doctrine dis Jésuitea

De la même manière, il est provisoirement défendu aux dits prêtres et
autres membres de la dite société, de continuer tous cours soit pu-
blics, soit privés, do théologie, de philosophie ou d'humanitos dans les
écoles, collèges et séminaires sous la juridiction de la cour, sous peine
de li saisie de leurs biens temporels et sous telle autre peine que le droit
et lajustice motiveront; et cela, à compter du premier jour d'octobre
prochain, tant au sujet des maisons de la dite société qui sont situées à
Paris, qu'en ce qui concerne celles qui sont situées dans les autres villes
sous la juridictions de la cour, avant dans leurs limites des écoles ou
collégei autres que ceux de la dite société ; et, à compter du premier
jour d'avril prochain, seulement en ce qui concerne ceux qui sont situés
dans des villes ious la juridiction de la cour, oit il n'y a pas d'autres
écoles ou collèges que ceux de la dite société, ou dans lesquelles on cons-
tatera que ceux de la dite société occupent quelqu'une des facultés des
arts on de théologie dans l'université établie en ces endroits et, néan-
moins, dans le cas oit les dits prêtrem.ovices ou autres membres de la dite
société, prétendront avoir obtenu des lettres patentes dament vérifiées a,
la cour, à l'et de remplir les dites fonctions de professeurs, la cour
permettra aux dits prêtres, novices et autres membres de la dite société
de produire ces lettres patentes devant la cour, totes les chambres réu-
nies, dans les délais ci-dessus prescrits, tel ordre, après qu'il aura été
examiné et après la conclusion du procureur-général du roi, sera pré-
paré par la cour.

La cour défend expressément à tous les sujets du roi de fréquenter,
lorsque les dits delais seront expirés, les ecolea, les pensionnats, les
aeéuteites, tes novictats et tca missions des dites personnes se nommant
Jésuites, et enjoint à tous les étudiants, pensionnaires, séminaristes et
novices de quitter les collèges, pensionnats, séminaires et noviciats de la
dite société, dans les délais ci.dessus fiexsi et à tous, pèree, mères,
tuteurs, curateurs ou autres qui sont chrgés de l'éducation des dits
écoliers, de les en retirer ou de les en faire retirer et de contribuer, cha-
cun de son côté, à faire appliquer le présent décret, comme de bons et
fidèles sulets du roi, remplis de zèle pour sa conservation. La cour, de
la même manière, leur défend d'envoyer les dits enfants aux collèges ou
écoles de la.dite société, tenus en dehors des limites de la juridiction de
la cour, ou en dehors du royaume. Et, en ce qui concerne les dits éco-
liers, la cour déclare tous ceux qui, après l'expiration des -dits délais,
cotiouront à fiéquenter les dits collèges, écoles, pensionnats, sémi-
naires, noviciats et cours des dites personnes se nommant Jésuites, en
quelque lieu qu'ils se trouvent, incapables de prendre ou de recevoir des
dégres dans les uiniversitéi, ou des emplois soit civils, soit municipaux,
ou de remplir auuun de ces emplois publics ; la dite cour, se réservant
de délibérer vendredi, le 8 janvier prochain, sur les précautions qu'elle
jugera necessaire de prendre au sujet des délinquants, s'il y en a.

Puis la société, aprés avoir été dissoute par le même par.
lement qui lui avait donné l'existence, semble avoir ou un
peu de repit. Ccpondant les lettres patentes étaient enre-
gistrées; elles stipulaient:

Sujettes néanmoins, à ces dispositions: que le sursis accordé par les
dites lettres-pateaites commencera seulement le premier avril prochain,
jour où le décret provisoire de la cour du 6 août dernier sera exécuté de
plein droit, et, aussi, sans que les procédures nécessaires pour permettre
à la cour de rendre jugement sur l'appel comme d'abus, institué parle
procureur général te da M.jeste, po r prouver les bulles,ales bres, les
connitutions, formules do veux et autres règlements relatifs à la dite
societe, puissent dire suspendues, et, de la mâ neManière, sans préjudica
à l'exÙcuLion provisoire au dit appel comme d'abuse

Et, aussi, sujettes à ces dispositions : que les cours publics ou privés
sur la théilogie, la phiosopie, ou led humanités, tenus et donnes par
les pr6treb ou novices dans toutes les villes ou places sous la juridiction
de la cour, sens distinction, ne pourront pas dtre 'continués provisoi-
rement apiès L'expiration du dit sursis, le tout, sous les peines contenues
dans le decret provisoire du e aoûtt dernier.

Ainsi, je prétends que le même parlement qui avait donné,
par son écret, l'exidenue à la société des Jesuites, comme so-
ciété constituée, a supprimé la société. Puis, nous voyons que
le 2j juillet, 1773, sa Sainteté lu Pape a supprimé la societé
par sI& célèbre bulé •DOminus ac Redemîptor. Je ne deman-
de:a:i pas 1a chambr la permission de lui laire la lecture
de cetté bulle, ce qui n'est pas nécessaire pour les lns queje
me propose ; en tout cas, la plupart des honorables membres
de cettu chambre la connaissent parfaitement. Un an plus
taid, cette société fut àupprimée en vertu des instructions
royales suivantes, données au gouverneur.général:

Que la société des Jésuites devrait être supprimée et dissoute et ne
plus former de corps constitué et politique, et que tous ses droits, privi-
lèges et biens devraient revenir à la couronne, pour telles fins que la
couronne pourrait, dans la suite, juger nécessaires, et, en outre, il a é
déclare que c'étaie lintention du roi que les membres actuels do la dite
société établis à Québec, eussent suilisamment pour leur entretien pen-
dant toute leur vie.

En I191, il y a ou des instructions royales au même effet.
SLe'dernier Jésuite est inortren 1800; la société actuelle a été

cpna it e.n c porgtion. 8c,4 sorte que J,- pretends
Sque la societé actuelle n'*s aucun raupp'ort avo 'ancienne
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sociéié; et le principe de la restitution n'est pas et ne saurait
être applicable dans le cas présent. Lo gouvernementfédé-
rat aurait dû, au moins, renvoyer le bill et suggérer de le
modifier sous certains rapports, surtout de le modifier comme
je l'ai dit il y a quelques instants.

M ême les évêques de Québec, ou quelques-uns d'entre eux,
ont admis que les Jésuitos n'existaient plus, et, à la
demcnde de ces derniers, ils ont réclamé les biens. Je trouve
ce qui suit dans une pétition portant les signatures de
Joseph, évêque de Québec, P. T. Turgeon, coadjuteur de
Québec, J. S, Lartigue, évè lue de Mlontréal

Vos requérants exposent humblement que l'ordre des Jésuiees étant
éteint dans ce pays, leurs successeurs naturels sont les évêques catho-
liques romains du dioc6se.

Ainsi, l'acte même constituant en corporation la société
des Jésuites, en 1887, ne fait aucune réclamation quelconque
de leurs droits comme propriétaires de ces biens en parti-
culier, ainsi, je crois que l'on ne peut pas prétendre, au
mérite, qu'ils ont droit à ces biens, en vertu d'un principe
quelconque do restitution, Mais, l'on a dit que ces biens
avaient été enlevés aux Jésuites à l'époque de la conquête.
Je nie cela, car, à l'époque de la conquête, ils n'apparte.
naient pas aux Jésuites; ils avaient été réunis au domaine
de la couronne, comme toute autre terre de la couronne; en
conséquence, quand le bill dont on parie aujourd'hui dit que
les biens ont été confisqués, il affirme ce qui n'est pas la
vérité et le gouvernement fédéral n'aurait pas dû sanction-
ner cette erreur; il aurait dû, au moins, renvoyer l'acte
au gouvernement de Québec pour le faire modifier sous ce
rapport.

Dans quelques brochures publiées par ceux qui appuient la
société de Jésus, je vois que l'on cite Twiss comme une
autorité en droit international. Un homme qui a écrit un
plaidoyer très habile en faveur des Jésuites, lui a emprunté
cette citation :

Une nation victorieuse, en devenant souveraine defacto d'uu pays,
d'oit elle a expulsé son adversaire, n'acquiert pas d'autres droits que
ceur qui appartenaient au souverain expulsé ; et, en vertu du droit de
la guerie ils lui reviennent tels qu'ils sont, avec toutes leurs restrictions
et modi£tations.

On cite aussi Do Vattell sur lo droit international
Le conquérant, qui enlève une ville ou une province à son ennemi, ne

peut pas, en justice, acquérir, sur cette province ou cette ville, d'autres
droits que ceux qui appartenaient au souverain contre lequel il a pris les
a:uas. La guerre l'autorisi à prendre possession de ce q1ii apptrtin t à
son ennemi; s'il le prive de la souveraineté de cette ,illc ou proviue,
il en hérite tetle qn'elte est, avec toutes ses restrictions et moduil;etions

Un souverain fait la guerre à un antre souveraia et non contre des
citoyens désarmés. Le conquérant met la main sur les possessions de
l'état, les biens publics, tandis que les partecutiers lonservent les leurs.
ils ne souffrent qu'indirectement de la guerre et la conquête ne fait que

les rendre sujets d'an nouveau maître,

J'admets tout cela. Supposons que les Etats-Unis et la
Grande-Bretagne se déclarent la guerre-et je crois que tous
les membres de cette chambre n'auraient que très peu de
doute quant au résultat-Vou ne dirait pas que la Grande.
3retagt;e acquerrait des droits sur les biens privés, mais
elle acquerrait justement les mêmes droits que l'exécutif des
EtatU-Llnis possèdent sur la propriété publique. Or, à l'épo-
que de la conquête, ces biens n'appartenaient pas aux Jésut-
tes; le titre en était éteint ; ils étaient devenus des bieus
vacais; en conméquence, lorsqu'on dit on dehors de la
chambre, comme ou l'a dit ici, que. pou des raisons méri-
toiree, parce que les biens avaient été pris par la confi• u-
tion, ces biens devaient leur être rendus: je prétends qu'ils!
n'ont pas été pris par confiscation, car, à l'époque où le
Canîtiea a été conquis pnr l'Angleterro, ces biens n'apparte.
naiert pas aux Jésuites, mais à la France, le titre On ayant
été éteint. Voici les opinions émises par le procureur-
général de Sa Mjasté et du solliciteur général de la cou-
ionio, datées du 18 mai 1779, relativement à ces biens:

Vu que c'était un bien délaissé on vacant, Sa majestê en est devenue
propriétaire par le plus clair des titres; ai le droit de conquête seul n'6-
tait pas suffisant, elle pouvait méme se baser sur les procédures suivies

., BAmo.N,

en France et sur les actes judiciaires des tribunaux snprêmes de ce
pays-là. Oes biens, dans cette province, reviendraient naturellement à
Sa Majesté, et seraient sujets à son pouvoir discrétionnaire, car, par ces
décisions, il a été établi, sur de bonnes raisons, des raisins légales et
constitutionnelles, que, d'après la nature du premier établissement on
admission de la société en France, cet établisse nent étant conditionnel,
temporaire et sujet à approbation, la société pouvait toujours être
expulsée et, ne s'étant jamais conformée aux conditions de son établisse.
ment, mais les ayant rejetées, elle n'avait pas nme droit au nom d'une
société, en conseuence, elle a été dépouillée de ses biens et possessions,
et elle a reçu ordre de les délaisser quinze jours après avis, cela, après
avoir été obligée de donner un état détaill6 de ce qu'elle possédait, avec
les divers actes créant ses titres et les documents ou preuves à l'appui.
Des curateurs ont été nommés pour l'admnisdetration de ses biens et, dans
le cours du temps et avec une régularité proportionnée à leur impor tance,
l'on a pris des dispositions pjur les appliquer des différentes façons que
la loi, la raison, la justice et la politique dictaient; et tout cela a été
fait à Plinstance de la couronne.

Pour déraontrer, de plus, qu'à l'époque de la conquête, crs
biens étaient vacants, ja vais citer l'opinion de Marriott, 12
mai 1765. Voici ce qu'il dit:

D'après toutes ces prémisses, il semble concluant que les titres de la
société ont passé avec le pays cédé à la Grande-Bretagne (dans les
domaines de laquelle ces possessions étaient situées) i elle n' a'eit pis
de meilleure qualification que ces titres acquis par les lois et la consti-
tution du royaume de France, avant la conquête et cession de ces pays.

Je dis que cet acte de Québec est répréhensible sous plu.
sieurs rapports importants ; il est aussi répréhensible, lors-
qu'il déclare que ces biens ont été confisqués par la couronne
anglaise. Je dis qu'il n'en a pas été ainsi et cela n'est pas
appuyé par l'histoire de ces biens. Ces biens ont toujours
été considérés comme étant échus à la couronne, et non
comme ayant été confisqués par droit de conquête. 'e vois
que, le 7 juillet 1831, lord Goderich disait ceci:

Le gouvernement de Sa Majesté ne nie pas que les biens den Jésuites
fussent, lors de la dissolution de cet ordre, affectés à l'éducation du
peuple, et est prêt à admettre que le revenu que peuvent produire ces
biens doit être considéré comme exclusivement et inviolablement appli-
cable à cette fin.

Et Pacte de Guillaume IV, chapitre 41, déclare ce qui
suit:

Et il est pas le présent décrété par l'autorité de cet acte, qu'à
compter de l'adoption de cet acte, ton.esc les sommes d'argent provenant
des biens de l'ancien ordre des Jésuites, lesquelles sont aujourà'hui ou
seront remises entre les mains du receveur général de cette province,
seront déposées dans un coffre distinct dans les voûtes où les deniers
publics de la province sont déposés, et sQront exclusivement appliquées

des fins d'éducation, de la manière prévue par cet acte ou par tout
aet- ou tous actes qui seront, dans la suite, adoptés par la législature
provinciale pour ces fins et non autrement.

Puis, il y a la requête des évêques, à laquelle j'ai déjà fait
allusion. Voudrait-on dire que si la province était devenue
propriétaire de ces biens par la confiscation, les évêques
auraient dit que les Jésuites n'y ont plus droit, comme ils
l'ont dit dans leur requête ? Il est donc très évident que
l'acte est inexact sous Ce rapport, lorsqu'il déclare quo les
biens ont été acquis par confiscation.

Il y a une autre question à laquelle je désire toucher;
c'est une question qui n'a pas encore été traitée : c'est que
deux on plusieurs des propriétés ont été acquises par les
Jésuites, non du roi de France et non par concessions du par-
lement de France, mais de particuliers.

Je ne croi-3 pas que l'on nie qu'en droit strict-et je puis
dire que je parle au point de vue légal, et- je ne veux pas
eutrer dans la rérite de la réclamation des Jésuites, mais
parler de la question seulement à un point de vue légal-per-
sonne, dis-je, ne niera, je pense, que c'est une loi juste et
raisonnable que, lorsque des biens sont donnés en dépôt
certain et spécifique, à une corporation, ou une société, ou
un corps, à un on à plusieurs hommes, ces biens retournent
aux héritiers de la personne dont ils venaient, du moment
que l'on ceaso de remplir les conditions du dépôt. Personne
no contestera le fait que ce dépôt (st détruit. Le parlement
de France l'a détruit, Alors, s'il On est ainsi, les héritiers
des donateurs ont aujourd'hui droit de revendiquer la pro.
priété, quels qu'ils soient. Mais l'on dira peut-être que je
m'appuie sur une fiction ; en conséquence, je citerai le lan-
gage tenu par le RéV, Père Flannery, de la cathédrale de
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Saint-Michel, de Toronto, le 17 février 1889. Voici ce qu'il désaveu du bill des rivières et des cours d'eau; je dirai que
a dit : ses remarques ont été approuvées par plusieurs députés,

Ces terres no leur ont jamais été données ar le gouvernement fran. entre autres, par le directeur général des postes actuel et
çais ni par aucun autre gouvernement, maiseiies l'ont été par des parti- par l'honorable député de Simcoe-Nord ou Simacoe-Sud. Enculiera catholiques qui ont laisq6 ces terres eu possession de l'ordre pour cette circonstance, le premier ministre a dit:des fins religieuses et pour l'éducation.

Ce dépôt ayant été parfait, aucun avocat ne niera que la Je déclare que, dans mon opinion, tous les bille qui touchent aux inté.
propriété retourne aux donateurs. Cependant, ce n'est que râ ts genéraux devraient dtro désavoués. Nous ne formons pas six pro-
dernièrement que la seigneurie de Sillery a été donnée à un vinces; nous formons une grande conféaération. Sl nous transgressons

c coios relatives à la propriété ou d'autres lois, la chose sera connue aucertain corps de Sauvrges et que ces biens leur ont été loin.
enlevés par ce bill répréhensible. Nous nous rappelons
qu'on 1882, le premier ministre, en cette chambre, se faisant Est-il une question qui concerne plus généralement le
éloquent pour soutenir la prétention que le bill des rivières peuple, que la question de religion ? Est il un sujet qui
et cours d'eau enlevait les biens d'une personne pour le concerne plus généralement le penple, que celle qui a trait
donner à une autre, nous nous rappelons, dis-je, qu'il a pré, à la société des Jésuites? Sans jeter de louche sur la socié!ô,
tendu que les intérêts publics étaient grandement affectés et permettez-moi de dire que l'on a adopté des lois contre cette
que, pour cette raison, il était de son devoir de désavouer co compagnie de Jésus à Saragosse, Venise, Avignon, au
bill. Portugal et à Ségovie, en Angleterre, au Japon, en Hongrie

Les prémisses n'avaient aucune base quelconque, mais s'il et en Transylvanie, à Bordeaux, en France, en Rollande, à
avait raison dans ce dernier cas, il aurait dû étudier plus Tournay et à Berne, en Danemark, en B.,hêne, en Rassie,
attentivement les faits ralatifs à cette question, pour cons- à Naples et dans toute la chrétienté par la bulle du Pape
tater si les principes qu'il avait posés pour son propre gou. Clément XIV. Dans mon opinion bien arrêtée, l'on ne peut
vernement et pour les gouvernements sbtséquents, ne s'ap. pas dire qu'une société contre laquelle on a adopté des lois
pliquaient pas au cas qui nous occupe présentement, S'il dans tous ces pays, soit dans l'intérêt général, mais l'on
a eu raison de désavouer le bill des rivières et des cours pourrait dire que "cela est arrivé il y a plusieurs années et
d'eau d'Ontario, parce que, comme il l'a dit, ce bill privait que nous ne sommes plus aujourd'hui dans les siècles de
un homme de sa propriété et la donnait à un autre, à fortiori, ténèbres." Jadmets cela volontiers, mais je vois que, mbme
il aurait dû désavouer cette législation, parce que les dépOts depuis le rétablissement de cette société par le Pape Pie
créés par les donateurs particuliers ont été forfaits et parce VII, en 1814, les Jésuites ont été expulsés de Belgique, de
que le parlement de Québee s'est emparé des terres et les Russie, de France, du Portugal, d'Espagne, do Suisse, de
a remises à d'autres personnes, bien que ces terres leur Bavière et des villes italiennes, et je vois que l'on y a adopté
fussent aussi étrangères qu'à l'homme de la lune. des lois contre eux.

Pour démontrer que j'ai raison dans tacs prétentions, je En rappelant cela, je ne suis mû par anoun sentiment
vais citer une lettre datée du 20 juin 1879, et portant la d'hostilité contre les Jésuites, mais je prétends que l'on ne
signature de M. James McGill: peut pas dire que cette société est d'un avantage général,

Il nous semble qu'il aurait été ralsonnable, par une Annonc, de lorsque nons voyons ces différents pays la repousser. Peut-
demander au public toutes les anciennes réclamatloas qui peuvent exi- o dire que a question est d'un avantage le plus considéra-
ter a propos des biens dea Jésuites. ble possible jusqu'à la ligne imaginaire qui sépare la province

Je prétends, en outre, qu'en vertu de l'acte de l'Amérique do Québec de celle d'Ontario, et que cet avantage n'existe
Britannique du Nord, ce bill est tout à fait inconstitutionnel. plus, dès que vous traversez dans la province d'Ontario ? Je
Si je me le rappelle bien, (je no lirai pas l'article), il déclare prétends que non. Peut-on dire que tout ce qui sera désa-
que chaque province de la confédération aura le droit de vantageux aux méthodistes d'Ontario, n'affectora pas, plus
s'occuper des questions d'éducation, et fait une réserve à pro. ou moins, les membres appartenant à la même corporation,
pos des droits de la minorité, dans Québec, et derv dans la province de l'ile du Prince-Edouard ? Non. Les

o ns de la M ctno-'te' bapistes, les congrégationnalistes et toutes les autres déno-dans Ontario. Personne n'a jamais prétendu quo cet ûctemiaonntdsypthednsousls Àisdeadonnât aux différeutte provinces de la confédération le droit mnations, ont des sympathies dans toutes les parties de la
de faire des dons à des corporations religieuses, comme cela confédération. Je dis donc que les paroles prononcées, on
s'est fait. Les Jésuites forment, sans aucun doute, une 1882, en cette chambre, par l'honorable premier miistre,
institution religieuse,-et, devons-nous entendre que les relativement a bil des rivières et cours d'eau, s'appliquent
différentes provinces ont le droit de faire des dons aux à cette question. Cea paroles, le le prétende, sont un fort
différentes corporations religieuses? Je ne le crois pas. argument, aujourd'hui, en faveur du désaveu de ce bill. je
Je suis costain que ai le chef du gouvernement avait eo lo n'aime pas à accuser le premier ministre d'avoir doux poids
moindre respect pour son passé et pour ses propres décla- et deux mesures ; on ne peut pas oublier la façon dont il arations passées, paur savoé ce blr ss prompto- traité le bill, constituant les orangistes en corporation. Ilmettoqupasées, il aurait désavoué 'o biq' aussi promple- ne lui faut que trois jours de délibération, avant qu'il fassement qu'il l'a sanctionné. Ne-as n'avons qu'à no-as rappeler oalrauietntguvrurdQubcqilprue
l'affaire du bill des rivières et cours d'eau d'Onario. Dans connaitre au lieutenant-gouverneur de Québec qu'il approuve
ce cas, ses prémisses n'avaient aucune base. Il a prétendu ce bill, mais 1l reste muet, lorsque le eutenant-gouverneur
que ce bill donnait le droit d'enlever la propriété d'un d'Ontario lui demande s'il approuve le bill constituant les
homme pour la donner à un autre, et que l'effet produit orangistes en corporation, quand une seule parole, comma
dans tout le pays serait tel, que cela l'attorisait à désa- celle qu'il a envoyée à Québec, suffisait à constituer les
vouer ce bill. En appliquant ce principe, je dis qu'il aurait orangistes en corporation. S'il sanctionne cette législation,
désavoué ce bill, et cela, pour les raisons apportées, il s'ensuit que, lorsqu'il a désavoué des bills de la province

S'il est vrai qu'une partie de la propriété avait d'abord d'Ontario et du Manitoba, il. L'a fait parce qu'il les désap-
été donnée aux Sauvages de la seigneurie de Sillery, alors, prouvait ; il doit s'ensuivre, pareillement, qu'ou sanction-
je dit qu'il y a de bonnes raisons de désavouer ce bill, nant ce bill, il le fait parce qu'il l'approuve. J'aimerais
comme il y en avait d'après la prétention du premier mi- donner, à l'honorable premier ministre, l'occasion de nier
nistre, pour désavouer le bill des sivières et cours d'eau ce qu'on lui a fait dire, à une certaine assemblée, tenue le
d'Ontario; si l'on n'avait pas d'autres raisons de désavouer ce .0 juin 1886; tais, je vois qu'il n'est pas à son siège, dans
bill, il y en avait une bonne de le faire dans le fait qu'il le moment. La Minerve lui prête le langage suivant, qu'il
enlevait aux Sauvages un terrain qui leur avait été d'abord aurait tenu en cette circonstance:
donné par la France. Je désire parler des remarques cai tes Auomniateurs hypocrites qui le représentent comme la personpar le très honorable chef du gouvernement au sujet du nification du fanatisme religieux.
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Sir John répondit en disant:
Que, jamaig, ,dais sa' vie, il n'avait mis le pied dans une loge

orangiste .. Je suis accusé, dit vir John, d'être protestant et, môme,
d'tre un mauvais protestant. J'ai été augsi accusé d'être un orangiste,
bien que je n'aie jamais mis le pied dans une loge.

Je ne sais pas si je dois croire cela ou croire le témoi nnge
d'un do ses protégés au sujet de nos concitoyens catholiques.
romains que lui, ou un des membres de son gouvernement
" n'avait aucune confiance quelconque dans la- rane." .En
tout cas, je me suis convaincu que mes conclusions sont
logiques, que ce bill aurait dû être désavoué et, si possible,
qu'il devrait encore être désavoué parce qu'il est tout à fait
inconstitutionnel;

Puisque le ministre des douanes est à son siège, et
comme il occupe une haute position dans nn certain ordre
dont l'honorable député de Lincoln (ff. Ryket) a parlé,
j'espère qu'il ne laissera pas échapper cette occasion sans
faire connaître ses opinions à quelques députés de ce côté-ci
de la chambre qui pensent comme moi. J'espère, M.
l'Orateur, que ces opinions seront conformes à celles de
plusieurs membres de la société dont je le crois un des......

M. BOWELL: Un des ornements.

Jésus, en l'année 1887, et l'année suivante, a été passé l'"acte
concernant le ièglement de la question-des biens des Jésui-
tes " Ces deux actes soulèvent toute la question de l'ordre:
des Jésuites au Canada, et pentsêtre, aussi, la question de
l'ordre des Jésuites:dans d'autres pays. Antérieurement à la
conquête, en 1759. les Jésuites avaient des biens. qu'ils
avaient reçus en fidéicommis, de diverses sources, pour
deux fins : pour l'éducation et l'instruction de la jeunesse
française du pays et des aborigènes. Or, M. l'Orateur, leur
position sous le régime anglais dépendait, d'abord, des condi-
tions de la capitulation à lord Amherst, en 1760 et, en
second lieu, des conditions de la cession faite à.l'Airgleterre
par le traité de Paris, en 1763. L'article 32 do la capitulation,
est ainsi conçu:

Los communautés de religieuses conserveront leurs constitutions et
privilègeq. Elles continueront l'observance de leurs règlements. Elles
seront exemptes de loger les militaires et il sera défendu de lez troubler
dans leurs exercices religieux.

La réponse du général Amherst à cette requête fût:
"Accordé. " Puis, l'article 33 des conditions de la capitu-
lation était ainsi rédigé.

L'article préecédent s'appliquera pareillement aux communautés des
Jésuites et des Récollets et de Saint-Sulpice a Montréal. Cen derniersM. BAR RON: Oui; un des grands ornements. et les Jésuites conserveront leur privilège de nommer à certaines curel

M. WALLACE: Je suis sûr, M. l'Orateur, que tout et missions, comme auparavant,
membre de cette chambre a dû avoir des sympathies pour La réponse du général Amherst fût:
le député de Victoria-Nord (M. Barron) lorsqu'il a déclaré Refusé, jusqu'à ce que la volonté du roi soit connue.
qu'il était extiêmement pénible pour lui de se séparer, Or, d'après ces faits, l'on verra que les Récollets et lesmeme pour quelques instants seulement, de ses bien aimés Jésuites n'ont reçu nucun privilège spécial en vertu de lacollègues et do son chef encore phs aimé. Nous pouvons capitulation de :1760. La seconde fois que l'on it des
tous avoir des symyathies pour l'honorable député et nous rètlements au sujet de.cette question, ça été dans le traitépouvons tous, aussi, avoir des sympathies pour le parti qui de Paris, en 1763. La seule stipulation de ce traité, rela.est si péniblement divisé dans le moment actuel. tive à cette question, était la suivante:Jo désire parler d'abord d'une remarque faite par le
député de Lincoln (M. Rykert) au début de son discours. Sa Majesté britannique consent à accorder la liberté de la religion
Il a dit qu'un journal publié dans les intérêts des orangistes, eatholique aux habitants du Canada ; elle donnera en conséquence, des

ordres pour que ses nouveaux sujets catholiques romains professent leur
avait menacé les membres de cet ordre qui oseraient voter religion d'apraî les rit-s de l'église romaine, en tant que le permettent
pour la sanction de ce bill. . les.iols de la Grande-Bretagne. Sa Majesté britannique consent aussi

Je me permettrai de dire au député de Lincolm, ce qu'il à ce nue les habitants français, onu autres, qui auraient été les sujets du
roi très chrétien au Canada, se retirent avec sûreté et liberté partout où. sait peut-être lui-même, que les orangistes ont seulement un ils le jugeront convenable et vendent leurs biens, pourvu que ce soit à

organe dans la confé]ération et, M. l'Orateur, je le défie et des suiets de Sa Majesté britannique, et emportent avec ex leurs biens,
je défie tout membre de cette chambre, de montrer un tel sans être gênés dans leur départ sous aucun préteate que ce soit, excep-

té dans les cas de dettes on de poursuites au criminel ; le délai accordéarticle dans cet organe de l'association dos orangistes du onur cette émigration sera fixé à dix-huit mois, à compter du jour de
Canada, Je dis, M. l'Orateur, que cet organe a, pendant ce 'échange de la ratification du présent traité.
débat, qui a créé de l'agitation dans le public, et dans la Il est, partant, évident que le prévilège garanti aux
presse, agitation qui, en plusieurs endroits, a pris les pro. Canadiens-Français par le traité de Paris, était la liberté
portions d'une manifestation violente-je dis que cet organe d'exercer leur religion d'après les rites de l'église catholique
de l'association des orangistes a donné un exemple de modé- romaine et en tant --que le permettait alors la loi anglaise.ration qui pourrait bien être suivi par d'autres journaux et, ils n'ont pas reçu d'autres privilèges ou vertu de ce traité.
aussi, par quelques-uns des membres du clergé dans leurs Et puis, M. l'Orateur, il y a une grande distinction, une dis-
chaires. Je suppose, M. l'Orateur, que l'honorable député, tinction importante à faire entre les Jésuites et les Réaollets,
au lieu de lire un article du Sentinel a lu le Globe, lorsqu'il les Sulpiciens et autres ordres établis au Canada. Les
lançait ses anathèmes contre les honorables mémbres de la ordres des Récollets et les Supiciens ont été fondés en France,
gauche qui oseraient votercontre le désaveu. Quant à moi, par des sujets français, L'ordo des Jésuites a été fondé enje me propose de discuter l'amendement important fait par Espagne. Les Jésuites ne sont d'aucune nationalité; ilsle député de Muskoka (M. O'Brien), sans préjugés de senti- n'ont qu'une loi: la volonté de leur général. - - - a :
monts de race ou de religion, et simplement au point de vue Le changement suivant qui a eu lieu au " sujet de l'or-fecanadien. Comme Canadien-et comme tel j'ai une foi très des Jésuites, a ou liou en vertu de l'acte de Québec de 177 t;vive dans l'avenir de notre pays, et j'ai suivi avec orgreil sa le contenu de cet acte a été communiquée, dans-les instrue-marche rapide dans la voie du progrès, travail de toutes les tions royales données au gouvernement- deQuébec en 1775.races et de toutes les religions-comme Canadien, dis-je, C'était une modification -des règlements de. la société de
jespère que cette question sera traitée d'après ,ses mérites Jésus; cela établissait'une distinction très large entre leset que l'on fera abstraction de toute opinion religieuse. Nos Récollets et les Sulpiciens d'un côté et les Jésuites de l'autre.ancêtres venaient de différents pays et nous sommes les Ainsi, les ordres'donnés au gouverneur en 177-5, disaientidescendants de ceux qui sont venus ici pour exercer libre-
ment leurs religions. Nous avons prospéré au Canala sous Que les sociétés de pretres catholiques romains, appelées les séminaires

institutions libres et, pour continuer dans cette voie de Québec et de Montréal, continueront à posséder et occuper luen réei-
.l , , dences et toutes autre3 maisons et terres auxquelles clle avaient droit,nous devons être disposés à respecter, non seulement les par laloi, le 31 septembre 1759, et Il sera loisible à ces sociétés de rempltr

droits des autres, mais aussi leurs sentiments et, jusqu'à un des vacances et d'admettre de pouveaux membres çonformément aux
certain point, leurs préjugés. Or, M. l'Orateur, la législature règles établies par leurs fondateurs.
de Québec a passé récemment deux actes très importants. Le 1 Tel était le règlement relatif aux autres ordres de l'Eglise
premier a té la constitution en corporation de la société de catholique romaine. Mais, X l'Orateur, que voyons-nous

- -BARRoN. - --- -- ----
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relativement à l'ordre des Jésuites? Un règlement tout à
fait différent a été passé à leur sujet; le voici:

Que la société des Jésuites soit supprimée et dissoute et n'existe plus
comme corps constitué et politiqne et que tous ses privilèges, possessions
et biens nous revionnent pour les fins auxquelles nous juverons à propos,
plus tard, de les appliquer; mais nous croyons opportun de déclarer que
notre royale intention est que les membres actuel de la société, établis à
Québec, reçoivent suffisamment pour vivre.

Ainsi M. l'Orateur, par l'ordre du parlement anglais, dans
les instruntions royales données au gouverneur du Cana-
da en 1775, tandis que les autres ordres catholiques ro-
mains étaient autorisés à rester au Canada. à jouir de leur
biens, t continuer leurs travaur, les Jésuites ont été sup-
primés. Cela a en lieu non seulement au Canada, mais
dans les différents pavs d'Europe. Nous voyons qu'en 1759
l'ordre a été sunprimé an Portugal ; en 1764, il a été sup-
primé en France et. en 1767. il a été supprimé en Espagne,
dans le pays même où il avait vu le jour. Non seulement
il a été supprimé dans ces pays d'Europe, mais dans toutes
les colonies et les possessions de ces pays dans l'univers An-
tier. A la suite de ces événements, le Pape Clément XIV,
le chef de l'Eglise catholique romaine, trouva cet ordre si
intolérant, si artificieux dans ses manoeuvres. si ennemi de
la paix, non seulement de plusieurs gouvernements, mais de
l'Eglise elle-même, qu'il rénlut de le supprimer et de l'abo-
lir. En conséquence, en 1773, nous trouvons un bref du
Pape, dont je me permettrai de lire onelques extraits. Ce
bref est adressé à toute l'Eglise catholique. Sa Sainteté cite
plusieurs ras où dos ordres religieux ont été supprimés par
le Saint.Siêe : il récite le nombreux privilèges et faveurs
accordés aux Jésuites, puis il sjoute. o

Il s'est élevé au sein de la société divers ferments do discorde et del
diesensainu, non seulement parmi les associés. mais avec d'autres ordres
religieux. le clergé séculier, les acrdÔ-nies, les ommnautés, les écoles
publiques et, en deroier lieu, méme avec les princes des états, où les
membres de la société, ont été reçus.

Le Pape relate ensuite ces querelles assez longuement;
les accusations dit-il,

Se sont multipliées à l'infini, surtout en ce qui regarde cette avidité
insatiable qu'on lui a reprochée de posséder des biens temporels.

Puis il parle de quelques efforts inutiles tentés pour réfor-
mer la société, et ajoute :

En vain, ces pontifes se sont efforcés, par des constitutions salutaires
de rendre la paix à l'gglise et de remettre dans leur état normal les
affires sù:ulières dans lesquelles la compagnie n'aurait pas dû iuter-
venir.

Api ès avoir parlé d'autres efforts tentés dans ce but, il
continue:

Après tant d'orages, de tempêtes et de divisions. tout homme paci-
fique attendait avec impatience le jour heureux qui devait ramener la
paix et la tranquillité; mais, sous le règne de ce mome Clément XIII,
les plaintes et les querelles c'étaient multipliées de tous côtés; en
quelqu-s endroits, il s'était élevé des discordes, des dis-ensions, des
scandales qui, en affaiblissant ou en rompant complètement les liens de
la charité chrétienne, avaient excité les fidèles à toute la violence des
haines et des Inimitiés de parti.

Puis il dit :
A près mûre délibération, par notre connaissance certaine et la pléni-

tude de notre pouvoir apostolique, nous supprimons et abolissons la dite
Compagnie.,,

Nons voulons et entendons que la suppression et la destruction de la
dite société et de toutes ses parties aient un effet immédiat et i'sstan-
tanée.

Avant 1773, la société avait été abolie dans presque tous
les pays catholiques romains d'Europe, et finalement, cette
année-là, elle fut supprimée dans toutes les parties du
monde par le chef même de l'Eglise catholique romaine. On
ne pourrait pas, je crois, donner une preuve plus forte de la
nature de cet ordre, oue le caractère même que lui a décerné
le Pape Clément XIV. Le Pape Clément n'aurait pas pro-
noncé une seule parole dure contre la société, s'il eut pu
l'éviter. Il connaissait les manœuvres de l'ordre, et, dans
ce bref, il déclare ce qu'il a été forcé de déclarer, quelque
répugnance qu'il eût à agir ainsi, dans les intérêts de l'église,
de la société et du gouvernement civil.

108

Mais l'on nous dit que la société a été rétablie. Il est
vrai qu'elle a été rétablie, et je toucherai brièvement A un
ou deux faits relatifs à la société après sa suppression. Au
Canada, on lui a permis de jouir en paix des biens qu'elle
avait acquis ou qu'olle avait reçus en fidéicommis, chose qui
ne lui a été permise dans aucun pays d'Europe. Dans les
pays européens, ils n'ont pas été seulement bannis, mais
privés de leurs biens, quelle qu'en fùt la nature. Le gou-
vernement anglais, après la mort du dernier membre de
l'ordre au Canada, en 1800, a pris possession de toeu les
biens des Jésuites. La couronne a possédé ces biens jusqu'en
1831; alors, après quelques négociations, ils ont été réunis
au gouvernement des provinces du Haut et du Bs-Canada,
avec la stipulation que les revenus de ces biens seraient
consacrés exclusivement à la haute éducation de la jeunesse.
Cette condition a été remplie jusqu'au jourd'hui. Mais main-
tenant, il règne un état de choses different. Nous trouvons
un acte d'un parlement, passé on 1827, constituant cette
société en corporation, et, en 1888, un autre acte lui accor-
dant s100.000, mais, en même temps donnant au gouverne.
ment de la province de Qnéboc le pouvoir de vendre ces
biens, lesquels ont été évalués à 82,000.000, et de consacrer
le produit dola vente à toutes fins qu'il jugerait convenables,
non à des fins d'éducation, mais à toutes fins quelconques.

Un autre côté important de cette question, est eflui-ci:
On vote $60 000 pour l'éducation supérieure des protestants
dans la province de Québec, et 8400,000 aux Jécuites; et puis,
l'on a beaucoup parlé des pouvoirs extraordinaires du Pape
relativement à ce dernier vote. Le premier point sur lequel
je désire appeler votre attention, est celui-ci: Ces $400,000
sott votéa, ron pour des fins d'éducation, non pour des fins
pour lesquelles le gouvernement anglais possédait les biens,
non pour des fins pour lesquels les biens avaient d'abord été
donnés un fidéicommis, mais pour toutes fins que la législa-
ture de Québec jugerait convenables. Non-seulement
0400,000, mais tout le produit de la vente des biens. Bien
que, d'année en année, jusqu'aujourd'hui, les revenus prove.
nant de ces biens eussent été consacrés à l'éducation supé-
rieure, maintenant, l'on s'autorise de vendre les propriétés
et de consacrer le produit de cette vente à d'autres fins et
les 8400.000 doivent être partagés comme le Pape le décidera.
L'acte n'exige pas du tout que cet argent soit consacré à
l'éducation de la jeunesse, mais il peut être consacré à toute
sutre fin. Il peut être consacré à la propagation de la reli.
gion catholique romaine, ou à toute autre fin que l'on jugera
convenable. J'ai examiné attentivement l'acte de l'Améri-
que Britannique du Nord, dont le parlement fédéral et les
diverses législatures du pays tirent leurs pouvoirs, et je n'ai
pas pu trouver une seule ligne de cet acte qui autorise une
lélislature locale de voter de l'argent pour des fins ecclésias-
tiques quelconques. Il y a plusieurs années, lorsqu'il y
avait, dans ce pays, des discussions acerbes au sujet de la
séparation complète de l'église et de l'état, nous croyions,
au Canada, que nous avions obtenu cette séparation complète
et que toutes les églises occupaient la même position aux
yeux de la loi; mais si cet acte est sanctionné, cette égalité
est finie et ce serait, je crois, une chose regrettable que l'on
adopf ft, dans une province, une loi donnant à une dénomi-
nation religieuse de plus grands pouvoirs que ceux que l'on
donne dans une autre province. Cet acte de constitution
en corporation contient une ou deux choses qui, je crois,
méritent un peu d'attention; les sommes d'argent votées
méritent aussi d'attirer l'attention. Nous savons qu'il n'y a
aucun lien d'affection entre l'ordre des Jésuites et certains
autres ordres catholiques romains; nous savons aussi qu'en
vertu de la loi qui constitue les Jésuites en corporation, on
leur donne seulement le droit d'exercer certains privilèges,
non dans toute la province de Québec, mais seulement dans
eertaines parties. Le deuxième article dit:

La corporation n'aura pas le privilèze, en vertu de cat acte, de possé-
der des établissements d'éducatlen ailleurs que dans les archidiocèses
de Montréal et d'Ottawa et dans le diocèse des Trois-Rivières.
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Puis, plus loin :
Le siège d'affaires de la corporation sera dans la ville de Montréal et

en tout autre endroit de cette province, dars les limites actuelles des
archidiocèses de Mlontréal et d'Ottawa, et du diocèse des Trois-Rivières,
qui pourrait 0 tre choisi plus tard par un règlement de la corporation.

Cela signifie que dans l'archidiocèse de Québec, ce dio-
cèse qui se trouve sous la direction du cardinal, les Jésuites
ne jouissent d'aucun yprivilège. Il ne leur est pas permis
d'y établir leur quartier-général ou des écoles. Le fait est
qu'ils ne sont légalement constitués en corporation que dans
une partie de la province de Québec. Mais ce qui est encore
plus étrange, est le fait qu'ils sont constitués en corporation
dans l'archidiocòse d'Ottawa. Je ne connais pas beaucoup
les divisions et les lignes de démarcation des diocèses de
l'Eglise catholique romaine; mais je suis informé que l'ar-
cbidiocèôe d'Ottawa renferme trois comtés dans la province
d'Ontario, y compris la ville d'Ottawa. Conséquemment,
la société de Jésus qui est constituée en corporation par un
acte de la législature de Québeo, se trouve ainsi constituée
dans certaines parties seulement de la province de Québec
et aussi dans certaines parties de la province d'Ontario. Ce
serait une raison pour faire désavouer l'acte de la législa-
ture de Québec, puisqu'il constitue en corporation la société
de Jésus non seulement dans la province de Québec, mais
aussi dans certaines parties d'Ontario. Il me semle donc
que, pour les raisons que renferme aussi la résolution que
vous av z entre les mains, M. l'Orateur, et pour d'autres
raisons, il aurait mieux valu, dans l'intéêtt de la paix et
pour le bonheur des diverses dénominations que renferme
notre population, que cette société n'eût pas été constituée
en corporation et n'eût pas reçu la dotation dont il 'agit
présentement.

D'abord, cette dotation détouine une certaine somme d'ar-
gent de sa fin régulière. Les biens des Jésuites ont été, je
crois, honnêtement administrés pour les fins de l'éducation
supérieure depuis que le gouvernement de Québec en a ob-
tenu la possession, en 1831.

L'acte de la léislature de Québec, dont il s'agit présente-
ment, reconnaît aussi la suprématie du Pape sur la reine
d'Angleterre et sur le gouvernement de Québec, et il fait
revivre,-illégalemcnt, je crois-une société qui fut légalc-
ment supprimée par le gouvernement anglais, en 1775. Or,
comme il n'y a pas eu de législature au Canada avant 1791,
je crois que l'acte de supprossion du goutcînement angkis,
n'ayant pas été révoqué, se trouverait eLcore en vigueur,
aujourd'hui.

J suis contre l'acte de Québec pour une autre raison.
Comme je l'ai déjà dit, je ne crois pas que l'acte constituant
les provinces en confédération donne aux provinces le droit
de voter de l'argent pour des fins de ce genre. C'est pour-
quoi, bien que je donne mon appui au présent gouvernement
lorsqu'il s'agit de sa politique générale, politique qui a été
an succès, et qui a fait du Canada un pays grana et prospère,
je serai forcé de voter pour l'amendement de l'honorable
dépité da Muskoka (M. O'Brien).

M. COLBY; En prenant part au débat qui nous occupe
en ce moment, je m'efforcerai, M. l'Orateur,de ne point m'é.
carter de la question importante qui en fait l'objet.

A mdn point de vue, il serait oiseux pour moi d'entrer
dans des détails, comme d'autres orateurs l'ont fait, ou de1
pard'rir l'histoire de cet ordre religieux remarquable, la
soéiété de Jésus, de vous entretenir de sa doctrine et de sa
cordiite depuis un siècle ou deux. Je ne crois pas que cela
soit tédessaire pour en arriver à une décision sur la question
qui est maintenant soumise à l'examen de [a chambre. Je
ne me 2ropose pas, non plus, M., l'Orateur, de traiter la
question à son point de vue légal, comme l'a fait l'honorable
député de Victoria Nord (hi. Barron), parce que je crois
qu'elle doiý être décidée d'après des vues larges et non
d'après des dibtinctiotsebtileg. Suivant moi, les observations
qui ont été faites ici sur ce point, auraient en plus d'Apropos

M. WALLACE. -

si elles avaient été faites, lors de la discussion de la ques'ion
à Québec.

Si je comprends bien le but de l'auteur de la proposition
qui est maintenant devant la chambre, c'est de censurer le
gouvernement pour n'avoir pas désavoué un acte de lalégië
lature de Québec concernant le règlement des biens des
Jésuites, et de lui donner instruction de désavouer cet acte.

L'on conviendra, j'en suis sûr, que ce pouvoir de désaveu,
accordé au gouverneur-général et à ses ministres par la
constitution, doit être exercé avec la plus grande circons-
pection. D'abord, avant de l'exercer, il faut que le gouver.
nement s'assure qu'il a le droit de le faire, et, ensuite, il faut
que la nécessité de l'exercer soit évidente. C'est toujours
une question sérieuse que de contrecarrer les décisions
réfléchies d'une législature locale; mais cette ingérence est
encore bien plus sérieuse, lorsque la question sur laquelle
l'on essaie de l'exercer touche aux sentiments les plus
intimes, aux sympathies et convictions religieuses de la
majorité de la province contre laquelle cette tentative est
faite.

Il y a certainement des faits qu'il faut admettre. Ainsi,
il est vrai que l'ordre des Jésuites a été autrefois sup-
primé: c'est un fait historique. Il est également vrai-et
ce fait a une importance capitale-que l'ordre des Jésuites
a, aujourd'hui, dans la province de Québec, une existence
civile qui lui est garantie de la manière la plus formelle par
la législature et par les autorités xcligieuses et reconnue
par toua les membres de l'Eglise catholique, de sorte qu'une
attaque contre les Jésuites dans la province de Québec, est
une attaque contre l'Eglise catholique; il ne faut pas se
rnéprendre sur ce point.

Il ne faut pas croire que nous attaquons un pouvoir odieux
sans défense et voué à l'exécration du monde entier. Il faut
admettre le fait-et je ne sais si cela dépend d'une modifi-
cation de leurs doctrines ou de leurs pratiques religieuses, je
ne m'en suis pas enquis-il faut admettre le fait, dis-je, que
les Jésuites sont aujourd'hui sous la protection du Souverain
Pontife et de l'Eglise et respectés par tous les catholiques.
Conséquemment, il faut admettre que si nous légiférons
dans le sens qu'on nous propose, non seulement il nous
faudra mettre de côté l'opinion publique de la province de
Québec, qui est plus prononcée là que partout ailleurs en
faveur des droits provinciaux, mais, en outre, froisser le
sC nimont religicux do la majorité de la population de cette
province, au sujet d'une législation qu'elle croit être dans la
limite de sa juridiction constitutionnelle.

Je dis donc, M. l'Orateur, qu'il faut être sur nos gardes et
ne pas commettre d'erreur. Il faut savoir d'abord si nous
avons bien le droit de faire ce qu'on nous demande et
ensuite s'il est nécessaire que la chose se fasse, puis il faut,
en vue de l'intégrité du pays, en vue de la paix, de la pros-
périté, de l'harmonie et du contentenant auquel nous devons
tenir, il faut, dis-je, prévoir les conséquences que pourrait
avoir la ligne de conduite qui est maintenant propopée.

Nous avons, il est vrai, une costitution qui uit les pro-
vinces, mais c'est une union sur papier, et, du moment que
l'on troublera l'harmonie parmi la population le ce pays,
que l'on soulèvera des préjugés de race et de religion, entre
les différentes nationalités, cette union qui peut seule nous
rendre pernanomment heureux, n'existera plus.

Je ne m'étendrai pas longuement sur ce point et je dirai
qu'il faut que la nécessité du désaveu soit clairement démon.
trée, avant que nous assumions la grave responsabilité qu'on
nous propose. N'oublions pas que nous- avons devant nous
l'opinion du ministre de la justice, appuyée de celle de tous
ses collègues, affirmant que l'acte de la législature de Qué-
bec, est, en tous points, intra vires, et que le gouvernement
fédéral n'a pas le droit, d'après la constitution ou d'après la
loi, de le désavouer. Est-ce que cela même ne fait pas
nmître un doute ? N'avons-nous pas, d'ailleurs, l'opinion
d'hommes éminents dans cette chambre et dans le pays, fai-
sant autorité en matière constitutionnelle, ne partageant pas
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les vues politiques du gouverniement, et qui s'accordent
pourtant à dire avec ce dernier que nous n'avons pas le droit
de désavouer cet acte ? Ce fait n'est-il pas buffisant pour
prouver l'existence du doute ?

En voilà assez pour établi-: qu'il y a des doutes à ce sujet
et nous empêcher de nous exposer aux conséquences désas.
troufes du désaveu.

Nous avons, M. l'Orateur, dans les annales de ce parle-
ment, un cas presque identique à celui-ci, et plus clair sous
plusieurs rapports, et sur lequel le parlement s'est prononcé:
je veux parler de la question des écoles du Nouveau-
Brunswick, qui fut soumise à l'examen du parlement à une
période critique, c'est-à-dire, à la veille des élections gêné-,
rales de 1872, et qui souleva des débats d'un caractère des,
plus alarmants, et produisit parmi les membres de cette
chambre une excitation, qui n'ajamais étéégalée pendant mes,
vingt et un ans d'expérience parlementaire. A cette époque,'
une minorité catholique de l'une des provinces soumit au
parlement, non pas une proposition abstraite, mais un grief
bien défini qui excita la sympathie de cette chambrE à un
degré que je n'avais jamais vu auparavant. Tous les députés,
catholiques comme rrotestants, furent unanimes à censurer
les autorités du Nouveau.Brunswick et à exprimer l'espoir
de voir ce grief redresFé. Il n'y eut pas, dans le parlement,,
comme le journal officiel le démontre, un seul député, i
protestant, ou catholique, ou d'aucune nationalité, ou. d'au.,
cune province, qui n'enregistrât son vote pour censurer les,
autorités du Nouveau-Brunswick, exprimer le regret.
qu'elles faisaient éprouver,.et exprimer aussi l'espoir que la
cause du mécontentement des catholiques serait écartée. Je
dis que pas un seul député ne s'abstint de voterdans ce sens,
excepté ceux qui voulaient aller plus loin et nppliquier do
suite un remède efficace.

La minorité catholique du Nouveau-Brunswick vint à
nous, en disant: Avant la confédération, nous avions le droit
de maintenir nos propres écoles, nous recevions de l'aide du
gouvernement pour l'entretien de nos écoles; nous n'étions
pas obligés d'envoyer nos enfants aux écoles, ni de contribuer
à l'entretien des écoles que nous considérions comme dan-
gereuses pour leurs mours et leur religion ; nous jouissions
de ce droit longtemps avant la confédération; le gouverne-
ment contribuait à l'entretien de ces écoles; nous bâtissions
les maisons d'école à nos propres frais et le gouvernement
accordait des crédits pour l'entretien de ces écoles; nous
avions, defait, joui d'un système d'écoles séparées longtemps
avant la conféderation, et depuis la contédération, jusqu'en
1b7l, lorsque, en dépit de l'opposition de la minorité catho-
lique,.composant les deux cinquièmes de la population du
Nouveau-Brunwick, en dépit do ses protestations, la legis-
laturo du Nouveau-Brunswick, par un vote d'une majorité
d'une voix, à la chambre haute, abolit ce système, et nous
força de supporter des écoles auxquelles nous ne pouvions.
envoyer nos enfants; on enleva tout appui aux écoles que
nous sommes tenus, en conscience, d'entretenir," et la mino-
rité catholique s'adressa au parlemen t fédéral, pour obtenir
le redressement de ce grief. Elle nous dit: " Nous croyons
que ce cas relève do l'article 93e de l'acte constitutionnel, et
nous demandons que notre grief soit redressé au moyen
d'une législation basée sur le paragraphe 4e de cet acte, ou
d'un désaveu ; mais, si vous rejetez notre demande, nous
vous prions de demander au gouvernement impérial de
reviser.la constitution, et de nous placer dans la position
que nous devons occuper, et dans laquelle nous étions à
l'époque de la confédération; placez nous sur le même pied
que les minorités, dans les provinces de Québec et d'Ontario,
relativement aux écoles séparées, peu nous importe le moyen
que vous adopterez, pourvu que vous nous retiriez de cette
position."

Ces différentes propositions furent soumises aun parlement
fédéral et elles furent toutes rejetées. Nous refusâmes de
désavouer l'acte. Pourquoi ? Non pas parce qu'il nous
paraissait juste, car tout le monde penbait le contraire, mais

parce qu'il s'élevait des doutes au sujet du droit de désaveu.
Le ministre de la justice d'alors exprima l'opinion que nous
n'avions pas le droit de désavouer l'acte, et un honorable
député dont l'opinion faisait alors comme aujourd'hui auto-
rité sur des questions de cette nature, le député de Durham-
Ouest (M. Blake) déclara aussi qu'il avait des doutes sur
ce point.

D'un autre côté, l'honorable M. Dorion, maintenant juge
en chef de la province de Québec; l'honorable M. Pournier,
maintenant juge de la cour suprême; l'honorable M. Hlolton,
une haute autorité constitutionnelie, et l'honorable M.
Joly, ainsi que trente-quatre autres députés, votèrent en fa-
veur d'une motion blamant le gouvernement de n'avoir pas'
désavoué l'acte.

Le parlement exprima clairement ses doutes en adoptant
l'amendement-Mackenzie, par lequel-on demandait l'avis du
comité judiciaire du Conseil Privé sur cette question.

Nous reconnaissions parfaitement qu'il s'agissait d'an
grief qui demandait un redressement; mais notts avions des
doutes quant au moyen à adopter et nous exprimâmes ce
doute, en adoptant l'amendement-Mackenzie et en proposaut,
de détérer la question au comité judiciaire du ConseU Privé.
Nou admettions la justice de leur réclamation; on' nous
demandait de redresser un grief, toute la population catho-
lique de la province s'agitait, le clergé et les hommes
les plus éminents parmi les catholiques s'adressaient
à nous, et malgré tout, nous refusam!nes d'accorder à la
minorité catholique de la province du Nouveau-Brunswick
le remède que l'on nous proposait. Cependant, on nous
demande, auj'urd'hui, dans un cas douteux, de faire pour la
minorité protestante de la province de Québec, ce que nous
avons refusé de faire, dans un cas également douteux, pour
la minorité catholique du Nouveau-Brunswick.

Ainsi, on demande à cette chambre, au nom de la mino.
rité protestante de Québec, qui n'a fait aucun effort' pour
empêcher l'adoption de l'acte dont on se plaint, aujourd'hui,
d'intervenir sur une question douteuse, tandis que nous
avons refusé le désaveu aux catholiques, cont la réclamation
nous paraissait juste, et qui mirent en jeu toute l'influence
qu'ils possédaient, qui combattirent énergiquement dans la8
législature locale puis s'adressèrent ensuite à nous, forts dé
leurs droits, pour que justice leur fit rendue. Or, je ne
pense pas que nous puissions agir dans ce sens. Si la ligne
de conduite que nous avons suivie dans le premier cas était
correcte, celle que l'on nous propose d'adopter anjQurd'hui
no serait certainement pas jastifiable.

Si nous avons refusé de redresser des griefs sérieux à la
demande de:ceux qui en souffraient, pourquoi interviendrions
nous aujourd'hui en faveur de personnes qui oi'Ônt' formulà
aucune plainte? Pourquoi en agirions nous ainsi, surtout
lorsqu'il s'élève des doutes au sujet de ce dioit de' désavéu-?
Je ne pense pas, M. l'Orateur, que cette chambre puisse en
venir à cette décision.

Rappelons-nous le vif mécontentement qu'e4primèrent*
tous les journaur protestants du Nouveau.Brunswiok,.parce
que le parlement fédéral avait cru devoir exprimer le regret
que lui causait le mécontentement qui existait dans cette
province, et l'espoir que l'acte des écoles serait'amenidé de
manière à satisfaire les catholiques du Nouveau-Brunswiclk,
ce qui est, on substance, l'amendement que j'eus~alors l'hon-
neur de proposer, et que le parlement adopta pour amélioier
la situation; rappelons-nous le vif mécontentement que
produisit parmi les protestants du Nouveau-Brunswick,
ette intervention inoffensive, et nous aurons une idée' de
'explosion dont nous serions témoins dans la province de
uébec, si la majorité protestante du' parlement fédéial

. isait désavouer un acte adopté à l'unaimité par la légis-
ýature de Québec, lorsque cette législature croit' avoir agi
dans la limite de ses attributions et' Conforméiaent au vdeu
þle la majorité de ceux qu'elle représente.

SJe crois que le premier devoir du gouvernement est de
préserver l'intgrité de l'union, d'après les principes de 14
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constitution. Je suis d'opinion qu'il est du devoir du gou-
vernement d'éviter, autant que possible, tout en respectant
la constitution, de froisser les diverses provinces, parce
qu'un conflit d'autorité entre le pouvoir provincial et le pou-
voir central aurait des conséquences sérieuses. La constitu
tion a déjà subi de rudes épreuves. Nous avons vu-je ne
dirai pas de qui cela dépend-se manifester dans une pro
vince, un sentiment favorable à la séparation de cette pro-
vince de la confédération. Nous avons vu dans une autre
province, le gouvernement renversé par un sentiment
national qui se croyait lésé par un acte du pouvoir central.
Nous avons vu la province d'Ontario, de même que celle du
Manitoba, s'agiter à cause d'un prétendu empiètement sur
les droits provinciaux.

M. MILLS (Bothwell) : Un empiètement réel.
M. COLBY : Qu'il soit imaginaire, on réel, ce n'est pas la

question que je veux discuter ; mais jedis que ces faits sont
des coups sérieux portés à la constitution et au pays, et nous
devons les regretter profondément. Ceux qui veulent l,
perpétuité de notre système fédératif, ne devraient jamais se
servir de pareilles questions pour des fins politiques, à moins
d'y être forcés, parce que ce ne sont pas des moyens légi
times ; ce sont des expédients qui tendent à désorganiser le
pays.

Si la constitution a déjà subi plusieurs épreuves de ce
genre, il en est une qu'elle n'a pas encore connue et qu'elle
ne ennnaîtra jamais, j'espère ; c'est celle qui pourrait venir
de luttes provoquées par l'antagonisme et les animosité-
produits par l'exaltation du sentiment religieux. Nous
savons tous, ici, et le peuple le sait comme nous, que l'adop-
tion de la présente résolution précipiterait inévitablement
une crise, la plus dangereuse qui fût jamais arrivée dans
l'histoire de ce pays, la plus dangereuse qui se puisse ima-
giner.

Je n'ai pas de doute, M. l'Orateur, si j'en juge par les
manifestations dans certaines parties du pays, que des pro-
testants très zélés, de certains quartiers, trouvent que la
minorité protestante de la province de Québec s'est mon
trée bien apathique à l'égard de l'adoption du bill des
Jésuites. Cependant, il n'y a nuile part, je crois, dans la Con
fédération, un groupe de protestants mieux disposé à reven-
diquer ses droits, plus déterminé à faire des sacrifices pour
la préiervation de ces droits que le groupe protestant de la
province-de Québec, et j3 ne crois pas que ces protestautt
aient jamais manqué de fidélité à leur croyance religieuse.

Mais les protestants de la province de Québec vivent
depuis des années en rapports intimes avec leurs conci
toyens de religion différente ; aussi, bien des préjugés à
l'égard les uns des autres se sont effacés, grâce à ce contact
journalier. Les protestants et les catholiques de la pro-
vince de Québec, d'après ce que je connais de leurs relations,
vivent ensemble dans les meilleurs termes, pleins de res.
pect les uns pour les autres, même pour leurs susceptibilité,
respectives, et travaillant ensemble pour ce qu'ils considè
rent l'intérêt général, sans jalousie, sans froissement, tou
jours disposés à reconnaître le bien chez les autres ; s'il 1ci
arrive de différer d'opinion, ils prennent bien garde de nt
pas se rendre désagréables les uns aux autres.

Voilà les relations ducs à un contact journalier qui dure
depuis des années; telle est l'heureuse condition des affuir<s
dans cette partie de la province de Québec que je connai-
plus particulièrement. C'est un état de choses que les pro-
testants de cette province Le désirent aucunement changer

Les protestants de la province de Québec-etje crois êtri
leur fidèle interprète-admettent--et s'ils ne l'admettent
pas, je dis que ce fait existe-que jamais minorité dans u
pays n'a été traitée avec plus de générosité, que la minorité
protestante de la province de Québec ne l'a été, sans di-
tinction de partis politiques. On leur a toujours laissé le
contrôle des affaires qui les concernaient plus particulière-
ment, telles que l'éducation, etc., et ce contrôle, ils ont pu

M. Cour.

l'exercer comme si la législature avait été toute protestante.
On les laisse gérer leurs propres affaires. et je ne me rap-
pelle pas un seul cas, où on leur ait fait sentir qu'ils étaient
en minorité.

Voyez aussi pour ce qui regarde la politique. Le parti
libéral a eu pour chef pendant des années ce gentilhomme
que nous respectons tous, M. Joly, un protestant. Ils
n'avaient aucune jalousie à son égard ; il ne leur répugnait
nullement, à cause de son protestantisme. de servir sous un
chef aussi capable et dont les vues politiques étaient confor-
mes aux leurs.

Le gouvernement conservateur s'est montré tout aussi
libéral. Sous son régime, on a vu le portefeuille le plus im-
portant du cabinet confié à un bon vieux trésorier presbytê-
rien, l'honorable M. Robertson ; peut-être même avons-nous
eu dans ce gouvernement une représentation indue. Nous
avions deux représentants influents sur sept ministres, ce
qui est certainement une proportion plus qu'équitable;
c'étaient à la fois des hommes influents et habiles. Ainsi,
nous n'avons nullement à nous nlaindre et c'est peut-être
pour cotte raison que nous ne voulons pas provoquer sans
nécessité une lutte qui n'aurait pour résultat que de troubler
ces bonnes relations.

Au surplus, nous voyons des protestants et des catholiques,
même des ministres de l'une et de l'autre religion, s'entendre
sur un programme commun, destiné à promouvoir le bien-
être du peuple. Il n'y a pas longtemps, Son Eminence le
cardinal Taschereau présidait une assemblée de catholiques
et de protetants, convoquée pour étudier les meilleurs
moyens à prendre pour obtenir une législation favorable à
la cause de la tempérance. Les hommes les plus éminents
des deux Eglises travaillaient ainsi de concert à promouvoir
le bien-être de la société.

Nombre de protestants, intéressés au succès de la cause
de la tempérance, ont été frappés de cet état de choses qu'ils
n'aimeraient rien tant que de voir se perpétuer. Je cite sim-
plement ces faits pour montrer les bons rapports qui exis-
tent entré les protestants et les catholiques dans la province
de Québec, et pour mieux faire sentir combien il est désirable
de ne pas les troubler.

Voyons maintenant quel aurait été le résultat, si nous
avions précipité l'agitation, si nous avions engagé une lutte
dans laquelle nous aurions certainement été défaits. Je sou-
tiens-ce qui est hors de doute -qu'il y a à peine un comté
dans la province de Québec où les électeurs catholiques no
soient pas en majorité, ou dans lequel ils ne tiennent pas la
balance du pouvoir.

L'un des honorables membres de cette chambre disait
l'autre jour des électeurs catholiques, qu'ils 'considéraient
d'abord leur religion, en second lien, leur nationalité et en
troisième lieu, leur parti politique ;je crois que cela est très
Ç rai.

Nous avons vu par le grand changement opéré par les
dernières élections générales, dans la province de Québec,
ce que peut faire le sentiment national quand on y fait
appel. I est hors de doute que le sentiment religieux est ce
qu'il y a de plus fort chez les Canadiens-français; s'il est
ttu-dossus du sentiment national, du sentiment politique, et
qu'à un moment donné il se prononçât en faveur de tel ou
tel pa ti, il arriverait infailliblement que dans presqiue tous
tes comtés de la province, les protestants seraient dépouillés
l'une représentation équitable dansla législature provinciale.
lI n'y a rien à gagner dans une lutte dont le résultat se ait
mnévitablement désastreux pour les protestants. Dans ces
circonstances, quelle devait être la ligne de, conduite des
protestants ? Ils n'ont jamais admis que la Société de Jésus
eût un titre légal à la restauration de leurs biens; la presse,
les hommes publics ne l'ont jamais admis; les ministres du
culte ne l'ont jamais admis non plus, du haut de la chaire.

Il y a plus, les protestants de la province de Québec n'ont
jamais admis que les Jésuites eussent un titre moral à la
restauration de leurs biens et ils ont iait connattre pe
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leurs discours prononcés devant la législature locale, leur
opinion sur ce point. Ce fut pour eur une pillule amère à
avaler, lorsque, l'on vit le nom du Pape inséré dans l'acte.
Mais l'objection était plutôt une simple affaire de sentiment
qu'autrement. Etant donné que la chose devait être faite,
étant donné que la somme de $400,000 devait être divisée
entre certaines institutions catholiques, il était désirable à
tous les points de vue que ce partage fût définitif. Pour
empêcher que la question revînt jamais sur le tapis, il
n'était que raisonnable de s'entendre avec le chef de l' Eglise,
la seule autorité qui pût donner à l'arrangement un caractère
définitif. Il ne sacrait y avoir de doute sur ce point. Etant
donné qu'une somme d'argent devait être partagée entre les
institutions catholiques, il était dé,irable qu'elle le fût de
façon à satisfaire ceux qui allaiont la recevoir; il était
désirable que le partage fût reconnu comme définitif, de telle
sorte qu'au point de vue de l'efficacité, il n'était pas sans
intérêt de consulter le Pape.

Mais au point de vue des sentiments,je le répète, il n'était'
guère agréable aux protestant de consulter ainsi lu Pape.
La presse protestante, toutefois, s'est contentée d'enregis
trer son protêt Je ne crois pas que ceux qui connaissent
le directeur du Witness, de Montréal, puissent suspecter son
zèle religieux, ou le soupçonner d'une tendance à se sou
mettre à l'autorité catholique, et, cependant, si je me le rap
pelle bien, ce j>urnal qui est l'organe protestant le plus
avancé et le plus franc de langage dans toute la province do
Québec, n'a publié que deux articles de fond anodin sur
cette question, à l'époque où la législature en était saisie. Il
se contenta de publier fo compte-rendu des délibérations à
titre de nouvelle, et objecta simplement à la proposition
que les Jé-uites eu3sent quelque droit moral ou légal à ce
qu'ils demandaient. Il se garda bien de dire à ses lecteurs :
"Vos droits ont été foulés aux pieds, faites de l'agitation,
"levez vous 1" Tout autre fut son langage.

La chaire, d'habitude, ne craint pas d'exprimer ses senti.
monts quand elle croit que des droits qui lui sont chers ont
été méconnus ; pas un seul prédicatenr, que je sache, n'est,
allé cependant jusqu'à recommander à sa congrégation de
faire de l'agitation au sujet de cette affaire. Le Witness
s'est contenté d'exprimer ses vues sur la question ; et
l'opinion des autres protestants est également connue. Ce
n'est pas l'opinion des catholiques ; mais si les protestants
n'ont jamais abjuré leurs vues, ils les ont formulées publi.
quementet se tont contentés de cela.

Je ne lis pas tous les journaux du pays, mais je lis le
Berald, do Montréal, et je ne me rappelle pas que ce journal
ait publié autre chose qu'une protestation bien mitigée. Il
n'a pas non plus recommandé au peuple " d'agiter, d'agi-
ter." La Gazette de Montréal est probablement le journal
qui s'est prononcé le plus ouvertement sur cette question,
mais eile s'est contentée d'exprimer ses vues et n'a pas con-
seillé au peuple d'agiter cette question. Aucune requête,
qie je sache, n'a é.é adressée à la législature de la part de
la population protestante, lui demandant de ne pas adopter
ce bill. Donc, si les protestants d'Ontario et des autres pro-
vii.ces considèrent que les protestants de Québec sont des
hommes aussi intelligents et aussi dévoués aux principes du
protestantisme qu'eux, aussi capables qu'eux de distinguer
le bien du mal, de juger de ce qui est opportun et de ce qui
ne l'est pas, je ciois qu'on devrait leur épaigner les reproches
que quelques personnes semblent vouloir leur adresser. Je
crois qu'ils ont compris la situation tout aussi bien et qu'ils
se sont montrés aussi fidèles aux principes du protestan-
ti-me, que les plaignards qui veulent agiter le pays, aujour-
d'hui que la chose est faite et qu'il ne peut résulter aucun
bien de cet e agitation. Je crois que les protestants de
Québec sont aussi intelligents, aussi dévoués à leur religion
que ceux des autres provinces et qu'ils sont les meilleurs
juges de ce qui leur convient.

Dans tous les cas, si le gouvernement est blâmable de ne
pas avoir déavoué l'acte, la iuingritô protestante de Québoo
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serait encore bien plus blgmable de ne pas avoir protesté
contre cet acte, comme la minorité du Nouveau-Brunswick
a protesté contre la loi des écoles de cette province. Si la
minorité protestante de Québec n'a point protesté dans cette
circonstance, c'est parce qu'elle ne souffrait d'aucun grief et
qu'elle n'a pas voulu, par affaire de sentiment, entreprendre
une lutte inutile, soulever de l'animosité et troubler des
relations dont le maintien est nécessaire au bien du pays
tout entier.

Je ne m'étendrai pas davantage sur cette question, M. l'O-
ratour. Je suis protestant. Je regarde la religion catho.
liquo-je n'en parle pas comme d'un corps religier-je
n'en parle qu'au point de vue politique-je la regarde, dis-je,
comme l'un des plus solides remparts, sinon le plus solido,
que nous ayons dans notre pays contre ce que je conaidèro
comme étant à l'étranger l'élément le plus dangereux qui
existe.

La religion catholique est soumise à l'autorité: elle en-
seigne l'observance des lois, le maintien de l'ordre et le
respect aux autorités constituées Elle fait cela, et cet ensei-
gnement est nécessaire; car, s'il'y a un élément dangereux
aujourd'hui, en Europe et. sur le continent amérioain, c'est
un sentiment d'infidélité; c'e t un sentiment d'ana: chie, qui
ne respecte aucune institution divine ou humaine, qui vou-
drait renverser toutes les autorités constituées, les empe-
reurs, les rois, les présidents; qui voudrait même renverser
de son trône le Tout-Puissant, pour le remplacer par la
déesse Raison.

Voilà l'élément dangereux, l'ennemi caché qui contamine
l'esprit populaire, pas autant en Canada-gr gue en grande
partie aux préservatifs de l'Eglise catholique- que dans la
répubique vo:sino, S'il exi ite un danger en ce pays, le
plus grand danger à mon point de vue, c'est ce sentiment
d'infidélité et d'anarchie, ce sentiment malsain qui peutêtre
le mieux combattu par ce grand pouvoir spirituel qui main-
tient l'autorité et la loi, dont l'existence même se rattache
à cette idée de l'autorité, qui ne peut exister comme Eglise
ou comme institution influente sans cette idée de l'autorité
et de l'observance de la loi, et dont tout les enseignements
tendent à ce but, Je ne crois pas qu'il soit de l'intérêt du
pays; de nous aliéner, par des attaques futiles, quelqu'un des
éléments importants dont nous avons besoin pour le main-
tien de nos institutions les plus chères. Je considère, M.
l'Orateur, que nous avons un devoir à remplir les uns
envers les autres, et ce devoir, j> l'ai indiqué.

Je n'avais pas l'intention de parler austi longtemps que
je l'ai fait, mais j'ai cru qu'il était opportun d'exprimer ce
que je considère comme le sentiment de la population pro-
testante de la province de Québec. Le jour n'est pas éloi.
gné, je ci ois, üù les deux grands éléments religieux en ce
pays, les protestants et les catholiques, comprendront que
le temps de cesser de se quereller est arrivé, qu'ils ont des
intérêts communs et que, pour développer ces intérêts, ils
doivent travailler de concert et amicalement pour la couser-
vat:on d'un christianisme commun et de tout cequi leur est
le plus cher et le plus sacré. C'est ainsi, suivant moi, que
prospèreront les intéiêts les plus chers du Oanada et de la
civilisation sur ce continent.

M. MITCHE LL: Je ne me lève pas, M. l'Orateur, dans
le but de faire un discours sur la présente question. Je me
lève pour donner seulement -quelques explications sur le
vote que je vais enregistrer. Je dirai d'abord que, pour la
première fois dans le cours de deux on trois eeszsons, je
vais donLer mon appui au pré-ent gouvernement. Je ne le
fais pas parce que je découvre en lui quelque vertu particu-
lière. Personne ne me croirait si j'alléguais cette raison ;
mais je vais l'appuyer, parce que c'est dans l'intérêt des plus
petites provinces dont j'ai l'honneur de représenter l'un des
comtés.

Je ne discuterai pas, M. l'Orateur, la question de savoir si
la coudpito de M. Meroier, au sujet des biens des Jésuites, a
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été prudente on non. Peut-tre que si j'avais été membre JO ne suis pas catholique romain, mais je respecte les
de la législature de Québec, représentant l'élément protes- catholiques romains du pays. Ce sera, toujours mon désir
tant dans cette province, j'arais pu mettre en doute l'op- de vivre en harmonie et en paix avec eux, et partout où je
portunit6de cette mesure, et peut-ê*re aussi que j'aurais voté pourrai, promouvoir leurs justes intéi éts, tout en accordant
contre. J'ai entendu déclarer, ce soir, par quelques députés, la considératioa que je dois à la société protestante, ils
que-le premier mauvais pas.quo l'on a fait, aété decontituer s'apercevront toujours que c'est ce que je ferai, comme je l'ai
en corporation la société des Jésuites. L'on a.dàélaré ensuite fait dans ma carrière passée.
qu'il n'était pas opportun d'avoir adopté le bill leur accor- : Notre législatureprovinciale a voté cette somme d'argent,
dant une somme d'argent, et que ce bill donnait à un pou- mais je ne dirai pas si elle a agi avec sagesse en faisant cela,
voir étranger le droit de dicter comment l'àrgent du peuple parce qu'elle a susciié des sentiments que je regrette et.que
de la province de Québec serait administré. Je prétends le peuple d'Ontario n'aurait jamais dûisoulever. Mais ces
que ces questions sont du ressort de la législature de Québec, sentiments ont été soulevés, l'argent a été voté, c'est l'argent
et lors de la passation de l'acte des Jésuites,.va que joccu. du peuple de la province de Québea, et les protestants do la
pais une position publique, ayant la direction d'unjournal- sprovince d'Ontario n'ont aucune raison de faire cette-agita-
je suis fier de lo dire, et on le reconnais de l'autre.côté de tion. Quels que soient leurs motifs, il n'ont aucun droit de
la chambre-j'ai pris quelque peu d'intéi êt à observer l'effet -créer cette agitation des années après que l'acte de:cons.
qu'il produirait sur P'éément protestant, qui paie l'argent titution en corporation a été adopté et des mois après que
dans la province-de Québec. lés deniers ont été votés, ils n'ont aucun droit d'intervenir

Eh bien i M. l'Orateur, je puis dire ceci, et, je crois, sans dans la manière. dont nous dépensons notre argent dans
crainte de. contradiction, que lors de l'adoption de l'acte de la province de Québec.
constitution en corporation de la compagnie des Jésuites, il Je représente un des principaux journaux de cette pro-
n'y a pas en un seul journal protestart, dans toute la pro. vince, sur lequel j'ai un certain contrôle. Je n'ai pas beau-
vinoe, qui a it fait la moindre objection contre l'adoption de coup pris part à cette discussion dans ce journal, quoiqu'en
cet acte. Je dirai ensuite que lorsque la question financière somme, bien que je n'approuvasse pas la conduite de M.
est -venue, à leacoption dedeux dépu.tés,.sije me le rappelle Mercier en faisant voter cette somme d'argent, j'aie cepen-
bien, sur quinza qui se trouvaient dans la législature de dant approuvé laconduite·du gouvernement lédéral qui a
Québec, panuseul ne s'est levé pour protester contre l'adop- refusé de désavouer cet acte. Puisqu'une des provinces, se
tion de cet acte, et les deux qui ont protesté, l'on fait dans tenant dans les lriites de la juridiction qui lui est assignée
de& termea.très modérés. Et lorsque. la chambre a mis le par l'acte dB J'Amérique-Britannique du Nord, juge à,propos
bill auz voix, ces-députés ontdit: Adopté sur division. Le de disposer, doses deniers publics de la manière qu'elle l'a
premier ministrea répondu: " Non, je prendrai le vote "; fait dans le cas actuel, j'approuve ce gouvernement de n'être
et lorsqu'ils vire .t que le vote devait être-pris, si j> ro rap pas intervenu dans l'opération de cet acte; h'il était inter.
pelebien les faits, ils ont dit: " à Punanimité ", et le bil a venu,-de mon siège, ici, en chambre, et dans le journal que
été adopté à l'unanimi:é. je contiô'e, jeliaurais dénoncé le plus vertement possible.

L'élément. protestantde la province de Québea aitil fait Je suis heureux de-voir que le gouvernement a tenu cette
alors-del'ezcitation ou de l'agitation? Non. Des mois se ligne deconduite.. Je,-uis heureuxde dire qu'il a agi sage-
sont,écoulés, etce n'est quelorsque des-dois-je les appeler ment.
dès fanatiques,?'-..je crois-que c'estle nom qu'on devrait leur Au point,do vue des provinces maritimes, venant d'une
donner-de:la; province d'Ontario, se sont soulevés, dans dea deux on trois petites provinces de la confédération, je
quel bat.? jene leais pasque-cette agitation sur cette dis- qscaccoserait sacrifier les plus chers intérêts et.laplus
question est arrivée, Un grand nombre d'entre eux- sont grande garantie que l'acte de lAmérique Britannique du
des..amis- dutrès, honorable premier mmuitre, et je -crains: Nord accorde.aux petites provinces, si nous permettions au
qu'il .neàit souvent exprimé czedésir- " sauve* moi: de mes gouvernement édéral d'intervenir dans les limitesadea pou-
amis." voirsdes législatures de ces provinces, de la manière que

Mais quel qu'ait été Ieurumotif, il ne pouvait être bon, car quelques honorables députés lo césirent.
il n'y-a rien autre chose à gagner par l'agitation de cette ' Je me suis levé simplement pour déclarer ces faits, afin de
questien qu'à créer da troub[etdes dissensions, et des senti- justifier, par.ees.cxplications,.le. vote que je vais donner.
ments d'animosité dans la société. Avant, tout,.je protège ma propre province. Je.désiro pro.

J'approuve les sentimentsqu'a exprimés l'honorable député téger les, droits des petites provinces de la confédération
qui vient de parler, en- disant que la charité chrétienne.-doit, contre le-gndes provinces, et.je crois que le peuple de la
prévaloir, etqu'aulieu. do créer dos, dissensions dans- ce province d'Ontario.qui a-soulevé toute eette,agitation à pro-
pays, nous -devons nous efforcer defare régner. l'harmonie. pos de cette-question, a dépassé les limites de ces droits.
dansnoesociété miste comm.nela nôtre, et si.différente.dane. L'agitation:a.été créée.dans la provinces d'Ontario; on a
ses -croyances religieuses, au lieu de semer la discorde,, exagéré:l'importance-decetteaffaire par l'agitation, l'agita-
et.de créer-des-sentimente -commedea:bommes:en ont créés tion.ministérielle-jen-e veux pas dire gouvernementale;
s.jgurd'hui. je veux.dire ministérielle, dans un autre.sens. Et.dans qet

.841 y-des gens qui ont raison de - se, plain dre, au sujet ou.tC? Est-cerque ce. doit-être le désir de tout homme qui
de cette question, quels sont-ils.?. Sont-ce les. protestants cl'erche ssurer, pour Pavenir, la paix, l'harmonie et.la
d'Ontario ? Quel droit ont-ils de nous dicter, à nous, pro- prospéritéôdeie pays, de créer des dissensions entre les
testants .ie la province- de Québec, la manièxeidont nous catholiques romains et les protestants, entre les.Canadiens-
devons disposer.de notre.argent.? Frnçuxaret le peuple d'Ontario ? Non, M. l'Orateur. Nous

J'aiécouté-lesarguments -de ceux qui ont appuyé cette. devons, chercher-à établir llharmonie, s nous le -pouvons ;
motion, et ils ont dit que ces propriétés avaient été,don- nous -devons -chercher à faire disparet ri-les dissensions reli-
nées pour un but spécial.. Mais comment cet argentiestdl gieuses-; nous devons nous maintenir dans la limites des
voté? Pour quel but.est il:donné.? Nest-il pasadonné pour droits -politiques que l'acte de 'AInérique Britannique du
l'éducation, eà-niest-eepas à cettefin que.ceux qui le.reçoi- Nord a établisepour.les différentes provinces de la confédé-
vent eont l'intention de Iappliquert? rationý et nous devonssurtout veiller à ce que les grandes

Que 'on:vienne résider dans-la province deQuébec, que provinces ou que-la -confédération -n'assument pas une juri.
l'on. conaises:s institutions, qui doivent recevoir cet diction :qelles n'ont pas, pour enfreindre .les privilèges et
argent et l'on s'apercevra qu'elfes répandent l'éducation les droits des peti Les provinces.
parmiaelaseJagius nombreuse .de.- la province, et de Avec ces quelques remarques, je, terminerai coque j'avais

a-e rddiressr. cette questioete :n'aurais .p.a -paré, n'eût
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été que je ne voulais pas donner12n vote e8llndieux aur une
motion atissi importante que celle-ti.

Je désire ajouter quelque chose, et j'espère que le très
honorable premier ministre le prendra dans le même esprit
que je le dis. Je ne crois pa qu'il soit de bone politique,
pour mon très honorable ami, de permettre que ce soit ses
partisans qui défendent la conduite que le gouvernement
entend suivre au sujet de cette question, et ·au lieu de pro-
longer une discussion comme celleci, le très honornble
ministre ou le ministre qui occupe une position éminente
dans lassociation orangiste qui est au fonde de cotto affaire,
ou bien le ministre de la justice, qui est -un honmine capable,
devrait se lever et déclarer quelle est la politique du gou.
vernement. Je demande maintenant que l'un ou deux
d'entre eux, peu impoi te qui-et je crois avoir ce droit
d'après la pratique suivie par le gouvernement impérial
dans une occasion semblable-déolaront quelle est la poli-
tique du gouvernement sur cette que.,tion. Qu'ils viennent
déclarer franchement s'ils sont Iiêts à suivre la ligne de
conduite qu'ils ont adoptée en rie touchant pas à cet actc,
en.ne le désavouant 1 ce, mais en le laissant en vigueur, vu
qu'il émane d'un pouvoir qui avait le droit, av point de vue
constitutionnel, de l'adopter. Je dis que si l'un ou l'autre
des ministres veut se lever et faire une déclaration sur ce
point, je crois qu'ils arrêteront les efforts que l'on fait pour
semer la dissension et qu'ils mettront fin a ce débat insensé
qui a été amené devant cc parlement,

M. McoCARTHY: Je propose l'ajournement du débat.

M. MITCH ELL: Je crois que air John A. Macdonald
conviondra avec moi que nous devrions continuer pour ter.
miner ce débat ce soir,

Sir JOHIIN A. MACDONALD: Je ne crois pas que l'on
puisse terminer ce soir. Je crois qu'il y a beaucoup de
députés qui ont l'iutention de parler, et, dans ce cas, vu qu'il
faudra encore un autre jour, je crois que nous ferions bien
d'adopter la motion de mon honorable ami.

M. LAURIER: Quoi qu'il soit encore de bonne heure,
cependant, comme un membre important comme l'hono.
r2ble député (M. MuCarthy) doit parler ensuite, je crois
qu'il , , e jiste, par courtoisie pour lui, que neus njour.
bions.

La motion est adoptée et le débat est ajourné.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je propose l'ajournement
de la chambre.

M. L&URIER: La débat se continuera-t-il demain ?

Sir JOIIN A. MACDONALD: Oui.

M. MITCHELL: L'honorable ministre a-t-il le courage
d'enlever aux députés le seul jour que nous ayons cette
semaine, hier étant un jour de vacance ?

Sir JOHN A. 9ACDONALD: C'est à la demande
spéciale de l'honorable député qu'au lieu de prendre met-
credi dernier pour les affaires du gouvernement, nous avons
pris demain. Il a insisté sur cela, et je me suis rendu à a
demande avec plaisir.

M. MITCH ELL: J'ai demandé que vous ne preniez pas
mercredi dernier, mais je n'ai pas convônu que vous deviez
nous enlever ce mercredi ci.

Motion adoptée; et la chambre s'ajourne i 11M2 p. m.

CHAMBRE DES COMMUNES.

MravauI, 27 mars 1889.

La séance toutr i. trois heures.

BILLS PR[VL -EXp.N2N D,@ DL'ùlL

Sir HECTO R L AGFV I :e propose-
Que va que le délai pour la réception des rapporte les comités sur bille

privés ezp:re demain, Jeudi, il soit prorogé jusqu'au 4 avril, confoa-
ment à la recommandation du dimité ies cltemina de fer, canaeZ et 16.
graphes.

Motion adoptée.

TRA IT25f AVEC LES S.AUVAGES.
Sir tiCHARD CARTWRIGIIT: 1. De nouveaux traités

avec les Sauvages ont-ils été conclus depuis le ler juillet,

2. Si oui, quelle superficie, en milles carrs, a été asignoe
dans ebaque cas comme réserve pour le Sauvages compris
dans le traité ?

3. Combien de Sauvages sont compris dans le dit ou les
dits traités, dans chaque cas?

4. Quelle est la teneur du dit ou des dits traités ?

M. DEWDNEY: Un traité a été conclu, le Il de février
dernicr, avec deux tribus de Sauvages Cris des Bois, Envi-
ron 11,000 milles carrés Icur ont été assignés comme réserve,
et 377 Sauvages se trouvent compris.

Le nombre d'acres assigné à chaque famille de cinq, est le
même que dans le traité ne 6, savoir, 640 acres. Les condi-
tions tont les mênmes que celles du traité n° 8.

OREMIN DE PER CANADIEN DU PACIFIQUE-
DP BENTURES «UYPOTHRCAIRES.

M. STI. MAfRIE: Quand le gouvernement soumettra-t-il
le rapport dont la production a été ordonnée par la chambre
le 4 mars courant, sur motion de M. Ste, Marie, au sujet de
la vente de quinze millions de piastres d'obligations hypo-
thécaires émised par la compagnie du chemin de fer Cana,
dien du Pac.Sque ?

Sir HIECTOR LANGEVIN : Les renseignoments doman.
dés ne nous sont pas encore parvenus, mais aussi;é; que nous
les auront nous les mettrons devant la chambre,

GARDIEN DU PBIARE Dit CAP ENIZAGÉi,
M. WELDON (Saint-Jean): Le gardien du phare du cap

Enragé a-t-il été changé? Si on!, quand et pour quel motif?
Et quel est le présent gardien ? A-t-il été fait -ne enquête
sur la cause du récent incendie qui a détruit la bâtisse ren-
fermant la machine ? Quand cette enquête a-t-elle ou lieu, et
quel en a été le résultat ?

M. TIPPER : Par un arrêté du conseil en date du 29
mars, 1888, hl. W. J. Stuart a été renvoyé du orçice, parce
qu'il parâttrait que, d'après und enquête faite pur l'agent à
Saint-Jean, il n'avait pas donré tout le soin et toute lattention
volaeases devoirs et parce que, dans certaines occasionsil
n sonné la cloche d'alarne pendant les temps de
brouillard, tel que voulu par les règlements et parce qu'il
s'était absentô sans permission. M. James G. Barbour, de
Waterside, comté d'Albert, a été tnomrné gardien du phare
par un arrêté du conseil en date du 11 mai, 1888. I/aneen
édifice servant d'abri à la machine à vapear a été détruit
par le fe le 19 décembre dernier, et J'agent du ministère, à
Saint-Jean, a été chargé le 22 décerambre de faire une enquête
et de préparer un rapport sur la cause du feu, eto. I/agent
a fait un rapport 1v 29 d¢oembre, déclarant qu'aucune

1889.
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responsabilité no devait être imputée à personne. que la
cause du feu était accidentelle, parce qu'il s'était déclaré à
l'intérieur près du toit etqu'il avait fait bouroup de progrès
avant qu'on l'eût découvert. Le mécanicien a déclaré qu'il
avait personnellement subi une perte de $100.

BRISE-LAMES .D'ARICHAT.OUEST.

M. MACDOWALL (pour nén. LAuaru): Le départe.
ment des travaux publics a-t-il reçu de la part de Melle
Annabella Hubert quelque demande d'indemnité pour
expropriation de certaine propriété près du brise-lames
d'Arichat-Ouest, comté de Richmond, C.-B. ? Dans ce cas,
cette demande sera-t-elle favorablement traitée ?

Sir BECTOR L ANGEVIN : Une réclamation a été faite
et après avoir pris des informations, il a été établi que Melle
Hubert n'était pas propriétaire de la propriété en question.
L'agent du ministère de la justice qui a examiné les titres, a
déclaré :

Il est évident que Melle Hubert n'a aucun titre à la propriété en
qtestion ; et comme les travaux re s'étendent pas au-dessus de la ligne

de l'eau hanute, aucun titre n'sLyaut jamsis été accordé pour ce lot, et
aucun dommage n'avant été causé aux prémisses, il est évident que
ceux qui sont ls propriétaires réels de ces terrains ne peuvent avoir
droit ùà aucun dommage.

Cette opinion a été transmise à madIemoiselle Hubert, le
8 novembre, 1886.

CORRECTION.

M. COOK: Je remarque dans le World, de Toronto, le
22 mars, l'avis suivant :

Le bill de M. Cook, à l'effet d'obliger les propriétaires d'élévqteurs à
prendre li précautions nécessaires pour emp6cher les accidentq, a été
rejeté, aujourd'hui, au comité special, auquel il avait été renvnyé.

Le comité est venu è la conclusion que cette question est du ressort
des législatures provinciales.

Je ne suis ras l'auteur de ce bill. Il a élé présenté par
l'honorable député d'Ontario-Nord (M. Edgar.)

M. MADILL: Le bill a été renvoyé à six mois.

SUBSIDES.-BIENS DES JÉSUITES.

La chambre reprend le débat ajourné sur la motion pro.
poeée par M. Pos+nr: "Que la chambre se formn main-
tenant en comi'é des subsides"; et sur la motion en
amendement de M. O'Brien.

M. McCARTHY: A la fin de la séance, hier soir, je me
suis levé, avec un peu de répugnance, et seulement, parce
que je croyais que, si je ne saisissais. pas cette occasion, M.
l'Orateur, vous auriez fait appeler les députés pour le vote,
et je n'aurais pas pu adresser la parole sur cette question.
Je croyais alors, comme maintenant. que vu la nature de la
motion, qui est devant la chambre, le gouvernement ou
quelqu'un de ces membres, aurait dû défendre sa conduite
en ne désavouant pas l'acte qui fait le sujet de cette dis-
cussion, et qu'il aurait dû nous donner les raisons qui ont,
peut-être pu justifier sa conduite, et. qu'à tout événement, il
aurait pu démontrer à ceux qui diffèrent d'avec lui où se
trouve cette différence.

Mon honorable ami de Muskoka (M. O'Brien) mérite les
remerciement de la chaibre et du pays, pour avoir soulevé
cette question devant le parlement. C'aurait été, je crois, une
honte dternelle pour nous, si,dans ce parlement libre et
dans ce pays libre, il ne se fût pas trou'é un seul député,
sur au delà de 200 qui composent cette chambrepour expri.
mer l'opinion d'une grande partie de la population qui s'est
élevée contre cette mesure. Je dis qu'après que mon hono.
rable ami de Muskoka (M. O'Brien) eut donné les raisons
pour lesquelles il pensait que cet acte devrait être désavoué
encore aujourd'hui, malgré l'action précêdente du gouver-
nement, lorsqu'il eut attaqué le gouvernement sur la ques.
tion de constitutionnalité, et, lorsqu'après cela, mon houe-

M. Tuprym.

rable ami d'York-Ouest (M. Wallace) est revenu à l'attaque
et qu'il fut suivi par l'honorable député de Victoria-Nord
(M. Barron) qui s'est étendu longuement sur la question de
constitutionnalité, il me semble, dis-je, que ça n'aurait é
qu'une simple couitoisie à l'égard de ces honorables députés
et pour la chambre elle-même, qu'une défense quelcon que
fût faite venant des banquettes ministérielles. Je ne puis
croire que nous puissions prendre au sérieux la défense qui
a été faite par l'honorable député de Lincoln (M. Rykert).
Quant à moi je ne la prends pas au sérieux. Quant à l'ho.
norable dépu'é de Stanstead (M. Colby) c'est différent. Ses
remarques méritent qu'on y attache une certaine attention,
et je vais our accorder une sêrieuse oimsidération. Mais,
quoiqe m n honorable ami de Lincoln (M. Rykert) occupe,
depuis longtemps, un siège dans cette chambre, il nous a
dit franchement qu'il espérait, si je l'ai bien compris, qu'il
ne se présenterait plus devant ses électeurs pour sollici-
ter leur mandat.

M. RYKERT : Je n'ai pas dit cula.

M. McCARTHY : Je n'ai pas dû comprendre parfaite.
ment ce qu'a dit l'honorable député et, naturellement, je
retire ces paroles. Alors mon honorable ami, l'autre député
dont j'ai parlé (M. Colby), qui parle si éloquemment et si
habilement, dont nous aimons touj urs à entendre la voix,
dont nous reconnaissons tous la sagesse, est peut.être un
futur ministre; mais, quoiqu'il en soit ainsi, je crois qu'il
aurait encore été préférable si nous avions entendu un
ministre actuel, et non un futur ministre, exprimer l'opi-
nion du gouvernement sur une question de cette importance.
Il peut se faire qu'avant que ce débat soit terminé, quelqu'un
des ministres ne lève pour parler sur ce sujet. Je considère
que leur silence n'est pas loyal pour nous, dans cette discus-
sion. Soutenus par les chefs de l'opposition, soutenus par
un grand nombre de députés qui vont les appuyer dans la
chambre, je crois qu'ils auraient dû accorder à la petite
phalange qui est opposée à leur conduite, un a7antage quel-
conque dans le débat et donner les raisons pour lesquelles
le gouvernement doit être approuvé, et non pas rester silen-
cieur. Quoi qu'il en soit, nous devons accepter la position
telle qu'elle est, et je ne voulais pas laisser clore cette dis-
cussion sans expliquer les raisons sur ma ligne de conduite
au sujet de cette importante questiOn, et sur laquelle je vais
me séparer de mes amis pohitiques, et avec qui j) me suis
toujours accordé avec plaisir et avec orgueil.

La question doit être considérée sous deux aspects princi-
paux. Elle doit être considérée au point de vue constitu-
tionnel, dans le sens le plus étroit, et au point de vue consti-
tutionnel, dans le sens le plus large. Si l'acte est ultra vires
de la 'égislature de Québec, il aurait dû être désavoué S'il
est intra vires, s'il est du ressort de la législature do Qué'ec,
je dis encore qu'il aurait dû être désavoué

Mais les deux propositions sont tellement distinctes
et séparées-l'une repose sur des principes constitutionnels
définis, et l'autre dépend de considérations d'une nature
tout à fait différente, et je demande à la chambre de traitor
chacune d'elles séparément et distinctement.

D'abord il faut comprendre bien clairement la nature de
la législation que nous attaquonw. Il no faut pas oublier le
passé, il ne faut pas, comme l'honorable député de Stanstead
(M. Colby) l'a dit, croire qu'il n'est pas nécessaire de faire
des arguments légaux subtils, ni de traiter cette question de
cette manière. Toutes ces questions doivent être trailées
au point de vue légal. Sans venir jusqu'à présent, nous
avons déjà grand nombre d'actes qui ont été désavoués, la
plupart n'entre eux parce qu'ils n'étaient pas du ressort des
législatures provinciales.

La première question donc, sur laquelle le ministre de la
justice a dû faire rapport, est celle de savoir si cet acte ost
constitutionel, dans le sens du mot. La première question
est de savoir si la législature de la province avait juridiction
pour adopter cet acte. Puis l'autre question qui s'est pré-
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sentiée à lui et à ses collègues-une question de politique
plutôt que de loi- a été celle de savoir si, à ce point de vue,
l'acte ne devait pas être désavoué.

Il est bon de voir l'acte, et quoique je n'aie aucun doute
que tous l'ont la et bien compris, cependant, je demanderai
a la chambi e de vouloir bien m'écouter pendant que je don-
nerai un court résumé de ce que je considère être les traite
sailants de cette législation des plus extraordinaires. Elle
commence par une lettre du premier ministre do Québec à
Son Eminence le Cardinal qui, je suppose, occupe la position
en quelque sorte de premier ministre de Sa Sainteté le Pape.
Dans cette lettre, M. Mercier, après avoir fait l'historique
de la question dit :

Dans ces circonstances, je crois de mon devoir de demander à Votre
Eminence, si elle verrait quelque objection sérieuse à ce que le gouver-
nement vendit ce terrain, en attendant le rbglement final de la question
des biens des Jésuites.

Nous avons ici le premier ministre d'une de nos provinces
demandant à Sa Sainteté, ou au secrétaire de la Propagande,
occupant la position à laquelle j'ai fait allusion, la permis-
sion-comme il était de son devoir de le faire, ainsi qu'il le
dit-de vendre la propriété qui tenait en suspens le règle-
ment final de la question dite des biens des Jésuites. C'est
un fait passablement alarmant de trouverun semblable exposé
dans un acte d'un parlement anglais, j'ose dire qu'on n'a
jamais entendu parler d'une chose semblable; j'ose dire que
dans toutes les lois passées par les parlements d'Angleterre
ou par les législatures d'aucune colonie, vous chercheriez en
vain la trace d'une reconnaissance aussi humiliante que celle
que vous offre la lecture du premier paragraphe de l'acte
qui vous est soumis. Cependant, cela ne semble nas surpren-
dio l'autorité à qui elle s'adressait, d'après le fibellé même
de la réponse.

Je m'empresse de vous informer que j'ai présenté votre requete au
Saint-Père à l'audience donnée hier, et que Sa Sainteté vous a accordé
avec plaitir l'autorisation de vendre les biens ayant appartenu aux Pères
Jésuites avant leur suppression,-

Ainsi, la permission est accordée-
-à la condition expresse, toutefois,-

Il y a donc une condition-
-que la somme à recevoir sera déposée et mise à la libre disposition du
Saint-Siège.
c'est dans ces conditions que la province de Québec est
autorisée à légiférer. Le premier .point a été gagné dans
le ièglement de cette importante question. Le libre parle-
ment de Québec, revêtu, de pouvoirs importants en vertu de
l'acte de l'Amérique Britannique du Nord, et qui représente
une société mixte, une socité dans les intérêts de laquelle le
Souverain Pontife de Rome n'a pas qualité pour intervenir
comme pouvoir temporel, demande, et le Pontife suprême
gracieusement accorde à cette législature de négocier sur
des biens qui, ainsi que j'espère le démontrer péremptoire-
ment à chacun des députés de cntte chambre avant la fin de
ce discours, ont été reconnus comme une partie du domaine
public.

M. Mercier n'a pas trouvé qu'il fût possible de laisser
imposer cette condition. Le produit de la vente ne pouvait
pas être mis à la disposition du Saint-Siège, mais-et à mon
sens, c'est une distinction sans être une différence-il
devait êtte conservé comme un dépôt spécial dont on devait
disposer par la suite avec la eanction du Saint-Siège. Je
ne sais pas s'il y a beaucoup de différence, vraiment, entre
ces deux dispositions. Il y a là une différence dans les
termes, mais de fait et réellement il n'y en a pas, comme
l'a démontré la suite de l'affaire.

En réalité, cela a été un don fait au Saint-Siège et qui a
été réparti comme il a semblé le mieux à Sa Sainteté le
Pape.

Ensuite, ayant obtenu ce consentement, comme condition
préalable à l'action législative, nous voyons que les négocia-
tions ont été entamées, et le résultat de ces négociations est
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que les propriétés dépendant des biens des Jésuites doivent
être laissées intactes. C'est là une autre concession faite
par le représentant du Saint-Siège ; et, au lieu de cela, il
faut accorder une compensation.en argent, ct la réclamation
est produite se montant à $2,000,000. E comme 81,000,000,
là-dessus, appartient à la confédération, je ne pense pas que
nous soyons débarrassés maintenant de cette réclamation.
Je ne suppose pas que la province de Québec pût faire plue,
que de conclure un arrangement concernant cette partie de
la propriété, qui appartenait à cette province ; mais en ce
qui concerne ce parlement ou la confédération, je suppose
que bientôt, notre premier ministre demandera permission
-car ce que les autorités ici peuvent admettre comme
étant juste pour la province de Québec, ne saurait être mau-
vais pour ce qui a rapport aux propriétés appartenant à la
confédération-je suppose que notre premier ministre ira
demander à Sa Sainteté, à Rome, la permission de disposer
de la partie de la propriété qui appartient à la confédéra-
tion.

Je trouve, plus loin, dans ces documents, ce qui suit:
Je crois de mon devoir de demander à Votre Eminence si elle verrait

quelque objection sérieuse, à ce que le gouvernement vendit ce terrain
en attendant le règlement final de la question des biens des Jésuites.

Il n'y a aucun doute possible sur la signification de ce
paragraphe. Il n'y a aucun doute non plus sur la manière
dont il a été interprété. Avant que le gouvernement soit
mis en possession pleine et entière de ces biens, il lui faut ac-
corder une compensation. Finalement, le marché est conclu
et quelles en sont les conditions ? Les conditions sont que
cet arrangement n'aura son effet qu'après avoir reçu la sanc.
tion de Sa Sainteté, à Rome. Il devra être ratifié-c'est le
mot employé-ce qui veut dire, virtuellement, qu'il pourrait
être frappé de veto, et pour faire en sorte, sans doute, qu'il
n'y eût pas ici de tentative de conciliation, ou de ménage-
ment pour les opinions de ceux qui sont connus pour' n'être
pas très en faveur de e projt, tte question n'a pas été
soumise à Sa Sainteté à Rome, avant d'avoir été soumise à
l'examen de la législature de cette province.

Etait-ce chose convenue ou non? Je n'en nais rien. Etait-
ce payer ou non un tribut de respect au Souverain Pontife,
que de lui demander d'exprimer son approbation ou sa désap-
probation ? Je n'ai pas la prétention de me faire juge de la
ch'ose ; mais l'action de la législature est clairement
subordonnée à la volonté de Sa Sainteté le Pape, à Rome.
Et ce n'est pas tout-et je termine mon analyse de l'acte-
mais la somme d'argent qui est attribuée, les $400,000 accor-
dés et qui sont payables à même le revenu public seront
distribués, de fait, bien qu'ils ne soient peut-être pas
distribués suivant les termes mêmes du contrat, avec la
sanction de Sa Sainteté, à Rìome. Telle est, en résumé, la
signification de cette législation.

Une dernière observation, et j'en aurai fini avec l'acte
lui-même: elle est peut-être un peu inopportune, mais il ne
faut pas cependant la perdre tout-à-fait de vue.

De fait, cet acte change le but auquel ces biens des Jé3ui.
tes étaient destinés, et je crois que c'est là une question
d'une importance tellement capitale, que je suis étonné du
calme avec lequel mon honorable ami le député de Stanstead
(M. Colby) envisage cet acte, et de l'indifférence avec
saquelie il a été accueilli parmi l'élément protestant de la
province de Québec, ainsi que'l'a fait remarquer mon hono-
rable ami. Cet acte porte au fonds général les deniers des.
tinés aux fins de l'éducation. C'est une appropriation irré-
gulière-l'expression ne doit pas être prise dans son sens
absolu, attendu que je reconnais le droit de cette province
de disposer de ce fonds-mais à un point de vue général, il
change le but de cette appropriation, en disant qu'une somme
de 8400,000 devra être payée à une certaine institution, à
même les deniers provenant de ce fonds.

Après avoir fait ces remarques au sujet de l'acte, qu'on
me permette de dire un mot ou deux de la propriété elle-
mêmoe et eola m'entraine ù on faire un hiatorique a85ez
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long, et à donner des détails assez étendus, et j'espère que
la chambre ne montrera pas trop d'impatience, lorsque j'a
borderai cette question quelque peu compliquée, que je m'ef-
forcerai de rendre ausi claire Que possible.

Je n'accepte pas la théorie que l'on a émise, en
vertu de laquelle les Jésuites auraient posiédé leurs biens
en fidéicommis, et pour des fins d'éducation. Aussi
loin qu'il m'a été possible de remonter dans l'étude de eces
actes-et j'ai examiné le rsport fait en 1824-ces biet a
jeur ont été donnés pour toujours on franc alleu. Autant
qu'il m'est possible d'en juger par l'histoire de ce corps. à
cette époque, ce n'était pas un fait rare chez les Pères Jé:
suites d'accumuler des propriétés et des biens en quantité
considérables. Je trouve qu'en tr'autres accusations portées
contre eux, on cité leur avarice ; une des causes de leur sup-
pression, quelque temps après, a été les plaintes portées con-
tre eux par les autres congrégations religieuses, relative,
ment à leur avarice, à l'accumulation indue de richesses
faite par leur ordre, malgré leur vœu 'de pauvreté. Quoi
qu'il en soit, je pense qu'il est juste qu'ils aient conservé
ces biens pour eux-mômes.

Laissez-moi maintenant vous retracer l'histoire des évé-
nements qui firent de ce pays une colonie anglaise. Nous
ne devons jamais ou blier-et je suis surpris de voir que quel-
ques-uns de mes amis de la province de Québec semblent
parfois l'oublier-que ce pays est ire colonie anglaise, que
les hasards de la guerre en ont décidé ainsi, et que la plus
grande partie de l'Amérique du Nord est passée
sous la domination anglaise; et que les choses en étant là,
il y avait lieu d'y mettre en vigueur les lois auxquelles le
pays se trouvait alors assujéti. Quelles étaient ces lois ?
J'accorde, M. l'Orateur,-et ce n'cst pas tout à fait exact-
que les Jésuites détenaient ces propriétés à l'époque de la
conquête. J'ai dit tout à l'heure comment ils les avaient
obtenus-j'accorde qu'ils en étaient possesseurs à cette
épque-ce qui ne serait pas exact-lorsque nous avons
sous les yeux le décret du Parlement de Paris supprimant
l'ordre des Jésuites, en 1762, leur enlevant lears biens ;
lorïque nous considérons-et ce ne serait pas, je le dis, bien
exact de l'affirmer, qu'à l'époque du traité définitif de 1763,
les Pères Jésuites étaient en possession de leurs biens comme
ils l'étaient auparavant. Mais, même dans ce cas, et en
admettant volontiers que ce pays, la Nouvelle France, ayant
alors ses lois propres, et passant, comme pays conquis, sous
la domination anglaise, en admettant, comme je l'admets
volontiers, que la loi anglaise ne devint pas, par droit de
conquête, la loi de la Nouvelle France, je dis, cela est abso-
lument hors de doute, qu'il était au pouvoir de la nation
corquérante d'édicter telles lois qui lui auraient semblé les
plus propres à assurer la corquête, à changer les lois civiles
alors existantes, et à introduire le droit commun anglais,

il est hors de conteste que le traité ayant été ratifié le 10
février 1763, au mcis d'octobre suivant, le roi, par une pro-
clamation, établit dans le pays le régime des lois d'Angle-
terre, et que ces lois continuèrent à être en vigueur dans ce
pays jusqu'en 1774, époque où fut passé l'acte de Québec,
qui accordait de nouveau au peuple canadien-fraoçais, les
lois civiles qu'il plétérait, auxquelles il était accoutumé
et pour l'obtention desquelles ils avaient adressé des péti-
tions au roi et au parlement anglais. La constitutionnalité
de la proclamation, le pouvoir du roi d'introduire dans le
pays la loi anglaise ne sont pas des questions ouvertes à la
discussion, parce que ce même traité a é!é pris en considér a-
tion dans une cause célèbre, familière à tous les légistes qui
ont essa3 é d'élucideù cette question; et il a été reconnu com-
me étant constitutionnel,comme l'exercice légitime des préro-
gatives roy ales et comme étant obligatoire et efficace dans
toute la plénitude et dans toute l'étendue des mesures qu'il
élictait. Maintenant, quel effet cela a4il eu ? On ne niera
pas qu'à l'époque à laquelle je fais allusion, les Jésuites
étaient une corporation qui ne pouvait pas être autorisée et
qui L'était pas autorisée par les lois anglaises, Je n'ai pas

M.. Moam

l'intention d'apporter en ce moment aucun argument, ni de
faire aucune citation à ce sujet qui est hors de conteste, Les
législateurs contemporains-j'ai ici leurs citations pour con-
firmer la chose-Blackstone, entr'autres, dans ses commen-
taires, dont la première édition a para peu de temps avant
cette période, établit que l'ordre des Jésuites existait illéga-
lement, et à ce moment, les lois anglaises étaient en vigueur
dans ce pays, et par le fait même-ipso facto-les biens des
Jésuites devinrent par le fait de leur déchéance, la propriété
de la couronne d'Angleterre, et les tities de la couronne à
ces biens ont toujours été reconnus depuis cette époque,
et ont toujours été considérés comme inattaquables. Si l'on
demandait une sanction de la chose, nous pourrions la trou
ver dans l'action des parlements do ce pays, dans la pétition
du pedple canadien français de ce pays, qui demandait à ce
que ces biens fuesent affectés à des fins d'éJucation, lorsqu'on
se proposait d'en disposer et de les offrir au général Am-
herst qui était le général commandant à l'époque de la
cession.

Ainsi donc, nous avons pour nous, je le prouverai, non-
seulement l'autorité des lois émanées par les officiers de la
couronne, par les plus hautes autorités du jour; nous avons
encore pour nous les actes de nos parlements, le parlement
de la province de Québec avant l'union, le parlement du
Canada Uni, après l'Union, et maintenant, M. l'Orateur,
ici, cent ans plus tard, nous voyons le premier ministre
de la province implorer humblement auprès du Pape, à
Rome, la permission de vendre les biens des Jésuites. Pour
un peuple libre, si.nous le sommes, peut-on pousser l'humi-
liation plus loin?'

Quelques honorables DfLPUTtEJS: Ha l ha !

M. McCARTHY: Cela fait rire quelques-uns de mes
honorables amis ; je ne vois pas ce qu'il y a de risible là-de-
dbný, et je ne vois pas pourquoi ils rient. Si les biens des
Jiúites se trouvent dans les conditions que j'ai établies dans
mon argumentation, je pense que la conclusion que j'ai tirée
de ces laits s'impose tout naturellement, et si nous sommes
un peuple libre; si l'acte de suprématie a une signification,
8i nous ne sommes pas, pour les questions'temporelles, sou-
mis à l'autorité de da Sainteté à Romc -je ne parle pas en
matière spirituelle, je parle du domaine public de ce pays,

[je parle du pouvoir temporel, et c'est au pouvoir spirituel
qu'on va demander -l'autorisation de disposer des biens des
Jésuites-et dans ces conditions, je dis que c'est une humi.
liation pour nous, peuple libre, do voir qu'un des premiers
ministres de cette confédération a cru névessaire d'obtenir
la sanction d'une autorité étrangère pou- disposer de ces
biens.

On dit que le Pape n'est plus un souverain étranger;
moi je pense le contraire. On n'a jamais rtdouté son pou-
voir temporel; c'est son pouvoir spirituel que visait l'acte
de suprématie, et non pas le pouvoir temporel du Pape.
C'est le pouvoir qu'il revendiquait d'excommunier les sou-
verains, de relever leurs sujets de leurs obligations ; c'est là
le pouvoir visé par l'acte de suprématie, et non pas ses
canons et ses soldats qui n'ont jamais été assez norübreux
pour alarmer et affecter l'une des grandes nations euro-
péennes.

Maintenant, M. l'Orateur, ai-je raison ou ai-je tort dans
mes affirmations ?-car je ne voudrais pas préseiter la
question sous un faux aspect.

Examinons ce que les conseillers légaux de la couronne ont
décidé à cette époque. Nous savons comment cela s'est fait.
Les jurisconsultes étaient à l'époque, M. Thurlow, gouver-
neur-général, et M. Wedderbnrn, solliciteur-général, doux
légistes distingués, mais aucun des deux, peut-être, compé-
tent pour émettre une opinion on matière de loi civile, Sir
James Marriott était versé dans la connaissance des lois
civiles et ecclésiastiques; et on fit appel à lui pour obtenir
un rapport-implement pour un rapport,. attendu que la
responsabilité toute entière incomb4it az aviseurs légaux
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d e' la onrônne. i)as estraits de he rapport o'nt eié pubiés :
vous les connaissez plus ou moins bien, mais son rapport
concluait, et les conseillers légaux ont adopté ses conclusions,
à ce que les biens deo Jésuites appartenaient, par suite de
confiscation, à la couronne, et qu'aux termes du traité, ni les
.ésuites, ni aucune autre congrégation religieuse n'àvaient
aucun droit à ces biens; mais, dans sa sollicitude, le souve.
rain-et je vous le dis, si vous voulez consulter l'histoire de
cette période, aucun homme ayant du sang anglais dans les
veines n'a sujet de regretter la conduite des autorités Én-
glaises à cette ér>oque et de leurs dispositions-le souverain
a dit : Il ne peut pas être question des Jésuites. Nous ne
pouvons pas, un seul instart, les autoriser à conserver
leurs biets; mais les autres communautés auront la permis-
sion de conserver leurs biens, et de demeurer dàne le pays
pour nous permettre de jnger si, aux termes du trhité (et
plus tard aux termes du trai é de 1774, on les maintint dans
la possession de ces biens) on les maintiendra dans leurs
poQsessions, et cela, afin.de remplir cette clause du traié,
et cette partie de l'acte du parlement qui garaotissait I'exer-
cice de leurs droits aux habitants de ce pays.

Je vais être obligé d'iniportuner la chambre par l'expos'ê
des faits sur lesquels repose toute l'argumentation qui va
suivre. Pormettez-moi de prendre la question à son début.
Le 13 août 1763, dans les instructions données par le comte
d'Egremont au gouverneur Murray, nous trouvons ce qui
buit

publics, Ie interprétations dòninee, en ce telps-là, au traité,
par les conseillers légaux de la couronne, et cela, afin de
rendre mon argumentation inattaquable. Sir James
Marriott les publie tout au long.dans son rapport. Son
livre est à la portée de tout le monde, et il n'y a pas dé doute
que plusieurs des honorables députés s'en sont servi. Sur
cette question particulière, il s'exprime en ces termes :-bt

lorsque nous examinons les clauses du traité, la chde se
comprend aisément:
. Sa Majesté Britannique consmnt à accorder &ux habitants du Canada

la lib,-rté de l'exercice du culte cathol'que; Elle donnera donc en cou-
séquence, les ordres les plus formels pour que ses nouveaux sujets catho-

liques romaiis puisbent bratiquer leur religion conformément aux
rites de I' Eglise catholiq ie romaine, en tant que le permettent les lois
d'Angleterre.

. On voit immédiatement les difficultés qui se présentèrent.
Les lois d'Angleterre à cette époque autorisaient à peine
l'exercice de la religion catholique. Les conseillers légaux
du la couronne, toutefois décidèrent que cola no devait pas
être considéré comme lettre morte; mais que le traiLé,
dans toutes ses clauses, devrait avoir son entier effet, La
diffiulé était de concilier l'exercice du culte catholique
romain avec les exigences des lois d'Angloterre, qui, en
réalité, défendaient l'exercice du culte catholique; c'est
dans ces conditions qu"'n appliqua les clauses du traité. Ut
dans quelles conditions ? Sir James Marriott donia son
opinion sur cette question dans les termes suivants:

re ssd'avis ne les lois et la constitution de ce royaume autorisent
Fien que le Roi ait, dans l'article 4 du traité défiaitif, décidé d'accor- l'entière liberté de l'exercice de tout culte dans les colonies; mais non

der aux habitants du Canla la " liberté du culte cathAique " ; At bien pas la propagande de toutes les doctrines, ni le maintien d'aucune auto-
que Sa ýllj'sté soit bi-in éloignée de l'Héen de restreiudre l'exercice du ritée étranr-gre civile ou ecclésiastique, doctrines et autorité qui pour.
cueii ehez ýeq nouveaux sujets catholiques, conformém'nt aux rites de raient affe-ctor la suprématie de la couronne, ou la sécurité de Votre
l'Eglise romaine, il ne faut jamais oublier la coudiion suivIlt'tO, c'est- Majesté et du royaume; car, à mon avis, il fautfaire une distinction trbs
à-dire :-" en tant que le permettent les lois de l'Aigleterre." Ces lois grande et nécessaire entre la pratique de la religion catholique romaine
interdisent absolument toute hiérarchie papale dans toutes les posses- suivant les rites, et ses principes sur le gouvernement de I' Eglise. -Pour
siens del& couronne d'Angleterre, et tolèrent senlementl'exercice de ce nie servir du terme français, le culte, ou la forme du culte ou le rituel
culte. Cela a été nettement compris dans la négociation da traité défi- est complètement distinct da ses doctrines. Le culte peut, doit et
nitif. Les ministres françaii proposaient d'insérer les mots: " comme ci- devrait-c'est mon avis-ôtre toléré, en bonne politique et bonne justice,
devant " afin que la religion catholique romaine pût continuer à être bien qua les doctrines ne puissent pas être tolérées.
prati née dans les mêmes conditions que sous leur gouvernement, et ils
ne cédèrent pas sur ce point avant qu'ils n'eussent été pleinement con- M. Wedderburn, devenu p'us tard lord Loùghborough,
vaincus que ce serait les tromper one d'admettre ces mots, attendu que donna son opiniosi sur le même sujet. Parlant plus parti-
le RoI n avait pas le droit de tolérer cette religion autrement que l en l
tant que le permettent les lois d'Angleterre." Ces instructions devront cullèrement des Jésuites, il s'exprima en ces termes:
vous seryir de guide dans toptes leldifficultés qui pourront surgir à ce L'établissement des premiers (les Jésuites) est non-seulement incom-
sujet, mais on même temps que je vous 'ndge la nécessité d'y adhérer, patible avec la constitution d'une province anglaise, mais encore evec
et de veiller avec le plus extrême vigilance à l'attitude du clergé, le toute forme possible de société civile. En vertu des règles de leur ordre,
roi compte que vois agirez avec tout le soin et toute la prudence que les Jésuites sont des étrangers pour tous le gouvernemeuts. Ils ne sont
comiiorte une que'stion d'une natureáussi délicate que celle do la religion, pas propriétaires de leurs biens, mais simple-nent dépositaires pour un
et q'î to vos efforts tenront, autant que vous le permettronl les de- but subordonné au bon plaisir d'un étra4ger, le général de leur ordre.
vo)irsq Ie votre cbarge dans l'exécution des lois et en vue de la sûreté du Trois grands états catholiques, pour des raisons politiques Jes ont expul-
pays, à éviter tout ce qui pourrait inutilement alarmer les nouveaux les de leur territoire. Ce serait un spectacle singulier que de voir le
sujets de Sa MajAsté, ou leur déplaire. premier état protestant en Europe protégzer un établissement qui aurait

cessé d'exister au CauAda avant aujourd'hni; ai le gouvernerpent de ce
Telle est la base de toutes les mesures subsequentes. Nous pays était reste rançais. •l • •l West pourquoi il est égaleinent juste

trouvons ces in4tructions renouvelées en 1765, et on les et à propos, dans le cas présent, 'afirmier la souveraineté du roi.et de
retrouve dans la commission du receveur général du roi; déclarer que les biens des Jésuites sont confisqués au nom de Sa Majesté,

elles se0 lient commie suit: -moyennant l'allocation, aux Jésuites résidant au Canada, d'une pension
libérale prélevée sur les revenus de leurs propriétés,

Et attenidu que lés bienÉi Immeubles que possèdent différentes eociétés
religieuses dans cette provincesz;otammenô celles de la compagnie des Cette Opinion fut transinise par lui aux conseillers. léga'x
Jésuites sont on deviendront partie du reyenu de Sa Majesté, vous aurez de la couronne, et l'opinion des conseillers légaux de là
conséquemment, en prenant des arrangements avec les personnes actuel- couronne s'appuyant sur cette cousùltatiôn, forme la base
lenent Intéressées dans aucune de ces propriét6s, à vous efforcer de de la clause qi a été dans la suite introduite à ce sujet
prendre le contrôle de ces propriétés, tout en leur laissant .ce que vous . 9 ,
jugerez nécéàsaire à leur subsistance, mais en veillant à ce que ces terres dans l'acte de Québdc.
ne puissant être i alién6es, ni séquestrées. C'est ai'ai que, d'après l'actè de Qàêbec, tà'naii 4de là reh-

Nous lisons encore däns une leitre de Iord Shelbirne n gion des habitants du pays était l'6bjét d'uùe ¡îroteoti'îd Oê.
gouvern'èur Carleton, ën dàte du 14 noverbre 1767: ciale, les dommunautés religieuèes étaéint except4es 'dê ettý

On a représenté à Sa M>àjesté que.les Jésuites du, Canadafout des en. protectiof et Âbandounées a la discrêtion dé la couronne; lais-
vois conai dérables en Italie et que ganq ce, but Ils diiinuent impercep- sant ainsi toutes choses dàn'sl'êtât o& elles étai ent- caiâo
tiblèment leurs biens.. On ie saurait fÏi a assz attéitiori Î 6e qu'ils ne de la conqutüe, coinme consàquèdie de Cette donguête, é en
s'approprient as des bleus dont i[e n'ont qu'une iduissance viagère et

quIsot apeésà.Zomuer, à leur. trarpraission une, re§oource constdéra- vertu de cette ooanainloid nthuts lés questions
ua proice uscasi a unfaSestô d'an disposer à pendantes relativèè aux oomanaufes rèligieusea; exáct-

cette fi . ment dans la sitidtion où elles se t'rouvaient .avant là con-

Quant aux coneéqteneês du tiüitfê; bien que jô me soià quête. D'autre part, le peuPle deà e luys étiit traité d'unè
étendu assez longuement sur ce sujet, je désire-encore pro. manière différente et distincte de ses communàutéà rolt.
duire de nouveaux arguments à l'appui de ma thèse. Je ne gieuses.
m'attends pas à ce que mds honorables collègues acceptent Maintenant, laissez-moi vous lire Ies dons nesI '
mon opinion personnelle, mon ipSe diet dans une question de Qûàbeo. , I1 a été.adoptéep 1774, et. en- 1775, des instruc-
de cette natUre, et jo déire établir d'apr' les ddcuiehits tions formelles furent donntes 9 Gùy Carletón; capitaine
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général et gouverneur en chef de la province du Canada.
Voici quelles étaient ces instructions :

Que la société de Jésus soit supprimée et dissoute, et qu'elle cesse
d'exister comme corps politique et incorporé, que tous ses droits, ses pos-
sessions et ses propriét6s Nous soient remie, nour être empliyés à telles
destinations qu'il Nous plaise de fixer et de determiner ; cependant, nous
croyons devoir faire connaitre que Notre Volonté Royale est que les
membres actuels de la dite société, établies à Québec, devront recevoir
une indemnité et un traitement suffisants pendant toute la durée de leur
vie.

Et maintenant, peut-on raisonnablement prétendre que ces
biens des Jésuites n'ont pas été attribués à la couronne, et
n'ont pas appartenu à la couronne ? J'ai traité cette ques-
tion comme avocat. Je n'en ai parlé qu'en me basant sur les
autorités que j'ai citées. Je n'exprime pas d'opinion per-
sonnelle sur cette question, je me contente de citer les faits
tels que je les trouve. Permettez-moi de continuer un peu
plus loin, afin de voir ce qu'il advint de cette question.

C'est encore à l'opinion de sir James Marriott qu'il faut
en référer; mais je ne fatiguerai pas la chambre par la lec.
ture d'une longue citation. Il me suffira de dire qu'elle
concorde avec sa première opinion. En quelques mots, suffi-
sants pour résumer son opinion, voici ce qu'il dit :

En quelques mots, la société de Jésus ne possédait pas et ne pouvait
pas pos.éder légalement et en pleine propriété aucuns biens au Canad a,
en aucun temps ; par conséquent, elle ne pouvsit et ne peut pas transférer
telle propriété avant ou après un terme de dix-huit mois, de façon à
donner un titre valable aux acheteurs, soit avec, soit sous les pouvoirs
ou la ratification du Père général qui, de même qu'il ne peut pas enlever,
ne peut pas davantage conserver aucunes possessions au Canada depuis
l'époque limitée pour la vente des propriétés en ce pays, conformément
aux termeâ au traité; parce qu'il est aussi incapable de devenir sujet
anglais, qu'il l'était de devenir sujet français ; les m mbres des commu-
nautés des Jésuites au Canada ne peuvent pas non plus ni acquérir, ni
transférer ce que le Père général ne peut ni acq-érir, ni transférer i ils
ne peuvent pas non plus, n'ayant qu'une seule communauté de biens
existant entre toutes les compagnies de leur ordre disséminées dans toutes
les parties du globe, détenir des biens immeubles, dont les revenus
seraient appliqués pour le bénéfice commun de ces communautés qi
résident en pays étranger, et qui peuvent devenir des ennemis de Sa
Majesté et de son gouvernement.

M. MILLS (Bothwell): C'est la troisième opinion émise
sur la manière dont la confiscation a été faite.

M. MoCARTRlY: C'est en effet la troisième opinion. Elle
se trouve dans le même rapport auquel j'ai fait allusion, ou
mieux, c'est la seconde opinion émise sur cette question
spéciale soumise à sir James Nlarriott, relativement aux
propriétés des Jésuites.

En 1170, le général Amhcrs', qui était 1 cette êp'quo
lord Amherst, adressa une pétition à la couronne pour
obtenir à même les biens des Jésuites, une compensation
des services rendus par lui au pays dans la conquête du
Canada; ou plutôt, il adressa une pétition générale, et le
roi décida et rendit une ordonnance en vertu de laquelle le
général devait obtenir une compensation pour les services
rendus, et cette compensation devait être prélevée sur les
biens des Jésuites Je constate ce fait pour montrer qu'à
cette époque, on considérait ces biens comme appartenant
incontestablement à la couronne.

Je vais maintenant donner lecture à la chambre d'une
citation qui démontrera que les Jésuites ont été traités
différemment des autres communautés religieuses; tout à
l'heure, peut être, il pourrait être de mon devoir d'expliquer
pourquoi il en fut ainsi, parce que je ne puis pas, quel que
soit mon désir d'éviter cette question, quelle que soit ma
bonne volonté de faire comme l'a fait mon honorable ami
qui siège derrière moi (M. Colby), ignorer le passé. Je crains
qu'il me soit impossible de traiter convenablement ce sujet,
sans en référer quelque peu aux faits historiques que nous
connaissons, relativement à l'ordre des Jésuites.

Mais, quoi qu'il en soit, nous trouvons que les instructions
royales en 1772 comportaient :

Il a été décidé que pour le moment et jusqu'à ce que nous puissions
être complètement informés sur la situation exacte des communautés
religieuses, et jusqu'à quel point elles étaient ou n'étaient pas essen-
tielles à l'exercice de la religion de l'Eglise de Rome tel qu'il est
autoris6s dans la dite provlnce,de permettre à ces communautés reli-
gieuse de rester en possession de leurs propriétés.

U. MOCAÂRTY.

Il y avait là une ligne de démarcation bien tranchée dans
le traitement des communautés religieuses ordinaires. La
langue ne m'est, pont-être, pas assez familière pour me per-
mettre t'établir en quoi consistait cette différence, mais il y
avait une distinction bien nette entre les communautés
religieuses ordinaires, si je puis dire ainsi, et la corporation
particulière qui fait actuellement l'objet de la discussion.

Nous arrivons maintenant aux environs de 179 1. Nous
sommes rendus à la période où la province a obtenu une
apparence de gouvernement représentatif qui a continué
jusqu'à l'union de 1810 ou 1841, et nous apprenons, si nous
consultons l'histoire, qu'il y out une bruyante protestation
contre l'appropriation de ces biens par le roi.

Cotte pétition n'impliquait pas une dénégation de ses
droits; mais elle contestait la prudence, la sagesse et la
justice d'une mesure qui attribuait ces biens au général qui
avait fait la conquête du pays; c'est à ce moment que fut
produit, et, je pense, pour la première fois, l'argument
d'après laquelle cette propriété avait été réellement donnée
aux Jésuites pour des fins d'éducation, et en fideicommis.
Je pense, M. l'Orateur, que si l'on veut bien consulter
l'histoire de Garneau qui est, je crois, l'autorité la plus
acceptable pour mes honorables amis de la province de
Québec, on verra que dès l'année 1800 cette question a étd
discutée par la législature, et, depuis cette époque, l'agita-
tion en ce sens a é-é entretenue si vigoureusement et avec
un succòs tel, qu'en 1830 ou 1831 la couronne céda et accor-
da tous ces biens des Jésuites à la province, avec la condition
expresse sous le bénéfice de laquelle on les avait réclamés,
qu'ils seraient affecés à des fins d'éducation.

La province accepta le dépôt et le considéra corum fait
à ces conditions; et si nous lisons l'article premier de l'acte,
chapitre 41, Guillaume IV, passé en 1832, nous voyons, en
vertu d'un acte de cette province:

Que tout l'argent provenant des propriétés de l'ancien ordre des
Jésuites, qui est ac'uellenent ou qui pourra ci-après dtre versé entre les
mains du receveur général, devra être affecté exclusivement aux fins
d'éducation.

De plus, en 1816, 9 Victoria, chapitre 59, une autre pro-
clamation législative des provinces unies, cette fois, dit :

Que le revenu et les intéro ts provenant des propriétés immobilières
ou réalisés, constituant une partie des bieus de l'ancien ordre des
Jésuites, et actuellement à la disposition de la législature pour des fias
d'éducation dans le Bas-Canada, devront être et sont par les présentes
delarôs. applictb>les à cetta destination particuüère, et ne paurrout pas
en avoir nue autre.

Et, enfin, en 18à6, 19 et 20 Vict-sria, chapitre 54, la légis-
lation relative à cette question est connue dans les termes
suivants:

Les biens et propriétés de l'ancien ordre des Jésuites, à notre disposition
actuelle, ou qui y reviendront, y compris tous les fonds capitalisés ou
placés, ou devant 6tre capitalisés ou placés et formant une partie de ces
biens et propriétés, sont par la présente disposition attribués aux fins de
cet acte, et devront former un fonds epécial sous la dénomination de
" Fonds capital de l'enseignement supérieur du Bas-Oanada."

Je pense que si jamais un titre de rente ou de propriété
a été reconnu par le pouvoir législatif, clair dans son ori-
gine, plus certain et plus nettement défini chaque fois que
la question surgit de temps à autre, c'est bien le titre affé-
rent à la propriété des biens des Jésuites.

Lorsque nous demandons à Son Excellence le gouverneur
général de désavouer cet acte; lorsque nous prenons sur
nous de dire oui ou non sur cette question, il est impossible
qu'on nous enlève l'occasion de scruter chaque syllabe et
chaque lettre de cet acte, et voici ce que j'y trouve:

L'acte de cette législation, 48 Victoria, chapitre 10, nonobstant
l'article 5 du dit acte, ou autre loi, s'appliquera aux dits biens, dont le
produit pourra être employé nonobstant toute loi à ce contraire, aux
fias ci-dessus mentionnées, ou pour toutes autres fins approuvées par la
législature.

Ainsi, cette propriété spéciale affectée aux besoins de l'en-
seignement dans la province de Québec, non pour l'enseigne.
ment de la majorité à laquelle mon honorable ami paie un
si humble tribut, mais pour celui de tout le peuple de la
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province, de la minorité aussi bien que de la majorité-'
n'existe plus, grice à l'acte de la législature ; cepen-
dant, lorsque, l'autre jour, la province de Québec a mis le
très honorable premier ministre en demeure sur cette ques.
tion, sa réponse n'a pas été celle que nous étions en droit
d'attendre, mais elle fut évasive, et, ja le crains, pas absolu
ment conforme aux faits.

Si jamais il s'est présenté un acte législatif au sujet du.
quel nous pouvions intervenir pour de telles raisons, c'est
bien celui-ci: Ainsi, voici une propriété donnée par la cou.
ronne, pour des fins expresqes d'éducation du peuple de la
province ; propriété qui a été affectée à cette destination
depuis 1831, jusqu'à 1888 ; propriété qu'un parlement élu à
la faveurde cris de race et de représaillesa décider d'enlever
à la minorité aussi bien qu'à la majorité, et a affectée à une
autre destination et pour des usages tout différents.

Eh bien I M. l'Orateur, je dis-et c'est ma première pro-
position-si je suis arrivé à convaincre cette onambre que
cette propriété appartenait au domaine public-et si je
n'ai pas réussi à convaincre la chambre sur ce point, je me
déclare incapable de faire aucune démonstration-dans ce
cas, ma première proposition se trouve établie, à savoir: que
l'acte en question se sert ou non de sa Très Gracieuse
Majesté pour décréter que les biens de Sa Majesté, ou les
biens donnés par Elle à la province de Québec, pour des
fins d'éducation, n'anpartenaient pas à Sa Majesté, ni à la
province. Toute l'6 stoire du passé doit être effacée ; tout
cela ne doit être qu'un jeu d'enfant; la couronne n'a jamais
possédé, la couronne n'a jamais acquis, la couronne n'a
jamais pris, la couronne n'a jamais donné une perche de
terrain ; c'est par simple farce qu'elle a affecté cette pro.
priété à des fins d'éducation, d'abord en faveur de la pro-
vince de Québec, plus tard, en faveur des provinces unies
du Haut et du Bas-Canada. Tout cela n'était que contes,
balivernes, jeux d'enfant ; la propiiété a de tout temps
appartenu soit au Souverain Pontif, soit à l'ordre des
Jésuites ; et, comme conséquence, et, comme résultat, on
s'adresse au Pape comme étant la seule autorité capable de
permettre de disposer de ces biens des Jésuites, que presque
tous s'imaginaient appartenir à la couronne.

Je ne veux pas commettre d'irjustice, je vais lire encore
une fois le texte de la requête:

Dans les circonstinces, je crois de mon devoir de demander à Votre
Emineuce si Elle verrait que'que objection sérieuse à ce qua le gouver-
nement vendit ce terrain en attendant le règlement final de la question

des biens des Jésuites.
Si l'acte de suprématie a force de loi, et qu'il l'ait, ou non,

j'estime qu'il y a. j'cstime que l'on peut prouver qu'il y a un
principe bien arrêté de droit international, d'après lequel
aucune autorité on aucun pouvoir étranger-je ne m'occupe
pas que ce soit un pouvoir temporel ou spirituel-ne peut
s'immiscer dans les effaires d'un autre pays ou d'un autre
état; et si c'est là un principe de droit international-comme
je pense que mes honorables amis s'en convaincront par
eux mêmes, en consultant les autorités-combien plus ce
principe doit il s'appliquer aux lois municipa'es du pays, à
la loi d'Elizabeth, qui a été mise en vigueur, et appliquée
tout particulièrement à notre pays, par l'acte de Québec de
1774;.

Sur quoi pouvait on se baser pour dire qu'un acte du
parlement serait soumis à Son Excellence le Gouverneur.
Général, au sujet duquel il aurait à accepter l'avis du minis.
tre de la justice, et que le ministre de la justice ne le désa-
vouerait pas, surtout lorsqu'il a é é envoyé avec une douzaine
de bills, peu importants, se rapportant à la constitution
civile de compagnies à fonds social ou de chemins de for-
sans explication, sans justification, sans raison aucune ?

Je n'étais pas présent à la réponse de l'honorable minis.
tre de la justice. Il se peut que ce ne soit pas ce qu'il a dit,
mais je lis, ici, que lorsque l'Alliance évangélique on autres
corporations du Bas-Canada-dont les membres, au dire de
mon honorable ami, n'ont pas d'objection à cette loi-est

venue demander le désaveu de l'acte, l'honorable ministre
de la justice a répondu que c'était une question d'argent.

M. l'Orateur, j'avoue ne plus comprendre l'anglais, si l'on
peut appeler, avec une apparence de raison, cette question
des biens des Jésuites, une question d'argent. Mais, c'est
ainsi que la chose a été présentée à Son Excellence, et c'est
là-dessus que Son Excellence a agi.

J'espère que Son Excellence aura l'occasion de reconsi-
dérer cette question, et de voir s'il convient, que le nom de
Sa M jesté soit ainsi traîné dans la poussière, ainsi désho-
noré et s'il ne convient pas do faire disparaîte de nos statuts
une pareille loi, qu'elle émane de l'autorité provinciale, ou
de l'autorité fédérale. Maie ce n'est pas le seul terrain sur
lequel je me place pour combattre cette loi; je l'attaque à
d'autre s points de vue encore. Ou cette loi est inconstitu-
tionnelle, c'est-à-dire ultra vires d'un parlement provincial,
et alors elle doit être désavouée pour cette raison môme,
car elle viole un dos princ.pes qui sont le fondement de
notre liberté, celui en vertu duquel tous les cultes sont libres
et égaux aux yeux do la loi ; ou, si cette proposition légale
n'est pas juste, on devait adopter les moyens et la politique
nécessaires pour réprimer toute tentative d'étab ir au milieu
de nous une sorte de religion d'état, dans quelque province
que le mouvement se produise. Est-ce là la loi, ou non,
àî. l'Orateur ? Nous avons vu autrefois une Eglise protes.
tante dépouillée de ses biens; et, quant à moi, M. l'Orateur,
je n'ai jamais trouvé mauvaise cette sécularisation des ré.
serves du clergé, et je ne crois pas qu'un seul des membres
de cette Eglise puisse dire qu'elle en a souffert. Elle fut
ainsi mise sur le même pied que les autres congrégations
religieuses de toates les provinces, et je crois que cette Eglise
s'est développée beaucoup plus, sans être placée par la loi
dans un état de supériorité sur les autres églises, qu'elle ne
l'aurait fait en conservant ses réserves, quelque grandes
richesses qu'elle aurait pu en retirer. Or, que trouve-t.on
dans cette loi, passée par le Parlement uni du Canada-
nue loi qui s'appliquait au Haut comme su Bas-Canada,--et
qui est encore, si je ne me trompe, en vigueur dans la pro-
vince de Québec ? D'abord nous salons que les lois des
provinces en vigueur lorsque l'acte de l'Amérique Britan.
nique du Nord a été adopté sont restées en vigueur jusqu'à
rappel. Voici ce que je trouve dans la loi dont je viens de
parler :-

Attendu que la re:onnaissance légale de toutes les dâaominations reli.
gieuses est un des princ pes foniamentaux de la légialation coloniale ;
attendu que dans les conditions où se trouve cette province, dans laquelle
un tel principe doit ôtre particulièrement applicable, Il est à propos de
lui donner la sanction directe de l'autorité législative,;dereconaltre et do
déclarer que ce rincipe est un des principe fondamentaux de notre
gouvernement civil.

La constitution et les lois de ces provinces reconnaissent
donc à tous sujets de Sa Majesté y résidant le libre exercice
de leur religion, sans préférence pour aucun culte, tant que
tel culte ne deviendra pas un prétexte pour commettre des
actes de malice, incompatibles avec la paix et la û roté de ces
provinces. Voici une déclaration de l'autorité législative
que nous avons toujours été accoutumés à considérer comme
la loi du pays. Ce principe est-il violé par la nouvelle loi
de la province de Québec? Cet octroi de 0400,000, qui doit
être distribué selon le bon plaisir de Sa Sainteté de Rome,
n'est-il pas un don fait à une église en particulier à même
le trésor public? Je ne dis pas que cette église soit ou
ne soit pas une bonne église; je ne m'occupe que du prin-
cipe de droit. Et je demande ce que nous devons entendre
par cette législation nouvelle ? Laissez-moi vous répondre
par l'entremise des livres officiels qui contiennent les lois
en vertu desquelles ont été secularisées les réserves du clergé.
Quelles étaient ces réserves? C'étaient des terres de la cou.
ronnes, possédées en fidéicommis pour le support et le
maintien de la foi protestante, dont les revenus devaient
échoir à l'Église d'Angleterre et à l'lglise presbytérienne
d'1cosse. Au moment de séculariser ces possessions, on
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declara qu'on le faisait afin de faire disparaître le dernier
vestige do l'union de l'Eglise et de l'Etat.

Le fait que la couronne conservait ces terres à cette fin,
formait comme un lien entre l'Eglise et l'Etat, et c'est ce
lien que le parlement a voulu rompre, c'est ce lien que les
députés de la province de Québec, ainsi que ceux de l'autre
province, ont voulu ainsi rompre. Et-il un homme de bon
sens qui veuille me dire que cet octroi de 8400,000, fait
comme il a été fait, n'est pas une reconnaissance de l'union
de l'Eglise avec l'Etat ? Comment cet octroi a-t-il éêé fait ?

Le lieutenant-g6nverneur en conseil est autorisé à payer, à nmême les
fonds publics qui sont à sa disposition, la somme de quatre cent mille
piastres, et à signer tout contrat qu'il jugera nécessaire à l'exécution
entière des dits arrangements.

Le document que je viens de citer déclare ensuite que ces
0400,000 devront être distribuées selon le bon plaisir de Sa
Sainteté, le Pape de Rome. J'ai entendu quelqu'un dire-et
je crois même que le premier ministre l'a applaudi-que cet
octroi est fait pour des fins d'éducation. Assurément, le
premier ministre n'a pas lu la loi en question, autrement il
n'applouverait pas des paroles comme celles-là. L'éduca.
tion ? mais s'il est possible d'établir une distinction dans un
acte du parlement, c'est ici qu'on la trouve. D'un côté, les
800,000 qui sont censées être une compensation pour la
minorité, sont données expressément pour des fins d'édu-
cation-cette somme est expressément destinée à des fins
d'éducation et nulle secte ne doit en retirer le moindre
bénéfice-; d'autre part, l'octroi de $400.000 doit être dis.
tribué selon le bon plaisir de Sa Sainteté de Rome, à la
seule condition que cet argent soit dépenEé dans la province
de Québre, nulle autre condition.

Les journaux nous apprennent ce matin qu'une bulle, ou
bref, je ne saurais dire quel est le terme ecclésiastique
exact, vient d'être publié on est sur le point d'être publié
pour faire la distribution de cet argent. Est-il besoin d'une
autre preuve pour démontrer que cet octroi est absolumont
destiné à nne congrégation religieuse en particulier ? Mais
alors, quel en a été le piétexte, quelle en a été la raison?
Etaitce une réolamation légale? M. Mercier dit que non.
Etait.ee une dette de conscience ? J'aimerais à voir la per-
sonne qui serait disposée à répondre affirmativement à cette
dernière question. Mon honorable ami en arrière de moi,
lui-n-ême, ne répondrait paa oui. Lui et ses amis protes.
tantsont toujours répudié los ('ettes de conscience de ce
gcnre. Comment peut-un prétendre qu'il y ait ici une dette
morale? Où est cette dette ? A qui devait-on ? Mais les
Jésuites d'alors, s'ils pouvaient avoir des droits quelconques,
n'existent plus. Ils n'ont point laissé d'héritiers. S'ils ont
postédé ces biens, en tant que communauté et telle a été,
sans contredit, d'opinion des officiers de la couronne, opinion
que, dans mon humble jugement, je considère comme
eyacte, ces biens appartenaient à tout le corps religieux,
Crtte opinion a été maintenue par le parlement de Paris
dans une cause célèbre, où le général supérieur de l'ordre
répudiait une dette contractée par un des membres de la
communauté, par un des Jésuites. Ce n'est qu'après une
enquê.e minutieuse, après des jugements prononcés par
d'autres tribunaux que le tribunal suprême du parlement de
Paris rendit ce jugement. Je ne crois pas que les honora-
bles députés de la province de Québec trouvent à redire
lorAque je cite un tel précédent, cependant je vois mon ho-
norable ami de Montréal (%. Curran) rire. C'est un Irlan-
dais et peut.être méprise-t-il le parlement de Paris. Quant
à moi, tout Irlandais que je sois, je ne pirtage pas son opi.
nion. Je regarde ce tribunal comme une cour très impor.
tante.

Dans tous les cas, lisez le rapport du proeureur-général à
ce sujet, consultez les pièces du dossier, souvenez-vous que
tous les livres de l'ordre furent d'abord produits en cour
afin de démontrer que l'ordre n'était pas responsable et qu'il
avait droit de répùdier la dette contractée par lo père
Lavallette envers ces marchands, et après avoir rephseé
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toutes ces choses, considérez quel a été le jugement. Ce
jugement déclare que les communautés de l'ordre sont soli-
daires les unes des autres et que les biens des Jésuites
appartiennent au général de l'ordre seul, que lui seul est
libre d'en disposer. Je me suis donné la peine de recherche'r
quelle est l'autorité de gétéral de l'ordre, et, si cela ne vous
fatiguait pas trop, je serais heureux de vous prouver clai-
rement ce que j'avance au moyen de quelques citations. Je
dis donc qu'on ne saurait prétendre à l'existence d'une dette
morale. Et-ce que ce corps religieux qui vient d'être
érigé en corporation, est le successeur des religieux de 1763 ?
Comment prétendre qu'ils le soient ? A la face de l'acte
de constitution même, il appert -que cette çoxietitution en
corporation dans la province de Québec s'applique au
Jésuites du monde entier. Le premier hrticle he lit commeb
suit i

La rociété de Jésus est érigée en corporation, corporatin co mposée
des ré'vérends pères Élenri Eludon, Adrien Turgeéon, Leoniard L'eïnire,
Georges Kenny, Arthur Jones et toutesles personnes qui forment actuel-
lement ou formeront plus tard partie de la dite société, selon ses règles
et reglementa, sous le nom ci-dessus indiqué, la dite soelété aura des
successeurs à perpétuité.

Ainsi donc, l'acte d'incorporation qui, j'ose le dire, ne vaut
pas le papier sur lequel il est écrit-et j'espère qu'il en sera
décidé ainsi-érige actuellement en corporation tous les
Jésuites, et il n'a aucune autre signification. Ils prétendent
être les représentiants de l'ordre de 1763, supprimé en 1774,
suppression dont je ne m'occupe pas. Je reconnais que, en
iotre qualité de sujets anglais, soumis aux lois anglaises,
nous ne pouvons pas reconnaître la suprématie de l'autorité
qui a décrété netto suppression. L2s officiers on loi de Li
couronne anglaise ne peuvent pas reconnaître la suppression
de l'ordre des Jésuites, décrétée par le Pape; C'et une chose
que j'affirme sans crainte d'être contredit. J'affirme iln'il
est impossible dans un pays anglais de dire qu'une bulle, oh
un bref du Pape décrétant la suppression d'uno corporation,
puisse avoir le moindre effet. Donc, la question se ti-ourâ
placée au point de vue où je me sùis efforcé de la placer moi-
même, et je dis, sans craindre la contradiction, que mon
honorable ami de Stanstead (M. Colby) a ou raison d'affir-
mer qu'il n'y a ras l'ombre d'un fondemont à une réclama-
tion morale. Dans ces conditions, existe-t-il unte raison
quelconque pour justifier cette loi ? N'est ce pas une loi qui
vinle le principe de la Péparation dé l'Eglise et de l'Etat
dans ce rays, et celui do l'égalité de toutes les religions ?
Inutile de m'attarder à discourir sur les raisons itivoqécs
en second lieu dans les résolutions. J'eh ai déjà parlé èiiffi-
samment. Me voici arrivé, et je crois que je l'ai fait imusli
rapidement que possible, à la deuxième partie de mon argu-
mentation. Pour être juste envers mes honorables ami,
je dois dire que si les propositions légales que je me suis
efforcé de démontrer souffraient un doute raisonnable, il ne
conviendrait pas que les ministres de la couronne désavouent
cette loi ; car le gouvernement 6'exposerait de la sorte, à
désavouer, sous prétexte d'inconstituionnalité, des lois sur
lesquelles il appartiendrait plutôt aux tribunaux de se pro-
noncer. Aussi me suis-je efforcé de vous démontrer que cet
acte outrepasse les pouvoirs de la législature locale, et qu'il
aurait dû pour cette raison être désavoué. Je désire qu'il
n'y ait psa de malentendu.

Je ne prétends pas que la coifronne d'Angleterres on la
couronne d'ua autre pays ne puisse soumettre certmites
questions au jugement d'une puissance étrangero. Nous
savons que cela se pratiqu'e tous les jours. Tous les jours
on entend parler d'arbitrage et presque toujours on choisit
pour arbitre un souverain étranger; mais si ce souverain
ilui-r#ême peut faire cela, le sujet ne le peut pas. Cette dis-
tinction est sérieuse. Si j'avais un différend -avec mon hôno.
rable ami, je ne pourrais pas le soumettre au président des
Etats-Unis, parce que ce différend existerait entre des sujets
britanniques. De même, je dis qu'une province ne peut pas
faire la même chosé, parce qu'elle né représente pas la pl-
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nitude du pouvoir de la couronne. Co parlement lui-même qu'est--o que cette société ? pourquoi a-t-elle été fondée ? Je
ne pourrait le fpiro, car il est clair qu'il n'oecupe pas la prendrai dans la Revue Trimestrielle (Quarterly Review) do
rèm p position que le parlement de la Grande-Bretagno ot 1874, une citation qui me somble être très juste et qui
de 1'Irlando. En ce qui regardo la politique, je cuis sûr de explique sommairement quel a été le but de la fondation de
no pas me tromper. Auaurérnont, personne dans cette cotto société Voici cette citation
chambre ne trquvera mauvaise la clause des résolutionis qui Notre société doit 6tre un corps compose d'hommes habitu63 à la
déclarent qu'il doit y avoir séparation entre l'Eglisao e discipline, obàiss'ent comme un corps d'armée excessivement soumis au
l'Etat, et que toutes los roligions doivent être égales aux commandemont, toujours pr6ti t. marcher sons le comme.ndýment de

yux de la loi. Assurément, ce n'est pas àla fin du dix-nou- enuempor com ba'tre et asncrepar let de ses armées lea
vième sièclo et daus un pays libre comme le Canada, que Est-il une po-sonno ronsoignée sur leur bistoire, qui puisso
nous devons recommencer la lutte on faveur d'un principe 'inscrire en faux contre cette définition de l'ordre de Jésus ?
que nous avons consacré uous-mêmr.es le jour de la véculari J'aimerais à savoir en quoi cette définiciîn n'est pas correcte.
sation des réserves du clergé. M'objectera-t-on quri i agi Ils font vou d'obéissance absolue à leur chef. Il leur dit:d'une église en particulier ? Mais s'il est juste dans la Pro- Allez li, et ils y vont; venez ici, et ils viennent. On brisevince do Québuc d accorde de l'argent à l'Eglieo de Rome' chez eux tonte volonté et, pour moservir du langage contenu
il n'est pas moins jsto dans la province d'Ontario de voter dans les exercices spirituels du fondateur de l'Ordre, ils
de l'argent pour lu soution de l'Eglio méthodsto, de Il E- doivent être--
glise épiscopal icrno, ou l'.Eglise d'Ecose. dovn sure

gius picoalino l faielie n' si t c e Comme un corps n'ayant ni volont, ni intelligene, on comme unSi nous allions le faire, la minorité n'hésiterait certaine- ptit crucidix qui tourne à droite ou à gauche au gré de celui qui le tient,
nient pas à se plaindre devant la chambre de ceux qui om- vu comme un bâton dans lea mainu d'un rieillard qui s'eu sert comma
ploieraient ainsi âon argent. L'expérience nous a appt is I lui plait pour affermir ses pas.
que ceux dont jo parle, n'ont janMais or.int de se présenter Je crois que ces citations sont tout à fait authentiques.
devant Io parlement pour dumander le redrossement de Je les tire d'un exemplaire approuvé des constitutions, ainsi
leurs griefs. 11 vo disent pas: nous craignons do soulever qu'on les appelle, et ce que j'en dis se trouve dans les
des préjugés de religion, do froissor les sentiments d'une exercices spirituels laissés par le fondateur. Permettez-
partie de nos concitoyons, de soulever race contro race, moi de faire encore une citation:
catholiques con tre protestant. ls se présentent sans crainto L'obôissance est si complète, si entière, qne toD3 108 membres de la
devant le parlement et ils exposont lourd griefs, sûrs d'obto- société sont obligés d'obéir a Général d'une menière aussi Implicite,
nir- justice en dtjit de toute opposition. Si le parlement aussi aveugle que s'il était Josus-Ohrist lui-mume, et cela en.toute chose
avi- sans réserve, eans exception, sans examen, sans m4me héziter, qu'ilsavait des doutes au sujet do cotte mesure, s'il croyait que sont ob.igés de faire tuutce qu'il leurcommande aveclam6me soumission
cet argent est réellement detiné à des fins d'é'iucation, je que celle dont ils font preuve en s'inclinant ne7int les dogmes de la Foi
mrio décla'-orai ba't d'avarLcc ; inai:, tn % oyzit svet qau.,. c "h >1.q', d'ôtre cuo lis rnins d- ;;,naralua e ,rpe au.si pissirf 'uariioe -d bAton entre les mains d'un vieillard; comme abrabam s'inciuant sonsprecision les 860,000 dont consacrées a dos n d'éducation, le commandement de Dieu qui lui ordonnait de sacrifier son (Ils-il doit
je ne trouve nulle raison de prétendre que les $100,000 le avoir pour principe que tout ce qu'ou lui commande est juste, on dépit
soient aussi. Done, cette partie de mon argument est établie. de tout sentiment, de toute volontô personnelle.
Je passe maintenant à une question que j'aurais voulu ne Cotte citation est prise dans le décret du parlement de
pas traiter. J'invite la chambre à étudier la question à un Paris. On pourrait en trouver.un grand nombre d'autres
point de vue plus eérieux encore. Jusqu'ici, je ne m'en suis semblables. Coux qui ont étudié cette question ont sans
occupé qu'à un point de vue technique,'à un point de vue doute une opinion arrêtée dans l'un ou l'autre sens. Il
peut-être important, très important; mais, cependant, pure. n'est peut-ôtre rien de plus vrai que leu faits contenus dans
ment légal, dans le sens strict du mot, ou eneore, purement le rapport du procureur-général de Paris, qui fut chargé de
constitutionnel, dans le sens strict du mot. faire une enquête sur cette congrégation religieuse. Cette

Maintenant, je m'attaque à cette loi sur un terrain dernière est excellente auxyeux d'un certain nombre de
plus vaste et plus élevé. Je dis que la cons:itution en personnes, tandis que pour d'autres personnes elle est tout
corporation des Jé,uitc4, l'ectroi qu'on leur a fait, quel l'opposé Il est justo du dire-jo ne veux pas être mal coin-
qu'un soit le prétexte, aurait dû être désavoué sans pris-que les membres de la société. l'élite do l'orie, sont
retard. En disant cela,. je me place au point de vue peut être des hommes . d'une. haute éducation et d'une. édu-
le plus élevé possible. Je crois avoir. le droit, et je me cation eupérieure à celle du commun des hommes, à ciuse
propose d'user de ce droit, do parler libremint sur ce de la longueur des exercices, des épreuvçs auxquelles ils sont
sujet.. Je ne .m'attaque à la religion de personne. Je ne soumis, exercices qui éliminent les sujets faibles pour ne
veux pas dire ueo.,seule parole qui puisae off'nger los laisser.que les sujets forte et robustes,,à Je foie au pqint de
sentiments les plus délicats sous ce rapport, mais je refusn à vuo intellectuel et physique. Je crois qu'on ne pourrait
mon. honcrablo .ami, qui siégq dotriérq moi, le ,drqit de trouver nulle part ailleurs une communauté composée
oerobrer A nimposer eileoce,.on.mo disant que los Jésuites d'hommos comparable à celle ci. Je vous donnerai leture.
sont sous. la protection de Sa Sainteté do Rqme et que je ne d'une note du procureur-général du parlement deParia.:.
dois parler d'eux qu'avec toutes agrtes de ménagemernts. Je Les constitutions ont deux aspect.
dis qu'n n.tel Clement n'est pas .fait pour un parlement Cela me rappelle le bonlier dont mon honorable ami de
Il ne c'ait pe -de savCe n'.I' se.de Ruest deire l'autre côté s'est servi lors de sa visite en Angleterre ; ilil e sagt predc avir si. l'Eglise.de Rome est meilleure
que celile dans laquIlle j'ai été élevé et que je professe.. Je s en servait d'un côté pour né¿ouier nos etnprunts et le
n'ai pas mission de juger mes collègnes. ils ont le droit retournait de l'autre côoé, lorsqu'il arrivait au milieu de
d'hon 9 rer Dieu de'.la manière qui leur onvient, mais je nous.
so.uties.ue e l'Eglise de Romo n a pas besou.des Jésuites Sir RICHARD CA.RTWRIGHT: Les deux côtés étaient
pour continuer à exister. Il est vrai que, sous le règne do parfaits.
quelques ponti'e, cet ordre ajoui de la protection de . M. McCARTEHY: J'accepte cet exemple moi ausi. Elle
l'lEglse. 1l n'est pas pmoin vrai que d'autres pontifes l'ont ne s'en applique que mieux.à ce. que j'alais dire; les.banni et supprimé. Un de ces cas a été l'objet d'une deux côtés étaient parfaits
mention. Cependant, il n'est peut être pas juste de sen Les constitutions ont deux aspecte, parce qu'elles ont ôt6 erites pour-servir comme d'un argument contre eux. Toutefois, cela deux bats: d'an cô 6, pour la gloire de Dien et le salut des Amos, et do
pi ove que l'ordre, la compagnie, ou la société dont nous l'autre côté, pour la gloire de la société et sa grandeur fature. Telle est
bous occupons n'est on aucune manière essentielle au libre t doa divergence des opinions touchant les Jsiltes. Leurs ld-
et parfait eQoroico de .la religion. catholique romaine. E d ne regardent que I. premier cto; lema dos:noeuru qae le
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J'ai cru devoir dire ce que je viens de dire, parce que je ne
parle pas ici en qualité de protestant. Je n'ai pas la prôten-
tion de le faire. Je suis étonné de voir mon honorable ami
de Stanstead (M. Colby) parler en sa qualité de protestant.
Je ne parle pas comme protestant, mais comme député de
mon comté, ayant droit de discuter tous les sujets qui se pré.
sentent devant cette chambre, sans froisser les sentiments
d'aucun des mem bres qui la composent, ce que je fais, j'espè-e,
en ce moment. Permettez-moi maintenant de vous donner
une'idée de l'organisation des Jésuites, des voeux qu'ils pro-
noncent, de l'obéissance à laquelle ils sont astreints par leur
costitution, et à laquelle ils s'astreignent sans cesse. J'attire
votre attention sur ce qu'on dit d'eux de notre temps, car je
ne crois pas qu'il soit juste de juger les hommes ou les con-
grégations d'après l'histoire et d'après ce qu'ils ont été, il y
a deux au trois cents ans. Je crois que je puis vous démon-
trer que même actuellement, cet ordre est encore ce qu'il
était autrefois et qu'il se vante de rester toujours soumis aux
règlement, qu'il tient de son fondateur, aujourd'hui Saint-
Ignace. Jetons maintenant un coup d'e: sur les autres con-
temporains qui se sont occupés des Jéiuites. Malheureuse-
ment, notre bibliothèque nous en fournit peu et j'ai été obligé
de m'en rapporter au témoignage des ouvrages qui ont été
publiés il y a vingt ou vingt-cinq ans. Je lirai des passages
dans quelques-uns de ceux que je possède, afin que la chambre
puisse juger de la valeur de l'ordre, Voici ce que dit M.
Garnies-Pagés:

Ils ne connaissent qu'une loi, qu'une foi, qu'une morale. Cette loi,
cette foi, cette morale, ils l'appellent l'autorité. Leur vie et leur cons-
cience sont soumises à leur supé-ieur. Leur individualité est sacrifiée en
faveur de l'ordre Ils ne sont plus ni Français, ni Italiens, ni Allemands,
ni Epagnols. Ils ne sont pas ciyens d'un paye quelconque. 1ls ne sont
qie Jésuites Is nu'ot qu'une famille, qu'une fortune et qu'un but, et
tout cela est compris dans le mot communauté.

M. LANDEhKlN: Un véritable ordre tory.
M. McCARTHY: Quelque chose comme cela: c'est la

seule raison qui vous empêche d'en faire partie, j'ai peur.
Je cite maintenant de la Revue Trimestrielle (Quarterly
Review) et si l'honorable députée veut se donner la peine
de lire cet article, qui est autant que j'en puis juger une
critique juste des travaux et des écrits des Jésuites, j crois
qu'il sera satisfait. Dins la Revue Trimestrielle de ls7I, j'ai
é é heureux de lire que l'erreur populaire qdi attribuait, à
l'empoisonnement la mort du Pape qui avait supprimé l'or-
dre des Je&uites, n'avait aucun fondement. Jusqu'à une épo-
que récente, et sur l'autorité d'un docteur allemand distin-
gué qui a écrit en 1872 que, sans aucun doute, le Pape Clé-
ment XIV avait été empoisonné par l'ordre, on croyait en-
core à cela.

Quelques Dt PUTIS: Oh ! oh !
M. McCARTHY: Je dis que cette erreur a été répan-

due par les écrits d'un docteur allemand, qui ont été victo
rieusement contredits en 1874 par un écrivain anglais. J'ai
été très heureux, et je suis certain que tous les honorables
messieurs qui sont ici présents ont été très heureux d'ap.
prendre que cette accusation était fausse. Or, l'auteur qui
s ainsi rendu justice aux Jésuites doit être croyable, lore-
qu'il fait comme il l'a fait une année plus tard l'exposition
des doctrines de l'ordre. Il s'efforce de démontrer, et, dans
mon humble opinion, il démontre que les trois principes sur
lesquels repose l'ordre sont justes, je veux dire le probabi
lisme, la restriction mentale, et la fin qui justifie les moyens
Pour démontrer cela, il faudrait sans doute, faire une en.
quête sur des faits bien antérieurs à cette discussion. J
me contente de mentionner les conclusions de l'auteur, et j
laisse à chaque honorable député le soin d'en juger. D'a
bord, un parlant des devoirs d'un juge, l'auteur s'exprim
comme suit:

On nous dit aussi qu'il n'est pas du tout certain qu'us juge soit ten,
de ne jamais accepter d'argent, de I part d'une persene qui a un pre
chia devant lui. Si un tel cadeau était fait afin d'engager le juge
toudre un j ument contraire à la junatice, il devrait cortainemeat 1

M, mouTuT,

refuser avec indignation ; mais après le jugement, c'est un sujet de con-
troverse de savoir s'il n'a pas le droit de garder ce qui lui a été offert
comme simplo marque de reconnaissance par la partie heureuse, même
si ce cadeau a été fait d'une manière injuste. Des décisions de ce g.e
renversent toutes les motions fondamentales du bien et du mal. Prenons,
par exemple, une personne qui connaisse tous les détails d'un vl et qui
accepte de l'argent de la part du coupable ; d'aprÙs les idees r çuta ce
contrat serait criminel. Cependant le Père Gary dit que poim s que la
personns circonvenue ne soit pas obligôe ez.oficio de donner des rensei-
gnements, le marché est valable et qu'il p aut être gardé secret sans
injustice, en conséquence, d pari, on peut garder le silence, sans injustice,
sur les cadeaux reçus ou promis.

Inutile de dire à ces honorables messieurs que le Père
Gary est un auteur encore comparativement moderne-que
ses œavres ont reçu l'approbation do la Propagande. Elles
sont ainsi publiées sous lo patronage de l'autorité la plus
élevée pour l'enseignement de la morale dans les écoles, et
pour la direction de ceux qui désirent acquérir une éduca-
tion de cette nature. Voici pour les juges. Mais il y a une
règle qui s'applique aux témoins, et cette règle peut être
plus dangereuse encore que celle qui concerne les juges.-
L'auteur écrit ce qui suit:

En premier lieu le témoin qui a rendu un fanx témoignage par igno-
rance invincible, inadvertance ou pour avoir été trompé n'est tenu à
aucune réparation; proposition que nous n'avons pas l'intention de
discuter bien qu'elle donne lieu à des objections. Mais le Père Gury va
plus loin. Il dit que si quelqu'un a perdu des dcuments qui établissent
pour lui, quelques droits indiscutables, (la valeur de ces droits étant
laisséeà l'app-6ciation de l'inivitu lui-mê me) s'il forge de nouveaux
documents pour établir qu'il est en possession de ces droits, pêche
véniellement, parce qu'il ment, le document produit n'étant pas le
document authentique ; pêche peut-être mortellement con re la charité,
en s'exposant lui-môme à un péril imminent, et à une punition très
grave si le faux est découvert; mais ne pêche nullement contre la jus.
tice et n'est pas tenu à restitution.

M. CURRAN: L'honorable monsieur peut-il nous donner
le nom do l'ouvrage atiguel il emprunte ces citations.

M.McCARTIIY: Je cite la Revue Trimestrielle, (Quarterly
Review) de 1875.

M. DESJARDINS: Quel est l'écrivain?
M. MOCARTHY: Je n'en sais rien.
M. CURRAN : L'honorable monsieur a-t-il lu le texte

même du Père Gury ?
M. MoC RTBHY: Je laisse à l'honorable monsieur le soin

de le faire. Je ne suppose pas qu'un écrivain d'une grande
publication comme la Revue Trimestrielle falsifie le texte du
Père Gary; si l'honorable monsieur a des doutes, je crois
2'il b'apereovra qu'il a tort. Q i'il se dnne la peine de lire
1article, j'en serai heureux, il verra que cet article n'est
pas écrit dans un esprit d'hostilité, mais avec l'intention de
rechercher la vérité. Mais je crois qu'il y a dans le pays
des gens qui ont droit à notre protection, je veux parler du
beau sexe. Il doit y avoir pour lui une loi; on dirait même
que l'infidélité pour lui n'est pas une chose indécente dans
certains cas. Voici ce que dit l'auteur:

A propos de fiançailles, Gury enseigne que celui qui s'est engagé
envrers une fille riche et en bonne santé n'est pas obligé de tenir son
engagement, si cette ile devient pauvre ou malade. Ve plus, on y
donne comme probable, d'après Saint-Liguori, qu'il est permis de rompre
un engagement si, dans l'intervalle, une des parties a fait un héritage
considérable qui modifie sérieusement la situation des deux parties au
point de vue de la fortune. Ou en donne l'exemple suivant: Edmond a
promis de marier Hélène, fille dans les mômes conditions de fortune ue
li-même. Sur le point de célébrer leur mariage, Edmond hérite d un

oncle très riche. En conséquence, Il abandonne Hélène pour marier une
autre femme, dont les conditions de fortune conviennent à son nouvel

- état. Il semble qu'Emond ne doit pas être troublé pour cela. L'infi-
. délité n'est pas rare, mais il est étonnant d'en trouver la justification

dans un livre de morale, chaque fois que l'une des parties ne peut être
fidèle qu'en faisant un sacrifice considérable.

Cette doctrine est très commode pour l'une des parties,
mais elle ne l'est pas autant pour l'autre.

M. MITCH ELL: C'est dur pour les filles.
M. McCART1Y : Oui, mon honorable ami a raison;

u c'est dur pour les filles. J'onettrai l'autre citation par défé.
rence pour les galeries. Si les enseignements de l'ordre

0 sont ici bien démontrés, je no vois pas quelle est l'opportn-
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nité de lui accorder dans nos législatures provinciales des
secours pécuniaires. Que dire de l'histoire de l'ordre?
Peut-on nier, comme question d'histoire, que les Jésuites
portent la responsabilité de l'expulsion des Huguenots ? Je
dis que non.

M. LANGELIER (Québec): On le nie.
M. McCAR PIHY: J'en suis surpris. Je croyais qu'on ne

pouvait pas Io nier. On prétend que ce ne sont pas eux
qui ont provoqué la révocation de l'édit de Nantes. Qu'ils
ne sont pas responsables de la guerre de Trente Ans?
N'est.il pas sérieusement question d'eux, à propos de la
déclaration de la guerre de franco-allemande ? Naturelle-
ment ces honorables messieurs, qui sont disposés à ne rien
croire contre les Jésuites, ne croiront pas cela, mais il y a
des preuves sérieuses qui démontrent qu'ils ont contribué à
précipiter cette guerre qui, vous le savez, est encore toute
récente.

M. BERGE RON: Dans l'intérêt de qui?
M. McCARTflY : Dans l'intérêt de l'ordre et du corps

auquel ils appartiennent, d'ns l'intérêt de l'Eglise dont ils
sont en quelque sorte les chevau-légers, les cosaques, la
garde avancée. Dans tous les cas, je suppose qu'on ne
niera pas au cardinal Manning le droit d'en parler avec
autorité. Or-, le cardinal Manning dans son recueil de ser-
mons publiés chez Duffy, Paternoster Row, page 187,
écrit ce qui suit de l'ordre des Jésuites :

Il conserve le caractère de son fond-.teur, la même énergie, la même
persévôrauce, la même patience ; il perpétue la présence de son fon-
dateur, il perpétue le mâme ordre, jusque dans a manière dont il
accomplit son œuvre, manière fixe, uniforme et inaltérée.

Voici un prélat distingué qui affirme que les Jésuites sont
aujourd'hui ce qu'ils étaient il y a 300 ans.

M. BERGE RON : C'est une chose que nous ne nions pas.

M. MoCARTHY: Personne ne nie cela. Inutile donc de
prolonger mon argumentation, inutile de faire de nouvelles
citations; mais je crois que mes honorables amis écouteront
avec intérêt l'histoire de leur expulsion <le la France en
1880, et qu'ils ne diront pas que cette affaire n'a aucune.
importance. La France est aujourd'hui érigée en répu
blique, elle a un gouvernement libre, cependant, elle a
chassé les Jésuites, et le ministre d'éducation d'alors, en
France, a donré pour raison de leur expulsion les motifs
que j'ai moi-même mentionnés. Si je prenais mes arguments
dans le passé, on pourrait me dire: Oh I l'ordre a changé, et
si je prends mes citations chez des écrivains de nosj urs, on
aura certainement une autre réponse à me faire. Dans tous
les cas, tout le monde ne peut pas avoir eu tort co'tre les
Jésuites. Ils ont été chassés de tous les pays, dans tous Ss
temps.

M. BERGERON: Mais ils sont revenus.
M. McCARTHY: Oui, ils sont revenus.

lirai pas tout, mais seulement un ou deux extraits, parce
que je ne veux pas toucher !e moindrement à ce que l'on
appelle l'aspect religieux de la question. Je n'en veux
parler qu'au point de vue do l'état pour savoir si, comme
question d'état, comme question de politique, il était oppor-
tun de laisser cet acte en vigueur, ou s'il no valait pas
mieux le désavouer. Dans la chambre française, la mesure
telle qu'on l'a expliquée, était surtout dirigéa contre les
Jésuites parce que " ils sont les ennemis de l'état, leurs
enseignements sont subversifs des principes du gouverne-
ment., et suppriment la liberté de l'instruction publique. "
M. Ferry a donné plusieurs autres raisons, entr'autres la
suivante. Il cita le décret du parlement de 1826, qui dit :

Qui les édits en vertu desquels les Jésuites ont été bannis et leur
ordre dissous, sont fondés sur le fait que leurs principes sont reconnus
comme étant incompatibles avec l'indépendance de tout gouvernement.

M. BERGERON: De qui faites-vous cette citation ?

M. McCARTHY: Je cite le rapport du débat qui a eu
lieu à Paris, lors de l'expulsion des Jésuites.

M. MULOCK : Quel est ce rapport ?

M. McCARTHY : C'est un résumé du rapport des débats,
M. Ferry continue à dire, d'après la déclaration de l'arche.
vêque de Paris, Mgr Darboy:

Que les Jésuites ne sont ni sujets à la juridiction diocésaine, ni ne
sont soumis aux lois de l'état.

Et plus loin:
Que l'état, en matière temporelle, est soumis à l'église, qu'il n'a

que l'autorité d'un tribanal inférieur rouir confirmer la sentence du tri-
bunal supérieur; que. dans les questions de mariagp, de sépulture, d'ins-
titutions de charité, de liberté ie conscience et de morale, le pouvoir
spirituel peut intervenir pour corriger ou annuler les lois civiles.

Plus loin, M. Ferry cite quelques passages d'ouvrages
publics, disant:

Une hostilité détestable à toutes les lois et à toutes les institutions
de la société moderne. Ces ouvrages enseigaent distin:tement le droit
divin des rois, et justifient les guerres religieuses.

Ils combattent la révolution, et glorient la révocation de l'édit de
Nantes; ils calomnient Necker et Turgot; ils rejettent le principe de
la souveraineté nationale et disent que la France a été battue dans la
dernière guerre, parce qu'elle avait abandonné le Pape. Dans ces livres,
le suffrage universel et le procès par jury sont dé'ioncés comme des
institutions vexatoires, la liberté de la presse dénoncée couime étant un
principe qui n'a jamais été reconnu par aucun gouvernement sage."

C'est à la chambre de juger si ce parlement doit approu-
ver ces principes.

M. BERGE RON: Est-ce alors qu'on les a expulsés?
M. McCARTIY: Oui.

M. BERGERON: Mais ils y sont encore maintenant.

M. MoUARTHY: L'honorable député en connaît peut-être
plus que moi sur ce sujet, mais il n'y a aucun doute quant
\ leu expulsion. J'ai déjà dit à l'honorable député de
l'ellejbasie (K. Amyot), qus'ils avaient été expulsés plus

M. AMYOT : Ils n'ont pas été chassés de la Russie. a a fa la gerre d e la Ligue.
M. McCARTHY: Oui, ils ont été chassés de la Russie; et cette phase du débat, je crois qu'il n'est pas nécessaire

je puis vous donner la date de leur expulsion. Chassés des de fatiguer la chambre à lui lire le décret du Pape, on 1773
pays catholiques, ils se sont réfugiés en Russie, et en on vertu duquel lur-rdre a é.é supprimé, mais assurément,
Prusse, c'est-à dire, après leur suppression par le Souverain leur ordre n'a pas ch-iugé, ils sont ertainement restés les
Pontife. Ils y vécurent sous la protection du gouvernement; mêmes et il y a lieu d'intervenir. Je crois que est vers le
mais leur éducation et leurs enseignements furent bientôt temps de leur expulsion de France, en 1762, qu'Qn leur a
considérés comme dangereux, comme cela était arrivé demandé de changer leur ligne do conduite, et qa'ils ont
ailleurs et comme cela doit arriver partout et toujours; donné la répone suivante: INous devons continuer tels que
leurs enseignements furert considérés comme hoatiles au nous sommet maintenant, ou cesser d'exister." Jo dis que
gouvernement et à l'état ainsi qu'à la société d'alors. Telles lorsque rous considérons ces faits, lorsque nous considérons
sont les raisons qui ont rendu nécessaire l'expulsion des^ cette déclaration indéniable ' Pontife qui connaissait
Jésuites de la Russie, et qui ont aussi mis -fin au ncordai parfaitement toutes les circonstances, je dis qu'il est
qui, pendant quelque temps, avait existé entre le Vatican et impossible de ne, pas accepter l'évidence, Les députés qui
la cour de Russie. appartiennent à l'Ogis8 romaine ne peuvent prétendre que

Je citerai ce qu'a dit M. Ferry, en présentant cette Il Pontife qui a fait cette déclaration, n'était pas un Pape
mesure pour l'expulsion des Jésultes de la France, Je oe distingué. Aunone personne. sincère ne peut nier que I@

duef e aFac. sotéé xussdel rne
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Pape Clément n'avait pas un caractère des plus élevés, et
qu'il ne figure pas d'une manière brillanto parmi 0s égaux.

On a cité une liste des différents pays d'où las Jésuites
ont é:é orpul-éi, et je crois qu'il m'oit inutile de la citer de
nouveau. L'on no doit pas oublier qu'ils ont été expulsé.
d'Allemagne, en 1872.

lis avaient été admis en Praase par F; élérick Ii, et pour-
quoi ont.ils été expuixés ? Il me semble que la raison pour
laquelle ils ont é:é expulsés de ce pays, est la même que
cele que nous devons alléguerici, car il y avait làunro société
mixte compo-éo de catholiques et de p--otestants. Les
Jé4uites furent admis dane ce pay-. en même temps que
l'Ordre était dissoax, et étaie? t ch-as-ée partout en vertu du
décret dont j'ai parlé. Et après evoir obter,u leur admission
ci Prrsse, quel résultat avons nous vu? Laisscz-moi vous
lire ceci:

Mali dans le nord de i' Allemarne, ils devinrent très puissante, à cause
de la protection que Frédéric il leur avait accordén, surtnut dans les
provinens du Rhin, et graduellement, formant la jeune génôration du
clerge ,l'aIrè l..urs principes, après la guerre do la liberté, ils sont par-
venus à répandre chez cette jeune génération des principes ultramontains

111 cnt amené les ditrioultés du gouvernment cvil, et par suite, les lois
Î'alk, tt leur eipulâion.

Maittenant, M l'Orateur, j'ai fini de faire les citations
que j'avais à faire sur ee suj3t, et je viens à la partie la non
moins importante de la question.

Il peut se faire que tout ce quo j'ai dit soit vrai, et cepen-
dant, quand même cet a-te-car, naturellement, je vais
argumenter maintenant d'après cette théorie-aurait été du
res-ort de la législature provinciale, il n'aurait pas dà être
maintenu en vigweur. J'olo demander à la chambre, M.
l'Orateur, de consdérer sérieusemer,t la position dans
laquelle nous nous trouvons. Le principe de l'autonomie
provinciale que quelques députés aiment à rappeler, est
menacé, j'ose le dire, pour le grand malheur de la confédéra-
tion. Nous devons notre allégeance à la confédération du
Canada·

La séparation en provinces, le gouvernement autonome
que nous possédors, cela n'est pas fait pour nous rendre
moins attacLé, à la confédération, pour nous rendre moins
anxitux de promouvoir ses intérêts; et co n'est pas un foit
argument de dire, que parce qu'une certaine légimlation
appartient au gouvernement local, elle doit être laissée in-
tacte. Par le même acte du parlement qui confère un cer-
tain pouvoir aux législatures locales, on donne aussi le devoir
et le p-:uroir-car là cù il y a pouvoir, ily a aussi un devoir
correspondant-au gouvernieur-général en conseil dereviser
et d'étudier les actes des législatures locales. Les législa-
tures n'ont pas la liberté d'agir dans différents sens pour
promouvoir les intérêts d'une nationalité et d'une religion,
dans une province, et dans une autre prorioce, une autre
nationalité et une autre religion, ou enfin, de travailler dans
un sens opposé; parce qu'un tel état de choses amènerait la
dissolution de la confélération. Ce n'est pas parce qu'une
telle protince est mise en échec, ce n'est pas parce que sa
législation est désavouée, qu'il peut y avoir danger pour
notre système de gouvernement. Nous ne pouvons imposer
aucune loi à une province; le gouvernement ne possède
qu'un pouvoir négatif--le pouvoir d'empêcher que de man
vaises lois, au point de vue fédéral, soient mises en vi-
gueur ; car c'est dans ce sens que je parle, en me
plaçant au point de vue fédéral, et naturellement, ce
pouvoir ne doit être exercé que lorsque l'occasion l'exige,
et d'une manière prudente et sage. Il doit être
exercé par les ministres qui sont responsables à la
chambre. C'est à mon honorable ami de Durham-Oues
(31. Blake), que nous devons cet exposé clair du princip
que c'est Son Excellence le Gouverneur Général qui, dani
chaque acte de désaveu, doit s'en rapporter aux ministrei
p3sEélant la confiance de ce parlement, et qui sont prêts i
accepter la responsabilité de leurs actes. C'est là la sauve
garde de la constitution ; c'est ce qui fera q'il sera toujouri

M. MeCAaTr'.

impossiblo pour les ministree, ici, d'aviser Son Excellence
de désavouer des mesures qui devraient être laissées en
vigueur; mais s4i l'autre système doit être adopté si l'on
accepto l'altornative posée par mon honorable ami de
Stanateadl (M. Col by), si vous dite. que purce qu'une autorité
législative a ainpté une loi qui tombe sous sa juridiction,
cette loi doit alors être ihssée au vigueur, il est facile de
voir, M. l'Orateur, qu'avant longtemps, ces provinces, au
lieu de s'unir orsomble, se désuniront et se sépareront.

Il o-t facilo de voir que le seul moyen du rendre le Cana-
'la uni, de créer une vie et un sentimeitt national, dans toute
la confédé-ation, est d'empêcher que les lois d'une province
soient offensantes pour les lois, les constitutions, et peut-être
au*îi îîour les sentimonts d'une autro-j'irai jusqu'à dira quo,
jusqu'à un certain point, elles doivent être prises en consi-
dération. Je ne dis aucunement que ces considérations
doivent toujours prévaloir, mais elles méritent l'attention
des hommes d'état.

Si les provinces formaient des pouvoirs étrangers, ai elles
ne devaient aucune allégoance locale, si olles n'étaient pas
sujettes au contrôle d'un gouverneur qui possède la confian.
ce do cette chambre, la législature host,le de l'une do ces
provinces ne pourrait être que sujetti à la remontrance
amiicale d'un pouvoir étranger. L'exemple n'est peut êti e
pas ju,to, mais il me semble quo, dans le temps, Napoléon
ILL fit dts remontrances à lord Palmerston, parce que,
disait-il, d'après la loi d'Angleterre, ceux qui voulaient l'as-
sassiner, pouvaient se réFugier on Angleterre. Nous savons
que le r ésultat de cela a été que le peuple anglais s'est révolté
contre l'immixtion d'un pouvoir étranger dans ces pro.
pres affaires.

Jo no sais, oui ou non, si un tel esprit règne chez leurs
de.cendants. L'exemple fait voir ce que je veux dire.

D'après notre t-ys ème, quelle que soit la loi, quelle que soit
l'hostilité que montre le peuple d'Ontario envers cette loi,
la seule réponse que l'on donne comme réponse finale, con.
cluante et sans appel, c'est que la loi a été adoptée par la
législature de Québec dans la limite de ses pouvoirs, et que,
par conséquent, elle doit rester en vigueur.

Eh bien I examincz cet acte singulier. Si les vues que
j'oe exposer sont jautes-et je crois, M l'Orateur, qu'elles
le soLt, car j'ai soigneusement étudié la question-si ce sont
les vues qu'entretiennent un grand nombre de personnes
dans la province, des hommes distingués par leur science et
leur piété, des hommes distingués dans leur carrière, au
sej 2t de la nature de cet ordre; si ce sont aussi celles qu'en-
tretieîîncit tous les états catholiques, d'après le rapport que
nous avons devant nous sur l'expulsion des Jésuites, je dis
qu'il est impomsiblu do penser que l'établissement d'un tel
ordre religieux, ne concerne pas le peuple d'Ontario et tout
le reste do la tonféiraition.

Mais en posant la question à un point de vue plus étroit,
je demanderai si cet ordre religieux qui reçoit ces subsides,
doit restreindre ses opérations dans les limites de la pro-
vince do Québec ? Il est vrai que l'argent doit être dépensé
là, quoique je ne voie pas quelle est la garantie do cela. Je
ne vois rien qui prévoit comment L'argent sera déponsé ;
mais, supposons que l'argent soit dépensé là, de bonne foi,
cela ne lait que donner des forces à l'ordre pour pousser ses
excursions au delà de la frontière. Nous savons que quel.

i quer-uns de ses membres-des religieux, je crois, tout à fait
semblables à ceux dont l'ordre a été constitué en corpora-
tion-visitent quelquefois la province d'Ontario. Je crois
donc qu'il est parfaitement inutile de chercher à établir
qu'un ordre comme celui-là ne concerne pas toute la société

t du reste de la confédération.

s K. AMYOT : Avez-vous objection à cela ?
M. McCARTHY: Je suis certainement opposé aux

Jésuites, car autrement je ne serais pas ici.

B M. BERGERON : Ils sont sujets anglais.
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M. McCARTHY : Oui, je crois que ceux qui sont anjour-

d'hui dans le pays le sont ; mais, comme je l'ai déjà fait
remarquer, tout l'ordre, qui compte peut-être 20,000 hommes,
se trouve constitué en corporation en vertu de ce petit acte
de la province de Québec. Les mots exacts de l'acte disent:
" Tous ceux qui appartiennent ou qui pourront appartenir à
cet ordre."

J'ai entendu dire : Ah ! mais vous vous opposez trop
tard. OÙ étiez-vous lorsque l'acte de constitution était sous
considération? Pourquoi ne protestiez-vous pas alors?
Pourquoi les protestants n'ont-ils pas combattu le mal dans
sa racine ? Je ne sache pas, quoique je connaisse parfaite-
ment bien la doctrine de non-recevoir, que cette dernière
puisne s'appliquer à un peuple. Je ne sache pas que les
négligences d'un gouvernement que j'ai supporté, ou que
les négligences des deux partis dans une chambre, puissent
empêcher le peuple de faire ses objections, même lorsqu'il
est trop tard pour pouvoir s'opposer à l'acte de constitution
à cet acte de dotation honoré du steau officiel de la lêgisla,
ture de la province de Québeo. Dans mon opinion, l'acte
de constitution était de peu do chose, Les Jésuites avaient
déjà demandé d'être constitués en corporation, et ils ne
demandaient cette cbarte que dans le but de posséder
des propriétés dans la province. Ils ont demandé d'être
constitués en corporation lors du rétablissement de l'ordre
par le Pape, en 1814, et le seul objet qu'ils avaient en vue
par cet acte, était de pouvoir posséder des propriétés immo-
bilières, fait qui ne concerne pas particulièrement le reste
de la confédération.

Mais ce qui me frappe, ce qui a soulevé le peuple de la
province à laquelle j'ai l'honneur d'appartenir, comme
jamais il ne s'est soulevé à ma connaissance, c'est que l'ure
des provinces ait cru opportun do reconnaître, par sa lécis-
lation et par ses dons de deniers publics, l'ordre religieux
qu'il avait combattu.

Est-ce l'oeuvre des politiciens? Je crois que cola est
unique dans son genre. Je crois que sur aucune tribune
politique, dans aucun endroit de la province, un seul homme
ait fomenté cette agitation. Elle est venue du peuple. Cette
agitation n'a pas été créée par des politiciens de profession,
ni par aucun autre politicien, mais elle vient du peuple.
C'est lui qui l'appuie, qui la maintient, et c'est par lui
qu'elle doit réussir tôt ou tard. Ici ne doit pas finir la lutte.
La lutte, comme l'on dit, doit continuer.

Le principe que renferme ce bill et qui a attiré l'attention
sur cette mesure, est peut-être celui qui excite, unturelle-
ment la plus grande indignation, et qui a provoqué la plus
grande agitation. Il est impossible do croire que ceux qui
sont à la tête de cette agitation, sont mus par des fins ou des
vues personnelles, ou par un désir d'avancement.

J'ai été étonné d'entendre l'honorable député de Lincoln
(M. Rykert), dénoncer ces hommes. Il a dit qu'ils n'étaient
que des ministres. Le principal Cavan, ministre de la con-
grégation presbytérienne, un homme que je n'ai pas l'hon-
neur de connaître, un homme qui, si je suis bien renseigné,
ditfère en politique d'avec moi, mais un homme, d'après ce
que j'en ai entendu dire, qui mérite le respect de tous les
citoyens où il vit, et où il est bien connu, et le Dr Stafford
qui a été ministre dans cette ville, pendant plusieurs années
-des hommes de cette sorte ne doivent pas être traités si
cavalièrement, et ne doivent pas être tournés en ridicule,
parce qu'ils sont sortis de leur conduite ordinaire, et qu'ils
sont allés sur des tribunes publiques soutenir ce qu'ils
croyaient être les droits des citoyens. Je prétend£ que cet
acte de leur part, au lieu d'être un sujet de moquerie, au
lieu de mériter la condamnation do l'honorable député de
Lincoln (M. Rykert), est la meilleure preuve de leur sincé-
rité. Cette manifestation spontanée de la part du peuple est
sincère et vive, parce qu'elle signifie réellement quels sont
ses véritables sentiments. Voilà les raisons pour lesquelles le
gouvernement aurait dû désavouer cette mesure.

Mais je citerai encore une autre raison dont j'ai déjà
parlé, et c'est celle de l'égalité religieuse. J'ai écouté aveo
une attention suivie l'appel-dois.je lo qualifier de pliintif-
de mon honorable ami qui se trouve derrière moi. Vous ne
pouvez exprimer aucun blâme, en cette occasion, a-t-il dit, qui
ne puisse s'appliquer, avec dix fois plus de fore, à la minori é
protestante de la province de Québec. Vous ne pouvez rien
dire ici qui puisse romélier à la négligence que la minorité
protestante a montrée, on no s'opposant pas à lamajorité. Je
ne suis pas ici pour expliquer la cause de cette négligence.
Je pense que nous n'avons pas besoin d'aller bien loin, pour
trouver cette raison, et je crois qu'avant quo ce début soit
terminé, nous la connaîtrons ; et je demande aux honorables
députés qui représentent des comtés piotestants dans la
province de Québec, de nous dire s'ils acceptent la doctrine
de mon honorable ami. Je demande à l'honorable député de
H1untingdon (M. Scriver),je demande à l'honorable député
do Brome (M Fisher), je demande à l'honorable député
d'Argenteuil (M. Wilson), de nous laisser savoir à nous,
d'Cntario, si cette paix existo entre la minorité protestante
et la majorité catholique, dans la province de Québec, tel
que l'honorable député de Stanstead (M. Colby), nous l'a
dit hier soir. Je leur demande de déclarer, ici, s'il n'y a
que des roucoulements et des caresses entre ces deux croy-
ances distinctes et séparées, qui divisent la province. Le
langage de mon honorable ami semble le laisser entendre.
La minorité a joui de la liberté protestante ; réellement, on
l'a laisséo administrer ses petites affaires protestantes, comme
s'il n'y avait pas en de majorité du tout. Elle n'a été aucune-
ment contrariée, ni troublée pat cette majorité, et les ex.
emples qu'il nous a cités de cet esprit de tolérance, de la
part de la majorité, ont été, suivant moi, mal choisis et mal.
heureux. M. Joly on est un. Je crois qu'il écait le chef du
parti libéral, comme mon honorable ami l'a déclaré, mais
mon honorable ami a-t-il perdu la mémoire ? A-t-il oublié
que M. Joly a été démis de sa position, ou qu'il a résigné, à
cause de l'impossibilité où il se trouvait de pouvoir agir?
A-t-il oublié que M. Joly a résigné son siège, et, qu'en réalité,
il a été chassé de la vie politique ?

M. LAURIER: La minorité lui a toujours été hostile.

M. McCARTHY : Eh bien I tant pis pour cette minorité.
Je dis que la minorité n'a pas lieu de se féliciter du succes-
seur de M. Joly. Ceux qui lui ont été hostiles, autrefois,
doivent le regretter aujourd'hui.

M. MITCHELL: Vous voulez parler de Chapleau, Ross
et les autres. Vous ne pouvez pas parler de Mercier aussi.

M. McCARTHY : Je ne veux pas parler de vous, et cela
doit être suffisant pour mon honorable ami de Northumber-
land (M. Mitchell), et je ne veux pas parler non plus de son
organe, le Herald. Un autre exemple que l'on a cité, c'est
le journal protestant, le Witness. Le Wttness n'a jimais rien
dit. Je ne sais pourquoi. Mais, est-il vrai que le Witness
a été excommunié et qu'il reste encore sous la censure enclé-
siastique ? N'est-il pas vrai que le peuple d'une certaine
religion ne peut acheter le Witness, sans encourir les peines
de l'excommunication ? Cela ne me paraît pas un bien bon
moyen de prouver la tolérance de la majorité de la province
de Québec.

Enfin, l'argument culminant de mon honorable ami-
me pardonnera-t-il le mot-et qui me semble le comble de
l'absurdité, c'est lorsqu'il a dit que les protestants ne recon-
naissaient aucun droit légal aux Jésuites. Les protestants
soutiennent que les Jésuites n'avaient aucune réclamation
morale. Les protestants s'opposent à l'introduction du nom
de Sa Sainteté le Pnpe comme étant un acte-a-tit employé
le mot intempestif ? Ou bien, quel est le mot presque aussi
fort-une mauvaise pilule pour eux à avaler. Mais ils n'ont
rien fait. L'acte leur enlève leur fonds destiné à l'instruc-
tion publique. Par-un petit article, il est déo été que doré-
navant, le fonds d'éducation, appartenant aux protestants
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comme aux catholiques, fera partie du revenu général dc la
province, et que sur ce revenu général, $60,000 pourront
être payés à la minorité protestante de la province de Qué-
bec; et pas un mot n'a été dit contre cet acte de spoliation.

M. LANGELIER (Qaébec): Où trouvez vous cela?

M. McCARTHY: Dans la dernière partie de l'acte, si
l'honorable député veut bien le lire.

M. LANGELIER (Québec): Je ne l'ai pas lu.
M. McCARTHY: Je ne puis le faire lire à l'honorable

député. Et pas un mot de la part de la minorité protestante.
Il est facile de comprendre comment on se conduit, si,
comme il le dit, elle se soumet à cette injustice sans un mot de
reproche. Il est facile de comprendre comment la majorité
catholique peut se trouver heureuse, si la minorité protes.
tante consent à n'accepter que ce qu'elle peut avoir: un siège
occupé ici par mon honorable ami de Stanstead (M. Colby),
et un autre siège dans la législature provinciale pour repié.
senter la majorité. Mon honorable ami nous dit qu'aucun
p rotestant ne peut ê!re élu dans la province, si la mu jorité
e vent. Si les représentants de cette province ne viennent

ici que pour exécuter les ordres de cette majorité, ils sont
une déception. Nous ne comprenons pas leur position, parc-
que nous croyons qu'ils représentent la minorité; mais il
paraîtrait qu'ils représentent réellement la majorité, et l'on
nous dit que si nous agitons cette question, si l'on attaque
ce corps, si nous osons élever la voix devant ce parlement,
nous allons faire en sorte que les représentants protestants
do la province de Québec perdront leurs sièges. Je ne puis
croire que cela soit possible. Je ne puis croire que mon
honorable ami ait raison de penser cela; mais même à ce
risque, au risque do faire perdre le siège do mon
honorable ami en cette chambre, de même que ceux d'autres
députés, et de causer ainsi une calamité pour le pays, je sou.
tiendrai touj >urs ce point, quoique je ne puisse croire que
tel serait le i ésultat d'une discussion juste, complète, franche
et calme d'un tel sujet, bien que ce soit un sujet qui touche
aux sentiments les plus sensibles. Pour ces raisons, j'ose
croire que les déclarations de mon honorable ami ne se trou.
veront pas exactes.

Pendant qu'il faisait cette déclaration, je voyais sur un
journal que des pètitions se signaient dans la cité de Mont.
réal, que déjà 3,000 noms s'y trouvaient inscrits, que
d'autrer pétitions se signaient encore pour demander au
gouverneur général de désavouer cette mesure. Cela laisse-
t-il croire que les pi otestants de la province de Québec sont
désireux, consentants et anxieux que cette législation soit
laissée intacte, ou bien, ces faits ne prouvent-ils pas que si
l'on donnait un encouragement raisonnable à la minoritée
protestante de la province, elle obtiendrait justice du parle-
ment fédéral-car elle a droit d'être traitée avecjustice, et elle
ne demandera rien de plus que justice lui soit rendue.
Alors elle se lèverait pour faire sa part de cette législation ;
mais dans la législature provinciale, telle que composée
actuellement, elle ne peut s'attendre à cea. Il n'y a pas eu
de représentant protestanb dans le cabinet provincial à
venir jusque dernièrement, et lorsqu'on en a choisi un, il a
dû être élu en dépit de la minorité protestante. Je puis
comprendre que s'il y avait dans cette législature un homme
de lutte comme l'honorable député qui dirige le troisième
parti ici, il pourrait y avoir une chance d'obtenir un sem.
blant de justice ; mais des hommes de cette force et de cette
habileté, connaissant parfaitement la procédure parlemen.
taire, ne peuvent se trouver tous les jours, et nous ne sommes
pas pour juger à cette oeuvre, les représentants protestants
de la province de Québec. L'on nous a dit que le Berald
n'avait rien dit de ce projet inique, et quoique l'honorable
député (M. Mitchell) ait dit cela, s'il avait été là, il ne
l'aurait pas approuvé. Je n'ai entendu personne l'approu-
ver. Il a été adopté sans discussion. L'honorable député
de Stantead (M. Colby) ne l'approuve pas. Peut-être que

M. MOCAaTuY.

mon honorable ami de Lincoln (M. Rykert) l'approuve, vu
son grand désir d'avoir la parfaite liberié religieuse, et de
ne pas chasser les Français d'Ontario. Mon honorable ami
nous a dit franchement qu'il ne l'aurait pas approuvé. Alors,
qu'est-ce qui a donc muselé le grand organe de l'opinion
publique ? it-ce parce qu'il était l'organe du gouverne-
ment ? Pendant un certain temps, il a été l'organe des pro-
testants de la province de Québec.

M. MITCHELL: Je le dirai à l'honorable député s'il veut
le savoir,

M. McCARTHIY: L'honorable député me le dira lorsque
j'aurai fini. Peut-être qu'alors vous me permettrez de vous
poser une ou deux questions.

M. MITCHELL : Je vous donnerai complète liberté.
M. MaCARTHY: Je crois que nous sommes encouragés

à suivre la ligne de conduite que nous avons suivie, et à
maintenir la position que nous avons prise, par le sentiment
populaire que nous voyons s'élever et qui se manifeste dans
la province de Québec. L'on ne peut pas dire aujourd'hui
que ce ne sont que les députés d'Ontario qui ont soulevé ce
cri, et qui demandent le désaveu.

M. MITCHELL: C'est tout ce qui en est,
M. McCARTIIY: Alors, les pétitions sont très extraor.

dinaires, et je puis difficilement accepter la contradiction de
mon honorable ami, en face de ces pétitions. En terminant,
je ne puis mieux faire que de citer les paroles du principal
Cavan. J'accepte chaque mot que cet homme distingué a
prononcé l'autre soir, au sujet de cette question de désaveu.
Voici ce qu'il a dit, en parlant de cette question :

Il était prêt à admettre q'e dans sa propre sp':ê-e distincte, l'auto-
nomie des provinces doit dtre respectée. D'après l'acte de la confédé-
ration, certains pouvoirs sont assignés à la juridiction des différentes
provinces, et bien qu'il n'ait jamais accepté, comme un principe uni-
versel, gue le p >uvoir central ne peut pas réviser les actes qi sont de la
propre juridiction des provinces ; bien qu'il n'ait jamais déiré se sou-
mettre formellement à ce principe; bien qu'il ait soutenu qu'en règle
générale, ce principe est sage et sûr, tant que les provinces se tiennent
justement dans leurs propres limites définies, quoique leurs actes ne
soient pas toujours empreints de la plus grande sagesse, de manière que
l'autorité centrale doive être très prudente en les révisant, cependant,
il croyait qu'il se présents des occasions où il n'est pas simplement per-
mis au pouvoir central de reviser la législation provinciale, la légis-
lation du ressrt évident des provinces, mais c'est son devoir impérieux. Il
savait que sur la plus grande partie de ces sujets, on le regardait com:ne
appartenant au parti libéral, mais si ce dernier s'était ooposé à ce prin-
cipe, il se serait séparé du parti libéral. Il savait que c'é-ait hardi po ir
un hommp qi n'a jamais été ni avocnt, ni politicien, de dire cela, mais
il était prêt à soutenir que l'acte concernant les biens des Jésuites n'était
pas du ressort de la législature de la province de Québec.

En tant qu'il se rapporte à l'instruction publique, il est de ce ressort,
en tant qu'il se rapporte aux deniers publics, il est encore de ce ressort,
mais il croyait pouvoir démontrer qu'il comporte des principes qui ne
sont pas de cette juridiction,.et qui en font un acte dont le gouvernement
fédéral doit s'occuper.

EMBR&NCIIEMENT DE DERBY.

M. MITCHELL: 1. La section du chemin de fer subven-
tionnée par le gouvernement est.elle complète entre l'extré-
mité ouest du cbemin d'embranchement de Derby, jusqu'à
un point de raccordement avec le chemin de fer du nord et
de l'ouest, à Blackville, dans le comté de Northumberland ?
2. Dans ce cas, quand les travaux ont-ils été livrés au gou-
vernement et acceptés par lui ? 3. La dite section est-elle
actuellement en opération ? Si non, pourquoi ? 4. Le gou-
vernement a t-il des mesures pour mettre ce chemin de fer
en opération ? Dans ce cas, quelles sont ces mesures ? 5. Le
gouvernement est-il entré en arrangement ou on correspone
dance aven les propriétaires du dit chernin de fer afin d'étendre
le trafic sur l'embranchement de Derby,. et de donner au
public les avantages qu'il espérait en retirer lorsque le par.
lement a subventionné la dite ligne ? Et, dans ce cas, quels
sont ces arrangements et quels résultats ont-ils produits ?

Sir JOHN A. MACDONALD: 1. Acceptée telle que
complétée, la compagnie ayant donné des garanties que les
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travaux sur chevalets en cèdre seraient remplacés par des tage du Fort, nous avons un pont pour le trafic des oie.
travaux en maçonnerie, lorsque le gouvarnemont le deman- mins publics, et deux bons bateaux à Lapasse et à l'ambon-
derait. 2. Le 26 octobre, 1887. 3. Je n'en connais pas la chure de la rivière Noire, qui se trouve justement vis-à-vis
cause. 4. Non. 5. Oui; elle proposait de louer à la compa. du bout du chemin de for d Pontine qui est on opération,
gnie l'embranchement d'Indiantown, de sorte que le l'on s'apercevra que la population du canton de Westmeath
gouvernement a préparé un bail à cet effet que la compagnie qui se trouve la plus éloignée de la ligne du chemin de fer,
a refasê d'accepter, et depuis ce temps, le gouvernement a ne peut souffrir aucun tort sérieux da retard apporté à la
exploité l'embranchement d'Indiantown. construction de ce chemin. Je propose donc:

A six heures, la séance est suspendue. Que le dit bi ne soit pag lu une troisi5me fois, mais qu'il soit renvoyé
au comité général, afin d'y ajouter un article décrétant que l'acte ne

Séance du soir. sera pas mi un vigueur avant le der j anvier 1891.

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER UNION.

M. WEEI [E (Renfrew) propose que le bill (n0 79) à l'effet
de constituer en corporation, la compagnie du chemin de
fer Union soit lu une troisième fois.

M. BRYSON: Avant que ce bill soit lu une troisième
fois, je désire faire quelques observations à ce sujet. Les
honorables députés de cette chambre se rappelleront que le
17 juin 18n7, ua bill en faveur de la conipagnie du chemin
de fer de Pon tino, qui demandait une extension de temps
pour compléter son chemin jusqu'à-la ville de Pembroke, a
été accordé. Suivant moi, si ce bill qui est actuellement
devant la chambre est adopté, il affectera sérieusement le
parachèvement de la ligne du chemin de fer de Pontiac. Je
puis dire de suite que le chemih de fer de Pontiac se trouve
à une très courte distance de la ville de Pembroke, que les
lisses sont posées jusqu'à 'une distance de 14 milles.de la
ville; et la difficulté qui existe maintenant au sujet du para-
chôvement de ce chemin, repose dans des négociations finan-
cières pour arriver à prélever les deniers nécessaires nour
la construction du ce pont. Comme la chambre le sait, elle a
accordé, l'année dernière, une subvention de 15 pour 100
sur le coût total de ce pont, coût que l'on estimait alors à la
somme de 8225,000. Je prétends que si nous adoptons ce bill
tel qu'il est rédigé, vu que le chemin doit passer à certains
villages dans le comté de Renfrew-Nord, ce chemin fera une
forte concurrence au chemin de fer de Pontiac. La plus
grande distance qui existe entre le chemin de fer de Pontiac
et le chemin de for du Pacifique canadibn, n'oxcède pas 17
milles; et je prétends que les cultivateurs des cantons West-
mesth et Ross ne peuvent aucunement se plaindre du man-
que de facilités par chemins de fer. Lorsque des gens demen-
rent à 8 milles d'une voie ferrée et qu'ils possèdent de bons
chemins, ja considère qu'ils ne peuvent avoir de mirère, et
conséquemment, ce bill devrait être suspenda pendant un
certain temps.

Lorsque je regarde les noms de ceux qui demandent ce
bill, je vois que ces messieurs qui demandent la conatitution
en corporation de cette compagnie, résident dans la villo de
Pernbroke. Si j'étais convaincu que les promoteurs de ce
bill, résideraient dans ces cantons, jaurais des vues bien
différentes. L'on me permettra de parler d'un argument
employé par l'honorable député de Renfrew.Nord dans le
comité des chemins de fer-il a prétendu que noua prive.
rions ces gens d'avoir un chemin de fer. Eh bien I on exa-
minant ces noms,je trouve que pas un de ceux qui demandent
cette constitution en corporation n'est résidant dans cette
partie du pays, où ce chemin de fer doit passer. Je viens
donc à la conclusion que les promoteurs de ce projet tra-
vaillent à faire passer une mesure, autorisant la construc-
tien d'une ligne rivale au chemin de fer de Pontiac,
ce qui aurait un zésultat désastreux pour ce chemin. Indé.-
pendamment des intérêts du comté que j'ai l'honneur de
représenter, une grande partie de la population du comté de
Pontiac pourrait être privée pour toujours d'une- ligne de
chemin de fer.

L'on prétend avec une certaine force que la rivière
Ottawa, séparant ces deux lignes de chemin do fer, est un
embarras sérieux pour le peupie des cantons que je viens
de nommer; mais ai vous considérez qu'au village du Por-

M. WHITE (Renfrew) - J'espère que la chambre n'adop.
tera pas la motion de mon honorable ami. La question a
été discutée dernièrement, au comité des chemins de fer, et
si un tel amendement devait être présenté, il aurait dû
l'être à ce comité. Les personnes qui s'intéressent à ce
bill, préféreraient le retirer, plutôt que de se soumettre à
cette condition.

Je ne comprends pas pourquoi mon honorable ami de
Pontiac (M. Bryson) propose que cette disposition soit
ajoutée au bill. Le chemin de fer que l'on demande, par
ce bill, à être autorisé de construire, traversera les.cantons
de Westmeath et de Ross, dans le comté de Renfrew. Il
ne touche au comté de Pontino qu'en arrivant au Portage
du Fort, à 30 milles de Pembroke, et, à cet endroit, il tra.
verse la rivière Ottawa, mais il ne vient pas en contact
avec le chemin de fer de Pontine, et il n'est pas destiné,
autant que j'en puis juger, à faire concurrence au chemin
de Pontiac, au détriment du comté de Pontiac.

Si quelqu'un pouvait avoir raison de se plaindre que
cette voie empêcherait la construction du chemin de for de
Pontiao, ce serait les mêmes personnes qui demandent, par
ce bill, à être constituées en corporation, car si le chemin
de fer do Pontiac ne se prolonge pas jusqa'à Pembroke,
cette ville en souffrirait.

Cependant, il n'y a rien dans ce bill qui soit de nature à
nuire à la population dû Pontiac, ou à empêcher le chemin
de fer de Pontine de se prolonger jusqu'à sa tête de ligue.
Les dispositions de ce bill ne tendent pas à enlever au
chemin de fer de Pontiac, une partie de la subvention
que le parlement lui a accordée, ni à empêcher sa construe.
tion jusqu'à sa tête de ligne. Vu ces circinstances,
j'espère que la chambre ne tiendra aucun compte de la pro.
position de mon honorable ami.

Je puis ajouter que les deux cantons 'dont j'ai parlé, sont
actuellement sans communication par chemin de fer, parce
qu'ils sont situés entre la rivière Ottawa et le lac Muskrat
ce dernier ayant, en quelques endroits, un ou deux milles
de largeur, sur dix à douze milles de longueur. Ainsi, ces
deux cantons sont resserrés entre la rivière et le -lac, ayant
le chemin de fer de Pontiac, au nord de. la rivière Oltawa,
et le chemin de fer du Pacifique canadien, au sud dû lac.
Le bill propose d'établir une voie do communication entre
Pembroke et le Portage du Fort, en traversant les cantons
fertiles que j'ai. mentionnés. Je répéterai que j'espère que
la chambre n'adoptera pas la motion de mon honorable
ami.

Sir HECTOR LANGEVIN: Cettequestion a étédernière-
ment diãcutée au comité des chemins de fer, avant qu'il lût
décidé de soumettre le bill à la chambre. L'honorable dé.
puté de Pontiac s'est efforcé de faire consentir l'auteur. du
bill à le remettre à plus tard.. La raison qu'il donnait, était
que la nouvelle voie ferrée, dans le comté de Renfrew, ferait
concurrence au chemin de fer de Pontiae. Ce dernier est
sur un côté de la rivière Ottawa, et le chemin de fer projeté,'
dans le comté de Renfrew, est sur l'autre côté de la rivière.

Je crois que l'honorable député de Pontiac (M. Byrson)
craint que, si le chemin de fer projeté est construit dans le
comté de Renfrew, partant de Pembroke et allant jusqu'au
Portage du Fort, la construction du chemin de fer de Pon.
tiac sera retardée, et, peut-être empêchera qu'il traverse l4
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rivière, à Pembroke. Jo doi4 dire que la distance entre les
deux lignes, est de I8 à 20 mille-4, et q 'il y a une rivie-e
entre les deux voies, et, en conséquece, je ne crois pas que la
concurrence Eoit bien for;e. car les permonnes qui sont sur
un cô·é de la rivière, ne la traverseront pas pour se servir du
chemin de fer qui sera de l'autre côté.

La seule objection pourrait être que, le chemin de fer de
Pontiac, n'étant pas encore terminé, lo chemin de fer pro-
jeté pourrait l'empêcher de traverser la rivière. Je crois
que l'honorable député do lontiac (M. Bryson) n'a pas as-
scz de confiance dans la puissance de sa compagnie de
chemin de fer, et qu'il amoindrit les moyens que ses promo-
teurs possèdent pour terminer cette ligne, ou traverser la
rivière Ottawa à Pembroke, même si l'honorable député de
Renfrew (M. White) obtenait une charte pour construire le
chemin de fer de Pembroke au Portage du Fort.

En conséquence, je crois que l'honorable député de Pon-
tino (M. Bryson) agirait sagement en ne s'opposant pas au
bill, et en ne demandant pas de retarder la mise en vigueur
de l'acte jusqu'au 1er janvier, 1891. Il faut certainement
une année pour tout organiser et accorder les contrats, et,
durant ce temps, avec l'aide de l'bonorable député do Pon.
tiao (M. Bryson), son chemin de fer aura traversé la
rivière Ottawa, et aura atteint Pembroke. Ainsi, je crois
que mon honorable ami ferait mieux de ne pas persister à
soumettre son amendement.

L'amendement est rejeté sur division.
Le bill est lu une troisième fois et adopté.

LE COLLÈGE DE LA REINE, A KINGSTON.

La chambre examine les amndeinents fai s, par le
sénat, au bill (1° IG) modifiant l'acte concernant le collège
de la Reine, à Kingston.

M. MILLS (Bothwell) : Quels sont ces amendements ?
M. K[IRKPATRICK: Le seul amendement qui a été fait

se rapporteà l'article permettantà la corporation du collège
de posséder des biens imnobiliors dans la province, sujet,
cependant, aux lois do la provincecù ces biens seront acquis.

M. MILLS (Bothwell) : Cela a-t-il été demandé?
M. KIR.KPATRICK: Non; le sénat l'a ajouté de son

propre gi é.
M. MILLS (Bothwell : Pourquoi ?
M. K[RKPATRICK: Pour soumettre la possession des

immeubles aux lois provinciales.

M. MILLS (Bothwell): Est-ce dans le but de donner à la
chambre juridiction sur la question ?

M. KIRKPATRICK: On ne l'a pas demandé; quant à
la jaridiction de cette chambre, je renverrai l'honorable
député à l'opinion exprimée par le journal de l'honorable M.
McDougall, paru ce matin, qui fait voir que nous avons
juridiction sur la question.

Les amendements sont adoptés.

TROISIÈILES LECTURES.-EN COMITE.

Bill (n0 37) modifiant l'acte constitutif de la compagnie
du chemin de fer de jonction de la Massawippi.-(H. Colby).

Bill (n° 63) permettant à la cité de Winnipeg d'utiliser
la puissance hydraulique de la rivière Asiniboine.-(M.

.Watson.)
Bill (n° 62) constituant en corporation la compagnie de

chemin de fer et de canal du lac Mantoba.-(MI. Watson.)
Bill (n' 99) constituant en corporation la compagnie du

chemin de fer de Trois-Rivières et Occidental.-(M.
Riopel.)

Sir HECToa LANGEViN.

ChEMIN DE FER DU PACIFIQUE CANADIEN.

M. KIfIKPATRICK: Jo propose, que la chambre se
forme en comité sur le bill (n° 68) concernant la compagnie
du chemin de fer du Pacifique canadien.

Sir JO HN A. MACDONALD: Il ne reste que quelques
minutes sur l'heure accordée pour les bills privés, et, comme
je sais que ce bill sera discuté à fond, et que plusieurs
amendements seront proposés, je ne vois pas pourquoi la
chambre se formerait maintenant en comité. Je prierai
mon honocable ami de retirer sa motion.

M. KIRKPATRICK: Je consens à la demande du très
honorable ministre, mais, comme le délai accordé pour les
bills privés est près de finir, j'espère que le gouvernement
nous fournira l'occasion de discuter ce bill et ne nous
limitera pas à l'heure qui est accordée, le vendredi.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je ne pense pas pouvoir
promettro cela. Ce bill sera le premier, vendredi et lundi,
et il n'y a pas de risque qu'il soit mis de côté.

La motion est retirée.

SUBSIDES.-LES BIENS DES JESUITES.

Sir JOHN TIIOMPSON (Autigonish): En prenant la
parole sur cette question, à cette phase du débat, et en
faisant connaître les raisons qui, je crois, justifient le gouver-
nement d'avoir conseilléà Son Excellence de ne pas exercer le
droit do désaveu, relativement à l'acte concernant les biens
des Jésuites, adopté par la législature de la province de
Québec, je sens quo je dois demander plus que l'indulgence
ordinaire de la chambre.

En premier lieu, jc serai forcé d'appuyer longuement sur
des détails que la chambre a déjà entendu discuter; et je
devrai parler sous l'impression du fait que ce que je pourrai
dire, ne sera pas satisfaisant pour une largo portion du
peuple canadien; tandis que pour l'autre portion, et, je
l'espère, la portion la plus considérable du Canada, il n'est
pas nécessaire de prendre la défense du gouvernement.
Cependant, vu que la politique suivie par le gouvernement
sur cette question a été désapprouvée, et, vu aussi l'intérêt
que la mesure-a excité dans toutes les parties du Canada, il
n'est que convenable que je demande l'indulgence de la
chambre, afin que je puisse soumettre toutes les raisons qui'
nous ont engagés à donner à Son Excellence l'avis dont nous
sommes aujourd'hui-tenas responsables.

Avant de présenter ces raisons, je dirai un mot au sujet
d'une remarque que l'honorable député de Simooe (M.

eCarthy) a faite au commencement de son discoours,
relativement à la position que les membres du gouverne-
ment ont prise dans ce débat. En se plaignant de e qu'au.
cun ministre n'avait encore pris part ar débat, il a cru voir
là un acte de discourtoisie. il a para croire que la manière
dont cetto discussion devait être conduite, n'était qu'une
question de politesse et qu'une simple question de défense.
Ce n'est pas de cette façon que je l'envisage. Je comprends
la position du gouvernement de ratte manière-ci: hier,
l'amendement a été présenté, avec habileté et vigueur, par
l'honorable député de Muskoka (M. O'Brien), appuyé par
un des honorables députés de la gauche (Mi. Barron), et je
laisse à la chambre de décider si, lors de l'ajournement du
débat, à minuit, il y avait un seul argument auquel on
n'avait pas répondu, et qui nécessitait une réponse de !z
part du gouvernement.

Quant à l'acte de prétendue discourtoisie dont se plaint
l'honorable député, j'en appelle aux sentiments de justice de
la chambre. Dès le commencement du débat, tous les députés
de cette chambre savaient que la principale attaque contre
la conduite du gouvernement serait faite par l'honorable
député de Simcoe (M. M Carthy). S'il existe une distinction
entre collègues, sur la part de responsabilité de chacun, je
suis le ministre qui a été principalement responsable, et je
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soumets au sentiment d'équité de chaque député de décider
si, avant de donner les raisons qui doivent me justifier ou
me condamner, au sujet de l'avis que j'ai donné à Son Excel-
lence, si, dis je, je n'avais pas le droit d'entendre mon accu-
sateur.

L'honorable député pense autrement, et voici sa préten.
tion : Que par courtoisie pour lui et les honorables députés
qui l'appuient sur cette question, il aurait fallu que ses
accusations contre mon rapport et contre le gouvernement,
au sujet de chaque question soulevée dans la oiscussion,
fussent portées après qu'il m'eût été impossible de parler et
que j'cusse cessé d'avoir lo droit de me défendre. S'il y a
de l'équité ou de la courtoisie dans cette prétention, je con-
sens à admettre que j'ai cu tort d'attendre que l'honorable
député eût parlé, pour faire mes observations sur cette
question.

En soumettant la cause au nom du gouvernement, je dois
vous demander d'écouter de nouveau le récit fastidieux do
la situation de ces biens dans la province de Québec. Non
pas que la question n'ait pas été discutée dans tous ses détails,
mais, parce que je diffère essentiellement d'opinion, dans
presque chaque détail, avec l'honorable député de Simcoe
(M. McCarthy), et, aussi, parce oue, sous certains rapports,
l'honorable député, dans l'admiî able dimcours qu'il a pro-
noncé cet après-midi, a négligé les points sur lesquels repose
le mérite de sa cause.

J'vserai dire, sans vouloir manquer de respect enrers l'ho-
norable député, dont personne dans cette chambre n'admire,
plus que moi, le ta!ent, et je voudrais être la dernierà dépré-
cier les observations qu'il nous a faites-j'oserai dire que la
raison, s'il n'en existe pas de meilleure, qui doit engager la
chambre à ne pas demander à Son Excellence de désavouer
cet acte, est que l'honorable député de Simecoe (M. McCar-
thy)-paseé maître en argumentation légale-a parlé trois
heures cette après-midi, et a soumis une cause dont il
a discuté les détails, un à un, dans le but de prouver-quoi ?
dans le but de prouver que les Jésuites de Québec ont perdu
leur titre légal aux biens en question-fai qui est reconnu
dans le préambule de l'acte. Pendant une heure, l'hono-
rable député a discuté des questions théolopiques, et d'autres
questions se rapportant à l'histoire ecclésiastique, en Angle-
terre, questions qui, en Angleterre, comme dans chacune de
ses colonies, dorment depuis deux centsans, g1âee à l'esprit
de tolérance qui, seul, peut gouverner un pays anglais.

Maintenant, permettez.moi de faire un court résumé de
la position do ces biens, non dans le but de démontrer que
cette société, quelque fussent son caractère et ses mérites,
possédait un titre légal à ces propriétés dans la province de
Québec, mais pour prouver que ce n'est pas une question
que nous pouvons déider, et qui doit êti e laissée à l'au to-
rité que la constitution reconnaît, non seulement comme
compétente, mais comme toute puissante piur traiter de ces
questions, sujettes néanmoins à contrôle, quand elles
tnuchent aux droits généraux du Canada ou à la politique
de l'empire.

La chambre se rappellera que, longtemps avant la cession
du Canada à la couronne d'Angleterre, les Jésuites avaient
parcouru nos forêts, s'étaient occupés des écoles du Canada,
et des églees du Canada et que, comme récompense de leur
zèle apostolique, et de leur habileté comme professeurs, et
en reconnaissance des services qu'ils avaient rendus à ce
pays, l'une des colonies importantes ao la France, cet ordre
avait été constitué en corporation, en vertu d'actes les plus
solennele que le roi de France pouvait passer sous son seing,
et qu'il avait été doté de ses biens par le roi de France, et
par des donateurs particuliers, qui désiraient mettre à Fa
disposition, les moyens de répandre le christianisme et la
civilisati:,n parmi les Sauvages et, aussi, de répandre l'ins-
truction parmi la jeunesse, dans la province de Québec.

C'était à ces conditions que les Jésuites possédaient leurs
biens, quand eut lieu la bataille des Plaines d'Abrabam et
le vainqueur prit possession du Canada auz tormeo men-

tionnés, en premier lieu, dans la capitulation de la ville de
Québec, et, plus tard, dans la capitulation de la ville de
Montréal, termes qui sont clairement définis par le droit
international, qui est reconnu par tous les pays civilisés
du monde.

Quels étaient ces termes ? En vertu du droit international,
reconnu, ainsi que je l'ai dit, par tous les pays civilisés du
monde, le vainqueur prit possession de tous les droits, privi-
lèges et propriétés que possédait, dans le pays, le monarque
vaincu, mais il ne prit rien de plus. Il s'empara de la souve-
raineté du pays; il prit possession des fortifications du roi,
dans le pays; il s'empara des magasins d'armes et de muni-
tions, des terres et des trésors du roi ; mais il n'avait pas le
droit, en vertu du droit international, de toucher à la pro-
priété mobilière et immobilière du plus humble sujet, dans
le pays. S'il avait dépouillé le sujet de sa propriété, il
aurait commis un outrage qui aurait déshonoré les armes
de l'Angleterre, et, permettez-moi de le dire, il se serait
rendu coupable d'un acte, qu'auK termes de la capitulation
commencée à Québec et continuée à Montréal, le général
vainqueur avait déclaré qu'il ne commettrait pas.

Au cours de ce débat, on nous a dit que, par les termes
de la capitulation, les Jésuites de la province de Québec, et
tous leurs biens, avaient été livrés à la discrétion du vain-
queur. Ce n'est pas ainsi que je comprends les termes de la
capitulation. Voyous l'article 34 de la capitulation de
Montréal:

Toutes les communautés-

Et, à cette époque, les Jésuites formaient une communauté,
dans la province de Québec-
-et tous les prêtres, conserveront leurs biens mobiliers, la propriété et
lea revenus des seigneuries et autres biens, qu'ils possèdent dans la
colonie, de quelque nature qu'ils puissent être, et les dits biens seront
conservés dans leurs privilèges, droits, honneurs et exemptions.

Telle était la requête présentée, et la réponse fut sans équi-
voque- " accordé." Et, cependant, on nous dit que ces
biens qui tombait sous la teneur de cette disposition, relati-
vement aux seigneuries et propriétés, biens mobiliers et
immobiliers, que possédaient les prêtres et les ordres reli-
gieux, dans la province de Québec, furent réservés à la
discrétion du roi,

Il est vrai que l'article 33, qui précédait, avait été refusé,
jusqu'à ce que le bon plaisir du roi fût connu, et il y était
fait allusion aux Jésuites d'une manière très claire ; mais
cet article no se rapportait pas seulement aux biens des
Jésuites, mais d mandait, 'outie les dispositions de l'article
34, qu'ils fussent autorisés à conserver leurs constitutions
et privilèges, qu'il fût défendu aux troupes d'envahir leurs
monastères et qu'ils fussent sauvegardés contre toute intru-
sion militaire, et autorisés à conserver leur droit de
nommer des curés et des missionnaires.

Les mots ' réservé jusqu'à ce que le bon plaisir du roi
soit connu "furent employés pour ces privilèges vagues et
indéfinis aux termes de cet article, bien que l'article, qui
traitait des biens des mêmes personnes fût accepté par le
mot, sans équivoque, " accordé." L'Angleterre se servit
de ses armes triomphantes, contre les soldats de la France,
et non contre des personnes, religieuses ou séculaires, soit
5n France, soit en Canada.

Maintenant, avançons un peu plus loin et voyons le traité
de paix. La guerre était ttrminée et le traité ne fut conclu
qu'en 1763, et permettez-moi d'en lire un extrait, car les
termes de la capitulation sont susceptibles d'être modifiés
par le traité définitif conclu à la fin de la guerre.

Le traité contenait la clause suivante:
Sa Majesté Trés-Obrétienue cède et garantit à Sa Majesté Britannique,

en plein droit, le Ounada, avec tontes ses dépendances, ainsi que 1lie
du Uap-Breton, et tentes les autres lies et côtes dans la golfe et dans le
fleuve Saint-Laurent et, en général, tout ce qui dépend des dits pays,
terres, îies et côtes, avec la souveraineté, propriété. possession? et tous
les droits, arq uis par traité ou autrement, que le Roi Très.Ohrétien et la
Couronne de France, ont eus jusqu'à ce jour, sur les dits pays, lies, terres,
lieux, côtes çt leurs habitants, de manière que le Roi . Très-Ohrótlen
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cède et abandonne le tout au dit Roi et h la Couronne de la Grande-Bre-
tagne, et ce, de la manière et forme la plus ample, sans restrietions, et
sans avoir le droit de se départir de la dite ce5-ion et garantie, sois
aucun prétexte, ou de troubler la Grande-Bretagne dans la possesilon ci-
dessus mentionnée.

Et, en échange de cette cession du Canada et du Cap.
Breton, et de toutes les îles du fiuve Saintaurent, Sa
Majesté Britannique fit la c>nvention solennelle, qui suit.

Sa Majesté Britannique, d'autre part, consent à accorder aux habitants
du Canada la liberté de pratiquer la religion catholique. En consé.
quence, il donnera les ordres les plus précis et les pius efficaces pour que
Ees nouveaux sujets catholhques romains puissent exercer le culte de leur
religion, suivant les rites de l'Eglise romaine, autant que les lois de la
Grande-Bretagne le permettent. De, plus, Sa majesté Britannique
consent à ce que les habitants français, ou autres, qui étaient les sujets
du Roi Très-Chrétien, puissent se retirer, en toute sûreté et liberté, lài ou
ils le jugeront convenable, et puissent vendre leurs biens, pourvu que ce
soit à des sujets de Sa Majeste Britannique.

On a dit que l'essence de cette clause était dans la restric-
tion, " autant que les lois de la Grande-Bretagne le per-
mettent," et on a ajouté que cette restriction introduisait
toutes les lois de l'Angleterre, relativement au culte publie,
l'acte de suprématie, et tout ce qui pouvait en dépendra.

M. MoCARTHY: Je n'ai pas dit cela.

Sir JOHN THOMPSON: L'honorable député de Simcoo
n'a pas affirmé quo ces mots comprenaient l'acte de supré.
matie, mais avant qu'il prit part au débat, on avait prétendu
que toutes les restrictions sur l'exercice de la religion
avaient été introduites, et on nous a dit que l'acte do supré.
matie avait été introduit, et, si tel avait été le cas, qu'on me
permette de dire que personne, dans la province de Québec,
n'aurait pu pratiquer la religion catholique.

L'essence de l'acto de suprématie est quo Iosonne -je
dépouille l'acte de toutes ses phrases, et je n'en donne que
l'essence, tout on conservant les termes véritables, quand je
dis, qu'aucune personne, en dehors du royaume d'Angle-
terre, n'aura ou n'oxercera, dans les domaines de la reine-
même la supériorité spirituelle. Sans la supériorité spiri-
tuelle de Rome, il n'y a pas d'évêques au Canada; s'il n'y a
pas d'évêques, il n'y a pas de prêtres, et s'il n'y a pas de
prêtres, il n'y a plus de sacrements, ni pour les vivants ni
pour les mourants, dans le Canada. Tous les autels, dans
le Canada, auraient été renversés par les termes même d'un
traité, par lequel Sa Majesté Britannique, en éphango de la
cession de la moitié du continent, avait promis solennelle.
ment, non seulement que le peuple jouirait du droi t do lira-
tiquer sa religion, comme il en avait l'habitude, mais qu'il
donnerait les ordres les plus précis pour que la liberté du
culte fût accordée dans chmque cas.

Evidemment, le traité ne signifiait rien de ti i; évi
demment, Sa Majesté n'a pas pris, d'une main, la cession de
ce pays, et de l'autre, fait une fausse promesse. Il est évi-
dent que le traité comportait qu'il -y aurait liberté parfaite
de culte, au Canida, le pays nouvellement cédé, sujette seu.
lement à la légiqlation qui pourrait, de temps à autre,- être
laite à ce sujet par le parlement de la Grande-Bretagne, et
non pas quclle était soumise aux lois de laGrande-Bretagne,
re!ativement à la liber té de culte; car, que la chmbre me
permette de le lui rappeler, bien loin de jouir, à cette époque,
de la liberté de culte en Angleterre, l'exercice de la religion
cat holique romaine était con"idéré comme un crime de haute
trabison, et anuc in dissident, sous peine d'un long empri.
sonnement, ne p uvait assister à un- réunion ; cette res.
trietion ne signifiait donc pas l'introduction, dans le -ptys
cédé, des lois de la Grande-Bretagne, au sujet du culte
publie ni au sjet de la suprématie, à cette époque.

Mais.je ferai voir à la chambre quelle en était la véritable
signification, d'api ès les paroles du procureur:général et du
solliciteur.général, et du premier ministre, en Angleterre,
et quelle signification doit y donner, à sa face, tout homime
sensé et sans préjugé; voici cette signification: " Autant
que les lois de la Grande-Bretagne permettent la liberté de
culte, dans ses colonies "-et, à cette époque, les lois de la

- Sir JoHN THouwson.

Grande-Bretagne accordaient la liberté de culte dans ses
colonies-et aussi " autant que les lois de la Grande-
Bretagne, qui seront passées à l'avenir, pourront le per-
mettre."

Eh bien ! M l'Orateur, nous arrivons à l'acte de Québec
de 1774 postérieur de quelques a'nnées, et nous allons nous
trouver en face d'un argument dont mon honorable ami, le
député de Simcoe, s'est vigoureusement servi contre nous.
cet après-midi, à savoir: que d'après les propres termes de
ce statut, les dispositions du statut d'Elizabeth, en ce qui
concerne la suprématie de la Reine, ont été décrétéos pour
la province de Québec. Pour juger jusqu'à quel point la
passion a inspiré et égaré la raiFon de quelques.uns des
députés qui ont traité cette question, je prierai la chambre
de vouloir bien consulter le statut, et elle y verra que les
droits du peuple du Canada et sa liberté de culte religieux
sont aussi pleinement garantis par les termes de l'aute de
Québec, que par les termes du traité de Paris même. Il est
bien vrai qu'une des dispositions de l'acte déclare que le
statut passé dans la première année du règne d'Elizabeth
doit s'appliquer à toutes les contrées qui appartenaient alors
ou qui appartiendraient, plus tard, à la couronne impériale
de ce royaume, et que, partant elles devraient s'appliquer à
la province de Québec, mais l'interprétation de ces disposi.
tions est sujette à certaines restrictions, car, s'il fallait les
prendre à la lettre, elles seraient la défense absolue de pra-
tiquer la religin catholique romaine dans la province, une
défense absolue et dont l'infraction comporterait même le
châtiment du crime de haute trahison.

Mais l'acte ne donne lieu à aucune ambiguï:é de ce genre
dans sa simple interprétation, parce qu'il limite l'action du
statut en ce qui concerne la suprématie royale, en déclarant
qu'au lieu du serment d'abjuration que, d'après les termes
du statut d'Elizab3tb, toute personne professant la religion
catholique était tenue de prêter, non seulement pour
abjurer toute juridiction étrangère en matière temporelle,
mais encore, toute juridiction en matière spirituelle, il y
aura une nouvelle formule de serment et une nouvelle dis.
position statutaire pour les populations de la province, en
vertu de laquelle elles ne seront plus tenues d'abjurer la
juridiction étrangère, on matière spirituelle, et elles pour.
ront jouir de tous les privilèges des sujets britanniques et
de toutes les libertés de culte, en prêtant simplement le
serment d'allégeance, qui ne se rapporte qu'aux affaires
temporelles du souverain régnant. En conséquence, au
lieu qu'il soit vrai, en aucune manière, que par les termes
de l'acte de Québec. les restrictions de l'acte de suprématie
aient été imposées à la province par les proprea termes de
ce statut, les habitants de la province de Québec ont été
exemptés de se soumettre à la plus odieuse disposition de
l'acte de suprématie-la disposition qui les eût obligés de
jurer contre leur conscience, et en abjuration de leur foi,
qu'ils ne reconnaîtraient le pouvoir d'aucun prêtre étranger,
même on matière spirituelle.

Voilà ce que j'ai à dire sur l'acte de Québec de 1774, et
j'ospére que je vous ai démontré qu'une certaine tolérance a
été a cordée à la province de Québec, une tolérance qui
n'existaii pas dans la mère-patrie et qui était absolument
incompatible avec les vieux statuts, qu'on vient nous de.
mander sérieusement, après 115 ans, d'aviser Son Excel.
lence d'appliquer à la province de Québec.
.Maintenant, M. l'Orateur, en 1791, trente ans après la

conquête du Qanada, le roi de la Grande-Bretagne publia
une proclamation supprimfaat l'ordre des Jésuites dans la
colonie.

L'histoiro rapporte que les biens des Jésuites, qui sont
encore en question, avaient- excité la tonvoitise de lord
Amherst, qui avait pris une part active à la conquête du
Canada. Je n'entrerai dans aucun détail à ce sujet, Le
noble lord se;vit frustré dans sa cupidité, mais il suffit de
dire, à cette phase de la discussion, que le roi d'Angleterre-

.et je n'en remete à l'opinion légale de la chambre-que le

880



8s9. DBATS DES C0MM 88l
roi d'Angleterre, dis.jo, n'avait pas le pouvoir de changer
les termes de la charto que les Jésuites avaient obtenue du
roi de France.

Je roconnais que le parlament d'A.vgleterre aurait pu
nous imposçr d'un Êenl coup toute la loi communue en i e.
tonce en Angleterre, et qu'il aurait pa appliquer à la çp-
lonio tous les statuts rnau. dont la bigoterie de cette épo-
que pouvait lui inspirer l'application i mais il n'y a pas à
douter que le roi d'Angleterre ne pouvait user de pareilles
prérogativos. Du moment qu'un roi accorde une charte,
le roi lui-même et seul, avec toute son autorité, ne saurait
la révoquer. Il ia'y a que le parlement qui puisse faire cela,
et dans ce cas en particulier, en egauyant de supprimer l'or-
dre des Jésuites et de révoquer leur charte, autant que
je puis voir, le roi a outrepassé les pouvoirs qu'il avait.

Mais, M. l'Oratenr, on nous a dit que par une proclama.
t'on royale, toute la loi commune d'Angloterre a été intro.
duite en Canada. Je doute fort que pareil fait puisse ex.
istor. Pn vertu du droit international admis et reconnu à
toutes les périodes de la constitution d'Angleterre, les lois
d'un pays conquis restent en existence, jusqu'à ce que le
conquérant lui impose do nouvelles lois. Mais le monarque
d'un pays conquis ne peut pas toujours changer eça lois, de
sa propre volonté et surtout en est-il ainsi sous lo régime
de la constitution d'Angleterre,

Mais, s'il existait un doute à ce sujet considéré à un point
de vue géréral, je n'hésite pas à dire quo le roi d'Angle.
terre ne pouvait imposer la loi commune par sa proclama-
tion, en violation du traité qu'il avait corsonti en 1763, et
par ls termes do ce traité, il avait respecU tous les droits
qui se rap¡ ortent à cette question, de roanière n êrzu" à ne
laissor aucun doute sur leur interprétation.

En conséquence, il serait oiseuz de nous dinputer, entre
nous, au sujet des autres lois communes qu'il a pu vouloir
appliquer à ce pays.

Le dernier dos Jésuites cet mort, en l'anne 1800, et jo
crois qu'en vertu de la loi d'Angleterre, applicable peut.être
A cette époque, à ces biens exitant au Canada, à la mort du
dernier membro survivant de la corporation, la propriété
pouvait en écbeoir à la couronne et la couronne aurait pu on
prendre posseesion comme bien en désbérence. Lacourcnne
a pris des moeuros pour établir ce droit; m4id la question
s'est trouvée compliquéeo par le fait que le Pape avait sup-
primé l'ordre des Jésuites, dans le monde entier. Aux
termes do cette suppression, et aux trinc de la loi civile
qui, prétond-3n, étaient en force dans la province de Qué.
bec, les propriétés, an lieu de reve'ir A la couronne, devaient
appartenir aux ordiuires des diocses dans lesquels elles
se trouvaient situées. Je n'affirme pas qu'il doive en être
ainsi: je fais part de ces faits à la chambre comme une des
questions qui ont été soulevées, et qui aident à élucider cette
cause. J'irai encore plus loin.

J'admettrai la prétention de l'honorable dhputé de Simcoe,
que la loi commune avait été introduite en même temps que
la loi civile était remplacée, et qu'aux termes de la loi com-
mune, ces biens devaient écheoir à la couronne. Toutefois,
une des questions qui ont. été le plus pnetamment agitées
depuis, dans la province de Québec, est celle-ci: que si vous
devez soumettre cette propriété à la rigueqr de la loi coup.
mune, il vous Jaut au moins lui donner le'énA ice de ce
principe de la loi commnun.qui comporte que, lorsqu'une
propriété quelconque échepit à la conronue, une certaine
considération doit tre prê,ét ax personnes qi y ont io-
ralement droit, et l'on doit Avoir égard aux fins !urquelles
elle était destinée. lEn ver.n de cette rhgle de pratique, la
déshérence no rasort p8p Absolumentcomme no .émolume:t
de la couronne, ou -une augmentatio.n du revenu, m.is nue
proportion libérale est appropriée à rinte»tion des dona.
teurs ou de ceux qui, morslement, peuvent être onsidéres
comme ayant droit. Si cette considération devg*t prévaloir
jusqu'à un certain point, le clergé et peut-être, aussi, les Jé..
suites, du moment que leur ordre est reabli, devraient avoir,s.1

je crois, certain droit moral de compensation au sujet de ces
biens, Mais qu'il me soit permis d'uttirer l'attentfon de la
chambre sur le fait suivant, qui me paraît avoir été ignoré,
et que l'honorable député do Victoria (M. B.arron) qui a
traité la question, hier soir, devant cette chambre, a pasé
sous silenco dans son argumentation, à savoir : que le bref
même on vertu duquel la couronne a pris possession de ces
propriétés, lorsqu'olles ont été éventuellement saisies, n'al-
lèguent pas le droit de déshérence, mais il déclare que le
droit en vertu duquel la couronne prétendait posséder ces
propriétés était lo droit de conquêto--uq droit qui, comme
e l'ai dit, est répudié par le droit int<ruational, qui a été ré-
pudi4 pgr les officiers de la couronne d'alors, en A ngleterre,
et qui, au milieu de tant d'arguments invoqués dans cette
chambre sur es sujet, n'a cependant attiré l'attention de
personne. Tel est le seul titre en vertu duquel la Grande
Bretagne prétendait avoir des droits sur ces biens. Main-
tenant il est également vrai que des statuts suÀbséquentq ont
conférâ un titra au Canada, et on dornière analyse, au cours
régulier de la loi, et par conséquent des statuts, le dro-ii de
propriété de ces biens fut acquis à la province de Québec.

Quant à la coucîlsion tirée par l'honotable député de
Simcoe, que la province y avait un titre régulier, un titre
légal parfait, je n'ai rien à en dire; et si cet acte nous eût
é'é soumis pour des fins de législation, en reconnaissance
d'un titre légal, j'aurais cru do mon devoir d'attirer l'atten.
tion de mes coliègues sur le fait qu'une erreur très grave
avait été commise, au sujet de laquelle, peut-être, il eût pu
être nécessaire d'avisor la législature provinciale d'avoir à
reconsidérer ses conclusions. Ilais la législature de Québec
a aidmii qu'elle possédait un titre valable, et tout ce qui
apparait A la face ou dans l'argumpntation à son appui, est
ceci: qu'il existait une réclamation morale jusqu'à un cer-
tain degré de compensation, plus ou moins, lequel liait, dans
une mesure plus ou moins grande, la conscience de la légis.
lature de la province.

Maintenant, M. l'Orateur, le résultat de l'existence de
cette réclamation-le résultat de la reconnaissance de ce
droit moral, do quelque valeur qu'il ait pu être, a été que,
d'année en année, lorsque la province a essayé d'afirmer son
droit à la propriété de ces biens, et loroque la province a
offert ces biens en vente, diverses parties de ces biens, l'une
après l'autre, elle s'est trouvée en face d'une protestatina
de la part de la hiérarchie unie de la province, demandant
que ces proprid és ne fuseont pas vendues, ne fussent pas
détournées des fina religieuses et de charité auxquelles elles
avaieut été destinées, et, partant, toutes les démarches tentées
en vue d'attribuer ces propriétés aux revenus de la province,
ont été contrecarrées de la manière la plus formelle et la
plus solennelle.

Dans le préambulo de cet acte, il est fait mention qu'il
n'y a pas encore longtemps, une des parties les plus impor-
tantes de co biens, située en face de la basilique, dans la
cité de Québec, a été offerte en vente, et que toute la hié.
rarclie de la province do québec a protesté contre la vente,
de la manière la plus solennelle. En présenco de ce protêt,
qui 1aissait planer un doute sur ja validité des titres de la
province, et provoquait en apparence çjse conttstation au
sujet des droits du gouv.ernemeAt, .et, psrtant, au sujet des
titres de l'equéreur,'catte propriété.dut être retirée de la
vente.

Qq'il me.agit permis d'assurer cette chambre, epcore une
fois, qu'ap plaidant no.tre cause, je m'efforce de 'la faire va-
loir, pu.llement à mon point de vue personnel, mais simple-
ment au point de vue auquel on a le droit de nous demander
do refueer ou de .donner qotre avis, cop.cer.ant le -pouvoir si
ipnposant de dér.vouer un statut provincial.

Ainsi, qu'il me soit permis d'attirer l'attention de la
chambre sur toutes ces circonstances; qu'il me soit ·permis
de demander ý la chambre de vouloir bien constater l'état
des affaires, en ce qui concernait.cutte propriété môme, et
eu ce.gui touche l'afrmation de ce droit, tonne ou mauvaise;
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en ce qui se rapporte à 'aqfirmation de ce droit moral, peu à la propriété de ces biens, Il y avait les évêques de cette
importe sa valeur en plus ou en moins, et de lui rappeler les province qui disaient: " Par suite de la suppression de
dificultés qui rendaient presque impossible, dans les circons- l'ordre des Jésuites, dans cette province, nous devenions
tances, la vente de ces propriétés sur le mat ohé de Québee. propriétaires de tous les biens, en notre qualité d'ordi-
Si la chambre se rend bien compte de tous ces faits, et si, naires des divers diocèses où ces biens se trouvaient situés."
après cela, elle consent à lire le statut qu'on nous demande Plus que cela, ils disaient: " Nous sommes, en même temps,
de désavouer, je dis que les dispositions de ce statut cesse- les héritiers de leurs réclamations morales, parce que, du
ront de paraître odieuses aux yeux de tout homme raison- moment qu'on leur a enlevé les moyens de continuer leur
nable, qu'elles ne peuvent être mal comprises et qu'elles tâche de missionnaires et d'éducateurs, nous nous en sommes
peuvent à peine être susceptibles d'une fausse interprétat ion, chargés, et, avec l'assistance en sacrifices, en travail, en
même de la part des esprits les plus préjugés. Ainsi que je argent, de la part de notre population, nous avons établi des
l'ai dit, la vente a été empêchée. Il ne m'appartient nulle- maisons d'éducation, dans toute l'étendue du pays."
ment de défendre la politique du gouvernement de la pro. Toutefois, l'ordre des Jésuites a été réintégré et réorganisé
vince, en ce qui touche à l'opportunité de cette question, en dans la province, et, à ce sujet, qu'il me soit permis d'attirer
ce qui touche à l'opportunité de ne pas insister sur la vente l'attention de la chambre sur l'argumentation de mon hono-
de ces propriétés, même au cas où elles eussent été sacrifiées, rable ami le député de Simcce (M. McCarthy) comportant,
en présence de cette formidable protestation, Seule, la légis- qu'en vertu du décret de supression,en France, l'ordre avait
lature de Québec avait à se prononcer sur ce point: La cons. été supprimé, au Canada. A. l'appui, il a cité la décision du
titution ne m'impose aucun devoir, aucune responsabilité au parlement de Paris, qui a simplement jugé que les Jésuites
sujet de la valeur de réclamatiol s soit légales, soit morales de France étaient responsables des dettes des Jésuites du
que la législature a jugé à propos de reconnhitre. Paraguay, parce que les propriétés de ces deux réunions

Je puis admettre avec certains députés qui ont traité d'hommes se trouvaient solidaires. Ce jugement n'a pas cet
cette question, au cours de l'après-midi, qu'il n'était pas effet rétroactif envers la position des Jésuites, au Canada,
sage de ne pas insister sur le titre rigoureusement statu. qui se trouvaient être un corps organisé, on vertu d'un des
taire basé sur la confiscation, tant sévère qu'il ait pu être, instruments les plue solennels qui pouvaient être émis par
mais, dans ce cas, je ne suis pas juge, de par la constitution, le roi de France, attestant de sa volonté à ce sujet.

La constitution n'impose ni à MIS collègues, ni ·à moi J'ai dit que les évêques prêtendaient représenter les droits
d'agir ès-qualité d'arbitres, entre les deux opinions qui moraux, que la législature a déclaté dignes d'une compon-
existent lans la province de Québec: c'est la législature sation, mais, de leur côté, les Jésuites ont fait valoir une
provinciale qui se trouve revêtue de ce pouvoir, et, comme réclamation. Considérez ceci comme étant une affaire O-di.
l'a déclaré, hier, l'honorable député de Northumberland naire. Considérea cette qestion, tout comme si elle ne
(M. Mitehell), cette législature a affirmé que c'êtait là, la se rapportait qu'à un morceau de terrain, dans la ville
seule solution vraie et convenable de la question. Dans ces de Québec, et dites-moi comnent, dans de telles circons-
circonstances, ai-je le droit d'exercer un jugement supérieur tances, on aurait pu dégager le titre de cette contestation?
et déterminant sur la déQision mêtme de la province ? Est-ce Evidemment, ce n'était pas en indemnisant uno des parties
là la théorie qui doit présider à l'application des clauses de contestantes d'abord, puis l'autre, ensuite, parce que, alors,
notre constitution ? Cette réclamation morale ainsi qu'on la législature aurait eu à payer deux fois la valeur de la
est convenu de l'appeler, peut avoir en aussi peu de consis- réclamation. Cette difficulté ne pouvait être réglée que par
tance que l'air, mais elle reposait sur la conscience et le un consentement de la part des deux parties, à un arbi.
jugement do coux que la constitution avait solennellement trage, et en consentant à ce que d'autres personnes déci-
désignés pour en juger, et, après cela, il ne nous appartient dassent de la question en litige, ou en disant: IVous devez
pas de dire: "les conclusions de la législature de Québec vous conformer à la décision de personnes qui ont autorité
sont erronées." Je ne saurais placer la question sous un sur vous deux."
jour plus véritable, qu'en répét..at les prolres na u de l'un Q%'il me soit permis do traiter la question, si cela est
de nos adversaires dans cette question, qui déch.ro que l'au- possible, Euns égard aux principes religieux que nous profos.
torité conférée aux législatures provinciales sur certaines sons, sans y mêler en quoi que ce soit l'idée ou le sentiment
classes d'affaires comporte avec elle, comme toute autre religieux, et, en conséquence, pour un moment, mettons de
autorité, la liberté d'errer, qui doit être respectée jusqu'à ce cêté toute dénomination de nature à exciter les préjugés de
que cette autorité n'excède pas ses pouvoirs législatifs, ou certaines portions de notre socié*6.
jusqu'à ce que l'erreur n'est pas une cause évidente de L'évêque de Québec et les autres parties contestantes, qui
subversion, légalement ou moralement, des principes de la ont tant combattu pour obtenir une compensation pour cette
constitution ou des visées générales de l'état. réclamation morale, appartenaient tous à la même église,

En conséquence, du moment que nous avons à ensiderer et, par cela même, ils reconnaissaient que lo chef de cette
le pouvoir qu'a la législature locale de reconnaître une église devait régler leurs différends, à tous égards, même anu
obligation morale-mettant de côté, pour un moment, les cas où lo règlement ne leur conviendrait pas.
questions théologiques que mon honorable ami, le député de Le chef de leur religion avait cette autorité-non pas en
bsimcoe (M. McCartby), et moi, discuterons plus tai d, dis. qertu d'une loi de Québec, non pas en vertu d'une loi recon-
cussion sur laquelle la chambre sera appelée à se prononcer, nue par le parlement d'Angleterre; mais du consentement
afin qu'on sache lequel de nous deux est, de fait, le meilleur des parties qui étaient libres d'appartenir ou de ne pas
théologien, et sur l'avis duquel des deux, Son Excellence, en appartenir à cette religion, mais qui, du moment qu'elles y
es qualité de théologien suprême, doit agir-je prétends que appartenaient, se soumettaient à leur supérieur spirituel.
la législature avait l'autorité suprême de décider, et avait C'est de leur volonté que lui venait ce pouvoir; il avait le
le droit absolu de décider, sans veto ou autorité détermi- droit de distribuer, à l'une ou à l'autre des parties contes-
nante, à Ottawa, même au cas où à notre sens, la déuieion tantes, la part qu'il jugeait devoir leur revenir : "Il nous
eut été erronée. faut nous soumettre; c'eut un règlement honnête, entre

Maintenant, M. l'Orateur, après avoir demandé à la cham- vous, et pour moi, en ma qualité d'arbitre suprême, mon
bre de vouloir bien se rendre compte de la situation où se jugement vous lie, en dernier ressort."
trouvaient ces biens dans la province de Québec, de la En conséquence, le gouvernement de Québec après avoir
manière que la vente pri jetee en a été empêchée par une admis la réclamation morale-je ne dis pas pour d'autres
protestation qui a radicalement fait tomber cette vente, ans que des fins d'intérêt publie-a constaté qu'il n'y avait
qu'il me soit permis d'attirer l'attention de la chambre, sur pas d'autres moyens de trancher la question, que de trouver
un autre ordre de faits se rapportant aux autres prétendants une personne qui pût intervenir entre les prétendants, et
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décider du partage entre eu. Il ne lui restait quo ce moyen
de payer une foie pour toutes la valeur de ces réclamations
morales.

Maintenant, tel étant l'état des choses, voyons ce qui a
été fait dans le sens de cette méthode de règlement. Le
chef de cette Eglise revêtu du pouvoir d'empêcher les
Jésuites de faire aucune autre réclamation, revêtu du pou-
voir d'empêcher les évêques de faire aucune autre réclama-
tion, a autorisé, en 1884-et je signale ce fait à l'attention
de la chambre, parce qu'elle en verra l'importance, au
cours de mon argumentation-a autorisé, dis-je, l'archevê-
que de Québec à agir, comme son procureur, dans les négo-
ciations tendant au règlement de la question.

Le 7 mai, 1867, un document a paru, qui a été un des
agents de l'excitation hostile à (et acte. Le 7 mai, 1887, le
chef de l'Eglise s'est réservé, d ui-méme, le droit de régler
cette question, en ce qui concerne la valeur de la réclama-
tion morale, et le partage de la somme d'argent votée.
Ceteo réserve a-t-elle été faite de sa part, à titre de préroga-
tive, comme potentat ? Pas du tout. S'est-il réservé ce
droi uniquement, pour retirer l'autorité qu'il avait confé-
rée à l'archevêque de Québec, et dans le but de rester sans
procareur dans la province ? Et, partant de là, lorsqu'on
prétend que le Pape s'est réservé le droit de régler la ques-
tion, il y a lieu de croire qu'il ne réclamait, d'aucune façon,
le droit de s'imposer dans le domaine public de la province,
ou de réclamer aucun titre d'appropriation des deniers
de la province.

Il s'est borné à retirer le pouvoir qu'il avait donné à une
autre personne de régler cette question, et à dire : " jusqu'à
ce qu'une nouvelle autorisation soit donnée, vous vous
adresserez dirreteiment à moi."

La sceonde cause d'excitation, M. l'Orateur, origine d'une
lettre du 17 mai 1888, écrite par Ai. Mercior, le premier
ministre de Québec, laquelle lettre--sans vouloir préconi
ser plus qu'il ne faut l'opportunité de cos négociations, la
tactique de l'acte, ou tout autre projet qu'il puisse recéler-
a été fort mal interprétée, au cours de ce débat. Entre autres
choses, cette lettre dit que le Saint-Père, en se réservant le
réglement de cette question, a virtuellement annulé l'auto.
rité, existant dans la province de Québec, qui pût négocier
avec le gouvernement. Le premier ministre a dit :

Mes prédécesseurs, dans le gouvernement, avaient cru devoir, vers
1876, je crois, ordonner la démolition de ce oollége et la division du
terrain en lots à bâtir, en vue d'une vente prochaine, qui cependant
n'ent pas lieu, vu certaines représentations faites en haut lien dans le
temps.

Pour éviter de nouvelles difficultés, je suppose, mes prédécesseurs ont
laissé dormir la question et tomber le terrain dans un si triste état d'en-
tretien, qu'il ets deovenu le refuge des animaux et même le réceptacle
d'immondices, de telle sorte que l'on dit tout haut, à Québec, que cela
constitue une véritable honte putlique.

Dans ces circonstancos, je crois ce mcn devoir de demander à Votre
Eminence si Elle verrait quelque objection sérieuse à ce que le gouver-
nement vendit ce terrain, en attendant le règlement final de la question
des biens des Jésuites.

Mes honorables amis ont interprété cette requête d'une
manière assez erronée, pour la représenter comme une péti-
tion de la part du gouvernement de la province, adressée à
un potentat étranger, dans le but d'obtenir la permission de
vendre ces biens-permission dont il n'avait aucunement
besoin, vu qu'en vertu des lois de la province, il avait le
droit de les vendre, et que de fait, d'année en année, il en a
veradu diverses parties, en portant la somme de ces ventes à
l'actif du trésor public.

Mais en demandant l'assentiment de Sa Sainteté à la vente
do ces biens, le gouvernement demandait que, du moment
que ces biens seraient mis en vente, de nouveau, il n'aurait
plus à subir les protestations des évêques, que seul, le Pape,
avait le droit du contrôler ; et, partaut, lorsque le premier
ministre a dit : " Voulez-vous consentir à la vente de cette
propriété, en attendant la solution de la question des biens
des Jésuites ? " il demandait simplement que cette protes-
tation cesédt d'exister, et qu'ily àut consentemnt à la vente,

de la part de tous ceux qui prétendaient avoir droit de par-
tago dans ces biens, même à un simple titre moral. Il a dit:

C'est un réceptacle d'immondices, et cela constitue une honte publi-
que: entendons-nous pour la vendre, cette propriété, en attendant le
règlement de la question des biens des Jésuites.

Il est indéniable que ce sont lê des opérations d'affaires
communes dans la vie, lorsqu'une personne a la possession
d'un bien-fonds contre lequel un autre individu suscite
une réclamation quelconque, fondée ou non. Cette personne
dira: "l Plutôt que de voir cette propriété se perdre et
devenir une cause de nuisance publique, mieux vaut nous
entendre pour la vendre•"

Toutefois, on nous dit que le premier ministre est allé
devers un potentat étranger pour le prier d'exercer un pou-
voir qu'il avait en vertu des statuts de sa propre province.
Il ne renonçait pas par là à ses droits ou à ses pouvoirs ;
mais il disait simplement: " euillez donner votre assenti-
ment, afin que cette réclamation, quelle qu'elle soit, ne soit
plus un obstacle à la vente d'une propriété, dans l'intérêt de
toutes les parties intéressées." Il a dit :

Le gouvernement considérerait le produit de cette vente comme un
dép.t spécial dont il serait disposé, plus tard, suivantlee conventions qui
seraient arrêtées entre les parties intéressées, avec la sanction du Saint-
Siège.

C'est-à-dire que toutes les parties qui réclament la pro.
priété on certains droits à la propriété, conviennent entre
elles que la propriété soit vendue, et que le produit de la
vente reste intant, afin que toute personne ayant des récla-
mations contre la propriété ne soit pas frustrée de ses droits,
mais qu'elle se trouve dans la meme position qu'aupara.
vant-tout comme agirait un homme d'affaires qui voudrait
vendre une propriété contestée, envers ses contestants. La
lettre poursuit :

Comme il sera peut-être nécessaire de consulter à cet égard la légis-
lature de notre province, qui doit être convoqués trbs procbalnement,
j'ose solliciter respactueusement une réponse Immédiate.

On nous a dit, aujourd'hui, sur un ton sarcastique, qu'il
était absolument nécessaire d'aller aux pieds du Souverain
Pontife, mais, peut-être, suffira-t-il de consulter la législature
de la province de Québec.

Je prétends que, du moment qu'on connatt les faits qui se
rapportent A cette propriété, la critique est déloyale. Le
gouvernement avait absolument le droit de vendre ces biens,
en vertu de loi, et, en conséquence, à moins que par une
convention, il ne fût arrêté avec le chef de l'Eglise que ces
biens seraient vendus dans ces conditions, et que les réala-
mations seraient réglées par une convention, et que les
fonds nécessaires, pour arriver à ce règlement, ne fussent mis
de côté, il n'y avait aucune néocessité de consulter la légis.
lature.

Si le personnage à qui cette lettre a été adressée avait
refusé de servir d'intermédiaire, il n'aurait pas été nécessaire
de consulter la législature, parce que le gouvernement pro
vincial était revêtu de toute l'autorité que la législature
pouvait lui conférer. Ce n'est que dans le cas d'un compro-
mie, comportant un paiement de deniers, qu'il devenait
nécessaire de consulter la législature.

Et cependant, cette lettre a Ôté soumise à -la chambre
comme si, en vérité, la signification véritable et juste n'en
était pas, qu'il était seulement peut-être nécessaire de con-
sulter la législalure, mais, qu'à tout événement, il était
nécessaire de consulter le Saint-Siège.

Maintenant, voici la réponse à cette lettre:
Je m'empresse de signifier à Votre Seigneurie, qu'ayant présenté votre

demande au SaInt-Père dans l'audience d'hier, da Sainteté a daigné
accorder la faculté de vendre le terrain qui appartenait sur Pères
Jésuites avant la suppression, à la condition expresse, toutefois, que la
somme i en sera retirée seoit déposée et laissée à la libre disposition du

aint ge.
La partie intéressée, qui représente cette réclamation

morale, dit: "Je consens à ce que vous vendiez le terrain
situé dans la ville de Québec, pourvu quoi si vous le vendea,
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vous placiez les deniers à mon crédit, afin que "OUs sachions
où les trouver, quand nons aurons décidé d'une manière p
satisfaisante l'emploi qui devra en être fait." Le premier
ministre refusa de consentir à cette proposition, et il soU-
mit cette alternative raisonnable, que le gouvernement q'
retiendrait le produit de la vente jusqu'à ce que la question d
fut réglée. a

Parce que le Pape a cou senti à ce que le gouvernement de p
Québec retînt le produit de la vente des biens des Jésuites, v
sujet au règlement futur du litige, on a cru qu'il y avait c
usurpation d'autorité de la part du Pape, et on nous a dit
que la dignité de la reine avait été traînée dans la poussière r
En attendant le règlement des réclamations des deux parties a
intéressées, réclamations qui devaient rester en susnens c
pour être réglées, non avant la vente des propriétés, nais e
après, le gouvernement de Québec gardait ies deniers en sa q
possession ; mais aussitôt que l'autorité représentant les deux v
réclamants rivaux consent, on prétend que, parce qu'il a d
employé le mot " permet ", signifiantévidemment" consent", d
il a empiété sur les prérogatives de la reine. En consontant
à ce que le gouvernement retienne le produit de la vente des e
biens des Jésuites, il n'a agi que comme arbitre, entre les
deux parties contestantes Il ne permet cela que comme c
celui qui, étant à la tête de l'Eglise dont font par tie les ré- c
clamants, et, suivant le désir do ces derniers, a le droit de
donner un toi consentement; et, cependant, quand il consent, I
on prétend qu'il s'arroge la prérogative d'un potentat étran-
ger, au détriment des prérogatives de la reine.

Quand nous connaissons les faits qui se rattachent à ce&
biens et la position des deux réclamants rivaux, je répète
qu'il est impossible de mal interpréter le préambule de cet
acte, et presque impossible pour le plus habile, d'en dénaturer
le sens, ainsi que, malheureusement, il l'a été au cours do la
longue discussion qui a en lieu dans différentes parties du
pays, depnis que cet acte a été adopté.

La lettre du cardinal Simeoni, en date du 21? mars, 1888,
contient le passage suivant, au sujet de la décision prise :

Affirmativement, en faveur des pères de la ciompagate de Jésus, et
selon le mode prescrit aflleura, c'est--dgr, que les Pères de la conpa-
guie de Jésus traitent en leur nom avec le gouvernement civil, de façon
cependant à ce que pleine liberté soit laissée au Saint-Siège de disposer
de ces biens comme il le jugera opportun, et, en cnséquence, qu'ils aient
grand soin qu'aucune condition ou qu'aucune clause ne soit mise dans
Sacte public de cession de ces biena, qui puisse, en aucune façon, affee-

ter la liberté du Saint-Siège.

Ainsi que je l'ai dit, la procuration qui, à cette époque,
donnait à chacun le droit de négocier au sujet de cette
question, avait été retirée, et, alors, une nouvelle autorisa-
tion fut donnée à un nouveau procureur, savoir : aux pères
de la société, pour traiter avec le gouvernement de Québec,
et il fut stipulé, non pas que la propriété de la province
serait assujétie à quelque condition, maie que si un trans-
port devait en être fait à aucune par tie-aux Jésuites d'une
part, et à la hiérarchie, de l'autre-en règlement de cette
réclamation, ces parties ne passeraient pas un acte qui
empêcherait le Pape de donner une décision finale quant à
la marière de partager entre elles le produit de la vente.

Puis, dans sa lettre, en date du 1er mai, 1888, le premier
ministre de la province de Québec stipule clairement qu'il
ne reconnait aucune obligation civile, ou, comme nous
l'appellerions, aucune obligation légale, mais seulement une
obligation morale à cet égard.

Il dit :
6. Que vous ferez an gouvernement de la province de Qu6bec une cession

complète, parfaite et à perpétuité, de tous les biens qui ont pu apparte-
nir, en Uanada, à quelque uitre que ce suit, aux Pères de l'ancienne
compagnie, et que vous renoncerez à tous droits généralement quel-
conques sur ces biens et sur leurs revenus en faveur de notre provîcce,
la tout, tant au non de l'ancien ordre des Jésuites et de, votre corpora-
tion actuelle, qu'au nom du 'ape, de la Sacrée 0ongrégation do la pro-
pagande et de i'Eglise catholique romaine en général.

Puis vient la clause à laquelle on s'oppose plus qu'à toute
autre, et sur laquelle j'attire l'attention spéciale de la
chambre:
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7. Que toute convention faite entre vous et le gouvernement de cette
rovince ne vaudra, qu'autant qu'elle sera ratifiée par le Pape et la
gislature de cette province.

Maintenant, quand nous examinons l'acte lui-même,
uand nous voyons ce que le gouvernement de Québec a
emandé A la législature d'adopter; quand nous voyons qu'il
demandé à la législature de voter la somme de 84CO,000,

our éteindre cette réclamation morale, quelle qu'en fût la
aleur, nous cessons d'être étonnés et trompés, au sujet de
ette disposition de la loi.

Le gouvernement de Québec traitait avec deu réclamants
ivatx-la hiérarchie et la société des Jésuites. Il traitait
ussi avec une troisième partie, le Pape, qui occupait, du
onsentement des deux parties, la position de médiateur
ntre elles, et le premier ministre de Québec avait stipulé
u'avant de demander à la province de payer une seule
nartie de ces deniers, il y aurait, en premier lien, une cession
e la part des pères de la société un second lien, de la part
u Pape lui-même, et en troisième lieu, de la part du Sacré
Collège de la Propagande et de 'Eglise catholique romaine
n général.
Il stipula, qu'avant d'être obligé de payer une partie de

ces deniers, bien plus, ou'avant de demander à la législature
de Québec l'autorisation de payer une piastre, il devrait
être en position de dire: J'ai obtenu une cession entière, de
a part do toutes les parties qui pourraient, à l'avenir,
pr étendre an moindre droit on titre ou à la moindre réelu-
mation, légale on morale, relativement à ces biens. Pour-
quoi n'aurait-il pas pu agir ainsi?

Aurait-il pu dire : Je demande à la législature de la pro-
vince de Québec l'autorisation de payer ces deniers, sur
l'obtention d'une cession de la part des pères de la société ?
N'aurait-il pas laissé on suspens, los droits de la hiérarohi3
qui avait contesté, de si près, les droita des pères de la
sociét aux produits du règlement ? N'aurait il pas même
laissé en suspens les droits probables de l'autorité supé-
rieure à ces dour parties ?

'.ffirlme, sans crainte que cette prétention ne soit pla
acceptée par la chambre, que cette clause n° 7, qui soulève
tant d'objections, est une disposition contre et non pas ed
faveur de l'autorité du Pape.

De fait, par cette disposition, la substance de la conven.
tion était celle ci: Eien que je consente à vous offrir la.
somme de 6100,000, je ne veux pas être lié par mon offre,
à moins qte votre supérieur à tous, ne ratifie votre consen-
tement à l'accepter. Non-seulement je ne vous paierai pas
une seule piastre de ces $-00,000 tant que ehacun de vous
ne m'aura pas donné un transport, mais aussi, tant que le
plus grand supérieur que vous ayez sur cette terrer ne
m'aura pas donné son acte do cession; et à moins que je
n'aie tout cela, je ce demanderai pas à la légisfature de
Québec, de m'autoniser à vous payer une souie piastre,

Et, cependant, parce que la législature de Québea a de-
mandé, avant de mettre ces deniers à la disposition du gou-
verneur en conseil, que les droits de chacun fussent aban-
donnés et que la plus haute autorité, que les réclamants
reconnaissaient sur la terre, cédât aussi ses droits, et, de
plus, que le Collège de la Propagande transporttt les siens,
et que chaque mesure, jusqu'alors, fût sans préjudice aux
droits de la province de Québec, on nous dit que c'est une
affirmation de la prérogative d'un potentat étranger.

Je ne traite pas cette question au point de vue d'une
théorie légale. Je n'invente pas d'excuses pour la législa.
ture de Québea. Je dis que la législature de Québec a com-
pris la question de cette manière. Elle lui a été ainsi expli-
quée. J'ai ici une déclaration faite par le premier miniistré,
en présentant cet acte à la législature. Il dit: " En premier
lieu, nous ne devons pas nous méprendre sur la portée de
cette déclaration, ni oublier qu'elle a été insérée comme une
protection. Sur la déclaration de son premier ministrr
la législature de Québec l'a adoptée comme une protectioo."
ille a adopté cette disposition à 1Tunanimité, conime ui
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protection, et quelques mois plus tard, nous irions donner
une interprétation différente à ce qu'était son intention, et
nous irions demander que Sm Exc>llence, un étranger à
cette législature, un étranger à ses motifs, déeidaft que ce
n'était pas la son intention véritable, que ce n'était pas une
protection, mais un défi lancé à la suprématie de Sa Majesté,
la reine Victoria.

M. Mercier a déelaré:
Toute objection sérieuse à cette disposition, quelque légére qu'elle

soit, dieptrattra, car, c'est noup, les ministresi qui avons insisté à ce
sujet, afin de ne a donner effret la transaction, à moins qu'elle no fût
sanctionnée par lautorité religieuse, dans le. personne du Pape. Et il
est facile d'en comprendre la raison.

Dans toutes les eônventions importantes, faites par des mandtarés
(agents, ainsi que nous les appelons), il faut qu'elles soient ratifiées p-rr
le principal, c'est-à-dire, le mandant. Ainsi, par exemple, vooas ce
qui nous concerne personnellement, ce qui concerne des ministres-que
déclare-t-on ordinairement dans les résolutions et les lettres ? que lia
transaction n'aura pas d'effet, à moins d'dtre sanctionnéa par la i6gis-
gilature.

Eh bien 1 le révérend pèré Turgeon, que le Salut-Siège avait chargé de
régler cette question avec nous, n'était qu'un agent, un mandataire, un
procureur. Et, afin qu'il n' ait pas de malentendus, et que la transac-
tion soit finale, et que le rilement n'en soit plus discuté par les autori-
tés religieuses, nous exigeons qua le Pape ratifie cet arrangement.

Il n'est pas question de faire sanctionner la loi par le Pape. Ne jouons
pas sur les mou. La loi sera sanctionnée parle lieutenant-gouverneur,
et elle sera mise à efret, suivant lès termes de la convention. 0'est.h.
dire que, si le Paàpe ne ratifie pas larranigement, ni les lntértt, ni le
principal ne seront payés, mas dans ce cas, nous dircas aux autorités
religieuses : " Vous aves nommé un agent ponr régler cette question ;
nous en sommes velluq à un arrangement, et si vous ne ratifiez pas l'aote
de votre mndataire, vous serez en défaut, car, nous, habitants de la
province de Québec, par les Autorités constituées, noue avons fait notre
part et noue amena accompli notre promesa."

J'ai lieu de Croire q-i l'importance de cette mesure de prudence que
nous avons prise, sera bien comprise. Encore une fois s'il y a ue
objection sérieuse à cette partie (de la question), il est trls facile d'en
arriver à une entente. Mais dans ce cas, nous devons y substituer
quelque chose d'équ'ilent Qu'y mettrons-.nos? Après toit. non:
devns insérer quelque crai e pour exprimýrqne la trausaction ne vaudra
que si elle est ratifiée par le Pape.

Eh bien i c'est avec intention que nous avons dit "le Pape " Nous
n'avons pas dit, la Congrégation de la Propagande. Nous n'avons pas
dit, le sociétaire d'Etat. Nous avons dit le Pape. Nous désirons que la
ratification soit faite par le chef de l'g ,a fi n qune toutes les parties
lntéressées soient liées.

Quand nous savons que telle était l'intention de la légis.
lature de la province, quand nous le savons par le statut et
par la correspondance, et d'après tout ce que nous connais-
sons des faita qui se rattachent à ces biens, et quand nous
le savons aussi par la déclaration du premier ministre de la
province dans laquelle cet acte a été passé~explication
qui a été acceptée par les deux côtés de la chambre, car,
n'oublions pas, ainsi que l'a dit, hier, l'honorabla député du
Northumberland (M. Mitcbell), que l'acte a été subséquem.
ment passé a l'unanimité, et qu'on n'a pas demandé au
premier ministre, zprès qu'il eût donné son explication, de
substituer quelque chose à cette dispositîon-quand nous
connaissons tous ces faits, on nous demande d'aviser Son
Excellence que tout cola a une signifioation différente et
occulte, et q ue la l4gislature de Québec, en passant cet vote,
n'y a pas attaché le même sens que le premier ministre,

Ce dernier, dans as lettre en date du 1er mai 1888, dit:
Que le Inontant de la compensation fixée restera en la possession du

gouvernement de la province comme un dépôt speclal, jusqu'à ce que le
Pape ait ratifié le dit règlement et fait connattre si volonté quant à la
distribution de ce mountant dans ce payb.

Avant de quitter cette partie de la transaction, je répète
que C'était une législation très distincte contre tous droits
ou rénlamations possibles de la part du Pape, et que, toute
législature protestante dans ce paye-jo dis plus-que le
parlement mme du RoyaumcUnt, s'il avait été appelé à
passer une loi concernant des biens sur lesquels il y aurait
en des réclamants étrangers, supériéars et inférieurs; aurait
adopté une disposition de cette nature pour obtenir le même
lésultat.

J'admets que los tiets, qui mecontentent les personnes de
différentes croyances, dans le Canada, et qui font une allu-
sion distincte ati Pape, auraient pu ne pas exister dans le
praimble d'un acte passé dans le [oyaume. i.

J'adnets qu'il aurait été de meilleur goût, en égard à la
différence d'opiniou qui existe, dans ce pays, sur dcs ques.
tions de cette nature, si ces mots n'avaient pas para dans
l'acte, et si on avait obtenu le même résultat, en employant
un autre moyen, ainsi que la chose aurait été possible sui-
vant le dire du premier ministre de Québec; mais le resultat,
quelle que soit la formule employée, a été un résultat satisfai-
Saut, sauvegardant tous les droits de la province jusqu'à ce
que chacun eût abandonné sa réclamation. Et quand une
qu 3stion de désaveu se présente, nous sommes ici pour con-
soiller le désaveu on l'approbation, non d'après les mots
employés et non sur une question du goût déployé par celui
qui a rédigé l'acte, mais suivant ce que nous croyons être la
véritable signification et intention de l'acte lui-même.

Maintenant, avant d'abandon ner cotte question, permettez-
moi d'appeler de nouveau votre attention sur le fait que
tonte l'argumentation, qui a été faite roltativement à la néces
si!é du désaveu, repose sur des objections t.u préambule de
l'acte. On chercherait en vain dans l'histoire du désaveu, en
ce pays, dans l'histoire du désaveu de nos propres lois en
Angleterre-et nous savons qu'un bon nombre ont été désa.
vouées-une seule loi qui ait été désavouée parce que le
préambule déplaisait à certaines personnes.

Je ne désire pas discuter la prétention de mon honorable
ami de Muskoka (M. O'Brien) qui tend à dire que le pré.
ambale forme partie de l'acte. Le titre est au'si une partie
de l'acte, ainsi que les notes marginales des paragraphes;
mais a-t on j pmais entendu dire qu'on avait demandé, à un
gouvernement, de désavouer un acte parce que la rédaction
du titre ou des notes marginales déplaisaient ? Il est admis
que le préambule fait partie de l'acte, aux fins de -l'inter-
prétation, mais Il n'y a rien, d anR cet acte, qui nécessite une
interpiétation, et, ca faisant allusiJn à oi, j> diAing te
l'objection la plus ordinaire et la plus technique que l'en
puisse faire à un statut, entre ces parties du préambule, qui
font voir qu'une certaine correspondance a ou lieu, comme
celle qui a été échangée entre le premier ministre et le cardi-
nal, a Rome, et les préambules qui relatent certaines conven-
tions auxquelles le statut doit donner validité. .

Qui peut douter que les neuf-dixièmes de l'agitation, et
les neuf-dixièmes des difficultés survenues au sujet de cette
mesure, n'aient été soulevés par le fait que, dans le mois de
mars, 1888, une dépêche a été reçue de Rome déclarant que
le Pape permettait au gouvernement de conserver, comme
un dépôt spécial, le produit de la vente des biens des Jésui-
tes, oubloint que cela faisit partie d'autres negociatione, oc
qui lui a donné une signification offensante.

Oui, les neuf-dixiètmes de l'agitation soulevée pour obtenir
le désaven, ont originê dans le fait que cette dépêche a été
expédiée de Rome, et que cet acte démontre que cette dé-
pêche a été reçue, bien qu'il n'y ait pas un soul mot dans le
corps de l'acte, qui soit basé sur cette dépêche, et bien que
toute la loi no fasse que ratifier une convention survenue
entre le père Turgeon et le gouvernement de Québec, aux
termes de laquelle, une somme de $400,000 devra être payéeb
entre les deux réclamants, et qu'avant que le lieutenant
gouverneur de Québec puisse disposer d'aucune partie de
cette somme, les deux parties intéressées devront abandon-
ner toute réclamation contre ces biens, j'affirme, sans crainto
d'être contredit par quiconque examinera cette question
avec calme et au-point de vue des aff4ires, que cette partie
du préambule; qui est la seule qui puisse s'appliquer aux
fins de l'acte lui-même, et parfaitement inoeffnsive, et toute
d'affaires, et dans laquelle on ne peut trouver la moindre
intention de déroger aux droits de Sa .ajesté ni de violer la
constitution.

Maintenant, la chambre se rappellera avec quelle gravité,
quelle force et quelle éloquence, on a prétendu, cette-après-
midi, que cette loi niait lasuprématie de la reine. Je vous
ai lu tous les passages qui faisaient la moindre allusion à
toute personne en dehors des domaines de Sa Majesté. J'ai
taité les faits qui ee rapportont à la situation de oes ngîo.
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ciations qui s'y rattachent, et je laissa au jugement impar-
tial de la chambre ou de tout homme dans le pays, catho-
lique ou protestant, de décider si cet acte à la lumière des
circonstances qui l'entourent, affecte à un degré quelconque,
l'autorité ou la suprématie de Sa Majesté, soit spirituelle, soit
temporelle. Permettez-moi de demander quels étaient les
droits que Sa Majesté, comme souverain spirituel ou tempo-
rel, pouvait prétendre sur ces biens ? Absolument aucun,
excepté qu'elle était fidéicommissaire pour la province de
Québec. Ses dioits personels n'étaient pas affectés, pas plus
que ses droits de souveraine.

Ces biens ne formaient pas partie du domaine de Sa
Majesté, et ils ne contribuaient pas à ses revenus. Si, en
vertu de cet acte, ils étaient tous vendus demain, et con.
vertis en espèces, pas un sou n'irait au trésor de Sa Majesté,
soit public, so.t pa ticulier, et pas un sou n'en serait disposé
de l'avis des ministres de Sa Majesté. Sa Majesté, soit comme
souverain spirituel, soit comme souverain temporel, n'avait
aucun intérêt dans ces terrains.

Je demanderai sous quels rapports cet acte déroge à l'au
torité de Sa Majesté, soit comme chef de son église, soit
comme chef d'aucune autre religion dans l'empire britan-
nique ? Je n'on vois aucun. C'est une question d'un intéîêt
purement temporel, dépendant entièrement du domaine
public de la province de Québec.

Mon honorable ami de Victoria (M. Barron) nous a dit,
hier soir, que cet acte dérogeait àa l'autorité de la reine,
autant qu'il mettait à la dimposition d'un étranger. une partie
des deniers publics de la province de Québec. Je prétends
ou'il ne met pas les deniers publics de la province de
Québec, à la dispobition d'un éliarger; il stipule qu'une
somme d'argent sera- employée à éteindre une réclamation
qui existe sur hi prop-riété publique de la provir.co, et il
exige que ceux qui ont droit à ces denieis, se soumettent à
la décision de leur arbitre, en cette affaire. Du moment que
le trésor de la province de Québec aura payé ces $400,000.
Sa Majesté n'aura pas d'inté, êt ni de droits à extrcer, rels
tivement à la distribution de ces deniers.

En suivant la manière ordinaire, cette somme d'argent
serait payée à l'un des réclamants sur ces biens, mais comme
il y en a deux, elle est payée entro les mains ou tenue à la
disposition de la personne chargée de régler le différend qui
existe entre eux. De quel droit peut-on prétendre, soit que
Sa Majesté, soit que son gouvernement, soit en Angleterre
f.oit dans la province de Québec, a le pouvoir de distribuer
une seulu iai tie do ces deniers ? As n'ément que les droits
de la couronne ou de la province ccssent, du moment que le
gouvernement est en état de dire: Nous avons reçu la ces-
sion de toutes les réclamations existantes, et, en échange,
nous consentons à payer les deniers; et prétendre qu'il
cxiste un droit royal ou législatif qui puisse contrôler le
partage de ces deniers, équivaudrait à dire qu'après qu'une
concession de terres publiques a été accordée sous le grand
sceau, la législature aurait le droit de déterminer qui aura,
à l'avenir, un intérêt sur ces pi opriétés.

Maintenant, si on n'avait pas parlé sur cette question de
manière à fausser l'opinion de centaines de personnes dans
ce pays, dont le jugement sur les questions d'intérêt public
a de la valeur, je laisserais la discussion où elle en est et je
me contenterais de dire qu'aucun droit de Sa Majesté, soit
comme pouvoir spirituel, soit comme pouvoir temporel, n'est
attaqué de quelque manière que ce soit; mais quand, au
cours de la discussion, on nous fait remonter jusqu'à la légis-
lation d'il y a 300 ans, quand on nous demande d'appliquer
l'acte de supiématie à cette question, sur laquelle il ne
pourrait avoir le moindre effet, même s'il était en vigueur
dams la province de Québec, je crois qu'il est de mon devoir
de combattre cette argumentation, afin de démontrer com-
bien est irraisonnable la prétention que, d'api ès l'acte do
l'Amériquc-Britanniique du Nord, et sous les droits colo-
niaux et le gouveinement responsable qui nous régissent,
'autorité fédéi ale au Canada devrait prendre sur elle de

eir Joas TEowsoX,

c.ntrôler la législation dans l'une des provinces, conformé-
ment aux lois coercitives qui existaient en Angleterre il y
a 300 ans.

J'ai rappelé à la chambre quels étaient, même sous l'acte
de suprématie, les privilèges qui avaient été accordés à la
population de la province de Québec. par les termes de la
capitulation, par les termes du traité et par les termes de
'acte de Québec. J'ai démontré quelle liberté absolue dans
'exercice du culte, était accordée par le traité de Paris et
l'acte de Québec; j'ai aussi fait voir, je crois, quelle inter-
prétation l'on devait donner à la restriction imposée sur la
religion, parles lois de la Grande-Bretagne, alors en vigueur.

En 1765, les officiere en loi de la couronne présen'èrent
au gouvernement, sous leur responsabilité, le rapport sui-
vant:

Les catholiques romainet sujets de Sa Majesté résidant dans les pays
d'Amérique, cédéa à Sa Majesté par le traité de èaris, ne Sont Paa Eou-
mis, dans les colonies, aux incapacités, à la privation des droits, ni aux
peines, auxquelles sont astreints les sujets catholiques romains, dans le
royaume.

Au cours d'un débat, lord North, alors premier ministre,
en Angleterre, a dit ce qui suit :

Plusieurs avocats célèbres sont d'opinion que le meilleur moyen d'ô ta-
blir l'harmonie parmi les habitants, est de leur accorder le droit de faire
leurs propres lois relativement à leurs biens. Leurs propriétés étaient
déterminbes, à l'époque du traité ; il serait peu sage de leur accorder
ces biens sans leurs donner les lois pour les sauvegarder. Quant è la
libre pratique de leur religion, ce n'est rien de plus que ce qui leur a été
accordé par le traité, autant que les lois de la Grande-Bretagne
peuvent le confrmer. Maintenant, il n'y a pas de doute que les lois de
la Grande-Bretagne permettent, dans les colonies, la pratique libre et
entièrede toutereligion, difôrente de celle de l'église d'Angleterre; en
conséquence, je prtendsquenousne devrions pasesétendreauCanada.

Eh bien I en traitant de cette question de suprématie, ne
soyons dor.c pas plus bévères que nu l'ont été les souverains
de la Grande-Bretagne, à l'égard du peuple de notre pays,
quanit à l'autorité du souverain, que tous nous révérons et
dont nous avons à coeur de conserver les pouvoirs et les pré.
rogatives.

Qu'a-t-on fait au sujet de cette question de suprématie ?
Permettez-moi de vous lire un passage du discours prononcé
par lord Thurlow, lors des débats, en 17741.

J'ai déclaré, en commençant, que cela ne se rapportait pas au Ca-
nada; mais j'ai dit que la capitulation leur a réservé tous leurs biens,
mobiliers et immobitiers. Mais, mdme s'il en était autrement, est-il à
supposer que les dîmes reviendraient au roi? La dîme est collatérale au
so1 mais n'y est pas attachée. Y donner droit serait accorder au corps

culier et au clergé régulier, tout ce qu'ils possédaient avant. J'ai
toujours été d'opinion que le clergé du Canada avait droit aux dîmes,
bLen qu'il ait pu ne pas lUs toucher.

Ainsi, en '74, le procureur-général de Sa Majesté décla.
rait que la population de la province de Québec, que l'ou dit
être, aujourd'hui, soumise aux dispositions de l'acte de su.
prématie, qui est tellement rigoureux qu'il ne connaît pas
la supériorité d'un évêque étranger, était alors soumise à
ses propres lois, relativement au droit que son clergé avait
de prélever les dîmes, bien qu'd n'y fût pas, peut-être, auto-
risé par la loi.

Eh bien I il y a soixante-seize ans, on vertu d'un acte
solennel de l'état et en vertu d'instructions royales, l'évêque
catholique de Québec lut reconnu par le gouverneur de la
province. On nous a dit que l'acte de suprématie était en
vigueur ; et, cependant, cet homme était évêque, simple-
ment par l'tffet de la supériorité du premier évêque de son
église. Il était évêque, parce qu'il avait reçu de Rome, la
bulle qui le nommait, bulle dont l'envoi seul, dans ce pays,
était, par les lois de la reine Elizabeth, considéré comme un
crime de haute trahison. C'était de cette manière, dont les
autorités im.ériales appliquaient, il y a soixante-seize ans,
les restrictions religieuses sur le peuple de ce pays; i mais,
apr ès trois-quarte de siècle, nous voulons être plus sages, et
cous voulons mettre en vigueur, contre une large portion
Go notre peuple libre, une législation réservant à la couronne
des droits, dont elle s'est volontairement désistée, il y a
soisante-seize ans,
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En 1817, l'évêque catholique romain de Québec reçut un
mandamus l'appelant au conseil législatif de la province. l
occupait son siège épiscopal, par la volonté et en vertu de
la bulle de son évêque supérieur, et, cependant, en sa
qualité d'évêque il était appelé à faire partie du gouverne
ment de la province de Québec.

En 1839, le gouverneur Colborne a émi des lettres
patentes reconnaissant l'institution de l'évêché catholique
romain, de Québea, en même temps que l'évêque et tous
ses successeurs, quels qu'ils puissent être, nommés par leur
supérieur étranger et en vertu de bulles, ce qui, d'ap ès la
législation que ces honorables députés nous demandent d'ap-
pliquer aujourd'hui à la province de Québec, comporterait de
notre part le crime de haute trahison. En 1838, un collège
catholique romain fut constitué en corporation dans la pro.
vince de l'Ile du Prince-Edouard, et la question de savoir s'il y
avait là une violation de la suprématie de la couronne, a été
soumise aux officiers on loi de la couronne, il y a cinquante ans
passés. Si cet acte de Québec viole en quoi ne ce soit les
droits de la couronre, cet autre acte de l'le du Prince.
Edouard les violait cinquante fois davantage. Mais les offi-
ciers en loi de la couronne furent alors d'avis que cet acte
était dars les limites de la juridiction provinciale d'alore, et
qu'il ne dérogeait en rien à l'acte de suprématie, dans le
cas Ojù cet acte pouvait s'appliquer à cette province. Mais
depuis cette époque, depuis que les officiers chargés de faire
respecter les droits de la couronne dans ce pays ont donré à
la loi une interprétation plus large que celle qu'on voudrait
lui donner aujourd'hui, à trois quarts de siècle de cette date,
que de changements sont survenus, dans l'Amérique Bri.
tannique du Nord 1 Notre état social a été profondément
modifié. Nous avons des institutions libres, nous avons des
pouvoirs législatifs, et par l'entremise de notre souverain,
par l'entremise de son parlement, par la politique de ses
conseillers, ainsi que le comportent toutes et chacune des lois
de l'état, il a été statué que, sauf certaines questions que le
gouvernement impérial s'est réservées, nous sommes inves-
tis de droits de gouverner les hommes libres dans les limites
du Canada, égaux à ceux des sujets anglais qui vivent en
Angleterre.

Toutefois, on vient nous dire que nous sommes soumis,
non seulement à la législation restrictive d'il y a 300 ans
passés, mais qu'en plus, aucune législature, en Canada, n'a
le pouvoir de révoquer aucun acte de cette législation
restrictive, et que toute modification de cette législation
restrictive se trouve en dehors de la juridiction de nos
législatures provinciales.

Eh I ne mous a-t-on pas dit, hier soir, que les législatures
provinciales n'ont qu'une autorité indirecte ou de délégation?
Je nie l'exactitude de cette assertion, d'une manière aussi
formelle que la courtoisie parlementaire nous permet de le
faire. J'irai plus loin, et je dirai que, dans les limites de
son autorité et sujette seulement au droit de désaveu, toute
législature provinciale,est aussi absolue que le parlement
impérial lui-même. Le parlement impérial peut légiférer
sur tont ce que bon lui semble; les législatures provinciales
sont soumises à certaines restrictions dans leur juridiction
législative, mais du moment qu'elles restent dars les limites
de leur juridiction, elles ont la même autorité qu'a le parle-
ment impérial. Je dirai plus : je prétends qu'une législa.
turc provinciale, légiférant sur des questions de sa juri.
diction, d'après l'acte de l'Amérique Britannique du Nord,
a le pouvoir de révoquer un statut impérial antérieur -à
l'acte de l'Amérique Britannique du Nord, qui se rapporte
aux questions de sa juridiction.

Au cours des débats qui ont ou lieu, durant ces deux jours
derniers, on a affirmé et réaffirmé, que nous n'avions aucune
autorité, et que l'acte 28 et 29 Victoria, appelé l'acte des
pouvoirs des colonies, stipule qu'aucune loi des colonies ne
prévaudra sur un statut impérial.

Mais subséquemment au statut de 28 et 29 Victoria, l'acte
de l'Amérique Britannique du Nord a 46é passé, et comme je

l'ai dit, cet acte établit une division des pouvoirs entre les
-feux corps, mais il donne à chacun des deux corps, dans
leur juridiction respective de législation, tous les pouvoirs
que possède le parlement impérial.

Je crois que, hier soir, la député de Victoria (I. Barron),
a fait erreur dans son interprétation de l'acte de l'Amérique
Britannique du N>rd. J'admets que l'acte de l'Amérique
B itannique du Nord, dans son 129a article, semble compor-
ter une réserve dans ce sens. Voici l'article:

Sauf toute disposition contraire prescrite pir le present acte,-toutes
les lois en force en canada, dans la Nouvelie-Ecosse ou le Nouveau-
Brunswick, lors de l'union-tous les tribunaux de jurilietion civile et
criminelle,-totttes leq c Cmmisgton7, pouvoirs et autorités ayant fOrCe
léga'eet tocs les officiers judiciaires, administratifa et ministériels, eu
existence dans ces provinces, à l'époque de l'union, continueront d'exis-
ter dans les provinces d'Ontario, de Québec, de la. Nouvelle-Ecosse et
duTouveau-Srausick, respectivement, comme si l'union n'avait pas
eu lie1, ; mais ils pourrant, néanmoins (sauf les cas prévus par des actes
du parlement de la Grande-3reta-ne ou du parlement du Royaume-Uni
de la Grande-Bretagne et d'Irlande), être rév.qué3, abolis ou moliUés
par le parlement du Canada, ou par la législature des provinces respec-
tivemeut' conformément à l'autorité conféréo à ce parlement ou à cette
législature, en vertu du présent acte.

L'honorable député a para l'interpréter comme étant une
restriction de l'acte de l'Amérique Britannique du Nord, à
l'encontre de notre droit de révocation ou de modification
d'un statut impérial, en rapp>rt avec des questions soumises
à notre contrôle. Je ne partage pas son avis. A mon sons,
il n'y a là ni concession de pouvoir, ni restriction de notre
droit de légiférer au sujet des statuts impériaux. Mais, depuis
l'adoption de cet acte, dans lequel le parlement imperial
a déolaré, virtuellement: "l Nous ne faisons pas mention des
statuts impiériaux," nous avons au trois décisions du comité
judiciaire du Dcnseil privé, au sujet de la législation pâýeée
par une province sur une question de sa juridiction, qui
déclarent que la législature provinciale a le pouvoir de ravo-

uer un statut du parlement impérial. La première de ces
écisions a été ren ne dans la cause de Harris vs Davis, page

M'D9, un appel de la Nouvelle Galles du Sud, et dans laquelle
il fut déclaré, au sujet d'un statut de Jacques ler, distincte-
ment en force dans la colonie, ce qui suit:

Arr6té que la législature de la Nouvelle-Galles du Sud avait le pou-
voir de révoquer le statut de Jacques ler, lequel, d'aprbs son Interpréta-
tion réelle, plaçiit nue action en diffamation verbale quant aux frais et
sous d'autres rapports, sur le même pied qu'une action en diffamation
par écrit.

Le statut de Ja-ques 1er a établi des dispo,;itions dis-
tinctcs au sujet du montant -des frais auquel le plaignant
aurait droit, quand il n'obtenait un verdict que pour un
certain montant, dans une action en diffamation ; et la légis-
lature a passé un acte en contradiction avec cela, et les dis-
positions de l'acte des pouvoirs des colonies ont été citées.
Le jugement de Leurs Seigneuries prononcé par sirBai nes
Peacock, déclare :

Leurs Seigneuries sont d'avis qu'il n'y a pas de raisons soffisantes pour
renverser le jugement de la cour inférieure. Leurs Seigneuries sont d'avis
Sune la législature coloniale avait le pouvoir de révcquer le statut de

Jarques 1er, si elle le jugeait à propos, et Leurs Seigneuries sont égale-
ment d'avis, qu'en réferrnt au premier article de la île Victoria, n° 13,
c'était l'intention de la législature de placer une action en diffamation
verbale, sur le muime pied qu'une action en diffamation par écrit, en ce
qui concerne les frais et sons d'autres rapports.

M. BA RRON : Y a-t-il dans cette colonie un statut corres-
pondant à l'acte de l'Amérique Britannique du Nord ?

Sir JOEN TBOMPSON: Oui. J'ai examiné ce statut
et il ne confère pas plus de pouvoirs législatifs que l'acte
de l'Amérique Britannique du Nord n'en confère au Canada.

Si l'honorable député veut bien, dans le même volume,
examiner la cause de Powel vs. " Apollo Candle Company,"
limitée, dans laquelle la législation de la Nouvelle-Galles du
Sud est de nouveau remise en question, il constatera que le] principe qu'il a affirmé, comportant que les législatures colo-
niales n'ont que des pouvoirs de délégation provenant du
gouvernement impérial, a été étudié et discuté à fond, prin-
cipalement à propos de la cause canadienne, de Hodge vs.
la Reine. Le comité judiciaire a décidé comme suit:
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Deux cause ont été évoqées devant ce bureau, dans lesquelles les

pouvoirs des législatures coloniales ont été Férien3ement considérés,
nais ces canoes sont trop récentes pour être venues à la connaissance de
la cour suprdme avant l'énoncé de son jugement. La première est la
cause de "l la Reine vs Burah ( I, dans laqtelle il s'agissait d'établir, ai
un article d'un acte indien conférant au lieutenant-gouverneur du Ben-
gale, le pouvoir de décider si cet nete ou une partiA quelconque de cet
acte, pourrait s'appliquer à un district déterminé, était on n'était pas
,itra vires Le bureau, par la déclaration du lord chancelier a décidé

que cette légiqlation était ura vires, et le lord chancelier expose les
principes de la loi, dans les termes suivants:

ril La légilatnre des Indes a des pouvoirs expressément limités Dr
l'acte du parlement impérial qui l'a instituée, et, par conséquent, elle ne
peut outrenasser les limites de ces pouvoirs.

il Mais du monent qu'elle agit dans les limites de ces pouvoirs -elle
n'e,ýt d'aucune manière un agent ou un délégué du parlement irnjtéral,

ainis elle a, et il lui a été ettribué, des pouvoirs entiers de légis ation,
aussi complets, et de la mme nature qie ceux du parlement lui-inéme."

Le même jugement a été pirté dans nue cause subséquente de Hodge
es la Reine (2), lorsqu'il s'est agi de savoir si la législature d'Ontario
avait on n'avait pas le droit de conférer à une autorité locale-- un
bureau des commiesaires-le pouvoir de passer des règlements au sujet
de leur acte des licences de 1577, de créer des délits pour infraction à
ces règlements, et d'instituer des pénalités pour ces délits

Leurs Seigneuries ont prétendu que la législature avait ce pouvoir.
On a dit alors, comme on a dit aujourdb'ui, que la législature loale
tient de la nature d'un agent ou d'un délégué, et que, d'après le prin.
cipe deklatus non potest delegor, la législature locale doit exercer elle.
m6me toutes ses fonctions et qu'elle ne peut déléguer ou conférer le
pouvoir de remplir ces fonctions à aucune personne ou à aucune partie
quelconque ? Mais après avoir avoir ainsi fait l'exposé de la cause, le
jugement ajoute : " toutefois, Leurs Seigneuries sont d'avis que l'objac-
t1 on ainsi soulevée par les Appelants repose sur une interprétation abso.
lument erronée du véitable caractère et de la position des législatures
provinciales. Elles ne sont en aucune manière les délégués du narl-

ent impérial et liles n'agissent en vertu .d'aucun mandat conféré parcette autorité Lorsque l'acte de l Amérique Britannique du Nord
décr6ta qu'il devait exister une législature pour Onutario et que son
assemblée législative dcvrait a voir l'autorité exclusive de faire des lois
pour1 provines et ur les fine rovtnciales, en rapport aec les ques.
1,ions enumérées dans l'rticle 92, il a conféré des pouvoils qui ne
devaient en aucune manière dtre exercés par délégation dtu parlement
impérial ou comme son agent, mais avec une autorité aussi entière et
aussi simple, dans les limites fixées par l'article 93, q e celle que le

onérer ans lesliami d ce e non e d etos epl 'opeu
ration, la législature locale est supteme et a la même autorité que le
parlement impérial.

(1) 3 Causes sn appel., 889 <2) 9 Causes en appel, 117.

Eh bien! M. l'Orateur .pns tard nons avons n devant le
Conseil privé la cause célèbre de la Reine vs Riel, dans laquelle
ce même éta e et P d choses a été rappelé. Il existait trois
statuts imérieu passs expressément, dans le but de
régler la procedure dans les cas de délit survenant dans la
terro de Rmprt. pr éitument connue sos e nom de Terri.
coires du Nord-Ouest. Les statuts du Canada contenaient
des dispositions contradictoires d ces statuts impriaux, et
sur' appel au Conseil privé, il a été décidé que le parlement
du Canada avait le pcuvoir de passer des ois pour modifier
et même pour abroger ces statuts, s'il le jugeait nécessaire.
De là, j'infère qu'en touchant à la question de la liborté
religieuse, laquelle est assurément un des droits civils de la
population de la province, la législature provinciale est.
dégegd da lr ce de ses pouvoirs, des eitraves d'une
legislation impriale qui remonte à des sièles. En oneté.
quence, je dis que, mêie au cas où l'on pourrait prétendre
que ce statut fût dérogatire en quoique ce soit aux restric.
tions de l'acte de snpxêsatie-dérogatoire eux restrictions
oppressives de l'acte de suprématie, et qu'il fûit sérieusement
décidé que l'acte de suprématie est applicable à l'Amérique
Britannique du N ord, que nous n'avons pas de liberté rel-
gieuse, que personne n'a le droit de différer d'avec d'Eglise
d'Angleterre, que personne n'a le droit de pratiquer la
religion catholique, que personne n'a le droit d'obéir àason
supérieur, qu'il soit président d'une conférence ou modé
rateur d'une assemblée ou le premier évêque de son égtise;
alors, je dis que le premier devoir de cette chambre, le pre-
mier devoir de toute l deislature dans les provinces du
Canadae a êe d'afirn er, qu'au 19ème siècle nous
avons les droits d'hommes libres et les droits de liberté do
religion suivant la conscience de chacun de nous et de
déclarer que cet acte, datant de 800 ans et tombé en dsué
tdeeuis deux cent ans et plus, dansa le Royau re-lni,

SrJOHN THOMPSOW.

ne doit pas restreindre les populations de ces provinees dans
leur liberté de concience et de culte, et leur droit d'avoir,
en vertu de l'acte de l'Amérique Britannique du Nord, une
constitution semblable, dans sa forme, à celle dont jouis zont
leurs concitoyens dans le Royaume-Uni.

Examinons inqu'à quel point lea provinces, dans loor-
cice du droit de se gouverner elles-mômes qui leur a été con-
féré, ont de temps à autre affirmé cette politique, et ont
insisté sur ce droit avec l'entière reconnaissance de ce droit,
de la part des autorités im ériales ; car il ne faut pas
oublier, qu'avant 1S67, nos statuts allaient en Angleterre
pour y êtro revisés par le bureau colonial et en vertu des
avis des officiers de la couronne.

Eh bien I M. l'Orateur, en l'année 1850, les évêchés catho-
liques romains du Haut-Canada ont été organise, et les
évêques ont été intronisés canoniquement ainsi que leurs
succenseurs, de temps à autre. " Leurs successeurs, soit,"
nous dira notre ami de Simcoe," mais pas des succesavnrs,
reconnaissants l'autorité d' un supérieur étranger." Voyez
le statut, et j'admettrai que j'ai tort s'il ne dit pas i

En communion avec 1'Eglise de Rome.

En conFéquence, en 1850, la législature du Kto"Canada
a aitori-é la créat on de ces äéveobes, et leur a donmé des
pouvoirs de corporation, à l'unique condition qui, d'après
l'honorable député de Sme, ne saurait être constituti"-
nellement stipulée dans notre pays : à savoir, qu'ileseraient
en communion avec 'Eglise de Rome.

En 1854, M. l'Orateur, la même chose a été faite pour les
évêques réunis du Canada, pour lo temps à venir; et un
acte concernant la division des paroisses de cette province,
pour des fins religieuses, sous la surveillance des évtques a
été passé par cette province.

En l62, tous les évêuhés du Nouveau-Bruiswick rent
organi-és pour un temps illimité. Vous n'avez gn*â par-
courir les statuts de chacune des Ié,islaturea de 'Améri-
que anglaise, et vous y trouverez absolument la même égis-
lation: et le principal point de ces pouvoirs ainsi organisés,
c'est que ceux qui sont appelés à les exercer doivent être ces
évêques en communion avec l'Eglie de Rome.

On nous a parlé hier et auj >urd'hui, de la Gnégligence des
personnes qui, aun dire decertains député-, ne devraient pas
ô're cmrêchézs de prritester contre le bill auoned'hu, pnr
la raison qu'ulles ne s'étlicut pas opporéo à tcte de consti-
tution en corporation dus Jésuites de 1887. Pont4treees per-
sonnes ont-elles raison. On nous a dit qu'une gravo erreur
avait téecommise, qu'une classe considérablede péeheurs pu-
blica dans ce pays avait obtenu les pouvoirs de s'organiser, en
1887, et qu'il était encore temps de protester contre cette
indignité. On nous a dit qu'une population ne perd j,, mais
le droit de protester contre des dispositions dérogatoires à
un statut datant de 300 ans, que certaines gens prétendent
être en force, dans ce pays, ce que nous mions, tout au
moins à l'égard des personnes d'une croyane différeute.
Peut-être n'est-il pas trop tard.

Mais ieur retard ne date pasque d'une seule aunrée, mais
bien de 37 uns ; pa ce que, il y a tre.te-eept ans, le parle-
ment du Canada a constitué en corporiation Vue essociation
de ses mêmes Jésuites, dans le but réel d'enseigner ce que
l'hQnorable député de Simeoe appele leurs doctrinea per-
verses, dans la province de Québec.

En 1852, M. l'Orateur, le collège Sainte-.Mrie, dans la
ville de Montréal, placé sous la direction des Jésuites et
dont les membres étaient des JMsnites, a été icnstitué en
corporation par la législature du Canada ; et, en consultant
la liste de division de votation au sujet de l'adoption ide cet
acte, ainsi que l'a fait un de mes colèg&es, hier soir, nous
constatons que 29 protestants et 27 catholiques Sont volé en
faveur, et que 7 dépulés:en tout cat ot é contre ce bilL

M. l'Orateur, il y .a 87 ans paaês, ous jouissions,sei, d'une
tolérance religieuse qui eut repoussé 'eibl5o frgUumen
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qui a été produit devant cette chambre, aujourd'hui, même
s'il eût été présenté avec dix fois plus de force et d'habileté.

Plus tard, en 1868, un collège ayant le même but fut
constitué en corporation, au Sault-au-Roeollet, dans la
province de Québec : et je demanderai aux députés
qui sont pour ou contre cette question, si, jusqu'à il y
a quelques semaines, il a jamais été proféré de plaintes
contre les pouvoirs qui ont été conférés à ces corpo-
rations, ou si une partie de la population du Canada,
ou si quelqu'un, grand ou petit, d'une dénomination reli-
gieuse quelconque-et je parle avec le plus grand respect de
ceux qui, du haut de la chaire, ont fait un appel à l'opinion
publique sur cette question-ont jamais protesté contre
l'enseignement donné par ces intitutione, on si des reproches
leur ont été faits à propos de tour conduite dans ce pays, soit
pour leur loyauté, soit pour les effets de leur enseignement
ou de leur exemple sur la jeunesse du Canada.

Reprenant l'argument que nous n'avons pas lieu, ici, dans
l'Amérique du Nord, d'être des gardiens plus Eévères des
droits et pouvoirs de la couronne quo la couronne l'est elle-
même, en Angleterre, qu'il me soit permis d'attirer l'atten-
tion de la chambre sur le fait, qu'il y a 80 ans, au coeur
même de l'Angleterre, une magnifique institution d'instrue-
tion publique lut établie sous le contrôle des membres de ce
même ordre; dans la ville, chaque année, depuis, des cen-
taines d'élèves d'origine anglaise ont été instruits, et que
cette institution de Stonyhurst, ainsi que les autres institu-
tions en Angleterre, a multiplié ses succursales dans toute
l'étendue du Royaume-uni.

Est-ce à dire que l'acte de suprématie mis au rancart on
Angleterre, ou quo la législation prohibitive en ce qui con-
corne l'ordre des Jésuites, qui n'est pas appliquée en Angle-
terre, doit être appliquée à une partie de la population de
l'Amérique Britannique du Nord, et appliquée on vertu de
notre système fédéral, par le pouvoir arbitraire de désaveu,
dont Son Excellence est revêtue? Je pourrais fort bien
répéter, mais je me bornerai à rappeler le discours aussi
éloquent que vigoureux que vous, M. l'Orateur, (M. Colby)
avez prononcé devant cette chambre, hier soir, au cours
duquel vous avez fait observer que notre gécération u passé
l'âge où une partie de notre population puisse consentir à
vivre sous un gouvernement qui voudrait imposer une légis-
lation de ce genro.

Dans l'exercice des vastes pouvoirs-quoique la classe des
questions soit limitée-qui sont conférés aux législatures
provinciales, il n'y a pas une législature provinciale, au
Canada, qr.i, appelée à légiférer sur les libertés civiles et
religieuses de sa population, consentirait à voir ses pouvoirs
écourtés par le gouvernement fédéral, décrochant pour cette
fin de la panoplie d'un autre âge une vieille épée rouillée de
pré jugés, émoussée par le temps.

.Èaur ne pas abuser de la patience de la chambre, et ne
pas two laisser entraîner à citer, comme je me l'étais pro-
posé, le législation encore en force dans tous les domaines
de Sa Majesté, et qui depuis des années et des années, n'est
plus qu'une lettre morte-législation qui, si elle était appli:.
quée, pourrait entraîner l'incarcération d'un tiers de la po-
pulation de cette ville, dès demain, pour crime d'hérésie,
pour crime de non-conformité, pour n'avoir pas reçu de
sacrement, ou pour oser pratiquer les préceptes de la foi des
Unitariens, vu qu'un certain nombre de ces statuts n'ont
pas encore été révoqués-mais à quoi bon? lorsque sir
Fitzjames Stephens, le plus célèbre jurisconsulte de notre
époque, en fait de droit criminel, et son autorité en cette
matière ne saurait être désavouée, non plus que son attache.
ment sincère aux institutions du royaume-uni, a résumé en
deux lignes toute la hituation et voici ce qu'il en dit:

Depuis deux cents ans, le pays a été gouverné-

Et il parle du royaume-uni d'Angleterre-
-sans égards aux divergences d'opinion, qui, jadis étaient estiméeu
comme étant absolument fondamentales.
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J'oserais dire que durant les deux cents dernières années,

il eut été impossible de gouverner l'Angleterre si, on prati-
que, on n'avait para ignorer la législation qui, antérieure-
ment, avait été passée suivant des divergences d'opinions
que l'on estimait absolument fondamentales. A cette épo-
que, un homme qui ne partageait pas la croyanca de ses
voisins et la religion de l'étaL était mis absolument hors la
loi et traité comme un vulgaire criminel.

Une grande partie do cette législation n'a pas encore été
révoquée; une grande partie de ces lois s'élèvent dans le
Canada, contre nos liberiés d'opinion, contre nos libertés de
culte, tout autant que les statuts que l'on a invoqués, hier
et aujourd'hui; et étant ainsi convaincus que, pendant 200
ans, il n'a été possible de gouverner l'Angleterre qu'en
ignorant ces divergences d'opinion que visait la loi crimi-
nelle et qui étaient estimées comme fondamentales, nous en
sommes encore réduits, au Canada, à nous mettre en garde
contre ces vieilles divergences fondamentales et à demander
au bras puissant de l'autorité fédérale de restreindre nos
libertés; et nous, dans l'exercice du pouvoir fédéral, il nous
faudrait restreindre les droits de nos législatures de modifier,
de changer, ou de détruire en une manière quelconque cette
législation que l'opinion publique a enterrée depuis plus de
deux cents ans.

J'ai oublié de dire-mais abandonnant mou argumentation
pour un moment-je dirai qu'en 1871, en vertu d'un statut
de la province de Québec, un acte a é!e passé, constituant
en corporation toute la Compagnie de Jésus, dans la pro.
vince. Cette compagnie était absolument la même qui a
été constituée par l'acte de 1887, et la seule différence exis-
tant entre les deux actes, se trouve dans les dispositions
législatives se rapportant au mode de leur administration,
comme corps.

De 1871 à 1887, pas un mot d'objection n'a été dit, dans
aucune partie du pays, contre l'organisation de cette insti-
tution, quant à sa constitutionnalité ou à ses conséquences :
mais, parce que, en 18b9, nous n'avons pas conseillé le désa-
veu d'un acte de nature absolument identique, il nous faut
subir la censure de cette chambre.

J'ai parlé de l'opinion exprimée par sir Fitzjames Stephens
au sujet do la valeur de cette législation, en Angleterre, et
je citerai un autre passage du même auteur, aussi rempli
d'énergie que de clarté, et qui, partant, m'a para mériter
l'attention do la chambre. Parlant des actss passés contre
les Jésuites, au temps de George IV, il dit:

Depuis que ces pouvoirs ont été accordos, je crois qu'ils ont été con-
sidérôs, absolument comme une lettre morte.

Plus loin, il ajoute, à propos do législation cléricale:
Nos anctres marchaient dan s les tér.bre?, et nous avons résolu le

problème qu'ils n'ont pas pu résoudre, en reconnaissant la liberté de
concience comme un principe d'application universelle.

Avant de clore mon argumentation, je dois dire un mot
sur une quetion qui a été soulevée par l'honorable député
de Simecoe (M. McCarthy) en e' que comporte le statut qui
concerne le fonds de l'éducation supérieure, dans la province
de Québec. Au cas où il n'existerait pas d'autre raison de
déavou, il a prétendu que cet acte était un déni de con.
fiance, et qu'il appliqiait à faux, ou pour employer ses
propres termes, qu'il nésappropriait la propriéte destinée à ce
fonds. Je crois que l'honora ble député de Québec à1. Lan-
gelier) a ou raison de le défier de trouver dans 1 acte un
seul mot qui pût appuyer. sa prétention, et la chambre a
pu constater que ce défi n'a pas été relevé.

En définitive, qu'il me soit po mis de dire, qu'en ce qui
concei ne la vente de la propriété, le statut n'ajoute rien aux
pcuvoirs que la province avait antérieurement. Ainsi que
son titre l'implique, c'est un statut qui règle la question des
biens des Jésuites.

Mais, avant cela, la province de Québec, en vertu de ses
lois, avait le droit d'opérer cette vente, et l'acte no contient
aucune disposition nouvelle en ce qu'il s'agit do faire soit de
la propriété, soit de l'argent.
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D'aucuns pourraient supposer, d'après le discours de
1 hoiorable député de Simcoo (M. MUcCaithv), quoiqu'il
vu l'ait pas dit qn propres termes, que l'acte contient
une disposition délartint que le fidéicommis ne s'applique.
rait p'us à la propr iété, qu'il 1eut revenir au fonds consolidé
et que le gouvernement pourra en disposer suivant bon
plamir. Ce n'est pas cela. La dernière claule de l'acte
prescrit que la législature disposera des deniers provenant
de la vente des propriétés. Faut-il conclure do là et con-
seiller le désaveu d'api ès cet te conclu-ion, que la législature
de (2aébec va se dégager de son fè éic>mmis dans aucune
do ces proprié!és, lorsqu'elle n'a jimais fait pareille décla-
ration ou qu'elle n'a jamais demandé l'anor sation de s'en
libérer ? Je vais déclat or à la chambre quelle est la vérité
absolue sur ce point : je (lirai que la minorité dans la pro.
vince du Québec, que ceux qui ont des intérêts dans l'éduca-
tion supérieure, que ceux qui ont des intérè's quelconques
à l'exécution do ce fidéicommis n'ont pas souffert en quoi
quo ce soit do l'adoption de cet .eto. Il est de fait que
les revenus provenant de ces biens ont été versés, d'année en
année, ditns le fonds du revenu consolidé et non dans le
fords de l'éducation supérieuio.

Il est également do fuit que le produit de la vente de
parties considérables de ces biens, a été placé, d'année en
anrée, au crédit du revenu consolidé et dépensé dans l'inté.
rôt général de la province. D'anrée en anvéo, la législature
provinciale a pourvu largement aux besoins de la haute
éducation, non pas à nême les reo enus des biens des Jésui-
tes, eu à môme lo produit de la vente de ces biens, qui
eussent été bien inisuffiiants pour cette fin, mais à même le
fonds consolidé; et d'api òs l'argumentation pîêsentée cette
apiès midi, montrant comment on abuse de la minorité, et
déplorant l'indifférence do cette minorité, se soumettant
comme on a piétendu qu'elle était prête à Pe soumettre à
cette légilatiori, signalant la rupture du fidéicommis appa.
iente dans l'acte môme par le détournement du seul fonds
qui existe pour l'éducation sul.érieuro de la province, la
eLambre apprendra avec étonnement que, d'année en année,
- je veux pai ler dans l'ensemble-le montant voté par la
province de Québec pour l'éducation supérieure, à môme le
revenu consolidé a été, en moyenne, plus de trois fois plus
élevé que les revenus annuelsdes biens des Jésuites. Aucune
école, commune ou supérieure, de la province n'a été, à
proprement parler, supportée par ces biens, parce que les
revenus en étaient absolument insufflîants pour cette fin.
D'abondantts subventions étaient accordées à même le
revenu consolidé, et, cependant, on vient nous dire que du
moment que ces biens disparaîtront poir être mis en vente,
ils sont dégagés de tout fidéicommis, et que ni la majorité
ni la minorité n'auront do garanties pour l'éducation supé.

nieure dans la province, il me suflit d'avoir démenti é à la
chambre que l'acte ne comporte aucune conéquence de ce
genre. Il me suffit d'avoir eémontré à la chambre que l'acte
n'a pas cette portée et ne sanctionne rien de cette nature ;
mais je pense que l'argument devient irrésistible, loisque je
jais voir que ces proprié.és n'ont pas été regardées le
moins du monde comme une garantioà ces tius.

L'honorable député de Simco (\i. McCarthy) a mis en
doute l'exactitude de non rapport sur cutte loi, en déclarant,
opiès avoir intéressé lia chambre par sa longue thèse théo-
logique et S'être attiré jasqu'à un certain point son bon
vouloir et ses sympathies, que j'ai représenté à Son Excel-
lence le statut en question, comme n'ayant pas plus d'impor-
tance que les onze autres qui l'accompagnaient et que j'avais
iecormmandé de laisser fonctionner. Je n'ai pas besoin
tj'aviser Son Excellence sur l'importance ou la non impor.
tance. des statuts, mais je me déclare responsable d'avoir
avisé Son Excellence que l'acte en question était tout autant
drs les attributions de la législature de Québec, que les
orze autres qui l'accompagnaient. Et je pense qu'après
avoir rappelé à l'honorable député que la question actuelle
L'est pas une question de fidéicommis, que l'acte ne change
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rien à un fidéicommis, et que ces propriétés n'ont pas servi
à l'instruction supérieure, il sera bien prêt à admettre
qu'après tout, j'ai on yaison de dire qu'il ne s'agit que d'une
affaire d'argent qui ressortit à lat province. Bien que ce soit
la première f ,is que l'on fait tant de bruit à son sujet, ce
n'est pas la première fois que cette société, dont il a été dit
tant de mal au cours de ce débat, a eu des relations d'affaires
avec la province do Québec. Je possède la liste, qui remonte
à quinze ans, des subàides votés par la province de Québaco
pour favoriser l'éducation supérieure donnée par cette
société; or, s'il fallait s'arrêter aux principes émis cette
spi ès. midi, tous ces cré.lits auraient été inconstitutionnels,
ebaque bill des subsides aurait dû être dézavoué, parce que,
ma foi I ils n'ont pas distingué entre l'Eglise et l'Etat. Il
me semble qu'il est un peu tard pour traiter cette question
à un autro point de vue que celui des finances, et que la
différence entre les divers bills des subsides passés depuis
quinze ans et le bill qui nous occupe, se réluit à une affaire
de degré et de quotité. On a reconnu le principe d'encou-
rager l'instruction supérieure que donnait cette socié ô dans
la province; cela, je l'ai dit, s'est fait tous les ans dans le
bill des subsides, et cependant, c'est la première fois qu'on
nous demande d'affirmer un principe qui n'a jamais été sou-
levé à son égard, parce qu'il s'agit d'une somme plus forte
et des droits ou réclamations de cette compagnie sur cer-
tains terrains. Je vais maintenant appeler l'attention de la
chambre sur deux points du la discussion qui ont été soulevés
cette aprèimidi.

On a'prétendu que l'acte impose une restriction quant à
l'emploi des 860,1000, mais qu'il n'en impose aucuno quant à
celui des $400,000. Ces 860,000 sont desti nés à une c!asse
qui n'y a aucun droit légal ni moral et qui n'a j imais songé
à1 réclamer quoi que ce soit des biens des Jéýuites. Cette
classe a prétendu avec raison qu'elle était intéressée dans
les allocations faites de temps à autre en faveur de l'é:ica-
tion supérieure, mais aussi on a touj urs tenu compte do ses
réclamations. La proportion qui lui est accordéa dans le
crédit est-elle équitable ou non, je ne suis pas on état do le
dire. C'est là un point que l'honorable député de Simrco-
Nord (M. McCarthy) aurait pu faire valoir éloquemment
s'il avoit eu un siège dans la chambre de Québec, mais il
serait aussi ridicule pour nous de discuter l'emploi de cet
argent et la proportion dans laquelle il devrait être distribué
par la province, que de disséquer annuellement le bill des
subsiiles de cette provitice et de discuter ses divers crédits.
Je pré'urne que la raison pour laquelle on a mis sous condi-
tion l'umploi des 860,000 sans y mettre celui des $400,000,
est que la première+somme est affecfée purement et simple-
ment à .des fins d'éducation, tar.dis que ,a seconde, qui sera
probablement dépensée de la même manière, parce qu'elle
est attribuée à un corps enstignant, est payée.à celui-ci pour
éteindre sa réclamation co:tre une portion du domaine
public de la province. L'honorable député de Simcoe-Nord
nous a dit, ça été son dernier argument, sauf un dont je
devrai m'occuper, que le crédit voté à cette corporation est
une dotation d'église qui viole le prinnipe de la séparation
dé l'Egliqe dle l'gtat, rcconnu en ce pays. Je passe pourlo
moment sur la position qu'occupe une église quelconque
parmi nous; je ne veux pas discuter jusqu'a quel point telle
ou telle église peut être établie à présent dans une partie
quelcoaque du pays; mais je soutiens que l'on dépasse lus
bornes de la nlïveté, en prétendant qu'un vote d'argent en
faveur d'une société de prédicateurs et d'instituteurs est une
dotation d'E 4 hrse au Canada, Il est vrai qu'une Eglise peut
être en partie une société de prédicatours,-mais celle-ci n'est
pas une Eglise, on ne peut pas être plus illogique en impri-
mant une fausseté dans l'ordre du jour qu'en demandant
à la chambre de déclarer que, parce qu'une somme d'argent
est attribuée par statut provincial à une société constituée
légalement et qui a pour mission de prêçber et d'enseigner
les doctrines d'une certaine religion, on a doté une Eglise
dans la province.
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J'ose d ire qu'il n'y a personne, dans le pays, parmi ceux qui

sont bien renseignés sur les faits qui servent de baso A cette
résolution, qui ne sera surpris, après l'avoir luo, qu'elle aitpu
être soutenue, comme elle l'a été, par des députés intelli-
gents et instruits. Je dirai A mon honorable ami le député
de Simooe (M. McCarthy) que ce n'est pas plus la dotation
d'une église, que ce n'est pas plus un empiètement sur le
principe de la séparation de l'Eglise et del'Etat en ce pays,
que no le serait la dotation d'un hôpital, d'un orphelinat ou
d'un asile gouvernê par une congrégation religieuse.
Chacun de noua est attaché à ce principe que l'Eglise ne
doit pas contrôler l'Etat dans aucune de nos provinces, mais
mon honorable ami propose quelque chose de pire quo ce
contrôle. Il voudrait que nous envahissions le domaine des
législatures provinciales et déclarions qu'aucune d'elles
n'aura le droit de donner une allocation à une institution
qui professe des principes religieux. Elle pourra professer
toute autre espèce de principes, même des principes inad-
missibles, et il sera loisible de la doter, mais si elle a un
caractère chrétien, il faudra déclarer l'acte inconstitutionnel,
vraiment I J'ai écouté avec surprise, je l'avoue, les remar-
ques que l'honorable député de Simeoe (M. McCarthy) a
laites, dans le troisième point de son discours, touchant les
enseignements inacceptables de la société de Jésus, mais je
ne me propose pas de lui refuser la liberté, aussi grande
qu'il voudra la prendre, de différer avec moi quant à leur
exactitude et leur à-propos. J'avais espéré qu'au cours de
ce débat lui et ceux qui voteront dans son sens ne se montre.
raient rien moins amis de la liberté religieuse que dans le
passé; mais je tiens pour admis-et je pense en avoir le
droit-qu'en mettant leur cause entre les mains d'un député
aussi habile et aussi versé dans l'art de la discussion, ceux qui
sont opposés à la confirmation do cet acte ne nous condama.
neront pas pour n'en avoir pas demandé le désavou à Son
Excellence, à moins que les arguments qu'il a fait valoir
avec tant de force no soient tels que j'eusse pu les employer
auprès do Son Excellence. J'ai bien, à coup sûr, droit de
supposer que l'honorable député a défendu sa cause
aussi habilement qu'il le pouvait, et l'on ne saurait
me condamner, à moins que j'aie pu me servir de ses
arguments pour prier Son Excellence de désavouer
Pacte. Si je me figurais un instant qu'il m'eût été
possible d'aborder Son Excellence dans ce but, avec les
les raisons qu'il a données dans la dernière partie de sa
dissertation, je me dirais que Son Excellence n'auraient
rien autre chose à faire que me congédier sous le plus bref
délai. Qu'aurais-je pu plaider ? Je ne reprocherai pas main-
tenant à l'honorable député les critiques qu'il a lancées
contre la société de Jésus, mais, en vérité, vais-je aller de-
mander à Son Excellence de dé-avouer l'acte en question
parce qu'en 1874 la Quarterly Review a publié un article
qui dénonçait la société de Jésus et ses enseignements ?
N'ai-je pas raison de dire que je devrais soumettre à Son
Excellence et les arguments et les preuves que l'honorable'
député a produits cette après.midi? Si j'allais trouver Son
Excellence et lui dire que la Quarterly Review, publiée en
1874, a dénoncé en termes aussi énergiques que possible les
doctrines et l'enseigement de cette société, Son Excellence
pourrait me poser une foule de questions embarrassantes,
dont une a été lancée cette après-midi à l'honorable député
de Simcoe-Nord et ne l'a pan poussé en route. Supposons
que Son Excellence me demandàt: " Monsieur le ministre
de la justice, quel est l'auteur de cet article ?" Je ne
saurais sans doute mieux faire que de me servir de la
réponse de l'honorable député; j'aurais à dire alors: "<Je
ne sa-s vraiment pas le nom do l'auteur, mais, Excellence,
je suis certain que la Review ne publierait rien qui ne fût
au-dessus de la critique." J'ai bien pour que Son Excellence
ne se contenterait pas de cette réponse, et me poserait une
autre question bien plus embarrassante : " Monsieur le
ministre de la justice, est-il à votre connaissance que ces
articles de la Review, totut bien faits et éloquents qu'ils sont,

ont été si souvent réfutés que leurs calomnies sont mainte-
nant usées jusqu'à la corde?" Mon honorable amile députe
dû Simcoe vent-il me dire la réponse à faire?

M. McCARTEHY: Où ont-ils été réfutés ?
Sir JOHN THO«PSOT: Je vous demanderai si vous

avez jamais lu ces réfutations. Vous êtes-vous occupé de
les trouver? Je demande cela, parce que Son Excellence
pourrait bien me poser la question. L'honorable député
me demande où la réfutation s'est faite. Soit I d'abord dans
un tel nombre de publications qu'il me faudra lui en passer
une liste. Mais je veux être précis, je ne veux pas que l'on
me soupçonne de vouloir éluder la question, je dirai à l'ho-
norable député qu'une publication anglaise, le Month, a pu-
blié, au fur et à mesure que paraissaient les articles de la
Review, leur réfutation, et victorieusement, dans l'opinion
de grand nombre de gens. Je ne me prononcerai point là.
dessus, je n'ai pas le droit d'émettre mon opinion sur ce
point, car je parlo au nom do ceux avec qui j'agis en com-
mun. Son Excellence pourrait me demander à quelle con-
clusion j'en suis arrivé, après avoir lu ces articles et pesé le
pour et le contre. Advenant le cas, je ne saurais trouver
dans l'admirable et intéressante dissertation théologique
qui a duré trois heures cette après-midi, la moindre chose
pouvant me dicter ma réponse; j'aurais à dire, comme je
l'ai fait, aprèsavoir la les attaques de la R1view et leur
réfutation, qu'à moins de se guider selon les vues d'un parti
ou de l'autre, ce que Son Excellence aurait de-mieux à faire
serait de demander conseil soit à sa propre conscience, soit
a la conscience que la constitution a créée, c'est-à dire, à la
conscience de la législature provinciale qui a mission pour
s'occuper de cette question. Je prie l'h',norablc. député de
Simcoe de me fournir la réponse, au cas où Son Excellence
ma dirait: " Slonsieur, vous me recommandez la détaveu on
vous fondant sur la Quarterly Review, laquelle, j'et ai biea
peur, ne doit pas être nue autorité constitutionnelle recon-
nue au bureau colonial, avez-vous, dites-moi, vérifié les cita-
tions vous-même ?" Quelle réponse peut-il donner à la cham-
bre, quand je lui demanderai s'il a vérifié une seule de ces
citations, et si je parle de cela, c'est que la moitié de la dis-
cusmion a roulé sur l'exactitude des citations. Ceux qui ont
entrepris de réfuter ces accusations-je ne dis pas qu'ils y
ont réussi-disent qu'ils n'ont pas enseigné les doctrines
qu'on leur prête; que les passages que l'on cite en témoi-
gnage ne sont que des problèmes, des cas douteux, des cas
où il faut distinguer entre ce qui est véch,-affaire du con.
fesseur,-et ce à quoi le confesseur n'a rien à voir, bien que
touchant à la morale ou aux bienséances publiques. Les
anciens auteurs cités, traitant de la casuistique et de la thbée
logie morale, ont supposé des difficultés, suggéré des pri.
blêmes et des questions, et donné là-dessus des avis aaa
confesseurs, mais ils n'ont pas exprimé ces opinions comme
devant être enseignées à la jeunesse,

Son Excellence pourrait bien me dire que je trouverais
des cas semblables dans les auteurs de droit; que . des
écrivains éminents dans la profession légale reconnaissent
que des choses que nous reconnaissons comme hideuses, ne
sont pas des offenses contre la loi criminelle du pays ; je
pourrais en mentionner quelques-unes, mais cela no
conviendrait pas dans une assemblée mixte. Eh bien I
monsieur l'Orateur, peut-on dire de cos écrivains qui ont
exposé la loi, qui ont dit que certaines choses, tout abomi-
n bles et contraires à la morale publique qu'elles fussent,
n'étaient pas contraires à la loi, peut-on dire que ces éarivains
éminents, comme air Fitzjames Stephens et autres, ont
enseigné que ces pratiques étaient légales et devaient être
suivies, et les ont exposées devant la jeunesse du pays
comme choses correctes? N'y a-t-il pas'uno énormo différence
entre les deux propositions ? Si l'honorable député de
Simcoo.Nôrd avait lu les réponses faites aux accusations
qu'il a citées, il n'aurait pas osé, lui un homme honorable,
plaider comme il l'a fait cette après-midi, sans au moins
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montrer les deux côté de la question. Si j'étais p'ur aviser
Son Excellence de désavouer le bill à raison des enseigne-
ments répréhensibles do la Société, elle aurait bien le droit
do me dire: " Il y a trente-sept ans, la législature des
provinces unies du Canada a constitué cette société en
une corporation léga!, ayant droit do posséder des terres et
d'enseigner la jeunesse du pays. Eh bien ! pouvez vous, dans
l'histoire de ces trente-sept années, me montrer un seul de
ces instituteurs ou de leurs disciples qui ait été déloyal
envers le pays ? Quelqu'un a-t-il été en état de dire: " Ce
père-ci ou ce père-là m'a enseigné l'immoralité, tel homme
ou tel autre est coupable d'immoralité dans son enseigne-
ment, ou telle doctrine est condamnable ? " Qu'aurais-je à
répondre? Puis, M. l'Orateur, si Son Excellence me pressait
et ajoutait que les règles et règlements de cet ordre sont
publiés depuis quarante-cinq ans, et qu'avant de l'aviser, je
devrais pouvoir citer les articles qui sont blâmables au
point de vue de l'intérêt publie, j'ai bien pour que je ne
pourrais en montrer asscz pour justifier le désaveu de l'acte,
et je crains bien, en plus, que je no trouverais pas beaucoup
d'appui sous ce rapport dans le discours de l'honorable
député de Simcoe.

Que j'avise Son Excellence de désavouer l'acte à cause de
l'expulsion des Huguenots, à cause de la révocation de
l'Edit de Nantes, à cause de la guerre franco-allemande, de
l'expulsion de la société de France, en 1818, de son expul-
sion des autres pays, et je crois fort que Son Excellence ne
puisse me dire qu'il y a doute quant à tous ces faits et
qu'elle ne soit en état de me donner une leçon d'histoire,
ancienne et moderne dont une des conséquences pourrait
bien être que l'opposition de la cour dans ces divers pays
aux Jésuites ou aux réformateurs protestants, n'est un
déshonneur ni pour les uns ni pour les autres. Je ne pense
pas qu'il me faille appuyer plus longtemps sur ce point
Chaque fois que nous touchons une de ces questions difficiles
et délicates, qui tiennent de près ou de loin à la religion, à
la nationalité, à l'éducation, il est, selon moi, deux principes
qu'il est absolument nécessaire de ne pas oublier, si l'on veut
que les différentes provinces de la confédération vivent à
l'amiable dans l'intérêt du pacte fédéral, de la bonne en-
tente, des rapports charitables entre les citoyens, et en vue
de former une nation, ce qui ne peut s'effectuer qu'en vivant
en harmonie et en foularit aux pieds ces différences que l'on
avait coutume de regarder comme de première importance.
Ces deux principes doivent certainement prévaloir, à savoir:
que l'état n'a rien à voir dans les matières de théologie, et!
qu'en ce qui concerne le contrôle du pouvoir central sur les
législatures provinciales en matière de liberté, de religion,
de sentiments, aucun membre de la confédération, soit la
grande province de Québec, soit la plus humble et la plus
petite, ne saurait être gouvernée à la mode d'il y a trois
cents ans.

M. McNEILL : Il m'en coûte beaucoup de prolonger ce
débat, mais je ne me crois pas en droit de me taire touchant
le vote que je vais donner. Je répète que je ne veux pas
prolonger le débat, que j'ai très pou de choses à dire, et que
dans ce que je dirai, il ne se trouvera pas un mot qui pour-
rait aigrir davantage le débat. Nous ne sommes pas tous
de la même religion et de la même nationalité, nous ne
pouvons voir les choses du même oil ; nous devons différer
beaucoup dans nos vues sur certains sujets; cela est inévi-
table. Mais si nous voulons remplir nos devoirs envers la
patrie, si nous voulons que le Canada devienne une nation
grande et prospère, nous devons, dans la mesure du possible,
nous endurer et nous pardonner les uns les autres et
chercher à nous unir. C'est à cause de cela que j'ai écouté
avec le plus grand plaisir le discours que l'honorable député
de Stanstead (M. Colby) a prononcé hier soir, au cours
duquel il nous a assuré des égards avec lesquels nos amis
catholiques romains de la province de Québec y traitent nos
amis protestants. Mon impression est que si ce discours
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était répandu dans le pays, il ferait un bien immense. Il
dissiperait une foule de malentendus, il réchaufferait l'amitié
entre les protestantset les catholiques dans toute la Confédé-
ration, au grand avantage du pays entier, Nous ne sommes
pas en chicane avec nos amis les catholiques romains, c'est
pourquoi, je dois le dire, j'ai été étonné d'entendre hier soir
l'honorable député de Lincoln (M. Rykert) déclarer que des
députés, qui ont à remplir un devoir aussi onéreux que
désagréable, voulaient empêcher leurs compatriotes catholi-
ques romains de pratiquer leur religion, en réalité, qu'ils
voulaient presque les chasser du pai s. J'étais loin de
m'attendre à semblable déclaration de la part de mon
honorable ami, et je pense que cotte déclaration n'est pas
digne de lui.

M. RYKE RT : Je n'ai pas dit cela, vous ne pouvez pas
prouver que je l'aie dit.

M. McNEILL: Je suis bien aise que l'honorable député
me dise que je l'ai mal compris. Je l'ai écouté bien attenti.
vement, j'ai compris qu'il avait dit cela, mais je suis bien
content d'apprendre que ce n'est pas cela qu'il a voulu dire.

M. RYKE RT: Je n'ai pas dit cela.

M. McNEILL : Si notre opposition à la dotation de l'ordre
des Jésuites a ce caractère-là, si elle équivaut, on quoi que
ce soit, a une attaque contre la foi catholique romaine, contre
nos amis les catholiques romains, ainsi que mon honorable
ami admettra qu'il l'a dit, je suppose que s'opposer à la
constitution légale de cette société, est également une atta-
que contre la religion catholique romaine, et contre nos
amis les catholiques romains. Cela étant, que faut-il dire
de la conduite de Son Eminence le cardinal Taschereau et
des six évêques et archevêques de la province de Québec,
qui sont réais à lui, il n'y a que quelques jours, pour ainsi
dire, en 1887, pour demander à la législature, par voie de
pétition, de ne pas accorder la constitution légale à cet
ordre? On ne les dira, certainement pas, des ennemis de
la religion catholique romaine; il est sûr qu'on ne les regar-
dera pas comme des personnes en dehors du giron de
l'Eglise, et qui désirent priver les catholiques romains, en
ce pays, de l'exercice de leurs droits et privilèges. Cepen-
dant, l'on trouve le cardinal Taschereau et six évêques et
archevêques de l'E2lise catholique romaine qui demandent,
à la législature de Québec, de ne pas constituer légalement
l'ordre des Jésuites. C'est là un fait acquis, lequel met à
néant les acnusations portées contre mes honorables amis,
qui se croient obligés d'appuyer l'amendement, ces accusa-
tions d'intolérances lancées contre eux, parce qu'ils-retusent
de fortifier cette société dans le pays. Je pense qu'il aurait
été plus convenable que le ministre de la justice se fût
abstenu, dans l'habile et magnifique discours qu'il a pro.
noncé sur la question, des assertions qu'il s'est plu à faire à
la fin, et qui semblent comporter que les adversaires de la
dotation de l'ordre des Jésuites voulaient renouveler les
perseécutions du moyen âge. Parmi les arguments que mon
honorable ami, le député de Simcoo (hi. McCarthy), a fait
valoir, je ne parle pas des raisons de droit qu'il a invoquées,
ni des raisonnements tirés de la publication des articles de
la Quarterly Review, mais de ceux qui se rapportent aux
désastreuses conséquences de cette dotation, pour le paysen
général; parmi ces arguments, dis-je, il en est un qui fait
voir que, presque toutes les nations civilisées, ont trouvé
l'existence do cette société ineompatible avec le bon gouver-
nement de leur pays.

Il me semble que cet argument méritait une réponse
sérieuse et qu'il ne fallait pas se contenter de dire ou d'insi-
nuor que dans tous les cas où ces gouvernements, les catho.
liques romains aussi bien que les protestants, avaient jugé
nécessaire de supprimer cotte société, celle-ci était dans son
d let les gouvernements dans leur tort. On aurait dû,
selon moi, répondre plus sérieusement que cela. Main-
tenant, M. l'Orateur, je crois que l'agitation et l'excitation
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qui se produisent dansia province d'Ontario au sujet de cette
question, sont des plus naturelles. On y a commencé dans
ces dernières années à sentir la croissance régulière de la
pression et de l'influence des Jésuites. Nous avons com-
mencé à subir quelques effets de cette agression constante
qui est, l'histoire nous le montre, un des traits caractéris-
tique de ces guerriers spirituels disciplinés, dont il a été
tant question dans ce débat. Je reconnais leur talent, leurs
nombreux actes de dévouement et d'hércïsme, leur science
et leur culture d'esprit, mais je dois dire que la Confédération
du Canada est un état protestant, etje crois que tout en accor-
dant à chacun la plus large somme possible de droit et de
liberté dans l'exercice de sa religion, il nous est bien per-
mis de nous rappeler que la majorité protestante a aussi
quelques droits et quelques privilèges. Il me paraît que
nous avons raison de nous attendre que si l'ordre des
Jésuites trouve au Canada un asile qui lui a été refusé dans
plusieurs états catholiques, il devrait avoir au moins quel-
que considération pour les sentiments religieux de ceux qui
lui font cette faveur. Je désire, M. l'Orateur, montrer ce
qu'a été notre expérience à son sujet dans la province d'On.
tario. Vous ne pouvez pas considérer cette question comme
une question locale, car ce n'en est pas une. L'ordre des
Jésuites n'existe pas que dans la province de Québec, et sa
dotation dans la province où sont ses quartiers généraux ne
fait pas que ce soit une question locale. Vous ne pouvez
pas limiter à la province de Québec les agissements de cet
ordre, il est universel. La province d'Ontario n'est pas la
province do Québec ; eh bien 1 quelle a été notre expé-
rience? Qu'a fait l'ordre des Jésuites dans cette province?
Nous avons toute raison de croire qu'ils n'ont pas hésité à
attaquer nos institutions protestantes, dans cette province,
et à dicter relativement à l'instruction de nos entants pro.
testants.

, Il y a à peine quelques années, nous avons été étonnés
d'apprendre qu'un ouvrage, l'un des meilleurs qui fût connu,
qui était généralement admiré et qui contenait les plus belles
compositions, en langue anglaise, et dont l'auteur était re-
nommé par la pureté et la moralité de ses écrits, avait été
retranché, à leur demande, du moins nous le croyons, du
cours d'études de nos écoles supérieures.

Tout récemment, en 1886, nous constatons que la même
influence se faisait sentir dans nos écoles publiques, et qu'elle
travaillait, avec succès, à faire bannir de ces écoles, ce qui
est le véritable signe et le symbole de notre foi protestante,
la bible protestante; pour y substituer des extraits mitigés
et mutilés de cette même bible. De fait, nous voyons qu'ane
attaque préméditée et étudiée, a été faite contre lo carac.
tère même de ce livre, et qu'on a tenté de préjuger l'esprit
do nos enfants contre lui et de le représenter comme étant
un livre qu'il ne convenait pas de mettre entre leurs mains,

Maintenant, M. l'Orateur, je demanderai à mes amis ca.
tholiques romains, dans cette chambre et dans le pays, de
se mettre à notre place, et de se demander s'ils n'auraient
pas senti vivement toute tentative d'intervention suivie
dans la province de Québec, et s'ils n'auraient pas ressenti
toute attaque perfide faite contre leur religion ? Je leui
demanderai de se mettre à la place des protestants d'On
tarie, et de me dire s'ils n'auraient pas vu avec crainto
toute action, de la part de l'état, qui aurait eu pour but d
donner plus de puissance à une société, qu'ils auraient cru
s'être immiscée dans l'inatruction de leurs enfants, et avoi
essayé de pervertir leur croyance religieuse.

Je ne désire pas prendre tout le temps de la chambre
J'ajouterai seulement que j'ai l'intention d'enregistrer moi
vote en faveur de la motion de l'honorable député de Mus
koka (M. O'Brien), et ce ne sera pas tant comme uni
expression de censure contre la conduite du gouvernement
dont j'appuie la politique générale, avec un si grand plaisir
et dont la manière d'agir sur cette question a été entouré
de circoutances si importantes pour le Canada, que comm
marque de ma désapprobation contre le genre de la législa

tare que nous examinons actuellement et que je crois être
une législation inopportune et dangereuse.

En premier lieu, je crois-et, depuis que ce débat est
commencé, mon opinion s'est affermie-que, de propos déli-
béré, on a mis de côté le principe que Sa Sainteté le Pape
de Rome ne devait pas s'immiscer dans nos affaires d'état.
De plus, je panse que cette législation est dangereuse pour
une autre raison. Je crois qu'il est dangereux, à cette
époque, où le gouvernement est un gouvernement de parti,
d'établir le précédent qu'un parti politique pourrait-peut-
être pour des motifs de parti-accorder une partie des
deniers publics à un corps religieux. Il me semble que si
nous admettons un semblable principe, nous ouvrons une
porte qu'il sera difficila de fermer; et je crois que les dangers
que l'acte de mainmorte avait en vue d'éviter, étaient insi.
gnifiants, comparés à ceux auxquels nous sommes exposés,
si nous admettons le principe qu'un parti politique pourra,
quand il le désirera, s'assurer l'aide d'un corps religieux, en
lui accordant une partie considérable des deniers publics.
Je prétends que c'est un principe dangereux, et c'est ce
principe qu'implique la loi que nous discutons en ce mo-
ment.

J'appuierai cette résolution comme un protêt solennel, de
la part d'un humble député de cette chambre, contre l'aug-
mentation de la puissance, dans le Canada, d'une société
qui, quelque dévoués et savants que puissent être ses mem-
bres, est cependant une société qui a'est montrée, dans toute
la chrétienté, agressive et peu scrupuleuse, fomentatrice de
désordres et instigatrice de querelles, et qu;, je le crains,
d'après ce qui s'est passé dans la province d'Ontario, est
disposée à suivre la même tactique qui a rendu nécessaire
sa suppression, dans presque tous les pays d'Europe.

M. MILLS (Bothwell): Je propose l'ajournement du
débat. Il y a encore plusieurs députés, de ce côté-ci de la
chambre, qui désirent prendre la parole sur cette question,

Plusieurs DÊPUTÉS: Non, non.

M. LAURIER: J'espère que les honorables députés ne
s'opposeront pas à cette motion. Hier, nous avons ajourné
de bonne heure, et je crois que mous pouvons convenir que
le débat se terminera demain.

M. MULOCK; Nous ne pouvons promettre.

M. LAURIER : Nous ne pouvons pas promettre, mais
nons pouvons faire notre possible en ce sens.

Sir JOHN A. MACDONALD: L'honorable député savait
que l'honorable député de Simcoe-Nord devait parler une
couple d'heures, ce qui aurait fait durer le débat trop tard
pour que le ministre pût répondre, à deux heures du matin.
C'est la raison de l'ajournement d'hier. Nous pouvons assu-
rément continuer ce soir.

M. LAURIER : Mon honorable ami parlera sans doute
pendant un certain temps, et nous ne pouvons pas espérer
de terminer ce soir.

M. MULOCE : Je suis convaincu que, si l'honorable
premier ministre accorde la demande de l'honorable député
de Bothwell, il agira suivant le désir d'un grand nombre de
députés. Je doute que la continuation de la.discussion à
cette heure de la soirée puisse avoir pour résultat, ce qu'il
paraît désirer, la clôture du débat. En dehors de toutes les
considérations de parti, nous traitons en ce moment, une
question de la plus grande importance. Le pays a parlé au
parlement, et il est du devoir de ce dernier, et le pays
l'ezige, de donner son opinion entière sur le sujet ; et minuit
moins le quart, une demi-heure plus tard. que l'heure à

e laquelle le premier ministre a comandé, hier, d'ajourner, est
' assurément une heure assez avancée. En conséquence,
, j'espère qu'il consentira à ce que le débat soit ajourné.

e Sir RICHARD CARTWRIGH P: Comme question d'équité,
je crois que la demande de mon honorable ami de Bothwell
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devrait être accordée. Nous n'avons fait aucune objection,
hier, à la demande do l'honorablo ministre oye la chambre
fût-ajournée à une heure inaccoutumée, afin d'accommoder
l'honorable député de Simcoe-Nord, et on devrait user de la,
même courtoisie à l'égard d'un député occupant, dans la
chambre, la position que l'honorable député de Bothwell y
occupe.

Sir JOHN A. MAODONALD : Dans les circonstances, et
vu l'insistance de l'honorable député qui a propose l'ajour-
nement du débat, et de l'honor able préopinant, je crois que,,
s'il est convenu que nous siégerons demain soir-

M. LAURIER : Nous siéger ons aussi tard que possible.
Sir JOHN A. MACDONALD t Il est entendu que nous

terminerons demain soir.
M. MULOCK: Nous ne devons pas bâillonner la chambre.
Sir JOHN A. MACDONALD : Alors nous devoas con-

tinuer ou faire un arrangement de.cette nature.
M. LAURIER : L'honorable ministre est convaincu, j'en

suis certain, que nous ne désirons pas faire durer la discus-
sion. Nous ferons tout en notre pouvoir pour aider à
accomplir son but, qui est do terminer demain.

Sir JOHN A. MACDONALD : Dans ces circonstances,
l'honorable député sera convaincu que nous n'agissons pas
par discourtoisie, si nous demandons à la chambre de siéger
demain soir, jusqu'à ce que le débat soit terminé.

M. MULOCK : Je ne désiro pas que le.débat se prolonge
plus longtemps qu'il n'est nécessaire, mais si, demain.soir,
quelques députés désiraient parler, je crois qu'ils devraient
avoir ce privilòge, et on ne devrait faire aucun arrangement
qui les priverait de prendre la parolo Aucun arrangement,
qui aurait pour résultat de les empêcher de narler, no devrait
être conclu. Quel que soit l'arrangement, j'ai l'intention de
dire quelques mots sur la question.

Sir JOHN A. MACDONALD: Nous serons très heureux
d'entendre, maintenant, l'honorable député.

M. MULOCK: Je n'en doute pas. Mais il me semble que
sur une question aussi importante, les honorables députés
devraient avoir toute la latitude possible, pour exprimer
leurs vues, avant que le vote soit pris.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je demanderai à la
chambre de sié.er demain soir, jusqu'à ce que le vote soit
pris.

M. MITCHELL: Je crois que nous ferions mieux de con.
tinuer ce soir. Si l'honot able ministre avait suivi mon con-
seil, hier soir, et s'il avait fait connaître sa politique et les
raisons à l'appui, par un membre de son cabinet, le débat
auraitété clos hier soir.

La motion pour ajourner le débat, est adoptée,
Sir JOHN A. MACDONALD: Je propose que la chambre

s'ajourne.
La motion est adoptée, et à 11.55 p.m,, la chambre

s'ajourne.

1UHAMBRE DES COMMUNES.
MADim, 28 mars 1889.

La séance s'ouvre à trois heures,

PRIÈaE.
PREMIÈRES LECTURES.

Bill (n 119) pour faire droit à William Gordon Lowry
(du sénat).-(à£. Small.)

Bill (n° 123) pour faire droit à George McDonald Bagwell
(du sénat).-(X. Brown.)

Sir ROHIAID CARTWRIoHT.

Bill (n° 194) pour faire droità Arthur Wand (du sônat).-
(M. Small)

BiIl (n° 125) pour faire droit à William Henry Middleton*
(du Eônat).-(H. Small.)

COMIT1 DES DÉBATS.

M. DEJ&RDINS: Je propose que le second rapport- du
comité spécial des débats officiels soit approuvé. Le rap.
port recommande à la chambre que le prix exigé des dépu-
tés pour des copies supplémentaires des débats, ne soient
pas les mêmes que ceux que l'on payait en vertu du contrat
de Messieurs MacoLan, Roger et Cie., mais que les copies
supplémentaires soient fournies au prix de revient.

M LAURIER: L'honorable député veut-il laisser ce
rapport suspendu jusqu'à demain? Il pourrait y avoir
quelque discussion à ce sujet.

M. DESJARDINS: Très bien.

CHEMINI DE FER DES COMTÉS DE L'OUEST.

Sir JOHN THOMPSON: Qu'il me soit permis de pré.
senter le bill (n° 127) concernant lo chemin de fer des
comtés de l'Ouest. Le ministre des chemins de fer est
autorisé par le consentement de la compagnie, qui a été
confirmée en 1887, par statut, à construire les 20 milles de
chemin entre Annapolis et Pictou, si la compagnie fait
défaut de les construire dans l'intervalle. Cette autorisa.
tion est, sans doute, amplement suffisante, en ce qui se rap.
porte à la compagnie. Ce bill tend à rendre applicable à ces
travaux, l'acte d'expropriation et los autres actes concernant
les chemins de fer. Par l'arpentage qui a eu lieu dernière-
ment, on a fait, à deux on trois points, une légère déviation,
pour redreser la ligne et la rendre plus sûre, et il sera
nécessaire d'exproprier les terrains, à ces endroits.

M. JONES (Halifax) : Au sujet du prolongement de ce
chemin, on a fait beaucoup de commentaires sur ce qu'on
n'avait accordé, aux parties, que onze jiurs, pour produire les
soumissions. Onze jours sont un délai trop court pour un
contrat aussi important.

OUVR[ERS DU CHEMIN DE FER DU CAP-BRETON

M. McDONiALD (Victoria) : Le gouvernement se pro-
pose-t.il de payer les ouvriers qui ont travaillé sur le che.
min de fer du Cap-Breton pour 8ims et Slater et leurs sous-
entrepreneurs ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Ce n'est pas l'intention
du gouvernement. En recevant le dépôt, la caution a
donné des obligations pour payer toutes les réclamations
légales, pour salaires.

MER DE BEHRING.

M. PRIOR : Le gouvernement a t-il reçu un. avis officiel
des autorités des Etats.Unis au sjet,dela proclamation que
les journaux publics disent avoir été lancée par le président
de ce pays, formant la maer de Behring à toutes les nations ?
Et, dans ce cas, le gouvernement du Canada a-t-il formelle.
ment protesté contro cet acte de la part des Etat-Unis ?

Sir JOHN A.. MACDONALD : La gouvernement n'a pas
reçu d'avis officiel des autorités des Etats-Unis, au sujer de
cette proclam,àtion. Le gouvernement n'a pas protesté
contre cet acte de la pa.rt des Etats-Unis, parce qu'il ne
croit pas que cette proclamation affecte la navigation dela
mer de .Behring.

A ce sujet, je, dois corriger une erreur que j'ai faite, hier,
en répondant au député de Halifax (M. Joues). J'ai dit
que cette proclamation n'était qu'une répétition de celle
qu'exigeait la loi. Je pensais alors que l'acte avait été
passé il. y, a quelques années, et que c'était une proclama-
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tion que les Etats-Unis lançaient tous les ans. J'ai cons-
taté, après.recherches, que la proclamation a été lancée en
vertu do l'acte passé le 2 mars, 1889, qui exige une procla-
mation.annuelle, pour l'avenir, et n'est qu'un avis à leurs
propres pêcheurs et aux autres.

CHEMIN DE FJER INTERCOLONfAL-EMBRANCHE.
MENT DE DERBY.

M. MITCHELIL: Avant que l'ordre du jour soit appelé,
je désire attirer l'attention du premier ministre rur le fait
quo, d'après les réponses qu'il a données aux questions
que j'ai posées, hier, relativement au prolongement de
l'extiémité ouest do l'embranchement de Derby jusqu'au
chemin de fer du Nord et Occidental-une distanco d'envi-
ron huit milles-je désirerais beaucoup que l'honorable
ministre produitlt les documents, afin que je puisse juger
de la valeur réelle de l'opération et discuter la question
avec connaissance de cause, quand les estimations se rap.
portant aux chemins de fer seront soumises.

Mon honorable ami remarquera que depuis le 20 février
ma demande concernant ces documents, est sur la liste des
avis. Nous ne pourrons pas vraisemblablement discuter
maintenant cette question, comme je l'aurais désiré, et
j'espère que le très honorable ministre produira ces docu-
ments. Ils sont peu nombreux et leur production faciliterait
la besogne.

Sir JOIN A. MACDONALD: Si an posant ses ques-
tions, l'honorable député avait fait une motion demandant
ces documents, la motion aurait été accordée. La réponse
reçue du département est que cette partie .du chemin était
dans un bon état prêt à être livré à la circulation, lors de la
dernière inspection qui en a été faite, et que les autorités
du chemin de for Lntorcolonial avaient notifié la compagnie 1
qu'elles étaient prêtes à échanger le trafic sous un. -délai
convenable. Il y a peu de correspondance sur le sujet, el,
toutefois il y en a, vu que la discussion de la question s'est
faite dans des entrevues personnelles, mais je produirai les
documents qui existent.

M. MITCHELL: L'honorable ministre comprendra com-
bien il est important, pour moi, que je puisse donner des
renseignements précis.à ce sujet.

COMMISSAIRES DE LA VALLÉE DU TRENT,

M. BARRON : Le très honorable ministre voudrait-il
dire à la chambre, si les commissaires du canal de la Vallée
du Trent ont fait rapport, sinon, quand ils se proposent d'en
faire un ? Voudrait-ilaussi dire, s'il sait que l'un des com-
missaires a quitté lo pays pour une longue promenade on
Angleterre, bier que les travaux fussent terminés depuis
quelque temps?

Sir JOHN A. MACDONALD: Aucun rapport n'a été
encore reçu. Je ne crois pas que nous puissions espérer
qu'il y en aura un de transmis au département, durant cette
session. Je ne puis pas dire quand ce rapport sera pré-
senté. Je sais que l'un des commissaires eSt actuellement
en Europe, et j'ignore s'il y restera lontemps.

SUBSIDES-LES BIENS DES JÊ3UITES.

La chambre reprend le débat sur la motion -présentée par
M. Foster : "Que M. l'Orateur quitte maintenant le iau-
teuil pour que la chambre se forme on comité de subsides; '
et sur la motion en amendement présentée par-M. O'Brien.

M. MILLS (Bothwell) : J'ai suivi avec-attention toutes
les phases du débat, non pas plus particulièrement pour ce
que les honorables députes qui y ont pris part, ont pu dire,
que pour la manière dont la discussion a été conduite.

Depuis que j'occupe un siège dans cette chambre, je n'ai
pas encore vu une question se présenter devant noue, -4ans

laquelle la tactique habile de l'honorable premier ministre
se soit révélée avec de plus grands avantages que dans cette
discussion. L'honorable ministre se trouve en face de ce
qui peut devenir:une agitation dangereuse, visant l'adminis-
tion dont il est le chef.

Cette agitation a 44 commencée par un journal, conduite
avec une habileté plus qu'ordinaire et caractérisée par ce
que l'on peut appeler, un esprit de protestantisme agressif;
et, graduellement, une grande partie de la presse de ce pays
s'y est ralliée, et une discussion hostile au gouvernement a
ou lieu dans des assemblées publiques tenues à différents
endroits dans la province d'Ontario.

Eh bien I l'honorable ministre, pour conjurer les dangers
de la situation, semble avoir divisé ses forces de manière à
pouvoir contrôler les deux partis. Il a nommé ses lieute-
nants-l'honorable ministre de la justice, pour conduire une
partie de ces forces, et l'honorable. député de Simeoe-Nord
(M. McCarthy) pour conduire l'autre partie. Ainsi, l'hono-
rable ministre a fait des arrangements tels, qu'il aura, pour
appuyer le gouvernement, tous ceux. qui pourraient être.
disposés à se laisser entraîner. S'ils sont mécontents de la
position prise par le premier ministre, ils sont satisfaits de
la conduite de son partisan zèlé et fidèle, l'honorable député
de Simcoo-Nord (hl. McCarthy).

Maintenant le devoir de chacun de ces deux lieutenants
distingués consiste à veiller soigneusement sur la division
de la grande armée conservatrice, qu'il a sous ses ordres, et
je n'ai pas do doute que, dans l'opinion de leurs amis, ces
deux honorables dêputés ont accompli, avec beaucoup d'ha.
bileté et de talent, le devoir que leur chef leur avait confié;
et je suis convaincu que l'honorable ministre, lui-même, est
reconnaissant à son coliègue, l'honorable ministre de la
justice, et à son partisan, l'honorable député.de Simoe-Nord,

-Ce n'est pas le seul trait de cette discussion qui soit digne
de remarque. Il y a l'honorable député de Muakoka (M.
O'Brien) qui présente cette résolution, et qui prononce un
discours très ardent et quelque peu déraisonnable, au point
de vue protestant, et il y a un autre honorable député, qui,
à ma connaissance, depuis que je suis dans cette chambre,
n'a jamais voté contre l'administration, l'honorable député
de Lincoln (M. Rykert) qui a la tâche de répondre à l'autre
zélé partisan du gouvernement, l'honorable député de
Muskoka.

Puis, l'honorable député de Simcoe-Nord (M. McCarthy),
parlantaprès -ce honorables députés, et .après l'Orateur-
suppléant (à£. Colby) nous dit qu'il ne prendra pas la peine
de repondre aux arguments que l'honorable député de
Lincoln (M. Rykert), a fournis à cette chambre. Il nous dit
,que cet honorable députe ne craint pas ses électeurs, car il
ne s'attend plus à se présenter devant eux, que- bientôt il
doit obtenir-sa récompense ; qu'il n'y a pas de place dans
cette chambre pour -quil y demeure; que ses travaux,
comme partisan du gouvernement touchent ;à leur fin, et
que chaque jour, il plie sa tente, -à une jour de marche plus
rapproché, de l'endroit- où il doit arriver. L'honorable
député espère, suivant de renseignement donné à la chambre
parl'honorable député de Simcoe-Nord, être-bientôt réni,
mon pas,à ses pères, .mais aux pères, dans un endroit où. les
carnets ne seront plus nécessaires, et où il n'y aura plus de
crainte pour le résultat d'une élection future. C'est la posi.

-ion de l'honorable député do lincoln, telle que représentée
par l'honorable député de Simcoe.Nord.

ESnuite, l'honora>le député de Siincoe-Nord nous parle 'de
la position d'un autre partisar du gouvernement, l'Orateur-
suppléant (M.-Colby). Il nous a.dit que le discours, orné de
roses, prononcé par l'Orateurauppléant, .au sujet de la4par-
-faite:harmonie qui règne entre les deux sections de le pro.
-vince de Québec, était dû à la reconnaissance pour -des
faveurs reçues ou à recevoir. * Il nous a dit que l'Orateur-
euppléant .espérait être bientôt promu, -mais l'honorable
député ne dédlrait-pas entendre un ministre futur,mais-on
enitendreunqui coeupait actuellemont les banca du trésor,
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Sir JOHN MACDONALD: Il l'a entendu, ble député d'York-Ouest a parfaitement raison, et qu'il se

montre parfaitement logique dans l'appui qu'il donne au
M. MILLS (Bothwell): De fait, l'honorable député de gouvernement, en soutenant la motion de l'honorable député

Simcoe-Nord (A., McCarthy) nous a représenté l'Orateur-sup- de Mhuskoka, plutôt que celle du ministre des finances,
pliant d'une façon qui m'a fait rappeler quelque chose que On nous a présenté les deux manières de voir du gouver.
j'ai lu dans " Endymion " de lord Beaconsfield. En décri- nement, sur cette question. L'honorable député de Simcoe.
vant l'un des personnages de ce livre, l'auteur dit, qu'il Nord a parlé dès deux côtés de la médaille; or, jamais, à
éprouvait en lui-même, un sentiment qu'il ne pouvait pas ma connaissance, une médaille politique n'a en deux côtés
définir, et qu'il ignorait si c'était de la reconnaissance ou de plus évidents que dans le cas actuel, et, jamais, les deux
l'indigestion; et c'est ainsi que l'honorable député de côtés d'une médaille n'ont été présentés d'une manière plus
Simcoe-Nord nous dit que le discours habile, prononcé par admirable. Bien que nous puissions admirer le discours
l'Orateur-suppléant, était le résultat de quelques motifs, savant, prononcé par le ministre de la justice, dans un sens,
soit pour faveurs rejues ou pour faveur à recevoir du gon- et le discours très vigoureux de l'honorable député de
vernement, mais il ne pouvait pas dire lequel des deux était Simcoe-Nord, dans l'autro, je crois que nous devons, après
le vrai motif. tout, reconnaître l'habileté du Von Moltke, qui dirige le

Maintenant, tout en donnant les motifs qui animaient gouvernement et la chambre. Ceci, M. l'Orateur, est une
ceux avec qui il est associé, du côté de la droite, et le senti- espère d'introduction au nouveau plan de campagne-
ment qui les engageait à parler en faveur de la position
prise par lo gouvernement, l'honorable député de Simoe. Sir JOHN A. MACDONALD: Le préambule ne fait pas
Nord a oublié de nous donner des renseignements, relative- partie du bill.
ment aux motifs qui l'animaient lui-même. Je ne prétends
pas dire que l'honorable député entrevoyait un siège sur les M. MILLS: Que le gouvernement a présenté. L'intro-
bancs du Trésor. Je ne sache pas qu'une telle position lui duction ne manque pas d'intérêt. Naturellement, dans un
soit agréable. Il est bien possible qu'elle pourrait ne pas nouveau drame, lorsque l'acteur est présenté à un auditoire,
l'être, mais je me rappelle l'appui que l'honorable député c'est toujours intéressant pour ceux qui le comprennent, qui
a donné au gouvernement, dans les sessions passées. ecoutent, et qui sont impatients de voir la fin.

Je me souviens de ce tilt relatif à une commission de Hier soir, le ministre de la justice a fait un discours très
chemins de fer, présenté et appuyé par un chaud partisan approfondi, pour défendre la conduite du gouvernement,
du premier ministre, bill qui a paralysé le Grand Tronc et dîicours que j'approuve presque entièrement. Lorsque
favorisé les intérêts du chemin de fer du Pacifique canadien. l'honorable ministre out terminé ce discours, le premier

Je ne puis me convaincie que l'honorable député eût ap. ministre était prêt à accepter le vote. Il ne voyait pas la
puyé l'amendement de l'honorable député de Muskoka nécessité de discuter davantage la question. Elle avait été
(à. O'Brien), s'il avait cru que le gouvernement eût des débattue à fond. Les deux côté de la cause du gouverne-
objections sérieuses à l'amendement. L'honorable député ment avaient été présentés à la chambre. Le gouvernement
n'a pas seulement omis do nous donner des informations avait sa défense devant le pays, disant à l'électorat: Vous
sur les motifs de sa conduite, mais il n'a pas fait la moindre pourrez suivre le ministre de la justice, et appuyer le gou-
allusion au discours d'un membre de cette chambre qui a vernoment, ou suivre l'honorable député de Simcoe-Nord et
appuyé l'amendement de l'honorable député d'York-Ouest appuyer le gouvernement; par conséquent, de quelque
(Mt. Wallace). Cet honorable député a toujours éte un par. manière que la question puisse être réglée, le gouvernement
tisan très zélé du piésent gouvernement. Or, comment se est toujours sûr, en définitive, d'être appuyé. Cela rappelle
fait-il qu'il attaque aujourd'hui, de concert avec l'honorable le matché entre le chasseur et le sauvage; Prenez le hibou
député de Muskoka (al. O'Brien) et l'honorable député de et je prendrai le dindon, ou je vais prendre le dindon et
Simcoe-Nord (M. MoCarthy) la ligne de conduite que le vous prendrez le hibou. Quel que puisse être le choix, c'est
gouvernement a cru devoir suivre au sujet de ce bid? Le le gouvernement qui en profito. Le premier ministre était
bruit s'est répandu, M. l'Orateur, que cet honorable député sans doute prêt à accepter le vote, mais nous ne l'étions pas,
n'estpas Fans aspirer à devenir membre du gouvernement; le et y a-t-il lieu d'en être surpris?
bruit s'est répandu qu'un round robbin a été Bigné dans l'inté. J e me propose d'appuyer le gouvernement, et C'est, sans
rôt de cet honorable député par des partisans du gouverne. doute, ce que se propose de faire la grande majorité des
ment, demandant à ce dernier de lui faire une place dans l membres de l'opposition; mais celui qui se trouve en com-
ministère. On dit que la robe écarlate du ministre des doua- pagnie de gens suspects, se sent toujours obligé de défendre
nes est tant soi peu flétrie par suite de son long séjour sur les ou d'expliquer sa conduite, et, vu le caractère politique des
bonquettes du trésor, et qu'il ne représente plus convena. honorables députés avec lesquels je vais«voter sur cette
blement une très grande fraction de la lopulation protes- question, je sepis le besoin de me justifier auprès du public
tante de la province d'Ontario, e'estpourquoi l'on se propose de l'attitude que je vais prendre.
-c'est du moins la rumeur-de concilier de nouveau au Les députés de l'opposition considèrent cette question
gouvernement cet é.êment, en fai.ant entier l'honorable comme très importante. Elle est propre à soulever les son-
député d'York-Ouest (N1. Wallace) dans le cabinet. Eh liments religieux, les préjugés religieux; c'est une question
bien 1 hi. l'Orateur, l'honorable député d'York-Ouest combat au sujet de laquelle le publie est exposé à mettre la raison
le gunvernement dans lequel un si grand nombre de ses de côté; par coméquent, dès le début-si le commencement
amis désirent le voir entrer. L'honcrable député hoche la de l'excitation et de la dispute n'est pas passé-il importe
tête. Je ne doute pas qu'il ne soit sinc. o dans Fa dénégna. que les membres de l'opposition, de même que les partisans
tion. Je i e crois pas que l'honorable député comprento du gouversement,-ppissent exposer au public les raisons
qu'il combat le gouvernement; je te crois pas qu'il com. qui, je le crois, les justifieront aux yeux de la grande masse
prenne qu'en votant comme il se propose de le faire pour de ceux qui les appuient, d'agir comme ils se proposent de
la motion de l'honorable député de Muskoka, il nuit au gou- le faire dans la présente occasion, Jusqu'à présent, la plus
vernementdont il désire Cevenir un membre important. Il grande partie de la discussion s'est faite d'un seul côté.
comprend sans doute que, de même que tout chemin mène Notre devoir, M. l'Orateur, est de défendre le droit, de cal-
à Rome, ainsi toutes tls positions que les députés de la mer, autant que nous le pouvons, l'excitation populaire, de
droite pourront prendre sur cette motion mèneront à un faire revenir le public de son erreur sur la nature de la ques.'
portefeuille de ministre, parce qu'elles ont également toutes tion dont il s'agit dans ce bill-de ne pas jouer simplement
pour objet de protéger et de renforcer le très honorable, le rôle de girouettes, indiquant la force de la tempête qui
premier- ministre et ses collègues, Je crois que l'honora- peut souzer de tel ou tel côté.

I. âims (Bothwell).
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Je respecte trop le ban sons et les bonnes intentions du L'histoire ne se répète jamais. L'honorable député croit

peuple-et je n'ai aucun doute qu'il en est ainsi de tous les qu'elle se iépète ; son discours repose sur cotte supposition.
membres de l'opposition-pour essayer, au moyen de ce bill Je dis que le pré ient est toujours inclus dans le passé sous
des Jésuites, de provoquer des animosités religieuses dans forme de résultats permanents, et que l'avenir diffèrera du
le pays. Pour ces raisons, nous désirons discuter cette ques- présent de toutes les influences que renferment les événe-
tion à fond, et je crois que le temps employé à cette discus. monts du siècle précédent. S'il n'en était pas ainsi, on pourrait
sion n'est pas du temps perdu. retrancher mille ans de l'histoire d'un peuple, sans qu'il y

Parmi les nombreux désavantages d'une excitation popu- eût aucun changement dans la suite de cette histoire. Les
laire, il y a cet avantage que les gens sont plus portés à mille ans qui ont précédé et les mille ans qui ont suivi cette
écouter attentivement ce qui se dit, et que l'on peut leur période s'accorderaient, car la période intermédiaire serait
fournir des informations qu'ils ne recevraient point dans sans importance. Ce n'est pas là le cours des événemuents
d'autres circonstances. Puisqu'il en est ainsi, je crois que historiques, et lorsqu'un membre de la chambre nous dit ce
nous sommes justifiables, malgré notre vif désir d'arriver que tel et tel homme croyait ou faisait il y a 100 ans ou
au terme de cette session, de prendre le temps nécessaire 500 ans, sans tenir compte des circonstances dans lesquelles
pour discuter cette question à fond, et donner à nos com- ces principes ont été posés, énoncés, ou appliqués, il donne
mettants toutes les informations dont ils ont besoin pour des informations propres à induire en erreur, plutôt qu'à
juger intelligemment du mérite de cette question. éclairer le publie de nos jours.

11 s'agit ici, M. l'Orateur, d'une question des plus impor- Ie ne doute point que cette question ne soit également
tantes. La motion que l'honorable député de Muskoka (M dangereuse pour la tranquillité publique, vu que c'est une
O'Brien) vous a mi-e entre les mains est, sous certains rap. question religieuse. Les hommes sentent toujours qu'ils
ports, uic des plus importantes qui aient jamais été sou- peuvent aller loin, lorsqu'ils croient défendre leurs dogmes
mises au parlement. Elle renferme, au nom de la tolérance, religieux ou les dogmes religieux des autres, et ils emploie.
une demande d'intolérance, et, sous prétexte de résister à ront à la défense de ces opinions et de ces préférences reli.
des empiètements sur l'autorité constituée et de maintenir gieuses, des moyens auxquels ils ne voudraient point recou-
la suprématie de la couronne, elle demande qu'on viole la rir dans les affaires civiles.
constitution. Selon moi, cette motion est mauvaise, parce Pour étudier avec profit quelques-uns des aspects légaux
qu'elle mêle les animosités et les préjugés religieux à l'exa- et constitutionnels de cette question et quelques-unes des
men de la question. Flle mêle, comme puisés dans l'histoire, lois dont l'honorable député de Simcoe-Nord (Mi. McCarthy)
des récite de dommages canués et de dommages soufferts à a parlé, nous devons tenir compte des limites assignées au
des fables et à des romans. Lorsque j'ai entendu le discours gouvernement par le passé; nous devons nous rappeler que
de l'honorable député de Simcoe-Nord (à1. McCarthy), sur- nous avons considérablement circonscrit la sphère du gouver-
tout la dernière partie, et le discours de l'hon'rable député nement. Il y eut un temps où le gouve ement exerçait son
de Muskoka (M. O'Brien), je me suis demandé s'ils avaient empire sur tout le domaine de l'activité humaine, où les
puisé leurs renseignements d ans l'histoire ou dans les romans, relations privées, les affaires religieuses et politiques étaient
J'ai cru que l'honorable député qui a proposé l'amendement soumises à l'autorité du gouvernement, et où les choses de
avait étudié le Juif Errant avec plus de soin que toute autre la vie, privées ou publiques, étaient réglées par l'autorité
chose, et que la partie politique de son discours était proba- commune de l'Eglise et de lEtat. Pour comprendre à fond
blement tirée d'Henry Esmond. Dans un pays peuplé de la législation dont l'honorable député de Muskoka (M.
2,000,000 de catholiques et d'un peu moins de 3,000,000 de O'Brien) a parlé, nous devons nous rappeler que lors de
protestants, il est on ne peut plus pernicieux d'introduire l'établissement des royaumes teutoniques sur les ruines de
des discussions religieuses dans l'arène politique, et d'essayer l'empire romain, les églises provinciales furent remplacées
de transformer le parlement en conseil ecclésiastique pour par des églises nationales, les ecclésiastiques furent admis
décider quelles sont les opinions religieuses qui doivent être dans le gouvernement, les évêques et les principaux digni-
protégées, et celles qui doivent être supprimées. Nous taires de l'Eglise siégèrent en conseil à côté des laïques
devons continuer à ne former qu'un même peuple, ou du armés de lances et couverts de boucliers, et qu'ils légiférè-
moins, à être les habitants d'un même pays, et il n'est pas à rent ensemble sur les questions ecclésiastiques et religieuses,
souhaiter que les deux éléments qui composent 10 peuple de même que sur les questions civiles ; do sorte que la
canadien, imitant les Juifs et les Samaritains, n'aient aucun législation embrassait dans une grande mesure tout ce qui
rapport entre eux. Il peut se prèsenter des questions qui touchait aux questions de religion et de conscience, de
embrassent des principes si essentiels au progrès humanm, même qu'aux affaires politiques. Dans les circonstances,
qu'il y aurait plus do mal à éluder la question, à laisser faire différer des rites, du gouvernement, de la doctrine et de la
qu'à convertir le pays en deux camps ennemis; mais il me discipline établis par les lois concernant l'Eglise était aussi
semble, M. l'Orateur, qu'il ne s'agit pas aujourd'hui d'une mal et constituait autant une violation de la loi du pays,
de ces questions. Nous n'avons pas, dans le cas actuel, à que de mépriser les actes de l'autorité civile. Chaque cas
faire ce choix désagréable. de dissentiment était, par conséquent, regardé comme un

Dans la présente motion, nous avons simplement, d'un cas de sédition. Dans ces circonstances, les hommes et les
côté, la question du droit que possède' une province de se églises, qu'ils fussent protestants ou catholiques romains,
gouverner, et de l'autre, la revendication d'une intervention étaient intolérants. C'était une condition nécessaire de
et d'un contrôle indus. On propose par cette motion de l'état de société qui existait alors; il ne pouvait guère en
mettre de côté le jugement d'une province sur une question être autrement. Si un homme essayait d'établir une église
de son ressort, pour y substituer celui d'une majorité du séparée, c'était tout aussi contraire à la loi que s'il eût
peuple, ou d'une fraction du peuple d'une autre province. essayé d'établir un tribunal politique séparé, ou une institu-
Je ne crois pas que nous puissions permettre cela. Si nous tion judiciaire à part; de sorte que, comme je l'ai déjà dit,
le faisions, nous mettriona virtuellement fin au régime du la juridiction du gouvernement embrassait presque tout le
gouvernement fédéral. L'honorable député de Muskoka et champ de la pensée politique et religieuse. C'êtait là l'état
l'honorable député de Simcoe-Nord ont cité l'histoire an des choses en Angleterre sous le règne des Tudors, et dans
sujet de cette question, Mais plus on lit l'histoire ou les une grande mesure, bien qu'à un degré moindre, sous le
articles de polémique écrits par des polémistes, plus on est règne des Stuarts.
exposé à être induit en erreur; et l'histoire est trompeuse, Qu'il me soit permis d'appeler l'attention des honorables
surtout lorsqu'elle se rapporte à une période reculée, et que députés de la droite qui ont traité cette question des Jésuites,
les circonstances et les influences du jour diffèrent entière- sur certains faits historiques, Je ne dirai rien pour la
ment de celles de l'époque au sujet de laquelle on a écrit, défense de cet ordre, je ne veux point entrer dans une dis-
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cussion de ce genre, mais je dé-ire appeler l'attention de ces
honorables députés sur le passé, et je leur demanderai s'ils
consentiraient à voir leurs droits réglés et leurs actes con-
trôlé, et circonscrits par les actes intolérants commis alors
par l'Eglise ou la société religieuse dont ils font aujourd'hui
partie.

P) enons le règne do la reine El'zabeth. sous lequel plus
de 20, catholiques romains furent exécutés pour sédition ou
trahison. Les accusations portées contre eux étaient d'un
caractère politique. Je parle maintenant de ceux qui pas.
sèrent en jugement, et des procès desquels les comptes-
rendus existent, et nous voyons que quinze d'entre eux
lurent exécutés pour avoir nié la suprématie de la reine en
matière religieuse, que cent vingt six furent exécutés pour
avoir exercé des fonctions sacerdotales et que onze furent
mi. à mort pour le prétendu complot de Reims. Chacune
de ces personnes fut mise en jngemtnt pour une offense
polit'que, comme le fait observer Sydney Smith ; mais quelle
était cette offense politique? Il y avait l'Eglise dominante,
les conseille. s de la r,ire avaient déterminé ce que devaient
être les doctrines et la discipline de cette église et ces
hommes. en restant membres d'une autrecommunion, avaient
bravé la loi relative à cette église dominante.

Mais ce ne furent pas les seuls qui agirent ainsi. Nous
voyons que les non conformistes Jean de Kent, Peterson,
Turwort et autres furent exécutés précisément pour la
même raison, parce qu'ils différaient d'opinion avec Eliza-
beth et se- conseillers. Si les honorahles députés consultent
qielques.unes des histoires de cette époque, ils verront que
ces piermonnes sont représentées comme conspirant contre le
gouvernement, et comme conpables de trahison ; tant les
nom -conforimistes que les cat holiques ronmins. Mais quelle
était cette offen-e? C'est qu'ils refusaient d'accepter les
r.tes et la discipline de l'église dominante établie par la loi.

Cambden rapporte, dans ses annales, que le son temps
qunze gentilshommes furent emprisonnés dans le châ'eau
d'Yov k, et que la plupart moururent par suite de la vermine,
de la famine, de faim, de soif, de la malpropreté, de l'humi-
dité, de la fièvre de la flagellation et du chagrin, et que
leur seul crime était de ne pas professer la religion de l'état
et des conseillers spirituels de Sa Majesté.

Les honorables députés ne voudraient pas que l'on citât
l'ii tolérance de cette époque, comme une raison pour ne pas
leur accorder aujourd'hui les droits de citoyens ordinaires.
Ils n'simeraient point que l'on citAt la religion d'alors et sa
mise en vigueur par des personnes ayant les opinions reli-
gieuses qu'ils professent eux-mêmes, comme une preuve de
leur intolérance. C'était la condition nécessaire du temps
cil vivaient ces personnes, car lorsqu'on é'endait l'autorité
du gouvernement sur les affaires ecclésiastiques et reli-
gieuses, de même que sur les affaires civiles, lorsqu'on in.
sistait sur la soumission à cette autorité dans un cas comme
dans l'autre, ceux qui ne reconnaissaient point l'église domi-
nante devaient nécessairement se trouver dans une position
très malheureuse. Un de ceux qui fuient exécutés à cette
époque fut le Jésuite Compion. et lors de son procès, il dé.
clara que sas seule offense contre le gouvernement était de
professer une religion autre que celle de l'état.

Neus ignorerions complètement l'histoire, si nous ne
savions pas. que plusieurs membres de l'ordre des Jésuites
prirent une part active à la restauration des Stuarts. Et
pourquoi ? Parce que les Stuarts étaient favorables à leur
religion, et devaient en faire la religion de l'état. L'opinion
universelle était alors qu'une religion quelconque devait
être reconnue par l'état, et ils firent une chose toute natu-
relle: ils enerchèrent à faire reconnatre leur religion par
l'état.

Lorsque Jacques II fut devenu un catholique romain
déclaré et pendant qu'il se servait de sa position souveraine
pour rétablir la religion catholique rotnaine et renverser la
religion de la grande majorité de la nation, il y out des pro-
testants qui travaillèrent aussi activement que l'avaient
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jamais fait les Jésuites, à faire monter le roi Guillaume sur
le tiône et à amener un changement de gouvernement, à
donner au peuple une souveraineté parlementaire à la place
d'une souveraineté basée sur le droit divin.

A la mort de la reine Anne, ou dans les dernières années
de sa vie, les Jéenites travaillèrent encore à faire revenir le
prétendant, parce que la dynastie était éteinte, qu'il fallait
faire monter sur le ti âne une nouvelle famille, et qu'il
s'agissait de savoir si ce serait le prétendant ou un membre
de la maison de Hanovre. Si l'on étudie l'histoire du règne
des 8tuarts en Ecosse, et que l'on examine les relations de
Marie. reine des Ecossais, avec K1nox, ou de Jacques VI
avec Knox, on voit que l'opinion du grand réformateur sur
les devoirs du souverain et sur les rapports entre l'Eglise et
l'état, diffère entièrement de l'opinion que nous en avons
aujourd'hui. Aucun presbytérien ne voudrait aujourd'hui
que ses opinions politiques fussent jugées d'après celles de
Jean Knox. Il sait que le monde a changé depuis cette
époque. Il sait que la société a subi de grands changements,
et que ce qui était alors regardé comme juste et convenable,
serait tout à-fait inacceptable aujourd'hui.

La tolérance est de date plus récente; la tolérance s'est
développée à mesure que l'autorité de l'état a été circons-
crite. Il n'y a pas un pays où l'on entende moins parler
d'intervention religieuse dans les affaires politiques, qua%
dans la république voisine.

Pourquoi ? Parce que la sphère da gouvernement est
extrêmement limitée, et parce que toutes les questions de
cette nature sont éliminées du domaine de l'autorité politi-
que. De cette manière, il existe aujourd'hui une tolérance
religieuse beaucoup plus grande qu'autrefois, un esprit plus
to!érant dans toutes les classes religieuses, simplement parce
que nous comprenons mieux que nos ancêtres l'importance
de refermer dans des limites plus étroites la sphère de l'ac-
tion gouvernementale.

Examinons maintenant quelques-uns des aspects politi-
ques de cette question. Je la considère comme extrême-
ment dangereuse pour notre régime constitutionnel. L'ho-
norable député a avancé dans la première partie de son
amendement, une proposition que ne peut appuyer, selon
moi, aucun député favorable au régime du gouvernement
fédéral. Il dit que cette chambre regarde le pouvoir que
possède Son Excellence le gouverneur en conseil de désa.
vouer les actes des assemblées législatives des provinces,
comme une prérogative essentielle à l'existence nationale
de la confédération. Mais. M. l'Orateur, les Etats-Unis ont
une existence nationale; l'union américaine existe depuis
113 ans, et le président n'a pas le pouvoir de désavouer une
loi passée par la législature d'un état, ni de toucher en quoi
que ce soit à l'autorité de ces législatures. Chaque loi suit
son cours. Si elle est utra vires, les tribunaux, et les tribu-
naux seuls, peuvent le décréter.

Mais l'honorable député demande à cette chambre de
déclarer que tout le mécanisme du gouvernement au Canada
tomberait en pièce, si le gouvernement n'exerçait point ce
veto. Mais, M l'Orateur, il n'y a pas le moindre doute que
le gouvernement abtuserait clairement du pouvoir que li
conf ère notre constitution, s'il l'exerçait dans le cas actuel.
Notre régime constitutionnel est semblable, en principe, à
celui du royaume uni. Qu'est-ce que cela veut dire? Le
royaume-uni n'a pas d'organisation fédérale. Ces paroles,
M. l'Orateur, se rapportent aux rapports entre le pouvoir
exécutif et la législature. Notre constitution est semblable,
en principe, à celle du royaume-uni, en ce qu'elle noüs
donne un gouvernement responsable; elle nous donne un
cabinet contrôlé par une majorité de la chambre; et elle
nous donne une chambre sujette à un appel au peuple,
lorsque la couronne le croit nécessaire. Une certaine sphère
d'action est assignée exclusivement aux législatures locales,
et une certaine sphère au parlement fédéral.

Supposons qu'une législature locale,dans Ba propre sphère,
soit saisie de certaines questions importantes et que la pré.
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sente question soit du nombre; supposons encore que M.
Mercier eût dit que les Jésuites avaient un droit moral aux
biens des Jésuites, et qu'il eût été défait dans la législature
locale; puis, qu'aprè avoir fait un appel au peuple, sur
cette question, il eût été réélu avec une majorité de ses par-
tisans pour mettre ce projet particulier à exécution, con-
bien de temps durerait votre régime parlementaire si, après
l'adoption du bill, le gouvernement fédéral se rangeait du
côté de la minorité, et le désavouait?

Le gouvernement local a le droit do soumettre au peuple
une question publique, et si le peuple est le tribunal qui doit
décider si le gouvernement a tort ou raison, il est parfaite-
ment clair que cette chambre ne peut constitutionnellement
être le tribunal compétent à décider cette question. Com-
bien de temps durerait le régimo parlementaire, si le gou.
vernement fédéral devait exercer ce genre de contrôle sur
les législatures qui ont été investies du gouvernement res-
ponsable ? Si nous devions jouer le rôle que jouait autre-
fois Downing Street et décider ce qui est juste et ce qui est
injuste, c'en serait assurément fait de notre gouvernement.
Si les habitants des mêmes provinces jouissent d'un gouver-
nement autonome, il est évident que les électeurs de ces
provinces constituent, dans les limites de leur pouvoir cons-
titutionnel, un tribunal d'appel de dernier ressort pour déci-
der si la ligne de conduite politique de leurs gouvernements
respectifs est bonne. Les électeurs-eur seuls-sont les
juges de cette ligne de conduite. Ce n'est pas envers le
gouvernement fédéral, mais envers les électeurs que les
législatures locales sont responsables des actes qu'elles.ont
adoptés conformément à leurs attributions constitution.
nelles, et tant qu'elles ne sortent pas de la limite de ces
attributions, je soutiens que, suivant l'esprit de la constitu-
tion, nous n'avons pas plus le droit de nous immiscer dans
leurs affires-d'user de la prérogative du désaveu-que,
nous n'aurions le droit de nous immiscer dans les affaires de

-la législature de l'état de New-York.
Nos législatures locales ont une existence politique dis-

tinate, et s'occupent de matières sur lesquolles elles ont une
juridiction exclusive. Elles sont constitutionnellement hors
du contrôle du gouvernement ou du parlement fédéral. Si
elles se sont conduites sagement, leurs électeurs les sou-
tiendront; si, dans l'opinion de leurs élenteurs, elles ont
manqué de sagesse, ceux-ci les condamneront, et enverront
au parlement des représentants qui révoqueront leurs notes.
Ce sont les électeurs qui maintiennent les législatures, ou
qui les font tomber. Mais, M. l'Orateur, l'honorable député
de Simcoe..Nord a insinué que les électeurs ne formaient pas
une classe suffisamment éclairée pour que nous puissions
nous en rapporter à elle, et que c'est ce qui pouvait rendre
nécessaire le recours au désaveu. Si vous prenez cette po-i-
tion, tout votre système de gouvornement s'écroule. Notre
système de gouvernement est basé sur Io principe que le
peuple de chaque province est capable de se gouverner lui.
même ; qu'il est le juge compétent do ses propres affaires et
que si le gouvernement se conduit mal, il peut y remédier.

J'ai vu par les journaux et j'ai entendu dire ailleurs que
le gouvernement lédéral est tenu d'exercer le pouvoir de
désaveu. Avons-nous ici un gouvernement si parfait, qu'il
ne puisse jamais se tromper; devons-nous croire que les
législatures locales ne peuvent être laissées à elles-mêmes,
et que le droit do dé.aveu doive être fréquemment exercé
afin de tenir les législatures locales dans la limite de leurs
attributions? Que dirions-nous dans le parlement fédéral,
ai le gouvernement impérial se permettait de s'immiscer
d,.ns des questions qui sont entièrement de notre ressort ?
Nous soumettrions-nous à cette ingérence? Si cette ingé-
reice avait lieu, tout le pays se soulèverait; vous seriez prêts
à declarer que vous n'êtes pas disposés à vous soumettre à
cette immixtion arbitraire de Downing street; la question
de l'existence de notre gouvernement parlementaire serait
de nouveau posée.

Or, si l'immixtion du parlement impérial dans nos affaires
est injuste, notre immixtion dans les affaires des législatures
locales est également injuste. D'un autre coté, nous ne
pouvons prétendre que, dans les affaires du ressort des
législatures locales, le parlement fédéral soit meilleur juge
que celles-ci. L'intention de notre constitution est de
confier l'autorité à ceux qui sont le plus sa état del'exercer.
Certaines matières d'intérêt général nous ont été confiées
parce que l'on croyait que les intérêts publics, en nous con-
fiant ces matières, seraient mieux protégés par nous que
par les législatures locales. C'est cette intention qui a
présidé à l'établissement de l'union fédérale; mais on a
aussi compris, lorsque l'on investissait les législatures pro-
vinciales de certains pouvoirs, qu'elles étaient le plus en
état de les exercer. Or, si .elles sont le plus en état d'exer-
cor ces pouvoirs, pourquoi interviendrione-mous ? Quel droit
aurions-nous d'intervenir ? Le motif qu'on aliégue pour
justifier le désaveu demandé dans le cas qui nous occupe
présentement, aurait suffi, s'il avait été invoqué lorsque
l'acte de la confédération fut proposé, pour empêcher la
province de Québec d'entrer dans l'union fédérale.

Croyez-vous que l'on aurait pu surprendre la bonne foi
des provinces, en les admettant dans une union au moyen
d'une constitution qui leur eût donné apparemment le con-
trôle exclusif sur certaines matières, mais qui leur eût
enlevé virtuellement ensuite ce contrôle par une ingérence
indue dans leurs affaires domestiques, immédiatement aprè s
leur entrée dans l'union? Voilà ce qui est présentement
proposé.

Je dis que c'est une mauvaise politique, et je soutiens de
nouveau que vous ne sauriez entreprendre sûrement, même
lorsqu'une législature locale se fourvoie, de laramener dans
le bon chemin, à moins que vous ne laisiez cette tâche aux
électeurs qui en sont chargés constitutionnellement.

Permettez moi, maintenant, d'appeler votre attention sur
une couple de précédents. Lorsque la question d'exercer le
droit de désaveu sur le bill des écoles du Nouveau-Bruns-
vick fut soulevée, lord Carnarvon exprima l'opinion sui.

vante :
Que la constitution du Canada n'autorise ancune immixtion du pou-

voir fédéral dans une législation provinciale, sur un sujet appartenant à
la juridiction d'une législature locale.

Voilà la limite tracée par lord Carnarvon au sujet du déqa.
veu. Il demande: La question dont il s'agit est-elle da res.
sort de la législature locale ?. Si elle l'est, votre juridiction
ne s'éten'd pas jusqu'à elle, et vous n'avez pas ie.drait de
vous en occuper. L'acte de cette législature peut manquer
de sagesse; mais c'est la légialature locale qui est le juge et
non votre parlement., Vous n'êtes pas une assemblée de
représentants de chaque province, pour vous occuper d'af.
faires d'un intérêt exclusivement provincial.

Sur cette même affaire des écoles du Nouveau.Brunswick,
les représentants de la couronne, sir J. D. Coleridge, actuel-
lement juge en chef, et sir George Jessell, devenu maltre
des rôles et l'un des juges les plus distingués de ce siècle,
ont exprimé l'opinion suivante :

Il est fort possible que le nouveau statut de la vrovince soit défavo-
rable à l'une ou à l'autre des dénominations religieuses, et, par consé-
quPnt, aux catholiques romainq ;. nais nous ne croyons pas que cela
sufise pour autoriser ou restreinare l'exeicice du pouvoir d'en appeler
au gouverneur général.

. Ainsi, d'après cette opinion, l'autorité fédérale ne pouvait
s'occuper d'un acte qui pouvait être insjute à l'égard d'une
certaine classe, mais qui était du ressort exclusif de la pro-
vince. Telle est l'interprétation donnée à la constitution
dans ce cas.

En 18'15, lorsque l'honorable député de Terrebonne (I.
blasson) souleva cette question devant la chambre, nous
repous>âmes sa proposition qui demandait le désaveu du gou-
vernement fédéral. De plus, lorsque l'évêque MarIntyre,
de l'lle du Prince-Edouard,demanda au gouvernement, d 'ut
le chef était mon honorable ami, le député d'York-Est (M.
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Mackenzie), de désavouer le bill des écoles de cette province
qu'il représentait comme injuste à l'égard de ses ouailles, nous
ne voulûmes pas intervenir, parce que nous croyions qu'il
s'agissait d'une question qui était entièrement du ressort
de la législature et du gouvernement de l'Ile du Prince-
Edouard. Or, ce que nous avons refusé alors de faire en
faveur des catholiques romains, nous refusons également, au-
jourd'hui, de le faire contre eux. .Nous agissons conséquem-
ment; nous voulons, aujourd'hui, faire respecter le principe
de l'autonomie provinciale comme nous lu voulions alors.

Le premier ministre, lors de la discussion sur le rapport
du bill des écoles du Nouveau-Brunswick, fit observer qu'il
y avait seulement, d'après lui, deux cas dans lesquels le
gouvernement fédéral était justifiable de faire désavouer par
tion Excellence un acte d'une législature locale. Le pre-
mier, c'est lorsqu'un acte provincial est inconstitutionnel
et ultra vires, et, le second, c'est lorsqu'un acte provincial
est préjudiciable aux intéièts généraux du Canada. Il n'y
a aucun doute sur la justesse de ces deux propositions, pour-
vu que les faits sur lesquels elles s'appuient soient incontes-
tables.

Le gouvernement fédéral, dans les cas précités, ne pouvait
agir autrement, et il se serait rendu coupable d'une flagrante
violation de la corstitution si, parce qu'il ne partageait pas
l'opinion d'une législature locale, il avait désavoué une
décision solennelle de cette province, sur une matière entiè-
rement du ressort de celle-ci. Voilà la position prise par
l'honorable premier ministre sur cette importante question;
nous ne l'avons jamais combattu sur ce point; nous avons
accepté alors cette manière d'interpréter la constitution, et
nous n'avons pas changé d'avis depuis.

Mais examinons, un instant, le principe fédéral de notre
constitution. Si notre constitution était complètement
fédérale, il n'y aurait pas de pouvoir de désaveu, et j'ai tou-
jours été d'avis que le pouvoir de désaveu était une malheu-
reuse disposition de l'acte constitutionnel. J'ai toujours été
d'avis qu'il aurait valu beaucoup mieux laisser cette question
aux tribunaux, comme dans la république voisine, que de
courir les risques de la pression qu'un gouvernement est
exposé, occasionnellement, à subir, et qui peut l'engager à
intervenir au détriment des droits provinciaux. La pre-
mière question à se poser est celle-ci: La législation contestée
se rapporte t-elle à une matière soumise à la juridiction
exclusive de la province ? Si on le prétend, quel principe
pourrait-on invoquer pour demander le désaveu ? Lorsque
le ministre de la justice croit qu'un acte provincial est ultra
vires, et que sa mise en vigueur pourrait être tiès préjudi-
ciable aux intérêts public., il peut se mettre en communi-
cation avec le représentant de la couronne, dans la province,
et si, après mûre délibération avec ce fonctionnaire, il
demeure d'avis que cet acte est ultra vires, il peut le désa-
vouer au lieu de le laisser mettre en vigueur, en attendant
qu'il soit invalidé par les tribunaux.

Ce que nous propose l'auteur de la présente motion, c'est
de convertir le parlement fédéral en cour d'appel. Il nous
propose de transformer cette chambre en une cour de justice,
afin de déterminer les limites respectives de la juridiction
fédérale. Cette chambre peut avoir à s'occuper d'une ques-
tion de ce genre, quand le parlement fédéral est on voie de
légiférer sur un sujet quelconque; il doit décider si ce sujet
de législation est ultra vires ou intra vires,

La chambre des communes est, d'après moi, une assem.
blée qui ne se trouve pas dans les conditions voulues pour
pouvoir exercer des fonctions judiciaires, et décider si
une question, ou un projet de loi est du ressort exclusif
d'une province, ou du ressort exclusif du parlement fédéral.
Si nous jetons un coup d'oil sur la constitution, nous trou-'
vons que tout ce qui se rapporte à la propriété et aux droits
civils, est sous le contrôle de la législature locale, sauf la
juridiction donnée au parlement fédéral par l'article 91 de
la constitution sur certaines matières concernant la pro.
priété et les droits civils. Je suis porté à croire que nous

M. MILLs (Bothwell).

oublions souvent toute la portés de ces mots: " propriété et
droits civils." Pour ce qui regarde les droits civils, les
barbares, naturellement, n'en ont pas. Le droit civil est
réglé par l'état. C'est l'exercice d'un droit que possède
tout particulier, sans empiéter sur les droits et la liberté
d'autrui. Le droit civil embrasse les matières religieuses
et politique. Il règle les rapports entre les parents etleurs
enfants, entre le tuteur et le pupille, entre le maître et le
serviteur ; bref, il règle l'exercice de tous les droits civils.
Les rapports entre l'église et l'état sont aussi des droits
civile.

Une législature locale a donc le droit de décider si un
ordre religieux pont être doté par l'état, et si un autre ordre
religieux ne peut pas l'être. Il n'y a rien dans la consti-
tution qui empêche une législature locale, si elle le juge à
propos, de doter une église. Une législature locale, dans
l'exercice de sa juridiction sur la propriété et les droits ci-
vils, peut le faire. Elle peut réglementer l'observance du
dimanche et des fêtes légales. Elle peut placer les écoles
entre les mains des laïques, ou les confier au pouvoir reli-
gieux, en tant que cela n'est pas interdit par une disposi-
tion. Elle peut donner à l'éducation un caractère entière-
ment religieux.

La province d'Ontario pourrait dès demain adopter une
disposition abolissant les écoles communes, et remplacer
celles-ci par des écoles séparées. Je ne sache pas comment
noue aurions ici le droit de nous mêler des rapports qui ex-
istent entre l'églige et l'état,;dans une province; autant
vaudrait dire que nous pouvons décréter qu'une personne
appartenant à telle dénomination religieuse peut jouir.du
droit de voter, et que telle autre personne appartenant à
une autre dénomination, ne le peut pas.

L'honorable député nous a dit, hier, que l'union de
l'église et de l'état a été entièrement abolie par l'acte 185.
L'honorable député a voulu nous faire croire que cet acte
était un arrêt final, et que les provinces se trouvaient liées
d'une certaine manière par cet acte. Cependant, l'anci-
enne province du Canada, qui a passé cet acte, n'aurait-elle
pas pu, dès l'année suivante, le révoquer et faire de l'an-
cienne église d'Ecosse l'église établie du Canada, ou choisir
l'église anglicane, ou l'église méthodiste, ou toute autre
église ? Pour ce qui me concerne, je suis opposé à l'union
de l'Eglise et de l'état ; l'évenualité dont je viens de parler
serait une chose déplorable, si elle se réalisait ; mais de ce
que ce serait une chose fâcheuse il ne faut pas conclure que
le pouvoir de la réaliser n'existe pas. Toute législature lo-
cale peut maintenant modifier considérablement l'état de
choses qui existait lors de la confédération. Tous ceux qui
connaissent l'histoire de notre union fédérale, savent très-
bien que, lorsqu'il s'est agi d'établir la présente, confédéra-
tion, la province d'Ontario n'avait pas sur la politique gé-
nèrale la même manière de voir que la province de Québec.
Il y avait un certain nombre de questions sur lesquelles
l'accord faisait défaut; et quelles furent les raisons qui
amenèrent la dissolution de l'ancienne union législative et
l'établissement d'une union fédérale? Ce fut pour remédier
à ce désaccord, et l'on confia à chaque province le soin de
se gouverner elle-même. Que cela soit sage qu non; que
cette concéssion favorise le plus les intérêts de la civilisa-
tion ou non, chaque législature est libre, dans la limite de
la constitution, de se gouverner elle-même.
• L'honorable député de - Simeoe-Nord (M. McCarthy) a
conclu, hier, son discours en citant le protesseur Caven. Je
n'ai pas le plaisir de connaître personnellement le professeur
Caven ; mais d'après ce que j'ai entendu dire de lui, je crois
que c'est un des hommes les plus savants que nous ayons au.
Canada, et qu'il ne tirerait pas de fausses conclusions, si tous
les faits étaient convenablement exposés sous ses yeux;
mais dans le discours qu'il a prononcé, et que l'honorable.
député a cité, il émet trois propositions. Il affirme dans
l'une d'elles que l'allocation par la province de Québec de la
somme d'argent dont il s'agit présentement, est une mal
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versation. Or, il n'en est pas ainsi, et c'est poser la question
sous un faux jour. La province de Québec peut avoir
manqué de sagesse en disposant comme elle l'a fait de la
somme d'argent qu'elle a votée, en règlement de la question
des Jésuites ; mais cette province était aussi libre de la faire
que l'est le parlement fédéral, lui-mêmo, quand il s'agit du
vote d'un crédit quelconque, ou que l'est tout particulier
quand il s'agit de disposer de son argent et de sa propriété.

La question n'est pas de savoir si la province de Québec
a manqué ou non de sagesse. Le fait est que l'argent qu'elle
a ainsi voté lui appartenait et qu'elle pouvait en disposer
comme bon lui semblait. Cet argent était sous son contrôle
souverain-elle jouit du pouvoir souverain dans des cas de
ce genre-et il n'y a pas plus d'irrégularité dans l'emploi
qu'elle en a fait, qu'il n'y on aurait si le parlement fédéral
retirait une somme d'argent consacrée à un certain usage
pour l'employer à une autre fin.

On a discuté ici ces trois questions : A qui appartiennent
les biens des Jésuites ; comment ces biens ont-ils été acquis;
comment le titre de propriété a-t-il été perdu ? L'on dit que
ces biens ont été accordés en partie par le roi de France ;
en second lieu, qu'une autre partie provient de donations
privées, et qu'une dernière partie a été achetée par la
société de Jésus, elle-même, avec son propre argent. Quant
aux biens qui proviennent du roi de France et de donations
privées, ils ont été donnés à la société de Jésus pour la pro-
pagation de la religion catholique et romaine. La société de
Jésus n'était pas elle-même visée dans ce don ; ce n'était pas
pour son avantage particulier, mais c'était un moyen qu'on
lui procurait pour atteindre un but, et ce but était la propa-
gation de la foi catholique romaine, que professait cette
société. Mais s'il y a eu par la suite quelque désaccord entre
la société de Jésus et l'Eglise, ces biens n'ont pas été donnés
pour perpétuer ce désaccord.

L'honorable député de Simcoe (M. McCarthy) nous a dit
que l'église à laquelle il appartient, avait été dépouillée de
ses biens par la sécularisation des réserves du clergé. Com-
ment I Les réserves du clergé n'ont jamais appartenu à
l'église, Ces biens étaient des réserves et non des octrois.
Ils appartenaient à l'état, qui les conservait durant son bon
plaisir pour un objet particulier, et en appliquait les reve-
nus aux fins pour lesquelles ils étaient réservés, Il y avait
57 rectorats qui étaient autant d'octrois; lorsque l'union de
l'Eglise et de l'état fut abolie par l'acte de 1851, l'Eghse no
fut pas dépouillée de ces rectorats. L'Eglise conserva la
possession, parce que c'était considéré comme une propriété
privée lorsque l'acte de 1854 fut adopté.

Permettez.moi de présenter certaines analogies pour
mieux faire comprendre la position occupée par la société
de Jésus. Les rapports qui existent entre cette société et
l'Eglise catholique romaine, dans la Nouvelle-France, res-
semblaient beaucoup à ceux qui existent entre les syndics
du Queen's College et l'église presbytérienne, ou du Collège
Victoria et l'église méthodiste, ou de MacMaster flall et
l'église baptiste. Or, si ces dernières corporations cessaient
d'exister, et si la couronne prenait possession de leurs biens,
ces dernières dénominations religieuses seraient.elles satis.
faites? Par exemple, ai la couronne prenait possession du
Queen's College ; si les propriétés de cette institution étaient
vendues, et si l'argent provenant de cette vente était versé
dans le revenu consolidé d'Ontario, les membres de l'église
presbytérienne ne prétendraient-ils pas avoir un titre moral,
sinon un titre légal, si ce dernier était dtvonu la propriété
de la couronne? Voilà à peu près la position qu'occupaient
les Jésuites et les catholiques romains du Bas-Uanada vis-à-
vis de la couronne, quand celle-ci s'est emparée. de leurs
biens.

L'honorable député nous a dit que les Jésuites étaient
très détestables ; qu'ils ont été des intrigants politiques
dans tous les pays d'Europe, et que l'on ne pouvait se fier
à eux. Cette objection, au point de vue moral, est semblable
à celle que ferait celui qui devrait à quelqu'un et qui refu-

serait de le payer en disant : je ne paierai pas cet homme,
parce que c'est un sale ivrogne qui bat sa femme; ai je le
payais,. il s'enivrerait et battrait de nouveau sa femme ; or,
comme je tiens à la moralité, je préfère garder l'argent.
L'bonorable député de Simcoe-Nord (M. McCarthy) nous
a parlé, hier, de l'origine du titre de la couronne sur les
biens des Jésuites. Je n'attache aucune importance à ce
point, parce que le titre légal de la couronne n'est pas con-
testé par le premier ministre de Québec, bien que au point
de vue historique, il est intéressant de voir comment la cou-
ronne est devenue en possession de ces biens. L'honorable
député nous a donné, hier, quatre versions, dont trois
doivent être erronées, sur la manière dont la couronne est
devenue propriétaire de ces biens. Deux de ces versions
sont tirées de deux rapports distincts de l'avocat général
Marriott. L'un de ces rapports déclare que la propriété des
Jésuites a été confisquée par le roi de France avant la con.
quête, et faisait partie du domaine appartenant au roi de
France lors de la conquête.

Les officiers en loi de la couronne, le procureur général et
le solliciteurgénéral, n'ont pas appuyé cetto opinion et ne s'y
sont pas conformés. Puis, M. Marriott a donné une autre
opinion en déclarant que ces biens appartenaient au général
de l'ordre des Jésuites ; qu'il n'y avait aucune stipulatiot
en vertu de laquelle il lui était permis de vendre ces biens,
ou d'en disposer ; que pour avoir le droit de posséler des
propriétés au Canada, il fallait être sujets anglais; que le
général de l'ordre des Jésuites n'était pas un sujet britanni-
que ; que le droit de les vendre n'aurait pu appartenir
qu'aux jésuites qui avaient résidé au Canada, s'ils avaient
voulu s'en dessaisir pour quitter le pays ; que le général de
l'ordre des Jésuites n'ayant jamais habité le Canada, il s'en
suivait qu'il n'avait pu les vendre et que la propriété de ces
biens devait échoir nécessairement à la couronne. Cette
explication peut paraître ingénieuse, mais elle ne tient pas
debout.

Puis, il y a le titre basé sur le droit de conquête; enfin,
il y a le titre basé sur le fait de l'extinction de l'ordre des
Jésuites, en vertu d'une bulle papale. En consultant les docu-
ments officiels, nous trouvons une proclamation publiée en
1774, dans laquelle la couronne déclare son intention de pren-
dre possession des biens des Jésuites en conséquence de la
dissolution de l'ordre, et cette proclamation est substantiel-
lement répétée dans 'es instructions royales données au
gouverneur-général, en 1791. Il est dit dans ces instrue-
tiens :

C'est notre volonté et plaisir que la société de Jésus soit supprImée
et dissoute; qu'il ne lui Boit plus permis de continuer d'exister comme
corporation publique; que nous soyons investi de tous ses biens que
nous consacrerons aux fins que nous jugerons à propos de déterminer
par la suite.

Ces instructions étaient données en 1791, 30 ans au plus
après la conquête. Or, je ne puis voir sur quel principe de
droit le roi pouvait alors, ou en tout autre temps, après
avoir établi un gouvernement au Canada, s'appuyer pour
affirmer ainsi son droit à la propriété des Jésuites. Il n'avait
pas affirmé ce droit lors de la conquête. Il n'avait pris
ni réclamé alors la oaosession de ces biens.

A une date plus récente, l'année suivante, une autre
raison fut alléguée pour étayer le titre de propriété qu'avait
le roi sur ces biens. Nous trouvons cette raison dans un
ordre du gouverneur d'alors. Il y est dit :

Attendu que nous avons été et sommes 15galement investi de tous les
biens, meubles et immeubles, situés au Oanada, q-i ont appartenu ci-
devant à l'ancien ordre des Jéesites.

Ainsi, nous trouvons que, par cet ordre, le titre de proprié
té réclamé par le roi remontait à 1760, bien que dans les ins-
tructions royales ce titre fût daté de 1791. Mais il n'y a
aucun doute que la couronne est entrée en possession de ces
biens d'une manière ou d'une autre, et que si son titre de
propriété n'est pas légal, il est devenu un titre valide par
la prescription contre l'ordre des Jésuites. Je ne vois
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aucun autre titre que celui de la prescription. M. Mercier
n'admet aucun titre légal en faveur des Jésuites; il no
reconnait que le titre moral.

Permettez-moi, maintenant, d'appeler votre attention sur
certains articles de la capitulation de Montréal. Il est évi-
dent que le roi, dans ces articles, ne réclame aucun titre
légal basé sur son droit de conquète. Voici ces articles:

Article XXXII. Les communautés de filles seront conservées dans
leurs constitutions et privilèges; elles continueront d'observer le'rs
règles ; elles seront exemptées du logement des gens de guerre ; et il
sera fait défense de les troubler dans les exercices de piété qu'elles pra-
tiquent, ni d'entrer chez elles; on leur donnera mrne des sauf-
conduit, si elles en demandent.-Accordé.

Article XXXIII. Le précédent article sera pareillement exécuté à
l'égard des communantés des Jésuites et Récollets et de la maison des
prêtres de Saint Sulpice à Iloatréal ; ces derniers et les Jésuites corser-
veront le droit qu'ils ont de nommer à certaines cures et missions comme
ci-devant,-~Refusé juEqu'à ce que le plaisir du roi soit connu.

Article XXXIV. Toutes les communautés et tous les prêtres conser-
veront leurs meubles, la propriété et l'usufruit des seigneuries et autres
biens que les uns et les autres possèdent dans la colonie, de quelque
nature qu'ils soient ; et les dits biens seront conservés dans leurs privi-
lèges, droits, honneurs et exemptions.-Accordé.

Je ferai maintenant remarquer que toutes les communau.
tés mentionnées dans les articles ci-dessus sont des commuu-
nautés de religieuses, de Jésuites, de Récollets et de prêtres
de Saint-Sulpice, qui forment quatre ordres religieux, et il
est dit dans le dernier article que toutes les communautés
et tous les prêtres conserveront leurs meubles, l'usufruit de
leurs seigneuries etc. Puis, le contenu de cet article est
confirmé par le suivant, qui se lit comme suit:

Article XXXV.-Si les chanoines, 'protres, missionnaires, les prêtres
du séminaire des missions étrangères et de Saint-Sulpice, ainsi que les
Jésuites et les Récollets, veulent passer en France, le passage leur sera
accordé sur les vaisseaux de Sa M1ajesté britannique, et tous auront la
liberté de vendre en total ou en partie les biens-fonds et mobiliers qu'ils
possèdent dans la colonie.

Deux choses étaient donc permises à ces oidîes religi ux,
savoir : de rester dans le Canada et en possession de leurs
biens en vertu de l'article 34, ou de quitter le pays et de
vendre leurs propriétés avant leur départ, en vertu de l'ar-
ticle 35. Si leurs propriété avaient été confisquées par la
couronne, ou si celle-ci en avait pris possession en vertu du
droit de conquête, aucune condition de ce genre n'eût été
accordée. Mais ces deux articles de la capitulation de
Montréal conservent aux parties qu'ils concernent les droits
qu'elles possédaient.

En vertu de ces deux articles, la couronne ne pouvait pas
plus s'emparer des biens de ces communautés, qu'elle ne pou-
vait s'emparer des biens d'un particulier quelconque dans la
province de Québec. Il est vrai que la couronne a pris
subséquemment possession des biens des Jésuites, et c'est le
général Amherst qui en fut le principal instigateur, parce
qu'il désirait en obtenir la possession à titre de dotation per-
sonnelle, pour ses services durant la guerre. La couronne
a pu ensuite acquérir un titre légal par une longue posses-
sion ; mais si ce titre légal a été acquis, si les J*éuites ont
perdu le droit de réclamer leur titre de propriété, il leur
reste encore, comme le dit M. Mercier, un droit moral à la
possession de ce titre. Je crois que la législature de Québee
a très-bien fait de s'occuper de ce titre moral; mais ce n'est
pas une question qui est de notre ressort, ici, etje n'en aurais
pas parlé si l'honorable député de Simecoe Nord n'avait pas
nié ce titre moral, s'il n'avait pas considéré comme une
spoliation l'acte de la législature de Québec, et une spolia-
tion qui justifiait l'intervention du parlement fédéral. Si
c'était même, M. l'Orateur, un acte de spoliation, je ne crois
pas encore que nous aurions le droit de nous en occuper.

Selon moi, d'apiès ma manière d'interpréter les droits
constitutionnels, d'après maconnaissance de l'usage de cette
prérogative, il me semble que ai une communauté protes-
tante, l'église anglicane, presbytérienne, méthodiste ou
baptiste, était dans la même position,que pas un député pro-
testant de cette chambre serait disposé à lui nier le droit
moral à.quelque compensation pour des biens enlevés.

M..M1LLs (Bothwell).

L'honorable député a aussi dit que nous nous étions dé-
clarés en faveur de la séparation absolue de l'Eglise et de
l'état, et que si vous payez quelque chose, peu importe la
jîstice de la réclamation, vous établissez un lien entre
l'Eglise et l'état. Si l'honorable député veut examiner
l'acte de 1854, il pourra voir que si cette règle a été admise,
l'aite qui déclare l'opportunité de faire cesser tout rapports
entre l'EgliFe et l'état fait exactement ce qu'il condamne.

Il y a une disposition pourvoyant aux frais d'existence de
certaines personnes, et le premier ministre actuel est le
membre du gouvernoment qui présente ce projet devant la
législature. Pour assurer la séparation immédiate de l'Eglise
et de l'état, autant qu'il s'agit de cette question, on pro-
posa alors d'accorder un fonds de retraite ou une compensa-
tion aux intéressés, et le très honorable ministre, autant que
je me le rappelle, répondit, au cours de la discussion : Si voua
payez à ces ministres le montant qu'ils ont droit de recevoir,
basé sur la durée probable de la vie, ils pourront prendre cet
argent et s'en aller en Australio et dans l'Afrique du Sud, et
cesser l'accomplissement des devoirs qui leur donnent droit à
cette compensation, et vous payez de la sorte l'argent sur le-
quel l'Eglise a droit, ayant droit à leurs services. Il faut donc
de quelque manière s'assurer de l'accomplissement de ces de-
voirs. Voilà quelle attitude avait prise l'honorable ministre,
et je crois-il se rappellera les faits mieux que moi, vu qu'il
a pris une part active dans cette cause-je crois, dis-je, qu'il
Outra en communication avec l'évêque de l'Eglise d'Angle-
terre, et lo M>derator, ou quelqu'autre, de la part des pres.
bytériens, arrangea cette question d'argent dû au clergé et
paya à l'Eglise et non aux individus.

Sir JOBRN A. MACDONALD: Oui, c'est cela.
M. MILLS (Bothwell): La somme était, je crois, de

81J,000 ou plus.
Sir JOHN A. MACDONALD: 'Plus.
M. MILLS (Bothwell) : Beaucoup plus, je crois, et cet

acte en vertu duquel l'argent fut payé dans le butde mettre
fin à tous rapports entre l'Eglise et l'état, d'après la théorie
de l'honorable député de Simcoe-Nord, etablit iéellement
des rapports entre l'Eglise et l'état.

Puis vient une autre considération. Autant que je me rap-
pelle les dispositions de cet acte, le très honorable ministre.
les fit dépendre de l'application heureuse des arrangements
par les intéressés. S'il était pou convenable, et eontraire à
l'acte de suprématie, de la part do M. Mercier, d'entrer en
discussion avec quelques personnes du dehors sur le règle.
ment de la question des Jésuites, était-il plus convenable
d'entrer en négo.iations avec une personne qui n'a pas de
siège dans le parlement, et qui n'est en aucune manière un
repiésentant ? L'honorable ministre se met en correspon-
dance avec l'évêque et autres personnes et cela pour décider
quoi ? Pour décider s'il fallait, on non, obtenir un échange
avec ' La législature confirma d'avance ce qui fut
fait. Maintenant, pour ce qui est de la question, voici ce que
je dis : Personne ne prétend que l'évêque ou tout autre
dignitaire de l'Eglise a contribué à l'acte législatif, parce
qu'il a contribué aux termes de l'arrangement. Le Pape
n'est pas plus une des parties à ce bill, mais une partie
à un contrat que l'acte présenté subséquemment était
destiî ê à exécuter. Prenons un autre cas. Dans le cas du
Pacifique canadien, par exemple, supposons que le gouver-
nement ait signé un contrat avec air George Stephen, sir
Donald Smith, M. McIntyre, et M. Kennedy, de New-York,
et certaines personnes de Paris. Le très honorable ministre
eut pu exposer la correspondance dans le bill, et nous aurions
un bill exactement semblable à l'acte concernant les Jésuites,
avec des noms de personnes qui ne sont pas du pays, des
noms mêmes de personnes de Francfort.

Sir JOHN A. MACDONALD: M. Reinhardt.
M. MILLS (Bothwell): Oui, et les particuliers de Paris.

L'honorable ministre eût pu mettre tous ces noms dans son
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projet de loi, et d'après l'honorable député de Muskoka (M.
O'Brien), si cela n'est pasune violation do l'acte de la supré-
matie, de traiter avec des capitalistes, l'honorable ministre
eût été soupçonné de légiférer pour le Canada, non seulement
par la reine et les deux chambres, mais avec l'aide des ban-
quiers français, allemands et new-yorkais. Un écrivain du
Law Journal dit que cet acte est ultra vires. Voici ce qu'il
dit:

C'est violer les pouvoirs constitutionnels d'une législature coloniale,
que de conférer àquelque souverain, potentatou tribunal étranger lajuri-
aietion légale ou le pouvoir de déterminer ou ratifier la distribution des
deniers ou propriétés de la couronne, la distribution de fonds votés par la
couronne dans sa juridictien coloniale.

C'est là, je n'en doute pas, une proposition légale destinée
à s'appliquer au cas qui nous occupe dans le moment.
Laissez-moi vous dire qu'elle est tout à fait en dehors de
cette question. Il n'y a ici aucun potentat étranger; il y
a un étranger intéressé. Ce particulier réclame une pro-
priété, et avant toute démarche législative, entre en négocia-
tions avec M. Mercier. Ces négociations étaient tout sim-
plement un contrat avec la couronne, avant toute législa-
tion, avant la réunion de la législature. Il a suivi la ligne
de conduite suivie par les banquiers de Paris au sujet du
Pacifique canadien, avec cette différence que le Pape, ce ame
chef de l'Eglise, non pas à son nom, réclame le droit, le
droit moral à cette propriété. M. Mercier dit: Vous n'avez
pas de droit légal; je ne puis reconnaître que le droit moral.
Ainsi, il ne s'agissait pas de droits de souverain et il n'y
avait nullement violation de la suprématie de la Reine par
M. Mercier, qui négocie avec le Pape comme il négocierait
avecune personne, étrangère ou non, ayant une réclamation
contre le gouvernement. A p ès en être arrivé à un arran-
gement, M. Mercier essaie d'y donner effet devant la légis
lature. Cette dernière approuve tel arrangement qui est
alors mis à exécution.

J'attirerai l'attention de la chambre sur une opinion
émise par lord Selborne, sur ce point. Dans la cause de
Brown vs. Curé, etc., de Montréal, 6, Appels du conseil privé,
173, l'avocat dit quelesappels au Pape étaient en contraven-
tion avec l'acte 1er Elizabeth. Lord Selborne fit oLversor :

L'esprit de la loi n'est pas de faire de l'appel au Pape, pour les catho-
liques de ce pays et d'Irlande, une offense légale. Le Pape est une
espèce d'arbitre, prenant le point de vue légal de leur position, qu'ils
peuvent consulter sur la question.

Voilà la poeition, et les catholiques en Canada ne violent
pas la loi de la suprématie en appelant à la décinion du
Pape, sur des questions ecclésiastiques et religieuses qui les
intéressent. J'opposerai l'opinion de lord Seiborne à l'au-
torité du Law Journal de Toronto, et je crois que ceux
qui ont été convertis par la puissante argumentation de ce
journal, le seront de nouveau par la puissante autorité de
lord Selborne. Le Law Journal dit :

Mais les termes inmes des statuts d'Elizabeth abolissent la juridic-
tion usurpée de l'évdque de Rome, juridiction jusque là illégalement
réclamée et usurpée dans le royaume et les possessions de la reine.

J'attirerai un instant l'attention de la chambre sur la
position de cette question. Il est nécessaire d'étudier quel-
que peu longuement l'histoire de la question, pour bien com-
prendre lesprétentionsdu Pape, etses rapports avec l'Eglise
dans des questions de ce genwe. Je mentionnerai les idées
exprimées par lord Selborne dans son livre sur le " English
Establishment." Il dit que ce fut la pratique, à diverses
époques, pour inaintenir les anciens privilèges de l'Eglise,
de ne pas permettre les appels à Rome; cela est démontré
par la constitution de Clarendon et par des dispositions
antérieures de la loi; mais qu'à l'avènement de Stephen, son
frère étant le légat du Pape et aussi évêque de Winchester,
ce prince introduisit une autre pratique, permit et autorisa
même les appels à Rome, et cette pratique se continua par
intervalles incertains jusque sous le règne do Henri VII1.

Les statuts que l'on trouve sous le règne de Henri VIII
(lesquels furent révoqués par Marie), et qui font cesser les

appels à Rome, furent remis en vigueur par ce statut
d'Elizabeth. Je vous ferai un exposé sommaire de ces
actes. Elenri VIII légiféra en faveur de l'émancipation
ecclé3iastique sous ce rapport. Avant son avènement, et
juqu'au milieu de son règne, on avait recours à l'interver-
tien du Pape dans les testaments, dans les questions ma-
trimoniales, dans les divorces, les dîmes et offrandes, et par
lo statut 24, Henri VIII, chapitre 12, ces appels furent
abolis et il fut déclaré qu'à l'avenir, toute i ces questions
devaient être soumises aux tribunaux temporel et spirituel,
du roi. On pourra voir que, dans chacun de ces cas, il y
avait en jeu des intérêts matériels. Ce n'était pas purement
des cas spirituels, cela provenait de ce que la loi ecclésiasti-
que était appliquéo à ceux qui avaient fait leurs testaments,
et ainsi de suite, à l'époque de leur mort, et comme cette loi
n'était pas comprise par les avocats anglais, il arriva fré-
quemment que l'on fit appel à Rome. Un statut, 25 Henri
VIII, chapitre 19, décréta que le règlement de ces questions
se ferait devant Sa Majesté te roi. Il fut défendu au clergé,
sous peine d'amende et d'emprisonnement, do faire une
constitution sans le consentoment du roi, et tout appel à
Rome, autres que ceux prévus par le chapitre 12 d'un acte
passé dans la 24e année du règne de Henri VIII, fut
défendu. La 25e année de son règne, chapitre 20, il défen-
dit le paiement des dîmes et des primeurs, pratique qui
s'était continuée sous le statut antérieur ; c'est-A-dire, que
ceux qui ontraient dans une charge ecclésiastique à laquelle
un salaire était attaché, devaient payer la première année
de salaire au Pane, comme une partie de son revenu, Il
fut déclaré ensuite que les archevêques et les évêques
seraient choisis et consacrés dans le royaume. Le 25,
Renri VIII, chapitre 21, assure l'abandon des exactions
par le Saint-Siège, et elles furent déclarées indépendantes
de toute intervention étrangère. Le même statut défendait
le paiement du denier de Saint-Pierre et déclarait que ni le
roi, ni ses sujets ne s'adresseraient à Romé pour des dis-
penses. L'archevêque de Cantorbéry devait avoir cette
prérogative à l'avenir, mais il devait en toutes choses
obtenir la sanction du roi en conseil. Le statut 5 et 6,
Edouard VI, chapitre 1, promulgue le ptincipe d'unifor-
mité, l'usage du livre de la prière commune et met où
vigueur l'observance des offices religieux le dimanche.

Tous ces statuts furent révoqués sous le règne de Mûrie et
ils furent remis en vigueur par cet acte. Le ler Eliz ibeth,
chap. 1, déclare que " toute juridiction étrangère est abolie,
et toute juridiction spirituelle est unie à la couronne."
Toutes ces mesures veulent seulement dire ceci, commé
l'Eglise était unie à l'état, on déclara que l'administrAtion
de l'état, exécutive et judiciaire, appartenait au souverain.
Tous cas pouvoirs furent donnés au souverain, à l'exclusiôA
de tont hutre tribunal. Tànt que dura ce pouvoir du sou-
verain sur la communauté religieùse, et "tant qué ces lois
fureht strictement observées, ces actes de supré'tatie, et
tous ces butres actes furent rigoureuseiheat appliqués aux
catholiques romains.

Mais une fois qu'il fut ediÈis que la divèrgenco d'opinion
était possible sans idée de trahison, de sédition et révolutiouï
la variété daba le service divin et dans les rites religieux
apparat d'abord et fut ensuite toléréé en dépit de ce statut
d'Elizabeth. C'est ce qu'e dit lord Selbourne dans le cas
dont j'ai parlé. Il faut adiettre, cependaht, qu'aujodrd'hûi
le jugement du Pape, en Angleterre ou en Irlande n'a pas,
en ce qui concerne les catholiques romains, la valeur du
jugement d'on tribunal civil ordinaire. Il n'a aucun
autre moyen, excepté en sa qualité de &hëf moral, d'appli.
quer ses décisions, et pour se faire obéit, il a dâmme seal
recours l'excommunication ou la privation den privilèges de
l'Eglise; mais il est hors de doute, comme le dit lord
Solborne, que l'on puisse. invoquer sa décision 'et qu'en
vertu de certains princip-es judiciaires, il est l'arbitre inorali
et a le droit d'agir comme tel, et le dtholiquea romaing dà
royaeiùè-üni ont égalémont le droit d'en applir à cette
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décision. Dans cet amendement et les discours prononcés à dimes par les fidèles, au clergé, et en retour l'obligation de ce dernier à
l'appui, on nous demande si la loi relative à cotte quos- l'entretien du cimetière paroissial, sont garantis par la loi. Les droits de

l'Eglise comportent des obligations correspondantes, etil est tout natu-
tion est la même dans ce pays, ou si les droits des catholi- rel qu'un tel état d3 choses soulève, entre le clergé et les laïques, des
ques romains de la province do Québec sont plus limi! és que questions qui ne peuvent 6tre décidées que par les cours municipales.
les droits dos catholiques du royaume uni. Jo dirai, M. Leurs Seigneuries croient, cependant, qu'il n est pas nécessaire de Fous-ser plus loin l'étude de cette question, car même si cette Eglise n étaitl'Orateur, que ce que j'ai cité de lord Soùlborne est venu considérée que comme une société religieuse privée et volontaire, quand
en existenee après l'abandon du statut d'Elizabeth, lorsque la une plainte est faite qu'un membre de cette Lglise a été blessé dans ses
divergence d'opinion fut permise et que l'on accorda à une droits, sur toute matière d'un caractère à la fois temporel et spirituel,

.n l ples cours de justice ont le droit de s'enquérir de la validité des lois et
grande partie de la population du royrame-uni, le privilège reglements du tribunal ou de l'autorité qui a commis les torts eu ques-d'adopter des croyances différentes, sans êtte assujétie aux tion -207-20. Leurs Seigneuries admettent que si l'acte était révoqué
pénalités de la loi. en doute devant une cour de justice, cette cour a le droit, et il est de

i du i, 'son devoir de s'enquérir si cet acte est en rapport avec la loi et les règle-Québec a reçu ses lois du roi, d'après les termes de la men de la discipline de l'Eglise catholique du Bas-Canada, et sila
capitulation. Le statuts d'Elizabeth n'étaient pas en sentence, s'il y a en lieu, a été prononcée par une autorité compétente.
vigueur alors et aucun de ces statuts n'a été appliqué aux
colonies. Je pourrais citer l'opinion de lord Mansfield, Ainsi, ses droits spéciaux qui en font jusqu'à un certain
homme dont l'autorité ne saurait être mise on doute, tant point une Eglise reconnue par l'état, lui imposent certaines
dans ses décisions judiciaires, que dans une lettre qu'il obligations pour l'accomplissement desquelles on peut en
adressait, en 1764, à M. Grenville, le premier ministre, et appeler aux tribunaux civils ordinaires. Mais en dehors de
dans laquelle il dit que les lois pénales du royaume-uni ne cela, cette Egliso se trouve une association purement volon-
sont jamais appliquées à une colonie. Si tel est le cas dans taire et elle a le droit d'on appolerauPape comme chef spiri-
une colonie peuplée par l'Angleterre, ça l'est davantage dans tuel, de même que toute autre Eglise peut en appeler à son
une colonie acquise par droit de conquête. Comme l'a dit autorité constituée.
l'honorable ministre de la justice, l'autre soir, une telle loi Ce n'est pas une église nationale, c'est une église catho-
ne saurait être appliquée, sans l'abrogation de tous ces droits lique, c'est-à-dire, que son autorité s'étend sur tous ceux qui
qui furent cédés par capitulation, et qui sont contenus dans y appartiennent, indépendamment de toutes frontières poli-
le traité de 1763. Nous trouvons la disposition suivante tiques. Vouloir nier ce droit, tel qu'établi par lord
dans l'acte 14, George III, chapitre 83 : Solborne-c'est-à-dire, tel que exposé dans ce cas-ce serait

Pour la plus grande tranquillité des habitants de la dite province, il dire aux catholiques romains : Bien que vous puissiez avoir
est par la présente déclaré qie les sujets de Sa Majesté professant la vos convictions religieuses, lesquelles diffèrent des nôtres,
religion catholique romaine dans la dite province de Québec jouiront vous n'avez pas le droit de les émettre; parco que vousdu libre exercice de cette religion, sujette à la suprématie du roi,
déclaiée et établie par un acte fait la première année du règne de oa croyez qu'une église peut avoir une juridiction plus grande
reine Elizabeth, dans tous les domaines et pays appartenant, ou qui que celle de toute autre église, vous serez bornés, par considé-
appartiendront à la couronne impériale de ce royaume ; et que le clergé rations politiques, aux limites d'un état particulier. Je dis
ne recevra, possédera Qt jouira de ses droits que sur les personnes seule-
ment qui professeront la dite religion. que cela serait intolérable.

e n a ,é pr dSi, aujourd'hui il, plaît à l'église presbytérienne du CanadaLa loi d'Elizabeth n'est pas appliquee par ceci, mais de s'unir à celle des Etats-Unis *e ne vois aucune loi qui
simplement les dispositions, je crois, 7 et 8, qui traitent puisse l'empêcher d'établir un tribunal auquel seront soumisexclusivement de la suprematie du souverain, et cette coes deux corps religieux; et les cours civiles ne pourraient se
suprématie n'est pas affectée, comme le dit lord Selborne, prononcer sur des questions relatives à ce tribunal qu'au-
par un appel au Pape, en sa qualité de chef de l'Eglhse tant qu'elles se rattacheraient à des affaires matérielles decatholique romaine, qui, en décidant les questions religieuses chaque pays.sur lesquelles sa juridiction n'est pas incompatible avec les Laissez-moi, maintenant, attirer l'attention de l'honorablelois civiles, agit comme arbitre moral. Evideir ment, la député de Sirncoe-Nord sur ceci: Le gouvernement anglaisposition de l'Eglise romaine, dans la province de Québec, 1 a légiféré sur cette question. Lors de la révolution amé-n'est pas précisément celle d'une association volontaire,1irieaine, il n'y avait aucun évêque épiscopalien dans les
existe certains rapports avec l'état. Il n'est pas vrai que; colonies qui sont aujourd'hui les Etats-Unis. Après la révo-nous ayons séparation entière de l'Eglise et de l'état, dans 1 lution, cette Eglise dans ce pays indépendant out besoin deles provinces du Canada. L'Eglise catholique, dans la têtes spirituelles; il fallut des évêques dans les églisesprovince de Québec, occupe une position nelque peu anor- épiscopaliennes des Etats.Unis. Comment la chose pouvait-male. Depuis l'acte de Québec, elle a u la permission de elle se faire ? Ces êglises étaient séparées de l'Angleterre,percevoir les dîmes de ses membres, mais non Ges membres eles arCsélsséain éaésd 'nltrequi n'avait plus juridiction sur elles. Après beaucoup d'hé-des autres religions. Cette perception de dimes, pour les sitation, le parlement fit l'acte 26 George III, chapitre 84,fins mentionnées, impose à l'Eglise certaines obligations, autorisant l'archevêque de Cantorbéry d'ordonner desAinsi, par exemple, il s'est présenté le cas suivant, dans la és êques pour les églises épiscopaliennes de la république
province de Québec : un paroissien, qui avait payé ses cot- indépendante des Etats-Unis. Ainsi le parlement, à raisonsations à son Eglise, insista auprès du curé, avec lequel il des liens de l'Eglise et de l'état exerçait ce que l'on pour-avait au quelques différends, pour faire baptiser son enfant, rait regarder comme une juridiction spirituelle et légis-ce que le curé refusa de faire; les tribunaux rendirent un lative dans un pays étranger; et l'on hésita si longtemps, sijugement à l'appui des droits du paroissien contre son je me le rappelle bien, que les évêques écossais ordonnèrentsupérieur spiritual. Et, il en est de même dans tous les les premiers évëques avant la enuse en vigueur de l'acte ducas où l'Eglise possède certains privilèges spéciaux. les parlement. Je no sache pas que les Etts-Uni aient étéautorités civiles ont le droit de faire remplir les obligations offenés de et acte ; ils ne crurent jamais que &'tait unecorrespondantes. C'est sur ce point que fut basé le jugement usurpation de la suprématie.relatif à l'enterrement de Guibord, dans le terrain générale- i L'archevêque de Cantorbéry fit, sous ce rapport, ce qu'ament regardé comme consacré. En discutant cette question, fait le Pape dans toute la chrétienté en ordonnant desvoici ce que disait le tribunal: évêques dans l'Egliso romaine.

Leurs Seigneuries ne croient pas non pluis néces'aire d'émettre une Maintenant, examinons un autre cas. L'Eglise anglicaneopinion sur les questions difficiles soulevées dans l'argumentation qui leur aCom5néêu éuaem orl yi tlspy
est soumise touchant la position exacte, dans le moment, de Eglise a nom un évêque à Jérusalem, pour la Syrie et les pays
catholique romaine en Canada. D'un ca*é, il lui a certainement manqué, d'Orient. L ei parlement autorisa cette nomination. D'après
depuis la cession, quel ne chose du caractère d'une Eglise établie; tan- l'opinion de l'honorable député, c'était exercer l'autoritédis que, d'un autre côté, elle diffère, sur des points particuliers ipor-
tante, des sociétés religienses volontaires, telles que l'Eglise anglicane souveraine dans les domaines du Sultan de Turquie. La
dans les colonies ou l'Eglise romaine en Angleterre. Le paiement des seule difficulté était de savoir si l'Eglise grecque, de même
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que l'Egise d'Angleterre, étant une partie de l'Eglise catho-
lique, serait offensée, (et je crois que c'était empiéter sur sa

'juridiction), et l'archevêque do Cantorbéry écrivit à l'évêque
de Jérusalem lui conseillant d'entretenir un esprit de charité
chrétienne et de conciliation avec les autorités de l'Eglise
grecque, dans cette partie du pays. On ne saurait admettre
la dxctrine exposée par l'honorable député, sans nier à toutes
les églises de différentes conviction, le privilège de répandre
lours vues par tout l'univers. Je demande comment en
suivant cette doctrine, on pourrait obéir au précepte divin :
allez et prêchez aux nations. D'après sa théorie, l'honorable
député arrêterait un ministre do Dieu qui entreprendrait de
piêcher en dehors du pays auquel il appartient. Quelque
honorable député se rappellera, je crois, l'époque où l'église
épiscopalionne méthodiste de ce pays faisait partie du corps
méthodiste américain, quand ils n'avaient aucun évêque en
Canada, lorsque leur convention fut tenue dans l'état de
Now-York-

Sir JOHN A. MACDONALD: Je me rappelle bien cela.

M. MILLS (Bothwell)-lorsque les ministres furent en-
voyés dans la province d'Ontario, à cause do leur sympathie
pour les idées libérales, et de leur opposition à l'union de
l'Eglise et de l'état, ils y furent accuE&s d'être des émissaires
américains dans le pays. Mais je ne sache pas que qui que
ce soit ait prétendu que c'était un acte de sédition de leur
part, de venir prêcher l'évangile dans le pays. S'il y avait
ou une église établie, aux Etats-Unis, et que le président
aurait délégué ces ministres, l'honorable député aurait peut-
être droit de raisonner comnie il le fait, mais (ù sont les
propriétés de l'Eglise ? Où sont les possessions qui don-
nent au Pape un pouvoir temporel? Son autorité ne repose
que sur l'approbation implicite de son enseignement, de ses
idées, par ceux qui se disent membres de la société dont il
est la tête, et dire qu'il n'a pas le droit d'ordo:nor un minis.
tre et de l'envoyer dans ce pays, dire que les catholiques
d'ici n'ont pas le droit de faire de ce ministre leur arbitro
dans leurs différends, le seul juge compétent, prétendre cela
serait les mettre sur un pied d'infériorité par rapport aux
autres églises.

L'honorable député, se basant sur les opinions émises
par le Quarterly, conclut que les idées entretenues par l'ordre
des Jésuites sont telles qu'on les représente. Je ne sais pas
quelles peuvent êtres ces idées, peu m'importe; je ne suis
pas le gardien de leur conscience; mais je nie entièrement
nu parlement le droit de se constituer le tribunal ecclésias-
tique pour juger ces idées. Nous pouvons émettre une
opinion individuelle; mais nous ne sommes pas nantis d'un
pouvoir de ce genre, et je ne -crois pas qu'un protestant
aimerait à être jugé de cette manière.'

J'ai examiné avec intérêt les discours faits il y a quelqes
années dans la chambre des communes, en Angleterre, où
l'on déclara que certains membres do l'Eglise anglicane
adoptaient les vues arméniennes, et un orateur déclara que
ces personnes étaient des émissaires de l'Eglise de Rome.
Voici ce qu'il disait:

Je veux que l'on considère comment le Saint-Siège fait des ravages
dans votre religion, comment il mine les lois et les statuts de ce
royaume. Je veux que l'on observe le développemd!t de l'armônianisme,une erreur qui fait de la grace divine l'esclave de la volonté humaine.
Je veux que nous examinions les entrailles de ce cheval troyen, afin de
voir s'il ne cache pats un homme prat à ouvrir les portes à la tyrannie
romaine, car l'Arménien est le frai d'un papiste, et s'il est réchauffé
par le favoritisme, vous le verrez tourner en une de ces grenouilles qui
sortent des abimes sans fond. Ues hommes ayant allumé un foyer dans
votre pays voisin, s'efforcent de livrer ce royaume aux flammes.

Maintenant, nous savons qu'une partie considérable de
protestants, dans ce pays, sont des Arméniens, et si nous en
jugeons par les assemblées publiques et les discussions qui
ont eu lieu à ce sujet, ils sont, autant que tous autres, éloi-
gnés du catholicisme romain. Ceux qui ont quelque souve.
nir de l'histoire de Hollande, se rappelleront comment Gro-
tins fut mis à mort, parce qu'il était Arménien; ils se rappel-
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leront la mort de John Barnaveldt sur l'échafaud,parce qu'il
était aussi Arménien, et pour les raisons données par M.
Rouse que la doctrine qu'ils prêchaient tendait à la restera-
tien du catholicisme romain.

Il n'y a rien, selon moi, de plus malicieux que de vouloir
passer en jugement une partie de la société, dans des assem-
blées publiques, et faire de ces jugements des prétextes pour
nier des droits acquis. Indépendamment des opinions
religieuses, nous avons à diversos occasions, dans cette
chambre, accordé do l'aide aux écoles des missions. Nous
avons aidé les écoles presbytériennes, les écoles méthodistes,
les écoles anglicanes et les écoles catholiques; et, parce que
nous avons aidé ces écoles dont l'établissement parmi les
Sauvages valait mieux que l'établissement d'écoles publiques,
pour le moment, je ne sache pas qu'à cause de cela, le gou-
vernement aIt été accusé do favoriser une Eglise en particu.
lier. Si nous sommes traités avec justice et égalité, je ne
crains pas que le protestantisme ait à souffrir des agressions,
des prétendues agressions de l'Egliso catholique romaine.
S.r un champ libre, le protestantisme a des chances égales
de succès, et il réussira autant qu'il sera animé d'un
esprit de tolérance et de justice, ce qui est propre à lui
attirer de la considération, tandis que l'esprit d'intolérance
ne peut qu'éloigner les gens. Comment pouvons-nous
espérer do convaincre nos amis les catholiques si, nous
faisons à leur égard, ce qu'ils regardent comme injuste, si
nous voulons leur refuser les privilèges dont nous jouissons
nous.mêmes? Je ne suis pas prêt à accorder aux insitutions
catholiques de ce pays, des privilèges que nous refusons à
nos institutions du même caracère.

Je considère que plus la ligne do sEéparation sera distincte
entre l'PEgliso et l'état, mieux ce sera pour la société en
général, mais je ne suis pas disposé à appliquer ce principe
que dans la province où je demeure. J'ai le droit d'exercer
mes privilèges d'électeur, et si je crois que la politique
suivie est contraire aux intérêts publics je puis m'y oppo-
ser; mais je n'ai pas le droit, en chambre, do vouloir faire
pour le peuple d'une autre province, ce que je ne puis faire
légitimement que dans ma province, à titre d'électeur.
Plus tôt nous pourrons faire comprendre clairement aux
esprits que chaque province doit agir pour elle-même, doit
séparer elle-même l'Eglise de l'état, et ne peut, sans usurpa-
tion, agir dans ce sens pour une autre, mieux ce sera pour
toutes les parties intéressées,

Les premiers fondateurs do notre religion chrétienne
étaient des hommes pauvres et occupant des positions
sociales très.humbles. Ils n'enrent d'influence d'abord que
sur les classes pauvres, les rcgrattiers juifs et les eselaves de
l'capire romain, Graduellement, dans le cours de trois
siècles, ils firent leur chemin parmi toutes les classes de la
société, jusqu'au moment où l'empereur lui-rmême se con-
vertit au christianisme.

Dans les commencements, ils ont eu contre eux le gouver-
nement le mieux organisé qui ait existé, et s'ils ont pu, par
leur génie, leur zèle, leur dévouement à la cause qu'ils
croyaient vraie, surmonter ces obstacles, vaincre de som-
blables difficultés, il n'y a pas de danger pour le protestan-
tisme dans ce pays; si les mimistres sont fidèles à leur pro-
lession de foi, se rappellent qu'ils ne doivent connattro rien
autre chose que le Ohrist crucifié, s'ils prêchent l'évangile
su lieu de la politique, jo suis convaincu que le protestan-
tisme n'a rien à oraindre. Comme tout député do cette
chambre, je suis prêt à résister à tout empiétement. Pour-
quoi en serait-il autrement ? Si, comme bien d'autres, je
prends dans ce moment l'attitude que plusieurs de nos amis
n'appiouvcnt pas, parce qu'ils ont été mal renseignés, si je
ne veux pas consentir à mal faire pour servir les intérêts de
mes amis, pourquoi riEquerais-je ma position politique pour
sorvir la cause d'une religion que je crois erronée sous plu-
sieurs rapports ? Que ceux qui disent que nous servons
complaisamment les catholiques nons répondent. Je ne
veux pas juger pour eux, je veux juger pour moi-même. Je
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leur accorde la même liberté quo je réclame pour noi-même,
et je préférerais cent fois être victime du faux jugement des
autres, que de me faire l'instrument du mal contre une par-
tie do rues concitoyens.

A six heures, la séance est suspendue.

Séance du soir.
M. C1 RLTON: Avant d'enregistrer mon vote sur la

question qui nous occupe, je t rois devoir donner les raisons
qui m'engagent à voter en favour de la motion. En agissant
ainsi, jO sois que je me bëpî·e de la majorité do mes amis
dans cette chambre, que je me range avec la minorité, et,
probablement, une tiès faible minorité de mues collègues, et
si je ne devais considérer cdtto question qu'au point de vue
de l'importance numérique du vote, je me contenterais de
voter en silence, et avec la mijorité. Cependant, mes con-
victions me défendent d'agir ainsi. Je n'ignore pas que la
position quo je prends est loin d'être populaire, en cette
chamb-e. Je me rends également compte que la conduite
que jc vais tenir sur cette question, aura, probablement,
pour effet, de me faire rentrer dans la vie privée, à l'expi-
ration do ce par lement. Mais la conviction du devoir que,
j'accomplis me force à agir comme je le fuis.

Beaucoup do ceux qui ont parlé sur cette question, ont
préterdu pouvoir le faire en dehors de toute sympathie
religieuse. Ils ont prétendu pouçoir se débarrasser de tout
préjugé, et de toute idée piéconçue, provenant de lenrs
eroyances roligicubes. Je ne cr ois pas pouvoir promettre
d'en fiure autart. En adoptant la ligne de conduite que
j'adopte sur cette question, je subis 'influence de l'éduc.aoon
que j'ai rcçue, de mes croyanecs religieuses, et j'admets,
vplontiers, que je l'aborde avec l'esprit d'un protestant, et
sous l'empire de mes croyances religioses.

Je veux m'efforcer d'être impartial, et je crois pouvoir y
réussir. mais je répète que je ne crois pas pouvoir me sous-
traire à à 1nfluence que peuvent exercer, dans une question
de ce genre, l'éducation et les croyances religieuses. Je
considere que c'est une question tiès importante et d'une
grande portée; je considôre que c'est une question sur
laquelle un homme doit se proroncer par conviction, et au
sujet de laquelle il doit suivre la voie qu'il croit être la
meilleure, dans l'intérêt du pays, et la plus propre à produire
de Lons résultats pour la prospérité et le bien-être futur de
s patrie.

Le côté légal de la question a été discuté à fond et avec
habileté. Les opinions de ceux qui dézapprouvent la con-
duite du gouvernement, de ceux qui appuieront la motion
de l'honorable député de Muskoka (M. O'Brien), ont été
savamment exposées par l'honorable député de Simcoe-Nord
(Ni. McCartby). Le ministre de la justice a fait une défnse
ausei brillane qu'habile du gouvernement, et son effort
oratoire a été habilement secordé par le discours classique,
et pi ofond de l'honorable député de Bothwell (NI. Mils).

Je n'aborderai pas ce côé. de la question si habilement
traité par ces orateniL, et, d'ailleurs, mes étudos .e e. -
rendent peut être pas apte à une discussion approfondie- du
côté légal de la question. Je vais m'efiercer &te discuter la
question au point de vue L ï lue, et d'exposer les raisons qui
ont déterminé la conduite q e j'e me propose de tenir.

Un toté de la queit ion qu'on n'a jas oupresene pas traité,,
est celui iésultant de la condition eth\nologique de la eonfê-
dération. Lorsqne le jeune Pitt, en 1791, exigeait deux
provinces au Canada, accordant à l'une, l'usage de la langue
frança:se, les lois françaises, les coutumes et les institutions
françaises, et à l'autre, la langue anglaise, les lois anglaises,
les institutions anglaises, dans le but avoué de créer deux
provinces rivales et jalouses, et même hostiles, afin de pré-
venir la répétition de la catastrophe survenue quelqut s années
auparavant, c'cat-à dire, la révolte des treize colonies contre
la couronne d' &ngleterre; quand, dis-je, il érigea ces deux
provinces sur les bases différentes dans ce but avoué) il
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réussit admirablement à créer deux provinces offrant un
contraste dans le langage et les traits caractéristiques de la
race.

Ces provinces ne sont pas seulement différentes et diverses
sous le rapport de la race et de la largue, mais auesi sous le
rapport retigkux, et l'Eglise dominante dans la province de
Québec est un facteur politiqne de la plus haute importance
dans le pays. Elle exerce naturelloment son pouvoir et sa
grande influence, dans le but de servir ses propres intérêts
et ses propres des<eins; elle le fait avec une vigilance inces-
saute, avec une habiletâ consommée, elle a été mise en me.
sure d'exercer une influence des plus puissantes sur les des-
tinées et la tIolitiquo du pays.

Or, M. l'Orateur, comme ja l'ai dit, elle exerce ce pouvoir
pour servir ses fins, comme la chose est tiès naturelle, je ne
m'en plains pas. Je ne dis pas qu'il faut s'attendre A ce que
l'Eglise catholique française du Canada suive une autre
ligne de conduite. Je ne voudrais pas dire que cette con-
duito est de l'intérêt du Canada, mais il est naturel que
cette Eglise un agisse ainsi.

Dans son discours sur cette question, hier soir, le ministre
de la justice, en défendant la conduite de M. Mercier, au
sujet des biens des Jésuites, a rappelé un fait qui 16nioigne
de la façon la plus concluante possible, de la grando influ-
ence et du pouvoir de cette Ylfglise dans la provinic de Qué-
bec. Il nous a dit au sujet de ces biens que le gouverne-
ment de Québee prétendait être sa propriété, une propriété
à laquelle la société de Jésus n'avait aucun droit légal, au
sujet de laquelle elle ne pouvait exercer aucune réclamation
en droit, cn dépit de la position du gouvernement au sujet
de ces biens, que ce dernier n'a pu vendre cette proprié.é,
qu'elle a été offerte en vente et qu'il ne s'est pas trouvé
a'aeheteurs. Pourquoi ? Parce que le pouvoir de cette Eglise
et tel, que les gens n'osêrent pas on ne voulurent pas, em-
péchés qu'ils en étaient par lqnfluence de l'Eglise, acheter
catto piopriété ; le pouvoir de cette Egliso est tel que les
biens que le gouvernement prétendait être des biens de la
couronne, des biens auxquels ni l'Egliso, ni la société de
Jéus n'avaient aucun droit légal, ne purent être vendus par
suite de l'opposition de l'Eglise à ce qu'ils le fusent. Riotn
ne prouve mieux la grande influence de cette société, que ce
fait rappelé par le ministre de la justice.

J'ai parlé, il y a un moment, des conditions erthnoiogiques
parliculiéres du pays. Or, je présume qu'il n'y a pas un
homme dans ectte chambre, ni dans le pays qui veuille affir-
tner un seul instant qu'il t'est pas de l'intérêt du pays de
travailler à amener son hoimogénéité, son assimilation. Rais
la question est de savoir comment on peut obtenir ca ràsul-
'pt.

Cotitixeht fera-t-on un fout homogêne dés diverses races
du pays, comment les assiftilcra-t-on ? Ce bat est désirabe.
Tous ceux qui désirent voir le C.mada devenir une grande
nation, doivent désirer voir les races qui l'habitent agir de
concert, en harmonie et devenir beaudcap plus bomogênes
qu'elles ne le sont à présent.

Je prétends que toute iesure de naturé à retarder larêa-
lisation de ce désir, que toute mesure qui tend à s6parer ces
races de plus où plus, à créer et à eucowag, r les %nimiositéa
de ces deux faes et une mesure qui doit être blantée et
combattue par tous ceux qui aiment leur pays. Les événd-
monts, tele qu'ils. se sont développés, ont tendu jusqu'ici,
soùs certains rapports, à créuser le fossé entre ces deux
races, et cette tendance, en présence du désir de voir se
créer un peuple homogène et une grande nation, cette ten-
dance à éloigrier de plu e n plus ces deux races Vnie de'
'autre, fait naltre un sentiment d'alarme dans le cSur de

milliers de personnes dans ce pays; et le désir de faire ces-
ser cette tendance, le désir de rapprocher les races,d'établir
entre elles plus d'harmonie, une action plus commune. est
un désir patriotique, quels que soient ceux qui le nourrissente

D, MILLS (Bothwell): Comme en Irlande,
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M. CHARLTON: Non, pas comme en Irlande, mais

commé au Canada, avec les espérances de l'avonir devant
nous, avec le désir de créer une grando nation, avec le désir
do créer une nation non compo-ée de races aux aspirations
contraires, se jalousant l'une l'autre, l'une cherchant à faire
disparaître l'autre, non pas comme on Irlando, mais comme
nous espérons le voir au Canada, on détruisant toutes los
iûflacncos qui pourraient rotarder la téalisation do ce rêve.

Dans l'agitation qui se produit aujourd'hui, il y a de
grandes forces qui n'apparaissent pas à la surface; il y a des
courants souterrains que nous no voyons pas, une puissance
dont nous ne nous rendons peut-être pas compte ; il existe
nu cogrant qui provient précisément de ce désir de voir
exister ici un peuple homogène, do ce désir devoir la nation
s'élover i1 une plus haute sphère, dans 'accomplissement
d'un but commun et la création d'un grand pays libre. La
question qui agite l'esprit du peuplo, qui crée l'intérêt causé
par ce débat, c'ert de savoir ni la confédération canadienne
sera saxonne on celtique. Ou bien sera-t-elle saxonne et
celtique pour toujours ? Las deux races vivront olles on
harmonie, ou vivront-elles séparément ? Ce paya ara-t-il
un, ou y aura-t-il toujours une division? C'est une question
d'une grande portée, une question dont nous r e pouvons
exagérer l'importance et à la solution de laquelle nous ne,
pouvons échapper. Or, ces provinces sont anglaises L'idéo
première était d'on faire dos pays anglo-saxons, et la ton.
dance à y développer un sentiment intense de nationalité
française, tendance qui s'accentue encore de ce que cette
nationalité possède une ézlise nationale, qui. dans son propre.
intérét, travaille au développement de cet esprit national,
est une tendance que nous devons tous déplorer, une tendance
que nous ne désirons pas voir s'acentuor, arc tendance que
ceux qui ont à cmur le bien du pays désireraient plutôt voir
s'amoindrir, sinon disparsitr.

M. AhMYOT : Hal ha 1
M. CHARLTON: Non honorable ami qui si4ge à ma

gacche rit. Il n'aimerait peut être pas à voir ce sentiment
disparattro, il préférerait peut être voir les difBcultés
m'racentuer. Pour ma part, je préférorais voir los dou races
vivre ou harmonie, ja préiérerais les voir se rapprochec
davantage. J'ai tout le respect possiblo pour les institutions
do Qéboc ; je comprends que la nataro do ses institutions,
do as lois, do son organisation sociale est on quelque sorte
plus moyen-6ge que moderne, mais cette province a toutes
men sympathies, et je ne d¢aire aucunement intervlnir dans
ses attaires.

M. CURAN : Yous l faites tout de même.
V. CHIA RLTON: Non, je ne veux pas le falre. Mo»

opinion est que si nous dé.irons travailler à produire l'har.
monie entre ces races, lintrueion d'une société qui s'appli-
que à semer la discorde, d'une société qui, d'après l'histoire
do tous les pays de la chrétienté, est do sa nature une orga.
nisation hostile i'autorité costituée. est un grand malheur.

Comme citoyen timant son pays, désirant voir l'harmonie
régaor parrni noue, je dploro l'ivtrusioo *do cette société
dans les cercles politiques du Canade. C'est pour cette
raison que, de concert aveo des milliers de mes concitoyens,
jo combate l'intrusion dg cette société, je déaapprouve
l'action du gouvernement qui a reconnu l'existence civile de
cette société et qui a permis qu'on la dotit, prévoyant,
comme il a de prévoir, qne do tons ces actes il ne résulterait
que des désastres pour le paye. Voilà ce que je crois.

Il est vrai que les protestants de ce pase ont fait preuve
depuis plusieurs années d'indifférence et de peu d'énor-
gle en ce qui concerne les questions publiques, depuis
plusieurs années, ils ont manqpé d'organisation pour proté-
ger leurs propres intérêts et leurs libertés et jusqu'à tout
récomrnent, il n'y avait pAs d'orgono pro.statgnt distinct et
proaoncé.. Las doux grands partis politiques du pays ont
chercbé à obtenir-lappui des catholiques. La solidarité du

parti catholique français lui a permis de tonir la balance du
pouvoir; il J'a tenue, et la fait valoir pour l'avantago de sa
race et de sa roligion, dans une certaine mesure du moins
et l'action do cet élément, et l'influence qu'il exerce, me
rappelle à tout instant l'histoire des Etats-Vnia (.ù los pro-
priétairo d'esolaves-je ne fais cette comparaison que parce
qu'ils étaient une minorité et agissaient dans l'intérêt com.
man--ont contrôlé les Etats-Unis pendant quarante an, bien
qu'ils n'eussent qu'onviron un tiers dos votes dans la cbam bre
des représentants, parce qu'ils agissaient toujours dans leur
seul intérêt, appuyant un parti aujourd'hui et l'autro le .n-
domain, suivant oo quedictaient les besoins do leur cauwe,

Gomme jn ai dit, los protestants ont été sans organisa-
tion, sans soucis de lours intérêts, et ce n'est que tout der-
nièrement, qu'ils se sontévoilPýs au secntimentdu danger qui,
dans la conviction d'un grand nombre do protestants, les
menace dans co pays.

Je n'ai pas à m'xcnsor d'être Anglosaron .Te ne con.
sidère pas que coe soit même un désavantage. Je lis avec
orgueil l'bietoire do cette mèro des nations-l'Angloterro -
et je crois que c'est une gloriouse histoire. Jo crois que ans
institutions sont do bonnes institutions et qu'elle a été un
bienfait pour le monde, et je n'ai pas à m'excuser de dire quo
je le crois. Je n'ai pas à m'excuer de dire qu'on ce qui
concerno ma propre province, jarésisterais il l'établissement
du rézimre qui est particulier à votre province, M. l'Oratour.

Je n'si pas à m'excuser do diro quo. dans ma conviOtion, la
liberté civile et religieuoe doit étro eoigneusement protégée,
et q n'on doit résister, résister avcO force, résister avec vi.
gueur, ré;iuter avec courage et réistor sans compromis
à toute atteinte por!ée à cette liberté. Il y a dans la pro.
vinco de Québec certaines cboses dont ja ne voudrais natu.
rellernent pas; je ne crois pas, par exemplo, qu'il y ait beau.
coup d'avantage à payor la dîme ; je no puis voir aucun
avantage dans les répartitions dos fabriques, dans uno égliso
qui absorbe la richesse du pays et dont les biens sont ex-
empts do taxes; mais cela ne me regarde pas. Je n'ai nul-
lement l'intention de m'en mêler.

Un DÉPUTÉ: Ecoutez i écoutez I
M. CHARLTON: Si l'hoonrable député peut voir un

avantage dans tout cela, il est Jibre d'on j-uir. Mais j'inter-
viendrais eutjo résisterais à touto tentative faite pour impo.-
serco régime à un pays où il n'existe pas; et je croirais en
cela remplir mon devoir. Je no dis pas cela pour blesser
qui quo ce soit. Les hommes ne sont pas toujours d'accord ;
isl orut des divergences d'opinion ; ils diffèrent on politiquo,
en religion etdans ce qu'ils croient d'intérêt public ; il,4ont
le droit d'on agtr ainst et iî et sera ainst tant que le mondo
existera,

Le ministre de la justice on parlannt hiersoir de l'ancionne
loi anglaise, s'est beaucoup étendu sur les lois tombées en dé.
suétude. Avant qu'il eût dni, j'ai vu le moment où j'allais
croire qu'il oxiste à peine une loi qui no soit pas tombée en
dénétude, et que us ne sommos guéro liés par ce que ren-
ferment les statuts anglais.

Mois je crois que la Grande Charte n'est pas tombée en
désuétude, cette charte qui a servi de bases à nos libertés,
qui cst Je fondement dos institutions anglaises, on vertu de
laqulle nous avous le gouvernement responsablo et la
représentation parlementairo, et qui fait que la pouple par
ses représentants a droit do contrôler la dépense publique.

Le déclaration des droits du citoyen n'est pas tombée en
désustude, elle est encora n vigueur; la suprématie do la
couronne comme expression da pouvoir et de la majesté du
peuple, n'est pas tombée cn désuétude. Les sauvegardes do
la liberté établies par nos ancôtres pour nous mettre à
l'abri deo empiétemonte, ne sont pas tombées on désuétude.
Et o'est parce que vo sentiment de la liberté existo, parcs
que ces sauvegardes do la liborté sont encore en viguenr
que dos milliera d'horames su Cenada se sont levés dans oe%
deux derniers mois pour s'opposer à la dotation de l'ordr 0
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religieux dont nous discutons en ce moment les intérêts et
le caractère, d'un ordre religieux dont il convient, suivant
moi, d'examiner et de discuter le caractère et le passé de la
manière la plus large possible.

Je prétends que tout le troub!e vient de la constitution
civile do cet ordre. Si, dans le temps, on n'a pas vu le lan-
ger de cette constitution civile et si on ne l'a pas empêchée,
cela est dû, commo ja l'ai dit il y a un instant, à ce que les
protestants ont été indifférents et sans énergie et qu'ils
avaient los yeux fermés 4ur leurs propres intérêts et ceux
du pays.

On se rappelle qu'il y a quelques années, en 1873, l'ordre
orangiste a été constitué civilement par la législature d'On
tarie. Le lieutenant-gouverneur de cette province, qui
avait été nommé par la premier ministre actuel, réserva ce
bill ; je ne puis dire s'il a agi ainsi d'après des instructions
confidentielles, mais touj>urs est-il qu'il réserva ce bill. Il
y a deux ans, le parlement de Québec a constitué civilein 3nt
l'ordre des Jésuites, sans que le bill aitété réservé, sans qu'il
y ait ou aucune intervention de la part du gouvernement,
et il me paraît monstrueux qu'on refuse de constituer civi-
lement un ordre aussi loyal que l'ordre orangisto, car sa
loyauté ne peut être mise en doute, pendant qu'oa accorde
ce privilège aux Jésuites.

Cela me rappelle une anecdote: Un Irlandais qui débar-
quait à New-York, fut attaqué par un chien furieux. Il se
pencha pour saisir une pierre du pavé, mais ne pouvant ré-
ussir à la desceller, il s'écria : " Drôle de pays libre, où les
chiens so:nt en liberté et les pierres à la chaîne ! " C'est
aussi une drôle de justice que colle qui accorde l'cxittenco
civile à l'ordre des Jésuites et la refuse aux orangistos. Je
me suis opposé, dans lo temps, à la constitution civile de
l'ordre orangiste, parce que cela est de nature à causer des
dissensions et des désordres, et les mêmes arguments, à mon
avis, devraient être appliqués aux Jésuites. Le m-niEtre de
la justico a dit, hier soir, qu'on effet, l'ordre des Jésuites est
déjà constitué civilement. Il a cité les cas de la constitu-
tVon civile du collè-e Sainte-Marie, dont les professeurs sont
des Jésuites, et il a prétendu que le fait que les religieux en
charge de cette institution sont des Jésuites, équivaut à la
constitution civile de l'ordre des Jés-ites.

Si un collège avait parmi ses professours trois ou quatre
infidèles, sa constitution civile signifierait-elle la constitution
civile d'un ordre infidèle ? Si un collège comp tait quelques
presbytériens au nombre de ses professors, cela signifierait-
il la constitution civile de l'ordre presbytérien ? C'est une
prétention absurde, Le ministre de la justice a aussi dit
que l'ordre avait été r onstitué civilement. Si l'existence ci-
vile de la société a été obtenue subrepticement, c'est une
raison de plus de dire que la chose n'aurait pas dû être
faite, qu'elle ait eu lieu on non.

Le caractore de l'ordre des Jésuites est une chose qui
doit attirer l'attention de cette chambre et du pays. L'ho.
norable ministre de la justice a parlé sur un ton quelque
peu moqueur, d'un parlement se formant en comité pour
étudier des questions théologiques, et l'honorablo député de
Bothwell M. Mills) a affirmé que le parlement n'avait
aucun droit de s'ériger en tribunal ecclésiastique pour juger
les Jésuites. Dans le cas actuel, le parlement ne s'érige ni
en comité pour la discussion des questions de théologie, ni
en tribunal ecclésiastique pour faire le procès des Jésuites,
mais il est appelé à s'enquérir dG la morale et des tendances
politiques d'un ordre qui subit en ce moment son procès
devant l'opinion publique. Il a droit d'en agir ainsi. Il en
a plus que le droit ; c'est le devoir du parlement de s'enqué-
rir du caractère de cette organisation, de recherchor Ei les
diverses accusations portées contre cet ordre pendant plus
de trois cents ans et consignées dans l'histoire, sont fondées,
s'il y en a quelques-unes de fondées, s'il a été prouvé que
c'est un ordre préjudiciable ou non aux intérêts de la liberté
dans tous les temps ; et si ses antécédents sont tels qu'on
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les représente, c'est le devoir du parlement do rechercher à
fÙnd si cet ordre est aujourd'hui ce qu'il était autrefois.

C'est une question de la plus haute importance, ce n'est
pas une question théologique, ce n'est pas une question
ecclésiastiquo, mais c'est une question de la plus haute
importanco pour l'état. C'est une question qui s'impose à
l'attention de tous nos hommes d'état, c'est une question
qni est intimement liée au bien être du pays et je me pro-
pose de l'étudier.

Je me propose de l'étudier, non pas que je croie en cela
faire partie d'un comité chargé d'étudier des dogmes théo-
logiques, non pas que je veuille faire partie d'un tribunal
ecclésiastique chargé de faire le procès d'un ordre religieux,
mais je me propose d'étudier les antécédents et le caractère
do cet ordre. afin de voir si, dans mon jugement, son établis-
sement au Canadi serait nuisible aux intérêts politiques du
pays. Je me propose d'étudier la question dans sa portée
politique, et dans sa portée politique seule.

Cet ordre existait depuis près de 250 ans, quand il fut
supprimé par l'autorité à laquelle il se disait soumis. Je
suppose que le Pape était infaillible alors et si le Pape
Clément X[V était infaillible et B'il a supprimé l'ordre des
Jésuites, c'est que probablement il avait de bonnes raisons
de le faire, et je crois qu'il en avait. Je ne me propose pas
de discuter son infaillibilité. Je ne me propose pas d'oxa.
miner l'opportunité de son acte en supprimant cet ordre,
mais de bien attirer l'attention de la chambre sur certaine
partie de la célèbre bulle du Pape Clément XLV, par laquelle
il supprimait cet ordre.

Après avoir relaté dans cette bulle les fins piar lesquelles
l'ordre avait été fondé et les divers privilèges que lui
avaient accordés Paul Il[ et ses successours, le Pape con-
tinue on disant :

cependant, la teneur même et les termes de ces constitutions apostoli-
ques nous apprennent que la Sciétù, presque encore au berceau, vit
nattre ou son Fein diffôrents germes de discorden et de jalousies, qui
non-seulement déchirèrent se membres, mais qui les portèrent à s'élever
contre les ordres religieux, contre le clergé séalier, les académies, les
universités, les colloges, les écoles publiques et contre les souverains
eux-mêmes qui les avaient accueillis et admis dans leurs états, et que
ces troubles et ces dissensious étaient tantôt excités au sujq t de la
nature et du caractère des voux, du temps d'admettre les novices à
prononcer ces vSux, du pouvoir de les renvoyer ou de les élever aux
ordres sacrés sous un titre et sans avoir fait des voux solennels, ce qui
est contraire aux décisions du concile de Trente et de Pie V, notre
prédécesseur, tantôt ou sujet de la puissance absolue que le Général
s'arrogeait et de qelques autres articles concernant le régime de la
Société; tantôt pour differents points de doctrine, pour les collèges,
pour les exemptions et privilèges que les ordinaire& et d'autres personnes
constituées en dignité, soit ecclésiastique, soit séculière, prétendaient
blesser leur juridiction et leurs droits Saln, il n'y eut presque aucune
des plus graves accusations qui ne fut portés contre cette Société, et
la paix et la tranquillité de la chrétienté enofurent longtemps troublées.
De la s'élevèrent mille plaintes contre ces religieux, lesquell28 furent
déférée, à Paul IV, Pie V et Sixte V, nos prédécesseurs. * a •

Apiès tant d'orages, de secouss0 s et de si horribles tempôtes, les vrais
fidèles espéraient de voir luire entin ce jour qui devait ramener le carnle
et une paix profonde. Mais sous le pontificat du même Ulément Xiti,
notre prédécesseur, les temps devinrent encore plus difficiles et plus
orageux. En etret, les clameurs et les plaintes contre ln Société augmen-
tant de jour en jour, on vit s'élever, dans quelques endroits, des troubles,
des dissensions des séditions très dangereuses et môme des scandales,
qui, ayant briEâ et totalement anéanti le lien de la charité chrétienne,
allumèrent dans le coeur des filèles l'esprit de parti, les haines et les
Inimitiés Le danger s'accrut au point que, ceux môme dont la pi6té et
la bienfaisance héréditaires envers la société sont avantageusement
connues de toutes les nations, c'est-à-dire, nos très chers fils en Jésus-
Christ les roi@ de France, d'Espagne, de Portugal et des Deux-Siciles
furent contraints de renvoyer et de bannir de eurs royaumes, états et
provinces, tous les religieux de cet ordre, persuadés que le moyen
extrdme était la seul remùde à tant de maux, et le seul qu'il fallait
employer pour empôcher les chrétiens de s'insulter, de as provo uer
mutuellement et de se déchirer dans le sein môme de l'Eglise, leur mère.
Même ces mômes rois, nos très chers fils en Jésus-Christ, pensèrent que
ce remède ns pouvait avoir un effet durable ni suffire pour rétablir la
tranquillité dans l'univers chrétien, ei la société elle-môme n'était pas
supprimée et abolie. En conséquence, ils firent connattre au même
Olément XIII, notre prédécesseur, leurs désirs et volonté et lui deman-
dèrent d'une commuune voix, avec l'autorité qu'ils avaient, et à laquelle
ils joignirentleurs prières et leurs inst inces, d'assurer par ce moyen
efficaco la tranquillité perpétuelle de leurs sujets et le bien général de
PEglsede Jésus-Christ. Mals la mort inattendue de ce souverain pontife
arrêta le cours et empcha la conclusion de cette affaire.
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A peine avons-nous été élevé par la miséricorde de Dieu , la chaire
de Saint-Pierre, qu'on nous a fait les mêmes prières, les mêmes deman-
des et les mêmes instances, auxquellis un grand nombre d'évàques et
d'autres personnages illustres par leur dignité, leur science et leur
religion, ont joint leurs sollicitations et leurs avis. Mais voulant em-
brasser le parti le plus sûr dans une affaire Si grave et si imp>rtante,
nous avons cru avoir besoin d'un long espce de temps, non seulement
pour faire les plus exactes recherches, le plus sérieux examen, et pour
délibérer ensuite avec toute la prudence nécessaire, mais aussi afin
d'obtenir du Père des lumières son secours et son assistance particuiiè-e
par nos gémissements et nos prières continuelles après avoir eu soin de
nous faire seconder auprès de Dieu par celles des fidèles, ainsi que par
leurs bonnes Suvres.

Après avoir rappelé sur quoi était basée la décision du
concile de Trente au sujet des clercs de cette société, le
bref ajoute .

Après donc avoir usé de tant de moyens et nécessaires, aidé, comme
nous osons le croire, de la présence et de l'inspiraton du Saint-Esprit;
forcé, d'ailleurs, par le devoir de notre place qui nous oblige essentielle-
ment de procurer, de maintenir et d'affermir de tout notre pouvoir le
repos et la tranquillité du peuple chrétien, et d'extirper entièrement ce
qui pourrait lui ca'îser le moindre dommage ; en outre, ayant reconnu
que a société de Jésus ne pouvait plas produire ces fruits abondants et
ces avantages considérables pour lesquels elle a été instituée, et approu-
vée par tant de papes, nos prédécesseurs, et mnnie de très beaux privi-
lèges, et qu'il était presque et tout-à-fait Impossible que l'Eglise jouit
d'une paix véritable et olide tant que cet ordre subsisterait : engagé
par des raisons aussi puissantes, et pressé par d'autres motifs que les
lois de la prudence et la sage administration de l'Eglise universelle
nous suggèrent, et que nous conservons au fond de notre coeur ; mar-
chant sur les traces de nos prédécesseurs, et particulièrement sur celle
que Grégoire X, notre prédécesseur, nous a laissées dans le concile
géné.al de Lyon, puirqu'il s'agit de même actuellement d'une société
comprise dans le nombre des ordres mendiante, tant par son institut que
par ses privilèges; après un mûr examen, de notre certaine science, et
par la plénitude de notre puissance apostolique, nous supprimons et nous
abolissons la société de Jésus ; nous anéantissons et nous abrogons
tous. et chacun de tee offices, fonctions et administrations, maisons,
écoles, collèges, retraites, hospices et tcus autres lieux qui lui appar-
tiennent de quelque manière que ce soit, et en quelque province, royaume
ou état qu'ils soient situés; tous ses statuts, coutumes, usage-
décrets, constitutions,:meme confirmés par serment et par l'approbation
du Saint-Siège ou sutrement ; ainsi que tous et chacun des privilèges
et induits, tant généraux et particuliers, dont nous voulons que la
teneur soit regardée comme pleinement et suffisamment exprimue par
ces présentes le tires, de môme que s'ils y étaient insérés mot à mot,
nonobstant toute formule ou clause qui y serait contraire, et quels que
soient les décrets et autres obligations sur lisquels ils sont appuyés.
0'est pourquoi nous déclarons cassée à perpétuité etentièrement éteinte
toute esjèce d'autorité, soit spirituelle, soit temporelle, du général, des
pruvinciaux, des visiteurs et autres supérieurs de cette société. .

Voilà, M. l'Orateur, un extrait de la bulle du Pape Clément
XIV, supprimant l'ordre des Jésuites. Or, M. l'Oratnur, je
veux savoir si l'on affirmera que Sa Sainteté le Pape de
Rome, en supprimant ainsi cet ordre et en se servant du
langage dont il b'est servi à son égard, agissait par igno.
ranco-si, dans son infaillibité, il se trompait sur le carac-
tôre de cet ordre.

Quelques DÉPUTÉS: Oh !

M. CHARLTGN: Je ne suis pas très versé dans les
dogmss do l'Eglise, mais ai le Pape n'est pas considéré comme
infaillible, il existe une erreur populaire sur ce point. S'il
y a quelqu'un dans cette chambre qui veuille mettre en sus-
pLeiien son jugement on incrimer les motifs qui l'ont porté à
publier cette bulle, je n'ai rien à y voir; mais je crois que le
Pape, en supprimant cet ordre, a agi avec juste raison et en
pleine connaiesance de cause, et qu'en publiant cette bulle,
il se rendait aux désirs de tous les rois et de tous les hommes
d'état de l'Europe.

Cet or're a été jugé par l'histoire et a été condamné; je
crois qu'il méritait d'être supprimé; je crois que le Pape
Clément XIV, agissant d'après les instances des diflérents
rois do l'Europe, l'a supprimé pour de bonnes et suffisantes
raisons.

L'honorable député de Lincoln (l. Rykert) a cité l'autre
soir des extraits de Macaulay au sujet de l'ordre des Jésuites,
et comme la chose lui arrive souvent, il s'est arrêté juste à
l'endroit oà il aurait dû continuer. Je vais reprendre son
discours à l'endroit où il a interrompu sa citation. A cet
endrcit, lord Macaulay ajoute:

Mais à l'énergie, au désintéressement et a l'abnégation admirables qui
caractérisent cette société, se mêlaient de grands vices. On a prétenau,
non sans raison, que l'ardent esprit de corps qui faisait que le Jésuite
attachait peu de prix à ses aises, à sa liberté et à sa vie, lui faisait égale-
ment attacher peu de prix à la vérité et à l'indulgence; que rien de ce
qui pouvait servir sa religion ne lui paraissait illégal et qu'il confondait
souvent l'intérdt de sa religion avec celui de son ordre.

On a prétendu que dans les complots les plus atroces dont l'histoire
fasse mention, on retrouve distinctement sa main ; qu'uniquement fidèle
à l'attachement qu'il portait à sa communauté, il était dans certains
pays l'en:nemi le plus dangereux de la liberté et dans d'autres, l'ennemi
le plus dangereux de l'ordre. Les glorieuses victoires qu'il se vantait
d'avoir remportées pour la cause de l' glise étaient, au jugement de plu-
sieurs membres illustres de cette Eglise, plus apparentes que réelles. Il
avait travaille, avec une merveilleuse apparence de succès, à soumettre
le monde entier aux lois de cette Oglise, mais il n'y était parver u qu'en
accommodant ces lois à l'es prit du monde. Au lieu de travailler à élever
la nature humaine au noble niveau indiqué par les préceptes et les
exemples divins, il l'avait abaissée au-dessous du niveau moyen de la
nature humaine. Il tirait vanité do la multitude de convertis qu'il avait
baptisés dans les régions lointaines de l'Orient, mais on a rapporté qu'on
avait adroitement caché à quelques-uns de ces convertis les faits sur les-
quels repose toute la théologie de l'évangile et qu'on avait permis à
d'autres d'échapper à la persécution, en s'inclinant devant Il 'image des
faux dieux, tout en récitant mentalement des pater et des ave. Ce n'est
pas seulement dans les pays païens qu'on a prétendu que le Jésuite avait
en recours à de tela strtifices. Il n'était pas surprenant que les gens de
tout rang, et surtout de rangs élevés, encombrassent les confessionnaux
des Jésuites; car personne ne sortait mécontent de ces confessionnaux.
Le confesseur s'y faisait tout à tous. Il ne poussait jamais la rigueur
assez loin pour détourner vers les Dominicains ou les Francscains, ceux
qui venaient s'agenouiller à son tribunal spirituel.

S'il se trouvait en présence d'une &me réellement dévote, il par-
lait avec l'onction des Pères primitifs, mais Il suivait une condaite toute
différente avec la multitude d'hommes qui ont assez de religion pour
éprouver des remords quand ils font le mal, mais pas assez pour s'abs-
tenir de faire le mal. Puisqu'il ne pouvait les retenir sur la pente du
mal, il voulait, au moins, leur épargner les remords. Il avait à sa dis-
position un assortiment complet de remèdes anodins pour les consciences
ulcérées. Dans les traités de casuistique écrt par ses frères et imprimés
avec l'approbation de ses supérieurs, on troavait des doctrines conso-
lantes pour les transgresseurs de tous genres. On y enseignait au ban-
queroutier comment il pouvait soustraire ses biens à ses crétnciers. On
y enseignait au serviteur comment il pouvait, sans pécher, se sauver
avec l'argenterie de son maitre. On y donnait à l'intermédiaire com-
plaisant l'assurance qu'un chrétien pouvait innoaemment gagner sa vie
en traneportant des lettres et des messages échangés entre femmes
mariées et leurs amants. Les gentilshommes de France, susceptibles et
chatouilleux sur le point d'honneur, y étaient gratifiés d'une décision en
faveur da duel. Les Italiens accoutumés à des moyens moins loyaux et
plus bas, étaient heureux d'apprendre qu'ils pouvaient sans crime tirer
sur un ennemi de derrière une haie. Ou y donnait à la fourbrerie une
licence suffisante pour détruire la valeur de tous les contrats et ces
témoignages humains. Le fait est que si la société a continué à exister,
si la vie et l. propriété étaient en scurité, c'était parce que le bon sens
et le simple sentiment d'humanité empêchsient les hommes de faire ce
que la société de Jésus leur permettait de faireen toute conscience, tant
le bien et le mal étaient étrangemant mêlés dans le caractère de ces
religieux; et c'était ce mélange qui a été le secret de leur étrange pou-
voir. Ce pouvoir n'eut jamais pu appartenir à de simpias hypocrites.
Il n'eut jamais pu appartenir à des moralistes sévèrea It n'était suscep-
tible d'etre atteint que par des hommes sincèrement enthousiastos dans
la poursuite d'un grand but et, en môme temps, sans scrupules quant au
choix des moyens.

J'ai dis que cet ordre a été expulsé des divers pays. Il a
été expulsé d'Angleterre en 1579, puis successivement, en
1581, en 1586, on 1601, en 1604 et 1791; et quand. on songe
au caractère de la législation anglaise sur la société des
J ites, l'oxistonce et la présence de cette société dans une
partie quelconque de l'empire anglais est un mépris des lois.
Par l'acte d'émancipation des catholiques, 10 George IV,
chap. 7, les Anglais catholiques furent relevés de' certaines
incapacités politiques dont ils étaient frappés. L'acte con-
tient le serment que les catholiques devaient prêter avant
d'exercer leurs droits de citoyens ôn d'occuper une charge;
et cet acte de 1829 n'est pas une loi tombée en désuétude,
mais une loi encore en vigueur et supérieure à toutes les lois
coloniales, qui contient une disposition au sujet des Jésuites,
et je prendrai la liberté de lire les articles 28, 29, 30, 31, 33
et 34. Je vais les lire, parce qu'ils portent d'une façon très
importante sur la question que nous discutons, car ces arti-
cles de l'acte d'émancipation prouvent clairement que la
constitution civile de la société do Jésus est un acte incons-
titutionnel dans ce pays, et dans toutes autres parties de
J'empire anglais.

Article 29. Et attendu que les Jésuites et les membres d'autres
communantés, sociétés ou ordres religieux de 1'Eglise de rome, liés par
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dfe VOu x montiquea ou religieux, ré-idant dans le Royaume-Uni, etouJl est oppoetun de ntandre des moyea s de suppression graduelle e.
d'interdiction défnitive des dites communautés dans le dit royaume; en
cons;quence, il est décrété que totit 36suite et tontmbre de toute autre
conimunauté, société ou ordre religieux de l'Eglise de Rome, lié par des
voeua mnast ues ou religieux, qi se trouvera en la date de la mise en
opération du présent acte, dans is lirn'tes da dit rovaume, Pera tenn,
dne les six mo'e de cette date, de remettre au gieftier dela paix du
.cogi~ê ou de la localitê qu'il ha.hitera, ou à so, adjiint un avis ou état

e la forme et contenant les pariculrrités "onaée dans l'annexe du
p t ate, lequel avis ou état le rreffier de la paix ou son adjoint cou-
servera, et pnregistrera dans les archives du dit comté ou localité, sans
honoraire, et dont il transmettra opie an secrétaire on chef du lord
lieutenant ou autre gouverneur en chef on gouverneur d'lrlande, s telle

ersonne résdI nd e, ou. si elt rl dans la Grande Bretagne,
Ù un des preaniers secrétaires d'état de Sa Masysté et toute personne qui
contreviendra aux dispositions du préaent aote, sera passible, envers a
1ejesté, d'une meudo de cinquante louis pour chacun des mois du
calendrier pendant lequel elle demeurera dans le royaume-uni sans
avoir donné tel avis ou état.

Article 29. Il est de plus décrété que Si un Jésuite, ou membre d'une
Pociété, c)mtnunauté ou ordre religieux, comme susdit, après la mise en
opération do présent acte, vient dans ce royaume, îl sera ceasé coapable
de délit, et après en avoir été légaleMent trouvé coupsble, il sera con-
damné à être banni à perpétuité lu royainme-uni.

" Article 30. Pourvu tou>uraet il est de plus décrété que, si un sujet
né de ce royaume étant, à I époqie dle la mise en opération du présent
acte, J6suite ou membre d'u"e société, communauté ou ordre religieux
comme susdit, est, à la date où le présent acte prendra effet, absent du
ro7eattn, il pourra légalement rentrer daUns a royaume ; et & son
retour dans le royaume, il est par le présent tenu, dans un délai de six
mois de calendier, de produira~tel avis ou état an greffier de la paix du
comté ou de la localité otù il réeide. ou à son adjoint ; pour qu'il soit
enregistrù et transnia tel qu'indliqué ci-les;us ; et si telle personne
nóglige ou refuse de cý faire, elle sera, pour telle offense, passib'e
envers Sa àfajesté d'une amende de cinquante louis, pour cbsque mois
de calendrier pendant lequel elle aura résidé dans le royaume-uni,
sans avoir produit tel avis ou état.

'" Article 31. Pourvu toujours, et Il est de plus "écréô que non-
Oh;tant ce que ci-dessua contenu, il sera légal Pour tot s-crétaire
d'êtat de Sa Majestb étant protestant, Au m yen d'un permis par 6érit,
portant sa signature, d'accorder à tout Josui te ou membre d'une société.
communauté ou ordre religieux comme su-dit, L permissnion de rerenir
dans ler.,yautme-ani et d'y séjourner pendant telle période que le dit secré-
taire d'état jugera convenable, pourvu q-r'elle n'excède, danw aucun cas,
la durée de six mois de calendrier, et ton principal secrétaire d'état de Sa
Majesté Pourra au-si légalement rapoorter tout permis accordé avant
l'expiration de la pé'iode y mentionnée, s'il le juge à propos ; et si toute
telle personne à qui tel permis aura été accordé ne quitte pas le
royaume-uni dans les 20 jours suivant l'expiration de la période men-
tionnée dans tel permis, ou si tel permis a été rapporté dans les 20 jotra
après qu'avis de tel rapnort aura été donné, telle personne contrevenant
aussi aux dispositions du présent aCte, sera Psntée coupable de délit et
après en avoir été légalement trouvée coupable, sera condamnée à être
expulsée, à pertétuité. du toyaump.uni.

Article q%. Et il est de plus décrété que Ei un .J1suito oa un membre
d'une société, communauté onu ordre religieux comme susdit, a-imer,
après la mise en opération du préient acte, dans touto Dartie du
royaume-uni, une personne quelconque à devenir n-i enclýistlque ou
fibre ou membre iégulier, de toua ts ennmunauté, socidté ou ordre
religieux, y aide. ou y consent. ou fait prêter, ou aide ou assiste 4 la
prestation de tout germent, vou ou engagement avant psur object de
lier la personne prêtant le dit serment, vau ou engagement aux tègles,
ordonnances, crémonies de tels comnunauté, sociétù ou ordre religieux,
toute personne contrevenant à, cet égtrdaux disposions du présent acte,
en Angleterre ou eti Irlande, sera censée coupable d'un délit et en Ecosse
sera punie par l'amende et la prison.

Article 34. Il est de plus dècrôé' que si après la mise en opération
du~ptéseut atct dans toite partie dit royaume-uni, une personne se fait
admettre oli devient Jésuite ou frére, ou membre de tous tels comtun-
nauté, société ou ordre reuigieux comme susdit, telle personne sera
ce4ése et considérée coupable d'lin délit, et après en . avoir été légale-
ment trouvée coupable, sera condamnée au bannissement à perp6tuité du
royaume-uni.

Ç4et acte derôto donc des peines et des amendes contre
tout Jésuite étranger vonant dans le royaume-uni, contre
quiconque fait recevoir quelqu'un membre le l'ordre et
contre quiconque en devient membre. Cela est décrété dans
l'acte d'émancipation des catholiques de 1829.

Je ne -puis voir, en présence des dispositions de cet acte,
comment la constitution civile de cet ordre peut étro
légalo on Constitutionnelle au Canada ou dans toute autre
partie du royaume-uni de Sa Mejesté. Cotte question a
th dicutée il y a qelques années an coure d'un débat à la

cbambre des communes, à Londres. l1. Disraôli, qui était
alors premier Ministre, disait, le 10 juillet 1875 que:

Bien qu'aueune procédure n'ait été instituée contre les Jésuites sous
l'opération de la loi de 1839, je veux qu'il agit bien comnria que les dis-

egÇitiops de nette lo ne sot pas tombées en dsubtude,~mais qu'au con-
M. ClARLTON.

traire, elles réservent dos pouvoirs légaux dont le gouyernenment pont.
rait s'autoriser au besoin.

Et M. Gladstone, dont on demanda l'opinion sur la ques-
tion de la lée:alité dela résiderco des Jésuites enAngleterre,
ré'éra ses correspondants à cet acte du partement dont j'Sai
lu les dispositions au suti des Jésuites.

Et le Lazo Journql d'Angleterre, au cours l'utp 4tudp sur
cette question, disait:

Cet acte, tout en donnant effet à la réforme bien connue à laquelle il
s attachée son nom, impose des restrictions aux Jésuite et membres
d'autres communautés, sociétés on ordre religieux de l'Eglise de Rome
liés par dos voeaux m)nastiquses religieux, dont Il déclare qu'il est oppor-
tun de dé:réter la suppression graduelle et l'interdiction définitive.
Toute personne comprise dans cette catégorie, les reliienses exceptLes
qui entre dans le royaume sans un permis qui ne peut dtre valide que
pour six tilie est, qer l'article 29, déclaré coupable d'au dàlit et pegtt-
6tre condamné au banniesemnt à perpétuité. De même, toute personne
qui se fait adrnettre, dans les limites du royaume, dans aucun des ordres
en qîtesiion peut, psr l'articfe 34, être condamnée an bannissemient à
tierpêtuité. $i, bien quebannies. ces personnes re quittent pas le pays,
le souverain en conseil peut les faire conduiri à l'étr anger. *De plus, ai
elles sont trouvées dans notre paye, après trois nis, elles peuvent aubir
un nouveau procès et otre condamnées à l déportation. Çàa seniydtae
pénale est aujourd'hui subatituée à la déportation. Maintenant, cette
loi sera-t-elle appliquée? on bien, fera-t-pa preuve d'une réserve char.-
table qui entraûtera, naturellement, de nouvelles illégalité3 *

Maintennt, le traité de cession du Canada, en 1763,
garantissait la liberté de la religion catholique dans ce paye,
dans la mesure où l9s lois anglaises permettaient 'eoxrotoo
de cette religion, et lacte 14 George Ill, chap. P3, stipulait
que les catholiques français du Canada pourraient exprcer
la religion do PEglise de R mne sujsts òla suprématie du roi,
Le droit garanti Dar cette disposition du traité est aussi
subordonné aux dispositions de la loi, et en ce qui concerne
l'organisation des Jéuites, j'ai attiré l'attention de la
chambre sur l'une des disprsitions de la loi, contenues dans
l'acto d'émancipation de 1829.

Le ministre de la ja stice a prétendu, hier soir qu'à l'époque
do la conquête, les biens dos particuliers n'ont pas été cou-
tisques. Il a prétendu que les biens des Jeéuites n'étaient
pas sujets à confiscation, en vertu des articles du traité de
Paris, par lequel le Canada a été cédé à l'Angleterre. mais,
à mon avis, il faut reconnaltre que l'ordre des Jésuites ne
pouvait être traité sur le pied des partiouliers, mais bien
comme corporation, et je vois que l'acte décrète :

Et il est décrété île plus, en vertu de la dite autorité, que tou les
sujets canadiens do Sa Majesté, dans la Province de Québec, les ordres
et communauté, religieux seule exceptés jouiront de ces privilèges.

Do sorte que les communautés et les ordres roligieux ont
été, auK termos dît traité de ce'sion, expressément exceptés
des privilèges accordés aux habitants de la province de
Québec et de la province du Canada,

M. 3f [L LS (Bothwel1) . D'où vient %ette itation ?
M. CKA.RLTON: Je cite l'acte 14 George l, chap. $3,

l'acte de Québac. Tous les droits que possèdent las citoyens
de la province de Québec, de l'ancienne province du Canada,
sont les droits délégués par la couronne anglaise, expressé-
ment accordés, clairement définis et dans tous los cas subor-
donnés à la suprématie de la couronne et à celle de la loi de
l'empire; et si l'Acte d'émancipation des catholiques de
18f9 contient, comme je l'ai prouvé,des dispositions expresses
faisant un délit du fait, pour un Jésuite étranger, do péné,
tror er Angleterre, faisant un délit du fait d'engager un
sujet anglais do faire partie de l'ordre des Jésuites, conpti.
tuant en état de délit toute personne qui on fait admettre
une autre membre de l'ordre et L. personne .adpise, elle.
même, je dis, qu'en présence des dispositions de cotte loi, il
est tout simplement absurde de prétendre que la constitu.
tion civile de l'ordre des Jésuites dans l'Amériquo Britan-
nique est un acte constitutionnel.

Si l'acte constituant civilement l'ordre des Jésuites est
inconstitutionnel, il va de soi que tous les actes basés sur
cette constitution civile sont aussi incosistitutionnels, et par
suite, la dotation est inconstitutionnelle, Pacte relatif aux
biens des Jésuites est inconstitutionnel.
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Plus d'une fois, la loi anglaise a déclaré inconstitutionnels ê

des actes à l'effet d'obtenir des jigemients, décisions ete, de
la cout de Romo on de tout souverain étraneor. Cette légis.
lation a pris naisance sous Edouard III et a été continuée
sous Richard IH et sous lenri VilL L'acte 24 Honri VIII,
chapitre 21, décrète des peines contre quiconque cherche à
obtenir des intordictions, des jugements ou autres déisions
de la cour do Rome dans l'étendue des possessions du roi-
non seulement on Angleterre, en Irlande et on Ecosse, mais
dans toute partie des possessions du roi.

Cet acte défend au roi, à ses héritiers et successeurs, Aux
rois du royaume et à tous les sujets du royaume ou des pos-
sessions de la couronne, de demander dos permis, des dis.
penses, des arrangements, des privilèges, des octrois, des
rescrits, des délégations ou tout autre instrument écrit à
l'Ev quo de Rome appelé la Pape, on à toute autre personne
étant on se prétendant autorisée par ce dernier. •

" Le roi, ses héritiers et successeurs " étant expressément
désignés dans Pacte, la défense lie le souverain régnant, et
il n'est pas au pouvoir d'une législature coloniale ou d'un
gouverneur d'en relever la couronne, ni de décréter, ni de
sanctionner un bill en violation de ce statut impérial oun de
tout autre, en vigueur dans les colonies. La couronne ne
peut être relevée des défenses de cet acte que par le pouvoir
qui les a imposées, savoir le parlement impérial. Et dans
J'acte 13 Elizabeth, chapitre 2, et dans l'acte I Elizabeth,
chapitre 1, il est dit en termes encoe plus explicitos, que:

Le poavoir et la juridiction usurpés de Evdq4ue de Rome jusqu'ici
illégalement réclan, et usurpés dans les limites de ce royaume et autres
posse5ssions de Sa Majesté.

Ne seront plus exercés. Le traité de cession et l'acte de
1R74 ne font rien autre chose que permettre l'exercice do la
religion catholique au Canada, d'autant que le permettent
les lois de l'empire.

Mais le ministro de la justica vous a dit, si j'ai bien coin-
pris, qu'un patement provincial peut abroger un acte imp$
rial on ce qui le concerne. Je n'accepte pas cette définition
de la loi. Je prétends qu'un corps constitué ne j.out pas
dire au pouvoir qui l'a constitué: que faite-vous ? et ne
peut mettre de côté le mandat du pouvoir qui l'a crée. Je
trouve dans l'acte de l'Amérique Britannique, du Nord une
disposition en tout point contraire à la prétention de l'ho-
norable ministre de la justice.

L'article 19 de cet article contient ce qui suit:
Saut toute aisposition contraire prescrite par le présent acte, toutes

les lois en vigueur au Canada, dans la Nouvelle-Ecosse ou le Nouveau-
Brunswick lo-s de l'union, tous les tribunaux de juridiction civile et
criminelle, toutes les commitaions, pouvoirs et autorités ayant forco
légale, et tous les officiers judiciaires administratifs et ministériels en
existence dans ces provinces à l'époque de l'union, continueront d'exis-
tr dans les provinces d'Ontario, de Québue, de la toet
du Nouveau-srunswfck respectivement, comme si l'unioa n'avait pas eu
lien; mais Ils ponrtiont neanzmois tsauf les cas prévus p ir des actes du
iparlenbent de la (Gr'nd6oBretagne ou du parlemenit du itoyaumç,-ti ni de
a et d'irland> dtre rév qué, abolis ou modifi par

le parlement du Canada ou par la législature de la province respective,
conformément à l'autoritô du parlement ou de cette leglslatnYe, en vertu
du présent ate.

Ainsi, cet article de la constitution de l'Arnériqtue lBritan-
nique du Nord fait uner exception spéciale qttunt à 9'oa pou-
voirs en ce qui concerne les actes qui existent d' par lnau.
torité du parlement de la Grande-Bretagre et dirlarde. J'ai
ici une cause, celle de Renaud ex parte, daus latuerre cetto
prétention est corroborée. Le jgement est trop long pour
être cité, à moiris qu'on ne désire qu'il le soit, mais je pais
le passer à l'honorable ministre de la justice.

J'ai posé le principo incontestable, je crois, que la recon-
naissance d'un souverain, prince, ou ecclésiastique étranger
dans un statut quelconque passé dans l'étendue des posses.
sions de la couronne anglaise, qui reconnaît ce pouvoir, ou
ses interdictions, ses décrets, on ses actes, est un note incons'
titutionnel. Or, le bill-concernant les biens des Jésuites que
nous sommes à discuter, reconnaît Sa Sainteté le, Pape
comme un souverain, Il traite avoc ce souverain au sujetdes

tonditions du règlement des affaires intérieuresdo ce pays.
Le bill est adopté, sujet à l'approbation de ce souv6rain,
comme en témoignent dans les rapports produits, les termes
de la correspondance échangée sur cette question. Je voig
dans la lettre do hl. Mercier au Père Turgeosi, en date da
ter août 1888, septième paragraphe, le passage suivant :

Que toute conrention faite entre Vous et le gouvernement.de cette
rovince ne vaudra qa'autant qu'elle sera ratifide par le Pape et la légis.
ature de cette province.

Non seulement la législature adopte un bill sujet à l'ap-
probation du Pape, mais cet acte place des deniers publics
i. la disposition de Sa Sainteté le Pape, comme en témoigne
la même lettre, paragraphe 8, dans lequel on lit ce qui suit:

Que le montant de la compensation fixée restera en la posseasion du
gouvernement de la province comme un dépôt spécial, jusqu'à ce que le
rape ai£ ratifiù le dit règlement et fait connaitre Ea volonté quant à la
distribution de ce montant dans ce pays.

L'honorable député de Stanstead (M. Colby) nous a dit,
lautre soir que cette distribution Ciait ute pilule trè4 =èd
pour les protestants de Québec. Je n'en suis pas surpris.

Le fait de traiter avec Sa Sainteté au sujet de-conditions
du règlement d'ur.e question provinciale, de passer une-loi
sujette à l'approbation de Sa Sainteté, de mettre dos.deniers
publics à la disposition du Pape, doit en etfet être une pilule
bien amère pour les protestants de Québec. Non seulement
le bill prête à ces objections, mais il soumet distinctement
la législation de la province de Qnébee à la ratifloution du
Pape, comme le prouve le rapport produit, page 1 :

Il est aussi une manière de commémorer dans l'histoire poliiWque du
pays, ce concordat glorieux, dont l'acte restera attaché au nom de notre
ministèrt, dès que le Syant-Siège laura ratifié; c'est que lés établisse-
mEnts des Pères Jésuites en cette province, soient toujours admis, selon
Icura môrites et s'ils le demandent, à partager les largesses que le gou-
vernement de cette proviace acordera à d'autres institutions, pour
encourager l'easeigaement, l'êducatoan, l'industrie, les artg et la colo.
inisatton.

Or, une loi qui prête à ces objetions, qui laisse à la
décision d'un souverain étranger le règlement d'une question
de politique intérieure, qui place des deniers à an dispasi-
tion, qui soumet la législation à sa ratification, lui laissant
la faculté de l'accepter ou de la rejeter, un bill, dis-je, sujet
à ces conditions, qui pête à ces objections, est un bill qui,
d'après l'esprit de la foi que j'ai citée relatiÎen t. à la
suprématie de la reine dans les possessions a-glaiges, est
clairement inconstitutionnel et évidemmerit contrairo à
l'esprit comme à la lettre de la loi anglaise.

Le mirnistre de la justice nous a dit l'autre soir qe Ià
seules obj«ctions auxquelles ce bill pontait donner lieu, se
rapportauent au préatnbol, Il n'a pas nié que le préumbtile
du biÀI donLti prise à certaines objections, nais le prénms
bute, &t-il *it, tre fait pas réellement partie du bill et con-
séqucm ment, ces objections no portent pas ser' le biL'. Je
remarquo que le bil lui-même réfère au préambule, et
l'honorable ministre s'on convaincra, s'il veut bien référer
aux articles I et 2 du bill, qui se lisent comme Ouit :

Les conventions susdites ardtées èntrë le premier ininiafre e le trea
tévérend père Turgeon seat ratillée par lei pr fesed, et là liateffant-
gouverneur en conseil est autorise à les meure à exécutiou dans -leur
forme et teneur.

L'article 2, dit:
Le le asa.gaverneu ert donseil est autorise à payer à mdýme taut

argent public à sa disposition, la somme de quatre cent mille piastres,
de la manière et dans les conditicjus metitonuene dans les documents ci-
dessus et de fre tout acte qui1l jugera nécessaire pour la pleine
et entière estéemiioni des dîteg coit'rentioua.
. Ainsi, ce qu'il y a de répréhensible dans le préambule est
in-corpord dans le bill, Il y est spécialement référé, le bill le
confirme et il fait effectivemont partie du bil lai-ménie.

.De plus, M. Morcier déclare, le ministre de la justice, je
ordis, admet et personne, que je sache, ne nie que les Jésuites
n'aValrit aucun droit légal A ces biens. L'honorable député
de Io'thwell therebe à amoindrir la forî du raisonnement
portant gar l'absetiee de tint droit légal de la part de Ls
société de Jésue et sur la ditribntio deé l'argem Waprès

1889.$
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l'ordre du Pape, en citant la cause de la réserve du clergé,
et en parlant de la commutation des réserves du clergé, qui
a été payée par le gouvernement du Canada à certaines cor-
porations relgieuses. Il n'y a pas de parité entre les deux
cas. Dans le cas des réserves, personnes n'a prétendu que
ces communautés religieuses n'avaient pas de droits légaux.

Au contraire, la réclamation était admise, et il y avait eu
commutation de la réclamation et c'est en vertu de cette
commutation que l'argent a été payé. Il n'y a rien de tel
dans la iéclamation actuelle, le droit légal fait défaut, et en
droit, la société de Jésus ne pouvait nullement réclamer le
paiement de cette somme. J'ai déjà dit que ces biens étaient
la propriété de la couronne. J'ai cité l'acte de 1774, qui
exclut exprestément les corporations religieuses do la parti-
cipation aux droits et privilèges accordés aux particuliers,
et les biens do ces communautés étaient indubitablement do
la couronne. Les corporations étrangères ne pouvaient
posséder au Canada ; elles ne pouvaient y posséder à cette
époque et elles n'ont été admises à y posséder, qu'à une date
tiès iécente. Cet ordre religieux avait reçu ces terrains du
roi de France et cela le mettait dans une position telle, que
ces droits devinrent forfaits quand la conquête eut lieu.

Il y a un précédent dans ce sens; dans une cause jugée
dans ces dernières antées, la cause de la compagnie des
mines d'or dela Chaudière vs George Desbarats qui fut plaidée
devant le Conseil Privé, en 1873, il a été décidé qu'une cor-
poration étrangère ne peut posséder dans la province de
Québec, que si elle y est autorisée par une législation spe-
ciale de la province. Et il a été décidé

Que sous l'opération de la loi de la province de Québec, les corpora-
tions sont inhabiles A acquérir des terrains sans la permis3ion de la cou-
ronne ou 1'autori.ation oe la législature, qu'une corporation étrangère
ne peut pas acheter de terres dants la dite province sans telle permis3ioa
ou autorisation, et qu'elle n'a aucun recoura en dommages contre le
vendeur.

Il est indéniable que l'ordre des Jésuites avait perdu ses
droits. En 1841, lorsqu'il fut question de disposer de ces
biens, ils étaient la propriété de la couronne, et il n'y a
pas de doute qu'entre 1841 et 1667, lorsque les provinces
se for mèrent en confédération, ces mêmes biens furent
sfltctés aux écoles de la province do Québec, et on ne peut
,ier que si ces biens ont ainsi été appliqués au fonds scolaire

de la province, il était inconstitutionnel d'en changer l'em.
ploi et de les appliquer à d'autres fins.

'Voici maintenant une autre objection, qui me porte a
croire que ce règlement ne sera pas définitif. Il se peut
que d'autres demandes aient lieu.

L'avenir prouvera peut être que ces terrains ont été ven-
dus plus cher qu'on ne uro> ait. Les Jésuites pourront reve-
nir sur l'évaluation antérieure de ces biens à une somme
d'environ 8400,000, et réclamer davantage, si une somme
plus forte est réalisée pur la vente des biens. Une étude
attentive de la cortespondance nous amène à la conclusion
que nous n'avons pas du tout la certitude que cette affaire.
est détintivement réglée. Un terrain qu'on considère
comme laisant partie aus biens des Jé,uites, le Champ de
Mars, est une propriété fédérale. La commune de Laprairie
a été tranèseée aux Jésuites et ou prétend également que
u'est une piopriété lédérale.

Le gouvernement fédéral l'a occupée pendant nombro
d'annets comme terrain militaire et il en a au moins la pos.
sc'rbiun. J'allirme ma conviction que la commune de La-
prailie est une propriété lédérale, qui a été cédée à l'usdie
Ces Jéauites par la provinc du Québec,

i nous étudions avec soin li correspondance relative à
cette question, elle nous amènera à la conclusion que cette
aliaire est loin d'être réglée.

Je trouve la passage suivant dans la lettre du premier
ministre de Quebec au Père Turgeon, en date du ]er mai :

Que vous tertz au gouvernen.ent de la province de Québec une cession
complète, parfaite et à perpétuitô de tous les biens qui ont pu apparte-
mr, en Canada, à quelqnue titre que ce soit, aux Pères de l'ancienne
compagnie, et que vous renoncerea à tous droits géndalement quelcon-

Yi, tEARLTON,

ques sur ces biens et sur leurs revenus en faveur de notre province, le
tout tant au nom de l'ancien ordre des Jésuites et de votre corporation
actuelle, qu'au nom du Pape et de la Sacrée Congr6gation de la Propa-
gande et de l'Eglise catholique romaine en général.

Le 8 mai, le révérend Père répondit comme suit à cette
lettre:

Le gouvernement de la province de Québec recevra nne cession coma
plète, parfaite et à perpetuitô de tous les biens qui ont pu appartenir, en
[Canada, 4 qnelque titre que ce soit, aux Pères de l'ancienne compagnie,
et les Pères Jésuites renonceront à tous droits généralement quelconques
sur ces biens et sur leurs revenus en faveur de la province, le tout tant
au nom du Pape, de la Sacrôa Congrégation de la Propagande et de
I' Eglise catholique romaine en général.

Qu'est-ce que cela représonte ? La société de Jésus donne
quittance pour tous ses biens dans la province de Québec.
Une partie de ces biens, le Champ de Mars, évalué à 81,024,-
000, est la propriété du gouvernement fé:éral; et nous ver-
rons peut-être, à un moment donné, M. Mercier venir à
Ottawa, demander au gouvernement fédéral le règlement de
sa réclamation pour la veleur du Champ de Mars, par suite
de cette opération et de la quittance donnée par Sa Sain.
teté le Pape, au nom des Jésuites.

Si le raisonnement du ministre de la justice est exact, ai
les Jésuites ont un titre à cette propriété, cette réclamation
serait bien fondée; et si ce bill devient loi, nous nous expo
sons à voir la province de Québec faire une réolamation
contre le gouvernement fédéral, pour la valeur de cette par.
tie des biens des Jésuites connue sous le nom de Champ de
Mars. Et il est possible aussi que la société des Jésuites
s'adresse au gouvernement fédéral et lui réclame la valeur
de la commune de Laprairie, qui lui a été cédée par la pro.
vince de Québec, mais qui est probablement la propiiété
réelle du gouvernement fédéral. Nous nous exposons à
d'autres demandes encore au sujet de ces biens ; et je crois
que, pour cette considération, quand môme il n'y en aurait
pas d'autres, il est opportun et prudent de désavouer ce bill.

Une autre objection que j'ai contre le bi Il, c'est que je
prétends qu'il est souverainement dangereux et irrégulier
de faire des octrois aux communautés religieuses. Si une
fois on ouvre la porte, si on laisse inaugurer dans le pays ce
genre d'opérations, il est impossible à la sagesse humaine de
dire où cela peut nous mener.

Croirait-on que cette concession faite à la société par la
province de Québec, ne se rattache on rien aux exigences
politiques ? Peut-on douter que la recherche de l'influence
politique a ou son mot à dire dans cette affaire, et si tel a été
le motif dans un cas, ce motif ne pourra-t-il pas se représon-
ter dans un autre cas? Est-ce, que ce n'est pas ouvrir la
porte A de grands maux, que de laisser inaugurer ce genre
d'irfilce ?

Si nous tolérons un arrangement conclu entre le premier
ministre de Québec et la société de Jésus au moyen duquel
les Jésuites reç>ivent une dotation'de 8400,000 pour une re.
clamation des pLus douteuses,qu'arrivera-t-il ? Ce bill,dans
ma conviction, ouvre la voie à d'autres demandes d'octrois
à des communautés religieuses, qui pourront avoir chance
de réussir quand un parti politique aura bien besoin de votes
et d'influences, et pour cette raison, jecrois qu'il compromet
les intérêts publics, et pour ce motif, n'y en eut-il pas
d'autres, il devrait être désavoué.

J'en ai maintenant fini avec le côté constitutionnel de la
question, Je prétends que la constitution civile do cette
société est inconstitutionnelle, parce que la loi anglai3e dé.
fend l'existence de cette société. En Angleterre, la société
de Jésus est un corps illégal, celui qui entre dans la société
de Jésus commet un acte illégal, ainsi que celui qui en fait
entrer un autre. Cette société est passible de punitions et
d' amendes, c'est une société inconstitutionnelle, mise au
ban de la loi anglaise ; et s'il en est ainsi, cet ordre ne peut
pas être constitutionnellement constitué. dans une partie
quelconque des posessions anglaises.

Je prétends de plus que, d'après la jurisprudence établie,
cet acte des biens des Jésuites est par sa nature évidemment
inconstitutionnel. Il est ausi inconstitutionnel, en ce qu'il

912



DÉBATS DES COMMUNES.

fait appel à un souverain étranger, le reqonnaît, met des de,
niers à sa.disposition, soumet un acto de la législature à sa
rtiffication, ou à son désaveu, et, sous corapport encore, il
est clair quo le bill est 'n contravéntiori à la loi anglaise et
à la suprématie britinnique. Pour toutes ces raisons; je
maintiens que là loi est manifostemnnt inconstitutionnelie
et devrait être ddsavôuéo sans délai par le gouvernement
fédéral.

Mais, même Si cette loi était constitutionnelle, même Si
tous les arguments que je viens d'invoquer étaient sans
valeur, s'il était démontré que la loi est constitutionnelle et
que le bill de constitution civile sur lequel elle est basée est
lui-même constitutionnel, je prétendrais encore que, comme
question de politique publique, cette loi devrait être désa.
vu)ué. La position dei libéraux du pays sur cette question,
est eelle.ci : un article fondamentaf de leur programme est
la défense des droits provinciaux et la résistance aux empié.
tements du pouvoir fédéral. Et malgié leur opinion sur la
question discutée, malgré qu'ils n'approuvent pas ce bill: et
le croient condamnable, ils ne veulent ni · conseiller -lo désa-
veu ni appuyer la motion à -cet effet, sous prétexte que le
désaveu sérait un empiétement sur les droits provinciaux.

Mais la question de savoir si le gouvernement devrait être
privé de son privilège de désavouer, est une question ab.
siraite; quant à savoir s'il vaudrait mieux refaire notre
constitu tion et priver ou non le gouvernement de l'exercice
de cette prérogative, je ne .veux pas me prononcer là-dessus.
Mais je dis que ce:droit existe et qu'il appartient manifeste-
ment au gouvernement. Bien plus, il a été exercé à maintes
reprises. L'honorable député de Bothwell (M. Milîs) pré.
tend que la prérogative du désaveu n'est pas essentielle au
maintien de la. constitution, qu'aux Etats-Unis, cett> préro.
gat ive n'ert pas accordéeo au goavernement cctral, et que le
re mède dans ce pays réaide dan s un appel à la cour supiême.
Cela est vrai. Mais l'honoiablo député n'ignore pas qu'il
existe une grande différence entre la constitution des Etats.
Unis et celle du Canada. Le principe du gouvernement
aux Etats Unis est que le gouvernement est souverain dans
sa propre sphère et quo tous les pouvoirs exercés par le
gouvernement contral lui sont délégués par les états qui,
dans leur qualité individuelle comme états, ont iatifié la
constitution primitive et doivent ratifier tous los amende.
monts à la constitution, et tout poavoir qui n'est pas ainsi
expressément délégué au gouvernement central par la cons.
titution appartient aux Etats.

Quelle est la position, ici ? Tous les pouvoirs, non expres.
sèment délégués aux provinces par l'acte du l'Amérique
Britannique du Nord, appartiennent au gouvernement fédé.
ral, et tout note passé par une législature provinciale peut
être désavoué par le Conseil privé. C'est là la différence
enti e les deux corstitutions. Nous avions l'union-législative
que nous avons abandonnée pour la confédération, et qu'il
fit sage ou non de confier au gouvernement d'Ottawa le droit
de désavouer, il possède cette prérogative, il l'a exercée à
maintes reprises. Il l'a exercée à l'égard deý la législation
sur les chemins de fer au Manitoba, a- l'égard de la, loi sur
les cours d'eau et dans d'autres cas. Je suis prêt à admettre
que ce pouvoir doit être exercé avec la plus grande prudence,
et je suis prêt à admettre qu'il faut les raisons les plus claires
et les plus plausibles pour exercer ce droit; mais je suis
prêt à affirmer, M. . Orateur, qu'il n'y a jamais o un cas
dans l'histoire politique du Canada ou, pour do graves rai-
sons constitutionnelles, et dans l'intérêt bien entendu do la
gr ande masse de la population do ce pays, il fût plus A pro.
pos de désavouer un bill que dans le cas actuel, et que de
toutes les lois dont le gouvernement fédéral a pris connais.
sauce, la loi concernant les biens des Jésuites est celle qui
par-dessus toutes devrait être do.savouéu. Mon honorable
ami, le député de Bothwell (M. Mills), dit qu'il y a deax cas
dans lesquels le désaveu est justifiable, et l'un de, ces cas,
C'est lorsque le bil est évidemment inconstitutionne

Voici un cas de ce genre; dans mon opinion, ce bill est
évidemment inconstitutionnel ; l'autre qu'il "a mentionné,
c'est lorsqu'un bill est contraire à l'intérêt général dau pàys
Eh bien I ce cas s'applique encore au bill actuel, Laebil lest
évidemment inconstitutionnel et il oit évidemment contraire
à l'intérêt général du pays, de sorte quoi d'après le propre
raisonnement de l'honorable député, il devrait être d4savoué
Ce droit de désaveu est clairement un dr:oit constitutionnel
que le gouvernement peut exercer, qu'il a le droit d'exercer,
qu'il a exercé dans d'autres cas, et que, dans mon opinion,
en vue da caractère de ce bill, et des conséquences proba-
bles qu'il entraînera s'il devient loi, il devrait exercer pour
les plus graves raions d'intérêt publie.

J'ai dit, il y a un instant, qu'en étudiant cette question de
désaveu et que, pour déterminer s'il est à propos ou non
d'exercer ce droit, le gouvernement est justitlable de recher-
cher quel est le caractère des Jésuites. J'a ici une liste
dos pays d'où cet ordre a été expulsé avant d'êtio:supprimé
par Clément XIV. Les Jésuites ont été expulsés des; pays
suivante, aux dates mentionnées ci-dessous:
Saragosse..................,.........1555
La Palatinat...........1556.
Vênige........... . ........
Avignon ""........... . .. '....1570
Portugal et Ségovie.............1578
Angleterre.... .....-. 1579
Angleterre ............. 1581
Angleterre:.............. .. .16
Japon...-.... .....--........... ..... 1587
Hongrie et Transylvanie,..... 188
Bordeaux.... ...... ....... 1599
France...................5

Hlnd ......... 19
Tournon et Berne................1597
Angleterre.,'...................16o
Augleterro ............ 3 60i.
Penem rk............ ............... 1606
Venise .... ...... .................... 1612

au ... :'..".....;.1813
Ie amne....... .... 1

orave ... ................. 119
Naples et Pays-Bas. .1632.

Russie. . ...................... 1623
Poio .... ................... 1759

France ....... ...... 1764
Sagoi ................. 1

Espagne-.. ..... -
Les Deu'x"Sieirs ......... .... '167
Parme et ..... ... 1768
Dans toute la chrétienté,par la -

bulle de Clément XIV......-

France
Grisons, cantobi 'Eues.'.....1804o
Naplas.......... ........... . '
France........... ........ ...... 1810

L'ordre fut rétapli par Pie VII le 7 août 1814pet depuis
cette date, il a été:expple des pays suivants:
Belgique................ . 1 6
Villes de France ............ 1819
Russie....... .- . ....... ....... 1820
collèges de France«. ..... 1828

.e...... .... 1831
Portugal ........ .................. 1834
Espagne.......... ................. 1835
Frances.. ..... "'";..''........''iS
Suisse.. ............ ...... 1877'

Bavière..... .............
Naples et Etats Pontificaut,

Parme, Atchiduché d'u-A .
triche, Galtli, Sardaîgne, h.â
Si¿ile... ....... ... .-

Paraguay.............1858'
Villes d'Italib..................1859

Maimtennt, on nous dit que l'ordre a changé de caractère
à n'en pas douter i qu'il n'est pas ce qu'il était quand Clémerit
XIV l'a supprimé; qu'il n'est pas ce qu'il était quand tous
les souverains do l'Europe s'accordaient à demande, ea sup.
pression.

" Oh 1 non, disent.ils, ce nest plus le même ordre.' Con.
ment sefait-il, alors, que les pays que je viens de mentionner
l'aient expulsé depuis son rétablissement, en 1814q? et qu'on
remarque bien que 15 de ces pays étaient des états ou des
sociétés'catholiques Je crois que c'est là un fait significatif.
En présence de tels faits, je doute que l'on puisse arguer
aveC raison que le caractère de l'ordre a changé. Quelle
était l'opinion du cardinal Taschereau, sur les Jésuites, lors-
qu'il fat question do les constituer civilement, il ya deux
ans ? Quelle était l'opinion de M. Gladstone sur cot ordre,
Pas plus tard qu'en 1876 ? Dans la Contemporary Review de
juin 1876, je vois qu'il combat les principes do 1 ordre, poui
les raisons suivantes ;

le Son hostilité à la libertà de la pensée - 21 son lncoapat ilit6 avec
l'esprli et la marche dé la 'civilisatio n maklerde; 3" c:selgsemets
hostiles au gouvoir civil; 4ç Ses théorieîssur les ti doi parantset le
marnage ; 5 L'opposition jalousé, adoucie 'dans certins endroits, qu'il'
a tonjoure faite a -la libre circnlztionn ei au libre usage des écritures
sates;' 6o Le fait qu'il s'aliène les papritesinstrults du pays dacs lequel
il predomine ; tN .on action pernicieuse sur la force et la moralIte rel-

e e a s s ees I l exerce de l'influence ;' S? B tea ee à
Vorvertr l'esprit aindvd .
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Tel est le réquisitoire de M. Gladstone contro l'ordre dunt

nous étudions en ce moment le caractère, En 1879, un débt
eut lieu, à la chambre des députés, en France, sur le estac-
tère de cet ordre, et moin honorable ami le dèputé de Simoe- d
Nord (M. McCarthy) a parlé de ce débat hier soir. Je n'ai
pas Fintention de re tenir la chambre, en citant les discours
de MU. Forry, Paul Bort, depuis ministre do l'ir.stuction
publique, du Bodan, Le Provost et autres, muis ils se résu-
ment à ecci: que le ministre de 1'instî uction publique avait
ordonté un examen du caractère des livres 'enseignement
dos Jésuites, de la riaure de l'negeetqu'ils donnaient
dans leurs écales et collèges, et que le résuilai de cette,
enquête a été do convainci la chambre d'assemblée et le
ministâre do l'instruction publique, en lrnne, que Ira
Jésuites étaient un ordre qui ne devait rien avoir à faire
avec l'enseignement dans cette république. Il a été reconnu
que leurs principes bont incompatibles avec l'indépendance
de tout gouvernement.

Il est démontré qu'ils professent les Mémes doctrines
qu'ils profeseaient il y a trois cents ans. lia ensaiigxnnt le
droit divin des rois; ils enseignent que la libeité de la
presse est une chose dangereuse ; iis ont p1econisé les
guerres religieuses; ils ont attaqué la révolution et glorifié
la révocation de l'édit de Nantes ; ils ont calomnié Necker
et Turgot; ils ont rejeté le principe de la souveraineté
nationale; ils ont dénoncé les procès par jury, la liberti de
conscience et la liberté des cultes. Dans un de ces ouvrages
par Charles Barthélemy, se trouve le passage suivant, au
chapître traitant des peuples protestants et (je la moralité
anglaise:

A Londres et dans toute l'Angleterre, la sainteté du mariage est
détruite, la bigamie est fréquente, la femme n'est pas la compagne, mais
l'eplnve de son mari; le lien conjugal est rompu; les enfants sont
empoisonnes ou vendus.

Le père Hurmbert a publié, en 1840, un ouvrage intitulé:
"Instructions chrétiennes pour les jeunes gens et les jeunes
filles; " les sujets qui y sont traités sont tellement mons-
trueux et honteux, d'après M. Bert, que bien que ce livre
eût été mie entre les mains des jeunes filles, les passages
condamnables ne pouvaient pas être lus dans la chambre
française, lorsqu'il y avait des dames dans les tribunes.

Je ne retiendrai pas la chambre en lui faisant part des
témoignages produits devant l'assemblée législative française
par le ministre de l'instruction publique et d'autres députés;
il me suffira de dire qu'à la suite de ces témoignages, les
Jésuites furent chassés des maisons d'éducation dans toute
la lépublique.

Je crois, monsieur l'Orateur, avoir raison de dire que
nous servirons les intérêts présents et à venir du pays, en
ne laissant pas s'établir ici cette orgniisation dont toute
l'histoire est une série d'agitations, d'intrigues, de méfaits,
de tentatives dans le but de saper et de détruire l'autorité
constitutionnelle partout où ils ont passé. Nous n'avons pas
besoin dans ce pays d'une organisation qui creusera davan-
tege le fossé entre les deux grandes races du Canada; nous
n'avons pas besoin ici d'une organisation dont l'influence
s'exercera à ce point, au détriment des meilleurs intérêts
piésents et à venir du pays.

Avant de terminer, M. l'Orateur, je dois dire qu'on m'a
prié de lire la résolution suivante qu'on m'a confiée et qui a
été adoptée à une aesemblée spéciale de la " Protestant
.Miniterial Association," de Montréal, tenue ce matin.
Voici le texte'de cette résolution :

A une assemblée spéciale de la " Protestant Ministerial Association"
de Slontréal, tenue ce matin, on a appelé I'attenton sur certaines dùcla-
rations faites dans la chambre des commiunes, au cours du débat sur le
bill relatif aux biens des J6suites, par l'bonorable 66putm de Sta,ateid
(C. t'. o\by), qà%, d'apiéa le coutapte rendua de son discours, aurait
déclaté qu'il represente le sentint nt des protestants de la province de
Quebec; que teux-ci n'ont formulé aucune plaints, n'ont é6end
aucune p btion et n'ont pas chrclié de redreasenntà des injustices
prégumtées; que de ftiit, les protestauts n'oUt pas dis ýritfI maiai ot
traités avec peus de justice, de libéralité et de én6roité 9 ,ne mino-
rith quelconque dans le monde entier.

M. CuAuros.

En conséquence, qu'il soit résolu:
Que la " Ministerial Association " rénudie la pré tention de l'honorable

d outé de représenter le sentiment des proteImnt de la province de
Q tul. Qu't est absolument inexact de dire qu'il n'a pas été présenté

le pàtitions contre la loi en faveur des Jésuites, en ce qu'en 1887, cette
association a piésent6 une pétition à la législature de Québec contre
a constitution civile des Jésuites, et qu'il a 6t6 présenté au gou-
verneur gbribral en tonseil, tn faveut du désaveu de la l t des biens des
ésantes,res tudittoua venant de cette association, des révérends pasteurs

de Montréal,'de la "Dominion Evangelical Alliance," et de prb.I de
6,000 citoyens de la ville de blontréal et autres parties de la province de
Québec. La question a aussi 6té sérieuszment diacatée par t Alliance
Evangéige dans e. conférence tenue à Moutréal on octobre dernier, et
d'énergiquesrésolutions de protestation y ont été adoptées.

Et loin de n'avoir pas de griefs, la minorité proteatante a de sérieuse i
raisont d use plaindre au sujt de plustetar questions, entr'autres les
suivantes: la distribution des taxes scolaires ; te remaniement récent du
fonds de l'instruction secondaire ; le peu de cas fait des degrés conférés

r es univesités protestentes; les lois sur le mariage; la loi rendant
lis tm obligatoire et celle relative Il l'rection civile des paroisse,

créant toutes deux des motifs tendat à chasser les protestants, et d'une
manière générale, l'établissement d'une Eglise au détriment de toutes les
autres.

Nou déclarons de plus que les protestants de la province de Québec
ne veulent rien devoir à la g6nérosité ni à la libéralité des catholiques
romains leurs compatriotes, mais qu'ils demandent simplement justice
et leurs droits égaux comme sujets de la Reine.

il a rtd rsolu der transmettre r'noneb de laits ci-dess à onorbe
députt de nimeoe-Nord (le col. O'Brien) avec prière de le lire lui-môme
à la chambre des communes ou d'en charger un autre député.

J. COOPe.R ANTLIPP, D.D
président de la Il lontreaz Protatent Associalion.

&ecrt¢a<re-:rteori'er.

Voilà, M. l'Orateur, la communication de la " Protestant
Ministeriel Association " dei Montréal, duemnont signée par
ses offciers.

Un mot encore et je termine. Je désire rappeler les reir-
ques faites par l'honorable député de Bothwell (b[. Rills)
que si les pasteurs se contentaient de prêcher l'gvangi le au
lieu do prècher la politique, ils resteraient beaucoup plus
dans la sphère de leurs devoirs et feraient une muvre plus
utile à l'intérêt publie.

J'ai déjà entendu porter contre les pasteurs, cette accusa.
tion de prêcher la politique. Je me rappelle que dans la
grande lutte qui a eu lieu aux Etat.Unia quand l'exis.
tence de la nation était en jeu, quand le% partisans de
l'esclavage faisaient de gigantesques efforts pour étouffer
la liberté, on accusait les pasteurs qui se lovèrent
pour défendre la justice et le droit de prêcher la politi-
que; une des accusations qu'on portait contre eux, était
qu'ils outrepassaient leurs attributions légitimes. Quand
ils prêchaient l'abolition de l'esclavage et qu'ils exhortaient
les gens au patriotisme, qu'ils flsont do la politique ou non,
ils faisaient une bonne ouvre. Je pro*ends que dans toutes
les circonstances où les libertés d'un pays sont eu jau, le
ministre qui n'élève pas la voix pour jeter 'éveil parm ses
compatriotes, et qui n'exerce pas toute son influence pour
encourager le bien et combattre le mal, fait acte de mauvais
pasteur ; et ai les pasteurs de ce pays croient ilujourd'nui de
leur devoir d'avertir le pays des dangers qui le menacent,
de le mettre en garde contre la prise imminente, je demande
qu'on les laisse taire . s'ilsn'agissaient pas ainsi, ils seraient
infdèles à leur mission et à leur devoir.

Je termine, M. l'Orateur, en déclarant que, dans ma cou-
viction, ce bill des biens des Jésuites est inconstitutionnel
parce que la gociété oe Jésus est mise au baun de la loi
anglaise ; je le crois aussi inconstitu'.ionnel, parce qu'il
implique l'intervention de Sa Sainteté le Pape ; je le crois
inconstitutionne\, parce qu'il détourne l'eaploi du fonds
scolaire dans la province de Quében de ses fins légitimes.
Outre ces trois motifs d'ineonstitutionnalité, je crois que pour
les plus graves raisons d'intérêt et de bien public, présent et
à venir cet acto eit dû être désavoué conformément à la
prérogative que ponòdo le gouvernement de ce pays,

M. MULOOCK J'avoue, X. l'Orateur, que c'est aveo un
un peu d'hésitation que Jose adresser le parole en cette
chambre, sur uie queÎM aussi grave ,et aussi importante
que celle qui nos szcupo aujourd'hui; je parlerai très brið•
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veinent. Jo ne puis pas imaginer de question susceptible
d'entraîner des coméquences plus sériouses pour le bien être
du Canada, que colle qui agite aujourd'hui le pays et que les
représentants du peuple devraient étudier *stentivement.
Quand je tongc que la solution de ce problème peut, d'après
la décision de la Chambre, avoir des résultats si différents,,
je suis étonré de voir que des hommes qui, dans leurs mc-
ments de calme, sont, je crois, de très braves patriotes, se
ýaisent commander par la Wgoterie ou le fanatisme, et pro-
posent à ce parlement l'adoption d'un programme destiné,
dans mon opinion, à détruire l'union des provinces qui
forment aujouid'hui la Canada. Quelle proposition le député
de Muskoka a-t-il faite ou cette chambre et de quels argu-
ments l'a-t-il appuyée? Ses arguments et cour de ses amis,
les ont-ils justißfés, et justiberaient-ls cetto chambre d'adop
ter la conclusion qu'il demande d'adopter par cette motion,

La motion que le député de Mukoka (M. O'Brier) a
déposée entre vos mains, M. l'Orateur, prétend que le bill
relatif au règlement de la question des biens des Jésuites,
adopté par la législature de Québec, n'était pas de la juridic-
tion de cette !égislature, et la motion apporto 4es argu mnts
à l'appui de cette proposition de droit. Ainsi, l'honorable
député prôtend et cherche à prouver d'une maniòre con-
cluante à la chambre et au pays, que ce bill est ulra vires.
Et, d'après cette prétention, il nous demande de recomman.
der à Son Excellence le gouverneur général de le faire
biffer des statuts. Or, M. l'Orateur, a-t-il établi de la manière
la plue concluante possible, les prémisses sur la vérité d<s
quelles-et seulement sur la prouve de cette vérité-le par.
lement serait justifiable d'en arriver à la conclusion qu'il
demande? Son chef, l'honoriale député de Siicu-.Nord
(M. McCarthy) a émis ce principe pour notre gouverne:
J'admets, a-t-il dit, que le parlement ne devrait pas, dans la
circonstance présente, demander au gouvernement de désa.
vouer ce bill, s'il existe l'ombre d'un doute qu'il n'est pas
ultra vires, Le député de Muskoka dit qu'il est ultra vires.
Or, je le demande à ceuxqui sollicitent le parlement d'adop.
ter cette résolution: Est-il prouvé, au-delà de tout doute, que
l'acte est ultra vires?

Nous avons entendu, hir soir, le discours habile du mi.
nistre de la justice. Peut-on dire qu'il n'a pas fait plus que
d'établir un doute ? Peut-on dire qu'il n'a pas cité des auto-
rités qui ont convaincu la grande majorité do cette chambre,
que la position prise par lo déute de Vu-koka et le député
de Simcoe Njrd (M. McCarthy) n'est pas tenable, tant sous le
rapport du droit que sous le rapport des prétendus faits sur
lesquels ils ont basé leurs accusations ? Si nous prenons
l'opinion de l'honorable député de Simeoe-Mord (M. McCar-
thy) et que nous l'appliquions à ce que nous avons entendu
en cette chambre et au dehors, et à ce que nous connaissons
par nous-mêmes, de la loi, je crois que nous pouvons raison.
nablement conclure qu'il n a pas été établi, au delà de tout
doute, que le bill est ultra vires. Dans le cas mêmé où il
aurait été établi, au delà do tout doute, que le bill est ultra
vires, il y aurait, dans ce cas, la raison la plus forte possible
qui devrait porter le parlement à ne pas intervenir et à
laisser la décision de la chose aux,tribunaux compétents. Est-
ce que le parlement, composé de 215 hommes représentant
les différentes opinions, dépendant plus ou moins d'une
population volage ; est-ce que ce parlement, composé
d'hommes plus ou moins préjugés eur une question de ce
genre-et l'on ne pourrait pas, dans aucun pays du monde,
réunir 215 hommes parmi lesquels il ne se trouverait pas des
hommes préjuges lorsqu'il s'agit d'une question de religion
-est-ce que ce parlement, die-je, constitue un tribunal com-
tout pour établir clairement et sûrement Io droit et les fAits,
afin d'arriver à une conclusion certaine sur une question
comme celle-ci ? Se trouve-t-il, au Canada, une seule per-
ronne qui affirmerait qu'il serait juste et raisonnable de sou-
mettre une question comme celle-ci à l'arbitrage d'un
bomme, quand bien même cet homme serait mon honorable
ami, le député de Muskoka (M. O'Brien), on l'honnêteté

duquel j'ai une très grande confiance ? Je pourrais dire,
aussi, que le député de Simooe-Nord (àf. McCarthy) a fait
montre de préjugés qui ne le rendraient guère compétent à
agir comme juré indépendant, pour la décision de cette
question. Je pourrais parcourir toute la liste t signaler
plusieurs députés qui se sont fortement prononcés sur cette
question et, partant, je doute que le parlement fasse bien de
suivre leurs opinions et de décider, d'après cela, des ques-
tions de fait et do droit.

Pour ces raisons, je suis d'avis que, pour aucune considé-
ration, le parlement ne devrait décider cette question, à
moins qu'il n'y ait pas dans le pays d'autres tribunaur pour
la décider. Pourrait-il se trouver, pour traiter une question
comme celle-ci, un tribunal plus incompétent que ce parle-
ment? Je le demande au député de Muskoka (M. O'Brien):
a-t-il rongé aux conséquences qu'entrAînerait l'adoption de
cette motion ? Supposons que, ce soir, la majorité de la
ohambre décide d'adopter cette motion ; cela signifiera que
le pays retire sa confiance au gouvernement. Qu'arriverait-
il ensuite ? Le gouvernement a pris, sur cette question, une
attitude que je suis heureux de pouvoir approuver. Il serait
obligé d'offrir sa résignation à Son Excellence et il en appelle.
rait au pays ou l'honorable député de Muskoka (M, O'Brien)
serait chargé de former un cabinet. Dans les deux cas, il y
aurait appel au pays. L'honorable dépu é a-t-il songé à la
question qui serait présentée au pays en cette circonstance ?
Est-ce qu'il y a, en cotte chambre, un homme prèt à
présenter au peuple une semblable question ? Serait-il
prêt à dire qu'il est de l'intérêt du peuple que l'on soulève
une question de ra ce et de religion, pour décider qui com-
mandera ou ne commandera pas en cotte chambre ? On ne
saurait nier que c'est là ce qui arriverait, ai cette motion
était adoptée et cela voudrait dire que ce pays est divisé en
deux grands camps. Que trouverait-on dans ces camps ?
Nos frères catholiques-romains, en masse, se rangeraient
dans un camp et nos frères protestants dans l'autre camp.
C'est ce qui arriverait inévitablement, si cette proposition
êtait adoptée,

Il peut arriver que mon honorable ami prétende qu'il
attaque seulement une classe de l'Eglise catholique romaine;
mais Wil apprécie le véritable sentiment du peuple canadien,
aujourd'hui, il verra qu'il ne s'agit pas de la motion de Pho-
norable député Muukoka (M. O'Brien) et de sa petite bande
contre l'ordre des Jésuites, lesquels, peut-être, sont un peu
impopulaires, mais qu'il s'agit d'une question de catholiques
romains contre protestants, Pourrait-on imaginer une con-.
Féquence plus désastreuse pour le pays que relle-là ? Je ne
le pourrais pas. Cela détruirait le Canada. Et précipite-
rons nous cette ruine, quand nous avons le remède dans nos
mains, quand il y a, pour décider cette question, un tribunal
compétent dont le jugement sera accepté loyalement par
toutes les classes et toutes les croyances. L'honorable
député de Muskoka (Mf. O'Brien) suppose-t-il que, par
l'adoption de cette motion, il entralnerait la suppression des
Jésuites, si c'est là ce qu'il cherche? L'adoption de sau
motion signifierait le rejet de ce bill, mais qu'arriverait-il ?
Croyez-vous, M. l'Orateur, ai ce bill était désavoué, dans
les circonstances, que la législature de la province de Québec,
qui a dée: été cette loi il y a neuf mois, ne se réunirait pas
de nouveau, sous l'influence de cette gue-re de race et de
religion, ou au moins, de religion ? Estce que la législature
de Québec ne se réunirait pas aussi promptement que le
permet la constitution et est-ce que le premier acte qu'elle
adopterait, ne serait pas ce même bill des Jésuites ? Mois,
l'honorable député de Muskoka (M. O'Brien), dans le cas où
le pays serait pour lui, rallierait ses forces ici et est-ce que
son premier devoir, pour obéir au mandat de la majorité du
peuple, ne serait pas de l'adresser au gouverneur général
pour lui demander de désavouer le bill ? Et ainsi de suite;
l'esprit public s'enflammera, et personne ne pourra prévoir
la fin do cet état de choses. Est-ce agir en homme d'état?
Est-ce là du patriotisme? Est-ce que cela est dans l'intérêt
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des institutions britanniques au Canada, ou dans un autre
pays quelconque ?

J'ai entendu l'honorable député parler de son amour pour
les institutions et pour le drapeau anglais. Je sais qu'il est
sincère dans tous les sentiments qu'il exprime à ce sujet.
mais il a oublié, je crois, qu'il vit au 190 siècle. Il a oublié
qu'il est venu dans un pays libre, il a oublié que la nouvelle
Irlande se trouve de ce côté-oi do Pccéan; il croit qu'il vit
encore dans la vieille Irlande, où la minorité exerç it le
pouvoir. Ne pouvait-il pas avoir assez de sa générosité
pour nous dire, au moins, quelque Cbose d'un peu consolant.
relativement auxinstitutions de l'Eglise catholique romaine?
Je ne suis pas catholique romain, M. l'OTateaur, mais je
crois que l'on devrait dire la vérité, je crois que l'on devrait
dire toute la vérité, lorsque l'on discute une question comme
celle-ci. Et, cependant, l'honorable député n'a pas dit un
seul mot en faveur de l'Eglise catholique; mais aven tous
ceux qui partagent ses idées, il a déclaré, pour appuyer
chacun de ses arguments, que l'église catholique mettait en
péril toutes les institutions représentatives.

M. O'BRIEN: Je défie l'honorable dépu'é de justifier
l'énoncé qu'il vient de faire, par une parole quelconque que
j'aurais prononcée au cours de ce débat.

que nous n'emploierions, pas, ici, les pouvoil3 donnés à la
majorité à détruire la paix, A détruire l'ordre et le bon gou-
vernement du Canada, et à détruire le Canada lui-même.

Dans ces circonstances, je dis, en terminant. ce que. j'ai
dit en commençant: c'est que je suis étonné de voir que,
lorsqu'il n'y a qu'une seule solution possible de cette ques.
tion, l'appel aux tribunaux compétents du paye, l'on cher-
che à la résoudre par ce moyen regrettable, par un moyen
qui ne serait pas une solution, mais seulement une aggra-
vation du mal dont on Re plaint. E saminez un instant les
conséluences de l'autre manière de régler la question. On
interjette appel aux tribunaux et, si quelqu'un n'est pas
satisfait du résultat de cet appel, il peut porter cet appel
jusqu'au pied du trône et, là, avoir l'avis da Sa M jes é,
source de sagesse, de justice et de vérité. Il se prononce
alors un jugement qui sera accueilli aveu satisfaetion et té i.
gnation par toutes les classes et par tontes les croyances;
cette question sera réglée d'une façon définitive, et puis la
paix, l'ordre et le bon gouvernement règneront dans le pays.
C'est là mon opinion et c'est dans ce sens que je voterai. Je
voterai contre la motion de mon honorable ami le député de
Muskoka (M. O'Brien) et, en le faiýant, je ne sacrifierai pas
un seul iota de mes convictions protestan tes, et je ne sacri-
fierai ni la pis, ni l'ordre, ni le bon gouvernement da

M. MULOCK : Je suis trop heureux de croire que j'ai Canada, mais je contribuerai à établir le pays sur des bases
mal compris l'honorable député. Si je n'ai pas bien compris sûres et solides; et je de-nanderai à mon honorable ami et
son argumentation, je serai trop heureux de lui offrir mes à tous ceux qui désirent voir la paix régner en permanence
humbles excu.ses; j3 désirerais pouvoir dire de tous ceux dans le pays, de renvoyer cette question aux tribunaux com-
qui Out discuté cette question, qu'ils ont fait preuve de lu pétents, aux tribunaux dûrusnt constitcés du pays.
même libéralité, en intention, du moins, que mon honorable
ami, le député de Muskoka (M. O'Brien), mais nous devons M. SCRIV E R: Après le débat qui vient d'avoir lieu dans
tous admettre, je crois, que ceux qui ont favorisé la motion cette chambre, dans lequel on a epusé la grande question
qu'il nous demande d'adopter, et rrème le dernier qui a qui nous ocupe, et comprenant mon incompétence à traiter
parlé, mon honorable ami, le député de Nordfolk (M. Char. nn pareil sujet au point de vue constitutionnel ou légal, je
ton), ont affirmé que l'Eglise catholione romaine mettait en ne devrais pas dire un seul mot, si ce n'est pour parler d'un
péril la liberté civile. S'il en est ainsi, n'y avait-il pa, fait. Je me contenterais do donner un vote silencieux, si,
parmi eux, un homme qui pùt rendre à l'église le témoi, avant-hier soir, mon honorablo ami, le député de Stanstead
gnage d'avoir été, parfois, comme je le prétends, peut-être (4. Colby), dans le discours admirable et éloquent qu'il a
même trop loyale envers des institutions, des gouverne- prononé en cette chambre, n'avait pas émis quelques opi-
ments defacto de l'époque, dans les temps passés ? Exami, nions que je ne puis pas du tout admettre, opinions que je
'non seulement l'histoire d'Angleterre, pendant les quelques me crois obligé de combattre on de chercher à combattre,
mois qui viennent de s'écouler, et nous y verrons que le en mu qualité de représentant de la minorité, qu'il a aussi
marquis de S9lisbury on le gouvetr rement con-rvn4fr n,', honneur de représenter. L'honorable député, non sans de
été que trop heureux d'obtenir, de Sa Sainteté l Pap, qui bonies raisons, n parlé au nom de la minorité protestante
ne compte aucun ami dans le gouvernement anglais actuel, de la province de Québec; je dis, non sans de bonnes rai-
le rescrit qu'il a lancé au peuple irlandais pour je porter à sons, vu la position distinguéa qu'il occupe en cette cham-
se soumabtre à l'autorité constituée du pays. bro, vu qu'il a représenté honorablement le comté de

Lorsque-Sa Sainteté a fait cela, il a fait un acte qui ne Stanstead pendant longtemps, vu sa franchise, son honnê.
l'a pas rendu populaire à son clergé ni aux catholiques on teté, son intégrite, son intelligence, et vu l'occasion qui lui
Irlande. Elle a fait cela contre les intérêts de l'église, a été donnée de c>nnatre, non seulement les sentiments de
même en Irlande. Elle a diminué aon influence dans l'île, ses commettants sur les questions publiques on général,
mais, d'après ce que je comprends, elle a agi conformément à mais aussi les sentiments de la population de cette partie
la doctrine bien comprise de l'Eglise catholique romaine: do la provine, je dis que i nous considerons tout cea,
fidélité et loyauté dans l'appui -donné a gouvernement l'honorable député a parlé avec une autorité qu'il avait le
constitué. J nesuis pas l'apologiste-de l'E lise catholique droit de prendre.
romaine, mais, quand j'entends porter des accusations Plus que cela, il a' tenu un si beau langage et les senti-
comme celle-là, je me souviens de certains faits et, en justice, mouta qu'il a exprimés étaient si admirables, que, je n'en
je prends la liberté de les rappeler à ces honorables députés, doute pas, ils ont exercé da l'influence en cette chambre,
doués-de peu de mémoire, Nos loyaux amis, qui propo- comme ils en auraient exercé dans le pays, en général. Je
sentd'attiser le feu, d'enflammer l'esprit. public plus qu'il puis admettre de tout cSur certaines choses que le député
ne l'est aujourd'hui, au lieu de venir ici, avec calme et de Staunstad a dites l'autre soir. J'admets, comme lui, que les
modération, dire au peuple ce qu'il est préférable de lui relations entre les deux éléments de' la population, dans la
dire; seraient-ilsassez bons, un instant, de songer Alagrave province de Québec, ont été. très cordiales et très agréables.
obligation. que leur: a imposée Sa Majesté, quand elle a Il en est encore ainsi et je souhaite volontiers que cet état
donné aux Canadiena l'acte de l'Amérique Britannique du de Chose continue. Je crois,' cependant, qu'il a quelque peu
Nord ? Cet acte ne dit-il pas-je ne puis en citer textuel- embelli le tableau; il peut arriver qu'il ne règne pas une
lement les articles-maie l'interprétation large, libérale de aussi grande cordialité qu'il l'a dit, dans toutes les parties
cet acte ne dit-elle pas que, quoique nous fassious,.quelque de la province; mais ces sentiments de cordialité et d'amiti'
loi que nous adoptions, nous devrions faire toutes choses existent certainement dans le comté que j'ai l'honneur de
pour laire ilourir la paix, l'ordre et' le bon gouvernement représenter et, je le crois aussi, dans les comtés qui formont
'du peuple canadien ?, Lorsque Sa Majesté noas a donné cette l'a cantons de l'est. J'ai l'honneur do représenter un comté
constitution, elle espérait que nous la ferions fonctionner et dans lequel il y a un nombre presquo égal do protestants et

M. MULoo.
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de catholiques, et ils *o' formant pas de groupea distincts,
les protestants dans un endroit et les catholiques dans
l'antre; mais, à l'exception de la partie ouest du comté, ils
sont très mêlés et très rapprochés;. ils peuvent avoir òntro
eux ces relations amicales et cordiales dont mon honorabld
ami a parlé si éloquemment. Si l'on mo permettait do dire
un seul mot qui me touche personnellement, j parlorais dd
fait que, bien que l'on me reconnaisse, je croie, pour un
bon protestant, j'ai on l'honneur de repréqonter ce comté
sans interruption pros qne depuis la confédération et. durant
cotte période, j'ai eu l'honbeur presque unique d'ôtre élu
cinq fois d'acclamation, ce qui, je Orois. est une excellente
prouve que les catholiques de mon cornté ne se laissent pas
guider par des préjugés de secto. Je puis admettre, en
outre, comme mon honorable ami, le député de Stanstead,
qu'on somme, la minorité protestante, dans' la province do
Québoo, n'a aucune raison do se plaindre do ce que la
majorité, danm cette province, emieto sur ses droits par les
lois qu'elle adopte. Durant dont ans, de 1867 à 1969, j'ai en
l'honvour de repréientor, à la legislature de Q-1ébec, le
comté que je représente aujourd'bui on cette chambre.

Il est certain que, durant cotte période, l'on n'a rien
remarqué, soit dans la législation, soit dans les discours de
membres de cette législature, oui pût autoriser le protes
tant le plus rigide et le plus sincère, à se plaindre. Le
même état de choses a régné. depuis cette épbque, ou moinA'
jusqu'à ces derniers temps. Mais je regrotte de dire que'
pendant les doux dernières années, il s'est passé, dans la
province, des chossa qui inquiètent los protestants; la légis-
lation adoptée par les gouvernants n'a peut-être pas, en
réalité, donné lieu à cette inquiétude; mais, on tout cas, les
hommes à la tête des affaires, dans nette provi nec, ont. tenu
un langage qui inquièta les protestants et, comme ces der
niers le croient, l'on est dispose a donner. do l'influence au
clergé et presque la haute main sur la législation, e qui 4
créé un sentiment do malaiso chez les protestants en
général; ils croient, en outre, que ai l'on n'a pas déjà
empiété sur leuri droits, il est à oraindre qu'à l'avenir l'on
ne viole des principes qui leur sont chers. l1 croient avoir
surpris dans certaines lois, dans certains actes des gouver:
vants do.la province do Québec, quelque choso indiquant,
comme je l'ai dit, que l'on est disposé à donner aux membres
dn clergé catholique, une irfluence qui no rent produire
qu'un résultat : amener, ettre l't'gliso et l'ét-st, une uniot
plus étroite que celle qui, jusqu'aujourd'hui, a existé ;ou
devrait exister dans une colonie de l'empire britannique. Ce
sentiment, je puis ln dire, a pris de la'consistanco par suité
de cortains faits qui so sont passeés dans mon propre comté.
On s'est immiscé dans los affaires municipales, dans lé
comté où je réside, et on l'a fait de manière, non seulement
à blessor les protestants de la localité, mais à leur faire
craindre que les 'droits qu'ils possaient à so gouverner eux-
m ömos, on matière municipale, étaient en*grand danger.
En vertu de la loi de la province de Qaéboo, on tout cas,
dans les comtés de langue franç:a.ise, un .évêque catholique
romain a le droit d'ériger en paroisse un territoireformiant
auparavant des townships' et il s'ensuit uno division muni-
e pale. ·

On n'a jamais cherché A exercer ce droit dans les comtés
protostants et do langue anglaise; ce n'est que tout récom ;
ment qu'on l'a fait. Il n'y a pas très longte'mps, do pouvoir
a été exercé dans le comté que js représente. La paroissé
de Saint-Anicet faisait auparavant partie du township de
Godtnanchester; elle a étéerigée on paroise de par l'autorité
ecclésiastique et, ensuite, la législature de la province do
Québec a confirmé la chose. Jusque-là, en tout cas, l'autorité
cléricale dont je parle n'avait pas été exercée dans leà
townshipo, avec le résultat pro:uit dans cotte affiire en par.
ticulier. Mais plus récemment, une partie de Saint-Anicet
a été érigée on une autre paroisso et les électeurs de'cett4
dernière paroisse, nommée Saipte Barbe, ont agi J'après
l'hypothèse qu'ils avaient, par cet acte, été constitués en

organisation municipale di.tinote. 11 ont élu leur maire.
a refusé un siègo A ce dernier dans le conseil du comté.

Il en a appelé aux tribunaux qui ont maintenu son droit'de
siéger dans ce conseil, commo la repréeontant'do cette nou.
volle municipalité - Ce fait a créé beaucoup de méconten-
toment et do malaice parmi mes électeurs. Autanti que je
puis le savoir, on ti'a pas exercé ce pouvoir da- s le coitéts
des cantons de l'est, mais, dans tous los cas où une paroisse
a été é,ige d.ns un tovnship, la légpslature de Qeébee a
passé un note. pour la cson4fituer en municipalité. 'U puis,
nous ne pouvons pas nous dissimtter le fait que,'dhirant les
doux ou trois dernières atinée, quelques.uns. des hommes
publics do la proviico do Q-.ébeo ont tenu un ladgage qui
n'indiquait pas, chez eux, un désir d'appuyer, les-dibits do la
minorité ; les d6clarations que cos hdmes ont-fiaitos étaient
de naturo à créar boaucoui de.m-&aise parmi les protestants.
Dos déolarations do co 'genre ont été faites' à maintes et
maintes reprises et cela a ci dé bhez les protestants do ces
comtés, chez ceux de mon comté, en tout lcas-etje crois quo
la némoobose est vraie dans les autres townships et conités,
mais dans une moins grande maero -cela, dis je, a c.:6 chtz
les protestant. des sentiments de malaise.

'Après cola, est venue la législation'dont nous nous cecu.
pons depuis doux ou trois j>urs. Presque tous lo protestante
que je' represente, sont d'opinion que cette législation est
-non-soulemont impruder:te, non-searlommt trèi injurieuse,
d ana qualqites-unes de ces dispositione, pour leurs sentiments,
comme protestants, mais encore qu'elle est inconstitution-
nelle, et col, pour plîsieurs raisons apport0os par coux qui
ont discuté la ques.ion, raisons que ja n'ai pas besbin do
répéter.

.Il est vrai, comme l'adit l'honorable ddputéde Stanstead,
(M. Colby), que des représentations au eujet "de cotte loi
n'ont pas été envoyées à la législature'do Québooà l'époque
où eo bill était à l'étude. Mais, nous'devons nous. r4ppeler
que d'après le proverbe, les grands corps agissent lontoment.
On b'est boauýoup.empresse do présentor le bill; il a passé
très rapidemeit par mos divereos phaïes et l'on'n'a eu guère
le tonips de s'unir pour l'action. -Di fait, l'on no semblait pas
6'occdpar dola.na'ture ot dos ieàtltats pos4ibloe. de cette
législation , et 'l'on 'a .ouvert les.yeux.que·quelque temps
après son.adoption. • Mais mon horiorablO-anii Ui't.- trompé,
lorequ'il a dit que l'on n'avait fait aueuna representat'on,
soit aux aut>rieés fâ1érales, soit aux autorités du là. province
de Québe,

'1 COLBY: -Je n'ai pas dit cela;joeiols que.je4'ai pau
voulu dire cola. Voici co<que j'ai dit, et-sevous.me 4esper.
,mettez, je saistirai cette occasion pour faire une .remarque.
La résolution:do l'aasuciation m·matériollo de Montrés,,que
vientde liro l'honorable députê me préte-desparoles que je
n'ai jamais ditos et.me censure à propos do ces paroles. Je
n'ai rien dit relativement au fait. que dos. représonations
avaient ét, ou n'avaient pas été. fitos .une.legislature
quefecnque, à1 une époque quelconque, ai ce n'est durant la
discussion do- cet actoidans la province-do-. Q-ébee. -Jo n'ai
pas déclaré, comme on le dit, qu'aunoune représeutation
n'avait !ée-faito contra le bil constituant ;les Jésuites en
corporation. Je n'ai pas dôolarô,.comrme-ocs ministros le
disont,.qu'anucune représentati on n'ev«it été faite.à cette
chambre ouriaveir du désaven. J'ai dit simplementqu'au.
cane. reprseuntation, anune, p6tition-n'avgit.été envoyée, à
ma connaissance, à la légialature -contro'.a 'législation qui
nous occupe e ce moment.

M. 83JtVER : Je crois.que cétedéeclaratiun do l'hono.
rable député est parfaitoment exacte. mA "mç connaissdnoo,
aucune pétition'ou, représentation n'a été envoyéoà la légis-
laturo de Québoe, lorsqte cet acte était A· l'étude. L'hodzera.
ble député de Stanatoad (M. Colby), comme preuve rue la
minorité protestante était disposée à accep.ter cotte législa-
tion laquelle, d'après ce qu'il a·dit, est une pilule três amre
A·avaler énonê-Ie fapproue rtièromnt et'je crdins que
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l'amertume ne reste quelqno tempç. l'honorable député de
Stanstead, dis ji comme preuve que la minorité protestante
était disposée à accepter cette légit-lation, a fait allusion nu
fait qu'aucun vote n'avait éé pris dans la législature, lorsque
le bill était à l'étude et qu'aueun député ne s'était opposé à
ce projt, excepté deue députés qui avaient parlé brièvement
sur la question au point de vue constitutionnel et légal. Eh
bien 1 M. l'Orateur, je ne me crois pas autorieé à Critiquer
la conduite des membres de la législature de Québec, qui
représente la même classe de personnes que celle que je re-
présente moi-même, relativement à ce bill ou à tout autre
ill; quels qu'aient été leurs motifs, quelles qu'aient été leurs

vues, ce n'est pas à moi d'émettre, à leur sujit, une autre
opinion que celle ci: c'est que, d'après moi, ils auraient bien
mieux exprimé les sentiments de ceux qui les ont envoés
à Québec pour les repré4enter, s'ils avaient, à tout éséne-
ment, élevé la voir contre l'adoption d'une telle loi.

Je n'ai pas l'intention d'en dire davantage. Comme ja l'ai
dit en commençant, je Tue suis surtout levé, parte que j'ai
cru de mon devoir de rétablir les faits, pour contredire ce
que l'on avait pu inférer de la déclaration de l'honorable
député de Stanstead (M. Colby) savoir : que les protestants
de la province de Qnébeu, n gétêèral, je crois que je puis le
dire, ne sont pas disposés & accepter cette lééislation comme
satisfaisante et définitive. .e crois qu'en général, les protes-
tants sont dispo-és à onsidérer cetto législation non seule-
ment comme imprudente, mais comme mauvaise, comme
une espèce d'empiétement sur leurs droits et comme une
menace pour la Minorité. Mais je suis parfaitement sûr
d'une chose, c'est qu'ils n'agiteront la quetion du dé-aven
de cette loi que d'une manière strictemenrt conztittionullic
et si cetto législation devient une chose défi' itive, pur le fait
que le gouvernement lédéral ne l'aura pas désavouée, un par
le fait que les plus hauts tribunaux du pays l'auront décidé'
ainsi, dans le tas cx l'on tn appellerait, comme je l'eepère,
pour faire l'épreuve de sa constitutionnalité,je suis tiar qu'ils
accepteront la loi comme des sujets loyaux et qu'ils en
prendront leur parti. J'aurais pré!été, ai l'on m'avait con-
sulté, que la motion de l'honorable député du Mukoka (.
O'Brien) eût été i édigêe d'une fi çon un peu difrrente ; de
fait, feurais priét qu'une motion comme celle qu'il a
présentée, n'eût pas été présentée du tout. J'au ais de beau-
coup liréféré qun, dans cette motion, l'on «It conseilé cette
chambre, ou que Von tùt pioposé que cette cAihabre epri-
att l'opinion que la question fût soumise au tribunal com-

pétent, afin que la constitutionnalité en iùt décidée, J'aurais 1
préféré voter pour une motion de cette nature, plutôt que de
voter pour la motion présentée par l'honorable député, non
pas que je n'en admette pas les dispositions, mais pas ce quel
d'après moi, elle était inopportune et qu'elle ne saurait avoir
de résultat pratique ; elle est destinée, comme je le crois, à
être rejetée on cette chambre par une mnajoité considérable.
Cependant, vu l'idée que je nourris relativement à la légis-
lation visée par la motion, je ne vois qu'une chose, c'est
qu'il est de mon devoir de voter pour la résolution de
l'honorable député de Muskoka (M. O'Brien).

M. BUTBERLAIND: L'explication du vote que je pro,
pose de donner sur cette question, ne retiendra pas la
chambre plus de quelques instants. Aveo le député de un-
tingdon (M. Soriver). je regrette la façon dont cette ques
tion a été amenée On cette chambre; j'aurais beaucoup
mieux aimé qu'elle eut été présentée comme l'aurait voulu
Phonoi able député. T3out en disant que je n'admets pas cor-,
taines parties de la résolution, je ne crois pas que le fait de
différer sur quelques-nues dcs dispositions qu'elle contient,
puisse m'empêcher de voter an faveur de la principale
partie. Je regrette aussi la façon dont cette motion a été
présentée, parce que je ne puis pas voir les bons résultats
qu'elle peut produire, et ai la proposition faite par le député
de Buntingdon avait conatitué la substance de cette résolu.
tion, ou i la question avait été traitéz à son point de vue,

M. Soivz.

l'on aurait évité, je crois, de donner à cette disation
l'aspect d'un débat religieux qu'elle a pris apparemment
dans cotte chambre et dans le pays.

Comme je l'ai dit, hi, l'Orateur, je n'ai pas l'intention de
discUter longuement cotte qgOstion. Nous avons entendu
les avocats les plus capables qui siègeut on cette cambre,
parler de la constitutionnalité de lante et tous devons tous
voir, d'après les opinions émises ici par ces avocats, qu'il
est permis à un homme qui nappartient pas à la profession
de douter si oet acte de la législature de Qubeo, est consti-
tutionnel. Bien que j'approuve, en substance, la plupart des
remarquo faites par le ministre de la justice, relativement
à la feçon dont doivent être traités les netes adoptés par
les législatures provinciales, remarques qu'l a faites dans le
discours habilo qu'il a prononcé hier soir en Pette chambre,
il y a une question très importante, selon m'i, sur iquelle
je ne m'accorde pas avec lui: c'est la question qui a trait à
cette partie de l'acte donnant, c>mmo il le dit, des fonds
pour des fins d'é lucation, Je n'approuve pas cette partie de
son argumentation. Après la lecture de l'acte et après Les
explications qui ont été données, il me semble que cet
argent a été voté pour une corporation religieuse; de plus,
l'acte ne dit pas que o'est pour des fins d'éducation,

Puis, d'aprèi ce que je comprends, la principale partie de
la résolution pl éýentée à la chambro énonce le principe de
l'égalité religieuse et la sé,paration complète de l'Eglise et
de l'état. C'est un principe qu'il est, suivant moi, néces-
saire de pouser à ses dernières coi.séqucnces dans t pays,
pour le bien-être matériel et les plus grands avantages du
peuple. Comme notre pays est peup'é par des habitants de
nationalités et de religions diverses, il eOt très opportun, je
crois, que ce principe soit scrupuleusement suivi. Vu qu'il
m'est impossible d'admettre Vénonce du ministre de la jus-
tice, relativement à cette proposition, je me crois certaine-
ment appelé à voter en faveur de la motion maintenant
présenteo à la chambre. Je regrette, cnmme je le dis, que
lo débat ait pris cette tournure. Je déplore la Chose, paee
que, dans ce pays, depuis plusieurs années au moins, nous
n'avons eu que très peu de différends religieux, Dans la
partie du pays que j'habite, les catoliques romains, les
preshytérions, les épiscopsliens et los mtembre de toutes
dénnmigations religionses vivent ensemble dans la plus par-
f'aite harmonie. Je ne vois pas pourquoi l'on traiterait ici
c:t'e question à ce point de vue. Si ett argent avait é å
donné à nue corporation épiscopatiente, prebyticinue,
méthodiste ou baptiste, je mû croirais obligé de prendre la
position que je prends aujourd'hui, si la question venait
devant la chambre. Ce n'est pas parce que l'argent est
accordé par le gouvernement local à l'Eglise catholique que
je trouve à redire, mais je désire prote ter contre l'id6e
d'accorder de l'argent por des fins religients. C'est la
principale et presque l'unique raison qui me porto à voter
contre le gouvernement, et à appuyer la résolution de l'ho-
norable député de Muskoka (M. O' Brien),

M, Mo XULLEN: Je n'avais pas l'intention d'adresser-
la parole, mais j'ai écouté jusqu'ici la discussion avec
beaucoup d'intérêt et je puis dire que j'approuve entière-
ment les remarques de l'honorable dépué d'urk.gord
(bi. Mulock) Je regrette extiêmement que le débam ait
revêtu un caractère qui, vraiseombiablement, devra être
la cause d'une division sérieuse entre deux classes considé.
rables en ce pays. Si la motion de l'honorable député de
Muskoka ne contenait pas des chosea répréhensibles au
point de vue libéral, je le préiérerais de beauooup. Sous Ba
forme actuelle, elle est certainement inacceptable pour cou%
qui siô¿eut à la gauche de la chambre. En ce qui me con-
corne personnelle ment, je suis tout aussi opposé à quelques.
uns des principes de l'ordre des Jésuites, que tout autre
membre do cette chambre. Je n'ai aucune sympathie pour
eux, à cause de leur passé, que je ne crois pas très bon. Eu
même temps, M. l'Orateur, nons vivona nous une Qnstitu-

98



DÊBATS DES COMMUNES.
tion écrite, dans cette confédération, et bien que j'aie écouté
avec beauconp d'attention les arguments présentés des deux
cô:és, je ne sache pas qu'il ait été clairement démontré, à c
ma satisfaction, que le bill que nous discutons en ce moment
soit inconstitutionnel. Je ne suis pas avocat, mais quand
je considère, d'une part, le fait que l'honorable premier
ministre, le ministre de la jut-tico -t d'autres avocats qui
appuient le gouvernernent, ont déclaré que dot acte était
constitutionnel; quand, d'utre part, je tiens compte du fait
que l'honorable chef de la gauche déclare que le bill est
constitutionnel i quand je considère, aussi, que l'ancien chef
du parti libéral a dit la même chose ; quand je vois le chef
de l'ancien gouvernement, le député d'York-Est, (. Mac-
Konzie) dispoeé à dire que c'est un bill constitutionnel;
quand j'ai le témoignage de l'bonorable député de Bothwell
(M. Mille) qui déclare que le bill est constitutionnel et que
le gouvernement local a le pouvoir de l'adopter; quand
j'ai l'opinion de l'honorable député de Saint-Jean (M.
Weldon), homme d'une grande expérience dans les affaires
légales, qui dit que le bill est constitutionnel-et je crois
que je ne me trompe pas, non plus, on disant que l'honora-
ble député de Queen (M. Davies), est d'avis que ce b:ll est
constitutionnel-quand j'entends, d'une part, tous ces avo-
cats qui occupent des sièges en cette chambre et dont quel-
ques uns sont des lumières en matière légale, dire que ce
bill est constitutionne), que la législature de Québec pouvait
passer, et quand, d'autre part, j'entends l'honorable député
de Simcoe-Nord dire le contraire, l'examine les connais-
sances légales de ce dernier et je constate que, dans la plu
part des cas où il a parlé de principes constitutionnels, il
s'est trompé et, alors, je suis obligé d'accepter l'opinion
des hommes qui disent que la législature de Québec avait le
pouvoir de paster cette loi.

Comme je l'ai dit, je n'éprouve aucune sympathie pour les
Jésuites, mais, en même temps, si la législature de Québeoxa
le droit et le pouvoir de passer ce bill, je prétends étre un
sujet anglais loyal, je prétends vivre sous une constitution
écrite qui permet à une législature locale d'adopter un bill,
dane le cas même où il serait répréhensible, je consens
volontiers à demander la révision de notre constitution, de
telle sorte qu'elle ne permette pas l'adoption d'actes de cette
nature, mais c'est la seule manière constitutionnelle d'agir.
Relativement aux effets du désaveu, ja partage de tout cour
l'opinion de l'honorable député d'York-Nord (M. Mulock).
Il est facile de voir que si le gouvernement était obligé de
considérer de nouveau son arrbté du conseil, sanctionnant
le bill, nous n'en verrious pas la fin. 11 y a tout lieu de
croire que la législutin e de Québec, dans le cas où elle aurait
agi d'une façon coistitutionnelle, adopterait de nouveau ce
bil, l'au prochain. Devrons nous avoir encore toute cette
sgitation, l'un prochain ? Devronsnous nous réunir pour
passer notre temps à discuter ai le prochain bill sera consti-
tutionnel, ou ai nous devons le désavouer ? Je clois qu'il
vaut mieux, dans les circonstances, que nous règlions cette
question le plus tôt possible; et, dans.mon opinion, le meilleur
moyen, le moyen conttitutionnel de la régler est de renvoyer
toute la question aux tribunaux, pour qu'ils décident si l'acte
est constitutionnel. On dit qu'il peut être difficile de ren-
voyer cette question devant les tribunaux. Je no puis voir
ae difficulté. Je crois oavoir que les Jésuites one intenté
contie le lail, do Toronto, une action à cause de certains
énoncés faits par ce journal relativement à cet ordre. Le
Mail, s'il le veut, peut porter cette action devant le conseil
privé, en Angleterre; il peut obliger les Jésuites à plaider
devant ce tribunal et, ainsi, toute la question sera réglée par
cette action. Je dois dire que j'approuve beaucoup cette
Lgne de conduite; je suis en faveur de la libocté religicao,
tout autant que les autres membres de cette chambre, et s'il
est constaté que l'acte est inconstitutionnel, ce sera la fin de
toute la difficulté, e

Si l'honorable député de Simooe-Nord, qui possède de
grandes connaissances légales, me démontre que nous pou.

-oni aleindre l'objet de notre ambition en désavouant ce
bill, pac la ligne de conduite qu'il propose de tenir en cette
chambre, je n'hésiierai pas un seul instant à l'appuyer; mais,
d'après moi, nous ne pouvons pas atteindre ce but, parce
que si nous désavouons ce bill, on l'adoptera de nouveau
dans la province de Q îébec, ce qui amènerait un autre désa-
1eu, et où cela s'arléterait-il ? Forons.nous comme nous
ivons fait à propos du bill des cours d'eau, qui a été adopté
et désavoué jusqu'à trois fois ? Il est arrivé qu'il a fallu
porter la question devant la co'ur suprême avant de la
régler. Si l'on agissait ainsi, cette question causerait beaa-
coup d'embarras dans le pays. Bien que le gouvernement
ne m'inspire aucune confiance, je dois dire, dans l'intérêt du
pays et non dans l'intérêt du gouvernement, que la
meilleure ligne de conduite à adopter, est de renvoyer ce
bill devant le Coneil privé, où il sera étudié, d'une façoa
judicieuse, ce qi ròglera immédiatement toute la question
et évitera à cette chambre l'ennui d'une discussion annuelle
sur une question certainement très embarrassante et que
l'cr ne devrait pas nous demander d'étudier. Nous faisons
des lois en cette chambre; nous ne les appliquons pas.
Cette loi a été adoptée par la provirce de Québec; si elle
est constutitionnello, bien que nous puissions en déplorer
les résultats et les traits spéciaux, ce n'est pas à nous de
dire que la province ne devra pas l'aviir. Si ce décrot con-
tient improprement le nom du Pape, on si quelque autre
chose le rend inconstitutionnel, les tribunaux on décideront;
ils se chargeront de cette question et règleront toute la
difieulté.

Dans ces circonstances, je ne voterai pas en faveur do
l'aUMendemnCt de l'honorable député de Muskoka, à moins
qu'avant la clôture du débat. l'on ne me convainque qu'en
adoptant cette mnotou, nous règlerons foute la difficulté.

i je ne puis pab être convaincu do la chose, je ne puis pas
prendre la responsabilité de ce qui arrivera inévitablament,
c'est-à-dire, de l'état de choses signalé par l'honorable
député d'YorkNord et par moi.

M. LAURIER: Il n'arrive pas souvent, M. l'Orateur,
que la gauche ait l'occasion d'appuyer la politique du gou-
vernement; mais dans le cas présent, lorsque le gouverne-
ment est attaqué par un certain nombre de ses propres par-
tisans, et que sa conduite a déjà provoqué une agitation qui,
malheureusement, n'est pas exempte d'animosité religieuse,
je ne dirai assurément rien qui soit de nature à attiser cette
animosité religieuse; et, répétnt ce qu'a dit cette aprèé-
midi mon honorable ami le député de Dothwe!l (M. Milla),
dans son admirable discours, je déclare que le parti libéral,
sauf quelques exceptions que je respecte, approuve entière-
ment l'attitude du gouvernement sur la question qui fait
l'objet de ce débat. D'ailleurs, M. l'Orateur, nulle autre
ligue de conduite de la part de la gauche ne serait conforme
à la politique que nous défendons depuis quinze à vingt ans,
ou, plutôt, depuis la confédération. Aussi, je m'emprese de
féliciter le gouvernement d'en être enfla arriré à admettre
la vraie politique qu'il a souvent combattue, savoir: que le
seul moyen d administrer avec succès les affaires do la con.
fédération est de reconnaître le principe des droits provin-
ciaux. Et je dois dire que si la gouvee noment est aujourd'hui
en butte à ces difficultés de la part de ses propres amis, s'il
se trouve en présence de l'agitation qui règne actuellement
dans la piovinco d'Ontario, et dont nous n'avons pas vu la
fin, d'après ce que nous a déclaré hier l'honorable député de
Simcoe-Nord (K. MucCrthy), c'est da entièremont à a
fausse politique, devant les conséquences de laquelle il est
enfin obligé de reculer; c'est da entièrement à la manière
dont il a gouverné le pays, et aux moyens dont il s'est servi
pour obtenir la majorité qui l'appuie.

Ceci, M. l'Orateur, n'est pas une question de parti, c'est
tout au plus une querelle de famille, c'est simplement un
désordre domestique dans les rangs du parti conservateur.
Une fraction do ce parti veut aujourd'hui que l gouverz
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"et applique, quoiqu'il puisse arriver, la doctrine du désa-
y eu qu'il a enseignêe, et qu'il a plus d'une fois demandé à ses'
partisans d'appuyer. Or, le jour de la rétribution doit, tô'
ou ¶ard, artiver, et je crois qu'il s'an ronce pour le gouverne-
ment. Les deux principales provicces de la confédération
diffèrent considérablement entre elles. L'uno est f£ aigaise,
et l'autre anglaise ; l'une est catholique, et l'autre protes-
tante. Chacune d'elles a ses préjgés particuliers a sa race
et à sa croyance. le dis préjugés à dessein ; et je n.emploie
pas cette expression comme terme do mépris, car tout le
monde admettra que les hommes a convictions fortement
emacinées, sont gérralement portés par une exagération de
sentiment à dépasser les conséquences légitimes de leurs
convictions. Or, j'accuse le gouvernement et le parti con-
servateur de n'avoir réussi, depuis 1854, à garder le pou-
voir, presque rans interruption, qu'en exploitant les pré
jugés de ces deux provinces. Dans la bonne province catho-
lique de Québec, où je demeure, les partisans du gouverne-
ment se sont toujurs donnés pour leschampions de la cause
catholique romaine. Ils ont toujours dénoncé leurs adver-
eaires, les libéraux d'origine frariise comme moi, comme
des hommes a doctrines et à tendances aangereuses. 11s ont
toujours représenté les libéraux d'Ontario comme dcs
hormmes mus dans tous leurs actes et dans toutes leurs lns-
pirations, par la hai.e de tout ce qui était frarçais et cathe-
lique. En même temps, dans la bonne province protestante
d'Üntario, le méme parti a toujours été représerié comme
le parti du protestantisme inflexible et inconciliable, et
aujourd'hui, la presse conservatrice prétend que les hoo-
rables députés de l'opposition courtisent bassement l'in-
fluence de lélément fi nçais et catholique.

Ce double jeu a longtemps réussi, mais avant d'alPer plus
loin, je me permettrai do rappeler que l'attitude du parti
conservateur d'O:tario a toujours été telle que je vens de
la décrire, comme le savent parfaitement tous ceux qui
rn'écoutent. Ce que l'on ne sait peut-être pas aisi bien,
par exemple, c'est que les conservateurs de la province 'de
Québte accusent les libéranx d'Ontario, non de courtiser
l'nflurence atholiques mais de lui être hostiles,. et de cette
manière,.les accusations portent des'deux côtés. Dans une
province; les libéraux sont d'accusés d'une chose, et dans

autre, on porte contre eux une accusation, diamétralement
opposée'. .Je pouxrris citer articles sur articles de la presse qui
appuie le très honorable premier ministre, rour prouver ce
fait, mais je vais me borner à un court paragrapho. La
qulention bcomi; e dans Ontario est uno question brêlanto,
liter l'honorable député de Bruce (M. MeNeill) n'a guère
parlé d'autres choses. Il y a quelques jours, un débat a eu
lieu sur cette question, dans la législature d'Oritario, Le
parti conservateur accusait le cabinet Mowat de favoriser
indûment î'enseignement de la langue française dans les
éeotes d'Ontario, Dans la province de Québée, on a com'
monté cette discussion, et la Mmnerve, un des journaux qui,
appuient le gouvernement fédéral, un organe du' pairi

tisertateur, e a parlé comnie suit -

La.motion du dCpnté de Durbam-Est nous a valu une réplique très-
brillante, très fortement peneèe, tiès large d'idéés et tort concluarnlte te
la part ce 'bonorable M. G. W. Rois, toinistre de l'instruction publique.
M. Rose est un grit de la plus belle eau, mais 'nous ,sommes trop babi-
tués aux dénonciations francophobes de ce parti et L le'ur intempérance
de langage quand il s'agit de la province de Québec, pour ne' pas nou
réjouir de tout ce qui, de- près ou de loin, peut ressembler à une con-,
version.

Vous voyez le but de cotte déclaration. La Minerve affirme
done que le langage de M. Ross était une exception, tandis
que'le parti conservateur d'Ontario accusait le gouverne.
ment, au nom duquel parlait M. Rosa, de ce qui est regardé
ici comme une exeption dans le cits de ce dernier. Il en:
toujurs été 'ainsi. Lis parti a 'touj')ur-s en deux faces, h.
face austère du protestantisme dans l'ouestet la face dévote
dU:'cáth lidisno dans T'lest; Danà la- provitice d'Ontatio,

ie cri de ralliement du parti a toujours été: " Protestants,
méfiez-vous des grits; ce sont de faibles protestants."

Quelques VOIX: Non, jimais,

M. LAURLER: Parmi les habitants de la province de
Qurébec, le cri a toujours été: "Catholiques, méfiez-vous des
libéraux, ce sont de mauvais catholique.." Ce double jeu a
réussi pendant longtemps, mais il n'en peut pas être toujours
ainsi, et je dis que le jour do la rétribution approche.

Je dis que la présente motion est très regrettable s)us
plusieurs rapports, et j'approuve tout ce qu'a dit l'autie
jour l'honorable député de Northumbor'and (NU Mi!chell).
Tout son discours me paraît empreint d'une grande sagesse
mais je ne puis ne défendre de la conviction que le gouver.
nement ne fait que recueillir aujourd'hui ce qu'ila smè Il
a habitué une classe nombreuse de la population protestante
d'Ontario à le considérer comme le champion du protestan-
tisme. Il a proclamé la doctrine du désaveu parmi cette
classe, et aujourd'hui, celle ci s'écrie : " ous vous avons
toujours considéré comme le champion du protetantismo;
voici une législation que nous regardons comme hostile
aux intérêts protestants, et aux intérêts du pays en général,
et nous vous demandons d'exercer ce pouvoir do désaveu,
que vous avez si souvent exercé par le passé."

Quant au parti libéral, son attitude sur cette question
était connue avant qu'elle eût-êté expliquée dans le prés'nt
débat. Il envisage toujours ces questions, non pas au point
de vue catholique ou protestant, mais i un point de vue
qui embrasse tous los dfférents intérêts religieux.

Parmi les diverses questions qui ont divisé les denx par-
tis, il n'en est aucune au sujet de laquelle la politique des
deux partis ait été aussi clairement tranchée quo dans le
piésort cai. Lu parti c>nservateur, dirigé p,r le très hono-
rable premier ministre, a toujours prétendu avoir le droit
çle réviser la législation des législatures provinciales. Pour
notre part, nous avons toujours soutenu que le seul moyen
de maintenir la confédération est de recounître que, dans
sa sphére, dans la sphère que lui assigne la constitution,
chaque province est aussi indépendante du contrôle du par-
lement lèdéral, que l'est ce dercier du contrôle des législa-
tures provinciales. L'honoiable premier ministre, au con-
traire, a prétendu maintes fois, dans cette enceinte, et par
tes actes administratifs, qu'il avait le pouvoir de réviser la
législation provinciale, d'examiner si elle était bonne ou
mauvaise, et de la désavouer, ai elle était en conflit avec Res
idées. L-i chambre se snuvient de la ft-ueerse loi des cours
d eau. Qu'ist-ce que l'heooralb premier ministre a dit à
ce sujet ? 11 a soutenu que c'était une question purement
iocale; qu'elle était clairement de la compétence de la lègis..
lature d'Octario, et cependant, il a pris sur lui de désavouer
cette loi. Et pour quelle raison? Simplement parce qu'elle
était en conflit avec ses notions du juste et de l'injuste. Voici
ses propres paroles :

Mais Ici, ou les diverses provinces tormtent un seul et meme pays, ott
nous allons d'une province à l'autre, consme nous allons d'un pays à un
autre et d'une ville à une autre, doit-on supposer qgie les Iota reconnues
par 1ee sociétés civilisées, que les lois gui distinguentla civilisaion de
la' barbierie, qui prot ògent la vie, la réputation, et la 'propriét% puAssent
ctre dUittees; qà ce qui constitue un mérite dans une province soit
un crime dans une autre, et que des lois différentes doivent exister.

Dans cette ocesion, l'honorable premier ministre a' pris
sur lui de réviser la loi de la province et, trouvant qu'elle
n'était pas conforme à ce qu'il croyait être juste, i\ l'a déa-
vouée. Sa conscience délicate était offensée de ce que la
égislature d'Ontario eût décrété que NI. Oaldwell navait

pas le droit de flotter ses billots dans ce cours d'eau, quavait
amélioré M. McLaren, sans payer de droit, bien que le con-
bail privéait décidé dans la suite que, sans cette loi, M;
caldl'vÇcI aurait pu 'rofiter de ces améliorations sans rien
payer: L'honorabie premier ministre en arrive maintenant
à la.doctrine que nous avons rnaintes fois prèchée danscette

inbé, qi'il l'a pas à s'oucupnr si cette loi provinciale est
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bro, rniauvaiso ou indifférente; qu'elle est entièremo't de
la comi é!nce do la législaturo provinciale de Québco, et,
partant, qu'elle doit suivie son cours. Esaminons le rap-
port du ministre do la justice d'alors, sur le bill des cours
d'eau, et comparons-le avec celui fait par le ministre de la
jîtice sur la loi qui nous occupe. Le ministre de la justice
a dlit alors

Je crois que le pouvoir de la législature locale d'enlever à un partleu.
lier bes droits pour en investir un autre, comme on le fait par le présent
acte, est extrêmuement douteuz, maig suipposo que ce droit e3iste riÇgou-
reiseiuent, je crois qu'il incombeau gouvernement fédürai de voir à' ce
que ce pouvoir ne soit pas exercé, en violation flkgrante des droits privés
et de la justice naturelle, surtout, lorsque, comme dans le cap actuel,
outie qu'il empiète surle droit partfculier de la manière indiquée, l'acte
met de côtéeun jugement d' un tribunal compétent, cr déclarant rétroacti-
veunent que la Ici a toujours été et est encore différente de ce que le
tribunal a prétendu qu'elle btait.

Examinons maintenant le rapport du ministre de la jus-
tico dans lo présent cas. Il est extrêmement concis. Le
ministre de la justice, faisant allusion à des pé'itions deman-
dant 10 désaveu de la loi, (lit simplement:

Avant que ces pétitions eussent été soumises à son examen, le soussi-
gré avait déjà recommandó à Votre Excellence de laisser cette loi suivre
son cours. Les pétitions en question n'ont pas convaincu le soussigné
de l'opportuinító de modifier cette recomnmandation. La matière de
l'acte est d'intérât purement provincial, se rapportant à une question
financière, qui est entièrement du ressort de la législature de Québec,

Voilà, M. P'lOrateur, la saine doctrine libérale; c'est celle
que l'opposition a toujours prêchéo et appuyée, et j'offre
encore une fois à l'honorable premier ministre mes remer-
ciements et mes félicitations, pour avoir enfin adopté le vrai
et l'unique moyen de maintenir avec succès notre constitu-
tion. Il faut rsêanmoins bien du temps pour qu'un principe
juste entre dans l'esprit, je pourrais dire perverti des
honorables ministres, Non, je me trompe, il ne faut pas tou-
jur-is beaucoup do temps;'dans certains cas l'opération se

aLt aussi promipternetit qu'elle est lete dans o'atutres occa-
sions. Il n'y a que trois semaines, nous avons donné au gou-
vernement un conseil sur la manière dont il devait traiter
nos amis les Anméricans, à propos du miodus vivendi. Notre
conseil a été repu avec mêpris, et les honorables ministres
ont déclar é que le peulil 3 canadien accueillerait notre propo.
sition avec dédain; et cependant, trois semaines plus tard,
ih ont changé d'opinion et ont adopté la politique que nous
avions suggérée. Tant que le gouvernement continuera à
agir de cette ùçon, à rejeter d'abord la politique de l'oppo-
sition et ensuite à l'accepter, le pays n'y perdra point.

Avant de me résoudre à parler sur cette question, je me
suis demandé si je devais me borner à faire ces déclarations,
mais je ne puis paser sous silence, aucun de ceui qui ontà
cœur les intérêts du pays, la paix et l'harmonie de notre
puys, ne peut voir avec indifférence l'agitation qui iègne en
ce moment dans la province d'Ontario. Enfant de la pro-
vince de Québec, membre de l'Eglise catholique et partisan
du gouvernementqui a pasé oette loi, je ne puis m'empêcher
de regretter profondément que l'on essaie aujourd'hui de
soulever nos concitoyens protestants de la province de
Québec contre cette législation. Permettez-moi de dire, ce
qui doit être évident pour chacun d'entre nous, que si nous
examinons la présente question ou toute autre question, au
point de vue des opinions religieuses que nous professons
respectivement, nous sommes exposés à nous placer sur un
terrain très étroit, très peu stir et très dangereux, car
l'histoire nous enseigne que c'est toujours au nom sacré de
la religion que les passions les plus violentes du genre
humain ont été excitées, et que les crimes les plus effrayables
eut été commis.

Je ne puis oublier que dans le cas actuel, on a essayé de
soulever les puîsions de la province d'Ontario, mais j'espère,
que cette tentative ne réussira pas, et qu'un sentiment plus
sage prévaudra; j'espère que le langage modéré de la iraison
que nous avons entendu aujourd'hui sera compris, et que,
bien que cette loi puisse déplaire à certaines personnes, tout
le monde sreconnaîtra que, dans ces questions, nous devons,
avoir de l'indulgence pour les sentiments des autres.

116

Quelle est la cause do l'agitation qui règne aujourd'hui ?
Quelle est la cause de la législation qui a provoqué ce trou-
ble ? La voici: il est regrettable que les nations européennes,
les Français et les Anglaià, en venant sur noire continent,
aient emporté avec elles non seulement leurs lois et leurs
institutions, non seulement leur civilisation, mai eencore
leurs haines. Aujourd'hui, et depuis plus de soixante-
dix ans, la France et l'Angleterre vivent en pais, et il
ôtait réservé à notre génération d'assister à un specta-
cle qui aurait somb' improbable, pour ne pas dire impos-
eible, quelques années auparavant. Nous avons vu la
France et l'Angleterre liguées contre un ennemi commun,
et pour nous, s'jets anglais d'origine française, sujets anglaii
qui avons appris à aimer l'Angleterre, qui apprécions sa
bienfaisante domination, qui ne voudrions pas retourner à
l'allégeance de la France, mais qui nourrissons toujours
dans nos cSurs l'amour du pays de nos ancêtres, rien ne
pouvait être pluis consolant que de voir les drapeaux de la
France et de l'Angleterre flotter ensemble sur les bords de
l'Alma, sur les hauteurs d'Inkerman et au mi»leu des raines
de Sébastopol. il en est de même, aujourd'hui. Il n'en
était cependant pas ainsi lors de la d6couverte de l'Am6ri.
que, lors de l'établissement des postes anglais et français sur
ce continent. A cette époque, les Français et les Anglais
êtaient depuis des siècles engagés dans des querelles mor-
telles. Ils emportèrent avec eux ces querelles, ces animo-
sités qui les avaient divisés en Europe, et ici, sur ce conti-
nent, ils se poursuivirent à travers les rivières et les lacs,
les montagnes et les forêts, et s'attachèrent à se faire réci-
proquement le plus do mal possible. Ils avaient devant ens
l'immense étendue de ce continent encore vierge, et, cepen-
dant, ils se livrèrent une guerre mortelle pour se disputer
la possession des misérables huttes qui composaient leurs
prcmiers établissements. Ce long duel se termina, comme
nous le savons, sur les Plaines d'Abraham. La guerre fut
cependant prolongée encore une année par le chevalier de
Lévis, mais sans autre résultat que l'obtention de conditions de
capitulation les plus généreux de la part du vainqueur.

On a parlé de ces conditions, etje n'ai pas besoin d'y revenir
Les communautés religieuses furent maintenues- dans la pos-
session de tous leurs biens, aussi librement que si elles fussent
rest4es sous la domination du roi de France. L'honorable
député de Muskoka (M. O'Brien) a dit en ouvrant le présent
débat que les termes do la capitulation avaient été modifiés
par le traité de Paris. Pour ma part, je ne puis voir de
différence, mais si différenco il y a, je suis parfaitement prêt
à accepter l'interprétation q "on a donnée le gouvernemen.t
anglais lui-même. Relativement à la manière dont le gou.
vernem'.nt anglais a traité ces communautés auxquelles on
avait promis une immunité spéciale, je ne vois aucune
différence dans leur position sous le régime frarçais et sous
le régime anglais. Le gouvernement anglais a traité ces
communautés et toute la population, sous le rapport des
intérêts religieux, avec la plus grande générosité. Toutes
les communautés religieuses, sauf les Jésuites, ont été main.
tenues dans la possession de leurs biens. On a fait une
exception pour les Jé3aites, et pourquoi ? Est ce par
droit de conquête, comme l'a affirmé l'honorable député de
Simcoe (M. McCarthy) ?

M. McCARTRY: L'honorable député voudrait-il nie per-
mettre de l'interrompre? Je n'ai pas affirmé cela. C'est
en vertu de l'introduction de la loi anglaise dans le pays
lors de la conquête, et nullement par droit de conquête, que
ces biens ont été confisquês au profit de la couronne.

M. LAURIER: Quoi qu'il en soit, j'accepte la correction.
Je n'ai pas l'intention de traiter le cô;é légal de la question,
parce que, suivant moi, il ne se présente pas dans le cas
actuel. Mais quand même, comme l'a dit l'honorable député,
le gouvernement anglais aurait pris possession de ces biens
en vertu de l'introdution de la loi anglaise dans le pays, cela
aurait pu s'appliquer tout aussi bien aux autreà comma-
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nautés, qu'à celle des Jésuites. Pourquoi a-t-on fait excOp.
tion ? Pourquoi ces autres communautés religieuses ont-
elles été maintenues dans la posscsýion do leurs biens, et les
Jésuites exceptés? Je crois quo lb ministre de la justice a
donné hier la vraie raison de cette exception, lorsqu'il a dit
que c'était grâce à la convoitise do lord Amherst, qui, en
1770, avait obtenu du roi, la promesse que ces biens lui
seraient concédés.

Si, plus tard, l'ordre n'eût pas été aboli par le Pape, je
crois fermement que les Jé&uites auraient été maintenus
dans la possession de leurs biens, comme les autres commu-
nautés religieuses. Mais l'ordre fut aboli, et après la mort
du dernicr Jé.suite, le gouvernement anglais prit possession
des biens.

Plus tard, comme nous le savons, les héritiers de lord
Amherst réclamèrent ces biens, en vertu de la promesse
faite, en 1770, par le roi. Mais les protestations furent si
vives, nor-soulomont de la part des anciens habitants, mais,
aussi, des nouveaux habitants ; non-seulement, de la part
des anciens sujets du roi, mais, aussi, de ses nouveaux sujets,
qu'il fut impossible, au gouvernement, de céder ces b-ens
aux héritiers de lo:d Amherst, comme il en avait l'intention

D'un autre côté, bien que le gouvernement tût- pris pos-
session de ces biens, et qu'ils eussent été promis au géréral
Amherst, le gouvernement ne put les inclure dans le funds
général et il les constitua en fonds spécial.

Mais que les lois anglaises aient, ou non, été introduites
dans la colonie, que les anciennes lois soient, ou non, restées
en vigueur, il faut se rappeler que les anciennes lois fian-
çaises continuèrent à subsister comme auparavant. Et, il
ne faut pas oublier, non plus, qu'en vertu des lois de Québec,
en force sous le régime français, des biens de la nature de
ceux des Jésuites, après l'abolition de l'ordre, seraient
retournés à l'ordinaire du diocèse, des biens de ce genre
seraient retournés à l'évêque de Québec ou à l'évêque de
Montiéal. C'était la prétention de l'Eglise, à cette époque,
et, jusqu'à ce jour, les autorités ecclésiastiques de la province
de Québec n'ont jamais cessé de réclamer ce droit, comme
leur appartenant. Les protestations se sont continuées
depuis lors jusqu'à ce jour, dans l'ordre suivant:

1. 4 février 1793, par les citoyens de Québec. 2. 18 novembre 1799, par
Sa Grandeur Jean François Hubert, evêque de Québsc. 3. Vers l'année
1835, par Sa Grandeur Joseph Signai, évêque de Q uébec; Sa Grandeur
Pierre Flavien Turgeon, évêque de Sydime, co-adjuteur de l'évêque de
Québec; Sa Grandeur Jean Jatques Lartigne, évêque de Telmesse,
grand vicaire (u district de Montréal. 4. Janvier 1845, par Sa Grandeur
Joseph Sig.ai, archt vêque de Québec, et par les évéques le mortréal,
Kingston et Toronto. a. Juin 1847, par le clergé des dioeèses de Mont-
réal et de Québý c. 6 Janvier 1874, par le Révérend eère Théiphile
Charvaux, tupérieur géuéral de la mission des Jéónites au Canada. 7. 9
octobre 1878, par l'archevêquead subcket les évêques des Trois-
]Riv;èrt-s, de Rimouski, .Montréal, Sherbroe Otîawa, cit-Hyacinhe et
Chicoutimi. 8. 2 Janvier 1885, par l'archevêque de Québec.

On voit dore que depuis que le gouvernement anglais a
pris possession de ces biens, les autorités religieuses de la
province de Québec n'ont pas cessé de les réclamer comme
leur proprété Pouvait-on laisser les choses dans cet état ?
Etait-il possible que dans un pays catholique comme la
province de Québec, ces protestations n'eusent aucun résul-
tat ? Bien des fois, vous le savcz, le gouvernement de Québec
a esayé de disposer de ces biens et de régler la question.
K Mercier n'est pas le seul chf de cabinet, qui ait entrepris
do la régler, A plusieurs reprises, ses prédécesseurs l'ont
tcnté Il y avait une raison pour cela, Ues biens sout éva-
lués aujourd'hui par M. Rivard, qui en a la surveillance, à
81,200,0 00, Il ne rapportent que 62.:,000 de revenus, soit,
moins de 2 pour cent. Une partie des biens n'a aucune
valeur annuelle. L'ancien collèga des Jésuites, par exemple,
au contre même de la ville do Québec, en face de la basi-
lique, ne rapporte pas un sou de revenu, mais, au contraire,
il constitue une charge pour le trésor de la province, tan'dis
qu'il se vendrait un bon prix s'il était mis en vente. Le
gouvernement de Québec a souvent essayé d'en disposer,

M. LAUBzB.

mais, chaque fois, les autorités religieuses ont réclamé la pro-
pI,-été, et ont fait échouer la vente.

Les choses devaient-elles rester éternellement dans cet
état? Plus d'une fois, la question a été amenée sur le tapis.
En 18ï6, M. De Boucherville a essayé, mais en vain, de la
iégler avec les autorités religieuses de la province. On a
affirmé plusieurs fois dans les journaux, bien que la chose
n'ait jamais été annoncée officiellement, que M. Chapleau
é'ait entré en négociations avec les autorités religieuses
lrsqu'il était premier ministre, et qu'il était allé jusqu'à
leur offrir $ .00,000 en rè.lement do leurs réAlamations sur
ces biens. J'ignore jusqu'à quel point cela est vrai. Je ne
parle que d'après ce qu'ont dit les journaux, Mais il et
certain que M. Ross, qui lui a succédé comme premier
muinistre quelques années après, a entrepris de régler la
question. Les négociations n'ont abouti à rien, et pourquoi ?
Parce qu'il fallait du courage pour régler cette question,
paic qu'il était certain que celui qui la réglerait aurait à
affronter beaucoup de préjugés, comme l'ont prouvé les faits.
Ni. Mercier a ou ce courage, et il l'a réglée, et quand même
la carrière de M. Mercier rie présenterait rien autre chose
le remarquable, le courage qu'il a en de régler cette question
suffirait pour lui donner droit au titre d'homme d'état.

Cette question, je crois, devait être réglée. Comment
l'a-t-elle été ? Elle a été réglée de la faç>n la plus raison-
nable pour tous; elle a été réglée par compromis. M. Mer-
cier, on effet, a dit aux autorités religieuses: Je suis en
possession de ces biens, en ma qualité de représentant de la
couronne; le droit appartient à la province de Québou;
nous avons un titre légal; je n'admets pas que vous ayez
un titre légal, bien que vous le prétendiez. Quoi qu'il en
soit, dit-il, faisons de part et d'autre le sacrifice de nos pré.
tentions; j, suis en possession de tous ces biens et vous les
réclamez tous; faisons un compromis et réglons la question
pour toujours. Je le demande à tout membre de cette
chambre, quels que soient ses préjugés; je le demande à l'ho-
norable député de Muskoka (M. O'Brien) lui-même, en
l'esprit de justice de qui j'ai la plus grande confiance, a-t-on
jamais adop'é, pour régler unequestion publique, un moyen
plus équitable que celui que l'on a adopté dans ce cas ?
Naturellement, il est bien facile pour le journaliste, dans
son fauteuil, il est bien facile pour le publiciste, dans son
bureau, il est bien facile pour le membre du clergé, dans
son cabinet, de régler des questions d'après des théories
établies; mais l'homme publie, au pouvoir on dans l'oppo-
sition, ne peut pus régler une question d'après des théories
établios, mais il doit consulter les désirs, non seulement les
désirs, mais aussi les passions et les préjugés des gens avec
lesquels il doit traiter, Et, dans un pays comme la province
de Québec, où il y a plus de 1,00d,0J0 de catholiques, avec
une hiérarchie régulièrement constituée, avec une réclama.
tion que les autorités catholiques pouvaient présenter, pou-
vait-on dire que cette question ne serait jamais réglée et
que l'on ne disposerait j1mais de ces terres pour l'avantage
du trésor de la province ? Il me semble que, sur cette ques-
tion, je puis encore en appeler au témoignage de tous ceux
qui examineront la chose dans un esprit libre de tout pré-
jugé. Après tout, M. l'Orateur, l'on n'a, jusqu'aujourd'hui,
trouvé qu'un seul moyen pour gouverner les hommes d'une
f. çon satisfaisante, et ce moyen consiste à les gouverner
conformément aux désirs exprimés par l'opinion publique.
Je ne veux pas dire que l'opinion publique soit toujours
juste, que l'opinion publique soit toujours l'interpi ète de
'éternelle paix ou de t'éternelle vérité; je ne veux pas dire
que l'opinion publique soit toujours l'écho de la sagesse,
mais si vous gouvernez le peuple "conformément à l'opinion
publique, vous êies sûrs de voir régner la paix et l'harmonie
dans le pays ; et lorsque cette question a é:é réglée, elle l'a
été conformément aux désirs de l'opinion publique de la
province de Québec, et en agissant ainsi, vous faites régner
la paix et l'harmonie dans le pays. Or, si vous cherchez à
contrecarrer les désire reconnus de la population de la pro-
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vince de Qu-ébec, au lieu de l'harmonie et de la paix, vous
aurez probablement la discorde, dont je ne veux pas envisa-
ger les conséquences. Voi'à pourquii cette question a été
réglée comme ello l'a été.

Mais le dépaté de Simcon (M. McCarthy) et quelques
autres membres de cette chambre ont insisté sur le fait que
cette législation est mauvaise au point de vue protestant.
Cependant, chose étrange! la minorité protestante est repré
sentée dans la législature de la province de Québoc. Si je
me le rappelle bien, il y a encore douze députés protestantt-
à la législature provinciale. Lorsque cette question est
venue sur le tapis, deux députés seulemrnt ont protesté, et
leurs protestations ont été très faibles. Et ils ont protesté
contre quoi ? Contre une seule partie de l'acte, contre le
fait que le nom de Sa Sainteté le Pape paraissait dans la
préambule. M. Mercier leur a fait, alors, la réponse mêee
faite hier par le ministre de la justice et leur a dit: Si vous
ne voulez pas du nom du Pape dans cette affaire, veuillez
me proposer le nom d'un autre, pour que je le mette à sae
place. '

C'est un compromis fait avec les autorités religieuses de
la province de Québec, et M. Mercier s, je crois, agi éq'iita-
blement et prudemment en traitant immédiatement avec le
chef de l'Eglise catholique romaine. Ses arguments ont été
si concluants, que l'on n'a pas insisté sur ces objctions,
l'acte a été adopté unanimement, et M. Mercier a pu parler
dans les termes suivants de l'attitude prise par ses collègues
protestants:

Je remercie leà députés protestants de la modération qu'ils on.t
nntrée en discutant cettequestion' C'est un bon augure. L'iîu'Iimiié
qui existe maintenant, est une preuve que les différentes races don, se
compose notrq ppnlation, vivent en paix et en harmonie et étudient la
question la plus délicate avec cet esprit de conciliation qui fait des
merveilles, lorsqu'il est convenablement dirigé.

Mais cette législation ne donne pas satisfaction à nos
amis protestants d'Ontario. Cependant, puisque les protes-
tants de la province de Québec sont satisfaits, qui peut
trouver à redire ?

J'ai compris que le député de Huntingdon (M. S3river)
avait dit, il y a un instant, que les protestants de la province
de Québec ne sont pas tous satisfaits. Il peut arriver, en
effet, qu'ils ne soient pas tous satisfaits. Il est très rare que
sur une question qui se présente, des hommes de même
croyance, de mêème race soient complitement satisfaits;
mais si des hommes ont le droit de parler pour la minorité
protestante de la province de Québec, est-ce que ce ne sont
pas ceux qui sont élus par le peuple de cette province pýur
les représenter dans la législature? Et si ceux-là ne font
aucune représentation, si, au cantraire, ils disent qu après
tout, cette question a été iéglée et approuvée, personne n'a
le droit de se plaindre Mais le député de Simcoe (M
McCarthy) n'a, paraît-il, aucune confiance en ceux qui
représentent ses compatriotes dans la province de Québec.
Si j'en crois ce qu'il a dit, hier, il n'a qu'une triste opinion
de ceux à qui ses co-religionnaires de cette province ont
confié le soin de surveiller leurs intérêts dans la législature.
Voici les paroles qu'il a piononcées hier:

Est-ce que cela signifie que les protestants de la province de Québec
voulaient et désiraient avec anxiété que cette législation restât dano le
tastu quo ? On bien, est-ce que cela ne signifie pas que, si l'on donnait

un encouragement raisonnable à la minorité protestante de cette pro-
vince, elle obtiendrait justice-et elle n'a pas droit à autre chose de
plus, et j'espère qu'elle ne demandera jamais cutre chose que justice-du
parlement de ce pays ? Puis, les protestants chercheront à obtenir leur
part de cette législation, mais dans la législature de la province de
Québec, telle qu'elle est composés aujourd'hui, ils ne peuvent pas
l'obtenir. Ce n'est que depuio peu que les protestants ont eu un repré-
sentant dans le cabinet de cette province, et lorsqu'il a été nommé, il a
fallu le faire élire malgré le vote de la minorité protesttnte.

Sans en citer plus long, je désire, sur cette question,
exciper de la prétention émise par le député de Simwoe-
Nord (M. McCarthy) lorsqu'il a dit ici qae le colonel
Rhoaes n'avait pas été élu, dans Mégantie, par la minorité
protestante. Le comté de Mégantic est un comté mixte.

Le colonel Rhodes, le ministre de l'agriculture, a été élu
deux ou trois mois après l'adoptioa de cet acte, et lei
électeurs ont dû s'occuper de cette question. Le colonel
Rhodes a e'n la majorité des Canadiens. Français et des catho-
liques, mais j'affirme aussi qu'il a ou la majorité des votes
protestants. Sur ce point, je ne donne pas mon propre
tômoignage. Il ne m'a pas encore été donné d'examiner les
chiffres. Mais je donne le témoignage du colonel Rhodes
lui-même qui, lo jour de l'élection, a télégraphié qu'il avait
été soutenu par la majorité des électeurs protestants .du
comté de Mégantic. Puis, le député de Simece Nord (11.
licCarthy) dit:

Je puis comprendre que, s'il y avait, en cette chamb.'e, un lutteur
comme l'honorable député qui dirige ici le tiers-prti, l'on pourrait espé-
rer obtenir quelque chose qui ressemblat à de la justice, mais des hom.
mes qui possédent cette habileté et des connaissances parlementaires
suffijantes pour la seconer, de tels homnim-s, dis-je, ne se rencontrent
pas tous les jours, et nous ne jugeons pas les rapreseitants protestants
de la province de Québec d'après un modèle aussi élevé.

Et pourquoi pas, M. l'Orateur, "d'après un modèle aussi
élevé ?" Peu'.-oi croire que les protestants de la province
de Québec, qui sont à la tête du c)mmerce du pays, sont
eependant tellement arriérés sous ce rapp>rt, qu'ils ni puis-
sent pas envoyer à la législature une homme assez habile
pour les représenter? Peut-on croire que los protestants de
la province de Québec sont obligés de se mettre sous la
tutelle de m >n honorable ami le député de Siinoe ? Peut-
on croire qu'ils ne peuvent pas administrer leurs propres
affaires? Peut-on croire qu'ils ne peuvent pas surveiller
leurs propres intérêts. J'ai plus de confaiee que m>n
ho'-orable ami dans l'habileté des représentants protestants
de la province de Qiébec, car j'ai l'avant ige de les connaître
personnellement etje sais que ce sont des homm>s de mé.
rite, des hommes d'habileté, et quelques-uns sont d'une très
grande habileté. Mais, M. l'Orateur, c'est l'opinion que
l'honorable député a de ses compatriotes et coreligionnaires
de la province de Québea; s'il les croit tellement incapables
de surveiller leurs propres affaires, que los protestants d'au-
tres provinces soient obligés de venir à leur rescousse, il
sera peut-être intéressé à connaître i'opinion émise par
quelqes.uns des protestants de la province de Québe3, au
sujet de ces protestants trop zélés d'Ontario qui veulent se
battre pour lar. J'ai ici un extrait d'un journal publié dans
les Cantons de l'Est, l'Advertiser, de Waterloo, réligé par un
disciple et un ami de feu M. Ilantington; c'est un protes.
tant aussi bon et aussi coavaincu que les meilleurs. Voici
ce que dit le journal:

Tout Canadien patriote doit déplo er le débat regrettable rovoqué
par le bill des Jésuites. Le projet est devenu loi, et aucune discussion
ne peut changer le ftit accompli. La chose regArde uniquement la
province de Québec, et toute intervention du dehors constitue simple-
ment une immixtion impertinente dans nos affaires provinciales. Les
ministres et les orangistes d'Ontario se sont donné la main pour faire
la guerre aux catholiques de Québec. La législature a réglé d'une ma-
nière satisfaisante pour le peuple, l'ancien di érend qui existait au sujet
des biens des Jésuites. On a fait disparaître, une fois pour toute, une
source d'irritation et de mécontentement. Le bill des Jésuites a été
virtuellement adopté à l'unanimité par la législature, Les représentants
élus de la minorité protestante ont accepte la chose, comme le règle-
ment équitable d'une question fâcheuse. Le règlement demandait une
dépense des deniers publics, et, pour éviter toute possibilité de jalousie
de la part de la minorité protestante, une somme proportionnée a été en
même temps votée pour l'éducation protestante. iela était juste et
raisonnable, et la minorité l'a compris ainsi.

La minorité protestante de cette province peut parfaitement surveiller
ses affaires. Dans les questions purement locales de la province, elle ne
demande aucun seco'irs, et n'attend aucune sympathià du dehors A
tout considérer, la minorité a été trittée avec justice par la majorité. Il
peut arriver qu'il y ait en irritation, parfois, mais il n'y a pas, dans
l'histoire de la province, d'exemple où les forces de la majorité aient été
employées pour opprimer la minorité ou lui nuire. Puisque les ctholi-
ques et les protestants peuvent vivre ensemble, en pair, pourquoi la
province d'Ontario interviendrait-elle.? La minorité protestante, en
règle générale, ne se plaint pas et ne 'est pas plainte du règlement de la
question des biens des Jésuites. Les hommes patriotes et à vues larges
admettent que ce règlement est la meilleure chose que l'on p ouvait faire
dans les circonstances.

Telle est, M. l'Orateur, l'opinion qui règne dans les
cantons de l'est, au moins, chez une partie de la population.
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Or, mon honorable ami, le député de Tluntingdon
(M. Scriver) a parlé, il y a un instant, de la façon dont on
traite la minorité dans la province do Qeé bec. Comme mon
honorable ami le sait, j'ai le plus grand respect pour tout ce
qu'il dit etje suis sùr qu'il admettra une chose : Si la mino-
rité protestante de la province de Québec a quelque raison
de se plaindre-ot j'ai écouté ce que l'on pourrait appeler
la liste des griefs que nous a lue aujourd'hui l'honorable
député de Norfolk-Nord (M. Charlton)-si la minorité prc-
testante, dis.je, a quelque raison de se plaindre, je le
demande: N'en est-elle pas elle-même responsable? Dans
toute cette liste de.griefs que l'on nous a lue, est-ce qu'il y a
un seul acte de législation contre lequel elle a protesté ?
N'a-t-elle pas toujours appuyé le parti conservateur qui a
toujours été au pouvoir, et est-ce que chacun do ces actes
auquels on a donné le nom de griefs, n'a pas été
adopté par le parti conservateur que les protestants de
Québec ont toujours appuyé? Parlant comme Canadien-
Français, M. l'Orateur, je dirai simplement que si mes con-
citoyens d'origine anglaise ont des griefs réels ou imagi-
naires, qu'ils s'adressent à la législature de Québec; et bien
que je n'aie pas de siège dans cette législature, j3 puis dire
que j'y ai quelque influence-je n'ai même pa. besoin d'in-
fluence-et je sais que la majorité de cette chambre, comme
du reste, la minorité conservatrice, sera touj urs disposée à
leur donner la législation qu'elle croira devoir remédier à ce
dont ils se plaignent. Avant ces j)urs derniers, je n'avais
jemais entendu dire que la minorité prote-tente tût u se
plaindre de la façon dont la traitait la mij iri'é de la pêro-
vince de Québec, e: si elle avait eu des grifs rerient p-lit-
on dire, dans ce parlement, que ces gmietd n'auraient nus étée
portés à la connaissance des représentants du peuple?

Je répéterai ce que j'ai dit, il y a un instant : Il est très
facile au journaliste dans son fauteuil, au monbre du clergé
dans son bureau ou à toute autre personne qui n'est pas res-
ponsable envers le publie en général, il leur est très facilo de
régler des questions par des théories établies, mais c'est
autre chose de les régler conformément à la volonté du
peuple, et je n'admettrai pas qu'il esiste des griefs sérieur,
tant que l'on n'aura pas fait connaître ces griefs à la législa
ture provinciale.

L'honorable dépu'é de Simcoe (%. McCarthy) a dit aussi
quelque chose, hier, au sujet de M. Joly. Il a préterdu que
M. Joly avait été obligé d'abanlo-ner la vie pub-que; je
ne sais pas par qui, mais je suppose qu'il a voulu dire que
c'est le parti libéral qui l'a ainsi obligé d'abandonner la vie
publique.

M. MoCART HY : Ecoutez I écoutez!

M. LAURIER : M. Joly a été au pouvoir pendant envi.
ron dix-huit moisi et on l'en a chassé par la guerre la plus
malhonnête que l'on ait encore faite à un homme public on
ce pays. M. Joly a été chassé du pouvoir en grande partie
par le fait que ce parlement a violé la constitution, et l'ho
norable député de Simcoe a été lui-même un des auteurs de
cet acte. Si l'on avait donné franc jeu à M. Joly, je crois
qu'il serait encore au pouvoir dans la province de Québec.
M. Joly n'a jamais rien eu à souffrir de la part du parti libé
ral; au contraire, M. Joly est un homme pour lequel nous
avons le plus grand respect. Nous avons différé d'opiniot
aveo lui sur une seule question, sur la question du Nord.
Ouest. M. Joly a envisagé cette question à un point de vu(
différent de celui auquel mous nous sommes placés pour
l'envisaiger. Je ne traiterai pas de nouveau cette question
mais je dirai seulement au député de Simcoe que, lors de l
dernière élection qui a eu lieu dans Mégantic, alors qu'ur
membre protestant du cabinet Mercier était devant le peuple
et alors que la question même qui nouq occupe aujourd'hu
devait recevoir l'épreuve du scrutin, K. Joly 'est présent
et a appuyé le candidat et le programme du gouvernement

Il est évident, M. l'Orateur, d'après la discussion qui si
fait dans ce parlement depuis hier, que, bien que cet acti

M. Lavarma.

soit réprébensible pour certaines gens-et je ne blâme pas le
dé puté de Muskoka, je ne bl'me pas mon honorable ami, le
député de Simacoe, de nourrir les ideas qu'ils ont exprimées ;
je crois qun c'est leur consoience qui les fait agir, je crois
que, dans leur opinion, ils agissent pour le mieux, qu'ils fant
ce qu'ils jugent être de l'iitérêt du peuple en génér.-al-il est
évident, dis-je, que, bien que cet acte soit répréhensible pour
certaines gens, que leur juemont a été trê-s préjugé, par le
fait que le nom dos Jésuites a été introduit dans cette légis-
lation. Il me semble évident que ce nom a réveillé un senti-
ment d'hostilité qui s'est manifesté contre cet ordre célebre,
dans plusieurs pays et pendant longtemps. On dit que ce
sont dei hommes dangereux. Supposons que tout ce que l'on
a dit soit vrai, est-ce que cola sorait une raison pour leur
refuser la justice à laquelle ils ont droit ? Supposons qu'ils
soient ausoi dangereux qu'on les représente; cela serait peut-
être une raison pour leur refuser les droits civils, pour refu-
ser de les reconnaître. Mais ils ont été constitués en corpo-
ration, il y a deux ans, par la législature de Québec, et l'acte
qui les a ainsi constitués, a reçu l'approbation de l'un de
ces faibles protestants dont pirle le député de Simcoe, lesquels
représentent la minorité à la légimlature de Québec. M. Lynch,
un ami politique do l'honorable député de Simeoe, parlant
en cette circoutance, 'est servi de ce langage remarquable:

it. Lynch, à propos du bil constituant les Jésuites en corporation, a
dit que, malgré ce que l'eu pourrait penser dans certaineF quartiers, le
bill n'avait rien d'alarmant de Ba nature. Nous vivons, dit-il, dans un
siècle où la sagesie prévaut, nous vivons dans un stèalo où la liberté est

enqée Pxister dans tout l'univers et, nulle part, dans tout l'empire de
Sa Niajesté, la liberté ne iùane plu, qui daus la province de Q'îébec. En
ccmité, ave cettu équité dont font toujlîirs preuve lo rnemlbres le la
chamb.e, certaines prties du préambule ont été retranchées. Est-il pos-
sible que l'opinion publique intelligente de la province de Québec retuse
à ces Pères Jésuites, les droits civils que nous avons accordés b tous les
autres ? Si cette question a quelque caractère religieux, cela doit être
réglé ailleurs que dans cette chambre. S'il y a, dans ce bill, quelque
chose contre les droits civils, retranchons-le. Tant que l'on ne m'aura
pas démontré cela, je suis disposé à appuyer ce bill.

Et le bill a été appuyé et adop'é. Dans ces circonstances,
il me semble que les plaintes que nous avons entendues au-
jourd'hui et hier, se font entendre bien tard. Mais, M. l'Ora-
tour, tout-homme, qu'il soit l'ami on l'ennemi des Jésuites,
doit au moins admettre qu'ils repoussent et nient toutes les
accusations portées contre eux; ils repoussent et nient les
doctrines dangereuses qu'on leur prête.

Je ne toucherais pas un seul instant à catte question,
n'étaient les remarques faites aujourd'hui par mon hono-
rable ami le député de Norfolk-Nord (M. OCarlton); mais
ji ne saurais laisser sans quelques commentaires, des idées
comme cnlles qui ont été exprimées, bien que ce ne soit ni
le lieu ni le temps convenables pour défendre ou attaquer
les Jésuite.;. Tous ceu auxquels la littérature française
est familière, savent que Pascal, dans ses célèbres " L ittres
provinciales" a cité plusieurs paragraphes très répréhen-
sibles qu'il attribue aux Jésuites. Il m'a été impossible,
pour ma part, de découvi ir ces extraits ; j'ai souvent cher.

i ché les livres dans lesquels on les avait empruntés; mais je
n'ai pas pu les trouver et je ne puis pns dire s'ils sont vra s
ou faux. Mais je sais ceci : c'est que des éurivains aussi
éminents que Pascal, on, affirmé à maintes et maintes repri-
ses que tous les énoncés sur lesquels Pascal basait son accu-

i sation, avaient été réfutés plus d'une fois par les membres
- de l'ordre des Jésuites. Or, les Jésuites, on l'admet, forment

un corps d'hommes capables et, on doit l'admettre aussi, ils
sont un corps d'hommes vertueux, reconnus par leur science,
par leurs hautes connaissances; mais ce sont des hommes;

i ils sont faidibles et il serait étrange, en vérité, que, dans un
i ordre aussi nombreux, il n'y en eût pas quelques-uns qui
' aient écrit des choses répréhensibles. Mais dans l'hypo.
i thèe où l'on constaterait qu'un membre de cet ordre a
5 écrit des choses répréhensibles, s'en suivrait-il qu'il faudrait
. on tenir tout -l'ordre responsable, comme un dépaié l'a dit ?
e Arriverz-vous à la conclusion que, parce qu'un membte de
e l'ordre écrit des choses répréhensibles, tout l'ordre doit être
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condamné ? Ce serait aussi juste que de condamner tous les
théologiens protestants d'Ontario, parce que le révérend Dr
Wild a dit, il y a quelques jpur, que le fait de tuer un
Jé4nite ne constituait pas un crime.

Je ne poursuivrai pas ce débat. M. l'Orateur. Je pré-
tends que ce n'est pas le lieu pour attaquer les Jésuites, ni
pour les défendre. En ce qui concerre ce bill, la législature
de Québec était le lieu où il poQvait convenir d'attaquer le
Jésuites; quant à la question de savoir si un homme est
l'ami ou l ennemi des Jésuitea, il me sembý que leur bi-
toire au Canada, quelle qu'elle ait été dans d'autres pays, a
été telle, qu'elle commande, non-seulement l'admiration,
mais la plus grande admiration. Ils ont été les pionniers de
ce pays. D'apios le langage d'un grand historien, l'on n'a
pas double un cap, l'on n'est pas entré dans une rivière.
qu'un Jesuite n'en ait tracé la voie. Chaque polce du sol
d'Ontario avait été foulé par leur pied, au moins cent cin-
quante ans avant qu'il y out un colon anglais dans cette
province. J'oj9uterai que le sol même de cette province a
été consàcié par le sang qu'ils ont répandu, en cherchant à
gagner des â·nes à celui qui est le Dieu des protestants
comme des catholiques Je n'ai rien de plus à dire des
Jésuites. Il ne convient pas, comme je l'ai dit, de traiter
ici cette question ; si elle doit être traitée, elle doit l'être
ailleurs qu'ici.

La résolution affirme qu'ils ont été exi ulsés, Le député
do Simcoe a dit hier qu'ils ont été expulés de plusieurs
pays, et le député de Norfolk.Nord dit aujourd'hui qu'ils
l'ont été de vingt p-lys différents. Cela est vrai, M. l'Ora-
teur ; mais ce qui est également vrai, ils n'ont pas encore
été expuleés d'un pays libre. Ils ont été expulcés do pays
où les vrais principes de la liberté humaine, tels que nous
les comprenons dans les pays anglais, n'étaient pas compris.
L'bc-iorable député nous a dit, hier, qu'ils avaient été expul-
sés d'Allemagne en 1872. Pourquoi, dans un parlerqent
anglais, nous demanderait-on d'imiter l'exemple de l'Alle-
magne ? L'honorable député prétend-il que, parce que los
Jésuites ont été expulsés d'Allemagne-l'Allemagne est
gouvernée par un homme de génie, mais un despote, aprèi
tout-un pareil exemple devrait être suivi, ici?

On nous a dit que les Jésuites avaient été expulsés de
France en 1880. Oui, ils t'ont été, et cela soit dit à la honte
de la république fruaçaiso. Mais ce ne sont pas les seuls
qui aient été expulFés par ce gouvernerront. En 18%O, six ou
sept différentes communautés religieuses ont été expulmées
On a expulsé les rS-urs de la Charité, des anges sur la terre,
s'il y en a, des femmes qui renoncent à tout ce que la vie
peut donner, pour paser leur vie àsecourir tous lus jaurs les
pauvres, les délaissés et ceux qui souffrent. Non-seulement
ces communautés religieuses, mais les princes de la maison
d'Orléans ont aussi é-é expulsés de France, les princes d'Or.
léans, des hommes qui étaient l'éite de la France, des
hommes dont, il y a plus de quarante ans, le prince de Met-
ternich disait, lorsqu'ils étaient encore enfants : " Ce sont
des jeunes gens comme il y en a peu et des princes comme
il n'y on a pas." Le dued'Aumale, l'un d'eux, a été expulsé;
c'était un des plus braves soldats de l'armée française, un
homme dont l'âme est tellement élevée, que la seule façon
dont il s'est vengé du traitement cruel qu'on lui avait infligé,
a été de faire don à cette nation ingrate du château de Chan-
tilly et de toutes ses richesses artistiques. Je répondrai
simplement ceci à l'honorable député qui apporte de tela
arguments. Je suis mille fois plus fier de mon pays natal,
qui peut traiter les Jésuitesjustement et généreusement, que
du pays de mes ancêtres, lequel, bien qu'il soit aujjurd'ôui
administré par un gouvernemeut républicain, montre un
esprit si rétrograde dans l'application de. ea constitution et
la pratique de la liberté, qu'il bannit ceux qui ne s'élèvent
pas au niveau de ses propres eitoyens. A ce sujet, je me rap,
pelle que l'honorable député de Simeoe (M. McCarthy) a
dit, hier, que les Canadiens-Français oublient parfois que I
Canada est un pays anglais. Voici ses paroles:

mous ne devons jamàis ouoilier, dit-il, etje crains que quelques-nns de
mes amis de la province de Québec n'opblient parfois que le canada est
un pays anglais, que la fortune des armes a voulu que la plus grande
moitié de ce continent passât à la couronne anglaise,.

Qu'est-ce que l'honorabledéputé a voulu dire, par là ? Je
voudrais qu'il en eût dit un peu plus ou un peu moins.
J'aurais voulu qu'il n'eût pas fait d'insinuation, mais que,
s'il avait une accusation à porter, il eût le courage de la
porter. Je dirai ceci à l'honorable député: je suis d'origine
rrar.ç tise et je suis fier de mon origine et je connais trop
bien mes concitoyens de race angle saxonne pour savoir
que, Ri je n'avaits pas dans le coer l'orgueil de mon origine,
ils ne me regarderaient jamais qu'avec le mépris que je
mériierMi. Je suis d'origine française, mais je suis sujet
anglais. Le député de Norfolk-Nord (M. Charlton) a dit,
il y a un instant, qu'il ne devrait y avoir qu'ace seule
race ici.

M. McCARTEY: Ecouteal Ecoutez I
M. LAURIlPR: Eh bien I quelle serait cette race ? Est-

ce lo lion englais qui doit faire disparaître l'agneau français,
ou l'agneau franç ae qui doit abiorber le lion anglais? Il
peut y avoir plus d'une race, mris il ne doit y avoir qu'une
seule nation. L'Eeosse n'a pas oublié son origine, autant
que je sache, cependant l'Ecosse est anglaise. Je n'ai pas
t'intention d'oublier mon origine, mais je suis Canadien
avant tout. Je me permettrai de dire encore à mon hono-
rable ami: je suis fier de mon origine; je comprends la
force du sang qui coule dans mas veines, mais, comme le
pc. e latin, je dis:

Homo sum; bnmani nihil a me alieaum puto.
Je suis homme; et rien de ce qui est humaia ne m'est

étranger; mais en même temps, bien que je ne voulusse
jamais oublier la langue de mn natiortalité, ma langue
maternelle, je déclare à l'honorable député que ei j'avais le
.-hoix de revenir à l'allégeance françatise, je n'y consentirais
jamais En parlant ainsi, je n'exprime pas seulemcnt mer
propres sentiments, mais je me fais l'écho des sentiments de
tous mes compitriotes des députés de la gauche, mais je
suis sûr qie j'oxprime aussi les sentiments des députés

,anpdiens-Français de la droite quand je dis que ai aujour-
d'hui uno consultation populaire avait lieu dans la province
de Québec et dans tout le Canada, pour décider entre l'allé-
geance à l'Angleterre et l'allée4enca à la France, il n'y
aurait pas ua seul vote en favoue du retour à l'allégeance
française. Nous voulons rester sujets anglais ; mais parco que
nous sommes sujets anglais, doit-on compter que nous aliona
nous montrer traîtres à notre origine, traîtres à tout ce qai
donne du prix à la vie ? Que serait la vie si un hornme
n'avait pas dans les veines et dans )e cœur une sympathie
instinctive pour ceu de sa race ? Li'honorable député noqe
a dit hier qu'il est Irlandais. Voudrait-il renier la patrie de
ses ancêtres? Je le plaindrais de tout mon coear, s il y état
dispose, Mais après tout, si jamais nous oublions que nous
sommes d'origine française, je suis sûr que L'agitation qui se
poursuit en ce moment dans la province d'Ontario nous le
rappellerait, car il ne se passe pas de jour ni de semaine
qu'une certaine presse nous demsande, à nous d'origine
française, à nous libéraux d'origine française, de voter pour
le désaveu du bill des Jésuites. De jour en jour, dans une
certaine presse, on a fait appel aux libéraux de la province
de Québee en leur demandant de voter contre le gouverne-
ment sur cette question. J'ai ici un des derniers nnm6ros
d'un journal dont le rédacteur, après avoir ressasse tontes les
vilenies dont on accuse les Jésuites, poursuit en disant:

On peut donc dire en toute sûreté que si les libérau: d' &ngleterre ou
de France se trouvaient dans la position de 1. Launer et de ses parti-
sans, ils n'hsitoraleit pas un Instant à mettre à néant ce complot de
Québec. Fusseat-ils d'avis que les actes ne sont pas absolument incons-
titutionnels, ils voteraient pour qu'ils fussent déssvoués comne con-
traires à l'interet public.

En ce qui concerne les libéraux de F'rance, je suis oon-
vaincu que cé journal a parfaitement raison. ea agoup
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doute, siles libéraux de France avaient à voter sur cette ques-
tion. ils voteraient pour le désavoudu bill ; mais je dois dire
que je ne suis pas, que nous ne sommes pas ici des libérqux
de l'école française. J'ai déclaré dix et vingt fois dans ma
province que je suis un libéral de l'école anglase, que me4
amis et moi, nous n'avons rien de commun avec les libé.
raux de France. Il m'a fait peine d'entendre, il y a un ins-
tant, mon honorable ami le député de Norfolk-Nord (Ni.
Charlton) exprimer le regret-c'est du moins ce que j'ai
compris-qu'il n'y eût pas de parti protestant. Il y a dans
ma province des hommes partageant mes convictions reli-
gieuges et appartenant à ma nationalité, qui sont de l'avis
de l'honorable député et qui désireraient qu'il y eût un parti
catholique. Je me suis toujours élevécontre cette doctrine,
et dès 1877, parlant on Français, devant un auditoire fran-
çais, dans la ville que j'ai l'honneur de représenter, la bonne
vieille ville de Québec, je disais à ceux qui, cr mme mon
honorable ami, voudraient diviser les hommes au nom des
crnyances religieuses :

Vous voulez organiser tous les catholiques comme un seul parti. sans
autre lien, sans fiutre base que la communaute de religin, mais n'avez-
vous pas rófléchi que par le fait mône, voui organiserez la population
prnte tante comme un seul parti, et qu'liors. au lien de la paix et de
l'harmonie qui existent aujoulr 'hui entre lesdivers ýlément-i de la popu-
lation canadienne, vous amènerez la guerre, la guerre religieuse, la
plus terrible de toutes les guerres ?

Tels étaient mes sentiments il y a dix ans, tels ils sont
aujourd'hui. Mon honorable ami le député de Norfolk (M.
Charlton a dit que nous ne devrions pas laisser cet acte
entrer en opépation, parce que les Jésuites sont les ennemis
de la liberté. Une telle déclaration na me surprendrait pas
dans la bouche d'un libé--al de la France. muis je suis fa-
pris de l'entendre formuler dans ce parlement, Parre que
des hommes sont ennemis de la liberté, est-ce à dire qu'on
ne leur donnera pas la liberté? D'après nos doctrines et
notre manière de voir, la liberfé luit non-seulemont pour les
amis, mais ansi pour les ennemis de la liberté. Nous n'èta-
blissons pas de distinction, et en ce qui concerne les libéraux
d'Angleterre, je suis sûr d'une chose, c'est que s'ils étaient
ici, ils ne voteraient pas comme le rédacteur du Mail sup,
pose qu'ils voteraient. Depuis plus d'un siècle, les libéraux
anglais ont été les champions de la liberté dans tout le
monde, et si nous avons la liberté aujourd'hui, telle que
nous le comprenons dars ce pays et dans notre siècle, c'est
en grarde partie aux rffoýts du î;nrti ll,éral d'Angleterre
que nous le devons. Il y a longtemps qu'ils ont compris
que la liberté n'est pas seulement pour les amis de la
liberté, mais pour tout le monde. Il y a longtemps qu'ils
ont compris que la sécurité de l'état dépend absolument de
la plus entière liber té accordée à toutes les oninions, que
chacun doit avoir la liberté de son opinion, qu'elle soit bonne
ou mauvaise, mais qu'il faut accorder la plus entière liberté
à tous les opinions et laisser le jugement du peuple décider
entre le grain et la paille, choisir l'un et rej"ter l'autre.
Voilà le principe que, dans la mesure de mes forces, j'ai
essayé depuis des années d'inculquer dans l'esprit de mes
concitoyens d'origine franç-ise. Ce principe, joint à une
fidélité inébranlable aux principes les plus larges de liberté
cônstitutionnelle, c'est l'étoile qui me guide et que, dans la
position que j'occupe aujourd'hui et dans toute position que
je pourrai occuper pendant ma vie, je m'efforcerai tonjours
de suivre.

Sir JOHN A. MACDONALD: A cette heure avancée et
après le long débat qui vient d'avoir lieu, je ne me croirais
pas justifiable de prononcer an long discours.

Je suis trop satisfait de l'attitude de l'honorable chef de
la gauche qui vient d'approuver la conduite du gouverne-
ment en cette circonstance, pour me montrer blessé des re-
proches qu'il nous a adresFés au cours de ses observations.

Je comprends parfaitement qu'il en coûte à l'honorable
député d'être forcé de voter avec nous, mais il est obligé
d'en agir ainsi et il n'oserait faire autrement. Il ne pourrait
faire face à la province de Québec, s'il agissait autrement,

M.L LjAums,

Alors il prend sa revanche en lançant toutes sortes d'ao.
cusations contre le gouvernement, et c'est à ce moyen qu'il
ta recours pour apaiser les remords de sa conscience Comme
le héros de Mine Ancient Pistol, " il ronge son frein dans
l'espoir d'une revanche" et se lance dans tbutes sortes de
questions étrangères au débat.

Ainsi, il a parlé du bill concernant les cours d'eau, du
modus vivendi et de la politique à double face, comme il
l'appelle, du parti conservatoeur, depuis 151. Qiant à cette
politique à double face, je lui pardonne la grave erreur dans
laquelle il est tombé.

Il est encore jeune, et bien que je ne puisse dire de lui, ce
que le député d Northumberland (. Niitchell) a dit d'un
de mes collègues, qu'il est un politique en herbe, je ferai
observer que c'est un jeune homme et qu'il a oublié ce qui
c'est passé au Canada depuis 1854. Il dit que nous p'éten-
dons être les amis du Bas-Canaia, do la race française et dos
catholiques de la provinco de Q'uébeo, tandis que nous som-
mes les défensenrs tout aussi ardents du protestantisme dans
la province d'Ontario ; que, dans cette dernière province,
nous nous donnons pur Anglais, Anglo-Saxons et comme
les ennemis de la dominati n française. l'honorable député
a oublié l'histoire de son propre pays. Il a oublié que pen-
dant des anrées, j'ai été en minorité dans ma propre pro-
vince. Il sait, pourtant, que pendint des années, j'ai é'é en
butte aux attaques de l'organe du parti libéral du Haut.
Canada, qui m'accusait, d'année en année, d'être traître au
protestantipm', à la race anglaise, do subir la domination
française et d'êFre devenu un instrument et un esclave sou-
mis de la race ftauçaise.

Qui s'est opposé à la représcntation basée sur la pupula-
tion, si ce n'est moi-même et mon parti ? Qui a appuyé les
écoles séparées en dépit de toute l'influence du parti libéral
d'Ontario, qui avait alors pour chef l'honorable George
B:own, si ce n'est moi et mon parti ? Quant à ces de.rx
mesures, et surtout quant à celle touchant la représenta'.ion
basée sur la population, qui pa-aissait junte, en m'opposant
à l'inégalité de la représentation d'après la popul ition, dans
l'in:é:ô de la province de Québec, je lus nceusé d'avoir
commis une injustice à l'égard de ma propre race et de ma
propre pr)vince. Pourquoi en ai je agi ainsi ? Le parti
li béral t t son chef-et c'était un véritable chef- je veux
parler de l'honorable George Brown, qui avait dans cette
politiquec l'appni le son prti et à sa disp.-ition le jornal
influent qu'il dirgeait, le Globe, m'ont attaqué et vilipendé
sans merci, parce que je m'opposais à la représentation
d'après la population. Et pourquoi m'y opposais je? Parce
que le chef de ce parti ne déguisait pas les motifs pour
lesquels il réclamait pour les siens la supé-iorité et la majo-
rité dans le parlement uni: il d4clarait ouvertement que la
langue française devait être abolie, et que la race auglo.
saxonne et la loi anglaise devaient prédominer, et cette
menace contre nos compatriotes de la province du Bas-
Canada, était invoquée avec tant do force et était si imai-
nente que je n'hésitai pas à encourir le blâme dont on m'a
accablé pendant des années, ce qui fut cause que j3 fus pres-
que continuellement en minorité dans ma propre province,
de 1951 à 1866.

L'honorable chef de la gauche se montre ingrat en ne
tenant pas compte des nombreuses années pendant losquelles
je me suis fait le défenseur de la province du B4s-Cas. la, de
la race française et de mes conyatriotes catholiques.

Bien plus ; bien que je fusse en minorité, un bon nombre
de conservateurs protestants m'appuyaient et la plus grande
partie de mes partisans dans la province du KautCanada
étaient des orangistes, La majorité de l'ordre orangiste était
conservatrice et elle me donnait son appui J'eus d'ab>rd
l'appui du grand maître orangiste, fou George Banjamin,
qui tou t chef orangiste qu'il était, se joignit toujours à moi
pour dé!endre les Canadiens-Français, Lour province, leur
nationalité et leur religion contre les attaques persistantes
et factieuses du parti libéral d'Ontario. Après la mort de
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M. Benjamin,j'eus l'appui d'un autre grand maître oran- son g:é, Cela ne lie pas le chef de l'opposition, et il a dé-
giste, l'honorable ministre actuel des douanes. Tout oran- montmré que cela ne le lie pas, et cependant, si on lui appli.
giste qu'il était, tout chef orangiste qu'il écait, il s'est toujours quait la règle qu'il nous appliqua, en nous tenant 'osp)nsa-
montré disposé à rendre pleine justice au Bas-Canada, à ses bles, malgré nus protestations, malgré nos ; tes, et malgré
droits et à sa religion, et à ses intérêts. - notre ligne de conduite, des actes des conservateurs sur un

L'honorable chef de la gauaho s ensuite fait une digres- autre théâtre, il serait responsable en dépit de.ses protes-
sion au sujet du bill concori.ant les cours d'eau, et a cité ce tations.
que contient le rapport au sujet de ce bilh Il a oublié que Mon honorable ami, le député de Northumberland1 (M.
le rapport et la conduite du gouverneme cntsur cette question Mitchell) disait, l'autre jour, dans un discours très puissant
du bill des cours d'eau, étaient basés sur l'autorité d'un et très satisfaisant, à mon point de vue, que le gouverne.
rapport du ministre de la justice du gouvernement dont il ment aurait dû se prononcer avant aujourd'hui sur cette
faisait lui.même partie. Ce gouvernement désavoua un bill queStion. Or, M. l'Orateur, si nous avions désavoué le bill,
adopté par la législature de l'Ile du Prince-Edouard, préci- cotto ob. ervation aurait été juste. Si nous avions assumé
Fément pour les mêmes raisons qui nous ont fait approuer la responsabilité de désavouer le bill, ou d'intervenir
le désaveu du bill concernant les cours d'eau. Que l'hono" dans la législation de la province de Québec, on aurait été
rable député jette un regard on arrière, et il verra que le on droit de nous demander de donner nos raisons et de dé.
gouvernement d'alors, bien qu'il eût les droits des provinces fendre notre conduite. Mais, ecmrne question de fait, la
tant à cœur, a désavoué un bill pour les mêmes motifs législation de chaque province est indépendante, sujette aux
Premièrement, pi ce qu'il était ex post facto, et deusième- restrictions impoees par la constitution.
ment, parce qu'il était litis pendens et que les tribunaux
étaient déjà saisis de la question. Mon honorable ami a dit Le gouvernement n'a pas besoin de se défendre de ce qu'il
que si nous sommes très lents pour certaines choses, nous permet la mise en vigueur d'une loi d'une législature provin-
sommes très prompts pour d'autres ; qu'il y a, par exemple, ciale. ,Règle générale, il est de son devoir de le permettre
le modus vivendi que nous.avons dû refuser d'accorder sur la et il n'a pas besoin de s'en téfendre. On peut l'attaquer,
proposition de mon honorable ami et que quelques jours h il permet qu'un acte d'une législature provinciale soit mis

p lus tard, nous avons consenti à laisser en vigueur. Il no en vigueur d'une manière irrégulière. Or, M. l'Orateur,
aut pas que l'bor.orable député se flatte que sa motion a eu dans le cas actuel, je n'ai aucun doute, en dépit de l'habile

quoi que ce soit à faire avec la conduite du gouvernement argumentation de l'honorable député de Simooe (M. McCar.
sur cette question. Jz puis le prouver de la façon la plus thy) que cette loi était du ressort de la législature provin-
facile et la plus clhire. c.ale Mon honorable collègue, le minitre delajustico, dont

L'honorable député se rappellera ce que j'ai dit en cette l'opinion a plus de poids que la mieLne, en est venu à la
circonstance, en réponse à sa motion. Je lui ai demandé même conclusion, et je puis dire que tous les membres du
d'ajourner la question et de ne pas insister sur ce point, cabinet, avocatA et autres ont éte unanimes sur ce point. Si
attendu que nous étions à la veille d'un changement do gou- j avais eu des doutes à ce supjt, lo discours remarq'iable et
vernement aux Etats-Unis. Je ne lui demandais qu'un "erré de l'honorable député de .Bothwell (M. Mills) les aurai,
délai de six jours, pour voir si le nouveau gouvernement certainement dissipes.
nous serait synpathique ou s'il adopterait une politique de L'honorable chef de la gauche semble insinuer que nous
non-in tercourse. Je lui dis, l'honorable député doit se le avons modifié votre conduite sur cette question. Il se trompe.
ragppeler: Attendez pour voir si l'on nous témoignera de Nous avons suivi en tous points les principes définis dans
l'hostilité et si le nouveau gouvernement sera un gouverne. le rapport fait par moi-même, en qualité de ministre de la
ment de non-intercouree; il sera temps alors de nous occu- justice en 1869. Ce rapport fut communiqué à tous les gou-
per de cette question. Il y a une chose que je ne pouvais vernements des différentes provinces, et il exposait ce que
pas dire à l'honorable député à cette époque, mais que je nous considérions être les principes devant guider le gou.
peux lui dire maintenant. verneur-général dans l'exercice du droit de désavou sur l'avis

C'est le 26 de février qu'il déposa sa proposition; c'est le de son cabinet; et bien que ce rapport n'ait pasé'é approuvé
4 février que la première communication fu^ adressée au d'une manière formelle, on a agi d'après les principes qu'il
gouvernement de Terreneuve, et mon télégramne était ainsi traçsit; des deux < ôtés da l chambre et dans la presse des
corçu: deux partis, ou l'a souvent cité comme un expusé exact des

J'ai suspendu temporairement l'octroi des permis en vertu du'modus circonstances dans lesquelles le droit de désaveu devait être
vivendi, jusqu'à ce que les intentions du nouveau président nous soient esercé.
connues. Désire votre coopération. Je vous écris. Or, le bill actuel, U. l'Oratour, était du ressort de la

On voit donc que le gouvernement fédéral et la province législature, ou il ne l'était point. S'il était du ressort de la
det'errencuve se sont ocupés de cette question longtemps législature, il faut naturellement en permettre la mise en
avant que l'honorable député eût fait sa sortie, et les docu- vigueur (je sais que quelques députés n'admettent pas l'ex-
ments qui s'y rattachent seront soumis au parlement, tel ception définie dans le rapport de 1869 et constamment
que je l'ai promis. appliquée depuis) à moins que, dans l'opinion du gouverne-

L'honorable député dit qu'il nous tient responsables du ment lédéral, l'acte, bien que du ressort de la législature
débat qui a en lieu l'autre jour dans la législature d'Ontario, provinciale, ne soit nuisible aux intérêts du pays en géné-
alors que M. Ora.g a fait une motion et M. Moredith a pro- ral. Naturellement, c'est une grande responsabilité à asu-
noncé un discours. Or, R. l'Orateur, tout ce que je puis mer pour un gouvernement, que d'adopter cette ligne de
répondre à ceci, c'est que ces messieurs sont parfaitement conduite et de déclarer qu'une loi provinciale est préjudi-
iibres et peuvent prononcer les discours qu'il leur plaît. ciable aux intérêts du pays en général. Mais l'article con.
Quant à nous, membres du parlement fédéral, nous sommes férant ce droit est inséré dans l'acte de l'Amérique Britan-
responsables de ce que nous faisons ici. Ici même, l'hono- nique du Nord, pour faire face à des cas de cette nature,
rable chef de l'opposition n'aimerait pas qu'on le tInt res- de sorte que si dans un cas quelconque le gouvernement
ponsable de la motion qui nous occupe, parce que son fidèle, fédéral juge qu'qne loi, du ressort d'une législature provin-
ami et partisan, le député de Norfolk-.Nori (b1. Charlton), ciale est préjudiciable aux intérêts du pays en général, c'est
ne partage pas son opinion. son devoir comme son droit de la désavouer et en agissant

Ces messieurs de Toronto sont conservateurs et ils ont ainsi, il est responsable au parlement fédéral dans lequel
agi à leur gré. Le député de Norfolk Nord est un des par- cette province a ses représentants qui sont prêts, comme il
tieans de l'honorable chef de la gauche; il est considéré est de. leur devoir de le faire, à défendre les droita due
comme l'un des chefs encore du parti libéral, et il a agi à provinces.
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V.ilà le principe d'après lequel nous avons asaumé la
responsabilité de laisser ce bill entrer en opération et de ne
pas le désavouer, voilà ce dont nous sommes responsables.
Si une loi n'est pas du resort d'une législature provinciale,
il ne s'en suit nullement que ce soit le devoir du gouverne-
ment fédéral d'intervenir. Consultez les rapports soumis
au parlement et qui forment maintenant deux volumes.
Vous y verrez qu'à maintes reprises, les ministres de la jus.
tice ont déclaréqu'à leur avis certains articles de différentes
lois étaient ultra vires; cependant, comme elles tendaient
à produire un bon effet et comme elles n'affectaient pas les
intérêts du pays tout entier, on signalait le fait à la législa.
ture ou au gouvernement provincial, en lui recommandant,
s'il le jugeait à propos, de modifier les articles et particula-
rités de la loi, dans lesquels, au jugement du ministre de la
justice et du gouvernement fédéral, il avait sa juridiction.

Parce qu'un bill est ultra vires, il ne s'en suit nullement
qu'il faille le désavouer. Au contraire, comme l'a soutenu
avec raison l'honorable député de York-Nord (M. Mulock),
c'est précisément dans ces cas que la nécessité du désaveu
ne se fait pas sentir, parce qu'on peut en appeler aux tribu-
naux. Le fait qu'on laisse entrer en opération un bill ultra
vires ne lui donne pas force de loi. Les tribunaux peuvent
aussitôt intervenir, et ce n'est que dans les cas o. un acte
est ultra vires et où sa mise en vigueur léserait conmidérable-
ment les droits d'une certaine partie, que le droit do désaveu
doit être exercé. Les honorables députés comprendront
facilement qu'aussitôt qu'un acte est adopté par une législa
ture provinciale, les parties intéresées le considèrent
comie ayant force de loi, agissent d'après ses dispositions,
et, confiantes dans cette loi, se livrent à de grandes entre-
prises et pourraient ge trouver ruinées si le gouvoinemont
n'intervenait avec toute la diligence possible poiur !os proté-
ger contre les conséquences déunstrouses et même la ruine.
Das le cas dont il s'agit présentement, le gouvernement
n'avait aucun doute quant au fait que l'acte était du ressort
de la législature provinciale. Et je crois que nous n'avions
ni la liberté ni le droit, comme gouvernement, d'aller à
l'encontre des décisions du parlement de l'ancienne province
du Canada et de la législation réi élée de la législature de la
pro-vince de Québec, depuis la confédération, et d'opposer
notre propre opinion aux divers actes qui ont été adoptés.

Remarquons qu'il y a trente-sept ans que la législature
des provinces unies du Canads, où la majorité des dépuiés
était piotestante, constituait civilement le collège Sainte-
Maric e,, lui accordant des pouvoirs étendus. J'etonds
l'honorable député do Norfolk-.ord (M. arlt.) me d re :
parce que quelques Jésuites enseignaient dans cette maiton,
cela n'en faisait pas un collège de Jésuites. Je lui ferai
observer que les fondateurs du collège Sainte-Marie étaient
l'évêque de Montréal et six Jésuites. De même que le col
lège Victoria eLt un collège méthodiste, que le Queen's
College est une institution presbytérienne, de même le col-
lège Sainte-Marie est une maison d'éducation des Jésuites.

M. BLAKE : Tout le monde savait que c'était un collège
de Jésuites.

M. BERGERON: Il n'y a jïmais ou de doute là-dessus.
Sir JOHN A. MACDONALD: Qu'on me permette main-

tenant de faire remarquer le vote qui a été donné à cette
ocenion. On remarquera que la maj:>rité en faveur du bill
a été de 54 et que sept députés seulument se sont opposés
à la troisième lecture. L'opposition -avait été plus vive à
la deuxième lecture, mais, après une discussion approfondie,
à la troisième lecture, le bill fut adopté par le vote que j'ai
indiqué. Das 54 dépu'és qui ont voté, pour la constitution
civile du collège Sainte-Marie, 29 étaient protestarts et 25
catholiques.

Je vais mentionner quelques noms, your démontrer que
bien que le collège que l'on voulait constituer civilement
devait être une institution des Jésuites, que l'on soulevftt des
objections à peu près semblables à celles que l'on soulève

Sir JOHN A. NAQDONALD.

aujourd'hui, cependant, on ne craignait pas alors de voir les
Jéesuites faire quelque tentative insidieuse pour ébran ler la
constitution du pays, voir la couronne du Canada tomber de
la tête de Sa Majesté, ni le pays souffrir d'aucune façan,
comme ou pourra en juger. lorsque je mentionnerai quel-
ques-uns de ces noms: le juge Badgeley, le principal repré-
sentant lsiïlu de l'église anglicane à Montréal; l'honorable
Ni. C. Cameron, do la congrégation libre de l'église pr-
bytérienne; Ni. Clapbam, do Québec, membre ie l'église
anglicane; l'honorable Goo. Crawford, un protestant con-
vaincu du nord de l'Irlande, un orangiste, j- croie; ihí.
Dawson, de Inndon, un fervent adopte de l'église anglicane,
comme tout le monde se le rappelle ; M. Gan:ble, L'agent
spécial de l'évêque Strachan au parlement, lors du i èglement
de la question des réserves du clergé; sir Francis FRincki,
que tout le monde a connu; M. Langton, que les anciens
députés de cette chambre n'ont pas oublié; moi-même député
de Kingston; M. MeDougali (non l'honorable William) un
protestant aussi ; M. Hamilton Merritt, que nous avons to is
connu comme nu libéral en parlement et qui fat p!u4 tard
membre du gouvernement; M. Morrison, je ne puis dire si
c'est le juge Morrisson ou son frère, M. Angus Morrisson ;
34. Page, un député distingué de la province de Québec;
M. Patrick, de Preseott, un bon libéral, comme tout le monde
doit se le rappeler; le colonel Prince, d'Essex; sir W.
Ri liards, alors procureur général ; M. Ridout, député con-
servateur do Toronto; l'honorable Wm. Robinson, frère (le
sir John Robinson, le chef de l'ancien parti du " Family
compact"; le Dr. Rolph; sir John Rose; M. Seymour,
nommé plus tard sénateur; l'honorable James Shaw, nommé
plus tard sénateur; M. Stevenson, de Prince-Edouard; feu
àî. Thomas Streot; feu l'honorable George O. Stuart; M.
C. Wilson, de Middlesex, M. Wright, do York-Ouest, un chef
orangiatc e, un :eivent piotes3tatt comae en preuvent ténoi-
gner mes amis de London. Voilà les noms de ceux qui
votèrent en faveur du bill. Les députés qui votèrent contre
le bill étaient tous de la province d'Ontario. Et il suffit de
i épondre à l'honorable député de Huntingdon (M. Soriver)
qu'en 185.1, pas un seul député protestant de la province
du B.-Canada-la province de Québec-ne vota contre le
bill, et cela justifie pleinement l'assertion de l'honorable
député de Stanstead (M. Colby) que les protestants de la
province de Québec ne sont pas hostiles à cette loi.

Nous voyons donc qu'il y a déjà trente-sept ans que le
collè¿e des Jésuites est fondé à iontréal. J'ai voté cette loi,
M. l'Orateur, et je n'ai pas encore en l'occasion de le regret-
iur. Cette instutution a contnué dyu, sou oeivre utile.

Nous n'entendons pas formuler une seule plainte au sujet de
son enseignement, nous n'entendons pas dire qu'elle perver-
tit la jeunesse, qu'elle enseigne des doctrines déloyales ou
des doctrines de nature à jeter du discrélit sur le collège.
Nous entendons dire, au contraire, que cette institutioru a
continué et continue encore à se dévouer à sa mission qu'elle
remplit avec succès.

On pourrait croire, à lire les articles publiés par certains
j urnaur. et à entendre les discours prononcés par certains
orateurs, que nous sommes en face d'une invasion des Jésui-
tes renouvelée de celles des Huns et des Vandales, pour ba-
layer la civilisation hors de ce pays. Ils ont commencé leur
coavre, une ouvre utile et efficace, il y a déjà trente sept ans;
leur société fut constituée civilement par la législature de la
province de Québec en 1871, il y a 1s ans. L'acte de 1887
n'est pas leur premier acto de constitution civile, puisqu'il
ne fait que modifier l'acte de 1b71 et diminue les pouvoirs
accordés par ce dernier au lieu de les augmenter.

Lors de l'adoption de l'acte do 1871, il n'y eut pas de pro-
testation de la part des protestants, ni dans l'enceinte du
parlement, ni au dehors. Rien ne prouve qu'il y eut une
3eule objection à cet acte. aujourd'hui, parce qu'il s'est pro.
duit une agitation dans le pays -pour des raisons que j'ignore
-vn trouve que l'acte de 1871 n'eût pas dû être adopté, que
facte de 187b à l'effet restrdindre l'opération de cet acte do
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I71, n'eût pas dû être adopté, et que ces deux actes,
tout comme celui qui fait le sujet du présent débat, seraient
trèî préjudiciables aux intérêts de tout le pays.

Or voici ce que décrète l'acte de 1871:

Attenduque les Révé-ends Pères Pierre Point, supérieur, Firmin Vi-
gnioî, Zéphyrin Resther et autres prêtres et religieux de la Compagnie
de Jésus, demeurant à Québec, dans la maison de la Congrégation
de Notre-Dame, formant une communauté ayant pour but d'ex-
ercer diverses fonctions de leur ministère dans les villes et les catt-
pagnes, comme de donner des missions et des retraites, de diriger des
congrégations, des confréries et autres socié os d'hommes et de femmes;
et aussi à la demande ou avec la permission de Nos Seigneurs les évê-
ques catholiques romrins ou de l'un d'eux, de se livrer à d'au-
tres oeuvres ayant une fin spirituelle ou morale, par la prédication,
l'enseignement ou l'éducation; et attendu que, pour consolider leur
établis :ment et pour en favoriser la prospérité et le progrès, ils ont
demanué le pouvoir de former une corporation jouissant des droits civils
et politiquLs; en conséquence, S Mlaesté, par et de l'avis et du consen-
teinent le la législature de Québec, décréte ce qui Duit:

1. lies pétitionnaires sus nommés et tous ceux qui, par la suite, leur
seront légitimement agrégés en vertu du présent acte, sont constitués
corps politique et formeront une corporation sous le nom de Missionnaires
de Notre-Dame, 8. J.

2. La diue corporation aura sous le mdme nom succession perpétuelle
et jouira de tous les droite, pouvoirs et privilèges des autres corpora-
tions, et pal ticulièrement de celle qui ont une fia spirituelle, et religieuse
ou morale. Elle pourra, en tout temp s, s'agréger d'autres membres et
les étabâir en un ou plusieurs lieux. Elle pourra aussi, en tout temps et
lieu, par achat, donation, legs, cession, prêt ou en vertu du présent acte,
ou par tout autre moyen légitime et titre légal, acquérir, posséder,
hériter, prendre, avoir, accepter et recevoir tous blins meubles
et immeubles quelconques pour les usages et fins de la dite corpo-
ration, comme aussi, les hypothéquer, vendre, louer, affermer, échan-
ger, aliéner et enfin, en disposer légalement, en tout ou en partie, pour
les mdmes fins.

L'acte contient d'autres dispositions limitant à $10,000 la
valt ur des biena immobiliers que l'ordre pouvait posièder.
De quel droit, apiùs la legslation du parlement des provinces
ui,.es du Canada, en I853, et après la législation do la pro-
vince de Québec, en 1871, le gouvernement actuel out.il
opposé sa propre opinion à ses actes, et déclaré que les
Jésuites soot un corps qui ne devrait pas avoir d'existence
au Canada,

Etudions cette question, au point de vue du bon sens.
Quel mal les Jésuites ont-ils fait, et ont-ils fait du mal,
effectivement ? Si leurs principes étaient aussi immoraux,
leur morale aussi douteuse, leur ambition aussi désordonnde
qu'on le dit, ils en auraient donné des prouves, depuis 37
ans, et depuis leur constitution civile, en 1871. ls sont
allés leur chemin humblement, agissant comme les autres
communautés catholiques de la province de Québec, faisant
leur devoir au meilleur do jeur conscience. Quant à leurs
doctrines, je n'ai rien à en dire ; tout ce qu'on en sait, c'est
que, quelle qu'elles soit, elles ont reçu l'approbation du chef
(Io l'glise catholique, sausquoi elles eussent été condamnées
avec toute l'autorité que le chef de cette Eglise exerce dans
la gouverne de toutes les communautés religieuses catho.
liques. Dans ces circonstances, je dis que le désaveu de ce
bill eut ôté, de notre part, un acte de pirésomption, dont pas
un gouvernement canadien, pas un gouvernement senstl
dans un pays quelconque, n'aurait voulu se rendre coupable.

Nous L'avions pas de raison de désavouer cette loi qui
avait, pour elle, la sanction de la législature du Canada-Uni
comme je l'ai dit; nous avions devant nous la législation
positive, appliquée dans la province de Québec, pendant 18
longues anLées, et il out été abaurde d'y opposer notre
propre opinion. Si nous l'avions fait, tout homme de bon
tens, au Canada, nous eût justement blâmés.

On nous a parlé de l'expulsion des Jésuites, de l'acte de
suprématie et do la législation hostile adoptée, en Angle
terre, il y a de longues années. Il est trop tard pour discutti
cette question, ce soir, sans quoi il m'out été i ès agréa bl<
do le faire. Mais ces lois sont virtuellemeut tombées en
désuétude, en Angleterre. L'Angleterre est un pays trè
conservateur, et au milieu des changements apportés dan
ses mours, du progrès de l'éducation et des idées libérales,sî
règle n'a pas été d'sbroer successivement les lois, lors
qu'eiles paraissent devenir hostiles ou anti-politiques au
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idées du jour, mais plutôt de les laisser tomber tranquille-
ment en désuétude. Et quelle a été la conséquence de cette
pratique ? Qu'on regarde l'Angleterre.

Le peuple anglais s'effraie-t-il pour cela des prétendues
tentatives des Jésuites, pour renverser la suprématie de la
couronne anglaise ? Craint-il de voir la couronne tomber de
la tête do la reine ? L'une des plus grandes maisons d'éduca-
tion dans le monde est celle de Stoneyhurst; elle est sous la
direction des Jésuites, Eh bien ! tous les catholiques anglais,
depuis le due de Norfolk en descendant, y ont puisé leur
instruction ; au surplus, tous ceux qui sont au courant de la
situation un Angleterre, savent que s'il y a un groupe
d'hommires loyaux dans toute l'étendue des domaines de Sa
Majesté, c'est celui des catholiques anglais conduit par son
illustre chef, le duc de Norfolk.

Si le peuple anglais n'éprouve pis de craintes au sujet des
Jésuites, pourquoi en éprouverions-nous au Canada? Ilya
au moins trois cents Jésuites en Angleterre; j'entends trois
cents Jésuites prêtres enseignants-car le nombre total des
membres de l'ordre est de plus d'un millier. On en compte
cent quatre-vingts on Irlande. Outre le collège de Stoncyhurst,
il y a le collège de Mount Saint Mary, le collège de .Beau-
mont, il y a des Jésuites qui enseignent dans un institut à
Cantorbery, il y a un institut à Liverpool, il y a des écoles
de Jésuites à Jersey. Les Jésuites s'emploient activement
à l'éducation de la jeunesse anglaise, et je ne sache pas que
personne s'en plaigne. Je ne sache pas que les actes qui
pourraient affecter leur existence en Angleterre, aient jamais
été mis en vigueur. Le prince de Galles, l'héritier présomp-
tifde Sa Majesté, qui recueillera un jour la couronne d'Angle-
terro-bien que nous espérions tous que Sa Majesté conti-
ruera à la parter-ne croit pas que sa qualite de souverain
protestant sera affectée parce qu'il y a des Jésuites au
Canada et en Angleterre.

Pas plus tard que l'autre jour, le prince de Galles, l'héri-
tier présomptif de la couranne, assistait au service funèbre
célébrê'à l'église des Jésuites, à l'occasion de la mort du
prince Rodolphe, dont nous avons tous appris la fin malheu-
reuse, et, chose étrange, il était tellement inconscient des
dangers qui le menaçaient qu'après le service funèbre, il de-
manda au supérieur, comme souvenir, le missel qui avait
servi à l'officiant.

Le Canada est le seul pays au monde où l'on semble
craindre de voir les Jésuites entraver le fonctionnement de
nos institutions. Les Jésuites se comptent par milliers aux
Etats Unis et si le Canada est en danger, ce danger peut
tout aussi bien nous venirdes Etats-Unie, ou del'Angleterre,
que résider ici. Comme l'a dit un ministre presbytérien du
haut de la chaire, toute l'affaire se réduit, après tout, à une
question d'argent ; et le fait qu'on a soulevé une telle agi-
tation religieuse au sujot d'une somme d'argent et d'une
faible somme, démontre avec quelle -facilité une population
peut être soulevée, surtout sur une question religieuse, si un
seul cri d'alarme est poussé. Nous savons que l'agitation
publique peut prendre de graves proportions sans raisons,
et on ne peut que déplorer que le député de Muskoka ait
cru de son devoir de faire une motion qui n'aurait jamais dû
être faite, une motion qui produira beaucoup de malaise en
Canada.

Je me reporte dans le passEé, M. l'Orateur, et je me rap-
pelle les grands maux causés au pays par ces luttes reli-
gieuses. Je me rappelle que tout le pays fut soulevé lors
de la question des réserves du clergé. William Lyon Mac.

- kinzie, à sa rentrée au parlement du Canada, au retour de
r l'exil, déclara que la cause immédiate de la révolte dans le

Haut Canada était l'agitation faite autour de la question des
i réserves du clergé.
s On se rappellera aussi comment les voisins était soulevés
s contre les voisins, sur la question des écoles séparées..
a Je suis donc entièrement convaincu-aturnllement mon
- honorable ami n'est pas de cet avis-que le fait d'avoir sou-
z levô cette question dans cette assemblée populaire, cause un
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tort, et un tort grave au pays, et il et dificile de voir
quelles en seront les conséquercs. J'espère et je suis

convaincu, que l'agitation le calmera comme d'autres mou-
vements de ce gcnre, et je suis porté à le croire en me re.
portant aux événements qui ont marqué le dépôt en 1850 du
bill relatif aux agressions papaes. JO me trouvais alors
en Angleterre. Il existait une agitation énorme causée, on
grande partie, par la lettre écrite par lord John Russell, la
littre Durham, et par la conduite très imprudente du cardi.
ual Wiseman, en premulguant de la maniòre qu'il l'avait
fait, le décret du Pape. Je me rappelle l'excitation qui
régnait alors cn Angleterre. Le cardinal Wiseman bien
que portant un nom anglais, était un étranger, un Espagno!;
et quand il étala en grande pompe le bref pontifical, la sen
sibilité du peuple anglais en fut blessée, et lord John Russell
profita de cette agitation pour faire du capital politique.
L'agitation était si intense en Angleterre, qu'on craigtiait
d'y voir s'y répéter les émeutes qui avaient eu lieu du temps
de lord George Gordon. Comme alors, on voyait écrit dans
les rues et sur les portes " pas de papisme. " De quelque
côté que je me dirigeasse, je voyais écrit à la craie sur les
maisons "pas de papisme." Je crois que personne n'est
allé aussi loin que le célèbre bouffon Grimaldi, du temps led
lord George Gordon, qui avait écrit sur sa porte " pas de
religion." Mais nous nous rappelons tous la mordante ca.
ricature du Punch, représentant lord John Russell sous les
traits d'un gamin qui écrivait sur les murs " pas de papisme"
et se sauvait.

Quel a été le résultat de cette agitation ? J'étais alors b7en
plus jeune qu'aujourd'hui, et je puis dire que pendant un
temps, je fus entraîné. L'excitation était contagieuse; par-
tout où j'allais, au théâtre ou ailleurs, j'entendais crier -Dieu
sauve la Reine 1 " et " à bas le Pape 1 " On ne pouvait aller
dans un lieu d'amusement public, sans y voir une foule as
semblée et l'on jugea nécessaire de faire garder les banques
et de protéger les chapelles catholiques. K. Gladstonc et
quelques autres esprits plus froids-

M. MILLS (Bothwell): Sir James Graham.

Sir JOIIN A. MA CDON àLD : Oui ; M. Gladstone, sir
James Graham et autres combattirent le bill qui eut une fin
ignominieuse. Pas une seule poursuite ne fut intentée sous
l'opération de cet acte, et qu~elques années plus tard, en
1871, l'acte fut abrogé sans bruit. Pas un mot ne fut dit
pour dimander que ce bill nréprisable fût maintenu.

M. BLAKE : Tcut le monde en avait honte.

Sir JOHN A, MACDONALD: Oui, comme le dit l'hono
rable député de Durham.Ouest (M. Blake), tout le monde en
avait honte. Le parlement abrogea le bill avec mépriF
bien que l'excitation eût été énorme au moment de son
adoption. Je ne puis vous donner une idée de l'excitation
qui régnait en Angleterre, à cette époque. J'ai l'espoir et li
conviction que lorsque, dans la province d'Ontario, l'on
comprendra parfaitement cette question des Jésuites, e
qu'on aura la, discuté et apprécié les discours élaboré
prononcés sur cette question, la population comprerdra qu
ces craintes sont mal fondées et que le pays est en sûreté
Qu'on remarque qu'il n'y a dans tout le Canada que 7
Jé'uites. Vont-ils conquérir le pays ? Le protestantism
va-t il être aboli ? Est-ce que le Canada va perdre sa foi
par le travail de ecs 71 Jéiuites? Ils n'ont pour toutes arme
qu'un chapelet, une ceinture autour des reins et un biéviain
sous le bras. Quel mal peuvent-ils faire ? J'ai dit à mon
révérend et éloquent ami, le pasteur Potts de Toronto, qu
je ne craindrais pas de le voir se mesurer, physiquement o
intellectuellement, avec L'importe lequel des disciples d
Loyola au Canada.

Maintenant, qu'on remarque bien cfci : les Jésuites on
prétendu, avec une apparence de raison, que leur rétablisse
ment aurait pour effet de leur faire recouvrer tous leur
biens. C'était leur prétention et ils avaient le droit de 1

Sir JOHN A. MAVDONALD.

faire va!oir du mieux qu'ils pouvaient. Qu'on examine les
documents. Ils évaluaient leurs biens à $2,000,000, nmais
ils réduisirent généreusement cette somme à 81,000,000 ou,
pour être plus exact, à $900,000, je crois. Mais le gouverne-
ment de Québee leur dit : Non, vous ne pouvez pas avoir
cola, vous ne pouvez obtenir que $400,000, ce qui n'est pis
une somme très élevée. M. Mercier, dans l'intérêt de sa
province, a dépensé de plus fortes sommes pour les chemins
de fer ici et là. Nous faisons la même chose ici. La somme
n'est pas exorbitante. Et non seulement M. Mercier a
limité la réclam1Ation des Jésuites à $400,000, mais il a
ajiuté: Vous b'aurez pas la somme entière ; peut-être
même, n'en aurez-vous aucune part. Les autres institutions
catholiques, les collèges catholiques, prétendaient avoir
droit à une part de cet argent. C'était une affaire de
famille, et comme l'a dit avec raison l'honorable député de
Bothwell (M. Mills), il s'agissait de l'argent etdes propriétés
de la province de Québec, et elle avait le droit d'en disposer
comme elle l'entendait. 11 n'y a pour ainsi dire pas d'objets
auxquels cet argent ne pouvait être appliqué, sous le titre
général de " propriété et droits civils."

Quant aux terrains eux-mêmee, s'il revenaient par déshé-
rence à l'ancience province du Canada, du moment que le
Haut et le Bas Canada furent séparés, ces terrains, aux
termes de l'acte de l'Amérique Britannique du Nord, comme
tous les autres terrains publics de la province de Québec,
devinrent susceptibica d'être vendus, conservés, retenus
ou appliqtés suivant le bon plaisir de la législature de ce te
province. On ne peut obliger une province à exécuter les
intentions primitives des donateurs. Ces terrains devin-
rent la propriété de la province, et ses représentants, ses
législateurs avaient le droit d'appliquer les biens ou le pre-
duit de la vente de ces biens à toutes les fins, qui sont de
son ressort en vertu de la constitution.

Comment les choses se sont-elles passés ? On laisse au
Pape de décider comment ces $400,000 seraient partagées
enire les différentes maisons d'éducation; et Sa Sainteté,
loin de se montrer le partisan spécial de l'ordre des Jésuites,
loin d'imposer leurs intérêts à la population du Canada, loin
de leur' donner des richesses qui auraient favorisé leurs des-
seins insidieux contre la couronne et la dignité du pays,
réduisait leur réclamation à la misérable somme de $ 160,000,
Il a donné le reste aux autres institutions et aux évêques,
pour les fins de l'enseignement supérieur. On a prétendu
qu'il n'est pas dit exipresaément que l'argent qui revient aux
Jésuites, sera consacré à ces fins scolaires. Ils sont aui ur-
d'hui en Canada un corps exclusivement enseignant. Il n'y
a pas dans toute la province de Québec, une seule paroisse
qui ait un Jésuite pour curé; il n'y a pas une seule paroisse
qui soit sous le con:rôle des Jésuites. Ils sont exclusive-
ment un corps enseignant dans cette province. Ils ont
parmi les sauvages et les esquimaux des côtes du Labrador
une mission où l'enseignement et le christanisme se donnent
la main, où ils font beaucoup de bien, où ils endurent les

t scuffrances et les misère qu'au témoignage de M. Parkman,
s ils ont toujours été ?rêts à endurer pour la cause de la reli-
e gion et de l'humanité.

enChose étrange, si nous sortons de la province de Québec
1 en nous dirigeant vers l'ouest, vers le Manitoba, nous y
e voyons le collège Saint-Boniface, ayant à sa tête l'arché-

vêque Taché et six pères Jésuites pour professeurs. Nous
s ne voyons pas le Manitoba se siulever contre cette institu-
e tion. Nons savons avec quelle facilité une excitation popu.
i laire peut ce produire dans un jeune pays comme celui-là,
e peuplé d'esprits ardents. J'ai eu plusieurs fois l'occasion
i d'en faire moi-même l'expérience. Cependant, ils endurent
o cette énormité d'avoir dans leur province six pères Jésuites

enseignants. Ils se montrent sous ce rapport aussi apathi.
t ques que les protestants de la province de Québec, et chose
- plus étrange encore, il y a là le clergé anglican, sous la
s direction de l'évêque de l'église anglicane, le clergé presby-
a térien, sous la direction du conseil de cette congrégation, et
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tous sont tellement trattres au protestantisme, tellement
apathiques. qu'ils se sont tous réunis pour fonder une univer-
sité commune, qui a le droit do conférer des diplômes et le
corps des gouverneurs de cette université est composé, de
catholiques, de presbytériens et d'ang'icans.

Tout ce bruit, M. l'Orateur, pour la somme de $160,000,
qui à 4 pour cent représente à peu près $6,000 par année.
Cela me rappelle l'histoire de ce juif qui s'en fut un jour
dans un restaurant et ne put résister à la tentation de man-
ger une tranche de jambon. Comme il sortait, il arriva
qu'un coup de tonnerre éclata. Le juif s'éaria: " Bon Dit u 1
que do bruit pour un petit morceau de lard."

Le sujet de l'agitation actuelle n'est après tout qu'un
petit moi ceau de lard. Et de même que le pauvre Juif
échappa au malbeur d'èt- foudroyé, je n'ai pas de doute
non plus que le Canada échappera à la ruine, après cette
perte de cotte somme énorme de 86,000 par année.

Il eut été heureux que ce bill eût été rédigé autrement.
Je partage les sentiments do ceux qui disent que ce bill, par
la manière dont il est rédigé et l'exposé qu'il y est fait de
la question, est de nature à provoquer l'opposition du député
de Mnskoka. Je l'admets, et si le bill n'eût pas mention teé
la société de Jé 4us, il eut été adopté sans opposition. Si
l'argent avait été donné aux Sulpiciens ou à l'Université
Lavai, s'il avait été donné aux évêques des différents dio-
cèses pour les fins do l'éducation supérieure, personne n'y
aurait fait d'objection, personne n'y aurait fait attention ;
mais c'est précisément parce que les Jésuites ont un mauvais
renom dans l'hitoire écrite au point de vue protestant, et
parce que leur nom est mentionné dans le bill, que toutes
ces protestations se sont produites.

Cette. question n'est pas nouvelle. Bien des années avant
la confédération, elle a été discutée dans le parlement, et des
arguments puissants ont été apportés contre la reconnais-
sance de la réclamation aux biens des Jésuites, et l'animus
de l'opposition ressort avec force des paroles prononcées
dans cette circonstance par un digne membre de ce parle.
ment, un bon grit, soit dit en passant et qui, par exception,
était aussi un homme très respectable et très honnête-qui
rendit exactement le sentiment d'une partie du public.
Ce discours out beaucoup d'effet. Le voici: " M. l'Orateur,
je n'aime pas ces Jésuites." C'était là le sentiment publie.
Il y avait un préjugé contre les Jésuites, et c'est ce même
l'i éjiigé qui est causa de l'agitation actuelle.

Je ne puis que é,ter que le gouvernement se seraiL
rendu coupable d'un acte de tyrannie s'il avait désavoué
l'acte, convaincus comme nous le sommes de sa parfaite con-
formité aux attributions de la législature, et qu'il n'affecte
en rien aucune autre partie des possessions de Sa Majesté. Il
n'existe rien qui nous justifierait d'intervenir, même d'après
les principes rigides qui, au jugement de la gauche, régis-
sent notre conduite.

J'approuve le langage dont s'est servi l'honorable député
d'Yor k-Nord (M. Mulock.) Supposons que le bill eût été
dégavoué; M. Mercier en aurait retiré un grand avantage,
il serait devenu le champion de sa religion. La législature
de Québec aurait été convoquée, aussitôt après le désaveu du
bill. Elle aurait adopté le bill à l'unanimité et l'aurait renvoyé
ici. Qu'en serait-il résulté ? Aucun gouvernement ne pour-
rait être formé au Canada, soit par moi-même, soit par
l'honorable député qui a proposé la motion, (M. O'Brien),
soit par l'honorable chef de le gauche (M. Laurier), pour
désavouer une loi comme celle-là.

Quelles auraient donc été les conséquences de ce désaveu?
Il en aurait résulté de l'agitation, de la discorde et une
guerre do race et de religion. Les intérêts les plus chers
du pays se seraient trouvés en danger. Notre crédit aurait
été ruiné à l'étranger et nos relations sociales en auraient
souffert ici. Je no puis trouver d'expressions pour dépeindre
comme il convient les maux dont le pays aurait souffert
si cette question, après avoir été agitée comme elle l'a été,
eût entraîné une série de désaveuz du bill,

Quelques DEPUTÉS: Le vote.
Sir R[CIIARD OAR'WRIGST: Je comprends parfai.

tement l'impatience de ceux qui demandent le vote, et je
n'ai pas l'intention de retenir longtemps la chambre, mais
je ne puis voter sur une question comme celle-là, sans
expliquer clairement les raisons qui me font agir. L'hono-
rable premier ministre, après un discours comme celui qu'il
vient de prononcer, n'avait certainement pas raison d'ac-
euser mon honorable ami le député de Québec-Est (M. Lau-
rier) d'avoir traité des questions étrangères au débat,
surtout, si l'on tient ,compte des digressions qu'il s'est lui-
même permises. Il a assurément traité un champ plus
étendu et remonté plus loin dans le passé que mon hono-
rable ami. Il s'est permis, sur le compte d'un homme mort
depuis déjà quelque temps, certaines remarques dont il
aurait mieux fait de s'abstenir, dans mon opinion et dans
l'opinion de ceux qui l'ont le mieux connu. Je veux parler
du passage de son discours où il a dit que feu l'honorable
George Brown avait déAlaré, j'ai noté les propres paroles de
l'honorable ministre-qu'un article de son programme é!ait
l'abolition de la langue française au Cinada. Si l'hono-
rable ministre veut me donner ou produire dans cette cham-
bre la preuve que M. Brown a fait une telle déclaration,
je l'admettrai. Mais, bien que je n'aie pas connu M. Brown
aussi longtemps que l'honorable ministre, j'ai été en rela-
tions avec lui pendant un bon nombre d'années, et je ne me
rappelle pas avoir lu dans ses éorits ou entendu dans ses
discours, rien qui puisse justifier cette assertion de l'hono-
nor able ministre.

En réponse à certaines remarques très justes do l'honora-
ble député de Québee (M. Laurier) portant que la politique
du gouvernement actuel, en intervenant inutilement et
injustement dans les pouvoirs provinciaux, était en grande
partie responsable de l'agitation actuelle, que nous déplo-
rons tous, l'honorable ministre a ou recours à l'ancien argu-
ment du tu quque, et a prétendu que sous le régime Mac-
kenzie, certains bills ont aussi été désavoués ; et il a surtout
mentionné un bill de la législature de l'Ile du Prince-
Edouard, qu'il a aflirmé avoir été désavoué par nous. Mes
souvenirs-et j'ai consulté à ce propos l'honorable député
de Durham-Ouest (M. Blake)-sont que ce bill a été ré-
servé par le lieutenant-gouverneur de la province, et que,
comme l'a fait l'honorable premier ministre lui-même dans
une circonstance mémorable, il . n'a pas été désavoué, mais
renvoyé à la province pour être reconsidéré par le lieute-
nant-gouverneur. L'honorable ministre se rappelle peut-
être qu'en une certaine occasion, un bill à l'effet de consti-
tuer civilement l'ordre des orangistes lui fat envoyé dans
des circonstances exactement semblables, et que-en bon
orangiste qu'il est, il renvoya le bill à la province d'où il
venait, sous prétexte qu'il avait été réservé par le lieute.
nant-gouverneur, et en disant que ce dernier n'avait pas le
droit d'agir ainsi sans instruction.

Sir JOHN A. MACDONALD: Oui; c'est le cas.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Et c'est exactement

aussi ce qui a ou lieu à propos du bill de l'Ile du Prince-
Edouard.

Sir JOHN A. MACDONA.LFD: Je croyais me rappeler
que les choses s'étaient passées autrement.

M. BLAKE: Il s'agissait d'un bill réservé,
Sir JOHN A. MACDONALD: Est-ce que le rapport a

été fait par M. Scott ?
M. BLAKE: Oui.
Sir RICHARD CARTWRIGIT : De sorte que noua

n'avons fait que suivre l'exemple de l'honorable ministre en
cette affaire. Maintenant, je n'ai aucune objection à ad-
mettre que je considère le rapport fait par l'honorable mi-
nistre, en 1869, comme contenant un exposé complet et
juste des règles qui doivent nous guider, lorsqu'il s'agit do
¢roits provinciaux,
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Mais, depuis ce temps-là, comme nous le savons tous,
l'honorable iniistro a perdu la grâce, mais nius sommes
heureux de voir par les déclarations faites, l'antre soir, par
le ministre de la justice, qu'ici encore l'honorab'o monsieur
revient à des principes identiques, et qu'il base sa politique
sur ces prircipes qui ont été proîés de co C ôté (i de la cham-
bre. Comme mon honorable ami l'a si bien dit, nous som.-
mes habitués à ces conversions subites, extraordinaires <le
l'honorable ministie. Mon honorable ami lui a fait remar-
quer qu'avant trois semaines, il mettrait le modus vivendi en
vigueur, toi que nous le conseillions de faire, et nous voyons
que l'honorable ministre et ses collègues, par un arrêté du
conseil, ont donné effet à la proposition de mon honorable
ami. Laisez-moi rappeler à l'honorable ministre, le lan-
gage dont il s'est servi au sujet (e cette proposition. A
moins que mes souvenirs ne me fassent complòtement dé-
faut, il nous a dit que ce serait nous mettre à genoux devant
la grande nation américaine, ce serait une honte pour le
Canada, ce serait indigne de la part d'un peuple libre, indi-
gne d'un gouvernement libre; cependant, trois semaines
après, il se rendait à cette proposition.

Sir JOHN A. MACDONALD: Non, non ; voyez les
Débats.

Sir RICBARD CARTWRIGHT: Je n'irriterai pas, je
ne pousserai pas à bout l'bonDrable ministre en lui mention-
nant toutes les autres volte-faces qu'il a faites, perdant ces
dernièrcs années. Mais cela est bien loin d'êtie le seul cas
où l'honorable ministre a cru, pour des taisons à lui connues,
devoir arracher une page do nos statuts, pour y substiiuer
justement la politique que, mainte et mainte fois, nous lui
avons indiquée, à lui et au pays, comme étant la seule poli.
tique à suivre dans l'intérêt du peuple du Canada. Comme
mon honorable ami (N. Mackenzie) me le fait rappeler,
cela n'est pas nouveau de la part de l'honorable ministre.

Prcsque toute sa vie, son jeu aété de faire du capital poli.
tique, en s'opposant aussi longtemps qu'il lo pouvait sans
crainte, à toutes les idées llbérales, à toutes les amélioration
et à toutes les suggestions qu'on lui faisait ; et lorsqu'il
voyait une chance do pouvoir en tirer un profit raisonnable,
il était prêt à les accepter; mais dans toute sa vie poltiquo,
a t-il rien fait qui fût plus remarquable, dans sa manière
d'agir, que lorsqu'il a'est agi de l'soption du projet même
de la confédération, qu'à ma e mnainei. -emn j'uß alurs
député au parlement-il a combattu de toutes tus forces et
de tout ceur, jusqu'à ce qu'il se trouvât en face de la disso-
lution des chambres, et alors qu'i. m-7ait bien qu'il n'avait
pas la moindre chance de réussi, dans les élections. Je ne
prendrai pas plus de temps à ra pporter la ligne de conduite
passée de l'honorable ministre. Cependant, je désire dire
quelques mots sur la question a:,tuelle. Je suis prêt à
accepter une partie de ce qu'ont 3t quelques honorables
députés qui ont parlé sur cette question, à savoir : qu'il ne
s'agit pas ici d'une petite affaire, mais qu'elle peut avoir dos
résultats certainement sérieux. Je ne sais pas, et personne
ne peut nous le dire, jusqu'à quel p'>int cette agitation peut
se répandre.

Le vote qni se donnera ce soir, sera donné en vertu d'une
opinion arrêtée d'avance, mais il pourrait bien se faire que
tout ne soit pas fini. Je prétends donc qu'il est de notre
double devoir, dans ces circonstances, à nous qui avons une
grave responsabilité, de déclarer pourquoi et pour quelle
raison ious ne sommes pas actuellement dans une position
à pouvoir adopter la motion faite dernièrement par l'hono.
rable député de Muskoka (i. O'Brien).

Comme je l'ai dit, en tant que le gouvernement du
Canada se trouve concerné, cette demande d'intervention
dans la législature de la province de Québec, est en grande
partie due à la ligne de conduite antérieure du gouverne-
ment, qui est intervenu injustement dans les actes adop'és
par d'autres législatures provinciales, adop'és par la législa-
ture de ma province, adoptés par la législature du Manîtoba

Sir RicuARD CARTWROHT.

et qui avaient agi évidemment dans leur propre juridiction.
L3s honorables ministres ont cru devoir désavouer ces actes,
pour des raisons à eux connues, afin d'arriver à leur but, et
ils no pouvent par conséquent blâmer leurs partisans si,
dans les circonstances actuelles, ils demandent que l'on
applique à la province de Québec la même rè,le et la
même loi qu'ils ont appliquées à d'autres provinces de la
confédération. Ils ont cru, M. l'Orateur, lovoir s'érizer en
tribunal d'appel au sujet de ces actes. Jo prétends que l'hono-
rable député do Simcon-Nord (M. MNcCarthy) avait parfaite-
ment raison de dire que lorsque deux ministres, occupant
l'un la position de premier ministre et l'autre la position de
ministre des douanes et qui sont affiliés à la société à laquelle
ils appartiennent, croient que cet acte est mauvais, et puis-
qu'ils le trouvent ainsi, leur devoir est de le désavouor en
suivant leur ligne de conduite antérieure.

M. l'Orateur, la position des trois partis dans cette
chambre est clairement définie. Li position du député de
Simcoe-Nord et de ses amis, est assez claire. Ils maintien-
nent qu'ils ont le droit d'intervenir et de juger la législation
provinciale. Ils désapprouvent cet acte et ils demandent en
conséquence au gouvernement de le désavouer. De sorte
que la position de ces honorables députés est clairement
définie.

Nous avons toujoura déclaré que les provinces avaient par-
faitement le pouvoir de légiférer sur des sujets qui leur ont
été assignés et que nous ne devons pas intervenir sur ces
sujets, même, lorsque quelques-uns de nous pensent que
l'action de la législature est mauvaise et non judicieuse.
Mais quant au gur'1vornoment, sa position est bien différentn
Nous le voyons agir ici comme dans presque toutes les
autres occasions, suivant quelqnofois une ligne de conduite
et une politique que d'autres foiis, on se basant, disont-ils,
sur de grandes convictions morales, ils répudient pour désa-
vouer un acte comme celui de la province du Manitoba;
mais dans des cas comme dans celui-ci, lorsque l'enjeu est
tiop fort, nous ne voyons pas que les honorables ministres
soient troublés par aucune conviction morale sérieuse, qui
puisse les amener en conflit avec une province puissante et
unie.

Jo ne veux aucunement exprimer une opinion sur la léega-
lité de cet acte. Je m'a'corde parfaitement avec l'honorable
député d'York-Ouest (M. Mulock) et avec d'autres hono-
rables députés (lui ont par!é, et j ) dis que si la légalité <la
cet acte est douteuse, l'endroit convenable pour faire décder
cette question est devant les tribunaux. Je ne pense pas
que cette chambre puisse s'ériger en tribunal légal. Je ne
pense pas que le pays aurait con fianne en nous, si nous agis.
sions cimme ti ibunal légal, et, quant à moi, je ne le voudrais
pas.

Nous avons l'opinion de deux hommes éminents dans
leur pr.fession, qui diffèrent complètement l'un de l'autre
sur cette question. Il n'y a pas do doute, je crois, qu'il y a
peu de questions do cette nature, sur lesquelles dos hommes
de loi aussi éminents que le ministre de la justice et l'hono-
rable député de Simcoe-Nord, ainsi qne mon honorable ami
de Bothwell ('J. Mills) qui. connaît si bien le droir, constitu.
tionnel, ne peuvent, à première vue, établir une tr ès boane
cause, mais dans cela je n'ai rien à voir. CJe qui nous im-
porte ici, c'est de savoir s'il est désirable pour nous d'exercer
le pouvoir e±trême que nous possédons, que poerèdo le gou-
vornement, ou vertu do l'acte de l'Amérique Britannique du
Nord de désavouer cette loi. M. l'Orateur, j'ai toujours en
pour principe au sujet de cette procédure, que la position
que la confédération et le gouvernement du Canada occupent
vis à-vis des provinces,est identiquement la même que celle
qu'occupont le parlement et le gouvernement anglais vis-à-vis
de la confédération, et que nous devrions imiter l'exemple du
gouvernement et du parlement anglais on nous abstenant
d'intervenir dans les notes des provinces. Le gouvernement
anglais s'est abstenu scrupuleusement d'intervenir dans
notre législation, si ce n'est dans bien peu de cas, et eette
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intervention a tonjours diminué, A tel point, que pas un cas droits d'une province- œeir le soient aus2l. Je désire de
D'est arrivé depuis ces dernières années. dre mes droits, mes croyances religieuses et la liberté d'agir

De notre côté, nous sommes tenus de none abstenir soi- en homme libre dans ce pays, et ces droits que je réclame
gneusemrent d'intervonir dans la législation des provinces, pour moi, ja veux non-seulement les accorder à mes compa.
Les termes de l'acte, comme l'honorable ministre et les triotes, mais je suis prêt à combattre pour les leur faire ob.
honorables députés le savent très bien, int identiquement tenir par tous les moyens en mon pouvoir. Si j'avais quel-
les mêmes, et ils donnent au gouvernement anglais les que doute sur la rectitude de mes convictions, il dispatAtrait
mêmes pouvoirs de désavouer les actes de notre parlement, devant le fait que nous voyons ce soir mon véèiérabla anti
que ceux que posïede le gouvernoment Canada de déeavouer (M. Mactreizie) venir, pour la première fois, depuis plusieurs
les actes provinciaux, et je crois qu'il serait fastidieux, qu'il années, enregistrer son vote c5ntre une propo'ition qui son-
serait inutile pour moi de p' endre le temps de la chambre, lève les hommes les uus contre les autres, et qui allume le
pour rappeler aux honorables députés comment ils resgon- feu de la bigoterie religieuse d'un b>ut de la confé lération à
tiraient l'intervention du pouvcrnement anglais dans des l'autre.
questions qui tombent clairement et distinctement sous La chambre se divise comme ouit cuë l'amendement de
notre juridiction, comme je crois que la question actuelle (M. O'Brien).
tombe clairement et distinetement sous la juridiction de la POn:
législature provinciale. Messieurs

Tout ce que je désire dire au sujet de l'acte qui fait l'objet Barreo, Macdonald (Euron), Bcriver,
de cette discussion, c'est ceci: En ce qui cncerne la cons- Bhrlton, mexahy, Snthetland,
titution en corporation des Jésuites, nous n'avons rien à faire. Cockburn, O'Brien, Wallace,-13
L'honorable ministre et d'autres députés avaient parfaite. Denison,
ment raison d'appeler l'attention de la chambre et du pays, Messieurs
sur le fait que maints et maints autres notes de constitution sseur 1 (hnnoIis),
avaient été adoptés pour constituer certaines parties de Cet Armùstrog, Pergson <Renfrew), Mlle (Bothwell),
ordre. Je dis donc que tout ce que nous avons à faire au sujet Audet, Ferguson (Welland), MiteheI,
de cette question, est de savoir si nous serions justifiables Btain (-oulaoges), Fiset, Moffat,
d'intervenir dans cet note particulier, adepté par le gouverne. ain (enworth), aer, Monerli,
ment de M. Mercier. Qaant à cette quesion, je dois dir'e Beausoldit Peter, Mulock,
que j'entretiens moi-même de grands doutes sur la sagcae Béchard, Freenlan, Neveu.
et l'opportunié de cet acte. Ja ne sais pas, si j'eusse vécu Bergeron, Gauthier, paterson (Brant),
dans la province de Québ:c, si j.3 n'aurais pas cru de mon Beraier, Gilit, Parley,io;i eake, G1iliroor, Pny
devoir de le combattre; mais là n'est pas la question; il ne Blake, Girouard, Perry,
s'agit pas de savoir quelle est mon opinion, et si j'approuve Boisvert, Godboat, Platiagit Borden, Gurdon,Prt,
oui ou nòn l'acte actuel, ou ai, en sommr, il est justi fiible. La Bourassa, Grandbois, Prntlne,
question est celle-ci: après que la léislature do Québee a Bowell, Gday, Prior,
entrepris de légiférer à ce sujet, nous, le parlement du Oa. Bowman, Guillet, Purcell,
nada. avons-nous le droit d'intervenir? Pas plus que l'ho. Boe., 1lea Puet,
norable ministre, je n'entretiens de doute sur ce point. Brown, Hiall, Riopel,

Je prétends que c'a tombait complètement dans les BrYson Htason' Robertson,
limites des droits consti'utionnels de la légialature, et-cons re
quemment, nous n'avons que faire d'intervenir on de nous Oamero Hudspeth,
occuper de quelque façon de la mantère que l'argent qui campbel, Ifines, Rowand,
lui appartient sera diatribué; si le gouvernement a en tort, argill, IvesRe

U&rliniz, Joncaq. ste. îMre,
il en rendra complo au peuple de la province do Québec Oarpenter, Joues (f)giby). Searth,
qu'il représento spécialement. Ne discutons pas ces actes Caron (air Aolphe). Jones laIitz), S mpio,
ici où, pour différentes raisons, il est tout à fait impossihle Cartwright (sir Rich.), Kenny, Shanty,
d'arriver à une décision juste et équitable, sur le mérite d'un osgain, Kirkpatri, S r,
acte adopté par une législature provinciitle, hidIholin, Librile, Snfith (air Dondd,

Il y a plus que cela. Outre que je crois que cela ne soit OhOquette, Labrosse, 8mith (Ontario),
pas notre droit, je dois ajouter ceci : je crois qu'il seraittout U ,ard, Lnderin, Somervile,
à fait impolitique, tout à fait contraire à la bonne gouverne Cochrane, Larg, Stevenson,
du pays, que cela affaiblirait la confédérationq si nons accep. aolby, Langelier (Québea), Taylor,
tions l'avis de l'honorable député de Muskoka (M. O'Brien) Cook, LaRgein (air Hector), Te1',
et si nous désavouions cet acte. J'mi va aussi bien -que l'ho- 0orby, Lurier, Thonlpson (die John),
norable député, quel est parfois le résutat de ces h.ines et Coughlin, Lépine, Tisdale,
de ces discordes religieuses, et je cros que si nous désa- Goutoiore, Livngeton, Tpre,vouions cet acte, deux conséquences s'en suivraient inévitu- curratn Macdonald (sir Johr), Tureot,
blement: d'abord, le Bis Canada s'unirait, occupant Dalyi Maedowall, vanass,
vis-à-vis de nous presque la même position qu'occupe at Me zie, Wade,l~ves, ffcauita, Ward,
malheureusement encore l'Irlande dans le parlement Dbàtlà, McDanald (Victorlay, Watson,
anglais; ensuite (si l'honorable député de Muskoka (M. Davis, MeDoulgad (Pietoh W idin.(Albeot),
O'Brien) désire spécialement atteindre ce but) vouarendriez Dawsont MoDougaut (i. Bretou) Wldon (8t»Jean),
Perdre des Jésuite", le corp religious le plus puissant dans Desauter, McGreevy, Welsh,

Desjitrdiua, meintyre, Wbtte <ClateWdtl),
la province de Québec, et peut-être dans toute l'Amérique Dessaint, McK-&y, White (Etenfrew),
du Nord. Ces deux résultats découleraient de l'adoption de DewIlney, MoKeen, Wilmot,Mukoa t u ésve d ckey, MoliItat (Èlurbn), Wilson (Argenteuil),l'idée de l'honorable député de skok et du désve de cknso, Mlli (Vaureuil Wilson Etgin),
l'acte pour les raisons mentionnées dans sa motion. Quant Doydn MeHulten, Wilson (heoc),
à moi, je nô consentirai pas, dans aucune circonistànce, ni Dupant, M5.dill, Wood(Brotkviluen)
pour aucune considération, à exciter des luttes religieuses ,gar, hart, Wrigh eatmereani),pour16se Edwards, H- arsal ngteparmi mes compatriotes. Autant qu'il est en mon pouvoir, Epsenhauere Masson, Yeo.-s8.
autant que je puis le faire par ma voix et tuon vote, jd veux Ellisi Mieigsi
que ma propre provinco soit respoetêe, et je désire que les. llamendement est rejeté.
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La chambre se forme en comité des subsides,
(En comi!é)

Réparations et arr.'liortions g6n6rales dans les
provinces maritimes .............................. $1 000

Le comité rapporte progrès.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je propose l'ajournement
de la chambre.

La motion est adoptée; et la chambre s'ajourne à 2 heures
a.m. (vendredi).

CHAMBRE DES COMMUNES.
VENDREDI, 29 mars 1689.

La séance s'ouvre à 3 heures.

PRIÈaa.

TERRAINS DANS LA COLOMBIE-BRITANNIQUE.

M. DEWDNEY: Je demande la nerrh;ssion de présenter
le bill (,,° 128) à l'efft de rétrocéder certainR terrains au
gouvernement de la Colombie-Britanniqune. C'est un acte
court, par lequel on propose de rét roéder à la Colombie-
Britannique, 45 000 acres do terre, au sujet desquels il y a
nn malentendu, dans la zône du chemin de fer de la
Colombie-Britannique. Lors de l'arrangement au sujet de
la zône du chemin de fer, tous les terrains dont s'était
approprié la Colombie-Britannique avint l'arranzemnent,
devaient êfre l'objet d'une indemnité de que'qn'autre
manière. Un arrangement a en lieu en vertu duquel la
Colombie-Britannique a donné 1,300,000 acres de terre sur
la rivière La Paix, en retour de ceux qu'elle s'était appro.
priés; mais au sujet de ces 45,O0P acres, il y a en nn mal-
entendu. L'on pensait que le gouvernement fédéral avait
un titre de ses terrains. L'on découvrit subséquemment
que tel n'é:ait pas le cas, et. conséquemment. ,.n bill est pré-
senté dans le but de faire disparaître cette difficulté.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Où se trouvent situés
ces terrains ?

Mf, DEWDNEY: Ils se tronvent sur le versant sud ,le la
rivière Fraser, à 50 ou 60 milles au nord de New-West.
minster.

Sir RICHARD CARTWRIG HT: Quelle est la qualité de
ces terrains? Sont-ce des terrains agricoles ou des terrains
à bois?

M. DEWDNEY: Ils sont en partie agricoles et en partie
à bois.

M. COOK: Sont-ils en un seul morceau ?

M. DEWDNEY: Non ; les deux gouvernements préten.
daient à la propriété d'une partie de ce terrain, et le gouver-
nement de la Colombie-Britannique s'était emparé de plus
de 45,000 acres. L'on a envojé M. Robson cet été pour essayer
surtout d'arranger l'affaire, et nous sommes convenus de
transférer ces 45,000 acres que le gouvernement avait déjà
livrés à la colonisation.

Motion adoptée, et le bill est lu la première fois.

ACTE DES PÉCHERIE3.

M. TUPPER: Je demande la permission de présenter le
bill (n° 129) à l'effet d'amender l'acte des pêcheries.
L'objet de ce bill est d'amender le paragraphe 5 de l'article
8 de l'acte des pêcheries, et l'amendement est présenté en
conséquence du dernier procès, ou du procès qui dure depuis
quelques années, au sujet de l'interprétation de cet article

Sir RICHAD CNAaTWaIEuT.

qui enlève aux provinces du Nouveau-Brunswick et de la
Nouvelle-Ecosse le pouvoir de faire usage de seines dans les
rivières où il n'y a pas do marée, contre la défense des garde-
pèche, de sorte que dans la Nouvelle-Ecosse et le Nouveau.
Brunswick, d'après les décisions qui ont été rendues, nous
n'avons aucun pouvoir de protéger les endroits c i le rumon
vient frayer.

Motion adoptée, et le bill est la la première fois.

INSPECTION DES BATE AUX.

M. TUPPER: Je demande la nermission de présenter
le bill (n° 130) à l'effet d'amender l'acte concernant l'ins-
pection des bateaux.

Il y a deux ou trois dispositions importantes dans ce bill.
Dans l'acte actuel, nous avons inclus une formule concer-
nant l'épreuve des bouilleurs et des mchines à vapeur,
laquelle forme le trait caractéristique de notre législation
d'aujourd'hui, bien que, lorsque la loi fut adoptée, elle S'appli-
quat au cas. D'après l'acte actuel, le bureau d'inspection
n'a aucune discrétion à exercer au sujet d'un bouilleur ou
d'une machine à vapeur, qui ne tombent nas sous le coup de
cette disposition. Tout le monde sait que durant ces der-
niè-es années, de grands changements ont en lieu dans la
construction des machines à vapeur et des bouilleurs, mais
nous sommes aujourd'hui dans cette position particulière,
que, parce que notre bureau d'inspection se trouve dans
l'impossibilité d'adopter, de temps en temps, d'autres
mesures que celles prévues psr le statut, suivant que l'art
de la construction des machines à vapeur et des bouilleurs
fÇ,it des prog'A î, les vaisseaux qui sont construits en Angle-
terre et qui ont au certificat de la chambre de commerce et
qui sont enregistres là, sont incapables de venir au Canada,
parce que ce vieux règlement statutaire au sujet de la for-
mule, les en empêche.

La disposition la plus importante de ce bill est celle qui
donne au gouverneur général en conseil le pouvoir de faire,
de temps à autre. des rèêlements au sujet de l'inopeetion des
bouilleurs et que ces derniers deviendront en vigueur après
leur publicatinn dans la Gazette du Canada. L'n propose
donc d'abroger les articles contenant ces rèzlements et
cette formule, ce qui placera notre acte dans la même posi-
tion que celle de l'acte anglais, en vertu duquel les règles et
règlemýnts snt fails d'api ès une disposition genérale de co
genre, de sorte que notre acte se trouvera tel qu'il était
après la confédération,

Quant aux autres dispositions du bill, je puis dira qn'.
Halifax-et c'est un cas qui a fait suggérer cet amende-
ment-nous avons un très bon navire qui a été construit en
Europe, et qui fait la concurrence entre Halifax et les ports
américains, Cependant, ce steamer est obligé, bien qu'il
poseède un certificat anglais, et bien qu'il se soit con-
formé aux lois d'Angleterre, de se soumettre aux lois d'ins-
pection des Etats-Unis qui traitent les steamers que l'on
prétend n'être pas sûrs pour la mer, de la même manière
que le font nos lois, lorsqu'ils voyagent entre les porte du
Canada et des Etats-Unia. Je croyai< d'abord que ces stea-
mers étrangers tombaient sous le coup do la loi générale,
mais je me suis aperçu que tel n'êtait pas le cas, et voilà
pourquoi il y a une dieposition en vertu de laquelle un na-
vire qui voyagera entre les ports du Canada et des Etats-
Unis, sera obligé de se soumettre à l'acte concernant l'ins.
pection dos bateaux. L'autre article apporte quelques légers
changements à la clause pénale dans l'un des articles de
l'acte des bateaux, au sujet du transport des passagers en
plus grand nombre que ne le permet la loi.

M JONES (Halifax): De fait, c'est pour rendre l'acte
plus élastique.

M. TUPPER: Exactement.
Motion adoptée; et le bill est lu la première fois,
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SÉMAT ET CH ABRE DES COMMUNES,

Sir JOHN THOMIPSON: Je propose que le bill (nO 120)
à l'effet d'amender le chapi're 11 des statuts revisés, inti-
tulé: "Acte concernant Io sénat et la chambre des com-
munes," soit lu une deuxi m:e fois.

Motion adoptée.
(En comité).

M. LAURIER: Quoique l'honorable ministre ait expli-
qué, l'autre jour, la nature de ce bill, j'aimerais savoir en-
core quelles sont les raisons qui l'ont induit à présenter ce
bill, et quel est l'effet qu'il doit avoir.

Sir JOBN THOMPSON: Le bill comprend les résolutions
que nous avons adoptées, l'autre jour, et son objet est d'avoir
deux personnes p>ur signer les chèques, afin d'avoir une
signature et une contre signature. Ce règlement a été établi
dans tous les ministères du service publie. Il n'est pas
suffisant que le député ministre signe un chèque, mais un
autre employé dans chaque département doit y opposer son'
contre-seing, Les dis positions sont statutaires au sujet des
deux chambres du parlement.

M. LAURIER: Je suppose que l'objet du bill est d'avoir
une plus grande sûreté. Quelle est la seconde personne qui
doit contresigner le chèque ?

Sir JOHN T1IOR PSON : L'objet de la dispoâition est,
de prévoir le cas de maladie ou d'absence temporaire du
commis, et quant à tous les autres chèques, la nomination de
telles personnes est faite par le bureau du trésor.

Le bill est rapporté, lu la troisième fois et adopté.

DfROlTS SUE LES GLISSOIRES ET LES
ESTACADES.

Sir JOHN THOMPSON: Je propose la deuxième lecture
du bill (n0 122) concernant la perception de certains droits
et taxes y mentionnés. Le contrôle et Padministration
des estacades et des glissoires, et toutes les affaires te
rapportant à ce service appartiennent au ministère des
travaux publics. La perception des droits et l'administra-
tion des canaux et tout ce qui s'y rapporte, appartiennent
naturellement au minibtèîe des chemins de for et canaux.
Mais la perception pour le revenu des droits sur les estaca-
des, les glissoires et les canaux appartiennent par la loi au
minisiôe- du rcverinu do l'intérieur. Comme iêsultat, cela
i,écessite fionploi d'un personnel spécial dans le ministère
du revenu de l'interieur, tandis que cette perception peut
étreanussi bien faite par le minitère, qui a la direction des
travaux. L'objet de ce b Il est de confier la perception des
droits au mjiibtère qui a le conti ôle des travaux.

M. LAURIE R : Qu'all<z-vous faire du personnel qui se
trouve dans le ministère du revenu de l'intérieur ? Il
n'aura plus rien à faire.

Sir JOBN THOM PSON: L'on n'a pas l'intention, comme
l'honorable dépu'à peut le voir par l'article 4, que cet arran-
puisse aftecter kts ci édits votés par le parlement pendant la
présente session, au sujet du soi vice dont parle cet acte,
mais ces cré lits passeront sous le contrôle des ministres
responsables. LorEque nous en viendrons à ces crédits, je
crois que le min-stre sera p;i a espliquer à la chambre de
quelle manière il pourra se dispenser de ce personnel.

(En comité)
Le bill est rapporté.

ACTE DES CONVICTIONS SOMMAIRES.

Sir JOEIN THOMPSON: Je propose la deuxième lecture
du bill (n° 121) à l'effet d'amender lacte des convictions
sommaires (du sénat).

Motion adoptée.

La chambre se forme en comité sur le dit bill.

(En comité.)
Article là
Sir JOEN THOMPSON: D'après cet article, la disposi-

tion de la loi s'applique à l'lo du Prince-Edouard. Je crois
que ceux qui sont chargés de l'administration de la justice,
considèrent que la province devrait être mise sur le même
pied que les autres provinces, au sujet des convictions som-
maires, et voilà pourquoi nous proposons d'amender l'article
de manière à restreinlre la dispaitio'i, en ce sens qe la
juridiction sera absolue et obligatoire à la Colombie et au
district de Ké;vatin, de sorte que l'Ile du Prince-Edouard
se trouvera dans les mêmes conditions que les anciennes
provinces.

M. LAURIER: J'appelle l'attention du ministre sur le
fait que des copies de bills du sénat n'ont pas été distribujas
de ce eôté-ci de la chambre.

Sir JOHN THOMPSON: Vu que le bill n'a pas été dis-
tribué, je demande que le comité se lève et rapporte progr ès.

Le comité se lève et rapporte progrès.

SUBSIDES.

La chambre se forme en comité des subsides.

(En comité.)

Sir RICHARD CARTWR1G1T : Je désirerais savoir du
ministère des travaux publics, s'il a fait quelque enquête au
sujet de l'affaire en dispute entre lui et moi, à propDs de la
rivière Pictou-lit. J'ai osamniné les différents items, et je
ne vois .aucune somme affectée spécialemont à la rivière
Pictou-Est, et voilà pourquoi je peise quo la somme qu'il a
mentionnée doit avoir été retranchée du crédit général con-
cernant le dragage. Est-ce le cas ?

Sir HECTOR LANGEVIN: J'ai donné des ordres au
comptable du département, de préparer un état des diffé-
rentes sommes qui ont été dépensées, mais je n'ai pas encore
reçu de rapport. Il n'y a pas de doute que j'aurai le détail
des différentes sommes qui ont été dépensées sur la rivière,
lorsque nous reviendrons de nouveau en comité.

M TUPPER : Je démire dire, et peut-être qie cela fnr.
cira des informations à l'honorable député d'Oxford-Sud
(sir Richard Cartwright) qu'en 187à nous avons vote
$10,000 pour la rivière de Pictou-E-t; pour l'enlèvement de
roches dans la rivière Fraser, 8.000; pour l'enlèvement de
roches dans la rivière Détroit, $5,000; en 1876, les rapides
Neeirish, 810,000 ; 1877, les rapides Neebish, 88,000. E
1877, l'honorable député d'Oxford-Sud (sir Richard Cart-
wright) a demandé au parlement de voter $1,500 pour faire
disparaître les obstructions qui se trouvaient dans la rivière
Cowichan, dans la Colombie-Anglaise Cette rivière n'est
pas navigable, mais cette dépense a été faite dans le but de
permettre le flottage des billots.

M. JONES : L'honorable ministre aurait dû expliquer à
la chambre que la dépense faite à New-Glasgow a été faite
pour creuser la rivière et non pour d'autre but,

M. TUPPER: Je n'ai pas dit que les $10,000 avaient été
votés pour onleverles roches. Ils ont été votés pourla rivière
Pictou-Est, prè ide l'endroit où demeure M. Carmichael. La
différence est que les 810,000 ont été votés pour le creusement
du cette partie de la rivière qui est peu profonde, à New-
Glasgow, et $500 ont été votés pour enlever les roches dans
une partie non navigable de la rivière, afin de permettre le
flottage du bois pour arriver aux vaisseaux.

M. JON ES (Halifax): La dernière appropriation est
pour une partie non navigable de la rivière, et 'on nous dit
que la dèpenap ne servira de rien.
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M. TUPPER : Le seul cas que je puisse trouver, après!

avoir fait un examen, à la hâte, d'une semblable défense, est
celui de la rivière Cowichan, dans la Colombie-Britannique.
L'honorable député peut faire une distinction entre l'oppor-
tunité de i endre une rivière navigable pour les bateaux, et
celle d'enlever les roches pour permettre le flottage du bois
jusqu'anx vaisseaux, et pour rendre service an commerce,
mais je ne crois pas que la chambre fasse cette dihtinction,

M. KIRK : Il y aune grandediférence : dans le premier
cas, il s'agit d'accommoder les vaisseaux, et dans l'autre cas,
il s'agit d'accommoder le commerce de bois. Il est bien
facile de dépenser un million de piastres pour le rettoyage
des rivières de la confédération afin de permettre le flottage
des billots, mais je crois que nous ne devrions pas adopter
ce principe. Je sais que dans d'autres parties de la Non.
velle-Ecosse, ceux qui sont intéresbés dans le commerce de
bois nettoyent, à leurs dépens, les rivières sur lesquelles
ils flottent leurs billots. Ils se forment en compagnie et
dépensent leur propre argent dans ce but,

M. TUr'PER : Prenez les glissoires et les estacades, pour
lesquelles nous dépensons de l'argent.

Sir RI0HARD CARTWRIGRT : Dans le cas des glis.
soires et des estacades, l'on percevrait un revenu, et la
dépense, dans ce cas, serait justifiable. Je dirai au ministre
des travaux publics qu'il ire semble que le principe du
dépenser des sommes d'argent pour améliorer les rivières
non-navigables, afin de permettre le flottage des billots, est
vicieux au dernier degi é, et que la chambre devrait refuser
de voter cela. Je crois que I'honoruble ministre ferait bien
de poser en principe qu'il ne sera pas respontablo de l'amé-
liwation des rivières, dans ce but ; mais nous pourrois con-
sidérer la question une autre fois, vu que l'item n'est pas
devant la chambre.

Réparations, ameublement, chauffage, etc .......... $463,000

Sir RICHARD CARTWRIGHT: En ce qui concerne ce
fort montant de 6463,000, pour travaux publics, qui com-
prennent les dépenses pour l'ameublement, etc., à cet endroit
et à Rideau Hall, j'ose dire que le ministre des travaux
publics se rappellera que, l'année dernière, l'on a afarmé le
principe, qu'a tout événement, le premier ministre a ac-
cepté en partie, qu'à l'avenir, nons nous efforcerions de
c éeerminer une somme spéciale qui serait affectée au but
d'contretenir les terrains, etc., à rideau Hall, et que, proba.
blMnt, il vaudrait mieux 4bitter cela au gentýihinUme
qui seriLit nommé gouverneur gécérol. Je désire m'as.
surer d'abord si on est venu à cette entento. Naturellement,
il est très regrettable que nous ayons toujours à critiquer
ici les dépenses que nous faisons pour Son Ezeellence et le
c)nfort de sa famille, mais, d'un autre côté, il est de noire
devoir, comme représentants du peuple, de voir à ce que les
dermiers publies ne soient pas gaspillés, et il n'y a aucun
doute que les dépenses que nous iaisons sur ces terrains, à
Rideau Rail, pour l'ameublement et l'entretion de la rési-
dence ont pris des proportions qui méritent noire sérieuse
considération. J'aimerais à savoir du ministre des travaux
publics, si l'entente dont je viens de parler a en lieu on s'il
pense qu'elle peut avoir lieu.

Sir HECTOR LANGEV [N: En ce qui concerne l'entente
dont l'honorable député vient de parler, je ne nie pas qu'il
ait pu faire cette proposition, mais je puis dire qu'il n'y a
jamais eu une telle entente avec Son Edxcellence le gouver-
sieur général. Je n'ai pas de doute qu'une entente de cette
nature pourrait se faire, mais cela demanderait considéra-
tion pendant un certain temps, et je me propose, pendant
la vacanee, d'arriver à un arrangement sur cette question.
Celui qui existe depuis quelques années, c'e.tqu'un employé
de mon ministère et un employé du gouverneur doivent
aller ensemble tous les deux on trois mois, viditer les édifices
pour s'atsurer des besoins qui sont devenus Lécessaaes. S'il
y a besoin dé quelquès iégarations, ou ei des objets ont été,

R . JoxEs (Haifa),

détruits et qu'il faille les remplacer, alors les employés
examinent le tout et font un rapport à mon ministère.
Sur ce, nue estimation m'est soumise, et s'il y a quelque
chose qui ne mérite pas d'être payé par le ministère, une
entente a lieu entre le ministère et l'employé en question, afin
de faire retrancher cet item, do sorte que la dernandu doit
se limiter aux réparations ordinaires ou aux articles ordi.
naires, qui doivent être fournis. Je n'ai pas do doute qu'en
comparant les dépenses des doux ou trois dernières aniées,
nous pourrions arriver à une entente comme cello que
suggère l'honorable député, c'est à-dire, qu'une somma fixe
pourrait être votée, à même laquelle le gouverneur-général
pourrait fai' e faire toutes les réparations et toutes les amé
liorations.

Quant aux dépenses qui se rapportent aux terrains, elles
ont été limitées autant que possible, dans les circonstances.

L'honorable député doit voir que nous n'avons demandé
qu'une faible somme, pour les terrains et pour les éliices,
J'ai l'intention, an lieu d'employer un certain nombre de
personnes pour l'entretien des terrains, comme nous l'avons
tait depuis des années, de donner ces travaux par contrat,
de sorte que nous aurons une personne responsable, à mon
ministère, de l'entretien en bon ordre de ces terrains, 1)o
cette manière, je crois que nous pourrons faire quelqu ýs éco-
romies. le pense que cela doit répondre à c3 que m'a
demandé l'honorable député.

M. DAVIES (Ile du Prince-Edouard ): Je ne pense pa
que ça y réponde du tout, et je regrette beaucoup que la
suggestion que l'on a faite en cette chambre, l'année dor-
nièce et l'an rée précée'onte, et que le gouvernement, d'après
ce que j'ai pu on juger, a Eemb'é accepter, i'ait pas éé s-
vie. Depuis deux ans, les députés ont exprimé beaucoup de
mécontentement au sujet des dépenses qui sont faites à
Rideau Hall tant à l'intérieur qu'à l'extérieur. L'on pense
qu'il s'y &t fait beaucoup de gaspillage; l'on pense qu'il y
a eu des eztravagances, l'année dernière et l'année précé-
dente. La mécontentement est devenu tel, que l'affaire est
venue dovant le comité des comptes publics, et les membres
du comilé ont cherché à s'assurer de quelle manière les
deniers publics étaient dépensés. Le comité a fait venir le
gardien, je crois,et nombre d'autres employés de Rideau Hall,
et a cherché à savoir d'eux quelle était la cau-e de ces dé.
penses énormes, afin de voir si elles étaient justifiables; et
j re fais qu'exprimer mon opinion p3rs-nole, quand je dis
qu'ap ès que Penquête fut termîuiéo, le comité voyait encore
moins clair qu'auparavant, mais l'impression qui est restée
dans l'esprit des membres du comité, c'est qu'il y avait évi-
demmont des dépenses extravagantes.

Plusieurs honorables députés se sont opposés à ce que l'on
fît une enquête; mais l'idée qui a prév4lu dans le
comité, a été que le temps était arrivé de connaître parfai-
tement les détails de ses dépenses. Après l'enquête au
comité des comptes publics, l'affaire a été amenée devant la
chambre, et l'on a suggéré au gouvernement, que, vu qu'il'
devait y avoir un changement de gouverneurgénéral, c'étit
le bon temps d'inaugurer un nouveau système plus écono-
mique. Cette opinion a été généralement partagée par ce
eô'é-ei de la chambre, les ministres l'ont acceptée, etje peu.
sais qu'on mettrait ce projet à exécution; mais voici que
nous com mer gns avec au nouveau gouverneur général, et
l'on continue l'ancien système. L'raonorable ministre des
travaux publics doit savoir qu'il n'est pas agréable do parler
de ces ehozes; et tous les députés savent, bien que le pays
puisse ne pas te savoir, que le gouverneur-gén ral n'est aucu.
nement re-ponsable de ces dépenses. L'on s'est plaint
devant le comité des comptes publics, que le ministère des
travaux publics se servait de Rideau RaIl, comme d'un pré.
texte pour cacher de grandes dépenses politiques, et je crois
devoir exprimer l'opinion, après avoir entendu les témoins
devant le comité, que cette accusation est vraie-qu'un
grand nombre d'employés inutiles sont à l'emploi du gon.
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vernerment, qui charge leur traitement au compte di Rideau
Hall. Les dépenses de Rideau Hall be sont mon:ées, l'année
dernière, à 823,292, et l'année précédente, à une bien plus
forte somme. L'année qui précède le élections, cette
dépense est beaucoup plus forte pour subvenir aux besoins
des partisans du gouvernement, dans Ottawa et ailleurs.
C'e-t là l'accusation qui a été portée ouvertement devant le
comité des comptes publics; et je dois dire que je suis gran.
dement désappointé de voir que la promesse qui a été faite
par le ministre des travaux publics, d'adopter, avant l'ar-
rivé du nouveau gouverneur général, un nouveau système
plus économique, n'ait pas été remplie et que noua conti-
nuions comme auparavant Allons-nous être obligés de faire
une nouvelle enquête devant le comité des comptes publics ?
C'est parfaitement inutile. Le gouvernement porte la res.
ponsabilité de cet état de choses, et, surtout, le ministre des
travaux publics. Je regrette beaucoup qu'il n'ait pas rempli
sa promesse, et il me semble qu'il n'a pas l'intention de la
remplir.

Sir RICHAIRD CARTWRIGHIT: L'honorable ministre
a paru douter de l'exactitude de mes souvenirs, sur ce qui
s'est passé l'année dernière. Eh bien 1 je désire lui lire la
déclaration que le premier ministre a faite, le 22 mai 1888,
à la page 17Z26 des Débats. Lorsque l'on a demandé le
concours, j'ai soulevé cette question, on exprimant l'opinion
que nous devrions voter une somme déterminée pour cet
otbjet, et voici ce que le premier ministre a répondu:

Je partage en grande partie l'opinion de l'honorable député sur ce
point. Je crois que les dépenses ont augmenté d'année en année. Je
crois que l'o ne saurait mieux faire que de suivre le conseil de l'heno-
rable député, en fixant une somme déterminée pour les travaux, et ce que
doit payer le gouvernement. Si le gouverneur général a besoin de
sommes additionnelles, noue pouvons les demander au parlement

Eh Lien 1 M. î'Or'ateur, je crois quo c'est là une promesse
aussi explicite que le gouvernement pouvait en donner une
à la chambre, et j'ai raison de demander ai l'on a pris les
moyens de la remplir.

1. Mc iULLEN: Je désire appeler l'attention de la
chambre sur cotte dépense, depuis dix ans. Je me rappelle
la discussion qui a en lieu au comité des comptes publies,
l'année dernière. L'on a fait entendre au comité que Io
ministre des travaux publics, ou qu'un autre membre du
gouverneme.t prendrait cette question en sérieuse considé
ration, et verrait si un changement quelconque ne pourrait
pas avoir lieu pour diminuer les dépenses que nous faisons
à Rideau Hall. Comme l'a dit l'honorable député de
Qucen, il est très désagréable pour l'opposition d'être obli-
gée de critiquer continuellement cet item, afin de remplir
son devoir; mais nous considérons qu'un montant d'argent
considérable est gaspillé dans cette dépense. Afin de faire
connaîtie à la chambre quels sont les faits au sujet de cette
dépense, faite depuis dix ans relativement à cet édifice, je
citerai une liste de ce qui y a été dépensé depuis 1879.
Nous avons dépensé chaque année pour le chauffage, l'éclai.
rage et les réparations, à Rideau Hall, ce-qui suit:

1879 ........ ............. . $ 61,975.32
1880..................................................... 69,791.91
1881................ ........... ,............... ...... .......... 24,851.60
882................................................. .... . 2,904.2

183......... .. ..1.... ... »............. ... 1.....- 39,787,86
1884.........................''. .... -.'' .'.. .. 44,657.31
885-............ ...................................... -.......... 39,791.45
1886............ .... ..... ...... 35,215.40
1887 ............ '... ....... ".. 38,260.7
1888 ............... . ..... .... ...... ... 31,928.71

Total.............. .... ...... ...... $M19.16.78

Quelques député de ce côté-ci de la chambre ont euggéré
de laire un changement sous ce rapport, avant que le gou-
verneur général actuel arrivût au Canada. Il a été suggéré
de mettre la résidence on bon état de réparations, de mettre
l'ameublement, enfin tout, dans une bonne condition, s'il
était nécessaire, et le g9uverneur général devait entretenir
Rideau Rall à ses dépens, à l'exception de l'édifice. - J'ad.

J1

mots quo nous devons entretenir l'édifice, mais on ne peut
donner d'excuse pour les changements de toutes sortes et
les iéparations inutiles de tous genres que l'on faiti ainsi
que pour le nombre d'hommes engagés pour se tenir là à ne
rien faire.

La preuve qui a été faite l'année dernière devant le
comité, a démontré à l'évidence que l'on suivait un système
d'extravagance certainement honteux, au sujet de Rideau
Hall. Je répète à l'honorable ministre qu'il y a une néces-
sité absolue de faire quelque changement, tel qu'on l'a
suggéré l'année dernière.

Un mot relativement au service et aux serviteurs. Il y
a là un jardinier fleuriste et son assistant, un jardinier pota-
ger et son assistant, et nombre d'autres employes. Nous
ne devrions pas supporter cette dépense. Si le gouverneur
général veut avoir un jardinier, qu'il engage son jardinier.
it est injuste de taxer le peuple pour payer ces hommes
qui ne font presque rien, si ce n'est de cultiver des fleurs, et
de faires d'autres niaiseries et d'autres absurdités semblables,
dans le but d rendre ocet endroit agréable pour le gouver.
nieur générai, à qui roua payons 85%~000 par année> en outre
de 88,000 pour l'éclairage et le chauffage,, et 85,000 pour
ses frais de voyage. Jo crois que, le ministre, dbs tra-
vaux publics se asee influencer par des gens qui lui demarn
dent quelques travaux5 à faire, et que Rideau Hall'est le
grand rendez vous où ils les envoies tous. Une fois, rendus

Ilà, ils vivent à même les revenus du pays pour ne faire que
des ouvrages inutiles, dont le pays pourrait très bien se
dispenser. En examinant les comptes, l'année dernière,
nous avons trouvé que nombre de personnes retiraient $1.50
par jrur, tandis qu'ils se promenaient dans les chars urbains
jusqu'à Rideau Hall. Ils ne voulaient pas même marcher
pour .e rendre à leur ouvrage et ils étaient payés $ 1.50 par
jour, même le dimanche. Toute cette dépense est faite
avec un sans-gêne effrayant, depuis dix ans, à tel point que
nous avons dépensé un demi-million de piastres pour entre.
tenir cet endroit, afin qu'il pft être convenable pou- la
résidence du gouverneur général.

Tout le mode devrait être changé, et nous devrioris
nous arranger de manière à ce que toutes les r6parations
que nous aurions à faire, seraient celles qui deviendraient
nécessaires à l'édifice lui.même, Nous ne devrions pas avoir
dejardiniers ou d'autres employés autres que ceux qui sont
nécessaires pour l'entretien de l'édifice. Si le gouverneur.
général veut avoir des légumes, qu'il s'engage un homme
pour les cultiver. Nous aurions aussi bien raisön de lui
fournir le pain sur Pa table, que nous avons raiàon de lui
fournir les pommes de terre. Nous aurions autant raison
de lui fournir sa viande, que de lui fournir des légumes.

Il est absurde qu'on nous demande de dépeiiser cette
somme d'argent énorme, et j'insiste pour qu'on fasse, un
changement par lequel nous donnerons une mnime'dêter-
minée, chaque année, au gouverneur gdnéral, ou à une autre
personne responsable, afin d'éviter ce gouffre contituel.

L'honorable minirtre des travaux publics ne traite pas
bien la chambre en lui demandant de voter- cette sômme de
nouveau, cette année, et de continuer le, mode trompeur
et extravagant que l'on a suivi depuis dix ans.

Je ne dis pasque ce mode n'a pas été suivi sous le
gouvernement précédent, Je ne m'occupe pas de la date où
l'on a inauguré ce mode, mais je dis qu'on devrait y mettre
lin tout de suite. J'espère que le ministre des travaux
publies ne reviendra pas, une autre anné7, nous demander
de voter encore un ec édit de cette nature.

M. JON ES (Halifax) : Il me semble que l'erreur que l'on
a faite, a élé do ne pas prendre cette question en considéra-
tion avant l'arrivée de Son Excellence. C'est alor- que
l'affaire a été soulevée, dovaut cette chambre. C'est une
question délicate, que de discuter ces dépenses, lorsqu'une
personne 'occupe cette résidence, et qu'on lui a fait croire
que *e système' qui avait été euivi auparavisn¢
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serait continué. Je crois que la chambre verra le côté ment. Durant lo présent exercice j'ai réluit les dépenses de
délicat de l'affaire; mais si le gouvernement s'était occupé .ideau-Hall do $2,600 à 8I,000, soit une réduction de
de cela avant l'arrivée do gouverneur général actuel, s'il $4,000; maisje ver,,ai quols sont les arrangements qui peu-
avait été convenu d'un montant (éterminé à être payé, tel vent être prim avec Son Exellnco, afin qu'elle se charge de
qu'il a été suggéré par la gauche, et tel que le gouverne- ces dépersen qu'eilo paiera à même le crédit spécial que
ment l'avait laissé croire, alors toute cette discussion aurait nous lui voterons, comme nous lui payons déjà ce qu'elle
pu être évitée. Le gouverncur général aur ait Fu exaete. dépense pour l'éclairage, l'app nnement d'eau et le
ment à quoi s'on tenir, combien d'argent il avait à dépenser, combustible, le gouvernement d naturellement entre.
et la question ne viendrait pas devant la chambre chaque tenir, comme il doit le faire, les bâtisses et certaines parto'
année. du terain avoisinent. Le nombre d'ouvriers employés, a élé

Je ne m'accorde pas tout à fait avec l'botorable député, aussi réduit pour diminuer les dépenses. Pour ce qui regarde
loisqu'il dit que la iésidei ce devrait être entretenue par le lasomme considérable dépensée chaque année sur les bâtisses
gouverneur gèréral lui-même, mais je crois que le parlement da Rideau-Ill, je dois dire que cela est dû à l'ancienneté de
serait unanime à voter une somme suffiqante, pour rencontrer ces bâtisses, qui entraînent beaucoup plus de frais d'entretien
les dépenses raisonnables au sujet des réparations et autres que si elles étaient neuves. Quelquefois, c'est le papier de
dépenses réceSsaires. tenture, dans l'une des principales pièces qui a été déchiré,

Quant à celles qui y sont faites actuellement, je ne pertse ou détruit, et qu'il faut remplacer.
pas qu'il y ait un homme qui, après avoir examiné le La même chose arrive pour ce qui regarde le mobilier
raFport de l'auditeur général, et après avoir vu qu'il y a 23 Il se détériore et il faut, ou le renouveler, ou le réparer
hommes qui sont continuellement employés là, ne viendra quand cela est possible. Tout cela entraîne une grande
pas à la conclu-ion qu'il y a quelque chose de défectueux dépense, et il faut, en outre, payer l'eau, le combustible et
dams ce mode. l'éclairage. Ces dernières dépenses sont, cependant, fixées à

Il me semble qu'il est tout-à-fait ridicule que 23 hommes (les montants déterminés. D'après ce que je comprends, les
puissent trouver de l'emploi permanent à Rideau Hall, du- honorables députés qui vicnnnt de parler, voudraient quo
rant les 12 mois de l'anrée. Je crains qu'il n'y ait beaucoup nous prissions des arrangements aven Son Excellence, ou
do vrai dans la prétention do certains députés de lagauche. vertu desquels nous voterions une somme fixe pour toutes
Ils ont déclaré que le ministre des travaux publics, lorsqu'il ces dépenses> et que, Bi quelque chose d'imprévu survenait
se trouvait obligé dedonner de l'emploi à un partisan que l'on ensuite, nous fissions voter une somme additionnelle par le
tenait àconserver, envoyait ce partisan respirer en retraite, parlement, on lui exposant l'objet de cette dépense supplé.
pendart quelque temps, l'air frais de Rideau Hall, à $2 par mentaire.
jour. Dans le cas pi ésenit, je crois que l'on ferait bien d'uti- M. JONES (ffalifax) Ce serait la meilleure manière.
liser lo comité que le gouvernement a nommé pour s'enqué-
rir des mesures à prendre pour que le service des deux Sir JIECTOR LANGEVIN: Je le crois. Mais je le
bianches de la législature se fasse avec plus d'économie, et rél'ète. je Wavais pas remarquéia déclaration faite l'annéa
qui se compose de députés ministér iels et de deux députés dernière, îar le premier ministre, bien que je m'ubsente
de la gauche. J'espère que ce comité fera aussi une enquête rarement de mon siège.
sur le pi ésent sujet; qu'il présentera un rapport à cotte K- JONES (Halifax) On ne vous trouve pas souvent
chambre, en fixant une somme à voter annuellement pour endormi sur votre biégo.
faire face aux dépenses que nous laissons à la discrétion du M. MILLS (Bothwell) Je crois qu'en 1869, la chambre
gouverneur général.

Je crois qu'une recommandation faite dans ce sens par le deson d e sluionvreet n soule
comité que je viens de nommer, serait bien accueillie, et la qetin de s rai lement nais avai le
qu'elle pouriait s'appliquer êgalement aux successeurs de
celui qui occupe pisentement le poste du gouverneu parlement du Canada. On proposa de réduire le salaire d
géréral. Dans tous les cas, cette réforme forait cesser toute gar
discusdon gênante que nous faisons tous les ans, ici, sur ce l'acte constitutionnel do l'Amérique britannique du
cha pit de e Nord, ne voulant pas reconnaître le droit du parlement

Je ferai remarquer à l'honorable miristio que le gouver- xmîléiial de fixer un salaire qu'il re payait pas.
nement devrait, d'ici à la prochaine session, mettre à l'étude Puis le parýemesA adoptaune iésolution à l'effet depayer
ce qu'il y a à faire, salaire fixé par l'acte constitutionnel, mais déclarant assi

que ce salaire couvrirait toutes les dépnnses que nous avens
Sir HECTOR LANGEVIN: Je déclare avec franchise à faire pour la maison de Son Excellence. C'est à cette

que je re me souviens pas de l'opinion exprimée par l'hono- rétoluion de la chambre des communes que le premier
qul rmimnsre srl'piésnon etin t u ministre faisait allusion l'année dernière et elle doit lierrable premier ministre sur la présente question, et que lui ecrj upsl iitedstaaxpbis
attribue l'honorable préopinant. Si j'avais entendu expri.
mer cette opinion, j'en auiais pris noie; mais je ne l'ai pas Sir HECTOR LANGEVIN: Je ne me souviens pas de
remarquée. seconde partie de la résolution que mentionne lhonorable

Natutellement, si je l'avais remarquée, je me serais coni- député. Je me souviens, naturellement, de la première
déié comme tenu de m'y conformer; mais puisque mon partie; mais ai l'honorable député dit que l'autre partie a
attention est appelée sur cette question. je lui'donnerai cer- été également adoptée, son souvenir est sans doute fidèle.
tainement mon attention durant la vacance, afin de répondre X. DAVIES- Que cette résolution renferme cette condi.
aux objections soulevées par l'honorable piéopirant. Je con- tien ou non, il n'y a aucun doute que la chambre n'a con-
sidère, bien entendu, les remarques que vient de faire l'ho- senti à élever le salaire du gouverneur général de £7,0Ot à
norable dél.uté de Halifax (M. Jones) comme éiant basées
sur des faits plus imaginaires que réels, surtout, lorsqu'il ministre que, i la chambre votait cette augmentation, on ne
prétend que, si des hommes se p: ésenent à moi pour avoir demanderait aucun et cetera, ou aucune somme supplémen.
de l'emploi, et si je n'ai aucun autre refuge ou aucun autre taire. Mon honcrablo ami, le député de huron, a lu la
emploi à leur procurer, je les envoie à Rideau-Hall. C'est promesse du premier ministre qui s'est exprimé comme
tiès facile à dire, mais cette assertion n'est pas exacte. I suit
peut y as oir là, cependant, comme dans tous les autres tra
vaux publics du Canada, un certain coulage, mais dès que J ne poi, e loee traitn a omme de £,000
ce coulage est trouvé, nous tâchons de l'ar êter immédiate- courirait utes les dépeses.

M. JONES (1ialitax).
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C'est très bien, et je ne prétends pas que la somme d

£10,000 est ou n'est pas une somme suffisante pour faire fac
à tout ce qu'il y a à payer au gouverneur général ; je n
euis pas en état d'on jager. L honorable miristre est o
doit être en position de nous dire si cette somme est suff
sante. Mais je prétends que si cette somme est suffisante, o0
ne devrait payer aucune sommo supplémentaire. Je ne croi
pas que personne ne soit disposé à réduire le salaire di
gouverneur général à une somme moindre que celle qi doi
lui être payée, Donnez.lui tout ce qui est raisonrable d,
lui donner; accordez-lui une somme d'argent que le gouver
nement soit prêt à recommander sur sa responsabilité
mais lorsque cette somme aura été payée, ne faites plu
aucune dépense extravagante, Je répéterai ici que le gou
verneur géréral est injustement considéré par plusieur
comme responsable de ces extravagances. Tout le mondg
n'est pas en position de savoir que cette resporsabilité n
pèse aucunement sur le gouvt rneur général. C'est le ministrg
des t, avaux publics et ce sont ses subalternes qui se serveni
de la résidence du gouverneur général et des terrains avoisi
nants, comme excuses pour dénenser des sommes plus élevéei
qu'ils n'ont droit de le faire. Le premier ministre comp!éta
l'année dernière, les remarques que j'ai commencé à citer
il y a un instant, en disant :

Je ne regarderai pas en arrière pourv'oir qui a commencé à faire deE
extravagances en augmentant le mobilier, les verreries, et argenteries;
mais tous ces articles ont été fournis graduellement; j'ai entendu dire
que quelques-uns de ces articles étaient disparus mystérieuement, lorE
des changements de gouverneur. Il faut mettre fin à tout cela Les
renarqu"s de l'honorable député de la gauche nous ser,.rt n t ès-
grand secours, j'en suis sûr, lorsque nous ferons les nouveaux change.
ments projeté3.

Or, en présence de cette admission formelle du premier
ministre qu'un état de choies des plus honteuse avait
existé jusqu'à présent, et que le mobilier de Rideau Hall
avait éié occasionnellement pilé; en présence de cette
déclaration qui nous représentait le gouvernement comme
disposé A appliquer le remède que la gauche proposait, et
disposé à faire cesser cet état de choes, je trouve qu'il est
passablement étrange que l'on vienne maintenant nous de-
mander de le continuer.

L'honorable ministre dea travaux publics nous déclare
qu'il n'a j'imais entendu faire cette promesse du premier

.-inistroe. Jo suis surpriseque le premier ministre fasse une
promes;e de ce genre, et qu'il ait pu formuler des accusa-
tions aussi graves contre les voleurs de Rideau Kall, sans
que le ministre des travaux publics n'en ait jamais eu con.
nai.sance. Quelqu'un mérite certainement d'être b!fmé.
Lri premier ministre a formellement déclaré qu'à l'occasion
de changements de gouverneurs, des effets avaient été volés
dans Rideau Hall. Je ne porte pas, moi-même, cette accu.
sation ; je prends seulement la parole du premier ministre;
mais je suis porté à croire qu'il s'appuyait sur des faits bien
établis. D'après moi, la responsabilité des extravagances
commises ne pèse aucunement sur le gouverneur général,
mais sur le ministère des travaux publics. Nous avons dé.
pensé près d'un demi-million pendant cinq ans, pour Rideau
Hall, et je crois que cette révélation du premier ministre ne
manquera pas de surprendre énormément les contribuables
lorsqu'elle arrivera à leurs oreilles. Quant à moi, je protes-
terai, si l'on vote ces petites sommes supplémentaires pour
faire face à des dépenses de ce genre, parce qu'en les votant,
c'est continuer un système qui a permis toutes les extrava-
gances dont nous avons présentement à nous plaindre. Je
crois que nous devrions, comme on le demandait, l'année
dernière, voter une somme fixe pour le gouverneur général,
et que cette somme devrait couvrir toutes les dépenses.

Mon honorable ami, le député de Bothwell, dit que la
chambre a déjà adopté une résolution à cet effet, et que cette
résolution n'a pas été rescindée; mais je prétends que l'on
ne s'y est jamais conformé. Si le gouvernement trouve que
le crédit demandé n'est pas suffisant, qu'il propose une som-
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,e me plus élevée, et je suis sûr que la chambre la votera, si
e cela est récessnire. Mais la pratique actuelle esthonteuse.
e Sir BECTOR L ANGEVIN: Pour ce qui regarde le pil.
u lage mentionré par l'honorable député-
1-
n M. DA VIES: Je n'ai fait que citer les propres paroles
s du premier ministre.
u Sir HECTOR LANGEVIN: Dans tous les cas, l'honora-
t ble député a répété qu'il y avait eu du pillage. Je n'admets
e pas que ce pillage ait été commis, parce que je n'en sais
- rien; mais à chaque changement de gouverneur, j'ai con-

pris qu'il était récessaire qu'un inventaire de tout le mobilier
s de Rideau Hall fût fait. A l'arrivée de lord Lorne, l'in-
- ventaire a été fait par l'an de ses officiers et par l'un de nos
s employés, et une copie de cet inventaire fut donnée au
e gouverneur-général et une autre copie au ministère des tra.
e vaux publics. Après le départ de lord Larne un autre in-
Svent aire fut dressé, et les articles disparus étaient ceux que

la détérioration avait fait mettre de côté. A l'arrivée de
loi d Lansdowne, un inventaire a aussi été dressé, de même
qu'à l'arriréa de son successeur. De sorte que, s'il y a eu
du coulage, ou du pillage, un remède a été apporté. Ces
inventaires, d'après moi, ont été faits convenablement, et
j) crois que l'on peut encore retrouver le mobilier inventorié.
Mai, comme je viens de le dire, un changement de système
est désirable. Toutefois, nous avons bespin d'argent pour
entretenir la bâtissc jusqu'à ce que de meilleurs arrange-
monts soient pris.

M McMULLEN: Cutte question est soulevée depuis
plusieurs années, et depuis que j'occupe un siège dans cette
chambre. Le ministre des travaux publics est toujours très
courtois; il nous donne toujours les réponses que nous lui
demandons, ou les informations que nous voulons avoir au
sujet de son département, J'ai toujours remarqué qu'il
tenait à nous communiquer les renseignements qu'il possé-
dait, ainsi que la patience avec laquello il écoute toujours
tous ce que nous avons à dire. Mais malgré la critique
faite tous les ans, le même état de choses existe toujours. La
premier ministre, l'année dernière, promettait solennelle.
ment à la chambre que de nouveaux arrangements seraient
pris. Cependant, nous voilà encore en p3ésence du même
crédit à voter. en présence de la même extravagance, en
présence du même état de choses. J'ajouterai que rien n'est
plus propre à rendre impopulaire le représentant de Sa Ma-
jesté au Canada, que ces dépenses extravagantes faites à
Rideau Hall. Le gouverneur gé,néral n'est aucunement
rosponsable de ces dépenses, et il serait injuste de prétendre
le contraire; mais, après tout, le fait est, qu'en sus du trai-
tement de 50,000 payé au gouverneur-général, les dépenses de
Rideau Hull, y compris les 88,000 pour le combustible et
l'éclairage, et les 85,000 pour frais de voyage, se montent à
830,000 par année. On dénonce, tous les ans, les extrava.
gances commises avec le présent crédit; ces extravagances
sont discutées sur toutes les places publiques où se débat-
tent les questions d'un intérêt vital pour le pays, comme
l'emploi des fonds publics, elles sont de nature à rendre le
représentant de Sa Majesté impopulaire.

Les honorables chefs de la droite nous parlent d'un chan-
gement de mode et de l'opportunité de voter une somme
fixe pour couvrir toutes les dépenses. Je suis d'avis que si
l'on calculait quelle a é'é la dépense moyenne faite chaque
année, pendant les dix dernières années, le gouverneur
général se contenterait de cette moyenne et ferait face à
toutes les dépenses. Cette moyenne, cependant, serait une
somme très considérable. La moitié des dépenses faites
n'était pas nécessaire, et, pour arriver à la moyenne, il
faudrait prendre pour base les divers crélits votés depuis
dix ans; or, je prétends qu'un quart de ces crédits eût suffi
pour couvrir toutes les dépenses nécessaires pour l'entretien
des bâtisses, du mobilier et autres dépenses de ce genre. Le
ministre des travaux publics pourrait peut.être nous dire
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le nombre des charpentiers qui sont actuellement employés
à Rideau Hall.

Sir HECTOR LANGEVIN: Je ne puis le dire au juste,
mais le nombre est de deux on trois.

M. MoMULLEN: On m'a transmis une note à ce sujet,
parce que, sans doute, l'on a cru que je m'y intéressais.
D'après cette note, il paraît qu'il n'y a pas moins do six
charpentiers employés actuellement à Rideau Hall. Je ne
puis comprendre comment l'on peut employer, tout le-
temps, à Rideau Hall, six charpentiers. La [àlisse doit
être faite en bois blanc on avec d'autres matériaux impro-
pres, et re pouvant durer une année. Je crois qu'il y a six
charpentiers, quatorze ou vingt journaliers et un inspecteur
à Rideau Hall. Que font ces journaliers? Il n'y a pas de«
jardinage on de travaux d'irrigation à faire à cette sai-
son de l'ai rée, et, cependant, on emploie là quatorze ou
seize journaliers en sus des six charpentiers. Nous payons
environ SO par semaine pour des charpentiers seulement.

Je considère qu'il est de mon devoir d'appeler l'attention
du ministre des travaux publics sur cette extravagance.
Cette manière de dépenser l'argent du publie est disgracieuse,
et ce gaspillage do Rideau Hall se monte en moyenne à
841,000 on $45,000 par année. L'honorable premier ministre
vient justement de reprendre son siège, et j'espère qu'il
donnera quelques explications sur la promesse qu'il a faite,
l'anrée dernière, au sujet du Rideau-Hall. Je regrette
qu'il n'ait pas été présent lorsque la question a été soulevée ;
mais j'espère qu'il voudra bien, avant quo le vote soit pris,
nous dire pourquoi un changement dans le sens indiqué par
lui, l'année dernière, n'a pas été opéré.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : L'honorable premier
ministre ferait, peut-être, mieux de revoir ce qu'il disait
l'année dernière.

Sir JOHN A. MACDONALD: J'y verrai et je m'effor-
corai de tenir ma promesse. Je puis dire que, depuis
l'arrivée du présent gouverneur général, il y a en entre
le ministre des travaux publies et les cfficiers de la résidence
du gouverneur général des pourparlers on vue de réiier les
dépenses de Rideau-Hall. Aucun arrangement définitif n'a
encore ee pris; mais je sais quo Son Escellenco eht ntié-
-rement disposée à faire sa part pour empêcher la épétition
de gaspillages commis iuraravimt à I'occasicn de certaius
changements de gouverneur génét al, gaspillages prou ve
par la disparition de certains articles de ménage et autres.

M. JON·ES (Halifax) : Le ministre des travaux publics
nous 'a dit qu'il n'en con-naissait rien

Sir HECTOR LANGEVIN: L'honorable député est très.
injuste. Je n'ai pas flit cela, et il m'attribue des,paroles que
je n'ai pas prononcées. J'ai dit que, durant le terme d'of,-
ficelord de Lorne et de lord Lansdowne, et qu'à l'arrivée du
dernier gouverneur général, nous avions fait dresser un
inventaire "de tout le mobilier de Rideau-Hall; que nous
avions ainsipris le moyen de conserver le mobilier, que les
articles que nous n'avons pas retrouvés se trouvaient délé
riorés, ou remplacés.

M. JONES (Halifax): Je ne voudrais pas donner nue
fausse interpiétation ýaux paroles du ministre des travaux
.publice. Lorsqué la question a été soulevée, et que la pro-
unesse faiteparle <premier ministre a été rappelée au sou-
venir de l'honaorùbieministre des travaux publics, j'ai cer-
tainement entendu-et je crois quo tous mes collègues de la
gauche ont entendu aussi-cet .honorable ministre déclarer
que c'était la première fois qu'il on entendait parler.

Sir BECTOR LkNGEVIN : Non.
Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je crois qu'une.pro-

-messe a ôté faite, et je rappellerai ce qui s'est passé. J'a
vais'faitobserver que -le seul moyen d'éviter cette discussion
·très féspgréable, qui se renouvelle occasionnellement au

M. McMmLEN.

sujet des frais d'entretien de Rideau Hall, serait que le gou-
vernement fizt une somme annuelle comme il le fait déj
pour l'éclairage et les frais de voyago, et que s'il fallait
quelque chose de plus, le gouvernement le demandrait au
parlement. Comme le premier ministre peut Io voir, s'il
lit le compte rendu de mes remarques et celui de sa propre
iéponse, il promit de donner suite à cette recormmandation,
et c'est pour cette raison que j'ai fait parvenir à son siège
une copie des Débats. Je demandais au gouvernement de
figer une somme, chaque année, pour faire faco aux diverses
dépenses faites pour la résidence du gouverneur général, et
j'ajoutais que s'il fallait quelque chose de plus, le gouverne-
ment pourr ait le demander au parlement en lui fournissant
les explications voulues. Le premier ministre acquiesça à
cette demande, et promit que cela sei ait fait à l'avenir; mais
en transquestionnant le ministre des travaux publics, ce
dernier a déclaré ne rien savoir, bien qu'il nous ait dit sub-
séquemment qu'il y a eu des pourparlers aveu les officiers
de la maison dugouverneur général, afin de fixer une somme.
Nous voulions, de notre c0té, que le gouvernement prIt la
responsabilité de demander au parlement, chaque année,
une somme fige pour cet objet.

M. MILLq (Bothwell) : Laprésente question a été dis.
coutée dans le premier parlement, en 186S, On proposait
alors de fixer le traitement du gouverneur-général à 835,000
par inréc, et lon proposaausi,en amendement, que ce trai-
tement fût fisé à 631,000 ; mais l'on adopta un bill fixant
ce traitement à 835,000, et a la fin de la session, ce bill fut
réserve pour être soumis à l'examen du gouvernement im-
périal. Ce bill fut donc or.voyé en Angleterre, et, l'année
suivante, l'honorable premier ministre actuel, qui était alors
également à la tête du gouvernement, proposa :

Que dans l'opinion 'le cette chambre, il est désirable, vu le vif désir
exirimé par le gouvernement de Sa 'aj st6, que le salaire du gouverneur
général soit maintenu à la somme fixe de £10,000.

Telle fut la proposition de l'honorable premier ministre,
et il y out des amendemeýnts qui voulaient que le traitement
fût réduit à £7,000, c ù qu'il fût maintenu à la somme fixée
par le bill adopté l'année précé.inte. Ces deux amende-
ments furent rejetés ; 11 proposition du premier minigtre
fut aduptéc, et elle fixait le traitement du gouverneur géné-
ral à £10,000. Mais le pre ier ministre déclara alors que
,·o traitement couvrirait toutes les dépenses. Je me souviens
de cette déelaration, mais ji n'ai pas ici le compte-rendu
officiel.

Sir JOHN A MACDONALD : L'honorable député a
parfaitement raison.

M. MILLS (Bothwell): Ainsi, lorsque nous avons discuté
ce sj.t, l'anrée dernière, ji crois que l'honorable premier
ministre faisait all usion à cette déclaration de 1868, à savoir,
que la somme de £LO,000 devait couvrir ,t mues les dépenses
à faire pour le gouverneur-général, et qu'il a promis de voir
à ce que cette somme ne fût pas dépassée.

Sir JO IN A. MAODONA LD : L'honorable députéa
sans doute raison. Lorsque la somme d £ .0,000 storling
fut fxée, les deux partis dans cette chambre comprirent
que la somme de à50,000, qui était considérée cor.me
l'équivalent de £10,000, couvriraient toutes les dépenses Se
crois que cette somme a suffi pendant quelques années, et
jusqu'à notre avant-dernier gouverneur-général. Pour ce
qui regarde l'entretien des terrains de Rideau Hall, qui est
tres-dispendieux, le gouverneur-général disait alors : Je
ne veux pas les entretenir; si le gouvernement ne juge
pas à propos de les entretenir, laissez-les a l'état sauvage,"
et le parlement crut que sa demande était juste, et que les
travaux à l'extérieur des bâtisses devaient être exécutés
aux frais du gouvernement, et non payés à même le traite-
ment du gouverneur-général. En dehors de ces travaux, je
crois que les dépenses de Rideau Hall ont é.6 maintenues
dans de justes limites; mais je ne puis en parler avo pré-
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cision, sans avoir sous les yen les comptes publics. Mon
honorable ami, le député d'Yok-Est, (M. Mackenzie) peat
nous dire combien il a trouvé difflcile de restreindre les
goùts esthétiques de quelqu'un des gouverneurs-généraux.

M. MACKENZIE: Quantà cela, je crois quo le très.hono.
rab'e premier mniistre peut se souvenir qu'apròi avoir
reçu une circulaire de lord Carnarvan, on a dépons6Si7.uO0
on achats de meubles pour la maison du gouverneur
général. Co fut le commencement de la pratique dont on
se plaint aujourd'hui; ma-s je ne crois pas que l'on t.1t
alors l'intention de la continuer.

Sir JOHWN A. MACDONALD : Mon honorable ami. le
ministro des travanx publics, n'était pas ici, l'année der..
niâro, lorsqne nous avons discu'é ce sujet ; mais il prendra'
note da ce qui vient d'être dit, et il i.elfrcera do se confo--.
mer A la recommandation Qui est maintenant faite et que je
crois bonne.

M. MILLS (Bothwoll) Vous lo promettez m.tintenant.
M. DAVIES (f. P..E.) : C'eit un renouvellement.
Sir JOHN A. MAODDN&LD: Oui, un renouvellomnt.,
M. BLAKE : Dovons.nous comprendre qne la déclaration

du très honorable.premier ministrè ser. ra-intenaut a ppro.
vée par le ministre des travaux publics ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Oui.
M. DAV[ES (1. P.-E): Davons-nous comprendre.que le,

changement proposé sera inauguré l'année prochaine-?
Sir JOHN A. MACDONALD: La temps ne constitue.

pas l'essence du contrat.
M. BLAKE: Lorsq9e le bill concernant les billets

à ordre reviendra devant la chambro, nous supprime:·ons
los jours de grâ e en favaur do la présente promesse.

M. DAVIES (1. P.-E.'): L'honorable premier ministre
assure-t.il sufflisamment à la chambre que, par le change.
ment qu'il se propose d'opérer, des dépenses aussi écor.ce
ne seront plus faio à Rideau Hall ? Jo tiens le .ministre'
des travaux publics responsablo desextravag aces commises.
jusqu'à présent, et.ie veux qu'il soit bieu osmpris que cette
responsabilité ne pèse aucunomont sur legouverneur.géné, ai,
ni sur le perennnel do sa maiton.

Sir HECTOR LàNGEVLI: S'il y a quielqu'un do ras.
ponsable de cela, c'est moi qui lo suis, et Son Esoellence ne.
devrait avoir à porter anuoune responsabilité A cet.6gard. Si,
la demande vient de Rideau H-ll, uno estination cst f;ite.,
et si elle est trouvée exacte, c'est nous qui payons. Jo me,
propise, dès que la session sera terminéc, (et je suppose que.
l'houorable député ne me chicanera pas si jo prends quelques,
jours do repos) de m'occuper do l'arrangement dont parle,
l'honorable député. J'étudierai la question et je verrai quel
arrangement nous pourrions faire avec Son Excellence, rela.
tivernent à l'objet du débat actuel. La chose devra alors
être r.éelêe par.un arrêté ministériel et cet arrèté.sera com_*
muniqué au parlement à la prochaine session.

Terrains, Mdifices p:blies, Ottawa ........... .. $7,#000
M. JON ES (Hfalifax): Est ce que les frais d'entretien dei

la serre sont com pris dans ce crédit ?
Sir HECTOR LANGEVIN: Oui, cela comprend tout.

J'ai réluit le orédit, comme l'honorable député.peut.le voir,
parce que je crois que nous pourrons faire cela à contrat. à
un prix moindre.

M. JONES (Halifax): Un honorable député a parlé
l'an née dernière de l'usage qu'on fait de la serre. Peut être
l'honorable ministre des travaux publics pourrait.il produire
un état indiquant quels sont les ministres qui profitent do la:
serre en en obtenant les fleure pour leur table, de temps à.
autre, pendant la Bession ? Il sqrait intéressant de connattroi
ces détails, car il paraît que quelquee.uns des ministres ont

tout,,et d'autros, .le ministre des travaux.publlcs.entre.autres,
rien.

Sir HECTO R L&NGEV[N: Je ne connais -rien ,do cela.
Los fleurs sont mises d.ns los couches, .puis transportées,
l'hiver, dans la serre, et au printemp-3, on les remet dans,les
couchos. Voilà tout ce que j'en sais.

M, x-IMo.U LiLEN: Je dé,ire attirer l'attention du ministre
sur les frais d'entretien du pare Major'r-Hilt. 11 est cosidé.
rablement amélior, mais.il.coûte cior. J. .vc.it ç,o.li'annéa
dernière, on y a dépenýé S 0,50.4.33, et il y a des charges
très étrangez. tels que 1515 eharges d'ardoises noire,ÙSl..0
k chargn, 82,272 50. La ministre serait-il assez bon do nous
donner des eplice tion sur cette dépense?

Siir H ECTOR LA.NGEVIN: Cette ardoise était pour .les
allées et les avenues du pare. L'honorable dépu'é doit :.ne
rappeler que nous avous reçu ce parc sans travaux d'amélio.
-ration,.d'aucuna sorte, qu'il lut livré par la'villo au gouvor.
nomont et que celui-ci.a entrepris de le mettre on 'bou -état.
La somme de 87,000 demnundàe cette aqnée est destinée à
solder ce qui reste de travaux d'améliorations à y faire, et
l'année prochaine nous n'aurons à demander que ce qui es
absolument nécessaire pour tenir le parc en bon ordre.

M. Mc U ULLEN: Je crois que c'est un terrain-trè.s dis-
pendieux, que nous avons ajouté à ceux que nous possédions
déjà, et que nous aurions.très bien.pu nous:enpassor. .Je
vois qu'on a payé aux jardiniers et aux journaliers, 81,40.10
l'année.derniôre. Je crois qn'il.en et un peu des.déponses
qui .serat taobent à co paro,.comme de celleoqi rùe rattachont
A 'Rideau llall; il faut y entretnir unetirtain nombre
d'hommes qui ne font virtuellement rina. J';i visité le prre
et j'y ai remarq.lé d'excellentes pierros;,et.si .0n avait
concassé cette pierre,.e'cût été tout aussi bien.que.de.mottre
de l'ardoi.se ncire. Si le.pare 6-ait contigu aux terrans;qiui
entourent le parlement, il pourrait être de quelque utilité.
Je suppose que le prochain oridit que demand ra le ministre
sera affocté à la:construotion d'an pont, pour relier le pare
A -ces -terrains. :Si nous devons utiliser -le bureau des im-
pressions, ilnous faudra.avoirun moyen plus facile-de nous
y rendre, qu'en faisant :e tour par la rue Wollington.
L'lionqrable ministepeut.il nousdire ce qu!on fera à cet
égard ?

Sir HEtiTOR LANGEVIN: Dars le .plan so -trouvait
compris un.pont suapendu, qu'on devait jeter rr le canal,
.pour relier le terrain du parlement.au paro du Major's ill;
mnis nous n'avons pas' cru que le mo:uent fût venu de
demander na crédit à cette fin. L'intention .est d'en faire
.un pont non pour les voitures, mais.pour'les piétons seule-
ment. ·Co serait véritablement augmenter la valeur et
l'utilité des terrains et du parc; mais nous ne nous pro-
posons pas do demander un crédit dans ce but, cette anné j.

M. MoMULLE N: Sous le contrôle do qui sont,les jourua-
liers employés pour les tiravaux,da paoe.?

Sir nECrOR LANGEVIN: Les.fonctionnairos do -mon
.ministére viitent ces .terrains, pour voir s'ils aont en, b in
ordre, et ai les hommes.font leur devoir. Je croisque ceux-
ci sont sous la survelllange d'un nommé,Garello.
I, U LUEN: Combien:lui paie-t.on.?
*Sir HE(IOR LANGEVlN: $2.50 à. e ,par jPur.
M. Mc MULLEN: Exerce.t-il oette surwvdilance 4toute

l'année ?
Sir HEOTOR L&NGEVIN : Oui. 'Il y a une petite serre

.dans -le pare et il prend soin dés plantes en hiver.
chauffiage, édifices publica, Ottawa ...... .,. ..... ,.

M. JONES (Halifar:): La somme chargée pour.chauffage
me parait forte: 900 cordes de -bois et .1, 100-tones de
.charbon pomr:cos-ê¢iaies,.qui *'ont besoin.d'être 04auffls
que pendant six mois environ, c'est une forte quantité. Çpe

1889. 941



DÉI3ATS DES COMMUNES. 29 MAns
grande partie de ces édifices n'est chauffée que pendant la
session.

Sir HECTOR LANGEVIS: Sans doute, la quantité est
considérable, mais je me suis aqure que tout ce bois de
chauffage et tout ce cherbon sont nêessaires. Mè ne lorsque
le parlement ne siège pas on tient lo fournaiseS alluméces, car
on ne peut pas laisser non chauffée uni grande partie de cet
édifice pendant deux ou trois mois en hiver.

Eau pour les édifices publics «16raux,...... ....... $M0,000

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Quelle est l'augmenta-
tion ?

Sir HECTOR L. NGEVIN : Ce crédit est destinéà payer
l'eau pour les différents édifices du gouvernement, dans la
ville. Avec les nouveaux édifices, il nous faudra une plus
forte quantité d'eau.

M. DAVIES (1 F.E.): L'augmentation est de 59 pour 100.
Sir BECTOR LANGEVIN: Oui.
vW. DAVIES (I.P.E.) : Est.ce que le prix do l'eau s'eq'

eievé autant que cela, cu bien se propose-t-on d'ajouter 50
pour 100 au nombre des fonctionnaires, afin que l'appro-
visionnement supplémentaire puisse être consommé ?

Sir TIECTOR LANM EVIN : Vous ne vous opposez pas à
ce qu'ils boivent de l'cau ? Les édfivces parlementaires et
les bureaux du minist ère, la cour supêrne, la serre, Rideau
Hall, le muée géologique, le bureau de poste, la douane etc.,
dépensent 812,000 d'eau. Les nouveaux bureaux des minis-
tères sur la rue Wellington,la cderic des ai tset le vivierrn
dépensent pour $3,650. Les édifices loués pour le minis'èr'
des affaires des Sauvages, le ministère dc l'intérieur, Vi-
toria Chambers, nne diviion du ministère des postes, le
ministère des douanes, le bureau des impressions ctc., en
dépensent pour $1,000, ce qui fait un total de $19,650.

M. DTAVIES (I.P.E.): Comment se fait-il que tandis que
les édifices pariementaires et les bureaux des ministères etc.
dépensent pour $12,000 d'eau, la même somme que
l'année dernière, dans tous les autres ministères, on a aug-
menté le chiffre de 81,500 à 86 000,

M. JON ES (Halifax) : L'aqueduc appartient-il à la ville
d'Ottawa ?

Sir BEC 'OR LANGEVfN : Oui.
M. JONES (Halifax): J'attire de nouveau l'attention sur

la dépense se rapportant au parc de Major's Hill, à laquelle
je me suis opposé l'an dernier. Le gouvernement a dépensé
$10,000 pour embellir ce parc, pour l'avantage des citoyens
d'Ottawa, et il paie actuellement 8199.54 pour l'arrosage de
ce parc. Il me semble qu'alors que nous dépensons une
somme aussi considérable annuellement inour l'avantage <le
la ville, le mieux qu'elle pourrait faire serait de fournir l'eau
gratuitement.

Sir HECTOR LANGEVIN : J'ai constaté ces jours der-
niers, qu'une somme de $3,500 avait été dép"neée sur ces
différentes constructions. J'ai soumis la chose à l'ingênieur
mécanicien en chef, qui a fait rapport qu'il était d'opinion
que $ 1,500 serait une somme suflisante. Cette somme a été
offerte aun comité de l'eau, mais il n'était pas disposé à
l'accepter. L'affaire en resta là, jusqu'à ce qu'enfin il fit
savoir qu'il accepterait la somme qui était offerte. L'hono-
rable député sait combien il est difficile d'obtenir d'une com-
pagnie d'aqueduc ou d'une municipalité, une diminution de
tarif. Nous faisons notre possible pour diminuer cette
dépense, et si, l'an dernier; nous n'avons pas employé tout
le t rédit volé, je ne crois pas qu'on devrait nous le repro-
cher aujourd'hui. Si, après avoir pris des arrangements
avec la ville, nous réussissons à nous en tirer avec 817.000
au lieu de 820,000, c'est toujours autant d'économisé. Tout
le crédit ne sera pas dépensé, mais il doit être voté quand
même.

M. JONES (Halifax).

M. JONES (Halifax) : L'honorable ministre des travaux
publics n'a pas répondu à mon objection. .e m'oppoie à
ce qu'on paie à la ville l'eau qui sert à l'arrosage du para
Major's Hill, en sujet duquel le gouvernement dépense des
sommes congirierableo, dans l'intérêt de la ville. Je ne crois
pas que le gouvernement devrait payer $200 par année ponr
l'eau dépensée dans ce parc, puisqu'il dépense de fortes
sommes nnur améliorer ce pare dans l'intérêt de la ville.

Sir HECTOR LA.NGEVIN: Il était convenu que nous
devions reprendre ce parc, ainsi que d'autres propriétés dans
la ville; cet arrangement a été soumis à la chambre il y a
quelques années, et approuvé.

M. JONES (Halifax) : C'était un bien mauvais arrange-
ment.

Sir HECTOR LANGEV[N: On ne Pa pas considéré
ainsi dans le temps, et je crois que c'était un ban arrange.
ment. Je suis certain que la ville ne consentira pas à nous
donner l'eau pour ce parc.

M. DAVIES (. P -E) :T 'bhnorable ministre ne dispose
pas de la question qui nous occupe. J'ai signalé le fait que
pendant que le erédit demandé pour les principaux élfices
publics d'Ottawa-les -bureaux des ministères, la cour
gupi âme, le bureau do noste, la douane, la salle d'exercices,
le musée geélogique, Rida'i fal--reste le même que l'au
dernier, la somme que l'on demande pour les édifices de
moindre importance,-disséinês dans la ville,-les bureaux
du ministère de l'inté-ieur et des aff-ires des Sauvages -la
caisse d'épargne, l'entrerô de vérifcetion, le vivier, et le
para MpjI'o Uill, est au, merntée du 8 t,500 à $8,000, une aug-
mentation de S,500. On devrait nous donner l'explication
de cette augmentation, dans les édifices de moindre impor.
tance, pendant que le coût du l'eau reste le même dans les
autres, où sont les neuf.dixièmes des employés publies. La
raisin ne peut pas être que le tarif a été élevé. parco que,
dans ce cas, la dépense aurait aussi augmentée dans les édi-
fices principaux.

S;r H ECTO R L ANGEVIN : Cet état est celui qui m'a
été fourni par mes employés, quant à la somme nécessaire
pour l'eau Si l'an prochain l'expérience nous démontre que
le crédit est trop élevé, il va sans dire que nous le diminue-
rons.

M DAV[ES (f P. E): L'honorable ministre n'a pas dit
quel était le crédit pour le nouvel édifice.

Sir HECTOR LANGEVEM : Nous savons quel est le
crédit demandé, mais nous ne savons pas quelle sera la dé-
pense.

M. DAVIES (I.P,-E.): L'an dernier, on a dépensé pour
cet édifice $488, et le crédit que l'on demande cette annéa
est de $6,000.

Sir HECTO R LANGEVIN : Non; le crédit pour le nou-
vel édifice, la galerie des arts et le vivier, est de $3,650.

Edifices pour lea mirnaréSSifS a.meuble.
ment. .... ....... ..... Sooo

M. DAVIES (1 P.-E.): Où est tut édifice? Est-ce sur la
rue Wellington ?

Sir HEOTOR LANGEVIN: Ce crédit n'est pas pour
l'édifice d'Ottawa, mais pour tous ceux du pays.

Havres et quai, P.-..... .......... .. $11,000

M. DAVIES (J.P,.E.): Te ne veux pas retarder la
chambre, mais je désire attirer l'attention de l'honorable
ministre sur l'état non satisfaisant des quais dans l'Ile du
Plince-Edouerd, et, à en juger par le crddit demandé cette
année, nous allons êt e comme les années piécédentes. Cela
est bien regrettable. J'espérai.« que l'honorable ministre
demanderait au parlement une somimo plus importante pour
ces travaux nécessaires. Je ferai remarquer qu'il y a quel.
lues années, le gouvernement fédéral se fit céder, par le
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gouvernement de l'Ile du Prince-Edouard, un certain nombre
de quais et autres travaux on bois, et les prit à sa charge
comme travaux fédéraux. J ý ne veus pas discuter la ques-
tion do savoir si c'était une b ,nno ou ube mauvaise poli-
tiq2e. Un arrêté ministériel fut passé pour décréter qu'une
somme de $75,000 serait accordée pour cela, et que le gon-
vernement fédéral exigerait un reçu de tout compte du gou-
vernement de l'Ile du Prit.ce-E louard, avant de payer. Le
gouvernement local ne voulut pas donner le reçu, mais il
était dans des embarras financiers, et l'honorable ministre,
dans le but louable de sortir le gouvernement local de cet
embarras, révoqua cet arrêté du conseil, et une somme sup.
plémentaire de 850,000 fut accordée, à la condition qu'un
reçu de tout compte serait donré. Le gouvernement pro-
vincial refusa encore de signer ce rcçu, mais l'honorable
ministre, mû par ses sentiments généreux, paya les 850,000,
dans un moment critique, comme il le Fait bien, pour sortir
le gouvernement local d'embarras. De sorte qu'actuelle-
ment, le gouvernement le gouvernement fédéral a payé
875,000 et 850,000 au gouvernement local pour ces quais.
Cet arrangement n'est satisfaisant ni pour l'une ni pour
l'autre des parties, ni, surtout, pour la population de l'île qui
fait usage de ces quais. Qu'en est-il résulté ? Il en est ré-ulté
que le gouvernement provincial nie quo les quais dont le
gouvernement fédéral n'a pas voulu se charger, lui appar
tiennent, et ceux qui sont passés à la charge du gouverne-
ment fédéral sont si mal entretenus et réparés, qu'ils ne sont
presque d'aucune utili é à la population de certaines parties
de l'île.

Au commencement de la session, j'ai attiré l'attention de
l'honorable ministre sur le mauvais état de ces quais. Je ne
suis pas entré dans les détails, et j'ai ici un état que je ne
lirai pas, pour ne pas retarder le comité. L'honorable mi-
nistre ne paraît pas avoir chat gé qui quo ce soit do s'occu
per de ces quais, au nombre de 60 ou '70, et de les tenir en
bon ordre.

Il ne s'agit pas maintenant de savoir si l'honorable mi.
nistre a en tort ou raison de prendre ces quais sous sa
charge. Ils sont aujourd'hui propriété du gouvernement
fédéral. C'est ce dernier qui a perçu les droits de quayage,
payés par la population de l'île pour l'expédition et la récep-
tion des marchandises, et ces droits sont versés au revenu
consolidé. Je prétends qu'il est honteux que cas quais qui
sont absolument nécessaires pour l'exportation du surplus
de la récolte, ne soient pas tenus en état de réparation suffi-
sant pour qu'on puisse s'en servir. L'honorable ministre ne
demande cette anrée qu'un c.édit de 86,000, comme l'an
dernier. Il ne peut pas esq érer que cela continue ainsi. Je
dois lui dire que si les quais ne sont pas réparés d'ici à un
an ou deux, il lui faudia les rcconstruire ertièrement. C'est
une très mauvaise politique de ne pas les tenir en état de
réparation, car avecune piastre, une année, on peut épar-
gi.er ure dépense de 65 une autre année, et si l'honorable
ministre laisse les choses ainsi encore quelque temps, il n'aura
bientôt plus de quais à réparer. Je suis certain qu'il ne
désire pas que la poi ulation soit pi ivée de quais, mais elle
le sera, à moins qu'il ne les répare.

Je lui ai demandé, l'autre jour, le nom du fonctionnaire
chargé d'examiner ces quais tt de faire rapport. Il a répon-
du qu'il y avait quelqu'un à Saint-Jean, qui avait tous les
travaux de l'île sous son conti ôle. Je ne sais pas qui est ce
fonctionnaire. Je ne lui connais pas de bureau à Charlot-
tetown, ni dans l'Ile du Ptince-Edouard. S'il se rend dans
l'i e, mi moi ni mes collègues n'ont cotunaissance de ses allées
et venues. J'aimerais à connaître ce fonctionnaire, pour
que sa conduite pût ètre examinée et critiquée devant la
chamb:e, comme elle devrait l'être.

Tout ce que je puis dire dans le moment, c'est que les quais
qui ont été nhetés par le gouvernement fédéral et qui sont
à sa char ge, sont dans un état qui ne fait pas honneur au
ministre qui les a sous son contrôle,

Je suis convaincu que si l'honorable ministre venait dans
l'Lo du Prince Edouard un été et voyait par lui-même l'ét:at
dans lequel sont ces quais, il ne partirait pas sans donner
des instructidns pour les faire réparer tout de suite, et je
puis ajauter qto ce serait excellent pour sa santé, s'il y
venait pendant la vacance, pour respirer l'air pur et manger
du poisson frais. J'ai ici un rombre considérable de plain-
tes de la part de ceux qui se servent de ces quais ; je ne les
lirai pas, car elles contiennent toutes 'la même chose, c'est-
à-dire, que les quais ne sont pai tenus dans un état de répa-
ration convenable.

M. ROBERTSON : Je désire signaler à l'honorable minis-
tre le quai de la baie Sainte-Marie, un quai très important,
situé dans un grand district agricole. L'an dernier, ce quai
était tellement délabré que loi gens de l'endroit ont dû s'en-
tendre entre eux pour le réparer. Mais ces réparations
n'étaient que temp.>raires, et si le ministre n'y voit pas
cette ant éo, on ne pourra pas s'en servir pendant la pro-
chaine saison.

Il y a dans le comté de King, des quais très importants
que la gouvernement fédéral n'a pas pris à sa charge on
même temps que les autres. Je signalerai surtout au minis-
tre, celui qui est à l'entrée de la rivière Murray, un autre
à Aiken's Shore et celui de Grand River, dans le comté de
King. Lorsque nous sommes entrés dans la confédération,
on nous a promis solennellement que tous nos principaux
quais et havres seraient pris à la charge du gouvernement
fédéral. (ette promesse a été faite par l'honorable M. Pope
qui était ministre de la marine et des pêcheries dans ce cabi-
net, il y a quelques années. M. Pope était un des délégués
de l'Ile du Prince-Edouard à la conférence et, à son retour,
lorrqu'il exposa dans l'assemb!ée législative les conditions
auxquelles nous enti ians daus la cnfédéra.i >n, il dit qu'on
avait la promesse que le gouvernement fédéral se charge-
rait de nos quais et les tiendrait en état de réparation.
Alors je ne vois pas pourquoi on laisserait des travaux
aussi considérables que les quais de la rivière Murray, de
Grand River et de Aiken's Shore se- détériorer .complète-
ment. Si l'honorable ministre veut consulter les comptes
publics, il verra que les droits de quaysge perçus à ces
endroits, sous son contrôle, sont suffisants pour payer un
intérêt raisonnable sur l'argent qu'on y consacrerait.

Je sais que deux quais, dans le village que j'habite, rap-
portent un revenu annuel de$ 50 ou $300 par année, et cela
suftirait ponr payer un intérêt raisonnable sur le crédit
qu'on demanderait pour réparer toas les quais de l'île. Jo
suis convaincu que si l'honorable ministre vouleit se char-
ger des quais de la riv:ère Murray et de Grand River, les
droits de quayage qu'il en retirera, lui donneront un intérêt
raisonnable sur toute somme qui pourrait être consacrée à
leur réparation, et s'il ne s'en charge pas bientôt, ils seront
complètement démolis. Avant notre entrée dans la confé.
dération, nous avions toujours de nouveaux ouvrages
publics, lorsque la nécessité s'en faisait sentir pour la popu-
lation.

Je signalerai tout particul,èrement au ministre deux
ouvrages nouveaux qui sont absclument nécessaires. L'un
est un ouvrage qui se poursuit depuis quelque temps à la Baie
de Fortune, où il faut un quai ou un brise lames. Cet endroit
est situé dans un grand district agricole, et si on y cons-
truisait un quai, on épargnerait aux cultivateurs un trajet
considérable pour l'expédition de leurs produits. Cet ouvrage
est si nécessaire, que les résidents ont souscrit la somme de
$500 qu'ils ont dépensée à cette fin, sans compter beaucoup
d'autres travaux qu'ils ont exécutés eux-mêmes. Une somme
supplémentaire do mille ou deux mille piastres consacrée à
ces travaux, serait d'un grand avantage pour cette popu-
lation, et je demande au'ministre de prendre la chose en
sérieuse considération et de seconder les efforts de ces gens,
pour obtenir dos facilités d'expédition,
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L'autre ouvrage sur lequel je veux aussi attirer l'ai tention .
est celui à la tête de la i ivière ilillsboro. Un quai ezt LécOs-
saire à cet endroit. Depuis des ariées, la population péti-
tionne le gouverrement local pour en avoir un. Sa réponse
est qu'il n'a rien à voir à cela et que la question concerne
le gouvernement fédéral. Depuis des années, la population
pétitionne le gouvernement fédéral et elle ne reçoit pas de
réponse. A présent, nous ne savons plus à quel gouver
nement nous adresser. C'est assurément un état de choses
très regrettab!e Il ne s'agit pas d'une affaire considérable,
et je suis certain que les deux gouvernements pourraient
facilement en v(nir à un arrangement,.et s'entendre sur le
point do savoir à qui reviennent ces travaux, et ne plus
laisser la population dans cette incertitude. Avec une
couple de mille piastres, on constrnirait un bon quai à cet
endroit. J'airrerais voir le ministre des travaux publics
construire ce quai cet été, ou, au moins, s'entendre avec le
gouvernement local, pour que la popuiation sût à qui
s'adresser et que l'argent déjà dépensé pût être remis à
celui qui se chargerait des travaux.

M. WELSH : J'ai parlé l'autre soir sur cette question et
je n'ai que très peu de chose à aj uter. Toutes ces affaires
sont administrées d'une manière honteuse. Le ministère de
la marine et des pêcheries retire les loyers des quais et les
rapports lui sont envoyés; ces rappoits sont ensuite mis
dans des casiers, et six ou donze mois après, ils tombent
entre les mains du ministre des travaux publics. Je vais
citer un eremple. Un rapport envoyé au ministère de la
marine disait que telle somme avait èté perçue sur ce quai,
qu'il ne serait. plus o'aucune utilité, faute de réparations, et
demandait l'autorisatioa du ministère pour le faiso épaier,
Le ministre de la marine répordit: Nous re connaissons
rien do cela; ce n'est pas vrai; nous no dépenserons tien
pour cea travaux. Cinq ou six mois plus tard, le rapport
parvint au ministère des travaux publies, et, naturellement,
il faliut quelque temps pour mettre tout le rouage adminis-
tratif eou mouvement; il faut prendre beaucoup de chose en
considér'ation, avant que rien aEfasse-dans ces endroits. Tout
le système est mauvais.

Qtant au-crédit que je vois dans les estimations, il suffira
à peine à, payer le salaire-des fossiles que le gouvernement
charge de- suveiller les quais de l'Ile du Prince-Edouatd,
C'est une honte-pour le gouvernement et le pays, que nos8
quaiR soient dans l'état cçù ils sont aujourd'hui. Pendant
virgt ins. le gouvernement pr<vincial a conaeciîédes sommes
col sidérablcs nu brise-lames du Wood lelund. et lorique l'lle
du Prirce-Edouard entra dans la confédération, legouverre.
ment-fédéral prit ces travaux à sa charge et y ajouta des
améliorations considérables ; je dois ajouter que ces ti avaux
ont été très bien- faite en ce qui concerne le brise-lames.
Mais il n'a jamais fait creuser le port. Un-dragueur y a été
envoyé une fois, mais après- l'avoir-mis bien on- position,.on
le renvoya. Plus tard, je demandai la cause de ce délai,et-le
gouvernement répondit qu'il n'y avait pas assez d'eau pour
le drvgueur. Il y a assez d'eau; le dragueur est venu dans
le port, mais n'a jamais rien fait. I1 vaudrait autant n'avoir
pas de dragueurs du tout. En 1887, on l'envoya à Charlotte-
town subir des réparations et il y resta tout l'automne. On
construisit une cale sur laquelle on le hâla. On n'y fit au-
cune réparation pendant l'hiver. Il a-été réparé en 1888, de
sorte qu'il n'a rien fait depuis août 18b7 jusqu'aujourd'hui.
Les réparations de ce dragueur ont coûté 812,t00. Si l'on y
ajoute les dépenses accessoires, les gages du capitaine, des
mécaniciens et autrcs, la défense s'é!ève à près de 820,00o,
et je- crois savoir que la somme primitivementvotée pour sa
construction n'avait été que de 87,000. Si on avait agi ave'
discemnernent, le dragueur suait é é et voyé à Pictou où ori
l'aurait mis sur une cale et toutes les réparations auratent
été faites dans en mois, ,our moins e5,00(0.

PÔn¥ en revenir aux frais, je dois dire que des quais con. '
eidérables se sont complètiment écrouléÏrdans les'rwVi6re î

M. RouraTsON.

et cependant, si, il y a une couple d'années, on y avait con-
sLcré une somme de $200 à $300, cela aurait suffi pour les
tenir en bon ordre, tandis qu'aujourd'hui, il faudra dépenser
dos sommes considérables, et quelques quais devront être
reconsti nits à neuf. j'ai peu d'espoir que l'on s'occupe de
ces iécl imations. J'avais confiance dans le ministre des tra-
vaux publics, mais j'ai été si souvent tromné par so3 pro-
messes, que j'ai maintenant trés peu de co,fiance en lui. ye
vais citer un exemple pour faire voir le degré de coifiteca
qu'il convient de reposer on l'honorable ministre. C'est au
sujet du quai de Red Point. Je demandii, on 1887, comme
on peut le voir à la page 794 des Débats (v. f ) ce qui suit :

M. WELSH : Le gouvernement a-t-il fait quelque déprnse an cours
des deux dernières années, pour réparer le quai de Red Poirt, rivière
Uillsbrough, 1 P.E.? Si oui, quelle est la eomme dépenséa ? Les autori-
té6 féderales ont-elles obtenu du gouvernement de 'te le transport de
ce quai s Si non, comment se fait-il que les réparations aient ée faites
par le gouvernement fédéral ?

Sir H ITOR LANGEVIN: En réponse à l'honorable député, j3 puis
dire que je anis informé par l'ingénieur en chef, qu'aucun argent n'a été
dépensa par le gouvernement pour les réparations du quai'de eted Point
durant les deux dernières années.

J'ai consulté les documents ofiiciels, car je savais ti s ben
qu'on avait dépensé de l'argent pour ce quai, et je savais
au-si que le gouvernement fédéral ne l'avait pas pris à sM
chargo avec les autres quais. Au cours d'une campagne
électorale, à une assemblée à laquelle j'assistais, le secrétaire
provincial de l'île produisit une dépêche du ministro des
travaux publics, disant que le quai serait réparé. Ce n'était
pas alors- un quai du gouvernement. J'ai cons'até qu'il
l'avait pris à sa charge-pour des fins politiques, je suppose;
je désire ais qu'il en prît aussi nombre d'autres pour les fins
qu'il vcudra, pourvu qui'il les tienne en état de réparatîio.
Le minintre des taivaux publics a dit q u'aucun argent
n'avait été dépensé pour' le quai de Red Point, mais j'ai
constaté par la suite que, pendant une année fiscale, on
avait dépensE $199.97 en réparations nécessaires, et que-la
dépense'totale depuis que le quai a ô.é cédé par le gouver-
vement provihcial1 est do 8799.07. Comment peut-on
aruiver à connaître la vérité, à propos de ces quais ? Je
demande au ministre des travaux: publics si quelque argent·
a é*é dépensé pour ce quai, et il me laisse entendre que
non. Douze mois plus tard, après la publication de
certains documents sesaionnels, je constate qu'on a dépensé
f700. Quelle condance puis-je reposer daus les déclarations

de l'honorable ministre, ou dans ses promessea, lorsqu'il
12a' non szulkmtnt promnis que ceos travaux seraient 14its,
mais qu'il me l'a promis sous sa signature et que rien n'a
encore été fait ?

Que dois jo faire? J'ai demandé au ministre de faire certains
travaux, et il m'a répondu par des promesses pendant deux
ans, et il m'a même, donné sa signature,'mais il a négligé
d'exécuter ses promesses; j'ai fait des interpellations en
chambre; mais il ma induit en erreur. Que me reete-t il à
faire? Je demanderai la nomination d'une commission
ou d'un comité pouer s'enquérir de ces faits. Si je -tenais
l'honorable ministre dans une maison, à ma disposition-je
ne dirai pas ce que j'en ferais, car si je le disais, mon langage
serait plus expressif que poli. Même à cette onzième heureý
je recommande au gouvernemeut, dans son propre intérêt,
ào mettre en bon état de réparation les quais et les travaux
publics de l'lle du Prince.Edouard, et de voir à ce qu'il b'en
occupe comme il doit le faire. L'honorable ministre n'a
pas de difliculté à faire voter un crédit de $30,000 pour
jaire faucher quelques tonnes de foin pour l'hôtel du gou-
vernement, et il faut que cela se fasse, dût toute la province
de l'Ile du Prince-Edouard périr de faim. J'espère que le
ministre des traaux publics va s'amender, au sujet de
;'attention qu'il prête aux travaux publics de l'Ile du Prince.
Edouard. 11 devrait se débarrasser de quelques fossiles qui
l'entourent et' les remplacer par des gens actifs. Il est
grandement temps, aussi, que' liuir ayons n- inspecteur de
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quais résidant dans l'île, car nous avons autant de quais que
le Nouveau-Brunswick.

Sir H ECTOR LANGEVIN: J'espère que ce no sont pas
là tofls les crédits que nous aurons à demander au parle-
ment pour l'lie du Prince-E ouard. Les estimations sup
plémentaires sont encore à venir, et je crois que l'hono-
rable député devrait réserver ses recommandations pour
cette occasion.

M. WELSR: Très.bien.
Le comité lève sa séance, et, advenant six heures, l'Orateur

suspend la esance.

Séance du soir.

EN COMITE --TROISIÈMES LECTURI3S.

Bill (rio 67) constituant la compagnie du pouvoir d'eau
de l'Assiniboine.-(M. Ross.)

Bill (no 107) concernant la compagnie du chemin de fer
de la &Montagno do Bois à Qu'Appelle.-(M. Macdowall )

Bill (na' 85) constituant la compagnie du chemin de fer
de Moose Jaw, Battleford et Edmonton,-(M. Macdowall).

Bill (n° 80) constituant la compagnie des mines du Ca-
nada, tel qu'amendé par le comité permanent des bills d'in.
térbt privé.-(M. Kirkpatrick.)

Bill (n° 81) constituant la compagnie canadienne d'hy-
perphosphates.-(M. Colby.)

Bill (n0 86) constituant la compagnie de chemin do fer
et de in',es de lf Sagkatchewan, (rapporté avec des amen.
dement ).-(M. McCarthy.)

SUBSIDES.

La chambre reprend ses délibérations en comité des
subsides.

Havres et rivières de l'Ile du Princo-Edouard..........sito0

M. DAVIES (I.P..E ): Je désire attirer l'attention de
l'hnnorable minuite Bal- une déclaration faite, cette après.
mldi, par l'bondrable député du comté de itng (M. Robert.
son) relativement à la construction d'un nouveau quai à
Mourt Stuart. Cette question est impor tante en ce qu'elle
soulévo celle plus importante de savoir si c'est le gouverne-
nient fédéral ou le gouvernement provincial, qui devrait
construire le quai dans une localité comme celle.là. Une
assemblée très nombreuse et compozée de personnes influ-
entes a eu lieu, il y a un an, à Mount Stuart, en vue d'ndres
ser un mémoire à celui des gouvernementi, qual qu'il fût,
qui était obligé de construire ce quai. Je n'ai pu assister à
cotte assemblée, mais j'ai éorit au secrétaire de la réunion
pour dire, qu'à raon avis, c'était le gouvernement provincial
qui devait construire ce quai. Le village de Mount Stuart
à une population de 1,000 à 1,500 habitants et est situé à la
tête de la rivière Hillsborough, à environ 18 milles de Char-
lottetown. naturellement, la mitrée sea faIt sentir dans cette
rivière. Je ne sache pas que le gouvernement fédéral ait
jamais, dans une province quelconque, construit des quais
dans un endroit comme celui-là. Je serai très heureux
d'apprendre que je me suis trompé. Je crois qu'il est très
désirable qu'on en arrive à une conolusion sur ce point, le
plus tôt possible. La question d'opportunité de la construeo
tion du uai ne fait doute pour personne; les hommes pu-
blies de l'un et l'autre parti admettent cette nécessité. es
habitants du village s'intéressent vivement à ces travaux,
et sont sans cesse à demander å leurs députés, tant à la
chambre provinciale, qu'aux communes, de prendre les
moyens de le fAire construire.

Le gouvernement provincial eemble être d'avis qu'à la
suite de la déci>ion rendue par la cour suprême du Canada
dans l'affaire Holman vs Green, c'est au gouvernement
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fédéral qu'incombe le soin de construire tous les quais dans
toutes les rivières où il en reste à construire. Je ne par-
tage pas cette npinion, mais comme le gouvernement pro-
vincial entretient à cette égard des opinions très arrêtêes,je
Idésire soumettre la question au ministère, pour qu'on en
arrive à une solution immédiate, si possible.

Sir REOTOR LANGEVIN: Y a-t-il ou une pétitionn
d'envoyée ?

M. DAVIES (I. P. E.): Oui, trois ou quatre semaines
avant l'ouverture de la session. Quant au fait que ce quai,
lorsqu'il sera construit, sera une source de revenu, il n'y a
pas l'ombre d'un doute. La question est de savoir quel gou.
vernement le construira, J'espère que ce débat ne se ter-
minera pas sans que le gouvernement exprime une opinion,
et sans que la chambre soit informée quelle a été la ligne de
conduite ordinaire du ministère et &, dans d'autres parties
de la confélération, on a construit des quais dans des endroits
aitués comme celui dont je parle.

Sir HECTO R LANGEVIN: Je ho connais pas assez cette
rivière pour donner une réponse immédiate à l'honorable
député. Est-elle large ?

M. DAVIES (f. P -E.): Elle a enviran 20 ou 23 milles
de longueur, /embouchure est à Charlottetown, et la
rivière est navigable jusqu'à Mount Stuart, environ. A
Charlottetown, elle a un mille de largeur, et à Mount Stuart,
un quart de mille. C'est une rivière navigable, ayant la
marée jusqu'à l'endroit cù l'on demande qu'un quai soit
construit.

Les maisons sont rassemblées autour de ce pont qui a
été construit, il a des années, par le gouvernement local, et
la population ne peut pas expédier ses proiuits, par eau,
au delà du pont. C'est en bas du pont, où la rivière a envi-
ron un quart de mille de largeur, que les résidents deman-
dont que l'on construise ce quai. La construction de ce
quai est très importante, non-soulement pour les habitants
de ce village, mais pour toute la population du district envi-
ronnant.

Sir HECTOR LA.NGEVIN: Je vais différer ma réponse
à l'honorable député, jusqu'à ce que j'aie étudié la question.
Sans doute que nous avons construit deS quais sur la rivière
du Sqguenay, mais c'est une grande rivière, très larxge.
Quoiqu'il en soit, je prendrai des renseignements.

M. DAVIES (I. P.-E ): L'honorable ministre pourra-t-il
me donner une réponse, avant qie l'afaire vienne en con-
cours ?

Sir HEOTOR LANGEVIN: Je le crois,
M, MoINTYR:E: Je désire poser une question à l'horio.

r6ble ministre, au sujet du briae.lames de Sóúris: Péontquoi
a-t-on employé deux chefs d'équipe, on 1981 et 1988, et qüi
notait le temps des ouvriers pendant la construdtidti de cet
ouvrage ?

Sir H EC OR L &NGEVIN: Je ne puis pas répondre à
cela dans le moment, Si l'honorable député veut m'envoyer
sa question par éerit, je lui répondrai à la prochaine séance.

M. MalNTYR E Je drois qu'il serait fádile à Phdoa-
ble riblstre de mods dire polurqnbi, Póur uné dépSusé de
$6,000 de Yéparatiôns aid brise'làrùmd, on. à employé deùx
chefs d'4quúpé, lbrsqu'on id'èu a erplyé qu'un lot de la
construcetiou du brise.lamnes, qùi a co'lt4 870,000~. Je trouve
êtrange q'il ait fallu deux 6hefs d'équipe, pont' eti répa
ration ausSi peu impôrtante.

M. F0UtlER: C'était un chef d'équipe et un assistatt.
M. MoINTYRE: Il n'y avait pas besoin d'assistant.
M. FOSTIE: L'assistant n'a été là que 9& jours.
M. MoINT YRE: Je puis peut.être jeter un peu de lu-

mière sur la question. Autant que 'ai pu m'en rendre
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compte, je crois qu'il y a eu quelque mécontentement parmi ainsi que la somme qui a été consacrée à cette entreprise et
les intéressés dans cette affaire. Ils se croyaient tous aussi le bien qui en est résulté. Je crois être bien renseigné en
bons ingénieurs que M. Cantwell et tous deux ambitionnaient disant que l'an dernier, on a dû abandonner ces travaux,
la position. Une division était immiaente et pour arranger commencés depuis deux ans, sur lesquels on avait déjà
l'affaire, le gouvernement nomma M. Stewart chef d'équipe dépensé $10,000 à 12,000, et qu'il a fallu lesreprendre ailleurs.
adjoint. Je no m'oppose pas, ni pe-sonne qua j sache, Oa s'est aperçu qu'on avait fait une erreur et tout cet argent
à la nomination de M. Stewart, car c'est un homme capable, a été gaspillé. Ces dépenses inutiles semblent indiquer une
mais pour une dépense de $6,000, je trouve répréhensible do grande négligence de la part du ministère. En examinant
nommer deux chefs d'équipe. lorsque les travaux pri- le rapport de l'honorable ministre, on n'y trouve aucun rap.
mitifs de construction, vers l'6, qui ont entraîné une dé- port sur ces travaux; on se moque tout simplement du
pense d'environ $70,000, étaient contrôlés par un seul. Je public. Voici ce que dit le rapport, au sujet de Caseumpec :
crois que tout ce qui peut être voté pour travaux publics Cascumpec, dans IA comté de Prince, est situé sur la rive nord de ladans I'Ile du Prince-Edouard, devrait être consacré aux tra- rivière Foxley, un af1ient de la baie de Osscempprc, et à environ 20
vaux eux-mêmes, et sans passer aux mains de ceux qui milles au suC de Cap Mord. L'ouverture d'un chenal àtravers le barrage
surveillent ces travaux. Dans le cas actuel, un seul chef de rochers qui ferme l'entrée du port et qîii a été commencée en 1885,
d'équipe était parfaitement suffiýant, et j'esrère qu'on ne s'est continues pendant le présent exercice.

verra plus la répétition de fautes de ce genre sur ce brise.lames Ce rapport ne nous dit pas ce qui a été fait, ni combien de
ou ailleuis, car il est tout-à-fait impossible que les sommes verges cubes ont été enlevées. Il ne dit pas si ces travaux,
votées pour l'entretien et les réparations de ces travaux après deux ans d'efforts et une dépense de plusieurs milliers
soient dépensées en vue de remettre la paix parmi des amis de piastres, doivent produire un résultat quelconque. Il ne dit
politiques. pas qu'ils ont été abandonnés et repris ailleurs. Ce rapport

Pour ce qui concerne le quai de Mount Stewart, pour se moque des représentants du peuple. Il ne vaut pas le
lequel on a pétitionr é, j'approus e tout ce qu'a dit l'honora- papier sur lequel il est imprimé. Je suppose que l'hono-
ble dépu'é de Queen (M. Davies). Une nombreuse assem- rable ministre ne sait pas lui-même le nombre de quais
blée a en lieu, 'automne dernier, Je n'ai pu y assister, mais tranférés par le gouvernement provincial au gouvernement
j'ai su que l'assemblée avait été nombreuse et très erthon- fédéral, et qui sont maintenant la propriété de ce dernier.
siaste, et quo mon collègue y assistait. Le besoin de ces tra. Je le lui ai demandé l'an dernier, et il ne le savait pas. Je
vaux se fait vivement sortir, car il n'y a j imais eu de qua; à no pense [as qu'il soit mieux renseigné aujourd'hui. Je
proprement parler, dans cette partie du pays. Les citoyens vois que sur les 24 quais transférés par le gouvernement de
de l'endroit ont l'hrbitude de charger les navires do leurs l'ilo, nous n'avons de rapports que pour cinq ou six. Que
produits du haut du pont. Cette rivière est navigable et sont devenus les autres ? Ils sont probablement comme
des navires d'un fort tonnage vont charger à ce port, qui ne celui de West Point. Après avoir dépensé $5,000 pour une
peut plus maintenant suffire aux besoins. entreprise publique, elle a été abandonnée et les travaux

Il y a un autre quai, dont j'ai parlé l'an dernier : c'est s'en vont en ruines. Voyons ce que dit M. Perley, l'ingé-
celui de la baie de Foriune, dans le comté de King. La popu. nieur en chef. Je ne crois pas que l'honorable ministre
lation à cet endroit a fait une grande partie des travaux sur sache même ce que dit M. Perley :
sa propre responsabilité et à ses frais, et, depuis deux ans, Le quai de West Point est d'un avantage général et d'une grande
elle demande au gouvernement fédéral un peu de crédit importance.
pour terminer ces trovaux ; on n'a pas même écouté leurs Je ne vois pas qu'il soit d'un grand avantage, parce qu'il
requêtes. Nos quais de l'Ile du Prince-E louard devraient être est tout démantibulé et que le gouvernement est trop pauvre
entretenus avec beaucoup de soin, cr t>ut le monde sait p lur le reconstruire. Je crois que le gouvernement n'est
que cette île est un pays purement agi icole. Nous ne pos. pas satisfait de ce que cette petite province compacte n'a
sédons pas de mines, comme nous en trouvons dansles aut'cs é'a aucun de Fes partisans Je n'y puis rien. Je ne corn-
provinccs. Nous avons dans nos eaux de msguiique S eCe- mude pas aux franchises politiques de la population de
ries, et il est de la plus haute importance pour nos cultiva. l'Ie du Prince-Edouard.
tours d'avoir des quais pour expédier leurs produits, et pour Autre chose, maintenant. L'autre soir, l'honorable mi-
nos pêcheurs, d'avoir des brise-lames pour protéger leurs nistre m'a induit en erreur dans cette chambre, complète.
embarcations. Il paraîtrait qu'une somme de $77,000 a été ment on erreur. - C'est une accusation grave à porter, mais
dépensée pour les quais que le gouvernement fédéral a pris je répète que j'ai é!é compiètement induit en erreur par
à sa charge, il y a quelques années. Il s'en est ainsi applrO l'honorable ministie. Je lui ai demandé si J. P. Brennan
prié vingt-quatre ou vingt-cinq, et il a laissé le reste à la avait été nommé adjoint à M. qillis, comme chef d'équipe
charge du gouvernement provincial. Puisqu'il s'est chargé des travaux de mines. Il a répondu que M. Brennan n'avait
d'une partie, je ne vois pas pourquoi il ne se chargerait pas pas é:é nommé. Je voudrais savoir qui a tort, de l'hono-
du tout. Il ne prend pas soin de ceux dont il a la charge et rable ministre ou du rapport de l'auditeur général, car voici
le gouvernement provincial ne s'occupe pas de ceux qui lui ce que dit ce dernier :
sont restés. Le gouvernement provincial prétend que tous Achille Jobin, chef d'équipe, cinq mois, $150; John Gillis, chefles quais appartiennent au gouvernement fédéral, et pen- d'équipe, an mois, $90.
dant cette dispute entre les deux gouvernements, les quais
tombent en ruines. Ceux que le gouvernement fédéral a Magnifiques gages i
pris à sa charge, ne sont pas beaucoup mieux entretenus que J. P. Brennan, chef d'équipe adjoint, t5 jours, $30.
les autres. On dépense quelque argent ici et là pour les Maintenant., qui dois-je croire, le ministre des travaux
quais, mais, en réalité, tout le crédit voté pourrait être appli- publics ou le rapport de l'auditeur général? Si le gouverne-
qué utilement à un seul. Il est de la plus grande impor- ment a nommé M. Brennan contre-maître adjoint dans ces
tance pour nos cultivateurs, de savoir si le gouvernement travaux de mines, il a eu tort, à mon avis, car M. Brennan
est pour en prendre charge ou non, et si c'est le gouverne- est déjà receveur des douanes à Cascumpeo. Il est, en
ment provincial ou le gouvernement fédéral qui doit les outre, propriétaire de navires de cabotage, actionnaire da.s
entretenir. des compagnies du même genre, et le ministre de la marine

a jugé à propos de se dispenser des services des employés
. FERRY: J'aimerais à savoir du ministre des travaux du service préventif à cet endroit. Il en agissait ainsi,

publics, s'il peut donner quelques renseignements à la disait-il, pour des raisons d'économie, si je ne me trompe
chambre, au sujet des travaux commencés en 1885, dans le pas. Les $100 qu'on payait à ce fonctionnaire ont été
but de faire sauter les rochers dans Ie port de Cascumpec, ajoutés au traitement du receveur des douanes, et pendant

M. McINTYaE. r
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tout ce temps, il n'y a pas eu à cet endroit d'employé du
service préventif pour surveiller les navires, avec lesquels
ces messsieurs font le cabotage. Le ministre des douanes
nous a dit, l'autre jour : nous nommerons de nouveau ces
employés, quand le ministère des douanes l'exig4era pour la
séorité du pays Je demanderai à mon honorable ami, s'il
est juste qu'un des fonctionnaires reçoive les droits de
douanes dûi au gouvernement du Canada, pendant qu'il est
liv-même importateur, qu'il est intéressé dans les navires et
qu'il n'y a pas à cet endroit d'employés du service preven-
tif, pour voir à ce que les lois du pays soient exécuté2s. Au
lieu d'économiser ces $100, on paie cette somme à M,
Brennan, comme receveur des douanes à Caseumpec. Au.
jnird'hui, nous voyons qu'il a ajouté à son autre titre celui
de contre-maître adjoint de M. Gillis, à trois ou quatre pins.
ires par jour. En analysant ce compte dans le rapport de
l'auditeur-général, nous voyons que la plupart des articles
fournis pour faire sauter ces rochers, l'ont été par M. Bren.
nan lui-même ; sans doute, les prix étaient joliment élevés.
C'est un chaud partisan du gouvernement, et qui travaille
beaucoup pour le gouvernement en temps d'élection. Je
voudrais que mon honorable ami m'expliquât comment il se
fait qu'il a déclaré, l'autre jour, dans cette chambre, que
M. Brennan n'avàit pas été nommé adjoint, tandis que je
vois dans le rapport de l'auditeur-général, qu'il a été rélle-
ment nommé, a été employé et payé en cette qualité,

Le rapport do l'honorable ministre sur les travaux
publics n'a aucune valeur. Il ne sait pas dans quel état sont
ces travaux; il ne peut dire s'ils ont besoin de réparations ou
ion ; il n'a pas d'employé pour les examiner et faire

rapport. Je ne puis pas voyager dans toute la province, si
petite qu'elle soit, et m'assurer par moi-même de l'état de
ces travaux. Je m'attendais, lorsque je suis venu ici, qu'on

i oduirait des documents qui ie poi mettraient de juger de
l'état des travaux. Les 86,000 qu'il a insérées dans les
estimations, sont loin d'être suffisantes. L'honorable ministre
sait très bien que le brise-lames de Tignish a besoin do
réparations; il sait qu'il y a à Malpèque un brise-lames qui a
besoin de réparations ; qu'il faut reconstruire le quai de
West-Point, qui coûtera $6,000 ou $7,000, il sait tout cela, et
pour réparer 24 quais, et en reconstruire au moins un ou
deux, que le gouvernement a laissés tomber en ruines, il
demande à cette chambre un crédit de 86,000. Je suis tenté
de dire que c'est véritablement une insulte.

On nous a beaucoup parlé du dragueur. Sans doute, on
l'envoyaà Tignish en 1886, et il procéda aux travaux car, on
se trouvait à la veille de l'élection ; il fit aussi quelques
travaux en 1887 Cependant, dans le mcis d'août on l'envoya
à Charlottetown, on le mit sur la cale et on l'y laissa
jusqu'en décembre dernier; ce n'est qu'alors qu'il fut suffl-
samment réparé pour reprendre le service. Les réparations
ont coûté 812,000, alors que le navire n'avait coûté que
$7,OO. Je désirerais voir les comptes en détail, afin que
les honorables députés fussent à même de juger combien les
réparations à ce navire ont coûté d'argent à la population.

Il est d'aiîleurs presque inutile pour les représentants de
l'île de demander quelque chose. Il ne sort do rien de
demander au gouvernement de mettre des sommes d'argent
dans les estimations pour réparer les quais ; il est inutile de
demander au gouvernement do déposer sur le bureau de la
chambre les rapports, qui puissent faire juger par les hono-
rables députés quelle est la condition des quais et dos tra-
vaux publics. Permettez-moi de vous lire quelquec extraits
du rapport de l'honorable ministre. Prenez Ray London.
Le rapport dit:

New London ou la baie Greville, se trouve dans le comté de Queen,
à environ 10 milles au sud-est de l'entrée de la baie Richmond. Les
travaux de réparations qui ont été faits dans le port, étaient nécessaires

Voilà toutes les informations que nous avons au sujet de
ces travaux. Allons un peu plus, et pienons Tignish. Je
devrais connaître quelque chose de ce port et de ce brise-
lames, parce que c'est moi qui ai fait commencer ce brise-

lames pendant l'administration sage et patriotique de mon
vieil ami. l'honorable Alexander Mackenzie. Le rapport
dit :

Tignish, dans le comté de Queen, se trouve à l'embouchure de la
grande rivière Tignish, à environ 8 milles à l'est de North Point. Le
cure-môle Prince-Edouard a été employé jusqu'au 27 août, à creuser le
chenal en cet endroit.

Il ne dit rien des travaux qui ont été faits, ni combien de
verges cirrées de terre ou de rocher ont été enlevées dans
le port et où elles ont été déposées; mais je puis dire à la
chambre qu'on les a déposées si près de l'entrée du port,
que ce dernier a 15 pouces d'eau de moins qu'il devrait en
avoir. Il n'y a aucun rapport sur ce fait. Il n'y a aucun
rapport sur le brise-lames, qui a coûté $20,000. Il n'y a pas
une seule ligne qui dise quelle est sa condition actuelle.

Je dis que ces livres que l'on produit, ici, et que l'on
appelle les livres bleus, devraient être connus sous le nom de
livres blancs, car ils ne contiennent rien.

Lorsque j'ai été élu pour la législature locale de l'île,
j'avais l'habitude de dire que ces livres étaient composés
avec un grand nombre de pages "grasses," parce que les
,pages blanches sont payées comme celles qui sont im-
primées.

Si l'honorable ministre ne peut trouver moyen de nous
rendre justice, sous ce rapport, s'il ne peut nous donner un
rapport juste et intelligible, sans faire de telles erreurs, qui
sont contredites par les rapports officiels, et s'il ne peut
convaincre le peuple de 'l'île du Prinee-Elouard qu'il est
prêt à maintenir les travaux publics en bon état de répa-
rations, je dis que le plus tôt l'Ile du Prince Edouard brisera
avec la confédération, pour se subvenir à elle-même, le
mieux ce sera pour elle.

Oa nous dit que nous ne payons rien au revenu, ou seule-
ment $.75,00 par année; mais je puis dire à l'honorable
ministre que nous payons un million de piastres par année,
tandis que nous ne recevons seulement que 8650,000.

Quelques DEPUTES : Question.

Le PRESIDENT : L'honorable député doit se borner à
la question.

M. PERRY : Je ne fais que demander justice pour l'île,
et pour les pêcheurs de Gloucester, Nouveau Brunswick. Un
grand nombre de pêcheurs viennent pêcher près du brise,
lames, et à moins que le gouvernement no dépense $1,000 ou
81,500 pour le mettre on condition convenable, leur vie sera
on danger.

Ces travaux sont nécessaires, non-soulement ponr l'Ile
du Prince-Edouard, mais aussi pour les pêcheurs qui
viennent de Caraquette, de Shippigan et d'autres endroits du
Nouveau.Brunswick.

Je porte beaucoup d'intérêt aux pêcheurs qui endurent
tant de misères pour gagner leur vie, et pour payer les
lourdes taxes qu'ils ont à payer sur leurs produits. J'espère
que l'honorable ministre pourra expliquer toutes ceschoses,
et qu'il mettra dans les estimations supplémentaires une
somme suffisante pour permettre que ces travaux soient
mis dans une condition convenable. Que je n'entende plus
dire que nos brise-lames sont emportés par la marée, dans
le détroit.

Les gens du Nouveau-Brunswick ont chauffé leurs maisons
pendant des mois avec le bois que le gouvernement du Ca.
nada avait acheté pour ces travaux et qui a été emporté loin
de l'Ile par la mer, et le gouvernement a été trop négligent
pour employer seulement une chaîne, afin d'empêcher que
ce bois fût emporté par la marée; mais il a laissé perdre
ainsi, dans le détroit, pour des milliers de dollars de bois.

M. WELSH-: Je suggèrerais à l'honorable ministre des
travaux publics de nommer un ingénieur résident sur l'Ile,
afin de surveiller ces travaux. Ce serait une économie des
deniers publics, s'il agissait ainsi, au .lieu de nommer des
surintendants pour les différents travaux publics.

1889. 947
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En outre, je recommanderais au ministre de donner ce.,
réparations des quais à l'entreprise, par contrat public, au
plus bas soumissionnaire, qui exécuterait ces travaux sous
Ja surveillance d'un ingénieur résident. Tous les iembres
du gouvernement voient, sans dou'e, que ce serait là un
changement désirable, qui é argnerait un montant d'agont
immense, que lon dépense tuj;)rd'hi pour les réparation-
de ces quais.

Hlavres et rivières, N.-B ...... ...... .......... S$ ,500.
M. WELDON (Saint-Jean): Que veut-on faire de cet

argent ?
Sir HEOTOR LANGEVIN: C'est pour enlever les troncs

d'arbres dans les rivires et pour entretenir les chemins de
halagc en bon ordre.

Le chemin de halige a été réparé, les obstructions ont été
enlevées entre Eel River et Tohique, entre Woodstock et
Salmon River, et entre Salmon River et Grand Falls. D,
obstructions out été enlevées dans la rivière de Girdan et le
côté sud de la rivière a été répiié. Le chenal de la riviòre
Grand Falls a été nettoyé de cailloux et de bancs de sable,
et le brire-lames a été recouvert en planches. Le chemin
do balage en bas de Grand Forks a été réparé et les obs-
tructions ont été enlevées.

M. WEL4DON (Saint J84,i): Il me semble qu'il y a des
sommes énormes qui sont depensées pour ces travaux. Ces
travaux sont-ils doinnés p4r soumission, sinon comment
sont-ils donnés? o

Sir HECTOR LANGEVIN: Oui. Les troncs d'arbres
sont enlevés par le steamer qui voyage entre iaint Jean et
Fredericton, et lorsque le steamer ne peut travailler, l'ou-
vrage est donné à la j>urnée et nous nomnmoas' des serveil-
lants pour faite faire ces travaux.

M. WELDON (Saint Jean): J'aimerais savoir comment
cet argent a été dépense. Je me suis rendu là et j'ai vu
qu'on n'avait miné qu'un peu, près de Grand Falls; ce sont
les seuls travaux qui ont été faits là, d'après ce que j'ai pu
voir. Je remarque qu'entre Grand Falls et Tobique, l'on a
dépensé $:,050, tandis qu'il n'y a que pour $10 de poudre.

Sir HECTOR L XNGEVIN : Je n'ai pas d'autres détails
que ceux que j'ai donnés à l'honorable député.

M. GILLMOR : J'ai peine à croire que le ministre des
travaux publics comprenne bien la nature de ces appropria.
tions. C'est simplement une dépence des deniers publics
pour nettoyer les riviècs, afin que les gens puissent fljtter
leurs billots, et c'ept une pratique qaue i'n suit d'année
en année. Cette pratique ne peut ôtre rendue générale
dans toute la confédération, parce que cela coûterpit trop,
cher au gouvernement. L'entretien do ces chemins de halage,
le minage des rochers e.t la construction de ces estacades,
tout cela, ce sont des travaux que l'on fait pour ces gens
dans la rivière St. Jean, tandis que le peuple des autres
parties du Nouvoau.brunswiçk çst obligé do les faire lui-
même.

.l est impossible de s'occuper de toutes rivières et de
dépenser les deniers publics du' cette manière. Je suis cer
tai que si le gouvernement comprenatit cela aussi biqu que
le comprenn.ent ceux qui vivent dans cette loaliié,il s'aper-
covrait que cette appropriation n'cst demandée que dans le
but d'aider quelques paiticulicra qui sont engagés dans le
commerce de bmis. Il y a d'autres rivières, dins toutes les
piovi.ces, cù ces travaux ont été faits pour ceux qui avaient
un inte:êt dans ces rivières. Si la règle ne peut pis s'ap-
pliquer dune manière générale, je crois que le gouverne-
mit nt ferait bien de retrancher des cr édits comme ceux-là,
car si cette dépense ne peut être fitite d'une manière géné-
rale, elle est injuste pour les autres localités. Il est injuste
et déloyal de taxer les commerçants de bois sur certaines
rivières, pour donner le produit de ces taxes à d'autres
localités, afin d'aider des entreprises privées., Je suis con.

M. WELst.

vaincu que si le gouvernement comprenait cela, il discon-
tinuerait cet état de choses,

à. WILDON (St. Jean): On m'a dit, mais naturellement
je puis me tromper, que quelque-uns de ces travaux font
plus de tort que de bien. Je vois ici un item pour Misson-
nette. Ce n'est pas uoe rivière navigable du tout.

Sir HECTOR LAINGKVlN: C'est pour compléter les
travaux de quai qui doit être construit par contrat pour les
besoins généraux du fret, au sud du bout du pont, sur la
rivière Kouchibougacis.

M. W ELDON (Sdint-Jean) : Je n'ai jamais entendu dire
que cette rivière fût navigable. J'aimerais à savoir quel
Clommerce maritime se fait là.

,Sir HECTOR LANGEVIN : Les informations que l'on
m a données, sont que le quai aura 120 pieds de longueur
sur 30 pieds de largeur.

M. WELDON (Saint-Jean): Est-ce près du pont ?
Sir HECTOR LANGE VIN: Oui.
M. WELD1ON (Saint-Jeau): Vous serez obligé de creu-

ser le chenal pour pennettre à la moindre goëlette de se
rendre là. Aucun bateau ne peut remonter cette rivière,
dans l'état où elle se trouve maintenant. Combien va coûter
toute cette construction ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Près de $5,000.
M. 1BAKS: J'espère qu'il y aura dans les estimations

supplémentaires un çrédit pour le creusement du chenal, si
l'on veut que le quei ait quelque titilité.

Sir RICHARID CARTWRIGHT: Mon honorable ami de
Saint.Jean dit qie les bateaux ne peuvent naviguer sur
cette rivière, et, cependant, le ministre propose de dépenser
$5,000 pour la construction d'un quai, où les bateaux ne
pourront arriver. Réellement, nous aurions besoin de plus
amples informations.

Sir HECTOR LANGCEVIN: Le bout du quai se trouvera
à une profotdeur d'eau de neuf ou dix pieds; c'est tout ce
que je puis dire.

M. WELIDON (Saint-Jean) : Cette rivière se trouve à six
milles du havre de Richibouctou. Il y a des moulins qui ont
été construits sur cette rivière, et il faut qu'elle ait beau-
coup changé, depuis que je ne demeure plus dans ce com.té,
car le bois devait descendre dans la rivière jusqu'au havre
de Richibauct>u, pour être chargé dans les bateaus, Je n'ai
jarnais entenul dire que des bateaux soient akIés d4ni cotte
rivière, et mon impression est qu'elle est pratiquearnqt non
navigable, à cause des lagunes qui se trouvent à son Qmboi-
ciýure, Le gens, là, ne se livrent pas à la pêehc; ee sont
dos cui.tývateusrs. ur Ma vie, je ne puis voir quel ça l'uti-
iité d'un quai en cot endroit,

M. ELLIS: Qu'est-ce que l'honorable ministre va faire,
au sujet du brise.lames de Negro Point, dans le havre de
Saint-Jean ? A-t on dépensé de l'argent là, l'année dur-

iè --0 ?
Sir HEOTOR LANtGVIN: La crélit de 05,000 est en

outre des S10,000, qui out été votées l'année dernière. C'est
dans le but de poser de grosses pierres à l'extrémité du
brise-lames, tel que l'a recrnmandé l'ingéaieur en chef, et
afin de remplacer des pierres qui ont été enlevées pr les
fortes tempêtes, durant l'hiver de 1886-87, et par là, éviter
que de plus grands dommages soient causés.

M ELLIS: En 1.8ý7, j'ai dema.ndé au ministre s'il peo-
sait que les travaur étaient complétéï, et il m'a répondu
q'il le pensait, Estce que ceci doit les compléter ?

Sir HE01'OR LANGEVT : La pierre a âté enlevée par
la me: à cett;e éporue, et, niturellement, nous avons été
obligés de demander de nouveaux subsides, pour empéiher-
que les dommages se renouvellent, Je puis avoir dit, dan&
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le temps, que le travaux étaient terminés, mais des dom-
mages ayant été causés depuis, Il faut nécessairement les
réparer.

X WSLDON (Saint-Joan): Je vois que l'honorable
député de Kent (E. LaniIry) est pré ent et j'aimerais à
savoir s'il peut nous expli laee eo subside pour le quai, dans
la rivière Kouchibougacis.

M. LANDRY: Je ne suis pas prêt à dire quelle est la
dimension des bateaux qui peuvent reomonter cette rivière;
mais je crois que, depuis un an ou deux, il s'est formé
une compagnie qui a construit un moulin, dans les environs
où se trouve le quai, pour charger son bois. Elle s'attend à
l'expédier par les bateaux qui se rendent là.

M. WELDON (Saint-Jean): Il y a deux soieries sur
cette rivière, à quelque distance plus bas-des scieries mues
par l'eau-et tout le bois de ces scieries doit être flotté à
travers les lagunes, jusqu'au havre de Richibouoton. Quelle
est cette scierie ?

M. LANDRY: C est une scierie construite en bas du pont
M. WELDON (Saint-Jean): Ce ne peut être une se:eiîe

mue par l'eau, parce qu'il n'y a aucunQ chuto d'eau, là.
M. LANDRY : Je crois qu'il y a une chute d'eau, et je

sais qu'elle a été construite, puisqu'elle est en opération.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Si je comprends bien,

cette dépense des deniers publics est faite dans le but de
donner un bon qui à une compagnie, qui en a besoin pour
expédier son bois. Tout ce que je puis dire, c'est que si telle
est la pratique suivie par le gouvernement, ce dernier aura
bientôt les mains pleines de requêtes semblables. Je connais
une vingtaine de compagnies cng gé s dans le commerce de
bois, dans la provinco d'Ontario, qi ont fait des construc-
tiens afin de leur permettre d'expédier leur bois; et si cet
argent doit être accordé pour le bénéfice d'une compagnie
partieulière, dans la province du Nouveau-Brunswick, il me
semble que toutes celles qui ont construit ces travaux
dans la province d'Ontario, auront raison de réclamer une
compensation.

M. LANDRY : Je ne voulais pas dire à la chambre que ce
quai avait été construit pour accommoder cette compagnie.
Tout ce que j'ai dit, c'es.t qu'une scierie a été construite, là,
afin do montrer que la place a plus d'importance que l'ont
dit les honorables députés qui ont parlé, et puisqu'un
molic a été construit à cet endroit, il est évident que les
bateaux remontent cette riviè -e. Jo n'ai jamais demeuré là
pour queje puisse connaître si des bateaux peuvent remon-
ter jusqu'à cet endroit on non, mais il y a plusieurs soieries,
dont l'une n'est pas très éloignée du pont, et la localit6 a une
importance conadérable.

Sir ICHARD QARTWRIGRT : A quelle distance ce&
se trouveA-t-il de la mer ?

M. LAN DRY: Au moins deug milles. La rivière a une
largeur d'au moins trois cents pieds et l'eau doit être assez
prcfondo. Je, no suis pas en poaition de pouvoir contredire
le déclaration do l'honorable député de Siint-Jeau (M.
Weldon), à savoir: qu'il n'y a pag suffisamment d'eau pour
qu'un bateau puisse y naviguer, mais je crois qu'il fait
erreur.

M. DAVIES (I.P E) L'honorable député a-t-il jamnia vu
un bateau, là?

M. LANDRY : Je ne me rappelle pas en avoir vu.
M. WELDON (Saint-Jean): Je demeurais là lorsque

j'étais petit garçon, et dans tout le cours de ma vie, je n'ai
jamais vu un bateau naviguer sur cette rivière, ni j'ai jamais
entendu dire qu'aucun bateau y ait navigué, et je suis sous
l'impression que la obose est presque impossible, excepté
pour un petit bateau. A quelle compagnie cette soierie appar-
tient-elle ?
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M. LNINDRY; Je ne connais pas le nom de la cOmpa-
gnie, mais je sais qu'un M. Lassere y est intéressé.

M. El IRI: Le ministre des travaux publics doit assuré-
ment avoir ou un rapport de l'ingénieur sur la nécessité de
cette construction, avant qu'il se soit décidé à dépenser cet
argent.. J'aimerais à savoir quel genre de commerce s'est
jamais fait là et même s'il peut s'y en faire aucun. L'hono-
rable député de Kent (M. Landry), ne peut nous le dire.
Quelle est la néaessité do ce quai. L'honorable dépité de
Kient nous dit qu'il y a une scierie qui a été construite là,
mais je ne crois pas que ce!a justifie le gouvernement de
dépenser cet argent. Ceci est justement comme les 6700
et ordées pour faire enlever los roches dans une rivière de

la Nouvelle-Ecosso, c'est une appropriation qui n'aurait
jamais dû être accordée.

M. MILLS (Bothwell): L'honorable ministre des travaux
publies veut il nous dire, d'après quel rapport il fait cette
demande à la chambre ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Lorsqu'une requête est
envoyée demandant une construction publique, nous en-
voyons un ingénieur pour examiner la place et faire un
rapport, qui est soumis ensuite au conseil. Dans lo cas
actuel, il n'y a pas de doute qu'un rapport a été fait par
l'ingénieur qui a examiné l'endroit, et c'est d'après co rap-
port que cet item a é·é soumis.

M. WEL DON (Saint-Jean): Quel rapport l'ingénieur a-
t-il fait, que demandait-on dans la pétition, et quel rapport
a été fait ?

Sir HECTOR L&ANGEVIN: Je n'ai pas le rapport ici.
M. WELDON (Saint-Jean): D'après ce que je puis en

jugir, il s'agit simplement d'un quai pour y piler le bois
que i'un pourra dscoendre ensaitu dans de granci bacs ou
sur dos radeaux. Je sais que le propriétaire a descendu
sa scierie à Richibaneto, afin de pouvuir expédier son bois
quand il est Lncore vert Le quai ne'serait rien autre
chose qu'une cour à bois pour cette soierie et on l'emploierait
pour d'autres buts de ce genre.

M. DAVIES (1.P. i): J'espère que l'honorable ministre
n'insistera pas sur cet item, d'ici à ce qu'il puisse dire à la
chambre pour quelle raison il recommande ce crédit. Il est
vrai qu'on nous demande de voter une petite somme, mais
il s'agit ici d'un principe, et ce principe est que le gouver-
nement sera obligé de se charger de la construction de quais,
ron seulement sur les rivières navigables, mais auvi sur log
lagunes et les baies non navigables, afin de permettro le
flottage de radeaux jusqu'aux rivières navigables. Il n'y a
pas longtemps, j'ai dit au gouvernement féêlral qu'il était
de son devoir de construire des quais sur les rivières navi-
gables, et j'ai mentionnà un endroit où il y a une grande
quantité de bois et où un grand nombre de goélettes se
rendent. Je pensais, vu que f endroit se trouve si éloign6
d'une rivière navigable, que le gouvernement n'y cons-
truirait pas un quai, mais, maintenant, je vois qu'il veut
construire un quai sur une rivière non navigable et qui n'est
ni plus ui moins qu'une lagune. L'honorable ministre ferait
bien de laisser cet item en. suspens et de s'informer pour
quelles raisons if demande à la. 3hanibre d'accorder cette
somme.

M. LANDRY: Il n'est pas juste d'appeler cette rivière
une lagune. Evidemment,, l'honorable député n'a pas vu
l'endroit. J'ai dit que c'est une rivière très large, mais ja
n'ai jamais mesuré ta profondeur do P'eau. Cependan, je
crois que je pourrais ê'.ro justifiable d'affirmer, daprès ce
que j'ai vu, que des bateaux peuvent remonter ce cours
d'eau. Il y a là plusieurs scieries, et e'est une de nos
rivières importantes. Il y a plusieurs scieries à son em-
bouchure. La construction de ce quai a été demandée par
un grand nombre de gens, et c'est un centre important, où
le commerce a beaucoup augmenté depuis que, 'onorabl
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déjnté de Saint-Jean (M. Weldon) ne demeure plus dans 1.
v(1sinage. Il y avait un collège non loin de là, qui avait
100 élèves. Il y a mairitenant un couvent et c'est une loca-
lité tout à fait importante. Elle est la deuxième ou la troi-
sièmo en importance dans mon comi é, et un grand nombre
de gens m'ont demandé dar s des pétitions et dans des
lettres, d'insister aupiès du gouvenement pour la construc.
tion de ce quai, et c'est ce qui a été fait de la manière ordi-l
naire, à la demande des gens eux-mêmes, par l'entremise de
leur représentant. J'ai insisté sur cette demande, non seu
lement une année, mais pendant deux ou trois ans, avant de
pouvoir l'obtenir et j'ai trouvé que c'était assez long pour
moi. J'ai confiance que si les faits sont connus, tel qu'on
peut probablement s'en assurer par un rapport, l'on s'aper-
cevra que c'est une rivière importante, navigable pour les
bateaux d'une dimension raisonnable qui voudront la remon
ter, pour aller se charger do bois. Je ne fais pas cette décla-
ration d'après mes connaissanes personnelles, mais d'après
les informations qu'on m'a données.

M. LAURIER: Je comprends que l'honorable député
vient de dire qu'il a insisté auprès du gouvernement depuis
des années, pour avoir cette appropriation ?

M. LANDRY: Oui,
M. LAURIER: L'honorable député dit qu'il n'a jamais

entendu dire que des bateaux aient navigué sur cette rivière.
Veut il nous dire pour quelle raison il veut faire construire
un quai à cet endroit, où jimai8 un bateau ne s'est rendu à
sa connaissance ? Il dit qu'il y a un couvent. Est-ce pour
ce couvent que le quai doit être construit ? S'il n'a jamaisi
entendu dire que des bateaux se soient rendus à cet endroit,
pour quelle raison demande-t-il au gouvernement d'y cons-
truire un quai ? Aesurément, ce ne peut être pour aider la
navigation, et ti ce n'est pas dans ce but, dans quel but
est-ce ?

M. WELSI : L'honorable député de Kent (M. Landry)
dit qu'il connaît cef endroit depuis son bas âge.

M. LANDRY : Non.
M. WELSa : Eh bien I dans tous les cas, j'ai connu cet

endroit, avant même qu'il fût au monde. J'ai connu la
rivière Kouchibougacis, en 1841, et je sais qu'il y avait une
lagune où l'on avait l'habitude de descendre le bois en
radeau jusqu'à Richiboueton. iln'y a que 8 ou 9 pieds d'eau
à l'embouchure de la rivière. S'il y a un port à cet endroit,
il est dé-crt Quelqu'un ici peut-il épeler le nom de cet
endroit ? Le beut moyen que j'aie j-tmais ou d'épeler ce nom,
était de l'écrire avec de la craie bur la poutre. Je n'ai
jamais vu de bateaux à Miramichi, ni à Richiboucton.

Quelques DÉ PUTÉS: Epelez le mot.
M. WELSH: Non ; épekz-lo vous-mêmes. J'ai vu des

bateaux à Bonctouche; je demeure maintenant assez près de
chez l'honorable député, et je crois connaître son comté aussi
bien qu'il le connaît, et je puis dire quelle est la profondeur
de l'eau de la rivière, à bouctouche, Richiboucton, Miramichi
et Kouchibouguac. Mais ce que je voudrais connaître, c'est
le but pour lequel on demande de construire ce quai, si ce
n'est pour le bénéfice de quelque commerçant de bois, qui
voudrait y piler son bo.s. Est-ce pour le bien de la société
en général? Je dis non, et je délie mon honorable ami (M.
Landry) de démontrer le contraire. Je suis très peiné de
différer d'opinion avec iui, mais je dois combattre ce crédit,
à moins qu'on ne me prouve que c'est pour l'avantage de ceux
qui paient des taxes en général. Je crois que c'est un crédit
inutile. Je sais que des bateaux venaient faire la pêche
dans la lagune, et pendant un certain temps, c'était un
endroit renommé pcur la pêche au saumon. Je connais ce
pays depuis 50 ans, lorsque je n'étais encore que petit
gai qon; mais qu'était alors l'honorable député ? Je voterai
contre ce crédit, à moins que l'on ne prouve qu'il est dans
l'intérêt général.

U. lMDa. le

If. WELDON (Siint-Jean): Mon honorable ami de
Queen, I.P.-E, (K. Walsh), parle de Kouchibouguac. Il y
a une petite rivière que les bateaux remontent jusqu'à uu
endroit, où l'on construisait des bateaux, mais il y a aussi
la rivière Kouchibouguacis, qui est la petite Kouchibouguac,
et sur laquelle je n'ai jamais entendu dire qu'aucun bateau
ait navigué. Mon honorable ami de Kent (M. Landry) n'a
pas seulement ob'enu ce quai, mais il a fait voter un subside
de $50 000, par la confédération, pour une chemin de for de
Richibouctou à Saint-Louis, et je ne sais combien il a obtenu
du gouvernement local. Je crois donc que cette localité
sera très-bien pourvue de tout, si nous devons encore payer
pour lui donner un quai.

M. LàNDRY : J'apprécie beaucoup ce que l'honorable
député de l'lle du Prince-Elourird (ài Welsh), vient de
dire, mais la seule difficulté est qu'il parlait d'un endroit
tout autre que celui qui nous occupait. Il parlait d'une
rivière qui coule à plusieurs milles de celle dont nous par-
lions, et, naturellement, cela fait une assez grande différence.
Je crois que ce qu'a dit l'honorable député de la ville de
Saint-Jean (M. Weldon), fait voir l'augmentation de l'im-
portance de ce lieu, outre ce que j'ai mentionné moi-même,
au sujet des édifices qui s'y trouvent, y compris le convent,
ce qui a donné lieu à des observations facétieuses de la part
du chef de l'opposition.

Le fait, qu'un chemin de fer y a été construit, démontro
l'importance de l'endroit. Si l'honorable député de Saint-
Jean (M. Weldon) y retournait,il verrait que la population du
ce comté, qu'il connaît si bien, ne dirait comme pas lui, qu'elle
possède trop, mais elle lui dirait qu'il y a encore plusieurs
entreprises nécessaires auxquelles le gouvernement devrait
aider, et qu'il n'y a pas de raisons d'être jaloux de ce qui a
été fait, Le chemin de fer, dont je parle, était une nées-té
et a été d'un grand avantage pour tout le comté. Il n'a pas
reçu plus de subsides que les autres voies fe-rées, il a été
construit immédiatement et depuis, il a toujours été ex-
ploité. Tout cela fait voir au comité que cet endroit
est d'une certaine importance, et qu'on ne devrait pas s'op.
poser à une dépense de 83,000 pour y construire un quai.

M. WEtLDON (Saint-Jean) : Cette rivière se jette-t-elle
dans la mer ou dans la lagune ?

M. LANDRY: Elle se jette dans la mer. Je ne sais pas
ce que l'honorable député veut dire par une lagune, mais la
rivière se jette certainement dans la mer.

NI WELDON (Saint-Jean): F 'la se jtte dans une lagune
formée par des bancs de sable. Entre la rivière et la mer,
il y a un banc de sable qui sert de brise-lames et qui protège
cette lagune. Il n'y a pas de doute qu'autrefois c'était un
bon lieu de pèche pour le saumon et le homard, mais je ne
puis me rappeler tout aussi bien que mon honorable ami de
Queen, L P.-E. (M. Welsh), qu'on coupait autrefuis des ma-
driers sur cette rivière, et plus de bois carré qu'on en coupe
auj urd'hui; et ces madriers étaient envoyés en flottage
jusqu'à Richibouctou, où on en faisait le chargement.

M. WELSH : Si vous construisez un quai à cet endroit,
aurez-vous des vaisseaux qui y viendront prendre leur char-
gement ?

M. LAN DRY : Oui.
M. WE LSHa: Je dis non, parce que les madriers sont

envoyés en fl>ttage, par la lagute, jusqu'à Richibouctou.
J'ai une expérience pratique sur ces questions, et je m'oppo.
-erai cer'ainement à ce que la somme demandée soit accor.
déý, quand le pays a un si grand besoin d'autres travaux
publics Quand il faut que des cargaisons de grains, d'avoine
et d'orge, et de laid et d'autres articles, pour une valeur de
$40.000 et 850,000, attendent à un quai. sans aucun accom.
modement, comme il arrive à Mount Stewart, c'est une
honte pour le gouvernement que de faire adopter ce ctédit,
et de négliger un endroit tel que Mount Stewart, .
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Sir BECTOR LANGE VIN: Afin de couper court à la

discussion, si l'honorable député veut bien écouter ce que je
dis, nous consentons à retirer cet article, et s'il est néces-
ssire, nous le mettrons dans les estimations supplémen-
taires, avec la somme nécessaire,

M. WEL DON (Saint-Jean): Richiboucton, travaux de
protection, $1,000. L'honorable ministre peut-il nous dire
quel effet ces travaux ont au sue le creusement du chenal?
C'est l'un des objets pour lequel il a été construit.

Sir HECTOR LANGEVIN: En 1885, on a commencé la
construction d'une jetée, qui aété rôparée depuis, et remplie
avec des faFcines et des pierres. Ce crédit est exigé pour
compléter les travaux, que l'inrénieur en chef considè"e
absolument nécessaires pour la protection des amé'iorations
faites à l'entrée.

M. LANDRY: Ces travaux ont déjà eu un résultat avan-
tageux, mais il faut encore draguer. L'année dernière, on a
fait du dragage, il s'en fait encore, et la jetée est très utile.
Je croîs que, sans le brise-lames, elle se remplirait com-
plètenn t.

Porta et rivières, Québe ................... $98,250

M. LAURIER: Jetées, brise-glaces à Sainte-Anne de
Sorel, $3,500. Quels sont ces travaux ?

Sir HECTOR LANGE VIN: Ces jetées ont été commen-
cées il y a trois ou quatre ans et empêchent les glaces do
causer des inondations lors de la crue des eaux, le printemps.
La résultat en a été t:ès satisfaisant.

M. LAURIER: Rivière du Lièvre, $30,000. Est-ce pour
rendre la rivière navigable ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Oui, et pour donner un
débouché à cette partie du pays où les mines de phosphate
sont situées. Cette rivière coule, du nord, à quelques 18
milles plus bas qu'Ottawa, et on peut dire qu'elle est navi-
gable, dans son état présent, et durant les saisons ordinaires.
sur une distance de 20 nill'e. En général, sa largeur est de
300 à 600 piEds. Elle est navigable à l'eau basse, pour les
vaisseaux ne dépassant pas plus de 6 à 7 pieds de tirant
d'eau. Pendant les crues du printemps, l'eau s'élève à près
do 15 pieds.

M. LAURIER: Rivière Nicolet, 88,000. Tous les ans,
nous voyons cet article dans les estimations, et je crains
que nous n'accumnlions, là, une somme considérable. Je ne
regrette pas ces deniers, s'ils sont profitables.

Sir HECTOR LANGEVIN: C'est réellement un port de
refuge, et en même temps, un port de trafic. Deux longues
jetées ont été construites, et avec cea travaux supplémen-
taires, nous espérons rendre ce port très utile pour le
commerce, et avantageux, comme port de refuge, pour les
ravires du lac,

M. L AU RIE R: Rivière Yamaska,protection pour barrage
62, 00. On me dit que ces travaux, à Yamaska, ne sont,
pas d'un grand avantage, bien qu'ils coûtent très cher.

Sir HEOTOR LANGEVIN: Ces deniers seront employés
à faire mettre de la pierre à l'extrémité inférieure de la
diÇguo. Le fait est que les travaux ne sont pas encore ter-
minés et ceci les complètera, et mettra la digue à l'épreuve
de l'eau.

M. LAURIER: Brise-glaces, à Sorel, $2,500. Y a-t-il
deux espèces de brise-glaces à Sorel ?

Sir HIECTOR LANGEVIN: Oui; l'honorable député se
rappellera que les bateaux à vapeur viennent hiverner à
Sorel, et il connatt l'importance de ce port. Nous avons
construit deux ou trois de ces brises-glaces et cela complô-
tera le système de protection que nous désirons donner aux
vaisseaux.

M. LATURIER: Au sujet d3 l'article de $5,000 pour tra-
vaux aux Trois - Rivières, je demanderai à l'honorable
ministre de nous dire si ces travaux sont sur le fleuve Saint.
Laurent, ou sur la rivière Saint-Maurice.

Sir H ECTOR L ANGEVIN: Sur le fleuve Saint-Laurent.
L'honorable député connett le quai ou lajîtée, où les bateaux
de la compagnie du Richelieu viennent accoster, et entre
ce quai et l'exttémité est, tout à côté, se trouve un grand
espace de terrain vacant et, ensuite, vient le quai des com-
missaires du havre. Avec ce crédit, cet espace, entre les
deux quais, sera rempli, du côté du rocher, et les chars
pourront se rendre au quai des commissaires du havre, et
faciliteront le trafic du port.

M. LAURIE R: Je crois que l'honorable ministre devrait
faire quelque chose de plus. Il devrait fournir le trafic, ou
sans cela, .es quais ne seront pas employéi; et pour en arri-
ver là, il devra changer la politique du pays.

M. DAVIES: Quel sera le coût total?
Sir H ECTOR LANGEVIN: Juste le crédit demandé.
Sir RICHARD CARTWRIG-RT: Quel est le nombre des

vaisseaux, à part ceux de la compagnie du Richelieu, qui
viennent là, dans lo cours de l'année ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Je ne puis dire exactement,
mais il y en a peut-être 15 on 20. Ils viennent prendre des
chargements de bois. Il y a aussi un immense dépôt de
charbon. Je puis dire que le commerce augmente.

M. LAU RIRR: Je dirai que, dans le comté de l'honora-
ble ministre, il se fait un grand commerce de bois carré, et
je suis heureux de pouvoir ajouter que ce commerce aug.
mente; bien qu'il n'ait pas été fl>rissant pendant quelques
années, il représente maintenant de l'activité. Mais je
croyais que les accommodements qui existaient, étaient sutli-
sants pour le commerce qui s'y faisait. L'honorable minis-
tre pense autrement, puisqu'il demande la construction d'un
nouveau quai. Je crois qu'il sera forcé d'adopter la récipro.
cité abso!ue. Nul doute qu'avec cette politique, la ville des
Trois-Rivières deviendrait un grand centre commercial,
comme elle l'était sous l'ancien traité. Si ces travaux sont
faits en vue d'adopter plus tard cette politique, je félicite
l'honorable ministre sur la mesure qu'il adopte.

M. DA Vf ES (f. P. E.): Mes vues, au sujt des quais, se
sont quelque peu modifiées depuis que le débat est com.
mencé. J'ai dit, franchement, à l'honorable ministre, qu'il
n'était pas utilede construire des quais àdes endroits comme
ceux où il en avait construits, jusqu'à présent. Je m'a-
perçois que je me suis trompé.

Au commencement du débat, j'ai fait allusion à la rivière
Hillsborough, où il y a cinq fois autant de vaisseaux qu'aux
Trois-Rivières, où il y a une communication continuelle, par
bateaux à vapeur, entre Charlottetown et Mount Stewart, un
steamer transportant les voyageurs et le fret, et je croyais
que, vu que ces travaux étaient à 20 milles en haut de la
rivière, ils étaient des travaux locaux. Je voýs que j'étais
dans l'erreur, et je demande à l'honorable ministre, si ce
sont des travaux du gouvernement, d'annuler la requête, et
de mettre dans les estimations, une somme d'argent destinée
à la rivière Hillsborough. J'espère que les subsides ne seront
pas votés sans que l'on fasse quelque chose pour cette
rivière.

L'honorable ministre voit que la chambre vote, avec
plaisir, les sommes d'argent qu'il demande pour construire
des quais partout où ils sont nécessaires, pour le développe-
ment du commerce, pourvu que ce soit sur une rivière
navigable, et nous avons même voté une somme d'argent
pour faire des travaux sur une lagune, mais cette somme a
été retirée de la liste.

J'espère que l'honorable ministre se rappellera que Mount
Stewart réunit toutes les conditions nécessaires pour lui
donner droit à la construction d'un quai, par le gouverne-
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ment fédéral. L'honorable mini-tre prendra peut.ètre note
de ceci et examinera ina demande.

Sir HECTOR L ANG EVIN: Non seulement je la prendrai
en considération, mais j'en ai pris note.

M. ELLIS: Sur quelle partie de la rivib-e Madawaskrs,
dans la province de Québec, les sommes d'argent volées
l'année dernière, pour améliorations, ont elles édépensées ?

Sir BECTOR LANGEVIN : Jusqu'au 31 décembre, $400
ont été dépensés pour améliorer la rivière Madawaska,
pour faciiiter la descente du bois, en en enlevant les billots,
les roches et la glaise, afin d'obtenir une profondeur de 3
pieds à l'eau basse, et une largeur moyenne de 50 pieds.
C'est la seule somme d'argent, de ce crédit, qui ait été
employée.

Travanz publica, Ontario ....... ,............... ...... $98,250
M. MILLS (Bothwell): Je rappellerai au ministre des

travaux publics que, l'année dernière, et l'année précédente,
et au commencement de cette session, j'ai appelé son atten -
tion sur l'état du terrain sinueux du rivage de la rivière
Sydenham, à Dresden J'ai fait remarquer que le rivage
s'effondrait dans la riçière.et que cela endommageait les -n.
teüpôts qui y étaient construits, et quece terrain devait être
supporté, par quelques travaux, afin d'empeaber des dom-
mages considérables à la prnpriété particulière.

L'honorable ministre a-t-il ordont é de faire des améliora-
tions à cet endroit, ou que se propose-t-il do faire ? Je suis
convaincu que les parties intérefsées auraient une bonne
action, par pétition de droit, contre le gouvernement, pour
dommages caU.és, Si ce terrain n'est pas convenablemCnt
protégé.

Sir HECTOR LANGEVIN : Je crois que. dernièrement,
l'honorable député m'a parlé à ce sujet. J'en ai pris note, et
j'ai préparé quelques observations que je soumettrai à mes
collègues.

M. OASEY: Que se proposo-t-on de faire au port de Co-
bourg ?

Sir HECTOR LANGEVIN : Le erédit est destiné à des
travaux de réparations, à la construction de la jetée ouest du
port, à Cob'urg. L'ingénieur en chef a fait rapport qu'il
était nécessaire de la mettre on bon état, pour les fins gêné-
lale du pcrt.

Sir RICH ARD CARTWRIGHT: Quelle a été la dépense
totale, relativement au port de Cobourg ?

Sir HECTOR LANGEVIN : Depuis le 1er juillet 1874,
à venir au 30 juin 188, la dépense totale a été de C163,000.

Crique McGregor, achèvement .................. ..... $2,250

M. OAMPBELL: Quand cet article fut mis, l'année der-
nière, dans les estimations, la crique du Petit-OurR y était
comprise, et une somme de 87,q50 a été votée pour cette fin.
Cette année, je remarque que la crique du Petit-Ours est
retranchée des estimations et qu'on rie demande que 82,250
pour la crique MeGregor. J'aimerais à savoir de l'honora-
ble ministre pourquoi la crique du Petit-Ours est retran-
cbée, et si toute cette somme doit êtra dépentée sur la crique
McGregor?

Sir HECTOR LANGEVIN: Je ne vois pas pourquoi
l'article se rapportant à la crique du Petit-Ours a été
retranché. La crique MeGregor se trouve, je crois, dans
le comté de l'honorable député et cette somme est pour
terminer les travaux de pilotis, une longueur de 14'; pieds
%ur la rive sud de la crique McGregor, ainsi qu'il a été
recommandé par l'ingénieur en chef.

employer une somme d'argent considérable. Bien que mon
honorab!o ami ait été élu, je crois que le comté ne devrait
pas être puni pour les deniers qu'on a promis, pendant
cette élection, que le gouvernement dépenserait à cet en.
droit. Je demanderai au ministre des travaux publicy s'il
peut donner une explication sati-faisante à ce sujet et nous
dire pourquoi la crique du Petit-Ouri a été retra.nhéu des
estimations ?

Sir HJECTOR LANGEVIN: NIon Ingéaleur m'A demandé
des fonds que pour la crique MeGregor. Il ne m'a jamais
parlé do l'autre crique.

M. CASlY : Vous auriez dû lui en parler.
Sir HECTOR LANGEV[N: Je ne puis pas dire pour-

quoi cette somme pour la crique du Petit-Oars a été
retranchée.

M. CAMPBELL: En examinant les estimations de l'an-
née dernière, l'honorable ministre verra que la crique du
Petit-Ou, s y était comprise. Ainsi que le dit mon honorable
ami d'Elgin (M. Casey), ce sujet a donné lieu à beaucoup de
discussion, durant la derniète élection, et je puis dire que
ces travaux devraient être exécutés. Il y a deux ou trois
ans, la crique du Ptit-Ours a été draguéo et rendue navi-
urable, mais à cause de certaines raisons qu'il est inutile que
je fasse cornaihre à la chambre, elle s'est en partie remplie.
Ayant mis cette crique raivigable, il est du devoir du gou-
vernement de la conserver en cet état. Je crois que l'hono-
rable ministre devrait mettre dans les estimations une
somme d'argent à cet effet.

Je puis assurer qe cette amélioration serait d'une grande
importance. Cette crique Ee trouve dans le canton de Dover,
dar.s le comté de Kent, et communique avec une partie con-
sidérable et importante du pays. Des bateaux de forte
dimension la parcourent, et sont d'un grand avantage à la
population, pour le chargement du grain, des billots et du
bois carré, sur les bords de cette crique. Il y avait, l'année
dernière, des billots pour une valeur de 6100,000, épara le
long de la erique, et les gens esl éraient que, suivant s pro-
messe, le gouvernement la ferait draguer, au printemps, et
la rendrait navigable, de mar-iè e à leur faciliter l'envoi de
leurs billots au marché. Vu que le gouvernement n'a pas
tenu sa promesse, et qu'il h'a pas fait draguer cette crique
ce bois n'a pas pu ôtre transportê, et il se cétérioie, en grand
dé riment des propri aires.

Je ne crois pas qu'il soit juste que ce et édit, pour la crique
du Petit-Ours après avoir été mis dans leu estimations
de l'année dernière, et voté par la chambre, en soit retran-
ché cette année. Nous savons tous que le commerce du
bois carré est très considérable dans cette partie du pays,
et il est très important, pour les propriétairca, de pouvoir
expédier ce bois, par cette crique et, j'espère, maintenant
que l'honorable ministre est au fait de la question, qu'il
comprendra la nécessité de mettre, pour cette fin, une somme
de $2,000 ou 83,009, dans les estimations supplémentaires.
Je suis convaincu qu'il sera approuvé, non seulement par la
chambre, mais par tout le pays.

M. CAS EY : Je crois que l'honorable ministre des travaux
publics aura m4ille à partir avec l'adversaire de mon hono-
rable ami, s'il ne se rend pas A sa demande, en mettant un
crédit dans les estimations.

Belleviie-~ Achè,emeat der traâ&ux du pont, l'auto-
rit6 municipale prot6geant I'tle avec du cof-
frage jnsqu'à oQncurrence de $6 000.................. $4,000

M. CASEY: Quels travaux doit-on faire ?

Sir HECTOR LANGEVINT: Lô crédit est pour les tra-
M. CAEY: J'ai eu l'honneur d'être piésent à la der- vaux de la digue de 325 piedsde longuour, q 'on s pro-

nière élection du comté de Kent, et je sais que les travaux poe de construire, lannée prochaine1 à cette li, sur la r-
projetês sur la crique du Petit Ours faisaient partie du vibre Moira, sur le eèté est du ruisseau, à la condition que
programme du parti conservateur, au cours de cette élc. les utorits locales fassent les travaux de protection pour
tion, et que mon honorable ami de Kent devait y faire l'île,

M. DavlEa (LP.-E.)
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Port de Toronto-Travaux à l'entrée de l'est, la ville

de Toronto devant y contribuer pour $100,000... $20, 000

M. DAV'IES (Ile du Prirce Elouard): Co crédit est-il
destiné à des travaux que nous devons entreprendre ?

Sir H ECTOR LANGEVIN : C'est pour continuer les tra-
vaux que nous avons commencés. Nous avions à protéger
l'île, et à exécuter des travaux à la nouvelle entrée par le
lac, qui y a été ouverte. Nous aurons probablement be-
soin de $25,000 ou $30,000 de plus, autant que j'on puis
juger, mais jo ne demande pas aux honorables députés de
me limiter à ce chiffre,

M. WILSON (Elgin): Quand $50,000 ont été accordés,
l'année dernière, la villo de Toronto devait-elle contribuer
une certaine somme d'argent, et, si oui, a.t-elle fourni ces
deniers ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Oui, 8100,000. Nousne nous
attendons pas à dépenser le3 850,000 durant la prénente
année fiscale, et nous demandons de nouveau un crédit do
$20,000.

M. WILSON (Elgin): On nous avait donné à entendre
qu'en fourniisant 8à0,000, la ville fournirait 8100,090, pour
terminer les travaux. Maintenant, nous payons virtuelle-
ment 170,000 ou $75,000, au lieu de $50,000, tel que convenu
entre le gouvernement et la ville. Je crois que nous
devrions avoir une explication plus ample.

M. CASBY: L'honorable ministre nous dira, peut-être,
de quelle manière le gouvernement se propose de protéger
l'île.

Sir HECTOR LANGEVIN: Je crois que le havre de
Toronto est tout-à-fait exceptionnel. Cette ville est la plus
considérable de la province d'Oistatio, et j'ai cru, d'après
lca renseignemtits qui m'ont été icurnis par Laon ingénieur,
que je devais faire rapport, qu'à moins de faire une dépense
considérable pour protéger l'île, le port de Toronto serait
perdu, ce qui caukerait un grand préjudice au commerce du
pays. La ville avait promis de contribuer jusqu'à concur-
rence de 8100,000. Il y a eu certaines difficultés, à ce sujet,
mais, comme à l'ordinaire, la ville de Toronto a fait voir
que, quand elle faisait une promesse, elle la tenait. Elle a
passé un règlement pour se procurer les $100,000.

Depuis le commencement de ces travaux, nous avons
dépensé des sommes d'argent considérables. Depuis 1875
à venir à 1877, nous y avons dépensé 820,000, et depuis
cette époque jusqu'à 1t87, nous.avons dépensé 8575,000. En
18884, nous avons dépeusé 819,000, et l'année suivante,
$14,400. Nous nous attendons à dépenser davantage, jus-
qu'à la fin de la présente année fiscale. C'est pour cette
raison que nous demandons 620,100 de plus, pour continuer
ces travaux.

M. CASEY: Je ne désire pas donner à entendre que nous
trouvons le gouvernement en défaut. Je demaLdais seule-
ment un ienseiLnemeLt quant à la manière dont on se pro-
posait de protéger l'île.

Sir &iECTOR LANGEVIN: Nous avons entrepris ces
travaux, pour la protection de le, d'après un plan que
l'honorable député connaîr bien-iétrécissart l'entrée du
coté- et, et creusant le chenal et le port. Je n'ai pas de
doute que, l'année prochaine, nous aurons terminé ces tra-
vaux.

M. CASEY: Que vous proposez-vous de faire à l'entsée de
l'est ?

Sir 1JECTOR LANGEVIN : En construisant dLux jetées,
sur l'un on l'autre côté, nous rétrécirons cette cnti ée.

M. MoMULILEN : J'aimerais à attirer l'attention sur les
difficultés qui se sont élevécs, l'année dernière, au sujet des
dépenses à faire à cette entrée de l'est. On y a construit un
brise-lumes, et je crois que l'honorable ministre n'a pas
oublié que j'ai attizé son attention Bar le fait qu'on y avait
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employé des boulons sans tête et que les travaux étaient si
légers qu'ils avaient été enlevés, dans une tempête,

Qui avait alors soin de ces travaux ? De quelle manière
les sommes d'argent ont-elles été dépensées? L'honorable
ministre se rappellera que, quel que fût celui qui avait ces
travaux sous son contrôle, il y a été perdu une somme
d'argent considérable, parce que ces travaux n'avaient pas
été convenablement exécutés.

Sir HECTOR LANGEVIN: Il y a là, maintenant, un
employé du gouvernement, qui possède la confiance de l'in-
génieur.

M. CASEY: Je vois que sur deux ou trois articles, il y a
la condition que la localité fournira une certaine somme
d'argent. Le gouvernement se propose-t-il d'adopter, pour
principe, qu'à l'avenir, quand il s'agira de faire des amélio-
rations dans un port, la localité devra payer un certain mon.
tant, avant que le gouvernement y exécute des travaux ? Je
ne prétends pas que le principe est mauvais; je crois plutôt
qu'il est bon. Je me rappelle que l'honorable député
d'York-Est (M Mackenzie) a établi ce principe, quand il était
ministre des travaux publics.

Sir HECTOR LANGEVIN: Dans plusieurs cas, nous
demandons aux autorités de contribuer, et, parfois, les tra-.
vauz sont très considérables et nous croyons que le gouver-
nement n'est pas tenu de les entreprendre seul. Nous
avons pensé que, vu que cette affaire était mixte, la ville
devait contribuer, pour une part, dans les dépenses, vu que
les revenus n'étaient pas suffisants pour nous permettre d'en-
treprendre, seuls, des travaux aussi considérables. Nous
suivons. ce principe, non seulement pour les ports et les
je'ées, mais aussi pour les édifices publics, et nous exigeons
que les autorités locales nous fournissent le site.

Réparations et améliorations en général, ports et
rivières, Ontario ................ ......... ... ... ........ $1O,000

M. CA MPBELL : Vous remarquerez qu'on ne demande
pas, cette année, de voter de nouveau 34,000 pour la rivière
Thames. Je crois que le gouvernement ne traite pas équi-
tablement le comté, en ne continuant pas ces travaux.

Ces travaux sont très importants pour la ville de Chat.
ham, et ont été demandés à différentes reprises, par ses
habitants, par la chambre de commerce, par les conseils de
ville et de comté et, aussi, par l'association des hommes
d'affaires. Ils ont demandé, par requête, que le barrage, à
l'embouchure de la rivière, fût enlevé. L'année dernière, et
les années précédentes, des députations ont endes entrevues
avec le gouvernement, pour démontrer que ces travaux
devaient être exécutés.

Voici une lettre adreshée à Henry Smith par. le ministre
des travaux publics:

OrmwA, 14 avril 1888.
MoN cHER MoMNSIER SrTHr,-J'i reçu vos lettres en dete du 15, du 17

et du 24 mars, ainsi que celles datées le.2 et le 4 du présent mois (cette
dernière contenant une lettre de M Samuel Barfoot, président de la
compagnie de navigation de Ohatham) au sujet de l'amélioration de la
rivière Thames.

J'ai donné l'ordre à mes employés de placer un dragueur à Ilembou-
chure de la rivière, pas plus tard que le 1er mai, et de fournir au comté,
sous la pins court ulai possible, les moyens de navigation nécessaires,
et de me tranmettre immédiatement un rapport concernant les autres
améliorations que vous demandez, et principalement celles qui sont men-
tionnées dans la lettre'de M. Knight, transmise par vous.

Vous savez qu'il n'y aura pas de fonds, qui pourront être utilisées
pour les travaux permanents à être exécutés, à l'embouchure de la
rivière, avant le 1er juillet prochain.

Votre tout dévoué,
HECTOR L. LANGBVIN.

Cette lettre est en date du 14 avril de l'année dernière, et
l'honorable ministre a alors promis que le dragueur serait à
l'embouchure de la rivière, pas plus tard que lo ter mai. Je
ferai observer que l'élection a ou lieu le 2 mai.

Cette lettre a ciraulé dans tout le comté et a produit un
grand effet durant cette élection ; mais je regrette de dire
que le ler mai arriva, puis le 2 mai, et le dragueur me vint
pas. On n'a pas envoyé le dragueur. Nous ne l'avone
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jamais vu, et nous ne savons pas ce qu'il est devenu ; et le
21 mai, quand les estimations ont été soumises à la chambre,
j'ai attiré l'attention du ministre sur ce fait, et je lui ai
demandé d'envoyer, le plus tôt po-sible, ce dragueur depuis
si longtemps attendu ; et le ministre a eu la bonté de me
répondre :-

Quand j'ai écrit cette lettre, je croyais que ce crédit serait voté par la
chambre, avant le ler mai, et je me serais cru autorisé à faire des arran-
gements, sachant que cette affaire pressait ; mais, malheureusement, des
délais sont survenus, et n'ayant pas les onds nécessaires, ie ne pouvais
pas entreprendre ces travaux. Maintenant que le crédit est vaté, je vais
faire exécuter les travaux.

Le 14 avril, il y a en promesse formelle, de la part du
ministre des travaux publics, et une nouvelle promesse, le
21 mai, que ces travaux seraient exécutés aussitôt que pos-
sible, mais je regrette de dire que ces travaux n'ont pas é-é
exécutés, que rien n'a été fait dans ce but, si ce n'est que,
dans le mois de novembre dernier,on a envoyé un ingénieur
pour examiner de nouveau les travaux.

Ces travaux sont de la plus grande importance, non sou-
lement pour la ville de Chatham, mais aussi pour le comté
de Kent. Ils sont d'une absolue nécessité. D'après les ren-
seignements que je possède aujourd'hui, il y a 6 pieds ou 6
pieds d'eau au barrage, à l'embouchure de la rivière, tandis
qu'à 20 milles à l'intérieur, il y a 18 ou 20 pieds d'eau-assez
d'eau pour les plus grands vaisseaux des lacs, excepté au
barrage de l'embouchure de la rivière, ce qui les empêche
d'ari iver.

Après cette promesse solennelle, faite dans pluq d'une
occasion, je crois que ce n'est pas agir d'une manière èqui-
table envers le comté, que de ne pas accorder, cette année,
un crédit pour ces travaux. Cette question est tellement
importante que, ces jours derniers, j'ai eu l'honneur de
présenter au ministre dos travaux publics, une requête
portant 1,047 signatures de personnes appartenant aux
différentes nuances politiques, et des principaux citoyens
du comté, demandant que ces travaux fussent exécutés ; et
si grande est la nécessité de les exécuter, que tout le monde,
dans le comté, croit que la prospérité de la ville et du
comté dépend de l'achèvement prochain de ces travaux. A
moins qu'Is ne soient exécutés le plus tôt possible, les affaires
souffriront beaucoup dans cette partie du pays. Le City
of Chtatham, voyageant de Chatham à Détroit, a été forcé
de suspendre son voy age, dans le mois de septembre dernier,
parce qu'il n'a pas pu franchir le barrage à l'embouchure de
la rivière, et au cours d'une visite que j'ai faite récemment
à Chatham, on m'a prié de m'assurer des intentions du
gouvernement à ce sujet.

Aujourd'hui, les propriétaires ne savent pas s'ils doivent,
cu non, préparé ce bateau pour la prochaine saison de
navigation. A moins que ce barrage ne soit enlevé, il est
impossible que le bateau puisse y passer, et le chemin de
fer du Pacifique canadien, qui prolonge sa ligne depuis
London à Détroit, a été forcé de transporter les lisses et les
traverses par voie de Wallaceburg et du chemin de for de
Erié et Huron. Autrement, il aurait pu transporter tout
son matériel et le décharger à Chatham, ce qui aurait été
plus commode, et aurait fourni de l'emploi aux journaliers
et aux ouvriers, qui comptent, pour vivre, sur le charge.
ment et le déchargement des matériaux, mais la compagnie
a été obligée de les transporter par voie de Wallaceburg.

Je suis convaincu que le ministre de l'agriculture peut
témoigner de l'importance et de la nécessité qu'il y a que
ces travaux soient exécutés. De plus, les commerçants de
bois de la ville de Chatham y ont un grand intérêt. Ils
aiment à faire venir leurs approvisionnements de bois carré,
de Lonne heure, le printemps, aussitôt que la navigation est
ouverte ; mais il ne savent que faire, et si ce barrage n'est
pas enlevé, ils ne pourront pas faire transporter leur bois
par eau, et ils devront le faire expédier par le chemin defe
.Erié et Huron, le décharger à Wallaceburg, et, de là, h
transporter à Chatham.

M, CAIWrELL.

Ensuite, il y a les briquotiers, tout le long de la rivière
Thames. Ils ont des contrats à remplir pour des quantités
considérables de briques. L'un d'eux m'a fait voir un
contrat qu'il piurrait passer avec MW. Hastings et frères,
de Winnipeg, pour 400,000 briques, et il m'a dit que la
demande pour la brique, à Port Arthur et dans le Manitoba,
éait illimitée, mais la difficulté était que, si le barrage n'est
pas enlevé, il leur sera impossible d'accepter ces contrats.
Vous pouvez juger comben il est nécessaire que nous con-
naissions les intentions du gouvernement à cet égard.
Jesl ère et je crois que le ministre des travaux publics a
l'intention de mettre, dans les estimations supplémentaires,
une somme d'argent pour ces travaux importants, et la
raison qui m'engage à attirer son attention sur cette question,
est d'obtenir une réponse définive.

Il est de la plus haute importance que les intentions du
gouvernement soient connues maintenant, afin que l'on sache
à quoi s'en tenir, et, en conséquence, je demanderai à l'ho-
norab'e ministre des travaux publics, quelle est l'intention
du gouvernement au sujet de ces travaux importants. La
question lui est soumise depuis longtemps, il connaît tous
les faits, et la nécessité de ces travaux, et il les a promis
ulusieurs fois, et j'espère que ce n'est pas trop exiger de
l'honorable ministre, qu'il fasse connaître à la chambre et
au pays ce qu'il se propose de faire à cet égard.

Sir HECTOR LANGEVN: Malgré ma lettre ou mes
lettres, ces travaux n'ont pas été exécutés, parce que nous
n'avons pas pu nous procurer un dragueur, à une époque
convenable d, la saison de 1888, et, en conséquence, il nous
a été impossible de les terminer. Je dois dire que, depuis
ce temps, j'ai examiné la question, afin de voir à me pro-
curer le dragueur nécessaire à ces travaux. Des arrange-
ments se font actuellement, et j'espère que les travaux seroi t
bientôt commentés, à tout événement, dans la saison conve-
nable.

M. CASEY: Sous ce chef des améliorations générales, je
désire attirer l'attention du ministre sur le havre de Port.
Stanley. Il se rappellera que ce port a été loué au chemin
de fer de London et Port Stanley, qui est devenu, par la
suite, la propriété du chemin de fer Great Western, et,
subséquemment, la propriéé du GraLd Tronc.

Sir HECTOR LANGEVIN : Vu que je suis très fatigué,
l'honorable député m'obligerait beaucoup en ne s'occupant
pas de cette question, maintenant, et il pourra saisir une
autre occasion pour en parler.

M. CASEY : L'honorable ministre veut-il me dire s'il
examinera la question ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Oui.
Péparations et améliorations générales, ports et

rivières, Mani eba...... ....... ............... $?,OOO
Sir RICHARD CARTWRIGE'r: A quel endroit l'hono.

rable ministre se propose-t-i de dépenser ces deniers, et à
quoi seront-ils employés ?

Sir HECTOR LANGEVIN : C'est le crédit ordinaire
pour faire face aux dépenses qui peuvent être nécessitées
durant l'année fiscale 1889-90.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Sont-ils destinés à la
rivière Rouge ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Oui; et à quelques petits
travaux qui ne sont pas prévus dans les estimations géné-
rales.

K. WATSON : J'aimerais à attirer l'attention du minis-
tre sur l'importance de certains travaux, qui devraient être
exécutés et pour lesquels ce cré lit ne suffit pas. Cos travaux
sont presque tous semblables, et d'une aussi grande impor-
tance que le dragage à l'embouchure de la rivière Thames.

Il devrait être fait quelque chose, dans ce sens, aux
rapides Saint.Andi é. Des démarches ont été faites auprès
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du gouvernement et des députations sont venues à Ottawa,
pour engüger le gouvernement à faire exécuter ces travaux.
Il y a quelques années, il a promis de faire faire un lever
hydrographique de la rivière Rouge, et d'essayer, s'il était
possible, de mettre, dans les estimations, une somme d'ar.
gent pour améliorer les rapides Saint-André, ainsi que la
navigation de la rivière Rouge, afin de permettre aux vais.
seaux des lacs de se rendre jusqu'à Winnipeg, ce qui aurait
été un grand avantage, non-seulement pour la ville de Win-
nipeg, mais aussi pour les personnes intéressées dans le
commerce de bois, dans la province du Manitoba.

Ce serait aussi le moyen d'aider au développement des
resgources naturelles, dans les environs du lac Winnipeg.
Il y a de bons dépô's de minerai de fer, sur les îles du lan
Winnipeg, qui pourraient être exploités Fi la navigation de
la rivière Rouze était améliorée. [)e leur côté, les Améri-
cains ont dépensé de fortes sommes d'argent pour améliorer
la rivière Rouge jusqu'à la frontière, mais, excepté un ou
deux endroits, entre la frontière et la ville de Winnipeg,
les rapidea Saint.André, entre la ville de Winnipeg et le lac
Winnipeg, la navigation de la rivière Rouge pourrait être
utilisée depuis Fargo, dans les Etats-Unis, jusqu'à la tête du
lac Winnipeg.

Je regrette donc que le gouvernement n'accorde pas un
crédit pour améliorer la rivière Rouge. C'est une rivière
importante et qui aiderait à l'exploitation et au développe-
ment des ressources qui gisent sur les bords du lac Win-
nipeg. Je pourrais aussi ajouter, au sujet du crédit général,
qu'il serait opportun que le gouvernement adop at des
mesures pour améliorer la voie de communications o:tre le
lac Winnipegosis et le lae Manitoba. Cette voie serait très
importante pour toute la population de Manitoba et pour
les propriétaires de coupes de bois sur le lac Winnipegosis.
Il y s, dans ce district, des coupes de bois très considérables
et d'une grande valeur, dont le gouvernement a disposé et
dont il ne retire aucun revenu, à raison de certaines pro-
messes faites aux acheteurs de ces cupes, à l'effet que les
communications, par eau, entre ces lacs seraient améliorées
et mises dans un état propre au flottage des billots, ou à la
navigation par bateaux.

J'espère ne le ministre des travaux publics verra à ce
qu'un certain crédit soit mis dans les estimations supplé-
mer taires, pour faire exécuter quelques-uns de ces travaux.
La somme portée aux estimations est bien peu considérable
pour être destinée aux améliorations générales, dans la pro.
virce de Manitoba.

Quarantaine ................. .............. - . . $38,664

M. ELLIS: Le montant de 826,000, pour la quarantaine,
à Saint-Jean, N.B., est-il destiné aux bâtiments sur l'Ile à la
Perdrix?

M. CARLING: C'est pour salaires et dépenses à cette
station.

M. ELLIS: J'ignore si le ministre sait que les bâtiments
s'en vont en ruines, et s'il était nécessaire de les employer
pour quelques fins, ils seraient entièrement hors de service.
Ce fait est venu à ma connaissance de la manière suivante :
Le bureau des écoles, à Saint-Jean, N.B., a établi une école
sur cette île, bien qu'il n'y eût que 8 on 10 élèves, et, pour
y tenir cette école, le département mit à la disposition des
commissaires d'école, une des chambres de cet édifice. Cette
chambre est devenue dans un tel état, que l'école a dû dis-
continuer, et on fit rapport qu'il pleuvait tellement à tra-
vers le toit, que pas une chambre ne pouvait être utilisée.
Je présume que le ministre connaît cet état de choses, car
les commissaires d'école n'ont pas été traités très courtoise-
ment quand ils ont demandé au département de mettre
l'édifice dans un état à pouvoir lutiliser. C'était une faveur
que d'établir une école sur cette !le.

M. CARLING: On a appelé mon attention sur l'état de
çot édifice, et le ministre des travaux publics a été prié de

faire examiner les lieux et de faire rapport, afin de pouvoir
exécuter les travaux de réparation.

M. JONES (flalifax): Je désirerais savoir, au sujet des
$3,400 destinées à Ralifax, si ce crédit est pour les chape-
lains de cette station.

M. CARLING. $200 chacun.
M. JONES (Halifax): L'année dernière, le crédit a été

voté de la même manière. J'ai fait remarquer au ministre
qu'il y avait à cette station de quarantaine, à Halifar, un
chapelain protestant et un chapelain catholique. Le cha.
pelain protestant appartenait à la paroisse, où la station est
située, mais' il quitta, et son succe-seur n'a pas encore été
payé, tandis que le chapelain catholique a toujours retiré
son traitement, ce qui était légitime. Le minitre a alora
promis que le traitement serait payé au pasteur de la
paroisse où se trouve la station. Pluýieurs personnes m'ont
parlé de l'affaire, dans différentes occasions, et, moi-même,
j'ai écrit au ministère, rappelant au ministre les conver-
sations que nous avions eues ensemble, à ce sujet, dans la
chambre et privément; je n'ai jamais reçu de réponse.

J'aimerais à savoir du ministre si ce céilit est pour être
divisé entre le pasteur de l'Eastern Passago Church, qui est
le chapelain protestant, et le chapelain catholique, qui a tou-
jours reçu son traitement, car, bien que la chose fût con.
nue. l'année derniè-e, il m'a été impossible d'obtenir, du
ministère aucun renseignement à cet égard. Je désire
savoir ai cette question sera réglée pour l'avenir.

M. CARLING: Je regrette beaucoup qu'il n'y ait pas
de réponse à la lettre adressée au ministère; je suis con-
vaincu de ne pas en avoir eu connaissance; je puis dire à
l'honorable député qu'un chapelain a été nommé pour agir
avec le 0hapelain catholique, mais je ne puis pas,,en c
moment, en donner le. nom. Cependant, je le ferai con-
naître, demain, à l'honorable député.

M. JONES (Halifax): J'aimerais à le connaître, avant
que le crédit soit voté.

M. CARLING : Si le crédit est adopté maintenant, je
fournirai, demain, ce renseignement.

M. JONES (Halifax): Quel renseignement l'honorable
ministre désire-t-il ? Par le rapport de l'auditeur général,
je vois que le rérérend pè-e Wood a reça $100, maid le
chapelain protestant n'a rien reçu depuis deux ans. Le
traitement a été discontinué depuis le changement de pas-
teur, et les gens m'en ont souvent parlé, vu que cette
charge appartient à la paroisse où la station est située.
L'bonorable ministre n'a rien autre chose à faire que de
dire ai, oui ou non, le chapelain protestant sera payé sur le
même pied que le chapelain catholique. Je ne crois pas
que ni l'un ni l'autre de ces chapelains ait beaucoup à faire,
mais quand on en a besoin, on les trouve. Je crois que
l'honorable ministre peut me dire maintenant s'il entend
mettre les protestants sur le même pied que les catholiques
romains ?

M. CARLING : Le révérend De Partridge a été nommé,
et il agit, maintenant, avec le chapelain catholique.

M. JONES (Hfalifax): Cela suffit; mais3 c'est se départir
de la coutume suivie, qu'il aurait été préférable de continuer,
car la congrégation de Eastern Passage est pauvre. Elle est
parmi les pêcheurs, en face de la station de la quarantaine,
et le salaire du pasteur n'est pas élévé. Le Dr Partridge est
le pasteur de l'église Saint-George, dans la ville ; c'ert un
homme distingué sous tous les rapports; mais ses revenus
sont plus consiiér ables, et, demeurant à la ville, il est à
cinq ou six milles de la station de la quarantaine, et peut
être difficiloment aussi utile que le pasteur de la localité.
La position appartient à la paroisse Eastern Passage, et je
crois qu'il vaudrait mieux ne rien changer, et ne pas nommer
un pasteur de la ville (homme, je puis dire, qui est très
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qualifié qui a un salaire élevé. Je ne comprerds pas la
raison de co changement, surtout quand le ministre m'a
promis, l'année derniòre, que les choses resteraient comme
je viens de les expliquer.

M. CARLING : Je ne me rappelle pas avoir promis à
l'honorable député que je nommerais un pasteur de la
localité. Je crois lui avoir promis qu'un chapelain serail
nommé, on remplacement de celui qui y était auparavant.

M. JONES (Halifax): Naturellement, vor.s ne devez
pas supposer que je suis opposé à M. Partridge. Je veux
seulement faire voir que cela aidait à une paroiése pauvre.

M. ELLIS: Pourquoi y aurait-il des chapelains ? Je ne
crois pas que, dans le cours de l'année dernière, il y ait plus
de trois personnes dans l'hôpital de la quarantaine, à Ha
lifax. Pourquoi payer $200 pour des offices religieux, quand
il n'y a personne pour y assister ?

Salubrité publique..... . .................. 1.... ..... $1O,000
M. WILSON (Elgin): Je dé<ire savoir quels sont les

avantages et les résultats que l'on peut obtenir par ce cré
dit ?

M. OARLING: Je crois que l'honorable député trouvera.
dans le rapport de l'auditeur général, lequel rapport je vois
près de lui, les détails sur la manière dont ces deniers ont
été dépensés.

M. WILSON (Elgin): Je vois certainement des détails A
ce sujet, mais ils ne me suffisent pas. Je crois que l'hono-
rable ministre doit être en état de nous expliquer ce crédit,
et de nous démontrer que les deniers sont bien employé;.

En premier lieu, je vois que le docteur Monfizambert, qui
a le contrôle de l'hôpital de la quarantaine, rcçoitoun salaire
de $2,300 par année, et, si nous tenons compte des divers
articles qui se rapportent à ce sei-vice, nous verrons que,
l'année dernière, ce salaire s'est élevé à près de $1,000. Il
peut se faire qu'il rende au public des services qui méri-
tent cette rémunération, mais on ne devrait pas nous de.
mander de voter un crédit aussi considérable, sanq que le
ministre nous donrat des explications sur la nature des de-
voirs que le docteur Montizambeit doit remplir. Je crois
qu'au lieu de me renvoyer au rapport de l'auditeur.général,
le ministre devrait nous donner un état détaillé de ceýs
dépenses.

Je remarque aussi dans le rapport que le docteur Playter
reçoit une somme de 81,200 par anrée, et je pense que le
ministre devrait nous faire connaître les services qu'il rend.
Je sais que le docteur Playter est l'éditeur du Sanitary Jour.
nal, mais j'ignore si ce journal a une grande circulation. Je
comprends bien que $1,200 soient avantageux pour celui
qui les reçoit, muais je ne vois pas de quel avantage peut
être le Sanitary Journal. Je puis comprendre que cette
somme d'argent lui aide, pour publier son journal, mais
j'aimerais à savoir ce que le gouvernement reçoit en échange
de ces 81,?00. Reçoit-il un certain nombre de copies de ce
journal, ou cette somme d'argent est-elle accordée comme
gratification ?

M. CARLING: Le docteur Playter a été fortement re-
commandé par des députés de cette chambre, qui appartien.
nent à la profession médicale, pour qu'on lui confiât la dirce.
tion de ce journal. Le gouvernement rc çoit 100 exemplaires
de ce journal, qui a une grand i circulation parmi les mom.
bres de la profession médicale, et dans les villes et villages
de tout le pays, et je saïs qu'il est bien apprécié par ceux
qui le reçoivent. Je crois que ce journal a fait beaucoup de
bien, et j'ai reçu plusieurs lettres me priant d'augmenter la
somme d'argent accordée au docteur Playter, plutôt que de
la diminuer.

M. WILSON (Elgin) : Je comprends que vous rcev<z
100 copies. Combien de fois ce journal par%ît-il et c:,m-
bien de copies recevez-vous par année ?

M. JONES (lIalifax).

M. CARLING: C'est un journal mensuel.
M. WILSON (Elgin): Le ministre pourra peut.être,

nous dire à qui ces copies sont envoyées; de quelle
manière elles sont distribuées, et quels avantages résultent
de cette distribution.

M. CARLING: Cette somme d'argent a été accordée
pour venir en aide au Sinitary Journal et, tous les mois, un
certain nombre de copies sont envoyées au ministère et
vont distribýuéos. Je crois qu'un grand nombre de copies
sont distribuées dans tout lo pays. Cette gratification est
accordée depuis plusieurs anrées.

M. JONE3 (Halifax): Dapuis quel nombre d'année ?
M. CARLING: Depuis quatre ou cinq ans, je crois-

On a cru que le journal était avantagoux à la profession,
et ceux qui sont médecins, dans cette chambre, ont forte.
ment appuyé cet octroi.

M. WILSON (Elgin) : Je désire savoir qui a reçu ces
copies du journal. Sont-elFes envoyées, par M. Playter,
directement à ceux à qui il désire les expédier, où sont-
elles distribuées par le ministère ?

M. CARLING: Cette somme d'argent est accordée pour
aider le journal, que le dooteur Playter envoie à qui il juge
à propos. Je crois qu'il a une grande circulation dans
toutes les parties da Canada, outre les copies qui sont
adressées au ministère et qui sont distribuées aux agences
d'immigration et do quarantaine et à lifférentes institutions,
dans le pays.

M. JONES (flalifax): Quel est le but de ce journal ?
M. CARLING: C'est de faire profiter le public de l'expé-

rience du docteur Playter.
M WILSON (Elgin): Cette explication peut être satis-

faisante, mais je ne comprends pas encore à quelles agences,
ce journal est envoyé. Je suppose que le docteur Playter
l'envoie aux endroits au'il désire, mais non pas le minis-
lère. Il peut bien l'envoyer à ses abonnés, pour rien. Ce
crélit ne me paraît pas avoir sa raison d'être. Il y a une
autre somme de $400 pour le journal d'hygiène, en fran.
çais. Ce journal est-il distribué de la même manière que
celui du docteur Playter ?

M. CA RblNG: Je comprends que oui.
M, WILSON (Elgin): Je crois quo c'est une dépense

inutile. Les honorables députés de la droite peuvent rire,
mais s'il s'agissait de leur propre argent, ils hésiteraient
très Eérieusement à adopter une ligne de conduite comme
ceolle-là Je crois que ce n'est rien moins qu'un cadeau qu'on
fait à ce nommé Playter, et qu'il ne résulte aucun· bon effet
de la distribution de ce journal d'hygiène. Je doute qu'on
en trouve une centaine d'exemphires en fouillant les agen-
ces, dans les diverses parties du pays. Dût-on les trouver,
ce journal ni'est pas lu et les membres do la profession nédi-
cale n'y attachent aucune valeur particulié e. Mon honora.
ble ami a dit qu'il y a quelques années, il a été hautement
recommandé par les méiens faisant partie de la députa.
tien. Il est possible qu'il s'en soit trouvé qui aient signé
une recommandation au gouvernement de subventionner
ainsi ce journal d'hygiène, mais j'en suis encore à me
demander quel bon effet il a produit. Il est sans valeur en
ce qui concerne le bien qu'en peuvent retirer les mélecins
en le lisart. Puis, je désirerais des explications sur la somme
considérable de $1,000 payéee au surintendant mélical,
en traitement et dépenses.

M. SPROULE : Comme j'étais du nombre des médecins
de la députation qui ont signé la recommandation au goa-
vernenent, je dirai que nous étions dix ou douze, je crois,
par mi lesquels le Dr. Brouse, les deux docteurs Ferguson et
sir Charles Tupper, qui en sommes venus à la conclusion,
ap- ès avoir examiné cette brochure, qu'elle était utile et
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précieuse. Nous avons aussi recommande au ministère d'ac-
corder une aide pour la )ublication d'un certain nombre de
ces revues mensuelles; il n'y a pas de doute ou'elles ontêté
distribuées, car elles sont adressées aux médecins et aux
commissions d'hygiène danq la partie du pays que j'habite,
et on considère-qn'elles sont d'un grand avintage pour
l'étude de l'état sanitaire du pays. Il a été aussi convenu
dans le temps, je crois, qu'on devait accorder une aide pour
faire distribuer une brochure écrite en français dans le même
esprit. J' sais que ce travail est utile, le Dr Playter est,
un homme très assidu, et ce qu'il reproduitest tiré des meil-I
lenra écrivains du jour en matière médica'.

M. WILSON (Elgin): L'honorable ministre voudrait-il
expliquer les dépenses de M. Montizambert, prix de passage,
$165. Pullman et portiers, $ 15 ?

M. CARLING: Ce sont les dépenses du Dr. Moatzm-
bert, lorsqu'il est allé aseister à la convention médicale de
Louisville, en 1887-88. On l'a prié de suivre cette conven-
tion à titre de représentant du Canada.

M. WILSON (Elgin): L'honorable ministre voudrait-il
expliquer la dépense faite par M. Dyke, de Livarpol, frais
de déplacement, $4F9.69 ?

M. CARLING: M. Dyke est l'agent du gouvernement à
biveipool, et il a été employé dans le service de la quaran-
taine des bestiaux, on Angleterre.

M. KIRK: Qa'a-t-on fait pour faire cesser la maladie
dont souffrait le bétail, à Picton, N.-B. ?

M. CARLING: Jc crois qu'on a réesi à faire cesser cette
épidémie. L3 fonctionnaire du ministère a visité ce district,
l'automne dernier. Il a fait rapport qu'un certain nombre
de bestiaux avaient été abattus et qu'il n'y existait plus de
maladie.

Le comité lève sa seéance et fait rapport,
M. FOSTER: Je propose l'ajournement de la chambre.
La proposition est adoptée, et la chambre s'ajourne A

11.40 h. p.m.

CHAMBRE DES COMMUNES.
Lus, ler avr 1389.

La séance s'ouvre à trois heures.

DZBATS OFFICIELS.

M. DESJARDINS: Je propose :
Que le second rapport du comité chargé de contrôler le compte-rendu

officiel des débats de cette Ohnbre, déposô le 23 mars dernier, soit
adopté.

M. CEIOQUEtTE : Je propose en amendement:
Que le dit rapport ne soit pas maintenant adopté, mais qu'il soit ren-

voyé au comité des débats, avec instruction au dit comité d'examiner s'i
ne serait pas opportun etjuste qu'une indemnité ftt accordée A MM. A.
E. Poirier, Rémi Tremblay et Ernest Tremblay, démis de leurs fonctions.

M. l'Orateur, avant que la motion du président du comité
d s débats (M. Desjardins) soit accordée, je désire revenir à
la charge sur une proposition que j'ai faite l'au dernier.
Comme je l'ai dit l'anrée dernière, lorsque j'ai fait une
motion semblable, mon intention n'est pas do revenir sur le
débat qui a été soulevé dans cette chambre, au sujet de ces
traducteurs démis, vu que votre décision a été maintenue
par la chambre, mais je crois, comme je le disais alors,
qu'une indemnité devrait être accrdée à ces messieurs,
qui ont éé traité, pour dire le moins, d'une manière
atz cruelle. En remettant cette question devant la
chambre, je ne fair- que me rendre à la suggestion de
l'honorable premier ministre qui, à la date -du, mai

dernier, lorsque j'ai soumis cette motion- m'a demandé de
la retirer etde la présenter au commencement de la présente
session. L'honorable premier ministre a dit alors qu'il ne
faisait pas de promesse, mais qu'il prendrait la chose on
considération durant la vacance.

Je suis convainou que l'honorable premier ministre, qui
ne manque jamais à sa parole, a dû. tenir cette promesse
comme toutes les autres, et qu'il a dû prendre la .chose en
considération. Il doit être en état de donner une réponse
définitive, laquelle, je l'espère, sera Lvorable à ces jeunes
gens qui ont été maltraités.

Je le répète, je n'ai pas l'inlention, M. l'Orateur, de rouvrir
le débat, mais qu'il me suff1ie de rappeler eeci: c'est que ces
messieurs étaient engagés comme. traducteurs, qu'aucune
plainte n'a été portée contre eux et que leur travail était fait
avec intelligence. On remarquera qu'ils se sont rendus ici,
l'an dernier, au commencement de la session, pmr continuer
leurs travaux, qu'ils ont attendu, ici, pendant einq ou six
semaines la décision de leur sort, parce qu'on ne leur avait
jamais signifié,d'une manière ofileielle, que leurs services ne
seraient pas requis. Par conséquent, ils ont fait les débour.
sés de se rendre ici; ils ont pris maison, ils ont fait des
dépenses considérables, et après cinq ousix semaines d'attente,
ces meassieurs ont Até obligés de·s'en retourner, et d'essayer
de gagner leur vie d'une autre manière.

Eh -bien 1 M. l *Orateur, je crois qu'il n'est pus juste de
traiter des employés de cette chambre contre lesquels, je le
répète, aucune plainte n'a été portée, et qui se sont toujours
bien acquittés de leurs devoirs, d'une manière plus cavalière
que l'on traite des employés ordinaires. On sait qu'il n'est pas
permis, d'après la loi de la province de Québec, de renvoyer
de simples serviteurs sans leur donner quinze jours d'avis ou
sens leur payer une indemnité. Or, dans ce oas-ci, l'on n a
pas signifié le moindre avis à ces messieurs. Lorsque vous
avez décidé que leurs services n'étaient plus requis, et que la
chambre a ratifié votre décision, ces messieurs ont été
obligés de s'en aller sans autre avis et sans compensation
pour leur, temps et les dépenses considérables qu'ils avaient
faites. Je crois qu'il ine serait, que juste qu'une indemnité
leur fût accordée et que ce rapport devrait être renvoyé au
comité des débats pour qu'une recommandation fMt faite à
l'effet de leur payer, sinon toute i'-'*demnité d'une session, au
moins une partie de leurs déboursés.

Qitant aux deux messieurs Tremblay,je sais qu'ils tenaient
maison ici, qu'ils avaient les meubles nécessaires pour leur
ménage, et qu'après leur renvoi, ils ont été obligés de remet-
tre leurs maisons, sacrifier à vil prix leurs meubles et payer
un dédommagement à leurs locateurs. Ce ne sont pas là des
dommages exemplaires, mais des dommages réels qui de-
vraient être payés, et je crois que, dans les circonstances, la
chambre sera unanime A se rendre au désir exprimé par
l'honorable premier ministre l'an dernier, de prendre la chose
en considération. Bien qu'aucune promesse formelle n'ait
alors été faite qu'une indemnité leur serait payée,je désire-
raisque le comité decidât quel montant devrait leur ôtrie
accordé. Je puis dire que ces messieurs ne sont pas
exigeants; ils seront satisfaits d'une indemnité rais-mnable,
et la .chambre ne ferait qu'un acte de justice en leur açcor-
dant une certaine somme.

Sir JOHN A. MACDDNALD: Le rapport dont il est
question, si je comprends bien, se trouve à la page 267 des
procès-verbaux (v. a.) et se lit comme suit:

Votre comité soumet la resolution suivante à titre de recommanda-
tion :-Qe les députés d6sireur de se procurer des exemplaires de leurs
discours de l'imprimerie de la reine, pourront en obteni' le nombre qu'ils
vodront, soit e format in-folio on octavo, avec ou sans couverture, à
leur choix, au coût réel da papier et' de la main-d'œoeire, éomposition
non-comprise, etque ce règlement sera a&pplicablè à tous comptes pour
la présente session.

L'amendemeht ne se rattache en rien à cette résolution
et est conséquemment. hors d'ordre, en ce que le rapport ne
parle on rien de l'indemnité à accorder aux employés. Puis,
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je vois sur l'ordre du jour un avis de motion de l'honorable
député sur le même sujet, et pour ces deux raisons, ja m'op-
pose à l'amendement comme étant hors d'ordre.

M. LAURIER : A strictement parler, il se peut que
l'honorable député (M. Choquette) ne soit pas tout à fait
dans l'ordre, mais il donne assui ément suite au conseil que
lui a donné, à la dernière session, le premier ministre.
Quand mon honorable ami a fait, dans le temps, une motion
du même genre en amendement au rapport, le premier
ministre lui conseilla de ne pas insister, mais de ramener la
question à cette session-ci. Mon honorable ami a voulu
profiter du conseil en soulevant la question de la manière
qu'il vient de le faire, Il se peut que l'amendement ne se
rattache pas absolument à la motion, mais l'année dernière,
le premier ministi e a donné l'avis que suit aujourd'hui mon
honorable ami. La même non-connexité existait alors.

Sir JOHN A. MACDONALD : Je vois que dès le 25
février dernier, l'honorable député a donné avis d'une mo-
tion pour un comité général:

A l'effet d'étudier la jutice Pt l'opportunité d'accorder une indemnité
à MM. A. E. Poirier, Rémi Tremblay et Ernest Trerublay, démis l'an
dernier de leurs fonctions de tradueteurs des Débats,

Et quand nous sommes arrirés à cette motion, l'honorable
député n'était pas p, êt à procéder.

M, LAURIER : Pardon, il a été prêt à pro'éder on plu.
sieurs occasions, mais on est jamais airivé à temps à la
motion. On y est arr ivé que lorsqu'on a appelé les motions
qui ne soulevaient pas d'opposition.

Sir JOHN A. M %CDONALD : C'est vrai.
M. BLAKE : L'honorable député (9. Choquette) a pris

l'avis du premier ministre, mais le premier ministre a pris
les jours de l'honorable député.

M. JONES (Halifax) : Je désire attirer l'attention sur le
fait que vendredi dernier, le débat dans cette chambre a fini
vers onze heures. Samedi matin, vers onze heures ou OLZ3
heures et demie, j'envoyai à M. Sénécal, le surintendant de
l'impression des Débats, une commande par écrit pour quel-
qucs exemplaires du compte-rendu de la séance de la veille,
et il me tépondit:

Votre commande pour fi( expnp'aires des Débats du 29 du courant, a
été n çae trop tard ; védit, i t . o 1i e des Déiate ét.t éuisWe.

Cette lettre est da'ée du 30, le le demain matin. Or, si
l'on ne peut se procurer des exemplaires des Débats quand
on les commande à onze heures le lendemain d'un débat,
les députés ne pourront jamais savoir s'ils peuvent s'en pro.
curer. Je désire attirer l'attention du gouvernement
là-dessus, afin qu'on fixe un délai, sans quoi les Débats ne
seront plus d'aucune utilité pour les membres de la chambre.

M. l'ORATEUR : Une motion du même genre est sur
l'ordre du jour et il n'est pas conforme aux règlements ni
aux usages parlementaires, de déplacer une motion de sa
place régulière et de la proposer comme amendement à une
autre motion. Je décide conséquemment que cette motion
ne peut pas être maintenant soumise à la chambre.

L'amendement est déclaré hors d'ordre, et la motion prin.
cipale est adoptée.

HOPITAUX DE N[ARINE.

Sir DON ALD A. SMITH : 10 Quel a été le nombre de
marins malades traités dans chacun des ports de Montréal,
Halifax, Saint.Jean et Quêbec, roepectivement, pendant la
dernière année fiscale, et le nombre total de jurs pendant
lesquels ils ont reçu des soins à l'hôpital, dans chaque port ?

la moyenne du cotât par patient et par jour a-t-elle été plus
élevée à Qnébec qu'à Mfontréal et Halifax ? 5° Si des arran-
gements ont é'é faits avec les directeurs de l'hôpital de
marine do Québec, tel que visé par l'acte concernant les
marins mala les, article 6, quels sont ces arrangements ; et
s'il n'en a pss été faits, quelle en est la raison ? 61 Le
ministère considère-t-il que le montant ainsi débité au fonds
des marins malades, pour le soin des patients traités à l'h6-
pital de mou ine de Québec, " est raisonnable à titre d'indem-
nité pour les soins et le traitement donnés aux marins
malades envoïés à cet hôpital," tel que prescrit par le dit
article 6 de l'acte ? là* Quelles mesures le ministère se pro-
pose-t il de prendre afin que les frais portés au compte du
tonds des marins malades pour soins et traitement de
patients à i'hôpital de la ville de Québec, ne dépassent pas
ceux qui sont exigés à Montréal et Halifax, pour des cas
sembiables ?

M. TUPPER : Le nombre de marins malades trailés et
le nombre total de jaurs pendant lesquels ils ont reçu des
soins à l'hôpital, dans chacun des ports de Montréal, Halifax,
Saint Jean et Québec, respectivement, pendant la dernière
année fiscale, sont comme suit : Montréal, 170 marins,
2,927 jurs; Halifax, 161 marins, 3,882 jours; Saint-Jean,
157 marins, 4,429 jours; Québec, 318 marins, 4,119 jours,
2° La somme débitée au fonds des marins malades et dans
ladétresse, dans chaque cas, pour frais de traitement à l'hô-
pital,dans chaque port, est comme suit: Montréal, 82,634.30;
Halifax, $3,493.80; Saint-Jean, 83,165.0i9; Québec, 18,777.82.
Dans la somme dont ée comme chiffre de la dépenEo bu
compte de l'hô,ital de la marine et des immigrants de
Qué. ce, sont compris les frais de traitement des immigrants
et des malades résidant à Québee, et voici quelle serait la
proportion raisonnable: pour les marins, $5,680.19; pour
les immigrants, 8 1,068.34; et pour les résidents, 812,029 10.
Un octroi de $1,866.67 a été reçu du gouvernement de
Québec pour le traitement des résidents, et 8t82.25 pour le
luyer des lots de giève, etc., ce qui réduit à $16,723.70 le
coût de l'entretien pour le gouvernement fédéral. 3° La
moyenne du coût, par patient et par jour, dans chaque port,
d'api ès les relevés ci-despu, e.t comme suit : Montréal, 90
cents par j u ; Halifax, 90 cents par jour ; Saint.Jean, 781
cents par jour; Québec, $1.36 par jour. 40 Les raisons
ponr lesqulr.les la mcyonne du ecût par pate:ct et par jiur
a été plus élevée à Québec que dans les autres ports, sont
que l'hôpital de Québec a un personnel nombreux et dispen-
dieux et qu'un grand nombre de résidents de Québeo y sont
traités, et la contribution pour les résidents malades de
Québec n'est pas en proportion du nombre de jours pendant
lesquels ils ont été traités et parce que le commissaire et
les syndics, les médecins visiteurs, les médecins résidents
et les chapelains y reçoivent tous un traitement. 5° Il n'a
pas été conclu d'arrangements avec les directeurs de l'hô-
pital de marine de Québec, attendu que l'hôpital a été admi
nistré par des syndics dans le passé, sous le contrôle du
ministère de la marine, est entretenu à même les fonds
fédéraux et est une institution fédérale. b0 La somme dé.
bitée au fonds pour le traitement des marins malades à l'hd-
pital de marine de Q ·ébee est considérée élevée, mais cette
dépense est due en grande partie à la pratique suivie d'y
admettre les résidents malades, pour lesquels le gouverne-
ment de Québec ne paie qu'une faible somme, car cet Lôpi.
tal ne ressemble pas,à un hôpital public auquel le gouver-
nement paie un prix fixe par jou-, sans autre responsabilité,
pour le traitement des marins malades qui y sont admis en
vertu d'an arrangement. 70 La question de iéduiro la dé-
pense au compte de l'hôpital de marine de Québec est à
l'étude.

Q0 quel montant a éeé débité au fonds des marins malades BAUX DE PATURAGES.
et dans la détresse, dans chaque cas, pour frais de traite-
ment à l'hôpital, dans chaque port? 30 Quel a été la M. TROW (pour M. EDGAE); Des baux pour pâturages
moyenne du coût, par patient et par jour, dans chaque port, dans Alberta ont-ils été annulés, depuis le 1er janvier ? Si
d'après les deux relevés ci dessus ? 4° Pour quelle raison oui, étaient-ce d'anciens baux ou des baux suivant la formtle

Sir Joas A. MADON4LD.
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amendée ? lie gouvernement se propose-t-il de forcor les
détenteurs d'anciens baux à remplir les conditions des baux,
ou, comme alternative, de permettre à dos colons de s'établir
sur les ranches, tel que precrit dans les nouvelles formules
de baux ? Le gouvernement sait-il que les principaux pro-
priétaires de ces ranches sont des Anglais résidant dans la
Grande-Bretagne ?

M. DEWDNEY: Deux baux suivant la formule amendée
ont été annulés depuis le ler janvier 18"9 ; et on peutajouter
que le 14 du mois précéder' 27 baux, dont 4 suivant l'an-
cienne formule, ont été ;unulés. 2° Le gouvernement
annule tous les baux, sans distinction de formule, quand les
conditions n'en sont pas remplies. Jusqu'ici, il n'a pas été
nécessaire de donner l'avis de deux ans requis d'après l'an
cienne formule de baux, parce quo, dans chaque cas où il a
été établi qu'on avait besoin des terres pour les fins de la
colonisation, les locataires ont invariablement consenti à
abandonner les terres sans avis. ýx° Le gouvernement sait
que des capitaux anglais, ponr une somme considérable, sont
placés dans les ranches du Nord-Ouest.

DÉPENSE D'UN PRISONNIER SAUVAGE DANS LE
COMTÈ DE BRUCE.

M. McMULLEN: Le gouvernement a.t il employé un
avocat pour défendre le Sauvage qui est accusé d'avoir tiré
sur un blanc à Allonford, comté de Bruce, cet hiver ? Et,
dans ce cas, quel avocat a-t-on employé?

Sir JOHN THOMPSON: M. A. W. Klein, avocat, de
Walkerton.

FABRICATION I LLICITE DE WBISK EY.

M. RINFRET: Quel est le montant des frais encourus et
payés par le gouvernement dans les poursuites intentées
contre MM. Laileur et Vézina, de Sainte-Philomène, comté
de Lotbinière, et dans les poursuites contre MM. Côté et
Hamelin, des Grondines, comté de Portneuf, pour fabri,
cation illicite de whiskey, en l'année 1888 ?

Sir JOEN THOMPSON: Il a été payé à MM. Casgrain,
Anger et Hamel 837,40 dans l'affaire Vezina; $53.95, dans
l'affaire Cô5té; 848.50, dans l'affaire Hamelin. Je ne puis
trouver, 'dans les livres du ministère du revenu de l'inté-
rieur, traces de frais payés dans l'affaire Laffeur, ni même
de l'affaire.

LIGNE TÉLhaRAPIIQUE A LA POINTE AUX
ESQUIMAUX.

M. FISET: Depuis quand les travaux de la ligne télégra-
phique qui doit se rendre à la Pointe aux Esquimaux, ont-
ils été commencés ? Combien de milles ont été faits en tout
et pai-Liculiérement, dans le cours de l'été 1888? Quelle a
été la dépense pour chaque mille ?

Sir HECTOR LANGEVIN: En 2éponse à l'honorable dé
puté,jo dois dire quo les travaux ont été commencés on 18e0.
I y a ou 365:} milles de construits jusqu'à la fin de J'année
1b7; le coûta été de 8166 38 par mille, l'un portant l'autre.
Eu 1888, il y a ou 4 m milles de construits au coût de 8139 00
par mille, l'un portant l'autre.

SUBVENTION EN TERRES E' EN ARGENT AU
CHEMIN DE FER DU PACIFliQUE CANADIEN.

M. MACDOWALD: 10 A quelle date ont été publiées les
premiéres cartee- indiquant la xoute projetée du chemin dà
fer du Pacifique can-adien? 3' A quelle date ont été publos
les premières cartes indiquant la route actuelle de ce
chemin? d' Quelle était la subvention en terres, par mille,
de la ligne-mère de ce chemin? 40 Quel était le montant,
par mille, de la subvention en argent? 5°1 Quelle est

IPend de terres rétrocédée4 par ce chemin de fer, et com-
bien pîu' acre lui a-t-on pa)é ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Voici les réponses que
Jai à faire aux questions de l'honorable député. 1° En 1872.
2° En 188t. ÏQ Section centrale, 900 milles, à 12,500 acres
par mille. 430 milles A 16,666% l acres pîr mille; section
do l'est, 550 milles, à 9,6151(-5 acres par mille. 40 Section
centrale, 900 milles à 8 0,0U0 par mile, 450 milles à 81,333
par mille ; section de l'est, f 50 milles à $15,384.61 par
mille. 5° 5,793,014 acres.

EXPfDITION DU BOIS AUX. ETATS-UNIS.

M. WEL lON (Saint-Jean) : Est-il exigé un droit d'ex-
portation sur le gros et le menu bois de service expédié des
ports du Nouveau-Brunswick aux Etats-Unis ? Quel est le
tarif des droits? Et quelle somme a été perçue l'an der-
nier ?

M. BOWELL : Il n'y a pas de droit d'exportation perçu
ou impocé sur les petits billots ne mesurant pas plus de neut
pouces au petit bout,

JOSEPH E. VINCENT.

M. LIANGELIER (Montmorency): J0 demande-
Copie de la correrpondance bchangée entre Jos. 9 Vincent, de laville

de Québec, et le ministère des douanes, au sujet de la version française
du tarif actuel et de ses amendements.

M. BOWEL [a: Il n'y a pas de telle correspondance. La
seule lettre reçue de ce monsieur l'a été par mon secrétaire
particulier, qui y a répondu, après quoi la lettre fut jetée an
panier.

La motion est retibée.

BARRAGE DU LAC A LA ROCHE.

M. KIRKPATRICK: Je demande-
Copie de tous rapports et recommnxndations pardes ingénieurs et autres,

concirnant la construction d'un barrage actuellement en voie d'exécu-
tion à la déc-barge du lac à la Roche, dans le townsbip de Storrington,
dans le comté de Frontenac, la hauteur du niveau a'eau que l'on se
propose d'outenir, le nombre d'acres de terre qui seront submergés et
les autres dommages qui résulteront de ce barrage. Aussi, copie des
rapports du ministre te la justice sur le pouvoir légal de construire le
barrage et de causer les dits dommages. Aussi, copie de toutes pétitions
et protôts s'objectant à la construction du dit barrage

En faisant cette motion, je désire attirer 1'attention du
gouvernement et du minis:é:e des chemins de fer et canaux
sur l'erreur grave qui a été commise dans la construction de
ce barrage, et sur les sérieux effets qui résulteront de la con-
tinuation de ces travaux. Ce barrage est à l'entrée du lac à
la Utoche, un lac qui sedécharge dans le lac Opinicon, un de
ceux qui alimentent le canal Rideau. L'amélioration de
cette voie a été entreprise à la suite d'une requête présentée
au gouvernement en 1884, et dans laquelle on demandait
d'abaisser le niveau de l'eau au lieu de l'é'ever. J'ai ici le
projet de la roqte te, primitivement présentée par les contri-
buables au ministère des chemins de fer et canaux. Oc y
lit:

la D'abaisser le niveau de l'eau dans les lacs suivants, Knowlton,
Mid, Désert, canton le Loughborougt, Buck et Mud (sedford) en
déblayant les passes qui les relient et en construisant une écluse (à bon
marché) entre le Mud Ureek et le lac du Diable (Bedford) ascez basse
pour que le niveau le plus élevé dans les aits lacs ne dépasse pas le
niveau de l'eau en été, ni celui des eaux de Mud Lake (Beaford); aussi
de creuser les passes de la même largeur que les écluses du canal ktideau
à une profondeur suficiante pour que, lorsque l'approvsionnement
nécessaire au canal Rideau aura été fourni, la profonceur de l'eau dans
ces passes soit la inéme qu'à l'entrée des écluses du dit canal Rideau.
Au.bi, de construire une écluse (à bon matché) à la jonction du lac du
Diable et du canal Rideau à Norzt Crosby. Lies améliorations donne-
raient une voie nav gable pour les barges depuis la tête du lac Knowl-
ton, et un trafic de 486 milles de côte jusqu'au canal Rideau; cela
augmenterait aussi uousidérablement l'alimentation du canal et de la
rivière Gananoque, et permettrait aux propriétaires de cultiver leurs
prairies, d'exploiter leurs mines, sans compter que des quantités consi-
dérables de bois de ciauffage qu'on ne peut aujourd'hui sortir, ponnaieni
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etre expédiées à Kingston, ce qui diminnerait conii6rablemnnt le coûl
de cet article das la 'cile.

2o D'etablr une pass peur le minerai etc, entre le lac do Diable et It
lat Buel, en cas où une passe directe jusqu'au Rideau eerait, aptòs ex.a-
nen, te uvée trop disyndeuse

so D'acheter lé moulin unter, entre les lres à la Roche et Opiricoa,
et à l'aide d'une tlue bon mareb, é ablir one passe entre ces detu
lacs cri sbaiesant l'eau au niveau de l'èdi au barrage Ilua'er, tout eri
faisant cette pasze de la.même largeur et pr(ondeur que les écluses du
caral; aussi, de déblayer la passe entre le lac i La Roche et le lac
Stoebatn, et dfélerer le pont pour les raisonS données au paragraphe

C'est cette pétition qui a été préenilée en 18 44, sigr ée pa
un très grand nombre de résidents de Frontenac, Addington
et Leeds, et c'est un des moyens adoptés pour obteniir ut e
meilleure alimentation du canal .ideau et de la rivière Gu-
nanoque, dans l'intérèt de propriétaires de moulins à Gina-
noque. Le but n'était pas d'élever le niveau de l'eau dans
les lace, mais d'ouvrir des passes entre eux, de moaniére à
établir des communications profitables à un grand nombre
de navires dans ces parages, d's ù s'exportent de grandes
quantités de phosphate et où les dépenses sont considérables,
par suite du long trajet qu'il faut faire pour expédier les pro-
duits. Une nombreuse assemblée des contribuables a eu
lieu dars le canton de Loughboi ough, comté d'Addington,
pour demander une subvention pour la cons'ruction d'un
chemin de fer. Mais la construction de ce canal ouvrirait
486 tailles de ctes, qui alimenteraient le trafic du canal Ri-
deau ; et si lon tient compte de l'éendue de ce district, il
est évident qu'une tiés grande quantité de matériaux pour-
tait être expédiée sur le marché, si cette communication par
eau était établie. Apr ès le départ de sir dbarlesTapper de
ce ministére, le ministre actuel des ehemins de fer et canaux
s'est occupé de cette question, uis Lous avons tous le re-
gret de savoir qu'il est très malade et incapable de vaquer
aux atifaires. 1l se fuis.it une telle opinion de l'empcntance
de cette entreprise, qu'il demanda au gouvernement un Cré
dit de Z20,000 pour étudier et exécuter quelquesaunes de ces
améliorations.

Par arêté ministétiel, 8 ,000 furent accordés à la con-
pagniie des améliorations de la riyère Gfnanogne, et cette
somme fut cnsac ée à atnéliorer l'aliinenlatiorn de ette ri-
vière Le reste devait servir à l'exécution du projet men-
tionté dans cette requête. Que voyons-nous, cependant ?
On b'ent coitenté d2'ahebter l'emplauement du moun Hunter
à 'entsée du lac à la Roche. Et au lieu de faire une passe'
pour abaisser le niveau du lac à la 'Roehe, l'ingénieur ou
quelque autre personne a construit ce barrage, afin de iefou-
tt leau. Jé.ai sous l'impresbion qu'un avait légatumeiîi

le droit d'agir ainsi, et après tous les xenseignenments et les
données qu'il est possible d'obtenir, je prétends que ce droit
n'existe pas, Il y a plus de 20 ans, M.. Runter avait fait
construire à cet endroit un barrage qui setvait à refounir
l'eau au printem ps, afin d'opérer le Bottage des billots, mais
le niveau de l'eau était touj·ure abaisé et le barrage exnlevé
au 1er juin, de sorte qu'il n'y restz it pas d'eau en &4.

Le barrage actuel est construit dens le bat de faire Un
réservoir et de retenir l'eau, jusqu'au mois d'août ou e0P
tembro. En achetant le barrage de M, aunter, le gouver-
nemnent n'a pas acquis le droit d'agir ainsi. Le droit qu'a.
vait liunter n'était que de retenir l'eau au printemps, de
sorte que le gouvernement n'a légalement aucun droit de
barrer la rivière. On me dit que cela inonderait une cen-
taine d'acres de terre. Un themin de 600 pieds de long a
été construit par le canton de Storrington,et ce chemin aura
couvert de quatre à six pieds d'eau, si le barrage n'est pas
enlevé. L'honorable ministre des chtmins de fer peut con-
stater que ce barrage aura de sérieuses conséquenses pour
la population du canton de gtorrington. Le conseil du,
canton a envoyé des pétitions contre ces travaux. Les gens
sont tiès excités, et je erilus qu'tl ne se pioduise la mêmte
ehose qui a ou lieu gtnand l'honorable député d'Yoi k-Est
(M, Mackerzie) était à la tête du gouvernement. It avait
fait construire un barrage au lac du Diable, et une 'nuit ce

M, KIBmPmoBwK.

barrage disparut mystérieusement et l'honorable premaier
sainistre d'alors a agi très sagement, en ne falîant pas
rechercher ceux qui l'avaient enlevé, Les gens taient
furieux de la construction de ce barrage; et la memo chose
arrivera probablement, si 1e gouvernement actuel en conti-
nue la construction et persiste à vouloir refouler l'eau.
J'espère que le gosuvernemnent fera faire dos é tuds en vue
de réaliser la demande contenue dans cette requêto et
d'avi-er au moyen de rober Ccs lacs afn de permettre aux
barges de passer de t'un à l'autre et d'ouvrir ainsi cette
région, ce qui profitera au canal R-deau, JO puis tijater
qu'id y a beaucoup de mécontentement au sujet de la manière
dont ce canal est administré à l'autre bout, parce qu'on y
tient l'eau à une hauteur qu'on n'avait pas en vue quand le
canal a été construit et qu'on inonte dos een taines d'acres
de terre, et tous les ans, nous avons Cu à régler des léc(amta-
tion en dommages. Cela n'est pas juste, car au moyen
d'une faible dépense, on peut rdre te canal navigable pour
des barges et des embarcations d'un tirant d'eau pins om-
sidérable que celles qui y pastont aujourd'hui.

On peut arriver à ce résultat en le creusant un peu. En
transférant l'écluse de pr ise d'eau de Kingston MílIs à Wash-
burn, et en creusant entre Brewer's et Kingston Mills, on
utrait assez d'eau pour pormot're aux embarcatioos d'un

tirant de six pieds d'eau de passer; tandis qu'aujourd'hui,
d'après le plan des ingénieurs royaux qui ont construit le
canal, unlle embarcation tirant plus de 4ý piodsd'eau ne peut
passer. On calcule que les dépenses nécessaires pour cela
seraient de GO,000, et on transférant l'écluse de priee d'eau de
Kingston iUa à Washburn et en creusant le lit do la riviòee,
le gouvernement pourrait non-seulemont abaisser i niveau
de l'eau à huit pieds, mais il recouvrerait quatre mille aet es
des terres les plus r.ies et les -plus fortiles de ce pays. Ces
terres ser aient d'une vente facilc à JO ou $19 1 '4ra ôt coius
penseraient et beaucoup au dela, le coût de ces améliorations.
On a dit qu'un homme qui fait pousser deun brins d'herbe
là où il n'en pousse qu'un, est un grand hom me. En tîiýat
cette amélioration, te gouvernement recouvrerait quatre
mille acres dis terres les plus riches d'Ontario, et je crois
qu'il est de son devoir d'adopter cette ligne do conduite.
N on-se ulomenit cela, mais l'adoption de ce projet mettrait
fin aux dommages causés tous les ans aux cultivateurs, par
suite de l'élévation du niveau de l'eau, sur une étendue d'une
vingtaine de miltes.

Lt niveau a é-ê élevé à 7 pieds 9 pouces et j'ai ici
ln déclaration sous serment du premier éclusier do Brewer's
MitIs, à Kingston, qui r umptt ces foaiuLs dpuis 40 ans,
et il dit que la coutume était de tenir l'eau à b½ pieds et
qu'on ne permettait à aucune embarcation d'an tirant de 4
pieds d'eau de passer. Cette déclaration est signée par M.
John Brady, qui a été le premier éclusier à 1Kingston KWis
pendant .G ans et qui est encore vivant. Si ce règlement
était encore observé, il ferait disparaitre touteaes objeetione,
Les cultivateurs se plaignent, parce qu'on tient l'eau à 7
pieds sur les seuils et qu'on permet à des embarcations tirant
54 pieds à 6 pieds d'eau de passer. Le gouvernement n'a
aucun droit de causer ces dommages, et s'il a besoin de plus
d'eau, il devrait consacrer une certwine somme à creuser le
canal et à transférer l'écluse de Kingston Kills à Wasthburn.

Sir JOR N A. M1AADONAL D . Rien ne s'oppose à la
productim des documents demandés. C'est une question de
génie civil que la chambre n'est pas en état de bien com
prendre, avant que tous les documents qui s'y rapportent
noient produita. S'il n'y a pas sur ce sujet un rapport com-
plot, je verrai à ce qu'il en soit préparé un exposant le% vues
de l'ingénieur du gouvernement qui a charge du canal, et je
verrai aussi.à ce que soU rapportsot approuvé par Pingénieur
en chef M. Page. Quoi qu'il en soit, je crois que l'honorable
Jéputé ne devrait pas menacer la chambre et le gouverne.
ment d'un acte de violence, comme le serait la dé.nolition de
ne barrage ei le gouvernement ne Peolève pas. Je fais une
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grande différence entre ce barrage et celui que mon hono.
rable ami (M. Maokcnzie) a permis que l'on démolit pen-
dant qu'il était vieux. C'était le barrage du Diable et nous
avons tous bate do nous en débarrasser.

Sir RICHA RD CARTWRIGHT: Mon honorable ami
(M. Mackenzie) n'a pas permis la démolition de ce barrage.
La chose a été faite sans sa connaissance et hors son consen-
tement. Il n'a pas demandé do crédit pour le réparer, voilà
tout,

La proposition est adoptée.

ANNUITÉS DES SAUVAGES.
M. O'BRIEN: Je demande-

eCopie de toute correéradance éenuée depuis le 'er janvier 1888,
entre le gouvernement tédral et celui d'Ontario, au sujet des arr6rages
d'annuités dur, aux Sauvages qui ont rétrocédé leurs terreq, aux termes
du traits Robinson, et de la concession d'une réserve à la bande des
Chppewas da lac Tdrnogawingue.

Je voudrais savoir du ministre de l'intérieur si on en estj
arrivé ou si on espère on arriver à un arrangement, eu sujet
des arrérazes d'annuités, dus on vertu du traité Robinson et
au sujet de la réserve de Témogamingue. On avait conclu
un arrangement pour établir cette réserve, mais, à la suite
d'un désaccord entre le gouvernement d'Ontario et Io gou-
vernement fédéral, je crois qu'aucune réserve n'a été établie.
Depuis longtemps, ces gens attendent cette réserve avec
anxiété. Ils se trouvent dans des circonstances très précaires
et n'ont d'autres ressources que la pêche et la chasse. Ils
attendent cette réserve, je crois qu'il n'est pas juste de les pri-
ver de leurs droits, parco que ces deux gouvernements ne
peuvent s'entendre. Je crois savoir que hi la réserve n'a pas
été accordée dans lo temps, c'est pai ce quo ces Sauvages, qui
habitent un district très éloigné, avaient été oubliés.
Aujourd'hui, la chose ne peut pas se faire parce qu'il y a un
désaccord entre les deux gouvernements. Des représen.
totions pressantes à ce sujet ont été faites par tous les
Sauvages de la tribu des Chippowas, sur la rive nord du lac
Huron. Ils font tous cause commune avec cette bande, au
sujet de cette réserve.

Quant à l'autre partie de la motion, savoir: celle qui se
rapporte aux arrérages dus aux termes du traité Robinson,
c'est une autre question, et c'est en une qui constitue une
grande injustice envers ces gens, pour la même raison. Les
deux gouvernements ne peuvent s'entendre et la question
reste non réglée d'année en année, mais j'aimerais que le
ministre décladit à la chambre, afin que j> puisse en
informer ces gens, quelle probabilité il y a de voir cette
question des arrérages réglée, de même que celle relative à
la bande Temogaminguo.0

M. Dà'WSON : Cetto question d'arrérages dus par le
traité Robinson est très importante, et elle a été discutée
tous les ans dans cette chambre. On n'en est arrivé, que
nous sachions, à aucun règlement avec le gouvernement
d'Ontario, qui permette de payer aux Sauvages ce qui leur
est dû depuis si longtemps. Il y'a quelques années, à
l'occason d'une motion du genre de celle-ci, on'a déolaré à.la
chambre qu'il était dû aux Sauvages, par le traité Robinson,
une somme de $800,000 ou à pou près, intérêts compris.
C'est une somme tròs considérable à devoir à ces pauvres
gens établis sur la rive nord du lac Huron et du lac Supé-
rieur, et il est très désirable qu'un arrangement soit conclu
entre les deux gouvernements, qui leur permetteode retirer
une partie de ce qui leur est dû. Je ne conseillerai jamais
de payer toute cette somme d'un seul coup aux Sauvages,
mais on pourrait en faire au fonds consacré à des fins sco-
laires, des fins d'éducation, qui servirait à aider les Bauva,
ges dans leur culture, ou de diverses antres$açons, et qui
leur serait d'un grand secours. On ne doit pas perdre de
vue qu'il se produit en ce moment un changement dans la
population sauvage de la rive nord du lac ERuron. L'ouver-
ture du chemin de fer du Paoifique canadien a amené quan-

1 Iw>

tité de blancs, y compris dos chasseurs, et il en résnlto quo
le gibier disparait rapidement. Des pêcheurs malhonnêtes
tendent des filets dans ]os petits lacs et on enlèvent tout le
poisson. Il en rêsultera que les Sauvages, dans quelques
années, seront dans la misère et que le gouvernemont devra
pourvoir à leur subsistance comme il le fait aujourd'hui
pour les Sauvages du Nord-Ouest,. à moins que d'ici là on ne
leur enseigne l'agriculture et qu'on n'établisse des écoles
industrielles parmi eux.

Je crois, M. l'Orateur, que le gouvernement d'Ontario
s'est montré excessivement sympathique envers les Sauva-
ges depuis quelque temps. Il a fait des efforts pour tenir
les pêcheurs malhonnêtes éloignés de cette région, et il a
fait preuve de dispositions amicales envers los Sauvages.

Il y a aussi les Sauvages du lac des Bois. Aujourd'hui
que ce territoiro a été adjugé à Ontario, c'est naturellement
lui qui doit, si je comprends bien la question, payer les
annuités et les arrérages d'annuités et tout ce qu'on a payé
aux Sauvages pour la cession de ce territoire. De sorte que
la décision du Conseil privé n'a pas été toute entière on
faveur d'Ontario. -11 me paran qu'Ontari<best engagé pour
un capital d'un million de dollars dans le paiement de
l'annuité. Il devrait pourvoir au paiement de ces Sauvages,
do même qu'au paiement des arrérages dus aux Sauvages
de la rive nord des lacs Huron et Supérieur, pout lesquels
l'honorable député de Muskoka (M. O'Brien) a attiré J'atten-
tion avec tant d'âpropes et dont le cas mérite la eérieuse
considération du gouvernement.

M. DEWDNEY: Jo regrette ne n'avoir pas été à mon
siège quand l'auteur de la motion a parlé. Jo erois l'avoir
infurmé qu'il n'y a pas eu, depuis i888, do correspondane
ro)ative à cette question. La seule correspondance relative
à la réserve du lac Temogamingue consiste en une lettre
du sous secrétaire d'Etat, dans laquello il demandait qu'on
atiiit de nouveau sur la question, l'attention do Son lon.
nieur le lieutenant-gouverneur d'Ontario. A cette lettre, on
n'a reçu aucune réponse. La bande intéressée dans la ré-
serve mentionnée, n'était pas roprésentés lors de la conclu-
sien du traité de 159, avec les Ojibbowas du lac Huron,

Leur chef était parti par peur-croyant, j- suppose, que
c'était une Il mauvaise médecine." Par conséquent, aucune
réserve no Jour fut octroyée. Le ministère ignoraiisqu'en
1880 ces faits qui, après examen, ont été trouvés substan-
tiellement fondés, et depuis, ces Sauvages ont participé aux
annuités payables aux sauvages du lao Huron, aux termes
du traité. Mais le terrain ayant été cé3é à la province
d'Ontario, lors de la confédération, 1o gouvernement fédéral
ne pouvait pas accorder de réserve sans le consentement du
gouvernement d'On taori, consentement qu'il s'est toujours
efforcé d'obtenir depuis, sans jamais y réussir.

M. O'BRIEN: Y a-t-il un moyen d'obliger le gouverne.
mont d'Ontario à payer cette réclamation? Est-ce une
question légale ou de simple équité? Il est bien pénible
pour cette peuplade de ne pouvoir obtenir la réberve sur
iaquelle elle vivait heureuse. Elle a fait une cession au
gouvernement comme tous les autres Sauvages, et elle a
'droit à la même compensation.

Sir JOHN A. MAUDONALD; C'est une injustice per.
manente que de priver mi longtemps ces Sauvages de leur
argent, mais la cause an est, comme on l'a dit, à l'absence
d'un arrangement entre le gouvernement fédérai et celui de
la province d'Onwario. Mon honorable ami, le député
d'York-Est (M. Mackenzie), a ou à s'occuper de cett ques-
tion lorsqu'il était premier ministre.

Les Sauvages réelamaient comme aujurd'hui leur argent,
mais rien ne put être conclu entre les deuxgouvernements.
JTe croie que mon honorable ami plaga même une certaine
somme dans les estimations pour subvenir aux besoins les
plus pressants de ces Sauvages, comme faisant partie de leur
réclamation. Depuis, on n'a pas fait un seul pas dans le
sens d'un règlement de ce traité, et bien que je ne sois pas
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très au courant de la question, je crois que la raison qui
empêche un arrangement d'être conclu, c'est que les deux
gouverrements provinciaux, celui d'Ontario et celui de
Québee, considèrent que cette question affecte d'une ma.
nière ou d'une autre le .è.lement entre Ontario et Québec.
Quoi qu'il en soit, j'espère que nous réussirons prochaine.
ment à conclure un arrangement avec Ontario. Je puis
dire que M. Mowat, le permier ministre de cette province,
sera ici cette semaine pour m'y rencontrer par iflaire. Je
profiterai de l'occasion pour discuter avec lui cette question,
en même temps quo d'autres.

M. DAWSON: L'arrangement était que l'annuité serait
payée. Il n'a pas été payé d'arrérages, Les annuités avaient
été payées légulièrement jusqu'à cette époque, mais il
n'était pas question des arréragcs, et ce sont ces arrérages
avec les intéi êts que les Sauvages réclament aujourd'bui.
Je crois que des états ont été soumis, il y a près de dix sept
ans, et ci le ministre de l'intérieur voulait les inclure dans
le rapport qui sera fait à la chambre, afin de fournir tous
les renseignements possibles, ce serait une excellente chose.

La motion est adoptée.

PÊCHS DANS LA RIVIflRE MATANE.

M. CASGRAIN: Je demande-
Copie de toute corresaondance ëchangé entre le gouvernement et les

locataires du droit de p6che sous permis, dans la rivière Matane, ainsi
que la correepondance à ce sujet avec les proprictaires riverains, et
rapport sur leur opposiion au permis, etc.

Je désire attirer l'attention du ministre de la marine et
du ministre de la justice, sur ce qui fait l'objet de cette mo-
tion. C'est une question qui affecte les droits particuliers
de certains propiiétaires riverains sur la riviè:e K1atano, et
l'action du gouvernement à cet égard est, je crois, entachée
d'illégalité, et je considère que les propriétaires riverains le
long de cette rivière ont été dépoýsé lés de droits de pêche
dont ils jouissaient depuis les premiers temps de la colonie,
Fous le régime français. Ce dioit avait été concédé par le
roi de France au seigneur de Ma'ane et le droit sp.écial do
pêche dans le fleuve Saint-Laurent avait été octroyé au
seigneur U'Amours, en 1680. Le seigneur investi de ce
droit le concéda à ses tenanciers, qui en jouirent jusqu'à
l'époque cù le gouvernement prit sur lui de les en priver
pour l'accorder à un particulier, sir Alexander Galt. Je
n'ai rien à dire contre sir Alexander GaIt, personnellement.
Il a simplement piofité du droit de pêche que lui a accordé
le gouvernement en récompense des services qu'il avait
rendus à ce dernier, comme commissaire des pêcheries.
Mais, dans mon opinion, cela no lui a doné aucun droit
légal de 1 êcho dans la rivière Matane. Je prétends
que ce droit appartient aux censitaires, qui lo tenaient du
seigneur ; ils ont tellement droit à la pêche, que ce droit n'a
pu être conféré par qui que ce soit à d'autres individus. Il
est facile de comprerdre que les lois qui régissent cette
matière, les anciennes lois hiançaises, n'ont pu être altées e
par la conquête.

Le di oit acquis de la couronne par des particuliers, n'a pu
leur être enlevé par droit de conquête; au contraire, il faut
considérer comme encore valable la concession faite par la
couronne de France au seigneur de Matane, et le fait est
qu'elle est valable, et c'est tellement le cas, que les droits du
seigneur ont été reconnus par la couronne d'Angleterre, et
en particulier, ces droits de pêche, tel qu'il ressort des archives
de foi et hommage. Je me suis intéressé au cas de ces
censitaires, parce que j'ai la conviction qu'ils sont victimes
d'une grande injustice, non-seulement de la part du gouver-
nement, mais ausi de la part de ceux qui ont en un permis
de pêche dans cette rivière. Ces propriétaires riverains,
dans l'exercice de leurs droits, ont continué à pêcher dans la
rivière après que le premier permis eût été accordé à sir
Alexander Galt, Il en est résulté qu'ils ont été cités devant

Sir JoN A. MAODONALD,

le juge de paix de l'endroit, et ont été condamnés à l'amende.
pour avoir exerce un droit qu'eux et leurs ancêtres avaient
exercé depuis les premiers temps de la colonie On suppo.
sait que le gouvernement prendrait à l'avonir une attitude
différente, mais, au contraire, j constate d'après la réponse
donnée il y a quelque temps par le ministre de la marine,
que le gouverne ment a renouvelé le permis do pêcho de sir
Alex ander G aIt, pou r neuf ans, au détriment des propriétaires
riverains, et en dépit des représentations des habitants.
Quelle que soit l'opinion légale des officiers on loi de la cou-
ronne sur ce poini, il est un fait certain que ces personnes
étaient en 1ossession légale et en jouissance de ce droit do
pêche, et que le gouvernement n'aurait pas dû les en priver
pour accorder un permis à un tiers. Je me suis efforcé d'en-
gager io gouvernoment à modifier sa politique sur ce point,
et je regrette de dire que je n'ai pu y i éussir, Dans mon
opinion, dès que la concession du droit de pebe dans lo
fleuve Saint-Laurent, vis-à-vis des seigneuries, a é'é faite, il
est clair que le gouvernement ne peut pas s'emparer do ce
droit pour le donner A un autre. La raison sur laquelle le
gouvernement, d'autant que j'ni pu m'en convaincre, se base
pour accorder un permis, c'est que ce permis s'applique à
une partie du fleuve Saint-Laurent et à une partie de la
rivière Matane, ce qu'on appelle un bras de mer, et qui
forme un endroit spécial sur lequel la couronne peut aiffirmer
son droit d'accorder des permis. Il me paraît très étrange
qu'il puisse y avoir un tel endroit particulier entre l'eau
douce et la partie du fleuve Saint-Laurent, où la marée se
lait set tir.

Si la couronne veut prétendre qu'elle a droit d'accorder
un permis de pêche dans la rivière, là où la marée no se
fuit plus sentir, jo iépondrai qu'il y a longtemps qu'on a
disposé de cette prétention du gouvernomont dars l'affaire
de la Reine vs IRobertson. Je prétends doue que la cou-
ronne ne peut avoir aucun droit d'accorder des permis de
pêche dans la rivière Matane, au-delà du point cù la marée
se fait sentir. Si l'on prétend, d'un autre côté, qu'elle a
droit d'accorder un permis de pêche dans les eaux du Saint-
Laurcnt, je i èpèterai que le droit antérieur des seigneurs
est un empêchement dirimant à cette concession d'un permis
de la part de la couronne.

Je ne puis comprendre et les gens qui ont joui du
droit de pêche ie peuvent comprendre, comment on a pu
accorder une faveur do ce genre à sir A. T. Galt, au détri.
ment de ce qu'ils considèrent être leurs justes droits. Ils
trouvent très dur et très injuste d'être condamnés à des
amendes et à la prison, parce qu'ils pèchent dans cette rivière,
après avoir joui de ce droit comme ils en ont joai pendant
un certain nombre d'anné3s. Cela me parait absuide. Qu'on
io permette de citer la décision rendue dans l'affaire de

la Reine vs. Robertson, qu'on trouvera dans les rapports de
la cour suprême, page 68. Elle est comme suit:

Dans les rivières d'eau douce, c'est-à-dire, q di ne subisent pas le
flux et le reflux de la marée, les propriétaires riverains ont l'iaté'dt et
le droit de T âcher, et c'est un droit exclusif s'étendant jusqu'au c'ntre
du courd d'eau vis-à-vis de leurs terres respectives, à moins qu'on ne
puisse établir une concession spéciale ou une prescription.

Je puis ajouter quo ce n'est pas seulement la loi anglaise,
mais aursi la loi française sur cette matière. Comme les
gouvernements provinciaux et le gouvernementfédéral sont,
jusqu'à un certain point, par le temps qui court, axtrême-
ment susceptibles au sujet de leurs droits respectifs dans
ces pècheries, il me semble que si le gouvernement fédéral
avait un droit à exercer en vertu de l'acte de l'Amérique Bri-
tannique du Nord, cela eût dâ être décidé par la cour
suprême. Ce droit de pêche dans les eaux intérieures
semble appartenir au gouvernement de la province de
Québec, dans laquelle cette seigneurie est située ; conté.
quemment, je dis que le gouvernement fédéral devrait se
montrer extrêmement prudent dans l'octroi d'autres permis,
ou le renouvellement du permis de sir A. T. Gait. Je
regrette de dire, M, l'Orateur, que je sais d'une opinion toute
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opposéc à colle du ministre de la justice, sur cette question
pal ce que je Fais que ses opinions ont une extrême valeur
et que son jugement on matière judiciaire est tel, que je
devrais peut-être me soumettre à son opinion légalo, Cepen-
dant, dans la question actuelle, le cas me parait ti clair, que
je ne crois pas qu'il y ait de place au doute. Je ne vois pas
comment on a ou octroyer ce permis à sir A. T. Galt, car
c'est une injustice que l'on commet onvers un certain
nombre de citoyens de cette localité. Avec la permission
de la chatxnbre, je désire amender cette motion.en y ajoutant
les mots : " et aussi tous les permis accordés pour cette
rivière."

M. FISET: M. l'Orateur, c'est avec plaisir que j'ap.
puie cette motion. Elle a rapport à une rivière qui se
trouve dans le comté de Rimouski que j'ai l'honneur de
représenter ici, et en outre, elle embrasse une question com-
plète d'intérêt particulier et d'intérêt publie considérables.

L'honorable auteur de cette motion, il y a quelques
années, alors que je n'étais pas on parlement, fit présenter
un rapport à l'honorable ministre de la justice à ce sujet.
Pour cette raison, j'ai cru devoir lui céler le pas et me con-
tenter d'appuyer sa motion.

Ne voulant pas être long, j'entre de suite en matière.
D'après l'acte fédéral, le gouvernement fédéral n'aurait droit
qu'à l'amélioration des lacs et rivières, et non à la propriété
d'iceux. Sur ce sujet, qu'on me permette de lire ce qui suit
et que je trouve dans le traité de M. J. Doutre : Constitution
of Canada, à la page 164 :

J'en suis donc venu à la conclusion suivante : Que l'Acte de l'Amérique
Britannique du Nord, 1867, n'a pas voulu donner au parlement du. Ua-
nada un pouvoir plus étendu que celui que chaque législature des pro-
vinces avait exercé antérieurement, c'est-à-dire, le pouvoir général de
réeilem'nter et de protéger les pocheries.

Que l'acte du parlement du Canada, 31 Victoria, chapitre 6, a'met
Cette opinion et, bien qu'il renferme des dispositions au sujet des règle-
ments et de la protection des pêcheries, il ne touche pas aux droits pri.
vég, et autorise seulement l'octroi de baux dans les rivières d'eau douce,
où ces droits n'ont pas déjà óté acquis et que tout bail accordé par le
Ministre de la marine et des pêcheries pour pêcher dans les rivières d'eau
douce qui n'appartiennent ras à la Uonfédération, est illégal; que,
lorsque le droit exclusif de pêche a été acquis par 'a concession du ter-
rain -à travers lequel coule la riviére, l'acte fédéral ne donne pas le droit
de pêcher ; et, en outre, que le terrain non concédé appartenant à la
couronne pour l'avantage de la population du Nouveau-Brunswick, le
droit exclusif de pêcher suit comme accessoire et, dans ce cas, il appar-
tient à la couronne, comme représentant la population de la province,
et un permis de pêcher dans ces cours d'eau, est illégal.

M. l'Orateur, je crois que ce paragraphe est concluant.
Mais il y a plus : la rivière Matane, qui se trouve dans le
comté de Rimouski, est située à environ 240 milles en bas
de Q.uébec. La seigneurie où elle se trouve a été concédée
en 1672 par l'intendant Talon, à M. Mathieu d'Amours. Et
si la chambre veut bien me le permcttre, je vais lire le
titre de cette seigneurie, afin de faire mieux comprendre
combien ceux qui, aujourd'hui, réclament le droit de pêcher
dans la rivière Matane ne demandent que l'exercice d'un
droit. Dans les Cadastres abrégés des seigneuries de Québec,
vol. II, n° 98, on lit ce qui suit:

Cette seigneurie fut concédée le 8 novembre, 1672, par M. Talon, in-
tendant, à Mathieu d' Amours ; à cette époque, elle avait une lieue de
front sur une liceu et demie de profondeur, au lieu appelé Mlatane,
savoir : une demi-lieue de chaque côté de la rivière Matane En consé-
quence, le 26 juin, 1677, cette concession fut ratifiée par Jacques
Duchesneau, intendant, etc, qui donna à d'Amour@ un titre pour la lieue
en question, avec une nouvelle concession d'une lieue, sur la même,
profondeur, à à prendre du côté de la rivière Métis, avec le droit de pêche
sur le dit fleuve Saint-Laurent, pour en jouir, etc, à titre de Fief et
Seigneurie, etc, aux droits et redevances accoutumés, suivant la coutume
de la prévoté et vicomté de Paris. " Cette concession, on le comprendra,
donne un front de deux lieues sur le fleuve Saint-Laurent. Le 12 janvier,
1781, Donald McKinnon rendit foi et hommage pour deux lieues et un
quart de la seigneurie de Matane, laquelle est décrite comme contenant
deux lieues et demie de front.

Voici maintenant, M. l'Orateur, le paragraphe le plus
important:

Le 16 o-tobre, 1793, James Shepperd, shérif du district de Québec,
exécuta un acte de vente en faveur de Simon Fraser, du fiefet seigneurie
de Matane, situés sur la rive nord du fleuve Saint-Laurent, dans le

district de Québec, " contenant en totalité deux lieues et demie de front,
sur une lieue et demie de profondeur, savoir : une demi-lieue de ce côté.
ci et deux lieues en deçà de la rivière Nlatane, avec une hiute, moyenne
et basse justice, et le d.oit de pécher dans le dit fleuve Saint-Laurent "
La vente avait étéfaite contre Laughlau Smith, curateur de la succession
de Donald MeKinnon, et avait eu lien le 8 août 1793, pour la somme du
cent soixante livres, cours du Bas-Canada.

Je demande bien pardon à la chambre si je prends la
liberté de lire au long ce paragraphe. Je sais qu'il y a eu
un rapport de présenté au gouvernement par un homme
très distingué ; mais dans ce rapport, ce paragraphe n'est
pas mentionné en entier. Je continue:

On doit remarqer qu'en vertu du titre primitif de concession, deux
lieues de front, seulement, ont été concédées, savoir Uie demi-lieue en
bas de la rivière Matane, et une lieue et demie en haut ; néanmoins, par
la vente du shérif ci-dessus mentionnée, deux lieues sont vendues en baS
de la rivére Matane, et une demi-lieue, en haut.

Le 8 mars, 1824, le comte de Dalhousie, gouverneur-général, accorda
à Jane Mcoallum et à ses enfants, issus da3 son mariage avec feu Simon
Fraser, uns autre lieue de front, sur la même profondeur ; la dits lieue
ci-dessus mentionnée, ainsi qu'il appert de la désignation, touchant
à la demi-lieue en haut de la rivière gatane.

Le propriétaire actuel est aujourd'hui en possession des trois lieues et
demie de front sur le fleuve Saint-Lanrent.

D'après ce qui précède, il apparaîtra que la seule étendue accordée en
bas de la rivière Matane, est -.ue demi-lieue, avec une lieue et demie en
haut de la même rivière, la lieu accordée par lettres-patentes couvrant le
même terrain que la lieue accordée par Duche'neau, en l677, à
d'Amours, outre la lieue accordée par Talon au même particulier, en
1672.

Il n'a pas été imposé de droit de quint sur la seigueurie pendant les
cinquante dernières années, la seigneurie ayant pa&s, par héritage, de
limon Fraser, qui l'avait acheté, en 1793, au propriétaire actuel, son

fils ; Simon Fraser, a payé le droi de quint sur son achat, en 1793, le 12e
jour de février, 1798, au receveur-général d'alors.

Daniel McKinnon était devenu propriétaire des deux lieues et quart,
pour lesquelle il rendit foi et hommage comme il est dit plus haut, par
lmachat des représentants de Mathieu d' Amours, le concessionnaire pri-
mi if.

Ainsi M. Mathieu d'Amours était bien légitimement pro.
priétaire de cette seigneurio, qui fut plus tard adjugée à
Simon Fraser, et en dernier lieu, à Daniel McKinnon.

Les terrains vendus le long de la rivière l'ont été avec les
mêmes privilèges qu'avaient obtenus les seigneurs, c'est-à.
dire, avec le droit de chasse et de pêche sur le fleuve et
à plus forte raison, sur la rivière.

J'ai parcouru les différents titres des seigneuries accordées
par les rois de France, aux seigneurs de la province de
Québee. Il n'y en a peut être pas un de plus explicite, que
celui qui se rapporte à la rivière Matane.

Voyons maintenant sur quoi s'appuie legouvernement
pour refuser aux propriétaires riverains le droit de chasse
et de pêche. Il s'appuie sur les mots: rivières navigables et
flottables. E1 bien 1 permettez-moi, M. l'Orateur, de citer
l'opinion d'un jurisconsulte des plus éminents, dont l'auto-
rité fait loi en France, M. Laurent, en son traité: " Prin.
cipes de droit civil," tome 6, page 7. Il pose la question
suivante:

Quand une rivière est-elle navigable ? Le code ne le dit pas ; mais
le sens du mot navigable et l'esprit de la loi suffisent pour décider la
question. Navigable veut dire ou l'on peut nviguer, et naviguer
signifie aller par eau, en amont ou en aval. Donc, il ne suffit pas que
l'on passe d'une rive à l'autre sur un bac pour que la rivière soit natvi-
gable. Il y a plus. Il a été décité qu'une rivière n'est pas navigable
par cela seul que les riverains y font circuler quelques bat'lets pour le
transport des engrais et des récoltes. En effet, la navigabilité implique
la possibilité de transporter les hommes et les choses; c'est parce que
les rivières navigables sont une vole de communication, que le législa-
teur les a mises dans le domaine public; si elles ne peuvent pas servir
à la communication, la raison pour laquelle ellea sont domaniales n'ex-
iste plus, et il n'y a pas d'effet sans cause.

Lorsqu'une rivière n'est pas navigable, elle n'est pas dans le do-
maine public.

Plus loin, encore, il dit à la page 19:
Une rivière peut être en partie navigable, en partie non navigable.

C'est le cas de la rivière Matane.
Appartiendra-t-elle au domaine public dans tout son cours7 D'A-

guesseau a soutenu que le fleuve tout entier est une dépendance da
domaine de l'état. On lit dans le Répertoire de Merlin que d'Aguesseau
parlait moins en magistrat impartial, qu'en défenseur des droits du
domaine. Son opinion n'a pas trouvé faveur. Le contraire a été jugé
dans l'ancien droit et sous l'empire du code Napoléon D'après les
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principes que nous venons de poser, la décision parait évilente. En
effet, si les rivières navigables appartiennent an domaine public, n'est à
raison de leur navigabilité ; lors donc qu'ells ne sont pas navigables
dans tout leur cours, elles ne peuvent être domaniales'qu'à partir du
point ci elles deviennent navigables.

Un peu plus loin, encore, àî la page 20, il dit
Ainsi, les riverains y auront le droit de pêche ; l'exercice de ce droit

ne pouvant pas entraver la navigabilité.

En parcourant ces lignes, M. l'Orateur, on dirait que
l'auteur a visité lui-même la rivière Matane, tant ses obser-
vations s'appliquent au cas actuel. En effet, cetto rivière
e-t navigable depuis son embouchure jusqu'au quai Fraser.
Mais l'endroit où l'on fait la pêche au saumon à la
ligne, depuis le quai Fraser jusqu'à l'écluse Price, n'est
pas navigable, même à marée haute. Je ne comprends pas
comment un homme d'un grand mérite a pu présenter au
département, un rapport par lequel il dit que cette rivière
est navigable. Pour ceux qui l'ont vue comme moi, il est
facile de comprendre que cette rivière n'est pas navi<Zable.
Comme je viens de le dire, depuis le quai Fraser jusqu'à
l'écluse Price, c'est une succession de rapides. Il est vrai
que la marée haute se fait sentir, mais même avec la marée,
la rivière n'est pas encoro navigable pour aucun bateau, ni
pour aucune geëlette.

Maintenant, qu'entend-on par le mot "flottable "? Per-
mettez-moi de citer encore le même auteur qui, en France,
est regardé comme l'un des principaux jurisconsultes.
Voici ce qu'il dit:

Il y a des rivières non navigables qui sont flottablee, c'est-à-dire, qui,
sans porter bateaux de leurs fonds, servent à transporter le bois, soit en
trains ou radeaux, soit à bhbes perdues ..... L'opinion générale se
fonde sur la tradition, On n'a jamais considéré comme flottables les
rivièrs c ù le fLttage a lieu à bûches perdues. Nous ne voyors d'autre
raison de cette diflérence que le respect des droits qui appariienunent aux
,ien i U lC d'ui Uéa .: iLIiIli. l UIIlmCf U

rivière que par dix lieues, chaque, comment se fait-il, dis je,
que le gouvernement ne prélève aucun droit de chasse et de
pèche dans ces rivières, qui sont absolument dans la même
position que la rivière Matane ? La rivière Rimouski est
navigable jusqu'à son embouchure; elle est mme flottable
jusqu'à l'écluse des messieurs Price, ce que l'on ne peut pas
dire de la rivière Matane. De même, la rivière Métis
est navigable à son embcuchure, mais elle n'est pas flottable
dans ses autres parties. Cependant, le gouvernement a
renoncé à ses droits sur c's deux rivières. Mais quant à la
rivière Matane, les propriétaires riverains qui ont droit de
chasse et de pêche, en vertu des titres que leur ont concédés
les seigneurs, se trouvent privés de droits dont jouissent les
propriétaires riverains de la rivière Rimouski et de la
rivière Métis. Le gouvernement loue cette rivière Matane
à un particulier qui lui paye l10000 par année, et par là
même, prive les propriétaires riverains de leurs droits
légitimes de pêche et de chasse.

N'est.ce pas là une preuve évidente qu'il y a une injustice
quelque part? Mais j'ose espérer que le gouvernement, dèe
qu'il aura pris la peine de se renseigner, s'empressera de
rendre aux propriétaires riverains les droits incontestables
dont ils ont été privés jusqu'à ce jour.

La motion, telle qu'amendée, est adoptée.

PI0HERIES DU COMTE DE LUNENBURG, N.-E.

M. EISENHAUER: Je demande-

Copie de toute correspondance échangée entre le ministère de la
marine et des pêcheries et tI. C. Goddard, surveillant de la pêche
flaviale dans le comté de Lunenburg, en 1888, et de son rpport au
ministère, pour la même année. Aussi, copie du rapport de M. Rogers,
inspecteur des pêcheries dans la Nouvelle -lccosse, pour 188s.

r vera ns sur es cours eauI non naiabe .( a gislateulr a vouIlu
concilier les droits des riverains avec l'intérêt du flo'tage. Leurs droits Mion but, en faisant cette motion, est d'obtenir, si possible,
peuvent s'exercer sans compromettre le flottage ; dès lors il n'y avait pas les noms des personnes qui ont été condamnées à l'amende
de nécssité d'attribuer à l'état ls rivières qui flottent le bois à bûches pour'violation de l'acto des pêcheries, et les noms des per-
perdues ; or, sans nécessité, il n'y a pas de domaine public." sonnes de qui on a exigé des amendes; et aussi, d'obtenir, si

Voilà l'opinion de ce savant jurisconsulte, à propos des possible, les rapports da l'inspecteur des pêcheries Rogers,
rivières flottables, et ce que l'on doit entendre par rivières pour les années 1887 et 188S. On m'informe que M. Rogers
flottables. a fait un rapport spécial sur la question du bran de scie, en

Comme vous le voyez, M. l'Orateur, où le flottage n'a lieu 1887, mais je ne le vois pas dans le rapport du ministère, de
qu'à bûches perdues, pas même en radeaux, la rivière appar- sorte qu'il a été supprimé, je suppose. On m'informe aussi
tient aux riverains et n'est pas du domaine publie. La preuve que la conclusion de son rapport était qu'à son avis, le bran
la plus forte que je puisse apporter dans cette circonstance, de scie n'était pas préjudiciable aux pêcheries de riv ères.
pour démontrer que cette rivière n'est pas flottable, c'est bien Il semble ti ès étrange que le gouvernement ait supprimé ce
le fait que les messieurs Price, au lieu de transporter leurs rapport. S'il n'a pas confiance dans son propre fonction-
madriers, leurs planches, etc., par radeaux, les transportent naire, il devrait le destituer et le remplacer par un au're
par terre avec des voitures, car ils savent fort bien que par en qui il aurait confiance. Si j'en juge par la correspondance
radeaux ils seraient exposés à de grandes pertes. que j'ai eue avec le minietère de la marine et des pêcheries,

Une dernière observation, M. l'Orateur, et je termine. M. Rogers faisait, il y a quelques années, des rapports
L'on dit encore dans ce rapport qui a été présenté au gouver- différents de ceux qu'il fait depuis deux ans. Peut-être
nement, il y a quelques années, que le chemin du roi passe l'honorable ministre pourrait-il donner la raison de cette
le long de la rivière, et que, conséquemment, il n'y a pas de différence de rapports.
propriétaires riverains. C'est le contraire. Il y a un chemin Quant à dire que la rivière La Have est à se remplir de
de chaque côté de la rivière, un highway; mais d'un côté, se bran de soie, je ne crois pas qu'elle soit différente de ce
trouvent les propriétaires riverains, et de l'autre côté, se qu'elle était il y a quinze ans. Des navires d'un fort tonnage
trouvent les propriétaires qui ne sont pas riverains, de sorte remontent cette rivière, prennent leur chargement et des.
que l'on ne peut pas dire que le chemin du roi longe la cendent comme ils le faisaient il y a 15 ou 20 ans. Je crois
rivière Matane des deux côtés, et qu'il n'y a pas de proprié- que cela est prouvé d'une façn concluante. La partie
taires riverains. Et pour ceux qui connaissent l'endroit navigable de la rivière ne se remplit pas, comme le gouver.
comme je le connais moi-même, il est impossible de com- nernent a été porté à le croire. Plusieurs des plus grandes
prendre comment un homme d'un aussi grand mérite a pu scieries le long de cette rivière ont. été fermées, comme
présenter au gouvernement un rapport qui n'est ni plus ni l'honorable ministre le sait bien, et des centaines d'hommes
moins que faux. sont sans emploi ; et des personnes du comté m'informent

Je pourrais citer encore plusieurs auteurs et apporter qu'un grand nombre de ces hommes vont chercher de l'em-
bien d'autres raisons pour prouver que la rivière Matane, à ploi aux Etats-Unis. Le ministre déclare, dans la corres.
part de son embouchure, n'est pas naviguable; mais je crois pondance que j'ai reçue aujourd'hui, que si l'on peut prouver
en avoir dit assez pour convaincre cette honorable chambre, que le bran de scia n'est pas préjudiciable, on n'appliquera
et qu'il me suffise, en dernier lieu, de poser cette simple pas la loi. C'est au gouvernement à rechercher si le bran
question : Comment sa fait-il que la rivière Rimouski et la de scie est préjudiciable, ou non ; je ne crois pas qu'on doive
rivière Métis, toutes deux dans le comté de Rimouski, comme imposer cette recherche aux commerçants de bois. Je crois
la rivière Matane, et qui ne sont séparées de cette dernière' que le gouvernement lui-même devrait nommer une com-

M. FIsZr.
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mission chargée d'étudier à fond cette question, car l'indus.
trie du bois est très considérable à la Nouvelle-Ecosse, sur-
tout dans le comté que je représente, et les propriétaires des
scieries représentent qu'ils ne peuvent subvenir aux frais de
construire des fourneaux pour brûler le bran de scie, et s'ils
sont obligés de tenir leurs scieries fermées, la conséquence
scra la ruine d'une grande partie du commerce de bois dans
la province, et, surtout, dans ce comté.

Je crois réellement que le gouvernement devrait étudier
sérieusement cette question, et, s'il acquiert la conviction que
le bran de scie est réellement dommageable, il devra décider
quel plus grand mal résulterait, ou de l'arrêt de ce grand
commerce de bois, ou du faible préjudice causé aux pêcheries
en permettant de jeter le bran de scie dans la rivière. On
m'informe qu'en moyenne, on prend aujourd'hui autant de
poisson dans la rivière qu'il y a des années. On a pris autant
de poisson dans la rivière Port Medway ces dernières années,
qu'on en prenait il y de nombreuses années. Un grand nom.
bre de scieries sont échelonnées sur cette rivière et tout le»
bran de scie a été jeté dans la rivière. Que cela soit d aun
fort courant de cette Y ivière, c'est ce que je ne sais pas. Il
se peut qu'il y ait du bran de scie dans les remous et les
petits enfoncements de la rivière ; mais je crois qu'il y a
autant de poisson qu'il y a vingt ans. Je crois que le gou-
vernement a fait preuve de partialité en ce qui concerne les
personnes qui ont été condamnées à l'amende on desquelles
on a exigé des amendes. J'ai ici une lettre, que je vais lire,
de mon prédécesseur, le représentant du comté, en 1886.
Elle est adresFée à un nommé Benjamin Hubley:

Mou cait MoNstEuR,-Ye crois avoir répondn, il y a très peu de jours,
à votre lettre au sujet du bran de scie, mais comne j'en d'Ute, j vais
rendre la cbose certaine, en vous écrivant aujourd'hui. J'ai retardé,
après la reception de votre lettre, afia de faire des arrangements avec le
g'uvernement. Je rezrette que vous ayrz nayé l'¼mnende dont vous
parlez, car M Goddard eût dû la faire payer d'abord aux Davison, qui
sont les v6ritables violateurs de la loi, car c'est le bran de scie de leurs
scieries qui nuit à la navigation, et ce sont eux qui sont le plus en moyen
de payer. J'ai écrit à M. Goddard, pour lui dire ce que je crois dtre juste,
et combien il est injuste en exigeant des amendes des propriétaires de
petites scieries et des pauvres gens et en laissant les Davison iaýemnes
Je vais écrire aujourd'hui à Goddard, et jusqu'à ce que vous soyez autre-
ment informé, ne faites pas exception à la règle en gardant votre bran
de ecie, mais ayez le soin de ne pas jeter de déchets de scierie dans la
rivière. Je comprends combien il est difficile de garder le bran de scie,
avec des scieries construites comme le sont vos vieilles scieries.

Je crois que nous pouvons conclure de cette lettre qu'on
a fait preuve de partialité dans les amendes imposées aux
personnes qui jetaient du bran de soie dans la rivière, et je
crois que c'est une des raisons pour lesquelles ces gens se
plaignent tant. Je puis ajouter que dans le comté que je
représente, il y a un grand nombre de petites scieries
n'ayant qu'une scie, et il serait impossible à leurs proprié-
taires de consommer leur bran de scie. Le brûLer ou s'en
débarrasser de toute autre façon, ils n'en pourraient faire
les frais qu'à perte. Je crois que c'est le devoir du gouver-
nement d'étudier sérieusement cette question, et de recher-
cher si le fait de jeter du bran de scie dans les rivières est
réellement dommageable ou non. La loi n'a .pas été appli.
quée dans toutes les rivières. Le gouvernement s'arroge
le droit d'en exempter quelques-unes de l'opération de la loi,
et je ne vois pas comment il peut le faire régulièrement, à
moins qu'une commission soit nommée pour déterminer
quelles rivières doivent être exemptées.

M. TUPPER: Avec le consentement de l'honorable
député, je lui suggérerais de modifier sa motion, de façon A
ce qu'elle s'applique exclusivement au bran de scie, et je ne
m'opposerai pas à sa motion, ainsi amendée. L'honorable
député se trompe, s'il croit qu'on désire supprimer le rapport
de M. Rogers. Il ne se trouve pas dans le rapport des
pêcheries, pour l'excellente raison que le rapport n'a pas
encore été produit,

M. JONES (Halifax) Quand le sera-t-il ?

M. TUPPER: Trè3 prochainement. Il est imprimé, et
on est à le relier, pour le distribuer. Quand le rapport sera
produit, il ne contiendra pas les vues de M. Rogers sur la
question du bran de scie, mais je n'ai pas d'objection à pro-
duire, à la demande de l'honorable député, cette partie du
rapport au complet, et la chambre décidera si elle vaut la
peine d'être imprimée, ou non. Le rapport est très volumi-
neux, et pour une grande partie, il ne contient rien de neuf,
ni rien qui soit d'une valeur particulière pour les députés de
l'un ou l'autre côté de la chambre. Il y a là, peut-être, un
résumé des arguments qu'on fait valoir, depuis longtemps,
sur cette question, et sur lesquels nous sommes presque
tous familiers. Qaoi qu'il en soit, l'impression de cette partie
est une question que je laisserai à décider par le comité des
impressions, si on le désire. Le rapport, lui même, sera
produit.

Quant aux remarques de l'honorable député, au sujet du
comté de Lunenburg, il connait, sans doute, la grande indul-
zence dont le ministère a fait constamment preuve, depuis
l'année 1876, envers l'industrie du bois, dans ce comté. Je
suis parfaitement convaincu qu'une étude consciencieuse de
la correspondance établira qu'on n'a voulu favoriser per.
sonne, si ce n'est, peut.être, les commerçants de bois, et
leur industrie-souvent, cependant, aux dépens des précieux
intérêts des pêcheurs. Le ministère a été considérablement
embarrassé par les arguments qu'on invoquait, de part et
d'autre. En règle génêrale, nous nous sommes efforcés
d'appliquer la loi du pays, en vigueur, dopuis un certain
nombre d'années. L'honorable député a discuté, incidem.
ment, un principe de cette loi, que nous sommes tenus d'a i.
ministrer, et il peut v avoir beaucoup de pour et de contre
sur cette question. Je remarque qu'un bill a été présenté
par l'honorable député de Cumberland (M1. Dickeyl. qui a
soulevé la question très importante de savoir si l'on ne
devrait pas changer cette loi relative à la contamination des
rivières par le bran de scie; mais, je tiens pour certain,
qu'à moins que la chambre n'abroge cet acte, le devoir du
ministère sera d'appliquer la loi, comme nous l'avons fait
dans le passé, sauf pour les cours d'eau exemptês pour des
raisons spéciales.

La lettre qu'a lue l'honorable député ne justifie pas son
accusation que le gouvernement, en 18S6, a fait preuve de
favoritisme. M. Kaulbach, il est vrai, a exprimé dans cette
lettre son opinion personnelle, sur la question de savoir si
l'inspecteur des pêcheries n'aurait pas dû procéder contre
le riche marchand de bois, avant de faire payer l'amende à
un commerçant de bois de peu de morens.

C'est là simplement son ooinion. Nous n'avons pas tous
les faits; nous ne savons pas quelle partie a procédé la pro-
mière, ni quel a été le jugement en première instance.
Néanmoins, je ne crois pas que cela affecte la question sou-
levée par l'honorable député ; je ne crois pas, non plus, que
cela appuie la déclaration incidente qu'il a faite, savoir :
qu'il y a en du favoritisme dans cette affire. Je ne connais
certainement pas de cas de ce genre, etje suis prêt à prouver
que, depuis que je suis à la tête du ministère, il n'a été fait
aucune tentative dans le but de favoriser un seul proprié-
taire de scierie, sous ce rapport. Au contraire, en ma qua.
lité offlcielle, ja suis devenu très impopulaire dans un grand
nombre de comtés très favorables au gouvernement, parce
que, ne pouvant pas répondre aux désirs du peuple dans ces
endroits, j'ai refusé de rendre la loi moins sévère ; et c'est
parce que je me suis efforcé d'appliquer cette loi, que l'on
s'est montré très mécontent dans plusieurs quartiers, tant
dans des comtés amis du gouvernement, que dans d'autres.
A la rivière de Port Medway, dans le .comté représenté par
mon honorable ami le député de Qaeen (M. Freeman) l'on
a donné les mêmes instructions qu'à la Lahave. De fait, je
dirai que cette excitation subite qui s'est manifestée dans
nue seule partie du Canada, a été causée par la circulaire,
que j'ai cru, en équité, devoir envoyer, l'automne dernier,
aux intéressés, dans les provinces du Nouveau-Brunswick et
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de la Nouvelle-Ecosse, après que j'eus découvert, probable-
m.ent à la suite des opinions exprimées par l'inspecteur de
la Nouvello-Ecosse, dont on a me ntionné le nom, que le
bran do scie ne nuit pats aux pêcheries-après que j'tas
découvert, disj--, qu'un grand nombre de commerçants do
bois dêpossient du brun do scie, en très-grande quan-
tités, dans les rivières de cette province, croyant avoir le
droit d'agir ainsi impurément. Et, en contéquence, j'ai cru
qu'il serait raisonnab'e do les avertir en temps opportun
que la chose ne pouvait pas se faire un vertu de la loi, et
qu'ils devaient disposer leurs seieries de façon à faire dispa-
lattre leur bran de scie autrement qu'en le jetant dans ces
rivières, que l'acte n'exemptait pas.

Je leur ai montré les dispositions de l'acte et leur ai dit
que la loi stipulait que l'on fit connaître, au moyen d'une
pétition adressée au gouveneur en conseil ou au ministre
de la marine, en sa qualité de ministre de la marine, les cir-
constances spéciales qui existaient relativement à une rivière
particulière, ùù l'application de la loi ne servirait aucune
fin utile. Depuis l'envoi de cette circulaire, on a examiné
plusieurs pétitions et quelquee cours d'eau ont été exemptés;
en ce qui concerne d'autres cours d'eau, l'exemption n'a pas
été accordée, ou, lorsque l'exemption n'a pas été accordée,
Ica autorités ont donné avis à l'officier de ne pas appliquer
la loi, si l'on faisait des efforts raisonnables pour que ce bran
de scie ou autres rebuts de tcieries ne fuEsent pas jetés dans
les rivières

Quant à la proposition de l'honorable député, relativement
à la nomination d'une commission, je préfère la méthcde
adoptée, à ce propos, par l'honorable député de Cumberland
(%. Dicley). Je préfère que la qu9stion Fait discutée sur
une projpo.iLinri do ce genre, demandant l'abrogation d'une
loi existunte. alors que l'on peut piie appel à l'expérierce
de tous gardes-1  du pays, ainsi qu'on lo voit dans les
rappoite, et que l'on peut discuter lus opinions émises par
des hommes de science. Les dépenses qu'entraînerait une
commission de ce genre, seraient énormes, si l'on voulait
arriver à un but réel. L'honorable député dit, par exemple,
que les membres de cette commiesion seraient obligés d'exa.
miner les rivières. S'il faut, dans soit opinion, que la nom-
mision visite non seulement les rivières de la province de
la Nouvelle-Ecosso et les examine, mais aussi les rivières de
toutes les provinces du Canada, entende les témoignages et
fasse un examen équitable, les difficultés seront, très
grandes; il doit le voir. Je suppo.e que l'honorable député
a proposE cela, parce que, d'après lui, il est nécessaire O'a p-
p!iquer la loi loisqu'il s'agit du certains cours d'eau, tand·s
qu'elle pourrait ne pas être appliquée dans d'autres cas;
mais il y a d'autres peisonnes qui croient que la loi ne
devrait pas être appliquée pour aucun cours d'eau. Bien
que mon honorable ami puisse ignorer le fait, une enquête a
lieu maintenant à ce sujet, en ce qui concerne la rivière
Ottawa, dont une partie a été exemptée de l'opération de
l'acte pendant quelques années, et cette enquête est faite par
des hommes très compétents.

Les documents seront présentés; et peut-être que l'hono-
rable député y trouvera des renseignements importants sur
Cette question.

M. LAURIER: Mon honorable ami n'aura peut-être pas
d'objection à amender sa motion dans le sens indiqué par le
ministre de la marine et des pêcheries, et j'espère, d'autre
part, que le ministre n'aura aucune objection à l'amender
de façon à y comprendre la liste des amendes impsées oen
vertu de l'acte.

M. TUPPER: Pour une année en particulier ?
M. LAURIER: Pour 1887 et 1888.
M. TUPPER : Certainement; il n'y a aucune objection à

cela.
M. LAURIER: Mon honorable ami a appelé l'attention

de la chambre sur la question dont a parlé le ministre, savoir:
._ M. Tupmia.

le bran de scie jeté dans les rivières est-il nuisible ou
non ? Je crois savoir que la question est discutée. Les uns
afi ment que le bran de scie ainsi juté dans les rivières,
est nuisible, d'autres affirment le contraire; et mon hono-
rable ami veut faire déaider quelle est la meilleure opinion.
Néanmoins, la loi prétend que la chose est nuisible et c'est
sur cette pi tention que la loi est basés. J'admets volon.
tiers que le ministre no peut qu'appliquer la loi telle qu'elle
est, qu'elle soit bonne ou mauvaise, mais mon honorable
ami se plaint que l'on établit une distinction entre les délin-
quants et que l'opinion politique des délinquants influe
beaucoup sur la question de savoir si la loi sera appliquée,
ou non. Le ministre repousse cette partie de l'énoncé, et je
n'ai rien à dire à ce sujet, mais la liste qui sera soumise
règlera peut-être la question.

M. GILLMOR: C'est une question très sérieuse, en ce
qui concerne certaines scieries.

. Sir JOIIN A. MACDONALD: Je demanderai à l'hono.
rable député de proposer l'ajournement du débat. le sais
que plusieurs députés désirent parler sur cette question.

M. GILLM OR: Je n'ai rien à dire, si ce n'est que, si la
loi est appliquée, vous formerez plusieurs scieries dans ma
province.

M. KENNY: Je propose l'ajournement du débat.
La motion est adoptée et le débat ajourné.

DOCUMENTS DEMANDES.
Copie de toute correspndance échangée entre le gouvernement fédéral

ou aucun de ses départements et le gouvernement de l'ile du Ptine-
Ediuard ou quelqu'un de ses fonctionnaires, au sujet des jetées de f'Ile
du Prince-Edouard ou des améliorations des ports de la dite lle.-(1.
ftobertson).

Copie de tout a sou nissiong p-ur fourniture di viande de boucherie
aux agences des Pieds Noirs, Sauvages du -ur et l'ibans, et de tous
papitrs et correspondance concernaut la demande de telles soumissions
et l'adjudication des cmntrats pour ces approvisionnements, pendant l'été
de 1868.-(\1. Edgar.)

Copie de la correspondance échangées entre le gouvernement de la
confédération et la corporation des pi iotes pont le havre de Québec et au-
dessous, concernant le changement dans le tarif actuAl du pilotage de3
vaisseaux pour le havre de Québec et au-dessous.-(M. Langelier, pour
M. Guay )

Copie de tous rapports sur l'état et condition de chacune des jetées
dans l'île du Prince-Edouard transférées par les autorités de l'île au
gouvernement fédéral. Aussi, relevé de toutes dépenses faites pour
chacune de ces jetées depuis le 30j'iin, 1839. Et copie de toute corres-
pondance coureruant le m.tvais état des dites jetées et les réparations
qui y ont été faites pendant l'annsée 88s.-(1. Weish.)

Copie de tous arrotéi du onseil, rapports ou correspondance concer-
nant l'admi. s.on en franchise d'outillage pour exploitation de mines par
le gouvernement de la Colombie Anglaise, afin de développer les ressour-
ces minières de cette province, ou to icernant le remboursement par le
gouvernement fédéral des droits payés à l'importation.-(àl. Edwards.)

Copie de toutes requGtes. correspondanne et documents relatifs & la
prolongationa traveri le terrain des fortifications de la cité de Québec,
de la rue Mo5labon jusqu'à la rue d'Aiguillon.-(M. Langelier, Québec.)

Copie de toute correspondance échangée entre le gonvernement et M.
E. P. Wright, d'Ottawa. au sujet d'une réclamation faite par ce dernier,
pour se faire rembourser les droits qu'il avai payés pour l'importation
d'outillage pour l'exploitation de mines.-(X. Edwar.ls.)

Copie de tous arrêtés du conseil, correspondance, marchés, arrange-
ments, relatifà à l cession du chemin de fer du nord au gouvernement
par le Grand-Tronc, et par le gouvernement au chemin de fer du Paci-
fique.-(M. Langelier.)

Etat de toutes réclamations présentéas depuis le ler février 1885 jus-
qu'au 3i décembre l8ss, pour drawback sur articles fabriqués paur
l'exportation, indiquant les nomi de tous les postulants, leur siège d'af-
faires, les articles pour lesquels le drawback a été demanda et le mon-
tant de chsque réclamation, faisant la distinction entre les réaamations
qui Ont été accordées et cellesqui sont désavouées, et celles quisont
sous considération et non encore décidées, et donnant la raison du
désaveu; aussi, e ie de tous règlements faits par les douanes ou autre
département, an sajet des dites réclamations, avec copie d'une réclama-
tion accordée et d la déclaration assermentée de chaque exportateur y
annexée.-(M. Ellls.)

Copie de toutes soumissions reçues pour la construction du canal du
Saui 'ainte-Marie et des documents qui les accompagnent, y compris
les quantités approximatives sur leaquelles ont été bsees les dites sou-
missions, et les montants brute. Aussi, copie de toute correspondance,
rapports et arr elés du conseil a'y rattachant.-( . Trow.)
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Copie de toutes soumissious reçues par le département des chemins de

fer et canaux en septembre et octobre 1588, pour l'élargissement des
canaux de Corrwall et des Galops, y compris les quantités approxinia-
tives sur lesquelles ont été basées les dites soumissions, et les montants
bruts. Aussi, copie de toute correspondance, rapports et arrêtés du
conseil sur le même sujet, depuis que les dites soumissions ont été
reçues.-(M. Trow.)

Copie de toutes pétitions,rapports, arrêtés du conseil et papiers se rap-
portant généralement à la destitution de J. M. Grover de la charge de
maître de poste de Morden, Manitoba.-(1l. Guay).

Etat donnant le coûit total da chemin de fer d'embranchement de
Saint-Charles, y compris le droit de circulation, les dommages aux pro-
priétés, les dépenses d'études préliminaires et de travaux techniques et
tous les autres items de dépenses de nature quelconque, dans l'ordre
Muivant:

lu Coût des études et à qui payé.
20 Coût du travail technique et à qui payé.
30 Coût des dommages à la propricté et î\ qui payé.
4o Dépenses légales, y compris actes de transfert et autre service

légal, et à qui payées.
50 Coût de tous autres services quelconques rendus par toutes autres

personnes et payés par le gouvernement.
do. Coût total de la ligne, y compris chaque item de dépense quel-

conque s'y rattachant.
7o Le montant des réclamations présentées et non encore réglées.-

(M. MeMullen )
Chèques originaux donnés en paiement de tous honoraires ou dépenses

se rattachant à la cause de la ' st. Catharines Milling and Lumber-
ing Co'y. v8. The Queen."-O. Milullen.)

Copie de toute correspondance, rapports, requêtes et tous autres
documents échangés jusqu'à cette date, entre le département des Postes
et l'inspecteur des postes du district de Montréal, M. King, et toutes
autres personnes, au sujet du changement de place du bureau de poste
de Belle-Vallée, comté de Saint-Jean.-(Ë. Bourassa )

Copie de tous arrêtés dn conseil concernant la répartition de la sub-
vention de $250,000 accordée à la compagnie du chemin de fer Interna-
ional, entre les différentes sections du chemin, savoir: du Saint-Lanrent
à Lennoxville, de Lennoiville à la rivière Moose et Mattawamleag, de
Mattawaxmkeag a la station Harvey, et de Harvey à Salisbury ; aussi,
état donnaut le nombre de milles dans chaque section, et le montant
attribué à chacune -(M. Jones, Halifax.)

1. Copie de la requête demandant la constitution en corporation de la
compagnie du chemin de fer de Témiscouata; 2. Copie de toute cort es-
pondances échangée entre le gouvernement et cette compagnie, pour
obtenir des subsides ou à propos de tels subsidea.--(1. Dessaint.)

Etat donnant-
t Le nom et domicile des commissaires nommés en 1883, pour s'en-

quérir et faire rapport des aptitudes des personnes devant se pràsenter
cievant eux pour subir un examen de qualification comme inspectenrs
des coques de steamers à fret et à passagers, naviguant dans les eaux du
Canada;

2. Copie des circulaires émises pour inviter les compétiteurs à se
rendre r Ottawa, et la date on les dates ainsi données de temps à autres;

3. Le nom et domicile des personnes ainsi examinées à chaque réunion
des dits commissaires, jusqu'à date ;

4. Uope de la recommandation ou des recommandations, s'il en est,
des dits commissairesoui chacun d'eux, conrcernant les dits examens ou
les aptitudes de tontes et chacune des personnes ayant subi L'examen à
la première réunion ou à toute autre réunion subséquente des dits
commissaires ;

5. Le nom et le domicile de chaque inspecteur de coques de steamers
à fret et à passagers nommé par le gouvernement, depuis 1883 juEqh'â
date, faisant connaître qui a eté nommé après avoir passé heureusement
l'examen nécessaire, et qui a été nommé sans avoir passé le dit examen ;
aussi, le nom et ie domicile de tout inspecteur ainsi nommé depuis 1882
jnsqu'à date, qui a été destitué ou qui a résigné son emploi pendant la
période ci-dessus, et la cause de teite destitution ou démission

6. Le nom et le domicile de toute personne nommée pour remplir toute
vacance ou nouvel emploi d'inspecteurs de steamers; et

7. Copie de toute correspondance échangée entre le ministre de la
marine et q.elque personne que ce soit, se rapportant aux questions ci.
haut énumbrées.-(Wilson, Elgin.)

Copie des études préliminaires faites au sujet du chemin de fer
d'Annapolis à Liverpool, et du rapport de l'ingénieur, ainsi que de tous
papiers et correspondance s'y rattachant.-(U. Jones, Halifax.)

DECÉS DE L'HONORABLE M. J. H. POPE.

Sir JOHN A. MACDONALD ; J'ai le pénible devoir
d'annoncer à la chambre le décès de l'honorable John Henry
Pope, mon ami et collègue. Bien que l'événemett fût pré-
vu, cependant, le coup est si fort qu'il m'est impossible d'en
dire plus aujourd'hui, Je proposerai donc l'ajournement
de la chambre. Il nous sera donné, je n'en doute pas, à
quelques membres des deux côtés de la chambre et à moi,
d'exprimer le profond regret que nous éprouvons de la perte
que viennent de faire la chambre et le pays.

Vu, comme je le crois, que, des deux côtés de la chambre,
i'on désire expédier la besogne do la session le plus promp-
tement possible, le gouvernement accordera, demain soir,
du consentement de la chambre, l'heure qui suivr4 l'ouver-
ture de la séance pour l'examen des bills privés à l'ordre du
jour, car, en ajournant la séance, nous ne pourrons pas exa.
riiner ces'bills aujourd'hui. Je propose donc, appuyé par
le chef de : gauche, que la sEéance soit ajournée.

M. LAURIER : Il est certainement de mon devoir d'ap-
puyer la motion du très honorable premier ministre. Comme
il l'a dit, le décès de M. Pope n'était pas inattendu. De
fait, l'on s'y attei dait -lepuis quelque temps et, dans les cir-
constances, cette mort ne cause pas à ses amis cette grande
douleur que prouuIait sûrement la fin inattendue d'une
carrière utile. Cependant, je sais que le pays comprendra
que l'existence qui vient de tinir, n'a pas été une existence
ordinaire. Comme il nous sera donné d'en dire plus long
sur ce sujet, je m'arrêterai ici pour le moment.

M. MITCH EJLL: Je regrette profondément l'événement
qui vient d'enlever un de mes amis personnels, un homme
qui a pris une part marquante à tout ce qui s'est passé au
Canada pendant les vingt-cinq dernières années. C'était
un homme universellement estimé à cause de ses talents, et
il n'a laissé, derrière lui, dans le cabinet, personne qui lui
soit supérieur pour l'administration du ministère à la tête
duquel il était. Comme on l'a dit, il y a deux ou trois jours
que nous nous attendions à cet événement et, aujourd'hui,
je suis sûr que le pays s'unira à nous pour déplorer la perte
d'un homme qui, s'il avait vécu, aurait continué à rendre au
pays les services précieux qu'il lui rendait depuis plusieurs
années.

Sir RICHiARD CARTWRIGHT : Avant l'ajournement
de la séance, j'aimerais demander au premier ministre si le
gouvernement a l'intention do proposer, demain, que la
chambre siège en comité des subsides.

Sir JOHN A. MACDONALD : Oui, je le crois.
Sir RICHIA RD CA RTWRIGHT : Alors, je demanderai à

l'honorable ministre do donner au ministre des finances, vu
que ce dernier n'est pas ici, avis que j'aimerais avoir, avant
que la chambre ne se formât en c2mité des subsides, une
réponse à l'interpellation que j'ai faite aujourd'hui et que,
sur la motion demand int la iéunion de la chambre en
comité des subsides, bien que je n'aie pas l'intention de
domanderuui vote, je me propose de prendre quelques instants
pour signaler certains faits relatifs au récent emprunt de 3
pour 100, à propos duquel j'espère avoir des explications.-

La motion est adoptée, et la séance ajournée à 5.50 p. m.

CHAMBRE DES COMMUNES.
MARDI, 2 avril 1889.

L'Orateur ouvre la séance A 3 heures.

EXPROPRIATION DES TERRES.

Sir JOHN THOMIPSON: Je présente un bill (n 131)
relatif à l'expropriation des terres. •

M. MITCHELL : C'est un bill très important et j'aime.
rais que l'honorable ministre nous en donnât quelques
explications.

M l'ORATEUR : Lorsqu'un bill nous arrive du senat, il
est d'usage d'en faire la première lecture pro formd ; le
débat n'a lieu que lors de la deuxième lecture.

La motion est adoptée et le bill lu la première fois.
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LE RÉCENT EMPRUNT.

Sir RICHARD CARTWRIGRT: Le gouvernement con.
sidère-t.il que la teneur du prospectus de l'emprunt 3 pour
100 négocié récemment à Londres, dans lequel il est dit
que " le gouvernement canadien se propose d'affecter les
sommes requises annuellement pour réduire la dette natio.
nale à l'achat du stock actuellement sur lo marché, "
l'oblige à se servir du fonds d'amortissement qui y est men.
tionné pour acheter le dit emprunt 3 pour 100 dans le cas
où les dites garanties seraient à prime à l'époque de l'achat ?
Si non, pour quelle raison le dit fonds d'amortissement
pourrait-il être placé autrement ?

à. FOSTE R: Le gouvernement croit que la phraséologie
employé dans le prospectus d o l'emprunt de 3 pour 100 récem.
ment négocié à Londres, prospectus dans lequel il est déclaré
quo " le gouvernement canadien a l'intention d'appliquer les
sommes annuellement requises pour le rachat de la dette
nationale, à l'achat des rentes maintenant sur le marché,"
l'oblige à affecter les fonds d'amortissement mentionnés
dans ce document, à l'achat du dit emprunt de 3 pour 100,
dans le cas où les dites obligations seraient à prime à l'épo.
que de l'achat, à moins que cette prime ne fût considérée
comme non raisonnable et produite par une concurrence de
mauvais aloi,

IMPRESSION DES DÉBATS.

M. SOMERVILLE: Je désire appeler l'attention de la
cbambre sur le fait que les débats ne sont pas publiés aussi
tôt qu'ils devraient l'être, d'apiò moi. L% publication en
est beaucoup plus retardée aujour d'hui, que lorsque l'impres-
sion en était donnée à des entrepreneurs; et je ne comprends
pas pourquoi il en est ainsi. lia semaine dernière, lorsque
nous discutions la question relative au bill des Jésuites, le
compte-rendu (fliciel a été retardé plus que d'habitude,
tandis que de lorgs rapports ont été publiés dans les jour.
naux du matin, à Toronto, journaux qui nous étaient livrés
ici avant que le compte-rendu ofliciel de la chambre des
communes ne fût remis aux députés. Cet état du choses ne
fait certainement pas honneur au bureau des impressions.
Si les journaux quotidiens de Toronto peuvent avoir des
comptes-rendus presque aussi complets que ceux des Débats
oficiels, quand les séances durent jusqu'à ne heuredu mitin;
si ces comptes rendus sont, en î'ême temps, té égraph.és à
Toronto, et publiés dans les journaux du matin qui nous
arrivent ici par le courrier, et sont transmis aux députés
avant le rapport officiel, je crois qu'il y a négligence quelque
part. Lorsque le bureau des impressions a été créé, il a été
compris que le ehangement était fait dans l'intérêt public,
et que la publication des Débats et toutes matières se ratta.
chant aux impr(ssions du parlement, cn bénéficieraient.
Jusqu'aujourd'hui, ce n'est pas ce qui a ou lieu. Nous cons-
tatons continuellement des retards dans les impressions, non
seulement en ce qui concerne les débats, mais cn' ce qui con-,
cerne d'iutres matières, et quel que soit le ministre qui et
aujourd'hui chargé du bureau des impressions, il devrait y'
faire attention> afin que les intéi êts de la chambre soienit
surveillés en ce qui se rattache à ce service.,

M. CIIARLTON: le désire, relativement à Pette question,
appeler l'attention du gouvernement sur le fait qu'il y a
aujourd'hui, chez l'imprimeur, 120 gaiées de matière qi
attendent l'impression; je crois que ces galées contienuut
tout le débat relatif au bill des Jésuites. Cette.quantité de
matière attendant l'impression, retardera certainement
davantage, et d'une façon sérieuse, les travaux de la publi.
cation des débats. Je ne sais pas pourquoi l'on garde cette
matière debout; si l'on a l'intention de publier une édition
de tout le débat qui a ou lieu sur la question des Jésuites,
l'on devrait y voir immédiAtement. Cette matière qui reste
debout nuira aux opérations du bureau des impressions et
retardera drvan tage la besogni cela ajoutera de nou

veaux sujets de plaintes, à ceux dont a parlé aujourd'hui
l'honorable député de Brant-Nord (&î. Somerville).

Sir H ECI'OR LANGEVIN: J'attirerai l'attention du
ministre des douanes, qui est chargé de cette partie des
devoirs du secrétaire d'état, sur ce que viennent de dire les
honorables députés.

M. LA NGELIER (Québec): Je désire appeler l'attention
du comité des débats, sur une question au sujet de laquelle on
a déjà attiré l'attention de la chambre; je veux parler du
retard apporté à la publication de la version française des
Débats. J usqu'aujourd'hui, au delà de 900 pages de la version
anglaise ont été publiées, tandis qu'il n'a été publié que 2..2
pages de la version française. Pour peu que cet état do
choses continue, la version française deviendra virtuelle-
ment inutile. La version française est publiée si longtemps
apiès que le débat a eu lieu, que les comptes-rendus perdent
presque tout leur intérêt.

Si nous devons continuer la publication des Débats, l'on
devrait remédier à cet état de choses et publier la version
française plus régulièrement. Je suis informé que la cause
du retard n'est pas due aux traducteurs. Je crois coin.
prendre, que les traducteurs sont rendus au débat qui a ou
lieu à propos de l'acte relatif aux biens dos Jésuites; partant,
ils ne sont pas beaucoup en retard. Le bureau des impres.
sions est, paraît-il, blâmable et, d'après moi, l'on devrait
prendre des mesures sévères pour remédier à cet état de
choses, qui est réellement absurde.

M. LAURIER: L'attention de la chambre a été appelée
sur ce sujet, il y a quelques semaines et l'on a promis acx
députés que des mesures seraient prises pour remédier à
l'état de choses dont on se plaignait. Or, deux semaines se
sont écoulées, et il paraît que nous sommes dans la même
position etque le bureau des impressions est seul responsable
de tout ce retard. Lorsque l'on a proposé à la chambre
d'établir un bureau des impressions, l'on a manifesté des
doutes eérieux sur les avantages qu'il devait donner et,
jusqu'aujourd'hui, les résultats obtenus semblent vérifier ce
que l'on a dit alors de ce côté-ci de la chambre.

M. BECUARD: Je regrette que le président du comité
des débats ne soit pas à son siège, car il pourrait donner
des explications sur la cause du retard apporté à l'impres-
sion de la version française des Débats. Lorsque cette
question s'est présentée devant la chambre, il y a quelque
temps, nous avons cherché la cause du rotai d. Il est évident
que le retard ne saurait être imputé aux traducteurs, mais
à d'autres causes. il a déjà été prouvé que le retard était
dû aux imprimeurs et l'on doit attribuer le retard d'aujour-
d'hui à la même cause. Je crois que l'honorable député de
Québec (M. Langelier) a dit une vérité, lorsqu'il a déclaré
que :i l'on devait continuer à retarder ainsi la publication
de la version française, cette version était de peu de valeur
aux membres de la chambre. Je crois qu'au lieu de retarder
chaque année, jusqu'à l'automne, la publication de la version
f'ançaise, l'on épargnerait de l'argent en la supprimnt
entièrement. Elle est censée servir aux députés pendant la
session, mais comme nous ne la recevons pas àtemps, elle
ne peut pas répondre à cette fin. J'espère que lé président
du comité, que ja vois maintenant à son siège, pourra -nous
donner des renseignements sur cette affaire.

M. DESJARDINS: Lorsque la première plainte a été
faite, en cette.chambre, j'ai écrit au surintendant du bureau
des impressions, pour attirer son attention sur la chose.

il a dit qu'il avait en des difficultés, au commencement, à
cause du retard apporté par les députés à corriger leurs
épreuves qui doivent être envoyées aux traducteurs-français.
J'ai constaté que les traducteurs français devançaient beau-
coup les imprimeurs. J'ai attiré l'attention du surintendant
des impressions sur ce fait et, depuis cette époque, j'ai eu
des preuves qui démontrent que la besogne se'lait un peu
plus rapidement qu'au commencement -Mais pas aussi
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rapidement qu'on le désiterait. Je suis heureux que la ques-
tion se présente do nouveau devant la chambre, car je crois
qu'il y a quelque abus à redresser. Je no sais pas ce qu'il
y a; il peut arriver que le nombre d'employés soit insufii-
sant, ou qu'il y ait quelque chose de défectueux dans la
manière de distribuer la besogne, mais, certainement, je
ercis qu'il faut trouver quelque remède.

M. LAUR[ER : Je crains que tout le système ne soit
mauvais; tout le bureau des impressions est défectueux.

M. DEýJARDINS : Je n'ai rien à dire à ce sujet. Je ne
suis pas rhargé do ce bureau. En ce qui concerne l'impros-
si-n de la version française des Débafs, je sais que des
retards sont i:évitables, mais ces retar ds ne doivent pas
être comme celui que nous constatons aujourd'hui.

M. LANGELIER (Québc): J'ai appelé l'attention de la
chambre sur le fait que la version anglaise des Débats est
aujourd'hui de près de 1.000 piges, tandis que la version
française n'est que de 232 pages. On me dit que la traduc-
tion n'est pas en retard, ou qu'elle est très pou en retard,
car les traducteurs ont traduit jusqu'au débat qui a ou lieu
sur la question des Jésuites. Si nous devons avoir cette
version française des Débats, elle devrait être traduite et
imprimée dans un temps où elle peut être utile. Si elle est
distribuée comme elle l'a été l'anrée dernière et comme elle
l'est cette année, car cette anrée est pire que l'année der.
n ère, alors c'est une dépense inutile, car le peuple ne lit
pas les Débats Il n'y a aucun intérêt à lire les Débats,
quand la publication n'en est faite que deux on trois mois
api ès que la discussion a ou lieu. Si le bureau des impres-
sions ne peut pas faire mieux les impressions de cette
(-ha.mbro, alo-rs je crois que le comité des Débats doit voir à
ce qu'olles soient faites ailleurs, et laites de façon à assurer
la publication des Débats dans un temps où elle peut être
utile.

M. DESJARDINS: Il ne devrait y avoir, en tout cas,
que huit jours de délai entre la publication de la version
anglaise corrigée et la publication de la version française;
mais, pour une raison ou pour une autre, il y a beaucoup
plus de huit jours en retard.

M. MULOCK: Je crois comprendre qu'un honorable
député a proposé, comme une chose sage, de publier en bro-
chure le débat sur le bill relatif aux biens des Jésuites et que
cette question, n'étant pas décidée, a été la cause du retard
dont on se plaint. S'il en est ainsi, il me semble que cette
question devrait être lég!ée immédiatement. Quant à moi,
je ne puis voir quel intétêt l'on peut avoir à agiter cette
question biûlante. Je puis ordinairement être en faveur
d'une publication des plus complètes de tout ce qui a lieu au
parlement, mais, comme l'a dit mon honorable ami qui siège
en arrière de moi (M. Somerville), le débat qui a eu lieu sur
cette question a é: publié très promptement et au long
dans les journaux quotidiens du pays, et cela, au fur et à
mesure que la discussion avait lieu. Et aujourd'hui que la
question a été i églée en cette chambre et que le verdict a été
rendu, il s'agit de savoir s'il serait dans l'intérêt du public
que l'on aidât à attiser le feu, ou si nous ne devrions pas
considérer que nous avons réglé la question d'un façon par-
faite, en ce qui concerne cette chambre. Mon opinion est
quo, dans l'intérêt du public, il vaut mieux que nous no
mettions pas de plaidoyer entre les mains de différentes per-
sonnes que cette question intéresse, en donnant une trop
giande publicité aux discours prononcés en cette chambre.
Je suis sûr que tous ceux qui sont portés à faire mal, seront
capables d'extraire de ces discours des mots, des expressions
prononcées dans la chaleur de ladiscussion, et que ceux qui
les ont prononcées peuvent maintenant regretter. Ce serait
une erreur pour nous, je crois, dans l'intérêt de l'har-
monie qui doit régner, de mettre de pareilles armes entre
les mains de personnes qui pourraient oublier les intérêts
du pays, en cherchant à favoriser les opinions particulières
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qu'elles pourraient avoir. Pour ces raisons, il serait beau.
coup mieux, je crois, que cette chambre ne prit aucune nou-
velle mesure dans le sens indiqué par quelques honorables
députés.

M. SOMERVILLE: La question que j'ai soulevée, ne
se rattache en rien à l'énoncé fait par mon honorable ami,
le député d'York-Nord (M. Mulock). J'ai dit que la publica-
tion de la version anglaise des Débats était retardée outre.
mesure; j'ai donné, pour exemple, le compte-rendu du dé-
bat qui a en lieu à propos du bill des biens des Jésuites,
pour montrer que les journaux de Toronto avaient publié
ce débat avant notre rapport officiel.

M. TAYLOR: Quels journaux de Toronto ?

M. SOMERVILLE: Tous les journaux avaient pareil-
lement pris de l'avance. Je pourrais dire que nous n'avons
pas eu, la semaine dernière, plus de retard que pendant
d'autre semaines où nous avons ou de longs débats. Pendant
la dernière session, lorsque les séances duraient jusqu'à
deux, trois, quatre ou cinq hôures du matin, les Débats
étaient publiés plus tôt qu'aujourd'hui, que la chambre siège
seulement jusqu'à minuit et demi ou jusqu'à une heure du
matin. Cela démontre qu'il doit y avoir une grande négli-
gence quelque part.

M. SPROULE: Je ne partage pas du tout les opinions
émises par l'honorable député d'York-Nord (M. Mulock),
lorsqu'il a prétendu que nous causerions du mal en donnant
une plus grande publicité au débat qui a eu lieu sur le bill
relatif aux biens des Jésuites. Je crois qu'une grande partie
de l'excitation des quelques derniers mois, a été causée par
d-s ienseignements inexacts que l'on possédait sur cette
question. Si nous en jugeons d'après les critiques que nous
avons vues dans les journaux de diverses partie du pays, je
crois qu'il nous est impossible d'arriver à une autre conclu-
sion, que celle-ci: que le nombre de rapports des discours
prononcés ici a été si limité, qu'il a été impossible à ceux
qui ont lu ces rapports de bien saisir la force des arguments
apportés des doux côtés-les discours prononcés on cette
chambre sur cette question, sont des discours soignés, logi.
ques et basés sur les raisonnements; ces discours renfer-
ment des arguments légauK et, partant, je crois que si le
gouvernement faisait imprimer un grand nombre de copies
de ces discours et les laisait distribuer dans toute la confé.
dération, le pays en retirerait do grands avantages. JO ne
crois pas que nous causions du tort en instruisant le peuple,
mais je crois que nous pourrions en causer beaucoun en
che chant à lui cacher certains faits. Si les gens se laissaient
gouverner plutôt par les arguments que par les préjugés et
certaines circonstances accidentelles, plusieurs d'entre eux,
après une étude attentive et intelligente de la question, ar-
riveraient à une conclusion différente de celle à laquelle ils
sont arrivés.

M. AMYOT: Je crois que la partie française de la popu-
lation recevrait avec beaucoup de plaisir la ver sion fran-
çaise des Débats. Les Canadiens.Frargais aimeraient lire
et voir comment la question a été discutée dans cette hono-
rable chambre; ils aimeraient voir Bi les intérêts de leur
province ont été bien défendus. La publication de ce
débat servirait les intérêts de la confédération, car elle
ferait voir que les droits des intéressés ont été bien compris
et défendus dans ce parlement. La version française de ce
débat, j'en suis sûr, serait bien accueillie dans la province
de Québec.

M. CHARLTON: Le gouvernement voudra peut-être
nous dire s'il vise certain but, dans cette affaire, ou quelle
est son intention. Cent vingt galées de cette matière sont
debout dans le bureau des impressions, pour certaines fins,
et si l'on n'a rien en vue, l'on ferait mieux de distribuer
cette matière et de permettre, ainsi, au bureau d'expédier
sa besogne. •

1889. 969
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M. TROW: Il s'agit maintenant du fait que la version

française des Débats n'était pas publiée assez promptement,
mais l'honorable député d'York Nord (M. Mulock) et celui
de Grey (M. Sproule) ont discuté la question à un point de
vue tout à fait différent; ils ont traité ud autre sujet, relati-
vement au débat qui a eu lieu sur les biens d'es Jésuites,
sujet qui pouirait être traité pl'us tard. Ce débat est tout
à fait étranger à la question dont on parle maintenait. Il
ne s'agit pas de savoir ce que le gouvernement se proposede
faire, mais l'on se plaint que la version française des Débats
n'est pas distribuée comme elle devrait l'être.

SUBSIDES-LE RÉCENT EMPRUNP.

M. FOSTER: Je propose que la chambre se forme en
comité des subsides.

Sir RICHARD CARTW RIGIIT: Conformément à l'avis
que j'ai donné hier au premier ministre, je désire, M. l'Ora-
tour, avant que vous ne quittez le fauteuil, attirer l'attention
du ministre des finances-et do la chambre, sur une question
qui me semble trés-importante,- relativement au récent
emprunt. Après la' réponse que vient de ame donner le
ministre des finances, je croirais inutile, dans des circons-
tances ordinaires, de retenir la chambre dans le but de lui
donner des explications; mais je désire beaucoup que Iho-
norable ministre ne soit pas pris par surprise et, en colse
quence, je crois, dans les circonstances, qu'il sera plus juste
pour lui et pour la chambre en général que je fasse connaître,
comme je me propose de le faire brièvement, mon opiulon
relativement à certains énoncés contenus dans le pros-
pectus du dernier emprunt, et aux conséquences que com-
porte cet emprunt ; il est juste, aussi, que je donne a
l'honorable ministre, s'il le désire, l'occasion de donner les
explications qu'il aimera peut-être à donner au sujet de
cette matière.

Avant d'aller plus loin, M, l'Orateur, je dirai que la cham-
bre se rappellera qu'en faisant son exposé budgétaire, l'ho-
norable ministre des finances a fait un énoncé relativement
aux conditions auxquelles le récent emprunt de 3 pour 100·
avait été effectué. Ces conditions étaient très avantageuses,
comme l'a dit alors l'honorable ministre. Il avait parfaite-
ment raison de dire, à propos des conditions faites et men-
tionnées par lui, que cet emprunt était un des plus avanta-
geux qui eût jamais été fait sur le marché monétaire de
Londres. La chambre se rappellera que j'ai poté pis1sieurt,
questions a l'honorable ministre, en cette circonstance.
J'ai demandé, d'abord, s'il y avait un fonds d'amortissement
de prévu, et l'honorable ministre m'a dit qu'il n'y en avait
pas, ce qui était parfaitement exact, à proprement parler
Je lui ai parlé, de plus, de la rumeur, venue jusqu'à moi,
que tous nos fonds d'amortissement étaient engagés de quel-
que façon pour le rachat de cet emprunt, et L'honorable mi-
nistre m'a dit qu'il ne croyait pas que notre prospectùs
compor-ât cela. Or, M. l'Orateur, l'énoncé de l'honor able*
ministre sur lequel je veux-appeler l'attention de la chambre,
est celui-ci: Qu'en juin dernier, notre haut-commissai ae avait.
efftctué, à Londres, un enprunt de quatro millions, à g pour
300, remboursable en cinquante ans, sans qu'il yeûtde fonds
d'amortissement de prévu, et qu'il avait réussi A vendre cet,
emprunt, en moycnne, pour la somme de £95 ls. sterling.
Cet emprunt, le ministre des finances l'a dû, et je le répète,
était un excellent emprunt et, lorsqu'il a lait cet énoncé, je
l'ai approuvé entièrement, comme je l'approuve encore
Néanmoins, on cette circonstance, comme je l'ai dit, j'ai pozé
à l'honorable ministre une question, à laquelle il a répondu,
comme on peut le voir par le compte-rendu de l'exposé bud-
gétaire. Plus tard, je lui ai demandé de me transmettre le
prospectus de cet emprunt, et l'on m'a montré ce prospectus
au comité des comptes publics. Subséquemmenit, j'en ai
reçu une copie que voici. Je dirai néanmoins, qu'à la pre.
miéro lecture de ce prospectus, il m'a été impossible de
croire que j'eusse pu en recevoir une copie exaOte. J'ai vu,
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dans ce prospectus, un article si remarquable, comportant,
dans mon opinion, de telles conséquences et devant produire,
si mon interprétation n'est pas o&ronée, une si grande perte
pour le peuple de ce pays, que j'ai cru do mod devoir, avant
''aller plus loin, de dire au ministre des finances comment
j'interprétais l'effet de cet article, afin que, si la chose était
possible, l'on fit disparaître mes craintes et pour que l'on
m'épargnât la nécessité de faire de nouvelles déiurches.

Comme l'a dit l'honorable ministre, il n'y avait pas de
fonds d'amortissement proprement dit prévu par cet em-
prunt, mais il y a un petit article sur lequel je désire attirer
son attention et celle de la chambre. Voici cet article :

Dans le but de rendre les fonds d'amortissement des divers emprunts
plus efficaces qu'autrefois, le gouvernement canadien a l'intention d'ap-
pliquer les sommes annuellement atlectées au rachat de la dette natio-
nale, à l'achat des rentes maintenant mises en vente Le montant
aujourd'hui afrecté annuellement au rachat de la dette, est d'environ
£350,O0 sterling et, comme les fonds d'amortissement sont accumulés,
le chiffre augmente tous les ans.

Cet article est extrêmement remarquable, M. l'Orateur.
Il est remarquable non seulement à cause de ce qu'il con.
tient, mais aussi à cause de ce qu'il ne contient pas. Or,
j'ai examiné les diverses obligations, les divers prospectus
de tous nos autres emprunts faits depuis la con!é.lé ation ;
j'ai étudié cette question le plus sérieusement possible,
comme elle méritait de l'être. J'ai consulté d'autres
hommes dont l'opinion a du poids et je crois-je serais bien
aise que l'on me corrigeât, si je commets des erreurs-je
crois que cette promesse extraordinaire de la part du gou.
vernement canadien d'appliquer £350,000 par année, ce
chiffre augmentant annuellement, au rachat de notre em-
prunt, a eu, on réalité, l'effet suivant : C'est qu'au lieu
d'avoir fait un emprunt de cinquante ans, nous avons fait
un emprunt remboursable en dix versements annuels s'éle-
vant, en moyenne, à £100,000, et nous sommes, en outre,
obligés de racheter nos propres obligations au taux courant
du marché, dans le cas iême où ce taux: serait beaucoup au-
dessus du pair

Je ne veux pas, aujourd'hui, faire de eommentaires sur les
remarques faites par itonorable ministre relativement à
une coalition indue; cela compliquerait la question sans
nécessité. Mais, M. l'Orateur, ce qu'il y a, si je comprends
le sens de ces paroles bien-claires, c'est-que, tandis que nous
croyions avoir fait un emprunt à 3 pour 100, pour un terme
de cinquante ans, nous avons fait un emprunt à 3 pour 100
qui, on ce qui concerne la confédération du Canada, est pour
une moyenne c'un peu plus de cinq ans, et, doit être rem-
boursé par nous en dix versements annuels.

Je serai très heureux si l'honorable ministre est en état
de donner des explications qui fassent disparaître cette
impression de mon esprit; mais, si- ce que-je dis est exact,il est évident que l'honorable ministre s'est étrangement
tr imFé lorsqu'il a déclaré que c'était un bon emprunt; il
est évident que c'est un emprunt três imprudent,.selon la
prétention que j'ai émise, et qu'il nous fait courir de très
g-rands risques. En considérant la hauto ré, utation. de MM.
Baring, Glyn et Cie dont les noms figurent sur ce pros-
pectus, j'ai cru bon, avant, d'aller plus loin, de faire ce bref
exposé des faits à l'honorable ministre des finances, et de le
prier) s'il a des explications à donner aujourd'hui sur le
sujet, de les donner à la chambre, espérunt qu'elles seront
de nature à changer l'opinion que je nourris maintenant
relativement à cet emprunt.

M. FOSTER: Malheureusement, je n'Ôtais pas ici, hier
soir, lorsque mon honorable ami a fait allusion à cette
affaire, et, je le suppose, lorsqu'il a donné un aperçu de la
nature des remarques qu'il avait l'intention de faire. Je
n'ai donc pas eu l'avantage de comprendre la nature de ses
remarques, et, depuis que nous sommes réunis, ajodard'hui,

jo n'ai ou que peu de temps pour examiner les documents
que j'ai on ma possession. En- conséquence je crois qu'il
serait mieux, si mon honiorabfe ami n'y a pau d!Objotion,
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qie ji réfléchirais à cette question et qu'à la prochaine
occasion je l'expliquerais à la chambre.

Sir R[CHARD CARI'WR[FIG H': Très-bien. Je propo-
serais alors, car je crois comprendre que cet empiunt a été
taégocié parle haut commissaire qui est ici présent~.-

K. POSTE R : Le haut commissaire n'est pas dans la
ville, mais je vais me mettre on c )mmunication avec lui.

Sir RICRARD CARTWR[GU-: Je préférerais qu'il en
fût ainsi. Dans ce cas, il serait opportun, je crois, que
l'honorable ministre fît diligence et qu'il s'aboucbt avec le
haut commissaire pour en obtenir un rapport qu'il jugerait
à propos de déposer sur le bureau de la chambre; je propo.
serais que ce rapport fût imprimé. Mes remarques, lors.
qu'eles seront publiées dans les Débats, feront voir claire-
ment et distinctement quelle est mon opinion. Jo dirai à,
l'honorable ministre des fiancei que je ne désire pas du
tout, comme le dêmontre la ligne de conduite que j -suia,
profiter de la circonstance pour l'attaquer. Au contraire
je piéférerais qu'il prit le temps raisonnable de songer à sa
réponse et que cette réponse, s'il le juge à propos, futin'éée
dans le rapport du haut commissaire qui, je crois, a négocié
cet emprunt. Néanmoins, cela le regarde; on lui demande
seulement de donner une explication ; mais je suppose que
cette explication sera donnée demain.

M. FOSTER: Je donnerai cette explicàtion aussitôt quepossible; je n'apporterai pas de retard inutile.
Sir RICHARD CARTWRIGHT : J'en serais bien aise,

car si l'explication n'est pas satisfaisante, il sera de mon
devoir de continuer cette affaire ; si elle est satiafaisante, j,%
serai trop heureux de l'abandonner.

La motionest adoptée, et la chambre se réunit en comité
des subsides.

(En comité).

Agent d'immIgration de Montôral.............. $1,300
M. BAIN: Quels arrangements avez vous faits, relative.

ment à la surveillance, pendant cette.saison, da département
d'immigration des enfants et des femmes? C département
est-il confié A un agent général ?

M. CARLING : Un certain nombre de daines de la ville
de Québ.c s'enagent à prendre soin de toutes les femmes
qui immigreut, à Québeo.

M. BAIN: Ont-elles quelques relations avec l'association
de Montréal ?

M. VARLING: Non.
M. FISHER: Leur donne-t-on une subvention comme

à l'association de Montréal ?
M. CARLING: Il n'y a aucune subvention, mais l'on a

l'intention de recommander qu'un -petit crédit soit voté
pour aider à maintenir leur ouvre.

. BAIN , :Vou proposez-vous de continuer, comme au-
paravant, la oubvention donnée à la sociôté de Montréal ?

M. CARLING: Oui.
M. BAIN: Je crois qu'autrefois, il y avait un agent.
M. CARLING: Noits'accrdons mille dollars aux dames

de Montréal. Naturellement, le.gouvernement n'exerce au.
cun contrôle sur la fagon dont cet argent est dépensé. Nous
accordons la subvention et la gociêté fait un rapport chaque,
année.

LI. BAIN: Je sais d'avis que cet argent devrait rester
entre les mains du gouvernmeent. La surveillance des im-
migrants propres aux provinces de l'ouest, devrait rester
sous le contrôle du ministre et de ses agents. Il est évident,
je crois, de prime abord, qu'une certaine partie seulement
de ces immigrants, peut se diriger vers l'ouest, pourla raison
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toute naturelle que la ville de Montréal et l'est consultent
d'abord leurs intérêts et l'ouest n'a que ceux qui sont abso.
lument déterminés à s'y rendre Je ne b!âme pas l'oe2vre des
dames, car je n'en connais pas les détails, mais dans mon
opinion, il n'est pas du tout désirable que leur agence
échappe au contiôle du ministre. Elle devrait être sous son
contrôle immédiat, et le ministre devrait mettre la société
sous les soins d'un agent qui serait responsable au gouver.
neiment.

M. Mo DONALD (H aron) : J'aimerais-savoir quels sont
les devoirs qui incombent à Mlle ;Richardson, dont les ser.
vices se rattachent à l'agence de Québea ?

M. CARLING: On a remercié Mile Richardson de ses
services, à cause de la grande réduction du crédit affecté A
l'immigration.

M. PATERSON (Brant): Que faisait-elle ?
M. CARLING: Elle correspondait avec des dames

d'Europe et avec des personnes de différentes parties du
C.nada, et s'occup>Àit de placer les servantes, au bien-être
desquelles elle s'ntéressait.

M. McDONALD (Huron): Je vois que, l'an dernier,
cette dame a reçu $107.44 -pour passage, do Liverpool à
Q'ébac. Je ne vois pas comment cela a pu se faire, si .elle
ne s'occupe que de la correspondance. Elle a reçu, aussi
pour voitures, SW5.71, et pour pullman, 811-25. Elle a
reçu $70,30 pour frais d'hôtellerie, soit, en tout, 8954 70,
durant l'annéi. Oc, si elle a été employée comme le dit le
ministreje ne vois pas comment elle a pu retirer une somme
aussi consdérable pour les services dont il est question dans
ce rapport. Je crois qu'elle a dû avoir à remplir quelques
autres devoirs que ceux auxquels le ministre a fait allusion.

M. CARING: Mile Richardson a visité les anciennes
provinces, ainsi que le Manitoba. Elle a visité l'Angleterre
une ou deux fois pendant les quelques années dernières et
ses frais de voyage lui ont été payés. Elle a été en corres.
pondance avec des personnes des différentes provinces et
nous avons cru qu'il était à propos qu'elle visitât les loca.
lités où avaient été placées les servantes immigrées ici, afin
de voir comment elles se trouvaient, si elles étaient 'satis-
faites, pour qu'elle pût envoyer un rapport aux dames
d'Angleterre qui les avaient envoyées.

M. McDONALD (Huron): Ses services ne sont plus
requis ?

M. CARLING: Non.
M. BAIN (Wentworth): Dois-je comprendre que les

dames de Québec sont aujourd'hui censées xemplir les Lone.
tions que remplissait Mlle Richardson ?

M. McMULLEN: Il est, je crois, du devoir de la cham-
bre d'examiner attentivement les articles relatifs au cr4 lit
de l'immigration. Nous avons, pendant des années, dépensé
des sommes considérables pour, ce service et, il est évident
que les résuiltats obtenus, d'après les rapports des bureaux
[d'immigration, négalent pas, en valeur, le montant d'argent
dépensé. Nous désirons retrancher les dépenses inutiles,
autant que possible. Il est du devoir de cette -chambre 'de
surveiller de près les dépenses faites -pour ce.service, car je
-crois qu'il e fait plus de gaspillagesous ce chef, que sous
tout autre chef des comptes publics. Si vous examines ces
dépenses accessoires faites dans Québoo, non pour faire
venir des immigrants, mais pour payer ceux qui sont em-
ployés comme interprètes, cormn.ma ou assistants, vous verrez
que nous avons payé, l'année dernière, $5,245 et, -cela, sans
tenir compte du salaire de l'agent ou de son commis.

Je ne pense pas qu'il soit en aucune façon nécessaire de
continuer l'énorme dépense pourThnimigration. No*s:avons,
répandue aans tout le paya une Mlgion d'employés qui coU.-

ýtent cher, et quiconque examine les comptes publics en
arrive à cette conclusion qu'une grande partiè do cette
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dépense est inutile, qu'un grand nombre d'employés sont cn profiter de cette occasion pour pousser le gouvernement à
charge sous la rubrique d'immigration, dont la bituation ne favorise- le mouvement qui se fait actuellementen Belgique
deviait pas être maintenue et que le pays ne devrait pas être et en France, à l'effet de provoquer l'immigration de fermiers
appelé à payer ces énormes dépenses. Je remarque que la dans ce pays, comme il en arrive, un grand nombre actuel-
somme de 6.583 a é:é payée à l'agence de Montréal. A vrai lement. Je sais que le gouvernement a fait quelque chose
dire, Montréal et Québec t-ont des centres inportants ; mais dans ce sens; mais je pense qu'il pourrait faire davantage. Il
il y a d'autres places, où je pense qu'il n'est pas né -es pourrait faire venir dans ce pays des fermiers jouissant d'une
saire de faire ces dépenses. be\le aisance. Un grand nombre de ceux qui sont arrivés

Par exemple, à Brandon, nous payors $1,400 de salaire l'an dernier ont apporté avec eux de 85,000 à $10,OO. Ils
par ant,ée et $366 à un assistant. Le nom d l'agent est sont une source de grande richesse pour le pays. Je suis
Bennett, noum avons encore D. Bennett comme messager, et certain que le gouvernement sat t irera les remerciements
un autre Bennett encore comme assistant, au bureau. Je ne du pays, s'il fait dans l'avenir plus de saeriiiees qu'il n'en a
sais pas si ce sont des parents de lagent, ou non. Je ne faits dans le pas-é, pour provoquer l'immigration de cette
pense pas qu'il soit dans l'intention du ministre de l'agri- classe particulière.
culture de maintenir des articles qui ne sont pas nécessaires;
mais ce devrait être le plus vif désir de cette chambre de M. LIANGELIE R (Québec)« Je désirerais savoir si c'est
mettre ln terme à ce genre de dépenses, et je pense que sous l'intention du gtuvernement d'obliger les vapeurs océaniqes
la rubrique immigration, il y a ou plus de corruption que amenant des immigrants dans ce pays, de les déb iquer à
dans n'impoite quelle autre division des dépenses publiques. Québýe. Le ministre de l'agriculture doit se rappeler que,
Nous en avons vu quelque chose aujourd'hui en comité des l'an dernier, plusieurs steamers ont pris l'habitude de débar-
comptes publics, et je su ppcse qu'il y en a d'autres exemples quer leurs immigrants à Mfontréal; et qu'un ordre a été
à venir. Nous devrions avoir des explications complètes et émané leur enjoignant de débarquer leurs immirants à Q té-
précises sur tous ces faits, de la part du ministire do l'agri- bec; mais pour une raison ou une autre, ils ont préféré aller
ture. Je lui demandetai quant à présent de nous dire coin- jusqu'à Montréal.
bien il y a d'employés à l'agence de Québec, et quelles sont D'autre part, 'e gouvernement a dépensé un montant d'ar-
leurs fonctions Donnez-nous d'abord ces reseignements, gent considérable pour la construction, à Québec, de bâti-

M. MACDOWALL:.e dé ire die quelques motssur cette ments destinésà abriter les immigrants arrivantdansce pays;Se lq is .e dans le courant dos deux dernières années, le gouvernement
question, au sujat de laquelld j, ne partage pis l'ais df a dépensé une somme de 850.000 pour terminer certaines
l'honorable député. Je pense qu'on ne peut las témoigner constructions, ayant cette destination et élevées sur la jitée
assez de sollicitude pour tout ce qui a trait à l'immigruior• Louise On ne sest pas du tout servi de ce bâtiment pen-
Si le Nord-Ouest doit être tout entier ouvert à la c(lonisa- dant l'année der niére, attendu que les immigrants sont con-
tion, il est indispensable que notre service d'immigration duits à Montréal et débarqués sur un quai où il n'y a abso.
soient à la hauteur des exigences de la situation. lument aucune accommodation poureux et çùils ne jouissent

Les agents d'immigration dans le Nord-Ocost ont rendu d'aucune protection. N'importa quel filou peutles approcher,
de grands services aux immigrants nouvellement arrives au et le résultat de tout cela a été qu'un grand nombre de ces
pays. its les ont mis en mesure d'acquérir fours formes, et immigrants ont été volés. J'ai su par des gens à qui sont
leur ont épargné les dépenses qu'ils auraient encourues, familiers les bureaux de navigation, qu'un grand nombre
comme étrargers, naturellement. d'immigrants ont été victimes de vols à Montréal.

Je pense qu'il faudrait légderment augmenter la dépense Nous savons qu'à New York, aussitôt que les immigrants
sur ce chapitre, et suivre on cela l'exempe des Etats-Umis et sont débarqués, le goivernoment en prend soin et veille sur
avoir, par exemple, des agents d'immigration sur tous eux attentivement. Personne n'est autorisé à les approcherles trains pendant la saison, en vue d'engager les immngrants pour quelque raison que ce soit; ou à leur vendre des billets
à se fixer sur le territoire cand e. (le voyago ou do leu:- changer do l'argent; il y a un bure tu

Jo pense qu'l n'y a pas d'argent mieux emnplo e q e de change dans les bureaux d'immigration de Oastle.Garden,
celui qui est consacié à cet objet, en fournissant aux i ami- On se proposit d'introduire le nème mode dans ce pays,
grants qui arrivent au pays les informations indispensab!"-9 et c'est pour cette raison que legouvernement a dépensedes
Un grand nombre de ces immigrants, on effet, sont complé sommes d'argent ni considéi ables pour procurer aux imni-tement étrangers aux usages du pays, et faute de renseigne grants ai rivant à Québec, des installations convenables; etmonts sur les conditions d'existence particulières au pays, c'est là une dépense que je trouve des plus raisonnables. Ce
sont portés à dépenser follement leur petit capital si on les mode a été inauuré il y a environ trois ans; mais si la
prive d'informations et d'assistance. mode qui a prévalu l'an dernier doit continuer encore

M. MoMULLEN : J'espère que nous auronas une répuusà cette année, ces bâtisses qui ont coû·é tant d'argent, devien-
à ma question, touchant l'agence de Québea. dront parfaitement inutiles. Si le ministre de l'agri lul-

titre est allé à Québec depuis que les bâtiments ont été
M. CAR±UXN: L'agent à Québec est M. Stafford; son construits, il a dû voir que ces ba-irnents offrent aux

assistant, M. Doyle; le comptable, M. Stein; l'interpi ée immigrants une installation égale à celle qu'ils trouvent à
norvégien, M. Andersen, le messager est M. O'Reily. Ce Castle Gardon, et, à certains égards, supérieure. J'ai vu et
sont là les employés permanents, visité en détail l'établissement réservé aux immigrants à

M. MoMULLEN: Je vois qu'il y a un employé supplé. Castle Gardon, et, en général, ils ne sont pas dans d'aussi
mentaire, M. Powers, avec un salaire annuel de $965. bonnes conditions qu'à Québee. Ces bâtiments ont été cons-
Pourquoi est-il employé? truits sur une immense jetée et sont séparés de la terre

ferme par le nouveau dock, ce qui fait que les immigrantsM' CAeRLIG Mon prédécesseur a jugé nécessaire, et sont complètement à l'abri de tous les pièges qui pourraient
l'agent de Qcébec considère qu'il est nécessaire d'employer eur être tendus. Ils se trouvent sous le contrôle des agentsM. Powers. C'est un homme très utile, qui aide à tenir les d'immigration du gouvernement; et ils ont cet avantage
comptes et les états relatifs à l'immigration. qui n'existe pas à New-York, c'est que le chemin de fer

M. AMYOT: Je connais tous les employés du bureau canadien du Pacifique longe ces bâtiments, de sorte qu'ils
d'immigration de Québec, et je me.Diais à constater que ce ont la facilité, en débarquant, de traverser ces bâtiments
sont tous de bons employés, rempli-sant leurs devoirs. Je pour monter à bord des chars de la compagnie du chemin
citerai particuliècement M. S.af rd, M. D>ylo, et M. Stein de fer canadien du Pacifique, aprés avoir rempli les forma.
qui sont réellement des employés très utiles. Je vouirais lités jugées néceasaires.

M. McMULLEN.
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Du reste, je ne parle que pour les immigrants, et non pas Ce que je soubsite voir faire par le ministre d'agriculture,

des passagers ordinaires, et je désire savoir ei le gouverne- c'est d'adonter le système du gouvernement américain pour
mont a l'intention d'obliger tous les steamere amenant des les Etats-Unis. J'ai vraim3nt peur, d'après les déclarations
immigrants, de les débarquer dans les bàtiments élevés à si du ministre de l'agriculture,que pi le gouvernement main-
grands frais, et je le répète, d'une monie aussi judicieuse ; tient son mode d'intervention actuel, ou plutôt de non-inter,
parce que je suis d'avis qu'il est très important que nous vention, vous obtiendrons les mêmes réipîtats que l'un
traitions les immigrants aussi bien, sinon micug qu'ils ne dernier. Le ministre d'agriculture nous dit qu'il entend
sont traités lorsqu'ils débarquent à New York. Si le que les lignes "Allan" et "lD>minion" se disposent à
mode qui a prévalu l'an dernier, est mis en vigueur cette amener leurs immigrants à Québec, alors que la ligne
année encore, je suis convaincu que les immigrants ne ' Beaver " se disposent à les débsrquer il Mmntrêél.
seront pas aussi bien traités qu'à Nsw.York.

A Montréal, on les débarque comme de simples passagers M OARI IYG: Je n'ai pas dit cela. J'ai dit que la ligne
que l'on suppose capables de so suffire à eux-mêmes, on les "Baver" a débarque ses irnmigrantsà Montré 1, l'an passé,
débarque sur les quais, où ils deviennent la proie de tous les et que les lignes " Dminion " et I Allan " étaient d'avis
intrigants. que si la ligne " Beaver" continuait ce mode, elles

Un autre danger sur lequel je dé,irerais appeler l'attenti-hn seraient également obligées de faire la même chose. Mais
du ministre de l'agriculture, c'est l'absence à Montré4l de que la ligne "Boaver" continue à débarquier ses immigrants
tout établissement de quarantaine. Il y a grand danger à Montréal, cette année, ou non, c'est ce que je ne sais pas ;
dans le fait de débarquer des immigrants, aussi tôt, dans une mais j'ai été averti, aujourd'hui, que les lignes I Allan " et
grande ville comme Montréal, où ils peu 7ent propager dos " Dominion " les débarqueraient à Q iébec, an commence-
épidémies. J'ai entendu dire par des médecins qu'il était ment de la saison, et y pensais que, dans ces circonstanoes,
bien possible que des immigrants passent la visite du la ligne "Beaver" ferait la même cbose,
médecin sans qu'il soit possible de découvrir chez eux une M. LANGE LIER (Québec): *J'ai appris, il y a quelque
maladie, alors qu'il est bien possible qu'ils on aient on eux temps, par un des principaux employés de la ligne " Domi-
les germes.e dm on," que c'était une perte pourla ligne "Dominion,"si voua les débaiquz dans une grande ville comme aussi bien que pour la ligne "Allan," de condaire les
Montréal aus8itût qu'ils quittent les uavires océaniques, ils immigrants jusqu'à Montréal; mais, qu'ils se sont trouvés
constituent un grand danger pour la santé publique dans le
pays. C'est pourquoi, j'ai confiance que le ministre de obligés d'agir ainsi, attendu ques i une ligne conduit ses
l'agricultura prendra les mesures néeessaires pour forcer immigrants à Montréal, ils sont obligés de faire la même
tous les steamers amenant des immigrants, de les débarquer n dernier, et deux années auparavant, la ligne "Beaver"
à Québec dans les établissements que lon a construits pour a annoncé dans toute l'Europe, non-seulement dans toute la
eux à ki grands frais. Grande-Bretagne et l'[rlande, mais, encore, sur le continent,

M. CARLING : Ie suis heureux d'apprendre que l'hono- qu'elle prendrait des immi!rants à destination de Montréal
rable député approuve les installations faites à Québec. Je -disant que Montréal était à une distance de 180 milles
suis sûr que les établissements ont été aménagés en vue de plus avant dans le pays que Québoo-et cela, au même prix
répondre aux besoins des immigrants qui arrivent dans ce que demandaient les lignes rivales pour les débarquer à
pays. Québec.

En ce qui regarde les ordres à donner pour que le débar- Des immigrants ne connaissant pas les difficultés qui les
quement des immigrants uit lieu à Québec, c'était à Québec attendaient, en débarqu int à Montréal, pensaient qu'ils
que s'opérait d'habitude lo débarquement, et le gouverne, feraient une meilleure affaire que asi on les débarquait seule.
ment avait pris toutes ses mesures pour répondre aux besoins ment à Québec, et le résultat final de tout cela a été que
deR immigrants débarqués à Québec. La ligne " Beavor" plusieurs compagnies ont éprouvé des pertes en se livrant à
aiône des passagcrs de Liverpol à .Wonuta ., 'u même pi ix une industîie qui rapportait de beaux bérnéfies, unodes
que de Liverpool à Québec ; et les lignes " Allan " et " Do. sources de revenu, les plus considerables, durant la saison
minion " déclarent que si la ligne " Beaver." transporte des d'été, pour les compagnies de navigation.
passagers ou des immigrants de Liverpool à Mfoniréal aux Le résultat a été que, l'an dernier, les autres lignes en
mêmes prix que de Liverpool à Québec, elles seront obligées sont arrivées à la décision de débarquer leurs immigrants à
de faire la même chose. J'enter ds toutefois, et j'ai été Montréal, quelque inconvénient qu'il en pùt résulter. La
informé aujourd'hui que les lignes " Allan " et " Dominion " question se réduisait à cette simple expression, amener des
vont débarquer leurs immigrants à Québec, bien que la ligne immigrants ou ne pas en amener. Si les lignes rivales
" Beaver " les débarque à aMontréal, et cela, au moins au débarquent leurs immigrants à Montréal, je crains que nous
début de la saison. n'obtenions les mêmes résultats que ceux dont nous nous

Je pense, toutefois, qu'il est à désirer que les différentes plaignons, que, dans peu de temps, tous les immigrants
compagnies de steamers transocéaniques s'entendent entre seront débarqués. à Montréal, au lien de Québec, alors que
elles au sujet du débarquement des immigrants à Québec ; Québec possêle un exo3llent établissement construit à ces
maie, si l'on juge à propos de changer de système, la ques- fins par le gouvernement.
tion sera soumise à l'attention du gouvernement. Toutefois, -
je ne suis pas en mesure de dire dès aujourd'hui que le gou. M. SPROULE.: Nos conoitoyens ce plaignent, eux, de ce
vornement devrait donner des ordres en vue de faire opérer que les immigrants ne soient pas débarqué- à Montréal et à
le débarquement des immigrants à Québec, alors mome Toronto; ils préféreraient voir débarquer les immigrants à
qu'ils auraient leurs billets de passage à destination do Mon. Toronto, parce quo, ainsi qu'ils le constatent, lorsqu'ils sont
tréal. obligés de traverser la province de Québec et de passer par

Montreal avant d'arriver dans la province d'OntarO, Ifs
M. LANGELIER (Québec): Je ne vois pas ce qui nous meilleures catégories d'immigrants sont souvent retenues

empêche de faire ici ce qui se fait aux Etats-Unis. Aux dans ces localités. La demande d'immigrants pour l'ouest
Etate-Unis, les immigrants ne peuvent pas débarquer à a été vraiment considérable dans ces derniers temps. Bt
d'autres endroits que ceux désignes à Pavance par le gouver- les agents de Toronto et de Hamilton ont été incapables de
nûment. Je ne parle pas, bien entendu, des passagers ordi- réunir le quart des immigrants qu'on demandait, et s'il
naires qui, à vrai dire, peuvent débarquer à n'importe quel devait toujours en être ainsi, je pense qu'il serait plus avan.
port de destination des steamers sur lesquels ils sont em bar- tageux de débarquer tous los immigrants à Montréal ou à
quési je ne parle que des immigrants. Toronto.
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M. BAIN~ (Wentworth): Voilà qui montre la diffEculté. départ; et nous devrions.avoir.oet avantage .que l.es.immt

Je pense que le ministre de 'agriiculturo dovrait examiner. grants arrivant dans ce pays, et à qui la langue ngtai,e
s'il n'est pas désirable de déterminor une localité, soit Qué. n'est pas familière, auraient en quelque sortt la eertitude
bec ou Maontréal, comme lieu de destination pour les immi- qu'ils ne deviendront pas la proie d'intrigants, et qu'ils
grants, d'o ils recevraient leur destination définitive. Il, pourront se rendre à leur destination eele.moios de frais
arrive dans ce pays des immigrants qui ne connaissent pas possibles pour eux, et dans les -meillures conition%. Si
la langue anglaise; il en vient des pays scandinaves, d'Alle- nous ne faisons pas quelque tentative dans cette voio, -not.e
rangne ou de plusieurs autres pays européens, et ils sont mode d'immigration est, perdu sans témission.gt Šxir
abandonnés à leur propre initiative par les agents du gou- infailliblement à un échec irrémé,iiable.
vernement, sur le quai du Grand Trono et sur la jetée Je sens l'importance v'tabiement consid able.qu'il y,a
Louise, à Québec. Au moment où ils sont privés de Passis. de fiser un noint où se ferait le débarquement ses i mi-
tance des agents responsables du gouvernement, ils se trou- grants, et où l'on pourrait veiller sur eux.
vent exposés aux entiepises des filous, à chaque pas, soit La catégorie de possagers capables de payer leurs dépenses
en ebangeant leur argent ou d'autres objets; on les attire de voyage, et qui ont obtenu des informations par correa-
dans des maisons de pension, dans des bouges dont les pondance avant de venir ici, peuvent être abandonnés à
tenants n'ont ni pitié ni merci pour les immigrants. leur propre initiative, et se rendre à la destination qui leur

Le résultat de cet état de choses est que nous sommes plait. J'estime que le ministre de l'agriculture devrait
exposés à laisser discréditer notre système d'immigration prendre cette affaire en considération, et ne pas. permettre,à
par le Saint-Laurent, et à voir les compagnies de navigation ces immigrants de déb'srquer à Montréal ou à Quebec, sans
détourner à New-York le courant d'immigration dans ce qu'il y ait des règlements pour protéger leurs intéitts et
pays; et tandis que nous avons des difficultés à contrôer les nôtres. J'estime que c'est là une question dont nons
nos immigrants après qu'ils sont arrivés ici, la diffieulté devons nous occuper avec sollicitude, ôtant donnéa son impor-
serait ercore bien plus grunde.a'ils arrivaient cher nous par tance, et je siis excessivement anxious de voir le gouverne.
voie de New-York, nuent la prendre en conidération.

C'est tà une question d'une importance majeure, et le En ce qui concernn Toronto et les villes de l'ouest, l',exa-
miniistre de l'agriculture devrait considérer s'il n'y aurait men des rapports des .différentes socié'és locales nous
pas lieu d'établir quelque chose dans le genre de ce qui démontre que ces sociâtéi se sont décou. agées en ypésence
existe à CastIe-Garden." Je ne veux pas dire que cela de la catégorie d'immigrants que des sociétés similatres dans
devrait se faire à Québe« ou à Montréal; mais le gouverne- les vieux pays, leur expéiaiUt, à tOI point qp'glles se sont
ment devrait consideer que sa responsabilité est engagée à nettement téparéos d'avec ces sociétés. V. gs trouverezdes
veiller à ce que ùs immigra.ts reg ivent aide et protection. résolutions pt d0s protestations émanant des comités de
dès leur débarquement dans ce pays, et à ce que l'on leur bienfaisance de ces villes, protestations gaio reuoavellent
procure toutes les facilités possibles de se rendre au lieu de de temps à autre, contre le mode qui consiste à envoyer
leur destination. . dans ce pays une elasse d'immigrants peu satisfaisante, prin-

Et ai l'on ne prend pas de mesures dansce sens, les efforts cipaloment sous les auspices de différentes sociétés <de bien-
que l'on tentera, efforts légitimes, pour réduire ce que je faisance des vieux pays.
considère, juqu'à ce jour, comme une dépense en pure perte Jadmets, d'ailleurs, et je pense que chaque député de cette
et sans résultats satisfaisants, aboutiront à l'anéantissement chambrc admettra avec moi, qu'il y a I une difficulté. Nous
de tout notre système d'immigration. Aux Etats.Unis, les savons en quoi elle consiste, Des gens sont classés dans
autorités prennent les immigrants sous leur protection à les rangs des criminels, non pas qu'ils soient moralement
Castle-Garden; ellek n'autorisent, pas les étrangers à s'ingé- décbus, mais parce qu'ils sont sans moyens d'existence ; ils
rer dans leurs affaires; elles s'assurent par l'intermédiaire tombent entre les mains d'une de ces saoiétés, témoignent
de leurs agents officiels que les nouveaux venus obtiennent du repentir et de leur ferme intention de changer de vie et
josti c, t bo: r traitement' : ef cela a un d'uble avantage. do faire le bien à l'avenir. Je serais bien d6s'iié de( dire un

Nous avons eu pendant un certain temps une classe d'im- mot contre la bonne ouvrc qu'acomplssent -es sooié éi eu
migrants peu désirables pour notre pgys, et j'ose dire que si allant au secours de cette.catégorie de gens, mais le .fait est
l'on.consultait les rapoports de quelques-unes des sociétés de qu'avant que ces malheureux aient été guéris de leurs vices,
bienfaisance ße Montréal, ils nous rêvèleî aient un état de ces sociétés, souvent, pensent qu'en les transplantant dans
choses qni froisserait les sentimente de la populati n de ce de nouveaux pays et en les plaçAnt dans des milieux nou.
pays, qui s'impgine que nous recevons une c %sse respectable veaux, ils feront mieux, iEt il e-t bien possible que ce soit le
d'immigrants, étant donrées les sommes considérables dé cab en bien des circonstances; cependant, notre expérience en
pentées pour cet objet. Lorsqu'une femme ou un homme cette matière quant à présent, n'a pas 'té des plus satitfai-
a amassé assez d'argent pour payer leurs Irais de voyage santes ; et j'ose dire que quiconque s'intéresse à l'couvre pour-
à destination de ce pays, il leur est permis de venir ici. suivie par le Young fen's Christian Association et par

Çependant, je me rappelle, lan A*ernier, juate avapt la différentes autres sociétés de nos grandes villes, dans le but
saison de l'immigration, un parcourant quelques journaux d'aider les classes déchues, trouvera que ces sociétés-ont
de fontréal, je vis, je pet se dans le Star-qu'une assemblée générslement à leur charge un surplus de cette ojasse de
avait été tenue à la " Protestant House of Industry "-de gens, et qu'elles ne savent qu'en faire.
dif(rentes soiétés de bienfaisance de cette ville, à Ileffet de ' C'est pourquoi j'estime qùe lu seule manière pour -nous de
reghercher les mnoyexs d'enrayer l'invasion de g9gtréal par parer.à cesdi$ttltés, c'est d'avoir un coutrOle miinutieua et
certainen catégories peu désirables d'inmigrants et qui effecti -des eat6gories d'immigrants qui arrivent dans ce
devienuent une charge pour leur -budget. pays, .dans le.but.de nous protéger nous-mêmes et -les immi-

Le délégué de la Y. M.,0. A, ht. Bidge, dit à,cette ouca-, grants, et je pense que le gouvernementprendra cette ques-
sien qu'ils étaient latigués de faira-des sacrifices poureeou- tion en considération.
rir les immigrants arrivant.dans ce pays, ci miqels endurqia,
qui sevoM4ient au crime sans espoir, .t vivaiçit aux d-pens M. .XIT0f9 L Je dsieire dire un met poie ponf.rmr
de la communauté. e que 'hqnor.Att19 deputé de Wentworth 2Nord Bpip).n

Eh bien I si nous avions un m9de semblable à celui qui eit en ,e tte çàsobre Je urqis qap e'est le fpvuir 4u go-
fonctionne à Castle Garden, nous devrions avoir upe cer taine yernemuat-et je ne dis pas Oela pour imn-inniner op aaownp
garantie, par nos agepts officiels, que cette ca'égorie peu façon le ministère de iimigatio.addpter un mqde
désirable -d'inmigrants qui nous sot expédiéspr les agents dans le genre de celui pr.conisé pàr )'honorble député,.
des compagnies de navigation, serait renvoyée à son point de On a réussi ý déterminer qg'¢qp port 9g l'autre sqr 1le gain-

Mr. Sp'aoung.



1889. DÊBATS DES COMMUNES. 95

Laurent sorait îfoect' nu débarquemont des immigrants; de mon correspondant, une grande partie de oes gensétaient
mais il faut choisir l'un des ports, celui do Québoec ou colai des immigrants ; et jo suppose quo les rapports dos' diffé-
de Mhontrdal. Or, le gouvernement a fait des dépeness con- rOntOs sociétés do bionfai-anco, tolles que les soorétés Saint-
Fidèrables dans le port de Québoo, on coustruisant un établi.» André, Saiint.Patrice et Saint Georges sont toits à même
soent complet et paf.iit pour la récoption de ces imrnmi. do prouver l'existence d'un pareil état do choses, que,
grants. Cet étublisbomenit est isolé et convenable pour Io sous le mode actuellement on vigueur, un grand nombre
débarquement des navires; ainsi los immigrants u':rsient d'étrangers sont exportés dans co pays qui re sont pas
pas plus de trois conta verges de distanco entre les doc'ks on état de o suffiro à Oux mêmes, et dont. beaucoup, je
des compagnies de navigation, et les bâItiments réserrés aux la crains, ont été envoyé par ici tout simploment pour en
immigrants. purger leur pays d'origine, et empêchent ainsi qu'ilb ne

Et il n'y a pas de doute que Co que rapporto mon honorab"¼ deviennnt un farde;au ebez eux.
ami, le député de Wontworth, est lexacte vérité quo le Il nous est bien'diflicile-dâ direoque nous ne voulons pas
mode adopte dans le port de New York est le meilleur-que permettro à d'aut es s8jats anglais de venir débaiquor*ici ;
les immigrants devraient'être protégés contire es infloonces- mais nous avons lo droit do protéger nos propres compa-
qui pourraient les détourner de leur voie, contre- le darger triotos, et le Canada ie peut et ne doit pas devenir' un
d'êtro filoutés par les etcrocm qui s'empressent aiutuur refuge pour une population déshé:itéo, peu importe qu'elle
d'eux. C'est le devoir du gouvercoment d'adoptor un noum tomb, d'[-lando, d'Ecosse, d'Angleterre ou de toute
mode, et de-décider que ces immigrants seront débarqnés autre possession anglaise; et je pense que lo temps viendra
à Québec on à Montréal. Je n'ai pas à émettre d'opinion où les immigrants arrivant au Canada seront l'objet d'une
sur le choix du port do débarquement; mais je veux diro survcillance, de aça à co que nous ne nous troulvions-plus
ceci : c'est que lo gouvernement a pour le moment dans le exposés A dos charges do ce (- é-là. Et j- pense que l'on
port de Québec, des facilités qui ont été obtenues au priz do obtiendrait ce résultat on adoptant les vues de l'honorable
grands sacrifices d'argent pour lo pays, et qui sont on pure député do Wentwnrth-Nord; et j> pense que l'argent
perte; et d'ici à ce que lu gouvernoment-ait cboii un autro dépen é dans ce but-je ne suppose pas que cela entraîne
port de débarquement, il devrait prendre ses msoures pour uno dépon.e considérable-sorait dépîensé W bori d-olt et
recovoir les immigrants à Québec; c'est pourquoi, je ponse tout i.ftsii dans l'intérêt du pays.
que le gouvernemert devrait être prêt, avant lo voto, A M. DENISON: Je désirerais apprendre d'e' l'honorable
faire connietre' à la chambre quelle sera sa ligne do cond aite dép:é d'Oxford-Sud (sir «ieisard Cartwright)' d'où il a
dans cette effaire, Il est indispensable que des mesures obtenu ces renseignomt ; car j'éprouve quelque difficulté
soient prises pour ompêchor quo notre service d' gr croire que l'on;a pu cnner à l'ner à 8,00-personnes, 
tien n'cqu*è•o une réputation fMeheuse, qui éloignerait de Toronto, un jr"ur de Neë'.
nous la classe d'immigrants que neus déirons p..rticulièro Sir RiCkaRD CART î RlGT: Le reisseignem mt m'a
nint-voir 'établir chez nous. été fourni par le pré4dent d'une association charitable de

Sir RICHXARD CARTWRIGH r: Je suis bien contcnt do Toronto, et quelques jinrnaux do Toronto ont répété la
ce que mon honorable ami, le député de Wentworth-Nord, ait chose. Toutes ces personnes n'étaient pas précisément
agité cette question devant la chambre. Les observations l'objet d'une charité dans le sons ordinaire du mot; elles
du mon- honorable ami, comme d'ailleurs toutes les obser- étaient l'objet d'une charité en ce sens, qu'ellesconsentaient
vations qu'il fait on général, mérite la considération très à accepter les largossos en forme d'aunôncadelcurs conci-
rérienso du ministre de l'agriculture. J'ai ou l'occasion de toyens, chose que je ne voudrais pas voir accepter par aucun
faire des enquêtes sur différents points de ma province, citoyen canadien.
relativement à.la catégorie ditnmigrants que nous avotis i. COCHBURN: Je suis bien aise d'entendre l'expres.
recueillie dane ces derniers temps, et, bien que, sans doute, sion d'uno hostilité déclaréo contre le paupérismo; mais si
il se trouve, dans le nombre, beaucoup de personnes dont la des dames et des messieurs e'uniseent dans uno pensée phi-
pi ésence dans ce paye soit déirable, j'ai été informé, par dos lamthropino et annncent que tontes e pe'sonnos phi:
autorités que l'on r. Eaurait ditcutter. quo dun&les dornires s'adreseroiit à telle maison, on à toi é ab issemnt, le þur
années particulirement un grand nombre d'immigrants ont do N o au matin, auront un beau morceaa de roîbdl et
été amenés dans ce pays et qui,.dans la suite, sont tombés d'autres douecutn pour leur procurer'un oyeu d No', je ne
a-la-charge de la charité publique. puese pas quet noua luieuio p b conc r-que toutes lo

C'est là la dernière-clase d'inigrants que nous devrions personnes qui nOcoptent le ropas gtatuit, doi nt êtr e consi-
recevo icei, pour coloniser un, paya comme le nôtre. Jue n ears comme d'e patvre gens. JotpoUse qu'il .y a c une
veux pas m'art ôtor à. l'examen de la politique qui a pour grosseo erreur, rolativemenxt au paupérisme de la' ville de
objet- d nconr ger l'immigrat ion, alors que nous ne som mes Toronto. Il n'y a pas une'ville, en oeffe, sur tout ce conti.
pas capables de· conetrver hc<z nous nos proprts conci' nent qui fasse autant de progrès au point. de vuo- de la
toyens;- e'est la une question dittéronte et qui pourra peut- richesse matérielle que la ville de Toronto; et veWir me
être à un autre moment etre diseutée plus effiorcement ; idire que l'on peut trouver 8,000 pauvres dabe cette-ville, j)
mais je veux dire, qu'à ma connaissancO peraonselle, un le dis bien catégoriqntment, c'est là un renseignanteont quo
nomtro considérable d'imm'grants sont amenéa dans ce jo dois considérer comme fort exagéro.
pays son de taux prétextes-je ne veux pas dire par los ir ic rA CArt exaoarépu
agents du gouvernement, mais par des personnes qui ont Sit RICeARD CARTWRIGLr eL'honoabloe député
intélêt à Joe amener ici, telles que les armateurs et autres aurait dù remarquer que j'ai dèelaré expressément qe n ce
industriela dans ce genre. Il foisonnent dans nos grandes nétaient pas des pauvres dan le sens du mot; je t n'. fait
villes et écraeenz sous les charges nos institutions do charité que répéter le renseignement qui m'avait été donné. Je
Je tiens 'a ne pereonne haut placée qui s'intéresee à la n'en suis pas responsablë, si ce n'estque fap elle-à'ce suj.:t
question, qu'à J'occasion d'ane lòtu de Ncëf, nas moins de l'attention do la- chambre sur ce fait, qu'l y a Un grand
8,000 pOeIonnes n'oct parucipé'à un dîner de < ël. nombre de personnes dans la ville reine- qui lie sont pas à

pC' pa tabri de la nécessité de reuevoir dos-seouis-de leurs conci-
M. CARLING: Ce n'était pas tons dos immigrant' toyons. Un grand noitbre de ces personres-no pourraient
Sir RICEARD CARTWRIGHT: En aucune manièro; pas, sans doute, être appelées " des pauvres." Et'jo'ne le

f'allais le dirc-, mais c'est un fait profondément regrettable prétends pas d'ailleurs ; mais je constate que j'ai été' informé
qu'un pareil état de choses puisse exister dans une ville qu'un grand nombre de personnes ont été asslstéês*-je ne
canadienne, qu'il se trouve 8;000 personnes pour aceopter saurais pas dire si c'eet l'an passé ou Fannée d'avant-par
cil coritrainte d'acepter la charité; Mïaisi d'après le rapport jde gèneeuz citoybrde To1nto,
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M. MoN EILL: On a dit, l'an dernier, qu'un grand nombre
d'immaigrants ont été assistés à Toronto, et que les institu.
tions de bien faisance de cttte I ra'aient sous le nombre
des demandes en faveur de ces immigrants, dont on
inondait le pays-de ces pauvres qu'on jetait sur le beau sol
du Canada. Eh bien I le président du comité de l'immigra-
tion a été chargé par le comité de demander des informa-
tions au maire de Toronto, de fsç i à ce que nous ayons
quelque chose de précis comme point de départ, et que
nous puissions nous rendre compte du degré de confiance
qu'il fallait accorder a ces renseignements. Ces renseigne-
ment sont parvenus et ont été soumis au comité, à cette
session.

Nous y voyous que sur 88,000 immigrants qui ont été dé.'
barqués ici, Van dernier, ou en a trouvé quelque chose comme
432 qui ont 6 6 assistés par les institutions charitables de
Toronto, et, au fait, il y avait doute 6ar un point et l'on se
demandait s'ils avaient été assistés dans l'obtention de
travail. Il est bon qu'une. assertion de cette importance,
lorsqu'elle est soumise à la chambre, soit examinée de
prés, et c'est pour nous une satisfaction d'apprendre que,
sur 88,000 émigrants qui ont débarqué ici, l'an dernier, il j
sen est trouvé juste 432 qui aient reçu de l'assistance dans
une des plus grandes villes de la confédération. Si nous
considérons que pareille proportion de pauvres gens peut
se renontrer dans d'autres villes relativt ment au chiffre
de leur population, je pense que c'est une perspective des
plus séduisantes, étant donnés les efforts qu'on a faits pour
amener des immigrarts dans ce pays.

C'est une preuve évidente que la classe d'immigrants ame'
née dans ce paye, est celle qui convient tout particulière-
m.ent au pays. Beaucoup dc ces personnes qui sont assistîes
cians ces conditions, peuvent être des gers parfaitement
qualidés, mais qui peuvent ne pas avoir été aussi chanceux
de trouver de l'emploi. Les honorables députés devraient
être très prudents lorsqu'ils produisent des informations de
cette nature devant la chambre.

M. McDÇONALD (Euron): L'honorable député qui viont
de parler, nous a dit que sur 88,000 immigrauts qui sont arri-
vés dans ce pays, seulement 400 malheureux ont ieçu la
charité à Toronto. Mais l'honorable député doit bien reflé.
chir que les 88,( 00 immigiants n'ontps paaé par Toronto.
Il n'en est passé que 16,16 par Toronto et 400 pauvres
eéduits de ce chiffre, repréentent une forte proportion. Et
l'honorable cé 1,uté veudratt amc:er la chambre à com pre -
dre que 88,00 ont passé par Toronto. C'était là une asser-
tion inexaute, et je saisis cette occasion de la rectifier.

M, TY RW IITT : Je suis heureux de l'occasion qui m'est
offerte de rendre justice à la libéralité et à la générosité de la
population de Toronto, aux jours de ]scëhl Le hasard mda
conduit à traverser le marché de Toronto la veille de Noël.
Je ûs la rencontre d'un riche citoyen de Toronto, un gentil-
homme que vous connaisecz tous, M. John Holderness, qui
distribuait des aumônes. Je m'arrêtai et regardai faire. Il
donna l'ordre à un boucher de descendre un ou deux quar-
tiers de Luf et du meilleur, et à chaque personne qui s'ap'
proohait, il disait: Prensn un morceau, et je suis heureux
de dire que ce jour-là, moi.Même jai été assisté. Il nue lt
eadea.u de deux eteaks que fai rapportés à la maisrn et que
'ai consommés

M. MU LOCK . Je suis heureux de corroborer les paroles
de Phonorable dépmé de Simtoe-Sud (M. Tyrwhitt). Il se
peut que 8,1 00 peris nnes aient reçu qnelque chose en pré
sent de Nuël des personnes charitables de la ville de Toronto,
et il se peut qu'un certain nombie, plus ou moine, se soient
trouvés à même a'appiécier cette bnne action comme

laurait fait l'honorable député de Simeoe-Snd (,.
Tyr'whitt) ou d'autres. Moi, je dois dire que nous avons à
Toronto-je ne dis pas plus que dans d'autres villes de la
confédération-une classe de citoyens au oeur généreux el
dont toute vilie a le droit d"êtro fère, et nous conservons la
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bonne tradition de la veillée de Noël, quar.d ce ne serait que
pour procurer un bon repas aux hôtes des nombreuses insti-
tutions de charité sous les auspices de dames et de messieurs,
qui n'ont qu'un but en vue, le bien-être de leurs oeitoyen
Nous avons un grand nombre de ces institutions, et elles
s'imposent la taehe, à l'époque de N ö1, d'amener un peu de
confort dans la demeure de ceux qui ne sont pas en mesure
de s'offrir. comme tux, le nécessaire, de façon à ce qu'aueun
malheureux ne puisse dire qu'dl n'a pas eu son repas de
1ýi ei. Nous donnons en général 8,000 dîners de Noël gratis,
et moi-même, j'ai eu gratis mon repas de Nt '. C'est un fait
très rare que nous ayons à nous occuper de nos propres
dîners de Neël, à Toronto.

M. WHIITE (Renfrew) : Je me lève pour rectiiier un
malentendu de l'honorable député de Bruce (Ni. MàNeili),
propos du rapport qu'il dit avoir été envoyé de la ville de
Toronto. L'an dernier, on a produit devant le comîié d'im-
migration et de colonisation, un rapport tiré d'un jiurnal
de Toronto, disant qu'un grand nombre de personnes
avaient été employées par le maire de' Toronto à prix
réduits, dans le but de leur donner quelques moyens de iub.
sistance. On n'a pas dit que ce hommes, ou qu'un nombre
considérable de ces hommes étaient des inimgrants récom-
ment arrivés au Canada et qui n'avaient pas pu obtenir
d'emploi. J'ai reçu mission du comité de m'adresser au
maire dan 4 le but de déterminer combien de ces gens qui
ont ou de l'emploi, sont arrivés en Canada pendant l'an' ée
dernière. J'ai écrit et j'ai reçu un accusé deréception,et l'on
m'a dit que le renseignement me serait envoyé; mais jus.
qu'à ce jour, je ne l'ai pas encore reçu. Information
donnée par mon honorable ami, est prise dans un rapport
des agents officieks du dêparteme de l'immigration à
Toronto, donnant le chiffre de ceux qui ont été assistés p9r
le département, sous forme de vivres et de secours. Aucune
information n'a été reçou en réponse à la requête que j'ai
adressée au maire de Toronto, de façon à ce qu'il nous est
impossible de dire qu'auunn des ouvriers auxquels on a
doncé de l'emploi pour les empêncber de mourir de faim
pendant l'hiver de 188B, faisait partie des immigrants
arrivés récemment au pays.

M. McMULLEN : Quelle est la réponse de l'honorable
ministre de l'agriculture, à la proposition qui lui a été faite
par ce côté ci de cette chambre ? Je veux appeler l'atten-
tion do la chambre sur e3 lait que nous employons deux
états-majors 'employês à Quéuee et à RoaUtrYé, ý6 à Québc
et 6 à Montréal, dont l'ensemble des salaires s'élevait au
chiffre de 69,055. Si le mode proposé par Vhonorable
dépu'é de Wentworth (M. Bain) était adopté, nous écono-
miseriona une somme considérable. Nous ne devrions avoir
qu'un sent port de débarquement, et il devrait ètre entendu
de l'autre côté de l'Atlantique que les immigrants devraient
être débarqués dana ce port, et y recevoir tous les soins et
toutes les informations requis. Nous nous trouverions ainsi
à même de supprimer les dépenses entraînées par cette
double destination.

M. CARLING: Je pensais avoir expliqué à mon hono-
rable ami de Québec, que le gouvernement avait doté la ville
de Québeo de teutes les installations nècessait es pour y rece-
voir les immigrants qui y débarquent; et que, jusqu'à lan-
née dernière, tous les immigrants ont débarqué des steamers
. Québec. L'an dernier, cependant, la ligne Beaver a ine-
né des immigrants à Montréal, pour le même prix de trans-
port que pour Québeo; et il n'estpas résulté un grand incon-
venient de ce changement. La ligne Allan et la ligne
Dominion ont vivement protesté contre la ligne Baver qui
umenaitlesimm-grants jusqu'à Montréal, etellesontdéclaré
que si la Ligne Beaver continuait ce mode, elles se trou-
veraient dans la nécessité de faire la même chose. Cette
dkoeeulté s'est préaentée seulement l'année dernière, et n'a
pas eu grande importance, mais elle est actuellement sou.
mise à l'attentiça du ministère, J'entends maintenant,
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Crmme j l'ai dit, que les lignes Alhan et Dominion débar-
queront leurs immigrants à Québec, au moins au commen-
cement de la saison. Le gouvernement a pris la question
en considération.

M. BAIN (Wentworth): En ce qui a rapport aux deux
grandes lignes do chemin do for, dont l'une est reliée a la
jelée Loaiic à Qébce etl'autre un lace, à la Pointe Lévis, qui
écessitent en quelque sorte deux stations. jo pense que ces

deux points devraient être sous lo contrôle du gouverne-
m"nt. Je no voudrais pas dire qu'il y a du vrai dans la
rumeur qui a circulé, mais j'ai entendu parler de choses
ftcheuses sur le traitement ifligà à quelques-una dos immi-
grants débarqués sur la jetée Louise. Ja voudrais voir le
ministre exercer un contiôle incessant sur les deux points,
et faire comprendre.à ces agents qu'ils no sont pas là pour
luire seulement ce 0i leur plaît, mais que s'ils ne remplis-
sent pas leurs devoirs, ils ne se discréditeront pas seulement
eux Mêmes, mais enerOr le gouvernement de ce pays. De
plus4, je voudras lui demander d'examiner la question de
placer l'immigration des lemmes et des enfants sous les aus-
pices de la société e.istant à Québec, une fociété locale. Je
pense que nos compatriotes de 'ouest'comprondront qu'il est
utile d'employer ce genre d'influences. Feut-être en résul-
tera-til un bien, peut-être aussi les immigrants, de cette
cafégorie qui arriveront ici pourront être avantageusement
plaiués; mais si le ministre permet de placer cette branche
du service sous le patronage des dames de la ville, qui ne
sont pas responsablea vis-à-vis du gouvernement et sur
lesquellos il n'y a pas de contrôle possible, je pense qu'il
trouvera, que ce mode entrantaera de, sérieus embarras et
do ériensos difficultés.

C quoe ja demande d'abord, c'est que lo gonvernement
pirnce tonio la rcsponszabilité do cette moiure, et qu'enuitu
il fasse des règlements pour la protection de cette caté-
gorio d'immigrants, afin d'ompêcher qu'ils no deviennent la
proie des escrocs étrangers, ou trompés ou déournés par des
inguerces locales et des circonstances locales.

Je suis formement convaincu que si le gouvernement
voulait demander qne la société de AMontiéal qui doit rece-
voir cette allocation de $1,000, fasse rapport pour une année
quelconque du nombre d'immigrants qui ont été plus ou
moins sous leur surveillance et ont pashé devant la cour des
magistrats et dans les cellules, cela démontrerait la esté-
goree d'immigrants qui ont êé' envoyés dans ce pays, de
même que cela pourrait rendre service aux immigrants, Je
ne blâme pas le geuvernerment, mais s'il ne prend pas sur
cetto question une position résolue, s'il n'assume pas la res.
ponsabilite de ses actes, s'il ne voit pas lui-même à co que
les agents fassent leur devoir, j- croin que notre mode
d'immigration ne se trouve en danger de périr.

Il y a encore un autre point. Pendant la dernière saison,
Jos allocations sur les billets de prssago ont été abolies par ce
gouvernement, obéissant à la pression de l'opinion publique,
et probablement à très juste titre. Nous nous trouvons
donc actuellement en bonne concurrence avec le port de
New-York, et je suis excessivement anxieux de suvoir. s'il
n'y aura pas de légitimes sujets de plaintes de la part des
immigrants qui viendront dans ce pays, et:qui seront expo-
tés à se faire voler, par suite de; la régligence de la-part des
agents, par les maLœuvres des. escrocs du hehora qui sont
sans pitié pour les étrangers, qui viennent:débarquer sur
nos rives.

Si mes paroles ont pu déterminer le gouvernemnt à se
rendre compte de la nécessité de faire.unQ enquête des plus
minutieuses shr cette question, je pense que, jaurai fait
autant de bien que dans auenne autre session à laquelle
Saurai pris part.

M. CARLING : Je puis assurer mon honorable ami que
le gouvernement est absolument convaincu de la nécessité
de contrôler à foid le service d'immigration à Québeo. Nous
avons W unihomme de-grande&expérience, dans la personne

ESS

de M, Stafford, on ne pourrait pas choisir de meilleur agent
que M. Stafford, et il a la pleine direction des établissements
et des immigrant& qui débarquent à cet endroit, et nous
n'autorisons aucune société à prendra aucune initiative en
dehors de tel agent. Je suis convaincu que sous-son admi-
nistration et avec le contrô!e de sas employsil ne, se pro-
duira rien de fàoheu, ni pour les immigrants, ni pour le
publie.

M. BAIN (Wonttvorth): Je ne parle sur cette question que
parce que certaines rumeurs ont pris naissance, rumeurs
dont je ne suie pas responsable, et au sujet desquelles je ne
désire pas assumer de responsabilité; mais des. bruits
fâcheux sont répandus. il l'étranger au sujet de certains
immigrants qui ont débarqué dans ce pays. Je nobl Me pas
le gouvernement, mais j'appelle 'attention du ministre de
l'agriculture sur cet aspect de la question, dg aganiègo 4. ce
que, s'il s'est produit quelque fait fâcheux, il soit possible
d'y remédier.

M. CARLING: Je puis dira que des bruits fAohen ont
été répandus à l'étranger ; mais ,je puis assurer mon b4ong,
rable ami que si un fait de cette nature est port4 A. la cor
naissance du ministère, une enquête, sérieuse sera faite oe
sujet. Je suis complètemnut convaincu de Uiimportnce
qu'il y a, pour nous, do voir à ce Que les immigrants, qui
arrivent dans ce pays soient l'objet d'une protection spéciale.

M. McNEILL : Je désire avoir un mot d'explication au
sujet des assertions que j'ai faites il y a un instant. J'ai dit
que les renseignements que j'avais- donnés, sur a foi d'un
rapport du maire de Toronto, cri réponse à une: demande
qui lui a ôté faite d'envoyer un rapport à ce sujet. Je
constate que, en langage technique, j'ai manque deprécision,
tanus, virtuollemen, favais absoument raison, Los chifrces
que j'ai Cités, avaient été, d'après les ordres de Son Honneur
le maire Clarke, préparés récemment et- cimmuniqués aux
journaux do la ville par l'omlcier du bureau de bienfaisnce
de la ville, M.Taylor, O'était là l'autorité surlaquelleje m'ap.
puyais. Lorsque j'ai entenduM. Lowe. parler de ces biiffres-
et dire qu'ils 4vaient- été empruntés à un rapport p4blié
sous la responsabilité du maire, j'en arrivai à la conclusion
que c'était une réponse à la demande à laquelle mon hono-
rable ami faisait allusion. En défnitive, cela revient an
même.

M. MITCHELL: Est-il particulièrement: indispeneable
que nous ayona un agent d'immaigration À Eamittgn? Il se
peut qu'à un moment donné, cet agent fût nécessaire, mais
pour le moment, je ne pense pas-qu'il soit nécessaire, attendu
que le courant d'émigration, au lieu de se diriger vers la
province d'Ontario, s'en éloigne, et que les-agents que noue
possédons dans cette province devraient être appplés agents
d'émigration et non pas ageuted'immigration.

M. CARLING: Je pense que mon honorable ami fait
erreur 0en Co qui regarde Hamilton. Un gr4pd Aombre d
voyageun qui arrivent par voie de Suspe4sion Bridge,
s'arrêtent à Hamilton. i>'autres se rendent par vQie de
Toronto dans le Nord-Ouest on dans certains distriots, d'Oa.
tario, et quelques-uns s'y établissent. Nous avons là un
agent vraiment utile, qui s'occupe avec sollicitude, de tous
les immigranta et leu donne l'assistance nécess9l'e, et qui,
voit à ce qu'ils prennent la bonne direction pour le lieu d4
leur destination, Je pense queHlA ilion est.un point treê
important et qu'il ne faudrait pas délaisser. Noua avons,
l'an dernier, supprimé deux on troia agences qui. n ous
semblaient Pas indispensables.

M. MoMULLEN: Oi?
. CARLING: Elles sont indiquées en lettres italiques.

Les agences de Qu'Appelle et d'Emerson opt été supprimées,
et le créditdu budget pour l'immigraion a été considérableo
ment réduit, comme le sait mo'n honorable ami. Il y a
deux ou trois ans, le montant requis était 4g 3$00,QOe
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M MITCHELL: C'était à l'époque où vous payiez des
primes de passage, ce que vous n'auriez jamais dû faire.

M, CARLING: Nous avons réduit le chiifre de ce crédit
depuis cette époque, au point que le crédit actuellement
est moins de $100,000.

M. Mc KAY: Je puis faire connnître à l'honorable député
que Hamilton est un centre de répartition pour les immi-
grants qui arrivent des ports américains. Ils sont répartis
de cet endroit dans tout le pays, dans le Nord-Ouest et dans
certaines régions d'Ontario. Si l'honorable député s'était
trouvé à cernaines époçqu s au dépôt de Hamnilton, ct s'il avait
vu le nombre d'immigrants qui s'y trouvent et qui sont
envoyés dans toutes les directions, je pense qu'il changerait
d'avis sur l'importance de Hamilton, comme station d'immi.
gration.

M. MULOCK: L'honorable ministro voudrait-il nous dire
pourquoi il a supprimé l'agence de Qu'Appelle ?

M. CARLING: Parce que les terres dans les environs
de Qu'Appelle ont été achetées et ouvertes à la colonisati m,
et que les immigrants actuellement préfèrent se rendre à
Régina où une ligne de chemin de fer a été construite, et
qui doit se rendre jusqu'à la Saskatchewan. Je trouve que
cette localité est plus importante que Qu'Appelle, qui a été,
à un moment donné, le centre le plus important, attendu
que tout le monde se dirigeait vers cette place pour se ren-
dre dans le nord, mais actuellement Régina est le centre le
plus important.

M. MULOCK: A quelle époque l'agence de Qu'Appelle
a-t-elle été supprimée ?

M. CARLING: Elle a été supprimée le 1er avril de
cette année.

M. MULOCK: L'agent actuel doit-il obtenir une situa-
tion équivalente, dans cette branche du service ?

M. CARLINL4: Il est appelé à remplir une vacance dars
une autre agence,

M. DAVIN: Je suis désolé de voir que le ministre ait cru
convenable de supprimer l'agence de Medicine.Hat. Je
pense qu'il trouvera que tout le pays aux alentours se
peuple rapidement et qu'il serait bien nécessaire d'y avoir
un agent. Je remarque que les dépenses pour les agences
du Nord-Ouest sont peu importantes, et de la tournure
actuelle du débat, j'en arrive à conclure que l'on devrait
dépenser davantage pour l'ouest et moins pour l'est.

M. MoULLEN: Je voudrais appeler l'attention de la
chambre sur le montant dépensé en faveur des agences du
Canada. L'année dernière, les salaires réunis se montaient
à la somme de $16,237. Je suis d'accord avec l'honorable
député de Northumberland (M Mitchell), qu'il y a un grand
r ombre de places en Canada où ces agences pourraient être
supprimées. Je ne suir. pas en mesure de dire que Ramil-
ton se trouve être une de ces places; mais je pense qu'il y
a d'autres villes, comme par exemple Ottawa, où il n'est
pas nécessaire d'avoir une agence. L'au dernier, l'agence
de cette ville a coûté 81,950, comprenant les salailos de
l'agei, d'un assistunt et d'un messager. Maintenant, nous
avons un agent à Montréal, un autre à Kingston, un autre à
Toronto, un autre à lamilton, mais je voudrais bien savoir
S'il y a une bonne i aiou à donner pour maintenir une
agence dans une ville à l'intérieur du pays comme Ottawa,
pour une dépense de 8t,950 par année.

Nons avons ensuite une agence à London ; je remarque
que nous avons là un agent retirant un salaire annuel de
$ 1,000 ; et nous payons $366 pour un messager. Eh bien I
je ne puis pas comprendre pourquoi l'on juge à propos
a'avoirun agent d'immigration dans une localité à l'intérieur
du pays, comme London. Je comprends parfaitement qu'à
Toronto, qui est un centre de lépartitions, il est nécessaire
d'avoir une agence où les immigrants pourraient recevoir

M. CÀUama,

les informations nécessaires pour leur permettre de gagner
leur destination, comme l'honorable député de Wentworth
estimait que la chose était nécessaire pour Montréal.

Je ne vois pas qu'il soit bien nécessaire d'avoir un agent
à Kigston, bien qu'il puisse y arriver un petit nombre d'émi-
grants des Etats-Unis.

Nous avons encore des agents dans des localité de l'inté-
rieur comme D)unnville, Richmond, Sherbrooke, Deloraine
et d'autres localités dans le même genre, où, à mon sons, il
ne me paraît pas néceesaire que le pays soit appelé à payer
de gros salaires pour y maintenir des agents.

Nous avons un agent à Moose Jaw, et un autre à Calgary.
Nous avons une agence coûteuse à Winnipeg, dont les ser.
vices, l'an dernier, y compris le salaire de l'agent, se sont
élevés à la somme de 86,54.85. Additionnez tous ces chiffres
ensemble et vous trouverez que dans les différents endroits,
nous payons annuellement au delà de 846,000 de salaires,
dont beaucoup, à mon avis, sont inutiles, et un grand nom.
bre de ces agences pourraient, je pense, être supprimées.

Il serait préférable de fermer plusieurs de ces agences et
do restreindre nos centres d'opérations aux localités de la
frontière et aux centres considérables de répartition comme
Québec, Montréal et Toronto, et de fermer les agences dans
les villes comme Ottawa et London, où il arrive 1ort peu
d'immigrants. Je comprends facilement que les agents de
ces petites localités essaient de montrer dans leurs rappor ts
annuels, qu'ils ont rendu beaucoup de services en échange
de l'argent qu'ils reçoivent,

Je vois que, dans certaines places, l'on reçoit des rapports
qui font voir la somme d'ouvrage qui a été faite, le nombre
d'immigrants qui ont été reçus, et autres choses semblables;
mais tout ceci n'est qu'un prétexte pour laisser le bureau
ouvert et permettre à ces personnes de retirer leur salaire
comme par le passé.

M. SCARTH: L'honorable député a parlé de Winnipeg
comme d'une place qui n'est pas centrale. Ces honorables
messieurs de la gauche nous disent ordinairement qu'il ne
vient pus d'immigrants dans le Manitoba, que l'on n'y fait
aucun prcgrès sous ce rapport, Je ferai observer à l'hono.
rable monsieur que c'est de Winnipeg que se dirige 'immi-
gration vers Manitoba et le Nord-Ouest, de même que Ha-
milton et Toronto sont les centres d'où partent les immi-
grants qui s'établissent dans Ontario. L'on dépense bien
peu pour Winnipeg, si l'on considère le grand nombre
d'immigrants qui s'arrêtent dans cette ville, dans le but de
s'établir dans le Manitoba et le Nord-Quest, La remarque
qu'a faite l'honorable monsieur me donne l'occasion de dire
que l'o pourrait avec profit augmenter les subsides consa-
crés à cet oauvre. Si les honorables membres de l'opposition
veulent voir le Manitoba et le Nord-Ouest se peupler de
colons, ils devraient se joindre à nous et favoriser l'immigra.
tion, au lieu de se récrier sur les faibles sommes portées dans
ces estimations. Dans beaucoup de parties d'Oatario, l'on pie.
tend qu'il n'y a plus de place vacante, et quo cette province
n'a que faire de nouveaux immigrants, Mais nous voulons
avoir tous les immigrants que nous pourrons, et faire toutes -
les dépenses qui nous pourraient faire réaliser ce bat.

M. MULOCK: Il me semble qu'il n'y a gnère moyen
d'admettre que les gens d'Ontario n'ont plus besoin d'immi-
grants. Nous n'envions pas à nos amis du Nord-Ouest leur
bonne fortune; nous nous réjouissons de voir leur pays se
peupler. Mais on ne doit pas conclure de là que nous re-
jetons de chez nous tous les immigrants, quelque excellente
que soit la classe à laquelle ils appartiennent. Il me semble
que le gouvernement ne peut mieux faire que d'améliorer
le mode d'agence pour l'immigration. Je n'ai pas suivi
cette discussion de près, mais je ne crois pas que l'hono-.
rable monsieur ait rien entendu dlire de ce côté-ci de la cham-
bre, qui puisse le justifier de conclure que nous ne favorisons
pas la colonisation du Nord-Ouest. Au contraire, il n'y a
personne qui ait tant soit peu à cour la prospérité de ce
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pays, qui ne désire ardemment que le Nord-Ouest ne re- appointé de ne point trouver les serviteurs dont il avait
çoive, dans l'avenir le plus rapproché, son plein contingent besoin. après s'être enquis aux bureaux d'immigration de
de population. Mais tout en ayant ces opinions, nous aime- Toronto; ce monsieur cultive 600 acres de terrain. L'on a
rions qu'une sage économie régiSt dans le fonctionnement hautement blâmé les dépenses faites rour l'agence de Win-
du service d'immigration. C'est ce à quoi se résout toute la ni peg. Je n'irai pas jusqu'à affirmer que toutes les dépenses
discussion; cela en est du moins l'esprit, qu'on a faites étaient nécessaires, et que la direction a été la

meilleure possible, mais jusqu'à preuve du contraire, je doisM. MITCHELL, Mon honorable ami d'As8ini.boïh (hl penser que tel est le cas. Pendant que j'étais à Winnipeg,
Davin) a fait tout à l'heure une remarque qui a, je crois, il y a deux ou trois ans, je me suis efforcé àe connaitre
besoin de commentaire. Il dit qu'il semble y avoir une 'ouvrage qui s'y faisait. Je me rendis au bureau d'inni-
inclination à augmenter les subsides pour les fins d'im migra- gration, et M. Motealfe m'expliqua la manire dont les
tion dans les parties à l'est de la confédération, probablement gration, iet teals, e e a la aire nt es
dans les provinces maritimes, et cela, an détriment de la registres étaient tenus, et n fit voir les entrées pour
colonisation du Nord-Ouest. Que mon honorable, s'il le chaque émigre qui était venu, entrée qui contenait leur pré-
peuoniatm ite dun Nor-ecs,. o e on porab, 'il de sente adresse, et le reste. Je n'oserais pas dire que l'onpeut, me cite un seul Cas, où lt'on pourrait rogner des peut touj ire donner les informations; le député ministre
dépenses que l'on fait dans l'est du pays, pour aUer l'inmi- n'a pas pu le faire l'autre jour; mais si l'ouvrage se fait de
gration; je parle d'une place qui possède une agence depuis le manière indiquée, on ne peut rien trouver à redire auun certain laps de temps. Si ce n'est pas là ce qu'a voulu mode. Dans un paye jeune comme le nôtre, où l'on
insinuer l'honorable monsieur, qu'il rétracto ses injustes invite les citoyens d'autres pays à venir s'établir, il est abso-
essertions, ou bien, qu'il explique ce à quoi il fait allusion. lunent nécessaire qu'aux points de répartition se trouve des

M. ARMSTRONG: De même que l'honorable député agents qui prennent soin des immigrants, voient à ce qu'on
de Wellington-Nord, mais sans le dire aussi haut, je crois no les trompe point et les aident à obtenir de l'emploi.
que l'on devrait réduire les dépenses du pays. Cependant, M. MULOCK : Au sujet de l'item de$ 1,000 pour l'agence
je ne partage pas son opinion au sujet des agences d'inmi- de Saint-Jean, dois-jî comprendre que le ministre est d'opi-
gration établies dans le pays. Il est absolument nécessaire, nion que c'est une sage dépense à faire ?
lorsque des immigrants arrivent à une place centrale, qu'il y
ait un agent qui les prenne en charge. J'ai vécu dura le voi- M. CARLING : Il y a longtemps que cette agence a
sinage de London presque depuis mon enfance, et là se trouve eté établie à Saint-Jean du N. B, et, dans une place
une des agences que désapprouve l'honorable monsweur et comme celle-là, on aurait bien tort de l'abolir. Je ne saurais
dont il conseille.I'abolition. Je connais parfaitement l'a¿ ont dire le nombre d'immigrants qui ont débarqué là. mais il
d'immigration pour cet endroit, et je sais quelque chose de st considérable. Comme l'honorable député de Middlesex-
l'ouvrage qu'il a à faire. Amener un certain nombre nà (M. Armstrong) pla dit> il importe que nous ayons
d'hommes ou de femmes à un centre quelconque et leur la un agent qui en prenne soin quand ils arrivent, Nous
trouver des patrons, sont deux choses bien différentes. Cela serions bien à blmer d'abolir l'agence de Saint Jean.
entre pourtant dans les devoirs de l'agent d'immigration, etje M. MULOCK : L'honorable monsieur serait-il assez bon
puis témoigner de l'activité de l'agent en question à ce de nous dire nomment lesimmigrantsarriventà S.dnt-Jean ?
sujet, depuis que je le connais. Le ministre de l'agriculture Est-ce par eau on autrement?
connatt aussi bien que moi la Mtobe en face de laquelle se M. CARLING: Je ne saurais dire le nombre exact de
trouvait cet homme. Il y a bien des années, alors que ceux qui sont arrivés. Les uns sont venus par eau, les
l'immigration était plus nombreuse qu'à présent, je me autres, par voie ferrée de Halifax. Il importe donc beaucoup
souviens des démarches sans nombre qu'il a faites pour qu'à Saint-Jean, ville déjà assez peuplée et point important
trouver aux immigrants un emploi convenable. Il y avait dans le Nouveau-Brunswick, et oi débarquent tous les
un certain bôtel, le " Old Waterloo " où, d'après les con- jours nombre d'immigrants, il importe, dis-je, que nous ayons
ventions faites, on les pensionnait aux prix les plus bas quelque fonctioniaire qui voie aux besoins de ces arrivants,
possible; et ceux qui les voulaient employer, allaient trouver
l'agent qui en avait une liste toute faite, et c'est là qu'ils M. MITCHELL: Je crois qu'il nous faut, dès à présent,
étaient engagés. Nous voyons tous la nécessité d'un tel un agent d'émigration à Miramixihi pour sur veiller le trans.
arrangement. Ces immigrants arrivent ici, dans un pays port des personnes, qu laissent tn grand nombre cette
parfaitement étranger, et si nous n'avons pas d'agents qui section du pays.
en prennent charge et les protège, ils tombent justement au M. CARLING : Etes-vous d'avis qu'on facilite leur
pouvoir de ces filous dont plhonorable député de Went. départ ?
worth-Nord (M. Bain) a dénoncé rexistence dans Québec. M. MITCHELL: Non, je voudrais pouvoir les retenir;

Il y a longtemps que je connais l'agent de London, et, mais la pratique de votre administration est de nature à les
je le répète, rien ne l'arrête quand il s'agit de trouver de faire partir par milliers.
l'emploi aux immigrants. Je l'ai souvent rencontré, plu- M. MULOCK: Le rapport de l'agent de Saint-Jean jus-sieurs fois par jour, sur les rues, et il m'a souvent écrit aussi, ,
me demandant si mes voisins ou moi nous avions baaoin de qu'au 31 décembre 1888, a été intercalé dans celui du
serviteurs. Il a déjà envoyé des personnes chez moi (et je ministre de l'agriculture. Or, à la page 117, l'on déclare
demeure A sept milles de la ville), espérant que mon per- que le nombre d'immigrants dont on s'est occupé au bureau
sonnel ne serait pas complet, ou que, peut-être, je pourrais de cette ville a été de 231, tandis que le nombre total de
renseigner les immigrants au sujet de places vacantes chez ceux qui sont venus au Noueu-Brunswilt, a 4té de 1,432.
les voisins. Dans la saison d'immigration, il se passe rare- Le ministre prétend il que 231 est un nombre suffisant à
ment une journée sans que l'agent ou ses employés ne s'ia- autoriser le maintien d'un bureau à Saint-Jean? L'hono.
forment s'il y a des gens qui auraient e l'ouvrage à donner. rable ministre nous a dit qu'il avait aboli l'agence de
On tient un registre au bureau, et je connais des personnes Qu'Appelle. Bien sûrement, plus de 231 émigrants sont
qui vont là tous les jours prendre des informations sur les arrivés là. Et si mmabolition ou le maintien d'une agence
immigrants ; ils font entrer leurs noms et demandent à ce dépend du nombre d'immigrants qui s'y adressent, pourquoi,
qu'on leur envoie des travailleurs aussitôt qu'on en aura je le demande, l'agence de qu'Appelle serait-elle abolie et
trouvé de convenables. Je me rappelle, pendant que je celle de Saint Jean maintenue ?
voyageais sur le chemin de fer du comté de Wellington, M. CARLING: Je ne crois pas qu'il me soit nécessaire de
qu'un certain M. Farrow, que l'honorable député de répondre encore à cette question. Saint-Jean est une ville
Wentworth-Nord.connaît très bien, sans doute, fut fort dés- importante, et s'il n'y est arrivé que 200 émigrants l'au der.
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nier, qui nous dit qu'il n'en viendra pas 2,000 cette année.
Nul doute que le pays ne soit dans ëtat prospère, en dépit des
dires de l'honorable député de Northum bei land (M. M tchell).
Comme il est probable que les facilités de la navigation
seront multipliées, tout me porte à croire que Saint-Jean
s'accrottra au moins aussi rapidement q'io touto autre ville
des provinces maritimes.

M. MITCHELL: Le comité comprendra, je l'ospère,
que je n'approuvo pas entièrement le maintien d'une agence
d'immigration à Saint-Jean. Si je recevais autant de faveurs
du gonvernement que les députés de la ville et du comté
de Saint-Jean, mon approbation serait pleine et entière. Je
ne crois pas que cette agence soit du grande importance,
mais je n'en vous rien dire, vu qu'ello se trouve dans le
Nouveau Brunswick.

M. MU LOCK: J'ai vculu simplement savoir, au com
mencement de cette discussion, si le ministre de l'agricul-
ture pensait que cette dépense rapportat quelque chose
au gouvernement. Je répète ma question d'une manière
plus catégorique, en demandant au ministre de ne pas l'ou-
b lier.

M. CARLING : Cet item ne serait pas dans les estima-
tions, Èi nous ne croyions pas qu'il nous rapporte quelque
chose.

M. McMULLE' : J'aimerais à demander au ministre
pourquoi il t ouve bon que les dépenses du bureau d'immi
gration de Wr,.nipeg soient augmentées d'uî millier dt
piastres, J'ai prè:é l'oreille aux remarques de mon ami de
MiddlesexSud (M. Armstrong) au msujit des buteaux de
Hamilton et de London, mais ce monsieur est tellement
habitué d'écraser les pieds des membres de ce côté de cette
chambre, que ces paroles ne nous touchent guère. Je crois,
cependant, que le mnistre devrait nous expliquer cette
augmentation dans les dépenses du bureau d'immigration
de Winnipeg.

Mi. CARLING: En ce qui concerne les remarques de
l'honorable député de Wellington (M. Mcbiullen), je dirai
que si c'est en disant la vérité que honorable ami de Soutih
Middlesex écrase les pieds do ces messieurs de l'opposition,
qu'il le fasse autant que pcssible ; le plus souvent sera It
mieux. Nous avions décidé d'abolir l'agence d'Emerson, et
nous avons cru devoir placer H. Té u à WiipÀ. C'et un
agent français, et comme nous nous hommes apeig î qu'un
grand nombre de personnes du t3as-Canada vont au Nord
Ouest, nous l'avons mis à Winnipeg, où il peut rendie de
grands services,

M. CASGRAIN: Quel est le salaire de hl. Têtu ?
M. CARLING: $1,000.
M. CASGRAIN: Occupe-t il la même position à Win.

nipeg qu'à Emerson ?
M. CARLING : il est l'assistant de I'agent de Winnipeg.
M. WATSON : L'honorable ministre voudraitil me dirt

s'il a enfin découvert le peu d'utilité qu'avait cet agent à
Winuieg. On s'est plu à répéter que ce monsieur était
placé Aâporr constater le nombre d'immigrants qui se rei-
daient au Manitoba; et ses rapports n'cmt jamais été bien
satisfaisants aux yeux du eomité de l'agriculture. Je crois
que les nembres de fce côé-ci de la chambre font bien de
critiquer les items maintenant présentés, mais je dois dire
qdeautant qu'il s'agit de la province du Manitoba et des
Territoires du Nord-Ouest, j'approuve ia conduite du gon-
vernement quand il augmente des déboursés pour les finis
d'ane immigration bien entendue, dans ces pays. Je ferai
remarquer au ministre que les subventions pour l'immigra-
tion n'cnt pas eu pour résultat de faire venir des immigrants
des pays étrangers, mais que les anciennes provinces du
Canada ont fourni, cette annèe, le conting.nt presque entioi
de lé'migration. Lappropriation pour des fins d'immigration

M. CAaLINQ.

au Manitoba est bien minime, et je ne crois pas que les
déponses excèdent 810,000 cette année. J'aimerais que
le gouvernement attirât autant d'étr4ngers que possible
dans notre pays. Il faut beaucoup de courage à un membre
de ce coté-ci de cette chambre pour conseiller une augme n-
tation dans les déboursés du département do l'agriculture,
après les exemples que nous avons eus où des agents cm-
ployés par le gouvernement ont rcçu de l'argent pour ne
rien faire. Nous avons eu un cas de cette espèce dans le
comité des comptes publies. M. Webster est un autre mon-
sieur qui présente dos rapports au gouvornement aun sujet
de l'immigration et qni occupe, jo crois, une position sem-
blable à celle do M. Smytb. Tout en aimant à louanger
mon pays, je ne crois pas qu'il soit honnête que nos agents
d'immigration se permettent de faire nu public dos déclara.
tions mensongères. M, Webster, dans son rapport, nous
parle de l'ouvrage qu'ila accompli pourle département, dans
le D kota; il dit que c'est une contrée horrible et inhabi-
table pour un colon. Quand nous pensons que ce miEérable
pays, cet état déplorable se trouve limitrophe du Mani-
toba, les gens peuvent con'lure que notre propre pays ne
vaut guère mieux.

Je ne crois pas qu'il soit nécessaire de faire imprimer de
pareils rapports. Notre patrie est dans une condition assez
supérieure à celle du Dakota pour qu'on en fasse connaître
les avantages au reste du monde. Je veux dire que j'aime-
rais à voir la gouvernement dispnser d'un peu plus d'argent
pour établir de nouvelles agences dans le Mautoba et le
Nord-Oacst, au lieu de réduire les dépenses De nouvelles
sections lu pays W'ouveoat peu à peu à la colonisation, t)l
que le district du ic Dauphin, une étendue de terrain spien-
dide et avantageux sous tous les rapports. Je pense que ce
serait de l'argent bien employé que d'établir des agences
aux terminus dos chemins de fer Manitoba et South Western
et Manitobi North Western. I est important qu'il y ait quel-
que agent qui reçoive les personnes qui viennent s'assurer
de l'état des chrses dans l'intention de s'établir sur ces
torres, ou d'engager d'autres à le faire, et que cet agent les
accompagne dans leurs voyages et leur désigne les endroits
où le défrichement serait profitable. Je crois donc que la
nomination d'agents aux points que j'ai mentionnés et à
d'autres d'une égale importance, serait d'un grand secours à
ta colonisation du Manitoba et du Nord Oiest. Je venx
bien pe:cnsor qu M. Grahain donne toute satitfac.ion po.-
,ible, mais il n'a pas atsLz d'agents à l'extérieur et il lui
faut demeurer tout le temps à Winnipeg. Du résultat d'une
subvent*on accordée par le gouvernement local sous le
m'de d'immigration qu'il a inauguré, j> conclus que l'.on
doit profonJé;nent regretter le peu ue progrès fait, dans
le pas4é, par le gouvernement de la conlérati>n, dans cette
direction. Il y-a, cette année, plus 4e colons qui viennent
de toute part s'établir dans le Manit >ba, que dans les
cinq années préoélentes. Je n'ai pas besoin d'assigner les
causes de ce fait, mais l'une d'elles est bien, à mon avis, la
politique adoptée au sujet de l'immigration, par le gouver-
nement local. Il a des agents à différentes places; it envoie
des échantillons partout; il poassèa à foronto, en face do La
maison Walker, une bftisso où sont exhibé 4 tous lus prod dts
agricoles et minéraux du Manitoba. Chaque agent parcourt
une certaine partie de la province d'Ontario et y donne dos
conférences devant les associations d'agriculture. Enfin, je
crois que ces agents du gouvernement provincial font beau.
coup de bien. Si ce gouvernement employait des personnes
dignes de confiance et qui rempliraient bien leurs devoira, je
n'hésiterais pas à conseilLer aux honorables ministres d'.ap.
proprier de fortes sommes aux fins d'immigration, et de
peupler ainsi en peu de temps le Manitoba et le Nord-Ouest.

M. CARLING: En réponse à l'honorable député, je
dirai, qu'à l'exception de l'agence d'Enerson où les dépenses
ont été réduites, les appropriations sou, restées les mêmas,
L'agence de Winnipeg est maintenue, et l'ouvrage s'y fait
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plus facilement, peut-tre, qne par le passé. Il n est de to
même pour Brandon. Je crois que l'honorable ministre nm
verra l'importance des services rendus par le gouvernement: a
de la confédération, à l'efft d'induire les émigrants d'Ontario, r
à s'établir dans le Manitoba et le Nord.Ouest. Il a fait allu- 0
sion à hi. Webster, chargé par le g 'uvernement de 'visiter q
le Dakota et Manitoba, et il a contredit quelques-unes des d
déclarations faites par ce monsieur. Je crois que e'est un -a
vrai patriote, qui n'a autre chose à cour que le bien de son' a
pays, et qui est convaincu de la vérité de ce qu'il avanoo. '
Ce monsieur a-été assigné à c.mparaître devant le comitâ'
des comptes publics, et jespère que l'honorable d6putd
répètera alors ce qu'il a dit ici; 'ou je me trompe grande. d
ment, ou M. Webster réussira à convainc.e lhonorable I
député et le comité que son rapport csL strictement en
accord avec les faits. ss

M. MoMULLEN: Il y a une partie des remarques de
l'honorable monsieur que j'appuierai volontiers, c'est celle où s
il dit que M. Webster est un vrai patriote; seulement, je lui a
conseillerais de substituer tory à patriote. 1

M. BAIN (Wentworth): J'approuve le ministre dans
son intention d'abolir l'agence d'E merson, mais je m'objecta
à ce que M. Têtu soit placé à Winnipeg pour les raisons
que le ministre a données. Ji crois qu'un général, les
émigrants d'Ontario et de Québec qui se rendent au Mani-
toba, sont capables -de voir A leurs propres affaires. Ce que
nous savons de M. Têtu et de l'espèce de -apports qu'il a
faits dans les années piécédentes, alors que nous -les -exam1.
niors dans le cémté d'immigration, n'est pas de nature à-
nous donner une grande idée de sei capacités comme agent
d'immigration. Cette charge de prendre le nombre d'émi-
grants qui vont au Manitoba, s'il faut parler net, n'est
qu'une grossière duperie. Je crois qu'il n'avait, à Emerson'
qu'à retirer son salaire et que ses rapports offiiels étaient
tout-à-fait insignifiants ; et je proteste contre le projet que
l'on a de l'installer à Winnipeg, tout simplement pour qu'il
continue à retirer son salaire. Si mous voulons vraiment
améliorer notre système d'immigration, émondons où cela.
peut faire du bien, et ne transférons pas un homme d'ane
place où il a é é parfaitement inutile, a Winnipeg où il ne
servira pas plus. Je pui" aussi bien dire que c'est tromperl
indignement le comi Le d' unigration, que de faire de sen-
bL bles choses Je crois que le temps est ai-rivé où le gauver-
nement de la Confédération et le gouvernement de Manitoba
peuvent se concerter pour combiner leurs ressources, pour
donner une impulsion favorable aux affaires d'immigration
de cette dernière province. Je suis certain que personne
dans cette chambre ne s'oppose à l'augmentation des sub-'
ventions pour les fins d'immigration dans le Munitoba et le
Nord-Ouest ; seulement, nous voulons 'avoir des compensa-
tions ; mais quant à transférer un fonctionnaire qui
n'avance en rien les intérts de l'immigration, mettons -ne
fin à ce mode, le plus tôt sera le mieux. Je crois que la
suggestion de l'honorable député -de Marquette est très
raisonnable, et qu'il serait bon d'avoir, à différents endroits,
des ihommes qui ont la réputation d'être bien informés, et
qui pourraient aider les colons à obtenir leurs terres et à
s'établir ; mais ça n'est pas favoriser ce résultat que-d'ang-
menter notre personnel A Winnipeg. Ce n'est pas là que
les immigrants ont besoin de ns services. Tous -caus qui
ont connu notre mode d'émigration en force pendant ces
dernières années, savent quelle en a été la fin déplorable.
Quoique nous voulions bien que cette eontrée es olonise,
il n'y a pas moyen da nier que la plus grande partie des
immigrants qui sont allés au Manitoba et dans le NordOuest'
sont des gens qui viennent des vieilles'provinees et que le'
gouvernement n'y a eu rien à faire. Au sujet des emplois
occupés par des agents comme M. Henry Smyth et M.
Webster, je crois que le g,vernement pourrait résompen-
ser ses amis autrement qu'en les chargeant d'affaires d'immi-
gration. Cette .question reviendra pcut-être encore . en

us -as, je puis dire que ce que je -connis de IL Webster
eporte à oroire que tout en pouvant -être no honnête
gent d'immigration, les services les plus réels qu'il ait
endus au gouvernement sont les voyages qu'il -a faits dans
ntario, à cabaler, chaque fois qu'une élection ýs'est faite Ou
u'il en -a été rumaur. 21-e gouvornement s'est -bien trouvé
a ses agissements, ja supp se qu'il nous faudra -nous sou-
ettro à être saignés de temps en temps 4 mais il vaut
utant dire tout desauite, ce qu'il faut penser de d'usageque-o
on a fait de cette agence d'immigration.

M. LAàIYIP %E: Je n'urais pis aucute part à cette
iscussion, n'eût été la tournure qu'elle prend maintant;
mais comme on a fait allusion à une des agences de mon
ropra comté, je dis dire -quelque -ehore. M1ais avant de
iscuter cettequestion, je dois dire que j'ai éé quelque pou
urpris des remarques de l'honorable député de Wentworth.
Nord (M. Bain). Il se plaint, -et comme il siege à gauche,
I se croit probablement oblîgé de se plaindre de ce que les
employés du gouverocmsnt'ont Toujours en faute Joe-dois
ai.dire que ce M Têtu a été nommé par ses propres -am,
Tout en regrettant beaucoup que .le gouvernement ait été
obligé d'abolir l'agence d' Emerson, je partage l'opinion -de
'honorable député de Mlarquette (li Watson) qu'il faudrait
peut-être plus d'agences au Manitoba quily en a actuelle.
ment, mais je comprends que l'honorable ministre ait jugé à
propos d'abolir l'agence d'E merson, parce que les voyageurs
Pni arrivent dane ia province aujourd%,ài ne passent pas par
Emeon, mais surtout par Gr6tna, et-quelques-ans, par
West Lynne. Il est vrai que West Lynne est piès-d'Emor-
son, mais une agence-dont Io but spécifié-est de recevcir les
immigrants, est probablement rmienz si-tuée .au point de
rencontre, c'est-a dire, à Winnipeg. -Je n'admcts pas avez
l'honorable dépué de Wentwortb.qu'aacun agent medevTati
être nommé â raison -de sa nationalit, ýcomme la chose
semble avoir été faite da-ns ie cas de K. Têtu, parce q-ue oje
dois dire que nous reuevous actuellement -une -immigration
considérable de gens parlant le français, non-seulementd
IBas-Canada, mais aussi de France et de Belgique. 11 y a en
ce moment 1bn Belges on route polir -le Uanitoba, et legou-
vernement est tenu, artout, davoir dans'ie service de l'im-
migration des employés qui parlent leur langue.

Je suppose que le minstre en transférant M. Têtu A
Winnip-g, a voulu que cet employé pt recevoir-ce gens
dont il comprend le langage et faciliter ieur établissement
dans la province. Tous ceux qui ont suivi de prês -es pro-
grés de 'limmigration an Jianitoba, sent convaines que da

présento aneM est exceeptionnellement avantageuse sous ce
rapport. Pas moins de ,000 immigrants sont déjà arrivés

f Win-nipeg dans le mois dernier oftà peu gr's, et ils ne
viennent pas tous, ,mmne -on pourrat le croire, des pro.
vinces del'est.11s vienne-tdes Etats Unis en grande 'artie,
ils viennent aussi d'Europe, et je crois qu'il est de notre
intérêt de dépenser autant d'argent que nous le pourresis
pour 'l'immigration au Xanitoba. le n'ai pas grande eon-
fiance dans les succès que remporte le gmernement
provincial actuel, et je ne crois pas que aous puissions lui
attribuer le mérite de ceux qeo nous obtenons actuetlement.
J'ai été presque scandalisé des remarques -de l'honorable
député de Marquette (ML Watsen) au eujet de ce rapportsur
le Dakota. Il paraît chagrin de ce qu'un employé du. goa-
ivernement soit d'opinions que le Dakota offre moins d'uan-
tages que la province du Manitoba.

M. WATSON: Non.
M. LIRIVIER®: Il prétend que les deux payseaont abso-

lument dans la même situnetion et que la sele différence
qu'il y a entre les deax, réside dans le fait de la 1remtire-

M. WATSONT: Non.
M. L A RIV.IERE :-4'un étant au nord et 'atre au asmide

cette ligne. . 1 y a certainement une -différence entre Je
Dakota et le Manitoba, et cette différence est à l'avanitge
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du Manitoba. Si cet avantage ne réside pas tout à fait dans
la qualité du sol, il se trouve dans les lois du pays, il se
trouve dans lee rêglAments agraires, dans la quantité de
neige qu'ils ont là bas et que nous n'avons pas, dans les
gelées et les blizzards dont ils sont gratifiés et que nous ne
connaissons pas. Je ne suis donc pas étonné qu'un employé
du gouvernement ait découvert ces choses, qui sont généra-
lement connues dans l'ouest Il serait bon que ce rapport
fût publié. afin que le public en général sache que le Manitoba
offre aux immigrants de plus grands avantages quo le Dakota

Advenant six heures, le comité lève sa séance, et la séance
de la chambre est suspendue.

Séance du soir.
La chambre se forme de nouveau en comité des subsides.

(En comité.)

Immigration-Agent adjoint à Vancouver........$t,200.

M. MARA : Je désire attirer l'attention de l'honorable
ministre sur le fait que l'agent de Victoria ne reçoit que
81.000. tandis que lagent de Vancouver reçoit 81,200. L'em-
ployé de Victoria occupe cette position depuis dix ans et,
cependant, il reçoit moins que l'employé de Vancouver,
nommé tout réormment.

M. CARLING: Nous n'avons pas nommé un nouvel
agent à Vancouver, mais nous y avons transféré l'agent de
Medicine-Hat, au môme salaire qu'il avait à Medicine-Hat.

M. MARA: Cela parait constituer un traitement diffô-
rentiel. Voici deux villes situées l'une à côtê de l'autre.
Dans l'une, l'agent occupe sa position depuis dix ans, et
conséquemment, il a dû être un bon employé, et cependant,
Il ne reçoit que 81 000. Tandis que l'autre, où le bureau
vient d'être établi, l'agent reçoit 81,200. Cela ne paraît pas
juste. Ou l'on devrait augmenter le salaire du plus vieil
employé, ou l'on devrait réduire le salaire de l'autre.

M. CARLTNG: L'agent de Medicine-lat a été transféré
à Vancouver. Comme il arrive à Vancouver un très grand
rombre d'immigrants, il est important d'y avoir un homme
d'expérience tel que l'agent de Medicine-Hat.

M, WILSON (El£in' : Poie.je comaprandre que les forc-
tions de l'agent de Vancouver sont plus onéreuses que celles
de l'agent de Victoria ?

M. CARLING: Je crois que oui, et elles deviendront
beaucoup plus onéreuses qu'elles ne le sont à Victoria.

M. WILSON (Elgin): Avant de faire la nomination,
l'honorable ministre a-t-il obtenu des renseignements sûrs
sur la nécessité de cette nomination et de la somme proba.
bie d'ouvrage qu'il y aurait à faire?

M. CARLING: J'ai reçu des demandes du conseil de ville
de Vancouver. La municipalité de Vancouver a adïopté des
résolutions et les habitante do cette ville ont envoyé, il y a
quelques années, des pétitions dans lesquelles ils deman.
daient l'établissement d'une agence dans cette ville, à raison
du grand nombre de gens qui y venaient des Etats-Unis et
pour donner les renseignements nécessaires.

M. BAIN (Wentworth): J'espère que, lorsqu'on cbangera
ces agents, on pourra faire cesser la perte qui, au dire de
certains députés de la droite, a lieu dans cette partie du
pays. C'est une particularité très décourageante de notre
mode d'immigration, et il semble que la Colombie
Anglaise n'a pas fait exception à la règle. Il y a (n une
perte très caractérisée, au dire de certains députés de l'ouest,'
et les rapports montrent que les immigrants qui sont allés à
la Colombie Anglaise, l'année dernière, se chiffront par un
peu plus de 3,000 seulement, de sorte qu'il n'est guère besoin
d'un nombreux personnel d'agents pour voir à ces immi-
grants.

M. LaMwdu.

M. MARFA.: La nomination d'un agent à Vancouver con-
tribuera beaucoup à faire cesser cette perte. Il peut empê-
cher les personnes qui se proposent de s'établir de traverser,
ce que l'agent de Victoria ne peut pas faire.

M. DAVIM: Je crois que le ministre devrait agir d'après
les recommandations du conseil du Nord-Ouest et avoir des
agents spéciaux qui feraient valoir les intérêts du Nord-
Ouest, dans les vieilles provinces et en Angleterre. Le
ministre a le mémoire un sa possession, et comme il est en
train de réduire le nombre de nos agences, dans le Nord.
Ouest, il pourra facilement obtenir une compensation en
adoptant les recommandations du conseil du Nord-Ouest.

M. TROW: J'aimerais à savoir du ministre où il y a des
terres, à une distance raisonnable de Vancouver, pour y
établir les colons qui arrivent.

M. CARLING: Je ne suis pas u état de dire où se
trouvent ces terres. Beaucoup de colons sont venus des
Etats-Unis, par Vancouver, et nous voulons qu'il, soit connu
de ceux qui viennent que le pays oire des avantages miniers
et agricoles, bien que je ne puisse dire, dans le moment,
exactement où sont situées les terres que nous nous propo-
sons de leur donner.

M. T ROW: Le ministre peut-il dire quelle classe d'i mmi.
grants arrivent à Vancouver, quelle est leur occupation,
s'ils sont mineurs, 1êcheurs ou autre chose ?

M. MARA: La plus grand nombre des immigrants étaient
des cul tîateure, et il est aussi venu beaucoup de bûcherons,
Il y a une grande quantité d'excellente terre arable dans le
delta de Fr-ser, ainsi que dans le district de Chilliwack, et
il n'y a pas de meilleures terres pour la culture que dans
les districts de Sumas et de Chilliwack, et dand le bas du
delta de Fraser.

Il y a Faussi plusieurs lies sur la côte ouest, au nord de
Vancouver, qui sont propres A recevoir des colons. S'il n'y
a pas d'agent à Vancouver, les colons prennent le steamer,
comme je l'ai dit, et partent pour Puget Sound, et ils sont
perdua pour la province, mais si nous avons un agent pour
fournir les renseignements, les colons font leur choix entre
le delta de Fraser, le nord et l'île de Vancouver. Je puis
ajouter que les colons paient moins cher pour se rendre sur
la çôte, que pour aller à l'intérieur, et beaucoup de gens
peuvent être induits à revenir par un agent qui peut leur
fournir des renseignements sûrs.

M FISH ER: Je vois que le ministre s'est vanté, cette
après-midi, q'il avait diminué la dépense à ces endroits,
mais nous voyons que l'agent d'Emerson a été transféi ô à
Winnipeg et qu'il y a eu, à ce dernier endroit, une augmen-
tation correspondante. Puis, l'agent de Medicine-Hat a
été transféré à Vancouver, et il y a un nouveau bureau dans
cette ville, de sorte que la diminution de dépense dont le
ministre a parlé, cette aprè-êmidi. ne peut s'appliquer qu'à
l'abolition du bureau de Qu'Appelle. J'aimerais à savoir si
le ministre n'a pas confié un emploi quelconque à M. Baker,
qui était agent à Qu'Appelle, et ne s'est pas montré pour
lui aussi généreux que pour les autres.

M. CARLING: J'ai dit, cette après-midi, que M. Baker
avait êté transféré à une autre agence.

M. FISHER : Ainsi, ils sont tous pourvus.
M. CARLING: J'ai dit que, comme M. Têtu est un

Canadien très intelligent et très capable, et qu'un grand
nombre de Français se rendent à Winnipeg, nous avons cru
bon de mettre la quelqu'un qui comnpilt parfaitement le
français. Nous sommes su4si informés que beaucoup de
Belges s'y rendront, cette année, de sorte que nous avons
transféré M. Têtu à Winnipeg, comme adjoint à l'agent
actuel.

M. FISIIER: Où M. Baker a-t-il été envoyé?
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M. CARDING: M. Bennett, l'agent de Brandon, sera
transféré à Winnipeg, et M. Baker le remplacera A
Brandon.

M. FISHER: Estce que cela fait un employé de plus
dans le bureau de Winnipeg?

M. CARLING: Non, l'agent à Winnipeg a demandé un
congé, avec l'intention de donner sa démission et M. Bennett
le remplacera.

M. FISHER: L'agent de Winnipeg recevra-t-il une pen.
sion ou une gratification ?

M. CARLING : Non,
M. MULOCK: Ces agents ont.ils la permission de s'ab-

senter sans un congé du ministère?
M. CARLING: Non
M. MULOCK: Quand ce règlement a4. il été adopté ?
M. CARLING: Il en a toujours été ainsi, bien que s'ils

demandent un congé et si la demande est raisonnable, ils
l'obtiennent.

M. MULOCK: Le ministre se rappelle peut-êtro qu'en
1888, il a été question de ce même M. Baker. Il paraîtrait
qu'en cette occasion M. Baker se serait absenté sans per.
missior, comme l'a dit le ministre, serait allé dans le comté
de Russell, et aurait travaillé à l'immigration dans ce comté
pendant une élection partidie pour le gouvernement fédé
ral. Le ministre déclara alors à la chambre qu'il ignorait
que cet agent s'était absenté de son bureau, mais avait
entendu dire qu'il avait mis un remplaçAnt qui s'acq,uittait
très bien de la charge. Sans doute que le ministre ignorait
que son agent avait abandonné son poste et était ici pendant
qu'il aurait dû e're à Qu'Ailpelle. Mais cela ne lui paraiq.
sait pas répréhensible, et il laissa entendre à la chambre
qu'un agent pouvait s'absenter sans permission. Je suis
heureux de voir qu'il a changé d'opinion, et qu'il va obliger
ses agents à s'occuper de leur besogne.

Nous avons souvent entendu parler avant aujourd'hui
d'employés da ministère de l'agriculture qui parcourent le
pays comme agents, en temps d'élection. Nous avons eu
"son bon ami M. Webster " qu'il dit être un homme si
digne de confiance, faire l'agent d'immigration dans les en.
droits où il y a une élection. Il en est de même do M.
Smyth, ex-député, et de M. Baker, ex-député. Ils sont
nominalement nommés pour QuAppelle ou pour Réginas,
mais l'endroit pour lequel on les eomme ie parait pas faire
do différence, car ces bureaux n'e:istent que de nom, de
même qu'une compagnie est tenue de faire une élection de
domicile, bien qu'elle existe partout. Ainsi, ces messieurs
parcourent le monde à leur gré et leurs frais de voyage-
sont payés par le bureau d'immigration. Est-ce là l'emploi
qui doit être fait de l'argent d4stiné à l'immigration ? Qela
est-il honnête ? L'honorable ministre a-t-il le droit d'être
fier d'administrer ainsi les deniers publics ? Il sait que cola
s'est pratiqué et se pratique encore. Il sait que M. Baker
s'est absenté sans permission. Ne se souvient-il pas-

M. CARLING: Si l'honorable député veut me le permettre
je ne me rappelle pas ce qui a eu lieu cette année là, maii
je sais que tous les emplo> éd du gouvernement obtiennen
un congé à une certaine saison de l'année. Ici, à Ottawa
je crois que chaque employé a trois semaines de congé, o'es
la pratique dans les ministères et la même règle est appli
quée aux agents. M. Baker a pu prendre son congé à cett
époque, après l'avoir demandé et en avoir notifié le minis
tere, et il l'aurait obtenu pourvu que l'ouvrage n'eût pas i
souffrir de son absence. M. Baker n'avait pas de permis
sion à me demander s'il prenait ses vacances, soit en été o
en hiver. M. Baker avait droit à son congé et je ne pouvai
pas m'y opposer,

M. MULOCK : N'y a-t-il pas une date fixe à laquell
un employé doit prendre son congé ?

M. CARbING: Non.
M. bi ULOCK: Alors, on permet à M. Baker de prendre

ses vacances dans un temps où, plus q a'en tout autre tempg,
il devrait être à son poste ?

M. CARLING : Pas que je sache, car je ne crois pas qu'il
ait pris ses vacances à un moment où les affaires de son
bureau étaient très pressantes.

M. MULOCK : Ce peut ne pas avoir été le cas chaque
fois, mais ça été le cas dans le mois de mai 1888. Si l'hog
norable ministre veut consulter les Débats de la dernière
session, il verra que le 2 mai 1888, il a admis lui-même qu'à
cette date M. Baker, l'age.nt d'immigration dans la ville de
qu'Appelle, était à cabaler dans le comté de Russell.

M. CARLING: Oui, il avait parfaitement le droit de le
faite.

M. MULOCK: Il avait parfaitement le droit de s'ab-en.
ter à cette époque ?

M. CARLING : J'ai déjà dit que oui,
M. MUL9CK: N'était-ce pas une saison où l'immigration

est très active ?
M. CARLING : Il avait le droit de demander des va.

cances en toute saison de l'année, en hiver ou en été. Je
puis dire en toute certitude qu'il n'a pas eu doubles vacances.

M. MULOCK : [I avait parfaitement le droit de deman.
der des vacances, mais ce n'était pas faire acte de jugement
que de les lui accorder à une époque où, plus qu'on tout
autre temps, il devait être à son poste. Naturellement,
l'honorable mini'tre peut négliger le service public afin de
travailler à l'élection d'un partisan, mais ce n'est pas dans
l'intéêt du public. 1'honorable ministre croit pouvoir uti-
.ser dans une campagne électorale le ministère de l'immi-

gration et tous les bureaux à sa disposition, afin de tenir
ses amis au pouvoir. Je répète que ce n'est là rien moins
qu'un abus de confiance. C'est précisément ce qui a été
révélé aujourd'hui, dans le comité des comptes publics,
comme le résultat de l'administration de l'honorable mi-
nistre. Avant que la session soit terminée, nous entendons
parler aujourd'hui de l'un des actes les plus frauduleux pos-
sibles, commis sous les propres yeux de l'honorable ministre,
et le compte est chargé au service de l'immigration. Tout
cela est une fraude jusque dans les moindres détails. Le
ministre parle de son "ami M. Webster." Où M. Webster
a t-il travaillé dans l'intérêt da l'immigration ? Dans Hal.
dimand, dans tous les comtés où une élection avait lieu.

14. CARLING: Savez-vous s'il était à Haldimand, pendant
qu'il était à l'emploi du gouvernement?

M. MULOCK : On me l'a affirmé.
M. MoMULLEN : Nous le savons par les comptes pu-

blics, par les comptes qu'il a transmis lui-même, et nous le
prouverons demain par le comité des comptes publics. En
vertu d'un ordre de cette chambre, il a transmis un état de
ses services et des différents endroiti qu'il a visités, et dans
cet état, il charge des frais de déplacement de Kingston à·

sHaldimand et retour, pendant la campagne électorale.
t M. CARLING: Dans quelle année est-ce ?
, M. McMULLSN: Durant la dernière élection qui a ou
Slieu à Haldimand.
D M. CARLING: Je puis dire à l'honorable député qu'il se

trompe du tout au tout. Je puis lui dire que M. Webster
à n'a pas envoyé do compte au ministère depuis plus d'un an.
- Je déclare à cette chambre que l'tonorable député fait une
. déclaration tout à fait fausse. M. Webster n'a pas reçu un
s sou du gouvernement, pendant la dernière éeection à Hl

dimand.
e M. MoMULLEN: Je défie l'honorable ministre d'assister

A la prochaine réunion du comité des comptes publics et sl
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je ne prouve pas l'existence de requa écrits de la main de
M. Webster, pour des sommes véritatblement reg tuB du
ministère un paiement de frais de déplacement pour ailer à
Baldimard pendant l'é!oution, ai je ne prouve pas qu'il y
est allé pendant l'élection, qu'il en est parti den,x jQur8 avant
que l'loection out lieu et qu'il est revenu chez lui, alors je
retirerai ce que j'ai dit.

M. CA.RLING: Eh bien 1 M. l'Orateur, je défie en pleine
chambre l'honorable député de faire cette déclaration devant
le comité, car M. Webster n'était pas l'emplo3 é,dG gouver-
nement pendant la>dernière élection à Hatdimand et il n'a
pas été présente de compte. Le seul compte qu'il y a ici se
termine au, 3 avril 1888.

M. MoMULLEN: Il a été au service du gouvernement à
partir du 30 avril.

M. SOME RVILLE : Pendant qu'on en est là-dessus, je
désire demander au ministre d'expliquer la nature des
fonctions des agents d'immigration voyageurs, tels que M.
Webster et M. Smyth. La semaine dernière, M. Lowe, le
sous.ministre, a donné sa déposition devant le comité des
comptes publics et il a déclaré que M. Smyth était employé
pour voyager et qu'il était agent pendant six mois de
l'année. Nous avons vu les comptes:qui constatent qu'on
lui a payé $ 100 par mois, outre $2 par jour pour ses frais de
déplacement, Al. Lowe a déclaré au comité que M. Smyth
avait une commission l'autoriFant à voyager partout où :l
lui plaisait, sur tout le continent de l'Amérique du Nord.
Je crois qu'il serait utile. que le ministro expliqut A. la
cbambre la nature exacte des fonctions de ces agonis voya.
geura, tel que bi. Smyth et M. Webster. Je ne sais pas si
c'est bien le.temps de discuter le compte de M. SmyLh, qui
a été scruté en partie anjourd'hui devant le corni des
comptes publics. Mauis il se peut qu'une autre occasion se
pré-ente avant la fin do la session et en attQndant, je
désirerais que le ministre expliquat la natuy:e dça fonctions
d, ces agents.

14."A ZMNG: J'osq>dire que l'honorable député a lu la
letreQ dipstruction envoyéo à M Sxayth et à. U. Webster.

M. SOMERVILLE: La lettre a été demandée aujuurd'hui,
mais. elle n'a pas été produite.

!r. C42IJ#G.: Je vaia 14.lro,:
mOTIyr, 30 avril 1887,

!fosson.--!ai reçu instruction du ministre de l'egriculture de vous
dire.qien vue d'es circonstances qui se rattacb-hît i% colonisation au
Manuoba et onan le Nord-Ouest canadin, il diómo engagtr vos services
pour une période de six moita oipter daujourd'hui, dans le 4ut d'acti.
ver l'immigration au Manitoba et au Nord-uueat canadien.

Il désixe. que vouacontrebalanciea autant.que posible- lès.eTfort. que
fout les agents des compagules de chemins de fer et des teges dea Etlus,
Unis, qui c'emploient activement el distribuer leurs b-rochureq, cartes et
autres publications au Canad, afim e nontalier autant qu possible
leur travail et ausdl de détourner l'émigation des ancienpes provinces
du,0anada, que pourrait susciter l'influence de ces publications vers Io
Norduest caadien, ot l'on croit que lei.4vantages. sont égau, sinon
RunEri surs

Leministre désire aussi que vous visitiez les états du Nord,Ouest du
ays visin et que vous ayez l'occasion de visiter quelques uns des

étabiissenents canadiens dans cea. etats, afin de vous enquérir. autant
que possiblo-de ce qui en est au sujet de l'étast actuel et de, l'evnjr de
ces é ablisseienta, et ils pâvent soutenir la compeaaisonave.c les.dty
blissements du même genre du Manitoda et du Noird-Ouest canadien,
en ce qui concerne le sol, 14 cligat, les facilitks d. ehinsde, f, les
lois et les rôglements agraires, et etc.

Les f its r élée devront faire lobjet 4'lt rappoirti A mlnjtère,pour
l'information du ministre, et vous devrez utiliser les faiigt quqvous cong
taterez de manière à donner effet, autant que possible, à 'objet de votre,
znieiozn.

Vous devrcz a ir en. général, d'après l'esprit dealnstruction ve;bales
que vous a donn es le râinistre

Vous serz payé pour oue services, au taux de 900 pax mois outre une
grap5iqtigr de $. par jour pour von fraia, de pension et vos frais de dé-
p4cepent, tels que prix de passage sur les clemins de fer, et aptrps
tr5, de transport que vons jugeruz miles. Toutes les dCpenses de ce
genxe de.vroncetre accompagnées, autant que possible, de piesjstl-
catives, et dans tous les cas, les dates, et les noins des stations, die
chewinsde fer à.lat destigation desquelles les bllets auron. t6.éaceetés
daonLat.sre fonisl-conformément-aux ezigeneeden pareille niàtêie, de]

C'est le désir du ministre que vous fassiez des rapports mensuels de
Yusopérationq, ou des ra ports plus fré uentsdausle cas ou il se pro ui-
rait des éventualités qu'il serait, a'apr2a vous, important de faire con-
naître au ministre.

J'ai l'houneur d'Gtre, etc.,
J. LOWE,

sous-ministre Int6rimaire de 1'agriculture.

'Ihathaw, Ont.

Voilà la lettre qui a été expédiée à M. Smyth, pour le
guider dans mon voyage à travers le Nord-Ouest et le états
de lVouest. Je puis dire que nous avons constaté qu'il y
avait au Canada, un grand nombre d'AmérioainA qui agis-
saient comme agents pour les chemins de for et pour les
terres, et qui employaient tous les moyens pour engager
notre population à ce rendre dans les états do l'Duust, et, je
regrette de dire, qu'un grand nombre da nos.gens se sont
laisés eéduire.par la belle description, qno cçsgents leur
ont faite du Dakota et des autres états de l'ouest et qu'ils y
ont émigré.

J'ai cru qu'il était du devoir du département do com-
battre cette émigration, et pour y arriver, j'ai, choisi un
homme q.i avait été député à cette chambre., ei on qui un
comté important va*t au confiance, pendant, plusieurs
années. Lça électeurs, qui le connaissaient, liayaient éla
deux fois pour les représenter au parlement, et, en l:8.7, j)
crois, il fut défait par une, faible majorité, et j'ai cru qu'un
homme, qui vait joui de la confiance de ses voisins et de
ses commotta,nts, qt qui avait été, dans cette chambre,. un
représentant fid4le, était qualifié et compétent à remuplir le
devoirs. de la chargequi lui avait été confiée,

Jo croia qu'il, a fait son possible. pour convaincre. la popu.
lation de. notre- pays, particulièrement dans l.pDtjo.ouust
et j- sais, qu'il a distribué un grand nombre d'erits traitant
du l'immigiration, surtout dans l partie ouest du Qanadaet
je. n'ai pas de doute que le résultat obtenu a été saisfAir

anunt, et noua voyous que, par les discours, lesdisc.ussions,
et la distribution de renseignements au peuple du Canada,
la fit set rige-vors.notre paya et non vers.le Dakota,.

Jq ne çrns pap do défendre la nomination de h. Smyth.
M. Szpyt 1, fait quelque chose de bIàmable, les honorar

blodéputés, do.la.gauche doivent le prouver. Jo ne crois
pars qq'un salaire do $u00, par mois, et 82 par jour, pour
dépense.de,voyage, soit une somme d'argent exorbitante,

L4es lionrable§ députéq de la gauche ont soumis la ques-
ion '.un comité de la chambre, et il est injuQte jae.l'hono.

rahle dépqté- d'York-Nord (W. Malook), et I honorable
député de Brant Nord (M. omiurviilo), ap; avoir porté
la, cagse devant un comité, et aprèt avoir a§sign des
témoin. pour faire leur preuve, viQnnent sgilever e noa.
veau cette question devant la chambre. S'ils pçuvent prou.
ver loetrsncupations contre M. Smyth, cela m'est, indiffé-
rept, qar j'a. agi igeo frqnchise et equté A, l égard de àl.
Syth et, j'ayais, lieu d'espérer qu'il agirait de la même
mawiêre envqrs le gouvernement.

fer mêmes, observations s'appliquent à M, Webster. Il
est un hogapre actif, et utile, et je crois. qu'il a rendu de
grands services à son pays. Jo crois q'on ne pouvait pas
aire un meilleur choir, et je lu i t onné struation de

visiter les états du M innesota et du Bakota et le Nord»
Ouest, et il les a visités, non pas comme employé du gou-
'ernement, mais comme cultivateur, et sans faire connacre

à la populhtion de ces états quil était envoyé par le gouver-
nement1 croyant qu'en agissant ainsi, il serait plus e état
dr se procurer les renseignements dont nous avions besoin.
Ces renseignements ont été publiés sons forme de brocur
et distribué. pa tni es députês.

Demuain, M. Webster cmr arara devant le comité'et ai
l¢s honorables députés de la gauche ont des accusations à
porter.contre lui, et s'ils pétvent prouver qu'il a agi irjus-
tement et qu'il}a fait de fagsse déartins, e ps onae
lestés or.sdpt é formuler- leure occuationsdemain, et je
puis ssurer que M. Web4ei'seraon état dD conatiatre le
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comité qu'il a agi honnêtement et fidèlement envers son,
pays et qu'il a réussi à envoyer au Nord.Ouest, des milliers
de personnes qui se seraient rendues dans l'état du Dakota.

M. TAYLOR : Au sujet de ce que M. Webster fait pour
le Nord-Ouest, je désire lire une lettre que j'ai reçue d'un
de mes électeurs, dont l'opinion, quand j'aurai fait connaître
son nom, sera, j'en suis certain, acceptée par plusieurs
députés de cette chambre, qui connaissent ce monsieur.
Cette lettre est écrite de Limehurst, en date du 14 mars
1889, et signée par Henry Green. Voici ce qu'elle con-
tient •

Gso. TiyoL, buler, H. P.
donn moNSXEun-Il y a quelques ours, M. W. A. Webster nous a

donné dans la salle de R. W. Cop'-Iand, une conférence très intéressante.
Le sujet en était : I Notre Nord-Onest." Ses appréciations, sur ce pays,
comme champ où nos jeunes gens pourraient s'établir et gagner do
l'argent, ôtaient excellentes. Dans mon humble opinion, nous devrions
avoir, dans l'arène, un plus grand nombre d'hommes comme M. Webster,
pour combattre ces grite, qui, constamment, dans la ctambre comme en
dehors, déprécient notre pays.

C'est l'opinion, non seulement do celui qui a écrit cette
lettre, mais encore celle de plusieurs autres.

M. MITCHfELL : Lizez-nous toute la lettre ; n'épargnez
pas vos amis.

M. TAYLOR : Le reste se rapporte au budget et non à
M. Webster.

M. MITCHELL: Je crois qu'il est du devoir de l'hono-
rable député de nous lire la lettre en entier.

M. TAYLOR : Il peut se faire que ce soit mon devoir,
mais je n'ai pas l'intention de lire toute cette lettre. Comme
cette question est sous enquête, devant le comité des
comptes publics, il est très méchant, de la part de l'honorable
député de York-Nord (M. Mulock), de dire que du commen-
cement à la fin, le compte est fait à plaisir, quand il sait
que M. Smyth a jur é que chaque piastre, portée au compte,
avait été dépensée dans l'intérêt du gouvernement. C'est
là sa déclaration. Il a admis le fait que, relativement aux
détails, le commis chargé de préparer le compte, aurait pu
faire erreur, mais que quant à ce qui se rapporte au total,
chaque piastro en a été dépensée.

Je répète que, la question étant soumise au comité, il est
injuste que l'honorable député d'York-Nord (M. Mulock)
la soulève de nouveau devant cette chambre, et qu'il dise
que le compte, depuis le commencement jusqu'à la fin est un
compte fait à plaisir, et que c'est une extorsion commise au
préjudice du gouvernement et du pays.

M. SOMERVILLE : J'allais dire, quand j'ai été inter
rompu par l'honorable député de Leeds (M. Taylor)-

M,. TAYLOR : J'avais la parole le premier.
M. SOMERVILLE: -que le ministre de l'agriculture

avait évidemment une très haute opinion de ceux qui
avaient occupé des positions dans son département. Il tient
M. Webster en haute estime. Pour ma part, je connais bien
peu de choses au sujet de M. Webster, mais j'en connais
beaucoup au sujet de M. Smyth. Nous en avons, aujour-
d'hui, appris beaucoup sur ce dernier, et je dois dire que, ai
le ministre de l'agriculture, après avoir assisté à la séance
du comité des comptes publics, et avoir entendu la preuve
faite par M. Smyth, lui-même, relativement à son corapte,
s'élevant à quelques quinze cents piastres pour services
censés avoir été rendus au département de l'agriculture,
continue à avoir de M. Smyth une haute opinion, après
l'avoir entendu donner son témoignage quant à l'exactitude,
de son compte, il ne doit pas estimer ses, agents à une bien
grande valeur, quand il lui prend fantaisie de les admirer.

Tous ceux qui assistaient à la séance du comité, doivent
avoir une opinion toute différente. Je ne parle de cette
question que parce qu'on y a déjà fait allusion. Je n'ai pas
parlé de M. Smytb, excepté pour demander au ministre quel-
les étaient les instructions que ces agents du departement,
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au dehors, avaient reçues. Maintenant que la question a été
soulevée, je crois qu'il n'est que juste que je continue le
débat commencé sur ce sujet.

M. Smyth a comparu, aujourd'hui, devant le comité, il a
été examiné relativement à l'exactitude du compte qu'il a
présenté au département, pour ses services, et nous avons
vu cet homme si élevé dans l'estime du ministre de l'agri-
culture, déclarer qu'il na pouvait pas certifier de l'exactitude
d'aucun article porté à son compte, depuis le premier, qui y
était entré vers le mois de jain, jusqu'au dernier, qui y figu.
rait vers la fin de novembre. Il pouvait dire, ainsi qu'il l'a
dit, que le total était exact. Il pouvait dire que ces sommes
d'argent avaient été dépensées dans Pintérêt du gouverne-
ment, mais il -e pouvzit pas dire, ainsi qu'il l'a dé.laré en
présence du ministre de l'agriculture-ii ne ponvait pas dire
qu'un seul article de ce compte était exact, -quant aux
dates

Le ministre de l'agriculture nona a lu, ce soir, les in.
tructions qu'il a d'nnées à M. Smyth, quand ce dernier a
été nommé à cette charge, et ces instructions comportent
qu'il doit fournir au gouvernement, dans son compte, le
jour, la date et les pièces justificatives, relativement à l'ar-
gent dépensé et à ses depenses. M. Smyth n'en a pas agi
ainsi. Il a donné les dates, mais de quelle manière ? Il a
prétendu avoir un memorandum ou un carnet dans lequel il
tenait un compte de toutes ses opérations.

M. CARLING: Je désire soulever une question d'ordre.
Ce cas a été, aujourd'hui, soumis au comité et, demain,
il sera encore devant le comité. La preuve n'a pas été ter-
minée, mi rapportée à la chambre, et je crois qu'il est in-
juste que l'honorable député dise à cette chambre, que tous
les membres de ce comité ont condamné M. Smyth, tandis
que le comité n'a pas voté, ni rien décidé. Nous attendons
d'autres preuves et d'autres délibérations de la part du
comité.

M. SOMERVILLE: Je n'ai pas du tout commencé cette
discussion.

Li PRESIDENT (àL RYEF.T): J'étais sur le point de
rappeler à l'ordre l'honorable député de Brant-Nord (M,
Somerville), parce qu'il fait allusion à une procédure main
tenant devant le comité des comptes publics. Cette manière
d'agir est très irrégulière et inconvenante. Voici la règle.
établie par Bourinot, a la page 418:

J'uzqna ce qu'un comité ait fait rapport, il est irrégulier, dans un
débat devant la chambre, de faite allusion à la procrdure de ce comité.
Par exemple, au cours de la session de 187s, M. luntington faisait
allusion à des dcuments et lettres qui se rappotaient à une question
importante qili 6tait sous considérAtion devant un comité spéaisl ; mais
l'Orateur décida conformément à des précédents, en Angleterre, que
ces documents ne pouvaient pas être lus à la chambre.

Je suis convaincu que cette discu4sion est hors d'ordre et
qu'on n'a pas le droit de faire allusion à ce sujet,

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je ne désire pas, M.
le président, discuter votre décision, car je la crois conforme
aux piécédents, dans des cas semblables. Mais, dans les
circonstances, je crois que tout l'article, ou du moins une
partie de cet actiole, devrait être réservé, afin de donner
loccasion de la discuter, avant qu'on ait décidé sur la ques.

tion. Cet article a trait à la conduite du département de
limmigration qui fait partie du ministère de l'agriculture,
et, sans aucun doute, une discussion aura lieu, dans cette
chambre, sur cette question. Je crois que, pour la commo-
dité de la chambre, on devrait réserver un article et procé-
der avec le reste.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je ne pense pas qu'il
serait bien d'en agir ainsi. Il peut y avoir une discussion
complète, au sujet des deux messieurs dont on vient de
mentionner les noms, soit lors du concours, soit- lors de la
présentation du rapport du comité.

Il serait absurde de laisser quelques articles suspendus,
parce qu'il s'est soulevé un point incident, ou parce qu'une
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nicustion, du gonie de celle-ci, est portéa contre un
employé d a gouvernement. Si la chose était permiso on n'en
finirait jamais. Cette discussion s'écarte tout à fait du sujet
Nous sommes à discuter les salaires comparatifs dos agents
à Victoria et à Vancouver, et la présente discussion ne se
rapporte pas plus à co sujet, que l'homme dans la lune
C'est tout mimplement perdre du temps, et, de plu, c'est
enfreindre les règles parlementaires et celles de l'équitEé
ordinaire, que do porter contre une personne, des accusa-
tions qui sont encore sous considération.

M. SOMERVLL E : L'accuiation n'est pas dirigée contre
M Smytb, inais contre le gouvernemOnt qui, volontairOmontI,
gaspille les deniers publics et paie un homme qui ne rend
aucun service en retour.

M. le PRÉSIDENT: Cela n'a rien à faire avec la présente
question.

Sir RICHARD CARTWRIGFIT: Nous avons en de
bonnes raisons et de justes raisons, pour nous plaindre de la
manière dont le gouvernement avait employé les denicîs
qui lui avaient été votés pour le département do l'immigra-
tion. Une de ces raisons (et l'une dns plus graves), est que,
maintes fois, le département a employé des hommes qui ne
Eont que des hableurs politiques, qui ne rendent aucun ser.
vice au payp, et qui ont été employés dans toutes les élec-
t*ous du pays, et que ce département payait pour doe
Eervices politiques, rendus augouvernement. On me dit que
le cas de M. Smyth en est un exemple frappant. Cependant,
je ne sais pas s'il tombe sous cet artico, mais la très hono-
rable ministre comprendra qu'à part ce qui est décidé par le
comni:é, nous avons le droit de discuter la manière intonvc-

rante dout lo gouvernement a employé le cié.lit, qui lui a
étévoté, on n disposant Qn faveur do certaines person nes. Le
premier ministre sait quej'ai raison quand je dis que cela
cet de la compétence de ce comité.

Sir JOHN A. MACDONALD: Non, pas de ce comité.

Sir RICEARD CARTWRIGHT: Oh I certainement.
Nous avons parfaitement le droit de discuter de quelle
manidro vous avcz employé los fonds qui ont été votés
l'année dernière. Cela a en lieu maintes fois pendant que
j'occupais les bancs du trésor, principalement, je crois, du
temps do feu M. Plumb. Nous avons toujours agi ainsi,
quand nous votions les crédits pour l'année suivante, A
quoi servirait le rapport de l'auditeur général, ai nous ne
pouvions pas discutor la manière dont vuns avez employé
les crédits votés l'année dernière, et dont, seuls, nous avons
un compte exact ?

A suj2t de ce qui a eu lieu au comité des.comptrpulcs,;
j'ai peine à croire que mon honorable ami (X. Somervillo)
puisse aller plus loin, excepté du consentemont de la
chambre- mais il peut, de nouveau, soulever la quesion sur
chaque article semblable ' celui-ci, ou se rapportant à deR
services analoguos à ceux que M. Smyth a rendus, qui sera
soumis à !a discussion. Je crois que cela est exact.

Sir JOHN A. MACDO ÀL] :. L doctrine.que.vient de
développer l'honorable député est juste, jusqu'à un certain
point. Il peut se présonter urp article général, qui per.
mette de discuter la ligne de conauite suivie par lo gouver
nement, ou bien, toute la question peut être discutée en
concours.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Pas aussi bien en con-
cours.

Sir JORN A. MACDON ALD: Elle peut ètre soulevée
sur le rapport du comité des comptes publics. Lhonorable
député verra, qu'outre l'injustice de cette manière de procê.
der, on ne pourrait jamais terminer, s'il y avait, à chaque
article, une discussion prolongée sur la politique du gouver-
nement, ou sur les prétendus crimes commis parla préeente
administration.

Sir JoRN A. MAoDONALD.

Sir RLCEIARD CARTWR[GHT: Cola rappelle forcé.
ment ce dont je m suis souvent plaint, quo nous avions pris
la mauvaise habitude de réunir, sous le môme chef, vingt ou
tronto articles différents. Il n'en était p:s ainsi autrefois,
et cela no devrait pas être aujourd'hui. Si cos articles
étaient séparés, il n'y aurait nucune dificulté à en laisser un
do côté pour le discuter plus tard. Quelle est la nécessité de
ténnir dans un même crédit, " los salairos," I les dépenses
dos agences canadiennes" et "l'aide aux sociétés proteo.
trices des femmes ? " C'est pour cette raison que j'ai proposé
qu'un articlo fût suspendu, vu que je croyais que ce serait à
l'avantage de la chsmbre et du gouvernement. Il peut être
vrai que ce ne soit que sur le dernier !.rticle que cette dis.
oussion puisse avoir lieu.

M. PA..tE RSON (Brant): J'aimerais à savoir, M. le pré.
aident, s'il serait dans l'ordre de discutcr los dépouses qui
se rapportent aux ageut voyagours. Nous discutons les
crédits pour les agents, pour leurs assistants, et nous serions
portés à croire que nous pouvons discuter ceux qui se rap-
portent aux agents voyageurs, quand ils figurent commo tels
dans les comptes publics.

S'il n'est pas convenable de les discuter sous le chef des
agents on de leurs assistants, veuillez me dire sous lequel de
ces articles la discussion peut avoir lieu? Nous désirons
avoir, et nous aurons une discussion à propos de l'agent
voyageur M. A. Webster; quand pourra-t.elle avoir lieu?

M. CARLING: Ces dépenses sont payées à même le
dernier article.

M. PATERSOS: Alors, il aurait été préférable que M.
Webster eut figuré orsnemm agent voyagar, ainsi qu'il est
mentionné dans les comptes publics, et nous n'aurions pas
été arrêté< dans la discussion de ces estimations. Il est
singulier que son salaire soit mis on bloc dans le dernierIaetie des dépenses de l'immigration. Mais je n'ai pas de
doute que le comité attendra jusqu'à ce que nous soyons
arrivos à cet article ; et la discussion pourra alors avoir lieu.

M. LAURrER: Nous avons contracté une autre mau-
vaise habitude, colle do précipiter l'adoption de ces résolu.
tions en concours, quand nous sommes à la veille de la
prorogation, et si, pendant cette session, nous suivons cette
pratique, nous devons prendre plus do temps pour discuter
ces articles, en comité.

M. MITCEIELL: L'honorable chef de l'opposition vient
justement d'expliquer ce que je me proposais do dire.
Chaque fois que le très honorable ministre se son t vivement
pressé, il se rotranche derrière les règlements et la pratique
qui ont été suivis, et il r.ods dit que nous pourrons discuter
cette question en cor.ou.rs. Noue savons que le concours
se précipite d'une manière vertigineuse, à la fin de la session,
et nous n'avons pas l'o3casion de disauter ces questions.

Je puis dire à l'honorable ministre qu'il réussirait bien
mieux, s'il adoptait une autre manière de procéder au sujet
'le ces articles, et s'il n'applquait pas si rigoureusement les

.rêglementset la pratique. Dans le cas actuel, je proposerais
ceci: Il y a deux articles sous lesquels nous aurions le droit
do discuter les cas de M. Webster et do M. Smyth. Lo cas
do M. Smyth est maintenant devant le comité des comptes
puþ*Ífice, et je orois qun voue avez en raison de décider que
nous no pouvions pas le discuter ;. mais l prétende que les
doux articles-les dépenses imprévuos, et le dernier article,
au sujet de l'immigration et des dépenses de l'immigration-
duvraient être suspendus afin de permettre aus députés de
discuter cette question. Nous désirons tous que la session
ee termine, et ai l'honorable ministre n'était pas trop rigou-
reux dans l'application des règlements, il réussirait bien
mitux,

M. McMULLEN: L'hdnorable premier ministre s'est
opposé & toute discussion bur un article auquel on: n'était
pas encore arrivé. Je prétends qui, vu que ce crédit est sous
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un seul cbef, n° 52, tout député a le droit do parler sur n'im. tis. L'bonerable ministro n'attache.t-il aucune importance
porte quel article, qui est compris sous ce chef, oc que si à ce fait?
vous en réservez un, vous devez réserver tout Io crédit. Depensea fmpr6vuea-agonce caradienne .............. 16,000

Sir .TO1N A. MACDON ALD : Dans un sons, l'honora- M. FISHER: Do quelle maniàre opérez-vous cotte rédue-
ble député a raison. Ceci est une résolution, et tous los arti- tion ?
cles peuvent être discutés. Jo supposo que, si l'honorable M. CARLING: Il y a une réduction à Modicine-Hat, en
député le désirait, il pourrait commencer par le dernier rapport avec l'agenco pour laquelle il y avait des dépenses
article et finir pur le premier; mais, il y a quoiqées, imprévues, et il y a aussi une réduction à Qu'Appelle et à
il a ét4 convenu, apparemment par lon deux cotés de la Emerson, où les agences ont été abolies, il y a aussi des
chambre, qu'il était plus commode de mettro dans une réso- rédutions dù des agenc es,
lution, tous los subsides @e rapportant à uno branche parti. réductions dans d'autres gence.
culiéro du service; mais pour parer à tout inconvénient, et M. Mo3lULLEN: J. puis facilement voir, parle rapport
permettre aux honorables députés do diaouter los différents de l'auditeur général, comment l'honorable ministre peut
articles, il a été convenu qu'ils seraient prêts à disnuter les aisément faire une réduction de $-,000. Si l'honorable
crédits, l'un après l'autre, suivant qu'ils se présentoraient. ministro veut regarder à la page 0-144, de ce rapport il
C'est la seulo nanibro pratique de faire une discussion rai. verra qu'il y a un article, l'agenfe de London, dont des
sonnable. S'il plait au comité, je proposerais quo nous pro. dépenses, $444, ne sont pas appuyées par des piòces justi6-
cédions et que nous adoptions tous les articles, excepté le catives.
dernier, et il sera convenu que, quand nous nous réunirons M. CARLING: Les piècesjustideatives ont été fournies.
de nouveau, nous ne discuterons que ce seul article, et o'est, Elles ne l'étaient pas encore, quand l'anditeur 'général* a
un article général, sous lequel cette question.peut être dis. pr4paré son rapport, mais allas l'ont été depuis.
outée' M. FISHIER: Il est facile de mettre dans les dépenses

M. SOMERVILLE: Alors, je comprends que cet ar- imprévues, une somme moindre, d'une manière approxima-
ticle est suspendu, jusqu'à ce que l'enquête, qui Po fit au tive, puis se vanter d'avoir opéré une réinotion considérable,
comité des comptes publics, au sujet du compte do M. mais on devrait nous expliquer clairement de quelle manière
Smyth, soit terminéo ? cette réduction a éte obtenue. L'honorable ministro expli-

Sir JOHN A. MACDONALD: Oui, je n'y ai pas d'ob. que cette reduction par le fait que l'agence a été retranchée
jootion. a lMdiine-Kat, mais il a oublié quo si cotto agence a tÔ

S denlevée de co lieu, il y a eu une dépense correspondante
M. M ULOCK: Je crois que l'explication donne par le pour on établir une à Vancouver. La réduction causée dans

premier ministre est tout-à-fait satisfai,;ante, et elle fat: los dépenses imprévues, par l'abolition des agences à
voir à la chambre que la diroussion était dans l'ordre. Vu Emerson et à Qu'Appelle, no s'élèvera pas à plus do 8*,uOO,
que cette résolution est présentée comme une seule, bien de sorte qu'il reste S3,000 dont il faut tenir compte.
qu'elle comprenne plusieurs articles, quelque dérr,isonnable
q'il puisse à-ra que nous fassions allusion à un article qui M. CARLI9G : ,e ne puis pas mentionner les articles,
n'est p.is encore sous discussion, cependant, en principo, mais j'ai examiné toutes les agences, depuis Halifax jusqu'à
nous sommes dans l'ordre. L'honorable ministre do l'agri. Vancouver, et j'ai constaté que, dans plusieurs d'entre ellos,
culture a lui-même fait allusion aux agissements de l'un de je pourrais diminuer les dépenses imprévues, formant uno
ses agents, M. Baker. réduction de 05,000. Je suis convaincu que je puis faire,

cette réduction, mais je n'ai pas, ici, les détails do chaque
M. CAfRLING: On me l'a fait observer. cas.
I. M4ULOCK: L'honorable ministr. lui-même, en ré. I.FîSHER Nous savons par expérience qu'il est inutile

ponao à une question que posait l'honorable uéputé d'Assi- de faire dc réductions, de cette matière, et, qu'à la fin de
nibc,ïa ('à. Davin), a commencé à discuter le cas de M. l'année, les dépenses sont aussi élevées qu'uparavant.
Baker, et son transfert do Qu'Appolle à un autro lieu. Apròs
l'ajournement, on y a fait de nouveau allusion, comme un M.SOMERVILLE: A proosde dépenses imprévues,je
exemplo dos abus qui se commettent dans lo département, demanderai à l'honorable ministre de regarder à la page
et nous avons ou une légion dos employés de M.* Baker, 145 C. du rapport de l'auditeur général, et il y verra que
engagés dans dette eei re eleolorale dont on a parlé drns . J. J. Daley, de l'agence de Montréal, a dépensé 01,220,
cette chambre. S'il est convenu qu'un ou deux do ces art;- pour louage de voitures. Je vois qu'il a fait 617 voyages, de
oles seront ré,ervés, la question peut étro suspendue. sorte qu'il devait en faire deux par jour, y comprislIo

M. WATSON: L'honorable mir.istro se propose-t-il dimAnohe, ou, dans tons les cas, deux voyagea par jour,
d'abandonner l'emploi que remplissait M. Têtu, celui de pour chaque jour ouvrable. Si l'honorable ministre désire
tenir compte du nombro d'inimigrants? diminuer les cépenses, il devrait fournir à M.D4&leyun chevalet une voiture, ce qui cofaterait moins cbher que de payer

M. CRLING: Nous avons l'intention d'abolir cette $1,220 pour un agent qui n'et *npîo
agence. mois. Re qu ' est it

U. W.&TSO4: L'emploi, consistant à tenir compte des M. CARLING: Je me suis rmneeigé ce sujet, et j'ai
immigrnte arrivant et quittant le pays, ne sora pas con- constaté qu'un abcoyai ne suffIrait'pas à la bes;og'e,* et qu'il
tiné? an fadrait lus d'un. pe Le rpport fit vo qu'il y a en 136

M. CARLING: Il sera discontinué. vojagc@ A la gare*Bo-naventureM, àOR1.50 par voyage, et 63
oa'honorable ministre de nuit, la jonction Saint-Martin à a2.75 par

eM 'WATSON :n L'honrable ue quoit-il qui utle c 5 voyage, la première distacer tant do deux miller et l

em.o a. J. Dany deuba o'gec dei Motral aeen dios î1,220,

peorndede plusdieept milles. Il ya encor d'autres voyages
M. CURLING: Les gens qui vont au Nord.Orest, s'y que l'l AbIe dp té trayern f la page C16 , durapport

rendent maintenant pard la voie du chemin de fer du aci, de l'auditeur- t ec j.
fique canadien et par Port Arthur. Nous ne croyono pas M.McMULLE : Noua sommes heureux que l ninitre
q'il soit plus longtemps néo.essaire d'avoir nn agent à cet ait décidé de faire une réduction dan lài dépens impréhes,

enrei.mo.

endroitaccordées aux agents, mais, dans ma courte carrière parle.
M. WATSON: L'année dornère, il a faite rappot que metaire, je n'aipas encore uetidu un initre d're qu'il

7,QI i migrant s aient arrivés et q e 2,000 taient rpar.- avait lintention de faire une réduction de a5i000, eqai
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donner une explication raisonnable sur les moyens qu'il
emploierait pour réussir. Le ministre dit bien qu'il va faire
Une réduction, mais il ne dit pas comment il y parviendra,
et, quand on le lui demande, il se contente do répondre,
d'une manière vague, qu'il fera une réduction ici, et une
autre là, Je crois que la chambre a le droit de demander
des renseignements plus détaillés que ceux-là. Si le ministre
nous disait qu'il fera une réduction sur tel et tel article,
nous pourrions lui reprocher de ne pas avoir accompli ses
promesses, mais il refuse de nous renseigner, et il nous dit
simplement qu'il fera cette réduction.

M. CARLING: Je dis que je ferai cette réluction de
$5,000.

M. McMULLEN: Il est à espérer qu'il réussira, car la
dépense, sous le chef de dépenses imprévues, est absurde
dans plusieurs cas. Mon honorable ami en a mentionné un.
où un employé a dépensé $1,220 pour louage de voitures
pour son propre usage.

M. CARLING : Non pas pour lui-même.
M. MoMULLEN: Il a dépensé 8 1,220, pour louage de

voitures, et il a fait 617 voyages. Je dis que c'est scan-
daleux, et il est absurde de demander au comité d'adopter,
sans mot dire, des articles pour des dépenses imprévues de
cette nature, et il y a encore d'autres dépenses tout aussi
scandaleuses que colles-là. Dans certains endroits, quand
les agents savent qu'on accorde une certaine somme d'argent
pour louage de voitures, ou de chevaux, ou pour dépenses
de voyage, naturellement, ils mettront, dans, leurs comptes
de l'année suivante, des dépenses de ce genre, et ils s'y
entendent si bien qu'ils n'omettent aucun article qui peut
faire partie des dépenses imprévues, et il y a des employés
qui se font do cette manière un salaires très élevé. Dans
un bureau, je vois qu'on s'est fait payer $90 pour téléphone,
et il y a bien d'autres dépenses de cette nature. Il est
temps que ces articles soient retranchés des comptes con-
cernant l'immigration, et nous avons eu. à cette occasion,
une discussion suffisante pour donner à entendre à l'hono-
rable ministre que des articles de ce genre ne seront plus
adoptés d'une manière aussi facile et aussi indifférente,
qu'ils l'ont été par le passé.

M. SOMERVILLE: L'honorable ministre a-t-il dit que
des arrangements avaient été faits, à Montréal, relative-
ment à cette affaire, ou si les choses doivent rester comme
elles sont maintenant ?

M. CARLING: Je n'ai pas dit que des arrangements
avaient été pris, mais si un autre mode peut être adopté,
nous l'adopterons. Le prix payé pour louage de voitures a
paru élevé, mais, après avoir obtenu des renseignements
a ce sujet, je n'ai pas cru qu'on pouvait s'y objecter autant
que je m'y étais opposé en premier lieu. Néanmoins, je
suis décidé à réduire cette dépense autant que je pourrai.

Mr. SOMERVILLE: A la même page du rapport do
l'auditeur général, l'honorable ministre verra, sous le titre,
agence à Toronto, l'article, J. A. Donaldson, prix de passage,
6907.55. Que signifie cette dépense?

M. CARLING: Je crois que c'est pour prix de passage
payés pour envoyer des immigrants à différents endroits.
C'était à l'époque où nous accordions des billets de passage
réduits. Ce n'était pas pour louage de voitures, ou quelque
chose do ce genre, mais pour des immigrants envoyés dans
différentes localités, et M. Donaldson a dû probablement
payer le prix des passages et il a pu accompagner et prendre
soin de ces immigrants jusqu'à leur arrivée à destin'tion.

M. SOMERVILLE: Le prix du passage n'était-il pas
payé à Toronto, quand les billets de passage réduits étaient
accordés ?

M. CARLING: A l'époque où des billets de passage
réduits étaient accordés, ilétait d'usage que, quand les immi.

M. MOMULLI.N.

grants ne pouvaient pas payer leur passage jusqu'au lieu de
leur destination, on les payait pour eux, mais, maintenant,
ce système est abandonné.

M. BRIEN: Il y a une question dont on ne s'est pas
encore occupé, et c'est celle qui se rapporte aux enfants qui
sont amenés dans notre pays.

M. CARLING: Ne serait-il pas préférable que l'honora-
ble député laissât ce sujet suspendu jusqu'à ce que noua
discutions le dernier article, car tout ce qui est payé à cet
égard paraît dans le dernier article et nous nous sommes
entendus pour que la discussion générale ait lieu sur cet
article.

M. BRIE N: Si le ministre veut bien me le permettre, je
préférerais faire, maintenant, mes observations sur cette
question. Je crois que cette immigration est celle qui sou-
lève le plus d'objections.

M. CARLING: Je ne désire pas empêcher l'honorable
député de parler, mais il a été convenu entre des députés
des deux côtés de la chambre, que la discussion aurait lieu
sur le dernier article, et tout ce qui a été payé pour ces
enfants, paraît sous ce crédit.

M. BRIEN: Cet article n'est pas appelé.
M. CARLING: Pas ce soir.
M. SOMUERVILLE : Je suppose que sous le chef des dé.

penses imprévues, la dépense pour l'impression des bro-
chures sera considérée.

M. CARLING: Cela vient sous le dernier article.
M. BRIEN: Alors, je suppose que je pourrai choisir l'ar.

ticle suivant. Je vois qu'il y a 8 1,000 pour la société de
protection des immigrantes. Je puis discuter sur l'immigra.
tion des enfants, qu'il n'est pas nécessaire de mentionner ici,
et à moins que le comité ne s'y oppose, j'aimerais à faire
mes observations maintenant.

M. FOSTER: Nous avons convenu, je crois, de laisser ces
articles pour être discutés quand ils se présenteront sous
leur titre. Cet arrangement a été fait. L'honorable député
d'Oxford-Sud (air Richard Cartwright) le sait fort bien.

Sir RIOHARD CARTWRIGHT: Oui ; le ministre me la
demandé; il est vrai que nous avons convenu que la discus.
sion aurait lieu sur l'article même qui était en question.
Maie cela n'oblige pas l'honorab!e député.

M. BRIEN: On a déjà perdu plus de temps que je n'en
aurais employé pour faire mes observations. Vu que je suis
un jeune eputé dans cette chambre, j'espère qu'on me par-
donnera si j'enfreins les usages.

Ce mode d'immigration des enfants se pratique depuis
10 ou 15 ans. Plusieurs de ces enfants sont d'une nature
dépravée et on ne peut rien en espérer de bon. Je érois que
nous no devrions pas permettre que notre pays serve de dé.
versoir à ces enfants proscrits de l'Europe. Je sais que
cette question a été discutée très souvent devaut le comité
de l'immigration et le comité de l'agriculture. On a exprimé
des opinions contraires, relativement à ce sujet. Je me suis
efforcé d'obtenir des renseignements, et d'après ce que j'ai
appris, je suis fortement opposé à cette espèce d'immigra-
tion.

Les preuves que je me suis procurées me démontrent que
ces enfants sont recueillis dans les rues, et dans les work-
bouses et d;ns les bouges les plus bas que l'on peut trouver
en Europe.

Je trouve ce qui suit, dans le rapport du ministre de
l'agriculture, pour l'année 1810:

L'ôté dernier, mademoiselle Macpherson est arrivée dam ce pays, avec
un certain nombre de petits garçons, à qui elle a procuré des situations.
Ily en avait en tout 261. Ces petits garçans avaient été recueillis dans
les rues et dans les bouges de Londres; ils n'avaient ni parents ni
tuteurs pour prendre soin d'eux, et, durant l'hiver, ils ont été conduits à
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la "mais de refuge et d'industrie," sur la rue Commercial, Spit"I-
fields, à Londres, où ou a pourvu à leurs besoins et où on leur a donné
l'instruction et l'habitude du travail.

Maintenant, l'origine de ces enfants est telle, qu'ils ne
peuvent pas devenir des citoyens respectables. Afin de la
prouver, je vais lire un extrait du rapport de M. Smith,
agent du gouvernement, à Hamilton. Je vois que plusieurs
de ces enfants viennent de cet endroit fameux appelé
Whitechapel, Je ne mentionnerai pas les noms d'aucun de
ces enfants, mais voici ce que dit l'agent, à leur égard:

Sur 46, 22 sont complètement mauvais, et 24 sont assez bons.
Il dit d'une petite fille de douze ans:

Elle est ment-use et on ne peut pas e'y fier. Elle est encline à voler
Elle est portée à contracter des habitudes immorales avec les petits gar-
çons. Doit dtre surveillée de très près et ne peut etre laissée seule.

D'un petit garçon, il dit :
Entièrement mauvais, trompeur etinenteur. Entêté, sale et malpropre,

au lit. Est resté juEqn'au mois de mai et a été envoyé à Toronto.

Il dit d'une petite fille de dix ans :
Est restée sept mois. A causé beaucoup de trouble par sa mauvaise

santé. Souffre de maladies urinaires, fatlesse d'intestins, et maladies
de la peau.

D'un petit garçon, il dit:
Idiot, menteur, sale et malpropre. A un abcès sur une jambe. Faible

de nature, et ne pourra jamais gagner sa vie.
Si c'est là le caractère de ces enfants, je crois que le gou.

verrement ne devrait plus permettre à ces personnes d'en
amener davantage, malgré leurs bonnes intentions. Le
peuple de notre pays est renommé pour sa moralité, son
intelligence et son industrie, et nous devons veiller à ce que
cette réputation, qui n'est pas surpassée dans aucun autre
pays, na soit pas perdue. Mais on n'y pourra pas réussir,
tant que le département de l'immigration permettra d'ame-
ner ici ces enfants vicieux, et ci cela continue l'honorable
député de Norfork-Nord (M. Charlton), sera obligé de guer-
royer dans cette chambre pour faire adopter un bill à l'effet
de protéger les garçons contre les attaques des filles, ainsi
qu'il l'a fait, dans un sens contraire, au cours de sessions
passées.

La proportion de cette population née à l'étranger,n'est que
de 22-29 pour cent, mais elle fournit pas moins de 47.48 pour
cent des habitants de nos asiles d'aliénés. L'année dernière,
dans la province d'Ontario, les dépenses pour le maintien et
l'entretien des asiles d'aliénés et d'idiots, se sont élevées à
8557.359, soit en'viron les deux tiers de la subvention
accordée par le gouvernement fédéral. Je suis opposé aux
dépenses générales de l'immigration, et je crois que le gon.
vernement ferait bien de suivre le conseil que lui a donné
l'honorable député de Wellington-Nord (M. Mic!ullen) et de
supprimc-r un grand nombre des agences intérieures. Mais
je suis encore plus opposé à l'immigration de ces enfants, et
je crois qu'on devrait l'empêcher, et que cette demoiselle ne
devrait plus avoir la permission de continuer ce mode, du
moins, avec l'aide du gouvernement.

L'année dernière, il nous est arrivé 2,000 enfants immi-
grants , au coût de $4,000. Cette dépense.est inutile, et je
crois que le département, on vue de l'intérêt général du pays,
devrait mettre un terme à cette immigration d'enfants d'une
nature aussi répréhensible. Je pourrais prouver par des
personnes qui ont fait une étude spéciale de cette question,
qu'il est tout-à-fait impossible que ces enfants deviennent
des citoyens respectables, vu leurs antécédents. Je me bor-
nerai, cependant, à lire un extrait d'un livre, écrit par le
président du bureau des écoles, à Londres, et le président de
l'association Howard,

Parlant du milieu où ces enfants sont élevés, l'écrivain
dit:

De la vie triste et malheureuse qu'il mène dans l'hospice du work-
bouse, l'orphelin est conduit ensuite à l'école du workhouse. Ici, il est
nécessairement en contact avec les efants dépravés de parents vicieux,
et, ce qui eat le plus déplorable, il partage en cas de maladie, l'infirmerie
des adultes pauvres, dont un grand nombre est le rebut de la populatiou
et des pires caractères.

Comme la maladie de ces enfants est souvent comparativement légère,
ils passent ces jours ennuyeux à écouter la conversation des adultes,
laquelle est d'une telle nature que des enfants ne devraient pas l'enten-
dre. On affirme que cette camaraderie exerce une espèce de fascination
sur ces enfants, et il n'est pas difficile d'en prévoir le résultat. Un
inspecteur du workbouse, d'une grande expérience, dit, dans
son rapport, que les professeurs ce plaignent souvent qu'ils ne peu-
vent pas empecher ces enfants de se communiquer les ns aux autres,
des maladies cutanées, afin d'dtre envoyés à l'infirmerie, dont le séjour
leur plait, sous ce rapport. Non seriement ces écoles propagent le pau-
périsme, mrig elles sont le centre d'un enseignement mauvais, car un
grand nombre des camarades de ces orphelins sont les enfants de
voleurs, de vagabonds, de femmes de mauvaise vie, qui entrent au work-
bouse pour peu de temps, et qui sortent des repaires de crimes et de
vices, et qui y retournent tranquillement avec leurs enfantz. En atten-
dant, ceux qui ont été en contact avec eux, peuvent difficilement ne pas
contracter, non seulement l'ophtalmie et d'autres maladies répugnantes,
mais aussi des idées et des pensées dégoûtantes. Nos pauvres et mal-
heurent orphelins, ayant été ainsi préparés à vivre sans affection, à
accepter le paupérisme comme leur condition naturelle, et la maison des
pauvres comme leur refuge, et ayant en des compagnons prématurément
pervertis, sont instruits dans le vice à l'âtge le plus critique de leur vie.

La différence dans les habitides et l'entourage des enfants
en Angleterre, et ce que je viens de lire et la question de
pauvreté, tendent à leur enseigner la paresse et la prodiga-
lité, au lien de l'amour du travail et de la sobriété. Je puis
dire que, dans mon opinion, le département de l'immigra-
tion pourrait ne faire que la moitié ou le quart des dépenses
actuelles, et cela suffilrait.

M. FERGUSON (Leeds): Depuis deux ou trois sessions
j'ai entendu dire ici même que coq pauvres orphelins sont
la classe d'immigrants la moins désirable que nous puissions
avoir. Mon expérience à cet égard n'est peut-être pas aussi
considérable que celle de l'honorable député, mais j'en con-
nais cependant quelque chose. Je me suis employé à placer
cinquante à soixante de ces enfants dans mon voisinage durant
les six on sept dernières années, et quelques cas remontant
même à dix ans. Tous ve'naient de Marchmont Home et il
se peut qu'ils fussent d'une autre classe que les enfants dont
vient de parler l'honorable préopinant. A une seule excep-
tion près, pas un seul de ces garçons ou filles n'a manifesté
de tendances à l'immoralité plus marquées que dans la
moyenne des garçons ou filles de notre propre pays et, m'ap.
puyant sur ces observations personnelles et professionnelles,
j'affirme que ce sont des enfants aussi sains que ceux qui
naissent ici. Je ne suis pas en état de dire s'ils ont été
mieux choisis ou s'ils appartiennent à une meilleure classe
de l'Angleterre; mais les faits sont tels que je viens de les
rapporter, et je sais, par les personnes chez qui ces enfants
ont été placés, qu'on pourrait en placer dix fois plus, si l'éta-
blissement dont j'ai parlé nous les envoyait. C'est la meil-
leure preuve que je puisse donner de leur mérite et de leur
utilité. Quelques-unes des filles sont bien mariées et je suis
convaincu qu'elles feront des épouses industrieuses et de
dignes mères. Quelques.uns des garçons ont des sommes
importantes dans les caisses d'épargnes de la ville, et cela à
ma connaissance personnelle. Pour ce qui concerne les
garçons qui se sauvent et les filles qui tournent mal, cela ne
fait certainement pas l'éloge de la moralité des gens des en-
virons de Hamilton qui les ont recueillies, Les deux seuls
cas de ce genre que je connaisse sont deux cas où les enfants
étaient maltraités et surmenés. On exigeait d'eux, pour
rien ou presque rien, le travail d'un homme fait. Ils se au-
vèrent et, grâce à mon intervention, ils retournèrent à
l'asile ; aujourd'hui,ils sont placés chez d'autres personnes et
se conduisent bien. Il n'est que juste que ceux qui ont pu
observer ces enfants, disent quelque chose pour leur dé-
fense. Je ne discuterai pas la question de savoir s'il est
désirable ou non d'amener ces enfante dans le pays, mais je
nie qu'ils soient enclins à l'immoralité ou soient atteints
de maladies constitutionnelles, et le désir que l'on manifeste
de les avoir, est une preuve que ce sont des immigrants dé-
sirables et désirées.

M. BESSON: comme je connais ce qui on est de.l'asile
de Stratford, je crois de mon devoir de dire un mot en fa-
veur de cette institution et des enfants qu'on y recueille,
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Je vois par les journaux de la Incalité qu'environ 74 enfants
sont arrivés dernièrement et que presque tous étaient
placés avant d'arriver. Cette institution fonctionne depuis
six ou sept ans et a toujours donré entière satisfaction.
Ces enfants sont très bien parvenus, mieux, on réalité, que
la moyenne des enfants du pays. Cela est dû sans doute
aux bons moins que leur ont prodigués Mlle Macpherson et
autres et au soin avec lequel ils ont été choisis. Ces enfants
viennent ici âgés de 9 à 16 ans, et les demandes sont plus
considérables que le nombre de ceux qui nous airivent. Ils
ont donné une si entière satisfaction chez nous, que je
regrette que certains députés aient cru devoir s'opposer à
cette immigration. Je parle de ce que j'ai vu, et mon col-
lègue (M' Trow) a parlé dans le même sens. il y a quelques
jours, et s'il était présent, je ne donte pas qu'il corroborerait
ce que je viens de dire. Je sais que ces enfants rcçoivent
les meilleurs soins, qu'ils sont choisis avec beaucoup de dis-
cernement et de précaution quant à leur passé et à leurs
parents, et qu'on n'épargne aucun effort pour se procurer la
classe la plus désirable d'immigrants.

Sir DONALD A. SMITII: Au sujet du crédit do 81,000
en faveur de la société protectrice des immigrantes de Mont-
réal, je désire dire au ministre qu'il y a, à Montréal, une
institution relevant de son ministère, qui, à mon avis,
mérite la meilleure considération et l'entier appui du gou-
vernement et de la chambre et que c'est précisément celle-
là. Je me su!s, occupé un peu de cette société et je crois
que les femmes qui s'y intéressent font réellement une
bonne couvre. Elles prennent sous leurs soins les jeunes
femmes respectables qui viennent ici sans parents, pour
s'occuper de leur sort. Elles les placent comme servantes
et leur procurent d'autres emplois utiles, et. en somme, je
crois qu'elles font une ei bonne euvre que ai le ministre
voyait jour à ajouter, dans les estimations supplémentaires,
un autre $1,000 à celui qui constitue le crédit que nous
discutons, je suis sûr que cet argent serait tout aussi bien
placé que toute autre somme égale votée pour des fins d'im-
migration.

M. BAIN (Wentwortb): On devrait nous donner des
renseignements sur l'opération de cette société. Je ne
doute pas de l'exactitude de ce que vient de dire l'honorable
préopinant ; mais le premier principe, en matière de dépense
publique, c'est que le public a droit à des explications sur
la manière dont l'argent est dépensé. Le rapport en lui-
mème est très maigre. Je ne dis pas cela pour attaquer en
aucune façon ce qu'a dit l'honorable député, au sujet de la
haute position sociale des femmes qui dirigent cette
société. Il y a certaines autres choses, se rattachant à la
question des immigrants à Montréal, qui font de cette société
une source extrêmement désirable de renseignements sur
cette question. Je désire savoir du ministre si on lui a
communiqué plus de renseignements ou des rapports autres
que ce qui est publié dans le supplément de son rapport.

M. OARLING: Le seul rapport que j'aie est celui qui se
trouve à la page 146 (v.a.) du rapport du ministre. Je puis
dire qu'il y a quantité de servantes qui ont passé par cette
institution et que ces femmes ont placées. J'ai été heureux
d'entendre les remarques de mon digne ami, l'honorable
député de Montréal.Oaest (mir Donald Smith.) J'ai entendu
différentes personnes de Montréal parler de cet asile dans
les termes tout aussi élogieux que ceux dont il vient de se
servir. Comme il représente la ville de Montréal et y
réside, ses renseignements doivent être pleinement satis-
faisants pour la chambre. Le rapport déposé ici indique le
nombre de personnes qui ont passé par cet asile et on a
eu bon soin de chacune d'elles.

M. BAIN (Wentworth): L'honorable ministre peut-il
dire où cet argent est dépensé? Est-ce dans 'la ville de
Montréal, ou l'institution a-t-elle Pn agent à Québec ?

3. Hussoâ,

M. CARLING: Il n'y a pas d'agent A Québec. Natu.
rellement, elle est en correspondance avec M. Stafford, notre
agent à Québec, et les femmes qui dirigent l'asile de Qurébee,
correspondent avec celles de l'asile de Montréal. Elles cor-
respondent aussi, je crois, avec toutes les personnes du pays
qui demandent des servantes, et l'asile fournit ces servantes
à mesure qu'elles en ont besoin.

M. BAIN (Wentworth): Je ne comprends pas pourquoi
on n'accorderait pas un crédit du même genre à un plus
grand nombre de villes. Pourquoi ne pas encourager de la
même façon les efforts des gens de Toronto et de Hamilton,
en faveur de ces immigrantes. Je désire qu'il soit bi'n
compris que je ne suis pas hostile à Montréal, mais je veux
savoir pourquoi on fait une exception en faveur de cette
ville, et pourquoi on n'étend pas cette politique à Toronto et
à Hamilton.

M. CARLING : Montréal et Quéebe sont à la tête de la
navigation océanique, et on considère d'une grande impor-
tance d'avoir des comités de femmes à ces endroits. Ces
femmes se sont formées en comité et se sont mises en rela-
tions avec le gouvernement, et l'on a constaté qu'elles fai-
saient beaucoup pour les immigrantes. J'ignore si nous
avons reçu des demandes de ce genre de Toronto, de Hamil-
ton on autres villes, mais je doute que ces institutions aient
dans ces villes la même utilité qu'à Montiéa! ou à Québec.
Lorsque ces immigrantes descendent des navires, les pa-
tronnes de l'institution en prennent soin.

M. BàINi (Wentworth). Je ne parle que de mémoire,
mais je crois me rappeler que j'ai vu dans les journaux de
MontréAl un rapport de Mme Corneil, qui se donne comme
agent d3 cette institution, et si ma mémoire ne fait pas
défaut, ce mémoire parait écrit de Québec et adressé à l'ins-
titutionoeur de Montréal. Il me semble aussi, d'après
d'autres correspondances que j'ai lues, que l'institution a un
agent à Qeébec, car il était question dans le rapport des
fonctions respectives de cette dame et des agents du gou-
vernement à Québec. Je crois qu'un rapport plus détaillé
de cette institution serait précieux pour d'autres raisons.
Je comprouds, d'après le rapport, que l'institution a sur la
rue Mansfield une maison où elle offre un refuge aux filles
qui se trouvent sans emploi, ou que d'autres circonstances
forcent à s'y rendre. Nous devrions profiter des renseigne-
ments que cette maison purrait fournir sur la classe d'im-
migrantes qui arrivent dans le pays, question que nous
avons discutée au commeecoment de cette séance. Elle
pourrait peut-être noua fournir des renseignements intéres-
sants sur la classe de filles qui passent par cétte maison,
puisque la Young Men's Christian Association et la Rouse of
lndustry se plaignent amèrement du caractère de quelques-
uns des immigrants. Il serait întéressant de savoir combien
de ces immigrantes ont été traduites en cour de police ou
envoyées dans des maisons de correction dans le cours d'une
année. Je conseille au ministre de demander aux» dames
qui s'intéressent à cette institution de faire leur prochain
rapport plus détaillé, de manière à indiquer quelle propor.
tion de mauvaises immigrantes il y a dans le nombre total
de celles qui passent par l'asile. Jo crois que la premier
principe à observer dans l'octroi de deniers publics, c'est
que le parlement devrait avoir des renseignements complets
sur l'objet du crédit. En parlant ainsi, je ne veux en rien
combattre cette institution, car je n'eu connais pas l'éco-
nomie interne. Mais peidant que dans les autres villes"il
nous faut pourvoir à ces besoins par des octrois du gouver-
nement provincial ou des dons de pûti6uliers charitables
(et je sais que la population de Montréal n'est pas en arrière
des autres sous ce rapport), si ces octrois doivent être'votMs
ici, le principe devrait être appliqué aux autres grandes
villes, et ces institutions delraient fournir un rapport dé-
taillé au ministre. .a d-
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M. FISHER: En rêponse aux remarquas de l'honorable

député, et sans avoir étudié spécialement la question, j. dois
diro quo j'ai en en ma possession un rapport do cetto itstitu-
tion beaucoup plus complet que celui publié dans le livre
bleu. La société a adreFEé co rapport aux intéreskés ot il
contient un grand nombro do ronseignenents qui ne se trou-
vent pas da.s le rapport fait au ministre. Je ne sais si cot
autre rapport a été porté à la connaissance du ministro, ou
si la court i esumé que nons trouvons dans les documents ost
tout ce que la société a envoyé ici. Mais je sais fort bien
quo j'ai eu un rapport do l'exécutif adressé aux membres de
la société et beaucoup plus détaillé quo celui-ci. Je ne parle
que do mémoire et je no suis pas en état de dire quels étaient
ces renseignements.

Havres et rivières, Colombie-Anglaise. ........ $,300
Sir HECTOR LANGEVIN: Le crédit de 01,000 pour la

rivière Cowieban sera consacré à débarrasser le chenal des
troncs d'arbres. Il a pour but de rendre cette rivière navi-
gable et en même temps d'empêchor l'inondation des terres
riveraines. Le crédit de 810,;.00 pour la rivière Fraser est
destiné à la continuation des travaux commencés il y a trois
ans et qui sont tiès satisfaisants. Il y avait différents che-
naux; on en a fermé deux et en rassemblant toute l'eau
dans Ie chenal principal, et on curant la rivière, on a obtenu
une plus grande profondeur d'eau. Ce ciédit será appliqué
à la partie de la rivièie on amont de New.Westminster. Il
y a de grands mouline à cet endroit et les navires peuvent
s'y rendre, et nous espérons qu'on terminant ces travaux,
nouas permettrons aux plus gros navires qui pénètrent dans
les ports intérieurs de la Colombie-Anglaise d'atteindre ces
endroits. Le crédit de $300 pour la rivière Somass sera
appliqué à débarrasser la rivière dos troncs d'arbres, dans le
but d'en améliorer la navigation et d'empêcher l'inondation
des terrains voisins; cette rivière se trouve dans l'île de
Vancouver.

M. PRIOR : Je vois qu'il n'y a rien dans los estimations
cette année pour l'amé:ioration du hdvro de Victoîia. Je
regrette beaucoup do conétater cette omiEsion ét je ne puis
comprendre comment il se fait que l'honorable ministre dos
travaux publics n'a pas jugé à propos de demander un cré-
dit dans ce but. Je no puis en arriver il d'autre conclu-
sion qu'à celle que l'honorable ministre' a décidé, d'une
manière ou d'une autre, que le gouvernement n'avait plis à
s'occuper des besoins do Victoria. Il se peut que l'hono.
rable ministre ait lu quelques-uns des nombreux paragra.
pbes qui ont fait le tour de la preseo d-rnièrement. et
publiés sans doute, à l'instigation des propriétaires de ter-
rains dans d'autres parties de la Colombie-Anglaise à l'effet
que les jours de Victoria, comme port, comme centre com-
mercial et financier de la Colom bie-Aàgldiso sauit pas4és,
qu'elle est aujourd'hui dans la phase descendante, qu'ello
tombe rapidement dans un état de d4cadenco, qu'elle pdrd
son commerce et que ses hommes d'affaires pasent molle.
ment leur temps à jouir du délicieux climat dont ils sont
favorisés. Je dis qu'il se peut que l'honorable ministre ait
lu ces allégations et y ait ajouté foi, comme, sans doute,
d'autres l'ont fait ; mais je suis heureux de ponyöiF dire a
l'honorable ministre et à la chambre que loin qdoicel'a soit
le cas, Victoria progreese aujourd'hui plus rapideadnt et
jouit d'une plus grande prospérité que prsque toilte autre
ville do la même importance drns le pays. Aujourd'hui, on
y élève toute espèce de constructions imposantes ; ses
ouvrierd et sos artisans sont occupée ; ses usines et, ses
fabriques sont en pleine opération et je ne crois pas qu'il y
ait un seul marchand à Victoria, qui ne puisso montrer ses
livres avec orgueil et prouver qu'en 1888 ses affaires ont
augmenté de i5 à 25 pour 100. Je ne puis pas blâmer les
propriétaires de terrairfs qui s'effordent d augmenter la
valeur de leurs propriétéa, jo ne saurais les blâtner d'essayer,
par tous moyens légitimes, d'attirer les immigrante et le,
capital chez eux, au lieu do les voir aller à Victoria, mais

je dois combattre la conduite de tout gonvernement qui,directement ou indirectement, par l'influence des deniers
qu'il contrôle, ou par un quelconque des nombreux moyens
qn'un gouvernement a à sa disposition, qua ce soit son
intention ou non, accorde un avantage indu à une ville sur
une autre.

Je no suppose pas un seul instant que le ministre ou le
gouvernement veulent en agir ainsi, mais c'est le résultat
qui se produira, si o ne donne pas àVictoria une justo part
de l'argent qu'on se propose do dépenser dans la Colombie
Anglaise. On m'a dit plusieurs fois: " Vous, citoyens de
Victoria, vous étes jaloux do Vancouvor. " Je nie cela; il
n'y a-pas un mot de vrai dans cotte afirmation. Il y a
place dans la Colombie Anglaise pour vingt grandes villes,
et le plus il s'en établira, le mieux ce sera pour ceux qui
habitent cette province aujourd'hui.

Je demande à cette chambre et à quiconque connaît la
situation. quels sont ceux qui poesédaient le plus de pro-
prieté à Vancouver en 1886, avant l'établissement de ce
port, et quels sont ceux qui en possèdent le plus aujourd'hui,
A l'exception de la compagnie du Paciic canadien, mais ce
sont les citoyens de Victoria. Quels sont ceux qui ont fourni
les capitaux pour l'aqueduc et autres entreprises à Tancou-
ver ? Les citoyens de Victoria. Quels sont ceux qui ont
toujours é:é prêts à placer leurs capitaux dans toute entre-
prise se rapportant à Vancouver, lorsqu'il y avait le moin-
dre espoir de succès ? Je dis que se sont les citoyens de
Victoria.

Pourquoi, alors, scraient-ils jaloux de Vancouver? Ils
ne lo sont pas, et si quelqu'un s'imagine qu'ils le sont, ou
que Victoria décrot, ainsi que certains jour naux veulent lefaire croire, je vais lui faire voir jusqu'à quel point il se
trompe.

Jusqu'à présent, Victoria a été le principal centre commer-
cial et financior de la Colombie Anglaise, et je crois sincère.
meut qu'elle continura à occuper ce rang. Il y a à peine
une industrie considérable, aujourd'hui en existence dans la
Colomtio Anglaise-soit dans les mines, le bois, la pêcho ou
l'élevago-dans la4uolle une forte partie du capital n'est
pas fournio par Victoria, et la plupart de ces industries ont
leur bureau principal à Victoria. Je ne crois pas qp'il y ait
aujourd'hui une seule ville canadienne où les hommes d'af-
faires fassent dus affaires plus sûres, ou soient financière-
ment plus solides qu'à Victoria. Les faillites commerciales
y sont presque irïconuues, non par ce que la somme d'affaires
est peu considérable, car je pourrais nommer des maisons
do Victoria qui font aujourd'hui pour plus d'un million de
pidstres d'affaires par année, plusieurs autros dont le chiffre
d'affaires s'élève do 8300,000 à $700,000 par an-ce qui est
un joli bilan pour lin jeuno ville-mais parce qu'à Victoria,
los uffatires' s fo'nt sur les sains principos du commerce.

J'ai ici une statistique indiquant les exportations et les
impoirtations de la Colombie Anglaise, ainsi que les droits
perçus dans cett'é province, et, avec la perniiesion de la
chambre, j'en lirai que 'iues extraits, afin ,de fairo voir* à mes
col égues, qui a ville que j'ai l'honneur de représenter n'est
pas en ariière dans la course A laquelle se livrent les villes,
vers la prospéri(é et l'importance.

Dara'it l'année 1888, qui vient à peiue de se terminer, les
chiffres étaient comme suit : Les exportations do la Colom-
bie Anglaise étaient évaluées à 83,928,077. Sur cette somme,
Viotifia est repré:entée par 82,122,939, ou 54 pòur 1.00 du
total; NaniYno compte pòué 81,240,'391, ou 31 pour 100 du
total; VàËicouver, pour 855,639, ou 14 pour 100 du tout.
La somme des importations de la Colombi6 Anglaise s'est
élevée à 83,569,951, et sur cette somme Victoria compte
82,922,399, ou 84 pour 100 du total; Vaàcoqver, qui est une
ville nouvelle, ne peut prétendre A une importatiéri aussi
considérable et elle' vient pour 8280,900 seulement ou 'i
pour 100 du total. La recette des douanes de la Colombie
Anglaise est otn ' suit, et je crois qae ces chiffréàsvont
étónner*e'Ukq'tidrieit (ue' Viwii 'didlud ë EU 1888, il
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a été perçu $861,465, dont $761,137 ou88 pour 100 du total;
à Vancouver, il a'été perçu 850,518, ou environ 6 pour 100
du total. Cola n'indique guère que Victoria soit en baisse,
et que ce soit une sage politique de la part de l'honorable
ministre des travaux publics d'ignorer complètement ce
port.

Examinons maintenant les comptes des caisses d'épargnes,
Le total des dépôts dans les caisses d'épargne de la Colom.
hie Anglaise s'élève à 81,566,123, et de cette somme, Sl,328,-
414, sont à Victoria même, ce qui fait 81 pour 100 du tout.
Ce n'est pas mal pour une ville de 15,000 habitants. le
tonnage des navires qui ont visité les ports de la Colombie
Anglaise est de 2,065,320 tonneaux, dont 1,011,043 tonneaux
sont pour le port de Victoria, et 592,691 tonneaux sont
pour celui de Vancouver.

Je crois avoir donné suffisamment de renseignements pour
démontrer à la chambre que la population de Victoria, n'est
p as une population de Roger Bontemps, comme voudraient
lo faire croire certains journaux; et je crois avoir aussi con-
vaincu l'honorable ministre suffisamment pour qu'il croit de
son devoir d'accorder à Victoria sa juste part des deniers
publics.

Si on veut etudier les chiffres que je viens de citer, on
verra qu'en importance commerciale, Victoria vient on cin-
quième lieu, parmi les villes du Canada. Elle paie plus de
droit, au ministère si habilement dirigé par l'honorable mi-
nistre des douanes que Québec, Hamilton, London, Winni-
peg, Ottawa ou Windsor, et, eu égard à sa population, elle
fait plus d'affaires que toute autre ville du Canada. Les seules
villes qui paient plus do droits que Victoria sont Toronto,
Montréal, Halifax et Saint-Jean.

Je veux qu'il soit bien compris des autres députés do la
Colombie Anglaise qua je ne demande au ministre do retran-
cher aucun des crédits qui doivent être votés pour l'un ou
l'autre des districts électoraux de cette province, car je
trouve qu'ils ont déjà assez peu, mais je voudrais queVicto-
ria eût sa juste part. Je voudrais qu'elle eût une part raison-
nable proportionnée à son importance commerciale et aux
revenus qu'elle verso au trésor. Il est de la plus haute impor-
tance que les travaux du port de Victoria soient poursuivis,
et si une somme ronde n'est pas mise dans les estimations à
cette fin, l'argent déjà dépensé aura été simplement jeté à
l'eau.

Si l'honorable ministre veut examiner la question, il verra
que jusqu'à présent on n'a fait que les dépenses d'absolue
nécessité, et la seule chose regrettable, c'est que des travaux
si habilement commencés ne soient pas terminés A moitié.

En termirant, j'exprime de nouveau l'espoir que l'hono-
rable ministre placera dans les estimations une somme rai-
sonnable pour ces travaux du port de Victoria. S'il ne le
fait pas, la population de Victoria en viendra à la conclu-
sion que le gouvernement, pour une raison ou pour une
autre, a décidé d'aider d'autres villes au détriment de Vic-
toria qui paie plus de droits que tout le reste de la province
léuni. Je ne crois pas que ce soit là son intention, mais
comme les faits parlent plus haut que les paroles, j'espère
que, lorsque viendront les estimations supplémentaires,
j'aurai la satisfaction de constater que l'honorable ministro
a mis au moins 810,000 pour les travaux du port de Victo-
ria.

Sir HECTOR L&ANGEVYN: J. puis dire que si le cou-
vernement était dispiobé à oublier Victoria, son député dans
cette chambre est là pour nous rappeler le bel avenir qui attend
cette ville, et l'impurtaLce des travaux qui nous occupent. Si
nous n'avons pas demandé dans les présentes estimations un
nouveau crédit pour l'enlèvement des rochers, etc., dans le
port de Victoria, c'est parce que nous n'avons pu dépenser
le credit de $12,500 et la balance du crédit de l'année précé-
dente, par suite do l'accident survenu au commencement
de novembre. Les travaux de mine ont été suspendus jus-
qu'après anvier, cette année. A présent, nous allons con-

tinuer le travail tant que la saison le permettra, et nous
ferons tout ce qui sera possible avec le crédit déjà voté. De
plus, l'ingénieur prétend qu'il faut une somme de 96,000
pour enlever la batture de Shoal Point, de manière à donner
une profondeur de 14 pieds à l'eau basse.

L'honorable député parle de mettre un crédit dans les
estimations supplémentaires. Il est sans doute très agré-
able d'y trouver une somme quelconque. Je ne puis pas
lui dire à présent ce qu'il y trouvera, mais je suis certain
qu'il ne s'imagine pas qu'après avoir dépensé autant
d'argent pour ces travaux, nous allons les abandonner au
moment où ils sont sur le point d'être terminés. J'espère
qu'après ce que je viens de dire, l'honorable député attendra
les estimations supplémentaires.

M. PATE RSON (Brant): Ce n'est pas que je croie que la
Colombie Anglaise est incapable de faire valoir ses réclama-
tions, ou que l'honorable député n'a pas fait son devoir, si
je me lève. Mais étant allé dans cette province, il m'a
semblé, en comparant ce qui a été fait par nos frèr es de la
côte de l'Atlantique et ce qui a été fait pour nos frères de
la côte du Pacifique, que ces derniers n'ont pas reçu leur
juste part. Il est vrai que le trafic est beaucoup plus consi-
dérable sur l'Atlantique.et que la dépense générale doit être
beaucoup plus forte que sur la côte du Pacifique; mais
quant à ce qui concerne les phares et autres travaux de ce
genre, je crois qu'on devrait faire plus pour la côte du
Pacifique.

Je partage aussi l'opinion de l'honorable député, quant à
la ville dont il parle. La statistique qu'il a citée démontre
que c'est une ville très importante et je crois que la chambre
approuvera l'honorable ministre de demander un crédit
pour ces travaux. Je sais que cette ville est très éloignée
et que, quelque fois, les députés de ces endroits mettent un
peu d'exagération dans leurs réclamations, mais je suis
d'avis, qu'en ce qui concerne la sécurité des gens, et des
navires, ils n'ont pas reçu plus que leur juste part du gou-
vernement; je crois même qu'ils l'ont à peine eue.

Dragage-Nouvel outillage de dragage....................... $16,950
M. JON ES (Halifax) : Qu'est-ce que le ministre se pro-

pose de faire avec ce crédit ?
Sir HECTOR LANGEVIN: C'est pour installer de nou-

veaux outillages sur les dragueurs du gouvernement.
Dragage dans la Nouvelle-Ecosse, l'le du Prince-

Edouard, Nouveau-Bruuswick...............-........$,0

M. JONE3: L'honorable ministre peut-il dire quels porto
de la Nouvelle-Ecosse il se propose de faire draguer cette
année ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Ce crédit est destiné à payer
les dépenses des dragueurs qui seront occupés aux travaux
de dragage dans ces trois provinces, travaux pour les-
quels un crédit de $40,000 a été voté. Je ne puis dire dans
quels ports les dragueurs seront envoyés. Cela dépendra
des besoins des différentes localités. L'an dernier, nous
avons employé trois dragueurs à Cheticamp, à la rivière du
Milieu, et au quai du chemin de fer de Piotou, Port Hope,
Wallace et Yarmouth.

M. JONES (Halifax): En vertu de quelle règle le
ministre procède.t-il pour désigner l'endroit où ces dra-
gueurs opéreront ? Quand un particulier se sert d'un
dragueur, paie-t-il pour son usage ?

Sir HEOTOR LANGEVIN: Oui.
M. JONES (Halifax): Car à la page 79 du rapport, je

trouve ce qui suit, en regard du Cap-Breton :
Ce dragueur n'a pas commencé à teavaillerle 3 octobre 1887, aprèsson

arrivée à Wallace, comté de Coumberland, N.-E. où il resta Jusqu'au 5
novembre, et où il améliora le chenal du bateau-passeur, et il enleva les
obstacles au large des quais des compagnies dites " Union Free-stone
et Wallace Gkreystone," la quantité de dragage s'élevant à 9,950 vergen
cubes.
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Dans ces cas, les propriétaires de ces carrières paient-ils

pour l'usage des dragueurs ?
Sir HECTOR LANGEVIN: Oui. Si le dragueur est

employé pour un quai publie, le travail est aux frais du
gouvernement, mais si c'est pour un quai appartenant à un
particulier, et Bi nous pouvons permettre l'usage du dra.
gueur pendant qu'il est dans ces parages, les dépenses sont
payés par ces particuliers.

M. JONES (Halifax): Je remarque que le comté de Pic-
ton a accaparé une bonne part du dragage, depuis la
confêdération. Environ un quart de tout l'argent consacré
au dragage a été dépensé dans ce comté. Je vois que
896,000 ont été dépensées dans le comté de Picton, sur une
somme totale de 8440,000. Je ne doute pas que la plus
grande partie de cet argent a été bien employée, mais
j'espère que l'honorable ministre n'oubliera pas qu'il y a
d'autres comtés dans la Nouvelle-Ecosse, qui ont aussi besoin
de dragage que le comté de Pictou, et comme ce comté a
déjà eu pour lui seul un quart de toute la somme dépensée,
j'espère qu'à l'avenir la distribution se fera plus équitable-
ment que par le passé.

M. EISENHAUER: J'ai fait une motion il y a quelques
jours, demandant copie des rapports des ingénieurs. Un
débat eut lieu, et à la demande du ministre des travaux
publics, il fut ajourné. Je vois qu'il est au bas des bills
publics, sur l'ordre du jour, et je crains que nous n'y arri-
viens pas cette session. Je voudrais alors savoir du ministre
s'il y a possibilité que nous ayons ces rapports.

Sir HECTOR LANGEVIN: Si l'honorable député veut
bien me faire cette demande par écrit, j'y verrai de suite.
J'avoue que je n'y ai plus pensé.

M. EISENHAUER: Il semble que le gouvernement n'a
las l'intention d'accorder un seul sou pour le comté de
Lunenburg, car le ministre des travaux publics nous a fait
savoir que le gouvernement agit sur la première information
qui lui parvient.

Il a dû recevoir certaines informations au sujet des édi-
fices publics de cette localité, puisqu'il a voté l'argent
pour l'achat de l'emplacement à cette fin. Je voudrais
savoir pourquoi rien n'a encore été fait, Avait-il quelque
renseignement positif à ce sujet, avant d'acheter ce terrain ?

M. KIRK: Le ministre peut-il dire où il a l'intention de
dépenser cet argent en dragage, dans la Nouvello.Ecosse,
l'été prochain ?

Sir HECTOR LANGEVIN: C'est justement ce que je ne
puis dire. Des demandes nous arrivent de tous côté; elles'
sont envoyées à .l'ingétnieur en chef, et il a à faire rapport
sur les différents travaux, indiquant quels sont les plus
pressants, ceux qui doivent être faits aux frais du public, et
ceux qui seront a la charge des particuliers. Une autre
considération, c'est l'endroit où se trouvent les dragueurs,
car, quelquefois, il faut les transporter d'un endroit à un
autre, et le coût du remorquage est très élevé, et, alors, il
faut retarder certains travaux jusqu'à ce que le dragueur se
trouve dans les environs.

En réponse à l'honorable député de Lunenburg, je dois lui
dire qu'il mêle la question des édifices publics à celle du
dragage. S'il veut seulement faire ce que je lui demande,
et mettre sa question par écrit, je lui fournirai le renseigne-
ment qu'il désire.

M. EISENHAIJER: J'ai fait une motion, il y a quelques
jours, pour avoir le rapport de l'ingénieur qui a été envoyé
à Lunenburg, pour examiner le port, et il s'en est suivi un
débat sur la production de ce rapport. L'honorable ministre
se rappellera que c'est à sa demande que le débat a été
ajourné l'autre jour, avec l'entente qu'il prendrait des ren-
seignements, et nous les communiquerait. Je ne vois pas
pourquoi il lui faudrait un écrit de ma part pour se rappeler
cela. Pendant que j'y suis, je dirai que lorsque le gouver.
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nement n'est pas disposé d'accorder un crédit pour un
comté, il lui serait tiès facile de se faire faire un rapport
dans ce sens. Je ne conçois pas pourquoi, en vérité, ces
rapports diffèrent tellement les uns des autres.

Il me semble que si le ministre allait là, lui-même, ou y
envoyait quelque personne compétente, qui lui ferait un
rapport fidèle, il se convaincrait que nous avons grand
besoin d'un dragueur à cet endroit. Je demanderai à l'hono-
rable ministre de lire l'article du Pree Press, de samedi
dernier, et il se fera une idée de l'importance de Lunenburg.

Sir HECTOR LANGEVIN : Je n'ai pas le temps de lire
cela.

M. E bLIS: La somme totale que demande l'honorable
ministre pour le dragage, dans ces trois provinces-840,000
-est à peine suffisante pour creuser un seul port.

De plus, pas un seul des dragueurs est aménagé pour
draguer dans une rivière où la marée se fait sentir. Das
dragueurs, comme ceux que possè le actuellement le gouver-
nement, ne peuvent pas travailler avec avantage dans une
rivière où la marée se fait sentir, et je conseillerais à l'ho-
norable ministre, qui possède de grandes connaissances en
cette matière, et de grands moyens pour faire prévaloir ses
vues, de se procurer un dragueur en état d'opérer dans un
havre comme celui de Saint-Jean. Pas un seul des dragueurs
actuels n'est or état do faire le service sur les côtes, ou dans
les rivières où la marée se fait sentir.

Sir HECTOR LANGE VIN: Assurément, j'aimerais à
avoir un autre dragueur, mais nois n'avons pas cru devoir
demander au parlement, cette année, de voter un crélit dans
ce but. L'honorable député se rappelle que nous avons perdu
un dragueur, et bien que nous ne puissions pas en avoir un
neuf cette année, je ne sais pas ce que nous pourrons faire
l'année prochaine.

M. WELDON (Saint-Jean) : Les dragueurs actuels sont
absolument impropres pour le service, dans la baie de Fundy
ou dans les rivières où la marée se fait sentir. Si l'on songe
à importance des deux côtés de la baie de Fundy, il me
semble qu'il devrait se procurer un dragueur convenable
pour y faire les travaux nécessaires.

M. ROBE RTSON: Je demanderai au ministre à quel
endroit il entend utiliser le dragueur dans l'lie du Prince-
Edouard.

Sir HECTOR LANGEVIN: Nous recevrons des rapports
sur les différentes demandes qui seront faites et l'ingénieur
en chef dira quels travaux nous pouvons entreprendre dans
le moment, ayant en vue la position des dragueurs et les
dépenses nécessaires.

M. ROBERTSON: Je désire informer le ministre qu'il
n'y a pas eu de dragueur dans le comté de Ring, I.P.E.,
depuis onze ans Dans les quinze années écoulées depuis que
nous sommes entrés dans la confédération, le dragueur n'a
passé qu'un été et partie d'un autre dans le comté de King,
bien que ce soit un grand comté qui possède autant de
havres que n'importe quel autre comté. Le dragueur a tra-
vaillé presque tout le temps dans les comtés de Prince et de
Queen. Je désire attirer l'attention du ministre sur le fait

ue le havre Murray, la rivière Montague et la Grande
R-ivière ont grandement besoin de dragage. Le havre
Murray est situé assez haut dans le comté de King et il s'y
fait un grand commerce d'expédition. La rivière est quelque
peu sinueuse et il est difficile aux petits navires d'y entrer,
Il se fait aussi un grand commerce d'expédition dans la
rivière Montague, de même que dans la Grande Rivière. Ces
rivières sDnt à l'extrêimitê-est de l'île où se trouve situé le
comté de King, et ce sont les rivières et les havres dans les-
quels le pont de glace se forme en dernier lieu à l'automne,
et conséquemment, les navires sont exposés à s'y trouver
pris dans les glaces,
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M. LAURIER : L'honorable député qui siège à côté de
moi a demandé il y a un instant au ministre des travaux
publics, à l'occasion de cette demande de crédit pour travaux
de dragage dans la Nouveile-Ecosse, s'il entendait cette
année curer le havre de Lunonburg,

Sir HECTOR LANGEVIN: Je n'ai pas entendu l'hono-
rable député poser cette question. Je puis dire que ce havre
est sur la liste de ceux où les études seront faites, en vue de
rechercher si nous pouvons y faire des travaux de dragage,
cette année, à même ce crédit. Tout ce que je puis dire, c'est
que nous préparons une liste complète des demandes faites,
que nous examinons ces demandes et que nous recherchons
ce qu'il est possible de faire. Par exemple, si les travaux
dans un havre doivent coûter $20,000 ou 825,000, nous ne
pouvons pas entreprendre de les faire quand il n'y a que
810,000 votés pour toute la province, et conséquemment, il
nous faut nous guider sur le crédit voté. Le gouvernement
désire employer le crédit du mieux possible dans l'inté:e t du
pays.

M. LAURIER: Ce n'est guère satisfaisant pour mon
honorable ami, qui fait remarquer que ce n'est pas la
première fois qu'on attire l'attention du gouvernement sur
cette question, mais qu'au contraire la question a été soulevée
tous les ans. Dans ces circonstances, l'honorable député a
demandé au gouvernement s'il ne pouvait, avant la fin de
la session, donner une réponse précise à sa demande.

Sir HECTOR L ANGEVIN: J'en ai pris note et je tâcherai
de lui donner une réponse précise.

M. KIRK: Je désire savoir si je ne puis obtenir du
ministre la promesse d'envoyer un dragueur dans la rivière
Sc. Mary, comté de Guysborough, durant l'été. Le besoin
d'un dragueur se fait vivement sentir; on en fait la demande
depuis nombre d'années, et l'envoi a été recommandé par
l'ingénieur du ministère. Le gouvernement y a envoyé un
dragueur qui ne convenait pas et lorsqu'il l'a retiré, il a
promis d'en envoyer un plus propre aux travaux à exécuter.
Cela se passait en 1872, et le gouvernement n'a rien fait
depuis. Le commerce en souffre beaucoup. Un vapeur qui
fait le service entre Halifax et Charlottetown et qui est
subventionné par le gouvernement provincial, est censé faire
escale à Sherbrooke; mais il ne peut y pénétrer à eau basse,
et c'est pourquoi il est grandement nécessaire de creuser ce
port. Je sais que l'honorable ministre va me répondre
qu'il enverra le dragueur là où les travaux sont le plus
urgents. Je ne sais pas s'il entend parler des exigences du
commerce ou des exigences du parti. L'un des conservateurs
influents de Sherbrooke, intéressé dans le creusement du
havre, a publié il y a quelques jours une lettre dans un
journal conservateur du comté de Pictou dans laquelle il se
plaint que le gouvernement a dépensé $40,000 pour draguer
la rivière de l'Est, à Pictou, tandis que la rivière St. Mary
était absolument négligée et il accuse le gouvernement d'en
avoir agi ainsi, afin de rendre la tche facile au représentant
de Guysborough. Je ne sache pas que le gouvernement ait
jamais songé à rendre la tiche facile au représentant de
Guysborough. Il a dû consulter son propre intérêt plutôt
que le mien, et cet écrivain se trompe évidement sur les
motifs qu'avait le gouvernement de négliger Sherbrooke et
do dépenser tout l'argent à Pictou. Mais pour satisfaire les
désirs de ce partisan et dans l'intérêt du commerce de
Guyaborough, peut être un dragueur y sera-il-envoyé durant
l'été. L'honorable ministre veut-il s'y engager ?

Sir RIECTOR LANGEVIN : J'ai pris note de cette
demande.

M. WILSON (Elgin) : Je désire attirer l'attention du
ministre, sur les deux havres du lac Erié qu'on néglige
depuis si longtemps et à tel point, qu'ils ont perdu toute
valeur. J'ai maintes fois attiré l'attention de l'honorable
ministre sur la nécessité de creuser le port Stanley, un
havre précieux, afin de permettre aux navires qui naviguent

M. RoBERTSoN.

sur le lac de mouiller dans ce port, sans courir le risque
grave de contourner la pointe pour pénétrer dans le port.
On dira peut-être que ce havre est sous le contrôle d'une
compagnie de chemin de fer, la Great Western, aujourd'hui
le Grand-Tronc, et que, conséquemment, c'est cette compa-
gnie qui est responsable de l'état du port. Qu'elle soit
responsable ou non, c'est le devoir du gouvernement de voir
à ce que le havre soit raisonnablement entretenu, et c'est ce
qu'il a négligé de faire. Le gouvernement a permis à la
compagnie du chemin de fer London et Port Stanley de
prendre possession du havre. La position des navires qui
montent ou descendent le lac est dangereuse à la pointe en
question, et si le gouvernement néglige de tenir lo havre en
bon état, il fait tort au commerce d'expédition.

Un autre havre important est celui de Port Burwell. En
1874, le gouvernement y dépensa 810,000, en travaux de
dragage et autres travaux. Le havre pouvait alors recevoir
des navires d'un fort tirant d'eau. Depuis 1878, le gouver-
nement n'y a pas dépensé un sou et le havre est aujourd'hui,
en grande partie, rempli de sable, et une barre s'y étend à
travers le chenal. Je ne saurais dire pourquoi le gouverne.
ment a négligé ces havres. Il se peut qu'il l'ait fait dans un
certain but et il peut se croire justifiable de négliger les
intérêts du peuple dans cette partie du pays, mais' le coni-
merce d'expédition doit être préservé et l'on me devrait pas
obliger les navires à risquer des vies et des propriétés. Il
est impossible aux navires qui descendent le lac pendant
une tempête do pénétrer dans ces deux havres, à raison du
dangereux état dans lequel ils se trouvent. Des naufrages
et des pertes de vie y ont eu lieu, et les navires ne peuvent
se réfugier nulle part avant d'avoir contourné la Longue
Pointe.

Le havre de Port Rowan est dans un tout aussi mauvais
état. Le gouvernement n'a rien dépensEé pour améliorer les
havres le long du lac. Le ministre des travaux publics m'a
demandé d'attendre la production des estimations supplé-
mentaires. J'ai attendu et je désire attirer l'attention de la
ehambre sur cette question. Si le gouvernement a intérêt ou
nourrit le désir de préserver la propriété et de protéger la
vie, il enverra un dragueur à la pointe que j'ai indiquée, et
fera un effort pour mettre le b9vre en bon état, ce qu'il a
négligé de faire jusqu'ici. Je ne m'attends pas à ce que cela
se lasse, tant qu'il sera au pouvoir. Je n'attends rien de lui,
et je regrette d'avoir à le dire, car l'intérêt du pays exige
ces travaux ; mais le gouvernement est lent à faire son
devoir, à moins qu'il ne voie un avantage politique à gagner.
Je suppose que nous pouvons espérer que lortqu'il y aura
pour ui un faible avantage à gagner, il s'oucupera des
besoins du peuple.

Lac Manitoba............................................. ..... 5,

M. WATSON : Je désire savoir quelle partie de ce crédit
on se propose de dépenser en travaux, dans la rivière White
Mud ?

Sir HECTOR LANGEVIN : Les crédits de l'année
dernière étaient destinés à la rivière Rouge, à la rivière
White Mud et au lac des Allemands. Nous n'avons pas
encore décidé où le crédit de cette année sera dépensé. Ce
crédit est destiné purement et simplement aux travaux des
dragueurs, y compris les remorqueurs, mais je ne suis pas
en mesure de dire à quel endroit ceux-ci opèreront.

M. WATSON: Je désire attirer l'attention du ministre
sur l'importance de continuer les travaux, à la barre de la
rivière White Mod, au lac Manitoba. Je crois que o'est le
dragueur Priestmaa qui y a été employé. Les travaux sont
à moitié finis et il est très important que ce chenal soit
élargi, car l'eau est basse dans le lac et il n'y a qu'un petit
chenal pour passer de la rivière dans le lac. L'année der-
nière, le dragueur aopéré ontre l'embouchurede la rivièreet
McCarthy's Landing. Il est très important que les travaux
soient continués à l'embouchure de la rivière et que le cho-

994



DEBATS DES COMMUNES.

nal creusé aujourd'hui de troiz ou quatre pieds, soit élargi
afin de permettre à une eabarcation de sortir du lac en
toute sûreté.

Glissoires et estacades ......................................... $15,000
M. LA.URIER : Relative.nent à ce crédit, il y a une ques-

tion sur laquelle je désire e,ttirer l'attention de l'honorable
ministre. On m'informe, et on m'a prié spécialement d'at-
tirer l'attention du gouvernement sur ce fait, que dans la
région du Saguenay, vers le lac St-Jean, les glissoires cons-
truites par le gtivernement pour le flottage du bois, sont
assurément tràs avantageuses aux commerçants de bois, mais
désastreuses aux cultivateurs- dont les terres sont inondées,
grâco à ces travaux. Je vois que cette plainte est justifiée
par le rapport déposé par l'honorable ministre lui-même.
Dans la version frarçaise que j'ai ici, il y a un rapport do
M. Guérin qui prouve que ces plaintes sont fondées. A la
page 226, voici ce qu'il dit :-

Outre les cinq barrages ans-nommés, il y en a un autre à la tête de la
gliaoire de Saint-Joseph d'Alima, sur la Petite-Décharge. Ce barrage
est situé à plusieurs mtilles en aval du lac et se trouve à environ 20 pieds
au-dessous de son niveau. Il n'affecte pas le niveau du lac, mais un cul-
tivateur du nom d'Alexis Tremblay, de l'île d'Alma, se plaint que ce
barrage refoule les eaux de la Petite-Décharge qui inondent sa terre.
Lorsque je suis a116 faire l'examen de cette localité, la crdte du barrage
était couverte d'une couche d'eau de 30 nouces.

Il n'y a pas de doute que ce barrage refoule l'eau do la Petite-Décharge,
et élève son niveau, mais jusqu'à quelles limites M. Tremblay peut-il
réclamer des dommages, il est difficile de le dire, sans connaître le niveau
de l'eau haute de la localité avant la construztion du barrage ou avant
que M1. Tremblay posdât sa ferme. Nous n'avons pas de renseignements
certains pour nous guider maintenaut à ce sujet; mais il est manifeste
que le montant des dommages doit ôtre pou élevé, puisque la terre
descend en pente vers la rivière à raison d'un p'ed dans seize, de eaorte
qu'une élévation de 10 pieds dans le chenal de la Petite-Décharge cou-
vrirait seulement une lisière de 160 pieds sur les confins de l'extrémité
de sa terre.

Je crois savoir que depuis lors des plaintes ont été faites
à l'honorable ministre, non.seulement par M. Tremblay,
mais par plusieurs autres, et d'autant que je puis voir, ces
plaintes semblent bien fondées. Alors que nous avons voté
des crédits l'année dernière et cette annéa pour construire
des quais dans certaines localités pour les protéger contre
les inondations, assurément si, grâce à des travaux du
gouvernement des dommages sont causés (si faibles qu'ils
soient) et que des cultivateurs souffrent des inondations, il
me semble que c'est le devoir du gouvernement d'indem-
niser de quelque manière les personnes qui subissent ces
dommages.

Sir HECTOR LANGEVIN: Depuis qtatre ou cinq mois
on a attiré mon attention là-dessus et j'ai donné instruc-
tion que, dès qu'il sera possible d'arriver à cet endroit, dans
la bonne saison, on étudie ces plaintes. Si les travaux sont
nécessaires à l'objet par loquel ils ont été faits, il 'agira
alors de savoir quelle indemmité on accordera à ces per-
sonnes et à toutes celles qui souffrent du fait de ces travaux.

M. WELDON (Saint-Jean): Retire t-on un revenu de
ces glissoires et estacades?

Sir HECTOR LANGEVIN: .Oui.

M. WELDON (Saint-Jean): Combien ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Quelques-unes donnent plus
do revenus que d'autres. Les glissoires sur l'Ottawa, le
Saint-Maurice, le Saguenay et les tributaires de l'Ottawà
donnent toutes un revenu, mais le revenu qu'on retire de
celles sur l'Ottawa est de beaucoup la plus considerable.

chemins et ponts ..... ............ ............. ..........3l5,00 0
M. COLTER : Je désire dire quelqués mots àvtsit, que ce'

crédit soit sdopté. L'année dernière, il y avait- dans les,
estimations la demande de crédit suivante:

Pour payer la moitIee dè là construction d'un .ont- sur la Grande-
Rivière, an vfilage d'Yorkt et le;.cquncl du comté aaldnaud payant
I'autrd lùgltié.

Ce crédit était demandé l'année dernière, à raison du dom-
mage causé par le barrage de la rivière à Dunnville. On a
prétendu et il a élé admis que le niveau élevé de la rivière à
Dunnville rendait beaucoup plus dispendieuse la construction
d'un pont à York, et conséquemment, un crédit de $10,000
était demandé afia de rembourser le conseil de comté de la
dépense supplémentaire qu'il avait été obligé de faire, par
suite de ces travaux du gouvernement. Après que ce crédit
eût été inséré, des négociations curent lieu entre le comté et
le gouvernement, et je crois savoir que le gouvernement
proposa qu'au lieu de payer une somme ronde pour les
dommages qu'il avait causés au comté par la construction
d'un pont sur la rivière à Cayuga, il construirait le pont à
York, le comté renonçant à toute réclamation qu'il pouvait
avoir à exercer par suite des dépenses supplémentaires
qu'avait entraînées pour lui la construction des deux ponts.
Je désire savoir si cet arrangement ne vaut plus, ou si le
gouvernement a inséré ou se propose de demander dans les
estimations supplémentaires un crédit suffisant pour termi-
ner le pont. J'ai demandé les documents qui se rapportent
à cette question, mais ils n'ont pas encore été produits. Je
crois que l'honorable ministre a promis à quelques membres
du comté, je ne sais pas s'il n'a pas même promis à une
assemblée publique, que cette afaire serait sêrieusement
étudiée, et les gens ont été portés à croire qu'on ferait droit,
au cours de la présente session, aux réclamations du comtéý
Nous prétendons que c'est simplement une dette depuis
longtemps due au comté. La conseil du comté a construit
ce pont à Cayuga et l'a élevé de 3 pieds'environ et le barrage
de Dannville a rendu beacoup plus difficile la construction
d'un pont sur la rivière.

Sir HECTOR LINGEVIN: Je ne doute pas que l'hono-
rable député ait expo ê le cas tel qu'il est. Ce crédit de
$10,000 a été mis dans les estimations pour les fins qu'il
a indiquées, savoir: pour payer la- moitié de la construction
d'un pont sur Grand River, au' village d'rork, l'autre
moitié devant être payée par le conseil municipal du
comté de Haldimand. Après que cela eut été fait, la popula-
tion nous adressa une requête, par l'entremise du prédé-
cesseur de l'honorable député, et un autre projet nous.fut
soumis ; ou exposait dans cette requête que le comté de Hal-
dimand avait les mêmes droits à l'égard de ce pont qu'à
l'égard de l'autre, et les négociations et la correspondance
furent basées sur le principe que le gouvernement construi-
rait un pont, et a cotte condition, le conseil abandonnait
toutes ses réclamations. Aucun crédit ne fut mis dans les
estimations, pour la bonne raison que le gouvernement était
à étudier la question de savoir s'il construirait le pont à
cette condition. Je ne suis pis certain que le crédit sera
demandé dans les estimations supplémentaires, mais à
tout événement, je n'ai pas perdu de vu) la question, car je
suis d'opinion que c'est là une réclamation. à laquelle le
gouvernement devra faire droit.

M. COLTER: J'ai. assisté à une réunion du conseil de
comté, il y a une dizaine de jours, et tout le monde était
anxieux de voir cette question réglée. Le projet a été retardé
par ces négociations, la population souffre de ce retard et je
deman'derai au ministre de faciliter l'affaire autant que pos-
sible.

M. WATSON: J'attirerai l'attention du ministre des tra-
vaux publics sur l'importance qu'il y aurait à' aider à la
construction de deux ponts sur la rivière Asàiniboine. Il
n'y a pas de crédit pour cela dans les estimafions, mais j'es-
père que l'honorable ministre en mettra un dans les esti-
mations supplémentaires.

Sir IECTOR LANGEVIN : Des représentatiois ont été
faites, des requêtes et des lettres m'ont été adressées à
propos de ces ponts, et je m'occupe de la question.

14.M MtMULLEN: Je vois, parun rapport quej'aiii,,qu'une
jom deib a té dpensée'eti face du nouvel 'edifice du
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gouvernement sur la rue Wellington à Ottawa, depuis le 30 j'ai examiné les comptes et il me semble qu'on a dépensé
juin dernier, et que la somme de 87,633 a été dépensée pour quelque chose comme 8200,000 sur cette ferme.
les chemins, dans les environs immédiats des édifices du M. CARLING : Je crois que l'honorable député fait
pi]ement, l'an dernier. Ces dépenses me semblent très erreur. La coût total des bâtiments, du terrain, des instru-
élevée,, et j'aimerais à entendre les explications de l'hono- ments aratoires, etc., ne dépassera pas 8250,000. A Ontario,
rable ministre à ce sujet. sur la forme de Guelph, on a dépensé, jusqu'à présent, plus

Sir IIECTOR LANGEVIN: Toute la rue, d'un bout à de 8400,000. Je suis certain que nous n'excéderons pas le
l'autre, a dû être mise en état convenable. Il a fallu faire crédit voté.
un nouvel empierrement, et élever le niveau de la rue. De M. McMULLEN: Mais la forme expérimentale de
plus, il y avait un crédit spécial pour le pavage de la partie Guelph existe depuis beaucoup plus longtemps que la nôtre.
de cette rue comprise entre la rue Elgin, à l'est, et la rue Si l'honorable ministre veut faire des recherches, il se con-
.Metcalf à l'ouest. Ce pavage est en cédre et nous croyons vaincra, qu'après deux ou trois -ans d'existence, cette forme
que ce sera une amélioration durable. Nous n'en avons était loin de coûter $250,000.
encore fait l'expérience que pendant une couple de mois,
mais au printemps prochain, lorsque ce pavage aura subi les M. CARLING: La dépense totale, jusqu'à présent, est de
quatre saisons, nous saurons à quoi nous en tenir. Ceux qui $750,000, y compris les dépenses imputables sur le capital.

ont é'é chargés de ce travail, ontétudié les différents modes M. McMUiLLEN : La ferme de Guelph existe depuis
de pavage et ils ont été d'opinion que celui-ci était préféra- douze ou quinze ans, et deux fois les bâtiments ont été
ble, dans les circonstances, détruits par le feu. J'ai examiné les comptes de la ferme

M. MeMULLEN: Si cette expérience au sujet du meilleur expéri -mentale fédérale, et je crois qu'il y a des dépenses très
pavage était dans l'intérêt de tout le pays, je n'y verrais extravagantes.
pas de mal. Mais je me rappelle que la rue, avant la cons- M. CARLING: L'honorable député peut-il citer quelques
truction de cet édifice, était presqu'en aussi bon état qu'au- cas ?
jourd'hui. J'aimerais à savoir ce qui a été fait des matériaux M. Mo MULLEN: Il y a, par exemple, certains comptes
qu'on a enlevés de la rue. au sujet de l'achat de chevaux, qui me paraissent extrava-

Sir HECTOR LANGEVIN: On les a employés sur une gants. J'avertis l'honorable ministre que si ces dépenses
autre porti)n de la même rue. Ce pavage en bois a aussi doivent aller en augmentant d'année en année, comme pour
été jugé préférable aux autres, pour amortir le bruit des l'immigration, le résultat en sera tout aussi désastreux.
voitures, en face des nouveaux bureaux. M. CARLING: Il n'y a pas un cheval sur cette ferme

M. McMULL EN: Je vois aussi par ce rapport qu'on a qui ne peut pas être revendu demain, pour le prix que nous
employé deux surveillants pour ces travaux; l'un à 82.50 l'avons payé.
par jour, et l'autre à 890 par mois. J'aimerais à savoir Sir RICHARD CARTWRIGHT' : Alors, l'honorable
pourquoi on avait besoin de ces deux surveillants, ministre est le meilleur jockey du Canada. J'ai en beaucoup

Sir BECTOR LANGEVIN: Il fallait un surveillant, pour de chevaux, mais je n'ai jamais pu en revendre un lo même
cette partie de la rue, directement en face du nouvel édifice, prix que je l'avais payé.
et il en fallait un autre pour aller d'un bout à l'autre de la M. PATERSON (Brant): Ce crédit comprend-il toutes
rue. les fermes ?

Lignes télégraphiques............... .................... ...,.. $8,300 M. CARLING : Oui.
M. LAURIE R: La ligne allant à la Pointe-aux-Esquimaux M. FISHER: Sur quelle forme, et quels bâtiments cette

est-elle terminée ? somme de $30,000 doit-elle être dépensée ?
Sir HECTOR LANGEVIN: Non. Elle est commencée M CARLING: Le crédit sera partagé entre la ferme

depuis quelques années, et les travaux dureront encore quel. centrale et les quatre fermes régionales.
que temps, mais mon intention est de soumettre a mes
coliègues un projet qui consisterait à compléter la ligne M. FISHER: Quels bâtiments doit-on construire sur le
jusqu'à un certain point de la côte, et lé, de poser un câble ferme centrale?
qui traverserait à Anticosti. Si le câble, dont on parle, M. CARDING: Je crois qu'on doit construire un bâti.
entre l'Angleterre et la côte du Labrador est complété, nous ment pour mettre les machines et une petite maison poni
pourrons le relier à un des nôtres, lorsque ces lignes d'un un des hommes de ferme. Je crois que c'est tout.
bout à l'autre de la côte nord, seront terminées et exploitées|
concurremment. Ce projet est maintenant à l'étude, et je M. FISHER: Quelle partie de ces 830,000 doit êtr

ne suis pas en état de dire ce qui sera demandé à cette fin dépensée sur la ferme centrale ?
dans les estimations supplémentaires. M. CARLING: Je n'ai pas ce renseignement ici.

M. LAURIER : Combien de milles a-t-on construits l'an M. GILLfMOR: L'honorable ministre peut-il dire com
dernier ? bien de chevaux sont employés sur cette ferme, en été?

Sir HECTOR LANGEVIN: Quarante-un milles, et jus- M. CARLING. Je crois qu'il y en a quatorze.
qu'à la fin de 1887, 3651 milles. M. GILLMOR: Qu'en fait-on en hiver?

Ferme expérimentale, constructions, clôtures, etc... $30,000 M. CARLING: Ils ont été occupés tout l'hiver à char
M. McMULLEN : Combien a-t-il été dépensé en tout sur royer du fumier pour la municipalité dOttawa.

cette ferme pour construction, terrains, et tout ? M. FISHER: Quelle somme doit être consacrée à la ferra
M. CARLING: J'ai ici un état indiquant le coût des des sauvages du Manitoba?

bâtiments jusqu'au 20 février 1889. Le chiffre total est do M. CARLING: On a préparé une estimation, mais le
$72,874. Je n'avais pas prévu cette question et je ne suis travaux ne sont pas encore adjugés.
pas prêt à y répondre sur les autres points.

M. McMULLEN : Les dépenses sur cette forme ont été M. FISHER: Combien doit-on dépenser sur la ferme d
quelque peu extravagantes, et nous avons le droit de savoir la Nouvelle-Ecosse?
quelle somme a été dépensée en tout. Nous ne désirons M. CARLING: Une partie du crédit est destinée à t
aucunement nous opposer à toute dépense nécessaire, mais miner les bâtiments de la ferme de la NouveUe-Ecosbe.

M. MOMULLLN.
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DÉBATS DES COMMUNES.
M. FISHER: Les bâtiments qu'on doit construire sur les

autres fermes ont ils la même destination que ceux qu'on
doit construire ici? L'honorable ministre se propose-t il
d'avoir des animaux sur les autres fermes aussi ?

M. OA.RLING: Pas en aussi grand nombre. Ici nous
avons un laboratoire, une serre, et autres bâtiments qui ne
seront pas nécessaires sur les autres formes. Il faudra pro-
bablement trois ou quatre bâtiments sur les différentes
fermes.

M. FISHER: A-t-on l'intention de garder des animaux,
aux différentes stations?

M. CARLING: Oui.
M. CAMPBELL: L'an dernier, le professeur Saundera a

promis de publier des bulletins, et que si nous voulions lui
donner les noms des principaux cultivateurs de nos comtés,
ces bulletins leur seraient adressés. J'ai donné les noms de
quelques cultivateurs de mon comté et les bulletins leur ont
été adressés deux on trois fois, puis l'envoi a été discontinué.
Je crois qu'il serait très sage de la part du gouvernement
de distribuer ces bulletins, et les cultivateurs y trouveraient
une foule de renseignements précieux.

M. CARLING: Il n'y a pas en plus de deux ou trois
bulletins publiés l'an dernier. Un autre bulletin très im.
portant est maintenant prêt et il sera distribué demain aux
députés, et il sera adressé aux cultivateurs dont parle l'ho-
norable député (M. Campbell).

M. CAMPBELL: J'avais compris qu'il y aurait un bul-
letin tous les mois.

M. CAR LING: Non; il n'y a pas de date fixée; ils sont
publiés lorsque les besoins l'exigent.

M. MoMULLEN; En examinant le rapport de l'auditeur
général, je vois qu'on a payé 8550 pour une paire de gros
chevaux de trait, 8250, pour un cheval chatain noir, S235
pour un cheval chatain, pour voiture légère, et $500 p>ur
une autre paire de chevaux do trait. Cela fait $1,500 pour
six chevaux. Cela me paraît très-élevée.

M. CARLING: L'honorable député peut trouver ces prix
élevés, mais il a été jugé nécessaire d'avoir de lourds che
vaux de trait sur cette forme. Il est plus avantageux
d'avoir des chevaux ne pesant pas moins de 1,400 ou t,500
livres, que des chevaux plus légers, et pour des chevaux de
cette nature, jeunes et sains, il faut payer ces prix-là, I
est même très difficile de se les procurer à ces prix. S
l'honorable député veut aller sur la ferme et examiner ce
chevaux, je suis convaincu qu'il admettra avec moi que noui
pouvons les revendre demain, pour ce que nous les avon
payés.

M. FISHER: A propos de cette forme, il y a une chosq
qui ne me parait pas indiquer une grande économie; l'ai
dernier, on nous a dit qu'il fallait une somme de $ 17,001
pour construire une grange pour les animaux, et il n'y à
pas encore d'animaux sur la ferme, et cette grange n'a serv
à rien. Je sais qu'il est inutile de se lamenter à propo
d'une affaire faite, mais je crois que l'honorable ministr
aurait mieux fait de suivre mon conseil, de se hâter lente
ment, et de ne pas se montrer si impatient de dépenser d
l'argent pour des bâtiments qui n'ont encore été d'aucun
utilité. Le résultat de cette hâte a été que ces bâtiment
ont coûté plus cher qu'il n'était nécessaire et j'espère que l'bo
norable ministre suivra nos conseils à propos des bâtiment
qu'il se propose de faire construire sur les autres formes, e
qu'il étudiera la question à fond et ne se b9tera pas de fair
construire des bâtiments dispendieux avant d'être bien con
vaincu de leur utilité.

Je comprends qu'il a l'intention de garder des animau
sur les différentes formes du pays. S'il ne juae pas avanta
geux de garder des animaux ici, je crois qu'il ferait mieu
d'attendre et de tenter l'expérience sur la forme expérimer

tale d'abord, et voir l'avantage que le pays en retirerait
avant de mettre des animaux sur les autres fermes. Mon im-
pression est que le ministre a assez à faire actuellement, sans
s'om'rquer de suite dans des tentatives d'élevage; il ferait
mieux de ne rien entreprendre de nouveau, avant d'avoir
démontré l'utilité de ce qu'il a déjà fait. Dès le commen-
cement, j'ai été d'opinion qu'il y avait beaucoup de dépenses
inutiles à propos de ces bâtiments, que l'idée de garder des
animaux sur ces fermes n'est pas pratique, et que le résultat
que donnerait le projet de faire de l'élevage en grand, sur
doux formes différentes, ne compenserait pas la dépense.

Si on veut absolument teater de l'élevage, on ne devrait
acheter que quelques animaux, dans des bâtiments peu con-
sidérables, car l'expérience serait aussi concluante et aussi
utile que si elle était faita sur une grande échelle. Si le
ministre entreprend de faireconstruire des bâtiments sur les
autres formes, et surtout s'il les fait construire d'après les
plans de l'architecte du ministère des travaux publics,-s'il
faut on juger d'après les bâtiments de la forme centrale-il se
trouvera encorelancé dans des dépenses inutiles, qui ne feront
pas honneur à son ministère et no seront d'aucun avantage
pour le pays.

M. CARLING: Je ne crois pas qu'il y ait eu des dépenses
extravagantes dans la construction d'une grange et d'une
étable sur la ferme centrale. Cette grange est une des
meilleures, des plus solides et des mieux construites du pays.
Il nous faut beaucoup de place pour la récolte de la ferme,
et, l'an dernier, cette grange était pleine, du plancher
jusqu'au toit, et, comme question do fait, nous avons manqué
de place. Quant à l'achat d'animaux, nous n'y sommes pas
encore décidés. Il n'y a que deux ans que nous avons cette
ferme; elle a été défrichée, drainée et mise en culture, et
elle est, auj->urd'hui, en bon ordre. L'honorable député, en
sa qualité de cultivateur pratique, ne voudrait pas que je
gardasse des animaux, sans qu'il y eût de pâturages sur la
ferme. Nous n'en avons pas encore, mais nous espérons en
avoir. Nous construirons un silo, cette année, afin de con-
server le mais recolté sur la ferme; mais il nous faut aussi
des pâturages, et nous en aurons bientôt. Je ne crois pas
que le pays se ressente de la perte de d'intérêt sur la cons-
traction de cette grange.

Lorsque nous l'avons construite, nous avons été obligés
de faire de bonnes fondations et l'étage inférieur est prêt à
recevoir les animaux dès que la ferme sera prête à en

l garder. Quant aux bâtiments sur les autres fermes, notre
intention n'est pas de construire quoi que ce soit d'aussi

s dispendieux que cette grange, et nous ne voulons y faire
s aucune forte dépense pour l'élevage des animaux. Nous
s n'en achèterons que quelques uns pour commenzer. Je

crois pouvoir dire que nous n'achèterons pas d'animaux
pour les autres fermes, cette année, mais l'expérience se
limite à la ferule centrale, puis nous L'étendrons aux autres.

S M. GILLMOR: J'ai eu l'avantage de vititer cette grange,
et c'est une des plus belles que j'aie vues. Je crois que c'est
un bâtiment tiès dispendieux. Une chose m'a frappé, c'est

s le beau plancher rabotté qu'il y a. Je ne vois pas la nécessité
e d'avoir un plancher rabotté dans une grange, où doivent

passei des voitures et des chevaux ferrés.
e-
e M. FISHSR: Je ne suis pas de l'avis du ministre sur la
s nature dispendieuse de cette grange.
. Je crois que c'est un bâtiment très dispendieux. Les
s fondations en sont merveilleusement solides, et le ministre
t pourrait y mettre dix fois plus de grain que l'an dernier,
e sans que les fondations en fussent affectées. Il dit qu'il ne
L- voit pas comment il pourrait garder des animaux sans avoir

de pâurage, et il prétend aussi que la grange était pleine à
x renverser l'an dernier. Il pourrait nourrir ses animaux
. avec la récolte qui est dans sa grange, et alors il n'aurait

x pas à dépenser autant d'argent pour charroyer du fumier
- d'Ottawa.
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M. CA.RLING: Nous échangeons de la paille pour du
fumier, ou nous vendons la paille et payons presque rien
pour le fumier do la ville. Six paires de chevaux ont char-
royer du fumier tout l'hiver.

M. FISHER : Il est possible que l'honorable ministre ait
vendu sa paille très cher et ait payé le fumier très bon
marché. Mais je suppose qu'il lui a fallu payer pour trans-
porter sa paille à la ville ici, et pour transporter le fumier
sur sa ferme, et s'il avait tenu compte de cela, il se serait
trouvé en dessous. Nous avons ici une forte dépense
pour cette grange, qui n'a pas été utilisée pour l'élevage.
J 'ai fait remarquer au ministre quand il construisait cette
grange qu'il devait procéder lentement, afin de pouvoir mo-
difier ses plans s'il était nécessaire. Il y a un instant, il a
expliqué jusqu'où irait cette modification. Il va construire
un silo cette année. S'il avait procédé avec plus de pru.
dence, il aurait pu construire son silo dans la grange, et
beaucoup plus économiquement, qu'on faisant faire un autre
bâtiment pour y mettre son silo.

M. CA.RLING: Nous n'aurions pas en autant d'espace
dans la grange.

M. FISHER: Vous auriez pu installer le silo dans la
grange, dès le commencement, beaucoup plus facilement
que vous pourrez le mettre dans une autre, à présent. Mainte.
nant,j'aimerais à savoir ce que le ministre va faire du fourrage
de son silo. Je ne crois pas qu'il trouve à le vendre-à tout
événement, je n'ai jamais su que l'ensilage était un article de
commerce dans le Fays.

M. CARLING: Cela dépend du nombre d'animaux que
nous hivernerons ici, et aussi des dimensions du silo. Nous
avons l'intention de garder des animaux la saison prochaine.

M. FISHER : Y a-t.il un crédit demandé pour l'achat de
ces animaux ?

M. CARLING: Non.
M. FISHER: Alors, comment les achèterez-vous ?
M. CARLING: Je dis .non, parce que cet achat sera fait

à même Io crédit gécéral, et non à même lo crédit que nous
discutons en ce moment.

M. FISHER: Alors le ministre se propose de demander
un crédit général, à même lequel il pourra faire les dépenses
qu'il lui plaira ?

M. CARLING: Je puis Icheter quelques animaux à même
le crédit qui est déjà voté.

M. FISHER: Avez-vous l'intention de construire un silo
pour nourrir une demi-douzaine ou une douzaine d'ani.
maux?

M. CARLING: Cola dépendra-du nombre d'animaux. Si
nous construisons ce silo, il sera de- dimensions suffisantes
pour le nombre d'animaux que nous hivernerons.

M. FISHE R: J'espère que l'honorable ministre aura bien
Foin de com-ulter quelque cultivateur qui connaisse!bien
l'ensilage, et li construction des silos et qu'il ne s'en rappor-
tera, pas, pour cela, aux architectes de son ministère, car
autrement, à la fin.dela saison, il.se trouvera sans-silo pour

es animaux on sans animaux pour son silo. Il dit que
cette grange a été construite économiquement, mais il y en
a des douzaines d'autres, aussi bien ausénagées, qui n'ont
pas coûté la moitié aussi cher.

M. CARLING: Elles ne sont pas qonstruites aussi soli-
dement.

M. FISHER: Cela est possible, mais on a gaspillé inuti-
lement des sommes.considérables pour ces fondations.

M. CARLING: On a beaucoup parlé du coût do cette
grauge. L'honorable' député sait:il qu'on a demandé un
crédit de 820,000 pour remplacer une grange de la ferme
de Guelph, détruite par le feu ?

3. Fam,

M. FISH ER: Je ne connais pas les dimensions de cette
grange. On y gardait une centaine d'animaux, et l'hono-
rable ministre, parle d'en hiverner 6 ou 10 cet hiver.

M. CARLING: Nous avons de la place pour 70 têtes de
bétail.

M. FISHER: Mais nous n'en avons pas 70.
M. CARLING: Nous les aurons graduellement.
M. FISHER: Et en attendant, la grange ne sort à rien.

Il ne faut pas oublier, non plus, qu'à Guelph il y a un
collège agricole, se rattachant à la ferme modèle.

La ferme de Guelph existe depuis 15 ans, et durant cette
période, on y a fait des dépenses considérables, y compris le
montant dont parle l'honorable ministre, comme le coût pri-
mitif. Une comparaison n'a aucune raison d'être, et nous
ne pouvons baser une opinion sur les déclarations du mi-
nistre de l'agriculture.

M. MoMULLEN: Le rapport de l'auditeur général ren-
ferme un item de 85,100, pour approvisionnement d'eau par
la ville d'Ottawa. Jo vois en outre à la page suivante,
S20,000 pour ouvriers de ferme, le fossoyage, etc, et 85,000
pour des chevaux et des hommes, soit un total de 825,000.
Cette dépense est.elle nécessaire, ne peut-on se procurer
l'eau sur la forme ?

M. CARLING: Nous avons fait un arrangement sem-
blable à celui fait par la ferme, avec la ville de Guelph. La
ville devait rendre le conduit principal de l'aqueduc sur la
farme trois milles de distance, et elle a payé le même
montant que nous avons été obligés de payer. Il est diffleile
de rendre l'eau à la ferme sans faire de grandes dépenses pour
les travaux de fossoyage, et il valait mieux la prendre de
la ville. Nous avons fait un arrangement pour conduire les
tuyaux principaux, pour 84,000, fournir l'eau aux différents
b&timents et placer des fontaines en cas d'incendie. Le
coût total sera de 05,000.

M. BAIN (Wentworth) : Combien payez-vous à la- ville
annuellement ?

M. C&RLING : L'arrangement est de 8 cents par 1,000
gallons. impérial.

M. FISHER : M. le ministre a dit qu'ils avaient acheté
de l'engrais très bon marché, à 81 le voyage. .

M. CARLING : Nous avons payé cela parce que nous
avions nos propres chevaux et voitures ; nous l'obtenons
maintenant pour 40 cents.

M. BAIN (Wentworth): Au sujet de l'article $1,000, pour
le " National Art Gallery," j'aimerais à savoir si cette somme
a été dépensée pour l'édifice ou pour la collection.

Sir HECTOR L&ANGEVIN: Pour l'entretien des cham-
bres, le salaire du préposé au tableaux et le messager ou
gardien. Toute balance sert à acheter un tableau si on le
juge à propos. Nous sommes à examiner une couple de
tableaux de la récente exposition, pour nous assurer si nous
allons les acheter.

Entretien et réparation des steamers du gouverne-
m ent.......................... ...........................

Sir RICHARD CARTWRIGHT : L'honorable ministre
voudra peut-être nous dire pourquoi il lui faut une somme
additionnelle de 87,000 ou 68,000?

M. TUPPER : L. somme additionnelle est pour le
steamer .Druid. Certaines parties des machines qui sont
brisées ont besoin de réparations. La déduction de 88,000,
de 8145,000 à $187,000, est due au changement d'intention
relativement à l'usage du Stanley. Les 87,000 addition.
nelles. sont affectées à des-réparations au Druida

M. WELSH: J'ai appris du sous-ministère de la miarine,
que l'on avait l'intention de convertir le Druid ou un bàtenu
à hélice pour la glace. J'aimerais à savoir si o'est le öas?
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M. TUPPER : Le cylindre, le piston et la tête du piston

de ce steamer sont usées, et comme ce bateau consume
aujourd'hui une grande quantité de charbon, l'aviseur nau.
tique et l'officier inspecteur ont déclaré que ce serait une
grande &êonomie de convertir le .Druid en un bateauý à
hélice pour la glace, que.'de cette manière, -il ferait un ser-
vice plus efficace et brûlerait beaucoup moins de charbon.
Comme l'honorable député le sait, il faut un bateau à sa
place, et nous faisons de cette manière une grande économie,
au lien de mettre le Druid de côté pour y substituer un
nouveau bateau du coût de 8100,000.

M. WELSH : Los honorables députés de la droite ont
ri lorsque j'ai posé cette question ; j'espère qu'ils en- recon-
naîtront maintenant l'opportunité. J'avais entendu dire ce
que l'honorable ministre vient d'admettre, c'est pour cela
que je posais la question. Je puis dire à l'honorable ministre
que 820,000 ne suffiraient pas 'pour effectuerles changements
dont il parle, et que l'on pourrait pour la moitié moins cher
construire un meilleur bateau que ne le sera le Druid, une
fois complété. C'est là mon opinion dans tous les cas. J'ai
posé la question et je crois que j'avais le droit de le faire.

M. AMYOT: Relativement à l'item de 86,000 pour
l'examen des maîtres d'équipage et seconds, je-voudrais de.
mander au ministre si une partie du crédit est pour l'école
de navigation de Québeo.

M. TUPPER : On n'a pas l'intention d'augmenter ce
crédit; c'est le même qu'à l'ordinaire.

M. AMYOT: Le gouvernement n'a-t-il pas l'intention
d'accorder quelque chose à l'école de Québec, cette année ?

M. TUPPER: Je ne sache pas que le gouvernement ait
cette intention maintenant.

M. AMYOT: La subvention de cette école serait une
Lien bonne chose, car on peut y former de bons capitaines.

M. TUPPER : La question ne m'a pas été soumise de-
puis mon entrée dans le -ministère.

M. AMYOT: J'attire l'attention de l'honorable ministre
sur cette question, et j'espère qu'il fbra quelque chose sous
ce rapport.

Nauf rages, renseignements recueillis à ce sujet... $1,500
M. JONES (Halifax): L'année dernière, j:ai attiré l'at-

tention de la chambre sur l'opportunité, pour le gouverne.
ment, de se charger de toute enquête-relativement aux nau-
frages et désastres subis par les navires. J'ai signalé que
dans un bon nombMe de cas, comme il arrive souvent que
ces accidents ne sont pas dû à la négligence, mais à la mau-
vaise volonté, j'ai signalé, dis-je, que dans un bon nombre de
cas les assureurs ont beaucoup de difficultés avec les capi-
taines, et dans plusieurs occasions, ils ont constaté qu'il y
avait eu intention réelle de jete le navire 'de côté, ils ont
même été jusqu'à poursuivie des officierc,sous soupçon. Dans
un ou deux cas, ils n'ont pu obtenir de jugement et lès capi.
tai nes les ont monatés de poursuite en diffamation de -carac-
tère. Selon moi, ces enquêtes ne peuvent être faites conve-
nablement que par le gouvernement. Le gouvernement
devrait faire chaque enquête et s'occuper des capitaines et
personnes intéressées. Jusque là nous n aurons jamais l'atten.
tion nécessaire dans le cabotage et le commerce maritime-
en général. Je crois que le gouvernement devrait prendre la
chose en mains, s'enquérir soigneusement, et si les capitaines
sont trouvés coupables de négi gence volontaire, les, punir en
leur enlevant leur certificat (s'ils en ont un) ou leur inter.
disant le commandement d'un navire; ou dans le cas où
serait prouvée l'intention arrêtée de se défâire de son navire,
le traiter comme un criminel. C'est un de ces points qui'
intéressent hautement le commerce maritime, et j'espère que'
le gouvernement prendra la chose en considération cdtte
année, dans T'interêt public.

M. TUPPER: J'étudierai certainement cette question que
je soumettrai au gouvernement. Il me semble de prime
abord que cela compliquerait considérablement la question
si l'on faisait plus qu'annihiler le certificat des capitaines.
J'émets tout simplement l'opinion, sans plus ample délibé-
ration, que l'application de la loi criminelle soulèverait la
question de la responsabilité du gouvernement fédéral ou
local. Il se peut que l'on trouve une distinction dans
ces affaires maritimes.

M. JONES (Halifax): L'honorable ministre se rappollera
que c'est ce qu'a fait le gouvernement dans certains cas, et
je veux tout simplement que le môme priicipe s'applique
dans ce cats-ci.

M. 'UPPER: Je mettrai- certainement la question à
l'étude.

Police riveraine do Montréal et de Québec............. $O,Oo
M. ELLIS : J'ai attiré l'attention sur ce crédit, l'année

dernière. Il ne semble pas juste que la police d'un où deux
ports du Canada soit entretenue aux dépens des autres-
parties du pays, qui ont aussi leurs dépenses à défrayer
pour une force navale. Je crois que la taxe prélevée dans les
ports de Montréal et de Québec est peu élevée; mais le.
montant de revenu perçu n'égale pas la moitié du montant
dépensé.- Il est certainement très injuste que-Montréal et
Québec aient l'avantage sur des ports comme ceux de Saint.
Jean et de Halifax, qui comptent sur les autorités locales.

M. -TUPPER: Je puis dire que cette question a été
soigneusement étudiée par le gouvernement, depuis que les
estimations ont ésé produites. Voyant que les dépenses
ont dépassé les recettes dans les porte de Montréal et de
Qnébec, ce dont parle l'honorable député a été suffisamment
étudié pour déterminer le gouvernement à réiuiro les
dépenses au montant réalisé par lo revenu de la taxe, et si
la chambre insiste, je diminuerai ce crédit dès maintenant-;
mais ce serait agir un peu brusquement, vu que ce crélit a
été voté chaque année; et comme la taxe existe encore,
ainsi que la nécessité d'employer la force, une réductinu
immédiate embarrasserait le gouvernement. Comme la.
chose existe depuis 1867, ja crois que la chambre pourrait
accepter la proposition que l'on fait de s'efforcer de réduire
les dépemnes.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Quel est le montant de
la taxe ?

M. TIUPPER : Les recettes à Montréal, durant le der-
nier exercice, se sont élevées à 89,624, et à Québec, 811,447.
Les dépenses sont certainement beaucoup plus élevées,
comme l'honorable député pourra le voir, mais on devra
prendre les moyens de les réduire, durant la prochaine
saison.

M. JONES: Je serais disposé à accepter la suggestion
de l'honorable ministro, s'il pouvait nous assurer la chose
d'une manièro:plus positive. Il dit que l'on fera den efforts,
cela ne veut pas dire qu'ils ont l'intention d'effectuer une
réduction dans tous les cas.

M.-TUPPER: Si cela satisfait l'honorable député,' je con-
sentirai à une réduction de 815,000 dès maintenant, ce qui
me donnera une certaine marge, avec l'assurance que l'on
s'effocoricdeo mettre les dépenses au même chiffre que les
recettes.

M. LOVITT: J'espère que l'honorable ministre n'a pas
l'intention d'élever les droits d'expédition.

M. TU PPER: Non, pas du tout.
Entretien etréparations des phares, sifilets de-brume,

bouées et balites, établissements de refuge......., $287,000
Sir RICH11RD CARTW RIGHT: Je vois- qu'il. y a une

réduction nominale de $42,000, mais je vois aussi que l'an
dernier ce®service n'a coûté que $263,600, de sorte qu'il faut

Z4;000 'de plus on 1889, qu'il n'ei a fallu en 1888.
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M. TUPPER: L'honorable député admettra que l'on

toujours accordé une grande marge au sujet de ce eervice
Dans mon humble opinion, je crois cette marge trop large
tout-à fait, jugeant d'après les estimations des agents et le
dépenses des dernières années ; et conséquemment, j
demande un crédit un peu moins élevé, tout en laissan
encore une marge pour l'imprévu, car dans un service de c
genre, nous ne pouvons fixer un montant exact.

M. EISEN HAUER: Je désire attirer l'attention di
ministre sur une requête faite il y a trois ans, je crois, pou
obtenir une bouée automatique à l'entrée est de Lunenburg
Les navires qui fcnt la pêche sortent de ce port ou y entren
par l'entree, et il n'y a aucune lumière sur la terre fermi
pour les guider. Depuis quelques armées, il est arrivé plu
sieurs naufrages à cet endroit. Cette bouée ne coûterait pa
très cher, et j'espère que le ministre n'oubliera pas d'en fair
placer une durant la prochaine saison.

M. TUPPER; Depuis que l'honorable député m'a parb
de cette affaire, l'autre jour, j'ai fait des recherches et je
vois que M. Kaulbach a fortement demandé la chose au gou
vernement. Après avoir examiné les documents soumit
par l'honorable député, je crois qu'il faut nécessairement un(
bouée automatique dans ce port important. Je n'ai pas et
le temps d'examiner tous les documents qui sont très volu
mineux, y compris la correspondance de l'honorable députe
et celle de M. Kaulbach.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Y aura-t-il quelque
diminution de faite dans le coût du service?

M. TUPPER: Je le crois.
Sir RICIIARD CARTWRIGHT : En réalité, il n'y a pas

de réduction dans le coût du service des phares et le service
côtier. Le chiffre de 1888 était de $489.000, ce qui donne une
marge de $30,000 pour cette année. Je n'objecte pas à une
marge raisonnable, mais je veux faire comprendre qu'il n'y
a pratiquement aucune différence et que la dépense de l'ho-
norable ministre est la même que sous son prédécesseur.
Cependant, l'honorable ministre nous donne à entendre qu'il
y aura une économie de $50,000 dans son ministère.

M. TUPPER: Je l'espère. Je vais expliquer pourquoi.
Je ne veux m'attribuer aucun mérite pour une économie; il
y a trop pou de temps que je suis dans ce ministère pour
avoir pu faire des réformes, mais pour ce qui est de ce cré.
dit énorme, mes prédécesseurs en sont graduellement venus
à ce point. Je vais parler de changements considérables
dans nos estimations, comme I'honorable député pourra le
voir plus tard. Il y a une ditninution considérable et cer.
taines augmentations, et le ministère s'est efforcé, et avec
succès, de ne pas prendre un crédit aussi élevé et de res-
treindre le pouvoir et l'autorité de certains agents auxquels
on donnait auparavant une grande latitude et qui se sou-
ciaient peu des dépenses. Bien que le crédit total n'indique
pas, an chiffres ronds une diminution réelle, je crois que je
pourrai démontrer qu'il a été fait une certaine économie, en
examinant les détails. Nous augmentons, chaque année, le
nombre des bouées, des balises, des phares et ainsi do suite;
et en exerçant une surveillance plus attentive sous ce rap-
port, il est tout probable que nous économiserons une somme
considérable. J'ai déclaré, sous l'autorité des officiers de
mon ministère, que le résultat déjà obtenu indiquait une
économie de 850,000 par année, non 850,000 de moins que
le crédit précédent, mais $50,000 de moins qu'il aurait fallu
demander, en suivant le mode ordinaire.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je ne discuterai pas
ce point maintenant, attendons à l'année prochaine. Je
remarque que l'on a biffé le crédit de 87,000 pour le phare
de cap Race. No fait-on plus usage de ce phare ?

M. TUPPER : C'est compris dans le crédit général, et'
j'aurais pu me servir de cela comme prétexte pour augmen-
ter ce crédit général. Le crédit est compris dans le crédit

Sir RicrUMn CAaTWIORT.

a général. Les comptes de l'an dernier démontreront que
. nous avons reçu 8100,000 du gouvernement anglais, parce
, que nous avons pris la direction de ce phare.
s Sir RTCHARD CARTWRIG HT: Quand avez-vous reçu
Sces $100,000 ?
t
e M. TUPPE R: En janvier, ou peut-être plus tard.

M. EISENHAJER : Le phare du comté de Lunenburg,
u à la baie Mahone, a été détruit par le feu en 188', et il n'y a
r pour le remplacer qu'une lanterne suspendue à un poteau.

Le nombre de navires qui fréquentent ce port augmente
t considérablement.
B M. TUPPER: Je tiendrai compte de cela.
- M. ROBERTSON : Pour quelle raison a-t.on fermé le
se phare à Little Sand Bay ?

M. TUPPER : C'est à la suite d'un rapport de l'agent,
et je crois aussi du commandant d'un croiseur, que cet en-
droit était tellement rempli de sable que les navires ordi-
naires même ne pouvait y avoir accès.

s M. EISENAUHER : C'est un rivage escarpé, et censé.
quemment qui ne peut pas s'emplir de sable.

M. TUPPER : L'officier de l'Ile du Prince.Edouard et
le commandant du croiseur m'ont dit que la profondeur de
l'eau à cet endroit était au dessous de quatre pieds.

M. ROBE RTSON : Il v a un brise-lames de construit à
cet endroit, dans l'intérêt des pêcheries de la côte. Avant
notre entrée dans la confédération, le gouvernement loeal y
plaça un phare dont l'abandon maintenant cause de grands
inconvénients.

M. TUPPER : Je comprends cela, mais on a toujours
refusé d'entretenir des phares de ce genre, bien qu'ils
puissent être d'un grand avantage pour les pêcheurs et les
petits bateaux. D'après ce rapport, relativement aux na-
vires qui ont accès à cet endroit, il me semble qu'il serait
injuste d'entretenir ce phare et de payer un gardien chaque
année. Je puis passer les rapports à l'honorable député, s'il
veut les examiner.

M. ROBERTSON: Je crois que la dépense ne serait pas
considérable et je pense que ce phare est aussi utile que les
phares des ports.

Obsev*atiqns météorologiques........... .... 56,000

Sir RICH A RD CARTW RIGRT : Jusqu'où, dans le nord,
s'est étendu ce service jusqu'à présent ?

M. TUPPER: Edmonton est le point le plus éloigné, je
crois.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Et combien y a-t-il de
points sur cette latitude.

M. TUPPER : Jo dois avouer qu'il y a une branche du
département sur laquelle je ne puis donner de détails, mais
je crois qu'il n'y en a qu'un.

Sir RICHARD CARTWRIGaT: Je crois que ces points
sont de bien peu d'utilité sans la communication télégraphi-
que. Certaines autorités de Washingten m'ont informé que
Bi l'on pouvait unir notre système à ceux des stations qu'ils
ont récemment établies dans l'Alaska, cela augmenterait
considérablement la valeur de notre service. J'aimerais à
savoir s'il est possible pour le gouvernement de faire quelque
chose dans ce sens.

M. TUPPER: Depuis quelque temps, M. Carpmael, sur-
intendant de ce service, étudie la question d'étendre le sys-
tème à la Colombie-Anglaise, au Manitoba et aux Territoires
du Nord-Ouest, surtout pour ce qui est des probabilités, vu
que la chose est fortement demandée. Tout ce qui nous
embarrasse, ce sont les arrangements avec les compagnies.
Les sommes demandées jusqu'à présent, sont si élevées que
je n'ai pas osé demander au parlement de les voter.
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M. FOSTER: Nous avons établi dos stafions au nord«

d'Edmouton, aux postes do la Baie-d'Hudson, mais il n'y a
ps de télégrapo, et la correspondance doit être expédiée'
par la malle. C'est la pratiquo suivie depuis des années.

M. ELLIS: Si l'on pouvait adopter un modo d'échange
avec les Etats-Unis, o3 serait très avantageux pour les pro-
vinces de l'est. Jo crois que lo modo américain finit à la
rivière Sainte-Croix. Les probabilités de Toronto sont de
peu do valeur pour ce qui est des tempêtos de l'est. Un
arrangement avec Washington, pour les côtes de l'est, serait
très avan tagcux.

M. TLJPPER: Je signalerai la chose à l'attention du
directeur du servico, M. Carpmaol, et je verrai si la chose
est possible.

M. PRIOR : Ai-ju compris que M. le ministre voyait la
nécessité d'étendre le système à la Colombie-Anglaieo ?
Cola est.do la plus haute importance, vu le commerce mari-
timo que rious avons Il.; ce serait une protection pour les
rmarina et la propriété.

M. TU PPE R: Evidemment, si l'on maintient ce service, il
faut autant que possible l'étendre à tout le Canada; et la
seule question dans Io moment, c'est le coût. Nous étudions
la question depuis quelque temps; mais nous n'en sommes
arrivés naucua résultat qui puise noue justifier do deman-
der au parlemont le ceidit nécessaire.

Hôpital de marine et d'immigration, à Québec...... 15,000
M. JONES (Halifax): Pourquoi lo gouvernement a t-il

besoin de sept médecins à cet hôpital, à Québoc?
M. TUPPEL : Un grand nombre no font que figurer, et

reçoivent un ealairo très-pou élevé. Il y a un médecin rési-
dout, le Dr Catellier, et nous faisons une réduction, si je
comprends bien, d'un crédit qui a toujours été dans les esti-
mations. Cette dépense a toujours été et est encore aujour-
d'hui, hors do proportion avea le nombre d'employés dont
le salaire est imputable sur ce cré.lit, et nous cherchons à
nous rendre un compte exact do cotte aff4ire, afin de ne
dépenser quo ce qui est néco:saire. 'o nombre d'employés
est dû au fait que cette propriété a été transpoi tée.n fidéi-
commis pour ce but, avant la confédération, et c'est pour
cc!a que les fidéicommissEires ont reçu un salaire nominal
depuis la conédératiop, jaequ'aujourd'hni. Le gouverne.
ment se pîopoto, aujourd'hui, du no plus remplacer les
employés uont les places deviendront vacantes et ac réduire
les céponses le plus tòt possible.

M. MITCRELL : Je connais quelque chose do l'hôpital
maritime do Québec, et je puis diro que mon honorable ami
rendra service au pays on portant une attention immédiate
à cette affaire, et il s'apercevra qu'il peut réduire coneidéra-
blement cette dépense do 615,000.

pour le laisser faire des réductions dans cet hôpital do
marine. Je crois que lo ministrode la marine est anxieux de
faire ce qui ostjuste,je comprends les diflicultés qu'il a à com-
battre lorsqu'il veut retrancher quelque chose dans Québec,
et je dis cela afin de lui douner plus do force dans ses
demandes.

Hopitaux d rorino dans les provirces de Qutbec, .
de la Nouvelle-Ecoise du Nouveau.Brunswick,
de l'lie da Princee-douard et de la Colombie-
Anglaise......... .... ,......... .............. ... .... 30,00

M. ELLIS: Je désire appeler l'attention du ministre de
la marine sur la condition de l'hôpital maritime do Saint.
Jean, dont l'adminitration ost honteuse pour le pays. En
ce qui regarde les finances, j'ose dire que, depuis deux ans,
les dépenses ont excédé Ice recettes. Mais il a été prouvé,
pendant l'annéc dernière, que les pationts qui entront dans
cette institution sont virtuellomont réduits à la famine. La
nourriture ne convient pas du tout aux malades, ni à cous
qui sont mme on convalescence. Un jour, deux marins
de l'hôpital sont venus à mon bureau m'apporter leur dîner,
et je puis dire à l'honorable ministre, comme question de
fait, que leurs patates ne convoaient pas même à dos hom.
mes on santé, encore moins à des hommes qui sont malades.
Li viande qu'ils m'ont apportée, bien qu'elle f ût assez
douce, bien qu'ils eussent pu tr3 bien la couper avec leurs
dente lorsqu'ils travaillaient sur la mer, ne pouvait cortai.
nement pas servir do nourriture pour des gens malades. Il
n'y a pas de direction. Los malades ne sont traités que
par le gardien. C'ct lui qui los ponsionno moyennant 83
par tète, et il fait le moins posiblo pour l'argent qu'il
reçoit, et l'administration so trouve prosqno cuLoòrement
aux mains des malad1es qui ont soin les uns des autres.
L'allocation qui est accordée au gardien pour le chauffage,
va en réalité dans sa bourse. Il ne loue pas les services
d'aides euffisan's. La nourriture que des personnes chari.
tables de la ville envoient par sympathie pour ces malades,
est très souvent gardée par le gardien lui-mme, sous le
prétexte que lo médecin doit savoir quelle sorte de nourri.
ture doit être donnée aux gens.
, J'appelle l'attention do la chambre sur la nourriture que
l'on sort sur la table. Pour le déjeûnor, on donne une tusse
do thé, huit onces de pain, et une once de beurre. On pe'ut
choisir de la bouillio d'avoine avec du lait. Si un malade
prend de la bouillie avec du lait, on no lui donne ni thé, ni
pain, ni beurre. 11 n'y a pas do café, pas de chocolat, ni rien
de nourrissant, ni aucun fruit. Le cinor se compoio de bSuf,
de patates et do soupe, excepté lo vendredi, où l'on sort de
la moine avec des patates. Il n'y a pas de thé, ni aucun
liquide queloonquo au dîner. La soupur est exactement le
mmer que le déjtiner. Le dimanoho, on donne du mouton
rôti, mais jamais aucun dessert.

M. DAVIN: C'est le moiilour régime.
M. TUPPER. Je pense que nous pouvons le faire cette M. ELUIS: Pourvu que ce soit mangeable. Il n'y a pasaunée, de doute que si mon honorable ami jouit de Bs santé ordi.
M. MITCHELL: Sous l'ancien ràgime, au début de la naire, il peut manger du bwaf le plus dur dans le .Nord.

ceniédération, nous avons laissé subsister l'état de choses Ouest, maie s'il était malade dans l'hôpital da Saint.-Jean, ilexistant, parce qu'il y avait cinq ou àix cents navires qui no ponrrait pas manger lo bSuf que l'on sert aux repas dans
venaient dans eo port do Québec, dans l'espace do deuxmois. cette institution. Li grandu dilliutié, c'est qu'il n'y a pas
Aujourd hui, ce .ombre a beaucoup diminué et il n'y a plus de surintendance dans cet hôpital. Cet hôpit est devenu à
de nécessité de maintenir un tel nombre d'employés' T'h8- la charge du gouvernement, copuis la confédération ; il apital. Je crois que mon honorable ami pourra réduire cetto été ét.bli par le gouvernement provinrii, il y avait dossomme de moitié. Je dis cola on présonce de l'honorable commissaires qui ont cotinué de mois 'n moa à remplir
ministre, qui veille toujours sur les intérête de Qébe'o, le leurs fonctions, et qui ont visité cet hôpital par biopqveil.
ministre des travaux. publics. il est tmès r.aro qu je. dise lance. Aj.iurd'hui, tout cela est disparu, de nouveaux
quelque ehoso contre Québec, mais je dois déclarer-qu'au commissaires n'ont pas été nommés, lensanens n'ént·p!us
sujot de cet hôpital de marine, lorsque le tonnag9a 4minu.aucun pouvoir, et cone6quemmoot, la direction'de cette ins-si conuidérablomont, lorsqu'il n'y a presquo pluê 4'.li.és, titution est devenue tout à fait mauvaise.
et lorsqu cotto dotte de vaisseaux qui se montait quelque. Le vieux médecin, le Dr Botsford, un homme très estimé
fois à trois ou quato cente, a été i éduite A O, O0 ou 40 vais- dans sa profesion, visitait cette institution par bzoiveiMlanoe,
seaux, je crois, did-je, que le ministre de la marine e'aperco. et jeï crois que tant qu'il a véou l' Institution . tait sur un
vra qu'il doit insister auprès du ministre des travaux publis Imeilleur pied qu'elle n'est aujourd'hui. Depuis sa mort, le
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Trédecin qui a été nommé, a d'autres devoirs à remplir, et il pour chaque homme qu'on y envoie, et jamais il n'y a eu
ne peut visiter l'hôpital lorsqu'on vient le chercher subite- de plaintes do portées contre l traitement des patients dans
ment, et quoiqu'il ait un assistant qui r(çoive un salaire ces institutions. Mais si l'honorable député veut insister
supplémentaire, il arrive quelquefois que les propriétaires plus fortement sur cette question, il serait plus satisfaisant
on les agents des naviies amènent un homme à l'hôpital qui pour lui et pour moi d'avoir les rapports devant nous, et
requiert des soins immédiats, tandis qu'il doit attendre là s'il lo désire. je puis les lui montrer, mais ils contredisent
trois ot? quatre heures avant de pouvoir avoir les secours les déclarations qui ont été faites dans les journaux, au sujet
du médecin, et alors, il arrive peut-être qu'on est obligé de la mauvaise nourriture et de la mauvaise condition dans
d'envoyer chercher un autre médecin, lequel l'hôpital est -tenu.

Je suis convaincu que si le ministre de la marine lui.
même, qui semble être un homme tiès humrain, connaissait M. ELLIS: L'honorable ministre doit voir lui.memo
les faits, il ne laissei ait pas subsister un tel état de choses, qu'une telle nourituro ne convient pas dans une institution
Ces faits sont tellement notoires, qu'ils ont été signalés de cette nature. De plus, si un certain montant d'argent
dans les journaux, et l'organe du gouvernement, à Saint, est payé par tête, l'entrepreneur doit naturellement cher.
Jean, a envoyé son ropcrter pour s'en rendre compte. Je cher a faire le plus d'argent possible, et il doit s'effoicer de

puis démontier cela par le rapport de l'honorable ministre tenir une table qui coûte le moins eher possible. En vérité,
ui ~~la plsmuaise personne A qui l'on pût soumettre csfaits,

s'il le désire, et ja puis lui donner les noms de personnes pls ,mauvagse verne à qintsoettr ces fits
responsables, à Saint-Jean, qui sont prêtes à corroborer ces était ' agent du gouvernement, à Saint-Jean, car, bien
déclarations. Le reporter a trouvé l'institution dans un qu'il pût être un bon agent, il devait naturellement être
état ti s malpiopre. Il a trouvé des rats morts qui gisaient prévenu au sujet d'une chose dont on l'aurait tenu res-
sur le plancher de la cuisine,. et il a fait la juste remarque ponsable.
qu'ils n'avaient évidemment pas été nourris à la table règle- M. TUPPE R: Il n'est pas responsable de l'administra-
mentaire de l'hôpital. tion de l'hôpital.

Je crois donc, comme question de fait absolument certain,
qu'il vaut mieux abolir complètement cette institution, M. ELLIS: Je crois qu'il l'est.

pui ôt que de la laisser subsister dans l'état où elle est. M. TUPPER: Non ; il n'est que surintendant général des
L'on pourrait faire un arrangement avec l'hôpital général affaires du gouvernement dans le port. Le gardien a la
de Saint-Jean, pour pensionner les patients à tant par se. charge de l'hôpital.
maine. Il y a eu déjà peut-être 150 patients à un moment M. WELDON (SaintJean): Voilà ce dont nous nous
donné, mais ptndant toute l'anrée dernière, la moyenne rn'a p . Av ant V r 'n int sous
eté que de 12. Je crois réellement que pour le même mon- plaignons. Avant la confédération, l'institution était sous
tant d'argent, les malades pourraient être bien mieux traités la direction d'un bureau de commissaires composé d'hommes
s'ils étaient constamment sous les Foins de tous lcs mède. intéreseés dans je Commerce maritime du port, mais il n'y
cis étaint-Jean. en a plus qu'un aujourd'hui. Quelqu'un devrait être respor-
eius de Sasable, et la charge de l'hôpital ne devrait pas être laissée

M. TUPPER: Ce que l'honorable député vient de décla- entre les mains du gardien. Naturellement, il cherche à
rer mérite certainement mon attention, vu surtout qu'il m'a faire le plus de prefits possibles sur l'allocation hebloma.
rapporté des faits nouveaux pour moi. J'ai vu l'article daire.
auquel l'honorable député a fait alluion, et je l'ai envoyé L'hôpital a été reconstruit il y a quelques années ; c'est
immédiatement à l'agent du ministère, à Saint-Jean, M. aujourd'hui un très bon édifice pourvu de toutes les amélio.
Harding, ainsi qu'au médecin que je crois être un médecin rations convenables, et si on le mettait sous la contrôle de
renommé dans la ville, quoique je ne le connaisse pas per- l'hôpital général, ce serait un avantage. Je suis convaincu
sonnellement. Leurs rapports, qui sont au ministère, d'après ce que j'ai vu, et d'aprèî ce qui est arrivé dans le
peuvent être produits, mais je crois qu'ils font certainement temps, que ai une enquête avait été faite par une personne
justice des accusations qui ont été portés contie le traite- désintéres:ée, les faits qui ont été rapportés dans les jour.
ment des patients dans t'hôpital. naux et par mon honorable c>llègue, auraient été trouvés

L'honorable député semble avoir rapporté de nouveaux bien fondés. Jo lirai une lettre d'un capitaine espagnol qui
faits qui n'étaient pas mentionnés dans l'article en question, a été à l'hôpital. Elle est adressée à une dame qui portait
et sur lesquels l'agent et le médecin n'ont pas fait de rap- intérêt à l'institution. Elle se lit comme suit :
ports, mais si mes souvenirs n l e font pes défaut-il y a L'homme n'est pas capable d'écrire lui.mâme les faite, mals j'ai su dedéjà quelque temps que j'ai lu le rapport et l'article--1 y lui la manière dont il a é'é traité dans cette institution. Il était mate.
avait une raison pour laqui lle ces accusations ont été pr- lot à bord lu navire espagnol Euakaro, et ayant reçu certaines blessures
tées. Ces deux marins, à qui l'honorable député a lait allu. dans l'ec. mpllisement de son devoir, il a été adml3 ù l'hôpital, il y a
sion, avait eu une querelle avec le gardien et le médecin, et quatre uis et demi. Je suis arrivé ici le 6 courant, et le , je me suis

dap lebtd evneisotprécsacstos A rendu à l'hôpital pour le voir, car il vient de ma propre ville. Je l'aidaus le but do se venger, its ont porté ces accusations. A trouvé dans un ôtat d'abandon et de négligence, on ne lit! avait pas
tout événement, ils ont attiré l'attention des bons citoyens même coupé lec cheveux ni la barbe depuis son admission à l'bôpitat,;
de Saint Jean sur l'institution, et ont convaincu un Ce, tain et je puis dire que s'il avait ôt6 incarcéré dans une prison commune de

mon pays, on ne i'aurait pas laissé dans uno conduite aussi négligée.
nombre de gens que leurs accusations étaient fondées. Mais Il s'est plaint de sa nourriture, en disant qu'elle était toujours la mme
si les déclarations du médecin et de l'agent du ministère qui chique jour, et qu'il n'y avait jamais de changement. Pour le-déjeuner,
corroborent celle du gardien, ont été faites honnêtement, on loi donnait du pain, lu beurre et du thé; pour le dîner, un peu de

tcauf avec des pommes d terre ; et pour le souper, on lui donnait du
après avoir fait une enquête minutieuse, et je n'ai aucune thé, du beurre et du pain. Tout le changement qu'il y avait, c'est
raison de croire le contraire, l'honorable député conviendra, qu'on lui donnait du poisson le vendredi. San estomac s'est enfin refusé
qu'à moins qu'il ait ute connaissance personnelle des faits, à ces aliments, et il m'a dit qu'il aurait tout donné pour avoir un chan-

gement. Il leur a donné $5 our avoir un peu de variété, et les trois
cette accusation a été grandement eouageree. mi suivants, ou lui a donne un morceau de poulet au diner. Après le

M. ELLIS: Non, jour ou je me suis rendu là (le 8). Il n'a pas eu à se plaindre de la nour-
riture. Le 15, le temps étant favorable, j l'ai pris à bord de mon navire,

M. qUPPER : J'espère que tel est le cas ; mais je profi- et je vais le traverser à Liverpool d'où je l'enverrai dans sa famille.
terai certainement de la première occasion que j'aurai de On lui a remis les $5 lorsqu'il a quitté l'hôpital. Espérant que ses faits

s pn dpourront vous atre de quoique utilité dans les bons efforts que vous Žaltes
m'assurer personnellement de la condition de l'institution. pour amliorer la condition des malheureux patients dans cet hôpital, je
En ce qui regarde la question la plus importante dont l'ho- vous remercie de l'intérôt que vous avez bien voulu porter à ce cas. Je
norable député a parle, o'cst-à-dire, le mode qui est suivi, suis, etc.
j- crois qu'il est très bon. Il a très bien fonctionr ô à Hali. Je passerai la lettre avec certaines observations, qu'on y a
fax et à Montréal, où l'on pale tant par jour à 'l'hôpital écrites, au ministre de la marine, et elle va servir à démon-

M. ELLlI,
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trer que ces matelots n'étaient pas lesseula qui avaient à F
plaindre. Dans notre port, un nombre de navires arriver
constamment, cet hôpital est très utile pour los navigateur
qui visitent le port, et s'il était sous le contrôle de l'bôpitr
général qui est admirablement bien administré, et s'il étai
sous les soins du Dr William Bayard qui a la charge d
l'hôpital général ainsi que du personnel qui s'y trouve,
pourrait être bien diriLé.

M. MULOCK : Combien coûte-t-il par jour et par tête
M. TUPPER : Soixante et quinze cents.
M. MULOCK : Cet homme paie-t-il tous les frais d'e

tretion de l'hôpital ?
M. TUPPER : Non ; c'est une allocation pour la pension
M. MULOCK: Combien coûte l'entretien de la pro

priété ?
M. TUPPER: Celle de Saint-Jean coûte $3,465.
M. MULOCK : Il me semble que malgré la surveillanc

que le gouvernement cherche à exercer, il sera toujour
impossible de faire rendre justice aux patients, tant qu'oi
continuera le mode d'affermage actuel, parco que le gar
dien est intéressé à faire des menus comme ceux dont on
parlé, et aucune instruction du bureau central ne fera fair
d'améliorations.

M. TUPPER: La nourriture est celle qui est recom
mar.dée par le médecin.

M. MULOCK : Réside-t-il là ?
M. TUPPER: Il réside à Saint-Jean.
M. MULOCK : Oui; mais il n'est pas médecin interne

et conséquemment, il ne peut exercer aucune surveillance
Comment le médecin peut-il dire qu'on a servi de la man.
vaise nourriture pendant des mois? Le seul moyen de faire
des améliorations est de changer radicalement de système,
et non de faire un examen superficiel. Tant que ce mode
sera on vigueur, les patients souffriront. Soixante et quinze
cents par jour pour chaque patient, est une très bonne allo-
cation, mais je pense qu'ils sont peu nombreux, et que ça
ne paie pas aussi bien que s'ils étaient en grand nombre.

Dans Ontario, toute personne peut envoyer un patient aux
salles communes di l'hôpital de Toronto, qui pensionne le
patient moyennant quarante cents par jour.

M. MITCP£ELL : J'ai attendu la derrière demi-heure
pour dire quelques chose sur cotte question, et ce que je ne
propose de diro, je le dis avec tout le respect que je dois aux
autres honorables députés qui semblent anxieux de parler.
Les marins paient la taxe comme les autres pour le main-
tien de l'hopital et ils ont droit d'exiger qu'il soit bien en-
tretenu et administré convenablement. Les déclarations
qui ont été faites par l'honorable député, de Saint-Jean (M.
Weldon) et par l'honorable député de la ville de Saint Jean
(M. Ellis), sont vraies et ne sont pas au crédit du ministre
de la marine et des pêcheries. Je suis positif que le mi.
nistre n'aurait pas laissé exister cet ordre de choses une seule
minute, s'il eût connu les faits, mais maintenant que noue y
avons appelé son attention, j'espère qu'il prendra les me-
sures nécessaires pour qu'il y ait une réforme. Ces marins
paient des taxes pour leur entretien, et ils ont droit à ce
qu'on leur donne dos accommodations et une nourriture con-
venablo lorsqu'ils sont à l'hôpital.

M. GILLMOR: Les navigateurs paient ?
M. MITCHELL : J'ai dit que les marins paient.
M. GILLMOR: Je voulais simplement comprendre cela.
M. M[TCHELL : S'il y a une de ces institutions chari-

tables dans le pays qui reçoive de l'argent du peuple et
qui ne soit pas conduite convenablement pour donner un
support et une nourriture convenable aux patients, voyons.
y de suite. Les déclarations des députés du comté et de la

ville de Saint-Jean nous portent à croire qu'il y a des griefs
considérables au sujet de l'administration de l'hôpital do
Saint-Jean. S'il ou est ainsi, le ministre devra faire fairo nn
rapport convenablO sur cette affaire, maintenant quo sin
attention a été attirée sur ces faits. S'il y a en mauvaise ad-
ministration, il faut que ceux qui s',nt coupables soient
punis. Je suis certain que notre zélé jeune .ninistre de la
marine qui désire se faire une réputation, ne permettra pa.,
qu'une tache semblable souille plus longtemps l'usson du
ministère, et qu'il verra à la faire disparaître.

M. EISENHAUER: Je crois que l'honorable député fait
erreur lorsqu'il dit que les marins paient des taxes. Ce
sont les propriétaires de navires qui les paient.

M. MITCHELL: Ce sont les marins qui les paient, car
on leur charge 20 cents par mois pour cela.

Le comité se lève et fait rapport.

ORDRE DU JOUR.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Qu'est-ce que l'hono-
rable ministre se propose de faire en premier lieu, demain ?

Sir HECTOR L &NGE VIN: Nous étudierons quelques
bills, probablement le bill du cens électoral, puis quelques
autres petits bills, et ensuite nous passerons aux estimations.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je puis informer le
ministrc des travaux publics que, probablement, avant de
passer aux estimations, mon honorable ami de Richmond
(M. Flynn) désirera faire quelques observations au sujet du
chemin de fer du Cap-Breton, quoique je ne pense pas qu'il
ait l'intention de présenter une motion.

Sir BECTOR L&NGEVIN: Je propose l'aje".rnement de
la chambre.

Motion adoptée; et la chambre s'ajourne à 1 heure a.m.
(mercredi).

CHAMBRE DES COMMUNES.
NERMEDI, 3 avril 1889.

La séance s'ouvre à trois heures.

PaItmn
PREM12RE LECTURE.

Bill (nQ 132) à l'effet d'amender les statuts revieés au
sujet de l'intérêt (du Sénat).-(Sir John Thompson.)

W. A, WEBSTER.

M. MoMULL E : W. A. Webster a-t-il été constamment
à l'erploi du gouvernement, depuis le 1er juillet dernier?
Si oui, quel était son salaire et le montant alloué pour ses
frais de voyage ? Quelle somme lui a été payée pour ser-
vices rendus jusqu'au 1er avril courant?

M. CARLING: 1. Non; M. Webster a été employé tom.
porairement depuis le 1er mai 1887, au 31 juillet 1888. Il
a été employé de nouveau, depuis le 1er septembre 188e,
jusqu'au 15 janvier 1889. Il est employé de nouveau depuis
le ler mars 1889, jusqu'à avis contraire. Nous lui avons
payé ses services à raison de 82 par jour, et nous lui avons
accordé $2 par jour pour ses dépenses, y compris ses frais
d6 déplacement. 2. Le montant totai payé à M. Webster,
jusqu'à présent, forme la somme de 8 1,887.84,. couvrant la
période depuis le 1er mai 1887, jusqu'au 30 avril 1888:
$730 pour son traitement, $730 pour ses dépenses d'entre-
tion, et 8427.84 pour ses frais de déplacement. La dernièro
fois que M, Webster a été payé de ses services et de ses dé.
penses, est le 30 avril 18e8.
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PHARE SUR LE LAC SAINT-PIERRE.

M. RTINFRET : Est-ce l'intention du gouvernement de
remplacer par un nhare flottant la bouée située vis à-vis
d'Yamachiche dans ie lac S .int-Pierre, fleuve Saint-Laurent?

M. TUPPER: L'honorable député est le seul qui ait
attiré mon attention sur cette question; j'ai demandé de
préparer un rapport à'co sujet, et actuellement, il n'y a rien
qui se rapporte à cela dans le ministère.

CHEMIN DE FER DU LAC SAINT-JEAN.

M. COUTURE (pour M. de Sr. GEoRGEs) Est-ce l'inten.
tion du gouvernement d'accorder pendant cette session, à
la compagnie du chemin de fer du lac Saint-Jean, un sub.
side pour lui permettre de se rendre à la ville de Qué-
bec, eon passant par les paroisses de Saint-Ambroise et
Charlcbourg, au lieu de passer sur la ligne du chemin de
fer du Pacifique, comme actuellement?

Sir HECTOR LANGEVIN: M. l'Orateur, je ne suis pas
en état de pouvoir donner une réponse à l'honorable député.
Il faudra qu'il attende que la politique du gouvernement
sur cette question soit mise devant la chambre, avant la fin
de la sessien.

CHEIN DE FER DU LAC SAINT-JEANM

M. COUTURE (pour M. de Sr. Guonons) Est-ce l'inten-
tion du gouvernement d'accorder pendant la présente ses
sion,,un subside à la compagnie du chemin de fer du lac
SaintJean, pour l'aider à construire un embranchement
d'une longueur d'à peu près dix milles de la station Saint.
Gabriel à Saint Gabriul-Ouest, dans la vallée de la Rivière-
aux-Pins ?

Sir HECTOR LANGEVIN : J'ai la, même réponse à
faire à l'honorable député que celle que ja viens de faire à
la question précédente,

MORKONS AU NORD-OUEST.

M. DOYON Le gouvernement a-t-il pris connaissance
do la dépêche suivante publiée dans le journal La Minerve
du 28 mars, laquelle dépêche se lit comme suit: "Quel-
ques centaines de Mormons ont franchi la frontière et se
sont groupés près du fort McLeod. Les dépêches disent
q.'ils importent présentement un grand nombre de bestiaux
pour l'élevage et qu'ils se préparent à faire une colonie con-
bidérable. Voilà de la bien mauvaise graine et nous ne
voudrions pas la voir empoisonner un coin quelconque du
Nord-Ouest. La poligamie est défendue par nos lois et
quiconque la pratique les enfreint," etc.? Si ou, quelles
dispositions se propose-t-il de prendre à ce sujet?

Sir HECTOR LANGEVIN: M. l'Orateur, en réponse à
l'honorable député, je dois lui dire que le gouvernement n'a
aucun renseignement de ce genre devant lui.

METAUX PRECIEUX DANS LA ZONE DU OHEMIN
DE FER, COLOMBLE ANGLAISE.

M. MARA: Avant que l'ordre du jour soit appelé, je
voudrais savoir du ministre de la justice si le conseil privé
a donné une décision sur le cas soumis à son examen par la
Colombie Anglaise, relativement aux métaux précieux qui
se trouvent dans la zône du chemin de for ?

Sir JOHN°THOMPSON: J'ai reçu avis, aujourd'hui, Inne
la décision du Conseil privé est en faveur de la provinc.

M. MAIA: Je désire faire une observation sur ce sujet.
Bien que la décision du Conseil privé donne, je crois, satis.
faction à la Colombie Anglaise, il vaudrait beaucoup mieux
pour le Canada que nos règlements concernant les mines te
trouvassent sous la gestion d'un seul gouvernement, que

M. CARILINo.

sous la gestion de deux gouvernements. Si le gouverne.
ment fédéral et le gouvernement local ont un contrôle
concurrent sur nos mines, il faudra avoir deux personnels
distincts de fonctionnai:m, et des lois et règlements dis.
tincts. Je désirerais qnu le gouvernement se mît en com.
munication avec le gouvernement provincial, afin d'échan-
ger les terres de la zône de vingt milles, contre des
terres situées dans la région de la rivière à la Paix.

M. l'ORATEUR: L'honorable député n'est probable.
ment pas dans l'ordre en soulevant maintenant cette ques.
tion.

M. MARA : La raison pour laquelle je soulève maintenant
cette question, c'est que sije donne un avis de motion,-il est
impossible qu'elle ait son tour, d'ici à la fin de la session,
pour être discutée

bf. LAURIER: L'honorable député peut soulever cette
question, tout aussi bien lorsque la chambre se formera en
comité des subsides qu'à présent.

AUENDEKENT A L'ACTE DU CENS ELECTOR AL.

Sir JOHN TITOMWPSON: Je propose la deuxième lec.
ture du bill (n° 4) modifiant de nouveau les statuts revi.
sés, chapitre 5, concernant le cens électoral.

M. LAURIER: J'espère que l'honorable ministre nous
donnera sur la portée du présent bill des explications -plus
détaillons que celles qu'il nous a données lors de la première
lecture.

Sir JOHN THOMPSON: Je ne croyais pas qu'il fût
nécessaire de repéter à la chambre les explications que j'ai
données en proposant le présent bill. Je croyais avoir
expliqué suffisamment alors ses dispositions. La chambre
se rappellera que le présent bill fut proposé lors de dernière
session avec quelques légères différences,

Mais ce bill fut remplacé par un statut provikoire, suspen-
dant, pour l'année dernière, l'opération de l'acte concernant
la revision des listes, et maintenant en vigueur les listes
existantes. La chambre reçut alors l'assurance que les
listes électorales seraient imprimées durant la vacance, à
Ottawa. Ce travail a été fait, et le principal objet du pré.
sont bill est de nous mettre en état de faire reviser durant
la présente année, les listes qui ont été imprimées par l'im.
priment de la reine, et qui sont maintenant prêtes à être
revisées.

En conséquence, le présent bill prescrit que le, ou auzsitôt
que possible après le 1er juin, le reviseur devra, à l'aide de
tous les renseignements qu'il pourra se procurer conformé.
ment à la présente loi, préparer deux listes supplémentaires.
Sur la première, il inscrira les noms de ceux qui doivent
ètre ajoutés à la liste primitive déjà imprimée et prête à
être distribuée, etsur la seconde, il inscrirales noms de ceux
qui doivent être retranchés. Ces deux listes-supplémentaires,
ainsi dressées par le reviseur, devront être transmises à l'im.
primeurde la reine, à Ottawa, afin qu'elleo soient imprimées,
ici, pour compléter et corriger les listes primitives déjàl
composées. Ces listes supplémentaires ayant été imprimées,
l'imprimeur de la reine les expédiera en nombre suffisant
pour mettre cd dernier en état de les afficher dans des eu.
droits convenables, et de les adresser dans les arrondisse-
ments de votation aux personnes qui doivent en avoir. Le
reviscur, après avoir reça ces listes, fixera un jour pour
faire sa rovision finale, et il fera cette revision conformé.
ment aux prescriptiohs du présent bill, en ajoutant à la liste
primitive ou en retranchant de cette liste les noms qu'il
faut ajouter ou retrancher.

Je ferai remarquer à la chambre que l'article 13 qui se
trouve sur la dernière page du présent bill, est là par suite
d'une erreur de celui qui a rédigé ce bill. On lui avait dit
que le présent bill devait avoir les mêmes dispositions, à.
quelques exceptions près, que celles qui se trouvaient dans
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le projet de loi de l'année dernière, et Poù n'a pas appelé dra bien se donner la peine d'examiner s'il peut les accepter,
son attention Sur le fait que ce dernier article, qui a été ou faire quelque chose dans le même sens.adoptiéet mis en vigueur, l'année dernière, n'avait pas Je ne crois pas que personne puisse approuver la réedition
besoin d'être répété dans le présent biT. . de l'article 15 qui. prescrit au reviseur, pour la préparation

Il est donc proposé, si le présent bihl est favorablement da laliete préliminaire, de s'aider des rôles de cotisation et
accueilli par le parlement, que la révision se fasse durant de tous les renseignements qu'il pourra se procurer de cette
la présente année sur les listes maintenant impriées, et, source ou de toute autre. Cette disposition n'a jamais étéA cette fin, ces listes électorales supplémentaires, dont j'ai judicieuse et sa réédition ne l'est pas davintage. Je demande
parlé, seront préparées immédiatement après le ler juin. au ministre de la justice de me dire s'il est jastequ'unL pro.Tel est le principal objet da présent bill. Il y a deux on cédura de cette nature- soit autorisée aussi vaguement ; quetrois autres points d'une moindre Importance qu'il est inu- le reviseur, en s qualité d'officier revêtu d'attributions
tile, je crois, d'expliquer maintenant. Nous proposons judiciaires, doive être libre d'inscrire les. noms sur la liste
l'adoption d'une nouvelle formule de liste électorale afin de en 'aidant de tous les renseignements. quelle qu'on soit la
diminuer les frais d'impressions, et cette disposition se source. qu'il pourra se procurer, que ces renseignements
trouve sur ta page 6. Cette nouvelle formule renferme des s'appuient sur des ouï-dire ou sur d'autres données;, que le
particularités additionnelles, comme la chambre peut le voir, reviseur puisse exposer ainsi le publie à s'imposer des frais
et comme on l'a expliqué lors de la dôrnière session. Cette pour contester la validité de certains noms, lors do la revi-
nouvelle formule entraînera aussi moins de frais pour l sion finale. Ce serait, assurément, plus juste A tous les
préparation des listes. points de vue; ee serait, en même temps, moins dispendieux

Le présent bill contient aussi une disposition prescrivant et plus conforme aux règles ordinaires,, si nous imposions
que les personnes qui ont perdu. leur droit de vote par suite certaines restrictions aux pouvoirs du reviseur, pour ce qui
de manouvres frauduleuses, se trouvent également privées regarde la liste préliminaire. Je voudrais que l'honorable
du droit d'être inscrites sur les listes. Lobjet de cette dispo- ministre prescrivît que le reviseur, en préparant ses listes
sition, de même que l'objet de la présente loi, est de mettre préliminaires et supplêmentaires, devra s'appuyer sur deux
autant que posîible la liste électorale A l'abri de toute con- sources d'informations. La première serait la dernière liste
testation. et d'éviter la confusioi dont on aurait à souffrir, électorale revisée qui est actuellement la base de toutes ses
si L'on pouvait inscrire sur la liste un électeur qui aurait procédures, et la. deuxième serait les derniers rôles de coti,
perdu le droit de voter. Sans cotte disposition, une per- sation, tels que finalement revisés pour les fins municipales.
sonne, bien que privée du droit de vote en vertu de l'acte Après cela, le reviseur pourrait, afin. de s'assurer du nombre
concernant l'élection des députés aux communes, ne perdrait des décès depuis la dernière révision, se procurer une copie
pas le droit d'être inscrite sur la liste, si elle possédait le de la liste oficielle dos décès, conforme à la statistique
cens voulu, et elle pourrait se présenter au bureau de mortuaire la plus récente, et retrancher les noms de ceux
votation, où il serait impossible de s'enquérir des faits qui sont déceédés,
relatil à son inhabilité à voter. Nous proposons donc que la En dehors de ces sources d'informations, le reviseur de
perte du droit do vote par suite de tout acte coimme celui devrait pas être autorisé à s'aider, pour faire quelques chan-
que je viens de mentionner, entraîne en même temps la pri- gements, corrections ou additions dans la liste, d'autres ren-
vation du droit d'être inscrit sur la liste. seignements que ceux résultant d'une déclaration assermen-

Comme je l'ai déjâ dit, l'objet de cette disposition est de tée faite par des personnes ayant'une connaissance person-
mettre autant que possible la liste électorale A l'abri de nelle des faits. Je voudrais aussi que pour recevoir des
tonto contestation, telle qu'on veut la faire servir définiti- déclarations assermentées de ce genre, une date fût fixée
vement aux bureaux de votationi Je crois que les expli- après le ler juin, lorsque le reviseur commence son ouvrage;
cations que je viens de donner exposent les principaux qu'une autre date fat fixée ultérieurement pour le même
traits du présent bill; mais je serai, toutefois, tres heureux objet; mais qu'aucune déclaration assermentée ne fût reue
d'expliquer d'autres parties de ce bill, si on le juge à propos. après cette dernière date. Par ce moyen, chacun obtien-

drait justice.
M. EDQA.R: Je crois que le bill le plus acceptani l. voudrais, de plus, que ces déclarations assermentées

qu'aurait pu présenter le gouvernement, eût été un bill fussent soumises à linspection de tout intéressé, dans le
révoquant tout-à-fait l'acte du cens électoral. Je suis port4 bureau du réviseur, comme la loi aqtuelle le prescrit dansa croire que les frais encourus pour mettre cet acte en le cas de revision finale. Je ne vois rien qui s'oppose à
vigueur, ont démontré au pays que cette législation n'avait cette inspection. Ce n'est pas une procédure dispendieuse;
pas été inspirée par la sagesse, et que les embarras qu'elle elle libérerait la reviseur d'une grande partie de sa respon-.
a suscités aux députés et aux électeurs sont aussi, aux yeux sabilité; elle le mettrait à l'abri de toute accusation de
des deux partis dans cette chambre, la prouve qu'il vaudrait collusion on de partialité,. A laquelle il pourrait être exposé
bien mieux révoquer cet acte. Bien plus, un grand non- si ses informations relatives aux noms à inscrire sur la liste,
bro de citoyens d'Ontario, du Manitoba, de Plle da Prince. ou relative aux corrections A faire, s'appuyaient seulement
Edouard et de la Colombie.Angla.ise ont été privés de leur sur des ouï.dire, et cotte inspection inspirerait au public
droit électoral par cet acte. Cette législation ne continue un certain degré de confiance dans la présente loi, qu'il ne
pas seulement à produire de mauvais effets dans quelque- possède pas maintenant.
unes des provinces; dans Ontario, par exemple, où, en J'espère que le ministre de la justice reconnaîtral'à propos
vertu d'une législation iécente, te suffrage universel est de mes remarques. J'ai préparé quelques amendements qui
virtuellement établi, un nombre énorme d'éleéteurs de pourraient lui convenir ; mais nous pourrons en disposer,
cette province sont privés du droit de vote aux élcc- lorgque nous siégerons en comité. Il y a peu de commen.
tions fédérales. Je suis surprià de ce que le minnistre taires à faire sur les détails, parce que l'honorable ministre
de la justice ne nous propose rien pour étendre le les a expliqués d'une manière assez complète. Je vois qu'il
droit électoral de manière.A remédier a ce que je viens de a prolongé le temps depuis le ler septembre jiusqu'au 1er
signaler. J'admets, cependant, que si l'acte du cens élec. octobre, pour terminer la liste préliminaire. Il terminera
toral doit être continué, les amendements que propose moins vite ses travaux: mais je suppose qu'il n'y a aucune
maintenant l'honorable ministre, relativement aux liste, objection à cela, pourvu qu'il emploie cette prolongation, de
supplémentaires, sont nécessaires pour faire imprime- Ie délai A préparer la liste préliminaire avec tout le soin
listes, d'après le nouveau mode qu'il a adopté. Mais je crois possible.
devoir prendre la liberté d'offrir quelques conseils, et j'espère L'honorable ministre propose, dans l'article: 1, que
que l'honorable ministré, avec sa franchise ordinaire, voir- vingtwinq contins soient payés pour los exemplaires de



D)ÊATS DES COMMUNES.
de liste confiés à chaque arrondissement de votation, tard;s
que la loi actuelle n'exige que dix contins. Je crois qu'il
vaudrait mieux que le prix no fût pas augmenté, parce q-t.
gi dce nu pi&éent mode d'imprimer les listes, ce travail
d'impression coûte moins cher qu'auparavant.

Dans le paragraphe 2 de l'article 17,iévidet,d'apréa
moi, quo le rédacteur du [,il a commis une crreur. Il fixe le
nombre des listes qui pourro; t être envoyées par lettre
enregistrée à certains fonctionnaires. La loi actuelle
prescrit que des listes seront adressées à chaque membre
d'un conseil municipal. Dans le présent bWI, cea mots sont
retranchés, et des listes ne seront envoyées qu'au maire, en
sa qualité de membre duiconseil. Je crois que lon nodevrait
pas lésiner jusqu'au point de n'adresser cette liste qu'au
maire, dans les localités où ce fonctionnaire existe, et c'est
encore une mesquinerie plus grande, lorsqu'il n'y a pas de
maire, si des listes ne sont pas même adressées aux membres
du conseil,

Lee prefets des villages et townships devraient recevoir
des listes, parce que dans Ontario, il n'y a pas de maires,
excepté dans les cités et les villes. Mais je suppose que ce
changement sera fait en comité et que cette lacune est due
A une erreur. Jo ne crois pas devoir m'étendre plus longue.
ment sur ce sujet. Il y a d'autres détails qui seront discutés
en comité, et j'espère que le ministre donnera son attention
à mes présentes remarques.

M. CffARLTON: Je crois qu'il est très regrettable que
l'honorable ministre ne puisse prévoir les effets inévitables
do la présente loi, apiès deux ou trois années d'ex;erience,
et qu'il no révoque pas tout à fait cette loi. Je crois
certainement qu'une grande majorité do ses prcpres amis
approuverdit cette ligne de conduite. Le ié-ultlt obtenu
jusqu'à pré&ent de cette loi, est de nutore à convaincre nme
la grande moj irité du parti conservaterr, que la loi actuele
est embarrassante. dispendieuse et inutile. Je sais qu'il en
est ainsi dens mon comté. J'ai lu dans des journaux gnqi
appuient le ptésent gouvernement, des articles qui condan-
nent énergiquement et sans hésitation la lui actuelle, et je
ne crois pas qu'il y ait dans les statuts d'aucun pays une loi
aussi absurde que l'acte du cons électoral que nous avons
ici. On dresse dans tes diverses provfnces une meilleure
liste électorale que celle qui est faite en vertu de la loi
fédérale, concernant le cens électoral.

La liste élec<orale qui su fait conformément à la foi pro-
vinciale, est prépm'de par des fonctionnaires qui relévent
directement des électeurs, et le peuple exerce aini dans la
préparation de cette liste, le droit qui lui a été spécialeinent
conféré par l'acte constitutionnel de l'Amérique Britannique
du Nord. Le mode d'après leq uel le droit de vote doit être
exercé, la manière de l'exercer dans les diverses provinces
est, à mon avis, une matière de droit civil qui tombe sous la
juridiction locale. La première application de laeet du cons
électoral a coû<é au pays, en chiffres ronds, la soiie de
q5001,J00. L'application du présent bill coûtera autant ou
plus. Je soutiens que cette loi électorale est tout à fait ina.
tile, et que, on sus du coùt de son application, elle cause do
grands embarras; elle fait faire de grandes dépenses à ceux
qui sont obligés de comparaître devant les cours de revision,
pour voir à ce que leurs noms soient correctement inscrit3
sur la liste. Cette loi est entièreinent vexatoire; elle ne
cause que des embarras, et elle est très dispendieuse. Je
m'appuie sur ma propre expérience, sur mes propres obser.
vations, ayant vu, moi-même, préparer une liste é\ectora1e,
Il n'y a pas dans le monde un pays où une loi de ce
genre existe. Il n'y avait ici aucuije raison pour nous ira-
poser cette loi, Je ne vois pas pourquoi les listes qui sont
faites pour les fins municipales ou provinciales, et qui sui, .
sent pour l'élection d'un membre d'une législature locale,
ne auffiraient pas également pour l'élection d'un membre du
parlement fédéral.

M. Eo.

M. WRITE (Renfrew): Vous no pouvez vous en servir
pour Vélection d'un conseil de township.

M. CH ARLTON :La même liste sert aux deux fins ; elle
renferme les noms de ceux qui ont le droit de voter pour
l'élection des membres de la législature locale, et pour
l'élection des conseillers municipaux,

lf. WEITE (Renfrew): Je ne le crois pas.
M.CHARLTON: La politique du gouvercement manque

d'uniformité. Nous avons le suffrage universel dans cor-
taines provinces, et le principe sur lequel on a voulu baser
notre loi électorale, est violé d.s ses propres dispositions.
On afnrmait que cette loi était nécessaire afin d'établir un
cens électoral uniforme pour les élection fédérales; mais le
gouvernement a rédigé cette loi de manière à créer diffé.
rents cens dans les diverses provinces, et la variété de cens
est encore aussi grande, sinon plus grande, que celle qui
existe dans les listes provinciales. Avant que le présent
bill devienne loi, je proposerqi un amendement à l'efat de
prescrire que, dans toutes les provinces où lo suffrage uni-
versel est établi, les listes électorales de ces provinces soient
acceptées pour les fins fédérales. Si l'honorable ministre
consentait à amender son bill de manière à établir le suf.
trage universel, les objections au prézent bill, les vexations
qu'occasionnent la préparation des listes eol'opération de la
loi seraient, du moins, amoindries. La meilleure chose
serait d'abolir tout à ait cette loi; mais le mieux que l'on
peut faire, ai cette loi est maintenue, c'est d'adopter le suf-
frage universel. Si l'honorable ministre ne croit pas pouvoir
établir le suffrago universel dans toutes les provinces, qu'il
l'étab'isse, du moins, dans les provinces où il est déjà établi
pour les fins provinciales. Ce changement simplifierait l'ap.
plication de la loi; il réduirait les dépenses; il rendrait la
Loi plus populairei; éarteraient certaines causes de mé:ou-
teiment; cette loi deviendrait beaucoup plus acceptable, et
aerait beaucoup plus on harmonie avec les principes de tout
bongouvernement.

M. COLTER : J'appellerai l'attention de la chambre sur
l'article 7 de l'acte du cens électoral, chapitre 5 des statuts
refondus. Cet article se lit comme suit :

Un fils de cultivateur ou un fila de proprietaire d'ixmmentle atre
qn'un cultivateur, pour avoir droit deveter ltttre de tel ts en vertu des
cispositions prbr6ientes du pr6.ent acte, devra avoir résidé, dtepuis la
date à laquelle soçn nom &ura Glié inscrit sur la liste des électeurs aqu
l'époque de l'élection our le district 6lectoral dans leqiel il offrira son
vote, et devra alors Tsider dans ce district 6tectoral, comme il est ci-
dessus presctit, avec son père, ou avec sa mère (aprêa la mort de son
pere>, qui est propriétaire comme susdit.

Or, cet article est absolument en contradiction avec
'auicle 41 de l'acte concernant l'élection des députés à la

ehambre des communres, qui prescrit que toutes les per.
sonnes inscrites sur lks listes électorales seront habiles à
voter à une élection. Cettedisposition législative dans l'acte
du cens électoral et l'article 41 de l'acte concernant l'élec.
tion des députés sont contradiotoires, et ont donné lieu à des
contestations très dispendieuses.

Il est t16s difficile à un juge, dans ces contestations, de
déuider Bi l'article 7 de l'acte du cens électoral constitue la
loi, et si les listes ne sont pas définitivement révisées, ou si
l'acte concernant l'élection des députés, qui considère les
listes comme définitivement révisées, doit être pris pour la
loi. Ce point devrait être élueidé dans l'intérêt publie.

Il y a plusieurs autres points qui :ont également
besoin d'être expliqués. L'un d'eux se rapporte aux étran.
gers et aux personnes qui sont allés se fixer dans un autre
pays où elles ont prêté le serment d'allégeance. Il n'y a rien,
dans la formule du serment à prêter lors d'une élection, qui
empêche ces personnes de pouvoir figurer sur les listes
comme de bons électeurs. Quelques juges ont donné sur ce
point une décision dans un sens, et d'autres juges se sont
prononcés dans un autre sons. Dans tous les cas, d'après
l'acte concernant lélection des députés, toute personne qui
juzo être sujet britannique de naissance-et cela n'est pas
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incompatible avec sa naturalisation subséquente dans un
pays étranger-peut prêter serment ici et voter. Il serait,
peut-être, à propos d'amender la loi relativoment A ce point.

Un autre point, c'est que souvent des électeurs ont été
d'abord inscrits en vertu d'un certain cens, et qu'ils ont
ensuite changé ce cons. Par exemple, un homme peut être
le propriétaire d'un immeuble dans son district électoral.
Durant l'année, il peut vendre sa propriété; il peut vivre
sur l'intérèt de son argent, ou il peut louer une ferme et
devenir simple locataire. D'après la loi, cet homme et tous
ses fils se trouvent inhabiles â voter, parce que cet ex-pro-
priétaire est devenu locataire, et parce que, de plus, il î'a,
pas été locataire pendant un an. La loi prescrit qu'il doit
être locataire pendant un an avant de pouvoir se faire
inscrire sur la liste électorale, et ses fils ne peuvent posséder
le cens qu'ont les fils de fermiers, parce que l'on ne peut
avoir le cens d'un fils de locataire, à moins que le bail de ce
dernier ne soit de cinq ans.

Il y a un autre point sur lequel je désire appeler 'atten-
tien. On dit que le rôle de cotisation est la preuve qui
établit la valeur du cens électoral; mais ce rôle ne prouve
rien du tout. Le reviseur, ou son secrétaire, n'est pas
obligé d'adopter le rôle de cotisation et d'en prendre les
noms et les inscrire sur la liste des électeurs pour les élec-
tions fédérales, et, dans certains cas, il est incapable do le
faire. Prenez, par exemple, le nom d'un locataire qui appa.
raît comme tel sur le rô!e de cotisation. A premýère vue, il
paraît posséder le cens électoral voulu; cependant, it pnut
se luire qu'il lui manque certaines conditions pour répondre
aux exigences de l'acte du cons électoral. Le simple fait
qu'il est inscrit comme locataire sur le îôle de cotisation, ne
démontre pas qu'il a été locataire pendant l'année précé-
dente. Le revi-eur n'est donc pas obligé d'inscrire sor
nom sur la liste électorale pour les élections fédérales. ' an
autre côté, il n'y a aucune disposition qui oblige de se ser.
vir du rôle de cotieation, relativement aux électeurs ayant
un revenu suffisant pour être babile à voter, et le nombre
de ces électeurs est très considérable dans tous les comtés.

C'est pourquoi, si nous revisons les prochaines listes élec.
torales pour les élections fédérales, d'après les listes ravisées
de 186, le nombredo changements sera considérable. Dans
mon propre comté, il faudra ajouter pas moins de 1,000
noms. Voici sur quoi j'appuie cette estimation. En 1887,
nous nous attendions à une revision, et depuis la revision
de 1&6 jusqu'à cette revision que nous attendious, le nombre
de noms à ajouter avait atteint 350 pour un parti politique
seulement, dans un comté d'une étendue ordinaire. Supposé
que l'autre parti avait, de son côté, disons 250 noms à faire
ajouter à la liste électorale, il y aurait eu un changement
d'environ 600 noms, pendant une seule année, dans iun comté
peuplé de cultivateurs seulement. Je crois donc être en
dça de la vérité en disant qu'il y aurait maintenant 1,000
noms à ajouter. Si ces nouveaux électeurs doivent être
investis de leur droit de vote sur des déclarations assermen-
téoe, cela nécessitera un travail énorme et, c'est pourquoi
je demande au ministre de la justice que les reviseurs, dans
Ontario, fassent leurs listes sur celles de cette province pré-
parées en 1888, ou sur le rôle de cotieation, et prennent
les noms des locataires tels qu'ils s'y trouvent inscrits.

Le reviseur ne peut pas s'en rapporter très bien au rôle
de cotisation pour ce qui regarde les électeurs ayant un
cens électoral basé sur leur revenu, c'est.-àdire, un revenu
de $300, parce que les seuls électeurs de cette catégorie, qui
soient cotisés, sont ceux qui tirent un revenu considérable, un
revenu beaucoup plus que suffisant pour leur donner le droit
de vote. Si le reviseur préparait la nouvelle liste fédérale en
comparant la liste fédérale de 1886 avec la liste d'Ontario
de 1888, le travail des candidats et de leurs agents seraient
beaucoup amoindri.

Je demanderai d'insérer aussi dans le présent bill une dis,
position prescrivant que la liste, après l'achèvement du tra
vait du eviseur, et avant d'être envoyée à Ottawa après em

revision finale, soit soumise, pendant quelques jours, à 'ins-
pect ion desintéresséssafin que, s'il se trouve quelques erreurs
cléricales, commises par inadvertance, l'attention du reviseur
puisse être appelée sur ces erreurs. Par exemple, je puis
mentionner que, dans mon comté, j'ai découvert qu'un
certain nombre d'erreurs cléricales avaient été faites inno-
ceiment par le secrétaire du roviseur.

J'attirai son attention sur ce fait, et il se fit renvoyer d'ici
la liste afin de la corriger. MMis les erreurs qui. avaient
été faites ne furent pas toutes corrigées. Il y avait -d'autres
erreurs. Il peut arriver, par exemple, que le greffier ne
prenne pas ses notes avec un très grand soin, lorsque la
cour siège ; qu'il entre qu'un appel a été maintenu, au lieu
de renvoyé, et cola, par inadvertance. D'après la procédure
actuelle, cette liste a été envoyée à Ottawa avec cette erreur
et nous ne pouvons nullement la corriger. Je désire attirer
]'attention du ministre de la justice sur un autre point. Il
s'agit d'un cas dont j'ai eu moi-même connaissance. Il n'est
permis aux fils de cultivateurs de se qualifier pour voter
sur les proprites de leur mère, qu'après la mort de leur
père. Si, comme cela arrive souvent, les fils de cultivateurs
demeurent sur les propriétés de leur mère du vivant de
igur père, ils n'ont pas le droit de voter. J'ai eu connais-
snace d'un cas dans lequel un homme devait abandonner sa
femme. Citte dernière élevait sa famille, ses fils vivaient
avoc elle sur une propriété qu'elle avait acquise par sa
propre industrie, ils lui aidaient à cultiver cette propriété,
et cependant, la loi telle qu'elle existe aujourd'hui-et cela
n'est pas changé dans le bill qui est maintenant devant la
charabre-na leur pormettait pas de voter, parco qu'ils de-
meuraient sur la propriété de leur mère et qu'ils cultivaient
'Ctte propriété avec elle du vivant de leur père. On pour.
rait soulever contre ce bill bien d'autres objections. C'est
une loi ti ès compliquée et il est difficile de se conformer à
toutes sos exigences. Cependant, j'ai cru devoir attirer
d'une man-èro particulière l'attention du ministre de la jus-
tice sur les points que je viens de mentionner.

M. MILLS (Bothwell): Je crois que cette mesure est
très importante et qu'elle mérite de la part de la chambre
et du gouvernement plus d'attention qu'on no lui en a ac-
cordée depuis quelques temps. Il y a quelques anndees, la
chambre a voulu changer une procédure suivie depuis dix-
sept ans, d'après laquelle les listes électorales adoptées par
les législatures provinciales servaient aussi pour les élections
de crao chaibre. Jamais cette procédure n'avait donné
lieu à aucune diffiulié. Eu l'adoptant, nous avions accepté
volontairement un état de choses qui existe également dans
la constitution américaine. Tout le monde sait que le con-
g,ès des Etats-Unis n'a pas le droitde dètermineqruelle doit
être la qualitication clos éleoteurs, qui élisent les membres
de la chumbre des représentants.

La constitution déclare que la qualification des électeurs
de la chambre populaire dans chaque état, sera aussi la
qualhfication des électeurs de la chambre des représentants.
Les auteurs de la constitution américaine ont suivi un pria-
oipe évident, principe que nous avons souvent discuté nous-
mêmes, qu'avec uneystème de gouvernement comme le leur,
ou la r être, on doit prendre pour acquit que le peuple
possèle les qualités d'une race capable de ne gouverner elle-
même, que les législatures provinciales n'abusent pas de
leurs pouvoirs et que lob personnes qui ont le droit de voter
aux élections dès représentants dans les législatures provin-
claies, on celles des états, ont aussi le droit de voter aux
élections des représontante dans la chambre des représen-
tants des Etats-Unis, comme dans notre chambre des com-
munes, Lorsque je jette uncoup d'oil sur les articles de la
confédération, adopiés par les représentants des différentes
nrovinces avant même l'existence de la confedtcation, je me

- dii que coa articles ont été altérés plus tard par quelqu'un,
- jne sais par qui, peut.être que, l'honorable monsieur de

l'autre côté pourrait nous le dire, qu'ils ont été altérée avant
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l'adoption de l'acte de l'Amérique Britannique du Nord et
cela, à l'insu de qui que ce soit de ce côté-ci :e l'Atlantique ;
je trouve que l'article dont ja m'occupe en ce moment serait
aujourd'hui sans ces altérations, un des articles de notre
constitution, i le parlement impérial avait adopté cette
constitution telle que l'avait faite la conference de Québec.
Les membres de cette conférence firent même davantage;
ils donnèrent aux provinces, en termes precis, le droit de
fixer les limites des différents collèges électoraux pour la
chambre des communes. Les auteurs de ce projet de cons-
titution, et le chef actuel du gouvernement est un de ceux-
là, furent d'avis que cette chambre représontant le peuple
des différentes provinces, il fallait laisser au peuple de ces
mêmes provinces, par 'entremise de ses représentants dans
les législatures provinciales, agissant séparément et distinc
tement chacun pour leur province, le soin de déterminer
quels seraient les électeurs qui auraient le droit d'élire les
membres de la législature fédérale.

Les articles de la confédération eussent-ils été insérés dans
l'acte impérial tels qu'ilsavaient été arrêtés par la conférence
de Québec, sans aucuno modification, cette chambre n'aurait
jamais en Je pouvoir do faire des lois sur cette question. Les
assemblées législatives des provinces, seules, auraient ou le
droit de déterminer la qualitication des électeurs. Ce prin.
cipe est,du reste, le seul qui soit compatible avec l'existence
d'un gouvernement représentatif, Lt faut remarquer que la
repiésentation proportionnée à la population, no s'applique
pas à chaque comté. Les comtés peuvent être plus populeux
les uns que les autres ; c'est ce qui existe actuellement dans
la province de Québec. Jamais d'ailleurs on n'a ou l'inten-
tion de décréter que tous les comtés devaient avoir la même
population. La constitution n'exige pas que la population
de ·tous les comtés soit la même; mais seulement que le
nombre des repiésentants de cbaque province dans cette
chambre, soit en propor tion de la population de chacune
d'elle. La province e Québec doit avoir 65 représentants;
et toutes les autres provinces doivent avoir un nombre de
ropiésontants proportionné il celui-ci, on raison do leur
population. Or, voici en quoi pêche la loi qui a été adoptée
dernièrement. Il sufit de jeter un coup d'e.t sur notre
orgatneation politique, depuis le système scolaire juequ'aux
élections de cette îhambre, pour comprendre que la seule
maniére de laireune liste des électeurs, sans faire encourir-
pour cela des dépenses trop considrables, consiste accepter
ces listes prépaées pour les législatures proviniales.

Quels étaient, M. i'Orattur, ceux qui étaient chargée de
faire ces listes ? La loi exigeaiit que ces lIWea fussent p épa.-
réés par les représentantsuu peuple dans les conseils munici-
paux. Ceux-ci étaient assistés p l'évaluateur et le seciétaire
de la municipalité. La liste des électeurs était préparée sans
dafficulté, car l. base du cens électoral était l'évaluation des
propriétés lonciéxes, et ceur qui étaient chargés de faire
cette liste, connaissaient personneliement tous ceuux dont les
noms devaient y ligurer. Il était presque impossible, comme
c'est encore le cas, du moins dans la province d'Oatario,
d'omettre aucun nom; car les person.teb chargées de in pié-
paiation de cotte liste connaistaient tous 'es membres de la
LuLicipailité. .le plus, il n'existe guéle de conseil muniti-
pal, sar que ses membres n'appartiennent aux deux partis
pouiLiques; j'ouse dire que b5 pour 100 desconseils munici-
paux de la province d'(ntario sant aujourd'hui composés de
inéales des deux partis. Je crois qu'il en est de même
dans outus les aututs pioviuces, partout ou il existe une
organisauon nicipute. La liste des électeurs y ert donc
laitu pai ctux qui repiésentent les dillérents sentimen..a
pulitiques de la sociùté. Il n'existe rien de smtjlable
a W, qeu'on appelle le - buurrege " des listes. Il n'est pas
nécessaire de laii e des dépenses considérables pour s'a rer
que les noms de tous les électeurs soient inscrits sur la liste.

M. 1'-Orateur,je doute tort que pendant les 1q ana que
cette loi a été en vigueur, qu'il se soit trouvé un seul député
dans ce parlument, ou dans les parlemente antérieurs, qui

a. aituas (Bothwolg)

ait été obligé de faire des dépenses au sujet de la prépara-
tion de cotte liste. Pal fois, ils ont pu être obligés de per-
dro une journée devant la cour de révision pour faire sjouter
une douraine do noms dans un district municipal quelcon-
que ; mais ils n'ont lait aucune autre dépense, ni perdu de
temps pour aucune autre chose. En est-il ainsi aujourd'hui?
L'honorable monsieur a inséré dans nos lois une mesure
destinée, disait-il, entre autres choses, à rendre la procédure
uniforme. S'est-on conformé à ce principe d'uniformité ?
Mis on s'en est départi dans la plupart des provinces du
Oan Lda,

Sir JORN A. MAODONALD 1 Uniformité pédantesque.

M. MILLS (Bothwell): L'honorable monsieur dit que
c'est une uniformité pédanteEque. L'adoption de ce mode
a été une uniformité pédantesque. Les plaintes de l'hono-
rabile monsieur contre les lois des provinces, si elles ont été
sincères, ont été des plaintes pédantesques. L'honorablo
monsieur sait fort bien, lui qui prétend suivre la pratique
anglaise, que dans la mère-patre on *'en.tteprend des réor-
mes que pour mettre fin à des abus. Quels sont les abus
qui ont donné lieu à la réforme de l'honorable monsieur'?
tQaelles injustices dues à l'ancien mode, ont exigé cette
législation nouvelle ? Aucune. Cette loi était inutile, elle
n'était exigée par aucune cause, pour ne réformer aucun
abus. L'honorable monsieur s'en fit le promoteur sous le
piétexte de.rendre la procédure uniforme, et dans la loi
*le-même, il déroge le premier à l'uniformité. Jqous lui
avons fait observer, dans le temps, que les personnes chur-
gées de la préparation des listes électorales de tout nu
comté ne seraient pas familières avec tous les électeurs.

Si on eût chargé de cette préparation des personnes fami-
libres avec les électeurs, celles qui les connaissent le mieux,
celles qui vivent en contact journalier avec eux, les auteurs
des listes électorales auraient ainsi été capables de rédiger
ces listes avec plus d'exactitude, Il faut prendre d'autres
moyens que ceux qui sont recommandés dans lo bill do
l'honorable monsieur, pour être sûr quo la listo électorale
seira bien faite. 11 n'y a pas dans cotte chambre un seul
député qui n'ait pas été obligé, lui ou ses amis, de faire des
dépensespour faire mettre sur la liste des électeurs tous les
noms qui avaient droit d'y figurer. Je connais des députés
qui ont dépensé des centaines -de piastres, même un millier
ce piastres pour faire faire les listes, Je ne parle pas du
temps des personnes qui parcourent le comté, pour connaître
les noms des résidants qui n'apparaissent pas sur le i ête
d'évaluation, qui ne sont pas inscrits sur la liste des éle-
teurs, mais qui ont droit de l'être. Si l'on -tient compte de
toutes ces dépenses, je dis que la préparation des litos éleo.
torales cotte chaque année au delà d'un demi-million de
piastres.

De plus, H. l'Orateur, nous aviens fait observer à l'hono-
rable monsieur, que ces listes coûleraient au public, repré-
senié par le gouvernement, de $2150,00 à 8300,000. lho-
uorable monsieur se moqua de nous. Il nous taxa d'exagé-
ration grossière. Etions-nous coupables d'exagérations?
Nous n'avons pas été· capables d'obtenir de l'honorable
monsieur et de son collègue do qui .relêve cette question,
l'état actuel des dépenses occasionnées par cette loi. On
nous a dit que ccs dépenses se montaient à telle sommopè
telle date, que ta somme totale serait plus considérable,
mais que tous les comptes n'avaient pas encore été reçps.

En deux uns, il nous a été impossible d'obtenir ducollù-
gue de l'honorable monsieur un 'élat complet du coft des
lastes électorales. Aujoirel'hui, nous savons qu'elles ont
coûté environ un domi-million de piastres; 'est un chiffre
qui abat le courage de l'honorable monsieur; le gouverne-
mont n'a pas osé venir dire à la chambre et au pays que
l'événement nous avait donné raison et davantage. De
plus, l'honorable monsieur a été, depuis pe temps, la cadae
d'un mal com'idérabl. J'ai fait observer, daprés ce gne

1iavais vu dans un township de mon comté, que chaque
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année, ls listes électorales changent dans la proportion de mais qu'on l'étudie d'une maniôre concrète, la liste des élec-
ô à 10 pour cent, que chaquo année, quelque fois cinq, quel. tours on maine, il nous arrive ce qui est arrivé à l'honorable
quefois dix pour cent des élooeturs ne sont plus les mêmes. député do Haldimand (&f. Colter): on constate que dans un
L'honorable monsiour prétendit que oos chiffres étaient seul comté cetto liste contient 1,000 noms de moins qu'elle
trop élevés, quant au changement qui so fait dans tout le devrait on contenir d'après la loi. Et c'est la mèmo chose
pays, que les listes préparées tous les ans ne pourraient dans tous les autros comté., et il on sera ainsi tant qua cette
donner lieu à des objections rérieuses. Mais l'honorable loi n'aura pas été biffée do nos statuts. Cotte loi est un
monsieur n'a pas fait faire une nouvelle listo de chaque embarras publie contre lequel se prononce l'opinion
année ; sans doute, cola aurait coûté trop cher. publique, et, nous, représentants du peuple, nous devon<

Que nous a dit l'honorable député do Baldimand (M. l'abroger au plus tôt, afin de remplacer cet embarras par
Coller)? Il nous a dit que si, dans son comté, on faisait une une loi plus en barmonie avao la raison, lajustice et 10 bon
liste conformo à la loi, en y inscrivant les noms do tous sens.
ceux qui ont droit de vote, et omettant ceu qui n'ont pas Sir ýOHN A MAODONALD: L'honorablo monsieur ditdroit de vote, il y aurait, dans cc comté, 1,000 noms de plus
Esur les listes. Dans ces conditions, peut-on dire qulo le que l'hporable député de flldirnand (11. Colter) a déclaré
député déclaré élu soit in représentant des électeurs qui ont quo da son comté seulement 1000 éloctours ont été privés
droit de vote? Vous avez pratiquement défranchisé in do leur droit de voto. Donc, depuis 1886 le rombro dos élco-
grand nombre do personnes, en rofusant do faire faire des tours dans son comté a augmenté dû 1,001). Où A0. Aone la
listes nouvelles; car un grand nombre de comtés ont été diminution dont so sont plaints lhonorable monsieur et ses
obligés do faire de nouvelles élections. Il ne rosto qu'une amiS? Le comté do Haldimand compte en 1889 mille élec.
chose à faire; il faut avoir le courage de ses convictions i tours do plus qu'en 1dS; il n'y a donc pas ou d'exodo de ce
jo crois que les honorables messieurs de l'autre côté n'aiment côté-la? Le discours do l'honorable député do Bothwell
guère plus cette loi que none-mêmes. Retoarnons donc à (M. Mills) m'a donné pedant quelque temps l'illusion des
l'ancien mode. Décrétons de nouveau que les électeurs séancs du dernier par oent, durant leggel a été adopté la
pour la chumbro des communes seront tous ceux qui ont loi du cens électoral; car il a été la reproduction fidèle da
droit de vote dans les élections provinciales. Ce mode celui qu'il fit alors.
est simple. On devrait accepter loB listes préparées par les Je roi très riesàaont qu'il serait malhoureux de
officiers municipaux; les membres des deux côtés do la pre nostacs d aio à on re'uen.
chambre, ceux des doux partis s'on trouvoraient bien. A pratique ous a ggré de faire à cotte loi, on re uome..
l'heure qu'il est, ils ne sont pai satisfaits. Les honorables ut le débah on r le principe mé dolut loi. C'est qu'ont
mesieurs do l'autre cô·euot une unprimerie dans laquellolait l'honorable dBputd'Ontario-Out (. Ed.ar) et l'bo.
s'impriment les listes Comment Laurons-nous, dans les maina norablo député do aldimund (o. Cloer). Sans doute ile
do combien do députés passent ces listes avant d'être ron- seraient heureux, ainpti que mon hoorab ami rl. M ls, do
voyées dans les comtés, nous, à qui on refuso une telle voir le parlement adopvr l a sfrage universel, od los divers
faveur ? Un honorable député peut d orire à ses électeurs, goures de suffrage ou vigueur danr les différentes provinces,
afin de connatre leurs opinions politiques, leur envoyer des pour l'élection des membres du parlemcet du Canada. C'est
exemplaires dos listes électorales sous la rubrique de livres ce qu'ils ont tnujour cu en vue. Mais jen croi pas que
bleus, ou do n'importe quelle autro maniàre, et avoir ainsi la chambre veuillJ commocer à discuter cotte question,
des avantages surIes députés qui siègent do ce céôtci de la cetto époque de la 'cssion. J ne croi pas que nousé devions
chambre, Je dis que cola est possible. Toutes les listes avoir tevant po l'occasion do faira des élections générales.
étant préparées oi, il peut y avoir des abus de ce genre. Après le vou de confiance i éloquent donné par les honora.

L'ooabemnserFitqonosn ouospa vi bios messieurs de l'autre Wôé oux.mômoi on faveur du gou.Lonorable monsir sait que nous n pouvonsune anc do conserverune grande confianco dans l'administration ; car nocus nous . r ,
souvenons du Oerrymander bill et do la manière dont les le pouvoir encore uno couplo d'années.
électeurs sauvages ont été inscrits sur les listep, électeurs M. MITCHEJs4L : Une parti de ce vote vous a été donné
qui n'ont pas môme la conduite de leurs propres affaires, accompagnée d'un protét, vous lo savoz.
qui dépendent entièrement du gouvernement, et qu'on a Sir JOHN A. MACDONA LD: Oui, mais nous avons ou
cependant admis a juger les questions politiques importantes le vote tout do même.
et abstraites, jusque là .ou.mises aux éèoctours intelligents.
Nous demandons le fair play, que Io jugement du pays ne M. MITCH12LL Oh 1 oui, vous avez ou le vote.
dépendo pas de l'influence du gouvernement, ou de la loi, Sir JOHIN A. MAC DONALD.: Nois avoUS ou le vote et
mais qu'il soit prononcé par des électeurs indépendants. le protét est là pour ce qu'il vaut. J'e3père, cependant,
L'honorable nmonaieurdans son bill veuteoumettreen grande qu' on no nous entraînera pas dans la discuaison de lagrande
partie, lo jugement du paya à l'influence du gouvernement. et importante question du cha-g, ment d. notre constitution
Jo ne m'oppose pas à ce que l'honorablo monsieur adopte et de notro système do repé amtation ; cottu question sera
des lois pour so rendre populaire, pour gagner la confiance diecutéo ar long en temps et lieu. Je pais combien ide
du peuple, tant que ces lois seront faites dans l'intérêt, du bonorables mefieurs di l'autre côté l'ont à cœar et jo sais
publie. S'il présente sur cette question des mesures plus qu'ils la soulêvorint et la discuteront avant les éloctions
sages que les nôtres, tant mieux pour luii mais qu'on dis- générales. La projut do loi actuel n'a pour but que
tribue avec justice les collèges électoraux, qu'on nous donne d'amend.r la loi, et j'invite les honorables messieurs do
des listes et des élections, justes, afin que la majorité .des l'autre côté à l'envisager comme tol. L'bonorable député
élceteurs puisse, au moment des élcotions, dioter au gouver- de Nofulko-Nord (M. Charlton) dit qu'il veut durant col te
nerment quelle doit être la politique da paya. C'ct ce session, avant que ce projet de loi ne passe devant la
qu'ello ne.peut pas fire sous la loi actuelle. cliambro, soulever la question tout entière. Si lui, ou to't

Il est douteux que l'opinion publique soit en favour de nuira honorable dépu:é, croit qu'il est justo de faire cela,
l'honorable moneirur; car lui et ses partisans ont adpti nous serons forcés de recommencr la discussion sur le
pour maximo de s'emparer quand môme de la majoyit.des principe de la loi. Je ne sis pas si l'honorable monsieur
comtée, sans 8'oocuper si la mejorifé des életeOures ,eoÇpour suivrait mou conseil, si je lui rocommsndais d'ajourner cette
eux ou contre ous. Voici en quel état sont. les oboses: il discussion à la prochainci sasion, alors * qu'on pourrait
n'y pas moyen do savoir quels sont ceux qu.e la loi recon- discuter afin de savoir: " Quef doit êtro la roprésentation
nait comme életounrs. En étudiant la.io1 à un point do vue du petiple du Canada dans le-parlement de la confédération
abstrait, on voit bien quolu cont ceux qui Eont éleoteurai cánadienno"? Jo demande qu'on ne nous entraîne paa
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aujourd'hui dans la dieeussion d'une question aussi impor.
tante, discussion qui ne saurait aboutir à rien de pratique à
cette époque de la session ; mais qu'on discute le bill an
mérite, comme simple amendement ne touchant à aucun
principe important de l'acte du cens électoral bujourd'hui en
vigueur.

M. LAURIER: Le très honorable monsieur n'a pas du
tout compris la position prise par ce cô:é-ci de la chambre.

Sir JOHN A. MACDONALID : Oui.
M. LAURIER: Non. La position prise par ce côté ci

de la chambre, par mon honorable ami de Bothwell (M.
Mills) et mon honorable ami d'Ontario (M. Edgar), c'est
que si cette loi doit continuer à faire paitie de ros statuts
nous n'avons aucune obj etion à ces amendementa; mon
honorable ami d'Ontario (M. Edgar) a même dit qu'il
prêterait pour l'amender bon concours au ministre de la
justice. Mais avant tout, nous ne voulons pas renoncer à
ce que nous avons toujours soutenu: que cette loi est man-
vaise ab initio. Cette loi étant mauvaise ab initio, nous
sommes obligés d'enregistrer contre de nouveaux protêts à
chaque nouvelle occasion.

Sir JOHN A. MACDONALD: Et de la rendre aussi
mauvaise que poeible.

M. LAURIER : Elle est aussi mauvaise que possible,
mais je ne crois pas que le ti ès honorable monsieur l'ad-
mette. Ni l'honorable monsieur, ni personne du cbté de la
chambre où il eiège n'a examiné avec soin l'objection qui
vient d'être faite encore une fois, par mon ami do Norfolk
(M. Charlton), loisqu'il dit que la seule manière d'envisger
cette quction du cens électoral est de la considérer comme
un droit civil qui doit être déterminé d'après les lumières,
l'éducation et les coutumes de la populati6n do chaque pro.
vince. Notre siècle tend au suffrage universel, du moins
sur ce continent et dans plusieurs pays des vieux continents.
Depuis que cette loi a été inscrite dans nos statuts, c'est-à-
dire, depuis trois ans, le suffrage est devenu dans la province
d'Ontario aussi général que s'il était universel, et, dans la
province du Nouveau Brunswick, il s'étend actuellement de
la même r anière. Lo suffrage universel existait déjà dans!
deux des provinces du Canada.

Dans la province de Québec, les franchises électorales n'ont
pas été étendues jusqu'au suffrage universel, je l'admets,
mais elles l'ont été au delà do ce qu'elles devaient être d'après
cette loi. Il en est de même dans la Nouvelle-Ecosse. Dans
toutes les provinces, nous voyons que le suffrage pour cette
chambre n'est pas au niveau du sutfrage d'aucune partie du
Canada. Quelle est la raison pour laquelle les franchises
électorales sont si différentes dans les diverses provinces du
Canada ? La seule raison est celle dont je viens de parler :
la diversité d'usages des habitants do chaque province. Pre.
nons par exemple ma province de Québec. L'honorable
monsieur et ses amis ne voteraient i as pour y établir le
suffrage universel, et moi-même, libéral entre tous les libé.
raux, je ne voterais pas pour le suffrage universel, au moins
dans ma province.

Plusieurs VOIX : Ecoutez 1 écoutez I

M. LAURIER: Oui, je lo dis franchement, et voici
pourquoi. Que la province d'Ontario adopte le suffrage
universel si cela lui convieLt, je n'y trouve rien à redire,
mais que la province d'Ontario ne cherche pas à l'imposer
à la province à laquelle j'appartiens, car cette province n'en
veut pas. Je pi étends que dans une question comme celle-là,
il faut tenir compte dts sentiments de la population de cha-
que province, même de ses préjugés. Je viens de dire que
je ne voterais pas pour le suffrage universel. Cela peut être
chez moi le résultat c'un préjugé, mais, quoi qu'il en soit, la
granle majorité du peuple de ma province professe les
mêmes convictions. Je re me prétends pas plus libéral quel
personne, mais l'histoire contemporaine me donne raison dei

Sir J OHN A. MACDONALD,

prendre une attitude comme celle-là. Voyez par exemple la
patrie de mes ancêtres, la France. D'après moi, le meilleur
gouvernement que la France ait en depuis la révolution a
été le gouvernement monarchique do Louis-Philippe. Sous
ce gouvernement représentatif le suffrage était restreint,
trop restreint même. Néanmoins le peuple françgis a com-
mis une faute de changer ce suffrage restroint, pour le suf-
frage universel. Il a commis une grande faute, les événe-
ment s l'ont démontré; parce que l'on donna le droit de vote
à une population qui n'était pas capable de l'exercer conve-
nablement.

En Angleterre, on a fait tout le contiaire; on a nommencé
à réformer la loi des franchises en 1832 et on a étendu le
suffrago petit à petit, d'époque en époque. Les Anglais
n'ont pas commis la même faute que les Franç%is on établis-
sant tout d'un coup le suffrage universel; ils ont étendu la
suffrage graduellement, à mesure que l'éducation et la con-
dition du peuple s'y prêtaient. Aujourd'hui, en Angleterre,
on n'est pas éloigné du suffrage universel et c'est mon opi.
nion qu'on y arrivera avant peu. Voici quelles sont les
raisons de l'opinion que j'ai émises. Si nous devons con.
tinuer à vivre sous un gouvernement fédéral, avec son
rouage compliqué, comme nous l'avons fait depuis vingt
ans, c'est que le peuple des différentes provinces du Canada
n'est pas un peuple homogène, n'a pas les mêmes senti-
ments. Il me semble donc que l'attitude que nous avons
prise au sujet de l'acte du cens électoral, est telle que per-
sonne encore n'a pu démontrer qu'elle soit mauvaise. Nous
disons qu'en principe on ne peut imposer aux habitants de
la province d'Ontario, à ceux de la province de Québec, à
ceur de la Colombie-Anglaise, à ceux de l'Ila du Prince-
Edouard, à ceux des autres provinces, le même mcdo de
suffrage. Il faut laisser à chacune de ces provinces le
soin de décider quel mode de suffrage lui convient. Dans
ces conditions, je considère qu'il est de mon devoir do sou-
lever cette question dans la chambre, afin do provoquer un
autre vote.

Je propose donc:-
Que le bill ne subisse pas maintenant sa deuxième lecture, mais qu'il

soit résolu que dans l'opinion de cette chambre l'acte du cena électoral
doit Gtre rappel6 et qu'il est opportun de ri venir l'tancien mode qui
consistait à se servir, pour les élections de cette chamb;e, de la liste des
électenrs préparée par les gauvernements provinciaux.

Sir RICHARD CARTWRIGHT Avant que cette mo-
tion ne soit adoptée, je désire dire quelques mots. Quelle
que soit la créance que méritent les affirmations de l'hono.
rable premier ministre, il en est peu parmi nous qui avons
suivi les derniers événements, qui aient le moindre doute
sur sa sincérité, lorsqu'il nous dit qu'il n'a pas le désir de
consulter l'opinion des éleuteur.. articulièrement dans sa
province. Il serait peut.être dilicile pour des frères comme
lui et le ministre des douanes, et un grand nombre d'autres
honorables messieurs, d'organiser les loges orangistes, qui
ont été ju-qu'ici et qui sont encore, dans une cortaine =.z.
sure, lo soutien de son parti. Je crois donc que le premier
ministre parle sérieusement en disant qu'il n'a pas en ce
moment l'intention de consulter l'opinion d'un grand nombre
de ses partisans de la province d'Ontario. Je ne veux pas
prolonger la discussion sur cette motion. Je crois qu'elle
représente l'opinion, non seulement du parti libéral, mais
d'un grand nombre de conservateurs, surtout dans la pro-
vince d'Ontario.

Je crois qu'on est fatigué et dégoûté de cette loi électo-
rale. Tous les membres de cette chambre qui en ont
fait l'e3périence, savent qu'elle donne lieu à beaucoup de
dépenses et d'ennui et qu'elle ne fait que fort peu de bien
aux personnes pour lesquelles elle a été faite, excepté dans
les comtés où il y a un certain nombre d'électeurs qui sont
sous le contrôle absolu du surintendant général des affaires
des Sauvages, comtés dans lesquels elle a ou une influence
considérable sur les élections. Mais jj veux attirer l'atten.
tion du premier ministre sur un point do droit consititu.
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tionnel, à propos duquel jo crois qu'il ne pourra guère me
contredire. Une chose bien claire, c'est qu'il est nécessuire
d'avoir une liste des électeurs qui représente l'électorat du
pays, liste qui doit être corrigée tous les ans. Sous prétexte
de ne pas encourir les dépenses énormes rendues nécessaires
par ce mode, le pays n'a pas ou de liste électorale juste
non-seulement pendant une année, mais pan Jant deux ou
trois ans. Pas une seule des élections partielles qui
ont en lieu depuis trois ans n'a été faite par l'électorat
actuel des comtés. Dans plusieurs cas, cet électorat n'était
représenté que dans la proportion de 15 ou 20 pour 100.
J'ai fait moi aussi des recherches pour savoir combien
d'électeurs étaient privés de leur droit de vote chaque
année, à défaut d'une revision nouvelles et js crois que mon
honorable ami de Bothwell a en raison de dire que chaque
année, par la mort d'un certains nombre d'électeurs, par le
fait que d'autres atteignent leur. majori:é et ont droit de
vote, un nombre considérable de personnes qui atteint sou-
vent 10 pour 100, et jamais moins que 5 pour 100, sont
privées de leur droit de vote. Donc, lorsque nous faisons
une élection partielle sous le mode actuel, ce n'est pas
l'électorat actuel qui nous jige, maiù l'électorat qui existait
il y a trois ou quatre ans. Cette chambre se rappelle que
nous avons demandé la revision des lioste pour les élections
partielles, et que cette rovision nous a été refusée.

Si l'honorable monsieur vent que le mode actuel reste
en vigueur, il doit faire reviser les listes tous les ans, que
cela coûte n'importe quelle somme, au moins, doit-il faire
faire une revision pour chaque comté, dans lequel doit avoir
lieu une élection partielle. Supposons que nous nous trou.
vions tout à coup en face d'une dissolution du parlement et
cela n'est pas aussi impossible que l'honorable monsieur le
r ense-que forione-nons ? Nous serions obligé3 de prendre
pour juge, non pas l'électorat d'aujourd'hui, mais celui d'il
y a quatre ans; en d'autres mots, d'en appeler anu pays
lorsque 20 ou 25 pour 100 des électeurs sont privés de leurs
droit de vote. Voici un état de choses to't à fait inconstitu-
tionnel. Je ne crois pas qu'on puisse trouver la même
chose dans aucun autre pays gouverné par un gouverne.
ment représentatif. Dans tous les cas, on ne trouverait pas
cela en Angleterre, car les listes électorales y sont revisées
tous les ans. L'honorable monsieur dira, sans doute, que les
dépenses occasionnées per cette revision sont si considérables,
que le pays ne peut pas les encourir tons les ans. C'est ce
qu'il a déj'à dit. Cela est passablement vrai, ce qui prouve
que le mode est mauvais et que la seule chose à faire
pour épargner cette dépense au pays, c'est de l'abolir en
adoptant la motion de mon honorable ami.

M. MITCHELL: Lorsque cet acte du cens électoral a
été d'abord introduit dans cette chambre, je me suis pro-
noncé, on se le rappelle, en faveur du principe de la mesure.
J'étais dopinion que l'élection Jes députés de cette chambre,
quant aux règles d'après lesquelles elle doit se faire, devait
être sous le contrôle de ce parlement. En d'autres termes, Io
gouvernement prétendait que ce parlement devait adopter
une loi électorale pour déterminer quels étaient ceux qui
auraient droit de vote dans les élections des membres de cette
chambre. L'opposition prétendait qu'on devait accepter les
listes électorales de chaque province, et que les députés dans'
le parlement du Canada devaient être élus par les mêmes
électeurs que les députés dans les législatures provinciales.
J'exprimai alors mon opinion librement et franchement au-
point de vue théorique, etje pensais que la chose devait
être rendue pratique, Je déclarai que les membres de cette
chambre ne devaient pas dépendre, pour leur élection, dos
lois faîtes par un autre corps législatif. Je supportai l'hono
rable monsieur, soutenant avec lui la disoussion pendaut
plusieurs semaines, toujours quant au principe. Mais en
mme temps, M.l'Orateur, je crois devoir combattre presque
tous les détails de la mesure, à cause des dépenses énormes
qu'ils nécessitaient. quelqu'un avait alors prédit que la

revision annuelle des listes cobterait tous les ans un demi.
million de piastres. Mon honorable ami a été obligé de
renoncer à cette revision annuelle, pour éviter des dépenses
énormes.

Il ne saurait nier que la confection de ces listes a coûté
entre,8400,000 à 8500,000 et que les prédictions dont je viens
de parler se sont réalisées. Cette expérience, M. l'Orateur,
me force à changer d'opinien, non pas au point de vua
thérique, mais parce que je considère que la seule chose
pratique c'est d'accepter les listes préparées par les offliciers
municipaux et quiservent aux élections provinciales.' Je suis
fdché que la nécessité nous y contraigne, mais je demande à
mon très honorable ami si cette ué'essité rie me justifie pas
de changer ma ligne de conduite. Je l'accuse d'avoir sacrifié
lo principe, de m'avoir mis dans l'obligation de me lever
pour expliquer à la face du pays, quelles sont les raisons qui
m'obligent à combattre cette mesure. Mes convictions
restent les mêmes. Je crois que cette chambre devrait être
indépendante de toute indfuence,de toute législation provin-
ciale, capable de changer l'électorat, mais il est nécessaire
de pratiquer l'économie, et pour cela, d'adopter dos mesures
différentoe de celles qui ont été adoptées par le très honora.
ble monsieur. Je suis donc obligé de parler contre mes
propres convictions, au point de vue théorique,

Plusieurs VOIX: Econtez! écoutez !
M. MITCHitLL: Les honorables messieurs disent

écoutezl écoutez. Veulent-ils approuver ce que j'ai dit
lorsque j'ai représenté au très honorable monsieur qu'il nous
force, contre nos convictions dans l'intérêt de l'éeonomie, de
lajustico, de l'équité et du fair play à adopter une ligne de
conduite dans laquelle nous n'avons pas précisément foi ?
Je suis laché d'être obligé de parler ainsi du bill du cens
électoral,

Je regrette que les prédictions qui ont été faites au sujet
des dépenses énormes et des injustices qui seraient la con.
séquence de cette mesure, se soient réalisées. Cette loi élec-
torale chère au très honorable monsieur a été un fiasco
complet4 Cette mesure était destinée à donner droit de
vote aux Sauvages, mesure qu'il a été obligé de rogner, a
été condamnée par le pays. Le nombre considérable des
articles de ce bill, que bien peu de gens sont en état de com-
prendre, a donné lieu à des difficultés innombrables. Trois
ans se sont énloulés et on n'a pas fait de rovision annuelle
des listes. Un grand nombre d'électeurs sont piivés de lent
droit de vote; chaque fois qu'a lieu une élection partielle, et
si nous étions forcés de faire, demain, des élections généra.
les nous ne pourrions pas faire élire des hommes qui repré.
senteraient véritablement le pays. Les élections générales
ne sont pas une chose impoasible. Je ne crois pas qu'on
ait de l'autre côté l'intention d'en faire, bien que des
partisans du gouvernement parlent quelquefoIs des élec.
tiens générales, comme si elles devaient avoir lieu cet été.
Ne craignons rien, il n'y aura pas d'élections générales ni
cet été, ni l'été suivant. Mon honorable ami sait fort bien
qu'il n'oserait pas se présenter actuellement devant le pays,et
je crois, M. l'Orateur, qu'il y a beaucoup plus de danger que
nous ayons dans ce parlement six sessions, qu'une dissolu-
tion prématurée. Mon honorable ami a déjà recoura à une
dissolution prématurée pour servir ses intérêts, lorsqu'il se
croyait en état de faire des élections générales; mais il'sait
qu'il n'en est pas ainsi aujourd'hui; qu'il n'oserait pas se
présenter devant le pays; que s'il le faisait, il aurait pour
adversaires plusieurs de ceur-là mêmes qui siègent de son
côté. Il sait que cenz qui sont assis en arrière de lui n'ont
plus confiance en lui; c'est ce que signifient leurs votes.

Plusieurs VOIX : Non I non.

M. MITCEELL: Ces honorables messieurs disent.non,
non, mais au fond de leur cSur ils désapprouvent la politi-
que de l'honorable monsieur, ils n'ont pas les mêmes opi-
nions que lhi. Dans tous les eas, il y a dans cette chambre
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un homme qui désapprouve la politique de l'honorable mon- 1
sieur et qui ne craint pas de le dire. Il ne fait pas cas de o
mon conseil. Peut-être ce conseil ne 7aut il pas grand- v
chose; cependant, je crois que l'honorable monsieur ferait c
de se rappeler la discussion à laquelle a d'abord donné lieu c
l'acte du cens électoral, et de retrancher de cet ,acto tous
les petits articles dont il est l'auteur. Il' devrait suppri- a
mer cette dépense indue de 8400,000 ou $500,000 par
année, que coûte la confection des listes. Qu'il adopte le s
suffrage universel; c'est la chose la plus simple, on qu'il
adopte les listes électorales de chaque province, qui ne coû-
tent pas plus que 850,000; il fera ainsi une économie de
$400,000 à $500,000 par année. C'est le conseil que je 1
donne à mon très honorable ami, et peut-être pourrait-il
faire pis que de le suivie. L'honorable monsieur n'a pas
l'air d'en faire cas.

Sir JOHN A. MACDONALD: L'honorable monsieur se
trompe. J'apprécie hautement son conseil.

M. MITCHELL: Mais vous ne le faites pas voir. Je ne
veux pas retenir davantage cette chambre. J'ai donné les
raisons qui m'obligent à voter pour l'Amendement. Ce ne
sont pas des raisons do parti; ce sont des raisons d'urgence.
Je ne vote pas dans le sens de l'amendement par conviction,
mais parce que je crois que cet amendement est nécessaire
au point de vue économique, qu'il n'y a pas d'autre moyen
de faire face à l'énorme dépense créée par la politique de
l'honorable monsieur.

M. JONES (Halifax): Il n'y a aucun doute que si les
honorables députés qui supportent le gouvernement étaient
consultés, en dehors de lallégeance qu'ils doivent à leur
parti, tout le monde serait d'accord, des deux côtés de la
chambre et on voterait unanimement l'abrogation do cette
loi. Les partisans du gouvernement, ainsi que les membres
de l'opposition, ont fait l'expérience de cette loi, et savent
qu'elle est la cause d'un travail considérable, d'une foule
d'embarras, qui se répètent chaque année.

C'est pour-cela que la rovision des listes n'a pas été faite
ces deux dernières années. Serait-ce pour des motifs d'écono-
mie que le gouvernement n'a pas fait faire la rovision des
listes l'année dernière, et l'année précédente ? Point du,
tout. La seule raison, c'est que les députés, même ceux qui
supportent le gouvernement se sont.insurgés contre cette
loi, à cause des embarras et des dépenses sans nombre
dont elle a été la cause, et que le gouvernement a été forcé
par déférence pour ees partisans, de différer tout change-.
ment à ces listesjusqu'à aujourd'hui. Lorsque le bill du cens
électoral a été propoté, on avait deux choses en vue i La
première, c'était l'uniformité ; telle était la raison donnée
par le gouvernement. La seconde, c'était d'étendre le

.suffrage dans toutes les provinces du Canada. Or, jusqu'à
quel point, ces deux buts ont-ils été atteints ?

Le gouvernement a sacrifié le principe de l'uniformité,
dès la commencement, car il a donné à l'ile du Prince.
Edouard le Euffrage universel, tandis qu'il imposait aux
autres provinces un autre genre de suffrage. Mais on a
voulu faire une loi électorale plus grande, plus vaste, plus
générale. Le gouvernement avait peut-être raison de
trouver à redire aux lois antérieures.

La loi électorale qu'il a faite était peut-être un peu plus
libérale que celle qui existait auparavant dans les différentes
p ovinces du Canada, mais les choses ont changé d'aspect.

oici que dans plusieurs provinces, notamment dans la pro.
vince d'Ontario, on se rapproche du suffrage universel; la
province du Nouveau-Brunswick a faitdes concessions impor
tantes dans ce sens; la Nouvelle-Ecosse, ma province, est
allée plus loin encore. D'après l'acte du cens dlector&l do
la confédération, un homme pour avoir droit de vote doit avoir
un revenu de $300. Dans la Nouvelle-Ecosso, il suffit d'avoir
un revenu de' $250, et une loi a été adopté, en faveur des
pêcheurs et des mineurs de la Nouvelle-Ecosse, d'après la-
quelle la qualification sur leur revenu est fixée à 8150. Dans
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es districts miniers, où les habitants ne sont pas légalement
coupants ou locataires des propriétés sur lesquelles ils
ivent, on leur donne droit de vote si ces propriétés valent
hacuno $150. De ce côté donc, le suffrage électoral dans
ette province a été étendu au delà des limites prescrites
ar l'acte dont s'occupe actuellement cette cbambre. On'y

a aussi donné' droit de vote aux fils de cultivateurs, aux pro-
fesseurs et aux instituteurs et à tons ceux qui ont un revenu
uffisant.

Dans ces conditions, je ne vois pas ce que nous avons à
gagner on maintenant cotte loi. Nous savons ce qu'elle nous
a coûté. Quelqu'un pense-t-il qu'elle nous coûtera moins à
'avenir ? La confection des listes a coûté environ un demi-
million de piastres, et selon toute apparence, les autres
revisions ne nous coûteront pas beaucoup moins. Je le
demande à cette chambre; est-il raisonnable de dépenser un
demi-million de piastres pour faire exécuter cette loi, alors
que nous avons des listes provinciales plus parfaites, au
point de vue de l'extension du suffrage, qui ne coûtent pas
un seul son aux contribuables ? Ces listes étant faites par
les autorités municipales, elles rendent géné-alement justico
aux deux partis. Dans la Nouvelle-Ecosse, nous n'avons
jamais ou à nous en plaindre, parce que les conseils muni-
cipaux sont composEs de inembres des deux partis politiques
et qu'il n'y a guère rien à gagner là pour un parti plus que
pour l'autre. L'esprit de parti a moins d'influence da'ns ces
conseils municipaux qu'auprès des reviseure, car auprès de
,eux.ci, il faut se faire représenter par un avocat, qui
travaille pour l'un ou l'autre des partis politiques. Je crois
que les membres du cabinet qui sont de la Nouvelle-cosse,
l'honorable ministre de la justice et l'honorable ministre de
la marine diront, comme moi, que les listes électorales do
la Nouvelle-Ecosse, faites par les autorités municipales, sont
très satisfaisantes et ne coûtent presque rien. Voici, outre
la question d'économie, des raisons qui doivent nous engager
à voter on faveur de l'amendement. Prenons un comté
comme le mien, qui s'étend A'100 milles sur -la côte est, à
50 milles sur la côte ouest, et à 30 ou 40 milles dans
l'intérieur des terres, dans lequel il n'y a pas de che!mins
de fer.

Il faut tout le parcourir en voiture. Les habitants de ce
comté sont disséminés sur la côte, à tel point qu'il est preo-
qu'impossible de les réunir, lorsque le reviseur annonce
qu'il sera à tel endroit pour faire la revision des listes. Un
grand nombre de ces habitants, qui habitent au loin sur la
côte et qui n'ont que leur canot pourvoyager, ne peuvent se
rendre au lieu où biège le reviEeur; il laudrait pour qu'ils
s'y rendissent, qu'on leur fournît une voiture. Mais, dira-t-
on, il suffit d'une déclaration. Je dis que dans ces condi-
tions, il faudrait que le reviseur fût accompagné d'un avocat
chargé de défendre l'électeur contre les objections de ses
adversaires politiques; autrement, un grand nombre d'élec.
teurs seront privés injustement de leur droit de vote. L'ar-
gent que coûte cette loi, les embarras qu'elle nous crée, tout
devrait engager le gouvernement à l'abroger. Je suis
certain que sans la pression exercée par le gouvernement,
si tous les députés votaient comme ils pensent qu'il est mieux
de voter dans l'intérêt du pays, l'abrogation de cotte loi
serait adoptée presque unanimement. Cette affaire est ti ès
importante et je crois que nous devous la discuter à fond;
que nous devons faire savoir au pays que la chambre doit
en ce moment se prononcer sur deux propositions; l'une,
pour faire raviser ces listes tous les ans au prix énorme qui
a été mentionné-car je ne suppose pas oue le gouvernement
veuille continuer à omettre la revision annuelle-; l'autre,
demandant qu'on revienne à l'ancien mode en acceptant
les listes électorales préparées par les autorités municipales,
listes qui nous ont toujours donné satisfaction et qui ne nous
coûtaient rien. Quand le peuple verra que cette loi lui coûte
au moins $100,000 par année, 62,000,000 en cinq ans, qui
est la durée d'un parlement, il se chargera lui-même de faire
connaître à ses représentants comment il veut qu'ils votent
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sur cette question. J'esF:re donc que le ministre de la on s'épargnerait aussi un grand nombre d'embarras et de
justico étudiera de nouveau cette question et que Io gouver- peines. Je crois que le modo qu'on propose, faire ces listeo
neoment adoptera des mesures conformés aux convictions de à Ot.tawa, augmentera encore beaucoup cea difficultés. On
ces propres amis, à celles do ses adversaires et de tous les a déjà fait bien des orreurs dans ces listes; mais je crois
habitants du pays; car j'en ai souvent causé avec ls parti- n'on on fera bien plus, lorsqu'elles soront faites à Ottawa.
sans du gouvernement, et je sais qu'ils désirent qu'on Mne, il est opportun, selon moi, de retourner à l'ancien
revienne à l'ancien mode. mode, d'adopter les listes provinciales et de laisser au=

législatures provinciales, qui sont, je crois, l'autorité com-
M. WYELDON (Saint-Jean): Cette loi est on vigueur pétento en cette matière, le soin de régler lo suffrage de

depuis quatre ans et nous avons en le temps do la juger par temps à autres, selon les besoin de chaque province.
expérience. Lorsque cette loi a été d'abord proposée, il M. McMULLEN: Lorsquc le bill du cens électoral a été
s'agissait d'une pure question de théorie; aujourd'hui, cest proposé, nous y trouvions bien deq défauts, que nous n'avons
différent. Je crois que tous ceux qui ont vu ce .ue pro. pu corriger. Aujourd'hui, nous voulons, en premier lieu,
duit cette loi, quelles dépenses énormes elle occasionne, sont protester unaninement et solennellement contre le prolof-
d'avis qu'elle n'est pas ce qu'on prétendait qu'elle serait. qui a été condariéNon seulement elle donne lieu à une dépense énorme, mais gement d'un état de choses déplorable,quaétcoamê
None seuemté unellou dmeouuno d'ensie enorme, maispar tous les gens intelligents, dans tout le pays. Je sni%
ello suscito une foule d'embarras, d'ennuis et d'înconv- certain que si on demandait au peuple de voter pour la con
ments à tout le monde. Mon honorable ami qui vient do tinuation de cet état do choses, on pour l'adoption de l'ancio
reprendro son siège (M. Jones) l'a fort bien démontré, et le mode, la grande majorité se prononcerait pour le retour
n'ai pas besoin de recommencor cette démonstration. ;Quant aux listes provinciales. L 3s listes des électeurs soût faites
à la motion do mon honorable ami, M. Laurier, je dois dire avec beaucoup de È%in par les autorités municipales1 il n'y a
quo dès lo début je me suie déclaré tout à fait en faveur do pas, begaounrale, des mniaplelatori toutes tori et dn
l'adoption des listes provinciales, commo base des liatos lédé- nnicipaliténr toutes libnrales.
raies. Je crois qu'il appartient aux législatures provinciales
plutôt qu'à nous, de déterminer l'étendue du .suffrage. Jo Quelques DtPUT.S; Oh 1 ob 1
crois que la législature du Nouveau-erunswick, ma province, M. MoiJULLEN: M. l'Orat2ur, les honorables messieurs
est plus on etat de dire quels sont ceux qui ont droitde vote de l'autre côté s'i raginnot qu'en faisant du bruit, ilu abrége.
dans cette province, que les honorables messieurs qui repré- ront le débat. Ils se trompent. Ils ont ceatyé la meo
sentent ici la Colombie-Anglaise, ou le Manitoba, et qu'il en chose il y a qrelques années, et le résultat a été do prolonger
est ainsi pour les législatures des autres provinces ; nous, qui la session jusqu'à six moip, au lieu de trois mois. Que les
sommes dos provinces maritimes, nous no sommes pas corn- honorables messieurs interrompent ceux qui parlent dans
pétents pour déterminer quel doit être le suffrage dans la cette chambre et ils prolongoront oncore la session; mals ils
Colombie-A nultaise, ou lo Manitoba. Nous voyons do plus n'auront peut-être pas $500 do plus, cette fois. Je disais
que dans les états voisins, avec une constitution à peu près donc qu'il n'y apas de municipalit6 toute composée de tories,
comme la nôtre, c'est ce principe qui prévaut; ce sont les ou do grits. Dans un des cantons grits de mon comté,
législatures dos états qui déterminent le suffrage à la fois l'évaluatour est conservateur et dans un canton conserv4tour,
pour l'élection do leurs membres et pour colle des membres je lo dis à la louange dos conservateurs, l'évaluatour est
du congrès. C'est pour os raisons et d'autres encore, que libéral. Cela prouve que l'esprit de parti no règne pas'autant
je me suis prononcé vigourousement dans le tempsen faveur parmi lepeuple,quo parmi les honorables messieurs do l'autre
des listes provinciales. Je sais, de plus, que c'est lo désir des côté. Ces honorables messieurs pansent quo si la confection
législatures provinciales d'étendre le suffrage petit à petit, dos listes n'est pas sous leur contrôle absolu, leurs amis
solon les mours et les usages des habitants de chaque pro- n'obtiendront pas justice. Qu'il compare fos listes faites
vince, dans le sens de la volonté du peuple. La loi a é:é sous la loi fédérale depuis quacre ans, avec les listes provin.
a-loptée quand même. Voilà quatre ans qu'elle est en ciales, et ils verront quo tous cour qui devraient voir leur
vigueur, et elle a coûté une somme énorme, qui a été la nom figurer sur la liste et ne le voient pas, n'ont pua éé
causo qu'un grand nombre d'électeurs sont privés de leur inscrits parce qu'ils ont trop tenu à gardor le secret de leur
di oit do vote depuis trois ans. vote.

Nous avons déjà mentionné des cas dans leaquels des per- Je dis, avec le cbef de !'opposition, que la manière dont se
sonnes qualifiées et plus que qualit:ées à voter, n'étaient pas font les listes municipaled est une garantie de justice plus
mentionnées sur -la listo ; leurs noms avaient été omis, par grande que call dont se font les listes souse cet acte. Dans
erreur ou autrement, et le gouvernont, par cette loi, los a chaquo municipalité, le tribunal cha-gé de faire la rovision
empêchés d'être inscrits sur la liste électorale. Les jeunes des listes est comp'óé de cinq hommes choiEis par le peuple
gens qui sont devenus propriétaires depuis la première revi- lui-même, en dehors de tout intérêt de parti. Ce sont de*
sien, sont privés de leur droit de vote. Et que dire de la hommes qui préparent les listes aveo justice. Dans ces con-
dépense énorme qui a poussé le gouvornement à laisser ditions, il est clair que la revision est plus juste pour les
cette loi rester lettre morte pendant trois ans? Je dois dire électeurs. La preuve que l'on n'y agit pas par esprit de parti,
que si l'honorable monsieur avait proposé sa motion l'au- c'est qu'il y a des cantons conservateurs qui élisent des ofil-
née dernière, j'aurais été obligé do voter contre, parce d'a. oiera réformistes et vice versa; il n'y a pas là de sympathies
près l'acte du cens électoral, le suffrage s'étendait 4 un bon politiques. De plus, la revision de ces listes est laissée au
nombre do personnes qui n'avaient pas droit do vote d'après même juge quo celle des listes féiéra!os. Toute p'orsonne
notre loi provinciale. Le principe ayant été adopté et dans un canton, ou village, qui veut faire iecrire son nom
appliqué, je n'aurais pas cru pouvoir enlever 4 personne son sur la liste, doit s'adresser au tribunal de première instanco
droit de vote. Aujourd'hui, c'est différent; car la loi pro. du comté et ce tribunal juge on dernier ressort. C'est devant
vinciale a été chavgée. Comme je l'ai déjà dit, la province le même tribunal qu'on doit interjeter appel, quantaux listes
du Nouveau-Brunswick a adopté une loi qui étend le suffrage provinciales et quant aux listes fédérales. En abolissant
on certains cas plus que la loi fédérale. C'est ce qui me celles-ci, on sauverait évidemment au pays une somme
procure le plaisir do supporter l'amendement proposé par énorme. Quand on a adopté ce nouveau mode, quelqu'un
lo chef de l'opposition. Je l'ai déjà dit, ainsi que l'bono. prétendit que les listes fédérales coûteraient 61,000,000. Li
rablo député de Halifax (9. Joncs), les listes provinciales premier ministre répondit qu'elles ne coûteraient pas plus
ne coûtent que peu de chose. S'il n'y avait a'autro motif que $200,000. Or, nous savons qu'elles ont coû'é $400,000,*
de les adopter que celui de faire une économie aussi consi. sans compter que dans bien des cas les juges ont été bieu
dérable, cela serait bien sufisa'.it. .ias, en les adoptant, ihétivement payé.s. Il était pénible pour eux de se transpor-



DEBATS DES COMMUNE&e 3 AVRIL

ter de place en place pour reviser ces listes, et je sais que
dans la partie ouest de la province, plusieurs juges se sont
plaints qu'ils étaient tròs mal pay-és. S'il en est ainsi, nous
ne pouvons pas nous attendre à ce que la prochaine revision
coûte beaucoup moins cher. Les officiers qui travaillent
avec ces juges disent eux aussi que ce qu'on leur paie, n'est
qu'une chétive rémunération du travail qu'ils sont obligés
de faire.

Je soutiens donc qu'il n'y a pas d'espoir de réduire nota.
blement le coût do la revision des liste;. Do plus, lorsque
ces listes ont été faites pour la première fois, on a nommé
un certain rombrc de députés-juges, pour remplir certaines
fonctions en rapport avec la revision des listes. On en a
nommé quinze à vingt dans certains cas, alors que l'on n'en
avait pas besoin. Je connais des comtés qui ont un juge
puîné et un juge président ; chacun d'eux est en état de
faire le travail, excepté la revision des listes. On a nommé
un certain nombre de juges puî. és uniquement pour en
faire des officiers reviseurs et le pays est maintenant obligé
do payer SO,000 qu'il épargnerait sars cette revision. Si
on ne trouve pas les listes municipales assez explicites,
assez claires dans leurs expressions, ou leurs descriptions, on
pourrait les faire réimprimer. Et en prenant les relevés
du rôle d'évaluation de chaque municipalité, on aurait des
listes beaucoup plus justes que toutes celles qu'on peut faire
en vertu de la loi actuelle. Demain aura lieu dans mon
propre comté une élection au sujet de l'acte do tempérance
du Canada- Cette question importante sera demain l'objet
d'une élection dans cinq ou six autres comtés. Il est donc
important dans l'intérêt du peup!e, qui est, appe.é à se pro-
noncer sur une question do cette imporaico, que tous <eux
qui devraient avoir droit de vote figurent sur la liste. D ins
le comté de Wellington, les gens iront voter pour ou contre
le maintien de l'acte; mais 3,000 ou 4,000 électeurs qui
devraient avoir voix dans cotte élection, ne pourront pas
voter. Voilà un état de choses déplorable. Si on votait
encore d'api ès les listes municipales, toutes ces personnes
pourraient voter. En voyant que le gouvernement n'avait
pas fait faire de revision depuis trois ans, nous avons pensé
que c'était son intention de proposer le rappel de l'acte ;
mais il paraît qu'il n'en est rien ; car on vient devant cette
chambre à la fin même de la session et on s'efforce de pré.
cipiter la discussion sur cette question importante. Je dis
que c'est une question vitale et de la plus grande impor-
tance.

Quelques DfLPUTLS: Oh I oh!
M. MULOCK : Nous faisons mieux d'ajourner.
L'ORATEUR: Je prie les honorables messieurs de cesser

ce bruit ; car ja serai obligé de les nommer.
M. McMULLEN: Je dis donc que cette question est

très importante, en ce qu'elle se rapporte à la représentation
du peuple et à la manière dont ce dernier doit accomplir
ses devoirs dans les élections. Depuis que cette loi est en
vigueur, elle a donné lieu à beaucoup de confusion. Souven t
les électeurs se rendent aux mauvais bureaux de votation.
Les bureaux de votation ne sont pas situés aux mêmes en-
droits dans les élections provincialcs et dans les élections
fédérales, et il est à souhaiter qu'ils le soient et que les listes
électorales soient plus clair es, moinsconfuses qu'elles lo sont
aujourd'hui. Qu'on rende tout cela plus simple et on verra
que le peuple s'acquittera de ses devoirs avec beaucoup plus
d'intelligence. L3 format des dernières listes était aussi très
incommode. Elles ont été imprimées sur do grande feuilles,
et souvent ces feuilles se sont coupées, ou déchirées au point
que plusieurs noms était illisibles au moment de la votation.
Les listes municipales sont imprimées sur le format des
brochures et se conservent des années sans se détériorer
comme les listes fédérales. Je dis que ces raisons et bien
d'autres encore doivent nous engager à voter pour l'abroga.
tion de cette loi du cens élcetoral. Les honorables messieurs
de l'autre côté n'en souffriront pas; carje ne crois pas qu'un
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seul d'entre eux puisse dire qu'un seul de ses amis aient été
intentionnellement privé de son droit de vote, par les auteurs
des listes municipales. Quelle est donc la nécessité d'une
dépense annuelle de troi, ou quatre cent mille piastres, pour
faire reviser ces listes ? Pourquoi la chambre approuverait.
elle cette déponso ? Si les listes municipales rendent justice
à tout le monde, pourquoi ne pas les adopter ? Si le gou-
vernement fédéral veut que ces listes soient revisées par ses
propres employés, qu'on fasse on sorte que ces deux revi-
sions soient faites par les mêmes officiers. Au moment de
i'introduction de cotte loi, on avait une raison, car dans
certaines provinces il n'y avait pas de listes du tout. Mais
je crois qu'il y a maintenant des listes municipales dans
toutes les provinces. Je no vois donc pas pourquoi noas con-
sentirions à prolonger à si grands frais le mode actuel.
Si ce moJe est maintenu, tous les membres de cette
chambre, à la fin de la session, seront obligés de parcourir
leurs comtés, de paroisse en paroisse, pour voir à la confec-
tion des listes, au lieu de rentrer dans leurs foyers pour va-
quer à leurs affaires. C'est de la peine, des ennuis et
des dépenses pour les partisans du gouvernement, comme
p3ur nous; ils sont, comme nous, obligés de veiller à ce que
le nom d'aucun de leurs amis ne soit omis. Avec les
listes municipales, plus de peine, plus d'ennuis pour nous,
ni pour les électeurs, qui eux aussi on souffrent beaucoup.
Je ne crois pas qu'on puisse trouver, dans tout le pays, une
seule localité dont les habitants soient prêts à signer une
requête en faveur du maintien do cette loi. Dans toutes les
iassemblées publiques, assemblées de conservateurs, comme

do lihéraux, le peuple se montre hostile à cette loi. J'espère
à cette époque avancée do la session, que le gouvernemont,
après une étude sérieuse de la question, se décidera à con-
sentir à l'abrogation de cet acte.

D'ici à la prochaine session, ils peuvent préparer des listes
dans le genre des listes municipales. Si on adopte cela pour
base de la représentation, je suis certain que ce côté-ci de la
chambre no s'opposera pas à ce que l'impression de ces
listes se fasse ici. J'espère que le gouvernement s'occupera
de cette suggestion.

M. CURRAN: Je n'ai que peu de mots à dire sur cette
question ; je ne veux que répondre à ceux qui disent que le
retour à l'ancien mode ne priverait personne du droit de
vote qu'il exerce maintenant, Ceux qui connaissent la légis-
lation récente adoptée dans la province de Québec, savent
que l'on s'y est inspiré des idées qui ont présidé à l'adoption
de l'acte du cons électoral du gouvernement fédéral.

La législature de cette piovinco a adopté, à sa dernière
session, une loi qui, bien qu'elle soit mauvaise sous plusieurs
rapports, ce que je regrette, est, cependant; un pas dans le
sens du progrès. L'honorable député qui vient de reprendre
son siégo (M. McMullori) a dit que le retour à l'ancien
mode ne ferait pas perdre la droit de vote à une seule
personne. Il se trompe absolument. La loi électorale
adoptée par la législature de Québec, à sa dernière
session donne, il est vrai, le droit de vote aux fils de culti-
vateurs, aux instituteurs, aux fils de propriétaires d'immeu-
blcs dans les villes ; mais, sous cette loi, un grand nombre
de salariés sont encore privés du droit do voter.

Dans les grandes villes de notre province, à Montréal, à
Québec et ailleurs, où il y a des manufactures et où la popu-
lation est nombreuse, il y a une foule d'ouvriers, de jeunes
gens, teneurs de livres, commis, ouvriers, journaliers et
autres qui gagnent que 8300 par année, mais qui no tien-
nent pas maison; qui sont pensionnaires chez Idurs parents,
ou ailleurs. Or, la loi dont je parle prive du droit de voter
tous ces salariés, droit qu'ils possèdent aujourd'hui dans les
élections fédérales. Je crois quo nous agirions d'une
manièro rétrograde, en dépouillant ces personnes de leur
droit de vote. Ce sont des citoyens doués d'autant d'intelli-
gence que les citoyens de n'importe quel pays ; la plupart
sont des jeunes gens qui sont nés et qui ont reçu leur éduca-
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tion dans le pays; qui savent lire et écrire, et qui suivent la L'honorable député dit qu'une partie des salariés
discussion des affaires publiques qui a lieu dans la chambre seraient dépouillés de leur droit de voto. Je ne sais pas
et dans les journaux de toutes les nuances politiques. combien d'entre eux le seraient, mais je crois qu'il y en a

Si nous adoptons les listes de la province de Québec, nous bien peu. Je ne m'accorde pas davantage avec l'honorable
dépouillons de son droit de vote une classe qui a maintenant député au sujet des employés civils. D'après notre expérience
un représentant dans cette chambre. Je suis certain que dans les élections fédérales, je crois qu'il vaut bien mieux
dans la ville de Montréal seule, plusieurs milliers de jaunes qu'ils n'aient pas le droit de voter. Je dois, en justice pour ceux
gens verraient leurs noms disparaître de la liste, si nous de mon comté, dire qu'ils s'abstiennent de voter, car ils
allions retourner à l'ancien mode. Je crois, comme l'a trouvent qu'il n'est guère convenable qu'un employé civil,
dit avec justesse l'honorable chef de l'opposition, que la qui retire un salaire du gouvernement du jour, se rende au
grande majorité des habitants de la province de Québec est bureau de votation pour voter pour ou contre ce gouverne-
hostile au suffrage universel; mais, en même temps, je crois ment. Je crois donc quo ce qui a trait à ces employés n'est
que personne dans cette province ne voudrait qu'on privât de rien. Je crois que l'amendement de mon honorable ami le
leur droit de vote, les personnes qui, en gagnant 8300 par chef de l'opposition est juste et qu'il doit être adopté, si on
année et audelà de $300, prouvent fort bien leur utilité dans ne peut trouver, pour qu'il ne soit pas, d'autres raisons que
la société; je crois que tout le monde verrait avec peine ces celles qui viennent d'être mentionnées par l'honorable
noms disparaître de la liste. Quant à moi, je ne saurais y député de Montréal-Centre.
consentir. Je serais infidèle à mon devoir, si je n'élevais la On nous disait il y a des années que cette loi était néces.
voix pour protester contre tout projet tendant à dépouiller Faire, afin de rendre le suffrage uniforme; on a répété vingt
ces électeurs du droit de vote, qui leur a été accordé il y a fois qu'il n'était pas raisonnable que les membres de ce
quelques années. parlement fussent élus sur des listes électorales préparées

Comme je l'ai dit, la nouvelle loi électorale do la province par un autre parlement. Je demande aux membres de cette
de Québec, si elle fait un pas en avant en accordant le droit chambre de me citer un cas, une élection faite sous'l'ancien
de vote à des personnes qui n'en jouissaient pas auparavant, mode, dans laquelle une injustice quelconque ait été faite
y compris les instituteurs, bien qu'elles ne tiennent pas à un électeur, dans une municipalité quelconque.
maison, elle contient, en même temps, des dispositions. que Si on ne peut citer une seule injustice due à l'ancien
je ne crois pas sages. Elle biffe de la liste des électeurs les mode, je me demande quelle était la nécessité de changer ce
noms de toutes les personnes qui ont un emploi public, mode pour le suffrage fédéral ? Si on pouvait démontrer
qu'elles le tiennent du gouvernement fédéral'ou du gouver- que l'ancien mode était cause de quelque. injustice et
nement provincial. Avec le scrutin secret, cette classe que le Eentiment public demandait un mode fédéral,je
d'électeurs.est tout-à-fait libre de voter d'une manière indé- comprendrais l'opportunité do la loi qu'on a adoptée et des
pendante; c'est, du reste, une classe do personnes qui con- crédits qu'on lui consacre. Mais je n'ai encore entendu
naissent bien comment doivent êtro administrés les affaires dire que persbnno ait souffert de quelque injustice, à cause
du pays. A moins qu'on ne veuille lI., représenter comme de l'ancien mode. N'est-il pas raisonnable de croire que
des personnes incapables de donner un vote honnête et ceux q'ai peuvent faire des listes exactes et impartiales sont
indépendant, il est injuste de les dépouiller de leur droit de surtout les officiers municipaux, qui sont en contact tous
vote. Je crois que nous sommes forcés de reconnaître en eux les jours avec les électeurs? Personne ne connaît mieux
une classe d'électeurs aussi indépendants que personnes. qu'eux quels sont les noms qui doivent être mis sur la liste
Or, en adoptant l'amendement de l'honorable ch<f de l'oppo- et quels sont ceux qui doivent en être biffés. Pense.t-on que du
sition, nous la dépouillerions de son droit de vote. Jo crois fond de son bureau, l'officier reviseur puisse dire quels sont,
que nous devons laisser en vigueur la loi actuelle et lui dans tout un comté, les électeurs dont les noms doivent être
laisser le temps de démontrer quels bons effets elle peut mis sur la liste et quels sont deux dont les noms en doivent
produire. C'est certainement élever trop têt la voix pour être retranchés ? Si le gouvernement désire, comme je crois
en demander l'abrogation. Attendons, afin de voir quel effet qu'il le désire, que les listes soient faites avec justice, pour-
auront les amendements qu'on propose de faire à cette loi, quoi ne les fait-il pas faire par les officiers municipaux,
amendements que l'honorable député lui-même déclare être mode qui coûte presque rien ? Les listes seraient bien
dans le sens de la bonne voie. Je ne doute pas que la majo- mieux faites par ces officiers municipaux que d'après le
rité des membres de cette chambre n'arrivent à la concu- mode actuel. ,Personne ne serait privé de son droit de
sion que, en ce qui concerne la prövince de Québec, l'amen- vote, comme sous la loi actuelle. Tous ceux qui ont eu à
dement de l'honorable chef de l'opposition serait un pas en s'occuper de la confection des listes d'après le mode actuel,
arrière, au lieu d'être un pLs en avant. savent qu'on se donne beaucoup de mal, qu'on dépense beau-

coup d'argent'et qu'à la fin, un grand nombre de noms sont
M.WILSON(Elgin): Je ne suis pas, à coup sûr, de la même encore omis, ce qui donne lieu à beaucoup de mécontente-

opinion que l'honorable député de Montréal-Centre. Je ne ment. Tout candidat, ou député, de l'avenir doit s'attendre
puis croire que les habitants de la province de Québec ne à dépenser beaucoup d'argent pour laire surveiller la prépa.
soient pas les meilleurs juges de l'étendue qu'il convient de ration de ces listes, et à n'avoir api ès tout que Its listes
donner au suffrage chez eux. Peut-être n'éprouve-t-il que incomplaèes. Je soutiens que c'est le devoir du gouverne.
peu de sympathie pour le gouvernement actuel de sa pro. ment de faire er sorte que tous ceux qui ont droit de vote,
vince, peut être pense-t-il que ce gouvernement ne fait pas puissent facilement faire inscrire leur nom sur la liste.
des lois dans l'intérêt du peuple; quoi qu'il en soit, je di , Dans un pays libre comme le nôtre, il ne devrait jamais ar-
qu'il appartient aux réprésentants du peuple dans cette river qu'un électeur fût privé de: son droit de vote par la
province de déterminer quels sont ceux qui auront droit de faute du gouvernement.
vote, et quels sont ceux qui n'auront pas droit de vote. Ils De plus, les listes actuelles ont été faites il y a trois ou
vivent au milieu de leur peuple; ils peuvent s'assurer des quatre ans, et dans chaque élection qui a lieu, on constate
dispositions de ce peuple, et la loi qu'ils ont faite devrait qu'un grand nombre de personnes sont privées de leur-droit
non-seulement satisfaire l'honorable député, mais encore, à cause des liste, et sans qu'il y ait faute de leur part. On
tout le peuple de sa province. Il admet qu'on y a fait un voit des gens qui ont acheté des propriétés dans une muni-
pas en avant, et je crois que la loi du cens électoral y est cipalité quelconque, où ils vivent depuis un an, depuis deux
maintenant conque dans un sens presque aussi libéral, sinon ans, et qui n'ont pas le droit de voter. Tout le monde sait
aussi libéral, que la loi fédérale. Dans ces conditions, quel que le gouvernement n'a pas fait reviser les listes, parce
tort ferions-nous aux habitants de la province de Québo en qu'il n'a pas osé imposer au pays une dépense annuelle de
adoptant les listeà provinciales ? Aucun. 50,0OU, Je le demande aux honorables députés de l'autre
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côté: sont-ils prêts à se présenter dévant leurs électeurs et
à be déclarer en faveur du mode actuel et de cette dépense
annuelle énorme, quo rien n'exige ? J'aimerais à en voir un
se lever, et déclarer qu'il est prêt à aller prendre la défense
de cette loi devant ses électeurs. J'ai rencontié ces hono-
rables députés cent fois sur les Aus8ings et chaque fois, ils ont
dénoncé cette loi en terms plus énergiques même que moi.
Ils ont déclaré que c'était une loi inutile, qu'aucune injustice
n'était commise lorsqu'on se 3erivait des listes provinciales,
et qu'il n'était pas nécessaire d'imposer au peuple cette
dépense énorme.

Lorsqu'il a été question do cette loi, r.u commencement,
lés houorab!es députés de l'autre cô'é ont prétendu que les
listes préparées par les (fliciers municipaux n'étaient pas
exemptes de iartialité ; que les conseils nommaient des
employés d'après des vues politiqucs; que les évaluateurs
nommaient aussi leurs assistants d'après leurs sympathies
politiques, et que c'est ce qui enrageait le gouvernement à
adopter un mode impartial. Y a-t-il quelque chose de
raisonnable dans cette assertion ? Le conseil nomme des
évaluateurs; ceux-ci nomment des clercs, qui préparent les
listes et ces dernières sont ensuite soumises au juge du
comté. Peut-on imaginer un système ou un moyen par lequel
on ôbtiendiait des listes plus impartiales ? Peut-on se pro-
curer des listes plus fidèles, que celles qui sont faites par
chaquè'municipalité du pays ? Ne vaut-il pas mieux n'avoir
pour nos éleetibs qu'une seule liste, que d'avoir des élec-,
teurs dont les noms inscrits sur une liste, ne le sont pas sur
l'autre et qui, la moitié du temps, ne savent pas où aller
voter, ni sur quelle liste leur nom est inscrit ? Cette loi a
été la cause d'une foule d'inconvénients et d'injustices.

Advenant six heures, l'Orateur quitte le fauteuil.

Sôance du soir.
EN COMITÉ-TRO1ISIÈME LECTURE.

Bill (n° 114) pour ériger en corporation la " Title et
Mortgage (uarantee Company of Canada."-(Sir Donald
Smith.)

BILL DE DIVORCE DE M. G. LOWRY.

M. eyAÁLL t3e propose la deuxième leIe jó bill ýn°
119) pour ven iri en aide à William Gordon' Lowry.

Sir JOUN THOMPSON: Nous devons nous occuper,
maintenant, d'un genre de législation plus anormale, je
crois qùe la chambre en conviendra, que toute autre légis-
lation. Si je ponvais m'dxprimer ainsi, tans manquer de
respect pour la chambre, je dirais que trop souvent on laisse
passer, ici, des bills de divorce, sans que les députés se ren-
seignent parfaitement ,ur tous les détails de la cause. Il est
vr'ai que dans l'autre chambre, ces causes sont étudiées avec
soin; à en juger pùr la discuséion à.loquelle élleo donnent
lieu, elles doivent être étudiées à fond ; mais cela ne relève
pas cette chambre, et chacun des membros de cette chambre,
de la responsabilité qu'ils assument, en !aissant p'assee de
pareils bills. Si nous devons pern.ettre qu'il-existe des
luis.de.ce genre, point sur lequel j'ai mon opinion person-
nelle, je èrois qué teus les menires de cette chambre doivent,
dans chaque cas, connaître et étudier toute la preuve,
comme des jui és dans une cour de justice ; car notre juge-
mentdar.s ces eanes, pieut avoir des conséquences t.òs
eerieuses. Je fais denc mes remarques, comme avocat, sur
ce bill, avec toute déférence pour l'opinion des autres
membres de la chambre. Je donnerai done mon opinion
seulement sur les faits de la cause actuelle. Je crois qu'on
n'appoïte, à l'appui de cette demande de divorce, aucune
preuve en dehors des aveux des parties elles-mêmes.

Ce divorce èst évidemment deniandé, parce que l'inti-
niée se serait rendue coupable d'adultère ; mais il n'y a
pas láý moindre preuve qu'elle est ainsi coupable, en deoôlls

Id. WILsoÈ Eg

de ses propres aveux. D'après la preuve, elle n'a ou qu'une
occasion de se rendre coupable de ce crime, et c'est avec
l'homme qu'elle a rencontré, en cette occasion, qu'elle est
accusée d'avoir commis ce crime ; mais il n'y a pas une
forte présomption qu'elle l'ait commis. Voici dans quelles
circonstances cette occasion s'est présentée. Elle eut avec
la personne avec qui elle est accusée d'avoir commis le
crime, une entrevue ménagée par un ami de la famille, ou
un ami à elle-je ne sais trop lequel-entrevue qui eut lieu,
apparemment, afin de se donner des explications et de mettre
fin à des querelles do famille, et dans la maison de l'ami
en question. Elle rencontra cet homme dans la cuisine, où
elle passa plusieurs heures en conversation avec lui. Je
demande à ces honorables députés, qui ont lu la preuve, s'il
y a dans le temps, le lieu, les circonstances de cette ron-
contre quelque chose qui fasse naître la présomption qui
existe généralement dans les cas de ce genre. Je dis donc
que toute la cause repose sur l'aveu que la femme fait de sa
culpabilité. Sans doute, les aveux d'un accusé sont une
preuve; mais la valeur de cette preuve repose aussi sur l'in-
térêt que peut avoir l'accusée de faire des aveux, et on cette
occasion, il est claire que cette femme a intérêt à faire des
aveux. Elle désire se séparer de son mari et ce dernier desire
ge séparer d'elle. Elle était malheureuse avec lui et elle l'a
abandonné.

Il est vrai que la preuve démontre qu'elle l'a abandonné
sans provocation de la part du mari, et qu'elle était alors
seule coupable. Elle l'a abandonné moins de trois semaines
après leur mariage, et n'a plus jamais demeuré avec lui
cn.-uite. Son mari lui fit alors une remontrance et elle lui
déclara carrément qu'elle ne voulait plus vivre avec lui.

Elle lui raconta aussi qu'elle avait été déflorée avant leur
mariage. Il n'y avait pas alors d'aveux qu'elle se fût ren-
due coupable après le mariage, et je n'ai pas besoin de
rappeler à la chambre que les faits antérieurs au mariage
n'autorisent pas le divorce. Mais elle dit alors à son mari
qu'elle voulait mariér co Wilson, avec qui elle est accusée
d'avoir commis l'offense, et elle montra ainsi qu'elle désirait
un divorce. Elle avait alors le désir d'obtenir un divorce,
et on dirait que plus tard elle a aidé à son mari pour le
faire prononcer. Plus tard, elle avoue qu'elle s'est rendue
coupable daba la cuisine, lors de l'entrevue en question, et
elle fait cet aveu en présence d'un témoin, amené à dessein,
Elle refuse de faire des aveux devant le témoin et son mari.
Le mari se retire et le témoin, resté seul avec elle, lui repré.
sente la nécessité de faire des aveux, si elle est coupable, et
à la fin, elle lui fait des aveux. Telles sont les circons.
tances de la cause. Il n'y a aucune preuve que l'acte ait
été commis, si ce n'est l'aveu qu'en fait la femme, avec un
esprit disposé à s'accuser nême d'une chose déshonorante
afin de profiter de cet aveu. Dans ces conditions, je crois
quo la chambre pensera-comme je suis forcé de penser
mni-même-qu'il y a quelques raisons de croire qu'il y a
c' Iluúion entre le mari et la femme.

Il est vrai que dans cette cause, comme dans toutes les
autresJc mari nous dit en termes généraux qu'il n'y a aucune
collu'sion entre lui et sa femme. Je ne connaîs pas les par-
ties, je n'ai pas vu les témoins, je ne puis que fonder mon
vote sur la cause telle qu'elle nous est soumise ct;,d'après
la preuve qui nous est soumise, je cr ois si fort qu'il péut-y
avoir eu collusion et que les aveux de la femme iofünt ici
qu'une très faible preuvo que, n'y eût-il que cette raison, jo
serais forcé dé voter contre ce bill, sur lequel je me crois
obligé d'attirer. l'attention .de la chambre. Au sénat, où on
fait une enquête minutieuse sur ces casi 28 sénateurs ont
voté pour la mesure et !a24 contre,

Deux ténatours qui était présents, demandèrent la per-
mission de ne pas voter, parée qu'ils n'avaient pas la la
preuve. Comme je l'ai déjà dit, je ne veur pas exercer une
influence particulière sur les autres députés ; rmais je sens
que nous avons en ce moment une reaonsabilité particulière
à assumer et que nous- downs étudier avec soin le principe
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on vertu duquel nous voterons. Je n'hêsite pas à dire qu
ce bill est un de ceux on faveur desquels je ne saurai
'Voter.

M. JAMIÈSON: Je désire dire 'quoIlue8 mots sn sujo
de ce bill, parce que je cor nais presque tout ce qui s'y rap
portn. La porsonne qui demande ce divorce habite uem
comté. et il est juste que j'al)pie sademande, si elle est fait
pour de bonnes raisons.

Jo ne considère pas que la preuve soit si faible.que l'a di
l'honorable ministre de la jurtice. Ce bill a éié soumii
à un comité du sénat, qui a fait une onquête minutieuse c
qui a fait un rapport unanime en f avour du pétitionnaire
Cela seul est une bonne raison pour que nous votions on
favour de la deuxôme lecture du bill, afin qu'il soit onvoyo
devant le comité des bills privés. Je sàis bien qu'il a provo
oné une discuRsion dans lo sénat à la deuxièmo, ou à la troi
siène lecture-io crois que c'est à la troisième. Je prie
cependant, les honorables députés qui s'occupent do ce débai
de comparer les discours des sénateurs qui ont pàrlô contre
la mesure avec la preuve qui nous est soumise, Fùû· qu'1
conciuront par cet oxamen que ces sénatdes ne connais
paient pas la nature de la preuve, ou qu'ils l'ont volontaire.
ment dénaturée. C'est la conclusion que j'ai tirée do l'étùdo
attentive de la preuve faite devant le comité et des discourt
de ces honorables sénateurs. Je soutiene que nous sommes en
présence d'un des cas les plus dýplorablos qui puis-ent venir
à la connaissanco d'un assemblée chargée de juger dans lcs
caus's de cette nature. Je no crois pas qu'il soit néeessaire
que je repasse toute la preuve; les honorables dé'u'é l'ont
sans doute parcourue, bien qu'il soit souvent difheile do nous
procurer les témoignages dans los causes de ce genre. Ils
Font envoyés A cette chambre dans le but ostensible do nous
fournir les renseiznoments nécessaires ; mais, malheureuse-
mont, ils disparaisent souvent.

J'espère qu'à l'avenir on prendra plus do soin, a6n que les
témoignages imprimés pour notre information soient à notre
disposition. Quant à la prouve dans le cas actuel, je dois
dire qu'elle est très forte. J'y vois que ce jeune homme a
été victime du plus grand malheur. Je suis cortiln que ai
les honorables députés veulent pesér là preuto et étudier
les faits, ils n'hsiteront pas à voter en faveur de la
deuxième lecture du bill. Je ne veux pas repasser la
preuve ; mais qu'on la parcoure et l'on verra jue ce jeuno
homme a été honteusement trompé. Il y a, selon moi,
ample matière à accusation contie l'intimée. Je ne
veux pas parler davantage de a preuve ; j'espère qtie la
chambre jugera qu'il convient d'envoyer ce bill devant le
comité des bills privés, où il sera étudié avee soin. Je ne
doute pas que ces honorables députés ne soient de mon avis,
que c'est une cause dans laquelle on doit suivre la règle.

M. MULOCK: L'honorable député peut il me dire si le
juge Gowan formait partie du comité, s'il a pris päi-t à
l'enquête et s'il a concouru dans lo raPport ?

M. JAMIESON: Oui; il en était le piésident. Le coinité
a fait un rapport unanime en faveur du bill.

M. MULOOK t L'honorable miniâtre de la justice pré.
tend que la pretlve do l'offensé n'est pas suffisante et qu'il
reut y avoir collusion, et l'honorable député qui vièet de
reprendre son giëge (M. Jdihiésbn) dit que le comité n'a pas
été de cette opihion.

M. JAMIES0N : Assurémôht rioi.
M. MULOOI : Et le juge Gowanj qui s'est occupé beau-

coup de ce 4fliëstions, a partagé l'pifdion du comité: N'élst-
il pas alors opportun que nous ajourions notre jbgeient
sur ce sujet, jesqu'à ce qu'il ait été l'objet d'une enquête dans
un comité de cette chambre ? C'ëbt la coutume de se con-
tenter de l'enquête faite par le comité du sébut dans les
cauSes non contestées, do ne pas recommencer le méme
travail ; mais je ne crois pas que le comité des bille privés
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e soit tenu de se co'nformor à éette coutume, lorsqu'il y h
s conflit d'opinion, ou quelque doute, qu'il n'ait pas le pou-

voi- de recueillir des tAmoignages pour éclairer les points
t que le ministre de la justice regardo comme doutoux. Je

c:'ois qu'il est juste, dana l'intérêt de tout le monde, que
a cette chambre no se prononce qu'après avoir fait étudier la

ecause par un do ses comites.
M. WELDON (Saint-Joan): Je quis de l'ais de mon

t honorable ami, s'il y a quoique doute, nous devons agir
s selon les règles fixes et assumer la rospinsabilité de juger
t col causes. Jo reconnàis que, sars l'aveu de la fòmme,
. la preuve est très faible; trop faible pour convaincre une

cour de divorce. Si la prouve était forte, aicrs on pourrait y
5 ajouter l'aveu ; mais elle est si faible que je ne crois

pas qu'une cour puisse accorder nu divorce sur cette
. preuve. Nous devons, ju l'admets, appliquer aux avoux les

règles ordin:tires. La pratique suivie ici est on quelque
t ýortotnalogue à celle suivie dans la chambre des lords,

nvánt l'étáblissemrent d'une cour de divorco. Les règles
l disaient clairement que d-e aveux n'étaient pas suflisants

pour obtenir an divorce, et la même règle Mtait suivie par
le tribunaux ecclésiastiquer. Il est évidont que cette règle
:avait pour objet de frustrer toute collusion. Dans ma pro-
vihee, les tribunau. dans des causes de divorce, ont rejeté
des avoux de cette nature Il est vrai que la loi a é'é récom-
ment modifiée on angleterro, depuis la créstion de la non-
velle cour de vérification; on admet maintenant le principe
do la loi conmune, plutòt quo celui du droit civil; or,
d'ipri le droit commun, les aveux sont une prouve qu'on
doit soumett.re aux jurés. La raison qui a fait adopter la
rèele en question dans la chambre des Lords et devant les
tribunaux ecclésiastiques, n'existe pas dans la cour de véri.
fication ; car là, c'est un juge qui préside et s'il est convaincu
qu'il y a et collusion, il refuso le divorce. Il y a, du reste,
moyen de friro faire une onquête plus minutieuse en s'adres.
saut au procureur de la reine.

Je crois qu'en agissant comrme tribunal dans cette cause,
nous ne devons pas adopter la règle de la cour do vérifica.
tion; mais celle de la chinibro des lords et des tribunaux
ecclésiastiq:es ordinaires. Dans ces conditions, après avoir
la tente la preuve, je crois que nous devons rejeter ce bill.

L'honoraole député de Lanark (M. Jamieson) dit que le
comité du bénat a fuit un r apport unanime en faveur de ce
bill; maie le ministre do la justice a fait observer la division
presque égale du sénat sur la même question. Nous n'avons
pas d'aillours à nbùs òneupor del cela. Nou ûdèvoés rious
faire une opîbion d'après la Preut'e qui nous est soumise;
nous devons suivre les règles ordinaires dsus éés càs et nous
efforcer do rendre un jugement équitable. Malgré,ja posi-
tion malheureuse de ce jeune hotuitùb, il dit iinpoàdiblé que
nous mettions de côté ces règles; je aris donc dle l'avis du
ministre de la justice, et je de7rai, bien qu'avec répugnance,
voter contre ce bill.

M. LITER Il âie s'agit àctàdllôinôrit qâé de décider si
ce bill doit être soumis - un comité. Jestilne à sa Valeur
liargtineit ,msait du minisird dé Ia jdstié, etje brois, moi
asieS, qüd Ébd devrioila rejdtér òb 6111, l notn avions do
bdnries rtiO6äi de cioiré <qu'il y À èh éllisioti èti lés
partiês. Miiis là ôhisbitè abit oel4ùé délfrdùèd aü séast,
qùi eât le trilinhat obdrgé déëlà déelhion de ecdàés- adês
dôild, 13 àîilWdà dé botté éhthbí% dhit ubè grifhdl ièàpoh.
sabilité; mais jusqu'ici, c'était la coutume de s'en iiPpok.têr
dans ces cas au jagement.du sénat, sans a'occuper beaucoup
de la preuve. Nous coniidérions goe le jngement du sénat
suffisait Péoüi' bobS jdétifier dé jugdr dade le Tùinne éens.
Quant à id étdie d0tit nous nous 6ocupoh, Je croid que, dans
tdnu les cas, otis dévtiôns là udthettte à un comité de bette
chambre chargé dé faire utid enqdeto.

Il est dûr, en vrité, que la denjàude do ce jeune homme
qui sollicIte un divorce, soit tejeto omrndon vedt qii'élle le
soit. Si l'âdualtère à été códimid, le divorde doit étte accordé.
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Il n'est pas courtois envers le sénat, il n'est pas juste de reje-
ter ce bill sans une étude plus approfondie de la cause. Il doit
être soumis à un comité chargé d'étudier la preuve et de
faire une enquête. Le sénat a toujours étud é ces calmes
avec le plus grand soin. S'il a porté son attention sur des
causes, d'une manière particulière, c'est sur les causes de
divorce. Quand on nous dit qu'un légiste de l'expérience
du juge Gowan, président du comité, a concouru dans l'opi-
nion de ce comité, cette opinion devrait être reçue avre
déférence par les membres de cette chambre. L'honorable
député de Saint-Jean (M. Wcldon) nous dit qu'en Angleterre
des aveux suffisent pour que Io divorce soit accordé, si le
juge e:t convaincu qu'il n'y a pas en collusion. Or, dans la
preuve qui nous est soumise, rien ne prouve qu'il y a eu
collusion. Je crois devoir voter pour que la question soit
référée à un comité de cette chambre.

M. TISDALE: L'honorable député de Lambton (M.
Lister) a exprimé en grande partie mes propres sentiments,
et je n'ai que deux on trois remarques à ajouter à ce qu'il a
dit. J'attire l'attention de la chambre sur une chose qui
est, je crois, très importante dans un débat de cette nature.
Quand on en appelle du jugement d'un arbitre à celui d'un
juge, le juge s'en rapporte souvent, et presque toujours, sur
les points douteux, à l'impression qu'ont produite chez l'ar-
bitre les dépositions des témoins.

Je crois que ceci et un énoncé assez exact de nos devoirs,
comparés à ceur des sénateurs. Le Fënat a entendu ces
témoins, et nous ne l'avons pas fait.. Dans un cas douteux,
mon opinion varierait du tout au tout, selon que j'aurais'
entendu les témoirs ou non. Ainsi, ce qu'a dit l'bonor- bIo
député de Lambton, s'accorde bien avec mes vues. Le sénat
est le tribunalà qui l'on accorde juridiction dans ces matières,
et comme l'a dit l'bonorab'e député, il fait une enquête
minutieuse et entend les témoigrages. Je ne puis partager
l'avis de l'honorable député do Saint-Jean (M. Weldon)
nommément, qu'il ne peut y avoir d'autre preuve que l'aveu
de.l'épouse, Sûrement, s'il a lu les détails de la renerntre
qui a eu lieu dans la maison du forgeron, il doit voir là
de forts indices. A mon point de vue, la manière dont le
témoin a rendu son témoignage sur ce point, devrait avoir
une grande signification. Si le sénat dépose un bill de
cette sorte devant cette chambre, on ne devrait avoir
aucune objection à le renvoyer au comié dm; b*ils priés, ri.
on y accorderait toute considération nécessaire.

M. KiRIÇ : J'aimerais à savoir de l'Orateur si en bill, anu
cas où on en permettrait la deuxième lecture, irait devant le
comité des bills privés.

M. l'ORATEUR : Oui.
M. DAVIES (I P.-E) : Je partage l'opinion des honora,

bles députés qui ont dit que, dans beaucoup de cas, ceux qui
entendent les témoignages sont beaucoup plus aptes à juger
de l'importance qu'il faut y attacher, que ceux qui ne font
que les lire. Cependant, il ne s'ensuit pas que nous ne puis.
sions jamais juger d'un cas d'ai'rès les témoignages écrits.
Ainsi, voilà, ce me semble, une des occasions où nous pouvonE
former une opinion assez juste en lisant les dépositions, sart
entendre aucun témoin. Je ne vois pas l'utilité de renvoyel
ce bill au comité des bills privés, surtout si je dois com.
prendre que ce comité ne peut entendre de nouveaui
témoins.

M. MULOCK: Certainement qu'il le peut.

M. DAVIES (I. P. E.): Alore, ces témoins devront ensuit<
comparaître devant le sénat, ou bien nous verrons le spec
tacle étrange de cette chambre accordent ce bill sur de,
témoignages que le sénat n'a jamais entendus, J'inclinerai
fortement à croire que le ministre de la justice et mon an
de Saint-Jean ont raison. La preuve ne me paraît rien moini.
que concluante. Après avoir parcouru le dossier, j'ai pens

M. LiSeRa.

p.

que ceux qui favorisent le bill, le font, surtout parce que l'im-
pudicité a été prouvée Avaut le mariage ; mais nous savons
tous que cela ne suffit pas pour faire accorder un divorce.
La seule chose qui nous justifierait de passer le bill, serait le
fait que l'adultère a été commis dans la boutique du forge.
ron. Mais pour prouver cela. nous n'avons que la déposition
d'un ténoin qui s'est rendu là pour obtenir l'aveu de sa culpa.
bilitéen cetteoccasion. Je dois dire qu'après avoirlu attentive-
ment le témoignage qu'il a renda devant le comité, j'en suis
venu à la conclusion que ce témoiznage n'a pas été rendu
d'une manière assez franche et détaillée, pour me permettre
de former une opinion absolument exacte. Vous devez vous
rappeler que l'or n'a pas fait d'objection à ce bill et que le
témoin n'a pas été transquestionné, si l'on en excepte les
quelques questions que les membres du comité ont eux-
mêmes posées. Le témoin sur la déposition, et sur la seule
déposition duquel l'on peut acoorder ce bill, déclare qu'il
est allé trouver la femme et qu'il lui a dit: L'action que
vous venez de faire, entraînera de lerribles conséquences. Je
fui demandai si elle savait que j'étais là comme témoin et
lui appris que j'avais été amené comme témoin, et que tout
ce qu'elle me dirait ferait preuve contre elle."

Il me semble que c'est là une manière bien étrange pour
un témoin de donner sa déposition. ri lui dit ensuite qu'elle
a commis le crime et lui demande: "N'est-ce pas ?" et "elle
l'a admis " ajoute-t-il. Voilà toute la preuva sur laquelle l'on
veut que le bilI soit accordé. Il me semble qu'une telle
preuve doit nous paraître suspecte. Pour ma part, jo ne
voterais pas contre le bill, simplement parce qu'il n'y a pas
d'autre preuve que cet aveu, ai les témoignages qni l
prouvent étaient clairs et précis, si les circonstances ten-
daient à établir la culpabilité; mais je prétends que dans ce
cas, il n'en est pas ainsi. .To veux bien croire que, d'après le
preuve, il est probable que le crime s'est commis lors de la
rencontre chez le forgeron. En Angleterre, comme vous le
savez, le procureur de fa reine peut intervenir, comme il le
fait souvent, dans les cas douteux; mais nous n'en avons
pas dans ce pays. L'épouse semble désirer le divorce, et je
n'ai aucun doute qu'il n'y ait on collision entre les parties,
quoique le mari l'ait en quelque sorte nié. En lisant la
preuve, aucune personne ne peut conclure autre chose que
tous deux désiraient un divorce, et le cas repose entièrement
sur l'aveu f.it par ta femme à ce témoin, qui dit l'avoir été
tr'-uver comme tol et lui avoir mis les paroles en bouche.
J'en ai conclu qu'il n'y a aucun motif d'accorder le divorce
en question, ou de le renvoyer devant le comité des bills
privés, où il n'en serait pas plus avancé qu'ici.

La chambre se divise:-

Pera:

Barnard, Rickey,
Barron, Hudspetb,
Bell, lunes,
Bnweli, Jamieson,
Boye, Lang,
Bnien, Lister,
Brown, e o uron),
Brysou. 6faedewalU,
Saurdett, ueartby,
Oargil, MeOulla,
Oarpenter. McDonald (Victoria),
ohae.ten, tfCfleugald (Pictea>),

ehrane, McKay,
Oockburn, McKeen,
Oolter, Molluilen,
Daly, Mahill,
Davis, Mars,
Deuison, Meigs,

Dewd'y thills Annapolis),

rckinsn, Mtonriefr,
Eisenhauer, Mulock,
Ferguson(Leeds&Gren)O' arien,
Gaillet, Penlay,
Raggart, Platt,
Besson,

Prior,
Putnam,
Roome,

Seriver,
Shgay,
Skinner,

swith ?Sir Donald),
Smith JOntario),
Spreule,
Stevenson,
Sutherland,
Tay1e ,
Temple,
Tisdale,
Trow,
Tyrwhitt,
Waldie,
WÇallace,
Watson,
Weldon (Llbert),
White (Cardwell),
Wilson (renel l et
Wood (13rockville>.-79.
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A myot,
Armstrong,
Audet,
Bain (Soulanges),
Bai (Wentworth),
Bóchard,
Bergeron,
Bergin,
Bernier,
Soisvert,
Boarasqsa,
Camnpbell
Carn (air Adolphe),
Choquette,
chouinard,
Cimon,
Coulombe,
couture,
Curran,
Daouet,
Vavies,
Davin,
Dawdon,
De St. Georges,
Dessuinîera,
Desjardins,
Deatnt,

Mesaienra
Doyon,
Dupont,
EKits,
Ferguson (Renfrew),
Ferguson (Welland),
Fiaet,
Freeman,
Gauthier,
Giganit,
Godbont,
Grandbois,

Hale,
Holton,
Joicas,
Jones (Elalifai),
Kirk,
Lanidry,
Langelier (Québee),
Langevin (sir Hector),
Lalivière,
Laurier,
Lavergne,
Lipine,
Livingoton,
&Jcdonald (sir John),
àlc ougae (0. Bretoa),

McGreevy,
Mclntyre,
Memllan ladron),

Marahall,
Montplaisir,
Neveu,
Paterson (Brant),
Petry,
Porter,
Préfontaine,
Rinîriat,
Riapel,
Ste. Marie,
Semnple,
Somerville,

Thompson (air John),
Tupper,
Tarcet,
VanasBe,
Weldon (St-Jean),
Wilmot,
Wilson (Argenteuil),
Wilson (ElIgin), et
yeo.-80.

Motion pour deuxième lecture rejetée.

AMENDEMJENT A L'ACTE DU CENS tb SGTORL&L.d

M. WILSON (Elgin): J'essayais, à six heures, do faire
comprendre au gouvernement que le bill n'a plas, à présent
sa raison d'être; que l'acte, tel que nous l'avons vu en force,'
a été une source de dépenses énormes, et que les électeurs
veulent qu'on le raye des statuts. ER je crois que la majo-
rité des députés d'accord en cela avec la majorité de
l'électorat, sont d'avis qu'il n'a été d'aucune utilité au pays.
J'ai souvent cu l'occasion de rencontrer, à la campagne, des
personnes imbues d'opinions conservatrices, et il me reste
Sncore à en trouver une seule qui voulût défendre cet acte
par ses discours dans une campagne électorale. Ceci posé,
te premier ministre n'est pas raisonnable de vouloir
garder cet acte dans les statuts. On a lait aujourd'hui la
remarque, dans cette chambre, que si une élection avait
maintenant lieu dans un comté quelconque, l'on s'aperce-
vrait qu'un grand nombre d'électeurs, qui avaient coutume
d'y demeurer, n'y sont plus à présent. Cela démontre la
défectuosité de l'acte.

Les électeurs, dans les diverses parties du pays où la loi
Scott est en vigueur, sont en ce moment appelés à se pro-
noncer contre cet acte ou en sa faveur, et pour cela, l'on est
torcé de se servir des listes d'il y a trois ou quatre ans Il
on résulte que 500 ou peut-être 1,000 des personnes qui
avaient droit de vote lors de l'inauguration de l'acte, ont
quitté depuis le pays, et que l'opinion générale ne sera pas
exprimée d'une manière certaine et satisfaisante. En outre,
un grand nombre d'individus qui sont arrivés depuis la
revision de la liste, et qui devraient pouvoir voter, se voient
refuser ce droit. Demain, l'on votera sur l'abrogation de la
loi Scott, dans Saint-Thomas. La dernière fois que j'y suis allé,
des personnes dignes de foi m'ont assuré que dans Saint-
Thomas seul, il y avait de 400 à 500 électeurs qui, après
avoir voté lors de la mise en force de la loi, ont maintenant
laisté le pays; et que, l'un autre côté, A cause de la négli-
gence qu'on a mise à reviser les listes, environ 300 à 400
personnes ont été privées de leur droit, quand elles auraient
aù être placées sur la listedes élcteurs et avoir droit de vote.
li devient tout-à-fait impossible aux cabaleurs de s'assurer
du nom de ceux qui ont ce droit, do sorte que le vote ne
sera pas la juste expression de l'opinion de ceux qui sont
favorables ou opposés à la lui Scott.

M. l'Orateur, je détie n'importe lequel des honorables
membres de la droite do se lever pour défendre l'acte du
cens électoral, et déclarer qu'ils soit prêts à l'aller défendre
devant leurs électeurs. Une fois rendus dans leurs comtés,

ils n'ont qu'une voix pour condamner l'acte à cause des
embarras qu'il crée, et des dépenses excessives qu'il entraîne ;
et si le premier ministre voit que tous ses partisans, du pro-
mier au dernier, condamnent l'acte quand ils sont
devant le peuple, qu'ils n'osent pas se lever, en chambre,
pour le défendre et prouver que l'intérêt du pays, l'indépen-
dance de vote, le caractère honorable des électeurs en
dépendent, comment peut-il s'attendre, à moins de n'avoir
pas tout son bon sens, à ce que nous le supportions ? Est-ce
que lui-même ou quelqu'un de ses partisans m'affirmeront
qu'il est essentiel que cette loi fasse encore partie des statuts;
que les élections ont été mieux conduites, que les listes des
électeurs ont été mieux faites depuis l'incorporation de cette
loi dans les statuts, qu'avant ? Rien n'est moins vrai ; c'est
pourquoi je dis que le devoir s'impose au gouvernement
d'accepter l'amendement proposé par l'honorable chef de
l'opposition, et de permetre à chaque province de légiférer
à son gré sur le cens électoral. Pour toutes ces raisons, je
devrai voter pour l'amendement.

M. PATE RSON (Brant): Ceux qui composaient le der-
nier parlement, savent que lorsque l'acte qui est maintenant
soumis à notre considération, fut placé dans les statuts, j'y
étais légèrement opposé. La discussion en fut très minu-
tieuse, comme vous le savez, monsieur POrateur, On lui fit
une guerre acharnée dans son caractère primitif, et je crois
qu'il méritait d'être réprouvé comme il l'a été par plusieurs
députés, comme l'une des mesures les plus iniques qui aiant
jamais été proposées en parlement. Il subit une améliora-
tion sensible, après le travail du comité, quand il fit partie
des lois du pays ; on en avait fait disparaître les détails les
plus choquants. Le bill, lors de son introduction, donnait au
gouvernement le pouvoir de nommer un homme, point
n'était besoin qu'elle lût juge, mais seulement un avocat de
cinq années de pratique, de lui mettre entre les mains le con-
trôle absolu de l'électorat. Virtuellement, il aurait pu ins-
ci ire sur les listes ceux que bon lui aurait semblé et, s'il eût
été malhonnéte, rejeter ceux qu'il aurait voulu ; et personne
ne pouvait appeler de ses décisions. Cette disposition fut quel-
que peu modifiée, et le premier ministre, de gré ou de force,
concéda que l'on pourrait en appeler au juge, si le reviseur
n'était qu'avocat; mais dans le cas d'un juge, l'appel fut et
est encore refusé. On fit encore disparaître de l'acte
plusieurs autres caractères répréhensibles, de sorte qu'entre
son introduction et son adoption, on y opéra un grand chan-
gement pour le mieux ; il faut dire, que d'abord, le gou-
vernement se trouvait l out simplernont à enlever au peuple
et ses libertés et ses droits, ni plus ni moins. On ne doit donc
pas s'étonner que l'histoire politique du pays ait placé dans
ses pages le fait que les députés libéraux de ce parlement
mémorable, eux qui ont toujours cru que le pouvoir devait
étire laissé aux mains du peuple, rien d'étonnant, dis-je, à ce
qu'ils aient laisi é leurs maisons désertes, exposé leur santé et
leur vie, afin de combattre cette mesure et en faire effacer
les taches les plus apparentes. Mais nous prétendons que
même dans son état actuel dans les statuts, cette loi est des
plus voxatoires. Jamais l'on n'a demandé au gouvernemenG,
soit directement soit par la voie des journaux, dans le plus
petit coin dedla confédération, de changer notre cens électo-
ral. Cependant, cet acte a été passé, et il nous faut dépenser
environ $500,000 chaque année pour le mettre en opération.

aLe premier ministre et d'autres nous avaient bien dit que
le coût ne serait rien d'approchant ce montant, mais rela-
tivement insignifiant; et il est probable que sur cette assu-
rance, plusieurs députés ont voté pour la mesures qui, autre-
ment, ne Pauraient pas fait. mais maintenant, ous avons vu
l'acte mis en force. Nous connaissons les dépenses qu'il en-
traîne; nous savons que dans lI'nnée où il a été mis en opé-
ration, il nous a coûté entre $400,000 et $.OO,000. On en a
depuis suspendu les effets. Le très-honorable premier mi-
nistro nous a dit, cette après-midi, que ce n'était pas le temps
propice pour discuter la mesure, comme le gouvernement
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no fairait qu'apporter do simples amoudements à l'acte. do l'acte. On a jugé à propos de lo laisser dans l'ombre
Le gouvernement a mis dans les statut une loi impraticable jasqu'à présent. On propeso maintenant de la mettra en
et il lui faut mairtenant travailler à la rendre praticable. opération. Je puis diro, en paseant, que le fait do gouverner

Lofait même qu'on somblo Io fairo oublier d'année en un pays pendant quatro ans sans faire revisor les listai,
anr,ée, lo fait môme qu'un acte a été pa-sé dont on retade éuivaut à une insulte. Quoi a été le résultat do cotte con-
l'opération, d'année on année, démontre bien les consé- fuito ? Des personnes qui ont laissé le pays, dont tous les
quonces pornicieuses de l'acto. Et sans prondre garde aux intérêts sont conoentrés 'dans les Etats-Unis, se sont trouvées
frais encourus, au temps perdu, le minitre de la justice, vient avoir droit do vote dans des comtés canadiens, quoique
mintenant essayer de roudro l'acte on état d'être mis ou rien ne les y attaehàIt plus ; et d'un autre côté, il y a dos
vilgueur. Le ministro s'empresse do nous dire que l'un de centaines de jeunes gens qui sont devenus majeurs bt autres
premiers am.endomeits qu'il proposera, aura l'effet du qui ont droit de vote et qui se trouvent à le perdre, parco
réduire le coùt d'opération de l'acte. Tiès bien ; mais je que le gouvernement a rendu cette loi inactive tout en la
puis lui enseigner un moyen beaucoup plus tilicuco: c'est eardant dans les statuts. Maintenant qu'il veut la remettro
le procé'é dont veut Ee ëoivir le chef de l'oppoýition. en opération, nous nous prévalons de le première oceasion
Abolissons l'acte lui-même, et on r: parlera pliv.i d'vu- de la combîttro, et demandons à cette chambre 'do se
cuno dépense. On forait ainsi mieux quo réduiro le prononcor sur son abolition, enlevant ainsi à quelques
dépe nses: ou ne forait plus de dépenses. Cola engendre- honorables députés la consol.ktion de dire à l'avoir, qu'ilà ne
rait le désordre et la confasion ? Non; nous ferions une sont pas responbables de l'adoption do cet acte, il leur
éc(nomio de pius de 8500,000 par année, et reviendrions au faudra maintenant prendre la responsabilité do cotto loi qui,
systèrn que le peuple a toujours approuvé, dont il n'a à leur connaissance, coûte tout près d'un domi-mi!hou,
jamais demandé le changemont et auquel il voudrait auj.ur- ebuque année, qui entrattera toujours les mêmes dépensos,
d'hui revenir. Voici quelques-uune des raisons pour los- qui a cauté des embarras sans fin, qui est une cause do
quelles nous devrions recommander fortement à la chambre, coufusion, sans compter qu'elle restreint lo droit de vote
d'app.uyer l'amendomont proposé par le chef de l'opposition. dans plusieurs provinces, l'enlevant à des hommes qui solnt

L'honorable député pour Montré &-Centro (34. urraî) électeurs par les lois provineiales et qui devraient avoir leur
ncus a dit qu'il ne pouvait supporter l'amendement, patce voix dans les a.fi'ares de la confédérauon. Je tais ces roma--
que la foi électorale do la contélératioin donnait droit de ques, parco qu'il est bon que cotte chambre saisisse cette oeca,
vote à plus do personnes que celle de la province de Qjµébcc. ion, la première qu'el*9 ait eue, de faire connui.ru si elle veut
Il ne pouvait, disait-il, s'arrêter à. l'idée de voir les ouvriers rëollemnut la continuation de cet acte que l'on n'a ja niis
et les jurnaliers perdre leur droit do vote, comme cela demandé, qui restreint les libertés du peupI çt qui coûte
arriçerait, si l'on retournait au cens élotoral local. Je no annuellement quelque chose comme $500,000. Les cot1ros
crois pas que l'honorable monsieur ait raison, si j'en juge publics no tout pas déji trop pleins, pour que nous puissions
par ce quo m'ont dit d'autres députés de la provineo de con-acrer co montant pour une chose qui, non s.uloment
Quebec; mais, nnie, en buppo:aut qu1i no se trotupe pas, n'es, pas i éccuire, mais qui est d.vonuo nuisiblo, une loi
Je ne .acho las que l'on soit bien anxieux, dans cette pro- que tous les honorables.députés de la droite, dans leur for
vinco, de toir cette chambre patser un acte pour étendre le iniéiieur, savent être préjudiciable aux intérêts du pays.,
droit do vote, quînd sa lé iA atQre pitrr4it tout aussi bien Uent avec le plus gta.nd loisir que je voterai pour l'amen-
le fairO, si lo peuple le trouvait bon. A tout événomont, si demeont qui a pour but dr, faior abroger cer, acte que je n'ai
l'hor.orable député voee qu'il a raison, cela le regarde; jamais approuvé, que je n'estime pas plus mainteuant que
mais je veux faire remarquer aux représentants des comtés je ne 'estimais quand il fut passé.
d'Ontario, qu'en donnant encore force de loi à cnt acte, ils
enlèveront leur dioit de voter à rombre de jeunes gens, qui M. LANGELWIER (Quàében): Je ne veux pas retenir
Eont à balaire, ct à beaucoup d'autros do cette provinço, et cette ohambro bien longtemps, on faisant une revue des
si les députés d'Ontario sont aussi désireux de maintenir points silltants de dot. acte c#ò.bçe du cons eçletoFaj,. l
à ceux qui ont droit leur pouvoir de voter, que l'honorable serait oiseux de le faire, vu qu'ils ont éý ' lit. à fond
député de Montréal-Centre semble l'étre pour los siens, par d'autres hoporables députés de la gauçhe, et. que la loi
ile n'ont qu'une chose à faire, et c'ert de rayer des statute d:a pas été défondue par la dioite. L st.ul dépu!é.de la
de la confédération l'acte du cens ékctoral, et ompêcher dioito qui te soit levé, le député de Moo.tréal-Ce'ud·e.(XL

insi qu'un grand nombro de juunes gens à slairo,etiutros, Uarran) s'est presque exclusivoeiont boriLé, à, attague,r la
perdent le droit de vote qui leur a été donné par la province pi.ovince do Québec. Je prétends que cette proqvl.oço, sous le
d'On:arie, à la dernière sc-sion. Je prétends que l'on doit rapport de la loi éleciorale, eat bi.en en arrièro dýqs auitres
se servir des listes provincialeQ. Je piétende que nous prov.içces, et.le .ul argu.mont qu'il ait présenté,en faveur
sonmes dans une union fédérale, et que 'est. à chaque pr;ç, do la rétiention d.e cette loi dans. les statute, c'est.qug l'abro-
vi.c'e dc décider du nombre de députés qu'elle enverra à gation do l'acto, tout. en é,tondaut le. droit de vote dans los
cette cham bro, et des é:ccteurs qui devront les élire. Mettant ,autres provinces, le restreindrait dans la province de Québoe,
de (&é toute question de déponses, voilà une déclaration Je suis surpris.d.'eptendre ces paroles, sortir de,la bouche
exacte do mes principes. .N'e"t il pas vrai, M. l'Orateur,que, «u.n rop,épentan.t du psrti tory duan li province doQu¢boe.
pendar.t que c, t acte a été attsqué, pas uu bonorablodéputé i 4 loi électoale de la provineç de,Qutébco eat iufécieure
de la dioito s'.st levé pour lo déiendre, ai ce n'est.l'honoeablu i.ceoll dos auties provinces, À qui la fa.rto ? Aqpartitory:.
député do Montréal-Ceutre (àl. Curron), et il nous a dit Pans l'année 187à, ioous avios le gouivernemont.le plus con-
pourquoi il le détor.dait ? B:en plus : nous savons ce quo .oervateur qui se soit, jmais vu dpna cett.e province,j. faâis.aI-
penvent les honorab!cs députés de la droite à ce sujet. En lutiiop au gouvernement de B3uchoville. tq aptq fut pré-
public, ils ont déavcné tnto ret.iousabilité persoi.nelle au ent,é par le leader de ce gouvernement à l'a .se. l, l'ho-
sujet de cet acte-du moins ceux d'entre eux qui n'étaient norable M. Angers, maintenant, lieute(ant.gouveronr de
pas députés lors de son adoption. ils ont déclaté qu'ils no fa province, à l'efet de consolid.r et. d'am*eadgr la loi élee-
l'avaient pas voté et qu'ils n'y voyaient aucune utilité. totale ; ce lut alors.que je proppai un amepdement épeçdant

L'amnudoment du chef de l'opposit.ion mettra leur sincé- le droit do vote. C'était un amendement. bien mode.'te, si
rité à l'épreuve. Cette discussion me semble profitable et l'on considôro ce oue les autres provinces out a-iopté et ce
nécessaire. C'était un autre parloment qui siégeait quand que l'on roproco à,a province do Québeo de ne pas avoir
cette Ici a pris place dans nos statuts ; grand nombre du. adopté. Ç'4.ait u riqpçndument dont la blut étaitde don,
députès qui sont maintenant dans cette chambre, n'y étaient nçr droit de vope a tous les tenanciers, à tous les gns, de
pas à cette époque et ne puvaient ainei juger du caractèr .prfessign, à, i9ute prêoneagg&an t,Q, tqgap Iepo.

M. ?ATEESON (Brant). lesseurs, à tous lCs jeRn0s gens possédant un diplôme,
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Cet a dement rencontra la plus violente opposition était entré dans le service quand j'étais minist II, avait

de la pa de tus, les torie de la chanbro, sans excep- le nalh.ur d'être libéral, et il m'a dit combien il était
tion. 'On me dénorp comte up homme essayant heuruux de cotte loi. Aux dernières élections, conmwo. it
d'lume 'la révolution dans la provinco do Québec, et ja était connu pour un libéral, devAnt vot9r pour le candidat
ne Faiï pas Mnême Bi l'bonorable député de Montréal- de l'opposition, un tireur de ficelles tory l'alla trouyer. t
Centre (fr1. Curran), n'était pas au nombre de ceux qui lui dit :
m'ont attaqué à cette occasio'. Ma proposition subit les "Je vous avertis que vous, serez sommAgiremaont. démis
attaques de toute la presso tory. La Minerve, l'organe de votre emploi si vous. votez," Le premiei répondit
régalier de ce parti, me prit à tâche p ur avoir présenté un qu'il avait droit de vote, qu'il n. se mêlait aucunement des.
amendement qui donnait droit de vote à des, gens qui élections, qu'il ne travaillait pas eontre le gouverne.rcwt da
avajen à peine un toit pour s'abriter, Maintenant nous jour (le gouvernement Ross). L'autre répétasa menace, et
entendons le député de Mt.-ntréal-Centre (9. Curran), qui l'employé ne vota pas. 11. me disait: " Je ne rpe suis jamais
se vante d'être un, conservateur à. tous crins, reprocher au senti autant humilié, et j'aurais couru le risque d'être mis à
gouvernement de la province de Québec d'être en arrière la. porte, si, je. n'avaiî pas Cu. une famille à faire viyre."
des autres provinces pour sa loi é.ce.orale. L'honorable VoilàlA classe d'hommes qai a prié le gouverenent de
dépué.devrait être le dernier homme que l'op s'atendît à QuébeQ de passer la loi de la dernière session. Daornière-
entendre parler ainsi. A l'occasion que j'ai mentionnée, tous. ruent, pendant l'élection du comté de L wal, nous avons, lq
les tories de la législature locale s'opposérent à ces amepdo que tousles employés dut pénitencier sont allés. en corps
d.emeut, et les seuls votes que je recueilis, furent ceux de la voter pour un hqmme qui n'aurait pas é;ê é;u sans leur
poignée de libéraux que nous avions alors, et qui étaient appoint. C'est pour ces raisons que la législature do Québec
au nombre de 10 à 12, je croie, dans l'assemblée légiislative. a passé cette loi. L'honorable député ne suit, pas l'un. des
Tous. votèrent dans le sens de mes, amepdoments, qui chfs les plus importants de son pArti. L'honorable député.
t.endaient à faire joui.r de la franchise électorale nombre de -le Montréal:Centre (M Currn) sait quel. rang M de Bou.
personnes qui eu étaient privées. Je répète que si ce cherville occupe dans le parti conservateur de la province
reprophe était bien, fondé, il devrait être. le dernier à l'adres- de Qiébeo. En oien I M. de .Baucherville a approuvé cette
ser à notre province, car lui et son paçti sont responsables loi dans le couseil. législatif, en dépit de la. condamnatiou
de l'état de choses qui y existait avant quo nous eusions qu'en ont portéi d'autres. mardataires conservateqrs. Ce
un changement de gouvernement. L'honorable député dit grand chef conservateur, si hauteme4t respec-é dans la pro,.
que si la loi est abrogée, la province: de. Québec se trouvera vmnce de Québo, a approuvé sans,restriction la loi qui, pri.,
dans une fûchhubo positQo. Venant de la part d'un député du droit de vote les employés des deux, gouvernte,
de ma province, ce reproche etcet argument ne me plaisent Nion opinion sur le biul des francbises est bien ppe:. jp.:
pas. Selon moi, chaque député devrait être assez orgueilleux voterai donc avec beaucoup d plaisir. en.faveur de 'ameu.
de sa provippe, pour éviter de la couvrir d'opprobre aux dement.
yeux dcs autres, sur tout à f:.ux. L'honorable député flutto
les journaliers et les ouvriers, de la province, de Québec, en M. LARIVIlÈRE: Les rermarqnes des deux derniers
soutenant que plusieurs d'entre eux seraient, privés du droit orateurs démontrent qu'ils louent le rode électoral de
de. voter si l'amendement était adopté. Cela n'est pas exact. leurs provinoes respectives. Je regrette beaucop de an'ètre;

,oyons. la, loi actuplle. Avant les amendements qui ont été pas en état d'en faire autant pour la rienne. Qela nous
passés à la, dernière session, de la législature de Québeo, montre que le mode diffère dan togtes.letprovinces, de
pouvait voter quiconque pos4édait des propriétés foncières sorte que si nous adoptions l'amendement qui nous est. pro.
vplaant, 300 dansiles, villea de plus de. 20,OuO âmes, ou 8200 posé,. cette chambre serait composée de, députés élus de
d Ins la canpagne, ou quiconque louait oU. occupait une toutes les manières. Le but.visé par la loi actupllement
proprié é immobilière au prix de b30 dans les dites villes, en vigueur, était l'uniformité du suffrage, qt Si on la rap-
oq $,20ý dans les, campagnes. J'ose affirmer; qu'il serait porte, on s'éloigne du but. Je maintiens que.l'on- ne doit
impossible de. trou,ver un ouvrier, un homme à gages marié pas s'occuper de. la dépense, qu'il s'agit. de: faire prégaloir
qui, ç'ait pas le droitde voter à titre soit.de propriétaire, un mode de représentation aussi uiiforme que possible
soit de locatairo ou occupant, on vertu di cette loi. Da dans tout le pays. Notre maoýe dans le Manitoba no
nou.vlpse frapihjses ont ce, oetre é é, acogrdges, par la donne à chaque homme grun vote> On ne- poe voter
légisJgtun de Québç, à Sa derniè;e aqsion, q)les.fil de que là où l'on réside. Ceja, purrait suMFr. pnr lsp fns
culLivatenur etp.rpritai es do*biens-fpdø, ainsi:que les, d'une léglislastpre, provipqigje, rlais, je, crois q i, franQhise,
instituteurs, peupent votqr egnu posisder. de, gs biens., devrait être bea.copptus, é,tedue,. quand- il s'agit d'une.
Çorgpgela,1.dpg. fr-t 4 s .telle,q'elle exiet. depuis la cpap bre,como cells-ci, qui osèdn aitat, de pouvoir sur: la,
dod prqoinge dQpéþýqc, avec celle de:la, hberté,qtsur les biensdu sulg Si no.usadoptionele pffragq

epl e4êégapigq,e voq ivrre;q « daps, le c pagnes il n'y prqvincial.dansies élec.tioris, pour la.ohamub.re des egramanes,
jps un éegtur:ur mviepqqsst, pdivé du droitpvt!eonî beancup d'électqurd perdraient, leur droit. dp votpr et no,

i1.jpuit steganken vorti. a ioik fédarale. Et dansles seraent, pas représentés.dans leurs pgopres comtés. Il y.a
viuies,.qpri/dppq agrgt, pv4 .d deo.it dq; vote qup, la oi plusde mille, électeurs qui pose4.ient, dapg, a comtp,.des
fédérae Iqi donne aujourd'hui ? propriétés opngidérables, mais.qui,,n'y résidýnýjpas,.nepourc

Lornorable député aura peine à les trouver. Il trouvera raient, rMsthepserent.paa e.:sercpr ledro.it;4pvo.ter, sikon
pe wt-étro quelques douzine de jeunes gensfnon orthageait l loi aptnele.. Je orpiaqu'il sai hienjp~4nble.
resppetables anas doupe, qais qui, ne tiennept pas maison pogr eux d'être ainsi traités par l'adoptiondu mode dp suf-
car tons ceu;; qui tiennent feu et lieu jymissent de pa, la loi frkeg mainteriapp suivi dans.la, province, Oa. ne. 'aperçoit,
provinciale des' mêmes droits que donng la loi fédéiale pas aàtantda la1 digérence. pour la, chamþ.rp provinciple,.
actuele. Son objection n'a donc aucune valeur, lia aussi parce que toge. le: êlectqursne. ppsvent paa fanilometvotpr,
mentionné le fait .ue«la loi provinciale, do Québec refuse la dans tous les collêges électoraux où,ils er ontle.dr.oisi. main
frar hise aux emplo és des deux. gouvernemeuta. Il faut- je crois que la chose serait uni injustico,, lorsqu'ils'git.de.
qu'il sache à la demabde de qui cette loi a été passée. Ce lachambre des communes. Ce sont là. n" raisons Pour
sot tles emplpyés eux.mêmes qui l'ont sollicitée, gràce au garder la loi actuelle, qui non seulement, fonetionae bien,
mode que l'on sùivait auparavant, Je suis en état de mais nous donne luniforazité dan§, le sufftAge.., QuQ
citer piusieurs .exemples de la, manière dont on en agissait l'amende s'il y a lieu, qu'on l'étende si ell;n'et. pas assez
aveu les empIoyës publics. J'ai vu,, c'était la semaine der- large,. Mis no nous pri ono pas d'tine lqîr lo .ig 4té
Pière seuleet n~ employé d du dégrtpent, du1tréapr qui ppegép,4na.un bo
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%. L ANDERKIN : Je pense que l'amendement que le nu ns do trente et un votantssans titre dont reté sur la liste,

chet de l'opposition a proposé, devrait être accepté par la pour la seule raison que l'avocat chargé d'objecter à leur
chambre pour plusieurs raisons: d'abord, parce que l'acte insertion a mis sa protestaVon à la poste une demi-heure
des franchises cet inutile, parce qu'il est fort coûteux, parce trop tard. Ces trente et un votants n'avaient aucun intérêt
qu'il peut duvenir un danger, à raison de la manière dont il dans le camté, leurs noms ont été mis sur la liste par des
est maintenant rédigé. Chacun des membres de cette moyens frauduleux et de fausses représentations, et tous
chambre sait parfaitement que le bill des franchises n'est ont volé à la dernière éloc'jon.
pas uniforme dans ses dispositions. Le député de Proven- a DÉPUT. Combien en avez-vous eu pour vous?
cher (M. Larivière) a déclaré qu'il l'appuierait à raison de
son uniformité. Il devrait savoir qu'il n'est pas uniforme M. LANDERKIN: Pas n seul. J'ai été élu par des
dans ses articles, que la franchise n'est pas la même dans hommes libres, mieux que cela, par des adversaires de cet
toutes les provinces, et qa'elle diffère dans deux ou trois acte des franchises, lequel je combattrai, tant qui, je serai
d'entre elles,je crois. C'est pourquoi il ne peut rejeter député, comme inutile, comme bubversifdes driits du peu.
l'amendement proposé par le chef de l'opposition s'il tient à pIe, comme pernicieux dans son application, commu pouvant
l'uniformité. De plus, le coût des impressions est quelque faire commettre au gouvernement des actes qu'il ne com-
chose d'énorme, et le peuple n'en retire aucun avantage. Je mettrait pas dans d'autres circonstane-, ou à ses ofciers,
ne sache pas que cette dépense ait un seul côté utile. Le dos manoeuvreR préjudiciables à la libarté des éle-,tions, Je
rapport de l'auditeur général fait voir qu'en 1887.88, l'acte présume que le ministre des travaux publics votera pour
des franchises a entraîné une dépense de 869.97).35. Je ne l'amendement du chef de l'opposition. Il semble être un mi-
saurais pour rien au monde en comprendre ies raisons. Les nistre honnête, et je pense que son honnêté le forcera à
listes n'ont pas été revisées depuis l886, et, si je ne me voter on faveur de l'amendement. Je seraisbien surpris si,
trompe pas, elles ont cuoté environ 840u,000, ou plutôt, après mûre réflexion il ne le faisait pas. J'ai remarqué que
pour être exact, 8107,625.69, en sorte que i'acte des fran- bien des fois pendant cette session, il nous a déclaré ne pou
chises nous a coûé près d'un demi-million, et probablement voir pas conitruire des bureaux publies qui sont pourtant
plus que cela. Vous vous rappelez, M. l'Orateur, l'opposi. bien nécessaires dans certains comtés, ni d'autrcs ouvrages
tion faite au projet de loi lorsqu'il lut déposé; vous vous qui sont indispensables au dêveloppemont de la richesse
souvenez des longues séances de jour et de nuit qui lui furent publique. Je ne sache pas qu'à l'approche des élections, il
consacrées, et s'il y a dans ma carrière parlementaire tasse la sourde oreille à des demandes aussi souvent que
quelque chose dont je sois plus particulièrement fier, c'est Pendant cette se9sion-ci; cependant, s'il avait un petit demi-
le combat que nous avons livré à cette occasion, ce sont nos million à dépenser on travaux publies, le pays en profite-
efforts pour défendre les droits populaires et ménager les rait.
deniers publics. J'ai quelquefois regretté que nous n'eus- Personne ne sait qu'un demi-million ferait plus pour la
sions pas iésisté; j'ai parfois pensé que l'une des meilleures prosérité du plys, que l'inscription sur la li-te électorale de
closes que Lous aurions pu faire dans 'intéîéê du pays,, euût P..itarU said tie, nés au souzien d'une adiui.itration cor.
été de prolonger le débat. J'ai rencontré dans mes voyages rompue. Je le dis sérieusement, si le bill va devant la
plus d'un homme sincère qui en était venu à cette concluion. chambre en comité,je pourrai continuer mon agitation
Plusieurs des candidats favorables au gouvernement ont aus.i longtemps que ci-devant. Je ne sais si je le ferai,
déclaié dans leurs discours, lors des dernières élections, que mais je vais y penser sérieusement, et.je m'opposerai au bil
s'ils étaient élus, ils voteraient pour que l'acte des franchises à toutes ses phases, parue que je le regarde comme et
fût rapporté; j'en connais quelques exemples. J'ignore de loi injuste, insuffisant, inutile, que personne ie d e,
combien de députés élus pour soatenir le gouvernemen', ont vicieux dans ses dispositions, ana uniformité, ainsi que
pris cet engagement, mais j'en connais qui l'out pris. l'honorable député de Proveneher (M. Larivière) l'a signalé.

J'espère que l'amendement sera adopté. Tout le pays,
Quelques DÉlPUTES: Nommiz les. d'une extrémité à l'autre, demande la révocation de cette

M. L ýNDERKIN : Il n'y a pas de doute qu'ils seront loi. Je crois même qu'au point de vue de leur propre parti,
nommes; c'est le peuple qui les nommera. un grand nombre de partisans du gouQernement seraient

conilcnts ci e!le avait lieu. E' c est une source, d'cunuii3
Un LE PUTE: .Avez-vous peur'? pour tous ceux qui sont dan la vie publique. Elle leur
M. LANDERKIN : J'ai déjà fait une guerre publique à cause de tièî grandes dépenses; elle oblige les députés do

l'acte des tranchises, et je n'ai pas eu peur; je n'ai pas pour l'opposition à se mettre en frais pour obtenir justice. Il n'en
maintenant, je n'ai jamais peur quand je sens que j'ai raison, es peut être pis ainsi pour le
et je sens que j'ai raison de m'élever contre sa continuation. t'on; ils ont peut-être (lau moyens pour trouver de
L'intérêt de la chambre et du pays demande qu'il soit l'argent, et pour forcer le peuple à souscrire des sommes
rapporté, et je ne sais pas si je ne suis pas pi êt à recommen- destinées à l'éloigner de son but. Voilà quelques unes des
cer la lutte énergique et l'agitation contre lui. Plusieurs raisons pour lesquelles je m'opposerai toujours à ce bill.
députés souhaitent la fin procnaine de la sessiun; moi aussi, Dans les dispositions où je suis maintenant, il me parait pos.
mais je ne suis pas disposé à sacrifier dans ce but les droits sible que l'été soit bien avancé avant que le bill passe.
du peuple. Je n'ai pas bâte de m'en aller on laissant dans U WATSON: L'honorable député de Provencher
nos statuts une loi que je crois mauvaise, dangereuse, con- (H. Lariviore) a parlé de la loi du ons électoral dans le
tra re aux intérêts du peuple. Je n'ai pas l'intention ue ne Manitoba. Comme je suis de ceux qui veulent pour les élc-
consulter que mes aises et de laisser clore la session, avant tours fé.léràux le suffrage le plus étendu possible, je préfère
d'avoir exprimé mes vues sur cet acte que je considère le cas du Manitoba, à celui que nous propcse le bll en dis-
mauvais. Je lui p:efère le mode des listes électorales cussion. La loi fédérale accorde ne franchise moins large
que nous avons pratiqué depuis la confédération et qui n'a que celle de Cette province. C'est une des raisons pourquoi
r.en coûté pour les élections lédérales. On a, d'autre part, je voudrais voir accepter l'amendement du chef de l'oppo-
gaspillé un demi-million de piabtres en vertu de l'acte des sition. Une autre raison, c'est le coût énorme de la loi,
frianchises. Si on avait donné cette somme en cadeau au jusqu'aujourd'hui, non seulement le coût direct, mais le coût
Girand Tronc, il aurait pu doubler sa voie feri ée entre Mont. 'indiret, qui a éé aussi élevé. S.us son opération, il y a
1éal et Toronto. Est-ce que cela n'aurait pas été plus pro- troislistesd'électeurs. lesélecteura municipaux, lesélecteurs
fitable qu'une loi qui a permis au gouveri.ement de mettre provinciaux, les élcteurs fédéraux. C'est à la chambre de
sur la liste des votants, des gens qui n'y avaient aucun droit? déclarer S'il est juste que le peuple paie pour maintenir tout
Il y a, dans ma circonscription électorale, un c4nton Où les cet attirail d'élection. Je préfère le cous du Manitoba à celui

no nsd tet e nvoatsasttr ot etksrl lse

1022



1889. DÉBATS DES COMMUNES. 1023
du Dominion, surtout, parce qu'il n'attribue à un homme qui sera nécessaire à la reviion des listes, l'an prochain, sera
qu'un vote. Peut-être y aurait-i! des objections à ce cens au le double de ce qu'il a été en 1886, car il y aura plus du
point de vue des élections provinciales, mais le principe double de noms à étalier et plus du double d'appels à en-
d'un seul vote par tête devrait être appliqué dans les !ec tendre, et la cour devra siéger beaucoup plus longtemps.
tions fédérales. Je suis absolument en faveur du suffrare Les affaires vont se ressentir d'une certaine désorganisation,
universel, parce que tant que nous piélèverons les itmi ô s et le peuple d'une perte indirecte considérable. Il y a beau-
d'apies le mode fiscal actuel, tout homme de vingt et un coup d'autres objections à ce biil, mais je n'en mentionnerai
ans qui demeure dans la confédération devrait pouvoir voter qu'une qui m'est suzgérêe par mon expérience. Il se peut
dans les élections des membres de cette chambe-ci. L'ho que des avocats reviseurs diffèrent d'np-nion touchant la
norable député de Provencher (M LaRivière) vient de dire formule de la déclaration oxigée par le ta'ut;'cela s'est ren-
que la loi provinciale défranchise mille individus dans son contré souvent. Les uns se contenteront d'une trèi simple
comté. Je crois que 8i l'élection du com'é de Piovencher déclaration qui permettra à quelqu'un de voter à raison de
s'était faite d'après une liste préparéea l'année qui a pré édé son revenu ; d'autres exigeront des détails circonstanciés
son élection, il ne serait probablement pas ici, aujourd'hui. sur la source de ce reronu. Supposons qu'il se fasse un
Je déclare qu'il est honteux qu'un député puisse ê.re élu cn grand nombre de ces déclarations statutaires. Elles peu-
1889 d'apr ès une liste d'électeurs faite quatre nus aupara- vent être soumises à un avocat reviseur qui les acceptera
vant, en 1885; et cela, plus particulièrement encore dans un comme valides, ou à un entre, qui les trouvera mauvaises et
pays nouveau où la population change si vite. L'adoption les rejettera en bloc. C'est une f çon de ne pas rendre jus-
du cens provincial serait en outre une grande économie pour tice au peuple qui devrait cesser. Mon expérience sous ce
le pays, épargnerait au public une foule d'ennuis et c'em- rapport est grande, et ji puis dire que je suis intimement
barras, et donnerait ru peuple l'avantage d'éiire de meilleurs lié au vieux mode de listes électorales, car j'ai subi
représentants. quatre luttes dans le même collège, et je sais les listes pres-

M. COLTE R: J'ai en le plaisir d'adresser la parole pendant que par cœur ; c'est pourquoi je tiens à conserver' l'an-
quelques instant, cette après-midi. cienre méthode, qui m'a donné chaque fois la majorité des

Plusieurs DÉt'Ul É: Votre tour est passEé. votes autorisés. J'ajouterai qu'il va falloir nous préparer
sans doute à beaucoup de travail, d'ennuis et de dépenses

M. COLTER: Je parle sur l'amendement. J'ai par'é au sujet do cette revition, et je crois que la chambre devrait
alors sur la motion principale, et suggéré au minihtre de la attendre avant d'imposer ce fardeau inutile à ceux qui sont
justice, certains amendements qui me paraissent excelleLts. dans la politique.
Je voudrais, cependant, je désirerais vivement voir accepter Si nous croyons que la rovision se fait bien sous l'acte du
l'amendement prcpoé jar le chef de l'opposition, parce cens électoral qui nous régit, qu'elle se fait aussi bien quo
qu'il me semble meilleur que n'importe quel autre change- dans la province d'Ontario, nous nous apercevons que l'amen-
ment que l'on pourrait introduire dans la loi électoral dement propoFé par l'honorable chef de l'oppoiition nous
actuelle. donnerait en fait le même résultat. Je sais qu'ap- ès la revi-

Je pense qu'un très grand nombre de députés ne se sont sion de 1886, tout homme de vingt et un ans qui avait résidé
pas rendu compte des difficultés considérables qu'il va y le temps voulu dans mon village y avait droit de voter. Il
avoir pour reviser la liste de l'année prochaine. Rappelons- entrait dans la liste des électeurs sous une forme ou sous
nous que nous devons prendre pour base de ce travail, la une outre, de sorte qu'en réalité, l'on avait là comme dans
liste compilée en 1886. On a conservé depuis, dans la liste tout le reste du comté le suffrage universel. Le même résul-
des électeurs, des hommes qui avaient cessé de l'être, par tat peut-être obtenu sans encourir les mêmes dépenses que
suite de décès ou autrement, et leur nombre est très consi- ci-devant, soit que le pays les paie ou que ce soient cen=
dérable. Je ne me suis pas trop avancé cette après-midi, qui ont le devoir de s'intéresser à la revision de ces listes.
quand j'ai poi té à un millier le nombre de ceux qui sont Prenons un corps ordinaire d'électeurs do la classe agricole.
inaintenant pri%és de lhur fraechire do par la loi. La lste diLns Ontario, etcomparone la lIst, commeelle devrait l'êtrei
dont j'ai parlé et qui comprend à50 électeurs, a été préparée si elle était comîp'ètement revisée, en vertu du présent acte,
par un seul parti en un an, et elle a été certifiée par des dé- je crois que, après qu'on aurait fait toute la dépense que
clarations en conformité du statut. Remarquez le bien, un nécessiterait la revision de la liste, telle que le comporterait
parti a pu faire des additions en une année ; si maintenant l'amendement de mon honorable ami, nous n'arriverions
vous vous rendez compte de celles qui auraient pu être faites pas a une différence de deux pour 100. Je doute même
pendant les deux années suivantes, vous verrez que je n'ai que nous trouvions une différence d'un pour 100, et je suis
pas été trop loin, en parlant d'une différence de 1000 votes. sûr que les deux partis seraient heureux de se voir libérés
Il y a ceci en outre, que dans les comtés ruraux ordinaires, d'une charge aussi forte. Mais les honorables députés de
il faudrait ajouter 1000 noms nouveaux aux listes, et en la droite peuvent croire qu'ils ont le plus grand intérêt de
retrancher un nombre égal, pour cause d'absence ou autre- faire adopter la loi parce qu'ils pourraient, dans bien des
ment. Examinons la dépense que cela entraîne. En suppo- cas, prendre le pas sur nous dans la revision des listes; et
sant que la iédaction seule de ces déclarations coûte cin- ils calculent probablement prendre encore le pas sur nous,
quante contins par tête, nous voici en présence d'une dé. lors de la prochaine revision. Soit, mais nous croyons avoir
pense de $500 de ce chef. Il faudra assigner peut-être mille acquis quelque expérience en la matière et nous pen«ons
témoins pour retrancher de la liste les mille noms qui n'y pouvoir tirer aussi bon parti qu'eux de l'acte du cens élec-
doivent plus paraître, et à vingt-cinq contins par tête, voici toral; mais cet acte va nécessiter de grandes dépenses,
une dépense de $250 de plus. Puis il y a les dépenses de beaucoup d'attention et de travail, et je crois que les députés
ces témoins, disons 600, qui ne seront pas au-dessous de de ce côté-ci de la chambre verront à ce que cette opération
81.25 par tête chaque jour, et nous voilà en face d'une non- soit bien faite.
velle somme de 8750. il faut aussi tenir compte de certaines Il y a d'autres considérations que je désire faire valoir
autres dépenses moindres qu'entraînera cette révision, mais devant cette chambre. Voyez un peu le temps que cette
ces trois chapitres qui seront soldés par les deux partis poli- revision va exiger. Le travail en est virtuellement com-
tiques s'élèveront à environ 81,500, indépendamment de ce mencé et va se continuer jusqu'à ce que les listes soient fina-
qu'il en coûtera au trésor public. lement revisées, en octobre on en novembre prochain. Nous

Je suis Éûr que ces calculs sont au-dessus de la réalité, avons à préparer les déclarations, à voir à ce que les noms
mais ils démontrent quel énorme fardeau la revision des soient mis sur la liste originale préparée par l'offieier-revi-
listes éêectorales va imposer, à ceux qui auront le devoir de seur. Cette liste doit être publiée et affichée par tout le
s'en occuper. Ensuite il ne faut pas oublier que le temps comté; alors, chacun l'examine, ce qui prend beaucoup de
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temps. Et, que voyonz-nous, la revision finie ? Nous voyons
des centaines de voisins entrer dans la boite aux témoins et
témoigner, l'un contre Pantre sur différents points, ce qui
détermine des divisions, des arnimosités tout-à fait intem*
pestives. Avec le mode présentement en usage dans la
province, la loi s'administre très aisément, .e me rappelle
une remarque faite, cette apib-midi, par un honorable
député, laquelle me fait réiléchir. C'est que, dans la plupart
des municipalités de cette province, les deux partis poli-
tiques sont représentés dans les différents conseils. J'ai pensé
A ma propre division électorale oi, sur huit municipalités,
set t ont des conseils dont les membres sont divisés d'opinion
-les uns étant l;béraux et les autres conservateurs--tandis
que le seul conseil qui n'est pas divisé est tout à fait com.
posé de comervatents. Cependant, dans l'application de la
loi électorale antaelle, nous arrivons facilement à reviser les
lictes, sans qu'il y ait beaucoup de temps perdu. Le comi
missaire répartiteur fait sa tournée, et, s'il s'aperçoit qu'un
hnmme est mort on qu'il a quitté le pays durant l'année, il
raye son nom de dessus le rôle des impositions ; c'est son
devoir de le faire Quand ee rôlo a é é ainsi revi,é, il reste
quatorze jours pour l'examiner et intejeter appel. S'il y a
quelque correction à y faire, ele se peut faire en une heure
ou deux. rien qu'en la soumettant en conseil et cela sans
frais. Tout le travail cst eompléfé sans qu'un parti en lsoit
redevable à l'autre. Si la cour de revision a commis quelque
erreur ou fait acte de partisan, on peut en appeler aujuge
de comté. Le gouvernement local n'intervient nu!lement
dans la préparation do ces liste- et 'lb s sont dressêes norreo,
tement, avec soin et à l rarcbé. N:is avors .i d:.ng
la loi d'Ontario l'article important qui donne un seul voie
à chaque individu. Je suis partisan de cette doctrine. Arrê-
tons-nous sur ce sujet Je connais un homme, dans mon
comté, qui ne donne pas moins de cinq votes, et qui n'a pas
cinq dollars vaillant; tandis que je sais un antre homme
qui vaut 8200,000, et qui n'a droit qu'à un seul vote. Cet
homme riche habite au centre du comté, où il p.'ssède une
grande propriété tout d'une pÎù,e. Supposons qu'il réside à
l'un des coins du comté, sa terre pourrait s'étendre par delà
les bornes de trois ou quatre comtés et il aurait ainsi tout
autant de votes à donner, tandis que si sa terre était placée
un mille au nord on au sud, il n'aurait plus droit qu'à un
seul vote.

'Une antre difficnlté surgit de e-ite acte de cons électoral.
Il se trouve souvent un homme dont le revenu, provenant
de diffdrentes sources, se monte à près de $300. S'il veut
avoir droit de vote, il lui faut arriver à étirer le chiffre de
son revenu jusqu'à ce qu'il atteigne le montant susdit. Je sais
un homme qui, étant interrogé, rrouva que son revenu
atteignait t290. Il Ini était bien difficile d'en augmenter le
chiffre, quoi qu'il fît valoir les différents gairs qu'il pouvait
faire, quand une heureuse pensée lui vint tout-à-coup. Il
se rappela qu'il avait gardé vingt poules qui pondaient et
qu'il avait vendu !eur oeufs ; et il calcula que la vente de
ces ceufs pouvait lui représenter les dix piastres A trouver.
Il on fit serment et l'officier revisCur nuit son nom sur la
liste. La question surgit de savoir A qui en attribuer le
mérite. Est-ce que le mérite de lui avoir procuré droit de
vote ne revient pas en grande partie aux dites poules ? Cet
acte, tel qu'il est, doit diminuer de beaucoup les gains des
gens. Si nons avions une franchise électorale, semblable à
celle qui est en vigueur dans Ontario, nous éviterions 'es
scènes aussi inconvenantes que celle que je viens de vous
citer et nous aurions des mesures sfûtes pour affirmer les
droits politiques du peuple, mesures peu coûteuýes pour le
pays et qui mettraient fin à beaucoup d'animosités entre
voisina lors de la préparation des listes.

M. DALY: L'honorable député de Marquette (M. Watson)
a attiré l'attention de cette chambre sur le fonctionnement
de l'acte concernant la liste des votants, pour la législature
locale, dans la province de Manitoba. Je crois que l'hono.

Kß.Ouhm?.

rable député aurait mieux fait de n'en point parler Il est
sans doute à la connaissance des députés, en cette chambre,
qu'il y a eu changement de gouvernement au Uanitobi eti
1888. En 8-7, le gouvernement qui avait le pouvoir eh
mairfs, promulgua une loi qui lui permettait de nomimer'des
énumérateurs dans la provinc. L'opposition s'éloa contre
la nomination de ces énumérateurs. Elle préte- dait aque le
uouvernrnent aurait dû nommer commisaires-répartiteurs
locaux, les l,'uers des municipalités et qu'il était'inuaste
et vexatoire qu'il nommât des énumérateurs partisans dà
gouvernement Mais, moirs d'un an aptvèô, le gouverne-
ment Greenway vint au pouvoir-le gouvernement grit, le
gouvernement libéral, ces gens qui n'ont point d'astuce 1
Et, qu'arriva-t-il ? Au lieu do mettre en pratique l'objection
qu'il avait soulevée alors qu'ils étaient dans l'opposition, ilà
révoquèrent l'ancienne loi et en présentô -ont une nouvellè.
Non-seulement ne nommérent-il point énumérlteurs les

re oiers des municipalitéz. mais ils cboisirent leurs parti-
sans dans tlnte l'éterduo de la province de Manitoba.

Comme il y a quatorz corps de commettants dans là
division que je représente, j'eus à m'occuper des listes élce-
torales et je pus constster que chaque nomination qui fut
faite, fut remplio par un partisan "econnu. Si l'honorable
député qui viert de s'a-seoir craint d'être embarrassé pro-
chainement dans la revision des listes, je puis l'assure qu'il
n'aura pas la moitié du mal que nious épovus dans la
même circonstance. au Manitoba. Les hono'rablea céputés
d'en face objectent à la nomination des j igee, comnie ff-
ciers reviseurs, Eh bien I nos amis li,é-ianx au Mahit6bá
re disent pas qui ils nommeront, mars ils nommeroLt lés
plus fidèles partisans qu'ils pourront trouver et il serà
nécessaire que nous suivions de très près la litt d élee-
teurs. Il nous faut assister aux cours des revision; il hôas
faut aller trouver ces énumérateurs et nous npÔevons
souvent qu'ils laissent ouvertement de côté des Douz3lnes
d'hommes, qui sont dans la province depuis des ahnes,
mais qui, chose étrange, sont conservateurs et opposés aÙ
gouvernement. Rn revanche, id mettront sur la lste des
noms que nous en devrons retrancher, et chose nomu snoiti
étrange, tous ces noms sont ceux de libéraux. Une tntre
er: ve inconséquence qui se rencontre dans notre note Mi
M.anitoba, c'est que certains hommes, dans la province, se
tronvent prives du dró~t é'eQtoral, parcermplia, es fineti'n-
naires du gouver.emont local et du gouvernemeit féléral :
d'après cet acte, tout individu qui occupe nu etaploi du
gouvernement, a droit de vote. Mais ce principe est il tnlý
en pratique ?

M. WATSON : lcoutez écoutez 1

M. DALY: L'honorable député dit: écoutez I écout, z l
Il hait pourtant que tout fonctioanaireou employé de la c.anié-
dération ou du gouvernement local, qui rrç it un traitement
de 8 350 n'a pas droit de vote. Ainsi, un homme d'induence,
qui reçoit 8 150 par année ne votera pao, tandis que celui
qui touche $351 votera, La conséquence a été que nombre
de nos adhérents qui avaient droit de vote, ont été privés de
leur privi!ège

M. WA TSON: Non, c'est le contraire. Ano ma personne
recevant $350, ou plus, ne pourra voter.

M. DA tY: Tout fonetionnaire et employé du gouverne-
ment local, recevant un salaire de ta5O et plua ne roterra
point, et d'autres personnes payées par le gioiivel'nemeut
fédéral sont également privées de leou priVllège. Par
exemiplo, les hommes qui suivent l'école militâire tia Mahi.
toba-tous sujets anglais, ayant 'Tue requIs et qui durtaient
droit d'eaercer la faculté de donne- le sttffrag en favbUr
duquel est l'honorable député-ces homIai;s, p6tir la rtiisbt
qu'ils portent l'uniforme de soldats de ls ieifle, se vert'oot
privés de leur privilège. J'espère et je codipte que cet
amendement sera rejeté. J'Séeo que, autant que le cens
êtectorid dela Çonfédtération est cotcerné, nous aurond tsr ç¢iis

8 Amt
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élecaoral uniforme pour toute la Confédération; car, je vous
assure, monsieur, que, d'après l'espérience que nous avons
eue au Manitoba, si nous nous contentons de ce qui nous
est accordé par son 4ouvernement grit, nous n'aurons
jamais franc jeu. Nous ne pouvons pas espérer avoir nos
coudéeoEfranches avec aucun gouvernement grit, du moment
qu'ils s'emparent du pouvoir ; et, ai les honorables députés
d'en face, qui se débattent si violemment aujourd'hui et qui se
débattaient en 1885, s'emparaient une fois du pouvoir, ils
n'auraient pas un mot à dire contre cet acte qui resterait la
loi de la Confédération comme elle l'est aujourd'hui. L'hono.
rable député qui vient do s'asseoir nous a dit qu'il avait l'expé.
rience de quatre élections, en ce qui a trait aux listes, et
qu'il préférerait les voir rester comme elles sont. Je ne
voudrais pas an venir aux personnalités, mais je pense que
l'on pourrait parier avec certitude, en affirmant que l'hono-
rable député ne protestera plus dans cotte chambre après la
prochaine élection ; et je pense que si cette liste n'était p.as
revisée, il aurait occasion, sous peu de mois, de faire ine
autre élection dans Haldimand avec la même liste.' Afin
d'aider l'honorable député à faire une autre élection avec la
liste fédérale, le ministre de la justice a présenté ces amen-
dements, et je n'ai pas le moindre donte.que, lorsque la liste
du comté de Haldimand aura êlé revisée, l'honorable
député, qui a repréêenté par le passé cette division Oet que
nous honorons tous, ne la représente encore.

M. COLTER: En dépit des éýelteurs.
M. DALY: Je demanderai à l'honorable député de Mar.

quette (M. Watson) s'il est prèt à se lever ici et à défendre
l'action du gouvernement de la province du Manitoba, au
sujet de ces listes. Car, monsieur, la politique du dit gou-
vernement a été condamnée par l'organe de son propre
parti, à Winnipeg. L- Free Press l'a condamnée, et la presse
grte l'a condamnée partout au Manitoba, et le gouverne.
ment de la Confédération ne pouvait pas en agir avec plus
de bienvoi>lance envers notre province, qu'en laissant l'acte
fédéral subsister dans les statuts. Si les députés des autres
provinces avaient cu la même expérience que nous, au
Manitoba, quand nos amis réformistes prirent le pouvoir en
mains, je leur dirais: changeons les dispositions de n btre acte
et les affaires n'en iront que bien plus mal.

M. McDONALD (Haron): Comme nous avons tous ou
notre expérience de l'acte du cens électoral. je désire faire
part de la mienne, avant la fin de ce débat. Le discours que
nous venons d'entendre peint bien l'honorable député qui l'a
prononcé. Il ne s'est jamais levé dans cette chambre, à ma
connaissance-et je l'ai entendu parler à maintes reprises-
si ce n'est pour se faire l'apologiste du gouvernement. On
pourrait supposer que c'est un ministre en perspective, qu'il
a l'ambition de parler« en faveur du gouvernement et dé ne
pas entrer dans le mérite de la discussion. Pendant son dis-,
cours d'à peu près dis minutes, il n'a pas abordèla question,
mais paraissait avoir maille A partir avec mon honorable
ami qui est derrière moi (M. Watson), au sujet du cens élec-
toral du Manitoba. Nous sommes cependant A discuter la
loi du cens fédéral, laquelle, selon, moi, est l'acte le plus
inique qui ait jamais pris place dans les statuts d'aucun pays
civiliEé. Un honorable député a dit qu'iïavait combattu ce
acte pendant quatre mois, dans cette chambre. J'on suis
presque à regretter que le parti réformiste ait perdu autant
de temps à le combattre. Si on l'avait laissé sanctionnor tel
qu'il avait été conçu,J'ai la conviction qu'avant aujourd'hui
l'indignation du peuple aurait- été telle, que le ;gouvernemen t
aurait révoqué l'acte. Vous dire, monsieur, qu'il. entraîne
beaucoup de dépense, c'est seulement vous répéter ce qu'en
disent tous ceux qui ont ou quelqu' ohose à dêer avec
cet acte. Je n'ai pas entendu dans cette chambre, ni dans
aucune partie du pays, un seul conservatepr trouver bon cet
acte. J'ai discuté cette question sur différents bustings avec
nombre de conservateurs et je n'en ai pa s entendu un seul
dire que cet acte était recommandable, J'e mets au défi aucun

des honorables députés d'On face de se lever, et de dire que
l'acte soit bon. Pas un seul n'ose le dire. Les limites de M
circonscription électorale ont été changées d'une rnan"à e
malheureuse en 1882, avec une idée préconçue par les hooo-
rables députés d'on face C'était un plan tramé par le parti
conservateur et qui fat emporýô au parlernent fédèral. Le
comté de Huron fut divisé en trois arrondissemonts, Huron-
Sud, luron.Centre et ifuron-Nord. Dans ma ville, les eonser-
vateun.s se réunirent et délibérèrent pour savoir s'il était dans
l'intérêt des conservateurs que l'on ft cette division. ils
jugèrent que non et envoyèrent une dèputation ici, pendant
que le bill était devant le comité composé de toute la obam-
bre. Je sais parfaitement quel était son projet. Li dépu.
tation partit le jeudi, et le mardi suivant les divimions furent
déterminTée, eactement comme je les connaissais quand la
députation avait quitté la ville. Es 1886, le bill du cens
électoral fut mis en opération dans mon comté, et environ
300 votes furent flacés sur la liste qui n'varient pas le droit
d'y être; mais cela avait été fait avec l'idée bien arrêtée do
faire circuler certain individu pour rassembler le plus de
noms possible, et faire les déclaration lui-même i et cet
individu devait recevoir tant par nom,

Pour déjouer cette intrigue, mon parti dût s'efforcer de
faire retraneber ces mauvais votes, et il nous on a coûté a
peu près $2 pour chaque vote biffé, ce qui porte à $750 le mon-
tant qu'il nous en aurait coûté pour faire retranicher ces votes
dans cet arrondissement. Maie, l'un des avocats reviseurs,
qui supportait mon honorable adversaire opposa une objec-
tion technique annom de la personne qui s'objectait à ceux que
nous voulions éliminer, sous prétote que ce nom était ima.
primé au lieu d'être écrit; et, en conséquence, il décida que
tous ces avis étaient illégaux. L-) r<ulitat fut que 150 noms
qui n'avaient pas le droit d'y être, furent laissés sur la liste,
et qu'il nous failut lutter contra cette grande majorité.

ependant, qu'il me soit permis de dire que, à l'honneur
d'un certain nombre de conservateurs de ce carton, ceux-ci
furent tellement dégoûtés de cet arrangement, que je crois

que bon nombre de leurs votes me furent acquis, que je
naurais pas obtenus, sans l'objection technique de l'avocat
reviseur, qui fut jugée dégoûtante par les conservateurs
intelligents et honnêtes de ce canton. Dlau ma division,
cette revision coûte $3,762, au gouvernement, et elle doit y
en avoir coûté autant aux deux partis. Je crois donc que
c'est le devoir du parlement de faire disparaître cette mesure
du statut et de la remplacer par quelque chose qui soit plus
dans l'intérêt du pays. C'est pourquoi, je supporterail'amen-
dement du chef de l'opposition.

M. MUOCK: Je ne crois pas que le temps employé à
considérer cette question, ait été du temps tout à fait perdu.
Ce bill fut adopté, en 1885, après mûre considération, et
après une protestation énergique de ce côté-oi de la chambre,
Il fait maintenant partie des statuts, depuis quatre ans, et

je ne crois pas que nos ayons besoin d'une plus forte preuve
.de l'insanité de cette mesure, que la preuve que nous four-
nissent l'acte et l'action du gouvernement. A 1 origine,
j'acte dâclarait que le droit électoral serait déterminé,
chaque année, et qu'il y aurait une revision annuelle du
cens électoral. Cette revision se fit en 1886, et coûta direc-
tement, au paye, peut,être plus de $400,000. Combien coûte-
t-elle Indirectement aux candidats et au public, personne ne
le peut dire; niais, je crois rester en deça de la vérité, en
disant qu'il coûte au moins autant au pays, indirectement.
Ainsi, à mon avisEcette première xevision n'a pas coûté
moins d'an milhon au pays. Quand le bill fut présenté à
la chambre, nous signalâmes au gouvernement ce qui devait
arriver, mais il déclara qu'il n'en serait rien. Et. cependant,
ce résultat se produisit, et, quoique le gouvernement eût
déclaré quo la mise en application de ce bill ne serait pas
aussi dispendieuse qu'elle l'a été réellement, ses amis furent
ai unanimes au sujet do sa mise en opération, le gouverne-
ruent out tellement honte des frais qu'elle entraînait et la
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dépense était tellement inexcusable, que, après une année
d'expérience, le gouvernement suspendit l'acte, qui est
depuis resté en su'spens. Il n'y a pas un honorable député
d'Ontario qui osera se lever, dans cette chambre, et dire
que cette mesure est bonne ; dans tous les cas, il n'y en a
pas un qui l'ait fait.

Un DÉ PUTfl: Attendez que le vote soit pris.

M. MULOCK: Je sais comment vous votez. Vous ne
votez pas selon votre pensée, mais comme on vous dit de
voter. Vous ne votez pas d'après votre conviction, mais
d'après la pression que l'on exerce sur vous. Il n'y a pas un
honorable député, dans cette chambre, qui, s'il écoutait ses
convictions, ne fût prêt à dire que cet acte est un embarras,
un sujet de dépense et de mal, qu'en définitive, il détruit ce
qu'il se donnait pour mission de créer, c'est-à-dire, une repré-
sentation vraie et bonnète. Le plus tôt on en aura fini avec
cet acte, le mieux ce sera. Cet acte étant resté suspendu
pendant trois ans, le gouvernement ne saurait maintenant
mieux faire que de consentir à ce qu'il fût abrogé. Il pourra
croire que cela paraîtrait une reculade, qu'il serait indigne
de lui d'abandonner la position prise par lui, dans le temps,
à l'égard d'un bill aussi impossible à faire fonctionner que
celui-là. Mais, si je puis prouver par des piécédents qu'il
n'est pas contraire à ses habitudes de battre en retraite, le
gouvernement ne devrait plua hésiter. Je lui demande d'ad-
mettre que nous dîmes la vérité en 1885.

M. TAYLOR: Jamais I

M. MULOCK: Voyons un peu quels sont les précédents
auxquels je viens de faire allusion, et, si je puis prouver à
l'honorable député de Leeds que la politique de son parti est
de retraiter en face de l'opinion publique, il sera assurément
d'avis que le gouvernement devrait suivre sa politique
habituelle en retraitant encore dans ce cas-ci. Il a un devoir
bien déterminé à remplir, qui est d'abandonner la position
qu'il prît en 1885, et je vais lui fournir une bonne raison de
le faire, en lui citant des précédents. Pendant les cinq années,
ou à peu près, qui ont précédé la rébellion du Nord-Ouest,
on le pria de donner des compensations aux Métis, d'émettre
des scrips en leur faveur ; mais, le gouvernement répondit
que jamais, jamais il ne le ferait. La rébellion éclata, et le
gouvernement recula et émit des scrips en faveur des Métis.
Alors, il se saisit de Louis Riel et déclara à ses partisans de
Québec qu'il ferait subir son procès à Louis Riel, mais qu'il
ne souffrirait pas qu'il fût exécuté.

Sir A DOLPIIE CARON: Nous n'avons jamais dit cela.
M. MULOCK : Je demanderai à l'honorable député de

Bellechasse (M. -Amyot) d'attester ce que j'avance. J'en
réfère au brave colonel de Bellechasse pour corroborer ce
fait que le ministre de la milice, et d'autres membres du
cabinet, lui promirent que Louis Riel ne serait pas pendu,
quoiqu'ils le fissent pendre quelque temps après.

M. BOWELL : Jamais il n'y eut rien de semblable.
M. MULOCK : Voilà un bon précédent. Vous avez dit

encore qu'il était de la plus grande importance d'appiyer
le monopole au Nord-Ouest. Vous avez dit que ce qui pou-
vait arriver de plus f acheux au Canada, serait d'accorder le
libre échange aux chemins de fer dans le Nord-Ouest. Il
était d'une importance vitale pour l'est, qui avait jeté ses
millions dans les travaux de développement de l'ouest,
d'avoir ce genre de commerce avec l'ouest, et nous ne devions
pas laisser le trafic du Nord-Ouest passer aux Etats-Unis.
Oh 1 jamais 1 on ne le devait pas tolérer un instant. Permettre
même aux habitants du Nord-Ouest de voir les yankees,mettrait en danger nos relations avec l'empire britannique.
Au point de vue de la justice, qu'y aurait-il de plus inique
pour les habitants de l'est que de leur dérober les fruits
qu'ils avaient vus mûrir sous leurs yeux ? Après cette
déclai ation, le gouvernement recula en face de l'opinion pu.

M. MULoI:.

blique et paya plusieurs millions pour faire le contraire de
ce qu'il avait dit. Il avait promis au pays de construire une
voie ferrée jusqu'à l'océan Pacifique, moyennant une cer-
taino somme d'argent déterminée ; et, à peine avait-il dit
cela, qu'il vidait le trésor public de plusieurs millions en sus.
Quand le gouvernement se présenta devant le parlerent, il
piétendit que c'était la dernière demande d'argeti qu'il
faisait-absolument comme font les acteurs qui parcourent
le pays, en annonçant toujours leur dernière représentation.

Quand le gouvernement annonçait sa dernière demande
d'argent, vous pouviez être sûrs qu'il devait revenir à la
charge, le lendemain, et qu'il était même en train de prépa-
rer un nouveau bill à cet effet. Encore l'année dernière, le
gouvernement déclara qu'il ne fallait pas s'écarter des stric-
tes clauses du traité de 1818, qu'un traité, est un traité, une
loi une loi, liant les Yankees aussi bien que les Canadiens,
et qu'il fallait s'en tenir au traité, et rien qu'au traité. M.
Chamberlain s'en fut à Washington et nous envoya un traité
modifiant entièrement le traité de 1818. Le gouvernement
recula; il proclama que le nouveau traité était la meilleure
chose du monde, il le recommanda au parlement qui
l'adopta naturellement. Ces précédents, je vous les donne,
pour vous encourager à prendre la voie que nous vous invi-
tons de suivre au sujet du bill du cens électoral. Ces précé-
dents démontrent que vous n'avez pas de politique arrêtée.
Votre mirobolante politique nationale est une politique de
capitulation. Je veux que vous agissiez eonformément à
vos prétentions passées, que vous soyez conséquents jus-
qu'au bout et que, lorsque vos prétentions se trouvent faus-
ses, vous cédiez la place à des hommes qui en ont de diffé-
rentes aux vôtres.

M. BOWELL : Est-ce tout ?

M. MULOCK: Non : j'aurai encore quelqucs précé-
dents à citer, Bi je n'ai pas bien appuyé ma cause. Le mi-
nistre des douanes aimera peut-être quelque chose qui le
concerne. Il se déclarait un jour partisan de la protection,
à tout jamais ; pas de réciprocité.

M. BOWELL: Je n'ai jamais de ma vie avancé une
pareille chose.

M. MULOCK : Jamais ?.......,Et cependant, il mit
toujours le tarif des douanes le plus haut possible. A-t-il
'amais perdu l'occasion d'augmenter le tarif des droits ? A-

il jamais perdu la chance, même sous le plus léger prétexte,
d'extirper de l'argent du malheureux exportateur? Il y. a
quelque temps seulement, il admettait dans cette chambre
que, l'année dernière, it avait donné une entorse à la lui, et
qu'il avait commis une injustice envers les importateurs.

M. BOWELLz Quel était ce droit?
M. MU LOCK: L'honorable député n'a-t-il pas admis

l'autre jour, quand nous discutions la question de mettre le.
mais sur la liste des entrées libres, qu'il avait donné une
entorse au sens de la loi et qu'il avait peut-être lui-même
mal interprété la loi, quand il prit la graine de mil-.

M- BOWELL: Je n'ai pas dit cela.
M. MULOCK: J'en demande pardou à l'honorable

député.
M. BOWELL: C'est à peu près ce que vous pouvez dire

de plue vrai.

M. MULOCK : Je vais répéter à l'honorable ministre
ce qu'il a dit, ai, toutefois, il est permis de parler d'un débat
clos. En juin dernier, il plaçait la graine de mil sur.la liste
des choses imposables. Ne l'a-t-il pas fait ?

M. BOWELL: Ca n'est pas le cas.
M. MULOCK: Vous avez dit à vos employés d'exiger

des droite là-dessuss, n'est-ce pas ?
M. BOWELL: Oui.
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M. MULOCK : Voici donc un point d'établi. Il a dit à

ses employés d'exiger des droits sur la graine de mil
en juin dernier, la faisant regarder, à l'aide de certains
règlementsémanant de lui, comme des céréales, au lieu d'her-
bages; et, l'autre jour, en chambre, alors que nous discu-
tiens certiine motion, il admit qu'il pensait s'être trompé
en cotte occasion. N'est-ce pas là une reproduction fidèle
de ce qui a été dit ?

M. BOWELL: Non.

M. MULOCK: Quelque honorable député aura-t-il la
bonté de me citer ses paroles? Je dis que ce sont celles que
les Debats reproduisent, comme je le pourrais prouver si je
les avais sous la main. Quant à ce qui a trait aux fruits verts
et aux autres grains, quoiqu'il eût déclaré que les Etats
Unis nous avaient fait des avances dans leurs statuts et
nous avaient demandé de leur tendre la main dans ce song,
le ministre des douanes, une année suivant l'autre, main.
tint un droit sur cette classe de marchandises, auxquelles je
fais allusion. Il pourra dire que je ne saurais prouver par
aucune de ses paroles qu'il était opposé à cette réciprocité.
Mais avons nous besoin d'un langage plus convaincant que
son action de percevoir des droits et de laisser ces articles
sur la liste des choses imposables ? Après avoir déclaré par
ces agissements qu'il ne consentirait jamais à laisser entrer
ces articles en franchise, il céda encore le printemps der.
nier. Voilà encore un précédent que le gouvernement peut
suivre pour céder encore une fois. L'an dernier, nous pas.
sâmes trois semaines à discuter la question de réciproaité, et,
après que chacun de ces honorables messieurs-qui s'effor.
cent maintenant d'étouffer la voix doI'opinion publique qui
parle par mn bouche-eût déclaré qu'il était le plus loyal
dos loyaux sujets, qu'à tout évènement, l'Angleterre et le
Canada ne devaient faire qu'un et que rien, non iion n les
rendrait justifiables de supporter par leurs paroles ou leur
vote un gouvernement qui voudrait le moins du monde êta.
blir une différence de tarif contre la glorieuse et ancienne
mèro-patrie, la Grande-Brotagne. Mais au moment cù ils
proféraient ces paroles, ils formaient déjà leurs plans pour
agir à l'encontre des intérêts de la Grande-Bretagne, et de
tous les pays du monde, en faveur des Etats-Unis. La dis-
Cession prit fin un vendredi soir, et le samedi matin le texte
était composé. Taudis que vous protestiez de votre loyauté,
le lendemain matin, à notre stupéfaction, nous qui siégeons
de ce cô:é do la chambre, nous qui formons le parti de la
vraie loyau'é à la Grande-Bretagne-le parti qui envisage
cette question d'une façôn intelligente-nous étions terrifiés
de voir une proclaiation émanant du gouverneur général,
dictée, je suppoào, par les loyaux membres du gouverne.
ment qui demandaient à Son Excellence de faire, quoi ?
D'agir à l'encontre dos intérêts de la Grande-Bretagne pour
favoriser ceux des Etats-Unis. Et, cette proclamation devint
loi, en dépit des protestations du parti qui siège de ce côté
de la chambre. Nous, qui ne pouvions pas permettre une
telle contradiction, nous vous enjoignimes de révoquer cette
proclamation et de reculer encore une fois. Le ministredes
douanes sera peut-être convaincu maiitenant que lui, dans
tous les cas, devrait suivre la suggestion que je lui ai faite,
au sujet de l'acte du cens électoral.'

M. BOWELL: Je serais convaincu, ai je tennis -pour

vraies vos paroles.
M. MULOCK : Eh bien I je- m'en vais citer un autre

acte du ministre des douanes. Il serait vraiment dom-
mage de n'en pas garder le souvenir. Le .26 -février,
le ministre des douanes, de concert avec ses collègues
du gouvernement et leurs partisans, votèrent -contre la
continuation <lu modus vivendi pour cette année. Moins
d'une couple de semaines après, ils adoptaient le modus
vivendi, contrairement à ce qu'ils avaient dit et voté en
chambre.- Encore une reculade. -ILy a quelque temps,
une élection allait avoir lieu à Ralton, et les soutiens

de l'administration déclarèrent qu'ils mettraient les fruits
verts sur la liste des articles imposables. A peine l'élection
terminée, le gouvernement recula. Il y a une couple d'an-
nées, il était bien entendu que le ministère nommerait
orateur suppléant le député de Lincoln (M. Rykert). Il n'on
fit rien; autre reculade du gouvernement, je présunme. Il
me souvient, il y a quelque temps, que la législaturo locale
d'Ontario agitait la question des orangistes; les conserva-
teurs disaient que s'ils s'adressaient à Ottawa, leurs amis
d'ici verraient à leur faciliter la constitution civile des oran-
gistes. Ceux-ci arrivèrent ici bannières au vent, tambours
battants et fifres turlutants, pour faire constituer l'ordre par
le gouvernement du jour. Obtinrent-ils cette constitution
civile ? Non. Le gouvernement sut encore reculer. Le minis-
tre des douanes était alors Grand-Maître; il occupa cetteposi-
tien pendant plusieurs années, mais il n'est plus Grand-
Maître aujourd'hui. Il me semble que le gouvernement fit
aussi dans le temps de belles promesses aux manufacturiers.
Ceux-ci demandaient protection et réalisation des promesses
qui leur avaient été faites. Mais le gouvernement leur a fait
faux bond; il ne pout plus rien en faveur des manufacturiers.
Il s'est tourné contre les manufacturiers, on bien, c'est la
*politique qui a tourné contre eux. Où en sont maintenant
les manufacturiers? Ils ont frappé à la porte, mais en vain.
Nous savons que le gouvernement avait promis do l'aide
aux fabricants de tissus de laine et de leur accorder une
protection sérieuse. Qu'a-t-il fait pour eux? Il est encore
revenu sur ses promesses. Ils sont venus chàque j>ur sup-
plier le ministre des finances de protéger leurs intérêts, et
je suppose qu'il a dit plu@ d'une fois soupirer après l'an-
cienne et douillette position qu'il occupait autrefois. Les
honorables députés d'en face, il y a une couple d'années,
mirent au jour un grand projet par lequel ils allaient dévo.
lopper une nouvelle industrie à l'aide de la politique natio-
nale, la fabrication du beurre artificiel et sa protection. La
politique nationale devait faire aller la chose à merveille, et
un droit de 10 cents par livre sur le beurre artificiel étran-
ger permettrait de mieux fabriquer le beurre artificiel dans
le pays. Le gouvernement lâcha encore pied sur ce terrain,
parce que le député de Brant (M. Paterson) lui dit que le
peuple ne voulait pas de beurre artificiel, même avec une
protection de 10 cents la livre. Le gouvernement recula
done, comme l'honorable député de lamilton (N. Brown)
l'a remarqué. Cet hor.orable député allait faire rétablir son
bill concernant les pou lts, mais le gouvernement recula.

L'an dernier, le ministre des douanes déclara qu'il no
favoiserait jamais la réciprocité de l'industrie du sauvetage;
et il déclara quo cela ruinerait notre fabrication d'engins de
sauvetage et causerait la perte d'un immense capital placé
dans cette grande industrie, et que jamais il no consentirait
à voir cette industrie détruite par aucune 'égislation. Tous
ses collègues le supportèrent. Cetta année, le ministre des
douanes, qui n'est plus maintenant à la tète des bataillons
rassemblés sous le roi Guillaurue et qui n'est plus aussi bel-
liqu(ux que lorsqu'il commandait lui-même un régiment,
.le ministre des douanes a reculé. Et le gouvernement s'est
divisé sur la question, il a échoué. Le sénat cependant a
rejeté le bill. Le gouvernement reculera probablement,
l'anLéO prochaine, du aorte qu'il aura une majorité consé-
quante dans les deux chambres. Le ministre de la milice
sefusa de faire quoique ce ff'. pÔur les bataillons d York-
Nord et de Simc"o. Ceux-ci 'en. allèrent faire la besogne
au Nord-Ouest, tandis que lui restait ici pour y récolter la
gloire. Quelques uns en revinrent. Ils trouvèrent ici le
ministre de la guerre en parfaite. santé. Il avait combattu
ici pour son pays durant tout l'été, et il avait reçu pour lui-
mêmie tous les honneurs de son pays. Ces hommes reve.
naient après avoir enduré les fatigues de la guerre et avoir
servi honnêtement leur pays, et demandaient que leurs ser-
vices fussent reconnus d'api ès la loi canadienne. Le gou-
vernement ne s'y refusa pas de suite. Il usa de ruse; ce
fut une reoulade furtive, pas d'abord ouverte, mais à la fia
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hanchement opérée. Car, le ministre de la guerre avait
déclaré que ces volontaires ne devaient pas être reconnus,
qui lui avait livré la véritable bataille ici, à Ottawa, et que
ces hommes n'étaient que de simples instruments dans la
mains du grand maître. Il est vrai qu'il ne s'était jamais
battu, qu'il n'avait jamais é:é enrôlé, qu'il n'avait même
jamais seri comme volontaire et qu'il n'avait point de sym.
pathie pour les volontaires en général; cependant, le mi-
nistre do la guerre recerait autant d'argent qu'un millier de
ces hommes: et comme il savait bien quelle rémompense leur
paraîtrait préférable, il les renvoya le gousset vide Et, si
l'opinion publique ne fût pas intervenu, ils s'en seraient
retournés lo gousset vide, Nous vîmes alors le premier
ministre du Canada déclarer en chambre qu'il forcerait son
ministre de la milice à céder, et tout le côté de la chambre
qui supporte le gouvernement dut ceder sur cette question.,

Les quelques précédents que je viens de mentionner, aide-
ront le gouvernement à céder encore -on la présente occur-
rence. Je crois que la façon conciliante avec laquelle j'ai,
su présenter la question, démontrera avec quelle facilité cette
nouvelle volte-face peut s'opérer, et cela sans manque de
grâce ni de dignité, et tout à fait en harmonie avec les pré.
cédentes, sans compter que ce serait dans l'intérêt du pays.
Si le gouvernement ne cède pas, c'est une dépense de
SlGQ,000 ou 8500,U00. i ne cède rien au sujet des dépenses,
il les augmente constamment. Il est surtout conséquent
quand il s'agit' de dépenser de l'argent; et un point sur
lequel les conservateurs se devront des félicitations, c'est que,
1or1qu'ils abandonnei ont le ti ésor publie, ils le laisseront vide.
Ils peuvent se dire, je suppose: pourquoi sommes-nous dans
cette thambre, sinon pour occuper le pouvoir et emplir nos
poches? Pourquoi y tont-ils? vraiment, je l'ignore. S'ils
vont employer un demi-million à mettre cet acte en opé
ration, je leur demande si c'est là le meilleur usage qu'ils
puissent faire des deniers publics. N'y a t-il pas d'autres
parties du'service publie qui réclame cet argent, plutôt que
di l'employer à maintenir une loi qui n'est pas à l'avantage,
mais bien pluôt au détriment du peuple? Peut-être l'hono-
rable député de Toronto-Ouest (M. Denison) s'inquiète peu
de la dépense des deniers publics. Cela peut servir ses
desseins que de siéger dans cette chambre et de voter comme
on lui dit de le faire, de négliger ses devoirs et d'interrompre
et d'agir comme on le lui commande, penhant que, lorsque
j'aurai réussi ou lorsque l'opinion publique aura réussi à
créer une vacance dans le cabinet, il pourra obtenir la
position de ministre de la milice. Peut être lui viens-je en
aide et vais-je, avec mes remarques, l'aider dans l'accom-
plissement de ses desseins. Je ne l'ai jamais vu beaucoup
entraver les mcesures de l'administration. Il l'a supportée
même quand elle avait à s'occuper du service miltaire, et,
nous l'avons vu alors toujours reculer, quoiqü'il fasse pro-
fession d'être militaire. Uomme militaire, il touche un trai-
tement, un assez bon même, et il est un de ceux qui bénéficie
de favours, en dehors, et en dedans de cette chambre; et
comme il a pris goût à la chose, ildésire maintenant davan-
tage. C'est pourquoi je .ers peut-être ses intérêts quaud
j'aborde cette queation qui concerne le ministre de la milice.
Comme il a des aspirations pour arriver -à faire partie -du
gouvernement, je 'lui demande de prêter une attention
sérieuse a la proposition' que je vais faire. Croit-il que les
8O0,000 seraient mieux appliquées à cette branche du ser-
vice publie qu'à la revision des listes électorales ?

meilleur des deux. Si le service du ministère de la milice
est cmplet, s'il possède tout l'habillement qu'il lui faut et
s'il offre toutes les facilités nécessaires aux exercices mili-
taires, nous t ouverons peut être d'autres ministères qui ont
grand besoin de fonds supplémentairos, Je crois que nous
pourrions facilement découvrir que cet argent peut être
plus utilement dépensé pour d'autres fins du service publie,
que pour la mise en opération de l'acte .du cens électoral.
Je regrette qie la chambre ne puisse bénéficier de l'étude
que ja pourrais faire des différents départements vu que je
me sens enrhumé et pas assez on voix, mais je suis sûr que,
si je la faisais, les honorables députés profiteraient de nmes
paroles et prendraient mes avis on considération. Je main.
tiens que si l'argent destiné à mettre cet acte en opération
peut être sagement dépensé dans quelque autre branche du
service publie, qu'en l'employant à la mise en application de
ce bill pour laquelle il est plus que gaspillé, c'est le devoir
-de cette chambre de s'en servir de la sorte. Quelques hono.
rables députés paraissent faire peu de cas de la dépense des
deniers publics. Ces deniere, dont nous cantiôlons la
dépense, sortent de la.bsurse du peuple canadien qui sent le
poids de chaque piastre qu'il lui faut payer, que ce soit en
taxe directe ou indirecte. Je ne crois donc pas que cette
chambre se soit montrée assez soigneuse de la d4pense de
l'argent du public. La. dépense d'une aussi forte som.
me consacrée à cet acte du cens électoral, est absolument
injustifiable et parfaitement inutile. Ja crois que în'in-
porte quel député qui se trouvait dans cotte chambre
quand ce bill a subi sa première discussion, aurait facilement
raison do largument de l'honorable député de Selkirk (M.
Daly) à savoir: qu'il était à désirer d'avoir un cens électoral
uniforme, tous ceux qui étaient alors ici savent que ce
mode de cens électoral n'était pas uniforme, parce que,
dans l'île du Prince E louard et dans la Colombie.Biritanni-
que le suffrage se donnait en atteignant l'âge viril, tandis
que le cens différait en d'autres provinces. Le prétexte
cl'unilormité que le premier ministre faisait valoir pour
faire adopter son bill lors de son iitroduotion, il le mit de
côté par la suite.

Un honorable DE PUTÉ: Autre reculade.
M. MUILOCK : Oui, ce fut encore une reculade. Tous

les députés qui siégeaient ici en 1885 savent que l'acte du
cens électoral n'avait aucun caractère d'uniformité, excepté
la confusion uniforme qui résulte de sa mise en opération
par toute la confédération. Eu ma qualité de membre de
cette chambre, je désire affirmer maprotestation contre une
telle dépense d'argent pour la mise en opération de cet acte
indépandamment de l'autre obj.'e'ioa qu'il empêche le peu-
plei'être équitablement, justement représeuté dans cette
chambre.

M. DEN-SON: Je désire faire romrquer, M. l'Orateur,
que je ne sais trop pourquoi le député de York-Nord (U.
Mulock) m'a pris à parti dans ses remarques de ce soir. il a
fait allusion à la solde que je touche. Je crois que cela se
monte à peu près à $4 par jour, et pour douze jours par
année. J'aurais beauccup d'obligation à l'honorable député
s'il voulait bien faire augmenter ce montant. Je no sache
pas que l'honorable député ait aucune expérience de la vie
de volontaire, mais je crois que, avant de nous critiquer, il
devrait endosser l'uniforme et se mettre un peu lui-même à
la besogne.

M. DENISON: Oui; certainement. i. WALDIE: Je désire exprimer mes vues sur cette
M. MULOCK: S'il pense qu'il vaut mieux dépenser cet question, et il me sera permis de réclamer quelque expé-

argent au maintien efficace de la milice, il votera 'contre rience en la matière, quand cette chambre se rappellera que,
cette dépense dans l'autre sens. depuis l'existence de ce bilI du cens électoral, quatre ou cinq

M. DENISON : Nous avons besoin des deux, élections ont ou lieu dans le comté que je représente. Sans
doute que le ministère qui présenta ce bill avait l'intention

M. MULOCK: Vous avez dit qu'il serait mieux de de faire reviser ces listes -tous les ans. Dans un pays comme
dépenser cet ai-gent en faveur de la milice; alors, s'il n'y a celui-ci, où la populaýtion se déplace si fréquemntent et où

as aesez d'argent pour les deux fins, appliquons-le -sur la -de grands accroiýsemont6--de popul&tion se produisent sur
M, MnLOOL.
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différents points, la liste électorale est nécessairement sujette
à bien plus de changements qu'en d'autres pays. L'impor-
tance de raviser fréquomment les listes électorales s'impose
à l'attention de la législature, et je crois qu'elle--devrait
attirer au=si l'attention des ministres. Il n'y a pas de doute
que le coût de la revision des listes électorales a étonné les
bonorabfes messieurs qui sont responsables de là dépense
des deniers publics en ce pays. Nul doute, non plus, que,
dans le temps, les ministres n'aient pas ajouté foi aux afir
mations de lopposition qui prétendait que l'on dépenserait
un fort montant pour la mise en opération de cet acte de
franchise électorale, et que le résultat n'équivaudrait pas
aux dépenses, et pourtant, ces prédictions se sont réalisées
et si grande a été la dépense, que le gouvernement a laissé
s'écouler trois ans avant de faire une seule revision. On
propose maintenant que la revision soit faite d'après les
mêmes règles qui régissent, la présente liste; c'est-à-dire,
au moyen d'avocats-reviseurs et en prenant pour base les
vieilles listes; car l'on croit, si je comprends bien,.que la
revision coûterait moins cher en prenant les vieilles listes
pour base do ce travail, plutôt que de se servir du rôle de
cotisation pour faire de nouvelles listes, Je crois que, avant
que l'on ait fini cette revision en prenant comme base les
vieilles listes, on s'apercevrait que des erreurs graves ont
été commises. Il.est à ma connaissance qu'un avocat-revi-
seur a refusé d'accepter comme preuve l'envoi d'une lettre
enregistrée à un individu dont en voulait rayer lo nom de
la liste, à moins qu'il ne fût prouvé que son adresse. était
exacte. Je sais que durant les quatre dernières années, il
s'est produit, tant de changements dans la résidence des
votants sur la liste en question que, dix fois sur cent, on ne
connît pas la résidence de ces individus.

D'apròs l'experience de la récente élection qui a ou lieu
dans mon comté, je sais que plusieurs lettres qui avaient été
envoyées à l'endroit où l'on supposait que .ie votants rési-
daient, sont revenues plusieurs mois après du bureau des let-
tres mortes, sans avoir pu trouver ceux à qui elles étaient
adres-ées. Donc, si ces noms serventde basoà la liste revisée,
comment l'officier reviseur pourra-t-il s'assurer qu'ils ont été
notifiés ? S'il no peut pas s'assurer du lion do leur résidence,
comment saurait-t-il qu'une lettre enregistrée leur est par-
venue ? Encourra-t-il la dépense de faire rechercher chaque
individu et de le notifier avant de mettre son nom sur la liste ?
Dans ce cas.je suis sûr qu'il fanira donner le triple ou quadru-
ple de50,000, aux personnes qui seront chargés de 1a revi-
sion deslistes. La diffi ltéetladépense que devaitoccasionner
cette revision dos listes électorales a empêché, d'année en
année, le gouvernement de le faire commue c'était son inten-
tion et son devoir. Cette dépense augmentera encore; car.
le gouvernement ne peut plus employer le même procédé.
que durant les trois dernières années. Les listes pourront
être revisées en 1889 ou en 1890 ; mais après viendra le re-
censement de 1891; et, probablement, faudra-t*il raviser la
liste avant. qu'une autre élection ait lieu,; de sorte que, au
lieu d'en coûter au pays 8500,000, il lui en coûtera le double.
J'ai à faire une suggestion dans.le but d'épargner une forte
dépense, et je proposerai un moyen qu'un 'grand nombre-datxis
cette chambre et dans le pays croient être-préférable. C'elt
que, pour ce qui concernera les élections qui auront lieu
avant les élections générales, le gouvernement amende l'acte.
en le mettant de côté et laisse ces électionsse faire au moyen
des listes locales. Quand le prochain recensement séra -ter-
miné et les collèges électoraux réorganisés, alors on.pourra
raviser la listes des électeurs et épargner au moins un demi
million de dollars, si le gouvergegient croit encore qu'il soit
nécessaire d'avoir les listes requises psie"'acte du cons élec-.
toral. Je crois, cependant, que s'il adopte en attendant les
listes locales, ilne reviendra jamais auÈ' listes 'equises par
l'acte on question. Je suisentièrement en'faveur de la dési-
gnation de la résidence pour la qualification des électeurs et
pour le principe qui n'accorde qu!un vote à chaquo individu,
et je voterai pour tout amendenïent dans ce sons, Je. no

crois pas.qu'il soit dans l'intérêt du pays d'adopter cet acte
du cens électoral.

M. LàVERGNE: Je n'avais pas l'intention de parler sur
cette question, mais, m'apercovant que peu do députés de la
province de Québec avaient manifesté leur opinion, j'ai
craint qu'on ne prît notre silence pour une adhésion à l'acte
du cons électoral, .tandis que je considère cette -loi comme
outrageuse. .N'espérant pas amener le changement d'un
vote sur cette question, je ne reviendrai pas sur les argu-
ments qu'on a déjà fait valoir, mais je dirai que la grande
objection que nous avons au bill du cens électoral, c'est la
grande dépense qu'il occasionne et pour le public et pour
les individues. Comme nous le savons tous, cette dépense
tombe sur les épaules d'un tout petit nombre' dans chaque
comté, et, souvent, sur les épaules du candidat lui-même. Je
suis d'opinion que la loi devrait être amendée de façon à ren-
dre justice à chaque circonscription électorale. DaÜA la
mienne, par exemple, je représente deux comtés où il y a
8,200 électeurs et deux officiers reviseurs chargés de les
identifier. Lors de la dernière élection, l'un do ces officiers
reviseurs était un homme d'un' si drôle de tempérament,
qu'il était difficile de suivre ses agissements. Pour vous en
donner une idée, je vous dirai qu'un joué il décidait contre
moi dans Un sens et que, le lendemain, quand je luiopposais
la même objection qu'il avait faite la veille contre moi, il
décidait dans l'autre sens. Dans la revision locale, il s'était
ausi fait un point, en s'apercevant que nous l'observions,
de s'arrêter court et d'envoyer son greffier à sa place; ce
greffier aj-urnait la cour au lendemain pour décourager les
gens qui Wy présentaient, pour occasionner des frais et em-
pêcher les témoins de venir. Sa conduite nous dégoûta telle-
ment que ses propres amis l'abandonnèrent, ce qui fit que
nous finîmes par avoir une liste peut-être convenable. Je ne
rendrai pas le gouvernement responsable du choix de cette
homme, mais je dirai qu'il fut rmal avisé en le choisissant.
Cet officier revisour avait été chassé d'un autre comté pour
abus de continLce. Ne pouvant plus vivre dans ce comté,
il s'en était venu chez nous et une couple d'années plus tard
il était nommé notre offiiier-reviseur. Je ne porterai pas
plainte contre l'officier-reviseur que nous avons actuelle-
ment; mais je pense que si nous en avons un bon mainte-
nant, c'est qu'on l'aura choisi par erreur. Je n'ai rien de
plus à dire. Mon but en me levant était de motiver mon
vote. Si cet amendement est adopté, je crois qu'il nous don-
nera à peu pros la même liste de votants que celle qu3 nous
avons nainteuaut, parce que le cens électoral de Québec est
à peu prôs la même que celui dela confédération, mais elle a
pour sésultats de sauver beaucoup d'argent, d'ennuis et de
temps.

M. PLA.TT: Le résultat que comporte cet amendement
ne demande pas une longue discussion des mérites de l'acte
du cens électoral de l8à5, pour mettre les députés à même
de décider comment'voter en ýcette occasion. Ce résultat
s'est déjà produit "dans leipays ; chaque député. des
deut côté de la chambre en fait I'expérience; l'opinion
publique a pu jusqu'à un certainp'oitt, se former là dessus, et
les honorables députés peuveint juger, d'après les sentiments
manifestés dans leur propre diversion,da sentiment général
touchant la continuation 4e Is mise en opération de cet acte.
Quant à celle que j'ailhonour ee représenter, je puis dire
que,:d'abord, elle ne veut plus de l'acte du cens électoral de
1885. Nous ne voulons plus de la peine qu'il nous impose,
nous ne voulons pas d'une nouvelle liste, tout simplement
parce que nous pouvons an avoir une meilleure pour rien.
0'est là l'argument des deux partis chez moi. J'ai acquis
une expérience assez étendue sur ce point J'ai fait .eux
élections depuis que le bill a force de loi. Lors de la" pre-
mière lutte, aucun de mesadvérsaires ne s'est avisé de le
défendre. A. la secondedlectien, mon adversaire fut obligé
de déclarer qu'il voterait pour. la lévocation de l'autodo

85 ea'itétagliu C soir, je m'en vais donner un vote de
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plus grande portée peut-être que ceux que j'ai l'habitude de
donner, car, non-seulement je repréeenterei la msj'rité de
mes commettants, mais je me ferai l'écbo do l'opinion des
quatre-vingt-dix-neuf centièmes de mes commettants.

M. B&RRON : Il me semble que cotte ehambro n'a pas
encore suillisamment entendu les députés d'Ontario, touchant
cette malheureuse loi du cens électoral. Il me semble que
jen ai entendu par:er avant d'entrer dans. cetto chambro.
L'honorable député de Victoria (M. Hudspeth), la session
dernière on la piécédento, entreprit du démontrer A cette
chambre comment il se faisait que j'occupais un siegO
en cette chambre. Je devais mon siège, dit.il, non à a
propre popularité, mais à I'cztrême impopularité de mon
adversaire. Jo n'entreprendrai pas ici de critiquer le bon
goût de l'honorable député on faisant une allusion semblable
à mon adversaire, qui est un de ses bons amie, mais je les
laisserai plutôt réglor ensemble cette question. Je vais
cependant avancer que ,'il est une raison plutôt qu'uo
autre do l'honneur que j'ai de reprêienter ma circonscrip-
tion, c'est colle oui m'a fait mopposer A la mosuro inique
que l'honorable ministre do ta justice veut maintenant
amender. J'ai souvent remarqué aur les hustinge que les
orateurs qui me combattaient étaient opposs à la loi du cons
électoral.

J'ai même constaté davantage: jo mO suis assuré que
même de chauds conservateurs, dans ma division, étaient
aussi individuellement et collectivement opposés.à cet acte.
J'avancerai, quant à ce qui obt de l'estimation des dépenses
que cet acte occasionnera, qu'il ne coûte pas moins d'une
piastro pour chaque hom me, femme et enfant, duns ma divi.
sion, et 05 pour chaque chef de famille. Cependant, on nous
dit qu'il est pnrfaitement àproposde continuer l'application
d'une mesure qui ne cotte pas moins de 0500,000 au pays,
quand nous pourrions avoir un cens électoral sans dépenser
un dollar. Laissez-moi vous donner une preuve du vice de
ce mode, de son irrégularité et son manque de tûreé.
Comment sE fait-il que les jugos que vous avez nommée offi-
ciers revisours sembient incapables do faire opérer unitbrmé.
i:nt cet acte? Le juge de lacourde comtéà Peterbîrough',

qui était offeier-roviecur, pensait qu'l était dars l'esprit de
la loi que tout homme eût droit do vote, et-Be mit à inscrire
sur la liste électotalo chaque nom qui se trouvait sur le rôle
de cotisation. J'attirai son attention sur lo fait qu'il y
avait dos individus sur la liste don électeurs, qui ne pose-
daient pas les qualificatiormi requises par le statut; nimai il
ne -vouiut pas prendre Fur lui de biffer leurs noma, et nos
amis durent dépenor dn:.rmémeut pour (£cher de prouver
que crs gens n'avaient pas le droit de figurer sur la liste
éiectorale, par cela seul qu'ils so trouvaient sur le rôle de
cotisations. L'officier-revisour ne voulut cependant pas les
rayer de la listo iur laquelle ilon resta plusieurs qui, suivant
l'acte, D'avaieuit pas dr',it do vote. Jo me contenterai d'ajou.
ter que chaquo mot qui a été prononcé de ce côté contre
cette mesure, ert hen fondé et sera ratifié par le pays.
Jamais mneure plus impopulaire no fut imposée, et j'ai graod
plaisir à croire que j'toeontue l'opinion de la grande majorité
tiO mes commet.tants, en votant en favgur de l'amendumie.1
du cbef de l'opposition.

M. CAMPBELL : Je ne veux dira qu'un mot sur le-fone-
tioranement de l'aote dans le comté que j'ai l'honneur de
représerter. L'exi-érier ce do son opération a peut être é:.
plus considéi able dans mon comté, que dans tout autre, dans
Ontario. Lors de I'ékoition qui s'y fit, en nui 1887, nous
avions 1,50jo noms sur la timte dos électeura, préparée par
les municipalités, qui n'apparaissaient pas-sur les listes pré.
parées d'api ès la loi de cees electoral de la confédération, do
sorte qu'un grand nombre de personnes qui avaient droit de
vote ne pu-ent pas voter aux élettions fédérales. Ces person-
Des, qui avaient toutes les qualifications né sessaires, furent
privées de leurs droits électoraux, simploment parce que les
lístes pléparées d'aprèes l'acte n'avaient pas été revisées

M. FLTT.

depuis troia ans. Cda pr ivo que cet acte no aaurait foue-
tienner.

Le fait quo te gonvernement a trouvé néecesaire d'en sus-
pendre l'opération pendant trots ou quatre ans, démontre
que le gouvernement reconnatt qu'il no saurait fonctionner
eonvenabtemont. La question des déponses énormea qu'il on-
traonit suffisaient pour détourner lo gouvernement d'outre-
prendre ce travail de revision. J'ai eu une preuve dans mon
cointé, de l'injustice qu'il y a de conserver dans les statets
an acte de cette espèce. Domain, l'on va voter dans lo
comté de Kent sur la révocation de l'acte do Scott et j'oscrai
affirmer qu'il y a ?,000 électeurs dans ce comté qui auraient
droit do voter pour ou contre et qui seront privés do prendre
part A -cetto iection. Sau; l'aeto en question, cos 2,000
personnes qui ont vécu longtemps dans le comté et qui y
ont de grande intérêts, auraient le privilège de voter pour
ou contre l'acte de Scott. Cette loi de franchise électorale
dont le gouvernomont a trouvé la mise en opération si dis-
pondieu.e qu'il a dû le·snspendre, no dwrait pas rester
plus longtemps dans les statuts. Il y a quelques jours, un
député se leva pour proposer la formation d'un comité.
Pourquoi i Pour voir am on no pouvait pas diminuer l'énorme
dépenso du gouvernement. Aussi, suis-je surpris de voir la
ministre do la justice s'opposer à un amendement qui épar-
gnor-ait au peuple au moins ,m000,00. Je n'hésite pas a
dire que vous pourriez à peine trouver un homme dans le
comté de Kent, conservateur ou réformiste, qui ne fût pas
d'opinion que l'acte doit être révoqué. Je ne puis m'ima-
giner comment, après tout ce qui a été dit contre cet acte,
on presence du fait que le gouvernement a tellement reconnu
qu'il no pouvait pas fonctionner qu'il a été ébligé d'eu eus-
pondre l'opée-ation, je nO puis comprendre, pourquoi le gou-
vernement n'accepte pas la proposition raiaonnable et
honnête du hef do l'opposition. Cette proposition devrait,
je crois, être acceptée par tout homme qui ales intéte de la
confédération à coar. Nous ne sommes assurément pas asez
riches pour gaspiller un demi-million ou un million l'été
prochain, pour la revision des listes électorales. Nous avons
la liste locale des électeurs, et comme l'honorable député
de Iialdimand (21. Colter) l'a dit, je ne crois pas que vous
trouviez nue diffôrence de 1 pour 100 dans la composition
de ces deux listes. Quand nous possédons déjà une liste, qui
reneontre pratiquement les désirs du peuple, et qui donne à
chacun son droit de vote et oui ne echte pas une piastro au
peuple, je ne vois pas la rais6n de dépenser un million de
plus dans ce but. Si cela avait pour effet do faire des éco-
nomics dans la préparation des listes locales, la oboso aurait
quelque raison d'être; mas lorsque nous savons que les
listes icales devront être dressées comme auparava:t et
qu'il n'y aura pas un .ou de ménagé de ce côté 1à, nous
aurions tort de proposer une déponse-directe ou indirecte
-d'un moins un million de piastres sur ces listes féJérales.
J'or; rère donc que l'amendement propose par le chef de L'op.
position tera adopté par la chambre. Je prende, pour ma
part, une grand pi.sir à l'appuyer, et s'il est rejeté, j'espère
que l'on fera quelque autre effort pour amender ou améliorer
eet acte qui, comme on l'a déjà dit, est le plus inique qui ait
jamais fieuré dans les statuts.

Quelques DÈFUTLS: Question; division.

M. l'ORATEUR: Appelez les députés.

M. BAIN (Wentworith): J'aurais honte de donner un vote
silencieux sur cette questiôn.

Quelques honorables DÉPUTÉS: A l'ordre.

M. l'ORATEUIt: Je crois vraiment que j'ai suffisam-
samment laissé A l'honorable député le temps de se lever
avant que faie dit: " appelez les dépùtém."

M. BAIN (Wentwoith): Jo me Doumets à*votro décision
sans çonteste.
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La chambre so divise sur l'amendement do M, Laurier.

P"" :

Zfcsesieurs

Amyot,
Armstrong,
Bàin Wenworth),
Bechard,

Boarde,
Bourassa,
Bowman,
Brie,
Rurde(t,
Campbell,
cartwriglit (air Bieh.),
casey,
emgrain,
Cberit-on,
Choquette,
Chouinard,
Colter,

Couture,
Dà%vie,
De St. Georges,
Degasitit,
Dopin,
]DIpon;4D d,

Etsenhauer,
Em[e,
Figes.
Fisher,

'auh'ier,

Gdbout,

lnies,
Zonea (salaa>,,

Landerkin,
Lang,
Langelier (Quebeo),
Laurier
Lavergne,
Lister,
Livinggto,
Lviftt,
?Sc£tld (ffron),

Coa sit

Meunllen,

L'il (elfiethwe11),
MitcheA 11
Uulock,
Nevee,
Paterson (Brat),
Ferry,

Rintret, -
Robeortso.a,
Rowad ,
Ste. listie,
spriyer,
semple,
Somervitre,
Sutherland,

Tureo
WeldI
Waon,
Whredn et

Bain sBoulngea), Fpemaan, O'Brien
Qordon, Patren (a ei),

Barnard, Qrandbwal, Perleyr
Bell, Gulset, Port,
sergiff, ioggortt Pier,
Boiovert, Resson, Pstnamn,
Borell, hickecy, pào1jUZl,
Boyle, Endape Rbilad,
Brown, Jemieson, Roome,

Deo Joncas, noce,
ona e (Digby), t3certh,

Clameron, Kenny, Shaly,car il, irprtrick, Skinner,
Garr.gLabeleSmali,

carpenr, Landy Smit'(Ontarilo),
Caron (air Adolphe), Langevin (dr etor), Sproule,
chisholm, La viir, Stevenson,
Olmion, Lépitie, Taylor,
Cochrane, blacdonald(SirJoh), Temple,
cockbu, UeMacdowa1l, Thorn (Dir John)
Ooughlin, McJoula. T s o
Ourran, MeDonald <Victori, Tupper,

Paly', t.ieoonguld ZPicîsu>, Tyrwhitt,aoust, Moougai(Oap ton) as,
Davin, feGreevy, Wallace,
Dawson, MKay, Ward,
Penison, IlciTeen, Weldon (Albert),
Pesaulaiers, MMila'u (Vaudreuil), White (Cârdwel),

D" nIJIGeii White (Renterew),
mzâiU,: Wilmot,

Dickinson, Mara. WUson (Aritentel),Ferguson(Leeds.&Gren),Marshau WIRéon (ennox),
Fezrguaon (Rentrow), Mille (Annapolle), Wood
Furguson (Welland), LIoncrieiL, Woo <etmi'± et
Foster, Magplaislr, Wight.-le5..

L'amendement étant rejetê et le bill lu une deuxième fois,
la chambre se forme en comité sur le dit bil.

Article 2,
(En. comit.>

M DAWSON: Je suggèrerai que l'on fassean, amiendu-
mont à larticle 9 d ' lacte en ajontant: ces, mots, à l.r
sixiame ligne: "et n possède pas un billet- d'étahl
ment."

Sir JOHN TROMP$O N: 4'hoorable dêputê proppse
l'amendement dont il a donné avis au, sujet des b!Ilets d',
blissements donnès aux Sauvages, Je le prderai.de aq. pas
soulever cette question maintenant. Je na apasXintentip
d'en finir avec ce bill dans une seule f4ance,, et Phonorale
dÔputé aura loocaiog de proposer cet amendement p!ue
tard,

M. FDGAR: Je suggèroraii que I'oxi ajout&t les mots
suivants à la seizième ligne do cot artioe, après Ica mots :
"rôles d cotisation ":-" Tels que naement.revîsds pour
les fins municipales."

Pareo qu'il n'est pas bien clair:que voue-vouliez indiquer
les rôles tels que dressés par les commissaires répartiteurs,
ou tela que finalement revis4s pour les fins municipales;
quoique ce doive être las rôles finalement rovisés pour les:
fins municipales, paco. que dans l'article explicatif de
l'acte, dans le paragraphe 9 du deuzièmgartielo, le terma
"ôrð!es de cotisations tels que finalement revises pour les
fins municipales " est employé et que l'on devrait fairecor-
respondre cet article avec le paragraphe en question.

M. LISTBR.: Je puis dire, à propos de et amendement,
que les rôles de cotisationa ne zaront peut être pas revisés.
avant le mois de septembre, L'oificer reviseur doit com.
meneur son travail vers le premier.de juin, de sorte que s'il:
dresse sa liste. d'après le dernier i blo de cotisationfl, ce ne
sera pasle dernier rôle de cotisation ravi 4é. Cettaannéeo, l
dernier itLe-seora 0ai vers le premier juin, tais -non revise.

M. TISDALE: L'itention d l'acte eat de prandre lW-
role de l'annüdernière

11. LISTER- Cela rendrait la tache de lofficier reviseur
plus difleif, paree que.le rôle de cotisations avant la rovi-
sion-contiondra presque tous les noms de ceux qui auront
droit-de voter en verta d& cet acto. Cela rendra-certaine.
ment le travail de J'offiòior reviseur bien facile, s'il prend le
dernier rôle de cotisation et dresse là-dessus sa liste, S'il
remonte une année en arrière, il verra que beaucoup de
changements se sont effectu6s durant l'année ; on ne pour-
ra pas se fier à cette-liste et-cela entraitera grand notbre
d'appela.

14. CURRA14: En vertu de: ligne suivante, il est per-
mis A l'officier reviseur, de tirer ses informations do- toute
ùutre source, de sorte qu'il pourrait oensultor le nouveau
rôle pour compléter seslt

.N, MiLLS (Bothwell) : C'est une qestion7 de, conve.
nace. Si le rôle de cotisation était. préparé avec soî, lo
nonmbre de noms à retrancher serait bien minime, Mai%.
Bi voue prenez un rô!c de Cotisatione, revié, il a près de t12-
mois d'existence et vous devez prendre en nsidération,
tous les changements qui ont eu lieu durant ces 12 mole,
pour corriger votre liste d'éleateurs. Supposes alors une
municipalité de village érigée depuis douze mois, vouas n'aai.
riez rien du tout pour vous guider sur le rôle revis4.

COUirEl: Il est pratiquement de fait quele commis.
sare.répartiteur- doit remettre son r'e: le, premer- m;ai
alors restent 14jours, pendant, lesquels ou peut- en appeler
à la cour-de. revision, et. cette revision, dans tous- les cas, a.,
lieu avant lple or jain. Si 'on: prenait le deraler rôle-
de cotisation revisé par le juge de comté, cela sauverait
beaucoup de travail. Ce rôle. est naturellement sujet à
.evision devant le juge. Si, sur lé rôle, finalement revisé
par le conseif, ' y a des erreurs, il est encore alors sujet à
revision, et f'on sauverait par l0 beaucoup d'ennuis à.tous.
ceux que concerne cette revision. Si l'on prend le rôle de
otisation pour cotte année, en particulier, on s'exemptera

beaucoup d'ennurs; il est très important, de fait, de ne pas
hivoirle rôle de cotisation de 1888 pOur nous. guider dans la,

evision de 1889.
i Sir JOHN A. ?DACDONALD: Ifamendement de- mon
honorable ami comporte tant de choses que j'espèro qu'il

'insiotr pas~ pounrle f4ire adopter.
M. LISTER- Le rôle, ayant- une année de date serait.

très inexact.
EL EDRAR Ce n'eat pas là,mma aniêra.de.voir. Le role

de optigatioq doitêtre.d44niivemeutirovis4 lespremier juin
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l'officier-revisenr ne commence pas sa -liste préliminaire
avant le premier juin, et, suivant la loi que l'on propose en
ce moment, il ne la finira pas avant lé premier octobre.

Sir JOIIN THOMPSON : L'arrendemeut ne peut pas
avoir d'autre objet que de lui faire préparer une liste des
électeurs de l'arnée pré ·édente, si e .. avec le rôle de
cotisation de l'anrée courante. Le prircipe est qu'il doit se
servir, pour la revision, de ces i ôles incomplets do cotisations
de l'anuée courante.

M. LANGELIER (Québec): La date choisie pour la
revision de la lite électorale est bien regrettable pour la
province de Québec. L'intention est de mettre à profit le
plus d'informations possible. Dans toutes les municipalités
de la province de Québec, où elles sont régies par le code
municipal, les rôles de cotisation sont seulement préparés
en juin et juillet, et ne sont pas terminés avant la fin de
juillet, de Eorte qu'ils ne seront pas même commencésquand
on commencera la revision des listes. Le résultat sera
qu'un grand nombre de personnes, qui auront acquis le droit
de vote, pendant l'année précédente, n'apparaîtront pas sur
le rôle dé cotisation 'dont se ser vira 1 officier-rapporteur.
S'il n'a pas recours à d'autres informations, grand nombre
de personnes, qui auraient droit de vote, perdront leur pri.
vilège. Le code municipal no régit pas les grandes villes.
Prenons, par exemple, la ville de Québec. Nos rôles de
cotisation ne sont ni complétés, ni revisé, avant le milieu
du mois d'août, et on ne saurait les commencer avant le
mois de mai. Le ravail effectif des commissaires-répartiteurs
commence à peu pròs au milieu de mai, et il leur faut au
moins un mois ou un mois et demi pour parcourir toutes les
rues et cotiser toutes les proprié:és. A Monti éal, ie crois
que l'on dresse les iô!es de cotisation pendant les mois d'été,
et qu'on 1e les y ti mine pias aivant la fin d'août. Il en
résulte que si la date en question n'est pas changée, les rôles
de cotisation dans la province de Québec ne serviront à
rien. Il sera impossible do s'en servir pour préparer les
listes électorales. Je crois qu'on devrait reculer la date, à
moins que les autres provinces ne s'y objectent, D'après ce
qui vient d'être dit, il me semble qu'on no saurait, dans
Ontario, avoir objection à remettre la revision à une date
ultérieure. La seule chose dont eon se plaigne dans cette
province, c'est que la revision s'y fait trop tôt. Il n'y aurait
aucun inconvénient de l'y remettre à plus tard.

M. WELDON (Saint-Jean) : Je crois que la même règle
est en force au Nouveau-Brunswick, où le recensemer t des
propriétés commence le ler juillet.

Sir JOHN THOMPSON: L'honorable député verra qu'il
est pourvu à ce qu'il commence le plus tôt possible après le
1er juin. Nous verrons cependant, avant d'en finir avec ce
bill, Bi nous pouvons y apporter quelque changement, mais
ce dont on se plaint surtout, c'est que nous commencions
trop tard.

M. MILLS (Bothwell) : Je demanderai s'il est nécesEaire
de fixer précisément la même date pour les différentes
paroisses. Dans Ontario, il est plus commode après la pré-
paration du i ôle de cotisation, parce que les gens ne sont
pas alors très occupés. Si vous prenez comme temps'celui
qui convient le mieux à la province de Québec, ce serait
celui du milieu de la moisson dans Ontario, où il serait alors
bien plus difficile de faire la revision finale,

Sir JOHN THOMPSON Ce temps n'est pas fixé d'une
manière rigidement exacte.

M. MILLS (Bothwell) : Dans la préparation de la liste
de votation, il serait important de fixer une date avant que
l'officier-reviser fût obligé de compléter la liste, parce qu'il
pourrait tarder de le faire à la veille d'une élection généi ale.'
S'il y avait une période déterminée pendant laquelle la liste
dût être remise au greffier de la couronne en chancellerie

M. EaDOAn.

cela empêcherait tout soupçon de se porter contre l'officier-
reviseur.

Sir JOHN A. MACDONALD: Le ministre de la justice
dit qu'il avisera à cette question des dat.es. Avant de chan-
ger cet article, je crois qu'il serait bon de voir les
débats sur le bill du cens électoral, parce que cet article y
a été parfaitement diFcuté commo les autres. Quant à la
,question de la dater. je crois que celle du 1er juin a été
trouvée convenable pouro le différentes provinces. Je crois
donc qu'il est mieux de faire appel à ce que nous pouvons
nous rappeler de la discussion avant de faire aucun change.
ment.

M. LANGELIER (Québec): Un acte qui conviendrait à
Québec peut ne pas convenir à Ontario, et c'est pourquoi la,
même date ne devrait pas s'appliquerà toutes les provinces ;
.mais si la nouvelle loi déclarait que la revision des listes
électorales commençât aussitôt que possible, dans chaque
division, aDiès la revision des rôles de cotisation, eela
éviterait tout inconvénient.

M. COLTER: Les mots de la 18e ligne sont bien vagues
et imposent une tflobe bien. peu enviable aux officiers rap-
.porteurs. Ce ne sont que des hommes susceptibles de subir
une pression, et l'on peut interpréter les mots " de toute
autre source ", d'une manière bien large. Ces mots devraient
avoir un sens plus précis, afin d'éviter toute médisance,
parce que si l'on demande à l'officier-rapporteur la raison
qui l'a poussé à mettre certains noms sur la liste, il n'est
pas obligé d'en donner. Je crois qu'il devrait l'être. Si
l'on ajuutait après celui de " source " quelques mots à cet
effet, 4 dûment certifié par déclaration ou toute autre preuve
lézalo, " je crois que l'on éviterait toute objection et toute
difficulté. Il n'est pas convenable d'exposer un officier
-rapporteur à être contraint, par des amis politiques ou
personnels, d'accepter certains noms, sans un contrôle
raisonnable. C'est ce cont?ôle que nous devrions imposer
par cet article de l'acte. Je me souviens que, pendant
notre revision, par suite d'un article vague de cette nature,
l'officier reviseur se trouva dans l'embarras et désira voir
ses devoirs clairement définis. Il n'est que raisonnable de
supposer que, sur un point aussi important, il ne devrait
pas recevoir d'informations douteuses d'aucune source dou.
teuse, mais que les informations qui devraient lui faire dési.
gner les gens ayant droit de vote, fussent appuyées d'une
déclaration ou de toute autre preuve légale.

Sir JORN THOMPSON: Il y a une grande différence
entie les moyens d'information, que doit prendre l'officier
pour faire:la revision-c'est là, je crois, le sujet de l'argu-
mentation de l'honorable député-et dans la prépara-
tien d'un simple projet comme celui-ci,iqui est un brouillon
de liste destiné à servir d'avis avant de prendre des procé.
dures d'un caractère définitif. L'honorable député verra que
l'on indique comment doit se faire cette partie du travail.
L'officier reviseur dresse une liste des électeurs d'après le
rôle de cotisation. Il fait cela sans aucune déclaration for-
molle, bien que, même, le rôle de cotisations n'ait pas été
revisé. Tout se fait ainsisansformah'.és p-mr la préparation
.du brouillon. Mais si vous imposez aux électeurs l'obliga.
tion de déclarations formelles pour coucher chaque nom sur
le brouillon, et si vous enlevez A l'officier- reviseur toute dis-
crétion ~Personnelle pour ce qui a trait, par exemple, à la
mort des individus, le coût et la difficulté de la rovision
augmenteront considérablement, et il restera sur la liste un
grand nombre de noms qui ne devraient pas y figurer.
Ainsi, un homme peut être mort dans le voisinage de l'offi.
cior-reviseur, et cela à sa connaissance. Si nous adoptions la
suggestion de l'honorable député, il faudrait que quelqu'un
t une déclaration formelle de sa mort, avant de biffer son

pom. Cela fonctionnerait assez mal, surtout cette année, c.
nous avons tant de changements à faire sur les listes électo-
rales. Si l'on considère que cet officier est un officier -de
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justice et surtout, que la procédure dont il s'agit a pour objet
la préparation d'un brouillon de liste, il n'est pas raisonnable
de vouloir que l'officier reviseur ne puisse puiser à d'autres
sources d'information.

M. EDGAR : Je ne trouve pas bien forte la remarque de
l'honorable ministre de la justice. Considérons les devoirs
d'un officier roviseur tels qu'ils existent maintenant. Il prend
le rôle des commissaires répartiteurs, que nous admettons
tous devoir servir de base, et il prend le dernier rôle, si
ancien qu'il soit. C'est le seul document qui lui serve de
guide et qui lui soit fourni par la loi. Il lui est alors permis
de puiser ses renseignements à n'importe quelle source, Le
ministre de la justice peut-il m'indiquer à quelle source ?

Sir JOHN THOMPSON: Si un homme a été enterré en
sa présence, il pet biffer son nom de la listé.

M. EDGA :, Il y aurait un meilleur témoignage ; ce serait
celui fourni par les statistiques mortuaires que l'on pro-
cure en Angleterre aux officiers reviseurs, Le ministre peut.
il affirmer qu'il convienne que l'officier reviseur reçoive
sans déclaration formelle, une liste de John Smith, et qu'il
puisse en refuser un autrade John Browa ? Où prend-il ses
information@, si ce n'ost par oui-dire, seulement, et sans
preuve certaine d'aucune sorte. Dans Ontario, c'est un juge
et il n'a pas de moyen spécial de savoir, par sa propre con-
naissance des faits, qui mettro sur cette liste, et, s'il s'avise
d'y ajouter quelque nom, je dis qu'il agit injusteraent envers
quelqu'un et qu'il fait acte de partialité envers celui qui lui
donne ce renseignen:ent qu'il accepte. Cela met le juge
dans une fausse position, tont en plaçant le public sur un
terrain désavantageux. Le ministre do la justice dit que les
gens qui apparatraient dans la blotoî aux témoins auraient
à rendre témoignage; mais pourquoi ne pourraient-ils pas
aussi bien faire leur déclaration au juge par écrit, aussi bien
que de vive voix ? Si le juge se réserve une couple de mois
pour recevoir lea déclarations, ceux qui y ont inté et les
feront; s'ils lo négligent, les agents de parti, ou quiconque
y est intéressé, verront à ce qu'elles soient faites, Cela ren.
drait justice à tous et il n'y a pas d'autres moyens de rendre
justice à tout le monde. A moins que l'on ne mentionne le
temps pendant lequel ces déclarations doivent se faire et ke
date fixe après laquelle elles né sauraient avoir aucun effet,
je ne vois pas le moyen d'arriver à une solution équitable.
Tel qu'il cst piésenté, cet article est une moquerie,
et je n'hésite pas à dire 4Ùe l'élasticité à laquélle donne lieu
l'interprétation de cet artisle est là plui gXss'e injustice
qu'autorise cotte loi.

Sir 3 OHN A. MACDONALD : Il se trouve que je diffère
de l'honorable député, et je crois que l'on ne pourrait pas
regarder cet acte comme un bill à l'effet d'étendre le cens
électoral, si l'on y faisait le ebangemnent demandé. Un de
mes honorables amis dit, derrière moi, que cette clause a été
insérée aux instances de quelque honorable député de l'op-
position.

M. EDGAR: Non, non
Sir JOHN A. MACDONALD : Je ne puis l'affirmer,

mais je le Porse. L'honorable député verra que si la liste
préliminaire était basée seulemient suai le iôle de cõôiéafion,
excepté loreq'u'on reçoit des deelarations formelles, cela
équivaudrait à dire que, dans la majeure partie des das, la
cotisation est la seule' preuve du cens électoral. Tabdis que
si l'honorable député parcourt l'énumération des 4nuhlités
requises pour les, électeurs, il verra, par exenple; que les
" fils de cultivateurs " ne sont pas sur les' i ôles tîta cotisa
tions.

l. EDGAe : OU1, ils s'y oràuv,.
Sir JØR N A. MAONÂWD: Ils peufent y être dans

Ontario, mais ce n'est là qu'une petite portion de la confédé-
rahoôn.

18O

M. EDGAR : Comment lofficier reviseur peut-il se ron-
seigner ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Rl doit puiser des rensei-
gnements à toutes les sources possibles.

M. LAURIE R : Il doit accepter toute preuve, écrite où
non écrite?

Sir JOIET A, MACDONALD: Ecrito ou non écrite.
L'objet de l'article est d'avoir sur la première liste le nom
de toute personne qui a un droit on un semblant de droit de
vote, et cela en vue d'avoir sur la liste le nom do tout
homme qui a droit de vote. Il n'y a pas de raison pour
qu'un officier reviseur n'obtienne pas tous les renseigne.
ments dont il a besoin. Le rôle de cotisation lui viendra en
aide, et s'il est à sa connaissance personnelle qu'une per-
sonne a droit de vote, il devra mettre son nom sur la liste.
Pour ce qui est de l'objection que cela place l'officier revi-
seur dans une fausse position, je l'admettrais s'il agissait en
ce cas comme juge; mais on exige simplement de lui qu'il
prenne toutes les informations possibles et qu'il inscrive
sur la liste les noms de tous ceux qui ont le semblant d'un
droit de vote. Car il est grandement à craindre que, si l'on
n'en agit pas ainsi, un grand nombre d'individus ayant droit
de vote s'en verront privés. Que l'on considère strictement
eneuite les qualités de chacun de ces individus, mais, quant
aux mesures préliminaires, je crois qu'il est apparent qu'il
ne devrait y avoir aucune sp5cification des sources de ren-
seignements. Que l'officier reviseur prenne toutes les infor-
mations possibles, et si quelqu'un se trouve sur la liste qui
ne devrait pas y être, on peut facilement y biffer son nom,

M. PATERSON (Bránt): L'offluier rapporteur doit-il
accepter cette infor'tron do n'importe quelle source ?

Sir JOHN A. MACDONALD : C'est à lai d'en juger.
M. PATERSMON (Brant): Est-ce que le trô3 honorable

député ne voit pas le résultat de tout cela? S'il dit que
l'officier reviséur I doit accepter," alors, qu'il le dise donc.

Sir JOHN A. MACDONALD : Dans presque tous les cas,
l'offlcier reviseur est un juge. C'est un haut fonctionnaire et
il n'a pas d'intérêt personnel en jeu.

M. EDGAR : Il a un comrmis.
Sir JOHN &. MACDONALD : Ce n'est pas l'affàire du

commis, mais bien celle do I'officiel- reviseur. le crois que le
seul cas fortuit d'un officier ré@is'eur qui podiait faire acte
de partialité, forfaire à sin sermient on se conduire de
maiere à se rendre indigne iion seulement de la position
d'officier reviseur, mais même do.cllo do juge, je crois, dis-je,
que l'éventualité bien peu probable d'un pareil délit ne
turnit pas une raison suffisante d'altérer cet article. Nous
devons à nos officiers de croire qu'ils agissent loyalement et
l'honorable député sait par expérience-si fâcheuse qu'ait été
celle des honorables députés de l'opposition-et il doit
eeconnalîtro que l'impadilité du juge n'a jamais été solp.
çoanée, à ma connaissance, da moins.

M; MILLS (Bothwell) : Je crois qu'un exemple ou deux
vaudront mieux que n'importe quelle théorie dans une
affaire de ce genre. Il est .à ma connaissance que, dans le
comté que je repré-ente, l'officier reviseur out besoin de
certaine preuve, et que lorsque la'liste des deux partis (celle
de 'bies adÏe'saires et celle de me4 adhérènt') fut rediisé,
certaine personne bien renseigriée déolkea- que ces iddi'idus
avaient les qualités requises; dette décilaratiôn solennelle
accompagnant la liste, le juge mit les noms Eur là liste. Or
on-n'agit pas de même dans la circonscription voisine, dans
delle de IKeht L'honorable député se rappelle sans doute
qu'il y eut environ un millier de nomns eontestêàïsnr la liste
du comté de Kent, que l'ou souleva toutes Bortes d'objec.
tioibs et de difficultés, et que l'on retrancha, s'il m'en souvient
biôn; trois on quatre cents deces noms. Cela coûta fort cher
et, daxis tous les cas, le juge renvoy«lcs-objedtions Te crois
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qu'on en appela do la décision du juge à un tribunal supé-
rieur et il fut accordé un mandamnus qui lui enjoignait de
reconsidérer la question, Il en résulta que, après qu'on se
ft donré beaucoup de mal et que deux on trois avocats
eussent travaillé presque tout l'été à la cause, trois cents et
quelques noms furent biffés de la liste. Comment ces noms
se trouvaient-ils sur cette liste ? Esactement par suite d'une
disposition semblable a celle que nous discutons maintenant ?
Pourquoi permettrions nous alors de surcharger ainsi les
listes ? Je crois pouvoir avancer que pas un seul de ces noms,
qui est ainsi mis à tort sur la liste n'en peut être enlevé, à
moins d'une dépense de deux à cinq piastres; et vous impo-
serez cette dépense en sus de celle qui est imposée u tiésor
public par l'adoption de ces mots ambigus dans cette dispo-
sition particulière.

J'ai cité le cas do Hent comme exemple, quel en a été le
résuitat ? En certains cas, c'étaient les noms de personnes
décédées; les noms de personnes n'ayant pas encore atteint
leur majorité; les noms de personnes ne demeurant plus
dans la division électorale depuis des années et les noms de
personnes n'ayant jamais habité ce collège électoral. Dans
la municipalité de East Tilbury, on a amené doux ou trois
chars remplis d'individus, lesquels ont juré qu'ils étaient les
personnes dont les noms iguraient sur la liste des votants,
ont enregistré leur vote et sont ensuite repartis pour Détroit.
Un certain nombre d'enti'eux n'avaient jamais mais le pied
dans le comté auparavant, Vous ne pouviez pas prendre de
procédures contre eux ; vous n'aviez aucun contiôle sur eux;
ils étaient en dehors do votre juridiction. Ce qui s'est passé
dans ce coéi peut se renouveler ailleurs.

Je suis d'avis que ce parlement devrait préparer une liste
équitible, et si cela était fait, il faudrait veiller à ce qu'il
n'y eut pas d'inexactitudes en trop grand nombre 1out
d'abord. Il est bien plus facile de mettre un nom sur la
liste que de le faire disparaître par la suite,,et ce ne serait
pjs exiger trop, lorsqu'un nom figure sur la liste et qu'il ne
t.e trouve pas sur le iôle de cotisation, que la personne ainsi
située soit tenue de fournir une preuve de quelque nature
suffisante pour convanre le juge que tel nom doit être
placé sur a liste. La preuve devrait être de telle nature
qu'elle puisse être acceptée par un tribunat ordinaire. Je ne
prétends pas dire que dans la p*éparation de ces documents

on doive exiger une exactitude ti.chnique, mais la preuve
devrait être suffisante pour convcuore tout honnête homme
agissant en qualité d'officier reviseur, que le requérant a
droit à ce que son nom figu:e sur la liste. S'il en était ainsi,
aucun des partis politiques n'aurait à subir de frais pour
faire retrancher le nom de lF liste.

Sir JOIHN THOMPSON: Il faut rappeler qu'à cette
période de l'enquête, aucuns faits ni aucune procédure,
n'existent. L'honorable député d'Ontario-Ouest (NI. Edgar)
a suggéré qu'il serait dans 'intérêt public qu'une déclara,
tion ifit faite; mais personne n'est intéressé.

M. EDGAR: Le public est intéressé.
Sir JOH1N THOMPSON: Avant qu'avis soit donné, avant

que personne se soit renseigné sur ce que le r le de coti.a.
tion établira ou sur ce que la liste des votants sera. Per-
sonne ne sait quels sont ceux dont la qualification sera con-
testée ou appuyée. Lorsqu'un homme meurt, quel est celui
qui est intéressé à faire retrancher son nom ?

M. EDGAR : Procurez-vous les statistiques de mortalité.
Sir JOHN THOMPSON: Lorsque j'entends l'honorable

député parler de statistiques de mortalité, j > dois déplarer
que je ne sais pas ce à quoi il fait allusion. Dans la province
que je représente, il n'existe pas de statistiques de mortalié,
ni de registres des personnes qui décèdent. Mais j'ai signalé
comment l'officier reviseur pouvait se procurer des informa-
tions. Il y a d'autres sources d'informations où il pourrait
puiser, ce sont les listes éleotorales provinciales et le rôle de
cotisation. Dans certaines provinces, l'on adopte des quali-

M, MILLs (Bothwell),

fications semblables à celles que nous prescrivons. Ainsi,
dans la province de la Nouvelle-Ecosse, les franchises con-
tennec dans notre acte sont presque toutes adoptées et si les
listes électorales sont préparées suivant l'acte de cette
session, l'ficr reviseur oibtiendta une quantité d'infor-
mation sur ces sujets.

M. EDGAR : Il serait bien bon de les indiquer.
Sir JOHN THOMPSON: Il serait impossible de les

désigner avec uniformité. Dans cette province, le bill n'a
passé que par une chambre ; je ne sais s'il deviendra loi, je
crois qu'il est avantageux d'avoir à sa disposition des
sources d'information de ce genre afin que l'oficier reviseur
n'ait pas à décider sur de simples assertions ou des preuves
par ouï-dire. Je ne crois pas que l'honorable député pour
Bothwell a donné beaucoup de force à son argument, lors-
qu'il a fait allusion aux décisions erronées rendues en vertu
de la loi actuelle, loin de là, il a aj>uté un poids considérable
à l'argument contraire, lorsqu'il a démontré qu'une liste
avait rcçu un complément de 400 noms et qu'il fallait
assigner des témoins pour faire retrancher ces noms des
listes. Cependant, l'on veut priver l'officier reviseur du
droit d'écarter les noms, même lorsqu'il est en état de
s assurer qu'ils ne devraient pas y figurer.

M. LIST'E : Je crois que l'honorable député d'Ontario-
Oaegt et L'honorable ministre de la justice jouent
aux propos interrompus. Les listes sont préparées d'api ès
les listes des voteurs et des ioles de cotisation et d'après
les informations recueillies par l'officer-reviseur de toutes
autres sources. Avant que les listes soient préparées, les
deux partis politiques ont en leur possession la dernière
liste des voteurs et le dernier rô'e de cotisation et cherche.
ront à faire inscrire tout d'abord sur la liste des voteurs les
noms de ceux qui figurent sur les rôles de cotisation. En
faisant une déclaration statutaire à ['officier-reviseur, qu'un
nommé John Smith ou Henry Jones est iuacrit sur la liste
sans y avoir de titrep on prévient u appel à l'avenir pour
faire inscrire lo nom de nouveau et l'on évite ainsi des frais.
La piét.ntiou de mon honorable ami est que dans le cas où
il est permis à lofficier.reviseur de puiser sis informations à
toutes autre sources, il serait loisible à qui que ce soit de se
préserter devant lui et lui dire qu'un tel et un tel devrait
être inscrit sur la liste. L'officier pourra les inscrire, ou il
pourra répondre : "Je prendrai des renseignements pourvérifier ce que vous dites." Si les noms sont inscrits, il
faudra un appel pour les faire retrancher; et mon hono-
rable ami prétend qu'ils ne pourront être inscrits que sur la
production de preuves à l'appui de la bonne foi de la de.
mande. Lorsqu'un juge agit en quslité d'officier-roviseur,
je ne crois pas qu'il se présente aucune difficulté. Il ne s'en
est pas plésenté dans mon comté, parce que le juge a exige
que tous les noms inscrits en premier lieu, le fussent avec
preuves à l'appui. Cela a empêbé un appel ultérieur, et tout
ce qui étaiL requis, était une déclaration. Le but de ceci
est de préparer la liste promptement, et en ceci, je crois que
l'officier-reviseur devrait être astreint par une règte quis'appliquerait à toue. Cela ne causerait pas beaucoup d'en-
iuis, serait juste envers tous les intéressés et mettrait

t'otlicier-reviseur à l'abri de toute accusation de partialité.
Si une quantité de noms est ajoutée à la liste, les gens
demanderont qui en a autorisé l'inscription. Dans la moitié
des cas, il y aura appel Si e% noms étaient vérifiés par un
affldavit, l'en éviterait ainsi la difficulté.

M. LAURIE R: Je soumettrai ceci à la considération
du premier ministre et du ministre de la,justice. Jo suis
certain qu'ils admettront que l'officier reviseur est un
officier judiciaire; il est chargé de déterminer les droits
qui appartiennent à certaines classes de la société, à savoir :
quels sont ceux qui sont électeurs ou ceux qui ne le sont
pe.s. l est tenu d'agir suivant les règles judiciaires, en
tant qu'elles peuvent trouver leur application. Le-
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ministre de la justice et le premier ministre admettront,
j'en suis certain, que s'il y a un principe de procédure
judiciaire qui n'est jamais discuté, c'est celui-ci qu'un
juge qui a à juger les droits des autres, ne peut jamais le
faire d'après sa propre connaissance, et la raison en est évi-
dente : c'est que, en agissant ainsi il pourrait porter atteinte
aux fins de la justice. Dans ce cas, si l'on permet au juge
d'agir suivant sa connaissance, qu'en résultera-t-il ? C'est
qu'en acceptant les suggestions de personnes qui ne sont
par responsables ou qui sont partisans ou trop zélés, un
certain nombre de noms seront inscrits sur la liste et seront
contestés par la suite. Toute personne ayant la prétention
d'être un électeur, aurait droit dans ce cas d'offrir des
suggestions au juge. Les observations faites par l'honorable
député do Lambton (M. Lister) démontrent la justesse de
la suggestion qui devrait être adoptée, suivant nous. C'est
que l'officier reviseur, si par hasard c'est un juge, agira
judiciairement et n'irscrira pas un nom sur la liste à moins
qu'il n'existe une preuve écrite que la personne a droit d'y
.être. L'honorable député a dit il y a un'instant que l'offioier
reviseur devrait avoir des informations écrites ou non écrites,
Ceci est une manière bien dangereuse de procéder,

Sir JOHN A. MACDONALD: Non.
M. LAURIER : Ceci tendrait à produire des consé.

quences arbitraires. L'excellente pratique introduite dans
le comté de Lambton éviterait toute difficulté.

M. DAWSON : Il ne faut pas perdre de vue que dans la
province d'Ontario, il y a de vastes districts où le listes de
voteurs, les rôles de cotisations et les statistiques do morta
lité n'existent pas. Dans ce cas, comment le juge doit-il
procéder? Cette clause est nécessaire, afin de permettre au
juge de prendre les informations qu'il peut se procurer, et
d' inscrire sur la liste les noms de ceux qui ont droit de suf-
frage. Il y a plusieurs centaines de milles longeant le nord
des lacs où vit une grande population et où il n'existe ni
municipalité, ni liste de voteurs ni aucune autre liste, et où
de nouveaux colons viennent augmenter ce nombre chaque
jour. Comment ferez-vous ces listes, si vous ne donnez pas
au juge le pouvoir de se procurer des informations par les
meilleurs moyens à sa disposition. J'ai entendu un hono-
rable député dire que son comté avait cent milles de long et
quarante de large. Je représente un comté de 1,100 milles
en longueur sur 400 milles en largeur, et qui a, au lieu de
20,000, une population de 70,000 9mes. A moins qu'un tel
pouvoir ne soit donné aujuge, afin de lui faciliter les moyens
de se renseigner sur les qualifications des personnes à faire
inscrire sur les listes, l'acte deviendrait inutile dans un sem-
blable district.

M, RUDSPETH : Je ne puis parler pour des comté
comme celui d'Algoma, mais seulement pour celui
que je représente et où, malheureusement, j'ai agi en
qualité d'officier-reviseur. Je veux faire allusion à
Victoria-Nord. J'ai été longtemps avant de prendre
une décision à l'égard des informations que je devais
accepter. Ainsi, j'ai reçu des lettres et des listes conte-
nant de 20 à 30 noms demandant à se faire inscrire.
J'ai consulté le juge du comté, qui était en même temps
oiicier-reviseur pour Victoria-Sud. Les juges de comté
ont tenu plusieurs assemblées générales où des ròglements
ont été adoptés, et je crois que la pratique uniforme dans1
Ontario était d'exiger une preuve, telle qu'une déclaration
statutaire, avant que le nom fût porté sur la liste. Si l'on,
prend le dernier rôle de cotisation et la liste des voteurs
aux élections provinciales, l'on obtient l'information à peu,
près aussi certaine que possible, et si par hasard quelqu'un
se trouve oublié sur la liste, il devrait lui être accordé un
certain délai pour produire une déclaration statutaire, à
l'effet qu'il a des titres a être inscrit sur la liste. Je fais
cette suggestion à l'honorable ministre, parce que dans tous
les cas, ce sera la pratique suivie. L'on trouvera que les;

dix-neuf-vingtièmes des officiers reviseurs adopteront une
ligne de conduite de ce genre, et il serait tout aussi bien,
ne fût-ce que pour assurer l'uniformité, de déclarer qu'une
règle sera adoptée par tous les officiers reviseurs du
pays. Cela ne causera pas un grand trouble, ti quelqu'un
s'aperçoit que son nom a été omis de la liste, de produire une
déclaration statutaire établissant les faits qui lui donnent
droit à être porté sur le rôle. J'ai entendu parler beaucoup
des dépenses énormes pour la mise en opération do cet acte.
Il s'est fait beaucoup de dépenses dans la revision des der-
nières listes, mais je crois que le gouvernement a aviEê aux
moyens de réduire ces dépenses de beaucoup. Je sais que
le très-honorable premier désire avoir le contrôle des votes
de cette chambre-j'entends dire que son désir est d'établir
une franchise pour cette chambre et que les différentes
provinces ne pourront pas changer à leur guise. Je ne
pense pas que personne puisse faire d'objection à cela, si ce
n'est à cause de la dépense. Un comité a été nommé il y a
quelque temps, pour considérer s'il n'y avait pas moyen de
réduire la dépense de beaucoup. Le gouvernement a pris
la chose en mains, va faire imprimer les listes et faire tout
en son pouvoir pour diminuer les dépenses. Sans doute,
vers la fin de l'été nous saurons la somme d'economies
obtenues par ce moyen.

M. LANDE HKIN: Quand le comité a-t-il été nommé ?

M. RUDSPETH : Il y a quelque temps.

M. LANDERKIN: Oh ?

M. HUDSPETH: Je vous le dirai plus tard. Je fais part
de mon opinion appuyée par beaucoup d'expérience prati-
que. Il me semble que ce serait une excellente idée d'ajou-
ter un article au bill, permettant aix officicrâ reviseurs
d'agir d'une manière uniforme.

M. BARRON: Il me fait plaisir d'entendre mon hono-
rable ami de Victoria-Sud (M. Hudspeth) parler sur cette
question. Je sais qu'il a eu beaucoup d'expérience pratique
en cette matière et connait son sujet à fond. Le poids de
notre objection ne pouvait pas être signalé à cette chambre
avec plus de force, que par les arguments de mon honorable
ami. Il nous dit qu'il a reçu plusieurs lettres et a eu plu-
sieurs entrevues avec certaines personnes qui croyaient que
leur nom devait être inscrit sur la liste. Le ministre de la
justice nous dit que rofficier reviseur devra avoir l'autorisa-
tion d'agir d'après de telles informations. Qu'il soit
donné à entendre au public que l'officier reviseur commen-
cera sa liste préliminaire d'après des informations de ce
genre, et il sera inondé d'informations de cette nature; de
plus, des frais considérables seront à la charge des partis
qui voudront faire retrancher les noms ainsi inscrits. Alin
de démontrer la difficulté qu'il y a de donner une juste inter-
prétation aux termes du statut, le ministre de la justice a
déclaré que l'officier reviseur est libre de retrancher un nom
de la liste, si à sa connaissance la personne est morte ou
enterrée, tandis que M. Hodgins, qui a publié un ouvrage
sur ce sujet, dit que l'oficier reviseur ne peut pas agir de
la même manière, qu'un officier reviseur, agissant en vertu
d'un article particulier d'un statut impérial. Il appert
ici que ça doit être fait avec preuve à l'appui et qu'aucun
nom ne peut être retranché, soit par suite de décès ou pour
toute autre cause, à moins que la preuve ne soit faite. Il
occupe la même position que le juge qui, comme mon ho.
norable ami l'a fait observer, ne procède jamais suivant sa
connaissance.

Sir JOHN TELOMPSON: Cette prétention est-elle juste?
M. BARRON: Je pense que oui.
Sir JOHN TROMPSON: Alors cette clause est bien

comme elle l'est.

M. ]3ARRON: C'est-à-dire pour ce qui a rapport au
retranchement d'un nom. Le ministre dit que l'officier
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reviseur nourra retrancher un nom, s'il est à sa connai'sance
que telle personne est décédée, mais la loi dit qu'il ne pourra
le faire que lorsqu'il aura reçu la preuve de tel décès. Cela
démontre la difficulté surgissant des mots que l'honorable
député refuse de retrancher de la clause, ou d'amender
d'aucune manière.

M. DALY : A propos de cette question, qu'il me soit
permis de citer un article de nos statuts du Manitoba, qui
pourra jeter un nouveau jour sur le sujet, et peut-être four-
nir au ministre de la justice de nouveaux aperçus. Le 18e
article du statut dit :

L'énuutrateur (corresuondant à l'officier-reviseur ici) après avoir
été dament assermenté, obtiendra une copie ou des copies certifiées des
dernièree listes revisées ou des listes des électeurs dans telle division
électorale ou partie d'icelle, que ces listes soient pour des fins munici-
pales', provinciales ou fédérales ; et au moyen de telles copies et des infor-
mations prises aux rôles de cotisation, au bureau d'enregistrement ou
ailleurs, il procédera à préparer une liste séparée des électeurs.

De plus, le paragraphe 5 de cet article, dit :
Aucune personne prétendant être inscrite sur la liste des voteurs,

pourra, avant qu le registre soit signé et datô, faire demsnde par
écrit à l'énumérateur pour que son nom soit écrit ; cette demande
devra 6tre faite suivant la formule AAA de cet acte et sera accompagnés
d'un affidavit dûment assermenté devant une personne autorise à cet
effet.

Je suis d'accord avec l'opposition sur ce sujet. Au Manitoba,
nous avons eu une expérience considérable en ce sens l'an
dernier ; plusieurs énumérateurs ayant pris sur eux d'ac-
cepter hs noms qui leur avait été soumis, l'on exigea que ces
listes fu-sent produites, et en questionnant les énumératours
qui les leur avait données, nous découvrîmes qu'elles venaient
du gouvernement. Par cet acte, on décrète qu'il y aura
une déclaration statutnire témoignant que la personne que l'on
veut placer sur la liste a droit d'y être inscrito,'et je crois
que si le ministre de la justice considère la question, il verra
qu'il ne peut suivre une meilleure méthode que celle qui a
été adoptée par la législature du Manitoba. Cet acte fut
amendé par le gouvernement actuel, quand il vint au pou-
voir l'an dernier, mais cet article est resté, de sorte que
les deux partis en sont responsables.

M. PRÉFONTAINE : Le gouvernement doit sûrement-
vouloir que cette première revision soient correctement
faite. Si l'officier reviseur est libre de puiser ses infor-
mations où il voudra, il est probable que dans une grande-
ville comme Montréal, un individu quelconque peut envoyer
au juge 500 ou 1,000 noms, sans que, dans une ville aussi
considérable, il soit possible de s'assurer si ces noms appar-
tiennent à des perdonnes qui ont droit de vote, de sorte que
le reviseur ne peut faire autrement que de les inscrire ou
les laisser de côté, sans autre formalité. S'il les incrit, qui
pourra vérifier ai ces noms doivent réellement être mis sur
a liste, à moins d'encourir des frais énormes ?

Quant à la date, je crois que le reviseur devrait, autant
que possible, s'arranger de façon à prendre pour base de sa
liste le rôle revisé d'évaluation. Car, si la date est fixée au
ler de juin-et j'en viens encore à Montréal-le rôle d'éva-
luation deviendra inutile, vû qu'il n'est commencé que tard
dans le mois de mai et ne se finit que dans le mois d'août.
Et, dans un centre aussi populeux, où le rôle d'é aluation
comprend des milliers de noms, tout le monde comprendra
qu'une liste de revision basée sur un rôle d'un an passé ne.
peut contenir le nom des électeurs de la ville, ou d'aucune
des trois divisions électorales pour laquelle sera faite la liste.
Nous en avons eu une preuve dans la dernière élection de;
Montréal-Est-le rôle n'avait pas été revu depuis quelques
années, et de 18,000 électeurs, il n'en vint que 6,000 au poll.
Et pourquoi ? Parce que la première liste n'avait pas été
correctement faite, et l'on n'avait pas pris la peine de s'en-,
quérir si les personnes inscrites sur la liste avaient réelle-
ment le droit d'y être. On devrait régler ces deux points, à
moins que le gouvernement ne préfère avoir des listes inex-
actes et qu'un reviseur malhonnête peut remplir à son goût.

M. BARPoN.

Je ne veux pas insinuer que les juges qui ont été nommés
reviseurs pour la province de Québec se soient conduits de
cette façon, car je n'en sais rien, mais il n'en reste pas moins
vrai qu'ils ne peuvent empêcher cet état de choses. Je me
rappelle qu'on a nommé un juge du district de Montréal
reviseur pour le comté d'Yamaska. Comment pouvait-il
savoir si les informations qu'il avait obtenues de certaines
personnes étaient vraies ou fausses, à moins de s'y rendre
lui-même et vérifier leurs déclarations, ce à quoi l'on ne pou.
vait s'attendre ? Si l'on n'altère pas la loi, le publie restera
dans un état d'incertitude, et ne connaîtra pas la manière
dont la liste est faite, puisqu'un reviseur peut dans un cas
insister sur la déclaration statutaire et ne pas s'en occuper
dans un autre cas. Le résultat, c'est que ces fonctionnaires
ne prendront, des informations reçues, que ce qui leur con-
vient, et des complications interminables accompagneront
la revision de ces listes. Ces deux points doivent donc être
réglés par ces deux articles. L'on devrait statuer sur ce qui
fera la base de cette liste. Ce devrait être le dernier rôle
revisé d'évaluation> à quelque temps qu'on le revise, et le
reviseur ne devrait commencer sa liste qu'après qu'il a été
revisé. Quant aux sources d'informations, la loi devrait
pourvoir à la manière dont le reviseur doit obtenir les infor-
mations sur lesquelles il décide des noms qui doivent âtre
inscrits.

M. CAMPBELL : L'honorable député de Chambly (.
Préfontaine) suppose un cas qui pourrait arriver dans la
ville de Montréal. Mon expérience personnelle me permet
de lui dire que ses suppositions se sont vérifiées dans le
comté de Kent. La liste comprenait les noms de 2,Ù00
personnes qui n'avaient aucun droit d'y être inscrite, de
personnes qui n'avaient jamais demeuré dans le comté, qui
n'y possédaient pas pour un contin de propriété, d'enfants
de 15 à 16 ans, de gens morts depuis nombre d'années-tous
ces noms avaient été mis sur la liste pur l'officier rapporteur.
Je dois protester contre un pareil article, par lequel il peut
mettre des noms à la douzaine sur la liste, et peut se
renseigner où il lui plait. Je ne mentionne que le cas qui
est arrivé dans le comté de Kent d'un nommé Mason, qui
ne demeurait que depuis peu dans le comté, qui envoie les
noms d'environ 60 personnes, d'individus qu'il n'avait jamais
vu, dont il ne connaissait rien. On a inscrit ces noms sur
la liste et il nous a fallu nons mettre à l'oeuvre pour les faire
rayer. La conséquence, c'est qu'il y out au-dessus de 1800
appels contre la liste telle que faite primitivement. Il elt
indigne d'accorder de tels pouvoirs à un seul homme. Je
veux bien croire qu'un grand nombre des reviseurs soient
des gens intègres et capables, des personnes qui ne vou-
draient pas s'abaisser à de telles menées, mais j'ai le regret
de dire qu'ils ne sont pas tous comme cela, et que nous
avons dans le comté de Kent un bijou auquel je ne confierais
pas une épingle, parce que la façon dont il a préparé cette
liste, me porte à croire qu'on ne peut lui accorder la moindre
confiance. Quelle que soit la manière de voir du reviseur, je
ne vois aucun empêchement à ce qu'on le lie par une décla-
ration statutaire. Par cette clause, il prend le dernier rôle
d'évaluation revisé. Ce rôle contient les noms d'à peu près
toutes les personnes qui ont droit de vote. Il peut y avoir
quelques exceptions. 'Comme le ministre de la justice l'a
fait remarquer, que]ques-uns peuvent être morts, mais des
cas sont rares. L'on n'aura à faire que bien peu de change.
ments, et il est facile d'obtenir une déclaration statutaire
pour chaque nom qu'il faudra ajouter sur la liste. Mais
je prévois les injustices que l'on peut commettre si le
reviseur peut faire ce que l'on a déjà fait, mettre un ou deux
mille noms de Jean Jacques et Paul, pris dans tout le pays,
des noms dont on n'a jamais entendu parler. Et après que
le tour est joué, est-il juste, je le demande, est-il honnête
d'obliger l'autre parti à faire des dépenses énormes pour
faire rayer ces noms ? Mais dans mon propre comté, le
reviseur a même refusé d'entendre un appel.
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Nous ne lui demandions pas de rayer les noms, nous ne qu'on appelle une source d'informations. Je crois que la sug.

le priions que d'entendre les témoignages que nous pouvions gestion de l'bonorable député que les juges de paix et d'autres
produire, pour prouver que les noms n'avaient aucune raison aient ce privilège à l'exclusion de tout autre, est trop vague
d'être inscrits. Mais il n'a pas voulu nous écouter et nous etje ne me contenterais pas des deolarations de ces per.
avons été forcés de nous adresser à la cour supérieure'de sonnes, ai j'étais reviseur. Je ne croirais pas que le simple
Toronto pour obtenir un mandanus, afin de le forcer fait de recevoir une lettre contenant une liste de noms dÛt
d'entendre ces appels. Il fut donc forcé de les entendre parfaitement me satisfaire, quant aux informations que
dans la ville de Chatham, et en dépit do toutes les objections j'aurais à obtenir. En matière de législationje ne pense pas
qu'il a soulevées, de toutes les diflicultés, de tous les obstacles que nous devions être influencés par la seule considération
qu'il a suscités, nous avons réussi à faire rayer pas moins qu'un autre en a décidé autrement. Je propose que l'article
de 360 noms, Nous l'avons forcé d'admettre que 360 principal reste tel qu'il est. Je crois que demain, les
des personnes dont les noms étaient placés sur la liste, honorables députés de la gauche verront qu'il est sage de
n'avaient pus le droit d'y être inscrites. Je dis qu'on ne laisser une latitude considérable aux reviseurs, afin qu'ils
devrait pas permettre qu'un tel état de choses existât et le puissent puiser leurs informations à des sources authenti.
gouvernement ne devrait pas persister à conserver dans les ques et bien connues, telles que le rôle d'évatuation. Je suis
statuis une loi qui donne de tels pouvoirs à un fonctionnaire. parfaitement d'avis qu'il est utile d'empêcher que le simple
Je crois que dans le comté de Bothwell, le reviseur n'ins- ouï dire, qu'une simple assertion suffisent pour constituer ces
crirait pas une seule personne sur la liste sans avoir de renseignements. Ainsi, puisque je suis d'accord avec les
bonnes raisons pour Le faire. C'est tout ce que nous deman- honorables députés de la gauche sur les points pour lesquels
dons. Nous ne nous objectons pas à ce que l'on n'omette ils voulaient amender l'article principal, nous allons passer
personne, mais nous prétendons que le reviseur ne devrait à l'article suivant auquel je suppose que pernonne nes'oppo,
pas avoir le pouvoir d'inscrire les noms à son gré. iera.

M. SPROULE: Je crois que l'honorable dàput4 apporte M. WATSON : Quant à ce qui doit constituer une preuve
des arguments appuyés par des faits qui ont pu avoir lieu, devant le reviseur, l'honorable député de:Selkirk (M. Daly)
mais qui ne se répètent plus. Sous la vieille loi du cens noue a la l'article de l'acte da Manitoba, un acte excellent,
électoral, dans Ontario, le. droit de voter était, bien, plus plein d'efficacité et qui n'a donné lieu à aueune difftoulté au
restreint que sous la loi actuelle; il était plus facile d'ajouter sujet des reviseurs du Manitoba. Quand une déclaration sta-
un grand nombre de noms. Mais sous la loi actuelle qui est tutaire est exigée, elle est faite par le voteur qui veut faire
le suffrage universel, je crois que Phonorable député do inscrire son nom. sur la liste. La personne, sur notification,
Kent (M. Campbell) et ceux qui font cause commune avec doit se rendre chez un juge de paix, et sa déclaration est
lui, doivent admettre que la plupart des personnes qui ont reçue sans frais; elle est placée devant le réviseur qui inscrit
droit de vote dans le comté seront inscrites sur la liste. le nom sur la liste. J'espère que le ministre de la justice

M. PATERSON tBrant): Pas des enfants de 15 ans. intercalera dans cet acte un article semblable à celui qui est
contenu dans l'acte du Manitoba. Après ce qui est arrivé au

M. SPROULE : Il n'y a aucune, disposition dans cette député de Victoria-Sud (M. Hudspeth) qui a déja été revîseur,
loi pour faire inscrire des enfants de cet fige. Si nous la chambre ferait bien de suivre ce conseil.
,prenons le dernier rôle. d'évaluation, qui est remis au Je sais moi-même que le reviseur de mon comté aimerait
conseil en mai, et que la liste soit commencée en juin, il à être mis dans une position telle, qu'il puisse agir honnê-
ne peut y avoir de grands changements à faire pour un tement et loyalement envers tous les partis. Naturellement,
espace. de 30 jours; c'est pourquoi je pensa que cette liste les amis politiques exercent toujours une pression sur le
sera presque entiòrement exacte. Mais l'autre mode reviscur et le forcent de commettre des; injustices dont il ne
donnerait naissance à nu vice qu'il serait bien difficile de voudrait pas se rendre coupable s'il était lié par les dispo-
réformer, si nous exigions une déclaration statuaire. Ce sitions de la loi, et si l'on exigeait un affidavit de chaque
serait virtuellement faire deux revisions de la liste. Pour électeur avant que son nom fût placé sur la liste. Ainsi,
mettre des, personnes sur la liste en premier lieu, il faudra au sujet des demandes faites dans le comté de Kent, où
une déelaration statutaire, et quand la liste sera revisée il une personne a pu faire inscrire des centaines et des milliers
en faudra. une autre pour les inscrire surcette nouvelle liste, de noms, était-il possible de prouver que ces individus
Quand la liste originale se fait, le rôle d'évaluation vient n'avaient pas droit de vote? On ne connaissaitprobable-
justement d'être renvoyé parl'évaluateur qui a juré de faire ment pas leurs noms, et il est presquaimpossible de produi e
son devoir; et le conseil qui revise la liste a aussi juréde des preuves asse.fortes pour forcer un reviseur malhonnête
faire son devoir ; de sorte qu'à mon avis, il ne peut y avoir à les rayer de la liste ? La nécessite d'un affidavit de la part
de grands risques à ce que la liste soit faite environ 30 de celui qui désire être placé sur la liste des voteurs, est la
jours après. seule manière Loyale et juste de mettre cette loi en- vigueur.

M. WALDIS : Il me semble qu'il n'y a aucune difficulté M. MITCHELL : Comme il est une heure et.demie et,qie
d'obtenir des informations d'une source cettaine. î y a l'on a beaucoup discuté cet article, je crois que la chambre
la liste des voteurs et le rôle d'évaluation dans ch-aque devrait ajourner de manière à permettre au ministre de la
municipalité d'Ontario, comme il y a aussi des fOnetion. justice.de dlibérer sur la qutien. rhonorable dépt sait
naires respectables et responsables de qui l'on peut se ret, que etacte a créé et rera toujours beaucoup de tain.
seigner. Si en l'absence de commissaires; L'on ne peut tendus date ea t que lors de son adoption en cette
obtenir de déclarations statutaires, il y a les, offilciera muni- dhamb le as, ettu lors dshn tdesojourt.
cipaux et les juges de pai,-que ces informations. soient chambre, en l'an cotrattu pendant des heures et des jours.
données par ces derniers, et non par des gens inconnus et Les Mpinns sont contradictoires au sujet de saoir ce que
irresponsables, qui, quelquefois, ne demeurent pas même m'n derait ie de ror l'rticle pri aiqu les
dans la municipalité. Ce que nous ne voulons pas, c'est mnistro ferait bien de voir 'il peut mettre en pratique les
que des gens sans aveu envoient des noms au juge, qui suggestione raisonnables des honorables députés, et ainsi
devra on les accepter ou les refuser, et nous ne voulans-pas mettre ue fia à toute discussion.
que le juge en acceptant ces noms, fasse tort à un parti en Sir JORN TELOMPSON: J'ai déjà donné mon consen-
favorisant l'autre. tement, et j'ai suggéré que noua passions aux paragraphes

Sir JOHN THOMPSON: J'étais loin de penser que cet de l'article.
acte établissait que le simple fait d'envoyer an reviseur des M. O'BRIEN: Je désire déclarer que même an cas e
listes de personnes réclamant le droit de vote, constituait ce cet, article passerait, le reviseur de monm comté, qti. est un
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gentleman et qui veut être impartial, ne recevra qu'une
déclaration personnelle. Dans notre partie du pays, l'on a
envoyé des blancs qui contenaient quarante à cinquante
noms; ils venaient des personres qui s'étaient renseignées
du mieux qu'elles l'avaient pu; n'empêche que plusieurs des
personnes inscrites n'avaient que dix-neuf à vingt ans. Le
juge a pensé qu'il fallait une déclaration statutaire et per-
sonnelle.

Quelques VOIX: Ajournez.

M. MILLS (Bothwell): Je ne crois pas qu'il y ait
grand'chose du reste de cet acte qui puisse devenir matière
à discussion. Mon honorable ami à côté de moi (U. Weldon,
Saint-Jean) et moi-môme nous avons attentivement par.
couru cet acte, et je suis sûr que les honorables députés ne
demandent pas mieux que de faciliter au gouvernement la
dépêche des affaires. Nous nous objectons à cet article,
parce qu'il est très repréhensible, mais nous ne voulons pas
nous objecter à ce qui n'est pas-

M. PATERSON (Brant) : Très répréhensible.

M. MILLS (Bothwell) : Peut être.

Sir JOHN A. MACDONALD: Après cette déclaration
de l'honorable député, je crois que le ministre de la justice
ferait bien de lui demander que le comité s'ajourne et
rapporte progrès.

M. MULOCK: Si l'honorable monsieur veut connattre
d'autres objections, j'en ai une à lui présenter, qu'il peut
considérer. Il est très possible qu'il arrive, et je sais que
cela est ariivé, que pendant l'absence de l'avocat reviseur
dans le comté, Fon gritffler ait à terminer la revision de la
liste et que des erreurs cléricales soient commises. Sans
aucun doute, ces erreurs ne sont pas intentionnelles. J'ai
rédigé un article exigeant qu'avant d'être envoyée au
secrétaire d'état, la liste soit affichée dans le bureau du
reviseur pendant un certain temps, afin que chacun puisse
la voir et faire corriger les erreurs cléiicales qui s'y ren-
contreraient.

M. MITCHELL : Avant que nous levions la séance, j'ai
une ou deux remarques à faire. Le très honorable ministre
a dit qu'il consentait à l'ajournement, parce qu'il ne voit
pas d'objections sérieuses à ce bill. Je dois dire qu'il y en
a de bien sérieuses, Le bill est condamnable, c'est le mot.
Il a causé plus d'embarias, d'ennuis et de discussion dans la
chambre que n'importe quel autre bill. Je dis à mon très
honorable ami qu'il n'a jamais soumis à la chambre un
projet de loi qui ait fait faire plus de mauvais sang que
celui ci. Je le crois fondé sur l'injustice, je pense qu'il a
été conçu dans un but corrompu, dans le dessein de main-
tenir l'honorable ministre au pouvoir ; et il nous faut sur-
veiller toutes ses phases depuis le commencement jusqu'à
la fin. Je me suis levé pour protester contre l'assertion du
très-honorable ministre, qu'il y a comparativement peu
d'objections à ce bill.

M. PATERSON (Brant) i Je suppose que mon honorable
ami peut ne se considérer lié en rien, mais la discipline de
parti doit céder en présence d'une question comme celle-C.
L'acte du cens électoral n'est pas uu bill qui ait été vu d'un
bon oeil par l'opposition, et je suis certain que mes amis les
députés de Bothwell (M. Milis) et de Saint-Jean (L. Weldon)
n'ont que voulu parler en leur nom. Voici pourquoi je
prends la parole : Je ne veux pas que le premier ministre
dise que ious sommes tenus de ne pas faire d'opposition,
comme je pense qu'il l'a dit en d'autres circonstances,
quand des remarques généreuses surgissaient de l'oppo-
sition. Nous ne nous considérons liés en rien. Ces mes-
sieurs peuvent se croire liés, mais s'il y a des objections, la
chambre en sera saisie.

Sir JOHN A. MACDONALD ; Soit I discutons le bill.
M. O'BBIEN,

M. MITCHELL : C'est cela, nous pouvons le discuter
aussi bien que vous.

M. E DGAR: Au sujet de l'article que nous avons
discuté, et que le ministre de la justice a laissé de côté
afin d'étudier l'amendement proposé, je désire lui faire
remarquer que lorsque la loi du cens électoral a été déposée
pour la première fois, l'article 15 de l'acte de 1885 décré-
tait que le reviseur devait se procurer les listes provinciales
comme les autres. Je suggère qu'il ne se passe pas de cette
source de renseignements, surtout, maintenant qu'il n'y a
pas eu de revision depuis trois ans. Je pense que le juge
peut se guider sur les listes provinciales avec autant de
raison que sur les autres dont on a parlé.

M. MoMULLEN: Avant d'adopter ce paragraphe, je
pense que nous devi ions établir quelque principe, en vertu
duquel le reviseur se conduirait pour insérer les noms des
électeurs sur la liste. Avec l'article projeté, il aura toute
latitude pour insérer les noms qu'il voudra.

M. L AU RIER: Je fais remarquer à l'honorable député
que le ministre de la justice a promis d'étudier ce point, et
au premier ministre qu'il a proposé l'ajournement.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je retire la proposition.
Plusieurs DÉ PUTPS: Vous ne le pouvez pas.
Sir JOHN A. MACDONALD: Non?
M. LAURIER: Il est si tard que je ne pense pas que d'un

côté ou de l'autre l'on doive montrer du mauvais vouloir.
Nous délibiérons comme des hommes d'affaires, et nous
devrions, il me semble, cesser nos délibérations à une heure
et demie. Personne no peut s'attendre que nous nous enten-
dions toujours sur une question de cette nature, et je ne vois
pas pourquoi nous siégerions plus longtemps.

Sir JOHN A. MACDONALD: J'en appelle à la chambre:
est-ce que mes observations justifient le langage dont se sont'
servis les honorables députés qui ont parlé après moi, plus
particulièrement le député de Northumberland (M. Mit-
chell)? Sans aucune raison quelconque, il a parlé de la
façon la plus insultante et la moins parlementaire. L'hono.
rable député <le Bothwell (M. Mills) a dit qu'il avait étudié
le bill avec son honorable ami et voisin (M. Weldon); il a
considéré cet article comme le principal et n'a pas cru
qu'il y eût beaucoup d'objections aux autres. J'ai dit que
dans ces circonstances, je pensais mon honorable ami le mi-
nistre de la justico autorisé à proposer l'ajournement du
comité. L'honorable député de Northumberland (M. Mit-
chell) qui paraissait dormir auparavant ou qui dans tous les
cas n'a pas entendu ce qui se disait, a pris la parole de la
façon la plus insultante et a dit que le bill était un bill inlâme,
abominable, et cela, après qu'il eut déclaré lui-mêne, au
cours de ce débat, qu'il approuvait le bill et avait voté en sa
faveur parce qu'il était basé sur un principe juste, et que la
question de la dépense seule l'avait fait changer d'opinion.
Et à l'heure qu'il est il prétend que c'est le bill le plus per-
nicieux, le plus abominable qui ait jamais été soumis aux
chambres. Voilà un langage injustifiable et je crois avoir
le droit de m'en formaliser.

M. MITCHELL: Le très honorable ministre cite ce que
j'ai dit et le cite de travers.

Plusieurs Dl PUTÉS : Oh 1 non.
M. MITCHELL: Je dis: oh ! oui. Je dis qu'il a com.

plètement dénaturé mes remarques sur le bill. Ce que j'ai
dit, je le répète, et il sait que c'est vrai, et il ne le nie pas:
c'est que, lorsque le bill a été présenté, je lui ai déclaré que
je votais contre l'opposition, à cause du principe en jeu dans
l'élection des membres de cette chambre, considérant que
les listes électorales no devaient pas être soumises à l'action
provinciale, et que nous devions être choisis seulement sous
l'opération d'une loi que cette chambre aurait votée. Mais
j'ai dénoncé les détails de la loi depuis le commencement
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jusqu'à la fin, le vote des Sauvages, le cens de fantaisie
établi dans un but de corruption, et je démons l'assertion
du très honorable ministre que j'ai changé mes vues aujour-
d'hui. En déposant son bill, il n'avait pas en vue l'expres-
sion libre de l'opinion publique, mais il voulait capter le
suffrage. Je lui dis que le gouvernement corrompu qu'il
a conduit depuis des années et avec lequel il est identifié,
n'a jamais déposé un projet de loi qui ait autant soulevé le
sentiment publie que ce ce bill du cens électoral. Il dit
qu'il s'oppose à l'ajournement. Je puis siéger aussi long-
temps que lui et je vais le faire.

M. LAURIER : L'honorable ministre ayant parlé au
nom de son parti, je puis le faire au nom du mien. 11 sait
que nous sommes opposés de toutes nos forces à son bill,
que nous estimons dangereux sous plusieurs rapports. Ce
que l'honorable député de Bothwell a voulu dire du bill
qui nous occupe, c'est que, en" dehors du premier article,
il ne contient rien auquel nous objections sérieusement.
Nous avons l'intention de critiquer certains détails, mais je
n'en connais aucun qui vaille un débat comme celui
d'aujourd'hui. L'honorablo ministre sait bien que nous com.
battons son bill courtoisement.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je propose l'ajournement
du débat.

M. PATERSON (Brant): En parlant comme j'ai fait,
j'avais mon but. Quelques-uns de mes amis se sont rendus
chez eux, après que le premier ministre out dit que nous
pouvions nous ajourner, croyant que c'était tout pour ce
soir. Je sais que le premier ministre n'a pas été à son aise
pendant le débat d'aujourd'hui. Nous regrettons pour lui
cet ennui, mais il devait s'attendre qu'en déposant un bill
qui soulève toute la question du cens, on la discuterait en
son entier. Je n'ai pas en l'intention de prendre la contre-
partie de la position où s'est placé l'honorable député de
Bothwell; mais je n'ai pas voulu que, demain, quand
viendront les amendements, et que le débat se continuera, le
premier ministre pût prendre avantage de ce qui s'est dit,
ce soir, pour en conclure qu'il y a eu entente pour cesser la
discussion. Voilà pourquoi j'ai pris la parole. Je ne désire
pas plus que les autres députés veiller toute la nuit.

Sir JOBN THOMPSON: Quant à moi, je suis prêt à
consentir à l'ajournement, malgré l'opinion de l'honorable
député de Brant, que le débat pourrait être plus long que
ne le pensent certains de ses amis. Au commencement, le
débat roulait sur les moyens d'améliorer le bill, et de le
rendre de facile application, et certains amendements m'ont
paru utiles et désirables; j'avais même communiqué à mes
amis mon intention de les proposer en séance de comité.
Mais il me semble que toute l'indignation que l'on a déployée,
ce soir, est entièrement due à ce que l'on n'a pas compris le
premier ministre. Après que les honorables députés de
Bothwell et de Saint.Jean eurent parlé d'un long débat, le
premier ministre a déclaré ne pas s'opposer à l'ajournement
vu qu'il n'y avait pas d'objection au bill. Les remarques
de l'honorable député de Northumberland se rapportaient à
la loi existante, et celles du premier ministre au projet de
loi actuel.

M. MILLS (Bothwell): J'ai fait mes remarques pour moi
et pour l!honorable député de Saint-Jean. La gauche est
unanimement hostile au principe de la loi que le bill, sous
examen, veut corriger, et nous nous opposons à l'amende
ment discuté, ce soir, pour les mêmes raisons qrei nous ont
fait le combattre, quand il était incorporé dans le bill
primitif. On y trouve des articles qui, selon moi, sont
inacceptables, mais je ne crois pas que le débat soit long à
leur sujet.

J'ajoute, qu'en parlant comme je l'ai fait, avec raison, jE
pense, je n'ai pas cru que je pourrais empêcher la proposition
d'autres amendements,

M. MITCHELL: Je puis bien donner des explications'
moi aussi, puisque chacun en donne. Je me suis levé à la
suite de la remarque du premier ministre, que je m'étais
comporté, vis-à-vis de ce bill, différemment qu'auparavant,
et j'ai voulu me mettre en bonne lumière, et j'ai réfuté
l'assertion inexacte du premier ministre.

Le comité se lève et rapporte progrès.

Sia JOHNI A. MACDONALD: Je propose l'ajourne-
ment.

La motion est adoptée, et la chambre s'ajourne à 1.40
heure du matin (jeudi).

CHAMBRE DES COMMUNES.

JEUDi, 4 avril, 1889.
L'Orateur prend le fauteuil à 3 heures.

PRaIÈR.
DIVORCE.-W. G. LOWRY.

M. SMALL: Je propose-
Que le bill du sénat, intitu'é: " Acte pour venir en aide à William

Gordon Lowry ", soit mis sur les ordres du jour, et lu pour la deuxième
fois, demain.

Je fais cette proposition seulement parce que j'apprends
qu'un certain nombre de députés ont voté,contre la demande
du pétitionnaire, pour la raison qu'ils m'avaient pas lu les
témoignages. Je pense qu'ils les ont lus depuis.

Adopté sur division.

A. R. TRACEY.

M. DAVIN: Je demanderai (1) s'il est à la connaissance
du gouvernement que A. R. Tracey, de Medicine Bat, a
été ar êté, j ité en piison, que ses biens ont été saisis, qu'il a
été condamné à une amende de $300 et à $334 de frais, pour
avoir fabriqué de la bière, qui se vend ouvertement dans le
Nord-Ouest, mais pour laquelle on n'accorde pas de licence,
ou à défaut de paiement, à un emprisonnement de huit
mois; (2) quel est le juge ou le magistrat qui a fait le procès
de A. R.Tracey; (3) si le gouvernement peut mettre devant
la chambre les détails des frais; (4) s'il ne le peut aujour-
d'hui, quel jour il le pourra ?

Sir JOH N A. MACDONALD: Je vois, qu'en outre de
cette question, mon honorable ami a inséré dans les ordres
du jour, une motion sur le même sujet, et, avec sa permission,
je vais lire un rapport, qui répond pleinement, et à sa
question, et à sa demande de documents. C'est une lettre
du capitaine Antrobus, surintendant de la police à cheval:

POLICE À CEEVAL DU NoD-OUESr,
QUARTICRS OiNÉrAUX DE LA DIVISION A,

.ANSE-DEs.EABÂLEs, 21 mars 1889.
MoNsiu,-En conformité des instructions données ce soir par le com-

missaire, j'ai l'honneur de faire rapport dans la cause de la Reine v8.
Tricey, depuis son origine.

L'inspecteur Mandie m'a écrit de Medicine-Hat que M. Barrett, inspec-
teur d'accise, avait porté plainte contre A. R. Tracev, pour avoir fait de
la bière avec du malt, et me priait de m'occuper de leaffaire.

Je suis parti d'ici le 26 février dans ce but, et j'ai rencontré dans les
chars M. Barreit qui se rendait à Medicine.Eat pour témoigner contre
Tracey.

On a amené Tracey le lendemain devant moi, et l'inspecteur Moodie,
et hl Guliber, dont les services avaient été retenus par M. Barrett, a
porté au nom de la couronne les accusations suivantes, lesquels avaient
déjà été soumises à M. Mendie :

ire accusation; d'avoir illégalement fabriqué du malt et fait tremper
du grain pour fabriquer du malt.

2e accusation: d'avoir en illégalement en sa possession des appareils
de brasserie.

,3 accusation : d'avoir en illégalement en sa posseasion des appareils
de maltage, etc.

1889. 1089



DEBATS DES COMMUNESe 4 AVIL

4e accusation : d'avoir illégalement brassé de la bière ou autre liqueur
fe rmentée.

Tracer a plaidé innocence à la première accusation. C'est pourquoi
le témoignage de M. Barrett et d'autres a été entendu. La preuve a été
complòte, et Tracey se Eerait désisté de son plaidoyer d'innocence s'il
avait su qu'il le pouvait.

Il a admis les autres accusations. C'était le premier procès de ce
genre dans les territoires, et nous avons cru devoir infliger l'amende la
plus légère en sus des frais, ou l'emprisonnement à défaut de paiement,
sans compter la confiscation de tous les appareils, etc. Tous les docu-
ments qui se rapportent à cette affaire ont été envoyés à Son Honneur le
lientenant.gouverneur à Régina, et je ne puis en Eonséquence vous en
adresser copie.

Je suis informé par l'inspecteur Moodie qu'il est entendu que les
amendes seront psvées dans quinze jours environ, peut-être plus tôta B arr etta dit, Tracev, en ma présence, que si les amendes étaient
payées il recommanderaitla remise du matériet.

Depuis ces procès, j'ai vu M. Barrett qui m'a dit que son département
avait approuvé sa conduite sous eo rapport, et l'avait autorisé à se des-
saisir du matériel si Trey payait l'amende et les frais

Ceux-ci s'élèvent à $34 ilans les q ntre poursuitès.
J'ai l'honneur d'dtre, monBiéùr,

Votre obéissant serviteur,
W. D. ANTROBUS,

Surintendant.

W. B. AIRD, JR,

M. GU AY : Quels sont les noms et résidences des cau-
tions do W. B. Aird, jr., officier de douane A Killarney, Ont.?

M. BOWELL : Ceux qui se sont portés eautions pour M.
Aird sont M. Thomas John lyan et M. Martial Letnieux,
tous deux de Sudbury. Ils ont souScrit leurs obligations le
3 septembre 1888.

LA COMPAGNIE DE CHEýi!N DE FER DE
HIEREFORD.

M. BERNIER: Est-ce l'intention du gouvernement
de ietenir sur la subvention en argent accordée A la
compagnie connue sous le nom de " La compagnie de
chemin de fer de Herefbrd " une somme suffisante pour
payer les gages des j-urnaliers employés à la construction
de ce chemin de fer, ainsi que les services des volontaires
qui ont été appelés pour rétablir et maintenir l'ordre. S'il
ne l'a pas 'ait, quelle est son intention à ce sujet ?

Sir JORN A. MACDONALD : En réponse A cette partie
de la question qui n'a pas trait aux volontaires, je dirai que
le gouvernement t'a pas l'intention de retonir5 sur la sub-
vention accordée à la compagnie connue sous le nom de
" La compagnie de chemhin de fer de Hereford " une sotame
suffisante pour payer les gageis aux ouvriers employés à la
construction de ce chemin de fer, la compagnie étant appa-
remment en état de pay er ses dettes.

Sir ADOLPHE CARON: En réponse à la seconde partie
de la question potée par l'hônoYable député, j'ai l'honneur
de donner les lenseignements suivants: le 21 novembre der-
nier, un compte a été transmis au département de la milice
pour le transport des volontaires qui avnient été éfiplbyés
bur le chemin de fer Ilereford. Ce compte a été renvo3é
par le département de la milice, avec intimation que le dé-
piartettent ne considérait pas qu'il était responsable de ces
dépenses et que ce compte devait être envoyé à- la iñUitiif-
palié Ét noti ps du. iépartenient dé la inilice.

CO PAGNiE D'ASSURANCE DES. FABRICANTS
SUR LA VIE.

M. LISTEIt: Avant que nous abordions l'ordre du
jour, je rappellerai au prenoer ministiýe, ue j'ai demandé, il
y a enviion quatre semainesi, la predutiîon u'ua rappbrt au
sujet du lit cörupagnie d'asbutance des fabricAnts sur la vie.
Il a reconnu l'importance de ma demahde et promis qu'une
enquête serait faite la-lessus. Le rùpport dépo4s justitie mna
dultlatiob, et je detutbde au premier tmi)àistre si l'on a lait
quelque chose dans le tens d'une enquête sur les acousations
que j'ai portées.

Sir JoHN A. MaDOIaLUD,

Sir JOHN A. MACDONALD: Si mon temps n'avait été
pris ailleurs, je me proposais d'attirer l'attention sur ce
sujet. Je le ferai demain.

FEU L'HONORABLE J. H. POPE.

Sir JOHN' A. MACDONALD: La chambre me pardon-
nera si, avant d'attaquer l'ordre du jour, j'attire son atten-
tion sur la perte qu'elle vient de faire en la personne du
défunt ministre des chemins de fer. La presse ayant, sans
distinction de parti, esquissé complòtement, etje puis dire
affectueusement, la carrière de mon honorable ami, je ne me
sens pAs le droit d'entretenir la chambre longuement de lui.
Je ne ferai que quelques bien courtes remarques. Notre
connaissance s'est faite il y a quarante ans, en 1849, Il était
alors un jeune homme, j'eta13 moi-meme plus jeune qu'au-
joutd'hui, et nous nous sommes rencontrés dans une circon.
stance mémorable, C'était à l'assemblée de la Ligue Anglo-
Américaine qui s'est tenue A Kingston, à l'occasion des
troubles malheureux de cette époque. M. Pope y assistait
en qualité de représentant des habitants anglais des rantons
de l'est. Il me fait plaisir de contempler les résultats de
éette assemblée, convoqué dans l'intention loyale de calmer
l'excitation populaire qui pouvait dégénérer en une guerre
de races. Tout jeune qu'il fût, M. Pope prit une part active
da-de les sincères efforts tentés pour contenir dans les bornes
constitutionnelles l'agitation extrême du moment. Notre
amitié depuis lors a toujours été ininterrompue et sans nuage,
et peut.être la chambre sait-elle qu'il n'y avait pas au monde
deux hommes plus étroitement unis de pensée, de sentiment
et d'action.

Les journaux ont raconté au long la position de M. Pope
avant qu'il entitât dans la vie publique. Il n'a pas ou les
avantages du monde dans son jeune âge, mais il y a suppléé.
Il était un homme d'affaires actif, froid, calme tout en étant
entreprenant, réunissant en lui ce qu'on ne voit pas souvent,
une forte initiative et une grande prudence, C'est pour cela
que tout ce qu'il a entrepris a prospéré d'abord et continué
de prospérer pendant toute sa précieuse carrière. Il avait
déjà, quand il est entré au parlement, la réputation d'être
un homme qui deviendrait très probablement un représen-
tant de mérite. Cette attente a été justifiée. Il a été l'un
des plus influents, peut-être le plus influent des représen-
tants qui soient venus des cantons de l'est. C'était un
homme dès cantóbs de l'est, comprenant parfaitement leurs
intérêts, et regàrdé, souteîn, alors et toujours depuis, par
les représentants do la race anglaise de cette région commd
leur pincipal chef. De fait, c'était un meneur d'hommes,
et la chose lui était des plus faciles. Il a fait prouve au par-
lement des mêmes qualités qui le distinguaient en affaires.
Il était un très éminent député atant de devenir ministre.
Ceux qui ne l'ont connu que dans ces dernières années, alors
que les soucis de sa position, sa santé qui s'en allait, l'âge
qui avançait commençaient a peser sur lui, ne peuvent pas
se faire unñ idée de l'influencé qu'il avait exércée en
dhasnbre. Son affabilité, son bon sens pratique, sa bonté de
coeut son esprit naturel lii avaient conquis au parlement
Cùé poäitibn presque sans exemple pour un homme iii avait
ou à lutter contre les désavantages auxquels j'ai fait allu-
sion. On peut à peine s'imaginer avec quel succès il les
asit sdrliiontés. Je n'ai bien connu la valeur do cet lioïnine
qu'apré avei= du la satisfaction de le décider, dans l'intérêt
publie, je crois, A surmoùtrér sa forte répugnance tour un
poirtéfeuille ôt à m'aider dans l'administration des affaires
du pays. Il nô m'a pas de'áappointé, non pae seulenment moi,
mais non plus tous sBè collègues qui m'entourent et ceux
qu'il a eüs auparävant. Ors ne peut savoir Ba valeur si l'on
n'A pas sigau conseil âvec lui. Ses fortes capacités admi-
nistratives, l'absence chez jui de toute étroitesse dé 'ýüeä,
soli déihtéresseïñent peïsonnel absolu, soi désir dé tfáàailler
pons le plus gfahd intérêt du pys, élaiâût si pòñ'ontéà et
si évidents aux yeux de ses collègues i'ilâ lui 'aaiilht
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reconnu le degré d'influence qu'il avait gagnée, qu'il méri- doué des qualités de l'esprit, que je viens de mentionner, il
tait et qui était selon moi une puissance pour le gouverne. avait en plus, la perbévérance sans laquelle on ne pent
ment et un bienfait pour le pays. réussir définitivement. Il n'a jamais abandonné aucune

C'est dans le département de l'agriculture qu'il fit voir entreprise que lorsqu'elle a été couronnée de succès Les
d'abord ses qualités d'administrateur. Il était un cultiva- obstacles ne comptaient pas dans son chemin. Ils ne l'ont
tour pratique, travaillant sur une grande échelle, et qui ap- jamais abattu, fait féchir ou céder. Ils ne faisaient qu)
porta dans la direction de son département une si profonde l'exalter. Il n'était pas enthousiaste de ra nature, mai il
connaissance de l'agriculture que son administration réussit le devenait du moment qu'il se trouvait en face d'une
parfaitement, à notre sens au moins. Il fit preuve de la difficulté. De tels traits de caractère et d'esprit ne pou-
même connaissance intime des sujets qu'il ravait à traiter, vaient ne pas être reconnus dans la région qui l'avait vu
quand, à une demande pressante, il abandonna à regret le grandir; ils se sont gravés de bonne heure et pour toujours.
département de l'agriculture pour celui des chemins de fer Le très honorable premier ministre a dit avec raison que
et canaux. Les ingénieurs qu'il employait étaient étonnés jtmais aucun homme dans les cantons de l'est, n'a eu autant
qu'il connût si bien tout ce qui concerne un chemin de fer, d'empire que K. Pope aur l'esprit des masses. J'ai eu plu.
tant sa construction que celle do tous les ouvrages qui s'y sieurs fois occasion do me rendre dans le comté de Compton
rattachent: encaissement, matériaux à employer et autres on mission professionnelle ou politique, et ce fait M'a tou-
points importants. Il était au fait de tout cela. Il avait jours frapné. Ma vie politique m'a fait voir bien des comtés
lui-même construit des chemins do fer, en sorte qu'il était dans plusieurs parties du Canada, et nulle partja n'ai été
familier avec tous les détails de leur gérance et do leur ex- témoin d'une influence semblable M. Pope sur le comté de
ploitation. Je dirai plus que cela. Je sais comme de Compton. Il était l'ami de toutes les races et de toutes les
raison qu'il y a parmi nos adversaires dos députés qui n'ont croyances, toutes s'adressaient à lui, At il laisse dans cette
pu connaître comme moi et ses collègues tous les mérites parle du pays un vide qui ne sera jamais parfaitement
de M. Pope. Je ne veux pas faire une seule remarque à comblé. La mort est toujours un triste événement; cela est
laquelle ils puissent objecter, eux qui ne désirent comme vieux como le monde, et cependant chacun de ces coups
moi que rendre hommage à sa mémoire. Tout ce qui me semble frapper aussi fortement ceux qu'elle épargne, que st
reste à dire maintenant, c'est que ses collègues le respectaient on le ressentait pour la première fois Je suis bien certain
beaucoup, reconnaissaient hautement ses capacités et re- que aa mort doit être une perte irréparable pour le parti
grettent profondément sa perte. Il était non-seulement conervateur dont M. Pope était un puissent pilier, et pour
respecté et estimé, mais aimé par tous ceux qui le connais- le premier ministre dont il était l'ami intime, plus intime
saient, et c'est un triste spectacle que la douleur des em- même qu'en ne le suppose. Son parti, ses ami!, a famille
ployés des deux départements qu'il a dirigés. Ça été aussi ont droit de compter sur les plus profondes sympathies de
pour moi et pour ceux de mes collègues qui ont pu s'y toutes les classes dans leur affliction.
trouver un dodfloureux devoir d'assister à la grande assem- M. HALL: S'ils avaient su que ce sujet viendrait au.
blée et au banquet offert en octobre dernier à M. Pope, par jourd'hui devant la chambre, les députés des cantons de
ceux qu'il a représentés si longtemps et qui le connaissaiont l'e
ai bien. Je n'ai jamais vu un enthousiasme plus sincère tui nt le pls iti on . Pps seent
que celui de la foule d'hommes influents qui étaient accou- cus ns la pén aton de arler lus lnt
rus là de tontes les parties des cantons de l'est pour le ren-u l n
contrer et l'acclamer. Il était pénible en même temps de éprouvée.
constater, et il le fallait bien, l'impression de tout cet audi- Ce devoir serait échu A l'honorable député de Stanstead
toire écoutant an voix affaiblie par la maladie, voyant ce (M. Colby); en son absence, je dirai que les paroles qui sont
corps émacié, et convaincu qu'il l'entendait pour la dernière tombées des lèvres du premier ministre et du chef de l'oppo-
fois. Je ne puis que rpter que la patrie a perdu un grand 'tin seront reçues avec une approbation unanime et pa la
homme. Je sais que le gouvernement a perdu un membre gbambr et par le pays entier. Mais nulle part ailleurs
dont il déplorera toujours la perte et qu'il pourra d e l'expression de ces regrets ne sera accueillie plus sincère-dent remdplacer. a n tojor laoej'aiqp'ildpole raeilleuriam. ment, nulle part ailleurs ce chagrin ne sera plus profond quement 'mvai r au monue dans ces cantons de l'est que M. Pope aimait tant et qu'il aqueai longtemps et si dignement représentés. Sa prte et

f. LAURIER: Les adversaires politiques de M. Pope irréparable pour cette population qu'il a ai intimement
concourent volontiers dans presque tout, je devrais peut- connue dans toutes ses entreprises commerciales et indus-
être dire dans tout ce que le premier ministr vient d'expri- es, et dont il avait la confiance et l'amitié. On porra
mer. Bien que M. Pope ait été dans la vie plepus trouver d'autres chefs, d'autres hommes d'état qui lui succ-der tren aqset qu'ilp ait occué deps qviuize nue deront, mais il y ou a beaucoup ici et bien plus en dehors dede trente ans et qu'il ait occupé depuis quinze ans une l hmr udrBl esned .Ppotpruu
position très en vue, dont la responsabilité allait toujours a chambe qu, dams lpre em .
croissante, il a mérité que l'on dise de lui que ceux mêmes
qui l'ont bien connu se sont fait une idée imparfaite de sa
forte intelligence. Il est né A une époque et dans un milieu
où les avantages de l'instruction étaient bien plus rares I FOSTER: Je présente un message de Son Excellence
qu'aujourd'hui. Il n'a jamais prétendu posséder une culture le gouverneur général.
littéraire, ses qualités n'étaient pas de celles qui s'imposent
d'elles-mêmes à l'admiration des foules. Mais tous ceux L'ORATEUR lit le message:
qui ont eu des rapports avec lui à n'importe quel titre, n'ont STANLEY DE PaSToN.
pu se défendre d'apprécier de plus en plus les ressources Le gouverneur général transmet à la chambre des communes les esti-
abondantes qui ê3tait à sa disposition. Il t toujours possédé mations supplémentaires des sommes nécessaires pour le service publie
cette qualité éminente sans laquelo aucun talent, même le pendant l'année qui finira le 30 juin 1889; et, conformément aux dispo-
plus brillant, ne saurait être utile, cette qualité que nous allions de "l'acte de l'Amérique Britannique du Nord 1867 il soumet
nommons le bon sens, et qui lui a permis de régler toujours ce es
de la meilleure façon toutes questions secondaires qui ne OTTAWA 3 avril 1889.
sont pas claires et cependant exigent une solution. L'un
des traits du ca.ractère de M. Pope qui m'a toujours frappé M. FOSTER: Je propose que le message et les estimations
et que l'honorable préopinant a oublié de faire. ressortir, soient renvoyés au comité des voies et moyens.
c'est son étonnante persévérance. Il n'était pas seulement Proposition acceptée.
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DEBATS DES COMMUNES. 4 AvRIL

CENS ÉLECTORAL.

La chambre se forme en comité pour prendre en considé.
ration le bill (no 4) amendant de nouveau les statuts rovi.
sés, chap, 5, concernant le cons électoral.

(En comité.)

Sir JOHN THOMPSON: Si le comité veut bien me le
permettre, je reviendrai sur Je premier article, et je lui en
eubstituerai une autre qui, je le pense, conviendra mieux et
Reian plus en accord avec l'article de l'acte électoral ton.
chant la déqualification. L'article que je veux proposer
est à peu près le même que l'article 9S de l'acte électoral,
autant que cela se rapporte à ce sujet. Il se lit comme
suit :

Aucune personne trouvée coupable de pratique frauduleuse en vertu
des dispositions de l'acte électoral fédéral sera privée, pendant I'esvace
de sept ans qui suivront la preuve de sa culpabilité, du droit d'être Ins-
crite sur aucune liste de voteurs, toutefois, il lui sera permis de fire dis-
parattre cette déqualification en vertu des dispositions de l'article 99
du dit acte.

M. MILLS (Bothwell): Je suppose que l'honorable
ministre amendera le serment de manière à couvrir un cas
doce genre, si lo nom de telle personne se trouve par hasard
sur la liste.

Sir JOHN THOMPSON: Ce changement devra se faire
dans l'acte électoral.

M. MILLS (Bothwell): Alors, ce ne sera pas fait avant
que le ministre présente un bill pour amender l'acte élec-
toral en amendant la formule du serment.

Sir JOHN THOMPSON: Je verrai à cela,
Article 2,
M. EDGA R: A propos de cet article, nous avons eu

une discussion, lors de notre dernière séance en comité, au
sujet des statistiques mortuaires, et quelques honorables
députés ont émis le doute s'il serait possible de se-procurer
de l'officier reviseur un rapport complet des décès qui ont ou
lien depuis la préparation de la dernière liste. Rien ne peut
d'être plus complet que ce genre de statistique dans la province
d'Ontario. En vertu de l'acte concernant l'enregistrement
des naissances, mariages et décès, les dispositions les plus
complètes ont été prises pour assurer le rapport de tous les
décès au régistrateur général. Le ministre, d'aucune déno-
mination que ce soit, qui préside aux offices des funérailles,
est tenu d'avoir un certificat que le rapport a été fait au
régistrateur de la division, ou d'envoyer le rapport lui-même,
sous peine d'une forte pénalité. Dans le cas où il y aurait
omission en cela, dans le cas où il n'y aurait aucun ministre
pour administrer les derniers rites, ou bien si l'occupant de
la maison négligeait de remplir son devoir, chaque médecin
pratiquant darnent qualifié doit voir à ce que ces certificats
soient envoyés, ou bien il doit les envoyer lui-même, ceci
est encore contrôlé par chaque gardien de cimetière qui ne
doit permettre aucune sépulture, sans que le certificat soit
produit, et s'il y a négligence de le faire, il est tenu d'en
faire rapport. Je crois donc, qu'on ce qui concerne la pro-
vince d'Ontario, il ne peut y avoir aucune dificulté à se
procurer des informations précises quant aux décès qui ont
eu lieu depuis la dernière revision'

M. SPROULE: Mon expérience et ma pratique comme
médecin dans Ontario m'ont convaincu que dans plusieurs
localités, les médecins et les ministres ignorent complò.
tement la loi sous ce rapport. Sans doute, ily a des endroits
qui transmettent leurs rapports d'une manière régulière,
mais il y on a une foule d'autres, principalement dans les
districts ruraux, où l'on n'y porte aucune attention.

M. WILSON (Elgin): Cela peut être le cas dans l'endroit
que l'honorable député de Grey (M. Sproule) mentionne,
mais cette négligence est paisible d'une pénalité; un

officier devrait être nommé pour forcer les parties à faire
cette déclaration, et s'ils ne le font pas, les faire condamner
à l'amende, tel que prévu par la loi. Je sais que dans la
partie ouest de la province, la loi est observée par les
médecins ainsi que par les ministres, et l'information est
complète et suffisante. Je considère bonne la suggestion qui
a été faite, à savoir : que les noms de toutes les personnes
décédées soient fournis en la manière suggérée.

M. SPROULE: Ceci ne peut être fait, parce que les rap-
ports ne sont pas préparés.

Sir JOHN THOMPSON: Les statistiques de mortalité
seront une des sources d'informations que l'on devrait per-
mettre à l'officier reviseur de se servir. Ce que j'ai l'in-
tention de proposer à l'égard de cet article n'ira pas tout
A fait aussi loin que ce que l'on exigeait de nous à propos
des restrictions faites aux officiers reviseurs, mais je crois
accéder en partie et cela devra être accepté comme com-
promis. Voici ce que je suggère :

Le, ou aussitôt que possible après le premier jour de juin de chaque
aunée, l'officier reviseur, étant dûment assermenté tel que pourvu
ci-dessus, comparera la liste des électeurs de l'année précédente avec les
derniers rôles de cotisation, et devra, au moyen d'informations qu'il
peut obtenir de cette source ainsi que des listes provi:ciales munici-
pales ou autres listes, registres ou procédures officielles, et au moyen de
déclarations solennelles faites telles que pourvu ci-après en vertu des
statuts concernant les serments extra-judiciaires, procéder à reviser
chaque liste d'électeurs alors en force en vertu de cet acte, pour le
district électoral ou partie du district électoral pour lequel il est nommé,
et préparera deux listes supplémentaires en la m6me forme qne la liste
originale, l'une intitulée l Noms à ajouter et corrections à faire," et
l'auttre IlNoms à retrancher."'

La délaration solennelle mentionnée dans cet article
peut être faito par toute personne réclamant le droit d'êère
inscrite dans la division électorale, ou réclamant que le noni
d'une autre personne soit ajouté ou retranché de la liste, et
aura pour effet, suivant sa connaissance personnelle ou au
meilleur de sa connaissance et croyance, et pour les raisons
qui y seront données, que les personnes ainsi nommées
auront droit d'être inscrites ou seront retranchées de la liste.
Les raisons seront données dans la déclaration, et cette
déclaration, à moins qu'elle ne soit faite par une personne
prétendant qu'elle a droit d'être portée sur le rôle, sera faite
par un électeur du district. L'officier reviseur recevra ces
déclarations jusqu'au temps où il transmettra le rôle à
l'imprimeur de la reine et surintendant de la papeterie, tel
que prévu par cet acte.

M. EDGAR': En tant que je puis juger, il y a troia
points contenus dans cet amendement que je voudrais voir
changer. Une des difficultés est celle-ci : Suivant cet
amendement, une déclaration statutaire peut être faite par
un électeur, vérifiant une liste de 100 noms, et cela simple.
ment, sur son information et sa croyance.

Sir JOHN THOMPSON: Mais en déclarant les raisons.

M. EDGAR: Déclarant les raisons qui sont à sa connais-
sance. Je pense que, à moins que l'électeur, lui-même, en
fasse la déclaration, il serait désirable d'exiger une connais.
sance personnelle des faits. Les officiers reviseurs de la
province d'Ontario, avant de commencer leurs travaux,
lors de la dernière élection, et, aussi, pour la revision finale
des listes, adoptèrent des règlements pour leur propre
gouverne. Entre autres, se trouvait un article stipulant
qu'aucun nom ne serait inscrit ou retranché sans une déclara-
tion statutaire, faite d'après la connaissance personnelle,
dans chaque cas. Ceci est, je crois, la manière la plus
équitable. S'il est permis à quelqu'un d'assermenter sa
déclaration, c'est une comédie de dire qu'il ne peut pas être
puni pour avoir fait une fausse déclaration; parce qu'un
homme peut jurer qu'il croit que John Smith est le proprié-
taire d'un certain terrain, et si, par hasard, John Smith
n'en est pas le propriétaire. cet homme tombera certaine-
ment sous le coup des pénalités de l'acte.
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Je crois qu'il est raisonnable d'exiger une connaissance
personnelle pour les déclarations. De plus, je n'ai pas
compris qu'aucune allusion a été faite aux statistiques de
mortalité comme source d'informations.

Sir JOHN TIIOMPSON: Les sources d'informations
mentionnécs sont les listes municipales, provinciales et
autres registres ct procédures officielles.

M. EDGAR: Puis, à propos du temps jusqu'où ces
déclarations peuvent être reçues.

Sir JOHN THOMPSON: Jusqu'au temps où il transmet
la liste.

M. EDGAR: Mais cette date est très incertaine. Je crois
que le public devrait savoir jusqu'à quelle date elles peuvent
être reçues. et après quelle date elles ne seront plus reçues,
parce qu'il n'y a aucune date de fixée, pour qu'il fasse son
rapport; il doit le faire le, ou avant le premier d'octobre.
Autrefois, c'était lo premier septembre, et je vois que l'on
propose maintenant de changer cela au premier octobre,
afn qu'il puisse faire son rapport en tout temps, après le
premier jour de juin. Personne ne saura quand cela sera
fait. Il devrait y avoir un règlement fixe. Que ce soit un
mois avant le dernier jour, ou le premier septembre. Ainsi,
il y aura uniformité, l'uniformité étant désirable à plusieurs
points de vue.

Sir JO iN THOMPSON: Mon but est de donner autant
de temps que possible, et nous lui accordons jusqu'au dernier
moment.

M. MILLS (Bothwell): Si vous permettez que les noms
soient reçus jusqu'au dernier moment, que sera le temps
accordé pour contester le droit d'être sur la liste?

Sir JOHN THOMPSON: Ce n'est pas encore le temps
de contester. C'est alors qu'il transmet les listes à l'impri-
meur de la reine, Ce que je propose, c'est que les demandes
d'inscription ou autres soient reçues jusqu'au moment où il
les transmet.

M. WELDON (Saint Jean): En transmettant les listes
en n'importe quel temps, cela peut créer des difficultés.
Je drois qu'il devrait donner avis, ou qu'une date fût fixée.

M. LISTER: Quelques-uns des officiers reviseurs peuvent
être prêts à transmettre leurs rapports à l'imprimeur de la
reine, le 5, le 6 ou le 7 juin. Aussitôt que ce bill deviendra
loi, ils commenceront à faire des préparatifs. Si une date
pouvait être fixée, disons le premier juillet, ou plus tard,
dans le cas où la liste ne serait pas encore transmise,

M. EDGAR: Je m'aperçois que j'ai fait erreur en disant
que le 1er octobre est la date où l'officier reviseur doit
transmettre ses listes. C'est la date de publication après
qu'elles sont imprimées. Aucune date n'est fixée pour la
transmission des listes, et pour cette raison, je pense, il n'est
que plus nécessaire qu'une date soit fixée.

M. COLTER: Si le comité 'e juge pas'à propos de fixer
une date pour la réception de ces demandes, ne serait-il pas
possible que l'officier reviseur publâlt un avis dans un jour-
nal publié dans le district, fixant la date où ces demandes
seront reçues? Autrement, les gens ne se presseront pas, ils
attendront qu'il se présente une occasion pour faire ces
déclarations, quitte à s'apercevoir plus tard que les listes
ont été transmises sans que le publie en fût informé; Je
crois que le publie est en droit ,de s'attendre à un avis:
fixant la date de la réception des déclarations. Si l'offi-
cier reviseur consultait son propre intérêt ainsi que' celui;
des personnes demeurant dans le district électoral, et qu'il
fût obligé de publier cette date, je crois que le public en7
général serait satisfait. .

Sir JOHN THOMPSON: Je crois qu'en, effet il serait
bon de stipulér qu'un avis fût donné à cette époque, bien
que cela doive augmenter la dépense. Mais quand nous

toucherons à cet article qui prévoit le mode suivi par
les officiers reviseurs dans la transmission des listes à l'im-
primeur de la reine, nous prendrons alors en considération
l'opportunité do fixer une date avant laquelle il pourra les
transmettre, c'est-à-dire, qu'il ne pourra les transmettre
avant le 1er août.

M. MILLS (Bothwell): Je pense que ni l'acte fixe une
date avant laquelle un rapport peut être fait, tout le monde
connaîtra bientôt la date.

M- COLTER L'officier reviseur peut avoir cinq ou six
cents demandes, il peut être retardé pendant quelque
temps en les inscrivant sur la liste, et la conséquence serait
que d'autres cas se présenteraient, du moins, d'après ce que
comporte cet article. D'autres cas se présentent, et de
jour en jour, causent du retard à l'officier reviseur.

Sir JOHN THOMPSON : Le délai ne sera pas très consi-
dérable, je crois. Après tout, ce n'est que l'ouvrage d'un
commis, quand il a à examiner les déclarations. Il no faut
pas prendre la mise en opération de l'acte comme base des
opérations futures, alors que le travail de revision sera
nécessairement bien moindre. Les additions et les change-
ments dans les ansées qui suivront, en supposant qu'ils
s'élèvent à 10 pour 10, ne seront pas très onéreux.

M. TISDALE: Le but est de faire inscrire sur la liste les
noms de tous ceux qui ont droit d'y figurer.

M. MILLS (Bothwell): Je ne crois pas que l'officier
reviseur doive recevoir les noms apr ès que le temps est
arrivé de transmettre sa liste. Cette date devrait être finale.
Cela aurait pour effet de causer plus do diligence. Il est
dit qu'il recevra les noms juEqu'au ler août, alors il recevra
lcs noms jusqu'à cette date et pas plus tard.

M. DAWSON: Cela pourrait bien faire pour des comtés,
mais pour des districts où l'organisation fait défaut, comme
Algoma, le 1er août serait une date trop courte.

M. WELDON (Siant Jean): Un temps raisonnable devrait
être accordé dans tous les cas. A mon avis, deux mois, à
partir du 1er juin au 1er août, serait un temps suffisant, et
je partage l'opinion de l'honorable député de Bothwell (M.
Mills), qu'après cette dernière date, l'oflicier reviseur ne
devrait plus accepter de noms, parco que les intéressés sau-
raient bientôt les présenter au temps indiqué. Sans doute
il se présentera certains cas cà des personnes seront lésées,
mais ils seront peu nDnbreux et seront plus que compensés
par les avantages d'avoir une date fixe,

M. DAWSON: Deux mois ne suffisent pas pour Algoma,
le district que je représente.

M. PLATT: Je ne'sache pas que les intéressés soient
limités à deux mois, car ils pourraient commencer six mois
plus tôt, s'ils le désirent.

M. CAMPBELL: J'espère qu'une date sera fixée, et le 1er
août serait une date accoptableý aux deux partis. Si l'acte
stipulait une date fixe, il serait bientôt connu qu'un certain
temps avait été réservé pour recevoir les demandes, et
dans les circonstances, il serait désirable de fixer la date.

M. MILLS (Bothwell); Je désire ajouter aux remarques
que j'ai déjà faites, qu'il y a cet avantage en fixant la date
avant laquelle un officier reviseur ne peut faire son rapport,
et après laquelle aucun nom ne peut être reçu. - Si la date
est fiéze, cela créera de l'émulation dans les comtés pour
présenter les noms aux officiers reviseurs. Cela aura aussi
pour effet de mettre les officiers reviseurs à l'abri du soup.
çon. Quand un grand nombre de noms est présenté par un
parti, le~parti adverse cherche des délais jusqu'à c& qu'il
puisse voir combien de noms additionnels peuvent être
présentés. Lorsqu'une datd est fixée, après laquelle aucun
noin ne peut être reçu, tous les partis sont tenus de faire
diligence, et en même temps, l'on met l'officier reviseur à
l'abri de tout soupçon dans l'exercice de ses fonctions. Tout
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le monde y gagnerait en toutes manières, principalement
ceux qui sont appelès à s'assurer par eux-mêmes que les
listes d'électeurs soient aussi complètes que possible.

M. BAIR RON: Le point soulevé par l'honorable dépu'é
de Bothwell (Le. Mils) mérite la plus sérieuse considéra-
tion. J'ai eu connaissance d'un casfort difficile; je nepaile
p ns maintenant de Victoia-Nord,' comié où le dépué de

ictoria-Sud (M. Hudspeth) remplssait les lonctions,
d'officier-rapporteur, et ( ù tout s'est passé le mieux
du monde. Je ne suis que l'écho du sentiment public
en disant que tout a été correct quand il a rempli cotte
charge. On peut en dire autant de Victoria-Sud. Mais dans
le cas dont je veux parler, il y a do graves motifs de suspec-
ter que le reviseur a permis l'insertion de certains noms
après l'expiration des délais, et il y a eu dans le comté, a ce
-ujet, une révolte du sentiment publie. S'il y a un moyen
pour empêcher la répétition de ce qui s'est passé, qu'on le
prenne.

M. WOOD (Broekville): Ce que l'honorable dép ilé de
Prince. Edouai d (M. Piatt) a dit mérite considération. On
ne limite pas le temps çù des listes de noms peuvent être
préparées pour être remises au reviseur. ,Rien n'empèche
de fournir des noms jusqu'au premier de juin. Il serait
bien facile aux deux parti politiques de préparer leurs listes
et de les présenter avant cette date. Ni l'un ni l'autre des
partis no pourrait avoir l'avantage, si l'on fixait une date
extrêmo. Je pense que l'article rédigé par le ministre de
la justice répond à tout les besoins. En fixant le 1er juin,
on donnera aux partis le moyen de fournir aux reviseurs
tous les renseignements qu'ils auront

M. DAWSON: On défranchiserait purement et simple-
ment le district d'Algoma en choisissant la date du ler juin.
Si l'on choisit cette date, il faut faire une exception pour ce
district, tout comme on le fait pour la date des élections.

Sir JOHN THOMPSON: Je dois avouer que je ne vois
pas la nécessité de fixer une date; tout ce que nous voulons
c'eot d'accé!érer la préparation des listes. Il est bien difficile
de trouver une date qui convienne à toutes les parties du
pays. Non seulement d'Algoma, mais d'autres régions
éloignées, nous recevons des reviseurs des lettres disant qu'il
est impossible de commencer sérieusement l'ouvrage le pre-
mier dejuia et qu'il faut attendre à plus tard. Je leur
réponds que la loi n'est pas absolue, mais dit seulement
aussitôt que pos>ible après le premier de juin. Mais si nous
déterminons la date, si nous déerétors qu'après le premier
d'août il ne sera plus entré de noms sur les listes, nous nous
trouverons en face d'officiers qui, en certains endroits, ne
feront que de se mettre à l'civre, et par là, nous priverons
certaines personnes de leur droit de vote. Comme, du reste,
nous n'en sommes encore qu'à la liste d'ébauche et que nous
n'aurons pas plus tard les mènes difficultés que cette année
au sujet de la revision des listes, je pense que nous devrions
ne fixer aucune date.

M. MULOCK : Ne serait-il pas à propos que le reviseur
donnfât avis public de l'époque jusqu'à laquelle il recevra
des noms ? Un même jour ne convenant pas partout, le
reviseur pourrait en fixer un selon les besoins de ton district,
et nous saurions tous alors quel est le dernier j ur utile.

Sir JOHN THOUPSON : Ce projet augmenterait consi-
dérablement la dépense. Il est inutile d'annoncer dans un
journal du comté, parce qu'il ne pénètre que dans une classe
et en certaines parties du collège électoral, et bien souvent,
le journal n'est qu'un journal hebdomadaire. Si nous prenons
les moyens de faire la publicité voulue, cela va coûter beau-
coup plus cher.

M. WELDON (Saint-Jean) : Il me semble que le seul
moyen de surmonter la difficulté est d'accepter la sugges.
tion de mon honorable ami le député de Hlaldimand (M,
Colter). Le reviseur n'est pas obligé de commencer son

M. MILLS (Bothwell).

travail .e ler de juin, mais aussitôt que possible après. A
quelle date va-t-on lui faire remettre ses listes ?

Sir JOHN TdOMPSON : J'admets qu'il ne doit pas les
remettre avant une certaine date.

M. EDGAR: Cela suffira, pourvu qu'on le fasse. Il y a
d'autres objections qui se rapportent au mode de la déclara-
tion. Dans son ébauche, le ministre de la jis'ice a souligné
les mots "information et croyance." Je pense que ces
mois, si on les acceptait, détruiraient en grande partie, sinon
toutà fait, les avantages de la déclaration solennelle. Avec
ces mots-là, personne ne pourrait être poursuivi pour avoir
fait une fausse déclaration. Il me semb!e que le ministre
de la j istice devrait revenir à sa première idée de mettre
les mots " connaissance personnelle."

Sir JOHN T HOMPSON : En relisant le proj5t de loi, je
me suis aperçic qu'il n'y était permis qu'à celui qui réclame
le droit de voter de faire sa déclaration, et que rien ne per-
mettrait à des tiers de faire inscrire des noms sur les listes.

M. MILL3 (B>thwell) : Vous avez restreint la déalara-
tion à la partie intéressée seule.

Sir JOHN TEOMPSON : C'était dans l'ébauche du pro-
jet, mais j'ai changé cela de faç > que n'importe qui pourra
demander l'addition de noms.

M. MILLS (Bothwell): J'accepte l'idé3 qu'an tiers puisse
demander l'inscription de nouveaux noms, mais la déclara-
tion à faire devra être basée sur sa connaissance personnelle.

Sir JOH N TIIOUPSON: Je vais aussi loin qu'on le fait
jamais p>ur les atti lavits, c'est-à.dire, que j'exige la con.
naissance personnelle ou l'information et croyance, avec
motifs à l'appui Je crois que mes collègues au barreau
admettront que c'est tout ca qu'il fLut dans un at-lavit. Je
ne pense pas que l'on doive insister pour exiger une décla.
ration formelle basée sur la connaissance personnelle des
faits, dans une matière où les faits peuvent, en bien des oas,
n'être pas à la portéa da la personne qui donne sa dé3lara-
tion. Il peut être notoire et on peut croire qu'un homme
possède le titre de la propriété sur laquelle il vit, et cepen-
dant, tout cela peut ne reposer que sur ouï dire. Si vous
obligez quelqu'un à jurer que A.B. est la propriétaire de tel
immeuble et devrait être mis sur la liste des électeurs, vous
l'exposez à être poursuivi pour parj ire au cas où le titre de
A.B. ne serait pas entièrement comme il le suppose, et comme
tout le voisinage le suppose aussi. Il me semble qu'il faut
beaucoup de prudence quand il s'agit de jurer concernant
un titro'de proprié·é, ou des faits tendant à prouver que cer-
tains individus sont fils de proptiétiires. Cette raison me
paraî-i encore plus forte si l'on songe qu'en préparant le rôle
d'évaluation sur lequel la liste doit être basée en grande
partie, les é7aluateurs se fondent sur des renseignements
recueillis dai a la rue et se passent de toute déclaration ofli-
cielle.

M. W EL DON (Stint-Jean): Ils font des recherches per-
sonnellement.

Sir JOH I A. MACDONALD: Non, ils n'en font pas,
M. WEL DO N (Saint-Jean) : J'admets la force de l'argu.

ment du ministre de la justice, mais je pense qu'il vaudrait
mieux que l'on déclarât la source de ses renseignements et
les motifs de sa croyance.

Un DE PU 'É : C'est dans la loi.
M. WELDON (Saint-Jean): La loi n'exige que les " rai-

sons de croire " mais je auis d'opinion qu'il faudrait spécifier
"les sources de renseignements."

M. MILLS (Bothwell): Lors de la dernière revision dans
le comté de Kent, 180, noms se trouvaient inscrits sur la
liste qui n'auraient pas dû y être. Cependant, on avait pro-
cédé dans la déclaration de la manière qui est prescrite
dans le présent projet de loi. Ainsi, il y avait un M. Mas-
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son qui avaient recueilli ses renseignements de personnes
qui lui étaient inconnues; cependant, il a déclaré qu'il avait
été informé et qu'il croyait sincèrement qu'un tel ou un tol
avait droit d'être sur la liste. Si l'honoroble ministro ae-
copte ou autorise de telles déclarations, il n'y aura aucun
moyen d'empêchor de fausses inscriptions. La déclaration
solennelle doit être rédigée de façon à indiquer la source
des informations et à satisfaire lofficier reviseur que les
personnes qui ont donné les renseignements sont dignes de
foi et qu'on peut admettre ou non leurs assertions.

M. SPROULE : D'un autre côté, si la déclaration doit
reposer sur une connaissance personnelle des faits, beau-
coup se trouveront être retranchés des listes et qui devraient
y être inscrits. Telle a été la grande objection dans notîe
comté. Lorsque dans une de vos campagnes vous demandez
à une personne de faire une déclaration, vous êtes certain
d'éveiller chez elle des soupçons, tant on redoute que c'est
une embûche qu'on lui tend quelque part. En accordant
la latitude suggérée par le ministre de la justice, vous nous
mettez en état d'inscrire sur les listes tous ceux qui ont droit
et vous faites disparaître toute occasion de commettre une
injustice.

M. EDGAR: En lisant le caractère et la nature des ren-
seignements, je comprends qu'elle ne tombe pas dans le
sens de la recommandation de mon honorable ami le député
de Saint-Jean (M. Weldon), c'est-à-dire que la déclaration
devrait indiquer la sources de ces renseignements.

Sir JOBN THOMPSON: Lï compétence de la personne
qui déclare est déterminée particulièrement. Tout est pré.
vu et il ne nous est pas permis d'aller plus loin, à moins de
dire que la personne qui fait la déclaration donnera le nom
de la personne qui lui a fourni les renseignements. Je ne
vois pas la nécessité d'insérer une telle disposition, surtout
lorsqu'elle déclare que celui dont elle tient l'information est
à gages, qu'il est payé tant par semaine, qu'il a un emploi
permanent et un revenu annuel de 8300 par année. Selon
moi la garantie ne serait pas meilleure, même si on l'obligeait
à nommer celui dont il tient ces renseignements.

comté. Etant au fait de l'opération de la loi dans la province
d'On'ario, je no puis comprendre pourquoi les honorables
députés de l'opposition ont voté on faveur de la proposition
qui leur a été soumiso hier, lorsqu'on considèro que les
évaluateurs qui préparent les listes qu'on nous demande
d'accepter, ne sont pas des hommes de loi comme les offi-
ciers reviseurs, mais des partisans du gouvernement ou de
l'opposition. Je ne veux pas dire que je préfère les uns aux
autres; dans mon comté, sur sept de ces employés, il y en a
cinq qui appartiennent au parti de la réforme; donc, ce sont
des hommes de parti, comme le sont les évaluateurs con-
servateurs. Et, cependant, les honorables députés de l'oppo-
sition veulent nous mettre sous leur dépendance, lorsque
vous ne pouvez les obliger, quelle que soit la déclaration que
vous soyez pi êt à faire, à mettre un nom sur la liste, à moins
d'en appeler à un juge.

La proposition du ministre de la justice me paraît beau-
coup plus raisonnable. Elle est à l'effet que l'officier revi-
seur qui, généralement, est choisi parmi les juges, aura les
mêmes pouvoirs qu'un évaluateur. Il est impossible d'obli-
ger ce dernier à inscrire un nom sur la liste, et il est à ma
connaissance que souvent des évaluateurs ont refusé d'enre-
gistrer des électeurs; mais il y a uno disposition d'après
laquelle l'officier reviseur n'inscrira aucun nom, a moins
qu'il ne soit accompagné d'une déclaration personnelle,
laquelle, comme tous les membres de cette chambre le savent
bien, n'est reçue par aucune cour de justice. Je suis moi-
même d'avis que le ministre de la justice est allé un peu
trop loin; mais, en même temps, je ne puis m'empêcher de
dire qu'en semblable occurrence les partisans du gou-
vernement devraient lui accorder toute la latitude possible.
En face de toutes les objections soulevées, hier, de tous les
arguments, de toutes les insinuations que nous avons on-
tendus au cours de ce débat, je ne vois pas pourquoi nous
accepterions la proposition à nous soumise, à l'effet qu'un
évaluateur qui est toujours un homme de parti, plus ou moins
au fait de la loi, qui n'est soumis à aucune responsabilité
telle que celle qu incombe à l'officier roviseur, aurait le
pouvoir de déciaer qui a le droit d'être inscrit sur le rôle
a'évaluation sans que nous n'a ons d'autre mo en our

M. COLTSE : Le proviso va engendrer une foule d'objec- empêcher les abus que celui d'en appeler à un juge.
tions. Il est à ma connaissance que, dans mon comté, l'offi
cier n'a accepté que sous réserve des déclarations de cette M. MILLS (Bothwell); Je crois que l'honorable député
nature, lors de la première révision. Il découvrit dans le fait prouve a'injustice vis-à-vis des évaluateurs, et 8eà
temps que, d'après les dispositions de la loi, telles qu'elles paroles ne s'accordent pas du tout ave les faits. Chaque
étaient formulées, nombre de mineurs ou d'autres personnes évaluateur prête serment de remplir fidèlement ses devoirs.
fiappées d'incapacité se trouvaient à tort inscrits sur la 'est sous serment qu'il détermine la valeur de la propriété
liste; d'autres difficultés se présentèrent lors des revisions et il s'expose à une poursuite s'il fait un faux rapport. Si
subséquentes, et c'est à ce point que l'officier reviseur m'a on consulte le rôle d'évaluation, on constatera qu'il y a
déclaré qu'à l'avenir, il n'accepterait pas de semblables décla. pluieurs persouneb inscrites dont les propriétés sont éva-
rations. Dans le comté de Norfolk, l'officier n'a accueilli tuées i un chiffre beaucoup plus bas que cuiui qui est fixé
que des déclarations personnelles, etje pense qu'on peut dire pour donner diOit le vote; l'offloier oviseur prend les noms
la même chose du comté de Welland. Dans tous les endroits de ceux qui poàdent les qulifi
où l'on a accepté les déclarations dont il est actuellement mateur sous aerment.
question et qu'on veut nous faire admettre, le résultat a été
rien moins que satisfaisant. Toute demande d'inscription M. CURRAN: Quant à la suffisance de l'affidavit requis
sur le rôle, d'après moi, devrait être faite personnellement. par le ministre de le justice, je crois qu'il lui a fixé toutes
On ne doit pas hésiter à mettre de côté une personne qui les limites nécessaires. Nous voyons que l'article dont il
craint de venir déclarer ses titres à l'enregistrement voulu, s'agit, contient toutes les conditions exigibles pour opérer,
surtout lorsqu'elle est la seule qui puisse donner les explicu. au moyen d'un captas, l'arrestation d'un débiteur, dans la
tions suffisantes. Il en serait autrement, lorsqu'il s'agit province de Québec qu'on prétend être sar le point de quit.
d'électeurs qui sont décédés, on d'occupants qui ont laislé le ter le pays, ou de se défaire de ses biens avec l'intention de
pays ou le comté. Dans ce dernier cas, la déclaration du fait frauder ses créanciers. Dans un cas semblable, celui qui
par des personnes étrangères devrait être valide. donne sa déposition doit jurer qu'il a été informé, de bonne

M. TISDALE: Je crois qu'il y a un malentendu entre source, qu'il a raison de croire et qu'en coaboience, il croit
moi et l'honorable préopinant. La déclaration dont il s'agit çéritabloment, et il donne alors les raisons à l'appui de a
est une garantie additionnelle pour la liste préliminaire; conviction. Les mêmes dispositions sont contenues dans
l'honorable député la confond avec la liste finale. la proposition du ministre de la justice; les allégations ne

M. COLTE R: Je parle de la liste préliminaire. reposent pas sur une connaissance personnelle, mais sur desrenseignements qui portent le déposant à croire que c'est
M. TISDALE: Alors, il m'est avis que mon honorable la vraie personne qui eft nommée, et il énumère les raisons

ami est mal renscigué sur la manière de procéder dfnu mon qui lui font faire cette déclaration, Dans les airconstances,
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je suis d'opinion que nous ne devons pas, que nous ne pou-
vons pas exiger plus du ministre de la justice.

M. BAR RON : Dans un sujet de cette nature, je crois
que nous devons consulter l'expérience du passé. Selon moi,
à peine s'il y a dans toute la province d'Ontario une seule
division électorale qui n'a pas été témoin de faits semblables
à ceux qui se sont présentés dans Victoria Sud. Lorsque le
modo do revision fut inauguré, des affidavits furent pré-
parés avec des formules de renseignements et de croyance
personnelle et distribués à flots par toute la province. Il est
à ma connaissance que dans Victoria.Sud, un individu qui
ne résidait que depuis quelques mois dans un des cantons, a
pris sur lui de jurer sur sa croyance personnelle en faveur
de la qualification de plusieurs cents voteurs qui auraient
tous droit de vote, d'après les termes de la proposition qui
est devant nous. Lors de la revision préliminaire, tous ces
affidavits furi ut rejetés et on se mit à la recherche de quel-
qu'un qui iût en état d'assermenter l'affidavit de circons-
tance. On découvrit alors que sur la liste complète des noms
soumis la première fois à l'officier reviseur, il n'en restait
plus que quelques-uns. De fait, au nombre de ceux qui
avaient été d'abord proposEés, se trouvaient des mineurs
qui ne voulurent pas prêter le serment requis, lorsqu'on
voulut le leur dé!érer. Nous basant sur l'expérience du passé
nous nous objectons à ce qu'une semblable mesure devînt
en force; ce serait agir avec imprévoyance que d'admettre
des noms sur la liste des voteurs, seulement qu'en s'appuyant
sur l'opinion ou la croyance d'un chacun.

M. CURRAN: La personne doit préciser les raisons de
sa croyance.

M. BA.RRON: Il peut dire :-" Ma raison, c'est qu'un tel
ou un tel m'a informé du fait."

M. CURIAN: L'officier roviseur n'admettrait pas une
raison de cette nature.

M. BA.RRON: Je ne sais s'il l'accepterait ou non. Dans
tous les caý, il serait préférable de conserver l'ancien usage.
Je suis d'opinion que, par le passé, tous ceux qui avaient
droit de vote ont été inscrits sur les listes, et non seulement
il ne serait pas sage, mais il y aurait du danger à adopter
l'innovation qui nous est suggérée.

M. DAVIES (LP.E) Je regrette que l'bon-rable
ministre ait donré à son amendement le sens qu'il coim
porte. S'il . décidé en dernier ressort de permettre à des
tierces personnes de demander en leur propre nom que des
électeurs soient inscrits sur la liste, et ce, en leur lieu ut
place, peut-être que la proposition iépond à son dé-ir ; mais
qu'il me soit permis d'attirer son attention sur le fait que
les plus compétents des cfficiers reviseurs des provinces
maritimes et je pense ausi de la province d'Ontario, c'est-à.
dire, les officiers reviseurs les plus animés du seritiment de
la justice, ont tous décidé, lors de la durrière r6visiot, que
la demande doit être on faite par la personne elle-même, qui
veut se faire inscrire, ou par quelqu'un qoisera'appelé à
jurer d'après sa connaissance personnelle que celui qu'il pro.
poso possède-toutes les qualitications requises. üe mode
rendrait justice à tous également. Je m'oppose de toutes mes
fortes à ce qu'autorisation Eoit donnéeà une personne--sais
distinction de parti -de pouvoir venir présenter d'un seul
coup une liste contenant les noms de vingt à trente éip-
tours. Les députés dont les divisions électorales embrasseit
une étendue de territoire considérable, savent fort bien que
si l'inscription est accordée à mille individus, il est ensuite
impossible de les faire retrancher. Je suis persuadé que la
Sègle adoptée par les officiers rapporteurs de l'Ile du Prince-
Edouard, met à l'abri de toute fraude. D'après l'àücien
mode, du moment qu'un particulier venait jurer qu'il
avait droit de vote et qu'il désirait exercer son droit, sa
demande lui était, en général, accordée. Neuf fois sur dix,
ces demandes reposaient sur des faits; mais si un homme

M. OuaaAN.

de parti a la faculté de venir demander de faire entrer qua-
rante ou deux cents noms sur les listes, je ne sais où sem-
blablo innovation pourra nous conduire, Naturellement, les
partisans des deux côtés mettront ce mode en opération
et il n'y aura bientôt plus de demandes personnelles. Il en
résultera une perte énorme de temps et d'argent pour ceux
qui voudront faire disparaître des listes, les noms de per-
sonnes qui n'auraient dû jamais s'y trouver. Prenons,
comme exemple, des villes populeuses comme Halifax,
Saint-Jean ou Montréal; supposons que demande serait faite
par John Smith à l'effet de donnerdroit de vote à cinquante
électeurs du nom do John Smith, comment pourrez-vous
prouver leur identité ? Si la personne elle-même se présente
pour se faire mettre elle ou un autre sur la liste, vous avez,
dans ce cas, des moyens à votre disposition d'établir sa per-
sonnalité, et do plus, la certitude qu'il a donné l'affidavit
requis; mais si vous permettez à un individu do se présenter
et de réclamer l'inscription d'un seul coup de cinquante
John Smiti ou Macdonald, vous ouvrez alors la porte toute
grande aux abus. Les agents des deux côtés se prévaudront
de cette disposition de la loi, et la conséquence sera des
difficultés et des dépenses énormes pour tous ceux qui vou-
dront avoir des listes revisées d'une manière précise.

M. SPROULE: L'honorable député est tout à fait dans
l'erreur en disant que cette mesure est nouvelle.. C'est celle
qui a é:é mise en opération, lors de la rcvision des listes.

M. D.VIES (I.P..E.): J'ai dit que dans notre province,
les officiers rapporteurs ont établi la règle d'exiger des affi.
davits, et je crois que ce mode a également prévalu dans
les autres provinces maritimes et dans Ontario.

M. SPROULE: La mesure que l'on propose est la même
d'api ès laquelle a procédé l'officier reviseur dans la partie
du pays que j'habite, et en tant que j'eu ai été renseigné,
les deux partis s'en sont déclarés satisfaits. L'exemple cité
par l'honorable député de l'inscription de mille noms à la
fois dans son comté, est évidemment exagérée, parce qu'il
est impossible de s'imaginer que dans une localité où le suf-
frage des hommes est en pratique, comme le cas se pré-
sente dans l'ile du Prince-Edouard, qu'on puisse découvrir
que mille noms n'apparaissent pas sur la liste. D'un autre
côté, si vous exigez, dans tous les cas, la déclaration, person-
nelle, vous nous obligez de parcourir le pays en tous sens et
de conduire chaque électeur devant un magistrat ou toute
autre personne autorisée à recevoir sa déclaration, et en-
suite à le ramener chez lui. La coméquence sera qu'un
nombre d'électeurs devraient être inscrits dont les noms
n'apparaîtront pas sur la liste. N'eût été la règle que
nous voulons faire loi aujourd'hui et qui a été employée
dans mon comté, nombre de personnes ont voté dont les
noms n'auraient jamais été portés sur la liste, et cependant,
je puis dire que chacun s'est déclaré satisfait.

M. WALDIE: Je c-ois qu'il est à désirer que l'inscription
sur les listes préliminaires soit accompagnée d'un affidavit
pésonnel. Il est nécessaire d'une déclaration assermentée
pour faire retrancher un nom sur une liste, mais alors, pour.
quoi rie Pas l'admettre au moment même de l'enregistre--
ment, ceci éviterait pour plus tard une perte de temps ât
d'argent. Il est à ma connaissance que les évaluatetirs ins-
crivent presque chaque personne, soit à titre d'employé à
gages, de fils de cultivateur, 'd'occupant ou de propriétaire
et qu'on n'exige des affidavits que pour les noms qui ne sont
pas sur les rôles d'évaluation. IL serait, à mon avis, préfé.
rable d'adopter ce mode, il nous donnerait des listes exactes,
et nous ne verrions pas des électeurs dont le suffrage
n'est dû qu'à des influences politiques, pas plus que nous
serions plus tard obligés d'enlever à ces derniers leur droit
de vote,

M. EDGAR: L'honorable député de Grey (M. Sproule)
nous a déclaré que, dans son arrondissement, lors des der-
nirèÉre'élèotions, on l886, oii n' pas mis en pratique la mhesli'*
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exigeant les déclarations statutaires appuyées sur la connais-
sance personnelle, avant d'inscrire les noms sur la liste.
Nous devons supposer que l'honorable député sait ce qu'il
dit, mais si la chose a été faite ainsi dans son arrondisse-
ment, c'est un précédent qui n'a pas reçu l'approbation des
officiers reviseurs lors de leur convention à Toronto, le 27
décembre 1886, à l'effet de s'entendre sur la manière de pro-
céder et de déterminer un mole uniforme dans les cas qui,
ne sont pas prévus par le statut.

J'ai, par devers moi, une copie du compte rendu do leurs
déclarations telles qu'elles furent publiées dans le temps.
Le jnge Dean appuyé par le juge Kingsmill, proposa:

Que dans les districts organiséi régulièrement.
Je suppose qu'il faut entendre par là les districts orga-

nisés et que ces expressions ne s'appliquent pas à Algoma,
ou à d'autres districts non encore organisés.

Que dans les districts organisés régulièrement,nul nom qui n'est pas sur
laliste del'année précédente, ne pourra êtreinscrit, s'il n'apparaitpas sur
les derniers rÔ es d'évaluation revisés de la province d'Ontario; àmoins
d'une demande, par écrit, à cet effdt, de la part de la personne elle-m6me
desirant d'dtre entrée sur la liste, ou par l'entremise d'un tiera pour elle,
cette demande devant énumérer les raisons que la personne a à invoquer
pour dtre juscrite sur la liste préliminaire des voteura, et ôire soumise à
l'officier revieur, et ce dernier, à la réception de ce document, n'agira
qu'en tant que la .femande sera accompagnée d'uno déclaration sta-
tutaire basée sur la connaissance personnelle de tel procureur.

C'est absolument tout ce que nous recommandons nûus.
mêmes. Loin de causer quelque préjudice, cette règle s'est
fait remarquer par ses effets bienfaisants lors de la dernière
revision dans Ontario, et je suis d'opinion que cette appro-
bation unanime des juges de comté dans la province d'On-
tarie, lorEqu'il s'agit d'une question dont ils ont eux-mômes
tout le contrôle, doit être d'un grand poids auprès des députés
de cette chambre.

N'y eut-il quo cette raison, elle serait suffisante pour con-
vaincre le ministre de la justice que le mode propose aura
pour effet de mettre fin a tout sujet de fraude.

M. WOOD (Brockville): Je puis m'être mépris sur le
sens des paroles de l'honorable préopinant ime permettra-t-il
de lui demander ai le projet de loi tel qu'amendé par le mi.
nistre de la justice, s'accorder avec les résolutions adoptées
par les juges ?

M. EDGAR: Pas du tout.

M. CAMPBELL: J'approuve dans toute leur portée les
sentiments de l'honorable député d'Ontario (M. Edgar), sur-
tout lorsqu'il soutient qu'on ne doit inscrire sur la liste des
é!ccteurs que les noms de ceux qui sont accompagnés de la
déclaration statutaire, que cette dernière soit laite par la
personne elle-même ou par un procureur, qui pourra affirmer
on connaissance de cause qu'un tel ou un tel a droit de vote.
Je sais que c'est la r ègle qui a été suivie la dernière fois, par
les plus compétents des officiers reviseurrs. Au moins, telle
a été la ligne de conduite à laquelle s'est astreint rigoureu.
sement le reviseur des listes du comté de Bothwell. Il a refusé
péremptoirement d'accepter aucun nom, à moins qu'il ne fût
accompagné de l'affidavit de circonstance fait par la per-
sonne elle-même, ou par un tiers qui pouvait affirmer sous
sa propre croyance que celui qui a été proposé avait zéelle-
ment droit de vote. Ainsi, par exemple, ai je présentais les
noms de personnes à mon emploi, que je déclarerais les gages
que je leur payais, je pourrais alors affirmer, à .ma con.
naissance personnelle que leur revenu annuel leur donnait
les attributions requises pour avoir droit de vote. Je n'avais
alors qu'à donner la. déclaration spécifiée dans le statut et .y
inclure deux, trois ou même six noms; malheureusement,
dans le comté de Kent, l'otficier reviseur a agi tout diffé.
remment. Il a accepté les affirmations do Tom, Dick ou
Harry qui sont venus déclarer qu'ils étaient bien informés
et qu'ils croyaient véritablement que Johi Joues, William
Smith, Peter Mitchell et une foule d'autres avaient droit de
voter, et le résultat a été que 2,000 noms ont été ajoutés aux
listes et qu'il a fallu en appeler aux cours de justice pour les

faire retrancher du rôle. Nous avons été obligés d'adopter
ce procédé pour au-delà de 1,800 noms lors de la revision de
la liste préliminaire, et lorsqu'on considère la perte de
temps et d'argent qu'il nous a fallu subir dans le comté de
Kent pour réussir à avoir des listes exactes, il faut
admettre que nos excuses sont bonnes, lorsque nous insistons
pour que la loi soit amendée de telle sorte que le fait
ne se répète plus. Que peut-on nous objecter pour mettre
de côté notre demande ? En premier lieu, l'officier reviseur
doit s'appuyer sur le dernier rôle d'évaluation revisé. En
s'appuyant sur son contenu, il aura à peu prés la liste com-
plète des électeurs compétents, il n'aura qu'à y ajouter que
quelques noms nouveaux qui devront être accompagnés de
la déclaration exigée par le statut. Je crois que ce que dési.
rent les députés des deux côtés de coite chambre, c'est que
ceux qui ont droit de vote soient inscrits sur la li"te. Pour
ma part, je ne veux pas que los avantages soient plutôt d'un
côté que de l'autre, je ne demande que justice égale pour
tous, et c'est pour cela que je proteste contre la liberté
accordée à un officier reviseur d'accepter la déclaration d'un
individu quelconque, de couvrir les listes de noms qui ne
devraient pas y être et ensuite d'obliger ceux qui veulent
avoir des listes exactes de subir des dépenses inutiles pour
les faire corriger.

M. BAIN (Wentworth): En tant.qu'il s'agit de la pro-
vince d'Ontario, je dois dire que sans compter les noms placés
sur le rôle d'évaluation, il y a deux classes d'électeurs consi-
dérables, comprises speialement dans les déclarations sou-
mises aujourd'hui à notre considération, L'une comprend
les ouvriers à gages dont il n'est pas fait mention dans la
loi municipale d'Ontario, à moins qu'il ne gagnent $400,
montant qui leur accorde les franchises municipa!es ; l'autre,
les fils de cultivateurs possédant au-dessous de vingt arpents
de terre à ferme. Lorsque le montant fixé est de $300 pour
la classe des ouvriers àgages,je suisd'opinion que les noms,
dans ce cas devraient être accompagnés d'une déelaration
affirmant la connaissance personnelle, pour qu'ils soient ins.
crits aur la liste des électeurs. Quelqu'un pourra bien nous
dire que tel ou tel jeune homme qui travaille dans la localité
gagne un certain montant, mais il serait beaucoup plus
satisfaisant d'avoir on propre déclaration que celle d'un
étranger. Si je prends le passé pour juge, l'expérience que
j'ai acquise diffère de celle de mon honorable ami, le député
de Grey. Lorsque nous eûmes nos élections dans le comté
de Wentworth,jo sais bien que l'officier reviseur exigeait une
déclaration solennelle, soit de l'élesteur lui-môme, soit d'une
autre personne parfaitement au fait des circonstances se
rattachant à tel électeur. Ainsi, si un père de famille faisait
des démarches pour faire mettre son fils sur la liste, sa dé-
claration était acceptée, vu que les faits qu'il énonçait étaient
à sa connaissance personnelle. Mais je me rapelle aussi que
dans deux circonstances différentes où des individus e
sont présentés avec des listes couvertes de noms, qu'ils
voulaient faire accepter en bloc en énonçant qu'ils avaient
connaissance générale des faits, l'officier reviseur a refusé
de les inscrire, et bien que le temps fixé pour compléter les
listes fût à peu près écoulé, il a exigé une déclaration dis-
tincte pour chaque électeur etf quelle fût faite par la per-
sonne elle-même, ou par un tiers qui pût affirmer les faits
a sa connaissance personnelle. Lorsque nous tenons
compte du fait qu'en outre du travail auquel sont soumis les
évaluateurs, travail qui se rattache à tous les occupants
d'immeubles, il reste encore au moins deux classes d'élec-
teurs dans la province d'Ontario qui ne seront pas comprises
dans le x ôle d'évaluation, je suis d'opinion que les déclarations
personnelles données directement acquièrent encore-plus
d'importance.

Sir JOHN TIHOMPSON: Je regrette de constater que
nous allons encore différer sur le point qui vient d'être sou-
levé. Je le regrette d'autant plus, que j'espérais depuis le
débat de l'autre soir, que nous pourrions arriver à une en-
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tente. J'admets que les advesaires da projetde loi sont'
sincères dans leus elbrts pour obtenir une restriction, au
Fujet des faits attestés d'apiés la connaissance personnelle,
D'un autre côté, j'ai la conviction que jC ne puis pas dépas-
ser les limites que j'ai fi-ées sans arriver à obliger chaque
électeur à venir faire lui même dans cliaque cas sa déclara-
tion. Lorsque nous avons, comme cette aunée, un mode
de revision exigeant tant de changements, lorsque nous
nous représentons toutes les dépenses, toute cette perte de
temps qu'entraineront les déularations requises parle statut,
lorsque nous nous imaginons toutes les difficultés à surmon.
ter pour mettre le mode en opération avant le temps des
élections, lorsque nous constatons tant d'apathie chez les
électeurs, lorsque leuis di oits de voter sont clairement éta-
blis et qu'il no s'agit pour eux que de venir demander leur
inscription sur les listes, je ne puis m'empêcher do dire
qu'adopter de rigueur les déclarations personnelles entiaine-
raient de sérieuses conséquences. Je demande donc aux
honorables membres de l'oppositon de réfléchir encore sur
ce sujet, entre la deuxième et la troiièmolecture de ce projet
de loi. Il est probable quo j'y songerai de Maon côté, et nous
mettrons la question au vote, bi nous ne nous accordons pas
au dernier moment.

M. COLTEIR : On m'a passé, il y a quelques jours, une
circulaire imprimée qu'on m'a dit avoir été préparée dans
la salle do comité de la tour et qui était adressée à toutes les
associations conservatrices du pays, pour leur enjoindre de
mettre sur les listes d'éiec!turs tous les noms qu'elles cour-
raient, le t ut accompagné de la déclaration suivante, qui
se fait remarquer par sa délie itesse Qriani une fois un
nom est irerit sur une liste, il est ti òs di4ieile de faire
reti anchbr. La dircusion que rous venons d'entendre
montre combien cette doctrine a déjà pris do fortes racines
parmi certain nombre d'entre nous. Lorsque nous consta-
tons qu'on suggére tant do faciité d'encombrer les listes, il
nous est didiiete de croire que ces prétendus avant"ges
sont de natcre i diminuer les frais rèceskiés dans la piépa-
ration et la revision des listes d'èlecteurs. De fait, les!
dépenses que nous sommes obligés de faire pour retrancher
du rôle des noms qui ne devraient pas y être, sont beaucoup
plus considérables que ce que nous aurions à payer pour
nous procurer les déclarations requises par le statut~ Ili
arrive souvent que les personnes qui doivent les donner
demeurent à de longues distanccs Ott Ies dit proprié-
taires,on les croit propriétaires, on inscrit leurs noms sur la
liste, et ensuite, ce n'est qu'avec peine et misère, et aprèsdes
frais considérables d'assignation, qu'on les en peut faire
rayer. Dana mon propre comté, il s'est trouvé des gens
dont les noms avaient été inscrits par fi ande sur la liste, et
quand nous voulèmes les assigner, ils demeurèrent intron-
vables,-de méme, on avait signifier un subpænaa à une
mère; elle refusa d'obéir à Pinjonction, et son nom, contre
toute justice, resta sur la liste,-c'est un exemple entre
mille, Nous avons dépensé beaucoup d'argent pour corri-
ger la liste de cette fiaçon, mais le succès n'a pas compun6
notre peine. Nous demandons simplement que l'on prenne
des mesures, comme c'est le devoir du parlement de le
faire, pour empècher que ces manSuvres no se renouvellent
A l'avenir. Les procédés qui tendent, par une démarche
faite à propos et sans scrupules de conscience, à allenger la
liste des électeurs d'une f£çon sensible, laissant aux adver-
saires la tàche de la raccourcir à leurs frais, ces procédés,
dis-je, me semblent d'une moralité contestable.

M. WILSON (Elgin) - Ce n'est pas sans regret que j'ai
entendu le ministre de la justice nous aarmer qu'il lui était
impossible de concéder rien de plus, surtout, après qu'on lui
a dénoncé les fraudes dont, par le passé, ont été victimes
beaucoup de ceux qui voient aux listes d'électeurs. Quand
mon honorable ami de Kent (M. Campbell) nous dit que
2,000 personnes ont été inscrites par fraude sur la liste, ce
fait devrait, il me semble, suffire pour convaincre le rainistre

Sir louN TuoMPsoN.

de la justice, qu'il faut faire quelque chose pour réprimer
ces abus dans l'avenir. Le ministre nous parle de sommes
énormes à y consacrer, Où est l'mconséquonce? Quand
des noms comme ceux-là seront inscrits, il faudra bien en
faire de la dépense, beaucoup plus que Ec chaque individu
venait faire sa déclaration lui-même. N'est-il pas évident,
d'un autre côté, que si l'o'n permet à une personne de
répondre pour plusieurs, de faire inscrireleurs noms,on laisse,
en même temps, la fraude libre de se glisser partout ? J'ai
été fort surpris d'entei dro l'a'cusation que l'honorable
député de Norfolk-Sud (M. Tisdale) a portée contre les
évaAuateurs de ce comté, Je suis étonné d'entendre un
homme déclarer de sang-froid que les évaluateurs nommés
pour son comté se parjurent en quelque sorte, dans l'exer-
cice de leurs fonctions. De son siège, dans cette chambre, il
nous affirme avec toute l'assurance possible, que dans un
des vieux comtés de la province d'Ontario, il n'y a pas un
seul homme qui, après avoir juré de remplir son devoir, le
fasse d'une manière impartiale. Il peut en être ainsi dans
sa division, mais dans la pins grande partie d'Ontario, les
évaluateurs sont d'une autre trempe. En général, il3 font
leur devoir, et je répudie à leur égard, l'accusation qu'il
porte contre ceux de son comté.

Maintenant, je ne puis comprendre le motif qui pousse le
ministre à légaliser l'action d'un individu qui se permet de
faire inscrire d'autres noms que le sien. Serait-ne, comme
l'a dit l'honorable deputé de Haldimand (M. Uolter),
parco que l'on a envoyé une circulaire aux amis, leur deman-
dant de voir à ce que chaque indivi:u soit inscrit sur blb!e
d'e uation, car, une fuis ,l, ce n'est qu'après beaucoup
Slennuis et do déponseï qu'on l'en peut rcjter ? Est-ce la
l'issue que lo ministre veut laisser libre, ufin que les amis
puissent suivre à la lettra le conseil qoe leur donne k'orga-
nisation ? Il semble que c'est un parti pis hez nos amis
d'en face, de mettre de plus en plus à vue tout ce qu'il y a
d'inique dans cotte loi des franchises, qui était d4jà pourtant
ansez arbitraire, il semble qu'ils veulîlent se prévaloir de
tous les moyens possibles pour tromper 'électorat et défi-
gurer l'opinion publique aux bureaux de votation. D'après
ma propre expérienco et, je crois, daprès celle de tous les
membres do ce parlement, une déclaration personnelle et
dans les formes légales, par la personne qi 'veut se faire
inscrire sur le rôle, devient absolument nécessaire, i l'on
veut avoir une liste à laquelle on puisse seller. Ce fat, dans
le passé, la rnéthode adoptlée Par les juges, les meileures
autorités sur ce sujet. Pourquoi le ministre n'écouterait-il
pas la suggestion qu'on lui a faite et n'adopterait-il pas le
mode que ces fonctionnaires ont approuve. Est-il moil-
leur juge que ceux dont l'occupation est de juger? Un
honorable député, ancien reviseur, nous a dit hier soir que
c était là le moyen, et le seul, de réprimer les abus. Si le
ministre ne veut pas encourager la fraude, pourquoi ne suit-
il pas l'avis d'un de ses propres partisans, un homme qui con-
naît à fond le sujet qui nous occupe ? Je ne comprends pas
l'opposition qu'il fait à cet amendement. S'il veut se mon-
trer juste envers l'électorat, s'il craint la dépense, comme il
le prétend, pourquoi ne pas suivre la méthode qu'on lui
indique et laisser de côté cet article, jusqu'à ce qu'il puisse
le discuter impartialement.

M.DAVI ES (I.P..K): Si j'ai bien comprisle ministre dola
justice,la chose n'est pas définitivement réglée et peut encore
être disnutée; mais il suggère que nous passions maintenant
l'article, et quand le projet subira sa troisième lecture, il
en sera venu, après mûre considération, à une conclusion
finale. Ainsi, d'après ce que je comprends, rien n'est décidé
et rien ne le sera qu'après la troisième lecture du projet de
loi, que jusqu'alors, le ministre considèrera toutes les sug.
gestions qui lui seront faites à ce sujet.

M. W ELDON (Saint-Jean) Je présume que le ministre
nous avait dit qu'il nous donnerait le temps de prendre la
chose en considération,
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Sir JOHN TROMPSON: J'ai dit que j'y donnerais mon,
attention avant la troisième lecture.

M. MULO K: Pour en revenir à ce que nous disions, au
sujet du temps que l'on devrait déterminer, après lequel
.aucun nom ne serait 0jouté à la liste supplémentaire, le,
minittre m'a semblé repousser la suggestion, à cause des,
dépenies qu'entrainerait sa mise en force, mais il n'a pas,
désapprouvé la suggestion en elle-même.

Sir JOHN THOMPSO : J'ai dit que les frais d'annonce,
seraient considérables.

M. MULOCK: Dans tous les cas, il serait à propos d'an-
noncer oiiciellement la date à laquelle le reviseur doit
signer la liste. Je suggèrerais que le reviseur fît savoir la
date à laquelle il signera la liste supplémentaire, et que
chacun, sur paiement, pût se procurer une copie de l'ordre.

Sir JOHNW THOMPSON: Je me propose de fixer une
date avant laquelle le reviseur ne pourra transmettre la
liste; ce sera toujours une espèce de renseignement. J'ai dit!
que toute la confédération ne pourrait s'accommoder d'une,
date uniforme, après laquelle les noms ne seraient plus ins.
crits; mais je suis bien pi êt à fixer une date avant laquelle
on recevra toute personno voulant se faire inscrire; je ver-,
rai aussi à ce que les listes ne soient pas transmises à l'im-
primeur de la Reine avant le 1er d'août ou peut-être plus
tard.

N. MULOCK: On pourrait faire pis; mais le reviseur
peut très bien garder la liste, sans que bien des gens soienti
informés qu'il ne la pas encore transmise. Ainsi, en outre
de la claute que le ministre se propose d'ajouter, il serait'
bon de stipulor que le reviseur, au cas où il ne, trans-
mettrait pas la liste le 1er août, publiât un ordre a l'effet
de reculer les délais et de faire conna2tre aux électeurs le
temps qu'il leur reste pour se faire inscrire.

M. BARRON: Je désire attirer l'attention sur le fait que
les mots "sources d'information" pourraient bien faire1
adopter aux reviseurs des iègles différentes dans presque
tous les districts. Tel reviseur peut considèrer un rensoi-
guement satisfaisant, et un autre, no s'en pas contenter.

M. COLTER : J'ai parlé hier soir au ministro do la justice,
ot je crois qu'il veut bien prendre en considération les quel.
ques amendements que je lui soumettrai, entre autres, celui
qui a trait à la posrition des électeurs.

Sir JOHN THOMPSON: Je me propose d'adopter cet
amendement et d'abolir la nécessité du cens d'éligibilité, jus-
qu'au temps de l'élection.

M COLTER: J'ai fait une autre suggestion pour répon-
dre au cas où une propriété est détenue par la mère, alors que
le père vit encore et que cette propriété est occupée par le1
fils. On pourrait facilement changer cet article, en rayant
les mots, " après la mort du père, " étunt propriétaire .du
terrain, sur lequel ildemande droit.de vote on le oaitdeman-;
der pour lui.

Sir JOHN THOMPSON: Je n'ai pas encore en le temps
de m'occuper de cet amendement. Je crois que la chose se
p eut facilement faire et je donnerai une réponse à lhonora.
ble monsieur, quand nous nous formerons la prochaine fois
en comité eur ce projet de loi. En attendant, je recevrai
l'amendement avec plaisir.

M. COLTER: 1 y a encore une autre propositiQn qui ne
s'accorde pas tout-à-lait avec le principe du projet de loi.
C'est de donner le droit de voter aux locataires, sans ,xiàger
d'eux les cinq antees d'occupation. L'acte s'en trouverait
simplifié, ainsi que sa mise en force. J'ai préparé un autre
amendement que je soumettrai à l'honorable ministre de lau
justice, s'il veut bien le prendre en cQnsidération.

Sir JOHN THOMPSON: .0rtainement,

Paragraphe 4,
Sir JOHN THOMPSON: Je désirerais ajouter après les

mots " transmettra à l'imprimeur de la reine ", les mots
pas avant le ler d'août.
M, EDG AR: Cela veut dire, si je comprends bien l'amen-

dement, que le reviseur recevra les noms jusqu'au premier
jour d'août.

Sir JO-HN THOMPSON: Oui.

Paragraphe 5,
M. COLTER : J'aimerais à attirer l'attention du ministre

de la justice sur un autre point. Supposons qu'il y ait un
grand nombre de locataires ou d'occupants dans le comté;
l'évaluation n'est qu'un témoignage primá /acie de la valeur.
Pourquoi ne serait-ce pas aussi un lémoignage primd facie
que ces personnes sont propriétaires ? Ceux qui sont placés
sur le rôle d'évaluation sont sujets à être taxés, et s'il y a
quelque erreur de commise en les plaçant sur la liste préli-
minaire, le reviseur pourra facilement la réparer lors de la
revision finale. Je propose qu'on ajoute après le mot
"valeur " les mots suivants:

Et que ceux qui sont portbs sur le role d'évaluation comme proprib-
taires, locataires ou occupants ont droit d ' tre tuecrits sur la liste préli-
minaire comme possédant telle qualification.

Ceci, je le crois, simplifierait les travaux de ceux qui ont
à préparer la liste.

Sir JOHN THOUPSON : Il me semble réellement que
c'est là le sens de l'article. Ainsi, quand nous parlons du
tóinoignage primd facie de la valeur, nous voulons sûrement
inclure que c'est aus i le témoignage prima facie de la valeur
de la propriété de A. B. pour laquelle il est inscrit sur la
liste.

M. COLTER: Supposons que le reviseur trouve une per-
sonne inscrite comme locataire sur le rêle d'évaluation,
cela prouvera-t-il d'une manière concluante quelle a été Joca-
taire pendant une année auparavant, de manière à ce qu'elle
soit qualifiée selon lo sens de l'acte ? Non. Ainsi, priid
face, on pourrait la tenir pour avoir été locataire pendant
une année déjà, de manière à ce qu'elle puisse être inscrite
sur la liste préliminaire, et.s'il y a quelque erreur, on pourra
la corriger lors de la revision.

Sir JOHN THOH PSON: e crois que 1'addition des mots
" et qualification " après le mot 4 valeur " satisfera l'hono-
rable monsieur

M. COLTER: En effet.
Sir JORN TIEOMPSON : Je propose que l'on rejette

l'article 13. qui prévoit la nomination d'un secrétaire du
reviseur. -En pratique, on voit que dans quelques districts
le reviseur fait la plus grande partie de l'ouvrage lui-même,
et les frais de-copie ne sont pas bien élevéi. Dans d'autres
lcomtés, cependant, les reviseurs ont presque constamment
,employé leurs grefflers, nécessitant ainsi le déboursé de
sommes considérables. Toute uniformité de salaire se trouve

AdneO détruite, le salaire des greffiers variant dans les'diffé-
rentscomtés. Je proposerais done qu'on accordat une somme
uniforime aux reviseurs pour leurs copistes, les laissant
libres de les oboisir où ils voudront.

M. EDGAR: J'aimerais a demander au ministre de la
justice sur quoi est basée la liste originale qui a été impri-
Mée par l'imprimeur de la reine. Ça n'est pas la liste origi-
nale, dont va se servir le reviseur; c'est Muelque nouvelle
liste originale.

Sir JOHN THOMPSON: Non, c'est la liste de 1886.
Ce projet de loi a été présenté l'an dernier, de manière à ce
qu'il s'accordat avec le ,modo d'impresbion expliqué alors
;au long devant cette chambre.

X. EDGAR: La liste originale ne veut donc pas dire la
liste ogindle naisbien la copie ,qu'onoen fait ici.
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Sir JOHIN THOMPSON : Par liste originale, l'on
n'entend pas telle ou toile liasse de papier, mais la liste des
électeurs.

M. EDGAR: L'on pourrait améliorer cette disposition. Il
importe que cette liste, quand elle sort de chcz l'imprimeur
de la reine, soit comparée avec soin avec la liste signée par
le reviseur et qui a été envoyée A l'imprimeur de la reine.
Je suggèrerais donc que dans la quatrième ligne de l'article
17, l'oun jutât des mots comme ceux-ci, par exemple-
" après l'avoir comparée avec et corrigée d'après la liste
signée par lui, il la certifiera ", etc.

Sir JOIIN T O MPSON: Nous fixerons le prix de chaque
liste de voteurs à pas plus de 10 contins, au lieu de 25 cen-
tins, et nous ejouterons les " baillis" et le " député bailli "
au nombre de cous à qui les copies de listes seront trans'
mises.

M. MILLS (Bothwell): Il serait bon, aussi, d'ajouter les
maîtres de poste. Ils pourraient aflicher les listes dans leur
oftice, et les gens pourraient les lire là, en allant chercher
leur courrier.

Sir JO HN TUIOMPSON: Ceci augmenterait de beaucoup
le nombre des listes. Cependant, nous reviendrons à cet
article et nous verrons s'il y a quelque chose à faire à cet
égard.

Article 3,
M. BUR DETT: Je suggérerais au ministre de la justice

que l'adresse au bureau do poste ne fût pas la dernière
adresse au bureau du poýto, mais bieu celle donnée dans la
liste.

M. TISDALE: Ceci rendrait les choses plus certaines.
Sir JOHN THOMPSON: Je n'ai aucune objection à

dire : " Son adresse au bureau de poste mentionné dans la
lite, ou sa dernière adresse au bureau de poste." Il y a des
adresses qui ne sont pas connues.

M. CHOQ UETTE: Je proposerais qu'on ajoutSt les mots
suivants :

Aucurae demande à l'ef'et de faire insérer ou rejeter des noms no
sera renvoyée, à cause d'une erreur dans le nom on les noms qui y sont
désignés pourvu que telle erreur soit corrigée le jour de la revrsion.

Quelque fois on appelle James un homme dont le nom
est John, mais je ne crois pas que personne ne devrait être
rejeté à cause de cola, si, lors de la revision, il cst prouvé
que l'homme devrait être sur la liste et qu'on peut donner
son vrai nom.

Sir JOHN THO PSON: L'honorable monsieur per-
mettra bien que nous ne considérions cela que quand nous
aurons parcouru le projet de loi.

M. BURDETT: Je crois que l'article 16 comprend
cela.

Article 5,
M. COLTER: J'ai mentionré hier soir, que l'on devrait,

suivant moi, ajouter certains mots à cet article, après le
mot "l ui " dans la 4(òrne ligne. J'ai soumis au ministre de
la justice un amendement, par lequel on requiert que le
reviseur notifie le public de l'achèvement de ses listes, en y
exceptant les erreurs cléricales, lesquelles devront publique-
ment être corrigées devant les parties intéressées ou devant
quiconque voudra assister à cette correction. Je fis en
même temps mention d'un cas qui se rapportait à ce dont
je parlais. La chose pourrait s'arranger à peu de frais et
sans peine, et je demanderais que le ministre de la justice
la prît en considération.

Sir JOHN THOMPSON : Nous essaierons de pourvoir à
cola, mais j'aimerais mieux réserver cette matière pour le
temps où nous aurons fini notre travail sur le projet de loi,
parcequ'i nous faudra voir comment il s'accorde avec
L'acte principal.

M. EvoAa,

M. MULOCK: J'ai dit au ministre, hier, que j'avais un
amendement dans le genre de celui de mon honorable ami
(M. Colter) et jo le lui enverrai.

Le comité se lève à six heures et la séance est suspendue.

Séance du soir.
La chambre se forme de nouveau en comité sur le projet

de loi (ri' 4), aux fins d'amender les statuts revizé.',
chapitre 5i, sur le cens électoral.

Sur le 2ème paragraphe de l'article 5.
M. DAVIES : Ceci est une nouvelle diposition. Après

l'impression et les listes, et avant qu'on les vérifia, le revi
seur ne duvrait il pas les collationner ?

M. PATERSON (Brant): Est.ce là la dernière impres-
sion de la liste?

Sir jOHN TfHOMPSON : Oui.
M. PAT ERSON (Brant) : Si des erreurs se glissent dans

l'impression, telles que l'omission de noms sur la liste et
des flautes typographiques, y a-t-il une disposition dans
l'acte par laquelle les erreurs de cette nature peuvent être
corrigées ?

Sir JOUN THOMPSON: Cette remarque est bonne,
mais il était entendu qu'avant l'adoption détinitive du projet
on verrait à pourvoir à la correction des erreurs cléricales.

M. PATE RSON (Brant) : Si je ne me trompe, la liste,
quand elle sera imprimêe, sera celle que l'on demandera aux
sous-cfficiers-rapporteurs.

Sir JOHN THOUPSON: Oai.
M. PATERSON (Brant): Ce que je veux faire remar-

quer, c'est qu'on devrait vérifier la liste après que l'impri-
meur l'a complètement finie, afin que s'il y a euerrour
quelque part, que des noms, par exemplo, ont été omis,
comme cela arrive souvent, on puisse les ré-insérer.

Sir JOUN THOMPSON: Cet article-ci stipule que les
listes, après leur impression, seront vérifiées par le revi-
seur et transmises au greffier de la couronne en chancellerie.

M. PATERSON (Brant): Vous parlez là de la vérifica-
tion avant l'impression. Co à quoi je fais allusion, c'est la
vérification après l'impression.

Sir JOIN THOMPSON: Rien n'a été passé à ce sujet.
Nous étions convenus de réserver la question de la vérifica-
tions des erreurs cléricales, et je prendrai en même temps
ceci en considèration. On devrait en effet pourvoir à cela.

M. DAViES (I. P.-E): De quelle manière le reviseur véri-
fiei a-t-il ces listes ? L'imprimeur de la reine les imprimo
comme elles lui viennent du greofl.r de la couronne en
chancellerie. Comment seront-elles vérifiées, alors ?

Sir JOHN TlHOMPiON: Aucune méthode n'est encore
indiquée pour vérification des listes ap: ès leur transmission
par le greffier de la couronne en chancellerie, mais nous
nous en occuperons.

Article 6.
Sir JOHN THOMPSON: Je propose qu'on laisse cet

article do côl. 1) était à l'effet de réduire le nombre des
électeurs dans un arrondissement de votation de 300 à 250.
C'était le bureau des impre sions qui demandait cela, pour
des raisons se rappoi tant au nombre de noms qu'il serait
commode d'avoir sur la même feuille; mais la rédistributiou
des arrondissements entralferait de trop graves inconvé-
nients.

Article 9.
M. DAVIES (LP.E.): J'aimerais à faire mention de l'ar-

ticle 10 qui contient une disposition spéciale A l'égard de
l'île du P:rince-Edouard et de la Colombie-Anglaise, La date
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à laquelle les personnes qui avaient droit de vote par la
franchise électorale de l'île, ont droit d'être inscrites sur la
liste, devrait, au lieu d'être le 30 juillet 1885, être reculée
jusqu'au premier de juin de chaque année. L'acte, tel qu'il
est maintenant, décrète que tout homme habitant l'île, si
elle est sujet britannique, majeur et a droit de vote par la
franachise de l'île, aura droit d'être placé sur la liste, pourvu
qu'il eûtee même droit le 20 juillet 1885. Ceci était très juste
lors de l'adoption de l'acte. On avait en vue de donner à
tous ceux qui avaient droit de vote sous la franchise de l'île
le droit d'être inscrits sur la liste, lors de sa revision
annuelle.

Sir JOHN TROMPSON: On m'a dit qu'il s'était elevê une
sérieuse difficulté, qui avait trompé les vues du parlement,
pour ce qui a trait à la bonne opération de cet article
dans l'lle du Prince-Edouard. Si j'ai bien compris, l'avocat
reviseur décida que ceux-à seuls pouvaient être inscrits sur
laliste, qui avaient droit de vote le 20 juillet 1S85. Or,
d'après les renseignements que j'ai eus, bien peu de per-
sonnes avaient droit de vote, parce que la loi de la province
ordonnait que les voteurs devaient être non-seulement
évalués pour la taxe de poll, mais devaient aussi l'avoir
payée; et la date fixée pour le paiement de cette taxe était
tellement prématurée, que l'on n'a presque pas pu la perce.
voir; le fait est qu'on l'avait décrétée, sans la percevoir. C'est
pourquoi je voulais suggérer que cet article dût inclure
tout homme dans l'lle du Prince-Edouard qui fût sujet
britannique, et aurait pu, le 20 juillet, 1885, être placé sur
le rôle d'évaluation pour le paiement de la taxe de poll, et
le reste.

m. DAVIES (P.E.1.): 'acte, tel qu'il est maintenant,
est bien fait pour donner droit de vote aux personnes qui
l'avaient, d'après la franchise de l'île, à un jour déterminé,
le 20 juillet 18t5. Il n'y a rien de mauvais dans l'acte,
parce qu'il donne à toute personne qui avait droit de vote
le 20 juillet 1885, d'après la loi de l'île, le droit de se faire
inscrire sur la liste électorale. La seule chose que je
demande, c'est qu'on étende cette date, et j) proposerai le
1er de jain de chaque année, date à laquelle se fait tout
d'abord la liste préliminaire. Si cet amendement était
adopté, le résultat serait qu'à chaque revision annuelle,
toute personne ayant droit de vote d'après la franchise
électorale de l'île, aurait le droit d'être inscrite sur la liste
électorale.

Sir JOHN THOMPSON: Ce serait trop étendre l7le du
Prince-Edouard et nous éloigner du principe fondamentp du
bill. Ma proposition se rattaehe à une disposition ayant tkait,
à la décision de l'officier reviseur qui a voulu éluder la loi à
ce sujet. Je n'ai jamais en l'intention d'accor-der à l'Ile du
Prince-Edouard des libertés qui ont été refusées aux pro.
vziees-Eceurs. -

M. DAVIES (I.P.E.): C'est ce qui a su lieu. Lors de
la première revision faite suivant les dispositions du
statut, toutes personnes qui avaient droit de vote dans Plle
du Prince-Edouard d'après les franchises électorales en
force au ler juillet 1885, pouvait demander à être mise sur la
liste. Tout alla bien pour la première revision. Le prin-
cipe était respecté.

Sir JOHIN THON PSON: Si je comprends bien, la déci.
sion de l'officier reviseur vous a privés même de ce droit.

M. DAVIES (I.P.E.): Je n'ai jamais entendu parler de
semblable décision. Tous ceux qui se sont présentba ont
été inscrits, en établissant qu'ils avaient droit de vote à la
date pins haut citée. La difficulté surgit du fait qu'à la
prochaine revision, tous ceux qui auront atteint leur âge de
majorité le 20 juillet ou à aucune autre date postérieure de
1885 à 18e9 devront se trouver privés de voter, tandis que
ceux qui seront devenus majeurs avant cette époque, pour-
ront être portés sur les listes, En laissant le projet de loi

telle qu'il était maintenant, vous faites des dictinctions tout
à fait préjudiciables à cetto province, ce qui n'a jamais
pu être l'intention originaire On a dû avoir pour but,
dans ce projet de loi, de donner à chacun de ses habitants
qui avait droit de vote à cette date, les mêmes pouvoirs
aujourd'hui. Comme cette loi est amendée d'année on
année, le principe doit être étendu, sinon l'honorable député
constatera de nombreuses anomalies. Ainsi, comme exem-
ple, tous ceux qui étaient en état de bénéfcier des fran-
chises de cette province à cette date du 20 juillet pour-
ront voter, droit qui sera refusé à ceux qui ont atteint leur
majorité le lendemain. Si l'honorable député met en prati-
que ce qu'il recommande, il donnera le cens d'éligibilité à
des individus qui en étaient privés d'après les lois de cette
province, et il en privera ceux qui le possédaient à cette
date.

Sir JOHN THOMPSON: Ce que je comprends, c'est que
les personnes qui avaient droit de vote, le 20 juillet l885,
d'après la loi des franchises électorales de la province, pou.
vaient se faire mettre sur la liste. J'ai appris que l'officier
revisour avait décidé que non seulement la personne qui
voulait voter devait non seulement être soumise à la taxe
imposEée en pareil cas, mais qu'il devait l'avoir payée à la
date du 20 juillet. Peu, si toutefois il y on avait, s'étaient
mis en règle à ce sujet; cette taxe ayant été imposée quelque
temps auparavant, et sa perception n'ayant pas encore été
commencée. D'après les renseignements qui m'ont été
fournis, on n'a tenu aucun compte de l'intention du parle-
ment dans un cas semblable. En accordant une extension de
pouvoirs, on s'expose à créer une grande anomalie entre
l'lie du Prince-Edouard et les autres provinces. Le principe
fondamental de l'acte était d'accorder des droits uniformes.
Il est bien vrai que tousles habitan1ts de la province n'étaient
pas sur le même pied, mais cette divergence était en faveur
des personnes qui, dans le temps, pouvaient exercer leur
droit d'électeur dans cette partie de la confédération. L'in.
tention n'a jamais été d'accorder le même privilège à ceuz
qui so trouveraient plus tard dans une position semblable,
et qui, eux aussi, auraient droit do vote, d'après les lois en
force dans la province; ceci serait complètement à l'encontre
du principe du bill. Le but visible était de respecter les
privilèges acquis, mais cette liberté ne devait pas s'appliquer
à ceux qui, plus tard, tomberaient sous le coup de la taxe
des voteurs.

L'honorable député croit que j'ai été mal renseigné au
sujet de la décision de l'officier reviseur, mais nous pourrons
discuter ce point plus tard, attendu, comme je le présume,
qu'un amendement n'exige pas d'avis de motion.

M. DAVIS (1.P.-E.): 'ai suivi, avec beaucoup d'attention,
les procédés du tribunal de revision, et c'est la pren: ère
fois que j'entends parler d'une semblable décision. L'offiier
reviseur a simplement décidé, ce qu'il ne pouvait pas s'em.
pêcher de faire d'ailleurs, que quiconque était électeur à
cette date arbitraire, si je puis m'exprimer ainsi, d'après les
lois de la province, concernant les franchises, devait faire
inscrire son nom sur la liste, que c'était agir suivant les
dispositions de la loi. La difficulté surgit, lorsque ceux
devenus majeurs, depuis le 20 juillet, voulurent être portés
sur la liste. Ce fut alors que l'officier leur répondit: " Je
n'ai pas cette autorité, le parlement a fixé une date arbitraire,
et si vous n'aviez pas le droit de voter alors, je ne puis vous
le donner aujourd'hui. Je n'ai en but que d'étendre le cens
d'éligibilité à ceux qui sont devenus majeurs depuis 1885.
Je suis certain que si l'honorable ministre veut réfléchir
quelque peu, il comprendra l'anomalie qui existe, et admettra
que mon amendement est tout à fait raisonnable.

M. SPROULE: On peut dire la même chose des rôles
d'évaluation ordinaires, avant leur revision par le juge.

M. DAVIES (J. P.-E.) : Qu'on me permette de dire que
ce que je désirs, ce que je pense être le principe de la loi,
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c'est que les jeunes gens qui sont devenus majeurs depuis
1885 doivent avoir les mêmes droits que ceux qui avaient
droit de vote avant cette époque. Je présume que l'hono.
rable ministre soumettra de nouveau son projet de loi au
comité ?

Sir JOHN THOMPSON: Oui.
Article 11.
M. BURDETT: Le ministre de la justice me permettra

de lui faire une observation au suiet de la taxe das témoins.
Je crois comprendre que la loi doit être amendée de manière
à ce que la personne qui fournit l'information et qui atteste
d'après "sa croyance et les renseignements à elle fournis,"
puisse inclure dans sa déclaration un nombre quelconque de
noms. Cette mesure peut être bonne on mauvaise, les opi-
nions sont divisées, mais ce que je veux soumettre est ceci:
lorsqu'un tiers inscrit un certain nombre de noms sur la
liste et qu'il invoque soit sa connaissance personnelle, sa
croyance ou des sources d'informations, si plus tard an fr.it
objection à ces noms, avis devrait être donné à ces électeurs
de comparaître devant la cour, afin de rendre témoignage, et,
dans ce cas, il devrait être loisible à l'officier reviseur de
déclarer si ces personnes ont droit à des taxes de témoins,
d'en déterminer le montant et de décider par qui elles doi-
vent être payées. Si, par exemple, un individu fait une
fausse déclaration et fait entrer à tort des noms surles listes,
il devrait supporter tous les frais d'enquête, lorsque ces
électeurs ont été éliminés.

Je maintiens que tout individu dont le nom apparaît
sur le rôle, s'il réside dans le canton, devrait être obligé
de faire son apparition en cour, et l'offiier reviseur en se
prononçant sur la validité de son vote devrait décider s'il a
droit ou non à des honothires de témoin; de même qu'on
est tenu dans la province d'Ontario de comparaître devant
un juge do paix, suivant la loi sur les convictions sommai.
res et de rendre témoignage. Dans ce dernier cas, les houe.
reires de la personne ainsi assignée sont laissés à la discré-
tion du magistrat. Cette mesure ferait disparaître tout
sujet de plainte contre des agents qui demandent illégale.
ment l'inscription de cortains noms sur la liste. Notre
mode actuel donne lieu à beaucoup de récriminations. Jo
pourrais citer nombre de cas où un grand nombre de noms
ont été mis sur les listes par des individus qui s'occupaient
fort peu des sommes d'argent qu'ils faisaient dépenser, ou des
ennuis qu'ils occasionnaient pour faire ensuite retrancher
ces noms du rôle. J'espère que l'honorable ministre insérera
dans son projet de loi une disposition, obligeant toute per-
sonne à comparaître devant le tribunal compétent pour ren-
dre témoignage en faveur des électeurs qu'ils ont fait inscrire
et si l'.fficier reviseur s'aperçoit que l'agent qui demande
ainsi l'inscription est un homme de paille, qu'il insiste qu'un
montant qu'il déterminera soit déposé pour payer les frais,
et qu'une pénalité soit imposée pour tous les mauvais votes
qui se trouveront inscrits. Je pense que je suggère ainsi
un amendement qui aura pour effet de protéger les intérêts
de la justice, d'avoir des listes exactes, ce qui est à l'avantage
des deux partis.

Sir JOHN THOMPSON: L'honorable député a bien
voulu me soumettre ses recommandations, je crois que le
paragraphe 3 de l'article 25 prévoit tous les cas de cette
nature.

M. COLTER: Dans mon comté, on ne lui donne pas cette
interprétation, je prétends qu'elle devrait être rédigée d'une
manière plus explicite.

Sir JOHN THOMPSON: Est-ce qu'il n'y est pas dit que
si la personne au vote de laquelle on s'objecte ne se pré-
sente pas devant l'officier reviseur, ce dernier aura le pou.
voir de retrancher ce nom de la liste?

M. COLTER : Il ne faut pas oublier que, généralement,
cet officier n'est pas en faveur d'opérer de changement, Il

M, DAvIEs (IP..E.)

a un pouvoir discrétionnaire qui lui permet de maintenir
l'appel ou d'opérer le retranchement demandé. Je suis
porté à croire que juges ou officiere-reviseurs penchent en
faveur de laisser la liste telle qu'elle leur est présentée.
Selon moi, les dispositions de la loi à cet égard ne devraient
laisser aucun doute à ce sujet.

Sir JOHIN THOMPSON: Je ne pense pas qu'il serait
inste de retrancher un nom dans de semblables circonstan-
ces, vu qu'il pourrait être établi plus tard que cet électeur
avait droit de voter; cependant, on pourrait imposer une
pénalité, comme mépris de cour, à la personne qui n'aurait
pas répondu à l'assignation.

M. BURDETT : Si je comprends bien le ministre de la
justice, sa manière d'interpréter cet article du projet de loi
est que si une personne qui a reçu un subpæna et qui ne se
rend pas au lieu assigné, l'officier reviseur pourra retrancher
son nom de la liste, et il devra agir ainsi dans chaque cas, à
moins de raisons valables au contraire,

Sir JOHN THOMPSON : Ce n'est pas exactement cela;
je dis que la personne en défaut devra être condamnée à une
pénalité ou son nom retranché de la liste, à moins de preuve
au contraire.

M. COLTER : Je pense que cette tendance à n'opérer
aucun changement dans les listes est général chez tous les
officiers chargés de les préparer, et tous ceux qui ont suivi
les procédés de révision seront de mon avis.

Sir JOHN THOMPSON : Je ne crois pas que le bénéfice
du doute prévale dans le cas où on a assigné devant le tri-
bunal, la personne qui a déi:osé sa demande d'inscription ;
elle doit prouver son titre d'électeur par des preuves cer,
taines.

M. COLTER: Le fait de voir le nom d'une personne sur
la liste, est primd facie une preuve qu'elle a droit de vote, tel
a été le sens de toutes les décisions rendues jusqu'à ce jour.

Il n'y a pas un cas où nu individu assigné à compa,
raitre devant l'officier reviseur s'est vu retranché de la liste
des voteurs, excepté si la preuve contre lui était très forte.

Sir JOHN THOMPSON: L'honorable député ne pense-
t-il pat comme moi, que du moment qu'un électeur est sur la
liste, ce n'est pas à lui de prouver son défaut de qualification ?
Le.cas.est différent lorsqu'il s'agit d'un témoin qui s'éclipso
afin d'empêcher que la question soit décidée. L'officier revi.
seur doit alors exercer son pouvoir discrétionnaire.

M. COLT ER: Ne pourrait-il pas être décidé qu'il sera du
devoir de l'officier de retrancher un nom, lorsque la per-
sonne inculpée se sera rendue coupable de mépris de cours à
moins qu'il n'y ait de fortes raisons de croire, par des irforma-
tions puiFêes à des sources sûres, que cet électeur a de bonnes
excuses à donner pour ne s'être pas rendu à l'ordre de la
cour ?

M. TISDALE : Je suis en état de démontrer les résultats
que produirait le mode suggéré par mon honorable cou-
frère. Dans une des circonscriptions de la province d'Onta-
rio, où cette loi est en force, les francs-tenanciers d'une demi-
douzaine d'arrondissements ont été privés du droit de voter,
parce qu'ils ne s'étaient pas rendus à l'appel qui leur avait
été fait lorsqu'il était établi bors de tout doute que ces élec-
tours occupaient leurs terres depuis des années et des années.
L'honorable député n'est pas logique, puisque cet après-midi
encore il a suggéré au ministre de la justice de faire en
sorte que le rôle d'évaluation qui, dans Ontario, est ce que
sont chez nous les listes d'électeurs indique non seulement la
valeur, mais le droit qu'a chaque habitant de voter. Du
moment qu'il est question du mode applicable à toutes les
parties du Canada, l'honorable député revient Sur ses
paroles et préconise la doctrine opposée,

M. COLTER : Il était question de cette exception dans
les remarques que j'ai faites et le ministre de la justice a dû
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Me comprendre, lorsque j'ai dit que primdfacie l'officier re-
viseur doit retrancher les noms des personnes faisant dé.
faut, à moins qu'il n'ait raison de croire que la personne se
rendant coupable de mépris de cour, a droit de vote ou que
le fait puisse être prouvé par d'autres. Le texte de la loi
devrait être des plus précis et son interprétation aussi uni-
forme que possible. On est actuellement porté à croire
que certains officiers reviseurs peuvent faire des retranche.
mente, pour la Feule raison que les personnes inculpés se sont
rendues coupables de mépris de cour, tandis que d'autres
collègues sont en faveur de ne faire aucun changement dans
les listes. L'objection apportée par l'honorable député de
Norfolk-Sud (M. Tiedale) pourrait être amendée dans ce
sens. Je suis opposé à des appels inutiles faits de telle sorte,
qu'ils n'ont pour résultat que de jeter des doutes qui n ont
pas leur raison d'être. Celui qui désire objecter à un vote
devrait être obligé de déposer entre les mains de l'officier
reviseur un certain montant, disons $2.00, comme garantie
de sa bonne foi et il devrait gtre disposé de cet argent oui-
-vant les circonstances. De cette manière, on empêcherait
les abus, etjustice serait rendue dans chaue cas.
Le comité se lève et rapporte progrès.

CERTIFICATS DES PATRONS ET DES SECONDS DE
' NAVIRES.

M. TUPPER: Je propose que les amendementsapportés
par le sénat au bill (n° 26) aux fins d'amender la loi con.
cernant les certifcats des patrons et dos seconds de navires
dont il est. question au chapitre 73 des, statute revisés
soient lus une seconde fois et que la chambre leur donne
son concours. Ilne s'agit que d'ajouter le mot " Bermudes "
afin d'appliquer la loi à cette île ainsi qu'aux Indes Occi-
dentales.

La motion est accordée, et les amendements adoptés.

SURETfl DES NAVIRES.

M. TUPPE R : Je propose la deuxième lecture du bill
(n° 54) pour amender les statuts revisés au chapitre 77
en ce qui a trait à la sûreté des navires.

Ce proiet de loi est semblable à celui qui a été
présenté à la dernière session, à l'exception du pre.
mier article qui a été plus ou moins critiqué dans
le projet de loi originaire. Après mtûre délibération on
en est venu à la conclusion de ne pas trop insister
sur la disposition qui exige une ligne de cargaison sur
les bâtiments qui naviguent dans les eaux canadiennes.
Le projet de loi qui est maintenant soumis n'a donc pour
but que d'améliorer davantage celui qui est actuellement en
force, etlà cela près, on a conservé tou'es les autres dieposi.
tions. Telle qu'elle est, cette loi, au chapitre 7, contient
certaines mesures pour obtenir des propriétaires ou des
capitaines de navires qu'ils ne 'négligent aucune précaution
pour que leurs bâtiments soient eu état de tenir la mer. On
a cependant constaté, dans la pratique, que ces articles que
je propose d'amender diffèrent dans le contexte de-la loi
anglaise, et qu'il est presque impossible d'obtenir une con-
damnation lorsque des poursuites sont intentées, quelque
forte que soit la preuve à leur appui et quelque claire que
soit l'intention de la loi. C'est pourquoi,'dane les-articles
qui sont soumis à cette chambre on a conservé la rédac-
tion du statut. Mais je désire y expliquer quand un bâti.
ment n'est pas navigable, et j'en ni puisé la définition dans
la loi anglaise. Cette dernière, parlant du surcroît de
chargement, après avoir spécifié%qu'on pouvait empêcher
de prendre la mer à un navire qui n'a pas toutes les condi-
tions de sûreté requises, déclare qu'on peut s'opposer au
départ d'un bâtiment pour surcroît de chargement, pour
insuffisnce de.chargement oju parce que la cargaison n'a
pas été bien disposée, Dans le projet de loi en question,.je
me-propose-de joindre cea expressionsla définition. dun

bâtiment qui n'est pas en état de navigabilité-je fais là
allusion au troisième article. Le deuxième article se relie
au cinquième qui a trait aux chargements de grains et qui
est pris de la loi anglaisei chapitre 41 du statut de 1880.
Il y est question surtout de l'emploi, comme lest, de pièces
de bois ou autres matériaux pour prévenir le déplacement
d'une cargaison de grains. Je suis convaincu qu'on no s'y
opposera pas.

Ce projet de loi a été soumis à la chambre à la dernière
session. Cette année, il est depuis quelque temps sur l'ordre
du jour. J'en ai fait distribuer des copies par tout le pays
aux personnes au fait de la navigation; et il me fait plaisir
de déclarer qu'aucune objection n·a été soulevée contre ces
amendements si utiles à cette législation particulière. Las
seuls adversaires qui pourraient se présenter, selon moi, sont
ces propriétaires .téméraires qui achètent des bâtiments
nullement en état d'entreprendre de longs cours et qui les
envoient dans de lointaines expélitions, sans souci de la vie
des é.uipages. J'ai inclus un article dans ce bill à la suite
de représentations qui m'ont été faites par le percepteur du
port de Saint-Jean, dans lesquelles il m'indique qu'il serait
possible d'éluder la loi actuelle en ce qui regarde les charge.
monts sur les ponts des navires. Il m'assure que le fait s'est
déjà présenté, bien qu'il ne m'ait pas donné les noms des
délinquants. Toutefois, il m'aflrme que. le paragragho.1 de
l'article 7 de la loi prête à cette contravention et qu'an
navire en destination de l'Afrique s'était rendu en Europe.
Je ne connais aucun cas où ce fait s'est reproduit pour
d'autres pays. mais l'amendement que ja propose rend
impossible toute infraction de cette nature.

L'article six se rattache naturellement.à celui qui a trait
aux chargements de grain et donne le pouvoir aux officiers
de la douane de se transporter à bord des navires et de
constater comment la cargaison est disposée; il est en
quelque sorte analogue aux règlements des gardiens de
porte. L'article huit est extrait de la loi anglaise et se
rapporte aux contrats d'engagement, il trouve bien sau
place dans le projet de loi que je soumets présentement.
Il y est pourvu que tout contrat de cette nature contiendra
nue condition implicite, quels que soient los:termes d;engacc,
ment, au sujet de la condition du navire, et que toutes les
précautions devront être prises pour en assurer la sûreté.

M. DAVIES: Dois-je comprendre que l'honorable ministre
se propose d'exiger un lest de pièces de bois pour tous les
:âtimente, tolles que les petites goëlettes de trente à soixante

et dix ou quatre-vingts tonneaux, qui serventà transporter le
grain d'une province à une autre, par exemple de l'Ele du
Prince-Edouard à Richibouctou, Shédiac ou à d'autres ports
sur la rive nord du Eoaveau-Brunswick?

I M. TUPPER: Anonne loi ne fait d'exceptions-à ce sujet
Dans chaque cas, on ne doit négliger aucune précaution pour
amurer la sûreté des équipages. Les billots de lest ne sont
pas de rigueur dans chaque cas, on peut les remplacer soit
par des sacs ou d'autres poids quelconques. Tous les bâti
ments, quels que soient leur tonnage ou leurs dimensions
devront se conformer à cette disposition de la loi, qu'ils
:soient à. destination de Quen, dans l1le du.Princeýdouard
ou de tout autre pays éloigné, aucune mesure ne doit être
négligée qui puisse mettre à l'abri des accidents et empêcher
des pertes de vie. Je crois comprendre que l'addition d'un
lest permanent dans la construction entraine très peu de
dépenses, et cette amélioration est maintenant adoptée par
beaucoup-de -bâtiments employés au tabotage, surtout ceux
qui transportent des chargements de grains. Le projet de
loi parle aussi " des autres précautions à prendre pour em-
pêcher la cargaison de rouler. " Je ne doute pas qqe l'hono-
rable député soit d'opinion que-ces mesures de-sûreté doivent
s'appliquer à tous les bâtiments.

M. Mi PCELL : Mon, honorable- ami me permettra de
lui dire qu'il me paraît n'avoir pas-donné au sujet tonte la
considération voulue. Je. comprends que ces précautions
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sont bonnes, lorsqu'il s'agit de voyages de long cours, ainsi
pour la traverse de l'Atlantique, mais s'il faut appliquer
cette loi aux bâtiments qui font des trajets de trois, quatre
ou cinq heures, de l'ile du Prince-Edouard au continent ou
le long des côtes, je ponse que l'honorable député devrait
songer aux conséquences d'une législation semblable sur le
commerce. La coutume d'emprunter des dispositions aux
lois arglaises, me ,cmblo devenir générale parmi les
membres du ministère d'aujourd'hui. En disant cela, je ne
veux attacber aucun sens malveillant à la mesure de l'hono
rable député, mais il n'est pas nécessairo qu'on vienne à
chaque instant nous imposer une législation étrangère. On
ne doit se servir do la loi anglaise qu'en tint qu'elle est
applicable chez nous. La réflexion de l'honorable député
de l'Ile du Prince-Edouard me paraît tout à fait juste, et
l'honorable ministre doit bien peser toutes les circonstances
avant d'insister pour que ces amendements soient adoptés ;
je suis à me demander s'ils seront bien dans l'intérêt du
pays.

M. DAWSON : La navigation en Canada peut se diviser
en deux classes: celle sur les grands lacs et celle sur l'océan ;
toutes deux diffèrent beaucoup entre ellas. Je ne parlerai
pus de la dernière, car il y a dans cette chambre plusieurs
députés des provinces maritimes beaucoup plus en état que
moi do traiter ce sujet. Au sujet de la navigation sur les
grands lacs, je suis d'avis que la législation actuelle suffit à
tous les cas, et avec le projet de loi qui nous est soumis, on
pourvoit à tout ce qui concerne la sùreté des navii es. Mais
à quoi nous seîvent toutes ces mesures, si nous re pouvons
pas les mettre en force ? Je ne vois rien dans la lui qu'on
nous soumet qui puisse en assurer l'exécution. Nous voyons
chaque jour voyager sur les grani s lacs des navires aurchar-
gés, avec des équipages insulisants, tuai équirés n'ayant
pas les voiles, les cordages ou les ancres nécessaires. Par
exemple, une gc ëlette chargée de blé s'en vade PoitArthur
ou de tout autre port sur nos lacs. Elle est tellement
chargée, qu'il reste à peine deux cu trois pouces de bord.
Qu'une tempète se présente, elle est bientôt en péril, et le dan-
ger commence. Que do portes sont survenues à la suite de sem-
blables imprévoyances I Je suggérerais alors que les officiers
de douanes dans les ditl'érents port eussent le pouvoir d'em.
pêcher de partir un navire dont la cargaison est trop forte
ou qui n'offre pas, sous d'autres rapports, toutes les garan-
ties exigibles.

Il arrive souvent quo des Làtiments se mettent en route
dont l'équipage, loin de ýo composer de matelots d'expé-
rience, a été recruté parmi des hommes nc connaissant rien
de la navigation. Au moment du danger, tout le monde
perd la tête, et qu'arrive-t-il ? Porte complète de la cargai-
son et souvent perte de vies. Sur nos grands lacs, il est
difficile de trouver un équipage d'expérience, parce qu'il n'y
a personne qui se voue exclusivement à la navigation. Nous
n'avons que six ou sept mois dans l'année où elle soit pos-
sible, et pendant les cinq autres mois les matelots doivent
chercher d'autres moyens de subnistance. C'est ce qui fait
qu'on rencontre plus d'hommes habiles sur l'océan que sur
les lacs, parce que dans le premier cas, la navigation est
toujours ouverte. Six mois sur les grands lacs ne suffisent
pas pour acquérir toute l'expérience voulue et faire un ma-
telot accompli. Il arrive aussi souvent que des propriétaires
de gcëlettes ne donnent pas tout le soin déirable au choix
de ceux qu'ils engagent.

En général, les bateaux à vapeur ont de bons équipages,
mais ordinairement les géëlettes sont mal gréées et dépour-
vues d'hommes compétents. Un cas de cette nature s'est
présenté il y a quelques années, à Port-Arthur. Une geëlette
portant le nom de Jane hurlburt quitta le port ayant trente
matelots, ou plus, tout à fait inexpérimentés; elle s'en
allait à la remorque d'un bateau à vapeur. La gcë:ette ne
possédflit ni voiles ni rames, et leur seule ressource était le
remorqueur, qui devait les conduire au lieu de destination,

M. MITcRELL.

peu éloigné d'ailleurs. C'était tard en automne, En arri-
vant à uno des entrées de la baie Nipegon, une tempête
s'éleva tout à coup avec un gros vent soufflant du rivage.
Cependant, la mer n'était pas trop mauvaise, etun batiment
avec un bon équinage aurait pu facilement résister à la
tourmente. Mais le navire a commencé à faire eau, et du
moment que la marée a commencé à monter, les gens qui
se trouvaient sur lu steamer ont coupé les amarres afin de
se sauver, et il a commencé à sombrer, de sorte que tous
eeux qui se trcuvaient à bord ont péri. Ces navigateurs qui
s'en allaient à leur ouvrage ne connaissaient pas la naviga.
tien, ne connaissaient rien du danger qu'ils couraient, et ils
ont tous péri. Cela n'est pas un cas isolé.

Eh bien I l'on devrait prendre des mesures nécessaires
pour qu'il fàt impossible à des navires de cette nature
d'entreprendre la navigation. L'offiier de douane du port
d'i.ù ce navire est parti aurait dû avoir l'autorité de dire:
Vous ne prendrez pas la mer avec un navire dans une aussi
mi4érable condition, à cette saison de l'annég ; vous no par-
tirez pas sans être équipé convenablement.

Pas moins do douz3 cas, qui ont fait subir do grandes
pertes, sont arrivés dans l'espace de quelques années, et il y
ou -00 pertes do vies dans les eaux d'Algoma ; c'est un
sujet qui intéresse vivement mes commettants, et sur lequel
je dois attirer l'attention du gouvernement. Il y a sur les
lacs, un grand nombre de navires qui sont très endom.
magés.

Le système que l'on suit aujourd'hui est de construire des
navires plus grands que ceuK qu'on a ou l'habitude de cons-
truire jusqu'à présent, parce que cela est plus avantageux. La
conséquence c'est qu'un grand nombre de gcëettes et d'au-
trcs navires à voiles, ainsi que quelques steamers, n'ont pas
été radoubés depuis plusieurs années, de sorte que les vais-
seaux qui naviguent aujiurd'hui ne sont pas en boa état de
navigation.

Durant l'été prochain et pendant quelque temps à venir,
l'on devrait exercer une surveillance minutieuse sur ces
navires, afin de prévenir des pertes de vies et de biens.
J'ai appelé l'attention du ministre sur cette question, afin
qu'il puisse aviser aux moyens d'empêcher ces navires de
prendre des chargements trop considérables. Un point
important, c'est qu'ils soient munis suffisamment d'ancres
et de tous les appareils nécessaires au sauvetage des marins
en cas d'accident.

J'ai une lettre d'un homme de Sainte-Catherine, M. Carey,
qui est président du comité des ouvriers marins, comité qui
a pnur but de veiller sur la vie des navigateurs. Je no vous
fatiguerai pas à vous lire sa lettre, mais M. Carey me dit
qu'il est venu des navires dans le port sans un seul matelot
à bord. Une fois, un navire qui avait été remorqué par un
steamer fut laissé aux soins de deux marins novices qui
connaissaient si peu ce qu'ils avaient à faire, que le gens
ont été obligés de se rendre A bord pour amener le navire
au quai et l'y amarrer. Eh bien I voilà un état do choses
qu'on ne devrait plus tolérer à l'avenir.

Un autre point sur lequel je désire appeler l'attention de
la chambre, c'est la construction des vaisseaux.L'on permet à
tout le monde de construire un vaisseau et de le mettre à l'eau.
Il est arrivé un cas dans l. baie Georgienne au sujet d'un
navire qui a été construit à Little Current, sur l'îlo Mani-
touline. Le navire portait le nom de Jane Miller, on l'a
surchargé, il avait une charge énorme sur son premier
pont. J'ai ici quelques observations qui ont été faites par
un marin d'expérience, un homme qui a navigué sur l'océan
et sur les grands lacs, et qui connaît très b.en tout ce qui
se rapporte aus navires. Je lirai ce qu'il dit :

Lea devoirs de l'inspecteur de navires devraient otre plus étendus, ou
bien un employé spécial devrait dire nommé pour voir à ce que les nou-
veaux navires, qui sont constiuits pour lei lac, aient la Euhidité nces-
saire, et que le centre de gravité se trouve en paifaite relation avec le
centre de flottaison. Aujouid'hui, t'en dirait qu'il n'y a plus da limite
légale quant à la hauteur et à u, pesanteur du haut du navire par les
cabines que l'on met sur le pont principal. Les fortes temptes qui ar-
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rivent subitement sur les lacs, font qu'il est nécessaire d'avoir d'aussi
bons navires sur lei lacs quo sur les côtes de la m',r. Un navire peut
être en état de preudre la m-r, d'api ès l'article 6, mais si cependant, il
est d'un mauvais modèle, il est renversé en cortant du port. Quant à
la dernière partie du paragraph i 2 de l'article 6, je ne puis voir que le
fait d'un navire étant dans un état inconvenable qui quitte le port dans
cette condition pne, dans aucune circonstance, tre troué raisonna-
le ou jutiflable. L'on devrait é-tablir, pour l'êté et l'automne une
" Capacité de cliargement Plimsoll'' Le système de remorquer des bar-
ges au milieu des lacs l'automne, est mauvais. Uan9 mon opinion, on
ne devrait plus permettre.de remorquer un navire apiès le ler septembre,
à moins qIe ce soit un voilier, qu. bona fide, est bien pourvu d'officiers,
de matelots et d'équipement, suivant toutes les dispositions de l'acte
de la marine marchande, de sorte que dans le cas où la haussière s'e bri-
serait, il pourrait se maintenir éloigné des côtes, ce qu'un grand nombre
de navires ne peuvent faire aujourd'hui.

Je n'ai pas besoin d'ajouter un mot. Voilà ce que la
chambre de commerce et les gens d'Algoma qui sont grande-
ment intéressés dans le commerce mauitime, m'ont demandé
d'expliquer au gouvernement, et si cet acte est amendé tel
qu'on le propose, il servira à empêcher que la vie des navi-
gateurs soit sacrifiée, pourvu toujours que l'on prenne
les moyens do faire respecter la loi.

M. WALDIE : Cet acte doit s'appliquer aux navires qui
ont des cloisons en madriers au milieu et qui voyagent sur
les lacs. Ces navires n'ont pas besoin de cloisons de sépa-
ration comme les navires océaniques, et les madriers que
l'on pose de la quille jusqu'au tillac forment une cloison
dans le navire, tel que cela se fait dans un grand nombre
de navires qui voyagent sur les lacs. L'acte prévoit-il ces
cas.

M. TUPPER: L'honnerable député peut voir que l'acte
s'applique à tous les navires, mais il n'est pas nécessaire
que chaque vaisseau ait une cloison, Dans le cas dont
parle l'honorable député, cela ne serait pas exigé. Les
mots sont : au moyen de cloisons en madriers ou autre-
ment, c'est-à dire quelques moyens d'assujétir et de main-
tenir la cargaison, mais il n'est pas nécessaire que ce soit
une cloison en madriers.

M. SPROULE : J'accepte avec plaisir tout ce qui a été
dit sur la nécessité d'amender la loi, do manière à ce que
l'on prenne des moyens plus efficaces pour sauvegarder la
vie des passagers et la sûreté des navires.

L'honorable député a exprimé les sentiments d'un grand
nombre de personnes qui, dans le passé, ont souffert de la
défectuosité de la loi, des vices de construction des navires
eux-mêmes, et du chargement de cargaisons: qui ont amené
des désastres très sérieux.

Le cas do navire Jane Ward a été causé, du moins, c'est
ce que l'on a pensé, parce que la cargaison se trouvait sur
le tillac, tandis qu'il n'y avait pas de lest suffisant en-des-
sous. Je crois que l'on comprend parfaitement que c'est ce
qui a amené le porte du navire. .

Une autre détectuosité qui sera prévue par l'amendement
que l'on propose, c'est que les cargaisons ne seront plus
transportées sans être assujéties au moyen de cloisons. Une
gceëette qui apportait une cargaison de Chicago, a com-
mencé à faire le roulis, par l'effet des vagues, parce que la
cargaison seltransportait d'un bord à l'autre du navire, et,
finalement, ce dernier a sombré. Si, dans ce cas, il y avait
en une disposition dans la loi, obligeant d'assujétir le char.
gememt au moyen de cloisons en madriers, on aurait empêché
la perte du navire et de la vie des passagers.

Une autre question importante sur laquelle l'honorable
député d'Algoma (M. Dawson) a appelé l'attention de la
chambre, et c'est, je crois, une question très importante,
c'tst que quelqu'un devrait avoir l'autorité d'empêcher un
navire de sortir d'un port, soit parce qu'il est improprement
chargé ou parce qu'il est surcargé. Il y a beaucoup de
navires qui entreprennent des voyages de plaisir, sans avoir
suffisamment de chaloupes on d'appareils de sauvetage
nécessaires pour la sûreté de la vie du nombre de gens qui
se trouvent à bord. De plus, il y a des navires qui prennent
la moeavoo un bien plus grand nombre de passagers que ne

lo permet la loi; maia, si vous vous adressez an'percepteur
do la douane, il vous répond: Bien que j'aie l'autorité, cela
ne m'attire que des difficultés, si j'arrête cette pratique ;
bien que j'aie l'autorité, je n'ai pas instruction de l'exercer
invariablement. Conséquemment, ce qui est l'affaire de tout
le monde, n'est l'affaire de personne, et les navires voyagent
sans être pourvus d'appareils de sauvetage suffisants, et avec
surchargement. Je ne crois pas que l'objection que l'hon-
rable député de Northumberland a faite, soit plausible, à
savoir : qu'un navire qui entreprend un voyage de trois ou
quatre heures, ne doit pas encourir les dépenses nécessaires
pour se pourvoir de cloisons nécessaires pour assujétir et
maintonir la cargaison. L'honorable député oublie que le
grain n'est pas généralement transporté à une courte distance
dans les navires.

M. DAVIES (I P.-E): Oui; toujours.
M. SPROULE: J'ai toujours compris qu'on le mettait

dans des sacs ou autres choses semblables. Si c'était tel
que le dit l'honorable député, je crois que la disposition
s'appliquerait aussi bien dans ce cas, que, si le navire se
rendait à 2,000 milles. Je puis citer mon comté qui se trouve
sur la baie Georgienne, et bien quo la distance entre Colling-
wood et Owen Sound ne soit que de 50 millés,il arrivesouvent
que les navires éprouvent des tempêtes désastreuses qui
font subir des pertes énormes sur cette courte distance, et
les dispositions de la loi devraient aussi bien s'appliquer à
ces navires qu'à ceux qui voyagent d'Owen Sound à Port
Arthur ou à Duluth. le principe est aussi bon dans un cas
que dans l'autre.

La suggestion que l'honorable député d'Algorna (M.
Dawson) a faite, à savoir : qu'une personne compétento,
devrait inspecter les navires en voie do construction, est très
bonne, parce que très souvent, ils n'ont pas la force néces-
saire pour lutter contre les tempêtes qu'ils ont à subir. Il
devrait y avoir une disposition obligeant le percepteur dos
douanes, dans chaque port, à voir à ce que tout navire qui
laisse le port soit suffisamment équipé, non seulement d'hom-
mes, mais d'appareils de sauvetage, ce qui est encore plus
nécessaire, parce que grand nombre de gens ne connaissent
rien en fait d'équipage ou d'appareils de sauvetage. Quel-
qu'un devrait être préposé pour surveiller les navires qui
laissent le port,

M. JONES (Halifax): Je ne puis aucunement m'objecter
à ce que l'on adopte les mesures nécessaires pour sauve-
garder avec plus de sûreté les intérêts de notre commerce
maritime, et il est bien possible que quelques-uns des para.
graghes opèrent quelques améliorations. La seule objection
que je lais contre ce bill tel qu'il est, c'est qu'il va faire encou-
i ir des dépenses très considérables aux propriétaircs de petits
vaistetaux, en premier lieu, au sujet des cloisonsen madriers,
et en deuxième lieu, au sujet de l'inspection les navires soit
en sortant du port ou en arrivant à leur destination. Toute
charge de cette nature, quelque minime qu'elle soit, va ren-
contrer la désapprobation de ceux qui sont intéressés dans
le commerce de cabotago.

M. TUPPER: Il n'y a rien qui impose un droit pour
l'inspection. =

M. JONES (Halifax): Précisément, mais l'acte relatif
aux gardiens de ports continue à rester en vigueur. Je vois
que par un des paragraphes, il est prévu que lorsqu'un
navire à destination entre dans un port, avec une cargaison
de grain, tout employé de douane peut se rendre à bord et
examiner là manière dont la cargaison a été chargée.

M. TUPPER: Mais il n'y a aucune charge pour cela.
M. JOŽ4ES (Halifax): L'honorable ministre observera

qu'un officier de douane ordinaire serait très incompétent
pour voir ei une cargaison est suffisamment assujétie ou
maintenue. Ce serait tourner le bill en une comédie com-
plète, parce que nimporte quel offuier de douane ne COnDt
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que très peu dans le chargement des cargaisons. L'article
9 stipule que l'acte relatif aux gardiens de ports restera en
vigueur, de sorte qu'il est nécessaire de prévoir que le gar-
dien du port soit la personne compétente pour faire l'ins-
pection du navire, soit à son départ, soit à son arrivée.
L'honorable ministre devra prévoir cola, sans qu'il en coûte
au propriétaire de petits navires. Lorsque la chambre se
formera en comité, j'attirerai l'attention de l'honorable
ministre sur d'autres points que nous devrons considérer
sérieusement.

M. TUPPER: Je ferai remarquer à l'honorable députê
qu'il n'y a que certains ports où il y a des gardiens. Je
crois qu'à l'intérieur, plus loin qu'à Montréal, il n'y a pas de
gardiens de ports.

M. LOVITT : Si je comprends bien, ce bill s'appliquera
plus spécialement aux eaux intérieures qu'au commerce
étranger, et je n'y vois pas d'objection.

M. TUPPER: Il n'affecte pas notre commerce d'une
manière radicale, parce qu'il y a une clause dans l'acte
anglais qui se rapporte à celui qui cet en vigueur.

Motion adoptée, le bill est lu une deuxième fois, et la
chambre se forme en comité.

(En comité.)
Article 2,
M. DAVIES (L P.-E.) : L'objection que j'ai l'intention

de faire à l'article 5, provient de l'interprétation de cet
article jusqu'à un certain point, et voilà pourquoi je profite
de l'occasion pour la formuler de suite. Il n'y a pas dc
doute que l'idée de l'honorable ministre est bonne, etje crois
que cet article est une copie de l'article connu sous le nom
d'article Plimsoll dans l'acte anglais. Telle qu&est la loi
d'après l'acte des gardiens de ports, tout navire chargé de
grain qui laisse un port du Canada pour se rendre dans un
autre port hors des limites du Canada, sans passer dans les
eaux intérieures, est obligé d'avoir des cloisons en madriers,
ou bien sa cargaison doit être assujétie à la satisfaction du
gardien du port, et doit être chargée convenablement. Les
articles 12, 13, 14 et 15 de l'acte des gardiens de ports
prévoient ceci-l'un de ces articles se lit comme suit :

Aucun navire ne quittera un port du Canada peur se rendre dans un
por.t non s3itué d»ns lem limites dte la nlavigatilon intéxeure du ('nuada, à
moins que le capitaine de ce navire ait cbtenu un certificat du gardien
da port constatant que le chargernent de la cargaison de grain a* été
convenablement fait.

Il y a déjà toutes les dispositions -nécessaires pour emî ô-
cher le mauvais chargement des navires qui partent du
Canada pour se rendre dans les ports étrangers. Le bill qui
est actuellement devant la chambre, en tant qu'il se rapporte
aux provinces maritimes, doit s'appliquer aux goëlettes ou
aux navires qui par tont des ports du Nouveau-brunswick,
de l'lie du Pi ince-Edouard ou de la Noaelle-ti cosse, pour
se rendre dans d'autres ports du Canada. Nous devons nous
rappeler que cela s'applique au commer ce de cabotage, car
outre cela, nous avons déjà des dispositions dans l'acte
des gardiens de port.

L honorable ministre sait que dans ma province, nousi
expédions chaque année d'immenses quantités d'avoine stur
de petites gc'ettes dans les porte duËouveau-Brunswick et'
de la Nouvelle-Ecosse, et il sait que toutes ces cargaienns i
sont expédiées en. gi enier. Cette pratique a toujQurs eté
suivie, a ma connei.sanco, et je suis certain que le commerce
de cabotage a toujours été fait, dans ces provinces, en expé-
diant les cargaisons de grains en grenier. Je ne me rappelle,
ras, et je n'ai jîmais entendu dire qu'il soit arrivé aucun
accident à cauee de cela, même quand il n'y avait pas de
cloisons en -nadriers. Comme question de fait, lorsqu'un
mavire part de l'Ile du Prince Edouard, pour se rendre à
Pictou ou à Shédiae, ou à quelque port sur la côte nord du

Kouveau-Brunswick, et il n'a que quelques heures pour
M. JoNs (Halifaz).

traverser; et il n'y a pas de doute que cette disposition va
faire encourir beaucoup de dépenses aux propriétaires de
ces navires. Ce ne sont pas des navires qui transportent
constamment des cargaisons do grains, et s'ils sont obligés de
se pourvoir de cloisons en madriers ou autrement, ce sera
très dispendieux. Je ne crois pas que l'expérience du passé
puisse justifier l'honorable ministre de déclarer à la chambre
que cela est devenu une nécessité. Je lui suggèrerais que
dans cet article d'interprétation, le mot Il avoine " -soit
retranché, ce qui couvrirait les neuf dixièmes des cas dont
j'ai parlé, et ferait disparattre l'objection que j'ai actuelle.
ment contre le bill,

M. TUPPER: L'argument de l'honorable député tend à
démontrer que cette législation est inapplicable à un cer.
tain genre de commerce maritime et surtout, aux navires
qui transportent l'avoine. Je dois admettre franchement
que si cette législation est inconvenable et injustifiable au
sujet des navires qui transportent l'avoine, alors cet article
qui se rapporte aux cargaisons de grains ne devrait pas être
adopté parce qu'il est impossible de faire de distinction
pour l'orge et les autres grains d'avec l'avoine. Si je ne puis
convaincre la chambre de la nécessité d'appliquer cette loi
aux navires qui transportent l'avoine entre l'1le du Princo.
Edouard et la terre ferme, je crois qu'il vaudrait mieux
retrancher complètement l'article. Mais si l'honorable
député vent examiner la loi dont il a parlé, il verra que la
distinction qu'il a faite au sujet des cargaisons d'avoine
n'est pas bien fondée. Il prétend que les gardiens de ports
ont un droit dans les ports maritimes, et que ces navires
sont sous leur surveillance et leur contrôle.

M. DAV[ES (I. P.-E.): L'honorable ministre ne m'a pas
bien compris. J'ai dit: en tant que cela concernait les
navires qui transportent du grain des provinces maritimes
dans les ports étrangers.

M. TUPPER: Alors, je lui accorde cette partie de son
argumentation. Mais même dans le cas où des navires
sont engagés dans le transport des cargaisons de grains de
nos.ports, il peut voir que la loi ne va pas aussi loin que ce
bill, parce que les gardiens de ports ne peuvent visiter que
les navires qui laissent le port; la loi ne s'applique pas à ceux
qui arrivent. Le bill qui est devant la chambre, comme la
loi anglaise, se rapporte aux navires qui arrivent comme à
ceux qui partent.

Les autres dispositions au sujet de l'acte des gardiens de
ports, ne s'appliquent qu'aux autres provinces, excepté
Ontario, et plusieurs de ces dispositions sont facultatives;
c'est-à-dire, que les employés n'agissent que lorsque les assu-
reurs ou les autres personnes intéressées dans ces cargai-
sons le demandent. Lorsqu'il n'y a pas de gardien de port,
il n'y a aucun rpmède contre les navires qui arrivent sur-
cbargés on inconvenablement chargés.

,'est ce qui explique aussi pourquoi nous donnons aux
employés de douane les mêmes pouvoirs qu'aux gardiens
de pprt, sans aller plus loin et sans nommer de gardiens de
pqi t dans les différents ports intérieurs.

Pui l'honorable député dit qu'il -faudra une taxe. Il n'y
a pas de doute que si les dépenses sont une objection, toute
notre législatiou au sujet de la sûreté de la vie des équipages
et des passagers, restera toujours très mauvaise, malheu-
reusemeDt.

Quant'à l'inspection des bouilleurs et des navires, et dans
tous les cas où notre parlenent, comme les législatures des
provinces, se sont interposés entre le propriétaire et sa pro-
priété, pour la protection de la vie des gens, des dépenses
ont inevitablement été encourues; mais même sur ce point
je zépondrai à l'honorable~député. Je prétends.qucela'n'est
pas une taxe ni un fardeau. Tout propriétaire soignenx,
tous ceux -qui ne se laissent pas trop entrai ner par le risàueo
dans ce commerce, prennent certainement beaucoup de pr.
cautions pour la sûreté do leurs nairess, et la vs 4l1 leur
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équipage. C'est ce qui est préférable pour tous et à la fin, c'est
ce qui paie. Ces pl écautions n'ont pas affecté le commerce
mai iime dans les ports anglais ; et aucun navire ne peut
se rendre aujourd'hui dans les ports de la Grande-Bretagne,
sans se confor mer à la législation qui est semblable à celle
que je propose au parlement; et lorsque nous voyons le corn-
merce de la mère patrie progresser comme il le fait chaque
jour, je crois que l'argument que cette loi va faire encourir
une taxe, n'est pas bien fondé.

Quant aux petits navires, il n'y a pas de distinction dans
la loi anglaise et il ne doit pas y en avoir. S'il n'est pas
bien que les propriétaires risquent leur vie et cel'n de leur
équipage sur les grands navires, assurément le mal est
aussi grand lorsqu'il s'agit de petits navires, et des gens
pratiques m'infbrment que la dépense sera insignifiante,
car pour les petites goëlettes, il en coûtera à peu près $20
pour les modifier de manière à asujétir la cargaison. S'il
y a moins de dangers dans les courts voyages, les précau-
tions ne devront pas être aussi grandes, et il y a une lati.
tude d'accordée dans le cas de cargaisons de grains à ce
sujet.

Mais, si l'honorable député veut examiner le nombre d'ac-
cidents ai rivés à des navires, d'après les rapports non seule.
ment des assureurs, mais d'après nos rapports maritimes
chaque année, je suis certain que les accidents pénibles
qui sont arrivés sur les lacs, le convaincront qu'il est néce.
saire d'obliger ceux qui sont intéressés dans le commerce
maritime à prendre plus do précautions pour la protection
de la vie. J'en puis mentionner quelques-uns qui sont arr-
vés à cause du manque de cloisons en madriers. En 1887,
il y a eu les désastres de l'Oriental, le California, l'Asia, le
&mcoe, le Zealand, le Columbia, le J. Miter et autres, où, non
seulement grand nombre d'équipages, mais grand nombre de
personnes ont perdu la vie. ISous sommes dans les mêmecs
circonstances où se trouvait la mère-patrie avant l'adoption
de cette loi, et je crois que l'objection qu'a faite l'honorable
député, parce qu'il y auraitune taxe sur les navires engagés
dans le transport de cargaisons d'avoine de l'lle du Prince.
Edouard, n'est pas suffisante pour convaincre la chambre de
faire une exception pour ce cas, on d'adopter le moyen qui,
dans mon opinion, serait bien plus logique, c'est-à-dire'
rejeter l'ai ticle complètement.

M. MITCHELL: J'ai beaucoup d'expérience moi-même
dans le commerce dont mon honorable ami de l'Ile du
Prince Edouard (M. Davies), a parlé. Il y a quarante ans,
j'avais l'habitude d'importer de l'avoine de l'île du Prince
Edouard, et j'ai continué ce commerce pendant vingt ans,
de sorte que j'ai beaucoup d'expérience dans cette ligne de
commerce. Si l'honorable ministre avait connu ce commerce,
et s'il avait connu ce dont il a parlé-je ne dis pas cela avec
une intention malveillante-s'il avais connu la nature des
navires, leur grandeur et leur confection, ainsi que la
manière dont on s'en sort, il n'aurait jamais introduit un
tel article pour forcer les gens à y mettre des cloisons en
madriers, Pendant toute l'expérience que j'ai eue dans ce
genre de com merce, je ne me rappelle pas qu'un seul accident
soit arrivé à un navire dans ces courts voyages sur les côtes,
piovenatit des causes auxquelles l'honorable ministre veut
remédier par ces mesures préventives. D'un autre côté,
l'honorable ministre dit qu'on peut mettre une cloison au
centre moyennant $0.

M. TUPPER : J'ai dit des cloisons en madriers,
M. MITCHELL: Que voulez-vous dire par cloisons en

madriers?
M. TUPPE R: L'honorable député ne le sait-il pas ?
M. MITCELL.: Oui, mais je crois que vous ne le savez

pas, car vous ne diaz pas cela. Je pense que par cloisons
en madriers, l'honorable ministre veut dire les comparti-
ments que l'on fait au moyen de planches ou madriers atta-
chés ensemble pour assujétir la cargaison de manière à l'em.-
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pêcher de se déplacer. Nombre de ces petits navires n'ont
pas plus de 14 ou 15 pieds de bau et il n'y a aucune néces-
sité d'y mettre des cloisons au centre, ou de cloisons en
madriers, comme dit l'honorable ministre. Je n'avais
jamais entendu encore appeler cela des cloisons en madriers,
Il n'y a aucune nécessité de protérer de cette manière les
petit navires qui font le commerce entre l'lie du Prince-
Edouard et la terre forme, L'honorable ministre parle de
Z20 comme étant une somme insignifiante. Eh bien I pour
quelques-uns de cea navigateurs cela représente une grande
proportion de leurs profits. L'honorable ministre propose
de taxer l'industrie maritime entre l'Ile du Prince-Edouard
et la terre ferme, sans aucune raison. Le grand malheur
de ce pays, c'est la législation inutile qu'on lui impose.
Chaque ministre pense qu'il peut faire mieux que son pré-
décesseur.

M. TUPPER: Ce bill est do mon prédécesseur,
M. MITCHELL: Cela ne m'occupe pas de savoir de qui

il est. Chaque nouveau ministre pense qu'il peut amen-
der la législation de son prédécesseur, et quelquefois, noue
avons des sous-ministres qui ne sont satisfaits que lors-
qu'ils sont intervenus dans la législation et le commerce du
pays. Ce bill n'est pas plus nécessaire que la cinquième
roue à une charrette. Si mon honorable ami trouve que la
loi est défectueuse en ce qui concerne lo transport du grain
en Europe, qu'il l'améliore.

M. TUPPER: C'est ce que nous faisons.
M. MITCHELL: Personne ne trouvera à redire à ses

efforts pour assurer une plus grande sûreté pour la vie dans
un voyage océanique, mais forcer ces gens, qui font des
voyages de quatre ou cinq heures, de payer cette taxe, est
une ingérence inutile dans les opérations commerciales de
ces gens, et j'espère que la chambre n'approuvera pas
cela. Je parle d'un sujet que je connais. Je connais ce
commerce et la manière de le faire. Vu que j'ai été moi.
même autrefois propriétaira de navire, ayant acheté des
centaines de ces cargaisons, les ayant inspectées moi-même,
connaissant personnellement la manière de faire ce
commerce, je sais que ce bill eat tout à fait inutile pour ce
commerce. Mon honorable ami fait erreur lorsqu'il veut
appliquer ces lois générales i elatives aux voyages sur
l'Atlantique, aux voyages de trois ou quatre heures, et il
ferait bien de prendre des informations lui-même, avant de
chercher à faire adopter une loi de cette nature qui trou.
blera le commerce du pays.

U. BAIRD: D'apr-s mon expérience comme expéditeur,
je crois que ces dispositions qui s'appliqueront aux voyages
sur les hautes mers et aux navires étrangers ne peuvent
avoir la même application pour les navires qui font le com.
merce de cabotage, parce qu'il y a toute une différence
entre les deux. Les navires que l'on construit aujourd'hui
pour le commercede cabotage sont tels, qu'ils peuvent porter
toute leur cargaison sur le tillso et naviguer en toute sûreté,
tandis que les navires océaniques sont étroits et profonds et
sont portés à pencher sur le côté. Je comprends que, dans
ce cas, l y a danger à ce que le chargement soit fait sans
précautions. Mais prenons le cabotier ordinaire, tel qu'il
est construit aujourd'hui et rappelons-nous qu'une des
e.igences du cabotage, c'est que le navire ait un faible
tirant d'eau, rappelons-nous que le caractère physique de
toute la côte de l'Amérique Noid et Sud présente des havres
peu profonds et que la flotte des cabotiers américains est en
grande partie composée de navires très larges, d'un faible
tirant d eau et d'une longueur considérable. Ces navires,
au besoinpeuvent porter toute leur cargaison sur le pont
et naviguer en toute sûreté. Un navire étroit et profond
est presque sans valeur dans le cabotage, je veux dire, un
navire ayant une forme semblable à ocile d'un navire ocaa-
nique, ayant les mêmes proportions et étant obligé de
porter du lest. Un cabotier obligé de porter du lest est
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presque coplètement inutile. Si on charge un cabotier
uidinaire d'une pleine cargaison de grain, il est presque
impossible que le navire s'ongage, quelle que soit la violence
de la temI,ête. Itappelons-nuus encore que dans ces courts
voy nges de quelques heures, si le navire s'engage quelque
peu, il finima tant bien quo mal à gagner un lieu sûr, tandisi
qu'un navire ocêanique, s'il se trouve dans cette position,
même a quelques milles de terre, se trouve dans l'ainpossi
bilité d'en sortir ; de soite que ce qui s'appliquerait avec
beaucoup d*àpropos _ un navire océanique, LU s'applique
pa autant au cabotier et serait pour lui une obligation
onéreuse. Les iropriétaires vous diront que le fait de pié.
parer un navire à recevoir une cargaison de grains dans le
Fort de NEw-York occasionne de fortes dépenses.

A ppareiller le navire pour le mettre en état de recevoir
le grtiin, irbtalltr les bardis et faire les autres instalation
necesaires entialue de fortes dépenses et, él moins que le a-
vuie ne continue ce genre de commerce, on consiaéio qu'il
n'y a pas de profit à l'appareiller ainsi pour un seul voyage.
Tous ceux qui sont intéresses dans ce commerce vous diront
que transportr une cargaison de grain et enlever ensuite
toutes ce isnsetallations pour prendre une cargaison diffèrente,
entraîine une porte considérable. Il est rare qu'un cabotier
prenne du grain pour sa cargaison de retour. Il livre son
grain et pred ensuite du charbon ou du bois de construction
ou toute autre cargaison qu'il peut obtenir, et il se peut que,
pendant l'anr,ée, il n'ait pas plus qu'un ou deux petits char-
gerneits de grain. Apr ès mûr examen de la question, je
crois qu'on se convaincra quil est presque impossible, dais
le cabotage sur l'Atlantique, de signaler un seul cas où un
cabotier ait fait naufrage avec une caxgaison de grain. J'ai
de l'ex1 érience dans l'expédition du mais de N'ew-Yoi k à
Saint-Jean et lialitax, etje ne connais pas de cas tù dez
précautior.s Lient été plises ou jugées récessairUs, pal ce que
le navire était chargé en grenier.

M. WALDIE: Le commerce intérieur sur nos lacs se
fait en grande partie avec les Etats-Unis, soit pour les car-
gaisons allant du Qanada aux Etats-Unis ou des Etats-Unis
aux ports canadiens. Le commerce de Montréal expédié vid
Kingston à Collingwood ou à d'autres ports sur les lacs est
transporté sur des navires pourvus de semelle de milieu.
Nul no possède de bardis. Si cet article du bill est adopté,
le navire américain aura l'avantage sur le navire canadien,
car celui-ci sera soumis à l'inspection du douanier au port
d'enti ée. Je sais par expérience que pour décharger des
navires avant les heures aé,ulières, il faut payer un hono-
raire à l'employé de la dousae qui permet de décharger et
je suis certain, quel que soit l'esprit ru bill, qu'il laudra
encore payer cet honoraire.

M. TUPPER: Aucun employé n'est e.utorisé à exiger
cet honoraire.

M.WAVLDLE : Je le sais, mais l'honoraire est payé tout
do même. Si cette inspection était laite au port a déchar-
gement, avant le dépat du navite, elle serait raisonnable et
juste, car elle fournirait le moyen de prévenir un accident
et de s'assurer, avant le départ du navire, qu'il est en état
de preudie la muer ; mais si i'iipection doit avoir lieu au
port d'airivée, je la crois sans iaton et sans utilité et cite
aura pour effet d'exclure les geélettes canadiennes du coin-
nterce de grain de Chicago à Collingwood, Midland à Kius-
ton, et de laisser les Américains accaparer ce commet ce. Je
crois que le piésent acte est beaucoup plus nècessaire pour
les gros propulseurs qui transportent des cargaisons mixte3
que pour les geélettes pourvues de semelles au milieu. Les
petits navires pourvus de semelles du milieu n'ont pas besoin
des dispositions de ce bill qui affecterait non-seulement le
commerce de transport direct, mais le commerce du lae
Ontario, où se font de couirts voyages de quelques heures,
de Toronto à. Oswego. Dans ces cas, Les navires sonut remplis
de grain, la cargaison est proportionnée à la granideur du

M. B3tt.

navire et il n'est pas besoin de bardis dans tes navires, -ni
de semelles du milieu.

Cet acte devant s'appliquer à toute espèce de navires,
n'est pas une loi dont le besoin se fasse sentir, et je ne crois
pas qu'il devrait être adopté, S'il l'est, je suis sûrr qu'il
restera une lettre morte.

M. CHARLTON: La nécessité des hardis sur les eauz
intérieures n'existe pas. Tous les navires naviguant.sur les
eaux intérieures sont munis de semelles du milieu, et ce
sont généralement des navirea d'un faible tirant d'eau et
d'une grande largeur. Quand bien même ils ne seraient
pas munis de semelles du milieu, cette disposition ne serait
pa nécessaire.

M, GILLMOR : Est-ce que la semelle du milieu ne e'tend
pas sur taute la longueur de la quille ?

M. CHARLTON : Nop; je conseillerais au ministre de
modifier le paragraphe 4 de l'article 5, en ajoutant après le
mot " cale," dans la première ligne, les mots "srIuf sur les
navires munis de semelles du milen."

fiL TUPPEE: La prétention de l'honorable députô, c'est
qu'il n'y a pas de danger que la cargaison se déplace quand
IL y a une semaine du milieu. Les marins au service de
mon ministére me donnent des informations qui tendent à
une conclusion différente, mais si l'honorable député a
raison, il n'eat pas besoin d'amendement, car il y a une dis-
position qui décrète que les autres précautions convenables
seront prises.

M. CHARLTON : C'est très vague. Pour tous les navires
naviguant sur tes laza sous pavillon américain, il est certain
que to règlement relatif aux bardi n'a jamais existé. Ces
navires trant portent du grain en grenier, et à ma connais-
sance, jmaii un accident n'a e lieu qui aurait pu étre
attribue à cette cause. Il est absolument inutile d'exiger
l'usiage de bardîis Uans-les eaux (néiur l ette obligation
met nos navires dans une position désavantageuse pour Bou-
tot ir la concurrence avec les navires américains.

M., WELSU; Je m'oppose à un article de ce bill. Jo
fais le commerce u'expédition depuis trente ans, et je sais
que l'acte primitif a reçu l'approbation du conseil du com-
merce d'Angleterire. bepuis quinze ans, je crois, nous avons
expédiai notre grain sous l'opération de la loi actuelle, et je
ne sache pas qu on ait B!gnalé d'accidente. Aujourd'hui,ilnous
faudra soumettre nos navires à l'inspection du-madtre du bavre,
installer des bardis, faire aos dépenses considérables comme
l'a dit l'honorable député de Queen, Ile du Prince-Elouard,
(M. Davies), dont j'approuve entièrement les remarques.
Je m'oppose à cette disposition, à moins que le ministre ne
prouve qu'il y a eu perte de navires, pertes de vies, perte de
biens, faute dO ces dispositions, car cet article entratnerait
de fortes dépenses pour nos cabotiere. Le transport d'une
cargaison de grain Aàune distance de 50 milles leur coûtera,
Zao, 810 on $50. Il vaudrait autant obliger les navires sur
Ie canal Rideau -c'être munis d'un bardis, pour transporter
une cargaison de lautre côté-de la rivière. 5i l'honorable
ministre veut déeréter que tous les navires sortarit d'un port
pour la mer seront en état de prendre la mer et de trans-
porter leur cargaison, je ln'ai pas d'objection à cola, mais cet'
article est une taxe imposée au cabotage et de nature à per-
mettre aux maîtres de havre à taire des protits illiâites, et
pour ma part, je proposerai que'eet.tielesoit-biti.

M. TU PPERL Est-cequelonorable déput4 -ne sait pas
que les nevirtes qui tout le cabotage sont munis en réalité
de ces bardis?

M. WELSI : Non, pas un Boul,.je n'en aijAniais vu.
M. TUPPER: Je me suis laissé dire le-contraire par des

homanes dun grandedexpurience.
M. WEUIH - Je crois .posséder plus. d'epérieuce en la

matière que qui ce soit dans cette chambre. 110 le mistre
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de la marine peut citer un cas où il y a ou perte de vies ou
de biens, ou la cargaison ait en à souffrir faute de ces bardis
et de toutes ces précautions inutiles dont on veut entourer
le cabotage, alors je medonnerai la peine 'de répondre à ses
objectioins. Mais il n'a pas dóémontré que le besoin de cette.
loi se faisait sentir. Qui l'a demandée ? Lorsqu'une légis-
lation est necessaire, la population la réclame, la presse se
fait l'écho de cette demande Mais ici personne ne demande
quoi que ce soit, et on connaît l'ancien proverbe qui dit que
ce qui ne mét ite pas d'être demandé, ne mérito pas d'être
obtenu. Nous n'avons pas demandé cette loi, nous n'en
avons pas besoin et nous n'en voulons pas,

M. TUPPER : Il est vrai qn les propriétaires de navires
n'insistent pa" pour obtenir des réformes qui. les obligent à
prendre un surcroît de précaution, bien quo je sache que
bon nombre d'entre eux les prennent déjà.

Mais, en règle générale, ils ne demandent pas au parle-
ment de passer des lois qui les obligent de prendre ces
précautions sous peine d'amende ou de punition. Mais de
vives instances pour obtenir cette législation ont été faites
par de nombreuses personnes ayant des intérêts considéra-
bles en jeu, par dos sociétés de matelots, et la Marine Asso-
ciation d'Ontario a tout particulièrement fait de grands
efforts pour que le parlement et le public fussent saisis de
catte question. Dans maintes assemblées, ils ont attiré
l'attention sur les rapports officiels de la marine signalant
les dêsastres provenant de ce que les propriétaires envoient
des navires non en état de tenir la mer ou qui ne sont pas
appareillés de manière A pouvoir tenir la mer, et faisant
remarquer les sinis-tres qui arrivent par suite de P'nbience
de bardis on autres moyens d'empêcher la cargaison de se
déplacer. On no peut donc pas dire que cette législation
ne provient que du désir de faire une loi ou de copier la loi
anglaise. Comme nous adoptons la législation anglaise à ka
demande de ceux dont la vie est en j"u, je crois que c'est
là une raison suffiuante.

M. WELSHR; Je ne m'oppose pas à la loi, en ce qui con-,
erne la navigation sur les lacs, si elle a été demandée par.
des sociétés organieèes de matelots ou de propriétaires de
navares, mais je ne crois pas qu'il existe un mouvement de
cegenre en-ce qui concerne la navigation sur les rivières.
L'honorable ministre n'ignore pas que le comté do Pictou,
qA 'il repré-enle, n'est qu'à environ :0 milles de l'lle du
ivince Edouard, et il sait, ou devrait savoir, qu'ily a, je
suppose, 0 ou 50 cargaisons de grains expédiées de 1'ie du
Pirince-Edouard à Pictou et A Now Glasgow dans le cours
d'un été. Ces goëlettes partent avec du grain et revion
nent avec du charbon. Or, ce voyage n'a que 30, 40 ou 50
milles, et ne serait-il pas injuste de soumettre les proprié-
taires do ces navires, dont le feet n'est que de $4-0, à une
dépense de 840 pour l'installation du bardis pout empê3her
la cargaison do se déplacer et qu'il leur faudrait enlever
pour prendre leur cargaison de retour? Ce serait une
ir justice criante. J'aimerais que le ministre s'informat de
quel Sil cette loi est vue à Pictou. Si l'on veut absolument
faire adopter le bill, qu'on le fasse pour les lacs au-dessus
de Montrêàl, mais si on veut l'appliquer ailleurs, je doman-
derait que, là 'vote soit prie.

M. SP ROULLEt Parce que l'honorable député a unt
e xpérience-de 40 ans dans le commerce d'opédition et
parce qu'aucun accident ne lui est arrivé, il croit cet articlb
inutile. Ihonorable député de .Queen à dit quelque chose
dans le même sens. Mais l'honorable d4puté d'Algotna (M.
30awson), Wa pas cité moins de 45 cas.

M. WELSR: Dana les eaux imtérieuresn mais je parle des
provinces maritimes.

M. SPROULE: Cette dieposition s'appliqne au oabýtage,
qui ressemble beaucoup à la navigation intérieure, Trois
ou quatre accidents ont eu lieu dans la baie Georgienne et
sur-ies grands lacs, et tons provenaient de ce que la ca'rgai.

sons s'était déplacée, et de ce que le navire avait été mal
chargé. L'un est arrivé à une grëlette de maïs, venant de
Chicago, et, l'opinion générale, basée sur les renseignements
qu'on a pu recueillir, a été que la perte de cette gràlette
était due à ce que la cargaison s'était déplacée, et l'avait
fait chavirer.

Le steamer Simcoe a fait naufrage dans des circons.
tances semblable4, dans le lac Huron ; et ci je me le rappelle
bien, le Jane Ward a péri de la même façon. Ce sont des
faits qu'on peut observer tous les jours. L'honorable député
de Northumberland (,W. Mitchell) dit qu'il connaît tout ce
qui se rapporte au commerce maritime. C'est bien possible,
car il est omniscient sur toute espèce de chose, mais d'autres
savent aussi bien que lui, ou que ceux qui sont intéressés,
dans le cabotage. la valeur de la vie humaine. Il se fait un
commerce considérablesur leagrands lacq,et chaquesemaine,
pendant la saison de navigation, de grands chargements
de grains arrivcnt à Owenl S>und, 'venant de Port Arthur.
Un navire on transportera de 10.OO0 à 20,000 iminots, et en
outre, il aura un grand nombre de passagers, et, cependant,
i se peut que ce navire ne soit pas pourvu des dispositions
nécessaires pour empêcher la cargason de se déplacer, et
do cette faç'on,la vie humaine est mise en danger Lemini-
tre de la marine essaie de réaliser le moyen dont l'expérience
a démontré la nécessité pour empecher les pot tes de vies.

L'honorable préopinant a dit qu'il y a des maîtres de
havre dans Ille du Prince-E louar d, mais nous D'on avons
pas à O.vcn Sound, ni à Collingwood, nous n'avons personne
,ui doit chargé d'aller à bord d'un navire, et de sWassuror

8 il est en b n état, et si la vin humaine n'y est pas en
danger. L'honorable député de Halon (à. Waldie) a parlé
de son expérience sur les grands lacs; fignore s'il est inté-
ressé ou non. S'il a de l'expérience, il doit savoir quelles
accidents, dus à la cause que j ai mentionnée, ont en lieu.

En dépit de coque dit l'honorable député, au eujet dU dépla-
cement des cloisons, je no crois pas que ce soit une garantie;
c'est une théorie dont l'exactitude n'a pas été démontrée dans
la pratique, car si elle était exacte, <es accidents qui ont en
lieu dans le cabotage, dans les eaux -intérieures, n'auraient
pas ou lieu. Le projet de loi actuel est demandé depais des
années, et, en le présentant, le ministre ne fait que se rendre
aux demandes faites, de temps à autres, aux divers ministres
do la marine qui l'ont piécédé.

M. WALDIE: Si cet article avait pour but de remêdier
auz dangers dont a parlé l'honorable député de Grey,-Nord
(M. Sproule), je ne m'y opposerais pas; mais il auraimple-
ment pour efet d'imposer une dépense aux propritaires de
navires, et de grever la cargaison après.qu'elle sera.arrivée
au portde destination. Si l'inspection avait lien avant.que
le navire quittât le port, elle ne serait pas susceptible
d'objection.

M. TUPPER: Assurément, Phonorable depute-no persis-
tera pas ,A dire qu'il y aura une tarede ce-genre. Aucun em.
ployé-nt'serait prélever un honoraire, s'il n'est pas autorisé
à le faire. Je ne sais pas pourquoi l'honorable député répète
cela si eou.vent. J'ai expiiqué déjà que nous n'avons pas
l'intention-d'exiger -un seul son pour cet examen. Quelques
députésant prêtendu:que eoserait, 'tre-taxe que du foreer
les propriétairesa:üprendra dts précautions poorompêcher
les- cargaisons-de se dêplacer, -mas ce semit. plutôt une dé-
pen8audanlrpropre nt

I. WELSli: Qui e'occ%1pe e l'erpédition des navites?
er d'après ce que fei sais prsonnellement il mn'a failla

payer pour tont navire que fài chargà de grain, une taxe de
inq, qain"e piastres atu mêltres de havre pour Pinapèc-

fion a navirè et l'ottroi d'a certifibat. Je saiu que la
douane peut permettre le départ du navire, sans qu'il Abit
besoin de prodtihre le certificat du maître de havre autorisant
le navire à partir pour un port étranger. Je tiens pour
certain et jocrois comprendre parfaitement la question, que
ai cet acte eet mis on opêratiÔn, le matLe du hapraktervien-
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dra et qu'il exigera son honoraire habituel autorisé par
l'acte fédéral. Ai-je raison ou non Pur ce point ?

M. TUPPER : L'honorable député a raison jusqu'à un
certain point. Je ne parle pas de l'acte relatif aux maîtrer
de havre. .e sais parfaitement que dans certains cas, lors-
que les services d'un maître de havre sont requis, il a droit
à un certain honoraire, mais l'honorable député a préendu
que tout receveur des douanes qui viendrait à bord d'uni
navire exigerait un honoraire d'inspection. Je répte que
l'acte parle par lui-même. Lorsque les receveurs des
douanes vont à bord d'un navire, ils ne peuvent exiger au.
cun honoraire.

M. KENNY : Le ministre a fait savoir au comité que les
intéreseés dans la navigation intérieure ont demandé une loi
de ce genre. Il semble y avoir une divergence d'opinion,
quant à la nécessité de cette loi, parmi des honorableg
députés beaucoup mieux renseignés que moi en la matière;
mais en ce qui concerne le service des côtes de l'Atlantique,l
le ministre ne nons a pas dit qu'une demande avait été faite
au sujet de ce bill. Ce sera une lourde taxe que d'obliger
nos petits cahotiers à se munir de bardis pour les cargaisons
de grains. Je dis cela, d'après la connaissance personnelle
que j'ai de ce commerce, et je sais aussi qne des cargaison'
de grain exrédiées de l 'le du Prince-Edouard dans des
navires de, disons . 30. 50, 60 ou 70 tonreoux, se servent
fréquemment de bardis, et comme les cargnisons sont
souvent composées d'articles différents, ces bardis servent
à les séparer les uns des autres. Mais, même lorsque la
cargaison est tout entière composée d'avoine, les navires
qui arrivent dans le port de Halifax, du moins,sont quelquefois
munis de bardis, Je ne dis pas qu'il en est toujours ainsi
mais très souvent. J'admets avec l'honorable député de
Queen, Ile du Prince-Edouard (M. Welsh) qu'il serait très
dur, pour les petits navires de 20 à 40 tonnes allant à Picton
prendre du charbon, d'être obligés d'installer des bardis
pour un aussi court voyage. Je désire que le ministre me
corrige si je me trompe. Le bill, tel que je l'ai lu, dit: " Des
bardis ou autres précautions convenables " pour empêcher
le déplacement d'une cargaison de grain.

M. DAVIES (lie du Prince-Edouard): Si l'honorable
député veut lire l'article principal, il verra que les autres pré -
cautions consistent à expédier le grain dans des sacs ou des
barils.

M. EDG&AR: Je ne veux pas opposer mon opinion à celle
des marins des provinces maritimes, mais parmi les travail-
leurs employés à la manSuvre des navires, et parmi les
employés, en général, à bord des navires, il existe un senti-
ment accentué; il y a, de fait, une agitation en faveur d'une
plus grande protection contre les dangers qui menacent leur
vie, et d'autant que le bill se rapporte aux eaux intérieures,
il a mon cordial appui. Il ne va pas cependant assez loin
dans ce sens, sous certainsrapporta. Je ne vois pas pourquoi
on n'appliquerait pas aux eaux intérieures une disoosition
quant aux chargements sur le pont. La loi telle qu'elle
existe à présent, et l'acte qui l'amende ne contiennent pas
de dispositions à l'effet d'empêcher les navires de placer leur
chargement sur le pont, dans quelque proportion que ce soit.
Je serain trMs heureux que le ministre de la marine trouvgt
moyen d'établir une ligne de chargement pour les navires
navuant dans les eaux intérieures. Comme cette ligne est
établie aujourd'hui sur les navires anglais, je ne vois pas
pourquoi on permettrait aux propriétaires de navires cana-
diens do faire périr leurs employés avec plus de liberté quon
A.n leterre.

Quant à l'objection formulée contre les hardis, par suite de
la dépense qu'ils entraîneraient, les honorables députés qui en
ont parlé, relativement au cabotage sur l'Atlantique, peu.
vent avoir de bonne raisons de s'y apposer, mais en ce qui
concerne les eaux intérieures, l'absence de cés bardis est une
cause feconde de pertes de vies, et i'espère que le ministre
le la marine tiendra à cette disposition ou ce qui concerne
les eaux intérieures.

M. WELDON (SaintJean) Les remarques qui ont été
faites ne laissent pas de doute sur le fait que ces dispositions
sont nécessaires pour les eaux intérieures. Mais l'opinion
sténérale des députés des provinnes maritimes qui ont de
l'expérience dans le cabotage, c'est qu'elles sont inutiles en
ce qui concerne cette navigation, et qu'elles entraîneraient
une forte dépense. Dans l'opinion de l'honorable député de
Queen, de l'honorable député de Halifax, de celui de
Plle du Princa-Edouard (M. Welsh) qui tous ont de l'expé-
rience dans les questions maritimes, ce serait une disposition
très dure à appliquer aux petits navires qui fout le service
entre l'Ile du Prince-Edcuard et le Nouveau-Brunswick et
la Nouvelie-Ecosse, et qui transportent des cargaison d'avoine
de l'Ile à ces provinces, lies dispositions relatives au cabo-
tage sur l'Atlantique devraient constituer deux bils distincts.
Colles réatives aux eaux intérieures seraient scoueilliesaveoc

i Af Ati éill l ti à t bo e4

M. KENNY: Le bill dit " ou autrement." A qui appar. sne ntr M g c n a et ne s p
tiendra de décider ce point ? Je suppose que cette décision ient de nature à gner cette navigation et ne sont pas
sera laissée aux fonctionnaires du gouvernement; dans nécessaires.
certains endroits ce seront les maîtres de bavre, et à d'autres, M. MULOCK: J'approuve parfaitement les remarques du
le receveur des douanes. J'ignore si un bill de ce genre est ministre de la marine qui, en réponse à la question qu'on lui
nécessaire en ce qui concerne la navigation intérieure, et je posait, si des pétitions avaient été envoyées par les cons-
ne me prononcerai pas sur ce point. Mais je ne le crois pas tracteurs de navires en faveur du bill, a dit que des plti.
nécessaire pour lAtlantique et notre cabotagn,et je ne crois tiens en faveur du bill avaient été reçues de la part de
pas non plus qu'il serait une bien lourde imposition sur ce ceux qui dirigent les navires. Pour ne parler de l'opi-
commerce. S'il en était ainsi, il nous faudrait prendre toutes nion publique que d'une partie du pays, ji dois dire que
les précautions possibles pour protéger notre cabotage j'approuve entièrement le but auquel tend ce b'll, J'ignore
Beaucoup de navires à l'automne ne font qu'un seul voyage. si les dispositions qu'il contient sont suffisantes pour
On a parlé d'une dépense de $50. 860 on $70. résoudre le problème et je n'entends pas exprimer d'opinion

Ce ne serait pas une somme considérable pour un voyage là dessus ; mais on peut dire, en toute sûreté, que l'absence
à Liverpool, mais c'en serait une pour un navire ne trans. des mesures de protection auxquelles il pourvoit a causé de
portant qu'une légère cargaison d'avoine de l'Ile du Prince- nombreuses pertes de vies, dans les eaux intérieures. Nous
Edouard à la terre ferme dans le Nouveau-Brunswick ou la sommes à établir une flotte intérieure considérable pour le
Nouvelle-Ecosse. Le taux du fret est très bas, comme nous transport de cargaisons sur notre grande mor intérieure, car-
le savons tous, et je demande au ministre de faire tout en gaisons de mnurchandises susceptibles de se déplacer, tels que
son pouvoir pour protéger ces cabotiers contre toute dépense le blé et autres grains. Nous sommes à construire un énorme
inutile. Je n'ai pas ou connaissance d'un seul cas où un port intérieur d'expédition au terminus du chemin de fer
petit cabotier ait été perdu par suite du déplacement de lu du Pacifique canadieu. Nous avons aussi un grand nombre
cargaison. Il y a eu dans l'Atlantique des désastres prove- de navires canadiens qui transportent le blé de Duluth, Chi-
nant du déplacement de la cargaison, mais je ne sacbe pas cage et autres ports américains, et il est difficile de fixer une
qu'une cargaison de grain à bord d'un cabotier se soit limite à l'étendue de ce commerce. Bon nombre d'hono-
jamais déplacée. rables députés doivent se rappeler, et je suis sû4r que mon

M WEL5r.
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honorable ami le député d'Algoma (M. Dawson) se le rap. raient exiler des bardis permanents s'ils étaient taquins, ils
pelle, que de grands navires ont péri, grâe au déplacement pourraient faire raire de f rtes dépenses aux propriétaires
des cargaisons. A parler de mémoire, je crois que le propul. de navire, ce qui serait bien regrettable. Je crois que )'ho.
seur Agia a sombré dans la baie Georgienne, par un acci- norableléputéde QueedI.P.-E. (M. Wolsb) qui connaitbien
dont de ce genre. Il est impossible à ces énormes propul- mieux la question que moi, bien que jaie une cartaine expé.
seurs qui transportent de 30,000 à 40,000 minots de grain, rica dans la navigation et le transport des cargaisons, s'il
dans une grosse nmer, comme il y en a quelque fois dans les voit dans ce bil quelque chose affectant le cabotage et s'il
eaux intérieures, ce virer sans s'engager, et dans ce cas, veut bien le signaler, l'honorable ministre sera tout disposé
si la cargaison se déplace. le navire ne peut reprendre son à le mçAiller sous ce rapport. Je suis certain qu'il ne s'oppo-
aplomb et sombre. sera pas à toutes réformes que pvirraient cxiger los navi-

Il a é'é démontré que la mise en vigueur de la loi anglaise eateurs d'eau douce. Je crois d'alleurs qu'il serait très mal
a réduit presqu'à rien le risque provenant du déplacement de a part de s'opposer à ce qu'une loi snit aussi sévère que
des cargaisons. Et si cette expérience a él é faite sur l'océan, possible pour empêcher lei gens de risquer la vie deq per-
pourquoi ne la ferait-on pas sur ios mer, intérieures ? Quant gonnes et d'endommager les cargaisons. Je suis certain que
à moi, que la chose ait été demandée ou non, je dis que nouR personne d'entre nous ne veut cela, riais qu'on applique des
avons la preuve du bien produit en Angleterre par l'appli- règlements différents lorsque les intérêts ne sont pas les
cation de cette loi; et s'il est possible de faire quelque mOines.
chose dans ce sens pour l'avantage de notre population, c'est Qu'ou ne noue impose pas de chargea nouvelles à nous,
le devoir du ministre, le devoir du gouvernement, le devoir des provinces maritimes. parce que les navigateurs de l'inté-
de cette chambre de le tenter, rieur ne savent pas charger leurs cargaisons. Il est tut

Il se peut, et je suis de cette opinion, qu'il devrait être naturel que nous snchions arn uer les navires et que nous
fait une différence dans les règlements concernant les grands désirions protézur nos gens. Il est aussi naturel que nnus
navires à vapeur ou à voile. et les petites gr ö'ettes, qui font protégions nos marins sur la mer, que ns familles dans nos
le service des côtes. Il peut y avoir dao règlements diffé, maisons. Lis uns nous intéressent autant que les autre;.
rents, pour les difiérente sortes de navires, mais je crois Non seulement ils est de notre intérêt, mais aussi de notre
que l'objet visé par ce bill recevra les sympathies du public devoir d'en agir ainsi, et il n'est Pas besoin que nous y
et sera à l'avantage des propriétaires de navires et des navi. soyons forcéq. Mais quant aux navigateurs de lintérieur,
gateurs de nos eaux intérieures. donnez-lecr des lois, obligez-les de s'occuper de leursnavires,

M. FREEAN: Il devrait certainement y avoir, comme des matelots et dns cargaisons, et forcez-les, s'ils ne le font pas
on l'a dit, des ig!enients différents prir des navires océ ni- de bon eré. à agir ainsi, comme ceux des provinces mari.
ques et les navires de l'intérieur. Sur la côte sud du Non. timne, et S'il coQtenait quelque Chose dans Ce sens, je m'y
veau-Brunswick, de la Nouvelle BEosse etde l'Ile du Prince- opposcrais. Je ne considère pas que ce bil nous concerne
Edouard, nous connaissons depuis longtemps la manière de etje n'Y ferai aucune oppostion.
charger les navires ; mais il semblerait que dans les eaux M. TUPPER: Jai une proposition à faire au sujet d'une
intérieures, la présente génération ne fait qu'apprendre cette remarque faite au commencement de ce débat par l'hono.
science, et il serait regrettable, parce que certaines personnes rable député de Qusen (M. Davies). Il semble y avoir un
ignorent cette science, que nos connaissances sous ce rap. fort désir de faire biffer le mot "avoine" du préambule, de
port fussent entravées par des règlements destinés à assurer manière que l'acte ne s'applque pas aui cargaisons de cette
la sûreté des cargaisons. Je ne crois pas que ce bill puisse nature. Je anis informé par des personnes très au courant
nous faire du tort de quelqne manière. Je m'y opposerais du commerce dans les eaux i'itêrieures, et qui désirent vive.
fortement, s'il visait nos cabotiers et les obligeait à installer ment voir eette loi adoptée, que cela les affecte ai pou,
à leur bord des bards, mais il ne contient rien que fa crois qu'elles seraient prêtes à faire un compromii on à laisser
do nature à nffecter notre modo actu"l d chsrgement dans tbiff,)r le mot "avoine"; si cela rencontre les vn.s dé la
les ports de mer. J'oe dire qu'il n'y a pas une cargaison chambre, nous pouvons le faire.
d'avoine venant de l'Ilo du Prince-Edouard--et ce grain est Sur l'article 3,
en grande partie transporté par des cabotiers de la Nouvelle
Ecosse,---qui ne soit pas, d'une maniè-e ou d'une autre, pro- M. TUPPER, Le seul changement que cet article
tégée par des hardis, et les cabotiers mettent les bardis apporte à la loi actuelle, consiste dans la définition de 1'inna,
an'ils croient nécessaires à la ereté de la cargaison. Vigabilité,
Je répète que je ne crois pas qu'il y ait rien dans ce bill qui M. WELDON (Sint-Jean): Vous rendez un agent res-empêche ces gens d'exercer leur métier comme auparavant. peable.
J'ai quarante à cinquante années d'expérience dans la navi-
gation et je ne connais pas un seul cas où un cab->tier a péri, M.TUPPER: Cest la loi anglaise, et j'ai trouvé quelque
ou a souffert des dommages par suite du manque de bardip. scrupule la modifier.
Comme l'a fait remarquer l'honorable député de Halifax (M. M. WEDON (Snt-Jean): Quand n navire arrive àXenny) eela est arrivé souvent sur des navires traversant SaiQt-J,'an, lagent ne le voit jamais, mas l'envoie su mer
l'Atlantique, mais pas sur nos cabotiers. dès que le capitaine déclare qu'il est prêt à partir. En

M. IULCK:Ce ontdesnavresd'u pIsSo~t onnge.vertu de la présente disposition, l'agent serait obligé deM. MULOCK: Ce sont des navires d'un plus fort tonnag.
descendre das le navire et de l'exavainer. La résultatM. FREEMAN: Il n'y a pas de doute qu'ils sont d'un

plus fort tonnage, et on ne prend pas assez de précaution
pour arrimer les gros navires, mais ces accidents n'arrivent U. TUPPER: C'est la loi existante et elle ne parat
pas sur nos petite navires. Si après mûr examen, on décou. juste. Si un agent envoie un navire à la mer sans prandre
vrait dans le bill quelque chose affectant les cabotiers, de précautions pour s'assurer s'il et navigable ou non, il
faudrait l'éliminer. Ainsi qu'il a été dit, les profits de ceur doit ire puni comme les autres.
qui transportent l'avoine dans les provinces maritimes, sont M. WRiLSa. Je crois, pour na part, que l'agent sy
très petits. Ils ont peine à vivre avec le gain qu'ils font sonnaittiés peu en navires. Il ne put constater s'il est.on
actuellement en transportant ces marchandises, et ils seraient bon ordre ou non, et, partant, il ne serait pas juste de l'en
très à la gène si on leur imposait de nouvelles charges. Ce tenir responsable. Rendons le propriétaires et les capitaines
serait aussi très incommode d'avoir des fonctionnaires allant responsables. le crois que le ministre devrait aj-mter à son
à bord des navires, et ayant le droit d'indiquer OÙ il faut bill un article qui pourvoirait à la nomination d'un fonction-mettre des bardie et on quelle quantité. Ces em~ployés pour. nttehaiere dehaainer ls navires. sa Angleterre, dal
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tous les ports d'expédition, il y a une chambre de commerce
dont le devoir est d'examiner tous les navires qui entrent,
ou sortent et de voir s'ils sont propres à tenir la mer. Je
vois dans ce bill un article qui te' me pl ît guère. Si un
navire est à appareiller pour piendro une cargaison, le
maître du havre devrait être obligé de s'assurer s'il est en
bon ordre, avant que la cargaison soit mise à bord.

M. TUPPER : Je conseillerais à l'honorable député
d'atterdre que nous ayons discuté tout le bill et d'incorporer
ses remarques dans un article régulier.

M. WELSH : Très. bien ; mais l'on voit dans quelle
position l'on place les propriétaires de navires et les
capitaines. Un capitaine prend son chargement à un port
et arrive dans un autre port où il est soumis à la juridiction
d'un autre fonctionnaire qui monte à bord et lui dit :

Donnz-moi $5 ou 810, ou je fais un rapport contre vous."

M. O'BRIEN : Il y a ou un certain nombre de pétitions
présentées à la chambre par les Chevaliers du Travail de
toutes les parties du pays, au commencement de la session,
et qui, toutes, contenaient une demando spéciale au parle-
ment au suj-t de la sécurité des matelots naviguant dans
les eaux intérieures, et ils appuyaient spécialement sur la
ligne de chargement et certuais autres points. Lu fait que
cet ordre important s'est emp-ué de la question comme il
l'a fait, prouve l'intéiêt qu'un y porte. Je crois que le mal
anu sujet de la navigation dans les eaux intérieures ne vient
pas tant du mauvais chargement que du genre des navires
cmplo.yés, et je crois que le ministère de la marine devra
aller plus loin gne ce bill ne va s'il veut satisfaire le pnh'io
au sujet de la condition de la flotte intérieure C'est plu:ôt
au vice de construction des navires qu'à l'arrimsge de la
cargaison, que sont düs les grands désastres Cela tient au
genre de navires qu'on a affectés à la navigation sur les
canaux, et qui sont construits expressément pour cette navi-
gation. Nous savons que ces navires sont impropres a
raviguer sur les grands lacs, et un jour ou l'autre, et le plus
tt le micux, le minitere de la marine devra étudier très
séieusement la question de savoir si l'on ne pourruit pas
obtenir une inspection plus parfaite des coques de navires
destirés à la navigation sur les eaux intérieureu, et adopter
une règle pour les certificats à accorder aux navires destinés
rux différentes navigations. Il est évident pour tous ceux
qui sont au courant de la navigation, que le genre de navires
construits pour pouvoir traverser les écluses des canaux ne
peuvent jamais être propres à la navigation sur nos grands
lacs.

M. WILSON (Elgin): Je crois qu'on a attiré l'attention
de l'honorable ministresur le bill Plimsîll, qui définit tout ce
qu'un navire doit contenir.

M. qUPPER: L'honorable député me permettra-t-il de
lui demander de réserver la discussion de cette question
jusqu'après l'adoption de ces articles, car c'est une partie du
bill qui a été éliminée tout-à-fait ?

M. EDGAR: Pas ces lignes.
M. TUPPER: J'expliquerai pourquoi il nous est impos-

sible de faire ce que demande l'honorable député, à moins de
pouvoir garantir aux propriétaires de navires que lorsqu'un
navire est retenu irrégulièrement, on leur paiera tous les
lommages que leur cause cette détention.

M. WILSON (Elgin): Cet article est imparfaitement
rédigé. Il peut être conforme à la loi.anglaise, mais on a
laissé sans définition les mots I surehargement ou insuffil.
sauce de chargement ou innavigabilité "-et ces expressions
donnent une idée très peu précise de l'état du navire.
J'admets parfaitement que si l'on veut accorder la protec.
tion qui est iéeessaire sur les lacs intérieure, il faut rendre
l'article suffisamment obligatoire. Je sympathise avec ceux
qui ont fait valoir les intérêts des propriétaires de navires
et des capitaines, mais il y en a d'autres qui sont également

intéresseés. Le ministre devrait expliquer ce qu'il entend
par "surchargement ou insuffisance de chargement ou inna-
vigabilité " Ce bill affecte toutes les classes de la société.
Nos matelots ont de l'importance pour nous, et ils sont aussi
vivement intéressés que le propriétaire ou le capitaine, et
j'espère que l'honorable ministre verra à ce que l'article soit
rédigé de façon à être bien compris.

M. DAVT MS (I. P.-E): Nous anprouvons tous inzontes.
tabloment le but que poursuit l'honorable ministre, et la
discussion se borne à la question de savoir si, oui ou non, la
réduction de l'article est trop vague. Si un navire prend la
mer dans un état d'innavigabilit, le propriétaire, le capi-
taine ou l'agent est susceptible d'être poursuivi comme cou-
pable de délit, mais qui dé aidera si le navire est ounon en
état de prendre la mer ? Il se peut que le magistrat au tri.
bunal duquel le propriétaire sera cité ne connaisse rien du
tout de la question.

M. TUPPER: Cette offense n'est pas punissable par con-
viction sommaire.

M. DAVIES (I. P..E.) . L'honorable ministre a déjà fait
adopter une loi qui atteint en grande partie le but qu'il
poursuit, mais par un rouage différent, L'article 14 de l'acte
relatif aux maîtres de havrn, déciète que les navires devant
prendre la mer devront auparavant être inspectés par le
msître du havre, qui fera un rapport dans lequel il déclarera
si, oui ou non, le navire est en état de prendre la mer.

M. TUPPER: Cut aete ne s'applique qu'à certains p>rto.

M. DAVIES (LP..E.): Mais si l'honorable ministre vou-
lait étendre l'opération de cette loi aux navires qui n'y sont
pas compris, il me semble qu'il atteindrait le but.qu'il ue
propose, celui d'empêcher un navire do prendre la mer dans
un état d'innavigabilité. Le maître du havre ferait l'ins-
pection du navire, et si celui.ci est en état de partir, il lui
donnerait un certificat à cet effet; sinon, il serait forcé de
rester dins le port. L'extension de la loi existante réalise-
rait conséluemrnent le but de l'honorable ministre, mieux
peut-ètre qu'une reproduction de la loi Plimsoll. La loi
Plimeoll, en Anglet, rro, opè-e concurremment avec le
roaage du conseil de commerceu; mais le bill actuel, encore
qu'il stipule que celui qui envoie un navire en mer dans un
état d'innavigabilité e3t pissible d'être puni comme c- .
pable d'un délit, no fournit aucun moyen d'empèober le
navire de prendre la mer dans cet état On pourra pour-
suivre le délinquant après coup, mais on aura de la diffi-
eulté à prouver qu'au moment où il a quitté le port, le navire
était dans un état d'innavigabilité.

M. TUP PE R : Il n'est pas nécessaire de toucher à cet
acte aujourd'hui, le seul but de l'article que nous discutons
étant de faire disparaître la rédaction vague qu'a signa'ée
l'honorable député d'Elgin (&, Wilson) et de faire face aux
diffioultés qui ont entouré l'exercice de poursuites en vertu
de cet article. Je me borne à étendre le mot "inrtavigable "
de fag à à y inclure ce qui, sous ce rapport, comme je l'ai
dit, est pris de la loi anglaise:

Dans un é4tt d'innav;gabilité tel que la vie des personnes3i bol sera
prob'blenient en danger par ce fait, ou parnýe qu il. est Eurebar6té, on
in°uifamment chargé, ou improprement chargé, un parce que sou éqr-Ca
page est insuffIsant, ou pour toute autre cause, est coupable de délit.

Voilà le seul objet de cet article. Il ne change pas les
fonctioanaires, n'ennomme pAs de nouveaux, ne.leur con-
fère pas de p!us amples pouvoirs, mais met fin au vagne
qui existe au sujet de coqui constitue une infraction.à la loi.

Quant, aux remarques de l'honorable. député d'Elgin-Sud
(I. Wilson) il est impossible de dire exactement.quand un
navire a un personnel insufflant ou est innavigabie,,car
cela dépend des circonstances dans chaque cas. Ce soi est
laissé, comme pour les autres poursuites, à la procédure
criminelle et il faudra prouver que l'équipage étaitinsuffi.
sant. Cette preuve devra se faire de la façon ordinair.e par
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des hommes compétents, mais nous ne pouvons poser lai
ligne précise sous ce rapport pour chaque navire.

M. WIELDON (Saint-Jean): J'admets avec le ministre
de la marine qu'il est très diffliile de poser une règle géné-
raie, et je remarque que cet article décrète que nulle pour-
suite ne sera intentée sans le consentement du ministre de
la marine et o'est une protection dans une certaine mesure.
Quant à l'agent, l'article 6 de l'ancien acte déclare que
l'agent devra avoir pris tous les moyens raisonnables de
b'assuror que le navire était navigable, et-qu'il en ignorait
l'état d'innavigabilité.

M. TUPPE : Cola se trouve dana des termes différents
dans le présent acte.

M. WELDON (Saint-Jean) : La besogne des agents-n'est
pas de s'assurer de la navigabilité du navire, mais de s'occu-
per du gréement et de la cargaison. C'est au capitaine de
s'assurer de la navigabilité du navire. il est-possible que
l'agent-n'ait jamais vu un navire.

M. TUPPER: L'honorable député préfèrerait peut-être
la rédaction suivante :

Toute personne qui envoie on tente d'envoyer ou qui participe àl'envo.
Il prétend que ce n'est pas l'agent qui envoie le navire en

mer, alors il ne pout-i ait pas être puni.
M. WELDON (Saint.Jean): Je crois que la rédaction de

l'ancien acte était pvéférable.
M. DAVIES ('. P:-E.): Je crois que la rédaction cst

bonne telle qu'elle est.
M. WELDON (Saint Je9n): Le mot " personne " corm-

prendrait l'agent, et pratiquement c'est l'agent qui envoie
le navire en mer. Si l'honorable député de Yarmouth,
(L. Lovitt) envoie un navire en mcir, il sera à la merci du
capitaine pour savoir si ce navire est navigable. Le capi-
taine s'adresse à l'agent s'il a besoin d'équipage, mais
l'agent n'a rien à voir à la navigabilité du navire. Je crois
qn'on devrait adopter la rédaction de l'ancien acte au sujet

e l'agent.
M. TUPPER: Je crois que c'est par cette lacune que tout

le monde a échappé jusqu'à présent, et je veux la combler
dans le présent bill. Qu'on envoie en mer un navire ou une
vieille coque, on plaide ignorance et on est acquitté d'em-
blée. Avec la présente rédtiction, pcreonie ne pourrait être
puni, sans avoir été activement concerné dans .l'envoi du
navire en mer.

M. WELDON (Saint-Jean): C'est l'agent qui envoie le
navire en mer.

M. KEENE: Si l'agent.cat coqpable de négligence gros-
sière, il devrait être puni.

M. WELDON (SaintJean): Si l'agent doit être tenu
responsable, lilonorable député de Yarmouth, par exemple,
aura A:payer<de.frtes commissions,-car un agent ne s'obli.
gera pas à 'assurerde la.navigabilité d'un -navire pour une,
commission de 2ipour 100. Au sujet des grands navires
du porti de Saini.Jean, si l'agent diait au capitaine qu'il
veut faire examiner lu navire par le matre du havre, au
coit probablement,.de .20 ou &30, il perdrait sa commis,
sion.

M. TUPPER ! L'agent ne s'expose pas à'être puni, s'il
n'a rien A, faire avec l'envoi du navire en mer. Les
agents que nous'voulots atteindre, sont ceux qui envoient
des navirea dans un état impropre à tenir la mer, sans être
en éêat de prouver qu'ils ont pris les mesures raisonnables
pour l'envoyer on bonne condition. Ces hommes méritent
d'être punis. Si cela est mal pour le propriétaire, c'est"
aussi mal pour l'agent qui agit de -concert avec le
propriétaire; et la loi aotuellooblie Pagent-à s'asaurerà ce

que le propriétaire exige de lui, n'est pas une chose qu'il
n'oserait pas faire lui-même.

M. LOVI PT: Je n'ai rien-a dire do la rélactionde l'acte,
que je laisse à ceux qui appartiennent à la profession légale;
mais c'est l'agent qui paie les comptes, charge le navie et
l'envoi en mer. Si un agent venait me dire qu'un navire
est impropre à tenir la mur, je lui dirais do se mêler de ses
affaires. Je ne m'oppose pas au bill, et je crois que toute
cette discussion n'a pas sa raison d'être. Nul agent ne se
mêle de mes navires; il y a un inspecteur du Lloyd qui est
chargé de cela; je ne ais pas si c'est l'agent ou une autre
personne qui envoie le navire en mer.

M. EDGAR : Est-ce que cela ne simplifierait par gran-
dement la question, d'adopter la rédaction de la loi anglaise
de 1816 et de mettre " toute personne qui envoie ou tente
d'envoyer" ?

M. TUPPER: Je n'y ai pas d'objection.
Sur le paragraphe 1 de l'articlo 7,
M. TUPPER: Je ne tiens pas abesolu ment à l'adoption

de cette disposition, au sujet des chargements sur le pont.
M. EDGAR: Joýne suis pas opposé à ce paragraphe,

mais je désirerais savoir pourquoi les dispositions de l'acte
général, au sujet desohargementssur le pont ne s'appliquent
pas aux navires dans los eaux antérieures; car il me semble
que le surchargement sur le pont est une des choses les plus
dangereuses dans la navigation sur les lacs,

M. TUPPER; C'est pour se conformer à la loi anglaise
qui ne s'applique qu'à l'Atlantique, et pendant certaines
saisons de l'année. Ainsi que l'honorable député peut s'en
convaincre, entre les mois d'octobre et mars, nos navires ne
pouvent pas entrer lans leurs ports, à m.>ins de sa ronfo:mer
à la loi telle qu'elle se trouve dans l'adto en question. Li
présente disposition est dans le même sens, et si nous ne
l'étendons pas aux eaux intérieures c'est que les tenpêtes
sur les lacs n'ont pas lieu aux mêmes, essois que sur
l'Atlantique.

M. EDGAR : Il y a des tempêtes-sur les lus-à certaines
époques de l'année, et s'il y a surchargement sur le pont,
je voudrais savoir pourquoi il n'y a pas de dispositions au
sujet de la navigation intérieure ?

M. TUPPE R-: Depuis le peu de temps que je suis chargé
de ce ministère, aucune demande ne m'a été adressée dans
ce sens, soit par les chambres de c-rn-amrce, les chsvaliers
du travail, ou les associations ouvrcires, qui s'intéresaent à
la vie des matelot@. Mon attention a été attirée sur d'autpes
questionc, mais autant que je Me le, rappelle, on-ne-nma pas
demandé do loi an sujet du chargement sur le pont dans les
eaux intérieures; si la chose a été faite, je l'ai oubliée. Mais
il y a beaucoup de bon dans ce que-vient de dire l'honorable
député, mais si une semblable législation d'iIt avoir liqu; il
faudra un rapport minatieux fait par des -experte- et-des
gens familiers avec la navigation.

M. MôNEILL: Je-puis assurer au ministre que la question
des chargements sur le pont est d'une grande importance.
Je pus-dire que juste en face da mes fenêtres,sun navire a
péri avec 30.matelots, uniquement par suite deson-char-
gement de pont,

M. MOKA: Unes loi à propos des cbargements-eur. le
pont est aussi nécessaire que.pour quoi-que se soit.1 existe
a cet égard un sentiment prononcé parmi les marina qui
naviguent dans les eaux intérieures, et qui croient que leurs-
vies devraient être protégées-tout autantscontredle surohar-
gement sur le pont, que contre le chargements dffectueur
dans la cale. Je crois que le ministre fer.ut une bounention
en légiférant dans ce sens.

M. DAWSON: J'ai ici un mémoire du président des-che.
valiers du travail, se plaignant des chargement surla:ponti

1A9.
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et disant que la cargaison s'élève quelquefois jusqu'à 1
pieds sur le pont dans les eaux intérieues, ce qui est exces
sivement dangereox pour ceux qui sont à bord.

M. TUPPER: Je crois que j'ai aussi reçu un mémoire d(
l'crganisation de Welland au sujet des chargements sur le
pont, mais il n'y est rien suggéié au sujet des mois pendani
lesquels il faudrait défendre cette coutume. En réponse a
l'honorable député de Queen (M. Welsh), je dois dire que
cette disposition dans le bill est dfû à un rapport du receveur
des douanes à Saint-Jean ýN. B., dans lequel il dit que bic,
qu'il ne puisse pas donner les noms des navires, il sait que
plusieurs ont éludé la loi actuelle qui dit simplement " de
tout port au Canada, à tout port en Europe" en partant
pour l'Afrique. Sans doute que ces navires ne peuvent pas
se tendre en Angleterre, mais ils peuvent se rendre dans un
port de France ou d'Espagne, et par là, éluder la loi actuelle.

M. EDGAR: Depuis que le ministre a dit qu'il n'avait
pas reçu de renseignements relativement aux détails, je
m'en suis rappelé quelques.uns, que j'avais r< gus de la même
source dont il a parlé. Cette société déclare que dans son
opinion, on devrait défendre aux vaisseaux de prendre api ès
le ter septembre de chaque année, des chargements sur le
pont, dépassant la hauteur des bastir gages. Ainsi, les mem-
bres de cette société ont étudié la question, et des observa-
tions ont été f.ites aux députés de la chambre, et ils piéten-
dent qu'on devrait empëcher l'empilage, sur les poLts, du
bois carié et du bois du construction à une hauteur de 12 ou
15 pieds. J'espère qu'il en sera ainsi. Je suppose qu'à cette
époque de la session, on ne peut pas examiner suffiamment
la question de manière à pouvoir préparer une disposition,
relativement aux chargements sur le pont, qui conviendrait
puilitement aux eaux intérieures, mais j'tii iCra:b à recevoir
du ministre l'assurance qu'il fera examiner la question et
qu'il verra ce qui pourra être fait, dès le commencement de
la prochaine session.

IL TUÈ*PER: C'est ce que je ferai, bien certainement.
Bien que cette société ait pu mentionner les mois, ce que
j'avais oublié, je ne pouvais pas demander au parlement
d'agir d'après cette déclaration. Il me faudra naturellement
attendre le résultat des recherches que font les employés
qui en sont chargés, avant que je puisse dire au parlement
que tels et tels mois seront les mois convenables.

M. ELLIS: Je désire seulement faire observer que ce
règ'ement, tu sujet des clangements sur le pont, touche A
un commerce tres important. Je crois que les règlements,
relativement aux chargements sur le pont des navires
océaniques, sont bien trop rigoureux.

M. TUPPER: C'est la loi du pays.
M. WaLDON: Il y a deux ans, les taux d'assuiance étaient

de i pour cent, et 3 pour cent, sur les chargements sur le
pont. Aujoua'hui, les assurances prentent les deux au
même taux.

M. LOViTT: L'honorable ministre désire-t-il modifier le
paragraphe 8 de l'ancien acte?

M. TUPPER: Cette observation est juste. C'est le par a.
graphe qui se rapporte aux amendes et il devra être sjouté.

M. BAIRD: Je m'oppose fortement à ce que les mots
"Amérique du Sud," soient insérés après les mots
" Antilles." Cela fer ait un tort considérable au commet ce
de transport du Nouveau-brunswick. Os ne doit pas
oublier que le vais.eau le plus propre au commerce de
transport avec l'Amérique du Sud, est un vaisseau large et
massif, d'un faible tirant d'tau, et en état de transportei
presque toute une cargaison sur le pont, et ai on lui enlève
le privilège de transporter des chargements sur le pont, cet
acte sera la cause que le commerce bu dirigera vers Les ports
américains.

M. DÁWsON,

Nous espérons établir un commerce de bois carré, très
- considérable, avec l'Amérique du Sud, et le développement

de ce pays nous prouve qu'il deviendra un consommateur
important de notre bois carré; et ai le développement et la
consommation marchent de pair, je suis d'avis que, dans
vingt ans, l'Amérique du Sud aura besoin des forêts de

t l'Améiique du Nord pour ses travaux de construction.
Environ un million de pieds de bois carré, produit du
Canada, sont transportés en entrepôt, par chemin de fer,
aux ports des Etats-Unis, principalement à Boston et à
Portland, et de là, sont expédiés à l'Amérique duSud. Nous
espérons détourner ce commerce, et établir pour nous-mêmes
un vaste commerce d'exportation avec l'Amérique du Sud.
Ce commerce s'est développé depuis quelques années, et
nous espérons que la ville de Saint-Jean en fera une grande
partie.

Le vaisseau le plus propre à ce commerce est la goëletto
faite en forme ce cabotier à bau large, d'environ 300 ton.
neaux, laquelle à un bau plus large que le vaisseau de 1000
tonneaux qui voyage à l'étranger, mais bien qu'elle ait un
bau large, elle n'a que8 ou 9 pieds de tirant d'eau. Elle peut
transporter sa cargaison sur le pont, et elle n'est pas
restreinte, sous ce rapport, dans les ports américains, car
elle peut transporter son chargement sur le pont, à Portland
et à Boston, sans restrictions. Un vaisseau de 300 tonneaux
peut transporter 400,000 pieds de bois carré. La restriction,
quant au chargement sur le pont, réduirait cette capacité
de 20 pour 100, environ. Aujourd'hui, un vaisseau qui fait
voile de Rosario recevrait pour fret avec un chargement sur
le pont, une somme de 88,000, qui étant diminuéede 20 pour
cent, se réduirait à 86,400. 0e serait la différence dans le
chargement à Portland ou à Saint-Jean. Il n'est pas raison-
nables de supposer, qu'avec ces restrictions, le commerce
progerera et Fe developpera, comme on s'y attendait
depuis ces dernières années, et surtout, depuis quelques
mois; mais, si nons espérons établir ce commerce, nous
devons pouvoir lutter avec succès aveu le peuple des Etats-
Unis. Si les vaisseaux ne peuvent pas chnrger dans des
conditions aussi favorables à Saint-Jean, qu'à Fortland ou a
Calais, ils se rendront aux ports américains.

Bien que je ne puisse pas en appeler à l'exp5rience de
l'honorable ministre, j'en appelle à son intelligence et je le
prie d'examiner la question à ce point de vue. Si on ne
peut pas contredire ce que j'ai ait, je prétends que ma
demande est raisonnable, et que les mots "Amérique du
Sud" doivent être retranchés de cet acte.

M. IUPPER: Je ne crois pas que cette demande est
faite dans un temps convenable, car la prétention de l'hono.
rable député est opposée à l'objet et à l'intention du bill
qui a fait partie de la loi depuis quelque temps, et contre
laquelle on n'a pas réclamé jusqu'à ce moment. Son argu.
mentation est contraire aux dispositions de l'article 7 et a
l'expérience de ceux qui sont habitués à ce commerce, et
qui disent qu'il est dangereux de laisser partir des vais-
seaux, avec des chargements sur le pont, pour certains
voyages, à une certaine époque de l'année. Je ne crois pas
que c'est un temps convenable pour faire ces observations,
quand on propose un amendement, qui ne change pas la loi
qui est en vigueur, mais qui la perfectionne. Ce n'est pas
le temps propice pour proposer un changement radical,
qui est contraire, quant aux chargements sur le pont, à
l'esprit de l'acte impérial et de notre acte.

Quant aux prix moins élevés, et ainsi de suite, pour les
vo> ages, la cause, sans aucun doute, doit en être attribuée,
daLs une grande mesure, à la législation qui défend aux
vaisaeaux, portant des cargaisons arrimées d'une certaine
manière, de faire voile à des époques dangereuses de l'année.
Je remercie l'honorable député de Yarmouth (M. Lovitt)
d'avoir fait cette observation importante, et je pense que
nous pouvons 1'adopter, en insérant dans l'article 4 après le
paragraphe 1 et I article 7, les mots " et l'article 8 dt dit
acoto.'
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M. KIENNY : Relativement au: observations que mon qu'il se présente une occasion d'envoyer dans l'Amérique du
honorable ami de Queen, N..B. (M. Baird), vient de faire, Sud, un plus grand nombre de vaisseaux et une plus grande
il est important, pour nous, de considérer qu'aujourd'hui, quantité de bois carré.
aux Etats-Ujnis, les vaisseaux dont a parlé mon honorable
ami, peuvent prendre les chargementm sur le pont, que le M. BA[RD: Je pense qu'il n'y a pas actuellementde res-
patron du vaisseau croit pouroir transporter sans danger, triction quant à l'Amérique du Sud, mais par la loi que le
et que, quand noui essayons à attirer cecommerce dans nos ministre présente, ces restrictions deviendront en vigueur
ports, nous en sommes empêcbés par cette législation. Il est durant certaines saisons. Cette saison de l'année est la
évident que la forme des vaisseaux, dont a parlé mon hono- seule où se font les affaires avec l'Amérique du Sud, et, en
rable ami, est différente de ceux que nous construisons dans adoptant cotte disposition, ainsi que je l'ai dit, on enverra,
la province de la Nouvelle-Ecosse. Je voi-', d'après ses obser- ,tout simplement, nos vaisseaux, du port de Saint-Jean, N.-B.,
vations, que ces vaisseaux sont construits dans le Nouveau. aux ports de Portland et de Boston. Vous ne pouvez mieux
Brunswick, spécialement pour faire la concurrence aux y réussir que par les dispositions de cet acte, si elles sont
vaisseaux américains de mô-mo forme, et que si, dans nos adoptées.
ports, les propriétaires sont plus restreints dans le charge- Je prétends qu'un vaisseau ne chargera pas dans le
ment, qu'ils ne le sont aux Etats-Unis, évidemment ces port de Saint-Jean, N.-B, si on lui retranche 20 pour 100
vaisseaux se rendront dans les ports américains, et cherche- de sa capacité de transport. On peut bien parler de la
ront à y faire des affaires. Je crois que l'observation faite sûretédes navires, et dire que ces lois s'appliquent en Angle.
par mon honorable ami (M. Baird), mérite d'être coneidérée. terre, mais on verra que nos vaisseaux qui sont engagés
il est bien, pour vou-, de suivre la législation anglaise, mais dans ce commerce, sont d'un genre de construction différent.

nous devons nous rappeler que ces lois ont été passées En Angleterre, les vaisseaux sont étroits et profonds, et la
longtemps avant que des vaisseaux fussent constiuits ex. loi qui s'appliquerait à eux ne pourraient pas s'appliquer
pressément pour ce commerce, ce qui me paraît être, d'Lprès aux nôtres. Qu'on aille dans les ports de l'Amérique du Sud,
ce que j'ai entendu dire ce soir, une industrie toute nou. et l'on verra que chaque rivière est traversée par un banc
volle. Je crois que nous devrions, autant qu'il est possible, de sable ; que l'océan y transporte, et il faut un vaisseau
adopter les vues exprimées par mon honorable ami de léger pour franchir ces bands de sable. On verra qu'aux
Queen, N.-B. Etats-Unis, des vaisseaux cabotiers formant, réunis, un

TUPPER: L'honorable député ne suppose pas, assu- tonnage de six millions, ont été construits spécialement
rémt, TuPER :L' rable dut chngem e as, rasca. pour ce genre de commerce, et qu'un vaiseau léger vaut

rément, qu'on pourroit faire un changement aussi radical trois fois plus que le vaisseau qui est d'un fort tirant d'eau.
que celui qu'il propose, sans nous renseigner, ou sans donner Avec l'expérience qu'on a acquise aux Etats-Unis-
un avis, qui nous mettrait en état de prendre les renseigne- ayant établi ce grand commerce, les Américains ont
ments nécessaires ? aîbandonné complètement leur commerce de trans.

M. ELLIS : N'appliquez-vous pas votre loi à des ports port sur l'océan-ils ont conservé avec soin leur commerce
qui n'étaient pas mentionnés autrefois ? Alors, vous limitez de cabotage et ils l'ont développé de manière à en faire le
les opérations de nos vaisseaux, et vous réduisez, jusqu'à un commerce local le plus considérable du monde entier, trois
certain point, le commerce qu'ils sont enétat de faire main. fois plus considérable que le commerce de transport local
tenant, à différentes époques de l'année. du Royaume-Uni, et le Canada adopte des lois qui l'empê-

cheront de faire la concurrence dans ce commerce. Il est
M. TUPPER: Si l'honorable député veut dire que nous plus avantageux que le commerce qui exige des vaisseaux

devons laisser de côté le sous-paragraphe 2, alors son argu- puissants, d'un gros tirant d'eau. Le cabotier dépense ses
ment est parfait, mais cet argument est juste aussi fort, et il profits parmi notre population, tandis que le vaisseau de
peut le présenter avec autant de raison contre les mots commerce étranger dépement les siens, en pays étranger,

Antilles," qui se trouvent dans le présent acte. Si on ne et il est parfois, deux ou trois ans sans revenir. Il y a une
permet pas à un vaisseau d'aller aux Antilles, excepté de la grande différence entre les deux espèces de vaisseaux, dans
manire qu'il prétend, et qu'il puisse aller dans l'Amérique les avantages qu'ils procurent aux pays auxquels ils appar-
du Sud, son argument me semblo extraordinaire, car tout tienneit; et si nous espéroig pouvoir faire le commerce de
en disant qu'une certaine cargaison peut être transportée transport avec autant de profits que nos voisins, si nous
dans l'Amérique du Sud, à une certaine époque de l'année, espérons pouvoir transporter les 100,000,00 de pieds de
il s'oppose à ce que les vaisseaux puissent aller aux Antilles. bois carré, qui, aujourd'hui, sortent du Canada et sont expé-
Pour celui qui n'est pas habitué au commerce du cabotage, diés en entrepôt, aux Etats-Unis, et chargés dans les ports
cet argument est difficile à comprendre. américains, à destination étrangère; si uous espérons que

M. McKAY : Il y a, dans tout ceci, quelque chose qui me le chemin de fer de la ligne courte sera avantageux, il faut
parait singulier. Le gouvernement fédéral a eu un agent, que nous fassbns ce commerce à des conditions aussi avan-
dans l'Amérique du Sud, qui s'est efforcé d'établir un com- tageuses et même à des conditions plus favorables, que celui
merce entre le Canada et ce pays, et, aujourd'hui, par cette qui se fait de Portland et de Boston. Il n'y a pas -un pro-
loi, nous essayons à restreindre ce commerce. Je crois qu'il prietaire de vaisseaux, dans le Canada, qui consentira à
y a du bon dans ce qu'a dit le député de Queen (M. Baird), charger son vaisseau, à Saint-Jean, quand il peut aller à
bu sujet de ce commerce spécial de bois carié, qui se fait Portland et transporter 20 pour 10U de plus de cargaisons,
entre saint-Jean et l'Amérique du Sud, et le ministre devrait et avec autant de sùreté.
prendre ces observations en considération. L'idée que la perte d'un vaisseau peut être causée par le

chargement sur le pont, est toute de supposition. Tous
M. TUPPER: Nous ne voulons p..a du tout restreindre ceux qui connaissent les vaisseaux, savent que ce n'est pas

le commeree. L'honorable député verra que des hommes là la cause de la perte des navires. Si M. Plimsoll- pouvait
d'expérience en marine, jugent qu'il est dangereux de trans- voir construire un vaisseau américain, il le condamnerait
porter des cargaisons arrimées d'une certaine manière-la de suite, car il prétendrait qu'il n'a pas un tirant d'eau suffi-
manière de faire le chargement est indiquée dans l'article saut; mais nous voyons que ces vaisseaux l'emportent sur
5 de cet acte. L'honorable député ne doit pas supposer que, les nôtres pour la durée, et de toute autie manière; nous
dans le but d'exceer un commerce avec l'Amérique du Sud, voyons qu'après vingt ans de service, ils sont encore en état
nous abrogerons toutes les lois qui ont été passées dans le de faire le transport. On n'a rien dit pour prouver que ce
but de pourvoir à la sûreté des navires, de leurs cargaisons commerce n'est pas fait d'une manière sûre, et il se déve.
et de la vie de l'équipage, ot que nous les changerons parce loppe d'une manière étonnante; et à moins que nous ne
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puissions l'exercer à d'aussi bonnes conditions que nos voi-
sins, il vaudra autant l'abandonner complètement.

M. TUPPER: Je dois rappeler au comité, vu que les
observations de l'honorable député pourraient lui donner à
entendre le contraire, qu'en vertu du bill et de ses amende-
ment, les vaisseaux peuvent, à cette saison de l'année, se
rendre aux Antilles et dans l'Amérique du Sud avec leur
cargaison de bois carré. Mais ce que la loi exige, c'est,
qu'api às le là novembre ou avant le 16 mars de chaque
ai.ée, aucun vaisseau ne pouira charger une crgaison à
Plus de six pouces au-dessus de la balustrade du pont, ou de
quatre pieds et six pouces au-dessous du pont. Si la loi
était bonne quand le parlement, dans sa sagesse, l'a adoptée,
la disposition que je mentionne doit être également bonne
et nécessaire.

M. ELLIS : Mais elle n'est pas sage.
M. TUPPER: J'ai dit que je n'aimais pas beaucoup cet

article. On a proposé qu'il était nécessaire de rendre la loi
efficace, et si un vaisseau ne peut pas se rendre aux Antilles
à une époque de l'année, à moins d'avoir un chargement de
bois carié arrimé d'une certaine manière, assumément qu'il
doit en être de même pour les vaisseaux qui vont dans
l'Amérique du Sud. Mais je ne presserai pas l'adoption de
cet article, si le comité n'y est pas favorable.

M. FREEMAN: Je crois que la différence dans ce cas
est que les vaisseaux destinés au commerce avec les ports
de l'Amérique du Sud ne sont pas construits de la même
manière que les autres; ils sont construits en vue de trans-
porter des chargements sur le pont, tandis que les autres
sont profonds de cale et ne peuvent pas prendre un char-
gement sur le pont. Autrefois, les vaisseaux américains
transportaient la moitié de leur cargai:on sur le pont, et il
y en a encore qui suivent cet usage, et les compagnies d'as.
surance les assurent à aussi bon marché que les vaisseaux
prolonds, et ils font leurs voyages aussi heureusement. On
construit maintenant aux Etats-Unis, aussi bien que dans
notre pays, des vaisseaux propres à des genres de commerce
spécial; les taux de fret sont si peu élevés, qu'il faut en
agir ainsi; et les vaisseaux qui naviguent sur les riviéres
peu proiondes, de l'Amérique du bud, doivent avoir un
faible tirant d'eau. Si on y envoie une cargaison sur un
vaisseau profond, elle doit être transportée sur la rivière
en bateaux à vapeur ou sur des bateaux à fond plat. Toute
la question eo rétume dans le fait que des vaisseaux sont
construits esprts témnt pour transporter dt s chargements
sur le pont, et d'autres pour transporterdes cargaisons dans
la cale, et les uns sont aussi sùrs que les autres.

M. RIOPEL : Ces dernières observations font voir que,
dans le but ce protéger le commerce, il serait nécessairs de
retrancher la dernière partie de l'article. Je nu vois pas
que nous pourrions la retrancher et rendre justice aux
autre%. branches du commerce. Vu que plusiLurs cépuiés
paraissent dispoýés à retrancber une partie ce cet article
pour favoriser une branbe spéciale de commerce, je propo-
serais que l'article soit bitié en entier.

M. LOVITT: Nous avons tous discuté sur le mode
des chargements sur le pont. Quelques céputés prétendent
que la question de ces chargements sur le pont ne tire pas à
cUnséquence, mais elle est importante pour les assuI eurs.
Je ne crois pas que les assureurs aient modifié la langue
anglaise; c'eat à nous de déuiuer si nous devons adopter ou
noni une loi de ce genre.

Sur l'article 6,
M. JONES (Halifax) : Cet article donne trop d'autorité

et de pouvuir aux employés des douanee, qui, aans les cui-
cobthnces orditaireb, ont une conuaIbbane tiès imparlaitu
ce la Conditio, 'a'u navime. Je proposerais quu t'liunorab.u
ministiu ajuutiat un article qui uuineiiit au Propriétaire,

X, rbamp,

s'il est mécontent de la déAision du préposé aux douanes, le
droit d'eun appeler aun commisanire du port ou à toute autre
autorité.

M. TUPPER : Le préposé aux douanes n'a aucune auto-
rité, excepté celle de se rendre à bord, d'examiner le navire
et de faire rapport. Le ministre n'a le droit d'intervenir
que de la manière ordinaire, et ainsi, aucune injustice ne
peut être commise à l'égard de qui quo ce soit. L'employé
des douanes donnera son témoignage en cour, et le proprié.
taire aura le privilège de faire une contre-preuve, quand la
cour sera appelée à décider entre les deux.

M. EDGAR - Avant que le comité se lève, j'aimerais à
savoir de l'honorable ministre s'il n'a pas l'intention d'ajou-
ter un article analogue à celui de la loi anglaise, relative-
ment à la ligne de chargement. En Angleterre, on a con-
servé ces dispositions après une forte discussion, et elles ont
été très utiles. Tous les vaisseaux anglais y sont assujétis,
et je demanderai au ministre quelle bonne raison il peut
donner pour ne pas exiger que les vaisseaux, dans nos eaux
intérieures, aient cette ligne de chargement.

M. TUPPER. Je suis heureux que l'honorable député
ait soulevé cette question, que j'ai pu,au moyen de ce bill,
agir dans l'intérêt d'un grand nombre de marins. Mais la
question que soulève l'honorable député, a été aoigneuse-
ment examinée par mon prédécesseur et par moi-même.
Des dispositions, de la nature de celles qu'il propose, ont
été insérées, l'année dernière.

M. EDGAR: L'honorable ministre fait erreur.

M. TUPPER: Je parle des lignes de chargement. Nous
pouvons différer sur la manière de l'interpréter, mais
les dispositions de l'ancienne loi ont été rédigées en vue de
fixer une ligne de chargement. La diffiulité est celle-ci :
Ce n'est pas, peut-être, une difficulté insurmontable, mais
c'est une giande difficulté, vu que le capital placé n'est pas
protégé on Canada, comme il,l'Ost en Angleterre ; il y a
dans chaque port des employés compétents et d'expérience,
et ils se rendent à bord des navires, et fixent la ligne de
chargemenL, disant jusqu'où elle doit aller, et leur décision
fait loi pour l'avenir. lis peuvent arrêter ou retenir un
navire, quelque puisse être la valeur de sa cargaison, quand
le règlement, au sujet de la ligne de chargement n'est
pas exécuté. S'ils se trompent, on rend justice, et la cham-
bre de commerce est reapousable, et elle ind mnise les pro-
priétaires, et Liés cIvenablement. 1l y a une procédure, à
cet effet, tiés considérable et t-és ditpendieuse. Unajuge
siège avec les évaluateurs, et on lait une enquête très mainu-
tieuse sur les laits soumis, et finalement, si le propriétaire
prouve que son navire a été retenu injustement, il est
indemnisé. Dans le cours d'une annéo, £30,Uuu, et les
lais, ont été payés à des propriétaires puur détention
injuste de leure navires, par ces employés d'une si grande
espériencu ; mais c'est en conséquence de cette diîiuulté
que le gouvernement n'a pas cru devoir soumettre une
legiblatton de cette nature, et demander au pa, lement de
l'auopter. Nous avons un grand nombre de porte, et nous
ne croyons pas devoir demander, matinenant, c'établir un
tonde qui servirait à indemniser les propriétaires pour la
détention injuste de leuis vaisseaux, par les employés du
gouvernement.

Le bill est rapporté, la une troisième fois et adopté.

HAVRE DE BELLdVILLE.

M. TU PPER: Je propose que le bill (n° 116) concernant
le havre de Boileviile, clans îa provinue d'Untario, soit la
une deuxième lois.

La motion est adoptée, le bil est lu une deuxième fois, et
la ciumbre su lurme en comité.
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(En comité.) navant, il sera bon de se rappeler que le gouvernement on a

Sur l'article 6, le contrôle, afin qu'il n'y ait plus de diputes dans la ville
M. JONES (Halifax): Quelles dépenses ce bill a-t-il en comme il y Ou a en par le passEé

vue ? Le bill est rapporté, lu une troisième fois et adopté,
M. TUPPER: L'honorable député verra qu'il n'y a pas

de changements dans le tanudes droits actuels. Ce n'est que CHEMIN DE FER DES COMTtS DE L'OUEST.
le transport de ces droits, de la ville aux commissaires. Sir JOHN TROMPSO : Je propose la deuxième lecture

M. BURDET T: J'aimerais qu'il fût compris que le gon- du bill (n° 127) concernàrit le chemin de fer des comtés de
vernement devra prendre soin du havre, y faire les répara- l'ouest.
tions nécssaires et retirer l droits. M. JONES (alifax) A propos de ce bill, j'ai fait part,

M. TUPPER : Ce bill n'est que pour mettre le havre sous l'autre jour, na ministre de la justice des remarques très
le contrôle de commissaires, de la mème manière que les générales qui avaient été faites au sujet de l'annonce de ce
autres havres. contrat. L'annonce a paru le 19 mars, et des soumiesons

M. BUR DETT: Supposons que les droits ne soient pas ont été demandées; avis a été donné que les devis pourraient
Fu(fliants pour faire les réparations, les fonds nécessaires être vus le 28 mars, et que les soumissions seraient reçues le
seront-ils empruntés par le gouvernement, ou par la 'ilUe ? 8 avril, ce qui donnaIt 1l jours. Ceux qui se sont occupés

I. TUIPPER : Je crois que les recettes suffiront à l'exécn- de la question, ont trouvé que c'était très peu de onze jours
tion de ces travaux, pour permettre aux concurrents d'examiner les plans et les

devis d'une entreprise d'un d smi-million de piastres; et il a
f. BURDETT: Dans certains cas, je crois que les droits semblé évident que le gouvernement ou le ministère était

sont trop élevés, vu qu'il y a une si grande concurrence décidê d'avance à donner cette entreprise à des favoris du
entre les chemins de fer et les navires. Je comprends que gouvernement. Ceux qui pouvaient parler de la chose avec
les commissaires auront le droit de fixer les droits, mais que connaissance de cause, n'ont pas trouvé de délai suffisant
neux-ci ne doivent pas être moins élevés que ceux qui exis- pour permettre aux concurrents ou aux eutrepreneurs de
talent an vertu de l'ancien acte. venir ici examiner les plans et les devis, et de produire leurs

M. TtJPPE R: Ils peuvent les réduire. soumissions. Quant au bill, il n'y a naturellement rien à

M. BJURDETI' : An nord du havre, il y a une 1lb, l'île du rede
moulin, qui disparaît petit à petit. Elle servait autrefois à Sir JOUN TEOMPSON: Avant quo l'honorable député
une compagnie d'exploitation de bois carré, qui y avait eût mentionné la chose, l'autre jour, j'ignorais que le délai
construit un moulin, et depuis que le moulin en a été enlevé, eût été aussi court qu'il l'a dit. Je prendrai des renseizne.
cette île se détériore. J'aimerais à savoir si le gouverne, ments et pourrai donner des explications avant la troisième
ment a l'intention de voir aux moyens à prendre pour lecture du bill. Aucune détermination n'a été prise d'avance,
empêcher cette fie de disparaître. Je crois comprendre et je ne sache pas qu'aucun ministre ait su qu'un délai aussi
qu'on doit y construire une jetée. court avait été accordé. L'honorable député se rappelle

l'explication que j'ai donnée lors de la présentation du bill.
M. BOWELL : L'honorable dépu!é doit se rappeler, vu Nous avons confirmé en 1887 la convention faite avec cette

qu'il réside dans la ville, que le subside accordé, lannée compagnie, autorisant le ministre des chemins de fer à
dernière, par le parlement, l'a été à la condition que la ville commencer les travaux et à dépenser les $500,000 stipulés
depenserait une certaine somme d'argent pour protéger l'île dans la convention faite pour la construction du chemin do
dont il parle. Après que le gourernoment eut commencé for entre Annapolis et Digby. Afin de faire disparaître tout
à draguer le port, à même le subside qui avait éé accordé, doute, on a cru à propos d'obtenir un pouvoir du parlement
1i ville n'étant pas on mesure d'aT-ancor les funds, le ti- indépendamment de la confirmation du marché fait pourmistre des travaux publics db t suspendre les travaux, vu qu'il l'exécution de l'entreprise, et de rendre applicables à cette
n'avait pas le pouvoir de continuer. Ainsi que mon hono. entreprise l'acte d'expropriation, l'acte des chemins de fer
rable ami le sait, ce bill est présenté par le gouvernement et autres antes se rapportant au sujet. Il sera peut-être
Notre ami de Hlastings-Ouest (M. Corby) n'en est pas Pau- nécessaire d'exproprier certains petits terrains, pour faire
teur. C'est un bill du gouvernement, à l'effet de mettre le quelques légers changenients.
barre de Belleville, sur le même pied que celui des Trois.
Rivières, et des autres havres, qui sont sous le contrôle de La motion est adoptée, le bill lu une deuxième foie, et la
commissaires, avec pouvoir d'emprunter des sommes d'ar chambre se forme en comité.
gent, sur les recettes provenant des droits du havre, afin de (En comité.)leur procurer les moyens de faire les travaux qui sont com-
mencés depuis deux ou trois ans. Sir RICRARD CARTWRIGHT : L'entreprise dont a

Je sais parfaitement l'intérêt que mon honorable ami parlé l'honorable député de Halifax (M. Jones), a-t-elle été
porte à la ville de Belleville, et sa connaissance de la ma- adjugée ? Je suppose que le premier ministre a la direction
nière dont les travaux ont été conduits par le passé a séces- de ces affaires-là aujourd'hui.
sité la démarche qui a été faite à la demande du maire et
du conseil et de tous les citoyens de Belleville, qui désirent Sir JOHN A. MACDONALD : Oui.
que ce port soit améliore. Sir RICHA RD CARTWRIGHT : L'entreprise a-t-elle

M. BURDETT : Je ne diffère pas d'opinion avec le mi- été adjugée ?
nistre des douanes sur le principe du bill. Je reconnais Sir JOHN A. MACDONALD : Je Pignore.volontiers que la ville doit remplir ses obligations envers le
gouvernement, et fournir l'argent qu'elle s'est engagéo à Sir RICHARD CARTWRIGHT : Car il n'y a pa de doute
donner en prenant la charge du port. Je vois le nom du qu'en n'accordant qu'un délai de 11 jours, la demande de
ministre de la marine sur le dos du pré-ent bill, mais le soumissions serait une farce,
ministre des douanes se rappellera que le nom de Phono-
rable député de Eastings-Ouest (M.Corby) est sur le dos du Sir JOHN A. MACDONALD: Nous allons nous assurer
premier bill qui a été présenté au sujet de cette même ques- de la chose.
tion. Je n'ai aucune objection au principe du bill. Doré- Le bil est rapporté, lu une troisime fois et adopté.
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TERRES DE LA COLOMBlE-ANGLAISE. nos ports et Bos'on, vu que l'apte te s'applique point aux

bateu voyageant entre tout port du Canada et tout portM. DEWDNEY: ye propose la deuiè'ao lecture du bill étranger. L'objet du présent bill ait de nous permettre° 1'28) relativement au transport do certaines terres à lao d'appliquer l'acte d'inspection à ces steamers.
olombie Anglaise. Le bil est rapporté, lu une troisi&nm fois, et adopt6.
La motion est adoptée et la chambre so foi-me en comité. Li eéot

Sir JOH1N A. l'A DON ALD: Je propose l'ajournement
(En comité.) de la chambre.

M. MILLS (Bothwell) : Le ainistrevoudrait-il expliquer La motion est adoptée, et la chambre e'aj)urne à 12.35 a,
pourquoi le gouvernement rétrocède ces terres à la province m. (vendredi).
de la Colombie- Anglaise?

M, DEWDNEY: Comme je l'ai expliqué l'autre jour, i C U BRE DES COMMUNES.
s'agit ici d'une petite étendue de terres que le gouverne.
ment a l'intention de rétrocéder à la Coloinbio Anglaise, i Vendredi, 5 avril 1889.
cause d'une malentendu qui e. eu lieu lorsque la zéne du
chemin de fer a été cédée au Canada. La Colombie La séance s'ouvre à trois heures
Anglaise avait droit aux préemptions et aux subventions en
terres accordées à cette époque, et cette partie au sujet de Pat .
laquelle il y a eu u malentendu, se trouvait comprise dans L'EMPRUNT DE 1888.
te que l'on appelle les terres de Sumas. Une convention a
été faite avec M. Derby, pour réclamer une certaine étendue Sir CK[.R0 ÇA RWR WET: L'honorable ministre
de terres pour lesquelles il devait recevoir 45,00 acres. Il des finances avait donné à entendre qu'il rêpondrait hier à
n'a pas rempli les conditions de son contrat, et ceci se pas- mes remarques au sujet de l'emprunt de 3 pour 100. IL
sait poztérieurement à la convention faite au sujet de la na pu te faire, vu que la chambre n'a pas siégé eu comit6
zône du chemin de fer. On supposait que lorslue le bill de des subsides. Peut êtro pourrait-il maintenant donner ses
colonisation a été passé, une convention avait été faite par expfícetions. L n'est pas probable qu'il y ait un débat à ce
sit Itexu"nder Campbell, qui avait é'é déléué aupîô; duogt.
gouvernement de la Colombie Anglaise pour régler cotte M. FOSVR .. Je suppose que je puaí tout aussi bien dire
affaire, et que ces terres avait été comprises dans le-. terres maintenant ce que j'ai à dire, sans attendre que la chambre
de prémption pour lesquelles le gouvernement de la se forime en comité des subsides. J'ai lu avec beaucoup de
Colombie Anglaise nous avait cédé 1,300,000 acres dans la soin, ut examiné aveu tes employés de mon ministère les
région de la rivière de la Paix. Plus tard, on a constaté, observations faites l'autre jour par mon honorable ami
après enquête, que ces 45 000 acres dans le district de d'0xford-Sud au sujet de l'emprunt de 18S8, et du para.
SumUas, appartenaient à la Colombie Anglaise. Dans l'inter- graphe que contient (o prospectus relativement an rachat de
valle, Dous les avons administrées comme l'avait fait le gou- cet emprunt pour le fonds d'amortissement Pour com-
vernement de la Colombie Anglaise. Il y avait 200,000 prendre la question un peu plus clairement, ilest peut.ètre
acres de réservés, sur lesquelles ces 45,000 acres devaient bon de remonter avant ['emprunt de 1889, et dose rappeler,
être choisis, et en vertu d'une convention entre les deux comme le sait mon honorable ami, qu'à nos emprunts pré.
gouveinements, le gouvernement de la Colombie Anglaise a cédents, se trouvait attaché un fonds d'amortissement par
êt6 autorisé à prendre des inscriptions et à faire des ventes, lequel le gouvernement était obligé de mettre à part chaque
et l'argent a éké détenu, sujet à un arrangement fanal, On a .irèe une certaine somme,une proportion du montant do
dcéouvert plus tard que la ('nbie Anglaise avait disposè \'emprunt, et aveu cette somme, d'acheter des sûretés qui,
de plus de 45,000 acres. L3rsqu'on se fût as-ýuiù de la aveu l'intérêt accumulé d'année en année, devaient former
ohose, le gouvernement y mit fin, et attendit l'irrivée de un fonds d'amortissement pour chaque emprunt. De sorte
Y. Bobson, l'été dernier. Lorsqu'il fut arrivé, on décida de qu'aujourd'hui, comme résultat des conditions des emprunts
laisser au gouvernement de la Colombie Anglaiso lei 4',000 preé#3ents. n om sommes obligéî de mettre à part, on
acres de terres dont il avait disposé, et le présent acte a pour moyenne, environ V,00,000 par année-c'estA-4dire, que
objet de lui permettre d'émettre les lettres-patentes qu'il nous devons acheter des sûretés pour ut.e somme équivalant
croyait avoir le droit d'émettre lorsqu'il en a disposé. en moyenne à $2,000,000 par année,-pour balancer les

Le bill est rapporté, lu une troisième fois et adopté, emprunts négociés avec le fonds d'amortissement. Il y a,
naturellement, certaines restrictions quant à l'empèje de

ACTE D'INSPECTION DES BATgE UX À VAPEUR. sûretés que nous pouvons acheter.
Comme mon honorable ami te sait, nous n'avons pas lo

MXTU PPER : Je propose la deuxième lecture du bilI droit d'acieter des actions de compagnies, qui sont sujettes
(u' 130) amendant de nouveau l'acte d'inspection des à de grands changements,et qui ne constituent point ce que
bateaux à vapeur, chapitre 78 des statuts revisés. l'on peut appeler des fonds de prom:è:o classe; :t la morne

La motion est adoptée, le bill la une deuxième fois et la considration s'applique presque dlans la même mesure anu
chambre se forme en comité. obligations municipales. Les obligations de différents gou-

vernements doivent aussi, dansun grand nombre de cas, êre
(En comité.) relusées, parce que les conditiots n'en sont pas avanta-

Sir RICHARD OARUT W RIQKT: Quelle est la raison du geuses, et qu'elles ne sont pas toujours regardées comme
paragraphe 2 ? sûres; et, pour ce qui regarde les censolidés dAngleterre,

les conditions en sont telles que nous n'en avons jampiisM. TUPPER : La nécessité du présent acte a été démon- acheô, et iineserait pas avantageux pour nous d'en acheter,
trée à propos du steamer qui voyage actuellement entre de sorte que nous avons invariablement, je croid, acheté nos
Salifax et Boaton, et qui appartient à des Canadiens. Ce propres fonds pour faire face aux fonds d'amortissement des
steamer est soumis à nos lois d'inspection ; il fait la con- divers emprunts; et aujourd'hui, nous sommes obligés d'aube-currence à deux 8teamers américains, et est également sou- ter des fonds en quantité suffisante pour couvrir un m.>ntant
mi aux lois d'inspection des Etats-Unis, à Boston, tandis annuel d'environ U1,000,000. Les prospectus qui ont été
que ious ze pouvons soumottre aux dispositions de notre publibs au sujet des autres empraunts renfermaient une dia-
acte d'inspection les bateaux américains,ui voyagent entre position qu obligeait le gouvernement à acheter à meine
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les emprunts lorsqu'ils ne dêpasealent' pas le pair; mais, le prudentia, et que je crois parfaitement compétents, c'est
laissait libre, lorsqu'ils dépassaient le pair, d'acheter, ou non, qu'à tout considérer, il n'y a pas lieu de redouter le danger
à même ces emprunts. que mon honorable ami a mentionné, et qua nous n'avons

En 1885, ou vers ce temps-là, lorsque nos obligations pas à craindre, avec mon honorable ami, que cet emprunt,
s'élevèrent toutes au-dessus du pair, les fonds d'amortisse- soit peu profitable et qu'il soit coûteux. En soninie, je
ment étaient créés à même nos propres obligations, bien crois que l'on peut maintenir aveu raison que c'est le meilk
qu'elles dépassassent le pair, et la dernière année, nonsavons leur emprunt que nous ayons jamais platé sur le march6
acheté pour eo.fonds d'amortissement des obligations de 4 anglais.
pour cent valant 114½ ou à peu près. Le prospectps de
1888, de l'emprunt qui.fait l'objet de ces observations, ren. Sir RICHARD CART WRIIRTT: le ne dirai que quel-
fermait le même principe que les prospectus des emprunts ques mots à ne sujet pour auj>urd'bui. Jao'crains qie lho-
précédents, bien que d'une manière un peu plus explicite, je norable ministre des finances n'ait aucunement compris les
l'admets, et comportait peut-être une obligation un peu.plus pr6babilites-je*ne parle piå des posdibilités-que comporte
définie que les prospectus antérieurs. bais il faut se rappe- l'arrangement que l'on a conclu Une grande par tie de cd
]er que la pratique suivie précédemment, était d'obliger le qu'il a dit ne se rapporte réellement pas à la quest on, et je
gouvernement à acheter des rentes au-deasous du pair, ou su orains d'être forcé d'en contester plus tard l'exactitude. Il
pair, et de lui lisser la faculté d'acheter de nos propres est sans doute très vrai que nous avons ou l'hsbitude de
rentes lorsqu'elfes dépasstiert le pair; et le prix minimum raobetor nos propres rentes, et c'était très opportun dans
du présent emprunt ayant été fixé à 924, ces rentes devaient certaines circonspancés, Mais l'honorable ministre n'a point
nécessairement, être au-dessous du pair, et le prospectns ?aisi l'énorme différence qp'il y a entre l'oigagerment que
mentionnait simplement l'intention du gouvernement nous venons de prendre et celui que nous avons pris aupa,
d'acheter pour le fonds d'amortissement de ces rentes, qui ravant. Le présent engagement est illimité. Il ne renferme
devaient nécessairement être au-dessous du pair. Le gou- aucune restriction : il nous oblige A appliquer au rachat
vernement ne se croit pas tenu d'acheter de ces rentes pour de notre emprunt, non pas le fonds d'amortissement ordi-
créer un fonds d'amortissement, Bi leur valeur a haussé naire d'un demi pour cent par année, mais un fond d'amor.
d'une manière déraisonnable, ou s'il est évident qu'il existe tissement minimum de 10 pour 100, à peu près, par année.
une combinaison dans le but d'élever indûment la valeur des La seule probosition que l'tionorable ministre ait émise et
rentes, et il n'est pas difflcile do découvrir si la valeur des sur laquelle il semble compter grandement, c'est que nous
rentes est élevée d'une manière indue. Il est naturellement pouvons aujourd'hui racheter l'empruot à 9 ; et même à un
avantageux d'acheter en géréral de nos propres rentes, taux moindre. Or, je crains que cette espérance nie sit
parce que, dans ce cas, noun n'avons pas de taxes de revenu vaine. L'honorablo ministre doit savoir qne le cours des
à payer. , Sur les rentes que nous achoterions d'autres gon- affaires est tel que, lorsqu>un emprunt de £4,000,00 sterling
vernements ou colonies de la Grande-Bretagne, nous aurions est placé sur le marché anglais, pendant une période c'onsi.
à payer une taxe de revenu qui en augmenterait le coût dérable, variant peut être de trois à dis-huit mnis, une forte
d'une certaine somme déterminés. En outre, si nous ache- partie de cet emprunt est disponible sur le marché et ,peut
tons nos propres rentes, qui sont au dessous du pair, c'est un être rachetée, comma dans le préient cas, à des taux moin.
avantage indirect, et un avantage marqué, parce que nous dres que ceux qne nous avons obtenus. Ce n'est pas dans
élevons la valeur de ces rentes et préparons de meilleures un an on six à dix-huit mois que le ré ultat de l'arrange.
conditions pour l'emprunt qui suivra. mont do l'honorable minitre peut être appu ent; c'est plus

Voil)à ce que Pon peut dire quant aux considérations qui tard. Od ne peut rien cinclure de Ce que l'on peut faire à
nous engsgeut à acheter pour un fort montant de ces rentes présent. C'est lorsque ces emprunts seront tombé3 entre
pour notre fonds d'amortissement, à la coutume suivie les mains de détenteurs permanents, et que o:s. derniers
jasqu'ici, et à l'inten'ion qu'a exprimée le gouvernement, et verront quo nous sjmmfes obligés de dépenser d'anné eu
qui ne le lie point, s'il voit qu'il y a une hauwse dêraison- annea cette somme énorme que la hausse commencera, et
nable. Je crois qu'il suffit, en dernière analyde, de nien- que l'on verra oairement les mauvais résultats de cë qu'a.
tionner le fait suivant, qui est plus fort que tous les calculs fait l'honorable ministre ou son prédécesseur
auxquels nous pourious nous livrer rel. tivement à l'avenir. Jene désiro pas exrainer jugu'à qi.c1 point l'honorable
Nous achotons.do ces rentes depuis le fer jaillet.du présoit mnitre ou le gouvernement du Uanada est j istitiable
exercice. Nous en avons acheté pour une valeur de plus de d'avoir rédigé ce prospectus comme il l'a fait. Il y a beau.
$l,00,000, et non seulement il n'y a pas en de bauste coup de chcaes à considérer avant que je puisse approuver
déraisonnable, mais nous avons acheté à plus bas prix que ou désapprouver d'une maniè:e positive la proposition de
nous n'avions placé l'emprunt, £95 la. Par esemole, le l'honorable ministre, Je regrette souverainement qu'un
1er juillet 1888, nous avons acbeté à 4& 941 et 94a Le mini-tro de dnanc3s du Cnada soit obligé d'employer
fer octobre, nous avons acheté à 92î not, si l'on tient des termes qui ressemblent à une répudiation d'une conven.
compte de l'intérêt accumulé. Lo' ter novembre, nous tion qui a été publiée d'un buut à l'autre du Royaume-Uni.
avons a beté à 9 '4: et le ler dëéembre à 9-¾ Ceci démon- Je n'accuse pas maintenant le ministre de vouloir faire cela.
tre, je crois, qu'il n'est pas beaucoup A craindre que c<s Je réserve mon opinion jusqu'à ce que j'aie ôtulé davantage
rentes subissent une hausse déraisonnable. On doit consi- la question. . Mais l'honorable ministre éprouvera au, sujet
dêrer que l'achat pour le fonde d'amortissement en vertù de cet emprunt des dilcultés qu'ià ne nerable pas compron.
des prospectus piécédents, de même!qn'en vertu du présent dire. Lorsque cette question sera discutée plus A fond, il
prospectus; a eu pour efet d'élever la valeur des rentes. Va vera'; avec toute son eàpôi'ience; et -itvèc -tdà lea faits 'qu'il
sans dire que dans l'autre cas nous avions un vaste choik a pu reòueillir, ou qui ont pu lui ëtre soumis relativement à
pour acheter, Quant à ce qu'a dit mon honorable ami de nos négociations d'emprunts antériedra dans des onditions
l'épuisement de l'emprunt, longtemps avant l'époque deter. entièrement différentes, qu'il essuiera un échece dans ces
minée, cela s'applique à la .plupart de nos rentes. Par négociations sans exemple.
exemple, si nous achetions quelques. classes de nos quatre J'ai promis de ne psé retenir la ehâmbre longtemps, et je
pour cent qui devront écbeoir en 190 e, nous épuiserions termine ou déclarant que je me propose à la prochaine odca-
tout le mùontant il à 12 ans avant l'échéance de l'emprunt ; sion-pas aujourd'htii, naturellemert, car ce serait inop-
mais, naturellement, nou@ aurions simplement réduit notre portun-lorsque la chatibre sè forrhera on comnité des
dette. d'ïutant. Je crois que ces explications suffisentpour subsides, dè me prononcer adr les risques que nous avons
le Moment, et je puis ajouter, en terminant, mon opinion et cburü; et àur les éventuàlifés probables gde cañïpdiète cet
celle des employés do mon ministère, qui sont des hommes emprunt. Je regeodto 4t'4oir à dire qztu les"esplioÀtionside
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l'honorable ministre n'ont aucunement modifié mon opinion ;
et il n'a pas essavé d'attaquer mon opinion sur la conclusion
à tirer de cette cisnse du prospectus. Tout ce qu'il a dit
d ans le but de mnodiQer le senq clai r de ces termes, c'est que,
dans certaines eventnaliiês, le gouvernement n'a p"s l'in-
tentiltn de se considéer lié par ce qui semble être le sens
clair de ce prospectus.

L'àOTE DES P1CKEWES.

M. TUPPER: Je propose la deux'ême lecture du bill
(no 129) amendant l'acte des pecheries.

La motion est adoptée. le bill lu une deuxième fois, et la
chambre se forme en comité,

(En comité.)

M. TUPPER Le bill ne renferme qu'un artile, et 'est
nba'n nment le mênme article nui a adopté par cette chambre
en I8RQI dans un bi?! relatif à certains sujets au nombre

",h l rnnvait celui,i. Le bill a été sonmis au sénat,
qyi l'a adopfs; mnei phIsieurs amendements A d'nutres
articles avant été fsis. et la chambre ne les ayant pas
sppronvês, le bilI a été abln4onnA, vu i'épone avancée de
la session. la pyoente ditsn a nour objet de faire
fhre à l'tstt de choses provernant d'unn décision rendue nu
Nuveau-3rounqwik dansla canse de Delaney us Macdonabl.
airrienrement à TR'-3. Cette déecision comnortait que le
parseraphe 5 de l'article R de l'acte des pnheries ne s'an-
plinnit; n§s aux provinreà du Nuvu-Rne¼ et. de la
Nouvellc-Ecossc, et comme cons Ioence, l rninis'èee se
trouvait impuissant à prévenir la destruction du saumon au
moven de rets dans IeA eaux des provinces où ce poisson
fraie. L'objet du prsent article est d'éliminer de l'acte ces
mots en vertn desqnueh la en'nr a insiiré qn'il existait une
excention dans I cas de ces provincez, afin que dé.ormais il
soit impossiblele neau.rnnswielt ou la Nlonveile-
'eosse, comme dam les itres parties du Canada. de pêcher
le sanmon avec des rete dans les eaux intrieures.

M KiRK : Le ministre veut-il dire que si le prsent
bill est ndopté n^us ne pouTrons pécher de saumon avec des
rets que dans les eaux de marée du Canada ?

M. Ti PPE R : Oui ; la pèche du saumon avec des rets
sera iimitée aux eaux de marée,

M KITRK : L'hororable député sait-il quelle ecront les
cons6quences de ce bill ? Sait-il quel est le nombre d'habi-
tante des provinces maritimes que cette disposition va affec-
ter ? Il touche à une industrie qui intéresse une elasse
nombreuse, et il va provoquer une <lameur devant laquelle
il sera forcé de céder três -nromotement.

lSi la population de la Nouvelle-losse ne doit plus avoir
le droit de prendre du saumon avec des filets, excepté dans'
les rivières où la marée se fait sentir, c'est tout simplement
une honte. Dans la rivière Sainte-Marie, par exemple, près
de laquelle j'habite, les mens prennent beaucoup de saumon
avec des fileta. Ce bill doit-i1 leur interdire complètement
la pêche du saumon ? Je trouve que c'est un projet de loi
inique.

Il n'y a qu'une opinion parmi tons ceux qui ont étudié
les moyens de préserver ces pêcheries, et cette opinion, C'est
que ce serait tout simplement la destruction de ces rènhe-
ries, que de permettre qu'on tendit des filets dans les rivièrea
où la marée ne se fait pas sentir, à l'époque où te poisson
va frayer.

Pas une seule plainte ne nous est navenue d'aucune des
provinces contre cette disposition de la loi, et j'ose dire que
si une autre ligne de conduite était adoptée, dans tout en-
droit où les restrictions actuelles sont en vigueur, un mécon.
tAntement considérable éclaterait. Se ferai remarquer à
l'honorable député que l'opinion qu'il a de la question n'est
pas fondée, car il n'y eut pas une seule voit dissidente dans
le narlement, lorsque cette même disposition fut aroptée en
1883. Dès que le gouvernement fuit not;ifé que l'acte con-
cernant les pêcheries était ainsi interprété, le parlement
ailonta sana retard ces mê èmes ositions dont j'ai parlé,
et lorsque le bill vint devant le sénat. ce drier y ajouta
d'antres dispositions se rapnortant à d'antres questions, et
le bill> revenant devant cette chamibre, fut défait. Tout te
que je demande, c'est l'adoption de cet article, qui est jiugé
récessaire par fous les fonctionnaires de mon minisfè'e pour
la protection des pècheries de sanmon dans toutes les pro.
vinces, article qui a déjà rrç l'approbation du parlemfent.

M. ELLTS: Le but de cet'e loi me parait être d'éloigner
le pêcheur qui gagne sa vie par ce moyen, au profit du
pêcheur à la monche. Le fait est que tontes nos lois concer-
mant la iche du sanmon est en faveur des personnes riches
qui cbètent certainos éton lues de p'ys et en oxluent Ie
puh!ie et au dUtrimeent de cour gni exercent cetto industrie,
et le pins tôt l'opinion publique forcera le gouvernement à
mettre fin à cet état de choses, le mieux ce sera. Ces
pêcheurs à la mouche. ces gens riches contrôlent à leur
mnise le ministère confié A l'honorable ministre en tout ce
qui concerne cette question.

*Que propose-t-il de faire anuj»u'd'hui? Il propose d'inter.
dire aux rêcheurs Du filet. an propriétaires riverains la
rivière Saint Jean qui a 300 milles de longueur, dont 200
milies sont sur le territoire canadien, et dans laquelle pas
un scu? sarnirni ne se prend À la mouche, Il demande de
priver oes gens de leur occupation. Pourquoi permettrait-
on aus gens de la baie de Fundy où la marée se fait sentir,
de p eidre du saurnn et le défendrait-nn à ceux qui son' à
50 milles plus haut ? J'attire sur ce bill 'attention des hono-
rables députés de Sanbury, de Qaeen et de King. C'est une
agression contre une industrie qni subvient & l'exisi tene
d'un grand nombre, faite dans l'unique intérêt des riches.
C'est une législation de cette nature qui amène le socialisme
dans un pays, et c'est la pire législation que nous puissiona
adopter,

M. WE[(DON (Saint-Jean): Xe crois que le cas dont a
parl l'honorable ministre s'est Droduit sur la rivière Risti-
gonehe, et j'avais l'intention d'attirer son attention sur la
rivière Saint-Sean. Il y a des nêeheries de grande valeur
dans cette rivière, à 12 ou 13 milles de l'exiabouehure, et plus
haut, dans lo comté que représente l'honorable ministre des
finances, <t si ce bult est adopteeoe seront entièrement
détruites. Ce bill aura pour effet d'empêcher toute nêto

e s s u . . dans la rivière Saint-Jean. Je partage l'opinion de l'ono-M. TUPPE R : Cette iniqudêé est surtout imagnaire. Le rable député de Saint-Jean (M Wlie) enef me bill privera lesbut qu'on se propose d'atteindre par entte toi est en tout . pcheurs s de subsistance.fa.vors ie à la province. one l'honore ble député dit devoir
être si offectée par ce bill, par tous ceux qui connaissent M. TU PP ER: Les honorablei députés ne voient-ils pas
quelque chose en fait de rêche au saumon savent nue la force de l'argument fourni par es inspecteurs des pêuhe.
lorsque ce poisson s'en va frayer. il ne doit pas être srrêt, ries, que le saumon disparaitra graduellement des eaux où
dans sa marche par des filet. Ce fut une véxitable surprise la marée ne se fait pas sentir, comme il disparaît graduette-
pour le ministère d'apprendre tout dernièrement que l'aute ment, là où il y a de la marée, si on le prend au filet au
avait été ainsi interprété, et il avait toujours agi on étant moment où il va frayer? le suis d'opinion que ai nous per-
sous une impression différente, croyant avoir toujours eu le mettons plus longtemaps ce genra de pêche, ce ne sera
droit d'empêcher, depuis l'adoption de l'acte, qu'un tort qu'une question de quelques années, avant que la pêche d4
quelconque Mft fait aux pêcberies de saumoa. saumon soit une çhose du passé,

Sir IouAan GUanmUan
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M. WELDON (Saint-Jean): Je me rappelle que l'an der-
nier la pêche du saumon a été très prouitable.

M. TUPPER: Il y a une forte diminution.
M. ELLIS : La meilleure réponse à faire à l'honorable

ministre, c'est de lui citer les chiffres publiés par son propre
minis'ère. S'il veut se donner la peine de les examiner, il
verra qu'il n'y a pas de diminution dansla pèche du saumon,,
dans la rivière siaint-Jean. Une année peut être meilleure,
qu'une, autre, mais il s'en prend de grandes quantités depuis
l'ombouchure de la baie de Fundy, au-dessus de l'endroit cù
la marée se fait seatir, jusqu'à la Tobique, et aux sources de,
la rivière Saint-Jean. Il ne se fait pas de pêche à la mouche
sur la rivière principale, et cependant, l'honorable ministre
veut y interdire la pèche au fiiot à des gens qui s'y livrent
depuis des aunées. C'est une injustice criante. .Lhonorable
ministre ne se rend pas compte de la nature de la légis-
lation qu'il propose on ce moment.

M. KIPK : J'espère que le ministre étudiera la question,
avant defaire adopter une loi de ce genre. Il est évident,
comme la dit l'honorable député de Saint-Jean (M. Ellis)
que cette loi est tout en faveur des pêcheurs à la mouche.
Il se propose d'iâtordire la pêche du saumon aux pauvres
pêcheurs et cultivateurs, même pour leur propre nourrituro.
11 y a beaucoup de cultivateurs qui n'ont pas le temps de
prendre du saziunon à la mouche, et qui tendent des filets
dans les rivières pour avoir du poisson frais pour leur table,
et cela va être dèundu pour faire plaisir aux pêcheurs à la
mouche. I y a, par exemple, la rivière Sainte.Marie, qui
n'est pas aussi cone2dérablo que la rivière Saint Jean, et qui
cependant cont:ent de grands lacs où les pêcheurs tendent,
des flets pour prendre au poisson.

M. TUPPER: L'honorable député parle-t-il de Pendroit
où la marée ne se fait pas sentir ?

M. IKRK: oui.
M. TUPPER: Quelle distance en amont de la marée?
M. KIRK : Environ 10 ou 15 milles. Dans la rivière'

Sainte-Marie, se trouvent des lacs dans lesquels les cultiva-
tours tendent des filets, aux bonnes époques pour prendre
du saumon, et c'est cette pratique que nous allons delendre.
C'est une atteinte aux droits de ces gons, de le empêcher
de prendre du saumon en temps opportun -

M. JONES (Ralifax): I/honorable ministre ne sera-t-il
pas obligé de violer cette loi, pour prendre du eaumon pour
ss vivirs ? Je ne vois pas commoqt on pourra en protu-
rer autrement.

L. TUPPER: C'est un sujot que nous pouvons discuter
aveu piofit, de savoir si nous auons nous faire autoriser
auj ,uid'hui à prendre du poison pour repeupler nos viviers..
C"ut une questions débattue, s'il serait sage de le faire.

Veux qui sont contre les viviers, trouvent beaucoup à redire
à ce que le gouvernement aille chercher du poisson dans les
endroiats de fraie.

Le bill est rapporté.

M, .LLIS: Je demanderai le vote de .e bill lors de la
troisième lecture.

SUBSIDES.

Le chambre se forme de nouveau en comité des subsideb
-(..hoster>.

(En comité.)

Construetion du chemia de fer canadien du Pacifique. $20,000
M. FOSTER: Ce elelit de $20,000 est nécessaire pour

payer les dépenses se rapportant à l'arbitrage entre la com-
piagnia du chemin de fer canadien du .Pacifique et la gouver.
nement. La dépense sous ce obef, jusqu'au 31 janvier 1889,
s'est éluvée à $102,185.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Il y a un crédit spéeoial
pour cela, à ce que je vois, et la chose devrait être spéciale-
ment indiqt.ée. Quel est le salaire de M. L. K. Jones ?

M. FOSTER: Il reçoit $100 de plus que son salaire
régulier.

Sir RIOHARD CARTWRIGHT: L'honorable ministre
dit que ce crédit est destiné a payer les dépenses de l'arbi-
trage maintenant pendant entre le gouvernement et
le chemin de fer canadien du Pacifique. Je désirerais
savoirde lui quelles sont,jusqu'à la présente date, les dépenses
légales de cet arbitrage, et quel sera approximativement,
-~ii une telle estimation est possible-le chiffre total de
00 dépenses légales ?

M. FOSTER. La dépense sous ce chof, jusqu'au 31 janvier
1889, s'est élevée à 6102,185; on ne connaît pas encore
quelles ont été les dépenses entre le 31 janvier et aujour-
d'hui, ni ce qu'elles seront entre aujourd'hui et le 30 juin
1889.

Sir RICHAIR D CAJRTWRIG EHT: Je suppose que le total
de ces deux crédits de 8190,00 et de 820,000 est pratique-
ment destiné à défrayer les déponues légales decetarbitrage.
Je puis à peine concevoir comment il se peut que les
dépenses légales puissont s'élever à $2t0,100, pour un arbi-
truge imaginaire entre le gouvernement et la compagnie du
chemin de fer canadien du Pazitique. J'aimerais que le
ministre, s'il le peut, nous donnât quelques détails, Saeu,000
ou environ pour des frais do cour, me paraissent et para!-
tront au pays une somme formidable.

M. FOSTER: Toute la somme n'est pas pour des frais
do cour. 11 ne faut pas oublier qu'il y a d'autres frais ti ès
lourds à propos de cet arbitrage.

Sir RICH ARD CARTWRLUH T: J'inclus les frais de
témoins et autres.

M. FOSTER: Il faut payer les témoins, et il a fallu faire
venir des ingénieurs experts et avoir leur témoignage. Il a
fallu visiter la localité et la faire étudier attentivement par
les ingénieurs. Toutes ces différentes cautes constituent
une dépense considérable.

Sir RICHAJRD CARTWRIGHT: Oui; mais en donnant
toute la latitude possible, il me paraît énorme que près d'un
quart de million de piastres, soit nécessaire pour payer les
dépenses légales d'un arbitrage. Quelle est la somme que
l'on suppose ôtre en jeu ? Si cela continue, le% avocats auront
Lut e, co sera une lèpeutin du l'nsmienne histoire de
l'huître et des coquilles. Le ministre des finances n'est pas
avocat et il doit sympathiser avec notre malheureux pays,
qui se trouve ainsi pressume entre les deux moules d'un mou-
lin. Quelle est la réclamation de la compagnie du chemin
de fer canadien du, Pacifique.

M. FOS PER: Je vois que dans la somme déponée, il y a
un item pour " terrains et dommages à des terrains, $il,-
00," un autre de $1,Z12 pour "construction," et les aépen

ýse de l'arbitrage pur et simple, l'an dernier, ont été de
$40,095. Ces dépenses du 30 juin .8,8 au 31 janvier 1869;
se soait élevées à $.i6,6V0, ce qui forme un total de $102,185
pour l'arbitrage.

Sir RIO.IARD CAR rWRIGRT: Quel est lo montant de
la réclamation du chemin de fer canadien du Pacifique? Il
laut qu'il soit bien élevé pour justifier une telle dépense.

M. FOSTER: Je crois comprendre que cette réclamation
est indéfinie,

Sir RICH&RD A R LGHT: Je le crois. Il faut
qu'elle s'élève A des millions, pour que vous la combattiez
an6i.

Sir JOHN A. MACDONALD: La rkclamation est très
considérable; elle l'est tellement, que le gouvernement a cru
ne devoir rien épargner pour deadtre los inté»rte dupublio
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dans cette affaire; il s'est donné beaucoup de peine pour
faire venir des ingénieurs de partout, afin de bien établir
ses droits. Sans doute que les dépenses sont considérables,
mais tneus avons cru nécessaiie de les faire afin de protéger
le gouvernement contre les réclamations exagérées de la
compagnie de chemin de for canadien du Pacifique .

M. MILLS (Bothwell): libonorable ministre a dû rece.
voir une réclamation spécifiée de la compagnie de chemin
de fer canadien du Pacifique. Cette compagnie a dû four.
nir un état détaillé de ce qu'elle iéclame du gouverne-
ment, et dire sur quoi se base cotte réclamation. La pro
duction de ce mémoire serait très utile à la chambre et au
comité, pour que les députés pussent se rendre co upte de
ce que reclame la compagnie de chemin de fer canadien du
Pactitque du gouvernement et sur quoi elle s'appuie pour
taire cette réelamation. Ce document doit certainement se
trouver en la possession du gouver ement.

M. POSTER: D'ap ès ce que j'ai pu comprendre des
rapports qui m'ont été faits, la îéclumation de ta compagnie
du chemin de fer canadien du Pacifique doit être entre
quatre et cinq millions de piastres. Des ai bitres très coma-
péteuts ont été nommés et ils conduitent l'arbit age de la
manière qu'ils croient la plus avantageuse, Il est de la plus
haute importance que les droitdu gouvernement zanudien
soient démontrés de la manière la plus irréprochable pas,
sible.

Sir .RtCH.RD CARTWRIGHT: C'est une question très
importante. Voici une réclamation do quatre ou cinq
millions de piastres faite far la compagnie du chemin de
fer canadien <lu Pacifique, parce quo, d'apias ce que je
comprL.uds, le chemin qui lui a été transtiéré était d'un
Liveau plus bas que le reste de sa tiue, et plus bas, pré-
tend-elle, que celui qu'elle était tenue d'accepter. Est-ce là
la position ?

M. FOSTER: D'après les prétentions de la compagnie.

Sir RICHARD CARTWRIGH1T: C'est ce que jentends.
Je ne plaide pas en faveur de ces prètentions, je noc tais
qu'exposer la causo comme je la comprends. Devons-nous
comprendre que la compagnie dit, de plus, que ce chemin lui a
été transféré par M Onderdonk, après avoir été construit
condfrmément aux conditions du contrat de ce dernier avec
lu gouvernement, et que c'était un chemin d'une qualité
beaucoup inLtrieure aux autres parbies du chemin, construi-
le pur lu çuupagui daus les muuîges et ailleurs 

M. FOS1ILlR : Je ne le crois pas.
Sir RICHARD CARtTW.RIGHT: Alors, pouvez-vous dire

quellue est cette prétention ?
Sir JORN A.1MACDON ALD: Nous pourrions dire quelle

est la piétention de La compagnie, mais je dirai à l'honorable
députe que l'ataire est aujourd'hui sub judice, et le moins
on la discutera i:i, le mieux ce sera dans l'intérêt du pays
Les arbities en Sout actuellement saisis, et je crois qu'il no
serait pas prudent dans l'intîèèt public d'entamer un débat
sur les iéolamationts de la compagnie ou sur la résistancD
énergique que le gouvernement duvi ait offrir à ces réclam.-
tions qu'il croit exagérées et injustes.

Sir RICIARD CARTWRIGHT: Assurément, le tirè
honorable premier niistre ne peut pas avoir d'objectiou 
dédiarei simplement quelles sont ces réclamations. La
position des arbiti es ne peut pas bire affectée pai le fait
q1ue nous saurons pourquoi la compagnie du chemin de fer
Qu Pacifique canadien, lait cette reulamation. Je ne crois
pas que cela puisse en aucune façon donner des piéventions
a a. le juge .ioyd et à sts collegues. J'ai la pus grande
confiance dans les ar bitres, de même que le premier mînistré
sans doute, puisqu'il a counbenti à leur nomination. Je suià
parfaitement tùr qu'ils ne pi terontí pas d'attention à c
quli se passera ici et que M. le chancelter BÔyd çat homm?

Mfr JòB- É MODONÂD;

a ne pas se laisser circonvenir dans son Têle de juge, par
les déclarations qui seront faites d'un cté ou l'autre de la
chambre.

M. MILLS (Bothwell): Nous ne demandons pasl'opinion
du gouverrement sur le mérite de l'affai.e en litige, pas
plus que nous ne voulons entamer un débat sur la question.
Il est certain que la compagnie du chemin de fer du Pacifique
canadien a fait une réolamation définie contre le gouverne-
ment et, dans ce cas, je suppose qu'elle en a fixé le chiffre,
qui sera l'un des éléments soumis à la considération du
commis aire Voilà ce que nous voulons savoir. Il ne peut
pas y avoir d'inconvenance à faire cette déclaration qui ne
peut aucunemeut affecter la question soumise à M. le
chancelier B)yd, ou à toute autre personne. Le gouverne.
ment sait ce qu'est cette réolamation, et je crois que cette
information devrait être donnée à la chambre.

Sir JORN A. MACDONAL D: Je puis dire, d'une manière
générale, que la compagnie prétend que la partie du chemin
de fer dans la Colombie Anglaise qui devait lui être livrée,
n'est pas ce qu'elle avait le droit de recevoir du gouverne.
ment en vertu du contrat intervenu entre le gouvernement
et elle.

M. MILLS (Bothwell): Mais l'honorable premier ministre
sait que lorsque le gouvernement a passé le contrat avec la
ermpagnie du Pacifique canadien, il existait un contrat avez
Onderdonk pour cette section de la Colombie Anglaise. La
compagnie pt-étend-elle qu'Onderdonk ne s'est pas conformé
à ce contrat, ou piétend-elle que le contrat passe avec
Onderdonk s'appliquait à un chemin d'une qualité inférieure
i celle qui devait lai être fournie ?

Sir .JOIL\N A. MA&DONALT : Je crois comprendre qiie
c'est cela.

M. JONES (Halifar): Je crois que l'honorable ministre
des finances de l'amxée dernière a déclaré .que c'était au
gouvernement de déposer en cour une certaine somme-
un demi-million de piastres, je crois,-pour protéger le
gouvernement contre toute iéclamation, dans le cas où la
décision lui strait défavorable,

Sir JORN A. MACDONALD: Non, il n'a rien été
déclaré de tel. Un crédit de $250,000 a été voté pour
combler toute différence en moins qu'on pourrait constater.
Sans admettre qu'il y eût une différence en moins, le
ministre des chemins de fer avait demandé ce cré,it.

Chemin de fer itercolonial-paur plus grandes fa-
etlits b. HaUfa ............ ...... ............ $ 50,000

.K. JONES (Ealifax): Ce crédit est dans les estimations
depuis plusieurs années, et à la dernière session, de même
qu'à la session qui l'a précédée, il y a eu un débat dans cette
cbambre au sujet de la dépense de cette somme, On éprouve
quelque scrupule à discuter ces questions de chemin de fer
dans le moment, à raison de la perte que la chambre vient
d'éprouver par la mort du chef de ce ministèrei cependant,
il nous faut en parler d'une manière générale, en vue d'ob-
tenir des renseignemenls. Je ne sais pas qui est chargé de
cette dépense, mais je désire y attirer pour quelques instants
l'ateâtion du gouvernement. Il a été fait-une 'propostion
tendant à l'achat d'une partie de la propriété sitevis.à-vis
du terminus à eau profonde à Halifax, comme un moyen
d'obtenir les facilités pliis grandes d'emmagasinage deve-
nues nécsaires, de l'aveu de l'ex-ministre des chemins de fer.
Mais une autre proposition a été faite tendant à amener le
chemin de fer le long des quais, et si cette proposition pou-
vait être rétlisée, plusieurs croient, et je suis do ce nombre,
qu'elle serait plus conforme à l'intérêt du public, de même
qu'à celui du chemin de fer. On pourrait ainsi utiliser les
magasins et les quais sur le bord de l'eau; et le gouverne-
ment serait indépendant pour les facilités d'emmagasinage
et de quayage. Le terminus actuel à eau profonde, bien qu il
sit eoêûé nue somme très ronde, donne, n vérité po% de
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facilités au commerce maritime. E n'y a place au quai que C'est n chemin q ap que des
pour deux steamers, un de chaque côté; du côté sud, deux huit milles qui forment le raccordement entre Chathara et
steamers de dimensions modérées pourraient trouver place, Fredericton, OF les huit milles qi s'étendant depuis Farloy's
mais comme question de fait, le quai ne sort qu'à deux Xilîsjusqu'à Idian Town. Je ne sais pour quetieraisoa
steamers à la fois. Conséquemment, il n'offre pas assez do les propriétaires du chenin de fer da Nordet de:'Ouest,
faciitée pour suffire aux besoins du port, et une extension qui possdent Cet embranchement construit par la compa-
de la ligno du bord de l'eau serait, on déénitive, du plus gnie, avec les subsides du gouvernement, va l'ont jamais
grand avantage et pour le chemin do fer, et pour le com- mis n opération et c'est une tAche sur la politique da
merce du port. gouvernement do llisser sans opération, pendant dix-bui

Je Fais que quelques-uns do propriétaires du quai se sont mois, ai chemin de fer qui a été construit avec les 8ubside3
opposés à ce que le chemin do for traversât leur propriété. du gouvernement et qui traverse une magnifique.région où

1 y a toujours des objections do ce gonre ; mais si j'en er étais anxieux dem!as8arer
juge par ce qui a u lieu dans d'autres endroits où des s'il y avait ou Ure correspondance entre le gouvernement et
chemins de for passent sur lo bord de Peau, je êuis persuadé les propriétaires du chemin, et quelle est la nature de:cette
que si on prolongeait lo chemin jusque-là, ceux qui s'y correspondance, L'on dirait qu'il est de l'intérêt du che-
opposent aujourd'hui comprendraient que cela leur serait min de fer dl Nord et de l'Ouest de ne pas metre cet em-
très avantageux pour leurs affaires, et donnerait une plus branchement en opération, et de concentrer l commerce à
grande valeur à lar propriété. Le gouvernement sait que Obatham.
plusieurs des propr5étvires du quai à Halifag se sont engagés D'un autre côté, la population de NeWcastle désire aussi
par écrit à accorder gratuitement au gouvernem ont le droit que l'embranchement, qui se rend à ieur ville soit mis en
de passage sur leur propriété, dans le eus où l'on prolonge- opération Je crois qu'il oct du devoir du gouvernement
rait 10 chomin le long des quais, I y on a d'autres qui s'y d'en venir à un arrangement, afin que ces huit ruilles:da
refusent, mais je crois que ceux qui consentent n'auraient chemin soient mis un opération; pour se raccorder au -he-
pas d'objection à tenir Jour oflro pour bonne, dût on s'ar- min do fer du Nord et do l'Ouest.
innger c'une autro façon avec ceux qui t'y opposent. Je me sis rendu nu ministère pour savoir ai un arrange-

ce que je désire. c'est que lo gouvernement agisse dans ment uvait été fait, mais on m'a répondu qu'aucun navait
un sens ou dus l'autre. Il est inutile de ramoner ce crédit été fait, que k ministère avâit travaillé A Cu laire un avec
tous les ans et do laisser la population de Jialifax sous l'im. la compagnie du chemin de fer du Nord et de lOuest, mais
pression que largent va être dépensé, alors qu'on n'en que rien n'avait été fait et qu'aucune proposition n'avait
dépense pas un sou pour Pexécuti,. des fins pour lesquelles été faite à cesujet.
Cu crédit a été primitivcemont votô, Liî le gouvernement D'iptès la réponse que lo trôs honorable ministre a fsite,
n'est pa, p,ét à donner à la question la solution la plus l'autre jour, il est évident qu'il y a eu une correspondance,
large, qu'il adopte l'autre solution : celle d'utiliser la pro- non pas tant daus le but de faire mettre ces huit milles de
priétd vis-à-vis du terrain actuel, en vue d'obtenir de plus chemin en oq but de louer l'mbranche-
grandes facilités d'emmagasinage, bien que dans ce cas il ne ment de Dorby. Cela serait satisfai8ant pour notre popu-
se trouve pas à avoir plus de facilifés do quayage. J'espére lation. l'eu m'importe que l'eûbranohementsoit-exploité
que ce crédit ne restera pas lettre morte, d'une année à par la compagnie du chemin'de fer du Nord et de l'Ouest,
l'untre. La population de alfax est naturellement très ou par le gouvernement, mais ce que nous voulons, 'eest
impatiente à ce sujut, et si le gouvernement est sérieux, jo qu'il soit tais en opdration afn que notre population puisse
ne m'expliquo pas qu'on retarde davantage, profiter de 'argent qui a été dépensé sur ce ehemin. C'est

M. MITCB.ELL: .Je désire demander au très honorable une tache sur la politique (105 chemins de fer du pays da
chef du gouvernement s'il a produit los documents quJ 1 ai buit-milles de chemin defer quiontét
demandés, relativement au prolongement de huit milles dsbventionnés, lorsquils pourraient rendr.des servies

(Iembar.chement de Vcrby au chemin de far Northeru et Une foule de zens sur le laut da la rivière. Il se fait beau-
Wcstrn.coup d'adaâires à> Xewenstlo et; à Chatham; perce quo ces

deux villes sont les cen tres commerciaux dee &district.- La
Sir JOUN A. MACDONALD Non, j'ai peur de ne pas chemn de fur du Nord et de 'ouest se renddireetemeat à

les avoir produits, main je les produirai. 'hatham et vu qu'il est laproi'riêýé de gens qui ont leurs
M MITCHELL: Je désire déclarer que lo gouvernement intérêts à Chatham, cela neusporte à croire, naturellement,

posr-ède, à titre d'adjonction- à lntercolonial, un chemin de qu'ils veulent concentrer le commerco à cet endroit. L'eu
for de 15 ou 16 milles de long, s'étendant depuis lintercolonial, devrait adopter les inoyens, soit de louer l'ombranchement
à deus milles à l'ouest do Newcastle, jusqu'à un endroit do Derby ou bien de louer Iea buit milles e
connu sous le nom d'Indian Town. Ce chemin est connu raccordement, et de les en opération come exten-
sous le nom d'embranchement Derby. çion de Ponbranchement-de Dcrby et de 1'Intercolonial.

De l'autre côté de la rivière, depuis Chatharm jusqu'à Je "id prendre de suite
Frédéricton, il y a le chemin de fer du-Nord et. de Ouest, moi-mm des infbrmations à ce sujet, et je produirai les
qui a été construit par M; Snowballdcuments. honorable député aura d
ligne de chemin de- fer s'étend jugu'à"un endroit conti dieulercette question.
sous le nom de Parloy on Mâoulins McLaggan, à une distancé Amîe Uen aditionnelle à 20uGton........ $ t5ou
de huit milles à l'ouest d'Indian Town. Il y a trois ansi
lorsque ces deux chemins furont terminés, il est resté n M, POSTER: ceci est demndé dans le but de construire
espace do huit milles sans chemin de fer entre ces deux des hangrs pour les lowmotives, car vingt on tente
points, et le gouvernement a accordé un subside pour la locomotiies doiventresteron plein air
construction du chemin entre ces deux endroits. Au lied contreles ma vais temps de l'hiver, et aussi 'pomr; agrandir
do construire ce chemin, comme il Pa fait pour l'embran )e hangar à macbinerie. -L'ons
chement de Dorby, qui se relie à l'latorcolonial, il a pïéféré VoyepailloursbeaucoupdolocomotiV£âpoa fAirP-r6prer,
subventionnet le chemin, do sorte que -MM. et vuAl manque de Spifaiatés- eàMoncton
Gibson ont.pris le subside,:t ont construit le ehauetle M WEL (Saint-Jean): Il y a quelques années, j'ai
gouvernement s'en-est emparé, ilya dixuitnos, ttention d u gouvernement eud le lbarcidôre qui
faisant quelques: petits-hangements, tel que .Pa-déOlaré %ô'trouve en plein nie à Motoa, et oCî les-psers, qui
l'honorable -député, l'autre jar,'n -réponse à meo obsor arrivent par 1xpressdèIIalifa tdéSaintjeansoutbligài
vationsdo ohtwor do chant pour prencre -li lîgùe dtfol-d rsque
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sir Oharles Tupper était ministre des chemins de fer, j'ai
attiré son attention sur ce fait, et il m'a répondu qu'il y
verrait, mais tout est resté dans le même état, Il est très
important que le débarcadère soit couvert, surtout pour les
femmes et les etfants. Est-ce l'intention du gouverement
de mettre son appareilélectrique en opétat:on en cet endroit
ou de faire des arrangements avec la compagnie ?

M. FOSTER: Nous nous proposons d'employer notre
appareil.

M. WELDON (Saint-Jean): Il y a là une compagnie qui
possède un appareil complet et qui a un contrat avec l'Inter-
colonial pour V'eau.

Ça coûterait moins cher do lui accorder ces travaux.
Matériel roulant .... ..................... $17,000

M. JONES (Hlalifax) J'ai parlé des dépenses à faire
pour améliorer les facilités pur voie ferrée à Ilalifax. Je
désire maintenant attirer en peu de mos, l'attention de la
chambre, sur l'exploitation et la condition du chemin de
fer Intercolonial d'une manière générale. L'on semble
croire fortement, dans les provinces maritimes, en général,
que l'Intercolonial, pour une raison ou pour une autre, est
exploitè d'une manière extravagante, qu'on n'y apporte pas
cette attention soignée et cette surveillance suivie qui sont
nécessaires pour le bon fonctionnement d'une si grande
institution.

Il est bien connu que depuis que l'Intercolonial a été
ouvert au public, le traie a toujours été en augmentant sur
ce chemin. Le tableau qui a été fourni à la chambre montre
à la page 17 des rapports des chemins, qu'en 1877, le nom-
bre de tonnes de fret qui ontété 'ransportées sur cchemii,
n'était que 420,U00, tandis qu'en 1888, il s'est monté à
1,Z75,000. Et bien qu'alors le nombre do passagers n'était
que de 613,000, en 188, ce nombre s'est monté à 99b,000,

Dans ces erconstances, je crois que la chambre aurait
raison de penser que l'augmentation des dépenses d'exploi-
tation n'est pas en proportion de l'augmentation du fret
et du nombre de passagers qui sont transportés sur ce
chemin. Comme question d'aftaires, c'est un fait bien
connu, que plus une institution fait des affaires, soit dans
la production ou autrement, moins la proportion des dépenses
est grande, et ce principe s'applique aussi bien à l'ex-
ploitation d'un chemin de fer,"qu'à toute autre entreprise,

Il est bien connu aussi, que des chemins de fer qui tra-
versent des districts moins populeux et qui s'étendent entre
des localités ou des villes moins considérables, ont été capa-
bles de payer un dividende aux actionnaires, après avoir
payé tous les frais d'exploitation, mais ils étaient adminis-
três autrement que l'est l'intercolonial. Prenez le Qhemin
de fer de Halifax et Saint-Jean-des villes assez considé-
rables-qui traverse de magnifiques distriots agricoles jus-
qu'à Richiboucton et même plus au nord ; eh bien' ce chemin
«oit apporter, et apporte, sans doute, un fort trafic local
considérable qui devrait contribuer beaucoup à l'alimentation
de l'Intercolonial. Je sais qu'il y a une partie de ce chemin
au nord du Nouveau-Biunswick et dans le Bas-Canada, qui
met peut.- être ce chemin dans un désavantage; mais en
somme, entre les localités que j'ai mentionnées, jusqu'à
Québec et Montréal, avec le nombre de passagers et le mon-
tant du fret que tranmporte ce chemin, dans une proportion
toujours plus grande ,haque année, je répète qu'autant
qu'on peut en juger, l'on devrait s'attendre à ce que ce
chemin pût payer au moins ses frais d'exploitation. Ça
été une source de regrets pour nous de voir qu'il n'en a pas
été ainsi, et nous croyons que tant que ce chemin nous
apportera chaque année un déficit de $360,000, comme
celui de l'année dernière-et nous voyons aujourd'hui dans
les estimations $500,000, pour l'année courante-l'on
dira toujours que ce chemin est un fardeau pour le pays.
L'on nous a souvent dit que ce chemin avait été construit
pour l'avantage des provinces maritimes. Ce chemin est
autant, et je crois qu'il est même plus à l'avantage de la

M. WaLDeon (saintJean),

population d'Ontario et de Québec, qu'il l'est pour la popu-
lation de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick, et
voilà pourquoi nous portons b3aucoup d'intérêt à l'adniinis-
tration économique de co département. Nots croyons que
ce chemin a pour ainsi dire été abandonné à sa propre direc-
tion; que lo valet vaut le mattre et qu'il arrive parfois qu'il
vaut mieux que lui. Lorsque nous voyons les pertes que ce
chemin fait subir au pays, d'année en anrée, de mois en
mois, et lorFquo nous voyons comme nous l'avons vu mal-
heureusement l'autre .jiur, qu'un accident très i drieux est
arrivé sur ce chemin sans qu'on n'en ait pu, jusqu'à présent,
avoir d'explications, accident qui a fait perdre la vie à beau-
coup de perronnes estimées et qui a causé des dommages
considérables au gouvernement, je dis que le ministre,qut a
la charge de ce ministère, devrait être capable de donner
quelques explications à la chambre au sujet de eût accident,
et de nous dire si le gouvernement se propose de punir les
coupables, si, comme on l'a declaré il est le résultat de la
négligence.

Un autre sentiment que l'on exprime généralement au
sujet de ce chemin, c'est que la direction part d'Ottawa au
lieu de partir de Moncton. Je puis dire que mêne l'ingê-
nieur du chemin s'est mis dans une position, vis,à-vis du
public-qu'il ait tort ou raison, joue suis pas prêt à exprimer
une opinion sur ce sujet moi-même, car îe ne connais pas cet
homme-à soulever la désapprobation générale, à tel point
que la chambre de commerce de lialifax s'est fait l'éoho de
ses sentiments, l'autre jur, en disant que l'ingénieur était
la personne qui avait rendu lo chemin de fer Intercolonial
impopulaire dans les provinces maritimes, et que c'êtait lui
qui avait le plus contribué à mettre le chemin dans l'état où.
il se trouve aujourd'hui. Afin (le montrer quel est le seuti-
ment qui règne aujourd'hui dans ces provinces, je n'ai qu'à
rétérer à une discussion qui a eu lieu un sénat la semaine
dernière et cù trois partisans du gouvernement, l'honorable
M. Botsford, l'honorable M. Dickey, et l'honorable Dr.
Almon ont parlé de cette question. L'honorable M. Bots
ford, dans un très long discours, a attiré l'attention du
éé at-

Sir JOHN A. MACDONALD: A l'ordre,
Le PBEMfDENT: Il n'est pas dans l'ordre de lire des

extraits de discours du sénat.
M. JONES (Halifax): Je dirai cela dans un autre

endroit-
Le PRÉSIDENT: Je crois qu'on ne peut pos prendre

cette tangente.

M, JONES (Halifax) : Alors je dirai que récemment, trois
partisans éminents du gonveracrnent ont parlé de cette
question. L'un d'eux a dit:

Lorsque mon honorable ami aura mis son avis de motion sur l'ordre
du jour, je pense qu'un champ de discussion aussi vaste n'existera plus
pour aus, et voil pourqioi je ne puis actuellement te suivre daus cette

eiscussion; je crois ausei qu'il est malhear!ux que mon honorable ami
n'ait suggéré aucun remède à cet état de choses. Mais je dois
admettre avec lui que, dans la Nouvele-EcoBse et je crois aussi janqu'à
un certain point, dans le Nouveau-Brunswick, il existe un fort sentient
de métontentement contre Padministration du chumira de fer inter-

Après l'expression de ces sentiments, un autre chaud par-
tisan du gouvernement a parlé à son tour, et, comme les
honorables députés le savent, c'est un homme qui aurait été
le dernier à dire quelque chose de cette nature, s'it n'était
venu à la conclusion que cela était absolument nécessaire
dans l'intérèt publie. Voici ce qu'il dit.

Je crois que les habitants de la ùouvelle-neosse doivent de la reton-
naisanceà l'honorable sénateur d'Savoir dit, devant cette chambre, dans
quel état ce trouve te chemin de fer utercolont. J'appartiens à un
parti qui ne critique le gouvernement que quand il y a de fartes raisons,
mais cependant, les conservateurs et les libeuraux de Ealifax sont un%-
nimes à critiquer la manière dont Vtutoreoloiut eut admtnistré.

Trois chauds et actifs partisans du gouvernement ont
exprimé cette opinion, et je suis certain qu'ils devaient êtro
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peinés de se trouver obligés d'exprimer ainsi leur opinion,
contre la mauvaise administration du chemin do for Inter-
colonial. La chambre de commerce do Halifax, s'est aussi
exprimée avec autant d'énergie, et elle a surtout critiqué la
conduite de l'ingénieur qui a la charge de ce chemin, et qui,
dans plusieurs cas, a travaillé contre ce qu'elle considère
être les meilleurs intérêts du chemin.

Mais si nous examinons les dépenses du chemin, l'on voit
que bien que les recettes ait augmenté-et cela est établi
d'une manière satisfaisante par lesurintendant général-les
fiais d'exploitation de chaque embranchement du chemin
ont aussi augmenté. A la page 26 du rapport, nous trou-
vons que les frais d'exploitation, pour 1887-88, ont été de
83,276,441, contre 82,828,115 l'année précédente, ce qui fait
une augmentation de $148,326. Maintenant comparons le
nombre de milles de chemin de fer parcourus par les loco-
motives et les trains. Le coût par mille de chemin parcouru
par chaque locomotive, en 1888, était de 55.19 cents, contre
51.75 cents, l'année précédente.

Je ne prétends pas m'y entendre en fait de chemins de
fer, mais je ne puis comprendre pourquoi le coût par mille
de chemin parcouru par les locomotives, doit augmenter
chaque année. La nombre de milles parcourus par les loco-
motives doit être à peu près le même chaque année, et s'il
y a plus de fret, les résultats généraux doivent naturelle-
ment être plus favorables au crédit du chemin. Nous
voyons encore que le coût par mille de chemin parcouru
par les trains, en 1888, était de 66 3 cents, contre 62.67
cents l'année précédente. Les dépenses par mille de che-
min de fer, en 1688, étaient de $3,723, contre e,265 l'année
précédente.

Eh bien I ces choses paraissent prouver qu'il y a un défaut
d'administration dans le ministère, que Jes dépenses d'ex-
ploitation ont augmenté dans une proportion qui ne corres-
pond pas avec l'augmentation du trafic, que les dépenses
par chaque mille parcouru par les locomotives et les trains,
que les frais d'exploitation par chaque mille de chemin, ont
dépassé los proportions de l'augmentation du trafic, tandis
quo le percentage aurait dû être moindre qu'il l'a été.

Maintenant, M. l'Orateur, j'ai déjà attiré l'attention de la
chambre, dans des occasions précédentes, sur un certain
genre de fret que l'on transporte sur ce chemin, et que l'on
appelle le charbon des mines de Spring Hill. Un rapport
qui nous a été fourni fait voir qu'en 1879 il n'y a en que
570 tonnes de charbon qui ont été transportées sur ce che-
min, tandis qu'en 1887, cette quantité s'est montée à 192,000
tonnes. Que ce soit un avantage ou non pour ce chemin,
heureusement que ce n'est pas à nous de juger cela, parce
qu'à la page 17 du rapport que j'ai en main, l'on dit:

En examinantle tableau suivant, lon peutvolr queles frais aexploita-
tion du chemin pour ceste année ercèdent de $963,657 les recettes géné-
rales. L'on peut attribuer ce résultat aux dépenses qui ont ét6 faites
pour maintenir le chemin en opération pour le trafic pendant les tem-
ptas de l'hiver dernier, et au montant du trafic transporté à prix
tuéduits.

Et à la page 26, l'on dit:
Depuis plusieurs années, je fais remarquer dans le rapport annuel à

quel taux extrêmement baa l'on transporte le charbon, et il ne peut y
avoir de doute que c'est là une des causes dei; déficits annuels.

Mais ce n'est pas la première fois que le ministre des che-
mins de for a exprimé ces vues devant la chambre. Je ne
suis donc pas surpris que quelque temps avant la réunion
des chambres, l'on m'ait appris que le gouvernement avait
augmenté le taux du fret sur les produits des mines de
Spring Hill, sur l'Intercolonial. J'ai déjà fait remarquer,
dans des occasions précédentes, que le charbon provenant
des mines de Spring Hill devait être mis sur le même pied
que les produits des autres industries des provinces mari-
ti mes. Il est bien connu que lorsque cette industrie a été
établie, moyennant des sacrifices de la part des contribuables
du pays, le ministre qui avait alors la charge du ministère
des chemins de fer-s'il ne l'avait pas, son influence dans le

cabinet a du moins eu cet effet-a fait transporter le fret
provenant de son comté à un taux beaucoup plus bas qu'on
ne pouvait l'expédier d'aucun autre comté de la province.

Mais je n'ai pas d'objection à ce que le charbon soit
transporté avec perte, pourvu que l'on transporte l'autre
fret au même prix; mais je dois m'opposer de toutes mes
forces, à ce qu'mne industrie du pays soit favorisée aur
dépens d'une autre industrie également imuortante. Je sais
que l'honorable député de Cumberland (M. Dickey) a
eu assez d'influence pour faire annuler ce tarif, A son
retour, et l'on disait dans les corridors que l'honorable
député avait été jusqu'à dire qu'il refuserait d'appuyer
l'adresse, lors de la réunion des chambres, si cet arrange-
ment n'était pas fait. Quoi qu'il en soit, c'est une rumeur
qui a circulé dans les corridors de la chambre. Jo ne blme
pas l'honorable député d'avoir exercé toute son influence
légitime, pour assurer ce qu'il considérait être les intérètsde
son camté; mais je blame-quoique quelques-uns de mes
amis personnels et politiques pensent autrement-le fait
que l'on accorde des préférences à une industrie plutôt qu'à
une autre. Je sais qu'à une assemblée récente de la cham.
bre de commerce, à Halifax, l'on a adopté une résolution
dont j'ai une copie, et je suis certain que mon honorable
collègue en a aussi une copie en mains, demandant au gon-
vernement de réduire le taux du fret au prix originaire de
-P pour cent par tonne, au lieu de continuer à exiger le
prix qu'il exigeait alors. Mais cela ne change pas mon
opinion.

J'ai exprimé cette opinion longtemps avant que la cham-
bre de commerce s'occupe de cette affaire, et je ne suis pas
pour changer aujourd'hui, et je ne puis dire autrement
qu'une industrie du pays ne doit pas être favorisée aux
dépens d'une autre industrie également importante.

Qu'avons-nous vu, l'hiver dernier?
Ma maison est l'agent de la ligne de steamers du

Canada. Il y a eu un an cet hiver, ces steamers ont
importé do grandes cargaisons de marchandises anglaises
qui ont été expédiées par l'Intercolonial. Cette année, lors-
que la saison d'hiver est arrivée, et lorsque la compagnie
anglaise fut obligée de s'informer quels seraient les arran-
gements faits pour le trafio d'hiver, elle a été très surprise
d'apprendre que par une communication venant du minis.
tère et envoyée à Moncton,-on nous informait, comme ses
agents, que le prix du fret, sur les marchandises anglaises,
avait été élevé de 5 pour 100, Mais je ne veux pas dire
que ces 5 pour 100 n'étaient que sur l'Intercolonial, parce
qu'ils étaient divisés ent'l-e l'Intercolonial et le Grand Tronc,
Vous voyez donc qu'en même'temps que l'Interolonial trans.
porte le charbon à perte, il élève les prix de transport sur
les marchandises anglaisés qui ont fait la plus grande partie
de trafic pendant la saison d'hiver.

Les honorables députés savent que le sucre que l'on
envoie en grandes quantités, pendant la saison d'hiver, dans
les raffineries de Montréal, est transporté moyennant 20
cents par 100 livres, je crois peutêtre qu'on a réduit ce
prix actuellement de deux ou trois cents, je n'en suis pas
certain. C'est environ 20 cents; et si nous prenons la
prix de 20 cents par 100 livres, l'on a réellement exigé 84
par tonne pour le transport à Montréal, tandis qu'on n'a
exigé que 81,50 par tonne à Spring Hill. Les honorables
députés remarqueront la différence entre ces deux mon-
tants.

Je puis citer d'autres exemples, pour démontrer que la
différence était si grande, qu'il fallait faire un rajustement
du tarif.

Mais quel a été l'effet de cette augmentation du tarif ?
Les agents des lignes Allan et Dominion, au lieu de faire
venir 2,000 tonnes de marchandises en moyenne, à Halifax,
comme ils le faisaient l'année précédente, n'en ont fait venir
que 150 tonnes-jusqu'à 300 ou 400 tonnes, je crois; je ne
suis pas certain que l'on ait dépassé ce montant, et ce doit
être 250 ou 300 tonnes, en rmoyenne, que les steamers an.
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glais ont apportées, pour être expédiées par chemin de for arrangem tconvenale, et s'il voulait exercer cette influence
pendant la saison d'hiver. ou ce contrôle, que le gouvernement de oe pays doit, untu.

C'était une pulitique des plus étranges et des plus incon. rellement, exercer sur une compagnie aussi puissante que
venables pour la gouvernement d'élever le taux de fret sur celle du Grand Tronc, alors, le gouvernement, du moment
le chemin de for Intercolonial; et bien que l'on dû% s'atten. qu'il serait pwêt à exercer ce contrôle et cette influence
dre que le gouvernement eût cherché à attirer le commere" d'une manière digne, pourrait arriver à faire un arrange-
océanique sur l'f itercolonial, et tût cherché à faire de la- ment aveu le Grand Trone, qui permettrait aux manufactures
lit-ix, un port d'hiver, pour attirer lo commerce par cette do la Nouvelle.eosse et du Nouveau-Brunswiclr,'de trans.
route, nous voyons au contraire que, dans le même temps, porter leursproduitssur l'ntercolonial, aux mêmes conditions
lorsque le fret devait cor- -encer à venir, il a augmenté les que par le passé
prix du fret, et il a chassé tout le trafio à1 Portland, au lieu Ce sont quolques-uns des points que le gouvernement, je
de l'attirer sur notre chomin de fer. Je fais encore remar- te répète, devrait considérer, surtout à la vue des résultats
quer cela, pour démontrer de quelle manière imprévoyante peu avantagen du fonetionnement de cette voie. Je pour.
et peu propre aux affaires, l'Intercolonial est administré, et rais examiner les comptes, relativement aux magasins et
je sais que ce que j'exprime ici est le sentiment des dé- autres questions, et les disuter. Je prétends que ces comptes
putés des deux côtés de la chambre, au sujet do l'administra- ne sont pas satisfaisants, mais nous devons les accepter
tien du chemin dans cette ville d'Ottawa, parce que dans tels qu'ils nous sont présentés, Sar le tout, il serait pus
plusieurs occasions, j'ai entendu exprimer l'opinion que celui satisiaisant si nou avions la preuve claire et explicite, de
a la charge du chemin devrait résider ici, afin de se trouver ce que le gouvernemeat a en mains, sous ce chef.
en communication avec tous les postes éloignés. U y a un autre article, qui se rapporte à ce chemin, et

Voilà les principaux points sur lesquels je dèsirais attirer qui n'est pas, non plus, satisfaisant, c'est celui qne l'on
l'attention de la chambre. Il y a beaucoup d'autres plaintes porte tous les ans, au compte du capital. Je vois dans les
de moindre importance pour le public, mais qui on ont au- estimations supplémentaires, qu'une petite somme de $400,
tant pour les parties intéressées, et qui demanderaient seulement, est portée au compto du eanital. 8àus ce der.
toute l'après midi pour les discuter ; mais je le répète, il nier chef, il peut y avoir des soçmmes d'argent qui y soient
existe un sentiment général de mécontentement au sujet de poriées avec raison, mais dans certains ca, clle no devraient
l'administration du chemin ; l'on est sous l'impression qu'il pasy paraître. L'année dornière, j'ai dit au regretté ministre
est administré d'une manière imprudente et extravagante, des chemins de 1er, que j'avais appris que des wagons à
qu'il n'y a aucune autorité ni aucun contrbie, et que quel. charbon avaient été brisés, à Pictou, lesquels auraient pu
qu'un devrait être revêtu d'une autorité satisfaisante pour être réparés au coût de 70, mais au lieu de les réparer, on
faire marcher lo chemin comme du temps que M. Bryidges le-s avait remaplacés par des wagons neufs qui coûtaient
en avait la direction, alors que cbaque homme connaissait S&0, afin de pouvoir los porter au compto du capital, tandis
sa place et était obligé de remplir ses devoirs, et rien de plus. que, si on avait payé Z7) pour réparer ces wagons, cette
Cela ne se réalisera jamais, et le public ne seru jamais satis- somme aurait été portée aux dépenses courantes. le pais
fait, jusqu'à ce qu'on place là une personne qui possède la donner à l'honorable ministre, ainsi qu'à tout autre membre
ronfiance ddl public plus que ne la possède aujourd'hui lin- du gouvernement, qui en manifestera le désir, le nom de
génieur qui a la charge de ce chemin, celui qui m'a fourni ce renseignement, Mais je ne puis pas

C'est avec regret que j'ai fait ces remarques, parce queje le faire connaître à la chambre. Le rencontrant sur la rue,
n'ai aucun préjugé dans cette affaire, ni d'un côté ni de il y a quelque temps, je lui ai dit que j'avais mentionné ce
l'autre ; mais il s'agit de l'intérêt public, et comme je repré. fait à la chambre, et qu'il avait été contredit. Il me répon-
sente un comté important, j'ai cru qu'il était de mon devoir dit: " S'il y a nécessité, vous pouvez vous servir de mon
d'attirer l'attention de la chambre sur ces faits que je désire nom, et je puis vous fournir les dates et les noms des per-
exposer suasi devaut le gouvernement, surtout devant l'ho. sonnes qui ont brisé ces wagon s." Quand j'ajouterai que
norab'e ministre qui a la direction de ce ministère actuelle- cet homme était un ferme partisan du présent gouver.
ment, et je les invite à prendre en sérieuse considération nement ot.mon adversaire zélé, on pourra au moins se con-
une question qui intéresse ai vivement notre population. Je vaincre qu'il n'y avait aucun motif de politique en cette
suis certain que s'ils veulent se rendre compte eux-mômes affaire, mais que le but était seulement de faire conniAtre
de ces faits, ils s'apercevront que ce que j'ai dit est la vérité. au pays la manière dont le chemin de fer Intercolonial était
Ils s'apercevront qu'il n'est pas nécessaire et qu'il est incon- administré.
venable de transporter certaines marchandises à très bas Je crois qu'un jour viendra, où le pays sera convaincu du
prix, lorsqu'ils chassent La plus grande partie de notre com- fait que, tous les ans, des sommes d'argent considérables ont
merce et l'envoient dans des ports étrangers en élevant le été portées au compte du capital, au lieu de les porter aux
prix du fret sur les articles de ce commerce. dépenses coui-antes, et.que, dans des circonstantre ambla.

L'on s'est plaint au sujet du transport du sucre raffiné; bics, le gouvernement précédent avait porté aux dépenses
mais je ne suis pas en position de dire que cela est la faute courantes. Il est peu satisfaisant, pour le moins, d'être
de l'Intercolonial. Je crois que c'est plutôt de la faute du dans l'incertitude au sujet du montant auquel peut s'élever
Grand Tronc. Mais je crois que le gouvernement devrait le compte du capital. Nous somroessurle point de prolon-
avoir assez d'influence et de contôiâe sur le Grand Trone, ger le hemin de ter Intercolonial à travers l'île du Cap
pour empêcher le spectacle auquel nous assistons, chaque Breton, et j'espère que cette entreprise réussira, mais, outre
semaine, à Halifax, où nous voyoas un steamer prendre un le chemin de fer Intercolonial, nous avons la ligne du pro.
chargement de sucre raffité, pour le transporter à Boston, longement est, de New-Glasgow à Canseo.
d'où il est expédié dans les villes do l'ouest. Je crois que si J'ai fait observer, l'année dernière, au ministre d'alors,
le gouvernement le voulait, il pourrait exercer ce contrô(e, que l'établissement do ce chemin, comme embranchement
et il pourrait faire des arrangements, avec le Granç Tronc, séparé, n'était pas satisfaisant, et qu'il aurait dû être livré
pour que le sucre de Halifax et de Uoncton fût transporté à la circulation comme faisant ptrtie du chemin de fer Inter.
dansles villes de l'ouest, aux mêmes conditions que celles colonial. Ceux d'entre nous qui ont eu du fret à faire trans.
qui existaient depuis plusieurs annécs. porter par le chemin de fer Intercolonial et sur une partie

Mon collègue, qui est directeur dans une ruflinerie, en de cette ligne de prolongement, savent à quel trouble et à
connaît plus que moi sur1ce sujet, et il peut en parler avec quels inconvénients nous sommes exposés, un étant obligés
connaiseance de cause, mais on m'a dit que 1,50 ou 2,00 de préparer des documents nombreux; et de transporter les
barils de suere étaient expédiés, chaque semaine, à Boston. marchandises d'une ligne à une autre. Pendant que ce
Si le gouvernement pouvait faire une combinaison ou un chemin de for Intercolonial transporte les riñohadises

M. Jous (Halifax).
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anglaises, jusqu'à New.Glasgow, à un certain taux, aussitôt
rendu à ce dernier endroit, et bien que les marchandises
soient encore sur la ligno du gouvernement, on est soumis à
un taur arbitrairo, et à un tout autre arrantrement, ce qui,;
à mon avis, est tout à fait contraire aux affaires. Je n'ai
jemais pu comprendro sur quel principe, le chemin de f'er
de prolongnment est était exploité séparément de l'Interco-
lonial. Il fait partie du chomin de for rntercolonial. et il
devrait être gdministré d'après les mêmes rèzlomonts, mais
l'étant séparément. tous les député4 de cette chamnhrO con-
prendront que les dépenses doivent être plus coneiderables.
Co srnt les faits sur lesquels j'attire l'attention du gouverne.
mont, et j'espòro que quand nous nous réunirons, l'année
nrochaino, ou aura remédié à quelques-unes des plaintes que
'ai formn'ees, ét que le résultat prouvera qu'on- a suivi un
'fystèmo d'économie dans l'administration du chemin de fer
Intereolonial, et que lOs pertes seront moins considérables,
l'année prochaine, qu'elles ne le sont cotte année, d'après les
documents qui ont été déposés devant cette chambre.

M. KENNY : Je reconnais, ainsi que. l'a, fait.observer
rnon honorable collègue, que nous ne pouvons pas discuter
avec avantace, les questions de chemin do.for, vu la mort
regrettablo du ministre estimé et.respectê q1ii avait la direc-
tion de ce ministère. JO partage les vuesdé mon collègne
sur plusieurs points qu'il a soulevés, mais je crois queje
l'ai entendu faire allusion à la mission nationale du cbmin
do fer Intercolonial, et au fait que nous avons tonjours cru
qu'il ne réaliserait jamais de profits. Je suis prêt à admettre,
avec lui, que le Ouple des provinces maritimes désirerait'
qu'il y eût équilibre entre les dépensos et les recottes do
ce ehbomin.

Mon honorable ami sait, et je l'ai dit à cette chambre,
que lions no pouvions pas avoir une existence nationalo
sans le chemin de fer Intercolonial, et que j'ai déclaré au
cours de mes observations, que le taux du fret devrait être
fixé do manière à développer notre commerce interprovin-
cial Il sait que nous n'espérions pas que les rocettes1
seraient immédiatement. plus éleves que les dépensos. Je
dis, avec mon honorable collôèue, que, jusqu'à ce jour, le
chemin do fer Intercoloit a été plus avantageux aux pro.
vinces d'Ontario et de Québoc, qu'aux provinces maritimes.
Jo veux dire par là, qno lo chemin do fer Intercolonu.al a
donné à ces provinces d'Ontario et de Québoc, la facilité de
se procarr un miilion de consommateurs do pls, et
qu'ainsi, il a gå plus avantageux À ces provinces, qu'aux
pj rvnos lmartimos.Q •.

foi honorable collèêne aparlé longuement du taux irposé
sur le transport du charbon, de Springhill AMontrêal. Il
n'ignore pas que toute compagnio de chemin de fer, en
Amérique, qui peut se procuter lo trafio général nécessaire
à une population comme celle de Sprinehill qui aumente
tant depuis quelques années, consentirait volontiers A trans-
porter le obarbon à un taux peu életé.

M. JONE S (Hfalifax): Le taux le plus bas est trois quarts
de cent.

M. KENNY: Je puis dire à mon honorable collègue que
le charbon est, je crois,transportd de Peunsylvanie A Maséens
Springs, qui est à. peu près la même, distance qu'entrq
Springbill et Montréal, à un. taux aussi bas que celui queo
l'on paie sur lo chemin de fer Intercolonia]. Jodemador%
à mon honorable ami ei, en transportänt cos 200,000 ýon.ies
de cbarbon, ce qui est, je orois, la quantité quo.nous trans-
portons par le chemin de for lnterco'oniat, n.ons ponrloos
établir.dans notre pays un centre comme Springhill, où' il
y a une population de six à sept*mille fm.c, sans.cQ.mpter.a
population dos environs, à qui les mines pont avantsgensos
-je lui demando, s'ilne'serait pas 'eage de transporter le
charb',n à un taux peu élevé, ai nous posivions établir un te[
centre.? Popr mapart. je crois que oni, et je crois aussi
que C'est dins'l'intirêt-ie 'tout leé pays d'où igir ainsi,

Relativoment au taux établi à Springbill, je puis fAire
observer que mon honorable collègue. cite, quand cela lui
convient, les opinions émises par la chambre do comnerce.
Il sait fort bien que la même chambre de commerce, qui a
passé la ré3olution dont il a parlé, en a adopté unoautre, à
la meo réunion, demandant que les taux peu êlevéa restent
en vigueur.

M. JONES (Halifax): Jo l'ai dit:
M. KENNY : L'honorable député doit savoir que cette

continuation de ce taux peu élevé a été' demandée par le
Aforning Chronicle, de Halifax, et, en cons4quence, mon hono-
rablo collègue est presque reul à préterdre que ce taux est
trop bas. Je crois que la réponse Ferait suffisante, relative-
ment au taux de fret à Soringhill, si je puis assurer à la
chambre que mon honorable ami est le seul. do toute sa
province, qui partage l'opinion qu'il a émise. Je pense avoir
raison de dire que le peuple do.la Nouvelle-Ecoese est satis-
fait de la manière dont ce chemin de for est administré.

Mon honorable collègue a aussi parlè longuement de
l'augmentation dans les taux de fret imposés sur les mur-
chandises anglaises qui sont transportéeos sur le chemin do
for Intercolonial, durant les mois d'biver. Jo me sais efforcé
do mo renseigner a ce sujet, et autant que j'ai pu coin.
prôrndro, le taux a été élevé par le Grand.Tron, et non par
l'Intercolonial.

M. JONES (Halifax): Si mon honorable ami veut bien_
me le permttre: j'ai dit que 1'augentation était d'environ
cinq pour 10(0, et que la moitié est pour l'Intercolonial et la
moitié pour le Grand-Tronc. Je le donne comme un fait
positif, vu que je le sais par le transport des marchandisos
anglaises sur ces chemins do fer.

M. KEENNY: Vu que l'honorable décuté dit qu'il, a un
reisoiguenment positif, sur ce point, je sais prêt à l'accepter,
mais je nrois qu'il admettra qao l'augmentation du ±azx n'a
pas été faite par l'Intercolonial, mais par le Grand-Trono.

M. JONESK(falifax): Je no connais rien à cet 6gard.
M. KENN Y : Eh bien I moi, je le sais. Quant aux taux

imporés sur les marchandises anglaises, mon honorable ami
est mieux renseigné que je no le suis, vu que sa maiion, à
Halifax, représente une ligne do vapeurs océaniques. Ces
vapeurs subventionnés se sont entendus avec lo Grand-Tronc
pour détourner des ports canadiens, les marchandiees qui,
l'unnée dornire,.étaient déohargées à Halifax ; et ils ont
convenu do transporter les marchandises à. meilleu mArché.
par Portland que par Blalifax, au détriment de cette dernière
ville. Jo.forai observer on passant.que, quapd nous ren*ou.
volona les subv.entions aux vapeurs océaniget, nous devrons
exiger que les ports d'arrvéeo soient.oeur de notre paya,

Li m.êm.e.remarque s'applique aussi au cingeintqui,.
malheu.reusement, est survenu 'dans les taux imposhé sur )o
transport, vers l'ouest, des sucres rfftinés venant de alifår,
j'ai .cpmpris. que oels.étAit,dh à l'ac6tion combinép dp. Grand
Tronc et du P'cifique canadion.. Je gp prétends pas parjer
d'une manière positive sur co point, mais, d'après l,. ru-
mour, cos d9ux chemins de fer, agissant, dans l'intérêt de;
quelques maisons à fcntréal, ont élevé leurs taux sur cs
sucree, tandis que l'Interelonial était "dispo$ As trans•.
porter .ap même prix qa'auparavant,. Ainsiles, observa.
tions que mon:honorable ami.a.faites, ont laissé.orire, qup..
L'on deyrait,blamer l'administration de, l'Intercolonial, rela.
tivement au changement survenu dans les taux sur Jes
suorps.

. JONES (Halifax)• Je n'ai dit cela
' M. KENNY: Mais il.l'a donné.à entendre, . Mon .honw
rable aài a sig'nalé un-e dfficut4 èa.njt de l'Igtorcolp o ial,
etje nuis d'accord avee lui sur.oopoint, o'ost quele;bureau
d'administration est à Ottawùa, tandis qu'il devrait.teA
Moneton. Leom tntémföt exíge.est dt, en Ado
partie, à la diffläIult. de fizer es ta'àx ép iaux', pour. te'
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trafic, Plusieurs de mes amis se sont plaints du retard
qu'ils épronvaient, sur l'Intercolonial, à se procurer les
taux; je me suis renseigné et jo sais que ce délai doit être
attribué plutôt aux chemins de fer de l'ouest, qu'à l'Interco-
lonial, vu que celui-ci ne rcçoit pas de réponses quand il
demande des renseignnments sur les taux.

Mon honorable collègue sait quo toutes nos plaintes, dans
les provinces maritimes, se font nécessairement contre
l'Intercolonial, vu que c'est le seul chemin de fer avec lequel
nous faisons affaires. Nous entendons souvent, dans la pro.
vince d'Ontario et dans la province de Quében, des mar-
chards se plaindre des taux établis et de la difficulté qu'ils
ont A faire des arrangrements avec le chemin de for du Paci-
fique canadien et le Grand Tronc. Si on réunissait toutes
ces plaintes, l'on verrait si l'Intercolonial est plus blâmable
que les autres. D'après ce que je connais -et comme mon
honorable ami, je ne prétends pas être un expert en chemins
de fer-je puis dire que jamais l'Intercolonial n'a été dans
un aussi bon état qu'il l'est aujourd'hui sous le rapport du
matêriel roulant et des locomotives, et je crois aussi que la
voie est aussi bonne que toute autre.

Relativement aux observations de mon honorable ami,
sur le compte du capital, on en a déjà parlé dans cette
chambre, au cours d'un débat précédent. Il semble exister
un désir. chez quelques députés. du moins, de toujours trou-
ver à blâmer les provinces maritimes, en faisant croire que
nous sommes un impôt et un fardeau pour la confédération,
vu les dépenses qu'entraîne l'Intercolonial.

J'ai tenu à mn renseigner sur le coût ac'uel du chemin.
Jo vois qu'il a 928 milles do longueur ; et, d'aprês les pro.
bêmes de chcminq defor. par Jean. qui est considéié comme
une autorité. le c..ût en moyenne des chemins de fer cana-
diens seraient de $61,000 par mille, de sorte que l'Intercolo-
niai coûterait, en moyenne $50,000 par mille, et je crois que
le pays en a retiré la valeur.

Ainsi que mon honorable ami, lui-même, l'a fait observer,
le trafic en 1878, alors qu'il se présentait pour se faire
réélire-et l'une des principales raisons qu'il invoquait, était
ledéveloopernent du trafic sous le gouvernement dont il
faisait partie-le trafic était de 500,000 tonnes par année,
tandis qu'aujourd'hui il dépasse 1,2.50,000 tonnes par anrée.

Naturellement, nous désirons tous, dans l'intérêt du pays
et dans l'intérêt des provinces maritimes, que les dépenses
ne dénassent pas les recettes ; mais j'envisage la quetion
au même point de vue que mon honorable ami l'envisageait
il y a quelques années, que cette route est une voie natio-
nale ; que sans elle, nous ne pouvons pas avoir notre exis.
tence nationale ; et bien que nous ne pouvons pas espérer
qu'elle continue à être un fardeau pour le pays, cependant,
nous ne pourrons pas développer notre commerce interpro-
vincial, à moins de transporter les marchandises à des taux
raisonnables. Au sujet du taux sur le charbon, j'ai fait voir
que le charbon est transporté à meilleur marché sur les
chemins de fer américains.

Quant à l'impopularité dont jouissent ce chemin et la per-
sonne qui en a le contrôle, je puis dire que cette personne,
ainsi que mon honorable ami le sait, a éprouvé les plus
grandes difficultés depuis douze mois, vu la maladie de son
ministre, et il était très difficile d'exiger de l'administration
toute l'attention qu'elle aurait donnée au chemin, dans
d'autres circonstances, mais il est toujours plus facile de criti-
quer que de signaler un remède à ce dont on se plaint. Je suis
porté à croire que les personnes dont a parlé mon honorable
ami, et qui, suivant lui, sont mes amis politiques et des par-
tisans zélés du gouverncment, que ces personnes, dis-je,
quand elles ont examiné la question, ainsi qu'elles l'ont fait,
peuvent penser qu'elle2 sont arrivées à la conclusion véri-
table. En même temps, je suis prêt à me joindre à mon
honorable collègue, et de demander au gouvernement que
dans la réorganisation de ce département, le bureau d'admi-
nistration soit, il est possible, à un endroit plus rapproché
qu'Ottawa. Je porte presque envie à mon collègue, vu qu'il

M. KENNT.

est aujourd'hui dans l'opposition, et qu'il est facile de criti-
quer. Il arrive armé de toutes pièêes, et je ne puis que
répondre rapidement aux observations qu'il a faites. Aini,
que je l'ai dit, je ne trouve rien à critiquer dans plusieurs
des observations de mon honorable ami.

N>us sommes ici pour critiquer ces dépenses, et aussi
longtemps que nous le ferons d'une manière juste et impar-
tiale, le gouvernement acceptera les observations des deux
côtés de la chambre.

M. JONES (Halifax): Je désire rectifier un fait mal in-
terpréé par mon honorable ami, au sujet des compagnies
de steamers qui font des distinctions à l'égard de Halifax.
Il a donné à entendre à la chambre que ces compagnies,
dans leurs arrangements avec le Grand Tronc, faisaient des
distinctions au détriment de Halifax. Eh bien ! cela est dû à
notre position géographique. Mon honorable ami saura
que, quand l'agent du steamer, à Liverpool, a des marchan-
dises à envoyer à Montréal, il demande, naturellement, si
les consignataires sont pressés, ets'ils désirent recevoir leurs
marchandises vid Halifax ou Portland. S'ils désirent les
recevoir par voie de Portland, la distance de cette dernière
ville à Montréal n'est quo de 300 milles, tandis qu'elle est
de 800 nilles de Halifax à Montréal, et naturellement, la
compagnie peut les transporter à meilleur marché par
Portland que par Halifax.

M. KEN NY: Je comprenais que si l'expéditeur, disons
à Manchester, allait trouver l'agent de la ligne Allan ou de
la ligne D iminion, et qu'il lui demandait quels étaient les
taux do fret jusqu'à Moutréal, on lui répondait: Si vous en-
voyt z vos marchandises par voie de Purtland, vous paierez
un certain taux, mais si vous les envoy z par voie de lulilax
vous paierez 5s à 7s. 6d. de plus, par tonne. En d'autres
termes nous subventionnons des steamers océaniques, pour
le transport des malles, pour qu'ils favorisent d'autres ports,
au détriment des nôtres.

M. JONES (Halifax): L'honorable député comprendra
que ce n'est qu'une question de distance, et c'est300 milles,
contre 800 milles. Naturellement le marché se fait en
Angleterre et on doit dire à l'expéditeur que, s'il désire
envoyer ses marchandises par Halifax, plutôt que par Port-
land, la distance est de 800 milles, et qu'en conséquence le
prix est plus élevé.

M. HENNY: C'est la première année que l'on fait ces
distinctions.

M. JONES (Halifax): Non, la chose a toujours existé.
M. WELDON.(Saint-Jean): Je crois que, si mon hono-

rablo ami de Halifax (M. Kenny) n'avait pas été entravé
par les liens qui le retiennent, il aurait probablement fait
une charge contre l'administration du chemin de fer Inter.
colonial, plus forte que celle que mon honorable ami, qui
est à mes côtés (M. Jones), a faite. J'admets volontiers que
l'intercolonial n'est pas destiné a être un chemin de fer qui
réalisera de grands profits, et tenant compte des avantages
qu'il procure, bien que l'on prétende qu'il a été construit
dans l'intérêt des provinces maritimes, il bénéficie, dans
une aussi grande proportion, aux provinces de Québec et
d'Ontario.

Il n'y a pas de doute qu'il existe un vit mécontentement
dans toutes les provinces maritimes, au sujet de l'adminis-
tration de ce chemin. Je n'ai pas besoin de dire si ce mé-
contentement est bien fondé, ou non, mais le fait existe, et
nous voyons que tous les journaux de la Nouvelle-Ecosse et
du Nouveau-Brunswick, qui appuient le gouvernement, con-
damnent l'administration sous ce rapport. On s'aperçoit
que ce chemin n'est pas construit comme il devrait l'être,
que ses dépenses sont trop élevées, qu'il n'est pas administré
a'une manière économique, et de plus, qu'il ne donne pas
les facilités qu'on était en droit d'en attendre, vu les sommes
d'argent considérables qui ont été dépensées. Si une con.
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pagnie possédait ce chemin et avait à payer l'intérêt sur les
deniers empruntés, elle serait obligée de fermer son compte
du capital et do ne dépendre que de ses recetter pour foir-
nir Io matériel roulant, et les matériaux. ]4ous constatons
que le nantissement sur ce < hemin est tiès important. Nous
voyons que le capital est de 845,000,000.

Sir RICIARD CARTWRIGHT: $ 1S7,000,000,
M. WE LDON (Saint-Jean): Je prends les chiffres ronds,

$45,000,000, qui représentent un intérêt de $t,800,00 par
annéa. Nous voyons que le déficit, on chiffres ronde, est de
$750,000, sur le compte du capital; et réuni au déficit,
$360,000. il s'élève à 81.000,000, soit un total d'environ
$3,000,000. Si nous examinons les autres voies ferrées,
nous devons comprendre qu'il y a quelque chose de défec-
tueux relativement à ce chemin, Sans doute que l'ingénieur
qui en a le soli, doit être blâmé, et] peut être doit-il sup.
porter plus de blâme qu'il n'en mérite, et qu'une bonne par-
tie devrait être jetée sur la manière dont le chemin est
administré.

J'admets, avec l'honorable député de Halifax (M. Jones),
qu'Ottawa n'est pas l'endroit convenable pour le bureau
principal, et que ce dernier devrait être à Moncton. Beau.
coup de plaintes et d'inconvénients résultent du fait que les
ordres viennent d'Ottawa. Quand tu expéditeur désire
connaitre les taux sur les autres lignes, on les lui comma-
nique immédiatement, mais les délais qui ont lieu sur l'in-
ter(olonial, vu que les instructions doivent venir d'Ottawa,
sont la cause qu'une grande quantité de trafic est enlevée à
ce chemin. L'honorable député a dit que le chemin avait
un matériel complet. Je n'ai pas de doute qu'il y a une
grande amélioration, et que ce qu'il dit est probablement
exact, mais tout cela est porté au compte du capital.

Nous voyons dans les estimations supplémentaires, qui
ont été soumises hier, une somme de $ 170,000, pour matériel
roulant, laquelle est portée au compte du capital, et que
d'autres voies ferrées paieraient à même leurs profits. On
se plaint aussi du mode suivi pour fixer le taux du fret. Les
gens du comté d'Albert se plaignent que les taux, de ce
comté à Halifax, sont les mêmes qu'à partir de Rimouski.
Dans un cas, le propriétaire d'une carrière de pierre a dit
qu'il consentait à payer double prix, pour transporter au
pierre à Toronto, mais qu'il ne pouvait pas faire d'arrange.
ments. Aujourd'hui, les raffineurs de sucre, à Halifax et à
Moncton, envoient leurs produits à Boston. Quant à
Moncton, le maniement de cet article doit se faire à cet
endroit, puis, à Saint-Jean, ensuite à Boston, et ainsi de
suite, jusqu'à son arrivée à destination. Il n'est que juste
d'ajouter que cela est dû plus au Grand-Tronc qu'à 'inter.
colonial, mais que c'est probablement par suite de l'arran-
gement qui a été conclu entre les deux compagnies, et qui
accorde au Grand-Tronc un pouvoir de contrôle qu'il ne
devrait pas avoir.

J'ai fait observer, ainsi que mes honorables amis, que le
sucre de Halifax et de Moncton était envoyé dans l'oueet,
par voie de Boston, au lieu d'être transporté par l'Intereo.
lonial, et je vois, dans le Telegraph, do Saint-Jean, édition de
mercredi dernier, qu'à une réunion de la chambre de com-
maerce, à Saint-Jean,-

hl. R Oruikshank a dit qu'une grande partie du fret, venant de l'ouest
à Saint-Jean, arrivait par voie de Boston, au lieu de venir par Pllaterco-
lonial, ainsi qu'il t'aurait dû. Il proposa que le secrétaire reçût instruo-
tion de demander pourquoi le fret ne venait pas par voie du chemin de
fer Intereolonial.

M. Bathway répondit à M. Ornikshank d'une manière très cattfai-
sante. Il fit observer que le fret venant des moulina d'Ontarao à Saint-
Jean, par voie de l' intercolonial, coûtait 55 cents, tandis que du même,
endroit à Boston, il coûtait 35 cents-de Boston à Saint-Jean, huit cents
et donnant environ trois centins par baril, pour assurance, le coût total,
par vole de Boston, était seulement de 46 cents.

Je ne suis pas prêt à dire si cela dépend de l'Intercolonial,
ou non, mais, tous les jours, les journaux portent des accu-
sations contre se chemin. La semaine dernière, un journal
a dit qu'une offre avait été faite -pour transporter la pierre

de Newcastle à Matapédiac, à $12 par wagon chargé, tandis
qu'on transportait la pierre, de Newcastle à Ottawa, pour
l'édifice sur la rue Wellington, à un prix moins élevé.

M. FOSTE R: Cela n'est pas exact.
M. WELDON (Saint-Jean): Quel était le prix?
M. FOSTER: 820 par wagon.
M. WEL DON (Saint-Jean): Une partie de cette somme

irait au Grand Tronc, et certainement que l'Intercolonial
n'aurait pas plus de $12, deNewcastle à Québec.

M. FOSTER: Do Newcastle à la jonction de la Chau-
dière à Québec, le taux est de $20 par wagon.

M. WELDON (Saint-Jean): Quelle quantité transporte-
t-on dans un wagon ? Lors de la discussion qui a en lieu,
l'autre jour, au sujet de la nouvelle bâtisse départementale,
1o ministre des travaux publics a représenté le prix du trans-
port comme beaucoup moins élevé.

M. FOSTE R: Nous n'avions alors aucun renseignement
sur le sujet; mais je déclarai que je me procurerais les infor-
mations voulues. J'ai maintenant ces informations en ma
possession, et je suis en état de dire que le prix du transport
jusqu'à la jonction do la Chaudière est de $20 par wagon.

M. JONES (Halifax): Le ministre des travaux publics a
déclaré que le prix était de 12 centins le pied cube, et qu'il
fallait un peu moins de 12 pieds pour une tonne. Le prix
serait donc de $ 1.44 par tonne, et non, certainement, de 820
par wagon.

M. WELDON (Saint-Jean): Les journaux formulent
d'autres accusations contre la gestion de ce chemin. On
dit que le transport du charbon jusqu'à Québec coûte 816
par wagon, bien que, d'après un connaissement qui m'est
tombé sous les yeux, le transport de Springhill à Saint-Jean
coûte $24 par wagon. On a proposé, l'autre jour, de des-
cendre du bois de Bathurst à Saint Jean, durant l'hiver, par
le chemin do for Intercolonial. D'après le prix du trans-
port du chai-bon, le transpoit du bois coûterait 86 par
wagon; mais le prix demandé est tel qu'il ne serait aucune-
ment iémuneratcur. 'Un autre fait se rattache aux frais
d'exploitation de ce chemin. Loreque l. Brydges était
chargé de la gestion, on murmurait beaucoup, parce qu'il
avAit son char privé. On parlait partout du char do M.
Brydges. On disait que c'était de l'extravagance; que M.
Brydges était un si haut et si puissant personnage qu'il ne
pouvait voyager avec le commun des mortels; mais qu'il lui
fallait un char privé, à lui seul. On nous dit, aujourd'hui,
q n'il y a un char officiel, le n 34, à l'usage de M. Pottinger.
Il y a ausi le Cumberland-l'ancien char de M. Brydges--
qui est employé pour le gouverneur général, et il y a, de
plus, l'Ottawa qui, me dit-On, est maintenant le char officiel
ou pi îvé de M. Foster. Enfin, on nous informe qu'il y a
encore un autre char officiel.

M DAVIES (1.P.-.): Et le I Jamaïca ?"

M. WELDON (St Jean): Je ne sais pas si le "Jamaïca"
est déjà descendu là, ou non. Dans tous les cas, on annonce
qu'un autre char officiel est en voie de construction pour
l'ingénieur en chef. Si cela est vrai, nous aurons quatre
chars officiels et privés sur l'intercolonial, au lieu du petit
char qu'avait M. Brydges, contre lequel on a- tant parlé, et
au sujet duquel le gouvernement s't st fait si souvent censurer.
La presse formule, tous les jours, contre ce chemin d'autres
griefs. Par exemple, on disait, l'autre jour. que les chars
ieurnis par MM. Harris et Cie avaient été construits con.
trairement aux prescriptions du mnaître constructeur, et que
l'on avait di ensuite leur faire subir des changements très
dispendieux dans les ateliers du gouvernement. Des plaintes
de ce genre sont formulées tous lesjours, et elles démontrent
que l'effloacité de la gestion du chemin laisse à dédrer. La

plus extraordinaire des histoires gui se àébitaient dernière.
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mont, c'est qu'à une certaine station de l'Intercolonial, le
gardion recevait, durant l'hiver, 85 par jour pour entretenic
du feu destiré à empêcher l'eau du ré..ervoir do geler ;
mais bien que l'on continue à payer SS par jour, il n'y a pari
ou d'cau dans ce réservoir depuis plusieurs mois, ce réservoir
ayant été détruit par le fou, il y a huit mois. L'approvisioni
nûment d'eau a été discontinué; le réservoir est disparui
mais l'on continue à payer $5 par jour. Que cette histoire et
d'autres du môme genre soient véridiques ou non, je n'er
sais rien ; mais elles sont publiées sans provcquor aucune
contradiction. Je crois que l'un des grands ibus dont la
gestion de ce chemin est coupable, c'est l'emploi d'un
nombra d'employés beaucoup p!ns considérablo que le
besoin ne le requiert, et ces c mployes dont on n'a pas besoin
doivent plutôt leur position aux influences politiques, qu'à
leur ex[érience en matière do chemins de fer.

Si une compagnie' de chemin de ter employait, propor,
tionnémont, lo trémo nombre d'hommes, elle se trouverait
en défcit tout comme l'lutercolonial.

Une autre chose qui mérite l'attention de la chambre;
c'cet le grand nombre d'accidotts arrivés aux omployés sul;
ce Chemin, comparativement aux accidents arrivés eur los
autres chenmins do fer. Les rapports fa'its l'anrée dernière
établireent que 120 employés ont été plus ou moins blessés.

Je signalerai, de plus, une affaire d'un intérêt local, qui 9
créé un vif mécontentement A Saint-Jean, et au sujet do la.
quelle la conduite de hi. Sobroiber a été condamnée par les
deux partis politiques. A la gare de l'Intercolonial, il n'y
r pas d'abri pour les charretiers, et lo mécontentement do
ceux-ci est devenu tel, que los chairetiers ont tini par diýL
cortinuer do stationner a la gare. J'ai sous las youx la dé.-
claration d'un charretier avec lequel un rapporteur do jour-
mal a eu une entroue. Le rapporteur le fait ainsi parler r

NauS n'avons jamais pu obtenir aucuno amélioration de notre>poaitio'i
autour de la gare, et lort que.nous avons fait de l'agitation pour obtenir
une place à l'intérieur de ta gare, afin de nous taetre à l'abri du mamuais
temps, oi4ona donna une place'ef dehors, dans la boue, que nos passas
gers ne pouvaient att-indro sabs 'exposer Boue les gouttioe.

Je þ'ii4'en parler'par oxpérience.
Le cbirr'etier continue commo suit, toujours d'après lô

mémé rapporteuir: .
Mais on nous dit quA nous pourrions nous asseoir dans la salle d'at-

tente des homhmes juequ'à l'arrivée des trains, et que quatie minutes
aprè3 l'àrriv6o d'un t: 'n nous pourrions entrer - es 'la yar - utfrir
tios services au. pasengers charge de leur malle. Hiei soir, le chef de
are et le garlmen de Ila barrière rouE infurmèrent'que19us les prnviége.;
ob.nus par iibud avaient été supprims et que, à- lavenir, il ne nouzi
kerait plus psrmis d'entrer dans la gare. La conkequbnre; ajoute le
cbarretier, c'est que noua avoni déçidé de. boycotter la care apmiù le it
du courant. Cette décision est irebeusp ; mals nous sommes inca pabic
de nous tenir en dehors de la gare, duraut l'hiver, exposés au vent et
au froid. Le charretier, poursuit le'rpportear, a dbnoncô en termes
trés vifà la. manière dont les hommes de.sa classe étaient traités. .4
pjouts, entre autres chos, que, fréquemment, leurs paisagers étaient
des.damea qui, avec db lourds sacs de i"eyage, ce trouvaient obligées de
trastcbir lute la longueur de la tgare avant de poüvoir rencontrer ue
charretier ; tanlis que, s'il s'agissait d'utr magnat de chemiu de fer, ve.
nant de Aoncton ou de Lut autre erdroià! gi.4n 0t& cfs..magnats arrive
à la ville, un cucher l'attend pour recevoir sa malle de qu'il net lo pied
bore du wagon ; et la transporterjuquà %l voiture qui aitene au cahor
Tout ce que les charretiers détnandet, c'est qu'il leur soit--ccord6 d ,
l'espace l'intérieur de la gare.

Le rapporteur continue en ces tertres:
Toute.histoire a deux côtos, et dans le présent cas, il n'y a arcun mal

à faire oai, le pour et le contre., Lort-que cytte barrière qui a caubê tsdt
ee Ûouble a éte posée, le ch, f de gare accorda duÏ coebers lé privilège
de i'asssoir dans la salle d'attente, josqu', ce qui e train nt son~entres
dans la gare. II.- étaient alora obligés de statidànet en debors, et et 0.
* concession aurait probabit ment tqujoura donnò saetistaction, ai l'officier
qu.ctait'chargé de m-int-nir le ban drdre,' n'a'vit pai'négligé de di.
noncer its quelquea c,.cber qui abuérùent du privilège qu'on leur accot.
dam Comme conesqleuce de cette négligence de ia part de l'officier,
les violateurs des, règlements devIorent plu hardis, et, finalement, 4
.Chet de gare ctut qu'il était nécessaire de supprimed e1 privilèges. qu'il

pvaît accordoa. Liais d'tt*e suppréssIot' de trouvait Oire'one dureté vi.e-4a
ais des côchera qui s'eaient confortne aux règlements..

Par suito le cette diffduàlte, leurintndant 'divisiothalre
descendit, et ayant rencontré les cochers, il é'engagea à
iaird quelques árrangemet de nature à les protéger oontro

10L WUDN osâaineau)

lo'mauvais temps. Nous savons tous qu'à certaines esaions
de l'année, il cet impossible aux charretiers de stationner en
dehors pour accommoder le publie. La surintendant divi-
sionnaire fit des démarches pour leur procnrer un abri. Los
charretiers attendirent pendant quelque temps; mais la
promesso du surintendant no fut pas remp!io. Cependant,
sur cette promesse, ils reprirent leur anoonne position à la
gare. Mais rien no fut fait en leur faveur, et le 9 février
dernier, le maire do Saint-Jean écrivit au gércnt la missivo
ni-dessous, que je trouve dans un journal local:

Le 9 courant, le maire Thorne écrivit au gérant dos chemins de fer du
gnuvernexupnt, M. sebreiber, pour appeler son attention sur la proues3
taii, par SI. Wallace, surintendant dvisionntaire de l'Intercolonial, au
sujet re la coretrucionu d'un abri pour les cochers qui stationnent à la
gtre de Saint-Jean, et il annonçait poliment à M. bchreiber que cet abri
n'aait pus encore 6tô construit. Son Bonneur a reçu, hier, une réponse
extomement laconique, qui est ainsi conçue:

Orrmwà, 16 février 18E9.
Hamur J. Trons:, 6er., maire de Saint-Jean, N.-B.

Me, enr. Monat,-'aecuse réception de la v',tro datée du 19
courant, et en i éponse, ja prends la liberté de vou demander si les
autoritôs anunicipale. de Saint-Jean se croient obligeea un procu'er un
ablrri aux charretiers aur les places qtu'îi occuptet dans les rues, ou ils
se tiennent probablement les deux tiers du temps.

Votre tout dévnuô,
COLLINGWOOD S0HREIBER.

Or, je ne crois pas qu'il fût courtois ou convenable d'a.
dressor une lettre do ce goure au premier magistrat do ia
villé de Saint-Jean, et cette manière de traiter les charre-
tiera soultva un vif sentiment d'indignation. A une
assemblée tenue peu après la publication de cotte lettre,
pour discuter la question de la li.gne courte, des conserva-
teurm proposèrent une ré.olution condamnant la conduite do
M. &broiber dans cotte affaire, et cotte résolution fat
udop'éo à l'unanimité. Je cite cet exemple pour montrer
l'irj'istico avec laquelle los charretiers de Saint Jean ont été
traités, et aussi, pour montrer comment los affaires publiques
sont administrées, et le mécontentement qui règne au soin
des classes de la société

Le présent exemple fait voir que la man!èro dont l'inter-
colonial est géré n'est pas seulement préjudiciable aux
intérêts publics, mais aussi aux intérêts du chemin, lui-
menmo.; cela fait voir aussi que l'Intercoloriai no pout être
exploité aussi avantageusement qu'il le 'enrat si son bureau
ceutral étant à Moncton ou à tout auotre endroit plues com-
mode qu'Ottawa, qui est trop éloigné même de l'extrémité
occidentale de la ligne.

J'ai fait voir comment le trafe do Moncton est d'une
manière ou d'une autro attii é par d'autres voies de coniau-
ricfation. Cette question devient d'autaint plus importante

que, à l'arrivée de la saison d'été, il y aura deux autres
voics ferrées qui feront concurrence à l'Intercolonial. L'une
de ces voies est le chemin de la Rivière du Loup qui tra-
verso le comté do Témiscopatn jusqu'à Edmundston, ainsi
qno les comtés du Nouveau.Brunswick jusqu'à son raccor-
slemnt avee le chemin du fer du Nouveau-Brunswick. Par
ce nouveau chemin de for, uno porsonne partant de la
Rivière du Loup peut arriver a Sainet-Jean en même temps
qe'l eet-ait arrivé à Campbellton rar l'Intorcolonial.

DuiB, nous avons la ligne courte. Vou- voycz donc
combien il importe qu'une enquête rigoureuse soit faite sur
l'admi nistration du chemin et qu'une économie plus' graude
soit pratiquée.

Je dir.ai maintenant un i'ot des matériaux emmegasiné.
Je ne suis pas,à la vénité; un homme de chemin di -)or, et
je ne puis comprendro tout ce qui concerne- un ch'emin do
ter, aussi b;.en'quo colui qui en'*fait une apéýialité;'mais il
me sero bIe que l'on a accumulé, durant la présente. année,
une quantité énorme de- matériaux dont la valeur est d'eu.
viron'un ddmi-million de piastres. L'année dorniêro l'Intor.
colonial avait du matériel on magasin pour 8700,000. Il
ine sombld que, avec les facilités'que nous avons maisitenant
pour r'mplir nos magasins, la possession d'une aUssigrande
quantité d matériauz exposé à la tentatioà de s'e défaire
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ou de les gaspiller, bien que je ne prétende pas cela soit
arrivé. Nons sommes tous, dans les provinces maritimes,
intéresség aux suct ès de ce chemin, et l'on est gênéra!e-
ment mécontent de sa gestion.

Le comité lève au séance, et comme il est six heures,
l'Orateur quitte son siège.

Séance du soir.
CHEEMIN DE FER GRAND OCCIDENTAL-NORD.

La chambre s'occupe des amendements faits par le sénat
an bill (n° 49) concernant la compagnie du chemin de fer
d'Alberta et Athabaska, et à l'effet de changer le nom de la
compagnie en celui de lLa compagnie du chemin de fer
Grand Occidental-Nord.

M. DAVIES: L'amendement fait par le sénat est l'inser-
tion du mot " Alberta," après les mots Grand Occidental.
Nord."

M. COLBY: Je demande la permission de proposer
Que les dits amendementa soient amendés en retranchant "l Alberta"

après "Occidental-Nord, " et en insérant "du Canada " après "compa-
gie " dans la dixième ligne du bill, et dans la troisième ligne du titre
de ce bill.

Lorsque ce bill était devant le comité du senat, on a cru
que le nom ressemblait trop à celui d'une autre compagnie
de chemin de fer " la compagnie du grand Occidental-Nord
central, et sans prendre le temps de consulter les intéressés
le mot " Alberta" fut inséré. T'ai reçu subséqucmment de
Londres un télégramme des intéressés m'exprimant leur
préférence pour le titre que je propose. J'ai communiqué
ce télégramme à l'honorable sénateur qui a soulevé l'objec.
tion, de sorte que ma proposition ne rencontrera, je suppose,
aucune opposition.

L'amendement est adopté.

CREMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE.

La chambre se forme de nouveau en comité général sur le
bill (no 68) concernant la Compagnie du chemin de fer
canadien du Pacifique,. (M. Kirkpatrick).

(En comi'é.)

M. EDGAR : J'ai dormn avis, l'autre jour, que je propo-
serais un amendement, lorsque la chambre siégerait en
ccmité sur le présent bill; mais après mûre réflexion, je suis
arrivé à la conclusion qu'il n'est pas nécessaire de propo.
Fer cet amendement. Cependant, bien que je n'aie aucun
amendement à proposer, je désire soumettre à l'examen du
comité quelques considérations générales.

Vu les sommes énormes versées, vu les grands intérêts
que le Canada possède dans cette entreprise du chemin de
for canadien du Pacifique, je crois que mon temps ne sera
pas perdu si je consacre quelques instants, à appeler l'atten-
tion de la chambre sur le caractère général de la présente
législation. La compagnie du chemin de fer du Pacifique n'a
pas été seulement considérablement subventionnée par le
Canada; mais aujourd'hui, le paiement de l'intérêt de 3 pour
100 sur son capital-actions, jusqu'à concurrence de 865,000,-
000, est garanti par le gouvernement fédéral, ou plutôt le
gouvernementdevra payer cetintérêt aur ce capital pendant
les quatre années qui vont suivre. De plus, en vertu de la
législation adoptée lors de la dernière session, le gouverne-
ment fédéral a garanti le paiement de l'intérêt de 3J pour
100 sur des obligations additionnelles de la compagnie au
montant de $15,000,000, En réalité, la question du succès de
ce chemin de fer est d'une importance vitale pour le
Canada. L'avenir du Canada depend en grande partie,
aujourd'hui, du chemin de fer canadien du Pacifique, et,
comme le faisait remarquer un écrivain américain, iln'y a
pas longtemps, l'on peut dire que le " Canada. est montO sur

des roues." Quel sera l'effet de la législation proposée? Pas
plus tard que l'année dernière, on demandait à la chambre
d'appuyer une proposition à l'effet de garantir le paiement
de l'intérêt de 3 pour 100 sur des obligations do la compa-
gnie au montant de 815,000,000. Cette garantie entraînait
une charge de 8525,000 par année sur le pays, si la compa-
gnie manquait de payer l'intérêt sur ses débentures. Sir
Charles Tupper qui était chargé de cette législation, expli-
qua la position dans laquelle se trouvait le pays relative-
ment aux garanties données par le chemin de fer, et voici
comament il s'exprimait en réponse à certaines observations
faites par quelqu'un de la gauche:

L'honorable député sait-il que nous avons la seconde hypothèque;
que la comnagnie ne peut donner pour une seule piastre de garantie
adriitionnelle sur le chemin de fer canadien du Pacifique, et que la Pre-
mière hy othèque sur cette énorme entreprise et cette immense propriété,
et après aquelle nous sommes colloqués, n'est que do 535,000,000.

Je suppose que sir Charles Tupper disait la vérité l'année
dernière. Mais lorsque le présent bill deviendra loi, la
position du gouvernement sera bien différente, parce que
les changements proposés nous placeront à la suite de 9120,.
000,000 d'obligations, qui auront priori'é sur notre seconde
hypothèque. Telle est la position que nous occuperons. Je
ferai voir au comité comment j'arrive à ce chiffre. La
compagnie du Pacifique a émis sur sa ligne principale et ses
embaranchemonts des obligations de première hypothèque
au montant de 83 5,000 000, dont sir Charles Tupper a parlé.
Mais sous une forme ou une autre, comme cela est indiqué
par l'annexe du présent bill, la compagnie est liée par des
obligations diverses additionnelles au montant de $52 000,-
000, qu'elle propose d'acquitter dans le même temps qu'elle
paiera, ou sera autorisée à payer ou à racheter les $35.000,.
000 d'obligations hypothécaires sur sa ligne proprement
dite.

C'est donc une dette hypothécaire de 887,000,000 dont il
s'agit dans le présent bill, et comment veut-on opérer ? La
compagnie demande l'autorisation d'émettre des actions
débentures consolidées pour payer non-seulement la totalité
des 835,000,000 que j'ai déjà mentionnées, mais aussi la tota-
lité des $52,000,000 d'obligations hypothécaires émises sur
les chemins affermés; elle demande, de plus, et avec assez
de raison, l'autorisation de capitaliser la nouvelle émission,
si elle réussit à réaliser un profit par la conversion de
l'ancienne dette hypothécaire en la nouvelle, et en payant
sur celle-ci un taux d'intérêt moins élevé. Si elle réussissait
à substituer sa nouvelle émission à ses anciennes obligations,
à raison de 4 pour 100 d'intéLôt, ou à un taux moindre que
celui payé sur les anciennes obligations, elle pourrait émettre
pour $109,000,000 d'obligations à 4 pour 100, au lieu de
faire une émission de 887,000,000. Le profit à réaliser
serait considérable; il s'élèverait.à 821,000,000, si l'échange
pouvait être effectué de suite. Je sais très bien qu'elle ne
pourrait réaliser la totalité de ces 8 '1,000,000 au moyen de
l'échange ; mais dans des conditions favorables, son profit
serait très considérable. Je ne pourrais dire à combien de
millions s'élèverait ce profit; il n'est pas probable qu'il
approcherait de $21,000,000; mais ce dernier chiffre est le
maximum que la compagnie pourrait atteindre.

J'ai dit il y a un instant que, si le présent bill devenait
loi, la première hypothèque ayant priorité sur la nôtre serait
élevée à $120,000,000. Cette somme se composerait de ces
$109,000,000, dont je viens de parler, et aussi de l'émission
ultérieure d'actions-débentures consolidées de £500 sterling
par mille du chemin de la compagnie. Cette dernière émis-
sion produirait environ $12,500,000, ce qui, ajouté aux
$ 109,000,000 ci-dessus, créerait, comme je l'ai dit, une charge
d'environ 120 millions de piastres sur le chemin de fer du
Pacifique, au lieu de celle de 835,000,000 dont parlait air
Charles Tupper, l'année dernière. Or, cette hypothèque de
8 120,000,000 aurait priorité sur la garantie de plus d'un
demi-million de piastres par année qu'a le gouvernement,
comme cette priorité oziste en faveur de l'hypothèque
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actuelle de $35,000,000. Il y aurait, toutefois, cette diffê-
ronce: l'hypothèque de $35,000,000 est sur le chemin de fer
du Pacifique proprement dit, tandis que la nouvelle émission
de $120,000,000 comprendrait la ligne principale et les che.
mins affermés.

La question à considérer maintenant-et je suppose que
le gouvernement l'a examinée-est de savcir si, avec les
$109,000,000 portant première hypothèque sur le chemin
de fer canadien du Pacifique et les chemins affermés, il reste
une aussi bonne garantie qu'auparavant pour la créance du
gouvernement. Je ne vois pas comment nous pourrions
mieux fvire comprendre cette question qu'en posant cette
autre question : Qu'est-ce que représentent los $35,000,000
d'obligations de première hypothèque, vis-à-vis du coût total
lu chemin du Pacifique? D'après le dernier rapport annuel
de la compagnie du Pacifique, celle-ci prétend que son
chemin coûte 81EO,000,000, c'est-à dire, le chemin grev,
d'une première hypothèque de $35,000,000, et la seule
hypothèque que possède le gouvernement. Le coût total
du chemin se décomposerait comme suit: la ligne princi-
pale et ses embranchements, 8135,000,000; les sections
construites par le gouvernement, 835,000,000; l'équipement,
810,000,000. Le coût peut être plus élevé maintenant ;
mais telle en était l'estimation en 1887. Or, 835,000,000
forment à peu près 20 pour 100 du coût total.

Voyons, mainenant, aussi approximativement que poi-
sible, pour ce qui regarde le coût des chemins affermés,
quelle proportion représentent les $51,000,000 d'obligations
dont on libère les chemins affermér, pour en grever toute
l'entreprise du Pacifique,

Je suppose, pr ésentement, que la compagnie du Pacifique
a le droit d'hypothéquer tous ces chemins affermés ; je
suppose, présentement, que son titre sur ces chemins est
absolu et qu'elle peut les hypothéquer comme elle a pu
hypothéquer sa ligne principale pour 835,000,000. Mais ju
ne crois pas qu'elle ait ce droit, et le présent bill ne men.
tionne pas qu'elle l'ait, même sur ces chemins affermés.
Le bill permet seulement d'hypothéquer l'affermage. Cet
affermage peut être l'équivalent, ou non, de la pleine valeur
du chemin grevé d'hypothèques. Supposons que cet affer
mage que la compagnie du Pacifique hypothèque vaille au
tant que la propriété elle-même, quelle proportion représen
teraient lts 812,00,000 vis-à-vis la valeur totale de ces che
mina affermés? Je ne connais pas quelle information la
compagnie est prête à fournir à la chambre sur ce point
ou quelle information le gouvernement peut donner, lui
même; mais j'en fais une estimation partielle qui, j'ose l
dire, pourra aider à faire une estimation de la valour. L
réseau de chemins affermés, le plus considérable qui soi
dans l'annexe du présent bill, est celui d'Ontario et Québec
qui comprend le réseau du " Toronto, Grey et Bruce." C
double réseau, (d'après le rapport de la compagnie) com
prend 745 milles, et je constate, d'après l'annexe, que le
obligations dont ils se trouvent grevés se montent à enviroi
625,000,000. Or, quelle proportion par mille cette charg
de 825,000,000 sur les 945 milles représente-t-elle ? O
trouvera, je crois, que cette proportion est de 833,000 pa
mille. Je n'hésite pas à dire que cette charge représente l
totalité du coût du réseau d'Ontario et de Québec, y. com
pris le " Toronto, Grey et Bruce."

Je ne crois pas me tromper de $1.00 par mille, et voic
pourquoi. J'ai consulté les statistiques relatives au coût d
'- Toronto, Grey et Bruce ", et, d'après les rapports fourni
à la législature d'Ontario et les documents sessionnels d
cette législature, pour l'année 1877, je constate que le coû
des 191 milles de ce chemin de fer est de 819,208, par mill
et ce chiffre est emprunté au rapport que la compagnie
adressé au gouvernement.

Cependant, la compagnie n'a pas payé tout ce montan
parce qu'il y a à déduire les 86,>0, par mille, octroyés· pi
Ie gouvernement, ainsi que les primes des municipalité
Mais il -ne s'agit pas de ce que la compagnie a payé, ma

M. EDnAB.

de ce qu'a coûté la custruction. La capital-actions origi-
naire a été, naturellement, ablorbé ; les subventions du
gouvernement ont toutes éêé versées, et le coût total du
chemin de fer s'est monté à $19.000, par mille. 11 y a en
un changement de voiei qui a coûté de 83,000 à 84,000, par
mille. De sorte que le coût total du chemin de for " To-
ronto, Grey et Bruce" a été eortiuene t au dessous de
$25,000, par mi'le, et" l'Ontario et Québec, " dont il fait
partie, est maintenant hypothéqué pour 83,,000 par mille.
Le chemin de fer " Credit Valley" fait aussi partie de ce
réseau. On n'a pas soumis des états complets, indiquant le
coût de cette dernière ligne; mais, à Toronto, des ingénieurs
et autres spécialistes prétendent qu'elle coûte moins que le
chemin de fer " Toronto, Grey et Bruce ", et je sais, moi-
même, qu'elle ne orûte pas plus. Tout en admettant que
"l'Ontario et Québec, " de Toronto à Montréal, coûte
beauccup plus que les autres chemins, la somme de 833,000,
par mille, est une bonne moyenne à allouer pour le coût.

C'est à la chambre de considérer ai le changement de po-
sition que l'on propose sera avantageux au pays. De plus,
je nai pas encore dit un mot de l'emprunt additionnel de
$12,500,000 que l'on projette; que l'on veut appliquer à
l'équi ement et qui créera des obligations ayant aussi prio-
rité sur les actionnaires et sur le gouvernement.

Pour ce qui regarde les actionnaires, le présent bill con.
tient une disposition prescrivant qu'ils ne seront pas liés à
moins que les deux tiers d'entre eux n'acceptent cette pro-
position d'emprunt. Nous n'avons donc pas besoin de nous
inquiéter des actionnaires. Mais le gouvernement et le par-
loment no seront pas appelés à voter sur cette proposition
d'emprunt ou discuter cette proposition, après quele présent
bill sera devenu loi, et c'est une raison de plusquidoit nous
engager à nous occuper ici de cette disposition.

Il peut être, ou ne pas être avantageux pour la comp a-
gnio de se faire autoriser à emprunter 813,500,000 de plus
pour équiper ses lignes, mais lorsqu'on demande a la cham-
bre ce pouvoir, noua avons assuiément droit à des explica-
tiens sur ce que sont devenus les 815,000,000 que la con-
pagnie a empruntés il y a moins d'un an, avec la garantie
du Canada, pour le même objet. Au cours de la dernière
- essîon, nous avons autorisé, par un acte, la compagnie à
émettre des obligations pour un montant de 815,000,000,
dont nous avons garanti l'intérêt, et cet argent devait être

i appliqué de trois manières: $5,00-,000 à compte du capital,
pour construire des bâtisses, construire des ponts permanenta
et faire d'entres amliorations; $5,000,000 pour matériel de
roulage, locomotives, wagors à marchandises et à voyageurs;
pour améliorations nécessaires sur la ligne principale, gro-

t niera, ponts et chevalets, plus de $4,000,000 ; cette somme
devait être divisée en trois parties presque égales, et appli-
quée presque abolument aux mêmes fins pour lesquelles

- cet emprunt est demandé aujourd'hui. Si, il y a un au, la
s compagnie avait besoin pour ces fins d'au moins 612,000,000
n sur les 815,000,000, et qu'o!le soit obligée de venir aujour.
e d'hui demander à la chambre une somme supplémentaire
n de 810;000,000, je crois que nous devrions avoir une garantie
r raisonnable qu'elle ne viendra pas encore, l'an prochain,
a demander au parlement un autre montant de 810,000,000.
- Nous avons incontestablement droit à des explications sur

ce point. De plus, la compagnie avait donné au gouve -
ri nement certaines sûretés pendant la dernière session, en
n l'autorisant à retenir l'intérêt qu'il pourrait retirer sur les
s ventes des terres. Le principal appartient aux fidéicommis-
e saires, qui le détiennent comme garantie pour les 815,000,000
it d'obligations. J'aimerais à savoir, et le gouvernement peut
D, nous le dire tout de suite, combien il a retiré de la vente de
a ces terres depuis Ja dernière session. Cela pourra nous

donner une idée du chiffre auquel s'élèvera probablement
t, l'intérêt sur le produit net de la vente des terres, comme
ir sûreté de la garantie qu'il a donnée. J'ai dit, il y a quelques
s. instants, qu'en examinant la nature de la garantie qu'au-
ils raient les pgrteurs des nouvelles obligations de $109,000,000,
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je suppnoais que les lignes affermées par la compagnie.
l'étaiert pour leur pleine valeur. Je supposais que l'intérêt
de ces lignes équivalait à une propriété libre. Si la compa-
gnie les a affermées pour une périodo de mille ans-à per-
pétuité, en un mot,-et qu'elle n'ait à payer d'autre loyer
que les charges dont sont grevés les chemins de fer et qui
sont mentionnées dans cette annexe, il se peut que la garan-
tio, en vertu je la nouvelle hypothèjue, repré ente simple.
ment la faculté de réméré, ou la propriété libre de ces che-
mins de fer en sus de des charges. Nous n'avons point
d'informations-et je ne sais pr.s où je puis en obtenir-sur
la nature de ces baux, que l'on propose de transporter vir-
tuellement aux nouvelles cûretés qui vont aller contre là
propriété. Si toute la garantie, embiast-an t les lignes affer-
mées, ne vaut pas sur les $109,000,000 autant que les
$35,000,000 sur le premier emprunt, c'est un très mauvais
marché pour le gouvernement, et ça demande des explica-
tions. Je ne puis croire que l'on prétende que la valeur
annuelle de toute l'entreprise, ou que la plus grande partie
de sa valeur se trouve dins ces lignes affermées. On ne
dira assurément pas au pays, qui a dépensé tant de millions
pour le chemin de fer du Pacifique canadien, que la plus
grande partie de la valeur de tout le réseau de voies ferrées
auj>urd'hui exploitées par la compagnie se trouve dans ces
lignes affermées. On serait porté à croire que c'est là la
prétent ion,ptrce que l'on propose de prendre 852,000,000 sur
ces lignes et d'en affecter une part à la ligne principale du
chomin de fer du Pacifique canadien, dans la proportion de
52 contre 35. Les points que j'ai soulevés méritent la con-
sidération de la chambre, et demandent des explications de
la part de l'honorable député qui est chargé du bill.

Sur l'article 3,
M. KIRKPATRICK : Je désire changer les mots " ar

le vote d'au moins los deux tiers des actionnaires," en leur
substituant les suivantti: "par au moins les deux tiers des
votes des actionnaires,"

Sur l'article 4,
M. EDGAR : Cet article dit que les obligations consoli.

dées seront émises pour les fins mentionnées dans les divers
articles. Aucune fin n'est mentionnée.

M. KIRKPATRICK: Oui. Le bill a été amendé en
comité, et dit " pour les fins générales de la compagnie."

M. JONES (Halifax): En proposant l'amendement dont
j'ai donné avis, il va me falloir repassr peut être un peu en
détail tous les faits qui se rattachent au chemin de fer du
Pacifique canadien. On se souvient que le parlement a voté
une somme d'argent pour la e ,netruction d'une ligne courte
de chemin de fer allant à Saint Jean et à Salisbury, afin
d'abréger la distance pour atteindre Halifax. Ce ci édit de
8250,000 devait être employé à j'achèvement complet de la
ligne. Après que la chambre eut voté ce crédit, il apport
du rapport du ministre des chemins de ter et canaux,
page 27:

La compagnie du chemin de fer Intercolonial ayant demandé les dites
subventions, ayant convenu de se conformer aux conditions et exigences
voulues, et ayant établi qu'elle était en mesure de construire et d'exploi-
ter le chemin, contrat fut passé avec elle lu 14 décembre sous l'autorité
d'un arrêté du conseil du 19 novembre précédent; par ce contrat, elle
s'engageait à construire, pour le ter juillet 1889, une ligne partant d'un
point sur la rive sud du Saint-Laurent à ou près Caughnawaga, à
environ neuf milles en amont de Montréal, et allant se raccorder au
chemin de fer intercolonial à Moncton.

Pour bon comprendre cette question, il est nécessaire que
ces détails soient cxpoýés à la chambre, parce que ce soir
nous discutons cette question en présence d'informations
complètes, que nous ne possédions point lorsqu'elle a été
débattue à une époque pI écédeLt de la session. Nous étions
alors sous l'impression, par suite des déclarations faites à
Hialifax, par l'ancien ministre des finances, et répétées ensuite
dans cette chambre, qu'un contrat régulier avait été signé
entre le gouvernement et le chemin de for du Pacifique

canadien pour la construction de cette ligne jusqu'à Salis-
bury pour se raccorder à l'Intercolonial. Depuis lors, les
documents demandés ont été produite, et le gouvernement
n'a pu donner la moindre preuve à l'appui de la déclaration
f'aite par le ministre des finances, en présence des ministres,
et tendant à créer l'impression que le ministre des finances
a essayé de créer à Halifax, qu'il existait un contrat entre le
gouvernement et la compagnie du chemin de fer du Pacifi.
que canadien pour la construction de la ligne jusqu'à Salis-
bury,

La rapport continue:
Subséquement, la compagnie du chemin de fer Intercolonial vendit

ses intérêts dans ce contrat à la compagnie du chemin de fer de I' Atlan-
tique au Nord-Ouest, et les membres de cette dernière compagnie furent
acceptés comme entrepreneurs par un arrêté du conseil du 13 de
novembre 1886; le contrat fait sous l'autorité de cet arrêté porte la
date du 6 décembre de la même année.

La compagnie du chemin de fer de l'Atlantique au Nord-Ouest ayant,
par sa charte, le pouvoir le faire des arrangements pour traverser l'état
du Maine, obtint de la compagnie du chemin de fer du Maine central le
privilège d'acquérir le droit de circulation sur la partie de son chemin
qui se trouve entre Mattawamkeng et Vanceborough, sur la ligne fron-
tière. Ces arrangements furent sanctionnés par un arrêté du conseil
du 30 décembre It8.

Les subventions votées par le parlement pour l'exécution de cette
entreprise s élevant en totalité, comme il est«dit plus haut, à $250,OOO
par année pendant vingt ans, il devint nécessaire de répartir cette
somme de manière à assurer la construction des chafnons devant se rac-
corder aux chemins qni existent déjà dans le Nouveau-Brunswick et la
Nouvelle-Scosse, et qui conduisent aux ports en question.

En conséquence, i fut lait une estimation des aifférentes sections de
la ligne explorée, telle qu'adoptée et comme résultat un arrêté du con-
seil fut passé le 14 juin 1886, partageant la subvention comme suit:
[lour la section comprise entre le fleuve Saint-Laurent et Lennoxville,
$71,lOO; la section comprise entre Lennoxville et la rivière à
l'Urignal, 8 milles environ à l'est de la frontière occidentale qui
sépare la province de Québec de l'état du Maine, 89 milles, est couverte
par le chemin de fer International déjà construit Pour la section
de 1?4 milles comprise entre la rivière à l'Orginal et Mattawamkeag,
station sur le chemin de fer dit Maine central, $1l1,50o; pour la section
comprise entre btattawamkeag et la station Harvey, sur le chemin de
fer du Nouveau.Bruuswick, distauce de 81 milles, des arrangements de
circulation ont été faits avec les chemins de fer qui exIstent déjà. Pour
la section comprise entre Harvey et un point situé sur PIutercolonial
près de la station Salisbury, $63,400. Le reste de la distance jusqu'à
ioncton par l'Intercolonial.

Dans ces circonstances, il est manifeste que le gouverne-
ment a approuvé ce transport fait par la compagnie du
chemin de fer de l'Atlantique au Nord-Ouest, de la partie de
son contrat relative à la construction de son chemin jusqu'à
Mattawamkeeg, et ayant passé à cet effet un arrêté du
conseil, il savait naturellement qu'en vertu de cet arrange-
ment la compagnie du chemin de fer du Pacifique canadien
n'était pas légalement obligée d'aller d'un pied au delà do
Mattawamkeag. Cependant, par cette entente claire et
précise dont la chambre est présentement saisie, nous
somm,es mis en présence d'un état de choses qui était censé
avoir existé, d'après la déclaration fait' par l'ancien ministre
des finances. Je n'4i besoin que de citer ici un extrait du
discours du cet honorable ministre. Voipi ses paroles :

Lorsque cette compagnie a déclaré par l'acte le plus solennel et le
plus important qu'il lui fût possible d'accomplir-en sigaant un contrat
par lequel elle e'est engagée à construire non seulement la ligne cpnrte
de chemin de fer qui vient à daint-Jean, mais aussi la ligne courte de
chemin de fer, qui s'étend de Frédéricton à Moncton, en passant par
Saint-Jean, car cela est stipulé dans le contrat, et c'est l'entreprise
qu'elle va se mettre immédiatement en frais d'exécuter.

Voilà la déclaration faite par l'honorable ministre des
finances à Halifax, et plus tard, dans cette chambre. Dans
cotte occasion, j'ai dit au ministre.des finances :

Si je suis bien renseigné, elle est occupée à construire l'embranchement
depuis Mattawamkeag jusqu'au chemin de fer central, et I'uvrege
n'avance point sur l'autre embranchement. Je sais que l'on dit que la
compagnie du chemin de fer du Pacifique canadien en a la charge, mais
il me semble que le gouvernement devrait s'occuper de ces chemins,
loraque des deniers publics sont appliqés à leur construction,

Sir 0HARLES TUPPIR: Certainement, c'est avec elle que le contrat
a été passé.

On a dans ce qui préec:le, la déclaration faite au nom du
gouvernement par le ministre des finances, à Halifax d'abord,
et ensuitc devant cette chambre, en présence de 'es collè•
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gues, qui savaient la chose, devant les membres de cette
chambre dont quelques-uns étaient intéressés dans le chemin
de fer du Pacifique canadien, et connaissaient sans doute les
faits, comme les connaissait le gouvernement. Nous devons
tenir le gouvernement responsatle, lorsqu'il connaissait les
arrangements faits en vertu de l'arrêté du conseil, d'avoir
laissé le pays sous cette impression, qui était fausse. Je me
rappelle qu'au cours de la dernière session, un député ayant
accu, é un de ses collègues d'avoir dit une fausseté, l'orateur
a décidé qu'il n'était pas conforme aux usages parlemen-
taires de dire que c'était une la.usseté, ou une fausse asser-
tion, mais en même temps, il a dit qu'il n'était pas contraire
aux u-ages parlementaires de citer une preuve établissant
que la personne en question avait faussement représenté les
laits ou avait dit une chose fausse. Dans le cas actuel, je
n'ai qu'à rappeler ce que le ministre des travaux publics a
dit l'autre jour en comité, savoir: qu'il n'existait point et
n'avait jamais existé de contrat avec la compagnie du che-
min de fer du Pacifique canadien pour la construction d'un
seul pied de cette ligne au delà de Mattawamkeag, en pré.
sence d'une pareille déclaration de la part du gouvernement
contredisant carrément les assertions répétéos do l'ancien
ministre des finances, je laisse à la chambre à juger si l'an-
cien ministre des finances occupe devant le pays une posi-
tien bien honorable dans cette affaire. Je n exonère pas de
tout blâme la compagnie du chemin de fer du Pacifique
canadien, parce que ses représeutants étaient présents et
ont entendu les déclarations du ministre des finances. Ils
sont solidaires de cette déclaration, tout comme s' ils l'avaient
faite eux-mêmes, car s'il se fait au parlement une déclara-
tion touchant un affire dans laquelle d'autres personnes
sont intéressées ou sont censées l'être, et que ces personnes
gardent le silerce et approuvent tacitement l'assertion faite
par un membre de cette chambre, elles deviennent soli-
daires de cette assertion, et la compagnie du chemin de fer
du Pacifique canadien est solidaire sous ce rapport de la
déclaration faite par l'honorable ministre des finances.

Cette question a très fortement intéressé les habitants des
provinces maritimes et ceux de ma propre ville. L'im-
pression créée là a généralement été acceptée, à cause de la
déclaration faite par l'ancien ministre des finances. Ils ne
voulaient pas croire, et je ne voulais pas croire-je n'ai ja-
mais douté un seul instant de l'exactitude de cette déclara-
tion-je ne voulais pas croire qu'un homme occupant dans
kt pays la haute position de l'ancien ministre des finances:
qu'un homme qui avait pendant longtemps conduit toutes
ces ré bociation, serait venu à Hlalitax faire cette déclara,

tio das u bu poitiuedans Un temps Cù l'intérêt puIblic
était fortement éveillé au sujet de ce chemin de fer et de
son achèvement. Ils auraient été plus étonnés, et je croii
que les membres de la chambre partageront cet étonnemen,
en voyant que le ministre des finances a non seulement fai-
cette déclaration à Ralifax, mais qu'il l'a répétée ici délibéié
ment, en présence de esr collègues qui, dans ces circons
tances, ont partagé la responsabilité de cette déclaration.

J'ai dit que les habitante des provinces maritimes s'inté
resbaient vivement à l'achèvement de cette ligne. J'ai je
une cireulaire que vient de publier la chambre de commerci
de Halifax, nouvelle association commerciale qui ne fait pa
de concurrence à l'ancienne chambre de commerce, mai
qui est composée d'autres commerçante de cette localité
Uette circulaire traite principalement de cette question d
la ligne courte. Il y est dit:

Attendu que le gouvernement fédéral a accordé de fortes subvention
a certains entrepreneurs, pour construire et exploiter une ligne courte d
chemin de fer destinée à relier les ports de bantJeau et de Halifax a
chemin de fer du Pacifique canadien et autres voies ferrées des province
de l'ouest, et établir par là des communications complètes et rapides pi
chemin de fer entre les deux océans; et

Attendu que cette ligne courte a Lté promise aux provinces maritimi
comme une espèce de compensation pour les fortes charges créées par
construction du t hemin de fer du Pacifique canaaien; et

Attendu que lors de l'octroi des dîtes subventions, on a exprimé:
crainte que la parue orientale du chemin ne fI pas construite, et que

M. JoNEs (alilaX).

gouvernement a promis de la manière la plus formelle que les entrepre-
neurs seraient forcés de construire toute la ligne; et

Attendu que le contrat a été obtenu-

Remarquez bien, M. le président, que cette chambre de
commerce fait cette allégation d'après la déclaration du
ministre des finances-

Attendu que le contrat a été obtenu par la compagnie du chemin de
fer du Pacigique canadien et que cette compagnie, en violation des pro-
messes faites par ses directeurs et par le gouvernement, n'a pas commencé
les travaux sur la partie orientale entre Harvey et Moncton, et qu'il y a
lieu de craindre que la partie orientale de la ligne ne soit peint cons-
truite ; et

Attendu que la compagnie du chemin de fer du Pacifique canadien
s'est engagée par un contrat solennel à construire et à exploiter le dit
chemin ; et

Attendu que l'achevemant de la dite ligne est d'une extreme Impor-
tance pouri a province de la Nouvelle-Ecosse :

Résolu,-Que la chambre de commerce proteste fortqment contre la
conduite de la compagnie du chemin de fer du Pacifique canadien et
demande au gouvernement fédéral de remplir sa promesse, en forçant la
compagnie de procéder immédiatement à la construction de cette ligne
de Harvey A Moncton.

Comme je l'ai fait observer, les membres de la chambre
de commerce ont été induite à passer cette résolution par
les déclarations faites dans cette chambre et ailleurs, et ils
disent ici:

Attendu que la compagnie du chemin de fer du Pacifique canadien
s'est engagée par un contrat solennel à construire et à exploiter le dit
chemin.

Or, en examinant la question, lorsque tous les documents
sont produits devant la chambre, nous constatons qu'il n'y
a j-mais ou la moindre obligation !égale de la part de la
compagnie du chemin de fer du Pacifique canadien, de
construire un seul pied de chemin au delà de Mattawam-
keag. Je dis que cette duplicité de la part du gouverne-
ment, la manière dont le gouvernement s'est joué des désirs
des habitants des provinces maritimes aun sujet do ce che-
min, ne fait pas honneur au gouvernement qui est complice
d'une assertion aussi coupable et aussi fausse; car, je le
répète, d'après les documents produits devant cette cham.
bre, la compagnie du chemin de fer du Pacifique canadien
n'a jamais été obligée de construire un seul pied de. chemin
de fer au delà de MaÇttawamkeag. Le gouvernement a en
soin, en répartissant la subvention, d'en affecter la plus
large part à la ligne du Saint- Laurent à Mattawamkeag ; et
le gouvernement savait, ou aurait dû savoir, que la subven-
tion appliquée à l'acbèvement de la ligne de Màattawamkeag
à Salisbury était insuffisante, d'après les estimations, pour

i construire cette ligne. Par conséquent, le gouvernement a
- failli à son devoir en aepliquant une aussi largo part de la

subvention à la par tie de la ligne située de ce côté-ci de
M.attawamkeag, et en en laissant une aussi faible p::rt pour

s l'achèvement de la ligne jusqu'à Salisbury, sur le chemin
t de fer Intercolonial.
t Nous ne savons naturellement pas pourquoi le gouverne.
- ment a agi ainsi. On ne saura peut-être jamais pourquoi il
- a caché la véritable situation au sujet de cette compagnie.

Mais nous avons une déclaration de la compagnie du chemin
- de fer du Pacifique canadien c>mportant que le coût de
i construction de cette ligne à partir du Saint-Laurent, y
e compris l'acquisition et la construction du chemin ja-qu'à
s Mattawamkeag, a dépassé d'environ trois millitins et nu
s quart l'estimation faite lorsque l'entreprise a été acceptée.
i. Avant que le gouvernement lui donne le pouvoir d'emprun-
e ter qu'elle demande par le présent bill, je crois que la com-

pagnie devrait être mise en demeure de prouver au comité
des chemins de fer que la construction de la ligne a réelle.

e ment coûté la somme qu'elle a mentionnée; car tous les
u membres de cette chambre savent que l'on est sous l'impres-
s sien ici et dans tout le pays qu'une très grande partie del'argent dépensé pour l'acquisition de cette ligne à partir de
es Mattawamkeag, n'a pas été appliquée à la construction do
la cette ligne, mais a été affectée à l'obtention d'un contrat
la d'autres compagnies intermédiaires qui avaient un intérêt
le considérable, le plus grand intérêt, dans cette partie de la
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subvention destinée à cette ligne. Je crois que la chambre
aurait pu raisonnablement demander, et qu'elle devrait
encore demander à la compagnie du chemin de for du Paci.
fique canadien de prouver d'une manière satisfaisante que
la déclaration qu'elle a faite est appuyée par les documents
qui ont été produits.

Je crois que c'est là l'état des chosce auj urd'hui, et qu'y
a-t-il à faire? Quelques honorables députés diront peut-être :

'il n'existait pas de contrat pour la construction de la ligne
au delà de Mattawamkeag, pourquoi cherchez-vous aujour-
d'hui à insérer un article pour forcer la compagnie de.la
construire ? Ma raison, la voici : je considère que la compa.
gnie du chemin de for du Pacifique canadien est solidaire
de tadéclaration qui a été faite ; je maintiens que la com-
pagnie du chemin de fer du Pacifique canadien est morale.
ment, sinon légalement, tenue de construire cette ligne ; je
maintiens que lorsque ses membres, ses agents et ses entre-
preneurs ont entendu dans cette chambre le gouvernement
déclarer, sans contradi:stion, qu'elle avait entrepris de cons.
truire cette ligne jusqu'à Salisbury, sur le chemin de fer
Intercolonial, elle a approuvé cette déclaration et s'est
moralement engagée à exécuter le contrat dans cette
mesure. Je dis que s'il n'en était pas ainsi, nous n'aurions
plus confiance dans les compagnies ni dans les gouverne.
mente, et noua savons que les députés ont très peu de con-
fiance en certains gouvernements. Que va-t-on faire dupa
les circonstances ? Le gouvernement doit faire de deux
choses, l'une: il doit insister pour que cet article soit insé'é
dans le contrat et pour qu'une somme suffisante soit réservée
pour parachevei la ligne, ou bien, il doit adopter un autre
moyen, et demander à cette chambre un crédit.pour cons-
truire lui-même le chemin comme entreprise du gouverne-
ment. Le pays exige cela de lui, et les habitants des pro-
vinces maritimes lui en dcmanideront compto, et s'il aide
aux députés à rejeter mon amendement, je dis qu'il est tenu
de remplir les promessos formelles faites par le ministre des
travaux publics, dont les paroles sont si claires etsi piécises,
que personne n'a pu se méprendre sur leur signification; et
si le gouvernement ne veut pas imposer cette obligation à
la compagnie du chemin de fer du Pacifique canadien, il
doit demander à la chambre une somme suffisante pour
achever le chemin. Il peut adopter celui de ces deux moyens
qu'il lui plaira.

Si les honorables ministres promettent de se charger de
ces travaux comme entreprise du gouvernement, et de les
exécuter prochainement, je retirerai mon amendement;
mais s'ils ne.promettent poiat à ettte chambre, et par suite
aux habitants d'.Halilax et des auti es parties des provinces
maritimes, d'exécuter ces travaux comme entreprise du
gouvernement, j demanderai à cette chambre le vote à
chaque lecture du bill. Le bill sera peut-être adopté, mais
nous verrons au moins si les membres du gouvernement
peuvent manquer à leur parole et forfaire a l'honneur, en
faisaut des déclarations pour des fis politiques et électo-
rales, dans le but de faire cioire au pays qu'un contrat a ê!é
passé entre le gouvernement et la compagnie du chemin de
fer du Pacifique canadien, lorsqu'un semblable contrat
n'a jamais existé. Si le gouvernement consent à se mettre
dans cette position, je vais lui en fournir l'occasion en
comité et lors de la troisème lecture du bill. Nos conci.
toyens tiennent à savoir à qui incombe la responsabilité de
cet é:at de choses. Nous savons parfaitement qu'elle incombe
au gouvernement, et nous ne l'en déchargerons point. Miis
s'il promet aujourd'hui de demander au parlement un crélit
suffisant pour consi uire l'embi anchement depuis Harvey
jusqu'à Salisbury, je retirerai mon amenJement. Rien moins
que cela ne satibf, ru les habitante de la Nouvelle-Ecosse et
du Nouveau-Brunwick, et nous avons droit d'attendre cela
du gouvernement, après les promesses qu'il a faites à la
chambre en maintes occasions. Le gouvernement n'a pas
besoin de rejeter la responsabilité sur la compagnie diu
chemin de fer du Pacifique canadien, après l'avoir laiseée

délibérément se soustraire à ses obligations lorsqu'elle était
tenue de finir les travaur, et s'il a permis délibérément à la
compagnie d'étuder une obligation au moins morale, et plus
que morale, vu les déclarations faites par les ministres, le
gouvernement devrait maintenant demander à la chambre
un crédit suffisant pour terminer les travaux. Je laisse la
question entre les mains du gouvernement, et il peut agir
comme bon lui semblera. S'il me promet de demander à
la chambre de construire le chemin, je n'irai pas plus
loin ; sinon, je proposerai l'amendement dont j'ai donné
avis, et qui se lit comme suit:

Que les mots suivants soient aj, utés à l'article quatrième, après les
mots "que ce soit": " Après qu'une partie suffbante da produit des
dites actions consolidées aura été réservée pour la construction et

,'équipement du chemin de fer de Mattawasoekg à Harvey et à dalls-
bury) dans la province du Nouveau-Brunswick.

Je laisse la question entre les mains du gouvernement,
qui eat spécialement chargé de la régler. Nous connaissons
la position de la compagnie du chemin de fer du Pacifique
canadien, mais nous n'avons rien à y voir. Nous n'avons
affaire qu'au gouvernement actuel, et, par conséquent, je
dis que ai le gouvernement aide à rejeter cet amendement,
tout ce qu'il a à faire, c'est de donner, à cette chambre,
"'assurance qu'il exécutera les travaux comme entreprise du
gouvernement; et, ail ne fait ni l'un ni l'autre, la chambre
saura qui est responsable, et jusqu'à quel point on peut se
fier aux promezses des hommes publis, dans le pailement,
et en dehors du parlement. Lorsque le euple saura qu'un
membre de cette chambre, occupant fa haute position
qu'occupe, dans le pays, l'ancien ministre des finances, et
que le ministre des travaux publics, qui occupe également
nue si haute position, ont fait des déclarations réfléchies, au
sujet de cette question-le ministre des travaux publies
déclarant qu'il veillerait à ce que pas un sou ne fht donrê
tant que la ligno entière ne serait pas terminée, et qu'il
parlait au nom du gouvernement. Je dis, qu'en présence de
ces assurances catégoriquei, données par des membres du
cabinet, tels que l'ancien ministre des finances et le ministre
actuel des travaux publics, ce serait un choc pour l'opimion
publique de ce paya, si l'on voyait ces honorables ministres
manquer à la parole qu'ils ont donnée à la chambre. J'espère
que le gouvernement insistera pour que cette disposition
soit insérée dans le bill, ou qu'il exécutera les travaux
comme entreprise du gouvernement., comme je viens de le
suggérer.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je ne sache pas qu'il soit
nècessairo de distuter cette question, ni do considé:er le
langage très violent, dont s'est servi le député senior de
Halifax (M. Jones), mais je puis le tirer d'inquiétude. Je
puis lui dire que le gouvernement en est arrivé à une
entente avec la compagnie du chemin de fer du Pacifique
canadien, par laquelle le gouvernement veillera à ce que la
ligne, depuis Harvey jusqu'à Salisbury soit construite, et,
de cette manière, les promesses faites par mir Charles Tupper,
et le ministre des travaux publics seront remplies.

M. JONES (Halifax): A quelle époque? L'honorable
premier ministre dit qu'on en est arrivé à une entente pour
la construction de ce chemin.

Sir JOHN A. MACDONALD: Avec toute la rapidité
possible.

M. JONES (Halifax): Je crois que le gouvernement est
tenu de dire, dans les circonstances, ai l'on va construire le'
chemin dans un an ou deux. Je ne veux pas insister, pour
qu'il soit construit dans un bref délai ; mais vu le grand
intérêt qui s'attache à l'entreprise, legouvernement devrait
promettre que les travaux seront bientôt commencés.

Sir JOHN' A. MACDONALD: Ils le seront bientôt.

M. JONES (Halifax) : Il va falloir en rester là pour Io
) moment.
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M, LAURIER: Cette réponse du premier ministre n'est
guère satisfaisante quant à la promesse qu'elle renferme, et
la chambre a droit à dès détail. Le temps alloué pour les
bills privés est maintenant éroulé, et nous pouvons espérer
que lundi l'honor able pi omier miitre sera piêt à donner
des explications plus compiètes que celles qu'il vient de
donner.

Bir JOHN A. MACDONALD: J'espère que l'honorable
député laissera adopter le pré-ent bill, car s'il doit être
adopté, ça doit être maintenant. Au cours de la pTésente
session, le gouvernement soumettra à la chambre la conven-
tion faite avec la compagnie du chemin de for du Pacifique
canadien, et cette convention sera sans doute sanctionnée.
Je n'ai aucun doute qu'elle sera coneidérée comme satislai-
aante par les principaux intéressés, savoir, par les honora
bles représentants des provinces maritimes,

M. JON ES (Halifax): Comme l'a suggéré le chef du
gouvernement, nous pouvons laisser adopter le bill en
comité e soir, et en réserver la troisième lecture.

Une VOIX: Pa% de réserve, c'est un bil privé.
M. LAURIER: Il est un point de cette question qui est

très important et sur lequel je ne suisguère disposé à céder,
sans autres informations que celles que nous avons prèsen-
tement. Mon honorable ami (M. Edgar) a soulevé une
question des plus importantes, au sujet de la position du
pays, en ce qui concerne ce bill, et le gouvernement n'a
point répondu à cette question,

Sir JOHN A. l ACDONALD: Nous n'avons pas bien
compris le but que se proposait mon honorable ami de la
gauche (M. Edgar) en ftieant ce discours. La seule récla.
mation que le gouvernement ait contre la compagnie du
chemin de fer du Pacidlque canadien, se rapporte a li
garantie de 'intrêt sur kea 6(&,0I,000, et nous avons, en
vertu de l'acte, les teires comme eûretés, et ces suretés
restent intactes. Ces sûretés, comme (e gouvernement en
a é ô convaincu à la dernière session, sont plus que suffi-
santes pour nous préserver de toute perte, et pour que le
gouvernement ne soit point appelé à payer une partie quel-
conque de cette garantie. C'est la seule rérlamation que
je connaisse contre le chemin de fer du Pacidque canadien,
Jiintér êt que nous payons sur Les obligatiuns est payé,
comme le seit l'honorabie dépu(é, à meème l'argent que nous
avons entre les mains, et il n'y a pas d'autro obligation que 1
je sache. Puisqu'il en est aiui, Le fait que les chnrges qui
grôveut lus divers embranebuments et [ýes ligoes ailoi men" I
doivent être réparties sur toute la ligne n'aiffecte point, que
nous sachions, la position du gouvernement.

M. MILLS (Bothwell) : Il me semble que ce qu'a dit le
premier ministre démontre l'inopportunité qu'il y a, p ur
nous, de procéder à l'étude de ce blI, avant de swoir exacte-
ment ce qu'est la convention faite entre le gouvernement et
le chemin de fer du Pacifique canadien, il eagit ici non
pas d'une convention privée entre le gouvernement et le
pays, mais d'une convention qui touche aux revenus publics
et intérefse toute la population du pays, et, par eensé4uent,
pendant que le présent bill est soumis à létude du comité,
nous avons droit, vu ce qu'a annoté le premier ministre, de
tavoir ce qu'est cette convention que l'en .a faite, et qui, de
Paven même du premier ministre, entraînera de nouvelles
charges pour le pays.
. Je ne voyais, pour ma part, auune objection à l'adoption
du bill avec quelques amendemnIts. 1l me semble que
lorsqu'une compagnie posEédant des intérêts consiérables
vient demander à cette chambre une charte dans le but
d'améliorer sa positioti financière saris dé riment pour le
pubb:e, elle devrait l'obtenir, et comme on ie demande au
public aucune garantie, cela me nous regarde po.s; c'est
l'affaire de la compagnie, et on devrait lui permette d'étre
juge de ses intélêts. Muis, M. l'Orateur, fai été surpris
gentendre mon honorable ami le député de alifasz (IL,

M. Jons Haife )

Jones) dire qu'il y a quelque temps, sir Charles Tupper
a fait une assertion, qui était tout à fait inexacte, et parce
que cette assertion inexacte a été faite, il est prêt à retirer
la motion qu'il se proposait do faire, si le gouvernement
promet d'im poser de nouvelles charges sur le pays pour
une entreprime qui n'est d'aucune utilité. Si je compredE
bien, l'exécution de ces travaux abrégera d'envirou l
milles la distance entre Hontréal et lalifax. Lorsque sir
Charles Tupper a fait cette déclarati in à Halifax, il parait
qu'elle n'avait aucun fondement, qu'il n'existait pas de con-
trat de ce genre entre le gouvernement et la copagme du
chemin de fir du Pacifique canadien, et qu'il r'était pas
autorisé à faire cette déclaration. 11 a fait une assertion
dont il devait connaître l'inexactitude, et cela, pour avoir un
instant l'avantage sur mon honorable ami, le député de
flKalitax (M. Jones).

M. JONE.S (IRatifax): Il a plus tard répété la même
chose en chambre.

M. MILLS (Bothwell): L'honorable député dit que sir
Charles Tapper a plus tard répété cette déclaration devant
le. chambre, et je crois que l'honorable ministre des travaux
publcs l'a également répétée, sous une forme quelconque.
Ceci peut êLro une raison pour b'grner cet honorable minis-
tre. Ç1 peut être une raison pour que la chambre censure
la conduite de cet honorab'e ministre, comme membre du
gouvernement, et pour que le gouvernement' ait gardé le
silence lorsque cette déclaration a été faite, et ait essayé
4'induire la chambre en erreur. gais je ne vois pas que ce
soit une raison pour imposer au pays une nouvelle dette,
pour la construction de 120 milles de chemin de fer qui
peuvent n'avoir aucune valeur com merciale pour le pays.
Lorsque le gouvernement vient dire à cette chambre qu'il
a fait un arrangement avec la compagnie du chemin de fer
du Pacfique canadien pour donner suite à cette promesse,
ee qui était inexact lorsque cette déclaration fut faite, je
maintiens que nous avons le droit de connaître la nature de
cet arrangement. S'il existe un arrangement, l'honorable
premier ministre en connaît assuré ruent la nature. Veut-il
que ceci se 'asse par lambeaux, que nous adoptions ce bill
puis que nous fassions un autre pas, laissant échapper au
contrôle dg la chambre projet sur projet ? La très hono-
rable premier ministre devrait être franc avec la chambre.
En faisant un arrangement de cette nature, il a pris un
engagemeont non en son nom, mais au nom du peuple cana.

i, dont la chambre a mission de pro!èger les intérêts.
L'honorable premier mnistie n'est pas de droit, s'il l'est de
fait, maître de la chambre; il est le chef du comité qui est
censé représener la chambre et parler au nom de la chan.
bru, pour ses aotes administratifs. La chambre manquerait
à son devoir envers ceux qu'elle représente, si elle laissait
faire un seul pas au sujet de la présente question, tant que
nous ne connaîtrons pas exactement la nature de I'arrange-
ment conclu entre le gouvernement et le chemin de for du
Pacifique caadien, L'honorable premier ministre ne met
pas son propre argent dans cette entreprise.

Depuis dix ans, nous avons imposé au pays de nor-
breusi s charges et ces charges ont énormément augmenté;
to peuple est gêné sous le rapport des finances et sous tous
Les anties rapports. hes cultivateurs canadiens nosont pas
d'un quart aussi riches qu'ils étaient il y a dix ans, à cause
de la dép' éciation de leurs propriétés occasionnée par ces
charges qui pèsent sur eux. Nous savons quelle a été la
politique suivie à l'égard de l'ancienne compagnie du the-
min de fer du Grand Tronc, il y a vingt à trente ans.
ihaque fÂis que cette compagnie se trouvait dans cet em-
barras, on demandait à la chambre de lui venir en aide, et
,'on profitait de l'occasion pour imposer à la compagnie
quelque entreprise sans profits et entraver ses chances de
euccès pour l'avenir. Va-t-on traiter de la même manière
la compagnie du chemin de fer da Pacifique canadien ? Le
government euudieu, agissunt non dans l'intérêt du
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peuple en général, mais dans l'intérêt de cour qui cherchent
a s'enrichir r.u dépens des autres, va.t-il imposer à cette n
compagnie des charges qui augnenterontses embarras pour
l'avenir et gxreront davantage le pays déjà si surchargé
d'imrôts ? La politique que l'honorable premier ministre
veut appliquer est celle qui a embarras-ô la compagnie du i
chemin du Grand Tronc et qui a privé ceux qui avaient d
acheté des actions de ce chemin, de tous profits kur les capi-
taux qu'ils y avaient placés. Il n'y a pas un aetionnaire de
l'ancienne compagnie du Grand Trono qui ait jamais retiré P
do cette compagnie une seule piastre, soit à titre d'inérêt
on autrementi ils ont perdu tout l'argent qu'ls y avaient
placé. Et l'honorable premier ministre veut suivre la même
méthode à l'égard de la compagnie du chemin do fer du Pual
cifique canadien. Je dis qu'il est temps de mettre fin à
cette politique finaneière, et les repr esentants du peup'e
dans cette chambre manqueront à leur devoir envers leurs
commettants, en laissant taire quoi q-ie ce soit, tant qu'ils ne
connaîtront pas la nature de l'engagement, et qu'ils ne pour-
ront point assumer la responsabilité de remplir loyalement
leur devoir au meilleur de leur jugement, et se prononcer
sur le mérite de la corv ention conclue entre la comspagnie
et le gouvernement.

Sir JOTIN A. MACDDN&LD: Je ne vois pas que l'ho.
norable député ait besoin de nous donner un cours de droit
constitutionnel au suj'it de co bill privé. Il paraît qu'il a
confondu deux questions. Vo!ci un bill privé par lequel
la compagnie du chemin de fer du Pacifique canadien
demande le pouvoir de consolider les charges dont sont
grevés ses embranchements, de cornolider sa dette, en un
mot. Elle demande le pouvoir d'émettre certaines obli.
gations, de prélever certaines sommes sur ses propriétés
O'est là la proposition. Elle est bonne ou mauvaise; ci elle
est bonne, la eh ambre doit y acquiescer; si au contraire elle
est mauvaise, elle doit la rejeter, L'honorable député a dit
lui-même qu'il ne voyait pas d'objection au bill; il a 61.6
approuvé par une forte majorité du comité des chemins de
fer, et je n'ai aucun doute que les raisons qui ont engagé le
comité des chentins de fer à rapporter le bill, engageront la
majorité de cette chambre à approuver catte mesure rai-
sonnable. Elle n'a aucun rapport avec l'achèvement du
chemin de fer de la ligne courte. Si j'ai fait à l'honorable
député do la gaucho cette déclaration, c'état simplement
afin de prévenir une longue discussion aur sa motion; il est
particulièrement intéressé, de même que les autres reprs-
sentants des provinces maritimes, A ce que le chemin do for
do la ligne courte s')it construit, et à ce que les tr4vatus
commencent sur la partie comprise entre Barvey et Salis-
bnry. Or, une convention a été faite, et il est impossible
de la discuter ce soir, et il est également mal d'entraver ce
bill privé, qui n'a aucun rapport avec cette question.

M. MILLS (Bothwell): Pourquoi a-t-on différé ce bill
pEndant quinte jours, A'il n'a aucun rapport avec cettel
question ?

M. LISTER: La chambre est en faveur da bill) mais vous
voulez faire un arrangement secret.

Sir JOHN A. MAODONALD: Ce n'est pas un airange.
ment secret. Si la chambre approuve l'arrangement, elle
votera son adoption, sinon, elle le rejetters, mais qu'il soit
adopté ou rejeté, le présent bill devrait être adopté. L'adop-
tion de ce bill est d'une très grande importance pour la
compagnie. Si le parlement l'adopte, la compagnie devrait
le savoir immédiatement, afin qu'elle puisse faire les arran-
gements financiers nénessaires. S2n adoption sera annoncée
par câblegramme, et les arrangements financiern pourront
ensuite être conclus. C'est très important pour toutes les
parties du pays où l'argent sera dépensé. Plus tard, si la
chambre Vapprouve pas ces arrangements conclus, pour
terminer la ligne courte de Harvey à Salisbury, elle pourra
les rejeter, mais en ne devrait pas wêler les doux questions.

M. MILLS (Bathwell): Vous les mêlez depnis trois
omaines.

M. LISTER: Elles sont inséparables.

Sir JOHN A. M&CDONALD: Elles ne sont aucunement
nseparables, et la chambre conviendra, je crois, qu'elles ne
evraient pas être mêlées,

M. ARMSTRONG: Je suis d'avis que cette chambre n'a
as les renseignements r.4 cQaires pour être en état de
oter sur cette quetion. 'i/onorable député de Balifaz
M Jones) a proposé un arnendement au bii et il a ditqu'il
agissait ainsi, parce que des membres du gouvernement
avaient fait certaines prormesses. Pour se tirer d'embarras,
e chef du gouvernement a dit que l'on avait fait des arran-
gements au sujet de la construction de ce tro, çon de chemin
le for de la ligne e mrte, et sur ce, l'honorable député de in-
lifar consent à retirer son amendement. Je ferai observer

e on affocte une somme considérable, p;ut être 84,000,-
000, à la construction d'un boaut du chemin de fer inutile,
dont les recettes ne couvriront jamais les frais d'exploitation,
et Bi cet arrangement dépend de Padontion du présent bilil,
avant que la chambre l'adopte, nous a~vons le droit de savoir
qui va payer la note. Si c'est le pays, la chambre a droit
de le savoir maintenaat; si c'est la compagnie du chemin de
fer du Pacifique canadien, nous avons égaleinent droit de le
savoir.

Le premier ministre dit qu'il s'agit simplement de savoir
di la proposition est bonne ou Mauvaise. Je suis de cet
avis. Le bill a été soumis au comité des chemins de fer, on
le dicuto depuis des semaines, et porsonne no dit qu'il soit
mal d'accorder à la compagnie le privilège qu'elle demande.
.e vais plus loin, et je dis qu'une compagnie aussi impor.
tante que ceUe du chemin de fer du Pacifiqu -canadien a le
droit de demander à la chambre tout ce qui est ralsonnable
pour se permettre de se m intenir. Aucune objection n'a
ô à faite au bill sous ce rapport, et nous avons le droit de
supposer que ce que demande la compagnie, est parfaite-
ment juste. Si c'est juste, elle devrait l'obtenir sans étre
soumise à aucune condition. La chambre ne devrait pas
lui imposer la dôpene de plusieurs millions qu'elle n'a pas
le droit de !ui imposer ; c'est une espèce de pénalité, moyen-
nent laquelle on consent à passer son bill. Nous savons quel
tort immense on a causé à la compag is da cheamin da for
du Grand Tron en agissant de cette manière. Elle s'est
trouvée plongde dans des difficultés dont elle n'a pas encore
pu sortir, et ja proteste contre l'imapo-ition de pareilles
chargea à la compagnie du chemin de fer du Pacifique
canadien, ou A toute autre compagnie. On ne peut nuire à
une compagnie aussi considérable, dont les voies ferrées
âillonnent le pays tout entier, et qui est liée à la prospêrité
du pays, sans nuire au pays presque dans la même mesure;
et il incombe à la chambre de veiller Ace que la compagnie
ne soit pas grevee àane charge qui nuise à ses intérêts, on
aux intérêts généraux du pays.

M. MITOfIELL : Je dois dire que la diffère d'opinion
avec mon honorable ami, le dêpa!ê de Bothwell (M. M1ills),
et mon honorable ami, le député de Middlesex-Sud (M.
Armstroeg> sur les moyens que nous devons employer.
.Mais je conviens que la compagnie no doit pas être soumie
à des cond.tions injustes, et elle ne l'est pas par le préseot
bill. Ce bill a été adopté presqu'à l'unanimité par le comité
des chemins de fer, qui a fait preuve en eette occasion d'un
enthousiasme qu'on lui voit rarement. S'il y a eo quelque
dissentiment entre le gouvernement et la compagnie du
chemin de fer du Pacifique canadien, comme le brait en a
couru, je n'en sais rien. La compagnie a dit qu'elle désirait
que ce bill fût adopté, et c'est tout ce qu'elle demande; elle
ne veat pas qu'on luimpose rien de plus ; et les membres
de cette chambre, à quelque parti potique qdils appartien
nent, vont-ils entraver cette législation si desirable et ai
essentieuo potnr une raneompagnie comme eeld ui
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eommele dit men honorable ami, est lié à la prospérité du malle. I'honorable premier ministre dit que ce bill devrait
pays, sitoplernent parce que l'on soupçonne l'existence être adopté imméliatement, mais personne ne sait mieux
d'une convention en vettu de laquelle elle sera greréo de que lui qu'il a été appelé de5j-ur en jour,et qu'il a été ajour.
nouvelles charges ? Pour notre part, tout ce que nous avons né chaque fois à la demande du gouvernement. Nous n'y
à faire, e'est de dire si nous refusons d'adopter ce bill, qui a avons pas même consacré une heure d'eamen, et le temps
été si unanimement approuvé par le comité des chemins de est écoulé, et nous défendons nos droits.
fer, parce que nous soupçonnons que des négoziations.unt M. KIRKPATRICK : Je crois que ce bill ne fera rien
en lieu, Je ne crois pas que cette chambre agisse ainsi. montrer au gouvernement. Si les bonorables députés veu-
L'honorable dépué a parlé d'arrangements secrets; nous lent bien les laisser adopter, le gouvernement sera toujours
n'en savons rien. ici, et sera responsable.

M. JONES (Halifax): Nous voulons le savoir. Le comité lève sa abance,
M. DAVIES (I.P.-E.): Le ministre a dit qu'il existait

un arrangement. SUBSIDES,
M. MITCHELL: Vous dites que vous voulez le iavoir, La chambre se forme de nouveau en comité des subsides.

Le. chambre a droit de le savoir en temps opportun; muais
je dis qu'il n'est pas jaste, à cette époque avancée de la (En comitê),
session, d'entraver l'adoption de ce bil, dont les promoteurs
attendent depuis six semaines après la déeciion du parle. Agrandissement du hangar pour r5parer les wagona
ment. à Richmond . ................. - .......... $2,600

M. MILLS (Bothwell): Pourquoi? M. D VIES (L P.-E.); Avant que cet article soit adopté,
M. MITCRELL : Le sais-je,on le savez-vous ? Lia rumeur je d6,ire ém&,uer la discussion qui a e lieu, avant que la

dit que s'est parce que le gouvernement a essayé d'engager chambre s'aburne, sur l'état du cbemin de for Intercolonial,
la compagnie à construire dans la province que jreprésente, et appeler do nouveau l'attention de la chambre sur los
un bout de chemin de fer qu'elle a toujrurs refué de cons- fatis siegnalés relativement à la condition de ce chemin de
truire, si je suis bienr renseigné, mais L'honorable ministro fer. On a dit que (es p:rtes, sur cette ligne, se sont élevées
dit que l'on eu est venu à une entente,-non avec le chemin l'année dern14ee, a la somme de $M,o00, ef il convient
de fer du Patifiqe canadieu-et par conséquent, nous ne que nous n reoberebion la cause. Les députés des deux
pouvons ifiirmer que la législion qui nous occupe dans le c-is du (a chambre savent, qu'outre cette perte, nous avons
moment impose de nouveiles chaige à La compagnie. perdu l'iné:êt tur le capital placé, kquel intérêt s'élève à

plus de deux millions de piastres, N'examinant qu'un seul
M. EDGAR: Il a dit qu'elle allait construire le chemin. point, nous avon le fait très grave que nous perdons
Id. LISTE R: Le contrat pour la construction du chemin $3O,Ou, par année, et il est important de rechercher les

est signé. canses de ce déficit.

M. DAVIES (L'P.-E,> : Nous voulons en con inatro la Voici le rapport du ministre des chemins de fer, et j'y
nature. vo s que la cause de ce défoit énorme est attribué au taux

trop réduit qui est imposé sur le trausport du charbon des
M. MITflIIELL : Je n'ai pas compris cela. Dans tous mines de Springhill dans les provinces d'Ontario et de

les cas, que l'on ait, ou non, conclu un arrangement avec le Quéhee. Ce rapport dit:
chemin de foi du. Paciíque canadien, je soutiens que c'est Depuis plnsieurs anns, 'ai att1rd l'attentiou par mes rapports
une entrepriae privée. Le bil ne renferme que les oblggitions annu.13, ss taux ttatmement réluit auquel ce charbon est trans-
que nous voulons imposer au chemin de fer du Pacifique port-. It n'y a pas de doute -lue c'est l'une des oauses principales du
r nnadion, et nous n'avons pas le droit d'entiaver l'adoption, déficit aunuel.
d'un bill de ce genre à cette période avancée de la session, Nous voici en présence de ces deux faits, qu'à part l'intê.
simplement parce qu'un honorable député croit qu'il couvre rêt sur te capital, nous perdons sur les opérations de ce
quelque chose que l'on ne devrait pas faire. Lorsque le chemin, une somme de 8f50,000, perte que le surintendant
premier ministre soumettra à la chambre le contrat conclu, en chef attribue au fait qu'il est forcé, par le gouvernement,
ce sera alors le temps de le discuter, et vous me trouverer à transporter le charbon. des mines de Springhill aux pro-
aussi prêt qu'aucun autre à soulever des objections, si t'est vinces de l'ouest, à un taux qui no donne pas de profits, et
une mesure qui ne doit pas être adoptée. Mais j'espère que que, tous les ans, dans son rapport, il a attiré l'attention du
les honorables députés n'entraveront pas 'adoption d'une gouvernement sur ce fait.
mesure aussi importante, à cette phase avancée de la session. La seule réponse que fait le députéjunior d'Halifax (M.

Sir JOHN A. MACDONALD: Mon honorable ami Kenny), est qu'il s'est élevé rapidement dans le voisinage
consent-il à retirer sa motion ? de Springhill, un village ou une ville considérable. C'est le.

compensation de la perte de $350,00G que fait le pays, tous
M. JO.NS (Halifax): Lorsque l'honorable premier les ans, sur le chemin de fer Intercolunial. Je crois qu'il n'y

ministre eut dit qu'il allait pousser cette mesure jusqu'à a pas ctmpensation. Springbill eoistait avant que noua
une certaine phase, j'étais dispoé à laisser adopter le bilI eussions commencé à tiransporter le charbon a ce prix rui-
par le comité, mais vu lts objections soulevées par ces neux, et le fait que quelques centaines ou quelques mittiera
fhonorabes députés, et comme le gouvernement a ajourné ce de personnes se sont établies à cet endroit, n'ajoute pas beom-
bill de Sour en jour depuis trois semaines, jusqu'à ce qu'il coup à la richesse de notre pays. Il n'y a que le lait que
pût conclure l'arrangement que le pi emier ministre dit être ces personnes ont abandonné d'autres emplois, peut-être des
conclu aujourd'hui, la compagnie ne peut éprouver un grand emplois profitables pour s'tablir dans ce village. Le pays
tort si l'adoption du bill est différée juequ'à la prochaine ne retire aucun bénéfice de ce que la population y ait
seéance, alors que le premier ministre pourra soumettre la augmenté, si cette augmentation constitue une diminution
convention qu'il a conclue. dans d'autres parties du pays. Je désire attirer l'attention

M. LAtURIR: L'opposition ne désire point entraver du comité, sur le fait que la perte de $360,000 que le pays a
l'adoption de cette mesure. subie l'année dernière, par le transport du charbon à des

Sir JOUN A MACDONALD: Ob 1 prix trop réduits, ne représente nullent le déficit actuel
Je demanderai au comité de vouloir bien m'accorder un

M. LAURULR: Je répète que nous ne voulons y mettre moment d'attention, pendant que je citerai le rapport du
aucun obstacle. Je le déclare de la manière la plus for- ministre des chemins de fer. L fait voir qu'une somme

M.
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d'argent consiurable a été dépeisée l'année dernière et les
annéei précédentes pour améliorer le matériel roulant dece
chemin de fer, et la principale raison qu'il en donne, est
qu'il fhllait donner plus de facilités au trafic croissant du
charbon. Le fait est qu'on avait entrepris de transporter le
charbon pour rien, et on a perdu non seulement des sommes
à'argent considérables à le transporter, mais on a acheté un
nouveau atnériel roulant pour y parvenir.

Il die dans ce rapport :
U_'a nouveau matôriel roulant étant nécessaire pour &zcommoler le

trafi croissant du charbon et d'autre fret.
En examinant les comptes pour voir combien le gouver-

ne ment a dépené, l'année dernière, pour le mettre en état
de transpot ter ce charbon, presque pour rien, je constate que
le pays a payé 8251,334, pour un matériel roulant. C'est
une dépense et une perte que nous pouvono attribuer à la
politique suivie par le gouvernemont, en transportant 10
charbon pour rien on presque pour rien,

M. FOSTER: ce matériel rotrlant était-il seiulement pour
le charbon ?

M. DAVIES (I.P.E.): Je n'ai pas dit cela. J'ai dit que
ce matériel roulant était, dans une grande mesure; deutîné
au transport du charbon.

Le ministre continue :
La taux enigâ pour le transport du charbon n'est pas rémuntrateur,

pour Io chemn.
Par le rapport du surintendant en chef, je vois qu'une

giande partie de cette dépense a été occasionnée par la poli.
tique suivie par le gouvernement, en transportant le char.
bon pour rien ou presque rien, et le surintendant ajoute, dans
ce rapport, que c'est une des principales causes du déficit.

Plus que cela, je vois par les estimations supplémentaires,
qu'outre les $258,334 pour matériel roulant, le gouvernc-
ment a dépensé, par mandats signés du gouverneur général,
et sans un vote de la chambre, une autre somme de
0170,000, soit un total de $429,334, pour matériel roulant.
Outre le déficit sur les dépenses courantes, cette somme
d'argen t considérable a été portée, l'année dernière, au
compte du capital, et le rapport nous dit que ce matériel
roulant était on grande partie nécessité par le transport du
charbon de Springhill, à des prix sans profits. COUtté dépense
énorme, pour matériel roulant, a été faite dans le but de
transporter le charbon, et après avoir construit ce matériel
roulant, on s'aperçoit qu'il n'y a pas de bâtiments pour le
mettre à l'abri, et on aemande au parlement d'augmenter
les dépenses, pour pouvoir construire ces bâtiments, On
nous demande de voter $u'7,LO, pour ces bâtiments à Mono-
ton. Dans quel but ? Si je comprends bien ce rapport, cesj
cépenses sont nécessitées pour mettre à 'abri le matériel
roulant qu'on a acheté pour transporter le cbarbon pour rien.

A là page I1 de son rapport, M. Pottinger, lesurintendant
en che, dit:

On espère que durant l'hiver qui approche, le trafie océanique s'accroi-
tra coziedérablement, et que la quantité de charbon expediée A des
endroits siruésé l'ouest de la Obaudidre seraplus forte qu'ell ne l'a été
lu5qu'A prèseat. Pour asaurer le liansport rapide de et article, le
lcnibre des wagons fernèa a été augmenté de 200, et il y aura environ 22
locomotives aflectées à ce service, de plus quelaîvrr dernier, alors qu'on
éprouvatr de grandes cifficuités, comme un le sait, à expédier prompte-
tuent le traic, par surte ail masque de locomotives, qui etalelt, en con-
eéquence, obligées de faire Je service jour et îuls afin de ponsser l'expé-
di tien du frit, et.causer le moins d'ennuis possible aux expéditeurs.

Cependan; il se présente maintenant une diffculté. Il n'y apas assez
de place dans motro remise pour abriter toutes nos locomotives, et il n'y
t jamais moins de 20 ou s0 locomotives exposées tous les soirs aux intem,
péries du ciel, à loncton, Il a aussi été impossible de laire.les répara-
tions nêcessairts aux ateliers du gouveratine parce qu'ils ne sont pas
assez vastes pour recevoir toutes les locomotives qui exigent des répara-
tions. Je me propose donc de demander un ciédit pour le compte du
epital, pour couvrir le cc.it d'une remise circulaire pour les locomotives
éSlonc ton, une railouge de 112 pieds sur 200 pieds aux atelers de cette
localitô, et quelques nouvelles machines. A Ëioins qu'on ne fasEe ces
améliorations, les locomotives devront souffrir sérieusement de cette
exposition au temps, et par suite du marque d'entretien convenable.

Il en résulte quoi dans le but de créer un commerce arti-
ficiel, contre lse lois de lanature,.et db transporter ce charbon
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pour tien, on presque pour rion, des provinces maritimes à
Québeo on à Montréal, nous silbisson tous les aus, sur les
frais d'esploitation, une porto de près de 8363,000, que
l'ingénieur en chef attribue presqtfo entièrement à ce trafic
de cherbon.

M. DICK EY: L'honorable ddputé veut-if lire la partie de
ce rapport qui dit que cette perte est cddséo par le traflo dé
charbon ?

M. DXVLES (LPIE.): Je 'ai déjà lue-
Depuis plusieurs années, j'ai attité l'attentiou, per züeq rapporta

annuels, sur le taux extrdrmement rédsit auquel ce charbon est trana-
porté. l n'y a pas de doute que c'est l'une des causes principales du
déficit annuel."

C'est à la page 26. Cette observation vient après celles
que j'ai déjà citées.

Lorsque j'ai été interrompu par l'honorable député de
Cumberland (R. Dickey), je disais que ce déficit énorme de
$363,000, aur les frais d'exploitation, est dû, principalement,
à ce transport, mais, l'année derniière,' ùn e d6p6nsé 04,28,000
pour construire du matériel roulant, dont une partie était
nécessitée par ce trafio de charbon, et de plus, it a fallu
construire des abris pour y mettrece matériel roulant; ainsi,
nous avons payé $500,000 pour du matériel roulant seule.
ment, dont une grande partie était nécessitde par ce traus.
port du ebarbon à des prix rUineum.

Eu conséquence, je crois que le pays paie três cher pour
les mines de charbon de Springill. Je crois qu'il serait
préférable d'acheter toutes ces mines, de payer aux action-
naires la valeur de leurs actions et de garder les employés
actuels dans 'oisivité, pour le reste de leur vie. Un ajoutant
le déficit sur les frais d'explóitaton, à ces S500,000, pour
matériel rouLsat, nous arrivons à près d'an million quenous
payons pour faire ce transport. L'année dernière, nous
avons payé plas do $900,00, et je prétends qu'on ne peut
pas défendre la politique du gouvernément, qu.i persiste l
transporter ce charbon à des prix ruineux.

Bien plus, pendant que nous dépensous ces sommes énor-
mes, pour du matériel roulant sur lIntercoloníai, nous cons-
truisons, d'un autre côté, des lignes rivales qui détiuisent le
trafic de l'lntercolonial. A quoi serviront ces sommés
d'argent, depensées sur do cbemin et pour matériel roulant
quand nous savons que le frêï se transportéra naturelle.
ment par la ligne ta plus courte; ainsi, Pfutercolonial sera
réserve A 'usage eclsif des mines de charbon de Spring
bill, et pas pour autre chose; je suppose que l'un de ces
jours, os nous proposera de faire cadeau de l'Inteicolonial
aux propriétaires des mines de Springhill. Il me semble
qu'il est exploité dans leurs intérêts2 et il du reenie qoe,
loin d'être un bienfait, l'augmentation du trado du oharion
est un malhur pour le pays, car plus il s'en transporte
plus le téficit est considérable. îe cite ces chiûfré pour
prouver que le gouvernement avait agi säagóéniit ou chan-
goani sa politique, et èn revisant les tanz, pour mèêttr Êi à
cette di ficu[.é, mais il paraît que ces inftênées polítiqttes,
exertes par des amis du gouvernement, ont forcé ce der.
nier à changer sa ligne de condtiite,

On a dit, cette après. midi, que l'honorable dépUiédÔeum-
berland (U. Dickey) avait tait des mennaees! si le gou*eine-
ment ne consentait pas à reprendre lancien mode, et à
remettre la taux à ce qu'il est aujourd'hui, savil5 4 de
cent par tonne, par mille parcouru. Je me suis rensei né
auprès de plusieurs ingénieurs et autres personnes, au fa1;
dus opérations d'un chemin de for, et je ne or'Ois pas que,
dans aucun pays, on pui;se trouver un chemin de fer ai
transporte du charbon, oi antres articlàe de ce genre, A es
prix ansi ruineux que ceux qui sont. adoptés pour le trins-
po du charbon des mines de Sprrighill.

M. MITOHELU: il y a vue question qui ineoteoàs mon
comté et sur laquelle jé désire faire quelque3 ob"ervatious.
Il y a qufelque totaps, j'ai déemandé la produetion de cottains
docuanints, telativemeÙt & déaX oe Foie Féclatàttimonø gé

1889.



DÉBATS DES COMMUNES. 6 AvRÍL

quelques-uns de mes commettants ont contre l'embranche-
ment Derby, sur le chemin *de fer Intercolonial; et quand
j'ai retiré quatre de ces avis, j'ai dit que quelques-unes de
ces réclamations avaient été réglées, et que dans trois cas,
on avait fait des offres d'argent qui avaient été refusées par
les parties intéressées. Quatre de ces réclamations sont
réglées, et je n'ai plus rien à en dire; mais je désire dire un
mot au sujet de l'affaire de M. George Knight.

M. Knight avait une source d'eau vive et un ruisseau qui
prenait sa source sur le flanc d'un côteau, juste en face de sa
maison, et qui, de là, coulait vers la rivière, à un huitième
de mille environ de l'embranchement Derby, sur le chemin
de fer Intercolonial. Les autorités de l'Interco:lonial se sont
emparées de cette source et y ont construit un réservoir qui
en absorbe toute l'eau, et elles ont couvert le ruisseau, dans
la prairie, sur une longueur d'un huitième de mille; et on a
refuEé de dédommager cet homme. M. Knight réclamait
82,000.

Plusieurs DÉPUTÉS: Hal hal

M. MITCHELL : Les honorables députés peuvent rire,
mais je dirai qu'il est très désavantageux pour un cultiva-
teur, qui a un grand nombre de bestiaux et de chevaux, de
les mener boire, en hiver, à la rivière, où il doit faire un trou
dans la glace à cet effet, et ce, à une distance d'un huitième
de mille de sa maison. Dans une occasion, une de ses vaches
a glissé sur la glace et il l'a perdue. Les honorables dépu.
tés peuvent rire de ces choses. Cela est très facile pour
mon honorable ami, le député de Halifax (M. Kenny), qui
obtient tout ce qu'il désire, qui fait construire des chemins
de fer ici et là, et partout, et qui postède tellement la con-
fiance du gouvernement, qu'il peut faire régler tout ce qu'il
veut.

Dans le cas de M. Knight, sa source lui a été enlevée, et,
par là il se trouve exposé à de grands inconvénients. Le
gouvernement lui a offert 850 pour les dommages causés à
sa propriété et pour s'étre emparé de sa sour ce et de son
ruisseau. Je prétends que ce n'est pas raisonnable.

Le très honorable premier ministre a, dernièrement,
soumis ces questions au ministre des travaux publics, dans
le but de les régler avec moi, et j'ai pensé que M. Knight
pourrait accepter $500. Le ministre des travaux publics et
M. Schreiber ont cru que 8-50 étaient suffisants. Je sais
que ce n'est pas assez. J'ai consenti à proposer cette offre
à M. KLight et je lui ai écrit, lui disant que j'avais fait mon
possible, et que, plutôt que d'intenter une poursuite à la
cour de l'Eubiquier, il ferait mieux de l'accepter. Il m'a
répondu qu'il préférait perdre le tout, plutôt que d'accepter
cette offre, Je crois qu'il a droit à un dédommagement de
$500, et dans mon opinion, cet homme a éprouvé des dom-
mages pour plus que cette somme d'argent, vu le fait qu'il
est obligé, en hiver, de conduire ses animaux à la rivière
pour les y faire boit e, deux fois par jour, dans un trou pra.
tiqué dans la glace à cette fin. Si celui qui contrôle ce
chemin de fer, voyait un cultivateur conduire ses animaux
à la rivière, ainsi que je l'ai vu, je crois qu'il serait plus con-
ciliant. Le fait est que M.ßchreiber, qui contrôle ce chemin,
n'est pas accessible à la pitié, et qu'il n'a aucune commisé
ration à l'égard de ces pauvres gens. Tout ce dont il
s'occupe, c'est d'économiser quelques piastres au gouver-
nement. Je crois que le très honorable premier ministre
ferait bien d'examiner du nouveau ce cas, et de le soumettre,
une fois de plus, au sous-ministre des travaux publics, et de
s'assurer de l'exactitude des faits que je signale, faits que je
sais être exacts, et il verra que cet homme a parfaitement
droit à 8500 pour les dommages qui lui ont été catés.

Il y a ensuite le cas do George R. Parker, au sujet duquel
je n'ai pas de preuves aussi claires. M. Parker m'a dit que
les $200 qui lui ont été payées, et dont il a donné un reçu,
ne sont pas pour compenser les dommages que le chemin
de fer a causés à sa terre, mais pour dommages causés à sa
Inaison qu'il a été forcé de reculer, et pour avoir creusé une

M. MnTvaytL,

nouvelle cave, et que c'est pour cela qu'on lui a payé ces
$200, ainsi qu'i[ paraît au contrat.

Au sujet du cas de M. Russell, nous avons fixé une somme
de $400 ou $500. M. Russell a refusé d'accepter 8400. M.
Schreiber a fait un rapport dans leqnel il parle d'un ri ça
final pour toutes réclamations et dommages. M. Russell
prétend qu'il n'a jamais donné de reçu pour les dommages
cau-ès à sa terre. Le reçu était pour certains travaux faits
à l'entreprise. Je ne puis pas dire que M. Russell a droit à
8.,000-je ne crois pas qu'il ait droit à autant-mais je
crois qu'il mérite d'obtenir $600 ou $700, pour les dom-
mages qu'il a soufferts. Il a, sur ce terrain, un magasin,
une maison publique et une boutique de forge, et on a inter-
cepté toute communication entre la rivière et son établisse.
ment, et M. Russell devra payer au moins $700 ou 8800,
pour construire un débarcadère, pour ne pas parler des
dommages qu'on lui a causés.

Maintenant, j'aimerais que le ministre examinât lui.
même ces trois cas, ou qu'il demandât au ministre des
travaux publics de s'entendre, à cet égard, avec les autorités
du chemin de fer.

Il y a encore le cas de Thomas Flynn. Quand on a con-
duit l'eau à la station du chemin de fer, à Newaast le, on a
creu-é sur tout la longueur de sa tere plusieurs aures, et
fait sauter le roc, endommageant ainsi une grande éten-
due de sa terre, et il n'a jamais rien reçu pour dom.
mages. Depuis, le gouvernement a offert 8100. Je lui ai
fait part de cette offre, et il m'a répondu, avec indignation-
qu'il avait vécu jusqu'ici sans argent, et que, si on ne pou.
vait pas lui accorder un montant proportionné aux dom-
mages causés, il aimait mieux tout perdre, que d'accepter
cette offre.

Voilà la nature de ces quatre réclamations, et je désire
que le premier les fasse examiner de manière à en arriver
à un arrangement avec les parties intéressées. Pour le
moment, je ne dirai rien au sujet de l'administration du
chemin de fer Intercolonial. L'année dernière, j'ai soumis
mes vues à la chambre, relativement à cette question, d'une
manière ai claire, que je ne crois pas nécessaire de les répé.
ter, surtout, après avoir entendu les explications franches et
claires qui nous ont été donnéas par l'honorable député de
l'Ile du, Prince-Edouard (M. Davies), par l'honorable député
de Saint-.7ean (M. Weldon) et par le député senior de Hali-
fax (M. Jones), et, en conséquence, je remets à plus tard
les observations que j'ai à faire.

M. McMULLEN: Je remarque, dans les comptes de l'audi-
tour général de l'année dernière, une somme de 838,000,
qui a été payée pour des abris et des clôtures paraneiges.
Je suis étonné qu'on ait été obligé de dépenser une somme
aussi considérable pour construire des abris et des clôtures
paraneiges, sur un chemin qui est exploité depuis ai long.
temps. Nous n'avons pas oublié qu'il y a deux ans, le gou-
vernement a déolaré que la voie était parfaitement proté-
gée, et qu'on en avait construit partout, où le besoin s'on
faisait sentir, et qu'il a aussi déclaré que les crédits qui
étaient alors demandés, étaient pour des abris paraneiges,
destinés à remplacer ceux qui avaient été détruits. L'année
dernière une somme de $38,201, pour abris paraneiges, a
été portée au compte du capital.

l y a ensuite un article, 821,000 pour chauffage et éclai-
rage des wagons. Je ne puis pas compiendre pourquoi on
a porté cette somme au compte du capital. L- crédit voté
était de 82 1,000, et on a porté $21,000 au compte du capital.
La manière dont le chemin de fer Intercolonial est admi-
nistré est, pour le peuple, un sujet de sérieuse réflexion. Si
nous examinons les faits signalés par le député de Quaeen
(M. Davies), à savoir: que le pays paie 82,500,000, par la
perte qui existe dans l'exploitation de ce chemin et l'intérêt
sur le capital placé, ou, soit 50 cents par tête, pour toute
la population, et qu'en échange, nous ne recevons rien, il
est temps que la chambre commence à examiner sérieuse.
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ment, ce qu'il y a de mieux à faire au sujet de ce chemin
Il n'y a pas de doute que, pour des fins politiques, des
dépenses ont été faites dans toutes les directions. Il n'y a
ns de doute, que des dépenses ont été faites dans le but

d'améliorer la situation de députés qui siègent dans cette
chambre, et qu'on a construit des embranchements ou des
lignes qui se faisaient concurrence entr'elles et qui étaient
à peu de distance les unes des autres.

Nous entendrons, plus tard, parler de la ligne du chemin
de fer d'Oxford et de New-Glasgow, mais je saisirai l'ocea.
sion qui m'est offerte par les estimatiors supplémentaires,
pour traiter de toute la question. Quand nous examinons
tous ces faits, il est temps que le peuple songe à la ligne de
conduite qui doit être adoptée à l'égard de ce chemin. Plus
de 8 15,000,000 y sont maintenant englouties, et, tous les
ans, nous ajoutons au compte du capital. Le gouvernement
précédent avait fermé le compte du capital du chemin de
fer Intercolonial, et le présent gouvernement l'a ouvert de
nouveau, et y a ajouté tous les ans ; des articles comme ceux
dont je viens de parler, les abris paraneiges, le chauffage et
l'éclairage des wagons et jusqu'aux frais des poursuites. Je
prétenas qu'il est évident qu'il n'y a pas un nombre suffisant
de wagons pour remplacer ceux qui sont devenus hors de
service, et cela paraît dans le rapport même du ministre des
chemins de fer. 11 n'y a que 69 wagons de première classe,
et il n'y en a pas un nouveau pour remplacer ceux qui sont
hors de service. Il y a 76 wagons de seconde classe, et il
n'y en a ou qu'un seul qui a été ajouté et porté au compte
du revenu. Il y a 79 fourgons pour les conducteurs. dont
un soul nouveau a été ajouté et porté aux dépenses. Il y a
1,6d5 wagons fermés, et un seul nouveau wagon a été ajouté
sur la ligne et porté aux dépenses courantes, et la durée
d'un wagon fermé n'est pas proportionnéa à ce nombre. On
a ajouté 148 wagons à charbon à ceux qui existaient.

Voici une question qui est d'une conséquence importante:
c'est le trasport du charbon. Pour aider à ceux qui sont en
faveur de la politique nationale, vous sommes bien disposés
à faire tout ce qui est possible pour favoriser le transport
du charbon à des prix raisonnables; mais du moment que le
chemir de fer Intercolonial est obéré par le transport du
charbon, dans l'intéiêt de Springhill, et qu'il en résulte une
perte énorme pour le pays, il est temps d'examiner s'il ne
serait pas sage de louer la mine de charbon de Springhill,
ou de faire cadeau de l'Intocolonisl à la compagnie du
Spi inghill, si elle veut consentir à l'exploiter. Il est évident
pour moi-et depuis six ans, j'écoute attentivement les expli.
cations données à cesujat-quece chemin est l'un des agents
do.corruption, A l'usage du gouvernement fédéral, et pas
autre chose. Il marche de pair avec Rideau Hall, et nous
devrions faire une enquête tous les ans, chaque fois qu'il
devient dans un pire état. ,

Cotte chambre devrait, dans l'intérêt du peuple, examiner
soigneusement les dépenses qui se grapportent à ce chemin,
et nous devrions mettre fin aux extravagances qui se font
actuellement. Je crois que, dans certains cas, on paie des
salairesélevés à des employés que l'on constaterait, après
enquête, être alliés à des députés de la droite. Il est déplo-
rable de savoir que la confédération ne possède qu'un seul
chemin de fer, et que ce chemin lui cause une perte annuelle
de 82,500,000.

Dernièrement, le ministre des finances nous a parlé de-la
dette des colonies australiennes, et il nous a dit que cette
dette, par tête, était de beaucoup plus considérable que la
nôtre. Il ne nous a pas dit que ces colonies possédaient
leurs propres chemins de fer, et qu'elles retiraient, par l'ex.
ploitation de ces lignes, plus de 813,000,000 de profits nets,
toutes dépenses payées, tandis que nous n'exploitons qu'une
seule ligne et nous avons un déficit annuel de près de 83,000,-
000. La preuve que la chambrea devant elle, sur la manière
extravagante dont les affaires se font sur le chemin
de fer Intercolonial, et de l'augmentation des dépenses qui
sont portées au compte drà capital, et qui devraient l'être sux

frais d'exploitation, est une preuve suffisante que le chemin
est exploité dans l'intérêt d'une certaine clique qui cherche
à saper l'existence de ce chemin, que le peuple est tenu de
maintenir. Il est temps que ces dépenses soient arrêtées,
et chaque années, les choses deviennent pires. Tous les ans,
on nous demande de nouvelles sommesd'argent. pour acheter
du matériel roulant, ou pour faire des améliorations aux
points d'arrêts, ou pour la construction de lignes d'embrau.
chement ou de prolongement. S'il y a un comté dont ou
n'est pas bien sûr, on s'arrange de manière à obtenir une
somme d'argent et on construit des lignes d'embranchement.
Tons les ans, nous augmentons le nombre de milles, et à des
frais qui sont perdus pour nous et dont nous ne retirerons
rien en échange.

Je dis qu'il est temps de mettre fin à cet état de choses et
pour ma part, je serai toujours prêtà élever la voix, quel que
soit le gouvernement au pouvoir-contre la continuation
constante d'une dépense qui est une perte réelle. Il n'y
a pas un homme, dans cette chambre, qui conduirait ses
affaires privées de la manière dont les affaires du pays
sont conduites. Lors de la confédération, nous avons admis
que nous devions construire ce chemin. Nous l'avons
accepté comme chemin de la confédération et comme une
nécessité, dans le but de nous donner un débouché indépen-
pendant jusqu'aux bords de la mer; mais du moment que le
chemin a été construit, nous aurions dû fermer le compte
du capital et ne plus jamais l'ouvrir. Quand on a désiré
avoirdes embranchements, dans n'importe quelle partie du
pays, on aurait dû les faire construire de la même manière
qui a été employée dans la partie ouest du Canada: Voyons
le chemin de fer d'Oxford et de New-Glasgow, qui a couté
au pays $1,600,000, dans le but d'accommoder trois comtés,
parce que ces comtés sont représentés dans cette chambre
par des partisans zélés du gouvernement.

Je vois qu'il faut encore dépenser un montant d'argent
considérable pour compléter ce chemin do fer, et nous prou-
drons cette question plus particulièrement en considération
lorsque nous viendrons aux estimations supplémentaires. Je
dis qu'il est temps de mettre un terme à cet état de choses,
et quand même je serais le seul, je protesterai contre cela.

M. ELLIS: Je ne serai pas aussi sévère que mon hono-
rable ami (M. McMullen) l'a été pour le gouvernement, au
sujet du chemin de fer Interc.olonial,si le gouvernement
veut faire un effort pour satisfaire les exigences commer-
ciales du peuple de Halifax et de Saint-Jean, aux terminus
du chemin. Cet effort n'a jamais été fait. La plainte que
l'honorable député de Halifax (M. Jones) a faite, et que l'ho-
norable député de la droite (M. Kenny) a approuvée, c'est
que l'administration du chemin se trouve ai éloigneé des
centres de population le long de la ligne, qu'il n'y a presque
pas moyen d'avoir accès au bureau de l'administration. S'il
arrive que M. Sobreiber soit absent d'Ottaws, ou même s'il
est à Ottawa, mais qu'il ne soit pas d'humeur à s'occuper des
affaires du chemin, le peuple de Saint-Jean reste sous l'im-
pression, dans tous les cas, qu'il ne veut pas s'en occuper.
Ceux qui le représentent à Moncton, doivent attendre son
bon plaisir, on attendre qu'il ait pris une décision, et il
arrive très souvent qu'il y a des retards, lorsqu'il s'agit de
questions importantes, au sujet de l'administration du
chemin.

A Halifax et à SaintJean, il n'y a pasencore d'agents ou
de personnes capables de conclure de contrats, et de prendre
une position responsable au sujet des taux de fret, ou de
faire des arrangements comme ceux qui devraient être faits
dans de grandes villes.

Maintenant, M. l'Orateur, il paraît que le déficit du
chemin augmente de plus en plus chaque année, à mesure
que les recettes augmentent. L'honorable député de Halifax
(M. Kenny), a fait remarquer qu'il y a certains chemins de
fer américains qui transportent le charbon à trois-dixièmes
de cent par tonne et par mille, etje crois qu'ils réalisent des
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profits. S'il en est ainsi, pourquoi le gouvernement du
Canada ne peut-il pas faire de profits sur le charbon qu'il
transporte sur son chemin ?

Je crois que l'une des raisons de cet état de choses, c'est
que l'administration supérieure coûte des dépenses énormes.
Il y a trop d'employés, trop de dépenses d'administration
qui ne sont pas directement nécessaires pour la mise en ope-
ration du chemin. Je vous ferai remarquer un fait. En
1886, le déficit de l'intercolonial, seul, n'a été que de
$106,042, et le déficit total de ce chemin, y compris l'ex-
tension de l'est et le chemin de fer de l'ile du Prince-
Edouard, a été de 8190,637. En 188i, le déficit de l'inter-
colonial a été de $232,105, et, en y comprenant l'extension
de l'est et le chemin de fer de l'Ile du Prince-Edouard, le
déficit total a été de $311.1901. En 1888, le déficit de l'inter.
colonial a été de 8363,657 (le déficit de I'Intercolonial a
doublé en deux ans) et le déficit total du chemin en y com-
prenant l'extension de l'est et le chemin de fer de i Ile du
Prince-Edouard, a été de 8454,823. Le déficit total sur
Intercolonial, en trois ans, a été de $i01,694, et sur tous

les chemins de fer des provinces maritimes, il a été de
$956,461 .

Eh bien I si la déclaration que l'honorable ministre des
finances a faite est exacte-et il l'a faite très haut dans son
discours du budget-c'est à-dire, s'il y a une augmentation
constante du commerce entre les provinces, comment se
fait-il qu'avec une augmentation de commerce, il y ait une
augmentation constante des déficits sur l'exploitation de ce
chemin ?

Il me semble qu'il est logique de conclure que lorsque le
commerce augmente, les deficits doivent diminuer, mais sur
la chemin de fer intercolonial, plus il se fait d'affaires, plus
les déficits sont considérables. Il n'est peut-être pas néces-
saire de parler du compte capital des dépenses, mais je puis
dire qu'il a augmenté de 81,500,000, depuis 8r-5, et vingt
milles de chemin de fer seulement ont été construits. En
d'autres termes, il faut dire que l'extension du chemin a
coûté $'75,000 par mille. Le compte des magasins est des
plus étonnant. On nous dit, qu'en 18S6, il n'y avait que
pour 8719,660 valant dans les magasins; en 1887, pour
0678,109, et en 1888, pour $198,634. Je n'ai pas suffisam-
ment examiné les comptes moi même, mais j'aimerais à
savoir, si le ministre des finances est assez bon pour me le
dire, si cette diminution dans les magasins doit être ajoutée
au déficit résultant de l'exploitation du chemin.

M. FOSTER: On ne doit pas l'ajouter au déficit résul-
tant do l'exploigtion dà CheMin.

M. FjLI4IS: Je dois dire que c'est l'impression générale-
natureJement, je n'en sis rien moi-même-mais c'est i'im-
pressipp genérAls 4e personnes qui connpissent ce chemix
de fer, qu il p'y a pu cettp valeur dans les magasins et q.e
l'inventaire de fel agasina n'est pgs çncore pris, lIorque
l'auditeur 4ps fin.s.eae v4rifle les livre. Je ne sais pas îi
cel. pst vrAi, ou non, niffis c'est l'impression gènéralo que
l'on ,

M. FOSTER: Je prois que mon honorable ami aurait
mieux fAit de np pas fairp cette déclaration, à moins de s'as-
surer lui-même si elle est vraie, ou non, car cette déeclaration
fait du tort comme tout ce que l'honorable député peut dire
fait du tori au chemin. La'on prend régulièrement, chaque
année, un inventaires des magasins; cependant, mon hono-
rablç ani déiclre d'une manière presque positive qu'aucun
tel inventaire n'est pris.

M. ELLIS: Peut-être que je ne me suis pas expliqué
assez clairement. Je n'ai pas de doute que quelqu'un de la
part du chemin de fer prend un inventaire des magasins,
et que Fêtit de cet inventaire est envoyé ici; mais aucune
personne indépendante comme l'auditeur ne voit ces maga-
&ins. En fin de capipte, 1'a ý'en rapporte aux déclarations

M. ELLIs.

des autorités du chemia de fer sur n'importe quel rapport
qu'elles jugent à propos de faire au sujet de cette valeur.

M. FOSTER: C'est un employé responsable qui fait cela.

M. ELLIS: Maintenant, M. l'Orateur, un mot au sujet
des affaires du chemin : L'automne dernier, la chambre de
commerce de Saint-Jean, ou quelques-uns de ses membres
conjointement avec un céputéi qui siège en cette chambre,
ont fait un effirt pour établir un commerce de bois entre
Batburst et Saint-Jean. Ils ont cherobé à descendre leurs
bois qui se trouvait pris dans les glaces des rivières du
nord, jusqu'à Saint-Jean, afin de ponvo'r -l'expéàier de cet
endroit. Mais les prix que l'ai'ninistrateur du chemin a
demandés étaient si élevés, qu'ils ne pouvaient payer ces
prix de transport et qu'ils n'ont pu faire leur commerce.

Si l'on avait demandé pour le bois, le même prix que l'on
paye pour le transport du charbon, il aurait pu être trans.
porté, moyennant sept piastres par chaque char de 20,'00
livres, mais le bureau de l'administration de l'Intercolonial
n'a pas voulu charger moins que $20. Assurément, lorsqu'on
demande de faire un commereo, l'on pourrait charger moins
cher que cela. Pourquoi transporte-t-on le charbon à trois-
dixièmes de cent, par mille, taudis que l'on demande trois
foin ce prix pour transporter le bois ? je conviens que la
courte distance fait une différence; mais la différence ne
devrait pas être aussi grande, si c'est pour développer une
industrie.

Je ne puis 1'tiffirmer moi-même, mais c'est la rumeur
générale qu'une cargaison de sucre a été imnortée à Saint-
Jean, pour ère expédie à Montréal, par l'intercolonial;
mais on demanda des prix si élevés, que le propriétaire a
trouvé qu'il valait mieux pour lui de transporter son sacre à
Boston, par les steamers américains de la ligne Internatio.
nale, afin do l'expédier ensuite à Montréal, par les chemins
de fer américains; et la rumeur, sur la lue, va à dire que
cet homme a économisé $3,000, dans cette affaire, au prix
que demandait l'intercolonial. Je ne blame pas le gouver.
nement pour ces choses ; j'espère qu'il comprendr. que j
parle simplement dans l'intérêt de la classe commerciale
que je represente, afin que l'on puisse trouver les moyens de
nous rendre ce chemin plus accessible qu'il l'est à présent.
J'aimerais à savoir pour quelle espèce do matériel roulant
on demande ce crédit.

M. FOS£ER: C'est pour avoir des chars pour le service
d'été, au Cap Breton, et aussi de Q!,ébec à Caeouna-trois
chars de première classe-et I.our Les p9urvoir de chaises,
que l'on dit être un moyen économique de meubler les chars
parloirs.

M. ELLIS: L'on a voté un crédit, l'année dernière, pour
la construction de parauciges en ter. Ont-ils été cons-
truits ?

X FOSTER: On en a construit trois.

a. ELLIS: Par qui ont-ils été constrgi Wt?

M. FOSTER: Carrier et Laine en ont construit deux, et
Fleming et St. John,ont construit Pautre.

M. ELLIS: J'espère que le premier ministre, qui a
actuellement la charge des affaires des chemins de fer, sera
capable de donner quelque attention lui mê.ne à ce 4anjt.
Je sais convaincu qu'il porte assez d'intérêt à la ville de
Saint.Jean, pour lui accorder ce qu'il pourra, afin de pro-
mouvoir sa prospérité. S'il se trouvait en relation avec le
peuple de cette ville, pendant trois ou quatre jours, jl verrait
qu'il existe un grand mécontentement parmi les gens, non
-eulement chez les adersaires du gouvernement, inais chez
tous ceux qui désirent voir au gmeuter le commerce de la
ville, et ils trouvent que la condition du chemia de fer est
ce qui empêche le progrès du commerce.
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Prolo:igement devant In v)1le dp Faait-Jean à la
conaiin que 16 villp fourairze le droit de pri-
sage et r.u res terrains nocegs1ares gritultemnelt
et nasume la responsabtilit6 de toutes r6clkrnations
p Gir nom.uageg, à raison de co qye la voie long*

vi re, et aussi les dommages à la propriôîè, aux
persn0ep, vu aut'emet ....... .... .r.. ... l7,MOC

Sir JOHN A. MACDONALD: Ces coriditions sont
sévères et onéreuses, et nous ovons cru qu'il étffit opportun
de les modifiqr avant qu'aucune sommos d'argent fÛt
dépon'ês, car nous devons avoir l'autorisation du parlement
pour faire cos modification. Je suggère d3no que les con-
ditions se lieent comme suit:

Prolongement devant la ville de Salut-Jean sujt aux termes et coa-
ditiona que le gouverneur en conseil pourra autoriser et Imp»ser.

M. DAVIES (f.P.E.) : Je demanderai A l'honorable
ministre s'il n'a pas l'intention d'accorder un montant
d'argent pour le même but à Charlottetown. Uno dépu·
tation de la chambre de commroco cet venue le voir pour
demander au gouvernement de prolongar lu chemin de fer
sur les quais, à Charlottetown, et il a répondu qu'il pren-
drait la quostion un considération; muis jo no vois rien
dans les estimations pour le chemin de for do l'1e do
Prince-Edouard. Je sais que la ligno 4 été prolong¼ jus-
qu'au quai do la compagnie de navigation à viapour, pt Je
gouvernement a dëji fait des expropriations ra"sepires.

Sir JOHN A. MACDONALD: On nous a fait des repré-
sentations à ce sujet. L'aff±ire a été prise en considération,
et je n'ai pas de doute que l'honorable député verra, lors-
que les estimations supplémontaires pour l'année prochaine
seront soumises, que Charlo'owa n'a pas été oublié.

Pius grandes facllit6s à Saint-Jean.,... ..... .... ... $21,000

f. EtLIS; Le mipistro des fijiances serit-l agsz bon
d.e pone diro pourquoi il demande op crédit ?

M. FOSTER: C'est pour echeter un mnorceau de terrain
sur la rue Mill, à l'entrée de la gare de Saint-Jean, afin
d'agrandir la cour.

M. ELLIS: L'honorable minietre des finance', dans pon
epo.sé budgétairo, a fait beaucoup d.e cittione du rpppqrt
de la compIission du travail, mais nous ii'avons pas once u
en ce document deyant le comité. Je me rappelle quo duos
l'enquête qui a é'ê faitc, il ; é à PrQov4 qu'0n grapd nombre
d'employés du chemin do for gagnaior.t $ I.f; par jour, et
qu'ils dovaient travailer pendant see Qol dizipit b!eprcs
par jour. Malgré Inn dépenses dp ch.einn, jp sorais þoørp
que l'on retranchâit qnelque chose du trait.ment des
employés supérieurs pour le donner A ces hommes. ùn
grand nombre d'entre eux vivent A King et d'autree, un
peu en dehors do la ville. Les employés -ont certainemont
raison de se plaindre qu'ils ne sont pas suffi-ammeut payé3.
Jo ne sais pas sai l'achat du terrain dont mon honorable
collègue a parlé, va améliorer la position des hommcs des
peine à Saint-Jean.

Les autorités du chemin de fer n'ont pas tenu leurs pro-
messes, et o'cst ce qui a canié toute cette affaira. Les
hommes se sont mis en grève et ne sont pas retournés a la
gare pendant une semaine. ce qui a causé beaucoup d'incori'
vénients aux voyageurs. L'agent du chemin, M. Wallace,
est venu à Saint-Joan et leur r fpit une prpnife2 o; mois
lorsque M. Sobreiber fut xpis an d.omenre de remplir cette
promesse, il éerivit pne lettre ipper.toont e au maire. Jo
crois que l'on devrait donnor quelques facilitos à ces gns
pour se loger. ils n'ont boeoin que d'un potit #bri, et je
crois qu'on devrait le lour donner.

Sir 1OHN A. MACDONALD: Nous verrons à cola.

M. CAMPBELL (Kent): Il y a une autre question sur
laquelle je désire attirer l'attention de la chambre. Jlai eu
l'occasion d'en parler un peu, l'année dernière. Il s'agit du
pir que l'op exigo pour le trgusport da la farine sur
l'IlntercolouiaL. Na.urellemont, poui désirons tous que

l'Intercolonial soit un chemin lucratif. Il a coût4 une forte
somme d'argent et le déficit est très considérable anolur,
d'hui, et fi nous pouvons trouver un moyen pour le di Mb,
nuer, il n'est que juste que nus l'adoptions.

E.iviron 100,000 barils de farina sont importés chaque
année dans l'île du Prnoe.Edopsrd, et presque chaque baril
viopt dn l'ouest d'Ontario jusqu'à Charlottetown et SummeP,
"ide, vid Boston. Je erois que si l'on faisait des arranga,
ments convenables, toute cette farine pourrait êtrp o;pééo
A Charlottetown et S4'nmersido par l'fntcrcolouidl. L!on
a ohared 4q cents *par baril pendant tout l'été dorcier, ot
pendant nreaqne tout l'hiver. depuis Chatham, Ontario,
j.isqu'A Halifax, E1 bien! jusqu'A Pointe Duchesno et
PictoP linnding, l'on p chargé (l cents pAr baril et e Djus
7 pis pour laftraversés. Cola fait i6 conts par b*ri jus.
qu'i Charlottetown, 5oit 15 cents de plus par'bai) que le
prix que l'on exige par la route deB ston.

Ce que je veux faira rema rquer, c'est coel: Si l'on exigeait
le mêen prix piur Pictqn Ladinggue opluiqqe I'on charge
pour lalifçý, Fgpoir, 49 conts ppr býril, et si, ensuito, on
fAie.pit J.a traversFe moyennant 5 cents par baril, ce qui ferai4
32 cents contre 50 cents nar la routo d Boston, presque
chaque baril de farine serait importé par l'Intercolonial. Si
vous pouvez transporter la farine à Halilar noyen»ut 49
cents, je no vois pas de raison pourquoi vous ne uornriez
pas la transporter à Pointe Duchesno ou a Pictou Lauding
au même prix, et vous avez les steamers qui font lo service
do ces endroite A Charlottetown et Summeraide. Il vaadrait
bien mieux pour ces steamers dû transpo ter cette farine à
5 cents par baril, et do4çer de l'ouvrage A nos boirnmos,
plutôt quede voir no steamers vidos, et recevoir notro forinp
par la route de Bo'ton. Tous les pamedi*, l'on pet voir des
steamers qui partent de Boston avec des chargoments do
farine caradicnne en destinatiop do P'Ile du Prince-Eo.uard.

Je e'eis. que co'serait une bonne 'hose d'adopter lo
mode que Ji ro.ojwande, .et le pay» pr.pftr4i < g p frôt
nni doit 4tre suffisant pour oiger 890 Chars, toge 4çp êp..

Il y a une autre'affairo queje e ros très iniste. Le prix
que l'on charao de Charlotte .own å Dalhoum ie, Oamrbetlton',
N'ew Castle, dans jo Nouveau-Brunswiek, est de 15 cents
n ar il; à Mfonton et Sain.-Je- n l'on charge 58 cents, et
A Oxford, Ambor4t, Shub'nacadiio ef Stellarton, l'on charge
75 cents; ta'ndis que pour flalifax, on ne charge ilue 4R Aents.
Assurémerp, ai vnue pouvez transporter la farino A Iahufia
A 48 cents par baril, vous ne devez p.s egiger 7 Voite!
lorsqu'il y a .0<> milles de moins à parorur.-. J'nimetp qp'i
A4 rRo.eoaeirp 4'QXjgPr dp bas prié popr Iqljf»y et fp4nt.
Jeap, afin se fiire le coaigurgeoup 4 la routs de þ5to. mons
19q prix quJe'en chsrge po.r oep JcvaJiißs dane l'5ptgrfeur
sont bien trop 4levéE. Si v.oub pouvez transpo er cette
farine avec profit, et je crois que vous le pou'vz. jusqu'à
Halifar, moyennant 48 cents par baril, je ne vois pas pour-
quoi vous exigeriez d.es .ougrigro des uijQes de çberhon et
des p&cheurs de la baie des Cbaleurs, 0>I conts par tie. il do
plus que ce quo vous exigez poor l transppr.jusqu'à Hlifag.
La ligre.eu ç8 li.çn trqp g'ranle. J'aphrp que J'bpporable
mini»typ verra qn'il .est désirable d'adoptor dqs prix qui
pt9sson.t #murpr jo trAn port de ja farine né*eoetare à l'Ile
sI Pringq Ed,ougd, per .otre obein de fer tranaçÿqtlnntal
et j.9 n'&i pas d.e ,doitp qu'qn .el 4rrnge 4 peu.t êtrfai
pour pope QerQr îi tygfie

M. WELDON (Saint.Jean): Je vois dans le rappqyt.4
l'pudi tour genér4l. pnppntrq ; proprit4 Qb.a rp&p, ‡e.rgin
eFpr.oprjé, ,849,000." QÙ ephi 5e tr9tuye.) sit é?

Pi FOSTER: Ai Léyis.
M. JONRS (Halifax): T'honorable déonté de Kent (M.

Campbell) a parlé du prix du frIt sur la farine. Je ne cri(iqno
pas le prix gue l'on exige pour le transport de la farine, ifar
je crois que l'on s baemsurle calculque l'on fait du prix au-
quel on peut transporterla farine. Ce queje veux faire remar-
quer c'est qu'on se plaint généralemient gaifasqui les
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minotiers de l'onest ont un avantage sur nos propres importa
tours, parce qu'on leur permet do laisser leur farine dans les
chars ou à la gare pendant 30 jours Cott. idée vient de ce l'on
suivait cette pratique à Boston, où il était convenu que l'on
gardait pendant un certain temps la farine destinée à l'ex.
portation, et l'on a considéré qu'il était nécessaire d'acc order,
pour le déchargement do cette farine, un plus long délai que
celui que l'on accorde aux importateurs locaux, mais cela
ne s'applique pas du tout à Halifax. Il ne se fait aucune
exportation de Halifax, et il n'est pas juste que les minotiers
de l'ouest aient 30 jours pour décharger leur farine, tandis
que les importateurs d'Halifax n'ont que 48 heures. L'on
devrait mettre fin à cette pratique.

M. HENNY : Mon honorable ami doit savoir que ce pri-
vilège n'est accordé qu'à ceux qui exportent la farine. Les
importateurs sont obligés de décharger leur farine dans les
48 heures, mais on leur accorde ce privilège s'ils veulent
l'exporter à Lunenburg ou à Liverpool. L'on m'a dit,
comme mon honorable ami (M. Jones) l'a rapporté, que l'on
abuse quelquefois de ce privilè; e, mais le butque l'on visait
était d'encourager le commerce de la farine par le chemin
de fer Intercolonial.

M. JONES (Halifax): Cela peut être vrai, mais la pra-
tique suivie dans un port americain n'a pas d'application
au commerce qui se fait le long de nos <ôtes. Je doute que
l'on puisse donner convenablement une telle interprétation
aux règlements qui concernent les exportations étrangères
Exportation veut dire exportation de notre pays.

M. KENNY : En ce qui concerne i'1ntercolonl, expor
tation veut dire exportation par eau.

M. JONES (Halifax): Exportation doit impliquer l'idée
d'exportation hors du pays, et sous ce rapport, les minotiers
ont obtenu un privilège qui, je crois, devrait être aboli.

Chemin de fer du Cap-Breton ............... $1,100,000

M. DAVIES (I.P.-E.): L'honorable ministre consentira
peut-être à laisser cet article en suspens. Je crois quo l'ho.
norable député de Richmond (M. Flynn), qui n'est pai très
bien, désire parler sur cette question. Il avait l'intention
de parler avant que la chambre se formât en comité des
subsides, mais il ne veut pas retarder la chambre.

Sr JOHN A. MACDONALD: Pourquoi ne pourrait-on
pas discuter cet article lorsque nous demanderons le con-
cours ?

M. DAVIES (I.P.-E.): Cela ne faciliterait rien. L'hono.
rable député est très désireux de faire ses observations, et
la demande que je fais pour lui ne retarderait pas le comité.

Sir JOHN A. MACDONALD: L'honorable député de-
vrait être ici.

M. DAVIES (I.P.-E): Il était ici, et il avait l'intention
de parler avant que la chambre se formât (n comité des
subsides, mais il n'était pas très bien,

Sir JOHN A. MACDONA LD : Si nous ne voulons pas
prolonger la session jusqu'à cet été, nous avons besoin de
faire plus de progrès que nous n'en avons fait aujourd'hui.
Avcc toute la déférence que je dois à l'honorable député, je
dois dire que je n'ai j imais vu, malgré toute mon expérience,
une journée où l'on ait perdu autant de temps qu'aujour.
d'hui.

Sir RICHARD CAR'WRIGHT: Au sujet des remarques
de l'honorable ministre, je dois dire que je doute que l'on ait
discuté, depuis plusieurs jours, un sujet qui mérite autant
que celui-ci la considération de la chambre, vu le mons-
trueux gaspillage des deniers publics qui s'est fait sur le
chemin de fer Intercolonial. Je crois que les 847,0u0,000
que nous avons dépensés sur ce chemin, nous ont donné
moins de satisfaction que les dépenses que nous avons faites
sur n'importe quelle autre entreprise publique.

. JONES (Halifax).

Sir JOHN A. MACDONALD: Je crois que l'honorable
député de Richmond (là. Flynn) se trouve dans le corridor.
Le fait est qu'il no veut pas parler à cette heure de la nuit.

M. MILLS (Bo hwell): Je ne puis voir que le temps ait
été perdu dans cette discussion. Je crois que nous avons
dr-oit d'avoir, de la part du gouvernement, un plan ou un
projet, pour faire cesser cet excès extraordinaire des dé.
penses sur les recettes provenant de ce chemin, mais le
gouvernement n'a pas dit un mot à ce sujet.

Sir JOHN A. M XCDONALD: L'on a répondu que cela
dépendait de ce que les affaires avaient augmenté, et que le
revenu avait diminué. Tous les ans, régulièrement, nous avons
réduit le prix du frêt afin d'encouragor le commerce sur ce
chemin, et surtout le commerce interprovincial. Il y a en
une réduction constante des prix. Comment peut-on s'at.
tendre qu'il en soit autrement ? Il est vrai que l'honorable
dé,uté de Charlottetown (NI. Davies) a dit que nous étions
des criminels, parce que nous transportions le charbon à ces
prix.

M. DAVIES (T. P.-E.): Je ne crois pas avoir employé le
mot " criminel."

Sir JOIIN A. MACDONALD: Il a dit qu'il était crimi-
nel de gaspiller les deniers publics à transporter le charbon,
moyennant trois dixièmes de cent par tonne. Un autre
député qui siège aussi à la gauche, a dit: Il est vrai que ce
charbon est tranporté à des prix trop bas, mais en même
temps, Je crois que les prix exigés popr le transport du hois
sont trop êlevés. L'on exerce continuellement une pression
de tous cô'és sur le gouvernement pour faire baisser les
prix do transport, et c'est la raison pour laquelle il y a eu
augmentation constante dans les dépenses, parce qu'il y a
plus de travail à faire et ce travail n'est pas fait à des prix
réduits. Nous devons adopter l'une ou l'autre politique.
Il faut que nous exploitions ce chemin comme le ferait une
compagnie commerciale, et ne considérer que ce qui rap-
porterait un bénéfice; ou bien, nous devons considérer ce
chemin comme le grand chemin national reliant les pro.
vinces entre elles, chemin construit dans le but de relier
les provinces maritimes avec les vieilles provinces du
Canada N us devons le considérer comme une entreprise
pub!ique unissant plus étroitement les provinces, en abais-
sant les prix de transport et en ne réalisant aucun bénéfice;
ou bien nous devons adopter le plan que suivrait une com-
pagnie privée d'arranger les prix de façon à rendre le
chemin le plus prospère possible.

Sir RICHARD CARrWRIGHT: L'honorable ministre
verra assurément qu'il y a une grande distinction entre le
fait de transporter des marchandises à peine au prix cofà-
tant, ce qui peut être excusable dans certaines circonstances,
et le fait de favoriser une industrie particulière appartenant
à des particuliers, en transportant leurs produits à des
taux ruineux, comme c'est le cas au sujet de ce charbon.
Dans ce dernier cas, vous deviez exiger plus sur d'autres
marchandises, et tout ce que l'on prétend aujourd'hui, c'est
qu'en transportant ce charbon comme nous le faisons actuelle-
ment, nous lo transportons à des taux ruineux, aux dépens
du reste du pays, ce qui est une grande injustice.

Sir JOHN A. MACDONALD : Il n'y a pas de doute que
ces prix ne doivent pas payer, mais, comme l'honorable
député junior de Halifax (L. Kenny) l'a déclaré, on les a
maintenus à ce taux au lieu de les élever, parce que l'on
s'est aperçu que les chemins de fer de Pennsylvanie et de
Massena transportaient le charbon à des prix tels, que si
nous eussions élevé nos prix, l'on aurait importé le charbon
américain, et nous aurions par là détruit le commerce
croissant qui se fait entre les mines de la Nouvelle-Ecosse
et le Canada. Nous aurions transporté purement et simple.
ment dans les mines de la Pennsylvanie notre commerce
avec la Nouvelle-Ecosse. Quant à l'assertion qu'il est injuste
çl'encourager une industrie spéciale, et que de cette manière
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nous élevons les prix sur d'autres articles, je dois dire que je
ne crois pas qu'aucun prix soit trop élevé.

L'Intercolonial ne reçoit que W2 a. d'un contin par mille
pour la farine à destination de Haiftax, ce qui n'est pas un
taux raisonnable du tout. L'honorable député de Kent (M.
Campbell) dit que cela est vrai et que le taux devrait être
baissé à Halifax et Saint Jean, afin de permettre la concur-
rence avec Boston. Pour donner le trafic à nos chemins de
fer, il y a une diminution à Hlifax et Saint-Jean, et consé.
quemment, la question n'est pas de savoir si le même taux
doit être accordé sur tovre la ligne, mais si l'on charge un
taux raisonnable aux stations intermédiaires. Les mêmes
raisons p')ur accorder cette réduction n'existent pas en
dehors de Halifax et Saint-Jean, sur les autres parties de la
ligne. Au point de vue commercial, le Irêt ne paie pas du
tout sur le chemin de fer Intercolonial.

M. LAURIER: Cela prouve d'une manière concluante
que nous ne pouvons pas légiferer contre notre position
géographique, et nous aurions fait mieux d'avoir la réci-
procité.

M. DAVIES '(I.P.E): Je demanderai à l'honorable
ministre pourquoi le même principe ne s'applique pas dans
le cas du transport de la farine, à destination de l'Ile du
Prince-Edouard. Il se transporte, chaque année, dans cette
partie du pays, 200,000 barils de farine ; et ce transport so
fait aujourd'hui par Boston, tandis que ai la farine à desti-
nation de Char lott otown pouvait être transportée aux mêmes
taux que celle des.inée à Halifax et Saint-Jean, les wagons
qui reviennent nuiourd'hui vides transporteraient cette
farine avec plofit.

Sir JOHN A. MACDONALD: Cela mérite considération.
M. MILLS (B>thwell): J'aimerais à apprendre de la

bouche de l'bot.orable ministio pourquoi le comité des
chemins de fer du conseil privé, qui détermine les taux des
autres chemins de fer n'applique as ces mêmes taux à l'In-
tercolonial. Il me semble que ce a pourrait être fait jus-
qu'à ce que le chemin paie; alors si le gouvernement juge
à propos d'exploiter ce chemin sans profits, mais aussi sans
perte, il pourra diminuer les taux.

Sir JO IN A. MACDON ALD: Je crois que tous les mino-
tiers de la province d'Ontario, y compris ceux de Bothwell,
protesteraient contre cette doctrine. Ils fournissent aujour-
d'hui la farine aux provinces maritimes, et si mou honorable
ami réussissait à élever les taux, pour des fins commer-
ciales, Los minotiers sou!òveraior.t une telle tempête, que lui-
même serait obligé de plier.

Sir RICHARD CAR r WRIGH U: Quelle quantité de
charbon, Montréal et Québec r ç>ivent-ils de Springbill ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Env"ron 200,000 tonnes.
M KIRK: Cette api ès midi l'honorable député de Hali-

fax (M. Jones) a parlé d'une question sur laquelle je
veux attirer de nouveau l'attention du gouvernement:
c'est l'exploitation de l'embranchement-est comme chemin
distinct de l'Intercolonial. Cola aura tout simplement pour
résultat, comme l'a dit l'honorable député de Halifax, de
ro.dre plus difficile le commerce sur cet embranchement et
d'accorder à Halitax un avantage sur les villes de cette divi-
sion do l'est. Ainmi, par exemble, comme l'a dit l'honorable
député de Kent, Ont. (M. Campbell), la farine est transpor.
tée de Chatham, Ont., à Halifax pour 48 cents par baril,
tandis qu'il en coûte 00 cents pour la transporter à Anti-
gonish, qui est la station dont on se sert dans mon comté.
Ainbi, Halifax etAntigonisb,adans le commerce de farine font
concurrence à la section est du pays, et vous donncz à Halif;ix
un avantage qui est suffisant pour détruire le commuruec
d'Antigonish Les taux sont tollement élevés à l'est de
Halifax, que l'Intercolonial ne transporte pas de farine de
ce côté, je crois. Je pense que la farine expédiée à l'est de
Ralifax, est transportée par Boston; et conséquemment, cela

fait perdre à l'Intercolonial et au prolongement est un trafic
considérable. Il y a une autre difficulté que l'on ferait dis.
paraître, je crois, en exploitant ce prolongement. comme un
chemin. Les voyageurs venant de l'ouest d'Antigonish ne
peuvent acheter do billets que pour New Glasgow, où ils
doivent les renouveler. Je crois que ce mode ne devrait
pas exister.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Nul n'est meilleur
homme d'affaires que le premier ministre quand il le veut,
ce qui ne lui arrive pas souvent. Je vois que nous trans-
portons de la mine de Springhill, 200,000 tonnes de char-
bon, à -A de cent par tonne par mille, et les recherches
que j ai laites démontrent que 1, qui est le taux des chemins
de fer anglais, sont le taux le plus bas auquel le charbon puisse
être transporté, de sorte que noua perdons -5 de cent parmille sur chaque tonne que nous transportons. Et si l'hono.
rable ministre veut faire un calcul, il pourra voir que ce
charbon transporté à 6U0 milles, ou à peu près, sur linter-
colonial, constitue une perte de S 1.20 par tonne; l'entretien
de cette mine cz;ûte au pays 824L,000 par année, sans parler
du matériel roulant et le reste.

Je doute beaucoup que l'on puisse prétendre que vous
souwenez plus de 500 mineurs pour l'extraction dô ce
charbon.

dir JOHT A. MACDONALD: Cela a élevé à 6,000 on
7,000 une population qui n'était que de 1,200 auparavant.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: On ne peut dépenser
un quart de million pour construire une ville de 6,00 cu
7,00 habitants. En outre, il existait une ville depuis
longtemps à cet endroit.

M AMYOT: Il y a un bon moyen de faire de l'Interco-
lonial une ligne lucrative, c'est do le relier au réscau des
chemins de ter du nord du Saiut-Laurnit.

Je Le prétends pas que l'on doive jeter des millions entre
les mains d'une compagnie privée; je ne crois que ceux quisouscrivent quelques milliers doivent recevoir des millions
du gouvernement. Je crois que le gouvernement devrait
compléter l'Intercolonial en le reliant à notre réseau de
chemins de fer, ce qui doublerait son trafic. Je ne parle pas
simplement dans l'intérêt de Québec, qui bénéficierait de
la construction d'un pont, mais je parle au point de vue del'intérêt général du Canada. Nous parlons de faire de
l'Intercolonial et du Pacifique canadien une seule ligne d'un
océan à l'autre, cela est parfaitement vrai, si ce n'est que la
communication sera brisée A Québec. Il ne convient pas
que sous ce pîé.ext des compatgnica privées faisnt fortwiu
au dépens du gouvernement. Ceux qui sont en faveur de la
construction du pont doivent être propriétaires; mais en
supposant même que la chose coûtàt plusieurs millions, cela

o'eat rien, comparativement à l'importance de l'entreprise.
M. JONES (Halifax: Est-ce un crédit final pour le chemin

de fer du Cap Breton ?
M. POSTER: C'est pour le compléter.
M. JONES (Halifax): Quand ce chemin sera-t.il ouvert

au trafic ?
M. FOSTER: Je crois qu il sera complété en octobre

prochain.
M. JONES (Halifax): Quel a d'é son coût total ?
M. FOSTER : Jusqu'au lor janvier 1889, $ 1,500,000.
Sir RICHARD CAR PWRIGH•T: Quelle partie des

$800,000 reste-il à dépenser?
M. FOSTER: La somme presque entière est dépensée.
M. JONES (Halifax): Il y a eu $2,500,000 de votés. Ce

crédit de 8400,010 pour un pont sur les Narrows est quelque
peu regrettable, sous certains rapports. Etudiz la pomition
à cet endroit du lac du Bras d'Or. Nous avons dépened une
somme considêrable d'argent pour construire le canal Saint.
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Pierre, et d'après le rapport de M. Hyndman. il aprort que
certains jours, il passe dans ce canal 60 on 70 Lavires à part
des steamers, cela, entre le milieù de mai et le 31 décembre.

On vent donner à ce pont une longueur de 1,800 pieds.
L'honorable ministre ne peise.t-il pas qu'un pont serait
nuisible à cet endroit, < ù il parse chi que jour 60 ou 70
vaisseaux ? Je ne parle pas de la location du chemin. Il y a
quelque divergence d'opinion à ce sujet. Je n'aborderais pas
cette que-tion qui va être discutée, je crois, par I honorable
député de Richmond (M. Flynn), mais elle touche à la
question de placer un pont à un endroit où la navigation
est ti ès active, et le gouvernement devrait hésiter avant de
construire ce pont. Un passeur serait preférable à cet
endroit. J'ai rrçn des lettres de la " American Bridge
Company" se plaignant de ne pouvoir obtenir de renseigne.
ment au sujet de ca pont, et émettaiit l'idée que c'est l'inten.
tion du gouvernement de donner cette entrepyise à la
compagnie de ponts de Montiéal. Je ne sais si cela est vrai,
ou non;. mais les agents de la compagriie, à Halifax, me
rappellent que lorsque l'on a construit, à de grands
frais, 8400,000 ou 8500,0>0, des ponts en fer dans la
Nouvelle-Ecosse, en vertu d'un acto passé à cet effet, tou
ces contratsi soumis à la concurrenco furent exécutés par la
compagnie américaine, à des prix moins élevés quo ceux de
la compagnie de Montiéal, et conséquemment, jo Ceois que
l'on aunait tort de refuser à la compagnie américaine le
droit de faire des offres. Telle cst l'itrquession do cette
compagnie, et la chose serait regrettable, surtout, si cette
compagnie peut construire le pont à meilleur marché que
la compagnie de Montréal. Je ne dis pas que tel est le tas,
mais c'est ce que l'en me représente. Je répète que lo
gouvernement devrait hésiter à corstruire un pont à cet
endroit, ce qui nuirait beaucoup à la navigation.

Sir JOHN A. MACDONALD: On est tous d'accord à
admèttre qu'un pont est le meilleur moyen de relier les
deux lignes à cet endroit. L'honorable député sait très bien
que partout où on a tenté de faire le service au moyen d'un
passeur, même d'un steamer transportant les chars, on a été
obligé d'abardonner ce mede pour celui d'un chemin fixo
avec un pont. L'honcrable député se rappelle la traverse de
Busquebanna au moyen d'un passeur; et nous voyons main.
tenant que l Gratd Trono construit un tnnuel à la rivière
Saint-Clair, bien que cette compagnie ait, à cet endroit, une
organisation complète de passeurs à vapeur. Au Narrows, la
matée est très forte et en hiver, il y a beaucoup de glace, et
cotséquemu.en', on n'a aucnre <·ertitude d'ub rcrvice régnlicr
et continu. Il y a si peu de certitude sous ce rapport, que,
de l'avis de tous, un pont est préférable. Avec un pont, il
b'y a aueune inietrnption dans lé étametce. Les arcideg
ont 100 pieds de largeur, les vaiâeaux sont tous petits et
ptr conséquent, n'aurait nuonne difflcul.é à passer, et le
pont une fois construit, sera là pour toujours.

M. DAVI ES (I.P..E ) : Je ne veux pas disctitèr la location
du chemin; mais je veux rappeler à la chambre que lorsque
le emédit lut demandé au parlement pour la construction
d'un Chemin au Cap 1Breton, les honorables députis de la
gauche attifèrent l'attention sur le fait que deux ou trois
routes étaient ptoposées et tous insistâmes pour que la
chimbre conrft pa faitemeni quelle était la meilleure avant
de voter le ci édit. Une de ces route- devait coûter 8 1,250,t00,
ure autre, piès de 82,000,000, et nous déclai nmes qu'il était
monstrnsux de la part du parlement devoter un Crédit, avant
que le gouvernement en lût venu à Un choir définitif. Le
gouvernt ment déclara qu'il nie pouvait faire cela et il ne
donna aucun renseigrement à la chambre, et le résultat a'
été le même que celui obtenu dars toutes les constl uctions
de cbniîs de for dans lès provinces maritimes depuis trois
ou etatte ans.

Quand le gotvernetmont prègersta le crédit pour la con-
étructio'n de Co héttnih, il nons dit que son intention était
d'a,#r un pao@ àr à vapetir et de ie pas cdiitttiiré de f0nt,

,. Jousa (Halifax),

Au lieu d'une longueur de 75 ou 76 milles, à un coût pro-
bable de 81,400,000, on a prolongé la ligne à 98 milles, ce
qui, à 520,000 par mille, fait environ 82,000,000, à l'excep-
tino du coût da pont. L'ingénieur en chef dit, dans son
rapport:

L'idea actuelle est d'établir au Grand Narrows une organisation de
passeur à vapeur et l'on fait des preparations dans ce but ; mace il vau-
drait la peine d'itudier ai un pont en acier ne serait pas prétérable. Ce
pont aurait une longueur do 1,600 pieds.

Le gouvernement a adopté cette proposition et le parle.
ment est sur le point de voter une subvention do 8400,000
pour te pont, en addition aux 03,000,000 que va coûter le
reste du chemin. De fait, ce chemin qui, d'après les cati.
mations, devait ecûter $,250,000, va coûter 33,000,000. Un
honorable député dit qu'il coûtera $4,000,000; il connait
bien mieux le chemin que moi; mais en prenant les chiffres de
l'ingénieur en chef, 820,000 par mille, plus le coût du pont
tel qu'estimé ce soir, Lous arrivons à bien près de 83,000,000.
Je dis que le parlement ne devrait voter de telles sommes
pour la eons ruction de chemins de fer, que lorsqu'il saitque
la route a été choisie et arpentée, et (lue le coût approximatif
a été déterminé. Le mode suivi jusqu'aujoura'hui pour
la consti notion des chemins de fer dans tout le Canada, est
iéellement monstrueux. Les honorables députés qui n'ont
pas étudié la question, croient que le ministre a des données
qui le justifient de dire que.ce chemin coûtera un million;
mais l'aln,éO suivante, on demande un autre million, et quel-
que temps après, un troisième million. Je demanderai à
l'honorable ministre si ce pont ne gênera pas de quelque
manièce la navigation.

Sir JOHN A. MAODONALD : Non.

M. DAVIES (.P..E) : Très bien ; mais je suis sous l'im-
pression qu'il la gênera quelque peu.

Sir JOHN A. MACDONALD: Non; il ne la gênera pas,
Les embarcations sont toutes petites, comme l'honorable
député le sait, car il a été là.

M. DAVIES (I.P.-E.): S'il doit gêner la navigation, il
faudra le pouvoir d'un statut pour le construire, car, dans un
tel cas, tout steamer ou navire auxquels il nuirait auraient
le droit de le laire abattre. Le droit de la navigation est un
droit supérieur; et le gouverneur en conseil ne peut pas
plus que moi décréter la construction d'un pont, si cela gêne
la navigation. Dane tel cas, il faut l'autorisation du parle-
mont ; voilà pouiquoi j'atture l'attention du gouvernement
sur ce point.

Mon but était de signaler au parlement que c'est un do ces
cas où nous avons été portés à voter des crédits par des
déolarations erronées du ministre.

M. FLYNN : J'avais l'intention de traiter toute la ques-
tion du chemin de fer de l'île du Cap-Breton, et de disuuter
ce crédit en particulier. J'ai attendu jusqu'à dix heures, mais
voyant que la discussion sur l'Intercolonial se prolongeait,
j'ai cru qu'il ne eerait pas juste envers les intéressés d'entre-
prendre la discussion à cette heure avaccée. J'ai demandé
eu thet do l'opposition de faire suspendre cet article, mais
le premier ministre n'a pas voulu accéder à cette demande,
et j'*nôro pourquoi.

11 est inutile de soutenir que la construction de ce pont
ne nuira pas à là navigation (u lac. Je suis pl êt à prouver,
à la satituotion de la chambre, (et je choisirai la première
occasion de soulever cette question), je puis prouver, dis.je,
que ce pont nuira à la navigation.

Je demande rarement des faveurs à cette chambre, et je
suis surpris que le ministre n'ait pas accédé à ma demande.
J'avais l'intention de proposer nu amendement aux subAdes
si nous étions arrivés à cet article à une heure raisoanablo,
mais comme il était onze heures, je cru que nous n'aurions
pas le teipe de traiter cette question comme elle le mérito,
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Sir JOHN A. MACDONALD: L'honorable député pourra
parler lors du concours, ou faire un amendement aux sub-
sides.

M. FLTNN: Pourquoi ne pas suspendre l'article?

Sir JOH N A. MACDONALD: La raison est que la ses-
sion est avancées et nous devons terminer les estimations.

M. FLYNN: Ce n'est qu'un article. ça fera peu de diffé.
rence; il pourra être adopté plus tard.

Sir JOHN A. MACDONALD; L'honorable député aura
toute la liberté de parler en comité des subsides.

M. JONES (Halifax): Je demanderai à l'honorable mi.
nistre s'il a une estimation du coût de ce pont, car je crois
comprendre que le coût sera plus élevé que la somme placêe
dans le crédit de ce soir. A.t.on demandé des soumissions ?

Sir JOH N A. MACDONALD: Oui.

M. JONES (Halifax): Sont-elles acceptées ?
Sir JOHN A. MACDONALD: Oui.

M. JONES (Halifax): Quels sont les entrepreneurs?

Sir JOHN A. M&CDONALD: MM. Reid et Isbester.

. JONES (Halifax): Quel est le chiffre de l'offre !

Sir JOHrN A. MACDONALD: 8515,000,je crois.

M. DAVIES (f.P.-E.): Cela completera-t-il le pont ?
Sir JOHN A. MACDONALD: Oui.
M. LISTER: Y avait-il d'autres soumissions ?
Sir JOHN A. MACDONALD: Oui.
M. LISTER: L'honorable ministre sait-il de qui elles

venaient ?
Sir JOHN A. MACDONALD: Pas de mémoire. Il y

en avait plusieurs.
M. LISTER: L'offre de Isbester et Reid était-elle la plus

basse ?
Sir JOHN A. MACDONALD: Non.

M. JONES (Halifax): L% compagnie américaine a-t-elle
fait une soumission ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Non.

n. JONES (Halifax) : Je suppose qu'elle n'a pas en les
devis nécessaires.

Sir JOHN A. MACDONALD: Oui, elle les a eus.

M. LISTER: Puis-jo demander pourquoi la soumission la
plus basse n'a pas été acceptée ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Parce que nous avions le
bonnes raison pour choisir ces hommes.

9. LISTER: Nous avons le droit de connaître ces raisons,
je suppose.

Sir JCHN A. MAC DONALD: Nous produirons les docu-
ments si l'honorable député le désire.

af. LISTER: J'ai ici une communication d'entrepreneurs
très-respectables et connus du pays, et qui étaient en état,
sous le rapport pécuniaire et sous tout autre, d'exécuter ces
travaux. Ils me disent qu'il y avait six soumissions; que la
leur était plus basse que celle de Isbesteret Cie. Je veux parler
de McMahon et Cie. Ils me disent qu'ils ont tout le capital
et le matériel nécessaires; qu'ils pouvaient donner au gou-
vernement n'importe quelle garantie, mais que, sans raison,
leur soumission a été rejetée pour une qui était plus
élevde. Je demande au premier ministre d'expliquer cette
préférence.

Sir JOHN A. MACDONALD: Nous produirons les
documents.
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Sir RICHARD CARTI7RIGHT: Ils devront être pro-
duits longtemps avant le concours,

Sir JOHN A. MACDONiALD : La chose est facile; je
les produirai lundi ou mardi.

M. LISTER: Il est convenu que nous pourrons discuter
cette question lors du concours. Je dis que si l'on doit
recevoir avec indifférence leq sumissions de personnes qui
se sont donné la peine d'étudier sérieusement, et ne pas
accorder la préférence à la soumission la plus basse, il vau.
drait autant donner un contrat sans demander de soumis-
siens du tout.

Sir JOHN A. MACDONALD: Il n'en est pas ainsi.
M. JONES (Halifax) : L'honorable ministre peut-il nous

dire, de mémoire, quelle est la différence entre la soumission
qui a été acceptée et la plus basse ?

Sir JOHN A. MACDONALD : Nou, je ne le puis pas.
M. MILLS (Bothwell): Quand le crédit fut d'abord pro-

posé, je demandai au ministre, qui était chargé de l'affaire,
de nous donner le coût probable, les plans et devis et la
location du chemin. Il nous répondit qu'il y avait deux
plans de soumis à l'étude. En regardant à la mappe, main.
tenant, on pourra voir que la ligne choisie par le gouverne.
ment sera très longue, si elle doit se rendre jusqu'à Louis-
bourg.

Sir JOHN A. MACDONALD: Elle ne va pas jusque là.
M. MILLS (Bothwell): Non; pas maintenant. De plus,

ceux qui voudront étudier la position géographique de
l'endroit, pourront voir que, sur les deux tiers du parcours, le
chemin est placé entre deux lacs, de sorte que la population
ne peut en profiter qu'aux deux extrémités. Le chemin a
été construit à un endroit où il nuit à la navigation. Lors.
que le site de ce chemin fut choisi, le gouvernement aurait
dû demander la sanction du parlemtnt. Avant de donner
sa sanction à des travaux qui nuisent à la navigation, le par-
lement constate que ces travaux sont construits, et il n'a
qu'à accepterune chose qui a été faite sans son consentement.

M. DAVIES (I. P.-E.): L'honorable ministre voudrait-il
nous dire ce qu'est devenu le grand port d'hiver du Canada,
Louisbourg ? Jo croyais que ce serait notre grand port
d'hiver. Sir Charles Tupper nous disait que ce serait l'un
des termini-Port Koody ou Vancouver devait être le ter-
minus d'un côté du continent, et Louisbourg de l'autre; et
toutes les lignes pour lesquelles nous avons voté de l'argent
dans ces dernières années, devaient conduire à ce port.
Aujourd'hui, ce projet est abandonné, et il n'y a là qu'un
petit chemin à voie étroite de Sydney à Louisbourg. Allons-
nous désapprendre tout ce que nous avons appris depuis
quelques années, au sujet de ce port d'hiver.

Sir JOHN A. MACDONALD: Jb crois que Louisbourg
soutiendra son nom, si ça devient un grand port, comme je
le crois. Sydney est actuellement le port d'hiver. Je crois
qu'il y a un vieux chemin entre Sydney et Louisbourg. Je
crois que le Cap-Breton fera de grands progrès, que la
construction de ces voies ferrées développera grandement le
commerce, que Louisbourg soutiendra sa réputation et que
les espérances de àir Charles Tupper seront dépassées.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Les espérances de sir
Charles Tupper dépasées ? Miséricorde 1

Ohemin de fer d'Oxford et de New-Glasgow-
Construction ...... .....----...... ................ $300,000

M. POSTE R: Ceci est destiné à l'achèvement de la ligne.

M. KIRK : Lorsque le gouvernement a demandé au
parlement un crédit pour la construction de ce chemin, il a
dit que c'était dans l'intérêt de toute la partie orientale de
la Nouvelle-Ecosse et de l'Ile du Prince-Edouard. Il a dit
que cela abrégerait de 45 milles la distance pour l'est de la
Nouvelle-Ecosse et pour l'Ile du Prince-Edouard ; mais

1889. 1097



1098
maintenant que le chemin est construit, on voit qu'il
n'abrège pas d'un mille cette distance. On nous a aussi dit
que la construction et l'êquipement do ce chemin ne coûte-
raient que $1,250,000 ; mais ils ont déjà coûté 8,1V0,412, et
l'on nous demande maintenant 8300,000 de plus. Lnrgqu'il
a été question de ce chemin, nous qui représentions de3s
comtés à l'est de Pictou, avons protesté contre l'imposition
d'unedépense d'environ 82,000,000 à nos comtés, dépense que
nous savions être dans l'intérêt du comté de Pictou et des
deux autres comtés, Cumberland et Colchestor, que traver-
serait le chemin ; mais sir Charles Tupper, qui était alors
membre de cette chambre, nous a persuadé que le chemin
n'était pas seulement dans l'intérêt de Pictou, mais dans
l'iniérèt de toute la partie orientale de la Nouvecll-Eeosse
et de l'Ile du Prince-Edo)uard. Il a fait observer que le
chemin de fer Intercolonial formait les deux côtés d'un
triangle, et que ce chemin formerait le troisième côté.
Voici ce qu'il a dit:

Pour mieux faire comprendre à la chambre la position, disons que ce
coin-là de cette enceinte est New-Glaogow, cet autre enin, la Jonction
d'Oxford. sur le eheuin de fer interceolonial, et ce troisiùme coin, Truro.
Aujourd'hui. les habitants de toute la partie orient'le de l Nouvelle-
Ecoase, de tout le vaete comté de Pictou, du comt6 de <Guysborough, du
comté d'Antigonish, et de toute l'le du Cap-Breton sont obligês de passer
par Truro pour se rendre à Moncton. dans le Nouveau-Brunewick ; et
tette interaction, en prenant l'hypothénuse de soirante etquinsemiiles
que la construction du chemin que j'ai proposé au parlement d'obtenir
abrège d'au moins quarante à quarante-cinq milles, la diptance pour le
fàrt et les voyageurs entre cette vaste r6gion de la Nouvelle- cosse et le
reste du Canada. Mais ce n'est pas tout, M. l'Orateur ; re chemin relie
les terTatn houillers de Pictou au Oanada et leur donne sous le rapnirt
de la distance, un avsntage de quarante-cinq milles eur les conmnne-
tions actuelles, pour rivaliser avec les terrnins houillers de Springhill.
qui monopolisent aujourd'hui dans une grande mesure l'approvionne-
nient du chemin de fer Interceolonial et des provinces de l'ouest. Je dis, M.
FOrateur, que si jamnis le parlement a 6t6 saisi n'nue question embras-
sant les intérâts non d'une partie, ni d'une faible partie du pays, c'est
lorEqu' on lui a demandô d'aider à la construction de ces solxante et
quine milles de chemin de fer.

Le but était d'abréger de 45 milles la distance de Moncton
à New.Glasgow ; mais depuis que ce cheroin est construit,
nous voyos, d'aprês la déclaration du premier ministre lui-
même, et d'aprês le tableau des distances du chemin de fer
Intereolôniad, quo, aa lo*neur des deux chemins est ixacte-
ment là même. Le tr ès honorable plemier ministre a dêclaré,
en réponse à mna question, que la ligne depuis la jonction
d'Ox'ford jusqu'à l'embranchement de Pictou a 72 milles de
longueur. Il a aussi déclaré que l'embranchement do Pietou
a 15 milles de-longueur. Il y a 15 milles de Pictou à Stellar-
ton, et 3 milles, de Stellarton à New Glasgow. Or, la ligne
ourte se raccorde A' l'embranchement de Pictou, non pas à

Piéton, mais à environ 14 milles de Stellarton ; par consé-
quent, si l'on ajoute à 72 milles, distance mentionnée par le
premier ministre, les 14 milles jusqu'à Stellarton, et les 3
milles jusqu'à New-Glasgow, on a 89 muilles au lieu de 5.
D'un autre côté, la distance de la jonction d'Oxford à Truro,
pasr le chemin de fer Intercolonial, est de 46 milles, d'aprèa
le tableau des distances. De Truro à New-Glasgow, il y a 43
m.illes, de sorte que les deux chemins ont absolument la
meme longueur. Comment l'honorable premier ministre
va-t-il alors favoriser l'Ile du Prince-Edouard, ou les grands
comtés d'Antigrnish et deGuysborough et tous les comtés de
l'est du Cap Breton, lorsqu'il a simplement dépensé de l'ar-
gent pour ;favorier les intérêts locaux de Cumberland, Col-
clieterlet Pietou? Je dis que'le gouverneinent a obtenu un
crédit du parlementau moyen de fausses représentations, et
il devrait Au moins dbnnër des explications. L'argent voté
par ledrlmnient a été obtenu sur la promesse que de chemin
abrégerait l distance, ce qui n'a pas tu lieu.

X. J.ONES (Halifax): Je demanderai à l'honorable mi-
nistie'où O- est la' êécamation de l'ancienne compognie
pour le" chpjn de fur d'Oxford et de Ncw-Glasgow. Lorsque

compte, mais je suppose que ça été pour le paiement des
ouvriers que nous avons voté il y a quelque temps.

Sir JOH N A. MACDONALD: Je le crois.
M. JONES (aalifax): Y a-t-il eu un règlement quelcon-

que entre le gouvernement et la compagnie ?
Sir JOHN A. MACDONALD : La question est actuelle-

ment soumise aux tribunaux.
M. JONES (Halifax): A-t-on fait quelque paiement?
Sir JOHN A. MACDONALD: Non.
Sir RICH ARD CA RTWRIGIRT:. Je demanderai A l'ho.

norable ministre s'il contredit la déclaration de maon.bonôra-
ble ami, que l'on nous avait promis un chemin plus court de
quarante-cinq milles, et que nous n'avons pas gagné un seul
mille.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je n'admets ni ne nie
l'exactitude de cette assertion.

Sir RICKIARD CARTWRIGEUT: Elle est exacte ou
fausse. Je sais que l'honorable ministre n'est pas très au
courant de ces questions-là, mais on 'a trompé gravement la
chambre en nous faisant voter cet ai-gent.

Sir JO IN A. MlACDONALD : Nous nous enquerrons
de ces faits.

Sir BCUIARD CARTWRIGET: -L'honorable ministre
sit assurément cela.

Sir JOTIN A. MACDONALD: Je l'ignore réellement.
Sîr R1{'ICHARD CARTWRIG-T : On pourrait s'attendre

à ce que l'honorable ministre fût au courant de ces faits,
comme ministre intérimaire des cheminide fer.

Sir JOHN A. MACDOONALD: Je ne remplis ces fonc-
tions que depuis peu, dans les eirconstancés que connaît
l'honorable ministre.

Sir RICHARD CARTWRIGEIT: Il y a quelqu'un ici qui
pont expliquer la chose, et il doit connattre ce simple fait.

Sir JOHN A. MACDONALD : La distance est de 26
milles plus courte par Pictou que par le chemin de fer
Intercolonial.

M. K[ RK: Où l'honorable ministre prend-il ses chiffres?
J'ai ici u4 tableau des distances.

Sir JOHN A. UACDONALD: Je tiens mes informations
de l'ingénieur un ubuf.

R. KIRK : Lorsque fai posé cette quçstion à l'honorable
ministre, il n'a pas répondu ce qu'il vient de répondre.

M. DAVIES (I.P.E.): La qestion dest pas de Bavoir la
distance qu'il y a jusqu'à Pictou ou New-Glasgow, iais il
b'agit du chemin à partir de la jonction d'Oxford. On n'a
pas demandé au parlement do construire le chemin jusqu'à
Pictou ou jusqu'à Now-Glasgow pour le relier au prolonge.
mnett est. D'après leg distaqces dopnées pir l'pgénieuxr en
chef, dans son' propre lire, les ligries iont tout .ussi éloi-
gnées, deux milies depuis la jonction d'Oxford jusqu'à
Brown's Point, et de là, à New Glasgow.

M. TUPP R: Quelles sont les rampes?

hi. DAVIES (LP.E.): Nous parlons des diatances.
L'honoràble'ministre est très désireux de *passer des dis-
tances aux rainpes. Sir Charles Tipper "a dit que la dis-
tance était mindre de 45 'rhilles, et 'bonorable député de
Pictou (M. Tupper) a répété la niême chose 1'Putre jour. Il
se trouve maintenant que la ligne' 'abrège paint la dist-
tance, mais qu'elle a été construite uniquement pour des
lins locales.

abus drons uçuiete ttquestion, nier soir, nlonoraleo mi-
iiit t - la st del'onore. KIRK : Il n'y avait alors aucun chemin de fer allant
Gtiysbôtrôgh,'qtse l'àn avaitjâyé'tel montant sur le vieux 1 à Pictou.

M. KinR.
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M. JONES (Halifax): Il est regrettable que le gouverno-
mont fw..ae venir son irgênieur on chef dans le but do
tromper la chambre, et que ce dernier se prête à co.jeu.
Nous avons droit de notts attendre à ce quo les employés
publics donnent avec exactitude les informations qui leur
sont demandées, et personne no sait mieux que l'iionorable
ministre que la ligne do la jonotion d'Oxford à Brown's
Point est ue 72 miilîo, et de là aNew-Glasgow, de 17 milles,
soit 89 milles. L'ingénieur en chef connaît ces détails, et
le gouvernenint devrait .avoir qu'il y a 46 milles d'Oxford
à Truro, et 43 milles do Ti uro à NewGlaegow, soit89 milles
on tout. Il n'y a donc aucune différence entre ces deux
cl-amins, qui ont tous les deux 89 milles de longueur. Mais
si vous ne dites que 15 milles, ça n'abiôgo la distance que
do deux milles, comme l'a dit l'honorable député de l'Ilo du
Prince.Edouard. Ceci n'est qt,'un exemplo des faux exposés
qui ont caractérisé los subventions aux chemins do ter du
pays. On a fDit ceci dans l'intéîêt du parti conservateur de
ces comtés, pour assur er l'élection du candidat du gouverne.
mont, sur Ls déJarations du ministre des linancebs d'alors,
répétées dormiòroment par la ministro du la marine et des
pêheries, que lo ciiemin allait abréger le. distance de 45
milles. bi l'on ne peut pas compter sur la parole d'un
ministre de la couronne plus que je ne l'ai démontré ce soir,
je crois que ious en sommes rendus à un point très dép'o.
rable, on ce qui concerno la morale publique et l'honneur.
Lorsque lo gouvernement propose d'exécutor uine grande
entreprise publique, nous avons droit de nious attendre à ce
qu'il soit on mesure de soumettre à la chambre des informa-
tions -ûres; et lorsqu'il propose do construire un embran-

bement de chemin do fer dans un but politique, en donnant
à entendre à la chambre quo ça abrégera la dibtauce et
ouvrira les terrains houillers du Pictou et de l'ouest, quo ça
abrégora ce cbemina do 45 milles, lorequ'il devait savoir que
ça ne l'abiègorait pas do deux milles, c'est une honte pour
10 pays, et pour coUs qui ont proposé et défendu l'exécution
de l'entreprise. Nous avons droit do savoir quelle est la
différence réelle, et pourquoi notre argent a été dépensé. Le
gouvernement ne peut pas sortir de la; il sait qu'il est dans
une tausse position à ce sujet, et s'il l'avouait immédiatement
et demandait l'absolutit, les membres de l'opposition sont
assez généreux pour lui pardonner, car ils l'ont laissé sortir
d'un grand nombre d'impasses, et une ou deux de plus ne
feraient pas une grande différence.

M. DAV1ES (LP.-E.): L'honorab!o ministre aurait-il la
bonté de dire à la chambre, après les informations reçues
du surinteudant on chut, si la distanco est moindre entre
0sford et New-Glasgow par le nouveau chemin pour lequel
nous votona actuel ement cet argent ?

M. FATelR.tON (Brant) : C'est là ce que nous devrions
savoir.

Sir JOHN A. MACDONALD: On me dit que ça abré.
gera la ligue, mais de sept milles soulement.

M. DAVIES (LP.-E.): L'ingénieur en chef dit dans
l'uppendico i° à que la distanco uo la jonction d'unfcrd à
Birown'b Point est de 67j milles, à part l'embranchèment
to Pugwabb, qui a .i milles de longueur. Il y a sik milles
dtu .Browu's 'oint à .4ow.GuaBgow, ce qui lait 834 milles.
D'apiès le tableau des distancos de l'intecolonial, lo parcours
enuie les deux points en passant par Truro est de 5 milies,
du sorte que la réduction n'est que du 5à milles, et nous
avons consti uit cinq milles supplémentaires pour l'embran.
chement do l>ugwa8h.

Ohemin de fer Intercolonial-Rparations et frais
d'exploitation ........................... ............. *3,200,000

M. JONES (Blifax): Il y a ici une augmentation très
forto pour ftais do trac tion. Le ministre voudrait,il dire
si cecci cst dustiLé à l'achat de rouveau matériel, ou simple.
ment à l'exploitation du chemin Î

M. FOSTER : A l'exploitation du chemin,

P deris e.......................................................... $231,500
M. JONES (Halifax) tl est tròs. regrettable que le

rapport du ministre dos pêcheries n'ait pas été produit.

M. TLUPPER: Il sera déposé lundi, et je crois que c'cst
plus tôt qu'il n'a été déposé depuis'plusieurs années,'car ce
rapport, comme ceux d'autres ministres, est clos à la fin de
l'année du caldadrier, et non de l'exercice financier.

M. JONES (Halifax): L'an dernier, il y a ou une discus-
sion à ce sujet, le ministTe d'alors a dit que le dépôt dé rap-
port avait été retardé par des causes qui me so produiraient
plus.

M. FOSTER : C'était à une époque très avancée de la
session.

M. JONES (Halifax): Nous ne pouvons discuter ces cré-
dits très intelligemment, sans avoir devantnous le rapport du
ministre. Le ministre peut-il nous fburnir' d'autres infor-
niations sur les résultats des établissements dé pisciculture?
A. tort ou à raicon-et je crois que mon honorable collègue
(M. Kenny) dira comme moi-létabliasement de pisoicul-
tore fondé prés de Halifax n'a pas produit de bons résultat,
autant que nous avons pu le constater par l'expérience.
Cotte opinion a été exprimée d'une manière très. générale,
et pour ce qui regardo ces établissements dans d'autres
localités, et celui fondé près de alifax, ceux qui se disent
competenta en sont arrivés à la conclusion que o'est un
échco complet. Cet établissement a été fondé par le gou-
vernement dont je faisais partie, sous l'impression que l'on
peuplerait, par o moyen, nos rivières de frai do saumon,
mais nous no pouvons voir qu'il en soit résulté aucun avan-
tage. Les rivières dans lesquelles lo frai as été déposé,
n'ont pas été améliorées on proportion du poisson qu'on y a
Pli, On me runvtrra pout.être, comme ou l'a déjà tait,
aux rapporta de ceux qui ont la charge do ces établisce-
ment, et qui disent que ces derniers donnent de bons résul-
tats. J'attache très peu d'importance aux rapports do ces
person nes, car elles ont naturellement intérêt à parler ainsi.
On m'a lait tant do représentations au sujet de l'établisse-
ment de Halifax, qu'il serait trop long do les exposer ce soir.
J'ai appris que mon honorable collègue avait fait visiter cet
établissement l'été dernier, par des personnes en q.i il avait
confiance, et qu'elles avaient rapporté ce que je viens do
dire, savoir: qu'il n'en était pas résulté beaucoup de bien.
Il r'est pas ques:ion ici de làmer ou de censurer l gou-
vernement, mais je crois qu'il est temps do faire un très
grand changement, ou d'abandonner comçlètement la chose.
Il me paraît évident que le frai est dépoe trop tôt dans los
rivièros ou qu'il y a d'autres causes qui empôeohe os éta-
b'iIsements de produire le bien qu'on'en attendait. Dans
ces circonstancos, je crois quo le gouvorùeiet iíifait bien.
de s'assurer au plus tôt des résultate obtegus aux Štat.Unia
et ailleurs. Aujourd ihi-et je le die avec un très grandi
regret, car poreonne n'a plus intéièt que moi à l'accroisse-
rient de nos pêchories sur toutes nos côtes--autait que je
qis on juger par Ios informations quo j'ai obtenues de
bonne source, l'etabliasement de pisciculture de Halilax n'est
d'aucun avantage.

M K ENŽàY: Comme mon honorable ami a fait'allusion
à moi, je dois dire que je no suis pas en position de me pro-
noncer aussi péremptoirement qu'il l'a fait, au sujet do l'éta-
blissomont do niscioulture de kialifax. 11 y a une grande
divergence d'opinions, quant aux résultats de cette dépense.
Mais c'est uno question scientifiqe, dont je n'ai aucunoe
connaissance pratique. Mon honorable collègue a dit que
quelquos-une do mes amis avaient visité la rivièro Sackville,
j1our se renseigner sur cette question, J'ai en connaissanoo
do cette visite, mais ce n'est pas moi qui l'ai provoquée.
J'ai été invité à y allor mci môme, mais l'étet o _naeagtê
na me l'a pas permie. Lt.r but ét t de yOIr oniaäÀuar.
'cet établissement, et non pas' ce que' l'honorable d6piité'
supposé.
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M. DAVIES (I.P.-E.): A-t-on l'intention de rétablir le

vivier de Duni River, dans l'île du Prince.Edouard ?
M. TUPPER: Non, pas à présent.
M. DAVIES (LP.-E.): Si l'honorable ministre est arrivé

à la conclusion que ces viviers sont avantageux, d'après les
infoi mations recueillies dans son ministère, pourquoi n'en
établit-il pas un dans l'île du Prince-Edouard ?

M. TUPPER: Nous avons un grand nombre de viviorb
dans le pays, et leur entretien est très coûteux. On discute
beaucoup, dans le pays, la question de savoir si, après noLr
douze années d'expérience, nous devrions augmenter ou
réduire le nombre de ces viviers. Présentement, nous avonm
de grandes facilités pour transporter lo frai au loin, et, dans
certains cas, nous l'expédions de la province de Ontario aux
provinces maritimes. Nous avous deux viviers dans la
Nouvelle-Ecosse, à part cenx da Nouveau-Brunswick, et nous
n'avons pas jugé à propos de demander au parlement, un
crédit pour réparer la brèche faite au barrage, construit
pour le vivier do Dunk River, dont les résultats n'avaient
pas été assez satisfaisants pour justifier cette nouvelle dé-
pense.

Pour ma part, je ne suis encore arrivé à aucune opinion
définie sur le fonctionnement de ces établissements, quoique
j'aie en ma possession une preuve très volumineuse, que j'ai
lue, et qui sera dépoée devant la chambre, lundi prochain.
La preuve dont je veux parler se trouve dans le rapport du
surintendant des viviers, dans lequel il traite cette question
t1ès au long, à son point de vue, et il en est très enthou
siaste. Dans d'autres pays, particulièrement aux Etats-
Unis et en Angleterre, la pihcieulture progresse d'année en
année. Sur la côte du Pacifique, la lécondation artificielle de
l'alose a rmcrv'illeusement réussi; et, heureusement pour
nous, un très grand nombre de ets poissons, éclos dans les
eaux américaines, ont rer.onté la rivière Fraser, dans la
Colombie Arglaise. Bien lu'une grande quantité de frai soit
perdue, pour une raison quelconque, les pêcheries ont
grandement bénéficié des viviers. On a fait vfttoir, en faveur
des viviers, un bon argument, que je mentionnerai. Je parle
de cette question d'une manière très générale, vu la positien
que nous occupons présentement-c'est que bien que les
rivières aient eté souilLées, ce qui a détruit une quantité
considérable de poissons, le rendement de nos pêcheries
aurait beaucoup plus diminué sans l'établissement de ces
viviers. .Je ne buis cependant pas un juge très compétent
en cette matière. Je vais cortainemeit me renseigner sur
cette question, peinaant la vacance.

M. DAVIES (I P.-E): Je regrette qu'il arrive cette
année ce qui est toujours arrivé. Nous n'obtenons jamais
un seul sou pour la lécondation artificielle du poisson lorsque
ces crédits sont votés. Combien y a-t il de viviers dans la
iouvelle-Ecosse et le Nouveau-Brunswick?

M. TUPPER: 1l y en a deux dans la Nouvelle-Ecosse,
à uydnyt à Eeuford; deux dans le Nouveau-Erunsmek,
SMiiu amichi, sur la rivière Sint-Jean, et à Ristigouche; trois
dans Québtc et deux dans Ontario.

M. DAVIES (I P..E): L'honorable ministre ne croit-il
pas que la raison qu'il iient de donner pour ne point recons-
truire le barrage à Dunk River, s'applique parfaitement à
l'abolition de trois ou quatre viviers des provinces mari-
times? Le tait est qu'un vivier suffirait pour toutes les
provinces maritimes, et que l'on pourrait épargner toute
cette dépense énorme. Les facilités sont si grandes pour
transpor ter les Sute d'un endroit à l'autre, qu'il n'y aurait
aucune difliculté à ce sujet.

-M. KIRK: Le ministre a dit qu'il y a deux viviers dans
la'Nouvelle-Ecosse et deux dans le Nouveau-Brunswick. On
m'a ait qu'il y a ce que l'on appelle un vivier sur le lac
Harbor, dans le comté d'Antigonish. Donnez-vous'un autre
nom à cet établissement?

M. KliNvY.

M. TUPPER: M. Wilmot a construit plusieurs buttes
aux endroits où il dépose le frai. Ce sont des constructions
peu coûteuses, qui sont laissées là jusqu'à la saison suivante.
e sont simplement des huttes dans lesquelles il manie le

frai.

M. EISENHAUER: Comment le ministère distribue t-il
ce poisson dans les différentes rivières?

M. TUPPER: Les demandes sont adressées au ministère.
Nous en avons déjà reçu un grand nombre cette année, et le
temps de la distribution est à peu près arrivé. Là ministre
s'efforce de répartir le frai aussi équitablement que possible
dans.les diverses rivières jugées convenables.

M. EISENa&AUER: En a-t-on expédié à Lahaie ?

M. TUPPER: Je crains qu'il n'y ait présentement trop
de bran de scie.

M. EISENHAUER: Je n'ai pas beaucoup de confiance
dans ces viviers, parce que depuis un an on deux vous avons
laissé déposer le bran de soie dans les rivières. Si les viviers
sont si avantageux, je crois qu'ils devraient suppléer à la
destruction du poisson.

M. TUPPER: C'est là un des arguments qu'emploient
les défenseurs des viviers.

M. CAMPBELL: A-t-on déposé du frai dans le lac
Saint-Clair ?

M. TUPPER : Je ne puis dire comment il est distribué
dans Ontario. Toutes les demandes ont été reçues et enre-
gistrées, et les employés travaillent présentement à les
répartir.

M. CAMPBBELLi: Veuillez penser au lac Saint-Clair.
M. DAVIES (1.-E.): L'honorable ministre considère-

t il qu'un vivier suffirait pour les provinces maritimes ?
M. TUPPER: Comme j'ai l'intention de m'occuper de

la question, je demande simplement le crédit ordinaire. Je
n'ose pas faire maintenant un changement radical, et je
demande simplement au parlement de continuer ce qu'il
fait depuis douze ans. Quant au vivier en question, il y a
lieu d'attendre avant de demander au parlement un crédit
suffisant pour me permettre de le réparer.

M. DAVIES (I.P.-E.): L'honorable ministre a dit qu'il
n'avait pas l'intention de demander plus d'argent, parce que
les viviers étaient très coûteux, et que l'on pouvait prendre
du frai dans d'autres viviers.

M. TUPPER: Et parce que les résultats n'étaient pas
très satisfaisants.

M. DAVIES (I.P.-E.) : L'honorable ministre est-il prêt
à dire qu'un vivier suffirait aux besoins de tonte l'.e ?

M. TUPPER: On prétend aujourd'hui que nos viviers ne
sont pas sse considérables, et ne mont pas aussi considé-
rables que ceux des Etats-Unis.

M. DAVI ES (I P.-E ) : Et cependant vous allez approvi-
sionner de frai tout le pays.

M. TUPPER: Autant que Lous le pourrons.
M. DAVIE8 (LP.-R): Je dois alors comprendre que

nous allons en être privés.
M. KI RK : L'honorable ministre constate-t il par les

rapports de ses fonctionnaires que le poisson, tel que le
saunon, est plus abondant par suite de la fécondation artifi-
cielle ?

M. TUPPER: Il y a sans doute eu une diminution dans
la pèche du saumon depuis quelques années. Cela tient à
plusieurs causes; mais l'argument des personnes compé-
tentes est que cette diminution aurait été dix fois ou mille
fois plus forte, n'eût été l'établissement des viviers.
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M. ELLIS: J'ai lu dans un journal de Miramichi que
quelques jours après que l'on eut déposé du frai dans ces
environs, on en a trouvé uno grande quantité morte.

M. TUPPER: Cela arrive partout; une parti du frai ne
grossit pas ou n'arrive pas à maturité. Cela arrive même
pour le frai ordinaire.

M. KIRK: Nous devrions être bientôt en mesure de dire
si cette dépense considérable pour l'entretien des viviers est
utile. J'ai toujours appuyé cette dépense, et je n'y suis pas
présentement opposé. Le ministre de la justice a entrepris
de propager le poisson dans un cours d'eau de son comté,
où l'on aura fait un essai complet en quelques années. Si
cet essai réussit, ce sera une preuve de la valeur de ces
viviers, mais s'il ne réussit point, et je surveille la chose de
très près, on ne peut iéussir nulle part.

M. DA.VIES (I.P..E.): A propos du crédit de S100,000,
pour les steamers et les voiliers employés à la protection
des pêcheries, jV désire demander au ministre s'il croit
nécessaire d'employer tous ces navires, maintenant qu'il est
décidé que le modus vivendi sera maintenu encore une année.

M. TUPPER: Le modus vivendi a été en vigueur l'an
dernier.

M. DAVIES (L P..E): Vous aviez les croiseurs.
M. TUPPER: Nous n'avons pas encore fixé le nombre

de croiseurs qu'il faudra cette année, et je puis dire qu'aucun
d'eux n'a été nolisé pour plus d'une saison. Nous demandons
au parlement le même crédit, mais c'est comme précaution.
Nous pouvons ne pas dépenser tout ce crédit.

M. DAVIES (1 P -E): Ss propose-t-on do noliser le môme
nombre de voiliers ?

M. TUPPER: Je crois que nous pouvons nous passer
d'un aussi grand nombre do voiliers, si le gouvernement
utilise le Stanley, comme il en a présentement l'intention.

M. JONES (Halifax) : Il y a un croiseur appelé Charles
Tupper. Je suppose qu'on va l'employer.

M. TUPPER : Non; je regrette d'avoir à dire qu'il est
allé sur la côte du Pacifique.

M. DAVIES (I.P.E.): Je crois que nous pourrions nous
passer de la moitié de ces croiseurs.

M. PLATT: Quelle partie de ce crédit est affectée à la
protection des peeberies intérieures ?

M. TUPPER : Ce crédit de $100,000 est affecté aux
navires qui ont été employés à la protection des pêuheries,
et crus avons présentement dans les eaux de l'île un croi-
seur dunt le coût doit être déduit de cette somme. C'est pour
protéger les pêcheries fi.s piécieuses des grands lacs, et
empêcher qu'on ne viole les règlements.

M. ROBERTSON: L'honorable ministre a produit un
état relativement aux primes accordées aux pêcheurs de
l'Ile, en réponse à une motion de mon honorable collègue.
Il paraissait que des pêcheurs de Little SanIs, dont j'ai
donné les noms au ministre dans le temps, n'avaient pu
obtenir leurs primes, parue qu'ils avaient, disait-on, fait la
pêche an homard, et n'avaient pu, par conséquent, se livret
à la pêche en pleine mer. Je désire dire que tous ces
pécheurs m'ont adressé une requête dans laquelle ils nient
péremptoirement avoir lait la pêche au homard en 1886, et
se déclarent prêts à affirmer la chose sous serment, si l'hono
rable ministre le veut. Ils m'ont adressé cette requête que
je vais transmettre au ministre de la marine et des pêche-
ries. Ils faut observer que deux pêcheurs qui ont fait la
pêche au homard, ont reçu leur prime, tandis que ceux qui
n'ont pas fait cette pêche n'ont point reçu la leur. Jo
demanderai à î'honorable ministre d'envoyer son commis-
saire, M. Davar, s'enquérir des faits sur les lieux>

M. TUPPER: Jo verrai quel est le meilleur moyý.n
d'obtenir à ce sujet des informations complètes.

M. LISTE R : Je profite de cette occasion pour soumettre
au gouvernement une question qui intéresse très vivement
cette classe nombreuse .et importante de notre population,
les pêcheurs. Je n'ai pas besoin de dire que les pêcheurs
forment une partie très considérable de la population et
contribuent dans une très grande mesure à accroître la
richesse du pays. Pour prouver l'exietitude de cette asser-
tion, je renverrai la chambre aux chiff -es du recensement
de 1881, derniers chiffees oficiels que j'aie pu me procurer.
Je constate qu'en 1831, on a pêché en Cana-la 1,130,720
quintaux de morue, 192,5b9 quintaux d'égrsfin, do mirluohe
et pollock, et 574,503 barils de hareng. Je vois dans les
derniers tableaux du commerce et dû la navigation que nous
avons exporté du Canada, l'an dernier, pour une valeur de
87,793,183 de poissone. Je vois aussi dans les mêmes
tableaux que le nombre de bateaux employés à la pêche a
été de 1,1.11 en 1-81, que ces bateaux étaient montés par
8,401 hommes, quo le nombre de barques employées à la
pêche a été do 39,4:7, et que ces barques étaient montées
par 51,603 hommes, puis que l'on a employé 2,150,259
brasses de filet,. La chambre voit donc que des sommes
énormes sont engagées dans l'industrie de la pêche, et que
plusieurs milliers d'hommes s'adonnent à cotte industrie,
contribuant considérablement à la richeese du pays et tour-
nissant une très large part de notre commerce d'exporta-
tion. Jo m'intéresse particulièrement, M. l'Orateur, au
commerce d'exportation de notre poisson frais, surtout en
ce qui concerne les pêcheurs de la province d'Ontario.
Nous exportons chaque année de toutes les provinces du
Canada, beaucoup de poisson frais aux Etnts.Unis. D'après
les tableaux du commes ou et du la navigation, l'an dernier,
nous n'en avons importé des Etats:Unis que 1,914,138 lbs,
tandis que nous en avons exporté aux Etats-Unis 23,666,440
Ibs. Pour ce qui regarde le poisson frais pêché pendant les
mois d'été, les Etats-Unis constituent notre seul marché en
dehors de la consommation indigène. On voit que nos
exportations de poisson frais aux Etats-Unis dépassent de
21,753,302 Ibs. nos importations, et ceci ne s'applique qu'au
poisson frais.

La chambre voit combien il importe que ce commerce ne
soit soumis à aucune restriction, et que tout danger de ce
genre soit écarté, pour ce qui nous concerne. Le poisson
trais est admis en franchise aux Etats-Unis, mais nu Canada
rous ifmpoeLSs un droit d'un Jum-ceortin par li.re sur la
poisson frais importé des Etats-Unis. Je ferai observer au
ministre des douanes que nos importations totales ne sont
que de $51,992, et que les droits perças ne formeraient
qu'une somme insignifianto. Ce que les pêcheurs craignent
-et ils m'en ont fait part et m'ont demandé de le signaler
au gouvernement, à la chambre et aux députés qui sont,
comme moi, intéressés à la question--ce que les pêcheurs

g .--jo, c'est que le gouvernement américain im-
pose cette année un droit sur le poisson importé du Canada,
à cause du droit dont est frappé le poisson frais importé des
Etats-Unis au Canada. Si notre poisson est soumis à un
droit, il en resultera pour les pêcheurs canadiens une perte
annuelle de 8100,000 à #200,000. Cette question est de la
plus haute importance pour nos pêcheurs, et je demanderai
au ministre des douanes de lui donner son attention. Je
suis sûr d'être l'interprète de tous les pêcheurs canadiens,
depuisla Colombie Anglaise jusqu'à l'Iledu Prince Edouard,
en disant que ce droit sur le poisson fraia importé au Canada
devrait être aboli. Il ne nous est d'aucun profit, et il ex-
pose nos pêcheursà desreprésailles de la part des Etats Unis,
qui peuvent frapper d'un droit le poisson de piovenance
canadienne. ,otr poisson fait ia concurrence au poisson
américain sur les marchés des Etats-Unis; on peut parfaite-
ment là-bas se passer du poisson canadien, et si le gouverne.
ment amricain impose co droit sur le poisson canadien,
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nos pêcheurs subiront u.ne porte égale au montant des droits.
Cetto industrie est précaire, et l'on ne devrait créer auuun
obstacle aux pêceurs du pays, mais lur pernettre de tirer
le meilleur parti possible de leur état. J'espère qu'il suflit
d'appeler 'attentiou du ministre des douanes sur l'état des
choses, pour l'engager à examitner séri uoment lopportu-
nité d'abolir le droit dont est pré.entemaent frapié le poisson
frais importé au Canada. Il y . natureltemetit un droit,
tant au Canada qu'aux Etats-Uni-, sur le poisson mariné et
sur. le poisson en baril, mais les Etata liis admuettn't notre
poisson en franchise.

M. BOWlELL: Podr consommation immédiate,
.W. LIS'ER: Le poisson est expédié en juin, juillet, août

et Eepteinbre, et il est naturellement destiné à être conom-
nê iiméliatement, mais si je suis bien rdnseigné sur ce

point, les Etats- Unis n'ont jamais itpoté de dkoit sur le
poisson frais.

Sir BICHARD OARTWRIGHT Cette question est d'une
importance considérable pour un grand nombre de perton
nes. Natur\ioemen1, ai le gouvernement ne désire pas se
prononcer, il en a le droit, mais je ois que mon honorable
ami le déptè de Lambton ( U. Lister) mérite une i éponse.
Il n'y a aucun doute qu'un droit comme celui dont il parle
sur nosimportations, est denaturea provoquer constamment
certains membres du congrès américain à imposer de
droits seblables sur nos exportatioi.s, et comme noua n'im-
portons pas la dixième pat'e de ce que nous exportons aux
Ettatelis, il est évidemment de rdtre intébt'abolir le
droit, si par ce moyen nous pouvons prèvenir l'imposition
d'un droit sur notre poisson.

ir JOHN A. MACDONALD: Ce n'est guère le temps
de discuter une modification du tarit'; mais tout do tuènio,
nous avons entendu les obseivations de l'honorable député,
etelles méritEt considération,

Sir, RICHARD CARTWRIGHT: Vout en occuporea
vous?

Sir JORN A. MACDUNAILD: Oui; nous nous en occu.
perons.

M. BRIEN: Cette questinu ititresse vivement la popula-
tion de la région que j'habite. Dans la divisioti que j'ai
l'hUtinu.or de repreonter, il y a une centaine de pêcheurs
qui'no'tdmptent que eat cette indostria pour sbvenir aux
besoins de 1rurs familles; et l'impsition d'un droit d'un1
daminnentin par lb sur le poisson frais priverait ce, hommes
de leur emploi; et comme ils s'adonnent exclusivemenit à
cette' industrie depuis plusieuts années, ils ne sont pas aptes
à faire autre chose. Yu les faibles revenus que produit ce'
droit,-je crois done qu'il est très désirable que le gouverne-
moit I'nbblisse entièrement, pour ne pas provoquer iimpo.
sition d'un dioit-par représailles, de la pirt des Pttats-Uris.
Mainterrant qué la qut-stion a €tê sontise- au geuvernement,
je n'ai atreun doute qu'il va s'en oceuper; Lèe' pchetrs de
ma cirdoosariptido électorale vendet aux Btott.Unis 94
pour 100 sti moins du poisson qu'ils prendent;' leutra bateaiu
fréquexlett constaiament les ports améridaits. Wils por-
det le marcbé amérian, ils n'auront plus de débouchiés- et
s'ils e0at privés de travail iis se trouveront duies un état
vaiein de la rrkre.

M. PLATT: Je Eonviens avec le premier miniatreque e
n'est guère le tempide discuteir des questions de tarif; ruais
cdmme les intétèts dospêcheura somn très importants, et que
nous n'aurons jeut être pas une'autre occasion de soumuttre
cette question au gouvernement pendant la pri snte sesion,
nous le faisona maintenant.

Jf'ai un grief à exposer au ministre dei dcuanos, do même
qu'au minsýre des finarces et au tuinitee d êcherles. Ce
n'est pent-être pas une question à'un iéiiréêt nusi .contid &
rable e cellesoulevée pur mon honrabei dà lamubtonij
maia oe #t'Iob jet de plauna mèbade 'La pade.pêfhrs' i

TER.4~

Je mna division lectorale. Se ne sache pas qu'il faille s'en
prendre au tarif même, mais d'après les règlements du mi-
nisté-e des douanes, presque toutes les lignettes dont on se
soit pour la pêche dans les eaux intérieures, sont frappéea
d'un droit.

N,. savons que'les ficelles sont eadmises en francthise,
,as la ministère des douanes clas-e parmi les fila frappés
d'un droit de 20 pour 100 toutes les ficelles fines employées
,la oiîfectibu das filets pour la pèche du hareng etde tons
lbs petits poissons, dans lus eaux inérieures,

<tci peut Pataître'insignifiant, mais c'est très important
pour les pecurs. Ces gens industrieux et économes fabri-
qu dt leurs filota pendant L'hwier; et leurs femmes ainsi
que kura en1anta, leur aident à faire ces ouvragos, Toutes
les ficelles employées à la ceneetion des fileta dont on se
sert pour pêcher dans les eaux intérieures, sont présento-
ment trapp60s d'un droit de 20 pour 100, ce qui empêcha
ces pêcheurs de se livrer à cette industrie utile; et ils so
seutent d'autant plus lézés pous ce rapport que, bien que
plusieurs d'entre eux appuient la politique nationale et le
présent gouvernement, ils croient que dans ce ocas particulier
l'indus rie indigène n'est pas encouragée, Car les filets mtu tes
fabiqués avec ce fil soumis à l'impût sont admis en fra-
hise. Un grand nombre de personnes se sont livrées pen-

dant l'hiver à la fabrcatin de filets pour les pêcheurs plus
ries qu'elles et par les marchands; mais ceux-ci ont
trouvé qu'il était plus avantageux d'importer les' filets'que
do lus faire fabriquer par ces personnes, qui, par suite, sont
privées de cette source de revenus.

Il aie semble qu'il serait très facile de remédier à ceci.
,J'igfnore pourquoi les autorités douanières ont cru devoir
ilasser Ces fle(tles fines parmi les fils soumis aux droits. On
m'a dit aU ministère des dcuanies q'io tout le 'monde
pouvait voir que ces licelles fnes non. des fils, muaisje n'ai
jamnais pu constater la distinction entro une ficelle et un fil;
et je ne comprends pas pourquoi les industridîs canadieba
auraient besoin qu'un droit lût imposé sur ces ficullos tines;
qut ne sont-jamais employées comme lils.

Si le ministre des pêcheries désire tout soit peu favoriser
ces pècheurs, je ne vois point pourquoi il ne recommande-
rait pas au ministre des douanes et su ministre des finances
de changer immxédiatedaient ces règlements; ce serait un très
grand avantage pour les pêcheurs, si la fdeelle servant à la
pèche était admise en franchise, suivant l'esprit de la loi.

M. GILLMOR: Ladiscuusion se rapporte plus particuliè-
e-%ent au droit sur io pois>n fraie. Je repiéseute une

circonscription électorale qui, vu sa proxiMité de l'état
du Maine, est spécialement intéressée à cette question. Les
4.ibtants de cette circonsoription dépeineniteii grande partie
dé la ibehe potr leur subsistance, et ils écoutent tout leur
pissa tfriai dW3 ns l'état du Maine. J'ai suivi beaucoup de

iscuÉsidasî' sur cette question des pêcheries. Des deux eô&és,
la politique suivie a été une politique de repr6sailles, mais
j'atmerais à voir le gouvernement donner exemple de la
concliation, Je crois que ce serait maintenant Je temps
d'abolir le droit sur. le poisson frais. Au cours Ce cette
discussion sur les pêcheries, je crois que le gouvernement
a été fortement provoqué à user de repiésailiýs, mais je ne'
pense pas que ce buit un peu profitable. Si le droit est
maintenu, il entianera une porte considérable pour le
Canada et particulièrement pour le comté que je représento;
je comprends jusqu'à quel point le gouvernement a été pro-
vqué, car je aits au fait dies coutumes des pêcheurs bié.
ricams ; je sais qu'ils sont enclins à empiéter sur les droits
du( Unad. JO connais les hommes, et au nombre des pires
d'entre Ouk, te touvent ceux de la Nouvelle-£cos2e ; ilt
sont inouciants ut arbitraires en ce qui concerne les droits
dea autres. Je lie vois pas qu'il en résulte aucun bien,
J'aimerais à voir le Ctnadat b'élever davantago et donner
l uiemple de la conciliationx. J'aimerais A voir le gunverne-
ment essayer de régler ol0t dizo>ulté sans trop tasdor. Je
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n'aime pas que le gouvernement recule. Je respecte beau,
coup le Canada et le gouvernement oanadien,' et lors-
quo notro gouverneomnt a pris une décision, je n'aime p.s
A le voir rcculcr, mais d'aprè- mon ezpôrience, il sora
obligé de reculer on définitivo, Qu'il csais la conciliation
à la plice des représailles, et qu'il donne par *à un bon
exemplo a nos voisins ambrioains, qui foit s:ns doute des
etoses ecessivoinont mesquine.s. Co n'est pas cependant
pas une raison pour que le Canada ao conduise de la même
manière, par représailles.

Notre commerce do poisson frais dSpasse .pent.ôtrs celui
de tous les lans. La comte que j'ai Pbonneur de repr eentor
est considèrablomont intéressé dans co commcai, ot, vous
pouvez on compror.dre la grandu importance pour notre.
population. Nos pechours vont on mer (t font .ar besogne-
et au lieu do revenir chez eux, ils se dirigent 4ireptement'
vers un port de mer où l'on acbòte leur poisson, qno l'on
expédie à Boston et à d'aatros ports américaini. ja com-
prends passablement les relations entre le Canada et les
Etats-Unis, demeurant trés Jo la fronti4ro et connaissant à·
fond led pcbeurs américaias. Jo comprends comment,ils'
ont cmp6tê sur dos privilègos qui no leur appartionnent
point. J'espère que l'on va prendre une nouvdle iigno de
conduite, et que nos amis les Amâiicains vont donner.
l'exemple obrétion de la conciliation.

M. PREE&!AN : Je dois demandor A mon honorable
ami do la NouvolIe.Ecoýso s'il no devrait pas retiror be
qu'il a dit au sujet des péchours de la Nauvollo2cosso. Je.
suis tout.A-fait persuadé qu'il est dans l'erreur, car je con.
nais parfaitement ces hommes, et j'ai souvent l'occasion do
les rencontrer.

M. GILLMOR : Je veux parler de cour qui ont immigré'
aux EtatEUnis et so sont fait naturaliser.

M. FR EEfAN: Je suis houreux que l'honorable député
ait fait réparation d'une manière aussi complète.

M. BARRON: Je no désire pas discuter ce point purti.l
culier, mais je demanderai à la chambre 0i la lettre ocrite!
par'le consul américain d'ioi au sujet de l'esprit des reprè.i
sailles ne s'appliqrzerait point aun cas actuel. La lettre se
rapporte an droit d'exportation sur le bois on grume. Cela,
no s'applique pas A la pté ento discussion, mais ja lettre est.
tiòs t inf6antzte et pourrait peut être fournir dos informa-'
tions su sujet des relations entra -les deux.pays.

M. le PRESIDENT: L'bonorable député n'est paa dana
l'ordre.

M. KIRK : Los pecheurs de la Nouvelle Ecosse aux-
quels mon honorable ami du Nouveau-Brun wick (M. GI.
moi) a fait allusion, sont ceux qui Ont été chaseés.du pays:
par la mauvaise législation du présent gouvernement, et,:,
par coneéquent, ils ne sent pas dea mieurdisp.sés eovers le
Canada. Ce sont là les pécheurs dont lhonorablo député a
voulu parler. Quant A ce droit iur le â>, dont lhonorab(e
dépu:é de Prince.Edoonrd (b1. Platt) a parlé, ce serait un
nvantage pour les pêcheurs des provinces maritimes, ainsi
que do Prince Edouard, si Ie prix du til était xd.ait le plus.
pnsible, car les pécheurs fabriquent oux.mêmeQs leurs fileta
dans leurs longues soirées d'hiver, et le fil qu'ils emploient,
devrait être aussi bas que possible.

M..BOWgfL: Il n'y a pas de droit-sur le fiL
M. CAMPBELL (Kent): Sar toutos las rives du lao

Erié, près du comté de Kent, il y a un grAnd nombre de
p9und nets plac6s là par des Amérî:'oir, de Cleveland et du
l'Ohio. Lorsqu'ils retirent leurs filet., ils rejettent à Peau
les petits poissons et ceux qui n'ont aucune valeur. Ils
cr éiient les bons poiasons A Cluveland et à d'aulres
endroits.

On s'est plaint l'an dernier de ce qu'ils rejetaient les
petits poissons à l'eau, corrompant par là 1.'atumaaphàre et

aïs eaus environnantes. Je crois que d'après los règlements,

les mailles des filots doivent avoir un pouce carré, mais on
ne se conforme nullement à ces règlements. Les mailles
sont trop petites, do sorte qu'aun.aombro de petits poisson a
ne peuvent s'échapper. L'été dor.sior, les river.Ain .du lao
Erié ge sont plaints fortausont non-seuloient de J'odeur
désagreable provenant des poissons en potré6ofaton, Mais
aussi de la destruction considérable dos petits poissons, et
maintenant que la saison dola pce.opprche,j'eggra que
t'honorable ministre vellora à ceque l'a loi soit rig«rqcg.
ment observée.

M. WATsON : A.vnt que cet article soit adopté, je diral
qu'il commence à se faire au Manitoba des exporttiocn
considérables do poisson frais. Lea tableaux ducomnerce
etde la navigation dçipontrjAitque.l'an dernipr. Je 31ni.oba
a exporté du poision frais pour une' valeur di $.45'i7, et
preeque tout ee.poieson ost eoxpé1' ca Etat-iUpip. :Les
pechours do cette provinoorit été .fQortamcat .alarmés..lorq.
qu'on a dit que les fta.nis.alaient aspr.dp représaillpsen
imposant o.n droit er le pois4n-fra.is. .Ces pêehonra wo:d.
friraiat onsiderablemuent de cot 'iupnÔ. Jls eop'rtent
principalement des brochets, qu'ils vendent cai·on 4a
centin la livre, de sirte qu'au droit mêmue d'un 4aini.
centin mettrait fin è cas ezp)rtat.ons. Ces poissoan s0
vendeut,à.Chieago.trois contina la livre On les prend eu
hiver et ils..ront kxkédiés par ohargements. J'espèce .quo
.le gonvornement cs'oupera do cette question dans un Aons
favorable - nos peaboars. Je .orois que la faible .sonmap
zaoJe gouveraiment porçoit sur le.poisffn impprté dans lo
pays, ne devrait pas constituer.A ses yeus une raijon ,pcw,r
maintenir lo droit, et qu'il dtvrait songer sérieusement à
Ilabolîr, car sile gouvernompat amnricaip, voyan t,que nous
contin~ous d'imwpvr.e,e droit, ea.it user de reprèspiU1gi,
cette industrie serait détruite au manitaba.

M. ßOWE.LL : L'honorable 4épute pait-il que l'on nous
a tiès Insta tet demand ' d'imposer un droit .d'iporaa.
tien Bar le .poisegn du MAnitoba ?

M. BO)V.L: .Des gens de yotre propre comté etde
Winnipeg, qui prévàiont-la destruction complète du poisson
de vos lacs, particulierement le poisson blanc.

.Nwtre .principal er.portati.o. con:st an
brgoohot .t en jeck fish, et mon Qpnion ost que plus on.doi.-
nora de'facilité pour l'exportation de cos poi.sons ou lour
extermination, afin d'encourager la propagation du poisson
-blanc. le mieux ce sera. Si l'on dct imposer ,dud restr'o
tiors il l'ex paration du .poisson, je iemaudersi atministre
deii douanes d'imposer plutôt ceszreatriotios sur -le .oissun
blanc.et de pormettre pax gens d'exporter .tut .l jackfijh
qu'ils pourront.

M. PL&T r: L'honorable ministre a dit qu'il n'y a pas
de droits sur ,a feH e0. .mais ai -ioi «n étphauitton de fleýle
manufacturés par W. J. Knox, do Glasgor,-er aquelle on
paio 20 pour 400 de doit; pendant ,quo le pàoieurs
.devraient l'avoir en- franchise.

M. IUESSON : Ryan et file, de -Halifax, manufacturent
des toim.gs do fiette et je ne voie -pas -1 a nécessité d'en per.
mettre l'inpoi-tation çn frano.hise. Cette maisoa fabrique
4e·la'feIello -e tout genre, et je crois qu'elle peut lutter
avea qui que ce soit..

.M. EISBNHAUE1 J ,e ,dégre dirg, .queg os o .gu
s9jet de la primo accorde aux.péoheurs.

M. FOSTER : Le temps ie .dipouter cette question est
pas.

Sir RICHARD .OARTWRIGET: Il.est entendu quo
c,baun de ces articles peut étre'discuté.

M..FOSTER: CeL.ui..cLeat.r.égle .par atatut.
Sir BLOkIl'BD OB&WRlaBT : o .diotions cog.ti

mWJIQment des d pans ;nes par .satutIoqun r
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avons quelque chose à mn dire. C'est pour cela qu'elles sont
mises dans les estimations.

Sir JOHN A. M&ACDON ALD : Non; cû'est pour faire
voir les dépenses (e l'exercice.

Sir RfCHA RD CA RTWRIGRT : Elles ne font pas voir
toute la dépense de l'exercice.

Sir JOHN A. MACDONALD : Elles font voir la dépense
prévue.

Sir MICBARD CARTWRIGHT: C'est la première fois
que je vois qn'on refuse de discuter un article du budget, sous
prétexte que c'est une dépense statutare.

Sir JOEN A. MACDONALD: Parlez.

M. EtSENITAUER: Je vois que la somme payée en
primes aux pêcheurs en 1987, a dépassé 8150,000, somme
autorisée par statut, et qu'on a l'intention de diminuer le
prix par tonne, afin de ramener cette dépense dans les
limites autorisées par le statut. Je ne erois pas que le gou.
Vernent puisFe agir ainsi, car il n'a pas le droit de faire
voter ce crédit de 815(1,000. En 1876, il a reçu S .500.000
des Etats-Unis pour les droits et privilòres dont les pêcheurs
américainsavaient jnui dans nos rênheries, pendant plusieurs
années. Il a retiré l'intérêt ou les avantages de cette
somme pendant douze ans. et ce n'est que depuis six ars
qu'il paie cette prime aux pêebours ; c'est rour cela que j
crois qu'il serait injuste de réduire cette prime, simnilement
pour que la dépense n'exrède pas la limitm fixée Les
rêcheurs de Lunenburg n'ont pg r çi leurs p-imec; pour
l'an dernier, mais on me dit qu'ils l'ont reçuo3, dans d'autres
comtés. J'aimerais à savoir du ministre si cela est le cas.

M. TUPPER: Le taux de la prime, par pécheur, n'a pas
élé diminué; mais il a fallu diminuer le taux par tonne sur
les bateaux, et cela, pour la raison suivante il n'est pas
exact de dire que les sommes payables en 1887, n'étaient
pas conformes aux règlements, mais l( se peutque les chiffres
de l'honorable député soient pris d'un état errorément
attribué à cette ennée. Il est vrai qu'en 1897, la somme
P'est élevée à f161,00 et que le etédit a été irsnflisant pour
faire la distribution à ceux qui y avaient réellement droit,
et n'est pnr cela rn'il frit nécessaire de faire une réduction,
pour retter dans les limites de la somme autorisée par
statut,

M. EISENRAUER: Je sais que le gouvernement ne
peut dépasser ce chiffre, mais les pêcheurs devraient rece-
voir quelque compensation.

M. TUPPER: Le gouvernement est impuissant .dans
cette affaire.

M. EISENHAUER: Je sais cela, mais le ministre ne
doit pas oublier que nos pêcheurs ne sont pas protécés contre
le poisson étranger. Bien qu'il y ait un droit de 5 cents par
quintal sur le poisson étranger, ce n'est pas une protection,
car le poisson est importé, comme s'il n'y avait pas de droits
du lont. Durant la première partie de la session, j'ai
demandé au gouvernement s'il avait l'intention d'apporter
des changements dans le mode actuel de recevoir le poisson
étranger en entrepôt, et je n'ai pas bien saisi la réponse du
ministre des douanes. Je crois qu'il m'a répondu que la
question était à l'étude, ou quelque chose dans co genre.
Je lui rappelle la chose aujourd'hui, au ces où l'occasion ne
s'en représenterait pas plus tard. Je crois qu'un change-
ment radical cst nécessaire dans le mnde aetuel de recevoir
le poisson étranger en entrepôt. Le ministre des douanes
sait tirs bien que ce poisson étranger vient dans le pays, et
qu'on le traite à peu près comme le poisson indigène. On
a la .permission de le faire sécher sur le quai, de la mettre
en entrepòt, de l'on sortir de nouveau %i c'est nécessaire, et
je crois qu'un changement sous ce rapport est nécessaires,

Sir R1iA1 aRwaroair.

Explorations geolgique................. ....,8,00..
Sir RICHEARD CARTWRIGHT. Je voudrais savoir

d'une manière générale dans quelles parties du pays on doit
faire des explorations géologiques. Je érois qu'on dépense
de cette manière, inutilement, des sommes beaucoup trop
considérables, et que nous n'avons pas de grande étendues
de territoires nouveaux minutieuwement explorées. Il va
sans dire que je parte après nu examen sommaire des rap-
ports de l'honorable ministre, car il se peut que le travail
soit mieux fait que je ne le suppose.

M DE W D;EY : Il y a quelques jours, j'ai domandé au
directeur de ce service de me donner quelques renseigne-
ments au sujet de ce qu'on se proposait de faire pendant la
prochaine saison et il m'a passé un mémoire contenant les
noms des personnes qu'il doit employer et des régions qui
doivent être explorées. D.&ns la Colombie Anglaise, on se
propose d'envoyer le Dr. Dawson. qui y a travaillé l'an der-
nier, et M. Bowman, sur l'ilo Vancouver, M. f.acouu, le
botaniste ira dans le district de New-Westminster. Dans
les territoires dit Nord-Ouest, on a l'intention d'envoyer I.
McConnell, qui a travaillé dans le district de Yukon, pen.
dant les deux dernières années. On so propose de l'envoyer
à 11 rivière de la Paix pour qu'il fasse rapport, sur les
sources de pétrole. Ce sont tous là de nouveaux travauc.
Bien qu'il ait été dit que nous avions dans cet endroit des
sources considérables de pétrole, aucun examen minutieux
n'en a été fait. Dans le Manitoba, M. Tyrrell continuera
ses études à Ourk Mlountains. L'honorable député n'ignoi e
pas, sans doute, que l'on prétend aussi qu'il y a du patrole
dans cette ré,ion. Dans Ontario, M. L-,wson continuera ses
tnv aux dans le district de Sudbury ; et M. Cochrane coma-
plütera les études topographiques sur la région des environs
d'Owen.Sound. Dans la province de Québes, M. Ingali
continue ses travaux dans la région des phosphates de
Backhingham et Templeton. M. Ells terminera une carte
de cantons de l'est, depuis le lac Saint-Pierre juega'aux
frontières du Vernaont. M. Adams travaillera dans le
comté de Chamblv et M. Low, dans les comtés de Québec et
de Portneuf. M. Bailey, continue son travail commencé dans
les dist riets de Témiscouata et Madawaslra. M. Chalmers
travai.le encore dans le sud du Nouveau-Brunswick et de la
Nouvolle.Ecosse. bM. Fletcher continue à travailler dans le
comté de Piotou et M. Faribault dans le comté de Balifax.

Sir RICHARD CARI'WRIGHT: Je désire savoir du
ministre, si, dans le Nord-Ouest où nous sommes les metres
du sol, il a l'intention de faire faire uno série de toragei à
divers endroits, afin de nous donner une idée pratique des
diverses formations. Cette question a été discutée une ou
deux fois dans cette chambre. Je crois que quelque chose
a été fait dans ce sens.

M. DIEWDNEY: D'après ce que je me suils laissé dire, on
n'a pas l'intention d'en faire faire cette année. Je puis dire
qu'il y a deux forets dans le territoire, l'un possédé par la
compagnie Galt et l'autre par la compagnie du Pacifique
canadien. Ces deux compagnies ont fait faire des forages
l'année dernière pour leur propre information. Ronseigne.
ments pris, je vois que l'outillage requis pour ce travait est
tiès dispendieux, et nous n'avous pas d'argent à contacrer a
cola.

Sir RICRA RD CARTWRIGaHT : Quel en serait loooût ?

M. DEW DN Y : Quelque chose comme 810,000 à 8[2,000.
C'est ce que coûte aujourd'hui un bon trépan carié. J'ai
pris des renseignements spéciau x quant au prix auprès de
M. Galt et aussi de la compagnie du Paoifique canu.dien, et
ils m'ont dit qu'une macbine coûte ?10,000 à SW>,000. Je
comprends l'importance de ce travail, et je serais tiés
heureux de le voir entreprendre. Je crois qu'il vaudrait la
dépense qu'on ferait, et si la chambre est disposée à voter le
crédit nécessaire, je serais heureux de l'appliquer à e tra-
ivait,
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Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je crois que là où nous

sommes les propriétaires du sol, il vaut la peine que nous
fassions des forages jusqu'à uno profondeur raisonnable.
Mes renseignements quant au prix d'un trépan carré, diffé.
rent sensiblement de ceux de l'honorable ministre. Je crois
savoir qu'onîpeut, à un prix beaucoup moins élevé, s'en pro-
curer un ufflisant pour laire des forages à une profon-
deur raisonnable, disons de six à huit cents pieds. Co tra-
vail ne serait pas très dispendieux, car nous savons que dans
ce pays, une grando partie du sol est alluviale. Je suis sûr
que eus forages nous renseigneraient bien mieux que ces
voyages d'exploration.

Il y a un autre point sur lequel je désire attirer l'atten-
tion du premier ministre, lo prédécesseur du ministre de
l'intérieur. Je crois savoir, et le ministre de l'intérieur a
donné à entendre que l'attention du gouvernement a été à
bon droit attirée sur ce point, qu'on présume qu'il existe,
dans certaines .parties de ce territoire, des sources de
pétrole d'une richesse extraordinaire. J'on ni entendu
évaluer la superficie à 80,000 ou 100,000 milles carrés, ce
que je crois être exagéré, mais il y a incontestablement,
suivant moi, de bonnes raisons de croire qu'il existe, dans
le tréfouds d'une grande partie de ce territoire, une huile
quelque peu Femblable, je présume, À l'huile dos sources
situées près do la mer Caspienne, et qui sont connues depuis
des siôoles. Je ne crois pas qu'il conviendrait de garder tout
ce territoire absolument comme domaine de la couronne,
mais je suis très porté à croire que nous ferions bien d'on
conserver comme tel une grande partie. Aujourd'hui, il est
vrai, nous ne pouvons pas l'utiliser pour des fins de com-
merce, mais il n'est pas impossible qu'avant longtemps
nous puissions retirer d'un territoire comme celui-là un
revenu très considérable si nous gardons en notre possession,
en tout ou en partie, le sol qui contient les sources de pé-
trole les plus profitables. J'ai plus d'une fois déclaré au
premier ministre, alors qu'il était ministre de l'intérieur,
que le gouvernement du Canada, en sa qualité de mandataire
général du public, ferait bien de conserver la possession
d'une partie, à tout événement, des plus riches sources, et
je crois que cette source vierge de pétrole dont on annonce
la découverte, fournirait une excellente occasion de tenter
l'expérience. Naturellement, ce sera do nous départir
de notre politique antérieure, mais je crois que la chose en
vaut la peine et que l'expérience est bonne. Je désirerais
connaîtic l'avis du premier ministre ou du ministre de l'in.
térieur là-dessus.

M. DAVIN: Je suis très heureux que l'honorable député
ait soulevé cette question. Des intéresiés dans le Nord-
Ouest s'en sont occupés et j'y ai attiré de bonne heure, et
comme question de lait dès que je suis arrivé ici, l'attention
du ministre. Les embarras ont paru être caunés à cette
époque par la question de la dépense, Je suis très heureux
de voir que lo conseil do faire faire dos forages dans le Nord.
Ouest soit venu de l'opposition, et surtout de l'honorable
député qui est chargé de la critique de la dépense publique.

Quant à ce qu'a dit l'honorable député de la conduite que
le gouvernement devrait tenir, je diffère complètement
d'opinion avec lui ; c'est la politique dont Popération a été
une calamité pour le Nord-Ouest que celle qui consiste, du
moment que le gouvernement fédéral croit posséder un
territoire d'une grande richesse, à trouver un moyen de
l'exploiter à son plus grand avantage. Cette politique a
dejà en un résultat désastreux. Elle comporte une applica.
tion absolumenit fausse des principes d'économie politique,
une application absolument fausse des relations entre le
gouvernement et le public, parce qu'elle suppose que les
relations entre le gouvernement et le publie sont les mêmes
que celles qui existent entre un grand commerçant et le
publie, tandis que le gouvernement et l'intérêt public sont
tellement liés, que ai un particulier fait une fortune en
exploitant une mine de houille ou une découverte d'huile de
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pétro!e, le pays s'enrichit de la façon la meilleure et la plus
directe. C'était le principe ardemment défendu par un
homme qui a occupé un poste d'honneur dans le gouverne-
ment du Canada, et en 1883 je fis tout ce que je pas pour le
faire renoncer à ce que je considérais être une politique
d'épicier naïf, et je suis surpris d'entendre formuler ce
conseil par un homme de l'érudition de l'honorable député
d'Oxford-Sud (sir Richard Cartwright), le critique financier
de la gauche.

Sir RIHARD CARTWRIGHT: De bons économistes
politiques entretiennent des opinions très différentes sur
cette question, Il n'y a rien de nature à faire, pour l'avenir,
un plus grand mal à ce pays que de permettre à des parti-
culiers de monopoliser les richesses naturelles qui doivent
appartenir à tout le pays. Je ne crois pas qu'on doive
livrer, pour aucune considération insignifiante, des biens
publics d'une grande valeur à des particuliers, qui se trou-
vent être les favoris du gouvernement du jour. Cet état de
choses a été très désastreux à ce pays, comme à d'autres
pays, et à moins que je n'interprête très mal le sentiment
publie, avant longtemps, une grande partie dos biens
publics livrés ainsi reviendront au pays.

M. DAVIN : J'admets parfaitement le mal qu'il y a de
livrer le domaine public à un particulier ou à un certain
nombre de particuliers, pour des considérations politiques.
Co que je prétends, c'est qu'un gouvernement commet une
erreur économique quand il 3e refuse à concéder présente.
ment une propriété, parce que dans un avenir indéfini, cette
propriété pourra avoir pour lui une plus grande valeur; ce
serait le moyen de retarder effectivement lo développement
du pays et de faire tort au pays. La position habilement
priso par l'honorable député, pour mo répondre, et la posi-
tion que j'ai prise moi-même, sont deux choses parfaitement
distinctes.

M. WATSON: J'approuve sans réserves les remarques
faites pgr l'honorable député d'Oxford Sud (sir Richard
Cartiyright) de même yue colles du ministre de l'intérieur,
quand il a dit qu'à son avis, ce serait une bonne chose que
de faire faire des expéreences de forage dans lo Manitoba et
le Nord-Ouest. Je partage la conviction d'un grand nombre,
qu'il existe do nombreuses et riches sources de pétrole dans le
Manitoba et le Nord-Ouest. Près du lac Dauphin, on a
depuis deux ans fait des forages qui ont donné de fortes
indications de l'existence do pétrole, qu'il est possible d'ob-
tenir; mais les ingénieums de la compagnie ont trouvé que
le travail était très dispondieux. Ils ont dû transporter
leur outillago à do grandes distances et ontéprouvé beaucoup
de difficultés; le gouvernement nu pourrait mieux faire que
.de consacrer une certaine somme à l'achat de drilles et
d'organiser .un service de forage à deux ou trois endroits
différents, pour savoir ce qui en est.

Il n'y a pas do doute aussi qu'il y ait des sources de sel
do grande valeur dans le Manitoba. Le long (les rives ouest
des lacs Manitoba et Winnipeg, on connaît l'existence de
sources salées depuis les premiers temps, et les Métis tirent
tout le sel qu'ils consomment de ces qources qui coulent à
la surface, et je ne doute pas que des forages amèneraient
la découveate de sources de grande valeur. A présent qu'il
faut faire venir le sel des provinces maritimes, des sources
salines seraient tiès précieuses, ainsi que des sources de
pétrole. De plus on aura besoin de sel plus tard pour
l'agriculture. J'admets avec l'honorable député d'Oxford-
Sud (air Richard Cartwright) qu'une certaine partie de ces
dl.6 s précieux devrait être réservée pour lPasage du
publie; je ne conseillerais pas de réserver toute la région,
car il faut encourager l'entreprise individuelle à mesure
que les travaux progressent. Dans le Manitoba, on a décou-
vert dos dépôts de charbon, et dans le sud de la province,
une compagnie s'est formée pour exploiter un dépôt de
charbon au lac à la Tortue. Une dépense de cette nature
produirait beaucoup de bien et les résultats en seraient
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beaucoup plus avantageux, qu'on dépensant cet argent en
explorationis géologiques. J'espère que le gouvernement
étbdiera la question et tentera bientôt le projet dont je viens
de i)arler. Ces dépenses seraient indubitablement dans l'in-
térêt de t·ut le pays, tout en profitant dans diverses loca-
lites où elles seraient faites.

Le comité lève sa séance et fait rapport sur les résolutions.

Sir JOHN A. MACDONA LD: Je propose l'ajournement
de la chambre.

La motion est adoptée, et la chambre s'ajourne à 1.30 a.m.
(samedi.)

UHAMBRE DES COMMUNES.
LUNDI, 8 avril 1889.

L'Orateur ouvre la séance à trois heures.

Pnitat.
PREMIfLRES LECTURES.

Bill (n0 26) amendant l'acte des convictions sommaires,
chapitre 178 des statuts revisés et l'acte qui le modifie (du
sénat).-(Sir John Thompson.)

CHEMIN DE FER DU GRAN D-TRONC-REQUEITE.

M. SHANLY : Le gouvernement a-t-il reçu dc'i pétitions
des actionnaires de la con pugnie de chemin de fAr le Grand-
Tronc ? Si oui, le gouvernement a-t-il pris, ou doit-il prendre
une décision à ce sujet ?

Sir JOUN A. MACDOINALD : Le gouvernement a reçu
une pétition le 12 mars 18c!) des actionnaires du chemin deter
du Grand-Tronc, protestant contre l'octroi de subsides à des
chemins de fer qui doivent être construits là où il on existe
déjà, et font concurrence aux lignes existantes. Le gouver-
nement ne pouvait pas agir sur cette requête, mais elle sera
prise en considération, loisque des demandes de subsides
pour chemins de fer seront soumises au parlement..

PONT DE SAINT-GEORGE.

M. MULOCK : L'attention du gouvernement a-t-elle été
attirée sur un article de l'Engineer reproduit dans le
Scientific American de la semaine dernière, signalant
les défauts dans la consti uction du pont de Saint-George, qui
peuvent expliquer la cause du sinistre arrivé dernièrement?
Des mesures ont-elles été prisea, pour constater si les défec-
tuosités mentionnées, existent dans la construction d'autres
ponts de chemins de fer ? Le gouvernement, a-til reçu do
son inspecteur quelque rapport au sujet du susdit sinistre,
et serait-il dans l'intérêt publie de produire ce rapport ?

Sir JOHN A. MACDONALD: L'interpellation de l'hono.
rable député est le seul avis qu'ait ou le gouvernement de
cette question. Rien n'a élé fait encore à l'égard de ,autres
ponts de chemin de fer, mais la question va être miee à
l'étude, Le gouvei nement n'a reçu aucun rapport de.s'ins.
pecteur au sujet de ce sinistre.

PONT VICTORIA.

M. AMYOT : Quel est le coût total du pont Victoria ?
Quelles sont les dépenses annuelles qu'entraînent son entre
tien et son administration ? Quels sont les revenus annuels
qu'il produit ? •

Sir JOHN A. MACDONALD : Le gouvernement ne pos-
sède aucun autre moyen de connaître le coût total du pont
Victoria, que de le demander à la compagnie du Grand-
Tronc. Je ne doute pas que si l'honorable député veut
s'adresser à M. Hiekson, il lui donnera tous les renseigne-
ments désirés.

M. WATsON.

L'ILE LA CLOCHE.

M. BARRON: G. W. Burbidge, éer., alors sous-chef'du
ministère de la justice, ou tout autre soue-chef qui lui a
succédé, ont ils donné une opinion, conformément à la
demande du surintendant général intérimaire des affaires
des Sauvages en date du 19 juin, 1882, et renouvelée le 13
avril, 1883, concernant les.réclemations respectives du gou-
vernement du Canada et de celui de l'Ontario à la propriété
de l'île La Cloche et autres îlesmentionnées dans la dépêche
du sous secrétaire d'état au député surintendant général des
affaires des S iuvages, en date du 30 ani, 1852 ? Si oui,
quelle est la date de l'opinion émise ? A qui a-t-elle été
adressée? Etait-elle en faveur do la réclamation de l'Ontario,
tel que mentionné dans la dite dépêche du 30 mai, 188. ?
Ou était-elle favorable aux prétentions du gouvernement du
Canada, tel qu'il est dit dans un memorandum du député
surintendant général des affaires des Sauvages sous la date
dn 13 juin, 1882 ? Si aucune opinion n'a été émise, quel en
est le motif ?

M. D EWDNEY : Le sous.ministre de la justice a donné
une-opinion. La lettre contenant cette opinion porte la date
du 30 avril 1883; elle était adressée au sous-surintendant
des affaires des Sauvago ; cette opinion n'était pas favora-
ble aux prétentions d'Ontario, en ce qui concerne l'le la
Cloche et autres Îles, dans les environs de l'île Manitouline.
L'opinion était favorable au gouvernement fédéral, en ce qui
concerne l'île la Cloche et autres îles dans les environs de
l'île Manitouline et sur la rive nord du lac Huron, mais non
en ce qui concene les îles sur la rive est de la baie Geor-
gienne ; vu l'absence de renseignements exacts, le sous-
minit-tre de la justice s'est déclaré dans l'impossibilité de
donner une opinion positive sur la réclamation d'Ontario
pour les îles en dernier lieu mentionnées.

P12HIE DE L'ACHIGAN DANS LE LiC ÊRIA.

M. CHARLTON: Des permis ont-ils été donnés à la
compagnie de Longue Pointe ou à quelqu'un de ses membres,
pour prendre de l'achigan dans le lac Erié, à Longue Pointe
ou ailleurs, pendant une partie quelconque dela saison close ?
Des permis ont-ils été donnés à quelque compagnie on par.
ticubhers pour prendre de l'achigan dans le lac Erié, à ou
près de l'île Pe!ée, pendant une partie quelconque de la sai-
son close ?

M. rUPPER : Aucun permis n'a été accordé à la com.
pagnie de la Longue Pointe. En 1886, le ministre de la
marine d'alors accorda aux membres du club de l'île Pelée
la pormision de prendre de la perche à la ligne pendant
une période de 20 jours durant la clôture de la saison de la
pêcha, à la condition qu'aucun poisson pêché ne seraitvendn,
et que tout poisson femelle pêché serait renvoyé vivant à
l'eau.

BUREAUX DE POSTE DE MONTCALU.

M. THÉ RIEN: Le gouvernement a-t-il reçu des rapports
concernant l'ouverture de deux bureaux de poste dans le
,nord du comté de Montealm ?

M. H AGGA RT : Des demandes pour bureaux de poste
dans le comté de Montcalm ont été reçues. Un bureau a
été accordé à Sainte-larie Salomée, et ce bureau a été
ouvert le 1er du courant. Un autre pour Sainte Famille a
au-si été accordé, mais n'a pas encore été ouvert, vu, une
diffeulté qui s'est élevée au sujet du site, mais cette diffi-
cuité sera bientôt réglée.

BRAN DE SCIE DANS LES RIVIÈRES.

M. THfLRIlIN : Est.ce l'intention du gouvernement de
nommer des officiers spéeiaux pour surveiller les proprié.
taires de moulins à scie et les empêcher de jeter les sciures
de bois dans les rivières ?
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M. TUPPER: Le gouvernement n'a pas l'intention de

nommer des officiers spéciaux pour surveiller les proprié-
taires de moulins à scie et les empêcher de jeter les sciures
do bois dans les rivières. Les gardes-pêche ordinaires sont
chargés de ce soin.

CONSTITUTION DE L'ORDRE ORANGISTE.

M. CHARLTON: Est-ce l'intention du gouvernement
de présenter, au cours do cette session, un bill à l'effet de
constituer légalement l'ordre orangiste ?

SirJOHN A. MACIIONALD: Ce bill aurait un.caractére
privé. et le gouvernement n'a pas l'intention de présenter
un bill de ce genre. Je crains donc que mon honorable ami,
(f. Charlton) soit ainsi privé de l'occasion de voter contre
ce bill, comme il l'a déjà fait deux fois contre des bills
analogues.

M. CHARLTON: L'honorable premier ministre s'est
écarté de la règle ordinaire et sa réponse ne se renferme,
pas dans ma question. Je puis dire que ei j'ai voté auparavant;
comme il le dit, je pourrais bien voter autrement maintenant'

ECOLE D'INFANTERIE DE TORONTO.

M. MITCRELL (pour M. MoMULLEN) : Des soumissions
ont-elles été demandées pour la fourniture du pain pour
l'école d'infanterie C de Toronto, l'automne dernier ?
Combien de soumissions ont été reçues? Quels sont les
noms et les montants mentionnés dans chaque soumission ?
Quel est le nom du soumissionnairo heureux, et quels sont
les prix et conditions du contrat ?

S;r ADOLPHE CARON: Le 5 décembre 1888i, des
soumissions ont été demandées pour ce service, Quatre
soumissions furent reçues: celle de William Carlyle, de
Toro to, était de 2 H. contins par livre; celle de Thomas
Adam@, de Toronto, de 3 centins; colle de Johnstone Little,
de Toronto, de 3 centins, et celle de W. H. Knowlton, de
Toronto, de 3¾ contins par livre. Le contrat a été donné à
William Carlyle, à 2j-g contins par livre pour uno année,
à commencer le 1er janvier 1889, vu qu'il était le plus bas
soumissionnaire.

CANTINE DES OASERNES DE RIGINA.

K. DAVIN : Est-ce que le très honorable premier mi-
nistre (sous la charge duquel se trouve la police à cheval
du Nord-Ouest, et qui, dans un discours prononcé dans la
chambre des communes le 15 février 1889, a dit au sujet de
la cantine des casernes de Régina tenue par un citoyen de
Winnipeg: " Je suis parfaitement au fait de toute la ques-'
lion; le jeu n'en vaut pas la chandelle. Nous devons clore le
contrat avec le cantinier actuel en lui donnant avis comme
les règlements nous y autorisent, et en laissant les hommes
de la police administrer leurs propres affaires au moyen
d'un comité de sergents, et acheter les articles nécessaires,
afin d'éviter tout semblant de mauvais vouloir contre les
trafiquants ") sait si des mesuros ont été prises pour mettre
ses ordres à exécution, et que le commissaire Herchmer a
avisé ses sergents de demander par voie de pétition le main-
tien de la cantine telle qu'elle est administrée par M. Bucha-
nan, se mettant par là en.conflit avec l'opinion exprimée on
cette chambre par le premier ministre ?

Sir JOHN A. MACDONALD: En réponse Ala présente
interpellation qui renforme un exposé de faits, pou conforme
aux règles de la chambre, je puis dite que M. Buehanan a
reçu, il y a quelque tempe, un avis formol qu'il aurait à dé-
guerpir le 1à mai prochain. Je ne-sache pas que le commis-
saire Herch mer.ait avisé ses sergentsdedemander par voio do
pétition le maintien de la cantine telle qu'elle oat tenue par
IL Buchanan. Le commissaire Herchmer m'a donné l'assa-
rance qu'il n'avait rien, fait dans cesens. Mon département

a reçu dernièrement du, commissaire certaines représenta-
tions fuites par les officiers non commissionnés et les cons-
tables, et relatives à la cantine; mais je n'ai pas encore eu
le temps de m'en occuper.

MtTIS DE BRESAYLOR.

·M. iWATSON: Le gouvernement a-t-il reçu quelque rap-
port au sujet des Xétis de Bregaylor qui réclament la valeur
de leurs fourrures, qu'ils prétendent leur avoir été enlevées
injustement à Battleford? Si non, est-il.à espérer qu'un tel
rapport sera reçu à cette session ?

M. DEWDNEY: Oui, des rapports ont été reçus.

M. LAURIER: Seront-ils déposés sur le bureau de la
chambre ?

M. DEWDNEY : Si on les demande.

M. LAURIER: On ne pourra donc pas obtenir ces rap.
porte durant ,'a présente session ?

-Sir 3OHN A. MACDONALD: ,Ce n'est pas notre faute.

IMPORTATION DU POISSON BN ENTRE POT.

Le général LAURIE: Je propose-

Qu'il soit émis un ordre de la chambra pour copie de toutes correspon-
dance avec le département des douanes, des instructions adresseées aux
Insapecteur et receveurs des douanes et des rapports qu'ils ont fait? au
sujet de l'importation du poisson en entrepôt pour des tins d'exportation
sub2é.lente, et copie de tous réglements bur Ca sujet dresstê et émanés
sous I autorité de l'acte des douanes.

Je regrette de me trouver obligé de retenir la chambre
pendant quelque temps, mais la présente motion touche à
un sujet qui intéresse considérablement un grand nombre de
personnes dans les provinces maritimes, et surtout, dans la
Nouvelle-Ecosse. Il est nécessaire, cependant, que j'entre
dans quelques détails qui paraîtront ne pas s'y rapporter
directement.

En vertu d'arrangements récents, le. gouvernement fran-
çais accorda une prime d'exportation très-considérable sur
la vente du poisson hors des possessions françaises. Le but
du gouvernement français est de stimuler une industrie
propre à aceroître la popu.lation maritime de la France, et
mettre celle-ci en état de posséder une flotte plus considé-
rable que celle qu'elle possède actuellement. A cette fin, le
gouvernement français accorde $1.80, ou environ 10 francs
par chaque quintal de -poisson vendu hors de Franco, ou
hors des colonies françaises. Cette prime, d'exportation
mécontente beaucoup non soulemcnt, les pêcheurs des pro-
vinces maritimes, mais aussi ceux de Terre-Neuve où cette
question produit une grande agitation. Un correspondant
de Terre-Neuve a écrit de Leghorn, ce qui suit au Standard,
du navre-do-Grace:s

Tout btemer de Maseilles apporte de 400 à6O0colis de poisson péché
sur le3 bancs. Ce poisson est d'une excellente qualité; il se détaille à
168. et use. et, comme-vous pouves aisément la comprendre, nos salai-
sons anglaises-

Ce qui est appelé salaison anglaise, à Terre-Neuve, est
réellement toute salaison faite par des pêcheurs de Terre-
neuve ou tout autre pêcheur de l'Amérique Britannique.

-sont né gligées, et, es qui est encore pis, cette Industrie est menacée
de ruine. Vous paraissez âtre surpris de ce que ce poisson frangais soit
tralebempnt et convenablement préparé; mais vous oublies qu'il est pré-
paré et salé b bord des bateaux qui vont à Bordeaux, Marseilles et Oette,
oil ce poisson est séché sous des abris. Cette opération ne dure que
quelques jours, et le gouvernement traesis accorde une prime d'expor-
tation de le franes (ousehillings) parquintal sur toutle poisson exporté
à L.egbern; de 14 francs, sur le poiston exportù à Genéve, et de12 f rance,
sur le poison exporté à Napres. Les p cheurs frani.s sont mai res de
la situation,et ruineront bientôt les pêcheurs anglais des colonies, à
moins que quelque chose ne soit fait en faveur de ceux-ci. On construit
maintenant dans plusieurs ports françaisa de plus gros batea ix destinés

'cette industrie, et, d'apiù ce que nous entendons dire, cette industrie
va recevoir une nouvelle impulsion.
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Le rédacteur du journal de Terre-Neuve continue, en nous
parlant du malaise qui règne au soin de la population de l
Terreneuve. Il dit:

Oui, cette industrie française a reçu, en effet, une nouvelle impulsion,
et ce fait doit nois préoccuper considérablement. Le nombre de bateaux,
p6cheurs frarçais, dans les eaux de Terre-Neuve. s'est !evé, durant la
presente année,à 350, et la capacité de cette flotte, à 35,000 tonneanx. La
pèche de cette flotte s'est élevée à un million et demi de quintaux.

L'Advertioer du Cap-Anne, dit gun, "après avoir approvisionnéle
marché français, il est resté, à cette flotte, un demi million ou trois quarts
de million de quintaux pour l'exportation. Or, cette exportation, assistée
par la prime de $2 par quintal, accordée par le gouvernement, rend
presque impossible toute concurrence des pêcheurs de Terre-Neuve ou de
la Norvège. Nous regrettons d'être obligés d'admettre que cette asser-
tion soit partiellement vraie.

Cette prime accordée à nos rivaux gallicans a nui et nuit encore con-
sidérablement à nos intirêra sur les principaux marchés du monde
Comme nous l'avons déjà fait remarquer, les pêcheurs français n'ont
comniencé que depuis que'ques années à nous faire une forte concurrence,
dans la Méditerranée. En 1884, les pêcheurs français ont exporté 20,000
quintaux de morue sèche dans le nord de l'Italie. En 1885, leur expor-
tation, dans le même endroit, s'est élevée à 100,000 quntaux. Leur
exportation s'est égalerent accrue en Espagne, qui, en 1885, importait
l'immense quantité de 250,000 quintaux de morue, de provenanrc fran-
çaise, et, durant la présente saisou, les pêcheurs français avaient, sur
ces marchés, 500.000 qrintaux de morue, faisant concurrence à celle
venant de nos pêcheurs. Peut.on envisagcr ces faits alarmants avec
tranquillité et sang-froid ? Nous devons donc faire tons les effrts possi-
bles pour diminuer la pêche à la morne, faite par les Français. dans les
eaux qui nous entourent, et sur les bancs, et avec l'aide du bill concer-
nant l'appât, lorsqu'il aura reçu la sanction de la reine, nous croyons que
cette pêche française peut être diminuée consilérablement,

Ce témoignage démontre le tort que eause aux pêcheurs
de Terre-Neuve la prime d'exportation accordée aux pêcheurs
français. Les Torreneuviens sont si profondément convain-
eus de ce fait, qu'ils ont résolu de prendro des mesures légis-
latives les plus rigoureuses, pour protéger leurs pêcheurs
contre la concurrence lrarçiise. J'ai sous les yeux les
statuts de Torreneuve, qui montrent comment ils essaient
de contrecarrer l'action du gouvernement français. J'y
trouve ce qui suit:

Attendu qe, dans les intérêts des pêcheurs de cette colonie, et pour
la conservation de l'appàt nécessaire à l'exploitation de ses pêcheries, il
est nécessaire de régler l'exportation et la vente du dit ap2t, su censé-a nence, le gonverneur, le conseil législatif et l'assemblée làgisîstive,

ûment en session, décrètent ce qui suit: Aucune personne n'exportera
ou ne fera exporter, ou n'aidera à exporter, ne pêchera, n'achètera ou ne
vendra pour les fine de l'exportation, ou ne vendra ou n'achètera pour
les dites fins, aucun hareng, capelan et tout autre poisson à appât pris
dans les baies, havres ou autres places, sans un permis spécial pr écrit
obtenu du receveur-général de cette colonie, lequel permis pourra être
sous la forme indiquée dans l'annexe du présent bill, mais ne pourra ser-
vir après la saison de la pêche ocur laquelle il aura été émis

Toute personne cinvaincue d'une violation de quelqu'une des disposi-
tions du présent acte, sera passible, pour la première offense, d'une
amende n'excédant pas mille dollars, et à défaut de paiement de la dito
pénalité, d'un emprisonnement pendant une période n'excédant pas six
Mois, et, pour la seconde offense, ou toute autre offense subséquente,
d'un emprisonnement pendant une période n'excédant pas douze mois.

Mais cette législation ne s'arrête pas là ; elle continue
cOmme suit:

Toute personne qui violera quelqu'une des dispositions du présent acte
sera, en aus des pénalités prescrites dans le cinquième Paragraphe du dit
acte, passible de cette autre pénalité: son bateau de pêche, ou le bateau
de pêche dont il se sera servi, sera saisi comme il est ci-dessus prescrit ,
son attirail de pêche, ses app.reils, ses fournitures, son équipement
seront confisqués et vendus à l'encan public.

Cette législation est certainement très sévère, comme
vous pouvez le voir ; mais les Terreneuviens vont encore plus
loin. Ils considèrent quo cette législation n'écartera pas le
poisson français, même en interdisant l'achat d'appât pour
enlever aux Frauçais le moyen de pêcher. ls veulent, de
plus, qu'il ne soit plus permis d'importer chez eux du poisson
en entrepôt pour l'exporter sur les marchés qu'on leur
dispute, La même année, en 1887, la législature de Terre-,
Neuve décréta ce quit suit :

Il ne sera permis à aucun importateur de poisson sec d'entreposer ce
poisson dans aucun des ports de cette colonie et de ses dépendances
sans le paiement préalable d'un droit de $1.50 sur chaque quintal ainsi
entreposé, et les dispositions de tout acte de cette colonie relativement
aux marchandises entreposées, à leur entrée, ou relativement aux
remises faites lors de l'exportation de ces marchandises, ne s'applique-
ront aucunement au poisson entreposé.

Gén. LAURIE.

Ainsi, voas voyez que la colonie de Terre-Neuve prive
es importateurs do la liberté d'entreposer le poisson. Si
es importateurs entreposent du poisson, ils paieront un
droit, et il no leur est pas permis de faire de la concurrence
Ur pê hours terreneuviens sans payer ce droit.
Da plus, la chambre de co -nmerce de Torre-Neuve qui est

inaturellement composée d'exportateurs et de pêcheurs, ou
composée d'hommes dont l'industrie est d'acheter, vendre,
ou de pêcher du poisson, la chambre do commerce, dise, a
exprimé l'opinion suivante, au sujct de l'application de l'acte
concernaut l'appât :

L'opoortunité d'appliquer vigoureusement l'acte concernant l'appAt
est manifeste, vu que le temps qu'ont les pêcheurs français pour pêcher
sur les bancs est maintenant tròs-court, et ce fait a produit un mouve-
ment de hausse sur notre marché local, qui s'est ouvert à 20 pour 130
au-dessus des prix de l'annés dernère. La courte saison de poche, à
laquelle il est fait allusion ci-dessus, diminuera la concurrence faite à
nos salaisons du Labrador sur le marché italien et autres marchés
durant ces années dernières, et, vu la perspective d'une demande et
d'une consommition plus grandes sur ces marché,, des prix rémunéra-
teurs seront probablement maintenus pour notre poisson.

Le gouvernement italien trouvant que le poisson de Terre-
Neuve faisait sur le marché italien une concurrence indue,
vu la prime d'exportation accordée par le gouvernement
français, a fait publier l'avis suivant dans les j3urnaux cana
diens:

Le consul royal d'Italie, en Oanada, donne par le présent avis aux
expéditeurs de morue dans les ports italiens que, ayant constaté que
la morue prise et préparée par des pocheurs français était exportée du
Canada dans les ports de la Méditerranée, tous les envoie de poisson en
rtalie devront dtre, désormais, accompagnés d'un certificat d'origine
donné par le consul italien ; à défaut de ce certificat, un droit d'importa-
tion sera imposé et perçu suîr toute morue préparée au préjudice du conm-
merce des provices mariimes.

H pIt x,1er octobre.

Le gouvernement italien exige donc que le poisson ex-
porté par nous en Italie soit identifié. Si nous examinons
la pratique stivio aux Etats-Unis, nous voyons que ceux.ci
permettent l'importation du poisson et sa mise en entrepôt
pour les fins de l'exportation. Mais je suis informé que
leur règlement empêche d'ouvir les colis de poisson ainsi
entreposé. Ces colis doivent être exportés dans le même
état où ils se trouvaient à leur entrée. Si l'en ne se con-
formait as à ce règlement, un droit d'im ortation serait
imposé.

Or, M. l'Orateur, s'il en est ainsi ailleurs, nous sommes
donc les seuls qui aissons autrement, La rime accordée
aux pou.rs français est considéree par les pys que je
viens d mentionner, comme p éjudiciable aux y êchurs de
ces ays. Mais, d'après mes informations, et c'est aussi
l'opnMion de mes commettants, nous persett rs, nou Canada,
l'importation du poisson en entrepôt pour être ensuite
exporté. Je ne suis pas prêt à dire à quelle condition ce
poisson est tenu en entrepôt; mais on me dit qu'il est tenu
en entrepôt sans être sous la surveillance dos autorités
douanières, et qu'il est simplement placé dans l'entreôt
d'un marchand, en vertu d'un arrangement d'après lequel il
est entendu que la quantité reçue sera exportée.

Bien que cette question ait intéressé le publie depuis
quelques temps, il est évident, cependant, d'après les rap-
ports faits sur ce sujet, que l'on ne s'en est occupé très-
sérieusement que depuis 1887. Durant cette dernière année,
20,000 quintaux de morne de Saint-Pierre sont entrés sur
notre marché, et 14,000 quintaux, en 1888. Notre poisson
a donc subi cette concurrance du poisson de Saint-Pierre, et
il nous a fallu rivali'er avec des pêcheurs subventionnés
par le gouvernement français.

Les tableaux du commerce établissent, de plus., que, avant
1884, aucun poisson de Saint-Pierre n'était importé; il s'agit
donc présentement d'une question nouvelle. Je puis donner
une idée du malaise qui règne parmi nos pêcheurs, en lisant
le mémoire que j'ai sous les yeux, et qui est signé par 5000
pêcheurs de la Nouvelle-Ecosse, et adressé au ministre des
douanes. Ce mémoire est ainsi conçu;
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Que, durant le présent t. des quantités considérables de mornesèche ont étfi imprésn enrpt de Saint-Pierre à Elalif'sx, Lunen-burget autrest a rts de la Nouvelle-eos3 et que ces importations ont

produit un fachoux effet sur les prix de notre propre poisson.
Que la prime de 10 francs par quintal (ce qni est une somme presque

égale au coût de la pêche), qui est ebyée par le gouvernment françissur tout le poisson vendu par ]en jêchsura de Siaint-Pierre hors des
possession8 françaises, fait de ces pêcheurs de dangereux rivaux sur
notre marché local.

Que le poisson français ainsi importé n'la pas été entreposé comme le
prescrit la loi; mais qu'il a été manié, séché et emballé comme nous
faisons, nous-mêmes, de notre poisson, la seule chose requise étant
qu'une quantite suffisante soit entrée de manière à convaincre les offi.ier deuned.d.,,tt que tout le poiýsout a été exporté.

Que, à moins que des mesures promptes et rigoureuses ne soient prisespour ernpdcher cette importation du poisson français pour approvi-
sionner nos marchés étrangers, une grande perte sera subie par ceuxqui consacrent maintenant leur temps et leur capital à l'industrie de lapêche, y compris non-seulement les +uheurs eux-même mais aussi lespropriétaires et constructeurs dq ba.eanx de pêche, ainsi que ceux qui
sont employés à sécher et à préparer le poisson pour l'expédier sur lemarché. Tous ces intéressés forment, réunie, une classe très-nombreuse
et très- mportante au sein de notre population.

Que, vu le détaut d'encouragement suffi;aut accordé à nos marchandset in douceur de notre présente loi douanière, nous sommes très-exposésà ce que ces importations de poisson étranger, sur lequel une prime a

iét yée, s'accroissent démesurément par la site, et le réultt, il etfaitede le prédire, sera la ruine de l'industrie de la pêche, à la Nouvelle-Eeosse, et l'annihilation presque entière de notre magnifique flotte debatpaux pocheurs.
Des lois et règlements de pêchie des plus rigoureux sont en vigueur

sur l'île de Saint-Pierre, et les rtcheurs eanrdiens ne reçoivent aucunefaveur des officiers douaniers de cette Ile.
Que le présent gouvernement, bien qu'il ait toujours été disposé àaccorder toute la protection possible aux diverses industries du pays,devrait surtout protéger les pêcheurs canadiens, vu que nous avons à

subirla concurrence étrangère sur notre propremarcbé, concurrence sub-ventionnée par une primo presque égale, sinon entièrement égale, aucoût de la pê6e.
Eun consequetuce, vos pétitionnaires prient respectueusement Votre

Honneur de donner sa plu sérieue attention à cette question due im-
portance capitale, et de voir, ei c'est possible, à ce q'il mcit décrtéquseloutes les importations de poisson soient immédiatement placées dansles entrepôts duý, gouvernement; qu'elles soient tenues sous la surveil-
lance de l'officier de dounes ; que les colis soient exportés en entrepôt ;qu'ils ne soient pas permis de changer l'état dans lequel ils se trouvaientlors de leur entrée en entrepôt--'est-à-dire. que les paquets ne soient
pas ouverts, ni traités conformément à l'article 83, chap. 32 des statutsrevisés du Canada, vol. 1.

Espérant que Votre Honneur reconnattra la nécessité qu'il y a de nousprotéger contre l'importation sur lequel une prime a été payée,Nous avons l'honneur d'être, monsieur,
vos trè-obéisasants serviteurs,

(signé par cinq mille)
W. S. BRUWE R.

Afin de démontrer que le mémoire ci dessus n'est pas
seulement la manière de voir des pêcheurs proprement
dits, mais aussi l'opinion d'un grand nombre de ceux qui
exportent de la mirue, ainsi que des fournisseurs, je ferai
autl la lecture d'une lettre écrite par un membre de l'une
cdes principales maisons de commerce de mon comté, qui
exporte du poisson aux Antilles. L'auteur s'exprime comme
suit:

Relativement au poisson français, j'ai remarqué, depuis quelqpe
temps, que cette question était discutée par les jurnaux que vous avezlus, sans doute, et que j'approuve. Je suis d'avis que ce poisson devrait
être soumis aux mêmes restrictions que les autres marchandises impo.
sattes ; que l'on ne devrait pas permettre qu'il fût entreposé autrement
qu'emballé pour l'exportation, et qu'il devrait être sous !a surveillance
rigoureuse du département des douanes, jusqu'à ce qu'il soit exporté.C'est, je crois, l'opinion gônOrale.

Nous désirons, comme la chambre elle-même le désire,
une politique nationale qui protège nos industries contre la
concurrence étrangère, et nous prétendons que cette poli-
tique n'a pas été suivie en faveur de nos pêcheurs. Nous
prétendons que la prime d'exportation accordée par le
gouvernement français, prime qui est hors de notre
contrôle, mais dont nous pouvons, au moyen d'une certaine
législation, contrecarrer l'effet, est de nature à ruiner nos
pêcheurs. Nous croyons que la concurrence créée par cette
prime aura pour effet de réduire le nombre de nos pêcheurs,
qui ne sont pas capables de faire concurrence à des pêcheurs
étrangers, soutenus par une prime de 10 francs, ce qui équi.
vaut à $1.80 par quintal de poisson français importé au
Canada. Nous verrons, comme résultat final, 70,000 de nos

compatriotes, qui produisent, chaque année, pour $18,000,-
000, obligés d'abandonner l'industrie de la pêche et de cher-
cher d'autres moyens d'existence. Il est à peine nécessaire
de dire que, vu les conditions dans lesquelles ils se trouvent,
leur industrie sera entièrement ruinée, et ils seront obligés
de gagner leur vie autrement. Nous disons que, à l'exemple
de Terre-Neuve, des gouvernements italionet américain, qui
se sont occupés de cette question, notre gouvernement
devrait s'en occuper également.

Les pêcheurs ne demandent que ce qui est très-raison-
nable ; ils voudraient simplement que l'on appliquât au
poisson français, dans la Nouvelle- Ecosse, les mêmes règle-
ments qui sont appliqués à tous les autres cas. On nous
donne comme excuse qu'il vaut mieux permettre l'entrée
de ce poisson ; qu'il vaut mieux que ce poisson soit mis en
entrepôt comme on l'y met; qu'autrement, ce poisson serait
expédié directement sur les marchés où nous expédions le
n être, et qu'il nous ferait concurrence; que ce poisson
serait vendu sur ces marchés à plus bas prix que le nôtre ;
flue cette éventualité n'est pas désirable, et qu'ilvaut mieux
que nos exportateurs importent ce poisson et l'exportent
selon les demandes du marché.

Mais nous croyons, et j'ai toutes les raisons de croire, que
notre man ière de voir est juste, que ce poisson français, s'il
pouvait être expédié dans les Antill3s en concurrende avec
le nôtee, ne serait pas importé à Halifax; mais il serait
envoyé directement aux Antilles, et c'est parce que les
exportateurs de Saint-Pierre no peuvent directement
envoyer leur poisson, en bonne condition, sur les marchés
étrangers, qu'ils recourent à notre marché.

Ceux qui s'occupent de ce sujet, sont d'avis que les débour.
sés a faire pour la préparation du poisson à Saint-Pierre
sont trop élevés, pour que ce poisson puisse faire concur-
rence au nôtre sur les marchés. En effet, le poisson ne
peut-être salé, séché, empaqueté et manié A auosi bon mar-
ché qu'ici, à Saint-Pierre; les matériaux ne peuvent y être
obtenus aussi facilement qu'ils le sont au Canada, par nos
pé0heur s.

La position que nous prenons présentement nous offre
deux alternatives. Préférons-nous la position de la Hollande
qui se contente de recevoir et d'exporter les produits des
autres pays ? On préférons-nous la position de l'Angleterre
qui produit et exporte ses propres marchandises ? Je pré-
tends que si la politique nationale signifie quelque chose,
elle signifie protection accordée à toutes nos industries.
C'est pour cette raison que je demando que nos pêcheurs
reçoivent la même protection que celle qui est accordée
aux autres producteurs canadiens; qu'ils ne soient pas pla-
cés dans une concurrence directe avec ceux qui font de
notre pays un marché à perte, ou avec ceux qui nous
envoient des marchandises sur lesquelles ils ont déjà reçu
une prime considérable. C'est pour cette raison que j'ai
fait la présente motion et que j'insiste auprès du gouverne.
ment pour qu'il acquiesce à la demande de nos pêcheurs.

M. JONES (Halifax) : Il est très naturel que le repr-
sentant d'un comté comme Shelburne ait soulevé devant la
chambre une question qui, d'après lui, intéresse beaucoup
son comté. L'honorable préopinant a exposé avec modé-
ration les vues de ceux qu'il représente, et je ne trouve
rien à redire à cela; mais si l'honorable député avait une
connaissance plus parfaite du sujet, il ne serait pas tombé
dans quelques-unes des erreurs que contient son exposé, qui
est, du reste, fait avec impartialité et modération. Je ne
m'oppose pas à ce que les pêcheurs de la Nouvelle.Ecosse
soient traités justement, sous tous les rapports; mais il faut
d'abord prouver qu'ils ont été traités injustement, comme l'a
prétendu l'honorable député. Je ferai remarquer que le
poisson de Saint-Pierre et de Miquelon, ainsi que de Terre-
Neuve est expédié à Halifax depuis 1850, lorsque je suis
entré, moi-même, dans les affaires. Noua avons toujours
considéré l'importation de ce poisson comme légitime, et
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nous n'avons jamais trouvé qu'elle nuisît à l'exportation de
nos propres produits.

En iépondant à une objection, qu'il supposait d'avance
devoir être faite pDr ceux qui no partageaient pas les mêmes
vues, l'honorablo député a dit que si lo poisson n'était pas
exrédié à Halifax, il serait transporté directement aux An-
tille; mais il a iuta que ce poisson n'était pas assez salé
pour être envoyé au maché des Antilles. Je puis dire à
l'honorable député -et cela donnera plus de force à son
argument- que lo poisson venant des îles françaises est,
en qualité, supérieur à notre poisson des bancs, sa'é
dans notre pays; qu'il peut être expédié à n'importe quel
marché aux Antilles, et ainsi qu'il l'a dit d'avance, ou ainsi
que d'autres le diront, si ce poisson ne vient pas à Halifax,
il sera envoyé directement de Saint-Pierre aux Antilles,
ainsi qu'il l'a été durant plusieurs années, et une fois là, il
alimentera les marchés que, règle générale, la Nouvelle-
Ecosse et Terre-Neuve alimentent. Si ce poisson est envoyé
à Halifax, notre population a l'avantage de le pi éparer, de
le mettre en colis, et d'employer ses navires pour le transpor-
ter aux Antilles et de ramener des cargaisons à Halifax.
Ainsi, sous ce rapport, il n'y a pas de perte pour le commerce
du pays.

Il n'est pas étonnant, je suppose, que, quand une question
est soulevée par des parties intéiesEees, une classe de per-
gores, même les pêcheurs, intelligents comme ils le sont,
soit disposée à croire que ses intérêts sont menacés par
l'importation du poisson français. La conclusion serait que
toute l',sritation soulevée parmi les pêcheurs de la côte a
été cau-éc par la requête, qui, suivant l'honorable député,
porte de nombreuses signatures, et qui est maintenant sou-
mise à la chambre. Je prétends qu'il n'est pus étonnanut
que ces personnes envisagent la question à ce point de
vue, car si nous disons à des personnes qui exercent une
branche de commerce, que des articles de la même espèce
que les leurs sont expédiés de l'étranger, et qu'elles croient
qu'elles ne retireront pas autant de leurs produits, il n'est
pas étonnant, dis-je, que ces personnnes soient naturelle-
ment portées à croire que cela est dê à l'importation d'une
p etite quantité d'articles de même nature. C'est ce qui a eu
lieu relativement au poisson français.

Je pourrais faire à la chambre un court résumé de cette
question, et, on remontant à trois ou quatre ans, je puis faire
voir qu'on 1884 ce poisson frarçais n'était pas importé dans
la Nouvelle-Ecosse, et que le prix de notre poisson salé
venant des bancs était de 8--75 par quintal, et il n'y avait
pas alors de poisson français qui était importé et qui pou-
vait être la cause de cette baisse dans les prix. Ainsi, ce
prix réduit ne pouvait pas être attribué au poisson français.

En 1886, il nous est arrivé environ 1,060 quintaux de
poisson frarçais, et le prix de notre poisson était de $1.90
et il a augmenté à mesure que la saison avançait. Ainsi,
pendant cette saison, le poisson français importé n'a pas été
la cause, non plus, de ce prix réduit de nos produits. En
1887, le même poisson a é:é importé dès le commencement
de l'année, alors que notre poisson salé se vendait $3.25
le quintal, mais, subréquemment, ce prix a augmenté et, à
la fin de la saison, il avait atteint $4 le quintal, ce qui fait
voir que l'importation d'une petite quantité de poisson
français, au commencement de l'année, n'a pas eu l'effet de
faire baisser lo prix de notre produit.

En 1880, on a importé 18,000 ou 20,000 quintaux de
poisson françiis, alors que notre poisson se vendait $4 le
quintal, prix qui, je puis le dire en présence de tout député
familier avec cette espèce de poisson, était un prix rémuné-
rateur. Malheureusement, au commencement de cette
saison, la pêche n'avait pas été abondante, et le prix s'éleva
à $4 le quintal, et une certaine quantité de poisson fut
envoyée do Saint-Pierre et vendue à ce prix. Mais, au
cours de la saison, la petite quantité de poisson français qui
avait été jetée sur notre marché étant épuiFée, notre poisson
se vendit-425,le quintal. En conséquence, cepoisson qui

M. Jonas (Halifax).

avait été importé de Saint-Pierre n'a pas fait baisser le prix
de notre poisson; mais nos pêcheurs, malheureusement pour
eux, ont cru qu'ils pourraient contrôler le prix du poisson
et ils ont conseivé leur pêche. Ils ne se sont pas rappelés
que Terre-Neuve, avec sa pêche considérable, était à nos
côtés, et que si les prix étaient trop élevés, on importerait
du poisson de Saint-Jean. Bien que notre poisson se vendit
S4 25 le quintal, nos pêcheurs ne voulurent pas mettre leur
pêche en vente, et ils la gardèrent jequ'au printemps, et
alors, la jetant en quantité sur le marché, ils firent baisser
les prix jusqu'à $2.25 ou $2.50 lo quintal, perdant ainsi 82
par quintal, qu'ils auraient pu avoir s'ils l'avaient vendu
plus à bonne heure. Il n'y avait pas de poisson français
sur le marché pour causer ce résultat. Tout le poisson
venant de Saint-Pierre avait été épuisé l'automne précédent.;
cependant, je suppose qu'aujourd'hui nos pêeheurs, aigris
par les pertes qu'ils ont subies par leur défaut de jugement,
en ne mettant pas leur poisson sur le marché, sont portés à
les attribuer à toute autre cause que.la véritable.

L'honorable député a fait allusion aux quantités de poisson
français qui sont dirigées sur la Méditerranée. Si l'honorable
député veut lire lesjournaux de Terre-Neuve, etles rapports
de la chambre de commerce, il y verra qu'on attribue la
-cause de la préférence qui eot accordée, dans les ports de la
Méditerranée, au poisson français, au fait que ce poisson est
mieux préparé, qu'il arrive en meilleure condition, et en
plus petite quantité que le poisson de Terre-Neuve. Dès le
commencement de l'automne, les pêcheurs de Terre-Neuvo,
prennent 10,000 à 15,000 quintaux de poisson, au Labrador.
Ils le prennent par tous les temps, à moitié parvenu à sa
grosseur, le mettent en coLs alrs qu'il est encore vert, et l'ex-
Iétient à Gênes, à [ivourne ou à Naplos, et il y arrive d ans
un état qui ne peut pas être comparé favorablement à la
condition du poisson qui vient d'Islande ou deNorvège. Ce
dernier poisson est expédié, en quantité toujours croissante,
au Portugal, en E-pagne et aux ports de la Méditerranée ;
et c'est une des raisons qui a considérablement nui au com-
merco de Terre-Neuve avec cette partie du monde. Cela est
dû, sans aucun doute, à la qualité inférieure du poisson do
Terre-Neuve, comparée à celle du poisson qui lui fait con-
currence.

L'honorable député a demandé au gouvernement de traiter
ce poisson d'une manière différente. En premier lieu, est.il
dans l'intérêt du commerce, d'exclure ce poisson do nos
porte ? En second lieu, si l'entrée de nos ports lui est per-
mise, doit-on le traiter d'une manière exceptionnnelle ?
Nous savons qu'on permet aux importateurs de blé, de le
transporter en entrepôt, et de l'exporter d'une manière dif-
férente; nous savons que le charbon n'est pas mis en entre-
pôt, mais qu'il est exposé à l'air; et un grand nombre d'ar-
ticles sont traitésý de la même manière. Naturellement, le
poisson doit être placé dans un magasin sec; si le magasin
est humide, sa qualité se détériore. En conséquence, quan'd
des cargaisona de poisson ont été expédiées dans notre pays,
les employés des douanes ont permis qu'elle fussent mises
dans les magasins ordinaires, pour faire sécher le poisso a, et
l'exporter ensuite. Je ne vois pas que cela ait pu causer des
pertes au revenu ni des dommages à aucune branche de
commerce, et j'espère que le gouvernement hésitera avant
d'imposer des restrictions sur ce commerce, ou de gêner ce
qui peut former une partie nécessaire de notre commerce-a
l'étranger. Nous savons que, si ce poisson vient ici, nous
pouvons l'exporter au Portugal, où les droits sont les-mêmes
que les nôtres, et maintenant, l'on peut aussi bien l'exporter
en Italie.

Pour ces raisons, je ne vois.pas quelles mesures peuvent
être prises, ou quelles mesures sont nécess.aires, pour que
l'on fasse un changement à ce sujet. Ce poisson nous vient
depuis quelques années, et il n'en est pas résulté de dom.
mages. Il n'y en avait pas, quand le prix a diminué, et il
n'a ps pu conitr ibuer à le faire baisser. Il en est venu une
petite quantité, lIannée que tout le poisson que nos pêcheurs
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avaient aurait pu être vendu à des prix élevés, s'ils avaient
consenti à accopter les prix du marché.

L'exploitation de nos pêcheries est une industrie impor.
tante, et je ne voudrais rien dire qui pût lui porter préja.
dice. Mais nos pêcheurs ne doivent pas s'effrayer, car il n'y
a riendans la condition des affaires qui puisse permettre à
un pêcheur frar.çais d'enlever le commerce des mains du
pêcheur anglais. Je sais que certaines personnes ont eu
des intéiêts dans un vaisseau équipé à Saint-Pierie; mais
quand elles ont vu les dépenses considérables qu'il fallait
faire pour y équiper un navire, et les différentes manières
et habitudes des gens pour prendre le po:sson, elles ont
compris qu'un homme actif, de Toire-Neuve, prendrait deux
fois plus de poisson, on un jour, qu'un pêcheur français.
Elles ont constaté que le fait qu'on accordait 10 francs par
quintal, pour tout le poisson exporté, ne leur donnait pas la
supériorité; nos pêcheurs ont pu leur tenir tête. Personne
n'est plus industrieux et plus méritant que nos pêcheurs; et
celui qui, parmi les députés, viendrait, par un beau jour,
dans le port de Lunenburg, et y verrait cinq ou six de ces
beaux cutterp, courir devant à la côte, celui-là se croira en
présence de l'escadre des yachts royaux. Ces navires sont
magnifiquement équipés et sont rnontés par nos meilleurs
hommes; et les pcheurs de la Nouvelle-Ecosse ne doivent
pas craindre la concurrence de la pax tdes pêcheurs de Saint-
Pierre Miquelon ; leurs habitudes sont différentes et ils
comprennent mieux leur industrie.que ces derniers. Je n'ai-
merais pas à favoriser un moyen quelconque, qui nuirait à
une industrie ai importante pour la- population de la
Nouvelle-Ecosse. - .

Mais je vois avec regret les craintes que nos pêcheurs
ont éprouvées au sujet des importations des années der-
nières. Je crois que, s'il nous arrive quelques cargaisons,
comme il en viendra probablement dans'le cours ordinaire
du commerce, elle seront absorbées et exportées sans faire
tort A, notre propre commerce; et je crois que, si cette
question n'avait pas été agitée-je ne dirai pas, pour des
raisons politiques, car il n'en existait pas; la question
ayant été soulevée par les deux partis-cependant, ainsi que
la chambre le comprendra, le pêcheur pourrait avoir rcçu
Pidé qu'il a maintenant, savoir; que si ce n'était de l'impor
tation du poisson frarçais, il vendrait le sien plus cher. I.
était en conséquence très facile d'obtenir des signatures
pour cette requête, dont a parlé l'honorable député,de Shel.
burne, (le général Laurier). Voilà des détails qui son
familiers au ministre des douanes, qui a déjà observé com
ment les choses se passaient à Halifax, et je crois qu'il m'ap
prouvera, quand je dirai que toutes les mesures de précaution
sont prises, pour que.le revenu n'éprouve pas de pertes.

M. BURNS:: Il peut se faire que le droit imposé récem
ment sur la morne anglaise soit le même que celai qui a éti
imposé sur la morne. française, mais il n'en était pas ains
jusqu'à dernièrement, Dans plusieurs occasions, j'ai attir
l'attention, du ministre des douanes, sur, le faitque. l'nsag
se répandait, à Halifax, d'y importer la morne française
pourexporter en Italie, comme morne canadienne ou anglais
afin d'éviter le paiement,du droit. que ce pays a imposé su
10 poisson français,

M. JONES (Halifax):-1l n'y a jamais ou un quintal d
poisson français expédié de Ralifax en Italie.

M. BURNS: On a dit le contraire. Il y a dans le comt
que je représente, quelques-uns des établhsements les plu
considérables du monde, où l'on commerce sur le poisson, e
les gérants de ces établissements m'ont dit que cotto pratiqu
était en usage à Halifax, et, de fait, dans-toute la -Nouveil
Ecosse, et que c'était une grande injustice à l'égard de no
pêcheurs, vu-que le poisson prispar les Français avait, su
le-môtre, l'avantage de recevoir une prime d'encouragemen
de 10 francs par quintal. J'ai appris que ce poisson éta
expédié6 à Halifax, et de- là, exporté en Italie, sur de

navires anglais ; qu'ainsi, il ne payait pas de droits, car, vu
qu'il n'existe pas de traité entre la France et l'Italie, ce der-
nier pays a imposé des droits sur le poisson français, et,
ainsi, on prétend que c'est une injustice faite à l'égard de
nos pècheurs.

Quant à l'importation du poisson en entrepôt. pour les.
fins d'exportation, je ne sais pas prêt à dire s'il en résulte
une injustice, ou non, mais je suis porté à croire que cela
doit être désavantageux à nos pêcheurs, vu que leur poisson
doit entrer en concurrence avec un poisson dont la capture
rcç>it une prime d'encouragement. Je désire appeler de.
nouveau l'attention du ministre des douanes sur ce fait, et.
lui faire voir la nécessité d'examiner la pl'ainte que j'ai for-
mulée au nom des pêcbeurs de mon comté, et de s'assurer si
cette pratique a été suivie, et, si elle n'est plus en usage
aujourd'hui, de voir jusqu'à quel point elle a été suivie dans
les années précédentes, car on me dit que cet usage a été
pratiqué sur une grande échelle, à tel point qu'il est survenu
des complications internationales et que certaines questions
sont encore pendantes à ce sujet.

M. JONES (Halifax): Je demande qu'il me soit permisý
de donner une courte explication. L'bonorable député de.
Gloucester (M. Burns) a. fait allusion a l'exportation du
poisson de Ualifax en Italie. La seule cargaison de poisson
quw, à ma connaissance, ait été expédiée de Halifax en Italie,
l'a été par ma maison; et, probablement, pour des causes
semblables à celles dont l'honorable député a parlé, Ie gou-
vernement italien a fait saisir cette cargai-on comme étants
composée de poisson français, bien qu'ily eût les documents
certifiés, en due forme, par le consul et la douane. J'ai
immédiatement té!égraphié au haut commissaire, à;Londres,
sir Charles Tupper, t j'y ai envo3 é un, des associés de la
maison ; et je dois avouer que sir Charles. Tuppor a pris, à
e sujet, les mesures, les plus promptes 'et les plus éner-

giques, et, par le ministère du bureau des affaires étran-
geres, a fait les représentations les pins pressantes, au gou-
vernemeEt italien, et, il en est résulté qu'une semaine ou
deux apris la saisie, cette cargaison aété rel.chée; mais. vu
cet embargo, nous avons éprouvé des pertes au ieu de réali-
ser des profits, et maintenant, par .le haut commissaire, je
poursuis une réclamation contre le gouvernement italien,
pour s'être, sans raison, emparé de ma propriété. Cette
affaire est maintenant entre les mains du gouvernement
anglais et sir Charles me dit qu'il croit que cette réclama-

- tion est, juste ; j'avoue publiquement que j'ai éprouvé-les
- pes grands avantages en ayant, à Londres, un homme de

1 -:xpéience de air Charles Tupper, pouvant communiquer
avec le bureau des affaires étrangères, et, par ce dernier,
avec tous les.consuls et avec le gouvernement italien. Sans

- cela, je crois que nous aurions été obligés de nous soumettre
é à l'pjuicde payer deux schellings de plus, par quintal,
i sur notre cargaison; mais le fait que nous poursuivons cette
à réclamation contre Ie gouvernement italien, et que nous la
e poursuivrons jusqu'au bout, est la meilleurepreuve qu'il n'y
i,, avait pas do poisson français sur ce navire,
e
r M-. BURNS: Naturellement, j'accepte sans réserve Pex-

plication que vient de nous donner l'honorable député, en
'nous disant qu'il n'y avait pas de poisson français à bord de

e! on navire, mais le fait même que ce navire a été saisi,
prouve que, l'usage dont j'ai parlé était suivi. L'attention
du gouvernement italien a dû être attirée sur le fait que du

.' poison français était expédié en Italie sur des navires
s anglis, et la saisie du navi'e de l'honorable député est pro-

bablement due à cela.

M. JONES (Halifax):: Je crois, que le rapport a été
's envoyé de Terre-Neuve, par quelqunn- qui. était intéressé
r dans ce commerce, bien que -jeïne suppose pas. que ce fût
t 'dans l'intention de me causer du dommage, Excepté-cette

it cargaison il ny- en a pas ea. dautres qui; ont étéexpédiées
so de,.HaiaentItaies,
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M. EISENH&AUER: J'ai parlé sur cette question, il y a M. EISENEAUER: Si oous avions libre accès aux
quelques jours. L'honorable député de Shelburne (le marchés américains, le marché des Antilles serait moins
général Laurie) a parfaitement disenté tius les points que exposé à être encombré, et le prix de notre poisson courrait
je désirais soumettre à la chambre. Nos pêcheurs sont moins do risque de baisser. L'honorable député do Halifax
d'opinion que, si on adoptait un système plus rigoureux, au (M. Kenny), nous a dit que nous avions le marché du
sujet do ce poisson expédié en entrepôt, it un résulterait monde entier pour écouler notre poisson. S'il avait étudié
que ce poisson étranger ne viendrait pas ici et que le prix la question, il n'aurait pas fait cette observation, car de la
de leur propre poisson augmenterait. Je ne suis pas prêt manière que le poisson des bancs est préparé, nous n'avons
à dire qu'il en aerait ainsi, ou non. que deux marchés : les Antilles et les Etats-Unis. Nous

M. Jones semble croire que l'importation du poisson avoua à payer, aux Etats.Unis, un droit de 50 cents par
étranger n'a pas d'effet sur le prix de notre poisson. Le quintal, de sorte que nous ne pouvons y expédier qu'une
comté que je représente est grandement intéressé dans cette petite quantité de notre menu poisson salé sur les bancs. Le
question, et, ainsi que le ministre des douanes le sait, il moyen de faire disparaître toute dépression sur le marcbé
demande qu'un changement soit fait dans le mode de des Antilles, serait la réciprocité avec les Etats-Unis; nous
transport en entrepôt. y vendrions une quantité considérable de notre poisson, et

Le ministre sait aussi qu'il nous est défendu d'envoyer nous ne verrions pas le marché des Antilles encom-
notre poisson en colis, sur le roarché américain, sans qu'il bré comme il l'est aujourd'hui. J'espère qu'avant un an, ou
soit en colis. lNous devons le mettre en colis, quand nous deux, au plus, le gouvernement adoptera la réciprocité avec
l'exportons on entrerôt aux Antilles ou dans d'autres pays, les Etats-Unis, et l'honorable ministre des douanes n'aura
et nos pêcheurs prétendent que notre gouvernement devrait plus la désagrément de recevoir des requêtes de la part de
exiger qu'il on soit ainsi, pour le poisson qui est expédié au .nos pêcheurs, demandant un changement dans le mode
Canada. Mon honorable ami de Halifax (M. Jones) a prétendu d'entreposer le poisson.
que nos hommes seraient privés d'un emploi, si co poisson
arrivait en colis au lieu d'arriver détaché. Je crois que notre M. KENNY : Mon honorable et brave ami do Sholburne
demande, sous ce rapport, est juste, et que le ministre des (le général Laurie), ne pouvait mieux célébrer son retour
douanes étudiera cette question. J'apprends qu'une requête, dans cette chambre, après une absence forcée, qu'on nous
demandant ce changement, a été présentée, et il est du devoir soumettant une question qui intéresse tant les pê3heurs do
du gouvernement, de faire, après la session, une enquête à la Nouvelle-Ecosse. Je me rappelle qu'en 1887, alors que
ce sujet, et de voir s'il ne serait pas avantageux, pour les je prétendais dire quelque chose dans l'intérêt des pêcheurs
pêcheurs en général, d'accorder les conclusions de leur de la Nouvelle-Ecosse, mon honorable ami s'est plu à dire
requête. que je ne connaissais rien de ce dont je parlais. L'année

M. . FLYNN : 1l n'y a pas de doute que les pêcheura des dernière, mon honorable ami, le député do Lunenburg (M.
provinces maritimes croient que l'importation, à Halifax, Eisenhauer) s'est plu, lui aussi, à tenir le même langage.
du poisson français dont la capture reçoit une prime Je n'en ai pas tenu compte à l'honorable député. L'idée
d'encouragement, a l'effet de diminur le prix du poisson n'était pas originale> le langage ne l'était pas davantage, et
canadien. Je ne sais pas ai l'honorable député de Shelburne le hasard a voulu que, quand il a ainsi parlé, son siège fût
(le général Laurie) a demandé, ou non, d'établir un mode voisin de celui de mon honorable ami, de Halifax, lequel est
de prime d'encouragement plus sévère, mais il n'y a pas de dans le moment inoccupé. Mais, aujourd'hui, il parait exister
doute que le poisson souffrira des dommages, s'il est mis une divergence d'opinions entre les deux honorables députés.
dans un entrepôt humide. Il peut y avoir du vrai dans ce L'honorable député de Lunenburg (M. Eiseuhauer), qui
qu'a dit l'bonorable député do Halifax (Si. Joncs), que, si ce connaît les questions qui se rapportent aux pêcheries, aussi
poisson n'était pas acheté, à Halifax, en entrepôt, il serait bien que le député senior de Halifax (M. Joues) les connaît
expédié directement des îles françaises, aux Antilles, et que, lui-même, a exprimé, avec beaucoup de réserve, l'opinion
peut être, le prix do notre poisson en serait réduit ; mais, 1Û que 'importation du poisson français, dont la capture roce-
tout événement, les pêcheurs do nos provinces piétendent vait une prime d'encouragement, est préjudiciable aux
que le gouvernement, ayant appliqué, partout, la politique pêcheurs de la Nouvelle-Ecosso; et, dernièrement, quand
nationale, devrait l'employer à la protection des pleh.urs, tes estimations concernant les pêcheries ont été soumises à
Pour chaque article de consommation, nous payons beaucoup la chambre, j'ai éprouvé un vif plaisir à voir que l'honorable
plus cher, maintenant, qu'avant l'établisser ent de la politi- député de Lunenburg (M. Eisenhauer) était tellement pressé
que nationale, et, cependant, le produit de notre industrie, d'exprimer son opinion avant l'honorable député de Shel-
le poisson, n'est pas protégé. burne (le général Laurie), qu'il a saisi l'occasion de la

Nos pêcheurs savent que les Français, leurs concurrents, discussion de ces estimations, pour développer en manière
ont l'avantage de recevoir ute prime d'encoursgement de de voir sur cette question. Je no lui reproche pas d'en avoir
dix francs par quintal de poisson, ou %1,80, ce qui permet agi ainsi, car, ai je suis bien renseigné, quand il s'est pré-
aux pêcheurs français de vendre à meilleur marché qu'eux. santé pour être élu, en 1887, dans le comté de Lunenburg,
Les pêcheurs des provinces miaritimes regrettent beaucoup qui est l'un des comtés les plus prospères et les plus entre-
que, pendant qu'ils paient des droits élevés sur chaque prenants de notre province, et où l'industrie de la pêche est
article qu'ils consomment, is suient encore obligés de la plus importante, mon honorable ami a déclaré à ses com.
lutter contre les pêcheurs frai çais, qui reçoivent une pumie mettants que, quand il serait ici, et qu'il aurait le droit do
d'encouragement, et dont le poisson, qui est expédié à lali.- dire son mot tur la législation de ce pays, il élèverait la
fax, de Saint-Piex re Miquelon, fait baisser.le prix du produit voix pour empêcher l'importation de ce poisson français,
canadien. Si l'on continue le modo d'entrepot, je ne voi dcont la capture regoit une prime d'encouragement. Si jo
pas comment il pourrait être remédié à cet état de choes, me trompe, qu'on me corrige; je regretterais, assurément,
pu quul moyen le ministre des douanes emploierait pour y de dire quelque chose que je croirais ne pas être la véri'é.
îéue.sir. Le poisson see n'ett pas comme les autres articles J'entends l'honorable. député de Hialifax .(M. Jones), qui
que l'un peut mettre en entrepôt, et les y garder jusqu'à ce dit, assez haut pour être entendu de tous les députés de la
qu'ils soient exportés. Il doit être mis dans un endroit chambre, que le député de Lunenburg (34. Eisenhauer) n'a
sec et on doit en prendre un soin particulier. Je no puis pas fait cette déclaration. Maintenant, ai le député de
pas comprendre ce que demande Vhonorable député de Lunienburg dit qu'il n'a pas fait cette déclaration, je suis
shelburne (le général Laurie), ni ce qu'il désire obtenir, à prêt à me rétracter immédiatement, mais on m'a dit que
moins que ce ne soit l'exclusion complète de ce poisson. te était le cas. J'en parle, aujourd'hui, pour faire connaître
Néanmoins, j'attendrai que les dlocumente soient produite. les déoiarationa que faisaient, au cours de leurs élections,

e JONPs (Halliaz).
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les honorables députés qui représentent des comtés, dans la
Nouvelle Eoosee, qui sont compo-és de pêcheurs.

La demande que fait mon honorable ami, le député de
Shelburne (le général Lauric), me paraît tiès raisonnable.
Il veut, simplement, que Jo poisson français, qui est importé
dans nos limites, soit traité de la même manière qu'il le
serait s'il était expédié aux Etats-Unis-qu'il devrait être
importé et exporté on paquets ordinaires. Jo rappellerai à
mon honorable ami, le ministre des douanes, que cette
question, si je no me trompe, a été souvent soumise à son
attention, et j'espère que, cette année, il verra à la.réglor.
Ceux qui s'intéressent à cette question dos pêcheries, savent
que du poisson, pour une v aleur de piès d'un demi-million
do piastres, est exporté, en entrepôt, des provinces maritimes
au marché des Antilles, on passant par les Etats-Unis. Je
crois ne pas me tromper sur les chiffres-la valeur est de
près d'un demi-milùon de piastres.

Naturellement, les honorables députés qui sont familiers
avec ce conruerce, reconnaissent que ce frêt prend cette
dircction, parce que les Etats-Unis possèdent des facilités,
pour transporter ce poisson par steamers, que, malheureuse-
mont, les ports canadiens n'ont pas, et si les .Américains, et
si nos propres importateurs de poisson, peuvent en trans-
porter, en ertro ôt, une si grrande quantité, je ne vois pas
pourquoi les iògIements douaniors du Canada ne seraient
pas faits de manière à ce que lo poisson ne puisse être trans.
porté qu'en entrepôt, et seulement on paquets ordinaires,
quand il est expédié dans notro pays. L'honorable député
senior de IIalifax (31. Joncs), a fait observer que, durant les
années 1884, 1,85 et 18,7, la morue se vendait, sur les mar-
chés canadiens, à des prix très téduits. Il prétend, qu'en
3884, le prix était de 82.25 lo quintal.

Maintenan t, ainsi qu'il le dit avec raison, il n'y avait pas
do poisson français sur notre marché, à cette époque. Voyez
un peu quel aurait été le résultat, si ce poisson, qui reçoit
une prime d'encouragement de 10 francs par quintal, avait
été mis sur le marché, alors que nos pécheurs vendaient leur
poisson, seulement 82.25 ou 82.5Q, ou $3.25. Ce poisson
français arrive de bonne heure, et règle le prix du poisson
pour toute la saison. Après Halifax, le plus grand marché
pour le poisson est le comté que représente l'honorable
député de Lunenburg, et on me dit qu'en 1888, l'une des
années signalées par mon honorable collòguo, lorsque le
marché s'ouvrit à Lunonburg, au printemps de cette année,
Jo prix était fixé à 84.50 le quintal, mais, subséquemment,
on a importé, do Saint-Pierre, du poisson français qui ne
coûtait que 84, le quintal, et, en conséquence, le prix tomba
à $3.50 le quintal ; mais les vendeurs de poisson ne voulu.
rent pas accepter ce prix, et vu que la pêche, en 18d8, avait
été peu abondante, Je prix se maintint à $4 le quintal,
ainsi que l'a dit mon honorable collègue. Même dans ce cas,
je prétends que nos pécheurs ont perdu 50 cents par quintal,
sur toute leur pêche de 1888, vu l'importation de ce poisson
français.

Nous savons tous que nos navires doivent lutter, sur les
grands bancs où l'on prend ce poisson, avec les vaisseaux,
français qui sont près d'eux ; que, règle générale, le
gréement de nos navires est plus dispendieux, et qu'ils sont
à une plus grande distance de leur point de départ, et que,
dans le résultat de la pêche, ils sont entravés par cette
prime d'encouragement de 1.S0 par quintal. Quand le
prix du poisson est peu élevé, les honorables députés, qui
sont familiers avec ce commerce, comprendront à quel
désavantage sont soumis les pêcheurs canadiens, car ils
avent que nous ne pouvons pas débarquer un seul poisson

à Saint-Pierre, et que la chose est défendue, dans n'importe
quel cas.

Nous avons aussi à lutter avec les pêchevrs américains, et
ceux-ci sont protégés, par leur gouvernement, contre ce pois-
son français, do la manière même que mon honorable et
brave ami, le député de Shelburne (le général Laurie) de.,
mande au gouvernement d'employer pour protéger les pê-

lIo

cheurs canadieus. Nous pêchons dans les mêmes eaux, qui
sont eu commun, nous faisons la concurrence sur un mar-
ché étranger, et nous demandons, en justice pour nos pê.
cheurs, que les règlements qui sont en vigueur aux Etats-
Unis soient appliqués au Canada. Mon honorable ami de
,Richmond (M. Flynn) a fait observer, avec raison, que nous
avions adopté dans l pays, pour protéger nos industries,
une politique qui avait été ratifiée par le peuple, lors des
élections ; et nous demandons que la même politique soit
appliquée à cette industrie, et Ie moyen que nous propo-
sois ne cause aucune injustice, à qui que ce soit.

J'ai fait voir quelle protection était accordée aux pêcheurs
américains. Ja désire maintenant démontrer que ce pois-
son est expédié, de Saint-Pierre, sur des vaisseaux étran-
gers, sur des vaisseaux do cabotage qui sont en concurrence
avec les nôtres. Mon honorable collègue, en termes élo-
quents, a fait allusion à la flotte magnifique de vaisseaux
de pêche, que nous avons sur la côte de l'Atlantique, et qui
font certainement honneur au pays, et dont nous sommes
fiers. Ea faisant allusion à cette belle flotte do navires,
nous désirons seulement qu'elle soit augmentée et améliorée.

La requête présentée par mon honorable ami de Shel-
burne (le général Laurie) prouve le vif intéiêt que les pê.
cheurs du comté qu'il représente portent à cette question.
Les opinions émises par les honorables députés de le Non-
volle-Ecosse, par le député do Richmond (à1. Flynn) et le
député de Lunenbarg (, Eisenhauer), prouvent à l'évi-
dence que cet intérêt n'est pas limité au comté que repré-
sente mon honorable ami de Sholburno. Je sais que, dans
le comté que j'ai l'honneur do repréeriter conjointement
avec le député senior de lalifax (a. Jones), lei pêcheurs
ont généralemruent adopté les mêmes vues que les autres
pêcheurs de la pyovinco, et qu'ils sont d'avis que les règle-
monts actuels leur causent une injustice. Mon honorable
collègae a fait allusion au fait qu'il n'y a pas ou jusqu'à
présent d'irrégularités dans le transport de ce poisson
français; mais, comme homme d'affaires d'une grande
expérience, il doit admettre qu'on peut abuser de ce système.

M. JOURES (Halifax) : Non.
M.XKENNY: Mon honorable collègue dit non. Je de-

manderai à tous les hommes d'affaires dans cette chambre
s'il ne peut pas y avoir un abus dansun système qui permet
que l'on motta des marchaLdisos entrposées dans un ma-
gasin particulier, où il n'y a pas un préposé des douanes
pour en prendre soin, comme dans un magasin d'entrepôt,
surtout quand une partie de ces marchandises est entrepo-
sée et que l'autre ne l'est pas. J'admets avec plaisir que
je n'ai jamais appris qu'on avait abusé do ce privilège;
cependant il pourrait survenir des abus, et c'est un argu-
ment contre le mode actuel.

Au cours d'une discussion qui a en lieu la semaine der-
nière, mon honorable collègue a été le seul député, de ea pro-
vince, qui ait appuyé une certaino prétention qu'il a expri-
méo. Je suis oblige do revenir sur ce sujet. Mon hono-
rable collègue a été le seul, de sa province, à émettre cette
opinion; il n'y a pas un seul député de la Nouvelle-Ecosse,
qui pense comme mon honorable collègue, sur cette ques-
tien, et, bien que je ne possède pas ses connaissances en
matière de pêèhe, j'ai plaisir à constater que tous les
députés de la Nouvelle-Ecosse, excepté mon honorable col-
lègue, partagent les mêmes vues que moi sur ce sujet.

Mon honorable collègue prétend, que, depuis 1850, depuis
qu'il est dans les affaires, les intérêts de nos pêcheurs, autant
qu'il peut le savoir, n'ont pas été préjudiciés par l'importa-
tion de ce poisson français. Quoi qu'il puisse en être, les
pêcheurs, qui sont les principaux intéressés dans cette ques-
tion, sont évidemment d'opinion, que les règlements actuels
leur sont préjudiciables, et ils demandent un changement.
Mais pourquoi ne serions-nous pas guidês, dans une ques-
tion de cette nature, par les lois qui sont on vigueur à Terre-
neuve, dont la pêelt est presque la seule industrie ? Mon
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honorable ami de Shelburno (le général Laurio), nous a lu
dez notes tiòs intéressantes et très instructives, sur la
niarière dont les lois y sont exécutées, et faisant voir com-
bien le eonuvernement a à cœur, de protéger les pêchours.
La requeé que nous présentons aujourd'hui, au gouverne-
ment de notre pays, n'est pas une rcquête déraisonnable, et,i
jet- è:eo sincèrement. quo le ministre des douanes-et si
j'étais disprsé à le trouver en défaut, ja dirais qu'il aurait dû
agir plus tôt sur cette question-j'osp ère, dis je, que lo
ministre des douanes établira des cèglements qui assureront
à nos pechories, la protection à laquelle ils ont droit, et qui
ne leur a pas éé accordéc juequ'à c) j-ur

Le fait qu'uno aussi grande quantité do notre poisson a
été transportée et trane bordéeo, dans les ports des Etats-
Uni-, démontre clairement qu'il sera facile pour nos mur-
chards, a'ils l désirent, d'importer, de Saint-Pierre, ce pois.
son, en entrepôt; si le gouverriemient accordo les conclu-
siens de la requête que nous plésentons, aujourd'hui, au
nom des pêcheurs de la Nouvelle-cosse, ces marchands
n'en souff ir. nt pas, car s'ils désirent se procurer ce poisson,
ils pourront, comme leurs concurrents, à Boston et à Now-
York, l'importer en entrepôt. Mon collègue a aussi signalé
le fait que nous devrons avoir à lutter contre cette concur-
rence sur les marchés étrangers, et, comme preuvo, il a cité
le développement considérable qui s'ol ère dans l'industrie
de la pêche, dans le nord de l'Europe. C'est un arrange-
ment dont nous pourrions nous servir d. ce côté-ci de la
chambre, pour demander qu'on accorde à nos pêcheurs, une
protection plus efficace que celle qu'i:s ont reçue jusqu'à ce
jour, et le fait de ce développernent qui se produit dans cette
industrie, prouve la récessité qu'il y a de surveiller avec
sain les intéiê!s de nos pècleurs.

J'esl ère que le gouvernement, et, surtout, le ministre des
dounes, avec qui j'ai plusieurs fois causé de cette question,
l'examineront attentivement, et, qu'avant longtemps, nous
nwons des règlements qui assureront à nos pêcheurs ce que
l'Lonorable député de Shelburne (le général Laurie) a
demandé par la motion qu'il a présentée, ce qui n'est, après
trut, que la même protection que les Etats-Unis accordent
à leurs pêcheurs, avec qui nous sommes en concurrence
active.

M. BOWELL : La question soumise à la chambre, par
l'honorable député de Shelburne (le général Laurie), n'est
pas une question nouvelle pour le département. Il y a
trois ans, pendant que j'étais à Halifax, mon attention a
été attirée sur des plaintes, de même nature, que celles qui
sont maintenant formulées. J'ai pris des renseignements
sur la qu(stion, autant qu'il m'a été possible du m'en pro-
curer, à cette époque. J'ai en une entrevue avec une dépu-
tation compLsée de plusieurs membres de la chambre de
commerce. Je dois avouer que des parti,-ans des deux
partis politiques en faisaient partie, et, ainsi que l'a dit le
député senior de Hahfax (M. Jones), ceux qui partagent ses
opinions politiques é·aient fortement en faveur du modeu
proposé par l'honorable député de Shelburne i le général
Laurie) et par le député junior de Halif.4x (M. Kenny),
tandis que les partisans de mon parti et du gouvernement,
étaient d'un avis contraire. De fait, la question a été alors
traitée à un point de vue commercial, sans égard à la poli-
tique.

Après une enquête minutieuse, et après m'être renseigné,
auprès du percepteur des douanes, sur la ligne de conduite
suivie dans le passé, j'ai appris qu'il n'y avait.pas eu de chan-
gements; que les dispositions de la loi qui existaientdepuis
la confédéiation, étaient encore en vigueur, et étaient
appliquées, à Halifax, c'est-à-dire, l'article qui donne, au
per cepteur des douanes, ou à tout autre employé qui sera
dé,igné, le pouvoir d'adopter tous règlements qu'il croira
dans les intérêts du revent et depermettre de mettre en colis,
et mettre en colis de nouveau, tout poisson qui sera expédié
dans ce pays, pendant qu'il sera en entrept.

M. KENNY.

Cette clauso est coim suit :
Durant les heures réglementaires établies à l'entrepôt, et sujet à tels

règlements que le percepteur ou le préposé des douanes en charge de
l'entrepôt, pourront juger à propos d'adopter, tant pour le transport et
l'entrée de toumes ircandie entreposées, qua pour toutes autres fins,
tout importateur poarra aissrtir, encaisser ou empaqueter de nouveau,
ou faire toute autre opération en rapport avec ces tmarchandises, dans
te but de les conserver ou d'en disposer légalement. et il pourra en
prendre de iochantillons (et ainsi de suite), pour des fins de vente ou
d'exportation.

Je pris ensuite des renseignements, pour savoir si des
marchands avaient abueé des privilèges que le percepteur
avait accordé en vertu do cet article, et le percopteur m'a
affirmé que rien de tel n'était arrivé par le passé. Quand
les documents seront produis, ils prouvoront que les ins.
pecteurs n'ont pu trouver aucun cas cii des importateurs et
des marchands rient abusé des privilèges qu'on leur avait
accordés, en vertu de cet article.

En examinant la question au point do vue de la politique
nationale, ainsi que se sont exprimé3 quelques députés qui
ont parlé sur ce sujet, laquelle a pour but do procurer du
travail aux ouvriers et aux jpurnaliers, et du fret au vais-
seaux appartenant à ceux qui s'occupent du commerce
ingritime, j'en suis venu à la conclusion que jusqu'à ce qu'il
puisse être prouvé que les privilèges accordés par la loi ont
été violés, il ne serait pas dans l'intérêt des expéditeurs, ni
des marchands, ni des journaliers, à flalifax, ni des proprié-
taires d'entrepôts on de quai qui ont servi à trier ou à empa-
queter do nouveau ce poisson, qu'il ne serait pas, dis je, dans
leur intéet de faire un changement dans les règlements.
Etant incapable d'en arriver à la conclusion qu'un change-
ment serait avantageux, jo me suis trouvé, pour une fois,
soit heureusement, soit malheureusement, d'accord avec
i l'honorable député senior do Halifax (Ml. Jones).

M. JONES (Halifax) t Vous êtes alors certain d'avoir
raison.

M. BOWELL: Je regrotte de ne pas pouvoir dire que
l'honorable député a raison dans toutes les occasions. J'ad-
mets que la pratique suivie aux Etats-Unis est précisément
celle oui a été indiquée par l'honorable député de Sholburne
(le général Laurie).

Quand on a attiré mon attention sur la pratique suivie en
Canada, et sur les restrictions imposées sur les importations
aux Etats-Unis, et, on particulier sur le poisson, je me suis
renseigné, et j'ai constaté que le poisson expédié en entre.
pôt aux Etats-Unis, doit être exporté dans les mêmes
colis, sans qu'on puisse le trier ou l'empaqueter de nouveau.
Quant à la pratique adoptée au Canada, je suis convaincu
que l'honorable député de Charlotte (M . Gillmor), approu-
vera le gouvernement et le département dont je suis le chef,
de suivre une politique plus libérale que celle suivie aux
Etat--Uni, surtout quand cette politique est dans l'intérêt
de nos expéditeurs et de nos journaliers. Si on faisait un
changement dans les règlements ainsi qu'il est proposé, on
impoterait une restriction sur le poisson, que la loi n'impose
sur aucun autre article.

Il est vrai que le charbon est importé, et, connaissant la
diffiuuité qui se présenta d'elle-même en entreposant le char-
bon, le premier des règlements que j'ai proposé et que le
gouvernement a adopté, a été de permettre aux importa-
teurs de charbon, de le placer dans leurs cours, en faisant
une déclaration de la quantité entière, quand il était importé,
et les obligeant d'on rendre compte toutes les semaines,
tous les quinze jours ou tous les mois-les chemins de for et
les grandes compagnies ont un délai plus long pour faire
leurs déclarations et leurs rapports-de sorte que, tout en
protégeant le revenu sous ce rapport, le marchand et l'im-
portateur de charbon n'étaient pas obligés de payer tout le
montant des droits avant que le charbon fût vendu. Le
même mode est suivi quand on entrepose le fer en gueuse,
le fur en barre, et tous les articles qui sont gros et pesants;
il est permis de les placer dans les cours des marohando, où
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ils sont exposés à être enlevés par toute personne qui entre
dans les cours, mais aucun inconvénient n'est résulté de cette
pratique, et, en conséquence, je crois que la chambre dira
avec moi, qu'il serait pénible pour les marchands d'être for-
cés, par des règlements comme ceux dont j'ai parlé, de
mettre leur charbon dans un entrepôt sous cadenas, et d'en
confier la clef au gardien de la douane Jusqu'à ce qu'on
nous fasse connaître un résultat préjudiciable, causé par
cette pratique, je ne crois pas qu'il serait avantageux, pour
le commerce, de la changer.

Lorsque l'ex-député de Lunenburg. le députe de Shelburne
(le général Laurie), et le député de Gloucester (M. Burns),
ont attiré mon attention sur les articles publiés dans les
journaux, relativement à certains marchands, à Halifax,
que l'on accusait d'avoir importé du poisson français et de
l'avoir salé suivant la pratique suivie, et aussi de l'avoir
substitué au poisson canadien, et de l'avoir exporté, comme
tel, en Italie, leur permettant ainsi de l'entrer sous un droit
moindre que celui qui était imposé sur le poisson français,
qui obtient une prime d'encouragement, j'ai de suite trans-
mis les lettres et les articles aux journaux, à l'inspecteur
des douanes, qui, après enquête, a fait un rapport volumi-
neux, que nous produirons, et qui a déclaré qu'il lui avait
été impossible de constater que la loi avait été enfreinte,
sous aucun rapport.

Je n'ai pas pu constater, non plus, après les enquêtes, que
j'ai fait faire, que l'équivalent du poisson importé ait jamais
été exporté au lieu do celui qui a été importé. Si une
pareille chose avait eu lieu, non-seulement les règles et les
règlements du département auraient été enfreints, mais la loi
du pays l'aurait été également, et toute personne qui aurait
lait une entrée d'exportation en ce sens, aurait commis une
fraude au détriment du revenu, et aurait fait une fausse
déclaration. Je n'ai pas réussi à constater que les mar-
chands, intéressés dans ce commerce spécial, avaient
enfreint la loi. S'ils examinaient l'article 103, de l'acte
concernant les douanes, et les autres articles de cette loi,
ils verront que, s'ils commettent une telle infraction, ils
sont passibles d'une amende très forte.

J'on éprouve un aussi grand désir que lui, et je suis con-
vaincu que mes collègues le désirent également, de protéger
les pêcheurs, que n'importe quel gouvernement peut le
désirer. Le gouvernement s'est efforcé d'aidre les pêcheurs,
en mettant sur la liste des articles admis en franchise,
ceux dont ils se servent, et le gouvernement leur a, de plus,
comme protection indirecte, accordé une prime, au moins
égale à la somme d'argent reçu du gouvernement américain
pour les permis de pêche dans nos eaux. Je ne puis pas
donner mon opinion sur la qualité du poisson. J'ai cru
comprendre que l'honorable député de Shelburne (le géné-
ral LauriA) a dit, qu'en triant et empaquetant de nouveau le
poisson français, qui est importé au Canada, le poisson
canadien de qualité inférieure, lui était substitué.

Le général LAURIE: Je n'ai jamais dit cela.

M..BOWELL: J'ai compris que l'honorable député l'avait
dit,

Le général LAURIE: Je n'ai jamais fait allusion à une
subsitation de poisson.

M. BOWELL: J'ai compris que l'honorable député avait
fait cette remarque. J'ai pris note de ses observations:
"équivalents exportés pour celui qui était importé."

Le général LAURIE: J'ai dit: "Pouvait être exporté."
M. BOWELL: Je fais observer que je ne puis pas cons-

tater que des fraudes aient été commises au préjudice du
revenu. Si le poisson eût été d'une qualité inférieure, je
pourrais comprendre qu'on aurait pu le remplacer par du
poisson canadien, pour des fins d'exportation. Si, au con-
traire, le poisson était de qualité supérieure, il ne pouvait
exister aucune raison pour en agir ainsi, à moins qu'on eût

le désir d'imposer notre poisson à l'acheteur étranger, lu
donnant à entendre que c'était du poisson français; mais je
suis porté à croire que ceux qui consommaient le poisson,
en Italie, connaissaient le poisson de qualité inférieure, tout
aussi bien que nous, et un tel mode n'aurait pas pu être
suivi longtemps sans qu'on s'en aperçât.

Je crois que le député senior de Halifax (M. Jones) a dit
assez clairement que, si les pêcheurs avaient souffert do la
diminution du prix de leur poisson, plus que dans toute
autre circonstance, la faute en était à eux, car, au lieu de
vendre leur poisson quand ils pouvaient en obtenir un bcn
prix, ils l'avaient conservé, ainsi que plusieurs marchands
font de leurs marchandises, dans l'espoir qu'il s'opèrerait
une hausse dans le prix, mais au lieu d'augmenter, le prix
du poisson a baissé, sur le marché; et, alors, pour une
raison ou pour une autre, ils en viennent à la conclusion
que la baisse, dans le prix de leur poisson, a été causée par
l'importation du poisson français dans notre pays, où il a
fait concurrence au leur. Mais ni le poisson français, ni
d'autre poisson, pourrait faire concurrence au poisson cana.
dien, à moins qu'il ne soit passé en contrebande ou, qu'ayant
été entreposé, on ne le laisse sortir de l'entrepôt, ou des
quais, pour qu'il soit mis sur le marché et vendu.

M. KIRE: Excepté le poisson de Terre Neuve.

M. BOWE LL: Je ne sache pas qu'il soit demandé de
nous occuper du poisson de Terre-Neuve.

M. KIRK: Le poisson de Terre-Neuve est admis en fran-
chise.

M. BOWELL : Je suis à discuter l'effet que peut pro.
duire l'importation du poisson français, entreposé et salé
dans notro pays, et les effets de ce système sur le marché
au poisson de la Nouvelle-Ecosse. L'honorable député veut
détourner mon attention de ce sujet en soumettant une nou-
velle question que nous serons prêts à discuter en temps
opportun. Si l'honorable député, avec ses idées de libre-
échange, croit que nous devrions imposer un droit, plus
élevé que celui qui existe, sur le poisson français et le pois-
son de Terre-Neuve, ainsi que sur tout autre poisson, je ne
suis pas prêt à dire que je ne partage pas son avis, et il ne
me resterait qu'à me féliciter et à féliciter la chambre et le
pays d'avoir eni ôlé un nouveau partisan dans les rangs du
parti de la politique nationale.

Je dirai quelques mots au sujet de l'accusation qui a été
formulée, savoir: que des marchands, au Canada, qui ex-
portent en Italie, avaient. substitué du poisson canadien à
du poisson français, dans le but d'obtenir l'accès de ce mar-
ché. Quand les documents serorttdéposés sur le bureau de
la chambre,.on verra que mes employés n'ont pas pu trou-
ver de preuve pour appuyer cette accusation. J'en suis
heureux, car ce serait jeter du discrédit sur nos exportateurs
et nos marchands qui exercent cette industrie depuis plu-
sieurs années. J'ai assez de preuves, personnellement,
pour me permettre de croire que, dans le but de s'éviter de
payer des droits,.on peut commettre toutes les fraudes pos-
sibles. Cependant, on ne m'a pas fourni la preuve que les
marchands avaient été coupables de fraudes en cette circons-
tance, et je saisis cette occasion pour témoigner de l'honnê.
teté des marchands des provinces maritimes en cette occa-
sion.

Je ne sache pas qu'un mode plus rigoureux offrirait
plus de protection au revenu, mais, si on peut démontrer
que les pêcheurs seraient mieux, protégés, qu'ils ne le sont
maintenant, en adoptant le système sévère qui est suivi aux
Etats-Unis, je serai prêt à. en recommander l'adoption, à
mes collègues ; mais la chambre ne doit pas oublier que, si
ce système est mis en vigueur dans notre pays, il aura pour
résultat de priver les journaliers et les artisans des villes,
qui sont sur le bord-de la mer, et d'où se fait cette exporta-
tion, du travail qu'ils ont maintenant en déchargent, dépa-
quant, paquant. de nouveau, et rechargeant pour l'exporta-
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tien; il privera les propriétaires d'entrepôts, des recettes
et des honoraires qu'ils reçoivent pour l'usage et l'emploi de
leurs quais et do leurs entrepôts où le poisson est Féché, pac.
qué et trié; et il privera aussi les navires do notre pays,
du transport de ce fret. Mais s'il ne peut pas être démon-
tré que nos pecheurs ont éprouvé, dans le passé, ou eprouve-
ront à l'avenir, des dommages par la continuation do cette
pratique, qui est suivie depuis la confédération, alors je
crois et je pense que la chambre partagera mon avis, qu'il
n'est pas dans l'intérêt du Canada, ni à l'avantage des inté-
ressés, de faire un changement sous ce rapport. Mais je le
répète, si l'on peut prouver que cette pratique cause des
dommages aux pêcheurs, t-oit directement, soit indirecte-
ment, je consentirai avec plairir, à en recommander la dis-
continuation.

J'ai été quelque peu étonnd d'entendre le député junior
de Halifax (M. Kenny), dire qu'il avait appris, ou compris,
que ce poisson était déposé dans les entrepôts particuliers
des marchands à Halifax, sans la surveillance des douanes.

M. KENNY: Je demande qu'il me soit permisdo corriger
ce que vient de dire l'honorable ministre. J'ai certainement
dit cela, mais j'ai ajouté que ce mode se pratique non.
seulement à Halifax, mais partout où l'on importe du pois-
sou. Il est placé dans ce que nous appelons les entrepôts au
poisson. Je crois que mon honorable ami de Richmond
(M. Flynn), et d'autres députés, en ont parlé, et qu'ils ont
fait voir la difficulté qui existe d'entreposer le poisson dans
les entrepôts ordinaires, qui, pour la plupart, sont construits
en pierre et sont humides. Si je me trompe, j'aimerais que
l'honorable ministre, qui est mieux renseigné5 que moi, me
corrigeât, mais je comprends que le poisson est placé dans
les entrepôts particuliers des marchands, à Halifax et dans
les poits extérieurs.

M. BOWELL: Ce que je voulais dire en réponse à cette
déclaration, était, que le poisson était placé, dans les entre-
pôts au poisson, sous des circonstances à peu près analogues
à celles dont mon honorable ami a parlé. J'avais fait une
enquête particulière pour savoir si la chose se pratiquait
sans la surveillance des douanes, si on permettait de mettre
le poisson importé dans ces entrepôts sans que les employés
des douanes en surveillassent le déchargement, ou sa mise
en entrepôt, et sans s'assurer, au delà de tout doute, que le
poisson exporté était bien celui qui avait été entreposé.

Les préposés à la douane de Halifax et des autres ports
des provinces maritimes m'ont assuré qu'il n'en est pas
ainsi; ils m'ont déclaré que, chaque fois que du poisson
étranger, français, terreneuvien ou tout autre poisson
étranger est débarqué dans ces ports, il est reçu sous la
surveillance des préposés de la douane, et lorsqu'il est
exporté, ces préposés veillent à ce que le poisson, rempa-
queté, rassorti et rechargé, soit le même que celui qui était
en entrepôt. Je craignais que la chambre fût sous l'im-
pression qu'il n'y avait pas une surveillance rigoureuse sur
cette partie de l'administration des douanes. S'il en était
ainsi, j'aurais été mal informé par mes inspecteurs et les
différents percepteurs.

M. KENNY : Comme c'est une matière qui concerne
les marchands de Halifax, et vu que ceux-ci sont à 1,000
milles d'ici, on me permettra d'interrompre l'honorable
ministre des douanes. Je ne voudrais pas qu'il mît la
chambre sous l'impression que j'aie voulu insinuer que des
irrégularités ont été commises dans l'administration des
douanes relativement à cette matière. Je n'ai jamais ou-
tendu parler d'irrégularités, et je puis corroborer, d'après
mes informations, ce que l'honorable ministre vient de dire,

Toutefois, je prétends que cette mise en entrepôG est
susceptible d'abus, parce que, nécessairement, ce poisson
entreposé ne peut être assujéti au même traitement que
celui qui est donné aux autres classes de marchandises
entreposées, et auquel notre poisson est assujéti aux Etats-

M. BOWELL.

Unis, quand nous l'expédions en entrepôt dans ce dernier
pays.

M. BOWELL: Je regrette que l'honorable député m'ait
mal compris. Je n'ai pas voulu mettre la chambre sous
l'impression qu'il avait voulu faire quelque insinuation di-
recto ou indirec:o contre les marchands de Halifax. J'ai
compris seulement que l'on permettait à cas marchands de
recevoir leur poisson importé sans être soumis à la surveil-
lance du préposé de la douane. J'ai voulu faire remarquer
'observation de mon honorable ami; j'ai dit que j'avais étu-

dié spécialement ce suj 3t, et que j'avais trouvé, d'anrès les
rapports des inspecteurs et autres prépisés de douanes, qui
sont chargés do veiller aux intérêts du revenu, que la sur-
veillance sur l'importation du poisson était précisément la
même que celle exercée sur l'importation du charbon, ou
du for en gueuse, ou de toute autre mar handise, et qu'au.
cune irrégularité n'avait été tolérée par le département des
douanes dans le port de alaifax, ou tout autre port des pro.
vinces maritimes. J'ai expliqué aussi clairement que je l'ai
pu pourquoi le département n'avait pas modifié la pratique
suivie jusqu'à présent. J'étais sous l'impression, et on ne
m'a encore rapporté rien qui puisse changer mon opinion,
que l'on n'avait jamais abusé de cette pratique.

Je ne puis comprendre comment l'importation en entre.
pôt lu poisson destiné à l'exportation, serait plus préjadi.
ciable aux intérêts des pêcheurs de la Souvelle.EIllosse que
ne serait préjudiciable aux intérêts des distillateurs l'im-
portation en entrepôt d'un million de gallons de weiskey
destinés à l'exportation. Dans ce dernier cas la seule chose
qui pourrait être nuisible serait de remplacer, dans les
barils, le whiskey par de l'eau ce qui est fait occasionnelle-
ment, et ce qui constitue une fraude. On pourrait, peut-
être, commettre ur.e fraude analogue sur le poisson. Si le
poisson importé était livré à la consommation locale sans
être frappé d'un droit de douane, ou si le poisson de qualité
inférieure de cette importation était livré à la consommation
locale, et Si le poisson de qualité supérieure do la même
importation était exporté, le marchand aurait ainsi l'avan-
tage de recevoir un prix plus élevé pour cette qualité supé-
rieure. D'un autre côté, si c'était le poisson d'une qualité
inférieure qui fût exporté, et si c'était le poisson d'une qua-
lité supérieure qui fût livré à la consommation locale pour
prendre la place du poisson de qualité inférieure, ja com-
prendrais que les intérêts des marchands pourraient souflirir
non seulement dans les provinces maritimes, mais dans tout
le Canada. Je demande à titre de faveur que l'on siguale
au département un seul cas dans lequel l'administration des
douanes a été contraire à l'intérêt du commerce, ou dans
lequel quelque fraude aurait t commise par suite deo cotte
administration,

Toutefois, malgré tous les règlements, des fraudes peuvent
être commises, quelle que soit la rigueur de la surveillance.
Il est arrivé que, dans nos entrepôts, des barils de liqueur,
placés dans l'étage supérieur, ont été vidés au moyen d'un
siphon ; que la liqueur a été remplacée avec de l'eau, et que
cette fraude n'a été découverte qu'après cette substitution.
Je prétends que l'homme, grâce a son ingéniosité, peut
toujours trouver le moyen de commettre une fraude, quelle
que soit la sévérité des règlements, ou quelle que soit la
gravité du serment qu'il prête; mais jusqu'à ce que la fraude
soit prouvée, je ne crois pas qu'il soit opportun do modifier
un règlement. Dès que l'on m'aura démontré un abus, ou
une violation des règlements, préjudiciable aux pêcheurs, ou
préjudiciable au revenu, je ferai les recherches voulues, et
adopterai des règlements encore plus rigoureux, si c'est
nécessaire, que ceux en vigueur aux Etats-Unis.

M. DAVIES (I.P.-E ) : Je dois dire que je partage sur ce
sujet, l'avis de l'honorable député de Halifax (M. Joncs) et de
l'honorable ministre des douanes. Je ne vois pas comment
l'importation du poisson en entrepôt pour son exportation
subséquente, puisse aucunement nuire à nos pêcheurs. Tout
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le monde admet que l'importation du poisson en entrep6t
n'a donné lieu à aucune irrégularité, ou fraude, et il me
semble que la motion de l'honorable député de Shelburne
(général Laurie), demandant que ce poisson soit admis en
entrcpôý après avoir été empaqueté, aurait pour effet de
transférer aux journaliers de Sain t-Pierre- Miquelon l'empa-
quetage du poisson en grenier, qui est maintenant fait par
les journaliers d'Halifax.

Ñous devons nous rappeler qu'il y a maintenant deux
marchés ouverts à notre poisson, le marché des Antilles et
le marché des Etats-Unis. Nous savons que, durant les
deux dernières années, l'industrio de la pêche s'est beaucoup
développée dans le comté de Lunenburg, tellement qu'une
flotte considérable de bateaux pêcheurs y est engagée à
prendre du poisson et à le préparer. La conséquence, c'est
que le marché est maintenant encombré do poisson. Ceux
qut connaissent cette industrie savent bien que le marché

es Antilles est comparativement petit, et que l'envoi de
deux on trois goëlettes chargées de poisson à l'une de ces
iles suffit pour encombrer le marché. On ne saurait ramé.
dier à cela cn entravant le commerce, en prohibant l'impor-
tation du poisson; mais on y remédiera en obtenant de
nouveaux débouchés. L'honorable député d'Halifax
(M. Kenny) a manifesté, sans doute, la profonde sympathie
qu'il avait pour les pêcheurs ; mais je demanderai s'il s'est
occupé de la question de savoir comment nous pourrions
augmenter nos débDuchés? L'un des hommes d'affaires les
plus expérimentés lui a déclaré que, pour pouvoir déve.
lopper autant que possible l'industrie de la pêche, il fallait,
de toute nécessité, une admission en franchise sur le marché
des Etats;Unis. J'espère que l'honorable député partagera
l'avis des membres de la gauche, non seulement sur la pré-
sente question, mais aussi relativement aux autres intérêts
maritimes.

Je demanderai à l'honorable député s'il ne ferait pas bien
d'user de son irfluence auprès du gouvernement pour enga-
ger ce dernier à traiter les pêcheurs aussi favorablement
qu'il traite les propriétaires de houillère de Springhill.
Montréal est un marché pour le poisson, bien qu'il soit peu
considérable; mais vu les règlements, vu le tarif de l'inter-
colonial, vu la trop grande distance, nous ne pouvons obtenir
à Montréal un prix rémunérateur. Le transport d'un baril
de poisson, de Halifax à Montréal, est,je crois, de 60 centins,
ce qui ferait payer $50 pour un wagon do poisson.

L'honorable député donne son appui à un gouvernement
qui taxe ainsi l'industrie de la pêche, tandis que ce gouver-
nement permet, aux capitalistes de Springhill do transporter
du charbon de Springhill à Montrét pour environ Si le
wagon, ce qui esttrois.dixièmes d'un centin par tonne. L'ho-
uorable député sait que si le coût du transport du poisson
était réduit comme l'a été celui du transpoct du charbon, un
trafic considérable et profitable en serait la suite, et ceux de
ces commettants qui s'adonnent à l'industrie de la pêche, en
tireraient un grand avantage. Mais je crois qu'il est évident
que l'honorable député, tient au prix réduit pour le trans
port du charbon, tandis qu'il paraît s'occuper très peu du
prix élevé pour le transport du poisson. Je suis certain que,
si cette question était soumise à l'arbitrage d'hommes d'af
faire de la province d'Ontario, et si on leur disait que les,
pêcheurs de Halifax sont obligés de payer $50 par wagor
pour le transport de leur poisson jusqu'à Montréal, tandi
que les propriétaires de houillère de Springhill ne paieni
que $4 par wagon de charbon, ils seraient d'avis que le
pêcheurs sont fort maltraités. Je ne prétends pas dire qui
le transport d'un wagon chargé de poisson ne devrait pai
coûter 84.00 ; mais cette énorme différence qu'il y a entr
le prix des deux transports établit que les pêcheurs son
loin d'être sur le même pied que les propriétaires de houil
lèrrs.

Je me suis levé pour appeler l'attention du député do Ha
lif ax (M. Kenny) sur ce sujet, sachant qu'il s'intéress
beaucoup aux pauvres pêcheurs de la Nouvelle-Ecosse, e

j'espère qu'il usera de son influence auprès du gouverne-
ment pour engager ce dernier à réduire le tarif du chemin
de fer qui est presque prohibitif, pour le transport du pois-
son de Halifax jusqu'à Montréal. Lorsq u'il aura réussi sur
ce point, je lui demanderai ensuite d'aller plus loin, et
d'user de son influence pour obtenir en faveur de ses
pêcheurs l'ouverture du plus grand marché qu'ils puissent
trouver dans le monde. Vous parlezdu développement des
intérêts maritimes de Lunenburg, qui s'est;opéré durant les
dernières années; mais personne n'oserait assigner des
limites au développement de l'industrie de la pêche, d'ici à
quelques années, si les pêcheurs avaient le grand marché
auquel je viens de faire allusion, et personne ne connilt
mieux cela que l'honorable député.

M. TUPPE R : L'honorable préopinant prétend-il que le
transport du charbon de Halifax à Montréal est de $4 par
wagon ?

M. DAVIES (1. P.-E): J'ai dit que le prix du transport
était de trois dixièmes d'un centin la tonne par mille.

M. TUPPER : L'honorable député doit vouloir dire 84
par tonne. C'est à peu près le prix pour lequel il est vendu
à Montréal.

M. DAVIES (I.P.-E.): J'ai affirmé ce fait l'autre jour,
en présence du surintendant en chef, et j'ai cru que les
honorables chefs de la droite ne pouvaient le contredire.

M. KENNY : L'honorable préopinant a dit que le trans.
port du charbon coûtait 84 par wagon, tandis que le trans-
port du charbon, de Spring Hill jusqu'à Montréal, est de
$1.80, et pour le transport de 15 tonnes-la quantité que le
plus grand wagon est capable de transporter-le prix serait,
environ, de 825 par wagon.

M. JONE3 (Halifax) : Le taux par tonne est d'environ
S1.50.

M. FREEMAN: J'ai remarqué avea beaucoup d'intérêt
le zèle avec lequel les amis des pêcheurs, qui siègent à
gauche, ont traité la présente question, et, maintenant, ils
veulent bien passer de la question des pêcheurs à celle du
transport du charbon. Je croyais, lorsque la présente ques-
tion a été soulevée, que le plus ancien député de Ialifax
(M. Jones) manifesterait son intérêt ordinaire à l'égard des
pêcheurs. Je croyais qu'il se proclamerait l'ami des pê-
cheurs, comme il l'a généralement fait avant aujourd'hui, et
qu'il aurait épousé leur cause. Pourtant, on ne saurait
douter que l'importation du poisson français à Halifax nuise
aux intérêts des pêcheurs. Lorsque je suis parti de mon
comté, qui se trouve dans la Nouvelle-Ecosse, la présente
question m'a été soumise, et j'ai été prié par un certain
nombre de pêcheurs, qui sont mes amis, de m'occuper de
leurs intérêts autant que jole pourrais, lorsque cette question
serait soulevée comme on croyait qu'elle le serait.

Je suis très-heureux de me trouver en état de pouvoir
dire, aujourd'hui, ici, quelques mots en leur faveur. Nos
pêcheurs devraient être protégés contre tous les pêcheurs
étrangers. L'industrie de la pêche est d'une très-grande

- importance. La valeur du poisson exporté annuellement au
Canada est de $7,793,000, et il n'y a que peu d'industries

k qui soieut plus importantes que l'industrie de la pèche. Il
i n'y a, peut-être, pas d'industrie plus susceptible de dévelop-
t pement que l'industrie de la pêche, et il n'y a pas de classe
s qui mérite plus la protection et la considération du gouver-
e nement que la classe des pêcheurs de la Nouvelle-Ecosse.
s Nous avons entendu, de temps à autre, le député de Halifax
e (M. Jones) parler de l'intérêt qu'il portait aux pêcheurs;
t nous l'avons vu demander des faveurs pour ceux-ci; nous
- l'avons entendu condamner le gouvernement quand ce der-

nier paraissait se montrer indifférent à l'égard de l'industrie
- de la pêche et des pêcheurs de la Nouvelle-Ecosse, et je me
e suis senti bien disposé à son'égard, et j'ai désiré le voir siéger
t à la. droite de cette chambre. Je dois, cependant, exprimer
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aujourd'hui mon désappointement en constatant que son chands paient cette amende et continuent comme aupara-
propre intérêt, l'intérêt de son établissement et celui des vant.
marchands de IIalifax, l'empêchent de voir les intérêts des Ces marchands qui ont des amas de poisson français dans
pêcheurs. Mais j'ai éprouvé une surpiise beaucoup plus leurs magains, diront, peut-être, que ce ne sont pas eux
grande encore en voyant l'honorable député de Queen, I P - qui commettent ces erreurs. Oh! non, diront-ils, ce sont
E, (M. IJavies) se ranger, lui aussi, contre les pêcheurs, et leurs employés qui manient le poisson et qui se sont
s'efforcer de détourner l'attention de la chambre du sujet trompés; ce sont leurs employés qui ont enlevé le poisson
maintenant discuté, en faisant une diversion sur l'Interco. français et l'ont remplacé avec du poisson de la Nouvelle.
lonial-sujet que les honorables membres de la gauche tien. Ecosso. De cette manière, on réussit à écouler sur les
rient toujours en réserve-et une autre diversion sur la ques- marchés de la Nouvelle-Ecosse une grande quntité de
tion du charbon de la Nouvelle-Ecosse, qui est transporté poisson français.
ici par l'Intercolonial. Je suis quelque pen surpris de ce que l'honorable député

Ces deux sujets sont tenus en réserve pour s'en servir de Lunenburg (M. Eisenhauer) ne prenne pas au présent
lorsque l'on commence à manquer d'arguments contre le débat une part plus active. J'ai sous les yeux un mémoire
gouvernement. Je voudrais bien savoir quel rapport il y a établissant que, lors de la dernière élection, cet honorable
entre le droit sur le charbon et l'industrie de la pêche dans député condamnait l'importation du poisson français dans
la Nouvelle-Ecosse ? Je voudrais savoir comment ce che- la Nouvelle-Ecosse. Il déclarait qu'il n'achèterait aucun
min de fer Intereolonial affecte les pêcheurs de la Nouvelle- poisson français et qu'il était opposé à cette importation.
Ecosse ? Nous parlons présentement de l'industrie de la Je croyais qu'il se lèverait, ici, et qu'il se constituerait
pêche-il s'agit de morue sèe et non de morue fraî-ho. encore le champion des intérêts de sa province. Il appar.

Lorsqu'il s'agira de morue fraîche-et c'est une très im. tient à une race d'hommes qui ne plaisantent pas quand il
portante question sur laquelle je me propose de dire quel. s'agit de griefs sérieux. Ses veines sont remplies d'un sang
ques mots-le sujet aura un caractère tout différent, vigoureux qui rend les hommes prompts à dénoncer leurs

Nous nous occupons, maintenant, de morue sèche, et, griefs et à demander un redressement. Je croyais qu'il
d'après moi, lorsque les pêcheurs français obtiennent une manifesterait, ici, cette disposition de son tempérament, et
prime sur le poisson qu'ils exportent; lorsqu'on leur per. qu'il condamnerait cette importation du poisson français
met d'apporter leur poisson à Halifax ; de l'exposer en en- avec cette véhémence de langage dont il est capable, et qu'il
trepôt dans des magasins appartenant à des particuliers parlerait en faveur du grand nombre de pêcheurs, de cette
exerçant l'industrie de la pêche; lorsqu'on leur permet noble et grande industrie de la pêche que possède le comté
d'entasser leur poisson à côté du poisson do la Nouvelle- Lunenburg.
Ecosse, je dis que permettr'e ces choses, c'est se montrer Il n'y a aucun comté qui ait un plus grand nombre de
évidemment injuste envers les pêcheurs de la Nouvelle- pêcheurs, et où l'industrie de la pêche ait acquis une plus
Ecosse; c'est, il ne faut pas en douter, agir défavorablement grande importance que dans le comté de Luunenburg. J'es-
sur le prix du poissun de la Nouvelle-Ecosse. Des hommes pérais qu'il se lèverait, ici, et qu'il parlerait, avec cette
très marquants dans la profession légale ont discuté cette chaleur qui le caractérise, en faveur des pêcheurs do son
question ; mais elle n'a aucun rapport avec l'industrie de la comté et contre cette importation du poisson français dans
pêche. Il leur est aisé do donner à cette cause une belle la Nouvolle-Ecosse, importation qui s'accroit sans cesse.
apparence; mais lorsque vous présentez leur plaidoyer aux Je dirai maintenant un mot, M. l'Orateur, au sujet du
pêcheurs de la Nouvelle-Ecosse, ceux ci le mettent de côté poisson frais. Je regrette beaucoup que les provinces de
sommairement, et avec une grande énergie ; ils vous démon- l'ouest aient une aussi faible idée de nos pêcheries ; elles
trent que, malgré tous les sophismes dont on enveloppe la n'ont qu'une faible idée de l'importance et de la valeur
question, l'importation du poisson français agit défavorable- des pêcheries de la Nouvelle-Ecosse. Depuis que je suis à
ment sur le prix de leur propre poisson, et ils demandent Ottawa, je me suis efforcé d'obtenir à ma table un plat de
une protection au ministre des douanes etan gouvernement. poisson de la Nouvolle-Ecosse; mais on n'a pu me le pro-
J'espère qu'avant la fin du débat sur la présente question, curer. Si, M. l'Orateur, je n'étais pas aussi âgé, je forais un
le ministre des douanes comprendra qu'il est nécessaire eff>rt pour envoyerdans les provinces de Québue etd'Oatario
d'imposer plus qu'une st voillaece nominale sur ce poisson du vrai poisson de la Nouvelle-Ecosse, afin de taire con-
importé et entreposé dans les magasins d'Halifax. naître aux populations de ces provinces ce que nous possé-

En effet, M. l'Orateur, il est très possible que ceux qui dons dans notre province en fait de bon poisson. Mais j'es.
sont chargés de la surveillance de ce poisson importé, con. père que, lorsque la nouvelle ligne courte sera terminée,
naissent autant la différence qu'il y a entre le poisson pêché lorsque la Nouvelle-Ecosse se trouvera aussi rapprochée de
et préparé par les Fiançais qu'ils connaissent la différence Montréal qu'elle l'est de ces magnifiques ports de mers des
qu'il y a entre une orange .de Californie et une orange de Etats-Unis aue nos amis de la gauche chérissent tant, j'es.
.lemerara. père, dis-je, que nos ports de la Nouvelle-Ecosse, que nos

Il y a toute la différence du monde entre les deux. A la pauvres villes du golfe pourront rivaliser en prospérité avec
vérité. il faut un homme très versé dans cette matière pour ces opulentes cités sur lesquelles plane le grand aigle amé-
découvrir ai un amas de poisson, qu'on lui aura représenté, ricain dont on nous parle tant. J'espère aussi, M. l'Orateur,
au commencement de la saison, comme du poisson français, que ces honorables membres de la gauche nous appuieront
n'a pas été enlevé entièrement et remplacé par un amas de dans les efforts que nous faisons pour fournir au Canada
poisson de la Nouvelle-Ecosse. l'approvisionnement de poisson frais dont il a besoin. Si

Je n'accuse pas les marchands de Halifax de recourir à ce nous étions appuyés, M. l'Orateur, non seulement par le
genre de fraude; mais nous savons que les marchands, gouvernement, mais par tous les hommes bien pensants du
comme les capitaines de navires-même le ministre des Canada, je suis convaincu que nous serions bien moins portés
douanes, quelquefois-commettent des erreurs de cette à chercher des marchés étrangers, et que nous trouverions
espèce. Quelquefois, des marchands commettent l'erreur un débouché suffisant pour notre poisson frais dans les pro.
de croire qu'ils ont payé les droits de douane, lorsqu'ils ne vinces de l'ouest. Il se fait, maintenant, un commerce
l'ont réellement pas fait. Il faut, dans ce cas, que le ministre considérable de poisson frais entre les provinces maritimes
des douanes signalent à ces marchands l'erreur qu'ils ont et les provinces de l'ouest, et ce commerce se développe
commise; mais lorsqu'il leur annonce cette erreur, il ne les continuellement.
accuse pas très sévèrement; il ne leur dit pas qu'ils se sont Je crois, aussi, M. l'Orateur, que la Nouvelle Ecosso ren.
rendus coupables de quelque offense criminelle; il leur drait un autre service très-important en approvisionnant de
demande simplement de payer l'amende; puis, ces mar- poisson frais les provinces de l'ouest. Je n ai pas besoin de
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vous rappeler, M. l'Orateur, le fait bien connu que la Nou-
volle-Ecosse a, depuis le début de la confédération, approvi-
sionné le Canada d'hommes d'é at. On me demandait, l'autre
jour, si nous avions, en réserve, un stock d'hommes d'état. J'ai
répondu dans l'affirmative, et l'on m'a demandé ensuite
q uels étaient les moyens employés par nous pour les pro-
uire on si grande abondance, et les douer d'une si grande

habileté. Quelqu'un a répondu pour moi que c'était dû à
notre poisson. Eh bien, M. l'Orateur, je crois à la réalité
de ce fait. Le peuple a besoin de poisson frais; non de ce
poisson qui a traîné pendant deux ou trois jours sur le mar-
ohé, ou qui a été colporté comme le poisson d'ici. Si la ligne
courte était termieée-et tout dépend de cette ligne courte
-je suis sûr que nous serions capable d'approvisionner de
poisson frais tout le Canada, et aussi de fournir un appro-
visionnement d'hommes d'état aussi distingués que ceux
déjà produits par la Nouvelle-Ecosse. J'espère que le mi-
nistre des douanes voudra bien prendre ce sujet en consid5-
ration; mais connaissant la manière énergique dont le mi-
nistre dirige les affaires de son département, je sens la
délicatesse qu'il y a de parler de cette question, parce que
je sais que je ne pourrai l'engager dans une autre voie que
celle qu'il a adoptée; Je ne crois pas qu'il y ait en lui au-
cune tendance à fléchir. J'ai rencontré des occasions où
j'aurais été heureux de pouvoir le faire fléchir; mais il est le
dernier homme à fléchir, et il tient mordicus à sa manière
de voir.

Je voudrais que le ministre des douanes visitât la Non-
velle-Ecosse et s'occupât de la question des pêcheries, ou de
l'industrie de la pêche. Il devrait traverser la province et
visiter le comté de Queen pour voir la manière dont nos
pêcheries sont exploitées. Après avoir visité la Nouvelle-
Ecosse, il devrait aussi se rendre dans l'île da Prince-
Edouard et le Nouveau-Brunswick, et passer trois ou quatre;
mois sur les bords de la mer. Il serait un tout autre homme
quand il reviendrait; non-seulement il profiterait de l'air de
la mer qu'il aurait respiré ; mais il ferait aussi profiter le,
gouvernement des informations qu'il aurait obtenues dans
son voyage, et il serait en état de iépondre aux honorables
membre de la gauche quand ils soulèveront de nouveau la
question des pêcheries. J'espère qu'il nous visitera et
qu'il étudiera les besoins de nos pêcheurs. Je désire, sur-
tout, que nos pêcheurs soient suffisamment protégés contre,
les empiétements des pêcheurs étrangers. Pendant quelque
temps on a fait miroiter à leurs yeux la perspective d'une
réciprocité illimitée. Pendant quelques années, la récipro-
cité était le grand motdans toutes les bouches sur nos rivages;
des hommes appartenant à la couleur politique des membres
de la gauche, avaient persuadé nos pêcheurs que, s'ils pou-
vaient simplement obtenir une réciprocité, tout ce qui est
nécessaire a leur bien-être leur -arriverait; que le poisson,
lui-même, accorderait une espèce de réciprocité, et qu'en
retour de la générosité des pêcheurs qui lui offriraient de
bons appâts, ils se prendraient au filet avec un peu plus
d'empressement.

Ainsi, les pêcheurs ne devaient pas seulement obtenir le
marché des Etats-Unis.eans payer le droit d'entrée, mais ils
devaient anusi prendre une plus grande quantité de poisson.
Mais nos pêcheurs ont, maintenant, les yeux ouverts ; ils
commencent à comprendre parfaitement l'importance de
l'industrie de la pêche, et si, demain, la question étaitposée,
à nos pêcheurs pour savoir s'ils tireraient plus d'avantages
du privilège de l'admission en franchise sur le marché
américain en échange du privilège accordé aux pêcheurs
américains de pêcher dans nos eaux, qu'ils en tirent de leur
présente situation, je crois qu'ils hésiteraient longtemps
avant de se décider de changer cette situation.

M. JONES (Halifax): Non.
M. FREEMLAN: L'honorable député dit non, et je dis oui.

Ze ne suis pas prêt à dire ce que feraient nos pêcheurs;
nais je suis prêt à dire qu'ilf hsiteraient avant d'aban.

donner nos pêcheries, ou de permettre aux pêcheurs améri-
csins de venir s'emparer de nos ports, de nos baies, de
toutes nos pêchories, de notre province, enfin, pour le simple
privilège de l'admission en franchise de notre poisson aux
Etats.Unis.

Comme je réside au milieu des pêcheurs, je suis tenu de
dire quo ce serait payer trop cher la satisfaction de voir le
droit retranché, et je suis convaincu que, èi nous étions
obligés d'abandonner nos privilèges de pêche pour cela,
avant cinq ans, avant deux ans, nous nous repentirions de
notre marché et nous serions trop heureux de reprendre la
place que nous occupions auparavant. Une des grandes rai-
sons qui me portent à m'opposer à cette utopie de récipro-
cité absolue, favorisée par l'autre côté de la chambre, c'est
que nous abondonnions nos pêcheries. Bien qu'il y ait des
sources de richesse dans les provinces de l'Ouest, je crois
qu'il n'y a aucune industrie qui égale celle de la pêche dans
la confédération. Elle se développe toujours. On a discuté,
l'autre jour, la question des engrais ; nous n'avons pas
besoin de fertilisants, car nos pêcheries, nos poissons pro-
duisent leurs propres fertilisants.

Nous avons, dans nos pêcheries, une source de richesses
que les honorables députés ignorent. Je désire présenter à
la chambre la nécessité de bien étudier la question des
pêcheries et de sauvegarder les intérêts de nos pêcheurs.
Les négociants savent bien comment se protégor; ils ne
permettent jamais que leurs in'érêts soient foulés aux pieds;
mais les pêcheurs ne sont pas dans ces conditions; ils
désirent que le parlement les protège et surveille leurs inté-
rêts. Au nom des pêcheurs de ma province, je demande
au gouvernement de protéger cette classe de nos compa-
triotes contre tous les étrangers, qu'ils soient Français,
Américains ou autres.

M. DAVIES (I. P..E): Je désire corriger une remarque
que j'ai faite relativement au coût du transport du poisson
et du charbon entre Halifax et Montrél. . En évaluant la
distance à 722 milles et en calculant les frais de transport à
60 cents par baril, pour le poisson, et à 7 cents par tonne,
par mille, pour le charbon, ces frais sont de $.80 par tonne
pour le poisson et de 82.t6 par tonne, pour le charbon. Ces
chiffres pour un wagon à marchandises, donnerait 648 par
wagon, pour le poisson et $.1.60 pour le charbon.

DOCUMENTS DEMANDÉS.
Copie de tonte correspondance échangée entre M. Allan Knight ou

spu avocat et le gouvernement du Canada ou aucun de ses officiera, au
aujet d'une-demande d'indemnitê pour dommages résultant de la cous-

®tction de l'ebranchemnt d'indiaa Town sur l'intercolonial. Aussi,
copie de tout iapport fait psr aucun des officiera du gouvernement sur
là même sujet -(à.I Mitchell.)

Advenant six heures, la séance est suspendue.

Séance du soir.

COMPAGNIE D'ASsURANCE SUR LA VIE
DES FABRICANTS.

Sir JOHN A. MACDONALD: Vendredi dernier, M.
l'.Orateur, fai déclaré que, landi, j parlerais de la motion
de l'honorable député de Lambton (M. Lister), relativement
aila compagnie d'assurance des fabricents. Je ne vois pas
l'honorable député à son siège, mais lorsqu'il sera arrivé, je
plarlerai de cette question.

tCHEMIN DE FER DU PACIFIQUE CANADIEN.

La chambre se forme de nouveau en comité sur le bill
(n°0 68) relatif à la compagnie du chemin de fer du Paci-
fAque canadien.

M. EDGAR: Nous avons, je suppose, assez de temps, ce
soir, pour que l'on nous donne certaines explications que
l'honorable député de Frontenao-M, Kirkpatrick), qui est

1889. MD19



DEBATS DES COMMUNES. 8 AvnIL
chargé de ce bill, n'a pas été, parait-il, en état de nous
donner la dernière fois que nous avons étudié ce bill en
comité, et ecla, à cause du peu de temps que nous avions à
notre disposition. J'ose espérer que l'honorable député
nous donnera, maintenant, des renseignements sur un ou
deux points qu'il est, je crois, essentiel d'examiner en étu-
diant ce bill. Par exemple, à la dernière session, la chambre
a autorisé l'émission de 815,000,000 d'obligations, par lu
compagnie du chemin de fer du Pacifilue canadien ; elle a
aussi autorisé le gouvernement à garantir l'intérêt, pendant
cirquante ans, sur ces obligations. Ces obligations ont été,
en grande partie, affectées, aux termes de la loi, à la même-
fin que celle pour laquelle on propose d'affecter environ
douze millions et demi de dollars des rentes consolidées,
qui doivent être émises en vertu de ce bill. il n'y a pas
tout à fait une année que cette émission de 815,000,000 a
été mise à la disposition de la compagnie, dans le but d'amé-
liorer son chemin de fer, et je crois que la chambre a cer-
tainement le droit de savoir comment il se fait qu'avant
qu'une année soit écoulée, la compagnie du chemin de fer
Canadien du Pacifique demande une nouvelle émission de
douze millions et demi d'obligations, pour améliorer son
chemin de fer. Il ne s'agit pas de payer les frais de la
construction du chemin, mais il s'agit de payer ses amélio-
rations, tellcs que quais, outillage et équipement. Je me
rappelle que, dans la correspondance échangée entre le gou-
vei nement et la compagnie du chemin de fer du Pacifique
canadien, correspondance déposée devant la chambre à la
dernière session, le iptésident de la compagnie assurait que
'ai cette émission de $15,000,000 était garantie par le gon.
vernement, cela suffirait aux besoins et à l'équipement de
ce chemin, et que le chemin de fer du Pacifique canadien
no demanderait lien pendant longtemps. Je crois eue l'au-
teur du bill devrait donner quelques reneignements à la
chambre, sur ce point.

M. KIBKPATRICK : Il est regrettable, dans mon opi-
nion, que l'honorable député n'ait pas demandé ce rensei-
gnement au comité des chemins de fer,

31. EDGAR : Je l'ai demandé, mais il m'a été impossible
de l'obtenir.

M. KIRKPATRICK : Il y avait là des cfficiers de la
compagnie qui auraient donné à l'honorable député tous ka
renseignements qu'il dé'-ire. Relativement à l'emprunt
garanti par le gouvernement, l'ar éo dernière, je dirai qu(
tout ce dont la compagnie est responsable au sujet de ccti(
législation, et tout ce que le gouvernement doit surveiller,
c'est le paiement de l'intérèt par la compagnie et l'on t
pris alors des sécurités suffisantes, pour garantir le payf.
contre les pertes. Par ce bill, on ne se propose pas de
nuire à ces sécurités. Toutes les sécurités qui existaient
alors ou qui existent encore en faveur du gouvernement,
existeront toujours, et rien, dans ce bill. ne les affectera.
Ces sécurités constituent aujourd'hui une charge pour la
compagnie et les débentures.actions ne devront pas passer
avant aucune des sécurités du gouvernt.ment. Les $500
sterling par mille sont privilégiés capital-actionQ, et,
dans une certaine mesure, sont privilégiés à l'intérêt que la
compagnie doit payer sur l'emprunt des $15,000,000, mais
ces £600 par mille doivent êtr'e dépensés en améliorations
de la voie, des ponts, des travaux sur chevalets, etc. De
fait, c'est dans le but de mettre la compagnie en meilleur
tat de réaliser des bénéfices et, partant, de lui permettie
de mieux payer l'irté'ét sur l'emprunt. Au lieu de mettre
cette garantie avant celle du gouvernement, cela rend la
compagnie plus capable de payer l'intérêt sur les $15,000,-
000. L'honorable député d'Ontario (M. Edgar) a fait un
calcul élaboré, l'autre jour, pour prouver que, l'année der.
nière, l'intérêt sur cet emprunt venait après les $35,000,000
d'obligations, mais qu'aujourd'hui il venait après les $121,-
000,00. En réponse à cet énoncé, je dirai que ce bill ne
change pas le moitis du monde lu position d'abord occupée
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par la compagnie relativement aux sécurités du gouverne-
ment. Toutes ces obligations à terme fixe, mentionnées dans
l'annexe de cet acte, lesquelless'élèventà plus de $1,000,000,
étaient alors privilégiées à l'intérêt sur cet emprunt, mais
ces obligations ont été réparties sur les embranchements
de la ligne et l'on propose auj>urd'hui do les répartir sur los
embranchements et sur la ligne principale. Le droit de
réméré sur la ligne principale, sans ces obligations à termes
fixes, ne vaut pas autant, je le prétends, quo le droit do
réméré vaudrait aujourd'hui sur toutes les propriétés de la
compagnie, sujettes à toutes ces obligations à termes fixes.
Le trafic de la ligne principale a augmenté, par ce qu'elle
reçoit de ses embranchements, et sans cet appoint des
embranchements, la ligne principale gagnerait très peu. Si
tous ces embranchements appartenaient à des compagoics
indépendantes ou rivales, elles enlèveraient le plus clair des
bénéficos à la ligne principale, et lui laisseraient le reste.
Sans ces embranchements, la ligne principale serait très
peu avantageuse à la confédération ou à la compagnie. Lo
droit de téméré sur tous les biens, après qu'elle aura obtenu
ces débentures-actions consolidées, sera d'une plus grande
valeur pour la compagnie et, partant, la rendra plus apte à
payer l'intérêt sur l'emprunt des 815,000,000, que si la ligne
principale elle-même était grevée seulement de 835,000,000.

Je crois, M. l'Orateur, que c'est la principale question
traitée par l'honorable député. Je prétends que ce projet, qui
est destiné à augmenter l'efficacité et les gains de la compa.
gnie, mettra cette dernière plus en état do réaliser l'emprunt
des 815,000,C00. L'honorable député dit que l'année dernière,
la compagnie a eu une certaine somme d'argent et que,
cette année, elle présente ce bill. Tout ce que je puis dire,
c'est quo si l'honorable député eût po.é la question au comité
des chemins de fer, il aurait constaté à quoi cet argent a été
dépensé. Je ne puis pas le lui dire aujourd'hui, de mémoire;
mais je puis lui dire qu'il faut beaucoup d'argent pour cons-
truire et exploiter un chemin de fer de cette longueur, qui
va d'un océan à l'autre. Après quelques années d'exploita-
tion, il a fallu rempiacer plusieurs travaux temporaires par
des travaux permanents ; depuis Québec jusqu'à Vancouver,
un grand nombre de viaducs en bois et de ponts temporaires
ont da être reconstruits ou améliorés; il a fallu construire
plusieurs quais et plusieurs greniers; il a fallu poser, ici et
là, des voies d'évitement et, bien que chaque voie d'évite-
ment ne coûte peût-être que $2,000 ou $3,000, si vous tenez
compte de la longueur de la ligne, elles coûtent, en somme,
un montant considérable d'argent, et l'on ne va réellement
pas très loin, avec un million do dollars. La compagnie ne
dit pas à quelle époque elle a l'intention de faire cette émis-
-ion, mais lorsqu'elle sera faite, elle sera employée à faire
de ce chemin ce que nous désirons tous qu'il soit, une grande
route nationale, digne du pays.

M. EDGAR : Je crois que mon honorable ami n'est pas
du tout exact lorsqu'il dit que cette nouvelle émission de
débentures-actions consolidées, ne met pas une somme con.
sidérable d'argent avant la garantie du gouvernement. Je
demande seulement des informations relativement à la nou-
vello émission de £500 sterling par mille; ce qui, d'après
ce que m'a dit le solliciteur de la compagnie, au comité des
chemins de fer, équivaut à $12,500,000. Il n'y a aucun
doute que l'on cherche à grever la compagnie d'une bypo-
thèque tout à fait nouvelle, et qui sera privilégiée à lagaran-
ie du gouvernement.

M. KIRKPATRICK: C'est dans le but d'augmenter les
revenus de la compagnie.

M. EDGAR: Je suppose que, d'après la théorie émise,
l'on augmentera les revenus de la compagnie, mais cela
n'empêche pas que cette nouvelle hypothèque soit privilé-
giée à la garantie du gouvernement. Mais s'il s'agissait
d'une petite compagnie de chemin de fer quelconque, qui
viendrait demander l'autorisation de faire une nouvelle
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émissi. n d" þfigaticno, je croie qno la chambre demandorit
pourqu"i l'étnibsion laite, il y a un an était insuffianto.

L'bon,.rablu député dit que j'aurais dû posor cotte ques-
tion au cromi1i dos chemins do ler. Je l'ni posée, mais nous
nous rappelons tous, je crois, que l'on avitit soulevé, dans lo
comité, une nutro quo-tion d'uno naturo interprovinciao,
laquelle absorbiit tellement l'attention, on cotte circons-
tance, qu'une in:cr oil stion io)ative à une simple affaire de
détail, impliquant une lépenso do Zl5,0O0,Ut0 â 820,00,000,
n'aurait paq été éctutée. Nous avons du temp-, ce soir ; la
chambre, je croip, ne sera pas prorogée à Pl ue et, lorsqu'il
s'agit d'une qu<stioni qui implique une dépense de tant de
millions, nous devons prerdro le temp- do l'étudier. Je me
propose de 1 rendre lo tempi de chercher ce renseignement.
Il serait ré grettable, jcroit, que personne ne se levât en
cette chambre pour demander des icnseignements comme
celui-ci ; et jo ne demande excuse à personne, car je pré-
tends qu'il est do mon devoir de lo fairo. Relativoment aux
$15,060,000 autorisés l'un der nier et garantik, jo vois, dans
l'annexo, qu'il y a ou Z5,00,000 pour ponts, chevalets, réJuc-
tien do rampes et autres cméliorations; 85,000,000 pour
matériel do rouloge, locomotives, fourgons, etc., et 8 5,0 0 0 ,-
000 pour greniers, remblaie de travaux on chevalots, voies
d'évitement, quai, etc. Je ne nie pas que ce soit ià servir

'des fins très-utilem; je ne nie pas que cela soit essentiel à
une grande entreprise carume colleci ; mais je regrette
qu'après avoir obtenu ces sommes, il y a un an, pnnr ces
fins d'améliorations, la compagnie revienno demander à la
chambre l'autorisation d'émettre 812,500,000 de plus pour
les mêmes fins. Si cola doit se continuer, je crois que nous
du% rions le tavoir; mais je crois que la chose n'est pas aussi
mauvaise que cela. Et je croyais que l'honorable député
mous dont-erait, quelques explicatiors sur l'emp!oi des
8 15,000,0U; je croyais qu'il noue dirait s'ils ont été déponsés
ou s'ils l'ont eu et mis en réservo, et si la totalité do ces
612,5(0,000 seront exigés immédiatement; mais il ne donne
pas ce renseignement, et nous devons, je supposo, tirer nos
propres conclusions. L'honorable déluté dit que le nouvel
arrangement des garanties, n'affecte pas la posit ion du gou-
vornement. Eh bien l je crois que l'on peut envisager la
position du gouvernoment sous deux ou trois aspects.
D'abord, il y a la garantie qu'il a doncéO de payer $52à,000
par année, dans 1* cas où la compagnie ne lo ferait ps.
G*arantir un demi-million par année, pendant cinquanto ans,
n est pas une affaire de mince importance; c'est une quee-
tion que nous pouvons bien discuter. j ne doute pas que
le principal do cet emprunt soit parfaitement bien garanti
par les terres, mais le gouvernement r.o garaptit pas le prin-
cipal ; il no garantit que l'intérêt. L'intérêt est garanti, si
le chemin est oxploité avantageustment; mais cet intérét
n'est pas garanti attolument et, en conséquence, si le gou-
vernement no veut pas le garantir, la chambre cat intéressée
à voir dans quelle position se trouvé le pays.

La ebamb, e et le pays ont un autre intérêt dans cette
question. Les obligations du chemin de fér canadien dit
.iacifique sont augmentées d'au moins $52,000,000, depuis
Vancouver jusqu'à Monfréal ; si nous a3outoDs 812,500,000,
cela porte le chiffre à 664,500,000. Il n'est pas très impor-
tant. pour le peuple de ce pas que cette ligne no soit pas
surchargée, car nous savons que toutes les charges qui lui
sont imposées sous forme d'intérêt doivent étro payées par
les droits exigés sur les marchandises et les voyageurs
transportés sur la ligne, et que le pay's n général les paiera.
Chaque 8'0,000,t00 que nous avons mis eur ce chemin doit
être payé par les habitants du Nord-Onest et l'ancien
Canada, qui paient des droits à la compagnie ; partant, le
pays on général est intéressé à ce que ces droits no soient
pas exigés d'une façon déraisonnable.

L'honorable député dit qu'en réalité, cela ne constitue pas
une nouvelle obligation. Il est inutile, je crois, de parler
aussi à cette chambre. Il est possible que cela ne soit pas
un mauvais arrangement, mais cola constitue indubitble.

lit

mnt.t une obligation. Il y a aujourd'hui des obligations au
montant do $35,000,000 sur la ligne, de Vancouver à
montré-tl, et il y.on a pour $52,000,000 sur la lignes louées.
Il a deux réseaux distincts ; la ligne construite et subven-
tiçnno par lo pays, puis le réseau de chemin do fer que ia
compagnie possède pour ses fins d'affaires.

Je crois avoir démontré, l'autre soir, qýLç ,ls $35,000,000
forment une proportion de 20 po.ur 100 ¢u coût do la ligue,
depuis Montréal jusqu'à Vaucouver. Je crois avoir démontré
-et je ne crois pas qu'on Ie conteste-que les 852,000,000
répartis sur les autres lignes, sont le plein montant du coùt,
c'est-à-dire, 100 pour 100 do leur coût.

Nous devrions examiner ai nous faisons bien de consentir
A co marché. Je ne sais pas à combien s'élèvent les gains
sur les lignes louées, représentant ces obligatimns do
852,000o,000. L'honorable député pourra peut.ètr,3 nous le
dire, bien que lo coût des lignes lonéec ne soit pas comme lo
coût de l'autre ligne, la capacité de réaliser des bénéfices cat
beaucoup plus grande et, partant, elles peuvent supporter
une hypothèque beaucoup plus considérab'o. S'il peut nous
donner quelques renseignements 4e ce genra, cela voudra
dire quelque chose, mais si l'on considère le coût dee deux
réseaux, cette hypothèque n'est pas justifiable. )Da peulo
justification peut se trouver dans *le fait que la capacité a
réaliser des gains d'un réseau-du réseau loué-est cinq fois
plus grande que la capacité de l'autre.

L'bonorable député dit qu'il est nécessaire que la ligne
mère opère ces raccordements, pour que cela lui amène du
fret et du trafic. fi peut arriver qu'il en soit ainsi, et je ne
doute pas qu'il en soit ainsi, mais ces raccordements exis-
tent déjà, tous ces baux existent aujourd'hui ; nous ne don.
nons pas à la compagnie le pouvoir d'avoir.des lignesqu'ello
i.'± pas déjà ; de sorio que cela ne prouve rien Je no sais
l.as pourquoi il no serait pas bon d'avoir deux modes de ga-
rantios, s'il y a quelquo doute raisonnable qui c'est surcharger
la ligne do Montréal à Yancouver quo de lui imposer pour
$87,000,000 d'obligation-, lorsqu'en réalité, il n'y a que
$35,000,000 sur ce chemin. Pourquoi ne pas dire que les
652,0A0,000 couvran. toutes ces ligpes louées seror .con§o-
lidés et constitueront une hypotb.ue Bnr ces lignes, tandis
quo los 635,000,000 restent comme hypothèque sur la igne
du fouvernement? Cela ne surchargorait .pas la ligOe'.du
gouvernement plus qu'elle ne l'est aujourd'hui et la coM-
pagnie du phomin do for canalion du Pacifiquq poprrait ex-
ploitor les doux réseaux. Supposons quo la compapie du
chemin de fer canadien du lacifique s'aperçoive, chaque
année, qu'il lui finut dix, donro ou quinze millionz do dol-
lars, commo elle l'a fait pendant les deux dernières années,
pour construire ces travaux sur ohevaleta, lesquels, d'après
ce que je comprends et comme je l'ai déj4 dit en eette cham-
bre étaient seulement temporaires et devaient être recons-
truite unjour ou l'autre; sppposops que 19 cognpàgnie vien-
nent ici chaque année et disé que cet immense réseau doit
être surchargé tous les ans et déclarer que cela est nkceasaire
pour construire des greniers, une voie permanente, dé noui-
veaux chevalets, etc., supposons, enfin, qu'elle s'aperçoive
qu'elle ne peut flotter ses ronte3, dont un trop grand noin-
bre a été offert au publie, qu'arrivera-t-il ? Je suppose que,
la ligne-mère reviendrait au gouvernement. Nous avons
do si grands intérêts dans cette ligno, que, dans mon opinion
le pays ne perm.ettra pas qu'elle no réussisse pas. Et puis,
nous pourrions constater que toute la ligue-mère est hypo-
théquée pour une somme de $13 1,000,000, au lieu de 835,-
000,000. Nous pourrions, dans d'autres circonstances, dire
que nous abandonnons les lignes louées et que nous conser.
vons la ligne construite par le pays. Pour Phonneur du
pays, nous devons la conserver et, isi ce bill est adopté, tout
scra mis sur cette ligne du gouvernement. Vous ne pouvez
pas eéparor les deux réseaux. Vous devez tout prendre,
avec le dogblo du chemin que le gouvernement a entrepris
de construire. Ce toit là des chpses digeso d'atttrer l'pt;
tontion du gouvèrnement. Jeo ne veux pas retarder 1 pro.
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cédure, en ce qui concerne ce bill, mais, dans l'intérêt pu-
blic, il est très important que nous comprenions dans quel
état nous nous trouverons si nous adoptons ce bill.

M. LAURIgR : D'après ce qu'a dit l'honorable premier
ministre, vendredi dernier, j'ai compris que le gouverne.
ment avait conclu un arrangement avec la compagnie du
chemin de fer canadien du Pacifique, pour la construction
d'une ligne depuis Harvey jusqu'à Salisbury. Peut-il nous
donner de nouveaux renseignements à ce sujet ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Je ne puis pas le faire ce
soir, et cela pour la raison suivante: J'ai dit que le gouver-
nement avait conclu un arrangement avec la compagnie du
chemin de fer canadien du Pacifique, relativement à la
construction de cette route. A cette époque, bien que l'ar-
rangement eût été arrêté entre le gouvernement et la com-
pagnie du chemin de fer, il n'avait pas encore fait l'objet
d'un arrêté du conseil. Après cette conversation, on en a
fait une minute du conseil, mais on en a pas encore fait un
arrêté du conseil. Je suppose que la chose se fera ce soir
et que je pourrai la déposer devant la chambre demain.

M. LA.UIRIER : Si c'était un projet d'intérêt public, je
croirais certainement de mon devoir de m'y opposer tant
que tous lcs détails de l'arrangement qui, dit-on, doit être
conclu entre le gouvernement et la compagnie ne seraient
pas soumis à la chambre; mais, comme c'est un projet d'in-
té,&t piivé, je ne veux pas en retarder l'adoption, parce
qu'il s'agit d'une question distincte. L'honoraole chef du
gouvernement dit que ce projet cet destiné à donner plus
d'efficacité à la compagnie. Cela est très bien, mais il doit
s'attendre, lorFqu'il présentera le projet auquel on a fait
allusion, que n.ous aurons beaucoup à dire sur ce sujet; car,
si l'arrangemen t est comme nous le croyons, l'on constatera
que toutes les promesses faites il y a trois ans par le ministre
des travaux publics, parlant au nom du gouvernement, ont
été oubliées et violées.

Sir JOHN A. MAODONALD: Nous allons ajourner
cette question jusqu'à ce que l'on fasse connaltre l'arrange.
ment; l'honorable chef de la gauche verra que ces pro-
messes n'ont pas été violées.

M. LAURIER: Je serai heureux de constater qu'il en
est ainsi, et je serai beaucoup surpris.

M. MILLS (Bothwell): Après lea énoncés faits par mes
honcrables amis, relativement aux effets du projet de faire
garantir l'intérêt sur cet argent, par le paye, je crois que
l'honorable député qui est chargé du bill devrait donner au
comité quelques renseignements sur la question.

M. KIRKPATRICK : L'honorable député, je crois, n'était
pas ici lorsque j'ai parlé. J'ai essayé ce soir de démontrer
que l'an dernier, le gouvernement avait pris toutes les garan-
ties convenables pour le paiement de l'intérêt sur ces obli-
gations et que l'argent était destir.é à augmenter la capacité
de réaliser des gains du chemin et donner par là, une nou-
velle garantie que l'intésêt serait payé. Les actionnaires
disent qu'ils ne s'occupent aucunement de la capacité de la
compagnie de réaliser les gains pour payer L'intérêt sur ces
obligations. L'honorable député a demandé pourquoi l'on
payait ces £500 par mile. il voudra bien se rappeler qu'on
lui a dit au comté que l'on ne devait pas faire un utage
immédiat de cette disposition, iuais qu'on dcait s. faire
usage à l'avenir, et le discours qu'il a lait est plutôt destiné
à une assemblée d'actionnaires, qu'à la chambre. Ce bill doit
être approuvé par les actionnaires avant qu'il ne devienne
loi.

M. AIILLS (Bothwell): Quelle partie des $15,000,000 a
déjà été dépensée et que reste-t-il.entre les mains de la com-
pagnie ?

M. EDO"J.

M. HIRKPATRICK.: Je ne saurais le dire; cet argent est
dépensé aujourd'hui très-rapidement d'une extiénité à
l'autre, sur tous les 5,000 milles du chemin de fer,

Paragraphe 3,
M. LANDERKIN: L'honorable ministre de la justieo

devrait donner quelques renseignements, au sujet de l'énoncé
fait par l'honorable député d'Ontario-Ouest (M Edgar). Si
l'effet de ce bill doit être tel que le dit l'honorable député,
il n'est que juste que l'honorable ministre donne ce ren-
seignement à la chambre. L'honorable député qui a pré-
senté ce bill est sans doute une très haute autorité dans la
chambre, mais il ne fait pas encore partie du gouvernement
et nous aimerions voir un ministre dire si le bill amènera les
conséquences prédites par P'honorable député d'Ontario-
Ouest. Le gouvernement est responsable du bill, bien que
ce soit un simple député qui l'ait présenté. Quant à moi, je
désire dire que je ne serai pas responsable des conseéquences
de ce bill.

Sir JOHN THOMPSON: Le gouvernement n'est pas
du tout responsable de ce bill. Il est devant la chambre
comme tout autre bill privé. L'honor4ble député a dû ne
pas comprendre l'argument de l'honorable député d'Ontario;
si non, il ne m'aurait pas demandé de renseignements rela
tivement à la manière dont ce bill affecte la garantie du
gouvernement, car je suppose qu'il désire que je parle au
sujet de cette question. L'honorable député se rappellei a
que la garantie de la dernière session était basée sur la
garantie de la concession de terre faite à la compagnie, et
l'hypothèque pour assurer le paiement de l'intérêt repo-e
sur cette concession de terre. Bien qu'il augmente les obli-
gations du chemin de fer, ce bill ne concerne pas la conces-
sion do terre de la compagnie et ne stipule aucune obligation
qui affeute cette concession,

M. EDGAR: L'honorable ministre de la justice sait bien
qu'il n'y a aucune garantie donnée au gouvernement; que
la seule garantie que possède le gouvernement, est de cette
nature. Quand les terres-

M. KIRKPATRICK: Le bill contient un article à cet
effet. Il n'affecte pas les terres.

M. EDGAR: Les terres sont hypothéquées et il ne
pourrait pas les affecter, Toutes les terres que la compagnie
n'avait pas vendues, ont été hypothéquées pour garantir le
principal des $15,000,000 d'obligations, et lormque ces terres
ont été vendues et que la valeur enî a été réalisée, après le
paiement d'environ 83,500,000 d'obligations sur la concession
de terres, le surplus net devait être payé au gouvernement,
qu devait le garder en fidéicommis pour les porteurst
dobligations, pour garantir le principal, et le principal
seul. Et s'il arrivait qu'il y eût une balance claire de cet
argent dans les mains du gouvernement, ce dernier devait
payer 3J pour 100 d'intérêt sur cet argent, et comme cet
intérêt revenait à la compagnie, elle pouvait en déduire ce
qu'elle devait payer sur sa garantie; en ce qui concerne les
terres, c'est là,je crois, toute la garantie que le gouverne.
met a pris pour l'emprunt, et l'honorable ministre de la
justice corroborera ce que je dis là. Mais on se rappellera
que le ministre des finances a dit que c'était une affaire de
peu d'importance, car le chemin de fer canadien du Pacifique
devait gagner tant chaque année, qu'il pourrait payer cela
à même ses benéfices nets et qu'en tout cas, il n'y avait
soulement, sur cette grande entreprise une hypothèque de
$3,000,000 antérieure à la sienne. Il en est ainsi, mais cela
ne durera pas plus longtemps. Le gouvernement est peut-
être en état de nous dire combien il doit au chemin de fer
canadien du Pacifique en ce qui a trait à l'intérêt sur ces
ventes. Le gouvernement nous dira peut-être ni J'on a
réalisé quelque chose pour payer les obligations restant
dues sur les concessions de terres, ou combien de temps il
faudra avant que l'on réalise un montant suflisant. Je ne
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dis pas qu'il n'y a aucune garantie sous ce rapport, mais
c'est un psu éloigné et le gouverrement devraitvoir à ce
que l'on ne touchi t pas à la garantie générale de la compagnie.

M. MITCHELL: La question se résume très facilement.
La seule récfamation que le ouvernement a contre la com-

agnie se compose desZ15,00,000, somme pour laquelle il a
a garantie des terres et le parlement a convenu do con-

firmer l'arrangement que le gouvernement a fait l'année
dernière au sujet de ces terres, et je crois que le gouverne-
ment a tu, dans ces terres, une ample garantie pour le rem-
boursement de cet argent. Le présent bill est destiné à per-
mettre à la compagnie de consolider sa garantie et d'obtenir
de l'argent à des taux moins élevés et, ainsi, de réduire les
obligations impoEées sur cette propriété. IE leur permettra
auasi, et c'est le seul trait saillant du bill, d'émettre, au
montant de £500 sterling par mille, des obligations dans le
but d'avoir un nouveau matériel de roulage, des greniers et
de maintenir la ligne dans un état d'efficacité complète. Je
ne crois pas qu'il y ait rien i redouter de l'adoption de ce
bflI. C'est une question purement privée et à cette phae
de la session, nous devrions l'adopter sans plus de retard.

M. MULOCK: J'approuve ce qu'a dit l'honorable député
de Northumberland. Dans mon opinion, la seule prétention
possible est que jusqu'à concurrence de ces $500, la garantie
du gouvernement, comme endosseur de l'emprunt des
£15,000,000, pourrait être ajournée. Si les 13,000,000
d'acres de terre, hypothéqués pour répondre de cet endosse-
ment, ne valent pas le montant de notre obligation, alors
tout ce que nous avons fait dans le Nord-Ouest est n nfim-co.
Je consens A courir le rieque età croire que la garantie sera
suffisante; mais dans le cas même où elle ne te serait pas,
les £500 par mille augmenteront la valeur du chemin, sa,
capacité de réaliser des gains et affermira notre garantie au
lieu de la diminuer. Au point de vue des affaires, je ne vois
aucun danger quelconqne. Je ne crois pas que l'on coure le
moindre danger, pourvu que les £500 sterling soient platés
tel que requis par l'acte et nons avons le droit de prétendre
que la compagnie verra A ce que ce fonds soit bien appliqué,
et, pour cette raison, je consens à prendre ma part de res.
ponsabilité en appuyant cette législation.

Sir JOEN THOUPSON : La garantie mentionnée par
l' hinorable député d'Ontario (I. Ligar) est exacte, excepté
sous un rapport: c'est que les terres xèpoudent du paiement
d ù l'intérêt comme du principal ; du principal d'abord et de
l'intérêt ensuite.

Nouvel article 8,
M. EDGAIR: Relativement à l'énoncé du ministre de la

justice, que je me suis trompé lorsque j'ai dit que les terres
ne devaient pas payer l'intérêt, je puis démontrer que je ne
me suis pas trompé, car l'article 4 dit :

L'hypothèque sera soumise à la condition que le produit net de la
vente sera de temps à autre payé au gouvernement-la compagnie, kson choix, peut payer d'autres sommes au gouvernement-le tout devantconstituer un fonde dé réserve, exclnsivemnent gardô par le gouverne-
ment, dans le but de régler le principal des dites obligations.

Sir JOINI THOMPSON : Et après le paiement du prin-
cipal, l'intérêt est garanti.

M. EDGAR : L'article ne dit pas cela,
M. KIRKPATRICK: Je demanderai que, dans Particle

8, les mots "c et acte de constitution ou autrement " soient
retranchés et remplacés par les saivants "l'acte qui on
autorisait la constitution en corporation." C'est l'article
réigé par le ministre de la justice, pour démontrer qu'il
n'affecte pus les terres conedées sous forme de subsides à la
compagnie.

K. DAVIES (I.P.-R): Avant que le comité se lève,
j'aimerais savoir qui est exact, relativement à la garantie
que nous possédons sur les terres, pour le paiement de ces
obligations. Je crois que, par 'arragement de l'annéei der

nière, 1,000,000 d'acres de terres ont été donnés exclusive-
ment par le paiement de ces obligations. A muesure que
cette terre est vendue, l'argent qui provient de la vente est
payé au gouvernement et gardé en fidéicornmis, exclusive-
ment, pour cette fin. Supposons qu'il arrive que l'intérêt
des obligations que nous avons garanties ne soit pas payé,
nous devrons le payer. La ministre de la justice ne prèten-
dra pas qu'il peut prendre sur le fonds du principal pour
payer l'intérêt. Il te peut pas le faire. Ce fonds doit rester
jusqu'à ce que tout le montant du principal des obligations
soit payé, et si nous avions payé, dans l'intervalle, Vin-
térêt sur la garantie, nous ne pourrions pas toucher cet
argent pour nous rembourser. De sorte qu'en réalité, la
garantie est mise dans nos mains pour le paiement du prin-
eipal des obligations, lesquelles obligations ne sont pas entre
nos mains, mais entre les mains de tiers, et c'est nous qui
devons recevoir les produits des terres et les garder comme
garantie da paiement du principal. Si, dans l'intervalle,
nous sommes appelés à donner notre garantie pour payer
l'inté!êt sur ces obligations, nous n'avons pas de garantie
que nous en serons remboursés.

Sir JOERN TEOMPSON: L'arrangement fait avec le
gouvernement, stipule formellement le contraire, d'après ce
que je comprends. Les terres constituent la garantie pour
le principal, d'abord, et, ensuite, pour les arrérages d'intérêt.

M. DAVIES (f. P..E.): Les terre constituent la garantie
paur lo paiement des intérêts, jusqu'è ce qu'elles réaliaentle
plein montant du principal.

M, MULOCK: Nous ne faisons pas un nouveau traité.
Le traité de 1887 ne change pas.

Le bill est rapporté, lu la troisième fois et adopté.

DEUXIkMES LECTURES.

Bill (n° 123) pour .faire droit à George McDonal4
Bagwell.-(M. Brown).

Bill(&° 124) pour faire droit à Arthar Wand, (M. Small).-

DIVORCE DE WU. HENRY MIDDLETON.

M. SMALL: Je propose que le bill (n° 125) pour faire
droit à Wm. Il. Middleton, soit la la deuxième fois.

M. WILSON (Elgin): Dans mon opinion, les témoigna-
ges rendus dans cette affaire ne sont pas sufmisants pour
justifier la chambre d'adopter ce bill. Les tém:oignages sont
incomplets et insuffisants; ils ne justifient pas la condamna-
tion d'une personne devant une cour de justice. Le seul
témoignage rendu a été celui du conducteur du pulltan.
Nous voyons qu'il dit qu'une dame a voyagé d'Ottawa à
Boston. A St. Albans, un particulier quelconque l'a rejointe.
Qui était ce particulier, il ne le dit pas. Il prit des billets
pour Boston et un lit dans un char pullman. Les deux per-
sonnes, prétend le témoin, occupaient un seul compartiment.

On a ensuite demandé au conducteur s'il connaissait sûre-
ment les noms de ces deux personnes. Il a déclaré qu'il les
connaissait sirement; puis, on lui a demandé sur quoi il
s'appuyait pour dire cela. A son retour à Ottawa, dit-il,
quelques-uns des employés du chemin lui ont demandé si
une femme et un homme n'avaient pas quitté Sc. Albans
ensemble pour Boston ; c'est alors qu'il s'est rappeléla hose.
On lui a ensuite demandé s'il n'y avait pas d'autres personnes
dans le char dortoir, Il ne se le rappelait pas; il ne le croyait
pas. Un an et demi après, le conducteur de char pullman,
qui ne connaissait pas ce fait, a prétendu pouvoir reconnal-
tre, sur des photographies, ces deux personnes comme étant
celles qui étaient ailes de St. Albans à Boston. Lorsqu'on
lui a demandé s'il croyait que ces deux personnes étaient le
mari et la femme, il a répondu qu'il le croyait. D'autres
questions, auxquelles il a répondu d'une façon très insuíf-
sante, lui ontété posées. Je prétends qu'un semblable témoi-
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gnage-et c'est le seul témoignage qui peut faire naître un r
soupçon-n'est pas suffisant pour faire rompre les liens du A
mariage. C'est une proposition déraisonnable. l

Si nous laissons de côté ce témoignage et que nous exami- f
nions celui du détectif du Détroit, ce dernier est aussi insuffi- e
sant, parce que les circonstances qui s'y rattachent ne sau- d
raient prouver de culpabilité en ce qui concerne les parties. u

M. LISTER: Il sortait de la chambre, voilà tout. d

M, WILSON (Elgin): A dix heures du matin, l'on vit
un homme sortir de la chambre, puis il est très probable
qu'il s'en alla dans la ville. Et ce fait n'est pas suffisant
pour a'ttoriser un mari à intenter une action on divorce
contre sa femme. Le détective dit qu'il alla prés de la p>rte
et entendit quelqu'un parler. On lui demanda ce qu'il avait
entendu: il répondit qu'il n'avait entendu qu'une chose:
l'homme toussait. L'homme sortit de la chambre. Le détec-
tive frappa à la porte et la femme demanda: Qui est là? 
Le détective répondit qu'une personne désirait voir madame
Howard, nom qu'elle avait enregistré à l'hôtel. Quelques
minutes après, elle vint à la porto et le détective lui parla.
Il lui dit: "l Etes-vous madame Howard ?" " Oui," répondit-
ello. Le détective répliqua: " Votre véritable nom n'est
pas madame Howard, mais madame Middleton;" elle
répondit afflimativement. Si elle eut désiré cacher son
nom, si elle eut été coupable, comme on l'a dit, elle n'aurait
pas mis tant de hâte à dire qu'elle s'appelait madame
14iddleton. Si vous prenez le témoignage de la set vante, je
dis qu'il n'est pas suffisant pour prouver cotto affaire. Il
n'y a rien qui démontre que madame Middleton soit cou-
pable.

Si vous prenez les témoignages rendus plus tard, vouas
constaterçz qu'ils sont tous basés sur dos circonstances et
qu'ils ne sont pas assez forts pour justifier l'adoption d'un
acte de divorce.

Jo prétends donc qu'il n'est pas [raisonnable que cotte
chambre soit appelée à accorder un divorce dans cotte
affaire. On pourrait dire que l'on aurait pu rendre un plus
grand nombre de témoignages au comité du sénat. Si l'on
avait pu produire d'autres témoins, ils auraient dû l'être et
nous r'iavens pas le droit d'adopter un bill de ce genre, car
s'il y a d'autres témoins, ils auraion* dû être produits. Le
bill devrait être rejoté à cause de cela, et l'on pourrait le
présenter de nouveau l'an prochain, si d'autres témoignages
pouvaient être rendus devant le comité du sénat, Je voterai
donc avec plaisir contre le bill.

M. LISTER: La naïveté de l'honorable préopinant est
étonnante. Jamais plaignant n'eut plus de droit d'obtenir
un divorce, que dans le cas présent. Que prouvent les
témoignages? Que le jour en question, elle a quitté sa
maison à l'insu de son mari, et qu'elle a pris le train dans
lequel cet homme l'a rejointe. Sa sounr l'y a rencontrée.
Le lendemain, on a parlé de l'incident au conducteur lu
pullman et cela lui a rappelé que ces deux personnea
avaient occupé la même cabine dans le train, cette nuit-là,
Si nous les suivons au Détroit, nous voyons qu'ils ont occupé
la môme chambre, et le détective a juré que Hamilton était
sorti de la chambre et que lui, le détective, était ensuite
entré dans la chambre, où il avait trouvé cette femme en
vêtements de nuit et un châle sur les épaules. Si cela ne
convaino pas l'honorable député qu'il y a quelque chose qui
va mal, je ne sais ce qui l'en convaincra.

M. WILSQe,: J'appelle votre attention, M, l'Orateur,
sur le fait que l'heure des bills privés est expirée.

M. l'ORATEGUR : Il y a encore une minute.
Le bill est lu la deuxième fois sur division.

ASSURANCE DES MANUFACTURIERS.

.Sir JOH -AT.. MACDO4LD: Avant que l'ordre .ti
jour Boit a.pplé, jo désire p4xler sur la mqt!Q de mendhçgi

M. WILSoN (Elgin).

able ami, le dépu'é de Hamilton (M. Lister) relativement
la compnagnio d'assuranco dos manufacturiers. D'api às

os observations <fo l'honorable député, il semblerait qu'un
aux rapport eût été fait, relativementà la formation do cotte
ompagnie et relativement au dépôt d'argent. Cet énoncé
e l'honorable député était basé sur une lettro publiée dans
n journal do Toronto, signée par M. Maclennan-aujour-
'hui, leojugo Maclonnan-comme solliciteur de sir Alexander
Campbell. Tout cela provient d'un malentendu que la
chambro comprendra, lorsque j'expliquerai l'affaire. La
compgnie d'assurance des manufacturiers a été formée à
Toronto, et les organisateurs ont créé un bureau provisoire
de directeurs, qui ont souscrit des actions et prélevé une
somme suffisante pour leur permettre d'obtenir une charte.
A cotte époque, sir Alexander Campbell était en Angleterre.
On m'a demandé le me faire nommer présidentde la compa-
gnie; j'y ai consenti. Sir Alexander avait confié l'adminis-
tration de ses affaires, ou de quelques-unes de ses affaires,
i M. Frédérie Barwick, avocat, do Toronto, que tout le monde
connaît. M. Barwick écrivit à sir Alexander Caupbeli que
la compagnie était en voie d'organisation, que j'avais con-
senti à en être le président et lui demandait de'consentir à
être nommé vice-président et à prendre le nombre d'actions
nécessaire. Sir Alexander Campbell lui répondit par un
télégramme que air Alexander Campbell et M. .Barwick
m'ont donné la permission de lire, Le voici.

Lettre reçue-Rponse, oui; je souscris le mdme montant que Mac-
donald.

OAMPBELL.
Ce Mandonald était moi-même-Sir Alexander Campbell

fit suivre ce télégramme, do cette lettre:
Losnns, ANGLETERRES. .

MoN CHER BAUWICK,-J'ai reçu votre lettre du 0. La lettre de M.
Oarllle, relative:nent à la compagnie d'assurance sur la vie dite des
manufacturiers, accompagnait la vôtre. Je ne veux pas que mon titre
de lieutenant-gouverneur nuise en quoi que ce soit a mes affaires ordi-
naires, qui ne sont pas tres nombreuses et n'impliquent rien autre chcse
que les responsabilit63 attachées , la position que vous me proposez
n'accepter dans la compagnie d'assurance sur la vie dite des manuf ac-
turiers. En réponse a cette lettre, ie désire dire que vu les conditions
qe vous posez relativement à l'obtention de la force et de la stabilitû
de la compagnie, j'accepterai avec plaisir la position de premier vice-
président sous air John A. Macdonald. Je vois par la lettre de M1.
Carlile, qu'il dit que sir John A Macdonald a pris des actions, ce que je
ferai aussi avec b:aucoup de plaisir à mon retour; j'en prendrai pour le
montant que je croirai raisonnable. 'il 1tait ncassaire de fixer ce
mnitant, danis l'mneervallj, voue foie% sourcrire en mon nom le dmoe
montant que sir John A. Macdonald a souscrit.

Bien t vous
&. 0AM'BELL.

Il paruît que M. Barwick demanda une réponse avant
d'avoir reçu son télégramme et sir Aloxandor Campbell
dit :

Je viens de vous télégraphier. Lettre reçue. Réponde aflirmative.
Onditions telles qu'indiquées. Souscris le mOrme montant que Mac-
donald.

Sur ce télégrammo, M. Barwiok crut naturellement qu'il
pouvait souscrire lou actions qu'il a sousòritus, car la com-
pagnie désirait commencer ses opérations sans retard, et le
montant nécessaire de la proportion pou- 100 sur les actions
souscrites fut payé. Puis, il fut annoncé que la compagnie
était organisée; je fus annoncé comme président, et Sir
Alexande Campbell, M. George Gocderham, de Toronto, un
.homme bien connu, et M. Bell, de Guelph, comme vice-
présidents. Et Sir Alexandre Campbell revint d'Angleterre
et, après considération, changea d'opinion. Il crut qu'il ne
pouvait pas prendre d'actions, ni accepter la vico-p ésidence,
ni avoir de rapporta avec la compagnie, pour dos motifs
qu'il n'est pas nécessaire de discuter. Il dit qu'il était pré.
férable qu'il ne fit pas partie de l'organisation et, après quel-
ques pourparlers, et comme le nombre d'actionnaires éttit
Amiplement suffisant et, naturellement, comme il était im-
posible d'insister pour lui faire accepter une charge dont il
Pe voulait pas, ses actions.furent, annulées. et la compagnie
fut fQrmée sanslai. Jlai.en ma possession des lettres datées
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du 3 avril, et j'ai la permission do les lire. C'est, d'abord,
une lettre de M. Gooderham, premier vice.président de la
compagnie, à Sir Alexander Campbell, la voici:

TORONTO, 3 avril 1889.
À l'honorable Sir ALx&NDEat OÂMpnSLt, X.o.M.G.,

Toronto.
Cican MoNsiUR,-Vous navez, sanq doute, que l'on a appelé l'atten-

tien du parlement sur le fait qti vous fluurez comme actionnn.ire, au
montant de $10,000, sur la première liste d'actionnaires de la compagnie
d'assurance sur la vie dite des mannfct iriers, envoye au gouverne.
mon t sous le serment de l'officier de la'compagnie autorisô à cet effet'
et quu vous avez nié sous la signature de votrA solliciteur, dans le
Toronto IWorld, de septembre dernier, avoir jmais en de rapport avec
la compagnie. soit comme actionnaire, solt comme viee-président. ,

Oe énoncés, sans autres explications de la compagnie, tont propres à
la mettre dans nne très fausse position, et ses ennemis ne sont que trop
disposés à en profiter. Je vous prie donc d'avoir la bonté de me par-
mettre-ce sera un acte de justice evers la compagnie-de déposer
devant le parlement votre t6logramme envoyé d'Angleterre à . F. D.
Parwick, l'autorisant à souscrire des actions en votre nom, et les partss
de votre lettre confirmant ce tôlégrammn et rel itives à la question, et le
ponvoir de procnrenr autorisant 1l sniurription d'actions signée par M.
Harwirk, en votre nom. Je désire ces choses, afin de montrer pourquoi
les directeurs provIsoires vout ont reprèsent ô comme aettonnatire et vice-
président de la compagnie. 0'est sur la foi de coq représentationa,
entre autres, que je suis devenu moi-mme actionnaire et vlee-peésident
de la compagnie. Je n'ai certainement jqtnis songé, dans les circons-
tances, à blâmer les directeurs provisoires de ce qu'ils avaient fait ens
représentations et si un autre l'a fait,la chose n'est pas venue à ma con-
naissance. Je désire en mâme temps dire gas depuis que j'ai entenda
vos explications, qu'il ne m'a été donné d entendre que derniòrensent,
j'admt librement que vous aviez le droit d'agir comme vous l'avez fait
et, en outre, qu'il serait très Injuste q ue l'on blâmâtt votre conduite,
qui, après vos récatts explications. é aprpe à toute critiqne.

Je me baterai de faire déposer cette affaire devant le parlement et
j'espère que vous et la compagnie serez libérés de toute Imputation.

Toute à vous.
GEO. GOODEREA..

Voici la réponse do air Alexandur Campbell:

Gso. GOamnuxA, ter,
Toronto.

TonoNTo, 3 avril 1889.

CHivu Mo ssi n,-J'al reçu votre lettre datée d'aujourd'hui. dans
laquelle vous me dom&a.idez la permission de déposer devant le parlemett
le télégramme et la lettre que al envoyés à M. J. D. B3arwlck le 20 avril,
1887; vous ôtes parfaitement ibre de le faire.

Je regrette beai,® oip que, dans votre opioion, la lettre de mou ouliel-
tour Ais l'oronfo TVoru'1 dle septourn$re demni 'r, à laquille vous f4ites alla->
sion, ait mis votre compagnie dans une fausse position, mais j'avala con-
staté que les journaux, dans de3 articles en faveur de la compagnie,
mentionnaient encore mon nem comme actionnaire et j'ai jugé à propos
de rétablir les faits.

V.u nIe vous ne inI t rouvC'z pas bltinablo-vois nie l'aRurez-ll n'est
pas nécessaire que je donne ici les raison4 nour le'quellea je me sai cru
obligé de suivre la ligne do conduite que j'ai suivie.

Tout à voua,
A. CAMPBELL.

IMPORTATION DU POISSON EN ENTRßPOT.

M. EISENHAUER: Au cours du débat qui a en lieu cette
après-midi, sur la motion de l'honorable député de Shelburne
(le général Lautio), l'honorable député do Queeu, Nouvelle-
Ecome, (M. Frooman) a déclaré que j'avais promis à mas
électeurs do m'opposer à l'importation de tout poissoni
étranger. Jo désire nier catégoriquement la chose.

AMEN DEMENT A L'ACTE DES COEINS DE FisR.:

M. COOKE: Jo propose que la chambre se forme en
comité sur lo bill (n° 9) à l'offet de modifier l'acto des obe-
mins de fer. Ce bill a été renvoyé à un comité spécial, il y,
a quelque temps, et le comité,.je crois, l'a mis de côté sans
l'examiner beaucoup. Dans mon. opinion, c'est un bill de
quelque importance pour le public en général. Lorsque l*s
voyageurs doseendont à une. station, ils devraient avoir une
platoforme et je crois que leurs bagages dovraient être
transportés avec soin et no devraient pas être mis en pièces
par lee employés des oomprgniea de chemins de fer. Copen-
dant, le bill a été traité comme jO l'ai dit par le comitd,.
parce que, ainsi que l'a déclaré le ministre do la justice, il
n'était pas, d'après lui, oonvenabloment rédigé. S'il y' a des
députés qui portent plus d'intérêt aux compagniea de che,

nins de fer qu'au publie, alors, its pouvent rejoter ce bill et
a vais leur donner l'ocnasion de le faire. Je propose que la
hambre se forme on comité sur le bill.

Plusieurs DÊPUTLS: Comité de subsides.
M. CO0K : Oui, je répterai, ainsi qu'on vient de le dire

ni plaisantant, on comité de subsides. Il y a probablement
in subside dans les mains de plusieurs députés.

Pluaiurs.DLPU T'3: A l'ordre.
Sir JOEapT TIIO' PSO N : Avant que la questiop &oit

miso aux voiz, il n'est qu juste, à i'égard du comité, dont
e faisais partie aussl bien que l'honorable député, de dire

.oecouilté n'a pas fait rapport sur le bill, d'une manière
rrrevérenciouso.

Ce bill n'est pas bien long et il no conteont que tro's
articles. Le comté a entendu les explications que l'hono-
rable député a données ; je crois qu'il les a antan lu !s une
seconde fois aprés qu'il eût donné, à deux on trois permonnes

riesséas dans loi chemins do for, l'occasion do faire con-
natro os objodions qu'elle3 avaient à présenter contre le
bill. Quand le bill n é!é lu pour la dcuxème fois, j':ai attiré
l'attention de la chambre sur ce que je croyais être une

rave objooli n à son adoption Larticle premier frçait
nbaque comp gnie de Chomn de fer, d'avoir une plateforme,
à chaque pont d'arrêt, do ma.nire à permettre aux
voyageurs de descendre dos wagons, empêchant, ainsi que jO
l'ai cru les trains d'arrêter, pour la commodité des
voyageurs, à dos points d'arêt convenablos, empêchant les
trains d'arrêter aux traverses do rues et empêchant le
départ dos trains d'oxcursion, qui sont composés d'u, grand
nombre do wagons, et pour lesquels il rerait impossible de
construire une platoformo d'une longueur suffisante.

L'attention.du comité a été attirée sur différents cas, dont
l'un 'a été un sujot do plainte de la part de l'honorable député,
savoir,'l'ineonvénitint qui résultait aux voyageurs de ne pas

ouvoir quitter le train avant qu'il fut arrivé à une plate.
Forme, quand un autre train y était art été.
' J'ai aussi attiré l'attention du comité sur l'autre disposi-

tion du bill, relativement au manioment du bagage des voya-
gours. J'ai déenontré que l'amendo serait toujours à la
cbargo de la compagnie, bien que los employé i pussent être
ls sOuls coI4pablCo, et malgré tout les soins que la compa-
gnie aurait pu prendre da bagage dos voyageurs. O est
pour ces rai4ons que j'ai rocomra ndé à la chsarabro do ne
pas adopter ce bill e et, on conséquence, dans le but de
régler la quesrion, je proposa que la chambre ne se forine
pas on comité, sur le bill, mais qu'il soiit renvoyé à si!t mois
pour être examiné.

L'amendement est adopté, sur division.

FRAUDES DANS LA. VENTE DES PRODUITS DE

K. BOYLE: le propose la douzième lecture du bill
ine 6) à l'21fot do prévenir la fraude par les marchards
orain et les agents à commission, dans la vente des pro.

Pcitad.ppiièes
Sir JOEIN A MACDONALD: Il ne peut pas y avoir

d'objections à ce que ce bill soit la une deuxième fois, à la
condition qu'il soit renvoyé au c3mité nommé spécialement
pour exatainer ceu qostion& qui se rapportant à la loi cri.
minelle, et que mon honorable ami, qui est chargé du bill,
fasse partie du comité.

M. LAUE[ZE R: En présentant ce bill, l'honorable député
,est dit prêt à la discuter. Il y a dd fortes objections à ce

que ce bill soit lu. une deuxième fois Si l'honorable député a
quelques ezplications, à fournir, j'aimerais qu'il les donnat
maintenant,

M. BOYLE : En propasant la deuxième-lecture de ce
bill, je ne eacho pas que j aié besoin d'ooouper. l'attention. de
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la chambre bien lorgtemps, pour prouver l'existence de
l'abus qu'il tend à faire disparuître. Je ne doute pas que
tous les députés se rappellent do quelques friudes com.
mises par les marchands forains et les pjépiniéris os, dans la
vente des produits des pépinières.

L'article premier du bill se lit comme suit:-

Nul Individu, et nul agent d'aucune corporation ou association, ne
vendra on n'offrira en rente aucun arbre, arbuste, plantes, arbrisseau
ou vigne, ni aucun produit de pépinière non cul'ivée en Canada, sans
avoir au préalable déposé au buieau du secrétaire d'état du Canada un
affidavit relatant son nom, son tige, son occupation et domicile, et, si
c'eft un agent, le nom. l'occupation et le domicile de son commettant,
et une déclaration de l'endroit où les produits de pépinière qu'il vend
sont cultivés, ainsi qu'une obligation envers Sa Mjesté pour une somme
pénale de dollars, portant pour condition qu'il indemnisera
tout citoyen du Canada qui aura été trompé par quelque fausse ou frau-
dulense représentation au sujet de la localité ou les pro'inits vendus par
cet individu, cettn corporation on association. ont été cultivés, ou au
sujet de leur qnalité, variété onu résistance au climat ; mais l'obligatiossusdite sera, si le commettant est domicilié au Canada, consentie par
ce commettant et non par l'agent.

Je me propose de remplir le blanc par la somme de I1,000.
Je ne désire pas jeter du b!tm'ne sur l'indu-trio de la vente
des produits de pépir ères, ni attaquer le caractère ou la
tonne foi de la plupart de ceux qui exercent ce commerce.
Je suis loin de dé&irer nuire à ceux qui sont employés à ce
commerce utile et néessaire. mais je ne crois pas que cette
mesure puisse être préjudiciable à ces personnes. Je suis d'avis
qu'en empêchant ceux qui en sont indignés, et ceux qui
commettent des fraudes, d'exercer ce commerce, le com-
merçant hor ête retirera plus de projet de son industrie.
Jq crois cr'aucun homme, faisant ce commerce, n'ura <le
difficulté à fournir un cautionneed de l1,00, 8sit d'une
personne réputéea solvable, ou d'une compagnie de garantie.
Nulle personne, désirant. commercer honnêtement et con.
duire son trafic d'une manière convenable et légitime, ne
pourra s'opposer à ce bill, mais sera plutôt por.é à l'ap.
Prouver.

Je ne-veux pas dire que les cultivateurs, les producteurs
de fruits et autres, que ce bill a pour but de protéger, sont
incapables de prendre soin de leurs intérêts. Je crois que
le plus zrand nombre ont assez de' prudence et d'habileté
dans l'administration de leurs affaires, pour prendie soin
d'eux-mêmes ; mais, malheureusement, il y eu a aussi un
awez tgrarri nombre qui n'ont pas assez de connaissances sur
cette question, et qui sont propres à devenir les victimes
des fraudes commises par des gens malhonnêtes, et il est du
devoir du parlement d'adopter une loi pour protéger cette
minorité.

On pourrait me demander pourquoi le bill ne protège pas
contre les autres fraudes. J'admets que la loi pourrait
s'appliquer à d'autres cas, mais je crois que, comme essai,
cette mesure suffira pour le présent, et, quand on aura cons.
taté comment elle fonctionne, on pourra en appliquer le
prircipe à d'autres cas.

Ces fraudes sont différentes des autres, en ce sens, qu'il
faut plus de temps pour les découvrir, et,. qu'ainsi, il est
plus difficile de les constater. On obtient une commande
du commerçant de fruits ou du producteur, pour une variéeé
d'arbres fruitiers, spécifiés et recommandés 1 our leur
vigueur, leur facilité à s'adapter, et autres b-mnes qualités.
La commande est remplie, et personne, autre qu'un expert
ne peut dire que ces arbres ne sont pas tels qu'ils ont été
représentés et désignés. Ce n'est qu'après qu'ils ont été
livrés et pnyés; ce n'est qu'après que le proiucteur de
fruits a dépensé ses peines et un travail de plusieurs
années et l'usage de son terrain, qu'il dêouvre la fraude,
et, pour cette raison, la loi doit viser spécialement ce genre
de fraudes.

Une objection plus importante, contre ce bill, serait qu'il
établit une distinction en faveur des produits de nos pepi-
nières contre les produits étrangers. J'admets que cette
distinction existe dans le bill. J'admets que c'est un des
traits"caractéristiques de ce bill; et la raison qui m'engage

M. BoYE,

à faire c3tte distinction, est qu je désre détruire le mal
dans sa racine. Ce mal existe parmi les pépiniéristes
étrangers. Aussitôt qu'une commande a été obtenue par
l'un de ces agents, ce dernier s'adresse aux pépinières
étrangères, on il achète à l'encan les produits de rebut, des
pépinières américaines, il les étiquette suivant les comman.
des qu'il a reçues, et il les expé lie aux personnes qui lui
ont donré ces commandes, et la fraude n'est découverte que
longtemps après.

J'ai reu une lettre d'un pépiniériste qui réside dans
l'ouest, dans lLquelle il relate les moyens employés, il y a
quelques années, par l'un de cas commerçants de produits
de répinières.

Il dit:
L'une des plus grandes escroqueries fut commise en 1872 et 1873, par

une prétendue société de l'Obio, dont les agents parcoururent tout le
pays prétendant vendre des variétés nouvelles et d'une qualité extraor-
dinaire, et, afin de mieux faire réussir leur fraude, ils avaient avec eux,
des fruits en cire dans des bicoux Les c immandes qu'ils rtçurent furent
remolies avec les produits ordinaires d'une pépinière américaine, eu
faillite, et les variétés furent Utquetées de manière à convenir aux com-
mandes. On prétend que cette maison aealevé, du pays, plus de $100,000,
et cela malgré les avis donnés dans les journaux, par des personnes qui
avaient eu des soupçons et qui avaient pris des renseignements, a peu
prèi vers l'épeque où ces produits furent livrées.

J'ai reçu une lettre qui traite du même sujet et qui me
vient d'une personne de la Nouvelle-Foosse. Elle dit ;

La livraison est invariablement faite par une autre personne que celle
qui a passé le contrat comme agent. L'article n'est jamais de la qualité
spécifiée, et souvent, les arbustes sont complètement morts. L'article
peut dtre refusé, mais l'agent le laisse surie terrain, prétendant ne rien
connaître des conditions faites par celui qui l'a précédé. Celui qui reçoit
l'article refuse de parver. et. eu conséquence il est poursuivi, dans un
district éoigné, sonveat a une distance de 200 on 300 milles. Les
demandeurs habitent un pays étranger et ils ne sont pas tenus de dé-
poser une somme d'argent comme garantie des frais au cas ue le défen-
deur gagnerait sont procès. La conséquence est que si le défendeur
gagne le procès, il paie ses propres frais sans cotnpter la perte de son
temps. De plus, ainsi qu'il arrive souvent, !es défendeurs sont assignés,
pour comparaître dans ces districts éloignés, au milieu des semailles ou
des récoltes. Il en résulte qu'ils préféreront payer $50, que de faire les
déboursés, perdre leur temps et s'exposer a des dépenses d'argent consi-
dérables. La réclamation peut être une fraude éyidente, e;, cependant,
vu les circonstances dont je viens de parler, ils aimeront mieux payerla
réclamation que de courir le risque de perdre, peut-être, deux fois
autant.

Ces marchan is forains sont généralement dépourvus de principes, et
invariablement sans moyens pécuniaires La perte d'un procès, par de
tels individus, n'équivaut à rien de plus pour le défendeur, quede payer
ses propres frais, suivant l'adage que ' là ch Il n'y a rien le roi perd ses
droltc.'

Ces agents étrangers ne sont d'aucune utilité, ni pour l'agriculture ni
pour l'horticulture, car aujourd'hui nous avons un grand nombre de
pépinières, etc., dont les produits sont mieux adaptés a notre climat, que
les produits étrangers.

On ne peut rien dire de tel, contre nos pépiniéristes. Ils
acceptent, de bonne foi les commandes que leur remettent
leurs propres agents, et ils les exécutent consciencieusement,
car l'existence de leur industrie dépend de l'honnêteté avec
laquelle ces commandes sont exécutées. Je ne veux donc
pas les gêner par des restrictions.

Il y a un an, le gouvernement, pour des raisons que la
chambre connaît, a diminué les droits sur les produits de
pépinières, et il a, par là, expo-é nos pépiniéristes à la
concurrence redoutable des pépiniéristes étrangers. On
piétendait que les Américains admettaient en franchise,
nos produits de pépinières, msis aussitôt que nos pépiuié-
ristes voulurent profiter de leurs marchés, ils eurent à lutter
contre tant de restrictions locales, de taxes municipales, de
lois concernant les licences, et d'autres restrictions de ce
genre, qu'ils ne purent jouir du libre-échange sur le marché
des Etats-Unis.

La législature de l'état de New-York a décrété que:
Nul individu ne sera autorisé à voyager d'un lieu a un autre, dans les

imites de cet état, dans le but de vendre ou d'exposer en vente aucun
article ou marchandise, produit ou fabriqué dans un pays étranger, à,
moins d'avoir obtenu une licence de colporteur et de marchand forainqen la manière ci-après prescrite.

M. CHARLTON : De quelle manière ?
M. BOYLE : Par un permis.
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M. CHARLTON: Quelle difficulté éprouve-t-on à se le reqirant s'est en tous points conformé aux dispositions du prénit

acte, et le requérant montrea ce certificat, ou une copie certifiée, •procurer un permis toute personne à qui i' offrira ses produits en vente.
Ar le 3. ouinividu, agissant soit comme principal, oo!t commeM. BOYL E: Il n'y a pas de difficulté à se procurer un agent, qui Von Ira ou ofrira en vente, dans cet état, des prodnits de

permis, mais il coùte $50 par année, pépinières étrangères, fournira à 'achmteur de ces produits, un double
de son ordre, avec un contrat garantissant que ces produits sontLa loi de l'état du Michigan stipule que: réellement du nom qu'ils portent et tels que représentés.

Nul individu ne sera autorisé à voyager d'un lien à un autre, dans les L'article 4 traite de la punition de ceux qui enfreindrontlimites de cet état, dans le but de vendre ou d'ex oser en vente aucun
article ou marchandise, ou de prendre des commandes pour l'achat d'au- cet acte. On observera que bien que ces dispositions s'appli.
con ai ticle on marchandise, par échantillon, liste ou catalogue, à moins quent, dans une certaine mesure, aux citoyens des autres
d'avoir obtenu un permis de colporteur on de marchand forain, en la états, et aussi entre un état et un autre, elles sont toutesmanière ci-après prescrite. contre le Canada.

L'article suivant exige un permis de $50 pour une année, Je prétends que, s'il est permis dans les états de New-
Un autre article décrète que: York, du Maine et les autres états, d'empêcher la vente

Rien de contenu dans ce chapitre (ou ncts) n'aura l'effet d'empêcher des produits étrangers dans ces états, nous ne pouvons pas
tout artisan, fabricant ou pépiniériste, résidant dans cet état, de vendre
saas permis ses articles ou p oduits, sur échantillon ou autrement, et quelques autres états peuvent déclarer que les citoyens
rien de contenu dais le présent acte n'empêechera tout marchand en d'aucun autre pays ne pourront vendre dos arbres dans ces
gros, ayant une place d'affaires désignée, dans les limites de cet état, de
vendre sans permis, sur échantillon ou autrement, mais aucun marchand
ne pourra colporter on employer d'autres personnes à colporter des Propose aujourd'hui, Et, si la loi de l'état de Minnesota est
marchandises autres que ses produits, sans le permis exigé par cet juste-et mon bil en est presque une copie-il est juste,
acte. pour nous d'adopter la même loi, vu, surtout, que nos

Cette loi empêche non aulement la vente par colporteur, pépiniéristes sont exposés à une concurrence de la part des
mais défend de prendre des commandes pour tout produit 1 épiniéristes des Etats-Unis. Nons devrions avoir le droit
étranger. d'adopter une législation eemblable à celle-là.

Les lois de l'état du Massachussets stipulent que: La courtoisie internationale n'est pas violée; nous ne Man-
Tout individu pourra voyager de ville en ville, ou aller d'un endroit à quons pas à la courtoisie qui doit exister entre nous et les

Pautre, dans la même ville, pour exposer en vente ou vendre des fruits, pays étrangers, et j'espère que le parlement consentira à ce
provisions, animaux vivants, ba!ais, instruments aratoires, outils em- que ce bill devienne loi.
ployés à la fabrication de; chaussures, combustible, journaux, livres,
pamphlets, produits agrcoles des Etats.Unis, et le produit de son M. BROWN: Le comité sur les fraudes a entendu untravail ou du travail de sa famille ; mais, rien dans cet article n'aura grand nombre de témoins, et les membres do ce comité ont
l'effet de comprendre, parmi les objets qu'il peut exposer en vente ou été étonnés, outro mesure, en apprenant par quels moyens
vendre, aucun article de production étrangère. der gent sans Héflncc avaiort été fraudéq de fortes Pommes

L'article 4 déc. è'e d'agent; utjosts convaincu que le peuple d ce pays
Qu'un permis pourra être accordé à certaines conditions, pour la verra avec satifaction l'adoption d'une loi tendant à punir

vente des acticles non mentionnés ci-dessus (c'est-à-dire les articles de
production étrangère) à toute personne qui est, on qui a déclaré son
intention de devenir citoyen des Etats-Unis, et cette personne devra les cultivateurs.
donner un affidavit à cet effet. L'honorable député a relaté à la chambre, d'une manière

L'état du Vermont a aussi des lois restrictives sur les précise, les faits qui se rapportent à son bil, lesquels, sous
produite étrangers, et exige que tout colporteur, muni lusieurs rapports, ressemblent à ceux que le comité sur
d'un permis, soit citoyen des Etats-Unis. les fraudes a réussi à découvrir. Il est probable que, demain,

Les statuts revisés du Maine décrètent que ce comité sera en état de faire rapport à la chambre, mais
Quiconque, excepté dans les cas ci-après mentionnés, voyage de ville Je Puis dire maintenant que je suis d'avis que ce rapport

à ville, ou d'un endroit à un autre, dans la même ville, soit à pied, soit feravoir que, relativement aux vignes, les fraudes les plus
par tout moyen de communication par terre ou par eau, transportant ou scandaleuses ont été commises, par lesquelles des habitants
offrant en vente tout article ou marchandise, en ros ou sur échantillon, de lapaiera une am 'nde de pas moins de MsO, ni de pus de $200, et ces mar-
chandisrs, ainsi transportées ilîégalement, seront confisquées ; mais avoir cjtîé foi aux iics individui qui leut ont
cette disposition ne s'applique pas aux marchande à commission et aux vendu ces vignes, au piix de 8150 chacune, sur la garasie
agens de commerce qui voyagent d'un endroit à l'autre dans la ville 'et éta
où ils résident, et qui vendent ou off ent en vente, des marchandises
Eur échantillon ou autrement, ni à aucun citoyen de l'état, vendant du de contrats étaient rédigés d'une manière tiès subtile, et.
poison, des fruits, des provisions, des instruments aratoires ou autres après avoir fait l'essai de ces vignes, les acheteurs s'aperce.
articles produits ou f.briqués aux Etats-Unis. vaient qu'elles n'étaient pas meilleures qua celles qu'ils

Un autre article traite des permis et des honoraires à auraient pu se procurer en Canada,'pour u dixième du prix,
être payés. La loi, la plus sévère et la plus arbitaire, est mais qu'elles étaient d'une qualité très inférieure,
celle de l'état de linnesota, qui sera la dernière que je Je suis convaincu qu'une loi de cette nature sera reque
citerai à la chambre, et j'attire spécialement l'attention des avec satisfaction; car la preuve qui a été faite devant le
députés sur cette loi: comité nommé pour faire enquête sur les fraudes, démontre

Elle décrète ce qui suit que les gens ont été trompés, non seulement sur les vignes
Article 1. Il sera illégal pour tout Individu, corporation ou association mais sur chaque article que le cultivateur peut avoir besoin,

de vendre ou offrir en vente aucun arbre, arbuste, plante, arbrisseau ou et, jusqu'à ce jour, nous n'avions aucun moyen d'atteindre
vigne, non cultivés dans l'état de iinnesota, sans avoir au préalable ces escrocs. Quelques personnes disent que les cultivateurs
deposé au bureau du secrétaire d'état, un afdldavit relatant son nom,
son âge, son occupation et domicile, et, si c'est un agent, le nom,
l'occupation et le domicilo de son commettant, et une déclaration de cette Manière. bais, ainsi que le dit mon honorable ami,
l'endroit oi les produits de pépinière qu'il vend, sont cultivés, ainsi il faut faire quelque chose pour protéger ceux qui ne sont
qu'une obligation envers l'état de i.nnesota, pour une somme pénale
de deux mille piastres ($5000), portant pour condition qu'il indemnisera y
tout uitoyen de l'état qui aura été trompé par quelque fausse ou fraudu. ployés par ces intrigants. J'appuierai Pvec plaisir une
leuse r présentation, au sujet de la localité ou les produits vendus par mesure aussi avantageuse.cet individu, cette coîporation ou association, ont été cultivés, ou au
sujet de leur résistance au climat; mais l'obligation susdite sera, si le M. COLTEE: J'ai examiné ce bll et je suis d'avis qu'il
colamettant est domicilié dans cet état, consentie par ce commettant, contient des dispositions d'une grande importance pu eet non par l'agent.

Articie 2. Le secrétaire d'état, lorEque le requérant se sera en tous cultivateurs, mais les fraudes que l'honorable député depoints conformé aux prescriptions qui précèdent, lui délivrera un certi- Monk (M. Boyle) veut empêcher, ne sont pas limitéesticat sous sou sceau o7oel, ùllonÇant les faits en détil,.et ettestint que à 1wdvente des produit e pourrint èred trangare. J cie
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t-àò~bien que des fraudes de cette espèce sont comrmuises par 1
nos propres pépiniéristes. Il y a quelques mois, une per-
sonne qui avait acheté dos produits de l'une de ces pépi-
nières, est venue me con>ulter. Il ne convient pas que je
désigne nette pépinière, d'une manière plus spéciale, mais
elle n'c..t pas tiôs éloignée du comté de l'honorable député
de Monck Api òî que lia arbres eurent produit, cotte per-
sonne constata qu'ils n'étaient pas réellement semblables
aux échantillons. Elle n'avait pas conservé son contrat pour
prouver contre ces pépiniéristcs, et son eas était tout à-fait
dèsespéré. Elle a soutfort des dommages considérablos, et
elle a dû arracher tous ces arbres.

Nous devrions avoir une loi, nous protégeant contre los
produits des pépinières de notre pays, comme celle que l'on
propo>e contru les produits de l-,épiniòres étrangères. Les
contrats de cette natumu diffèrent des autres contrats.
L'acheteur et le vendeur ne bout lai su- un pied d'égalité.
Le vendeur é'e ces produits connuit ou devrait connaitre
leurs variétés, tundis que l'acheteur ne peut pas dire quelles
sont les variétés, ei touchant et examinant les arbres. En
conéquence, quand un individu vend des produits de pépi-
nière, ci en repiésentai t fausscnct la qualité, il se rend
coupable de fraude, et cette fraude doit être punie. Si nous
devons avoir une loi do cette nature, et qu'on retranche de
l'article premier, les mots " non cultivés au Canada ", il
n'y aurait plus cette distinction odieuso entro nos Iépinié-
ristes et ceux de l'étranger. Si ncs pépiniéristes veu!onit
agir corverablement, il n'y aurait aucun mal à faire dispa-
raître cotte distiietion ; et si nous l'aisions ce changement
dans d'autres parties du bill, je crois qu'il en résulterait un
grand avantage pour rios cultivateurs, et que nos pépinié-
ristos honnêtes, n'en souffriraient pas.

M. BARRON: J'ai écouté, avre un grand initéêt, les
observations faites par l'honorable député do Hamilton
(M. Brown), et j'approuve entiòrement tout ce qu'il a dit au
sujet des fraudes commises au détriment des cultivateurs.

Le comité, dont il est le président, a entendu un grand
nombre de témoins, et je auis convaincu que, lorsque le
rapport sera soumis, on on contatera toute l'utilité. Je
ne crois pas, néanmoins, qu'av.nt de parler au sujet du
piésent bill, l'honorable député poursuivait son but oidi.
naire, car je ne vois pas que ce bill bot dirigé contre les
fraudes, de la même manière que son comité se propose
d'adopter. Il paraît appuyer ce bilI parce qu'il le croit
inni prieetion contre les fraudes ; moi, d'un autro c ôté. je
mu'up;o.u à ce bAl pal ce quo j, ci uis qu'il tend à géme' a inevr
la fraude. Il tend à priver les cultivateurs, qui achètent
des arbres fruitiers, dos avantages qu'ils retirent de deux
marchés; il tend à emnêcher l'impoi tation dos arbres frui.
tiers, dans ce pays, ce qui aurait pour résultat, en causant
la concurrence avec les pépinières locales, de donner aux
cultivateurs de notre pays, le bénéfice d'acheter les arbres
iraitiers, à meilleur marché.

En conséquence, je m'oppose à oc bill, parce qu'il introduit
le principe de la protection, et qu'il empêchera les cultiva-
tours d'achetor leurs arbres fruitiers et les produits du
pépinière, à aussi bas prix que possible. Je propose donc
que le bill no soit pas maintenant lu une deuxième fois,
mais qu'il soit renvo é à six mois.

L'amendement est rejoté sur division, et le bill est lu une
deuxième fois.

Sir JOUIN TROMPSON: Je propose que le bill (i' fi),
soit soumis au comité s.é'ial nommé pour examiner les bills
.Nos 16, U et 13, et que le nom de bl. Boyle soit ajouté sur
la liste dos membres de eu comité.

M. WILSON: Je regrette excessivement que le gonver-
niemnent juge à piopos d'adopter cotte mai.iò e d'agir au
sujet de ce bill. s'il avait ou en vue l'in'éret, lu bier être
et les relations amicalIs de notre pays avec los Etats-Unis,
je crois qu'il n'aurait pas renvoyé ce bill à un sous-comité.
:L'honorable député qui préside au sous-comité, n'a pas

M. CoLTzu.

cncore fait rapport à la chambre du résultat de l'onquête
luite par ce comité, et je crois qu'il n'est pas justo, ni dans
los usages parleinentaires, do faire allusion à la procédure
et do -0 st vir do la prouve obtenue par le comité et de la
faire connnaîtro à la chambre avant que le bill ait été pré-
sonté.

Je suis étonné que l'honorable député do Hamilton (M.
Brown) Soit allé si loin, lui qui a, sous ses ordres, un comité
dont le rapport aurait dû être produit depuis longtemps,
devant cotte chambre; je suis étonné qu'il vienne aujour-
d'hui, au moment où un bill important est discuté, nous
dire ce qu'il croit âtro les abus et les injustices dont nos
cultivateurs ont eu à souffrir. Et, cependant, conaissant
toutes ces graves accusations, il laissa écouler deux ou trois
mois de la session sans soumettre A la chambre un rapport
qui aurait pu servir de base à ce bill, et sans communiquer
aux députés les renseignomonts qu'il a obtenus. Je pré.
tonds que s'il est le président de ce comité, il a agi avec
injustico à l'égard des députés de cette chambre, et il devrait,
eoi équité, faire en sorte que los députés connussont los ron-
seignomonnts qu'il posédo.

Nous constatons que ce bill a été présenté queolues jours
aprés l'ouverture du la session, qu'il a été remis ut qu'il est
resté sur les ordres du jour depuis cette époque jusqu'à ce
our. Est-ce då A l'autour du bill ? Etait-eo le désir du
gouvernement? Dois je comprendre que le gouvernement
se croit justiliatblo de permettre que ce bill devienne loi, et
que, ptir là, il remplit les promesses qu'il a faites ?

J'en appelle à lui et qu'il me di!o s'il n'a pas fait con-
prendre à ses amis que le présent bill ne deviendrait pas loi
duiant la présente session. Je demanderai si le gouverne-
mont n'a pas mis les pépiniéristo-, dus Etats-Unis tîous l'in-
prossion que ln préeont bill ne deviendrait pas loi. Li- p-e-
ier ministro ou lu ministre de la justieo so moque do la

chambre ou renvoyant le pré-ent bill à un comité, ce qui
équivaut à son rijut. Le gouvernement devrait avoir le
courago de traiter ce bill équitablement. Il devrait faire
connaltie clairement si ce bill doit devenir loi ou non, et ne
pas lo renvoyer à un comité pour le fairo sacritier. Quelle
eht la nature du bill ? L'auteur nous dit que, dans les Ptats-
Unis, la somme de $50 est payée par des colporteurs pour
avoir le privilège de vendre dos arbres fruitiers, si leur col-
portago so fait d'un état à un autre, ou même parmi les
habitants du même état, et que les pépiniéristes ou leurs
agents d'ici devraient être taxés également pour jouir du
nème privilégo. U'ost une taxe de revenu d'é.at, enez nos
voa.iLis; mais ; pi éjout, bill a un objet tout diflérent. Les
Etats-Unis imposent-ils aux agents recevant dos arbreu du
Canada l'obligation de donner une garantie que ces ait bres
sout de telle ou telle qualité ?

Quel serait le résultat si lo présent bill devenait loi? Cotte
loi empêcherait virtuellement tout pépiniériste, d'un bout à
l'autre du pays, d'aller choisir des arbres fruitiers dans les
meilleures pépinières des Etats-Unis. Elle forcerait les
habitants du Canada d'acheter les arbres fruitiers de nos
pépinié iites, et ceux-ci pourraient importer des Etats-Unis
lus premiers arbres fruitiers venus, les placer dans leurs
pépinièros pour los distribuer ensuite dans le Canada.

Je demande A la chambre si nous devons traiter aussi
injustement cox qui font le commerce d'arbres fruitiers un
qualité d'agents des I.épiniéristes des Etats-Unis; Bi lieus
devons les obliger de donner une garantie que les arbres
seront tels que spéuifiés ; de plus ti nous devons obliger les
pépiniéristes, s'ils nomment des agents, de donner une
garantio pour ceux-ci au bureau du secrétaire d'Etat, ici, et
d'enregistrer leurs noms. Si lo présent bill devient loi, il
aura pour cffut de prohiber l'importation de plants provo.
nant de pépiniôrus dos Etats Unis. Le gouvernement est-il
disposé à faire adopter une loi interdisant cette importation ?
Les Amét icains permettent l'importation chez eux de menus
fruits du Canada. E'st-e ainsi que le gouvernement voudrait
entretenir de bons rapports entre le Canada et les Etats-
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Unis ? Est-ce là l'espèce de compensation que nous devons travaillent pour leurs patrons, quelquefois, un moisou deux,
attendre, en échange du permis que nous accordons aux d'autrefois, quelques j-urs seulement, et exiger des obliga.
Américains de pêcher dans nos eaux? Le gouvernement tions de mille piastres sur chacun de ces agents, c'est tout
entreprend-il, avec cette question des arbres fruitiers, de simplement les priver du privilège de faire des affaires en
forcer les Américaine de nous rondre ses hommages ? Il n'est Canada. Cette disposition sera considérée comme très
pas juste d'adopter une ligne de conduite do ce genre. Je injuste et, en même temps, comme une lâcheté, parce que
lui demande de nous déclarer s'il veut, oui ou non, que ce c'est faire indirectement ce que le gouvernement n'ose pas
bill devienne loi. J'en appelle au premier ministre, et je faire directement. Si le présent bill devient loi, il empêchera
lui demande s'il n'a pas déjà promis à ceux qui sont engagés les agents pépiniéristes américains de débiter leur mar-
dans ce genre d'affaires, aux Etats-Unis, qu'un bill de cette chandise au Canada.
nature ne serait pas adopté maintenant, ici. Je lui demande Lors de la dernière session du congrès américain, un M.
aussi de me dire s'il n'est pas vrai qu'il ait déjà travaillé pour Bakc& qui est, je crois, le représentant du comté de Monroe,
que ce bill ne devienne pas loi durant la présente session. New-York, comté qui est le siège principal de l'industrie
S'il en est ainsi, il est injuste de laisser dans l'anxiété ces pépiniériste de l'état de New-York et des Etats-Unis, a
agents qui ont besoin de savoir si leur commerce sera atteint présenté un bill à ce sujet. Le préambule de ce projet de
par la politique du gouvernement. loi déclare que le bill présenté dans le parlement canadien

Le preMier ministre prétend être l'ami de son pays; il par M. Boyle-le nom de ce monsieur est mentionné-était
prétend être prêt à tout faire dans l'intérêt du Canada; une raison suffisante pour justifier le congrès des Etats-Unis
cependant, il serait déraisonnable qu'il donnât son attention d'adopter une mesure de représailles, et, à cette fin, le bill de
au présent bill, simplement pour ne pas mécontenter le M. Baker propose, entre autres choses, d'imposer un droit
député de Monck (M. Boyle). Telle n'est pas la ligne de de cinq centins sur chaque douzaine d'Sufs. Nos 'exporta.
conduite qui devrait être tenue dans cette chambre. Il tions d'œufs, aux Etats-Unis, se sont élevées, dans une seule
serait plus courageux, de la part du gouvernement, de année, à quatorze millions de douzaines, rer éientant une
déclarer ce qu'il a l'intention de faire, ou ce qu'il n'a pas valeur de plus de 82,000,000. Or, le droit proposé sur cet
l'intention de faire, parce que nous devons envisager avec article sera une imposition d'autant sur toute femme de
la plus grande crainte l'adoption de ce bill. Je m'oppose ménage en Canada. Je ne connais aucun droit pouvant
donc à ce que ce bill soit renvoyé à un comité spécial. Je avoir un effet plus désastreux sur l'avenir du parti de la
crois que ce renvoi serait préjudiciable aux intérêts droite que celui imposé sur les oufs par le gouvernement
publics ; s'il était renvoyé à ce comité, je ne suis pas éûr américain, parce que ce droit fera comprendre à toutes les
que ceux qui s'occupent de pépinières pussent continuer familles canadiennes que le libre-échange 'est une bonne
leurs opérations durant la saison prochaine. L'honorable chose, et qu'un droit d'importation aux Etats-Unis sur les
député de Monck (M. Boyle) peut exercer uno grande pres- produits canaiiens est une mauvaise chose. Je crois que le
sion pour faire passer son bill ; mais s'il réussit, les pépi- gouvernement ne devrait pas permettre ladeuxième lecture
niéristes en souffriront beaucoup durant la prochaine saison, de ce bill.
Je considère donc que la ligne de conduite tenue par le Sir JOHN A. MACDONALD: La deuxième lecture est
premier ministre et son gouvernement n'est pas juste a faite.
l'égard des pépiniéristes du Canada et des Etata-Unis. M. CHA.LTON: Ce bil est injuste, parce qu'il prescrit

M. CHARLTON: L'honorable député de Monck (M. que le propriétaire d'une pépinière américaine est tenu, con.
Boyle) nous a donné les raisons qui l'ont porté à proposer formément au présent bill, de donner une garantie pour
ce bill. Il nous a dit que le gouvernement a cru devoir, il chaque homme qu'il emploie en Canada, tandis qu'une seule
y a un an, abolir le droit imposé sur les produits de pépi- obligation est exigée du pépiniériste canadien, qui peut em-
nières; que, par suite, les pépiniéristes canadiens ont eu à ployer des agents en nombre illimité. Cette disposition est
souffrir une vive concurrence de la part des pépiniéristes très-injuste, et elle provoquera des représailles. Si vous
américains, et que son bill a pour objet de protéger indirec- voulez exclure les produits de pépinières américaines, im-
tement nos pépiniéristes. Le présent bill a donc pour objet posez franchement un droit sur ces produits; mais n'es-
de remédier à la concurrence des pépiniéristes américains. sayez pas d'opérer cette exclusion par un mouvement de

L'honorable député nous a parlé de rebuts provenant des flanc qui, a mon avis, produira de mauvais effets.
pépinières américaines. Je connais quelque peu les produits Sir JOHN A. MACDONALD: L'honorable député d'El.
de pépinières ; j'en ai acheté du Canada et des Etats-Unis, gin (M. Casey) a cru devoir accuser le gouvernement de
et je considère que cette concurrence américaine est très vouloir obtenir obliquement au moyen du présent bill ce
avantageuse à nos cultivateurs. Nous obtenons des pépinières qu'il n'ose demander directement au gouvernement. D'après
de Rochester, les plus considérables qu'il y ait sur le conti- moi, c'est mon honorable ami, le député de Monck (M. Boyle)
nent américain, les meilleurs plants qu'il soit possible qui est seul responsable de ce bill. Il est un des membres du
d'obtenir. Les cultivateurs sont très intéressés à se procurer parlement, comme je le suis, moi-même, ou comme l'est tout
des produits de ces pépinières, et toute restriction sur l'im- autre ministre, et il est libre d'agir comme bon luisemble; il
portation de ces produits est préjudiciable aux intérêts des est libre de ce conduire d'après sa propre opinion, sa propre
cultivateurs en général, quels que soient les avantages que conscience, et cet honorable député n'a certainement pas
peuvent en tirer les pépiniéristes du comté de Monck. Le propoEé le bill qui nous occupe présentement, à la demande
présent bill, s'il est adopté, va créer inévitablement du on à la solicitation du gouvernement. il l'a présenté comme
mécontentement. Le premier article prescrit que le l'eût fait tout autre député; le moment de le discuter est
pépiniériste du Canada peut donner, lui-même, une garantie. maintenant arrivé, et nous avons même entendusa deuxième
Cet article dit : le principal peut donner une garantie, et lecture.
cette garantie lui permettra d'employer des agents en L'honorable député de Norfolk (M. Charlton) dit qu'un M.
Canada. Mais le prinuipal d'une association de pépiniéristes, Baker a présenté un bill au congrès; mais si l'honorable dépu-
aux Etats-Unis, n'est pas tenu de donner sa garantie, bien té veut examiner ce bill, il s'apercevra que c'est une des plus
que quelques-uns de ces pépiniéristes me disent qu'ils sont ridicules tentatives, qui ait jamais été faite en matière de
entièrement disposés à le faire ; mais les pépiniéristes législation. Ce bill provoquera certainement les rires des
américains sont obligés de fournir des garanties sur les deux chambres du congrès, si jamais on en propose l'adop-
agents qu'ils emploient en Canada à vendre leurs produits. tien. Si nous ne pouvons, ici, présenter un bill, ou si nous
Or, quelques.uns des pépiniéristes américains emploient, ne pouvons discuter une question financière ou fiscale; si
chacun, jusqu'à deux cents et trois cents agents. Ceux-ci nous ne pouvons protéger nos concitoyens contre la fraude,
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parce qu'un membre du congrès américain pourrait se lever
et proposer une motion quelconque dirigée contre nous, nous
ferion-s aussi bien de dissoudre immédiatement notre parle-
ment. Nous sommes ici pour protéger les intérêts du pays;
or, la proposition do M. Baker se réduit à dire quo, si rous
excluons de notre marché les arbustes pourris ou fraudu.
leusernent introduits, ici, par des agents américains, les
Etats Unis, de leur côté, imposeront un droit sur nos mar-
chandises. Je dis qu'une motion de cette nature ne doit pas
nous empêcher de remplir notre devoir envers nos conci-
toyens.

D'après mon honorable ami qui siège à côté de moi, si
nous proposions un acte déclarant que la vente du bran de
scie ou de tout autre matière de ce genre, sera punie, nous
aurions tort, parce qu'il y aurait à redouter un acte de repré.
sailles de la part des Etats-Unis. On se rappelle l'acte que
nous avons adopté, prohibant la fabrication de l'oléomarga-
rine comme étant une fraude au préjudice des cultivateurs,
et nous n'avons pas eu peur que cette prohibition fît impo.
ser des droits sur nos marchandises, ou que le congrès amé-
ricain adoptfit un acte de représailles pour le tenir suspendu
au-dessus de nos têtes, parce que nous voulions protéger nos
concitoyens contre la traude.

Les détails du présent acte peuvent être examinés à fond
en comité; mais je crois que ses dispositions générales sont
très-bonnes. Le fait seul que mon honorable ami, le député
de Monck (M. Boyle) a présenté ce bill est un avertissement
donné aux agents malhonnê1es; ils s'apercevront qu'ils sont
surveillés et que, s'ils vendent en Canada des marchandises
frauduleuses, ils sauront qu'il y a une loi, ici, pour les punir.
La deuxiòme icture du bill a é:é entendue, et il est simple-
ment proposé, maintenant, que le présent bill soit soumis à1
l'examen d'un comité spécial. Je n'ai aucun doute qu'il sera
étudié sous toutes ses faces.

Aucun membre de la gauche n'a fait observer le fait qu'une
législation analogue, et même plus rigoureuse, avait été
adoptée dans quatre des Etats de l'union américaine. Les
honorables membres de la gauche ne trouvent rien à redire à
ce que ces Etats protègent leurs cultivateurs contre la
fraude; ils ne trouvent rien à redire à ce que les législatures
de ces Etats protègent leurs cultivateurs contre ceux qui
les trompent, comme nos cultivateurs l'ont été par des
agents qui viennent dans le pays; parcourent nos campa.
gnes en vendant des vignes ou autres arbustes, et s'en vont
un laissant les cultivateurs en possession d'arbres fruitiers
sans valeur. Pour ce qui regarde les détails du présent
bill, laissez-les à l'app'éciation du comité. Je crois que les
cultivateurs du Canada comprendront quels sont leurs véri-
tables amis, quand ils sauront tout ce qui vient d'être débité
contre leurs intérêts par des honorables membres de la gau-
che, parce qu'un membre de la droite a cru devoir les proté.
ger contre la fraude.

M. CASEY : Le très honorable premier ministre dit
que l'honorable député de Monck (M. Boyle), est un député
indépendant ; qu'il agit comme bon lui semble, et qu'il a
présenté le présent bill sans consulter le gouvernement, et
même à l'insu de ce dernier Je soupçonne que, si l'honora-
ble premier ministre avait dit à l'honorable député de
Monck: "Vous avez présenté votre bill; vous vous êtes mis
en évidence; vous avez montré à vos commettants vos dis-
positions à leur égard ; mais il n'est pas sage d'insister, à
présent, pour l'adoption de ce bill, et vous feriez mieux de
e retirer," je crois que si l'honorable premier ministre

s'était servi d'un tel langage à l'adresse de l'honorable député
de Monck, ce dernier eût retiré son bill. C'est pourquoi je
tiens l'honorable premier ministre responsable du principe
consacré par ce bill, bien que, naturellement, les détails
puissent être arrêtés subséquemment en comité. Puisque le
gouvernement n'a pas empêché le présent bill de subir sa
deuxième lecture, il en est responsable. Nous savons tous
que le gouvernement peut, s'il le veut, empêcher l'un de ses

Sir JorN A. MACDONALD.

partisans d'insister pour obtenir la deuxième lecture d'un
bill.

Après l'avis donné à Washington par l'agent diplomatique
accrédité de l'honorable premier ministre, M. Erastus
Wiman, et télégraphié ici, je crois que les deux pays, les
Etats-Unis et le Canada, s'attendaient à ce que le présent
bill fût étouffé dès sa naissance. Il n'en a pas été ainsi,
cependant, et nous sommes obligés de nous en occuper.

L'honorable premier ministre nous demande si nous de-
vons nous abstenir de légiférer contre les fraudes commises
au détriment de nos cultivateurs par crainte que quelqu'un,
dans le congrès américain, propose quelque mesure de repré
saille, et il ridiculise l'opinion que le bilI de M. Baker pour-
rait finir par être accepté par ce congrès.

Personne, naturellement, ne demande à la chambre de
s'abstenir de légiférer dans ce sens par crainte de rgprésailles
de la part du congrès ; mais nous demandons à la chambre
de s'abstenir, parce que les représailles suivront probable-
ment l'adoption d'une législation comme celle que l'on nous
propose. Nous connaissons tous le tempérament du congrès
américain. Il n'est pas ridicule de supposer que le bill de
M. Baker soit accepté; mais il est probable qu'il sera adopté.
Si l'honorable premier ne veut pas se moquer des intérêts
des cultivateuss et de tous ceux qui s'intéressent à la pré-
sente question, il ne devrait pas rire de l'idée que le congrès
américain peut répondre par un acte de représailles au défi
formel qui est lancé par le présent bill.

L'honorable premier ministre a déclaré que trois ou quatre
états américains avaient adopté une législation analogue à
celle qui est maintenant proposée ici. Lorsque l'honorable
premier ministre se rappellera que les états, séparément,
n'ont aucunement le pouvoir de légiférer sur le commerce, ou
de régler les importations chez eux, il verra qu'il s'est trompé
en faisant cette déclaration, et il sera forcé de modifier son
opinion. Les états ont, naturellement, des lois locales
concernant les fraudes, comme en a toute province de notre
confédération ; mais aucun état ne peut adopter une loi
interdisant l'importation de marchandises étrangères, sauf
dans certains cas, et l'honorable premier ministre le sait.
Tous les honorables membres de la droite qui ont pris la
parole sur la présente question, ont essayé de nous convain-
cre que les fraudes que l'on dit être commises par dos agents
de pépiniéristes, le sont par dos yankees qui viennent, ici,
faire des dupes parmi nos cultivateurs. D'abord, je ne crois
pas qne ces fraudes soient nombreuses, et je n'ai jamais
entendu aucun de mes commettants se plaindre d'avoir été
trompés par les produits de pépinières américaines. Du
reste, les agents qui vendent ces marchandises dans le
Canada ne sont pas des yankees; ce sont de nos propres cou-
patriotes, et prétendre quo tous ceux qui vendent des pro-
duits de pépinières américaines sont ordinairement malhon-
nêtes, ou commettent habituellement des fraudes an détri-
ment de nos cultivateurs, c'est insulter quelques-uns de nos
meilleurs concitoyens. La classe d'hommes qui vendent
des arbres fruitiers de provenance américaine dans mon
comté, sont, dans tous les cas, des citoyens les plus respec.
tables, et je suppose qu'il en est ainsi ailleurs. Ce sont
même des hommes qui, au point de vue de l'honorabilité,
dépassent la moyenne, et dire que ces hommes vivent de
fraudes, tandis qu'ils sont les égaux de la généralité dos
agents qui représentent les pépiniéristes canadiens, s'ils ne
sont pas supérieurs, n'est pas seulement une insulte à
l'adresse de ces hommes, mais aussi au pays dont ils sont
citoyens.

Sir JOEHN A. MACDONALD: Je n'ai rien dit dans ce
sens.

M. CASEY: L'honorable premier ministre n'a pas ex-
primé autant de mots; mais il a formellement déclaré que
le présent bill avait pour objet de nous protéger contre les
fraudes. Or, qui est accusé de commettre des fraudes? Ce
n'est pas le propriétaire de la pépinière américaine, parce
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que ce n'est pas lui qui nous apporte ses produits; c'ost
l'agent qui offre ces produits au cultivateur, et cet agent est
ordinairement un bon, un respectable cultivateur canadien,
qui est choisi pour cette position justement parce qu'il est
bien connu, parce qu'il est bien respectable. Or, insinuer
ou prétendre, comme l'a fait directement l'honorable pre-
mier ministre, que ces agents vivent do fraudes au préjudice
des cultivateurs, c'est une insulte à l'adresse de cette classe,
et une insulte dont i!s se souviendront probablement.

Comme mon honorable ami, lo député de Noriolir-Nord
(NI. Charlton), a traité à fond la question des représailles, je
ne dirai rien sur ce sujet. Je répéterai seulement qu'il n'y
a aucune raison do croire que les Canadiens qui sont les
agents do pépiniéristes américains, fraudent plus que les
agents des pépiniéristes canadiens. Je crois que ni les uns
ni les autres ne fraudent. Aucun d'eux n'a fraudé à ma
connaissance, et prétendra que les uns et les autres vivent
de fraude, est une insu\te que je ne puis entendre sans
protester.

M. FEfRGUSON (Welland) : Je ne crois pas quo c'est
l'agent qui est malhonnête, mais s'il y a malhonnêteté, c'est
l'aote du pépiniériste qui confie à son agent une marchan-
dise frauduleuse. Aucun agent n'est capable de juger de
la qualité de la marchandide quand il la reçoit, et lorsqu'il
la distribue ensuite aux cultivateurs. Il peut être sous
l'impression qu'il vend un bon article lorsqu'il n'a en mains
que de la mauvaise marchandise. J'ai été, moi-même, vic-
time d'un honnêto agent qui avait acheté des arbustes et me
les avait revendus ; après deux au trois ans, je constatai
que les arbustes qui avaient ê:é demandés, ne furent ras
cnvoyé3 à l'agent, et c'est ainsi que l'agent me trompa.
Ainsi, ce n'est pas l'agent qui vend la marcibandise au Ca-
nada, qu'il faut accuser, mais le rppiniériste qui lui envoie
cette marchandise. J'ajouterai que les pépiniéristes améri-
cains vendent leurs produits sur leur propre marché autant
qu'ils le peuvent, et ils envoient au Canada ce qui leur reste
en mains, afin de ne pas se trouver obligés de réduire les
prix chez eux. Voilà comment le Canada est devenu un
marché pour l'écoulement dos produits de rebut des pépi-
niéristes américains. 3i le pépiniéristo canadien fraude
l'acheteur, ce dernier a un droit d'action contre lui et peut
obtenir justice ; mais l'acheteur n'a pas le même recours
contre le pépiniériste.

M. CASE Y: Il peut procéder contre l'agent.

. FE RGUSON (Welland) : L'agent n'est pas respon-
sable, parce qu'il peut être extrêmement de bonne foi, et je
crois qu'il en est ainsi généralement. Il ne peut juger de la
qualité du produit qu'on lui confie; mais il est obligé de
s'en rapporter à la parole des pépiniéristes, qui lui fournissent
la marchandise. tSi l'honorable premier ministre s'est per-
mis d'accuser quelqu'un, son accusation n'est pas dirigée
contre les agents, mais contre les pépiniéristes qui leur
envoient des Etats-Unis leurs rebuts.

M. LAURIER: Je n'ai aucun doute que l'honorable
député de Monck (M. Boyle), a agi de son propre'mouve-
ment en présentant le bill- qui nos ocèùpe 'présentement,
et qu'il n'a aucunement consulté le gouvernement. Je crois
que s'il eût consulté ce dernier, le premier ministre lui
aurait dit qu'il ferait mieux de ne pas présenter ce bild,-du
moins, de ne pas le présenter sous sa présente forme. Je
partage l'avis exprimé par l'honorable premier ministre
qui a pris la parole, il y a un instant, que nous ne devons
pas nous abstenir de présenter un bill que nous croyoîts
être dans l'intérêt du pays, par crainte de représailles Ide la
part des Etats-Unis. Autant vaudrait renoncer à -notro
indépendance que d'énoncer un tel avis. Jusque-hi, je suis
d'accord avec le premier ministre ; mais je m'éloignede
lui sur ce qui regarde le titre du présent bill, que.je consi-
dère comme trompeur. Ce bill n'a pas pour objet de nous
protéger contre la fraude; mais son objet est d'interdire un

certain commerce entre les deux pays. Nous avons la
réciprocité sur les produits mentionnés dans ce bill, et si ce
projet de loi est adopté, la conséquence sera que ce genre de
commerce qui se fait actuellement sur la frontière, cessera.
le pépiniériste américain ne pouvant plus trouver un marché
dans notre pays. Tel doit être le véritable objet du bill,
comme cela apparaît dans les explications de l'honorable
député qui l'a présenté ; mais il n'a pas osé l'exprimer dans
le bill, et il a voulu atteindre son but· par une voie détour-
née. Les dispositions de ce bill ne sont pas conçues de
manière à nous protéger contre la fraude, mais elles tendent
seulement à supprimer le commerce dont je viens de parler,
et c'est pourquoi la gauche le combat présentement.

M. FISHER: L'honorable député de Welland (M.
Ferguson) qui a pris la parole, il y a un instant, a fait très
bien ressortir, je crois, les difficultés que susciteraient l'adop.
tion d'une loi de ce genre. Cet honorable député défend le
caractère des agents canadiene, et dit que lepremier ministre,
en attaquant le caractère de ces agents, a dûï certainement
se trouver sous une fausse impression, et je suis d'accord
avec lui sur ce point. Mais malheureusemant, c'est l'agent
qui sera atteint par le présent bill. Si l'honorable premier
ministre est sous une fausse impression comme le dit l'hono-
rable député de Welland, il n'est pas probable qu'il reste
constamment dans cet état.

En vertu du présent bill, l'agent qui débite ces mauvais
produits des Etats-Unis sera obligé de fournir une garantie
et c'est lui qui aurait à souffrir si la marchandise vendue
par lui n'é'ait pas conforme à sa garantie.

Sir JOHN A. MACDONALD: Le principal fournirait
cette garartie à son agent.

M. FISHE R: J'en doute beaucoup. Peut-être le fora-il;
peut-être ne le fora-t-il pas, et il n'y a aucune disposition
dans le bill sur ce point. L'honorable député de Welland a
fait observer une autre chose importante dans le bill. Très
fqé qnoment des agents restent à l'emploi de leurs patrons
seulement une année, et il est souvent impossible de dire
ce que deviendront les produits de pépinières avant deux
ou trois ans après la plantation. Cependant, l'agent qui
aurait vendu ces produits serait employé Pilleurs.

Quelle durée l'honorable autour du présent bill donne-t-il
à la sécurité que l'agent pourrait offrir ? Il y a une autre
question beaucoup plus importante, qui a un carac:ère inter-
national, et qui intéresse sérieusement l'honneur du pays.

C'est seulement l'année dernière que nus avons mis sur
la liste des articles adnis en franchise, par suite-de la posi-
tion prise par le gouvernement des Etats-Unis, les plants,
arbustes et arbres fruitiers; or, je crois que le présent bill
est simplement un subterfuge destiné à neutraliser l'effet
de la législation de l'année dernière. Les honorables chofis
de la droite ont accusé, à diverses reprises, les Etats-Unis,
de se montrer injustes et malhonnêtes à notre égard en
adoptant des règlements, et en imposant des droits sur des
articles en violation de leurs ariangoments avec nous. Par
exemple, on les a vus- imp )ser une taxe sur les boîtes de fer-
blanc destinées aux conserves de poisson. Nous avons con-
damné très-sévèrement les Etats-Unis sur ce point; nous
avons déclaré-qu'ils avaient tratué leur honneur dans la
poussière. Je regretterais que notre gouvernement essayât
de nous placer aussi bas que nos amis de la droite ont cru
devoir placer les Arméricains.

Je regrette que le gouvernement ait agi ainsi, il n'y a pas
longtemps, en imposant un droit sur les paniers dans'lesquels
les pêches étaiont importées dans notre pays. J'ai protesté
contre cet acte; je proteste maintenant, contre une nouvelle
tentative de- traîner notre dignité dans la poussière, et de
nous placer plus bas, dans l'honneur internatitmal, que tout
autre gouvernement ait pu y réussir.

Eu lisant ce bill, je trouve que c'est un moyen de nous
soustraire au-marché que nous avons fait, l'année dernière
avec les Etats-Unisi de mettre les arbres, les arbustes et
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autres produits de cette nature, sur notre liste des articles
admis en franchise, Nous avor.3 fait ce marché par écrit,
mais, si ce bill devient loi, nous le déferons en principe.
Nous agirons de la manière que le gouvernement désirait
que nous agissions l'année dernière, quand il a d'abord refusé
de mettre ces produits sur la liste des articles admis on fran-
chise, malgré notre offre statutaire. C'est la principale
raison qui m'engage à m'opposer à ce bill. Je m'oppose
aussi, à son adoption, sur le principe que nos cultivateurs
paieront ces produits plhs cher, sans que nos pépiniéristes
soient plus protégés.

M. SPROULE: J'ignore si ce bill produira, ou non, lo
résultat qu'on en attend, mais il est de notre devoir, autant
que nous lo pouvons par une loi, de faire disparaître cet
abus. Dans la partie du pays où je réside, il n'est pas rare
de voir, quand ïos cultivateurs portent leurs fruits aux expo-
sitions agricoles et qu'ils les étiquettent suivant les noms
donnés, quand les arbres leur ont été vendus, qu'il s'élève
toujours des diffleultés, et ils sont obligés d'envoyer les fruits
à des experts pour les classer do nouveau, et, dans presque
tous los cas, il arrive que les arbres fruitiers qu'on leur
avaient vendus, n'étaient pas proprement nommé-, ou qu'ils
portaient do faux noms. Au lieu d'avoir, ainsi qu'ils l'espé-
raient, des arbres d'une certaine variété de qualité supé-
rieute, on leur fournissait des arbres d'une qualité inférieure.
La mème chose a lieu au sujot des vignes Je me rappelle
très bien qu'il y a que!ques années, une per.onne qui vendit
des vignes dans mon comté, et qui se disait prête à en four-
nir un grand nombre de variétés, au prix de 50 cents
chacune, les représentant comne étant d'une qualité supé
rieure, a dit à quelques uns de ses amis, avant son départ,
qu'il avait rempli ces commandes avec des vignes qu'il avait
achetéos et payées un demi-centin la pièce, et que toutes
les différentes varié és n'en formaient qu'une seule, Quand
nous savons qu'il se pratique des fraudes de cette nature, au
pi éjadice de nos cultivateurs, il est temps que nous songions
à les cmrècher.

Nous voyons aussi que les as bres qui sont vendus dans
notre pays, ne portent pas leurs noms réels. Invariable-
ment, ils sont différents do ce qu'on nous a dit qu'ils étaient
lors de la vente. Dans mon jardin, je ne crois pas qu'il y ait
un seul arbre qui porte son nom véritable, et quand j'en ai
fait voir les fruits, on m'a dit, généralement, qu'ils n'étaient
pas proprement nommés, et en los envoyant a l'exposition,
on leur donnait des noms entièrement différents. Il est
temps que nous passions une loi de cette nature.

La prétention des honorables députés, que nous no
devrions pas légiférer en vue de protéger le peuple de notre
pays, do crainte de mécontenter nos voisins des Etats-Unis,
me paraît être puérile. Nous sommes ici pour veiller sur le
peuple, nous avons lo pouvoir de légiférer, et nous devons
protéger les intérêts du peuple, et punir le crime et la fraude
partout où on les découvre. Nous aimorions à savoir si, oui
ou non, nous avons des droits, en Canada, ou si nous devons
dépendre des étrangers pour l'administration de nos affaires;
le plus tôt nous le saurons, le mieux ce sera.

Les honorables députés do la gauche sont apparemment
d'avis que, chaque fois qu'une mesure est présentée pour
protéger le peuple, il laut qu'ils la décrient. Ils voudraient
que nions n'aurions pas de droits, comme nation, que le
parlement n'eût pas d'autorité et que nous ne ferions rien
de ce qu'un peuple, qui veut se protéger, a le droit de faire.
Je crois que nous devrions rougir de nous-mêmes, comme
parlement canadien, si nous admettions que nous sommes
aujourd'hui, dans cotte position, et, dans ce cas comme dans
tout autre, quand des individus veulent piller et tromper
nos cultivateurs, nos marchands, ou toute autre classe de
la société, nous devrions, toujours, être prêts à protéger
leurs droits autant que le parlement canadien peut le faire,
sans tenir compte do ce que disent ou font les autres.

M. FIsHER.

M. MILiS (Bothwell): Je crois que l'honorable député
qui présente ce bill, et ceux qui l'appuient, n'ont pas donné
des raisons suffisantes pour qu'ils soit adopté. Le premier
ministre nous a dit que quatre états de l'Union avaient
adopté des lois semblables à ce bill. Je ne vois pas que cela
soit possibl, vu que la constitution des Etats-Unis décrète
que les questions de commerce et de trafic sont du ressort
des Etats-Unis.

L'article premier de ce bill, dit que:

Nul individu et nul agent d'aucune corporation ou association, ne
vendra ou n'offrira eu vente aucun arbre, etc.

Co n'est pas empêcher la fraude, mais c'est nuire au com-
morce. Cet article s'applique à celui qui offre sur le marché,
non-seulement des puoduits de mauvaise qualité, mais
même les meilleurs qu'il puisse affrir, et que los cultiva.
teurs peuvent domander, et il s'applique auAsi à celui qui
fournit des produits différents de ceux qui ont été commun-
dés. Di quelle manière l'honorable député se propose-t-il
de protéger les cultivateurs, contre ce qu'il appelle des
fraudes ?

Prenons le pommier "Northern Spy", qui ne produit
qu'apt ès huit ou dix ans qu'il a été planté. L'acheteur et le
vendeur peuvent mourir dans cet intervalle. Comment pré-
venir la fraude en ce cas? La plupart de ceux qui cultivent
les fruits connaîtront l'arbre p ir son apparence. Neuf fois
sur dix, le cultivateur connaît l'arbre en le voyant, et, s'il
ne le connaît pas, cette loi ne lui offre aucune protection.
Par exemplo, le cultivateur sait que le " Greening, " du
Rhode Isiani, croît presque horizontalement, et non pas de
la même manière que le "Northern Spy," ou le " Baldwin,"
ou d'autres cspèces. Si on ne peut pus reconnaître la variété
à laquelle appartient l'arbre, je ne vois pas quelle protection
offre ce bill. Ce n'est pas comme quand il s'agit d'un article
fabriqué, que l'on peut faire vérifier par un expert, sous 24
heures, et savoir si on a éké fraudé, ou n>n. 11 faut attendre,
pour les abres, jusqu'à ce qu'ils portent fruits

Le fait est que cette meure tend à empêcher l'importa.
tion, dans notre pays, des arbres fruitiers des Etats.Unis, et
il serait préférable d'imposer un droit sur ces arb:es, si
l'honorab!o député désire entraver le commerce réciproque
qui a été inauguré, l'année dernière.

L'honorable député ne doit certainement pas s'attendre à
faire adopter ce bill, à cette session. Si le chef du gouver-
nement désire terminer les affaires de la session, avant
Pâques, il est inutile de soumettre des mesures do cette
nature, à cette époque de la session. Si les deux partis reti-
rent les mesures de ce genre, et si le gouvernement retire
celles qu'il ne croit récessaire d'adopter immédiatement, je
crois qu'iî pourra terminir au temps fixé, mais s'il en est
autrement, il faudra renoncer à cet espoir.

Sir JOHN A. MACD3NALD: Mon honorable ami dit
qu'il ne comprend pas comment un état, des Etats-Unis,
peut passer une loi cem ne celle-ci. S'il veut prendre le bill
présenté par mon honorable ami, de Monck (M. Boyle), et
le suivre mot à mot, je vais lui lire l'acte de l'état de Min-
nesota, qui empêche le producteur d'arbres, du Canada, de
pénétrer dans cet état:

Acte à l'effet de prévenir la fraude par les marchands forains et agents
à commission, dans la vente des produits de pépinières

L'acte du innesota décrète:
Il tera illégal pour tout individu, corporation ou association de vendre,

ou offrir eu vente, aucun arbra, arbustre, plante, arbrisseau ou vigne,
non cultivés dans l'état du Minnesota, sans avoir au préalable déposé au
bureau da secrétaire d'état, un affilavit, relatant son nom, son âge, son
occupation et domicile, et, si c'est un agent, le nom, l'occupation et le
domicile de son commettant, et une déclaration de l'endroit où loi pro-
duits de pépinimre qu'il vend, sont cultivés, ainsi qu'une obligation
envers l'état de Minnesota, pour une somme pénale de deux mille
piastres, portant pcur condition qu'il indemnisera tout citoyen de l'état
qui aura été trompé par quelque fausse ou frauduleuse représentation, au
sujet de la localité ou les produits vendus par cet individu, cette corpo-
ration on association, ont eté cultivés, ou au sujet de leur réaistance au
climat, mais l'obligation susdite sera, si le commettant est domiciliô dans
cet Etat, consentie par le commettant, et non par l'agent,
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M. LAURIER: Cotte loi est-elle constitutionnelle?
Sir JOHN A. MACDONALD : Je lis un acte de l'état.

Il appartient à la cour suprême des Etats-Unis de décider
cette question. L'acte est en vigueur.

M. MILLS (Bothwell): Dans la cause de Brown contre
l'état du Maryland, la cour suprême a décidé cette question,
il v a plusieurs années. Le juge en chef Marshall a déclaré
que l'état n'avait pas le droit de passer une loi semblable.

Sir JOIIN A. MACDO N ALD: Cet acte a été passé long-
temps après la mort du juge en chef Marshall.

La motion est adoptée, et le bill est renvoyé en comité
spécial.

SAUVETAGE DANS LES EAUX CA NA DIENNES.

M. PATTER SON (Essex): Je propose que l'ordre du jour
pour la deuxième lecture du bill (n°7) autorisant les navires
enregistrés aux Etats-Unis à faire le sauvetage, le remor-
quago et le cabotage dans les eaux canadiennes, soit dé.
chargé et que le bill soit retiré.

La motion est adoptée, et le bill est retiré.

OOTROI DES LICENCES AUX MÉCANICIE NS AYANT
CHARUE DE MACHINES STATIONNAIRES.

M. COOK: le propose la deuixème lecture du bill (n0 8)
pour voyant à l'examenet à l'octroi de licences aux personnes
ayant charge de machines stationnaires ou autres appareils
fonctioni ant sous pression.

L'association canadienne des mécaniciens de machines
stationnaires, est une société importante. D.ns ce pays,
elle compte entre 5,000 à 6,000 membres. Toutes les sociétés
ouvrières du pays sont favorables à ce bill. Des requêtes en
sa faveur ont été présentées à cette chambre de la part de
la " District Assembly," des chevaliers du travail, do To-
ronto; de la part d'Ernest Wyoke et autres, de Strafford,
Ontario; d'Edward Carney et autres, de Toronto; de W.
:Roth et autres, de Toronto; de la "Toronto Typographical
Union "; " Trades and Labor Council," Toronto; do la part
de la I Local Assembly," n° 2,56 chevaliers du travail de
Ste. Catherine ; do la ILocal Assembly " nO 25 i3, cheva-
liers du travail, de Port Dalhousie, Ontario; de la "I iand-
in-Hand Assembly " n0 5743, cbevaliers du travail, de To.
ionto; de l'Union des cigariers, n° 58, de Montréil ; de la
' River Front Local .Assembly," n0 7628, chevaliers du
travail, de Montréal; de-la "Local Assembly" n° 3449, de
Saint-'Ihomas, Ontario; de la "Local Assembly" n° 2305,
chevaliers du travail, Toronto, Ontario; de la "District
Assembly " n° 236, chevaliers du travail, Uxbridge, Ontaro;
de la "-Cigarmakers' Union" n0 140, Sainte-Catherinr
Ontario; Trade and Labor Çouncil," de la ville de London,
Ontario; de la part d'Odilon Parizeau et autres de Mont-
réal; de la " Canadian Marine Enginoers Association " de
Montréal; de l'Association Canadienne des mécaniciens de
machines stationnaires, de Stratford; et une requête signée
par 1,650 habitants de Toronto, a été transmise au secré-
taire d'état.

Cette dernière requête devait être présentée à la chambre,
mais ses auteurs l'avaient mal rédigée et elle a dû ê.ro
envoyée au secrétaire d'état. Au nombre des signatwires
sont un grand nombre de manufacturi6rs de Toronto,
entreautres, Christie, Brown et Cie, et autres. J'ai aussi des
lettres venant de différentes sociétés qui demandent que, ce
bill soit adopté. Cependant, vu que plusieurs députés de
cette chambre sont opposés à ses dispositions relativement à
la pression de la vaptur, je propose que le bil soit restraint
aux machines à vapeur de 25 forces. Je propose aussi
d'exempter les mécaniciens de marine.

Les mécaniciens de marine du Canada ont déjà subi un
examen sévère, et il serait inutile de les obliger à subir
l'examen exigé par ce bill, pourvu qu'ils aient des cortifict8

du bureau des mécaniciens de bateaux à vapeur du Canada.
Je propose aussi d'exempter les maisons des particatliers ;
mais une machine de 25 forces exemptera les maisons des
particuliers, sans désigner spécialement ces dernières.

Maintenant, je vais lire un rapport préparé, l'année der-
nière, par l'association canadienne des mécaniciens de
machines stationnaires :

Corps composé d'home3 respectables et intelligents, n'ayant en vue
aucun but blâmable, aucun projet opposé au sens commun, et respectant
les droits d'autrui; désirant que justice soit rendue à tons, croyant que
l'importance de l'état de mécanicien de machines à vapeur n'a jamais
été présentée au publie sons son vrai jour; connaissant, comme nous la
connaissons, la part impor tante que le mécanicien de machines station-
naires prend dans l'industrie manufacturière de ce pays naissant et
prospère, nous nous croyons obligés d'attirer l'attention de ceux qui
emploient la vapeur, et du public on général, sur les exigences de
lépoque et sur l nécessité d'adopter des mesures qui asureront un
plus grand avantage à ceux qui se servent de machines A vapeur, et don-
neront une plus grande sécurité pour la propriété et pour la vie, favori-
sant par la le patron, l'employé, et le publie en général qui en retirera
de grande &vantages.

L'emploi des machines à vapeur implique un grand danger là où on
s'en sert, ou sous le contrôle d'hommes qui n'en comprennent pas la
puissance, qui n'en connaissent pas les accessoires, connaissances qui
seules neuvent assurer la sûreté, ou qui ne possèdent pas l'babileté, la
Eobriétè ou la prudence nécessaires. Les mécaniciens de machines sta-
tionnaires, qui jouissent d'une bonne réputation dans ce pays, croient
devoir élever la voir quand ils voient un si grand nombre et une aug-
mentation si considérable dans les explosions de chaudières à vapeur,
l'insouciance pour les pertes qui en ré3ultent, et la perte de temps et
d'argent qu'entraInent les plus légères réparations à-une machine à
vapeur. Le développement rapide des industries manufacturières a
engagé un grand nombre d'homms inhabiles et insouciants à venir
grossir les rangs des mécanciens de machines stationnaires, et ils ont
jeté du discrédit sur et état, ex ont contribué matériellement a répandre
la mort et la destruction, relativement a l'usage des machines à vapeur.

Nus savons que les explosions de bouilleurs, ne sont pas des accidents,
et qu'elles psuvent ôtre prévenues, et nons croyons, que, dans ce siècIe
éclairé, un homme devrait connaitre son métier, avant de prendre sous
sa charge, un appareil fonctionnant sous pression, et qu'il devrait être
tenu responsable de ses actes. Notre responsabilité est aussi grave que
celle des mé:aniciens à bord des bateaux à vapeur, lesquels doivent
subir un examen devant le bureau des examinateurs, et se procurer un
brevêt avant de p3uvoir se charger d'une machine et d'une chaudière à
vapeur. Ces conditions, dans ce cas, ont été imposées pour la protec-
tion du public et des propriétaires de bateaux à vapeur. La loi va
encore plus loin, elle exige que le gouvernemsnt tasse inspecter les
bou Ieurs. Nous avons enregistré, durant l'année 1887, 215 explosions
de bouilleurs, qui ont été cause que 376 personnes ont été tuées instanta.
nemsent, et qu'un bon nombre ont été blessées fatalement, et 455 blessées
gravement. La compagnie d'assurance et d'inspection de Hartford a
lait rappo:t que, jusqu'eu 1885, elle avait fait 560,797 inspections, et
qu'elle avait constaté 2 13,9t8 défectuosités, dont 61,218, avaient été
déclarées dangereuses. Nous avons ainsi le résultat alarmant, que 1l
pour 100 des bouilleurs, foactionntedt dans des conditions dangeu-
reuses, et, s'il n'y a pas un pIlus grand nombre d'explosions, c'est que
ces conditions n'existuent pas toutes en même temps.

Ainsi, od voit que les explosions psuvent d tre prévenues, 1er, en con-
fiant les bouilleurs a des personnes qui ont subi des examens et qui ont
obtenu des certificats, et en passant une loi à l'effet de faire inspecter
tous les bouilieurs par les inspecteurs du gouvernement. S'il en était
ainsi, il n'y a pas de doute ,u'il en résulterait plus de sûreté et moins
de pertes. L'mtroduction d Zne loi de cette nature n! serait pas chose
nouvelle. Dans presque toutes les villes de quelque importance, il existe
des lois à ce sujet, savoir : dans les villes de New-York, Brooklyn, Phi-
laclelphie, Oincinnati, oleveland, Detroit, Onicago, Saint-Louis et
Mintiéal. Le district de Columbia et l'état d'indianua ont adopté une
loi semblable, et dans les états de New-York, Ohio, 1ltinois et Ten-
nease e, ou est à préparer des lois de cette nature. En France, la loi est
très sévère; les bouilleurs sont inspectés pendant qu'on les construit,
et ils sont tsujoars sous le contrôle du gouvernement, aussi, les explo:
sions sont-elles choses igaoré3s En Allemagne, le gouvernement a aussi
établi des lois sévères à cet égard, et les pertes de propriétés, de mem-
bres et de vies, se réduisent à rien. La science et l'expérience ont
dem)ntré qu'on pouvait ériter tout danger quant à ce qui se rapporte
aux bouilleurs, et, ainsi, nous nous croyons justifiables de demander
qu'une loi intervienne entre les erreurs et l'économie, entre l'ignorance
et l'existence et la sûreté des citoyens.

Nous croyons que ce que nous dem codons n'est p= dertinnnable, ni
injustifiable, et que, ni celuiqui emploie la vapeur, ni le publie en géné-
rat, ne pourront s'y opposer, car nous ne demandons que ce qui est abso-
lument nécessaire pour la protection de la propriéto et de l'existence.
Nous savons que nous avons pour nous le sens cemmun, le droit et la
justice, on nous effarçunt d'obtenir una loi de cette nature, et nous
dommes convaincus que le bil qui est actuellement soumis à la chambre,
sera examiné avec toute l'attention et le soin que mérite une question de
cette importance.

Nous avons l'honneur d'être messieurs,

I'ASS0CIATION OIANDIENNE DES 5120 ANIOIENS DE
.M&%QÎmgt erATIONNAmmab
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J'ai aussi reçu une lettre d'une personne qui me fournit
certains renseignements, et cette personne désire beaucoup
que ce bill soit adop 6. Elle me dit qu'on 1886, il y a eu
160 explosions de bouilleurs, causant la mort instantanée de
308 personnes, et an en blessant 413, et la moitié de ce
nombre a perdu la vie. En 1887, il y a ou 215 explosions
de bouilleurs, 7l6 personnes tuées instantanément, et 455
blessées. En 1888, il y a eu 136 explosions, 234 personnes
tuées, et 297 blessées; soit, dans l'espace de trois ans, 511
explosions de bauilleurs, 9U8 personnes tuées, sur-le-champ,
et 4,165 blessées.

. SPROULE.: Est-ce.en Canada?
M. COOK: Je vois aussi que:depuis 1882-
M. H ESSON; Oà ces explosions ont elles en lieu ?
M. COOK : Je lis la lettre telle qu'elle est écrite.
M. TUPPER: Dans quels endroits ont eu lieu cesiexplo.

Bions ?
4. COOK: Je lis lesrenseignements tels qu'ils- m'ont

été fournis.
M : TUPPER: Dites-nouî où ces explosions- ont eu lieu ?
M. COOK: Cette personne ne-lo-dit pas.
M. RESSON : Dans l'univers entier.?
M. COOK : Je ne suppose. pas.que ce soit dans l'univers

entier. Lhonorable député· pourrait peut.être le savoir de
la part de quelques-uns de ses électeurs, car il y a une -asso.
ciation dans sa. division. J'ai. une lettre qui me vient de
l'association qui existe dans la ville de Stratford, dans
laquelle il est dit-

M. HESSON: Ces statistiques se rapportent-elles au
Canada ou aux Etats-Unis ?

M. COOK-
On constate-que, depuis i82, 18 'ussocitnion des mécaniciens de machines

stationnai res. se compose, en nombre rond, de 5,000 membres. Aucune
chaudière à vapeur confiée à leurs eoins,n'afait explosion.

On prétend que les explosions sont causées par l'incom.
pétencodes-employés. Les bouilleurs corfiés aux soins des
membres-de 'association, qui en compte 5,000, n'ont jimais
fait explosion. I:n'est pas nécessaire que.je nomme toutes
les personnes qui m'ont envoyé ces lettresi Jen ai reçu une
de W. Bátes, secrétaire de l'association à Stratford, une de
l'association, à Môntréal,. une nutre de l'ássociation à
Toronto, de celle qui existe à, Hamilton, de la " GCnilian
Marine Engineers," Toranto, du. président de la " Uanadian
Marine.Engineers Association," Toronto, qui· me parle de
eaux qui d'ont.échappé belle, lors des accidents qui ont
dernièrement eu lieu dans cette ville. Je parle d'un accident
qui a failli arriver au CQclorama, parce que-celui qui avait
charge des machines n'était pas. en état de j-igr de la
pression de la vapeur ; l'indicateur..marquait b..livres et il
en- faisnit porter 75 ou 80-livres. La même chose -est arrivée
daus un établissement quo-le.public fréquente, et aussi dans
l'un des hô,ols. J'csè ère que le'miniistte de jajustieov D'oi,
verra pas ce bill à son comité, qui oet chargédeles anéantir.
Aujoutd'hui, il'y a, envoyé un bill dont, il le: sait; on n'un,
tendra :plus: parler àtcotte session. JO, protesterai- contre
une -eemblabib manière -dttgir à l'égard, de;. ce bill, et.- si
l'honorable ministre veut absolument le soumettre à un
comité, il en portera la responsabili.é.

A' TUPPER,: Réflexion laits, on. verra que la mesure
pr eacntéepar l'honorable. député est maL inspirée. il l'ad-
met virtuellement, quand il propose, si le bill est-renvoyé à
un.comité; d'en retrancher les machines .à vapeur de- 25
forces, lai question-.des mcaniciens.demarine, et celle des
maisons de particuliers., J'attire l'attenti6n de l'honorable
député sur le fait très impprtant, en rapport aveb laqégisla.
tion qu'il se propose que, dans le but de pouvoir le sou-
mettre à la chambres, il U-falLu qu' fasse rapporter som bill
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à la loi criminelle. Il n'en agit ainsi que pour ce qui a
trait aux certificats des mécaniciens, qui n'en est pas la
partie la plus importante, tandis qu'il laisse de côté la ques-
tion des machines à vapeur, quand les stitistiques consta-
tent que les explosions sont dues à la condition défectueuse
des machines et des chaudières à vapeur. Le bill ne dit
rien sur ce sujet, qui ne peut être traité que par les législa-
tures locales, et nul doute que l'honorable député ne l'igno-
rait pas.

Maintenant, je signalerai une autre difficulté qui empê-
che cette législation d'être désirable et efficace par la mé-
thode de ne traiter qu'une partie de la question, et la voici :
l'honorable député n'a pas indiqué les moyens propres .
faire fonctionner son bill avec avantage. Dans le cas des
mécaniciens de marine et do bateaux à vapeur, nous avons
établi et payons un bureau régulier d'employés, tandis que
l'honorable député propose que ces fonctions soient rem-
plies par des hommes qui voudront bien s'en charger sans
recevoir d'honoraires. Dans son bill, l'honorable député ne
fait que signaler la possibilité d'obtenir les services d'exa-
minateurs par le paiement d'honoraires, taudis qu'il fait
une offense à celui qui prendra charge d'une machine sans
avoir obtenu un certificat. Il ne prend pas les moyens
d'établir un bureau régulier d'inspecteurs, car il y a une
disposition dans le bill qui dit que ces employés seront
payés par tels honoraires qu'ils pourront exiger de ceux qui
se présenteront pour subir un examen.

Je demanderai à l'honorable député lui-même s'il n'est
pas extrêmement dangereux, et même opposé au but qu'il
poursuit, d'essayer A forcer la chambre, ou de demander à
la chambre, de sanctionner une mesure aussi incomplète et
aussi mal inspirée que l'est colle-ci, qui ne traite que de la
partie la moins importante de la question. Lqs machines à
vapeur peuvent être d'une mauvaise qualité et mal cons-
truites, et cependant, le bill de l'honorable député ne con-
tient pas de dispositions- relativement aux accidents- qui
peuvent être causés par ces défectuosités, mais il stipule
seulement qu'un homme qui aura charge d'une de ces ma-
chines mal construites, devra avoir subi un examen devant
l'un des inspecteurs qu'il espère faire nommer.

Je n'ai pas l'intention de discuter un autre point, qui
pourrait être soulevé, savoir, si le bill est dans l'ordre au
sujet des honoraires qu'il détermine. On pourrait dire que
ces honoraires serviront à payer une certaine besogne ;
mais le d tuger, pour Je-public, est que le bill peut avoir
pour résultat d'arrêter subitement, l'usage des machines à
vapeur, dans le pays, et le pouvoir moteur dans un grand
nombre de manufactures et d'industries, sans pourvoir à
l'établissement d'un personnel d'employés compétents pour
faire exécuter les dispositions du bill. Je prétends qu'il
serait plus logique et plus favorable aux intérêts du pays
et des mécaniciens, ainsi que du publie en général, si on
prenait d'abord les moyens d'établir un bureau d'examina-
tours compétents, avant de faire un crime aux mécaniciens
et aux journaliers de remplir leur emploi sans certificats,
vu qu'un certifleat ne peut pas être obtenu, n'existant
personne qui puisse l'accorder.

.Je terminerai en lisant un extrait du rapport fait par J.
R. Arnoldi, mécanicien en chef. Dans 1i première partie,
il traite des arti3les eue l'honorable député a proposé de
retrancher de ce bill dil était soumis au comité; il dit:

Relativement aux établissements, où l'on emploie des machines à
vapeur,iI est naturel de supposerque les propriétaires qui Eont intéressés
emploieront des hommes capables d'en prendre charge, et l'expérience
dé:nontre que la plupirt des hommes qui ont charge des machines et
des chaulires à vapeur, ordinaires, et qui portent la plus d'attention a,
leur travail, sortent des ran g des ouvr.era ordinaires, et parfois, des
journaliers à leur emploi, et dont un petit nombre, s'il y en a, pourrait
subir l'examen exigé par ce bill.

En ma qualité d'employé mécanicien, ayant chrge des machines à
vapeur, bouilleurs, eta., qui sont dans les éliûces du parlement et des
départements, à Ottawa, et autres édifices appartenant au gouvernement
dans le Oanrda, et ayant, acquis une experience de 16 années, je ne
puis pas comprendre que ce bill soit nécessaire, et je no le crois pas
pratinble.
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Je pourrais ajouter, à cette déclaration faite par un
homme d'une grande expérience, que je ne connais pas de
loi de cette nature qui soit en vigueur dans aucun pays.
La chambre sait que nous avons déjà légiféré au sujet des
mécaniciens de marine, et si l'honorable député veut
examiner cette législation, il y verra que le parlement a ou
soin de traiter, avant d'en arriver à cette partie, une question
plus importante, c'est-à-dire, de pourvoir à l'inspection des
machines à vapeur elles-mêmes.

M. COOK : Pas des machines, mais des chaudières à
vapeur.

M. TUPPER: Les machines et les bouilleurs, ainsi que
l'honorable député le verra, s'il lit l'acte. Il constatera
que le parlement a fait une disposition prudente relative.
au genre de bouilleurs et de machines que l'on permet à un
steamer de se servir; il constatera que le parlement a nom-
mé un personnel régulier, rémunéré non par des honoraires,
mais par des appointements déterminés, pour inspecter ces
choses et s'en occuper. Dans les circonstances, je propose :

Que le bill ne soit pts maintenant lu une deuxième fois, mais que la
deuxième lecture en soit renvoyée à six mois.

M. WILSON (Argenteuil): L'honorable député qui a
présenté ce bill, ne connaît pas beaucoup cete question, je
crois. J'espère qu'il me pardonnera si, moi, qui suis un
fabricant et qui me sers de bouilleurs depuis plusieurs
anréts, j'exprime mes opinions sur le sujet. Si l'honorable
dèputé avait connu parfaitement les faits, il n'aurait jamais
dit, dans le préambule du bill, que le danger se trouve dans
les machines stationnaires ou dans les machines mues par la
vapeur. Le danger n'est pas causé par des machines à
vapeur, ni par le défaut de compétence des ingénieurs sta-
tionnairesou de ceux qui conduisent les machines à vapeur,
mais le danger provient de la manière dont la vapeur est
produite et du bouilleur même. Dans toutes nos munici.
palitéi, dans les différentes provinces, il y a des inspecteurs
appelés " inspecteurs de bouilleurs, " qui examinent spé-
cialement ces bouilleurs. Je sais que dans les municipali-
tés de Montréal, Toronto, Hamilton, Québec et autresgrandes
villes, où l'on emploie un grand nombre de bouilleurs, il y
a des hommes compétents pour examiner les bouilleurs et
voir à ce qu'ils soient en bon état avant que les proprié.
taires n'obtiennent le perm'ssion de s'en servir.

Si l'honorable député qui a présenté ce bill (M. Cook)
voulait, de quelque manière, prévenir la destruction de la
vie et de la propriété, il aurait dû presenter un bill concer-
naît seulement les bouilleurs et non les machines. Mais
l'honorable député veut s'occupor des machines à vapeur,
qui sont aussi inoffensives que l'enfant qui vient de naître,
bi vous avez le soin d'en laisser échapper la vapeur. La
machine à vapeur sans le bouilleur n'est pas le moins du
monde dangereuse et il n'y a aucune raison d'adopter un
bill à ce sujet. Si l'honorable député avait voulu protéger
la vie, il aurait dû rédiger son bill de manière à empêcher
d'accorder des permis à des hommes qui ignorent la capa.
cité d'un bouilleur et an force de résistance à la pression
de la vapeur. Il y a, dans nos ateliers, peu de mécaniciens
qui se chargeront des bouilleurs, car cette besogneest entière-
ment confiée au chauffeur. J'admets qu'en certains endroits,
il y a des mécaniciens qui agissent comme chauffeurs, mais
le patron peut toujours constater si le mécanicien ainsi
engagé est un chauffeur compétent, et si son expérience est
assez grande pour l'autoriser à l'employer avec sûreté.

Dans mon opinion, le bill n'est pas de la juridiction du
parlement fédéral. Je crois que les pouvoirs qu'il veut
donner, appartiennent absolument aux provinces ou aux
municipalités où se trouvent ces bouilleurs, nt je ne crois
pas que l'on puisse demander à la chambre de perdre son
temps à étudier cette question. Il est bien vrai que le
ministre de la marine et des pêcheries a dit que le gouver.
nement fédéral a le pouvoir de légiférer sur les machines des
vaisseaux, car elles sont employées sur les eaux fédérales et

dans différents endroits, mais je crois que les règlements
relatifs aux machines stationnaires devraient être laissés aux
autorités provinciales ou municipales, ou à la discrétion des
fabricants, qui emploient des hommes pour prendre soin
de ces machines.

Les chiffres que l'honorable député de Simcoe (LI. Cook)
nous a donnés relativement aux décès causés au Canada par
l'explosion des bouilleurs, sont, je crois, un peu exagérés.
Je suis convaincu qu'il n'y a pas en 260 personnes de -tuées
par ces explosions, et l'honorable député, je crois, -ne sauve.
rait pas un tiers, ni un dixième, ni une proportion quel.
conque de ce nombre, par la protection que -pourrait
donner ce bill.

J'espère que l'on ne fera pas perdre le temps de la ebam-
bre à discuter ce bill, qui ne serait d'aucun avantage réel et
dont le seul ffet serait de donner plus de besogne à ceux
qui sont à la tête d'établissements manufacturiers dans ce
Pays.

M. IVES: Il y a un cô-téde cette question dont -dont pas
parlé ceu-x qui se sont oppoaés à la deuxième lecture du bil,
J'ai remarqué que,-d'après l'honorable député qui t proposé
la.deuxième lecture, presque toutes les requêtes.en favour
de cette législationýont été envoyées par 4es uniona-de m-
caniciens stationnaires ou -par des sociétés ouvrières. Cela
me m'a pas surpris, car si le titre de ce bill eût été, " Acte
pour permettre à tous les m6caniciens stationnaires d'obte.
nir de l'emploi à des gages élevés, des fabricants du pays,"
ce titre aurait été approprié à l'effet que devra avoir l'adop.
tion de cet acte. Ce bill, d'après moi, est très répréhensible.
Il y a, dans la confédération, un grand nombre de petits
établissements qui emploient des machines de 25 ou 100
chevaux, et l'adoption de cet acte nuirait sérieusement à ces
établissements. Il arriverait qu'ils ne pourraient plus
employer les hommes compétents qu'ils avaient l'habitude
d'employer à des gagez mcdérés et seraient obligés d'em-
ployer des hommes possédant des certificats de plus grande
compétence et auxquels ils devraient payer des gages;plus
élevés que ne le permettraient de payer leurs opérations.
L'adoption de ce bill signifierait simplement la cessation de
l'industrie d'un homme dont l'établissement serait mû rr
une petite machine. Bien qu'il eût ou à son service, pen-
-dant trois ou quatre ans, un homme qui aurait travaillé à
sa satisfaction, sans doaner lieu à aucun accident, il serait
exposé à une amende, s'il continuait à l'employer.

L'honorable député n'a pas démontré que ce projet fût
niécesaire. Il a mentionné un -certain nombre de décès
arrivés à la suite d'explosions de bouilleurs, en 1886, 1887
et 1888. Il ne pourrait pas nous dire pour quelle étendue de
pays sont ces donnéesstatistiques; mais il est certain qu'ellea
sont pour le monde entier. En ce qui concerne le Ganada,
je suis les journaux très régulièrement et nous n'y voyons
pas souvent qu'il se produise des explosions de bouilleurs.
Je ne sache pas que des personnes aient perdu la vie à la
suite d'explosions de bouilleurs stationnaires. Comme -l'a
dit un député, le danger n'est pas causé par le mécanicien
qui dirige la machine, mais il provient du bouilleur même;
et si le bouilleur est bon, il n'y a pas de danger du tout.

Je m'oppose fortement à ce projet, car je le crois répré.
hensible et je crois qu'il nuira aux opérations d'un -grand

I nombre de petits manufacturiers qui ne pourront payer les
gages qu'exigeront les mécaniciens qu'il leur faudra
employer après ce:bill.

M. WATSON; Je crois qu'un bill de cette nature. pour.
rait faire du bien. Je désirerais qu'on y fit quelques légers
change'ments, mais je ne partage.pas du tout l'opinion de
l'honorable ministre de la marine et des pêcheries -et de
l'honorable député de Richmond et Wolfe (M. Ives) rela-
tivement à ce qui cause les explosions des bouilleurs. Ils
semblent croire que les explosions sont dues, absolument,
au mauvais état des bouilleurs. Je connais ces choses d'ex-
périence, et je dis'que, presque toujours, l'explosion d'un
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bouilleur est due à l'incompétence de celui qui a soin de ce
bouilleur. J'ai neqnis pendant plusieurs années, beaucoup
d'expérience dans la construction et la réparation des
bouilleurs et, à ma coninaisssnee, il n'y a guère un acci-
dent qui ait été causé par la fabrication défectueuse d'un
bouilleur. L'explosion est toujours causée par le fait que
l'eau devient trop basse dans le bouilleur et par cet autre
fait. que le chauffeur n'est pas compétent.

Relativement au prétendu dommage rue causera aux
petits manufacturiers l'adoption de ce bill, tout individu
qui ne pourrait pas subir l'examen exigé par le paragraphe
4 de l'article 9, ni un certificat qui lui coûterait seulement
82 par année, ne serait pas compétent pour chauffer un
bouilleur.

Loin de causer du tort aux propriétaires de petites fabri.
ques mues par la vapeur, je prétends que cetto disposition
leur sera très avantageuse. Si leurs chauffeurs devaient
subir un semblable examen, ils consacreraient leur temps à
s'y préparer. Plusieurs industriels voient leurs établisse-
ments détruits, parce qu'ils emploient des hommes incompé
tents. Je ne sache pas de cas où l'on est plus trompé et
l'on éprouve de plus grandes pertes, que ceux où l'on em
ploie des chauffeurs et des mécaniciens incompétents. Dans
le cas des bouilleurs de machines à battre, presque chaque
fois qu'ils sont endommagés, et, qu'en réalité. l'on ne
peut plus s'en servir après deux on trois saisons d'usage,
cela est db à ce qu'on les confie à des hommes incompétents.

L'honorable député d'Argenteuil (M. Wilson) a dit que
la machine à vapeur est aussi inoffensive que l'enfant qui
vient do naître. En parlant d'un mécanicien, il doit savoir
que, dans plusieurs cas, celui qui fait fonctionner la machine,
en est aussi le chauffeur.

J'espérais que le principe de ce bill serait adopté; j'aurais
été prêt à proposer deux ou trois amendements; mais, la
chambre semble disposée à rejeter absolument le bill. Le
fait que des hommes s'opposent à un bill de cette nature,
parce qu'il est préconisé par les unions ouvrières, ne devrait
pas, je crois, contribuer à le faire rejeter. En règle géné
raie, ces hommes travaillent non.seulement dans leurs inté-
rêts, mais dats les intérêts du public en général. Je ne
connais pas de projet qui serait plus avantageux aux pro-
priétaires de machines à vapeur, que celui qui consiste à
faire subir un examen à ceux qui sont chargés de ces ma-
chines.

M. MoDOWALL : Comme l'honorable député de Mar-
quette (M. Watson) a parlé en faveur de ce bill et comme
ce bill, d'après moi, est directement contraire aux intérêts
du Nord-Ouest, je suis obligé de féliciter mon ami, le minis-
tre de la marine, d'avoir propoaé son amendement. L'hono-
rable député de Marquette dit que tous devraient pouvoir
subir l'examen stipulé dans le paragraphe 4 de l'article 9.
mais j'attirerai l'attention sur le paragraphe 2 de l'article 9,
où vous constaterez qu'un mécanicien de 2e classe est obligé
de posséder une connaissance parfaite de ses devoirs ; de
fait, il doit subir un examen trés sévère. Un grand nombre
d'hommes, au Nord-Ouest, qui sont parfaitement capables
de faire fonctionner une machine, ne pourraient pas subir
cet examen.

M. WATSON: Une machine de 200 chevaux?

M. McDOWALL : Oui, je crois qu'ils pourraient, non-
seulement faire fonctionner une machine de 200 chevaux,
mais lorsqu'il arrive des difiicultée, bien que ces hommes
n'aient peut-être pas une très haute éducation, ils ont leur
expérience pour les guider. Je ne diminue pas l'impor-
tance qu'il y a d'imposer des restrictions convenables aux
mécaniciens des grandes fabriques ou des grands centres,
où l'on emploie un grand nombre de personnes, mais dans
des endroits, comme il y en a plusieurs au Nord-Oest-et
ce bill s'applique à tout le Canada-il serait préjudiciable
de le faire, Si le bill devait s'appliquer à tout le pays, la
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chose serait très préjudiciable aux intérêts de notre popula-
tion. Nous savons que la première chose qu'il est néces-
saire d'avoir dans un nouvel établissement, c'est un moulin
à farine, et ces moulins sont très souvent construits par des
hommes de faibles moyens et sans instruction. Ces hommes
sont parfaitement capables de faire fonctionner un sem-
blable moulin ; ils méritent, je crois, l'encouragement de
tout le monde, mais, si le bill était adopté, il leur enlèverait
le droit de faire fonctionner leurs moulins et mettrait tout
cela entre les mains des unions ouvrières. Dans des centres
tels que Winnipeg, Prince-Albert ou (jalgary, au Nord-
Ouest, il y aurait très peu de mécaniciens breveté,, et les
travaux publics de ces endroits pourraient être arrêtés en
tout temps, à cause de l'impossibilité où seraient lesgens de
se procurer des mécaniciens.

Une autre objection est l'article 2, qui stipule la nomina.
tion d'un inspecteur et cet inspecteur doit posséder une
certaine connaissance. Or, il y a quelques établissements
au Nord-Ouest et à la Colombie-Anglaise, je crois, où il
serait impossible de trouver des hommes possédant les con-
naissances requises pour être inspecteurs et, comme tels,
accorder des certificats. Les mécaniciens de ces endroits
seraient obligés de venir dans un grand centre pour y subir
leur examen ; et, s'il s'élevait des difficultés entre le patron
et le mécanicien, difficulté nécessitant l'emploi d'un autre
mécanicien, il faudrait faire venir ce dernier des provinces
de l'est, puisque l'on ne pourrait en trouver aucun dans
l'ouest.

M. COOK: J'ai été quelque peu surpris de l'assertion de
l'honorable ministre de la marine relativement aux disposi-
tions contenues dans ce bill; mais c'est un jeune homme, et
il n'y a pas très longtemps qu'il fait partie du gouverne.
ment; en conséquence, on ne doit pas attendre trop de lui.
Il a dit que ce bill différait de l'acte relatif à l'inspection
des bateaux à vapeur, parce que l'on ne pouvait pas rendre
ces bouilleurs parfaits. Ne sait-il pas qu'il n'y a pas d'ins-
pection des bouilleurs des bateaux à vapeur, lorsqu'ils sont
fabriqués? Ne sait-il pas, qu'il n'y a pas d'acte en vertu
duquel les bouilleurs de bateau à vapeur doiveut-êtro inspec.
tés lorsqu'ils sont fabriqués? En Allemagne et dans
quelques autres pays, aucun bouilleur de bateau à vapeur
ne peut être fabriqué sans être soumis à l'inspection de
l'inspecteur du gouvernement, mais nous n'avons pas cette
inspection, ici. A la dernière session, une députation a eu
une entrevue avec le gouvernement, relativement à cette
question. L'honorable ministre était alors simple député et
le ministre des finances occupait la position que l'honorable
ministre occupe aujourd'hui. Cette députation a déclaré
qu'elle avait l'assurance du ministre d'alors, qu'elle avait

,gagné sa cause et qu'un bill serait pr ésenté. Il n'a pas dit
quand, mais a donné à entendre qu'il y aurait un bill cette
année. Cependant, le ministre de la marine actuel déclare
que nous n'aurons pas de bill. En parlant des inspecteurs,
il demande aussi d'où ils doivent venir. Ils viendront peut-
être d'où vient le ministre do la marine, de père en fils; un
inspecteur doit être fait comme a été fait le ministre de
la marine. L'honorable ministre a aussi parlé des différences
qui existent entre le bill que je préconise et l'acte concer-
nant l'inspection des bateaux à vapeur.

L'honorable ministre doit savoir que, comme simple
membre de cette chambre, je n'ai pas le droit de présenter
un b;il analogue à l'acte concernant l'inspection des bateaux
à vapeur, et par lequel je demanderais au gauvernement de
dépenser de l'argent. Il devrait savoir qu'il est du devoir
du gouvernement de se charger des bills de cette nature.
J'espérais que c'était là ce que ferait l'honorable ministre.
Je ne croyais pas qu'il défierait les députés qui appuient ce
projet, en disant qu'il ne serait jamais adopté. Je ne sup.
posais pas qu'il soufihterait toutes les sociétes ouvrières de
ce pays, et je crois qu'un grand nombre de fabricants favo-
riment ce projet.
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L'honorable député de Richmond et Wolfe est sans doute

un grand fabricant. Il possèie de grands moulins à vapeur
et il lui faudrait peut-être payer à nos mécaniciens 85 par
mois de plus do ce qu'il paie aujourd'hui, si ce bill était
adopté. Je suis aussi fabricant etj'emploie plnsieurs hommes
et un mécanicien et, depuis quelques anrées, je crois qu'il
me serait avantageux d'avoir un homme compétent pour
surveiller les machines de mes manufactures.

Mais je ne suis peut-être pas aussi grand industriel que
l'honorable député d'Argenteuil (M. Wilson). Je crois qu'il
possède une machine d'environ 15 chevaux pour la fabri-
cation du papier. Je crois que sa machine a autant de force
qu'en a généralement une machine à battre, sur une ferme.
Je propose que le bill ne s'applique pas à lui, Toute ma-
chine dont la force ne dépensera pas vingt-cinq chevaux
sera exemptée, de sorte que l'honorable député ne sera pas
soumis aux dispositions de l'acte. Il n'est pas nécessaire
qu'il s'alarne ainsi. Nous savons qu'un homme a éte tué,
il y a quelques semaines, lors de l'explosion des " Ammonia
Works " à Toronto. Cette explosion a été causée par l'in-
compétence de celui qui était chargé de la machine.

Si le gouvernement est déterminé à empêcher l'adoption
de ce bill, je crois que l'attitude prise par le ministre de la
marine et des pêcheries est plus acceptable que celle prise
par le ministre de la justice, dans une circonstance précé-
dente, relativement à un de mes bilis; je crois aussi que c'est
une proposition plus raisonnable que celle faite ce soir,
relativement au bill de l'honorable député de Monck (M
Boyle) lequel a été renvoyé à un comité spécial qui ne
verra j emais le jour. Si le gouvernement est prêt a prendre
la responsabilité d'une motion demandant le renvoi à trois
mois, je dois faire mon devoir. En ce qui concerne la
rédaction du bid, je crois que les plus intéresss-les fabri-
cants et ceux qui en connaissont l'application -ont prouvé
qu'ils approuvaient la manière dont il est rédigé. L'hono.
rable député d'Argenteuil (9. Wilson) s'est opposé à la
chose, et a dit que je ne comprenais pas très bien ce que je
faisais. L'honorable député seul possède des connaissances
p our toute la chambre sur les questions do machines, avec
la force de quinze chevaux qui fait mouvoir sa fabrique de

papier.

M. WILSON (M. Argenteuil): L'honorable député devrait
savoir, puiequ'il pose comme ayant une grande connaissance
de nos intérêts manufacturiers, que la fabrique que j'exploite
exige une machine de 400 chevaux, au lieu de 15 chevaux.

L'amendement est adopté sur division.

COALITIONS FORMÉES POUR GUTER LE
COMMERCE.

M. WALLACE: Je propose la deuxième lecture du bill
(l. 11) à l'effet prévenir et de supprimer les coalitions
formées pour gêner le commerce. L'importance de cette
question, non-seulement au Canada, mais aux Etats-Unis et
dans d'autres pays, a beaucoup attiré l'attention du peuple.
Aux Etats-Unis, peut être, ces coalitions ont atteint leur
plus grande importance.

Nous voyons que, là, les industries importantes, les manu-
facturiers importante sont, dans une grande mesure, sous le
contrôle de ces coalitions. La '"Standard Oil Company"
est un exemple d'une grande compagnie contrôlant toute la
production de l'huile aux Etats-U nis. Nous voyons aussi
que, dans le raffinage ou la fabrication des sucres, presque
tout le sucre produit et vendu aux Etats-Unis est sous le
contrôle d'un immense syndicat, que les tribunaux des
Eats-Unis ont déclaré illégal. Nous constatons aussi que
d'autres industries, aux .Etats-Unis, sont sous le contrôle de
ces coalitions et l'on a trouvé cela si avantageux chez nos
voisins, que des Canadiens tenant compte des bénéfices
énormes réaliEsé là-bas, de cette façon, se sont lancés dans
la même industrie. En ce qui concerne le charbon, par
exemple, nous voyons qu'une coalition a été formée dans la
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ville d'Ottawa, exactement d'après les mêmes principes que
la syndicat d'huile de coton, le syndicat d'huile-type et le
syndicat des sucres aux Etats-Unis; c'est un syndicat for-
mé par les intéressés dans le but de contrôler non-seule-
met leur propre concurrence, mais le commerco fait par
d'autre. D'aprè4 l'enquête qui a en lieu l'hiver dernier-et
cette enquête a é-é faite minutieusement-nous avons con-
staté que les marchands de chat bon, dans la ville d'Ottawa,
contrôlaient non-seulement leur propre commerce, dans la
coalition, mais aussi tous ceux qui voulaient importer ou
vendre du charbon. Nous avons constaté que trois particu-
liers, avec un capital réuni de $15,000, après avoir payé
d'énormes gratifications à ceux qui ne faisaient pas partie
de la coalition-$10,000 à l'un, $5,000 à un autre, et à
d'autres, des sommes moindres ou plus fortes-ont partagé
entre eux, sur un capital de 815,000, une somme de 833,000,
et cela, après avoir payé toutes les dépenses d'administra-
tion et toutes les dépenses de la coalition. Nous avons
constaté que, dans la ville de Toi onto, les marchands de
charbon avaient un mode encore plus inique, car, tout en
iyant une coalition qui contrôlait et réglementait leprix du
charbon, ils avaient des règlements des plus répréhensibles,
lesquels, j'en suis convaincu, sont contraires aux lois du Ca-
nada, telles qu'elles existent aujourd'hui. Je citerai l'extrait
suivant du rapport de l'année dernière:

Les règlements les plus arbitraires sont décrétés, On emploie des
détectives et les négociants sont surveillé3; on exige des sermonts de
fidélité, non-seulement des membres, mais aussi de leurs commis eties
serments, lorsqu'il s'agit de ces employés, ont, dans certains cas, un
effpt rétroaetif. Toute violation de serments est jugée par le comité
exécutif, les péaalités étant de fortes amendes ou l'expulsion. Un dixième
de toutes les amendes est versé aux fonds généraux du département du
charbon et les autres cinq-dixièmes Bont partagés entre les importateurs.
Le registre faisait voir trois amendes diffrrentes, de $1,000 chacune.
Ainsi, l'on donne au public le spectacle extraordinaire d'une association
mercantile s'arrogeant des pouvoirs accordés seulement aux tribunaux ;
dans le cas présent, les juges de la cause se sont rendus en réalité par.
jures en décidant de faire partager les amendes entre les importateurs.
Ce phénomène n'est pas 1lmoinls Pénible ni le MOIns répréhens3ible j
l'association qui nous le présente portant le titre respectable de " Dépar-
tement du charbon de la chambre de commerce de Toroato."

Relativement à la façon dont la coalition des marchands
de charbon, de Toronto, a vendu sou charbon, voici ce que
nous avons constaté: Lorsque le gouvernement fédéral ou
le gouvernement local, ou des institutions publiques ou
charitables demandaient des soumissions pour l'approvision-
nement du charbon, la coalition se réunissait et décidait
à quel prix les gouvernements on ces institutions devaient
acheter leur charbon, puis* elle mettait à l'enchère, à ses
membres, le privilège de fournir le charbon à ces prix, Dans
certains cas, il a été payé $1,500, comme gratification, pour
le privilège de fournir du charbon au gouvernement fédéral
ou au gouvernement local. Dans un autre cas, il a été payé
81,399, et, dans d'autres cas, des sommes moins élevées,
Même, lorsqu'il s'agissait d'institutions de charité, les privi-
lèges étaient mis à l'enchère, et des sommes considérables
étaient payées. Naturellement, les bénéfices étaient réalisés
par la vente du charbon, non les bénéfices légitimes, mais
les bénéfices illégitimes que la coalition exigeait, dans le
but de payer ces gratifications considérables. C'est ce qui
a eu lieu à Toronto.

Nous voyons que ces coalitions de marchands de charbon
existent encore. Nous trouvons l'organisation à Toronto,
nous la retrouvons à Ottawa; mais, à Ottawa, l'opinion
publique a été tellement avertie, que le enarbon, qui s'était
vendu 88.50 la tonne, durant tout l'hiver de 1887-88, s'est
vendu environ $6,00, et, dans certains cas, 85.75 la tonne,
durant l'hiver actuel. Nous savons que le priz du charbon,
aux Etats-Unis, a été presque exactement le même, cette
année, que l'année dernière, et que les prix de transport ont
été presque exactement les mêmes; et le fait que le charbon
se vendait, à Ottawa, au moins 8L50 de moins, par tonne,
démontre, ou que les négociants ont été très magnanimes ou
généreux, cette année, ou qu'ils volaient le public, l'année
dernière,

1889. 1137



D$BATS DES O0MMUIES. 8 Avnl
Nous voyons qu'une autre coalition existe, au Canada. Il

y a quelques années, le " Wholesale Grocers' Guild " a été
formé dans ce pays, et, il y a deux ans, cette association a
réussi à porter les raffineurs de sucre, du Canada, à entrer
en arrangement avec elle. Nous voyons, d'api êq les lémoi-
gnages pris sous serment, l'année dernière, que le " Whole-
sale Grocers' Guild " avait déjà tenté, mais sans succès, de
porter les raffineurs de sucre à joindre l'association; mais.
il y a deux ans, un arrangement a été conclu entre les raffi.
neurs de sucre et le "l Wholesalo Grocers' Guild." D'abord,
l'association voulait que les raffineurs de sucre consentissent
à ne vendre qu'aux membres du " Guild." Les officiers
n'ont pas voulu y consentir ; mais ils ont consenti à vendre
un certain prix aux membres du "Wholesale Grocers' Guild,"
et à tous ceux qui ne faisaient pas partie du "Guild, " envi-
ron un quart de cent par livre de plus qu'aux membres de
l'association.

Cet arrangement a été changé plusieurs fois, et perdant
notre enquête, l'an dernier, nous avons constaté que l'on
vendait j de cent plus cher à tous ceux qui n'étaient pas
membres du " Wholesale Grocers' Guild," lesquels Lvaient
à payer de plus que les mnembres, 2J pcur 100 d'escompte,
formant environ 30 cents par 100 livres, ou 90 cents par
baril.

Nous avons constaté qu'ils avaient un autre arrangement
en vertu duquel ils devaient vendre au commerce de détail
moyennant u
ariangement
sous deux ra
n'avaient pas
Guild " ont ét
ont été place
une position i
tandis que de
qui étaient M
quels ils devai
bénéfice fixê p
que cet arran
qu'elle l'a app
litions, non-se
a eu aussi d
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ble daugmen
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Ensuite, no
commerce.
à ieuse, et bi
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avait églegen
rous avons d
cette année, c
à lier opt au

preflm e, la
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de l'association des entrepreneurs de pompes funèbres, un
homme devait obtenir le consentement de trois sur quatre,
des entrepreneurs les plus rapprochées; naturellement, cola
était impossible, dans une petite ville. S'il n'y avait que
deux çntrepreneurs, ils ne voulaient pas qu'un autre vint
faire concurrence, et les trois entrepreneurs les plus rappro-
chés devaient donner leur consentement avant qu'un homme
pût se livrer au commerce. Comme nous avons de nombreu.
ses lettres pour le prouver, ainsi que les témoignages rendus
devant le comité, il est arrivé qu'ils sont devenus une orga-
nisation puissante et personne ne pouvait se livrer à ce genre
de commerce. On gênait la liberté de ceux qui voulaient se
livrer à ce commerce, car l'on empêchait les fabricants de
cercueils de leur vendre des marchandises. Cela était injuste
pour ceux qui désiraient se livrer à un commerce légitime
et qui avaient les aptitudes et les capitaux nécessaires pour
cela.

Puis, nous avons d'autres coalitions qui ont été organis6es
dans le cours de cette année. J'ai, dans la main, une
annonce extraite l'autre jour d'un journal, laquelle se lit
ainsi :

Set. Les soussignée sont les seuls narchands de cel eans4len.
Adreswez-vous à L. Rightmyer & Cie., Clinton.

JOIN RANSFOUI,
Secréaire.

n certain prix; de sorte que, nous avions un Que signifie cela? Cela signifie que le premier mars
qu;, je le prétends,était réprébensible et illégal dernier un arrangement a été conclu à cet effet: Un cer-
pports: d'abord, les marchands en gros qni tain nombre d'hommes ont formé un syndicat et se sont

voulu devenir membre du " Wholesale Grocers' adreFsés aux fabricants de sel du Canada, qui, alors et
é presque empêchés de vendre du sucre ; ils depuis pluieurs années, vendaient du sel qu'ils livraient
s dans une position très désavantageuse, dans aux chars moyennant 55 cents le baril. Ils se sont adressés
njuste, où on les avait placés illégalement, à ces fabricants de sel, et leur ont dit: " Nous vous donne-
s bénéfices certains étaienf assurés à tous ceux rons soixante et dix cents par baril pour le produit de
embres de l'association, parce que les prix aux- votre exploitation de sel, pendant les 12 mois prochains,
ent vendre aux marchands de détail étaient un au lieu de 55 centins, prix auquel vous avez vendu plusieurs
ar cette association. Or, cette dernière a trouvé années." Ils n'ont pas voulu laisser échapper une occasion
gement était si avantageux à ces membres, aussi favorable et le syndicat a acheté le produit de toutes
liqué sous d'autres rapports. Il y a en des coa. les exploitations de sel au Canada, pendant douze mois; il a
ulement pour les raffineurs de sucre, mais il y payé 70 contins le baril, ce que les fabricants vendaient
es coalitions par lesquelles on s'cst assuré des auparavant 55 cents ; puis il a immédiatement élevé le prix
sidérables par la vente du tabac, de l'empois et à 81,05 le baril, au char, de sorte qu'il a augmenté le prix
les. Aussi, une grande partie des articles ven- du sel de plus de 90 contins, en un jour, et tout cultivateur
mmerce en gros étaient soumis par des règle- qui, auparavant, achetait son sel livré à sa station au
yen desquels on s'assurait des prix déterminés simple baril, moyennant 90 cents à 81.00, le paie aujourd'hui
desquels on empêchait les autres d'acheter ces 81.50. Jc crois que cela est illéeal ; je crois que c'est une
e des marchands en gros, qui faisaient peut- injustice; c'est plus que cela: c'est un vol commis au pré.
erce plus considérable que celui des membres judice de la classe africole, et, par le présent bill, je propose
n. Cette tactique avait pour résultat inôvita- de mettre un terme à ces injustices.
ter les prix qui devait payer le consommateur, Or, il y a plusieurs autres entreprises, coalitions et
a était mauvais en principe. syndicats formés au Canada, qui s'y forment tous les jours
'ue avons examiné quelques autres genres de et qui sont également condamnables. On a constaté que
Nous avons examiné la fabrication de la ficelle ceux qui étaient formés fonctionnaient bien ; ou a constaté
çn que nous ayons constaté que l'an dernier, qu'ils étaient très avantageux à ceux qui en faisaient partie
vait pas dépassé le prig payé aux Etats-Unis, et cela encourage beaucoup les autres indqstries à former

découvert qu'il existait' délà une coalition, qui des coalitions.
enté les prix 'et le produit de chaque fabrique. Une autre coalition condamnable, est celle des sociétés
es ténoignages encore plus sérieux à produire d'assurance coçtre le feu, au Canada. Lcs opérations de
ar nous constatons que ces fabricants de ficelle cette coalition ne s'étendent pas aux assurances des hb4i.
mnnté le prix de la ficelle d'une façon consi- ments de ferme, mais je crois qu'elles s'êtendent à toute
s voyons que bien que le prix de la matière autre espèce de bâtiment au Canada.' Elle a formé, il y a
ipanille, n'rit pas augmenté, la Coalition a aug- quelques années, une coalition d'assurances comprenant toue
déraWinent 'le prix de la ficelle, elle l'a agg- les modes d'assurance, excepté les compagnie mutuelles; et
pour 100. il est arrivé exaqtement la même chose que dans d'autres

coalition au sujet de laquelle nous avons fait coalitions. Le premier effet op l'effet immédi t, c'est d'aug-
l'an dernière, est 'celle des fabricants -de monter les prix et c'est ce qui est arrivé au Canada. Lee
des entrepreneurs de ponipes funèbres'; nous prix des assurances ont té nugmentés et cela> d'une façon

que c Mtait une orgamsation des plus condam-. des plus injustes. On portait très peu d'attention au carac-
riegn a de cercueils et les fabricants d'arti- tère de l'assuré, et faisait un arraugement rigoureux qui

ttacber4 à cette industrie, avaiept'decidé de ne causait des injustices à plrsieurs personnes, outre l'augmentai
autre gu¶ dè es merpbres de l'ssociation des tiop du prix de leur assurance et l'application de cet arran-
de pompes funèbres, Pour devenir apmbro gement était très injuste
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Puis, nous voyons que les fabricants de biscuits et lesc
confiseurs ont formé des coalitions. Pour les biscuits, nous
prenons la liste des prix américains dos articles qui sont
vendus à Ottawa, et nous constatons que les biscuits penvént
être importés et vendus meilleur marché que les biscuits
canadiens, tout en étant frappés d'un droit élevé. Mais l'on
nous dit : Voyez le droit qui pèse sur le sucre, voyez le
droit dont est frappé le saindoux. Eh bien I je crois que le
droit dont est frappé le sucre, au Carada, n'est pas aussi
élevé que le droit imposé sur le même article, aux Etats-
Unis. De fait, cet article se vend à peu piès le même prix
dans les deux pays. Il y a deux semaines, le sucre granulé
était moins cher au Canada qu'aux Etats-Unis; aujourd'hui,
il peut arriver qu'il soit un peu plus cher ; il y a change-
ment sous ce rapport, mais la moyenne du prir est presque
la même chose atu Canada et aux Etats Unis. Le saindoux est
plus cher au Canada qu'aux Etats-Unis, parce que nous avons
un droit, ici, et les Américains paient le droit et en opor-
tent en grande quantité. La faiine se vénd aussi un peu
plus cher, ici ; mais tou·e la différence 4ui existe dans le
coût de la mLtière première, ne constituera pas une diffé-
rence d'un demi-contin par livre, tandis que, dana plusieurs
cas, nous constatons, dans le prix des articles achetés dans
les deux pays, une différence de trois centins ou de quatre
centins par livre.

On nous dit que le remède à cet état de chc es est l'abo-
lition du tarif, que le tarif a donné naissance aux coalitions,
au Canada. Je nie cela. En quoi le tarif concerne-t-il les
coalitions des assureurs ou les coalitions des négociants de
charbon ? Cependant, ces dernières sont les plus iniques qui
existent aujourd'hai au Canada, c'est-à-dire, les coalitions
des négociants de charbon dur. Les négociants de charbon
mou n'ont pas formé de coalitions ; et il y a un droit sur
cet article.

M. MILLS (Bothwell): Non.

M. WALLACÉ (Vork): Les renseignements qui nous
ont été donnés sous serment, devant le comité, affirment la
chose. Puis, il y a une coalition des épiciers en gros. En
quoi cela concerne-t-il le tarif ? Co ne sont pas des fabricants ;
ce sont simplement des hommes qui manient les marchan-
dises et, cependant, c'est une des coaltions les plus iniques
du Canada et l'une des moins justifiables. Ils nous disent
que cela est nécessaire pour la prospérité de leur commerce.
Je nie cela. A Toronto, depuis 15 ans, il n'y a pas eu, je crois,
un seul épicier engrds qui ait fait banqueroute, tandis que
dans toutes les autres branches mercaintiles, manufactu-
rières ou autres, il y a ou des banqueroutes et les êpiciers en
gros sont les seuls qui n'aient pas été dans cette pénible
obligation. Naturellement, nous ne dé&irons pas ,qu'ils
deviennent en banqueroute, ni qu'ils soient arrêtés dans la
voie de la prospérité. Mais ils étaient prospères avant 1884,
lorsgu'ils ont formé leur coalition, et ils peuvent prospérer
aujourd'hui, Eans cela.

ient ensuite là question du sel. Que produiiait l'aboli-
tion du droit Éur le sel ? Il est admis en franchise lorsqu'il
est importé d'Europe, et il est admis en franchise pour
l'ursge des pêcheurs, de quelque pays qu'il vienne. Cette
coalition inique du sol ne regarde pas .les manufactures.

un honim achète les produits de tous les fabricants. Ces
derniers ne violent pas la loi et ne devraient pas être punis,
mais l'individu qui forme la coalition et double le prix,
viole la loi. Nous avons, en Canada, 600,000 cultivateurs
parmi lésquels il, n'y' a pas de coalitions et, de lait, les coali.
tions sét-aiént impossibles parmi eux. Nous avons peut-
êtie 1,800 ou 2,000 meuniers, qui ont peut être fait les plus
forts placements qui aient été faite ici jusqu'aujourd'hui, dans
l'industrie' matfacturière, et il n'y a pas de coalitions
parmi eux. lious avons les fabricants d'instrumonts mira-
toires, et H. A. Missey, de Toronto, M. Copp, de Hamilton,
et A. W.Morris, de Montréal, trois des plus grandsfabricants
de ces articles; tous ont juré qu'il n'y avait pas de coali.

tions parmi ux. LéB fabriÈaôts qui n'ont aucune coalition
s'en vont-ils à la ruine? Non, ils sont prospères. Ils ont
leur hausse .et leur baisse, et sont plus prospères dans cer-
taines années que dans d'autres, mais ils ne jttgent pas à
propos d'abandonneur leur industrie.

M. John Abel, un grand iàbifant, dit qu'il est absolu-
ment nécessaire, pourl'existence des fabricants, que ées écali-
tions aient un terme. On dit que quelques-unes dés
coalitions de fabri,-auts sont dues à la politique nationale.
Notre enquête, je suis heureux de le dire, a démontré qu'un
très petit nombre des pires coalitions était dû à la politique
nationale. Mais s'il existe, au Canada, quelque coalition de
fabricants créée par la politique nationale, ces fabricants
n'ont pas le droit d'avoir ces coalitions; ils feraient mieux
de profiter de l'avertissement qu'ils né sont pas nécessaires,
ici. L'exercice même de la politique nationale et ce que
nous avons prétendu, c'est quel bien que, pendant un éeitain
temps, le prix dés articlés fabriquêt pût êfie un pôé plus
cher, la concurrence qui sérait créée, entre les différents
fabricants du pays, aurait l'effet de réduie les pri.. Je suis
bien aise de dire que c'est l'effet produit géniéräilèrnt et,
comme résultat de la politique .natonale,ùnos payops les
marchandises moins cher que nous pourrions les pnyer, É!
nous n'avions pas la politique nationale.

M. MILLS (Bothwell): Votre bilI dit le contraire.

M. WALLACE (York)': Mon bill ne ýrle ýas de cela.
Je le répète: nous payons les marchandises moins cher que
nous les paierons autrement et elles sont de meilleure qua-
lité. On ne doit pas permettre que ces coalitions acqom-
pagnent la politique nationale. Si cette politique doit néces-
sais ement nous amener ce résultat, qu'elle disparaisse.

Je propose de faire disparaître ces coalitions et de forcer
les fabricants et les producteurs, quol que soit leur rang on
quelle que soit leur classe, d'agir comme les autrcs hommes
et ils ont réussi dans ce pays.

Le bill que j'ai d'abord proposé, est celui dont ,j'ai donné
avis à la fin de la dernière session. Je l'ai examniné atten&i-
vement et j'ai l'intention de demander A la òhambre dd
permettre qu'il soit remplacé par le second iti que j'ai
lhonneur de soumettre. L'objection faite à l'ancien bill

était qu'il créait un nouveau délit, il pouvait arriver que les
juges interprétassent le bill plus rigoureusement; qu'on le
voulait. Ce bill ne crée pas un nouveau délit. ß1 affirma
simplemniét ce lue là loi d'Angleterre et du Canada éèt
aujourd'hui et ce qu'elle a été dans le passé, et établit unè
pénalité pour les offeusos commises contre la loi et avertit le
peuple de ne pas la violer. Il ne touche pas le moins du
monde au commerce légitime du pays. Ce nest pas là son
but; il ne pniiaip pas 'atteiiudre. La loi permet simple-
meni d'exploiter lés niedusries; elle poänet ue .rivalité de
bon aloi entre les négociamits et les fabrícanti; elle donine à
tout homme, au Canadfa, une chance égale, que, la loi du
pays esti obligée do .lui donner; elle établit l'égalité partout.
on a dit qu'en enlevant les droits de ces articles, le mal
disparaîtrait. ioime je l'ai fait remarquer dan le cas du
sal, une législàtion semblable ne punirait pas 'auteur du
débit, car aucun droit n'est imposé sur l'article. C'est une
des questiôns les plus importantes que la chambre puisse.
traiter. C'est un grand mal et un mal qui va croissant; il
affecte chaque iomme, qu'il soit cultivateur, ouvrier ou
autre.
- Mais un membre de la chambre de commerce de Toronto

nous a dit, l'autre jour, que la coalition des épiciers en
gros de Toronto encourageait les opérations honnêtes, que
tous les autres hommes d'atfaires ne faisaient pas leur com.
merce d'après de sains prinoipes de loi, ta'ndis que les nim.
bt-es de la coalitiohi 1isaioeint de 4ffi'éé stiictement légales
et encourageaient lhonn~teté. Etid réponse à cela, j'ai une
lettre d'un citoyen de la ville de Woodstock, lettrd que je
me permettrai de lirevol la bi e Là vòici:
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WOoDSToCE, ONT., 12 mars 1889.
Mfr. CLARK WALLACE, a P.

O ttawa.
CiEt moNsiEUR.-Je vous écris pour vous dire que j'approuve forte-

ment votre bill contre les coalitions. Je suis un épicier de 30 ans d'ex-
périen ce et, depuis 15 ans, j'ai fait un grand commerce, ici, et nos affaires
sont dans un très mauvais état, à cause des coalitions, c'est.à-dire, à
cause de la "Grocers Guild" ; environ 60 pour 100 de mes articles sont
aujourd'hui à des prix déterminés, et avant très longtemps, nous ne
pourrons pas acheter wome une chandelle sans payer le prix fixé par le
" Guild " ; cela a eu pour résultat de faire établir ici, durant les trois
derniers mois, onze nouveaux magaeins d'épiceries. Les commis-voya-
geurs les ont sans doute portés à prendre magasin, en leur disant qu'ils
peuvent acheter à des prix aussi bas que les plus grands magasins et,
que, comme un tel a réalisé de l'argent de cette manière, ils peuvent
aussi en réaliser; puis, ils prennent leurs commandes. Mais ce n'est
pas tout; je vois que les maisons respectables, en gros et en détail, qui
remplissent consciencieusement les conditions du " Guild, " sontruinées
par de petites maisons qui peuvent ne pas vendre leurs marchandises à
des prix moins élevés que ceux du" uild " mais qui donnent de l'argent
pour obtenir leurs commandes, argent qui est porté aux dépenses. Cet
abus semblent augmenter dans une telle mesure, que je crains qu'avant
très longtemps, les grandes maisons qui désiraient tant former cette
association, ne soient les premières à s'en retirer.

J'ai pris une décision pendant le dernier mois et je n'ai pas acheté de
marchandises à des prix fiaes quand j'ai pu l'éviter; aujourd'hui, je veux
acheter de celui qui me fait la plus grande réduction. Cela cattrè démo-
ralisant, mais il saut que ilon se protège. J'ai eui dus entrevues avec
les principaux épiciers d'ici et ils admettent tous, avec moi, que l'asso-
ciation est mauvaise.

Ainsi, l'on constatera que les coalitions de capitalistes, comme celles
d'ouvriers, sont mauvaises. Assurément, le capital d'un homme, son
créJit et son expérience doivent lui dtre de quelque valeur, mais l'asso-
ciation des épiciers vend des marchandises ià des prix déterminés à toute
personne ignorant complètement le fait que l'essence d'une opération
commerciale, est le risque. Je souhaite beaucoup de succès à votre bi .

Avec respect, votre tout dévoué,
JAMES SCOTT.

J'ai aussi reçu des lettres et des résolutions de la " Domi-
nion Grange," des chevaliers du travail et des épiciers en
détail de Montréal, Kingston, Toronto, Québec, Sherbrooke,
Windson, Sainte-Uatherine et Hamilton. Dans presquu
tout le Canada, l'on a montré que l'on approuvait un projet
qui tend à faire disparaître ces coalitions commerciales
illégales; en conséquence, je propose la deuxième lecture de
ce bill.

M. BROWN : Je propose que le bill soit renvoyé au
comité des banques et du commerce.

M. l'ORATEUR: Cette motion ne peut pas être proposée
en amendement. Le bill doit d'abord être lu une deuxième
fois.

M. GUILLET : Dans mon opinion, cette chambre
n'approuvera certainement pas le renvoi de cette question
importante au comité des banques et du commerce, vu que
nous avons déjà le témoignage d'environ 6 > témoins, qui ont
donné leurs dépositions sous serment devant un comité de la
chambre, relativement aux opérations de ces coalitions.
Je ne veux pas retenir longtemps la chambre, à cette heure
avancée. C'est une question qui a excité l'intérèt de toute
la population du Canada, car toutes les classes sentent
qu'elles sont victimes des exactions de ces coalitions. Le
cultivateur, l'artisan, l'ouvrier et, de fait, tous ceux qui
travaillent des mains ou du cerveau, et même la plupart de
nos négociants et de nos fabricants ont dénoncé ces coali-
tions. On doit se rappeler que les membres de ces coalitions
ne sont pas nombreux et que les adversaires de ce bill sont
seulement ceux qui sont immédiatement intéressés à main.
tenir les coalitions, ou qui en font partie ou en retirent des
béLéfices. il L'y a pas d'autre opposition à ce bill et la
simple raison que l'enquête laite par le comité a jeté une s
grande lumière sur les opérations de ces coalitions, démontre
que les intérestés dans les coalitions ont des motifs plausi
bles de s'opposer à l'adoption de cette loi. On explique la
raison qui porte ceux qui ont des intérêts dans les coalitions
à s'opposer à ce bill, par le vieux couplet :

" No rogue e'er felt the halter draw
"With good opinion of the law."

On prétend que ces coalitions sont entièrement dues à la
politique nationale, mais cette partie de la question a été

M. WALLAoE.

traitée comme il convient par l'auteur de ce bill, et il n'est
pas nécessaire que je fasse de longs commentaires à ce sujet.
Si la politique nationale a, dans une mesure quelconque,
encouragé les coalitions, on doit certainement reconnaitre
qu'elle a protégé le pays contre des coalitions analogues et
étrangères qui, si nous n'avions pas en la pol.tique natio-
nale, auraient ruiné nos industries. Ces coalitions ne sont
pas restreintes au Canada. Elles sont plus puissantes et plus
tyranniques aux Etats-Unis qu'ici, et nous constatons même
qu'il en existe jusque dans le libre-échangiste Angleterre.
Nous savons qu'aujourd'hui, en Angleterre, il y a la coali-
tion du sel, la coalition des étains et les syndicats de l'acier,
du fer et du cuivre, et nous savons que ces coalitions sont
aujourd'hui très tyranniques en Angleterre. Voici un
extrait du Grocer de Londres, qui traite cette question.

Depuis que l'union du sel existe; les prix de toutes les espèces de sel
ont augmenté constamment jusqu à ce que le sel commun, qui se ven-
dait 39 à 5s. la tonne, fût coté de 69. à los. 6d. la tonne. Les cot"s pour
le sel de certaines qualités ont aussi augmenté d'environ 100 pour 100,
et quelques unes des qualités les plus fines ont augmenté de 125 pour
100.

Il est certain que ces coalitions qui existent dans los pays
étrangers, se seraient introduites en Canada et y auraient
produit un effet désastreux. En étudiant la question, l'on
verra que plusieurs articles de fabrique anglaise, que nous
importons, tels que les cornichons, " Nestlé's food," bleus
de diverses espèces et une grande variété d'épiceries, sont
placés par arrangements, et doivent être vendus à des prix
déterminés par le négociant qui en fait le commerce, les
fabricants étrangers ayant imposé des restrictions à leurs
agents. Ainsi, ce n'est pas seulement pour le charbon,
pour le gruau d'avoine, qui n'est pas fabriqué dans une
grande mesure sous une politique de protection, que nous
avons découvert des coalitions, et elles auraient existé dans
le cas même où il n'y aurait pas eu aucune politique natio-
nale. Le peuple néanmoins, a adopté la politique nationale,
sur l'entente qu'il n'y aurait aucune restriction dans la con-
currence. On lui a assuié que la concurrence qui existait
dans le pays amènerait dos prix raisonnables et .cela a été
réalisé jusqu'à ce que ces coalitions fussent formées. En
conséquence, je dis que pour garder la parole donnée au
pays, nous devons les supprimer, afin que la politique natio-
nale puisse faire son ouvre. Il a été démontré que l'effet
de la concurrence dans les diverses branches d'industries, a
été de rendre les marchandises moins dispendieuses que si
elles étaient importées en franchise dans le pays. Nous
voyonsqu'il n'y ades coalitions que dans quelques branches;
la grande majorité des fabricants du pays, y c)mpris les
fabricants de fer et de lainages, n'ont pas formé de coali-
tions.

Ceux qui ont cherché à justifier ces coalitions, ont pré-
tendu qu'il y avait une concurrence excessive. Il y a eu
plus de preuve de la chose devant le comité d'enquête. Il
a été démontré qu'il n'y avait pas de concurrence excessive
ce qui avait été allégué au nom de la coalition des sucres,
comme ayant porté les négociants de sucre à se coaliser
pour se protéger contre la concurrence qui démoralisait le
commerce. L'enquête a démontré que l'état de choses dont
ils se plaignaient, existait depuis plusieurs années; il n'y
avait eu aucune démoralisation, aucune banqueroute; et je
citerai l'extrait suivant du témoignage de M. Ince, de la
maison Perkins et Ince, de Toronto, en faveur du " Grocer's
Guild," qui avait formé la coalition des sucres:

Q. Savez-vous si des banqueroutes ont au lieu à Toronto, dans le
cours des dix dernières années? R. Je crois qu'il y en a eu une. Je
crois que celle du Bryan, wart et Murray a eu lieu durant cette période
de dix.%ns, et il y en a eu d'autres.

Q. Durant les cinq dernières années? R. Je ne puis me souvenir
d'aucune. Je suis heureux de le dire. J'éprouve beaucoup de plaisir à
dire que le commerce d'épiceries de Toronto est dans de bonnes condi-
tions, ce qui, d'api ès moi, est dû à la surveillance que l'on exerce, et je
suis heureux de dire qu'il y a eu très peu de banqueroutes.

La coalition des sucres, à cette époque, n'existait que
depuis un an; et, cependant, durant les cinq années précé.
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dentes, il n'y avait eu qu'une seule banqueroute. Je crois
que cela est très satisfaisant; cela démontre l'excellente
condition où se trouvait le commerce d'épiceries à cette
époque, et l'état de choses alors n'était pas différent de ce
qu'il avait été pendant quinze ans. De fait, les marchands
étaient proipères, mais ili ne s'enrichissaient pas assez
promptement à leur goit, et ils ont formé une coalition
dans le but d'augmenter les prix, comme ils l'ont admis;
et cela a eu l'effet d'augmenter les prix considérablement,
et le peuple a dû payer cette augmentation ; l'argent a dû
venir de la bourse du peuple. Et cet acte est destiné à sup-
primer les coalitions de ces hommes, qui ont en pendant si
longtemps les mains dans la bourse du peuple, et à les forcer
de les retirer. La corcurrence est absolument nécessaire à
la prospérité du pays; c'est la vie du commerce, et elle doit
se faire dans toutes les classrs Les cultivateurs doivent
faire concurrence aux immigrants qui arrivent. Ces immi-
grants vont dans les parties incultes du Nord-Ouest et vous
voyez que la production des cultivateurs augmente, et ils
doivent faire concurrence à cette production. Il en est
ainsi dans toutes les industries. Le carrossier ou le fabri-
cant de lainages, qui fabrique sur une petite échelle, doit
lutter désavantageusement avec ceux qui manufacturent sur
une grande échelle. La même règle s'applique au tailleur,
au forgeron, et à tous les industriels; ils doivent se sou-
mettre à la concurrence, ils doivent travailler plus fort,

Pourquoi, alors, existerait-il des coalitions dans quelquns
industries pour oppriuer les autres ? Je dis que c'est une
condition essentielle à la prospérité du pays, qu'il y ait une
concurrence libre et qu'il n'y ait paq de monopole qui
oblige le peuple à payer des prix excessifs. Un semblable
état de choses aurait l'effet d'appauvrir le peuple et de le
chasser du pays. Mais l'on nous dit que le libre échange
fora disparaître tcus ces abus. Cepondant, il a éé démon.
tré que ces coalitions existaient dans des pays de libre
échange; il a été démontré qu'elles avaient augmenté énor-
ment le prix du sel, de l'acier et du cuivre. Ayons des
coalitions dans notre pays, car nous pourrons les surveiller;
nous ne pouvons pas surveiller les coalitions étrangères,

de la politique nationale, qu'il a approuvée si souvent. Fai-
Eons disparaiLre les abus que cette politique a pu faire
naître. De l'autre côté des fontières, les législatures ont cons.
taté qu'elles étaient paralysées par des syndicats riches et
puissants. Il n'en est pas ainsi chez nous. Ce parlement
s'occupe de ces coalitions. Nous verrons cependant un tel
tumulte à leur sujet, que cela surprendra beaucoup un
grand nombre de gens; et ces coalitions n'existeront plus
lorsque le bill sera devenu loi.

Je ne crois pas devoir prendre le temps de la chambre plus
longtemps. i y a certains points qui pourraient être sou-
levés relativement à la position et au caractère d'accapare-
ment de ces syndicats, mais je crois que cette chambre sym.
pathisera avec ceux qui ont été arbitrairement exclus de
l'exercice de ces privilèges dont ils ont joui jasqu'ici,comme
citoyens d'un pays libre, c'est-à-dire, des privilèges d'a.
cheter leurs mar chandises comme ils pouvaient le faire
avant la création de ces coalitions. Dans la formation des
coalitions, la liberté et les droits civils ont été gênés d'une
façon injustifiable.

Oa no doit pas songer que le peuple doit être forcé de
payer une augmentation aussi considérable sur le prix de
ces articles et être soumis à des exactions intolérables,
comme l'ont été ceux qui ont refusé de faire partie des coa-
litions. Examinons le cas des épiciers en gros, tels que M.
Joýeph ou M. Matthewson, de Montréal. Il est parfaitement
reconnu que les ventes de sucre d'un épicier en gros s'é!è-
vent à environ $300,000 par année, représentant une
moyenne d'environ 15,000 barils de sucre. Ces hommes, à
qai l'on a enlevé le droit d'acheter des raffineurs, doivent
payer le sucre 90 contins de plus que les membres des coa.
litions, soit une perte de 812,000 sur leurs gains ; et cela,
parce qu'ils n'ont pas pu se plier à jurer solennellement
secret et obéi nnec aux règlemer.ts d'un syndicat, et parce
qu'ils ont refuté de prostituer leur conscience, ils ont été
soumis à une taxe do 812,000. Ces syndicats ont mis la
main sur l'arche sacrée de la liberté; ils devraient être
exposés à subir les rigueurs de la loi.

mais nous pouvons voir à ce que les coalitions d'ici soient M. MILLS (Bothwell): L'honorable député de Hamilton
citées devant les tribunaux et qu'elles paient l'amende. propose que ce bill soit renvoyé au comité des banques et

Puis, les députés de la gauche nous disent que la récipro. du commerce. Je crois qu'après la deuxième lecture, ce
cité absolue mettra fin à ces abus. Cependant, aux Etats- serait ce qu'il conviendrait' de faire, car, tel qu'il est, il
Unis, les coalitions sont cent fois plus nombreuses qu'au serait parfaitement inapplicable.
Canada. J'en ai une liste, ici, et je vais lire à la chambre J'attirerai l'attention de la chambre sur quelques-unes des
quelques-uns des articles au sujet desquels il peut se former dispositions de ce bill. L'honorable député propose de faire
d- s coalitions aux Etats-Unis : un délit spécial du fuit d'accorder à toute personne, qni est

Les syndicats des huiles et le syndicat des huiles de coton américain partie à une coalition, un avantage quelconque qui n'est ps
ont jet leur semence dans un sol fertile et le produit de cette semence accordé à d'autres personnes. Une compagnie de chemin
souillo aujourd'hui l'air et arrête le progrès. On rapporte hautement de fer peut dire: Nous transporterons le charbon pourtant,et l'on croit que les monopoles des syndicats ont mis la main, non seule- si vous voulez en prendre un train, mais si vous n'en voulezment sur le pétrole, et l'huile de coton, mais aussi sur le sucre, le gruau
d'avoine, l'empois, le gruau de blé-d'inde, îe papier de paille, l'orge, le qu'un wagon, nous ne le transportero»s pas pour ce prix.
charbon, l'huile de ricin, l'huile de lin, le saindoux les ardoises, la toile Ainsi, une coalition formée dans le but de fixer le prix d'un
ciréc, le sel les bestiaux, les gaz, les tramway, le whisky, le caoutchouc, article pourrait ne pas réussir, pas plus que ne réussirait lel'acier, les lisses d'acier, les poutres en acier et en fer, les clos, les tu-
yaux en fer, les poêles, l'étain, le cuivre, les enveloppes, les sacs de projet fait par une compagnie de chemin de fer de fixer un
papier, l'asphalte, le coke, les moissonneuses, les lieuses les machines à prix, excepté en vertu d'une disposition spéciale de ce genre.
battre, les oharrues et la liste augmente chaque jour. bes millions de En ce qui concerne une coalit'on de cette nature, si elledollars, en argent et en propriété sont engloutis dans le gouffre. réussit bien, ce doit être par quelque principe comme ceux

Et cependant, les honorables députés de la gauche croient qui sont admis aux Etats-Unis dans la législation relative
que nous devons remédier à ces abus au moyen de la réci- au commerce que les Etats font entre eux. Ce sera aussi
procité absolue. Ce qu'ils disent, ee résume virtuellement un délit de hausser d'une façon déraisonnable le prix d'un
à ceci. Les chacals sont dans le pays, .introduisons une article de commerce, mais il serait tout à fait déraisonnable
bande de loups américains pour les en chasser. Ils disent de s'attendre à ce qu'un juge entreprît de dire ce que serait
que les éperviers emportent les poulets et ils voudraient em- une hausse déraisonnable du prix. Serait-ce 5, 10 on 20
pêcher la chose en permettant à l'aigle et au vautour amé. pour 100 ? Cela doit être fait par le parlement.
ricains d'emporter nos agneaux. Nous constatins que la . .
politique nationale est infestée' de parasites et ils crient : Pour genernjustement le commerce sur la vente de tout tel articled
" tuons la politique nationale. " Nous disons que le bon Comment gêne-t-on injustement ? Citons un exemple:
ar bre porte de bors fruits, mais il croît des champignons et Il peut arriver que les fabriques de coton du Canada fabri-
nous voulons émonder le bon arbre. Ils nous demandent, quent 24,000,000 de livres par année, Il y a un excédant
néanmoins, de le couper, mais je dis que cela n'est pas rai- et la seule manière de rétablir l'équilibre entre la produc.
sonnablo; nous devons conserver au peuple les avantages' tien et la consommation, c'est d'arrèter la fabrication pe:.
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dqnt quelques mois, et tous les intéresgés y consenten'.
Cet acte s'appliquerait.

M. WALLACE: J'ai donné un avis de motion pour áumen
der ce bill par un autre bill.

M. MILLS (Bothwell): Jo puis seulement étudier le bill
qui est soumis à la chambre; l'autre ne l'est pas. Je
signale la nature impraticable du projet qui nous est soumie.
J'ai remarqué que les diwpositions en étaient inapplicable.s,
et cela, dans une grande m< sure. Le but que l'honorsbitl
député veut atteindre, est, je crois, louable sous plw'icurs
rapports, mais ce but ne Faurait être atteint pour ce bill tel
qu'il est. Je no discuterai pas jusqu'à quel point les loi do
douanes produisent l'état de chotos auquelles l'honorable
député cherche à rerrédiet, mais je puis dire que le bill dont
l'honorable député demande la deuxième lecture, n'attein.
dra pas ce but. Si li chambre lit la bill une deuxième fois,
il sera nécessairo do le renvoyer au comité qui en examinent
les digposition.

M. BRO WN : Il y a tous les jours de trò< grands intérêts
on jeu dans les différentes branches du commerce et de
l'industrie, au Canada, et je dé:ire beaucoup qu'il me soit
donté d'être entendu devant le comité pour expliquer mes
opinions sur le sujet. Je propose que le bill soit renvoyé
au comité dos banques et du commerce.

M. WALLACE: Je crois in'oppo-er à cette proposition,
car je crois que ce n'est là qu'une tentative de rejeter lo
bill. C'est le seul but. Il ne s'et présenté, devant cette
chiaibro aucune qûostion qui ait é!é mieux examirée pa'r
un comité que cette question des coalitions. Au comité,
l'ari:ée dernière, 66 témuins oi.t été examinés, 40 éfaiont
même membres de coalitions; ils ont défendu ici ces
coalitions et ils ont eu amplement le temps et la permission
de faire conna1tre leurs opinions. Je crois qu'ils ont fait
coiaîtic touti.s leurs opinions sous serment, devant un
comité de cette chambre, et il n'est pas iéeseaire, aujour.
d'huii, de reùvòyer ce bill à un comité. Jo m'opposer ai donc
à ce qu'il soit renvoyé à un éomité et, si la choso est néces.
saire, je demanderai à la chambre de prendre le vote sur la
prOpositión.

M. FISHER.: Nous ne devons pas nous imaginer un seul
instant qme le bill de l'honorable député d'York (X. Waliace)
cst lo bill du comité de l'an dernier. Ce bill est un produit
du cerveau de l'honorable député; et les témoignages
rerdus devar t !o comité ont set vi de base A ce b1ll. cO bill
L'a é:é toumis au cmi;é qu'à Fa dcrroro réncO, e t le
comité ne l'a pas accepté, parce qu'il ne croyait pas qu'il fût
en étát de prsenter un bi.l.

M. WALLAOE: Je Parlids selement du rappórt do
cohité, lequel a été adopté à l'unarfimité.

M. FISiER: Cela est paifaitomont vii, mais je ne veux
pas que la chbrfbre s'imagine que o'était un bill adopté par
le comité. Je partagé l'opinion émise par l'honorable déput4
que le comnité a minutieusement ežaminé cette question é
intéfrog4 in grand dorbre de témoins, et je crois qu'il a
présenté un rappoit complet sur le sujet des coaltions.
Pa'rfsant je ne crois pas qu'il soit rlécessaire d'appolor des
térioins devant le comité des banques et du commerce,
muis je crois qu'il est LéCeasaire que les axiicles du bill
soient examinés et que certains changements importants y
soieont faits par le comité d'os hanques et du commerce ou
par quelqid autro comité'de cette chambre. On pourrait le
renvoyer au comité géréral de l'a chambre qui l'étudierait à
fond, mais jp crois qu'il vaudrait mieux le renvoyer au
comitr des banqués et du commerce,- qui l'étudierait.

M. COCKBURN : Vu que j'ai appuyé cotte rmotion, je
proteste éneigiquement contro l'irsi.uation que j'ai agi
ainsi, dana lo but de'faire rejeter ce bi;l. L'honorable-député
a ptésenté ce bill à la cbambre déjuirqueques semainoa et,
dans oet·i'tervallo,il a . a à proþos d'y faire des change.

Ji. MUaS (Bothwel ,1.

monts importzints. Il s'était on apparence, formé des
epinions avec une si grande bato, qu'il a dû propoqor
certains changements importants, et j'ai cru nécessaire do
lui donner pin. do temps pour étudier ce projet et, partant,
j'ai cru qu'il n'é'ait que juste que le bill fût renvoyé devant
sen- cm té na.urol, le .omité des banques et du commerce.
Je crois que c'est le bill commercial le plus important qui
nit 6.é pré.tenté à la chambre, durant cette session. Il peut
aûgmentor ou diminuer tout le commerce du pays et
partant, la chumbro vorra-i-et, je crois même que mon
bnorablo ami, le député d'York (U. Wallace) verra lui-
m'èmo.-qu'il est opportun d'adopter cotte motion, qui n'est
pAs pour faire réjoter un bill destiné à favoriser à un ai
baut degré les intérôts du pays.

M. SPROULE: Je ne crois pas qu'il y ait, dans cette cbam-
bre, des députés qui partagent l'opinion de l'honorable
preopinant (M. Coékburn) ou celle de l'honorable député
de Hamilton (M. Brown), parce qu'à cotte phase avancée
de la session, il est évident qu'il sera presque impossiblo,
sinon tout à fait impossible, do faire examiner ce bill par
lo comité et le lo présenter do nouveau à la chambre, assez
tôt pour qu'il soit adopté. Le premier ministre non
demande d'abord de suspondre lo débat qui a lieu sur un dos
bills les plus importants présentës à la chambre, relative-
mont à ces coalitions illégalos et injustes qui ont pris nais.
nance dans ce pays durant los quelques années dernières, et
puis, on propose do lo renvoyer à un comité. Nous devons
considérer ce bill comme très important. Sinous le jugeons
o 'apré' les intérêta qu'il impliqu-, ai nous le jugeons d'apr-s
la manière dont on a exercé uue pression sur lus législateurs
de ce pays, relativement à ce bill, ti nous le jugeons d'après
la manière dont il veut faire disparaître les restrictions
imporées au commerce, rostriction.s qui ont l'effet de haus-
ser les prix pour le consommateur et do les téluiro pour le
producteur, nous devons en comprendre toute l'importance.
PKurquoi donc chorchorions.nous à le faire rejeter par cet
exiédient? Pourquoi cherchorions nous à empêher qu'il
ne soit discuté ? C'est parce que la discuî,ion de ce bill,
ferait voir u'i' état de choses disgracieux pour le pays ; c'est
parco que cotte discussion ferait voir au peuple do ce pays
dés faite tels, qu'il insis<orait auprès de ses représentants
p.our l'obliger à légiférer sur la question. Nous savons que
si cette' motion est adoptée, cobilI sera abandonné, pour
côttd anrée, du moins. L atermoiement fait perdre le temps,
of nous ignoron8 ce qui pout arriver avant qu'auo antre
PeVFzi0or ait lieu. Bien que la deuîxièmo iceturo de c bill
Oit prooé à une p>abo avance6 do la tession, l'honorable

député n'est pas responsable do la chose. Le bill figure à
l'ofdre du jjur depuis quelque temps, et il a été suspendu,
lorsqu'oï r'a appelé, à la demande du gouveriemént, à la
demande d'honorables députés qui demandent avoir lo
désir d'accepter une loi de cette nature. Or, sans accorder
de tethps podri la' dibcussion et sous la prétéit'qu'il cest
trop tard ou trop tï5ï. l'on demande que ce bill.Boit renvoyé
à un comité afin que l'on n'ait pas le temps de l'adopter à·
cette ééÈfín. Quant &» moi, néanmoins, je própose que l'on
continue ce.débat.

Quelles fins se proposont ces coalitions commerciales ?
M. l'ORATEUR: La question maintenant soulevée est

le renvoi du bill au comité des banques et du commerce, et
l'honorables député no peut parler sur lo mérite du bill, Il
peut seulement discuter l'opportunité de la motion.

M!. SPROULE : Si je prouve que le temps exige que l'on
examine immédiatement ce bill, j'établirai, je crois, lo fait
qu'il ne doit pas être renvoyé à ce comité, car tout le
monde admettra que, s'il est renvoyé à ce comité, il est
impossible qu'il soit adopté durant cotte session. Le peuple
canadien a aujourd'hui les yeux dirigés vers les légilateuars
de ce parlement, et ceux qui se croient lséEs par ces coali-
siens illégales, s'at'tendent à ce. que chaque membre do cette
iOhambËe a'efforce de faire adopter une loi quelconque qui
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impose dos rostrictions à ces coalitions. Si nous n'agissons
pas ainsi, l'on ronsidèrera la chose comme un indice que ce
parlement est disposé à abandonner la question. On sera
porté à rroiro que les membres de ces coalitions ont exercé
une prossion sur les législateurs du pays. afin d'err pêcher
l'adoption du bill. Je crois que l'expérierce de'quelques
Jours ou do quelques semaines prouvera la vérité de ce que
je dis, car les efforts qui ont été faits pour emirêcher l'ador-
tion de ce bill, efforts faits par des fubricants et autres qui
ont eu recours à des moyens illégaux pour ariver à leurs
fins, sont si bien connus des honorables députés, que
plusieurs d'entre eux n'aiment pas qu'on en parle. Je crois
que nous constaterons que le peuple. on zéré-al, S'imagir era
une l'on a en recours à ces moyens, dans le but exprôq
d'empêcher l'adoption d'un projet sur cette question, pen-
dant la présenta cession.

Sir JOHN A. MACDONALD : Je pourrais dire à l'hono-
rable député qu'il ne s'attend rao. je sn prose, à ce que le bill
soit adopté ce soir. Ph bien ! si lo bill n'eet pas adopté ce
soir, il sera suspendu jusqu'à lundi prochain.

M. SPROULE: Je comprends qu'il est sur l'ordre du
jour, parmi les ordres du gouvernement.

Sir JOHN A. MACDONALD: Oh oui; il en était ainsi,
mais vous préférez l'enlever au gouvernement, vous devez
agir comme bon vous semblera.

M. CURRAN: Je désire simplement dire qu'il y g qp
certain nombre de personnes intéressées dans diverses
branebes d'industrio, dans les compagnies do chemin de fer,
dans les assuranrcs et autres, qui désirent être entendues
devant le copnité des banques et du commerce ; elles ont dos
représentations à faire; et, on vue de la discussion de ce bill
et des nombreuses défectuosités qui ont été signalées, et qui
ont pu être beaucoup exagérées par l'honorable député de
Bothwell (M. Mills), et vu que nous avons ajourd'hui un
nouveau bill, qui a été substitué au premier, l'honorable
député n- dqvrait certainement pas chercher à feire tairp
ceuc qui désirent Rimplement avoir l'occasion de faire con.
nstre leurs opinions a'i comité ordinaire des banques et di
commerce, où lo bill peut être étudié dans une féance, et
nous aurions alors, dans lo cours de cette cessiçn, ane légis-
lation sur ce sujet.

M. WALL lCE: Vu la déclaration du premier ministre
que le bill sera discuté lorsqu'il aura été soumis au comité
des banques et du commerce, j'accapte la proposition.

Sir JOHN A. MACDON ALD : Je ne puis pas promettre
cela. le promettrai la chose, si la chambre veut y con.
sentir.

La motion ost adoptée et le bill lu la deuxième fois.
Sir JOH N A. MAC DONALD : Je propose l'ajournement

d, la chambre.
La motion est adoptée, et làa chambre s'ajourne à 12.55

a.M. (mardi).

CHAMBRE DES COMMUNES.
Miam, 9 avril 1889.

La séaqRce a'oqvro à trois heures.

Paîtar.
TROISIEME LF9TURE.

Bill (ng 122) concernant la perception de certains péages
et droits y ientionné.-(Sir John Thompson).

LES PÊCHERIES.

M. TUPPE8: Je propose la troisième lecture du bill
(n° 129) 4 l'ethut d'amender l'acto dos pêcheries.

M. WELDONT (Saint-Jean) Avant l'adoption du bil, je
désiro appeler l'attention du ministre sur la question do
savoir si cet aote est ou n'est pas constitutionnel. Depuis que
le bill est présenté à la chambre, il m'a été donné d'exauni-
rer l'affaire Delancy-McDonald, et ja vois que la question a
alors été distinctement soulevée quant à la consi tationoalité
do la dispocition. La seule distinction que j'établiise entre
l'article 6 do l'ancien acte et ce bill, c'est que les provinces
de la Nouvelle-Ecosse (t du Nouveau-Brunswick ont été
alors exceptées et sont sujqrtd'hui comp.i.ics. La loi, alois,
était comme snit :-

L'nsqge des rdta ou autrea engins pour prondre le eau:p:on sers restre..t
anx eaux où Fe fait Penttr l. =nai ée, exceptO dano lia provinces de la
Nouvelle-Ecorpo el du Noveuî-Brugswielk.

Cette exception n'oxisto plus. Dans cette affaire, l'on a
soulové la question de savoir si cela no signifiait pas ule
défense, pour un propriétaire riverain, de piehr dans ia
partie qui baigne si terre; mais, comme le tribunal a
décidé que la province du Nouveau.Brunswick n'était pas
comprise dans l'article, il n'a été exprimé aucune opinion
sur cette question. «Mon honorable ami ob.ervers, ran.
moins, que le tribunal a fait preuve de beaucoup de pru-
dence en réservant ses vues sur ce point, at jy rue rappelle
que. dans la cause de la Reine vs. Robert-on, que j'ai plaidée
moi-même devant la cour suprême, ici, il a été exprime
beaucoup de doute sur la question de savoir si cette loi était
de la juridiction de ce parlement.

Il y a aussi un autre point sur lequel je voudrais attirer
l'attent ion du ministre. En vertu du septième article, il est
stipulé que:

Le ministre, ou tout officier des pdcheries autorisô à cet effit, aurn le
pouvoir de dôterininer la frohtièro d la mrée d'un lieu de poche pour
les fige de cet acte.

Cela permet simplement ap ministère, ou à l'officier des
pêcheries, d'abolir les droits des propriétaires riverains, et
ce sera une ohose très importante, surtout op ce qui a trait
à la rivibre Saipt-Jean. La marée se fait sentir sur ce fleuve
jusqu'à 70 milles de son embouchure. mais ce 'est pas un
fleuve, compris dans la cat6gorie des fleuves où la msree sp
fait sentir.'car la marée est arrêtée par la chûte qui se
trouve à l'embouchure. Il y a dos pêcheuies de seumorf très
importantes dans ça fluqve, surtout dane eo que l'on appelle
le I Long R4eah," Qt ces pêcheries Font tris piéeocuses pour
les prrpi iétaires riverains; cependant, ce biIl aura l'effet
d'abe tir les droits de ces propriétqires. Entre Fredeçicton
et Faint-Jean, distaneo de P6 mille., touto l'indusfrie de la
p., bo pest êtrearetéo, parce que ce sont pas des eaux où
la inarée'se fait sentir dans le sens légal du mot, bien que la
marée se fasse sentir sur ce fleuve jusqu'à '6 ou 'f milles au
desus de Fredericton.

JO ne crois pas que la pêche varie, d'une année à l'autre;
une année, nous avons une bonne pêche, et, une autre année,
une manvaibe pèche; mais jo ne crçis pas qu'il y ait en
beaucoup de diminution. J'ai entendu des plaintes de rive,
rains, relativement au fait, que des gens y tendaient leurs
filets. Il me semble qu'une des conèýquences de cet actç
sera do priver virtuellement les propriét4ires riverains, du
droit que leur garantit itaute de la confédération.

M. ELLTS: Je m'oppose à ce bill, peur plqsieure raisons,
Le ministre, lui-mbmo, enle présentant, et en proposant la
deuxième lecture, a déeclaré qu':l s'uppliqqaif à la N9qvOlle-
Ecosso et au Nouveau-Benw, isl. h cela n'est pa
exact.

.4e constate Qu'il va beaucoup plus loiq que no l'a dit le
ministre, et qu il s'appligue aussi aux rivières 'd'Olntario,
Cependant, je n'ai pas'à m'occuper dos habitants d'Ôntario,
S'ils ne veulent pas surveiller leurs intérête, ce n'çst pas
aux députés dés provinces m*aritimes de le faire pour eux.

La principale objection au bill est; d'après moi, qu'il
enlève les droita, ans propriétaires riverains, sur les rivières
do ces provinces, au bénéfiée des pêcheurs à la môp.ohé. er
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ce qui concerne la rivière Saint-Jean, il y a une distance de
2ý0 miiles, depuis son embouohure jusqu'à sa jonction avec
la rivière Tobique, et, sur ce parcours, aucun poisson n'a
jamais été pris à la mouche. Depuis un temps immémorial,
les propriétaires riverains ont exercé le privilèze et le droit
absolu de mettre des filets du rivage et de prendre du
saumon, On demande, aujourd'hui, de leur enlever complè.
tement ce droit. Puis, jusqu'à soixante milles de l'embou.
chure de la rivière Tobique jusqu'aux fourches, le droit
de tendre des filets a existé depuis l'époque où les premiers
colons sont venus s'établir sur cette rivière. Aucun saumon,
autant que je le eache, n'a été pris à la mouche sur la rivière
Tobique, au dessous des fourches; on en prend, parfois,
quelques-uns à la mouche, au-dessus des fourches, jusqu'à 30
ou 40 milles en amont.

Ainsi, il semble que l'on veuille garder la rivière Saint
Jean, à la tête de la rivière Tobique, pour l'avantage des
pêcheurs à la mouche. Le projet aura pour effet de priver
tous les habitants du Nouveau-Brunswick, le long de la
riv,ère, du privilège de pêcher au filet, privilège dont ils ont
joui jusqu'ici.

L'article suivant du bill donne le pouvoir à l'inspecteur
des rêcheries de définir ce qui doit ê re une rivière où la
marée se lait sentir. Le soin de déclarer où la marée finit
et où elle commence, est laisFé entiè ement à cet officier. La
mazée se fait sentir jusqu'à 60 milles au dessus de l'embou-
chure de la rivière, par le simple flux de l'eau, de sorte que
cet article laisse une très grande discrétion à l'officier.

On ne peut pas prétendre qu'il y ait une grande diminu.
tion dans la quantité de saumon pi ise dans cette rivière, Si
l'honorable ministre décire sincèiement protéger les
pêchent s, il ferait mieux de tourner son attention du côté
de la rivière Ristigouche, où les pêcheurs à la mouche tuent
le poisson.

Le gouvernement local et le fédéral ont fait des efforts
constants pour transférer à ces locataires les droits qu'a le
peuple à ces pêcheries. Je sais que dans notre province,
cela a créé beaucoup de mécontentement. L'année dernière,
sur la rivière Tobique, où quelques personnes étaient à faire
la pêche, elles furent attaquées, et une femme fut tuée dans
son canot.

Une circonstance frappante se rattachant à ce fait, c'est
qu'un membre du clergé crut devoir écrire un article, dans
un journal, exposant l'état d'irritation des esprits, mais jus.
tifiant jusqu'à un certain point cette irritstion, parce- que le
peuple était privé de la jouissance de ses droits. Pour ces
raisons, je crois que le bill est inadmissible, et je propose
qu'il ne soit pas lu maintenant une troisième fois, mais qu'il
soit la d'hui à six mois.

M. MITCBELL : Avant de faire quelques observations
sur le présent bill, je voudrais que le ministre nous donnât
les raisons pour lesquelles il demande à la chambre d'adop-
ter cette législation ; je lui demande de nous dire sur quelle
autorité il s'appuie; si c'est sur les représentations du pu-
blie, ou sur une simple recommandation des officiers du dé.
partement ? Dès que le ministre aura répondu à cette
question, je ferai quelques observations sur le présent sjt,
mae réservant, toutefoie le droit de iépliquer.

M. 'l UPPER : Je me réserve le droit de parler quand je
le jugerai à propos. L'honorable député ne se trouvait pasà
son s:ège lorsque nous avons discuté en comité le présent bill,
et l'on m'a alors posé plusieurs questiors. L'honorable dé-
puté peut aussi bien, avant que j'exprime de nouveau ma
manière de voir, dire ce qu'il pense au sujet du point qu'il
veut toucher. Quant aux questions soulevées par les deux
honorables députés de Saint-Jean, je refuse de subir mainte.
nant un contre-examen.

M. MITCHELL : Puisque l'honorable ministre refuse de
subir un contre-examen, comme il veut bien le dire, je donne-
rai les raisons qui s'opposent, d'après moi, au présent bill.
Je n'hésite aucunement à déclarer que ce bill est un outrage,

M. ELI.

et que c'est un des projets de loi que lo parlement est tenu
de repousser. C'est un empiètement sur les droits du peuple,
et ce bill, d'après ce que je puis voir, n'a pas été sollicité
par les habitants de la partie du paya, à laquelle il s'sppli-
quera particulièrement-c'est-à dire, les provinces mari-
times. La province d'où je viens possède plusieurs rivières,
on y trouve les rivières Richibouetou, Ristigouche, Niirami-
chi, Nipisguit, Koucbibongua, et autres. Il y a des habitants
sur les bords de ces rivières; ils ont des droits riverains, et
font la pêche sur ces rivières. Or, le présent bill les privera
de tous ces droits. J'ai demandé, dans le but de me rensei-
gner, les raisons sur lesquelles s'appuyait l'honorable mi-
nistre pour présenter le piésent bill. J'ai demandé à l'hono-
rable ministre-je parlais seulement du Nouveau-Brunswick;
mais j'ose dire que ma demande s'appliquait tout ausîi bien
à la Nouvelle-Ecosse, et aussi, dans une certaine mesure, à
la province de Québec-j'ai demandé, dis je, à l'honorable
ministre s'il y avait une seule demande de la part des habi-
tants de ces localités à l'appui du présent projet de loi. Je
citerai, par exemple, la rivière située dans mon propre
comté, qui a une couple de cents milles d'étendue.

L'eau de marée rencontro un bras de cette rivière,jusqu'à
une quarantaine de milles, à partir de l'embouchure de la
rivière. Un autre bras de la même rivière reçoit l'eau de
marée sur un parecurs de 45 à 50 milles, et sur une étendue
de 100 milles de ces bras de rivière les habitants ont le droit
absolu de pêcher conformément aux ièglements établis par
le ministère des pê heries, en vertu des dispositions de la
loi ; mais le présent bill los privera du droit de pêcher on
tendre des ro'. La chambre est-elle prête, sur la rec>m-
mandation de fonctionnaires du ministère des pêcheries,
d'adopter arbitrairement un bill qui rayerait d'un trait de
plume les droits que possèdent des milliers d'habitants
établis sur ces rivières? De temps immémorial-avant que
le piésent ministre des finances eût vu le jour, avant même
la naissance de son père-ceux qui ré-ident sur les bords de
ces rivières ont joui, d'abord en vertu des règlements de la
locale, du droit de tendre des rets ; mais ces règlements les
obligtaient de ne pas tendre leurs rets au delà du tiers du
chenal de la rivière, dans les eaux oil Li matée ne se faisait
pas sentir, et ensuite, en 1861, on imposa de nouvelles con-
ditions qui déterminaient la distance entre les différentes
seines, afin de ne pas gêner la propagation du poisson. -

Mais le présent bill va jusqu'à prescrire que, sur la déci-
sion aibitraire du ministère des pêcheries, un fonctionnaire
de ce ministère aura le pouvoir de déclarer que pas une
seule seine ne sera tendue sur la rivière.

Est ce cette espèce de législation que la chambre se pro.
pose d'adopter ? J'ai demandé des -onseignements à l'ho.
norable ministre, et Il m'a traité cavalièrement. Aucun
homme occupant la position de ministre depuis quelques
mois seulement, ne devrait traiter ainsi un collègue qui
siège en parlement depuis des années, et qui a été même
ministre de la marine et des pêcheries pendant plusieurs
années, Cet honorable ministre refuse maintenant de
répondre à mes questions, parce que n'étais pas dans la
chambre quand il a donné ses explications. S'il croit pou-
voir diriger de cette manière les affaires de son ministère,
je ne lui piédis pas un très grand succès. Il s'apercevra
lui-même que l'on attire plus les mouches aven du sucre
qu'avec du vinaigre, et qu'il est plus sage de répondre poli-
ment aux questions posées convenablement, et de fournir
les informations que nous avons le droit d'obtenir, surtout
lorsqu'il s'agit d'un projet de loi qui a pour objet de s'ppri.
mer les droits riverains que possède des milliers d'habitants
des provinces maritimes, c'est-à-dire, qui a pour objet de
priver ces habitants de leur droit de pêche. J'espère que
cette chambre ne voudra jamais adopter une loi aussi dravo.
nienne. Elle ne doit certainement pas le faire avant d'obte-
nir l'explication que j'ai demandée, ou avant de savoir si
les habitants de ces localités ont envoyé des pétitions deman.
dant cette législation. Je suis prêt à dire dès maintenant
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que pas une seule pétition demandant l'adoption du présent sujet avec connaissance de cause. Mais son raisonnement
bill n'a été adressée par des habitants des provinces mari- de 1883 était plus calme et plus clair que son raisonne-
times, à l'honorable ministre de la marine et des pêcheries. ment d'aujourd'hui. Il a parlé avec colère, aujourd'hui, parce

J'approuve ce qu'ont dit les honorables députés de Saint- que je n'ai pas voulu subir une transquestion à l'occasion
Jean (M. Ellis) et du comté de Saint-Jean (M. Weldon), et de la troisième lecture du bill, après les explications com.
je crois avec eux que le présent! bill n'a été demandé que plètes que j'avais déjà données au comité.
par les hommes du sport ; par les pêcheurs à la mouche ; En 1853, l'honorable prêopinant comprenait la question,
pour ceux qui louent les rivières pour les fins de la pêche ; et il en a probablement oublié depuis la nature, parce qu'il
par ceux qui ont obtenu de la législature locale le droit ex- paraît croire maintenant que nous voulons commettre un
clusif de 1 ècher à la mouche dans les différentes rivières de outrage contre les pêcheurs de cette province en adoptant
la province-celle-ci ayant, en effet, le droit de louer des le présent bill.
privilèges de pêche de ce gemre. Nous n'avons pas le droit. Je suiý en état de dire à l'honorable député que, jusqu'à
ici, d'exercer aucun contrôle sur ces privilèges, les cours de 1883, il croyait que cette même législation était la loi du
justic, l'ayant décidé, et ces hommes du sport, dont la plu- pays, et que les procès qui furent instruits devant les
part i >nt des étrangers des Etats-Unis et d'ailleurs, pour- cours du Nouveau-Brunswick ont eu réellement pour cause
raiem ainsi empêcher les enfants du sol de jouir des privi. un permis signé de la main même du préopinant, et délivré
lòges de pêche que leurs ancêtres leur ont légués. On nous par lui lorsqu'il était ministre de la marine. Ce permis
demande, aujourd'hui, de supprimer tous leurs droits au accordait justement le privilège de pêcher à la mouche
profit de quelques pècheurs étrangers qui viennent passer dans ces précieuses rivières, sur laquelles il voudrait accor.
quatre ou cinq semaines par anrée, ici, pour se livrer aux der, aujourd'hui, un droit absolu aux propriétaires rive-
plaisirs de la pêche, et qui voudraient en échange de la rains.
faible somme payée par eux, que personne autre qu'eux ne L'honorable préopinant, s'il veut relire le débat qui eut
toucbât aux poissons des rivières. lieu, en 1883, trouvera que l'honorable député de Saint-Jean

Il importe beaucoup plus, cependant, que les habitants (M. Weldon), lorsque le ministre intérimaire de la marine
qui ont joui de ce privilèges, qui ont des droits riverains et des pêcheries (le présent ministre des douanes) qui était
inaliérables, ne fussent pas privés du privilège de pêcher chargé du bill, que j'ai déjà mentionné, souleva la question
pour nourrir leurs familles. Je serais l'un des derniers à de droit qui est aujourd'hui soulevée, L'honorable préopi.
vouloir le dépeuplement de nos rivières poissonneuses. nant trouvera que le député de Saint.Jean ajustement traité

Je connais cette question autant et un peu mien, peut- alors les pointu de droit qu'il signale, lui-même, aujourd'hui.
être, que l'honorable minisire, parce que j- m'en nuis occupé Ce sont des points qui ont été traités devant les cours, mais
lorsque j'étais ministre de la marine et des rêcheries; je 'sur lesquels celles-ci ne se sont pas prononcées.
m'en suis occupé aussi avant cette période et depuis. Je L'honorable député de Saint-Jean traita alors la question
piétends que nos pêcheries sont maintenant aussi bien pro- de droit, et le ministre intérimaire de la marine et des
tégés qu'elles l'ont toujours été; que tous les abus, s'il y pêcheries (M. Bowell) fut appuyé par un plaidoyer très.
en a, peuvent être facilement réprimés par nos gardes-pêche clair et très-babile, prononcé par le député de Northum-
actuels, et qu'il n'est pas nécessaire de dépouiller de leur berland (M. Mitchell).
droit de pêcher, des habitants qui ont joui jusqu'à présent Je citerai quelques-unes des observations de l'honorable
de ce droit pour nourrir leurs familles et faire du commerce. préopinant, vu qu'il parait les avoir oubliées.

Il y a, sur un parcours de 60 milles de la rivière qui
traverse mon comté, des habitants qui tendent dix, quinze M. MITCHELL: Je n'en ai pas oublié une seule.
et vingt brasses de rets, sans dépasser, toutefois, la quantité
voulue par les règlements du départ'1ment présidé par l'ho. M. TUFPER: L'honorable préopinant croit donc que
norable ministre. Cependant, l'ou propose, aujourd'hui, nous les avons toutes oubliées. Avant de citer ces observa-
sans donner aucune explication, une loi qui privera ces tions, j'ajouterai que, depuis 1867 juâqu'à 1883, le ministère
habitants de leur droit, et je demande à la chambre do ne do la marine et des pêcheries a interprété la loi existante
pus y consentir Le présent bill, comme je l'ai déjà dit, est conformément au présent bill, o c'est pourquoi l'honorable
un outrage, et la chambre devrait le repousser. J'espère, député de Northumberland (M. Mitchell) et ses successeurs
du moins, qu'il ne sera pas adopté sans que l'on nous four. ont cru devoir contrôler les eaux de rivières où la marée ne
nisse des renseignements qui n'ont pas encore été donnés. se fait pas sentir, afin do protéger contre "les pêcheurs les

endroits où le saumon va frayer. L'honorable député de
M. TUPPER: Il vaut peut-être aussi bien que noas nous Northumberland était alors de cette opinion. De leur côté,

occupions de suite de la question de savoir en quoi le présent les cours du justice déclaraient que la loi existante était
bill est un outrage. L'honorable préopinant, s'il veut se conforme à cette opinion pour ce qui regarde toutes les ri-
donner la peine do relire un discours qu'il a prononcé vières, excepté celle de la Nouvele-Ecosqe et du Nouveau-
devant cette chambre, trouvera que l'un des meilleurs argu- Brunswick, et que, par suite do l'article que je propose
ments en faveur du présent bill a été donné par lui-même, d'amender, les eaux de rivières, où la marée ne se fait pas
en 1883, lorsqu'un bill analogue fut présenté. Ce bil de sentir, dans ces deux provinces, ne tombaient aucunement
18,3 contenait un article comme celui qui est combattu, au- sous l'application de la loi. Un bill semblable à celui qui
jourd'hui, par l'honorable préopinant. Ce bill fut adopté est maintenant proposé, fut alors présenté, et l'honorable
par cette chambre, à l'unanimité. Le sénat l'adopta égale. dépuié de Northumberland, au lieu de transquestionner ce
ment et le renvoya à la chambre des communee. dernier; au lieu de l'accuser de vouloir commettre un ou.

Comme je l'ai expliqué l'autre jour, pendant l'absence de trage, ou de vouloir favoriser une classe au détriment d'une
l'honorable préopinant, le présent bill est rédigé de manière autre, donna son appui au bill.
à satisfaire des besoins semblables à ceux qui avaient motivé
le bill de 1883. M. MITCH ELL: De quel bail s'agissait.il ? Etait-ce le

L'honorable préopinant a parlé, comme il le fait presque bail-Rowe, ou le bail-Robinson?
toujours, sous l'influence d'une grande excitation. Pour don-
ner plus de poids à ses assertions, et afin de porter la M. TUPPER: Combien de baux l'honorable député a-t-il
chambre à les considérer comme dignes de son attention, il signés?
nous a parlé de san expérience; il nous a rappelé le fait qu'il
avait occupé la position de ministre de la marine et des M. MITCHELL: Jo répondrai à l'honorable ministre
pêcheries, ce qui le mettait plus en état de parler sur ce lorsque j'aurai ou mon tour.
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M. TUPPER: C'est le bail acinrdé à M. Robinson en
1874. L'honorable député do Northumberland disait:

¾turellement, il faut que nous ayons une lêirislation à l'érard des
pêcheries et le statut fodôral qui les régit devrait ôre modifié et changê
(e tuuide à ce qu'il s'adopte à ce que l'on croit être aujourd'hui la
lo:,-

Comme je l'ai dèj-i dit, l'honorable député de Northum-
hcrland croyait que la loi devrait être telle que le veut Io
p:ésort bill. Il continuait comme suit:
m'is qui en diffâre beaucoup.

i nj.îutIt :
Je crois que le ministre mérite des éloge' pont s'être efforeó de résoudre

la question, qui est certaincment très difficile.
L'hor:ora tble député continuait en examinant les diffinulté&,

et on répondant aux questions du droit couleê&ts par l'hono-
rabin député dea Saint-Jean.

M. MITC.ELL : Vous feriez mieux de lire mes remar-
ques.

M. TUPPFR : Je les ai lues, et l'honorable député lose
trouvera tièò instructives; mais vu quo j'approuve tout ce
qu'il disait alors, ou la plus grando partie de ce qu'di disait,
i mne conteiterai de citer let, utres observations suivantes
do l'honorable dé. uDté:

Je crois qu'en examinart bien les choses, mon honorable ami du comté
de Sint-Ja'i verra qu'à cioisir entre deux mn-Li, à savoir .i nous
devons accorder la droit de pêche sans res'riction à ces pro'priétair es, ou
exiger ie toute, personnes dés=rant pècher et ayant le droit de le faire
cotumn proprift-irce, q 'elles s'adressent au gouverné ruent pour en
obtcnir un ,erruis, et q lle que soit l'alternative que l'on enoisise, je
croi, dis-j", qu- mou uonorab e emi dira que, dans l'intérê t de la pro.
ieeiion des pècliries, il vaut mieux se fit'r aiu gouvernement du jol-,
qit qu'il soit, que de reconLaitre un droit de 1 éche illimité qu'exerce-
lunt naturellernent tes propriétaires si on ne leur impose pas derestric-
tiens.

E' aini de Fuite. 'effet du conseil modéré donné par
l'honorable député, ce fut l'adoption à l'unaninitée par la
c ulmbre du bill dont j'ai déjà parlé, Or, le bill qui stu
n.aintenant devant la chambre est, conçu dans le même sens
que celui en f.iveur duquel l'honorable député se prononçait
on 18:3. Il est irutile que jc iépond aux questions soule-
vîcs par l'honorable député, vu qu'elles ot été soulevees
déjà en comité un l'absence do ce dernier, mais plus modé-
rément qu'il ne l'a fait, lui-même, aujourd'hui.

En réponse à l'honorable député de Saint-Jean (M.
Weaon), je puis déelafer qu'il pai att se méprendre sur-
l'objet que lu gouvernemert a en vue dans la pré-ente
légialation Je puis lui du o quo, au lieu de vouloir favoriser
les pêcheurs à la mouche, qui paient leuis permis non a
.ous, mais au gouvernement loc.l, et qui ne nous donnent

aucun revenu, le piésent bill est destiné à protéger les
pêcheries de saumon dans les eaux do rnaré. Il va sans
uite, on effet, que, si l'ustge de la seine est il:inmité, ou n'est
pas con tiô!é dans les endroits tù le saumon va frayer, c'est-
à.dire, au delà dos eaux de marée, les 1 êcheries de saumon
se déli.upleronit totalement. Je scumottrai à l'honorable
député de Saint-Jean dos statistiques é·ablisant que, danu>
la rivière Saint-Jean À laqilelie il a fâit allilsiob, lé. fait di
luisser appliqu;r la lui tello qu'elle existh mai'ntenant, et de
permettre l'usago illimité du la sein dàa les frayères du
saumon, devient de plus on plus préjudiciable aux pêcheurs
non-Eeulement au de: ades eaux do marée, mais aussi da.s
la partie de la rivière cù la maïée ka fait sentir. Par
exemple, hi nous prenons lu quatre comtés dans lesquels se
trouve la partie de la rivière 3aint-Jean où la marée se fait
sentir, savoir, Saint-Jean, King, Queen et Sunbury, la pêche
au saumon, en 1887, a produit 197,25i livres en 1888,
173,365 livres, soit une diminution de 23,889 livres. Dans
les comtés où la rivière Saint-Jean ne reçoit pas L'eau de
marée, tels que York, Carleton et Vîttoria, la pêche au
î.aumon, en 188'7, a été de 52,448 livres, et, en 1888, de
1.I,250 livres, soit une diminution du 23,198 livres.

M. WELDON (Saint-Jean): Pouvez-vous nous donner
des détails sur les pêcheries dos havres -

M. MIToHsLL.

M. TUPPER : Nor, je n'ai pas sous les yeux los états
indiquant la pêche des havres. Mais les chiffres que je
vieni de donner suffisent, il me semble, pour démontrer que
a pêcho d in rue d'une manière alarmanto dans ces eaux, où
l'usage ilini" 'é de la seine est en vigueur.

L' hono table député de Northumberland, qui prétend
connaître si bien les intérêts des j èchorios, et qui endure
si mal toute divergence d'opinions avec la sienne sur ces
in!érêts, peut-il xious nommer cn pays, a part la Nouvollo.
Ecosse et le Nouveoru-lBrunswick, où l'on permette aujour-
d'hni, do seiner dans les frayères du saumon, que cette
pèche soit faite par les proprié:aires riverains, ou par toute
autro lao de pê3heurs. C'est une anomalie qui. existo
dans ces deux provinces, et on n'a jimais eu l'intention de
ciéer cetto anomalie. l'honorable député de Northum-
berland a dèclarè, lui-même, à la chambre que l'on n'avait
jamais, jusqu'à 1883, interprété la loi existante dans ce
sen".

Les fonctionnaires du département de la marine et des
pêcheries, qui occupaient leur présento position lorsque
cet honorable député présidait à ce département, ont
toujourrsrepréesenté depuis que ces pêcheries seraient entiere.
ment ruinées si l'on n'adoptait pas une législation sembla-
blo su pêesent bill. On ne proposo donc pas aujourd'hui
un changement radical. On re fait que donner, aujourd'lui,
a la loi e:istante l'interprétation que le gouvernement
voulait donner, en 18.3, et auparavant.

Pour ce qui regardo la question soulevée par l'honorable
dé putè do &int-Jean (M. Veldon), je crois-et il l'a-Imet,
lui meo, que les déi.sions.î des cours no sont pas conçues
dans des termes qui lui permettent de prétendre sérieuse-
ment que, en vertu du l'acte con4tituiionnel de l'Mmérique
britanrî!que du Nord, et du pouvoir qu'il nous confèrà de
iégleenorter sur lo pecheries, le parlement fédéral outre-
passor ait ses attributions 8'il adoptait une législation dans
le but avoué de protéger nos pêcheries et de les soumettre à
des 1lemoîents.

Si !o parloment fédéral n'avait pas lo pouvoir d'adopter
Sdesrôlomonts do cette nature, il faudrait alors mettre de
côté tousý fos règlements qui imposent quelques restrictions
au privilege do pêcher.

Le pisent bil ne prive pas absolument du droit de pê.
cher au delà des eaux de marée, parce qu'en effet la loi
existanto, que le présent bill n'altère pas sur ce point, auto-
rise cette pêet.e, pourvu que les frayères du saumon n'en
s.ou:ffont pas; ou pourvu que le saumon puisse être pêchà
au delà des eaux de ma-de bans nuire aux pêcheries de ces
eaur, et l'article suivant presnrit qu'un permis sera accordé
comme ci-duvant par le ministre de I & marine, ce qui empê-
chora le recouvrement des pénalités et ôtera toute chance
le succès aux pour aites.

M. ELLIS: Par la législation que proposo l'honorable
député, le sixiène article donnant le droit d'émettre des
permis ne tera plus appliqué.

IL TU PPER: Je ne fais pas allusion au sixième artiolo.
Je parle de l'article suivant, et c'est le seul qui, dans la loi
existante. prévoit le recouvrement dos pénalités. Comme
l'honorable député peut le voir, le bill qui est maintenant
devant la chambre, ne mentionne aucunement les pénalité,
et avant qu'une porsonne pêuhant dans los eaux prohibées
soit inquiétée, il sera néeessaire de prouver qu'elle n'a pas
de permis. En effet, la pénalité ne mera imposée que dans
les cas de pêhe dans les eaux prohibée, sans être pourvu
d'un permis.

Ainsi, sous ce rapport, même, l'honorable député n'a pu
dtablir que le présent bill prohibe absolument la pêche;
prive du droit de tendre des rets à saumon au delà des eaux
do morde, dans les rivières. .- .s

Quant à l'utre point auquel l'on a fait qllusion, il n'est
peut-être pas nécessaire que j'en parle longuement. Il
s'agit de la disposition de l'adte kénéral des pêcheries, qui'
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pcrnet aux fonctionnaires de déterminer le point où l'eau
dO marée cesse et où l'eau douce commence. Cette dispo.
sition a été considérée comme nécessaire, il y a longtemps,
dans l'intérêt des pêcheurs, et pour appliquor plus facile.
ment les réglements de pêche. Au lieu du laisser la déci-
sion de cette question aux cours de justice, ce qui entraîne-
rait de grandes dépenses pour arbitrage, assignations de
témoins etc., la législature a décidé, par l'acte général des
pêcheries, qu'il serait sage do permettre aux fonctionnaires
de déterminer le point que jo vions de mentionner, et, dans
la pratique, cette législation n'a jamais été appliquée mal-à-
propos.

La question est de trouver aussi approximativement le
point où les eaux douces et'l'eau de marée se rencontront,

J'ai répondu sommairement aux questions soulevées, et il
faudrait beaucoup plus de temps pour discuter à fond le pré.
sent sujet; mais j sais que lo parlement a déjà donné aun
sujet toute son attention. Le présent bill établit l'unifor-
mité. Ses dispositions sont déjà la règle établie dans toutes
les provinces, moins la Nouvelle-Ecosse et le Nouveau-
Brunswick, et cette règle n'est pas impopulaire ; elle a bien
opéré, et c'est cette règle que Je gouvernement fédéral a
cru devoir appliquer de 1867 à 188., dans tout le Canada.

M. MITCHELL: L'honorable ministre voudrait-il lire
la partie de mon discours, dans laquelle j'exprimais une opi-
nion différenite de celle que je nourris maintenant, car, il n'a
encore rien lu dans ce sens ?

M. TUPPER: J'ai lu la partie du discours, qui appuie
mes assertions. Je ferai parvenir à l'honorable député le
volume du compte-rendu des débats, et ja n'ai aucun doute
que la chambre sera disposée à entendre ses explications.

M. KIRK: Lorsque le présent sujet a été soumis à l'eza-
mon de la chambre, il y a quelques jours, j'ai demandé au
ministre de la marine et des pêcheries si l'objet de son bill
était d'interdire la pêche du saumon au moyen de rets dans
d'autres eaux que les eaux du marée, et sa réponse a été que
son bill ne s'appliquait qu'aux eaux de marée.

M. TUPPER: C'est ce que le bill déclare.

M. KIRK: Si j'ai bien compris le ministre, il vient de
déclarer que le gouvernemont aura le droit d'émettre des
pi-mis pour pêcher dans les eaux de marée. Le présent
bill n'a qu'un article, mais cet article est très expressif. Il
dit:

L'usage de rets on autres engin pour prendre le saumon sera circons-
crit aux eaux oit se tera sentir la marée; et tout officier des p8cheries
pourra dêternminer la longueur et l'emplacement de chaquo rets ou autra
appareil que l'on voudra tendre dans les eaux du Uanada.

D'apròèsce bill, il est .évident que des rets ne pourront
être tondus dans d'autres eaux que los eaux de marée du
Canada, etàes garde-Rpêhe sont chargés de déterminer la
longueur des rets.' e ne iavais pas qu'ils eusont aupara-
vant ce pouvoir. TJne,disposition du présent bill interdit
I usage des filets volants. L'ancienne loi contient la même
disposition. Il me semble-et je crois que le sentiment
général dans la Nouvelle-9cosse a toujours.été dans ce sens
-que l'ancienne loi était oppressive, ou qu'elle a toujiurs
été, dans tous les cas, assez rigoureuse. ,L'article 9 de la loi
prescrit qe, dans les provinces de la Nouvelle-Ecosse et du
Nouveau-Brunswick, l'on ne pourra pêcher le saumon entre
le 15 août et le ler mars; mais que cette pêche pourra se
faire dtiraiit les autres mois. Cette loi est très-rigoureuse.
il n'y adno qu'une do.te saison, dans.la Nouvelle-Ecosse,
durant les nos.d'avril, de mai, juin.etjuillet, où le saumon
peut être pêché, et durantles huit autres mois, l'usage des
rots est interdit. Je suis porté à croire que si 1'oa forçait
les fonctionnaires du gouvernement de faire leur devoir,
comme ils deirraient lefare, Je,saumon serait suffis"m t
protégé pal-la loi existasute.

L'article 8, paragraphe 7 de la loi défend de tendre loi
filets à moins de 250 verges de distance les uns des autres, oc
les fonctionnaires ont le droit de décider que les filets soiont
à plus de 250 verges do distance les uns des autres. La loi
décrète aussi qu'on ne tendra pas de filets à moins de 2I00
verges de l'embouchure d'un cours d'eau, ni dans les étangs
où le saumon se rend pour frayer. Ce sont là des disposi.
tions très rigoureuses, qui, si elles étaient appliquées comtuo
elles doivent l'être, devraient suffire à protéger lo saumon,
Mais elles ne sont pas appliquées. Les fonctionn:ires, or
règle générale, ne se font remarquer que par leur emprosso,
ment à retirer leurs traitements. Leur négligence laissq
ainsi détruire le saumon.

Il me semble qu'il est temps que le gouvernoment cessa
de restreindre les libertés du peuple, que sa législation
pousse à émigrer aussi promptement qu'il le peut. L'hono-
rable ministre de la marine était à peine nommé à la posi.
tion qu'il occupe, qu'il prit un arrêté ministériel interdisant
de jeter du bran de scie dans los cours d'eau, et qu'il forma
prosque toutes les scieries de la Nouvelle-Ecosse dans l'inýé-
rét de la pêche du saumon. Qu'est ce que vont devenir les
hommes qui travaillaient dans la forêt, pour les marchands
de bois ? Il leur faudra quitter le pays. A près avoir chassé
ces hommes du pays, il se propose maintenant d'en chasser
d'autres on leur défendant de pêcher le saumon, Il devrait
savoir que les fermiers qui sont venus s'établir le long de
ces cours d'eau n'ont pas été attiré;, dans plusieurs cas, par
la valeur des terres, mais parce que les cours d'eau étaient,
pour eux et leurs familles, une source d'alimentation, et
c'ost pourquoi ils ont jui jusqu'aujputd'hui du privilège de
pêcher lu saumon. Aujourd'hui, on vient nous dire qu'ils
n'auront plus droit de pêcher du poisson pour leur propre
table. Oest une proposition monstrueu-e et quand b'hono-
rable ministre se rendra parmi la population habituée à
pêcher le saumon, il verra qu'on la considère ainei.

f. BURNS: Dans les remarques que je me p-opose dû
faire sur cette question, je n'entreprendrai pas de traiter la
question constitutionnelle qu'elle impqliue. Je laisserai cette
question au jugement des juristes de cette chambre, et plus
particulièrement, à ceux des officiers on loi du gouverne-
ment qui, je présume, l'oit étudiée sérieusement avant de
présenter le présent bill. Je déire exprimer une opinion
tout à fait différente de celle qu'a exprimée l'honorable
député de Northumberl'and, dont je respecte beaucoup l'opi-
nion, mais qui, je le c'ains, a laissé ce soir ses dispositions
belliqueuses l'emporter sur son jugement. Dans 'le but
d'étayer sa position, il a ciié à la chambre plusieurs rivières
qui seraient affectées implicitement par l'opération du bill.
Il a cité les rivières Richibouctou,* Bouetouche, Tabàsintac,
Kouchibouguao-et il eût pu en citer beaucoup d'autres il is
lesquelleis il n'y a pas du tout de saumon. Sur tout le côté
nord du Nouveau-Brunsick, il n'y a que deux rivières
saumonneuses dans lesquelles on ait tendu des falots, savoir:
la rivière Ristigouche et la rivière Miramichi.

Or, l'opinion que j'ai à exprimer, quo je me suis formée
à la suite de sérieuses observations et que je puis exprimer
avec confiance, c'est qu'il est de grande. nécessité dans l'in-
térêt de la p,!he'au 'sauaon, d'abs la partie nord du
Nouveau- Brunswick surtout-je ne parle pas de la riviè e
Saiit-Jean,,car je ne la connais pas autànt---de probiber la
pêPhe au filet dans les eaux où la marée ne se fait pas sentir.
Aujourd'hui je vois qu'il n'y a dans la rivière Ristigoucee
que deux ou trois"filets au-dessus' du point appelé la tête do
la maiée, Dans la risière Miramichi, il y on a peut tre un
plus grand nombi-e, mais qu'il y en ait peu ou beaucoup,
dans l'intérât de la pêche sur les côtes, qui est la pêche au
saumon marchand du Noneèau-Brun'wîck, il est absolument
essentiel'et nécessaire que la pêche au filet soit prohibée
dans los eaux où la marée ne se fait pas sentir. Il se peut
que la quantité du poisson prise dans'd'e's filets au-delà des
eaux de Marée' i soit pas conmidérable, mais on prend
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généralement ce poisson dans la pleine saison du frai. S'il
est nécessaire de protéger les endroits où le poisson va
frayer, il est nécessaire de prohiber l'usage des filets.

On a dit que ce projet de loi a été présenté à la demande
et pour l'avantage des amateurs de pêche. Je n'ai pas de
simpathie particulière en faveur do ceux qu'on appelle des
amateurs de pêche, de ceux qui viennent de l'étranger et
monopolisent nos cours d'eau, parce qu'il so trouve qu'ils
ont plus d'argent que ceux qui sont établip le long de ces
rivières; mais je leur rendrai cette jastice, qu'ils ont droit à
beaucoup de reconnaissance pour la manière dont ils contri-
buent à la protection des cours d'eau. Il est de leur intérêt
que les cours d'eau soient protégés et qu'on permette au
poisson de se propager. Il est aussi de l'intérêt des pro-
vinces que cette loi soit adoptée, parce que tout ce qu'on
pourra faire pour augmenter la valeur de la pêche dans les
rivières intérieures, de la pêche à la mouche, sera avanta-
geux aux provinces. De sorte que non seulement à un point
de vue provincial, mais au point de vue de l'intér êt de tout
le .pays et au point de vue municipal, il y a d'importantes
raisons pour que cette loi soit adoptée.

En ce qui concerne la dernière disposition du bill, qui
prohibe l'usage de filets mobiles pour la pêche au saumon,
je dois avouer que j'ai été très alarmé la première fois que
j'ai lu le bill, mais mes appréhensions ont été dissipées par
les déclarations du ministre de la marine et de son sous-
ministre, à l'effet que l'expression " filet mobile " ne devait
pas s'entendre comme s'appliquant à cette partie des filets
employés dans la pêche au saumon, qu'on appelle générale-
ment ailes mobiles. Dans tout réseau de filets au saumon,
il y a certaines parties ou extensions du filet principal qu'on
appelle ailes mobiles, et naturellement, les pêcheurs de
saumon de la côte ont été très alarmés en lisant le bill.

M. MITCHELL : L'honorable député veut-il dire ce qu'il
entend par filot mobile ?

M. BURNS: Si le ministre, me le permet, je vais en
donner la définition, C'est un filet attaché à un bout, libre
à l'autre bout, sauf qu'on l'assujétit par une ligne pour
l'empêcher de se déplacer à une grande distance. En
d'autres termes, l'un des bouts étant attaché, l'autre peut
se déplacer à droite ou à gauche à une certaine distance.
De sorte que cette expression filets mobiles ne saurait s'ap-
pliquer aux ailes mobiles, qu'on emploie aujourd'hui dans les
filets pour la pêche au saumon. Le fait est que cette dispo-
sition fait partie de l'acte des pêcheries depuis vingt ans, et
conéquemment, il n'y a pas de crainte à avoir de ce côté.
Si je n'avais pas obtenu ces explications et cette définition,
et si je n'avais pas constaté que cette expression est em-
ployée dans l'acte depuis vingt ans, j'aurais cru de mon
devoir envers mes commettants de m'opposer à ce bill, mais
mes appréhensione ayant été dissipées, et comme je crois
qu'il est très nécessaire, dans l'intérêt de la pêche sur la côte
du Nouveau-Brunswick, que la pêche au filet dans les eaux
où la marée ne se fait pas sentir soit prohibée, je voterai
pour le bill.

M. AMYOT: M. l'Orateur, je désire en deux mots
expliquer mon vote sur cette question. Je trouve dans les
statuts revisés, l'acte des pêcheries, article 8, paragraphe
5, la loi générale du pays qui excepte de ses effets les pro-
vinces de la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-Brunswick et les
lacs dans la province d'Ontario. Je me suis demandé
pourquoi cette exception,-car on devveit avoir une loi géné-
rale pour toute la Confédération,-et l'or. n'a pas donné une
seule raison pourquoi ces provinces-là ne seraient pas sou-
mises à la loi générale du pays, quant aux pêcheries. Aussi,
je supporterai l'amendement proposé par l'honorable minis
tre. Mais je tiens à dire qu'en votant pour cet amende
ment, je ne me pi oonce pas sur la question de juridiction,
et si elle était soulevée, j'aurais d'autres considérations à
présenter à cette chambre.

M. BURNS.

On a parlé aussi de bran de scie. Pour ma part, je suis
opposé à ce que les propriétaires de moulins laissent tomber
le bran de scie dans les rivières, car cela tend à détruire lo
poisson. J'approuverai donc toute loi qui continuera à
empêcher le bran de scie d'être jeté dans les rivières. Nous
ne pouvons pas trop environner la pêche de mesures de
protection, car le poisson tend à diminuer rapidement dans
nos eaux intérieures.

Nos rivières se débouchent dans les fleuves ou dans la
mer et servent de tributaires aux fleuves, ou en reçoivent le
poisson ; et si vous ne le protégez pas à l'entrée de la rivière.
vous en diminuez la quantité. C'est une ressource impor-
tante pour le Canada, quoenous devons chercher à conserver
par tous les moyens possibles. Je voterai donc pour amen-
der la loi telle que proposée par l'honorable ministre .

M. WELDON (Saint-Jean): L'honorable ministre voudra
bien se rappeler que jusqu'en 1882, le gouvernement du Ca-
nada se réservait le droit exclusif de traiter avec les proprié.
taires riverains. Dans une cause de La Reine contre Robert.
son, dans laquelle j'ai occupé comme avocat devant la cour
suprême, la décision a été en faveur des propriétaires rive-
rains. Dans mon opinion, l'effet de la loi proposée serait
l'abolition directe de ce droit, Je constate d'abord que ces
dispositions ne sont pas de la juridiction du parlement
fédéral, et ensuite, qu'elles viennent en conflit aven les lois
concernant la propriété et l'exercice des droits civils ; c'est
à ce point de vue-là surtout qu'elles demandent d'être con-
sidérées. Vous devez étudier les rapports qui existent
entre la teneur du projet de loi et certains articles de l'an-
cienne loi. La loi telle que contenue dans les statuts refondus
n'est qu'une répétition de celle de 1868, qui fut passée à une
époque où le parlement du Canada pensait avoir le droit de
légiférer sur des questions de cette nature. Mon honorable
ami dit que la pénalité ne peut être imposée, parce qu'on
peut toujours se pourvoir d'un permis pour pêcher au-dessus
des eaux où la marée se fait sentir, mais mon honorable ami
ne tardera pas à s'apercevoir qu'en faisant disparaître la
partie de l'article concernant telle licence, il se trouve
encore au même point de départ, attendu que l'ofiloier des
pêcheries n'a pas droit de donner tel permis, si le gouverne-
ment défend l'usage d'aucun rets ou autres appareils de pêche
dans les eaux où la marée ne se fait pas sentir. L'article
suivant dit qu'if faudra un permis pour la capture du
poisson, excepté celle qui se fait au moyen de la canne à
pêche, communément appelée pêche à la mouche.

De sorte qu'à l'exception de ce dernier genre de pêche,
toutautre mode est interdit, dans les eaux, et tous les droits
que les cours de justice considéraient comme inhérents aux
individus disparaisent.

M. TUPPER : Supposons que cette loi soit en opération
et que des procédures soient prises contre un individu pour
avoir pratiqué la pêche dans les eaux où la marée ne se fait
pas sentir et que le défendeur exhiberait un permis en confor-
mité des dispositions de l'article suivant du présent projet
de loi, est-ce qu'on pourrait recouvrer de lui la pénalité ?

M. WELDON (Saint-Jean): Je prétends que oui, et je
vais prouver mon assertion. Prenons le paragraphe 6 de
l'article 7 de la 31 Vict. ch. 60, étant admis que mon hono-
rable ami retranche complètement le paragraphe 5. Voici ce
que dit celui précité:

L'usage de rets ou autres engins pour prendrele saumon, les provinces
de la Nouvelle-Ecoese et du Nouveau-Brunswick exceptée3, sera cir-
conscrit aux eaux où se fait sentir la marée ; et tout officier des pêche-
ries déterminera la longueur et l'emplacement de cbaque rets ou autres
appareils que l'on voudra tendre dans les eaux du Canada.

Jusqu'ici, l'amendement de mon honorable ami est identi-
que à;la loi existante, si nous ne tenons pas compte de l'excep-
tion en faveur du Nouveau-Brunswick et de la Nouvelle.
Ecosse, mais il se continue ensuite comme suit :
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Mais rien dans le présent article n'empdebra l'usage de fileta à

saumon dans les lacs de la province d'Ontario; ni n empochera le
ministre d'autoriser par le moyen do permis ou de baux spéciaux la
pêche du saumon aux rets dans les cours d'eau douce.

Cette dispo ition disparaît, et relativement à cette ques.
tion, il faut lire le paragraphe 7:

Pour les fins de cette toi, le ministre, ou tout autre officier possédant
les pouvoirs nécessaires pourra déterminer les limites dans lesquelles tel-
le pêche pourra être pratiquêe,etil sera défendu de dépasser telles limites,
à moins d'avoir un permis ou un droit de location tel que pourvu ci-
dessus.

M. TUPPER: Si mon honorable ami veut me le permettre,
je lui ferai remarquer que tout en ayant parfaitement raison
lorsqu'il dit que l'article immédiatement précédent est
abrogé, les mots " tel que ci.dessus prévu" ne se rappor-
tent pas à cet article, mais au prélude de la loi qui a trait à
l'octroi des permis et des droits de location.

M. WELDON (Saint.Jean): Voici le paragraphe 5 que,
l'honorable ministre fait disparaître de la loi.

M. TUPPER: Vous l'avez déjà la.
M. WELDON (Saint-Jean): Je vais le lire tel qu'il est

contenu dans les statuts refondus:
L'usage des rets ou autres engins pour prendre le saumon, sauf dans

les provinces de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick, sera
circonscrit aux eaux où se fera sentir la marée; et tout officier des
pêcheries pourra déterminer la longueur et l'emplacement de chaque
rets ou autre appareil que l'on voudra tendre dans les eaux du Canada;
mais rien dans le présent article n'empêchera l'usage des filetea àsaumon
dans les lacs de la province d'Ontario, ni n'empêchera le ministre de la
marine et des pêcheries d'autoriser par des permis ou des baux spéciaux,
la pche du saumon au rets dans les cours d'eau douce; pourvu que nul
ne puisse pêcher ou prendre du eaumon au moyen de filets mobiles
(8wing rets) dans aucune des eaux du Canada.

Que désire faire mon honorable ami? Il veut retrancher
ce passage pour y substituer celui-ci :

L'usage des rets ou autres engins de pêche pour la ca&ture du saumon
sera restreint aux eaux où la marée se fait sentir et l'officier compétent
pourra déterminer la longueur des rets ou de tout autre engin et l'endroit
où ils devront être disposés, et ce, dans aucune place d'eau du Canada;
pourvu qu'on n'emploie pas de filets volants dans aucune partie des
eaux canadiennes.

Ainsi cette partie de l'article se rapportant aux permis de
r êeo spéciaux dans la province d'Ontario, disparaît com-
plètement. Mais alors, sur quoi s'appuie mon honorable
ami, pour dire que le ministre ou tout autre officier compé-
tent peut émettre des permis, si la loi n'en fait pas mention,
et.je suis d'avis que d'après les termes du projet de loi, ni le
ministre, ni aucun officier n'en peut outrepasser les disposi-
tions. Suivant la nouvelle législation projetée, il est défendu
de se servir de rets dans les eaux où la marée se fait sentir
et ce, dans aucune des provinces de la confédération sans un
permis spécial, et ces permis, on les fait disparaître du texte.
E n conséquence, il n'est permis de faire la pêche ni avec les
i ets, ni avec tout autre a pareil, pas même avec le simple
hameçon et la ligne ordinaire, et de l'embouchure -de la.
rivière Saint Jean et l'embranchement de la rivière Tobique,
c'est à-dire, sur un parcours de 220 milles, celui qui se servira
de rets ou de la ligne ordinaire pour la capture du-poisson, se
trouvera en contravention avec la loi. Mon honorable ami
nous a cité le comté d'York où, dans une seule année, la
pêche a rapporté 52,000 pièces et 29,000 dans une autre
année. Je pourrais de mon côté lui nommer les comtés de
King et de Queen, où il s'est capturé 190,000 poissoas dans
une seule année et 150,000 dans une autre. Je comprends
que mon honorable ami donnait ces chiffres dans le but de
démontrer que la pêche au saumon allait en diminuant. Il
n'y a pas de doute que le résultat n'est pas le même chaque
année, mais à tout compter, la différence n'est pas extra-
ordinaire. Il y a bien aussi le havre de Saint-Jean et la
baie de Fundy où les opérations se font en grand. Mon but
en donnant ces chiffres est de montrer que cette partie de
la population qui fait la pêche dans la rivière Saint-Jean ou
dans les comtés où le saumon fraie, ne pourra capturer un
seul de ces poissons, La loi projetée est muette sur ce sujet.

Et cependant, l'honorable député de Saint-ean (M. Ellis) et
l'honorable député de Guysborough (M. Kirk).ont tous deux
soutenu oue les habitants de cette partie du territoire
avaient droit de faire la pêche sur tout le littoral de ces
deux comtés. Ce droit, ils le tiennent de leur titre de
propriétaire de la rive du fleuve, et aujourd'hui, ia se voient
menacés de ne pouvoir l'exercer, excepté au moyen de la
ligne ordinaire, et encore faudra-t il que le ministre décide si,
à cet endroit, la marée se tait ou non sentir. J'y vois là une
attaque directe contre le droit des gens. On prétend que le
règlement n° 19, publié en juin 1879, par le département
des pêcheries, défend la pêche du saumon, à moins d'un
permis ou d'un droit de location à cet effet. D'autres ont
soutenu qu'il n'était pas question de prohibition, mais qu'il
ne s'agissait que d'une simple ordonnance concernant les
règles de la pêche; mais voici comment s'est .exprimé le
juge en chef, dans la cause de Delaney vs McDonald:

Je ne le comprends pas dans ce sens-lé. Uiis admettons que telle
pourrait en être la signification, je ne vols rien dans la loi qui donne le
pouvoir aumiiistre de la marine d'exiger d'une personne à laquelle la
loi accorde un droit de pêche exclusif, de prendre un permis pour
exercer ce droit en face de sa propriété.

Je dis que la loi qu'on nous propose aura pour effet de
priver un nombre considérable de personnes do profiter des
avantages qu'ils ont possédés jusqu'à ce jour. Comme le
disait l'honorable député de Guysborough, il est *heureux
que les gardes-pêche ne se montrent pas aussi rigoureux
qu'ils devraient l'être dans l'exercice de leurs fonctions.
Mon honorable ami, le député de Gloucester (M. Burns)
nous a aussi parlé d'autres rivières où le saumon abonde. Il
est reconnu que dans ces rivières ce poisson a.été chassé par
les scieries qui y ont été établies, surtout depuis-la date de
la confédération. Après avoir parlé de la rivière Ristigon-
che, l'honorable député a nommé aussi la rivière Mi-amichi
et Nipisiguit. Comme on le sait, ces deux rivires so dé.
chargent dans la baie des Chaleurs et elles sont l. propriété
privée de quelques particuliers qui n'y laissent pénétrer
que des personnes qui pratiquent la pêche à la modche. Le
Nipisiguit appartient à un cercle de Saint-Jean, et la Risti-
gouche, à des amateurs de New.York; si l'on en e:cepte M.
McDonald, il n'y a que quelques propriétaires riverains, de
sorte qu'on peut dire avec assurance que ces cours d'eau
sont la propriété presqu'exclusive de ceux qui font la pêche
à la mouche. J'ai entendu des personnes fornuler des
plaintes contre certaines personnes qui se servaient de rets
en dehord de la baie des haleurs; on ne se gênait pas de
dire que si des mesures rigoureuses n'étaient prises pour
défendre la pêche du samedi soir au lundi matin, qu'avant
peu tout le poisson serait disparu. D'un autre côté, la
rivière Miramiehi traverse tout le comté de Northumber-
land et la pêche constitue la seule ressource. d'une grande
partie de la population qui vit sur ses borils; car il ne faut
pas oublier que l'endroit où le poisson fraie se trouve un
pou plus haut. Je n'ai pas besoin de dire que ceux qui
vivent plus loin que l'embouchure de cette rivière ou. dans
le havre de Saint-Jean, capturent le poisson à son entrée ou
à la sortie de ce cours d'eau.

Toute la population de ce district n'a qu'une voix pour
dénoncer l'injustice qu'on veut leur faire, et. en considérant
bien, je leur donne raison.

M. MITCHELL: Je me lève pour donner un mot d'ex-
plication. En traitant du sujet dont il est question, l'hono.
rable ministre de la marine a dit que je m'étais servi d'ex-
pressions un peu fortes, lorsque j'ai pris part au débat. Eh
bien 1 M. l'Orateur, rien de surprenant à ce que j'y mette un
peu d'excitation, lorsque je vois qu'on veut, par une législa-
tion arbitraire, enlever le gagne-pain à une giande partie
de la population de mon comté. Je ne crois pas cependant
avoir mis trop de chaleur dans mon débit, mais, si tel est le
cas, les circonstances me justifient. Je veux faire remarquer,
M. l'Orateur, que l'honorable député n'a pas -voulu me
donner les explications que je lui ai demandée- dès le début
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Il n'a pas voulu .ne dire si cotte loi était amenée à la
demande de personnes intéressées, il s'est tout simplement
contenté de répondre, de ce ton leste qu'on lui conrtt, que
je n'étais pas à mon siège lorsqne le projet de loi a élé
soumis au comité, qu'il avait alors donné toutes les esplica-
tions nécessaires et qu'il n'était pas pour les répéter. Il a
fait plus. Il a -voulu se prètaloir d'un discours que j'ai pro-
noncé en 18S3.

L'ORATEUR: L'honorable député, en se levant, a
déclaré qu'il ne voulait que donner une explication person-
nelle. Je lui rappellerai qu'il sort actuellement du sujet.

M. MITCHELL: J'y arrive présentement.
Sir RICHARD CARTWRIG HT: S'il y a quelque objec-

tion, je demanderai que la discussion soit ajournée.

M. MITCHELL: Je déclare que je ne me suis pas levé
sous un vain prétexte, L'explication que j'ai à donner se
rattache justement au discours qui a été cité et que j'ai*pro'
nonce en 1883. C'est que, dans le temps, je m'efforçais de
protéger les pêcheries du pays contre les restrictions exa-
gé ée@ proposées alorE par l'honorable député de Saint Jean.
L'honorable ministre, en me rappelant mon discours de
cette époque, m'a dit, avec ce petit air dégagé qui le dis.
tingue, que je devrais relire mes paroles et qu'elles me
rafratebiraient la mémoire. Mais qu'a-t-il cité, après
tout? Deux paragraphes très courts, sur un diècours de
quatre colonnes,et je défie aucun de ceux qui m'ont entendu
alors, d'approuver le sons qu'il me prête et dont il veut se
prévaloir pour surprendre la bonne foi de la chambre. Je
n'hésite pas, monsieur l'Orateur, à déclarer hautement que
la citation faite par l'honorable député, de cette partie des
Débits qui contient mon discours, ert non seulement dépla-
cée, mais qu'elle est injuste-t inexacte.

Mon but, dans le temps, était d'appuyer lo gouvernement
afin de lui faire conserver le contrôle sur les Têcheries du
Canada. Suivant l'opinion du député de Saint-Joan, à cette
époque, la décision rendue dans la cause de la Reine vs
Robertson, enlevait tout pouvoir au gouvernement d'accor-
der aucun permis de pêche, et par conséquent, tout contrôle
en la matière. De mon côté, je soutenais que l'autorité
fédérale pouvait, non pas enlever le droit de pêche en géné-
rale, mais qu'il pouvait on régulariser l'exercice, en déter-
minant la disposition et la dimension des rets et la durée de
temps qu'ils devraient être en position. Je ne suis pas pour
occuper le temps de la chambre à répéter mon discours; je
me contenterai de défier l'honorable député de citer un seul
passage, de l'exorde à la péroraison, qui confirme l'opinion
qu'il en a donnée tout à l'heure. Il ferait bien de se
piquer d'un peu plus d'exactitude, lorsqu'il citera les paroles
d'un homme qui sait ce qu'il a dit, en parlant d'un sujet
qu'il conn'aissait. Je me rappelle les moindres détails, et
je repéterai ce que le père de l'honorable.député adit l'autre
jour, en rendant son témoignage: je n'ai jamais dis cela, parce
que ce n'est pas le cas.

L'honorable député a fait allusion à la cause de Robertson
vs la Reine; il a dit que la décision rendue par le tribunal
avait tranché complètement la question, que ce dernier s'était
prononcé contre les droits de la confédération et qu'alors
j'étais ministre de la marine et des pêcheries. Tel n'est pas
le ca. Lor8squ'en 18e7 je sfus chpisi pour présider ce
département, je constatai que suivant certain usage établi
dans le.temps, on accordait des permis de pêche. Je laissai
continuer cet état de choses. JeAdois dire li que j'ai toujours
douté ai le gouvernement avait le droit, d'exercer, aucun
contrôle sur les propriétaires rivergins. Cependant, comme
on exerçait ce privilège, je ne. fis rien pour m'y opposer.
Mais quant à la cause qu'on a.citée de Robertson vs la Reine
je renverrai l'honorable député à la loi. Il s'agissait d'un
cours d'eau privé appartenant à un propriétaire distinct, et
ai ma mémoire est fidèle, il y avaitt des gqispositions spéciales
en faveur des propriétaires riverains. Ceci est-il de nature à

M. MITOUELL.

faire croire que je suis opposé à ces droits ? D'ailleurs, la
cause a été décidée longtemps après ma sortie du ministère.
Je le répète, j'ai toujours accordé aux propriétaires le droit
de faire la péche en face de leurs terrains. L'honorable
ministre ne trouvera pas plus en l8s3 qu'en tout autre
temps, aucune occasion où j'aie dévié de cette ligne de con-
duite. Tel j'étais alors, tel je suis aujourd'hui.

Voici les romarques que je fis dans le temps :
Je crois que mon honorable ami le député deSaint-Jean ferait bien de

considérer qu'entre deux maux, soit de permettre l'exercice illimité de
la pêche aux propriétaires ou d'exiger d eux l'obtention d'un permis è.
cet effet, il faut choisir le moindre, et que Lans l'inter6t des pêoheries, il
vaut mieux en donner le contrôle au gouvernement en quelque époque
que ce soit, que de permettre la pêche sans restriction et sans aucune
condition.

Telle était mon opinion dans le temps, telle est encore
ma manière de voir aujourd'hui.

Je prétends que le gouvernement n'a pas droit de priver
les propriétaires du droit de faire la pèche, mais qu'il lui est
loisible de faire des règlements qui déterminent le temps et
la manière de la faire.

C'était alors ma prétention, et je n'ai pas changéd'opinion
depuis, quoique l'honorable ministre ait essayé aujourd'hui
de dénaturer le sens de mes paroles.

Je crois que je dois à la population de ma circonscription
électorale de dire un mot ou deux, en réponse à l'honorable
député de Gloucester (M. Burns). L'honorable député dit
qu'il est en faveur des termes du bill. Je n'en suis pas
surpris, car il y a un très petit nombre de pêcheurs riverains
dans sa division, vu que la marée de la rivière Nipitiguit
est très faible, tandis que dans la rivière de ma division, la
marée se fait sentir jusqu'à 40 à 50 milles de son embon-
.hure, et plus haut; la rivière a une longueur de 100 milles,

et ses rives sont colonisées sur un parcours d'environ 70
milles, par des gens qui tondent des filets de temps immé-
morial. Ce que l'on a prétendu, de 1867 à 1878, et ce que
tous les ministres ont exigé, depuis lors jusqu'à ce jour,
c'est que ces gens feraient la pêche conformément aux res-
trictions et aux règlements établis par le ministère, en
vertu de pouvoirs conférés par le parlement, et qu'ils ne
tendraient leurs fileta qu'en dehors des eaux de marée, sur
un tiers de la largeur de la rivière. Telle a été la loi de temps
immémorial; c'est la loi qui a été appliquée, à la satisfac-
de ces pêcheurs.

L'honorable ministre a parlé d'endroits où le poisson
fraie. Il en sait long au sujet des endroits où le poisson fraie
dans les rivières I Le poisson no fraie point dans le bras
principal de la rivière Miramichi, jusqu'à plusieurs milles
dola tête de la marée; et les habitants, établis sur un
parcours de 50 milles, vont-ils être privés de pêcher dans la
rivière, parce que le poisson va frayer au-delà de leurs
terres ? L'honorable ministre a parlé d'un sujet qu'il connaît
très peu, et il devrait étudier les détails de son ministère
avant.de.critiquer les discours de députés beaucoup mieux
renseignés qu'il ne l'est lui-même. Le bill ne devrait pas
être adopté. Une autre raison pour ne pas l'adopter, c'est
que l'article cinq dit:

L'usage de rets ou autres engins pour prendre le saumon sera circons-
crit aux eaux où se fera sentir la miarée; et' tout* officier des papheriea
pourra déterminer la longueur et l'emplacemente chaque rete on autre
engin que l'on voudra toudre dans les eaux du Canada; pourvu que nul
ne puisse pêcher ou prendre du saumon asu moyen de filets volants
(swing nets) dans aucune des eaux du Canada.

J'objecte à cet article du bill. De temps irmMémorial, la
loi a décrété qu'à partir de l'embouchure de la rivière Mira-
michi jusqu'à la tête des eaux de marée, les habitant auraien t
le privilège de tendre des filets et les diverses distances
étaient fixées par des mesures et des bornes; ce droit a été
accordé il y a cent ans, et a.été exercé depuis lors ,sveu une
entière satisfaction, et cepenlant, on propose anjgurd'hui
d'enlever aux gens ces privilèges, de changer la loi, et de
confier l'octroi de ces privilèges à un employé du ministère
des pêcberies. Le présent acte va indui4itablement crter
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beaucoup d'emabarras aux pêcheurs. Il sera injuste de con-
fier de pareils pouvoirs à des hommes qui ne sont pas tou-
jours aptes à les exercer, et qui peuvent être animés par la
haino, l'animosité ou des considérations politiques, car cela
se pratique d'une manière qui ne devrait pas être tolérée. Si
ce bill est adopté, l'honorable ministro créera dans les
régions de poche du pays, des difficultés qu'il sera difficile
d'apaiser.

M. TUPPER: Je crois pas qu'au moyen de grands cris
et en se servant d'un langage auquel, je suis heureux de le
dire, peu de nembres de cette chambre ont recours, l'hond-
rable député puisse sortir de la position pitoyable dans la-
quelle je l'ai placé aujourd'hui. Je suis heureux de voir que
l'honorable député s'efforce de sortir de la position dans
laquelle il se trouve, et cù il a été cloué par le. discours
même dont j'ai cité des extraits, et que l'honorable député
n ose pas citer aussi longuement que je l'ai fait.

M. MITUHELL : Citez-en n'importe quelle partie.

M. TUPPER: J'ai cité une grande partie de ce que
l'honorable député a dit en 1883, plus qu'il n'ose citer lui-
même. Avant que l'honorable député essaie d'accuser ses
collègues d'avoir induit la chambre en erreur au moyen de
citations bmpruntées aux Débats, il devrait avoir une meil-
leur cause que celle-ci, et être en état de montrer à la
chambre par ce discours on quoi j'ai dénaturé ses paroles.

M. MITCHELL: Je dis que vous n'avcz rien prouvé
par mon discours.

M. TUPPER: Si je voulais prouver que l'honorable
député se moque ou essaie de se moquer de l'intelligence de
cette chambre, je citerais plus au long ce discours.

M. MITCHELL: Je vous en défie; vous ne l'oserez Pas.

M. TUPPER: Si l'honorable député n'essaie pas
d'effrayer quelqu'un d'ici, il s'évertue à exercer la patience
de la chambre chaque jour do la session, mais je n'abuserai
pas de la patience de la chambre en citant son adresse
davantage.

M. MITCHELL: Continuez; lisez le discours.
M. TUPPER: Nous avons assez de discours de l'horo-

rable député dansles Débats et dans cette chambre. N ous
en avons ou à satiété, mais j'ai la satisfaction de savoir qu'il
ne peut citer une seule phrase de son discours • à l'appui de
l'attitude qu'il a prise aujourd'hui, et qui est diamétralerment
opposée à celle qu'il avait prise auparavant. Je 'défie l'ho-
norable député de ie contredire, lorsque j'affirme qu'il a
appuyé un bill rdnferniant des dispositions analogues à celle-
ci, et que dans ce discours de 1883, qui est là pour ceux qui
voudront le lire, il a appuyé les arguments itxe j'ai fait
valoir aujourd'hui en faveur du présent bill.

M. MITCHELL: Je n'ai pas appuy ce que vous pre-
tendez ; je vous défie de lire le discours.

M. TUPPER: Je suis heureux de pouvoir dire que tout
député qui désire s'assurer de cet intéressant détail a la
preuve sous la main. Je voulais montrer à la chambre la
déplorable ignorance. de l'honorable député (M. Mitchell)
qui essaie de nous instruire sur la question ýdes pêéheries.
Parce qu'il a pris part à la création de la narine, lorsqq'i
était ministre de la marine, il croit qu'il devrait être laseule
autorité sur les questions de pêcheries, Si l'honorable
député cherche à conserver la réputation qu'il s'est faite il
y a quelques années, alors q'il à cru de .son devoir, dit-il,
d'appuyer le gouvernemerft dujour, il ferait mieux de traiter
très peu les questions de pêcheries, s'il n'a pâs autre éhose'
à apprendre à la chambre que ce qu'il a essagé d'établir
dans le présent débat.. Prenons le bail de Rdbinson, signé
et scellé par l'honorabl]déput4etl'on verfa jisqù'à qtil
point son attitude est illogque aujourdu fini àa iè t¢

défenseur, n'est-ce pas ? de ceux qui jouissent dé droits rive-
rains. Mais dans ce bail les a-t-il protégés dans ce qu'il
appelle la jouissance de leurs droits, et a-t-il inséré une dis-
position leur permettant de pêcher le saumon dans les parties
de la rivière où la marée ne se faisait pas sentir? Non, l'ho-
norable député a pris alors la position que nouA prenons
aujourd'hui dans le présent bill.

M. MITOHELL: L'honorable ministie me permettrait-il
de dire un mot?

Quelques VOIX: A l'ordre.
M. TUPPER: Je vais citer les dispositions du bail signé

par l'honorable député. Je sais que l'honorable député est
mal à l'aise, car j'ai ici le dossier, et il ne s'agit pas ici de
ma parole ni de la sienne, mais nous avons la preuve écrite.
Dans un cas, nous avons les Débats, et dans l'autre, le bail,
signé par l'honorable député lui-même, lorsqu'il étâit
ministre des pêcheries. Cet article du bail dit :

Pourvu toutefois que les colons réels aient le privilège de pchei à.la
lIgue, de la manière dite poche à la mouche, vis-à-vis de leurs propriétés.

Et cependant, l'hônorable dépuié dit à la chambre que le
ministre est ignorant, que le poiEson no va pas frayer là, et
que ceci est un empiétement sur les droits des riverains.
J'ai montré la position ridicule dans laquelle se trouve
l'honorable député sur deux questions.

Permettez moi de continuer, je vais montrer à la chambre
jusqu'à quel point nous pouvons nous fier aux grandes
connaissancea et à la vaste expérience de l'honorable déþhté,
lorsqu'il s'agit d'une question de saùg-froid. L'honorable
député dit que ce bill outrageant renferme une autre disposi.
tien encore plus répréhensible que celle que nous avons
discutée, et il est terrible, selon lui, qu'un employé du
ministère des pêcheries puisse fixer la longueur et l'endroit
de chaque filet ou autre engin de pêche employé dans lèä
eaux canadientes. C'était la loi au temps de l'honorable
député.

M. MITCHELL: Non, monsieur.
M. TUPPER: C'est la loi en vigiour. C'est la loi que

contiennent les statuts revisés, et ai l'honorable député le
désire, il peut facilement constater que c'est la lòi qu'il a
lui-même appliquée, ou qu'il était tenu d'appliquer.

M. MITCHELL Ce n'est pàs la loi;
M. TUPPER: L'honorable député dit que ce n'est pâs la

loi, et je ne veux pas retenir; la chambre par de nouvelles
contradictions. J'o appelle, cettô fbis, pour prouver mon
assertion, non pas aux Débats, ni au bail fait par l'honorable
député¿ mais j'en appelle aux Ètàtuts mêmes, et il constatera
que, soui ce inpport. il n'y a pas dé changement de propoé
ni de suýgge à la loi actuelle du pays. .L'honorabl deputé
aime beaucotip àfhire proposer l'ajournbment de la chambre
pour da loyer son étonnante éruditionDet pour montrer, s'il
e peut, .ignorance de ceux qui osenit.4iérer d'opinion avec.

lui, je crois que la prochaine fois qu'il tentera de donner -une
explication de de gdrire, il devrait donsacrèr plus de terps
et plus de patience à un examen calme et iéilébhi dé' l
question.

M. MITCHELL: J'ai le droit de parler lorsque mes actes
o mies pai-olde tont dénatuté!. L'honöoblë ministe cite le
bail-dana lequel j'ai expi-eément resei-vê le droit riveilain
de la pêche à la hiuche. Le droit de pêcher au filet est
réglé par le statut, et n'exige pas de règlement. J'ai· dit
que j'avais fait cette réàerve dans le bail, bien que j'aie sim-
plenent parlé do mémoire d'un.contrat passé il y a plusieurs
añnnes.. Quant à la présente disposition, à la'uelle il dit que,
je. me suis opposé, et qui donea à l'employé u iinistè,roï
des ýpêheries le pouvoir de déterminer la longueur des fileté,je puIs liii dire qu e cela a exigtà depuis, plus do '10 a on,
vertu dé la lo.a pê~he a filet depuis l!eàbiouci4i d.lä
riviô è en iodtant et iniitée par des mesures et de berùes
qui sr peuvent étro deas s,
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Le vote a lieu comme suit :

Poun:

Messieurs

Armstrong, Edwards,
Bain (Wentworth), Eisenhauer,
Barron, Ellis,
Beausoleil, Figet,
Bêchard, Flynn,
Bernier Gauthier,
Blake, Gillmor,
Bourassa, Guay,
Bowman, Hale,
Brien, Bolton,
Burdett, Innes,
Campbell, Jones (Halifax),Cartwright (Sir Rich'd) Kirk,
Casey, Landerkin,Gasgrain, Lang,
Chariton, Langelier (Québec),
Choquette, Laurier,
Colter, Lavergne,
Cook, Lister,
Couture, Lovit,Davies, Macdonald (Huron),
De St. Georges, Mackenzle,
Dessaint, McIntyre,
Edgar, McMillan (Huron),

CoNTU:

Messieurs

Ain yot,
Archibald,
Audet
Bain (Soulanges),
Baird,
Barnard,
Bergeron,
Bergin,
Boisvert,
Bowell,
Brown,
Burns,
Cameron,
Carizill,
Carling,
Carpenter,
Ceron (Sir Adolpho),
Chouinard,
Cimon,
Cochrane,
Cockburn,
Colby,
Costigan,
Cou glin,
Cou lombe,
Curran,
Day,
DaounstDevin,11
Davis,
Dawson,
Denison,
Des)auniers,
Desjardins,
Dickey,
Dicknson,

McMulen,
Meigs,
Mills (Bothwell),
Mitchell,
Mulock,
Neveux,
Paterson (Brant),
Perry,
Plaît,

Riofet,
Robertson,
Rowand,
Ste. Marie,
Scriver,
Semple,
Sornerville,
Sutherland,
Tiow,
Turcot,
Watson,
Weldon (St. Jean),
Weleb,
Wilson (Elgin),
Yeo.-72.

Doyen, MaIssson
Dpont, Milîs (Anepolis),
Foster, Moffat,
Freeman, Moncrieff,
Gigauld Montplaisir,
Girouard, O'Brien,Godbout, Patterson (Easa,
Gordon Perley,G0 dbls3 Porter,
Guillet, Prior,
Baggart, Putnarm,
Hall, Riopel,
Hesson, Rosne,
Hickey, Rose,
Ives, Rykert,
Joncas, Scarth,
Jones (Digby), Shenly,
Kenny, Skinner,
Kirkpatrick, Small,
Lshelle, Lhmith (Ontario),
Landryi Steven(on,
Langevin (Sir Hector), Taylor,
La Rivière, Thérien,
Macdonald (Sir John), Thompson (Sir John),
Mardowall, Tupper,
McCjulla, Tyrwhitt,
McDonald (Vietoria), Wallace,
McLougald (Pictou), Ward,
MeDougei (0. Blreton),Weldon (&lbert
McKay, White (Cardweâ),
McKeen, White (Renfrew),
McMillan (Vaudreuli), Wilmot,
Mceill, Wilson Argenteuil),
Iladill, Wilson (L.ennox),
Mara, Wood (Westmoreland),
Marshall, Wright.-108.

L'amendement est rejeté, puis le bill est lu une troisième
fois et adopté.

LE CENS ELECTORAL.

La chambre se forme de nouveau en comité pour étudier
le bill (n 4) amendant les statuts revisés. chapitre 5,
concernant le cens électoral.-(Sir John Thompson.)

(En comité.)

Sir JOHN THOMPSON: Je demanderai au comité de
revenir à l'article 2, et d'adopter un amendement à l'article
que j'ai déposé et qui a été discuté la dernière fois que le co-
mité a étudié le bill. A la demande des honorables députés
de la gauche, nons avons consenti à ce que le reviseur
s'en tînt, quant aux informations d'après lesquelles il pour-
rait faire ses listes, aux registres ociciels et aux déclarations

M. MITCHnLL,

statutaires. Le comité conviendra avec moi, je crois, que
des déclarations de ce genre, faites exparte, ne devraient
pas suffiire pour biffer un nom de la liste. C'est pourquoi
j'ai retranché l'article de manière à permettre au reviseur
de se servir de ces déclarations pour ajouter des noms à la
liste, mais en omettant la disposition l'autorisant à s'en
servir pour retrancher des noms de cette liste. Le comité
se rappelle les diverses dispositions de l'acte qui décrètent
qu'il faudra donner un avis à celui dont on voudra retran-
cher le nom de la liste, et la tendance est généralement de
laisser les noms sur la liste. Si le reviseur se prévalait de
la déclaration statutaire pour biffer un nom, les rôles se-
raient renversés en ce qui concerne le fardeau de la preuve,
sans qu'aucun avis fût donné à celui dont le nom serait
bliffé

M. MILLS (Bothwell) : Il est regrettable à mon avis que
l'on accepte des déclarations solennelles basées sur des infor-
mations ou sur la croyance. Un père peut témoigner du
cens de son fils, et un patron du cens de son employé, mais
il serait très déplorable de permettre A d'autres personnes,
simplement sur des ouï-dire, ce qui n'est admis comme
preuve devant aucun autre tribunal, de recevoir des décia.
rations basées sur des informations et sur des croyances. De
cette manière un grand nombre de noms qui ne devraient
pas être entrés sur les listes y seraient inscrits, dans plu-
sieurs cas, et il en résulterait beaucoup de dépenses et de
difficultés pour les faire retrancher. Je crois que le cas cité
par mon honorable ami le député de Kent, et qui s'est pré-
senté dans son propre comté, est un bon exemple de ce qui
pouri ait arriver si l'on permettait de faire des déclarations
de ce genre. Je crois que l'honorable ministre ne devrait
pas reconnaître ces déclarations basées sur les informations
et la croyance, mais, s'il persiste à les reconnaître il devrait
aussi décréter que dans chaque cas la personne sur les décla-
rations de laquelle des noms auront été ajoutés à la liste,
lorsque ces déclarations sont basées sur des informations et
la croyance, devra comparaître lors de la revision définitive
pour subir un contre-interrogatoire quant à la source de ses
informations et de sa croyance. Et ei elle ne comparaissait
pas; on devrait exiger d'autres preuves pour laisser subsister
ces noms sur la liste.

M. BURDETT: Je suggérerais que l'honorable ministre
prît des mesures pour conserver les déclarations afin que
ceux qui en auraient besoin fussent à même do se les pro-
curer. Ces déclarations devraient être mises entre les mains
du greffier, ou du reviseur, qui, lorsque cela serait néces-
saire, en donnerait des copies certifiées. De cette manière,
les personnes qui feraient des déclarations frivoles pour-
raient être exposées au ridicule du public. Les déclarations
devraient aussi être rédigées de la même manière que les
adfidavits basés sur la connaissance absolue des faits énoncés,
qui sont donnés sous serment et servent dans les procédures
judiciaires, et celui qui ferait une semblable déclaration sans
avoir raisonnablement lieu de dire qu'il a ces informations
et cette croyance devrait être sujet à être mis en -accusa-
cion, afin que les gens malhonnêtes des deux côtés ne puis-
sent à leur guise faire inscrire sur les listes des noms que
le parti opposé ne pourrait faire retrancher sans beaucoup
de peines et de dépenses.

Sir JOHN THOMPSON : Je croyais qu'après avoir
discuté l'autre jour la question d'information et de croyance,
nous n'y reviendrions pas, dans tous les cas, avant la
troisième lecture du bill, et qu'alors mes honorables amis
de la gauche, ayant examiné soigneusement la question,
retireraient leurs objections. Nous avons prescrit que le
reviseur sera obligé d'exhiber cesdéclarations et d'en four-
nir des copies à ceux qui le désireront. Quant à la compo-
sition lors de la revision définitive, si l'amendement de l'ho.
norable député était adopté, tous ceux qui auraient fait des
déclarations seraient obligés de venir les prouver, quand
même la demande ne serait pas contestée.
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M, MILLS (Bothwell): Dans les cas seulement où des
noms auraient été inscrits d'après des informations ou la
croyance, mais non d'après la connaissance personnelle.

Sir JOHN THOMPSON: Même pour ce qui regarde
ceux-là, dans plusieurs cas il n'y aurait aucune contestation ;
et lorsqu'il y aura contestation les dispositions de la loi
quant à l'avis de comparaître et au résultat du défaut de
comparution et de l'assignation sont suffisantes.

M. WELDON (Saint-Jean): Lorsqu'on voit des cas sem-
blables à ceux mentionnés par l'honorable député de Kent
et l'honorable député de Victoria-Sud, je crois que l'on
devrait prendre toutes les précautions voulues, et qu'il
vaudrait mieux ne pas accepter des noms sur des informa-
tiens et la coyanco.

Sir JOHN THOMPSON : Il serait absolument impos-
si ble d'élaborer un acte qui empêchât les décisions erronnées,
comme il semble en avoir été rendu dans Kent, J'ai promis
d'inse3rer une disposition pour que des exemplaires de ces
listes fussent adressées aux maîtres de poste, et, dans l'Ile
du Prince-Edouard, aux secrétaires des arrondissements
scolaires. Je propose donc que le paragraphe 2 soit amendé
dans ce sens.

M. PLATT: Y a-t-il une disposition relativement à la
distribution des dix exemplaires à l'usage du candidat défait,
dans le cas où il serait décédé ?

Sir JOHN THOMPSON : Non.
M. MILLS (Bothwell): J'ai reçu aujourd'hui une lettre

que je vais lire, et l'honorable ministre y verra comment a
fonctionné cette disposition relative à l'obtention d'infor-
mations. L'auteur dit ;

Je vois avec regret qu'un des amendements projetés à l'acte du cens
électoral, permet au réviseur d'ajouter à la liste électorale des noms
d'après des déclarations basées sur les informations et la croyance de
leurs auteurs. Or tous ceux qui sont tant soit peu au fait des agisse-
ments des partisans du gouvernement et des reviseurs sans scrupule,
doivent voir ici la porte qui est grande ouverte à la fraude. C'est de
cette manière que John Mason a pu en 1886 ajouter illégalement aur
listes de Kent une foule de noms que nous n'avons pu faire biffer malgré
une dépense de plusieurs centaines de piastres et un travail de plusieurs
mois de ma part et de la part de M. Christie.

Nous fîmes valoir devant le juge Woods l'absurdité absolue qu'il y
avait d'inscrire des noms de cette manière; nous fîmes observer que
Mason, qui était alors comparativement un étranger dans Chatham, ne
pouvait connaître les personnes dont il cherchait à faire inscrire les
noms sur la liste au moyen de ses déclarations. Nous offrImes d'appeler
M. blason mOme, qui était alors présent à l'audience à prouver par son
propre témoignage qu'il ne connaissait même pas les personnes qu'il
déclarait, au meilleur de sa connaissance et de sa, croyance, avoir droit
d'être inscrites sur la liste. M. O'Neill, qui représentait M. Smith,
objecta à notre demande, et de crainte qu'on ne nous permit de le faire
entendre, Mlason se leva et quitta le tribunal. Les reviseurs qui vou-
laient agir honnêtement et loyalement à l'égard des deux partis, refu-
sèIrent d'accepter Une3 preuve de ce genre.

Si l'amendement projeté est adopté, cette méthode, qui a été rejetée
comme injuste, et comme n'ayant aucune valeur sous le rapport de
l'information, par plusieurs des meilleurs reviseurs va devenir loi.
J'espère que cette disposition ne sera pas adoptée.

Sir JOHN THOMPSON: Il est un autre point sur
lequel j'ai promis d'appeler l'attention du comité, savoir:
l'opportunité d'établir une disposition permettant de corri-
ger les erreurs de copiste. 011 a fait deux propositions à
ce sujet. L'une était que les erreurs fussent corrigées après
la revision de la liste, et avant son envoi à l'imprimeur de
la reine ; et l'autre, que les corrections fassent fai tes après
l'impression de la liste. Je crois que la seule correction
possible doit être faite avant l'envoi de la liste à l'impri-
m<eur de la reine. Lorsque la liste lui est transmise, elle a
été signée et est la liste électorale. Toute ezrur qui se
glissera au cours do l'impression pourra êtro. corrigée
autrement, mais le reviseur n'a plus de contrôle sur la liste
après qu'elle a été transmise à l'imprimeur. Je propose
quo les mots suivants soient insérés dans l'article 21, c'est-
à.dire, dans l'article 5 du présent bill, ligne 46e :

Après avoir donné un avis et un délai raisonnable pour permettre de
corriger les erreurs.

14&5

M. PATERSON (Brant): Je crois avoir fait une des
propositions dont le ministre vient de parler. Je ne pré.
tonds pas être capable d'élaborer un note, mais je vois ici
une très grande difficulté, et je crois que le ministre la voit
également. Si la liste est transmise à l'imprimeur comme
étant définitivement revisée par le reviseur, et qu'il s'y
glisse des erreurs au cours de l'impression, que des noms
soient omis, je crois qu'il devrait y avoir un mode de les y
réintégrer ; il devrait, en être de même pour les noms
incorrectement épelés et pour toute erreur qui se serait
glissée dans la liste définitivement imprimée. Il devrait y
avoir un mode de corriger ces erreurs ; je vois par les jour-
naux, que lors des récentes élections tenues au sujet de
l'application de la loi Scott, des habitants bien connus des
environs, des propriétaires fonciers qui avaient incontesta-
blement le droit de voter, ont constaté que leurs noms ne
se trouvaient point sur les listes dont on s'est servi, et n'ont
pu voter. Si nous avons une liste de ce genre, on doit faire
en sorte de rendre toute erreur impossible à l'imprimerie.
Ceci me paraît être un des points les plus importants, et
j'aimerais à entendre le ministre dire formellement qu'il ne
pourra de cette manière arriver aucune erreur. A-t-il
'intention que la liste certifiée par le reviseur et transmise

à l'imprimerie soit la liste dont on se servira, nonobstant
toute erreur qui pourrait se trouver dans l'exemplaire
imprimé ?

M. OASEY : J'ai compris que le ministre avait proposé
d'insérer les mots : " un avis et un délai raisonnables 1lour
permettre de corriger les erreurs." Il me semble que cela
équivaut presque, à une réouverture de la revision Je ne
crois pas que ce soit là ce qu'ont demandé mes honorables
amis. Ce qu'ils veulent c'est la garantie que la liste impri-
mée est exactement semblable à celle envoyée à l'impri-
merie par le reviseur. Le ministre dit que dès que le revi-
sour a signé cette liste et l'a expédiée, ses fonctions cessent.
Elles cessent dans un sens, mais je ne crois pas qu'elles
soient pleinement remplies tant qu'il ne s'est pas assuré et
qu'il n'a pas certifié que l'exemplaire imprimé est identique
à la copie transmise par lui à l'imprimeur; une légère
erreur dans l'ortographe d'un nom, ou dans le numéro d'un
lot pourrait priver un électeur de son vote, une erreur
purement accidentelle. Je crois qu'il est du devoir du
reviseur de lire avec soin l'épreuve et de la reviser sur sa
copie primitive, et finalement de certifier sur un ou plu-
sieurs exemplaires do la liste définitivement imprimée,
qu'ils sont conformes à la liste qu'il.a préparée.

Sir JOHN THOMPSON: On doit, naturellement, prendre
toutes les précautions pour prévenir les erreurs qui peuvent
se glisser dans l'impression d'un grand nombre de noms, et
ces précautions seront prises par l'envoi des épreuves aux
reviseurs, et par d'autres moyens de ce genre. Le principe
du bill est que la liste, lorsqu'elle est définitivement revisée
et transmise au greffier de la couronne en chancellerie, est
la liste authentique des électeurs de cette circonscription
électorale.

La liste, après avoir été définitivement revisée, corrigée
et certifiée, doit être transmise au greffier de la couronne en
chancellerie, qui insérera un avis dans la Gaette, et, après
la publication de cet avis, les personnes, dont les noms
seront portés sur cette liste comme électeurs, sujettes seule-
ment à correction ou à appel, seront considérées comme
électeurs dûment enregistrés dáns et pour cette circonscrip.
tion électorale, de sorte que la liste, définitivement revisée
et certifiée à l'imprimeur, sera la liste authentique.

M. CASEY: Je parle des erreurs qui se glisseront à l'im.
primerie.

Sir JOHN THOMPSON: Je propose que le reviseur les
corrige avant leur impression ; et s'il s'y est glissé des
erreurs au cours de l'impression, le greffier de .la couronne
en chancellerie les corrigera. Cela est très clair, si l'on
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songe que le rôle transmis au greffier de la couronne on
chancellerie, qui est le manuscrit d'après lequel l'impression
devra être faite, est la liste authentique.

M. DAVIES (I.P.-E.): Je crois que le reviseur devrait
être tenu de vérifier la liste imprimée, la liste que l'impri-
meur imprime d'après la liste certifiée; et je suggèrerai que
le mot " avant " soit substitué au mot " après," afin que la
disposition comporte que " après vérification" par le reviscur
la liste sera transmise par ce dernier au greffier de la cou-
ronne en chancellerie. Le reviseur aurait ensuite à certifier
l'exactitude de la liste imprimée, en la comparant avec la
liste certifiée. Je crois que le paragraphe 6 avait cela même
pour objet. Même avec la disposition, sous sa présente
forme, il sera du devoir du reviseur de vérifier la liste
imprimée en la comparant avec ta liste certifiée après son
impression.

Sir JOHN THOMPSON: L'objet de ce paragraphe 6 est
de corriger la liste imprimée qui lui est envoyé pour la
distribution. Mais ce que je veux éviter, c'est que le reviseur
ait le pouvoir de reviser do nouveau la liste après qu'elle a
été certifiée et transmise au greffier de la couronne en chan-
cellerie, et qu'elle est devenue la liste authentique des élec.
teurs du collège électoral'

M. DAVIES (I.P.-E.): Ce que nous voulons, si je com-
prends bien le désir des membres des deux partis politiques,
c'est que la liste imprimée soit une copie exacte de la liste
certifiée.

L'auteur du bill a dû avoir cet objet en vue, en y insérant
ces mots: " Les fera imprimer, et après vérification par le
reviseur, en tr ansmottra un nombre d'exemplaires suffisant
au reviseur et au greffier de la couronne en chancellerie; "
le but étant, par conséquent, que la liste imprimée soit une
copie exacte de la liste certifiée. Mon impression est, qu'avec
cette disposition, sous sa présente forme, il devra comparer
la liste imprimée avec une copie certifiée, pour s'assurer de
son exactitude.

M. PLATT: Pourquoi les fonctions du reviseur cesse-
raient-elles avant l'impression des listes? Pourquoi certifie-
rait-il les listes avant d'avoir lu l'épreuve et constaté que les
listes imprimées sont exactes ? Nous prétendons que le
reviseur devrait en être responsable jusqu'à leur envoi à
l'officier rapporteur nommé aux élections. Je ne vois point
pourquoi cette liste no serait pas envoyée à l'imprimeur
avant d'être certifiée par le reviseur.

M. CRARLTON: Nous ne pouvons guère dire que l'im-
pression est faite avant la correction des épreuves. L'im
pression n'est pas complète tant que les epreuves ne sont
pas parfaites. Il me semble que celui qui doit corriger les
épreuves, c'est le reviseur qui a fait la liste. Je ne vois point
comment nous pouvons obtenir une liste parfaite, à moinE
qu'elle ne soit reviEée par celui qui la fait. En suivant cette
discussion, je suis frappé de la vérité de ce vieil adage:

What a tangled web we weae,
When once we practice to deceive.

Il me vient en ce moment à l'esprit une anecdote racon
tée l'autre jour par l'honorable premier ministre au sujet di
juif et du lard, du coup de tonnerre qui salua le juif à s
sortie d'un restaurant où il avait mangé de la viande défen
due, et de son exclamation " Grand Dieu ! quel bruit pou
un peu de lard ! " A propos de la présente question, noui
pouvons dire: Quel bruit au sujet do ce bill absurde, et qu'i
faut du temps pour l'élaborer. J'approuve les efforts di
miniEtre de la justice pour rendre praticable un projet im
praticable, et pour ce qui regarde l'impression à Ottawa de
listes de tout le Canada, je crois qu'il est impossible do fair
la besogne d'une manière exacte et satisfaisante, et que 1
tentative est une erreur complète, Le bill entier est lourd

Sir JolaN THoMpsoN.

ridicule et absurde, et nous devrions abandonner l'affaire
pour en revenir aux lietes provinciales, qui ne nous coûte-
ront rien, au lieu de dépenser beaucoup d'argent pour mettre
ce bill en vigueur. Le coût est de beaucoup trop élevé pour
la quantité du porc.

M. COLTER: Je désire soumettre un cas au comité-
Supposé qu'une élection surviennent et que ces listes soient
expédiées à l'officier-rapporteur, puis qu'elles diffèrent des
listes certifiées comment remédiera-t-on à cette difficulté ?
Supposé que la liste imprimée expédiée par l'imprimerie
nationale diffère matériellement de la liste certifiée, et que
certains noms en soient omis, comment ces noms seront-ils
réintégrés sur ces exemplaires ?

Sir JOIIN THOMPSON: Je ne crois pas qu'il puisse y
avoir aucune difficulté réelle, parce que la liste sera faite en
triplicata, dont un exemplaire sera expédié au greffier de la
couronne en chancellerie. Elle sera imprimée, et après
avoir été imprimée elle sera distribuée dans toute la circons-
cription électorale, et tous ceux qui se prépareront à l'élec-
tion sauront exactement ce qu'elle sera. Si elle renferme
des erreurs, nous pouvons être convaincus qu'elles seront
découvertes et corrigées.

M. PATERSON (Brant): Lorsque l'erreur sera décou-
verte, comment y remédiera-t on?

Sir JOEN THIOMPSON: Les listes distribuées ne sont
pas les listes authentiques. Elles n'ont aucune valeur si
elles ne sont pas des copies certifiées de la liste transmise au
greffier de la couronne en chancellerie, qui en donnera des
exemplaires, et devra veiller à ce que ces exemplaires soient
des vrais copies, et devra les rendre telles.

M. CASEY: C'est bien bon de dire qu'en théorie aucune
erreur ne pourra se produire parce que l'original de la liste
sera au bureau du greffier de la couronne en chancellerie et
une autre iste au bureau du reviseur, mais personne D'a le
droit de toucher à ces listes après qu'elles sont imprimées,
ni d'y ajouter ou d'en retrancher un seul nom. Il ne con-
viendrait sans doute pas de donner ce pouvoir après l'im-
pression de ces listes et au moment des élections. Le seul
moyen rationnel de procéder serait, dès que la liste est
imprimée, de transmettre l'épreuve au reviseur pour être
revisée, et celui-ci la renverrait, une fois corrigée, à l'impri-
merie, et ensuite des exemplaires de la liste corrigée
devraient être expédiées et distribuées. Il ne conviendrait
point do donner à un fonctionnaire le pouvoir d'ajouter
ou de retrancher des noms, car de nouveaux noms pour-
raient être portés sur kl liste, et personne n'en rien savoir.
Si le fonctionnaire était tenu, avant de distribuer les listes,
de veiller à ce que les exemplaires fussent authentiques,
toute la difficulté serait écartée. Dans certaines régions du
pays, on voit des noms extraordinaires, tant français qu'alle.
mands, et l'on ne saurait attendre que le correcteur d'épreu-
ves les corrigeât avec une exactitude parfaite, vu surtout
que l'écriture de quelques-uns des reviseurs n'est pas très
lisible, et, je répète, le seul remède consiste à renvoyer les

- épreuves au reviseur pour qu'il les corrige définitivement
u avant de certifier la liste imprimée.

Sir JOHN THOMPSON : Je veux bien accepter la recom-
r mandation que les exemplaires soient vérifiés avant d'être
s distribués.

M. CAMPBELL: Il s'agit de savoir si nous avons plus
- de confiance dans le greffier de la couronne en chancellerie
s ou dans le reviseur. Je me fierais plutôt au greffier de la
e couronne en chancellerie qu'au reviseur, pour ce qui regarde
a le comté que je représente.
, A six heures, la séance est suspendue.
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Séance du soir.

M. COLTER i Lors de la suspension de la séance, à six
beures, j'allais appeler l'attention du comité sur l'opportu-
nité d'expédier, en vertu de ce paragraohe 6 do l'acte, dos
exemplaires de la liste non-sculement au reviseur, mais
aussi au député du collège électoral, de même qu'au candi.
dat défait. ~Je crois 'que le ministre de la justice a acquiescé
à cette proposition. Je suggérerai que lorsque les listes
seront définitivement imprimées elles soient numérotées
consécutivement de la première à la dernière dans chaque
arrondissement de scrutin. Ceci diminuerait, je crois, le
danger des erreurs typographiques, car le total de chaque
arrondissement pourrait très facilement être constaté si
cette règle était suivie, tandis qu'il pourrait se produii e des
erreurs si elles n'étaient pas numéro'ées consécutivement.

Sir JOHN TEHOMPSON: Je propose que la disposition
suivante soit insérée comme paragraphe 7:

Un exemplaire de la liste ainsi imprimée sera envoyéà chaque député
représentant le district électoral à la chambre des communes, et un
exemplaire à chacun des candidats qui n'auront pas été élus à la der-
niðre élection qui aura eu lieu pour ce district électoral.

L'amendement est adopté.
Sir JOHN T HOMPSON: L'honorable député de Montma-

gny (M. Choquette) qui avait donné un avis de motion an
sujet des erreurs contenues dans les avis, m'en a parlé, et
j'ai proposé avec lui un amendement que l'on peut ajouter
comme paragrraphe 3 à l'article 20 de l'acte relativement à
ce qui devra être fait lors de la revision définitive. Je pro-
pose l'adoption de ce paragraphe pour acquiescer à son
désir:

Nulle demande à l'effet d' outer ou de retrancher un nom ne sera
rejetée à cause d'une erreur dans le nom, le pronom ou la désignation de
la personne y mentionnée, pourvu que cette erreur soit corrigée avant
on lorsque se fera la revision définitive, £t pourvu que le reviseur soit
convaincu que la demande était raisonnablement fondée et que nulle
personne intéresséa n'a été induite en erreur.

L'amendement est adopté.
M. DAWSON: La raison de cet amendement, c'est que

leq Sauvages vivent beaucoup en commun, et qu'ayant une
piétention à la même location, ils croient avoir tous le droit
de voter en raison de cette location. Ceci simplifiera la loi
en leur faisant prendre des billets de location, et épargnera
aux roviseurs beaucoup de difficultés pour décider quels Sau-
vages pourront voter d'après ce cens.

M. EDGAR : Ceci n'enlève à aucun Sauvage le droit de
suffrage ?

M. DAWSON: Non, ça ne change point la loi ; ça
prévient simplement les contestations.

M. DAVIES (I.P.E.): Qui donne les billets de loca-
tion ?

M. DAWSON: L'agent leur donne des billets de location
lorsqu'ils en demandent, et que les Sauvages décident entre
eux qui a droit aux billets de location. L'acte des Sauvages
de 1880 prévoit cela.

Sir JOHN THOMPSON: Si je comprends bien, le droit
de suffrage est maintenant conféré aux Sauvages qui occu-
pent des parties distinctes de la réserve, et l'honorable dé-
puté demande qu'ils aient des billets de location pour leurs
terrains distincts.

M. DAVIES (I.P.E.): Reçoivent-ils ces billets de loca.
tion par pure forme, chaque année ?

M. DAWSON: Ils les reçoivent lorsqu'ils les demandent
avec l'approbation de la bande. Lorsque la bande met une
location à part pour une tribu particulière, la tribu décide
quel est le Sauvage qui aura le billet de location. Ceci iglera
d'avance qui occupera le terrain.

Sir JOHN A. MACDONALD: Le billet de location est
donné avec l'approbation de la bande, et c'est un bien pour

la vie. A présent, en vertu de la loi, les Sauvages sont
obligés de le prouver. Au lieu de toutes ces peines, il reçoit
son billet de location dans son titre. C'est un bail à vie,
avec l'approbation de la bande. Il occupe le terrain par pré-
ciput sa vie durant. C'est afin d'établir au delà de tout doute
quo le Sauvage a le droit de voter, lorsqu'il produit son
titre.

M. MILLS (Bothwell): C'est l'agent qui accorde le billet
de location, ou le surintendant général sur la recommanda-
tion de l'agent.

Sir JOHN A. MACDONALD : Sans doute, mais ça doit
être par un vote solennel du conseil.

M. MILLS: La preuve qu'un Sauvage occupe le terrain
depuis plusieurs années, ne prouve pas qu'il ait le droit de
voter.

Sir JOHN A. MACDONALD : Non, parce qu'il doit
l'occuper par préciput. Par une permission, un Sauvage
peut demeurer huit ou dix ans sur son lot, mais c'est sujet
à une permission. Le conseil peut l'en évincer et mettre
un autre à sa place. Les terres sont occupées en commun.

M. EDGAR: Cette question, apr3 tout, est entre les
mairs du surintendant général, car l'article 16 de l'acte des
Sauvages déecrète que :

Nul Sauvage ne sera censé légalement en possession d'aucun terrain
dans une réserve, à moins qu'il ne lui ait été ou ne lui soit attribué par
la bande ou le conseil de la bande, avec l'approbation du surintendant
général.

Et l'article suivant dit que:
Lorsque le sunitendant général approuvera l'attribution d'un terrain

comme il est dit ci-hant, il émettra en triplicata un billet conférant ua
titre d'occupation à ce Sauvage.

De sorte qu'après tout, si cet amendement est adopté, le
droit de suffrage ne sera accordé que sur l'émission du billet
de location par le surintendant général.

Sir JOHN A. MACDONALD : L'honorable député sait
que tout ce qui se fait en attendant que les Sauvages aient
le droit voter, est fait dans leur conseil, recommandé par
l'agent local et approuvà par le surintendant général, parce
qu'ils sont sous la tutelle de la loi; mais le billet ne peut
être émis sans un vote du conseil, et ensuite il est émis par
pure forme par le surintendant général.

M. LISTER : Il peut surgir des diffleultés à ce sujet.
Plusieurs bandes qui ont des conseils n'ont pas toujours
réparti les terres équitablement, Suppose qu'un agent
refuse de recommander l'émission d'un billet pour un homme
qui occupe la terre depuis plusieurs années, le surintendant
général ne pourrait rien faire. Nous ne devons pas supposer
que ces conseils agissent équitablement dans chaque cas à
l'égàrd de tous les Sauvages. Ils sont mus par certaines
considérations de la même manière que les blancs. Il se
présentera sans doute des cas où ils refuseront d'accorder la
location et alors le surintendant général n'aura pas le
pouvoir d'intervenir parce que son pouvoir est simplement
confirmatif.

M. ROOME: Je proposerais que ces déclarations pussent
être faites devant tout reeve, reete adjoint ou conseiller
municipal, lorsqu'il n'y a pas d'autre personne autorisée à
les recevoir.

M. COLTER: Les personnes qui feraient ces déilarations
serait-elles passibles des peines décrétées pour parjure, si
elles faisaient une déclaration fausse ?

M. EDGAR: Je crois que l'acte relatif aux serments
extra-judiciaires aurait besoin d'être amendé, pour qu'une
déclaration fausse de ce genre fût considérée comme un
parjure.

M. IVES: Pourquoi ne pas inclure le maire et les
échevins ?
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M. EDGAR: Il est impossible en deux minutes d'étudier

raisonnablement un changement à la loi aussi important que
celui proposé par l'honorable député de Middlesex (M.
Roome). Je ne crois pas qu'il soit juste pour la chambre de'
proposer un changement de cette importance sans avis
préalable. Jo vois beaucoup d'avantages dans la proposition
de l'honorable député, mais ces déclarations doivent être
faites sous une forme convenable, et je suggérerais que
l'amendement fût différê, vu qu'il est impossible de l'étudier
maintenant.

M. MULOCK: La seule question consiste à savoir si
l'auteur de la déclaration est passible dans un cas semblable
au même degré que s'il eût fait sa déclaration devant
un notaire ou un commissaire. Je crois que la proposition
est tròs bonne, mais la question est de savoir si ces déclara.
tions seraient des affidavits conformément à la loi.

Sir JOHN THOMPSON : Je crois qu'il suffirait de dire
que ces personnes seront juges de paix pour cet objet.

M. MILLS (Bothwell): L'honorable ministre propose
d'insérer dans l'acto un point contesté, Les gouvernements
provinciaux nomment des magistrats depuis 22 ans, et le
gouvernement fédéral a acquiescé à cette interprétation de
l'acte de l'Amérique Britannique du Nord. Je ne dis pas
que le gouvernement fédéral ne pourrait point nommer un
magistrat pour certaines fins, mais il me semble qu'on
déclarant qu'il y aura un juge de paix, de nommé pour cette
fin, c'est simplement incorporer dans l'acte un point con-
testé; et si les tribunaux décidaient, contrairement à
l'honorable ministre que nous avons juridiction ici, que la
couronne, reprêsenté par le gouverneur en conseil, peut
nommer un magistrat, comme résultat ceci serait nul. Mais
si l'honorable ministre décrétait que ceux qui feront un
affidavit ou une déclaration solennelle devant un reeve
ou un reeve adjoint, seront justiciable de la loi relative au
parjure, s'ils juraient une chose fausse, il pourrait alors
obtenir la fin qu'il se propose sans danger de faire fausse
route.

Sir JOHN THOMPSON: Je crois que l'honorable député
fait erreur en disant que nous incorporons dans l'acte un
point contesté. La question en litige, c'est de savoir si les
autorités provinciales peuvent, dans n'importe quel cas,
nommer un juge de paix, mais le pouvoir des autorités
fédérales d'en nommer n'a jamais été contesté en aucune
manière. Ce pouvoir est expressément conféré à Son
Excellence par Sa Majecté.

M. MILLS (Bothwell): L'acte de l'Amérique Britanni-
vue du Nord prévoit la nomination d'une certaine classe
avec pouvoirs judiciaires, mais les magistrats n'y sont pas
compris.

IL DAVIES (L P..E.): Je désire soumettre la motion
dont j'ai donné avis, l'autre jour, et j'espère que le gouver.
nement l'acceptera. Cela placerait la franchise dans l'lle
du Prince.Edouard sur un pied équitable. J'ai expliqué,
l'autre jour, que dans l'acte de 1886, l'honorable ministre
avait confèée le droit de suffrage à tous ceux qui étaient en
àge, le 20 juillet 1885, et avaient le droit de voter en vertu
de la loi provinciale relative au suffrage; et je propose que
ce principe continue d'être appliqué. Je propose donc-

Que l'article 10 du dit acte est le par présent abrogé et remplacé par
le suivant:

Dans les provinces de la Colombie Anglaise et de l'Ile du Prince-
Edouard, respectivement, outre les personnes ayant droit d'être enre-
gistrées comme voteurs et de voter aux termes de cet acte, chaque per-
sonne qui, le premier juin de chaque année, est âgé de vingt et un &ps
et n'est pas, par ce acte ou par toute autre loi du Canada, inhabile à
voter et est sujet britannique de naissance ou par naturalisation, et réside
dans la province, et a droit de voter dans les dites provinces, respecti-
vemnent, en vertu des lois alors en force dans ces provinces, aura droit
d'être inscrite comme voteur et de voter aus longtemps qu'elle conti-
nuera à être habile à voter aux termes des dites lois en dernier lieu
mentionnées, respectivement, et pas plus longtemps.

L'amendement est rejeté.
M. IvEs.

M. BRIEN : Avant que le comité lève sa séance, j'aime.
rais à faire une ou deux propositions. Je crois que l'objet
de l'acte, tel que reconnu par ses partisans, est do conférer
le droit de suffrage à tout citoyen industrieux. C'est ce que
l'on a fait. L'honorable député de Cardwell, qui a proposé
l'adresse en réponse au discours du trône, il y a quelques
mois (MI. White), a dit, en parlant du cens électoral:

Il confère virtuellement le suffrage à tout citoyen qui n'est pai absolu-
ment indigent, qui, en un mot, est intéressé au progrs et à la prospérité
du pays.

Or, s'il on est ainsi, si c'est là l'objet de l'acte, je crois
qu'un grand nombre d'hommes sont exclus. La moyenne
des gages dans les régions agricoles du Canada est de S1 à
$1.25 par jour. Il n'y a que 313 jours ouvrables, et si un
homme ne gagne que $1 par jour, ses gages ne s'élèvent
qu'à $313 par année au plus. Mais comme il est impossible
que tous les hommes travaillent sans interruption, nous
voyons que la moyenne du temps qu'ils travaillent n'est
que de 250 jours; par conséquent, ils ne peuvent acquérir le
cens exigé par la loi, et un grand nombre de citoyens indus-
trieux se trouvent privés du droit de suifrage. Pour l'infor-
mation du comité, je donnerai la moyenne des gages des
ouvriers de ferme de la province d'Ontario. Dans la région
du lac Erié, elle est de $241; dans la région du lac Huron,
$255; Baie Georgionne, $251; Midland-Ouest, $251; lac
Ontario, $253; Saint-Laurent et Ottawa, $249 ; Midland-
Est, $256 ; régions du nord, $262; de sorte que dans toute
la province d'Ontario, la moyenne est de $250. Sur 3,354
ouvriers à gages dans dix-huit différentes villes, 563 seule-
ment travaillent 300 jours et plus; le nombre moyen de
jours n'est que de 263 dans les villages et les villes. Dans
les villes et les villages où ils travaillent aux manufactures,
et dans les ateliers, et peuvent travailler des jours de mau-
vais tomps, la moyenne peut-être un pou plus élevée, mais
néanmoins, ce bill priverait du droit de suffrage ces classes
importantes do notre population des villes et de la cam-
pagne. Nous avons étendu le suffrage aux Sauvages, et
nous le refusons à nos ouvriers blancs qui ne sont pas moins
compétents à voter. J'ai éprouvé beaucoup de difficultés
dans la revision des listes. Nous avons constaté qu'un petit
nombre seulement d'aspirants possélaient le cens de $300.
En outre, le présent acte occasionne beaucoup d'embarras à
un grand nombre d'ouvriers en les obligeant à rendre
compte de chaque sou qu'ils gagnent. Pour ces raisons, je
propose que:

Le paragraphe 6 de l'article 3 de l'acte du cens électoral soit modifié
en retranchant les mots "trois cent cinquante piastres '' et en les rem-
plaçant par les mots "deux cent quarante piastres."

Par le dernier acte du cens électoral d'Ontario, la fran-
chise est étendue à tousceuxqui retirent un revenu de $250,
mais même dans ce cas, je crois-qu'un nombre considérable
d'ouvriers est exclu et je crois que l'esprit de la loi était
d'étendre le suffrage à tout citoyen industrieux.

L'amendement est rejeté et le bill rapporté.

AMENDEMENT A L'ACTE CONCERNANT
L'INTÉRÊT.

Sir JOHN THOMPSON: Je propose la deuxième lecture
du bill (ne 132) à l'effet de modifier les statuts revisés con-
cernant l'intérêt (du sénat). L'esprit de ce bill est de fixer
le taux d'intérêt que devront porter les jugements. La
question s'est présentée dernièrement dans les territoires du
Nord-Ouest, car l'acte concernant l'intérêt décrète quel
taux d'intérêts porteront les contrats, lorsqu'aucun taux
n'est spécifié, mais comme un jugement n'est pas stricte.
ment un contrat, on a prétendu qu'il n'y a rien dans la loi
qui dit qu'un jugement portera intérêt. Les législatues
provinciales ont passé à ce sujet des lois d'une validité
douteuse.

M. DAVIES (I. P.-E) : L'article 3 créerait un change-
ment, et les jugements qui portent 5 pour 100 d'intérêt por-
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teraient intérêt à 6 pour 100. Pour ma part, je crois qu'onI
homme ne devrait pas pouvoir laisser courir un jugement
qui porte intérêt à un taux élevé.

Sir JOHN TIIOMPSON : Ce soir on ne propose que la
deuxième lecture. Le bill sera discuté en comité plus
tard.

M. IVES: L'intérêt sur le jugement sera calculé depuis
la date de l'institution de la procédure.

M. DAVIN: Ce bill répond à un besoin qui se fait
vivement sentir dans les territoires du Nord-Ouest, car on
ne pet exiger plus de 4 pour 100 sur les arrérages de
taxes. '

La motion est adoptée et le bill lu la deuxième fois.

DEUXIEME LECTURE.

Bill (n0 129) mcdifiant l'acte des convictions sommaires,
chapitre 178 des statuts revisés, et l'acte qui le modifie, (du
sénat)-(Sir John Thompson).

TAUX D'ENREGISTREMENT ET FRAIS DE PORT
DES LETTRES,

La chambre se forme en comité général pour considérer
une certaine résolution concernant les taux d'enregistre.

citoyens ont des boîtes au bureau de poste. Je sais que cette
augmentation sur les lettres de cette ca'égorie est très mal
vue, car on la considère comme sans nélessitê. Ell est très
mal vue par les gens d'affaires en général.

M. DAVIN: Je considère que le direc teur général des
postes a fait disparaLtre de cet article tout ce qui prêtait
à objection. Je vois avec plaisir que cette chirge sur les
revues mensuelles, c'est-à-dire, sur la littérature est abolie.
Quant aux objections soulevées par l'h onorable depu'ô
de Hialifax (K Jones), jy dirai que si cet arga ment a quelque
valeur, les choses s'arrangeront d'elles-mêmes. Si, par
exemple, le d irecteur général des postes s'aperçoit que doux
cents sur 1,s lettres devant être distribuées dans la mû -ne ville
où elles sont mises à la poste, lorsque ces lettres doivent
être distribuées par des facteurs, est un taux trop
élevé, les marchands ne se serviront pas de ce moyen,
et le revenu diminuera tellement que le ministre
devra revenir à l'ancien taux. Si, d'un autre côté,
les marchands continuent à employer ce moyen et d'envoyer
des circulaires cachetées à 2 centins, cela voudra dire que le
'aux n'est pas exorbitant, et tous ceux qui sont au courant
ce notre système postal et des sommes qu'il coûte au pays
seront très heureux s'il s'établit par ce moyen un équilibre
entre la recette et la dépense. Je ne vois aucune raison
valable dans les objections de l'honorable député d'Halifax.

ment et les frais de port des lettres. M. WHITE (Renfrew): J'avoue que je ne comprends pas
(En comité.) bien la première partie de cette résolution qui se rapporte

aux matières enregistrées. Elle semble vouloir dire que
Sur l'articoo premier. les employés des bureaux de poste pourront enregistrer
M. HAGART: Le but de la première partie de la réso- quoi que ce soit qu'on apportera au bureau et d'exiger des

tion est d'autoriser le maître de poste de charger un hono. honoraires d'enregistrement, si on suppose que le paquet
raire d'enregistrement sur tout objet de valeur expédié par contient quelque valeur, J'aimerais à savoir si cela est une
la poste. Je propose de modifier la deuxième partie de la modification de la loi actuelle et si je suis dans le vrai en

résolution de manière à ce que les frais do port sur des disant que par cet article que le mattre de poste pourra,
lettres mises à la poste pour être distribuées dans la même a il le veut, enregistrer tout ce qui viendra au bureau de
ville, soit de 2 cents par once, lorsque la distribution se fait poste,
par facteurs. Cette résolution laisse la loi telle qu'elle est, M. HAGGART: Cette disposition est une innovation.
excepté dans les villes où la distribution est faite par des Dans la plupart des pays, l'enregistrement de tous les
facteurs ; elle assimile notre loi à celle des Etats-Unis, où objets de valeur est obligatoire. Dans certains pays, l'objet,
il est de 2 cents pour ces lettres, et à celle de l'Angleterre s'il n'est pas enregistré, est confisqué, et une forte amende
où il est d'un denier. est imposée. Lorsqu'il est évident pour le maitre de poste

Je propose aussi de modifier la deuxième partie de qu'une lettre contient quelque valeur, il peut imposer une
manière à ce qu'elle n'affecte que les publications périodi. amende en sens de l'honoraire d'enregistrement qui est
ques qui paraissent moins d'une fois par mois. Ainsi les perçu à l'endroit (ù l'objet est livrable. Cela empêche aussi
publications mensuelles seront franc-de-port comme les les employés des postes d'être tentés de su btiliser des lettres
journaux, et les numéros prospectus des journaux pourront non enregistrées qu'on suppose contenir des valeurs quel.
être envoyés à raison de 1 cent par livre. La résolution conques.
décrète que les publications périodiques paraissant moins M. CASEY: A moins que le maître de poste ne soit
d'une fois par mois, ne pourront pas ê:re distribuées franc. autorité à ouvrir les lettres, comment s'assurera-t-il si elles
de-port, en vertu de l'article 26 de l'acte des bureaux de contiennent quelque valeur ou non ?
poste. La loi reste la même pour certains imprimés sur . .
les paquets de graines, et autres objets analogues, savoir, M. AGGART: la chose est assez dificile i mais il s'agit
un cent par quatre onces. Les manuscrits, les épreuves, du cas où il est évident pour le maitre de poste que la luttre
les lithographies, les photographies, les documents partie on contient quelque chose de valeur.
imprimé et partie en écriture, qui ne sont pas des contrats, M. CASEY: Dans tous les cas, c'est au mu! ru de poste
les polices d assurance, et autres peuvent être expédiés à un de décider s'il est évident que la lettre contient d< s valeurse
cent par deux onces. Pour ces classes d'articles la loi sera Ce peut être un morceau de carton ou un papier épais qui,
semblable à celle des Etats-Unis et de l'Angleterre. au toucher, ressemble à un billet do banque et le maitre de

M. JONES (Halifax): Cette résolutionqui élève les frais poste a droit d'imposer une amende, non à celui qui a mis
de port sur les lettres mises à la poste pour être distribuées la lettre à la poste, mais à celui auquel elle est adressée, et
dans la même localité, pèsera lourdement sur les villes, et il se peut que ce- contenu ne vaille pas les frais d'enregis.
elle ne me paraît pas nécessaire. Je ne vois pas sur quel trement. Je crois qu'il vaut mieux conserver l'ancienne
principe se base l'honorable ministre pour doubler les frais coutume et laisser l'expéditeur courir le risque que sa lettre
de port sur cette classe de lettres. Il est vrai que dans cer- soit volée en chemin. Je crains quo ce bill no donne au
tains cas ces lettres sont distribuées par des facteurs. mais maître de poste des pouvoirs indéfinis et ne lui permette d'im,
dans la plupart des cas les marchands et les facteurs n'ont poser une amende à des porsonnes qui ne le méritent pas.
pas à distribuer ces lettres. J'espère que le directeur général Je suis presque certain qu'après examen, l'honorable direc-
des postes prendra cela en considération, car les raisons teur général des postes sera aussi do cet avis,
qu'il donne pour augmenter les frais de port dans les villes M. LISTER: En ce qui concerne cet enregistrement, je
où il y a des facteurs ne valent rien dans le cas où les ne crois paf que personne ait 4 en souffrir. Mais j'ai 4
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soumettre au directeur général des postes un point sur
lequel on a déjà dù attirer son attention: je veux parler des
frais de port des manuscrits d'examen, Comme il le sait,
ces manuscrits de toutes les parties de la province sont
envoyés à l'inspecteur, et juqu'à présent, les frais de port
ont été très élevés. On devrait réduire à un cent par quatre
once, les frais do port sur cette matière. Un inspecteur
d'école m'a écrit à ce sujet et je ne puis mieux faire que do
lire sa lettre.

C'est la pratique dans les 6coles publiques de faire subir des exmens
par écrit aux &àves qui veulent passer t une classe dans une autre, et
aDèrs l'examen, les manuscrits des é!èves qui y ont pris part sont envoyés
à l'inspecteur pour etre revus et confirmés D'apròs flss règlements
p 'staux actuels, les frais de port sur ce3 inanuscrits sont très élev43 et 5
moins que le directeur génral des pstes puisse être amené de réduire
ces taux, disons à 1 centin par quatre onces, dans plusieurs comtés, et
peut être dans tous, il faudra feire cesser ces esame-is ou les fïire sur
une autre base. M. McIntosb. inspecteur d'òcoles de Hastings, a échangé
a ce sujet quelque correspondance, je crois, avec l'ho iorable %. Bowell
qui a promis de lui accorder tout L'aide possible dans cette iffaire.

Je crois que cette question mérite l'attention du di-
recteur, général des postes, et s'il est d'opinion que les frais
do port sur ces matiòres devraient être diminués il pour.
rait les mettre parmi celles qui ne paient qu'un cent par
quatre onces.

M, HAGGAIRT: J'ai reçu plusieurs communications
d'inspecteurs d'écoles au suj't de la question soulevée par
l'honorable député. Si le document est partie on imprimé
et partie en inanuýcrit, il sera exrédié à raison d'on cent
par deux onpcs. S'il est entièrement en manuserit il devra
payer le rême port que les lettres, car vous saisissez la dif-
ficulté qu'il y a a le distinguer des autres correspondances.

M. CASEY : La loi prévoit-elle que les manuscrits des
imprimeurs-

Sir JOHN A. MACDONALD : Si l'honorable député
veut me le permettre, il serait peut-être piéférable, si nous
devons discuter les détails du bill, que la résolution soit
adoptée et alors la résolution sera immédiatement présentée
pour la deuxième lecture ; tous les articles seront alors pris
separément et on pourra les discuter un par un.

M. CASBY : Je crois que c'est maintenant le temps de
discuter la résolution, et il ne faudra pas plus de temps pour
la discuter à présent que lors du bill.

Sir JOHN A. MACDONALD: Nous n'aurons pas à re-
prendre la discussion deux fois.

M. CASEY : Je ne crois pas que nous ayons besoin de
la reprendre.

Sir JOHN A, MACDONALD : Alors, c'est très bien.
M. MITCHELL : T'aimerais à savoir de l'honorable di-

recteur général des postes, en vertu de quel principe il
double les taux de port sur les lettres qui doivent être dis-
tribuées dans la même localité. Il me semble que c'est une
taxe inutde sur la classe ouvrière.

M. HAGGART : C'est en vertu du principe que lors-
qu'une lettre est mise à la poste pour être distribuée dans
la même ville par un facteur, cela ne paie pae, de faire
cela pour un cent; ce taux n'est que la moitié de celui qui
a cours dans tous les autres pays. Ce changement assimilera
notre loi à celle des autres pays.

M. WELDON (Saint-Jean): Ce sera une taxe sérieuse
pour les particuliers dans les grandes villes. Il y a deux
classes de particuliers dans ces villes, celle à laquelle les
lettres sont distribuées par des facteurs et l'autre qui a des
boîtes au bureau de poste, pour lesquelles elle paie un loyer,
et cette augmentation est une taxe supplémentaire pour
cette dernière classe. Il me paraîtassez étrange qu'unelettre
puisse être envoyée dans toute partie du Canada pour trois
cents et qu'il faille payer deux cents sur une lettre déposée
à un bureau de poste quand il n'y a qu'à la mettre dans une

M. ISTP.a,

boîte de ce même bureau de poste. Aux Etats-Unis le port
de ces lettres est-il le même que pour les autres ?

M. HAGGART : Aux Etats-Unis pour les lettres distri-
buées par des facteurs, on exige le même prix que pour
les autres ; et en Angleterre, le port est d'un denier, même
si la lettre doit être livrée à la poste suivante.

M. WE LDON (Saint-Jean): Mais aux Etats-Unis, toutes
les lettres sont expédiées pour deux cents, pendant qu'ici il
faut payer trois cents. Je crois que cette nouvelle taxe va
être très lourde pour les villes.

M. FERGUSON (Welland): Je ne vois rien de plus
juste que de faire payer par les citoyens des villes les frais
de port des lettres distribuées par des facteurs, car ce sont
eux qui en bénéficient. Il ne faut pas que les campagnes
soient taxêes au bénéfice des citoyens des villes.

M JONES (Ealifax): Je croyais que les représentants
des autres grandes villes parleraient sur la question, car je
suis certain que si la casse commerciale à Toronto, Montréal,
Québec et autres grandes villes savait ce qui se passe ici ce
soir, elle s'élèverait avec force contre ce projet de loi. Il est
manifestement injuste pour les commerçants des villes. Le
direetour général des postes prétend que cette disposition
est destinée à payer les frais de distribution. Si vous donnez
une piastre par jour à un homme, il n'a que cinquante let-
tres à distribuer pour gagner son salaire, Dans la plupart
des cas les facteurs en distribuent beaucoup plus que cela.
Je crois donc que l'honorable ministre cherche à faire de
l'argent avec les villes pour combler le dècit dans le revenu
des postes. En ma qualité d'homme d'afftires j'entrevois les
inconvénients d'un semblable système. Dans les villes des
quantités considerables de circulaires sont mises à la poste,
et je suppose que l'honorable ministre n'a jamais habité une
ville on temps d'élection ou n'a jamais ou d'élection à faire
dans une ville, car il saurait qu'à un moment critique il faut
mettre à la poste 5,000 ou 6,000 avis et que la dépense en
serait doublée. Je me rappelle avoir vu, il y a quelques jours,
des protestations contre ce projet dans un journal de Toronto
et ensuite j'ai lu que le directeurs général des postes avait
dû y renoncer. J'espérais qu'en présentant sa rés>lution ce
soir, il annoncerait une modification sous ce rapport. J'es-
père encore qu'il reconsidérera l'affaire.

M. WELDON (Saint-Jean): Le revenu sera plutôt dimi-
nué qu'augmenté par cette innovation. Beaucoup de matières
postales sont mises à la poste parce que le taux n'est que
d'un cent, et elles ne le seront pas, si le taux est mis à deux
cents.

M. WHITE (Renfrew): Avant que la résolution soit
adoptée je désire protester contre cet enregistrement obli-
gatoire. Il me semble que le ministère agirait arbitraire-
ment en obligeant un particulier à enregistrer nne lettre
qu'il expédie par la poste, qu'il le veuille ou non. Si l'ex-
péditeur veut courir le risque de l'envoyer sans la faire
enregistrer, c'est son affaire et le ministère ne devrait pas
décréter que lorsqu'un homme met une lettre à la poste, le
maître de poste sera l'arbitre qui décidera si cette lettre
doit être enregistrée ou non. C'est à l'expéditeur de déci-
der si ce qu'il envoie est précieux ou non, et si même quand
la lettre contient des valeurs, il doit courir le risque de l'en.
voyer sans le faire enregistrer ou non. Le gouvernement
se rend coupable d'arbitaire en disant lorsque je mets à la
poste une lettre qui peut ne rien contenir de précieux, mais
qui, à l'extérieur peut paraître en contenir, que cette lettre
doit être enregistrée et qu'il faut y mettre un nouveau tim-
bre de 5 cents, car je suppose que les taux d'enregistrement
vont être élevés à ce prix.

M. HAGGART: Ce projet est tiré des règlements en
vigeur en Angleterre, et des règlemonts semblables existent
dans tout l'Europe.
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M. CASEY: Le directeur général des postes ne doit pas rable député de Renfrew (M. White)-et j'ai toujours
s'imaginer qu'il règle la question, en citant les règlements en beaucoup de respect pour ses opinions, qui sont généralemen t
vigueur on Angleterre ou ailleurs. Nous sommes d'opinion marquées au coin du bon sens-je prétends que si un em-
ici que nous pouvons apporter quelques améliorations à ce ployé du bureau de poste s'aperçoit qu'une lettre quelcon.
qui se pratique là-bas. L'honorable ministre a été le premier que contient des valeurs, il y a une obligation morale de sa
à combattre l'idée que les précédents anglais devraient s'ap- part de la surveiller, et pour cette obligation, les intéressés
pliquer ici, surtout en matière de commerce, et nous pou- doivent payer.
vons bien rappeler cela, en matière postale. Si les prece M. McKAY: J'espêrais que le conseil du premier ministre
dents anglais ne valent rien en matière de tarif, je ne vois serait suivi et que ce bill serait soumis en deuxième lecture
pas pourquoi ils vaudraient plus on matière postale. et discuté article par article. Ce bill dans l'intention de11 faut envisager la question au point de vue du bon sens, son auteur est destiné à combler le défiit dans le service
comme le fait raonorabl deputé do Renfr w (l. White). des postes, mais je ne crois pas qu'il soit juste de s'adresser
Et ce n'est certainement pas ce que fait honorable ministre ux classes commerciales des villes pour combler ce déficit.
en donnant aux maî!res de poste e le droit de dire uelles Je suis d'opinion que le mode de distribution des lettres
lettres seront enregistrées et quelles ne le seront pas, et de dans les villes se suffit à lui-même. S'il y a des pertes elles
taxer celui qui la reçoit et non celui qui l'envoie. Il est devraient être réparties sur tout le pays, et imposées sur
bien compris que lorsqu'un homme expédie des valeurs par les lettres qui doivent être portées à do grandes distances.
la malle dans unelettre non enregistrée, c'est l'expéditeur qui La chambre do commerce de Hamilton a protesté énergi-
en est responsable, et non le ministère des postes, ou la per- quement contre ce projet. Ce sera une lourde taxe sur lasonne à qui elle est adressée, et par conséquent, cotte der- classe commerciale, et je crois que loin d'augmenter leière n'encourt aucune perte si la lettre n'arrive pas à revenu sous ce chef, il le diminuera. Il existe maintenant
destination, pourvu que l'expéditeur soit une personne res- plusieurs agences qui distribuent les lettres et les circulaires
ponsable. Si l'expéditeur veut courir le risque, c'est de à bon marché, et je suis convaincu que si le port est mis àl'arbitraire de notre part de l'obliger à prendre des précau- deux cents, ces agences feront plus d'aaires, et il y aura
ions. Je sais que l'honorable ministre désire passer un bill diminution dans le revenu des lettres mises à la poste pourpopulaire. Etant nouvellement entré dans le cabinel, il ne être distribuées dans la même ville. Beaucoup d'hommes

voudrait pas faire une chose impopulaire, mais je puis d'affaires ont aussi des boîtes dans les bureaux de poste et
lui assurer que cette petite disposition de son bill sera très ne se servent pas des facteurs et qui, par conséquent, neimpopulaire. devraient pas être taxés pour le maintien de ce mode.

M. FERGUSON (Welland): On n'a pas en Angleterre Je désire exprimer l'opinion que ce bill n'est pas dans 'in-
ce mode do transport par express à bon marché, que nous térêt do la classe commerciale des villes.
avons ici pour les objets de valeur. M. HESSON: U y a d'autres intéressés dans cette question

M. HAGGA RT: Ce modo existe aux Etats-Unis. que les commerçants do Halifax, Saint-Jean, et Harmilton,
M. FERGUSON (Welland): La règle en Angleterre est et je suis convaincu que ce bill aura l'approbation générale

d'envoyer presque tous les objets de valeur par la poste; do la population. Si le ministre avait pu nous donner le
mais ici ils sont plutôt expédiés par express, do sorte qu'en taux de 2 cents pour tout le pays, je l'aurais appuyé, mais
Angleterre, il a fallu adopter des règlements qui n'ont pas il a fait ce qu'il y avait de mieux à faire après cela: il nous
la même utilité ici. Je crois que ce règlement, très utile a donné le taux d'un once pour 3 cents. Ce sera un grand
en Angleterre, n'a pas son application ici, au Canada. Quant avantage, et les honorables députés qui ont discuté le bill
au taux de 2 cents pour les villes, je ferai remarquer à l'ho. n'ont pas signalé ce point important. Les honorables
norable député de SaintJean (M. Weldon) ou à l'honorable députés de Halifax, Saint-Jean et Hamilton ont prétenduque
député de Halifax (M. Jones) que lorsqu'une lettre, dans 2 cents pour les lettres qui doivent être distribuées dans la
une de ces villes, ett mise à la poste à leur adresse, un même ville, est une lourde charge pour la classe commer.
homme est payé par le gouvernement pour la leur porter ciale, Les gens d'affaires dans ces villes ont leurs lettres
à domicile; mais lorsqu'une lettre m'est adressée à Niagare distribuées cinq, six et même sept fois par jour. Lorsque
Falls, il faut que j'envoie- mon domestique la chercher. l'on songe que tous ces facteurs sont employés pour l'avan

M. DAVIN: Si ce que dit l'honorable député de Renfrew tage de ces villes, aux frais de tout le Canada, je ne croi
(M. White) était bien fondé, il s'en suivrait que les employés pas que personne puisse dire que ces gens paient suffisam

acs postes, sachant qu'une lettre non enregistrée contient dos me orqn'l ont mis un timbre d'n cent sur ces lettres
valeurs, ne devraient pas lui donner plus de soin qu'à une J au occasion de prendre des rsnsgemeq uré c
autre. nombreux personnel de facteurs était employé ici et que le

M. WHITE (Benfrew): Pourquoi le feraient-ils? Le bureau de poste y donnait apparemment un revenu considé
ministère n'est pas responsable. rable, mais on faisant des recherches, j'ai constaté que le

M. DAVIN: Il y a une obligation morale. dépenses étaient Bi élevées, qu'une ville d'une si grande im
portance, comme centre commercial, comme capitalefédé

M. CASEY: Pas du tout, rate, donnait moins de revenus que la ville de Stratford
M. DAVIN: Certainement, il y en a une. Quant à ce déiuction faite des dépenses,

que dit l'honorable député d'Elgin (M. Casey) que nous ne Si on se rend compte du coût de ces facteurs dans de
devons pas copier ce qui se fait en Angleterre ou aux Etats- villes de l'importance d'Ottawa, de Ilamilton, on constat
Unis, il est évident que nous ne le devons pas, à moins qu'il qu'il entre pour une large part dans les dépenses de l'admi
n'y ait des raisons de le faire. Puis l'honorable député s'est nistration des postes. Je crois que ceux qui ont l'avantag
servi de l'argument absurde que parce que l'honorable mi- d'avoir cinq ou six distributions par jour, sans que ni eux
nistre n'est pas en faveur du libre échange, il ne doit rien ni leur famille aient à se déranger pour aller chercher leur
emprunter à l'Angleterre. Dans tous les pays civilisés, les lettres ou journaux, ne devraient pas s'opposer à payer
conditions pour la distribution des lettres sont les mêmes, cents sur les lettres pour la ville. Il y a dans le pays be
savoir : les routes publiques, les chemins de fer, et la popu- nombre d'endroits oà le maître de poste gagne do $14 à $2
lation. Mais lorsqu'il s'agit de protection ou de libre-échange par an, et je trouve qu'il est très injuste que des villes qu
vous aveg au Canada un pays neuf et en Angleterre une possèdent tous les avantages que je viens d'énumérer, n
population hautement "organisée et avancée, et il n'y a au- paient pas, d'une manière ou d'une autre une plus juste pro
cune analogie entre les deux. Quant à ce qu'a dit 1'hQno- portion des charges du pays,
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La bill aura pour effet de rétablir la proportion, et j'csp ère
que pas un représentant d'un district rural, n'appuiera pas
le projet de loi du directeur général des postes. Il me fait
peine de voir que les représentants des grandes villes ne se
montrent pas plus généreux sous ce rapport, malgré les
nombreux avantages dont ils jouissent.

M. SRIV ER : Ayant ou personnellement une certaine
expérience comme maître de poste, je déclare sans hésita.
tien que j'approuve le caractère du projet de loi déposé par
l'honorable ministre, quant au droit des maîtres de poste de
faire enregistrer les matières qui contiennent apparemment
des valeurs, lorsqu'elles sont déposée dans un bureau de
p oste; car lorsque ces matières postales s'égarent, bien que
le ministère ne soit pas légalement, ni peut-être morale-
ment, tenu de les rechercher, il s'efforce de le faire et cela
donne un surcroît de travail considérable, au ministère et
aux maîtres de poste. Ce travail et cette dépense seront
considérablement réduits par une disposition comme celle
que contient le bill.

M. CASEY : Ce que vient de dire l'honorable député a
beaucoup de force, mais cela ne règle pas encore la ques-
tion de savoir comment le maître de poste dira si une lettre
contient dee valeurs ou n'en contient pas. S'il n'enregis-
trait que ce qui a réellement de la valeur, ce serait très
bien, mais je ne vois pas comment le directeur général va
donner aux maîtres de poste le pouvoir surnaturel de voir à
travers une enveloppe et de savoir ce qu'il y a à l'intérieur.
Quoi qu'il en soit, je me suis levé pour rappeler l'attention
du ministre sur une question que je lui ai déjà posée. A-t-il
étudié l'opportunité d'introduire ici le mode d'assurance
des lettres, comme la chose existe en Angleterre.

Sir JOHN A. MACDONALD : Assurément que vous ne
faite pas appel au mode en usage en Angleterre.

M. CASEY : Lorsque le mode anglais est raisonnable
je suis tout disposé à l'adopter. En Angleterre, on peut
enregistrer une lettre de façon à ce que le gouvernement
soit responsable de sa livraison en bon ordre, jusqu'à un
certain montant. Ici les pertes de lettres enregistrées sont
si petites que si le ministre est en quête de revenu, je crois
que l'adoption de ce mode serait la meilleure manière de
se le procurer. Le publie serait disposé à payer une somme
beaucoup plus élevée que l'honoraire ordinaire d'enregistre-
ment pour obtenir. une assurance de cette nature, et le
ministère perdrait si peu de ces lettres, que presque tout le
surplus de timbres employés serait pour lui un profit net.
J'ignore comment ce mode fonctionne en Angleterre, mais
je n'ai jamais vu dans les journaux qu'il fonctionnât mal,
et je crois que notre population trouverait très avantageux
de pouvoir faire enregistrer les objets de valeur qui sont
expédiés par la poste. La prime pourrait être en raison de
la valeur expédiée. Je désire savoir du ministre s'il a
étudié cette question, et s'il ne serait pas possible de mettre
quelque disposition semblable dans le présent bill.

M. HAGGART : La pratique en Angleterre, c'est que
l'enregistrement garantit la livraison de toute valeur au-
dessous de £2. 10s., et pour assurer la livraison des valeurs
au-dessous de £10 ou £12, je crois, il faut, en plus, une
faible prime d'assurance. J'ai étudié ce mode, mais je n'ai
pas cru opportun de l'introduire au Canada.

M. CHARLTON: J'avais cru l'autre jour que le ministre
était disposé à accorder un once pour 3 cents.

M. HAGGART: C'est cela. Le taux dans les villes est
élevé de deux cents par demi once, à deux cents par once,
et les lettres dont le poids était autrefois limité à un demi-
once, pourront maintenant poser un once.

M. CHARLTON: Qu'a.til été décidé au sujet des publi.
cations mensuelles?

M. fEszoN.

M. H AGGA RT: On a changé la définition d'un journal
périodique de manière à comprendre les publintion men.
suelles.

La résolution est adoptée.

AMENDEMENTS A L'ACTE DES BUREAUX
DE POSTE

M. HAGGART: Je propose la deuxième lecture du bill
(n° 93) à l'effet de modifier l'acte des bureaux de poste,
chapitre 35 des statuts revisés du Canada.

La motion est adoptée, le bill est lu une deuxième fois, et
la chambre se forme en comité.

(En comité.)
Sur l'article deux.

M. HAGGART : Le paragraphe (i) est amendé de
manière à comprendre les lettres mises à la poste dans le
but de découvrir un voleur ou un autre coupable et à rendre
les personnes qui volent ces lettres, coupablcs de la même
me offense que ceux qui volent une lettre ordinaire. le
paragraphe (k) est amendé de manière à comprendre les
paniers, et le paragraphe (1) de manière à comprendre les
wagons de la malle.

M. HAGGART: Qui décidera qui est autorisé à recevoir
les lettres ? Cela devrait être défini plus clairement. U1n
maitre de poste peut croire autorisée à recevoir une lettre,
une personne qui ne l'est pas.

M. HAGGART : Cette disposition est la copie exacte de
l'ancienne loi.

Sur l'article 3,
M. H AGGART : Cet article modifie l'ancienne loi en y

comprenant les impiessions et photographies obscènes, et de
manière à atteindre ceux qui envoient des demandes d'ar-
gent impertinentes sur des cartes postales, dans le but de
rendre la chose publique. Une disposition de cette nature
se trouve dans la loi américaine.

M. CASEY : Il y a deux ou trois points. qui, bien que
compris dans l'ancienne loi, devaient être discutés. Tout Io
monde, je suppose, peut dire si une photograghie est obs-
cène, mais chaque maître de poste peut avoir son opinion
personnelle sur la moralité d'une publication. NoUs savons
que des ouvrages littéraires qui ont une telle réputation
qu'on les retrouve dans toutes les bibliothèques, ont été
saisis à la douane, sous prétexte qu'ils étaient immoraux,
parce qu'ils soutenaient des principes qui paraissent à la
plupart d'entre nous, entachés d'athéisme ou de libre-pensée.
Par exemple, on a confisqué à la douane les oavres de Tom
Paine pour cause d'immoralité. Comme le remarque un
honorable député à mes côtés, il vaudrait bien mieux con-
fisquer les discours de Bob Ingersoll, pour cette raison. Je
prétends que c'est laisser trop de latitude aux maîtres de
poste, et nous ne devons pas non plus leur donner trop de
tentation de s'ingérer dans les matières postales. Je vois
qu'il y a une disposition défendant les demandes d'argent en
termes inconvenants sur une carte postale; c'est une sage
disposition.

Il y a aussi la question des loteries illégales et des entre-
prises à lots. Je ne vois pas comment un maître de poste
pourra dire si telle circulaire est permise ou non, et si les
circulaires passant par son bureau se rapportent à une lote-.
rie illégale. D'après le grand nombre de circulaires qui
passent par le bureau, il peut se douter qu'elles se rap-
portent à une loterie, mais malgré les meilleures intentions
du monde, il peut jeter du louche sur les circulaires d'une
maison très respectable. C'est, à tout événement, un pou,
voir dangereux à mettre entre les mains d'un maître de
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P'.i. cnc. ro à propos des circulaires destinées à tromper
le publie ou à obtenir du l'argent sous de faux prétextes,
comment le maître de poste saura-t-il si le prrjet auquel se
rapportant ces circulaires est destiné à tromper le public ?
Il ne peut rien faire de semblable, et il est très dangereux
de permettre aux maîtres de poste d'apposer sur les lettres
une marque disant qu'elles sont des lettres pour tromper le
public. bes cii culaires concernant une réunion de loges
orangistes peuvent être arrêtées de cette manière, et des
circulaires se rapportant à un projet destiré à prélever des
fonds pour la construction d'une église catholique peuvent
être marquées "suspretes" comme étant fauduleuses et de
cette manière des torts graves peuvent être causés aux
uns ou aux autres. Le directeur général des postes va trop
loin dans la voie des pouvoirs à accorder à ses subalternes.
Si la décision de ces questions était laissée au ministre
j'aurais plus de confiance dans l'impartialité avec laquelle il
userait des pouvoirs, qu'on ne devrait pas confier à tous
les maîtres de poste du Canada. Je demande sérieusement à
l'honorable ministre s'il ne donne pas une tourLuee trop
bureaucratique au service des postes. Un maître de poste ne
peut pas dire si une circulire est répréhensible ou illégule,
à moins qu'il y ait à l'extérieur de l'enveloppe de l'imprimé
indiquant que le projet dont il s'agit est illégal, Nous savons
que des circulauses se rapportant à la fabrication et la vente
de faux billets de banque passent sans encombre aux bureaux
de poste, et sous ce rapport, les pouvoirs du maître de
poste sont impuisants, 'endant que dans d'autres cas, si
une circulai e i'est pas du goût d'un maître de poste en
particulier, e1v peut être confisqué ou marquée "I fraudu
leuse," et de cette marlère, un toi conhidérable peut ê.
causé à des maisons recommandables.

Sir JOBN A. MACDONALD: L'honorable député n'a
pas d'objection à ce que le directeur des postes ait le droit
d'empêcher la circulation de demandes d'argent inconve-
nantes, mais il ne veut pas qu'il ait le droit d'empêcher la
distribution de la littérature obscène.

M. CASEY: Je n'ai pas dit cela.
Sir JOHN A. MACDONALD: Si l'honorable député

v<ut lire l'article de ce bill, il verra qu'il donne le droit
su minis'ère des postes de faire des règlements disant
ce qui pourra être lait ou être défendu d'après ce bill,
et il contient des dispositions à l'effet de restreindre
dans des limites raisonnables et conformément à certaines
règles, la circulation d'articles dangereux ou repréhensi-
bies. Cela ne fait que donner au ministère le droit
d'adopter certains règlements, dans des limites raisonna-
bles. Le ministère a toujours exercé ce droit par le
pasbé, sats qu'il y ait eu d'objection, et il est exorcé par
les autorités de l'Angleterre, des Etats-Unis et de tous les
pays où existe un service postal.

M. CASEY: Sans doute que ces règlements sont faits par
le ministère, mais ils sont interprétés et appliqués par les
maîtres de poste. Je n'aurais aucune obieciion à l'inter.
diction de la littérature obscène et immorale. Quant à une
demande d'argent rédigée en termes inconvenants, cela
apparaît à la lace même de la carte postale. biais je dis
qu'en veitu de ces articles, des pouvoirs très dangereux
sont donnés aux maîtres de postes, tandis qu'en vertu de
l'article précédent, le maître de poste a le droit d'ouvrir les
lettres s'il soupgonne qu'elles contiennent des choses im.
morales.

M. AMYOT: J'attire l'attention du ministre sur l'oppor-
tunité qu'il y aurait de faire informer par un fonctionnaire
les personnes à qui sont adressées des gravures on des lettres
qui sont saisies, lorsque ces personnes ne le savent pas.
Actuellement une lettre adreesée à quelqu'un peut être
saisie, sans qu'il sache ni où, ni par qui, ni pourquoi. Si la
personne à qui la lettre était rdressée était notifiée, ce serait
une garantie et le fonctionnaire, qu'il soit bon ou mauvais-
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et s'il avait été nommé par les ûdversaires du gouvernement
il pourrait être mauvais, ou vice versa-s'il savait qu il est
tenu de notifier la partie intéressée do la confiscation de
telle lettre ou tel envoi, cela serait une protection pour le
publie. J'espère que le directeur général des postes prendra
ce point en sa sérieuse considération.

M. HAGGART: Je crois qu'il y a du bon dans ce que
suggère l'honorable député. Jusqu'à présent, le maître de
poste n'était pas tenu de notifier les gens de ce qu'il ,avait
ou non confisqué une publication immorale. Je crois en
effet, qu'en vertu de la présente loi, s'il confisque une publi-
cation de cette nature il devrait en donner avis.

M. W HITE (Renfrew): Dans cet article, il est dit que le
ministère pourra faite des règlements pour déterminer l'ho.
noraire d'enregistrement des lettres. Si j'ai bien compris
l'honorable ministre lorsqu'il a déposé ce bill, il a fait savoir
que son intention était d'taugmenter le cobt de l'enregistre-
ment dos lettres. Je crois qu'il a dit qu'il l'augmenterait
jusqu'au prix que l'on paie aux Etats-Unis sur ces lettres.

M. HAGGARr • Non; à la moitié de ce prix, 5 ceits.

M. WHITE (Renfrew): Je crois que cette augmentatiod
projetée de 2 cents à 5 cents sera un lourde charge pour là
classe agricole et pour les petits marchands, car je com-
prends que le ministre ne se propose pas de donner plus de
garantie pour les lettres enregistrées par les nouveaux
règlements que les anciens. J'ai compris que le directeur
gécéral des postes ne prétend pas se rendre responsable
i 'auouLe somme contenue dans une lettre enregistrée et
déposée au bureau de poste. Je crois qu'il a d'abord dit que
le ministère avait l'intention de garantir 'argent ou les
valeurs contenues dans une lettre enregistrée, jttaqu'à un
certain montant, et si ce mode n'est pas adopté à présent,
je pense que l'augmentation du prix de l'enregistrement
sera très onéreux pour les gens dont j'ai parlé.

Je dois protester de nouveau contre le pouvoir que confère
ce bill d'obliger les gens à enregistrer certaines lettres,
qu'ils le veulent ou non. En réponse à l'honorable député
d'Assinibeïa (M. Davin), je dirai que le ministère des postes
est tenu de livrer à qui de droit toute lettre déposée à un
bureau de poste, mais il n'a pas plus d'obligation de livrer
une lettre que l'on suppose contenir des valeurs plus qu'une
autre. Une lettre peut ne pas contenir des valeurs, mais il
peut être très important pour celui qui l'envoie qu'elle
arrive à destination, Je prétends que c'est le devoir du ser-
vice des postes de livrer à l'endroit où elle est adressée toute
lettre déposée à un bureau de poste, Je prétends aussi que
c'est à la personne qui envoie la lettre qu'il appartient de
dire si elle doit être enregistrée ou non. Qu'on me permette
de citer un exemple qui démontrera clairement ce que j'en.
tends par là. Les lettres contenant des billets de banque
ou du papier-monnaie sont généralement enregistrées; mais
ai je mots à la poste une lettre cbntenaùt un cièqUe, qui a
autant dg valeurque de l'argent si j'ai des fonds à la banquiei
et si ce chèque est fait à l'ordre de la personbo à qui je l en-
voie, je ne crois pas nécessaire de faire enregistrer là lettre;
il en est de même pour les traites et les billets. Je ttouod
qu'il est très Arbitraire de la pâtt dû iniiiistère d'eÈigëi• dû
celui qui envoie une lettre, 4te le üiaîtè de p6ste euppose
contenir des valeurs, an honfaiie d'edi'tgistèbiiiht d pltis
des frais de port. C'est à l'expeditet de déblide s'il dé pt&.
vaudra de la garantie, qüëlle qu'lle soit, qu'offie l'enregis-
trement de la lettre.

M. MILLS (Bothwell): Il y a certainemént deux ma-
nières d'envisager cette questi11: telle qi'eprlmé lé god-
vernement par le bill qt celle qué viènt d'exqimètis l'hosio-
rable député de Renfrew (M. White). Si un maître de
poste est libre de décider si une lettre, sut- laquelle on n'a
apposé que le timbre ordinaire, contient ou non des valeurs,
cela nécessite un examen minutieux, et le résultat de cet
examen sera peut-être que la lettre sera volée au lieu d'être
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enregistrée. Te ne vois pas qu'en poussant tous les maîtres
de poste du pays à inspecter minutieusement toutes les
lettres pour savoir ce qu'elles contiennent, cela ajouterait
rien à la stireté de leur transmission. Je crois que c'est là
une très sérieuse objection, en ce que ce mode nécessitera
une inspection attentive des lettres dans tous les bureaux
de poste du pays, que le maître do poste soit honnête
homme ou non. Il ne faut ni établir ni encourager l'habi-
tude de chercher à deviner le contenu des lettres mises à la
poste, et à tout prendre, je crois qu'on devrait laisser à celui
qui envoie la lettre do décider s'il la fera enregistrer ou
non. Sous ce rapport, il me semble que l'ancienne loi vaut
mieux que celle que le gouvernement veut introduire.

M. DAVIN : Si le raisonnement de l'honorable député do
Renfrew (M. White) était bien fondé, personne n'aurait
besoin de faire enregistrer une lettre, parce que, dit-il, le
ministère des postes est tenu aux mêmes obligations dans
la transmission des lettres enregistrées et celles qui no lo
sont pas.

M. WHITE (Renfrew): En effet,
M. DAVIN : Alors s'il y a la même otligation, il y a la

même garantie, et dans ce cas, pourquoi ferait-on enregis-
trer une lettre ?

M. WHITE (Renfrew): Il y a une distinction à faire:
celui qui désire avoir plus de sécurité, fait enregistrer sa
lettre.

M. DAVIN : Cependant, l'honorable député prétend que
l'obligation du ministQre est la même dans les deux cas.

M. WHITE: Et c'est le cas.
M. DAVIN: Alors il n'y a pas plus de sécurité avec

l'enregistrement. La raison pour laquelle on fait enregis-
trer une lettre c'est que l'enregistrement offre une plus
grande sécurité, et qu'une lettre enregistrée est suivie
quand elle passe de mains jusqu'à ce qu'elle soit remise à la
personne à qui elle est adressée. Il y a une raison impor-
tante pour que le gouvernement ne veuille pas que les
valeurs expédiées par la poste ne soient pas enregistrées.
Cette raison c'est la tentation constante de la part des
employés de chercher à diviner le contenu des lettrcs, et le
danger de la démoralisation dans le service. Il y a aussi
la sécurité additionnelle qu'offre l'enregistrement. Voilà
deux bonnes raisons pour adopter le changement propozé
par le directeur général des postes. Il y a un instant, on a
parlé de la pratique suivie en Europe et en Angleterre, et
dans une question de cette mature, où les circonstances sont
absolument les mêmes, la pratique suivie dans un pays
aussi vieux, aussi bien administré et si admirable sous tous
les rappoyrts, est, sans aucun doute, un excellent précédent
pour nous servir de guide.

M. DALY : J'approuve certainement les remarques de
l'honorable député de Renfrew (M. White) quant à l'enre-
gistrement. Chez nous, nous n'avons pas autant de banques
ou de bureaux de poste pour expédier des mandats-p)osto
que dans les anciennes provinces, et beaucoup d'argent est
envoyé au moyen de lettres enregistrées. J'espère donc
que l'honorable ministre n'augmentera pas l'honoraire
d'enregistrement. Quant aux autres dispositions contenues
dans le bill, j'approuve aussi les remarques de l'honorable
député de Renfrew, et je réserve mes observations, pouri
lorsque le bill viendra devant la chambre.

M. RAGGART: Le but de l'article concernant les lettres
contenant évidemment des valeurs, était d'atteindre les envois
dont le contenu serait évident de l'extérieur comme des
bijoux, des montres, comme dans les autres pays. Si les
honorables députés sont d'opinion que l'article peut s'étendre
à d'autres classes de lettres et s'ils préfèrent envoyer ceus
lettres à leurs risques, je n'ai pas d'objection à retirer la
dernière partie de l'article.

M. MILLs (Botbwell)

M. WHLTE (Renfrew): Te demanderai aussi à l'honora-
ble ministre d'étudier la question de ne pas augmenter l'ho.
noraire d'enregistrement.

M. H AGGART: L'enregistrement au Canada est plus bas
qu'on aucun autre pays du monde. En l'Angleterre, l'enre-
gistrement est de 5 cents, ici de 2 cents et aux Etats-Unis
do 10 cents. Il serait impossible d'introduire les modifica-
tions que je me propose d'introduire pour la transmission
efficace des matières postales enregistrées, à moins de perce-
voir plus d'honoraires. J'ai l'intention de perfectionner le
mode actuel et même d'adopter le mode suivi aux Etats-Unis,
qui nous permettrait de retracer une lettre enregistrée dans
toutes les parties du pays, Ce mode consiste à remettre à
un employé spécial un paquet formé par une serrure parti.
culière, qui permet de constater si le paquet a é:é ouvert; à
la fin du trajet, ce paquet est remis à un autre employé-qui
le transmet ensuite à un autre, et ainsi de suite. Ce mode
ne peu s'appliquer qu'à. quelques villes du pays, mais il y a
unu autre amélioration par laquelle on pourrait mettre les
matières postales e;registrées dans un sac d'une forme par-
ticulière et fermé de manière à ce qu'on puisse constater
s'il a été ouvert, et en plus, il y aurait un mode d'enregis-
trement et de pointage qui diminueraient le travail de l'em-
ployé et assurerait le moyen de retracer avec certitude une
lettre enregistrée dans toute l'étendue du pays. Ce mode
entraînerait beaucoup de dépense. Le taux d'enregistre-
ment que je me propose de fixer, est aussi bas que celui
d'aucun pays du monde Notre mode actuel est très com-
phqu. J'ai l'intention d'y comprendre les patrons, les
échantillons, les paquets de marchandises, les jurnaux, les
livres, les circulaires et difFérents autres articles, de sorte que
si quelqu'un désire les expédier par la poste, il pourra les
faire enregistrer pour 5 cents.

M. CASEY : Si l'honorable ministre affirme positivem..t
qu'il ne peut pas nous donner un bon mode d'enregistre-
ment autrement qu'en augmentant le taux, il devra en
prendre la responsabilité. Je n'ai jamais entendu beaucoup
de plaintes à propos de lettres enregistrées qui ne parve-
naient pas à leur adriesse, et je no crois pas que le ministre
puisse dire que la proportion des lettres enregistré3s qui se
perdent au Canada est plus grande, qu'avec le mode soi.
disant perfectionné en vigueur aux Etats-Unis. Je crois
même quo c'est le contrair e qui a lieu; aux Etats-Unis, il se
perI une plus grande proportion de lettres enregistrées
qu'au Canada Mais ce à quoi je m'oppose surtout, c'est
que le ministre statue dans cet article sur l'honoraire d'en.
registrement, de la même manière qu'il a statué sur les frais
de port dans l'article précédent. Ces articles confèrent au
gouverneur en conseil le droit de décréter des impôts, ce qui
est absolument inconstitutionnel.

M. HAGGART : J'inclurai dans l'article les mots
" n'excédant pas 5 cents."

M. CASEY: Sera-ce le prix uniforme pour toute matière
enregistrée ?

M. HAGGART : Oui.

M. WATSON: Je regrette vivement que l'honorable
ministre ait cru nécessaire d'augmenter l'honoraire d'enre-
gistrement des lettres de 2 cents à 5 cents. Cette question
affectera considérablement la province du Manitoba. Cette
province ne possède pas autant de facilités que les autres
provinces sous le rapport des banques et des mandats de
poste, et par conséquent, un beaucoup plus grand nombre de
lettres doit être enregistré, non seulement les lettres conte.
nant de l'argent on des valeurs, mais aussi les avis pour
taxes, on vertu de la loi municipale. Si ce bill devient loi,
cette augmentation de 2 à 5 ets dans l'enregistrement des
lettres sers très onéreuse pour les municipalités du Manitoba.
Je vois avec plaisir que l'honorable ministre a renoncé à
l'enregistrement obilgatOire et je crois que s'il voyait la
possibilité de laisser l'honoraire d'enregistrement à 2 cents
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il aurait l'approbation unanime de la chambre. En portant
l'enregistrement à 5 cents, le gouvernement s'apercevra
peut-être que les lettres qui, autrefois, étaient enregistrées
ne se eeront pas à l'avenir, et que le revenu n'en sera pas
matériellement augmenté. Si l'houorable ministre ne croit
pas devoir consentir à renoncer à cette augmentation dans
l'enregistrement, je considérerai de mon devoir de demander
un vote à lachambre, lorsque le bill sera proposé en troisième
lecture.

M. LANDERKIN: Puisquo le directeur général des
postes augmente le coût de l'onregistrement de 2 cs à 5
ets, il devrait donner au pays l'assurance que les lettres
enregistrées arriveront à destination. S'il ne donne pas au
pu.blie plus do socurité que nous n'en avons à présent, je ne
vois pas pourquoi il augmenterait le coût de l'enregistre-
ment. Je crois qu'il y a moyen de diminuer la porte des
lettres enregistrées et autres, en exerçant un plus grand con-
trôle sur les employés. L'honorable ministre ne- pourra
jamais perfectionner le mode actuel sans cela.

Si nous avions des employés capables et honnêtes, ce
serait la meilleure garantie que toutes les lettres expédiées
arriveraient à destination. En examinant le rapport du
directeur général des postes, j'ai constaté que le nombre de
lettres enregistrèes perdues est beaucoup plus élevé qu'il
devrait l'être. Je crois que ce chiffre pourrait être considé-
rablement réduit, Presque dans tous les cas où des lettres se
sont égarées, cela a été dû à la conduite malhonnête des
employés auxquels elles étaient confiées. Si l'honorable
ministre voulait faire un exemple de ceux qui s'approprient
des matières postales, cela aurait une influence plus salutaire
sur le service et apporterait un changement préférable à
celui que peut nous donner une augmentation de l'onregi
trement. Beaucoup do gens ne font pas enregistrer leurs
lettres contenant de l'argent, parce qu'ils disent que c'est
plus sûr. Il arrive tellement souvent que des lettres enre-
gistrées sont volées, que beaucoup de gens sont sous l'im-
pression qu'une lettre non enregistrée parviendra plus sûre.
ment à destination, vû que les employés des bureaux de
poste ne savent pas qu'elle contient de l'argent. Si l'hono.
rable ministre s'occupait de faire démettre et punir tout
employé des bureaux do poste qui commet des délits, il
ferait plus de bien qu'on augmentant les charges du peuple,
sans lui offrir plus de sécurité pour la transmission de sa
correspondance.

M. WATSON: L'honorable ministre ne peut-il pas faire
une exception pour les avis de taxes ?

M. WHITE (Renfrew): Je suis opposé à ce qu'on fixe
un taux d'euregistrement pour une classe de matière postale
et un autre taux pour une autre classe. Si on doit adopter
le taux de 5 ets, qu'on l'applique à toutes les lettres enre-
gistréos, mais en même temps, je crois que l'honorable
ministre ferait bien, avant la troisième lecture, d'examiner
s'il ne ferait pas bien de laisser l'enregistrement à 2 ots. C'est
une objection sérieuse de ne pas augmenter les charges de
ceux qui sont le moins en étatd'y subvenir, sans leur donner
aucune garantie plus grande contre la possibilité de la
perte.

M. WATSON : Dans la majorité des cas, les lettres enre.
gistrées par les municipalités, sont destinées à la ville même,
et comme la loi municipales exige que ces lettres soient
enregistrées, on ne devrait pas exiger autant sur ces lettres
que sur celles qui contiennent le l'argent, ou autres valeurs
et qui vont au loin.

Sur l'article 5.
M. 1HAGQART: Je propose de modifier cet article en

décrétant que, d'après l'article 21 de l'acte, les frais de port
pour la correspondance locale seront d'un cent pgr once,
excepté dans les villes où il y a des facteurs, auquel eus, le
port seura de 2 ets par once, payé d'avance,

M, ELLIS: L'honorable ministre fait-il une distinction,
lorsque la personne à qui la lettre est adressée, possède une
boîte au bureau de poste, et lorsque la lettre est livrée par
un facteur?

M. HAGGART : Nous ne faisons aucune distinction, lors-
qu'il y a des facteurs dans une ville.

M, JONES: Jo ne retarderai pas le comité à présent,
mais lorsque le bill subira une autre phase, je demanderai
le vote de la chambre sur ce point.

M. WELDON (Saint-Jean): Je suis certain que cette dis-
position entraînera une diminution dans le revenu. A ce
prix, si un marchand veut faire distribuer 1,000 circulaires,
il leur faudra payer $20. On peut les faire distribuer par
quelqu'un pour $10 au plus. De cette manière, le bureau
de poste perdra tout le revenu provenant de cette source,
Je crois aussi que les gens hésiteront à jeter une lettre à la
poste, s'ils savent qu'il leur faut payer 2 cents. Il est vrai
que même à 1 cent, cela fait une certaine somme dans
l'année, mais les gens n'y prennent pas autant garde; mais
lorsque le port sera de 2 cents, je suis certain qu'il y aura
une diminution. L'honorable député d'Assiniboia (M.
Davin) dit que nous devrions nous inspirer de l'exemple
de l'Angleterre, et je lui demanderai si on a jamais aug-
monté les frais de port en Angleterre.

M. DAVIN: Je n'ai rien dit de tel.
M. WELDON (Saint-Jean): J'ai compris que l'honorable

député disait que nous devrions suivre l'exemple de l'An-
gleterre. Mais il s'agit, ici, d'un mouvement rétrograde.
Dans les autres pays, la tendance est d'abaisser les frais de
port, et, ici, nous les augmentons, et cette augmentation
pèsera surtout sur la classe pauvre, dans les grandes villes.
Elle ne pèsera pas autant sur les riches marchands, car,
comme je l'ai expliqué, ils peuvent faire distribuer leurs
circulaires par leurs commis ou par un homme engagé pour
cela, mais les pauvres gens devront payer la taxe.

M. E.ESSON: Dans la ville de Saint-Jean, il se fait
beaucoup d'affaires, et le revenu brut est considérable, mais
si on tient compte des dépensos de ce bureau, on trouvera
que beaucoup de localités, moins importantes et ne jouissant
pas des avantages de la distribution par. facteurs, donnent un
revenu plus élevé que Saint-Jean. Le revenu brut du bureau
de poste de Saint-Jean est de $37,000 environ. et les dépenses
pour les employés, les facteurs, etc., dépassent $30,000, ce
qui laisse une recette de 86,000, tandis que Stratford donne
un revenu de 87,000, et n'a pas de livraison à domicile. La
même chose a lieu pour Ottawa. Le revenu brut est de
846,ki92, et les dépenses sont de 845,000, dont la plus grande
partie est pour la distribution à domicile, laissant un surplus
de 81,800. On emploie, ici, 27 facteurs, et à peu près le
même nombre de commis. Il me fait peine d'avoir à dire
ces choses, car j'ignore s'il y aura quelque économie; sous
ce rapport, mais je crois que le ministre est pleinement
justifiable de chercher à obtenir un peu plus de recettes
pour le travail qui se fait dans ces bureaux. Au nom des
districts ruraux, je demande encore une fois à l'honorable
député de Saint-Jean de ne pas persister dans son opposition
à ce changement.

M. WELDON (Saint-Jean): L'honorable député- prétend.
il comparer le bureau de poste d'Ottawa aux bureaux des
autres villes. S'il veut se donner la peine d'aller au bureau
de poste, et examiner ce qui s'y passe, il verra qu'il s'y
expédie plus de matières postales, franc de porti que dans
tous les bureaux de poste du Canada.

M. RESSON: J'ai aussi parlé de Saint-Jean, vtre propre
Ville.

M. WELDON (Saint-Jean): J'ignore quel est le revenu
de la ville de Saint-Jean, mais je suis certain qu'en mettant
un port de 2 cents, sur la correspondance locale, on dimi
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nuera le revenu, car les gens ne correspondront plus de cette M. HAGGART : L'honorable député m'a déjà entretenu
manière, de cette question, et je lui ai donné l'assurance que je ferais

tout un mon pouvoir pour me rendre à son désir. Mais la
M. MOKAY : Je partage l'opinion de l'honorable député grande difficulté, c'est que si on accorde la franchise à une

de Saint-Jean (M. Weldon) que ce changement diminuera institution de cette nature, if y en a une foule d'autres qui
le revenu au lieu de l'augmenter, car les personnes gui ont s'intitulent institutions do charité, institutions religieuses
de grandes quantités de circulaires à faire distribuer, s adres. ou enseignantes, et viennent demander le même privilège.
seront de préférence aux agences de distribution. L'hono. La même difficulté s'est présentée à propos des journaux.
rable député de Perth (M. Hesson) a mentionné deux on Un gouvernement pourrait être disposé à transmettre franc
trois villes pour établir des comparaisons. Je prendrai de iort une publication périodique agricole ou religieuse, ou
Hamilton que je connais mieux que les autres villes. Il autre de cette nature, mais il a été trouvé impossible de
s'y distribue, 15,700 lettres locales par semaine, ce qui, à tracer une ligne de démarcation entre celles qui seraient
1 cent chacune, fait un revenu annuel de $8,181, et cette expédiées en franchise, et celles qui ne le seraient pas. En
somme paie plus de la moitié du service des facteurs de la conséquence, toutes les autorités en matières postales sont
ville. En ajoutant un cent de plus sur ces lettres, elles d'accord à établir la différence d'après la fréquence de la
produiront une somme suffisante pour payer tout le service publication. La même règle s'applique aux institutions
des facteurs; c'est-à-dire, que c'est la classe commerciale dont parle l'houorabtg député, car lorsqu'une fois un précé.
de Hamilton qui paiera tout le service des facteurs, ce que dont ebt créé, il est impossible de refuser le même privilège
je trouve injuste pour la classe commerciale de Hamilton ou aux autres.
de toute autre ville. Sur l'article 10.

Sur l'article 8. M. WELDON (Saint-Jean): Quant aux lettres insufi.
samment affr-anchies, je crois qu'on devrait les transmettre,

M. BURDETT: A propos de cet article, je désire attirer en exigeant le double du port. Si le timbre s'est détaché
l'attention du ministre sur un point qui lui a déjà été dune lettre, ou s'il est insuffisant, la lettre devrait être
signalé; c'est à propos des manuscrits d'examen dans les expédiée, pourvu que la personne à qui elfe est adressée paie
instituts de sourds.muets, et dans les autres écoles. Je crois le double du port. Pourquoi une lettre ne portant aucun
que l'inspecteur des écoles dans notre district a déjà saisi le timbre-et il ne faut pas oublier que quelquefois le timbre
ministre de cette question. Le surintendant de l'Institut se détache-ne serait-elle pas expédiée tout comme n'ayant
des sourds-muets, de Belleville m'écrit que depuis plusieurs pas été affranchie, et à condition qu'on exigerait le double
années, la pratique a été de permettre que les réponses du Port?
des élèves aux questions qui leur sont soumises, pour conE- M. HAGGART: L mode dont parle l'honorable député
tater leurs aptitudes aux examens de fin d'année, soient est on vigueur dans certains pays. 'objection qu'un y a>
transmises par la poste à raison de 1 cent par quatre onces, cest que certaines personnes en profteraient pour ne pas
et je vois que dans les règlements autrefois en vigueur, se affranchir leurs lettres, et cela est regardé conme un grind
trouvent les mots " en tout ou en partie écrit ou imprim6é inconvénient.
tels que contrats etc. Dans le cas, par exemple, de l'Institut
des sourds-muets, les parents bien souvent n'ont aucun p. les etres ve compns quercl
moyen de constater les progrès de leurs enfants. Dans puis pour es letre s e doi pays étrar
beaucoup de cas, il est même assez difficile de décider les mas pour eleigeont le ays, je ro n
parents à envoyer leurs enfants à l'institut ou de décider
les enfants à y aller. A la fin de chaque année scolaire, au M. IIAGGART- Aux Etats-Unis, on retient la lettre et on
mois de mai, lorsque les élèves subissent leurs examens, des envoie une cireulbire à celui qui l'a envoyée, le notifiant
questions imprimées leur sont fournies, Il leur faut y qu'elle sera expédiée dûs qu'elle aura été suffisamment
répondre par écrit, puisqu'ils n'ont aucune autre manière Zffranchie, lui, notre but n'est que n'empêcher l'inconvé-
de se faire comprendre. nient de recevoir des lettres non affranchies.

Le surintendaut voudrait que ces réponses fussent mises M. WHITE (Renfrew): En vertu des règlements actuels,
en ordre et envoyées aux parents, afin que ces derniors je comprends que si, sur une enveloppe, ee tieuvent les
pussent constater les progrès accomplis par leurs enfants. mots àSi non livxêe dans tant de jours, renvoyez à un tel
O'est le seul moyen de fournir ce renseignement aux la lettre lui ett renvoyée. Le présent article de ce bill em-
parents, le seul moyen qu'aient les élèves de communiquer blerait indiquer nu obangemeut sous ce rapport. 'hoûo-
avec qui que ce soit. Je prétends que C'est là un eas rible ministre a.L-il l'intention de modifier cette pratique?
exceptionnel, et je crois que le directeur général des postes
serait justifiable de permettre que ces réponses des elèves
sourds-muets soient expédiées de la manière que je viens M. JONES (Ualifax). Y a-t.iL quelques changements im-
d'indiquer. La chose se faisait autrefois, en vertu des portants dans cet a ticle destiné à remplacer l'article 45?
anciens règlements, mais il parahrait-, qu'il y a un an ca M. ouOWEL: Le principal changement est de faim de
deux l'on a adopté un nouveau règlement exigeant sur ces tout de la poste, un employé de la douane pour
matières le même port que sur les lettres. Cela équivaut à cette n de permettre l'opération de l'acte, surtout
dire, que si on exige le même port que sur les lettres, ces depuis qu'en a adopté le mode du la transmission deb paets
réponses ne seront plus envoyées, et ce sera un grand ar la oste.
désavantage pour ces élèves. Je sais que nous portons tous
un vif intérêt, le directeur général des postes, comme les M. JONES (Halifax), Si les autorités de la douane et
autres, aux avantages que peuvent avoir ces enfants de celles du bureau de poste pouvaient s'entendre pour que Ica
s'instruire. Certains élèves font de grands progrès, et beau- paquets pussent être livrés par le maître de poste, qui serait,
coup d'hommes et de femmes utiles et instruits sont sortis autorisé à percevoir les droits, ce serait un grand avantage
de ces institutions. Si les parents pouvaient constater pour tes localités éloignées.
autrement les progrès accomplis par leurs enfants, je n'in- M. WATSON Il me fait plaisir d'entendre cela, car dans
sisterais pas autant que je le fais sur ce point. J'espère un nouveau paya où il n'y a que peu de douaniers, de grandes
donc que l'honorable ministre considérera que c'est un cas difficultés peuvent se présenter. Je suis que des personnes
spécial, et s'il accorde ce que je demande, il agira pour le venant d'Angleterre qui reçoivent à Ncël des boites conte-
bien du pays, tout en faisant un note de jubtice. nant des articles qui devr&icnt payer la douane, éprouvet
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de grands embarras, et si un arrangement pouvait avoir lieu
entre la douane et le bureau de poste pour que le maître de
poste fût autorisé à percevoir les droits de douane, ce serait
un grand avantage.

Le bill est rapporté.

AMENDEMENTS A L'ACVE DES DOUANES.

M. BOWEL : Je propose la deuxième lecture du bill
n0 (117) à l'effet de modifier de nouveau l'acte des douanes,
chapitre 32 des statuts revisés du Canada. Avant que vous
quittiez le fauteuil, M. l'Orateur, je désire faire savoir à la
chambre quo depuis que j'ai déposé ce projet de loi, j'ai dé.
couvert dans l'application de l'acte des douanes des difficul-
tés, que je désire faire disparaître pour l'avenir, en modifiant
certains articles. Je signalerai ces changements à la
chambre et nous pourrons alors les discuter en comité, et si
nous en finissons ce soir avec la discussion en comité, nous
pourrons en retarder l'adoption en troisième lecture,pendant
un ou deux jours, afin de permettre à ceux qui portent un
plus grand intérêt à ces questions de mieux les comprendre.'

Je désire rnodifier l'article 68 de l'acte, qui définit ce qui
sera considéré comme une importation envoyée au Canada
en transit, à travers un pays étranger. A ctuellement il y a
un droit de 10 pour 100 sur le thé acheté aux Etats-Unis,
tandis que le thé imporié directement au Canada du pays
de production est admis en franchise. Jusqu'à présent, tous
les thés importés via Boston, New.York zt autres ports amé-
ricainsonté.é traités par nous comme importation directe,
en transit, au Canada.

Dans le but d'éluder la lW, des marchands do Now-York
sont dans l'habitude d'importer des cargaisons de thé, et au
lien de les expédier directement au Canada, comme
'exige leur feuille de route, ils les retiennent aux Etats. Unis,

sans les mettre en entrepôt ni faire aucune entrée. Comme
le thé est admis en franchise aux Etats-Unis, ils ne sont pas
tenus de le mettre en entrepôt. La loi les oblige de faire une
entrée, et si cettte entrée est faite, le marchandise devient la
propriété des Etats-Unis et, après cela, ils ne peuvent plus
envoyer ce thé au Canada, comme une importation directe
du pays de production. Pour éluder cette disposition de la
loi américaine, ils laissent le thé en entrepôt comme mar-
chandises non iéclamées,jusqu'à ce qu'ils trouvent un marché
fiavorable pour l'écouler. C'est là la meilleure preuve pos-
sible que ce thé n'était pas originairement destiné au Cana-
da; car s'ils trouvaient à le vendre à de bonnes conditions
aux hEtats.Unis, ils le vendraient là et ne l'enverraient pas
ici. Le cas qui m'a été signalé ces jours.ci, est'celui d'une
cargaison qui est demeurée en entrepôt à New*York comme
marchandises non réclamées, depuis le mois d'octobre der-
nier. J'ai décidé, avec l'approbation du ministre de la jus-
tico que ce n'était pas une importation directe et l'importa-
teur aoit payer le droit. Je désire ajouter ce qui suit à
l'ar ticle 68( de lacte, qui se rapporte aux marchandises expé
diées des Etats-Unis au Canada en entrepôt :

Toutes marchandises qui ont été importées pour la consommation on
pour 6tre mises en entrepôt, ou qui ont été laissées comme non réclamées,
un qui pour toute autre raison, Earont restées dans tout pays intermé-
diaire entre le ya d'exportation et le Canada, ne seront pat considérées
comme ayant Îti iaiportbea en transit à travers tel pays intermédiaire,
et seront traitées comme des marchandises importées de tels pays inter-
médiaire et seront évaluées en conséquence, quant à l'imposition du
droit.

Je .orois que cela évitera toute difficulté à l'avenir. Je
désire a'ssi amender P>article 12 de l'acte qui prévoit la
confiscation des articles contenue dans un paquet et :uon
mentionnés dans la facture. Les avocats prétendent avoir
cdeouvert un vice dans cet article; ils disent que ai ces
articles ne sont pas découverts au moment où ils passent en
douane, on ne peut plus les saisir ensuite, bien que les fac.
tuies puissent êtie trouvées en la possession du marchand
qui a Ât çu les marchandises de la manière que je viens d'in-
uiquer. Je ne crois pas, toutefois, que cette prétention soit

bien fbndée, mais pour éviter toute difficulté et tout procès,
je propose d'amender l'article comme suit:

Si des marchandises sont contenues dans un paquet sans étre mention-
nées dans la factuire ou l'entrée de tel paqulet, elles seront confisquées si
elles sont découvertes, Si telles marchandises ne sot pas découvertes
mais si la vraleur en devient connue, l'importateur ou autre personp qui
aura fait ou fait faire l'entrée du paquet, et qui à la réception du paquet
négligera de faire rapport, et de passer une entrée de ces marchandises
en perdra la valeur.

La pratique dans le passé, et je crois qu'elle serait main-
tenue par les tribunaux, a été de contiiquor une somme
égale à la valeur des marchandises ainsi impartées, si elfes
ne pouvaient être retrouvées. L'article ainsi moiifié fait
disparaître tout doute. Les marchands qui so -it au couraint
de l'opération de la loi verront que l'article leur donne le
privilège, dans le cas où les marchandises sont passées à la
douane sans avoir été aperçues, d'aller faire une entrée,
aussitôt qu'elles ont été reçues.

La motion est adoptée, le bill lu une deuxième fois, et la
chambre se forme en comité.

(En comité.)
Sur l'article 4,
M. PATERSON (Brant): Le changement proposé dans

cet article est très important. Je crois que c'est lors de
l'adoption de l'acte des douanes en 1879, qu'on a admis pour
la première fois ce principe de percevoir des droits sur les
frais de transport dans l'intérieur du pays. A cette époque,
des représentations furent faites par les importateurs, sinon
par les chambres de commerce de Montréal et des autres
villes; on prétendit que l'application de ce principe ne
serait pas équitable, et qu'il n'était pa, de l'intérêt du public
de l'adopter. Le ministre d'alors fit un compromis, on
exemptant les marchandises venant d'Angleterre et d'Ir-
lande, et auj urd'hui on propose de faire disparaître cette
exception,

Le ministre a expliqué l'autre jour que par suite des
traités existant entre l'Angleterre et l'Allemagne, il était
dans l'impossibilité de prélever le droit sur les frais de trans-
port intérieur sur les marchandises allemandes, et pour
obvier à cela, il veut qu'à l'avenir l'Angleterre ne soit pas
plus exemptée que les autres pays sous ce rapport. Il me
semble que le temps est aujourd'hui venu pour nous d'étu-
dier toute cette question des droits à prélever sur les Irais
de transport dans l'intérieur du pays. Pour ma part, je
crois que le ministre agirait sagement si, au lieu de faire
cesser 'exemption qui existe en faveur de l'Angleterre, il
prenait la contre-partie, et exemptait de cette taxe les mar-
chandises vonant de toue les autres pays; en d'autres termes,
il devrait biffer entièrement cet article de la loi. Il est copié
sur la loi de douane des Etats-Unis, et comme je l'ai fait
remarquer l'autre jour-je parlais alors avec quelque hésita-
tion, mais aujeuurd'hui, je buis entièrement coivaincu-cette
disposition de la loi américaine a été abrogée en mars 1883.
Si, à une autre époque, le ministre des douanes a cru sage
d'adopter la phraséologie de la loi américaine, il serait peut-
être bon aussi, de sa part, d'examiner s'il ne serait pas sage
de notre part d'abroger aussi cet article, puisque les Amé-
ricains, instruits par l'expérience, ont jugé à propos de
Pe broger. Quoi qu'il on soit, il devra paraître étrange au
comité que tandis que les Américains qui ont un tarif tout
aussi compliqué que le nôtre, jugent de l'intérêt du public
d'abroger cette disposition de la loi, nous croyions devoir,
non seulement ne pas l'abroger, mais en rendre l'applica-
tion plus eévère.

Je crois que nous ne serions pas justifiables d'ajouter ce
oût du transport à l'intérieur. Si le but est de se procurer
plus du revenus, le ministre des douanes devrait hardiment
augmenter son tarif de droits, plutôt que d'employer ce
moyen détourné. Des hommes d'affaires, opposés à cette
disposition, lui~ont fait des représentations à ce sujet. Dans
le passé, cette disposition a ausé dea embarxas, des perteu
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aux marchands, des difficultés aux importateurs, et des dimCuter plus au long cet amondent,.i*aimerais que le
pertes aux voituriers, et, maintenant, on propose d'augmen ministre des douanes expliquât ses vues à cet égard. je
ter considérablement les charges des importateurs, par ce crois qu'au lieu d'amender t'article 6 1 de laGte concernant
changement important que désire faire le m:nistre des les douanes, il vaudrait mieux le retrancher entièrement du
douanes. Un tel mode tendrait à diminuer les profits statut. Si 1o ministre veut avoir plua do revenus, qu'il
que font nos chemins de fer et nos lignes do steamers; et je ajoute des droits sur les narchandsc- et qu'il nu prenne pas
crois qu'il serait plus avantageux, pour tous les intéressés, ce moyen détourné. Les douanes des Etats-Linis ont aban-
d'abroger complètement cet article. Ceux qui font le com- donné ce que L'honorable minstre veut établir et augmenter.
merce de transport-jà crois qu'un mémoire venant de la Nous avons copié dans cet acte le mot à mot de leurs règle-
chambre de commerce de Montréal, le fait voir-prétendent ments, et ce, pour la première fois, et nous devrions suivre
que tous les ans, la route canadienne éprouve de grands leur exemple en retranchant les droits sur le transport
embarras. intérieur, et retourner à ce que je crois être le véritable

Le port de New-York a sa ligne de steamers qui voyagent principe, savoir: que le prix payé pour les droits doit être
directement, non seulement aux ports que fréquentent les le prix payé peur les marehandises là où elles sont achetées.
steamers canadiens, mais encore aux différents ports
d'Europe, et, si nous adoptons ce projet d'imposer un droit M. CURRAN: Relativement à cet amendement qui est
sur le transport de l'intérieur, surtout sur le prix du transbor- soumis par mon honorable ami, je puis dire que les observa-
dement, il pourra détourner le commerce de nos lignes de tiens faites par l'honorable préopinant expriment les vues
steamers. Il n'est pas étonnant, dans ce cas, que les mar- des marchands qui résident dans la ville que j'ai l'honneur
chands de Montréal, les expéditeurs et les importateurs de représenter. Il y a eu plusieurs interprétations erronées
soient opposés à cet amendement. Par exemple, un mar- quant à l'effet que produirait cet amendement, ai nous pou-
chand achète des marchandises sur le continent, et nos vous dire que c'est n amendement. Les marchands qui
lignes de steamers auront à faire la concurrence pour le sont intéressés dans les importations en ce pays, sont loin
transport de ces marchandises, aux lignes de steamers qui de le considérer comme un amendement.
partent de New-York, et, dans ce but, elles seront forcées Pour ne pas répéter les paroles de mon honorable ami, je
probablement d'exiger un taux aussi bas que celui qui est dirai, en premier lieu, que les marchands prétendent qu'il
imposé par ces vaisseaux qui voyagent directement de Ham- sera très dificîle de percevoir ce droit sur les marchandises,
bourg ou de quelques autres ports. Pour s'assurer ce fret, à raison des prix particuliers on rapport avec ce transport,
nos steamers canadiens, qui partent de Liverpool, ou des non seulement les taux imposés par les chemins do fer, mais
autres ports où ils touchent, devront demander un prix aussi le coût du charroi et autres dépenses, qui m'ont été écumé-
bas que celui qui est exigé par les steamers américains qui r6es à une réunion des membres de la chambre de commerce,
voyagent directement des ports où les marchandises ont été qui a ou lieu samedi dernier à Montréal. ls disent que le
achtées, et l'on peut voir quel désavantage en résulterait mode est différent on Angleterre de celui qu est suivi
pour ces ligues. Le ministre des douanes, par cet amende sur le continent. Là, les marchandises sont vendues à Un
ment, veut encore mettre nos steamers dai.s une position certain prix, sana droits supplémentaires, tandis qu'en
plus désavantageuse, en ce sens qu'un marchand qui achè- Angleterre, il n'existe rien de semblable; et tous ces prix
tera des marchandises dans un port européen, devra les additionnels, dont quelques-uns sont minimes-la. 6d, et
expédier de ce port à New-York, et de là au Canada, s'il autres petits mentants de ce genre-devront être calculé&
veut s'éviter de payer los droits sur les prix du transport sur un ballot de marchandises contenant une variété d'ar-
qui seront exigés, s'il fait transporter ces marchandises sur ticles importés et qui exigeraient, peut-être, un droit différent
nos steamers. Il faut que l'importateur subisse cette perte, des autres; et il sera presque impossible de déterminer le
ou nos steamers la supporteront, et le comité peut juger du droit à être perçu sur ces dépenses additionnelles de trans.
tort qui sera causé à cotre commerce. port, sans qu'il en résule un mode plus compliqué.

Pourquoi le marchand entreprenant ne serait-il pas libre Mon honorable ami a parlé des désavantages que cause-
d'acheter res marchandises, sur le marché qui lui est le plus rait à nos lignes de steamers canadions, la concurrence des
avantageux, sans être obligé de payer un droit sur le prix du steamers américains faisant le trajet entre les ports de l'An.
transport à l'intérieur ? Il est évidemment peu sage de gloterre et les ports des Etats-Unis, spécialement le port de
maintenir cette pratique d'imposer un droit sur le transport New-York. ais i a un autre désavantage qui existe
intérieur, aussi bien que sur la valeur de l'article lui-même. entre les lignes canadiennes elles-mêmes.
Qu'arrive-t-il au sujet des différentes classes de marchan Par exemple, des marchandises achetées à Londres et
dises ? Prenons les marchandises de prix élevé, comme, expédiées par des steamers partant de ce port. ne paieront
par exemple, la coutellerie dispendieuse de Sheffield. Un rien pour le transport intérieur, tandis que ai dos marchan.
marchand a acheté une caisse do cette coutellerie, d'une dimes sont achetées à Londres, et expédiées à l'an de nos
valeur de plusieurs milliers de piastres. Il devra payer ports, par voie de Liverpool, le noût du transport de Lon.
les droits sur le transport intérieur, de Sheffield au port de dres à Liverpool, devra être ajouté. Il y aurait, ainsi, une
Liverpool, ou à tout autre port de chargement. On dira, distinction entre deux lignes canadiennes, peur la seule
peut-être, que cela est peu, comparé à la valeur des mar. raison que l'un des steamers partirait d'un prt, en Angle-
chandises ; mais prenons un article comme la faïence, et terre, et que le second partirait d'un autre port.
qu'on transporte des potteries de Staffordshire, au port de Les marchands sont d'avis que, si les dr6its actuels ne
chargement, et on devra payer, non seulement des droits sont pas suffisants, il vaudrait mieux augmenter les droits
élevés sur les marchandises, mais, de plus, un droit sur le sur les marchandises, plutôt que d'imposer le droit quc pro.
colis ; et s'il y a de la casse, on paiera le droit, même sur pose mon honorable ami, le ministre des douanes. Ils disent
la f2ïence castée. Outre les prix élevés payés, au lieu cù a qu'ils ne sont pas opposés à une augmentation raisonnable
e'é fait l'achat, pour les colis et le frêt, on devra payer un des droits, mais qu'ils s'opposent au mode qui est main-
taux élevé pour le frêt, de Staffordshire au port de charge, tenant proposé, et qui, prétendent-ils, sera nuisible à notre
ment, et de plus, ai vous ajoutez les droits sur le transport commerce, et aux différents intérêts dont on parle, et qui
intérieur, des poteries de Staffordshire au port de charge. causera aussi beaucoup d'embarras.
ment, l'on peut voir quelle somme d'argent est ajoutée au Les membres des chambres de commerce de Montréal et
coût de ces articles. de Toronto doivent avoir, demain, une entrevue avec le

Je ne veux pas fatiguer la chambre, mais je désire seule- ministre des douanes, et lui soumettront leurs vues sur ce
ment faire voir au comité la position dans laquelle nous sujet, et je sais qu'ils sont d'opinion qu'il serait préférable
serons placés, si cet amendement est adopté. Avant de de retrancher complètement cette partie de l'articlop et, si

M. FÂ&uER80 (Brant),



DÉBATS DES COMMUNES.

la chose est nécessaire, d'augmenter le droit déjà imposé
sur les marchandises importées, plutôt que d'adopter un
mode comme celui qui est proposé par mon honorable
ami, le ministre des douanes.

M. BOWELL: Quand j'ai présenté les résolutions et
le bill, j'ai clairement expliqué les raisons qui engageaient
le gouvernement à opérer ce changement dans la loi. Je ne
sache pas qu'il soit nécessaire ou désirable que je fasse, au
omité, d'autre s observations à ce sujet.

Mon honorable ami de Brant (M. Paterson), fait la même
erreur, bien qu'à un moindre degré, que tous ceux qui ont
écrit dans les journaux, et au département, et, je regrette
de le dire, que les bureaux et les chambres de commerce.
Mon honorable ami a fait observer que les steamers cana-
diens, qui transporteraient des marchandises achetées sur le
marché européen et chargées à Liverpool, auraient un plus
grand désavantage que les steamers américains qui partent
directement du port où se fait le chargement. C'est une
erreur. La valeur imposable n'est pas le prix des marchan-
dises achetées sur un marché étranger, en y ajoutant les
frais de transport à Liverpool. Si un steamer canadien fait
une convention, avec des marchands, en Allemagne ou en
Belgique, ou en tout autre pays étranger, pour transporter
des marchandises de Liverpool au Canuda, après que ces
marchandises sont arrivées en ce lieu, il no sera pas ajouté
plus de droits ou de frais à la valeur de ces marchandises,
nue si elles avaient été expédiées directement d'un port,
dans ce pays étranger. J'espère avoir expliqué ce point
d'une manimre suffisante.

Sir RICHARD CARTWR!GET: Je regrette d'interrom-
pre l'honorable ministre, mais cette question est importante.

Supposons que des marchandises soient expédiées d'An-
vers à Montréal. Si je comprends bien, il y aura moins de
droits à payer sur ces marchandises, que si elles avaient été
expédiées de Liverpool, en supposant que les marchandises
auraient été manufacturées dans l'intérieur de l'Allemagne
ou de la Belgique, et expédiées à Liverpool pour êtro expor-
tées en Canada. Je comprends que ces marchandises paie-
raient moins de droits, d'Anvers au Canada, que si elles
étaient expédiées'de Liverpool au Canada, bien qu'elles aient
été achetées au même endroit, dans l'intérieur de l'Alle-
magane.

M. BOWELL: Non ; c'est l'erreur que je m'efforçais de
corriger et qu'ont partagée les autres députés. Si vous
achetez à Anvers des marchandises valant £100 et qu'elles
soient expédiées directement à Montréal, les droits seront
perçus sur ces £100, mais si vous les expédie à Liverpool,
la valeur de £100 au port de chargement, à Anvers, sera la
valeur imposable. La seule question est que, sién mar.
chand, par exemple, se rend dans l'intérieur de la Belgique
et y achète des marchandises valant, disons, £75 et qu'il
en coûte £5 pour les transporter à Anvers, alors la valeur
imposable sera de £80.

Sir RICH ARD CARTWRIGHT : Supposons qùe le
transport à Liverpool coûte £10 ?

M. BOWELL: Ils ne seraient pas ajoutés.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Ce serait la même
chose ?

M. BOWELL: Non; les termes de l'article font voir
que ce n'est pas la même chose. Voici l'article :

En déterminant la valeur imposable des effets, il sera ajouté à la jste
vqleur marchande, au moment de l'exportation de la quantité ainsi
exportée et importe ourles principaux marchés du pays d'où ces effets
auront été importés en Canada, le prix du transport à l'intérieur, du
déchargement et du transbordement-

M. PATERSON (Brant) : Quu signifie cela ?

M. BOWEiL : Laissez moi terminer et je m'expliquerai.
-avec tous les frais compris du lieu de provenance, de production et de
fabrication? soit par terre ou par eau, au navire sur lequel le chargement
est fait, soit en transit ou directement au Canada.

Ainsi, vous voyez par la teneur de cet article, que le coût
du transport à l'intérieur n'est ajiuté que quand vous êtes
rendu au navire qui transporte les effets en ce pays.

M. WELDON (Saint-Jean): C'est-à dire, le navire qui
quitte Anvers?

M. BOWELL: Oui; le navire qui quitte Anvers. Au-
jourd'hui, si vous achetez des marchandises à Manchester,
et bi vous les expédiez à Liverpool, le coût du transport
n'est pai ajouté, mais, pur l'amendement qui est proposé, il
le sera à l'avenir.

Mon honorable ami prétend que les marchands, à Mont-
réal, sont très opposés à cet article, parce qu'ils croient
qu'il leur causera plus de difficultés dans la préparation de
leurs déclarations. Je n'ai jsmais reçu de plaintes, ni de
Montréal, ni d'autres ports, quand les marchands étaient
obligês de faire leurs factures et de déduire ces dépenses.
S'il n'y a pas de difficultés, quand il s'agit de déduire ces
frais de transport à l'intérieur, et autres dépenses qui sont
comprises dans la facture, je ne vois pas comment ces diffi-
cultés seront plus grandes en préparant la facture, ainsi
qu'elle est présentê à la douane, et en déturminant les
dioits d'après tous les frais. Quand il n'est pas difficile de
faire des déductions, comment peut-il l'être davantage, en
lai'sant la facture telle qu'elle est envoyée et en y ajoutant
les frais?

Mon honorable ami de Brant (M. Paierson) a fait obser-
ver, avec raison, que, quand ce principe a été inséré dans la
loi canadienne, il a é'é copié sur l'acte des douanes des
Etats-Unis, tel qu'il existait alors. Il est vrai que cet acte a
été abrogé dernièrement. Je constate que la disposition de
la loi des douanes des Etats-Unis, article 2,907 des statuts
revisés, frappant d'un droit les frais de transport à l'inté-
rieur, et qui est devenue en vigueur le 28 juillet 1886, a été
abrogé par l'article 87 de l'acte du 3 mars 1883. Voyez
aussi la liste des décisions rendues par le département du
Trésor, en 1886, qui corroborent l'opinion émise par le pro.
cureur général des Etats-Unis, relativement à la valeur
imposable, d'après la loi alors en vigueur, après l'abrogation
de l'article 2,907, dont je viens de parler, lequel fixe virtuel-
lement la valeur imposable; et voici les mots dont il se
sert: A la valeur marchande actuelle, ou au prix du gros
d'iceux, au moment do l'exportation aux Etats-Unis, sur les
principaux marolès du pays d'uù ces effets auront été
exportés.

Par exemple, si vous achetez à Anvers des effets qui y
ont été envoyés de l'intérieur, le coût du fret y a été ajouté,
et, en conséqqence, et ils sont juste dans la même position
pour être frappés d'un droit quand ils parviennent aux
Eeats-Unis, qu'ils l'auraient élé s'ils eussent été achetés dans
l'intérieur, et Bi los frais de transport intérieur eussent été
ajoutés à Anvers. La difficulté qui se présenta quand il
s'est agi de mettre la loi à exécution, telle qu'elle existe
maintenant, et que je crains de voir se présenter si nous
acceptons le conseil de l'honorable député de Brant et si
nous abrogeons complètement cette disposition-la diffi-
cuité pourrait être le grand nombre de factures qui repré-
senteraient les effuts comme ayant été achetés dans l'inté-
rieur du pays, tandis qu'il auraient été achetés sur les prin-
cipaux marchés du pays.

Maintenant, la lo des Etats-Unis stipule pour la valeur
des effets imposables sur les marchés du pays où ils ont été
achetés, et si cet article était exécuté à la lettre, il com-
prendrait tous les frais de transport à l'intérieur. Je ne crois
pas qu'il puisse y avoir du doute sur ce point ; et le fait
qu'il y a en tant de différends et tant d'embarras causés par
la teneur de la loi, telle qu'elle existe actuellement, a, je crois,
engagé le percepteur des douanes, à New.York, quand il a
rendu témoignage devant la commission, à dire qu'il croyait
et qu'il était convaincu que l'abrogation de cette disposition
de la loi avait été une grave erreur.
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Ceux qui ont contribué à faire abroger cet article, aux
Etats-Unis, ont aussi donné une autre raison, c'est qu'ils
désiraient diminuer les revenus, et qu'ils pouvaient y
arriver sans nuire considérablement à leur mode de pro.
tection, Il est vrai que la valeur imposable sera plus élevée
et que les revenus en seront plus considérables ; et il est
inutile de dire que, chaque fois que deq droits nouveaux
sont impoFsé, les marchands, règle générale, s'y opposent.
Cependant, j'avouerai que les marchands, à Montréal, ont
déclaré, franchement et clairement, que plutôtque d'adopter
cette disposition, ils préfòreraient voir ajouter deux ou trois

pour 100 de plus, aux droits qui sont imposés sur les mar.
chai.dises.

D'après l'expérience que j'ai acquise en appliquant les
lois dcuarières, je ne puis pas voir quel embarras le mar
chand éprouvora, ni quelles difficultés pourront surgir do la
mise un opération de cette disposition de la loi, telle qu'elle
existe. Si nous abrogions crtte disposition, ainsi q'ie le
conseille l'honorable député de Brant, il on féQulterait une
perte d'environ un quart do million sur les revenus prove.
?iant des marchandises achetées sur le continent. Naturel.
lement il n'y aurait pas de pertes sur celles qui viennent
d'Andleterre, ear, aujourd'hui dans ce pays, on n'ajoute pas
les frais du transport inté,ieur.

L'ambassadeur d'Allems±ne, en Angleterre, me disait,
dans la dépêche à laquello j'ai fait allusion quand, dernière.
ment, j'ai parlé sur cotte question, que la différence, pour
lPs marchandises d'Allemagne, s'élève à 65 pour 100. Je
n'aurais pas cru ce chiffre aussi élevé, mais je sais que, sur
plusieurs artizles, entre autres la fLïeoce, dont a parlé l'ho.
norable député de Brant, quand ils sont achetés dans l'inté.
rieur de l'Allemagne, ce droit augmente la valeur impo.
sable des marchandises de 40 à 50, et souvent de 60 pour
100, ou plus. Ce résultat ne peut pas se faire sentir en
Angleterre, car la distance à parcourir, pour transporter lcs
marchandises, n'est pas aussi longue.

Les raisons les plus fortes, contre cette disposition, sont
à mon avis, celles que l'honorable député deMontréal-Centre
a fait valoir, c'est-à-dire, qu'elle pourrait avoir l'effet d'en.
gager les merchards, qui achètent leurs marchandises à
Londres, à les expédier par des navires voyageant de Lon.
dres à New-Yoik, plutôt que do les faire transporter ià
Livoi pool et de faire ajouter à la ;aleur imposable de lcuri
factures, le coût du transport intérieur. Je crois que c'es,
la seule objection, quelqre peu sérieuse, qui ait été soulevét
contre le bill actuellement soumis au comité.

J'espère avoir suffisamment expliqué l'intention de ce
article. J'ai fait voir le malentendu qui avait oxitté, et ' u
existe encore, parmi ceux qui ont écrit sur cette question
et dans les chambres de commerce qui ont adopté et trans
mis des résolutions à ce sujet. Je n'ai reçu qu'aujourd'hu
la résolution adoptée par la chambre française de coin
merce, à Montréal, par laquelle elle s'oppose à l'adoption d,
co principe, parce qu'à son avis, il ajoutera le prix du frê
océanique, à la valeur imposable des marchandises.

M CURR AN : La chambre de commerce de Montréa
n'envisage pas la question à ce point de vue.

M. HOLTON: Quel est le revenu suplémentaire qu
l'honorable ministre espère retirer par l'imposition de c
droit ?

M. BOWEILL: Je n'ai pas fait de calcul, mais je croi
que l'augmentation sera presque égale à la somme que nou
perdrions ai cet article était retranché.

M. HOLTON: Combien ?
M. BOWELL: Un quart de million de piastres, à pe

près.
M. JONES (Halifax) : Le ministre des douanes a donn

une explication très claire, au sujet de cet article, et je cro
que le comité l'a parfaitement comprise. Dépouillée de tout

M. BOWELL

1168
sa phraséologie, elle se résume à ceci: qu'il nous demande
de lui accorder un quart de million de piastres de revenus,
de plus qu'il a actuellement.

M. BOWE LL: Ce peut être ce montant ou moins. Je
crois que ce sera moins.

M. JONES (Halifax) : La raison qui a engagé les Etats-
Unis à abolir ce droit, est bien celle que le mistro des
douanes a donnée, savoir qu'ils désiraient diminuer leurs
revenus, et, en conséquence, ils pouvaient en agir ainsi,
tandis que nous, dans les circonstances présentes, nous
devons avoir recours à tous les moyens pour retirer du
consommateur le plus qu'il nous est possible. J'admets
que si on voulait prélever ce quart de million de piastres
sur les contribuables de ce pays, il vaudrait bien mieux
augmenter directement les droits. Le moyen serait plus
simple ; le peuple le comprendrait, et il ferait disparaitre
les embarras qui résultent de la situation actuelle.

Je crois que, sous ce rapport, la chambre avouera que cet
acte est ti ès répréhensible; la chambre admettra que leu
industries sont assez protégées, aujourd'hi, sans leur donner
le quart de million que le ministre nous demande. Si, dès
le début, il avait été compris que cette mesure devait occa-
sioaner l'imposition d'une taxe aussi élerée que celle que le
ministre mentionne maintenant, nous aurions vu un plus
grand nombre, non pas do manufacturiers, mais de consom-
mateurs, s'opposer à ce bill. Le bil est simplo, et sa nilse
en opération ne peut pas causer d'embarras. Si le ministre
veut ajouter au coût de l'article les frais du transport à
l'intérieur, cette proposition est intelligible. Mais on consta.
tera la difficulté de son application, dans les cas que l'hono.
rable député do Montréal-Centre (M. Curran) a signalés,
savoir: quand des marchandises seraient expédiés de diffé.
rentes parties de l'Angleterre. Par exemple, jusqu'à tne
cor taine époque, la plus grande partie des marchandises était
expédiée à Montréal par voie de Liverpool. Il n'est pas à
douter que cette loi favorise toute ligne qui voyage directe.
ment de Londres. A compter de ce jour, les avantages
seront si considérables, qu'aucune marchandise ne sera expé-
diée de Londres vid Liverpool, et je ne sache pas que ce soit
le but que l'honorable ministre a en vue, mais, virtuelleaient,
cette mesure aura ce résultat. C'est une immistion dans le
commerce, que l'on constatera être très préjudiciab1e aux
propriétaire des steamers qui y sont directement intéres>és.

Par exemple, l'honorable ministre dit que, sur les mar.
chandises expédiées d'Anvers à Londres, le coût du trans-

t port océanique ne serait pas compris, et ne formerait pas
i partie du coût du transport à 'ittérieur, vu qu'il aurait été

payé en entier lors du chargement. Je ne vois pas une
. grande différence, entre le transport océanique des mar-
i chandises, jusqu'au port do chargement, à Londres, pour
- être expéliées au Canada, et le transport à l'intérieur des
e mêmes marchandises venant, à Londres, des centres manu-
t facturiers en Angleterre, pour être transbordées à destina.

tion du Canada. En principe, je ne comprends pas quelle
peut en être la différence. C'est une partie des frais de

l transport au lieu d'où les effets sont expédiés on ce pays,
et s'il arrive qu'ils soient transportés jusqu'à Londres, Pârtie

a par eau, il ne devrait pas y avoir de différence s'ils sont
e transportée, partie par terre, dd centre du pays jusqu'à

Londres, qui est le port de chargement. Sur ce pointï l'ar-
gumentation de l'honorable ministre est quelque pou erronée

s et défectueuse. Le fait principal est qu'on nous demande
sB d'augmenter les taxes d'un quart de million de piaàtres, et

c'est une chose importante,
A cette époque de la session, le gouvernement dtrait

hésiter avant de demander à la chambre de se eronÔböcr
u sur une question aussi importante que l'est celle-et, et, je le

répète, s'il avait été connu que c'était là l'intention de ce
eé bill, on y aurait fait encore une plus forte opposition. Je
is comprends que les chambres de commerce puissent accepter
:e ces bills tels qu'ils sont presentês, sans toujours les compre4
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dre, car elles n'ont pas l'avantage d'entendre les explica.
tions que le ministre peut fournir; mais, dans mon opinion,
elles comprennent la portée du bill, et elles comprendront
plus que jamais que le but de ce bill est d'obtenir plus
d'argent.

M. BOWELL : Non.

M. JONES (Halifax) t Alors, que l'honorable ministre.
diminue les droits sur ces articles, de manière à préciser le
montant perçu, et je ne verrais pas autant d'objection à ce
bill.

M. PATERSON (Brant) : L'honorable ministre parle
toujours avec beaucoup d'aisance des erreurs des nutres, et
il nous corrige sur un ton très digne.

M. BOWELL: J'espère ne l'avoir jamais fait d'une
manière offensante; du moins, je n'en ai pas eu l'intention.

M. PATERSON (Brant): L'inconvénient, c'est que le
ministre est un autocrate qui a non seulement le pouvoir de
présenter un bill en parlement, mais aussi de l'interpréter
à sa guise. S'il présente un bill, et si un député en interprète
un article comme nous permet de le faire la langue anglaise,
cet honorable ministre se lève et dit que l'honorable député
est tombé dans la même erreur qu'un grand nombre d'autres,
et qu'il va le prouver. Je prétends que nous apprécions le
pi sent bill comme il doit t'être, et je crois, de plus, que
l'explication de l'honorable ne justifie pas sa prétention. Il
peut se p ononcer dar s un sens ou dans un autre sons ; mais
s'il se prononce dans le sens qu'il vient d'indigner, <e serai
en contradiction avec le texte nême du bil, qui se lit comme
suit :

En déterminant la valeur Imposable des effets, il sera ajouté à la juste
valeur marchande au moment de l'exportation de la quantité sinai
exportée et importée, sur les principaux marchés du paya d'où ces effets
auront éLé iLaportés en Canada, le prix du transport à t'intérieur, du
chargement et du transbordement, avec tous les frais ccmpris, du lieu
de provenance, de production ou de fabidcation, soit par terre ou par
eau, au navire sur lequel le chargementest fait, soit en transit ou direc-
tement au Canada.

Le texte de cette résolution est aussi clair que possible'
Les marchanditeî expédiées de Hambourg à Liverpool, pour
êuie expédiées de ce dernier point au Canada, sont, en vertu
du p ésent bill, imposables lorsqu'elles sont transportées
p:tr voie de mor tout comme par voie de terre, et l'on peut
en due autanet des points situés à l'intérieur de l'Allemagne.
Le texte dit: "Soit en transit ou directement su Canada."
L'article que je viens de lire signifie quo, si les marchandises
sont achetées dans un pays européen, le prix du transport,
en Allemagne, par exemple, ou le prix du transport d'Alle-
magne à Liverpool est ajouté à la valeur marchande des
effets transportés. Or, s'il en est ainsi, tous les frais de trans-

ort, soit par terre ou par eau, jusqu'au navire dans lequel
es marchandises doivent être expédiées, sont compris dans

la valeur imposable. Telle est la signification du présent
article.

L'honorable ministre dit le contrairo, mais si le présent
article comp, rte un autre sens, l'honorable ministre devrait
en modifier le texte. Nous no devrions pas admettre dans
nos statuts, une loi qui serait eusceptible d'une antre inter-
prétation que celle qui est conforme aux règles que nous
suivons ordinairement pour int arpréter un statut.

M. WELDON (SaintJean): L'honorable ministre qui a
présenté le bill que nous discutons maintenant, nous a dit
que cet amendement à la loi des douanes avait été inspiré
par des représentations qu'il avait reçues de l'ambassadeur
d'Allemagne, au sujet des charges qui pèsent sur les mar-
chandises allemandes transportées à l'intérieur, tandis que
ces mêmes charges ne pèsent pas sur les marchandises an-
glaises.

Je ne puis comprendre comment un traité entre l'Angle-
terre et l'Allemagne pourrait lier l'Angleterre avec ses
colonies.
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Cette question pourrait être soulevée s'il s'agissait, entre
l'Angleterre et l'Allemagne, ou entre l'Angleterre et les
Etats-Unis, de la clause de la nation la plus favorisée; mais
je nepuis comprendre que cette question puisse être soulevée,
lorsqu'il s'agit seulement de l'Angleterre et de ses colonies.
Je n'ai aucun doute que le présent bill aura pour effet d'aug-
menter considérablement les charges qui pèsent sur les im-
portateure; mais, comme je l'ai dit, déjà, je ne puis com-
prendre comment un traité entre la Grande-Bretagne et une
autre puissance pourrait affecter nos règlements de douanes.

Pour ce qui regarde les observations de l'honorable député
de Brant (M. Paterson), je ne puis, moi non plus, saisir par-
faitement la portée du présent article, bien que j'aie écouté
très-attentivement les explications du ministre des douanes.

M. PATERSON (Brant): Ne l'ai-je pas expliqué claire-
ment?

M. WELDON (Saint.Jean): Pas plus clairement que le
ministre des douanes. Les mots " soit en transit ou direc-
tement au Canada " m'embrouillent; mais l'examen du
texte entier me porte à accepter l'interprétation donnée par
mon honorable ami, le député de Brant. Les mots:
"le prix du transport à 1 intérieur du chargement et du transborde-
ment, avec tous les frais compris, du lieu de provenance, de production
ou de fabrication, soit par terre ou par eau, au navire sur lequel le char.
gement est fait"-

signifient, d'après moi, que, si les marchandises viennent de
l'intérieur de l'Allemagne, elles seront transportées par
terre et par eau, et ce sera considéré comme le transport à
l'intérieur jusqu'au navire. J'avoue que l'interprétation de
cet article m'embarrasse beaucoup, et je crois que l'explica.
tion exacte à donner est celle de mon honorable ami, le
député de Brant, qui prétend que les frais de transport com.
prennent le transbordement à Anvers, à destination de
Liverpool.

J'ai parlé à l'honorable ministre des douanes du transbor.
dement à l'intérieur, lorsqu'il s'agira des marchandises
expédiées des Etats-Unis, et je crois que l'application du
présent article sera plus préjudiciable aux provinces mari-
times qu'aux provinces de l'ouest, parce que, ai les mar.
chandises sont transportées par voie ferrée, elles ne paient
aucun droit; mais si elles sont transportées à New-York, et
expédiées de là à Saint-Jean, ou Halifax, le prix du trans.
port à l'intérieur sera alors aj'uté à la valeur marchande
des effets transportés.

Je crois donc que nous nous trouverions dans une posi-
tion désavantageuse.

M. BOWELL: Lorsque j'ai proposé la présente résolu-
tion, je me suis efforcé d'exposer les raisons de ce change-
ment. Mon honorable ami, le député de Saint-Jean (C.
Weldon) nous dit qu'il ne comprend pas comment un traité
entre l'Allemagne et l'Angleterre peut lier les colonies, s'il
s'agit d'imposition de droits, ou s'il s'agit de nos règlements
douaniers et de notre tarif. Le traité auquel il est fait allu.
sion fat conclu entre la Grande-Bretagne et l'Allemagne, en
1865, avant la confédération, et il contient ce que l'on
appelle la ' clause de la nation la plus favorisée. ' Une
disposition de ce traité lie les colonies, et, par suite, les
colonies de la Grande-Bretagne d'alors se trouvèrent com-
prises dans ce traité. Sur ce, l'Allemagne dit: " Vous avez
stipulê dans ce traité que vous ne jouiriez d'aucun avantage
commercial dont nous ne pourrions jouir, nous-mêmes, et
que vous n'accorderiez à aucun pays, compris dans ce traité,
des avantages qui ne nous sont pas accordés." Cette con-
vention comprend les colonies aussi bien que la Grande.
Bretagne, et, ainsi, l'avantage accordé par le Canada au
royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, en ajoutant
le prix du transport à l'intérieur à la valeur de la marchan-
dise transportée, n'est pas accordé à l'Allemagne. J'espère
que cette explication est assez claire, et je l'espère d'autant
plus, qu'il parait que je n'ai pas la bonne fortune d'être
capable de prouver clairementà certains honorables députés
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ce que je crois être une mauvaise interprétation donnée par
mon honoruble ami (M. Paterson). Ce dernier me parait
être quelque peu susceptible, et s'il pouvait m'indiquer le
termes dont je dois me servir pour ne pas l'offenser, je m'en
servirait. Je crois, toutefois, m'être servi d'un langage
modéré. Si vous examinez bien le présent article, vous
verrez que le ministère des douanes ne lui a pas donné une
interprétation arbitraire, dictatoriale, ou digne de tout autre
qualificatif que l'honorable député jugera à propos de
madresser.

M. PATERSON (Brant): Je ne vous ai pas dit'd'injures.
M. BOWELL : Mais cela n'a rien à faire avec le présent

sujet. Je puis être un potentat absolu ou toute autre chose
que vous voudrez. Voici, à côté de moi, mon ami
(M. Cockburn), et je puis en appeler à lui sans aucune
crainte, pour qu'il dise à la chambre quelle est la véritable
interprétation à donner au présent article.

Quelle que soit l'interprétation donnée par l'honorable
député de Brant, le présent article n'est pas une nouveauté;
il a toujours fait partie de nos statuts depuis que je suis l'un
des membres du gouvernement. La loi n'est aucunement
modifiée, et l'interprétation que lui donne l'honorable député
est une nouveauté. Quant aux oeffets qu'il prévoit, ni moi,
ni aucun de mes collègues dans le gouvernement ne les avons
remarqués dans le pasÉé.

M. PATERfSON (Brant): C'est parce que vous n'avez
pas appliqué la loi.

M. BOWELTL: C'est une question d'opinion. Si je vous
qualifiais de dictateur, vu les réponses que vous donnez,
vous pourriez être oiffensé; mais je ne le ferai pas; je sais,
du reste, que vous 'avez aucune intention dictatoriale. Je
ne me suis jamais adressé au conseil du cabinet pour lui
demander une interprétation du présent projet de loi,
pai ce que, d'après moi, il est si clair qu'un enfant pourrait le
comprendre. Il dit:

En déterminant la valeur imposable des effets, il sera ajouté à la juste
valeur marchande au moment de l'exportation de la uantité ainsi
exportée et importée, sur les principaux marchés du pays d'où ces effets
auront été importés en Canada, le prix du transport à l'intrieur, du
chargement et du transbordement, avec tous les frais compris, du lieu
de provniance, de production tu de fabrication, soit par terre ou par
eau, au navire sur lequel le chargement est fait, soit en transit ou
directement au canada.

Or, l'océan entre Anvrs et Lit erpool, ou à partir du port
d'Anvera jusqu'à tout autre port, peut-il être de quelque
manière compris dans les mots " transport à l'intérieur"?

M. WELDON (Saint-Jean) : C'est l'ancien arte.
M. BOWELL : L'article est précisément celui qui se

trouve dans 'l'ancien acte. Il n'y a aucun changement pour
ce qui regarde la rédattion. Ce sont les frais de transport
par tene on par eau jusq 1u'au navire sur lequel le charge-
ment, à destination du Canada, est fait, qui sont ajoutés à la
valeur ruarehande des effets transportés. L'article s'applique
exclusivement au " transport à l'intérieur " et rien de
plui Fais, les iots "en transit" ont été employés dans
l0 seul but d'éviter l'interprétation que donne I'honorable
député de Brant. Si ces mots n'avaient pas été employés,
cette interprétation aurait eu quelque raison d'être. Si vous
cepédiez des marthandises d'un port. étranger par la voie
d'Angleté&re, ces marchandises se trouvent en transit
cominé l'honorable député de Brant dit qu'elles le sont.
lorsque des marchandises sont expédiées de Yokohana vid
New-York. Si son raisonnement vaut quelque chose, la.
valeur imposable doit comprendre tous les frais de transport
de Yokohama à NeW-'ork. Si l'article est susceptible de
cetté interprétation, dans ce dernier cas, il doit avoir la
Miêeleignification dans l'autre cas. C'est l'interprélation
dénnée à l'artcle par un certain nombre de journaux
trompés, je crois, par les résolutions incomplètes placées sur
l'otdre du jour. Je demanderai donc à mon honorable ami,
le dé té de Brant, de 'ndormir, ce. soir, en méditant sur

. BowEon.

le présent article ; de se servir pour l'interpréter, des règles
de la grammaire; de considérer les mots " transport à
l'intérieur " comme comprenant tous les frais à ajouter à la
valeur de la rmarchanaise transportée ; de considérer, de
plus, le privilège qu'ont les marchands d'expédier leurs
marchand 1ses par la voie d'un pays étranger, et il ne pourra
arriver à une autre conclusion que celle à laquelle je suis
arrive moi-même.

M PATERSON (Brant): Pendant que je méditerai sur
ne sujet, je prie le ministre des douanes do méditer, lui
aussi, avant de s'endormir, sur l'opinion ci-dessous, venant
d'une autorité compétente, relativement à la portée du
présent article. Voici cette opinion:

L'endroitoù le transport cesse et où le coût de ce transport doit être
ajouté à la valent imposable, parnit être celui où la marchandise est
confiée en dernier lieu au navire pour ôtre expédiée directement au
Canada.

Or, c'est justement ce que j'ai dit, et Liverpool se trouve
ainsi le dernier point où la dernière expédition par eau est
faite. L'autorité que je viens de citer ajoute:

Dans le présent cas, le texte de l'article'est singulièrement ambigu;
mais il parait vouloir dire que le lieu du chargement d'un navire dans
le port d'où la marchandise est expédi6s, est le lieu o cesse1e traswpotit
à Iintéreur dont le coût doit être ajout6 à la valeur impopable. Et l'on
désigne évidemment deux moyens de faire parvenir sub3equement les
marchandises au Canada, savoir: directment, depuis le port d'exp6lition,
et Indirectement en passant par un port étranger sur ce côté-ci de
t'Atlantique ; les marchandises sont expédiées de ce dernier port au
Canada, par terre, et le transit dont parle l'article doit, par consoqent,
signifier le transport des marchandises i travers 1'orên.

Telle est l'opinion d'nu bomme de loi qui a été consutté
sur le présent sujet, et si le ministre veut savoir quel est
cet homme, je lui dirai que c'est l'honorable J. J. C. Abott,
l'un de ses collègues dans le cabinet, et il ne contestera pas
la valeur de cette autorité. M. Abbott ajoute:

Il n'est guère nécessaire d'ajouter que ces mots " en transit," bien que
l'interprétation que je viens de donner soit probablement conforme à
l'intention de l'auteur de la résolution, ne comportent réellement pas ce
sens, vu q'itls s'appliquent égatatuent à l'sxpéittion directe au Canada
et à l'expédition au Canada via un port étranger.

C'est-à-dire que les mots 'l e transit" s'appliquent égale.
meut au navire venant à Montréal, on au navire venant à
New-York, et les frais à ajouter à la valeur imposable, sont
ceux pa)j s pour le transport des marchandises du pays
d'où elles mon't exportées, jusqu'à l'endroit où se fait le der-
nier chargement. Or, lorsqu'il s'agit d'une question qui
intéresse à un si haut degré le revenu, le ministre des
douanes devrait s'en occuper quelque peu, et voir si le pré.
sent article doit être maintenu, ou s'il doit être amedé.
Mais si cet article doit avoir pour effet l'imposition d'un
autre quart du million de piastres sur les contribuables, en
sus de la perte qu'il fera subir aux steamers et chemins de
fer canadiens, le présent comité devrait examiner la ques-
tion de savoir s'il no faudrait pas le mettre tout-à-fait de
côté.

Suivez l'exemple des Etats-Unis et révoquez cette dispo.
sition, comme vous avez suivi les Etats-Unis en leur emupran-
tant la phraséologie du près3nt article.

L'bonorable ministre des douanes déclarait, dans une
autre occasion, que le présent projet de loi était calqué sur
le statut qui existait avant l'inauguration de la politique
nationale Je crois qu'il se trompe entièrement. La loi
qui existait alors se lit comme suit :

La valeur imposable des marchandises frappres 4 un dtoit ai etorem
importéesen Canada par mer, sera la valeur vénale de ces marchandises
à l'endroit où elles sont achetées, et la valeur Imposable de ces mnarchan.
dises. Si elles sont importées des litats-UTnis par terre, ou par les voies
maritimes intérieures, sera la valeur vénale de ces narchandizes au
dernier endroit où elles été achetées pour leur importation u canada,
et d'o ettes sont directement expédiées au Canada sans changement
d'emballage; et quel que soit le ays d'où les marchandises sont impor-
tées, ou dans lequel elles sont achetées, la aleur Imposable de ces mar>
chandisee sera déterminée en ajoutant à la valeur vl.ale de ces ra-
chandises, à l'endroit de 1'ttr provenance, de leur production ou de leur
fabrication, le prix du truisport eoft par terre ou pst' eau, ainsi que le
prix du chargement et du transboriement, aveu tous les autres frais
compris, du lieu de provenance, de productiou ou de tabrIcation, à
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l'endroit où les Marchandises sont achet6es dans les Etats-Unis, de là, à
l'endroit d'ok elles sont directement transportées au Canada comme
susdit.

Tel était l'ancien acte; mais cette législation est entière
ment changée par le présent bill. D'après le mode suivi
alore, des marchandises de fabricatien étrangère étaient
achetées à Londres. La loi prescrivait que, si elles étaient
de provenance allemande, le ministre devait, pour détermi.
ner leur valeur imposable, s'assurer de coût de ces mar-
chandises, en Allemagne, et ajouter à leur valeur vnaile, le
prix du transport d'Allemagne à Londres, ai cette dernière
ville était l'endroit où ces marchandises étaient achetées
par limportateur.

L'ancienne loi contenait cette disposition, simplement
pour permettre au département des douanes de s'assurer de
la valeur imposable de la marchandise si elle était contestée.

Pnis, il y a cette anomalie dans le présent article; le
ministre des douanes nous fait connattre comment il se
propose d'appliquer sa législation, Dans le cas de marchan-
dises achetées à Londres, les frais de transport à l'intérieur
jusqu'à Liverpool seraient compris dans la valeur -imposable;
mais dans le cas oit ces marchandises ne seraient pas ache.
tées à Londres-si elles étaient do provenance allemande,
par exemple, et transportées à Londres, et si l'importateur
les achetait à Londres, ajouterait-il à la valeur imposable le
prix du transport de Londres à Liverpool?

M. BOWELL: Certainement.
M. PATERSON (Brant) En vertu de quel droit?
M. BOWELL: Parce que c'est l'endroit où les marchan-

dises seraient achetées.
M. PATE RSON (Brant): Le présent article no parle pas

du transpoi t du lieu où la marchandise a été achetée, mais
du lieu de provenance, de production et de fabrication. C'est
pourquoi des marchandises achetées à Londres, ou des mar-
chandises achetées, fabriquées hors de Londres, ne seraient
pas imposables en vertu du présent article. Tout cet article
est défectueux, et devrait être rédigé autrement, si non, mis
de côté tout-à-tait. S'il n'est pas retouché, le ministre des
douanes pourra l'interpréter comme bon lui semblera, sans
s'occuper du texte même.

M. WELDON (Saint-Jean): Avec la protection accordée
par le ministre des douanes, il n'y a rien à redouter; mais
son successeur pourrait adopter une ligne de conduite dif.
férente. Bref, plus nous examinons le présent article, plus
il nous parait compliqué. Je ne puis rien comprendre au
sujet du traité. En 1866, avant la confédération, un traité
fut conclu entre lAngleterre et l'Allemagne. La clause de
la nation la plus favorisée nous lie à ce point, qu'une colonie
ne pourrait pas imposer sur les marchandises importées
d'Allemagne, un droit plus élevé que celui imposé sur les
marchandises importêes des Etats-Unis. Mais avec la
Grande-Bretagne, nous ne formons qu'un seul pays, et les
droits que rions imposons sur les marchandises anglaises ne
sont aucunement contrôlés par cette clause.

M. BOWELL: Cette clause prescrit formellement
qu'entre la GrandeBretagne et ses colonies, anoun droit
d'importation ou d'exportation, les favorisant plus que
l'Allemagne, ne sera imposé. Je propose d'ajouter, dans
l'article, le mot " y compris " avant les mots "le charge.
ment et le transbordement," et de retrancher le mot I com-
pris " sur la ligne suivante, et d'ajouter les mots "qui s'y
rattachent." Avec ces changements, l'article.se lira comme
suit: Le prix du transport à l'intérieur, y comprisle char-
gement et le transbordement avec tous les frais qui s'y
rattachent."

M. BOILE : Je demanderai au ministre des douanes si
le présent article n'impose pas des droits différentiels, non-
seulement entre les ports anglais et étrangers, mais aussi,
entre les différente porto du Royaume-Uni? Par exemple,

pour le commerce de nouveautés, les trois principaux ports
sont Londres, Mtanchester et Glasgow. Les prix des mar-
chandises sur ces trois marchés sont à peu près les mêmes;
mais le présent changement pourrait diriger les acheteurs
sur Londres, Liverpool et Glasgow, et faire mettre «Man-
chester de côté, les acheteurs voulant s'exempter de payer
certains frais de transport à l'intérieur, en expédiant leurs
marchandises directement de Londres, Liverpool et Glasgow.

Sur l'article 6,
M. B0WELL: L'amendement que je propose a simple-

ment pour objet d'empêcher qui que ce soit d'importer des
machines de l'étranger, ostensiblement pour son propre
usage, sans payer un droit sur la valeur imposable comme
le font toutes les autres personnes. L'amendement est conçu
de manière à ce qu'il soit bien compris que la valeur impo-
sable comprendra le prix payé pour l'usage d'une inven-
tion.

M. PAT ERSON (Brant): Je crois que l'honorable mi-
nistro aura beaucoup de peine à contrôler ces affaires.de
brevet. Il y a *constamment de nouvelles inventions sur
lesquelles des brevets sont émis. J'ai acheté. moi-même, le
droit de me servir d'une invention pendant quinze ans, et ce
que 'ai payé pour ce droit, a été ajouté à la valeur ; mais
mon contrat contenait une clause qui me permettait d'aban.
donner, en tout temps, l'usage de cotte invention. Cepen-
dant, lorsque je me sais présenté devant les fonctionnaires
de l'honorable ministre, on a compris l'impôt à payerpour
les quinze années d'usage dans la valeur ,imposable, lorsque
je pouvais abandonner cette invention après trois mois.

Mais la difficulté principale, c'était que, si j'abandonnais
l'usage do cette invention, mon contrat ne me permettait
pas de l'employer de nouveau. Cette invention &tait, defait,
soumise à un règlement spécial; mais, dans tous les cas,
cette question des brevets présente beaucoup de dicileultés.

M. BOWELL: Oui, beaucoup.
M. PATERSONi (Brant): A moins que les fonctionnaires

ne soient très vigilants, commelaplupart dentre ea le sont,
sans doute, je crois que les uns paient poor l'usage4uner-
tain article, tandis que d'autres ne paient rien.

M. MASSON: Je demanderai à l'honorable ministre si
le droit de brevet serait imposable dans le cas suivant: Je
suppose que l'inventeur et le fabricant d'un article rèside
aux Etats-Unis; je suppose qu'il ait obtenu un brevet aux
Etats-Unis et un brevet au Canada, et qu'en vertu de son
brevet canadien, il perçoit une certaine somme pour l'usage
de son article, ou pour le droit de le vendre au Canada, ce
qui est ordinairement apptlé un droit de brevet. Est-ce
l'intention de l'honorable ministre, en -vertu-de la-pt-êsente
loi, d'ajouter l'honoraire perça par Pinventeur à la valeur
qu'a Particle aux Etats-Unis, on à la valeur ecrue parsuite
du brevet canadien ?

-1, PATERSON fBrant): 'article .est-il fabriqud au
Canada ou aux Etats-Unis ?

M. MASSON: Disons qu'il soit fabriqué aux Etats-Unis;
mais importé au Canada, et qu'il soit employé ou vendu en
Canada, et que, pour lo droit de s'en servir -ou de le vendre
en Canada, le porteur du brevet, qui réside aux Etata-Unis,
mais qui a obtenu conformément à nos lois, un brevet en
Canada, impose, en vertu de ce dernier brevet- un certain
honoraire, il me semble que, dans ce cas, cet honorairene
devrait pas être compris danala valeur imposable.

M. BOWELL : Si un homme possède -un brevet dans les
Btats- Unis et s'il fabrique, en vertu, de ce brevet, un artiele
qui lui coûte une piastre, et s'il-vend son droit dé brevet
une autre piastre, la valeur imposable de sonzaricle sera de
deux piastres. -Si eet inventeur obtient.un; brevet en Cana-
da, il .aut qu'il fabrique son articleau Canada dans l'espace
d'un an, sinon il perd son droit de brevet, Mon honorable
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ami désire savoir si, dans le cas où un Américain ayant un
brevet au Canada, vendrait à quelqu'un du Canada le droit
de fabriquer son invention, et lui expédierait une partie de e
la machinerie requise pour compléter l'article, si, dis-je,
l'impôt pèsera sur toute la valeur de l'article et non sur les
parties importées seulement.

M. MASSON : Cela comprend une partie de ma question.

M. BOWE[L : Si l'article est fabriqué, ici, nous n'avons
pas à nous en occuper. Si un fabricant américain vend à
un fabricant canadien le droit de confectionner l'article
inventé par lui, nous n'avons pas à nous occuper du prix de
vente; mais si l'acheteur canadien importe une partie de
l'article, il sera obligé de payer un droit sur cette partie.

Cette question a été soumise à l'examen de mon départe-'
mient, et il a été décidé que, dans le cas d'importation des
Etats-Unis, des pièces en fonte ordinaire, qui entrent dans la
composition d'un article breveté aux Etats-Unis et au Ca.
nada, ces pièces sont imposables conformément à notre
tarif. J'avais cru, d'abord, que ce cas était prévu par l'ar-
ticle de la loi, qui prescrit l'imposition d'un droit sur les
pièces d'un article, et que la valeur imposable de ces pièces
était proportionnée à la valeur de tout l'article.

M. MASSON: L'explication du ministre répond partiel-
lement à la question que j'ai posée; mais je ne me contente
pas de cette réponse. Je citerai un exemple pour mieux
faire comprendre ma pensée. Une personne des Etats-
Unis possède un brevet aux Etats-Unis, et elle fait-
également breveter son invention au Canada. Elle vend,
à quelqu'un du Canada, le droit de fabriquer et de ven-
dre son article en Canada, et elle reçoit en retour un
honoraire sur chaque article vendu. L'acheteur du Canada
fabrique cet article; mais il n'en fabrique pas une quantité
suffisante pour satisfaire à la demande, et l'article est
envoyé aux Etats-Unis, par le porteur du brevet, à l'expi-
ration de son bail, après une année d'exploitation.

M. BOWELL: Il n'y a aucun doute que le droit de brevet
serait imposable.

M. MASSON: Je voudrais savoir si le droit de brevet
sur chaque machine sera compris dans la valeur imposable ?

M. BOWELL: Non, si la machine était fabriquée ici;
mais si la machine était importée, ce droit serait compris.

M. MASSON: La personne du Canada, qui a acheté le
droit de brevet, paie l'honoraire au vendeur non pour l'im-
portation de l'article, mais pour la vente de cet article, ici,
en vertu d'un brevet obtenu en Canada, et sans s'occuper du
prix de l'article aux Etats-Unis. L'article obtient un prix
aux Etats-Unis à l'aide du brevet américain; mais pourquoi
percevoir, ici, l'impôt sur le prix payé par l'acheteur aux
Etats-Unis, lorsque la valeur de l'article est accrue ?

Pourquoi augmenter le prix de l'article au moyen du
droit de royauté qui est payé ici ? Il me semble que c'est
l'importateur qui en souffre.

M. BOWELL: Je désire proposer le nouvel article
suivant:

Que l'article soixante-huit de l'acte soit amendé, en y ajoutant les
mots suivants :

mlsLes marchandises qui ont été entrées pour consommation ou en
entrepôt, ou qui sont restées non réclamées, ou qui sont restées pour
une fin quelconque dans tout pays intermédiaire entre le pays d'exporta-
tion et le Canada, ne seront pas considérées comme en transit dans tel
pays intermédiaire, mais seront considérées comme marchandises im-
portées de tel pays intermédiaire et seront évaluées et le droit sur
I eles sera déterminé en conséquence."

M. JONES (Halifax): Spécifiez-vous un délai ?
M. BOWELL; Non. Ce que j'ai voulu, ça été d'empê.

cher la répétition des difficultés qui ont eu lieu au sujet du
thé.

M. BoWZLL.

M. JONES (Halifax) ; Le but est excellent, mais à
moins de spécifier un délai, vous aurez à décider sur chaque
ntrée.

M. BOWELL : Il serait difficile de spécifier un délai. Je
crois qu'il vaut mieux laisser cola à la discretion du minis-
ère. Il se peut que les wagons de chemin de fer soient
prêts à opérer le transbordement, ou il se peut qu'ils ne
soient pas là, il peut exister une cause d'impossibilité à cet
égard et il s'ensuivrait nécessairement un retard de 24 ou
de 48 heures, comme la chose arrive très souvent. Quand
ce sont là les seuls délais, l'importation n'a jamais été con-
sidérée autrement que comme une importation directe.

Sur l'article 11, paragraphe 3.

M. BOWELtL: Aujourd'hui, si les marchandises sont
saisies, elles sont confisquées, et la lci stipule ce qui sera
fait, afin de compléter la confiscation. Elle donne à la partie
saisie le drait de s'opposer à ce que l'argent soit déposé en
cour, mais elle ne contient pas de disposition pour le cas où
le marchand dit: " Je ne veux pas que vous vous mêliez
de mon affaire, voici l'argent." L'argent est déposé.

h. PATERSON (Brant): Qu'avez-vous fait de l'argent
jusqu'ici ?

M. BOWELL: Nous l'avons déposé en banque.

M. JONES (Elalifax): La saisie sommaire d'un navire
entraîne quelque fois une injustice pour le propriétaire. Je
sais que le ministre dira que s'il ne conserve pas ce droit,
les gens transporteront leurs navires de façon à les sous-
traire à la saisie. Mais j'ai connu des cas où il n'y a pas
en de collusion de ce genre. Il semble que- le gouverne-
ment n'a pas le droit de saisir un navire qui s'est rendu
passible de saisie par la violation de l'acte des douanes il y
a un an ou deux. Je crois que c'est une interprétation
extrême de la loi.

M. BOWELL: L'honorable député n'entend pas dire que
le gouvernement n'a pas le droit d'agir ainsi en vertu de la
loi. Au point de vue de l'équité, il y a beaucoup de vrai
dans la position prise par l'honorable député; mais sous
l'opération do toutes les lois sur le revenu, le droit de saisir
un navire qui a violé la loi existe. Au cours d'une discus
sion entraînée sur cette question, j'ai parlé des décisions
anglaises. L'on verra en les consultant que dans le cas d'un
navire qui avait violé l'acte relatif à la marine marchande,
le navire a été absolument confisqué, bien qu'il eût été vendu
pas moins de trois fois.

M. JONES (Halifax): Cela a pu se faire par collusion.

M. BOWELL: Il n'y a pas de preuve de cela dans le
procès, et j'ai la toute la preuve. Mais il est facile de com-
prendre que si la punition d'actes de contrebande n'entraî-
nait pas la saisie d'un navire, du moment qu'il y aurait une
probabilité qu'il serait pris on délit de contrebande, le pro-
priétaire le transporterait à un autre. Il s'est présenté des
cas où des tiers avaient de fortes hiypothèques sur un navire,
et quand celui-ci était pris en flagrant délit de contrebande,
ces tiers invoquaient le même argument en disant: " J'ai
placé mon argent dans cette garantie et le gouvernement
va-t-il me le faire perdre en saisissant le navire ? " Il vau-
drait tout autant abroger la loi sur la contrebande, que
d'adopter le principe de l'honorable député.

Le bill est rapporté.

Sir JORN A. MACDONALD: Je propose l'ajournement
de la chambre.

La proposition est adoptée et la chambre s'ajourne à 1.05
a.m. (mercredi).
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CHAMBRE DES COMMUNES.
MERoBEDI, 10 avril 1889.

L'Orateur ouvre la séance à 3 heures.

PBIRE.

CHEMIN DE FER OTTAWA, MORRISBURG ET NEW.
YORK.

M. HICKE Y: Je propose:-
Que vu qu'il ressort du procès-verbal du sénat, en date du 28 mars,

1889, que le comité de c-tte chambre sur les chemina de fer, télégraphes
et havres a fait rapport quc la majorité de ce comité avait décidé de ne
pas passer le bill (nq 43) constituant en corporation la compagnie du
chemin de fer Ottawa, b)rrisburg et New-York, lequel rapport parat,
d'après le procès-verbal, avoir été adopté par le sénat, le 2 avril
courant:

Il soit résolu que le comptable de cette chambre soit autorisé a rem-
bourser les honoraires et frais payés pour le dit bill, moins le coût de
l'impression et de la traduction.

Je m'étais proposé d'appuyer et d'expliquer cette résolu.
tion assez longuement, mais comme je vois que je ne puis
pas traiter comme il. le méritent les deux ou tiois individus
qui m'ont déloyalement attaqué ailleurs, je dois laisser mon
indignation tomber avec le bill, qui est rejeté pour la
deuxième fois.

La proposition est adoptée.

DROIT SUR LA FARINE.
M. MULOCK: Est-ce l'intention du gouvernement de

prendre des mesures (et dans ce cas, lesquelles) pendant la
présente session, pour satisfaire à la deman le des mino-
tiers qui désirent une augmentation de droits sur la farine,afin de mettre fin à la différence injuste dont ils se plai-

M. FOSTER: La question, je crois, est un peu irrégulière
en ce qu'elle affirme comme un fait, ce sur quoi elle est
basée. Le gouvernement n'admet pas qu'il y ait eu d'in-
justes différences, Quant à la question elle même, mon
honorable ami verra qu'elle est d'une nature telle qu'il ne
serait pas prudent pour moi d'y répondre dans le moment.

PERCEPTEUR JULES QUESNEL.

M. T UPPE R : Les pilotes pour le havre de Québec et en
bas de cette ville ont reçu, en moyenne, de 1880 à 1888
inclusivement, les sommes suivantes: 1880, $680; 1881,
$504; 1882, 6602.60; 1883,8651.47; 1884,8549; 1885,8576;
1886, $581.50; 1887, $618,13; 1888, 6520.23.

ST. CATHARINES MILLING AND LUMBERING COM-
PANY-FRAIS.

M. LISTE R: Quelle somme le gouvernement a-t-il payé:
jusqu'auj>urd'hui pour les frais encourus dans la causo dite e
" The St, Catharines Milling and Lumbering Company vs.
The Queen ? A combien s'élèvera le chiffre des frais en-
courus par la compagnie dans cette cause ?

M. DEWDNEY: La somme payée jusqu'aujourd'hui
pour les frais de la compagnie est du 811,152.67; la somme
payée aux agents à Londres est de $5,000. quant aux fins
de l'instruction du procès devant le conseil privé, je n'en
connais pas le chiffre total, les mémoires n'ayant pas encore
été présentés.

M. MoMULLEN: Est-ce l'intention du gouvernement
de payer les frais encourus par le gouvernement d'Ontario
dans la cause dite: " The St. Catharines Milling and Lum..
bering Company vs. The Queen"? Cette compagnie a-t-
elle pressé le gouvernement de l'indemniser pour les portes
qu'elle a subies, à raison de ce que les autorités fédérales
n ont pu réussir à la laisser en possession des concessions
forestières sur lesquelles elle avait un permis pour la coupe
du bois, ou pour toute autre raison ? Si oui, quel est le
chiffre de sa réclamation ?

M. DEWDNEY: Ce n'est pas l'intention du gouverne-
ment do pa} cr les frais encoamrus lu gouvernement d'O.i.
tario au nom de cette province, sauf ceux qui lui ont été ad-
jugés par le cour. M. Ferguson, l'avocat de la St. Cathe-
rines Milling Company, m'a informé qu'une réclamation sera
faite, mais aucune demande officielle n'a été faite au gouver-
nement.

FORTIFICATIONS A ESQUIMALT.

M. PRIOR: Le gouvernement a-t il jamais demandé
aux autorités impériales une copie du rapport du colonel
O'Brien, sur les fortifications nécessaires à Esquimait, C.B.?
Le gouvernement a t-il jamiiis reçu semblable rapport ?

.L Gsé oré plain r un Sir HECTOR LANGEVIN: En l'absence de mon hono-
oMmé HeGnEso B:c ou A-ni nmm éé pobô placktenptoute rable colle ne, j3 dois dire qu'aucune demande n'a é:ëè faitenommé lendison Black ou un nommé hu Blaàk ou toute par le ministère de la milice et de la défense aux autoritésautre personne de Saint-Jean, P.Q., de b7 à l8 contre, impériales, d'une copie du rapport du colonel O'Bi ien, surJules Quesnel, percepteur des droits sur le cantl (Jhambly, les fortifications nécessaires à Esluimalt, C.A. Le muinis.à Saint-Jean ? 2. Si oui, quelle était iva nature de cette'lsfriiain.ncsarsaEgimlCA emns

plainte? 3. Quelle est la nature du cautionnement du dit tèe de la milice et de la défeuso n'a jµmats reçu ce rapport.
Jules Quesnel? 3. Quels sont les devoirs de sa charge ? BOUÉES ET PHARES SUR LE LAC SMINT-JEAN.

M. COSTIGAN: Il n'y a rien dans les livres du minis- Mi. COUPURE: Le gouvernement a-t-il l'intention detère qui indique qu'une plainte ait été portée par M. Blauk, faire poser des bouées et des phares comme protection auxou toute autre personne, contre Jules Quesnel. Le caution- bateaux à vapeur naviguant sur le lac Saint-Jean?nement donné par M. Quesnel, comme percepteur des droits'
de péage et de loyers hydrauliques, consimtait en un eau-. M. TUPPER: Il y a quelque temps, deax députations
tioniement pour 62,000 de la compagnie d'assurance l La influentes de la région intéressée ont eu une audience du
Citoyenne," en date du 18 mars 1879. Subséquemment, le ' gouvernement et ont vivement attiré son attention là-dessus.
17 avril 1882, il donna le cautionnement personnel do c Depuis lors, la question a été sérieusement étudiée par le
Charles Arpin, pour $ 1,000 et de George C. Futvoye, pour ministère et elle est encore à l'étude.
61,000. Ces cautionnements ont été remplacés, le lur mai
1885, par ceux.de J. O'Cain, pour $ 1,000 et do Joieph 8limard, BOUÉ ES ET PHÎIRES S UR L 1 REVIÈ RE SAGUENAY.
pour 8l,0u0. Ces cautionnements sont encore en vigueur. M. COUTURE: Quelle somme a été payée à M.

PILOTES EN BAS DE QUÉBEU. Ainworth Surton cumie gardioa des bouéis et phares du
la rivière Saguenay, pour l'année 1888-89 ? Et d'autres

M. AMYOT : Combien chacun des pilotes pour le havre sommes lui ont-elles été payées, sous forme de réparations de
de Québec et en bas de cette ville a-t-il reçu pour chacune bouées, on autrement, et quel en est le chiffre?
des saisons suivantes de navigation, savoir: de 1880 à 1888 M. TUPPER: 8250 ont été payées le 19 février dernierinclusivement ? à M, Sturton pour l'entretien des bouées, la réception des
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magasins et la livraison des provisions durant l'année, aux
phares sur la rivière Saguenay, ce qui est le chiffre fixé par
son contrat. Il ne lui a rien été payé pour réparation aux
bouées on autres services.

LEVÊ HYDROGRAPHIQUE DU LAC SAINT-JEAN.

M. COUTURE: Le gouvernement a-t-il l'intention de
faire un levé hydrographique du lac Saint-Jean, et une carte
marine dans le but de fi-ciliter la navigation du lac, qui
aura pour effet la colonisation du nord du dit lac St-Jean ?
Si oui, les travaux commenceront-ils cet été, comme étatkt
la saison la-plus convenable?

Sir HECTOR LANGEVIN: En réponse à l'honorable
député, je dois lui dire que ce n'est pas l'intention du
gouvernement de faire ce levé pour le présent.

BRISE.LAMES DE TIGNISH.

M. PERRY: Le ministère des travaux publics a-t-il donné
instruction de réparer le brise-lames de Tignish, I. P.-B.?
Si oui, les travaux seront-ils donnés par soumission ? Si
non, sous quel contrôle les réparations seront-elles faites?

Sir HECTOR LANGEVIN: Instruction a été donnée de
réparer le brise lames de Tignish, IP.-E, les travaux se fai-
saut à la journée. Ils ne sont pas encore commencés, mais
en temps opportun, un surveillant des travaux sera nommé.

BRISE-LAMES DE MIMINEGASH.

M. PERRY: Des instructions ont-elles été données. pour
réparer le brise-lames de Mimin;gash, I.P.-E.,? Si oui, qui
agit comme surintendant de ces travaux ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Il n'a pas été donné d'ins-
truction à cet effet.

DROIT SUR LE LARD.

M. WILSON (Eigin): le gouvernement se propose-t-il,
au courB de cette session, d'augmenter le droit sur le lard?

M. FOSTER: Cette question est de môme nature que
celle pcsée par lihonorable député d'York-Nord (M.Mulock)
et il n'est pas opportun d'y répondre.

IMMIGRANTS MENNONLITE3.

M. CARLING: Je propose que la chambre se forme en
comité général demain pour étudier la résolution Fivante:

Résolu, qu'il est opportun de prescrire que le montant dû sur certaine
prets formant en totalité le chifire de $9u,400 faits en vertu de l'acte 38
Vict.,,chap 3, à des immigrants menuonitessous la garantie de membres
de cette cotmmunauté résidant dans la province de l'Ontario, doit être
calculé comme ai l'int6;ê stipulé dans les scies reletif8 à.ces prdts avait
été de qUStre peur'100, intérêt Simple, au lieu de SIX j our 100i Intéiêî
compote, et que le solde 4e compi pourra 4tra accept en se basant sur

i calcul.

BILLS DU NORD-OUEST.

M. DAVIN: L'honorable ministre de l'intérieur peut-il
dire quand nons pouvons nous attendre à voir discuter les
bills du Nord-Ouest-le bill concernant les tirritoires du
Nord-Ouest et le bill amendant l'acte des terres fédérales ?-
Nous sommes presqu'à la Un de la session.

M. DIWDNEY: Je crois pouvoir les soumettre à la
chambre dans une journée ou deux.

M. MoMULLEN : Quand pouvons-nous nous attendre à
ce que le gouvernement produise devant la chambre, les
chèques originaires se rapportant à la ' St. Çatharines
Milling and Lumber Co." ?

.DEWDNEY sJe d'informerai de la hose.
M, Tupria.

SUBSIDES-lr'EMPRUNT DE 1888.

M. FOSTER: Je propose que la chambre se forme de
nouveau en comité des subsides.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: M. l'Orateur, le devoir
que j'ai à remplir on ce moment n'a rien d'agréable. J'aurais
pour ma part beaucoup préféré que les opinions émises par
l'honorable ministre des finances dans son discours budgé.
taire quant à la nature du dernier emprunt de 3 pour 100,
cusseit été bien fondées, et je l'aurais préféré, non-seulement
on raison de l'estime que j'ai pour l'honorable ministre et le
gouvernement, mais aussi parce que j'ai la conviction que
cette opération, si je la comprends bien, ne sera ni à l'hon-
neur ni au crédit du Canada. Autant que j'ai pu m'en ren-
dre compte, une très grande faute a été commise, un risque
inutile et considérablo a été encouru, et l'on n'en a donné
aucune explication plausible, et je ne crois pas qu'on puisse
en donner.

Il n'est que juste d'admettre que le présent ministre des
finances n'est que très peu, ou pas du tout responsable de la
préparation et de la négociation de cet emprunt. Je crois
qu'il a été nommé ministre des finances, le 28 mai dernier et
que le prospectus de cet emprunt a été publié à Londres le
9 juin, et d'après les apparences, sir Charles Tupper, pen.
dant qu'il était encore ministre des finances, a quitté le pays
avec pleins pouvoirs de négocier l'emprunt, Bien que mon
honorable ami, qui était à cette époque ministre des finances
soit légalement responsable, j'admets qu'il n'est pas morale-
ment responsable de l'emprunt. Il a été contracté par notre
haut-commissaire qui en a eu tous les honneurs, et c'est sur
ses épaules que doit poser la principale responsabilité.

Les choses étant ainsi, loisque lea circonstances dans
lesquelles cet emprunt a été contrae:é furent connues du
ministre actuel des finances pour la première fois, il y a
quelques jours, je crois qu'il aurait mieux fait d'avouer
qu'une gi ave erreur avait, été commise, de promettre de
faire de son mieux pour y remédier, si la chose est encore
possible. Mais il a préféré agir autrement, il a mieux aimé
défendre et justifier l'emprunt, et il en a accepté la respon.
sabilité une deuxième fois, après l'avoir déjà fait dans son
diEcours budgétaire.

Dans ces cir constances, notre devoir est d'examiner en
détail tout ce qui se rapporte à cet emprunt. Avant de
commencer, j'attirai cependant l'attention de la chambre
sur deux points. D'abord, je dois l'avertir que l'expression
I prospectus " est en luinême de nature à enduire en
erreur. Nous sommes habitués à coniondre le mot " pros.
pectus" avec une espèce de manifeste qui se distingue
plutôt par son originalité, que par la stricte exactitude des
renseignements, comme en publient souvent les sociétés
commerciales qui désirent attirer les actionnaires.

Je crois que depuis quelque temps, les tribunaux, et
surtout les tribunaux anglais, se sont montrés à l'égard des
prospectus, beaucoup plus sévères qu'autrefois, mais quoi-
qu'il en soit, Il n'y a aucun doute sur ce point que le
prospectus d'un emprunt lancé par un gouvernement dans
le but d'attirerles souscriptions est un document formel et
obligatoire de Ba nature. De fait, c'est un document du
gouvernement ezposant les considérations auxquelles il se
propose de contracter l'emprunt, et d'après toutes les
coutumes de la Bourse, et aussi, je crois, d'après la loi
anglaise, toute déclaration faite dans un prospectus, lie
celui qui la fait, et doit être interprétée strictement.

L'autre point sur lequel j'attirerai l'attention de la
chambre est celui-ci: je ne crois pas que dans le cas actuel
nous puisbions attacher beaucoup d'importance à toute
opinion qui pourra être exprimée et se basant sur l'expé-
rience d'emprunts subséquents, pour la simple raison que je
crois que par cet emprunt nous nous engageons dans une
tentative toute nouvelle, une tentative à laquelle aucun
gouvernement sous le -soleil n'a jamais en -recours pour
flotter un emprunt, et je suis fortement d'opinion que
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lorsque ncuq on aurons fait l'expérience, aucun gouverne.
ment n'y aura recours.

M. EDG AR: Pas même celui-ci.
Sir RICHA RD CARTWRIGHT: La question priacipale

sur laquelle cette chambre aura à se prononcer. est bin
simple et il n'est pas nécessaire de poréïder des connais-
sances financières spéciales pour la comprendre. C'est une
question à laquelle tout homme d'affaires dans cette cham-
bre ou dans le pays peut répondre sans héitation, et c'est
celle-ci: Etait ce ou non une opération avantageuse et
prudente de la part du gouvernement, dans le but de con.
tracter un emprunt à 3 pour 100 remboursable en 50 ans,
de s'engager à racheter cet emprunt dans un délai de dix
ans, par versements égaux et, probablement, à une forte
prime ?

C'est Jà un des points de la question et c'est le. principal
que je vais soumet tre aujourd'hui à l'attention de la.chambre.
Il y en a ou d'autres d'une nature plus compliquée; il y a
la question de savoir quelle serait la perte finale et probable
causée par cette opération ; la question de savoir jusqu'à
quel point, et dans quelles circonstarces, le gouvernement
du Canada e*t justifiable d'avoir tenté de répudier une obli.
gation qu'il avait contractée. Je répète que ces questions
nous entraînebt dans des considérations d'une nature plus
compliquée et leur appréciation peut donner lieu à une
divergence considérable d'opinion, mais quant au fait prin,
cipal, il n'y a pas, heureusement, de divergence d'opinion
possible.

J'i ici la'déclaration officielle faite par l'honorable minis.
tre dans son discours budgétaire au sujet des considération£
de l'emprunt, et il dit que vers le 10 ou le 12 de juin dernier
il a &lé notté un emprunt à Londres au taux de e pour 100,
remboursable en cinquante ans, sans fonds d'amortissement
exigé, et que pour cet empTunt, il a réalit,, en moyenne,
£,5. 18. sterling.

Si les faits étaient tels que lés a rapportés Ihonorable
ministre; s'il avait eu raison réellement, comme il l'avait
littéralement, en disant qu'il n'y a pas de fonds d'amortisse.
ment exigé par cet emprunt, j'ai admis alors et j'admets de
nouveau, que cet emprunt aurait 64 une excellente. opé-
ration et aurait mérité tous les éloges qu'en fait l'hono-
rable ministre. Malheureusement, bien qu'il soit vrai qu'il
n'y a pas de fonds d'amortissement attaohé à Pemprunt, j'ai
découvert en examinant le prospectus, que, bien qu'il n' y
fût pas question d'un fonds d'amortissemient particulier et
spécial, il y avait ce qui équiv'aut à vingt fonds d'amortisse.
ment, et cela, en vertu d'un remarquable article du pros.
pectus, sur lequel je vais attirer votre atttc ntio n.

Dans le prospectus publié par MM. Baring et G'ynn, sous,
l'autorité explicite di haut commissaire et du miaistre des
finances, il est dit:

Dans le but de rendre le fonds d'amortissement plus efficace que par
le psé, le gouvernement canadien a l'intenton d'appliquer les somm's
qumsont nécesbaires pour la réduction de la dette nationale, au rachat
de l'emprunt que l'on demando maintenant. Le montent affect6 -actuel-
lement an racbat de la dette nationale est d'environ £350,oo otering,
et comme les fonds d'amortisemeut s'accumulent,- ces montanta ang-
mentent annuellement,

J'ai examiné se prospectus très attentivement, j'ai étudié
l'obligation qui s'y rapporte, et ni dans un eus ni dans
l'autre, je n'ai pu découvrir le moindre mot qui fasse cette
restriction. Il n'y a rien, ni dans le prospectus, ni dans l'obli-
gation, qui mdifie en quoi que ce soit l'obligation que.cette
clause nous impose ou qui nous en Jibère.

La chambre comprendra probablement combien cette
disposition est impor tante, lorsque je dirai que, si nous pre.
Mons la peine d'examiner les différents prospeùtus et les dif.
lérents bons qui ont été émis lors des divers emprunts faits
par le Canada depuis 1867, lon verra que dans .tons ces cas
<j'excepte les emprunts garantis par, le gouvernement inipé
ria' qui s'est arrangé avec ses propres fonds d'amortiése-
ment), l'on verra, dis-je, que dans lous. ces:cas, ces termes

restrictifs-sea-trouvent soigneusement -stipalée. L'on verra
que dans tous les emprunts faits, en 1874, 18i5, 1876à 1878,
1879 et 1885-dans chacun de ces emprunts, l'on a inséré
dans le.prospectus, eje crois aussi, darns- 1es bons l'article
suivant :

Un fonds d'amortissement as moindre d'un démi pour 100 par année,
sera affect6 aux raehats deabos ou dêbeaturas del'emprunt, au pair ou
au-dessous du pair, le gouvernement se reservant le droit de piacer le
fo'ide d'amortisement sur d'autres garanties, si le prix de l'emp;untue
trouve au-dessus du pair.

lilaintenant, la chambre et le gouvernement iemarque.
ront -parce que ccst une question de la première impor-
tance-que dans tous les autres cas où nous avons établi un
fonds d'amortissemonl, soit infinitésimal en comparaison du
montant énorme nécessaire au rachat de l'emprunt-des
termes restrictifs ont été soigneusement introduits dans le
proýpectus, et je crois qu'on les a aussi inclus, après, dans
les bins eux-mêmes.

Dans ces circonstances, ji prétends que le gouvernement
du Canada s'est engagé par les termes de cette malheureuse
clause qui se trouve dans le prospectus de l'emprunt de
1988, de telle manière que malgré que nous soyons sous
l'impression que nous avons fait un emprunt à 3 pour cent,
remboursable en cinquante ans, ce que nous avons réelle-
ment fait, est ceci : nous avons fait un emprunt soi-disant
pour cinquante ans, mais par les termes explicites du pros.
pectus, nous nous sommes engagés à racheter probablement
cet emprunt dans dix ans, par versements égaux et men-
suels, nous obligeant ainsi, suivant toute probabilité, à
racheter notre propre emprunt à une prime éevée, et à
convertir cet emprunt de cinquante ans, en un empruntde
cinq ans. Toilà ma prétention. Qu'a dit en réponse le
ministre des finances ? Pour donner à l'honorable ministre
toute l'opportunité possible d'examiner cette question de
manière a ce qu'il ne soit pas pris par surprisAje lur at posé,
il y a environ un semaine, une question au sujet des inten-
tion du gouvernement dans le cas où cet emprunt -attein-
drait an des-us du pair. à cette question, l'honorable
ministre a répondu comme suit:

Le gouvernement considère que les termes du prospectus de l'emprunt
à 3 ppur cent, récemment négocié à Londres, dans lequel il a été declaré
quei ille*gouversement canadien w- l'intention d'appliquer les sommes

*nusellement requises pour le racat de la dette nationale à lachat des
débentures maintenant offertes " ; ces termes l'engagent à employer les
fonds d'ammortissement dont Il est parlé dans ça prospectus au raet
de cet emprunt à 3 pour 100 dass te Oas ou ces garanties pourraien t
4:re obtenues m>yenuant prime. A mains que cette prime na-soit cansi-
derée d6raisonnable et comme étant le réaultat d.'une .eoneurrence dé-
loyale.

Sur.ce, comme la, chambre selo rappelera, j'ai cruide
mon devoir. da- faire une, declaration contenant en sub-
stan-e la prétention que jQ viens d'émettre. L'honorable
ministre des finances ayant pris le temps, de- délibérer,
répondit, environ trois jours- après, ce qui suit-je vais
donner les patties essuntielles -de sa réponse, poux ne pas
courir l risque. de ne -pas rapporter-exactement-e qu'il a
dit:

Arèûsývoir dit ce-que j'ai dit au sujet des'ronaldé -tions qui font
q'ilest ndxsaare pou- noa d'affecter un ftrrt-montant -pour notre
fonds d'ammortWsement, ce que nous avons toujours fait jusqu'à pré-
sent, 6%'ireeution qui a été exprimée psr-le gouverneet mais qui n'a
êté.eMprtIM6 que somm tarA son intentiOC seulement, n'oblige pas- ce
dernier, dans tous les caspi l'op- a'perçoit que l'on donne une appré-
clatIon deraisonnable. Je crois qu'il est ufEsant de déclarer ce fait, ce
qul est plus fort que toutés les théories spéculatives en ce qui concerne
l'avenir. Nous avous commene à racheter.ces débentures depuis le 1er
jutilete dela présente année flsealer Nous arons racheté pour e.viron
$,000,OO de ce fonds capitat, e bien loin que l'oa: ait chercbh -lui
donner une valeur indue, ou à faire une preuve pour enexagerer le prix,
nous l'avons racheté & une prime - moindre qui c4te qui nus -avons
pobtenno par l'emprunt, M., ainsi par. exemp.e, aprmuerjullet 1888,
nous eu avoue racheté à-9iýk 94i et 24. Le er octobre, aous avons
racheté à 92t net, c'est-à-dire on tenant compte des intérdtsaccrus. Le
-1er novembre, nous en avons racheté à 93t, et-Io 1er décembre,- à 021.
4cela fait vair, je crois, qu'il n'r arien à craindreq-e- londonne une
valeur exagorée à ces bons • Je crois.qu 'esmja une déclaration

- uélsante pour ie moment, et en terminant. je pie donner mon opinion
ermnesle, insque celle désempllé idumlnhtre quije crois, sentdes

heeprneuts~ocapab en: e.dsatque i nous prenons Il tout- en
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considération, nous ne devons pas nous laisser alarmer par les sombres que déjà, dans l'espace de neuf mois, £1,200,000 sterling, outableaux que nous a faits mon onorable ami, et que la fausse conclusion dun tiqu'ilqu'il a tirée, en disant que noUs avare fait lin em prunt désavantaçzeux etprsrsdl'punaténcitsralsetqul
enûteux, est aussi exagérée. En somme, je croie que l'on peut prétendre a été converti de bons en capital inscrit. Il peut donc con-
à juste titre que c'est le meilleur emprunt que nous ayons fait sur le sidérer que la plupart de ces bons ont été retirés du marché,marché anglais. et q'ils Ront entre les mains d'hommes qui se proposant de

Eh bien I M. l'Orateur, je dois vous déclarer que cette les garder comme placement permanent. Qu'il étudie quelle
explication n'explique rien en réalité. L'honorable ministre sera sa position dans deux ans. Dans ce temps-là, un tiers
ne nie pas les faits que j'ai avancés, ni il peut les nier. Ce an moins des bons, et peut.être même plus, se trouveront
qu'il a fait, ça é'é d'introduire de nouvelles complications entre les mains de capitalistes qui ne seront pas du tout
dans cette question, et j'en dirai maintenant un mot ou deux. disposés à s'en départir sans un grand bénéfice.
Ce que l'honorable ministre nous a dit se réduit à ceci dans D'après l'arrangement que nous avons fait, dans deux ans,
sa plus simple expression : Premièrement, il espère et nous serons propriétaires de près d'un tiers des bons, et
demande, et parait-il, son ministère espère et demande que pratiquement, il ne restera plus que £700,000 ou £800,000
rien de malheureux n'arrive par cette opération ; sterling sur le marché. Il n'est pas nécessaire d'être un
deuxièmement, il com mence par argumenter, en se basant financier d'expérience pour voir que si, dans ces circonstances,
sur des prémisses qui, suivant moi, sont très fausses, pour nous sommes obligés de racheter, ou si les dépositaires du
arriver à dire que rien de malheureux ne peut arriver; et fonds d'amortissement sont obligés de racheter pour
troisièmement, il est prêt à répudier nos propres obligations £400,000, tandis qu'il ne restera plus que £800,000 de
si quelque malheur arrivait. rachetables, le reste se trouvant entre les mains de capita.

Je vais procéder à analyser en détail les arguments de listes qui auront fait des placements permanents ou entre
l'honorable ministre. Sur le premier point, il n'est pas les mains du gouvernement lui-même, pour le compte du
facile pour moi de dire grand'choso. Moi aussi j'espère, fondp d'amortissement, il n'est pas nécessaire d'être un
malgié toutes mes craintes, que rien de malheureux financier d'expérience, dis-je, pour voir que dans de telles
n arrivera à cau'e de cette opération. Il est possible, M. circonstances, le prix des bons augmentera inévitablement
l'Orateur, que le chapitre des accidents, ou que la Providence de plusieurs points sur le marobé.
puisse intervenir pour nous épargner ces malheurs ; mais Je crois donc que nous ne devons pas croire à l'argument
je rappellerai à l'honorable ministre, que l'ère des miracles que rien de malheureux ne peut arriver, parce que dans les
est paesé, et que la Providence n'a pas coutume d'intervenir premiers mois, nous avons réussi à racheter ces bons au
pour éviter aux hommes et aux gouvernements les consé. même prix ou au-dessous du prix que nous avons obtenu.
quences de leur grossière négligence ou de leur folie. Quant à l'opinion des employés du ministère des finances
Cependant, passons ce point, nous devons y avoir sans doute, beaucoup de respect, maie

Je prendrai maintenant le second point, où l'honorable laissez-moi rappeler à la chambre qu'il s'agit ici d'un cas où
ministre prétend que, suivant lui, rien de malheureux ne leur expérience ne peut être citée. Jamais cette expérience
doit ni ne peut arriver, et la raison qu'il donne est quelque n'a été tentée, j'espère que j'amais on ne tentera de
peu remarquable. Il nous dit que rien de malheureux ne nouveau de négocier un emprunt en y affectant un fonds
doit arriver, parce qu'il a réussi à racheter une quantité con- d'amortissement de 10 pour 100.
sidérable de ces bons au prix et même au-dessus du prix que Mais il y a une autre question plus importante que celle-
nous avons obtenu sur le marché. M. l'Orateur, je crains là à discuter. Dans les quelques mots qu'il se propose d'ajou.-
que l'honorable ministre des finances-cela ne peut lui faire ter au prospectus, l'honorable ministre a soulevé une question
de tort, parce qu'd est encore jeune ministre des finances- très délicate et d'un caractère très difilcile. Je pourrais dire
n'ait pas compris le cours ordinaire des affaires à la bourse qu'il nous a fait entrevoir une perspective de complications.
on sur le marché de Londres. Cela prend quelque temps Il nous dit que le gouvernement ne sera pas obligé de rache-
avant gu'un emprunt de £4,000,000 sterling puisse être ter, s'il s'aperçoit que l'on demande un prix'eéraisonnable,
placé d une manière permanente chez des capitalistes. Pen- et il nous dit ensuite qu'il n'y aura pas de difficulté à déter-
dant ce temps.là, il y a généralement un montant considé- miner ce qui sera un prix raisonnable. Eh bien i Je d.fère
rable qui se trouve disponible entre les mains de tiers, qui d'avec l'honorable ministre sur ces deux points. L'honorable
étant quelquefois forcés de vendre, consentent souvent à se ministre doit se rappeler quô dans toute obligation, il y a
débarrasser des bons pour 1 ou 2 pour 100 de moins que ce deux parties inté-eesées. Il doit se rappeler que, d'un côté,
qu'ils ont payé. C'est ce qui arrive constamment. Je me il y a ceux qui ont acheté ces bons et qui les possèdent
rappelle parfaitement bien que, lorsque l'emprunt de 4 pour aujourd'hui, en étant appuyés par la Bourse, la plus puissante

(100 a été négocié, on 1874, cet état de choses a duré pendant corporation financière du monde, et que de l'autre côté, il y
dix-huit mois, ou près de deux ans. a le gouvernement canadien. Mais le gouvernement cana.

Maintenant, M. l'Orateur, l'honorable ministre me par; dien n'a pas placé le fonds d'amortissement sous leur con.
mettra de lui dire que parce que, dans les six ou neuf pre- trôle exclusif. Il nomme un dépositaire, mais l'autre dépo-
miers mois, il a réussi à racheter une couple de cent mille sitaire, ce n'est pas lui qui le nomme. Et ces deux hommes
louis de cet emprunt à des prix réduits, cela ne- donne pas sont obligés d'administrer le fonds d'amortissement, non pas
le critei ium de la position où il se trouvera un peu plus suivant les d ctées du ministre des finances du Canada, mais
tard. Je crois que l'honorable ministre connaît qu'il y a suivant les termes de leur mandat, suivant la loi, et jusqu'à
deux Fortes de débentures et de garanties. Il.y a les débea- un certain point, suivant la coutume; et loin que ce soit une
tures et il y a les bons. Il sait aussi, sans doute, que cette chose facile, l'honorable ministre verra au contraire qu'il
partie qui se trouve inscrite est presque invariablement sera très difficile do répudier cette obligation, même an
accaparée par ceux qui veulent faire des placements perma. supposant qu'il aurait raison en disantique le gouvertiement
nents. Il ne s'en suit pas que les bons qui restent ne soient pourrait répudier une obligation de cette nature, parce
pas aussi recherchés par ces mêmes personnes, car il arrive qu'elle serait désavantageuse. Admettons cela pour les
souvent qu'elles préfèrent ces placements sous forme de besoins de l'argument, et l'honorable ministre verra qu'il
bons plutôt que de les inscrire. Mais ce que je veux dire est entièrement difflile de déterminer ce qui est une prime
est ceci, et l'honorable ministre ferait bien d'y faire atten- raisonnable. Laissez-moi vous citer un exemple sur ce point.
tion. L'honorable ministre peut poser comme un fait cer- En 1876, nons avons négocié un emprunt de 4 pour 100
tain, et comme une opinion arrêtée, que les bons qui sont à 9 1. Cinq ans après, au commencement de 1882, nos bons
inscrits sont surtout allés entre les mains de ceux qui font étaient cotés de 104 à 106, par les opérations naturelles du
des placements permanents. S'il veut examiner la liste marché, et peut être aussi à cause du faible fonds d'amor-
Wettenhall, qui est la meilleure autorité à ce sujet, il verra tissement qui y était affecté. Dans ces cing ans, donc, ces
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bonsont monté de 14 ou 15 points, et d'après lesdéclarations
de l'honorabie ministre, dans l'espace de onze ans ces bons
ont été rachetés à 114 après avoir monté de 23 points.
Maintenant, l'honorable ministre voudra t-il nous dire avant
que ce débat soit terminé, ce qu'il considère un prix raison-
nable ? Voudra t-il dire comment il va terminer, si ces
bons ont atteint ou non un prix déraisonnable sur le marché ?
Il est de la plus grande importance qu'il nous dise cela, et
j'attire spécialement son attention sur ce point.

Je pourrais aussi faire remarquer qu'il n'est pas suffisant
pour tout autre de dire que le taux ae l'argent qui a tombé
depuis plusieurs années, va cesser de tomber pour lui
convenir. Dopnis quelques mois, nous avons vu qu'il s'est
fait des opérations remarquables. Nous savons que les
4 pour 100 des Etats-Unis, et qui sont payables en 19J7,
n'ayant plus à peine que l8 ans pour atteindre leur échéance,
sont aujourd'hui cotés à 131 sur le marché de Londres. '11
peut voir que ces bons rapportent à peine 2à pour 100 en
moyenne, aujourd'hui.

L'autre jour, j'ai vu dans le Monetary Times une déclara-
tion qui m'a surpris je l'assure, et où l'on disait que l'état
du Massachusetts, l'ut des états de l'Union, avait contracté
un emprunt d'un peu moins d'un million de piastres-un
emprunt à trois pour cent pendant treize ans-à 108,50.
En d'autres termes, l'état du MAassaohusetts a contracté cet
emprunt à un taux d'intérêt qui ne rapporte que deux et
neuf seizièmes pour cent aux prêteurs, soit un peu plus
de deux et dmie pour 100,

L'honorable ministre doit aussi savoir que d'après les
dernières opérations dri chancholier de l'échiquier, les 3
pour 100 consolidés doivent être convertis on rentes à 2
pour 100, ce qui, probablement, deviendra ordinaire sur le
marché anglais.

Il y a ute autre considération importante qu'il ne faut
pas perdre de vue. Par ses propres actes, l'honorable mi-
nistre se trouve dans l'impossibilité de prendre la position
qu'il désirerait prendre. Le fait est qu'on vertu de cette
clause extraordinaire du prospectus, nous avons reçu une
somme beaucoup plus forte que celle que vous avions réelle-
ment droit d'obtenir par l'emprunt. Je ne crois pas que notre
emprunt à 3 pour 100 aurait obtenu un aussi haut prix, si ce
n'eut été de cette clause. Dans ces circonstances, et après
avoir obtenu cette justice, allons-nous répudier l'arraitge-
ment que nos agents et le haut-commissaire ont fait -délibé-
rément ? L'honorable ministre peut répondre que des cas
extraordinaires pouvint arriver. C'est parfaitement vrai.
Des cas très extraordinaireq peuvent arriver. Je ne dirai
qu'il ne peut pas arriver des cas où; malgré toute la tépu-
gnanco que nous pouvons avoir, bien que ce Soit contraire
aux idées d'hom mes honorables, il ne faille pas, jusqu'à un
certain point, répudier cet arrangement. Je ne prendrai
pas cette position ; mais j'attirerai l'attention de l'hono-
rable mimetre sur ceci: il est parfaitement vrai qu'en t
vertu de cette clause, des cas extraordinaires peuvent arri-
ver; et voilà pourquoi on aurait dû se mettre en garde t
contre ces probabilités de la manière la plus prudente pos. c
sible..

Y'ai-je pas attiré l'attention de la chambre sur le fait 4ue
dans les moindres eas, où il n'y avait qu'un fond d'amortisse-
ment insignifiant d'un demi-cent par cent, et où la deux
centième partie eeulement devait être rachetée, l'on h tou-
jours inéré une clause restrictive, afin d'éviter de telläs éven- c
tualités malheureuses, Cela aurait pu être fait de deux é
manières.

L'honorable ministre, ou plutôt ses agents, auíiiënt pu v
stipuler que l'emprunt serait rachetable au moyet de tirage d
-ucest-à-dire, comme l'honorable ministre le saft, uünoyen
d'une espèce de loterie, par laquelle, lorqué les bons au- c
raient atteint le pair, ils auraient pu être tiiés au sort et c
ceux que le sort Éuraient désignés auraient été payés-on s
bien, il aurait pu inclure des ternies litâitatifs comme ceux p
qui ont été inclue dans toue les autres emprunts depuis n

ili

1867, en y affectant un fonds d'amortissement, et sans
aucune garantie par le gouvernement impérial. La cham-
bre doit se rappeler que nous avons lancé cet emprunt sur
le marché à W)4 par cent, et que dans beaucoup de cas,
nous avons obtenu 3 par cent de plus que notre minimum.
En moyenne, nous avons reçu £2.11s, de plus que le mini-
mum fixé. L'honorable ministre asit que l'habitude est de
fixer le minimum à quelques choline seulement au dessous
du montant que vous vous attendez d'obtenir. Il est parfai.
tement clair que cet emprunt a été grandement apprécié à
cause de l'existence de cette clause remarquable. Il est
parfaitement clair que les douze millions do l'emprunt ont
été prêtés à raison de cette clause

Maintenant, lorsque l'honorable ministre désirera intro.
duire ces termes restrictifs, le bureau d'échange lui dira-et
je ne tais comment l'honorable ministre, ii aucun autre
ministre canadien pourra répondre à cette objection-
dans le but que vous aviez en vu, vous avez préféré négocier
votre elmprunt pour plus qu'il ne valait : vous avez lait
votre prolit; maintonant courez-en le risque. Que répondra-
t.on à tout cela ?

Il flint que l'honorable ministre se rappelle que notre
prospectus a été répandu dans tout le loyaime-Uni. J'ai
ici une liste de cinquante journaux de grande circulation
que l'honorable ministre lui-même m'a procurée, et dans
chacun de ces journaux, ce prospectus est publié. L'honorable
ministre doit se rappeler que les termes du prospectus ne
sont pas ambigus, mas qu'au contraire, ce prospectus est
très explicite et obligatoire, et qu'il explique clairement
nos obligations. Jlus'que cela, je cits qu'il vaudrait beaucoup
mieux que nous subisbions une grande perte, plutôt que la
Canada répudiât en quoi que ce soit ses engagements. Il
pourrait y avoir un point où il faudrait établir une ligne de
uemarcatuon, mais comment l'honorable ministre pourra-t-il
dire que les primes sont exagérées ? Il ne peut pas être
certain que les pr imes ne seront pas élevées par l'efet d'une
coalition. Il lui faudrait alors établir l'existence de cette
coalition.

Le prix de ces primes peut s'élever, et il s'élèvera natu-
rellement. Ce sera le résultat naturel de nos actes, et com-
ment pourrons-nous, comment pourra-t-il, comment un
homme pourra-t-il s'attendi e d'échapper à la pénalité de
l'acte qu'il a commis de propos libéré, et dont nous avons
profité en premier lieu ?

Je reviens maintenant à ma première prétention, et je dis
que les termes de cette claune nous obligent à racheter les
quatre millione en dix versements anuels de £100,000
caacun. Quant à la confédération, elle se trouve pratique-
ment avoir converti son emprunt remboursable en cin-
quante an~s, en un emprunt remb6arsablo en cinq ans, et je
lis aussi que, bien que l'effet ne puisse pas être apparent
aujourd'h ui, le prix augmentera certamement, etil augmen-
tera bientôt.

Que l'honorable ministre attende que l'emprunt ait en le
emps d'être placé, c'est-à-4ire, ue parvenir entre les mains

le capitalistes qui en feront un placement permanent, et
alors, s'il n'a pas été capable de prendre ses précautions
auparavant, il s'aperoevra que les résultats que je lui ai
nentionnés devront nécessaiiement et inévitabiement arri-
er. 1-1 me semble que, dans ces circonstances,le mieux que
ous pour iois laire, serait ceci: Nut pourrions racheter

et empruit, si nous en avons la chance, à ùn prix moyen
gal au pair. J'attire l'attention de l'Éonoiabie ministre
ur ce point. Si nouis devons racheter cet enipruut on dix
ersements cela équivaut pratiquement, à *an taux a'intérét
e -] ou près de à pour wiu. .& voici commïnt j'établis cela.

NOus avons été obligés de payer près de 2 pour 10Upour
ommiîssions, courtage et autres deienses nécessaires. iTe
rois.que le est le montant réel que nous avons payé. De
orte que dans le cas où nous rachèterions au pair, nous
erdrioàs 6 pour 100 bur toute l'opératioi, et comme
ous n'avona que cinq 'ans à attendre, vous pouvez ajouter
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quelque chose comme li pour 100 par année aux 31 pour
100 que nous avons à payer pour l'inté-êt annuel, do sorte
qe l'emprunt nons cobterait 4¾ pour 100, d'ici à ce qu'il
soit tout raebeté, tandis qu'en même temps, les municipa.
lites o'rdinaires canadiennes peuvent emptunter facilement
à 4 et 31 pour 10. M. l'Orateur, atant que je puisse 'voir,
il Y a une cbance. une (.eule chance, et c'est celle-là.

L5 taux d'intérêt au lieu de baisser, pourrait bien monter.
Il est possible qu'une grarde guerre européenne puisse
éclater d'ici à dix ans, et, dans ce cas, si le taux d'intérêt
ngmentait, bien que nous aurions perdu, on réalité, le
lésulLat ne serait pas aussi appirent,

Le îésuhat de ce fonds d'amortesement énorme serait le
rachat de notre emprunt, et non de te ttîaissr atteindre tise
prime élevée, ce qumarriverait dans le cas où le taux d'in-
16i êt baiserait. Quel sersit le îésultat pour nous, dans ce
cas? Nos autres garanties baisseraient, etainsi, l'honorable
-ministre ou les dépuitaires du fonds d'amortissement
nuraient à racheter un emprunt de 3 pour 100 au pair,
quand ils pourraient acheter uos garanties de 4 pour 10q au
même pair, Voilà un point que l'honorable ministre doit
se rappeler, s'dl base ses calculs sur Ce que le taux d'intérêt
doit bLisser.

Les risques que nous avons courus sont évidents et sont
de deux sortes. Premièrement, lorsque le prospectus fut
publié, les spéculateurs ont dû être teniésde faire des efforts
considérablce, à la Bomase, pour former un syndicat, qui
aurait obtenu le contrôle d'une grande partie de nos dében.
tures, et qui nous curait < nuite obligés de nous en tenir an
prospectus. eda a peut-être été essayé, lorsque l'emprunt
lut lancé sur le marehè. J'ai des raisons de croire qne cet
cseni a été teor:é, mais qu'il n'a pas 14uai. Lorsque j'ai vu
lu prospectus de l'bontrable ministre, pour la première foie,
lorsque j'uns pris e mnt, ai>sance de cette clause remarquable,
je mn suis immédiatereort mis en communication avec un
vîni, à Londres, que je savais versé dans les secrets de la
liourse. Vers le dernier j mr, j'ai re qu, de lui, une lettre
dris laquelle il me disait que cet essai avait été réellement
fuit, qu'un syndicat s'àtait formé lors de la publication du
prospectus dans ledessein d'obtenir le cotiôtle d'une grande
partie de l'emprunt; mais, heureusement pour nou, et
nous ne devons pas un remercier notre haut comrnmissaire, ce
projet a été déjoué accidentellemnout, paree que ces messieurs
ne s'attendaient pas que l'emprunt atteindrait à une prime

asi élevée, et ils ont perdu leurs chances on offrant quel-
ques chelins trop bas. Je suis porté à croire, cependant,
que ce danger n'est que retardé, et l'honorable ministre
ferait bien do se rappeler que rien ne garantit Que les
porteurs actuels de ces débentures ne se sont pas déjà coa-
liés, ou bien qu'ils ne se ocaliseront pas, dans le but exprès
de tirer parti de cette clause, et de prendre avantage de la
prime que notre fonds d'amortissement devra inévitablement
donner à l'emprunt,

M ais, M. l'Orateur, là n'est pas le P-'é le plus sérieux de
la question. J'ai dit à l'honorable ministre que son trouble
commencerait léellement, lorsque le gros de l'emprunt sea
tombé entre les mains de capitalistes qui on aurout fait un
phbeerment permanent kIaintenrant, si L'bonorable ministr u
croit que je pallo à toit et à travers, lorqneje lui dis que
d'ici à quelques années, la plus grande partie de l'emprunt
sera ton, bée nu tîe les mains de ces eapîtalistes,j'attirerai son
ctiaention ainsi que celle de la chambre sur les faits suivants ;
Nous avons contracté un emprunt de cinq millions à 4
pour 100, en 188ý, je crois, ou 1885. Je vois que sur ces
cinq millions, £,48,000 sterling sont aujourd'hui détenus
comme stock inscrit, et cela probablement, par des capita.
lises qui ont fait un placement permanent. Je vois que de
notre emprunt de quatre millions, trois millions environ
bûront accaparés par de tels capitalistes; je vois qu'une
grande partie de nos autres emprunts est détenue comme
aocks inscrits que l'on a l'intention bien arrêtée de garder,
pour la plus grande partie, comme placement permanent,
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Maintenant, P'honorable ministre et la chambrenais-
sent parfaitement ce fait , Lorsque des dépositaires.accep-
tent des capitanx qu'ils placent dans des stocks particuliers,
ou lorsque ces capitaux sont gardés comme placements
pormaients, il est très didiile de déterminor ces personnes
à changer kuts ptets et à mettre à la lègère leurs
valeurs sur lu mîarch6. Il faut qu'elles soient toutées par
nue piime élevde, et elles demandent un prix additionnel
considérable en componsation du déplacement dû leurs
valeurs et à cause de l'inconyénient qu'elles éprouvent à
chercber de nouveaux placements. Dès lors, c'est matière
de sériemso comidération, sans doute, qu'une proportion de
nos autres stocks, et probablement un considérable montant
aussi de ce stock en particulier tombera, et tombe actuelle-
ment entre les mains d'hommes qui les garderont comme
placement permanent. Niturellenient, une forte prime
pourra los déterminer, mais ils ne mettiont pas leurs bous
sur le marché pour notro boa plaisir, et les opérations de
notre fonds d'amortissement tendront chaque mois, chaque
quartior à débarrasser le marché autant que possible des
stocks ordinairement disponibles qui, dans d'autres circons.
tances, seraient rechercbés par Les acheteurs, Je puis diffi.
eilement compreudre comment une opération aussi
absurde ait pu btro laite par des hommes dont je vois les
noms attachés i ce prospectus. Nous voyons que l'on a
affecté un fonds d'amortibsement de hO par 100, au rachat
d'un emprunt qui ne deviendra dû que dans cinquante ans.
Eh bien I M. l'orateur, elta est sunfisaut pour racheter six
fois tout cet emprunt. Ordinairement, un fonds d'amortis-
sement est calculé de telle manière que lors de l'échéance,
que ce soit dans trente ou quarante tns, il puisse être suffi.
saut pour couvrir le moutant total de l'emprunt. Mais
duos le cas actuel, nous avons un fonds damortissement
vingt lois plus considérable que dans les emprunts ordinaires,
et bien que la proportion puur 100 listée à tous nos autres
emprunts soit u'un demi pour 100, daus le cas actuel,
elle est de 10 pour 100. Le fonds d'amortissement ordinaire
qui aurait d4 être affecté à cet etaprunt, n'aurait pas dû
dépasser lasomme de £;0,000; nous avons un fonds di'amnor-
tis:5enent qui commence par la somme de £ 550,000 et qui
selêève un dis ans à £t.000, ce qui est vingt fois plus
qu'un fond d'a ument ordinaire aliecté à ces
emprunts.

. 'Orateur, je ne veux pas prendre le temps de la
chambre, pour chembher à expliquer inutilement qu'il était
nécessaire de faire ce que je ieus de dire, afia de rendre
notre fonde d'amortissemnent plus effectif, Nous étions par-
faitement libres, . 'Orateur, d'employer notre fonda
d'amortissement au rachat de ces bons, taus donner aucune
garantie, car il n'y avait aUeune nécessité de faire cela. Sup-
posons que pour dos raisous iituauire, vous ayez ou besoin
u'augmenter la valeur de i'empruunt fait à 3 pour 100; vous
aviez parfaitement le pouvoir de vous servir (le ces £350,000.
Il était de la plus grande absurdité et de la plus grande folie
du noUs tier ut de nous obliger ainsi. Jo dIs que la négli.
gence est quoique peu criminelle; je dis que lu ministre des
tuances devait pour lui-èime et pour la chambre, deman-
der des explications à ce sujet; urtout, il devait, bien
que ce lût une affaire e ordmaire, demander aux agents,
Outna ett oieonstunees, de lui donner, atin de les faire con-
naître à la thambre, les noms de tous ceux qui ont fait des
offres pour ces dèbentures, le nom de chaque personne qui
a rcçu une partie de ces débeatures, le nom de chaque per-
sonne, autant qu'i aurait pi s'en assurer, qui possède main,
tenant ces débunture, ainsi que les montants pour lesquels
ils ont respectivement fait des soumissions, pour lesquels ils
ont sosurit, ou qu'ils détiennent. Voilà ce que je demande
de lui, et je crois que le sens commun de la cbambre et du
pays me donnera raison.

Maintenant, M. 'Orateur; il est clair que nous perdrons
probablement la somme de £.00,00u; mais cela, en suppo-
slant que nous pourrions racheter ces bons au pair ou aux
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environs, Quoi qu'il en soit, les bons sont devenus exessive-
ment rares, et je sais que ces opérations dans les stocks
canadiens sont ordinairement peu nombreuses, comme
l'honorable ministre peut le voir en esaminant les opéra-
fions bona /lde rapportées dans le rapport de la Burse.
Dans ce cas-ci, nous sommes à la merci de personnes qui,
peuvent nous dicter leurs conditions que nous ne pourrons 1
refuser d'accepter sans répudier rios engagements, sans,
forfaire aux obligations que nous avons assumées. Je
regrette extrêmement que des agents ayant une réputation
comme Baring & Glyn en ont une, se soient mêlés à cette
opération. Je serais heureux qu'ils pussent donner une
explication quelconque. Je serais heureux de constater
qu'ils eussent fait des repréentatiovs à notre haut commis-
saire, je serais heureux d'apprendre, quoique l'honorable
ministre ne 'ait pas dit, qu'ils eussent correspond speéciale-
ment avec lui à ce sujet, comme je crois qu'ils auraient dû,
le faire. Je ne puis pas, d'après les informations que j'ai
actuellement, tenir nos agents financiers à Londres entière-
ment exempts de blame. Ilis reçoivent de nous une somme
de £15,000 par an, je crois, pour administrer nos fonds
d'amortissement et nos autres placements. Ils ont réalisé
£40,0(0 sur ce môme emprunt, et je crois qu'ils n'auraient,
pas dû permettre l'insertion d'une pareille clause.

Mais je dis, en égard à leur haute réputation, en
égard au fait que, jusqu'à pré,ent, du moins, il n'a pas existé
de raison de soupçonner nos agents capables de permettre
quoi que ce soit au détriment des intérêts du Canada, je dis,
que, pour ma part, j'attendrai )es explications qu'ils
pourront donner. Je ois que l'homme le plus novice en
matières de finances, le commis do banque lo plus novice, le
plus jeune employé du ministère de l'honorable ministre,
n'importe quel employé municipal, même s'il S'agissait d'an
simple trésorier dans un canton, n'aurait jamais permie
l'insertion d'une telle clause dans un prospectus portant
son nom, et publié dans le but de contracter un emprunt.
Bien plus, M. l'Orateur, je dis que la position que l'on a
faite au Canada, implique une perte et une honte. L'on
pourra nous faire des demandes ruineuses, et quelle excuse
pourrons-nous donner pour les produire ? La seulo excuse
valable que nous pourrons donner, c'est que la folie excessive
on la négligence de nos agents nous a fait encourir une
obligation qu'il est moralement impossible de remplir.

Maintenant, -. l'Orateur, je suppose un cas qui peut.
arriver, un cas qui est non-seulement possible, mais que, si
mes informations sont exactes, est venu tout près d'arri-
ver. Pendant que nous nous réjouissions follement ici, pon.,
dant que nous nous félicitions du crédit du Canada, pendant
que nous déclarions d'un bout du pays à l'autre que jamais
nous n'avions négocié un aussi bon emprunt, considérez
quelle aurait été la position de l'honorable ministre, si un
syndicat s'était formé à Londres, et que ce syndicat aurait
obtenu le contrôle, disons, de deux millions de ces bons. Et
pourtant, M. l'Orateur, d'après cet arrangement, dans
quatre ans d'ici, nous aurions pu être oblieés de racheter le
reste de ces bons, et nous nous serions trouvés en face d'un
corps de créanciers puissant et déterminé, qui aurait contrôlé,
complètement tous ces bons. l'honorable ministre dit qu'il
aurait été facile de prouver la fraude dans de telles circons-
tances. J'en doute beaucoup ; je crois que l'honorable
ministre se serait aperçu, ai ces gens avaient joué leur jeu
avec la prudence ordinaire, que l'effet naturel de ce fonds
d'amortissement considérable qu'il aurait fallu placer chaquo
année, aurait fait monter ces bons à un chiffre anormal, et
il aurait été excessivement difficile pour lui on pour n'ims-
porte qui de prouver une conspiration.

Maintenant, voyons quelle aurait été notre position dans
ce cas. Rappelons-nous que chaque fois que ces bons
auraient monté de 5 pour 100, cela nous aurait coûté environ
un million de dollars. S'ils avaient atteint le pair et que
nous les eussions rachetés A ce prix, nous aurions perdu
un million ; s'ils eussent atteint 105, nous aurions perdu

doux millions ; wils eussent atteint l10, nous aurions perdu
troisq millions; s'ils eussent atteint 115, et si, comme je l'ai
déjà démontré, notre stock à 4 pour 100 se fût élevé à 114
pour des causes purement naturelles, nons aurions perd"
quatre millions en les rachetant, L'honorable ministre
demandera, pent-être, sije ven dire que nous aurions piyé
de tels prir ? Eh bien I M. l'Orateur, je ne donn pas mon
opinion sur ce point. Ce n'est pas moi qui ai fait cet
emprunt, il n'a pas reçu ma sanction, il ne l'arait
jamais reçue. C'est l'honorable ministre lui-même qui doit
rénondre à cette question ; c'est à lui de dire ce qu'il aurait
fait dans ce cas. Et rappelez-vous que, bien que cela ne
soit pan arrivé, bien qu'un accident henreux ait empêli
ce cas d'arriver, il est encore possible qu'il puisee arriver à
un moment donné. et que l'honorable ministre soit obli gi
d'y faire faco. Voili ce à quoi nous expoce cette clause, si
je la comprends bien ; et dans ce cas, je le demande, qu'est-ce
que le gouvernement mérite ? La question est si claire, la
négligence de prendre les plus simples précantions est si
frappante, les conséquences qui peuvent arriver sont Ai
graves, que pour la première foiq dans l'histoire du pays, le
ýministre des finances se trouvera obligé de se lever de son
siège en chambre et de menacer de répudier nos obligations
formelles, s'il s'apergoit qu'elles offrent des difficultés.

Un htPUTP,: Jamais,
Sir RICHARD CARTWRTG1T': Je l'espère. Mais en

même tempg, je ne puis m'empêcher de voir que des cir-
constances peuvent arriver où il sera difficile, pour l'homme
le plus puriste, de dire que lo ministre des finances est
iopelé à remplir à la lettre les conditions de son prospectus,
Mais, quant au ministre des finances, j'admotsqu'on premier
lien, il était exempt de blâme en cette affaire: il y avait à
peine une heure qu'il était ministre des finances, lorsque
cette opération a été faite. La seule chose pour laquelle il
mérite d'être blémé, est celle-ci: Je crois que s'il eût en
conscienee de sa position dans cette affaire, aussitôt qu'il
eût reçu le prospectus de l'emprunt, en homme d'intelligence
et de bon sens, il aurait dû en prévoir les conséquences
possibles, et profiter de la première occasion de protester
contre ce prospectus, et de demander des explications A nos
aents et à notre haut commissaire; et s'il eût fait cela, s'il
eût agi promptement, il est possible que l'on aurait nu
trouver un remède. Maintenant, la position est bien diffé.
rente. Tout ce que l'honorable ministre a fait, à été d'intro-
duire ce nouvel élément de complications, en déclarant que le
gouvernement du Canada ne remplirait pas ses obligations
ai l'emprunt atteint à un prix déraisonnable, hose qui
comme je l'ai déjà démontré, peut nous faire encourir dea
difficultés et des embarras sans fin. Il faut admettre que lo
vrai coupable que la chambre doive accuser, est surtout Je
haut commissaire, et peut-étre, en second lieu, nos agents
financiers.

M. MITCHELL: Il peut supporter l'accusation.

Sir BrICARD CARTWRIGH T: Peut-être. Ce qui est
arrivé, je crois, est ceci .Je crois que air Charles Tupper,
avec son pAu de souci ordinaire pour les intérêts du pays.
était déterminé à tout:événement A contracter cet emprunt
étonnant, et c'est ce qu'il a fait. Il a obtenu un succès éton-
nant pendant un certain temps. Cette opération a un
mérite. Il n'y a pas de doute qu'elle est unique dans son
genre. Il n'y a pas de cas analogue dans les annales des
finances. L'on a ou recours à des moyens très étranges pour
centracter des emprunts à la bourse de Londres, mais j'ose
dire que jamais même le Mexique, le Honduras, les répu-
bliques de l'Amérique du Sud, l'Espagne, la Grce et la
Turquie n'ont en recours au moyen que notre haut coin.
missaire a employé. C'est un effort de génie, et comme tous
les efforts de génie, il est extrêmement simple. Je fais pré.
sent à l'honorable ministre des finances de la prescription
du haut commiesaire, pour contracter un emprunt à trois
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pour cent remboursable en cinquante ans. Rien n'est plus
simple.

Promettez de racheter l'emprunt en dix versements an-
nuels, à une prime beaucoup plus élevée que celle à laquelle
vous avez contracté, et je vous promets le succès- -pour un
temps, du moins. C'est un exemple le sage éeconomie sans
parallèle. En pensant à tous les cas qui se présentent à mon
esprit, je ne puis me rappeler qu'un seul qui ressemble à
celui-ci. Je me rappelle avoir entendu raconter il y a quel-
ques années, qu'un sommelier irlandais avait été requis par
son maître d'avoir un soin particulier d'un baril d'excellente
petite bière; et qu'avec cette sage économie qu'on no peut
comparer qu'à celle prévue par cette clause, le sommelier
avait placé un gros tonneau de grosse bière, en perce, sur
le petit baril, dans la cave, ce qui lui a permis de fairedurer
pendant longtemps le baril de petite bière. Je ne sais pas
si sir Charlee Tupper a du sang irlandais dans les veines. Je
vois que dernièrement l'on a persuadé à Sa Msjesté d'en
faire un baronet du royaume-uni. Je crois que Sa Majesté
et je dis cela avec tout le respect possible, devrait en faire
purement et simplement un baronet de " l'Ile Verte ", sur-
tout, vu que cet honneur no lui a été accordé uniquement,
que parce que l'honorable monsieur n'a pas réussi dans les
négociations où il se trouvait engagé.

Quant au montant de la perte, il est complètement im-
possible de le dire, a moins qu'une suite d'accidents'survienne
pour prévenir les pertes possibles. Si nous avons la chance,
je crois que nous pourrons nous en sauver en ne pordant
qu'un million, c'est-à-dire dans l cas où nous pourrons
racheter notre emprunt au pair. Mais il est bien possible
que nous perdions deux, trois ou quatre millions; et l'hono-
rable ministre pourra peut être s'apercevoir qu'il est tròs
difficile de trouver un prétexte raisonnable de mettre
sa menace de répudiation à exécution.

En ce qui concerne cette politique de répudiation, je
trouve qu'elle est extrêmement douteuse. Pour ma part,
j'aimerais mieux subir, et j'aviserais l'honorable ministre de
subir une forte porte, plutôt qu'il soit dit que le gouverne.
ment canadien, après avoir fait un contrat extravagant. a
cherché à le répudier. Je doute beaucoup que l'honorable
ministre puisse le répudier, à moins que les bons n'atteignent
un prix exorbitant et que les primes ne soient ni plus ni
moins qu'une extorsion. Mais je n'ai pas de doute qu'à
moins qu'il arrive des circonstances extraordinaires, l'effet
inévitable do ce prospectus devra et sera de faire monter les
bons de notre emprunt, à un prix beaucoup plus élevé que
celui qu'il aurait atteint autrement.

Maintenant, je n'ai plus qu'au mot à dire aux honorables
députés de la droite. Il ne s'agit pas d'une question de
parti et j'en appelle à eux pour dire si, on hommes d'affaires,
en hommes ayant égard aux intérêts du pays, ils vont laisser
passer cette opération sans rien dire, à mois qu'on ne
donne de meilleures explications que celles qui ont déjà été
données; et quand je dis de meilleures explications, je puis
dire que je ne me contenterais pas, pour ma part, d'explica-
tions reposant sur un ipse dixit, soit de notre agent financier,
soit du ministre des finances ou du ministère des finances.
Les explications doivent démontrer clairement et distincte-
ment comment et pourquoi l'honorable ministre pourra éta.
blir qu'une certaine prime sera déraisonnable, et comment
et pour quelle raison il pourra défendre la conduite du gou-
vernement canadien, en cherchant à introduire dans une
clause comme celle-ci, des termes restrictifs qui, sans aucun
doute, auraient dû s'y trouver tout d'abord, mais qui, pour
des raisons inconnues, et contrairement à tous les usages
suivis, contrairement aux plus simples règles do prudence,
y ont été omis. Afin que la chambre et le pays aient l'occa.
sion de rendre un jugement sur cette affaire, je soumets
maintenant, à la considération de la chambre, la motion
suivante :

Que tons les mots après "Que " soient retranchés et remplacés par
les suivants: "M. l'Orateur ne quitte pas maintenant le fauteuil, mais

Sir RICHÂaD CARTWRIoHT.

qu'il soit résolu,-Qu'il ressort des comptes publics et des déclarations
faites en cette chambre par le ministre des finances. ainsi que du pros-
pectus de l'emprunt, que le gouvernement du Cannda a placé un
emprunt du £4,000,000 sterling sur le marché de Londres, dans le mois
du juin, 1898

2 Que le dit emprunt porte intérêt au taux de 3 pour 100 par année,
et est remboursable à l'expiration de cinquante ans.

.3. Que le dit emprunt a été contracté au chiffre moyen de £95 le.
4. Que bien que le dit emprunt n'eût pas de fonds d'amortissement

spécial à lui affecté, il est stipulé dans le prospectus lancé à son sujet
par MM. Baringet Glynn, agents financiers du gouvernementdu Oanada,
que Iafin de donner pluî d'efficacité que par le passé au fonds d'ameor-
tissement des divers emprunts, le gouvernement canadien a l'intention
d'appliqer les sommes requises annuellement pour la réduction de la
dette nationale à l'achat du stock maintenant offert Il

"Le montant actuelleMent affiet6 hage année à la rédnCtion de la
dette nationale est de £350,000 sterling, et comme le fondu d'amortinse-
ment s'accumule, le montant augmente annuellement."

5. Que l'effet de la dite clause est que le gouvernement canadien sera
obligô, atin de remplir l'obligation contractée en son nom, de racbeter la
totalité de l'emprnnt de £4.000,000 sterling sus-mentionné, en dix verse-
ments annuels ou plus, s'élevant à une moyenne de £ 10,000 chacun.

6. Que le dit emprunt sera, par le fait (en tant que la Puissance du
canada est concernée), chané,,d'un emprunt ayant (nominalement) 50
ans à courir, en un emnrunt remboursable en un peu plus de cinq ans.

7. Que tous les précédents emprunts non garantis, ayant leur fonda
d'amortissement spécial, con1iennant une clause inérée dans l'obli ga.-
tion ou dans le prospectus (et généralement dans les deux) stinlant
que le gouvernement du Canda ne sera pas obligé dacheter les dits
stocks au moyen du fonda d'amortissement, si les dits stocks s'élèvent
an-essus du pair.

8. Que ni le prospectus ni l'obligation en rapport avec le dit emprunt
3 pour 100 de £i.000,000 sterling ne contiennent pareille clause.

9. Que la tendance naturelle de l'obligation existante d'appliquer un
fonds d'amortissement de cette magnituîe à l'achat d'un emprunt de
£4,000,000 sera d'élever le prix des actions d'une manière anormale et
pourra occasionner à ce pays la perte d'une somme considérable.

10. Qu'à tout événement, le coût de la commission, du courtage et
autres frais encourus pour négocier le dit emprunt, répartis sur une
période d'environ cinq ans, ajouteront considérablement au taux de l'in-
térê5t à payer sur le dit emprunt.

11. Que même sie dit emprunt peut être racheté à peu près au pair,
cela entratiiera le paiement d'un taux supérieur an prix obtenu Dour le
dit emprur t qui rendra la charge annuelle pour le dit emprunt (jusqu'à
son rachat) égale à un taux d'intérêt d'environ 5 pour 100 par année, et
fera, en somme, que la transaction sera indûment onéreuse pour ce
pays.

12. Que la dite opération est inconsidérée et dénote de la négli-
gence de la part de ceux qui sont cbargés des intérêts da Canada dans
cette affaiire.

M. POSTER : J'étais disposé tout d'abord à sympathiser
avec mon honorable ami, lorsqu'il a déclaré cette après-
midi qu'il avait un devoir pénible à remplir envers la
chambre; mais comme, dans sa manière de procéder, js n'ai
pas remarqué beaucoup de preuves de tristesse, ni rien de
semblable, mes sympathies se sont changées, quoique j )
doive dire que je n'ai Das à me plaindre de la manière dont
mon honorable ami m'a traité en critiquant cet emprunt.
Il m'a généreusement donné l'occasion de me laver les
mains de la responsabilité encourue dans la négociation de
cet emprunt. Je puis lui dire que je n'ai pas l'intention de
prendre avantage de sa générosité sous ce ra pport. L'am.
prunt a été fait par le gouvernement actuel, pendant que
j'en faisais partie comme ministre des finances, position que
j'occupe encore aujourd'hui, et le gouvernemeut, comme moi
qui en fais partie, nous nous tenons responsables de l'em-
prunt tel qu'il a été contracté sur le marché.

Je crois qu'il y a une chose que les honorables dépatés
ont dû remarquer pendant le discours de mon honorable
ami d'Oxford-Sud (sir Richard Cartwright), et ce sont les
efforts qu'il a faits pour réfuter d'avance la nature des
réponses que je pourrais offrir à ses critiques. Il a dit qu'il
ne se contenterait pas d'un ipse dixit du ministre desfinances
ou de n'importe quelle personne, mais qu'il voulait avoir
plus qu'une déclaration, qu'il voulait avoir une prouve
réelle.

S'il y a une chose qui a surtout prédominé pendant les
critiques de mon honorable ami, du commencement à la fin
de son discours, ce sont les suppositions qu'il n'a cessé de
faire. Ses remarques étaient toujaurs basées sur ce qui pour-
rait arriver; et presque tous les arguments qu'il a apportés
devant la chambre, étaient fondés sur des probabilités que
l'honorable député pouvait entrevoir, et non sur des faits
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qu'il pouvait affirnier d'une manière cartaine, soit actuelle- honorable ami ne S'est pu oru'obUgé pour.eel;-il n'atpna
ment, soit pour l's.vonir. Je crois que ce qui demande des '01 que c'êtaitoufsant;.etsurlamêmcepagoda prtspotui,
explications doit ,.are formulé d'une manière précise dans où se trouve toujours la forme oublanc do bon que tout le
l'accusation, et qu'il n'aurait pas dù porter d'accnsatiun ni monde examine aussi bien qua le prospectas, et qui est
baser sou arguments sur ce qui pourrait. arriver, ou tout l'instr4ment qui complète lu marché entre le prtocr et
aussi bien ne pas arriver. legauvernernent. quelle est la clause que mon honorblo

Il a d'abord bWLmé. jusqu'à un certain point, nos agents ami a inroduite? La voici:
financiers dans la négociation de l'emprunt. Eh bien 1M Lo principal et les iaîdts de la somme susdite seront chargés au
l'Orat'ur, les agents qui ont négocié cet emprunt sont abso- fons du revenu consoidé du Oanada, en vertu, de l'acte susdit, et une
lum,.nt les mêmes qui ont négocié les emprunts du Canada lomme égal à un dem' pour 10o' par sonde, do la samms pcincipale ou
dennis nombre d'années, et je crois que ce sont eux aussi de tell Prti du . 4du eIpruntqui pourra ôtre contracté, sera affect&Q

1 et 176 ; t si p1iyé su rachat de, bon, o. dùbotures '1e l'emprunt, ai le prix set
qui ont négocié les emprunts de 1874, 18' ot 18; et si ou a ve
mon honorable ami veut revenir un peu sur le passé, s'il le droit de Viacerce m.tait sur d'ntre4ý gurantieo, Fi la prix de
vent rafraîchir sa mémoire sur ce qui a en lieu on 1876, l'emprunt e3t au-desus du pair.
dans un débat mémorable qui s'est engagé alors dans cotte Voilà les doz actes qui ont au lien au sujat de-l'emprant
chambre, il s'apercevra que lorsque les députés de l'oppopi. de l'honorabldéputé,et c'est ausi oequi Pou lieu pour tous
tion, dans le temps, attaquèrent ces agents et firont des mai. les autres emprunts oni il y ait u fonds
nnations sur leurs opérations, l'honorable député s'est Ilyavait d'nbordune intention expriméj pks.lortomQnt
levé et a répudié ces insinuations avec indignation, en dans lo prospectuique.je viens de ire, qualloqui se trowre
dieant que ces opérations étaient honorables, justes o', dans lu prospczius de 1838; maii cela ne lie pss; ce n'est
franches. Ils étaient, disait-il, les agents en qui le Canada pas une obligatiQu, ni une atipulaliork; l'obligation et la
avait placé sa confiance. Il était de leur intérêt de mériter stipulation se trouent danslobon> qui est la
cette confiance. Ils étaient des ltommes.bonorables, qui ne les mains des prteurs.
nous auraient pas conseillé do faire ce qu'ils n'auraient pan Sir RlOHARD OARTWPdGIIT: Pas du tout. C'est
considéré être dans les meilleurs intérées du Canada. Et-il absolutentfaux.
po.siblo que ces hommes aient tant chang4.depuis cette
époque? Jo ne lecrois pas. Je crois plutôt qu'ils étaient M. POSTER: Je pourrais demander ici. et ja pose 14
honnêtes alors, et je suis convaincu qu'ils étaient encore questiou à mon honorable ami ; puisqu'i n'était pas né205'
bonnêtes et francs en 1888. Je crois quo le prospectus eire d'insérer cela dans le boo, pourquqi l'a-t-il mis dans le
auquel ils ont apposé leur nom, que l'avis qu'ils ont pu don. n? Pourquoi ne pas le mettro simplement dans lo

nrr ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ M ausjtd ee n-éépbishnêeetpopectus ? Mais lui et ses agents savaient, et tous ceuxIner au sujeýt do ce prosqpectus, ont été publiés honnêtement

et honorablement, et cEla, dans les meilleurs intérêts du qui négocient des emprunts savent que cola doit se trouver
Caitdho. dn#m le bon, afin de rendre l'obligati pr absolue i

En ce qui concerne le cas dont parle mon honorable ami, Sir RICHARD CATWR[ u Nonl; jmp e nie- formelle.
cela dépend corapoètomont do l'existence d'une obligation ment cette déclaration.
abmolu et s restriction; cet argument croul et tombe ào e us
faux complètement, à moins que C ne soit un ait que ou m e qu le ar e o
ayons contracté une telle obligation, et que nous sjoyons Sir RICFIÂRD CAIZTWRIGJIT : Qu'il était néocasaixe
obligé de remplir cotte obligation. Je crois que mon. ho' d'insérer, dans le bon, l stiplatioau contenue,, dana. le
norablo ami et que les houarables députés des deux côtés prospectus.
de la chambre Edmettront qu'à moins que ce-point ne soit M. POJSTER-: Alors, pourquoi l'ayez vous insérée dans

tabli, toutes les critiques de l'honorabla député tombent à le bon, chaque rois qu'il y avait e-fonds d'tmortissement
faux, etfque nous tnans trouvons, au sujet de l'emprunt de 18a,, anrtté à l'emprunt?
dans la même position où nous nous trouvp annu stujet des
antros emprunts. Voyons ce qui a eud lieu. Mon honorablieSir RHARD CARTRIGr: J vais voua le dýr 8e
ami a parlé de certains autreb empruntso précédentd qu'il a 'us le déeircz.
mentionnés devant la hambre. Je n'ai pas besoinde les M. POSTER : Periettezmoi mintenant d'appeler l'ant.

emmnerde nouveau, maia dans tous ces- empriutsV où il y tention de mon honorable ami sur le prospecte de l'em.
avait un fonde iFfecté à. leur fttiiprtiesement, deux chrm!sla pruetd £',hno ,O en obligations torling a 3 pour 1o le
curent lieu. Un prospectus *était pblié, loqeel exprimait prix minimum étant à 92pai 100, ce qui constitue -le
une intention générale et certaines conditions générles ; prospectus nns yavi discutons eon. ce moment, n. rapport
mais outre le prospectus qui ne comportait pas une dliga- avec l'emprnt de 1868. Voici la clautse q ui renferme t
tien léale- Eu.ia de rndr les fond d'amortissement des difforente emprunts

ls mans dels rnel'ns, uquàpiati

Sir RICHA.RD CA.RT'WR[GHTS: C'est une obligation. R n ARTWRGHT Paesplolur deu fntl tout.an C'et

de.la dette n Jtona.e4 l'acquisition du aoçk Sç;utioem4tt jur le Mar.
M. POSTE R: L'obligation était contractée par le bon cb. Le montant empleyô chaque année, stuellement, au rachat d a

livré au monde financier sur la même page et dans lq même dtte est d'enviro £50ela , es comme o ds dpouqi'aimarltuemeni'scu.
avis, tel que dans le prospectus. Quant à l'emprunt do mon mulent,Po o n to teat.s
honorable ami, comme dans tous les emprunte où il pvait Voilà l'expression de intentions ds gouverement ; ete
un fonds d'amortissement, deux choses eurent lieu. Voici dMirq c nsiter que cette sexpreion ded intentions d
par exemple le prospectus de l'emprunt de mon honorable goavernere a 616 réalisée d'une-manière trèai pratique p
ami, etn 1S5, et l'une des clauses se lit comme suit m e gouvernement- pour des années, notamment,. queà ns

Quant à l'emprunt de $1,000,000 à 4 pour ICO do la con«6dêrAtion, un avons acheté exclusivetment no& propres obligations - pour
foud d'amortissement pas moindre d un et demi paiur to ser m limenter note fonds damortissement;
paoyé au rachat des bons oudébentures àou au-dou dz pal. le gou- acheté denos obligations à bas prix pour auti reitnon-biqn o
verniment se rdeervan le droit de placer ce fonda d'ninortiseament sur évidente, non pas parce qu'ilmétnit néoousairemeat pluh .avan
n'outre garanties, si le prix de l'eos prut se trouvé au-dessus du p3ir. t titre coté au-dessous d pair-côur tés

Les honorables député peuvent voir que 'étit ln e fonds à'amor&isaement, comparéàun titre au-desoui dt-pair;
xprosion d'intention. C'était l'expression d'u fait bien maie la raison déterminante de.l conduite du gouverne-

plus forte que celle contenue dans la claue du prospectus ment dans cette 0goiation était celle-ci: 'es que lorsque
de l'emprut n de 1888, car on d Jolarai que la fonds d'amor- voua avez un ltoeLs de titres %u-desous de - pai, il est de
tissment serait nip employé & tQatévénejnet Mais mon l'intcre i du pagé.néqa-laehas;se -produie-sur le SI



DÉBATS DES COMMUNES. 10 AVnITJ
vous faites une émission à q½ pour cent, comme dans la cas
de l'emprunt de £5>,0u,000 en 1884, et si vous le piacez à 9 L
ou 92, il est do l'intérêt du psys, on envisageant les meil-
leurs intérêts on Canada, d'acheter une partie do ce stock et
de l'appliquer au fonds d'amortissement ; attendu que l'a.
chat forme de titres affectés au fonds d'amortissement en-
traîne comme conséquence la hautsse de ce stock; et quand
vous arrivez à le faire monter au pair, et que vous arrivez
une autre fois sur le marché anglais avec un emprunt à
émettre, vous vous trouvez à négocier dans de meilleures
conditions, avec un stock plus b is au pair, et avec la pro
habilité d'obtenir un peu plus du pair, lorsque vous émettez
ces titres au même taux par cent.

C'est en suivant cette ligne de conduite-et c'est une
excellente ligne de conduite de la part du gouvernement,
que le prospectus déclarait que nous avions l'intention
d'acheter de ce stock au-dessous du pair. Nous n'avions pas
d'autres stocks au-dessous du pair, à notre disposition. Les
3½ du 100 émis en 1884 au-de-sous du pair, avaient dépassé
le pair, et nos 4 pour 100 étaient, aussi, au-dessus du pair ;
ct d'accord en cela avec la ligne de conduite de mon hono-
rable ami et de tous les ministres des finances, nos prédéces-
seurs, il a été déclaré que nous voulions acheter pour notre
fonds d'amortissement une partie de ce stock au-dessous du
pair; et c'est cette expression de l'intention du gouverne.
ment qui a tracé la ligne de conduite du gouvernement
depuis la confédération jusqu'à nos jours. Mais d'un côté du
prospectuq, et sur la page même de l'avis, comme c'est
l'usage, figurait la forme du titre di l'emprunt du Canada 3
pour tu0, et dans cette forme, la clause simple qui traite
cette question n'est pas une clause ayant aucun rapport au
fonds u'amortissement, n'est pas nuo clause qui stipule
aucun engagement de la part du gouvernement actuel
relativement à l'achat de titres affectés au fonds d'amor-
tissement. Voici tout simplement ce qu'elle contient: " Le
principal et les intérêts sur le susdit emprunt sont imputa-
bles au fonds consolidé du revenu du Canada, sous l'autorité
de l'acte ci-dessus."

L'obligation d'acheter pour le fonds d'amortissement n'est
pas mentionnée sur le titre. Il n'y a là aucune stipulation,
et je me base ici sur ce fait, et la position que je prends est
juste, honnête et légale, que la déalaration des intentions du
gouvernement dans le prospectus, relativement à cette
question-alors que, à ce prospectus, se trouve annexée la
lorme du titre, qui ne contient aucune mention d'un
engagement de cette nature, et qui petit seul déterminer les
obligations et stipulations-ne nous engage pas légalement
en aucune manière, que nous n'avons intio:uit dans ce titre
aucune stipulation à l'effet d'acheter ces obligations pour le
fonds d'amortissement, quel que soit le prix qu'atteignent
ces obligations, et quelques combinaisons qui puissent
exister. Si l'on admet cette question, et je pense qu'on
l'admet-et je ne pense pas qu'un honnête homme, qu'un
homme intelligent, ni qu'aucune autorité légale puisse dire
autrement-alors la base do toute la critique de mon
honorable ami s'écroule, et sa critique tombe avec.

Permettez-moi de soumettre un autre cas à mon honorable
ami. Il échafaude en grande partie son argumentation sur
ce fait, que si nous achetons de ce stock pour notre fonds
d'amortissement, et que si nous achetons annuellement
jusqu'à concurrence d'un montant de £ 150,000 ou £41)0,000,
quoiqu'il arrive, en dix ans de temps, nous devrons avoir
épuité le btock, et que l'emprunt conséquemment qui aurait
dhi couvrir une période de cinquante ans, ne couvrira qu'à
peine une période de dix ans. C'est le second argument de
mon honorable ami. C'est pourquoi il dit: alors que vous
pensiez avoir des obligations qui devaient circuler pendant
cinquante années, vous vous trouvez, à l'expiration de dix
années, avoir racheté tout ce stock. Je soumets ce cas à
mon honorable ami. Je suppose qu'il ne nous aurait pas
biâiné mi nous avions placé sur le marché un emprunt à 3
pour 100 au taux de 9-½, et ai nous l'avions placé aussi

M. oSTa.

avantageusement que celui-ci ou avec presque autant de suc-
cès; et si,ayant à payer deux millions de dollars chaque année
pour notre fonds d'amortissement, au lieu d'acheter du 4
pour 100 à t i0 ou 112 et du 3½ pour 100 à 106 ou 108, nous
avions acheté tous les titres garantissant le fonds d'amor-
tissement à même ce stock de 3 pour 100. Uon honorable
ami aurait-il blâmé cette opération ? Est-il personne parmi
les honorable. députés qui m'écoutentqui aurait blàmé cette
opération ? Er dans l'affirmative, il se trouverait condamner
le régime suivi par les financiers du Canada de 1868 à ce
jour.

En supposant que ce soit là le cas, et qu'il n'ait été fait
aucune mention dans le prospectus relativement aux inten-
tions du gouvernement; en supposant que l'emprunt ait été
placé sur le marehé au dessous du pair, et que tout le stock
se soit maintenu au-dessous du pair pendant dix ans, à la fin
des dix ans, en achetant d'après ce mode qui a l'approba-
tion complète, nous aurions épuisé le rachat de tout l'em-
prunt ; et cet emprunt qui devait couvrir une période de
cinquante années, nous nous trouverions également l'avoir
racheté en 10 ans.

C'est ce qui fait que la critique de mon honorable ami
tombe à plat, a moins qu'il n'arrive à nous démontrer que
nous sommes obligés de payer des sommes déraisonnables
pour les achats que nous faisons de ce 3 pour 100. Permet-
tez-nous maintenant d'envisager la situation qui nous sera
faite, lorsque nous aurons acheté, pour notre fonde d'amor-
tissement, au montant de deux millions par an, de ce stock,
et à la fin des dix ans-omettant le fait que l'intention du
gouvernement ne figure en aucune façon dans le prospectus
-nous aurons épuisé le stock pour notre fonds d'amortisse-
ment, et que nous l'aurons amené au pair. Le Canada aura-
t.il perdu quelque chose ?

Mon honorable ami doit se rappeler que lorsque nous
donnons une obligation de £100 pour £97, nous devons rem-
bourser à l'échéance £100; et si nous payons avant l'éché-
ance, nous ne perdons pas la différence entière entre U1e
prix de vente au-dessous du pair et la valeur pair de l'obli-
gation, mais seulement ce que cette différence pourrait nous
valoir, pour le temps restant à courir par cet emprunt.
Voilà un élément qu'il importe de prendre en considéra-
tien aussi bien. Supposons que nous ayons épuisé cet
emprunt au bout de dix ans, et que nous ayons fait hausser
le stock au pair, cette obligation constitue-t-elle une perte
pour le Canada ? En nucune façon, attendu que le Canada
mettra sur le marché un autre emprunt, et non pas dans les
conditions où il se trouverait obligé d'accepter £95 pour
chaque £100; mais sur un marché où son stock a été haussé
au pair, en partie, grace A ses propres achats, et lorsque le
pays émet un nouvel emprunt à 3 pour 100, au lieu d'obte-
nir £95, il obtiendra £100, ou plus encore. Voilà le béné-
fice que retire le pays de la hausse de ses titres, qui sont
placés sur le marché au-dessous du pair à petit intérêt.

Sir RICHARD CARTWRIGRT : Oui, si la hausse se
produit naturellement, mais non pas si elle est provoquée par
l'obligation pour vous d'acheter votre propre stock.

M. FOSTER : Mon honorable ami demande, comment
allez-vous nous prouver qu'il y a e hausse factice, ou conspi-
ration ? Je ne pense pas que cela soit difficile. Je le dis
avec toute la déférence possible, parce que mon honorable
ami a dit à la chambre que je suis bien nouvellement entré
dans cette branche d'affaires, et lui est un homme qui a
pour lui l'expérience de longues années dans ces questions.
Mais je dis, lorsque mon honorable ami me cite la cote ou
los variations du 4 pour 100 des Etats-Unis sur le marché
anglais; lorsqu'il me dit que le Massachussetts a placé der-
nièrement sur le marché un emprunt de 3 pour 100-
emprunt d'état ou emprunt municipal, je ne sais lequel-à
un prix au-desqts du pair, et qu'il conclut de ces variations
qu'il est impossib'e pour nous de dire ai un stock déterminé
4e nao4 valeurs est ou n'est pas apprécié à sa valeur, je ne
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pense pas que l'argumentation de mon honorable ami repose
sur une base exacte, mais, qu'il a pris le mauvais mode
de comparer deux affaires qui ne so ressemblent pas.

Il peut y avoir, en effet, entre les Etats-Unis et le Canada
des différences qui affectent de différentes façons les valeurs
desdeux pays respectifs. Il peut y avoir des différences entre
différents états des Etats-Unis qui soient de nature à affecter
leurs titres, comparativement de l'un à l'autre; mais je
maintiens, lorsqu'un seul pays se trouve en cause, avec plu-
sieurs émissions différentes sur le marché monétaire, qu'il
n'est pas difficile de dire, en procédant par comparaisons
entre les différents emprunts, si un stock a subi une hausse
factice ou non.

L'argument de mon -honorable ami consiste à dire que
vous ne pouvcz pas dire si nos titres ont été appréciés à
leur juste valeur, ou non; mais que la hausse sera produite
par cette clause du prospectus qu'il appelle une obligation.
Je dis que c'est chose facile que de dire s'il y a en hausse
légitime ou non. Prenez nos emprunts 4 pour 100, 3 r pour
100 et 3 pour 100, et je maintiens qu'en comparaut l'un de
ces titres avec l'autre, vous pouvez dire immédiatement, si,
relativement à ce stock, il y a en on il n'y a pas ou une
hausse légitime. C'est là une proposition que personne ne
songera à décliner. Il sera facile aussi de dire si ce stock a
éprouvé une hauese déraisonnable, ou s'il serait avantageux
ou non pour nous d'acheter de ce stock. Je ne pense pas
qu'il soit nécessaire que je m'étende plus longuement dans
ma réponse à mon honorable ami.

Tout le débat repose sur l'argument qu'il produit et
d'après lequel nous avons contracté dans notre prospectus
une obligation qui nous lie, et que cela constituerait une
répudiation de nos engagements (si nous n'y faisions pas
honneur). Je dis, cette obligation n'existe pas, mais que
nous sommes poussés par l'intention exprimée dans le
prospectus d'acheter de ce stock à bas prix comme nous
lavons fait d'habitude, et cela, dans l'intérêt bien entendu

du pays, et de continuer le mode d'acheter de nos propres
valeurs dans le but d'en amener la hausse, aussi longtemps
qu'elles ne seront pas appréciées à leur juste valeur.

Mais nous ne sommes pas liés plus que cela par l'expres-
sion de l'intention du gouvernement qui figure dans le
prospectus, mais ne figure pas sur le titre môme. Comme
il n'y a aucune stipulation quelconque et que c'est le titre
qui crée l'obligation, je dis que nous ne sommes pas tenus
de payer des prix exagérés pour la raison invoquée, nous
ne sommes pas tenus d'acheter, quand même, alors que la
hausse n'est pas raisonnable et qu'elle est provoquée par un
monopole ou quelque autre mar.euvre de ce gniee.

Mon honorable ami dit que ça été une opération des
plus absurdes, et il a donné carrière A quelques plaisanteries
1hcétieuses-ou qui devaient, il faut que je le dise, lui sem-
bler telles-à l'adresse de notre haut commissaire. La
chambre ne m'a pas paru apprécier ses plaisanteries, je
suppose, parcs que les questions financières sont déjà natu-
rellement si abstraites et si pesantes, que la plaisanterie à
ee sujet semble déplacée. Il a dit que c'était une opéra-
tion absurde, criminelle, de la part de notre haut commis-
eaire, des agents ou du gouvernement et qu'elle n'avait pas
sa pareille dans l'histoire.

Mon honorable ami ne se trouve pas, il me semble, dans
une position bien favorable pour critiquer la conduite du
gouvernement, en rapport avec les emprunts et autres
quetions financières. Mon honorable ami a lui aussi son
histoire financière à lui. De 1874 à 1878, mon honorable
ami a occupé la situation de ministre des finances. Il a eu
à traiter avec le marché financier anglais, et il a, je pense,
placé trois emprunts successifs sur ce marché, et il est le
seul parmi les ministres des finances de cette confédération,
de 1868 à ce jour, et je sais sûr qu'il conservera cette noto-
riété peu enviable, d'être le seul parmi tous les ministres des
finances à venir à prôner la méthode qu'il a suivie pour
placer ses emprunte sur le marché anglais,

Permettez-moi d'attirer l'attention de la chambre sur ces
emprunts. Deux emprunts ont été faits en 1868 et 1869,
avant que mon honorable ami fût arrivé à la situation de
ministre des finances. Lorsqu'il arriva au poste de ministre
des finances, il mit en avant cette doctrine,-je ne donne
pas les termes textuels-dont il s'est servi, mais j'indique
seulement le sens de la doctrine de l'honora ble député.
Cette doctrine consistait à dire qu'il y avait seulement deux
cas dans lerquels nous pourrions nous risquer à émettre un
emprunt par soumission : en premier lieu, si nous avons une
garantie impériale; en second lieu, ai le sucoès des négocia-
tions, immédiat on reculé, est une question indifférente.

Mon honorable ami essaya alors de justifier le mode
inauguré par lui dans la manière de lancer un emprunt sur
le marché anglais, et il émit cette doctrine qu'il n'y a que
deux cas dais lesquels vous puissitz demander des soumis-
sions pour un emprunt; l'un, ai vous avez une garantie
impériale; et l'autre, dans le ces où il vous importe peu
quil faille plus ou moins de temps pour aboutir au succès,
ou bien, où le succès même de la négociation vous im orte
peu. Il est le seul qui partage cette manière de voir. Lors-
que air John Rose fit un emprunt ou 1868, il demanda des
soumiesions et accepta les plus élevées.

M. PATERSON (Brant): C'était un emprunt garanti.

M. FOSTER: Admettons que ce fut un emprunt garanti.
Lorsque air Leonard Tilley en 1883 demanda des soumis-
sions pour un emprunt, il suivit la même ligne de conduite.

Sir RICHARD CARTWRLGHT: Il était garanti.
M. FOSTER: En partie. Mon honorable ami vint en

1874 et plaça sur le marché un emprunt et fixa le prix de
cet emprunt à 90, si je ne me trompe pas. Il ne le mit pas
à la disposition de soumissionnaires. Il inaugura un mode
entièrement différent do ce qui avaitété fait antérieurement
et de ce qui s'est fait dans la suite. L'honorable député
parle de pertes. Laissez-moi lui rappeler ce fait que, pour
on emprunt de 18;4 qu'il refusa de laisser soumissionner

librement sur le marché, il y a ou un escompte de £9 19s.
3d. sur chaque titre émis par lui. C'est-à-dire, que, pour
chaque £100 que le pays avait à payer, mon honorable ami
a reçu £ t00, moins £C 193. 3d. Mon honorable ami nous
dira que c'était là un cas spécial, que cela est arrivé lorsqu'il
a voulu placer sur lo marché un emprunt purement canadien
à 4 pour 100, alors qu'il avait à battre en brèche un vieil
usage établi; qu'il avait à placer un emprunt non-garanti,
et que, pour cette raison, l'escompte se trouverait plus
élevé.

Mais permettez-nous de franchir l'espace Ide deux années.
Permettez-nous d'arriver à l'année 1816, alors que mon
honorablo ami n'avait pas alors à briser la glace. Il se
présentait ur le marché anglais, qui se trouvait dans des
conditions particulièrement favorables pour lancer un
emprunt, avec pléthore d'argent dans les banques, avec' un
marché bondé de capitaux, et avec une situation telle dans
les affaires continentales, qu'un ci édit établi et basé sur une
situation pacifique comme celle du Canada pouvait com-
mander l'attention des capitalistes sur le marché anglais.
A cette époque, alors que nos titres 4 pour 100 étaient cotés
mur le marché de 990 à 94, au lieu de demander des soumis
sionü,, il fixa un prix de 91 plus bas de 1, 2 ou 3 pour 100
que n 'obtenaient sur le marché anglais nos titres 4 pour 100.

uel a été l iésultat de cette opération ?
Considérons les délais accordés, délais exorbitants-il

n'accordait pas moins de 267 jours pour le dernier paiement
alors que l'intérêt avait déjà commencé à cnurir, il sortit
du marché avec un escompte de £10 ou plus sur chaque
titre qu'il devait, dans la suite, rembourser à £100.

Et maintenant, mon honorable ami critique cet emprunt,
et critique la manière dont il a été -placé sur le marché, et
le coût qui incombe de ce chet au pays. Je pense que mon
honorabie ami est bien mal qualifié pour essayer de criti.
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uer des emprunte sur la question du coût pour le pays
es deux escomptes auxquels j'ai fait allusion, l'un de £9

19s. 3d. et l'autre de £tu ou un peu plus constituent les
escomptes les plus élevés qui ont jamais été prélevés sur un
emprunt, dans l'histoire de la confédération du Canada; et
je suiscertain que ce sont les plus forts escomptes qui seront
jamais consentis.

Lorsque le ministre des finances, ses successeurs, vinrent
au pouvoir, ont-il jamais suivi la doctrine de l'honorable
député ? En aucune façon. Ils ont suivi le mode bien
conçu qui avait réglé toutes les opérations antérieures en
Canada, et demandé des soumissione, fixant peut être un
prix -mirimum, et prenant les plus hautes soumissions.
Lorsque.ir Leonard Tilley a négocié un emprunt en 1878,
emprunten.partie garanti, l'escompte atteignit seulement
£3 8-9il. En 1879, sur un emprunt purement canadien,
l'escompte a été do £4 18s. -L. moins de moitié de
l'escompte payé sur le second emprunt 4 pour 100 lancé par
mon honorable ami, en 1876.

Je cite ces faits en réponse aux critiques adressées par
l'honorable-député au haut commissaire de ce pays. Je
pense que j'ai répondu aux critiques faites par mon hono.
rable ami au cours de ce débat, mais j'ajouterai ceci. Mon
honorable ami a fait, ou a essayé de faire une grosse ques-
tion -de Cette garantie. Il-a e"ssyé de nous accuser de man-
quer à nos engagements, ou, Bi nous ne répudions pas nos
engagements, d'après lui nous serons condamnés à payer
des sommes considérables pour l'acbat de notre fonds d'a.
m ortissement. Il a fait ces déclarations, il les a impoëées à
cette chambre; il a appelé l'attention du pays sur elles, et,
en tant qu'il lui a été possible, après avoir pendant de nota-
breuws années essayé de déprécier le crédit de notre
pays, quoique sanis succès, mon honorable ami a terminé en
essayant,-voyant que le -crédit du pays est excellent, et
qu'il se trouve deans des conditions qu'il n'avait jamais ob.
tenues antérieurement, dans l'histoire du pays-en essayant
d'entraîner une coalition -de la meute des spéculateurs-si,
toutefois, la chose était possible-contre le bon ciédit du
Canudai -Ni l'une ni l'autre de ses tentatives aura du succès.
Comme notre crédit est bon, nous voulons le maintenir tel,
et -le.gouvernement de ce pays o trouve cri mesure de pro-
1éger'et on le verra capable de protéger les finances de ce
pîaîy, cen4re Stoutes coalitions et spéculateurs de ce pays, ou
dea vieuxips.

M. -PAT-ERSON (Brant): Nous avons tété témoins au-
jourd'hui d'un fait qui s'est renouvelé fréquemment dans
cette chambre, c'est que lorsqu'une accusation est portée
contre le gouveribment, et que ce dernier se trouve dans
l'impossibilité d'y faire une réponse Eatiefaisante pour le
pays, il espaie de détourner l'attention de la question sou-
levée; et alors il a recours à cet argument-et il a dû le
faire dans le cas présent, bien queje sois porté à m'étonner
qu'ils -aient pu le faire-argument qui consiste à essayer de
faire passer lo député qui croit de son devoir a'ameoner le
débat à la chambre sur quelque grave question, comme,
décriant son pays.ct comme s'efforçant de ceueer du préju-.
dico au Canada. .Nous sommes bien détermir és à ne ipas
nous laiser écarter de ce débat par une de ces échappatires,,
dan cette question de ces emprunts lancés sur le matche
par l'honorabledéputé qui a pruî osé*'amendement que vous
avca actuellement en main. tes ques4ions ont été discutées
à diflérentes reprises dans cette chambre. bi l'honorable,
député a commis des crieurs, je pense que les personnes qui
l'ont entendu aujourd'hui admettront qu'il est capable de
défendre, pour ne pas due du justifier, sa conduite et de
prouver qu'il a agi caas les meilleurs intéréts du Canada.

Mais ce n'est pas là la question que nous examinocs en ce
moment, Nous ne voulons pas nous laiser entraîner dans
la discussion de questions qui ont été agitées de temps en
temps, apparemment pas à l'enière atiafaction des hono-
rables membres de la droite. hous noue occu-pona U'une

M. poasa=.

opération qui a été faite par le gouvernement actuel, et
nous attendions que le ministre des finances voulût bien
nous don ner quelques explications, quelques bonnes raisons,
quelque justification de la ligne de conduite qu'il a suivie.
Aussi, il a été prouvé par l'honorable député qui a proposé
l'amendement qu'on a inauguré une toute nouvelle méthode
dans la manière de lancer cet emprunt sur le marché
financier.

Lorsque l'honorable ministre dit qu'il n'a fait que suivre
les traditions de ses prédécesseurs, comme il le faisait remar-
quer dans sa réponse, l'autre jour, il a bien ad rais que le gou-
vernement s'était lié d'une manière un peu plus explicite
dans cette opération, que cela n'avait é'é fait sous les admi-
nistrations précédentes. Il a été vainement audacieux dans
ses affirmations, mais quels sont les faits ?

Je n'ai point l'intention de répéter ce qui a été dit nais
toute la question est tellement simple que, ainsi que l'a dit
l'honorable député qui a proposé l'amendement, le plus
simple des novices en matière financière, le plus jeune em.
ployé de banque, s'il veut se donner la peine de réfléchir un
moment sur cette question, ne peut pas en arriver à une
autre conclusion, si ce -n'est que l'on n'a jamais conclu plus
folie opération-pour ne pas me servir d'une comparaison
plus forte.

Pourquoi, M. l'Orateur, quelle était la situation cotnpa-
rativement aux emprunts précédents, et aux fonds d'amor-
tissement y attacbés? Elle était celle-ci; il devait y avoir
un demi pour 100 affecté au fonds d'amortissement, et nous
étions tenus d'employer ce fonds d'amortissement au rachat
de cet emprunt particulier; mais, même dans ce cas, avec
seulement un demi pour 100, nous engageant, nous avions
une clause conditionnelle, c'est que nous ne devions pas être
tenus d'acheter ce stock s'il arrivait au pair. Et c'est ce
cas que l'on pose comme précédent pour lancer sur le mar-
ché un emprunt, dans lequel nous nous engageons à payer
ce qui éqivaut à -10 pour 100 d'un fonds d'amortissement
pour le rachat de cet emprunt, et sans aucune restriction
qui nous dégage de l'obligation de payer n'importe quel
prix ces titres se vendent sur le marché,

Voilà, M. l'Orateur, la comparaison qui existe entre les
deux opérations, et aucun raisonnement, aucune référence
aux emprunts de 1874, 1875 et 1876 qui ont été si souvent
discutés, aucun discours devant le parlement canadien de
nature à faire ressortir pour les souscripteurs anglais les
avantages qu'ils pourraient retirer de ce stook, ne peuvent
atténuer la force de la charge faite par l'honorable député
d'Oxford-Sud (air ichard Cartwright). Tout juste comme
si les capitalistes du I London Stock Exchango " n'avaient
pas su ce qu'il était possible de réaliser de cette manière,
tout aussi bien que le ministre des finances du Canada;
comme si les hommes d'affaires éclairés qui manient les
finanves de tous les pays-du monde, étaient incapables dé
comprendre ce que contenait ce pays ci, si l'honorable dépuiè
d'oxfurd-Sud n'avait pas pris la peine de les faire ressdrtir.
Ce monsieur s'est rendu coupable do bien des fautes, mais il
vient de mettre le comble à son iniquité en faisant voir à
ces einanciers comment. dans cette opération ils pouvaient
is'avantager à nos dépens.

M. l'Orateur, n'est-ce pas de l'enfantillage que d'entendre
de pareils arguments dans une ehambre canadienne? Pedts-
t-ii que c'est aveu de pareils semblants d'arguments qu'il
empêchera les députés de remplir leurs devoirs dans cette
,chambre? Bc mttintena-nt, quelle défense invoque-t-on ?
J'ai le regret de dire qu'il n'y a pas eu tentative de défefse,
et que l'un me nous indique pas un moyen d'échapper à tuno
peite probable-n'auraisje pas raison, après avoitr écouté
l'exposé calme des faits et des incidents qui s'y rattachent,
présenté pat l'honorable député d'Oxford-Sud, de dire quèlle
sera la conséquence presque inévitable de ce que nous atofhs
lait dans cette opération ?

Le ministre des finances traite légèrement cettequestion.
Il dit que des titres peutent se déprécier, qu'ils peuvent
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atteindre le pair, qu'ils peuvent dépasser Io pair. Il est vrai
qu'ils peuvent tomber entre les mains de souscripteurs per.
manents. Je suppose qu'il y a des capitalistes en Angleterre
capables d'acheter en peu de temps tout le stock sur le
marché anglais-il dit: ces titres pruvent atteindro tel prix;
mais si nous pensons qu'ils sont rendus à un prix qui ne
peut pas nous convenir, alors nous ne nous considérons pas
comme obligés d'acheter à ce prix. Comment, M. l'Orateur,
cette répudiation n'est elle pas déclarée devant le parlement
canadien par un ministre des finances du Canada, par ce
ministre qui n'a pas été b'âmé par le député d'Oxford-Sud-
mais le ministre des finances héroïquement se piécipite en
avant et assume tout le blâme, si blâme il y a, attac!hé à cet
emprunt. Jo ne vois pas, M. l'Orateur, la nécessité qu'il y a
pour lui d'agir ainsi, bien qu'on puisse considérer sa con-
duite comme héroïque. Il n'est pas possible que son but fût
celui-ci, d'intervenir et d'assumer la responsabilitéde la tran-
Faction dans le but d'en faire ressortir le caractère avec plus
de force, si po sible, qu'auparavant, et de donner à entendre
que c'est là le eentiment du gouvernement canadien exprimé
par la bouche du ministre des finances du Canada, que s'il
peut être avantageux pour la politique du gouvernement
actuel de répudier ses obligations, le gouvernement est dis.
posé à le faire, et ne craint pas de l'annoncer au monde
entier. M. l'Orateur, je pense que la chambre sera bien
fâehée d'avoir été placée dans cette fâcheuse attention. Je]
pense que la chambre regr ettera beaucoup que de pareilles
déclarations aient été faites par l'honorable ministre. Il nous
dit qu'il n'existe pas d'obligation. Eh bien I s'il n'y a pas là
une obligation, je ne sais pas en quoi consiste une obligation.
J'avoue, comme l'honorable ministre le fait lui-même, que
je ne suis pas aussi profondément verié dans ces questions
que quelques autres députés; muais je maintiens ce fait,
c'est que dans une opération o1dinaire d'affaires, lorsque
vous émettez le prospectus d'un emprunt et que vous déclarez
sans réserve, sans aucune restriction quelconque, que vous
placez vingt millions de dollars, en chiffres ronds, sur le
marché, et que vous avez en mains un fonds se montant à
environ deux millions, et quo dès à présent, vous vous atten.
dez à avoir une valeur de deux millions de ce stock, je dis,
M. l'Orateur, que les personnes qui achètent ce stock, l'achè-
tent sur l'assurance-et c'est une assurance, c'est un enga-
gement de notre part, si je comprends bien-un engagement
d'honneur, s'il ne nous engage pas légalemen t, certainement
il y a là une obligation morale-que vous remplirez l'enga.
gemerit que vous avez inscrit dans le prospectus et que vous
ezécuterc les promesses faites par le gouvernement du
Canada, et de bonne loi, aux souscripteurs anglais. Je ne
pense pas que je doive discuter plus longtemps cette question.
I est impossible de présenter eatte question plus clairement

que ne l'a fait, dans un discours calme et sans passion, l'ho.
norable député qui a pensé qu'il était de son devoir de mon-
trer dans quelles conditions cet emprunt avait été fait, et les
conséquences probables qui peuvent en résulter.

Comme député de cette chambre, je puis -l'envisager
seulement à un seul point de vue, et lorsque l'on me demande
de me prononcer sur un engagement de cette nature, je
puis seulement dire que je considère que cela a été une
négociation bien mal avisée, et que lorsqu'un amendement
est présenté à la chambre déclarant que cette négociation a
été mal conduite, je me trouve forcé de l'appuyer.

Je ne puis pas m'imaginer comment il était possible, à
peine, quelles raisons ont pu déterminer un homme d'affaires
à placer un emprunt sur le marché dans de telles conditions,
sans réserve, sans condition, sans restriction, comme o'est
le cas pour cet emprunt placé sur le marché de Londres.

L'honorable ministre dans Ra tentative de défense dit,
lorsque ces titres seraient arrivés à échéance, vous auriez dû
les racheter au pair de toutes façons, perdant de vue ce fait
qu'on n'avait pas à les racheter avant cinquante ans. Il a
aussi perdu de vue en rappelant ces emprunts, en référant
à ce placement, le rachat au moyen du fonds d'amortiss&-

ILAU

ment d'un demi pour 100 attaché aux autres emprunts, il
n'a pas seulement perdu de vue le fait qu'on n'aurait pas à
les racheter s'ils montaient au-dessus du pair, mais qu'une
autorisation était accordée, et cela a été expressément décla-
ré, que le fonds d'amortissement, s'il dépassait le pair, ne
devrait pas être employé à l'achat de ce titre particulier,
mais pourrait être employé à l'achat d'autres valeurs,

A-t-il fait dans ce prospectus une autre prévision dans le
cas où il n'achèterait pas de 3 pour 100 ? Il n'a fait aucune
réserve, mais il s'est délibérément engagé à employer le
fonds d'amortissement au rachat de ce stock particulier,
quel que lût le prix demandé par les souscripteurs perma,-
cent entre les mains desquels ces titres se trouveraient
placés. Il n'est pas capable de nier cela; mais il est forcé
de prendre cette position et de dire que le gouvernement
n'est pas lié et no se trouve pas tenu, si les détenteurs de
titres les font monter à un taux plus élevé qu'il ne lui sem.-
ble juste, de remplir ses promesses et de tenir ses engage-
ments. Il est plus hardi aujourd'hui qu'il l'était l'autre
jour. Si je me rappelle bien ses paroles, il admettait que
le gouvernoment était engagé moralement, s'il ne l'était
pas légalement, à employer le fonds d'amortissement au
rachat de cet emprunt placé sur le marché de Londres. Voi-
ci la réponse qu'il a faite :

[e gouvernement considere que les'termes employés dansle prospectus
de l'emprunt 3 pour 100 récemment négocié ft Londrea, psr lesquels il
est dmclart que "le gouvernement canadien a l'intention d'employer
les sommes annuellement requises pour le rachat de la dette nationale 
l'acht du stock actuellement en vente" 'obligent d'employer les fonds
d'amortissement dent il est question, à l'achat de cetsempruntpour 100,
au cas e l iteites valeurs devraient stre prime, moins ue cette

aiunse ne oi onsidere commedraisotnaleet produite par e coal -

Il admet que tel était l'engagement, que nous étions tenus
de le remplir. Le fonds d'amortissemnt devait être afiecte
à cette destination, aucune autre restriction n'était faite
dans le prospectus en vue de prévoir l'emploi du fonds
d'amortissement d'une autre manire en supposant même

une ces titre atteignent un cours extravagant. S'il avait ea
intention de se mettre à couvert contre une pareille éven-

tualité, s'il avait desiré éviter le rachat à un prix déraison-
nable, il se serait rservé la liberté de placer le fonds
d'amortissement sur d'autres valeurs; mais il se met lui-même
dans la situation sans issue autre que celle de racheter de
nouveau ce qui equivant à un dixième du stock, année par
année, jusqu'au rachat complet de tout le stock. ut nous
trouvons, juste comme il a été compté et établi devant la
chambre par l'honorable député d'Oxford-Sud (air Richard
Cartwright), que le gouvernement a agi de la manière que
j'ai dit. Et l'on ne peut pas dire que nous fissions disposés
a être injustes envers lui au sujet de cet emprunt, attendu
que l'honorable deputé d'Oxford.Sud a été assez généreux,
dans son discous en réponses la declaration financière, pour
admettre honnêtement et avec candeur, à la lumire des in-
formations qu'il possédait alors, que l'eimprunt était f avo-
rable, et il félicitait le gouvernement de l'avoir conclu. Main-
tenant, on accuse aujourd'hui l'honorable député de basse,. de
sinistre,de noire méchanceté, parce que maintenant que cette
négociation apparat sous son vrai jour, il a cru de son
devoir de la condamner.

Lorse les faits qui n'ont pas été et qui ne peuvent pas
être nies ni contredits, qui n'ont pas été et ne peuvent pasêtre discutés sont venus aujour, il est évident que cet emprunt
nomninalement de a pour 100, et courant pendant cinquante
ans, est très probablement appelé à coûter 4j ou 4¾ pour 100
pour un emprunt qui ne durera pas en moyenne plus de cinq
années, et nous devons admettre que c'est là une opération
financière de la nature la plus extraordinaire dont on ait
jamais entendu parler, non-seulement dans toute la confédé-
ration du Canada, mais encore chez aucune nation civilisée

dmonde.

M. DAVIES (I. P.E.) : J'espérais que le ministre des
finances ne serait pas laissé seul chargé de défendre cet
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emprunt, bien que, lorsque je vois que le principal organe
du gouvernement condamne aujourd'hui le prospectus pour
les mêmes raisons invoquées par les honorables députés de
la gauche de cette chambre, je ne suis pas étonné du silence
qui règne à droite. Je n'ai pas grand'chose à dire sur cette
question, attendu que mon honorable ami qui vient de
s'asseoir, a examiné tous les points qui me semblaient méri.
ter une réponse. Mais je dois dire, après avoir écou'é bien
attentivement le ministre desfinances que si j'avais à émettre
un jugement sur son discours d'aujourd'hui, je dirais que si
malheureux qu'ait été le prospectus émis par sir Charles
Tupper, le discours du ministre des finances a été plus
malheureux encore. Nous, comme confédération, nous
mettions autrefois notre orgueil à avoir rempli honnêtement
et loyalement toutes les obligations que nous avions contrac-
tées. Nous savons dans ce pays que rien n'est si impression.
nable que le capital, et nous savons que la déclaration offi-
cielle du ministre des finances du Canada, un pays qui con-
tinuellement se place sur le Stock Exchange de Londres pour.
des sommes considérables, qu'il ne considère pas l'expression
des faits et promesses faites et intentionnellement exprimées
dans le prospectus émis en vue de lui permettre de réaliser
son emprunt, comme liant le Canada, aura pour effet de pro.
duire une forte baisse sur nos autres valeurs, effet dont les,
conséquences se feront sentir lorsque, dans la suite, nous vou-
drons contracter un emprunt. L'honorable ministre a expri-
mé cette opinion légale qu'une promesse faite dans un proe-
pectus disant que si une personne accepte des titres qu'il
offre en vente, tel pays fera telle et telle chose, ne constitue
pas ure obligation légale. Je voudrais bien savoir où il a
pris cette loi. Je n'ai pas en l'occasion de consulter les déni
sions concernant les prospectus, attendu que la position
prise par l'honorable ministre des finances, l'autre jour,
comme l'a démontré l'honorable député de Brant (M. Pater-
son) était entièrement différente de ce qu'elle est aujourd'hui,'
mais le souvenir que j'ai des plus grandes autorités judici-
aires d'Angleterre varie complètement avec les conclusions
de l'honorable ministre. Je suis plu porté à croire qu'il
trouvera, si jamais il devait en arriver à faire juger cette
question, quuno déclaration d'une intention positive expri.
née par un emprunteur, que si vous achetez ses titres, il
fera telle et telle chose, et que si des capitalistes achètent sur
le foi de cette déclaration, la cour de justice obligera l'em-
prunteur à faire cette chose. Mais, un admettant pour un
instant qu'il y ait eu un moyen d'échapper à une obligation
strictement légale, quelle position occupons.nous aujour-
d'hui ? Y a-t-il aujourd'hui un seul député de cette chambro,
y a-t-il une personne dans ce pays, qui doute que, lorsque le
gouvernement du Canada, par l'intermédiaire de ses agents
financiers légalement autoribés, appu) é par le haut commis
saire du Canada, délibérément, dans un prospectus imprimé,
déclare que c'est l'intention du gouvernement de la confédé
ration d appliquer tout le fonds d'amortissement à l'achat
de cet emprunt particulier, et que cet emprunt est placé
sur le mai ché de Lcndres après que le prospectus a été
publié dans tous les journaux de Londres, et est souscrit
sur le foi de cette déclaration, est-il possible que l'on con-
teste seulement pour un moment, ou voudrait on contester
pour un moment que même s'il n'y a pas là une obligation
qui puisse être rendue exécutoire par une cour de justice, il
n y ait pas là une obligation morale qu'il serait dangereuz
et ruineux pour ce pays, de répudier?

Voilà la première lois, dans l'histoire du Canada, que nous
voyons un ministre des finances se lever devant la chambre
et déclarer, qu'en ce qui le concerne, il n'y a pour nous ni
obligation légale, ni obligation morale de remplir nos pro-
messes solennelles, et qu'il répudiera ses promesses, l'occa-
sion échéante.

Si les besoins du gouvernement devaient obliger le
ministre des finances de se rendre à Londres au Stock Echange
pour emprunter quatre ou cinq millions, et s'il déclarait
qu'il avait l'intention de créer un fonds d'amortissement, ou

d'adopter quelque autre plan,les courtiers voudraient lire ses
promesses faites dans ses circulaires ou prospectus, et les
comparer avec la déclaration officielle qu'il vient justement
de faire, dirant qu'il ne considère pas que le pays puisse
être forcé à tenir de pareils engagements. Et quel serait le
résultat? Le résultat serait que notre crédit en souffrirait
énormément. Il nous a dit que l'honorable député de la
gauche qui a présenté la motion a suggéré aux préteurs
anglais un plan financier, par lequel ils se coaliseraient pour
le malheur du Canada, mais comme l'a fait remarquer mon
honorable ami, il est incroyable de prétendre que les résul-
tats qui doivent découler de cette promesse n'étaient pas
connus des financiers d'Angleterre, à la lecture de ce pros.
pectus. L'honorable ministre sait bien, ainsi que l'a fait res-
sortir l'honorable député d'Oxford-Sud (sir Richard Cart-
wright) que beaucoup de ceux qui ont acheté de ce stock
l'ont fait sur la foi de cette promesse, et parce quo cette
promesse provoquait la hausse considérable de la valeur de
ce stock.

L'autre jour, nous examinions quelques-uns des journaux
anglais publiés à l'époque où le prospectus a été publié, pour
voir comment il était traité par les gens de finances en
Angleterre, et nous trouvions que l'emprunt avait été dis
cuté dans les articles financiers publiés dans le Standard, un
des journaux anglais les plus estimés et les plus respecta.
bles.

J'ai en mains le Standard, un journal généralement recon-
nu, dans le monde entier, comme une autorité finanoière de
premier ordre, en ce qui concerne ces articles financiers, et
je trouve que le 14 juin dernier, dans un article intitulé Le
marché de l'argent," il analyse le prospectus que l'honorable
ministre défend actuellement, et l'auteur de l'article a été
stupéfait de cette nouvelle doctrine et appelé l'attention sur
elle. Cette omission dans le prospectus ne peut pas être le
fait d'une erreur, attendu que l'attention des promoteurs de
cet emprunt a été appelée sur cette question avant.l'émis-
sion de l'emprunt. L'article du Standard se lit comme suit:

La clause du prospectus de l'emprunt canadien 3 pour 100 qai dit
que les fonds d'amortis;ement de la dette du Oanada seront générale-
ment employés à l'ahnat des titres de cet emprunt nouveau sur le
marché, a amené bien des gens à en conclure que les achats seront faits,
quels que fussent 1e3 prix. Il est impossible de conclure que le gouver-
nement du sartda a 'intention de faire quelque chose d'ausat extrava-
gant. Une limite a dû être fixée, h laquelle s'arrêterait l'achat des titres
au moyen du fonds d'amortissement ; etc'est pitié qu'unelimite n'ait pas
été êxa.

Comment, M. l'Orateur, le critique financier de ce journal
n'estime pas qu'il soit possible que des hommes ayant leur
tête sur leurs épaules et ayant à cœur le bien de leur pays,
arrivent sur le marché monétaire avec une proposition
aussi insensée, et il dit qu'il doit y avoir quelque erreur, et
qu'une " limité a dû être fixée." Nous avons sous les yeux
les faits, aujourd'hui ; c'est que le gouveinement n'avait pas
fixé de limites, et l'étonnement éprouvé par ce critique finan.
cier, et le doute qu'il exprimait que le gouvernement cana-
dien put avbir l'intention de commettre une pareille extrava-
gance, s'est réalisé. Nous trouvons qu'on n'a inséré ni
dans le titre, ni dans le prospectus, ni dans aucun autre
avis publié par le gouvernement, aucune restriction quel
conque à la promesse faite par le gouvernement, et d'après
l'opinion du Standard, l'expression serait qu'à moins d'une
restriction faite par le gouvernement, le gouvernement
serait obligé d'affectuer le rachat de ses titres sans égard
pour les prix. Je suis vraiment fort porté à croire que le
ministre des finances ne trouvera pas sur les bancs de la
droite des légistes désireux d'approuver la position légale
qu'il a prise dans cette question; mais qu'ils l'approuvent ou
non, l'obligation morale pour laconfédération ne lie pas moins,
et les conséquences de cette obligation morale seront aussi
sérieuses, que si nons avions contracté une obligation légale
qui pourrait être rendue exécutoire par dédision d'une cour
de justice. Nous voyons que dans tous les prospectus pré.
cédents, nous nous sommes mis à couvert contre toute
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obligation d'acheter des stocks lorsqu'ils étaient cotés au-des-'
aus du prix, et ai nous avons omis de m(ntionner aucune
restriction dans ce prospectus, il n'y a pas de tribunal qui
nous permettrait de déclarer nos stipalations expresses et les 1
gages exprès que nous avons donnés solennellement. Je
ne puis concevoir qu'aucune cour, qu'aucun juge voudrait
nous pei mettre de répudier nos stipulations formelles dans
ce prospoctus. L'bonorable ministre dit qu'il va aller
devant la cour, mais que va-t-il plaider ? Il dit: " J'ai fait
un marché fou et je veux me soustraire aux conséquences
de ma folie."

J'ai fréquemment entendu ce plaidoyer devant les cours
de justice, j'ai entendu des gens dire: ce marché est vraiment
fou et je ne devrais pas être obligé de le remplir; mais je
n'ai pas trouvé les tribunaux généralement disposés à leur
permettre de se dérober par un semblable plaidoyer.
Uhonorable ministre peut avoir fait une folie en contractant
cet emprunt aux termes qu'il a aceey tés, mais sa folie est
bien plus grande de vouloir le défendre comme il l'a fait
anjourd'hui. Il se peut qu'il ait fait une folie, mais il peut
s'attendre à ce qu'il soit forcé de remplir 'les Promesses qu'il.
a faites. Il n'y a pas de doute que la conclusion de l'em.
prunt dans ces termes a provoqué la hausse des prix qui
nous ont été payés par les souscripteurs, et ayant obtenu
les avantages de l'omission d'une clause restrictive dans le
contrat, pouvons-nous honorablement aller devant les tribu-
naux et demander à être relevés de l'obligation que nous
avons contractée de propos délibéré? Je ne vois pas com.
ment nous pouvons aujourd'hui obtenir la permission
d'aj>uter une chiuse, dont l'omission nou: -: é'é particulière-
ment avantageuse dans la vente de notre stock. A mon
sens, ei nous faisions cela, nous ne serions pas entendus par
un juge dans une cour de justice, et je suis Eûr qu'il n'y a
pas au monde un Stock Exchange où, si pareil plaidoyer
était prcduit, il ne serait pas exlédié à l'instant même, et
que celui qui le produirait serait chassé à coup de pieds de
l'enceinte de la Bourse.

Je regret te énormément, au point de vue national, que le
ministre des finanees ait cru devoir faire les déclarations
qu'il a faites aujourd'hui et qui, c'est mon opinion, sont en
pratique des déclarations immorales, déclarations qui ap-
prendront au mnonde que le Canada, un pays qui dans le
paseé avait rempli toutes ses obligations, est prêt à déciner
ses engagements vis-Avis des personnes qui ont ou con-1
fiance en nous. bious avons fait na marché ridicule, et
nous pouvons punir les gens qui l'ont contracté, mais nous
devons remplir nos engagements, quel qu'eu soit le prix. Si
nous ne remplissons pas nos engagements, comment pouvons-
nous oser retourner sur ce marché monétaire et demander à
emprunter ses capitaux à ce même peuple ? Quiconque
connaît la confédération du Canada, connaît la situation pr-
sente du pays, il connait les obligations que nous devons
contracter tous les jours> il connaît les nouvelles obligations
contractées par le gouvernement et qui seront soumises à
la chambre dans quelques jours; il sait que nous sommes
forcés en raison de ces obligations d'emprunter plus de
capitaux sur le marché anglais, et comment pourrons-nous,
si nous nous sommes disgraciés nous-même, adopté une

plitique de répudiation qui a été plus qu'esquistée par
l'honorable ministre des finances dans son discoura d'aujour-

d'hui, comment pourrons-nous aller retrouver ces gens et
leur demander de placer leur confiance en nous dans
l'avenir ?

Il serait plus honorable pour le ministre des finances s'il
adoptait aujourd'hui la ligne de conduite qu'il adoptait
l'autre jour, et par laquslle il admettait que nous étions
tenus, comme étant une partie de nos obligations, d'acheter
ces titres même s'ils dépassaient le pair, et la seule restric-
tion qu'il faisait alors au sujet de nos obligations, était " à
moins qu'elles ne soient mises à la hausse par des manoeu-
vres déloyalea."

Cet asnect de la question a été scruté si complètement
par 'honorable député d'Oxford-Sud (sir Richard Cart-
wright), que je n'ai pas à y entrer de nouveau. Il n'vst
pas nécessaire qu'un homme soit versé dans les finances
pour s'apercevoir de la folie de l'argument invoqué par le
ministre des finances du Canada. Supposez que dans cinq
ou six ans, le porteur de £100,000 de ce stock vienne trouver
les dépositaires du fonds d'amortissement et le leur offre a un
taux de 20 pour cent de prime, et que les commissaires du
fonds d'amortissement ne veuillent pas acheter ; supposons
qu'on essaie d'obliger les commissaires à acheter, comment,
devant une cour de justice, les commissaires pourraient-Us
démontrer aux juges que cette prime de 20 pour 10D cons-
tituait " une hausse déloyale ? Les commissaires ne pour-
raient pas acheter d'eux un autre stock, et le porteurs
pourraient dire: " lnous avons acheté ce stock lors de
l'émission, parce que nous savions que vous seriez obligés de
le racheter dans un certain temps, d'après les termes de ce
véritable marché ; vous ne pouvez pas aller ailleurs, vous
ne pouvez pas obtenir ce stock ailleurs, et vous avez à payer
ce prix. Si vous refusiez de le payer, on rirait de vous à la
cour, et vous n'arriveriez qu'à faire constater la folie que
vous avez commise en faisant le marché.

Ï. l'Orateur, il est impossible de défendre cet infortuné
prospectus. Le peuple du Canada aura à en porter le
fardeau, et j'ai confiance que des deux côtés de la chambre
viendra la dénonciation la plus rigoureuse de la politique
que le ministre des finances a esquissé: de répudier les obli-
gations légales et morales que le pays a contractées.

M. EDGAR: Lorsque l'attention du ministre des finances
a été appelée pour la première fois sur cette question par
l'bonorable député d'Oxford Sud (sir Richard bartwright),
il ne connaissait naturellement pas les terribles embarras
financiers qui devaient surgir du fait du prospectus qu'il
avait émis en 1888 pour cet emprunt, parce que dans sa
réponse à la question à l'ordre du jour, lorsque délibérément
il se décida en qualité de ministre des finances à parler des
conséquences de ce prospectus, il. a admis dans une très
grande mesure le caractère obligatoire du prospectus, car il
dit que la clause contenue dans le prospectus, obligeaient le
gouvernement à employer le fonds d'amortissement auquel
il était fait allusion dans ce prospectus à l'achat du dit
emprunt 3 pour 100.

Lorsque la question revint de nouveau sur le tapis, le 5
avril, il n'était pas disposé A adopter la politique de répu-
diation qu'il a adoptée aujourd'hui, attendu qu'il admettait
que le prospectus contenait un gage un peu plus explicite
que les clauses des prospeotus antérieurs. aujourd'hui, il
nous a annoncé une nouvelle politique, une politique de
répudiàtion, attendu qu'il a nettement déclaré à la chambre
qu'il ne se considérait pas comme lié par les termes du
prospectus, mais seulement par les clauses contenues dans
le titre lui-même.

Eh bien I voilà certainement une loi toute nouvelle pour
moi, et j'ose le dire, une loi nouvelle pour tout légiste en
cette chambre. Si le ministre de la justice ou le premier
ministre étaient à-leur banc, je ferais appel à eux pour qu'ils
nous disent si la position prise aujourd hui par le ministre
des finances est légale ou non, Je n'ai as l'intention de
contester son expérience en matière Kanciére, ni son
habileté, mais je veux mettre en question sa responsabilité
lorsqu'il se lève devant la chambre et déolare que d'après
la loi de ce pays on la loi d'Angleterre, le prospectus ne fait
pas partie du contrat fait après la publication du prospectus.
Certainement, les obligations contractées par le gouverne-
ment du Canada doivent être aussi sacrées que les obliga-
tions des promoteurs d'une compagnie privée. .e ne puis
pas trouver un seul cas, je l'admets, d'un gouvernement
dans le passé qui ait répudié un prospectus, mais je puis
montrer à l'honorable ministre ce que les cours d'Angleterre
pensent des fondateurs de compagnies qui ont essayé de
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répudier leurs prospectus. Rappelez-vous maintenant que
l'honorable ministre aujourd'hui répudie tout le prospectus.
L'autre jour, il acceptait une partie de sa responsabilité, mais
il nous disait qu'en addition à ce qu'il disait dans le pros.
pectus, il pensait qu'il devait y avoir une sanction ; et tandis
qu'il l'obligeait à racheter l'emprunt à même le fonds
d'amortissement, même s'il dépassait le pair, cette sanction
naturelle se présentait à l'esprit, à moins que les primes ne
fussent considérées comme exorbitantes, et n'aient été le fait
d'une coalition déloyale. Comment se fait-il qu'il n'ait pas
inclus cette clause dans le prospectus? L'autre jour, il ne
répudiait pas le prospectus, bien qu'il le fasse aujourd'hui.

Je dis qu'en premier lieu, le prospectus ne pout pas être
répudié, et en second lieu, toutes les omissions de condition
matérielles dans le prospectus doivent être condamnées, et
les parties engagées ne sont pas liées par ces omissions.
Dans une cause citée dans Buckley sur les sociétés par
actions, dans une décision rendue par le vice-chancelier
Kindersley, on trouve ces mots:

Ceux qui émettent des prospectus annonçant au public les grands
avantages offerts aux personnes qui prendraient des actions dans une
entreprise déterminée, et invitant ces personnes à prendre des actions sur
la foi des faits représentés dans le dit prospectus, sont tenus de déclarer
chaque chose avec une exactitude nette et scrupuleuse, et non pas seule-
ment s'abstenir de déclarer comma étant ce qui n'existe pas, mais de
n'omettre aucun fait à leur connaissance, fait dont l'existence pourrait
d'une manière quelconque affecter la nature, l'intention et la qualité des
privilèges et avantages que le prospectus fait miroiter pour assurer le
placement des actions.

Au lieu de dire actions, disons oblitations et les paroles
s'appliquent alors exactement à l'omission faite dans In
prospectus de la clause que ?e ministre des finances pro-
pose d'insérer maintenant comme une condition, que si la
prime est considérée comme déraisonnable, il ne rachètera
pas.

Dans un autre cas, lord Chelmsford dit:

L'objection au prospectus ne repose pas dans ce fait qu'il ne dit pas la
vérité telle qu'elle est, mais dans le fait qu'il cache des faits plus maté-
riels dont le publie aurait dû être informé. Le fait de cacher ces ren-
seignemente présente vis-à-vis des faits déclarés, le caractère d'une
véritable tromperie.

Si ces observations s'appliquent à une compagnie privée,
elles s'appliquent avec bien plus de force encore à un gou.
vernement, et j'ose prédire à l'honorable ministre que la
prochaine fois qu'il se rendra sur le marché do Londres
pour y lancer un emprunt canadien, il aura à ravaler publi-
quement, à répudier, à retirer le langage qu'il a tenu aujour-
d'hui à la chambre, il aura à déclarer qu'il n'avait pas pensé
à dire, et qu'il ne pense pas que le gouvernement ne soit
pas engagé par les prospectus que lui ou ses agents ont
lancé pour contracter un emprunt. Il n'y a pas au monde
une caste plus impressionnable que les prêteurs d'argent de
Londres, et ils ont aussi le pouvoir d'amener le ministre des
finances à remplir ses engagements; attendu qu'il lui est
impossible de conduire les affaires du pays, douze mois
durant, sans prendre son chapeau pour se rendre au Stock
Exchange à Londres à l'effet de demander des prix pour
des titres canadiens, et les financiers anglais ne permettront
jamais que les valeurs canadiennes occupent une place sur
leur marché, à moins qu'ils ne comprennent que les déclara-
tions solennelles faites par le ministre des finances et ses
agenta financiers soient obligatoires pour la confédération.

Il est six heures, la séance est suspendue.

Séance du soir.

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER MANITOBA
ET SOUTH-EASTERN.

M. LARIVIÈRE : Je propose que les amendements faits
par le sénat au bill (n" 61) à l'effet de constituer en cor-
poration la compagnie de chemin de fer Manitoba et South-
Eastern, soient adoptés.

M. EDcoAR.

Sir HECTOR LANGEVIN: Je crains que l'honorable
député ne puisse pas demander maintenant l'adoption de ces
amerdements. Ils sont nombreux et trè+-importants. Dans
ces conditions, la seule chose à faire serait de reývoyer le
bill au comité des chemins de fer, canaux et télégraphes, et
je propose, en amendement, que cela soit fait.

Motion agréée, et amendement adopté.

COMPAGNIE DU CHEUIN DE FER ET DU CANAL
DU LAC MANIrOBA.

M. MoDOWALL : Je propose que les amendements faits
par le sénat au bill (n° til.) à l'etret de constituer en corpo-
ration la compagnie d.e chemin do fer et du canal du lac
Manitoba, soient adoptés.

M. LARIVIËRE: Je comprends que ce bill se trouve
dans les mêmes conditions que celui qui vient d'être à l'ordre
du j.ur; c'est pourquoi il devrait être renvoyé au comité
des chemins de fer.

M. Mc DOWALL: Ce bill a été amendé par lo comité du
sénat, et ses promoteurs ne s'opposent pas à ces amende-
ments.

S r HECTOR LANGEVIN: Je suis fâché de différer
d'opinion avec mon honorable ami il se peut que les p o-
moteurs de ce bill ne s'y opp>sent pas, mais comme ces
amendements changent con>idérablement la teneur du bill,
auquel ils entèrent à peu près le quart de sa teneur, et aj>u-
tent une clause nouvelle, ja pene qu'ils sont trop importants
pour être adoptés en ce moment. Je ne pense pas qu'il se
trouve ici un autre député que l'honorable monsieur qui ait
eu le temps d'examiner le bill. Cela ne l'empêchera pas de
passer. Je pense qu'il devra être renvoyé au comité des
chemins de fer, comme l'autre, et je propose qu'il soit ren-
voyé au comité des chemins de fer, canaux et télégraphes
avec le bill.

Motion agréée, et amendement adopté.

DIVORCE-W. G. LOWRY.

'M. SM4ALb: Je propose la deuxième lecture du bill
(n° 119) concernant le divorce de William Gordon Lowry.

Sir JO UN T [O1 PSON : C'est le bill sur lequel, il y a
quelques jout s, j'ai appelé l'attention de la chambre. A ce
moment, je n'ai pas fait de motion pour renvoyer le bill;
comme je l'ai déclaré, je pensais qu'il était de mon devoir
d'appeler l'attention de la chambre sur ce bill, attendu que
j'ai acquiî la forte conviction à la lecture des documents que
le bill ne devait pas être adopté, et j'ai dit que jn me con-
tentais de faire cette déclaration et de demsndcr à la
chambre d'aller aux voix sur la seconde lecture. Un certain
nombre de députés qui ont pris part à la discussion du bill,
étaient d'opinion qu'il devrait être renvoyé au comité des
bills pivés, et ils ont appuyé et soutenu cette manière de
voir par différents arguments, dont quelques-uns no me
paraissent pas de nature à entratuer le vote de la chambre.
L'un de ces arguments, par exemple, consistait à dire que le
bill ayant reçu l'approbation du sénat devait obtenir l'appro-
bation de la chambre. C'est là une proposition à laquelle
je ne saurais m'associer, attendu que, si j'ai le plus grand
respect pour le sénat et que j'apprécie hautement les
enquêtes faites par le comité du sénat, je considère aussi que
chaque membre de cette chambre est tenu de prendre sa
part d responabilfté, en prenant en considération et en
votant un bill de cette importance. Il me semblait que,
même avec tous les renseignements que chaque membre
aurait pu avoir en dehors des documents de la cause-et en
faisant cette remarque, j'ai pour excuse que plusieurs des
membres qui ont pIl.tAé on faveur du bill ici, ont déolaré
qu'ils savaient qu'il n'y avait aucune connivence entre les
parties-il ne pourrait pas dans la suite y avoir de difficultés
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au sujet d'un acte passé, basé sur les dispositions faites par
le mari et la femme, en vue d'obtenir le divorce que les dou
paxties réclament. J'ai également déclaré qu'il était évident
que les deux parties désiraient ce divorce et avaient intérêt
à obtenir le divorce. J'ai écouté avec beaucoup de respect
les observations basées sur la lecture des documents -et pré-
sentées par l'honorable député de Saint-Jan (M. Weldon)
et l'honorable député de l'île du Prince-Edouard (K.
Davies), et j'ai examiré le b.11 depuis, et j'ai réexaminé les
pièces à l'appui. Je n'hésite pas à dire-je me crois tenu
de dire-que l'examen le plus attentif qu'il m'a été possible
de taire des éléments de la cause, depuis lors, me confirme
plus que jamais dans l'opinion que ce bill ne devrait pas être
adopté, et que, s'il devait être -adopté, il constituerait un
précédent des plus dangereux au point de vue d'une législa-
tion de cet'e nature. Après la mise iux voix sur la deuxième
lecture, alors que ji n'étais pas à la chambre-car si j'avais
été à la chambre j'aurais p·é.enté quelques objections à ce
sujt-le bill a éé pas'é à l'ordre du j>ur, je pense, sans
objection Mais considéran t one quelques bonorablîe députés
au cours d'un débat antérieur ont désiré que ce bill fût ron-
voyé au comité des bills privés, et considérant que la
chambre a jugé à propos do remettre ce bill à l'ordre du jur,
je ne veux pas renouveler mes objections à ce bill subissant
la deuxième lecture, pour être renvoyé au comité des bills
privés ; mais je dis maintenant, en justice pour cous qai
proposent et appuient ce bill, qu'à moins qu'une tituation
différente ne soit présentée à la chambre, lorsque le bill
reviendra du comité, je me verrai obligé on conscience de
conîsulter encore une fois le sentiment de la chambre sur ce
bill.

Motion agréée, et le bill est lu pour la deuxième fois, sur
division.

M. EDGAR: J'espère que, quand ce bill ira devant le
comité des bills privés, ce ne sera pas seulement pour nue
simple formalité, comme je crains que cela ne soit arrivé en
maintes circonstances. Je suis d accord avec l'honorable
ministre de la justice, qu'avec tout le res ect dû au sénat,
nous ne devons pas être entièrement liés par ses procé.
dures, et que lorsque des bills de cotte nat ure passent devant
un comité de cette chambre, lorsque les membres do ce
comité ou la m5jorité de ces membres pensent que le bill
mérite une enquête, les parties devront comparaître devant
ce comité en vue de se former sur la qnestimn une opinion
indépendante, qui la fera connaltre à la chambre Quaint à ce
que le ministre de la justice nous a dit concernant les deux
parties qui demandent le divorce, je n'y vois aucun
inconvnient tant que les parties ne sont pas do connivence
pour présenter des faits pour aller devant la chambre.

M. ARMSTRONG: Je me lève jour repousser l'insinua.
tion de l'honorable député d'Ontario (àI. E Igar) que la prise
on considération de ces bills devant le comité des bills privés
est une question de forme. J'ai, pendant des année, en
l'honneur de faire partie de ce comité, et quand une question
de cette nature, quand une question quelconque est soumise à
l'examen du comité, elle est examinée pleinement et à fond
et on vote là comme on est prêt à voter ici. La mesure est
examinée sur ses mérites, les documents sont examinés
par les membres du comité et chaque membre fait libre-
ment connaître sa manière de voir; de façg-n que l'assertion
de l'honorable député est complètement hors do propos, et,
n'est pas exacte.

EMPRUNT DE 1888.

M. WELDON (Saint-Jean): Ce n'est pas seulement l'im.
portance du sujet qui est traité devant la ebaimbre, mais
encore ce que je pourrais appeler la déclaration de la pro-
position légale faite par le ministre de la justice, qui
m'amène à occuper brièvement l'attention de la chambre
sur la question que nous avons discutée cette après-midi.
C'est une question vraiment importante pour le pays, et de

1189
bonne foi que nous devons garder vis-à.vis de nos créanciers.
A.vant de discuter cet emprunt, je veux examiner la propo
sition faite par le ministre des finances disant que le prosi
pectus ne nous engage pas, attondu que la clause du
prospectus ne se trouve pas contenue dans le titre lui-même.
8i nous avions à discuter cette affaire comme une question
légale, j) ne pense pas que l'honorable ministre des finances
trouverait de légiste qui voulùt partager son opinion sur
cette question. S'il est une question pour laquelle les cours
d'Angleterre se montrent plus partie .èrementrigoureues,
o'est lorsqu'il s'Jgit des prospectus lancés par des somiétés
publiques, soit pour amener des personnes à prendre part
dans une entreprise, soit pour demander à emprunter des
fonds sur la foi de garanties. Dans les deux cas, les déecla.
rations faites dans les prospootus sont de la nature d'un
contrat, et sont considérées e omme étant on bien une repré.
sentation inexacte des faits, ou noe dissimulation-il importe
peu laquelle des deux -des faits, ai les obligations n'en sont
pas iemplies. Toutes les juridictions de la mère-patrie-et
les cas ont été nomb1reux-jasqu'aux plus hautes cours de
justice du pays, ont toujours émis l'opinion qu'il est indispen.
sable qu'un fait soit uberrim fidei, de la plus grande exac-
titude possible, lorsqu'on l'avançait dans un prospectus.
Uon honorable ami, le député d'Untario (à£. Edgar), citait
l'opinion d'un juge éminent, et je trouve que les mêmes
principes et les paroles de ce juge ont été adoptés par la
chambre des lords dans un cas qui leur était soumis. Avant
que je n'aborde la discussion de la position que nous occu-
pons en ce moment, je veux considérer la proposition comme
une proposition légale, comme si elle engageait le pays.
Que l'objet du prospectus ait été d'amener te public à
prendre des actions dans une compagnie dans le but de se
procurer des capitaux pour faire une entreprise, ou que le but
ait été de pousrer le public à prêter son argent, dans les
deux cas, le même principe est applicable. Le lord chan.
celier, en traitant ce point, dit:

Mais bîbn que, pour le placer devant le publie, les couleurs les pins
sédul'antes et môme quelque exagération dans la description des avan-
tages que les souscripteurs retireront d'une entreprise puissent se ren.
cintrer dans un pro4îectus, aucune déclaration inexacte, aucune dissi-
mulation de quelques aiuts, matér.els ou de quelques circonstances ne de.
vraient dtre permises Dans mon opinion, le puble qui est Invité par
prosp3c:us à e!ýngager dans une entreprise nouvelle, devrait avo!r les
pr6mus p cilité de juger du carac:ère véritable de toute affaIre qui se
base sur des objets matériels, q te les ondateurs de l'entreprise eux-

mes. Qa nope2t pa! a sez treqlemment ni assiz forteuit insister
aprés de3 personae3 q ii a at pr.j ito ue entreprise déeirent obtenir

la ,oopé,ratioi de geai qu n'ont pas sur le, sujet d'informatbin autre
qu clle qu'ils peuvent leur donner, que la plus grande exactitude et la
inagrande bonnatté doit caractériser leurs publications de rapport.
omme l'a dit le vice-chancelier Kindersley dans la cause de la con.

jiagnie du enemin de fer lgouveau-8 unwicret Canada va. Muggridge
10s personnes qui lancent un propectus montrant an public ies grande
avantges qie retireront les souscripteurs de parts dans une entreprise
déterminée, et invitqnt le p îblic àe prendre des parts sur la fol dei ren-
segnements contenus dans le prospectus, sont tenues d'établir chaque
fait avec une stricte et scrupuleuse exactitude, et no pas seulenint s'abs-
tenir de donner con-ne feit ce qui ne l'est pas, mais di n'omettre aucun
fait à leur connaisnance, dont l'existence 9 un degré quelconque pour-
rait areffecter la nature, l'extension ou la qualité des privilèges et avan-
tages que le prospectus fait ressortir camme devant entratier la sous-
cripton des parts.

Teile est, M. l'Orateur, la position prise par le plus haut
.tribunal de la mère-patrie. Si donu, eu ce q'i concerne les
compagnies publiques, ces derniè'es sont obligées d'observer
le plus stricte àdlité à leurs promesses, combien plus en-
uore le gouvernement d'un pays d'oit-il être tenu d'éviter
l'apparence mme d'une inexactitude dans les prospectus
qu'il publie. Elles sont moralement tenues, c'est un engage-
meut d'honneur qui leur permet de placer leure emprunts sur
te marché monétaire, de remplir leurs engagements; et si
ce principe est applicable aux compagnies publiques, il est
applicable à plus forte raisan à ces prospeetus qui sont ré-
pandus à profusion dans tout le pays, pour inviter le publie
à souscrire leurs emprunts.

Nous voyons que le prospectus du gouvernement a été
répandu dans tout le pays; comme l'a dit l'honorable député
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d'Oxford-Sud, il a été publié dans de nombreux journaux, il
a été lancé comme établissant les moyens de remboursement
de cet emprunt, et à ces conditions le peuple d'Angleterre a
été invité à placer son argent dans l'achat de cet emprunt
particulier. L'emprunt a été lancé comme l'emprunt d'une
colonie dans un pays comme l'Angleterre où, tant pour elle
que pour ses colonies, le mot répudiation est inconnu.

Autrefoia, la mère-patrie et ses colonies ont tenu leurs
promesses et leurs engagements avec les nations avec
lesquelles elles ont été en relations d'affaires. Il nous reste
à examiner maintenant la nature du prospectus lancé sur le
marché. Nous y trouvons une clause généralement inusitée.
Nous trouvons dans les emprunts de 1874, 1876, 1878, 1879,
1884 une clause partioulière de restriction, établissant nette-
ment de quelle manière il est pourvu au fonds d'amortisse-
ment, comme moyen d'éteindre graduellement la dette.
Nous trouvons, par exemple, que dans l'emprunt de dé-
cembre, 1878, il était déclaré:

Pour l'emprunt de £1,500,000 à 4 pour cent, un fonds d'amortissement
accumulé de pas moins d'un demi pour cent sera employé à l'achat, au
pair on au-dessoas du pair, des titres de la confédérati-n 4 pour cent, le
gouvernement se réservaut le droit de placer ce fonds d'am.îrtissoment
sur d'autres valeurs si le prix de ces titres dépassait le pair.

Cette clause ou une clause semblable a é:é introduite dans
tous les emprunts antérieurs au dernier emprunt; mais dans
le présent emprun, les termes sont changés. Nous y rencon-
trons une clause inusitée, en tous cas, une clause qui n'a pas
été suivie dans les conditions des autres'emprunts du Canada.
Cette différence seule attire l'attention. Elle prouve immé.
diatement une innovation faite en vue d'ubtenir un prix
plus élevé de notre emprunt. Ce fait démontrera naturelle-
ment que cette clause nous donnait un avantage plus consi-
dérable que les conditions des emprunts ordinaires. Main-
tenant quelle est la signification évidente de cette clause?

L'honorable député d'Oxford-Sud a posé une question,
l'autre jour, au ministre des finances. Le ministre mit un
certain temps à étudier la question, et ensuite, il fit cette
réponse:

Le gouvernement considère que les termes employés dans le prospec-
tus de l'emprunt 3 pour 100 récemment négocié à Londres, par lequel Il
est déclaréque "le gouvernement canadien a l'intention d'appliquer
les sommes requises annuellement pour le rachat de la dette nationale en
achat de l'emprunt actuel" l'oblige à employer le fonds d'amortisse-
ment auquel il eot fait allusion à l'aciat du dit emprunt 3 pour cent, au
cas où les dites obligations seraient primées au temp3 de l'achat, à
moins que cette prime ns soit considérée comme déraisonnable et pro-
duite par une coalition déloyale

Voilà donc exprimée dans un langage clair, l'obligation
du gouvernement de remplir la clause contenue dans le
prospectus, avec cette spécification qui ne figure pas dans le
prospectus, que la prime ne soit pas exagérée et produite
par une coalition déloyale. Telle est la réponse faite par le
ministre des finnnecs, admettant l'existence d'uno obligation
en rapport avec la clause claire et limpide mise dans le
prospectus. Eliminant la dernière partie, la siécification
qu'on trouve là constituait une reconnaissance distincte de
l'opération lancée dans le prospectus, et que cet emprunt
.ora.t compriO A cette façon.

Quelle est la position prise auj'urd'hui par le ministre
des Finances ? Il s'avance et dit qu'en pratique il n'est pas
strictement engagé par le prospectus, parce que les condi-
tions nu sont pas formulées sur les titres. Mais le prospec-
tus représente les avantages offerts au public pour l'induire
à acheter le stock, et c'est le gage du gouvernement cana-
dien que le fonds d'amortissement sera augmenté dans une
certaine mesure, et c'est là une obligation bolennelle que
nous ne pouvons pas répudier quel qu'en soit le résultat.
L'honneur du Canada est attaché à ce gage. Quelle sera la
conséquence de cet emprunt ? La conséquence en sera que,
chaque année, nous aurons à payer £100,000 pour la réduc-
tien de la dette, et au lieu d'avoir un emprunt pour cin-
quante ans, nous serons tenus de le rembourser au plus,
avant l'expiration des dix années. Certainement ce résultat
diffère entièrement de la déclaration faite au sujet de cet

M. WELDON (Saint-Jean).

emprunt lorsqu'il en a été question pour la première fois et
que l'honorable député d'Oxford-Sud (sir Richard Cart-
wright) franchement et loyalement félicitait le ministre des
finances pour l'habileté avec laquelle l'emprunt avait été
conclu, et déolara que c'était un des meilleurs emprunts qui
aient jam>is éýô contractés. Pour quelle raison a-t-on
intercalé cette clause ? Pourquoi a-t-on changé le système
généralem-nt adopté concernant l'émission de ces emprunts
non-seulement lorsque mon honorable ami était ministre
des finances, mais lorsque le lieutenant-gouverneur du
Nouveau Brunswick occupait cette position.

Cela a été fait en vue de pousser l'emprunt et a apparem.
ment produit cet effet, attendu que nous voyons que des
gens ont acheté de cet emprunt à un haut prix et beaucoup
au-dessus des limites.

Si donc, sur la foi des déclarations contenues dans le pros.
pectus, et si ces déclarations y ont été introduites dans le
but d'augmenter le prix <le l'emprunt, certainement, après
que nous aurons obtenu ce prix en raison de ces déclarations,
nous n'avons pas le droit de tourner le dos et de les répu-
dier. Nécessairement après que nous en aurons retiré le bé.
néfice, nous avons le droit d'en porter le fardeau, quel que
soit le prix qu'il nous faille payer pour y arriver. Quelle sera
la conséquence ? Elle sera que si le stock hausse, nous
serons obligés de payer le pait ou une prime, et au lieu
d'avoir obtenu l'emprunt au taux que l'on nous dit, nous
devrons payer un taux bien plus élevé. Le ministre des
finances nous dit que même si nous avions à payer £100,
nous ne ferons jamais que payer ce qui a été convenu. Cela
est vrai ; mais le délai de remboursement forme l'essence
do ce contrat et il y a une grande d.fférence d.ns le fait de
rembourser cet emprunt à l'expiration descinquantes années,
et celui de le rembourser l'an prochain, attendu que si nous
le remboursons l'an prochain, nous payons un intérêt consi-
dérable. Si nous remboursions l'emprunt demain, nous nous
trouverions payer 8 pour 100 au lieu de 3 pour 100. " Ale
est la conclusion que nous pouvons déduire de la situation
dans laquelle nous nous trouvons placés, et c'est aucunement
le fait de repré-enter cet emprunt comme un emprunt de
cinquante années, lorsqu'il n'est au plus que pour dix ans,
indique un degré d'insouciance extraordinaire dans le place.
ment de cet emprunt sur le marché. Je voudrais savoir com-
ment à cette époque on s'est départi des usages ordinaires.
On a dû avoir en vue quelque objectif lou.be, ou bien, cela a
été fait en vue d'obtenirun prix plus élevé que l'on aurait pu
obtenir sous d'autres conditions, avec l'idée, dans la suite,
de se soustraire aux engagements. Je ne vois pas comment
nous pourrons nous y soustraire. Si les acheteurs de cet
emprunt se décident à maintenir le prixà un certain chiffre,
quel droit avons-nous à dire que la hausse est produite par
des spéculations fictives. Il faut aussi ne pas perdre de vue
que les dépositaires de nos fonds sont tenus non seulement de
maintenir le crédit du Canada, mais ils sont tenus par leur
position do fidéicommissaires, intermédiaires entre le gou-
vernement et les porteurs de titres, de voir à ce que les

titres se cotent à une prime de 20, 30 ou 40, comment le
ministio des finances pourra-t-il nous prouver que cette
hausse est le fait d'une coalition, ou qu'elle est déraison.
nable ? Si ces titres atteignaient un taux de beaucoup
au-dessus des prix courants du marché, on pourrait soupçon.
ner une manoeuvre de ce genre, mais avant que les titres
n'atteignent ces prix, nous serons appelés à payer un fort
montant pour nous retirer de cette position. L'hon rable
député de l'île du Prince Elouard (Ii. Davies) citait l'opi-
nion du Standard de L ndres sur cet emprunt, publiée dans
un article dans lequel ce journal à l'épuque de l'emprunt
annoaç.it cette opération au marché mouetaire de Londres.

On a fortement critiqué la conduite de l'honorable député
d'Oxford-Sud (sir Richard Cartwright) pour avoir pris la
parole sur cette opération et avoir montré aux autres peu.
ples comment le gouver4ement s'était 4vAntagé à leurs
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dépens. Bien certainement, les financiers qni conduisent sur un emprunt moins hut coté, qui n'arrive à échéance que trente
le marché monétaire à Lordres sont aussi fins, peut-être plus annéespins tard. Somme toute, noue ne pouvons considérer que commedanscesqueîjîn, qe put-êre 'ien rumbrdecttefâcheuse l'introduction de cette clause brütlante sans restriction, dans lefins, dansprospectus de l'emprunt de juin dernier.
chambre, et, c'est pourquoi, je considère que l'on ne peut La même Iclause brûlante sans restriction," comme dit
portor aucun blâme contre le discours de mon honorable la Gazete, a é!ê insérée dans cet emprunt de manière à
ami, et je prétends qu'il fait non-seulement ce qui est juste attirer naturellement l'attention des souscripteurs, et s
dans l'intéiêt du pays, mais qu'il a simplement rempli son
devoir de député, en provoquant ce débat de la manière dont engaa
ilainsi l goovernement doit e porter la responsabilité-et

L'attetionu m les fidicorissaires du fonds d'amortissementseront forcésL'atenton u mrchémontaie d Lonresa djà té _que cri soit légalement ou autrement, c'est là une question
appeléo sur cette question, comme le prouve l'article qu'on à laquelle nous n'avons rien à voir, absolument, et je nexa-
a lu. Je ne veux pas prolonger ces observations, attendu
que la question est resserrée dans un cercle étroit. Les , sin s eon oint de ve l -sp es flde
termes du prospectui sont clairs, et leur signification est cosire s et o é repr tus comme
facile à déterminer. Quelle est la claire,limpide et naturelle
signification de cette clause? Le ministre des finances a ments vis-à-vis des porteurs d'actions. Je vais plus loin: le
admisgouvernement actuel ou tout autre gouvernement qui tiendra
étant la signification de cette clause, c'est la vraie sigaifica. l
tin,version n vue de maintenir le crédit du Canada, et de démontrertie, j ledis de temesdo a caus, eestla eul que le Canada est une colonie de l'Angleterre capable deque l'on puisse lui donner. Mais je vais plus loin, et je dis faire face à ses engagements.
que s'il pouvait y avoir ambiguité à ce sujet, elle serait en
faveur des porteurs de titres; et ce pays ne devrait pas M. WALDIE: Je voudrais dire quelques mots sur cette
cbe:chcr à échapper à bes obligations, à l'aide d'un subter- question, avant qu'ou ne procède au vote. Lorsque j'ai lu
fugo quelconque ou d'une chinoiserie de mots pour la première ois que nous avions emprunté 20,000,000

Je trouve aujourd'hui dans l'organe du gouvernement à à 3 pour 100 pour cinquante ans, bien que nous ne payions
Montréal, un articlo sur le sujet qui semble confirmer qu'une commission de 2 pour 100, j'ai pensé que c'était une
pleinement la proposition de mon honorable ami d'Oxford- opération vraiment avantageuse, msirije n'avais pas l'idée
Sud. Après avoir rappelé les emprunts antérieurs, le que l'on pourvoirait au rachat de cet emprunt au moyen
journal cite les ter mes du prospectus. Il dit: d'un fonds d'amortissement plus considérable que d'habitude,

En vue de rendre le, fonds d'amortissement des différente empruta plus pour un emprunt de cinquante ans. Lorsque nous avons été
efficaces que jusqu'à présent, le gouvernement canadien a I intention informés, il y a quelques jours, que la provision pour le
d'employer les sommes annuellement requises au rachat de la dette rachat de cette dette, au lieu d'être d'un et demi à un
nationale à l'acquisition du stock en vete aujourd'hui:

Le montant employé aujourd'hui, annuellement à la réduction de la pour 100 é:ait do Il pour 100, et quect emprunt, au lieu
dette nationale est £350,000 sterling, et comme le fonds d'amortissement d'être pour une période de 50 années, nous coûtant 2 pour
n'accumule, le montant augmenta annuellement. 100 do commission, était un emprunt qui ne devait pas

Commentdurer plus de cinq ans; s'il nous cote 2 pour 100 de co-
peut-elle lire cette déclaration et en arriver à une autre con-
clusion, en donnant une interprétation droite et raisonnable changeait complètement le caractère de l'emprunt.
à cette clause, ai ce n'est que, en ce qui touche le Canada, il Je partage l'opinion du ministre des finances et pense
se trouve dans l'obligation de remplir ses engagements à la comme lui, que s'il persiste à emprunter à 3 pour 100 sur
lettre. Et c'est d'autant plus le cas, ai nous considérons le le marché d'Angleterre, il est nécessaire de ne rien négliger
changement introduit dans la base des conditions inhérentes pour donner à l'emprunt la valeur désirable; mais les
aux emprunts précédents où une limite expresse se trouvait mesures dont nons parlons, n'assurent que la valeur de
formulée. l'emprunt à 3 p ur 100 actuel mais n'asureraient pus celle.

L'article de la Gazette continue en ces termes d'un second emprunt à moins que celui-ci ne pésentat les
Le point soulevé par air Richard Cartwright est de Eavoir si le gouver- m

nement, par cette clause, se considère comme engagé à employer la qui semble croire que e prospectus de l'emprunt actuel est
totalité des fonds d'amortissement à l'achat de 3 pour vo, sans s'occu- fort favorable au pays, n'en lancera jamais un second pareil
per du prix que les porteurs de ces titres pourraient demander. Si l'on pour un emprunt à 3 paur 100. Il n'est guère probable, je
prenait cette clause dans le sens qu'elle impose au gouvernement des
obligations rigoureuses et inexorables, les conséqu-nces pour le trésor pE
en seraient des plus sérieuses. L'un des résultats serait d'éteindre encore pour nu emprunt futur. Jenecrois pas non plus que
l'emprunt en dix ans, attendu que 1h somme disponible annuellement du le pays se laisse encore tromper au point de croire qu'i
fonds de réserve est de $i,000,o00, et comme 'emprunt de 3 pour 100 se emprunte pour 5é) ans quand en réalité il n'emprunte que
montait, en tout, à $1,000,000, l'emprunt se trouverait remboursé en
10 ans, au lieu de s'étendre sur une durée de cinquante années, comme pour 10 ans. J'estime que c'est là un état de chows regret.
on le pensait à l'époque de 1 émission, et comme il est i t sur les titres table car d 3 la première année, nous sommes obligés de
memes. Mmed.ns ces ctn c.l. n. erait P ~s gave, à coudition rembourser 10 peur 1-00 do la somme qui nous a été prêtéo.
que l'on puisse racheter les titres à un cours peu élevé, comme 95, par
exemple. Mais le danger viendrait de la possibilité de la formation d'en
syndicat qui centraliserait ce stock, c'est-à-dire qui rachèterait tous les de emprunt que nous avons rachetées, noue n'en avons pas
titres sur le marché et les ferait hausser à un chiffre élevÔ sur la foi de moine payé une commission de 2 pour 100 sur cet emprunt
la promesse que le gouvernement dépenserait annuel.ement $2,000,000 et nous n'avons paq affacié l'argent aux fins pour lesquelles il,dans le rachat de ces tities pour le fonds d'amortissement

En môme temps, il eEt à regretter qu'une clause aussi élastique ait été était emprunté. Au lieu d'employer ln nroduit de lemprunt
insérée dans le prospectus, attendu qu'il est toujours préférable d'éviter comme il devait l'être, onla prêté à l pour 100, tandis que
d'imposer au gouvernement la responsabilité de l'interprétation des
termes d'un emprunt, tels qu'ils sont inscrits dans le prospectus, d'une nons payions J pour 10) par £130 et que nous ne pouvions
manière différente. Dans tous les précédents emprunte lue eb:gations prôter que les £93 que l'emprunt nous avait procuré.
relatives au fonds d'amortissement ont été nettement détermiéesi; il ne En étudiant les détails de cet emprunt, nous sommes
pouvaiteurgir aucune contestation sur in signification des clauses, mais f,'seés d'admettre que c'est une transaction regrettable.
dans le prospectua de l'emprunt 3 pour 100, l'intention du gouvernemen't
parait dtre d'employer annuellement deux millions au rachat du stock, Quelle un mura li coneéquence quand nous serons obligés
sans aucune restriction quant au prix. d'émettre n nouvel emprunt à 3 pour 100, ce qui ne peut

Et plus loin : trfrdarvr 'mrn raann eapsacma
Dès que les emprunts touchent à leur maturité, le prix habituellement gné d'un prospectus ausi favorable, car après la discussion

décline, ce qui est une zaison de plus pour ne pas placer les fonde d'aujourd'hui il est impossible que le ministre des finances
d'amortissement en 4 pour 100 échéant en 1803-, u lieu de les placer an permette une iseconde édition sur le marobô dAngleterre.
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Dés lors nous aurons à émettre un emprunt à 3 pour 100
d'une nature toute nouvelle et le taux d'empiunt sera
nouveau lui-même. Nous pourrons avoir un, deux ou trois
empiunts à 3 pour 100 cotés à des prix différents sur le
marché. Je pense, que, quand le gouvernement s'apercevra
qu'il a évidemment commis une gratve erreur en publiant ce
prospectus, il sera canvaincu qu'il est désirable de retirer
sans retard cet emprunt du marche, pour la sauvegarde du
crédit du Canada.

Sir JOHN THOMPSON: Je désire ajouter quelques
mots au débat. Je n'aurais pris aucune part à la discussion
et je n'aurais pas fait perdre le temps de cette chambre, si
les derrières affirmations n'avaient été faites, car je suis
d'avis que l'attitude que doit prendre le gouvernement et
celle qu'il a prise ne dépend pas de théories légales relative-
ment à nos contrats ou à nos déclarations. J'estime que nos
amis de l'opposition on présentant la question à la chambre
sous cette face, ont eosayé de trop prouver.

Ils ont voulu faire croire au parlement que, par ce dernier
emprunt, nous avions contracté l'obligation légale et abso-
lue de consacrer tous nos fonds d'amortissement, au rachut
de cet emprunt. Pour donner à cette thèse une apparence de
vérité, nos honorabk s amis de l'opposition ont lu de nom-
breux jugements dont un a même en les honneurs
de la répétition (et en le lisant pour la seconde fois
l'honorable député de Saint Jean (M. Weldon) y a mis de
l'emphase). Dans un de ces jugements, un des premiers
juges du Royaume-Uni déclarait que la plus grande bonne
foi devait régner dans tous ces prospectus sur lesquels le
public se base pour faire der- placernents de fonds. Je désire
traiter cette question, et avant tout, permettez que j'expowo
les effets légaux des ob'igations que nouw avons contractées
par le prcspectus, non, comme ji l'ai dit antérieurement,
pour dé.endre l'attitude du gouvernement dans la question
de cet emprunt, ni pour fixer notre conduite future à son
égard, ruis uniquement pour établir les thbé,ies légales qui
pourraient nous être appliquées à son sujet, afin de diesiper
a ausse impression donnée à cotte chambre relativement

aux conséquences éventuelles. Quant aux conclusions de
ces jugements dont l'honorable député do Saint-Jean n'a
donné qu'un échantillon à la chambre (ear le nombre de ces
jugements est immense et le ton d'un grand nombre d'entre
eux, est tnême plus emphatique que celui du jugement du
lord chancelier, qui vous a été lu aujourd'hui) je prétends
qu'elles ne sont nullement applicables au cas qui nous
occupe, quoique Ieur interprétation soit indiscutable.

L'attitude prise par le lord chancelier d'Angleterte en
cette eiiconstance, qui a 6'é appr'ousée par la thambre des
lords et qui a formé jurisprudence dans presque toutes les
cours du pays, est celle-vi : Quand un prospectus est lancé
pour eng:,ger des personnes à prendre des actiens dans une
entreprise, et que celui-ci expose les faits d'une manière
fausse ou erronée, ou cache des faits matériels essentiels à
l'intelligence de la dite entreprise, les souscripteurs d'actions
ne sont pas tenus de prendre livraison de leurs actions s'ils
peuvent prouver cette tromperie. Je cite cet exemple
parce qu il appartient à la catégorie de ceux qui forment
jurisprudence et dans lesquels des decisions délfi itives ont
été données. Les questions soulevées dans ces cas av'ient
pour but d'établir les respont.abilités des lanceurs d'affaires,
vis-à-vis de ceux qu'ils invitent à prendre des actions. Le
jugement ieLdu en cette circonstance est conforme à une
foule d'antrce donnés dans les diverses cours du pays. Lors
même, M. )'Orateur, que le prospectus de l'emprunt scrait
réellement ce que les honorableadéputés de l'opposition pré-
tendent, dar.s cette traineoction, nous n'avoLs pas .èché
contre ce prir.cipe, mais je vais prouver à la chambre que le
prosI cetus n'est pas ce que l'opposition veut le faire.
Admettant même que notre emprunt soit une entreprise
basée sur des faits faux ou que nous ayions caché la vérité,
aujourd'bui les soucripteurs sont on posession de leurs

M. W4LDl,

actions. Ils ne sont pIns dans la position dans laquelle se
seraient trouvés les plaideurs s'ils avaient sans retard sou-
l.:vé la question ainsi qu'il est urgent qu'ils le fassent; s'ils
avaient dit qu'il y avait tromperie dans le prospectus et que
c'était cette triniperie qui les avait décidés à souscrire.

D'après les jugements cités, dans ces conditions, les sous-
cripteurS n'aurauint pas été obligés de prendre livraison des
actions souscrites. Dans notre cas,ils ont reçu leurs actions,
ils ont prêté leur argent, ils ont consenti un emprunt en
dehors de ce prospectus, dont la phrase en question ne peut
avoir aucune influence sur la valeur de l'emprunt. J'admets
avec les honorables députés de l'opposition que les jugements
qu'ils ont cités disent que les souscripteurs d'actions ne
seront pas obligés de prendre livraison des actions d'une
affaire quand ils pourront prouver qu'il y a eu tromperie ou
qu'on a caché des faits. Mais il y a bon nombre de décisions
qui disent que lo prospectus ne doit pas faire foi et qu'il
ne pourra servir à dégager la signature du souscripteur,
qu'il contienne des erreurs ou non, si le souscripteur a con-
trarté un engagement postérieur nouveau et distinct, comme
par exemple un acte d'association. Après cet engagement, le
prospectus ne peut plus ètre invoqué. Les intéressés qui
invoqueraient le prospectus après coup, pour prouver qu'il y
a eu tromperie ou qu'on a caché la vérité, n'en seraient pas
moins liés par leur souscription, parce qu'il ont contracté
un engagement nouveau dont le prospectus ne faitpas partie.
On peut trouver une preuve de mes allégations dans les
opinions émises par les honorables députés de l'opposition au
sujet des emprunts précédents, quand il était entendu que
lesartile reLatits au fonds d'amortissement formaient une
des conditions de l'empi anut. A cette époque, le titre de l'em-
prunt lui-même portait l'engagement du gouvernement et les
conditions de l'emprunt. lie titre disait cormont on aurait
pourvu au fonds d'amortissement et comment il serait
employé, c'est à-dire, qu'on aurait racheté l'emprunt
eandier. à moins que son cours ne dépassAt un certain
chiffre. Les souscripteurs au dernier emprunt, qui auraient
sou.'crit ou se basant sur les articles du prospetus, et qui
auraient accepté un titre que ne portait pas les clauses du
dit prospectus, n'ont aucun droit légal de réclamation.
Examinons maintenant la question de savoir si ces condi-
tions devaient être consignées dans le titre de rente, Je le
réêète, je ne diseute pas la question pour nier que nous ne
deviions pas nous un tenir aux termes stricts des titres ou
de la loi, mais uniquement pour éviter que la chambre r este
sous l'imprestsion, que des jugements. qui n'ont aucun rapport
aveu la question, servent de base à la juris prudence, ou q:e
nous sommes liés par les termes du prospectus absolument
comme s'ils figuraient au contrat.

Dans les cas dont il a été question, il est dit que des per-
sonnes ayant souscrit des actions sur un prospectus trom-
peur, ine sont pas obligées de faire le placement, taudis que
j'ai fait allusion à la catégorie des personnes qui ont souscrit
à un emprunt et ne peuvent par conséquent plus se préva-
loir du prospectus. J'appellerai ensuite l'attention do la
chambre sur l'attitude prise par l'opposition en soumettant
cotte proposition à la chambre. Jusqu'à un certain point,
ils se placent sur un terrain avantageux en ce qu'ils sein-
blent voul'ir délendre la parole d'honneur du pays. Quoique
je ne partoge pas les opinions de l'opposition sur cette
question, je ne crois pas qu'un de mes collègues, pas plus
que moi, héesiterait à exécuter ce contrat malgré le droit, si
l'bonneur commandait d'en agir autrement. Nous serions
parfaitement disposés de soumettre nos droits et ceux des
mntéres&és que nous représentons au jugement du tribunal
compétent, absolument comme si les mots qui figurent au
prospectus te t.ouvaient sur les titres de rente. Quels sont
ces mots? Constituent-its une promesse? Quelqu'un en
souscrivant à l'emprunt actuel, s'est-il imaginé que tont le
fonds d'amortissement lui serait consacré ? Quelqu'un des
souscripteurs a-t-il réellement pensé que quoiqu'il prêtåt de
Vargent au, Canada pour 60 ans, il ne le lui préLait que pour
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b ans? Quelqu'un a.t-il pu penser que roue étions obligés
de remhourrer en 5 ans un emprunt contracté pour 50 ans,
quand lui-môme n'était pas obligé de recevoir l'argent au
bout de 5 uns ? Pour cour qui pourraient croire, quo coux
qui ont eoertit à l'emprunt étaiont soto cette impression,
il suffira de constater que colni-ci n'a pas été mal appréoié
et que personne n'a tàché de soutirer au Canada un plix
plus élevé quo de raison. Le prospectus eo borno à faire
connaître les intentions du gouvernement. Lors même que
ces intentions taraient consignési au titre de rente, je crois
que nons pourrions en tonte sûreté soumettre à tout homme
d'affaires-laissant de côté le point de droit,-la question de
savoir pi, l'emprunt ayant été surfai: par des manouvres
frauduleuseQ, ou ayant atteint irn taux déraisonnable, lo
gouvernement serait lié par une aimplo déclaration d'intin-
tion faite au moment do J'emprunt, quand la bonne foi
devait exitter aunsi bien do la part des prêteurs que du l'cm-
1.runtour. J'allais appeler l'attention de la chambre sur le
fait, qe nos honorables amis de l'opposition, tout en faisant
semblant de déferdre l'honneur du pays par la preposition
soumiso à nos délibératione, et en prétondsnt iauvegarder le
crédit du Canada, lient le gouvernement et le pavs plus que
lo prospectus ne le disait, et certainement bien plus que les
prê:ours ou.s.mômos auraient exigé ou attendaient de nous.
Tandis que le prospectue se bornait à faire connaître les
intentions du gouvernement, et que le ministre des finances
s'est déclaié disposé A se considérer lié par ses conditions,
au moins dans des limites raionnable, la propoition ohlige
clairemor:t le gouverneme'nt. la hamrnbre et le pnys à r' c-
1er l'emprunt. u'impor!.' A quel pt is dérai onn-.blC aqIuel
ou pourrait le faire monter.

La con.-équence serait que:
Le gouverneme• t canadien serait forcà pour faire face à ses obligations

relativeent à cet emprunt, de racheter des £4,000,*009, en' dix verte-
ments annurls on pin.: do £.03 ; que quant ù ci q'li regarde le canada
l'e-mprnnt sera converti en un enprunt d'un peu plui de 5 au lien de to
ans. Que tous Ira emprunts ant6rieurs non garntie et à fond3 d'amor-
tissrment portent gêntralement dans les titres (t dans le prospectu la
clause (·tablissitat que le gouvernement ne sera pas oblig6 d'aoheter ces
titres pour placement, ou amordssernent de la dette ai cette rente dpas.
stit le pair Que qnant à l'emprunt de £4,000,000 à 3 pour 100'ai le
propectas ni les tit-p' ne portent une telle clause, At que la conséquence
natueelo% de l'obllZt.iou d'appliquer un tonde d'amortissement ussi
considerable au raohat de cet emprunt de £.oGooO, serait de faire
mcnt.r relui-ci dans des proportions considrables et anormalej qui
constitueraient une perte sérieuse pour le pays.

Si on croyait jukte de blàmer le gouvernement d'avoir
contracté un emprunt dans ces conditions, je pourrais le
comprendre, imais la ¡.roposition soumise au parlement toid
uniquement à*dire*aux détenteurs d'aetions et aux spéëula.
teurs que quelles qÏie moiont ses obligations morales ou légales,
malgré los tormes.du prospectus et dcs titres de rente, le
Canada est. obligé de racheter leurs actions à n'importe quel
pris il luur plaira de les faire monter.

M. LAURIER: Après ce que vient de dire l'honorable
ministre de la justice, il est difficile de savoir quelle est l'in-
tention du gouvernement. En lançant le prospectus, il .3o
proposait d'amortir l'emprunt jusqu'à un certain point.
«Nous avons emprunté £4,000,000. Actuellement, avec les
emprunts existants, nous sommes obligés do placer annuelle-
ment £300,000, et le fonds d'amortissement sera dans l'ave.
nir de £100.* Les porteurs d'actions exigent, et d'après le
prospectus les garants du gouvernement sont tenue d'ap.
pliquer annuellement pareille sommo au rachat de l'em-
prunt, et à cet égard, quelle que puisse être aujaurd'hui la
pensée du gouvernement, elle était évidento à eetto époque.
Voici ce que disait le prospectus:

Le gouvernement canadien se propose d'affetter k l'amortissement de
J'emprant eniourd'hul émis, les sommes annuellement nkeess tires au
rachat de la dette dationalo.

C'est là un ordre donné auni détenteurs du fonds d'amor-
tireiment. C'est un mandat qui leur est signifié.

Sir JOHN.A. MAODONALD: .Non.
150

M LAURI ER: Que signifient cos mots alors? Si oe n'est
pas un ordre, à quoi bon l'insertion de ces mots et pourquoi
lo gouvernement l'a-t.il faite ? Je ne puis comprendre Je
trò.i honorable ministie, quand il dit que ce n'est pas un
ordre. Qu'est-oc alors ? La langage eat clair et quand le
gouvernement canadien s'adressant au marché de Londres
pour un emprunt dit dans son prospect'is:

Le gouvernement canadien ce propose d'affecter . l'amortissement de
l'emprunt aulourd'hul émia, les sommes annuellement nécessaire au
rachat de la dette nationale.

Ler, banquiers de Londres ne pouvaient arriver à d'autre
conclusion que colle-ci, cst qu'à l'avenir lea£350,000 versés
annuellement entre les mains au syndinat do la dette, seraient
affectés au rachat de cette det te. Supposons que ces actions
puissent ètro achetées au pair on au-dessous qu'arrivera-t-il?
Je conclus des déolarations du mirnistre.des finances, que le
gouvernement n'hésiterait pas à rachetor l'emprunt s'il
tombait en dessouî du pair. L'honorable ministre des fi.
nances a dit aujourd'hui, et il a insisté même, que eo serait
l'intérêt du pays d'affecter annuellement certaines sommes
à l'amortissement do cet emprunt. En supposant qu'il pût
le raohoter au pair ou en dessous, qu'elle serait la conE-
quence ? En moins de.dix aus, toutes les actions do cot em-
prunt de £400,000 eseraient entre les mais du syndicat et
du gouvernement et l'emprunt serait remboursé. L'hono-
rable ministre a dit auj aurd'hui même que le pays bénéfi-
cierait considérablotnent an raeh"tant cet emprunt, au lieu
de racheter, comme on y avait été forçé, l'an dernier, aveo
une prime de 114. Cela peut être ou peut ne pas ètre, mais
supposons que cela Boit, quelle pera La conséquence ? Que

I nous n'avons pas contracté un emprunt de. 50 ans, mais de
10 ans. Qu'au lieu de rembourser un emprunt en 50 ans à
3 pour .100 par an, nous le remboursons en 10 ans à 5 pour
100 par an. L'honorable ministre pràtondrait-il que les
conditions de l'emprunt ne changeraient pas parce qu'il
serait riemboursable en .50 on en 10.ans ? Prétend-il, que
les conditions de l'emprunt.négocié l'été dernier, soront les
m4mes que le capital soit rembouaes6ei 10 ou 50 ans ?,.L'ho-
norable n'o'orait pas prétendre sérieusement que les condi-
tions ne varient.pai. J'estime que les conditions spnt.plus
onéreuses pour un emprunt d'uno durée de 10 ans, et o'est
ce que l'auteur de la proposition a voulu établir et ce .qui
r'a pas été réfuté. En réalité, la question se réduit A ceoi :
Au lieu d'avoir contracté un emprunt de 50 ans, le gouver-
nement a contracté un empruqt reo¡boarsable en 10 ans,.pt
par çonséguent,.les conditions avantagenses dont on se
vantait au moment de l'émission, sont..oaéreuses pour- le
pays.. Considérant les choses sous l'aspçet le plus. favorable
au gouvernement, telle est la conséquencede l'.mprunt. il
est un autre point de vue non raoins important. Supppsns
qu'on ne puisse racheter les .aotions au pair, que nous
devions payer une prime, ce qui est fort probable, que lès
débentures de notre. fonds d'amortissement nient à payer
une prime. ..L'honorable miiistre a*'dô&laré* aujoud'hui
mme que nous ayons 6é.obligés ,de payer one prime .de
114 pour le rachat.de notre dette-cet éfiatde choses so
répétait l'honorable minigtre.' t.çouvait xien à redire,'.e
penae,.pifis il.poqrrait év4luer .a p.eteibie par 1o.0» a.
Si l'omprupt, montait. p>I. çore, montait tantqa'p)M pep t,
le supposer, l'honorablenlnis re peut-il dire que, loCa-
nada ne eQra pas. foré ,de .ach r son enrpruxt aux prix
côtés à la.bourse, n'importe qula.pouraient étre .be -
fices? On nous dit quo le Caie nest' aa.léga}ement.'lié
4e racheter pyce .ano forte pripe et qu'.sera juge ,de a
question .de savoir si.la prime est trop élevée ou non. .Zn
efet, c'çat ce que '4onorable hinistre afiàimili mp.ioiteml pt
l'autre jour, quand il disait que Jes.o.ins doemprant:

Obligent le pays d'appliquer à l'amortissement de cet emprunt a pour
100 sur les sommes y mentionnées, quand les actions dat atteint un taux
qui ne serait pas cousidêrb d*raisonnable et prod ::t par'des masneuvres
fraudalouses.
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Qui jugera de la question ? Qui décidera ai la prime est

le résultat de manoeuvres frauduleuses ? Personne, excepté
le pays. Par conséquent, le pays sera juge et partie, et un
juge inacceptable pour décider entre la cause du Canad,% et
celle des porteurs d'actions, entre celui qui paie et celui qui
reçoit. Et cependant, d'après l'affirmation de l'honorable
ministre, c'est le Canada qui décidera si la prime est trop
élevée ou non. Même en admettant ce principe, il semble
bien malheureux. On nous dit que nous n'avons pas con-
tracté d'obligation légale. Je refuse de discuter la question
de savoir si nous avons ou n'avons pas contracté d'obligation
légale, mais il me semble que ce serait une honte d'ergoter
sur les termes légaux de nos obligations et que nous ferlons
en même temps tort au crédit du Canada. Il me semble que
nous ne devrions pas nous inquiéter de la question de sa-oir
si nous sommes légalement tenus de racheter ou de ne pas
racheter l'emprunt tel qu'il est offert; s'il n'y a pas d'obli-
gation légale, il y a une obligation morale évidente. Que
nous soyons liés légalement ou non, peu importe, nous
sommes liés moralement. Quelle serait la conséquence du
langage que nous avons entendu ? Si les porteurs d'actions
de cet emprunt se présentaient au ministre des finances ou
à notre agent à Londres, pour leur offrir leurs actions et que
le ministre leur répondît: Non I Je ne les prends pas,
parco que la prime est trop élevée. Même dans notre pays,
il s'élèverait un cri d'indignation, sans parler de l'effet qu'un
tel langage aurait sur notre crédit en Angleterre. Cet effet
serait désastreux, mais au Canada, où le crédit et l'honneur
du pays tiennent au coeur de tout citoyen, toute la population,
non seulement les capitalistes et les millionnaires, mais le
plus humble citoyen du pays protesterait contre le langage
du ministre des finances, car notre pays ne peut conserver
la position qu'il occupe, à moins de maintenir son crédit au-
dessus du pair. A quoi servent les déclarations faites dans
le prospectus, si elles ne créent pas une obligation morale ?
Pourquoi insérer dans le prospectus les clauses on question,
si le ministre des finances est libre de les désavouer à sa
guise ? Ce n'est pas sans une certaine intention, sans but,

d3

du soumissionnaire, après qu'il a signé le contrat il n'a plus
le droit de consulter le prospectus pour s'assurer s'il a des
obligrations morales provenant de celui ci. Je ne pense pas
qu'il faille considérer cette question uniquement au point
de vue légal strict. Je ne pense pas que les obligations des
nations soient interprétées ainsi. Je ne pense pas que quand
un pays étranger contracte un emprunt sur lu marche
anglais, le prêteur essaie de savoir s'il pourrra poursuivre
en Chine ou au Pérou en cas de faillite. L'honneur de la
couronne est un des facteurs au contrat. Les obligations
peuvent ne pas prouver qu'il a des droits à l'honneur de la
couronne, mais c'est là sa seule garantie. S'il faut s'en tenir à
l'interprétation légale du contrat, pour s'assurer si la valeur
est bonne ou douteuse, je n'hésite pas à prophétiser que ni
le ministre des finances ni le Canada ne pourront lancer un
emprunt sur le marché anglais aux conditions d'autrefois.
J'étais heureux de constater que le ministre de la justice
eut découvert un terrain solide et propice pour la discus-
sion. Il avait des opinions absolument différentes de celles
du ministre des finances et ne pensait pas que le gouverne-
ment pût manquer à sa parole Il y a quelques joure à
peine, il était forcé de démontrer que le gouvernement ne
doit pas manquer à sa parole pour une localité qui le touche
de près Il sait ce que signifie manque de parole et il ne
veut pas que l'honneur de la couronne soit terni. Si les
bruits sont exacts, dans le cas présent, le Canada devra
venger son honneur, ce qui lui est déjà arrivé Le m'nistre
des finances est un élève fort avancé dans l'école du rachat
de l'honneur. Il n'y a qu'uno sernaine, il déclarait à mon
honorable ami d'Oxford-Sud (sir Richard Cartwrigbt) qui
l'interpellait, que le Canada était légalement obligé d'affecter
tout le fonds d'amortissement au rachat de ces obligations à
condition qu'elles n'aient pas atteint un taux trop élevé.
Aujourd'hui il dit le contraire. C'est un pas nouveau dans
la voie du maique de parole. Ce soir, il voit les affaires
sous un autre jour, peut-être que dans peu de temps il aura
fait de nouveaux progrès et les appréciera différemment
encore.

que ces~ mots on été insérés ans le prospectus , Si ce but,
cette intention ne sont pas ceux que pense mon honorable Un D2PUTÉ: Une reculade.
ami, auteur de la proposition, (sir Richard Cartwright) M. MULOCK: M. l'Orateur, un citoyen respectable de
quels sont-ils ? Etait-ce un piège ou ne s'agissait-il que 1 l'est, un historien, a hautement fait valoir les hommes de la
d'influencer les personnages avec lesquels le gouverneiment partie est de notre pays, et les a surtout louangéa pour être
désirait contracter ? Il n y a qu'une interprétation, et c"st de grands parleurs. L'opinion de cet historien est certaine.
la plus bienveillante: c'est que le gouvernement canadien ment confirmée, par ce que nous voyons se passer dans cette
se proposait d'affecter le fonds d'amortissement annuel de chambre. Le ministre des finances est particulièrement
8350,000 au rachat des actions présentées. C'est là l'inter- doué à cet égard, et je lui dois des compliments sur la ma-
prétation la plus bienveillante qu'on puisse donner au pros- nitre avec laquelle il présente à cette ceambre, toutes les
pectus ; et à moins que le gouvernement ne soit décidé à questioes sous le jour le plus favorable. Je ne puis assez le
subir les conséquences de ses déclarations, il est évident louanger d- la manière dont il présente une position critique
qu'il a eu des intentions inavouables en parlement, quand sous les apparences le plus riantes, ainsi qu'il l'a fait pour
il a permis l'insertion de ces mots. la question qui nous occupe. Les questions de finances ne

sont cependant pas des figures de rhétorique. Le financier
M. MULOCK: Il est difficile de concilier les déclarations ne doit pas absolument être un orateur, et tandis que je ne

des ministres de la justice et des finances. Les opinions du révoque nullement en doute, le talent oratoire du ministre,
ministre des finances semblent avnir subi un changement je me demande s'il a acquis l'expérience nécessaire pour
important depuis que son attention a été attirée sur la connaître des besoins financiers d'un vaste pays comme le
question. Peut-être qu'après réflexion, les opinions du Canada. Je ne veux pas faire tort à sa réputation, car je pré-
ministre de la justice changeraient aussi. Toutefois, le tends qu'il est déraisonnable de supposer qu'un homme sans
ministre de la justice a représenté, à la chambre, d'une grande expérience, puisse essayer, avec autant de succès, de
manière fausse les relations qui existent entre le marché remplir les fonctions qu'il essaie de remplir; et, cependant,
monétaire et un pays comme le Canada. Il affirme que nous ne pouvons nous attendre qu'il puisse les remplir à
parce que les mots qui figurent au prospectus ne figurent souhait, pour le bien du pays. Dans le cas qui nous occupe,
pas au contrat, le Canada n'est pas lié en droit ; que les le ministre des finances, avec un esprit chevaleresque que
droits de ceux qui ont fait des offres, ne sont pas les mêmes j'admire, a assumé l'entière responeabilité des faits, peut-être
après la signature du contrat qu'au moment des soumis- même a-t-il assumé une responsabilité plus grande que celle
siens. Je prétends que le contrat préparé tel qu'il l'était qu'il a prise, et s'il en est ainsi, il a agi avec une loyauté
par le gouvernement, devait être absolument identique aux dont je Me fais un devoir de le féliciter. Cependant, je crois
déclarations du prospectos,_ que toutes les clauses qui que l'acte, dont il prend la responsabilité et qui retombe sur
donnaient aux soumissionnaires quelques droits ou modi- le gouvernement entior, est un de ceux qui sont criticables
fiaient, ceux-ci devaient figurer au contrat. Le ministre de la à tant de titres, n'importe à quel point de vue on les consi-
justice prétend au contraire quels qu'aient pu être les droits dère, qu'il fourmille de tant d'erreurs financières qu'il aurait

M. Lauaman.
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bien fait de se décharger d'une partie de ses responsabilités
en consultant quelques hommes compétents à ce sujet et de
faire préparer un prospectus qui n'aurait pas mis le pays
dans l position où il est actuelfement. Je me souviens, que
l'an dernier, quand son prédéceEseur demandait à la chambre
d'autoriser cet emprunt, nous avons dit qu'il n'y avait pas
de nécessité de faire un emprunt aussi important qui serait
uniquement l'avant-coureur d'un plus grand. Nous disions
alors qu'il nous forcerait à garder devers nous une somme
considérable jusqu'au moment où nous aurions à payer des
travaux publics ou à rembourser d'ancions emprunts arrivés
à échéance.

Le ministre des finances d'aujourd'hui prenait part à cette
discusion et défendait la demande d'autorisation de l'em-
prunt. Il savait qu'il allait bientôt recueillir la succession
du ministre des finances, et faisait son apprentissage sous le
ministre des finances d'alors, mais je crains que l'imagination
de son prédécesseur n'ait eu une grande influence sur lui.
Je ne puis admettre que malgré tous ses progrès, il ait
atteint les hauteurs de l'imagination qui ont rendu son pré-
décesseur célèbre. Il n'y a qu'une couple d'années, son pré-
décesseur annonçait, dans cette enceinte, que la fertilité du
Nord Ouest était telle, qu'il pourrait produire en un an
640,000,000 de boisseaux de froment pour l'exportation.
C'était surperbe, et le ministre des finances actuel, suivant, à
une distance respectueuse, l'exemple de son aîné, nous a dit,
dernièrement, que le Manitoba etle Nord-Ouest produisaient
20,000,000 de boisseaux de froment pour l'exportation.

M. FOSTER: Oh i non.

M. MULOCE: Je prie le ministre des finances de se rap.
peler un discours, qui est aux archives, et il y verra qu'il
nous a déclaré que le Manitoba et le Nord-Ouest ont produit
20,000,000 de boisseaux de froment de plus qu'il n'en fallait
pour leur propre consommation. Toute personne qui voudra.
so donner la peine de s'informer des faits, apprendra, que
cette année, 1 excédant des besoins ne s'élevait pas à 20 pour
100 de ce que disait le ministre des finances. Je ne le blâme
cependant pas de cette légère erreur. Il avait devant lui
un respectable modèle, et, ainsi que je l'ai dit, il ne l'a suivi
qu'à une distance respectueuse.
. Pour en revenir aux détails de l'emprunt, je pense qu'un
bon nombre de points sont défectueux. Je crois, par exemple,
que le gouvernement a trop emprunté à la fois, à un moment
défaivorable, et quel a été le résultat? Cet argent nous est
arrivé, et si les bruits qui circulent sont vrais, il a été placé
d'abord sans intérêt, on a versé plusieurs millions dans nos
banques canadiennes, sans intérêt. Puis, après quelques
efforts, on a obtenu 1 pour 100 alors qu'on payait 5 pour
100 en Angleterre. Si cet emprunt est remboursé en 10 ans
sur la base d'un emprunt direct de 5 ans, l'argent que nous
prêtons actuellement à 1l pour 100 nous coûtera 5 pour 100.
Je crois qu'un tiers seulement a été prêté à 1- pour 100,
tandis que le reste l'est sans intérêt aucun. La conséquence
a ézé que toutes nos institutions financières ont été forte:
ment bouleversées. Vous avez bouleversé l'intérêt de banque
des maisons financières du pays et vous avez mis les banques
dans l'embarras. Au moment même où vous déposiez des
sommes à 1 pour 100 et d'autres sans intérêt aucun, vous
acceptiez avec un intérêt de 4 pour 100 les dépôts des clients
des banques d'épargne. C'est de cette manière que le minis-
tre des finances enrichit le pays.

L'honorable ministre dit que si le lendemain de l'émis-
eion de l'emprunt, nous avions pu le rembourser après l'avoir
payé 95 et une commission de 2 pour 100, nous n'aurions pas
eté plus pauvres. Mais, M. l'Orateur, il s'agit d'un emprunt
d'une durée de 50 années et les 5 pour 100 d'escomptea et la
commission pour lancer l'emprunt, doivent être répartis
sur cette période et ce serait à mon avis mal gérer nos affaires
financières, que de faire peser sur une seule année ou une
période moindre de 50 ans les frais qui doivent peser sur les
50, durée de l'emprunt. Considérant les choses sous le jour

le plus favorable, cet emprunt ne peut passer que pour un
emprunt de 5 ans et demi, et il en résulte que les frais que
vous avez faits et les commissions que vous avez payées
pour un emprunt de 50 ans doivent se répartir sur les cré-
dits de 5 ans et six mois. Le ministre de la justice admet
que le prospectus nous lie jusqu'à un certain point mais non
d'une manière absolue. Je lui poserai la question suivante:
Sommes-nous engagés-et je crois que tous les membres du
gouvernement, admettent que nous le sommes-à affecter
annuellement la totalité de notre fonds d'amortissement à
cet emprunt, si dans l'opinion du gouvernement les actions
peuvent être achetées à un prix au-,dessous du pair ?

Sir RICHARD CAIRTWRIGHT : Non ; mais trop au-
dessus du pair.

M. MULOCK: Je suppose que le gouvernement admet.
tra qu'il est engagé à consacrer annuellement le fonds
d'amortissement entier à cet emprunt à condition que les
obligations en puissent être achetées aun pair ou en dessous
du pair. Cependant nous sommes aujourd'hui cbligés de
consacrer une partie de notre fonds d'amortissement au
rachat d'autres obligations. Le ministre des finances fait
allusion à certains emprunts faits depuis 1874. J'ai étudié
la question et je suis persuadé que nous sommes obligés
non seulement moralement, mais même légalement de con-
sacrer annuellement une partie du fonds d'amortissement
au rachat de notre dette à condition qu'elle ne dépasse pas
le pair. Il peut arriver accidentellement qu'aujourd'hui
notre dette dépasse le pair, mais demain.il peut sefaire que
certains de nos emprunts puissent être achetés au-dessous
du pair. Nos obligations légales n'augmentent.elles pas
immédiatement et le pays n'est-il pas obligé d'affecter une
partie du fonds d'amortissement à racheter d'autres
emprunts ? Il peut se faire qu'à ce moment, notre fonds
d'amortissement soit engagé pour deux emprunts, et cepen.
dant dans le cas actuel, nous avons promis de consacrer
tout notre fonds d'amortissement à l'emprunt présent,
quoique nous puissions en certaines circonstances être
obligés d'en affecter une partie au rachat d'autres emprunts.
On dira peut-être que cela peut no jamais arriver. Mais ce
n'est ipas ainsi qu'on traite les questions d'obligations
légales, nous ne jouons pas ici un cerf-volant ni ne prenons-
nous des engagements que nous ne voulons pas tenir. Sous
ne devons pas nous fier au hasard pour faire face aux obli-
gations que le pays peut contracter. Rien n'est plus sen.
sible que le marché monétaire, comme l'a fort bien dit mon
honorable ami de Queen (M. Davies), et si une crise quel.
conque, telle qu'une guerre européenne, se produisait, ces
actions tomberaieni en dessous du pair. Rt alors où en
serions-nous ? Nous sommes obligés de consacrer notre
fonds d'amortissement à deux emprunts différents. J'ai
donc démontré les résultats provenant de l'adoption de ce
prospectus. Le ministre des finances a déclaré qu'en sou-
mettant cette proposition à la chambre, le député d'Oxford-
Sud (sir Richard Cartwright) compromettait le crédit du
pays. Je demande si jamais dans cette enceinte ou en
dehors, il a proféré des paroles plus capables de nuire au
crédit du pays, que celles prononcées par le ministre des
finances quand il disait que dans certains cas il manquerait
à la parole donnée au nom du pays ? Il nous a tenu ce
langage aujourd'hui -même, et par là il a pu ruiner notre
crédit comme d'autres pays ont ruiné le leur. Il peut se
faire que par l'attitude prise par le gouvernement en cette
circonstance, nous ayons à payer cette incartade dans
l'avenir et que nous perdions cent fois tous les avantages
que pouvaient -nous donner la dernière opération. Quant
à moi, je pense qu'il vaut mieux pour le pays Tegarder le
danger en face. Le gouvernement s'est trompé, qu'il
l'admette honnêment et fasse tête aux embarras, et que,
quoiqu'il en coûte, il paye et sauve l'honneur du pays. C'est
le devoir du gouvernement, c'est ce que le pays demande
sans considération du prix, et de pour que le langage du
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ministro dos finances ne fasse supposer que nous approuvons
son interprétation des conditions de l'emprunt, je dis, pour
ma part, qu'il n'a pas ce droit d'interprétation, et je crois
que la nation, mêne avec la certitude d'épargner de l'argont,
ne lui permettrait pas oc l'interpréter ainsi et soutiendrait
l'honneur du Canada,- lots- même qu'il est sacrifié par le
gouvernement atuel.

M. WHIT9 (Renfrew): Jo ''abusbrai pas longtenmps de
la patience do la chambre sur la question discutée. Permet-
tez-moi de dira que, quollos quo puissent être les opinions
légales do l'honorable preopinant,'en matières financières,
il n'est pas d'accord aveo le chef financier de son parti.
Dans son discours de ce soir, il a critiqué la forme do l'em-
prunt, son chiffre, sa duréo et le moment où il a été négocié.
l a prétendu que le moment était inopportun et que nous

avions emprunté une somme trop considérable.

M. MULOCK : Pas tout cela.

M. WHITE (Renfrew): Pou s'en faut, s'il se rappelle
tout ce qu'il a dit. Il a dit qu'on avait trop emprunté et on
un temps défavorable.

M. MULOCK: Pour emprunter une tello somme.

M. W2lT E (Renfrow): Permettes que je cite les pàroles
krononcées au sujet dé l'eiprunt on question par le chef
financier de l'opposition, qui est on ce moment assis'à côt
de l'honorable député qui m'a interrompu. On lui attribue
les paroles suivantes:

Dans l'enaemble, je suis heureux de pouvoir dire que je crois cque le
dernier emprunt état bon, qu'il a été bien négoclô et que le moment
était bien choisi.

Si j'ai bien compriè l'honorable député d'Oxford-Sud, il a'
pensé ainsi jusqt'ma moment où le prospectus lui a été com
mnuniqué. Il a découvert alors que qnelqueochose avait été
fait qui, dans son idée, imposait au gouvernement des charges
qu'il n'avait pas jusqu'alors cru imposées. J'avoue que ce
n'est qu'avec déiance que je prends la parole dans ce débat
J'ai une très haute opinion 'des talents' financiers de l'hon.
rablo député d'Oxford-Sud, (sir Richard' Cartwright) mais
je crois que, dans la circonstance, il a chtirgé le tableau.* Jd
partagerais son opinion, s'il était prouvé que les souscrip-
tours de l'emprunt n'ont fait leur souscription et n'ont payé
le taux élevé·qui leur a été demandé que parce que la pros
pectub faisait des promesses trop belles. Mais que dit le
prospectus ? Il dit :

Le gouvernemeont canadien, dans le but de mieu régler i'emploi du
fonda d'amorussement annuel de la dette nationalese propose de le con-
sacrer au rachat de l'emprunt préosent aujourd hui. Nous at!ectons
actnellement £350,000 par an à l'arnordasement de notre«dette et ce
fonde s'accumulant augmente annuellement.

Le prospectus contient, en outro, la formule des actions à
émettre qui constituent réellement le contrat entre l'em-
prunteur et le prêteur. Voici ce que' porte cette formùule:

Par la présente le gouvernement du Canais recunnait devoir au por-
teur la somme de livres sterling, portion d'nue somme que
le dit gouvernement a été autorisé à emprunter par acte du parlement
du Canada adopté en la Mle année du xègne de Sa Majesté la reine Via-
toia, tbapitre à, laquelle comme le gouvernement s'engage à rembourser
la .er juillet 1938 clans le bureaux de im. Barlng frorta et Oie et .
Ulyn, Mile, Uurrio et Oie en la ville de Londres, Angleterre, au taux
d'iLtore annuel de 3 pour 100 à partir du ler juillet 1888.

Tous les prospectus lancés antérieurement portaient dans
la formule oe l'action la condition qu'un fonds d'amortisse-
ment serait formé pour le rachat des dites actions et il était
p'árfaitemont entendu sur le marché et en tous cas dans ce
pays après la dicueaion qui s'était élevée dans la presse et
dans cetto chambre, qu'il n'y aurait pas de fônds d amortis.
Borent à cet emprunt.' Ici, nous voyons que l'intention du
g'buvernement est de consacrer une certaine somm, qui

M. MLoo,

doit être prélevée annuellement pour le rachat des emprunts
précédents, au rachat do l'emprunt actuel. Le gouverne-
ment est obligé de consacrer annuellomont une certaine
somme A l'amortissement de sa dette, et s'il ne pense pas
que les astions sont cotées plus haut que leur valeur relative,
il sera parfaitement libre et justifiéd'affecter lfonds d'amer.
tissemont au rachat de l'emprunt actuel. Je pense que le
ministre des finances a raison quand il dit qu'il tera facile de
se con sire si l'emprunt actuel est coté trop haut, par la
simple comparaison de son prix avec celui d'autres emprunts
canadiens. Je pense en outre quo ses vues sont exactes, à
moins que nos agents à Londres n'ourdissent une conspira-
tions pour mettre le gouvernement canadien dans l'embar-
ras. Jo ne traite pas la question au point de vue du droit,
parce que je no comprends pas l'interprétation do cette
clause particulière du prospectus, mais en pràsence de la
divergeuco d'opinions des hommes de loi, je crois qu'il est
permis d'admettre qu'en tous cas, il n'y a aucune obligation
légale pour nous do racheter cet emprunt.

S'il n'existe pas d'obligation de roit, pouvons-nous être
moralement forcés de racheter les obligations de cet
emprunt aux prix qu'il plaira aux spoulateurs de les faire
monter ? Jo ne le pense pas. Permettez que je vous oxposo
un cas,-extrême peut-être, mais qui pourrait se préienter.
Supposons que los porteurs d'obligations refusent do vendre
leurs titres au gouvernement, qu'ils lui disent : " Nous
possédons ces obligations-et nous voulons les conserver;" que
ferait alors le ministre des finances? J'admets que-ce serait
un fait extraordinaire, mais il pourrait arriver. Quant a ce
qui regarde les capitalistes, je me permete dé dire que,
d'après mon expérience, un emprunt de 50·ans serait mieux
accueilli à la bourse qu'an emprunt de 10 ans. Il mes emble
certain quo tous ceux qui ont souscrit à' cet emprunt pen-
saient qu'il avait une durée de 50 ans, et que les'intérêts
seraient payés par semestre, etje suis d'avis que tout homme
d'affairess doit tirer la même conclusion dos conditions du
présent emprunt. Jo ne discuterai pas la question de droit
parce que comme je l'ai dit déjà, je ne la comprends pas.
Je ne crois pas que lo gouvernement puisse être morale
ment forcé à racheter les titres de cet emprunt; d'après les
termes du prospectus, qui dit que c'est son intention do- les
racheter, s'ila ne dépassent pas la valou éoloquipeut leur
être donnée sur le* marché. (Yost pour ces motif que je
voterai contre la proposition de mon honorable coltèguo.

IL COLTE R: Je no me propose pas d'abusr' 1otgtemps
de la patience de la chambre, au point où on 0st rendo le
débat, mais je pense que nous devrions> protestor contre
['effort, qui a été fait* pour. prouver que l'bonorable dépaté
d'dkford-Sud, s'était contredit parce' qu'il avait autrefois
qualifié de bon, l'emprunt dont-il, ne connaissait pas alors
les détails'.

M. WIEITE' (Refnfrow): Je n'ai rien' dit de· sembl'able.

M. COLTER: L'honorable député d'Oxford-Sud a fait sa
première déclaration parco qu'il croyait que les assertions
du ministre des finances étaient exaôtos et sa seconde décla-
rations a été faite'quand les faits ont été conius do la
chambre.

M. WRITE (Renfrew): L'honor.ble député n'a mal
,compris. J'ai voulu dire que l'honorable deputé de York-
Nord (. Malook) n'était pas d'accord avec l'honorable
député d'Oxford-Sud puisque ce dernier avait dit que c'était
un bon emprunt fait dans le bon temps.

M. COLTER : C'est à-dire, parco qu'il n'avait pas decon-
vert los faits qu'il a connus postérieurement. La conolusion
est que le désaccord entro loi députés d'York-Nord et d'Ox-
ford-Sàd qu'on a essayé d'établir, n'existe pas autrement que
par une connaissance incomplète des faits. Nons avons en,
paralt-il, un cas semblable à celui2ci devxmt los cour d'Oh.
tirlo,'etj'a~pp llTattention dêla· ohethM sur co' proo

1196



DEBMTS DES COMMUNES

de Hodgins contre la " Ontario Lodn:nrd Debenture Co." dient
les détails sont publiés dans les recueilà· der droit. L'em.
prunt en question, avait été fait sur la foi des déolarations
do prospiectuàlanée par la " Ontario*Loan ahd Debenture Co."
tour un cortàin' Hodgins qui prenait 84,400, et avait uno
hypothIuo rombodrsable en 20 ans par paiement de 8$ 28,28

par ans. Avant do contra6ter'cet emprunt il avait ou coin-
mumncation d'une circulaire de la dite compagioe que le
jug'Pàtterson aujourdbui juge de la Cour Supremo qualifio
en c8'temes":

Les gôrants de cette cçmpSnie avaient pris l'habitude de faire con-
nattre leurs opdrations par vote de circulaires adressées an public par
la poste, ainsi que M: Baliea l'a dit dans sa dénosition; et contenant
entr autres appâts pour tromper les gens, le. closbisnIvate : ,ia règle
de la compagnio est: Les emprunts peuvent Ctre rensbourss à n'importe
quel moment et l'hypothèque sara levée. La ecclété a pour règle de
n'exiger que 3 mois d'intérdts anpplémentaires, au taux ordinaire quand
un emprunteur veut bénéficier do ce'dioit. Ce doc-ament fort clair dans
ces térmés; qui a-to'lancé dans le bat de faire ressortir davantage les
garanties que leà emprnutets a trouvaient dans la publication [le ls cote
des aemprunts, semblaient devoir garantir ces derniers contre toute pos-
sibilité de vol, déception ou fraude. Cependant, il est bon de rappe-
ler par contraste, la de caîtion que M. Ballen a faite nous cotment, et
dans kLquelld il a esfayg d inter réter len terines réela de la circulaire.
" Qes-prôts'est-il dit sont fairi deér taux fixs et uniformea. Pa-fois
des-em runteurs diire3t echhoger on vendre leur pýopriôtò, ou bien les
moyen de rembourser un -m i'aht me présentent d ane autre manière
avant l'éechéace de*l'hypothèque et l'emprunteur' trouve fort incom.
mode de ne pouvoir la remboorser quand il lui plaIt.''

Lo savint juà en donnant son jugement, ajoute:

Le but dé cà*dôtument be peut dtre Interprété autrômtnt que de la ma-
nière dont il esa compris par le lecteur. Cette interprétation est que
les emnprunts contractes à u: taux fixe et-uniforme avec cette compagnie
pouaient caniiaiieinent aux règles ordinaires admiies par les capita-
Mistes, syndies on pro'ereu's, otre remboursés à uns époque et dans des
conditions autres que celles prévues par la contrat. s'il arrivait'que l'em-
prunteur dtait capable de rembourser le fonds '7 Un des cas meionés
plus particulêrement est celui qui se préseute aujourd'hui, uet à-iire
les droits dé rembötrser quand oa*peut emptunter moins cher.

I paraft que l'emprunteur désirait dans ce cas lover
l'hypothèque avant lo terme convenu par la circulaire, et
que la compagnie-s'est défendue en justice contre M. Hod-
gaDs qui voulait la forcer à recevoir le remboursement avant
fo terme fixé et à lui donner main-levée de l'hypothéue,
M. le juge Pattehobn dit':

La question eàt de savfis'ai lédeinin'deur p*eizt inister*pónr racheter
son hypothèque suivan't lo3teroiea dd'la cirnpaire? Je setals peinô de
voir un ail grave défaut dans l'administration de Ir. justice, s'il fallait
répondre négativenient 0e serait contraire aur promesses conteaups
dans la circulai e, et ce serait faire de cette dernière un instrument
d'extoràion, de dé:eptfon et de fraude.

Voici maintenant le langage dont le savant juge a cru
devoir se servir, en rendant jugement dans cette eause, à
l'égarrd de ceux qui- avaient publié cotte circulaire et qui
cherohaient ensuite à en éviter les conisegiouces; :

Je'm'accorde aveo mon collégue Burton sir le: taisons qui ont motivé
son jggèmnont. Je suis aussi d'opinion que le demandeur a droit à ce
qu'il demandé; d'après les termes stticts di contrat, soit que l'hypo-
ttique mémo sorte.à laiterpr6ter le, çontrat,.soit que l'on interpröte ce
dernier comne étant un contrat collatéral et ladépendant.

La chambro so divise codime suit- sur l'ame'denTebbt de
sir .Rohard Cartwright:

Messieurs

Armstrong, Edgar,
Bain (Wcatwortb), Elr,
Barron, Fiset,
aeausoleils Fisher,
Béchard, Flynn,
BOrnlor, Gaothier,
8Iake, Gilimor,
Borden, Godbout,
Bnurasaa, Guay
Borman, Holton,
Brien, lunes,
Burdett, Jones (HEalifax),
Campbell, Kirk,
Cartwright (Sir Rich'd),Landerkin,
Oasey, Lang,
(Jasgruine Lanrlter (Québec),
Charlton, Laurier,
Choquette, Lavergne,
CoIter, List«,
Cook, Lovitt,
Couture, Mredonald (Haron),
Davie, Melatyre, .
De St. 'Georges; lcMil an (Hllron),
Dessain:, Hemullen,
Doyen, Meige,

UConTur s

Audet,
Bain (Sonlanges),
Baird,
Barnard,
Bell,
Bergeron,
Bergin,
Boidvert,
Bowell,
Boyle,
Brown,

Barn,
Oameron,
Oarglll,
Carling,
Oarpenter,
Caron (tir Adolphe),
Cimon,
Cochrane,
Cockburs,
Colby,'
Oorby,
Costian,

Daoust,
Divin,
Davis,
Dawson,
Denison,
DesaUlniers,
Desjer-lins,
Dewdney,
Dickey,

Millh (Bothwell),

IlitebaîlNeven,
Paterson (8f a't), -
Perry,

Pr6toutalue,
Rinfrot,
Robertson,
Roiazid,
Ste. Marie,
seriver
Semple,
Somerville,
Sntherladdi
Trow,
Turcot,
Wale,
Watson,
Woldon (Saint-Jéan)'
Welb,
Wilson (Elgln), et.
Yeo.-74.

Forguson (Leeds&Gren)Mills (Anhapolis),
Ferguson (Kenfrew), MIIffét,
Foster, Mdncrleff,
Freeman, Muntplaisir,
Gigault, C'Brin,
Gardon, Pattersoa (Eaaex);-
Grandbois, Perley,
Guillet, Porter,
Hgart, Putnam,
El , Riopil
Mickey,, ReOOZe,
Hudepoth os
Ives, Rykert,
Jamiesoon, ScArtbt
Joes (Digby), Sbanly,
Kenny, Skinner,
Labolle, Small,
Labronse, uEiiith (Otil6),
Lahdry, .. . Sproule,
Laugevia (Sir Heotor), Stevenson,
Li itívè!ré;' Taylor,
Laurte, Temple,
L4piue, Thkrien,
Macdon1d 8Elohin Tidm s'on (Sir.féa),
Macdowall, Tisiaje,.
Ucc.ulia,. Tupper,
McDonal -(Vittoria), Tyrobitt.
McDougald'(Piéto;i)i Vnisse,
PcDoigalt ( .-Breton);Wàillce,
McGreevy, Ward,'
McKay, WJdon (Albert),
McKeen, White (tardwel.)1MoMillan (Vandrmiril), Whitd («nfrerj,'
lMaerll, Witmot. Lno,

hMara, • Wiat-Lenbox)
Je n'ai pas besoin do-faire d'autres citations du·jugement, Diinison, Marahril, Wood (Westm'ai ); et

maia'je puis dire que les jages de la cour d'appel ont été Dupons, MaIson, Wright.-ll7.

unanimes à confirmer le jugement rendu précédomment par L'aniendement ost'perdu.
le obancelier Spragge, et ce jugement n'a jamais éLé infirmé
en appel, Il me sermilo que le principe que l'on a po-é ut M. L&BE LLE: L'honorable·député do Gaspé est à s*
qui a été confi-imé comme étant juste on a roit, est le même iége, et il n'a pa voté.

rincipe que l'honorable député d'Oxford-Sui a mintnu. & J Je n'ai pas volé, parce que j'ai porivenu çe
i une cour d'une aussi haute autorité que la cour d'appel m'abstnir aveCo l'noraibe dputé drusselai(M. Edwards).

d'Ontario trouve que ce principe est juste on droit, je cri ,oab se vo j'au ras vo'é cont e 'a one mon.
que led députés de cotto ubamDre doivent la avecid r Si j'e voté, j'aurais voé contre l'avmedemont.
beaucoup de respect. Jo ne me suis levé quo pour attirer M. TROW: Je dédire' attirer l'attention' de la eldmigre
l'attention des députéb sur ce fait, et pour montrer que nous sur le fait quo l'honorable député-de Qu'ébeoOuest (at
conaidérons que lo gouvernement du Canada devrait au 'de-Greevy) c voté, quoique j'eusse compris'qu'iL advit con-
moine montrer autant de sens moral que les cours du Canada venu de s'abetenir ave l'honorable' député d¡elleohäW
en exigent d'une oôwipagnie de prôt' .. Amyot). .
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La chambre se forme en comité des subsides.

(En comité.)

Sauvages, province de Québec, secours ......... $4,200

M. MITCHELL: Voulez-vous nous donner des explica-
tions sur cela.

M. DEWDNEY: Ce crédit est le même que celui qui a été
voté l'année dernière. Nous sommes obligés de fournir des
provisions et des habillements à presque chaque Sauvage de
la province de Québec sur les deux rives du fleuve Saint-
Laurent, et aussi de payer les services des médecins.

M. LISTER: Qui a la distribution de cet argent?

M. DEWDNEY: Ce sont les agents des différentes ré.
serves.

M. MITCH ELL: Où se trouvent situées ces tribus ?

M. DEWDNEY: Je ne puis donner cette information
actuellement.

M. MITCHELL: En votant cet argent, nous avons le
droit de savoir s'il est convenablement distribué on non, et
le vote devrait rester en suspens d'ici à ce que l'honorable
député soit prêt à donner cette information.

Sir JOHN A. MACDONALD: Ils ont des terres à bois,
mais ils n'ont pas de fonde pour les écoles.

M. DEWDNEY: Dans la Nouvelle.Ecosse, il y a huit
endroits où lo instituteurs ont un salaire de $300 chacun, ce
qui fait e2,400, et noui demandons $400 pour couvrir les
frais d'une maison d'école à Shubenacadie, ce qui a déjà été
voté.

M. LISTER: Ces dépenses n'apparaissent pas dans le
rapport de l'auditeur-général. Si ce rapport doit être de
quelque utilité pour la chambre, ces dépenses doivent y
app araître comme les autres. Le ministre veut-il dire
qu elles y apparaîtront l'année prochaine?

M. DEWDNEY: Certainement. Je auis surpris que l'au-
'diteur-gdaéral ne les ait pas demandées.

M. PATERSON (Brant): Dois je comprendre que le sa-
laire des instituteurs dans ces écoles a été augmenté, ou
bien, si cette dépense est pour l'établissement de nouvelles
écoles ?

M. DE WDNEY: Quelques salaires ont été augmentés.

M. PATERSON (Brant): J'ai reçu une lettre d'un insti
tuteur qui réside, je crois, dans le comté de mon honorable
ami d'Algoma (M. Dawson), et il dit qu'il ne reçoit que 825
par mois pour enseigner dans une école de Sauvages, où la

M. LISTER : Je crois que nous avons droit de savoir où subsistance coûte le double, et même, pour quelques articles,
cet argent est dépensé. Les différentes tribus de Québec et trois fois plus qu'elle ne coûte ici. Je'ne crois pas que l'on
d'Ontario ont leur argent et leurs pensions. Je connais puisse m'accuser de demander des dépenses extravagantes,
plusieurs tribus, dans Ontario, et je sais que cet argent ne mais au sujet de ces écoles des Sauvages, ai elles rendent
leur parvient pas. des services, je crois que la chambre est prête à se montrer

Sir JOHN A. MACDONALD: Ce crdit est vot touset homme réside sur la ligne du chemin de
Sir OHN .MADONAD: e crdit st vté tuser du Pacifique canadien, et sur la différenceo du prix dans

les ans depuis plusieurs années. L'honorable député sait les articles nécessaisos à la vie ce salaire u'est qu'un midé,
que quelques tribus de sauvages dans Ontario ont des fonds, rable salaire. U outre, il prétend qu'il n'a pas été bien
que quelques-unes sont riches et qu'elles ne viennent pas ici traité au sujet du temps ' a perdu, et il dit qu'il a en-
demander des secours. Mais dans la province de Québec il voyé dos rapports au surintendant général par l'ontremise
n'y a pas de fonds pour les Sauvages. Quelques-unes des de M. KoFail, mais il craint, comme cela lui est arrivé dans
tribus sont assez bien sur leurs réserves, mais dans certaines une occasion précédente, que ses rapports ne soient pas par-
parties du pays qui ne sont pas aussi fertiles, il y a d'autres venus au ministère6
tribus que nous sommes obligés de secourir chaque année;
et cet argent est distribué par les différents agents des Sau- Sir JOHN A. MACDONALD: Quel est son nom?
vageS où il est nécessaire de donner des secours. On n'a M, IW&ERSON (Brant): Son nom est E. W. Lys, à
jamais encore demandé des détails sur cet article des estima- Waubigon. I prétend qu'il n'a pas reçu tout le salaire au-
tions. Je crois que nous devrions l'adopter comme on l'a uel il avait droit,*et il me semble que sou cas mérite consi-
toujours fait dans le passé, mais vu que l'honorable député %ration.
de Northumberland désire avoir un état, nous le produirons. Jo ne sais pas quelle est la moyenne du salaire quo l'on

Ecoles des Sauvages, Ontaio, Québec, Nouvelle.Eceso de SauvesuOntri usck----- l-- -221? paie aux instituteurs dans les écoles des Sauvages, Misl aiEcoss o nous vulo qu'il y ait des progrès, le salaire, dans toua les
Sir RICHARD C.iRTWRIG11T: Je remarque ici que cas doit être suffi.aut pour pouvoir s assurer les services

l'on demande une augmentation de presque 50 pour 100 d'un homme capable. Si l'instituteur peut faire quelques
pour les écoles des Sauvages, dans ces quatre provinces. Si péents aux élèves avec sou argent, cela fait buaucop du
cet argent doit être bien dépensé, les honorables députés de en, mais ii l'on tient un homme dans un tel endroit
la gauche sont prêts à ne pas s'opposer à ce vote, mais nous moyennant une misérable allocation, je crois que nous man.
avons besoin d'explications. quons le but pour lequel nous avons établi ces écoles, cest

M. DEWDNEY: Cette dépense se compose de différents a-dire instruire les enfants des Sauvages afin de les rendre
items. Durant 'année finissant le 30 juin, 1887, la dépense plus dignes du titre de citoyens.
pour les écoles a été de 88,04u, et comme le fonds des écoles Sir JOHN A. MACDONALD: U3 ministère a toujours
des Sauvages ne se monte qu'à $5,000, il a fallu supp!éer augmenté peu à pu le salaire des instituteurs dans les
la différence, afin de payer pour les écoles établies. L'insti- écoles des Sauvages.
tuteur d'Oneida a une augmentation de salaire de 850. Au Plusieurs d'entre eux n'avaient d'abord que $50 par
Sault Sainte-Marie, il y a une dépense de 82,200 qui a déjà aunée, et leurs salaires ont été augmentés graduellement
été votée pour la plus grande partie. Cela se cOmpose. jusqu'à $200 et $250, et maintenant, nous faions des efforts
d'une allocation de 66v, à 37 élèves. Au Fort William, il Y pour rendre ces salaires uniformes à $SOO-estâ-dire que
a un nouvel établissement pour 20 élèves, à qui nous accor- tous n'auront pas moins que 880. Un instituteur pour
dans 850 chacun. Il y a une allocation annuelle de 81,500 les Sauges n'a pas besoin dêtre très instruit. S'il parie
pour les jeunes garçons do l'île Manitouline. Il y a aussi nu Il
item de 31,800 pour les écoles du Nouveau.Brunswick. Ces 4kitLlaanu suvges'lptcsinranitm e 1,00por eséond poreauBusik.e enfants à lire, écrire et chiffrer, c'est à peu prèsetout, ceSauvages n'ont aucun fonds qu'il doit aavoir. Vous ne pouvez avoir dc hommes de

M. MITCHELL: Ils ont les terres des Sauvages, et les grande instruction pour enseigner dans ces écoles, et l'on a
terres à bois qui rapportent certains revenus au gouver. trouvéque $300, c'était sufisant pour payer les intituteurs
nement, de sorte qu'ils ont dos fonds en propre, dont on a besoin pour ces écoles de Sauvages Il peut arn.

IL Tziow,

1198



DÉBATS DES COMMUNESe
ver des cas particuliers où les instituteurs ont tant de'
dépenses à faire, que cette somme de 8300 ne soit pas bufil-
sante.

M. MoDOWALL: Je félicite l'honorable député de Brant
(M. Paterson) d'avoir pris la position qu'il a prise, et d'avoir
déclaré que, non-seulement dans ces districts du Nord-Ouest,
mais partout où la vie coûte 'très cher, les agents du gon-
vernemont doivent être bien payés. Cela est contraire aux
vues qui ont été exprimées par l'honorable député de Well-
ington (M. McMfullen), lorsque les estimations du ministère
de l'intérieur ont été soumiBes à la chambre. Je félicite
l'honorable député de Brant d'avoir soutenu que les repré
sentants du gouvernement, qu'ils soient des agents des
terres, ou des instituteurs des Sauvages, doivent être payés
suivant les services qu'ils rendent.

M. DAWSON: En ce qui concerne les sa\aires payés aux
instituteurs dans los écoles des Sauvages dans le comté que
je représente, je suis heureux de voir qu'on veut lesaugmen.
ter jusqu'à $300 par année. Le salaire dont mon honorable
ami de Brant (M. Paterson), a parlé: 825 par mois, est un
fort salaire en comparaison de quelques autres, qui ne sont
que de 8150 par année. Il y a des hommes instruits qui
enseignent dans ces écoles moyennant ce salaire, mais il-;
doivent subir beaucoup de privations. Les Sauvagcs leur
aident, mais quelquefois ils sont obligés de scier leur bois,
construire leurs maisons, et vivre comme les Sauvages. Les
maisons d'école, dans Algoms, devraient étre agrandies. La
population sauvage est très nombreuse dans ce district. Il
y a là 10,000 ou 12,000 sauvages, et il n'y a pas assez
d'écoles. Les deux e"aoles industrielles qui y sont fondées
rendent de grands services. Les Sa'vages se livrent volon-
tiers à tous les travaux manuels, et ces écoles industrielles
sont admirablement bien conduites, et produisent un très
grand bien parmi les Sauvages. Nous ferions eno>re mieux.
si nous en avions quelques-unes de plus. Sur la rive nord
au lac Huron, la chasse et la pâche disparaiýsent, et il
devrait y avoir des écoles industrielles pour enseigner
l'agriculture aux Sauvages. Ils ont fait beaucoup de pro.
grès pendant ses dernières années.

M. MoMULLEN: En réponse à l'honorable député de la
droite, je puis dire qu'il ne m'a jamais entendu critiquer le
salaire que l'on accorde aux instituteurs. Lorsque j'ai
demandé une réduction dans les crédits, c'est lorqu'il s'agis.
sait d'hommes comme le commandant Cameron, de M
Chipman, et d'autres semblables à eux.

M. McDOWALL : Je désire simplement dire que je n'ai
pas parlé du commandant Cameron, ni de l'autre monsieur
que l'honorable député de Wellington (n.f. MoMullen) a
nommé; mais j'ai parlé des agents des terres dans le Nord-
Ouest, qui, je crois, ont des travaux importants à faire.

M. MULOCK: Les salaires dos instituteurs sont-ils char.
gés au fonds des Sauvages ? Cette somme que nous payont
à même le fonde consolidé au Canada, comprend elle tous
les salaires, ou bien devons-nous prendre sur le fonds des
Sauvagea?

M. DEWDNEY: Une partie est payée a même le fonde
des Sauvages. J'ai ici une liste montrant ce qui a été payé
à chaque instituteur, dans Ontario et Québec, pendant les
derniers quatre mois, et cela se monte à $2,382. Cela est
payé à même le revenu consolidé, et l'antre moitié est payée
a même le fonds des Sauvages.

M. MULOCK: Pendant que nous sommes à parler de
l'augmentation des salaires, nous devons nous rappeler que
nous ne prenons pas seulement sur le fonds du revenu con
solidé, mais que nous affectons aussi le fonds des Sauvages
Quant à la qualifcation requise pour les instituteurs, bien
que les remarques du premier ministré peuvent s'applique
généralement, je crois qu'on ce qui concerne quelques tribus
dans Ontario, les instituteurs doivent avoir une plus haut
qualification.

Sir JOHN A, MACDONALD: Oui; et ils sont bien
mieux payés chez les Sauvages des Six-Nations, et ceux de
Brantford.

M. MULOCK: J'ai visité quelques-unes de ces écoles des
Sauvages, et j'y ai vu des élèves qui sont aussi avancés que
dans quelques-unes des écoles publiques.

M. DEWDNEY : Quant aux remarques de l'honorable
député de Brant, je dois dire que, quoique le salaire soit dxé
à 8300, c'est le prix minimum. Si la moyenne des élèves
est au-dessus de 25, l'instituteur a droit à $12 par année
pour chaque élève en plus de ce nombre, jusqu'à 44. Si les
é,èves sont nombreux, les instituteurs gagnent plus que
s1003 et s'ils ne sont pas- plus que 25, l'instituteur n'a que

Paiement des pensions, d'après le traité Robinson.... $I5,59s
M DAWSON: Il y a quelques années, l'on a fait un

rapport à la chambre, montrant les arrérages dus aux
Sauvages d'après le traité Robinson, et je crois qu'on les a
estimés à peu pi ès à 8800,000 ; dans tous les cas, si ma
mémoire m'est fidèle, c'était au-dessus d'un demi-million.
Voilà une somme énorme due à cos Sauvages. L'honorable
député de Norfolk-Nord (M. Mulock) a parlé du fonds des
écoles qui est pris à même le iondii consolidé du revenu. Il
y a, dans ces arrérages, un fonds suffisant pour subvenir aux
écoles industrielles, aider les Sauvages à se pourvoir
d'animaux et d'instruments agricoles sur leurs fermes, et A
acheter toutes sortes de ces choses. Puisque le ministre de
l'intérieur nous donne les informations sur ce qui a été
promis dernièrement, j'aimerais qu'il nous dirait en même
temps ce qui est réellement dû d'arrérages aux pauvres
Sauvages, en vertu du traité Robinson. Je sais que la
question et en voie de règlement entre le gouvernement
d'Ontario et le gouvernement fédéral. Le terrain a été
attribué au gouvernement d'Ontario, et en vertu d'une
déoigion du conweil privé, je crois que l'on a maintenu le
principe que la province qui pussède le terrain doit payer
toutes les réclamations qui y sont attachées, sous. forme. de
pension aux Sauvages. Je crois don que la question va
être réglée.

® voter de nouveau le mentant du crédit accordé
às la deraibre session, ais non dépensé, pour le
transport des Sauvages demeurant encore au lac
des Deux-tontagnes, d'Oka, au eanton Gibson. $4,977 20

Sir RICiIARDCARWRIGa ': Où en est rendu l'arran-
gement ?

M. DEWDNEY: Le chef, qui a la charge des sauvages
qui se sont rendus à Algoma, m'a donné des informations
bur leur condition. Il dit qu'ils sont très eatitfaits, et qu'ils
sont anxieux que leurs amis, qui sont restés à Oka, viennent
les rejoindre. Quelques amis, qui sont restés à Oka, cherchent
à les persuader du se rendre à Algoma, et j'ai toute raison
de croire que dans le cours d'une année er.core, ils iront
rejoindre leurs amis.

M. O'BRI EN: Ces sauvages qui ont été transférés au
canton Gibson, je suis heureux de Io dire, sont dans un état
très prospère, tt il n'y a rien qui puisse dissnader le reste
de la tribu à ne pas aller rejoindre leurs amis. Ils ont de
l'ouvrage en abondance dans les moulins, lorsqu'ils veulent

t y travailler, et ils font du& défrichements où ils se construi-
sent de bonnes maisons. La seule plainte que je leur ai
entendu faire, cest qu'ils n'ont pas été bien traités par le
séminaire; ils se plaignent que le séminaire n'a pas tenu les
promesses qu'il leur a faites lors de leur départ. Je deman-
derai au ministre de l'intérieur de vouloir bien s'assurer si
cette plainte est bien fondée ou non, parce que si elle ne
l'est pas, elle serait injuste pour le séminaire, et augmente.

r rait l'animosité des sauvages, tout en empêchant esux qui
restent de ne pas vouloir venir rejoindre les autres.

M. MIULOOK: Depuis plusieurs années, j'ai en occasion
d'attirer l'attention du surintendant général des affaires des
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Sauvages sur une certaine question que je veux aussi rap- Sir JOHN A. MACDONALD: La réclamation est due
peler au ministre do l'intérieur, et dans laquelle, je crois, par le gouvernement d'Ontario, s'il a, mal à propos, vendu
l'on montre que l'on a l'intention de rendre justice A tous. ces terres de manière à porter préjudice à M. Grant.
Un M. Grant a pris 100 acres de terrain dans le canton M. MULOCK : Le gouvernement d'Ontario n'a pas vendu
Gibson. Il en a défriché plusieurs acres, et a dépensé $300 les terres de cet homme. Ces terres sont restées à lui, mais
pour y bâtir une maison. Quelque temps apt ès, ce canton, les Sauvages que le gouvernement fé léral a envoyés là én
ou à tout évènement, le terrain qui l'entourait a ôté mis en ont pris possep!;ion. Je demande à l'honorable député de
réserve pour les Sauvages, et les Sauvages d'Oka ont éte Simcoe-Sud (M. Tyrwhitt) s'il ne considère pas que le gou-
transféés dans le voisinage de sa terre. Ils se trouviûont vernement est ter.u à quelque chose dans cette affaire.
tout autour de lui, de soi te qu'il a pensé qu'ils avaient aussi
droit sur sa terre. En conséquence de cette invasion, il a M. TYKWHITT : Je ne puis pas dire que tous les détails
abandonné sa propi iété aux Sauvages et a quitté le cartoîn, de cette affaire me soient aussi familiers qu'au député
Il s'est adressé au ministôî e lui-même d'abord, puis ensuite d'York-Nord (f . Mulock), mais je suis aussi intéressé que lui
par mon entremise, pour obtenir une compensation, et jus- au bien.tre de M. Grant, pour la raison que je l'ai connu
qu'à pré,ent, rien n'a encore été réglé. Je serais heitreux toute ma vie, longtemps avant que l'honorable député
que l'honorable député de Simcoe-Nord (M. Tyrwhitt) qui d'York-Nord connût le pays. Je m'intéresse autant que lui à
vient d'entier dans cette chambre, nous donnât les informa- M. Grant, et je serais trop heureux de lui venir en aide,
tions qu'il possède à ce sujet, vu qu'il connaît très bien cette pourvu que cela fût conforme aux règlements du minitere.
affairu et que j'ai déjà eu des conversations avec lui à ce Dans de telles conditions, je le ferai avec plaisir en toute
sujet. Je suis convaincu que 1 individu en question a droit occasion.
A une juste compensation. Je ne sais pas si une récli;nation M. O'BRIEN : Je connais un peu cette question, puisque
légale iourrait être soutenue devant la cour de l'échiquier; j'ai été envoyé par le gouvernement pour négocier.aveo les
mais la cau e est telle que je l'ai rappor tée; les Sauvages se colons, et le gouvernement a réglé avec tous ceux qui
sont empalés de tout le canton, ses nouveaux voisins devin- avaient fait des améliorations. J'ignore comment il se fait
rent tels qu'il ic se sesrit jan2ais attendu à cela, et il a été que M. Grant n'ait pas été indemnis4. On ,a payé des
obligé d'abandonner sa propriété, et les Sauvages ont pris indemnités à tous les colons du canton de Gibson, mais C'est
possession de tout ce qu'il poseédait. Dans ces circons- le séminaire qui a acheté le terrain, et le gouvernement n'a
tances, cet bomme a droit d'avoir une compensation. rien eu à faire avec cela. L'opération s'est faite entre le

Sir JOHN A. MACDONALD : Je ne puis me rappeler do séminaire, le gouvernement d'Ontario et les Sauvages d'Oka.
sfaits, Le gouvernemont fédéal n'a pas pris possession Le gouvernement fédéral, comme surintendant ,dos iaffaires

ces faits Le g n d'a as prs p ion des Sauvages, a ou à -intervenir, mais l'argent a été donné
de ce terramn, ni il 'a transformé en réserve. Les circons par le séminaire. Je ne sais pas comuient il se fait que. U.
tances sont celles-ci: Le séminaire était anxieux de voir Gran t n'a pas été indeinniié, car il avait été pourvd à ue
partir les Sauvages d'Oka. Il s'était élevé une difficulté qui compensation.
était devenue très vive. Le séminaire a fourni une somme a.
d'argent, le gouvernement en a fourni une autre, et avec ces Sir JOElN A. MACDONALD: Les autres n'vaiert.pas
deux montants, le féminaire a acheté ces terrains du gou. de titres. ils étaient des squatters. M. Grant, lui;joss ait
vernement d'Ontario. Il a acheté ces terrains moyennant le terrain.
les, prix de 81 ou 50 cents l'acre. M. MULOCK: Le premier ministre. peut se rappeler

Sc ces faits, mais mon opinion est qu'ils ne sont pas exacts, et
M. MULOCK : Le gouvernement fédéral a négocié cette je crois qu'il s'apercevra qu'il se trompe. Je vaEdire.à la

affaire avec le gouvernement d'Ontario ? chambre comment il se fait que M. Grant a,été laissé de
Sir JOHN A. MACDONALD: C'est le séminaire qui . Ce-é. Il avait construit une maison et cultivé une certaine

acheté le terrain, et nous avons complété le montant d'ai. étendue de terrain, et il était abFolument dans la même
gent nécessaire. Je crois que M. Grant était établi là comme position que ceux que le gouvernement a indemnités. Mais
squatter. il arriva qu'il avait loué sa maison et.était absent du.canton,

M. MULOOR : Comme colon, quand le gouvernement .effectua le règlePent, et.ce n'est
que plus tard qu'il apprit que le gopvernepnt avait prjs

Sir JOHN A. MACDONALD: S'il avait ou un titre il possession de sa propriété. Son locataire prit la:fuite à
aurait gardé ce terrain. Le séminaire a acheté le terrain l'arrivée des Sauvages et n'informa pas..M. Grant de ce qui
pour les Sauvages qui sont allés s'y établir comme les se passait. Lorsque M, Grant produisit sa réclamauon,.il
blancs ou autres sujets anglais, avec tous les droits qu'ils se trouva que les autres avaient été payés et lui, aait été
avaient d'aller s'y établir. M. Grant n'a pas aimé ses nou- oublié. Voilà comment la chose est arrivée.
veaux voisins et est parti. Il n'y a rien qui puisse obliger .M. O'BRÏEN: Il devrait être indemnisé,pour les ,a-
les Sauvages a indemniser M. Grant. liorations.

M. MULOCK : Je ne demande pas que les Sauvages le M. MULOCK Je demanderai au premier ministre de
paient. s'occuper de cette affaire.

Sir JOHN A. MACDONALD : Ni que le gouvernement M. DEWDNEY: Je vais m'en ocuper.
le paie. M MULOCK. Etvous me don4erezune ppqvynt

M. MULOCK : Je crois que le gouvernement devrait le que le débat soit terminé, çnvoncqurs.
payer. C'est le gouvernement fédéral qui est cause de tout
le changement qui' ou lieu. Il se peut que le séminaire M. DEWDNEY: Oui.
désitât le changement, mais ce gouvernement-ci prit des M. TYIWHITT: Ce qui a attiré 'attention de l'hono-
arrangements avec le gouvernement provincial pour tout rable député d'York-Nord (N. Mulock) sur cette affaire,
le terrain. Le séminaire peut avoir fourni l'argent, mais c'est probablement une lettre de M. Grant que je lui ai
leu gouvernement fédéral était le pouvoir agissant. Il dési. montrée, il y a quelques jours. Je suis allé au ministère et
r it éloigner les Sauvages du théttre des troubles qui avaient me suis intéressé à M. Grant, et sa réclamation était sans
eu lieu, et croyait préférable de les éloigner de leurs an- doute à l'étude depuis quelque temps. Je ne crois pas que
ciennes associations et de leurs causes de discorde; en agis- l'honorable député d'York.Nord aurait saisi la chambre de
saut ainsi, il, entoura cet homme de voisins qu'il n'avait 1 cette affure, ce soir, ai je ne lui avais pas montré la leitro do
jamais désirés. M. Grant, l'autre soir,

M. MuLoD E O
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M. OLIARLTON: Je désire attirer l'attention du mi-

nistre dè l'intérieur sur une question importante qui relève
de son ministère. J'ai reçu, il y a quelque temps, une
communication d'un nommé Fronde, sur les moyens de
propager et d'apprivoiser les cEstors. J'ai parlé de la chose
au ministre de l'agriculture qui m'a dit que cela était plutôt
dans les attributions du ministre de l'intérieur. Mon corres.
pondant prétend que l'élevage du castor peut se faire à très
peu de frais. L'honorable ministi e sait que la fourrure de
cet animal devient de plus en plus rare, etje crois que la
recommandation contenue dans cette lettre est digne d'atti.
rer son atten tion et qu'une faible somme consacrée à cette
dépense serait avantageuse au pays. Si l'on démontrait une
fois la possibilité d'élever des castors, les entreprises indi.
viduelles s'empareiaient de l'affaire et en tireraient des
bénéfices, mais il faudra sans doute l'aide du gouvernement
pour tenter l'expérience. Je vois que dans un des états de
l'Union on a fait l'expérience pour l'élevage de la loutre et
qu'elle a très bien réussi ; comme conséquence, cette four.
rure est devenue très abondante et à meilleur marché.
D'après ce que nous connaissons des animaux à fourruro, je
n'ai pas de doute qu'on pourrait tenter avec succès l'élevage
du castor. Je demande au ministre de l'intérieur de pren-,
dre on considération ce mémoire qui est actuellement entre
les mains du minlre de l'agriculture et de lui accorder
l'attention que mérite un projet de cette importance.

Pour payer L Dingmau....... ..................... $220
M. LISTER: L'honorable ministre peut-il dire quel est

le salaire de M. Dingman ?
M. DEWDNEY: $1,700.
M. LISTER: Je suppose que tout son temps appartient

au gouvernement, et alors je demanderai des explications
sur les raisons de ce supplément de salaire.

M. DEWDNEY: Je crois qu'il s'agit d'un ancien compte
réglé par mon prédécesseur. Je crois que M. Dingman a
accompagné le surintendant pendant les négociations, Je
ne connais pas les dàtails de l'affaire, mais il doit y avoir
quelque cause spéciale, car M. Dingman a été payé en vertu
d'un ariê!é du conseil.

M. I4STER: Etant un employé permanent du ministère,
je re vois comment il peut rocevoir un supplément de trai-
tement, mais je suppore que l'honorable ministie n'est pas
en état d'expliquer l'affaire qui a eu lieu avant son entrée en
fonctions. Avant que nous en ayons fini avec les affaires des
S.uvages dans Ontario, je ruppellerinµ au premier ministre
qu'il y a un An on deux j'ai attiré son attention sur une
enquête qui se poursuit au sujet de la réserve des Sauvages
de Walpole, et une ot deux autres réserves dans Ontario, à
la demande de certains Sauvages qai prétendent appartenir
aux tribus qui avaient seules droite aux annuités des San.
vages, et qui se plaignent de ce que d'autres Sauvages qui
sont venus sur la réserve il y a des années et des aunées,
n'avaient pas droit aux annuités, bien qu'ils se soient
mariés entre eux, et quo leurs enfapts, leurs petits-enfants
et leurs arrières.petite-enfants vivent actuellement sur la
réserve eti reçoivent l'annuité depuis des années, et bien
qu'ils aient été reconnus comme mpmbres de latribu, en dif-
férentes occasions, par des rMsolutions du conseil.

Quelques Sauvages ont réclamé que les Sauvages que je
viens de mentionner étaient des étrangers et n'avaient pas
droit au snnuites. Or ces Sany4gs dont on se plaint,
forment, dans tous les cas, la majorité des bandes. ls ont
été admis dans la tribup à tort ou à raison, je l'ignore, ils se
sont mariés avec les mmbres de l'autre tribu, 'ils se sent
établis sur les terres do la réserva, et sont devenus, autant
que nous sachions, membres réguliers de la tribu. De plus,
tous ces Sauvages, à l'exception de cinq ou six, dans la bande
dont je parle, ont demandé au gouvernement de faire cesser
cette enquête. Après tant de temps écoulé, après quarante
ou cinquante ans, alors que presque toutes les preuves de
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leur admission dans la tribu sont disparues, il serait manifes-
tement injuste qu'une décision du ministère ou du surinten-
dant déclarât que ces Sauvages ne sont pas membres de la
tribu. Je désire dire au ministre que cette enquête qui se
prolonge depuis deux ans crée un malaise considérable sur
les réserves dos Sauvages, qui autrefois étaient industrieux et
vivaient chez eux en cultivant leurs terres, viennent main-
tenant à la ville tous les jours et laissent leurs propriétés
dans un état que je pourrais à peine décrire, Le commis-
saire se rend sur la réserve de temps à autre, poursuit l'en-
quête un jour ou deux et ces visites ressuscitent toutes les
querelles dont j'ai parlé. J'affirme que la prolongation de
cette enquête cause beaucoup de tort sur la réserve. Le
gouvernement possède la preuve que cette enquête n'est
demandée que par une faible minorité de la tribu. Dans la
réserve de mon comté, le conseil a adopté une résolution
demandant que l'enquête soit discontinuée, et dans l'intérêt
des Sauvages, je demande maintenant au gouvernement d'y
mettre fin. Les Sauvages s'imaginent qu'une injustice va
être commise à leur égard, et ce sentiment s'accentue de jour
en jour, et il faudrait le faire disparaître.

M. DEWDNEY: J'ai examiné quelque peu cette affaire
et les renseignements qui m'ont été fournis par le ministère
corroborent ce que vient de dire l'honorable député. Je
l4'ai pas étudié assez à fond la question pour prendre une
décision immédiate, mais je profiterai de la première occa-
sion pour le faire. Il est inutile d'ajouter que nous ne
voulons commettre-d'injustice envers qui que ce soit.

M. LISTE R: Je n'ai pas voulu dire cela.
M. MoMULLEN: Je vois par le rapport de l'auditeur gén.

ral que ce M. Dingman a reçu l'an dernier. un salaireide plus
de U1,600, ainsi qu'un supplément de $240 pour la commis-
sion de Dandas. Je considère qu'il est très mal que des
employés recevant de jolis salaires puissent doubler leur
traitement, pour services supplémentaires ; je trouve
aujourd'hui dans les estimations $220 pour ce même
employé, et je suis certain qu'il rcoit le même salaire que
l'an dernier. Cette question des employés qui reçoivent
double salaire a été plusieurs fois discutée dans la chambre,
et le ministre des finances a déclaré dans une de ces occa.
sions que le nombre en allait en augmentant. Je constate
que nous avons maintenant sur la liste 483 employés qui
reçoivent de l'argent en outre de leur salaire. Les fone-
tionnaires de tout grade se forment à l'idée que lorsqu'ils
4ont une fois nommés que tout ce qu'ils pourront percevoir
ici et là pour travail supplémentaire, est certain de recevoir
l'approbation du ministre. Il faudrait mettre fin à cela.
Un homme qui reçoit un salaire de $1,00 devrait, lorsque
le ministère le charge d'un petit travail comme cette com.
mission de Dandas, être disposé à le faire sans dermander
$10 de plus par jour, Cette pratique va en augmentant
d'année en année. L'au dernier, nous en avions 400 dans
ga cas, et cette année nous en avons 481,

Sauvages de l'Ile du Prince-Edouard.. . ...... $2,000.
M. DAVIES (I. P.-E.): que signifie cette augmentation

4ans les salaires de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-
Brunswick ?

M, DgWDNeY : Toa4i l'aqgmentgtion p9nsiste dans les
qalaires des ipstut@urs. Je crois que l'on 'est plaint que
qes salisires n'étaient pas as. P llev4s. Ils ne 4asset4 p"a

i0 ou 875 par an.
M. CAMERON : Je désire attirer l'attention 4R mipistre

gur le palaire de l'agent lte@ ?gvgge, à Iivprnosq, Jo
iemarque qu'il 4'ost pan paye en prqpor4ioAdos alaires do
agents des autres pgrtea de l'est de la NQrvelle-Emosse.
J'espère que le ministre verra à ce qu'il soit mis sur le
même pied que les autres agents de la Nouvelle-Ecoîse.

M. DEWDNEY : J'ai l'intention de soumettre la chose à
zaes collègues et d'y remédier.
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Sauvages du Manitoba et des Territoires du Nord-
Ouest ........ .......... ............................ $941,146

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je remarque une dimi.
nution considérable dans ce crédit. Quelle est la cause de
cette diminution, et quel est le nombre actuel des Sauvages
à qui nous devons payer des annuités en vertu des traités ?

M. DEWDNEY : La diminution dans ce crédit est d'un
peu plus de $9,000. Le nombre des8auvages qui reçoivent
des annuités est de 25,780 hommes, femmes et enfants, 95
chefs et 385 sous-chefs. Cela fait à peu près 26,000 Sau.
vages.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Ainsi, les Sauvages
nous coûtent environ $200 par famille, ce qui me partit être
une somme exorbitante pour l'entretien de ces tribus. Nous
pourrions obtenir tous les mêmes résultats pour une somme
beaucoup moindre que $40 par tête pour chaque homme,
femme et enfant. Je ne veux pas entrer dans le détail de
ce crédit, mais je crois que ce seul fait convaincra le publie
que la somme que nous payons est exorbitante.

M. MACDOWALL : En ma qualité de résident du Nord-
Ouest, je dirai à l'honorable dépu·é que s'il entrait dans les
détails du crédit et s'il connaissait le travail qui se fait dans
le Nord-Onest, la somme ne lui paraîtrait peut-être pas
aussi exorbitante. Les Sauvages sont loin d'être dans la
même situation qu'il y a dix ans. A cette époque, ils
vivaient à l'état sauvage dans la prairie; aujourd'hui, ils cul-
tivent la terre. Cette dépense a servi à les amener à cet
état de demi-civilisation, et si l'on tient compte du coût de
transport des provisions dans le Nord Ouest, la somme de
$38 par tête me semble bien faible. Si l'honorable député
visitait les écoles industrielles et cor statait l'ouvre utile
qui s'y fait, il trouverait que c'est une dépense très judi.
cieuse. On a appris aux Sauvages à cultiver la terre et à
produire ce dont ils ont besoin, et ils ont fait des progrès
merveilleux.

Sir RICHàRD CARTWRIGET : Je n'en suis pas moins
bien convaincu qu'une très grande partie de cet argent va
aux quémandeurs du gouvernement, dans le genre de M.
Webster et de M. Smith; qu'une bonne partie du crédit est
gaspillée, surtout celui qui est donné aux agents des Sau-
vages, aux instituteurs, et autres de cette sorte. Je ne suis
pas du tout convaincu de la néoessité de payer à même la
deniers publies une somme de 8200 en moyenne pour chaque
famille de Sauvages. Dans l'opinion de l'honorable ministre,
les Sauvages augmentent-ils ou diminuent-ils?

M. DEWDNEY : Sur quelques.unes des réserves, le nom
bre des Sauvages augmente quelque peu, mais sur le plus
grand nombre, il décroît, mais pas considérablement. En
général, l'état sanitaire sur les réserves s'est amélioré d'année
en année; les Sauvages se civilisent et paraissent vivre
avec plus de propreté. Bien que le crédit puisse paraître
élevé, nous payons 8 138,000 en vertu des traités; il y a
aussi un certain nombre d'instruments aratoires, des grains
de semence, et autres articles, que nous sommes obligés de
fournir en vertu des traités. En ce qui concerne l'enseigne.
ment donné aux enfants des Sauvages dans les territoires du
Nord.Ouest, je suis fier du résultat obtenu. J'ai ici un état
indiquant que l'instruction a été fournie à plus de Sauvages
dans les territoires du Nord-Ouest, que dans Ontario ou
Québec.

M. MILLS (Bothwell): A propos des aliments fournis
aux Sauvages, on prétendait il y a quelques années que dès
qu'ils seraient installés sur des réserves et qu'on leur aurait
enseigné l'agriculture, ils subviendraient à leur propre sub-
sistance; cependant, le gouvernement est encore obligé de
leur fournir des vivres. Il y a ausei un crédit considérable
pour les écoles industrielles. Dans mon opinion, la meilleure
école possible pour les jeunes Sauvages, c'est de les mettre
immédiatement à l'ouvrage avec les instructeurs agricoles.

M. DEWDNEY.

Des Sauvages ont été employés de temps à autres, mais
beaucoup ne l'ont pas été du tout. Ces Sauvages ont eu l'oc-
casion de voir les procéJês de culture, là où des fermes
étaient établies, et le résultat, je crois, a été qu'après trois
ans, il nous a fallu envoyer des vivres à ces instructeurs agri-
coles, pour les empêcher de mourir de faim pendant qu'ils
retiraient leur salaire. Je ne sais pas jusqu'à quel point la
situation s'est améliorée sous ce rapport, ni jusqu'à quel
point ces fonctionnaires sont en état de produire, en retour
du salaire qu'ils reçoivent, mais ils me semble que des ins•
ti ucteurs agricoles en nombre suffisant pour que l'ensemble
de leurs salaires s'élève à $32,000, devraient pouvoir produire
suffisamment pour la subsistance de ces Sauvages, même
s'ils ne faisaient rien pour eux-mêmes. Si ces cultivateurs
étaient honnêtes et étaient payés en proportion des résultats
obtenus, ils feraient travailler les Sauvages sur les terres et
leur feraient gagner leur vie. Je suis d'opinion que le mode
inauguré a été un fiasco, et devra être considéré comme
tel, tant que les dépenses faites ne produiront pas suffisam-
ment pour l'entretien des Sauvages et au delà.

M. DEWDNEY: Si l'honorable député pouvait venir au
Nord-Ouest pendant que j'y sera:s, je lui ferais voir quelques-
unes des réserves au sud ou au nord, et je crois qu'il change-
rait d'opinion. Nous avons actuellement 29 instructeurs
agricoles, et les autres employés, qui sont preque3 tous des
Sauvages, sont au nombre de 52. Si nous les mettions tous
sur ure ferme avec des bœufs et des machines agiicoles, ils
pourraient parfaitement produire de quoi nourrir les Sau-
vages, mais ce n'est pas là le but que nous nous proposons.
Ces instructours ne sont pas là pour produire des aliments.
Nous ne leur permettons pas de le faire là où ils habitent,
car le travail est fait par les Sauvages. Sans le travail des
Sauvages, nous ne pourrions pas cultiver, car nous avons
environ 8,000 acres de terre en culture. L'au dernier, nous
en avons cultivé 6,783 acres. La presque totalité a été
labourée et ensemensée par des Sauvages, et bien que beau-
coup de Sauvages récoltent plus qu'ils ne consomment eux-
mêmes, nous ne pouvons pas leur enlever ce surplus et le
donner à leur voisin. De cette manière, nous leur enlèverions
toute énergie. Nous leur faisons produire tout ce qui est
possible. Dans le district de Birtie nous avons deux agents.
un commis, un instructeur agricole et dans cette ag ece, il
y a 1,165 Sauvages. Dans l'agence de la montagne de l'Ori-
gnal, il y a 273 sauvages et un agent, un commis et un ins-
tructeur et deux autres employés Sauvages. Sur la réserve
de Crooked Lake, il y a 617 Sauvages et un agent, un
commis et quatre instructeurs et trois autres employés. Ces
gens sont continuellement avec les Sauvages, travaillent
avec eux du matin au soir, mais ne cultivent pas à leur
profit. Quiant :aux fermes d'approvisionnement dont l'hono-
rable député a parlé, je dois dire qu'elles ont é*é établies au
début, lorsqu'il n'y avait pas de grain du tout dans le pays,
et elles étaient destinées à fournir des grains de semence.
Elles fonctionnèrent très bien, mais lorsqu'elles devinrent
inutiles, nous nous en débarrassàmes.

M. McMULL EN: Il me semble que he prix payés au
Nord Ouest pour les machines agricoles ont été, dans
certains cas, très élevés. Je vois, par exemple, 142 roues et
essieux do charrette pour lesquels on a payé $27 pièce. Je
vois aussi qu'on a payé 31 herses $32 pièce. Je ne com-
prends pas qu'on paie des prix comme ceux-là dans le Nord-
Ouest. Je trouve aussi 53 jougs, pour les boufs, à $7 pièce
et des charrues à $31 pièce, pendant que les charrues pour
briser le gazon coûtent $25 pièce. Il me semble que pour
plusieurs de ces articles, les prix sont très élevés, et j'aime-
rais à savoir s'ils sont achetés par soumissions ou autrement.
Je crois que dans Ontario, vous pourriez acheter pour $16
ou $18 des charrues semblables à celles qui sont payées ici
$31, et j'ai entendu dire que ces instruments se venient à
aussi bon marché au Manitoba qu'à Ontario. J'ai entendu

,dire que des instruments qui avaient été expédiés dans cOtte
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province et qui n'avaient pu trouver d'acheteurs, ont étg
vendus à n'importo quel prix.

M. DE WDNEY : Tous ces instruments sont achetés pai
soumissions publiques; Les annonces paraissent à cette
époque de l'année et les achats ont lieu un peu plus tard.

M. MACDOWALL: Je crois que l'honorable député de
Wellington (M. McMullen) a dû faire erreur à propos des
instruments agricoles dont il parle, car il a toujours prétendu
que ces articles se vendaient très cher dans le Nord-Ouest
et aujourd'hui, il dit que des fonds de banqueroute, ou dei
assortiments considérables, dans tous les cas, sont expédié
au Nord Ouest et qu'on peut y acheter des instrt ments ara
toires à tiôs bon marché. Il serait à souhaiter qu'il y er
eût plus à bon marché.

M. MoMULLEN: J'ai dit qu'on avait fait des envois
considérables d'instruments agricoles et que, dans certains
cas, on a accepté des prix au-dessous de ce qu'on aurait
demandé dars d'autres circonstances. On en a envoyé plus
qu'il n'en fallait, et dans ces circonstances, le gouvernement
aurait pu s'approvisionner au-dessous des prix que je vois
ici. J'aimerais à savoir quelles précautions sont prises poux
la conservation de ces instruments. Les tient-on à l'abri ou
en plein air ?

M. MACDOWVALL: J'espère que le gouvernement
n'achètera pas ses instruments agricoles de la manière dont
parle l'honorable député. Je crois que la meilleure manière
est de demander des soumissions et d'accepter la plus basse.

M. Mc MUL LEN : Je vois avec plaisir qu'il y a plus d'un
"feliow ' dans le Nord-Ouest.

M. DEWDNEY: Autrefois, il était très difficile de prendre
soin des instrumente, car il était difficile de construire des
maisons même pour nos Sauvages et nos agents. Mais les
circonstances sont changées et si l'hunorable député visitait
quelques unes de nos réserves, il verrait que toutes les
précautions nëceasaires sont prises pour la conservation de
ces instruments, lorsqu'ils arrivent aux agences, jusqu'à ce
qu'ils soient distribués. Sans doute que lorsqu'ils sont
distribués aux Sauvages, on n'en prend pas un aussi grand
soin, mais les Sauvages eux-mêmes commencent à com-
prendre la nécessité de mettre leurs instruments à l'abri.
C'est un des devoirs de l'instructeur agricole, de leur ensei-
gner cela.

M. MoMULLEN: Je partage l'opinion de l'honorable
député do Bothwell (M. Mills) que les eflorts que nous
faisons tous les ans pour enseigner ·à ces Sauvages à se
procurer leur nourriture, sont dans une grande mesure sans
1sèultat. Un homme qui connaît bien les Sauvages du Nord-
Ouest m'a dit qu'on avait fourni aux Sauvages d'une réserve
les pommes de terre de semence, et l'instructeur leur avait
dit comment les semer. Mais eelui-ci avait à peine tourné
le dos,que les Sauvages arrachèrent les pommes de terre et
les maugèrent.

3M. DEWDNEY: C'est une ruse des Sauvages. Nous
avons à lutter contre plusieurs petits défauts de ce genre.
J'ai connu nombre de vieilles sauvagesses sur lesxéserves
qui attendaient que tout le monde efit quitté le champ
pour déterrer les pommes de terre et aller les cacher dans
los montagnes, et ce n'est que plus tard qu'on savait pour-
quoi les pommes de terre ne poussèrent pas. Mais les
bauvages apprennent mieux aujourd'hui. Quant aux Sauva.
ges qui font de la culture pour eux-mêmes, je vais lire une
lettre que j'ai reçue, il y a quelques jours, d'une de nos
réserves :

Nous n'avons pas dépensô depuis trois mois une once de la farine
livrée par contrat pour la bande de bluscowpetung. Nous avona ense.
maencó un peu de blé sur la ferme d'en bas, et nous l'avona fait moudre
pour ceux qui sont dans le besoin. Dans la plupart des cas, les Sauva-
ges qui se livrent à la culture se sufsent à eux-mêmes d'ici à quelques
temps.

5 J'ai en ma possession des rapports du même genre, qui
indiquent que les Sauvages font des progrès aussi rapides
qu'on pouvait s'y attendre.

M. WATSON: Je crois qu'en règle générale, les contrats
stipulent la livraison de ces outils sur la réserve.

M. DEWDNEY: Oui.
M. WATSON: J'ai fait remarquer, il y a quelques années,

que si l'on accordait les contrats pour la livraison des diver-
ses provisions à certains endroits, le long du chemin de fer,
et d'autres contrats pour le transport de ces endroits aux
réserves, le gouvernement pourrait obtenir les provisions à
bien meilleur marché qu'aujourd'hui. L'honorable ministre
a une connaissance pratique de la manière dont se fait le
transport des marchandises dans ce pays, et des grands in-
convénients qu'il cause aux gens de l'est qui soumissionnent
pour de petites quantités de marchandises livrables dans
l'ouest, et il sait quelles difficultés ont ces personnes à faire
des arrangements pour le transport de ces marchandises, des
stations de chemin de fer aux iéserves. Je crois que si l'on
demandait des soumissions pour des marchandises livrables
à certains endroits du chemin de fer, et si l'on passait ensuite
des contrats avec des entrepreneurs de transport pour la
livraison de ces marchandises aux réserves, ce serait beau-
coup plus satisfaisant pour le public en général et pour ceux
qui soumissionnent peur la livraison des marchandises.
D'après le mode actuel, il n'y a que les grands entrepreneurs
qui puissent entreprendre de fournir ces marchandises.

M. DEWDNEY: Cela pouvait se faire pour certains
endroits, peu nombreux, du chemin de fer. Il vaut mieux,
je crois, que toutes les provisions pour le Nord et la Saskat-
chewan-Nord soient livrées comme ellesie sont actuellement.
A. tout événement, ce mode offre moins d'inconvénient pour
nous et je ne crois pas que le mode proposé causerait une
grande différence de prix.

Je sais que c'est l'impression d'un certain nombre de
députés qu'il vaudrait mieux avoir un point central où toutes
les marchandises seraient livrées, pour être de là expédiées
dans l'intérieur. C'est ce qu'on faisait avant que j'eusse
sous mon contrôle les Sauvages du Nord-Ouest, à une époque
bien différente de celle-ci, alors que tout le transport se
faisait par voiturage. Il m'a fallu près de deux ans pour
rassembler les outils et les machines disséminés à cette époque
dans tout le pays, et que les entrepreneurs n'avaient pas
livrés. Je crois que le temps est proche où nous n'aurons
plus besoin d'acheter autant d'outils qu'aujourd'hui, car les
Sauvages apprennent à en connaître la valeur et les achètent
eux-mêmes. Autrefois, comme les honorables députés le
savent, quand les Sauvages voyaient des outils ou des provi-
sions on quelque chose de ce genre dans un magasin, ils
aimaient à se los procurer, et ils ne quittaient l'agent on la
personne chargée de la garde du magasin, que lorsqu'ils
avaient obtenu quelque chose; s'ils ne pouvaient avoir une
hache, ils prenaient une lime.

Aujourd'hui, cependant, ils achètent les outils et les machi-
nes pour leur compte, avec l'argent qu'ils font à même l'ex-
cédant de leurs récoltes. Un si grand nombre d'entre eux
agissent ainsi, que cela explique fa diminution quo nous
constatons ici dans ces articles. Je pourrais citer cinq ou
six Sauvages qui, l'année dernière, ont acheté des lieuses
automatiques pour leur compte et qui les paient avec le
grain qu'ils cultivent d'année en année. Le moins d'outils
nous aurons à livrer aux agences, le plus tôt nous pourrons
adopter le conseil de l'honorable députe, et tenir une cer-
taine quantité d'outils aux quartiers généraux, et alors
l'agent pourra faire une réquisition pour ce dont il a réelle-
ment besoin.

M. MACDOWALL: Dois-jo comprendre que l'honorable
ministre veut qu'on demande les provisions pour la Saskat-
chewan-Nord par voie d'annonces dans les journaux du
territoire, afin que les gens du territoire même puissent
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avoir l'occasion de soumissionner ? Quand nous pouvons
nous procurer la farine el le bSuf dans le pays, nous deman-
dons ces articles par voie d'annonce. Je suppose qu'il n'est
pas question dé la farine forte de boulanger, mais d'une bonne
et saine farine, comme celle que les blancs consomment.

M. DEWDNEY: Nous demandons les soumissions sur les
lieux mêmes pour tous les articles que peuvent fournir les
territoires. Il faut que la farine soit bonne et sain, sans
quoi nous nous exposerions au reproche de nourir les Sau-
vago avec de la mauvaise farine.

M. WATSON: J'ai attiré l'attention de la chambre sur
cette question, il y a deux ou trois ans, parce qu'on disait
que les gens en mesure de soumissionner pour certaines
inarchandises, se trouvaient dans l'impossibilité de calculer
le coût du transport pour livraison de la station du chemin
de fer aux réserves. Je crois qu'on pourrait adopter le
mode que j'ai suggéré. On se passerait ainsi des entremet-
teurs et des grands entrepreneurs et on répartirait le trafic
entre les fabricants de l'est et les entrepreneurs des trans-
port de l'ouest.

En ce qui concerne la farine, sans doute le député de
Saskatchewan (M. Macdowall) fait à Prince Albert une
farine d'une qualité suffisante pour lui permettre de soumis-
sionner pour la farine destinée aux Sauvages. J'espère que
le temps viendra où il ne sera plus nécessaire de fournir
autant de inaohineA au sauvages. J'attire l'attention aussi
sur le fait que la bande de la Plume Jaune, dans l'Assiniboïa,
n'est pas Lur sa réserve et que conséquemment, elle ne devrait
pas recevoir d'annuités.

M. DEWDNËY: Nous avons essayé de la ramener sur sa
magnifique réserve du lac au Cygne, mais nous n'avons pu
y réussir. Je ne crois pas que nous puissions la priver de
ses annuités.

M. NoMULLEN: Je vois qu'on a payé le bétail $60 à
$70 par tête l'année dernière, et il y a une dépense de $34
pour mener le bétail. Est-ce qu'on ne pourrait pas employer
les Sauvages à cette besogne, de même qu'au transport des
marchandises, pour lequel on a payé $113 ?

M. DEWDNEY: Nous nous efforçons de donner aux Sau-
vages tout le transport de marchandises que nous avons à
faire faire, mais il nous faut les payer pour cela. Chaque
fois que nous pouvons utiliser les Sauvages, nous le faisons,
mais il nous font les payer. En ce qui concerne les vaches
menées, il a fallu sans doute les mener à une réserve très
éloignée, et elles l'ont été par les Sauvages, qu'il a failu
payer.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Soixante et dix dollars
par vache me semble nu gros prix, à moins que ce ne
fussent des bestiaux de Valencey Faller ot des bestiaux de
race.

M.MACDOWALL: Les vaches au Nord-Ouest se vendent
$60.

M. WATSON: Soixante et dix dollars est un très haut
prix. Il résulte des explications du ministre qu'il a fallu
mener ces bestiaux à quelque distance sur une réserve.
Dans le district de Birtle, il y a deux ou trois ans, comme
on avait besoin de provisions et de bestiaux, on demanda
des soumissions; malheureusement, les gens qui y rési-
daient n'eurent vent de la chose que deux jours après que
les soumissions furent reçues. Je me trouvais alors dans
ce district et les gens étaient très mécontents. Le ministère
des affaires des Sauvages est obligé de payer des pris
élevés pour les articles dont il a besoin, parce qu'il ne
demance pas des soumission dans la localité où ces articles
sont requis.

M. MACDOWALL : $60, $65 et même $70, c'est le prix
régulier des vaches dans le district de la Saskatchewan-Nord.
Aujourd'hui, je regrette de le dire, elles ne se vendent pas
aussi cher, parce que rien ne s'y vend.

M. MACDOWALL.

M. WATSON: Sur quelle réserve ont été livréec les
vaches ?

M. DE WDNEY : Je sais qu'elles furent demandées par
soumissions et fournies par contrat, mais je ne puis dire où
elles ont été livrées. Je fournirai ce renseignement. Je
désire moi-même le savoir.

M. WATSON: Je sais qu'au Manitoba, dans ces deux
dernières années, on pouvait se procurer une bonne vache
à lait pour $25 à $30. Les prix, comme l'a dit l'honorable
député d'Assiniboïa (M. Macdowall) en étaient très bas, et
il me semble que le prix chargé ici est très élevé.

M. McHULLEN: Je no crois pas que les honorables
députés de la droite aient le droit de nous blâmer, parce que
nous critiquons longuement ces dépenses, Je me rappelle
qu'ils ont discuté toute une nuit parce qu'une vieille femme
avait eu une vache tuée. Je vois ici qu'on a acheté 24
moutons à $24 la paire, et j'aimerais à savoir si l'on a trouvé
que l'élevage dos moutons réussit dans le Nord-Ouest.

M. DEWDNEY : Oui. Chaque fois que nous avons fourni
des moutons aux Sauvages, ils en ont prIs beaucoup de soin,
et dans quelques réserves, ils utilisent aujourd'hui la laine.
Dans une réserve, ils ont un rouet à filer et ils font eux-
mêmes leurs bai et leurs mitaines; l'année dernière, ils ont
fourni par contrat les mitaines à l'une des écoles indut-
trielles. Le premier établissement auquel on ait fourni des
moutons, a été la iéservo de Moosomn, et ils y sont bien
venus. A un moment, les Sauvages s'étaient fait un crédit
de .400 à $500 par la vente de l'excédant de leurs moutons.

M. MoMULLEN : Je suis heureux d'apprendre que l'éle-
vage des moutons réussit dans le Nord-Ouest, car les culti-
vateurs partis de mon propre district pour aller s'établir
dans le Manitoba, ont dans des lettres fait un pauvre tableau
de l'élevage des moutons dans cette province.

M. CAMPIBELL: Je remarque ici une dépense consi-
dérable pour de la farine. Combien y en a-t-ifl dans un sac ?

M. DEWDNEY : Cent livres. Chaque sac et pesé pour
s'assurer qu'il contient cette quantité.

M. CAMPBELL : Je vôls que le prit en est de '8.40 par
baril. Puis je demander si elle est fournie par sôumission ?

M. DE WDNEY : Oui ; chaque sac de farine consommé
est acheté du plus bas soumissionnaire.

M. CA.MPBELL : Le prix payé pour la farine est absolu-
ment audelà de la valeur marchande de la farine à cette
épique.
M. DEWDNEY : Le prix dépend beaucoup de l'endroit

où il faut la livrer.
M. Mo MULLlN : $25 la paire pour dës couvertures et

60 cents la verge pour de l'étoffe me paraissent des prix
très élevés. Je désirerais savoir qui fournit oes articles.

M. DEWDNEY : Je crois qu'ils sont fournis par M.
Garland, d'Ottawa. Ce sont d'excellentes couvertes et
l'étoffe est d'excellente qualité.

M. MoMULLEN: Cela me paratb un prix très élevé pour
des habillements de Sauvages.

M. DE WDNEY : Il faut que ce soient de bonnes étoffes,
si on veut qu'elles durent.

M. MoMULLEN: Il est évident qu'on paie des prix très
extravagants pour ces fournitures et je suis d'opinion qu'en
vue du grand nombre de chemins de fer qui sillonnent ce
pays, nous devrions pouvoir approvisionner les Sauvages à
meilleur marché que nous le faisons. Je ne blâme guère les
députés du Nord-Utrest d'encourager le gouvernement à la
dépense, car c'est ce qu'ils font en toute occasion. Depuis
l'insurrection, on paraît avoir le goût des fortes dépenses
dans cette partie du pays. Si nous avobs pout laValeur de
notre argent, c'est parfait, mais je crois qu'on deirAit
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s'efforcer de jéduire le prix d'un grand nombre de ces
fournitures. $22 pour des charrues et $150 pour des mois-
sonneuses ordinaires qu'on devrait pouvoir acheter pour
$75, c'est trop cher. Nous devrions mettre fin à cet état
de choses. J'espère que l'honorable ninistre actuel de
l'intérieur s'efforcera de réduire ces dépenses et qu'il %erra,
comme j'en suis sûr, à ce que nous ayons la valeur de
l'argent que nous dépensons.

M. MACDOWAL L : L'honorable député a fait au sujet
des députés du Nord-Ouest une remarque que je ne crois
pas laisser passer sas commentaires. Il dit qu'ils tendent
à causer une dépense extravagante dans cette partie du pays
et qu'ils font tout leur possible dans ce but.

M. McMUL L EN : Je n'ai pas parlé de dépense extrava-
gante; j'ai'dit qu'il étaient enclins à encourager la dépense
dans le Nord-Oiest.

M. MACDOWALL : Avec ce qualificatif, je consens volon-
tiers à accepter la déclaration de l'honorable député. Du
moment qu'il s'agit d'une bonne dépense, les députés du
Nord-Ouest sont toujours disposés à ce qu'on lasse des
dépenses dans l'intérêt du pays.

M. bËWDNEY: Il n'est pas raisonnable de critiquer le
prix du ces machines aratoires, sans indiquer l'endroit de la
livraison. Dans certains cas, le frêt coûte souvent autant
que la machine elle-même. Tout ce que je puis dire à l'ho-
norable député, c'est que si le gouvernement jugeait à pro.
pos de confier à an homne le droit d'acheter par contrat
privé, les machines ou toute autre chose dont les Sauvages
ont besoin, on pourrait effectuer une économie, -mais cela
ne satisferait pas les députés de la gauche. Dès que le gou-
vernement agirait ainsi, on nous dirait, sans raison Je crois,
que nous agissons irréguliè:emcnt. La seule chose que
nous puissions faire, c'est d'acheter par soumission et nous
ne pouvons faire autrement que d'adjuger le contrat au plus
bas soumissionnaire.

M. OAMPBELL: On nous donne ici un état détaillé des
prix des fournitures, mais on ne mentionne pas où elles
ont été achetées. Nous avons acheté una grande quantité
de lard à 15 cents la livre et de boeuf à 8 cents la livre. Il
me semble tout simplement monstrueux de dire que nous
payons le boeuf 8 cents la livre dans un pays comme le
Nord-Ouest. Puis je pense qu'on a loué des attelages
doubles pour $1.25 par jour chacun, Il y a évidement quel-
que chose qui cloche là-dedans, car je suis sûr qu'il est im-
possible de se procurer pour ce prix un attelage double dans
le Nord-Ouest.

M. WATSON: Le ministre ne doit pas s'étonner de ce
que l'opposition critique ces dépenses, car nous voyons que
dans un cas on a payé des toufs 887.50 par tête, tandis que
dans un autre cas, on ne les a payés que $59 par tête. En
ce qui concerne la fourniture de la viande, il me semble
que dans un pays comme le Nord-Ouest, où l'élevage du bé-
tail est ai facile, le gouvernement devrait trouver le moyen
d'élever, dans le voisinage des réserves, des teufs pour
fournir la viande tux Sauvages. Il semble étrange que le
gouvernement soit obligé de payer le lard 15 cents la livre
dans un pays où le ministère pourrait élever des boufs,
dont la viande ne coûterait -pas 8 cents la livre, et je crois
que les Sauvages seraient beaucoup plus contents de rece-
voir de la viande fraîche. Je me rappelle parfaitement que
lorsque les Sauvages se plaignirent du lard qu'on leur dis-
tribuait, sous le contrôle, je crois, de l'honorable ministre
actuel de l'intérieur, ils convinrent d'accepter troie quarts
de livre de viande fraîche de préférence à une livre de lard.
On devrait pouvoir fournir le boeuf aux Saui ages à meilleur
marché que le lard.

M. DEWDNEY: il y a des moments où les Sauvages
désirent beaucoup avoir du [touf, et d'autres, où ils veulent
avoir dui-lard ; on ne peut pas se fIler à -eux sous de rapport.

Nous achetons notre bouf, chaque fois que nous le pouvon',
des colons les plus rapprochés des réserves où la viande
est consommée. Il paraît singulier que dans notre grand
pays d'élevage de l'ouest, nous ayons à payer le bouf 8 cents
la livre, a'ors que dans l'Assinib9ïa, dans le voisinage des
réserves, il ne coûte que 5 on 6 cents la livre. Nous avons
trouvé qu'il était profitable d'expélier du boeaf de Touch.
wood ills à Morley. La demande du bouf est très consi-
dérable-dans le Nord-Ouest. L'année dernière, tout l'excé-
dant des taureaux fut expédié en Angleterre et les expédi-
tours disaient qu'ils faisaient plus d'argent de cette façon
qu'en prenant des contrats pour fournir la viande aux Sat-
vages. Je m imagine que cette année nous aurons de la
difficulté poar notre beaf, car nous ressentirons le contre.
coup d'il y a trois ans lorsqu'il nous a été impossible d'éle-
ver autant de veaux que nous l'aurions voulu. .

M. WATSON : Quand l'élevage du bétail est aussi facile
qu'il l'est dans les territoires du Nord-Ouest, et quand le
gouvernement a des instructeurs agricoles, ne serait-il pas
possible au ministère d'élever les bSufs dont il a besoin ?

M. DEWDNEY : Nous avons approvisionné dans ce
but une ou deux de nos réserves de génisses de deux ans, Il
y a deux ans, nous avons fait la même chose sur la réserve
de la rivière Qu'Appolle au nord de Régina, et nous avons
ou des rapports très satisfaisents sur les soins que les Sau.
vages donnaient au bétail. C'est le noyau d'un troupeau
que nous nous proposons de garder dans le but que
je viens d'indiquer. Nous faisons cette année la même
chose au fort Pelly, et une partie du crédit-que nous -disou.
tons, sera consacrée à cette fin. J'aurais demandé cette
année le crédit nécessaire pour faire la même chose sur
plusieurs autres réserves, n'eût éýé que je trouvais le crédit
déjà très considérable. Ce n'est que depuis deux ou trois
ans que nous pouvons ainsi nous fier aux Sauvages pour l'é-
levage du bétail. Ils commencent à s'initier davantage à
nos procédés, ils ne sont plus aussi affamés qu'ils l'étaient et
je me propose tous les ans de faire un pas de plus dans cette
voie Sur notre réserve de l'ouest, des Pieds-Noirs et les
Bloods ne veulent pas accepter de bétail, comme ils l'àuraient
fait sous l'opération du traité, quelqu'un leur ayant mis dans
la tête que s'ils élèvent du bétail, leurs rations seront suppri.
mées.

M. W&TSON: Sans doute, les prop-iétairms de fermes
d'élevage et les entrepronours s'opposent Aceque lesSauvages
du Nord Ouest fassent l'élevage du bétail. Il serait plus
important p-iur le gouvernement d'essayer l'élevage du
boeuf dans ce district qu'à Qu'Appelle,-et autres endroits.

M. DALY: Une chose dont la-connaissatc, intéressera,
sans doute, l'honorable pré>pinant, c'est que tout le: bout
fourni à l'agence de Battieford, a été acheté dans sOn colige
électoral. Bien que l'honorable député demande -qu'on en.
courage les Sauvages à élever le bétail sur leurs -réserves,
ses commettants n'en seraient peut-être pas trop contents.

M. WA.TSON: Je ne désire pas voir lat population de ce
pays taxée pour Pavantage de quelques personnes dans mon
collège électoral, et je suis très convaincu que mes commet.
tants me seront reconnaissants de mes efforts pour diminuer
le dépense.

Ecoles industrielles. ............. .................. ,.. $128,09
Sir RIOIIARDCARTWRIGIHT: Est-ce qu'on pourvoit à

la subsistance, de même qu'à l'enseignemont des élèves
sauvages ?

M. DEWDiNEY: Aux deux.
Sir RICH ARD CARTWRIGHT: Quelle estla moyenne

du coût par élève ?
M. DEWDNEY: L'école de Qu'Appelle a coûté, l'an

dernier, $78 par élève; celle de Battleford, 233; l'école
Saint-Joseph, à High River, $231 par élève,
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Sir RICHARD CARTWRIGHT: Est-ce que ce prix n'est
pas exorbitant?

M. DEWDNEY: Je ne crois pas. Ce prix soutient
avantageusement la comparaison avec les dépenses des ins-
titutions du même genre aux Etats-Unis.

Sir RICHARD C&ARrWRIGH1T: Combien d'élèves y a t-
il dans chaque école ?

M. DEWDNEY: Dans l'école de Qu'Appelle, 70 ; dans
celle de Battleford, 45; dars celle de Saint-Joseph, 27. En
comparant ces écoles avec les institutions américaines, je
vois que dans 13 des états, six coûtent, pour le personnel
dirigeant, en moyenne, 83,070 par année; tandisque l'école
de Qu'Appelle coûte $2,100; celle de Battlùford, $2,040 ; et
celle de Saint.Joseph, 82,800.

M. WATSON: Le gouvernement a-t-il l'intention d'affec-
ter un crédit à l'école industrielle de Portage-la-Prairie ?

M. DEWDNEY: Plusieurs fois on m'a demandé de l'aide
pour cette école, et j'ai refusé. Les Sauvages qui la fré-
quentaient sont ceux qui rôdent autour du Portage, et qui
devraient se trouver sur la réserve.

M. WATSON: Ces Sauvages sont établis autour de la
ville depuis plus de douze ans, et cette école mérite certaine-
ment quelque aide de la part du gouvernement. Je connais
plusieurs- des élèves, et ils savent lire et écrire passablement.
M. Ogilvie, l'agent, se déclare satisfait du fonctionnement
de' cette école. Je crois que ce sont des écoles auxquelles le
gouvernement devrait accorder quelque aide. On y enseigne
aux Sauvages à tenir leurs cabanes en meilleur état, à porter
des habits plus convenables, et à se tenir plus proprement,
et je crois qu'elles méritent l'encouragement du gouverne-
ment.

M. MoMULLEN: L-3 gouvernement nourrit il les pro-
fesseurs des écoles industrielles ou se nourrissent-ils eux-
mêmes?

M. DEWDNEY: Nous nourrissons tous les employés de
ces établissements.

M. McMULLEN: Je remarque qu'on leur paie 81,200 ou
61,300 par an.

M. DEWDNEY: Les directeurs de ces grands établisse-
ments ont été engagés à ce prix, lorsque les écoles furent
établies. Ce salaire me parait élevé, comparé à ce que l'on
paie aux Etats-Unis, mais, comme nous les avons engagés à
ce pi ix, il nous répugne de diminuer leur traitement. A
l'avenir, cependant, nous nous proposons de payer moins
cher au principal de toute nouvelle école.

M. WATSON : A l'école sauvage de Portage-la-Prairie
on nourrit, on habille les élèves, et les piofesseurs ne sont
pas payés. Je crois que l'église presbytérienne souscrit $200
par année, mais je sus d'opinion que le gouvernement devrait
venir en aide à cette école.

M. DEWDNEY: Je prends note de cette demande.
M. MoMULLEN: Il y a une augmentation considérable,

près de 88,000, pour l'entretien de ces écoles.
M. DEWDNEY: Le ministère a décidé de n'employer que

des hommes mat iés sur les réserves, et, 1 ar conséquent, il
nous faut accorder des rations à toute la famille. C'est une
des raisons de l'augmentation. Nous avons aussi établi de
nouvelics agences, une au fort Pelly et une au Lc à l'Oignon.
L'augmentation du prix de la farine constitue aussi un point
important.

Sir RICHARD CA RTWRIGHT: Sous le titre de dépenses
générales, je remarque une augmentation de près deS 1,000.
Je crois aussi que, l'an dernier, les salaires se sont élevés à
$84,000. Je suppose que ces salaires éont en moyenne de
81,000 par an.

M. DEWDNEY: De 61,000 à 01,200.
M. DEWDNET.

Sir RICHA RD CARTWRIGHT: Cela représente environ
80 agents, et ce nombre me paraît considérable pour environ
5,000 familles sauvages dont on pairaît prendre soin.

M. DEWDNEY: Il y a 19 agents.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Dix neuf agents ne

peuvent dépenser 884,000 de traitements. L'honorable
ministre peut voir que le montant des traitements est de
884,237, et qu'il y a aussi un montant de $30,000 pour frais
de voyage, tandis que l'honorable ministre vient de déclarer
que la moyenne des traitements est de 81,000 à 81,200. Que
représentent les $84,000 pour traitements ?

M. DEWDNEY: Ceci comprend toutes les dépenses dans
le Manitoba et le Nord-Ouest. Dans le Nord-Ouest seul, il
y a dix-neuf agents, quatorze commis, ving-cinq instruc.
tours, et cinquante-deux autres employés qui, cependant, ne
tombent pas sous cet item. Nous avons ensuite les dépenses
du bureau de Régina qui comprennent les traitements du
commissaire des Sauvages, de l'assistant commissaire et de
plusieurs commis, le tout se montant à 821,580. Puis il y a
les arpentages dont le coût se trouve compi is dans ceci, ainsi
que le traitement des deux inspecteurs des réserves et de
deux inspecteurs d'écoles. Sur ce montant, il faut payer le
traitement de l'arpenteur en chef et des inspecteurs, ce qui
se monte à $8,420.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: C'est une forte somme
pour deux inspecteurs.

M. DEWDNEY: Ils ont $2,400 chacun et leurs frais de
voyage.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je vois un item séparé
de 830,000, pour frais de voyage, Cela apparaît dans les
comptes de l'année dernière.

M. DEWDNE Y: Je ne crois pas que vous trouviez cela
dans les comptes de cette année.

Sir RICHARD CARTWRIGHT; Je ne puis saoir com.
ment vous allez diviser les comptes de cette année, mais je
vois que le montant payé, l'année dernière, pour dépenses
de voyage a été de $29,921, en outre des $84,237 payées
pour traitements.

M. DEWDNEY: Je pensais avoir tous les détails, mais je
n'ai que ceux relatifs aux augmentations sur les appropria-
tions de l'année dernière. J'aurai tous ces détails demain.
Dans l'agence Birtle, il y a une augmentation du salaire des
commis de 8720 à $!00; augmentation du traitement de
l'interprète de M85 à $30 par mois; rations pour les familles
des employé-, 8120. Au Lac au Canard, traitement d'un
nouvel agent, 81,000; édifices de l'agence,81,240; à l'agence
de la Montagne de l'Orignal, un commis, $600; et une aug-
mentation de $60 dans le traitement de l'interprète. A
Crooked Lako, augmentation du traitement de l'agent, de
8 1,200 à 81,400. C'est le plus fort traitement que nous payons
à un agent. C'est le colonel MoDonald qui, sans doute, est bien
connu ici des honorables députés, et qui est dans le service
depuis 1874. Sur la réserve de l'Assiniboine, le traitement de
l'agent a été porté de 81,u00 à 81,200. A MuscowpeLung,
nous avons nommé un gardien d'animaux pour garder
spécialement le troupeau d'animaux dont j'ai parlé il n'y a
pas longtemps. Réparations aux bureaux de l'agence, 8350.
Une faucheuse et un rateau ont été achetés pour récolter le
foin nécessaire à ce troupeau d'animaux. A l'agence Carlton,
traitement de l'agent, 81,000; commis, $600; interprète,
$120; dépenses de voyage, 8î60; dépenses diverses, 8200;
papeterie pour le bureau, S40. A Battleford, il y a une
légère augmentation du traitement des commis. Sur la
réserve des Pieds-Noirs, nous avons employé un forgeron pen-
dant six mois. Rations supplémentaires pour les familles des
employés, $440. Sur la réserve des B!oods, 8300 pour un char-
pentier pendant six mois; rations aux employés, $200. Il
nous a falla pourvoir au traitement du nouvel inspecteur
des écoles, M. Betournay, et nous lui avons accordé un traite.
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ment de 81,200, avec de plus 81,000 pour ses frais de voyage.
Réparations à l'édifice, à Régina, $400. Puis nous avons
ensuite à payer pour le transport des Sauvages qui se sont
éloignés de leur réserve. Prix pour les professeurs qui
obtiennent le plus de succès dans les écoles des Sauvages,
$200.

M. CAMPBELL : Je vois ici des items considérables pour
de la farine sous le titre de dépenses générales. Le ministre
peut-il me diro qui a le contrat pour fournir cette farine ?
Je vois que nous avons payé 860,000 pour de la farine, et
je dois dire que le prix exigé est au moins de $1.40 de
plus par baril, que la valeur réelle du marché, l'année der-
nière.

M. DEWDNEY : Où ?
M. CAMPBELL: Oà cela ? Je voudrais le savoir. Nous

savons que le blé ne coûtait que 80 cents le minot; à ce prix,
84 par baril do farine est un prix raisonnable.

M. DEWDNEY : Si c'était sur la Saskatchewan-Nord, un
baril de farine aurait probablement coûté 88 ou $10.

M. CAMPBELL: Je voudrais savoir qui a l'entreprise, et
si un autre pourrait avoir la chance de l'obtenir.

M. DEWDNEY: Les MM. Ogilrie ont en la plus grande
partie de l'entreprise cette année; M. McMillan de Qu'Ap-
pelle en a eu une partie, ainsi que 1. Joiner de Qu'Appelle ;
et les moulins de Régina en ont en une partie. La Compagnie
de la Baie d'Hudson a aussi eu une partie du contrat.

M. CAMPBELL: J'aviserais le ministre de construire
un moulin pour moudre la farine dont il a besoin.

M. MACDOWALL: J'espère que le ministre ne fera rien
de la sorte. Il y a déjà des moulins là.

M. WILSON (Elgin): On nous dit que les différents ar-
ticles achetés dans cette section du pays peuvei.t y être
achetés à aussi bon marché que dans n'importe quelle partie
du Canada ou des Etats-Unis. Si nous examinons les diffé
rents items qui se trouvent ici, nous devons venir à la con-
clusion que l'on paie plus cher qu'on ne devrait payer. Je
remarque un item de $250 pour une barouche (buckboard).
Je vois aussi que l'on a payé $404 aux Sauvages pour ceélé.
brer une fête. Peut être que l'honorable ministre pourrait
me dire quel est le nombre de Sauvages qui ont assisté à la
célébration de la fête qui a eu lieu à Brant, en vertu do
quelle autorité ils ont été transportés là et le montant que
cela a coûté?

M4 DEWDNEY : Quant à l'item pour barouches (buck.
boards), ces voitures sont employées :péeialement pour l'ou-
vrage auquel elles sont destinées, et l'on charge extra rdi-
nairement pour l'usage de ces voitures par les inspecteurs.
L'on peut acheter des barouches (bnekboards) p'ur $60 ou
$75, mais elle ne dureraent pas deux semaines à un
inspecteur, et lorsqu'un homme se trouve dans les prairies,
il n'aime pas à voir sa voiture se briser et rester là. J'ai
payé 8125 p, ur une barouche (buckboard). Ces barouches
peuvent porter 500, 600 ou 700 livres. Quelques Sauvages
sont venus assister à la fête, à Brant, il y a deux ans, parmi
eux se trouvaient quatre Sauvages de l'agence McLeod et
cinq ou six Cris. Ils ont été ici pendant quelques semaines,
et ils ont assisté à la célébration de la fête, ce qui a fait beau.
coup de bien sans doute.

M. MoMULLEN: Je suis convaincu que la somme de
812> est une somme extravagante pour une barouche(buck-
board).

M. WILSON : Il est évident que l'on paie des sommes
excessives pour certains articles dans le Nord-Ouest. J'es-
père qu'à l'avenir nous aurons un état détaillé des prix
exigés et des soumissions qui ont été faites.

M. DALY: Je suivrai l'exemple des honorables députés
de la gauclhe et je désire demander une explication sur un

item qui se trouve à la page 3 E. 18, Chasseur de Rat,
asile de Manitoba, $64. Je fais cette demande dans l'intérêt
de mes électeurs.

M. DAWDNEY : Je crois que c'est un de nos Sauvages.
Sauvages, 0. A......................... 74,000

Sir RICEHARD CARTWRIGHT : Quand la commission
de la réserve terminera-t-elle ses travaux ?

M. DEWDNEY : Si nous ne nous occupions pas de la
colonisation rapide de l'intérieur, elle pourrait terminer
bientôt, mais si la population s'en va dans l'intérieur, cela
sera impossible

Sir RICHARD CARTWRIGH1: Cette question de la
réserve est très sérieuse. Lorsque cet item a été discuté, il
y a quelques anrées, l'on s'attendait que la commission
finit ait dans trois ans. L'on a beaucoup excédé le temps
et la somme votée.

M. DEWDNEY : Les réserves ne sont pas très grandes,
mais elles sont nombreuses, et il y a beaucoup de difficultés
a leur sujet.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Ces difficultés existent
depuis un grand nombre d'années.

M. DEWDNEY : Oui ; depuis la nomination de la pro.
mière commission. Tout le travail des deux commissaires
a dù être recommencé.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Alors tout le travail a
dû être pratiquement abandonné ?

M DEWDNEY: Virtuellement, oui.
Dépenses du gouvernement, ponts, écolea etc. dans

le Nord-Ouest ........ .............. ........................ $145,000
Sir RICHARD CARTWRIGHIT: Je vois qu'il y a une

augmentation de $17,000 sur les estimations de l'année
dernière.

M. DAVIN: Si je me le rappelle bien, il n'y a pas ici
d'augmentation, parce que, l'année dernière, l'argent n'a
pas éié tout dépensê, et le peuple du Nord.Ouest désire
ardemment que le montant qui est voté pour ce territoire
reste à son crédit et qu'il ne soit pas ensuite retranché.

M. DEWDNEY: Il y a ici quelques augmentations. Il
y a une augmentation du $500 pour le bureau des aviseuri;
de 8 t,0t00 pour les éuoles, et de 81&,000 pour les chemins
et les ponts.

Sir RICHARD CARTWRIGtIT: Je vois que le Leader
de Regina figure assez visiblement dans les comptes du
NoLd Ouest. Y a-t-il une augmentation dans les dépenas
pour le Leader de Régina?

M DE WDN EY ? Je ne vois dans les notes que j'ai devant
moi, aucun détail au sujet d'une augmentation pour le Leader
de Régina.

M DAVIN: Vu que le nom du Leader de R6gina a été
menti>r.né une fois ou deux -

Quelques DÉ PUTÉS: L'item est adopté.
M. DAVIN: Je crois que je puis parler, que l'item soit

adopté ou non. Vu que le nom du Leader de Régina a été
mentionné ici une fois ou deux, et vu que j'ai des intérêts
dans la compagnie qui publie le Leader de Régina, j'ai-
morais beaucoup que les honorables députés verraient les
comptes de cette compagnie pour s'assurer de l'ouvrage qui
a été fait pour ces items.

M. CURRAN: La vie est trop courte.
M. DAVIN: Quelques députés semblent croire que ce

montant est donné en bloc au Leader ou à quelqu'un qui a
des intérêts dans ce journal. S'ils avaient vu les livres bleus
presque aussi volumineux que le vôtre, M. le président, qui
ont été imprimés par milliers pour ce montant, ils vien-
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draient peut étre à la conclusion que l'on n'a accordé aucune
faveur au Leader de Régina.

Quelques DÉPUTÉS: Adopté.
M. DAVIN: Il est inutile de crier maintenant ou dans

un autre temps, "'adopté" ai je crois qu'il est nécessaire
pour moi de parler. Il n'y a pas assez de voix en cette
chambre pour crier " ndopté," si je crois qu'il est de mon
devoir envers cette chambre, envers moi même ou envers
quelqu'autre, de parler. Cet item, malgré qu'il apparaisse
dans les livres bleus, se rapporte aux territoires. C'est un
compte du gouvernerment local, et il n'y a pas de doute qu'il
parLît ici parce que ces territo'res tombent aujourd'hui sous
nitre administration, mais les fonds que nous votons ici,
nous no les votons pas comme un présent :ue nous faisons
aur territoires. Ils appartiennent de droit aux. territoires,
et comme je l'ai expliqué ici, il y a quelques semaines, il
s'en faut de bien des milliers de dollars que nous ayons ce
que nous Evons droit d'avoir. Je puis dire ici de la part
de cette compagnie, et dc la part du journal que l'on a'cité
si souvent, que je défie les honorables députés d'examiner
les comptes, de voir les ouvraeq qui ont été faits, et qu'ila
pourrort trouver à la bibliothèque, et de dire, après qu'ils
se Feront assuré- deR gages que l'on paie dans ces territoires,
s'ils croient que pleine valeur n'a pas été donnée pour ce
qui a été reçu.

M. DAVIES (IP.E.): Je crois avoir compris que l'hono.
rabla député a dit qu'il est personnellement intéressé dans
le Leader de Regina.

M. DAVIN: Oui.
M, DAVIES (I.P.E.) : J'aimerais à savoir si l'honorable

député a oublié l'article 16 du chapitre Il des statats
revisés du Canada.

M. DAVIN: Je connais parfaitement cela.
M. DAVIES (L P.E ): Je comprends que le Leader de

Begina dans lequel l'honorable député est intéressé a un
contrat avec le gouvernement, et je désire attirer l'attention
de la chambre sur l'artcle de cet acte qui dit:

Dans tout contrat ou marché qui sera fait, ou conclu avec le gouver-
nement du Canada ou quelqu'un des départements ou fonctionnaires du
gouvernement du Canada et dans toute commission acceptée pr qui que
ce soit de leur part, il sera inséré une exception fotmelle et implicite
qu'aucun des dputés de la chambre des communesne pourra av0ir aucune
part ou intérôt dans ce contrat, ce marnbé ou cette commission, ni parti-
ciper dans aucun des bénéfices ou profits en résultant; et si une personne
qui a conclu ou accepté, ou qui conclura on acceptera un contrat, marché
ou ccmmission de ce renre, admet un ou des députés à la chambre des
communes à y avcir part, ou à participer dans les pretts ou bénéfices en
résultant, cette personne encourra, pçur chaque offense, une amende
de $2,000.

Je désire attirer l'attention du ministre de la justice sur
le fait que d'après la déclaration même que l'honorable
député a faite de son siège en chambre, et sous sa propre
responsabilité, il reçoit un bénéfice par ce contrat, et je
demande au ministre de la justice d'instituer des procédures
contre l'honorable dépu!é.

M. DAVIN: Si vous voulez les instituer vous.même, vous
aurez la moitié de l'amende.

M DAVIES (I.PE.): Je désire aussi attirer l'attention
de la chambre sur le fait que l'interprétation du mot I per:
sonnel," veut aussi dire une compagnie. L'honorable
député enfreint l'article 16 du chapitre Il des statuts revi-
sés, et il est passible d'une pénalité de $2,000. J'espère que
le ministre de la justice prendra cette affaire en considé-
ration.

Sir JOHN THOMPSON: Je verrai à cela.
Pour paiement du traitement de M. 'abre et les

dépenses imprévues de'sen bureau...... ......... $2,500
Sie RICHARD CARTWRIGHT: M. Fabre nous a en-

voyé un immigrant, si ja suis bien informé, après trois
ann4es de travail, Qua-ad enyqtg-il le seçond?

. DAVM.

M. DA VIES (Ile du Prince-Edouard); le crois qu'il sat
parfaitement honteux de nous demander de voter cette
somme chaque année. Nous n'avons en aucun rapport, et
les honorables députés savent qu'il n'y en a pas, quant à
moi, je proteste contre cela, si nous ne prenons pas un vote
de la chambre lorsque nous viendrons au concours. Per.
sonne ne cherche à justifier cette dépense, et les honorables
députés savent dans leur conscience que ce sont 83,000 que
nous gaspillons chaque année. Comme q.uestion de fait,
vous accordez une pension à un homme pour vivre à Paris
pendant une année. C'est un item honteux.

M. WILSON (Elrin): Je crois que le premier ministre
a promis un rapport à la chambre sur ce sujet, et si nous
n'avons pas ce rapport, nous devons avoir des explications
de la part d'un membre du gouvernement. Peut-être que
le ministre des travaux publics pourrait nous dire combien
do Canadiens-Français qui sont allés en Francoe ont été repa.
triés par l'entremise du cet homme.

M. McMULLEN: Nous aurions certainement besoin
d'explications au sujet de cet item. C'est une honte de
voir que chaque année on nous demande de voter un mon-
tant d'argent semblable pour faire vivre, à Paris, un homme
qui ne fait rien pour son pays, et cela, simplement parce
qu'il est parent avec un ministre ou parce qu'il exerce une
influence sur le gouvernement. Nous prétendons qu'il
ne fait pas un travail qui mérite qu'on lui paie cetta tomme
d'argent. S'il exerce réellement quelque influence sur le
gouvernement, ou bien s'il est parent avec quelque ministre
et qu'il faille l'entretenir quelque part, qu'il revienne dans
le pays, et nous le pensionnerons ici; nous pouvons le faire
à meilleur marché ici qu'à Paris. Nous avons besoin de
quelques explications et nous ne laissprons pas adopter cet
item avant qu'on nous en ait données.

M. FOSTER: Ce n'est pas un item nouveau, et des expli-
cations ont été données chaqne année. C'est le ministre de
l'agriculture qui est responsable de cet itejn, mais il n'est
pas ici, et l'item peut rester en suspens.

A gences commerciales ................... $I,000
Sir RICHARD CARTW.R[GIT: QAalleoqa féir* d0

cela ?
M. FOSTER : L'année dernière, et il y a deux ans, nous

avons pris à même cette somme les frais reessaires pour
envoyer des dé'égués dans les Indes Ocoidentales et dans
l'Amérique du Sud. Xe cherche cette anrée à perfectionner.
un plan en vertu duquel les deniers publics seront dépensées
plus en conformité avec la nature 4e ce votp, nfin de s'as
surer si l'on ne pourrait pas établir des agences.cor
ciales dans certains ports. Je crois que qe plan est i9 ot,
praticable, et c'est dans ce but que Je depnando de v4ar
cette somme, cette année.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Est-ce l'intention du
gouvernement d'inaugurer un mode d'agents consulaires ?

M, FOSTER: Je suis à étudier ça sujet, et lors de la
réunion des" chambres, une autre ennée, je crois que j'aura
un plan que la chambre adoptera.

Sir RICHA RD CARTWR IGLHT: Si vous êka.pour kg&,
gurer un mode d'agente conriires por la conf4'4rgog,
cela va cotiter plus de 81w,000, et gol>ss foriops miepg de
bien considérer un tel projet avant de l'adoptqr. eo 1iS8,
nous n'4vons dépencé que 8 1,300. Copnbien le rnieilye se
propose-t.il de dépenser durant la présente année?

M. FOSTER: Probablement $2,000 ou $1,000.
M. WATSON : J'aimerais demander A mipistre Si l'ou

est arrivé à un règlement avec a. Wood, qui est allp oq
Australie ?

M. FOST ER : Autant que je sache, on a payé à M. Wood
ses frais do voyage, et je crois que cela lui était dû, Je çe
çrois pas qu'il y avait de çonventiong avec lui 4u epj d'qr
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traitement. Il a offert ses services gratuitement, et nous
avons consenti à lui payer ses dépenses.

M. WATSON : J'ai compris de M. Wood, qu'il allait rece-
voir, une jolie rémunération du gouvernement, pour ses
services.

M. POSTER: Ce n'est pas comme cela que je l'entends.

Arpentage, construction de chemins, ponts et
antres travaux en rapport avec la réserve
de la source d'eau-chaude pròs de Banff,
Territoires du Nord-Oueat.................,. $20,000

M. MaMULLEN: Nous aimerions avoir quelques expli-
cations au sujet des deniers dépensés pour les sources de
Banif. L'année dernière, l'on a dépensé là 840,000.

M. DEWDNEY: Je ne connais pas les dépenses de l'année
dernière, n'ayant rien à faire avec le parc de Baniff, excepté
de le visiter. Mais je sais qu'on a fait beaucoup de travaux
à construire des chemins et des ponts. Cette année, on ne
demande que 820,000 et à l'avenir, nous nous proposons de
réduire les dépenses. J'ai fait préparer un mémorandum
pour faire connaître à la chambre les travaux qui ont été
exécutés, mais je ne m'attendais pas que nous en aurions
besoin ce soir.

M. McMULLEN : Vu que nous avons déjà dépensé un
fort montant de deniers publics à cet endroit, près de
$40,000, cet item devrait rester en suspens d'ici à ce que
l'honorable ministre puisse nous donner les informations
nécessaires.

Inspecteurs et registrateurs, et dépenses imprôvues $15,160

M. McMULLEN : Combien y a-t-il de registrateurs et
d'inspecteur.s, et quels sont leurs traitements ?_

M. DEWDNEY : C'est la première fois que cet item est
voté séparément. Les années précédentes, il se trouvait
compris dans l'item du gouvernement du Nord-Ouest. Le
bureau d'enregistrement comprend les livres d'enregistre.
ment, la papeterie. l'ameublement, et nous demandons pour
cela 83,400. A Winnineg, c'est M. Scott qui est registra-
leur, et il a $2,400. 'M. Sproat est registratour à Prince.
Albert et il gagne 81,200. Nous donnons Sl,200 à M. J.
A. McLean, à Alberta. G&. Roy, d'Alberta-Nord a $1,200 ;
et J. A. Montgomery a 8 1,200. Cela fait 86,000 pour trai-
ternents. Deux commis au bureau de Régina, ont chacun
$730. Un commis au bureau d'Alberta, gagne $730, et
l'inspecteur du bureau d'enregistrement, M. Barker, a
$1,600.

M. MoMULLEN: Nous employons un inspecteur à 81,600,
pour visiter cinq bureaux d'enregistrement; nous n'avons
qu'un inspecteur pour tous les bureaux d'enregistrement,
dans Ontario. Quelqu'un des employés du ministère de
l'intérieur pourraient faire cette inspection et nous épar-
gnerions cette dépense de 81,600 par~année.

M. DEWDNEY: M. Barker a été engagé spécialement
pour enseignor le nouveau mode aux régistrateurs. Jus.
qu'à présent, il a constamment été occupé à cet ouvrage, et
dans le cas où un régistrateur deviendrait incapable de
remplir ses devoirs, nous sommes obligés de nommer quel-
qu'un pour le remplacer, et M. Barker est actuellement à
remplacer un régistrateur malade.

Le comité se lève et rapporte progrès.

Sir HECTOR LANGEVIN: Je propose l'ajournement de
la chambre.

Motion adoptée, et la chambre s'ajourne à i,4 a..
(jeudi.)
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La séance s'ouvre à trois heures,

PRIÈRE.
RAPPOR T.

Rapport annuel du ministre des pêcheries pour l'année
1888.-(M. Tupper.)

PREMIERE LECTURE.

Bill (n° 133) à l'effet d'assurer une plus grande protec-
tion à certains pêcheurs (du sénat) -(Mi. Jones, Halifax.)

FROMAGE EXPORTU EN ANGLETERRE.

M. VANASSE : Le gouvernement cst.il informé que les
commerçants de fromage des Etats-Unis mettent sur le
fromage qu'ils exportent en Angleterre vid Montréal la
marque" Produit canadien," et cela, au grand désavantage
du véiltable fromage du Canada sur le marché anglais?

Le gouvernement se propose-t-il de prendre les moyens
de faire cesser cette fraude, dont les conséquences sont tra
préjudiciables aux producteurs du pays ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Le gouvernement sait,
d'après un rapport général, que certains marchands de fro.
mage, aux Etats-Unis, ont l'habitude de mettre sur le fro.
mage exporté par eux en Angleterre, vid Montréal, les
mots : "Produit canadien." La question ayant ainsi été
portée à l'attention du gouvernement, nous examinerons
quels sont les moyens d'empêoher cette pratique fraudu-
leuse. On devrait mettre fin à ces fraudes et l'on ne peut
faire cela qu'en décrétant une loi empêchant directement la
fraude.

SUBSIDES AUX CHEMINS DE FER.

M. COUTURE: Le gouvernement va-t.il faire justice à
la demande de la nombreuse et importante députation de
Chicoutimi et Saguenay, en lui accordant des subsides de
chemins de fer, tels que demandés ?

Sir JOHN A. MACDONALD, Le gouvernement a à
l'étude la demande et les représentations de la nombreuse et
importante députation de Chicoutimi et Saguenay.

T. BOURGEOIS.

M. CHOQUETTE: Le gouvernement est-il informé que
M. T. Bourgeois, inspecteur des postes pour la division de
Trois-Rivières, est malade et incapable de remplir ses.fonc.
tions depuis plusieurs mois ?

M. HAGGART : La correspondance de M. Bourgeois
avec le ministère n'a pas été interrompue; on n'a pas, non
plus, informé le ministère qu'il était incapable de remplir
ses fonctions.

QUAIS AU LAC SAINT-JEAN.

M. COUTURE : Le gouvernement a-t-il l'intention de
construire deux quais au lac Saint-Jean, un à Roberval, et
l'autre au poste de Métabetchouan, et quels montants
seront octroyés à cet effet ?

Sir HECTOR LANGEVIN: L'attention du gouverne.
ment a été attirée sur la nécessité d'avoir ces qnais sur le
lac Saint-Jean par la députation qui est venue l'autre jour
du lac Saint-Jean. Le gouvernement n'en est venu encore
à aucune décision à ce sujet.
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RÉPARATION DU QUAI DE SAINT.ALPHONSE.

M. COUTURE : Le gouvernement va-t-il donner ordre
d'employer pour la réparation du quai de Saint-Alphonso le
bois préparé par Benjamin Simard, par ordre de l'inspecteur
des travaux du gouvernement en 1886, et qui a été refusé
depuis pour des considérations politiques ?

Sir HECTOR LANGEVIN : M. l'Orateur, je regrette de
ne pouvoir répondre à l'honorable député, parce que l'inter-
pellation n'est pas rédigée dans un langage acceptable.

CHAMBRE DES COMMUNES.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je propose-
Que les mesures du gouvernement aient la priorité les lundis, pendant

le reste de la session, après les interpellations.

Je fais cette motion, dans le but d'assurer la prorogation
à Pâques; la proposition sera sans doute accueillie avec
plaisir par les députés des de"- côtés de la chambre.

M. LAURIER : Cela dépendra beaucoup des intentions
futures du gouvernement. Cette motion, je le crains, signi.
fie que le très honorable premier ministre veut fixer un jour
pour la prorogation. Cependant, je dois attirer son atten-
tion sur le fait qu'il reste encore beaucoup de questions à
l'ordre du jour. Il y a des bills relatifs aux lettres de
change et aux billets à ordre, pour amender les procédures
sommaires, pour amender les statuts revisés au sujet de l'in-
térêt, pour amender l'acte des convictions sommaires, rela-
tivement à la milice et à la défense, aux connaissements et
pour amender l'acte relatif aux droits d'auteur. Puis nous
avons des résolutions relatives au traitement des juges; des
bills relatifs à l'inspection du bois de construction, pour
autoriser l'octroi de pensions aux membres de la police à
cheval du Nord-Ouest, relativement aux expropriations de
terrain et des résolutions relatives aux prêts à faire aux
Mennonites. Outre cela, il est possible que le comité des
voies et moyens siège encore, car, lorsque le ministre des
finances a fait son exposé budgétaire, il a déclaré que, bien
qu'il ne se proposât pas de faire des modifications impor-
tantes au tarif, quelques légères modifications pourraient
être necessaires, plus tard. Puis, il y a les estimations
générales, les estimations supplémentaires pour l'année cou-
rante, et les estimations supplémentaires pour l'nréa pro-
chaine; ces dernières n'ont pas encore été présentées, Il y
a aussi, à l'ordre du jour, une motion du ministre de la
justice, laquelle signifie que le gouvernement présentera
probablement un bill relativement aux coalitions. Je vois,
dans les procès-verbaux d'aujourd'hui, un avis d'un bill à
l'effet d'amender l'acte du revenu de l'intérieur.

En outre, le gouvernement a promis, à l'ouverture de la
session, qu'un projet serait présenté relativement à des sub
sides destinés aux malles, pour les services de l'Atlantique
et du Pacifique, et, il n'y a que quelques semaines, le pro
mier ministre a donné à entendre que la chambre serai
appelée à étudier un certain arrangement pour la construc
tion d'un chemin de fer, de Harvey à Salisbury. Outre ce
mesures, il est possible qu'il soit demandé des subvention
pour les chemins de fer. Tous ces projets constituent u
menu complet. Si nous étions restreints aux projets -iu
figurent déjà à l'ordre du jour, la chambre pourrait proba
blement être prorogée à Pâques; mais si nous tenon
compte, mon-seulement des mesures à l'ordre du jour, mai
aussi de celles qui doivent être proposées, je devrai lais.er
l'honorable premier ministre le soin de fixer le jour dc !
prorogation.

Sir JOHN A. MACDONALD : L'honorable chef de 1
gauche admettra, je crois, que, plus le gouvernement a d
projets à l'ordre du jour, plus il lui est nécessaire d'avoi
tout le temps possible pour les étudier. Il admettra aussi, j
crois, que le gouvernement a fait rapidement les travaux d
cette session et que quelques mesures ont entraîné une Ion

gue discussion. Eu examinant les choses d'un oeil indifférent,
on pourrait dire qu'il y a en beaucoup plus de discours qu'il
n'était nécessaire d'en avoir. Ce n'est pas ce que je veux
dire, mais je fais simplement l'observation on pa sant. La
chambre a travaillé constamment, pendant cette session, et
je crois que lo gouvernement a été assez prompt à présenter
ses mesures. Naturellement, l'adoption de la motion que je
propose aujourd'hui, dépendra plus des mesures qui n'appar-
tiennent pas au gouvernement que de cIlles qui sont
entre ses mains. Après avoir examiré les différents bills
et ordres publics, je ne crois pas qu'il y ait beaucoup de
mesures dont nous pourrions finir la discussion pendant
la session, dans le cas même où elle se prolongerait
quelque temps, et le gouvernement, dans mon opinion,
serait porté, autent que la chambre le permettrait, à
prendre les mesurer sur lesquelles il n'y aurait pas grande
divergence d'opinion, et à les transférer aux ordres du gou.
vernement, avec l'entente, néanmoins, que ce ne serait pas
des mesures du gouvernement, mais qu'elles seraient mises là
simplement pour l'expédition des affaires,vu la courte période
pendant laqudlle la session est censée devoir encore durer.
Je dirai que nous avons besoin d'un autre jour, même pour
les mesures qui figurent à l'ordre du jour, et nous aurons
les estimations supplémentaires et, je l'espère, un bill très
modéré pour des subventions à des chemins do fer. Tout
c(la peut se faire, je crois, si vous nous donnez cet autre
jour. J'espère que l'honorable chef de la gauche nous accor-
dera ce que nous demandons.

M. LAURIER : Je n'ai pas, en ce mo'nent, de critique
ni même de commentaires à faire sur la manière dont les
affaires ont été conduites. Néanmoins, je dois ne pas ad-
mettre ce que le très honorable premier ministre a dit,
quand bien même il l'aurait dit par plaisanterie, savoir:
qu'il y a eu trop de discours durant la présente session.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je n'ai pas dit que ces
discours avaient été faits par des députés de la gauche.

M. LAURL ER: Si ces discours ont été faits seulement
du côté du gouvernement, je n'ai rien à dire, mais, avant
d'aller plug loin, l'honorable premier ministre considérera
peut-être qu'il convient de lui demander s'il se propose
d'avoir un ajournement à Pâques.

Sir JOHN A. MAODONA LD: S'il s'agit d'une question
de ce genre, je me soumettrai à ce que décidera la majorité
des membres de la chambre, mais je suis plutôt porté à
croire que nous ferions mieux d'ajourner jeudi, le 18 cou-
rant, jusqu'au samedi, la veille de Pâques, et de siéger de
nouveau le lundi de Pâques.

M. BLAKE : Un ajournement aussi court que possible.
* M. KIRKPATRICK : Je proposerais au très honorable

premier ministre qu'il ajoutât à sa motion, après les mots
. " après les interpellations," les mots " et l'heure ordinaire
t pour les bills privés," car nous devons avoir des bills privés
- à l'heure ordinaire, le lundi soir.

M. MII'0HELL: Je m'oppose formellement à la motion
du très-honorable premier ministre. Je crois que ce n'est
pas là traiter justement les membres de cette chambre, car,

- 'il prend le lundi, il ne nous reste pas un seul jour pour sou-
f mettre les questions d'intérêt privé à la considération du

parlement. C'est une plainte que j'ai faite dans plusieurs
circonstance antérieures, et il arrive que tous les jours
doivent être enlevés aux simples députés. Si l'honorable
premier ministre faisait un effort pour terminer avant
a~ques, je pourrais le comprendre, mais il veut avoir un
ajournement à Pâques, depuis le jeudi, jusqu'au samedi.

Sir J ORUN A. MACDONA LD: Seulement pour le Ven-
dredi Saint.

e M. MITCHELL: S'il doit y avoir un ajournement à
. Pâques, je ne crois pas que t'on doive enlever aux simples
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députés, le seul jour qu'ils aient à leur disposition. J'ai des
motiona à l'ordre du jour depuis le 20 février, et je n'ai pas
encore pu y arriver. Il y a maintenant trente motions
mises à l'ordre du jour par de simples députés, et j'aimerais
demander à cette chambre s'il oit juste ou raisonnable que
nous ne puissions pas présenter ces motions à la chambre,
devoir que nous devons remplir envers nos commettants.
Je ne crois pas que cela soit raisonnable ou juste, ou que
nous devions faire cette concession. Naturellement, je
compte peu en cette chambre, et, partant, j suhe incapable
de l'influencer, mais, si je le pouvais, j'empêcherais que cette
motion ne fût adoptée,

Sir JOHN A. MACDONALD: On ne devrait pas comp.
ter une minorité par le nombre, mais par la force et bien
que mon honorable ami ne soit pas très fort en nombre, il
a la force. Après avoir examiné la liste des motions, je cons-
tate que mon honorable ami n'en a que trois à l'ordre du
jour.

M. MITCHELL : C'est un bon nombre, si on considère
que je n'ai pas encore pu en présenter une seule.

Sir JOH N A. MAODONALD: Je crois que sa première
motion, relativement à l'embranchement de chemin de fer
de Derby, devrait être effacée de la liste, car je crois qu'elle
a été adoptée.

M. MITCHELL: Vous avez dit que vous produiriez les
documents et vous ne l'avez pas fait,

Sir JOHN A. MACDONALD: En tout cas, l'ordre est
passé. Peut-être que l'honorable député peut proposer
maintenant ses autres motions, et si la chambre le permet,
nous les adopterons.

M. COOK: Je propose comme amendement à la motion-
Que tons les mots après "Que " soient retranchés et remplacés par

les suivants: - lla résolution de M. Cook an sujet de l'octroi d'un gou-
vernement autonome en Irlande, soit incrite comme ordre spécial pour
considération, lundi prochain.'

Sir JOHN A. MACDONALD: Je dirai simplement à
mon honorable ami que, d'après moi, la majorité des mem-
bres de cette chambre désirent exercer leur autonomie chez
eux, plutôt qu'en Irlande.

L'amendement est rejeté.

M. MITCHELL: Le très honorable premier ministre
croit que ce que je demande par les trois motions que j'ai à
l'ordre du jour, est ordonné par la chambre.

Sir JOHN A. MAÇ DONALD: Avec le consentement
de la chanibre, je n'ai aucune objection.

M. LAURIER: Puisse-je demander à l'honorable pre-
mier ministre s'il a l'intention de siéger samedi prochain ?

Sir JOHN A. MACDONALD : Non. L'honorable député
a été ministre et il sait que le samedi est un jour très com-
mode pour le gouvernement. Nous désirons garder la jour.
née du samedi, afin de prendre nos mesures pour la semaine
suivante.

M. MITCHELL: Je désire demander de nouveau s'il
est clairement compris que ce que je demande par mes trois
motion a été ordonné par la chambre?

Sir JOHN A. MACDONALD: Ce n'est qu'avec le con-
sentement de la chambre que les trois motions du chef du
tiers parti seront adoptées.

Quelques DÉPUTÉS: Adopté.
Les motions sont adoptées.
M. MITCHELL: Je crois de mon devoir de reconnaître

la courtoisie avec laquelle le très honorable premier mi-
nistre et toute la chambre m'ont traité, en cette circons-
tance.

ORDRE DE PRESENTATION DE RAPPO LTS.

copie de toutes lettres, rapport et correspondance échangés entre M.
Geo. R. Parker et le gouvernement ou aucun de ses officiers, et aussi
entre le gouvernement et ses officiers au sujet de réclamations pour
dommages on expropriations de terres faites en rapport avec le chemin
de fer d'embranchement Derby.-(M. Mitchell).

Copie de tous papiers et correspondance au sujet d'une réclamation de
M M. A. et J. Adams pour pertes subies par le naufrage de leur navire
" Carrier Dove ' qui a été perdu par luite du changement de position
des lumières Crapaud Harbor, sans que le public en ait été prévenu.-
('.1 Mitchell).""ý" "rr

Copie de tons papiers, rapports, états et correspondance concernant
la condition du chemin de fer subventionné par le parlementdu Canada.
s'étendant de l'extrémité ouest de l'embranchement sur Derby jusqu'à
un point de raccordement avec le chemin de fer du Nord et de l'Ouest,
dans le comté de Northumberland, N.-B. Aussi, copie de toute corres-
pondance échangée entre le gouvernement et quelqu'un de ses officiers
et les propriétaires du dit chemin de fer au sujet de son exploitation.-
(M. Mitchell).

SUBSIDES-CHEMIN DE FER DU CAP-BRETON.

M. FOSTER: Je propose que la chambre se forme de
nouveau en comité des subsides.

M. FLYNN: Avant que vous quittiez le fauteuil, M.
l'Orateur, je désire amener devant la chambre la question
du tracé du chemin de fer du Cap-Breton. Il y a deux ans,
lorsque le gouvernemenli a annoncé qu'il avait l'intention
de faire passer ce chemin de fer par Grand-Narrows, la
population du Cap.Breton s'est beaucoup alarmée ; puis elle
a tenu des assemblées publiques et envoyé des délégués pour
protester contre l'adoption de ce tracé.

Les comtés du Cap Breton et de Richmond ont envoyé,
dans l'hiver de 1887, des délégués qui ont représenté, entre
autre, que c'était agir contrairement aux intentions bien
exprimées du gouvernement et du parlement de faire passer
le chemin par le Cap Breton, et d'en faire un prolongement
du chemin de fer Intercolonial, par la route sud, vid Saint-
Pierre. Ils ont soumis plusieurs raisons, que cette route
était plus courte, plus facile à construire et devait aboutir
à un port d'hiver ouvert. Malgré toutes ces raisons, le gou-
vernement a adopté le tracé où l'on construit actuellement
le chemin, mais en donnant l'assurance qu'il ne serait pas
construit de pont à Grand-Narrows, qu'un bateau traversier
à vapeur ferait le service. En traitant cette question, je me
propose de démontrer, d'abord, que, durant tout Ie temps
que l'on a discuté ici, la question de ce chemin de fer, il était
compris qu'il devait être le prolongement du chemin de fer
Intercolonial, vid Saint-Pierre, à Louisburg et Sydney; en
deuxième lieu, que le coût du tracé par GrandNTarrows
excèdera de beaucoup le coût du tracé sud ; cela, de fait,
donnera deux chemins des deux côtés de l'île; en troisième
lien, que le tracé de Grand-Narrows ne conviendra pas à la
majorité, mais à une petite minorité de la population, et
ne pourra pas contribuer au développement des ressources
du pays, car il ne traversera pas le grand district agricole et
minier de l'île; et, en quatrième lieu, que la construction
d'un pont à Grand-Narrows nuira à la navigation du Bras-
d'Or et rendra le canal Saint-Pierre, qui coûte trois quarts
de million, comparativement inutile. En discutant cette
question, dans une circonstance antérieure, le plus ancien
député du Cap Breton (M. McDougali) m'a dit que les élec-
teurs du Cap Breton avaient ratifié le choix de ce tracé, en
1887. Je me propose de démontrer que cet énoncé n'était
pas exact.

A cette époque, il y avait sept candidats, et c'est ce qui a
sauvé l'honorable député et son collègue. Cinq de ses can-
didats étaient opposés au tracé; de fait, son collègue y était
opposé et le désapprouvait publiquement et privément,
mais, comme le gouvernement, disait-il, avait choisi ce
tracé, il l'appuierait, comme bon et fidèle tory. M. MoDou-
gall a eu 1,882 suffrages et af. Murray, 1,702. Si vous
prenez les suffrages donnés à M. Gillies, 890, et ceux donnés
a M. Moseley, 539, vous aurez un total de 3,131, contre les
1,882 donnés à l'honorable député et à son collègue, soit,
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une majorité de 1,49 contre le tracé de Grand Narrows.
Les suffrages donnés en cette occasion démontrent claire-
ment que la majorité était opposée au tracé de Grand
Narrows; mais il y avait d'autres raisons.

Lorsque le gouvernement out résolu do construire le,
chemin par Grand Narrows, il prit la détermination-le,
chef du gouvernement dénida à cette époque de dissoudre la
chambre-d'attirer les électeurs avec ce chemin de fer, sans
leur annoncer définitivement quel tracé il adopterait ; mais,
pour une raison quelconque, le gouvernement fut forcé de

â1cher priso et un contrat lut passé le 28 janvier; et, au
milieu de l'hiver, le 8 février, dix jours après la signature
du contrat, à Ottawa, les entrepreneurs ôtaient à 1ydney.
Les journaux furent immédiatement remplis d'annonces
pour provisions, journaliers et autre chose. Ce chemin de
fer faisait beaucoup de bruit; les entrepreneurs, qui furent
envoyés là spécialement dans l'intérèt des deux députés,
tirent tout en leur pouvoir pour eux. Mais immédiatement
après les élections, tout cela cessa, et les 95 mnilles de chemin
que les entrepreneurs devaient commencer à construire au
milieu de l'hiver, et continuer jusqu'au parachèvement, ne
sont pas encore à demi complétés ; et, qui plus est, les jour-
naliers travaillant sur la section entre Grand Narrows et
Sydney, qui ont donné leur travail, ne sont pas encore
payés de l'ouvrage qu'ils ont fait. Les entrepreneurs de la
section de l'est, étaient Bims et Slater ; le gouvernement
avait un dépôt de 850,000 pour répondre de l'exécution des
travaux ; et qu'avons-nous entendu, l'autre jour, lorsque
l'on a demandé si ce dépôt avait été donné aux cautions de
Sims et Siater ? Le très honorable chef du gouvernement a
déclaré que l'argent avait été donné, mais qu'on avait pris
une obligation. Or, nous savons qu'à l'heure qu'il est, ces
hommes ne sent pas payés. A la dernière session, le 20
avril, l'interpellation suivante a été faite par l'honorable
député d'Inverness :

Le gouvernement se propose-t-il d'adopter des moyens pour forcer les
cautions de nima et Staiter, etprene de vextrtnit4 et du chemin
de fer du (e.p Breton, à payer les journaliers et autres qu'ils ont em-
ployée ?

Voici la réponse donnée par l'honorable ministre des
travaux publics.

Naturellanent, le gouvernement prendra tous les moyens que la loi
tuet à ta disposition, pour faire régler cette question.

Prè d'un au après-il y a peu de jours-l'interpellation
a été renouvelée, non par l'honorable député d'.lnverness,
mais par celui de Victoria (M. McDonald), qui a demandé
au gouvernement s'il avait l'intention de payer les journa-
liers qui ont travaillé au chemin de for du Cap Breton, pour
Sima et Slater et les sous-entrepreneurs; et quelle a été la
réponse î En cette circonstance, la réponse a été donnée
par le très honorable premier ministre iui-même. Voici-

Non, La caution, en recevant le dépôt, a donné des garanties qu'elle
paierait toutes réclamations légales pour gages.

Or, comme je l'ai dit. l'bonorable monsieur qui a pris ce
dépôt de $50,00 pour l'exécution de cette entreprise recon-
naît en cette chambre, ces entrepreneurs n'ayant pas exécuté
les travaux et l'entreprise leur ayant été enlevée avant son
exécution, et ces journaux n'ayant pas été payés et deman-
dont leur salaire, par l'entremise de leurs représentants,
l'honorable monsieur, dis-je, reconnaît qu'il a donné la ga-
rantie de $50,000, et dit aux journaliers du Cap Breton que
le gouvernement n'a pas l'intention de voir à ce qu'ils soient
payés et à ce qu'ils puissent bénéficier de la garantie.
J'avais l'argent, leur dit-il, c'est vrai, et 'était le seul moyen
en mon pouvoir de vous protéger, mais je l'ai livré aux zau-
tions et aujourd'hui, vous pouvez vous faire rembourser sur la
garantie. Cette garantie, nous pouvons le supposer, n'est
qu'un morceau de papier sans valeur aucune et nous pouvons
facilement prévoir quelle légère chanez de succès doivent
avoir les journaliers de se faire payer, en prenant des procé.
dures sur la garantie que le premier ministre a prise aprés
qu'il eut donné le dépôt,

M. FLmîx.

Pourquoi le dépôt a-t-il été livré ? Je me souviens d'une
circonstance mémorable ott le gouvernement a été accusé,
en cette chambre, d'avoir gaspillé plus de $200,000 de
l'argent du peuple, un donnant à M. Onderdonk l'entreprise
d'une section duchemin de fer canadien du Pacifique. On
lui a dit que U%1. Chadlebois et Maedonald étaient les plus
bas soumissionnaires, que leur soumission était de plus de
$Q0,000 la moins élevée, et l'on a alors demandé au gouver.
nement : pourquoi, avez-vous gaspillé 8200,000 de l'argent
du peuple, on acceptant une soumission plus élevée? La
réponse a été que le dépôt de $20,000 de MU. Charlebois et
Macdonald n'était pas valable, le chèque étant seulement
marqué I bon pour deue jours; " et bien que ce dépôt fût
bon jusqu'à paiement, car un télégramme de Montréat avait
été envoyé à la banque à cet effet, cependant la seule réponse
donnée par le gouvernement, a été que le dépôt n'était pas
valable. Dans ce cas là, le gouvernement a dû avoir quelque
valeur par le dépôt; mais, dans le cas présent, les entrepre-
neurs n'ayant pas rempli leirs obligations, et il est dû un
fort montant aux journaliers, il a livré le dépôt et dit aux
journaliers de se faire payer sur la garantie. Les jmurnaliers
ne sont pas encore payés, et lorsqu'ils demandent le pain
qu'ils ont gagné pour lours familles, l'honorable premier
ministre se retourne avec calme et leur dit: Il y a la
garantie, prenez des procédures.

C'est un gouvernement qui montre une sollicitude mer-
veilleuse pour les intérêts de la classe ouvrière du pays. Li
sollicitude que le très honorable premier ministre a pour les
classes ouvrières est telle, qu'il a fait siéger une commission
du travail pendant les deux dernières années, laquelle n'a
pas encore fait de rapport. Elle a coûté plus de S7o,000 aux
contribuables de ce pays, et pourquoi ? Pour faire voir la
grande sollicitude que le très honorable premier ministre a
pour les classes ouvrières du pays. Et, cependant, les
pauvres journaliers du Cap Breton ne sont pas encore
payés.

Quel langage assez fort pourrais-je employer pour flétrir
une telle manière d'agir ? Yoici un homme qui prétend.
avoir à coeur le bien,ètre des travailleurs de ce pays ; qui a
occasionné au peuple une dépense considérable relativement
à la commission du travail, et qui, dans le présent cas,
abandonne l'argent qu'il retient comme garantie du paiement
des salaires des journaliers et qui leur dit ensuite 'adopter
des procédures sur l'obligation.

Permettezmoi de faire connaître une autre manière dont
il traite la population du Cap Breton. Quani ees travaux
ont été commencés, on a cru généralement que les hommes
du Cap Breton, dont plusieurs avai3nt une connaissance
suffisante de la maçonnerie et d'autrea métiers particuliers
à la construction dos chemins de fer, seraient employés, les
premiers. Ils ont demandé de l'ou.vrage,mais en ont-ils eu ?
Non, K. l'orateur, et c'est un fait bien connu des honora-
bles députés, qu'on a envoyé de Québec, d'O ntario, de
Piztoa et de différentes parties de la Nouvelle-Eeosse, des
hommes qui ont été employés comme maçons, contrôleurs
du temps des journaliers, et en d'autres qualités; et on a
refusé de donner aux jeunes gens du Cap Breton, qui
avaient les capacités et l'expérience nécessaires, l'emploi
sur lequel ils avaient le droit de compter, et on a fait du
Cap Breton un déversoir pour ces journaliers étrangers. Ce
fait ne peut pas être nié.

que se passe-t-il auioud'hui ? Sur cette mêtme partie du
chemin que le gouvernement a pris sous son contrôle, et
qu'il o. donnée à des favoris, ces derniers n'ont pas payé les
journaliere, et on m'a dit qu'ils ne l'étaient pas encore, à
l'heure qu'il est. J'en fais retomber la responsabilité sur le
gouvernement.

Maintenant, je me propose de démontrer, en premier lieu,
que l'intention a toujours été de construire ce chemin du

ap-Breton, vid Saint-Pierre, comme prolongement du
chemin de fer Intercolonial, et ayant son port ouvert à
Louisbourg ou à Sydney. Je seiai aussi conois que me le

1212



DEBATS DES COMMUNES.

Nous avons de plus un mémorandum signé par les cinq
députés du Cap Breton, et l'honorable député d'InvernDes
était l'un des signataircs. Ils disent, dans ce mémorandum:

La somme de $3,'00 par mille est insuffisante pour construire une
ligne de chemin de fer depuis le détroit de Canso jusqu'à Louis-
bourg Un chemin de fer entre New-Glasgow et Louisbourg. servi-
rait à alimenter le chemia de fer Intercolonial De plns : Une eub-
vention considérable serait nécessaire pour encourager une compagnie
à entreprendre la partie da Cap-Breton, en môme temps que les autres
parties de la ligne depuis Montréal à Louisbourge.

Dans tout ceci, il est question de Louisbourg. les paroles
que l'honorable ministre des chemins do fer, et l'honorable
député d'Inverness ont prononcées devant cette chambre,
il y a quelques années, font toutes allusion à Louisbourg.

Nous voyons encore, au cours de la tession de 1886, le 9
avril, l honorable député d'Inverness demander au gouver-
nement, s'il a l'intention de prolonger le chemin de ter
Intercolonial depuis Canso jusqu'à Louisbourg ; et le 21
avril le ministre des chemins de fer donnait à l'honcrablo
député d'Inverness, la réponse suivonte :

Que des négociations étaient entamées relativement au Prolongement
du chemin de fer lutercolorial depuis Caso ijusqu'à Louisbourg.

Durant la même session, en 1886, sir Hlecor Langevin
présenta une ié,olution déclarant qu'il était opportun
d'autoriser le minirtre des chemins de for, à construi'o uno
ligne de chemin de fer, à partir d'un point quelconque du
détroit de Canso à aller jusqu'à Louiàbourg ou Sydney. Il
a dit tn cette circon2tance:

Le gouvernement a l'intention d'adopter la voie la plus convenable,
la plus praticable et la plus avantageuse pour l'ile, en général.

M. CA&MERON : Ecoutez 1 écoutez I

M. FLYNN : L'honorable député dit: I écoutez, écoutez"
Je prouverai que la voie qu'on a adoptée n'était pas la plus
avantageuse. Je crois avoir prouvé, par ces extraits, par les
paroles prononcées par air Cbarles Tupper, en sa qualité de
ministre des chemins de fer, ainsi que par l'honorable député
d'Inverness, quand il a posé ces questions, que l'intention a
toujours été de construire la ligne de Dano à Liaisbourg.

M. CA MERON: J'aimerais à demander à mon honorablo
ami, si, d ans ces questions, je n'ai pas raentionner Sydney
ou Louisbourg.

M. FLYNN : Non ; fallaie justement dire que, dans ces
questions, l'honorable député avait oublié Sydney, et qu'évi-
demment, il davaitjamaia songô à Sydney,. V n'a été ques-

Du ie au 13tenmille, learampessont faciles, l'alignement bon, et l'on-
crage léger; la ligne s'abaisse ensuite jusqu'a ce qu'elle franchisse le
chemin do canal Saint-P'ierre, au 16fe mille. Aucune des rampes sur
cette partie n'excéde 32 pieds au mille ; l'alignement est bon et l'ont-rage
n'est pas difficile, bien qu'il soit probable qu'on rencontre une petite
quantité de roc solide, les structures sont tans importance.

Apartir du l6 e mille, au 19e mille, ce sont les mêmita
observations. eusuite :

Entre le 19e et le 23e mille les rampe ondulent, aucune n'excédant 58
pieds au mille ; l'ouvrage n'est pas difficile, bien que les matériaux des
tranchées soient en grande partie du roc (solide et détaché>. Il ne fau-

d r a p a d c u r e rt

Dr as3e cur6  aie.aligae passe entre la route postale de Saint-
Pierre et sa riviere Tl'lrd. La ligne s'abasse à raison de 50 pieds par
milie, du 23e mille au a9ee mille, puis reste de niveau jusqu' et au delà
de la traverse de la rivlre Tillard, an 26e mille. /louvrage est diffiele
sur cette partie, les matériaux des trancles étant en grande partie du
roc; on trouvera de la bonnie pe propre à la maço nerle dans les
tranchées l'ouest de la :raverse de la rivire Tillard. La profondeur
à l'eau basse dans cette rivière cet d'environ 3 pieds, le fond formé de
cailloux et de. gravier ; les fondations ne seront pas dispendieuses, un
pont dl0 100 Pieds suffira amplement

Depi- la traverse de la xrière Ti!lard juqqa'an canai Saint-Pierre
(29 milles), les rampes ondoient, aucunenenépasantb7 pieds pairrlle.
L'alignement est bon. Bien quîe l'ouvrage sur cette section ne soit pas
léger, il est peu probable qu'un rencontre du roc dans les tranchées.

Depuis le 36e tmille le nirean s'abaisse sur un mille à raison de 69 pieds
par mille, le long de ranse de Looh Oaileau; de là sur trois quarts de
mille sur le bard de Loch taileau, puis elle descend de nouveau par
diverses pentes, dont aucune n'excède 6 pieds par mtille, jusqu'à ce
qu'on atteigne (au 382o vaille) ne Mivation de 25 pieds an,-dessus des
iautes eaux. L'ouvrage sur cette partie eut généralement léger; o
paurra rencontrer une petite quantité de roc solide le long du débouché
au Ltoch cailein.

A partir dlu 3.e mille, la ligne pénétra dans la vallée de la Grande
Rivière (dbooncho da Loch Lomoud), puis elle suit son côté ouest Jus-
qu'au 4de raille, cii elle franchit la rivière. on se sert de rampeslégère-
ment onduleuses sur cette partie, aucune courb plus raide que 5 degres
ne sera nécessaire. Les travaux ne sont pas difficiles, et les matériaux
de la terre et du gravier. La Grande Rivière exigera un pont de 125
pieds.

Depuis le 46e mille, jusqu'au 50a mille:

L'ouvrage sur cette partie ne sera pas difficile, l'alignement est bon,
les matières généralemenet de sable ou de gravier et des cailloux, oc
aucune structure n'est importante.

Du 50e mille au 5le mille ;
Il Ramipea faciles, alignement bon et ouvrage léger. "

Il en est de mêmne à partir du 56e mille jusqu'au 60e
mille, " L'ouvrage pas diffioile, et les matières de la terre
et des cailloux. Il faudra quelques courbes de b degrés i
structarea cana imporance,'

1889e
permettra la nai ure du sujet, etje lirai un extrait du discours tíon que du détroit de Canso à Louisbourg, et la rép nso
prononcé on 1883, par air Charles Tupper, alors qu'il était donrée avant l'adoption de cette route a été, jusqu'à L>uis.
ministre des chemins de fer. Il a dit, en présentant les bourg. J'ai la ces extraits, et ils sufisent pour prouver qu'on
résolutions concernant l2s chemins do fer: a donné à entendre au publie que quand ce chemin de fer

Nous proposons aussi qu'il soit accordé à la compagnie de la zrande serait prolongé, juqu'à l'1e du Cap-Breton, il le serait vid

ligne directe du chemin de fer américain et européea, pour 80 milles de Sain t-Pierr, jusqu'à L uisbourg ou Sydney. Il y avait
sa vole ferrée, depuis Üanso jusqu'à Louisbourg on 8ydney,une subven- plusieurs r aisons pour qu'il en fût ainsi. La ligne aurait été
tion n'excôlant pas $3,200 par miile, ni plus de $256,000 un tout. La plus courte et aurait coûté moins cher ; puis, ele aurait été
construction de ces eu milles étendra le grand reseau de communication
inter-océanique par chemins de fer auquel nous avons consacré tant le prolongement du chemin de fer Intercolonial, se termi-
d'énergie et de temps ces années dernières, depuis Port Moody, sur la nant à un port ouvert en hiver. Ces raisons nous portaient
côte du Pacifique, jusqu'au port le plus à oest du Canada. Le port de à croite qe cette ligne serait construite on suivant ce
Louisbourg eut ouvert en tout temps de l'année, et grâce à ce port nous à
avons la plus courte ligne pour aller à Liverpool, vu que la distance par Il acé.
Louisbourg est de 200 milles plus courte que par Halifax. Je me propose, en second lieu, de parler du coût de cette

Au cours de la scown de 1884, sir Charles Tupper pré. ligne, et je serai aussi concis que possible. Je démontrerai

senta la résolution suivante : que le coût, par le tracé actuel, sera de 50 pour 100 de plus,

Pour la construction d'lune ligne du chemin de fer, partnt de l. que par le tracé du côté sud. En adressant son rapport, en
atation d'Oford, sur le chemin de fer fntercoloniaî, et allant jusqu'à 1886, au ministre des chemins de fer, M. IHyndman, ou ]M.
Sydneyon Louisbourg. une subvention n'excédant pas $30,000psranniée, Schreiber, dit, un parlant de la route sud
pendant quinze ans.

Nous avons aussi un mémoire signé en 1894, par un grand Les travaux, sur environ un quart de la distance totale, peuvent être
classés comme difficiles, le reste variant de moyens à légers. La cons-

nombre de dépulés -u parlement, dans lequel ils pressent traction des ponts ne sera pas dispendieuse sur cette route, la plus
vivement le gonvernement : grande structure au-dessus de la rivière des Habitants ayant une portée

de 180 pieds et 450 pieds de piles en chevalets. Les indications de roc ne
Il est extr8mement déirab le d'adopter des mesures immédiates pour pas formidables, et on estime que la construction et l'équipement de

obtenir le prolongement ou le raccordement du chemin de for du Paci- ce chemin, y compris à chaque extrémité des quais suffisants pour le
Oque canadien, par la ligne la plus courte possible, de Montrbal, aux ou trafic actuel, ne dépassera pas $20,000 par mille.
avec les ports suivants, dans les provinces maritimes, savoir : Saint-
André, Saint-Jean, Halifax, et Louisbourg. Après avoir parlé de la ligne jusqu'au 12e mille, il dit
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Du 60e mille, au 64e mille:
Sur cette partie l'ouvrage n'est pas difficile, on'trouve de b)n ballast

en différents endroits ; il faudra quelques courbes de 6 degrés ; aucune
structure importante.

A partir du 66e mille, " L'ouvrage est facile, les matières
J'argile et du gravier." Il dit que, du 66e mille, "L ouvrage
n'est pas difficile et l'al gnement est bon, bien qu'on ren-
contrera un peu de roc solide au 67e mille."

A partir du 68f mille:
Les rampes Our cette partie sont très légères, l'alignement bon, l'ou-

vrage facile, et les matières, argile et gravier.

Et ainsi de suite jusqu'au 19e mille, alors qu'il dit:
A partir du 79e mille, la ligne descend jusqu'à la tôte du havre de

Louisbourg, avec des rampes variées, dont aucune n'excÔle 53 pieds par
mille, puis elle continue le long du havre avec inclinaison jusqu'au ter-
minus, à l'anse Slattery.

Voilà la description que fait le rapport de l'ingénieur,
de la route sud vid Saint-Pierre jusqu'à Louisbourg.

J'attirerai maintenant l'attention de la chambre sur la
partie du rapport qui parle de la nature du pays que par-
court la présente ligne du chemin de fer. L'ingénieur éva-
lue le coût de la route sud, à 820,000 par mille, et le coût
de la route sur laquelle doit être construit le chemin de
fer, à $20,000, si Je balcau.passeur peut fonctionner aux
Grand-Narrows. Je ne puis comprendre comment l'ingé.
nieur a pu faire cette évaluation, car en lisant attentive-
ment les rapports, on n'en peut venir qu'à la conclusion
que la présente route c-ûtera beaucoup plus cher que la
route sud. On croyait généralement, à l'Ile du Cap-Breton,
et on le croit encore aujourd'hui, que, quand le gouverne.
ment s'était décidé à construire le chemin de fer par la
route centrale, les ingénieurs avaient reçu l'ordre de faire
rapport que le coût, par cette dernière route, ne serait pas
plus élevé que par l,% route sud.

Tout le monde savait que, si les ingénieurs faisaient un
rapport exact, celui-ci ferait voir que le coût par la route
centrale serait de beaucoup plus élevé que par la route du
sud. Je crois avoir assez de preuves pour démontrer à la
chambre, que la ligne que l'on construit actuellement coû-
tera beaucoup plus cher que l'autre ligne.

Permettez-moi de piendre le rapport lui-même, et voyons
ce qu'il dit au sujet de la présente route, de Hawkesbury
aux Grand-Narrows.

M. Sobreiber dit:
A l'ouest des Grand-Narrows, le pays est très âpre, nécessitant des

travaux difficiles. Les structures sont un peu nombreuses; il faudra
huit p.rits de 100 pieds, outre un grand nombre de ponceaux et
d'aqueducs

Du a 3 e an. 17je mille, la ligne monte sur les terres hautes entre les
rivières des Habitants et Deney, par la vallée du ruleseau MeMaster.
on aura des rampes de diverses inclinaisons sur cette partie, mais
aucune ne dépassera 80 pieds par mille, jusqu'à ce qu'elle ait atteint,
au sommet, une élévation de 280 pieds au-dessus du niveau des hautes
eaux. C'est le point le plus élevé atteint par cette exploration L'ou-
vrage sur une partie de cette distance peut 6 tre classé comme difficile,
les tranchées, excepté peut-être partie de l'une d'elles, ieront d'argile
et de gravier. La direction générale de la ligne, du 141e au 17le mille,
n'est pas bonne; des courbes de 5 et de 6 degrés sont necessair- pour
rester dans les limites de l'étroite vallée

Des constructions, quoique peu consdérables, seront fréquemment
nécessaires sur cette partie, un pont sur chevalets de 150 pieds de long
et 30 de haut; un de 90 pie:ls de long et 25 de haut, et un troisième d'une
portée de 40 pieds.

Et il continue ainsi jusqu'à ce point:
Au 29¾e mille, la ligne tourne abruptement vers le nord, puis con-

tournant l'extrémité nord d'un coteau élevé elle reprend sa direction est
jusqu'au 3le mille.

Deux autres lignes ont it6 tracées entre le 29je mille et le 31e, dans le
but d'améliorer la direction, mais sans succès.

Du 29îe mille au 3 je mille, la ligne s'abaisse à raison de 66 pieds par
mille, puis par diverees pentes ondulantes dont aucune ne dopasse 64
pieds au mile, descend juzqu'au 36e mille, ûù lon atteint une hauteur
de 44 pieds au-dessus du niveau de la marée.

Ensuite, allant jusqu'au 37o mille, il dit:
Le bras du bassin de la rivière Deny, appelé ' Little Narrows," a 450

pieds de large à l'endroit choisi pour le franchir la vIns grande profon-
deur est de 25 pieds, le fond remontant graduellemint jugsu'au bord;

M. FLYNN.

pas de courant. Le fond se compose de 3 à 5 pieds de vase sur du sable
et du gravier compact; on propose de construire un pont de deux
travées de lo pieds, pour cette traverse ; on peut trouver de bonne
pierre de taille, propre à la maçonnerie de cette construction, près de cet
eniroit. Les pentes entre le 40e et le 45e mille sont courtes et ondu-
tantes, Aucune n'excélant 74 pieds par mille. L'ouvrage sur cette partie
est difficile, de fortes tranchées dans le gypse reviennent fréquemment,
et des coirbes de 6 degrés seront nécessaires pour *alignement. Un
pont sur chevalets de 200 pieds de long et 52 pieds de haut sera néces-
saire entre le 42e et le 41e mille.

Au 45e mille, il dit:
L'ouvrage sur cette partie de la ligne est difficile ; les matières dans

les trancelhes sont principalement d'argile couvrant du gypse, et il y a,
près du b0e mille, une tranchée dans du roc congloméré.

Les courbes sur cette partie seront considérables, des courbes de 6
degrés étant fréquemment nécessaires.

Un pont sur chevalets, de 300 pieds de long et 47 pieds de haut sera
nécessaire entre le 47e et Is 48e mille.

Il dit de plus:
La direction de la ligne entre les Grand-Narrows'et l'Etang de Bena-

cadie est presque à angle droit de la direction générale, et la longueur
totale de la ligne se trouve Varlà considérablement augmentée. L'étang
de Benacadie à l'endroit choisi pour la traverser a 1,100 piedsde large; sa
plus grande profondeur est de 3 pieds. Le fond consiste en 2 à 10 pieds
de vase et de gavier couvrant une couche compacte de sable ou de
gravier. On propose de construire un pont de 100 pieds, le reste de la
traverse te fera sur un remblai. L'élévation de la chaussée au-dessus du
niveau de l'eau est de 6 pieds.

Il ajoute:
Entre le 70e et 7le mille, on traverse le ruisseau McIntosh, dont la

vallée a o00 pieds de large; il faudra ici un ouvrage en chevalets, de
450 pieds de long et 35 pieds de haut.

Et il continue :
Entre le 78e et le 79e mille, on traverse le ruisseau Gillis, la vallée de ce

cours d'eau est de 700 pieds de large, un ouvrage en chevalets de 650
pieds de long et 47 pieds de haut sera nécessaire. Au 80e mille on arrive
Sla tête de la b'ie de I'est, et à partir de ce point Jusqu'à Sydney la
ligne longe le grand chemin postal qui conduit de aint-Pierre à 6yd-
ney.

Maintenant, jo prétends que dans ce rapport de l'ingénieur,
sur ces deux routes, il y a assez pour prouver d'une manière
évidente-

M. MoKEEN: L'honorable député a parlé d'une ligne
qui a été exploré , mais qui n'a pas été adoptée.

M. FLYNN: Je ne sais pas quelle ligne a été explorée.
J'ai demandé les documents, en 1887, et je les ai ici. Je suis
allé au bureau, et on m'a dit que c'était le seul rapport, et
les documents n'en mentionnent pas d'autres. Il n'y a
rien d'officiel qui fasse voir où le gouvernement construit le
chemin de fer, si ce n'est le rapport que je viens de citer,
et je ne puis me fier qu'au rapport oliciel. L'honorable
député n'a pas raison du me répondre que le gouvernement
ne construit pas par cette route. Voici les rapports et,
depuis, il n'y en a pas eu d'autres. Je savais qu'on me répon-
drait que ce n'était pas la ligne que l'on construisait, mais,
cependant c'est celle qui est mentionnée dans les documents
officiels qui sont déposés sur le bureau de la chambre.

Je veux démontrer que la déclaration de l'ingénieur n'est
pas exacte, quand il dit que si un bateau passeur peut fonc-
tionner, le chemin ne coûtera que $20,000 par mille. Le
rapport même contient la preuve que le coût dépassera de
beaucoup celui de la route sud. C'est un fait bien connu
que les ponts et les tranchéea Eont ce qu'il y a de plus dis.
pendieux dans la construction d'un chemin de fer. L'ingé-
nieur déclare qu'il n'y a que quinze ponts sur la route sud,
dont un seul qui est assez considérable, traverse la rivière
des Habitants, tandis que sur le tracé où le chemin est
construit, par les Graud.Nirrows, il y a vingt et un ponts,
qui nécoeestent des ponceaux et des approches à chevalets
d'une p- téo conidérable. Quel est l'homme intelligent qui
pourrait croire qu'un chemin, où il y a vingt et un ponts à
construire, serait moins dispendieux que celui où il n'y en
a que quinze, dans le cas même, que les autres frais de cons-
truction seraient les mêmes ? L'idée est absurde, mais elle
convient à tout ce qui se rapporte à ce chemin de for.
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Le chef du gouvernement savait que si les ingénieurs
avaient reçu l'ordre d'aller au Cap Breton et d'explorer la!
route sud, et de faire, au meilleur de leur connaissance, un
rapport honnête et impartial. sur le coût de cette route,
puis de se rendre aux Grand Narrows, d'explorer soigneu-
sement cette route et de faire un rapport honnête et impar-
tial-il savait, dis-je, que les ingénieurs auraient fait rapport
que le coût dépasserait de 50 pour 100 celui qui est men-
tionné dans ce rapport. Si le gouvernement avait aussi
déclaré: Non seulement nous allons construire le chemin
par cette ligne plus longue et plus dispendieuse, mais nous
allons, de plus, nuire à la navigation, en construisant un
pont sur les NarrowB-s'il avait fait cet aveu, en 1887, nous
savons qu'il aurait été fatal au projet. D'après les faits, je
n'hésite pas à dire qu'on a eu l'intention de faire voir que
le coût de la route actuelle serait moindre que celui de la
route sud, et que les ingénieurs ont reçu l'ordre d'agir en
conséquence. Sur la présento route, nous avons 3,000 pieds
de ponts, et sur l'autre, 1,200 pieds seulement.

J'ai encore une autre preuve, à l'appui de mna prétention,
que le coût de la route actuelle sera plus considérable. En
1886, des Français, représentant un syndicat qui était pi êt à
construire le chemin de fer du Cap Breton, visitèrent et
parcoururent les deux routes. Ils prirert connaissance du
rapport des ingénieurs, et après avoir parcouru le pays, ils
dirent de suite qu'il était impossible de construire ce che-
min à aussi bon marché que l'autre. Ils se rendirent à
Ottawa, et, ainsi que je l'ai appris d'une manière croyable,
ils dirent au ministre des chemins de fer que le chemin par
les Giand-Narrows, (à on voulait le construire, coûterait
50 pour 100 de plus que l'évaluation faite par les ingénieurs,
et qu'ils ne voulaient pas s'en occuper.

Nous avons aussi le fait que le gouvernement a enlevé le
contrat aux entrepreneurs, parce que ces derniers ne con-
truisaient pas le chemin aussi rapidement qu'ils s'y étaient
engagés. Dans un mémoire adressé au gouvernement, ils
déclarèrent qu'ils avaient été trompés par l'évaluation que
les ingénieurs avaient faite du coût de ce chemin de fer. Et
qu'arrive-t-il aujourd'hui ? Ils ont intenté contre le gouver-
nement une action en dommages pour une somme de
$200,000,

Mais supposons que la preuve que j'ai donnée, que le
rapport des ingénieurs que j'ai lu, ne suffisent pas; suppo-
sons que le fait que le syndicat françïis était prêt à cons-
traire ce'chemin, mais qu'il a abandonné son projet, parce
que le coût était plus élevé que celui mentionné par les in-
génieurs-supposons que tout cela ne soit pas suffisant, nous
avons une autre preuve de l'exactitude de ma prétention,
dans la manière d'agir du gouvernement, qui, en 18 6, a
fait voter par la chambre une somme de 81,700,000, et, ces
jours derniers, une autre somme de 8700,000, dans le même
but, ces sommes réunies élevant le coût des travaux à
825,000 par mille, indépendamment du coût du pont sur les
Narrows. En conséquence, je dis que j'avais raison de
critiquer le rapport des ingénieurs etde déclarer que, quand
ils ont dit que le coût des deuxroutes serait le même, ils ont
trompé le pays. D'après ce qui a été connu depuis, je
n'hésite pas à diro que, si le chemin est construit, il coûtera
830,000 par mille, et davantage.

M. C&MERON : Ea i ha i

M. FLYNN: L'honorable député peut rire. Lorsqu'il
y a un an, j'ai dit qu'il coûterait plus de 810,000 par mille,
il a ri de la même manière. Voici les faits, et peut-il nier
que, jusqu'à ce jour, il ait coûté 825,0OU par mille, outre le
pont ?

M. CAMERON: Voulez-vous dire qu'il coûtera 825,000
par mille, outre le pont?

M. FLYNN : Oui, et il coûtera davantage. La voie de
détroit de Canso aux Grand.Norrows, aura 95 milles de
longueur; nous avons déjà voté $2,400,000, pour la cons-

truct!on du chemin, à part le pont, ce qui élève le coût à
plus de $25,000, par mille.

Maintenant, voyons quel serait le coût par la route sud.
En construisant via Saint.Pierre et Loch Lemond, on peut

parvenir à Sydney par une ligne de chemin de fer de 80
milles de longueur. En ajoutànt un embranchement de 10
milles, nous allons jusqu'à Sydney-Nord, frrnant une dis-
tance de 90 milles, et supprimant 5 milles de chemin de fer
ainsi que le bateau-passeur aur Grand-Narrows. Soixante.
six milles de ce chemin serviraient, en commun, à la ligne
nationale qui irait à Louisburg, dont on peut atteindre le
port par un embranchement de 15 milles, et nous avons
ainsi une distance de 105 milles de chemin de fer, servant
aux villes de Sydney, Sydney-Nord et Louisbourg, Le coût
de cette ligne a été évalué à $20,000 par mille,soit un total
de $2,100,000. Si on avait construit cette ligne, le terminus
aurait été au port d'hiver de Louisbourg.

Prenons maintenant la route des Grand-Narrows, où la
ligne a été construite. La distance du détroit de Canso à
Sydney, par la route actuelle, est de 95 milles, lesquels à
810,000, par mille, coûtent 32,850,009. Si nous ajoutons la
distance jusqu'à Louisbourg, que j'ai évaluée à $20,000 par
mille, nous avons 8500,000 qui, ajoutées au coût du chemin
jusqu'à Sydney, formeraient $3,350,000, soit Sl,250,000.de
plus que le coût d'un chemin de fer par la route sud, indé-
pendamment du coût d'un pont sur les Grand-Narrows. Si
nous ajoutons un demi-million de piastres pour le coût de la
construction du pont-et il coûtera probablement beaucoup
plus que cette somme-nous aurons un total de 83,850,00U,
soit 01,750,000 de plus que le coût du chemin par la route
sud.,

Mais ce n'est pas tout, Nous voyons que, d'après les
statistiques, les frais d'exploitation des chemins de fer s'éle-
vaient, en 1887, à $2,363 par mille. La distance jusqu'à
Louisbourg ajiuterait au coût, 845,000, par année, soit une
somme, en la capitalisant à 4 pour 100, de 61,200,000. Les
honorables députés de la droite-les députés du Cap-Breton
- ont toujours prétendu que, pour être complet, le chemin
devait se prolonger jusqu'à Louisbourg.

Qu'a dit le député junior du Cap-Breton (M. MeKeen)
quand cette question a été discutée ? Il a dit :

Que le chemiu de fer,-en voie de construction, ne in lirait pas sou
but, s'il n'est pas prolongé j'squ'au port important de L.ousbourg,

INous savons que c'e,t le senl port ouvert que r.ous ayons sur
l'île du Osp-Brer.n. Le port de Sydney est fermé pendsut quatre mois

"cesNtl'aux navire du monde enir on savonsqu l ceiT"n, dei
Sydney à Louißbourg, traverge un des districta miniers les plus riches
du Oanada; des mines qui représentent un espital de huit ou dix
minlions de piastres, et sept ou huit houilleres, qui n'ont pas d'autre
débouché vers la mer, que par Louiebourg. Sans le prolongement jus-
qu'à L.onisbourg, le système sera incomplet, et il ne réussira pas A
accomplir l'Objet qu'il a en vue.

M. McKeen et M. MoDougall ont tous deux deelaré, avant
l'élection, que le chemin entre Sydney et Louisbourg serait,
nous deux ans, c ,nstruit à voie large et équipé par le gou-
vernement. M. McDougall a même donné une garantie à
cette fn. à la condition que, Ni cette promesse n'était as
remplie sous deux ans d'alors, il renoncerait à son man at.
Une dépêche Cransmise d'Ottawa à la Gazette de Montréal
nous donne un état plus détaillé des propositions faites, rela
tivement au chemin de fer de Louiebourg, par MM. McKeen
et McDougall au gouvernement fédéral. Il est dit dans
cette deumhe :

Les deux députés du Oap-Breton, ?MW. McKeen et MIcDougall, ont eu
ue longue entrevue avec air John A. macdonald e air John Thomipson,
au sujet du prolongeaient. du chemin de fer du cap-areton, depuis
8ydney jusqu'à lou eabourg, en mame temps que la chemin de fr du
Oap-Breton, qui est sur le point d'être terminé. Quand le chemin sera
prolongé juEqu' Louisbourg, on pourra, vu qu e port est toujours
libre de glaces, y charger et expédier du charbon durant tonte l'année
au lieu de ne pouvoir en expédier que pendant cinq ou six mois, ainsi
ctue cela la pratique maintenant. En ce moment le rendement de
rannée a'élé e 5eux:O tonnes. La députation.expliqua àair John que
ce chiffre pouvait être doublé. Noas pouvons ajouter que M. clKeen
et Moougal ont eu plusieurs entrevees avec le premier ministre d ce
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sujet, et à la fin on leur fournit des rapports et des cartes indiquant le

"Å .*Š f å g es a t leur ra procaeuieers t o°,ite edes difInrcntes mine et lur avec le chemin pno «xé
Sir John sembla convaincu de la possibilité de l'entreprise, et répliqua
que la question serait considérée

J'ai lu ces citations pour démontrer que le chemin serait
imparfait, à moins qu'il ne fût consti nit jusqu'à Louisbourg,
qu'on manquera le but proposé, tel que l'a dit l'honorable
député, et, en conséquence, nous devons espérer qu'avant
longtemps le chemin sera prolongé jusqu'à cet endroit,. Je
n'ai aucun doute, s'il est ainsi prolongé, qu'il coûtera, comme
je l'ai dit, $1,150,000 de plus que s'il était construit d'après
le tracé sud, c'està-dire, sans le pont de Narrows; ou un
montant suflimant pour nous donner des facilités de voyager
en chemin de fer des deux côtés de l'île. Vu la configura-
tion exceptionnelle de l'île du Cap Breton, qui est presque
divisée en deux îles par les eaux du Bras d'Or, il faut deux
lignes de chemin de fer pour développer les ressources du
pays, une au nord, dans l'intérêt des comtés d'Inverness et]
de Victoria; une autre au sud, de Richmond à Louisbourg,
Sydney et Sydney.Nord. Où ont-ils construit ce chemin,
erronément nommé le chemin central? Le chemin traverse
presque sur toute sa longueur doux péninsules, à traverd un
col de terrain isolé, avant au nord le petit Bras d'Or et la
baie dc Wbycoromagh ; au sud, le Grand Bras d'Or. Ce che.
min est éloigné des neuf dixièmes de la région importante
des comtes qu'il traverse, comme il est facile de la constater
en consultait la carte, reliant le Cap-Breton et les com'és
d'Inverness, région qui ne contient ni ressource; agricoles,
ni ressources minières. Même, il ne traverse aucun district
agricole de quelque importance.

Depuis la tête de la baie de Whycocomagh jusqu'aux
Grand-Narrows, une distance de 20 milles,-et j'attire parti-
culièrement l'attention de la chambre sur ce fait-la largeur
moyenne du pays traversé par le chemin de ferne va pas au
delà de quare milles; à peu piès à cinq milles d'Orangedale,
la moyenne ne dépasse pas un mille et demi en largeur, età
Little Narrows, pour une certaine distance, la largeur n'est
pas d'un demi-mille, et cela, dans un pays où il y a des pre-
cipices et des fondrières ; il ré.ulte de tout ceci beaucoup
de difilcultés et de dépenses dans la construction d'un
chemin de fur. L'automne dernier, on a construit un pont à
cet endroit, et il s'affaissa de six à huit pouces quolque temps
après. L'honorable député d'Inverness (M, Cameron) deman
d u une question au premier minietre touchan t ces paëcipies
et ces fondrières, et il a obteia une réponse. M. Fluteber, du
muée géologique, a déclaré à un des délégués que, dans le
cours du temps, le district entier serait inondé ; que cer.
taines parties très rapprochées du lac Bras d'Or mainte.
nant couvertes d'eau avaient été de la terre ferme. C'est un
fait connu que certaines étendues de terrain couvertos de
gros arbres sont disparues du voisinage où l'on construit ce
chemin de fer, et c'est là l'endroit choisi par le gouverne.
ment pour exécuter cette ligne ; on appelle cela donner
justice au Cap-Breton. Je déclare, M. l'0i atour, qu'une plus
grave irjustice n'a jamais été commise envers un peuple, un,
plus graiid gaspillage n'a jamais été proposé, quand on veut
construire ce chemin de fer d'après ce tracé. Maintenant le
gouvernement ne pourra pas dire qu'il manquait d'informa-
tion, qu'il n'a pas é'é prévenu avant de construire cette
ligne. Il est impossible qu'il n'ait pas connaissance de ces
faits et il est injuste qu'il fasse porter cette responsabilité à
l'ingénieur qui a fait le rapport.

Comme je l'ai dit plus haut, juete au moment où la cons-
truction du chemin de fer passant par Grand Narrows fut
connue, le peuple s'alarma et prit toutes les mesures en son
pouvoir pour empêcher la construction de ce chemin,
suivant ce tracé. Le gouvernement fut prévenu de cette
chose en temps et lieu. Parmi les délégués qui vinrent ici,
se trouvaient l'honorable sénateur MoDonald et IL McKay,
chef de la gauche dans la législature locale, représentant le
comté du Cap-Breton; le révérend père Quinnan et le
docteur Chisholm, représentant Richmond. 11 signalèrent

M. FYrNu.

au gouvernement l'injustice qu'il commettrait envers le
Cap Breton si le chemin de fer passait par cette route. Le
gouvernement fut aussi prévenu par un rapport du révérend
J. McNeill, contenant 4,000 signatures, et par une requête
envoyée par dix-sent ou dix-huit membres du clergé catho-
lique, assemblés à Sydney pour une fete publique. Quel-
ques-uns de ces personnages étaient des partisans du gou-
vernement Mais ils se crurent tenus dans l'intérêt du pays
de prévenir le gouvernement contre le projet de construc-
tion de Grand Narrows. Je ne vois pas cette requête parmi
ces documents, mais elle a dû être envoyée. Il y a un
rapport envoyé par le révérend J. Moeill, contenant 4,01A
signatures, que je lirai à cette chambre, pour démontrer les
protestations formulées, afin d'engager le gouvernement,
dans l'intérêt du pays, de ne pias gaspiller ainsi des sommes
d'argent, appliquées de manière à compromettre l'existence
future du Cap-Breton, on construisant cette ligne aux Grand
Narrows. Ce rapport fut écrit en 1886, et je demande an
irouvernement d'y prêter une attention toute particulière.
Voici:
A Son Excellence le gouverneur général en conseil:

La requate des soussignés électeurs de l'le du Cap-Breton est hum-
blement soumise,-

Qie vos requérants ont été grandement satisfaits d'apprendre que le
gouvernement avait d'-'ré de constraire ue ligne de chemin de fer à
travers le Cap.Breton depuis Louisbourg jusqu'à Sydneye cantlneant
ainsi le réseau des chemins de fer nationaux.

Que vos requérants considéreraient avec beaucoup d'appréhension
l'exécu°ion de cette entreprise, ai que était faite d'aprds le tracé de
Gèrand garrows ei Boisiale, parce que (,») dans cette réirion, le chemin
de fer ne contribuerait en aucune manière aux intérâts maritimes,
miniers et agricoles du pays ; parce que (b) Grand Sarrows présente
des obstacles v la réussite nationale ut commerciale de cette
ligne.

Qne dans l'opinion de vos requérants, le chemin de fer servira aux
intérAts des quatre cinquièmes de la population du Cap-Breton, s'il est
construit par la route pins courte et plus directe de Saint-Pierre à
Louisburg ou Sydney, tel que proposé dans l'acte.

Que vos reque-ants vous prient de considérer le rapport voluminoux
qui vous a été envoyé, touchant les avantages de la route de Saint-
tierre, par la population du Cap-Breton, le 21 septembre dernier.

Que vous requérants ont droit de craindre les efforts faits dans le
but de dénaturer les intér6ts du Cap-Breton et les désirs de la populo
tion, par les personnes désirant la construction du & chemin de fer à
Grand Narrows."

.Que vos requôrants ont suiffi arment confiance dans la justesse de
Jugement du gouvernement our croire qa'il construira la ligne sur la
route qui offrira les plus grands avantages pour les intbrûta nationaux
du Canada et les inté:éta comm irciaux du Cap-Bret.o, laquelle route
est Indiquée pins haut.

Qe vs requrant font un dernier appel au gouvernen5nt en faveur
de la route de St, Pierre, et le priant d'abandonner toute intention de
placer ce chemin sur la route Grand Narrows et Boisdale.

Et vos requérants ne cesseront de prier.
CA'-BarroN, novembre, A.D. 1BSS.
Voici un rapport présenté et 1886, protestant, autant que

le permet le langage, contre le choix de cette route. Les re-
quérants font ici allusion à une abondancede renseignements
statistiques, envoyés au gouvernement touchant les avan.
tages incontestables de la route de St. Pierre, contenus dans
une requête envoyée au nom de la population, en date du
21 septembre dernier. Cette requête n'est pas parmi ces
documents, mais nous voyons qu'elle a été envoyée au gou-
vernement. J'ai clairement fait voir à la chambre que da
moment (ù la population au Cap-Breton constata que la
route de Grand Narrows était choisie, les habitants s'agitè-
rent, et par des assemblées publiques, par des délégations
envoyées au gouvernement, par des requêtes, par des ren-
seignements statistiques,enfin,en employant tous les moyens
à leur disposition, ils prièrent le gouvernement de ne pas
sacrifier l'existence future du Cap-Breton par la construe-
tion do ce chemin. D'un autre côté, qu'avons-nous en faveur
de cette route.

Le gouvernement a-t-il pour l'appuyer quelque partie de
la population du Cap-Breton, lui ayant demandé la constru-
tion du chemin de fer à cet endroit? Y a-t-il en quelque
députation ? Y a-t-il en quelque requête présentée ? Y a-t-il
une assemblée publique, tenue dans n'importe quelle partie

1du Cap Breton, qui ait demandé la construction de cette
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ligne vid Grand Narrows ? Non, monsieur l'Orateur, il n'y
a pas une seule demande de ce genre. Je dis que ces faits
sont des témoignages indéniables de la.justesse de mes
paroles. Je déclare qu'il doit y avoir quelque chose là-dessous,
et je regrette de dire que l'iutlaonco que possède l'honorable
ministre de la justice dans le cabinet-c'est en grande partie
à lui qu'est dû le choix de cette route-a été employée,
(ontre les intérêts du Cap-Breton. Je ne fais pas cette a-scr.
tion d'après des preuves qui m'appartiennent, mais d'après
les paroles du Dr Chisholm de Halifax, un des délégués à
Ottawa, qui, dans la brochure qu'il a publiée plun tard,
déclare que le ministre de la jurtice a employé son influence
en faveur de la route de Grand Narrows.

En faisant allusion au Dr Chisholm, je dois dire qu'il
n'aurait jamais affirmé une semblable chose, à moins qu'il
n'eût des preuves pour cette assertion, et il a dû avoir ces
informations durant son voyage comme dé!égaé, parce que
je sais qu'il est incapable de dire une fausseté. Je crois qu'il
est de mon devoir de dire publiquement qu'en cette occasion,
les motifs qui ont fait agir le docteur Chisholm en faveur
de son île natale, étaient les plus pures, les plus déêintér cesés
et les plus patriotiques. Maintenant, monsieur l'Orateur,
après avoir beaucoup parlé sur cette partie du sujet,jo me pro-
pose de démontrer que les millions de dollars dépensés par le
gouvernement sur ce chemin de fer ne le sont pas dans
l'intérêt de la population du Cap-Breton, et n'aideront
aucunement pour les proebains besoins de l'île. J'ai aussi
l'intention, en parlant sur cette question, non pas de deman-
der une iépor.e pour chucun des faits que je vuis citer ou
pour chacune do mes ns-eitions, mais je prétends tout prOu.
ver par les déclarations de la population du Cap-Bieton, nron
pas du comté de Richmond, mais des comtés de Victoria et
d'Inverness. En 1887, quelque temps après que le choix de
la route fut fait, une nombreuse assemb!ée présidée par un
préfet, fut tenue au chef-lieu du comté d'Inverness, pour
demander un subside pour un chemin de for qui dut passer,
par les ontres importants du comté jusqu'au déLoit de
Cause. Même en janvier dernier, il y out encore une autre
assemblée, pour demander aux députés fédéral et local, de
faire tout en leur pouvoir pour obtenir un subeide destiné à
constînire un chemin de fer passant dans les centres les
plus importants du comté d'Inverness, jusqu'au détroit de
Canto.

M. CAME RON: Et nous allons l'avoir.

M. FLYNN: Oui, vous pourrez l'avoir; mais je vais faire
voir que ce chemin ne servira aucunement aux comtés d'in-
verness, de Victoria, de Richmond, enfin, ne sera d'aucune
utili•é pour toute la partie sud du comté du Cap-Breton, et
puisque tel est le cae, je demande pourquoi on a dépensé
des millions de dollars dans la construction de la ligne de
Grand Narrows. Si Richmond n'obtient aucun avantage,
et si une très faible partie du comté du Cap-Breton y est in-
téressée, pourquoi cet argent est-il gaspillé? Si aucune par-
tie de Victoria n'en bénéficie, pourquoi le gouvernement
est-il sollicité de dépenser ces millions ? Alors mon but
est tout simplement de démontrer qu'en construisant ce
chemin de fer par le tracé de Grand Narrowa, le gouverne-
ment gaspille inutilement un montant d'argent considé-
rable. e 1io de jan rior dernier, une assemblée publique fut
tenue à Baddeck, chef-lieu de Victoria ; le conseil du comté
était en session à cette époque, et chaque district du comté
y était représenté. L'honorable député de Vieloria était
présent et faisait partie du comité nommé pour préparer la
proposition adoptée à cette assemblée :

Considérant qu'il est dans l'intérêt de la population du Cap-Breton,
et particulièrement des comtés de Victoria et d Inverness, qu'un chemin
de fer soit construit de Baddeck, dans le comté de Victoria el Big Bad-
deck, Middle River et le lac O'Lsw, jusqu'à Margaree et Board ove
dans le comté d'inverness, et de là vid labon et Port-Hood au détroit
de Gaus, afin d'en faire une ligne-mère. Donc, il est résolu que npa
représentantt poui ls chambre locale et fédérale et que tous les habi-
tants du comté, particulièrement ceux de Victoria et d'Inverness, se

ir»S

fassent un devoir de demander et d'employer tout en leur pouvoir pour
assurer la construction du dit chemin de fer.

Voici les raisons invoquées en faveur de cette ligne-je
n'en ai choisi que quelques-unes :

Parce que la moitié de la partie nord de l'Ile du Cap-Breton (considé-
rant que le Cap-Breton eat évidemment deux îles) est absolument sans
chemins de feir.

Baddeck est situé à l'entrée d'un port splendide, sur le passage de
toua les vapeurs traversant les lacs Bras d'Or et, en même temps, la
limite, sur les lacs, d'une imnortante région agricole, forestière et mi-
nière, s'étendant à environ 50 milles dans l'intérieur.

Un grand nombre d'autres raisons pourraient être citées,
mais je laisse le soin de les communiquer à la chambre, à
l'honorablo député de Victoria. On pourrait croire, vu les
différentes assemb'ées tenues à Inverness et Victoria dans le
but de hfter la construction des chemins de fer dans ces
comté importants, et dans le but de presser leurs repré-
sentants des deux chambres, d'employer toute leur influence
pour une ligne-mère jusqu'au détroit de Canso, qu'il n'y
avait aucune route propice pour cette fin au Cap-Breton.
Les faits témoignent hautement en faveur de ce que j'ai dit
aujourd'hui : que le chemin de fer de Grand Narrows ne
sera d'aucune utilité pour l'immense majorité de la popula-
tion du Cap-Breton. Cela pourra peut-être être utile à
l'ancier député du comté du Cap-Breton.; mais, tout impor-
tant qu'il soit par rapport au parti, je crois et le pays
aussi, que ce serait payer un peut trop cher pour son appui-
en donnant les millions qui seront perdus pour la construc-
tion do ce chemin de for, et en sacrifiant l'existence future
du Cap-Breton. Il y a plusieurs atres choses qui indiquent
que la convention conclue pour la construCtion de ce chemin
de fer n'était pas une convention juste, équitable et claire.
Il y a certains traits qui s'y rattachent, susceptibles d'ame-
ner à cette conclusion tout homme impartial.

Il est vrai que je ne puis pas produire des preuves palpa-
bles pour déterminer cette conviction, établie dans l'esprit
d'un grand nombre d'habitants de l'île du Cap-Breton, ainsi
que pour l'impression que je ressens moi-meme, mais j'ai
donné assez de détails à la chambre pour expliquer mon
attitude. J'ai démontré que si le coût du chemin de fer
avait été porté à son estimation à $30,000 par mille, et si le
gouvernement avait consenti à faire un pont sur les Nar.
rows et prolonger la ligne jusqu'à Louisbourg, lui donnant
ainsi une longueur de 130 au lieu de 100; que si tout ceci eût
été expliqué, c'était indubitablement l'abandon de la ligue de
Grand-Narrows. Il n'était pas question d'un pont alors,
mais quand j'ai déjà abordé cette question, j'ai prévenu le
gouvernement et il fut aussi prévenu par les délégués, que,
s'il choisissait cette route, il faudrait construire un pont à
Grand-Narrows. Lorsque l'ancien député pour le comté du
Cap-Breton répliqua à mes observations en cette circons-
tances, le point saillant de son discours fut de démontrer
l'inutilité du pont en question. Il mentionna que l'hiver
précédent avait été un des hivers les plus rigoureux qui
s'étaient vus depuis trente ans, et que le batelier avait quand
même fait la traversée sans une seule exception. Lorsque
l'ingénieur, M. Hyndman, eut reçu les rapports des son-
dages, l'honorable député lui écrivit une lettre déclarant
que les informations qui lui avaient été £'urnies étaient
inexactes, et qu'il était inutile de construire un pont à cet
endroit, attendu qu'un bateau à vapeur suffisait. Il y a
moins de deux ans, il fut positivement déclaré qu'il serait
nécessaire de construire un pont au Narrows. Qu'a dit M.
McDougall lui-même? Voici sa lettre:

Chan mocsiER,-Vous vous rappeiez que, lors de la discussion sur la
construction du pont de Grand-garrows, avant de vous quitter, l'au-
tomne dernier, vous m'avez appris d'après des informations fournies par
M. McNeill, que vous aviez fait connaître au département que la glace
sur les Grand-Narrows atteignait à certaines époques de l'hiver une
épaisseur de six pieds. Pins tard, j'@a attiré l'attention de M. McNeil
sur ce fait et il m'a dit que vous n'aviez pas dû le comprendre, parce
qu'à aucun endroit, dans les environs de Grand-Narrows, aucune glace
ixe n'atteint plus d'un pied d'épaisseur; et à l'endroit de la traverse,

dans les Narrows, il y a rarement de la glace; c'est-à-dire, aucune glace
capable d'empêcher de traverser dans un bateau non-couvert en aucun
temps de l'hiver.
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L'unique allusion qu'aurait pu faire McNeill on toute autre personne
touchant de la glace de six pieds d'épaisseur, consisterait dans la décla-
ration que, dans certaines parties du lac, lorsque la glace est brisée, les
grands vents forcent ces blocs de glace à se piler les uns sur les au, res,
sur le rivage, jusqu'à une épaisseur de six pieds ; mais cela n'a pas lieu
à l'endroit dela traverse ordinaire. Je puis vous référer pour la coufir-
mation de ces faits qu'aux bateliers de chaque côté de Grand Narrows,
qui font ce métier depuis quarante ans. Je pourrais ajouter, de plus que
la malle de Port Hastings pour Sydney a traverse le Grand Narrows
dans un bateau ouvert, à rames, durant les deux derniers hivers tous les
soirs (excepté le dimanche), et bien que l'hiver de 1885 ait été exception-
nellement rigoureux, le service a été fait sans aucune interruption causée
par la glace depuis qu'il est établi. On peut dire la même chose relati-
vement au bateau-traversier qui transporta la malle durant quinze ans, le
jour avant l'établissement du service actuellement organisé, pour la
malle de et à Sydney. Et j'espère que vous voudrez bien transmettre ces
renseinements au département, et les ajouter à votre premier rapport
si la chose n'est pas déjà faite.

Je demeure monsieur,
Votre obéissant serviteur

H. F. MÇDOUGALL.
G. K, Hyndman, Ecr, ingénieur civil etc.

Cette lettre fut envoyée au dénartement et ajoutée au
rapport. Mais laissez-moi faire allusion à l'incident qui s'est
passé en chambre, vendredi dernier, lorsque l'ingénieur en
chef était ici ; nous avons vu alors dans quelle position
embarrassée il s'est trouvé touchant les sommes qui fuient
votées pour construire une ligne d'Oxford à New Glasgow,
sous le prétexte que la distance serait raccourcie de 45 milles.
Lorsque le premier ministre fut mis en demeure de dire la
distance gagnée, il ne voulut pas répondre à cette question.
Mais lorsqu'il fut forcé de répondre, par la remarque du
député de Halifax (M. Jones) "Vous avez votre ingénieur
en chef à quelques pas de vous"; celui-ci fut consulté et il
répondit qu'il y avait une différence de vingt-six milles ou
moins. Il fut affirmé que tel n'ét!et pas le cas ; alors l'ingé-
nieur admit pitoyablement qu'il n'y avait que sept milles.
Quand un ingénieur en chef tente de tromper le peuplo en
pleine chambre, ne suis-je pas en droit de dire que jo n'ai
aucune confiance dans ses subordonnés.

Le quatrième point que je veux aborder, porte sur la
construction du pont de Grand Narrows. La construction
d'un pont à Grand Narrows nuira à la navigation du canal
Saint-Pierre, ainsi qu'à celle du lac Bras d'Or. Il y a trente-
cinq ans, le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse fut prié de
percer l'esthme étroit qui divise la mer de l'Atlantique
d'un côté, et le lac Bras d'Or de l'autre. Quand le gouver-
nement de cette province commença la construe ticn des
chemins de fer, il comprit que la population du Cap.Brc ton
coopérait à cette entreprise, sans en retirer aucun avantage,
et i fut décidé de creuser le canal. A l'époque de la confé-
dération, le canal était en partie terminé et il passa sous le
contrôle du gouvernement fédéral, qui le termina tel qu'il
est aujourd'hui. Il est impossible de surfaire l'utilité do ee
canal, à nos canotiers et à nos pêcheurs. Le nombre de
vaisseaux qui y passent augmentent quotidiennement. Non-
seulement a-t-il servi aux intérêts maritimes, mais il a Kte
aussi d'une grande utilité aux fermiers pour transporter
leurs produits aux marchés; de plus, il a grandement sorvi
ceux qui se rendaient aux mines. Je sais qu'on me répon-
dra que ce pont ne nuira aucunement à la navigation, niais
en cas qu'une pareille assertion soit faite en chambre, je
déclare d'avance que la navigation en souffrira. En faiFant
cette déclaration, je ne m'appuie pas seulement sur mes
propres connaissances-et pourtant je connais un peu cotte
question-mais lorsqu'il fut connu que le gouvernement
construirait un pont sur Grand Narrows, beaucoup d'excita.
tion eut lieu parmi les pêcheurs et les cabotiers qui em-
ploient le canal, et je me suis imposé la tâche de connaître
l'opinion personnelle de tous ces hommes. Il n'y eut qu'une
voix pour déclarer que la navigation en souffrirait, que les
marins préféreraient courir les risques d'un voyage en plein
Atlantique, plutôt que de prendre le canal Saint.Pierre p ur
se rendre à Grand Narrows. Il est facile de comprendre
comment le pont nuira à la navigation du lac. Lorsqu'on
va à Grand Narrows, de l'est à l'ouest, on aperçoit la grande
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mer à perte de vue. Maintenant, avec un conrant d'au moins
quatre milles, tel que mentionné dans le rapport officiel,
augmenté en rapidité par la force du vent et lorsqu'on
place un pont tournant à cet endroit, le courant doit grandir
encore-sans aucres, en pleine mer, quels vaisseaux tente-
raient le passage ? Vous feriez aussi bien do remplir le
canal si vous voulez construiro un pont sur Grand Narrows.
M yndman dit, dans son rapport sur ce pont:

A caie de l'immense flotte qui passe ici, un pont uni, bas, causerait
des obstacles, à part son prix considérable ; et le coût d'un pont uni
élevé, en raison de sa plus grande longueur, augmenterait considérable-
ment le premier chiffre.

J'ai l'intention de démontrer l'importance du canal. Je
vais citer des informations qni ne sont pas les miennes ni
celles de la population des environs, mais des rapporls offi-
ciels sur l'importance du canal, et la nécessité de donner
libre cours à la navigation dans les détroit de Barra, où l'on
veut construire ce pont.

La flotte passant par Narrows consiste principalement en goélettes de
pêcheurs venant de l'est pour pocher dans le lac Bras-d'Or, et des cabo-
tiers qui passent tous par le canal Saint-Pierre. Certains jours, il en
est passé, aller et venir, soixante à soixante-dix. La saison de naviga-
tion commence au milieu de mai pour finir à la fin de dé embre. TI y a
une ligne de vapeurs circulant tous les deut jours,entre Sydney etPort-
Mulgrave, laquelle passe par le canal, sans compter qielques autres
vapeurs, apartenant à la mÔme compagnie, qui naviens dans les diffé-
rents ports des deux lacs Bras-d'Or. Le vapeur Saint-Pierre, de la com-
pagnie américaine et anglo-française, fait des voyages tous les quinze
jours, passant par les lacs, entre Halifax et Miquelon.

Sur cette question, nous avons le rapport officiel de M.
lHyndman, attegtant que de snixante à soixante-dix bateaux
passent tous les jours à Grand Narrows durant la saison de
navigation. Quel député oserait dire, qu'avec un pont.
tournant, dans un pareil endroit, avec la mer à l'est et à
l'ouest, qu'il n'y aura aucun retard dans le passage des vais-
seaux, même aucun risque d'éprouver de grandes pertes.
Tout homme qui est monté sur le port d'un vaisseau, et qui
sait ce que c'est que le lac Bras d'Or, le courant et les
Narrows, dira qu'il y a un risque assez sérieux à courir. J'ai
encore un autre document, et c'est le dernier que je lirai.
C'est le rapport d'une assemblée tenue à St-Pierre, comté
de Richmond, pour protester contre la construction d'un
pont à Grand Nar-ows. Cette assemblée fut tenue Ie 28
février, et la résolution ci dessous fut adoptée:-

Attendu que l'ouverture du canal St-Pierre a fait surgir un commerce
maritime très étendu sur les lacs Bras-d'Or; et attendu que la construc-
tion d'un pont à Grand Narrows causerait un retard préjudiciable aux
vaisseaux circulant à cet endroit, et rendrait la navigation dans ces
parages plus périlleuse et plus dangereuse, à cause des obstacles qu'il y
aurait à amarrer aux piles du pont, en pleine baie, les vaisseaux, qui
seraient exposés à un fort courant; et attendu que ce retard et ce risque
empêcheraient les armateurs de se servir de ce canal si sûr et si com-
mode; et attendu qu'un obstacle à la navigation nuirait grandemeat
aux intér6ts commercian. d's provinces maritimes, et ferait disnaraitre
l'utilité du canal St-Pic-' e, causant ainsi un dommage au gouvernement
et un tort incalculable à la prospérit6 et à l'agrandissement de ce pays:
il est donc résolu que cette assemblée proteste contre l'érection d'un
pont à Grand Narrows. Il est de plus résolu que nos représentants au
parlement fé'lral soient requis d'exposer nos griefs au gouvernement et
au parlement aussitôt que possible.

Voilà la résolution protestant contre l'érection de ce
pont. Do plus, je pourrais dire que les phares construits
entre Grand Narrows et le canal St-Pierre ne sciaient d'au-
cune utilité après la construction do ce pont. Les ministres,
malheureusement, connaissent très peu la position de cette
partie du pays, parce que s'ils avaient à cœur le bion-être
de la population, la route de Grand Narrows n'aurait jimais
été choisie. Mais le premier ministre nous a fait l'honneur
de nous visiter l'an dernier. Il a passé par le canal Saint-
Perre pour se rendre à Grand Narrows, et nul doute que
son oil subtil a entrevu toute la question. J'ai su qu'on lui
avait démontré l'importance du canal, et que, de plus, on lui
un avait aussi fait voir l'inutilité dans le cas où les (rand
Narrows seraient barrés par un pont. Il répondit qu'il ne
faudrait pas détruio le canal et il était dans le vrai, mais
srl érige le pont, il détruira le canal, qui acoûté trois quarts
de million, afin de permettre 4 tous ceux qui naviguent
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dans le lac Bras d'Or d'y entrer librenent,et maintenant on
propose de détruire le canal par une autre dépense de trois
quarts de million, en construisant un pont à Narrows, et les
habitants du Cup- Breton ne sont pas les seuls qui se servent
de ce canal; mais cette route maritime est aussi utilisée par
ceux qui habitent d'autres parties de la Nouvelle-Ecosse.
Leurs cabotiers passent par ce canal, transportant des
approvisionnements aux mines de Sydney, d'où ils revien-
nent chargés de charbon, ce qui leur épargne le voyage de
l'Atlantique.

La construction d'un pont sur le détroit serait également
préjudiciable à ces habitants. Je crois avoir démontré que
cette route coûtera beaucoup plus que la route méridionale.
J'ai prouvé que ce n'est pas la majorité, mais une très infime
minorité des habitants du Cap-Breton qui en profitera.
Vous avez déjà voté près de 83,000,000 pour la construction
d'un chemin de fer dans l'île du Cap-Breton ; mais les habi-
tants d'Inverness et de Victoria demandent à leurs repré-
sentants de faire tous leurs efforts pour leur obtenir un
chemin de fer, parce que le chemin que je viens de mention-
ner ne leur sera d'aucune utilité. Je me permettrai de dire
au gouvernement qu'il doit, non seulement dans l'intérêt du
moment, mais aussi au point de vue de l'avenir, abandonner
l'idée de construire un pont sur le grand détroit; qu'il doit
laisser les eaux du lac Bras-d'Or comme il les a trouvées à
l'époque de la confédération, et comme la nature nous les a
données pour notre usage, o'est-à-dire, libres et exemptes de
toute obstruction. Vous pouvez, si vous le voulez, et avant
qu'il soit trop tard, corriger jusqu'à un certain point l'erreur
que vous avez commise. Construisez le chemin déjà com-
mencé entre la pointe Tnpper et la rivière des Habitants,
et do là passez par les centres importants d'Inverness et de
Victoria. Abandonnez le tracé entre la rivière Denys et
Sydney; épargnez ce que coûterait cette section, ainsi que
le coût d'un pont sur le grand détroit, et ces épargnes reu-
nies vous permettront de construire, non seulement une
voie ferrée dans la direction que j'ai mentionnée, mais elles
vous permettront aussi d'en construire une autre en passant
par Saint-Pierre et le lac Lomond jusqu'à Louisbourg et
Sydney, ce qui serait conforme à l'intention que le parle-
ment a fréquemment exprimée, d'avoir un port d'hiver à
Louisbourg. A moins que vous ne fassiez ce que je viens
d'indiquer, vous tirerez très peu d'avantages de l'énorme
somme d'argent que vous allez dépenser.

Quels sont les faits ? Avez-vous contenté quelque comté
dans le Cap Breton ? Les habitants d'Inverness et de Vic-
toria pressent leurs représentants, ici, d'obtenir une voie
ferrée qui traverserait ces deux comtés. De leur côté, les
représentants du Cap-Breton insistent pour avoir un chemin
de fer jusqu'à Louisbourg, parce que sans ce tronçon la
grande route nationale est incomplète.

La construction de 'lntercoloial aurait dû servir d'aver-
tissement aun gouvernement. Ce dernier aurait dû se rappeler
les millions qui ont été prodigués dans cette entreprise our
satisfaire des besoins de parti politique, et des milions
seront également gaspillés pour des fias analogues dans la
construction du chemin dont il s'agit présentement.

Si le gouvernement était animé du désir d'économiser
lorsqu'il s'agit de dépenser l'argent du public, et s'il se sou-
ciait quelque peu des intérêts et de l'avenir du Cap Breton,
le présent chemin de fer ne serait jamais construit sur le
tracé du grand :étroit. J'ai averti le gouvernement que
l'opinion publique, dans l'île du Cap-Breton, est très soulevée
contre cette route, et il le sait.

Cette île-qui, en proportion de son étendue, possède plus
abondamment qu'aucune autre partie du pays, tout ce qui
peut constituer la richesse nationale, se berçait de l'espérance
qu'elle pourrait dans un avenir rapproché développer ses
ressources naturelles au moyen d'un chemin de fer. Mais
son espérance s'est évanouie par suite de votre politique
insensée, en construisant un chemin de fer passant par le

grand détroit. Cette entreprise entraînera un grand gaspil-
lage pour servir les intérêts d'un parti politique.

Je sais qu'en protestant contre votre politique de chemin
de fer dans le Cap-Breton, je suis non seulement l'interprète
des habitants de Richmond, mais aussi d'une grande majo-
rité des habitants des autres comtés de l'île. La consiruc-
tion d'un pont sur le grand détroit produira, j'en suis
convaincu, de mauvais résultats, etje connais tout le tort que
ce pont pourra causer aux pêcheurs, aux caboteurs et au
commerce en général du lac Bras-d'Or.

J'ai cru, par conséquent, qu'il était de mon devoir d'ex-
poser ces faits devant la chambre, et, en ma qualité de
représentant d'un comté de cette île, de protester contre
une politique qui sera certainement très préjudiciable à ses
intérêts les plus chers.

Si vous construisez un pont sur le grand détroit, le canal
Saint-Pierre-construit à grands frais-perdra uie grande
partie de son utilité, s'il ne devient pas entièrement inutile.
Ce pont obstruerait la navigation et nuirait au commerce
du lac Bras-d'Or. Votre politique au lien de favoriser le
développement de nos ressources, porterait un coup fatal aun
progrès et à la prospérité du Cap-Breton. Je propose donc
que vous ne quittiez pas le fauteuil, M. l'Orateur, mais qu'il
soit résolu:

Que le tracé adopté par le gouvernement pour le chemin de fer du
Cap-Breton est inopportun en tant que la route choisie est plus longueo
et plus dispendieuse qu'il n'est nécessaire, pour effectuer une correspon-
dance entre les ports de l'Atlantique et le réseau ferré du Oanada. et
qu'il eat de toute maniére peu propre à servir les intérdts nationaux et
lociux qu'une semblable entreprise est appelée à développer.

M. McDOUGALL (Cap-Breton); Je suis quelque peu
surpris de la motion qui vient d'être déposée sur le bureau
de la chambre par l'honorable député de Riuhmond (NI.
Flynn), et je suis convaincu que mon étonnement sera
partagé par ceux en faveur de qui il prétend parler mainte-
nant, lorsqu'ils auront connaissance de la position qu'il vient
de prendre à cette période avancée de la session. L'honorable
député est venu, ici, il y a près de deux mois et demi, avec
l'intention, sans doute, de faire les déclarations que nous
venons d'entendre ; mais il a siégé silencieusement, jusqu'à
présent, et, lorsque la session est sur le point de se clore, il
croit devoir se lever pour protester comme il vient de le
faire. Il était, quand il est venu ici, chargé de résolutions
adoptées par le conseil municipal et des assemblées publi-
ques de son comté; il avait aussi reçu des instructions de
ses électeurs qui ont envoyé ici des pétitions ; mais, depuis
le commencement de la session jusqu'à présent, bien que le
parlement ait voté d'immenses sommes pour les travaux
auxquels il a fait allusion, il n'avait pas jugé à propos, avant
aujourd'hui, d'exprimer un seul mot de blâme.

Dans ces circonstances, peut-on dire que l'honorable dé-
puté a rempli con devoir envers ceux qu'il prétend repré.
senter dans cette chambre ? A-t-il rempli son devoir envers
son comté, et envers le pays en général, en restant silen-
cieux, comme il l'a fait et comme l'ont fait ses collègues, ou
en siégeant sans exprimer une parole qui aurait pu engager
le gouvernement à ne pas voter les deniers destinés à la
construction du chemin de fer d'après le présent tracé ?

Je crois que ce fait seul suffit pour répondre aux dénon-
ciations de l'honorable député, et me dispense de l'obliga-
tion d'entrer dans plus de détails, bien que j'eusse aimé à le
faire, si l'honorable député avait soulevé la question plus
tôt.

L'honorable député nous a fourni, lui-même, une réponse
suffisante à ses dénonciations en attendant jusqu'à cette
après-midi pour ouvrir la bouche.

Cependant, si la chambre veut me le permettre, il ne
sera peut-être pas déplacé de relever brièvement quelques-
uns des points qu'il a touchés.

Au commencement de la présente session, il a présenté à
la chambre des pétitions dont les premiers mots déclaraient
qu'elles étaient l'expression du désir de 7,000 habitants-
Acadiens-Français du Cap-Breton.
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Or, l'honorable député a présenté une pétition, le 26
février, que j'ai examinée, et qui ne contenait que 34 signa-
tures d'Acadiens Français et 41 signatures de personnes ap-
partenant à d'autres nationalités. Le 27 février, une autre
pétition fut présentée par lui. Elle contenait 61 noms fran-
çais et 43 autres noms. Le 8 mars, il a présenté une autre
pétition contenant 105 noms-presque tous Acadiens Fran-
çais.

Telles sont les seules pétitions qu'il a présentées à la
chambre, depuis le commencement de la session. Elles ne
contenaient pas 7,000 signatures d'Acadiens Français et de
l'île du Cap-Breton; mais 200 signatures seulement d'Aca-
diens Français, et quatre-vingt-sept autres appartenant à
d'autres nationalités. Ces chiffres donnent une idée de
l'importance de ces pétitions, et de la présente question, et
font voir aussi jusqu'à quel point s'agite l'opinion publique
dans le comté représenté par l'honorable député.

Je relèverai, maintenant, quelques points mentionnés
dans l'une de ces pétitions. Il y est dit que les districts do
l'île, dans lesquels le gouvernement construit actuellement
le présent chemin de fer, n'ont aucune importance, sont
improductifs, etc. Afin de faire connaître quelle est la situa-
tion de ces districts, je ferai un relevé du nombre d'habitante
qui vivent, dans la zône de dix milles, sur chaque côté du
chemin de fer qui est maintenant en voie de construction, et
je ferai aussi un relevé du nombre d'habitants qui vivent
dans la zône de dix milles sur chaque côté du tracé qui,
d'après l'honorable dépr.té, aurait dû être choisi par le
gouvernement. La chambre reconnaîtra, j'en suis sûr, que
c'est une manière raisonnable de faire ressortir la valeur
respective des deux tracés. Je ferai aussi un relevé des
produits obtenus dans les deux zônes que je viens de men-
tionner, et si je commets quelques erreurs, je désire être
corrigé par l'honorable député de Richmond.

Maintenant, partons du détroit de Canso; examinons la
zône de 10 milles, sur chaque côté du chemin de fer, et
voyons quelle est la population sur le chemin maintenant
en voie de construction, qui est désigné sous le nom de route
centrale, et qui traverse le comté de Richmond, à partir du
détroit de Canso, la population est de 1,341 habitants. La
population du comté d'Inverness, traversé par le même
chemin, est de 7,807 habitants; celle de la partie du comté
de Victoria, de 6,332 habitants; celle de la partie du comté
du Cap-Breton, de 24,607 habitants, ce qui donne une popu-
lation totale de 40,150 habitants, dans la zône de 10 milles,
sur chaque côté du chemin maintenant en voie de construc-
tion, ou dans une zône de 20 milles, d'une extrémité à l'autre
du chemin.

Je trouve, en outre, une population de 23,982 habitants
au nord de la présente ligne, dans les comtés d'Inverness et
de Victoria. On doit, de plus, observer que ces habitants
ne tireraient aucun avantage d'une voie ferrée passant au
sud de la présente route, et que celle-ci leur convient cer-
tainement mieux que celle recommandée par l'honorable
député. Sur les 23,982 habitants qui vivent au nord de la
zône de 10 milles, 17,844 se trouvent dans le comté d'lnver-
ness, et 6,138 dans le comté de Victoria. Ajoutons ces habi-
tants à la population qui réside dans la zône de 10 milles,
sur chaque côté de la présente voie ferrée, et nous aurons
une population totale de 64,000 habitants, en chiffres ronds.

Voyons, maintenant, quelle population nous pouvons
trouver dans la zône de 10 milles, sur chaque côté du che-
min de fer demandé par l'honorable député de Richmond
(M. Flynn). La population totale du comté, représenté par
mon honorable ami, est de 15,121 habitants. Ein adoptant
le tracé demandé par mon honorable ami, et, en prenant, sur
chaque côté de ce tracé, une zône de 10 milles, tout le comté
de cet honorable député se trouverait être inclus dans cette
zône; il y a, de plus, 3,434 habitants dans le comté d'In-
verness, qui se trouve aussi dans la zône de 10 milles; le
comté du Cap-Breton, qui se trouve également dans la même
zône, a une population de 5,9.95, ce qui donne une population

M. MoDouaALL (Cap-Breton).

totale do 24,550 habitants dans la zône de 10 milles, sur
chaque côté du tracé, recommandé par l'honorable député,
contre une population de 40,150 habitants, qui se trouve
dans la zône de 10 milles, sur chaque côté, de l'autre route,
et 23,982 habitants qui vivent au nord de cette dernière
route.

Or, si les chiffres que je viens de donner ne sont pas une
réponse à la prétention émise par cette pétition que le ter-
ritoire traversé par le présent chemin de fer n'a aucune
importance, je ne sais ce qu'il faudrait pour répondre à
cette prétention. Comme je l'ai dit auparavant, si mon
honorable ami doute de l'exactitude des chiffras que je sou-
mots présentement à l'examen de la chambre, je ferai, sépa-
rément, le relevé de chacun des districts renfermés dans la
zône dont je viens de parler.

Quant à la soi-disant infertilité de la péninsule traversée
par le chemin de fer, je présenterai les données ci-dessous.
Les principaux produits de cette partie de l'île du Cap-Bre-
ton, même de toute l'île, à part ceux des pêcheries et des
navires, sont des produits agricoles, tels que grains, pommes
de terre et foin. L'état statistique ci-dessous indique la
fécondité et la population des deux zônes qui bordent res-
pectivement les deux routes. Voici cette statistique:

ROUTE CEiFRALE (10 MILLES SUR CHAQUE C0TÉ).

Total
Pop.

Richmond........ 1,341
Inverness........... 7,807
Victoria ...... ..... 6,333
Cap-Breton........ 24,670

40,150

Minots.
Grain.

1,469
73,175
94,787

145,592

315,023

Minots.
Patates.

9,613
110,613
110,677
359,624

590,527

Tonnes
Foin.
1,016

13,634
12,014
20,050

46,744

AU NORD DES 10 MILLES DE LA ROUTE CENTRALE.

Total
Pop.

Inverness .......... 17,844
Victoria......... -6,138

23,982

Minots.
Grain.
239,790
16,379

256,169

Minots.
Patates,
323,920

78,198

402,118

Tonnes
Foin,

34,182
7,422

41,604

ROUTE MÉRIDIONALE (10 MILLES SUR CHAQUE 00r).

Total
Pop.

Richmond....,..... 15,121*
Invernes-.-..... 3,434

ap-2reton- ,5

24,550

Minots.
Grairs

28,428
20,378
30,699

79,705

Minots.
Patates,
149,619
47,944
94,190

291,753

Tonnes
Foin.

13,265
4,931
6,059

24,255

POPULATION ET IPRODUITS DE LA PÉNINSULE, 0OMTÉ DU
CAP BREtON.

Total
Pop,

Grand Narrows.. 1,461
Boisdale .......... 900
Baie Est côte nord 1,331
Balle Creek........ 2,529
North Sydney..... 5,484

11,708

Richmond......... 15,12L

Minote.
Grain.

17,883
10,345
13,781
22,066

7,951

72,026

28,428

Minots.
Patates.

38,987
22,794
31,603
50,081
39,353

182,818

149,619

Tonnes
Foin.
2,415

743
1,689
3,741
1,876

10,464

12,565

*Environ 6,000 habitants de la population du comté de Richmond
vivent sur une Ile, et sont séparés du reste da comté par les eaux du
détroit de Lennox.

Lorsque je parle de la route méridionale, je désire que les
honorables membres de cette chambre comprennent qu'il
n'y a aucune terre fertile au sud, à moinsque vous ne traver-
siez l'Atlantique; qu'il n'y a rien à attendre de cette partie
de l'île, si ce n'est ce qui peut être produit dans la zône de
10 milles; mais pour ce qui regarde le tracé adopté par le
gouvernement, c'est au nord de ce tracé que se trouve une
grande partie de la population, et c'est aussi au nord de ce
tracé, d'où vient une grande partie des produits, et c'est,
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suivant moi, une réponse suffisante à la pétition qui parL Saint-Pierre, la baie do l'Est, Sydney, Sydney-Nord, lu l'e it
de l'infertilité et du peu d'importance de la péninsule tra- Bras d'Or, et depuis Baddeck jusqu'à Bread Covo. De fait,
versée par le présent chemin de fer. lu gouvernement promit, par cette législation, des chemins

Je comprends très bien les motifs de l'honorable député de fer partout, sur l'île du Cap-Breton,
do Richmond (M. Flynn), en soulevant la présente question, Voilà la adoptée par le parti appuyé par l'ho-
et d'autres honorables députés les comprennent également. norable député do Richmond; cette législation fut adoptée
Je ferai remarquer que l'honorable député de Richmond pendant que mon honorable ni occupait une position très.
occupa un siège dans cette chambre pendant quelques importante dans le gouvernement; ce dernier s'est soutenu,
années dans le présent parlement. Il occupa aussi un siège jusqu'à présent, au moyen de cotte politique de chemins de
dans la législature locale de la province d'où il vient. Il fer sur le papier seulement, et il espère que le peuple s'en
a occupé une importante position dans cette législature, et contentera.
rempli l'une des plus importantes charges dans le gouver- La chambre peut maintenant comprendre les motifs de
noment. Or, pendant qu'il remplissait cette charge, le l'honorable député de Richmond, lorequ'il profite de la pré.
gouvernement dont il était l'un des membres inaugura une sente occasion pour faire un réquisitoire comme celui que
politique de chemin de fer on faveur de l'île du Cap-Breton. vous venez d'entendre. Il a laissé passer presque toute la
Mais cette politique ne fit construire des chemins de for que session sans protester, et lordqu'est arrivé pour ainsi dire le
sur le papier, et ce sont ces chemins que nous avons eus dernier jour de nos Féances, le jaur même où l'on discute sur
jusqu'à présent. la date de la prorogation, il i*oit devoir soulever la présente

L'honorable député de Richmond était, en 1872, l'un des question. Ce qu'il voudrait, ce serait que le gouvernement
membres du gouvernement de la Nouvelle-Ecosse. Ce fut rctirt son projet do subvention afin que le peuple du Cap-
alors, si je m'en souviens bien, que le gouvernement de Breton continue à n'avoir que ses chemins de fer sur le
ctte province résolut pour la première fois de construire papier. Cette politique serait l'équivalent de celle que mon
des chemins do fer dans l'île du Cap-Breton, Le gouverne. honorable ami (d. Flynn) préconisait en 1872; mais cette
ment de cette province adopta cette ligne de conduite, pen- politique do chemins de fer sur papier a cessé de faire élire
dant que mun honorable ami occupait la position de coin- dans le Cap-Breton dus députés au parlement fédéral. L'ho-
missaire des terres de la couronne. Il commença un pro- norable député do Richmond (M. Flynn) voulait persuader
mettant, par un acte de la législature, une subvention de la chambre, l'autre soir, qu'il n'avait pas eu l'occasion de
150,000 acres et la moitié de l'impôt sur l'extraction du soulever la présente question avant aujourd'hui. Il est
charbon dans l'île, pour assurer la construction d'un chemin possible qu'il donnera cette excuse à ceux de soncomté, qui
de for depuis le détroit de Canso jusqu'à Louisbourg. En l'avaient chargé de cette question. Pour l'information de
1873, cette législation fut amendée, et une autre loi fut l'honorable député et pour l'information de ceux qui s'inté-
adoptée afin de construire une voie ferrée entre Sydney et ressent à la présente questio!) * tiigalerai les diverées
la baie de l'Eit, en sus du chemin projeté du détroit de occasions qu'a eues mon honorable ami de soulever cette
Canso à Louisbourg. En 1S74, un autre amendement fut question. L'h inorable député du Richmond a souluvé la
adopté, et le gouvernement proposa un changement destiné question, aujourd'hui, à l'occasion de la motion demandant
à plaire pour le moment aux habitants de l'île et à les que la chambre se forme en comité; or, permettez-moi de
intéresser à ces chemins de fer sur le papier. En 1875, il faire remarquer que la même motion a été faite le 12
promit S4,000 par mille pour un chemin do fer construit février, le 15 février, le 19 février, le 22 lévrier, le 1er
depuis le détroit de Canso jusqu'à Louisbourg, et $,4030 par murs, le 16 mars, le 22 mars, le 28 mais, le 21 mars, le 2
mille pour un chemin de fer depuis le détroit de Canso avril, le 5 avril, le 10 avril, et aujourd'hui, le Il avril.
jusqu'à Broad Cove. De cette manière, on espé:ait pouvoir Mon honorable ami a dotc laissé passer toutes ces occa-
rallier tous les électeurs au gouvernement. En 1876, le sions sans formulerson protêtI C'est à la chambre, main-
gouvernement local régolut la construction d'un chemin de tenant, d'apprécier la valeur de ses remarques en présence
fer jusqu'au détroit de Canso, et il vota, en outre, une sub. de son silence, or de son inactivité. L'honorable député de
vention de $8,000 var mille et 150,0,0 acres de terre pour R;chmond a tâché de démontrer que le prédent tracé avait
la construction d'un chemin de fer avec prolongement été mi choisi par le gouvernement, et il dit qu'il y a eu
depuis le détroit de Canso jusqu'à un point situé sur le lan dans leg comtés d'Inverness et de Victoria ue agitation
du Bras d'Or, ce qui mettait de côté le projet do chemin de pour obtenir la construction de plusieurs chemins de ler;
fer jusqu'à Louisbourg. Le gouvernement ne désigna pas mais l'honorable dé,juté de Richmond n'a jamais essayé de
le point, parce qu'il croyait pouvoir prendre au filet tout le 1 prouver qu'il y avait eu une agitation pour construire un
monde en mentionnant simplement " un point situé sur le chemin de fer sur le tracé méridional, aux dépens du che-
lac. " En 1877, une extension de temps fut accordée pour min qui est maintenant en voie de construction. It demande
tous ces chemins, et en 1878, la même ligne de conduite fut maintenant au parlement d'abandonner la piésent tracé, sur
adoptée. Mais jusqu'à cette dernière année, le gouverne- lequel les lisses sont prêtes à être posées sur un parcours de
ment ne déboursa pas un seul denier pour la construction 40'à 50 milles, et d'adopter un tracé au bud de celui est
de chemins de fer sur l'lle; il n'accorda d'une anLée à maintenant Choisi; mais il ne Peut donner à lachambre une
l'autre que des chemins de fer sur papier, bien que dans seule bonne raison on faveur de ce tracé, si ce n'est qu'il
mon comté l'on ait construit de 40 à 50 milles de chemin favoriserait l'extrémité orientale du coté que j'ai l'honneur
de fer sans aucune subvention du gouvernement. pais ce de représenter.
doinier se présenta devant les électeurs et fut défait. fon Mon honorable ami a, de plus, déclaré à la chambre que
successeur o'occupa aussi de la construction de chemins de i mon collèguo du Cap-Breton et moi-même n'avions pas
fer et présenta, à cette fini un projet à la législature. Mais obtenu l'appui de la majorité des électeurs du comté, lorpque
bientôt après, il y eut pn autre appel au peuple, et le gou- nous nous sommes préantés aux dernières élections. Je
vernement n'obtint pas une majorité, ne partage pas mon avis. Il est vrai que, dans le comté que

A. l'avènement au pouvoir du parti auquol appartient 1 j'ai 'honneur de rempéenter, il y a eu beaucoup d'agituion
l'honorable député de Richmond (M. Fiynr), le gouverne. maie je suit prêtà prouver que cette agitation it provoquée
ment se mit à l'couvre; mais ne mit pas en vigusur la légis- par de fauses représentation et de faux prétextet.
lasion précédente concernant les chemins de fer. Il reco eo- L peuple a été amené à prendre part à cette agitation
mnça, au contraire, ldancien jeu d'accorder à l'île des che i ar de fausses représentations, L'honorable député de
mins de fer sur le papier. R mond, il est vrai, a déclaré que des citoyens éminents

E n 186, il accorda une subvention de r3,200 par millet de mon propre comté avaient été envoyés comme délégués
pour un chemin de fer depuis le détroit de anso jusqu'à! auprq du gouvernemen, pour lui représenter qu'il reétait
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tr.mié en choisissant le tracé central. Mais quel a été lu
résultat ? Ces citoyens éminents sont venus ici et ont dé-
claré au gouvernement que, s'il insisiait pour que le chemin
de fer lût construit sur le tracé central, la conséquence serait
qu'il ne pourrait faire élire un seul de ses partisans sur l'île
du Cap-Breton, et qu'il ne pourrait faire élire ses amis qu'on
adoptant le tracé méridional.

J'ai eu, moi-môme, l'occasion de venir ici dans le temps,
mais je ne suis pas venu à la demande de personne. Je suis
venu de mon propre mouvement pour faire connaître au
gouvernement ce que je savais, et lui signaler les fausses
rept ésentations qui lui étaient adressées.

Quel fut le résultat ? Les deux citoyens populaires qui
sont venus ici comme délégués-ils ont toujours té consi-
dérés comme populaires, et ils le sont encore aujourd'hui,
l'un d'eux étant même le chef de l'opposition dans la légis-
lature de la Nouvolle-Ecosse, et l'autre étant un sénateur,
ici, et nous connaisons tous la- position élevée que ce mon.
sieur occupe ici et dans son comté-ces deux citoyens, dis-je,
sont venus ici, et il est maintenant établi qu'ils se sont
tromrés, malgré leur popularité. Ils ont fait de vives ins-
tances auprès du gouvernement fédéral, et ils sont retournés
au Cap-Breton où ils ont essayé de faire élire deux candi
dats indépendante, ou n'ayant aucun engagement relatif à
à la question du tracé adopté par le gouvernement. Ces
candidats ont parcouru le comté en tous sens, accusant le
gouvernement d'avoir choisi le mauvais tracé; d'avoir choisi
une route que la majorité des habitants de l'île ou du comté
repoussait; mais quelle est la suite ? Ces deux candidats
fu'ent défaits à l'élection, et si complètement défaits, qu'ils
ne purent sauver leurs dépôts de 8200. Pourqoi donc l'ho-
norable député de Richmond essaiet-il do convaincre la
chambre que ceux dont il se fait l'interp ôte, aujourd'hui,
sont soutenus par la maj.,rité des électeurs du comté, lorsque
leurs candidats n'ont pas même pu sauver leurs dépôts ?
Mon honorable ami (NI. Flynn) peut essayer de me réfuter ;
mais je le renverrai au Parliamentary Companion, et il trou-
vera dans ce livre que, lors de la dernière élection, moi qui
suis accusé d'avoir conseillé au gouvernement une politique
si préjudiciable non-seulement aux intérêts de l'île, mais
aussi aux intérêts de tout le Canada, j'ai été élu par une
majorité de 1,882 voix, et mon collègue du Cap-Breton (M.
McKeen), par une majorité de 1,875 voix.

Je puis dire à mon honorable ami, s'il ne le sait pas, mais
je suis sûr qu'il ne l'ignore pas, je désire apprendre à cette
chambre que M. Murray, le candidat libéral que l'on a
opposé à mon collègue, n'a pas voulu, pendant es candida.
ture, discuter nette question des chemins. Quand il était
dans le nord, il favorisait la route du nord, et dans le sud, la
route du sud, effleurant la question aussi légèrement que
possible. Les votes que ce monsieur a reçus lui ont été
donnés pour des motifs purement personnels et politiques.
Il a obtenu 1,702 votes et mon honorable collègue (M.
McKeen), l,'-'5. Le candidat libérai qui m'a combattu
était un certain M. Slattery, résidant au port de Louisbaurg
et représantant l'opinion du sud du comté. Non seulement
il avait l'avantage d'être libéral, mais aussi d'être un zélé
partisan de la route sud, ce qui n'empêcha pas qu'il reçut
1,062 votes pendant que j'en obtenais 1,882, J'en arrive
maintenant aux candidats amenés par les délégués qui
furent envoyés à Ottawa, pour faire comprendre au gouver-
nement l'erreur qu'il allait commettre. M. Gillies, l'un des
candidats indépendants, ne recueillit que 895 votes dans sa
lutte contre celui qui, au dire du député pour Richmond
(M. Fiynn), avait commis cette grande faute, et avait
conseillé au gouvernement la conduite que celui ci a suivie;
son collègue indépendant, que l'on opposa à mon honoiable
ami, n'eut que 518 voix, taudis que mon collègue en obtint
1,875. Voilà ma réponse aux déclarations de mon honora-
ble ami, sur les sentimeats des gens de mon comté à ce sujet.
Quand nous avons discuté cetto question en chambre, il y a
deux ars, on répondant à mon honorable ami, Je fis men-

.MoDouGeLL (Cap-Brotn),

ti -i du fait suivant: A mon arrivée à Ottawa, alors que la
délégation s'y trouvait, je sus que les personnes qui la com-
posaient prétendaient que les comtés d'Inverness et de Vic-
toria n'étaient aucunement in térestés dans la question, et
seraient tout aussi conteats de voir la ligne passer par la
route du sud; le comté du Victoria, en particulier, disaient-
ils, y était, on ne peut plus, indifférent. Apprenant ces
nouvelles à mon arrivée, je pris la peine de télégraphier
aux hommes marquants des deux partis dans le comté de
Victoria. Je vais vous lire les dépêches et les réponses
qu'on y a faites. J'envoyai une dépêche à l'honorable C. J.
Campbell, qui représentait alors le comté dans cette cham-
bre ; au Dr. Bethune, un membre indépendant de la législa-
ture locale; à Wm McOurdy, représentant le comté dans le
parlement provincial et partisan du gouvernement libéral ;
à John A. M*,Donald, le député actuel pour cette chambre,
et qui était alors député pour la législature locale, lui aussi,
et à 0. R. Hart, un marchand influent du comté. Voici la
question que je leur posai :

Les gens des comtés de Baddeck et de Victoria préférent-ils de beau-
coup la route de "Narrows t à toute ronte du su ? Les délégués qui
sont ici disent que non. HIatez-vous de répondre.

Cette dépêche fut envoyée le 7 janvier 1887, et je reçus
les réponses le jour suivant.

De 0. J. Campbell -Nul doute que la popnlation de Victoria ne soit
fort-ment en faveur de la route centrale et de Boisdale telle que localisée,
et proteste énergiquement contre tout chngement.

De J. L. Bethune:-Le comté de Victoria choisit à l'unanimité la
route des l Narrow5 " de préférence à celie du sud. Les gens veulent
avoir ua embranchement pour le comté de Baddeck

De Wm F. McCurdy: -Je croyels qu'il n'y avait pis à se tromper
sur les seitiments du comté de Victori% à ce sujet. Les comtés de
Victoria et Baddeck ont gônéralement été et sont encors unis et insiste-
ront pour avoir la route de ' Grand Narrowe', plutôt q'aucune route
du sud.-

De Jomn A NIcDonald:-La population de Btideck et de Victoria
sont en faveur d- la route centrale, les routes du sud étant si éloigaées,
môme plus que celle de l'est. Il n'y a pas un homme dans le comté qui
voterait pur la route du sud plutôt que pour celle des " arrows."

De c R Elart:-Les députés provinciaux et féléraux, le3 hommes
d'affaires de tout le comté, enfla tout le monde veut avoir la route cen-
trale de préférance à toute route du sud.

Telles étaient, à cette occasion, les opinions des personnes
les plus influentes du comté. Les honorables députés com-
prendront la différence qu'il y a entre ce que ces gens
pensaient alors et ce qu'ils disent aujourd'hui. Ils déola-
raient ne vouloir ne favoriser aucune autre route, et c'est là
ce qu'a exprimé la population par son vote aux polls. On
ne discutait pas la localisation aux polls. Personne dans le
comté de Victoria n'osait ouvrir la bouche, pour contester la
commodité de la soute ; l'honorable député qui représente
maintenant ce comté fut élu pour cotte chambre à
cette époque et depuis, le parti libéral ne mettant pas
de candidat sur les rangs. Dans le comté d'Inverness, on
ne parlait pas de la route non plus. La population de ce
comté désirait aussi la route que l'on avait désignée. On
s'accordait à dire que le gouvernement ne pouvait ouvrir
qu'un chemin, surtout à cette époque; que la route qui
servirait au plus grand nombre et pour laquelle il fallait
voter, serait celle qui atteindrait le port de Sydney et celui
de Louisbourg, s'il était possible; que, partant, les électeurs
d'lnverneýs ne voulaient avoir d'autre route que celle que le
gouvernement avait adoptée et qu'ils protesteraient si le
gouvernement faisait mine de choisir celle du sud. Bien
plus, trois de ces comtés choi3irent des partisans du
gouverment à cette élection, tandis que le seul comté
qui protesta contre la route proposée ne fit pas le choix
d'an partisan du gouvernement. Mon honorable ami
de Richmond et le candidat contre lequel il fit la lutte pro-
testèrent tous les deux contre la route choisie par le gouver-
nement; et, je me hasarde à le dire, si l'on consultait
aujourd'hui les personnes dont les noms sont au bas de
la pétition qui fut présentée à cette chambre pour pro-
tester contre ce choix, ils nous diraient que c'est la route
qui sert au plus grand nombre. Je ne vois pas la nécessité
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pour moi de retenir la chambre plus longtemps au sujet des 1
déclarations de mon honorable ami.

Je me contenterai de dire que nous prion4 le gouverne.
ment de prolonger le chemin jusqu'à Louisbourg, afin d'aider
au développement de nos mines, et qu'au cas cil la route
désignée à cotte chambre par mon honorable ami eût été
adoptée, elle n'aurait pas touché ces mines. Il dit qu'elle
devrait passer par Loch L-mond, et que l'on devrait cons-
truire un embranchement qui relierait Sydney et ensuite
Louisbourg. Une route pareille ne toucherait aucune des
mines du comté que je rup.ésente, et, ML. l'Orateur, il n'y a
pas une seule mine dans le comté qui l'a élu. Sur les
3l10,00,00, placés dans des industries minières du Cap.
Breton, le comté représenté par mon honorable ami et la
route qu'il soutient ne figurent pas pour une seule piasre.
Les gens qui ont signé la pétition qui est maintenant devant
cette chambre, prétendent que le chemin doit passer par
Louisbourg, qu'il doit aussi pauser par Sydney et qu'ils le
verraient volontiers Ee rendre jusqu'à Sydney-Nord. S'il
en est ainsi, il nous faut voir quelle serait la longueur de
cette route. Chemin de Louisbonrg, 85 milles; embranche.
mon.t de Sydney, 12 milles; de Sydney à North Sydney, Ili
milles; total, 115 milles, :;uquel il faut ajouter les bouts de
chemin récessaires pour relier toutes les mines à Louisbourg,
environ quarante milles. Mais nous pouvons joindre toutes
ces mines en prenant les chemins actuels et faire une écono.
mie de quinze milles de chemin. La chambre ne sait peut-
être pas que le chemin préconisé par mon honorable ami,
avec tous ses embranchements, n'offre pas des condition@ de
construction aussi favorables, si l'on en croit le rapport des
ingénieurs. L'honorable député se trompe autant sur la
longueur de cette route, qu'il se trompait sur celle d'un che.
min qui n'avait jamais été adopté par le gouvernement, ben
faiart un argument contre celui qui avait réellement été
adopté. Il nous a lu des extraits d'un rapport qui a trait à
la route qui passe par East-Bay, 40 milles ce laquelle ont
été rejités par le gouvernement, tandis qu'il a passé sous
silence le rapport sur la route de Boisdale, rapport qui a été
approuvé et qui yrésente des avantages bien plus grands que
celui qu'il nous a cité.

Mon honorablo ami prétend connaltro tout ce qui con-
cerne ce chemin, ma's son discours d'aujourd'hui vous
montre qu'il n'en connaît i ion. Il lui faut se procurer des
rapports pour savoir ce qu'il ailait pu apprendre à sa poi te.
J'irai jusqu'à dire que mon honorable ami n'a jamais par-
couru un mille de cette route. Qu'il m'affirme, s'il le peut,
qu'il a fait un mille sur ce chemin entre Htwke.sbnry et la
ville de Sydney. Quelques-urs des ponts qu'il a cités comme
étant les corstructions les plus lourdes et les plus coûteuses
de cette ligne, en exceptant les " Narrows ", sont des ponts
jetés sur des rivières et des ruisseaux et sur lesquels le che
min devrait également passer, si l'on adoptait la route du
sud. Quel que soit le tracé approuvé par le gouvernement, le
chemin devra traverser les ruiseaux sur lesquels l'on bâtit
les plus gros ponts. Quant aux autres ouvrages de cons-
truction pesante, ils se trouvent sur un chemin que le gou-
vernement ne s'est jamais proposé de construire. Mon ho-
norable ami, sur un rapport de M. Hynd man,nous a dit qu'il
y avait 60 vaisseaux passant tous les jours par les " Grand
Narrows ", avançant ce fait comme un motif pour le gouver.
nement du construire ce pont des .Narrows ". Qu'il me
laisse l'informer qu'il n'y a pas tu de mémoire d'homme, au
Cap, Breton, une seule journée où plus d v o nisaux sient
passés par les "Narrows. " Quand il en passe ::5, on consi.
dère que c'est un grand nombre. Il yen a beaucoup, (5, 6,
10 ou 15 et.quelquefois 20, mais bien rarement) pour les
quels un pont ne serait pas un obstacle sérieux. Mon ho-
norable ami se base sur un rapport qu'il confesse n'être pas
exact et n'être fait que pour engager le gouvernement à
construire le chemin qu'il favorisait. Tels sont les faits
soi disant incontestables énoncés par mon honorable ami.
Les remarques que j'ai faites sont une réponse suMsante,

je crois, aux accusations portées par l'honorable dépnt5,
en tant que le pays, la p>pulation de cette île y est con-
cernée. Quant aux reproches faits au gouvernement par
mon honorable ami sur la manière dont les travaux sont
construits, je préêume qu'on lui donnera satisfaction à ce
sujet. Il ne m'appartient pas de défendre le gouvernement,
si ce n'est pourdes choses connues personnellement de
moi-même et des personnes que je représente ici. Je suis
reconnaissant à cette chambre del'attention soutenue qu'elle
m'a accordée. Jo regrette de l'avoir reteune à une priode
aussi avancée de la session.

M. KIRK : Quoique l'honorable député du Cap-
Breton puisse me faire le même reproche qu'il faisait à
l'honorable député de Rich nond, nommément, que je ne
connais rien de cette ligne pour ne pas l'avoir parcourue,
cependant, je crois de mon devoir de prononcer quelques
psroles sur cette question, comme les travaux entrepris sont
d'une grande importance travaux auxquels les honorables
députés rie peuvent manquer de s'intéresser, si l'on considère
l'immense montant d'argent requis pour les compléter.
C'est aussi une entreprise à laquelle je me sais toujours inté-
ressé et que j'ai toujours appuyée avec plaisir depuis que je
suis dans cette chambre. En ce qui regarde le tracé do la
ligne, je dois dire que mes informations personnelles ne
comptent pas pour grand'chose ; mais n'importe quel député
qui voudra se donner la peine de parcourir la carte de la
Nouvelle-Ecosse, même dans les propoi tions restreintes que
nous la montre le rapport du ministre des chemins de for,
tout député, dis-je, peut voir que le chemin tel que tracé ne
peut. servir à toute la population. L'île du Cap.Breton com-
prend quatre comtés importants. En jetant un regard sur
la carte, chacun s'aperçait que cette ligne ozt située de ma-
niére à ne pouvoir suppléer aux besoins des quatre comtés,
c'est tout au plus si elle peut suffire aux besoins d'un ou
deux d'entre eux. Quand le gouvernement proposa d'abord
d'établir la ligne sur la route centrale, la population du Cap.
Breton, en général, s'en. alarma. Je me rappelle qu'on tint,
à cette époque, une assemblée dans la ville de Sydney, et
que l'on y condamna cette propoaition. On nomma des
délégués qui se rendirent à Ottawa pour présenter leurs vues
au gouvernement et lui faire comprendre la nécessité de
faire passer la ligne par la route du sud. Ces délégués
furent le révérend M. Qainan, le docteur Murdock Chia-
holm, le sénateur MoDonald et le docteur Wm McKay, tous
conservateurs; chacun savait qu'il serait inutile d'y envoyer
un libéral. Les quatre conservateurs les plus influents du
comté faisaient partie de cette délégation. Ils présentèrent
la lettre suivante au secrétaire d'état, à Ottawa:

Les soussignés prennent li liberté d'inclure des pétitions des électeurs
du Cap-Seton, protestant contre le choix d'une vob ferrée centrale et
demandant celui de la route de Saint-Pierre. Nous avons reçu instrue-.
tion de vous apprendre que le p-éfet du comté d'lnverness ainsi que
plusieurs autres 61ecteurs du dit comté ont signe cette pétition.

La plus ancien député du Uap-Breton nous a fait un grand
nombre de ciations, tendant à prouver que la route centrale
est d'une utilité bien plus grande que celle du sud. En
réponse, je lirai à l'honorable député la lettre que les délé.
guéc ont écrite sur ce point. Ils dient :

Qu'en construisant via Saint-PIerre et Loch Lomond, en peut atteindre
SYdne par 80 millea de chemin des plus faciles, et 8 dney-Noid, par
unembrancheinect de 10 mi-les additionnels. (Je qu., fait en tout 90
millr. Uu serait une économie de 5 milles de ch min de fer, on pourrait
se passer d'un bateau de transport à Grand-Narrows et 50,00 personnes
de la population de 'ie irai des avant 4ges de cette ligne.

Le plus grand nombre de personnes no l'honorable député
a pu supposer comme devant béaéfiaîer de sa ligne, a été de
40,000, et il a dû prendre le maximum. Ces délégués, qui
i'avaient aucun intérêt personnel dans la question, présen.
tent un frappant contraste avec le doyen des députés du
Cap-Breton qui, non seulement, possède une large étendue
de terrain prés de la ligne, mais y a encore d'autres intérêts
personnels. Ls délégués terminent ainsi;

1889. 1223



DÉBATS DES COMMUNES. 11 Avar,
En outre, par cette route, on se trouverait à encourager les industries

agricoles et minières, les pêchýries, ainsi que le rapport déjà soumis à
votre illntre conseil, le prouve abondamment.

Je n'ai pas ce rapport, mais cette lettro est une réponse con-
plète à l'honorable député, en ce q ni regarde l'utilité des deux
lignes. L'honorable député de Richmond nous a informé, et
on ne l'a pas contredit, que cette route centrale coûterait
83,850.000 lors de son achèvement. Nous avons bien lieu
d'être étonrés, si nons réfléchissons, qu'en 1883, alors qu'il
était question, pour la première fois, de cette ligne, le minis-
tre des chemins de for et canaux présenta une résolution
demandant à cette chambre de voter la somme de $3,200,
par mille, pour construire ce chemin, ou une somme totale
de $256,000. Il irduilit 1a chambre à croire que c'était là
tout ce qu'il falait pour faire ce chemin, qu'il n'avait -esoin
que de 8256,000 pour faire une voie ferrée du détroit de
Canso à Louisbourge et Sydney, dans le Cap-Breton. Quand
l'honorable député de Durham-Ouest lui demanda si la com-
pagnie garantis-ait de cempléter le chemin avec ce seul
subside, il répondit:

J'ai l'assurance du gérant général, le colonel Snow, que la compagnie
tiendra ses promesses. Avant qu'il partit d'ici, je lui déclarai que tout
en sachant que l'ouvrage sErait rius cAûptux dans le Cap-Breton que
dans d'autres sectious du pay. jo ne pctivtis demaner un suh.ide de
$3200 ner mille. et avant e faire cette démarche, je lui demandai s'il
pouvait ccmpléter l'ouvrage à ces conditions; il me répondit que oui.

Il ajouta :

Je me suis donné beaucoup de peine pour m'assurer de la position
financière de cette compagnie, et je crois pouvoir dire que, quel que soit
l'cuvrage qu'elle entreprenne, elle le mènera à bonne fin Le gouverne-
ment a dtjà un contrat avec elle p, Ir l'extension de la ligne d'Oxford à
New .G4'gow, et quoiqu'elle soit bien avancée dans son ouvrage, et ait
fait des dépenses considérables, elle n'a pas encore demandé une partie
du subside; ce qui prouve sa stabilité financière. Le Dr Norwin Green,
un capitaliste bien ennnu, et qni fait partie de pluEieurs sociétés de
chemin de fer à New-York, en est le président. Je suis donc certain nue
cette compagnie. si elle accepte l subvention, poussera activement es
travaux vers leur achèvement. Elle demandait une subvention plus
élevée.

La chambre voit donc que le gouvernement a été d'une
modestie excessive en demandant la permission de commen-
cer l'ouvrage; mais une fois les travaux commencés et la
parole de la chambre engiigée, il ne put que continuer la
censtruction de la ligne ; et ce chemin de fer qui ne devait
coûter au pays que 8256,000, en est maintenant rendu à
83 P00,000. L'honorable député de Richmond (M. Flynn)
a déclaré que la ligne du sud n'aurait coûté que 82,100,000,
de manière à former la différence assez grande de $1,700,000
Je maintiens que si la route du sud avait été adoptée, la
différence du coût entre celle là et la ligne centrale eut suffi
pour construire dans les comtés d'Inverness et de Victoria
le chemin de fer que ces comtés demandaient, et ces deux
voies auraient amplement satisfait les besoins de toute la
population de l'île du Cap-Breton ; le chemin adopté ne
servira qu'à un et une partie d'un autre. Je ne veux pas
retenir la chambre plus longtemps sur cette question. Tout
ce que j'ai à dire, c'est que dans mes conversations avec les
gens du Cap.Breton, qui sont au fait de tout ce qui concerne
ce chemin et des avantages qu'il présente, avec des person-
nes qui, de plus, ont toujours supporté avec ardeur le gou-
vernement actuel, qui n'auraient jamais voulu prononcer une
parole défavorable à ce gouvernement, tous se sont aceordés
à affirmer que l'on faisait là un gaspillage scandaleux des
fonds publics, et qu'un gouvernement qui pouvait consacrer
de l'argent à construire un chemin do fer par la ligne en-
trale, devrait être immédiatement renversé. C'est là l'opi
nion de quelques-uns des conservateurs les plus zélés, des
gens qui connaissent la valeur respective des deux voiés
Voilà leur manière de penser, car ils maintiennent comme
moi, qu'avec cet argent, on aurait pu construire deux che-
mins de fer de chaque côté du Bras-d'Or.

Advenant six heures, la séance est suspendue.
M. KrEK,

Séance du soir.
M. KIRK: Si l'on eut approprié et consacré cette subven-

tion à la construction d'une route du sud, il en serait resté
assez pour établir une voie ferrée dans Inverness et Victoria,
pour l'avancement de laquelle le conseil municipal d'Inver-
ness a dernièrement voté une gratification de $100,000, si je
suis bien info-mé.Si les choses s'étaie nt différemments passées,
la population d'fnverne5 s n'aurait pas été à la peine de dé-
bourser une seule piastre, si ce n'est pour le droit de passage,
et le chemin n'aurait nui en aucune façon à la navigation
sur le Bras-d'Or ou sur les " Grand Narrows." Le doyen
des députés du Cap-Breton (M. McDougall) a reproché à
l'honorable député de Richmond (M. Flynn) d'être resté
muet sur son siège pendant cette session, comme pendant
d'autres aussi, et de n'avoir pas ouvert la bouche pour con-
damner le chemin de fer central.

M. McDOUGALL (Cap-Breton): Je n'ai pas dit pendant
les autres sessions, j'ai dit pendant cette session.

M KIPK : Il me semble qu'il n'était pas nécessaire à
mon honorable ami de parler contre la route à cette session.
Il nous avait déjà fait part do ses opinions à ce sujet, aux
sessions précédentes. Mais s'il n'a pas parlé plus tôt, à cette
session au sujet du pont des " Grand Narrows," il n'y a
pas à le blâmer. Il a présenté trois pétitions de la part des
électeurs d'Inverness, que la question des" Grand Narrows"
semble grandement préoccuper; il était prêt, s'il en eut eu
l'occaion, à en parler en chambre, mais ce n'est qu'aujour-
d'hui qu'il a pu le faire.

M. McDOUGALL (Cap-Breton): L'honorable député
voudra-t-il nous dire quand la chambre a jamais enlevé à
l'honorable député en question l'occasion qu'il cherchait ?

M. KIRK: Il aurait bien pu, une fois, faire son discours
à une heure du matin, mais il n'aurait pas cru se faire
justice à lui-même en parlant une heure et demie, à un
temps aussi avancé de la soirée. Il a fait preuve de sagesse
en se taisant alors, et en saisissant ensuite la première
occasion d'exprimer ses vues. Car je ne sache pas qu'il soit
trop tard pour ramener cette question devant la chambre.

M. MoDOUGAFLL (Cap-Breton) : Après que l'argent est
voté.

M. EIRK: Personne ne s'imaginait, avant l'automne
dernier, que le gouvernement eût l'intention de conttruire
un pont au-dessus des " Grand Narrows." On avait toujours
compris qu'il voulait relier le chemin au moyen d'un bateau
à vapeur traversier, non bâtir un pont à cet endroit. Il n'y
avait donc aucune nécessité de s'occuper de cette question
avant aujourd'hui. Mais le gouvernement se propose auious..
d'hui de construire sur les "Grand Narrowa," un pont qui,
au dire de plusîieurs, sera un grand obstable à la navigation.
Il me semble que quand cette chambre fait tant que d'appro-
prier de grandes sommes d'argent à un chemin publie, elle
devrait auparavant faire attention de ne pas détruire une
autre voie publique tout aussi importante que celle qu'elle
veut établir. L'honorable député de Richmond (f. Flynn)
a clairement démontré que la construction d'un pont sur les
" Grand Narrows " serait nuisible à la navigation à cet
endroit, et détruirait complètement le canal de Saint-Pierre,
construit au coût d'un demi-million de piastres. Quiconque
jette un coup d'Sil sur sa carte, voit de suite qu'un pont, à
cet endroit, est exposé à la haute mer de chaque côté. La
marée dans son flux et son reflux, crée là un courant rapide.
On m'informe aussi que le fond offre peu de prise à l'ancre,
di9loulié de plus pour la navigation et qui excite les esprits
au plus haut point. Mais à quoi bon ? L'on sait parfaitement
qu'il et inutile de présenter des pétitions au gouvernement
à ce sujet. Elles feraient autant de bien que la délégation
qui est venue ici pour s'opposer au projet. L'on sait que le
gouvernement procèdera quand même et qu'il sera supporté
par les députés du Cap-Breton. C'est pourquoi, sans doute,
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l'on s'est abstenu d'envoyer des pétitions demandant au corder les subventions ordinaires aug ligneu locales, dans le
gouvernement de ne pas détruire cette voie qui donne accès but de construire des embranchements, En 1893, j'ai élevé
au lac du Bras d'Or. la voix dans ce sens. Durant ce temps, un des hommes qui

ont inspiré la construction de la ligne courte entre Montréal
M. CAMERON: Je regrette d'avoir à parler sur cette à Sydney et Louisbourg, était à Ottawa, exposant le droit

q uest ion, à cette dernière période de la session. Quoi qu'en dise de sa compagnie, relativement à l'octroi ordinaire de $3,200,
mon honorable ami de Guysborough (M. Kirk), le député de accordé à un embranchement à travers l'île du Cap-Breton,
Richmond (M. Flynn) a en plusieurs occasions de nous et aussi, l'octroi d'un subside pour toutes lignes non encore
donner ses vues à ce sujet. Il est étrange qu'il ait retardé construites, entre le détroit de Canso et Montréal.
de discuter cet te question jusqn'à cette péri'do de la se'sion. Durant cette session je pris une part très active à l'agi-
Il aurait pu en parler, même avant que l'on demandrit les tation faite dans ce sens, et je croyais alors que le gouver-
soumissions pour le pont des " Narrows," et il aurait pu, nement local de la Nouvelle-ose nous aiderait à cons-
à plusieurs reprises, condamner ce projet avant que le traire cette ligne, parce qu'à ce moment la ligne entre
temps fixé pour la rentrée des soumissions fût expiré, Mtiis Glasgow et le détroit de Canso était entre les Mains d'une
il a fail;i à ses devoir de député, et a constamument refusé de compagnie, et il était impossible, j'oserais dire, pour la
soumettre cette question à l'attention de cette chambre, gouvernement fédéral, d'entreprendre la construction de le
jusqu'à ce que les soumissions fussent reçues, le contrat, ection du Cap.Breton, comme un prolongement du chemin
signé, et que la chambre n'eût plus aucun pouvoir de modi- de fer Intercolonial, Mais je me prononçai pour acheter
fier les choses. Mais évidemment, il avait son but; il sup- de la compagnie la partie est de cette ligne, invoquant que
posait qu'au temps de-la session où l'on en était rendu, les le gouvernement fédéral pourrait alors prolonger cette ligne
députés de cette chambre seraient anxieux d'en avoir fini, à travers l'île. Mes remarques sur ce sujet sont consignées
et que leur impatience, après qu'ils auraient entendu sa à la 1272, du Ransard de 1883. Après avoir Montré la sa-
dissertation, ne causerait à aucun autre député la chance de gosse du gouvernement en construisant la ligne de Moncton
parler après lui. Comme je n'ai pas pris beaucoup de son à Lnuisbourg ou Sydney comme partie du chemin de fer
temps ces deux ou trois dernières sessions, j'espère que la intercolonial, je concluais comme suit:
chambre m'entendra avec patience exprimer mes vues sur Dans ces circonstances, avant longtemps. Il est possible qne la ligne
cette question. L'honorable député de Guysborough a entre Truro et le détroit de Cano, au lien d'être une ligne iccale, de-
essayé d'induire cette chambre en erreur et de lui faire vienne, avec le temps, une partie du chemin de far Intercolonial et 1e

le cût d la unecentale ~ ~p rolongemuent de cette ligne depuis le détroit de Cango à $yduey on
croire que 1e coût de la liLne centrale serait suisant pour Louisbnrg, prendra le caractèred'un chemin de ferrelevant du ouver-
permettre à des compag'i-s du chemin de fer dU bâ.ir des nement fâdéral. Donc, il est évident que le gouvernement fédéral est
embranchements, non seulement dans le Cap-Breton, mais intéressé dans le prolongement de cette ligne qui alimentera un chemin
ausi dans la Nouvelle.Ecosse. C'est une illusion de a part, fqui, avant longtemps, appartiendra presque certainement augou-

au-s dan laC'es uneillsionde at p rt, me"t fédéral ; que ceci arrive on inon, il cest connu que le proten-
et il no réussira pas à convaincre cette chambro que les gement de la partie est à travers le Cap-Breton jusqu'à Sydney ou Louis'
faits s'accordent avec ses assertions. La route centrale a bourg, sers une artère importante de l'Intercolouial pour la partie du

9ÎÏ ills d loguer, n cmptnt es mbrne.omotj3 pas àl'ouest de Truro. rour ces rAlzons je dis que cette ubi ede.
9¾ milles de longueur, on comptant les embranhomentev pa dre considérée comme une ligne locale bien que ne bside
Le coût approximatif de ce chemin est de $ h),00) par mille, pour le Cap-Breton ne soit pas aussi considérable que le peuple de l'ile
peut-être plus, Uais la ligne décrite par mon honorable l'aurait desiré. et qnoiqu'il eApýrrait. et anygbrerait un rpontaut pu5
ami de Richmond a 108 milles de longueur, et le coût élevô, je n'on doute pas, tout de m4me g maintiens que cet octro sluffir

apprximtifon et asside 80,00 pr mile ins, ~pour construire le prolongement de la ligne depuis le détroit de Canso
approximatif en est aussi de 82P,000 par millo Ainsi, il iànsqu' ydney ou Louisbourg; et ceci, aussitôt que les entreprises ôta.
n'est que juste de penser que, si l'on adoptait la route du lies dans l'île, aidera à la construction d'un réseau de chemins de fer,
sud, les débonrsés seraient les mêmes, parce que le coût développant aini les res3our;es de çeot région importante de la cen-

approximatif des deux voies est le même, fédération.
Dore, la roule dem andée par mon honorable ami, le député Telle était mon idée en 18S3. A cette époque, la législatre

de Ricbmond, non seulement coûterait, autant que la route locale de la Nouvelle-Ecosse nons promit seulement $3,200
centrale, mais elle coûterait, en aus, pre8qu'autant que le par mille, Mais elle promit un mRontant plus élevé, s'il le
nont de Grand-Tarrows. Il est dono injuste pour mon fallait, pour terminer la ligne. Le promOteur de cette
honorable ami d'essayer de tromper la chambre comme il ligne qui était ici à cette époque, m'asamra qu'il avait 14
l'a fait. Il ne peut pas faire croire au peuple de l'Ile du promesse d'un octroi de 03820 du gouvernement local, en
Prince-Edouard que le coût de la route centrale serait sus du subside du gouvernement fédéral, et je eras çoin-
suffisant pour construire non seulement la route sud, mais prendre qu'avec ces subsides, la eom agnie serait en mesure
tous les embranebemente. To pense qu'il est de même de construire la ligne à travers Vîle. Afin qu'il n'y ait
injuste pour les honorables dépatét de la gauche d'ignorer aucun doute touchant cette question, permettez-moi de citer
le fait que, tandis que le peu le construisait des chemins de les paroles, prononcées par le député de la législature locale
fer à la Nouvelle Ecoese, au épens du trésor provincial et en 1883, qui pont les plus concluantes. Qs paroles furent
du trésor fédéral, les habitants du Cap.Breton entreprenaient dites dans une discussion 4 la législature 1o0ale de la îoRm
la construction de soixante-dix milles de chemin de fer, sans volleJcosse, dans l'intention d'obtenir de la compameio le
l'aide d'aucun gouvernement, Voici un fait que nos amis, de Prolongement ouest de la ligne et embrauchement de
Guysborough e de Richmond, devraient communiquer 4 la Pictou, afin d'employer tout Q chrmin de for cemme moyeu
chambre pour justifier le gouvernement d'avoir assumé la de prolongement dans l'île du Cap-Breton. Les membres
responsabilité de construire seulement quatre-vingt-dix de la compagnie, tandis qu'ils étaient à Ottawa, crurent que
milles de chemin de fer, exclubivement avec les fonds du le gouvernement local leur donnerait Pembranchemaent de
trésor féJéral. Maig J'agitation des chemins de for, au Cap. Pictou et le prolongement est de la ligne en sus de Poc-
Breton, a son histoire. Ceux d'entre nous qui étaient en troi de 83,200 par mille, et ceol permettrait de compléter le
chambre de 1883 A 1887, se rappelleront que j'ai cru qu'il chemin à travers l'le. Pendant la discussion, le Dr. Haley,
était de mon devoir d'agiter cette question, On m'a accusé, député de la Nouvelle-Ecosse et un bon libéral, a dit:
plus d'une fois, de relater l'histoire du CapBreton, depuis Je suis prat à appuyer le ouvernement en avisant au moyen de trops-
quelque temps avant Plag:tQtlon jusqu'à ce jour, afin d'en- férr l'embracheement de icton et le prolongement et, parn chat
gager le gouvernement a subventionner partialement une conclu avec le geuvrruepont local, parcs qu je tas que leo verre-
ligne passant à travers le pays, ,'ai toujours essayé, et je je l'ai déjà dit, que le prolon gerpent ouest est une des acquisitions' les
L'ai jmais hésité de le dire publiquement ou privément, s apprclables q e e ederlaproa aNae-e et
d ongagur le gouvernement constrre la gne i ndan a t e ce chin d fer, tout do ne tout en it
exclusivement aux frais du gouvernement fédéra, et d'ac- député de l'ouest, je suis piét à voter pour le prolengernut4d cette15&be 
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ligne, dans l'île du Cap-Breton, qui devra être construite avec le produit
de la vente du chemin de fer.

Voilà l'opinion d'un des députés de la Nouvelle-Eeosse.
Nous avons encore l'opinion d'un autre député sur cette
même question. Il a dit:

Ce chemin est la clef destinée à ouvrire la construction deschemins del
fer dans l'île du Cap-Breton. Mon ami et moi, nous espérons que le gou-
vernement traitera cette question, de maniére à assurer le prolongement
de ce chemin au Cap-Breton,

Tel était le langage employé par l'honorable dépufé do
Victoria, le 16 avril 1883, durant le temps que les représon-
tants de la ligne courte s'agitaient ici pour obtenir un
subside du gouvernement fédéral. Nous avons, de plus, sur
ce sujet l'opinion de M. McCoy, un des partisans du gouver-
nement local. Il a dit:

Maintenant, je voudrais demander à mon honorable ami et à chaque
député, s'il oserait dire que le prolongement de la partie est et l'em-
branchement de Pictou, même avec les taux peu élevés imposés par le
gouvernement, ne paie pas un dividende appréciable. Les députés de
la gauche sont disposés à assister le gouvernement Ù prélever des fonds
qui lui permettront de payer pour le chemin de fer et de le mettre sous
son contrôle, afin de lui permettre d'en continuer la construction dans
le du Cap-Breton, sans sarrter définitivement à St. Pierre, mais en

le terminant complètement.
Le premier ministre a dit:

Ce serait un grand orgueil pour moi d'être en mesure de voir le
cheval de fer traverser la perle de l'océan, l'île du Cap-Breton.

Telle était l'opinion du chef du gouvernement local de la
Nouvelle-Ecosse, à cette date. De fait, je pourrais citer les
paroles de chaque partisan du gouvernement local, et de
même, de chaque député local, pour prouver que l'intention
commune, l'achat du prolongement est, de la compagnie,
était uniquement pour l'octroyer à une compagnie de chemin
de fer, qui l'aurait prolongé à travers l'île. Alors, était-il
déraisonnable pour moi de croire qu'ils tiendraient leur pro-
messe ? C'est sous ce jour que j'ai représenté les choses à
cette chambre, et sur ces représentations, aidé par le vote
unanime de cette chambre, les votes des députés de la gauche
ainsi que ceux de partisans du gouvernement, un subside de
$3,200 par mille fut octroyé à la compagnie. Mais, malheu-
reusement, aussitôt que le gouvernement local de la Non-
velle-Ecosse se fut assusé des votes de nos amis du Cap-
Breton, qui furent mystifiés pour l'achat du prolongement
est, ils repoussèrent les promesses faites au moment où
la question était discutée à la légisialure locale. Ils obtin-
rent le droit d'acheter au printemps de 1883, avec la condi-
tion préalablement comprise de donner conjointement l'em-
brannhement de Pictou et le prolongement est comme
subside pour la construction du chemin à travers l'île. Mais
à notre grande surprise, nous nous aperçûmes que la .M.n-
ing Chronicle, l'organe du gouvernement local, concluait un
article de fond dans les termes suivants, le 13 novembre
1883:

Le gouvernement fédéral est à duper l'île du Cap-Breton depuis long-
temps ; il a voté $12,000 par mille pour un chemin de fer dans Ontario,
tandis qu'il leurrait le Cap-Breton avec une offre de $3,200 par mille;
offre que, d'avance, il savait n'dtre pas acceptable. Il y a plusieurs mil-
lions à la disposition du gouvernement fédéral, et il peut accorder un
chemin de fer au0ap-Breton, s'il le veut. L'offre libérale du gouverne-
ment local est devant les ministres depuis des mois. Ils auraient dû
l'accepter depuis longtemps; qu'ils l'acceptent maintenant.

Telle était la position du gouvernement local, autant que
nous pouvons en juger par les dires de son organe, et nous
voyons qu'à part la répudiation des promesses qui nous ont
été formulées sur les représentations faites à la législature
locale, par lettre et autrement, cette législature, aussitôt
que le gouvernement fédéral accorda un octroi de 83,200
par mille, repoussa tout ce qu'elle avait promis. Le résul-
tat que nous espérions atteindre immédiatement après que
le vote serait donné ici,était aussi loin que jamais de ose réaliser.
Dans le même temps, le gouvernement local acheta le prolon-
gement est et l'embranchement de Pictou, et à part cola,
il vendit cette ligne au gouvernement fédéral avant 1834.
On pourrait croire qu'après avoir vendu l'embranchement

M. CAMERON.

de Pictou et le prolongement est, le gouvernement nous
eût donné le produit de la vente, afin de nous fournir le
moyen de prolonger la ligne à travers le pays. Toutes
leurs protestations d'amitié envers le Cap-Breton à l'époque
do l'agitation, pour opérer l'achat de la ligne de la compa.
gnie, nous porta à croire qu'ils nous donneraient ou le che-
min de fer ou le produit de la ven te, pour le prolonger à
travers l'île Mais ils ne firent ni l'une ni l'autre de ces
choses, et vous serez étonnés d'apprendre que, jusqu'à ce
moment, il ne s'est pas encore dépensé un dollar pour les che-
mins de fer dans 1le du Cap-Breton. En 1884, la compa-
gnie apparut ici de nouveau et représenta que si elle obte-
nait un octroi de $3,200 par mille, on sus de ce qui lui avait
été accordé en 83, par cette chambre, elle serait en
mesure de compléter le chemin, et les apparences d'ob.
tenir cotte demande parurent si favorables, que la légis-
lature de la Nouvelle- Ecosse, et particulièrement la députa-
tion libérale de cette législature, décida qu'il faudrait faire
quelque chose, afin d'empêcher la construction d'aucun ehe-
min de fer dans l'île.

Nous trouvons que la conduite de ce parti dans la Nou-
velle-Erosse depuis 1867, a toujours été de tromper le peuple
du Cap-Breton, de faire croire qu'il était l'ami de ce pays,
lorsqu'il fallait voter des subsi:les pour construire des che-
mins de fer essentiellement pour la Nouvelle-Ecosse; il
faisait toujours espérer que le Cap Breton recevrait sa part.
En 1867, il y avait U,000,000 au crédit du gouvernement
de la Nouvelle-Ecosse dans le trésir fédéral, et à ce m )mnt,
le gouvernement local de la Nruvelle-Ecosse, qui était un
gouvernement libéral, morcela ce monta t pour l'appliquer
à la construction des chemins de fer. Le gouvernement
locial octroya $600,000 pour des lignes d'embranchement
dans l'île du Cap-Breton, et la balance pour d'autres lignes
dans la Nouvelle-Ecosse. Mais, comme d'habitude, il répu-
dia la promesse faite au Cap-Breton, et pendant qu'il s'as-
surait l'appui de ses représentants, afin d'obtenir des subsides
pour des lignes de la Nouvelle-Ecosse, une fois les subsides
votés, la promesse faite au peuple du Cap-Breton ne fut pas
tenue. A cette époque, ils octroyòrent $1,000 par mille pour
un embranchement passant par Inverness, et $5,000 par mille,
pour une ligne partant du district de Canso jusqu'à Louis-
bourg ou Sydney; mais ils réussirent à empêcher la con-
struction de ces chemins de fer, de même qu'ils empêchèrent
toujours la construction de tout chemin de fer dans l'île, en
faisant surgir des divisions parmi les personnes intéressées
à la construction de ces lignes. Il est connu qu'à la veille
de toute ocasion où il était probable que le peuple du Cap-
Breton obtiendrait !e prolongement de la ligne à travers
l'île, la législature locale, depuis 1867, principalement sous
le contrôle de libéraux, fit invariablement surgir des divi-
sions susceptibles d'empêcher la construction de ce chemin.
En 1884, ils craignirent que le subside octroyé en 1883 et
le subside à venir de 1884, qui c'élevait à $3,200 par mille et
le prolongement est, octroyé par cette chambre pour cette
fin, pouvaient faire croire que la ligne serait complétée, et
ils trouvèrent utile de prendre des moyens pour contre-
carrer l'entreprise. Nous entendons ie 10 mars, 1884, le
premier ministre Fielding, le chef libéral du gouvernement
local actuel, prononcer les paroles suivantes:

La suggestion de l'honorable solliciteur général devrait s'accorder
avec les vues des députés de la gauche. Le bill n'était pas alors défini-
tivement adopté Je ne puis m'accorder avec l'honorable député d'In-
verneEs (il. Fielding faisait allusion au député local) parce que je ne

res par lonora'y oiiciteur mal arssent avoir cet effet.

Il peut paraîtreg é.range aux honorables députés de cette
chambre d'entendre ls puroles du premier ministre de la
Nouvielie-Ecose, en 1884, dites avec l'intedtion de faire
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croire au peuple du Cap-Breton, que le seul but du gouverne-
ment, en achotant de la compagnie lo prolngement est et
l'embranchement de Pictou, en 1883,étaitcde le donner ensuite
au Cap-Breton pour prolonger la ligne. Aussitôt qu'il se
fut assuré de son projet, c'est-à-dire de l'appui des députés du
Cap-Breton pour son entreprise, il répudia tout, et subven-
tionna une autre ligne le 10 mars l8di, mais, alors, il trouva
absolument nécessaire de faire surgir des divisions, moyen
ordinaire d'empêcher la construction de ce chemin; et sui-
vant les paroles mentionnées plus haut, il travailla de toutes
ses forces, afin d'octroyer une charte à une compagnie pour
la construction d'un chemin de fer à travors i'ile. la com-
pagnie, devant construire la ligne courte, était prête à cons-
truire le chemin depuis le détroit de Canso jusqu'à Louis-
bourg ou Sydney, et elle possédait aussi une charte pour
construire un embranchement s'étendant jusqu'au Cap Nord,
dans le comté d'Inverness. Mais le gouvernement local
accorda une chai-te à une compagnie rivalo, afin d'établir
une concurrence entre les deux lignes, et de faire surgir de
la compétition entre ces compagnies, touchant l'octroi du
subside du gouvernement fédéral.

Cette compagnie fut nommée la compagnie de chemin de
for de prolongement du Cap-Breton, à resp, limitée; et comme
le savent tous les députés qui étaient en chambre alors, ils
élurent pour président de la compagnie, l'illustre prédéces-
seur de l'honorable député de Richmond. A ce moment, cet
homme était l'instrument employé pour empêcher la cons.
truction de tout chemin de fer au Cap-Breton, par la com.
pagnie de chemin de fer se proposant de construire la ligne
courte ; et le premier ministre de la Nouvelle-Ecosse aida et
incita ce député à obtenir une charte pour ce projet. Je me
rappelle avoir écrit à M. Alex Campbell, le député local
d'Inverness, auquel le premier ministre faisait allusion à
cette époque. Mon but était do m'assurer si le gouverne-
ment local aiderait le gouvernement fédéral à subvention-
ner une compagnie créée pour construire une ligne à tra-
vers l'ile; et j'ai reçu une réponse de M. Campbell, portant
la date du 25 février 1884, dans laquelle il s'exprime
comme suit:

MoN CHER DoCTEU,-En réponse à votre lettre du 20, je suis allô immé-
diatement auprès de l'honorable solliciteur-général lui demander s'il
voulait appuyer auprès du gouvernement une de ces deux propositions,
c'est-b-dire, les $4,o0o par ilUe, on une augmentation de droits régaliens.
Il m'a donné la lettre ci-incluse. Il a présenté un bilt vendîe.di dernier
pour constituer une compagnie destinée à construire des chemins de fer
dans l'île du cap-sreton, laquelle compagnie, je pense, est celle à laquelle
vous faites allusion ; je vous transmets le :zm du cette crmpagnie. J'ai
préparé un bill pour remettre en vigueur les actes de 18i75.

Voici la promesse donnée par le solliciteur général de la
Nouvelle-Ecosse, datée 25 février, 1884, et écrite par lui-
même:

Je suis confiant que le gouvernement local aidera l'entreprise même
au delà de votre demande.

Je suis certain que tout député, qui connaît les difficultés
éprouvées par les compagnies pour obtenir des subsides
pour construire des chemins de fer, admettra que l'obtention
de deux ou trois chartes pour la même ligne, octroyées par
une législature quelconque, est justement ce qu'il faut pour
faire avorter l'entreprise. Cette conduite a été celle suivie
par la gouvernement local de la Nouvelle-Ecosse à ce mo-
ment, sous l'inspiration du premier ministre; et il a réussi
à anéantir le projet que nous avions en vue, c'est-à-dire, la
construction d'un chemin de fer au Cap-Breton par une
compagnie. En 1884, le gouvernement fédéral décida de
construire une ligne principale, exclusivement aux dépens
du trésor fédéral. â1on honorable ami de Richmond a rappelé
l'assemblée tenue dans le comié d'Inverness, en 1b86. Cette
assemblée fut organisée pour s'assurer de l'opinion du peuple
du comté, relativement à la fâcheuse question du prolonge-
ment de la ligne à travers l'île. Une résolution unanime fut
adoptée à cette assemblée, demandant que le gouvernement
fédéral construisît une ligne principale, exclusivement aux

dépens du trésor fédéral, et que le gouvernement de la Non-
velle-Ecosse subventionnat seulement les lignes locales. les
conseils municipaux des comtés de Victoria, Cap-Breton et
Richmond adoptèrent des résolutions analogues; et, en 1886,
on tenta, dans cette chambre, de provoquer une discussion
sur les lignes rivales. Je fis connaître mon opinion en cham-
bre, à ce moment, relativement à cette question. Je priai
le prédécesseur de l'honorable député de Richmond, de ne
pas aborder ce sujet. J'ai maintenu que s'il était possible de
trouver une compagnie qui voulût construire une ligne, à
partir du détroit de Canso jusqu'à Sydney ou Louisbourg, la
plus sage conduite était de laisser la compagnie choisir la
route. Bien que j'aie toujours été en faveur de la construction
de la ligne, en suivant la route centrale, tout de même, j'ai
compris que si un gouvernement ou une compagnie faisait
des arpent ages précis et explorait le pays, où devraient
passer les différentes lignes, il était impossible d'entrepren-
dre la construction de ce chemin, depuis le détroit de Canso
jusqu'à Louisbourg, par le tracé sud.

J'étais tout à fait désireux, anxieux, même, de laisser le
choix du tracé, ou à la compagnie, ou au gouvernement, s'il
voulait entreprendre la construction de cette ligne, et je
parlai dans ce sens, en cette chambre. .ussitôt que le gou-
vernement local, conduit par notre astucieux petit premier
ministre, l'honorable W. S. Filding, s'apergut que le gouver-
nement fédéral assumait la responsabilité de construire
cette ligne, comme une ligne principale dans l'île, suivant
le vote unanimement exprimé, en janvier 1886 par les con-
soi ls municipaux de Victoria, Inverness, Cap-Breton, et aussi
Richmond, il prit immédiatement des mesures pour faire
naître dos dissensions dans l'île, afin de contrecarrer la
poi tée politique que la construction de la ligne princi-
pale pourrait avoir sur le peuple du Cap-Breton; et, en 188l,
nous voyons les libéraux s'occuper principalement d'Iu-
ver ness. Pendant l'agitation, entre les années 1872 et 1887,
la discussion sur les compagnies rivales au Cap-Breton,
démontra à chaque compagnie de chemin de fer qui se pro-
posait de construire une ligne dans l'île, ainsi qu'au gouver-
nement, qu'il serait déraisonnable de construire aucune
ligne comme ligne principale à travers l'île, à moins que
ce ne fût par la ligne centrale. Aucune compagnie intelli-
gente, comptant sur le traflc local, n'entreprendrait de
construire une ligne du détroit de Canso à Louis-
bourg, par le tracé sud. Cependant, quant aux paroles de
mon honorable ami, moi qui connais la nature du pays par
lequel passerait cette ligne, je sais, sans m'aider des rap-
ports des ingénieurs, que la route sud coûterait autant, sinon
plus, que la route centrale, et que le tracé qu'il recommande
serait plus long que celui que le gouvernement a choisi.
Maintenant, qu'est-ce que les libéraux ont fait à Inverness
en 1887, lorsqu'ils s'aperçurent qu'ils devaient s'occuper de
moi particulièrement ? La compagnie de la ligne courte
avait une charte pour construire un embranchement à
Inverness. Ils trouvèrent que ceci ne suffisait pas, bien
qu'une compagnie possédât déjà une charte; le gouverne-.
ment local de la Nouvelle-Ecosse, en 1887, accorda des pri-
vilèges à deux autres compagnies rivales, pour la
construction d'un embranchement dans le comté d'Inver-
ness. De fait, il y eut beaucoup d'excitation parmi les
capitalistes pour obtenir la construction de cette ligne dans
Inverness, à cause des paroles prononcées par les partisans
de la ligne sud, dans lesquelles on donnait un caractère tel
aux immenses ressources du comté, qu'aucune ligne locale
n'était aussi nécessaire qu'un embranchement dans cette
partie du pays. Cette agitation créa tant d'excitation parmi
les capitalistes, pour obtenir la construction de cet embran-
cht ment qui faisait prévoir de grands bénéfices, que quatre
compagnies eurent des chartes de la législature locale, pour
la construction de ces embranchements.

Moi, qui connais les difficultés éprouvées par les compa-
gnies pour prélever des fonds pour construire des chemins
de fer dans aucune partie du pays, je compris qu'on avait
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recours à l'ancien jeu, non pas pour que le peuple se brisât
la tête, mais pour décapiter le député du comté d'Inverness.
Ils n'avaient qu'une tête à abattre. Ils avaient donné quatre
chartes pour la construction d'embranchements dans inver-
nees, et ils dépêchèrent, j'oserais dire, quatre compagnies
auprès du gouvernement fédéral, pour obtenir des subsides
pour chaque embranchement. Le gouvernement local de la
Nouvelle-Ecosse, par un acte du par lement, promit à chaque
compagnie chartéo par la législature locale, pour la construc-
tion des embranchements dans Inverness, un subside de
$3,200 par mille et une concession de terrain de 2,000 acres
par mille. Pour prouver ceci, je n'ai qu'à citer l'article
5, chapitre 1, des actes de 1686, qui est connu dans mon
comté sous lo nom de l'artitle de Hloward de l'acte des che-
mins de la Eouvelle-Ecose. Cet article promettait, à
chaque compagnie chartée dans la Nouvelle.Ecosse, 83,200
par mille et un octroi de terrain de 2,000 acres par mille;
et quatre demandes furent envoyées à votre humble servi.
teur, dans le but d'obtenir le subside fédéral de $3,200 par
mille, pour les quatre compagnies. Voici l'article auquel
je lais allusion:

Le gouverneur.général en conseil pourra octroyer à tonte compagnie
offrant de construire an chemin de fer dans la Nouvelle-cosse,
n'étant pas déjà subventionné par la législature locale, un subside en
espèces n'exeéLant pas $3,200 par mille, et une concession de terra-n n'ex-
cédantpas 2,000 acres par mille, pourvu que ce subside ne soit, en aucun
cas, accurde avant que la com pagnie offrant de cons;ruire le ch-min de
fer ait fourni au gouverneur-général en conseil des preuves satisfaisan tes
qu'elle a à sa disposition, on en octrois accordes par le parlement du
Uanada, ou en capitaux particuliers, ou les deux ensemble, asses de
fontis, avec les subsides autorisés par cette partie de l'acte, pour com-
pléter tel chtmin de fer, et qu'elle aura donné une garantie suffisante
pour l'exécution dntière de ce chemin.

Le gouvernement local accorda quatre chartes à autant
de compagnies pour la construction d'embranchements dans
Inveress, et les représentants de chaque compagnie ts'adres.
sèront à moi pour les aider dans l'obtention du subsido
fédéral. Afin de vous prouver que je n'exagère rien, je
vais attirer votre attention sur une des demandes faites par
ces compagnies, parce qu'il faudrait prolonger la session
jusqu'en juillet prochain, afin de pouvoir raconter toutes les
déceptions que le gouvernement local de la Nouvelle.Ecosse
a fait subir au peuple du Cap-Breton. Je vais citer les pa-
roles importantes du chef du gouvernement local, M.
Fielding, afin d'exposer la manière suivie pour réussir à
faire choquer les habitants du Cap. Breton les uns contre les
autres, dans l'agitation des lignes rivales.

Le 10 avril 18l, M. Fieldiug a dit :
Jadie, un chef politique habile a pu mettre en antagonisme les deux

divisicus du Cap-Breton, et empêcher les représentants du Cap-Breton,
d'agir de concert, en soulevant la question des lignes rivales. De f-it,
la question des lignes rivales au Cap-Breton est plues grave que la riva-
lite entre la terre ferme et le Cap.sreton. J'ai des opinions person-
nelles à ce sujet, mais je consentirais volontiers à subventionner l'une
ou l'autre de ces lignes, si la corpagnie était disposée à un construire
nne Our une base commerciale, mais si nous avons à choisir entre les
cieux tracée, comme noua le terions par cette résolution, je vois une
grande difficulté. Je veux parfaitement reconnaltre les titres sérieux
du Cap-Breton, Si la présente résolution avait l'approbation de tous
lee reprstntants de l'ile, qu'on pût la eebnedérer comme une expressio:
satisfaisante du sentiment des habitants du Cap-Breton, elle pourrait
indiquer au gouvernement la marche à suivre. Mais je crains qu'il n'en
soit. pas ainsi; je crains qu'elle n'amène sur le tapis la question des
lignes rivales, question excessivement dificile. Je dois dire au nom du
gouvernement que si une compagnie consent à construire un chemin de
fer dans le Cap-Breton, le gouvernement lui accordera toute l'aide
possible.

Le premier ministre grit de la Nouvelle-Ecosse savait
pariaitement ciéer des divisions parmi la population du Cap.
Breton, pour empêcher la construction de tout chemin de
fer dans une partie quelconque de l'île, et depuis 1881 il
s'est spécialement occupé d'Inverness. Comme je l'ai dit, le
gouvernement local a accordé des chartes à quatre compa-
gnies de chemin de fer pour la construction d'embranche-
ments dans ce comté, et je me bornerai à parler des repré-
sentations que m'a faites une de ces compagnies pour mon-
trer comment on a joué avec l'importante question d'em-
branchements de chemin de fer dans le comté, En toute

M. CMESoN,

occasion le gouvernement provincial de la Nouvelle Ecosse
a fait en sorte de s'assurer l'aide de quelque représentant do
l'ile pour tromper la population. Ce gouvernement savait
parfaitement que si un représentant quelconq ue ou quel-
qu'un de la terre ferme essayait de tromper do la sorte notre
population, on ne l'aurait pas cru, et par conséquent il a
toujours en recours à quelqu'un qui, selon lui, aura la con-
fiance de la population. En 18i7, après qu'il eût accordé
des chartes à deux compagnies, deux durant cette même
session, sachant qu'il existait déjà deux chartes de chemins
de fer pour ce comté, il mit à mes trousses un vieil ami, qui
jouissait depuis longtemps de la confiance de la population,
et qui, je n'en doute pas, possède encore la confiance d'une
partie de la population du comté. Il devait être mis à mes
trousses pour tromper le publie, en lui faisant croire que le
gouvernement était sincère dans ses professions 'amitié
pour le comté d'Inverness, dans tous les cas, car à cette
époque, il ne faisait aucun cas des autres comtés de l'île.
Je vais lire une lettre que je reçus de ce monsieur:

a. Osanor, écr., M.P.
Moa CEr MoNsiEUiR,-Je ne vous ai pa importuné de mes lettres durant

la présente session, mais j'ai remarqué que, jusqu'à présent vous aviez
gardé le silence sur les intèr ts du Cap-Sreton. M. Ryan, de NewYork,
est ici, avec pleins pouvoirs de négocier et passer un contrat pour la
construction des eubranchementa de chemins de fer de votre comté.
J'apprends que M McNeil, membre du gouvernement provincial, s'et
octupé de faire passer l'acte constitutif ci-inclue, et voit d'un oil très
favorable les voies ferrées en question, de sorte que par son entremise on
peut compter sur une aide de $3,200 par mille et sur d'autres coacessions
de la part du gouvernement local. La compagnie, composée de riches
capitalistes, ne demande pas d'autres concessions on garanties thuncipe.-
les que le droit de passage et l'exemption de taxes, tandis qu'une autre
compagnie constituée exige des garanties municipales qui, au début,
feront douter qu'elles puissent mener à bonne fin une entreprise de cette
importance. Je vous écris parce que vous avez correspondu avec M.
Metam, et que nous avons, avec &. Mcttay, écr., membre du conseit
législatif, eu une entrevue avec le secrétaire provincial d'ici, et lui avons
expliqué l'importance de commencer bientôt les travaux afin que le che-
min fût terminé dans le délai fixé dans l'acte. Il a dit que le gouverne-
ment fédéral devait faire le premier pas en accordant la subvention,
soit en l'insdrant dans les provisions budgétaires ou en adoptant une
résolution à cet effet, qu'une fois le contrat passé son gouvernement
serait prêt à faire eas part. En l'absence de son conseil il ne pouvait
donner aucune garantie écrite tant qu'on n'aurait rien fait à OttaW,
mais il I tait favorable à la construction de ces lignes, et dès que la com-
pagnie prouverait qu'elle a fait avec le gouvernement fédéral les arran-
gements nécessaires et qu'elle peut construire ce chemih dans un délai
raisonnable, les 3,200 par mille luiseraient vOtées,les paiements devront
être faits lorsque chaque section de dix mifles serait terniinée. Le gou-
vernement local s'intéresse vivement à la construction d'un chemin jus-
qu'aux houillères d'Inverness, pour expélier le charbon de l'anse de
Uaribou en hiver, et probablement de Uhoticamp pendant l'ouverture de
la navigation. La question est maintenant de voit à ce que la subven-
tion tédôrale soit insérée dans les prévisions budgétaires ou votée par
résolution de la chambre des communes. J'appreuds qu'une autre com-
pagnie est constitue, mais le fait même qu'elle exige comme condition
une garantie municipale pour l'intéirt de $100,000 prouve qu'elle n'est
composée que d'aventuriers qui c'erchent simplement à vendre leur
charte. Vous comprendrez facilement que M. McNeil ne verrait pas d'un
bon Sil une ligne qui ne s'étendrait point josqu'à Port-Hood et jusqu'à
la côte, ce que ne ferait pas l'autre compagnie. M. &cHam est Ici,
attendant de nonvelles instructions de M. Bell, après quoi il sera peut-
être obligé d'aller à Ottawa. L'acte constitutif parlera de lui-même, et
je n'ai aucun doute que vous pourrez obtenir que la question d'argent
soit réglée afin que le contrat puisse être passé prochainement. Lingé-
nieur et ses aides sont prêts à venir établir la ligne dés que les affaires
auront fait quelque progrès Vous comprenez que je n'ai aucan intérêt
direct dans cette question à part le développement général et la prospé-
rito de notre pays commun.

A la hAte,
Votre très-sincère,

W. ROSS.
Tous ceux qui connaissent l'auteur de cette lettre, doivent

savoir qu'il a pris une part très active aux affaires politiques
de la Nouvelle-Ecosse. On voit par sa lettro qu'il venait de
sortir du bureau de M. Fielding, premier ministre de la
Nouvelle-Ecosse, et qu'il représentait simplement une des
quatre compagnies qui m'avaient envoyé des représentants
de la même manière, pour me demander d'obtenir de l'aide
pour la construction d'un enbranchement de chemin de fer
dans l'île. Tout ceci a été fait dans le but d'empèoner la
construction d'une voie terrée dans Pe comté. La subvention
que mon honorable ami de Guysborough (M. Kirk) a dit
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avoir été aocordée par la municipalité d'Inverness a été
volée, non à la compagnie pour laquelle M. Ross m'a écrit,
mais à une autre des compagnies rivales; de sorte que, dèeç
le début du mouvement en faveur de la conStruction d'em-
branchements de chemins de fer dans Inverness, le premier
ministre de laNouvelle-Ecosso a e recours à ce moyen effi-
cace pour en empêcher la construction ; mais, voyant que,
même en dépit du cela, il était fortement à craindre que la
cotapagnie n'entreprît la construction de la ligne avec
l'offre de subvention faite par le gouvernement provincial
de la Nouvelle-Ecosse, il a iugô nécessaire, non seulement
d'accorder des chartes à toutes ces compagnies rivales, mnis
d'intriguer pour diviser la compagnie elle-même. Nous
voyons que la compagnie dont a parlé M, Ross fut formée A
Halifax, le 12 septembre 1887. Il fut convenu entre M.
Allen et M. Bell d'entreprendre la onstruction du chemin.
Le contrat passé entre eux se lit comme suit:

Attendu que la compagnie du chemin de fer d'Inverness et Richmnd,
à responsabilité limitée, a 6tô constiti6e par la législature de la Nou-
velle-Ecosse, le 3 niai 1897, et que William E. Bell et Frank B. Allen
ont entrepris de donstruire le dit chemin, il est convenu entre eux ce
qui suit: Dts obligations du dit chemin, pour une valeur de $400,0o0
seront mitrs de côté pour ôtre vendues ou données en garantie dans le
but de piélever $100,000 pour la construction du dit chemin; tous les
intérêts en ens de cette somme appartiennent aux dits Bell et Allan con-
jointement, et toutes nutes nég ciations se feront de leur consentement
mutuel; et tous deniers avancés par l'un ou l'autre seront portés de
celui qui les aura avancé ; et aucune part ou obligation du dit chemin
ne sera donée à l'un ou l'autre sans leur consentement mutuel; et
toutes actions émises resieront entre le3 mains du trésorior du chemin
jusqu't léur partaga entre eux; l'argent nécessaire pour terminer les
études du ehoràt en vie dexécution sera avaac6 par le dit Allen la
condition sus-mentionnée; advenant le cas où les dites obligations ne
seraient pas négocies, il faudra leur consentement mutuel pour con-
clnr tous autres arrngemtents nécessaires au prélèvement d'argent sur
les obligàtiong et artiônul de la, compagnie.

Cette compagnie était donc prête à se charger do la cons.
traction du chemin à ces conditions, mais le premier
minitre de la Nouvelle-Ecosse fit en sorte de diviser les
deux principaux membres de cette organisation. Voici une
liste que m'a donné 3 le président de la compagnie, W. H.
Bell, des porteurs des actions souscrites on cette occasion :
Frank B. Allen, 990 actions; John M. Dow, 10 actions: W.
Il. Bell, 1,000O actions; William Ross, 10 actions; William
Dunn Allen, lu actions. Bien que M. Ross ait dé4alré au
commencement de sa lettre qu'il n'avait aucun intérêt dans
ce chemin, nous voyons qu'il était un des actionne ires de la
compagnie; et nous voyons que le gouvernement local se
mit immédiatement à travailler à diviser cette compagnie
en deux camps. Il fit tout on son pouvoir p>ur empêcher
l'autre camp d'obtenir une subvention du gouveruemen
local ou fédéral. De plus, d'autres compagnies constituées
par le gouvernement local poursuivaient lo même but.

Lorsque j'ai entendu los honorables dépu.és de Richmond
et de Guysborough attaquer lo gouvernera:nt fédéral, pare
qu'il entreprenait la construction d'une ligne dans l'île, jc
n'ai pu m'empêcher de songer à la déception causée par le
parti atec lequel ces dépu.és ont marché dans la Nouvelle
Eoosse, et dont le gouvernenient a trompé les babitants da
Cap-Breton en leur faisant accroire qu'il avait toujours été
favorable à la construction de cheiins dans cette île, dans h
but d'obtenir de l'aide pour des chemins qui intéressaien
vivement les habitantA de la terre-fermo; et depuis 1877, i
a iniquement accordé des chartes à diverses lignes rivale
dans le comté d'Inverness, pour créer des divisions et empe
cher la construction d'un embranchement dans ce conté
Tous les membres de cette chambre qui connaissent quelqu
chose un fait de construction de chemins de fer, savent qu'i
serait impossible à une compagnie de construire une de co
lignes rivales, lorsqu'il existe un aussi grand nombre d
chartes accordées par le gouvernement local pour la cons
truction d'embranchements dans le comté.

Je n'hésite pas à dire, en réponse à mon honorable ami 1
député de -Richmond, que pour ce qui regarde le comté d'In
vernes, la populatioù est unanime en faveur de la constaeu

tion de la ligne centrale et qu'el!e est égaleiieûft ùfianifiii
en faveur de la construction du pôht d, Grid iaeiTò il
n'a pas besoin d'essayer de faire accroire à la chambrd le
conttaire; elle est toute intéressée à la construction d'un
embranchement dans le cotité d'Inverness, pour développer
les immenses ressources de de comté, principalement les
houillères qui sont inexploitées. Elle sait parfaitement que
la construction du pont du détroit, est le moyen d'engager
une compagnie à construire cet embranchement; et c'est en
vain qu'il représentera à cette chambre et au pays que la
iajorité de la population de l'ile est opposée à la constrac-
tion dé la ligne ou à la construction du pont. Je sens qu'il
est de mon devoir de montrer la manière dont la population
de l'île a été trompée par les gouvernements grits de la
Nouvélle-Ecosse, depuis 1867, ainsi que par des membres de
cette chambre, dans le but do continuer la même politique.

Le député senior de lalifax (M, Jones) a bien voulu, l'an
dernier, demander au parlement fédéral une subvention
pour un embranchement dans Invernes. J'ai oublié dans
le temps de le remercier pour la namière doût Il avit
demandé à la charnbre de sùbventionüéi' ce dhoemnii, ht
montant de $3,200 par mille. Mais quand je vois que l'e
gouvernemênt qu'il appuie dans la Nouvelle.Ecosse r
accordé des chartes à quatre lignes rivales, pour la construci
tion d'embranchernents dans l'île, et que le même gouver-
nement promet $S,200 par mille à chacune de ces compa&'
gnies rivales ; je sons que la sincérité qui caractérise la
cond uite de ce gouvernement caracté-isait jusqu'à un certain
point la conduite de mon honorable ami, qui préconisait mi
bienveillantinent l'octroi d'une subvention pour cette lighei
qui est très importante, et qui sera construite dabs n
avenir rapproché, mais non tant que le petit premier
ministre de la Nouvelle.gosse présidera arit destinéeà de
cette province et do cette île.

M. McREEN: Lihostilité persistante de l'honorable
député de Richmond (f, Flynn) à la politique du chemin
de for du gouvernement au 0ap-Broton est regrettable# vu
que le temps précieux de la chambre a été employé à la
discussion d'un sujet qui, eu égard aux circonstances, ne
peut faire aucun bien a l'île du Oap Breton, ni au pays en
général. Au cours de la session de 1887,l'bonorable député
a traité cette question d'une manière très complète, et il a.
énuméré longuement ses griefs, Pendant cette diisoeéione
il a été établi d'une manière eoncluante, à mon sens, que la
politique du gouvernement relativement à l'établissement
do la ligne dans l'île du Cap-Breton, avait été pleinement
approuvée par les intéressés. On a démontré alors, je crois,
que des quatre comtés de cette île, trois au moins avaient
approuvé le tracé du chemin, qu'in si fortement b'gné l'hono-
ramle aéputé de Richmond. Puisque l'honorable député a
mentionné mon nom à propos du débat qui eut lieu of cette
icouasion, je prierai la chambre d'écouter la lecture de quel-
ques remarques que j'ai faite alors, et qu'il n'a pas citées
dans son di.cours de cette aprèn-midi:

Il est très repÉettsb!e que la bslle is di Csp-Sreton soit dî*dèe dé
manière à former prewquie deux lies, et, étant partigée en deux, il est
tout à-fait impossible d'établir une ligne de chemin de ter qui convienne
au nord et au sud de l'fle. On pourrait dire beaucoup de bien dés dOüÉ
tracés, et j'éprouve beaucoup de sympathie pour l'llonoiable député de
Richmond (H., Flynn), mais malheureusement, son comt6 est situé dans
la partie méridionale de l'île, et il ne bénéficiera pas de la ligne projetée
au mâme degré que l'autre partie de cote lie. D aprés cé que j'ai appris
de la part des ingénieurs chargée des étode3 de cs tracés, je etoid qé
le coût de construction du chemin serait à peu près le même dans les

e deux cas. D'après ce que m'ont dit les ingénieurs, pendant l'agitation
relativo à l'établssement de cette ligne, l'automne dernier, j'a conclu
qu'il n'y avàit pas Plus d'uc wille de diffàrenco dilns la, lônguélir des

s deux tra.:és. Jat aussi appris que les rampes étaieut à peu près les
, mêmes, et que le coût de construction, sauf la construction du pnt

sur le déroit, si jamais cela devenait nécessaire, serait à peu prés le
même. Par conséquent, je crois que l'hanorable député de Rtichmond
(X. Fiyan) est mal renseigné lorsqu'il dit que le coût dé consttiltion

a de a ligne centrale dépasserait de beaucoup celui de la ligne méridio-
niale. Je me borne Ù. l'es(tmation donnée pr l'ingénteur de la l!a~e.

nai dire que, personnelle t n ai beeonu de prý Pa.
pour L'une ou l'autre, Elles me convltdut soitos deu2ý v pf 60á

1889. 1229



DÉBATS DES COMMUNES. 11 AVRIIL

quent je n'ai pas pris d'attitude déterminée. Je puis dife, cependant,
que je ne vois pas la nécessité d'attarder la chambre avec cette question
lorsque nous savons que la question a déjà été décidée par le gouverne-
ment, que le contrat est adjugé, que les travaux de construction sont
en marche depuis quatre ou cinq mois, que des milliers de piastres ont
été dépensées pour la construction du ch min de Sydney au Grand
Détroit, et qu'il est absurde de supposer que le tracé pourrait dire
changé sur des représentations que l'on ferait à cette période tardive.

Je crois pouvoir répéter aujourd'hui avec boaucoup plus
de force ce que j'ai dit en cette occasion. Cette ligne est en
voie de construction depuis deux ans, et je ne puis compren.
dre pourquoi l'on soulèverait maintenant cette question,
pourquoi l'on provoquerait une agitation à cette époque
tardive, et pourquoi, à cette période avancée de la session,
l'on occuperait le temps de la chambre par une discussion
aussi inutile, Tout de même, on a dit ici des choses que je
crois devoir relever.

L'honorable député (M. Flynn) nous a dit cette après-
midi que ce chemin était très imparfait, qu'il ne serait pas
terminé avant environ deux ans.

M. FLYNN: Non. J'ai dit qu'il était commencé depuis
deux ans, et qu'il n'était pas encore à moitié terminé.

-M. McKEEN: Cela revient au même. L'honorable
député a aussi dit que les ouvriers n'étaient pas payés, et
quo le surplus de la population ouvrière d'Ontario et de
Pietou était jeté bur l'île du Cap-Breton, pour faire l'ouvrage
qui aurait dû être donné à nos propres ouvrics. Je ne suis
pas prèt à répon ire grand'chose à ces allégations, mais si
nos ouvriers n'ont pas été pay és, je regrette beaucoup que
l'on n'ait pas fait venir un plus grand nombre de gens
d'Ontario et do Picton pour travailler pour rien. A ce
propos, je dois dire que t'on m'a rapporté plusieurs fois
qu'un certain nombre de nos ouvriers n'avaient pas été
payéz, et que j'ai fait aux ingénieurs chargés des travaux des
représentations au sujet de l'adjudication de contrats à des
gens irresponsables, parce qu'ils sont les plus bas soumis-
sionnaires, ce qui est oause que les travaux sont confiés à
des personnes incompétentes à les exécuter ; et s'il s'élève
des difficultés relativement au paiement des gages des
ouvriers, c'est parce que des entrepreneurs se chargent des
travaux à des prix peu avantageux, et lorsqu'ils sont inca-
pables de remplir leurs obligations, ils quittent le pays, et
les ouvriers sont obligés de s'adresser au gouvernement ou
aux députés, pour obtenir une rémunération qu'ils ne
reçoivent pas toujours malheureusement.

Quant au coût du chemin, l'honorable député a dit qu'il
s'élèverait à environ trois millions de piastres, indépendam-
ment de la construction du pont. Je ne puis comprendre ce
calcul. La ligne de Sydney à Hawkesbury a précisément
la même longueur par le tracé mér idional que par le tracé
septentrionnal, ou le présent tracé. J'ai examiné les plans
avec soin, en 1887, et comme j'avais quelque expérience en
fait d'étude de ce genre, je sais que la distance par les deux
lignes projetées entre Sydney et Hawkosbury, Lavoir: par
le tracé septentrional et le tracé méridional, est presque
absolument le même. Puis, en ce qui concerne le coût, nous
n'avons que les estimations des ingénieurs, sur lesquelles
nous puissions nous former une opinion. Ces estimations
portent le coût des travaux absolument au même chiffre,
savoir: $20,000 par mille. L'expérience nous a appris que
cette estimation n'était pas assez élevée, en ce qui concerne
la ligne centrale. On peut appliquer le même argument aux
autres tracés, mais comme ce chemin n'a jamais été construit,
personne ne peut dire ce qu'il aurait coûté. .Nous savons
cependant que les rampes du tracé méridional pass ient
pour être un peu plus raides que celles du tracé central,
mais les ingénieurs qui ont lait les études, et que nous
devons croire bororable, étaient d'avis que le chemin
central ne coûterait pas plus cher que l'autre ligno, indépen.
damment du pont. Mais en supposant que la ligne méridio.
nale puisse être construite à raison do $20,000 par mille,
et la ligne centrale, à raison de $23,000 par mille, ce qui est
le maximum d'après l'estimation des ingénieurs, la différence

e MOEBEN,

n'est que de 35,000 par mille, et de 8465,000 seulement, je
ci ois, pour quatre-vingt-treize milles. Dans ce cas, je ne
comprends pas comment l'honorable député peut trouver
cette giande différence entre le coût de la ligne centrale et
celui de la ligue méridionale

Quant aux insinuations de l'honorable député sur les
moyens par lesquels l'établissement da chemin a été arrêté,
je n'ai rien à répondre. Je ne suis pas dans les secrets du
gouvernement, j'ignore par quels moyens ce choix a été
ar êté. Je suppose qu'il a été décidé au point de vue des
affaires; mais je sais que le gouvernement ayant pris sa
décision, et les contrats ayant été adjugés, nous avons conclu
qu'il valait mieux accepter la situation et nous conformer à
la politique du gouvernement.

La seule difficulté qui se soit présentée à nous, a été celle
du bateau-passeur au Grand-Narrows. Ce bateau-passeur
aurait toujours constitué une objection plus ou moins grande,
mais les ingénieurs et d'autres personnes ont démontré que
l'on pouvait en faire usage avec succès. Je croyais, pour ma
paît., que l'on pouvait exploiter la ligne au moyen d'un
bateau-passeur. C'est l'honorable député de Richmond lui-
même (M. Flynn) qui le premier a suggéré la construction
d'un pont sur ce détroit. Dans son discours de 1887, dont
j'ai déjà parlé, énumérant les griefs sérieux que l'adoption
de ce tracé constituerait pour l'île, voici ce qu il a dit :

S'il en est ainsi et que ce tracé soit choisi, je maintiens que l'on ne
peut se servir en tout temps d'un bateau à vapeur pour la traverse, et il
faudra nécessairement construire un pont Un des ingénieurs dit que le
coût du pont sera énorme, et d'autres en ont évalué le coût à un million
de piastres, au moins.

L'honorable député reconnaît ici que si le chemin est
permanemment établi à cet endroit, il faudra nécessairement
construire un pont. Voilà ce qu'il a admis, et je crois que
c'est lui-même qui, le premier, a parlé devant cette chambre
de la construction d'un pont. On prétend que si ce pont est
conitruit, il entravera la navigation du lac du Bras-d'Or et
du détroit, et je sais que la population de Richmond,
représentée par l'honorable député, s'est fortement élevée
contre ce projet. Mais nous devons voir quel est le somi-
ment dans l'autre partie de l'île. L'honorable député doit
avouer qu'il existe un commerce consid4rable entre Sydney
et l'extrémité inférieure du lac et de la baie de Glace, et de
la baie aux Vaches, et aucune opposition n'est venue de ces
quartiers. Je représente, de même que mon honorable
collègue, un comté dont la population est plus que double
de celle ou comté de Ricbmond, mais nous n'avons pas
encure entendu la moindre protestation contre la construc-
tion du pont, et nous soutenons dans notre comté que c'est
là que se fait la principale partie du commerce du Cap.
Breton. Les côtiers qui franchissent le détroit, traversent
notre comté, et c'est dans notre comté que les gens viennent
chercher leur charbon et vendre leurs produits agricoles.

Nous posédons un nombre considérable de navires et
cependant, nous n'avons jamais entendu la moindre plainte
de la part d'aucun navire ou propriétaire de charbn, ni
d'aucun des marchands qui approvisionnent le commerce du
lac. Aucun d'eux n'a objecté à la construction do ce pont,
et pourquoi la population du moindre comté do l'île s'oppo-
serait-elle à cette grande entreprise, que saluent avec bon.
heur tous les habitants de la partie orientale de l'île du
Cap-Breton ? Lorsqu'il a été question de ce chemin, la
grande objection que l'on a faite, a été qu'il pourrait entraver
la navigation du détroit, mais cette difficulté a été écartée,
et je crois que cette ligne centrale servira à la population de
Sydney et des houillères éloignées, aussi bien que pourrait
le faire aucune autre ligne. Je dis ceci, sachant que la
ligne est umaimîenant établie d'une manière définitive, et que
bien que jo ne l'aie jamais recommandée, notre population
est satistaite, autant que je sache, et je dis qu'il est mal de
soulever ces débats à cette époque tardive.

L'honorable député (M. Flynn) a parlé de la pétition
qu'il a pr&entéo à cette chambre, et par laquelle on deman.

1230
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dait que la présente voie ferrée d'Orangedale. (je crois que I avancée de la session, il me soit nécessaire de retenir la chambre à par-
la pétition dit Orangedale) à Sydney-Nor d fût onn r de cette question, toute grande et toute imprtante qu'elle soit;

la pti e di rgeaieer Sydey-od tûtrabdn, ni@ je dirai qu'il eot difficile d'exagérer la valeur de cette grande route
et que la ligne se dirigeàt vers la comté d'Inverness, puis d'un océan à l'autre, pour le Canada, et il serait difficile d'exagérer
que l'on adoptât la ligne reliant Sydney-Nord à Louisbourg, l'importance, à tous les points de vue, de l'établissement de communi-
et passant par les houillères Je ne puis croDiro, M. l'Ora- cations avec l'Ile du Cap-Breton. L'île du Cap-Breton se trouve séparée

de la terre ferme par le détroit de Canso qui ne gèle pas cependant, et il
tour, que l'honoi able deputê ou ses commettants, en preson- n'y aurait nas de difficulté à maintenir dei communlcations constantes
tant cette pétition à la chambre, aient supposé qu'elle serait avec cette te, au moyen d'un bateau-et, un jour q'il n'est peut-6tre pas
prise en considération. Que demandait-on dans cette péti- éloigné, par un ont ou un tunnel, quoiqu'on no demande pas cela main-
tion ? On demandait virtuellement l'abandon de 5 1 milles tenant. &cetuelirýýment, c'est le détroit de (lanco qui la prive de commu-

nications par voie ferrei, avec le reste du pays, At il est impossible d'-za-
de chemin qui sont presque terminés, et qui ont coûté plus gérer l'importance du développement de 11.e du Cap-Breton et le la
de $850,000 au trésor publie. Jamais proposition plus construction d'une ligne de chemin de fer. En outre de ses immenses
absurde n'Li été faite à aucun parlement, et que feurs mines de charbon. en outre de la richesse de ses dcheries, l'on sait que

us propo- le Cap-Breton possède une grande étendue de bon terrain propre à la
sait-on en rotour ? On nous proposait d'entreprendre la culture, et aussi des mines de tontes sortes qui n'attendent que les faci-
cor struction d'un chemin de fer de Sydney.Nord à Hawkez- lités de communications par voie ferrée, pour faire progrewser cette ile
bury, vd Louisbourg. J'ai toujours préconisé, et tant que ®avec une rapidité étonnante, comme je suis certain que ce chemin la

je forai partie de cette chambre ou que j i resterai dans la J'ai déjà prétendu en cette chambre que notre réseau devie publique j'espère préconiser I'étabhiýsement de commu- Jhei d te en cet ans ce no tre
ications entre Louisbourg et Sydney, et tout le réseau de chemins de fer serait incomplet sans ce raccordement entre
voies ferrées de nlotr-e paya. Louisbourg et Sydney, et qu'avec ce racoordement, nous

Je n'ai pas l'intention de rcvenir sur une seule des pré. aurions une ligne continue de l'Atlantique à l'océan Pacifi-

tenntiong que j'ai émises à ce sujet nu cours du débat de pr-; que, avec, de plus, un port d'hiver. J'ai été heureux d'enten-
mais, M. 'Orateur, abandonner notre présente et de dre l'honorable député de Quaen, I.P.-E. (M. Davies) sou.
ver notre port de SydneyeNord de la prin i- lever cette question, l'autre soir, et parler en faveur du port
va probablement avoir avec Hawkeary, et augmenter la de Louisbourg. J'ai été heureux d'entendre cet honorable
distance d'environ 47 milles, c'est une proposition à laquelle député approuver en cette chambre l'établissement d'un

ne consentirait jamais la population de la partie orientale chemin de fer jusqu'à ce port. J'espère que, dans des occa.

de notre comté. Autant que je me le rappelle, Sydney-Nord sieons subséquentes, lorsqu'il y aura nécessité, nous aurons
et Louisbourg sont à une égale distance de Hawkesbury, le concours de cet habile député pour nous aidor à soutenir
mais si nous abandonnions la présente ligne, si nous cons- les droits du havre de Louisbourg. je ne veux pas empiéter
truisions un chemin jusqu'à Hawkesbury, via Louisbourg, sur le temps de la chambre; Je sais que cela devient fati.
nous allongerions d'environ 47 milles le parcours de Sydney- guant, et je puis vous assurer que c est avec beaucoup de
Nord à Hawesbury, vid les houillères, en comparaison de la défiance que j'ai parlé de cette question ; il n'y a personne
présente ligne. Permettez-moi de dire un mot de la position en cette chambre qui a moins de plaisir à m'entendre que
de Sydney Nord. C'est une des viiles les plus importantes, j'en ai moi-même à parler; mais il s'agit d'une question si
les plus énergIques et les plus florissantes <e l'est de la importante pour le peuple de mon comté, qu'il ebt de mon
Nouvelle-Ecosse. devoir, lorsqu'on attaque ses droits et ses privilèges, de le

Chaque année, son port a un tonnage égal nu ton- défendre le mieux que je le puis.
nage d'aucun port de a confédération, à l'exception des Maintenant, M. l'Orateur, que propose l'honorable député?
ports de Halifax, d'Yarmouth et de Montréal. Sa popula. .u commencement de ses remarques, cette après-midi, il a
tion, y compris celle du district, est environ celle de tout le dit à la chambre que le chemin de fer de Sydney, tel qu'on
comté de Richmond, et ses revenus ont rapporté, l'année voulait le construire, ne serait d'aucune utilité pour l'île,
dernière, la somme de $19,000, tandis que la perception de qu'il était mal localisé et très dispendieux, et il est allé
tous les revenus du comté de Richmond a été au-dessous de jasqu'à demander, par son amendement, que nous soyons
$2 000. Voi!à la ville que l'on veut rendre tributaire du privés de ce chemin do fer. Son amendement se lit comme
comté de Richemond et des autres parties de l'île, sui- suit:
vant la politique de quelques honorables députés. Je dis Que le tracé adopté par le gouvernement pour le chemin de fer du

Cap-Breton est Inopportun, en tant que la route choisie est plus longueque Sydney et Sydney.Nord sont les deux centres les plus et plus dispendieuse qu'il n'est nécessaire pour effectuer une crrespou-
importants de l'île. Je croie qu'il n'est que juste qu'ils aient dance entre les ports de l &tlantique et le réseau ferré du flanada, et
autant de facilités par voie ferrée que n'importe quelle autre qu'il est de toute manière peu propre à servir les intérdts nationaux et
partie du pays. La question d'un ehemin de fer à Louis- locaux qu'une semblable entreprise est appelée à développer.
bourg a presque toujours été agitée par le peuple de l'île, et Il n'offre aucune alternative, il ne nous offre rien; il pro.
non-seulement par lui, mais, je suis Leureux de le dire, par pose simplement de nous enlever ce chemin de fer pour
toutes les provinces d'en bas. lequel nous luttons depuis vingt-cinq ans. Je pense que cet

M. PURCELL : Quelle est la distance entre Hawkesbury amendement doit avoir été fait dans l'in.térêt des députés
et Loui4 bourgr? de HaliCfÎx et des députés à l'ouest de la province, qui cher-

chent à faire du port de Halifax un port océanique, tandis
M. McKEEN: Environ 85 milles, d'après les derniers que nous cons dérons que c'est le port de Inuisbourg qui,

arpentages. par sa nature, e-t destiré à atteindre ce but. Cut amende-
M. PURCELL : Je veux dire le long des côtes; ment doit être rejeté par les honorables députés de la gauche,

et ce n'est qu'à cause de cela que j'ai osé prendre le temps
M, McKE EN : C'est la ligne d'arpentage, et c'est la seule de la chambre ce soir.

que je connaisse. Quant au chemin de fer de Louisbourg, On nous a dit de plus que ce chemin, tel que localisé, ne
j'espère que la chambre m'approuvera de chercher à dé, rendrait pas de bervices à l'île. Je dois dire, au contraire,
montrer la nécessité et l'importance de continuer le réseau qu'il va opérer une révolution commerciale et sociale dans
actuel, de traverser nos mines de charbon de notre comté notre île. Nous ne pouvons trop estimer les avantages que
jusqu'à Louisbourg, et j'esjpè, e que le j'ur n'est pas éloigné nous apportera ce chemin de fer, surtout si les honorables
où ce port sera un des grands ports de la cnféilération sur ministres qui occupent aujourd'hui les banquettes ministé-
l'Atlantique. Je ne puis mieux faire que de lire les re, iielles trouvent, comme je crois qu'ils le trouvent, que c'est
marques faites par l'ex-ministre des finances à ce sujet. dans l'intéi ôt du pays de prolonger ce chemin jusqu'à Louis-
Voici ce qu'il a dit on cette chambre: bourg C'est un projet que j'ai soutenu depuis que j'ai l'hon-

Je n'ai pas besoin de parler du volume énorme du commerce maritime neur de tiéger en citte chambre, et c'est mon intention de
qui se fait dans le port e Sydney.. Je ne crois pas qu'à cette phase le soutenir aussi longtemps que j'y serai, que je réussisse ou
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non ; et en l.e défendant, je crois que j'aurai l'appui de mon
colèn uit .. tres quemo àn vorn- e n

rtes, sur ne largeur deo 1 pleds et à une profondeur de 1 sur le seuil
s portes d'écluses e élévtion de n I arprozmste de

1

, qt . pieds. Le canl do t tre Creus enuosquc.
chemin jusqu'au rde Louisbourgde cette amélioration du système des canaux est de U1,788,80s, dont vous

trouverez les détails dans le rapport annuel des Ingénieurs en chef, pour
M. PURCELL: Je désire dire quelq nes mots en réponse 1887. Les statistiques du commerçe déeontreat chaque aunbe l'urgence

à l'honorable député qui vient de pren re son siège. Je suis de cette amélioration.
un homme pratique, j'ai visité cette localité et je doie dire De sorte que le trafic a augmenté avec beaucoup plus de
que la route qui a été adoptée est bien différente de celle rapidité que nous ne pouvions lui donner leM'acilités yoUlues,
que tout homme pratique adopterait. Le fait est qu'un En 1887, dans le mois de juin, 1,685 vaisseaux sont pOAM%
chemin de ferjusqu'à Louisbourg est très facile à construire. par le canal, soit une moyenne de 45,76 par jour ¡ en uillet,
J'ai fait le canal Saint-Pierre et les écluses de Port Hood, et il y en a eu 1,665, soit une moyenne de 53.07 par jour, et
je connais parfaitement tout ce pays, de sorte que je parle dans le mois d'août, il y en a eu 1,790, faisant une moyenne
en connaissance de cause, lorsque je parle de ce pays. Je de 57.42 par jour. La moyenne totale a été de 55.76 par
dois dire à l'honorable député qu'il ne connaît pas exacte- jour, pendant 92 jours. Maintenant, la période correspon.
ment ce dont Il a parlé. Il n'y a pas de meilleure route dante de 1886, me montre qu'une moyenne de 40.16 par jour
pour construire ce chemin que celle que mentionne l'hono- pendant 9J jours, ce qni fait une augmentation de 371 pour
rable député de Richmond (K. Flynn); et ce chemin serait cent, en 1887, et pendant l'été dernier, l'augmentation sur
bien moins dispendieux, s'il était construit par la route de 1887, a été plus grande que celle de 1887 sur 1886. Si l'aug.
Rawkesbury à Louisbourg, et personne ne connaît cette mentation continue dans la même proportion pendant encore
route mieux que moi. trois ans, c'est tout ce à quoi les écluses pourront su8tre,

L'amendement est perdu, et la chambre se forme en c'est-à dire, une moyenne de 96 par jour.
comité des subsides. Dans un seul jour, dans le mois de juin, 81 navires sont

canal du sat Sainte-Marie. ..... . ... 1201400 passés dans le canal ; le 3 juin, 49 navires y sont pasEés,
portant 49,258 tonneaux de irêt, ce qui fait une moyenne

Sir RICHARD CARTWRIGRIT : Nous attendons des d'un peu plus de 1,000 tonneaux par chaque nAvire. A7u delà
explications détaillées de la'part du ministre qui a la charge de 50,000 tonneaux sont passés en une seule journée, mais
de ce ministère, sur cet artiele très important. pour un plus grand nombre de navires. Nous voyons done

que ce trafie augmente si rapidement, que les Etats.Unis ne
M. POSTER : L'estimation du canal du Sault se monte à veulent pas seulement ajoutkr une nouvelle écluse, mais ils

82,657,809. trouvent que la rivière ne suffit pas au commerce, et ils font
un nouveau chenal pour diminuer la distancç.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Est-ce que cela com- L'estimation totale du ooût de l'écluse que l'on veut faire
prend tous les abords ? est de 64,738,863.

M. FOSTER: Cela comprend tout. 81,291,400 ont déjà Le coût de l'écluse actuel est de 02,440,000, et les pro.
été votées, :on a comprl le contrat A pour faire les ta mières écluses ont coûté au delà de 81,000,000. Le eot dU

etevotes L'n.acocinleconratA ourfaie es ra creasement du nouveau chenal est estimé à 82,659 000. les
vaux en trois sections différentes.. Le nouveau crédit est Aericaint font dono che euxt une dpn de 016,0000
de $300,000, en sus de 8991,400 qui ont déjà été votés. porcs fravadx.

- pour ces travaux.
K, JONES (Halifa:) : L'année dernière, vous disiez que L'on fait souvent la comparaison que le trafe qui pase

le coût probable serait de 82,800,000. Avez-vous fait faire au Sault Ste-Marie est aussi considérable que celui qui passe
de nouveaux arpentages pour réduire ainsi cette estimation ? par le canal de Su z Ce n'est pas tout à fait elxct, mais

guère s'en manque. Le trafic sur le canal de Sues jusqu'dq
M. POSTER: Les arpentages et les études qui ont été 1887, qui est la dernière année pour laquellu npui ayons deo

faits nous ont conduit à une estimation plus approximative rapport@, a été en moyenne de 8,400,000 tonneanit perannée,
que nous ne pouvions y arriver l'année dernière. pendant les trois années piécédentes-ce qui comprend le

trafic de l'Europe et de l'Asie pend.ant dose mois, cor la
M. PURCELL : Vous devez vous rappeler que je vous ai navigation est toujours ouverte sur ce pangli

dit que le cott du canal avec les écluses serait de S3,000,000, Dans le canal du Sault Sainte-Marie, pendant les six ou

M. DAWSON: Oomme l'on a soulevé cette qestion, l'on sept mois de navigation, il est passé 6,41 ,000 tonnçaux de
Me permetr d onne l'onasoulevcetequestion eon frêt, de sorte que ce n'est pas beaucoup moins que dans li

me permettra de donner quelques informations qui seront earail de Suez, et le commerce du canal du Oault Safùttes
ties utiles à la chambre, sur l'augmentation rapide du Marie se rapproche rapidement e celui du canal du: Spie
trafic dans cette partie de la navigation sur les grands lacs. uie rse atonnaidementroi e our dmon1tre
Je viens de recevoir d'avance up état du trafic qui est passé qui est resté stationnaire depuis trois ans. c Pour démontrer,
par le sault Sainte.Marie, pendant la dernière saison de la .ncore u letaica u pas r Windsre¢rs
navigation. Le total du frêt a été de 6,411,000 tonneaux. j puis dire que le trafic annuel qui passe i Windso a

Le ombe d vasseux ui ontpasés ansle an'a été Détroit, a été catimé par l'ingénieur américain sai montant'Le nombre de vaisseaux qui Bont passés dans le canal a é norme de diràhpit millions d'O tonneaux. il: a na
de 7,803 et le total des éclusages a étâ de 3,845. Le Lombre énodro dirhat oil passd tnna n a anond.
des voiliers a été de 2,009 et le nombre des steamers a é ré endroit sur la terre ot il passe un montant aussi oule
de 5;297. Le nombre total des vaisseaux a été 484. J'tire rable de tr me quise faitu le g lacae de
l'attention de la chambre sur ces faits, pour montrer l'aug. commerce énorme qui se fait sur e 'n dlac p t _ er
mentation rapide du trafic dans cette partie du pays. L'on montrer au gouvernement et au pays qe l'on doit 'adopter
disait, l'année dernière, que le canal qui existe sur la rive un suytème plus vaste quecelui qui a été si rageqdes
américaine pouvait suffire à tout trafic et qu'il n'y avait pas sent sur ces mter intérieures, au sujet de eelairage d
nécessité de construire un nouveau canal. Voici, sur e côte , de l'établissement des ports, du crouement ds ehe
sujet, un rapport de l'ingénieur en chef des canax, des nana oails ne sont pu siez profonds. Ce commerce a u
Btts-nis, le général P'oe: gr#pd avenir -devant lui,, set nous -eors'dévons la ý,vaste

Etats-Unis, le gdneral Poe.étendue du Nord Ouest et les exportatont énormes dçlylê
li prp- . d'avoir un chenal navigable de 16 Pid de M00odeur entr venant de ce territoire. Je pense qu'on ne Imot pas en

les laes 4;upérieur et Huron, avait à peine été mis à exécution, qqe dotc>eané,l éest ecteéis faAGsu
les exigences du commerce augmentèrent tellement quon'a toutdensut dotte année, la i cesitë de cettesuei
commensé lem travaux pour obtenir une profondeur de 20 pieds avec la. mettrai le tableau suivant qui contient une foule d'infbr-
double sanction de l'autorité législative etexécutive. Une partie nOces- umations et qui démontre la progression du commerge dopoiq
maire du projet est la construction d'une nouvelle écluse à l'endroit dles er
anciennes 6-luses, ad d'obtenir uni longueur de 800 piedientre les l'ouverture de ce oanal, à venir jusqutà presnt,
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M. PURCELL: Quant à ce qui concerne les remarques
faites par l'honorable député d'Algoma (M. Dawson), je
puis dire que, l'année dernière, j'ai évalué qu'il en coûterait
83,000,000 pour construire ce canal. J'ai passablement
voyagé dans cette localité, etje crois être un homme pratique.
Ceux qui me connaissent croient à ce que je dis, et je dis
que, l'année dernière, nous n'avons pas parlé des écluses
qui serait l'item le plus dispendieux de ce contrat. M. Page
m'approuvera dans ma manière de voir, lorsque je dis que
ce sera plus dispondieux que les portes d'écluses elles
mêmes. Je dis cela d'après mes connaissances personnelles,
L'honorable député se trompe un peu, et je puis lui dire que
ce n'est pas le canal ou ses abords, qui coûteront cette
somme d'argent, mais que ce seront les écluses, et je lui
répète que les écluses coûteront le montant d'argent que
j'ai mentionné, l'année dernière, savoir: 83,000,000. Nous
verrons si c'est vrai ou non.

M. DAVIES (I. P,-E): Je demanderai au ministre des
finances si ces écluses se trouvent comprises dans le
contrat ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Les écluses se trouvent
comprises clans le contrat. Tout ce qui se rapporte au canal
se trouvent compris dans la somme mentionnée par mon
honorablemi.

Canal Lachine.....................,........................ $79,000.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Cette somme est-elle
requise dans un but particulier?

M. FOSTER: C'est dans le but de régler tout ce qui se
rapporte au bassin Saint-Gabriel. Nous avons passé un
contrat avec M. Delorimier pour compléter environ 500
pieds de remblai en pierre sèche, en bas de l'écluse Saint-
Paul moyennant, 84,250; et le montant nécessaire pour
compléter le bassin Saint-Paul est de 844,150. Il faut de
plus un chemin de blLIage, quelques drains et quelques
fossés, des clôtures en pierre, des dépenses imprévues et de
surintendance, faisant en tout un montant de ?79,000.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Si je mele rappelle bien,
je crois que l'on a eu des difficultés avec les locataires de
pouvoirs d'eau sur ce canal, et je crois que le gouvernement
a ordonné de faire une enquête à ce sujet. Quelle est la
condition des baux ? Est-on venu à un arrangement quel-
conque ? Quelques propriétaires de navires se sont plaints
fortement des difficultés qu'ils éprouvent à naviguer sur ce
canal, à cause des demandes d'eau par les locataires et du
courant considérable que cela occasionne.

Sir JOHN A. MACDONALD: Rien n'a encore été réglé
au sujet de l'approvisionnement de l'eau, mais c'est une
question dont le ministère va s'occuper.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: La saison de la naviga.
tien va s'ouvrir dans quelques jours. C'est une question
d'un intérêt immédiat pour tous ceux qui se servent do ce
canal, d'en arriver à une entente, parce que je crois qu'il
existe beaucoup de difficultés.

Sir JOHN A. MACDONALD: Non; pas beaucoup de
difficultés. L'on s'est plaint que la navigation des navires
était gênée par le courant créé par l'excédant d'eau que l'on
demande. Naturellement, les locataires actuels ont droit à
tout ce que leur accorde leur bail, quoique cela cause
quelques inconvénients.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: A moins que ma
mémoire ne me tasse défaut, ces baux contiennent des disposi.
tions spéciales, en vertu desquelles ceux qui prennent de
l'eau ne peuvent, par ce fait, gêner la navigation. Si tel est
le cas, c'est au gouvernement de régler l'affaire. Il est
désirable que les propriétaires de navires connaissent ce que
le gouvernement be propose de faire à ce sujet.

M. DAWSON.

Sir JOHN A. MACDONALD: Il n'y a aucune disposi.
tion semblable. Ils n'ont aucun droit de faire cela, à moins
d'acheter un droit de propriété en accordant une compen-
sation.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Les baux ont-ils été
faits sous stipulation ?

Sir JOHT A. MACDONALD: On me l'a dit.
M. SHANLY: Je crois qu'on ne s'est pas plaint, der.

nièrement, au sujet de l'obstruction de la navigation par les
manufactures. Je dis dernièrement, parce que la capacité
du canal est si grande, le volume d'eau est tellement consi-
dérable que, bien que les manufactures restent les mêmes,
je ne crois pas que les propriétaires de navires aient raison
de se plaindre, parce que les manufactures font les mêmes
travaux qu'avant l'élargissement du canal. Je ne me rapelle
pas que l'on ait fait des plaintes dernièrement.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Mon honorable ami
considère-t-il qu'il ne peut y avoir de dangers d'in-
convénients à raison de la grandeur actuelle du canal? Je
fais cette question, parce que, bien que je ne connaisse pas
cela par moi-même, des plaintes m'ont certainement été
faites pendant les derniers 10 mois, peut-être pendant les
derniers 12 mois. L'on a pu exagérer les choses, comme
c'est très probable, mais des plaintes ont été faites de la
part des propriétaires de navires, disant qu'ils avaient beau.
coup de difficultés à passer dans le canal,

M. SHANLY: Je ne pourrais dire par moi-même sans
faire une étude de la question, mais je sais que l'augmenta-
tien du volume du canal est si énorme que, bien que les
prises d'eau par les manufactures restent les mêmes, les
causes qui retardaient la navigation, au dire des propriétaires
de navires, autrefois, ont dû être considérablement réduites.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Le premier ministre
peut.il nous dire vers quel temps ces baux doivent expirer ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Je puis m'en assurer.
M. SRANLY: Ils sont perpétuels.
Sir JOHN A. MACDONALD : Ils sont à longs termes.

Mais je suis informé par l'ingénieur en chef que depuis
l'élargissement du canal, il n'y a aucune raison de plainte
et que la seule chose que le gouvernement a à faire, s'il y a
des difficultés, ce qui est peu probable, c'est d'insister pour
avoir une description plus complète des roues, parce que
l'on peut donner le même pouvoir moteur avec une moins
grande dépense d'eau.

Canal Cornwall.......................... $1,200,000

M. FOSTER : Ce montant est demandé pour répondre
aux dépenses jusqu'au 1er juillet 1890. L'on a fait des con-
trats pour compléter le creusement du canal jusqu'à une pro-
fondeur de 14 pieds, et aussi pour compléter les quatre der-
nières écluses qui restent à faire, sur six; le creusement
ayant déjà été fait dans deux.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : La levée a-t-elle été
mise dans un meilleur état de réparation, et n'y a-t-il plus
de crainte pour une autre rupture ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Les ingénieurs disent
qu'il n'y a plus de danger, et que les réparations sont ter-
minées. L'honorablo député de Cornwall (M. Bergin) est
d'une opinion différente, comme l'honorable député doit le
savoir sans doute, s'il a entendu son intéressant discours,
l'autre soir.

Canal de Williainsburg..................... $800,000

Sir RICH AR D CART WRIGHT: Je suppose que ce mon-
tant est pour faire creuser le canal à 14 pieds ?

M. FOSTER : Oui.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Comme le premier

ministre le sait très bien, l'on a souvent exprimé des doutes
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sur la question de savoir si nous pouvons réellement attein-
dre cette profondeur d'eau, depuis Kingston en descendant.
Les ingénieurs du ministère ont-ils fait un rapport spécial
au gouvernement, assurant que l'on peut atteindre la pro.
fondeur de 14 pieds sans faire des travaux très dispendieux
dans le roc, au milieu de la rivière ? L'honorable premier
ministre ne s'offensera pas de ce que je demande à l'bonora-
ble député de Grenville (51. Sbanly) quelle est son opinion
sur ce sujet, et s'il a ou l'occasion d'étudier cette question.
Je l'ai déjà entendu exprimer une opinion qui m'a paru
avoir beaucoup de force, c'est-à dire, qu'en somme, le trans-
port du grain dans des barges jusqu'à Montréal, cofûtera
beaucoup moins cher, que de dépenser une somme d'argent
considérable pour atteirdre une profondeur d'eau de 14
pieds, pour la navigation depuis Montréal jusqu'à Kingston.

M. SHANLY : Je dois dire que, depuis que l'honorable
député s'en est rapporté à moi, j'ai des idées spéciales sur ce
point. Je n'ai jamais é'é en faveur de donner aux canaux
une profondeur d'eau de 14 pieds, depuis Montréal jusqu'à
Kingston. J'étais en faveur de donner cette profondour au
canal Welland, mais je crois que le transbordement devrait
se faire à un endroit quelconque, au pied de la navigation,
disons à Kingston, et qu'une profondeur d'eau moindre de
14 pieds répondrait à tous les besoins. C'est mon opinion
personnelle. C'est l'opinion que j'ai depuis plusieurs années,
et je n'ai jamais changé à ce sujet.

Sir RICIIARDCARTWRIGE L': Le ministre des finances
peut-il donner au comité une idée de la somme que va crûter
ce creusement à 14 pieds, depuis Kingston jusqu'à Montiéal ?
Les ingénieurs du gouvernement doivent en être arrivés à
une conclusion à ce sujet?

Sir JOHN A. MACDONALD: L'ingénieur en chef
m'informe que le fleuve Saint-Laurent, entre Kingston et
Montréal, nous donne ce niveau de 14 pieds. Quelques
détails doivent être éttdiés de nouveau et d'autres dépenses
considérables devront être faites.

Sir RICHARD CARTWRIGIHT: Le premier ministre
peut-il nous donner une idée de la somme-je sais qu'il
faudra une somme considérable-qui sera nécessaire, en sus
do celle qui a déjà été dépensée pour arriver à donner à la
nav'gation une profondeur d'eau de 14 pieds ? Je pense que
14 pieds à l'eau basse est peu de chose. Le fleuve Saint-
Laurent est sujet à beaucoup de fluctuations et quelquefois,
il y a une différence de trois pieds entre l'eau haute et l'eau
basse.

M. SHANLY: Quatre pieds.
M. FOSTER: Le montant nécessaire, en tenant compte

des appropriations de 1889 et 1890, sera un peu plus de
treize millions, Les appropriations de 1889-1890 sont esti-
mées à $4,170.400. Le montant nécessaire, en sus de cette
somme, sera donc de $9,380,709.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Ce n'est qu'une estima-
tion.

M. FOSTER: C'est la dernière estimation.

Sir RICHARD CARTWRIIGHT: Il me semble que c'est
une somme d'argent considérable, en sus de ce-que nous
avons déjà dépensé. Est-ce l'idée du gouvernement que les
navires pourront se rendre jusqu'à l'océan, car je doute
beaucoup de cela ? Il ne vaudrait certainement pas la peine
de faire cette dépense énorme, seulement pour donner la
larilité à un petit nombre de navires de se rendre à Mont-
réal. Mes informations s'accordent parfaitement avec la
déclaration de l'honorable député de Grenville (M. Shanly),
c'est-à-dire, que le transbordement à Kingston coûterait
moins eber, que de dépenser près de neuf millions, et bien
probablement douze ou quinze millions, afin de donner une
profondeur d'eau de 14 pieds pour la navigation. r

M. FOSTER: Je dois rectifier la déclaration que j'ai faite,
et dire que le montant que j'ai mentionné comprend le coût
du canal du sault Sainte-Marie. Nous. avons voté, cette
année, 81,294,000 pour ce canal, et, l'année prochaine, il
faudra $1,341,409. Je comprends ces deux sommes dans les
$ 13,000,000 qui seront nécessaires pour terminer le système.
Les 14 pieds de profondeur comptent à partir du plus bas
niveau connu du fleuve.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je lirai un état préparé
par le ministère:

Lorsque les différents travaux projetés pour le creusement en question
seront terminés, la position de la navigation sera comme suit:

Un navire chargé de fret et tirant 14 pieds d'eau sera capable de partir
du lac Supérieur, passer par le canal du Sault Sainte-Marie et le canal
Welland, et se rendre dans le fleuve Saint-Laurent; la profondeur natu-
relle de l'eau est suffisante, depuis cet endroit jusqu'au canal acrnwall.
Il pourra alors traverser le canal Cornwall, le lac Saint-François, le
canal Beauharnois, et un chenal qui a été creusé en bas du lac Saint-
Louis pour attpindre le canal Lachine, qui mène jusqu'à Mfontréal.

Les navires à destination d'en haut du fleuve pourront passer par les
canaux et le fleuve jusqu'à la t6te du canal Cornwall, et à Farran's
Point, ils pourront remonter les rapides ou les forts courants au moyen
d'un canal plus profond dont le coût est estimé à $500,000, on au moyen
d'une chaîne à remorquage dans le chenal du fleuve, dont le coût
approximatif est de $100,000. De là, ils passeront le rapide Plat et les
canaux Galops, et atteindront le lac Ontario, d'où ils pourront se rendre
au lac Supérieur par le canal Welland et celui du Sault Sainte-Marie.

NoTE.-Lo canal Galops actuel a 7Î milles de longueur, et son agran.
distement devra se faire sur une longueur de trois quarts de mille de
longueur.

Sir RICHARD OARTWRIGHT: Alors, je dois compren.
dre que le coût total de notre système de canaux ne sera
pas de neuf millions, mais seulement de sept millions.

M. FOSTER: C'est-à-dire pour le système de canaux du
Saint-Laurent seulement.

M. PLATT : Le premier ministre voudra-t-il dire quel
montant nous avons dépensé jusqu'ici sur le canal Murray ?

M. FOSTER: $975,282 à venir jusqu'au 1er décembre,
1888. Le montant que nous demandons maintenant:
$217,000, sera suffisant pour compléter les travaux sur le
canal.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: L'honorable ministre
est-il capable de dire si les difficultés qui sont survenues à
cause de la rupture de la jetée ou à cause du sable mouvant,
ont été surmontées ?

M. FOSTER: Je crois que oui.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Pouvez-vous le dire

d'une manière positive ?
M. FOSTER: Je suis informé qu'il n'est jamais arrivé de

difficultés provenant du sable mouvant dans le canal Murray.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Il y a sept ans qu'il est

commencé, et l'on promettait de le construire en deux ans,
on tout au plus, en trois ans, et la raison que l'on donne de ce
délai, ce sont les difficultés qui arrivent de temps en temps4
Le contrat a été conclu en 1882, et le temps qui a été accordé
est certainement écoulé depuis plusieurs années. Je crois
qu'on en est arrivé à une profondeur de dix pieds.

M. FOSTER: Dix pieds pour la navigation dans les plus
basses eaux.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: De sorte qu'il ne peut
être utile aux navires que vous voulez faire descendre jusque
dans le fleuve Saint.Laurent. Il ne pourrait servir que pour
les navires qui tirent peu d'eau.

Sir JOHN A. MACDONALD: Des navires qui tirent
moins d'eau naturellement; ceux qui voudraient se rendre
sur les lacs par la Baie de Quinté. Il parait qu'il va être
extrêmement utile aux steamers et aux barges qui transpor-
tent du minéral aux Etats-Unis, et l'on s'attend que ce com-
nerce va prendre de grandes proportions.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Assurément, l'hono-
able ministre ne dépensera pas les deniers publics pour
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créer un trafic avec les Etats-Unis, au détriment des pro.
dueteurs canadiens. Cela serait contraire à la politiquo
qu'il a prônée ici maintes et maintes fois.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je crois que l'honorablo
député s'apercevra que nous aurons une réciprocité considé-
rable et rémunératrice, dans cette branche du commerce.
Nous exporterons assez de minerai pour pouvoir acheter lo
charbon nécessaire pour les fonderies du Canada.

Sir RICHARD CARTWRIGHIT: Je pense que vous pou.
vez arriver à cela sans difficultés et sans creuser le canal.

Onial Wailand, creusement à 14 pieds..............$10,000
Sir RICHIARD OARTWRIG HT: Combien reste.t-il a

faire pour compléter le creusement à 14 pieds ?
M. FOSTER: On a besoin de la somme de8100,000 pour

conp ter le creusement et pour régler les obligations des
contrats, de sorte que tout se trouvera réglé.

Navigation sur la rivière Trent... ............. $80,000
M. BARRON: Je désire attirer l'attention du premier

miniAtre sur le rappo-rt de M. Rogers, l'ingénieur en chef des
travaux sur la rivière Trent, lequel rapport dit :

Li uavigation a commencé lorsque les ponts tournants ont été ter-
minés. Pendant les trois dernières années, de nouveaux baterux àvapetne euit été mis sur la ligne de navigation entre Lakefield et le lac
Basanr. Il y a mainfeuant treize bateax à vapeur sur cette ligne.

Je ne crois pas qu'il ait voulu nous induire en erreur,
mais ce rapport nous induit complètement en erreur, parce
qu'il est de fait que bien que nous ayons dépensé une somme
d'argent énorme pour construire une écluse à Fenelon Falls,
la navîgttion audessns de la chute est complètement arrêtée
par le pont du chemin de fer et par le banc de roche au lac
Cameron, qui n'a jamais été enlevé. bAs la première seesion
où 'ai en l'honneur do siéger en cette chambre, j'ai attiré
l'attention du premier ministre sur ces faits, lui démontrant
que cet argent serait complètement gapillé, à moins de faire
disiraitre les obstructions dont j'ai parlé afin de permettre
la iavigation Depuis ce temps.là, (deux saisons de naviga-
tion) l'on n'a rien fait au sujet de cette affaire. J'avoue
que lorsque j'ai attiré l'attention du gouvernement, l'été
dernier, par un têlegramme, sur le fait que l'on retardait la
construction du pont tournant à Fenelon Falls, l'on s'est
hâté de le compléter le plus tôt possible, afin de permettre
la navigation dans l'écluse. Mais je veux attirer l'attention
du ministre des finances sur le fait que le pont du chemin
de fer qu'il y a là ne s'ouvre pas, et qu'il est complètement
impossible pour les navires de dimensions comme celles
dont on parle de pouvoir naviguer sur ces eaux et de se
rendre suir le lac plus loin que 100 verges au nord do
l'écluse.

11is nèite éi le pont était fait de manière A laisser-
passét log navires, il y ýaurait encore le barc de roche au
lac Cinéront quihii pècherait la navigation, surtout aux eaux
basses,

Smué seíblê que le gouvernement a mis la charrue
devant lÔ bUofs'. Il a dépensé une somme d'argent énorme
pour cette éeltre, chose que je ne veut pas critiquer, mais
ce seta sabe utilité anonnei tant que ces obstacles n'auront
pas disparu. Cette question a une importanee considérable
pour la population de cette localité.

i BHANLY: Puis.je demander quel est ce chemin de
fer?

M. BARRON: C'est l'embranchement Victoria du chemin
de fer du Grand Trone. L'énorme quantité de produits
forestiers dans cette partie du pays est réellement étonnante.
Toua les ponvoirs d'eau aboutissent à Fenelon Falls, et je
dei certainement approuver de tout cout les dépenses qui
ont été faites au sujdt dé cette écluse, même quand ce ne
serait que pour faciliter aux produits forestiers, l'accès à
une station da chemin de fer; mais comme je l'ai dit, cet
argent a è dépensé d'une manière absolument inutile, et
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nous avons perdu les fruits de ces travaux pendant deux ans,
pour la seule raison que le gouvernement n'a voulu rien
faire pour faire disparaitre ces obstructions. Je sais que l'on
s'est beaucoup plaint l'année dernière de ce que le gouver-
nement n'a rien fait à ce sujet; grand nombre de gens vou-
laient avoir des communications entre les eaux d'en bas et
celles d'en haut, mais ils n'ont pu y parvenir. L'on avait
cordla de grands contrats dans l'espérance que ces obstruc-
tions seraient enlevées, mais on a été obligé de les annuler,
Il y a dos gens qui ont commencé à construire des bateaux
à vapeur et je vois que l'ingénieur en chef, M Rogers,
déclare que dos bateaux à vapeur ont été construits sur la
partie supérieure de la rivière, mais qu'ils u'ont pas en d'uti-
lité à cause des obstructions qui empêchaient la navigation.

le désirerais aussi attirer l'attention du premier ministre
sur le fait qu'il y a beaucoup de mécontentement contre la
commission, au sujet de ces travaux. Depuis des années, le
gouvernement disait qu'il connaissait suffisamment ce qui
êtait nécessaire pour justifier la demande de grandes appro-
priations, dans le but de construire le canal de la vallée de
la Trent. Je puis citer la letire de l'ingénieur en chef,
on date du 21 mai 1881, qui a été envoyée à M. Page, et qui
se lit comme suit :

Mossxpun,-Suivant l'ordre du ministre, je dois vous demander de
veuloir bien nrendre les moyens de faire, pendant l'été prochain, leS
arpentapres nécessaires pour congtruire un système de canaux, etc., en
spécifiant de quelle manière on pourrait établir des communications
entre la baie de Quinté et la baie Georgienne, communications qui ont
déjà été en partie établies par les travaux faits sur la rivière Treut. Le
parlement a voté à sa dernière session une somme de $i,000 pour cet
arpentage.

Sir Charles Tupper a fait le rapport suivant au conseil, le
8 avril 1882 :

Le soussigné a 1'honneur de faire rapport que, de temps à autre, depuis
plusieurs années, tel qu'on peut s'en assurer par les rapports annuels et
autres l'établissement de communicationg par eau entre le lac Ontarno
et l'cmboucbure de la rivière Trent et le lac Huron, en utilisant la
rivière déjà existante et des lacs, est sous considération.

L'on peut voir par ces deux documents que l'idée était
do construire le canal de la Trent, et non simplement
d'étabhr des communications etre les eaux intérieures.
Puis, nous avons la déclaration que le premier ministre a
faite dans un discours, à Peterborough, dans le mois de juin,
justement avant les élections. Naturellement, il voulait
créer l'impression que l'intention du gouvernement était de
construire ce canal. Il a dit : 1

Ohaque ville qil possédait une population suffisante demandait son
bureau de poste et son bureau de douane, chaque partie du pays deman-
dait quelques améliorations dans le but de développer ses ressources,
absolument comme ceux à qui il s'adressait demandaientl'établissement

1 du système de navigation par la Trent. Ils étaient pour l'obtenir. De
n'est que par un par hasard que le gouvernement a en l'occasion de
mettre ce grand projat do navigation intérieure à exécution.

Parlant de la Trent, le premier ministre a dit :
Le gouvernement a attendu que les revenus fussent devenue suffisants

pour le justifier de venir devant le parlement demander ce qu'il a
demandé à la dernière session, et obtenir une Hppropriation suMaanto
pour établir des communications intérieures dans cette partie du pays,
ser un parcours de 150 milles. L'appropriation aui a été rote àa
dernière session doit garantir amplement l'exéeutiòn des travaux aussi
vite que les revenus le permettront.

L'impression qui est restée alors, c'est que le canil entre le
laa Ontario et la baio Georgienne devait être construit, et
non pas simplement que l'on devait établir des communica.
tions par les eaux intérieures au moyen d'éoluses. Mais
qu'on veuille bien me comprendre, je ne condamne pas le
gouvernement d'avoir dépensé cette forte somme d'argent
pour relier entre elles les eaux intérieures, parce que je
crois que c'est une dépense bien placée ; mais ce dont je
me plains, c'est que le gotvernement a créé l'impression, de
temps à autre, qu'il aikit continuer la construction du canai
de la vallée de la Trent, tandis qu'il n'en est rien. Le soir,
aux dernières élections, M. Stevenson en parlant au nom du

I ministro des travaux publics, a dit i
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Le ministre des travaux publics m'a assuré le contrat du cleal p us la nécesaM d'une com'ission. Le temps des études est paseé.
de la vallée de la Trent, entre Peterborough et Lakefild, serait concl Une autre seetiou, disons d'ici à Lakefield-, pourrait parfaitement être
au cours de l'été prochain. OCea n'est pas un truc d'élection, parce que mise sous contrat, attendu que les plans et les estimation, sont prôts.
les élections sont finies. Un grand nombre de chemins d'e fer dans d'autres parties de la confédé-

M. Stevenson a fait cette déclaration le soir même. après ration ont reçu des subventions, qui avaient bien moine d'importance
son élection. Le ministre des travaux publics a donc dû, au point de vue de l'intérdt publie que cette route de navigation.

lui faire cette promesse avant les élections, de sorter que Te'le est l'üpinion de l'organe conservateur de Peter.
lorsque M. Stevenson disait que ce n'était pas un truc borough, et je préviens le gouvernement que le- peuple a
électoral, je dois différer d7ivec lui, parce que cetto pro. vraiement peu confiance en cette commission ; il estime que
messe lui a été faite avant le3 élections, et il s'en est servie l% nomination d'une commission n'est ni plus ni moins qu'un
pendant son ê!ection. subterfuge, pour lui permuttre de se soustrahie aux engage.

Maintenant. j'aimerais que le ministre des travaux publics ments sur lesquels' ils tablaient dans leEdifférentes élections.
dirait s'il a l'intention de demander au gouvernement de Une objection faite à la construction de ce canal, c'est qu'il
remplir cette promesse et de construire ce canal de Peter, prendra beaucoup d'eau. Le réservoir de ce canal est sup.
borough à. [f!kefield. posé être le lac Balsam.

Il paraît quo le gouvernement a cherché à se défendre en Il n'y a pas de crainte à avoir en ce qui concerne l'appro-
nommant une commission-pour certifier quoi? Pour certi, visionncment de l'eau, attendu qu'à une distance considé.
fier ce que le gouvernement se flattait do connattre depuis rable au nord du lac Balsam, se trou" le lac Hollow, dont
plusieurs années passées, lorsqu'il donnait de temps en les eaux se réunis4ent directement à celles qui vont se jeter
temps l'asrance: au public qu'il aillait commencer les dans le lac Balsam; et il ne sera pas- nécessaire de canaliser
travaux. Le premier ministre a déclaré que la commishsion plus d'un demi-mille, ou d'y faire des tranebées pour amener
n'a pas fait de rapport, et ne fera certainement pas de l'eau en ab->ndance de l'extrême nord. Le seul argument
rapport à cette session. En fait, l'un des commissaires est que j'aie entendu émettre contre la construction de ce canal,
parti en congé, au su et avec l'autorisation du gouverne. c'est qu'il est possible qu'il n'y ait pas assez d'eau pour l'ali-
ment, de sorte que nous ne pouvons pas maintenant pour menter. Cette difficulté peut être aisément surmontëe, non
quelque temps en attendre un rapport, Ils ont cessé de eUlement avec avantage pour la construction du canal,
prendre des informations nécessaires pour leur permettre mais encore- dans 'intérêt du commerce du bois et des
de faire un rapport. Je voudrais savoir pourquoi ils no scieries, dont le trafic s'étend tout le long des cours d'eau de
font pas de rapport. Le gouvernement peut, croire que la vallée de la Trent; parce moyen, on pourra amener lebois
c'est une question minime et de peu d'importance ; mais je et les autres produits forestiers de 1 estrême nord et on
puis l'assurer que le public ne pense pas ainsi. maintiendra en activité sur los cours d'eaux de fa vaifée de la

Le public pense que le gouvernement badiner avec cette Trent, les différentes industries qui y existent actuellement.
question, et qu'il a nommé cette commission pour leur Je n'envisage pa cette question au point de vue de l'esprit
donner une chance de se débarrasser de cetto aff.tire, car j y de parti. Je reconnais que le premier ministre a obtenu des
puis l'informer que la commission a l'intention de se pro. votos dane les deu partis, parce qu'il sait parfaitement la
noncer contre le commencement den travaux sur ce canal, force que li donnent, dans les différentes élections, les pro-
Quels sont les membres de cette commission ? Un citoyen messes de commencer ces travaux. Sir Charles Tapper, à
de Toronto, qui, s'il est en faveur d'un canal, l'est surtout en grands frais pour le pays, a visité les différents c'urs d'eau
faveur du canal maritime, Huron et Ontario ; le gouverne- de cette région, et je ne doute pas que sa présence a causé-
ment a encore nommé un citoyen de Mon tréal, qui, je pense, cette icapression sur P'esprit du public, que ces travauz
est opposé à ce canal, comme le public de Mlontréal l'est étaient d'une importance telle, que l'on était décidé à les
également'; le président est un citoyen de Peterborough exécuter complètement. Un grand nombre de députés des
qui, je pense, se laissera largement conduire par les autres: deur côtés de la chambre ont enterré la hache de guerre
commiesaires. politique p'ur appuper le gouvernement, arse l'espoir que

Et si la commission se prononce contre le canal, ja sup- le gouvernement cormencerait, les travaur, et je les pré.
poso que le gouvernement n'entreprendras pu& de travau, et viens qu'ils sont en dangerde perdre la confiancedu peuple,
s'il ne le fait pas, il marche à l'encontre des promesses qui pourrait donner sa confiance à d'autres hommes d'état
réitérées qu'il a faites au public. mieux disposés à remplir leurs pTomesses.

Je vais vous lire ce que la Peterborouqh Review qui est ' STEVENION: Comme i honorable député a pris surun organe conservateur, pense de cette commission. oici - lui amener n:on nom dans le nébat, je voudr bien dire-
La déclaration faite par le ministre des chemins de fer et des canaux, un ou deux mots. L'honorable c 4puté qui, dans cette affaire,d'après laquelle une cemmi, sien serait nommée à l'effet d'examiner peu- ,

dant les vacasees du parlement, la nature et le celt de nouveaux tra. est d une incréduli'é reconnue, c'ai la ridiculise, qui s'est
vaux pour l'ouverture de la navigation dans la vallée de la Crent, née rt élevé-contre, maintes et maintes toïs en public, et qui a dit
pas favorablement accueillie dans ce district. La nature et le coût de qe 'est une chausse-trappe et que jamais le gouvernement
ces travaux ot été déjà l'objet d'une b*ude c-ifapiète, et ai les niinistrés q
insistent- avprj ds leurs ofirliers pôur obtenir leur rapport, ils y trouve- n'a en l'intention de rien faire dane le sens de, ces travanx,
rent des intormnatione suffisantes pour biser leer jugement. En réalité, vient, aujurd'hui devant ce comité et mélange les faits à sa
le gouvernement sur les documents à sa disposit on a basé son jugement, g
il y a quelqne temps; Il a reconnu Vimportance, et la possibilité de cette '
grande am lieration et a prmis de l'xécuter aussitêr que les finances' En ce qui me concerne, je puis dire que jamais cette ques-
le permettraient, à tel point que les travaux ont éé comSinués sans ton 'a été fortement agitée cn temps-de période électorale,
interruption ; la section actuellement en ouvre est aujourd'hui presque pa, plus dans la dernière élection que dans l'élection précé-tvrminée, et pour le première fois depuis la reprise des travaux, IA vay dente ; en fait, c'est l'honorable député do l'opposition qui aavoir interruption de l'ouvrage commencié. à~ n'y a pas à erandre une
erquete sous prétexte de manque de confiance dans la valeur des amllo- falit le plus de bruit ave ) oette question, en disant que tout
rations. Plus l'enquête sera paussée loin, clairement il sera, démontré cela était une cbausse-trappe, que jamais la gouvernement
que pour une somme comparativement minimi, une route pourra 6tre

u"leurneesom"i' ZaNala eia"al t Îerte rraog ne cjonstruirait ce canal, et Da le cousmencermt jamais,ouverte qui sera d'une importance capitale pour tute la région. Les cosriitceanle nl oxICr1 jmn.
avantages ont été démontrés complètement et ont été ofielilement M, BAR RON: Je le dia encore maintnant.
admis.M.ÈRLO :Jeldienoemitut.

Les estimations de M. Stark qui ont été faites avec soin ont prouvé que
la dépense serait loin d'Otre considérable pour une route d'une si grande M. ST VDSON Lorsque la commission a tracé la
importance, et rien n'est venu jusqu'à présent modifier Cette inanièxe route du canal, l'honorablo député est-if allé ta rencontrer?de voir.

Si l'on doit nommer une commistion, nous espérons qu'elle sera com. Lui a-t-il envoyé des renseigneieatts pour lui permettre de-
posée d'hommes d'un jugement sain et, dans ce cas, il n'y a pas à ôrain- baset sofi jugement?
dre qu'ils nù faSsent un rapport defavorable à cette enteeprIse nêcec-
saire. Mais comme nous l'ayons fait remarquer déjà, nous ne voyos M. 9AgON : Oui.
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M. STEVENSON : A-t-il produit une déclaration quel-
conque ? Non, mais il vient aujourd'hui devant la chambre
ave cette histoire. Pendant l'élection à laluelle il fait allu-
sion, je n'ai jamais fait mention de travaux publics dans un
but électoral. Maintenant, produisez votre papier, si vous
voulez. Si j'ai fait mention d'un ministre, j'en ai cité un
pour qui j'avais le plus grand respect et qui aujourd'hui
n'est plus.

Je dis que le gouvernement a suivi le meilleur plan dans
ctte affaire, en nommant une commission-je suppose une

commission indépendante. l nonmmé comme président
un citoyen de Peterborough, qui, lui-mnême, toute sa vie a été
un partigan de ces travaux. Il se peut qu'il y ait dans cette
commission des membres opposes a ces travaux, mais tout
ce que je sais, c'est qu'il me reste à apprendre, quant à pré-
sent, si c'est bien le cas.

Je pense que la commission est loyale et que, dans son
rapport, elle ne mentionnera que des faits.

L'honorable député sait bien que pendant le long débat
qui a eu lieu sur cette question, deux ou trois ingénieurs se
trouvaient différer grandement d'opinion sur la question du
crût de canal, particulièrement dans la section de Peterbo.
rough à Lakeville. L'un d'eux a fait une estimation de
81,000,500- ça été une sage mesure du gouvernement de
nommer une commission pour s'enquérir des faits et déter-
miner le coût probable de cette section de canal. Il se
présente d'ailleurs bien des difficultés, et je comprends ces
difficultes, Je ne conseillerais pas de mettre le gouvernement
dans une position qui ne serait pas honnête et franche, et
j'ai l'intime persuasion que la population du comté de
Peterborough ne demande pas une chose qui ne serait pas
droite. Il y a des difficultés à surmonter. On a fait remar-
quer à la commission que les bateaux actuellement en
usage pour le commerce des grains, sont plus larLres et
requièrent des écluses plus larges et une profondeur d'eau
plus grande que jadis. Pour les intérêts locaux, cc canal
devrait être construit. Cette région et riche en fer qui:
un beau jour, trouvera un marché, et j'espère de ce côté-ci
des iignes, et non pas de l'autre côté. J'espère que nous
serons en mesure d'exploiter nos propres minerais, sans
être obligés de traverser les lignes. Ce que je dis est l'exacte
vérité, et je suis convaincu que l'honorable député n'a pas
parlé sérieusement. Il a dit que tout cela, c'étaient des
bé ises, qu'il le savait, que le gouvernement n'a j mais eu
l'intention de cons'ruire ce canal, cependant il n'a jµmais,
que je sache, assisté à un meeting publie dans mon comté.

Mais il a toujours dit, en comité privé, que le canal rio
serait jimais construit, et que certainement moi-meme je
n'en étain pas partisan. Eh bien I j'en suis partisan et j'ai
la ferme conviction que le canal sera construit, parce que les
besoins du pays la requièrent. La population qui se trouve
dans la section de Peterborough à Lakeville en bénificiera
certainement, et sa construction aura pour effet d'ouvrir à
l'industrie une immense superficie de territoire. Toute la
région qui s'étend de Hastings à Cameron se trouvera
ouverte, et le canal fournira un immense pouvoir d'eau qui
fera mouvoir un grand nombre de moulins dans toute son
étendue.

Je n'avais pas l'intention de prendre la parole cette nuit,
mais pendant que j'y suis, je dois dire que, autant que je puis
le savoir, le gouvernement a l'intention d'aider à la cons-
truction du canal. L'ingénieur en chef, j'en ai la conviction,
a été mal compris par plusieurs personnes qui déclarent
qu'il était défavorable à la construction de ce canal. Il n'y
a jamais eu, que je sache, aucune intention de s'y opposer;
c'est plutôt le contraire. L'honorable député veux connaître
l'état actuel de cette question, et le gouvernement est dési-
reux de mettre sous les yeux du public, avant d'entrepredre
des travaux qui entraîneront une dépense considérable,
l'état exact du projet; et je ne saurais blâmer le gouverne-
ment qui agit ainsi. D'après ce que je connais des travaux
du comité, j'ai la certitude que le rapport sera favorable à

M. STEVENsON.

l'entreprise. J'ai assisté à différentes réunions du comité,
J'ai entendu les communications qui lui ont été faites, et
d'après tout ce que je sais de ce comité, je suis certain que
l'honorable député serait satisfait d'apprendre qu'il n'y a
dans cette affaire aucune chausse trappe, mais que les
travaux sont à la veille d'être un fait accompli, certain, et
que nous aurons un canal. S'il veut maintenant amener
ses papiers, il trouvera que je n'ai pas accusé le ministre
des travaux publics d'avoir dit rien de ce qu'il a prétendu
que j'ai avancé.

M. BARRON: Je ne pense pas que l'honorable député qui
vient de s'asseoir (M. Stevenson) et moi différions tant
que cela, après tout. Je ne crois pas qu'il convienne de
rapporter des conversations privées devant la chambre;
cependant, je voudrais bien que toutes mes conversations
privées au sujet du canal et la vallée de la Trent fussent rap-
portées ici. J'ai dit, et je répète que le gouvernement consi-
dère ce canal comme une question d'une importance telle-
ment secondaire, qu'il n'a pas l'intention de le construire,
et, sans donte, j'ai dit la chose à mon honorable ami le
député de Peterborough Ouest (M. Stevenson), et j'ai dit et
je répète que le gouvernement a profité de la nomination de
cette commission comme d'une échappatoire pour éviter la
construction de ce canal. Si mes renseignements sont exacts,
la commission ne se montrera pas favorable à la construc-
tion de ee canal. Si le gouvernement était sincère, loyal et
bien décidé dans cette question, il n'aurait pas permis à l'un
des commissaires de faire un voyage dans les vieux pays,
dans le seul but de faire discontinuer pendant plusieurs
semaines les travaux de la commission. Si l'honorable député
de Peterborough (M. Stevenson) s'intéressait à cette ques.
tion au point qu'il le dit, il aurait prévenu le gouvenrement
que l'un descommissaires se disposait à partir pour l'An.
gleterre, et il aurait usé de toute con influence auprès du
gouvernement, pour le porter à insister auprès des commis
saires, afin d'en obtenir un rapport dans un sens ou dans
l'autre, avant de se séparer. L'un des commissaires est parti
avec l'autori.ation du gouvernement, il n'y a pas eu de rap-
port présenté et il s'écoulera encore un certain temps, avant
qu'il ne puisse faire rapport. L'honorable député de Peterbo.
rough dit qu'il n'a pas prononcé les paroles que je lui attri.
bue au snjet du ministre des travaux publics. Je dois accep.
ter sa déclaration; mais je sais qu'il a une énor ne confiance
dans la Peterborough Review. Il est attaché à cette publi-
cation, et cette publication est attachée à lui, et cette publi.
cation place ces paroles dans la bouche de l'honorable député
de Peterborough Ouest, comme ayant été prononcées le
soir de l'élection :

Le ministre des travaux publics lui a donné l'assurance formelle que
le contrat de la vallée de la Trent pour la section entre Peterborough et
Lakefield, serait donné à l'entreprise pendant l'été prochain. Ce n'était
pas là un leurre électoral, l'election étant en effet terminee à ce
moment.

Sir JOHN A. MACDONALD : L'honorable député sait
que cela a dû être une erreur de la part de la Review, qui
renvoie au ministre des travaux publics au lieu du ministre
des chemins de fer et des canaux. Le ministre des travaux
publics n'a pas eu à voir dans cette question, par plus que
moi.

M. BARRON : Je ne m'inquiète pas de savoir quel
membre du gouvernement a fait cette promesse, mais il a
été établi que la promesse a été faite par un membre du
gouvernement, l'erreur n'est pas de mon fait, mais de celui
de l'honorable député de Peterborough-Ouest.

L'honorable député a dit encore que j'ai toujours ri de ce
canal. Il n'en est pas ainsi. L'honorable député ne peut
pas citer une seule occasion où je n'aie pas publiquement
parlé en faveur du canal. Dans notre région, nous sommes
tous considérablement intéressés a sa construction. Si l'ho.
norable député de Victoria-Sud (M. Hudspeth) était ici, il
pourrait parler d'un meeting qui a au lieu à Lindsay, où
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des résolutions ont été prises à l'unanimité en faveur de la
construction de ce canal. Le conseil du comté de Victoria,
le conseil du comté de Peterborough et tous les différente
conseils des comtés que doit traverser ce canal, ont péti-
tionné en faveur de ce canal. Maintenant, l'honorable
député dit que je n'ai pas assisté à une séance de la commis-
sion, à Lindsay. Je ne me rappelle pas que les commis-
saires se soient jamais rendus à Lindsay. Ils ont montré si
peu d'intérêt rour cette question, que je ne pense pas qu'ils
soient jamais 'venus à Lindsay. J'ai assisté à Lindsay à un
meeting où M. John Carnegie, un des grands partisans de
l'honorable député do Peterborough-Ouest, était présent, et
a donné sur cette question des renseignements d'un grand
intérêt.

Lorsque l'honorable dépr .é constate que j'ai parlé contre
ce canal, il doit accepter mý. déclaration contraire, car cela
n'est pas exact. Si je me trouvais dans la position de l'ho.
norable député de Peterborough-Ouest, je pense que j'userais
de mon influence pour insister un peu plus vivement auprès
du gouvernement, à l'effet de l'amener à remplir ses pro-
messes.

Je ne discute pas en ce moment la question de savoir si
l'ouverture de ces travaux est propice ou non, mais le gou.
vernement a, de temps.en temps, suivant que cela servait
ses projets, assuré le public qu'il allait entreprendre ces
travaux du lac Ontario à la baie Goorgienne; et maintenant,
il se dégage et s'appuie sur la commission pour s'en tiret
avec plus de facilité. Le résultat, je pense, prouvera l'exac
titude de ma déclaration, à savoir; que la commission fera
un rapport défavorable à l'entreprise et que le gouverne
ment se dédira de ses promesses.

Quelques honorables DtPUTU3 : Adopté.

Sir RICHARD CARTWR[GHT : Le silence que je cons
tate implique l'admission que ces renseignements son
exacts.

Sir JOHN A. MACDONALD : L'honorable député (M
Barron) a avancé un certain nombre de faits qui ne son
pas dignes do lui, et qui, chez lui, ne reposent sur aucun fon
dement, Il fait toutes espèces de suppositions défavorable
au gouvernement et défavorables à la commission. Quel
étaient ces commissaires? Je suppose qu'il n'a pas d'objec
tien à la nomination du juge Weller.

M. BARRON: Non.
Sir JOHN A. MACDONAL D: Le juge Weller, qui habit

Peterborough et est le prémident de la comtnision, a-t-i
objection à la présence dans la commission de M. Kennedy
de Montréal, un des premiers ingénieurs hydrauliques de c
contintnt, qui est absent pourcause de santé et a été oblig
d'aller en Europe pour sa santé, ce que tout le mond
regrette ? Le troisième commissaire est un ingénieur qu
fait autorité, c'est M. Frank Turner, de Toronto. Tout 1
monde le connaît. Ce sont trois citoyens honorables, d'a
caractère droit, et le fait de dire qu'ils ont été nommés pou
faire un faux rapport, afin de permettre au gouvernemer
de battre en retraite sur cette question, n'a aucune espèe
de fondement, et indigne de la chambre et de l'honorabl
député; et si la remarque de l'honorable député d'Oxfor
Sud (-ir Richard Cartwright) ne m'avait pas fait bondi
j'aurais dû considérer cette attaque comme ne valant pi
une réponse.

M. BARRON: Je n'ai pas dit que c'était un faux rappor
Sir JOHN A. MACDONALD: J'en fais juge la chambr

si ce n'est pas là le cas.
M. BARRON: J'ai dit que le gouvernement savait quel

serait la conclusion du rapport, et qu'il serait heureux c
s'appuyer sur les conclusions à son profit.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Il y a encore un aut
aspect de la question. .1 y a six ou sept ans que le gouvc

nement a demandé des sommes considérables pour faire les
travaux. Il me semble extraordinaire qu'après que ces tra-
vaux ont été entre pris, après que certaines promesses ont été
faites par des mem bres du gouvernement-certainement par
sir Charles Tupper-que les travaux allaient être commencés,
dans la sixième ou septième annéa d'ensuite, le gouverne-
mont juge nécessaire de nommer une commission à l'effet de
déterminer si, on 1689, il était possible de faire une chose
que lui.même ou un de ses membres a déclaré devoir être
faite en 1881, 1882 ou 1883. Je ne me rappelle pas l'année
exacte; mais je me rappelle les faits.

Le gouvernement aurait dû, avant do se lancer dans les
dépenses qu'il a faites, savoir, par ses ingénieurs ou par
d'autres autorités compétentes, si ces travaux étaient faisa-
bles ou non, et la nomination de cette commission me semble,
et je pense que ce sera l'impression du pays, établir que l'on
a commencé les travaux sur des informations très incom-
plètes, et que le gouvernement a fait à la population de la
vallée de la Trent des déclarations fondées sur des informa-
tions inexactes.

Sir JOHN A. MACDONALD: L'honorable député est
injuste, dans ses déductions; je ne pense pas, toutefois, qu'il
le soit intentionnellement. Le projet de canal dans la vallée
de la Trent a été soumis au public et a été discuté il y a
nombre d'années.

Sir RICHARD CARTWRIGHT• Il y a, au bas mot,
cinquante ans.

Sir JOHN A. MACDONALD: Avant que l'honorable
député ou moi-même ne fussions ici, le gouvernement du
pays a obtenu quelques éclaircissements à ce sujet. La na-
vigation dans la vallée de la Trent a été considérée comme
une voie de navigation pour le trafic intérieur semblable au

. c.nal Rideau. On peut retrouver ces rapports, on peut
t retrouver les estimations faites du coût de ces travaux.

Lorsque le gouvernement, il y a quelques années, a pris
cette question en considération, il a décidé que c'étaient des
travaux à exécuter par degrés, suivant que les ressources du
pays le permettraient. Le gouvernement a commencé les

' travaux et les a exécutés progressivement, et l'honorable
s député de l'opposition admet que les travaux, au point où
s ils sont rendus, sont d'une importance considérable pour le

pays que traverse ce canal, qu'il a ouvert à l'industrie une
étendue considérable de voie de communication par eau,
qu'il y a dans ces eaux des steamers avec de pleins charge-

o ments, et qui font un commerce considérable. Le gouver-
nement a moLé avec persévéranco la c>nstruction de co
canal, section par section, se présentant chaque année devant
le parlement et expliquant quelle serait pour l'année i'im-

é portance des travaux, et combien c:s travaux nécessitaient
ede dépense.

Mais des rapports faits dernièrement par dea ingénieurs
e compétents, il résulte que quelles qu'aient été les bases des es-
n timations faites au début par des ingénieurs compétents-et
r ce plan original a été adopté, il y a des années, par l'opinion
kt publique-les bases ont changé, et les dépenses a l'avenir

s seront plus fortes. Eh bien I le gouvernement au pouvoir
devrait le présenter devant le parlement pour obtenir un
vote. Il s'agissait d'une somme dépassant de plusieurs

r, millions les premières estimations.
S Cs deux messieurs très compétents ont été nommés et un

troisième citoyen généralement estimé pour la droiture de
son caractère-et cor tainement quelles que puissent être ses

t instructions, elles sont en faveur de la construction totale du
e, canal -a été nommé président de la commission, afin qu'en

sa qualité d'homme de loi, il pût diriger l'enquête. Nous

le atteudouis ie rappoi t qui devra être soumis au parlement; il
e faut qu'il soit revêtu de l'approbation du parlement, et nous

ne serions pas justifiés d'ordonner ces travaux, après avoir
été à différentes reprises informés pendant les dernières an.

re nées, que ces travaux coûteraient beaucoup plus cher que
r- 1les ingénieurs de l'époque ne l'avaient estimé,
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Il n'y a là aucun temps de perdu. L'honorable député
dit que nous avons fait les paresseux. -Nous avons avec per.
sévérance poursuivi l'ouvre commencée, c'est.à-diro, do con-
struire une ligne de communication par tau, progressive-
ment, faisant voter un montant nous permettant d'employer
nombre d'hommes et de faite une certuine quantité d'ou-
vrage pendant l'annnée suivante.

.Nous allons faire lu même chose cette année, et avant que
la somme votée ne se trouve dépensée, j'<apòre que M.
Kennedy sera do retour, et alors, n>us obtiendrons un rap-
port complet sur cette affaire, et le parlement aura alors à,
décider, lorsquo nous lui présenterons les estimations, de
l'à propos de ces dépenses.

Je ne pense pas que l'honorable député ait aucune raison
plausible, pour dire qu'il a lieu de croire que ces messieurs'
ont l'intention de faire un rapport défavorable. Je ne pense
pas qu'il l'aient pris comme confident, et je ne pense pas
qu'il sache quoi que ce. soit à ce sujet; et il ne peut pas
dire, danis l'état actuel, et dans sa position qu'il possède une'
information précise quo ces messieurs auraient été assez
fous de lui donner, à lui ou à -quelque autre personne, par
anticipation, sur les conclusions probables de leur rapport.
Je mets l'honorable député au défi d'apporter une prouve
de ce qu'il a avancé. La chose est tellement absurde en
elle-même, que je ne crois pas, avec le respect le plus exces-
sif qui lui est dù, que nous puissions avoir confiance dans
ses déolarations, à moins qu'il ne fournisse à ce eujet des
éclaircissements nouveaux. Cela ne peut pas être ainsi.

Ces messieurs connaissent leurs devoirs. ils sont gentils-
hommes de caractère; ce sont également des hommes de
profession, et.ils n'avaient pas à consulter l'honorable député§
ni à le prendre lui, on toute autre personne, dans leur cor,-
,tdence.

L'honorable député d'Oxford-Sud (sir Richard Cartwright)
en parlant du canal Saint-Laurent, bien que ce soit li un
article de la politique du gouvernement, n'a pas hésité à
déclarer-et c'était son devoir de le faire-qu'il a entendu
dire, qu'en somme, il serait plus économique, et peut-être
aussi bien, d'employer le mode de transbordement, plutôt
,gue de creuser le canal à une profondeur de 14 pieds.

Eh bien I le gouvernement avait promis d'établir une voie
de communication par eau, avec une profondeur de 14 pieds,
et si, maintenant, le parlement vient dire: Nous avona changé
d'avis, ou bien si le gouvernement, sur des renseignements
.précis, pense qu'il serait mal à propos de remplir son pre-
mier programme, il ne faut pas venir lui reprocher de mal
faire ; au contriro, l fâadra l'applaudir, 13 féliciter, même
-i l'honorable député appelait cela une reculade. On devrait
féliciter legouvernement si, d'après un examen approfondi
des circonstancee, il estimait que, dans l'intérêt du pays
même, son premier projet devrait être modifié; c'est là l'état
.exiet:de la question. L'honorable député dit -que ce n'est
en aucune faiçon une question politique. Eh bien I .le senti-
ment qui a dicté -ses remarques à l'honorable député, lui
était inspiré par l'esprit de parti polktique le plus misé-
.rable.

M. B 1IRON : Je ne suis pas disposé à me laisser pousser.
vir lepremier ministre à indiquer la source de mes infor-
,mations. Je suis disposé à admettre, séanee tenante, que je
n'ai eu aucune conversation avec aucun des commissaires,
:mais je sais positivement que mes informations son dignes
die foi, et que la commission se prononcera -contre la cons-
truction de ce canal.

Sir JOHN A. MACDONALD: Cela ne peut pas être.
M. BARRON: Cela e peut. Il est bien possible que

l'un ou l'autre des commissaires ait parlé à d'autres person
.nos et exprimé son opinion sur les conclusions probables du
-rapport. Je ne veux pas.dire que cela soit ainsi, oui on non;
mais il est tdiec possible que cette information me soit aírivée
.aux oreilles par quelque voie détournée. Toutefois, nou.ne
pouvons faire autrement que d'attende.l'avnir'quidécidera

sir JoBN A. MaODoNiALD.

isi j'ai raison out si j'ai tort; j'ai l'intention de baser mon cas
-ur l'avenir.

Le premier ministre dit que je l'ai accusé de paresse. Je
me suis servi de cette expression pour caractériser l'état des
travaux à FéAélon FaUs, etje la réitère. Je dis que pendant
deux ans et demi, le gouvernement a dépensé ses crédits à
Fénélon Falls, et a podu l'intérêt de cet argent, attendu
qu'on n'a pas tiré parti de ces travaux, et la raison en a été
les obstacles que j'ai signalé à l'attention du ministre des
finances, il y a deux ans environ, et rien n'a été fait depuis
cette époque jusqu'à ce jour.

Et pour vous montrer que je ne suis pas complètement
inexact en ce qui touche cette question, je vais lire la décla-
ration faite par le premier ministre à cette chambre le 11
juillet 1865.

e système est vraiment ancien. Les ingénieura les plus compôtents
ont f.it un rapport favorable à ce sujet, et eu fin de compte, le gouverne-
ment a adopté l'idée d'accomplir un ouvrage permanent, en reliant les
deux grandec voies navigables.

Il voulait dire le lac Ontatio et la baie Géorgienne. Eh
bien I si telle était son intention, alors, je demande, au nom
du sens commun, pourquoi nous devons nommer une com.
mission pour déterminer s'il est nécessaire de faire ce que
lo premier ministre disait devoir être fait en 1885. Et il
continue:

Il se peut qu'il (ce canal) ne puisse pas en tous points lutter avec
d'autres voies navigables plus profondes, ou encore, avec un système de
voie ferrée; mais il sera en substance une ouvre de la confédération,
qui réunira les deux cours d'eau, et en mêne temps, il sera excessivement
avantageux pour l'excellent-pays qu'il traversera.

Sans doute, le premier ministre peut me faire une semonce.
Je suis bien rouveau dans cette chambre; et lui, qui se
trouve être mon aîné sous tous les rapports, a bien le droit
de l t'hire, mais sa I çon ne sera pas accep!ée par le peuple
de ce pays, qui estime qu'on va le tromper. Mais je suis
tout di-posé à m'appuyer sur le peuple de cette région
intéressée à l'accomplissement de ces grands travaux, dans
cette discussion contre lui.

M. LANDERKIN: Je désirerais savoir ai le délai dans le
déoôt du rapport de cette commission, va retarder les
travaux que lo premier ministre semble croire être d'une
telle importance pour cette r4gion. C'est une chose bien
malheureuse que la maladie d'un des commissaires doive
entraîner l'arrêt de travaux qu'il dit devoir être d'un si
grand intérêt pour le pays, et que, dit-il, le gcuvernemenb
désire énergiquement pousser, travaux auxquels l'honorable
député do Peterborough semble s'initéresser si vivement.

N'est-il donc ,pas possible que les deux autres commissaires
recueillent les informations ? Cette quesion a été soumise
au public depuis cinquante ans; le gouvernement a pour lui
l'expérience que lui donnent plusieurs années do pouvoir, et
après avoir été au pouvoir -pendant un certain nombre
d'années, il nomme une commission, après avoir dépensé
une somme d'argent considérable, afin de décider si cette
chose eut faisable en quelque sorte, il me paraît singulier,
s'il faut relier ensemble ces deux cours d'eau, qu'après
cinquante années de préparations et d'étuales, après que le
gouvernement a dépensé une somme d'argent considérable,
qu'il soit nécessairede nommer une commission d'enquête
pour déterminer si le projet est pratique.

Ensuite, l'un des commissaires tombe malade-un homme
estimable et considéré, et pour cette raison, les travau:
d'ane importance pressante doivent être reculés à une autre
année. Cela ne fait pas l'effet comme si les promoteurs de
l'entreprise étaient réellement décidés, et comme s'ils
supposaient le projet praticable. Il y a eu une longue
discussion dans cette chambre, au sujet du projet .du canal
navigable d'Ontario. Il avait comme avocat, il y a quelques
années, M. Blaine qui représentait lun des comtés d'York.
A cette époque, c'était un libéral convaincu ; mais il entra
dans les -rangs des tories, et il est parti, comme presqne

-tous les touies le ifont, -pour les Etats.Unis. Une des
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difficultés qui attend nos litéraux lorsqu'ils passent aux
conservateurs, c'est qu'ils deviennent annoxionnistes et
passent aux Etats-Unis.

Je pense que l'humeur que le premier ministre a témoi-
gnée ai député do Victoria-Nord (M. Barron) est surtout
déplacée. L'honorable député ne faisait que remplir son
devoir vis à-vis du comté qui l'onvoj vit siéger à la chambre,
et vis-à-via do la confédération en général. Je pense que
cette humeur a été difficilement provoquée par les critiques
modérées faites par l'honorable député. Elle s'expliquerait
peut-être par le fait que le premier ministre a gardé ran-
cune à l'honorable député, pour avoir voté contre lui dans
certaine occasion, il y a quelque temps, ce qui l'a fait classer
au nombre des treize infortunés dépeints par le premier
ministre.

J'espère que cette rancune ne s'étendra pas aux questions
do canaux et autres semblables. Nous avons eu assez de
discussions théologiques pour un moment. Je doisdire que
généralement le premier ministre commande à son humeur
et agit avec un décorum cenvenable, et maintenant, lors-
qu'un honorable député se !òvc et émet une critique juste en
ce qui touche aux travaux de son comté, on ce qui a rapport
à une question que nous avons traitée depuis dix ans, dans
laquelle des sommes considérables ont été dépensées, et en
vue de laquelle le gouvernement a nommé une commission
pour s'enquérir de la nécessité de faire ces travaux et de
leur utilité au point de vue des intérêts du pays, le premier
ministre entre en rage, et dénonce ce jeune député comme
un de ceux qui ont fait partie des 13 que le premier mi-
nistre désignait comme appartenant au diable.

Sir RICHARD CALTWRIGHT: Le gouvernement a
déclaré, en 1b83, qu'il avait des informations précises à ce
sujet. Jo vois qu'à cette époque, Lir Charles Tupper décla-
rait que tous les renseignements avaient été recueillis, et
que 88,000, le coût des plans, serviraient à terminer le
travail do façon à lui permettre, lors de la session suivante,
de faire un rapport sur l'ensemble du projet. Le gouverne.
ment, d'après sir Charles Tupper, aurait certainement dû,
avant 1889, se trouver en possession de tous les renseigne-
ments, et en connaître le coût.

Sir JOHN A. MACDONALD: Si même le canal n'était
pas terminé, cette partie du pays en a retiré un bénéfice
matériel.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Mon point de vue était
celui-ci: c'est que le collègue de l'honorable premier minis-
tre a, plusieurs années antérieurement, annoncé à la chambre
que le gouvernement se trouverait en mesure à bref délai
de fournir une estimation complète du coût des travaux, et de
déclarer ce qu'il avait l'intention de faire. Plusieurs années
se passent, et enfin le gouvernement nomme une commis-
sion. Ce n'est pas là faire des affaires, ce n'est pas dans de
pareilles conditions que des travaux public doivent être
conduits.

En ce qui concerne les avantages que les différentes loca.
lités doivent en retirer, tout est bel et bon ; mais lorsque
le gouvernement par l'organe d'un ministre responsable
propose d'entreprendre des travaux de cet importance, je
répète que nous avons le droit d'attendre d'eux qu'ils aient
réfléchi à ce qu'ils allaient èntreprendre, et aient obtenu des
informations complètes relativement au coût des travaux.

Canal Tay ....................................... ................. $ 25,000
Sir RICHARD CARTVWRGHT: Je pensais que cet

ouvrage avait été terminé l'année dernière.
M. FOSTER : $25,000 sont nécessaires pour terminer le

bassin, et faire d'autres travaux.
Sir RICHARD CARTWRIGHT : Quel est le coût total

de ces travaux, et est-ce là le dernier crédit que vous deman-
dez à cette fin?

M. FOSTER: Le coût est de 0364,951.
115

Canal Rideau ................................... .. ..,........ $ 28,100

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je remarque que c'est
un nouveau crédit et que le crédit n'a pas été dépensé. Com-
ment n'a-t-on rien fait et que se propose-t-on de fair ?

M. FOSTE R: Ce crédit est née&saire pour augmenter l'ap-
provisionnement d'eau du canal Rideau, en construisant des
barrages et on creusant des tranchées, de manière à relier
ensemble différents lacs formant ce que l'on connaît sous le
nom de système du lac du diable (Devil lake sytem).

Sir R[CIIARD CARTWRIGHT: Et pour fournir ses
pouvoir d'eau à Gananoque.

M. FOSTER: Cela n'est pas établi.

Rép.rations et dépenses pour les canaux ...... $468,855

Sir RICHARD CARTWRIGHT: A combien l'honorable
ministre estime-t.il les rentes collectives de tous les canaux ?
Je vois au sujet du revenu des canaux qu'il a été déposé en
1888 une somme totale de $3 18,000. Devons-nous com-
prendre, par là, que la situation en est arrivée à ce point que
tandis qu'on nous demando de dépenser pour ces canaux
aussi prés que possible, à raison d'un capital et d'un revenu
de $790,000, toute notre estimation de recettes à employer
n'est que de $318,000. Est-ce là l'état de la question ?

M. FOSTER: C'est à peu près là l'état de la question.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: C'est vraiment une
mauvaise perspective.

M. FOSTER: Oui, en tant que dépenses; mais ces canaux
sont d'une importance capitale au point de vue des intérêts
du pays.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je pense que c'est la
plus déplorable perspective qui nous ait été offerte depuis un
grand nombre d'années.

M. FOSTER : Les recettes ont été depuis quelques
années de beaucoup au-dessous des dépenses.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Mais pas jusqu'à ce
point-là. Qu'est-ce que l'honorable ministre se propose de
faire, relativement aux péages sur les canaux entre Montréal
et les autres points ?

M. FOSTER : Ce qui a été fait l'année dernière.

Sir RICHARD CARTWR[GHT : Ce qui revient à dire
que nous marchons vers l'abolition de ces péages sur les
canaux ?

M. FOSTER : Non, il ne s'agit pas de les abolir; on dimi.
nue simplement les anciens taux, et l'arrêté du conseil qui
règle cette question, a été passé cette année, comme 1'an
dernier.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je voudrais pour un
moment solliciter l'attention du premier ministre. L'hono-
rable ministre sait qu'une question a été soulevée par le ge-
vernement américain au sujet d'une prétendue distinction,
que l'on voudrait faire aux dépens de leurs navires, en fai-
sant, dans la pratique, peser tout le poids des péages sur
leurs vaisseaux passant par les canaux du gouvernement.
Y a-t-il eu un échange de correspondance à ce sujet, entre le
gouvernement canadien et celui des Etats-Unis, et quelle
est la réclamation du gouvernement américain ?

Sir JOHN A. MACDONALD: I n'existe pas de corres-
pondance.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Aucune, depuis quand ?
Sir JOHN A. MACDONALD : Il n'y a pas eu de corres-

pondance.
Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je pense que le gou-

vernement américain s'est plaint d'une distinction injuste
faite au détriment des vaisseaux américains ?
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Sir JOUN A. MACDONALD: Je pense qu'il a été ques.
tion de quelque chose de ce genro, au cours des débats à
Washington; mais quant à présent, il ne nous est parvenu
aucune communication à ce sujet. C'est une question qui
sera à discuter, et je pense que si une concession est faite
sur ce point, elle devra être considérée comme une conces-
sion, et une concession équivalente devra nous être faite.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je n'ai pas d'objection
à ce qu'on ob'icnne toute concession possible, mais je pense
qu'en pareille occurrence, nous sommes sortis plutôt
maltraités au sujet de ces mêmes affaires. Ainsi, je com.
prends bien que le gouvernement américain, autant que la
mémoire de l'honorable ministre peut lui être fidèle, n'a pas
formulé du plainte à ce sujet ?

Sir JOHN A. MACDONALD: N'a fait aucune plainte.
Sir RICHARD CARTWRIGHT : L honorable ministre

est-il sûr de cela ?
Sir JOHN A. MACDONALD: Je n'ai pas souvenance

do cela. Du reste, avant de me prononcer, j'ai besoin de
prendre des informations.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: C'est une question d'une
importance considérable. Je ne veux pas insister sur ce
point, attendu qu'il ne se trouve pas nécessairement dépendre
de ce paragraphe; mais je voudrais demander à'l'honorable
ministre de faire une enquête, et de s'assurer s'il y a plainte
ou non, ou si le gouvernement américain a adressé aucune
demande à ce sujet.

Sir JOHN A. MACDONALD: Certainement, c'est mon
intention.

Sir RICHA RD CARTWRIGHT: Et s'il existe une cor-
respondance, je présume que si le service publie le permet,
l'honorable ministre n'aura aucune objection à la déposer
sur le bureau de la chambre.

Sir JOHN A. MACDONALD: Non certes, si le service
public le permet.

Police à cheval du Nord-Ouest ............ , $723,426
Sir RICHARD CARTWRIGHT : Quel est actuelle-

ment le chiffre exact des officiers et des hommes de ce
corps ?

Sir JOH1N A. MACDONALD : Vous pouvez compter
sur une force de 1,000 homimes, officiers non commission-
nés et hommes, y compris les éclaireurs. Il yeut y en avoir
un peu plus ou un peu moins, attendu qu'il y en a continuel-
lement qui sont mis à la retraite à cause de la longueur de
leur temps de service, quelquefois, ils achètent leur droit de
retraite, et darB un petit nombre de cas, ils désertent: Il y
a 45 officiers,-5'médecins et 2 vétérinaires. L'importance
numérique de ce corps est de -1052 hommes.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Le premier ministre
peit-il dire combien, parmi ces olCiers, il'y de gradués du.
collège militaire ?

Sir JOH'N A. MACDONALD : Il y a sept gradués du,
cllège militaire.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Comme l'honorable
premier ministre a récemment visité ses commettants à
Kingston, où il a profité de l'occasion pour faire un acte de
contrition pour le manque de confiance qu'il avait eu dans
le collège militaire, et où il a déclaré qu'il le considérait
comme une institution véritablement supérieure, je voudrais
lui demander s'il est disposé à répartir un certain nombre
de commissions dans la police à cheval, do temps en temps,
entre les meilleurs élèves gradués de ce collège, s'ils se déci-
dent à en profiter. Dans plus d'une occasion, je lui ai fait
remarquer que si nous voulions obtenir des résultats avec
ce colòôge, aux commissions attribuées par le gouvernement
anglais, nous devrions ajouter quelque demi-douzaine de,
commissions à distribuer aux meilleurs élèves gradués, et

Sir RinCARD CAndJ1waIC*T.

il me semble que la police à cheval aurait une excellente
occasion de s'en attacher deux tous les ans. On n'a pas
besoin de les nommer inspecteurs assistants ; ils pourraient
agir on qualité de cadets surnuméraires, jusqu'au moment où
t'on jugerait opportun de leur donner des commissions
entières.

Sir JOHN A. MACDONALD: Le plan adopté est,
autant que possible, celui-ci: nous prenons parmi les officiers
non-commissionnes ceux qui rendent le plus de service, et,
à l'occasion, nous prenons dans la milice active les officiers
qui ont été signalés par le major-général comme présentant
des aptitudes militaires supérieures. Je pense qu'environ
la moitié de nos officiers promus sortent des rangs. L'hono-
rab!e député sait que le corps est un corps d'ébte. L'admis-
sien dans ce co.ps est recherchée avec empressement par
des fils de gentilshommes, par des hommes instruits,de sorte
qu'à leur promotion, au sortir des rangs, ils sont en tous
points, au point de vue social comme à tous les autres
points de vue, qualifiés pour la grade d'officiers commission-
nés. Nous avons parmi nos officiers, des gentilshommes qui
ont ou des commissions dans le service de Sa Majesté.

La dernière nomination d'un inspecteur a été celle d'un
officier qui a été adjudant dans un régiment de ligne, qui
est venu en Canada et s'est enrôlé dans le corps, qui arriva
rapidement à se faire nommer officier non-commissionné,
qui devint, au temps voulu sergent-major, et a été nommé
récemment inspecteur. Il en est de même de plusieurs
autres; et je pense que l'honorable député conviendra
avec moi, que les hommes qui se sont élevés on grade de
cette manire, sont les hommes les plus précieux que nous
puissions avoir, parce que, tandis qu'ils avaient passé par le
grade d'officiers non-comnmissionés, ils -ont parcouru tout lo
pays, ils se sont familiarisés avec les Sauvages, avec les pistes,
le mode de patrouilles, les habitudes des contrebandiors;
ajoutez à cette expérience acquise l'avantage qu'ils ont d'être
des hommes instruits, ils font des officiers très remar-
quables.

Je suis d'avis avec l'honorable député que nous devrions
recruter un certain nombre d'officiers parmi les gradués du
collège militaire. Il est plutôt malheureux pour le Canada
que ce collège soit si bon, et procure une instruction
militaire si complète. Un grand nombre des hommes qui y
reçoivent l'instruction militaire sont recherchés avec faveur
et obtiennent des commissions dans le service de Sa Majesté.
Il nous fait plaisir d'apprendre que plusieurs de 'nos jeunes
gens ont obtenu des commissions, mais en même temps, ils
ne les obtiennent qu'à condition que nous les 'perdions.

Nous avons perdu ainsi plusieurs de nos meilleurs
hommes qui entrent ,dans l'armée, et ne nous ;reviennent
plus jamdis. Un des meilleurs officiers que nouB ayons,
e'est:le surintendant Perry.-un gentilhomme, que l'hono-
rable député connatt bien. Il est venu de la 'Baie de'Quinté,
a reçu son instruction au -collège, a passé aes examens avec
distinction, a été gazetté, a obtenu une commission dans les
Ingénieurs Royaux, 'mais, heureusement pour notre service,
il eut un accident, il se cassa un bras,'ce qui le tint si
,longtemps paralysé-qu'il dut rendre sa commission. Il vint
au Canada et est actuellement 8urintendantida corps, et'l'un
des -meilleurs officiers que nous ayons.

Sir RICHARD CARTWRiGET: Je n'ai pas d'objeetion
au mode de promotion adopté par l'honorable premier
ministre, pour la nomination d'un nombre raisonnable. d'offi-
ciers dans les rangs. Je suis disposé à croire que ce qu'il
dit est exact, à savoir: qu'un grand nombre d'hommes appar-
tiennent à la classe élevée, sont- bien instruits, et désignés pour
les promotions. Tout ce que j'ai suggéré, c'est, dans le but
de prévenir l'inconvénient qu'il déplore, c'est-à-dire, la perte
de -nos meilleurs gradués, que je voudrais voir attribuer
chaque année une couple de commissions aut'ollège mili-

1 taire royal, pour le corps d'élite.
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Sir JO IN A. MACDONALD Il n'y a pas deux vacances

dans l'année.
Sir RICH ARD CARTWRFGHT: Il serait possible, dans

un corps comme celui là, de créer des situations de cadets-
sorte de sous-lieutenance surnuméraire, à la sortie du
collège-et qui pourraient être promus lorsqu'il se présen-
terait une occasion. Dans plusieurs corps étrangers, cette
pratique est suivie. Cette force peut être partagée à un
moment donné en un si grand nombre de détachements, qu'il
serait souvent très utile à l'officier en charge d'avoir à sa
disposition un petit nombre d'offiers supplémentaires.

Sir JOHN A. MACDONALD: La suggestion de l'hono.
rable député mérite considération.

M. McMULLEN: Je vois que nous avons quatorze offl.
ciers à qui nous payons 81,667, et que de plus nous nour-
rissons et nous habillons,

Sir JOHN A. MACDONALD: Nous n'habillons pas nos
officiers.

M. Moc'ULLEN : En admettant même qu'ils s'habillent
à leurs frais, leur salaire est trop élevé. Un grand nombre
reçoivent $1,000 chacun, et en parcourant le chapitre des
approvisionnements, je vois qu'on paie de très hauts prix au
Nord-Ouet-de 9 A Il cents par libre de boeuf; '70 cents
par livre do tabai fin que fument ces hommes. Les prix
payés sont exorbitants.

Sir JOHN A. MACDONALD: Pour ce qui est du tabac'
on l'achète pour le revendre. La police est disémiee u un
immense étendue de terrain et ne peut pas avoir uno grande
provision de tabac. Un grand nombre d'entre eux mient, et
le tabac est acboté à un prix raisonnable et leur est revendu
au prix coûtant. Pour le Leuf, cela dépend dans quelle
partie du pays se fait l'approvisionnoment. Il peut se faire
à des centaines de milles des lieux d'approvisionnement et
des chemins de fer. Chaque année, du reste, les prix bais-
seront, attendu que le nombre de bestiaux augmente, de
même quo les moyens do transport. Ces articles sont four-
nis d'après des soumissions publiques, et le plus bas sou-
missionnaire, s'il fournit des garanties de responsabilité,
obtient toujours le contrat.

M. WILSON (Elgin): En ce qui concerne M. Pierson,
chirurgien, pour le service, il est employé 266 jours à 8L.50
et est crédité de 8358 pour travail supplémentaire.

Sir JOHN A. MACDONALD : C'est un vieil officier du
commissariat qui travaille tous les jours de l'année et tra-
vaille de nuit. ,

M. LANDERKIN: Combien y a-t-il d'hommes dans la
police ?

Sir JOHN A. MACDONALD: 1,052.
M WILSON (Elgin): Je ne vois pas comment un homme

peut travailler jour et nuit.
Sir JOHN A. MACDONALD: C'est exactement ce que

vous faites en ce moment.
Sir RICHARD CAfRTWRIGET; Je voie sous la rubri-

que: Armes et munitions, que nous avons ni crédit de
820,000-Comment la police est-elle armée actuellement ?

Sir JOHN A. MACDONALD : Ili ont ou les carabines
'Winchester à répétition, et le revolver Enfield.

M. BARRON: Le premier ministre a-til reçu des
plaintes au sujet de la carabine Winchester?

Sir JOHN A. MAODONALD: Pas que je sache. Je
pense qu'au point de vue militaire, ce blest pas une arme
aussi parfaite que l'on pourrait en trouver; mais au moment
où on l'a adoptée, c'était la meilleure arme en usage. Elle
est suffisante pour les besoins, et comme nous en avons un
approvisionnement, cela oe ferait pas laffaire de rejeter
cette arme,

Sir RICHARD CARTWRIGHT: C'est une question
d'une importance considérable, que ces hommes doivent
être pourvus d'armes bien conditionnées, d'une qualité
d'armes qui puisse résister à un usage brutal. J'étais sous
L'impression quo la carabine Winchester ne rempliEsait pas
absolument les conditions requises.

Sir JOHN A. MACDO"1ALD: Ce n'est pas une arme de
fantaisie. Un grand nombre de ces inventions nouvelles se
trouvent entre les mains d'hommes exercés, et étant tou-
jours tenues à l'abri du mauvais temps, et défendues contre
un maniement brutal, elles sont, en général, dana do bonnes
conditions; mais le Winchester a été en usage pendant des
annees et a fourni la preuve de services qu'il peut rendre
en campagne. On a employé les Winche.ster pondant des
années aux Etats-Unis. Les Sauvages désirent, par dessus
tout, avoir des carabines Winchester, et nous nous efforçons
le plus possible de leur enlever le moyen de s'en procurer.

M. BARRON: Je puis dire à l'honorable premier minis.
tre pourquoi les Sauvages aiment le Winchester. La Sau.
vage, comme un éclaireur, aime avoir un Winchaster, et tous
les éclaireurs le recherchent, parce qu'ils peuvent le porter
horizontalement; mais il n'est pas commode pour la pôlice,
parce qu'elle doit le porter perpendiculairement, et très
souvent, quand les cartouCbes sont dans le magasin, elles
s'arrêtent et ne veulent pas entrer dans le barillet. Dans
l'expérience que j'en ai faite au Nord-Ouest, j'ai trouvé ce
défaut, et d'autres ont découvert le même inconvénient. I
se peut qu'il y ait en quelques hommes de la police à cheval
qui ne se soient pas plaints, mais d'autres se sont plaints que
ce n'était pas une arme appropriée aux besoins de la police.
L'honorable premier ministre comprendra la situation d'un
homme qui a le magasin de son fusil rempli de cartouches,
qu'il n'est pas capable d'amoner dans le barillet,

Sir JOHN A. MACDONALD: A tout événement, ils ont
eu ces armes, et ce serait pour nous de la folie de mettre ces
armes au rebut pour en acheter de meilleures.

Sir RICHARD CART WRIGHT: Un rapport a-t-il été
présenté à ce sujet ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Je ne le pense pas. Je
crois, au contraire, que le commissairo Hereonaer est par-
faitement satisfait de ce fusil.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: L'honorable premier
ministre veut-il faire une enquête, et nous faire savpir, à un
autre moment, si, en pratique, le Wineheqter est employé
comme fusil à répétition, ou s'il est vrai qe les hommes à
cheval ont été forcés de se contenter d'avoir seulement une
balle dans la carabine, parce que si c'était le cas, tandis
que nous nous imaginons avoir une force armée, munie
d'une arme à répétition, nous nous trouverions ne lui avoir
fourni, eu réalité, qu'une arme capable de n'employer qu'une
seule cartouche à la fois. C'est une question d'importance,
bien que j'espère que lions n'aurons pas besoin d'utiliser les
armes de la police à cheval.

M. WILSON (Elgin): Combien de recrues ont été ajou-
tées l'an dernier à la police montée ?

Sir JOHN A. MACDONALD - Environ 160.
M. WILSON (Elgin): Combien demande lé chirurgien

pour examiner nue reiue ?
Sir JOHN A. MAODONALD: $2 pa& hoïnínd.
X WILSON (Elgîn) Je trouve qç l'an dergier nous

avons une dépense nregistriée à O'ttawa por servties médi.
cniu, air Jawes Grant figued pour $89; . ýal oni S130.
Ensuite M. Powellrsçot $50 pour opmpiler les dendes
des médecins, et sir James Grant, reçoit 8304 pour avoir
examiné des recrues. Le Dr Halliday qui habite Peterbo-
rough a reçu 848 pour exgmen médieal de recrues, et le Dr
Wright de Port Hope, 820, pour services de môme nature.
Il y a d'autres comptes de médecins pour examen de recrues
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dans différents endroits, se montant en tout, avec d'autres Sir JOHN A. MACDONALD: Il faut qu'ils aient un
dépenses médicales, à au-delà de $500. 1 grand nombre de dents à arracher.

Sir JOHN A. MACDONALD: Nous payons $2 pour
chaque examen et rapport médical ; et environ 50 pour
100 des hommes examinés sont refusés. On établit des
commissions médicales dans les localités centrales, lorsqu'il
y a nécessité d'examiner des hommes blessés au sorvice et
qui ont droit à une compensation sous forme de gratifica-
tion ou de pension. En pareille circonstance, la commission
reçoit $10 par jour.

M. WILSON (Elgin) : Lorsque les hommes se trouvent
au Nord-Ouest, retournent-ils à Ottawa pour y subir l'exa.
men médicale devant la commission médicale ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Un grand nombre d'entre
eux reviennent chez leurs amis et produisent une demaido
pour obtenir leur retraite et pour obtenir une gratification ou
une pension. Dans ce cas, on les examine à l'endroit qui con-
vient le mieux. Du reste, s'ils restent là, ils sont examinés
par la commission médicale du Nord-Ouest.

M. WILSON (Elgin) : Je ne vois pas de frais portés en
compte pour examens passés devant la e>mmission médicale
du Nord-Ouest.

Sir JOHN A. MACDONALD: Il n'y a pas nécessité
d'avoir là-bas une commission médicale, parce que l'examen
et le rapport sont faits par les médecins attachés à l'établis.
sement. Il y a là un médecin et plusieurs assistants made-
cins qui forment la commission d'examen et font leur
rapport, et ils n'obtiennent rien pour ce service.

M. WILSON (Elgin) : Combien d'hommes de la police
se trouvent stationnée à Station Qu'Appelle ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Je l'ignore en ce moment.
Le nombre d'hommes dans les différents postes varie fré-
quemment. Ils peuvent être en force suffisante pour des
raisons particulières, et dans certaines saisons ; d'autre
part, ils peuvent être divisés pour être envoyés dans n'im.
porte quelle direction. C'est une troupe volante qui se
dissémine sur toute l'étendue de ce vaste territoire.

M. WILSON (Elgin): Y a-t-il un hôpital à Qu'Appelle ?
Y a-t-il là un service médical plus complet que dans d'autres
points?

Sir JOHN A. MACDONALD : Non.
M. WILSON (Elgin): Alors je voudrais bien apprendre

de l'honorable ministre comment on nous compte 83,194.50
pour drogues, à Qu'Appelle.

Sir JOHN A. MACDONALD: Cette somme est formée
par l'addition de la colonne de la page précédente.

M. WILSON (Elgin): Oh 1 il s'agit de Régina. Regar-
dez un peu plus bas.

Sir JOHN A. MACDONALD : Réegina n'est pas Qu'Ap-
pelle. Régina est le quartier général de la police montée.
Les drogues sont portées en compte à Régina et distribués
de là aux différents postes où on en a besoin.

M. WILSON (Elgin): Y a-t-il un fort détachement à
Fort-McLeod?

Sir JOHN A. MACDONALD: Un détachement considé-
rable. Il y a là près de 200 hommes; il y a également un
hôpital à cet endroit.

M. WILSON (Elgin): Je vois que vous comptez $926.10
pour drogues. Je vois que vous comptez à Calgary 815,
pour extraction de dents, et un peu moins de 8 16.50 pour
quatre forceps. Maintenant si vous avez un méde.
cin payé pour ses services, si vous avez payé pour des for-
ceps, comment se fait-il que vous comptiez $15, pour punir
un pauvre malheureux individu qui souffre de maux de
dents ?

M. WILSON (Elgin),

M. WILSON (Elgin): Je vois de gros montants à diffé-
rentes places pour alcool, 30 gallons à Régina et" Bass Ale"
se cbiffre par une quantité considérable. Comment se fait-
il qu'on ait de la boisson dans cet endroit ? Je pensais
que ce pays était sous le régime de la prohibition.

Sir JOHN A. MACDONALD: Ce sont des toniques
pour les besoins du service médical des différents hôpitaux.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je remarque que là
où l'honorable premier ministre demandait seulement
$5,000, près de $15,000 ont été dénensés en 1888 pour ser-
vices médicaux et dépenses d'hôpitaux. Ou bien ça été là
une dépense extraordinaire pour 1888, ou bien le crédit actuel
est bien au-dessous des besoins de la force.

Sir JOHN A. MACDONAL D: J'admets qu'on a fait un
achat considérable de produits qu'il est nécessaire d'avoir
sous la main.

M. WELDON (Saint-Jean): Je suis bien faché que le
très.honorable premier ministre n'ait pas accordé une in-
demnité au constable Boyd, en faveur duquel l'honorable
premier ministre se rappellera que je lui ai adressé une
demande. Cet homme a été frappé d'un coup de pied de
chevai, et il a été ramené ici; j'ai vu ce malheureux, et il
n'est pas douteux qu'il est estropié pour touto ea vie.

Sir JOH N A. MACI)ONAI D : Ce constable Boyd rcçoit
une inde mnité temporaire, et j'espère que nous allons avoir
une législation qui nous permotte de traiter ce cas comme
l'honorable député estime qu'il mérite d'être traité. Je
crois avec lui que le cas de Boyd est très mauvais.

M. WILSON (Elgin): Je voudrais avoir quelques expli.
eatiors ae sujet du compte de Kenneth Campbell et Cie, de
Montréal, pour drogues au montant de $1,674.79. Si on
nous fait payer le coût des drogues dans le Nord-Ouest,
comment se fait-il qu'on nous débite cde cette somme à Mont-
réal? Nous trouvons à presque toutes les portes du Nord.
Ouest des dépenses cousidérables pour produits pharmaceu-
tiques.

Sir JOHN A. MACDONALD: Tous ces approvisionne-
ments proviennent de trois maisons-Kenneth Campbell et
Cie, à Montiéal; Adams, gason et Cie, et Hooper, de
Toronto; et ils sont entrés ici, Toutes les drogues sont
inscrites au nom de Kenneth Campbell et Cie, ou de quel-
qu'une des trois maisons qui fournissent ces produits.

M. WILSON (Elgin) : La quantité de pi-oduits chimiques
emplo3 és est considérable, relativement au nombred'hommes.
Il faut croire qu'il y a un grand nombre de malades et qu'ils
doivent absorber continuellement des drogues, ou bien, ils
vivent dans une contrée bien malsaine, ou bien leurs fonc-
tions sont désagréables et excessivement dangereuses. Cela
n'a pas bonne apparence, le fait de voir des sommes de six,
huit ou neuf mille dollars dépensés en un an pour une troupe
qui dépasse légèrement 1,00o hommus. Je n'ai pas d'objec-
tion à l'achat d'instruments, mais les médecins doivent en
prendre bien soin. J'admets que la force est d'une grande
uti!ité, mais j'en trouve le coût excessif.

Sir JOHN A. MACDONALD : Les provisions de produits
médecinaux ont été largement épuisées en 1885, à l'époque
de l'insurrection. On les a depuis réapprovisionnées, $15,000
représentant le premier crédit, et $5,000 représentant le
crédit actuel. Ce montant ne comprend pas seulement les
drogues, mais des médecines, l'assistance médicale, des dé-
penses d'hôpitaux, et je ne croi; pas la somme excessive.
Si l'honorable député était un médecin militaire, il trouve-
rait que ce n'est pps un montant considérable. Les appro-
visiouneuients rsoum laits à la requête du plus ancien méde-
cin, le Dr Jukes, autrefois de Sainte-Catherine, qui est uan
homme vraiement consciencieux et laborieux,
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M. WILSON (Elgin): Il est bien vrai qu'il ne figure

qu'une somme de 5,000 dans les estimations do cette année;
mais l'an dernier, la somme était beaucoup plus foi te. En
ce qui regarde l'épuisement des approvisionnements, il faut
se rappeler que nous avons déboursé des sommes considé-
rables pendant la rébellion et que nous avons fait des appro-
visionnemnents, Il y a, dans toute cette affaire, quelque
chose qui n'est pas bien clair, et les drogues doivent proba-
blement couvrir au Nord.Ouest une quantité de fautes.
J'appelle l'attention du ministre des finances sur ce fait,
afin qu'il voie si sous le couvert do drogues, on ne passe
pas un autre article.

Travaux au parc de Banff ................. ...... ........... e20,000
M. JONES (Halifax): Le premier ministre déclarait,

l'an dernier, que le montant voté alors suffirait pour termi-
ner les travaux du parc.

Sir JOHN A. MACDON AL D : Je ne saurais avoir dit
cela.

M. JONES (Halifax): Je pense que je puis le montrer à
l'honorable ministre.

M. DEWDNEY : Je me rappella avoir lu les Débats de
l'an dernier, mais je ne me rappelle pas avoir lu pareille
déclaration; cependant, à tout événement, il est bien diffi-
cile qu'elle ait été faite, attendu qu'il faut bien un crédit en
faveur des employés qui vivent là et sont chargés de l'entre-
tien du pare.

Cette année, le surintendant demandait un crédit pour la
somme de 840.000, qu'il pensait qu'il faudrait dépenser cette
nnnée. Je divise la somme en deux et ia réduis à $20,000,
bien que je pense qu'un crédit plus considérable pourrait
être dépensé avec avantage à cette destination. On propose
de dépenser 85,000 pour la construction d'un égoût qui tra-
verserait la place, ouvrage que le surintendant déclare être
des plus nécessaires.

M. JONES (Halifax): Comment sommes-nous tenus de
faire cette dépense ?

M. DEWDNEY: Toute la propriété est entre nos mains.
M. PATERSON (Brant): Quel bénéfice en retirons,

nous?
M. DEWDNEY: Jusqu'au 30 juin 1888, nous avons reçu

pour location, 8 1,875; pour la cave, 8245 ; pour le bassin qui
touche à la cave, $273 ; pour du foin, 8321; pour du bois,
8290; pour de la chaux, 8137; pour d'autres effets, $18;
total, $2,951.

Pour les six mois se terminant le 31 décembre de l'année
dernière, le revenu était de 81,776; 8642 de location ; $242
de cave; 8340 pour le bassin; 8363 pour le foin ; $17 pour
le bois; $257 pour la chaux, et 8164 pour taxes d'eau.

M. PATERSON (Brant): Le chemin de fer canadien du
Pacifique paye-t-il une location ?

M. DEWDNEY: Il paie pour l'eau, et tant par bain; si
c'est un bain de natation, il paie d'autant plus cher. Je
pense 810,00.

M. JONES (Halifax): A qui appartient l'hôtel ?
M. DEWDNEY: Il y a deux hôtels dans le port; l'un

appartient au Dr. Brett, et l'autre au chemin de fer canadien
du Pacifique. Il y a encore différents autres hôtels dans
cette place.

M. WILSON (Elgin) Quelle propriété louez-vous pour
8642?

M. DEWDNEY: C'est un loyer pour location de lots à
b9tir.

M. PATERSON (Brant): .Y a-t-il apparence que l'on
prendra beaucoup de ces lots?

M. DEWDNEY: Je le pinse. La demande semble aug-
menter chaque année.

M. WILSON (Elgin): Pour quelle durée sont faits les
baux de ces lots ?

M. DEWDNEY: J'ai oublié les conditions de ces baux.
Les parties qui louent ont à y ériger une certaine
catégorie de bâtisses, suivant le prix de location. Les plans
des réîidencee doivent avoir l'approbation du surintendant,
J'1ai oublié la durée des baux, ja pense que c'est pour 15
ou 20 ans.

Sir RICHARD CARTWR[GHT: Quelle est l'étendue de
ces lots ?

M. DEWDNEY: Les lots dans la place sont de 50 sur
120; les lots de construction sur la rivière sont plus consi-
dérables. Je pense qu'il sont d'un acre.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Avez-vous un tarif
régulier pour ces lots, ou bien les vendez-vous au plus
offrant ?

M. DEWDNEY: Il y a des prix réguliers; mais je n'ai
pas ces renReignements sous la main.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je suppose que l'bono.
rable ministre a quelque cédule ou arrêté du conseil définis-
sant les conditions de location de ces lots ?

M. DEWDNEY: Oh 1 oui.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: L'honorable ministre

devrait nous apporter ces documents, attendu que cela nous
intéremse de savoir en quoi ils consistent. L'honorable mi-
nistre se rappelle-t-il la durée de ces locations?

Sir JOHN A. MACDONALD: Il y a des lots à btir
loués pour 21 ans,

Sir RICHARD CARTWRIGHT : A l'expiration du bail,
que devient la batisse ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Je ne me rappelle pas, je
présume que le bail est pour 21 ans, avec renouvellement à
des conditions nouvelles.

M. WILSON (Elgin): Je pense que le mode de loca-
tion adopté dans les conditions indiquées par l'honorable mi-
nistre, est mauvais; il ne faut pas s'étonner ensuite qu'il ne
se construise pas plus de maisons à cet endroit.

M. DEWDNEY: Je produirai un état des recettes, et l'ho-
norable député verra que nous faisons payer un loyer mo-
déré pour ces lots.

M. MoMULLE N : Quel délai accordez-vous à vos loca-
taires pour y construire, ou est-il loisible à une personne de
prendre possession de lots et de s'occuper de les vendre ou
de les transférer ?

M. DEWDNEY: Je pense que la plupart de ceux
qui ont demandé des lots ont construit immédiatement
dessus.

M. PATER3ON : Je suppose qu'ils ne sont pas tenus de
construire sur leurs lots s'ils en paient le loyer ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Je ne le sais pas, mais
lorsqu'un homme achète un lot, il est obligé de construire sa
maison suivant un plan approuvé, attendu que ces bâtisses
sont destinées à l'ornement du parc. S'il ne veut pas y cons-
truire, le lot continue à faire partie du pare, et il en paie le
loyer, et s'il lui donne une destination, l'ayant-cause est tenu
aux conditions du bail original.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Si je me souviens bien,
on supposait qu'il existait une mine d'anthracite au centre
du parc. Est-elle louée, ou en exploitation, ou est-elle aban-
donnée ?

M. DEWDNEY : Elle doit être actuellement exploitée
sur une grande échelle. Elle a été achetée par M. Stewart
avant que le parc n'ait été acheté.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Toute la mine, quelle
que soit sa nature, est entre les mains de M. Stewart ?
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M. DEWDNEY : Non, la superficie qu'il a achetée ne J M. BARRON: Les remarques de l'honorable député de

dépasse pas 800 acres. Il y a 4ix ou sept milles do terrain Perth sont vraiment caractéristiques. Il demande le main-
charbonnier dans le pare qui appartient au gouvernement, tien de ce parc, pour fournir de l'agrément aux personnes

Si.r RICH ARD CA RTWRIG T: Je présume qu'il n'entre ayant dos loisirs et de la fortune. Mais il y a encore une
Sr acellemen [da lesT vus d: oernmequ,nt dente d autre classe de personnes à côté de celle des gens riches et

pas actuellement dans les vues du gouvernement don dis. de loisirs. Je sais que l'honorable député professe une pro-
poser pour le moment ? fonde admiration pour les gens de loisirs et les gens riches,

Sir JOHN A. MACDONALD : Non. mais il n'y a pas de raison pour laquelle le contribuable qui
nai d~s ti~s cl~n <' nvs.nausele respect vis.à-vis de

M. WILSON (Elgin): Le premier ministre émettait
cette idée, qu'un homme qui loue un lot n'est pas tenu d'y
construire. Si on permet au public de conserver un lot sans
y élever de bâtisse, on retarde le progrès de cette propriété
dans laquelle nous sommes tous intére8Fés, et que nous som-
mes fous désireux de voir se développer le plus rapidement
possible. Je ne puis pas obtenir de l'honorable premier
ministre de me faire connaltre la durée exacte des baux.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je ne doute pas qu'ils
soient de 21 ans.

M. WILSON (Elgin) Supposez qu'ils soient de 21 ans;
et si un bomme peut acheter un choix de lots, et s'il a le
droit de les transporter à d'autres, la sf éeulation peut s'en
emparer et la personne qui les détient peut parfaitement la
transporter A une autre, à un prix plus élevé Nous simmes
très fiers de ce parc, et nous devrions avoir certainement
plus de renseignements à ce Eujet que nous n'en avons
actuellement, et qui nous permettraient de voir si le gouver-
nement a administré cette propriété suivant les principes
en usage dans les affaires, et s'il a pris bien soin de ce
domaine.

M. ELLIS: Je ne suis pas fier en aucune façon de ce parc.
Je suis d'avis que c'est une faute d'imposer au peuple de ce
pays le fardeau de cette institution, alors qu'il n'est pas à
même de le porter. Quelle différence cela peut-il faire au
public de l'est ou de par ici, que l'on maintienne ce parc, ou
non ?

M. HESSON: Je ne partage pas l'avis de l'honorable
député. Je te suppose pas qu'il ait jamais mis le pied dans
cette région, ni qu'il comprenne l'avantage d'une institution
comme celle-là pour le public voyageur et. les gens qui ont
de l'argent. Je crois que le gouvernement fait là une ouvre
trè utilo. J'y suis alléà une ou deux reprises, et mon opinion
est que le parc est une création faite dans les meilleurs inté.
rêts du pays. L'honorable député n'y aurait, sans doute,
aucune objection, si ce parc se trouvait à Saint-Jean, N.-B,
mais je pense que nous avons le droit de nous occuper des
intérêts de l'ouest, aussi bien que de ceux de l'est. Je ne
suppose pas que l'honorable député désapprouve ce qui a été
approuvé des deux côtés de i% chambre.

M. ELLIS: Je voudrais bien demander à l'honorable
député s'il a visité les provinces maritimes ?

M. HESSON : Oui, je les ai visitées.
M. ELLIS: Pensez-vous que le peuple des provinces

maritimes doive payer pour cet établissement ?
M. RESSON : Nous payons bien, nous, des sommes con-

sidérables pour le peuple des provinces maritimes.
M. JONES (Halifax): Je partage l'opinion de l'hono-

rable député de Saint-Jean (M. Ellis). J'ai voté contre cette
dépense il y a deux ans, et je pense que si nous avons de
l'argent à dépenser, nous pouvons le dépenser dans des con-
ditions plus favorables aux intérêts du pays. Nous dépen-
sons 82,000 par année pour le Major Hill Pare, au profit du
peuple d'Ottawa, et maintenant nous allons dépenser environ
820,000 dans l'année, je ne dirai pas pour l'avantage du
peuple du Nord-Ouest, mais pour le bénéfice de la compa-
gnie du chemin de fer canadien du Pacifique. Si elle désire
avoir un pare à cet endroit, elle doit en supporter les
dépenses, et non par les contribuables du pays.

Sir RionTAa Ca aiwrnor.

,n.i- d
cette classe, jusqu'à mettre la main à la p-,cbe pour entre-
tenir à ses frais cet établissement qui leur est destiné.

Si l'honorable député estime qu'il faille entretenir un
établissement de ce genre en faveur des gens riches et de
loisirs, laissez-le y apporter sa part de contribution de quel-
que autre manière, mais de façon à ce que la dépense ne
retombe pas sur le contribuable ordinaire.

M. HESSON : Je ne pense pas que le contribuable ordi-
naire s'y oppose.

M. BARRON: En ma qualité de contribuable, je m'op-
pose à cette dépense, et je crois que le peuple de ce pays y
est décidément opposé.

M. HESSON : Je ne pense pas qu'il s'y oppose: c'est
bon pour une minorité peu importante de gens aux idées
étroites comme les vôtres.

M. MoMULLEN : Quel est le coût total de ce parc,
jusqu'à ce jour ?

M. DEWDNEY: Il a cobté, en l8^6, 84,500; en 1817,
886,1'0.87; en 1888, 839,619.48; et pour les six mois se
terminant au 31 décembre, 816,128; faisant un total de
896,411.

M. McMULLEN: Je dois m'associer au= remarques de
l'honorable député de l'opposition. Je ne vois pas qu'il soit
nécessaire, dans l'intérêt du pays, de dépenser environ
8100,000 par an dans ce pare. Je remarque que nous avons
là-bas des employés qui coûtent cher-Geo. Stewart reçoit
82,790 par ainée. Quelles sont ses fonctions ?

M. DE WDhT EY : Il est le surintendant du parc. C'est
un ingénieur de profession, il a dirigé l'arrangement du
pare, (t la construction des routes; il a également fait les
plans et construit les ponts du pare, et il tient la comp.
tabilité.

M. McMULLEN: Il résulte de cet état de choses que
nous n'avons qu'un revenu de 82,951 de loyers, et que nous
payons 82,700 à l'employé qui en a la charge, de sorte que
on échange de l'argent que nous dépensons, nous en rece-
vons absolament rien. J'ai visité le parc et j'ai entendu les
plaintes de ceux qui avaient des baux, et ne construisaient
pas. J'ai parlé à un homme qui avait construit bien
loin dans les taillis, et je lui ai demandé comment il avait
construit à cet endroit.

M. DEWDNEY • Il y a en des changements considérables
depuis ce temps là, un grand nombre d'élégantes construa-
tiens se sont élevées.

M. MoMULLEN: Il ne peut pas y avoir un grand chan-
gement, à en juger d'après le revenu que noua en tirons. A
mon avis, c'est une faute, de louer une propriété à un
homme sans y mettre comme condition qu'il devra dans un
délai i aisonnable y construire une maison, parce que si vous
permettez au public de louer une propriété dans ces condi-
tions, d'année en d'année, au fur et à mesure que d'autres
viendront construire aux alentours de leurs lots, ceas gens
retarderont les progrès de cette place, et à la fin, vendront
leurs lots à d'autres avec bénéfice. La seule manière pour
nous de faire quelque chose de ce parc, c'est de louer la pro-
priété, d'en tirer un loyer,' mais si nous accordons des baux
sans y intercaler un article obligeant le locataire à cons-
truire, il n'y aura rien qui stimulera la population à y faire
des améliorations et à rendre la place attrayante,
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M. WILSON (Elgin): Pouvons nous espérer connaître
les conditions des baux et antres conventions conclus entre
le gouvernement et ses locataires ?

M. DEWDNEY: Je les aurai. Le rapport annuel du
ministère do l'intérieur me semble présenter de meilleures
perspectives que celles que me faisaient entrevoir les offi-
ciers de mon département, aujourd'hui. Le revenu prove.
nant des seuls lots au sud de la rivière de l'Arc s'élève à
$5,45Ï2, représentant l'intérêt à 6 pour 100 sur 890,740, ou
à 4 pour 100sur 8 136,111. Le chemin de fer canadien du
Paci6que paie $20 de l'acre pour les cinq acres sur lesquels
s'étend leur hôtel. La maison de santé paio $20 par acre
sur 4 acres. Quatre lots avec des sources jaillissantes d'eau
chaude, paioit $10 de l'acre. Pour quatre lots, la compa-
gnie de transport paie $30 de l'acre. Les lots dans les
limites de la localité se paient 82,168. Les recettes diverses
donnent 8 ,400. L'entretien et les réparations coûtent
84,000; la conservation du gibier et des -animaux à fourrure,
$800, et les salaires, $000. Mon idée est qu'un tracé sans
prétention de sentiers pittoresques à travers la montagne
pour permettre aux partis d'excursionnistes de visiter les
points intéressants, serait préférable à la création de ces

respordnce qui ait ou lieu, a été entre MI. T. E Kenny,
do la part du bureau des travaux publics, pour l'admission
en franchise de la pompe à vapeur. Cette question a été
bien étudiée par le bureau du trésor qui a décidé que, dans
toutes ces circonstances, il ne serait pas désirable d'admettre
les pompes à vapeur on franchise, parce que si on les
admettait en franchise à lalifax, il serait nécessaire de faire
la même choso dans toutes les autres parties du pays.

M. JONES (Halifax): Pas du tout.
M. BOWE LL : Je ne vois pas pourquoi. Halifax ne fait

pas exception à ce sujet. Il y a des propriétés du gouverne-
ment à Saint-Jean, à Charlottetown, et dans presque toutes
les grandes villes, et comme toutes les autres villes ont
payé des droits sur ces pompes à vapeur, l'on n'a pas cru
devoir ouvrir la porte et laisser Halifax im porter des pompes
à vapeur en franchise. L% question a été étudiée dans tous
ses détails, et voilà l'opinion du bureau du Trésor que le
conseil a approuvée.

M. JONES (Halifax): L'honorable ministre dit que des
demandes semblables pourraient être faites dans tout le
pays.

voies dispendieuses. M. BOWELL: Je dis que des demandes ont été faites.
M. BARRON: Avez vous l'intention de conserver M. M. JONES (Halifax): Je dis que ai des demUndes Ont

Stewart, lorsque Fes services en qualité d'ingénieur ne été faites venant des endroits où le gouvernement possède
seront plus requis? des propriétés qui sont protégées contre le feu par la brigade

M. DEWDNEY: Nous devrons garder quelqu'un, car du fou, le gouvernement aurait dû admettre ces pompes à
autrement le parc se détériorerait. vapeur en franchise. L'honorable ministre n'a pas du toutparlé qu'ici, à Ottawa, le gouvernement a faig des cones.

M. BARRON 1 $2,700 est un fort montant à payer. siens considérables sous ce rapport. Il a acheté une grande
M. WATSON: Il me semble que des gens détiennent propriété ici, et l'aunée dernière, il a fait un don considé.

des quantités de terrains dans un but de spéculation. L'on rable à la villed'Ottawa, sons prétexte quele gouvernement
a donné, par exemple, quatre acres de terrain pour une jouissait de la protvctiou de la brigade du feu. Le gouvor-
écurie de louage. C'est une trop grande quantité quo l'on a ment possède beaucoup de propriétés à Halifax. Il y
donnée dans ce but. Ces gens ont-ils le droit de sous-louer possède de grands édifices, sou terminus à l'eau profonde,
une partie de leur terrain ? et son terminus du chemin de fer, et toutes ces propriétés

M. DEWDNEY : Ils ne peuvent le sous,louer. sont protégées par la brigade du feu,,bien qu'il tepayo pas
de taires, excepté pour l'eau et la lumière dont il ýa besoin.

M. WATSON: Le gouvernement ferait mieux de louer Je crois que c'est une bien trop petite affaires pour quele
ces lots à des personnes qui les -bâtiraient, et si elles ne les gouvernement ne la considère'pas dans un esprit plus large,
bâtissaient pas, ils seraient confisqués. non seulement en ce qui concerne Halifax, mais en ce qui

Denses-Taitment et épeaea mpr~ne'regarde toutes les villes où il a ýbesoin d'une pompe à vapeurDouanes-Traitements et dépenses imprévues
dans la province Ule la Nouvelle.;Ecosse ... $. $112,550 00 pour protéger ses propriétés. Dans toua ces cas je crois

M. JONES (Halifax) : J'ai donné un avis de motion pour c
avoir la correspondance échangéo entre le ministère et le M. BOWELL : Dans la Nouvelle.Ecoqso l'aumentation
maire de lialifax, au sujet de l'admission en franchise d'une principale se trouve à Halifax, et elle se monte à $2,500.
pompe à vapeur. Le maire m'a écrit en disant qu'il n'y Cela provient do la nécessité d'employer un plus grand
avait pas ou de correspondance, mais il a eu plusieurs entre- nombre d'hommes eu hiver alors que le port est visité par
vues avec le ministre à ce sujet, et je crois qu'il y a ou beaucoup plus de steamers qu'en été, et de plus, nous avons
correspondance d'une autre manière. La propriété du employé un petit yacht pour visiter les navires lorsqu'ils
gouvernement, à Halifax, est protégée par notre départe, entrent dans le port. De plus grandes dépenses sont aussi
ment du feu, et le gouvernement fédéral a beaucoup de devenues nécessaires dans tous Ies granis ports, au'snjat du
propriétés à ldalifax. Je crois que le gouvernement aurait service postal, Quelques augmentations sont dues au -tran.
dû admettre cette pompe à vapeur en franchise, dans ces portdes malles des petits ports aux grands ports et d'un
circonstances. A Ottawa, le gouvernement a fait beaucoup autru-côté, il y a une diminution provenant del'abolitien ou
de dépentes pour le départemcentdu feu, parce que vu que de la réduction de ces ports. L'augmentation tete dans
nous bénéficions de la proteotion du département du feu, à cetteprovince est do$7,190,.et laréduotion et de 8.1,945,
Ottawa, nous devions faire quelque chose en retour. En laissant une augmentation tot-àle de -24Ô-
vertu de ce précédent, je crois que la ville de lalifax a droit M. JONES (Halifax). Le iministve a-t4l nommé un
à quelque considération. inspecteur dans lefportde isiqe?

M. BOWELL: C'est-une question audsujet de laquelle le M. OWELL: on. . Garrison remplit encore aes
ministre, individuellemeft oue g eno qualité de ministre, n'a devoirs.
aucun contiôle à exercer.

L'honorable ýdéputéô sitque lesomploydu ministère des . JO;viaS (n f nlifax) : L'honorable ministre'crapt-il qu'il
douanes doivent appliquer l. loi, et la loi impose un d poit est convenable:d à mintenir un burea decette nature ausi
sur les pompes à vapeur qui sont importées dans le pays; et longtemps ? Je conprend que M. Garrison s'est pré

ce n'est que lorsque des demandes de ce genre sont faites senté deux eoisaux examens et qu'il n'a pu réd cnir
etr portées devant le bureau du trésor, ce qui peut se faire on M. BOWELL Non ; il n'a éehoué.qu'une fois. Cest un
vertu de l'acte de l'audi>ion, qu'une remise dos droits peut bon employé qui -remplit très bien ses devoirs, mais il n'a
être -aceordée, dans certaines circonstances. Ln seule co epas conservé asez de point pour pase r sn ae ou t il
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n'a que la salaire d'un commis, sans aucune augmntation, dère de plus que fes3ou a été une imposition faite au ministère depuis
quoiqu'il remplisse les devoirs d'un inspecteur. J'ai dit au de années, et non maintien en office ne.seraitrienmoins qu'avantageuse
percepteur ainsi qu'à M. Garrison lui-même, que s'il réussis- pour le ministère.
sait aux prochains examens, je confirmerais sa nomination Voilà les raisons qui M'ont porté à la renvoyer du ser-
et qu'il aurait le traitement d'un inspecteur, $1,500, au lieu vice
de $1,200 qu'il reçoit actuellement. M. ROBERTSON: Ces raisons sont fortes, mais j'ai des

M. JONES (Halifax): J'ai dit dans le temps que je informations d'une nature différente. Je connais ls gens
croyais que c'était une mauvaise r.omination, et je crois que de la localité, et ils m'informent que M. Heson faisait une
le résultat a justifié mes remarques. Je crois qu'il est grande partie de l'ouvrag3. Lü port de Georgetown est fré-
malheureux de laisser une position aussi importante vacante quenté par un grand nombre de navires américains, et censé-
pendant deux ans, pour favoriser un individu dans des qummnt, cela donne beaucoup d'ouvrage au percepteur
circonstances particulières et exceptionnelles. des douanes, surtout dans la saison d'automne. M. Jissonétait un vieil employé, nommé par le gouvernement local,M. KEN NY : Autant que je connaisse, f. Garrison est avant la confédération, etje n'ai jamais entendu dire qu'on
un employé très compètent. Je comprends qu'il lui faille l'avait pris en faute. D'après les informations que j'ai
se conformer aux règlements du service civil, etje Com- reçues de la part des gens de cette partie du pays, il pcraom
prends qu'aussitôt qu'il sera qualifié pour remplir la position trait
d'inspecteur, le ministre des douanes le nommera à ce poste. qu'i remplissait ses devoirs consciencieusement. Il avait
La dernière fois qu'on a parlé de cette affaire, je ne connais- des devoirs à remplir la uit comme le jour. Lorsque le
Bais pas personnellement M. Garrison, mais depuis ce temps, Northera Light avait l'habitude d'arrêter à ce port, M.
je me suis informé moi-même de ses aptitudes pour rem- Iesson devait être à son poste à n'importe quelle heure
plir cette position, et je suis informé de bonne source qu'il que ce navire arrivait. Il a été longtemps dans le service,
est un employé compétent. et je crois qu'il c;t dur pour lui de l'avoir démis sans lui

M. ROBERTSON: Au sujet du crédit concernant l'Ile du accorder une pension de retraite. C'est aussi ce que peu-
Prince-Edouard, je demanderai au ministro des douanes sent les gens de la localité. Il a souscrit au ïonds de pen.
pour quelle raison M. Besson a été démis de son emploi siens de retraite.
comme gardien dans le port de Georgetown, dans l'Ile du M. PATERSON (Brant): Alors pourquoi n'a-t-il pas sa
Prince-Edouard ? pension de retraite?

M. BOWJIAr: La raison, c'est que depuis cinq ou dix ans M. BOWELL: Pal ce qu'il a retiré son traitement pen
on noua disait que c'était un employé dont le principal devoir dant des annérs sans ne rien faire.
tait d'aller une fois par mois signer le bordereaup de paiequ'il

n'avait rien à faire, qu'il vivait sur sa ferme et qu'il n'allait M. ROBER i'SON: M. Damziel a été nommé plusieurs
à son bureau que lorsque le jour de ptai. était arrivé pour années après IL. Hesson, qui faisait tout l'ouvrage avant
recevoir son argent. C'est la seule raison de sua démisýsiop, (ue alazie. ait rien fait du tout.
et je crods que la chambre approuvera son renvoi du service. M. BOWEL: Il y avait quatre employés dans ce port
Ilg est vrai que cet homme a demandé une pension. lorsque j'ai pris la charge de ce ministère, et aujoud'tui, il

sa politique ? n'y nn a plus que trois parce qu'il n'y a pas plus d'ouvrage
mà fare. Lonque j'ai visité le port, je n'ai pas tronvé qu'ilM. BOWELL: -je ne le sais pas. Cependant, vu qu'il fallait quatre employés pour faire l'ouvrtge que deux seule

a été nommé à cet emploi par les amis de l'honorable député, ment uent aujourd'hui. Owen et Daziel suffient ample.
je crois qu'il l'appartient à sa politique. Mais je suis grande- ment à faire tout l'ouvrage. L'honorable député dit que M.
ment responsable de l'avoir maintenu dans cette position ilesson a très bien rempli ses devoirs. Il n'y a pas deet de l'avoir lai'sé retirer de l'argent sans en rendre compte. doute; il a cultivé sa ferme et signé son reçu pour recevoir
Depuis que jrai la charge de ce ministère, j'ai réduit le p er- son chèque régulièrement chaque mois, comme n homme
sonnel de deux ou trois, à Georgetown, M. Hesson est le mesquin. Je n'ai rien à dire contre M. fiesson personnelle.
dernier qui aété démisq et il na pas été remplaué. Un autre, ment. Je ne le connais pas. Mais ie dis que dans beaucoup
M. Stewart, dont nous pouvions nous dispenser, a aussi été de sorts, j'ai trouvé qu'il y avait trop d'employés pour faire
renvoyé du seN vice. l'ouvrage qu'il y avait à faire.

M. ROBERTSOX: Où l'honorable ministre a-t-il puisé Chaque foi qu'il se produisait une vacance, ot que nous
ses informations, au sujet du peu d'ouvrage que M. Ilesson pouvions nous dispenser des services d'un employé, je n'ai
avait à fairej? pas rempli la vacance. Voilà pourquoi les estimations

M. .BOWIELL: De l'inspecteur. J'ai donné instiuction. à concernant les douanes siont ai peu élevées. Je crois que le
l'inspecteur Maclaren de faire une enquête au sujet de tous pays approuverait la démission d'en plus grand nombre
les petits ports de l'île, et c'est d'après ce rapport que j'a d'employés que ceux que j'ai démis, et c'est ma conviction

faiten les genssins de liaa lo alté Iap or an sosei au'i co ceds depen-sinsdre rie

PL'honorable député sait qu'n me basant sur ce rapport,
Georgetown: j'ai démis, dans l'lie du Prince-Edouad, dix ou douze

je visitai ensuite Georgetown, à six milles de Moutage. Les employés nspM. B uWEL l: Paie et a nai sntent pen-
de ce port sont le equs-percepteur Charles Owen, traitement, $p00 par dnt deoés san n rien fie.
année; le gardien Thomas G. Hesson, traitement, $400; 1'6clnsier Dal. aucune plainte, excepté par les amis de ceux qui ont étéziel, traitement, o300. Le montant perçn dans ce port, l'année dernière, privés du privilège de prendre les deniers publies qu'ils nea été de $1,401, tandis que les traitements sont de $1.400 avec des d . gagnaient pas. L'honorable député de Halimx (M. Jones)
penses de15 Au cours de ma visite, j'ai appris que Thomas G. Heson,
qui reçoit $son par année, ne consacre qu'une faible partie de son temps veut laisserentendre, quoiqu'il ne ledie pas directement, que
ut jouanes pendant Lt , étant complètement occupé sur sa ferme, et cet homme a été renvoyé du service à cause de ses convie-

après m'être infoemé aupès de lui, je me suis aperçu qu'il était à peine tions politiques. Je puis faire remarquer que jai reçu
venu au bureau depuis le premier mai. beaucoup plus de plaintes de la part de ceux qui supportent

Le rapport est daté vers la fin de l'automne: la gouvernement, parce que j'ai démis de leurs amis qui ne
Je lui ai dit que cela ne pouvait pas durer. Depuis des années, pendant remplissaient aucun devoir, que j'en ai reçu de la part des

les mois d'été, ça àt ausi son heamtde de travailler sur sa ferme, ne amis de l'onorable dépu de la gauche.
venant au bureau que pour retirer son salaire, laissant tout ouvrsge
qu'il avait faire à l'éclusier Daîziel, qui est un homme de première M. JON ES (Halifax). Si j'en juge d'après la déclaration
classe. J é recommande donc fortement que l'on remercie M. dtesson del a cuté a me e n soeu pour etevoi
ses services, n'ayant aucun besoin de cet enploé. Le percepteur e squin.tJe n'iuie à mdrcotr (M. Reson) ersne
l'éclusier Daziel répondent parfaite ent aux besoins du port. je cobi- 1 l'honorable minatr des douanes a admise, je trouve que

J. S UtLea ,
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cet acte est, en vérité, un acte arbitraire et tout à fait injus-
tifiable. Il a admis que cet homme a rempli cette position
pendant longtemps; il a admis qu'on s'est dispensé de ses
services parce qu'on n'avait plus besoin de lui dans le port.
L'honorable ministre a admis que, pendant tout le temps
qu'il a occupé cette position, il avait souscrit au fonds de
pension de retraite. Il a admis que lorsqu'il y avait de
l'ouvrage à faire, cet homme le faisait.

M. BOWELL: Non.

M. JONES (fialifax): Alors l'honorable ministre devra
s'en prendre au chef du bureau, car c'est la personne qui
est responsable et qui doit voir à ce que les employés fas-
sent leur ouvrage. Je considère cet acte tout à fait arbi-
traire et inconstitutionnel, et l'honorable ministre ne devrait
p as poser comme un de ceux qui respectent ser upuleusement
les droits des employés en vertu de l'acte des pensions de
retraite. Nous n'avons qu'à considéror la mise à la retraite
d'un juge, récemment-un homme des plus actifs en politi-
que comme dans es vie sur le banc et qui a été mis à la
retraite-je veux parler du juge Clarke, et nous voyons
qu'il reçoit du pays $1,700 par année, et qu'il reçoit en
même temps $10,000 de la compagnie du chemin de fer du
Pacifique canadien. Y eut-il jamais dans le monde un
outrage plus grand que cette pension de retraite dans ces
circonstances Y C'était un juge très actif et nous n'avons pu
retenir ses services comme juge de la cour de comtA. Il a
volontairement abandonné catte position en s'entendant
avec le gouverrem n t qui lui a acce dé une pension de
ictraite de $1,700 par année, et il a accepté une position de
la grande corporation du chemin de fer du Pacifique cana.
dieu, qui lui donne 810,0Ù0 par année. C'est un outrage au
sens commun, que l'honorable ministre essaie de poser
comme apôtre de l'économie au sujet des pensions de retraite,
car cette économie se fait aux dépens d'un pauvre homme
qui, pendant 25 ans, a retiré $400 par année et qui a régu-
lièrement contribué au fonds de pension de retraite; mais
parce qu'il n'a personne pour le défendre, on le remercie de
ses services sans lui accorder sa pension de retraite. C'est
là un acte dont le ministre, le gouverr.ement ou le pays qui
le permettrai', pourrait se vanter. Cet homme avait droit,
si ses services n'étaient pas requis, d'avoir le bénéfice de
l'acte des pensions de retraite, et s'il ne faisait pas son
devoir, pendant qu'il était dans le service, c'était de la
faute du chef du bureau. L'explication du ministre des
douanes n'est pas acceptable, et elle ne fait que démontrer
comment le gouvernement distribue le patronage d'une ma-
ire inégale et injuste.

Lorsque le gouvernement juge à propos d'accorder une
pension de retraite à un homme pour des fins politiques, il
trouve toujours le moyen de l'accorder, et cet homme peut
obtenir $10,000 pour ses services, tout en recevant 81,700
par année pendant toute sa vie. Je pense que le ministre
peut difficilement justifier sa conduite dans un cas comme
dans l'autre. Il pouvait justifier la pension de retraite de
cet homine, parce qu'il y avait droit; quant à l'autre, il peut
être appelé à se faire justifier par un vote de cette chambre.

M. PATERSON (Brant) : Personne ne critiquera le
ministre des douanes de réduire le personnel s'il n'était pas
nécessaire, mais je prétends que cela aurait dû être fait sui-
vant les règles adoptées par des hommes d'affaires. Si une
réduction était nécessaire, et la preuve le démontre, pour-
quoi le ministre ne renvoie-t-il pas de ses devoirs l'homme
qui a été nommé le dernier ? Il y a un employé qui, parait.
il, n'est dans le service que depuis quelques années. C'est le
ministre lui-même qui l'a nommé.

M. BOWELL: J'ai déjà dit au comité que je n'avais
fait aucune nomination à Georgetown.

M. PATERSON (Brant): Ce monsieur semble persuadé
qu'il a été nommé par le gouvernement actuel,
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M. BO WE LL: Je dis qu'il n'a pas été nommé par le
gouvernement actuel,

M. PATERSON (Brant): Quand a-t-il été nommé ?

M. BOWELL: Je ne le sais pas.
M. PATERSON (Brantl: L'honorable ministre devrait

accepter la déclaration d'un homme qui dit le savoir. Il était
dans le service des années avant que l'autre employé fut
nommé. On ne l'accuse pas d'incapacité ou d'avoir refusé
de remplir ses devoirs. il n'y a pas de doute qu'il était de
l'intérêt public de faire une réduction, mais la loyauté et la
justice demandent qu'en faisant cette réduction, le dernier
nommé soit celui qui doit être renvoyé. Puis on ajoute
le fait qu'aucune accusation d'incapacité ou d'insubor-
dination n'avait été portée contre lui, mais que son
renvoi du service était simplement due au fait qu'il n'y avait
pas assez d'ouvrage à faire. On ne lui a accordé aucune
pension de retraite, bien qu'il ait contribué un fonds de
pension pendant vingt-cinq ans. L'acte du ministre, à sa
face même, n'est pas justifiable dans ce cas.

M. ROBERTSON: Je demande au ministre de faire des
efforts pour diminuer les dépenses des employés,, et je ne
doute pas qu'il trouvera beaucoup de cas où des démissions
pourront être convenablement faites. Mais on a dit que cet
homme avait une ferme, qu'il vivait loin de la ville et qu'il
ne surveillait pas son ouvrage. Il a une petite ferme qui se
trouve à cinq minutes de marche du quai. D'après ce que
fai pu savoir des habitants de l'endroit, il était très ponctuel
à ses devoirs, et il était toujours prêt à faire son ouvrage le
jour comme la nuit, lorsqu'il en avait à faire.

M. BOWELL : Quoique l'honorable député connaisse
beaucoup la localité, je ne crois pas devoir le laisser
m'imputer des paroles que je n'ai pas dites. Je n'ai rien dit
de la distance de sa ferme à la ville. Ce que j'ai dit, c'est que,
durant l'été, il consacrait son temps à sa ferme, qu'il retirait
cependant son salaire comme d'habitude, sans ne rien donner
en retour, et, dans ces circonstances, je n'ai pas cru qu'il
avait droit d'être mis sur la liste de pensions de retraite.

M. JONES (Halifax): Ce rapport lui a-t-il été commu.
niqué?

M. BOWELiL: C'est la raison qui lui a été donnée lors.
qu'il a été démis, et l'arrêté du conseil constate la raison
pour laquelle il a été démis. Je me suis basé sur le rap-
port de l'inspecteur pour demander sa démission, et j'ai
retenu les services de l'employé qui avait rempli ses
devoirs. Quelque sévères que puissent être les com-
mentaires de l'honorable député senior de Halifax (M. Joues)
sur cette question, je suis prêt à me défendre devant cette
chambre et devant le peuple d'avoir fait ses réductions. La
grande difficulté consiste dans le fait qu'il est bien plus
difficile de faire une réduction du personnel dans aucune
partie du pays, que d'ajouter des milliers de piastres aux
dépenses, et le ministre est toujours blâmé dans le pre-
mier cas, surtout par ceux qui se plaignent constamment
des dépenses de ministère et du gouvernement an général.

M. JONES (Halifax) : L'honorable ministre n'avait pas
le droit de violer la loi.

M. BOWELL: Je n'ai pas violé la loi en faisant ce que
j'ai fait, Il est loisible au gouvernement, lorsqu'un homme
a retiré son traitement pendant des années sans ne rien
faire, de décider si cet homme doit avoir une pension de
retraite ; et cet homme doit être bien satisfait d'avoir été
payé des deniers publies pour ne rien faire, et sans qu'il
soit encore mis sur la liste des pensions de retraite pour le
reste de sa vie.

M. PATERSON (Brant): A qui la faute ?
M. BOWELL: Je prends la responsabilité de n'avoir

pas démis une douzaine ou une vingtaine d'entre eux
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depuis des années. Si l'on doit blàmer quelqu'un, c'est moi
qu'on a à blâmer de n'avoir pas démis de pareils employés
plus tôt.

M. PATERSON (Brant): Je demanderai à l'honorable
ministre s'il croit qu'il n'aurait pas dû démettre le dernier
nommé ?

M. BOWELL : Cela dépend complêtement des cireons
tances. Je vois que le dernier nommé auquel vous faites
allusion, a été nommé le 7 novembre 1873, vers le temps où
l'ile est entrée dans la confédération.

M. McMULLEN: L'honorable ministre peut.il nous
citer un cas semblable où un homme a ôté à l'emploi du gon.
vernement pendant nombre d'années, qui a contribué au
fonds de pensions de retraite, qui a été démis sans accusa-
tion contre lui, et qui n'a reçu aucune annuité ni aucune
gratification ?

M. BOWELL : Je ne connais pas de cas analogue. Je
suis enchanté de voir l'honorable député parler on faveur
des pensions de retraite.

M. MoMULLEN : Non, je n'ai pas parlé en faveur des
pensions de retraite.

M. BOWELL : Oui; c'est ce que vous avez fait, ou quol-
que chose semblable.

M. MoUULLEN : Je ne vous permettrai pas de m'impu.
ter des paroles que je n'ai pas dites.

M. BOWELL: L'honorable député veut-il s'asseoir d'ici
à ce que j'aie fini de parler.

M. MoMULLEN : Ne m'imputez pas des paroles que je
n'ai pas dites,

14. BOWELL : Je ne vous ai pas fait dire des paroles
que vous n'avez pas dites,

M. McMULLEN: Oui; vous l'avez fait.
M. 3OWELL : Non; je ne l'ai pas fait,
M. MoMULLEN: Oui; vous l'avez fait.
M. BOWELL : Non ; je ne l'ai pas fait,
M. MoMULLEN: Vous avez dit que j'avais parlé on

faveur des pensions de retraite, et je n'ai rien dit de la
sorte. J'ai demandé à l'honorable ministro de nous citer un
cas où il a renvoyé du service un employé qui avait contri-
bué au fonds de pensions de retraite, sans aucune accusa-
tion contre lui et sans lui donner aucune gratification.
Vous ma'imputez de paroles que je n'ai pas dites. Citez-
nous un cas analogue,

M. BOWELL: Je vous dis que je ne connais pas de cas
analogue; est-ce sufisant? Vous me blâmez de ne pas
accorder de pension de retraite à cet homme; cela semble
bien dire que vous êtes en faveur des pensions de retraite.
Je n'aurais aucune objection à ce que ce rapport, et la déci-
sion qui a été rendue d'après lui, fussent imprimés et distri-
bués dana tout le pays.

M. ROBERTSON: L'inspecteur ne pouvait pas rester
longtemps dans cette ville et il a évidemment puisé ses
infer4ations d'une autre source, probablement du percep-
teur. C'est lui qui a fourni les informations que cet homme
posséd4it nue petite femme1 et na.turellement, comme il
n'avait qu'un pqtit traitement, il devait obtenir d'antres
moyens de stbsistance pour lui et ses enfants. Je dois
informer l'honorable ministre que le percepteur lui-même
possède tune ferme> sur laquelle il passe une partie de son
temps, et je ne serais pas surpris que cet homme ait passé
mtant dfr teings à son bureau que le percepteur on a p 8ssé.

M. PATERSON (Brant): Aurait-on fait quelqu conn-
mie, si le percept.eu; avait été dêéis au emfdeee biommo ?

1& ROBERMON: Il y 4ur4it ou une économie conaidé-
rable.

X. Bowm.

M. PATERSON (Brant): Cela rend le cas encore pire.
M. COLTER : Il y a quelque chose d'étrange dans cette

affaire. Lorsqu'un homme contribue au fonds de pensions
do retraite, il me semble qu'il paye un fonds dans lequel il
a droit d'avoir une part. Que dirait on d'une compagnie
d'assurance qui recevrait des primes pendant des années
et qui refuserait de payer le montant do son assurance lors-
qu'il deviendrait échu ? Le gouvernement, dans ce cas.i, se
met dans une position semblable à celle de cette compagnie
d'assurance qui répudie ses dettes. Dans quel but a-t-on
reçu cette contribution de la part de cet homme que l'on a
démis, si ce n'est pour lui accorder une gratification, lors-
qu'on n'aurait plus besoin de ses services ? Cela me semble
une petite fraude que l'on a opérée sur cet homme, etje
crois que le gouvex nement du Canada qui représente les
ressources du pays, devrait être capable do rendre justice.
Je ne pense pas que nous ayons droit de demander que les
pensions de retraite soient étendues, mais lorsqu'on a
reçu dos contributions, pendant des années, do la part de
cet employé, dans le but de les appliquer à son bénéfice,
lorsque ses services ne seraient plus. requis, il me semble
que lui refuser ce bénéfice est mépriser la loi. Je crois que
lorsque l'occasion se présentra, nous serons capables de
démontrer que le ministre des douanes qui est si économe
sous ce rapport, a fait des nominations tout-à fait inutiles.

M. McMULLEN : Je recommanderais au ministre de
voir un peu plus priès de chez lui, s'il est obligé de démettre
des employés. Je vois que les recettes à Colborne sont de
82,426.26, et que les dépenses du bureau sont de 82,869.26.
Combien d'employés avez-vous là ?

M. BOWELL : Où avez-vous pris cela? Quel Colborne
voulez-vous dire ?

M. MoMULLEN: Colborne, Ontario.
M. BOWELL: Les traitements à Colborne sont: M.

Macfarlane, percepteur, $300; M. Schofield, gardien, $300 ;
M. Haun, employé pour empêcher la contrebande, $250;
dépenses imprévues, $7.87; total $857.87, et le total des
recettes est de $2,518.32.

M. McoIULLEN: Ce doit être à Cobourg.
M. BOWEbL: Probablement que ça peut être quelque part

aillenrs. A Cobour, les dépenses totales ont été de $2,869.26,
et le îevenu de 819,385,73.

M. MoMULLEN: N'y a-t-il pas d'endroits où le revenu
est moindre que les traitements que vous payez aux
employés ?

M. BOWELL: Oh 1 oui; dans beaucoup d'endroits. J'ai
pris la peine de faire dos recherches à ce sujet, afin de me
satisfaire moi-même à la suite d'une attaque faite par un
journal do cette ville contre le ministère. J'ai trouvé que
dans les ports dont il parlait, l'excédant des dépenses sur les
recettes n'est pas aussi grand aujourd'hui qu'en 1878, alors
que j'ai pris charge de ce ministère. L'honorable député
comprendra pourquoi. Il y a beaucoup d'endroits où il est
nécessaire de nommer des gardiens pour empêcher la contre.
bande et où il n'y a pasde revenus du tout. Comme exemjple,
je citerai le cas de Grand Manan où j'ai nommé, dans l'in
térêt des pêcheurs, trois employés le long de la ete, pour
empêcher la contrebande et pour donner aux navires de
pêche la facilité de faire leurs entrées. Il se perçoit peu de
revenu à cet endroit, mais il ne s'y fait pas de contrebande,

M. McMULLEN: J'admets qu'il est nécessaire d'avoir
des maisons de douanes et des employés pour empêcher
l'importation des marchandises sans payer des droits. Mais
je crois qu'il y a, dans Ontario, dos bureaux où l'on perçoit
peu de revenus, et où les traitements excàdent les revenus.

M. BOWELL: Je n'en connais pas.
M. COLTER: Je crois que Hagersville est un avant-port

de Hamilton.
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M. BOWELL: Je le crois.
M. COLTER ; J'attirerai l'attention du comitô sur le fai

que la nomination que l'on a faite à Ilageriville n'étaii
aucunement nécessaire.

Cet endroit est très bien gardé par les employés qu'il y a
actuellement, et le revenu qui y est perçu est tout à fait
insignifiant. Il peut y arriver quolques chars chargés de
charbon, mais ce sont à peu près les seules importations qui
s'y font, et la seule raison pour laquelle on a fait cette nomi.
nation, c'est afin que le député, qui était élu autrefois dans
lo comté que je représente, pût dire qu'il avait réussi à
obtenir quelque chose pour le comté. Les marchandises ne
peuvent arriver à cet endroit, avant d'avoir passé dans
d'autres ports qui sont bien gardés. Cette localité se trouve
située Fur la ligne du chemin do fer entre Hamilton et Port
Dover, où l'on perçoit les droits dans ses ports, sur les mar-
chandises venant par le lac Erié on par le lac Ontario, et
même lorsqu'elfes viennent par Buffalo, parle pont suspendu
ou do Détroit; il y a des employés dans d'autres porte, pour
veiller au revenu.

Puisque Ie ministre est ai économe pour Ile du Prince
Edouard, il n'a pas de raison de gaspiller les deniois publics
dans Ontario. Ju dis que cette nomination n'a pas été faite
dans l'intérêt public, mais pour servir des fins politiques,

M. BOWELL: C'est une question dont je m'occuperai
Esrieusement, surtout, vu que le député qui représente le
comté dit qu'il n'y a pas de nécessité d'avoir ce bureau. Je
vois que M. Thos. Geo. lesson a été nommé le 19 janvier
1874, et que M. Wm. Dalziel a été nommé le 7 novembre
1873, de sorte que toute l'indignation que l'on a montrée au
sujet des droits de cet homme, comme ayant été le premier
nommé, est perdue.

M. ROBERTSON: Je dois informer l'honorable ministre
que M. Besson a été nommé par le gouvernement local,
avant la confédération, et que j'ai sa nomination dans mon
pupître, si l'honorable ministre veut la voir. Il a été nommé
de nouveau par le gouvernement fédéral, après l'établisse.
ment de la confédération.

M. PATERSON (Brant): Je suis heureux de voir que
l'honorable ministre s'aperçoit qu'il a eu tort de démettre
le plus ancien officier, pour retenir les services de celui qui
a été nommé après, car c'est ce à quoi je dois conclure, si
j'en juge par la joie qu'il a montrée lorsqu'il croyait avoir
démis le moins ancien.

M. WILSON (ligin): L'honorable ministre des douanes
a-t-il reçu des pétitions lui demandant de faire d'Aylmer, dans
le comté d'Elgin, un avant-port d'entrée? C'est une ville
considérable en étendue, qui compte 3,000 habitants, et il
n'en coûterait pas cher d'on faire un avantport d'entrée. Il
ne se fait presque rien à Port Bruce.

M. BOWELL: Est-ce un avant-port de London ?
M. WILSON (Elgin): Non ; un avant-port de Saint-

Thomas. Il serait très utile que quelqu'un fût nommé à
Aylmer et qu'on fit de ce port un avant port d'entrée.

M. BOWELL: Il y a quelque temps, j'ai reçu une péti-
tion venant d'Aylmer. Il n'y a pas une petite ville qui
n'envoie pas de petition demandant qu'on en tasse un avant.
port d'entrée. J'envoie toutes ces pétitions à l'inspecteur,
M. Newburn, et s'il fait un rapport favorable, je me rends
généralement à sa recommandation. Mon impression est
que son rapport est défavorable à Aylmor.

M. LANDERKIN: L'honorable ministre va-t-il réins.
taller dans ses fonctions l'employé qu'il a injustement ren-
voyé du service, dans l'Ile du Prince-Edouard ?

M. BOWELL : J'ai sa commission. Elle est datée de
1874; j'ai aussi un autre document signé par M. Morrison,
l'assistant secrétaire colonial,- nommant M. Hesson le 15
décembre, 1870. Il a été nommé par le gouvernement local

en 1870, et il a ou sa commission du gouvernement fédéral.
t en 1874, et l'autre employé a été nommé par ce gouverne-

ment, en 1873.
M. LAURIER: L'autre employé a dû être lui aussi à

l'emploi du gouvernement loca

M. JONES (Halifax): L'honorable ministre devrait
admettre que M. Hesson a été injustement démis.

M. BOWELL: Il a été démis avec justice.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Pourquoi y a-t-il une
-augmentation dans la Colombie Anglaise ?

M. BOWELL: Il y une diminution de 81,504 à New West-
minister, et une augmentation de $ t,200, à Vancouver. Je
crains qne le personnel ne soit pas suffisant pour faire tout le
travail qu'il va y avoir à faire dans le cours de l'année, à cause
de l'augmentation du commerce dans ce port. A Vancouver,
il y a une augmentation de 81;200 dans les douanes à cause
-d'ouvrages extraordinaires à cet endroit. Je demande
$3,000 pour le service de gardiens de contrebande, le long
dola frontière. Nous nous sommes aperçus que de grandes
quantités de marchandfises arrivent à Band Point par le
Northern Pacifique, qu'on les traverse ensuite dans de pays
par la rivière, et qu'ainsi elles arrivent à l'intérieur du
pays.

Bureau des douane5, et service d'agents d'aceise à
l'extrieur ...... ....................... Su,000

M. BOWELL: L'agent spécial est M. Wolfe, qui réside
à Montréal. M. McMichael lui aide beaucoup dans cet
ouvrage en sa qualité d'inspecteur des finances, et M. O'Keefe
avec deux ou trois employés dans son personnel veille à
l'ouvrage qu'il y a à faire dans le Nouveau-Brunswick. Ce
bureau doit veiller sur la Nouvelle-Ecosse, l'Ile du Prince-
Edouard et le Nouveau.Brunswick, taudis que M. Wolfe
dirige tout le personnel dans toute la confédération. Je
crois connaître les objections que l'on a contre ce
personnel, et je n'ai pas de doute, d'après ce que j'apprends,
qu'avant que la chambre s'ajourne, il y aura une discussion
sur cette question ; mais si les honorables députés
veulent remettre cette discussion jusqu'à ce temps, je crois
que je pourrai justifier l'acte du ministère qui garde ce
personnel, en montrant les résultats qui ont été obtenus.

M. JONES (Halifax): Et en montrant le montant d'ar
gent que chacun d'eux gagne lui.même ?

M. BOWELL: Oui, le montant d'argent que chacun
d'eux gagne en remplissant ses devoirs. D'après ce qu'on a
dit, l'on pourrait croire que l'argent est pris a même le
revenu genéral pour les payer. Tout ce qu'ils ont du revenu
général, ce sont leurs traitements .ordinaires. Ce qu'ils
gagnent en plus, s'est en faisant des saisies, et celaest payé
par cour qui violent la loi. Quant à savoir si ce mode
est bon on non, cela reste ouvert à la discussion, 'et je crois
qu'il faudrait plus de temps qu'il est désirable que nous en
prenions, pour discuter ce sujet maintenant; mais je serai
,prêt, lorsque la discussion viendra, à justifier la conduite du
ministère au sujet de cette question.

M. JONES (Halifax): Je conviens avec l'honorable
:ministre que cette question est trop vaste pour que nous
puissions la discuter ce soir, et comme le ministre dit qu'elle
oIra le sujet d'an débat, lorsqu'une autre résolution sera

soumise, je n'en parlerai pas maintenant; mais -je puis
lui dire qu'il y aura beaucoup de divergence d'opinion sur
.ce point, et que bien qu'il puisse être appuyé par les hono-
rables députés qui appuient habituellement le gouvernement,
il existe une opinion fortement prononcée dans les cercles
mercantiles que le mode actuel est très injuste et très
inconvenable, parce qu'il revêt de pouvoirs-considérables
des personnes qui ne sont pas beaucoup responsables.
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Mise à exécution de l'acte concernant l'immigration chinoise, y com-
pris la rémunération aux employés des douanes.......S2,000.

Sir RICHARD CARTWRIG RT: Il devrait y avoir une
discussion sur ce sujet, mais, si l'honorable ministre veut
consentir à ce que cette discussion se fasse lorsque nous
viendrons au concours, nous laisserons passer cet item main-
tenant.

M. BOWELL: Certainement.

Le comité se lève et rapporte les résolutions.

Sir HECTOR LANG EVIN: Je propose l'ajournement de
la chambre.

Motion adoptée; et la chambre s'ajourne à 2.10 heures
a.m. (vendredi).

CHAMBRE DES COMMUNES.
VENDREDI, 12 avril 1889.

L'Orateur ouvre la séance à trois heures.

PRIÈRE.
D[VOIRCE-W. G. LOWRY.

M. SPROULE: Présente le rapport du comité des bills
privés. Je propose :

Que la preuve faite devant le comité des bills privés, ce jour, au sujet
du bill demandant de faire droit à Wm. Gordon Lowry soit imprimée et
distribuée.

Je demande cela, parce que je comprends que si
cette question était renvoyée au comité des impressions, il
pourrait s'écouler trop de temps avant que cette impression
fût prête à être distribuée aux membres de la chambre.

PREMIERE LECTURE.

Bill (n° 134) à l'effet d'amender le chapitre 148 des sta-
tuts revisés du Canada, concernant le port illégal d'armes à
feu et autres armes (du sênat).-(M. Brown).

AMENDEMENT A L'ACTE DU REVENU DE
L'INTIÊRIER.

M. FOSTER (pour M. CosTIGAN) : Je propose que la
chambre se forme en comité, lundi prochain, pour prendre
en considération la résolution suivante:

Qu'il eet opportun d'amender l'acte du revenu de l'intérieur et de
prendre de meilleures dispositions pour constater le droit à imposer sur
le malt aux termes du dit acte ; pour prescrire qu'uni droit d'excise de
quinze centins par gallon sera imposé sur les spirituttx employés dans
une manufacture à l'entrepôt pour la production de l'éther et autres
compositions chimiques, à dater du 22 mai 1888 ; pour la remise du
droit sur le malt employé dans la fabrication du vinaigre sous certaines
restrictions, et pour exercer un meilleur contrôle des manufactures à
l'entrepôt ; et pour prescrire qu'à partir du ler juillet prochain, le droit
d'excise sur les cigarettes ne pesant pas plus que trois livres par mille,
sera de $1.65 par mille, et sur celle pesant plus que trois livres par mille
$6.00 par mille: et, aussi, pour prendre de nouvelles dispositions rela-
vement à la manière dont le tabac et les cigarettes peuvent être mis en
paquets.

Motion adoptée.

CHANGEMENTS AU TARIF.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Avant que l'ordre
du jour soit appelé, je désire demander au ministre des
finances s'il est en état de dire si le gouvernement se
propose, ou non de faire des changements au tarif ? L'on
pense de terminer la session bientôt, et il serait bon de
savoir cela.

M. FOSTER: Je ne suis pas en état de dire cela
aujourd'hui. Jz pense que je le serai avant longtemps,

M. Jome (Halifax).

Sir RICHARD CARTWRIGIIT: Je demanderai à
l'honorable ministre de vouloir bien se trouver prêt lundi
Soir.

M. FOSTER : Oui.

Sir RICEàRD Cà.RT WRIGHT : L'honorable ministre
remarquera que c'est une question dont il faut donner un
avis de motion, autrement la session pourrait durer plus
longtemps qu'il ne le désirerait.

SU BSIDES-INTERPELLATIONS.

M. FOSTER: Je propose que la chambre se forme en
comité des subsides.

M. PERRY : Avant que cette motion soit soumise
à la chambre, je désire attirer l'attention du ministre des
travaux publics sur le fait que la réponse qu'il a faite à mon
interpellation concernant le brise-lames de Tignish, l'autre
jour, n'est pas exacte, et est de nature à induire en erreur les
députés qui représentent le district où se trouve ce briso-
lames. L'interpellation que j'ai faite est celle-ci :

Le ministère des travaux publics a-t-il donné instruction de faire
réparer le brise-lames de Tignish, Ile du Prince-Edouard ? Si oui, les
travaux doivent-ils âtre donnés à l'entreprise ? Si non, sous la direc-
tion de qui les travaux doivent-ils être faits ?

Le ministre a fait la réponse suivante
Des instructions ont été données pour faire réparer le brise-lames de

Tignish, lle dû Prince-Edouard, et les travaux doivent être faite à la
journée. Les travaux n'ont pas encore été commencés, mais en temps
opportun, un commis des travaux sera nommé.

La première partie de la réponse peut être exacte, c'est-à-
dire, que des ordres ont pu être donnés de faire réparer le
brise.lames, mais la seconde partie, savoir: que les travaux
n'ont pas encore été commencés, n'est pas exacte. Mon
honorable ami doit savoir que les travaux se font actuelle-
ment ; je suis certain qu'ils ne se font pas sans son autorité.
J'ai reçu des lettres depuis que j'ai fait cette question, qui
déclarent que les travaux s'exécutent, que des hommes sont
employés à ces travaux et que des matériaux ont été
achetés. Est-il possible que ces travaux se fassent, et que
les deniers publics seront dépensés entre les amis du
gouvernement, sans la connaissance du ministre ? S'il en est
ainsi, je suis certain que le brise-lames ne sera pas dans une
bien meilleure condition, après les quelques petites répara-
tions qu'on peut lui faire. Je suis étonné que le ministre ne
soit pas prêt à me donner une réponse à laquelle je puisse
me fier, moi, aussi bien que la chambre et tout le peuple du
pays sur cette affaire. Je ne veux pas dire que l'honorable
ministre a été ae mauvaise foi; il n'a peut-être pas considéré
la question ; il n'a peut-être pas eu le temps de le faire ;
mais c'est une question de grande importance, s'il est vrai
qu'il y a là des hommes qui font secrètement ces travaux,
qui donnent des contrats et qui paient des gages à des amis
du gouvernement sans la connaissance du ministère.

Je dis que c'est une honte; c'est un gaspillage des deniers
publics. Il vaudrait mieux garder les $2,000 ou $3,000 ou
quel que soit le montant que l'on doit payer, et en faire un
présent à une demi.douzaine d'amis du gouvernement, parce
que le brisse-lames ne sera pas dans une meilleure condition
après que cette somme d'argent aura été dépensée.

S'il est devenu indispensable pour le pays de suppor-
ter quelques amis du gouvernement dans cet endroit, l'on
devrait le faire par un subside annuel et non de cette manière
détournée. L'honorable ministre ne sait peut-être pas que
ces travaux s'exécutent, mais j'ai plusieurs lettres qui m af-
firment le fait, qu'un certain individu du nom de Thomas
Bernard engage des gens, achète des pieux et surveille les
travaux. il est regrettable qu'il me faille chercher mes
informations ailleurs qu'ici. Lorsque je me donne la peine
de demander une question à l'honorable ministre, je suis en
droit de m'attendre à une réponse véridique, mais il ne m'a
pas donné de réponse du tout. L'on engage des jeunes gens
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qui n'ont pas encore dix-sept ans, à qui l'on donne des gages
comme à des hommes-et pourquoi cela? Parce qu'ils ap-
partiennent à une certaine personne qui somble être un ami
du gouvernement. Je ne puis rien voir autre chose.

Sis HECTOR LANGEVIN : L'honorable député aurait
pu s'épargner cette excitation. S'il m'avait simplement
fait la question, do sang.froid, et s'il m'eût demandé s'il n'y
avait pas ou erreur dans la déclaration que j'ai faite l'autre
jour, je lui aurais lu la déclaration que j'ai en mains et
d'après laquelle j'ai fait ma réponse l'autre jour. C'est
une déclaration eignée par l'ingénieur en chef du ministère,
préparée à son bureau et qui porte la date du 10 avril. Voici
ce quelle dit-je la lirai complètement :

Des instructions ont été données de réparer le brise-lames, et les tra-
vaux doivent être faits à la journée, suivant la pratique suivie par le
ministère depuis des années, lorsqu'il s'agit de petites réparations. Je ne
sais pas qui surveille les travaux, vu que d'après mes dernières informa-
tions, les travaux n'ont pas encore éte commencés, et je ne sais réelle-
ment pas comment on peut les commencer avant que la glace et la neige
tient disparu.

Naturellement, je ne puis être sur les lieux, et je dois
m'en rapporter à l'ingénieur en chef, qui m'a fait cette décla-
ration. Je ne connais rien do ce qu'a dit l'honorable député
au sujet d'un nommé Thomas Bernard, qui a été chargé de
ces travaux et je m'en informerai certainement.

M. WELSII : Quand le rapport de l'ingénieur du gou-
vernement sur les quais et les brise-lames dans l'Ile du
Prince-Edouard, sera.t-il produit ? J'aimerais à savoir quel
est le montant d'argent qui sera nécessaire pour faire ces
réparations, avant que nous venions à ces estimations.

Sir HECTOR LANGEVIN: J'ai demandé à l'ingénieur
en chef de me faire un rapport aussitôt que possible. En
réponse à l'honorable député, je dois lui dire que la réponse
qu'on m'a faite, est qu'il est impossible de soumeure un
rapport actuellement sur les quais de l'lie du Prince-Edouard,
ou de faire une estimation du coût des réparations, pour la
bonne raison qu'on ne connaît pas dans quel état ni dans
quelle condition ils se trouvent actuellement, et pour avoir
ce@ informations, il va falloir en faire une visite et une étude
régulières. Lorsqu'on a demandé de voir à un quai spéciale-
ment, j'ai fait faire une visite, un rapport, et des estimations
du coût des réparations ont été préparés. En recevant cela,
je lui ai écrit pour lui demander de préparer un état concer-
nant les quais dans l'Ile du Prince-Edouard, au sujet desquels
il y avait des estimations de préparées. Il est à préparer ce
rapport, et je n'ai pas de doute qu'il sera bientôt produit
devant la chambre.

M. WELSH: C'est une chose étrange qu'après neuf
mois que ce monsieur a visité l'île de la part du gouverne-
ment, au sujet do ces quais et de ces poits, nous n'ayons pas
encore un rapport de lui. Cela démontre la manière honteuse
dont on s'occupe des travaux publics, dans l'Ile du Prince-
Edouard. Je demanderai bientôt qu'une commission soit
nommée pour s'enquérir de la manière dont les travaux pu.
blices sort dirigés dans l'Ile du Prince-Edouard, puisque
c'est le seul moyen de savoir ce qui s'y fait.

Sir RICHARD CARTWR[GHT: Je désire attirer l'atten-
tion, soit du ministre des finainces ou des travaux publics,
sur le fait que la nuit dernière, j'ai demandé au gouverne.
ment ce qu'il entendait faire aujourd'hui, et qu'on a répondu
que l'on prendrait d'abord quelques bills on considération.
Je n'ai pas d'objection à ce que la chambre se forme en
comité des subsides, mais, comme question de convenance,
les déclaration du gouvernement dans ces cas devraient être
rer'pectées.

Sir HECTOR LANGEVIN : Il est vrai que j'ai dit que
nous prendrions d'abord quelques bills en considération, et
que nous nous foi morions ensuite on comité des subsides,
mais faï cru qu'il valait mieux passer les estimations de
suite, et je pense que l'honorable député n'a pas d'objec.
tion à cela.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Pas du tout. J'attire
simplement l'attention de l'honorable ministre sur ce fait,
parce que, dans d'autres circonstances, ce changement pour-
rait bion'avoir des inconvénients. Il vaudrait mieux que le
gouvernement dirait de suite ce qu'il entend faire.

M JONES (Haliftx): L'honorable ministre de la milice
a produit une réponse qui ne comprend qu'une partie des
informations que je désire lui faire produire devant la
chambre. Il a produit une réponse concernant une certaine
quantité de carabines Martini-Henry. Ce que je voulais
surtout avoir, c'était une réponse sur le coût de la fabrication
des munitions pour ces carabines dans les ateliers à Québec.
J'aimerais beaucoup que l'honorable ministre nous donnât
ces informations supplémentaires, parce qu'il est important
pour nous de les avoir.

Sir ADOLPIIE CARON: Je ne l'ai pas compris ainsi.
Mon sous-ministre qui se trouvait ici a pris note de ce que
l'honorable député a dit, et a envoyé la réponse d'après cette
note. Je n'ai pas d'objection, cependant, à comp!éter la
réponse en disant quel est le coût des munitions fabriquées
dans la manufacture do cartouches.

M. JONES (Halifax): Je désirerais demander au minis-
tre des douanes, s'il est vrai, comme le dit l'organe du gou-
vernement à Montréal, que le gouvernement a décidé
d'abandonner cette partie de son bill au sujet du tarif à
l'intérieur. J'ai un télégramme de la chambre de commerce,
à Halifax protestant contre cela. Je ne veux rien dire à ce
sujet, mais je veux savoir si l'organe du gouvernement est
bien informé, lorsqu'il déclare que l'honorable ministre ne
se propose pas de mettre cette partie de son bill à exécu-
tion.

M. BOWELL: Quelleque soit l'intntion du gouvernement,
aucune instruction, soit directement ou indirectement, n'a
été donnée au reporter de la Gazette, à Montréal, ni à aucun
autre, de publier cette annonce.

M. LAURIER: Le gouvernement a devant lui depuis
plusieurs semaines des représentations qui lui ont été faites
par les commerçants do bois, au sujet da la politique qu'il a
adoptée récemment en augmentant les droits d'importa.
tion sur les billots. L'honorable ministre des finances peut-
il dire à la chambre si, oui ou non, le gouvernement en est
venu à une décision sur ce point.

M. FOSTER: Le gouvernement n'a pas pris d'autre
décision que celle qu'il a déjà prise.

M. LAURIER: Cela ne signifie rien.
Motion adoptée, et la chambre se forme en comité des

subsides.
(En comité.)

Appointements des employés et insrocteurs d'acoise. $210,801.25.

Sir RICHARD CARTWR[GHIP : Il y a une augmenta-
tion considérable dans cet item, L'honorable ministre du
revenu de l'intérieur voudra-t-il donner des explications ?

M. COSTIGAN : L'augmentation se compte comme suit:
Nouvelles nominations, 84,455 ; augmentations annuelles,
84,035; promotions, $2,026 ; transmissions, $1,200.

M. DAVIES (I.P.-E.): Quelles sont ces promotions ?
M. COSTIGAN : Elles se trouvent toutes dans le service

extérieur. Ce sont des promotions de la troisième à la
deuxième classe. Il y a un cas peut-être où un inspecteur a
été nommé. Augmentations résultant des examens, 8795;
augmentations sans changement, do classe, 81,145; augmen-
tions duos aux changements de classe, $3031. Total, $18,958.
Les réductions se comptent comme suit: mise à la retraite de
George Travis, percepteur à Saint-Jean, 81,470; résignation
de J. J. McHugh, 8940; démission de C. M. Hamilton, 890,
savoir: la balance do son traitement pendant l'année; A., J.
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Smith, mis à la retraite, $1,000, nouvelles nominations à
St Catharines, mais qui ne sont pas encore faites quoique
prévues, 61,750, faisant un total de 85,250; ce qui étant
déduit du montant total des augmentations, savoir; $13,958,
laisse une augmentation nette de 68,708.

M. WELDON (Saint-Jean) : Pour quelle raison M.
George Travis a-t-il été mis à la retraite ?

M. COSTIGAN: Pour l'efficacité du service.
IL WELDON (Saint-Jean) : Da quelle manière ?
M. COSTIGAN: Le sous-percepteur du bureau, M.

Burke, a été promu à sa place. M. Travis était trop âgé, et
l'honorable député se rappellera peut-être que lorsque j'ai
pris la charge de ce ministère, il y avait un rapport très
fort de la part de mon prédécesseur contre le personnel du
bureau de Saint-Jean, à cause de l'inefficacité du bureau et
des irrégularités qui s'y commettaient. L'on a changé quatre
employ és, et M. Travis aurait été mis à la retraite dans le
temps, mais vu qu'il avait été nommé depuis plusieurs
années comme sous-percepteur sans avoir le traitement d'un
sous-percepteur, je lui ai accordé le traitement minimum
d'un sous percepteur, et comme la pension de retraite est
basée sur la moyenne du traitement des trois dernières
années, je lui ai permis de rester dans le service, afin d'avoir
le bénéfice du traitement qu'il avait obtenu depuis quelque
temps seulement, et qui était le traitement minimum de la
classe à laquelle il avait été nommé plusieurs années aupa-
ravant.

M. WELDON (Saint-Jean) : Combien y a-t-il d'employés
dans ce bureau actuellement ?

M. COSTIGAN : Je ne puis vous donner les noms, mais
il y en a un de moins qu'auparavant.

M. VWELDON (Saint-Jean): Burke est ici maintenant,
n'est-ce pas ?

M. COSTIGAIN: Non; il a été nommé sous-percepteur à
Saint-Jean, il y a quelques années, et lorsque M. Travis
s'est retixé, M. Burke fut nommé percepteur, et alors il y
ent 'nromoti?" dans toutes les autres classes, sans qu'pucune
nomination fût faite.

M. WELDON (Saint-Jean): Quelle est l'augmentation
des dépenses à Saint-Jean ?

M. COSTIGAN : Il n'y a pas d'augmentation.
M. DAVIES (Ile du Prince-Edouard): Il y aura uno

augmentation à cause des pensions de retraite.
M. COSTIGAN: Non; les pensions de retraite ont été

accordées il y a un an, et nous avons un employé de moins
au bureau.

M. DAVIES (Ile du Prince-Edouard): Ce que je veux
avoir, ce sont les détails des augmentations.

M. COSTIGAN: Grand nombre de nos employés sont à
l'accise, et nous pouvons les envoyer, comme il arrive sou-
vent que nous les envoyons, dans n'importe quelle partie
de la province. J'ai déjà donné les détails des augmentations.
Naturellement, toutes les augmentations annuelles sont
réparties sur tout le service.

Les promotions sont d'une classe à une autre, sans dis-
tinction de province, et sont basées sur les personnes qui ont
subi les examens de promotion. Aucun homme dans le
service n'a été promu sans s'être conformé à la lettre de la
loi, et personne n'a reçu d'augmentation de traitement
au delà de ce que comporte la loi.

Sir RICHARD CARTWRIG HT: Ceci me semble le temps
propice d'attirer l'attention de la chambre sur l'état des faits
que les comptes publics nous font voir, et qui, je crois,
demande que le ministre nous donne des informations au
sujet de ce ministère. N'importe quel honorable député qui
voudra se donner la peine d'examiner l'état de nos recettes

M, Conewi.

et de nos dépenses sur cet item spécial, depuis les neuf ou
dix dernières années, s'apercevra qu'on 1879, nos dépenses
totales étaient de 8211,000, tandis que nos recettes étaient
de 85,390,000, et elles ont suivi cette moyenne pendant les
quelques années suivantes.

Maintenant, de 1879 à 1888, le paiement de ces services,
qui, je crois, sont à peu près les mêmes, a atteint le chiffre
de 8373,G00. Voilà une augmentation de 60 pour 100 dans
ces dépenses, pendant les huit ou neuf dernières années. Je
crois qu'on peut justifier une partie de cette augmentation,
mais lorsque vous vous rappelez que nos recettes provenant
de l'accise étaient, en chiffres ronds de 85,400,000, en 1879, et
qu'elles ont atteint à peu prés à ce chiffre pendant les années
suivantes, et qu'en 1888, elles no se sont élevées qu'à
$6,000,000, le ministre doit s'apercevoir que l'augmentation
des dépenses de $211,000 qu'elles étaient alors à 6373,000,
est à sa face mène hors de proportion avec l'augmentation
des recettes. Dans son intérêt, je crois qu'il pourra donner
des explications raisonnables de l'existence de cet état de
choses. Comme je l'ai déjà dit, on peut justifier une petite
partie de cette augmentation des dépenser, mais en somme,
elle est hors de proportion avec les services rendus, et je
serais heureux de voir que le ministre pût nous donner des
explications à ce sujet.

M. COSTIG.N: L'augmentation semble élevée, mais on
doit se rappeler qu'il y a aussi augmentation dans le revenu
qui, aujourd'hui, s'élève à près de 67,000,000. De plus, l'im-
position de droits plus élevés demande une surveillance plus
sévère dans la perception du revenu. Puis ensuite, l'augmen-
tation graduelle des traitements peut être justifiée par le
fait que l'acte du service civil stipule que les traitements des
employés à l'accise seront do $500 à SI,OO par année. Nous
avons trouvé de suite qu'il étit dé&irable, auesitôt que l'acte
fut passé, de faire des règlements et do diviser les employés
d'taceise en trois classes, ainsi que les traitements, afin que
chaque employé de la troisième classe, chaque nouveau nom-
mé commençât avec un traitement de $S00 ; il doit subir
une épreuve de six mois, et à la fin de ce temps, si sa nomi-
nation est confirmée, il a $600; puis son traitement aug-
mente graduellement de $30 par année, jusqu'à ce qu'il ait
atteint le maximum du traitement accordé à cette classe.
L'on a réduit le traitement de tout le personnel qui existait
à cette époque, au prix minimun et nous l'avons ensuite
augmenté graduellement. Plus que cela, je puis déclarer
que j'ai été anxieux de réduire les dépenses autant que pos-
sib!e. Dans lo but de réduire les estimations de cette année,
j'ai envoyé une circulaire dans tous les bureaux en Canada,
déclarant qu'il était désirable de diminuer le personnel, si la
chose était possible, afin de pouvoir réduire les estimations,
ou, au moins, d'empêcher une augmentation. En exami-
nant les rapports des inspecteurs, je n'ai pu trouver un seul
endroit où l'on pouvait se dispenser d'un employé, ou opérer
un retranchement. Plus que cela, dans plusieurs districts,
les chefs de bureaux m'ont envoyé des requêtes que j'ai
devant moi, me demandant de faire de nouvelles nomina-
tions. Mais je ne fais aucune demande dans les estimations
pour faire ces nominations.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: L'honorable ministre
devra remarquer que j'ai cité l'année 1888, où les revenus
n'ont été que de six millions. il y a en une augmentation
do 8600,000, dans les recettes totales sur l'année 1879. Pour
percevoir ces $600,000 de plus, le ministère a augmenté les
dépenses de S 160,000. Pour ne rien dire de plus, il est
évident que c'est là une augmentation énorme. Puisque le
montant des recettes est plus élevé, il aurait dû être perçu
moyennant uno plus faible proportion, mais d'après les
comptes publics cette somme additionnelle de 1600,000 nous
coûte 25 pour 100 en frais de perceptioù.

M. JONES (Halifax): Je vois que l'honorable ministre,
enr réponse à l'honorable député de Saint-Jean, a dit que M.
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Travis a été mis à la retraite afin de promouvoir l'efficacité
du sorvice.

M. COSTIGAN : Oui.
M, JONES (Halifax}: Je vois par un rapport da minis.

tère du revenu de l'intérieur,. que M. Travis, percepteur, a
été mis à la retraite dans un but d'économie et non pour
promouvoir l'efficacité du service. Je remarque. quil. y a
$2,086, sous le titre d'acciso, pour pensions de retraite dans
ce ministère; qu'un M. George Sutherland se trouve compris
dans cette liste, à cause de son âge avancé, qu'un autre
homme s'y trouve aussi pour cause de maladie, et que. 'M.
Travis s'y trouve pour cause d'économie. Ces items se
trouvent-ils compris dans les dépenses que nous cita mainte-
nant l'honorable ministre, le rapport des pensions de retraite
au montant de $2,000 ?

M. COSTIGAN: Jo ne parlais que de M. Travis.

M. JONES (Halifax): Il appert qu'il y a eu pour 82,086
de pensions de retraite qui ont êté accordées cette année,
à venir jusqu'au 31 décembre, 1888, dans le ministère de
l'honorable ministre. Cela dépasserait le montant qui paraît
dans les livres bleus.

Service douanier..... ....... .......

M. DAVIERS (L P.-E.): Quel a été le résultat de ce ser.
vice douanier?

M. COSTIGAN: Des employés ont été nommés dans
différentes parties du pays pour prévenir les fraudes, et ils
ont rendu beaucoup de services, surtout, durant l'année
dernière, en prévenant la fabrication illicito. En outre, ils
voyagent dans tout le pays pour surveiller le commerce des
cigares, du tabac et la contrefaçon des marques sur lea barils
d'huile, et généralement, ils aident au personnel permanent
à faire observer la loi.

M. DAVIES (LP.-E.): Je voia dans le rapport de l'audi.
tour général de l'année dernière, sous le titre de service
douanier, que 69,32q ont été payées à un grand nombre.
d'employés dans le ministère du. revenu de l'intérieur.
Puis, il y a quelques items qui ont été payés pour frais de
voyage, soit 84,817, ce qui fait à peu près le même montant
que l'honorable ministro. demande maintenant. Mauis, en
outre de cela, l'on a payé $3.476 pour des informations.
L'auditeur général esemble avoir demandé-des explications à
l'honorable ministire sur la manière dont cea argents ont:été
dépensés, car je vois que, dans une. lettre pabliée, à la page
E 164 du rapport de l'auditeur général, le ministre du
revenu de l'intérieur refuse de donner ces informations,
B dit:

Naturellement, je dois refuserde donner ce informations Las sammes
mentionnées eut été dépeoýéûs suivant IntÀentlca du parlement,

Je ne sais pas: quelle était cette intention du parlement,
ni comment ill'a exprimée. Sîje me rappell bien, ce mon-
tant n'a pas été voté pour un service secret. Si on P'a
dépensé de cette manière, j'aimerais que l'honorable ministre
nous le dirait. Je réfère l'honorable ministve au rapport
de l'auditeur, général, sous le titre de service douauieo' Je
vois sous ce titre général un item de 8%476.

M. COSTIGAN : Cet item dans la rapport de l'auditeur
général comprend deux chèques tirés par moi,.et n'excédant
pas en tout M'O., Le surplus de 83,000. d!a rien à faire à
cla. J'ai déjà déclaré devant cette chambre quil. y a, un
montant de 815,000 mis à la disposition du ministre peux le
paiement éventuel de certains services douaniers. L'on a
régulièrement rendu compte de ce montant, chaque année,
excepté l'année dernière, où il y a eu ces deux chèques. Une
année précédente, un ou deux chèques- ont été employée de
cette manière, et l'auditeur général 'a fait auauna question
à leur sujet.. Lorsque l'auditeur général a demandédes
informations au aujet de ces deur chèques, ja- lui si répondu
que je ne pourrais les lui donner.

M. DAVIES (1. P.-E.) Voua refusez dae Ic donner ?
M. COSTIGAN : Je lui ai expliqué l'affaire à sa satis-

Lution, et il a admis que la devais payer sur l'information
qui m'était donnéà au sujet de saisies importantes, et que je
ne pouvais lui donner le nom de celui à qui je faisais ce
paiemert. Il n'y avait aucune raison pour lui donner ce
nom.. Sachant que je me servais de mon autorità en faisant
ces paiements, au montant de $700, et sachant que j'avais
fait ces paiements d'une manière privée, j'ai fourni les
détails de cette. affairo au chef da gou.vwrnement, je- lui ai
dit les noms et le but pour lequel ces paiements étaient
faits, car o'était ponr ma propre protection et comme ga-
rantie que des paiements avaient été faits. Mais je ne pou.
vais donner ce nom au public, et l'auditeur général l'a
admis. Je crois que depuis 1882-, alors quo j'ai pris charge
de ce ministère, je n'ai fait usage que de $300 de cette mar
nière privée.

M. JONES (Halifaix): Je vois dans le rapport de- l'audi.
teur général, un item. de 83,407, sous le titre de nervice
douanier, comme ayant été payé pour informations, il y a
aussi un item : Phonorable John Costigan, 85Q0.

M. COSTIGAN: L'item paraît à man nom, parea que
jai donné les chèques à mon nom,. 500 et $400 respective-
ment.

M. JONES (Hlifam>: L'on devrait produire un rapport
pour montrer comment cet argent a été dépensé, car il n'est
pan satis-faisant de demander un item en bloc, et c'est un
montant assez considérable.

M. COSTIQAN: Je crois avoir donné toutes les expl-
cations que Ie puis donner, et je suis certain que les honora-
bles députés de la droite les accepteront commeétant justes,
ai je comprends bien l'autorité dont le suis revetu et en
vertu. de laquelle je puis retenir une partie de ces deniers
publics pour faire des paiements dû cette manière. Quant
à l'item de 83,.400,. sous le titre de service. général, il a. été
pay.é d'une manière régulière,, et ce ministère a été rem.-
boureé jusqe'a un certain point par les p4nalités quiont êtU
impoEses.

M. BAYIES P.-B) C'est ce fait seulement que-joveux
Favoit'. L/honorable ministre croitil qu'il a l'autoritê de
dépenser ainsi cet' argent, et s'il en est aisi, de qui tient-il
cet autoxi, et quel montant lui est-il accold&- pour un ser-
vice secret? S'il y a quelque disposition dans res statuts qui
lui donne cet autorité, je n'ai plus rien à dire ; si la chambre
a voté cette some.m dans ce bat, le n'ai plus rien Aà dire;
mas je ne crois pas, qu'il existe aucun acte du parlement
ni 1aucune auitorité i4gale, ni aucun vote du. parlement
qui autorise ainsi cette dépene S nra
le pouvoir de dépenser Z800, pourquoi n'aurait-il pas le
même pouvoir d'en dépenser 61,800 ? Y a t-il une limite à
son autorité? Devansneua comprendre-quereur lea $5,000
destinés au servic.o douanier, Phonorable ministre peut
dépenser ce qui lui plaira, en donnant pou- raison que cette
dépense a été faite pour un service sewre L

M. COSTIG&li- Si cette dépense est nécessaire pour
'opérer des services ou pour- protéger la revenu, et s'ir faut
employer une pnrtie de cette somme d'une manière secrète

'Je suils itstifiable de.Ie faire en- faisant un rapport au chai
du gouvernement; afin un'it sache exactement dùns quel but
,ces paiements sont faits.

M. DAVI, t.P.E): Daprès quel statuq l'honorable
ministre se trcave-t'il sous cette impressioe? ' a4- un
autorité atatataire Je comprend& que 1es, deniera publies
-ne:pearents êted ponsês que dfaprsuueantorité statutaire,
.u- un vote irmplicit' de la ehamlre. Il n'y a. aucun vote
implicite-de la.chambr. et.où est l'atorité statutaireil- B
est inconaevable que le mminiatme puisse ecezruieaetorité
"bneka pou dépnarr ce %w'il ln plaIL

1889. 125



DÉBATS DES COMMUNESe 12 AvIL
M. COSTIGAN : J'ai dit à l'honorable député que depuis

1882, le montant total que j'ai dépensé sous mon propre nom,
à même le montant voté pour le service douanier, a été à
peu près de 8900, et que ce montant a été dépensê dans le
but de protéger le revenu public. L'honorable député
demande en vertu de quel statut j'ai agi. Je ne le sais
pas. Mon expérience, avant que je devienne ministre, m'a
appris que le gouvernement des honorables députés de la
gauche considérait cet item comme une appropriation
spéciale pour un service spécial. L'honorable député croit que
le ministre ne devrait pas avoir le pouvoir de dépenser une
piastre, sans mentionner le nom de celuià qui elle est payée
et sans faire un rapport. Cependant, un de mes employés qui
a fait la saisie, ne veut pas me donner le nom de celui qui
lui a fourni les informations ; il peut payer une partie de la
pénalité à un dénonciateur et il n'est pas obligé de donner
son nom. S'il peut exercer cette autorité, et si j'ai dépensé
cette faible somme de la manière que j'ai mentionnée, pen-
dant les huit ou neuf dernières années, je ne crois pas qu'il
puisse y avoir rien d'immoral là-dedans.

M. DAVIES (T.P.-E.): Je n'exprime pas d'opinion sur la
moralité de l'opération; mais je demande si l'honorable
ministre a demandé ou même s'il a reçu l'autorité de
dépenser ainsi cet argent. L'honorable ministre dit qu'un
certain montant est voté pour le service douanier. C'est
un fait; et il y a vingt employés qui reçoivent des traite.
ments pour rendre ces services, mais les détails qui les
concernent sont publiés. Je réitère ma demande: où le
ministre tire-t-il son autorité de dépenser n'importe quelle
partie de cette argent ? Cette dépense pcut être justifiable,
et elle peut ne pas l'être ; mais il y a une foule de choses
qui ne se font pas, quoiqu'elles soient bonnes, parce que rien
ne les autorise.

M. C OSTIGAN: J'ai pu avoir tort, mais j'étais sous l'im-
pression que j'avais ce pouvoir.

M. WELDON (Saint-Jean): Je remarque que l'on a
obtenu $13,065 provenant d'une saisie, sur lequel montant
l'on a payé à un délateur 815, à un employé, 85,334, et que
85,195 ont été versées au revenu publie. En outre de ces
montants, l'honorable ministre a payé 81,476 pour des infor-
mations, et $500 ont été payées privément par lui sous son
propre nom. le revenu public a reçu en tout $5,000.

M. COSTIGAN : Je crois que la chambre acceptera les
explications que j'ai données. Je n'ai pas insisté également
dans chaque cas pour faire payer ces pénalités, et l'on me
dira peut-être que je n'ai pas été assez sévère. J'ai cherché
à les laisser libérer d'une première offense en leur donnant
un avertissement, mais lorsque c'était une deuxième offense,
je laissais l'affaire aller se régler en cour de justice. Nous
avons retiré peu de revenus de cette classe de saisies.

Pour augmenter les appointements des officiers
charghs de la surveillance, dans les grandes distil-
lcries et fabriques............................ ...... $5,000

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Afin d'éviter une dis-
cussion, je suggèrerais à l'honorable ministre de nous dire,
une autre fois, ce dont il a besoin pour le service des ofil-
ciers de douane, et de déclarer ce qui leur est nécessaire
pour services spéciaux. Ce montant est voté pour un but
stricte, de sorte que la chambre doit savoir ce dont on en
fait. Si je comprends les explications qui ont été données
par le ministre, environ les deux tiers de cette somme ont été

ployé dans un but spécial, et qui a été employé pour infor-
mations régulières.

M. COSTIGAN: L'honorable député semble être sous
l'impression que les deux tiers de cette somme ont été em-
ployés pour payer les traitements, et que tout a é'é payé
pour informations. J'ai déclaré que l'on a rendu compto de
chaque piastre du montant voté, excepté des $500 qui
paraissent à mon nom, et c'est une bien petite proportion,
sur 815,000. Je puis donner à l'honorable député les pièces
justificatives des officiers qui ont fait ces paiements, mais
naturellement je ne puis lui donner les noms des dénoncia-
teurs eux-mêmes. Le paiement est régulier, et l'on en rend
compte d'une manière régulière.

M. GILLMOR: L'honorable ministre veut-il dire quels
sont les devoirs de M. J. Bogue et où il réside ?

M. COSTIGAN: Je ne puis dire où il réside, mais il n'y
a pas de doute que l'honorable député le sait mieux que
moi.

M. GILLMOR: Je sais qu'il est préposé au bureau de
Saint-Jean.

M. COSTIGAN : Il est sous la direction du chef du bureau
de ce district, mais il îéside dans quelque ville ou village du
comté de Charlotte. Ses devoirs consistent à voyager dans
un certain district en dehors de Saint-Jean, pour prévenir la
distillation illicite ; il y a un grand nombre de cas où les
poids et mesures échappent à l'inspection, vu qu'on n'y
appose aucune étampe pour indiquer s'ils ont é'é inspectés
ou non. Lorsque l'inspecteur passe, il y a des gens qui
disent qu'ils n'en ont que tel ou tel nombre, tandis que les
autres sont peut-être cachés sous le comptoir. Si le mode
d'inspection exigeait que les poids et mesures doivent
porter l'étampe officielle, les acheteurs sauraient qu'ils por-
tent l'étampe officielle et ils seraient certains de ne pas être
trompés lorsqu'ils pèseraient des marchandises sur ces
instruments.

Jo prétends qu'en justice pour le publie, le mode actuel
devrait être changé, autrement on ne devrait rien charger
du tout aux marchands pour les timbres. Tout le monle
est intéressé à ce que les poids et mesures soient justes. Le
public est aussi intéressé, sinon plus, que le vendeur.

M. GILLMOR: Il ne se fait pas de distillation illicite
dans le comté de Charlotte.

M. COSTIGAN: Je ne connais pas cela.
M. GILLMOR: Je ne l'ai jamais entendu dire.

M. COSTIGAN : Nous avons découvert qu'il se faisait de
la distillation illicite, dans des endroits où l'honorable
député n'en avait jamais entendu parler. Nous avons saisi
au.delà de quatorze alambics durant les derniers mois.

M. DAVIES (I.P.-E.): Pas dans le comté de Charlotte,
certainement.

M. COSTIGAN: Non; mais dans d'autres endroits. I.
Bogue doit aussi voir à ce que la loi soit respeotée au sujet
du tabac, des cigares, et de l'importation de l'huile, et il doit
voir aussi à ce que les marques d'inspection ne soient pas
altérées. Je crois que ce monsieur a tellement bien rempli
ses devoirs, que l'on a fait une requête au ministre des
douanes lui demandant de continuer à maintenir cet homme
dans le service, parce qu'il est actif, intelligent et capable.
Personnellement, je ne le connais pas.

employés pour payer les traitements d'une vingtaine d'em-
ployés, et il veut garder 85,000 ou environ à sa disposition M. GILMOR- Je voulais simplement savoir quelles
pour obtenir des informations. Je vois ici un certain nombre etaient ses fonctions.
d'hommes, en commençant par M. Bogue et an finissant par Sir RICH&RD CARTWRIGHT: Quelle ligne de con-
M. J. Watson, à qui l'on a payé 89,327; puis ensuite deux duite l'honorable ministre suitil au sujet des employés au
items : l'un, " payi pour informations, 83,476," et l'autre, Manitoba? Reçoivent-ils encore une allocation additionnelle
< payé à l'honorable J. Costigan, 8500." Je crois que l'on à cause de l'élévation des frais de subsisnce dans ee
devrait diviser les items, afin de montrer ce qui a été em- endroit?

.. DAVIEG O Jv a s e n a r e

1256



1889. DEBATS DES COMMUNE&S 1251
M. COSTIGAN : Je suis peiné d'être obligé de répondre chaque établissement, pour examiner les poids et les mesures

non, parce que je crois qu'il est malheureux que l'on ait été qui s'y trouvent; et dans les deux jours qui suivent, il
obligé de retrancher cette allocation additionnelle. Ces retourne donner aux personnes qui possèdent ces établisse-
employés n'ont que leurs traitements tols que fixés par la ments, un certain nombre de timbres oblitérés pour repré.
loi et les règlements du ministère, pour vivre. senter les poids et mesures qu'il a inspectées. La personne

Sir RICHA RD CARTWRIGHT : Allez-vous faire quel. qui reçoit les timbres ne se donne jamais la peine de voir
ques changements dans l'item relatif aux inspecteurs de s'ils correspondent ou nombre aux poids et mesures inspee-
bois, tes; et si l'inspecteur est disposé à mal agir, il a toute

facilité de le faire. Il n'est soumis à aucun contrôle.
M. COSTIGAN: Nous allons laisser l'item en suspens, L'inspecteur ne devrait pas donner un certain nombre de

car je crois pouvoir le réduire considérablement. timbres oblitérés, mais ces timbres devraient plutôt être
Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je ne dirai rien, si l'on apposés sur les poids et mesures de quelque manière. En

espère le faire quelque réduction. outre, lorsque l'inspecteur se rend dans une ville, il donne
Traitements des inspecteurs et des assistante avis qu'il se tiendra dans un hôtel désigné pour inspecter les

inspecteurs des poids et mesures,..... .... S48,200 poids et mesures et que les particuliers auront à lui empor-
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Quelles recettes le ter leurs poids et mesures. Si ces particuliers négligent de

ministère perçoit-il à raison de cette dépense? se rendre à cet avis, l'inspecSeur loue une voiture dont il
charge le coût aux parties en défaut, et fait sa tournée d'ins-

. ,OSTIGAN: Je crois que les recettes s'élèvent à peu pection. Je dis qu'un tel état de choses est défectueux,
près à la moitié de cette dépense. Je puis dire que recem- et que si un employé est disposé à en prendre avantage et
ment, j'ai introduit un changement qui va amener graduelle- A prélever plus d'argent qu'il n'en rapporte au gouverne-
ment une réduction considérable des dépenses; c'est.à.dire, ment, il peut aisément le faire. En inspectant un poids et
qu'à l'avenir, quand il ee fera une vacance chez les inspec- une mesure, l'inspecteur devrait y apposer le timbre ou le
tours, cette vacance ne sera pas remplie, mais cette charge sceau officiels; alors ces timbres devraient être mis à son
tombera sous l'inspection du district voisin où un inspecteur débit à sa sortie du ministère, et il devrait être crédité
en sera chargé, d'ici à ce que les divisions des poids et de ceux qu'il rapporte à son retour, et il devrait rendre
mesures concordent avec les divisions du revenu de l'inté- compte de la balance. C'est là le seul mode qui puisse
rieur ; cela aura pour effet de réduire le nombre des inspec- prélever le ministère contre les fraudes. Mais le mode
teurs des poids et mesures de vingt qu'ils sont, à neuf ou actuel encourage la fraude, parce qu'il laisse entièrement
dix. De cette manière, nous ferons une économie consi- entre les mains de l'inspecteur lui-même le soin de l'oblité.
dérable. ration des timbres. J'ai connaissance moi-même d'un cas

M. ELLIS: J'aimerais à attirer l'attention de la chambre dans lequel aucun timbre n'a été oblitéré, mais l'inspeeteur
sur le fait que le revenu total de l'année dernière pour a prélevé les frais d'inspection. Il peut se faire qu'il n'ait
l'inspection du pays, s'est monté à 67,000, tandis que les pas rendu compte d'un seul centin au gouvernement. On
dépenses ont été de $20,000. ne devrait pas laisser subsister un tel état de choses.

Pourquoi le peuple du pays, qui en grande partie con- Puis d'après le mode actuel, je soutiens donc que
somme de la mauvaise huile sur laquelle il paie une taxe, chaque poids et mesure doit être étampé gratis par le gou.
aurait-il à payer pour l'inspection du gaz dans les villes, et vernement et que le publie doit en supporter les trais néces-
ce, pour le bénéfice des consommateurs de gaz dans les villes ? saires. L'on devrait adopter le mode dont j'ai déjà parlé
Nous savons en outre que la lumière électrique tend à rem. afin de protéger le public contre les injustices.
placer le gaz. Le revenu provenant de l'inspection des poids
et mesures, l'année dernière, a été de 637,000, et les dépenses M. MoN EILL : J'aimerais à attirer l'attention du ministre
ont été de 867,000. De sorte que sur ces deux items les sur le fait que la vente des balances à ressort pour l'usage
dépenses sont juste le double de ce que sont les recettes. je privé est illégal. Cela semble être une disposition des plus
prétends que l'inspection du gaz par le gouvernement extraordinaires. Si un homme pauvre veut avoir une balance
devrait être retranchée complètement, c'est-à-dire, que le a ressort, qui est celle qui coûte le moins cher, car elle
consommateur devrait payer pour l'inspectiondu gaz, comme coûte environ $4, il me semble qu'il est dur de dire qu'en
il paie pour les autres choses. Je crois aunsi que tout le l'achetant, il commet un acte illégal.
mode d'inspection des poids et mesures devrait être gran. M. COSTGA.N: C'est un cas o il est dilUdile de plairâdement simplifié, et qu'on devrait couper court à toutes ces .tout le monde. Si un citoyen possède une de ces balances
dépenses, en laissant ces affaires au soin des municipalités. à tot me. Si n'aiton psèdoun de e bles
Je suis convaincu qu'à Saint.Jean, l'inspecteur du gaz et a ressort, els oLiciera n'auront pas le droit do le troubler
l'inspecteur des poids et mesures ne font rien en réalité pour cela. Le parlement a passé une loi pour empêcher la
pour le revenu qu'ils perçoivent, et je crois que le bureau de fabrication de balances sur lesquelles on ne peut pas avoir
l'honorable ministre est le refuge d'un plus grand nombre de confiance. Du moment que vous commencez à faire usage
d'employés inutiles, qu'aucun autre bureau dans le pays. de balances à ressort, le ressort s'affaiblit et ces balances ne

n lsont plus justes, de sorte que nous empêchons la fabricationM. COSTIGAN: Je suis peiné d'entendre les remarques de ces balances. Nous permettons cependant la fabricationque vient de faire en terminant l'honorable député. Je crois de balances d'un modèle qui ne coûte pas cher pour l'usageque ce qu'il a dit en rapport avec l'inspection du gaz est privé, et nous avons des dispositions spéciales dans la loiigne d'attention. Cette question m'a frappé dans le même pour qu'elles soient examinées; de fait, nous faisons tout cesens. Mais le Même argument ne peut être appliqué à l'ins- que nous pouv.ons pour répondre aux besoins des citoyens,pection des poids et mesures, parce que le service de cette
inspection est utile aussi aux distiicts ruraux qu'aux villes. M. McNE[LL : Il est opportun de prohiber l'usage de
Mais j'admets que l'inspection du gaz est pour l'avantage des balances à ressort dans le commerce, mais non pour un
vidles, et non pour l'avantage du pays. Je donnerai mon usage privé. L'honorable ministre a dit qu'un particulier
attention à la chose dans le but de faire balancer les comptes peut avoir une balance à ressort, et qu'on ne peut pas
aussitôt que possible, si ce service doit être continué. l'inquiéter; mais on déclare qu'il est illégal pour lui d'en

M. MoMULLEN: Je crois que l'on pourrait faire un acheter une, et qu'il est aussi illégal pour un homme de lui
changement désirable dans le mode d'inspection des poids en donner une,
et mesures. Lorsque l'inspecteur fait sa tournée pour M. COSTIGAN: Il y en avait dans tout le pays, avantinspecter les poids et mesures, ordinairement il va dans que la loi fût passée,'158
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M. MoNEILL: On les a prohibées et l'on ne peut plus
s'en procurer sans enfreindre la loi, ni sans induire quel.
qu'un à enfreindre la loi. Si cotte sorte de balances ne sert
que pour l'usage privé, il est arbitraire d'empêcher un
homme de s'en procurer.

M1. MoMULLEN: J'aimerais à savoir si le ministre a
l'intention de faire quelque changement dans le mode
d'inspection des poids et mesures. Comment peut-il s'assurer
du montant perçu par chaque inspecteur?

M. COSTIGAN: L'on donne des timbres à l'inspec-
teur qui doit en rendre compte. Il y a beaucoup de bon
dans ce qu'a dit l'honorable député, mais il se trompe lors-
qu'il suppose qu'il doit y avoir un changement radical dans
la loi ou les règlements. Les cas dont il parle sont ceux
où les employés ont violé la loi. Que l'honorable député
me donne le nom de celui dont il a parlé, et je règlerai cela.
Chaque commerçant reçoit une circulaire l'informant qu'il
ne doit pas faire aucun paiement à l'assistant inspecteur des
poids et mesures, jusqu'à ce que ces poids et mesures lui
aient été rapportés portant l'étampe du gouvernement.

Pour subvenir aux dépensesqu'entralne l'acte concer-
cernant l'inspection des substances alimentaires. $25,000

Sir RICHARD CARTWRIGUT : Je ne veux pas ob-
jecter à ce crédit, parce que, dans certaines circonstances, il
peut être utile; mais j'aimerais que le ministre dirait, d'une
manière générale, comment fonctionne cet acte, et si nous
en retirons quelque chose. Je ne le pense pas, et je crois
que nous faisons cette dépense pro bono publico.

M. COSTIGAN: Il n'y a pas encore longtemps que cet
acte est en vigueur, et nous sommes plutôt à en faire l'expé-
rience que tout autre chose. Je crois que l'honorable député
admettra que généralement dans la presse l'on regarde cette
dépense, et qu'on la discute très favorablement. Il est vrai
que nous n'en tirons aucun revenu ; mais c'est une dépense
que nous faisons dans un bon but, et je crois qu'avec un
peu de changement, nous pourrons obtenir des résultats
très-satisfaisants dans tout le pays. Je crois que l'analyste
en chef qui a été en communication avec quelques associa-
tions d'Ontario, devrait, pendant l'été, se mettre en commu-
mication avec ces associations dans tout ce pays, afin de se
procurer des informations, de sorte qu'à la prochaine session
des changements importants pussent être faits dans la loi
au sujet de la régularisation de cette branche du service.

M. JONES (Halifax): Y a-t-il eu des saisies ou des con-
victions en vertu de cet acte ?

M. COSTIGAN: Despoursuites prises on vertu de cet acte
n'ont pas réussi, à cause de l'interprétation donnée à l'acte
par certaines cours de justice, et au cours de cette session,
l'on a proposé d'apporter un court amendement à la loi, afin
de remédier à cette défectuosité; mais après une entrevue
avec l'association laitière, et après des représentations faites
par d'autres organisations dans le pays, l'on a cru opportun
de laisser l'acte tel qu'il est jusqu'à la prochaine session, au
lieu de chercher à l'amender maintenant, afin qu'on puisse
préparer un amendement plus parfait et plus complet.

M. DAVIES (I.PE.): Cette inspection des substances
alimentaires comprend-elle les liqueurs spiritueuses, etc.?

M. COSTIGAN : Oui.
M. DAVIES (I. P.-E.): Et les employés analysent-ils des

spécimens de ces substances dans les différentes provinces?
M. COSTIGAN: Oui.
M. DAVIES (I.P.-E.): Donne-t on les résultats dans lo

rapport ?
M. COSTIGAN: Les résultats sont donnés, de temps en

temps, dans les bulletins publiés par l'analyste en chef.
Ils ne se trouvent pas dans le rapport annuel du minis-
tère, mais ils seront publiés et produits dans un rapport.

M. CosTIGAN.

J'ai discuté cette question avec le ministre de l'agriculture,
dans le but de distribuer ces rapports de la même manière
qu'il distribue les informations relativement aux fermes
expérimentales.

f. DAVIES (1. P.-E.) Il est à peine utile de faire faire
ces analyses, si elles ne sont pas publiées.

M. COSTIGAN: Les journaux ont connaissance de ces
bulletins, et ils publient les résultats.

M. DAVIES (1. P..E.): J'oserais dire que l'analyse du
breuvage est encore plus importante que l'analyse des subs-
tances alimentaires, parce que nous savons qu'il y a plus de
falsification dans le breuvage que dans la nourriture. C'est
là une question très sérieuse, et je ne crois pas que rien
soit plus avantageux pour le peuple en général, que de
faire faire régulièrement une analyse convenable de la bière
et des autres liqueurs que le public boit, afin de s'assurer de
leur pureté. Naturellement, cela ne serait pas nécessaire, si
la proposition que le ministre des finances a coutume de
supporter était adoptée, c'est-à-dire, la prohibition totale.
Mais puisque le peuple consomme tous les jours une grande
quantité de bière, il est important qu'elle soit la plus pure
possible. Dois-je comprendre de la part du ministre, qu'on
nous donnera les résultats des analyses de l'année dernière ?

M. COSTlGAN: Oui.
M. MoMULL EN: L'année dernière, les dépenses A raison

de l'inspection des substances alimentaires, ont dépassé les
estimations de $3,221. Quelle a été la cause de cela ?

M. COSTIGAN: Nous avons eu des dépenses exception-
nelles pour rendre les édifices propices pour l'assistant ana-
lyste. Lorsque l'honorable député s'apercevra que, dans
toutes les provinces, nous sommes obligés d'acheter des
échantillons de substances alimentaires, de breuvages et de
drogues, je crois qu'il ne sera pas surpris de voir que
nous avons dépensé un peu plus que le montant voté, mais
il n'y a pas à craindre un surplus de dépenses cette année.

Sir RICIIARD CARTWRIGHT : Dans votre intérêt
comme dans lo mien, M. le Président, je désire attirer l'at-
tention de l'honorable ministre et du ministre des travaux
publics, sur le fait que, bien qu'il soit important que la nour-
riture et les boissons du peuple soient aussi pures que pos-
sible, cependant, il est important que l'air que nous respirons
dans cette chambre ne soit pas plus vicié qu'il le faudrait.

Depuis une ou deux semaines, cet air est de plus en plus
mauvais, et j'espère que les deux honorables ministres vont
se consulter pour titcber de trouver un remède si c'est pos-
sible.

M. CHARLTON: Nous avons déjà discuté plusieurs
fois cette question de la ventilation de la chambre et je crains
que mon honorable ami, le ministre des travaux publica, n'ait
pas rempli la promesse qu'il a faite, l'année dernière, de
changer le mode de ventilation de la chambre, et de ne plus
faire cette ventilation au moyen des canaux qui existent,
mais qu'il tacherait de procurer l'air nécessaire à cette
chambre, en le prenant dans des endroits où il est pur. Je
crois que l'air nous parvient encore par ces conduits qui
vont jusqu'au bord du cap, et tant qu'il en sera ainsi, la ven-
tilation sera imparfaite. Quel que soit l'air que l'on amène
dans cette chambre, tant que le mode actuel continuera,
cet air sera comme celui qui existe dans des cellules et des
sépulcres.

M. DAVIES (l.P.E.): Depuis plusieurs semaines nous
avons en du beau temps ici et cependant nous voyons qus
les portes d'entrée sont toujours fermées. Si les corridors
étaient aérès, si l'on ouvrait les fenêtres, nous pourrions
avoir de l'air pur, mais on semble déterminé quelque part à
tenir les portes et les fenêtres fermées. Si ces fenêtres étaient
ouvertes entre 6 et 8 heures, l'air serait plus pur lorsque
nous reviendrions siéger à huit heures, mais nous ne pou-
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vous pas nous attendre à des impossibilités, et croire que
l'air va rester pur lorsque 200 ou 300 hommes siègent ici
constamment, et lorsque souvent plus de personnes encore
se trouvent dans les galeries.

M. MoMULLEN: Il est parfaitement impofsible que
nous nous attendions à avoir de l'air pur dans cette chambre
où il y a tant de corruption.

M. FERGUSON (Welland) : Les honorables députés
oublient que si les portes et les fenêtres étaient ouvertes,
bien que la chose fût b)nne pour les députés de la
chambre, elle serait très dommageable pour quelques mes-
sagers dans les corridors et ça ne ferait pas. Je crois qu'il
est très important que nous ayons de l'air frais dans cette
chambre. Je crois que cela diminuerait la longueur des
sessions, parce que nous serions tous de bonne humeur.
C'est très important pour la santé des députés. Nous
sommes empoisonnés pour tous les gaz qui se trouvent ren-
fermés dans cette enceinte. Lorsque les galeries se remplis-
sent, le soir, l'air de cette chambre ne reste pur que deux
ou trois minutes, et le carbone qui s'exhale des galeries
tombe sur nous et nous empoisonne réellement. Je n'ai pas
de doute que la vie des députés est abrégée par l'air impur
de cette chambre, et je crois que le pays ne pourrait rien
faire de mieux que de dépenser quelques milliers de piastres
pour nous procurer do l'air pur, soit en construisant une
nouvelle chambre, soit en élargissant celle-ci, ou soit en
faisant quelque chose pour améliorer la condition de cette
chambre.

Sir HECI'OR LANGEVIN : L3s honorables députés des
deux côtés de la chambre ont parfaitement raison de dire
que l'air de cette chambre est vicié, et que, parfois, il est à
peine possible de rester ici; mais le remède est entièrement
entre les mains de la chambre. Pendant la session, l'autorité
que le ministre des travaux publica exerce sur ces édifices
de la part du gouvernement, se trouve jusqu'à un certain
point suspendue en ce qui concerne les deux chambres et les
appartements occupés par les députés, et il dépend beaucoup
des députés que la ventilation de la chambre soit améliorée.
Au commencement de cette session, j'ai parlé à l'Orateur au
sujet de cette question, et il a donné des ordres pour qu'à 6
heures, les fenêtres et les portes fussent ouvertes,afin de faire
de la ventilation.

Je crains que cet ordre ne soit plus ou moins bien exécuté.
Je crois que cette petite discussion va montrer aux employés
qui ont la charge des édifices qu'ils doivent obéir aux ordres
qui leur sont donnés, et qu'ils doivent nous procurer de l'air
que nous avons en quantité si abondante au dehors. Il est
vrai que, parfois, lorsque la chambre siège, les portes et les
fenêtres sont ouvertes, et des députés envoient des messa-
gers pour les fermer, mais d'autres députés pourraient
ordonner qu'elles fussent ouvertes lorsqu'elles sont ainsi
formées. Nous avons fait tout ce que nous avons pu au
sujet des conduits qu'a mentionnés mon honorable ami! de
la gauche. L'année dernière, l'on a soulevé la question de
savoir si nous ne devrions pas construire une nouvelle
chambre.

Un honorable DÉPUTÉ : Non.

Sir HEOTOR LANGEVIN: Dans tous les cas, quelques
députés en ont parlé; je ne dis pas que toute la chambre
était de cette opinion, mais on a parlé d'avoir une nouvelle
chambre des communes. La question a été étudiée, et il
faudrait pour cela une forte somme d'argent, parce que nous
ne pourrions construire une nouvelle chambre des com-
munes sans la faire convenir à l'architecture des édifices
actuels du parlement.

Mais on a suggéré un autre mode qui a été étudié, et mal-
heureusement, l'architecte en chef du ministère, M. Fuller,
a été très malade pendant les trois ou quatre derniers mois.
Le fait est que l'on a désespéré do s vie. Les plans qu'il

était à préparer ont par conséquent été retardés pour le
moment. L'idée était et est encore d'élargir la chambre, en
démolissant les murs qui se trouvent entre la chambre et
les murs extérieurs. La chambre se trouverait alors de 40
à 50 pour 100 plus grande qu'elle l'est actuellement, de
sorte que nous aurions de l'air pur et de la lumière par trois
côtés de la nouvelle chambre. Les députés auraient plus
d'espace et cela donnerait des facilités pour placer l'aug-
mentation de la députation qui peut avoir lieu dans trois ou
quatre ans.

La question est à l'étude, mais je crois que si nous avions
été prêts à faire ce changement cette année, le ministre des
finances nous aurait dit que les finances ne permettaient
pas de faire cela maintenant. Je crois que pendant la
vacance, je serai en position de soumettre la question A mes
collègues, avec tous les plans, et à la prochaine session, si
l'on considère que l'idée est bonne et qu'il est nécessaire de
la réaliser, les plans pourront être déposés devant le parle-
ment, et nous pourrons demander à la chambre les deniers
nécessaires à cette fin. Mais comme je l'ai dit, j'ai fait ce
que j'ai pu pour la ventilation de la chambre, L'honorable
député sait lui-même que cette chambre a été mal construite
pour le but auquel elle est destinée. Je crois qu'elle aurait
plutôt convenu à une bibliothèque qu'à une chambre des
communes. Nous n'avons pas de ventilation, pas d'ouver-
tures, à J'exception de deux portes sur cet étage. Les fenê.
tres se trouvent au-dessus de nos têtes, de sorte que nous ne
pouvons pas avoir la même ventilation, le même air pur
que celui que nous pourrions avoir si les fenêtres se trou-
vaient au niveau du plancher.

Cependant, la question sera prise en considération, et j'es.
père qu'à la prochaine session, je pourrai soumettre à mes
collègues et au parlement un mode qui rencontrera les
vues de la chambre. Je ne crois pas qu'un tel projet puisse
s'accomplir sans qu'il faille une sonime d'argent considérable,
mais il ne coûterait pas autant que si nous construisions un
nouvel édifice.

M. JONES (Halifax): Je crois qu'il serait très utile de
faire ouvrir les portes et les fenêtres après l'ajournement de
la chambre, tous les soirs. Les employés et les messagers ne
courraient aucun risque de prendre le rhume tel que le croit
l'honorable député de ce côté-ci de la chambre. L'air serait
complètement changé, de sort que lorsque la chambre
s'assemblerait le jour suivant, l'atmesphère serait suppor.
table.

M. CHARLTON: Je crois que le défaut radical dans la
ventilation de cette chambre-naturellement, sa situation est
telle qu'elle ne peut être parfaitement aérée--est de se
procurer de l'air par ces conduits, C'est un état de choses
que j'ai toujours combattu depuis des années. Il est tout à
fait impossible de se procurer un remède, tant que l'air par-
viendra dans cette chambre par ces conduits. Il sera toujours
empoisonné jusqu'à un certain point, et à moins que l'on ne
change le mode de ventilation, l'atmosphère de cette cham-
bre sera toujours mauvaise, que vous mettiez à exécution ou
non le projet de l'honorable ministre. J'ai insisté pour que
l'on élevât une tour ou une cheminée dans la cour où se
trouvent les machines, dans le but de prendre l'air à une
hauteur de 100 pieds peut être, afin de l'amener dans la
chambre par cette cheminée, au lieu de continuer à le faire
venir par ces conduite. L'air pur nous viendrait de là où il
est le plus pur, au lieu de nous parvenir par ces passages
souterrains qui sont souvent sales et toujours humides, qui
quelque-fois, j'oserais dire, servent de réceptable aux chiens
et aux chats morts, ainsi qu'à différents objets de cette
nature qui nous font frissonner, lorsque nous pensons à l'air
que nous respirons et à l'endroit d'où il vient. J'espère que
I honorable ministre donnera son attention à cette question
diffleile, afin que cette chambre soit bien aérée, quel que
soit ce que l'on fasse,
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Menus revenus.............. .................................... $600 OO

M. McMULLEN: Je remarque dans les comptes de
l'année dernière, un item de 8653.18, payé à D. O'Connor
pour frais de perceptions du revenu militaire. Je vois un
item de $20, au sujet des terres militaires. Quel est ce D.
O'Connor, et comment cet item se trouve-t-il ici ?

M. COSTIGAN: Cet item se rapporte réellement au
ministère de l'intérieur, quoique le paiement en ait été fait
par mon ministère. L'honorable député se rappellera que
cet item a été discuté dans le comité des comptes publics.
Les comptes pour arrérages, pour loyers et pour d'autres
propriétés militaires, ont été mis entre les mains de M.
O'Connor pour les retirer. Il a perçu un grand nombre de
ces vieilles dettes, et il a reçu ce montant en à compte sur
ces perceptions.

M. DAVIES: Combien a.t-il perçu ?
M. COSTIGAN: Je ne sais pas exactement quel est le

montant; mais je puis dire que l'arrangement qui a été fait
avec M. O'Connor, et la proportion qu'on lui a accordée sont
les mêmes qui ont été accordés à ce monsieur, par le gouver-
nement précédent pour ses services.

M. McMULLEN; Je ne puis comprendre pourquoi les
employeés civils à Ottawa ne peuvent parcevoir ces loyers
pour l'eau, et dans mon opinion, cette perception devrait se
faire par les employés au lien, de se servir d'un avocat. Je
sais que le nom de ce monsieur, M. D. O'Conner, se trouve
sur presque toutes les pages du rapport de l'auditeur gêné.
ral, et lorsqu'on additionne les différents items qui se rap-
portent à lui, ils se montrent à $18,000 ou $20,000. C'est
une pauvre excuse que de dire qu'il'est nécessaire d'employer
un avocat pour percevoir ces loyers, lorsque cette percep-
tion peut se faire par les employés civils qui n'ont rien à
faire. Il est temps d'arrêter cet état de choses. Il est
évident que M. O'Connor est un ami spécial que l'on encou-
rage et que l'on paie dans un but particulier. Est-il le
même homme qui, l'autre jour, a pris une part active à la
présentation qui a été faite au ministre des travaux publics ?
Je pense que c'est lui.

M. COSTIGAN : C'est une pure assertion. L'honorable
député dit qu'il n'y a pas de nécessité d'employer M.
O'Connor, parce qu'il y a suffisamment d'employés au ser-
vice du gouvernement pour faire ces perceptions. Sans être
discourtois pour l'honorable ministre, je puis dire que ces
arrérages existaient depuis des années; que le gouverne-
ment qui a été au pouvoir de 1874 à 1878, a éprouvé la
même difficulté à percevoir ces arrérages que celles qu'a
éprouvées le gouvernement actuel, et aucun commis n'a été
capable de percevoir ces taxes sous l'administration du gou-
vernement précédent. Ces arrérages s'accumulent et nous
cherohons à arriver à un règlement de ces arrérages, qui se
montent à une somme considérable. Une somme considé-
rable a été payée par M. O'Connor en à compte sur ces per-
ceptions. Les parties ont réglé par crainte de poursuites,
nous avons déjà obtenu un montant considérable, et l'item
de $600 est pour services rendus en rapport avec cette
affairei

M. DAVIS (I.P.-E.): L'on donne le montant qui a été
payé, mais non celui qui a été perçu. Je me rappelle un
cas d'une législature provinciale où un homme a été em-
ployé pour percevoir la taxe sur les chiens. Il a exigé
une certaine somme pour sa commission, et lorsqu'on l'a
interrogé sur ses recettes, il a répondu que les recettes ne
payaient pas sa commission.

M. COSTIGAN: Je montrerai l'état indiquant le montant
des perceptions.

M. McMULLEN : Dans le comité des comptes publies
comme ici, lorsque l'on critique un item des dépenses, les
ministres disent immédiatement que le gouvernement pré-

M. CHARLTON.

cèdent, a fait la même chose. Il faut mettre un frein à cela.
Jo ne suis pas ici pour justifier les actes du gouvernement
précédent. s'il a ou tort. Ce que nous avons à faire c'est de
critiquer les actes du gouvernement actuel, et lorsque nous
voyons un item de cette nature, il ne suffit pas de répondre
ou d'erpliquer que le gouvernement précédent a fait la
même chose. Il est temps de cesser de donner de telles
réponses au sujet des dépenses des deniers publics.

Perception des droits de glissoires et de barrages
flottants ....... ..................... ..................... $7,500

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je remarque que cet
item est réduit de près d'un tiers du montant précédent.
Naturellement, il est désirable qu'il y ait des réductions
partout où elles sont possibles; mais j'aimerais à savoir s'il
y a en un changement complet du mode, et si l'on a
trouvé moyen de faire cette réduction, vu le montant de
$20,000 que l'on faisait voter précédemment. De deux
choses l'ane, ou bien le mode a été changé, ou bien les
dépenses précédentes étaient trop grandes. Quelle est la
cause de cette réduction remarquable ? Y a-t-il une partie
de cet item qui se trouve dans l'item suivant ?

K COSTIGAN : Non. La raison pour laquelle le gou-
vernement demande cette faible somme, c'est parce que des
né-ociations sont pendantes entre le ministre des finances
et les gouvernements de Québec et d'Ontario, dans le but de
reconsidérer l'arrangement qui a été fait avant la confédé.
ration. Ce montant est pour continuer le service d'ici à ce
que l'arrangement ait été complété, alors que le tout sera
retranché de mon ministère.

Sir RICHA RD CARTWRIGHT : Naturellement, je n'ai
pas d'objection à cette réduction, et j'ai toujours pensé qu'il
serait préférable de laisser cette affaire entre le mains des
autorités nrovinciales. Quels revenus a-t-on perçus l'année
dernière ?

M. COSTIGAN : Je puis donner cette information.
Sir RICI&RD CARTWRIGHT: Si nous sommes pour

abandonner cette affaire, pourquoi payons-nons quelque
chose pour ce service ?

M. COSTIGAN : Nous avons nommé des employés pour
remplir ces devoirs, d'après une entente intervenue entre les
trois gouveinements. L'on se propose maintenant, et un ar-
rangement est ptès d'ê.re conclu à cet effet entre le mi-
nistre des finances et les gouvernements d'Ontario et de
Québec, de discontinuer l'arrangement existant ; mais d'ici
là, nous devons continuer à payer ces employés pour les
maintenir dans leurs fonctions.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: J'espère que nous
n'allons pas prendre le fardeau de payer des pensions de
retraite à ces employés qui ne se trouvent plus sous notre
contrôle, parce que ces travaux appartiennent réellement
aux législislatures provinciales, de sorte que ces dernières
doivent s'en emparer et se charger des employés. Une fois
ou deux, lorsque de tels changements ont ou lieu, j'ai fait
remarquer que le résultat avait été qu'une augmentatation
considérable avait été ajoutée au fonds des pensions de re.
traite.

M. FOSTE R : Le gouvernement a quelques employés
dans ce service conjoint, pour percevoir les droits des glis-
soires et des barrages flottants. Puis les deux gouverne.
ments provinciaux ont aussi quelques employés pour perce-
voir les droits sur la bois. La règle a toujours existé que
tous ces employés ont été payés à même un fonds commun,
chacune des deux provinces payant un tiers, étant la part
afférente à chacune d'elles dans les dépenses générales. Cet
arrangement n'était pas du goût ni des gouvernements pro-
vinciaux, ni du gouvernement fédéral, et pendant que les
délégués étaient ici, l'automne dernier, nous sommes venus
à la conclusion d'abolir ce mode. Le gouvernement fé-
déral, ainsi que les gouvernements provinciaux sont mainte-
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nant à considérer la question relative à ces employés. Il
n'y a pas de doute que quelques-uns d'entre eux seront de.
mandés par ]os gouvernements provinciaux, qui fourniront
probablement leur part. D'autres seront nécessaires pour
cette partie des travaux qui appartiennent au gouverne-
ment fedéral, et je ne crois pas qu'il yait de difficultéà faire,
un arrangement, sans encourir beaucoup de dépenses.

M. DAVIES (Ile du Prince-Edouard): Dans le rapport
de l'auditeur-général, nous voyons le montant des arrérages,
mais nous ne voyons pas ce qui a été perçu. Ces arrérages
demandent des explications. Sous le titre de droits dus
glissoires et des barrages flottants, nous voyons: dû au 30
juin, 1885, 840,000; dû au 30 juin, 1888, $71,000. Quelques.
uns de ces arrérages se rapportent à plusieurs années pas:
sées, et il n'y a pas de doute qu'ils doivent être prescrits, et
qu'ils ne pourront jamais être perçus. Si nous payons des
traitements à ces percepteurs du revenu sur les glissoires et
les barrages flottants, et s'il existe de ces arrérages, le mi.
nistère devrait être capable de donner des explications. Je
ne puis voir pourquoi, pendant trois ans, les arrérages ont
augmenfé de 831;000. Evidemment, il doit exister quelque
difficulté invincible dans la perception de ces arrérages, ou
bien les employés doivent y ap orter de l'indifférence ou de
la nonchalance, et je crois que le parlement a droit de savoir
ce qui en est.

M. COSTIGAN: L'on a donne aux employés les instruc-
tions de bter la perception de ces arrérages.

M. DAVIES (Ile du Prince.Edouard): Je crois que nous
ne devrions pas tolérer que cette perception ne soit pas bâtée.
Cela n'est pas juste pour ceux qui paient d'autres taxas au
pays.

M. WHITE (Renfrew): Le montant des revenus perçus
sur les glissoires et les estacades se trouve à la page U-112
du rapport de l'auditeur général, et il se monte à la somme
de 846,651.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Ce que dit mon hono.
rable ami est parfaitement vrai. Si vous examines les
comptes publics, vous voyez, qu'en 1888, 866,442 étaient
devenues dues à cette source de revenus, tandis que nous
n'avons perçu que 846,000, bien que nos dépenses annuelles
paraissent s'être montées A $100,000 en tout. Il y a près
d'un tiers des revenus qui réellement sont devenus dus, et
qui n'ont pas été perçus. Je crois que la responsabilité de
cet état de choses tomba sur l'administration du départe-
ment, et l'honorable ministre devrait être prêt à donner des
explications. Nous ne dirons rien des anciennes balances
de compte, mais il devrait être prêt à expliquer pourquoi
ces 820,000 n'ont pas été perçues l'année dernière.

M. COSTIGAN: Je no sais pourquoi ces paiements n'ont
pas été faits, mais voyant qu'un aussi fort montant d'arré.
rages était dû, j'ai donné des instructions aux employés de
presser la perception.

Sir RICHARD CARTWRIGIT: Si je comprends bien,
les employés on t plein pou voir de saisir le bois et de le
reteni j msquà ce que le dernier cent soit payé.e
droits se montent à une faible proportion de la valeur du
bois. Il me semble qu'avec de telles sécurités, il ne devrait
pas y avoir-que l'on dise ce que l'on voudra des mauvaises
réclamations-un déficit aussi considérable dans la percep.
tion de l'année dernière, 1888, car nous voyons que ce défi-
cit est de 620,0004

M. COSTIGAN: Je crois que nous les percevrons avant
longtemps.

Sir RICHARD CARTWRIGHET: Ce que nous voulons
connaître, c'est la raison pour laquelle ses arrérages n'ont
pas été perçus. -

M. COSTFIGAN: Je vais m'informer pour savoir s'il y a
eu des raisons spéciales, et je le ferai savoir lundi à l'hono-
rable député

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Oui, mais je ferai re-
marquer que c'est là précisément une question à laquelle l'ho-
norable ministre devait s'attendre, en présentant ces estima.
tions, et il devrait être prêt à donner toutes informations
que nous lui demandons. Je n'insisterai pas, vu que nous
aurons d'autres occasions d'en parlor de nouveau. Une
perte de 820,000, Rur un revenu de $66,000, lorsque vous avez
toutes les facilités de pouvoir percevoir ce montant, me
semble le résultat d'une mauvaise administration.

M. WHITE (Renfrew): Une raison pour laquelle ces
balances de compte ne sont pas perçues, est celle-ci: Une
grande partie du revenu provenant des glissoires et des
estacades, devient due pendant les mois qui précèdent le
premier juillet. Ces montants sont chargés sur le bois, et
ils ne sont perçus que lorsque le bois est, rendu à Québec et

n'on l'a vendu, de sorte qu'il est naturel qu'il existe, à la
fin de chaque année fiscale, une balance de compte considé-
rable dans ce service spécial du ministère; mais en même
temps, je ne crois pas que cela veuille dire que cette balance
de compte, ni aucune partie de cette balance qui reste due,
est perdue pour le revenu. Mon honorable ami de Québe..o
Est (M. Laurier) comprendra ce que je veux dire. Ces
montants ne sont pas perçus au moment où le bois part d'ici,
à Ottawa, mais seulement lorsqu'il arrive à Québec, et ordi.
nairement, l'on attend que le bois soit vendu. Quelquefois le
bois n'est pas vendu %vant un an et même plus, mais nous ne
devons pas conclure de là que le revenu perd quoi que ce soit,
parce qu'il reste de ces balances de compte.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Cela peut ôtro une très
bonne explication, mais il reste acquis que la balance due
au 30juin, 1888, était de 8105,883, ce qui montre qqe 'e
mode de percevoir les arrérages n'a pas toujogra bien fono.
tionné,

M. WHITB (Renfrew): Peut-être que non, mais à l'ave.
nir l'on devra forcer le paiement de ces balances de
compte.

Sir RICIA.RD CARTWRIGHT: L'on est responsable de
laisser ces balances de compte s'accumuler d'année en année.
Nous voyons qu'aujourd'hui les balances qui pestent duee
equivalent aux recettes de deux années, et que ces balances
augmentent toujours. Le 1er juillet 1887, la balance due
était de 887,130 et au 30 juin 1838, elle était de 0105,883.

M. L IURIER: L'explication donnée par l'honorable
député de Renfrew (M. White) peut s'appliquer au déficit
qui résulte des perceptions faites d'une année à l'autre, mais
il existe des arrérages qui datent de 1871.

M. WHITE (denfrew): J'admets parfaitement que ce
n'est pas la raison qui esplique tous ses arrérages, mais
c'est cette raison qui en explique la plus grande partie. Il
y a des balances considérables qui existent depuis nombre
d'années, et mon honorable ami sait combien il était diffilie#
lorqu'il était ministre du revenu de l'intérieur, de percevoir
ces montants. Quelques-uns de ceux contre qui l'on récla-
mait ces comptes prétendaient qu'ils n'étaient pas obligés, et
mon honorable ami se rappelle les diffloultés qui ont exstté
à ce sujet.

M. LAURIER: Ce n'est pas une discussion nouvelle, car
je l'ai entendue tous les ans, mais je remarque qu'on n'a
fait aucune amélioration dans le mode. Ce mode est certai-
nement mauvais, puisque les arrérages s'accumulent d'année
en année. Il doit y avoir quelque défectuosité qui n'est pas
excusable du tout.

M. WHITE (Renfrew): Je crois IQi-même que le 040
est défectueux.
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M. WALDIE: Je ne vois pas pourquoi il est nécessaire sommes arrivés au pouvoir, mais nous les avons réduits con.

d'avoir recours à la loi pour percevoir ces arrérages, puis- sidérablement. Je crois donc qu'en faisant diligence, le
que, si je comprends bien, avant que le bois parte de Quô ministre pourrait percevoir, dans une année, autant d'argent
bec, les droits doivent être payés. Il est du devoir des qu'il en devient dû.
employés de forcer le paiement de ces droits. Je sais qu'ils M. DAVIES (1. P.-E.): J'espère que l'honorahle ministre
les perçoivent dans quelques cas, et je ne vois pas pourquoi laissera cet item en suspens,d'ici à ce qu'il puisse expliquerils ne feraient pas toujours la même chose. ces arrérages. L'affaire est plus sérieuse que nous nous

M. JONES (Halifax) : Pondant que nous sommes à l'imaginons. Je crois que dans l'agence d'Ottawa, pour
parler de ces arrérages, je voudrais que le gouvernement l'hydraulique et les autres loyers, 860,000 environ sont dues
donnât des explications sur d'autres points. Je vois à la au gouvernement, et que les arrérages sur les glissoires et
page " G-152" du rapport de l'auditeur général, sous le les estacades se sont accumulés depuis nombre d'années. Si
titre de " arrérsges dûs pour intérêts et placements," qu'il l'on doit se fier au rapport de l'auditeur général, quelques-
y a un item de 814,518 d'intérêt, à venir jusqu'au 30 juin, uns des plus forts montants dus au gouvernement, datent
1888. L'on est en correspondance à ce sujet. Puis il y a de 1878. Il y a près de 815,000 d'arrérages aux Trois.
la banque de Liverpool, intér êt sur 830,000 pendant neuf Rivières, et ces arrérages s'accumulent depuis 1885.
ans, à 4 pour 100; cela est devant les cours de justice. Il Il y a des compagnies qui doivent 813,000 d'arrérages
y a encore les items suivants sous le titre de fonds consolidé, pour l'hydraulique et d'autres loyers, et il y a 89,000 ou
divers: $ 10,000 d'arrérages sur les glissoires et les estacades. It

Compagnie de chemins de péage, Québec.......... So,0 00 est impossible que cet état de choses puisse continuer.
collège McGill ............................................. 7,990 00 L'honorable ministre doit voir que ce serait une injustice
Banque du Haut-Canada ....................7. 1503 0 pour tout le pays comme pour tous ceux qui sont obligésEypotbèqur,, comte de Selkirk ..... ............... 13,900 O0 ppy0om pu oscu qisn bié
Hypothèque, B. L. Boulton............................. 3,000 80 de payer leurs taxes. On oblige un homme à payer et on

abandonne l'autre. Pourquoi cela ? Est-ce par favoritisme
Total................... ............... ......... $45,640 80 nolitique, sinon, pour quelle raison ? Il ct fci!le de parce-

Puis, il y a les bons de la compagnie de chemins de péage voir ces droits, parce qu'ils sont un privilège sur le bois, à
de Montréal, 867,200; le chemin de fer du Nord, SY0,000, mesure qu'il passe dans les glissoires, et si un homme doit
deux ans et 268 jours d'intérêt à 5 pour 100; débentures du des arrérages pour un an ou deux, on ne devrait pas lui
bâvre de Québec; pont de Saint-Jean, et la compagnie du laisser passer son bois, avant que ces arrérages fu-sent payés.
chemin de fer de prolongement, intérêt dû au 30 juin, 817,h76 Je crois que cet item doit rester en suspens d'ici à ce que
-la correspondance se continue, et la compagnie a remis nous ayons des explications, lundi. Si cet item passe cette
$10,000 en à-compte; et les débentures du hàvre des Trois- année sans que l'on donne des explications, j'avertis l'hono-
Rivières, un an. Quelqu'un des membres du gouvernement rable ministre que si ces arrérages apparaissent encore une
nous expliquerait peut.être pourquoi on laisse traîner ces autre année, je demanderai un vote formel de la chambre,
comptes si longtemps. parce que je-trouve qu'il est honteux pour le ministère de

M. POSTER: Quelques.uns de ces items s'expliquent très laisser accumuler ces arrérages d'année en année.
bien par eux-mêmes, je crois; il y en a d'autres que je ne M. McMULLihEN : Je remarque dans le rapport de
connais pas du tout. Ceux relatifs à la compagnie des che- l'auditeur général-je ne sais s'il s'agit d'un membre du
mins de péage de Québec et les bons de la compagnie des parlement ou non-que Perley et Pattea doivent 840,000
chemins de péage de Montréal sont deux items qui, je crois, d'arrérages au gouvernement. Je crois qu'il serait injuste
se rapportent au règlement des comptes entre les provinces de demander au comité de laisser passer cet item sans avoir
d'Ontario et de Québec et le gouvernement fédéral. Ces de plus amples imformations. Ces comptes qui paraissent
comptes sont actuellement en voie de règlement. Quant à dans le rapport de l'auditeur général, ont-ils été réglés ?
l'item de la banque du Haut-Canada, je crois qn'il sc rapporte M. COSTIGAN: Là même question a été faite au comité
à l'ancienne banque, car cette question est pendante depuis des comptes publics, et j'ai dit quelles sont les difficultés quilongtemps. Je ne connais pas ces deux hypothèques, mais empêchent ce règlement. Ces difficultés existent depuis
pisque mon itention a été attirée sur ces items, je m'en des années, à cause de certaines réclamations. J'ai déclaréinformerai, que ces arrérages seraient perçus, et que si je ne pouvais

M. ELLIS: Quant au compte de la compagnie de chemin pas les percevoir par les moyens ordinaires, je mettrais
de for d'Albert, j'ai demandé la production des pièôes justi. l'affaire entre les mains du ministère de la justice. C'est ce
ficatives, mais il paraîtrait qu'il n'y en a pas. Le rapport qui a été fait, mais il n'a pas été nécessaire de prendre des
dit que l'argent a été à quelque commis dans un magasin de procédures, parce que dos négociations ont été entamées
marchandises sèches à Saint-Jean, et qu'un premier montant entre le ministre des travaux publics et ces messieurs, ce
que le premier ministre a dit avoir é ô payé aux journaliers, -qui a amené un compromis satisfaisant pour les deux parties,
a été payé aux directeurs. Le rapport au sujet de Saint. de sorte que ces arrérages ont été payés.
Jean dit que les directeurs se sont payé cinq années de lIrs Sir RICHARD CARTWRIGHT: Nous allons accepter
services, à même l'argent donne par le gouvernement. Dans cette proposition, mais avec l'entente expresse que la dis-
le même temps, la compagnie ebt devenue insolvable, et le cussion pourra se continuer sur ce sujet quand d'autres items
chemin de fer est pasEé des mains de la compagnie primitive seront soumis.
entre les mains d'un tiers. Il n'est pas probable que l'on R6parations à la cale de radoub d'Esquimalt ....... 5,225
perçoive jamais aucun intérêt. Mais on devrait donner Réparations à la cale de radoub de Lvis... ..... 4,000
satisfaction au pays, en disant à qui cette somme d'argent
a été payée. M. JONES (Halifax) : Ces articles me paraissent élevés

-é ypour de nouveaux travaux. L'on nous laissa à entendre,
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je voudrais attirer tout l'an dernier, que les dépenses de la cale de radoub de Lévis,

de suite l'attention du ministre du revenu de l'intérieur, sur quand elle serait terminée, seraient assurément très peu
le fait que, bien qu'il y ait en une difficulté dans la perception considérables. Les recettes de la cale de radoub d'Esqui-
de ces arrérages, le total des droits dus et échus, en 1878, malt sont d'à peu près 85,000. Le ministre des travaux
se montait à 878,449, et le montant total déposé ai crédit publics expliqua dans le temps pourquoi il n'avait pas en
du receveur général a été de 898,364, de sorte que nous mains l'exposé des recettes de la cale de radoub de Lévis,
n'avons pas seulement perçu tous les droits, mais 820,000 et promit de les déposer bientôt devant la chambre. L'ar-
de plus. Il y avait beaucoup d'arrérages dus lorsque nous ticle congernant le fonctionnement de cotte cale le radQub
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me paraît bien chargé, et les réparations-si l'on considère
que c'est un nouvel ouvrage-excessivement élevées.

Sir HECTOR LANGEVIN : Les 85,225 pour les répara-
tions du bassin de radoub d'Esquimalt se répartissent
comme suit, à savoir: 350 tonnes de charbon pour l'entretien
des machines; remplissage d'eau pendant 350 jours, à
82.50; dépensa d'huile et de suif, réparations, 82,000. Cette
somme de 82,000 n'est que approximative, et nous pourrons
avoir à payer un peu plus ou un peu moins. L'an dernier,
nous demandâmes une certaine somme de la même manière.
C'était une expérience; roua ne savions pas ce qu'il en coû-
terait et nous dûmes demander un certain montant, afin de
nous assurer quel serait celui requis par la suite. Les tra
vaux y furent laisÉés sous la direction des commissaires du
havre, mon département restant naturellement responsable.
Le personnel comprend un snrintendant, un maître de dock,
un ingénieur pendant 12 mois, un autre pendant 8 mois,
deux contre-maîtres et un gardien. Et puis, en sus, naturel.
lement, il faut encore compter les ouvriers requis pendant
la saison de navigation pour les fins de réparations, à raison
de $2,000. Voilà pour ce qui concerne le personnel. Pour
ce qui est des réparations, se trouvent compris sous ce titre,
le charbon, la dé-érioration, l'huile et la graisse, les maté.
riaux pour faire les réparations et les dépenses casuelles.
A la saison prochaine, après une année d'expérience, nous
serons en mesure de dire exhotement de combien chacun de
ces articles devrait être diminué ou augmenté. L'honorable
député m'a interrogé au sujet des recettes. Je n'ai pas un
état aussi complet que je le voudrais à exposer à la chambre,
mais je lui dirai quelles ont été les dépenses et les recettes
de l'année dernière. Les recettes de l'année précédente
avaient été de 821,902. Nous avions en nombre de navires
dans la cale de radoub, et un grand vapeur y avait passé
tout l'hiver. Il paya $16,000, ou à peu près, pour y être
ainsi resté tout l'hiver. Cette année, nous avons en peu de
recettes, parce qu'un très petit nombre de navires ont eu
recours à la cale de radoub, jusqu'au 31 décembre. Aussi,
la recette n'a-t-elle été cette année que de 82,349.10, contre
une dépense de $7,108.

M. JONES (Halifax): Ai-je bien compris que l'honorable
député a dit que la cale de radoub de Lévis est confiée aux
soins des commissaires du havre de Québec?

Sir HRECTOR LANGEVIN : L'an dernier, les commis-
saires du havre ont en la direction du dock de Lévis, sous
le contrôle de mon département, parce que je n'étais pas
p!êt à assumer moi-même cette direction immédiate. Je
n'avais pas sous la main les officiers requis à qui il faut
l'expérience de ce genre de travaux, et l'honorable député
admettra que le maître de dock doit être un employé de
première classe. Nous en avions un exctilent dans la
Colombie-Britannique, c'est le capitaine Devereux. Je ne
connais pas celui de Québec, mais l'ingénieur en chef me
prépare un mémoire sur les travaux de la saison, afin que
nous soyons à même de décider ce qu'il y a à faire.

M. JONES (Halifax) : J'espère que l'honorable ministre
ne se propose pas de laisser le fonctionnement du dock aux
soins des commissaires du havre.

Sir HECTOR LANGEVIN : Non, il sera izns la direc-
tion de mon département. J'en ai agi à cet égard, comme je
le fis à la saison dernière, pour les travaux du chenal entre
Montréal et Québec. Les commissaires avaient eu anté-
rieurement la direction des travaux et j'entrai en arrange.
ment avec eux, pour que les travaux se poursuivissent de la
sorte durant la saison; mais ils durent envoyer leurs rensei-
gnements officiels à mon département, tandis que mes
employés contrôlaient leurs dépenses. Cependant, cet état
de choses a pris fin à partir du premier janvier. J'ai assumé,
pour mon département, le contrôle absolu de ces travaux
qui seront désormais conduits sous l'entière direction do
mon département,

M. DAVIES (I.P.-E.): Les dépenses pour coût de cons-
traction de la cale de radoub ont-elles cessé ?

Sir H ECTOR LANGEVIN: Oui.
M. DAVIES (I.P.-E.): Je vois que, l'an dernier, vous

avez payé 890,000 sur cet article. Quelle en a été la raison ?
Sir HECTOR LANGEVIN: Je suppose que c'était pour

l'achèvcment des contrats.
M. MARA.: Les vaisseaux de guerre de Sa Majesté sont

mis gratuitement dans les bassins de radoub, excepté pour
ce qui a trait aux dépenees journalières, et, naturellement,
les dépenses paraissent élevées ai on les compare aux
recettes.

M. DAVIES (IP..E.): Je me permettrai de demander au
ministre si l'on fait quelque chose pour la construction du
quai ou du havre au Cap Tourmentin. On a construit un
quai au Cap Traverse et l'honorable député a commencé à
en construire un au cap Tourmentin, mais les entrepreneurs
ont rompu leur contrat, et j'apprends que l'endroit n'était
pas très bien choisi et quon aurait dû le prendre plus à
l'ouest. Qu'a-t-il été fait ou que va-t-on faire quant à la
location de ce contrat?

Sir HECTOR LANGEVIN: Je ne m'attendais pas à
cette question, vu qu'elle n'entre pas dans le texte de cette
interpellation ; mais je donnerai une réponse à l'honorable
député, aussitôt que nous nous rencontrerons. J'ai donné ce
renseignement il y a quelques jours, quand nous en étions
aux estimations budgétaires.

M. DAVIES (IP.-E.): Je n'étais pas à la chambre.
Sir HECTOR LANGEVIN : L'honorable député voudra

peut-être bien c>nsulter les Débats, et, Wil déiire d'autres
renseignements,-je les lui donnerai.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Quelles seront les
recettes probables du bassin de radoub de Lévis ?

Sir HEOTOR LANGEVIN: J'ai déjà établi que durant
l'avant dernière saison, le revenu de ce bassin s'est monté à
S21,904.

M. WOOD (Westmoreland): Pour ce qui a trait au cap
Tourmentin, je puis déclarer que le contrat a été accordé
pour la seconde fois l'année dernière, et que l'entrepreneur
a fait des progrès marquants dans les travaux durant la der-
nière partio de l'année. le crois que le quai est en construc-
tion jaqu'à 6i0 ou 700 pieds du rivage

M. DAVIES (I.P.-E.): Est-il construit au même endroit
que l'on avait choisi pour le premier quai ?

M. WOOD (Westmoreland): Oui. On avait fait une
inspection minutieuse de la localité. J'ai vu les plans au
département des travaux publics et je suis sûr qu'un examen
attentif de ces plans, convaincraitn'importe qui de l'heureux
choix de la localité.

Ligne télégraphique entre l'ile du Prince-Edouard
et la terre-ferme..... ................................. $2,o0

Sir HECTOR LANGEVIN: Ceci est le vote ordinaire,
d'après les termes de l'acte de la confèdération.

M. JONES (Halifax) : Le gouvernement a-t-il reçu
quelque rapport ou a-t-on attiré son attention sur un nouveau
cable qui a été breveté par le capitaine Trott et M. Hamilton,
l'ingénieur du vaisseau.télégraphe à Halifax ? Ce dernier
cable, au lieu d'être couvert de fil métallique, est couvert de
fil do chanvre et l'on me laisse à entendre qu'il ne pèse que,
à peu près la moitié du poids du cable de l'ancien modèle,
bien qu'il coûte à peu près le même prix; mais d'après les
renseignements que l'on a au sujet du chanvre qui a été
longtemps sous l'eau, sa durée paraît être bien plus grande
que celle du cable anciennement employé. Les personnes
qui l'ont breveté en ont déjà manufacturé 50 ou 60 milles
et l'ont posé dans l'Atlantique, en le liant aveu celui de >s
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compagnie du cable anglo-américain; il y fonctionne
hLureusement depuis quelque temps. Il y a aussi un cable
de la même espèce qui est on opération depuis quelque
temps, à travers le hâvre, entre Halifas et Dartmouth. Le
grand avantage qui semble distinguer ce cable, c'est sa
durée. On dit que la longueur de sa durée reste à préciser ;
mais les promoteurs ont déjà constaté que des cables de
chanvre avaient pasté un grand nombre d'années sous l'eau,
sans paraître y avoir souffert. Je crois qu'il est de la plus
grande importance que le gouvernement s'enquiert sérieuse-
ment de ce nouveau cable, en vue de l'aide qu'il pourrait
accorder à une entreprise de pose de cable.

Sir HECTOR LANGEVIN: Je sais que M. Gisborne,
surintendant de notre système té!égraphique, et électricien
distingué, se tient au courant de ces inventions. Si nous
avons besoin-cela peut arriver-de poser un ou plusieurs
cables, nous choisirons les meilleurs et ceux qui coûteront
le moins et vaudront autant. Mais je ne voudrais certes pas
dire à l'honorable député que, quoiqu'un cable puisse coûter
moins qu'un autre, cela doive nous induire à le choisir, à
moins que l'expérience ait démontré que le cable que l'on
peut se procurer à plus bas prix soit aussi bon et dure
autant que celui maintenant en usage, Nous aurons probable-
ment trois ou quatre petits cables à poser sur la côte nord,
avant d'arriver à l'île d'Anticosti. Si, commo on nous le dit,
on est en train d'organiser une compagnie pour faire et
poser un cable entre la Grande-Bretagne et Belle Isle, la
question va surgir de décider s'il est opportun d'étendre
notre système télégraphique de la pointe est de l'île
d'Anticosti à B3elle-Isle. Si la chose a lieu, je ne doute pas
que nous ne nous apercevions de suite que notre voie
télégraphique par la côte nord soit rétributive. Mais, jusqu'à
ce que nous ayons l'assurance que cette tom agnie est prète
à commencer ses travaux et à poser son cabe, nous n'avons
pas l'intention de demander au parlement aucune somme
d'argent pour étendre nos lignes télégraphiques dans cette
direction.

M. JONES (Halifax): Je ne prétends nullement dépré.
cier M. Gisborne, que je crois être un électricien distingué;
mais les gens sont souvent préjugés contre les nouveaux
brevete, les nouvelles entreprises et les nouvelles découvertes,
et leur attention ne se porte, par exemple, que sur une
seule sorte de cable. Je me permets donc de suggérer au
gouvernement-même si la haute autorité de M. Gisborne
lui recommandait de s'en tenir à l'ancien cable--de prendre
les moyens de se bien renseigner quant au nouveau; et je
crois qu'ils ari iveraient à la conclusion que ce dernier cable
serait des plus avantageux, même quant à la question de
durée.

Lignes télégraphiques, T.N O.......... ......... 21,000

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je suppose que ce mon-
tant est seulement destiné à leur entretien

Sir HECTOR LANGEVIN: Oui.
M. DAVIES (I.P.-E.): C'est à-dire seulement pour celles

qui existent déjà ?
Sir HECTOR LANGEVIN-: Nous avons plusieurs lignes

télégraphiques dans les territoires du Nord-Ouest, au nord
du chemin de fer canadien du Pacifique, quelques unes à
l'ouest aussi loin qu'à Edmonton; nous en avons aussi dans
l'est qui atteignent même Saskatoon et Prince-Albert. Plus
tard, ces lignes pourront naturellement être cédées ou ven.
dues à quelque compagnie de chemin de fer, peut-être à celle
du Pacitique même. J'ai tenté de les lui faire acquérir à un
prix raisonnable, mais sans succès.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Tire-t on quelque revenu
de ces lignes télégraphiques, et, s'il y en a, augmente-t-il?

Sir HECTOR LANGEVIN: Oui, mais je n'en saurais
dire le montant.

I, JoNze (Ulifâx).

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Y a-t-il quelque chance-
dans un temps raisonnable-que ces lignes subviennent à
leur entretien par elles-mêmes ?

Sir HECTOR LANG iVIN: Je crois que celles des terri-
toires du Nord-Oaest paieront aussi bien que celles de la
côte nord du Saint-Laurent. Cela pourra prendre plus de
temps dans la Colombin-Britannique.

M. JONES (Hfalifax): Y a-t-il quelque nouvel arrange-
ment quant au phare du cap Race ? Je vois qu'il y a un
projet d'arrangement entre la confédération et le gouverne-
ment de la Grande- Bretagne.

M. FOSTER: Cela a été transféré au gouvernement
canadien avec le fonds du revenu, qui s'était accru jusqu'à
environ $110,000.

Le comité se lève et, comme il est six heures, la séance
est suspendue.

Séance du soir.
ORDRE INDÉPENDANT DES FORESTIERS.

K. JAMIESON: Je propose concours aux amendements
faits par le sénat au bill (nO 74) pour constituer en corps la
cour suprême de l'ordre indépendant des forestiers. Le
sénat a amendé les articles 3 et 7 et les a refondus. Il a
amendé l'article 3 de telle sorte que, au lieu de donner à la
cour suprême le pouvoir de régler la constitution des cours
inférieures, il pourvoit à ce que les commissaires produisent
une déclaration au bureau du régistrateur dans la division
d'enregistrement, où cette cour inférieure doit être établie.
Il pourvoitencore, en sus, à la constitution des commissaires
de la cour au lieu de la cour elle-même. L'article 7 est
aussi légèrement altéré. Arrivant la dissolution d'une cour
inférieure, la cour suprême a la faculté de s'emparer de la
propriété, et, si elle s'en empare, elle est responsable de ses
dettes. Dans ce cas, les créanciers ont recours contre le
corps suprême pour le paiement des dettes.

M. HALL: J'ai revales amendements avec soin et donne
mon adhésion à ce qui a été dit par le promoteur du bill.
On ne saurait prétendre qu'ils sont sans importance, mais ils
sont de telle nature, que la chambre peut leur donner son
adhésion en toute sûreté.

La motion est adoptée et l'on concourt aux amendements.

LA. COMPAGNIE DU CIIEIN DE FER UNION.

M. WHITE (Renfrew): Je propose que la chambreconcoure
à l'amendement fait au bill (n° 79) par le sénat, pour cons-
tituer en corps la compagnie du chemin de fer Union.

Sir HECTOR LANGEVIN: J'ai examiné ces amende-
ments et je crois qu'ils ne sont pas importants. Il y a un
article qui comporte que les obligations à émettre sont
divisées par ufasses, c'est-à dire, tant pour la voie principale
et tant pour les ponte. L'article retranché du bill est
laissé à l'acte général des chemins de fer.

La motion est adoptée et l'on concourt aux amendements.

DIVORCE-G. M. BAGWELL.

M. WHITE (Renfrew): Je propose que la chambre se forme
en comité sur le bill (nO 123) pour accorder justice à George
NfeDonald Bagwell.

La motion est adoptée, après division, et la chambre se
forme en comité.

Article 3, (En comité.)

M. DAVIES: Je désire attirer l'attention du ministre de la
justice sur la forme que revêtent ces bills, quand ils viennent
devant cette chambre. Je n'ai pas de raisons spéciales de
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m'y objector ; mais, quand le senat a passé ces bills annulant Cette charge n'exige pas des capacités extraordinaires et
ces mariages pour crime d'adultère, il déclare " que le les maîtres de poste de Toronto et de Montréal seraient très
mariage entre les parties est dissous et sera désormais nul bien payés à raison de $2,000. Il est mal de demander aux
et sans valeur A tous égards." C'est là la formule. Alors, maîtres de poste de la campagne de travailler virtuellement
il crée une disposition spéciale d'après laquelle la partie qui pour rien. Je connais plusieurs bureaux de poste dans mon
demande le divorce pourra se marier de nouveau, tandis que propre collège electoral où les recettes se montent à 8100
la conclusion d'un second mariage sera légitime. Selon moi, et $120, le maître de poste ne reçoit pour son traitement que
ces articles sont inutiles ; quoique je n'objecte pas à leur $20 ou $25, ou seulement un quart des recettes. Je répète
insertion comme mesure de précaution, il me semble qu'une qu'il devrait y avoir une revision destraitements des maîtres
fois les bills passés, la partie coupable a aussi la -permission de poste de la campagne. Je suis sûr que le directeur
de se marier par la suite. Ceci est tout.à-fait contraire à la général des postes, qui a récemment assumé cette position,
pratique suivie en Angleterre, et je pense que c'est une sent lui-même le besoin de changements à effectuer dans ce
disposition qu'on ne devrait pas sanctionner. Si l'une ou sens et la nécessité de leur accorder quelque chose de plus
l'autre partie commet l'adultère et si le mariage est dissous qu'ils ne perçoivent maintenant. Je sais un maître de poste,
à la demande de celle des parties qui n'est pas coupable, on à un bureau qui existe depuis 25 ans ; c'est un excellent
ne devrait pas permettre à la partie coupable de se remarier. homme, qui remplit fidèlement ses devoirs et tient son
Telle permission est contraire à toute prudence et à toute bureau ouvert aux heures requises et souvent le soir, et qui
justice. J'attire l'attention du ministre de la justice sur le ne reçoit que $36 pour tous ses services. Ce bureau de
fait que tons nos bills sont dressés de la même manière. poste est dans un district central important et sert une
Cette législation me parait injuste. partie de deux comtés. Je causais récemment avec ce

Sir JOHN THOMPSON : Je pense que l'argument de maître de poste, et il me disait qu'il avait grandement envie
l'honorable député est des plus sérieux, et, avec la permis. de se demettre de son emploi. Il y a sans doute de nom-

sion de la chambre, je le prendrai en considération avant la breuses plaintes au sujet du traitement infime accordé aux

troisième lecture, et j'agiterai avec mes collègues la question maîtres de poste des villages et de la campa ne, comparés
de savoir si l'on ne devrait pas y apporter quelque aux traitements élevés payés aux mêmes o ciers dans les
changement. villes. Il y aurait des réformes à opérer dans ce sens, et je

crois qu'il est de mon devoir d'attirer là-dessus l'attention
Le bill est rapporté. de la chambre.

DIVORCE-EN COMITÉ. M. WILSON (Elgin): le désire demander au directeur
général des postes ai quelqu'un a été nommé maître de poste

Bill (n° l?4) pour accorder justice à Arthur Wand (du adjoint à Kingston. Je crois que l'honorable ministre se
sérat.)-(M. Small.) rappelle que le maître de poste adjoint quitta subitement

Bill (nP 125) pour accorder justice à Henry Middleton cette ville il y a un peu p1usd'un an. Je v:udrais savoir
(du sénat.)-M. Small.) ai quelqu'un a pris a place, et, dans ce cas, le nom de son

SUBSIDES. remplaçant.M. HÂGGART: Je ne saurais le dire maintenant.
La chambre se forme encore en comité de subsides. Depuis que je suis directeur général des posten, il n'y a pas

Bureaux de poste .................. .........$2195%~710 eu de nomination de faite.

M. MoMULLEN - Je désire dire quelques mots au sujet M. WILSON (Elgin): J'ai attiré l'attention du directeur
des traitements des maîtres de poste. En parcourant la général des postes sur ce point, parce que, s'il consulte son
liste, je m'aperçois qu'un grand nombre de petits maîtres de rapport, il constatera que, à Kingaton et dans les bureaux de
poste, dans le pays, reçoivent peu, ou ne reçoivent presque poste des environs, quelques vingt-six lettres contenant de
rien pour leurs services. Pendant la session, on a présenté l'argent furent égarées ou enlevées des bureaux de poste et
et passé un bilr pour porter le traitement du maître de poste qu'il est probable que la majeure partie de ses lettres furent
do Toronto à 84,000. égarées ou dérobées au bureau de poste de Kingston. On

Je prétends qu'il devrait y avoir une révision générale se rappellera que l'attention de la chambre fut attirée, la
des traitements payés aux maîtres de poste par toute la dernière session, sur le fait que le Maître de poste.adjoint
confédération. Dans mn propre circonsMription électorale, il de Kington, William Shannon, était frère du maître de
y a plusieurs maîtres de poste qui reçoivent seulement $12 ou poste James Shannon, qu'il existait depuis longtemps des
$15 par année. C'est une injustice criante, de demander irrégularit s dans ce bureau, et que, n dernier lieu, le maître
aux maîtres de poste de la campagne de travailler pour une de poste adjoint avait été surpris dérobant des lettres
bouchée do pain, tandis que le maître de poste d'une cité chargées. On nous représenta que ces lettres ne contenaient
reçoit d4,000 par année. Dans la propre ville que j'habite, que quelques timbres-poste et quelques contins on argent;
nous avons pour maître de poste, un homme des plus capa- mais, en examinant attentivement la question, j'ai découvert
bes et des plus fidèles, qui tient son bureau lui-même, tout dne, à Kingston et dans les bureaux de poste du voisinage,
en y gardant une personne de sa famille, et gui ne reçoit à peu près $300 étaient supposés perdus. Je déplore que
cependant que ae,000 par an. La ville de arriston pos- lorsqu'ns a surpris le maître de poste adjoint à voler des
aède depuis nombre d'années un maître de poste fidèle et lettres, l'inspecteur ait négn son devoir u point de per-
intelligent qui ne reçoit que $900 par an, et qui est obligé mettre à ce Shannon do qldre la fuite sans l'arrêter.
de se tenir au bureau de poste de 5 heures du matin à 10 L'on m'informe que, non seulement put-il rester quelques
heures du soir. On commet une grande injustice à l'égard jours à Kingston, mais encore qu'on lui permit d'y revenir
de ces maîtres de poste, li remplissent fidèlement et effea. pour un jour ou deux, et qu'on ne l'y arrêta point. Cette
cernent leur devoir dans [es bureaux de poste de la campa- conduite est bien différente de la manière dont le gouverne.
gbe et qui, dans bien des cas, ne reçoivent pas plus de $12 ment ea a usé avec d'antres maîtres de poste-adjoints. Lae
on $15 par an, tandis qu'on porte le traitement d'un maître directeur-général des postes se rappellera, je suppose, que,
de poste d'une cité à 84,000. Je reconnais que les devoirs lorsqu'un maître de poste-adjoint, à Saint-Thomas, fut, il y
du maître de poste d'une cité exigent, pont-être, plus de a quelques années, trouvé coupable d'avoir d probé des lettres
responsabilité que ceu des maîtres de poste de ville ou de on ne lui permit pas de s'échapper, mais qu'il fut arrêt,
gampagnet , mais je prétends aussi que 82,000 serait une jugé sommairement d'ar le magistrat de police et condamné
iétribution suffisante pour tout officier chargé de la direc- j au pénitencier pour cinq ans. Je désire bien faire compren-
tion du bureau de poste d'une cité. dre au maîtregénéral des postes que, si on a permis au
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maître de poste-adjoint de Kingston de laisser le pays im.
puni, il est bien cruel pour l'ancien maître de poste.adjoint
de Saint.Thomas-qui est au pénitencier depuis près de
quatre ans-de voir que le minstre de la justice lui refuse la
diminution d'un an sur sa sentence, lorsque des requêtes
ont été envoyées à Ottawa demandant que sa sentence fàt
commuée. Je suis d'avis qu'il estjuste que cet homme soit
puni, mais s'il doit passer ses cinq ans entiers au pénitencier
pour avoir volé quatre lettres, on n'aurait pas dû permettre
au nommé Shannon, de Kingston, de s'échapper, lorsque le
rapport du maître général des postes montre qu'il a trempé
dans le vol de vingt-six ou trente lettres contenant 8300.
Le premier ministre et le directeur général des postes d'alors
ont traité cette affaire d'une manière bien peu satisfaisante,
l'an dernier, lorsqu'elle est venue devant la chambre.
J'attire, maintenant, 'attention de la chambre sur lo fait
que-comme l'a dit le député de Wellington (. McMullen)
-tandis que le gouvernement a traité certains maîtres de
poste, d'une certaine manière, en certains endroits, il en a
agi autrement, ailleurs, avec d'autres officiers des postes. Si,
par l'entremise de l'inspecteur et par suite du désir du gou.
vernement de le traiter avec ménagement, er égard à la
position de son frère le maître de poste, et aux services que
celui-ci avait rendus au parti conservateur, on a permis à
M. Shannon de s'échapper, il est très injuste qu'on laisse ce
jeune homme purger tout le terme de son emprisonneinent
à Kingston. On pourrait m'objecter que ce jeune homme
aurait pu être condamné à 15 ou 20 ans d'emprisonnement,
mais alors pourquoi avoir laissé Shannon s'échapper impuni ?
Nous devrions traiter tous nos employés de la même ma-
nière, dans les mêmes circonstances. Je crois que c'est une
cruauté que le jeune homme auquel je fais allusion, soit forcé
de purger tout le terme de sa condamnation. J'espère que
le gouvernement reconnaîtra la justice de sa demande et le
traitera avec plus de ménagement.

M. HAGGART: La plupart des députés se rappelleront
que l'affaire de Kingston a été pleinement débattue, ici, à la
dernière session. Je pense, comme l'honorable député qui
vient de s'asseoir, et je ne vois pas de raisons pour lesquelles
le maître de poste-adjoint de Kingston ait pu échapper à la
punition qui a frappé l'autre. Je suis d'avis que, pour le
crime dont l'honorable député prétend qu'il est coupable, il
devrait recevoir la même punition que l'autre.

M. JONES (Halifax): Je vois, dans un avis public, que
toutes les malles pour l'Angleterre doivent être désormais
envoyées par New-York. Le gouvernement en serait-il
venu à la détermination de ne plus envoyer de malles par
Montréal et Halifax ?

M. HAGGART: Non. Le contrat passé avec la ligne Allan
était supposé expirer le 12 avril. Avis fut donné à la compa-
gnie elle-même et aux différents maîtres de postes que, à dé-
faut par la ligne Allan de prendre les malles, celles-ci seraient
expédiées par New-York. La compagnie Allan prétend
que le contrat continue jusqu'à ce qu'on ait pris des arrange.
ments pour le transport des malles par la ligne rapide.
Cet arrangement n'est pas tout à fait conclu, mais je ne
doute pas que l'on ne s'entende avec la compagnie Allan, pour
qu'elle transporte les malles coMme par le passé.

M. JONES (Halifax): Si je comprends bien, la compa-
gnie Allan ne refuse pas de transporter les malles?

M. HAGGART: Oh 1 non I

M. JONES (Halifax): Dans ce cas, était-il nécessaire
d'annoncer que toutes les malles devaient être envoyées par
New-York, si la compagnie Allan était consentante de con-
tinuer de les transporter, jusqu'à ce que le gouvernement
eût fait de nouveaux arrangements ?

M. IIAGGART : C'était seulement dans le cas de son
refus, que les malles devaient être expédiées par New-York.

M. WILSON (Elgin).

M. EDGAR: Je désire demander au directeur-général des
postes qu'elle mesure il doit prendre au sujet du bureau de
poste de Pickering dans ma circonscription électorale. Il y a
quelques années, à l'instance du gouvernement, l'inspecteur
fit une enquête sur la conduite du maître de poste actuel,
qui était alors maître de poste-adjoint, et je comprends que
le rapport lui fut défavorable. Chose étrange à dire, en
dépit de ce rapport, il fut appelé à remplir l'emploi de maître
de poste qui devint vacant quelque temps après, et, comme
on devait s'y attendre, les gens de l'endroit ont toujours
trouvé mauvaises et sa nomination et sa conduite. Le
maître-général des postes dira si j'ai raison ou non, quand je
lui rappellerai qu'une enquête lui a récemment été envoyée
alléguant les meilleures raisons pour le renvoi de ce maître
de poste. Sans distinction de parti, la population de l'en-
droit a très à coeur le règlement de cette question.

M. HAGGART: Il n'y a que quelques jours que je reçus
une lettre de l'honorable député, établissant les faits qu'il
vient de développer devant la chambre. Mon député m'a
dit qu'il avait préparer là dessus un mémoire ; mais je lui
ai enjoint de s'enquérir des faits et d'exiger un autre mé-
moire de l'inspecteur. J'ai l'intention de l'adresser à l'ho.
norable député, aussitôt qu'il me parviendra. Je n'ai pas
encore en le temps de m'occuper de cette question, et c'était
la première fois qu'on attirait là-dessus mon attention.

M. EDGAR: N'est-il pas vrai qu'on a présenté au maître
général des postes, une requête établissant les raisons du
renvoi de ce maître de poste?

M. HIAGGART: Il y a en une requête et je crois qu'elle
a été envoyée à l'inspecteur pour qu'il fasse son rapport.

M. McMULLEN: Je veux attirer l'attention du maître
général des postes sur un fait que j'ai mentionné, il y a un
moment. Ainsi, dans ma circonscription électorale, un
bureau de poste donne 8150 de recettes, où le maître de
poste ne reçoit que 827. Ce bureau de poste existe depuis
25 ans; il se trouve dans une localité importante et sert
beaucoup de monde. A Egerton, les recettes du bureau de
poste se montent à 8161, et tout ce que le maître de poste
perçoit pour ses services, est 821. Une grande partie de la
localité se sert de ce bureau de poste, qui existe depuis plus
de vingt-cinq ans. Celui qui en a la direction me disait, il y
a quelque temps, qu'il avait bien envie de l'abandonner, vu
que la peine qu'il lui donne n'est pas en rapport avec le
bénéfice qu'il en retire. Je ne crois pas que j'eusse amene
cette question devant la chambre, si je n'avais vu augmenter
inutilement certains traitements. Il est absurde d' accorder
$4,000 à un individu de Toronto et d'exiger des maitres de
poste de la campagne qu'ils fassent leur devoir pour presque
rien. Les recettes du bureau de poste de Harriston sont de
$3,189, et le maître de poste, qui est un excellent employé
et un homme de haute position sociale, ne reçoit que $940
de traitement; et, je sais qu'il se tient à son bureau de 5
heures du matin à 10 heures du soir, et qu'il y garde une
personne de sa famille. Je prétends que le traitement des
maîtres de poste de la campagne devrait être augmenté, et
celui des maîtres de poste des villes diminué. Je constate
aussi que les arrérages vont s'accroissant. L'an dernier, le
montant des arrérages entre les mains des maîtres de poste
était de $19,614.80; cette année, il s'élève à 821,795.29. Je
relève les noms de certains individus qui se trouvent
arriérés depuis plusieurs années. Jo voudrais savoir pour-
quoi on ne les invite pas à payer, et si l'on s'efforce de les
faire payer plus ou moins vite.

M. IIAGGART : Pour ce qui a trait à la première ques-
tion, les traitements des maîtres de poste sont fixés d'après
un principe établi. ils touchent 40 pour 100 sur les pre-
miers $800, et 20 pour 100 sur les sommes moindres. Les
indemnités pour le loyer et le chauffage sont aussi fixées
par l'inspecteur, d'après une règle établie. Il peut paraître,
d'après les comptes que l'honorable député a mentionnés,
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que o.s mattros de poste ne reçoivent pas suffisamment,
mais le taux de leur traitement a été fixé, il y a un an et
demi, et, si les recettes ont augmenté, la comparaison ne
tient plus. Les traitements de tous les maîtres de poste de la
confédération ont été revisés et sont basés sur ce principe.
Quant au traitement du maître de poste de Toronto, la
question en est venue, il y a quelque temps, devant la cham
bre qui s'est prononcée sur ce sujet. Pour ce qui est de la
question des arrérages, un grand nombre se trouvent dans
nos livres depuis plusieurs années, et il a été quelque peu
impossible de faire rentrer les sommes ducs. Ces maîtres de
poste étaient peut-être défalcataires, n'avaient laissé rien
derrière eux et avaient quitté le pays. Nous sommes très
particuliers. maintenant, à légard du maître de poste. Du
moment qu'il est en défaut, il est sommé de rendre compte
à courte échéance, et, s'il ne le fait pas, il est démis.

M. TROW : Je mets fort en doute la justesse du mode
adopté pour le paiement des mattres de poste. Je puis men-
tionner, par exemple, la ville de Waterloo, où la recette
n'est pas un critérium du travail qui s'y fait,pour la simple
raison qu'il n'y a pas là moins de cinq compagnies d'assu-
rance, dont les timbres poste sont envoyés à leurs bureau
respectifs où l'on paie les primes annuelles ou bi-annuelles.
Il en résulte qu'environ les trois quarts des frais do poste de
ces compagnies d'assurance peuvent n'être pas contractés
dans les villes où elles n'ont pas de siège d'affaires. En con-
séquence, ces bureaux de poste n'en tirent pas de revenu,
mais bien plu'ôt les endroits environnants d'où viennent les
lettres.

M. MoMUL LEN : Je crois que l'on devrait changer le
mode de paiement des maîtres de poste et en refondre
tout le système. On devrait accorder quelque montant sup.
plémentaire à ceux qui rendent dos services véritables. Il
est absurde d'exiger d'un homme de tenir un bureau de
poste, et de faire un rapport mensuel moyennant $12 par
au. On ne devrait demander à personne de garder un bu-
reau de poste pour moins de $25 ou $30 par année Le dé.
partement ne paie pas de dépenses courantes. Alors pour-
quoi demander aux maîtres de poste de la campagne de
faire leur devoir là où la récette se monte à $100 moyen-
nant une rétribution de 625 ou moins. Ces gens-là doivent
être les plus mal payés de tous les employés du département.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Pourquoi le directeur
général des postes propose-t-il de réduire l'indemnile du
chemin de fer canadien du Pacifique de $110,000 à $105,000,
dans Ontario? Je remarque que l'on va demander, dans
les estimations supplémentaires pour la présente année,
une forte augmentation pour le chemin de fer canadien du
Pacifique ; mais, là-dessus, $22,000 sont pour Ontario.
Devons-nous comprendre que $105,000, répondront aux
dépenses désignées sous le titre de service postal du chemin
de fer canadien du Pacique pour 1890, quoi que l'honorable
ministre juge nécessaire d'ajouter 822,000 aux estimations
prévues pour l'année courante.

M. HAGGA RT : Ceci est dû à un arrangement de l'an,
cien maître général des postes. La compagnie jugea que le
nombre de wagons affecté au transport des malles, n'était
pas suffisant et elle en fit construire d'autres avec des ac-
commodements additionnels, à condition que le gouverne.
ment augmenterait l'indemnité postale en proportion.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je présume alors que
cette apparente diminution de 85,000 dans les estimations
supplémentaires pour 1889, disparaîtra et sera remplacée
par une augmentation considérable ?

M. HAGGART: Par une augmentation de près de
$60,000 pour toute la confédération.

M. MoMULLEN: A-t-on nommé un maître de poste à
Goderich ?

M. HAGGART: Non, pas encore. 'Un officier du départe-
ment prend soin de ce bureau de poste. L'ancien mattre de
poste est mort il n'y a pas longtemps.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je saisis l'occasion de
dire quelques mots au sujet du déficit dans ce service. Le
déficit de l'année dernière est d'à peu près $729,000. A cette
perte, si vous voulez en arriver à une évaluation exacte,
vous devez ajouter le coût des bureaux de poste aux
quartiers.généraux, ce qui, avec les dépenses casuelles, se
monte à environ 8250,000. Naturellement, personne ne sau-
rait en blâmer le directeur général des postes actuel, et il est
possible-si l'on considère les demandes énormes faites de
tous côtés au département des postes-que ce département,
non plus, n'est pas à blâmer; mais le maître général des
postes verra que, en ajoutant les dépenses de son départe-
ment au déficit, nous on arrivons à un déficit annuel de près
de 81,000,000, par année. Le montant exact serait de $950,
000 environ, tout compris. Je demanderai au maître général
des postes s'il a eu le temps de considérer la question, et s'il
pense avoir une chance raisonnable de diminuer ce déficit,
l'année qui suivra ?

M. HAGGART : J'ai éprouvé une grande difficulté à
faire passer le bill pour augmenter le taux sur les lettres desf
villes et sur l'enregistrement. J'avais calculé que ces deux
articles produiraient une augmentation du près de $140,000;
ce qui est presque entièrement absorbé par le chemin de fer
canadien du Pacifique pour le transport de nos malles.
Aussi longtemps que les journaux et les publications péiio-
diques passeront sans droit de port, nous serons loin de la
réduction du déficit.

M. SOMERVILLE : Je m'en vais précisément suggérer
à l'honorable ministre un moyen d'économiser, qu'il pourra
mettre en pratique. Il est regrettable que Io gouvernement
ne veille pas mieux à sa manière d'annoncer dans les jour-
naux. Voici un journal imprimé à Yarmouth, N.-E.-vous
voyez quelle dimension il a--qui est rempli d'annonces
demandant des contrats pour le transport des malles. Ima-
ginez un peu qu'il y a six annonces du gouvernement dans
cette petite feuille. Elle est imprimée à Yarmouth, le lundi
soir, et n'a pas de circulation du tout en dehors de la ville
où elle est tirée à 50 ou 100 exemplaires. Elle est imprimée
avec le Times, au même endroit, et seulement, sans doute,
dans le but d'obtenir le patronage du gouvernement. C'est
autant d'argent de gaspillé. Il n'y a pas d'autres annonces
sur cette feuille. Si le maître général des postes veut avoir
de bons maîtres de poste et leur donner de meilleurs traite-
ments, il pourra être plus économe des argents dépensés en
annonces. L'an dernier, on a dépensé 844,520 pour annonces
dans la Confédération. Je suis davis qu'on doit encourager
les journaux, étant moi-même un ancien journaliste ; mais il
me déplaît de voir gaspiller les deniers publics, comme l'a
fait ce gouvernement-ci, en distribuant simplement des
faveurs aux journaut qui supportent le gouvernement. Je
pense qu'on pourrait retrancher cette dépense, qui n'est
qu'un exemple de la prodigalité du gouvernement à l'égard
des annonces dans les journaux.

M. HAGGART: On a attiré l'attention du gouvernement
sur ce fait et on a supprimé l'annonce. Je n'ai jamais donné
l'ordre d'annoncer dans aucun journaux. Il y a naturelle-
ment sur la liste officielle des journaux, qui ont droit aux
annonces et ils les reçoivent.

M. SOMB RVILLE : Comment cette liste officielle est-elle
faite ? Comprend-elle les journaux qui ont le plus de circir-
culation ou se compose-t.elle exclusivement des journaux
qui supportent le gouvernement, car on devrait donner ces
annonces au point de vue des affaires?

M. H&GGART: Je suppose que 'est d'après ce principe
qu'ils sont choisis,
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M. SOMERVILLE: Quoi, parce qu'ils supportent le gou. c'est dans la partie rurale de mon collège électoral-les

vernement? maîtres de poste ne reçoivent en tout que 8355.50 par
M. IIAGGAEP: Non, d'après le principe des affaires, année, soit, en moyenno, un traitement do 822,21 par année;

et, cependant, le directeur général des postes établira que ces
M. SOMERVILLE: Lü rapport de l'auditeur-général maîtres de postes sont rétribués d'aprè; le principe établi.

montre qu'aucun journal réformiste ne reçoit de faveurs Curieux principe que celui qui accorde $4 000 au maître de
de ce genre. Je serais chagrin de comprendre que l'hono. poste de Toronto, et seulement $22 à un maître de poste
rable ministre veut dire que les annonces dans les journaux de la campagne. Je crois que, à tout événement, on devrait
doivent cesser tout-à-fait. un peu mieux égaliser les traitements. Le principe est

M. HAGGART : Je n'ai pas dit cela; mais on a donné trop rigoureusement mis on pratique, et je crois qu'on pour-
des ordres de faire cesser toute annonce dans ce journal. rait y apporter quelque cbangement et que, dans les

endroits où les recettes sont minimes, mais où les bureaux
M. SOMERVILLE : Il y a une autre petite feuille publiée de poste sont nécessaires, on devrait accorder un plus fort

A Ottawa: l'Ottawa Investigator. traitement aux maîtres de poste. J'espère que le maitre
M. HAGGART: On lui a aussi supprimé les annonces. général des postes qui a témoigné un si grand désir de

promouvoir les intérêts de ceux qu travaillent sous ses
M. SOMERVILLE: Cette feuille reçut, l'an dernier, ordres, saisira la justice do ma demande.

8228.45, et vous pouvez voir lA grandeur de l'Investigator
par l'exemplaire que j'en ai dans la main. Cette feuille était M. STEVENSON: Emporté.
publiée....... M. LANDERKIN: Non, ce n'est pas encore emporté;

Un honorable DÉlPUTÉ : Une fois par mois ? cependant, je crois que mon honorable ami voterait pour
cette amélioration, si la mesure n'était pas dirigée contre le

M. SOMERVILLE: Non pas une fois par mois, mais une gouvernement; mais il se gardera bien de le faire tant qu'il
fois par année. Elle avait coutume de paraître au com- y aura quelques écluses à construire dans son comté. Je
mencement de chaque session du parlement. Une anné1 crois que le directeur général des postes devrait prendre la
elle contenait le portrait du secrétaire d'état et l'histoire chose en considération. Je n'amène pas cette question de
de sa vie; je crois que le dernier numéro contenait le por- l'avant pour l'embarrasser, ou venir en aide A mes amis. Le
trait et la vie du ministre du revenu de l'intérieur. parti libéral ne brigue pas les emplois. Il no désire que le

Un honorable DÉPUTÉ : Et cela a tué la feuille. bien général du pays; et quand le bien général est obtenu,
peu nous importe qui gouverne le pays. Nous ne rocher-

M. SOMERVILLE : Oui, cela a peut-être tué le journal chons pas le pouvoir par amour du pouvoir. Nous sommes
en même temps que l'homme, car celui-ci disparut d'Ottawa contents, si justice est rendue à toutes les clases de la société.
peu de temps après. Cependant, le gouvernement déboursa Le maître général des postes est entré dans cette chambre
8228 pour ce portrait et pour cette feuille. Je suis heureux en même temps que moi, et il me ferait plaisir de voir un
d'apprendre que le gouvernement a supprimé ces abus, des hommes de 1872 rendre justice à ceux qui sont sous ses
mais je ne crois pas qu'il dût supprimer complètement les ordres, au lieu d'augmenter le traitement de ceux qui sont
annonces, parce qu'un mode judicieux d'annonces est déjà trop payés pour le travail qu'ils font. Je ne sais pas
essentiel au département des postes, puisque c'est là une trop comment il peut justifier l'augmentation qu'il a deman-
question d'affaires. dée. J'espère que le maître général des postes se distin-

M. MoMULLEN: J'ai une question à poser au sujet du guera comme l'un de ceux qui veulent rendre justice aux
Berald et du .Mail de Halifax. Ces deux journaux sont gens qui ne sont pas suffisamment rémunérés aujourd'hui, et
publiés dans le même bureau, et je sais que le Eerald est que tout le monde sait n'être pas assez rétribués. Il fera
l'édition du matin et la Mrail l'édition du soir. Ces deux bien do diminuer la dépense-je ne dirai pas l'extravagance
journaux n'en font effectivement qu'un, et, pourtant, l'an -car je ne suppose pas qu'il y en ait depuis son entrée en
dernier, ils ont reçu ensemble $10,431. Je veux savoir si charge. Je crois qu'il rejette toutes les extravagances sur
le directeur général des postes a supprimé les annonces de son prédécesseur. Le procédé est bon et peut être assez
ces deux journaux, comme il dit l'avoir fait pour le journal correct, et cependant, son prédécesseur gérait très bien les
dont a parlé mon honorable ami. affaires de son bureau qu'il conduisait, jusqu'à un certain

M. HAGGART : Je ne connais rien de ces deux jour. point, comme un engin de parti. Je me souviens qu'il y
avait à établir dans ma division électorale un bureau de

naux, poste, et que le salaire du maître de poste devait être de $10.
M. MOMULLEN : Je constate que le journal libéral de Le ministre ne voulut pas nommer le maître de poste que je

Halifax a reçu $2.20 l'an dernier. lui recommandais, avant de s'enquérir de ce qu'il y avait à
Un honorable DEPUTE : C'étaient deux piastres de trop. faire au point de vue du parti. Il ne voulait même pas
M. LANDERKIN: le maltre général des postes nous laisser sortir $10 du parti. Cela devait causer ruine et

dit qe le traitement des maîtres de poste de la campagne famine à quelqu'un, si ces $10 sortaient du parti. Il n'était

est déterminé d'api:s un certain principe. Tous les maîtres pas à propos de consulter le député que le peuple avait élu

de poste de la campagne connaissent, je crois, ce princi ; pour parler pour lui, mais c'était le parti que l'on devait

mais, je ne crois, pas qu'ils l'approuvent plus que moi. ul consulter afin qu'il ne perdît pas ces 610.
doute que l'exception ne prouve souvent la règle. Nous M. McMULLEN: Je veux obtenir une réponse du mi-
rencontrons des maîtres de poste, dans les cités et dans les nistre, pour ce qui a trait au Herald de Halifax. Je vois
grandes villes, dont tout le temps est absorbé par leur bese- aussi que le Timses de Moncton a reçu S ' 0,973 pour impres.
gne et qui reçoivent de forts traitements. Nul doute qu'ils siens; le Sun de Saint-Jean S14,000, et, en tout, ces jour-
ne fassent de bonne besogne ; mais, dans les campagnes, le naux, et les autres, ont reçu du département des postes
mattre de poste, ou quelqu'un de sa famille, doit rester au environ 835,000 l'an dernier.
bureau de poste durant toute la journée. Tout leur temps M. HAGGART: Combien du département des postes ?
se trouve pris et on les paie selon le principe établi. J'ima- M. MoMULLEN: Le rapport ne dit pas de quelle nature
gine que ces maitres de poste ne s'enrichissent pas d'après ce étaient ces impressions, mais que les journaux ont touché le
principe, parce que, dans beaucoup d'endroits, bien que ces étant c- i n, m
bureaux de poste soient requis pour le service public, les "mentant ci•haut indi1 ué.
maitres de poste ne reçoivent qu'un très petit traitement. M. KIRK: Pour ce qui concerne la Nouvelle-Ecosse, j'ai
Dans seize bureaux de poste du comté que je représente- remarqué qu'on s'y plaint hautement de la modicité des

M. HaAnO&RT.
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traitements des maîtres de poste de la campagne. Dans en sommes & discuter cette question d'éconcmie et que pin.
certains cas, il est presque Impossible de trouver un homme deurs membres du gouvernement sont présents, peut-être
qui veuille se charger de tenir un bureau de poste dans la voudront-ils répondre pour leur propre département et nous
Nouvelle.Ecosse, tellement le traitement à recevoir y est dire ce qu'ils peuvent bien faire d'un aussi grand nombre
minime. Dans mon comté, il y a un bureau de poste qui de Citizen d'Ottawa. Je ne me souviens pas bien du prix
est vacant depuis quatre ou cinq ans, parce que le traite- de ce journal, mais je ne crois pas qu'il soit plus de 84 par
ment qui y est attaché cst ai faible qu'on n'a trouvé personne an. Cela donnerait au gouvernement 149 exemplaires du
pour remplir cet emploi. Quelqu'un a dit qu'on ne devrait Daily Oitizen donnés par jour au gouvernement. J'aimerais
pas fixer le traitement en raison du revenu du bureau de aavoir ce qu'il en fait. Chaque commis et chaque huissier
poste. Je suis de cet avis. On devrait régler le traitement des édifices publics reç-it.il on son nom le Morning Cifizan
d'après les circonstances spéciales à chaque cas. Il s'est en le faisant payer au gouvernement? La même chose ee
présenté un cas, dans mon côté, dans lequel le maître de produit pour d'autres journaux du pays. Legouvernement
poste reçoit 820 par an. Outre qu'il lui faut servir le paie $150 par an de souscription au Courrier de Brantford,
public de l'endroit à son bureau, il doit recevoir et expédier journal qui n'est pas connu en dehors de Brantford. La prix
les sacs do malles toutes les nuits, et quelquefois l'hiver, et de l'abonnement est de $3. On paie $239 d'abonnement au
par les mauvais temps; il lui faut rester debout jusqu'à Herald de Halifax.
trois ou quatre heures du matin et attendre que les malles M. FOSTER: Il me semble que l'honorable député devait
arrivent, être absent, quand a eu lieu la discussion au sujet do jour.

M. WHITE (Ronfrew): Pourquoi ne se démet-il pas? naux, quand nous discutions les articles du gouvernement
M. KIRK: J'y arrive. Il n'a que deux ou trois ans que le civil. Cette discussion a été menée avec vigueur pendantun

maître de poste actuel a été nommé. L'ex-directeur général certain temps, et j'en pris occasion de faire à la chambre
des postes avait inséré dans lo rapport de l'auditeur général cette déclaration, que l'honorable député d'Oxford Sud (air
$160 par an, pour la direction de ce bureau de poste. L'an. Richard Cartwright) doit se rappeler,à savoir: que nous
cien titulaire avait notifié le gouvernement qu'il ne tiendrait avions soigneusement étudié la question et que nous on
pas ce bureau pour le montant qu'on lui accordait; il donna étions venus à la conclusion que nous dépensions trop pour
cette notification plusieurs années avant de laisser définitive- les journaux; que nous avions revisé tout cela et que'jespé.
ment le bureau. Mais, pendant un certain nombre d'an- rais que, lorsque la question reviendrait devant la chambre,
nées, il continua de remplir les devoirs de sa charge retenant l'an prochain, on coustaterait une grande économie à ce
le montant du traitement que le Dominion devait lui don. sujet.
ner; et, quand le gouvernement lui retira le bureau il refra M. SOMERVILLE J'ignorais qu'on eût agité cette ques-
de rien rembourser. Je crois qu'il restait $100 ou 8160 dues tien, et je suis heureux d'apprendre que le ministre des
au gouvernement. Il refusa e les rembourser, tout simple. finances va réaliser des économies en ce sens.
ment parce qu'il considérait avoir droit à cet argent, vu M. L&NDERKIN: On envoya, il y a quelques années,
qu'il avait notifié le gouvernement, plusieurs années aupa- une pétition au département demandant d'ouvrir un bureau
ravant, qu'il ne continueraft pas à occuper cet emploi, à de poste à Oorinth. En réponse, le maître général des
moins qu'on ne lui donnât tant. Finalement, on lui enleva postes m'informa qu'on y ouvrirait effectivement un bureau.
son emploi pour donner à son successeur une augmentation Cela se passait il y a trois ou quatre ans, et il n'y a pas
de 85 de traitement par année, Mais le nouveau titulaire encore de bureau de poste on cet endroit. A le session qui
réside à une grande distance du chemin, et le courrier, an suivit, je m'enquis paurquoi l'on n'avait pas établi de bureau
lieu d'apporter les sacs de malle à son bureau, les jette en à l'endroit indiqé; mais je ne pus pas obtenir de réponse
passant sur le bord du chemin et les laisLe là jusqu'à ce que satisfaisante. es gens de 'endroit me demandent souvent
le maltre de poste juge à propos de les envoyer chercher; quand sera ratifiée la pi omesse que le directeur-général des
et souvent, restent-ils là tout la nuit. De son côté, le mattre postes m'avait faite dans la lettre qu'il m'avait écrite, et que
da poste, accroche le sac à un poteau où le courrier le prend javais fait publier dans les journaux à cette épaquo. L'hon-
quand il repasse. Voilà comment les choses se passent et rieur de la couronne était engagé à ouvrirce bureau, et nous
les gens ont une certaine distance à parcourir pour avoir voulons savoir aujurd'h ai le maître général des postes va
leur courrier. L'endroit dont je parle est le bureau de poste sauvegarder lhonneur de la Couronne, Ou S'il va le laisser
de South End Lochaber, dans le comté de Guysborough. traîer dans la boue. J'affirme maintenant qu'il est urgent
Je crois que dans ce cas, le maître genéral des poste devrait d'établir un bureau de poste à un endroit appelé Corinth,
augmenter le traitement de ce maître de poste pour l'aider à dans le canton de iintink; qu'il se trouverait à 2î milles
remplir proprement les devoirs de sa charge. $10 par an de tout bureau de poste existant, qu'il servirait n grand
ne seraient pas assez pour l'ouvrage qu'il a à faire. nombre de personnes de la localité qui possède un magasin,

M. HAGGART: En réponse à l'honorable député do une école et une église, et qu'on en y a le plus grand besoin.
Wellington-Nord (Ml. Mblallen), qui a accusé le directeur. Cela n'entranerait pas, je crois, une grande dépense, vu
général des postes de payer des montants considérables au qu'on apporte une malle à 2f milles de cet endroit et que
Morning Rerald de Halifax et au journal publié à Moncton, cela accommoderait fort les habitants du lieu. J'espère que
qu'il me permetto de l'informer que s'il examine les comptes, maintenant que j'ai attiré l'attention du maLre général des
il verra que tout ce que le département des postes a payé postes sur ce point, il lira cette requête qui lui a été envoyée
au Aforning Herald de Halifax, consiste en deux sommes de et ouvrira sans délai un bureau de poste à l'endroit indiqué,
80.80 et $22.40. L'Evening Mail de Halifax a reçu $21.20. Il aurait le crédit de soutenir l'honneur de Sa Majesté.

Nous entendons quelquefois les tories se targuer de leur
M. MoMULLEN: Je mots au défi l'honorable ministre de loyauté et parler de l'amour et du respect qu'ils profesent

consulter le rapport de l'auditeur général, car il y verra que pour la couronne dent la parole-comme l'a dit un officier
ces journaux ont touché pour impressions le montant que de la couronne, un membre du gouvernement fédéral-ne
j'ai indiqué. Il ont pu ne pas recevoir ce montant du dépar- devrait jamais être mis en doute en ce paya. Il est du
tement des postes, mais ils l'ont certainement obtenu d'autres devôir du gouvernement de veiller à ce que cela n'arrve pas.
départeents. Il est bien possible que le gouvernement ait pensé dans le

M. SOMERVILLE: Je désire suggérer un autre moyen temps à retarder d'établir ce bureau de poste jusque après
d'économiser. Je vois que le gouvernement, en général, y les élections, afin do pouvoir nommer un de se amis à raison
compris naturellement le département des postes, a payé, dun traitement de $10. Nul doute qu'il ne voulût garder cet
l'an dernier, 8597 pour le Ciizen d'Ottawa. Puisque nods argent dans la sawe du parti, même au détriment de
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gens de l'endroit. J'espère que le directeur général des postes,
dans l'intérêt des habitants de cette localité-il est élu pour
les servir-leur donnera le bureau de poste dont elle a grand
besoin.

M. HAGGART: Je connais à peine les noms desbureaux
de poste qui existent maintenant. Je prendrai néanmoins
des informations dans mon département au sujet de cette
requête; et, si elle est bien recommandée, si l'endroit est
propice, si on peut trouver une personne compétente pour
agir comme mattre de poste, je m'efforcerai de faire droit à
cette demande.

M. LANDERKIN: Je suggérerai au directeur général des
postes de mettre un peu plus de diligence à choisir ces
noms, et, alors, je verrai en lui un directeur général des
postes convenable; mais, s'il néglige de le faire et d'ouvrir
le bureau de poste en question, je crois qu'il nous faudra
déterminer alors un changement tout en haut.

M. WELDON (Saint-Jean : Quelle est la cause de la
diminuxion dan% l'article du Nouveau-Brunswick ?

M. IIAGGART : La diminution porte sur les bateaux à
vapeur, et sur les ombarcations à voile. On a transféré
une partie du service, qui apparaissait auparavant sous le
titre de " bureau de poste," à l'article "subvention pour le
service des malles." D'après le nouveau bill, le maître
général des postes prend sur lui de payer certains ouvrages
virtuellement faits et non pour des ouvrages faits en vertu
des subventions accordées.

M. WELDON (Saint-Jean) : Un vote pourvoit à la
nomination d'un inspecteur adjoint. En a-t il été nommé
un ?

M. B&GGART: Non, pas encore.
M. ELLIS: L'honorable ministre en est-il venu à la

décision d'accorder un indemnité à la famille de John
Campbell, commis des postes dans la division du Nouveau.
Brunswick, et qui a été tué dans l'accomplissement des
devoirs de son emploi ?

M. BAGGART: N'a-t-il pas été brûlé dans un wagon, en
remplissant ses fonctions ? Il n'y a jamais eu de demande
d'indemnité faite au département à son sujet.

M. WELDON (Saint-Jean): Il a été brûlé à mort dans
]'exercice de ses fonctions sur le chemin de for dit Maine
central. Il a laissé une famille qui devrait recevoir une
indemnité. Il avait été longtemps employé et a trouvé la
mort dans l'exercice de ses fonctions.

M. H1AGGART: C'est une règle établie d'accorder deux
mois de traitement au plus proche parent du défunt. Le
département n'a pas encore rcçu de demande A cet effet.

M. KIRK: Jedésirosavoirdu directeur général des postes
si la nomination d'un maître de poste à Oyster Point-que
je lui avais recommandée-a été faite. Jo lui fis cette
recommandation de bonne heure à la session dernière. J'en
fis la demande de ce côté-ci de la chambre, et le directeur
général des postes me dit avoir renvoyé la question à Pins-
vecteur du bureau de poste à Halifax ; ce qui m'a para
être un curieux procédé.

M. HAGGA RT : Je crois que la question a été soumise à
l'inspecteur, à Halifax, pour qu'il passe un rapport à ce
sujet. S'il a fait ce rappor t, je ne l'ai pas vu; mais je m'en
enquerrai.

M. DAVIES (I.P.-E): J'appellerai l'attention du ministre
sur le transport des malles à l'Ile de Prine-Edouard durant
l'automne. L'an dernier, quand la navigation fut close et
que le bateau à vapeur, entre Pictou et Georgetown, fut
arrêtée, il n'y avait pas de moyen de transporter les malles
à travers le détroit jusqu'à Charlottown. Le bureau de
commerce et d'autres citoyens de la ville envoyèrent une
requête à l'honorable ministre lui demandant de leur accor-

M. IANDaKINu.

der un moyen spécial de transport; mais l'honorable
ministre l'accorda alors que la saison était avancée, Je
veux m'assurer s'il y aura encore des embarras l'an prochain
à établir cette voie de communication dès la olôture de la
navigation; car ce moyen de communication est encore
plus nécessaire alors que dans aucun autre temps de
l'année.

M. HAGGàRT Je sais qu'il a surgi des difficultés au
commencement de cette saison, l'an dernier. Les délais
provenaient de mes efforts pour obtenir les meilleurs arran-
gements possibles du département des chemins de fer. Je
dus en passer par ses conditions, et aussitôt que je constatai
ne pouvoir faire mieux, je fis circuler les convois. Je veil-
lerai à ce qu'il n'y ait plus d'embarras à ce sujet.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je désire connaître la
cause de la diminution de près de 014,000 dans les dépensen
de la Colombie Britannique. Dois-je comprendre que cette
réduction est permanente ou qu'elle est due à quelque dis-
position temporaire, et que nous verrons ce montant repa-
raître dans les estimations supplémentaires?

M, HAGGART: C'est une partie du transfert des subven.
tions payées aux différents bateaux à vapeur. Elle se trou.
vent sous d'autres titres. Cependant, je crois que les sub.
ventions sont réduites.

M. DAVIES (Ile du Prince-Edouard): J'attirerai l'atten-
tion du ministre sur les traitements des employés dans la
Colombie Britannique et au Manitoba. Je remarque que,
dans ces deux provinces, on met, vis-à-vis du nom de chaque
èmployé un certain montant pour gratification provisoire.
Cela pouvait être nécessaire autrefois; mais je ne vois pas
qu'il soit nécessaire d'accorder aujourd'hui une gratification
spéciale pour frais de subsistance supplémentaires, comme
on l'accordait à l'origine aux employés de ces deux pro-
vinces. Le ministre du revenu de l'intérieur me laisse à
entendre qu'il a mis ses employés sur le même pied que les
employés des.autres provinces. Comment le directeur général
des postes justifie.t-il donc la continuation de cette gratiflea-
tion supplémentaire aux employés des postes de ces deux
provinces?

M. HAGGART: Cette gratification provisoire donnée à
tous les employés des postes dans e deux provinces est de
20 pour 100 de leur traitement, cela se pratiquait quand
j'entrai en charge. C'est l'intention du gouvernement de la
réduire; mais, règle générale, les employés des postes ne
reçoivent pas le même traitement que les autres employés
et il est dur de faire des réductions.

M. DAVIES (LP..E.): Je ne doute pas qu'il soit dur de
faire des réductions, mais je veux voir le môme principe
appliqué également à tous les employés de chaque province.
Il me semble que si, dans les petites villes de ces deux pro-
vinces, on accorde des traitements supplémentaires, le trai-
tement des employés des autres provinces devrait être aug-
menté d'autant, ou celui des autres diminués. La raison
d'accorder cette gratification additionnelle au Manitoba et
dans la Colombie-Britannique me paraît ne plus exister
depuis la construction du chemin de fer canadien du Paci-
fique. Ces employés peuvent vivre maintenant à aussi bon
marché qu'ailleurs.

M. HAGGART : J'ai pris des informations préecises à ce
sujet, et me suis assuré qu'il est impossible que Les employés,
au Manitoba et dans la Colombie-Britannique, puissent vivre
au même prix que dans les provinces de l'est. En beaucoup
de ces endroits, entre autres au bureau de poste de Victoria,
j'ai supprimé cette gratification additionnelle, et je fais une
condition dine qud non à tout employé qui est promu, qu'il
ne touchera plus cette gratification. J'ai réduit de beaucoup
la gratification, et j'espère la supprimer entièrement une
autre année.
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M. DAVIES(LP..E.): J'ai compris que le ministre du

revenu de l'intérieur avait retranché cette gratification addi.
tionnelle aux employés de son département. Je ne vois pas
pourquoi les employés du département des postes seraient
traités autrement que ceux du revenu de l'intérieur.

M. PRIOR : Je regrette d'entendre l'honorable député
de Queen (.P.-E.) prétendre que la vie est aussi bon mar.
ché sur la côte du Pacifique que dans la Nouvelle-Ecosse, le
Nouveau-Brunswick ou lie du Prince-Edouard, vu que je
sais pertinemment que ce n'est pas le cas. A maintes
reprises, les députés de la Colombie-Britannique ont repré.
senté à cette chambre que le coût de la vie est plus élevé
de beaucoup chez eux que dans las provinces de l'est; et je
sais que des rapports envoyés de notre province aux chefs
des départements, leur ont confirmé la vérité de ce ou'avaient
avancé les dits députés. Toute personne bien informée sait
parfaitement que la vie est bien plus dispendieuse sur la
côte du Pacifique que sur le côté est du continent. J'ai été
heureux d'entendre le directeur général des postes déclarer
qu'il pensait agir avec justice en accordant une gratification
provisoire aux employés de la Colombie Britannique, car je
sais qu'il leur serait impossible de vivre avec leur seul trai-
tement s'ils n'avaient pas cette gratification en sus. Le
député de Queen ne veut pas, je suppose, que les employés
travaillent sans être suffisamment rétribués. Les employés
actuels, dans la Colombie.Britannique, ne reçoivent que juste
ce qu'il leur faut pour vivre, et le fait est que vous n'y trou-
veriez personne pour faire leur besogne si on ne leur donnait
pas cette gratification provisoire.

M. DAVIES (I.P.-E.). Les employés des provinces de
l'est se plaignent aussi de l'exiguité de leur traitement. Je
ne sais pas où l'honorable député prend que la vie est plus
dispendieuse là-bas que dans les provinces maritimes; mais,
c'est peut-être que les employés de la Colombie-Britannique
vivent sur un plus haut ton qu'ailleurs. Je sais des employés
de ma province qui ont bien de la peine à mettre les deux
bouts ensemble, tellement leur traitement est modique. Je
ne vois pas de raison d'accorder une gratification spéciale
aux employés du Manitoba, et nous devrions, je crois, avoir
une règle uniforme pour toute la Confédération. S'il est
nécessaire d'y donner de gros appointements, qu'on en agisse
de même à l'égard des employés des autres provinces. Je trois
bien que ces gratifications supplémentaires avaient leur
raison d'être il y a des année, lorsque le coût de la vie était
ties élevé au Manitoba et dans, la Colombie-Britannique,
mais ces provinces ont maintenant, grâce au chemin de fer
canadien du Pacifique des communications directes avec les
autres provinces, et, au sud, avec les Etats-Unis. Il n'y a
pas de difficulté de s'y procurer des vivres. Il me reste
encore à apprendre que le coût de la vie soit plus élevé au
Manitoba que dans les autres provinces.

M. PRIOR : Cela ce peut, mais le fait n'en reste pas
moins acquis que les salaires et les gages sont de beaucoup
plus élevés sur la côte du Pacifique qu'ils ne le sont ici.
Prenons par exemple le salaire des ouvriers de là-bas. Je
sais que, dans la ville de Victoria, les briqueteurs gagnent
86 par jour et vous ne sauriez, moyennant aucune consi-
dération, les faire travailler à moins. Ceci n'est pas parti.
culier à Victoria, mais dans les villes rapprochées des Etats-
Unis, qui sont dans la fièvre du développement, les ouvriers
obtiennent des salaires aussi élevés. La même règle
s'applique à chaque différent métier et tous les salaires sont
plus forts sur la côte du Pacifique. Ceux qui ont vécu dans
la Colombie-Britannique et ici s'accordent tous à dire que
la vie est plus coûteuse là qu'elle ne l'est ici.

M. MoDOWALL: Je corrobore ce que dit le député de
Victoria, et je puis affirmer que la vie est positivement beau.
coup dispendieuse dans la Colombie-Britannique et au Nord-
Ouest que dans les province maritimes. J'ai vécu ici et au
.Nord-Ouest, et je dia ce qui en est par expérience, Je sais

que les employés des postes ont de la peine à mettre les
deux bouts ensemble avec leurs traitements au Nord-Ouest,
tellement la vie y est coûteuse. En de certains endroits, ils
n'ont pas de gaz et doivent acheter du pétrole qui est bien
plus dispendieux.

Un honorable DÉPUTÉ : Il y a du gaz en abondance
ici.

M, KIRK: Combien se paie là-bas le pétrole ?
M. MoDOWALL: Quatre-vingt-dix cents le gallon. Tout

y est beaucoup plus cher, et il n'y a pas lieu de s'en étonner
quand on considère le tarif du frêt Il peut sembler
aux honorables députés que les traitements des employés au
Nord-Ouest sont trop élevés, mais ceux-ci trouvent qu'ils
ont bien de la misère à vivre avec leur traitement.

M. LISTER: Je crois qu'il est inutile que ces honorables
députés prétendent que les traitements des employés au
Manitoba, au Nord-Ouest et dans la Colombie Britannique
doivent être plus forts que dans les autres parties du Domi-
nion. Au Nord-Ouest on récolte du grain et on l'exporte,
on y élève le bétail et on l'exporte, et je présume que dans
les villes et les villages du Nord.Ouest, on peut trouver des
pensions à aussi bon marché que dans les provinces de l'est,
Si les employés de là-bas envoyaient demain leur démission,
le directeur général des postes n'aurait pas la moindre diffi-
culté de les remplacer.

M. PRIOR: Nous ne voulons pas de ceux qui pourraient
les remplacer.

M. LISTER : Je suis heureux d'apprendre que cette
question va attirer l'attention du directeur général des
portes, et j'espère qu'il fera les réductions voulues avant
que cette chambre s'assemble de nouveau.

Terres fédérales .............. ............................. $185,748.25
Sir RICHARD CARTWRIGHT : Voici un article qui

mérite l'attention la plus sérieuse de la chambre. Lorsque
nous ajoutons ensemble le montant des terres fédérales
imputable au capital, le montant imputable au revenu et le
montant imputa ble au gouvernement civil en rapport avec
l'administration des terres du Nord-Ouest, nous trouvons
nous faut payer environ $420,000 par an, tandis que la
recette totale annuelle provenant de toutes sources, se
monte à un peu moins de 8220,000. Maintenant, quand
nous nous rappelons les promesses faites à cette chambre,
quand nous nous rappelons combien les honorables députés
de la droite nous assuraient constamment que nous en
tirerions, non pas un montant égal à nos propres dépenses,
mais une somme qui nous laisserait un profit -net de
858,000,000, on $70,000,000, en 1890 on 1891, nous avons
bien droit de nous plaindre de dépenser environ 8420,000
par année, tandis que nos recettes totales atteignent à peine
$200,000. Je dois dire qu'un grand nombre d'emplois me
paraissent être créés pcur donner de l'occupation à un
grand nombre de personnes que, pour maintes raisons, on
n'y devrait pas nommer. La grande partie de oet argent
est nécessairement gaspillée, et ces votes sont la condamna.
tion la plus évidente de la politique des honorables députés
de la droite. A maintes reprises les prédécesseurs du
ministre des finances, à maintes reprises le premier
ministre lui-même, ont déclaré, d'un bout à l'autre du pays,
qu'ils allaient défrayer tout le coût du chemin de fer cana-
dien du Pacifique avec le produit de l'administration de ces
terres ; et, cependant, nous pouvons à peine retirer des
énormes ressources qu'offre le Nord-Ouest de quoi payer la
moitié des dépenses annuelles de gestion de ces terres.

M. MoMULLEN: Avant que cet article soit adopté, je
veux encore attirer l'attention de la chambre sur les
dépenses énormes qui se font en rapport avec le Nord-
Ouest Je vois que la commission des terres à Winnipeg a
coûté plus de 830,090 l'an passé. Je suis convaincu que
cette commission est tout-Wfait inutile, L'année dernière,
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le revenu du département de l'intérieur, provenant de
toutes sources, a été de $217,083, et les dépenses à Winni-
peg et à l'ouest de Winnipeg ont été de$149,646 laissant une
balance à Ottawa de $67,437. Les dépenses à Ottawa ont
été de 8100,37. En déduisant de ce dernier montant les
867,439, nous trouvons dans la gestion des terres du Nord-
Ouest, des ranches, des mines, des mineraux, etc., une porte
riche de 8320,950. Maintenant, il est absurde de prétendre
que nous avons besoin du nombre énorme d'employés qui se
trouvent au Nord-Ouest. Je relève parmi les articles de
l'an dernier un traitement de 83,500 à Rufus Stevenson,
inspecteur des compagnies de colonisation. Nous avons
ercore sept on huit inspecteurs de homestead; nous avons
un M. Smith qui perçoit $5,000 par an comme commissaire
en chef des terres à Winnipeg; sans compter un grand
nombre d'employés qui touchent de forts émoluments et
qui ne font virtuellement rien. Nous avons cinq ou six
régistrateurs et un inspecteur des bureaux d'enregistre-
ment, touchant tous des traitements élevés, lorsque la
recette totale des enregistrements n'a été que d'environ
87,000 l'an dernier. Toute personne qui a traversé le Nord-
Ouest et qui on connait quelque chose sait que sea affaires
sont conduites de la manière la plus extravagante. Quand
nous ajoutons les articles de la gestion du Nord-Guest en
rapport au département de l'intérieur, l'entretien des Sau-
vages et de la police à cheval, nous nous trouvons en pré-
sence d'une énorme dépense annuelle au lieu de ce revenu
considérable que nous promettaient le premier ministre et
les différents ministres des finances. D'après l'un nous
devions recevoir en 1889 853,000,000 ; d'après l'autre
870,000,000, et d'après un autre enfin 859,000,000. Mais
tous ces millions se sont évanouis et, bien loin d'avoir
aucune recette, il nous manque virtuellement 833,000 pour
solder la dépense annuelle. Je dis que cet état de choses
est absurde et qu'il n'y a pas de département où l'on devrait
plus appliquer la serpette avec plus de vigueur qu'au dépar-
tement de l'intérieur. Il est grandement temps do critiquer
hautement une pareille prodigalité ; et nous insisterons
pour que le gouvernement destitue toute une horde de ces
employés inutiles.

M. DEWDNEY: Je conviens parfaitement, avec les deux
honorables députés qui viennent de parler, que les espé-
rances que nous entretenions au sujet de la vente de nos
terres ne se sont pas réelisées; mais ces messieurs doivent
se rappeler que, quoique nous n'ayons pas vendu une aussi
grande quantité de terres que nous l'espérions, nous avons
donné plusieurs millions d'acres de terre aux chemins de
fer, et que, quoique nous ne vendions pas de terres, les che.
mina de fer les vendent et que nous avons les chemins de
fer en retour. Cette question a été soulevée au commence-
ment de la saison à propos des estimations du gouvernement
civil. Les honorables députés savent que je ne suis pas aussi
bien au fait du département de l'intérieur que de celui des
sauvages qui m'était plus intimement connu. Mais, avec le
concours de mes ofilciers, j'ai préparé un mémoire au sujet
des affaires du Nord-Ouest et si l'honorable député veut
m'écouter quelque temps, il pourra se convaincre, avant que
j'aie fini, que les dépenses ne sont pas excessives si on les
compare à l'ouvrage fait. Autant que j'ai pu en conclure,
nos dépenses peuvent certainement se comparer favora-
blement avec celles encourues par les honorables députés
d'en face quand ils avaient en main la question des affaires
du Nord-Ouest. Les honorables députéd doivent se rendre
compte que la vente des terres n'est pas la seule affaire dont
le département de l'intérieur ait à s'occuper. Nous avons
des fonctionnaires qui ont à s'occuper des affaires généralsa
du pays; les inspecteurs ont à remplir des services dont
nous ne saurions nous dispenser, car il y a des agences de
terres répandues par toute cette immense région. Quand
nous avons discuté les estimations du gouvernement civil,
l'honorable député de Bothwell a comparé les opérations du
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département de l'intérieur à celles du chemin de fer de
l'Illinois central et a avancé que la vente des terres faite
par cette compagnie de chemin de fer doublait celle faite
par le département de l'intérieur, tandis que les dépenses
de cette compagnie n'atteignaient pas dix pour 100 de celles
du département. Je ne sais pas si l'honorable député s'est
procuré ses renseignements au sujet de l'Illinois central,
je prétends que la comparaison n'est pas du tout équitable.
Si la vente des terres était la seule affaire du département
comme au temps où l'honorable député le dirigeait, ce qu'il
dit aurait peut être sa raison d'être. Mais il est à peine
nécessaire de dire à cette chambre que pendant les six der-
nières années, c'est-à-dire depuis 1883 jusqu'à ce jour, il y a
eu peu de ventes de terres de la Puissance dans le sens
ordinaire du mot; car toutes les sections impaires, en dedans
de la ceinture du chemin de fer canadien du Pacifique et
dans le territoire traversé par le chemin de fer du Sud-Ouest
du Manitoba et la branche sud-ouest du chemin de fercanadién
du Pacifique, ont été retirés de la vente ordinaire et accor-
dées, soit au chemin de for canadien du Pacifique, comme
partie de l'indemnité que lui garantit le statut, soit à l'un
ou à l'autre des chemins de fer de colonisation mentionnés
plus haut, pour l'aider à leur construction, au lieu de leur
accorder des secours en argent.

Le revenu du département provient donc presque entiè-
rement des droits sur le bois et des paiements de préemp-
tion. L'honorable député a prétendu aussi que les dépenses
du département de l'intérieur, y compris le bureau de Win-
nipeg, étaient d'à peu près 850,000 en 1877-78; et, sur cette
présomption il appuie cet énoncé que les dépenses ont qua-
druplé depuis lors et qu'il n'y a pas ou d'augmentation de
revenu correspondante pour rencontrer ces dépenses consi-
dérables. Eh bien 1 monsieur, ou l'honorable député n'a pas
en le soin de s'eoquérir des faits par lui-même ou bien il se
trompe sérieusement quand il prétend que les dépenses du
département qu'il dirigea de 1876 à 1878 n'étaient que de
$50,000 y compris les dépenses de la branche de Winnipeg.
Car, en consultant les comptes, j'y trouve que, en 1876.77,
les dépenses seules du gouvernement civil s'élevaient à
836,409, et les dépenses du département au Manitoba à 835,-
604, ce qui donne un total de plus de 872,000. En 1877-78,
les dépenses relevant du gouvernement civil s'élevaient à
838,356 et le coût de la gestion des terres fédérales au
Manitoba à $44,339, en tout plus de 882,600; et op 1678-79,
dernière année mentionnée par l'honorable député, les dé-
penses au compte du gouvernement civil se montèrent à
847,152 et à 842,260 au compte de l'agence du Manitoba,
en tout 889,412. Je dé-ire que la chambre et l'honorable
député comprennent bien que je prends ces chiffres dans les
comptes et les régistres du département et qui, quoique, du
temps do l'honorable député, les dépenses d'arpentages ne
formassent pas un compte séparé, on a depuis, cependant,
calculé avec soin lo coût de ce travail, et on a entièrement
laissé dans l'ombre, dans l'état des dépenses que je viens
d'exposer, la somme de ces ouvrages ainsi que le montant
qu'ils ont coûté. Maintenant, pour ce qui est du gouverne.
ment civil, j'apprendrai à l'honorable député que, depuis
1878, les dépenses n'ont pas tout à fait doublé, et que c'est
seulement le coût de l'administration au Manitoba et au
Nord-Ouest qui a augmenté dans la proportion indiquée par
l'honorable député.

Ensuite, s'il était vrai, comme l'a prétendu l'honorable
député, qu'il n'y a pas d'augmentation de revenu correspon-
dante pour contre-balancer cotte différence, la chose aurait
les plus sérieuses conséquences. Qu'il me permette de lui
rappeler, cependant que, durant la première année de son
administration, il n'y avait, dans tout le pays à l'ouest du
lac supérieur, que deux agences de terres en sus du bureau
de Winnipeg, c'està-dire celles d'Emerson et du Portage-la-
Prairie, tandis que pendant la dernière anr de de son admi-
nistration, il n'y avait que quatre agences dans la province,
les deux mentionnées ci-dessus, une dans la région de la
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Montagne de Pombina et une autre dans le district de la requis par la loi de prouver qu'il y a résidé cinq ans avant
Petite Saskatchewan ; tandis que, aujourd'hui, il y a 17 de pouvoir soumettre son cas au bureau du commissaire ou
agences couvrant tout le pays entre la limite est de la pro- demander un brevet pour sa terre. "De là," dit le commis-
vince de Manitoba et la côte du Pacifique, immense contrée saire "les retards éprouvés par ces gens leur sont des plus
dans laquelle il y a de grands espaces qui sont arpentés. Il préjudiciables." L honorable député et ses amis, derrière
est vrai que plusieurs de ces agences rapportent encore lui, peuvent revendiquer tout le crédit qu'ils attribuent à la
comparativement peu de revenu i mais depuis plusieurs gestion des terres publiques dans un pays sur lequel ils
années, la question de revenu des terres publiques, est deve- attrent constamment l'attention de la chambre et du peuple
nue secondaire et le but principal du gouvernement a été de cette contrée. L'honorable député de Bothwell a aussi
d'accommoder cette partie du publicqui prend des terres pour soumis à la chambre un exposé dans lequel il prétend mon-
y fonder des établissements. Comparons, monsieur, cet état trer comment il peut se produire des retards dans le règle-
de choses avec ce q i existait du temps que mon ami le ment des cas soumis au commissaire et réglés par lui quand
député de Bothwoll était ministre de l'intérieur. Il n'y avait cette décision n'est pas reconnue comme finale. Ce serait
alors aucune distinction entre les sections paires et impai- plus satisfaisant si l'honorable député voulait citer les cas
res, et rien n'empêchait les spéculateurs de s'emparer dont il parait se plaindre, A cette affirmation vague de
d'immenses quantités de terrain au prix nominal de $1 possibilité de délai avec le système en vigueur, je prendrai
l'acre, sans aucune condition de résidence ou d'amélioration, plaisir à répondre que ces cas qu'il a évoqués, n'onti au
Il est vrai que, alors comme aujourd'hui, la loi limitait la meilleur de ma connaissance, aucune fondation réelle.
quantité de terrains qu'un individu pouvait acheter à 640 Après avoir prêté la plus grande attention aux affaires du
acres; mais l'honorable député sait bien que l'on trouvait département, pendant les mois que j'en ai eu la direction, et
moyen de donner une entorse à cet articla de la loi et que après avoir vécu pendant dix ans au Nord-Ouest, au milieu
des spéculateurs achété d'immenses étendues de terrain de la population qui touche spécialement l'administration du
dans les environs de Winnipeg, dans la région de la mon- département de l'intérieur, je mets qui que ce soit au défi
tagne de Pembina et dans le district de la Petite Saskatche- do comparer la manière dont s'y font les affaires et l'expé.
wan, et qu'ils les détiennent encore au grand détriment de dition avec laquelle on y règle les différents cas, avec la
la colonisation. méthode et la célérité en usage dans tout autre département

Sir RIHARD ARTWRGHT: Les terres desenvir de ce pays ou des Etats-Unis, ou dans n'importe quel éta-d ip appHARt enRTWRIGHT gra es ptires au' meirs, blissement commercial important du Canada. Il est biende Winnipeg appartiennent on grande partie aux métis, vrai-comme le dit l'honora le député-que, quand un colon
M. DEWDNEY : Pas dans le voisinage immédiat de n'est pas satisfait de la décision du commissaire, il a le droit

Winnipeg. d'en appeler, et qu'il en appelle au ministre de l'intérieur.
M. MILLS (Bothwell): Les terres accordées aux métis L'honorable député ne prétendra certainement pas que,

s'étendent autour de Winnipg. parce qu'un citoyen de ce pays peut exercer ce droit, le
hore dgouvernement et le département ont tort de donner aux

M. DEWDNEY : L'honorable député s'est aussi aventuré colons toute facilité de faire régler leurs prétentions d'une
à dire qu'il n'y a pas, au département de l'intérieur à manière définitive, sans recourir au ministre de l'intérieur.
Washington, de rouage semblable au bureau du commissaire Je dis à l'honorable député qu'il n'est pas plus en son pouvoir
à Winnipeg. il est surprenant de voir l'honorable député qu'en celui de tout être humain, de décider lui-même de
si mal informé sur une matière si importante. Un grand chaque contestation ou conflit qui surgit dans un pays grand
nombre de députés à cette chambre savent qu'il y a un com- et peuplé comme le Manitoba et les Territoires du Nord-
missaire des terres dépendant du département de l'intérieur Ouest. A entendre parler l'honorable député, on croirait
aux Etats-Unis, qui a exactement les mêmes pouvoirs et qu'il n'y avait pas, do son temps, de bureau correspondant
les mêmes devoirs à remplir que le commissaire des terres à celui du commissaire actuel. Il est bien vrai que cet
à Winnipeg. La seule différence, c'est que le commissaire officier était désigné par un autre nom, c'est-à-dire par le
des terres, aux Etats-Unis, a son bureau à Washington, nom d'agent-chef; mais ses devoirs étaient absolument les
tandis que, chez nous, il a le sien à Winnipeg. J'imagine mêmes, quoi que nécessairement bien moindres et entraluant
que la majorité des députés sont prêts à se déclarer en beaucoup moins de responsabilité. Cet officier avait un per.
laveur de notre système. Je ne doute nullement qu'on n'en sonnel-pour l'aide? à remplir ses fonctions-bien plus
fît autant aux Etats-Unis au sujet de la situation du bureau considérable, en proportion, que ne le demandait la somme
du commissaire des terres si les terres sur lesquelles le d'ouvrage à faire à cette époque, et que ne l'est aujourd'hui
département exerce sa juridiction, ne s'étendaient pas depuis le personnel du bureau du commissaire. .Te constate que dès
la Ë loride, la Louisiano, le Texas et le Nouveau-Mexique, au le 15 décembre 1876, à la demande de l'honorable député,sud, jusqu'au 49 degré parallèle au nord en comprenant les un arrêté du conseil pourvut à ce que la décision du ministre
états et les territoires de l'Alabama, l'Arkansas, l'Arizona, de la justice fût sans appel quant aux réclamations faitesla Californie, le Colorado, le Dakota, la Floride, l'Illinois, d'après l'acte du Manitoba. Dans le corps du mémoire dans
l'Idaho, l'Iowa, l'Indiana, le Kansas, la Louisiane, le Michi- lequel il faisait cette recommandation, l'honorable député
gan, le Minnésota, le Mississipi, le Missouri, le Montana, le affirmait qu'il était impossible aux ministres de consacrer
.N ébraska, le Névada, le Nouveau-Mexique, l'Ohio, l'Orégon, le temps nécessaire à éclaircir la masse de réclamations qui
I 'Utah, le Washington, le Wisconsin et le Wyoming. Aussi, leur étaient soumises. Or, je dois dire à cette chambre que
Washington est-il aussi central qu'on le pouvait désirer, le nombre de cas jugés par le département de l'intérieur
Vout-on savoir ni le bureau du commissaire des terres et le pondant les deux ans que le dirigea l'honorable député, futdépartement de l'intérieur à Washington' répondent aux de 176 en 1876, de 3b0 en 1871 et de 438 en 1878. Pour
espérances du publie et à la bonne opinion que l'honorable illustrer la vigueur avec laquelle mon honorable ami et ses
député semble en avoir, je citerai le rapport annuel du com- collègues disposaient de ses cas, je dois dire que, de 3,258
missaire du bureau des " General Land " pour 1888. A. la réclamations de terres faites en vertu du droit d'occupant à
page 7, l'honorable député verra cet énoncé que, à la fin de l'époque du transfert, et pour lesquelles on a émis desl'année financière de 1889, en faisant la part du travail brevets, ces messieurs ne réglèrent que 1,200 cas pendant
accompli par ce département l'année précédent, il restait tout leur terme d'office.
au moins 233,624 cas non réglés, parmi lesquels, à la date Que l'on veuille bien se rappeler aussi que c'étaient des casdu rapport, 45,375 inscriptions finales d'établissement (home- dans lesquels il y avait peu ou point de contestation, etstead) restaient à examiner; dans cette classe d'inscription, qu'ils ont laissé à leurs successeurs l'agréable devoir dedit le Commissaire, celui qui occupe l'établissement étant aécider de tous ceux dans lesquels il y avait difficulté ou
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doute, sans compter que ces doutes et difficultés devaient s'ac-
crottre en raison du temps considérable qui devait s'écouler
entre la prise do possession du pays et le jour où l'on essaya
un règlement final. Non contents d'un officier désigné sous
le nom d'agent-chef, payé 82,400 par an, pour administrer
la petite bande de terre alors ouverte à la colonisation, d'un
assistant, M. Whitcher, qui touchait 82,000, et d'un autre
assistant, M. Belch, qui percevait $1,500, ces messieurs
avaient fait nommer le juge en chef de la province commis-
saire pour juger les affaires en litige, en vertu de l'acte du
Manitoba. Inutile de dire qu'il ne s'acquittait pas pour
rien de cette tache, et je me rappelle parfaitement qu'il
recevait un traitement de $1,000 par an, pour ce service
spécial, à part son traitement de juge en chef. J'avais
presque oublié de dire que, durant la dernière année d'office
de mon honorable ami, il nomma un agent à Prince-Albert;
mais, comme il n'avait fait commencer les arpentages que
cette année-là et que chacun sait qu'une fois les arpentages
terminés, il s'écoule toujours un temps considérable avant
que les terres ne soient mises en vente, ce ne fut que long.
temps après sa nomination que cet agent fit autre chose que
de toucher son traitement. L'honorable député de Wellin-
ton-Nord, a aussi, au cours de la discussion, comparé les
recettes et les dépenses des terres publiques pendant l'année
dernière, prétendant que le bureau des terres, à Winnipeg,
coûte 8180,000, sans les dépenses casuelles. Comme peut
s'en assurer chacun des honorables députés qui voudra con-
sulter les chiffres, le coût de ce que 1 honorable député de
Wellington-Nord appelle le bureau des terrea à Winnipeg,
inclut, en réalité, le coût de chacune des dix.sept agences
du département au Manitoba, dans les Territoires du Nord-
Ouest et dans la Colombie Britannique, ainsi que les frais
d'annonces et de copie et le traitement des commis sur-
numéraires an département à Ottawa. 11 dit encore qu'il
faut ajouter à ce montant celui des dépenses casuelles qui
s'élèvera à plus de 822,000. Je me trouve dans l'impossi-
bilité de comprendre où il prend ses renseignements, vu
que les estimations montrent clairement que les dépenses
de voyage, le chauffage, le loyer, la papeterie, les impres.
sions et toutes les petites dépenses qui entrent habituelle-
ment dans le cadre des dépenses casuelles, se trouvent com-
prises dans les estimations. L'honorable député dit aussi
que le revenu annuel du département se monte à $217,083,
et il ajoute qu'il a pris ces chiffres à la page 48 des comptes
publies. J'ai attiré l'attention de l'honorable député sur le
fait que ce chiffre ne comprend pas les inscriptions (scrips)
que le gouvernement est obligé d'accepter, pour la valeur
qu'ils repiésentent, en paiement des terres achetées. Ces
scrips consistent, partie en obligations émises en faveur de
ceux qui prirent part à l'expédition militaire de la Rivière
Rouge, pUrtie On concessions faites aux métis résidants dans
la province de Manitoba, et dans les Territoires du Nord
Ouest, à l'époque de leur cession au gouvernement, et parti(
comme compensation aux volontaires qui prirent part à la
suppression de la rébellion de 1885.

l1 n'y a pas de raison de ne pas considérer ces inscrip
tions comme de l'argent comptant. C'est une promesse d
paiement de la part du gouvernement fédéral ; et la seulg
différence qui existe entre une inscription (scrip? de 81<
et un billet de banque de $10 de la Confédération, c est qui
celui-ci est rachetable en or et l'autre en terre. Je crois donc
en toute sincerité, que le revenu tiré des terres publique
devrait être porté au crédit des paiements faits en insorip
tions, tout comme ai celles-ci étaient de l'argent inonnayé
L'honorable député de Wellington-Nord, à une autre phas
de la discussion en examinant article par article le servie
intérieur du département, a commencé par mettre en lign
de compte, comme faisant partie de ces dépenses, le traite
ment et les dépenses des régistrateurs dans les territoire
du Nord-Ouest. Comment peut-on attribuer cette dépens
particulièrement au département de l'intérieur et aux terre
publiques? C'est ce que je ne puis comprendie. ERn 1818

. Dzwnmi.

l'honorable député de Bothwell, lui-même, présenta un bill
devant cette chambre pourvoyant à l'enregistrement des
titres dans les territoires du Nord-Ouest, ce qui est connu
sous le nom de système Torrens. Subséquemment, le mi-
nistre de la justice de son gouvernement non seulement
présenta, mais fit passer cette même mesure. J'ai raison
de croire que ce n'était pas originalement l'intention du
gouvernement d'alors, d'imposer aux ofliciers du départe-
ment de l'intérieur le soin do l'administration de cette loi,
mais pour la commodité évidente du fonctionnement de la
loi, on en vint à cet arrangement final. Si, par exemple,
le ministre de la justice en avait ou la direction, l'honorable
député *aurait-il trouvé juste d'attribuer les dépenses des
régistrateurs au département de l'intérieur. le ferai
remarquer, à ce sujet, qu'on ne pouvait pas s'attendre qu'un
service de ce genre, applicable à un immense territoire
comme celui du Nord-Ouest-sur une partie duquel la
population est éparse-pût se soutenir d'abord de lui-même.
La première année que ce système a fonctionné, la recette
n'a été que de 82,400, au dessous du revenu; et, quoique je
n'aie point pu me procurer les chiffres pour 1888, les
officiers responsables de mon département m'informent que
la recette égalera à peu près les dépenses. Je crois intéres-
sant de comparer un moment la conduite des honorables
députés de l'oppobition, alors qu'ils avaient la direction des
affaires, et les maximes qu'ils professent maintenant qu'ils
composent l'opposition et qu'ils n'ont pas la responsabilité
de la direction des affaires, avec la manière d'agir du gou-
vernement actuel depuis qu'il a en main la gestion des
terres publiques du Nord-Ouest. Prenons, d'abord, pour
base de l'argumentation, le point sur lequel les honorables
députés de la gauche nous ont défié d'établir une comparai-
son, c'est-à-dire celui de l'argent encaissé. Et nous affirme-
rous d'abord que l'honorable député d'Oxford-Sud a raison
d'insister pour que l'on porte les arpentages au compte des
recettes provenant des terres publiques, au lieu de les
porter, comme aujourd'hui, au compte général. Alors,
que trouvons-nous ? si ce n'est que pendant les cinq années
de leur administration, ces messieurs de la gauche ont
dépensé pour le gouvernement civil et la gestion des terres
dans le Nord-Ouest, les commis surnuméraires au bu eau en
chef et pour les arpentages, $1,063,377, et qu'ils ont perçu
$93,005. En d'autres termes, que ce qu'ils appellent au-
jourd'hui le coût légitime de l'administration, se montait à
$1,143 pour chaque $100 de vente, tandis que, pendant les
dix années passées de l'administration du gouvernement
actuel, c'est à-diro depuis 1878, le coht total du gouverne-
ment civil et de la gestion des terres da Nord-Ouest, des
commis surnuméraires du département et des arpentages, a
été de 85,06U,188, et le montant de l'argent encaissé de
84,961,2 ID, ou à peu près $100 de recette pour 6100 de

- dépense.
J'estime, cependant, que la manière la plus équitable

6 de calculer serait d'înciure dans les recettes et l'argent
encaissés et les inscriptions (scrips) acceptées, ce qui montre-

- rait que pendant les cinq ans que les libéraux ont ou le
pouvoir en mains, les dépenses totales du gouvernement civil
et de la question des terres dans les Nord-Ouest, des commis
surnuméraires du département et des arpentages a été,

e comme je l'ai déjà dit, de $1,063,37f, contre une recette de
, $350,440 (dont $257,434 -n inscriptions (scrips), ou $303 de
s dépense pour chaque $100 de recette; tandis que pendant
- les 10 ans d'administration de ce gouvernement, les dé-

penses totales, comme je l'ai déjà dit ont été de 85,060,18,
e tandis que la recette s'éleva à:
e
a Argent encaisas... ................... $4,961,215

Inîcriptions (srlpe)................ -... 1,416,613

Ou, en tout..........................,....
e
s ce qui ne donne que &7V de dépense pour chaque8100 de re.
, cettes.
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M. LISTER: J'attire l'attention de la cham bre sur le fait
que l'honorable député est en train d'enfreindre les régle-
ments. J'ai vu des députés de notre côté arrtés comme
coupables d'avoir transgreqFé le règlement, lui avaient
seulement essayé de lire quelque lignes.

M. DEWDNEY: Tout ceci n'est que de !â statistique.
M. LISTER: Non, ce n'en est pas. .fhonorable ministre

lit son discours pour les journaux,
M. DE WDNEY: Non, jo ne îais que comparer l'adminis.

tration des honorables députés d'en face avec la nôtre. Ce
n'est que lorsque j'ai commencé à lire la partie de ce m-
moire, qui est défavorable à l'ancien gouvernement dies
honorables députés de la gauche, que le député de Lambton
(M. Lister) s'est levé pour m'arrêter.

Cependant, si l'honorable député ne désire pas que je con-
tinue, je m'arrêterai.

M. LISTER: Je ne tiens pas du tout à interrompre l'hono-
rable ministre, mais je désire que le règlement soit appliqué
également aux deux partis de la chambre. S'il ne nous est
pas permis de lire un passage de nos discours, je m'oppose à
la lecture du discours entier d'un député de la droite, surtout
quand celui-ci est un ministre.

M. BOWELL : Continuez votre discours.
M. DAWSON: Il y a quelques années, c'était l'habitude

des membres de l'opposition de lire leur discours'
M. DEWDNEY: Même en admettant tous les arguments

donnés, l'opposition devrait se garder de critiquer le gouver.
nement, relativement aux dépenses d'administration du
Nord-Ouest. Le gouvernement actuel, M. le président, a pré.
tendu dès le principe de son avènement aux affaires qu'il
n'était pas juste de faire un rapprochement entre le coût
des arpentages et les revenus annuels provenant de lavente
des terrains. Une des elauses du traité avec la compagnie
du chemin de for du Pacifique, pour la construction de
cette ligne qui relie toutes les parties de nctre vaste terri.
toire, était qu'il lui serait donné 25,000,000 d'acres de terres,
et après l'achèvement de la ligne, la compagnie avait droit à
la mise en possession da ce terres, dans un rayon de 48
milles le long de 6a ligne.

Le gouvernement pour pouvoir faire honneur à cet on.
gagement était obligé de faire faire les arpentages, de ma-
nière à prévenir les besoins actuels de la colnisation.
Toute personne qui consultera la carte publiée par le dépar-
tement de l'intérieur le 31 août 1885, et qui a été remise à
tous les membres de cette chambre, pourra se convaincre
que tous les terrains, dans le rayon de la ligne de chemin
de fer et même à une distance considérable en dehors de ce
rayon, ont été divisés et vendus à des colons. Il en est de
même pour les terrains situés le long de la Saskatchewan
du Nord et du Sud, de la Battle River, de la Belly River et
jusqu'à un certain point de la Red Deer River. On a fait
des travaux d'arpentage considérable le long de la ligne
d'Edmonton à Calgary. Je puis afirmer avec une certaine
connaissance de cause que ce travail a été fait sérieusement
et de manière à durer. J'ai parcouru la plus grande partie
de ce pays et ai pu juger dos travaux par moi-même. Ayant
été arpenteur moi-même je prétende pouvoir donner une
appréciation passablement exacte dans cette cause. En
tout, on a arpenté et offert à la colonisation 71,810,012 acres
ou 438,564 fermes de 160 acres capables d'entretenir une
population exclusivement agricole de 2,192,820 âmes en
comptant 6 personnes par " homestead." Quand je consulte
les statistiques annuelles du départememnt de l'intérieur, je
constate que le gouvernement actuel avait déjà, en juin 1873,
mis sur le marché 30,000 lots de 160 acres sur le total de
4,792,292 acres, et que de 1874 à et y compris 1878 on
n'avait arpenté que ,861,998 acres ou 36,637 fermes de 160
acres chacune, tout le travail ayant été fait par le gouver-
nement concervateur soit avant 1874 soit après 1878. Sur

les ordres du très-honorable premier ministre, une carte fut
préparée et remise aux membres de cette chambre, indiquant
par une teinte rouge, la vraie bonne teinte appartenant
au parti, les travaux exécutés par l'opposition, tandis que
les travaux exécutés par le gouvernement conservateur
étaient marqués d'une teinte bleue. Je désirerais avoir une
telle carte aujourd'hui, pour montrer ce que les libéreaux
ont fait pendant qu'ils étaient au pouvoir et ce que le parti
conservateur a fait.

J'ai cru qu'il serait bon de soumettre à nouveau cette
carte à la chambre, afin que les honorables députés puissent
se convaincre de ce qu'elle indique. Je puis ajouter que
quand les conservateurs revinrent au pouvoir en 1878, ils
constatèrent que lo peu de travaux d'arpentage faits pendant
qu'ils étaient dans l'opposition, se bornait presque exclusive-
ment à la subdivision de cantons (townships) dont les
délimitations avaient déjà été établies. Quand, en 1879, et
en 1880, la colonisation s'étendait vers l'ouest, il n'y avait là
ni subdivisions, ni délimitations établies, et il fallut deux ou
trois ans avant de pouvoir terminer les travaux d'arpentage
nécessaires pour établir les délimitationsý Pendant que
l'opposition était au pouvoir, on a payé $711,642 pour les
5,861,993 acres arpentés, soit 12 cents 14, par acre, tandis
que la moyenne du coût des arpentages faits pendant les 10
années d'administration du gouvernement conservateur a
été de 4â cents par acre, soit plus des deux tiers moins que
le prix payé par le gouvernement d'alors. Remarquez que
dans mies chiffres sont compris des travaux de délimitations
extérieures qui, mes honorables collègues le comprennent,
sont beaucoup plus chers, tandis que le prix de 12 cents 14
à l'acre, payé par l'opposition, quand elle était au pouvoir,
l'était pour travaux de morcellement.

M. BARRON: Je soulève une question d'ordre. Je
prétends que le ministre n'a pas le droit de lire son discours,

M. DEWDBEY : J'ai quelques statistiques encore que je
voudrais communiquer à la chambre.

If. BAR RON: 7appelle l'attentiQn sur le règlement
suivant :

ri est reglementaire dans les deux chambres du parlement que les
deputés parleront d'abondançe, et ne pourront donner lecaure d'an
discours écrit ou préparé d'awance ; pour le motif donné en 1808 par U.
For, que ai lbabitude de lire des discoura des d
pourraient lire des compositions d'autres personnes, et la chab ra
perdrait son temps à écouter les arguments de gens qui ne méritent paa
son attention. La pratique invariable est d'interdire les discours écrit&
et i'Oratour est oligé de les défendre, quand ils luii tont, signalés.
cependant, les députés peuven taite usage de notes en parlant.

M. DAWSON: Ce n'est pas un discours, mais un exposé
de chiffres.

M. DEWDNEY : Mon memorandum contient unique.
ment quelques informations que j'ai recueillies dans mou
département. Jusque dans ces dernières années, je n'avais
aucune relation avec le département et je désire faire ces
constatations, parce ,ue je sais que bon nombre de députés
sont mal renseignés s ils ont pris pour paroles d'évangile, ce
qui a été dit ici par les membres de l'opposition au commen-
cement de la session. Sans doute ils doivent avoir pensé
comme moi que l'administration du Nord-Ouest avait mau-
vaise mine, mais depuis que je me sais donné la peine de
composer le présent memQrandumn que je désire ardemment
communiquer à la chambre, je suis arrivé à une conclusion
tout contraire. Je suis persuad qu'en étudiant ces statisti.
ques mes honorables collègues viendront à ma conclusiou,
c'est-à-dire que les afaires du Nord-Ouest n'ont pas été ad-
ministrées avec extrvagance et que le crédit que nous de.
mandons aujourd'hui n'est pas exagéré. Copendant, M
l'Orateur, je pose en fait et avec la plus grande énergie, que
cette dépense considérable doit être imputée au capitale
parce qu'il faut tenir compte de l'énorme quantité de tra-
vail de subdivision qui a été fait pour toujours et d'avance
pour les besoins de la colonisation d'ici à plusieurs années, do,
telle manière qu'an arpenteur peut aller n'importe quand et
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établir, à trois mois d'avis, les subdivisions voulues. J'estime
que dans le chiffre de l'administration, ne devraient pas être
compris les frais d'arpentage. Ainsi qu'il a déjà été expli.
qué, les frais d'arpentages ont été relevés avec soin des livres
du département de l'intérieur, et nous savons aujourd'hui
exactement, année par année, ce qu'a coûté l'administration
du Nord-Ouest depuis l'époque de son acquisition, en dehors
des frais d'arpentage. Pendant les 5 ans de l'administration
libérale le coût du service civil à Ottawa était de $204.470,
tandis que le revenu en espèces et en scrips était de 8350,-
040. En d'autres termes l'administration coûtait 58 pour
100 des recettes totales. Pendant les dix années du gou-
vernement conservateur depuis 1878 le service civil à
Ottawa a coûté $756,778 soit seulement 11 pour 100 du
revenu. Pendant les périodes correspondantes de trois et
dix années, l'administration du Nord'Ouest, y compris les
commis extraordinaires aux quartiers généraux, a coûté res-
pectivement 814'7,264 et $1,295,291, tandis que le total des
revenus était encore respectivement de 8350,440 et de
86,375,828. Das lors, pendant les cinq années du gouver.
nement, dont l'opposition d'aujourd'hui est responsable,
l'administration mise à charge des terres de la confédération
a coûté 42 pour 100 du revenu total, tandis que pendant les
dix années du gouvernement conservateur les frais d'admi-
nistration ne se sont élevés qu'à 20 pour 100 du revenu.

En additionnant le coût du service civil et de l'adminis-
tration du Manitoba et du Nord-Ouest, la dépense totale a
été pendant les 5 années d'administration libérale de
$351,735, tandis que le revenu total n'était que de $350,440,
soit 100 pour 100 du revenu. Pendant les 10 années de gou-
vernement conservateur, les frais de cette même administra-
tion se sont élevés à 82,052,070 avec une recette de 86,375,-
828, c'est-à-dire, qu'au lieu d'engloutir toute la recette on
n'en a employé que 32 pour 100. Si vous désirez considérer
la question au point de vue de l'argent comptant seulement,
l'opposition trouvera peut-être consolant de faire constater,
que pendant les 5 années qu'elle a passé aux affaires, le ser-
vice civil du Nord-Ouest, à Ottawa, qui, comme je l'ai déjà
dit, coûtait 8204,470, représentait 219 pour 100 du revenu en
argent qui s'élevait à 893,005, tandis que pour la période de
10 ans, pendant laquelle les conservateurs sont au pouvoir,
cette même administration n'a été que de 15 pour 100.
Remarquez la différence, M. l'Orateur, l'opposition dépen
sait, au Nord-Oaest, pour le service civil, $219 par $100
qu'elle recevait en espèces pour la vente de terres, tandis que
le gouvernement actuel, au lieu de dépenser 82l9 n'a dé.
pensé ni 19 pour 100, mais même pas 15 pour 100. Compa-
rons encore les chiffres des frais d'administration du Mani-
toba au point de vue des recettes en espòces. Ainsi que je
l'ai déjà constaté pendant la période d'administration de
l'opposition, les recettes du Nord-Ouest étaient de 893,005,
tandis que la dépense au quartier général pour clercs supplé-
mentaires et pour le service extérieur était de 8147,264, soit
158 pour 100 de la recette, tandis que pendant les 10 années
de son administration le gouvernement conservateur n'a
dépensé que 26 pour 100 de la recette réelle. La différenco
entre la recette et la dépense n'est pas aussi considérable
dans ce cas que dans celui du service civil, toutefois l'écart
entre 158 et 26 pour 100 est considérable, car tout écolier
sait que 6 fois 26 font 156 et il ne s'en faut pas de beaucoup
que ce ne fasse 158. De même, M. l'Orateur, l'opposition a
dépensé en arpentage, $765 par chaque 8100 de recette,
tandis que le gouvernement conservateur qui réellement a
fait arpenter toute la contrée puisque c'est lui qui a fait faire
les délimitations et les subdivisions à tel point que les
besoins de la colonisation peuvent être satisfaits à peu do
frais dans l'avenir, n'a pas dépensé $765 pour 100 de la
recette, mais même pas 65 pour 100, mais seulement 60
pour 100 de la recette en espèces. Il est probable que mes
honorables amis de la gauche s'abstiendronts de faire beau-
coup allusion à cette différence entre 60 pour 100 et 765 pour
100. Comparons encore les chiffres de la recette réelle,

M. DEWDNEY,

additionnons le coût des services intérieurs et extérieurs, et
là encore nous trouvons que quand l'opposition en a ou
l'occasion, elle a dépensé 8378 pour 100 de la recette totale
provenant de ces services, tandis que dans les 10 dernières
années le gouvervenement actuel n'a dépensé que 41 pour
100 de cette recette totale et espère pouvoir faire beaucoup
mieux encore à l'avenir.

J'ajouterai M. l'Orateur, que sous le gouvernement libéral
la proportion entre la dépense et la recette n'a jamais été
plus élevé que 2,506 pour 100 en une année, et jamais infé-
rieure à 54 par cent tenant compte du service civil de l'ad-
ministration extérieure de l'arpentage. Sous le gouverne-
ment actuel, la proportion la plus élevée, qui s'est produite
en 1880 était de 226 pour 100, quoi qu'on eût dépensé un
domi-million environ en arpentages ; et la plus basse a été
de 36 pour 100, la moyenne augmentant dans des propor-
tions considérables au profit de la recette. Je soumets ces
chiffres à l'étude de la chambre, M. l'Orateur, en exécution
de la promesse que j'ai faite au cours de la discussion de la
motion par laquelle l'honorable député d'Assiniboïa-Ouest
demandait la production de toutes les pièces adressées au
gouvernemet par l'asseée législative qui vient de terminer
sa session à Régina.

Je regrette que les honorables dénutés de la gauche aient
une telle opinion des devoirs qu'ils ont à remplir envers
leur pays, qu'ils puissent critiquer les lois et règlemen ts sur
les terres et terrains miniers du Nord-Ouest, et trouver en
même temps excellente et libérale les mêmes lois et règle-
ments quand ils sont appliqués aux Etats-Unis. Je défie
les honorables députés de la gauche d'entrer dans plus de
détails, signaler un point quelconque, sur lequel, nos règle-
ments sur les homesteads et les préemptions au Nord-Ouest,
ne sont pas infiniment plus libéraux et meilleurs en tous
points que ceux des Etats-Unis dans le même cas. Consul-
tons par exemple le dernier rapport au congrès, du secré-
taire de l'intérieur des Etats-Unis ; c'est-à-dire pour l'année
finissant le 30 juin dernier ; et voyons ce qu'il dit relative-
ment à la question des terres aux Etats-Unis. A la page 7
de ce rapport nous lisons :

L'information la plus urgente du présent rapport est celle qui con-
cerne l'accumulation des affaires du bureau des terres. Le commissaire
déclare qu'il a été fait un inventaire sérieux de toutes les affaires en sus-
pens et que les résultats peuvent être reçus comme exacts. Ce rensei-

nement fait peser sur le gouvernement, une accusation grave qui exige
l'attention la plus urgente pour remédier à l'état de choses signalé.

Il explique comment bon nombre d contestations doivent
nécessairement surgir relativement aux questions soumises
au département, et que ce qui peut arriver de moins mauvais
c'est que des causes diverses de délai prolongeront la preuve
finale de la valeur du titre. Il dit:

Toutefois il est indéniable qu'il est d'une importance majeure pour
tous les demandeurs honnetes et légitimes que leurs titres de propriété
soient promptement établis. Cependant que l'avenir doit paraître
sombre au colon qui consulte le rapport sur 1 arriéré dans les affaires.

Au 30 juin dernier, il y avait 238,156 octrois définitifs en suspens et
cependant, 70,468 octrois de l'espèce avaient été accordés. 0e chiffre
est supérieur à celui des octrois définitifs réglés par lettres patentes pen-
dant l'année dernière, ce qui fait que loin de diminuer, l'accumulation
des cas arriérés a encore augmenté. Le comnissaire exprime l'espoir de
pouvoir régler 75,000 de ces cas lan prochain, mais cela ne diminuerait
pas sensiblement la masse de l'arri6ré, si, comme il faut s'y attendre,
il est fait autant de demandes d'octrois définitifs cette année que l'au
dernier. C'est pourquoi, le colon, qui a rempli toutes les conditions
exigées par la loi, ne doit pas raisonnablement s'attendre à recevoir son
titre définitif avant quatre ans après le dépôt de ses preuves. Si on con-
sidère, en outre, que dans bien dos cas, il lui est nécessaire de fournir
des preuves supplementaires, qui entrainent de nouveaux retards, le tort
du gouvernement envers ses citoyens, devient grave et pénible.

Je suis heureux de pouvoir dire à la chambre, qu'en moy-
enne, aucun colon du Nord-Ouest canadien, établi sur des
terres du gouvernement fédéral, ne subit un retard de plus
de 4 mois; tandis qu'il éprouverait un retard de 4 ans aux
Etats-Unis, entre le moment où il soulnet ses preuves der
nières et le jour où son titre de propriété définitif lui est
remis. Remarquez, M. l'Orateur, que ce n'est pas là une
critique comme celle faite du département de l'intérieur A
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Ottawa, par l'honorable député de Norfolk Sud, mais bien
l'aveu franc et candide fait au congrès des Etats-Unis ot à
ses concitoyens par le chef du département de l'intérieur à
Washington. Plus loin il dit:

Le commissaire constate parmi les choix divers et les demandes en
suspens, qu'il y avait à la fin de l'aunée environ 25,429,866.11 acres en
lots de chemin de fer (railroad selections) non décidés et non demandés ;781,857.5t acres en lots d'Etat (State selections) de terres marécageuses
et 1,850,000 des mêmes lots d'gtats réservés aux établissementa d'éduca-
tion et aux améliorations.

M. Villas n'attribue pas au système des Etats-Unis la
perfection que mon honorable ami de Norfolk-Sud semble y
trouver, au contraire, il dit:

Il faudrait aviser à mettre au plus tôt en pratique quelques change-
m uts de méthode efficaces pour donner au public la satisfaction qu'il
est en droit d'attendre de son gouvernement.

Et quoiqu'il soit d'accord avec le commissaire pour cons.
tnter qu'une augmentation de personnel est nécessaire. il est
d'avis que la première mesure à prendre c'est une réforme
radicale du bureau des terres, et comme si cela ne suffisait
pas il s'okprime ainsi en faisant sa demande de réforme.

Il ne serait pas déraisennable de s'attendre que ces questions puissent
Ôtre traitées et parachevées avec une prompte efficacité en une couple
d'années, si elles étaient entre les mains d'établissements privés bien
organisés. Dans la situation actuelle, un ciup-d'oil rétrospectif sur la
longue succession d'années, quand on considère que les affaires devien-
nent de plus en plus compliquées, ne permet pas de nourrir beaucoup
d'espoir pour l'avenir. Les salaires déraisonnable payés aux fonction-
naires et aux chefs de divisions ; l'incertitude pour ceux-cl de conserver
leur position, pendant un temps plus on moins long; la lutte entre l'in-
térdt privé et le devoir de fonctionnaire ; le manque d'une législation
utile et coopérante si souvent demandé en vain; constituent une faiblesse
qui ne peut dans l'avenir comme dans le passé, que tendre à rendre l'ac-

déclaration n'est guère étonnante quand on considère que
bon nombre de ces réclamations datent du siècle dernier et
quelques-unes d'avant cette époque.

On fait, dit-il, un grief au gouvernement de ce que depuis 40 ans envi.
ron les territoires du sud-ouest restent couverte de ces nuages qui ont
lancé des éclairs si fulgurants et si terribles pour les personnes et les
intérêts publics.

Est il étonnant qu'il termine en s'écriant-
Mais le droit ou le tort des cas particuliers sont devenus relativement

indifférents, en préeence du tort toujonrs m-n -iant et envahissant qui est
fait à la masse par le mnque de règlement des questions.

Il sera également intéressant à l'opposition d'apprendre
avec nous par la voix des fonctionnaires du bureau des
terres, ce qui se passe à Devil's Lake, Dakota :

Le nombre de cas certains et présumés dans lesquels des étrangers se
sont appropriés des terres en déclarant qu'ils avaient l'intention de se
faire citoyens des Etats-Unis, mais qui font leur preuve définitive sous
le régime de la loi des préemptions sans s'être fait naturaliser, et dont
bon nombre ne demandent jamtia leurs brefs de citoyens américains (ce
qui est surtout le cas pour les Canadiens qui passent la frontière, s'éta-
blissent sir des terres, les vendent et rentrent chez enx sans se faire
citoyens américains), ferait considérer comme utile un changement de
la loi à cet égard.

Je n'abuserai pas plus longtemps de la patience de la
chambre, et lui demanderai pardon de l'avoir si longtemps
occupée avec ces citations, mais festimais de mon devoir
envers elle et envers le pays de prouver que les déclarations
faites en chambre au commencement de la session n'étaient
pas corroborées par le faits. Je suis certain que les hono-
rables députés partageront mon avis s'ils étudient le rapport
que j'ai lu ce soir.

complissement du devoir insuffisant aux exigences du service. Une M. MILLS (B)thwell): La période d'incubation de l'ho.commis.4ion ou un comité du congrès devrait spécialement être chargé nerbomnsr t oge Sndeiusd esisd'étudier avec les fonctionnaires du bureau, un système adoptable pourministre a t longue. Son discours de ce soir, i
les circonstances. on peut appeler discours ce qu'il a, je crois, déclaré être un

M. SOMERVILLE : Je propose que puisqu'il n'y a pas rapport de son département, aurait dû être soumis à la
de chiffres dans les citations de l'honorable ministre, celles. chambre sous forme de rapport et non de discours du mi-

p nistre. Il aurait été plus utile si la partie qui m'accuseci soient insérées au Uansard pour gagner du temps. faussement, ainsi que mes amis qui étaient au pouvoir il y
Le PRESIDENT: L'honorable ministre donne lecture a quelques 12 ans, avait été omise. L'honorable ministre a

d'un extrait d'un rapport d'un ministère de Washington. essayé d'établir un parallèle entre les frais d'administration
d a ministère de l'intérieur aujourd'hui et ceux de 1876-1878.

M. DEWDNEY: L'honorable dénuté de Bothwell (M. L'honorable ministre dit qu'à cette époque cette administra.
Mills) a affirmé qu'il n'existe aux Etats-Unis aucun rouage tion coûtait de $36,000 à 838,000, et qu'elle coûte aujour-administratif, correspondant au bureau de notre commis- d'hui 882,000. L'honorable ministre a oublié, M. le piésient,saire à Winnipeg. N'existe-t-il pas en effet ? Voyons ce de dire à la chamnbre que de 1976 à 1878, le ministère doque M. Villas, secrétaire de l'intérieur dans le ministère de l'intérieur avait en outre un département des Sauvages, qui
M. Cleveland, dit à ce sujet à l'article : " Appels et contes. comprenait le département aujourd'hui connu sous le nomstation" page 9 de son dernier rapport. Il dit : de département des affaires des Sauvages, qui coûte $42,415,

Les fonctions judiciaires du commissaire ; en ce qui regarde la revision ce qui fait que ce seul département coûte aujourd'hui S1,000
des actes de fonctionnaires locaux, et du secrétaire de l'intérieur en de plus que ne coûtait en 1878 le département de l'intérieurappel du commissaire, cu plus rarement dans l'exercice direct de la
juridiction de surveillance que leur impose la loi sur les terres publi- entier, y compris les sections des terres publiques et des
ques, ce sont graduellement accrues avec la multiplication des intérêts, affaires des Sauvages. Il est donc évident qu'en acceptant-
des questions nouvelles et l'accroissement des précédents, jusqu'à res. les déclarations de l'honorable ministre hi-même. le minis-sembler beaucoup à une cour de chancellerie, ayant beaucoup de res-
semblance avec ce vénérable tribunal au point de vue des rouages, des tère de l'intérieur coûte 896,000 de plus qu'on 1878. Mais,
méthodes, des détails, mutatis mutandis; ressemblance qui n'a pas oté M. le président, ce n'est pas tout, car je constate que
perdue dans ces conséquences au point de vue des frais et délais. l'honorable ministre a porté à charge du Nord-Ouest une

Comme preuve ultérieure du bon fonctionnement de la dépense de 835,000 pour les clercs sessionnels employés dans
loi des homesteads des Etats-Unis, -je prie l'honorabledéputé les bureaux du parlement. Si l'honorable ministre voulait
de consulter le rapport du secrétaire de l'intérieur-auquel ajouter ces 835,000 et ces 842,000 aux 886.000, il trouverait
il a déjà été fait allusion à la page 14, et il pourra y voir que que son ministère de l'intérieur a coûté quatre fois ce qu'il
plusde 29,729,761 acres de terres ont fait retour au gouverne. coûtait en 1876. Je suis reste en dessous de la réalité des
ment des Etats-Unis, pendant les 4 dernièrea années, par faite quand, au commencement de la session,j'ai déclaré que
suite d'abandon, illégalités et autres causes. On a parlé aussi, le ministère de l'intérieur coûte auj 3urd'hui quatre fois ce
M. le président, des prétendus retards que nous apportons qu'il coûtait alors
à régler les réclamations, provenant de l'occupation sous le L'honorable ministre dit qu'en 1878 le département des
régime d'octrois mexicains et de terres situées sur le terri- affaires des Sauvages du Nord-Ouest et du bureau des terres
toire des Etatf.Unis, et de cas semblables en Louisiace et ont coûté environ $40,000. Quoique je n'aie pas soigneuse-
en Floride appuyés sur la prétention que ce sont des octrois ment vérifié les chiffres depuis plusieurs années, si je me
faits sous la loi française ou espagnole t Il dit que, quoique souviens bien le coût de l'un, était d'un peu plus de 818,000
le ministère de l'intérieur de Washington, n ait cessé de et celui de l'autre de 620,000. Je constate que le bureau des
signaler ces questions à l'attention du congrès, aucune ques- terres de Winnipeg de l'honorable ministre coûte $34,100,
tion n'est plus décourageante à lui signaler, à cause de sa que pour se procurer des employés, des arpenteurs forestiers
négligence à s'occuper do tous les intérêts en jeu. Et cette etc., il demande environ $10,000, que pour pourvoir aur
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frais de voyage des employés des agences des limites fores-
tières de la couronne et pour l'inspection des ranchos etc.,
il demande $48,830. L'honorable ministre demande cette
année pour salaires et frais de voyage de ses employés, sans
compter le département des Sauvages du Nord-Ouest, la
somme de $185,700. Que les honorables membres de ce
comité examinent les laits. Voici 882,762 que l'honorable
ministre demande pour le ministère de l'intérieur, sans
compter le département des Sauvages ; ensuite l'honorable
ministre qui est aussi à la tète de ce département, demande
84',450 pour frais d'administration de celui-ci dans la capi.
tale et 8l85,748 pour frais d'administration au Nord-Ouest,
laissant de côté les dépenses occasionnées par la section des
affaires des Sauvages dans les Territoires du Nord-Ouest.
Je constate que les dépenses générales du Nord-Ouest sont
portés à l'article du budget relatif aux Sauvages pour

152,486, ce qui fait que la section qui d'après les déclara-
tions de l'honorable- ministre coûtait en 1876 à Ottawa et
dans les Territoires du Nord-Ouest, environ 80,000, coûte
aujourd'hui $185,000, $152,486, 81 i,218, outre $42,000 et
8b2,000, ce qui ne fait pas beaucoup iroins d'un demai-million
ou en chiffres exacts, le salaire de l'honorable ministre y
compris, 8481,664. Cependant l'honorable ministre m'a
accuEé d'avoir exagéré les faits quand je constatais que les
dépenses étaient aujourd'hui plus de 4 fois ce qu'elles étaient
en 1876. Par un système spé3ial de comptabilité et en divi-
sant les dépenses l'honorable ministre et les employés de
son ministère ont voulu cacher la réalité des faits et l'ont
réellement cachée aux députés qui ne se sont pas donnés la
peine de les approfondir.

Je dis, en pleine connaissance de cause et en acceptant la
responsabilité de mon affirmation, que ces deux ministères
coûtent aujourd'hui le double de ce qu'ils devraient coûter
Tout membre de cette chambre doué d'un talent et d'une
perspicacité ordinaire pourrait entreprendre d'administrer
ces deux départements, et avec plus de succès pour moins de
la moitié des sommes dépensées aujourd'hui.

L'honorable ministre nous a parlé encore du coût du
système des Etats-Unis et des avantages du système qu'il a
adopté sur celui de la république voisine. M. le président,
je n'ai pas à défet dre le système américain. J'ai dit et je le
répète que la compagnie de chemin de fer de "Illinois
Central" a vendu, en une année de son existence plus de
terres publiques et accordé plus de titres de propriété pour
ces terres, que le gouvernement canadien dans tout le Nord-
Ouest en n'importe quelle année; et cela, avec non-seule-
ment un dixième mais même un vingtième des dépenses
encourues par le gouvernement. Nul homme ayant des
affaires importantes ne maintiendrait en position, pendant
24 heures, un employé qui administrerait ses affaires si
mal et avec l'extravagance que le gouvernement actuel
apporte depuis 10 ans à l'administration des affaires des
territoires du Nord-Ouest. L'honorable ministre a dit que
le gouvernement donc je faisais partie administrait le Nord-
Ouest avec une telle extravagance, qu'il nommait un agent
des terres sur la Saskatchewan-Nord trois ans-il aurait
aussi bien pu dire quatre-avant qu'il y eut quelque chose
à faire. Quand nous avons envoyé des arpenteurs dans
cette colonie nous y avons envoyé un agent chargé de s'in-
former des droits des colons y établis, afin de pouvoir mar-
quer leurs emplacements au livre des terres immédiatement
après l'achèvement de l'arpentage, et pendant cette période
l'agent avait amplement de la besongne. Quand l'arpentage
a été terminé nous n'étions plus au pouvoir. Nous avons
quitté le gouvernement le 17 et l'arpentage n'était com-
plété que le 27 octobre et le rapport n'en était rentré
qu'un peu plus tard. Que font les honorables ministres en
arrivant au pouvoir? Quoique l'agent en question demandât
des instructions ainsi que le prouve sa correspondance
déposée sur le bureau de la chambre, ils le laissent pendant
8 ans sans lui en donner.

M. MILLs (Bothwell).

Ile le laissent dépourvu de livres, et le public était dans
l'impossibilité de faire enregistrer ses propriétés. Ce n'est
que quand les habitants de la contrée sont à la veille de
s'insurger, quand ils tiennent conseil avec les métis, que le
ministère se décide à remettre des livres à M. Duck et à lui
rendre possible l'ouverture d'un bureau à Prince-Albert. Il
est vrai qu'il a passé là 3 ans à rien faire. Mais pourquoi ?
Parce que le ministère manquait à son devoir. Paree que le
gouvernement avait trop à s'occuper de ses interêts à
Ottawa et dans les endroits où il y avait à créer des parti-
sans pour pouvoir veiller aux intérêts des populations de
cette contrée éloignée, qui ne possédait pas les droits néces-
saires pour prendre elle-même en mains la défense de ses
intérêts. Ce n'est que quand les métis sont sous les armes
que les honorables ministres se décident à faireleur devoir.
Des membres du olergé de la contrée, des représentants au
conseil du Nord-Ouest, pressent le gouvernement, l'avertis.
sent des troubles qui vont naitre s'il ne remplit pas son
devoir; mais ce n'est que quand la population prend les
armes, détruit des propriétés, tue des personnes, qu'il se
réveille sur la position de M. Duck et lui donne quelque
chose à faire.

M. DEWDNEY: Il était nommé avant cette époque.

M. MILLS (Bothwell); Oui, et il y avait de la besogne
à lui faire faire.

M. DEWDNEY : Et il la faisait. J'ai vibité son bureau,
et il avait des livres et tout ce dont il avait besoin.

M. MILLS (Bothwell): L'honorable ministre se trompe.
Je suppose qu'il sommeillait sur son fauteait de gouverneur.
Nous ne possédons aucun rapport de lui, par contre n*uo
avons des lettres de M. Duck, qui sont consignées aux
débats de la chambre, et tout honorable député qui voudra
les consulter, s'apercevra qu'il demandait des instructions,
avec insistance. Nommé en 1878, M. Duck ne fut mis en
possession des livres, qui lui permettaient de travailler,
qu'en 188 1 ou 1882, et il serait peut-être resté sans rien fhire
si la rébellion n'avait éclaté.

L'honorable ministre noua a parlé des retards et des dé-
penses qui accompagnèrent l'établissement des métis aux
environs de Winnipeg et l'arrangement final de leurs
réclamations. Mais, M. l'Orateur, il y a de,; geos dont les
réclamations étaient en voie d'arrangenment sous l'autoriüé
du lieutenant-gouverneur auquel nous enjoignions sans
relailhe de remplir son devoir, mais qui quitta ses fonctione
avant d'avoir terminé sa tache, et nous avons chargé la juge
en chef Wood de la continuer. Quelle était cette tache l
Etait-ce de s'occuper des contestations ordinaires qui s'éa-
vaient après l'achèvement de l'arpentage ? Nullement i
Il y avait des habitants dans le pays avant qu'il ne fût
arpenté, avant qu'il ne fût acheté par nous. Au moment
des arpentages, il s'est trouvé deux individus qui rel&-
maient la possession du même lot. Il a fallu instruire la
cause et nous avons nommé à cette fin le juge en chef Wood
avec instruction de faire rapport pour arriver à un arran-
gement satisfaisant.

A qui la faute, s'il y a eu retard dans l'assignation des
établissements aux métis ? Quand le gouvernement qui
nous avait précédé ordonna un recensement pour la distri-
bution de 1,400,000 acres, il ne fit faire aucune distinction
entre les enfants et les chefs de famille. Qu'en est.il résulté?
Le premier ministre d'aujourd'hui, qui était alors ministre
de la justice, fit un rapport par lequel il disait que les chefs
de familles métis, n'étaient pas compris dans les cotrois à
faire aux enfants, qu'il n'y avait pas de recensement pour se
guider et qu'il fallait faire procéder à un recensement nou-
veau. Une grande partie de ces métis était dispersée par
tous les Territoires du Nord-Ouest, et il était impossible de
savoir où ils étaient. Le travail, que le gouvernement,
avec la moindre attention à l'interprétation de la loi qu'il
demandait au parlement de voter, aurait pu faire exécuter
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facilement, fut pour nous, à notre avènement au pouvoir
une source intarissable de difficultés. S'il avait été bien fait
dès la première fois, ce travail aurait pu être facilement
fait. C'est parce que le gouvernement n'y a donné aucune
attention, que le recensement a été fait de telle manière
que la distribution des terres était devenue impossible.

L'honorable ministre nous parle ensuite, M. le président, de
l'énorme proportion de l'augmentation de la population et
du développement de ressources de la contrée, depuis l'avè-
nement de ses amis au pouvoir. Ceci me rappelle l'histoire
de l'individu qui, voulant se donner du crédit, disait que
sa propriété personnelle avait augmenté mille. fois en 12
mois. Interrogé sur la question de savoir comment cela s'était
fait, il répondit qu'il avait acheté une truie qui lui avait
donné depuis 10 cochons. C'est dans les mêmes conditions
que les honorables ministres viennent se vanter d'être les
auteurs du grand développement du Nord-Ouest, qui du
temps où nous étions au pouvoir, ne comptait qu'une popu-
lation fort restreinte, et attribuer à l'influence extraordi-
naire de leur politique les progrès accomplie.

L'honorable ministre nous a dit quelle grande étendue de
terre le gouvernement conservateur avait fait arpenter et
combien peu nous en avions fait arpenter. Pourquoi en
aurions-nous fait arpenter davantage? Pourquoi faire arpen-
ter des terres pour plusieurs années en avance sur la coloni-
sation ? Nous avions pour but de faire coloniser le pays
avec le moins de frais possible pour le pays, et nous nous
apercevions qu'il y avait suffisamment de terres arpentées
pour les besoins de la colonisation. les honorables ministres
au contraire, ont fait arpenter des terres qui, dans les pro.
portions d'aujourd'hui, se seront pas livrée à la colonisation
d'ici à plusieurs siècles. Les limites seront effacées, les
poteaux auront disparu et une grande étendue du pays devra
être arpentée à nouveau avant que le colon puirse s'y ins
ta.ller.

Nous nous sommes abstenus, de propos délibéré, d'arpon
ter, parce que nous étions convaincus que nous travaillions
ainsi dans l'intérêt public. Les collègues de l'honorable
ministre ont fait arpenter une vaste étendue de terrains,
non pas qu'ils pensaient que cet arpentage serait utile au
pays, mais parce qu'ils désiraient donner de l'emploi et
une occasion de gagner de l'argent à des amis électoraux.
Ils ont ainsi récompensé des services politiques aux frais du
trésor publie et au détriment des intérêts publics.

L'honorable ministre nous a dit que, proportionnellement
à la recette, les dépenses étaient plus considérables sous le
gouvernement Machenzie que sous le gouvernement actuel.
U'était là une conéquence naturelle de l'état du pays à cette
époque. Il n'y avait ni sur le sol canadien, ni sur le sol améri-
cain, un chemira de fer nui apnrocbât le Manitoba, ni au sud
ni à l'est, à moins de 100 milfes de distance, Las communi
cations avec cette contrée étaient bien plus difficiles qu'au.
jourd'hui, et cependant, nous constatons que la moyenne des
colons qui se sont annuellement rendus au Manitaba est
plus petite que celle des années 1877 et 1878, et que le chiffre
des titres de propriétés délivrés en 1877 et 1818 était plus
élevé que pendant plusieurs années subséquentes.

L'honorable ministre déclare que le gouvernement n'a
nommé des agents de terres que quand le besoin s'en faisait
sentir. Voici quelle a été la politique du gouvernement: Il
s'est décidé à encourager les colons à se rendre, bien au delà
des limites du Manitoba, à de grandes distances de ces
districts, dans des endroits presqu'inaccessibles, et il en est
résulté que, sans bénéfice pour le pays, la colonisation coûte
beaucoup plus cher.

L'honorable ministre nous a cité des comparaisons à n'en
pas finir, relativement aux dépenses du gouvernement et à
la recette perçue. L'honorable ministre porte, aujourd'hui,
au débit du compte de capital des sommes considérables qui
n'étaient pas ainsi comptées sous notre administration. Qui
plus est, le chef de l'honorable ministre déclarait, en 1881,

la chambre et au pays, que vers l'époque actuelle, il y

nurait plus de $60,000,000 d'excédant de revenu sur le coût
réel.

Les déclarations du premier ministre prouvent qu'il
s'attendait à voir qu'on peu d'années le nombre des ventes
augmenterait et que la colonisation serait plus rapide qu'elle
de l'a été. Que trouvons-nous ? Aujourd'hui, en tenant
compte des frais d'arpentage et de maintien des trois dépar-
ments gouvernementaux des Territoires, les recettes n ont
pas encore balancé les dépenses. Dans chaque département,
il y a en une augmentation de dépenses énorme sans qu'il y
ait eu compensation du côté des services rendus au public.
L'honorable ministre ne peut nier ce fait, car les demandes
de subsides faites d'année en année par le gouvernement,
comparées aux rapports sur l'é;.at du pays et des progrès de
la colonisation, prouvent que nos affirmations n'ont rien
d'exagéré.

M. SOMERVILLE: Je désire attirer l'attention du
comité sur un specimou de l'emploi des fonds du trésor pour
faire progresser la colonisation du Nord-Ouest. En 1886-87,
le gouvernement avait à son service en qualité d'inspecteur
des sociétés de colonisation, un certain Rufs Stephenson
qui de ce chef recevait un salaire de 83,000 par an et
81,278.50 de frais de voyage. Il avait pour assistant
M. W. J. Boucher, qui touchait un salaire de $388.50 et
8641.85 à titre de frais de voyage. Un autre assistant M.
F. J. Clarke touchait $100. On payait au total en 1886-87
pour l'inspection des sociétés de colonisations, 85,378.e5.
Cette chambre sera sans doute fort étonnée d'apprendre quo
pour le même exercice les recettes du gouvernement 8'éle-
vaient, de ce chef, à la superbe somme de 8903.63, soit un
déficit de 84,875.50. Nul homme raisonnable ne pourrait
s'imaginer que le gouvernement, qui connaissait ces faits,
continuerait ce mode de gaspillage et retiendrait les ser-
vices do messieurs Stephenson, Clarke et Edwards; mais le
ministère ne pensait pas ainsi, et M. Stepnonson était main-
tenu en place l'année suivante. On lui payait son trai.
tement de 83,000 et ses frais de voyage de 82,035.98, soit
un total de 85,085,98, tandis que la recette totale provenant
des sooié'.és de colonisation s'élevait à $470, soit une perte
Aèche de $4,565.98. Chacun croirait que cette expérience
de 2 ans aurait décidé le gouvernement à se dispenser des
services de M. Stephenson dans l'intérêt du pays. Mais le
20 février de cette année M. Brion pose la question:

M. Rufus Stevenson, cidevant inspecteur des sociâ6 de colonisation,
a-t-il été employé par le gouvernement à un titre quelconque depuis le
30juin dernier it dans ce cas, quelles étaient ses fonctions, son salaire,
et combien a-t-il reçu pour salaire ou frais de voyage, depuis le 30 juin
188s jusqu'au 1er février 1889?

A quoi M. Dewdney répond:
En novembre dernier M. Stephenson a été pri6 d'entreprendre l'ins.

pectionde divers établissements de colons: "le Commeroal," situé
près du Kinbrae, l'établissement des I Artisans de Lcndon," près de
Moosomin, et celui des " Méthodistes Primitifs " s'il avait le temps de
visiter ce dernier. On lui demanda plus tard d'inspecter l'établissement
de " Ohurch," près de la station de Ohurchbridge, sur le chemin de fer
du Manitoba et du Nord-Ouest. Il nous a fait rapport sur tous ces éta-
blissenients, sauf celui des Méthodistes. Il devra recevoir $10 par jour
et ses frais de voyage. Il na touché aucun traitement pendant la
période écoulée entre les deux datea sus-mentionnées. $500 lui ont été
avancées pour frais de voyage.

J'estime que les faits que je viens d'établir prouvent claire-
ment, que le ministre de l'intérieur et ses prédécesseurs
n'ont pas été animés du désir de travailler au bien-être du
pays, ni à l'administration économique de ses finances, mais
par celui de favoriser beaucoup trop souvent les intérêts de
quelques partisans du gouvernement, d'hommes da calibre
de Ruine Stephenson, un favoi i du gouvernement qui habite
la même ville que M. Henry Smythe, lequel a touché l'an
dernier $ 1,500 pour compte de l'immigration pour laquelle
il n'a, je crois, rien fait. Ceci prouve que le gouvernement
est decidé à maintenir au rôle d'émargement des individus
qui ne font rien et dont le travail n'est d'aucune utilité pour
le pays. Il est absurde, de la part du ministre de l'intérieur
de déclarer dans cette chambre que le gouvernement fait

188e. 1279



DÉBATS DES COMMUNES. 12 AVRL

des efforts pour réaliser des économies. Il n'essaie pas de
fait e des économies. Drmns tous les ministères on est extra-
vagant, mais c'est celui de l'intérieur qui emporte la palme.

M. McIMULLEN : Le ministre de l'intérieur a fait allu-
sion à une affirmation que j'ai faite et m'a défié d'en prouver
la justice. Je vais invoquer le rapport de l'auditeur général.
J'y trouve que le Land board de Winnipeg a coûté l'an der-
nier830,745; les frais de voyage du surintendant des mines
a ecûté: $2,299.38; ceux de l'inspecteur des agences
01,270.46; ceux de l'inspecteur des sociétés de colonisation
$2,035,98: les accessoires du Land board, 4,007.59; frais de
voyages, 1,091.40; frais de déménagement, $2,727.68 ;
services spéciaux à Winnipeg $1,408 24; inspection des
honesteads, S14,913.29; l'inspecteur des ranchos, $1,202.23'
les officiers rapporteurs, 82,051.21; les Forest Rangera
8787,50 les commissaires des métis, 89,M4.08. Les
dépenses à Ottawa pour ce service se sont élevées à
810 619.7 ; pour les examinateurs des arpenteurs à
$880.10; les dépenses pour avis légaux à $1,256.07; les
annonces pour la Colombie Britannique à $327,60. A la
page 373 du rapport de l'auditeur général, nous trouvons que
les agences des terres de la Puissance coûtaient $52,158.ô7.
L'ensemble, ainsiqueje l'ai dit antérieurement, s'élève à 6 145,.
646,61. Ajoutant à cette somme les accessoires à Ottawa,
822,127 ; les traitements dans la même ville, $78,f00, et
déduisant la recette totale telle qu'elle figure à la page G 183
du dit rapport, soit, 8217,083.07, on arrive à une perte sèche
de $32,950. J'appellerai encore l'attention du comité sur
un lait que j'ai signalé antérieurement, Le ministre de
l'intérieur vient de déclarer que les recettes des bureaux
d'enregistrement du Nord-Ouest balançaient à peu près les
traitements. Je constate que l'an dernier nous avons payé
$13,400 de traitements et que les recettes pour l'enregistre-
ment n'étaient que de e7,591, soit une perte sche de
85,04. Si toutes les déclarations faites dans cette chambre,
par le ministre, et qui sans doute sont le fruit des compi-
lations d'un employé quelconque, sont aussi exactes que
celle-ci, elles sont erronées.

M. DEWDNEY: L'honorable député n'a pas compris ce
que j'ai dit. J'ai déclaré, que la recette de la première
année de fonctionnement du système était de 62,400 infé.
rieur à la dépense, mais que des renseignements que nous
possédons aujourd'hui, telativement aux droits payés; nou
pouvons conclure que la recette égalera à peu près la dé
pense. Je ne faisais pas allusion aux chiffres de l'annéi
précédente, mais à ceux de l'exercice qui vient d'être clos

M. McMULLEKN: L'honorable ministre essaie de profite]
de la circonstance que la chambre n'a en mains que dei
rapports clos au 30 juin dernier, pour déclarer qu'il parle d
cette anrée. Il n'a pas dit qu'il taisait allusion aux recette
jusqu'à ce jour, mais il essaie, maintenant qu'il est mis fac
à face avec le rapport de l'auditeur général, de se mettre
couvert derrière cette déclaration. C'east là une nouvell
manière d'éluder les questions et elle appartient au mêm
ordre d'idées d'apiès lesquelles on veut qu'un inspecteur d
bureaux d'enregistrement reçoive un salaire de $4,000 pa
an pour inspecter 5 bureaux, et elle va de pair avec les dt
penses dans le cas de Rufus Stephenson. Il règne, dans 1
département de l'intériour et dans l'administration des terre
du Nord-Ouest un esprit d'extravagance des plus honteu
et qui ne devrait pas être toléré. Le Nord-Ouest est comm
le chef de l'opposition l'a qualifié " un heureux terrain d
chasse pour les souteneurs politiques des ministres." Toi
monsieur dont les services ne sont pas reconnus par 14
circonscriptions des anciennes provinces est envoyé s
Nord-Ouest pour y fane une agréable tournée de chasi
avec un beau traitement. Je défie l'honorable ministre,
rapport de l'auditeur général en main, de me contredir
La recette totale, provenant de toutes sources, était l'a
dernier au Nord-Ouest de $217,000, et la dépense tota
dans la même contrée, y compris agent, inspecteurs, régi

M. SOMZVILLE.

trateurs, etc., était de 8149,546, laissant ainsi une somme de
867,437 pour être versée à Ottawa. Les frais à Ottawa y
compris les traitements et accessoires au ministère de l'inté-
rieur étaient de 8100,387, ce qui donne une perte sèche de
83,000 moins 816. Je dis que cet état de choses est hon-
teux. surtout après les promesses faites, il y a quelques
années, pour arracher, aux représentants du peuple, un vote
en faveur d'un subside additionnel de 830,000,000 pour
l'achèvement du chemin de fer du Pacifique. Le ministre
des finances d'alors faisait un brillant tableau du nombre
infii d'acres de terres qui allaient être cultivés et rapporter
tant de boisseaux de blé. Il allaient même jusqu'à rophé.
tiser qu'il y aurait 640,000,000 de boisseaux de froment
livrés à l'exportation, et que le pays tirerait de la vente des
terres un revenu énorme. Le ministre des finances a encore
répété ces déclarations ridicules. Où en sont ces prophéties
aujourd'hui? Elles se sont évanouies. Ces déclarations
n'étaient que du vent, n'avaient aucune consistence. Je
dis que le système devraient être radicalement changé.
Ces employés, qui touchent de gros salaires pour ne rien
faire, devraient être congédiés et les dépenses devraient être
réduites à des proportions avouables. Il est réellement
honteux pour le pays de voir tous ces hommes rôdant dans
ces contrées, tous ces inspecteurs de homesteads gagnant
81,200 par an, avec $4 par jour de frais de voyage, pour ne
rien faire. De plus, nous leur fournissons un cheval et une
voiture. Ils se rendent dans les diverses fermes pour les
inspecter, sont, sans le moindre doute, parfaitement re ças
sans dépenser un son, et, cependant, ils font payer au gou-
vernement $4 de frais, par jour.

M. DEWDNE if: Etes-vous certain de ce que vous dites ?
MoIULLEN: Nous pouvons le prouver. Ouvrez les

comptes et vous le verrez. Si vous l'ignorez, il serait temps
que vous le sachiez, car, moi, je le sais. Il y a plus, l'hono-
rable ministre leur fournit un cheval et une voiture, mais il
leur accorde même des gratifications. N'est-ce pas vrai ? Je
sais que vous en accordez. C'est le pays qui paie et j'affirme
qu'il est absurde pour nous de tolérer ces abus plus
longtemps.

M. DAVI ES (1. P.-E.): Tandis que le ministre lisait ses
- déclarations ministérielles et tâchait de faire croire à la

chambre, que tout était au mieux dans le meilleur des
Nord-Ouest, que le gouvernement ne méritait que des éloges

- pour sa bonne administration, je m'amusais à choisir, dans
les comptes publies, quelques articles de dépenses dans ces

' contiées, uniquement pour démontrer que le reste du pays
r paie pour l'administration du Nord-Ouesi.
s Pour les terres du gouvernement, dont nous devions,
e disait-on, il y a quelques années, retirer un revenu énorme,
s je trouve inscrit au budget de l'exercice prochain, une
e somme de 8438,000 pour les dépenses du ministère de
a l'intérieur, y compris les traitements du ministre, des autres
e employés et les accessoires; 835,000 et 8100,000 pour les
e terres du gouvernement à charge du capital qu'on entend
e dépenser, et $ 185,000 à charge du revenu, donnant ensemble
r 848b,000. Je constate que les recettes de l'an dernier, sur
5- ces terres, étaient de 8217,000. Nous allons donc perdre la
e petite somme de 8221,000 dans la seule administration des
is terres du gouvernement dans le Nord-Ouest.
x C'est une somme minime et presque méprisable, si on la
e compare à la dépense totale en cette contrée, et il semble
et qu'il n'y ait aucune diminution de dépense, aucune recette.
it je constate que nous avons dépensé environ 8200;000 pour
es l'immigration; 8911,000 pour les indiens; 8720,000 pour la
Lu police montée du Nord Ouest; 6145,000 pour le gouverne-
ae ment du Nord Ouest; 86,000 pour le gouvernement de
le Keewatin; pour régistrateurs, inspecteurs et commis des
e. territoires, &15,000; pour le conseil du Nord-Ouest, 616,250
n à 620,000 pour Banff, soit un total de S1,862,000. Si nous
le ajoutons à ce chiffre le chiffre des pertes subies sur l'admi-
La- nistration des terres du gouvernemeut, nous trouvons quo
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nous jetons annuellement la jolie somme de 2 millions pour
l'administration do cette contrée.

Nous savons tous que cette estimation ne comprend l'in-
térêt sur les millions qui ont été dépensés pour les études
passões, elle ne comprend pas l'intérêt sur les millions
dépensés pour le chemin do fer du Pacifique canadien, qui a
été donné à la compagnie; elle ne comprend pas l'intérêt
sur l'argent dépensé pour l'acquisition du territoire-elle ne
Ee rapporte qu'à l'administration de ces territoires du Nord.
Ouest durant le prochain exercice. De fait, nous allons
dépenser environ deux millions cette année. Il y a environ
huit ou dix ans, les honorables députés de la droite se sont
laissé tourner la tête par les promesses du mini-tre des
finances d'alors, air Leonard Tilley, et du chef du gouverne-
ment, air John A. Macdonald. Ils nous disaient qu'en 1890
nous aurions recouvré 71 millions de la vente de ces terres,
bien qu'ils aient réduit ce chiffre à $58,300,000; ils étaient
si sûrs de leurs calculs qu'ils ne voulaient pas même retran-
cher 3OO,000. Voici notre position aujourd'hui. Non soule-
mont ces promesses no so sont pas réalisées, mais il s'en
faut de beaucoup.

Lorsque les honorables ministres firent ces prédictions, la
tête leur tourna ainsi qu'a leurs partisans, et ils basèrent leur
dépenses sur les recettes sur lesquelles ils comptaient. Ils
commirent dans cette contrée les plus grandes extavagances,
et aujourd'hui les populations surchargées d'impêts des
autres provinces paient deux ou trois millions par année
pour l'administration de ce territoire. Et cependant ce
ministère, sans essayer d'économiser en quoi que ce soit,
vient direà la chambre qu'il administre bien les affaires du
pays. Mon honorable ami qui siège à ma gauche a montré
combien est insensée et ridicule sa comparaison des dépenses
présentes avec celles qui ont eu lieu dans le gouvernement
Mackenzie alors que cette grande contrée en était à ses pre-
miers établissements. Aujourd'hui, elle est ouverte, et les
dépenses, au lieu dc diminuer, augmentent; et autant que je
puis voir, nous pouvons nous attendre à une très forte aug-
mentation chaque année sous l'administration de l'honorable
ministre. L'honorable ministre ne paraît pas vouloir écono-
miser, mais je serai fort trompé si, dans un avenir prochain,
des événements qu'il ne pourra point contrêler n'impose pas
une économie qu'il refuse aujourd'hui de pratiquer de son
propre mouvement.

M. LISTER: Je désire demander au ministre si M.
Rufus Stephenson est encore à l'emploi du gouvernement;
ce qu'il fait et quoi salaire il reçoit.

M. DEWDNEY : M. Rufus Stephenson n'est pas présen-
tement à l'emploi du gouvernement, et il ne reçoit point de
salaire.

M. LISTER: Quand a-t-il cessé d'être à l'emploi du gou-
vernement ?

M. DEWDNEY: Je ne saurais en donner la date exacte;
au commencement du mois, je crois.

M. LISTER: Avait-il fini la besogne à laquelle il était
employé ?

M. DEWDNEY: Oui, il l'avait complètement terminée.
M. LISTER: Je crois qu'il était temps que le gouverne-

ment fédéral se passgt des services de M. Rufus Stephenson.
Depuis 1882, il a été employé par le gouvernement qui lui
a payé un salaire énorme. Il a été nommé par le gouver-
ilement, inspecteur des compagnies de colonisation à un
salaire de 83,000 par année, et avec deux ou trois assistants.
Il n'avait rien à faire, et le gouvernement a employé deux
ou tiois commis pour lui aider à ne rien faire.

Le ministre de l'intérieur a fait une innovation ce soir.
Il y a sept ans que j'ai l'honneur de siéger dans cette
chambre, et c'est la première fois que je vois un membre du
gouvernement se lever et lire un long discours préparé par
un employé de son département.

161

Une VOIX : Le secrétaire d'état a fait la même chose.

M. LISTER: Il paraît que le secrétaire d'état a fait la
même chose. Si les autres ministres adoptaient ce moyen,
cela leur épargnerait beaucoup de peines.

L'honorable ministre a bien voulu nous dire que son
discours de ce soir avait été préparé par son sous-ministre.
Je crois que son sous-ministre aurait dû avoir assez d'hon-
nêteté et de décence pour ne pas mettre entre ses mains
pour être lue à la chambre et pour être répandue dans le
pays, une fausseté en ce qui concerne l'administration du
mini-tère précédent. Il a placé entre les mains du ministre
de l'intérieur, pour être lue ici ce soir, une déclaration
comportant que les dépenses du présent gouvernement au
Nord-Ouest étaient un peu plus élevées que celles du minis-
tère Mackenzie, lorsqu'elles dépassaient réellement celle-ci
de $480,000. Je ne blâme pas tant le ministre, car je ne
crois pas qu'il connaisse rien des affaires de son ministère,
mais ie bl1Ame M. Burgass, un homme qui doit sa position
ad parti libéral, et qui n'aurait pas dû oublier ce qu'il lui
doit et s'écarter de la vérité comme il l'a fait dans l'état
qu'il a fourni au ministre pour être lu devant cette chambre.

L'honorable ministre nous a dit qu'il n'est pas beaucoup
au fait des détails de son ministère. Pourquoi le gouver.
nement lui a-t-il confié un portefeuille ? Pourquoi l'a-t-il
nommé ministre de l'intérieur ? Est-ce à cause de sa vaste
expérience parlementaire? Est-ce parce qu'il avait servi son
pays fidèlement, honnêtement et héroïquement ou parce
qu'il avait été la cause première de la rébellion qui a coûté
su pays près de 87,000,000 ? Ce n'est que l'autre jour que
le gouvernement nous a dit qu'il assumait la responsabilité
de la rébellion. Jusque-là le gouvernement avait laissé
dire que l'on devait attribuer la rébellion aux méfaits de
celui qui occupe aujourd'hui la position de ministre de
l'intérieur et à l'oubli de ses devoirs.

M. HESSON : Cela n'est par exact.
M. LISTER; L'honorable ministre dit qu'il n'est pas au

courant des affaires de son ministère. C'est une nouvelle
manière d'expliquer les prévisions budgétaires, c'est une
nouvelle manière de convaincre la chambre pour un ministre
de la Couronne que de venir lire ici un état préparé par le
sous-chef de son ministère, non pas de répondre aux ques-
tions posées, mais d'attaquer une administration précédente
qui n'était pas en jeu.

M. DEWDNEY: Ce n'était pas du tout une attaque.
M. LISTER: C'était une attaque contre l'administration

du cabinet Mackenzie, qui n'était pas en jeu. Ce que nous
cherchons à savoir, c'est ce que fait aujourd'hui le gouver-
nement des deniers publics, et ce n'est pas donner une
réponse que de dire que les dépenses sont plus ou moins
élevées que sous l'administration du cabinet précédent.

On a dit ici ce soir, et il n'y a pas de doute sur ce point,
que le ministre des finances fait des réductions dans toutes
les ministères du gouvernement, et s'il opère ces réductions
dans l'administration des territoires du Nord-Ouest, il cons-
tatera que l'extravagance et la corruption les plus éhontées
règnent dans toutes les parties de ces territoires.

Les territoires du Nord-Ouest, a-t-on dit, sont le refuge
des partisans nécessiteux du gouvernement qui y retirent
des salaires et y gagnent leur vie, qu'ils sont incapables de
gagner dans aucune autre partie du Canada. Nous en
avons un example dans le cas de M. Stephenson. La
besogne de M. Stephenson ne l'occupait pas deux mois par
année. C'était pour lui une promenade d'été, et il recevait
de ce gouvernement libéral $3,000 par année et ses dépenses
et il avait deux assistants.

Quelles ont été les prédictions de l'honorable ministre?
Ses prédictions au sujet de cette contrée ont été aussi vaines
qu'elles le sont lorsque le gouvernement demande à cette
chambre quelque faveur ou quelque subvention. L'hono-
rable ministre, que le présent ministre de l'intérieur a suivi,
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a dit à cette chambre qu'avant 10 ans on exporterait do
cette contrée 640,000,000 de boisseaux de blé, et que la
contrée renfermerait une population nombreuse, et il a dit
cela pour engager la chambre à voter des subventions énor-
mes au chemin du fer du Pacifique canadien. Quel a été
le résultat ? Une misérable population de 150,000 âmes
habite cette contrée, et nous dépensons là le double de ce
que nous en retirons.

Pour ce qui regarde l'honorable député, il est de toute
évidence qu'il n'est pas au courant de la besogne de son
ministèro; mais cette chambre a le droit de s'attendre à ce
qu'il lasso un exposé complet, clair et concis de l'adminis-
tration des affaires de ce ministère. Je dis qu'il n'a pas fait
à la chambre un pareil exposé, mais qu'il a donné un état
préparé par un employé de son ministère, qui est faux sous
plusieurs rapports.

M. DEWDNEY: Je ne dirai que quelques mots on
réponse aux observations que l'honorable député a jugé à

,ropos de faire,relativoment au sous-chef de mon ministère.
'aimerais à savoir à qui un nouveau ministre devrait

s'adresser pour obtenir des renseignements en prenant la
direction d'un ministère. Je crois que c'est au sous.ministre
qu'il doit s'adressor, et que c'est à lui qu'il incombe de
fournir au ministre ces renseignements. Je prends toute la
responsabilité de ce mémoire. Il a été préparé à ma demande,
et j'ai dit à son auteur ce que je voulais. S'il renferme
quelque chose qui, selon les honorables députés, constitue
une attaque contre eux, je n'avais pas l'intention qu'il en fût
ainsi. Tout ce que j'ai voulu soumettre à la chambre-et je
crois avoir parfaitement le droit de le faire-c'est une com.
paraison avec l'administration d'un ministère semblable aux
Etsts-Unis, ainsi qu'une comparaison entre l'administration
du ministère sous le0 règne des honorables députés de la
gauche et son administration depuis quelques années. C'est
pour cela que j'ai fourni ces détails, et je ne crois pas que le
sous.chaf de mon ministère mérite aucun blâme. Quant aux
détails de mon ministère, je ne prétends pas les connaitre
autant que j'espère les connaître une autre année, mais si
les honorables députés de la gauche désirent dos renseigne-
ments au sujet du crédit dont le comité est présentement
saisi, je suis prêt à les donner, et je désire les donner.

L'honorable député de Wellington-Nord (M. McMullen)
n'est pas à son siège. S'il y était, j'aimerais à lui demander
de corriger ce qu'il a dit, au sujet des frais de déplacement
payés aux inspecteurs de homesteads, ou je le corrigerais moi-
même. Un arrêté du conseil a été passé, en vertu duquel
aucun employé du gouvernement au Nord-Ouest ne peut
recevoir plus do 83.50 par jour en examinant les comptes
publics, je n'ai pas encore rencontré d'articles relatifs aux
inspecteurs de homesteads; mais le surintendant des mines
qui est un fonctionnaire supérieur à un inspecteur d
homesteads, et l'inspecteur des agences reçoivent tous deux
83.50 par jour. Je suis très certain que l'auditeur généra
ne paierait pas plus que cette somme, de sorte que l'honora
ble député fait erreur sur ce point.

M. LISTER: Je puis dire que lorsque l'honorable ministr
a fait son exposé, j'ai naturellement supposé qu'il un assa
mait toute la responsabilité. Mais j'ajouterai que de la par
du sous-ministre, c'était mettre entre les mains du ministr
un exposé méprisable.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Relativement à l
conduite du ministre de l'intérieur, qui est venu lire ici n
rapport préparé pour lui avec soin par son ministère, e
ayant le caractère d'une réponse à des observations faite
au sujet de l'administration des affaires de ce ministère pa
l'honorable député de Bothwell (Mi. Mills) il y a plusieur
semaines, il y a dcux mois, je dirai que si le ministre d
l'intérieur croit nécessaire, pour l'information du public, d
demander à son ministère un semblable document, au lie
de venir lire ici un état qu'aucun être humain ne peu
snivre, contenant une foule de calculs et de chiffres, il serai

M. Lisnza.

beaucoup plus commode et plus conforme aux usages du
parlement, de le déposer sous forme de rapport demandé
par l'honorable ministre et signé de son nom. Si l'honora.
ble ministre croit que l'intéêt du service public exige un
eomblable document, il devrait adopter un mode de ce gonre;
et ce document devrait être imprimé avant d'être déposé,
puis distribué aux députés. Je crois que cela pourrait faci.
lement se faire. En outre, mon honorable ami qui siège à
côté dje moi (MI. Mills, Bothwell), la personne visée et à
laquelle ce long rapport fait souvent allusion, aurait pu
examiner les divers faits et les divers chiffres que le minis-
tère a réunis, et y répondre s'il avait cru que cela en valût
la peine ou fût nécessaire. Je crois que si un ministre juge
nécessaire de répondre de cette manière à un discours pro.
noncé en parlement-car ceci est une réponse à un discours
prononcé ici il y a plusieurs semaines-il devrait adopter ce
mode. Je ne mo plains pas de ce que l'honorable ministre
ait répondu, mais je ne crois pas que le mode qu'il a adopté
soit judicieux.

Quant à la conduite du sous-ministre, je dirai à 'honora.
ble ministre qu'à mon sens il n'aurait pas dû, lorsqu'il con-
naissait mieux, mêler la déponse de la division des Sauvages
avec celles du ministère de l'intérieur proprement dit, qui
n'étaient pas alors unis, comme le ministre peut le constater
en consultant les comptes publics de 1878. Ce fait même
viciait toute la comparaison faite entre les dépenses sous
l'administration de mon honorable ami (M. Mills) et la
dépense actuelle.

Je dis que si un ministre croit nécessaire de répondre a
des déclarations faites dans cette enceinte par la lecture
d'un rapport régulier, il devrait le faire imprimer et le com-
muniquer à toute la chambre, afin que l'on pût en prendre
connaissance. L'honorable ministre a fait cet exposé à une
période avancée de la session. Il sera publié demain dans
nos débats, et naturellement mon honorable ami (M. Mills)
pourra y répondre en détail s'il le croit nécessaire, mais il
en résultera un très long débat plus tard, peut-être lors du
concours, ou lorsque les crédits semblables à celui.ci seront
soumis dans le budget supplémentaire. Je n'objecte pas à
ceci, mais c'est la conséquence naturelle de ce qu'a fait le
ministre ce soir. Je dirai à tous les ministres que s'ils
croient nécessaire d'agir ainsi, ils devraient le faire réguliè-
rement et non pas comme l'a fait ce soir mon honorable
ami.

M. DEWDNEY: L'honorable député de Bothwell (M.
Mills) avait dit qu'il reviendrait sur cette qnestion avant la
fin do la session. C'ect pour cela que je m'étais préparé, et
J 'ai cru que c'était le temps de soulever la question.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je crois que la règle
que j'ai suggérée paraîtra beaucoup plus commode pour tout
la monde.

Puis-je demander au ministre quelles sont les fonctions
. précises du suriatendant des mines, pour le salaire duquel

ce crédit est demandé?
a M. DE WDNEY: M. Pearce a été nommé surintendant il y

-a quelques années, alors que l'on pensait que ses fonctions
t seraient considérables. IL n été nommé on grande partie
0 pour inspecter les mines situées dans la zône du chemin

de fer de la Colombie Ar glaise. Il demeure actuellement à
a Calgary, et est également chargé de l'inspection des mines
nsituées de ce côté-ci. Il fait aussi partie du bureau des

t terres.
8 Sir RICLIARD CA.RTWRIGHT : Si je comprends bien,

r ce monsieur est chargé d'inspecter les mi nes de la Colombie
8Anglaise. Je crois que nous n'avons point de mines dans
"la Colombie Anglaise.

e

u M. DEW DNEY: Ceci n'est guère exact. Il paraîtrait
t que d'api,è3 la dernière décision, les métaux précieux ne
i nous appartiennent pas, mais je crois que nous poL;sédouns
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les mines beaucoup plus importantes de métaux non pré
cieux, tels que le charbon, le fer, le cuivre et le plomb.

Sir RICHAR D CARTWRIGEIT: La récente décision ne
nous enlève-t-elle pas toutes les mines ?

M. DEWDNEY: Le métaux précieux seulement. Si je
ne me trompe, elle ne nous a enlové que l'or et l'argent.

Sir RICH A RD CARTWR[GET : Cela seulement?
M. DEWDNEY : C'est tout-ce qui était réclamé.
M. MILLS (Bothwell). Nous devons comprendre, je

suppose, qu'en vertu de cette déeision, le Canadr n'a que les
intérêts d'un propriétaire ordinaire, et que le gouvernement
de la Colombie Anglaiso conserve tous les droits que con-
serve la couronne contre le particulier,

Sir JOHN THOMPSON: Nous supposons qu'il en est
ainsi, mais nous n'avons pas de renseignements, sauf quant
au résultat définitif.

M. LISTER: Pourquoi le traitement- du secrétaire du
commissaire des terres est-il augmenté ?

M. DEWDNEY: Il y a un an ou deux, le traitement dû
M. Burpé s'élevait au chiffre auquel on propose présente-
ruent de lo pot ter. Il a été réduit à 81,800 à cause de mauvais
état de la santé do M. Burpé. Maintenant que celui-ci est
Complètement rétabli, et qu'il fait sa besogne, on a cru à
propos d'élever son traitem6nt.

Sir RICHARD CARTWRIGEIT: Le traitement du sous.
secrétair e a t.il éié augmenté pour la même raison? A-t-il
été malade, et est.il revenu à la santé? ,

M. DEWDNEY : Le traitement de M. Ruttan, sous.
secrétaire, a été augmenté de 8100, sur la recommandation
du commissaire, à cause de l'habileté avec laquelle il
s'acquitte de ses devoirs.

Sir RICHARD CA RTWRIGHT: Quel est le nombre de
vos agents des terres fédérales?

M DEWDNE.Y: Il y en a quinze. M. Whitcher, le prin.
cipal agent drs terres de Winnipeg, reçoit 82,400; tous les
autres rcçoivent 81,200.

Sir RICHARD CARTWRIGIIT: Ces agents sont dissé-
minés dans tout le Nord-Ouest?

f. DEWDNEY: Oui, M. Whitcher demeure à Winnipeg,
M. Hiam à Brandon, M. Pentland à Birtle, M Young à
Manitou, M Flesher à Daloraine, M. Hilliard à Minnedosa,
M. Stevenson à Régina, M. Rowe à Calgary, M. Gaavreau
à Edmonton, M. McHugh à Carlyle, M. Brokovski à Battle.
ford, h. Kirby à Lethbridge, M.Nash à Banff, M. Rochester
à Medicine-Hat.

M. MILLS (Bothwell): On serait porté à croire que l'ho.
norable ministre ne pourrait trouver assez de monde au
Nord.Ouest pour remplir toutes ces positions, .

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Il est passablement clair
que si l'on retranche de la population blanche des terri.
toires du Nord-Ouest les membres de la police à cheval et
leurs familles, les employés du chemin de fer du Pacifique
canadien, et leurs familles, il reste très peu de monde.

M. DEWDNEY: Il en est toujours ainsi dans un non-
veau pays.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Pas dans les pays où
l'on a dépensé cent millions de piastres dea deniers publics
qui devaient, disait-on, attirer dans ces territoires une immi-
gration considérable. '

M. CH ARLTON: Combien avez-vous d'agents des bois
de la couronne au Nord-Ouest, et qui sont ils?

M. DEWDNEY : Il y en a quatre. Un M. Stephenson.
M. LISTE !: .Un autre Stephenson, à part celui qui est

agent des terres fédérales'

M. DEWDNEY: Oui.
M. CHARLTON: Tous deux fils de l'inspecteur des

compagnies de colonisation?
M. DE WDNEY : J'ignore entièrement qui est l'agent des

terres. Je crois que l'agent des bois de la couronne est le
fils de M. Rufus Stephenson.

M. MILLS (Bothwell): J'ai ici une pétition dont une
copie a, je crois, été transmise au ministère de l'intérieur-
venant de quelques-uns des colons avoisinant Battleford-
et je suppose que des représentations semblables ont été
faites par la population -d'autres régions-qui se plaignent
du droit que le gouvernement exige de ceux qui coupent
du bois mort pour en faire du bois de chauffage, ainsi que
du prix qu'il ont à payer pour le bois dont ils ont besoin
pour enclore leurs terres. Ils déclarent, et je n'ai aucun
doute que c'est vrai, qu'un grand nombre de personnes out
été forcées d'abandonner cette contrée à cause des règlements
relatifs aux bois. Ces gens, qui sont à peine capables
d'acheter les choses absolument nécessaires à la vie, sont
obligés, dans cette froide contrée, de payer des sommes
considérables pour avoir le droit de prendre le bois dont ils
ont brsoin pour se chauffer durant l'hiver. Comment pouvez-
vous espérer que de pauvres colons aiment à rester dans
ces territoires, dans de semblables circonstances ?

M. DE WVDNEY: J'en suis arrivé à la même conclusion
que les signataires de cette pétition. Dernièrement les
représentants du Manitoba et du Nord-Ouest étant venus
me voir, nous avon examiné cette question en même temps
que d'autres sujets, et j'ai consenti à abolir le droit sur le
bois de chauffage brûlé et sec, et il y a six semaines que ce
droit est aboli.

M. WATSON: Ce changement va être accueilli avec
beaucoup de satisfaction dans le Manitoba et le Nord-Ouest.
Comme le sait l'honorable ministre, l'imposition d'un droit
sur le bois mort a constitué un grand grief; depuis que je
fais partie de cette chambre j'ai appelé l'attention du
gouvernement sur ce sujet, et je suis heureux de voir que
dès que la direction du ministère de l'intérieur a éLé confiée
à un homme connaissant cette contrée, il a trouvé opportun
d'abolir ce que j'ai toujours considéré comme une taxe très
injuste. Le bois est virtuellement donné gratuitement, car
je crois qu'en vertu des règlements, il faut avoir un permis
qui ne coûte que 25 centins, et qui empêche simplement le
porteur de vend-e ce bois.comme article de commerce.

Une autre question dont j'aimerais à voir le ministre
s'occuper, c'est l'âonoraire prélevé pour le droit de couper
du foin. Je crois que le gouvernement devrait abolir cet
honoraire. Je crois qu'il n'y a jamais eu au Nord-Ouest un
meilleur règlement que celui défendant de couper du foin
sur les terres de la compagnie de la Baie d'Hudson avant
le 20 juillet. Sous l'opération du mode actuel quelqu'un
obtient la permission de couper un certain nombre de
charges de foin sur un terrain; dans certains cas, ces permis
sont doublés et triplés, et l'on donne à des personnes des
permis pour deux fois la quantité de foin que contient le
terrain, de sorte que le premier arrivé est le premier servi.
Comme résultat, on coupe le foin trop tôt avant que le foin
monte en graine, et les prairies sont bientôt virtuellement
détruites. Après deux ou trois saisons te foin a été coupé
trop tôt, les prairies sont à peu près gaspillées; et si le
gouvernement ne permettait à personne de couper du foin,
avant le 20 juillet, par exemple, qui est une époque raison-
nable pour en commencer la récolte et qu'il donnât à tout
le monde le privilège d'en couper après cette date, ce serait
un avantage pour le pays. Dans certains endroits ceci est
considéré comme un sérieux grief. Ce n'est pas pour le
revenu qu'il tire de cet honoraire que le gouvernement le
maintient. C'est sans doute un léger grief, mais parfois ça
suffit pour éloigner des gens du pays ou les empêcher de
s'y établir.
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M. DEWDNEII: Il y a beaucoup de divergences
d'opinions sur la question du foin. Ce que l'honorable
député vient de dire a beaucoup de force, mais on est exposé
à donner des permis pour des quantités de foin plus grandes
que n'en produisent certaines localités, car ça varie beau-
coup suivant la saison. Il faut une protection dans certains
cas, car si l'on ne protège pas le pauvre colon, quelqu'un
viendra avec ses voitures et ses machines, et enlèvera tout
le foin de la région. Cela a provoqué beaucoup de plaintes,
et je n'ai pu en arriver à une décision touchant le foin
comme je l'ai fait en ce qui concerne le bois.

Appointeients du commissaire des for .ts.,..... ........ $2,000

M. LISTER : Quels sont les devoirs du commissaire des
forêts ?

M. DEWDNEY: il a été nommé à cette position en
raison de son expérience dans les questions forestières, pour
faire rapport sur ce qu'il y aurait à faire dans les différentes
régions du Nord.Ouest. Son rapport est très intéressant
et il a fait des recommandations utiles au sujet de la planta.
tion d'arbres. la forme expérimentale a fait plue sous ce
rappoit au Nord-Ouest que personne, et les arbres plantés
l'an dernier ont très bien passé l'hiver.

M. CAMIPBELL : Nous avons payé à M. Stephenson des
frais d'hôtellerie pour une période de 826 jours, et je suis prêt
à dire qu'il a passé une grande partie de ce temps à Chatham.
Il réclame 81,141 en sus de son traitement de $3,000. Ce
monsieur est au service du pays depuis 1882. et a reçu
environ $5,000 par année, et ses fils sont aussi à l'emploi du
gouvernement. Toute la famille mange à la crèche du pays
depuis quatre ou cinq ans. Je suis heureux d'apprendre que
le ministre l'a remercié de ses services, et j'espère que les
comptes de M. Stephenson vont être examinés avec soin.
L'en dernier il a présenté un compte pour louage de
voitures à raison de 81 par jour, et un des gérants d'une
compagnie de colonisation m'a dit, il y a quelques jours,
que lorsque M. Stephenson était inspecteur, dès son arrivée
au ranche d'une compagnie de colonisation, on allait le
rencontrer avec la meilleure voiture, puis qu'on le conduisait
partout et qu'après lui avoir donné à manger et à boire du
vin, on le conduisait au ranche voisin. De sorte qu'il n'avait
pas l'occasion de louer des voitures. Cependant on lui a
payé 8600 pour usae de voitures.

M. DAVIN : L'honorable député doit être mal renseigné
pour dire que M. Stephenson a pu être conduit en voiture
d'une compagnie de colonisation A l'autre. Ceux qui con-
naissent tant soit peu cette contrée savent que c'est imps-
sible. Je sais que M. Stephenson a été obligé de voyager
par chemin de fer. S'il est venu à Temperance Point, il a
dû se rendre à Régina par le chemin de fer, puis continuer
vers le nord. Cette histoire ne parait pas probable et ne
saurait être vraie.

M. SCARTH: Il est de toute évidence que l'honorable
député ne connaît point le Nord.Ouest. Les gens de là ont
pu donner à dîner à M. Stephenson, mais ils n'ont certaine-
ment pas pu lui faire boire du vin. Si toutes les autres
assertions de l'honorable député valent celle-ci, ce sont des
assertions qui n'auraient pas dû être faites devant cette
chambre.

M. CAMPBELL: Je tiens mes renseignements d'un
homme digne de foi et qui connaît aussi bien le Nord-Ouest
que les honorables députés d'Assiniboïa-Est etde Winnipeg.
M. John Northwood, qui demeure présentement à Chatham,
et qui habitait autrefois le Nord-Ouest, et a eu beaucoup à
voir dans la ferme de Qu'Appelle m'a dit, il y a quelques
semaines, au sujet de ce compte pour louage de voitures,
que la raison pour laquelle on recevait si bien M. Stephon-
son, c'était qu'à la suite de sa première visite, il avait dit au
gouvernement que la compagnie ne l'avait pas bien traité,
et que le gouvernement avait écrit que si l'année suivante

M. WATsoN.

elle ne traitait pas mieux l'inspecteur, on louerait pour lui
une voiture aux frais de la compagnie, et après cela la com-
pagnie a traité l'inspecteur comme un roi. Dès qu'il arri-
vait au rancho, on mettait à sa disposition la meilleure voi-
ture afin d'obtenir de lui un rapport favorable; et, lorsqu'il
avait fini sa besogne sur ce ranche, on le conduisait au
ranche voisin sans qu'il lui en coûtat rien.

M. SCA RTIU: Je dirai, d'après ce queje sais personnelle-
ment, que si l'honorable préopinant (1. Campbell) avait
enduré les fatigues qu'a endurées M. Rufus Stephenson dans
cette contrée, il n'aurait pas fait ces assertions.

M. CAMPBELL: Ne nous parlez pas ainsi, c'est trop fort.

M. SCARTH: L'honorable député dit qu c'est trop fort,
mais c'est beaucoup plus fort de sa part de parler comme il
le fait. Je connais le pays beaucoup mieux que lui, et je
sais quelles fatigues il faut endurer quand on y voyage en
hiver. J'ai parcouru moi-même en voiture plus de 5,000
milles de cette contrée, et je connais les fatigues qu'il faut
endurer. C'est absurde de dire que l'on a donné à dîner et
à boire du vin à M. Stephenson; c'est simplement impos-
sible.

M. SOMERVILLE : L'honorable député de Winnipeg
(M. Scarth) s'imagine évidemment qu'on no peut se prourer
de vin dans cette contrée. S'il se renseignait auprès du
ministre de l'intérieur, qui était autrefois lieutenant gouver-
neur du Nord-Ouest et qui a émis un grand nombre de per.
mis, ou qu'il s ronseignt auprè dem ) honorable ami, le
député d'Assiniboïa (M. Davin) qui, -'il faut en croire les rap.
ports do journaux, a été pris une fbis à ce sujdt, je otois
qu'il apprendrait qu'il est possible d'obtenir au Nord-Ouest
des liqueurs en abondance, et par conséquent, on ne peut
douter que l'assertion de mon honorable ami le député de
Kent (M. Campbell) no soit absolument exacte.

M. SCARTER: Elle est tout à fait inexacte.
M. SOMERVILLE : Comment l'honorable député de

Winnipeg (M. Scarth) sait-il qu'elle est inexacte ? A.t-il
accompagré M. Rufus Stephenson?

M. SCARTII : Je n'a&i pas accompagné M. Rufus Ste.
phenson.

M. SOMElIRVILLE : Alors, comment l'honorable député
sait-il ce que M. Stdphenson a bu? Je erois qui lu déclara.
tion de l'honorable député de Winnipeg (M. Searth) n'est
pas fondée. Il a prouvé, par sa propre déclaration, qu'il
n'en est absolument rien, tandis que l'honorable député de
Kent (11. Campbell) prouve que M. Rufus Stephenson a été
fê'é là bas; et d'après ce que je connais de M. Rufus
Stephenson-et je 1.l connais depuis plusieurs années-il
n'est pas improbable qu'il lui fût agréable d'être fêté de la
sorte. La prétention de l'honorable député de Winnipeg
(M. Searth), que l'on ne peut trouver de ces liqueurs là-bas,
est inexacte, comme peut le dire le ministre de l'intérieur,
qui a donné un nombre illimité de permis pendant qu'il
était lieutenant-gouverneur, un nombre plus élevé, je cruis,
que celui des habitants du pays, et l'on a trouvé beaucoup à
redire à cela, et je crois que mon honorable ami, le député
d'Assiniba'ïa (M. Davin), conviendra que ce mode n'a
pas été bien appliqué.

M. SCARI : Je puis dire que je connais le Nord-Ouest
beaucoup mieux que l'honorable député de Kent (M. Camp-
bell). JO connais tous les établissements du Nord-Ouest, et
e répète qu'il doit être inexact que l'on y ait fêté M.
Stephenson au vin, et que c'est inexact,

M. SOUERVILLE : Pourquoi ?
M. MoDOWALL: Je ne suis pas tout à fait de l'avis de

l'honorable député 1 i Knt (M. armplell). Il vient de nous
donner une opinion de seconde main que je ne partage pas.
Je suis un jeune député, bien que ja sois, je crois, membre
de cette chambre depuis aussi lungtemps que l'hon ralIQ
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député de Kent; cependant, je crois pouvoir me permettre
de dire que, si nous voulons mettre fin à nos travaux dans
cette chambre, il faut traiter chaque question d'après ce que
nous en connaissons nous-mêmes, et non d'aprôi des racon,
tars de vieilles femmes. L'honorable député nous dit que
ces choses lui ont été racontées par M. Northwood, et M.
Northwood, qui habite Chatham et qui a toujours vécu à
Chatham, a, selon lui, une grande connaissance du Nord.
Ouest. Je suis fâché de dire que je crois que l'honorable
député de Kent (M. Campbell) a été trompé par ces racon'
tars. Il no se fpit pas dans le Nord-Ouest un débit de bois-
sons alcooliques aussi énorme qu'il semble le croître. Quant
a ces personnes qui auraient été envoyées des terres d'une
compagnie de colonisation, sur celles d'une autre compagnie,
je crois que cela est impossible; car les distances qui
séparent ces compagnies les unes des autres sont énormes,
et je ne crois pas qu'une compagnie entreprenne d'envoyer
un homme à 200 ou 300 milles, sur les terres d'une autre
compagnie. Je crois que ces assertions sont fauses et que
c'est nuire au Nord-Ouest que de les mettre en circulation,

M. SOMERVILLE: J'aimerais à savoir si l'honorable
dépu'é de Kent (M. Campbell o a dit qu'il se faisait dans le
Nord-Ouest un débit énorme do boissons aloooliques, comme
l'indiquent les paroles de l'honorable député do Saskatche.
wan ?

M. McDOWALL : Je n'ai pas dit cela,
M. SOME RVILLE : L'honorable député de Fent a dit

que M. Stephenson s'était procuré la quantité de vin qu'il
voulsit, et l'honorable député do Saskatchewan cherche 4
faire croire à la chambre que parce qu'il A dit que M,
Stephenson a eu tout le vin qu'il désirait, il a affirmé que la
consommation de boissons alcooliques était énorme,

M. LISTER: L'honorable député do Winnipeg (M.,
Scarth) a parlé des misères qu'il avait enduréeos dans ses
voyages à travers ce pays, en hiver. Mais nous savons que
M. Stephepson n'a pas voyagé en hiver.

M. SCARTa: Je vous demande pardon, mais M. Stephon-
son y a voyagé tout l'hiver dernier et il a endurê beaucoup
de misères.

M. LISTER : Dans ce cas, il n'a pas pu accomplir ses
devoirs. Je sais que M. Stophonson était ici, à Ot'an,
durnut plusieurs des dernières session'. Il a été ici durant
cette session et durant plusieurs autres sessions.

M. SCA.RTH: Je ne parle que de cet hiver.
M. LISTER: A quelle époque, cet hiver, M. Slephenson

a-t-il voyagé par là?
M. SCARTH: Dans les derniers trois mois.
M. CAMPBELL : Il a été nommé en novembre à 810 par

jour et ses dépenses, et il y a environ un mois qu'il est de
retour. Mais c'est de l'année dernière que nous avons
parlé. Or, il admet lui-même qu'il n'a été là-bas que jus.
qu'au 23 de décembre. Je suis bien certain qu'il est parti
de Chatham vers le 20 de septembre, et qu'il y était revenu
avant Noêl. Il a mis 326 à 83.50 par jour; or, je demande
à la chambre si un homme qui a un salaire de $8,000 ne
devrait pas payer sa pension, surtout, quand il la prend phea
lui la moitié du temps. Je crois que c'est vouloir extorquer
de l'argent au gouvernempnt, et je unis heureux de vQir que
lo ministre de l'intérieur a aboli cet emploi. Il n'était pas
du tout nécessaire de le créer. Assurément, on pouvait
trouver parmi la multitude d'employés civils qui sont dans
le Nord-Ouest, un hommo plus capable que M. Stephenson
pour aller inspecter ces compagnies; il n'était pas néces.
saire de venir chercher cet officier dans la province d'Onta,
rio. Quant à ce que j'ai dit à propoe de M. Northwood, je
crois que ce n'est que parfaitement vrai. Je crois que ce
qu'il m'a dit est tout ce qu'il y a de plue vrai ; car il n'avait
aucqn intérêt 4 me tromper et il désirait alors que l'inspec.

teur des compagnies de colonisation fit un rapport favora.
ble ; je crois qu'il lui a prodigué les dîuers et le vin.

M. McDOWALL: L'honorable député de Kenq (M.
Campbell) vient de tomber dans une 6&range contradiction;
il dit que M. Northwood n'avait aucun intérêt à le trom.
per, et tout de suite, il ajoute qu'il voulait que le rapport de
l'inspecteur fût favorable à sa compagnie.

M. WATSON : Le député de Kent (W1, Campbell) a dit
que M. Northwood avait quelque chose en vue. Le gou.
vernement lui a dit que s'il ne traitait pas M. Stephenson
mieux, la prochaine fois, ce dernier irait là-bas, et q.u'il y
aurait du trouble. Il n'est pas mécessaire que l'inspecteur
fasse 200 milles pour aller d'une compagnie de colonisation
à l'autre. Il y en a deux dans mon comté et on ne peut se
rendre de l'une à l'autre, qu'en faisant en voiture une route
de 15 à 20 milles, la route de Binscarth à Shell River
colo ny.

On ne peut aussi se rendre à York Colony qu'on voiture
et York Colony est à 50 milles de Binsoarth. Je crois que
M. Stephenson est bien traité là-bas et qu'il fait des rap.
ports très favorables à ces compagnies. -Je connais M.
Stephenson pour homme de beaucoup de gaîté. Je crois
qu'il y a de fortes preuves que l'honorable député de Kent
a en raison de dire que M. Stephenson passe la plus grande
partie de l'année chez lui, à Chatham. Je ne crois pas qu'il
consente à rester au Nord-Ouest, à moins qu'on ne lui donne
du vin et des diners.

M. SCARTH : Puisque l'honorable député dit que
Binsearth est dans son comté, je le prie de nous dire si, à cet
endroit, il pense que M. Stephenson pourrait être invité à
des dinere bien arrosés.

M. WATSON : ,e crois que M. Stephenson serait anussi
bien traité là que partout ailleurs. Je n'y suai jamais allé,
sans être bien traité.

M. SCARTa: Je prie l'honorable député de se souvenir
que le gérant de Binscarth est un grand partisan de la
cause défendue par l'honorable député de Lanark (%.
.Jamieson); je ne crois pas que M. Stephenson trouverait du
vin chez lui,

M. WATSON: Jc me suis trouvé mji.memo dans le
même cas, et s'il v avait de la boisson à cet endroit, ou n'a
pas voulu m'en offrir, à cause de mes'principes. J'aimerais
à demander au ministre s'il ne croit pas que, pour encou-
rager la plantation des arbres. il serait bon d'accorder des
lomesteads ou pré-emptions. Je crois que la plantation des
arbres aurait une grande influence sur le climat et les
pluies dans ces prairies. Je crois qu'il serait bon d'encou-
rager la culture des arbres, en accordant aux habitante des
morceaux de terre à condition, qu'ils y plantent en arbres
chaque anvée, une certaine étendue de ces terrains.

M, LISTER: L3 ministre voudrait-il nous dire le nom
de ce commissaire forestier et la date de sa nomination?

M. DE W DNSY : C'est 14. Morgan ; ja oris qu'il a été
nommé il y a deux on trois ans.

M. DAVIES (.P.-e.): Le ministre pourrait-il nous dire
ce que ce commissaire a fait ? Après avoir lu son rapport,
il me semble qu'il n'a rien fait du tout.

M. DEWDNEY : Ne donne-t-il pas des détails sur sm
voyages?

M. DAVIES (I.P.-E ): Oui;l Il dit qu'il voyage à travers
la contrée en été. Il dit:

La partie habit6a du pays était alors cunverte de riches moissons,
nuis;ejs cultivateurs ne preimeul; point s'oecuper deo1 planptation des
arbres, autrement que poar &br.itqr et elmbellir leurs rui[sons. Plus tard,
les vents froids leur firent subir leurs morsures douloureuses tout le
long de cette coupée entièrement découverte, ce qui fat pour eux cause
de beaucoup de désappointement et de pertes, de gndes pertes d'argent
pour un grand nurn)re de cs çolona trià-aileurn et Iuduetrieu3.

1889.



DEBATS DES COMMUNES. 12 AVRIL

Ce langage est fort beau, mais je ne crois pas que nous
ayons les moyens de payer 82,000 à un homme pour faire
des fleurs de rhétorique. Il n'est pas nécessaire de dire à ceux
qui ont l'intention o'immigrer dans le pays " que les vents
froids firent sentir leurs morsures douloureuses aux colons
industrieux, et furent pour eux la cause de grandes pertes et
d'un grand désappointement." Il n'est pas à propos de
payer 82,000 par année à un homme, pour faire sur ce
climat des rapports de cette nature. Cette nomination
ressemble beaucoup à une affaire politique, et je dis que
c'est ure honte de maintenir cet employé avec un tel salaire.

M. Me DO WALL : L'honorable député pense qu'il n'est
pas à propos de payer 82,000 pour faire critiquer le pays
en si peu de m. ts. M'est avis que le pays a payé des
sommes bien plus considérables à des hommes qui l'ont
critiqué d'une manière bien plus sérieuse.

M. CAMPBELL: L'honorable député m'a accucé de con-
tradiction. J'ai dit que M. Northwood n'avait aunun inté-
rêt à me tromper. J'ai ajouté qu'il voulait bien traiter
l'inspecteur, afin que ce dernier fasse un rapport qui fut
aussi favorable que possible pour lui. Il est naturel que
partout l'on se soit efforcé de traiter l'inspect eur aussi bien
que possible. Mais M. Northwood n'avait aucun intérêt à
me dire des choses fausses.

M. DEWDNEY: Je dois dire à l'honorable député de
Marquette (M. Watson) que j'ai étudié la question d'offrir
quelque encouragement pour la plantation des arbres, mais
que je n'ai encore pris aucune détermination. On a essayé
dans les Eats-Unis ce que l'honorable député suggère que
nous fassions, mais cela n'a pas réussi; il se commettait des
fraudes et on a été obligé d'abolir ce règlement. Je ne
crois donc pas qu'il serait opportun pour nous de faire la
mème expérience. Mais si quelqu'un peut exposer un autre
moyen d'eneourager la plantation des arbres, je serai heu-
reux de l'adopter. Je crois que la ferme modèle fera beau.
coup de bien sous ce rapport, et que, dans une couple
d'années, on verra un grand nombre d'arbres à Indian Ileai.
Les habitants du pays en voyant les avantages de ces plan.
tations, suivront cet exemple.

M. MILLS (Bothwell) : Quelle sorte d'arbres a-t-on
plantés ?

M. DEWDNàEY: Un grand nombre de variétés, des pins,
des sapins, des érables, des fraes et des noyers noirs.

M. DAVIES (I.P..E ) : Comment l'honorable ministre
justifie t-il cette demande de 82,000 pour un commissaire
forestier ? Le rapport de ce dernier démontre qu'il n'a rien
fait jusqu'ici.

M. DEWDNEY: Je dois dire avec peine que le monsieur
qui remplit actuellement cet emploi, est aujourd'hui mou.
rant; je doute qu'il soit à son poste une année do plus. Si
nous lui nommons un successeur, nous choisirons un homme
capable.

M. DAVIES (I.P.-E.): L'argent est-il ai abondant que
vous puissiez demander à la chambre de voter des milliers
de piastres avec seulement l'espoir que cela produira quel.
que bien ? Il y a deux ou trois ans que ce fonctionnaire a
été nommé, vous dites qu'il n'a rien fait, et vous demandez
à la chambre un crédit afin de nommer quelqu'un à sa place.
A-t-on fait quelques expériences?

M. DEWDNEY: Nous avons l'intention de mettre en pra-
tique la suggestion de l'honorable député de Marquette (M.
Watson.)

M. DAVIES (.P.-E.) Le ministre a-t-il besoin d'un
commissaire forestier pour mettre cette suggestion en pra.
tique ?

M. DEWDNEY: Il pourra rendre des services,
M. DAyaus(I.E.

M. DAVIES (I.P.-E.): A moins d'autres explications, la
chambre devrait refuser de voter ces 82,000. L'honorable
ministre ne devrait pas les demander sans être convaincu
que cela est nécessaire dans l'intérêt public, On a parlé
beaucoup au commencement de la session de se servir de la
serpe du retranchement, mais on n'a pas essayé de s'en
servir dans le cas actuel. L'extravagance est poussée très
loin dans le département de l'honorable ministre. Peu
importe, il espère que cette dépense aura quelque bon résul-
tat. Il pourrait dire la même chose de la nomination de
dix ou vingt nouveaux fonctionnaires. §i tous les minis-
tères étaient administrés comme celui-là, que deviendrait
le pays?

M. MILLS (Bothwell): Je voudrais savoir du ministre
pourquoi le commissaire des terres a un' salaire de 05,000
par année, c'est-à-dire, presque $2,000 de plus que le saluire
d'un sous-chef de ministère? Ce salaire est vraiment
extraordinaire pour un commissaire.

M. DEWDNEY: L'honorable député sait que le prédé-
ceseur de M. Smith, M. Walsh, a été nommé à ce salaire,
que son successeur a touché comme lui. Les travaux de ce
bureau exigent qu'il soit dirigé par un homme de capacités
spéciales, et je doute que le gouvernement puisse trouver à
moins un homme capable de bien faire ces travaux.

M. MILLS (Bothwell): Je crois que l'honorable ministre
pourrait trouver un homme parfaitement capable de rem-
plir les devoirs de cette charge, pour au moins 82,000 de
moins que le salaire actuel. Aesscément, si l'honorable
ministre peut avoir un député pour 83,200, il peut avoir un
homme capable de remplir les fonctions de commissaire en
ce pays, pour moins de 85,000. Je sais qu'une grande partie
dr temps de M. Smith est consacrée à ses fonctions de
directeur général de la politique du gouvernement dans le
Nord-Ouest; je sais qu'il est souvent appelé à Ottawa, pour
conférer avec le premier ministre au sujet des élections dans
ve pays; qu'il est venu ici un grand nombre de fois, immé.
diatement avant les élections générales; je dais que ces
fonctions, sous ce rappport, lui donnent autant d'ouvrage
que celles de commissaire et de fonctionnaire public. Je
crois que cette chambre manquerait à son devoir, en per.
mettant qu'on paie plus longtemps à ce fonctionnaire un
salaire comme celui qu'il touche maintenant. sans une
division

M. SOARTH : L'honorable député oublie probablement
que les organes de son propre parti dans le Manitoba et le
Nord-Ouest, d'un bout à l'autre de la contrée, admettent que
M. Smith est un fonctionnaire d'une compétence parfaite et
que tous les habitants du pays ont confiance en lui.

M. MILLS (Bothwell) : Quelle sorte de compétence ?
M. SCARTI .: Compétence pour remplir les devoirs de

commissaire des terres du Canada. L'honorable député dit
qu'il remplit d'autres fonctions. Il dit cela, comme il dit
un grand nombre d'autres choses; il ne saurait le prouver.

M. MILLS (Bothwell): On peut le prouver par des
faits.

M. SIRTH : L'honorable député peut dire que la chose
peut être prouvée; mais je sais qu'elle na le peut pas. Cet
homme n'est pas directeur général de la politique dans le
Nord-Ouest, je crois que l'honorable député de Bothwell le
sait fort bien.

M. WATSON: Qui est ce directeur ?
M. SCA RTH : Je ne sache pas que je doive répondre à

cette question. Dans tous les cas, ce n'est pas M. Smith.
M. Smith a une vaste étendue de pays à administrer dans
le Nord-Ouest, et si nous n'avions pas pour remplir ces
fonctions un homme aussi honnête, aussi responsable et
aussi compétent que M. Smith, le gouvernement pourrait
éprouver db grandes diflcultés. Je suis convaincu que le
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salaire qu'il touche n'est pas trop élevé pour les fonctions
"u'il remplit, et la manière dont il les remplit.

M. LISTER : Ce comyiissaire reçoit les mêmes appointe-
ments qu'un juge de la cour supérieure qui a consacré plu-
sieurs années à se préparer à occuper cette position. Quant
à M. Smith, avant d'être nommé commissaire, il était agent
politique pour son parti. Il allait de place en place et se
chargeait sans doute de distribuer le boodle; dans tous les
cas, on le voyait non sans soupçons dans tous les coins de la
province d'Ontario où avaient fieu des élections, et il était
reconnu comme l'sgent politique du parti. M. Smith n'a
fait aucune étude particulière pour se préparer à ces fonc-
tions; néanmoins, on lui donne des appointements preFque
aussi considérables que ceux des juges de la cour supérieure
du pays. L'honorable député (M. Scarth) a souri lorsqu'on
lui a demandé le nom de l'agent politique du Nord-Ouest et
du Manitoba. Sans doute, on ne pouvait s'attendre à ce qu'il
fit des aveux.

M. SCARTH : Je nie que M. Smith le soit.
M. LSTER : Et que vous l'ayez été ?
M. SCARTH: Non.
M. LISTER: Cela importe peu, car vous n'étiez pas payé

par le gouvernement pour l'être. Ce à quoi nous nous
opposons, c'est que le gouvernement paie à M. Smith 85,000
pour un travail qui n'égale pas celui que fait le député
ministre de l'intér'ieur,ou presque chaque autre député dans
le gouvernement. Sa resporsabilité est moins grande, ses
travaux sont moins considérables, et cependant, il reçoit
énormément plus. La raison pour laquelle il a été nommé
à cette position, et pour laquelle il y est mainteru, nous
apparaît clairement. Tout le monde à Ottatwa sait, comme
les jouinaux nous l'apprennent, du rcste, qu'il ot à caque
instant à Ottawa dans les moments d'excitation politique,
et qu'il y vient sans doute pour consulter le chef du gouver.
nement pour promouvoir les intérêts du parti dans le Nord.
Ouest et venir en aide aux honorables députés de l'autre
côté de la chambre.

M. MACDOWALL : Je crois que l'honorable député ne
devrait pas trouver trop élevés les appointements du com-
misLaire, car bien qu'il les compare avec ceux des juges, il
doit se rappeler, s'il sait quelque chose des travaux qui
incombent à M. Smith, que ce dernier a des devoirs très
lourds à remplir. Un grand nombre de disputes à propos
de la possesion des terres sont soumises au bureau des
terres, et il est nécessaire que nous ayons là un homme en
qui nous puissions mettre toute notre confiance, et qui
connaisse les devoirs de ces importantes fonctions.

M. WATSON . Je ne veux pas trouver à redire en parti-
culier aux appointements de M. Smith ; je crois que ces
appointements sont fort raisonnables, et que ce monsieur
s'acquitte très bien de ses devoirs.

Je piétends qu'un homme qui est capable de. gagner
85,000 par année, devrait être aussi capable do juger en
dernier ressort les disputes qui lui sont commises. M.
Smith, en sa qualité de commissaire des terres dans le
Manitoba et le Nord-Ouest, n'a pas les pouvoirs dont je
voudrais le voir revêtu. Je crois qu'il devrait avoir le
pouvoir de régler presque toutes les réclamations qui lui
sont soumises, sans les soumettre à son tour à Ottawa, Le
fait que le bureau n'a pas les pouvoirs qu'il devrait avoir ei
que ces réclamations doivent être soumises à Ottawa, est
cause de beaucoup de retards. Je le répète, Bi M. Smith
mérite qu'on lui paie $5,000 par année, tes appointements
des meilleurs juges du pays, il doit avoir les capaie.
requises pour juger en dernier ressoit les réclama
tions qui lui sont soumises au Manitoba. JO ne sais pas si
M. Smith s'occupe d'autres choses que de ses devoirs de
commissaire des terres, mais ce que je puis dire, c'est qu'il
remplit à la satisfaction générale ses devoirs de commissaire

des terres, et que s'il fait d'autres choses, s'il est, par exemple,
l'agernt financier du gouvernement au Manitoba, ce n'cmt
pas à ma connaissance. Le député do Winnipeg (M. Scarth)
est plus que moi capable de nous renseigner à ce sujet. Il
dit que M. Smith n'est pas un agent de ce genre; il doit le
savoir, et il le sait.

M. WILSON (Elgin) : Le ministre devrait donner au
comité quelques explications concernant l'item do 646,818,
pour commis, gardes forestiere, etc.

M. DEWDNEY : Cela représente $8,000 de plus que la
somme dépensée l'année dernière. Cette augmentation est
nécessaire pour payer les clercs extraordinaires dont on a
besoin de temps en temps, dans le cours de l'année, dans les
diverses agences des terres du Canada,

M MILLS (Bothwell): A quoi est destinée l'autre somme
de 84,8t ? Autrefois, lorsque l'honorable ministre qui est
maintenant chef du gouvernement siégeait de ce côté-ci de
la chambre, il insistait pour obtenir au sujet des estimations
pour le service publie, le détail des noms des personnes et
des sommes requises. Voici qu'on nous demande 846,818;
mais on ne nous fournit aucun moyen au monde de savoir
pourquoi. On devrait nous donner les noms de ces employés,
leur station, le salaire qu'ils reçoivent et les fonctions qu'ils
remplissent.

M. DEWDNE Y: Je puis vous dire tout cela.

M. FOSTER: L'honorable député verra que chaque nom
et le salaire qui s'y rapporte, sont publiés à la page 52 et 63
F, du rapport de l'auditcur général. Il me semble que ce
serait perdre inutilement le temps de cette chambre, que de
lire ce qui est déjà publié.

M. MILLS (Bothwell): L'honorable ministre peut voir
qu'on a établi dans le Nord-Ouest des bureaux des terres.
Le rapport constate la somme d'affaires faite dans ces
bureaux. Le i apport de l'auditeur général ne dit pas où
sont ces fonctionnaires; on y trouve Je nom du fonction.
naire et son salaire, mais il est impossible de savoir s'il n'y
a pas dans chaque bureau, cinq fois plus d'employés qu'il
n'en faudrait.

M. FOSTER: On trouve dans le rapport de l'auditeur
général des employés de chaque bureau.

M. MILLS Bothwell): Lerapport indique d'une manière
générale, les noms de ceux qui sont employés dans le
sorvice civil au rujet des terres du Canada, dans le Nord-
Ouest, mais il y a des bureaux des terres fizés à une foule
d'endroits dans le pays. L'honorable ministre a lu les
noms de trois ou quatre personnes employées au bureau de
Brandon ; or, nous aimerions à savoir la somme de travail
qui exige dans ce bureau un tel nombre de fonctionnaires.
C'est mon impression qu'il n'y a pas d'ouvrage pour plus
qu'un seul fonctionnaire. L'honorable ministre en nous
demandant do voter ces sommes d'argent, devrait nous dire
quel est le montant requis pour chacun de ces bureau. Nous
pourrions alors voter avec intelligence; car le rapport nous
apprendrait la somme de travail faite dans ces bureaux.

M. LISTER: L'honorable ministre peut il dire quelle
partie do cette somme de 84-1,830 est destinée aux dépenses
de voyage, quelle partie, aux dépenses diverses, et quelle
partie, aux impressions et à la papeterie ?

M. DEWDNEY : Je ne puis le dire en ce moment, mais
je me procurerai ces renseignoments pour vous. J'aimerais
à dire que j'ai pris des renseignements sur la plantation des
arbres La loi dont j'ai parlé n'a pas été abrogée dans les
Etats-Unis ?

M. LISTER: Pourquoi a-t-on besoin de ces commis
surnuméraires ?

M. DEWDNEY : On a besoin d'eux dans le bureau.
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Sir RICHARD CARTWRIG HT: Qn'avons-nous besoin
de cette légion de commis surnuméraires ? Nous avons cor
tainement assez de commis, sans être obligés d'on employer
plusieurs centaines comme surnuméraires et de leur payer
$28,000.

M. DEWDNEY: Il faut faire copier les rapports.

Sir RICHARD CARTWRIGIIT : Faut-il payer $28,000
pour faire copier quelques rapports ? C'est un chiffre
énorme. Le seul rapport que nous ayons eu, est celui qui
indique que la recette totale des ventes de terres, dans le
Nord-Ouest, a été de 694,000, recette qui devait s'élever,
disait-on, à 8',000,000 ou 88,000,000 par annéo. Tout cela
montre combien le gouvernement a été mal renseigné, et la
cor.duite frauduleuse des ministres de la couronne qui ont
induit le pays à faire des dépenses énormes dans le Nord-
Ouest, en lui promettant à maintes et niaintes reprises que
le gouvernement se rembourserait par la vente des terres.
Depuis une hcuro, nous essayons de savoir de l'honorable
ministre s'il y a la moindre chance que la vente des terres
nous rembourse des dépenses que nous faisons. Il est certain
que nous dépensons deux piastres dans ce département, con-
tre une que nous y recevons, sans compter les dépenses
incidentes. On trouve dans le département de l'honorable
ministre 71 fonctionnaires, sous-chefs, premiers commis
et autres employés, sans compter les commis surnuméraires.
Une somme de 882,672 est requise pour le département de
l'intérieur, outre ces $28,900 pour les commis surnuméraires,
ce qui fait, en tout, SlI11,000; et tout cela, pour prélever
894,000. C'est quelque chose d'absurde, et l'honorable minis-
tre de ce département, au lieu de venir ici prendre une
heure pour répondre à la critique faite, il y a plusieurs se-
maincs, par l'honorable député de Bothwell (M. Mills)
devrait nous donner quelques raisons intelligibles, qui nous
fissent comprendre la nécessité de cette dépense de $28,000.

M. DEWDNEY: Que l'honorable député se donne la
peine de venir dans mes bureaux, et il verra que de 10 a.m.
à 4 p.m. ces commis travaillent aussi ardument que les com-
mis de n'importe quel bureau, en Canada.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Quo peuvent -ils faire?
M. DEWDNEY : Les commis surnuméraires travaillent

tout le temps à propos du Nord-Ouest; il faut faire les rap.
ports des bureaux des terres, la vérification des comptes,
l'examen des rapports, etc. Lorsque nous constaterons que
le nombre des commis est trop grand, nous congédierons
ceux dont nous n'au ois pus besoin. Dans deux ou trois
semaines, nous devons nous installer dans le nouvel édifice
et nous pourrons y exercer une plus grande surveiiúance,
qu'à l'endroit où nous sommes maintenant.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Comment ferait une
compagnie de terres pour faire prospérer ses affaires, si
comme nous l'avons fait depuis deux ans, elle était obligée
de dépenser 6888,000, pour prélever 8420,000 ? Il doit se
dépenser énormément de galon rouge et de circonlocu-
tiobs dans ce bureau, pour que ses commis soient constam-
ment à l'ouvrage. Un grand nombre d'entre eux doivent
faire des choses inutiles, tel que copier des rapporte, etc.
Quant à moi, j'ai toujours considéré que c'était une grande
erreur de vouloir gouverner le Nord-Ouest d'Ottawa. Je
Eais un peu combien paient leB compagnies de chemin de fer
des Etats-Unis, pour faire administrer de vastes étendues de
terres; que l'honorable ministre se renseigne auprès de ces
compagnies, et il verra que ces terres sont bien administrées
et, que les dépenses de cette administration ne sont pas du
tout comparables à celles qu'il impose au peuple.

Les rapports du ministère de l'agriculture ne valent
rien. Nous èn avons la preuve;. car ils constataient que
166,000 colons s'étaient fixés là-bas, et le recensement de
l'année dernière démontre que 41,000 n'y sont pas restés.
C'est ce que nous trouvons dans leurs propres rapports, et
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leur propre recensement. Nous savons, d'après toute proba-
bilité, que pas plus que 2,000 à 3,000 colons vont se fixcr là
avec leur famille en deux ou trois ans. Mêmo, cette anué-,
bien qu'on prétende que l'immigration soit plus grande que
jamais, je doute fort que plus do 2,000 familles, c'est-à-dire,
10,000 personnes, soient allées se fixer dans le territoire qui
dépend du département de l'honorab'e ministre; mais il est
possible qu'un plus grand nombre se soit fixé dans le Mani-
toba.

Le nombre de personnes qui se fixent dans le territoire,
xl'est certainement pas assez grand pour qu'on emploie un
personnel aussi nombreux, et c'est avec raison que nous
demandons à l'honorable ministre s'il ne pourrait pas se
contenter de moins. Il dit que tous ces fonctionnaires sont
occupés; mais comment cela se peut-il? Je ne crois pas
qu'il y ait en tout plus que quelques centaines de colons, à
qui l'on doive fournir des lettres patentes de homesteads. Je
serais assurément ti ès heureux de voir un plus grand nombre
d'immigrants se fixer là-bas, mais les rapports du gouverne-
ment ne le démontrent pas.

M. DEWDNEY: L'immigration est très active ce
printemps; mais, je l'avoue, nous n'avons pas eu, ces der-
nières années, une immigration aussi considérable que nous
nous y attendions. Aujourd'ini, cependant, le pays se déve-
loppe, et je ne doute pas que l'oeuvre de colonisation ne
prenne de plus grandes proportions. Nous vendons des
terres à t<rme, et tous ceux qui obtiennent des homesteads
sont obligés de faire faire leur entrée, et cela donne beaucoup
d'ouvrage au département. Je crois que l'honorable député
raisonne injustement au sujet de nos recettes. Nous avons
A faire l'ouvrage, bien que nous ayons reçu de la vente des
terres moins d'argent que nous pensions en recevoir. Nous
sie pouvons pas vendre facilement ces terres, aprèi en avoir
donné une si grande étendue aux compagnies de chemins de
fer, qui nous font concurrence. Elles ont des agents qui
poussent la vente de leurs terres et elles les vendent à long
terme, ce qui nous empêche de retirer de la vente des
nôtres autant d'argent que nous le pensions.

M. PATERSON (Brant) Quelle est la nécessité d'un
personnel si nombreux?

M. DEWDNEY: Le travail est aussi considérable, quand
nous divisons un quart de section en homesteads, que quand
nous le vendons.

M. WELDON (Saint-Jean): Combien de commis surnu.
méraires sont employés dans le département ici ?

M. DEWDNEY: Je ne saurais le dire exactement, mais
je crois qu'il y en a 150 ou làô.

M. DAMIES (I.P..l.): Peut-on concevoir qu'il y a de
l'ouvrage pour ces 155 commis ?

M. WELDON (Saint-Jean): Je vois que ces commis
surnuméraires ont coûté l'année dernière 862,000.

M. SCARTH: Je crois que l'honorable député d'Oxford-
8ud (sir Richard Cartwright) admettra qu'il n'ost pas juste
de comparer des compagnies de terres avec le gouverne.
nent; car ces compagnies retirent un revenu de chaque

arpent do terre qu'elles possèdent. Elles vendent toutes
leurs terres, tandis que le gouvernement, lui, ne fait pas
qu'en vendre; il en donne de grandes étendues aux che-
mins de fer, il donne aussi des homesteads, dont il ne retire
aucun autre revenu que les $10 de prise de possession. Je
crois que l'honorable député lui-même admettra que sa com-
paraison entre le gouvernement et les compagnies de terres
est injuste.

M. LISTER: Le ministre dit que les 82 3,000 destinés
aux commis surnuméraires, à Ottawa, étaient dépen.és
pour le travail de copies, et autres travaux du même genre.
Je suppose que les commis surnuméraires font des copies
des documents du département ?
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M. DEWDNEY: Il font diverses sortes de travaux.
M. LISTER: Vous avez aussi un autre item pour annon-

ces, copies, etc., $7,000.
M. TAYLOR: Cela est destiné au rapport que vous

demandez.
M. LISTER. Cela n'est pas mentionné, on ne nous a

donné que très peu de rapports durant cette session. Je ne
crois pas que vingt rapports ont été déposés durant cette
session.

M. MoMULLEN : Je crois que nous no devrions pas
laisser passer cette affaire, sans faire comprendre au ministre
qu'à la prochaine session, il devra fournir à la chambre des
renseignements plus distincts et plus explicites que ceux
que nous avons aujourd'hui. Le ministre n'a pas été capa-
ble de répondre à plusieurs des questions qui lui ont été
potées ce soir. Je lui concède qu'il n'y a que très peu de
temps qu'il occupe sa position actuelle, et qu'il faut un peu
de temps pour apprendre tous les détails de l'administra-
tion d'un ministère, afin do répondre aux questions qui
sont posées, surtout, si l'on tient compte que ce département
a été divisé en deux bureaux, dont l'un, ici, et l'autre, dans
le Nord-Ouest.

Maiq je crois que ce ministère est administré avec une
extravagance qui nous oblige de demander plus d'explica.
tions, que nous n'en avons obtenu avant de voter le crédit.
J'ai demandé au ministre ce qu'avait fait un certain homme,
pour les $2,000 qu'il avait reçues, et mon honorable ami, le
député de Lambton (M. Lister) a posé la même question.
Le ministre n'a pu nous donner de réponse, mais il nous a
demandé de voter ce crédit encore une fois pour un homme
qui, depuis des années, retire des appointements et ne fait
rien. J'ai demandé au ministre comment il se faisait que
nous payions un autre homme à Winnipeg à un autre titre,
et il n'a pu me le dire. Nous devons insister pour avoir
plus de détails que nous n'en avons eu. Depuis trois heures
nous avons examiné une foule de crédits, et nous n'avons
pas obtenu les renseignements que devrait nous fournir un
chef de ministère. Il y a une foule d'extravagances que
l'on ne peut expliquer. Il y a un grand nombre d'employés
qui retirent des salaires et ne font rien. Il y a le pauvre
homme dont on a parlé hier-que le ministre des finances a
destitué, qui recevait $400 par année, et était dans le service
depuis un quart de siècle, et qui a été jeté dans la rue sans
aucune compensation après avoir contribué tout le temps au
fonds de retraite. J'aimerais à savoir si ces gens-là contri
buent au fonds de retraite ?

M. DEWDNEY : Non les employés du service extérieur.
Sir IUCHARD CARTWRIGrT : La politique du gou.

verLement a été un fiasco scandaleux et honteux. .a com-
mencement à la fLu, on n'a pas administié les territoires du
Nord-Ouest et le Manitoba de manière à y favorier la colo.
nisation. Il était de l'intérêt du pays tout entier que cette
contrée se développât, qu'il s'y étabâit une forte population,
comme celle qu'ily aurait aujourd'hui, si mon bo.orable ami,
le député de Bothwell (M. Milis) fût resté chef de ce minis.
tere, une population de 600,000 à 700,000 âmes, avec un com.
merce considérable et lucratif. Le chemin de fer du Paci.
fique canadien aurait été construit sur une saine base com-
merciale. Mais aujourd'hui, nous avons dépensé cent millions
de piastres de l'argent du publie, et nous n'avons pas aug.
menté de 50,000 âmes la population du Manitoba et duNoid.
Ouest depuis 181.

Voilà à peu près la position dans laquelle nous nous trou-
vons aujourd'hui, après avoir dépensé cent millions de
piastres. Toutes les promesses qui nous ont été solennelle.
ment faites et sur la foi desquelles le Canada a contracté les
engagements qui pèsent aujourd'hui sur lui, et qui sont en
quelque sorte une moule de moulin aa cou de chaque homme,
chaque femme et chaque enfant des vieilles provinces du
Canada, non seulement n'ont pas été remplies, mais nous
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voyons que le gouvernement ne peut même pas payer les
dépenses ordinaires d'administration du Nord-Ouest. Nous
voyons que non seulement ces promesses n'ont pas été réa-
hiLées, mais encore que le présent gouvernement, est absolu-
ment incapable de faire face aux dépenses ordinaires, à même
les ressources du Nord-Ouest. Voilà notre position aujour-
d'hui. Est.il un membre de cette chambre qu. puisse
s'étonner que nous nous plaignions; que nous rappelions ces
promesses, que nous rappelions au peuple la manière
grossière et honteuse dont il a été trompé ? plus particuliè-
rement, lorsque nous jetons les yeux sur ce qui se passe de
l'autre côté de la frontière, et que nous voyons le Dakota,
terr itoire voisin, dont le sol n'est pas meilleur que celui du
Manitoba, qui n'offre pas plus d'avantages que le Manitoba,
dans lequel le gouvernement américain n'a pas, je crois,
dépensé un seul sou de l'argent public, et qui reforme, néan-
moins, une population de 600,00 à 700,0u0 âmes. Or, la
cause de cet état de choses, c'est, selon moi, qu'au lieu de
concentrer ses ressources, au lieu de travailler à y grouper
une forte population, le gouvernement a commis l'erreur
fatale de laisser éparpiller dans toute cette contrée les
immigrants qui nous sont venus. Comme conséquence, on
gaspille cet argent, il faut un nombre considérable d'agents,
on fait des dépenses énormes, tandis que si la population
avait été convenablement disséminée comme elle aurait dû
l'être, comme elle devrait l'être maintenant, on aurait évité
tout ce gaspillage énorme et nous aurions été dix fois plus
avancés.

Il est de notre devoir de faire remarquer au peuple
canadien le fiasco qui en est résulté. Si l'on ne reconnaît
point cet échec, il est très peu probable que l'on fasse mieux.
J'espère, pour ma part-bien que je n'ose pas espérer trop
fortement après ce que nous avons vu-que pour ce qui
regarde le Manitoba, il y a moyen de faire mieux. Je sais
qu'un grand nombre d'immigrants s'y dirigent, de certaines
parties d'Ontario, dans tous les cas, et maintenant que nous
sommes débarrassés du monopole du chemin de fer, et que
M. Greenway, qui comprend bien les besoins du pays, est en
état de le développer comme il le voulait, et a convaincu le
gouvernement qu'il ne faut pas essayer de fouler aux pieds
les droits et les libertés des habitants du Manitoba, j'espère
qu'on va y obtenir de meilleurs résultats.

Mais tout cela n'explique pas le moins du monde les
dépenses que l'honorable ministre nous a demandé d'ap-
prouver, et n'explique pas un crédit comme celai-ci, en
particulier, cette demande de 40 à 50 commis surnuméraires
pour aider aux 70 commis qu'ila dans le ministère de l'in.
térieur. Je dis que 70 hommes devraient expédier dix fois
la besogne qu'il peut y avoir à faire aux quartiers généraux,
du moins, en ce qui concerne la correspondance, la prépa.
ration des documents, et tous les ouvrages de ce genre.

M. DALY: Je suppose que l'honorable député a donné
au Nord-Ouest le coup de dont qu'il continue de lui donner
depuis plusieurs années. Il a en la gracieuseté de recon-
naître que certaines personnes vont s'établir. L'honoraole
député a peut-être là-bas des terrains à vendre, dont il
espère voir la valeur augmenter avec l'immigration.
Il ne reconnaît point que le Nord-Ouest se peuple d'immi-
grants, mais il avoue que la population du Manitoba
augmente. Il a dit que sous l'administration de son hono-
rable ami, le député de Bothwell (M. Mills), cette contrée
était prospère, et que s'il fût resté à la tête de ce ministère,
elle aurait prospéré dans une plus grande mesure. Je dirai
à l'honorable député que l'administration n'a jamais été
aussi coriompue que pendant le règne de l'honorable député
de Bothwell. Que l'honorable député se rappelle les nappes
d'eau, l'écuse du fort Frances. Je dis qu'à cette époque,
l'administration des affaires du ministère de l'intérieur, en
ce qui concerne le Nord-uneat, était profondément 'cor-
rompue, plus corrompue qu'elle ne l'a jamais été depuis, ou
qu'elle le sera jamais. C'est la vérité, et je puis le prouver.
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Il le sait. Il parle de M. Greenway; mais, M. l'Orateur,
M. Greenwaý n'ose pas courir les hasards d'une élection
dans le Manitoba, aujourd'hui. L'honme qui a été èlu en
juillet dernier-

Une VOIX. Hal Ha I
M. DALY: Il 'rit, " ha l ha 1 ha I ha I " Nous avons

entendu ce rire avant aujourd'hui. Jo disque M. Greenway
ne peut entreprendre une élection aujourd'hui. M. Jones,
son trésorier, a dû s'en venir dans Ontario ; ses affaires
l'ont amené dans cette province. Lo fait est que M. Green-
way ouvrit la lutte dans la division de Winnipeg-Nord ; il
ne peut aujourd'hui déciéter une élection dans une seuli
division du Manitoba, simplement parce qu'il sait que lo
candidat qu'il appuierait serait défait. On a employé
devant les habitants du Manitoba les mêmes argument:i
dont s'est servi l'honorable député devant cette chambre,
et devant la population de la province d'Ontario, et les
habitants du Manitoba ont trouvé qu'ils étaient pourris, ils
ont constaté que ces bonorables députés sont des bypocrites
et je flétris l'honorable député comme le pire ennemi que lo
Manitoba et le Nord Ouest aient au Canada aujourd'hui, et
je vais vous dire pourquoi. Il y a quelques années, il a
acheté des terres au prix de $1 l'acre, et il n'en a pas retiré
ce qu'il espérait. Mais que l'honorable député sache que
ces terres, qui valaient une piastre il y a neuf ans, valent
aujourd'hui $9.

M. LAURIER : Je dois faire observer que l'honorable
député s'écarte de la question débattue.

M. DALY : Mais vous vous en êtes écarté vous-même;
vous ne pouvez pas régler cela à vôtre guise. Je respecte
M. Laurier-je vous demande pardon, je vdulais dire l'hono-
rable député de Québec-Est--je vous respecte, vous êtes un
gentilhomme, mais je vous dirai que cet honorable député
d'Oxford s'efforce sans cesse, chaque fois qu'il peut en saisir
l'occasion, de décrier notre pays, et en ma qualité de repré-
sentant de ce pays, je dois lui dire que je n'écouterai pas
cela.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Il vous faudra l'écou-
ter.

M. DALY : Oui, sans doute, et il nots faudra probable-
ment l'éeouter pendant encore deux ans, mais ça n'aura
aucun effet sur le pays.

Mais pour ce qui regarde l'administration de nos affaires
aujourd'hui, je dirai que l'honorable ministre de l'intérieur
a fait tout ce qui lui a été raisonnablement possible depuis
qu'il a pris la direction de ce ministère, et je crois que sa
besogne va s'accroître d'année en année. L'honorable
député a objecté au nombre de comniis surnuméraires. J'ai,
trouvé pour-ma'part que le ministrl-en avait-besoin. Je lui
ai écrit en moyenne deux ou trois lettres par jour, et si tous
les atitres représentants du Manitoba en font 'autant, cela
entraînera, on le it, une etuinesomtne de correspondance
supplémentaire et une certaine åugrentation de besogne
dans le ministère de l'intérieur. Puis, si l'on songe au
nombre de ceux qui écrivent au département, de toutes les
parties du Nord Ouest, Bi l'on tient compte du nombre
d'agénts des terres, des compagnies de chemin de for qui ont
été organiées dans cette contrée, on comprendra qu'il y a
un volume énorme de corrcspôndance; et si l'honorable
dépté de Bothwdll occupait aujourd'hui la position du
ministre de l'intérieur, il ne pourrait point administrer
les affaites du ministère plus économiquement que cet
honorable ministre. Quoi que puisse dire l'honorable député
d'Oxfoid, quoique puissent dire des hororables membres
de l'oppoLition, cette contrée va prospérer, elle se développe
aujourd'hui avec une rapidité que le Dakota ne dépassera
jamais.

L'hcnoruble député représente aux habitants du Canada,
chaque fois qu'il en a l'occasion, qu'ils ne -devraient pas
aller demeurer hu Nôrd-Ouest, qu'ils ne devraient pas aller

M. DALY.

se fixer au Manitoba, mais plutôt au Dakota. Tout ce que
j'ai à dire, c'est: Que Dieu aide ceux qui vont s'établir
dans le Dakota.

Une VOIX: Il n'a point dit cela
M. DALY: Oui, il l'a dit; l'autre jour, devant le cotaité,

nous avons entendu la même chose. Les honorables députés
de l'opposition ont essayé devant le comité de représenter le
Dakota comme une région plusavantageuse que le Manitoba
pour nos compatiotes. Ils ont trouvé à redire parce que le
gouvernement avait envoyé un homme dans Ontario, pour
représenter à ceux qui avaient l'intention de quitter la pro.
vineo qu'il leur serait avantageux d'émigrer au Manitoba.
Or, M. le président, je dis que le gouvernement avait parfaite-
ment raison d'agir ainsi. Nous devons veiller à ce que
nos compatriotes d'Ontario et de Québec, qui ne prospèrent
pas et veulent émigrer, se dirigent vers un Canada plus
vaste, vers le Manitoba ou le Nord-Ouest, non vers le
Dakota. Je dirai à l'honorable député, pour lui faire plai-
sir, qu'il y a des milliers de personnes qui attirées au
Dakota par les compagnies américaines de chemin de f£ r,
voudaient n'y être jimais allées, qui ont failli mourir de
faim l'hiver derrier et qui franchissent maintenant la fron-
tière. Je dis que le gouvernement ne saurait faire un meil-
leur usage des deniers publics qu'en développant le Nord-
Ouest, et s'il y a aujourd'hui 150 ou 160 commis dans le
ministère do l'intérieur, comme le dit l'honorable député, si
l'honorable député d'Oxford-Sud (sir Richard Cartwright)
ou l'honornble député de Bothwell (M. Mills) allaient dans
ce ministère ils verraient que ces commis sont employés A
faire leur besogne légitime, car l'ouvrage a naturellement
augmenté d'année en année. Il se peut que nous n'ayons
pas le nombre d'immigrants sur lequel nous comptions,
mais nous avons dans cette contrée des hommes qui y son't
arrivés probablement sans ressourses, et qui ont développé
lo pays, qui ont accru leurs revenus, et ont fait dans ce
pays, en.cing ans ce qui n'auraient pu faire dans aucune
autre partie du Canada en vingt années.

M. MoMULLEN: En réponse aux injures que l'hono.
rable député s'est permises, et à sa critique de l'attitude de
la chambre, relativement aux prévisions budgétaires du
ministère de l'intérieur, je crois qu'il suffit.pleinement de
rappeler les recettes et les dépenses. Les recettes perçues
dans cette contrée durant le dernier exercice, ont été de
6217,000, tandis que les dépenses ont dépassé 8250,000. Il
est très clair que nous payons en salaires d'employés plus
que nous ne deviions payer, pour les revenus que nous
retirons de cette source. L'honorable député qui retenait
sa colère depuis quelque temps, a profité de cette occasion
pour attaquer l'honorable député d'Oxford Sud. Tout
homme public, on tout homme d'affaires, comprendra;par-
faitement en examinant les recettes et les dépenses, que
tout le système est abominablement corrothpu, en dépit de
ce qu'a dit l'honorable député.

M. LISTER : Le miniâtre de l'intérieur a inséré dans ses
prévisidns budgétaires 828,000 pour commis surnuméraires,87,000 pour copist'es. Ceci est censé être'affecté à la prépa.
ration d s rapports 'déposés devant la chambre. Je feiai
observer au ministre qu'à la page 75 du budget, il y -a
l'article 186 de 85,000, qui se rapporte au paiement de
conmmis surnuméraires pour 'services rendus dans'la prépa.
ration de rapporte demandéis par le parlement. Nous avons
donc des commis surnuméraires qui reçoivent 828,000, puis
nous avons les deux articles de 87,000 ét 85000,soit un
total de 340,000 payées dans le minîstè-re.

M. TAYLOR: Cers comprend tous les ministères et ne
se rapporte pas a ce!ui de l'intérieur.

M. LISTER: Ces 85,00i) se rapportent aux rapports
déposés devant cette chatnbre par tous les ministères, et
u'cùne partie dcs'$7,000 n'est dépensée pour laproduction
detapports devant cette thembre. Lê'digo@s d'l'héh0-
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rable député de Selig k (M. Daly) m'a un peu surpris. Il
n'avait pas sa bonne humeur ordinaire ce soir, lorsqu'il a
attaqué l'honorable député d'Oxford-Sud (sir Richard Cart-
wright). A voir l'honorable député bondir de son siège
chaque fois qu'il est question de cette contrée, on dirait que
personne n'a le droit de parler du Manitoba et du Nord-
Ouest. L'honorable député doit se rappeler que l'honorable
représentant d'Oxford-Sud a eu- baucoup à faire dans le
gouvernement du pays, dans les premiers établissements du
pays. L'honorable député de Selkirk (M. Daly) habite
cette contrée depuis peu, quatre, cinq ou six ans au plus.

M. DALY : Huit ans.

M. LISTER : Huit ans au plus. Il y est donc arrivé
après le règne du gouvernement précédent ; et qu'il dise ce
qu'il voudra, tous les habitants du pays désirent voir ce
grand territoire se développer, et nous espérons qu'il se
développera à l'avenir. Mais nous n'avons pas le droit
d'ignorer les faits, et tout en soutenant et en croyant que
notre pays est de beaucoup supérieur au pays voibin, nous
voyons que chez nous, la population n'a pas augmenté
comme nous avions lo droit de nous y attendre, tandis
qu'elle 'est accrue avec une rapidité merveilleuse dans le
territoire voisin. Pourquoi? Est-ce que le gouvernement
est plus intelligent ou plus honnête ? Ce no peut être parce
que le pays pos&èle plus d'avantages.

M. E HSSON: Ils ont 60,000,000 de contribuabics sur
lesquels ils peuvent tirer.

M. LISTER: Vous reracontrerez aux Etats.Uri des
cantons entiers habités par des Canadiens. Le Manitoba et
les territoires du Nord-Ouest, où tout se rencontre pour
attirer l'immigration contiennent à peine, réunis ensemble,
140,000 colons mitérables.

M. MoDONALD: J'ai fort envie de rappeler l'honorable
député 4 l'ordre pour avoir qualifié les habitants du Nord-
Onest de " misérables."

M. LISTER : 140,000 blancs, c'est là toute la population
de cette partie du pays. Pourquoi ? Est ce dû à l'incapacité
ce ceux qui nous gouvernent ? Faut-il attribuer le fait à un
gouvernement qui a créé des monopoles désastreux pour le
pays ?

M. HESSON: Pout-être pourrait-on en attribuer la cause
aux Mauvais diqcours débités par les messieurs de l'autre
cô:é de la chambre.

M. LISTER . Je comprends pourquoi l'honorable député
vient de parler. Personne ne peut se rappeler avoir vu
l'honorablo député voter contre le gouvernement actuel,
quelque mauvaise que fût la mesure par lui amenée, on ne
le verra jamais non plus diflérer dec lui. Semblable à
l'enfant qui demande son Cîstoria, on le voit toujours prêt
à se répandre en lamentations. Il appartient des pieds et
des mains au gouvernement. Deux de ses fils occupent déjà
des positions publiques, et nous ne savons combien il lui en
reste encore à placer ; tôt ou t4rd, il finjra par se caser lui-
même.

M. BESSON: Vous n'avez pas un seul enfant en état
d'entrer dans le service publio.

M. LISTER: Si l'hongrable d4puté d'Oxford-Sud (sir
Richard Cartwright) a placé son argent au Nord-Ouest,
peut-être que peu de membres de la droite ne peuvent
en dire autant. Cela prouve, du itoins, qu'il a foi dans
l'avenir du pays et ai ses terrains valent aujourd'hui
89.00 l'acre, tant mieux pour lui. Mais les honorables
députés de la droite, au lieu de choisir le Manitoba, préfèrent
aller au Texas y acheter des ranches qui, s'il faut en croire
la rumeur, n'ont pas répondu aux espérances de leurs pro-
priétairis. Lorsqu'ils voudront placer de leurs propres
tonds et encourager leurs amis à les imiter, j'espère que

les honorables députés se rappelleront la lanitoba et le
Nord-Ouest.

f. SCARTII: L'bonorable député d'Oxford-Sud (sir
Richard Cartwright) a, à plusieurs reprises, mis en compa-
raison le Manitoba et le Dakota, et a été suivi chaque fois de
l'honorable député de Lambton (M1. Lister). L'honorable dé-
puté d'Oxford-Sud n'ignore pas que le Dakcta a deux foi l'é-
tendue du Manitoba, et qu'en outre, il possède de grandes
mines, qu'on ne rencontre pas chez nous; une grande
partie de la population se compose de mineurs. Faisant
abstraction de ces différentes considérations, l'honorable
député oublie toujours de rappeler qu'à l'époque où le Mani-
toba était isolé; qu'au temps où ce territoire ne possédait
anucune voie ferrée et faisait partie du territoire de la Baie
d'Hudson, le Dakota lui était relié aux chemins de fer et
qu'il possédait cet avantage neuf ans avant que le
Manitoba pût cn ressentir les effets bienfaisants. Jo ne
veux pas faire perdre le temps de la chambre, mais je me
contente de dire qu'à l'époque ou le Manitoba et le Nord.
Ouest n'ôtaient pas encore connus à proprement parler, le
Dakota communiquait avec Montana par voie ferrée. Il
me semble que l'honorable député devrait tenir compte de
ces deux circonstances, lorsqu'il compare l'augmentation de
la population du Manitoba avec celle du Dakota et des états
du Nord-Ouest,

M. FOSTER : Je suggérerais maintenant que nous pro.
cédions régulièrement. Nous sommes quelque peu en dehors
du sujet.

M. JONES (Halifax): Oui, les deux côtés dela chambre.
M. FOSTE R: C'est le cas, et m'est avis que nous devrions

nous mettre sérieusement à l'ouvrage.
Sir RICHARD CARTWRIGHT : Il n'est pas possible

que vous puissiez pawer plusieurs items ce soir,

M. FOSTER : Je veux en soumettre quatre un cinq con.
cernant les crédits aux bateaug à vapeur.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je veux déeclarer que
ceux qui ont dit que moi ou tout autre député de ce côté de
la chambre, nous avons préféré le Dakota au Canada, se sont
délibéré meut rendus coupables d'une assertion mensongère,
quels que soient d'ailleurs ceux qui ont parlé dans ce sens.
C'est un mensonge inspiré par les sentiments les moins
recommandables. Ce que nous avons toujours affirmé, ce que
j'affirme encore personnellement, c'est que, dans mou opinion
une grande partie du M4nitoba est supérieure au Dakota. Telle
a toujours été ma prétention; mais j'ajoute qu'à ma connais.
sance personnelle, au moins la moitié de la partie nord du
Dakota, sur une étendue de 9,000 milles, a été peuplée depuis
huit ou neuf ans par des Canadiens qui s'y rendent encore.
Ces émigrante auraient choisi de préférence le Manitoba,
mais ils en ont été chassés par l'impéritie du gouv-ernement
actuel, par la politique nationale ai désastreuse, par la poli.
tique si défectueuse des cheming de fer, mai sigrt4pt par la
politique si coupgble de ses lois agraires. Telle est mg% pré-
tention e ce sujet.

. DALY : 4 1noii4 4 quž qui s. sont mdu fu
Dakota, ne peuvent rpyc ir sq pada. Ils ne l'eserqienp pa.

M. MILLS (Botbwell): Je pense que si jamais calomnie
n'a été prononcée devant cette chambre à l'adresse des Cana-
diens qui sont allés chercher une patrie au Dakota ou dans
l'ouest des territoires des Etats-Unis, nous venons de l'en-
tendre formulée, Je ne crois pas qu'il y ait un seul député du
côté ministériel, à part l'honorable député qui vient de
parler, qui ose soutenir que les deux on trois milles Cana.
diens qui résident actuellement dans le Dakota, sont des cri-
minels et n'oseraient pas rovolpir au pays.

9, DALY: Relevez cette expression; JO 4Q yeu: p2e
insinuer que ce sont des crimjngla.
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M. MILLS (Bothwell): L'honorable député a déclaré toujours combattu et je combattrai toujours aucun projet ou
qu'ils n'oseraient pas se repatrier. 1opération véreuse.

M. DALY : C'est vrai.

M. MILLS (Bothwell): L'honorable député a répété à
satiété cette calomnie injustifiable, qui a pris son origine de
son côté de la chambre, que nous avions cngagé, à force
d'annonces et de réclames, les habitants de ce pays à émi-
grer en foule au Texas, dans l'Arkansas et dans le Dakota.
Je dis que semblable assertion est complètement dénuée de
tout fondement. Je dis que quiconque colporte, soit dans
cette chambre soit au dehors, d'aussi faux rapports. ne peut
être qu'un vil détracteur de la réputation des honorables
députés qui siégent à mes côtés. On a voulu prétendre que
l'honorable député d'York-Est (M. Mackenzie) avait recom-
mandé le Texas. Je défie aucun membre du côté du cabinet
de citer une seule phrase, une seule syllabe dans aucun
des discours de l'honorable député de York-Est, dans lequel
ce dernier ait jamais conseillé à la population de ce pays
d'émigrer au Texas. S'il en est un parmi nos adversaires
prêt à me contredire, qu'il se lève et qu'il prouve son asser-
tion.

M. TAYLOR: Son nom n'a jamais été prononcé à cet
effet.

Un DÉPUTÉ : On a attribué le fait à l'honorable député
de Durham-Ouest.

M. MILLS (Bothwell): Le nom de l'honorable député
de Durham-Ouest n'a jamais été prononcé au sujet de cette
question ; c'est celui de l'honorable député d'York-Est.
On a accueé l'honorable M. Blake d'avoir recommandé le
Kansas comme lieu de colonisation; l'une et l'autre asser-
tions sont fausses. Je mots au défi tout député du côté du
gouvernement de me citer une seule phrase de tous les dis-
cours du député de Durham.Ouest, oi il conseille l'émigra-
tion au Kansas. Ce racontar a été inventé par les partisans
du gouvernement. Le dirai-je, dans le temps même où les
honorables députés de la droite se rendaient coupables de
ces calomnies contre leurs adversaires de ce côté-ci de la
chambre, le ministre de l'agriculture annonçait la vente,dans des brochures imprimées aux dépens du pays, de ter-
rains situés du côté de la frontière américaine. Je vois d'ici
l'honorable député de Lincoln (M. Rykert) tenir à la main
une brochure sur lagnelle est gravé le portrait d l'ho-iorable
M. Blake. Qui a publié ce livre ? C'est celui qui a été
pendant des années le rédacteur banal des députés de la
droite, et je me permettrai de dire que cette brochure a été
publiée sinon aux dépens des honorables députés du côté
ministériel, à même alors les fonds publics. Les messieurs
qui occupent les banquettes ministérielles ont chassé les
colons du Manitoba. Les Canadiens d'Ontario ou de Québec
allaient s'établir dans le Nord.Ouest, mais la politique gou-
vernementale les a obligés de traverser la frontière. Le
Dakota s'est peuplé a même le Manitoba.

M. McNEILL: Non I non I
M. MILLS (Bothwell): L'honorable député nie le fait, je

dis que c'est la vérité. Consultez le rapport du ministre de
l'agriculture. Que dit le rapport du prédécesseur du ministre
actuel ? Il accuse un nombre de colons qui se sont trans-
portés au Manitoba, représentant une population double de
celle qui habite actuellement ce territoire. Mais, alors, où
ces habitants sont-ils tous allés? Les honorables députés
savent bien que ces colons ont traversé la frontière. Nous
sommes accusés d'être adverses au développement du Mani-
tuba. Ce n'est pas le cas. Nous prétendons que cette partie
du pays est très avantageuse, mais que le gouvernement
qui l'a régit est des plus condamnables.

M. BOWELL: "Pas de D. M."
M, MILLS (Bothwell): Et pas de " M. B." ni d'autres

non plus. L'honorable député dit: " Pas de D. M." J'ai
M. MILLs (Bothwell).

M. BOWELL: Vous avez raison.

M. MILLS (Bothwell): L'honorable député dit " que j'ai
raison." Je suppose que tout en disant " non" il appose ses
initiales sur chaque document sans l'approuver. Si j'étais
dlans la peau de l'honorable député, je n'aurais pas signé
" M. B. ", je n'endosserais pas de mon nom " M. B." les
yeux ferrnés, on ne m'a jamais vu compromis dans des
opérations de ce genre.

M. BOWE L L : Dites-vous que la chose est arrivée pour
moi. Je vous répliquerais alors que vous vous trompez, en
me servant d'un langage plus fort, au besoin.

M. MILLS (Bothwell): Conservez votre sang-froid.
L'honorable député ne brille pas généralement par sa poli.
tesse, et dans ce moment, il parait, la mettre complètement
de coté.

M. BOWELL: Je n'ai pas à recevoir de leçons de vous.
Vous ne devez pas vous imaginer que parce que les règles
du parlement vous protège, il vous est permis d'insulter
aucun des membres de cette chambre.

M. MILLS (Bothwell): Le mieux à faire pour l'honora-
ble ministre serait de conser-er son siège. Je comprends quo
la chose ne lui est pas des plus ngréables, mais sa dignité
lui commanie de rester assis.

M. BOWELL: Pas tant que vous ferez preuve d'impu-
donce, d'insolence et de mensonge.

M. JONES (Halifax): Laissez le ministre des douanes
supporter son châtiment avec stoïoisme.

M. MILLS (Bothwell) : Nous connaissons tous la poli.
tique de calomnie mise en pratique par les honorables
députés de la. droite.

M. TAYLOR: Je soulève une question d'ordre. Je
demanderai à M. le Président si nous allons maintenant
discuter l'item proposé au début.

M. MILLS (Bothwell) : L'item à discuter est le discours
de l'honorable dé;ut'é do Selkirk (Mi. Daly). C'est lu seul,

M. DALY : Le député de Selkirk répliquera lorsque vous
aurez terminé.

Le PRESIDENT: Je dois déclarer que les honorables
députés de l'un et de l'autre côté ont donné au débat une
latitude plus qu'exagérée, lorsque la discussion n'aurait dû se
faire que sur l'item soumis à cette chambre.

Quelques DÉPUTÉS : Le Président a décidé que l'inoi-
dont ne doit pas avoir do suite.

M. MILLS (Bothwell) : Je n'ai pas compris que le Pré.
sident eût décidé dans ce sens.

M. FOSpER : Après les expressions fortes qu'il a provo-
quées, j'espère que l'honorable député de Bothwell consen-
tira à clore l'incident.

Communications par voie de bateaux à vapeur avec
les Iles de la Madeleine ................................. $10,000

Sir RICELA RD CARTWRIGRT: Pourquoi voulez-vous
avoir une augmentation à ce sujet ?

H. FOST'ER : Ce n'est pas une augmentation. Ces cré-
dits ont d'habitude été payés concurremment, partie par le
ministère des postes et partie par le ministère des
finances. On propose maintenant, d'après le bill que le
directeur général des postes a déposé devaut la chambre,
que oe dernier paie.a d'après un tarif détorminé pour les
malles qui sont transportées à bord dos bateaux à vapeur ;
la balance sera complétée par le ministre des finances.
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M. WELDON (Saint-Jean): le vois que le crélit de

$7,500 pour les communications par bateaux à vapeur entre
Halifax et Saint-Jein, n'apparaît pas cette année. C'est
pourtant une voie de communication importante.

M. FOST ER: Mon honorable ami aura une chance de
discuter cet item lorsque le budget supplémentaire sera
soumis.

M. JONES (aalifax) : Je ne vois pas inscrite la subven.
tion de 82000 pour communication par le vapeur, entre
Halifax et Saint-Pierre. J'espère que l'honorable ministre
va me répondre pareillement que l'item apparaîtra dans le
budget supplémentaire. Cette ligne est d'une grande utilité
et il serait regrettable que nous en fassions privés.

Communication par les batearx à vapeur entre l'Ile
du Prince-Edouard et la terre ferme .... ............... $5,000

M. ROBERTSON: L'honorable député a-t-il fait des
dispositions pour le service établi ontre Pictou et le comté de
King ?

M. FOSTER: Le service se fera de même que l'année
dernière, mais à un prix moins élevé.

M. ROBERTSON: Mais le comté de King ne connaît
rien de ce service.

M. POSTER: Non, depuis plusieurs années.
M. ROBERTSON: Je ne crois pas qu'il soit juste de

demander au comté de King de payer une partie de cette
subvention, lorsqu'il n'en retire aucun bénéfice. Je suis
d'opinion que l'honorable ministre ne devrait fixer qu'un
crédit peu élevé, qui nous permettrait d'avoir un service
quotidien entre Georgetown et Pictou. Picton on retirerait
beaucoup d'avantages, de même que le comté de King, et le
commerce qui s'écoule par le chemin de fer Intercolonial.
De même que l'honorable ministre a pu opérer une réduc.
tion de 85,000 sur les crédits ordinaires, de même il pourrait
accorder une subvention pour le comté de l'est. J'espère
qu'il reconsidèrera le sujet, lorsque nous arriverons au bud
get supplémentaire. Je connais un grand nombre d'hommes
d'affaires dans lo comté, qui seraient prêts à établir un ser-
vice régulier de bateaux à vapeur, ai le gouvernement
voulait leur donner de l'encouragement sous forme d'une
légère subvention. Le Stanley s'y rend en hiver, mais
aussitôt que la chose lui est possible, il visite d'autres ports.

M. FOSTER: Une correspondance suivie a été échangée
avec plusieurs personnes au sujet de co crélit, mais le gou.
vernement ne voit pas jour A accorder aucun crédit cette
année.

M. ROBERTSON: L'honorable ministre croit-il pouvoir
prendre ce sujet sous considérazion l'année prochaine ?

M. POSTER: Oh l Oui.
Communication par vole de bateaux à vapeur entre

Saint-Jean et les ports dans le bassin des Mines... $3,000
M. ELLIS: Pourquoi avoir opéré une réduction sur cet

item ?
M. FOSTER: Conformément à la ligne que nous nous

sommes tracée, d'opérer des retranchements sur un certain
nombre de ces items de peu d'importance, je crois que le
montant fixé est suffisant pour les besoins du service.

M. ELLIS: Les trajets se font d'une manière très irré-
gulière et on devrait en vérifier le nombre.

M. FOSTE R: Chaque trajet est payé, mais il est pourvu
à ce qu'un certain montant ne soit pas dépassé.

Le comité se lève et rapporte progrès.
Sir HEOTOR LANGEVIN : Je propose que la chambre

s'ajourne.
La motion est accordée, et la séance est levée à 1.50 heure

du matin.

CHAMBRE DES COMMUNES.

LUNDI, 15 avril 1889.

L'Orateur ouvre la séance à trois heures.

Paîtau.

SANCTION ROYALE AUX BILLS.

M. l'ORATEUR: J'ai rrçu un mesqqgo da secrétaire du
gouverneur à l'effet que l'honorable M. Strong se rendra
demain, à quatre heures, dans la chambre du sénat pour y
donner, en sa qualité de député de Son Excellence, la sanction
royale à certains bills adoptés par le sénat et la cham.
bre des communes.

CHAMBRE DE COMMERCE DE TORONTO.

M. SHALL: Je propose que:
Les règles de la chambre soient suspendues en ce qui concerne le bill

du sénat (no 135) intitulé " Acte pour amender de nouveau les divera
actes concernant la chambre de commerce de la cité de Torohto " et que
ce bill soit lu une première, deuxième et troisième fois et adopté.

Sir HEMCTOR LANGEVIN: L'honorable député voudra
bien donner les raisons sur lesquelles il appuie sa demande.

M. SMALL: La chambre de commerce de Toronto fait
actuellement construire un élifice au coût de 8 00,000, et
une étude attentive de sa charte a fait découvrir que l'ins-
titution ne peut pas posséder d'immeubles pour au.delà de
8250,000. Comme le cas est urgent, le bill dont il est question
a été adopté devant l ténat et on demande le concours de
cette chambre.

IL LA.URIER: Je pense que, dans les circonstances, le
bill devrait être adopté.

La motion est accordée, le bill la une première, deuxième
et troisième fois et adopté.

STATUTS CONCERNANT LES TERRITOIRES DU
NORD-OUEST.

M. DEWDNEY: Je demande la permission de présenter
un bill (nQ 139) A l'effet de refondre et amender les statuts
des Territoires du Nord-Ouest. Le but de ce bill est
do refondre les lois des Territoires du Nort-Ouest qu'on
rencontre dans nos statuts et qui comprennent trois endroits
différents: au chapitre 50 des statuts refondus, dans le
petit statut de 1887 et dans le statut de la dernière session
qui établit une assemblée législative dans ces territoires.
Ce bill a sur',ut en vue la refonte do la loi actuelle et de
donner des pouvoirs plus étendus à l'assemblée législative.
Ce dernier point constitue le principal amendement. Il y

-en a aussi un autre destiné à donner à l'assemblée législa-
tive le pouvoir nécessaire de légiférer, au même degré, au
sujet de la vente des boissons enivrantes que les autres
législatures locales, ou de se servir de la présente loi, en
attendant l'ouverture du nouveau parlement.

M. LAURI E R: Je proteste de la manière la plus formelle
contre l'introduction, dans le débat, d'un bill de cotte impor-
tance, à cette époque avancée de la session.

L'honorable député doit savoir qu'il n'est pas loisible à la
chambre, dans le moment actuel, de s'occuper de la refonte
des lois. Je ne suis pas prêt à dire que nous ne devrions
pas accepter certains amendements urgents, mais il et trop
tard pour donner au bill toute l'attention qu'il mérite. En
tant que ce côté-ci de la chambre y est concerné, nous ne
consentirons pas à une législation de ce genre présentée
aujourd'hui.

M. DAVI *Li: S'il faut s'en rapporter aux explications que
vient de nous donner l'honorable ministre de 1 intérieur, les
amendements me paraissent si simples et si évidemment
nécessaires-
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M. LAURIER: Je ne parle pas des amendements, mais
l'honorable député a parlé de la refonte de toutes les lois
existantes, c'est à cela que j'objecte. Quant aux
amendements, nous les soumettrons à l'étude lorsqu'ils
seront déposés devant la chambre, mais mon honorable
ami admettra l'impossibilité de s'occuper à cette phase de la
session de la refonte de tout la législation des Territoires du
Nord-Ouest. •

M. DAVIN: C'est avec regret que je diffère avee mon
ho:.orablo ami. Autant que je puis le comprendre, les amen-
dements sont de telle nature que tout ce travail de refonte
ne sera ni long ni difficile. Les statuts qui ré-issent les
territoires ne sont pas en grand nombre, de sorte que j'es-
T-ère que le chef de l'opposition ne donnera pas suite à la
décision qu'il a prise et qu'il vient d'exprimer.

M. MILLS (Bothwell): Si le gouvernement pour la pré-
sente session avait une législation importante à proposer
concernant les Territoires du Nord-Ouest, il y a longtemps
qu'il aurait dû la soumettre. Voilà deux mois et demi que
nous sommes en sessions; nous nous attendors d'avoir la
proregition cette semaine même, et on choisit ce temps
pour présenter un bill de cette nature. Les employés du
ministère de l'honorable ministre ont dû l'avertir depuis
longtemps de la nécessité de présenter ce bill; s'ils
ne l'ont pas fait, alors c'est qu'il peut attendre jusqu'à la
prochair e session. La présentation d'un bill aux derniers
jours d'un parlement est une procédure tellement irrégulière,
que le gouvernement même le plus puissant de l'Angleterre
ne voudrait pas se la permettre. J'ai rappelé à cette
chambre, à diflérentes reprises, que durant les derniers
cinquante ans, l'administration de la métropole, qu'elle fût
tory ou réformiste, a présenté toute sa législation importante
dans le premier mois de la session, et pourtant, les sessions
en Angleterre durent sept mois, et cependant l'honorable
député se présente à la dernière heure devant cette chambre,
avec une législation nouvelle; un semblable abus ne peut être
toléré. On dirait que l'honorable député est sous l'impres-
sion que le devoir des députés de cette chambre consiste à
accepter sans discussion tout ce qu'il plaira au gouverne-
ment de leur soumettre. Tel n'est pas, je crois, le sentiment
que nous professons de ce côté ci de la chambre.

M. MACDOWALL : Il me ferait peine de voir retirer ce
bill. Il contient cet taines prties qui demandent, il est
vrai, de l'étude ; mais la connaissance parfaite qu'a l'hono-
rable député qui vient d'adresser la parole des besoins de
cette partie du pays, lui rendra la tâche facile, et je ne doute
pas que le Nord-Ouest retire beaucoup d'avantages de cette
législation, si elle est adoptée.

Sir RICHARD CARTWRIG HT : Qu'il en résulte ou non
des avantages, le gouvernement devait être au fait de
l'importance de ce bill, et son devoir a[ors était de l'amener
de l'avant en temps canvenable. Je ne vois pas la possibilité
de donner à ce projet de loi toute l'attention qu'il demande,
à moins que le gouvernement décide de remettre la proro-
gation de la chambre à une date plus éloignée ; dans tous
les cas, le fait de présenter une nouvelle législation quatre
jours avant celui fixé pour la clôture, est un précédent qu'on
ne peut faire reposer sur aucune raison valable, à moins
d'invoquer le cas d'urgence absolue, et alors ce ne serait pas
notre intention de lier inutilement les mains de l'admi-
nistration.

Sir JOHN TROMPSON: Il n'est pas d'usage de s'opposer
à la première lecture d'un bill. D'un autre côté, je pense que
les honorables adversaires se sont inutilement ef'sayés du
mot " refonte," employé par mon honorable collègue en
proposant sa motion. De fait, les amendements qu'il veut
apporter aux lois actuelles des Territoires du Nord-Ouest
sont simples et peu nombreux. Je pense qu'il nous a dit
qu'ils étaient au nombre de trois. Il est à désirer de réunir
toute la législation contenue dans trois statuts diffé-

M, DAviN.

rents ; il n'est pas question de reviser toutes les lois qui
régissent les Territoires du Nord-Ouest, comme l'a dit
l'honorable député de Québec (1I. Laurier) ; le défaut de
coordination qui existe actuellement dans ces lois, en rend
l'administration difficile à la législature du Nord-Ouest.
Comme je l'ai dit au commencement, les amendements se
recommandent par leur simplicité, et lorsque les honorables
députés auront devant eux une copie imprimée du bill, le
mot " refonte " perdra son caractère redoutable. Je ne
crois pas quo nous méritions le reproche d'avoir attendu
qu'il ne restât plus que quatre jours avant la clôture de la
session, pour- présenter ce bill.

Les deux côtés de la chambre ne peuvent espérer d'avoir
terminé leurs travaux avant la fin de la semaine prochaine;
d'ici à ce temps, si la chambre juge le travail de réunir les
trois statuts en un seul une tâcho trop ardue, nous pourrons
nous restreindre à amender les lois passées pendant cette
session. En attenlant, je pense qu'il serait opportun de
faire avancer le bill d'un pas et de le déposer devant la
chambre, qui pourra juger alors s'il est aussi redoutable
qu'on se l'imagine.

La motion est accordée et le bill est la une première fois.

LOI D'INSPECTION GÉNÉRALE.

M. COSTIGAN: Je demande l'autorisation de pré;enter
le bill (n 13 ) à l'effet d'amender de nouveau l'acte d'ins-
pection générale. Les amendements sont peu nombreux
et la discussion n'en sera pas longue, Il s'agit d'abord de
donner aux inspecteurs le pouvoir de nommer des assistants
inspecteurs de grains dans les Territoires du Nord-Ouest et
Manitoba, tels officiers surnuméraires ne devant être inté-
ressés en aucune manière dans l'achat des céréales. Au
sujet du blé, la vente s'en fait à l'est et à l'ouest de Port
Arthur, en observant des étalons différents. Le bill décide la
nomination d'un bureau d'examinateurs qui exerceront
leurs pouvoirs à l'ouest de Port-Arthur. Nous répondons
ainsi à la demande qui nous a été faite par les députés du
Manitoba et des Territoires du Nord-Ouest, et par les
chambres de commerce de cette partie du pays; la mesure
me paraît être très raisonnable. Un troisième amendement a
trait à une augmentation d'honoraires pour l'inspection de
la potasse etc., etc., de 10 à 20 cent par 100 lbe.
Un particulier tient un bureau d'inspection de ces produits
à Montréal et tout le monde reconnaît l'utilité de ce mode.
Tout ce qui se fabrique en fait de potasse passe
par son bureau. Seulement, il a constaté que l'ho-
noraire de dix contins ne lui accordait aucune rémunération
pour son travail et il s'est adressé à nous pour que nous lui
permettions, par un arrêié du conseil, de prélever une somme
p'us forte. Nous ne pouvions pas, par une procédure de ce
genre, aller à l'encontre d'une loi adoptée par cette chambre.
Nous lui avons dit qu'il s'exposait à des poursuites en rem-
boursement. Sa demande était si bien considérée comme
juste, que tous les commerçants lui ont payé d'un commun
accord une somme de vingt centins. Nous voulons aujour.
d'hui légaliser le tarif tel qu'il est établi.

M. L AURIER: Je m'oppose à ce bill de la même manière
et pour les mêmes raisons que j'ai données à l'égard de
celui du ministre de l'intérieur. Les amendements proposés
par l'honorable député sont de première importance et
auraient dû être soumis aux premiers jours de la session, ce
qui aurait donné le temps de consulter l'opinion publique.
Quant aux changements qu'on désire apporter pour dis-
tinguer les différentes qualités de blé, la mesure peut être
sage, je ne le conteste pas, mais je ne suis pas prêt 4 admet-
tre qu'ils rencontrent l'approbation de tous les intéressés
dans ce commerce. L'honorable député nous dit que cette
législation est demandée par les chambres de commerce de
l'ouest; mais il faudrait aussi consulter les institutions
commerciales de ce genre qui sont à l'est, et la chose ne
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peut se faire qu'au commencement d'une session. Il n'y a qu'au début, c'est-à-dire, qu'elle repose simplement sur les
pas un membre do cette chambre qui puisse dire que mon a Imissions de la femme, et qui leur ôte toute leur vailr,
objection n'est pas juste. Nous pensions que la session Je puis dire, en m'appuyant sur mon expérience en fait de
serait prorogée pour le jour de Pâques, mais l'honorable courde divorce, que pis un tribunal feraitdroit à unerequête
ministre de la justice nous a annoncé que nous en avions de cette nature, avec une preuve de la nature de celle qui
encore pour deux semaines. Est-il possible, dans cet espace est offerte. Plusieurs personnes au fait de la procédure
de temps, de donner au sujet qu'il nous propose toute l'atten- dans le cas de Féparation de cette nature, partagent mon
tion qu'il mérite ? Je dis que non ; aussi j'espère qu'on n'in- opinion. Dans de semblables circonstances, je crois de mon
sistera pas pour la présentation de ce bill. devoir de proposer, M. l'Orateur, que vous ne quittiez pas

M. COSTIGAIZ: L'honorable député s'est mépris sur le le fauteuil et que ce bill soit renvoyé à trois mois.
sens de mes paroles. Il ne s'agit pas de changer les étalons M. SNIALL : Je pense qu'ils est d'usage dans la chambre
déterminant la qualité des blés, le cas est prévu dans la loi des lords èn Angleterre d'accorder le divorce sur l'admission
actuellement en foi ce, mais de décider si pour les districts d'une des parties en cause, lorsque cette admission est
à l'ouest de Port-Arthur, ce changement sera ou non accompagnée de circonstances et de présomptions de nature
apporté par un bureau d'examinateurs, Si la chambre à justifier son acceptation. Suivant moi, le témoignage du
décide dans l'affir mative, alors nous avons à fixer la com po- forgeron au sujet de la rencontre de la défenderesse aveu
sition de ce bureau. Il n'est pas à douter que nous atta- hl. Wilson est suffiant pour nous autoriser à faire droit à la
chons une grande importance à l'opinion exprimée par les requête. Tous ceux qui ont lu la preuve, en arrivent à la
différentes chambres de commerce. C'est même là une des même conclusion.
raisons du retard que nous avons apporté à la présentation M. JAMIESON: Je désire adresser quelques remarquesde ce bill. Le gouvernement l'aurait pris en considération au sujet de la motion qui vient d'être soumise à cettedès les premierà jours de la session; seulement, il y avait chambre. Le bill dont il est question, à la phase qu'il adivergence d'opinions entre les différentes chambres de com- atteint, mérite toute l'attention de la chambre. Les billsmerce du pays, et nous n'avons eu les représentations de privés diffèrent des bills publics, lorsqu'ils viennent devantcelle de WinnpCg que tout récemment le parlement. Dans les cas de la nature de celui qui nous

La motion et adoptée et le bill est lu une première fois, occupe, le requérant n'a d'autre alternative que celle de
s'adresser à cette chambre pour demander un divorce qu'il

TROISIIÈME,,S LECTURES. juge nécessaire. Les procédures entraînent beaucoup de
dépenses et il est du devoir des députés d'étudier la cause àBill (n0 123) concernant le divorce de-George McDonald 'fond, avant de donner leur décision. Sans vouloir rejeter(sur division.)-(M. Brown.) aucun tort sur l'honorable ministre de la justice, je dois dire

Bill (n0 124) concernant le divorce de Arthur Wand (sur qu'il n'a pas fait preuve de grande parti-ilité, en déclarant
division.)-(M. Small.) que le bill n'avait été adopté par le sénat que par une très

Bill (no 125) concernant le divorce de Henry Middleton faible majorité. En réalité, le vote dans la chambre haute
(sur division).-(M. Small.) a été de .28 contre 4 Il est bien vrai que 23 sénateurs se

sont déclarés contre, mais sur ce nombre, il y en a 19 qui
DIVORCE-W. G. LOWRY. votent invariablement contre des mesures de ce genre, de

sorte qu'on peut dire qu'en réalité la division a été de 28
M. SMALL : Je propose que la chambre se forme on contre 4. Je dois déclarer que la question a été soigneu-

comité sur le bill (n° 119) pour faire droit à William Gordon sement étudiée sous toutes ses faces par le sénat, et la grande
Lowry. expérience qu'ils ont des procédures de ce genre, nous

Sir JOHN THO MPSON: Avant que vous quittiez le permet de nous reposer sur la dècision à laquelle ils arrivent.
fauteuil, M. l'Orateur, je désire attirer l'attention de la Ce bill a rencontré de l'opposition de la part de certains
chambre au sujet de ce bill. Lors de la deuxième lecture, sénateurs, ce qui laifsait à supposer qu'il trouverait des
j'ai promis à la chambre de revenir sur ce sujet et j'ai adversaires dans cette chambre, mais j'ai pu constater que
déclaré que je serais le premier à m'opposer à son adoption ceux qui le c>mi-attaient no lui rendaient pas jutice quantau
si on ne fournissait pas d'autres raisons que colles dont il mérite. Il a été défendu au sénat par le président du comité
était appuyé, lorsqu'il nous est arrivé du Eénat. Je cons- de divorce, qui a dit en parlant de l'opposition faite à ce bill:
tata que jusqu'ici, ce bill ne présente aucun nouvel incident. Comme président du comité, il est de m-n devoir de faire quelques
Tous les témoignages entendus devant le comité spécial du remaaques au sujet de ce biil. La preuve qui-est courte rue paraît dóci-
sénat se résument à exonérer le pétitionnaire de toute sve on honorable € elmoiffrea mon grand dplaisir,
accusation ou soupçon de collusion avec son epoute, pour ,ol commnt 'eteri le s u
obtenir ce divorce ou pour fournir une preuve à l'appui de a comment s est exprimé le enatourGowan qui à
sa demande. Il me paraît établi qu'il n'y a pas-eu de colin- o-cupé le banc judiiaire dans la province d'Ontario pen-
sion. Toute la cause repose sur l'admission de la femme,' dant au delà de trente ans, et dont on ne peut mettre 'en
admission que connaissent les honorables députés qui doute l'expérience et le jugement. Il a ajouté:
m'écoutent pour l'avoir entendue il y a deux semaines et qui Le requérant est un jeune cultivateur de vingt-quatre à vingt-cin ne,
paraît avoir été obtenue dans des circonstances1toute par d'unu eteriear tout a fait respectable, et sa tenue en rendant son taoi-

.aptgnage m'a fortement dispors en sa faveur, et je pense qu'il en a été de
ticulières. Et d'abord, c'est le mari lui même accompagi é mama de tous les membres de ce comité. Je pourrais dire la même chose
d'une autre personne dont il se servait comme témoin, qui a de tous les témoins que nous avons entendus.
obtenu cette admission de safemine, qui désire autantque le Je pourrais aussi rapporter la discussion qui s'est faite
pétitionnaire que le divorce soit accordé, attendu que non devant le sénat, mais je iemets la partie à plus tard. Au
seulement elle veut se remarier, mais qu'elle a même fait le sujet de la preuve, le bill a été renvoyé devant le comité des
choix de la personne qu'elle doit épouser. Dans ce but, elle bills privés de cette chambre, dans le but principal, en-
a fait une confession que les personnes intérestées ont tant qu'il m'a été donné de le comprendre, d'élucider la
jugées nécessaires pour arriver aux fins déoi,ées. C'est preuve de collusion, et je ne crois pas trop m'avancer en
t.ute la preuve. Dans mon opinion, Bi l'on s'appuio sur les déclarant qu'il a été clairement établi à la satisfaction des
autorités concernant la preuve on droit anglais et sur les membres de ce comité, qu'il n'y a pas ou de collusion entre
circonstances qui ont accompagné l'offense avec le norn-mé les parties en cause.
Wilson tel qu'il est allégué, la présomption est que la faute En ce qui regarde les faits de la cause, je n'ai que.quel-
n'a pas été commise, et la cause est dans le même état ques mots à dire,
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On nous dit qu'il ne convient pas d'accorder un divorce

sur les aveux des parties, Comme avocat, j'ai toujours
compris que los propres aveux de culpabilité d' nu accusé
constituaient la plus forte preuve possible. Dans le cas
actuel, il ne pouvait pas être de l'intéi êt de cette femme
d'admttre sa propre dégradation ; conséquemment, on de.
vrait s'en rapporter à ses aveux, quand même la chambre
ne serait pas en possession d'autres preuves. Mais nous
avons en plus une preuve indirecte très forte, d'où ressort le
bien fondé de ses aveux de culpabilité. Le ministre de la
justice dit que ce n'a pas été l'habitude d'accorder des di-
vorces sur les simples aveux des parties. Je réfère l'hono-
rable ministre à l'affaire Joynt, dont la chambre des lords a
été saisie l'année dernière. Dans cette affaire, la seule
preuve jointe aux aveux de la défenderesse était qu'un agent
de police l'avait vue entrer dans la maison de l'adultère. Je
laisse à tout député qui a lu la preuve, de dire que dans le
cas actuel,elle n'est pas beaucoup plus forte que dans l'affaire
Joynt, telle qu'elle ressort des témoignages soumis à la
chambre des lords. Dans lo cas actuel, nous avons la preuve
que la jeune femme a eu avant son mariage des relations
immorales avec le jeune Wilson. Il est aussi prouvé que
sept mois aprés son mariage elle a en un enfant ; il est de
plus prouvé qu'elle a avoué à son mari qu'elle avait eu des
relations immorales avec Wilson. Il est encore prouve que
peu de mois après son mariage, elle a rencontré ce nommé
Wilson chez M. Wright, qui a compara comme témoin, et
que tous deux sont restés ensemble de dix heures du soir à
une heure du matin. Je ne désire pas proltnger le débat,
mais l'ensemble de ces faits constitue une forte preuve de
la nécessité d'accorder un divorce à ce malheureux jeune
homme, dont le bonheur domestique a été ainsi brisé.

Sir JOHN 'T HOMPSON: J'aurais lieu d'être blessé de la
remarque de l'honorable député de Lanark (M. Jamieson)
que j'ai été de mauvaise foi, en disant que ce bill a été adopté
par une faible majorité au sénat, si je croyais que l'hono
rable député comprend la portée de l'expression qu'il a
employte. Lorsque ce bill a été soumis au sénat, on a ample-
ment discuté les faits de la cause, puis le vote a été pris;
je pourrai dans quelques minutes en fournir la constatation
a la chambre; on a pleinement discuté tous les faits mis en
preuve, et la majorité en faveur du bill n'a pas été de plus
de cinq, deux sénateurs refusant de voter, parce qu'ils
n'avaient pas lu la preuve.

M. DAVIES (I. P.-E): Je désire faire une seule remar-
que. Si j'ai bien compris, l'hono:able député de Lanark
(M. Jamieson) a dit que les circonstances de la rencontre
étaient plus que suspectes et qu'il en inférait qu'il y avait
eu des familiarités indues. J'ai lu la preuve attentivement
et je ne vois pas que la preuve faite devant le comité des
bills d'intérêt privé de la chambre, fortifie d'un iota la preuve
laite devant le comité du sénat. Au contraire, il n'y a rien
dans la preuve d'où l'on puisse tirer légitimement la con-
clusion qu'ils ont été ensemble pendant une demi-heure. Le
témoin oui a dit qu'ils étaient ensemble dans la cuisine, a
dit qu'il dormait et qu'il ne savait pas combien de temps ils
étaient restés ensemble. Il a déclhré qu'il r.e pouvait se
former une idée juste du temps et ii n'a pu donner de raisons
pour justifier la conclusion qu'ils étaient restés ensemble
pendant vingt minutes. Naturellement, nous avons le droit
d'accorder le divorce, mais tout ce que je puib dire, c'est que
si nous l'accordons, nous l'accordons sur la preuve la plus
faible possible.

Le vote est pris sur l'amendement de air John Thompson.

Poun:
Messieurs

Armstrong,
.Audet,
Seéeard,
Bergeron,
Bernier

RJAmIESoN,

Fiset,
Gauthier,
Giffnor,
Godbout,
Grandbois,

Montplaisir,

Pterson(Brant),
Per ry,Rinfret,

Boisvert,
Bryzon,
Carling,
Caron (sir Adolpbe),
caggrain,
Choquette,
Cimon,
Costigan,
Coulombe,
couture,
DaIy,
Davies,
Doyon,
Dupant,

Hesson,
Jeu cas,
Jones (Halifax),
Lang,
Langevin (air Hector),
La Rivière,
Laurier,
Lovitt,
McDougald (Pictou),

cin ,(Huron)
McMillan (Vaudreuil),
McMutten,

CoNram:
Messieurs

Baird, Hudspetb,
Barnard, Ianea,
Bell Jamieson,
Borden, Joues (Digby),
-owell, Kirknatrick,
Bowman, Landerkin,
Bayle, Laurie,
Brien, Lister,
Brown, Macdonald (Huron),
Burdett, Macctowall,
Oargili Mlackenzie,
Cartwright (sir Rich'd), MeOulla,
Casey, MeDonald (Victoria),
Colter, McKay,
Davis, MeKeen.
Denison, McNeill,
Dewdney, Madill,
Dickey, Mara,

Fihr, M offat,Fotr Moncrleff,
Freeman, Perley,
Gordon, Platt,
Hall, Porter,

Riopel,
Robertson,
Rot e :,
Roome,
Rykert,
Ste. Marie,
Soinervilte,
Thérien,
Thompson (sir John),
Tupper,
Turcot,
Weidon (Saint-Jean),
Wright.-55.

Prior,
Ros,
Rowand,
scarth,
Scriver,
8hanly,
8kianer,
small,
Smith (Ontario),
Sproule,
Taylor,
Temple,
Tyrwhitt,
Waldie,
Ward,
Watson,
Weldon (Albert),
Welsh,
White (O&rdwell),
White (Renfrew),
Wilmot,
Wilson (Lennox),
Wood (Westm''d).-69.

L'amendement est rejeté et le bill est étudié en comité,
lu pour la troisième fois et adopté sur un vote.

AGENp DES SAUVAGES A CAUGHNAWAQA,
M. DOYON. Le salaire de A. Brosseau, agent des Sau-

vages à Caughnawaga, at-il été augmenté durant l'année
fi-cale, expirée le 30 juin 1888? Si oui, à quelle date, à quel
montant et pour quelles raisons ?

M. DEWDNEY : Le salaire de M, Brosseau a été aug-
menté, le 10 juillet 1887, de $200 par année, parce que ses
fonctions étaient devenus plus onéreuses.

MINÉRAUX DE LA COLOMBIE-ANGLAISE.

. BARNARD: Est-ce l'intention du gouvernomnt,
afin d'encourager l'exploitation des ressources minières de
la Colombie-Anglaise, de placer, pendant une courte période,
sur la liste des articles admis en franchise, les pièces d'outil-
lage nécessaires pour extraire le quartz, le broyer et
fondre ?

M. FOSTER : C'est une question à laquelle il m'est
impossible de répondre.

RÉPARATIONS AU QUAI DE SAINTE-ANNE DE LA
POCATIÈRE.

M. DESSAINT: Est-ce l'intention du gouvernement de
faire, dans le cours de l'été prochain, les réparaticns néces-
saires au quai de Sainte-Anne de la Pocatière, dans le comté
de Kamouraska ?

Sir HECTOR LANGEVIN: M. l'Orateur, en réponse à
l'honorable député, je dois dire que je me suis informé au
département si on avait quelques détails à ce sujet. On m'a
répondu, non. Je m'iniormerai des circonstances, et je
verrai ce qu'il y aura moyen de faire.

L'fDIFICE DE LA RUE WELLINGTON.
M. LANDERKIN: Le contrat pour peinturer le nouvel

édifice sur la rue Wellington a-t-il été donné ? Si oui, a-t-il
été donné sur soumission, quel est le prix spécifié et quel
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est l'adjudicataire? Combien de soumissions ont été reçues
et les travaux ont-ils été donnés au plus bas soumissionnaire?
Si non, pourquoi?

Sir HECTOR LANGEVIN: L'architecte en chef au ser-
vice de mon ministère m'informeo qu'il y a peu de travaux
de peinture au nouvel édifice et ceux qu'il y a, se trouvent
compris dans le contrat de M. Charlebois, qui était le plus
bas soumissionnaire pour tout "ouvrage. Les travaux à
l'huile et au vernis, qui sont considérables, sont aussi com-
pris dans le contrat.

M. LANDERKIN: Quel en est lo prix ?
Sir HECTOR LANGEVIN: Je ne le sais pas ; c'est une

partie du contrat.

PONT A GRAND NARROWS.

M. FLYNN: Avant que l'ordre du jour soit appelé, je
désire rappeler au premier ministre, (que je ne vois pas en
ce moment à son siège) la promesse qu'il a faite ici le 5 avril
dernier, en discutant un crédit de $100,000 pour un pont à
travers Grand Narrows, de produire les documents ayant
trait à cette question. Cette promesse a été faite il y a ou
une semaine lundi dernier, et subséquemment, l'honorable
député de Lambton (M. Lister) a renouvelé la deniande, et
le premier ministre déclara de nouveau qu'il produirait
les documents le lendemain. Ils ne sont pas encore produits,
cependant. C'est une question très importante, et nous
approchons de la fiu de la session. Je ne vois pas pourquoi
on n'a pas encore produit ces documents.

Sir H1ECTOR LANGEVIN : Je sais que le chef du gou.
ver nement en a pris note et a promis de produire ces docu-
nmnts, et je n'ai aucune doute qu'ils seront produits sans
délai.

MODIFICATIONS AU TARIF.

M. LAURIER: Je désire demander au ministre des
finances s'il est prêt à fixer un jour auquel il demandera au
comité des voies et moyens de siéger, et s'il y aura des modifi-
cations au tarif?

M. FOSTER: Je ne suis pas prêt aujourd'hui à répondre
à cette question.

TROISIÈME LECTURE.

Bi1l (n 121) à l'effet d'amender l'acte des procès som-
maires (du sénat)-(Sir John Thompson).

L'ACTE DES CONVICTIONS SOMMAIREA

La chambre entre en comité pour étudier le bill (n° 126)
à l'effet d'amender l'acte des convictions sommaires, cha.
pitre 178 des statuts revisés, et l'acte qui l'amendo.

(En comité.)
Sur l'article 1,
Sir JOHN TROMPSON: Cet article abroge le premier

article de l'acte de l'année dernière, et a simplement pour
effet d'abroger la disposition relative aux frais,

Sur l'article 2,
Sir JOHN THOMPSON : Nous avons adopté à la der-

nière session un amendement à l'acte des convictions som-
maires, et au sénat, le bill a été amendé de façon à pourvoir
au recouvrement des frais, dans certains cas. Ladisposition
adoptée par le sénat portait que les honoraires se rappro.
cheraient autant que possible des frais dans les procédures,
intituées devant les juges des cours civiles dans les affaires
du mêmes genre, et j'ai promis, quand l'amendement a été
adopté dans cette chambre, qu'à la présente session nous
adopterions un tarif d'honoraires. Les honoraires fixés sont
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ceux qu'on exige actuellement dans Ontario, dans les affaires
de convictions sommaires, devan t lesjuges de paix, en vertu
des statuts provinciaux.

Sur l'article 6,
Sir JOHN THOMPSON: La période de prescription

aujourd'hui décrétée par le statut, est de trois mois. C'est la
plus courte période de prescription que je connaisse, et je
propose de l'étendre dans tout le Canada à douze mois.

M. WELDON (Saint-Jean): Je préfère la période plus
courte.

Sir JOHN THOMPSON: Douze mois ne me paraissent
pas être trop longs, et peu de statuts décrètent une période
plus courte.

M. WELDON (Saint-Jean): C'est tenir pendant tout ce
temps l'épée suspendue sur la tète de l'individu.

Sir JOHN THOMPSON: Un très grand nombre de ces
offenses ne sont découvertes qu'après l'expiration de trois

M. WELDON (Saint-Jean): Mon impression est que les
délinquants sont en général jugés assez promptement, en
vertu de l'acte des convictions sommaires, sauf dans le cas
où ils éludent la signification. Mais lorsque la dénonciation
est faite et le mandat lancé, on peut procéder ultérieure.
ment contre eux en tout temps.

Sir JOHN THOMPSON: Il s'est présenté maints cas
dans lesquels la justice a été absolument impuissante par
suite de la courte période de prescription et du fait que pen-
dant qu'on instituait les procédures et qu'on obtenait la
preuve, le délai expirait. Mais nous n'avons pas d'objection
à fixer cette période à six mois. Je présume qu'on peut la
rendre uniforme.

Le bill est rapporté.

EXPROPRIATION DE TERRES,

Sir JOHN THOMPSON: Je propose la deuxième lecture
du bill (n0 131) relatif aux expropriations de terres.

La proposition est adoptée, le bill la une deuxième fois et
la chambre se forme en comité,

(En comité.)

Sir JOHN TIIOMPSON : Il est nécessaire de faire
quelques amendements à cet acte, et on a cru qu'ils seraient
plus clairs et plus à portée si l'acte était refondu. Nous nous
proposons d'abroger l'ancien acte et de le décréter de nou-
veau avec quelques amendements.

Sur l'article ,

M. MILLS (Bothwell): Je suppose que l'honorable
ministre a étudié la question du mode d'exercice du droit
d'expropriation en général. Naturellement, dans la construc.
tion des chemins de fer, quand nous avons le droit de cons.
tituer civilement, nous avons le droit d'exproprier, ou d'au.
toriser l'expropriation. Je ne vois pas qu'un droit quel.
conque d'expropriation en général ait été conféré au parle-
ment du Canada sauf dans un cas, savoir, le droit d'expro-
prier des terres pour les fins de la défense du pays.

Sir JOHN TROMPSON: Les expropriations rie peuvent
avoir lieu que pour les travaux publics que nous sommes
autorisés à faire. Ce n'est que pour les travaux que nous
avons le droit de faire que ce droit peut être exercé et je
verrai à ce que l'exercice en soit restreint à ces travaux.

M. MILLS (Bothwell) : Le droit est défini dans l'article
107 de l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, et il est
restreint aux fins de dépenses du pays.
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Sur l'article 16, Sir RICHARlD CARTWRIQHT : Est-ce que cet article
Sir JO EL'N T ROUPSON: C'est un nouvel article dont de donne à la couronne le droit de déposséder un homme de sa

récentes procédures se rattachant à la construction des mison, ou aapplique-t-il simplement a la possession des
chemis de fer ont démontré la nécessité. Il décrète que terres ?
dans certaines éventaalités, la cour de pEchiquier pourra, Sir JOHN THOMIPSON : La loi existante nous pormêt
après avis duerment donné, nommer un gardien ayant pou- de prendre sa mai-on, dans les cas de travaux publics. Je
voir de versdre et d traniférer la prop-iété. crois avec l'honorable député de Queopn (M. Davies) que

M. MILLS (Bothwell): Si la propriété est située dans les cette procédure sommaire ne devrait être exercée que lors-
limitts d'une province comment pouvons-nous faire cesser qu'il s'.2git de la construction de travaux publics.
l'ir.enpavité acluelle ou conférer le'droit cécessaire pour per-, M. MILLS (Bothwell): Supposons qu'une législature
metre à qui que ce soit de. traxnsférer nue propriété, ou provinciale légifère sur cette question et déclare, dans une
comment pouvons-nous faire cesser l'incapacité actuelle ou loi générale, les conditions auxquelles la propriété sera
modifier le droit d'une personne? Assurément c'est là un expropriée pour toutes fins publiqqes, et rende cotte loi
droit civil, et s'il pliÎt à une compagnie de chemin de fer, appliiable aux travaux publics sous le contrôle du gouver-
constituée civilement par le parlemeât du Canada, d'expro- nainent fédéral, l'honorable ministre croit-il que cette loi
prier des terres, elle est tenue de se conformer aux lois de pourrait être mise en opération?
la prov inca dans laquelle elle opère et trposiger avec les Sir JOHN THOIPSON: Je no crois pas que les législa.
personnes qui en ont le droit en vertu des lois de la pro tures provinciales aient le droit de faire cela, parce qu'à monvimee.o Nous pouvons légiférer sur cette question en ce qut sens, elles n'ort pas le droit de légiférer an matière d'expro-
concerne les territoires, mais j'avoue ne pas voir comment priation de terres, pour des travaux publics sous le contrôle
nous pouvons légiférer en ce qui concerne les provinces. de ce parlemont. Je crois que leur droit de légiférer en

Sir JOIIN TROMPSON: Il vaut mieux que les articles matière d'expropriation se borne aux travaux qu'elles ont
16 et 17 soient réservés afin de me permettre détudier cette le droit d'entreprendre elles-mêmes.
question davantage. M MILLS (Bothwell): Naturellement, le droit de domaine

Sur l'article 22, éminent, à parler strictement, ne peut être exercé que par
Sir JOHN TIIOMPSON : C'est un nouvel trticle qui le gouvernement qui a le droit de L'exercer; mais quand ,on

donne le moyen de vaincre la résistance offerte aux officiers fait une loi générale relative aux expropriations et aux In-
de la couronne qui pénètrent sur la terre sans mettre ces demnités en gér.éral, il me semble que le gouvernement
officiers en conflit réel avec las personnes qui résistent, doit se charger de partager les droits civils de ses cnci-
Il y a une disposition à peu prè§ semblable dans l'acte des toyens, en déclarant à quelles conditions la propriété sera
chemius de fer, mais nulle compagnie n'est autorisée à1 expropriee, si ces conditions sont de celles qui ne gêqent
exercer ce droit sars avoir au pré4lable payé l'indemnité pas.a liberté du gouvernement fédéral, et si ce gouverne-
on en avoir obtenu le droit en déposant l'argent devant le ment n'impose pas de conditions plus onéreuses que celles
tribunal. On suppose que l'indemnité ne peut avoir une qu'il établit pour ses propres fins publiques.
aussi bntu c ga'nutie que le trésor public, et conséquemment M. DAVI ES (I. P.-E.) : On peut au moins discuter la
la couroane n'est pas forcée de payer avant de prendre pos- question de savoir s'il ne serait pas à propos de qqalifier cet
session. article, en déelarant que le juge pourra lancer son mandat

M. WELDON (S int.Gean) : Supposons que diverses pur- après avoir appelé la partie,à montrer cause pourquoi tel
sonnes aient des titrcs aux terres. mandat no devrait pas être lancé. Il peut y avoir dans 'ar-

Sir JOHIN THOMPSON : Cet article a simplement pour tiole tel qu'il est un moyen d'oppression, sans donner au
but d'empêcher la résistance par la violence. Il y a ample- défendeur la chance de prouver pourquoi il résistait.
ment de dispositions pour protéger les droits des parties Sir JOHN TKO liPSON : Nous allons réserver l'article
intéressées, en attendant.

M. DANIES (LP.-E : J'ai ntueillement devant la cour Le comité lève sa séance et rapporte progrès.
de l'échiquier une cause dans laquelle la couronne occupe un Et, advenant six hpîires, la séaneo est susppdue.
lot de terre le loeg du chemin de fer de l'île du Prince-
Edouard, et le défendeur allègue certaines raisons équitables Séanco du soir.
pour lesquelles il ne devrait pas être nermis à la couronne
de le déposséder. En vertu de la loi actuelle, ilresterait on IMMIGRANTS MENNONITES.
possession jusqu'à ce que la couronne exproprie la terro, M. CAR bING: Je propose que la chambre se forme en
mais si cet article est adopté, il ne sera plus nécessaire do comité général, pour considérer une certaine résolution
faire trancher la question par un tribunal. La couronne concernant le montant dû sur certains prête faits aux
lancerait eimplpment son .mandat, afin de1 déposséder par Mennonites d'Ontario pour aider siux immigrants menno-
la force. nites.

Sir JO fiN TUOM PSON : La loi existante s'applique à La proposition est. adoptée et la chamgbre se fprme en
ce cas. -Nous pouvons, en produisant le plan, le déposséder comité.
en lui laissant son recours contre la couronne en cour 'éclhi- (En comité.)
quier, par des proeé4ures en expropriation ou par la péti-
tion de droit. Nous avons le droit d'exproprier sa propriété, ¶ M. CARLING : En 18ï5, un prêt fait atix Mennan4îes
et l'article actuel déclare simplement qu'il n'offrira pa du d'Ontario, afin d'engager un certain nombre de leurs com-
résistance. patriotes pauvres à s'établir -dans le Nord-Ouest, et un

1. DA VIES (LP.-E.): Dans neuf cas sur dix, les choses certain nombre de citoyens du comté de Waterloo, dans
s passeraient comme l dit l'honorable ministre mais locas Ontario,.se pý,rtèrent cautions que cette somme serait rom.

e ieet lcdiomme .dît'honrasboursée avec intérêt à 6 pour 100. On ne devait leur
quo je cite est le dixième c. demander d'argent qu'à l'expiration de quatre années; les

.Sir JOHN TIOMPSON : Nous pouvons restreindre remboursements devaient alors commencer et l'intérêt à 6
l'opération de cet article aux cas où il s'agit de construction pour lu0jdevait être payé, jusqu'à ce que toute la somme fût
de travaux publioe, et ne pas l'qtppliquer au recouvrement remboursée. Les Mennonites éprouvèrent des revers consé-
des terres, qqand la Ognstrnetion.est faite. cutifs, il y eut des inonidations dévastatrices dans la partie

M. MILLS (BothwpO).
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de la province tù ils s'étaient établis, inondations qui leur
causèrent beaucoup de p'rteA, et les jetèeênt dans une grande
misère, un certain nombre re purent pâyer l'argent ei
prunté et pour lequel le gouveinement avait la gar'ntid des
citoyens de la piovnce d'On'tario dont j'ai parle. Le
Mennonites demandèrent souvent qu'on leur fît des condi
tions plus faciles, mais ils ont payé au gouvernement tout,
le principal avec intérêt, à 4 pour 100, depuis la date de
l'emprunt jusqu'au ler juillet 1888. La résolution que je
propose a pour objet d'accepter, on plein paiement de la
dette, le principal et 4 pour 100 depuis la date de l'eom'runt
jusqu'au ler juillet 1888.

M. WATSON: Sont-ce les Mennornites qui bénéficient
do cette rédution d'intérêt, onu les prsonnes qui ont avancé
l'argent au gouvernement, en leur fave nr ?

M. CARLING: Le gouvernement a traité entièremént
avec le comité qui a entrepris de iembdtràèr cet argent. Ce
comité a fait rapport qu'un certain nombre de Mennonites
étaient incapables de payer, et qu'il était obligé de faire ces
paiements pour eux. M . Shantz, qui était le piésident du
comité, un homme des plus respectables, qui s'est beaucoup
intéressé à l'immigration et qui est bien connu dans Ontaio,
a fait connfttre la situation au gouvernement, au nom de son
comité, et après mûre considération, le gouvernement a
cru bon d'accepter le montant offert.

M. BOWMAN: Mon honorable ami (M. Watson) a'
demardé si les pe'sonnes qui avaient obtenu ce prêt duvaient
avoir le bèréfine de cotte réduction, ou si c'étaient leo per-
sonnes qui b'étaient portées caution pour elles dans le comté
de Waterloo. J'ai une assez bonne connaissance des circon-
stances dans lesquelles ce prêt a été obtenu, et je connais
assez bien presque toutes les personnes qui ont fait ce prêt.
Je puis assurer à l'honorable député qu'aucune des personnes
qui se sont portées cautions en cette occasion, ne bénéficiera
de cette réduction. Ces mêmes personnes ont, au contraire,
aidé à leurs coiéligionnaires du Manitoba de deux manièreq,
à part le cautionnement qu'elles leur ont fourni. Elles sont
venues à leur aide en leur prêtant de fortes sommes, en sus
du prêt qu'ils avaient obtenu du gouvernement, et de plus,
elles les ont secourus par de nombreuses souscriptions qui
ont contribué à payer leurs dépenses d'établissement au
Manitoba, sans en avoir même rcU une piastre.

La résolution est rapportée.

M. CARLING: Je deinede la permission de préseriter
le bll (n° 18) conéérnait un prêt aux immigrants Men-
nomite, tel que décrit dans ce bill.

M. MILLS (Bothwell): Je crois que l'honorable ministre
devrait nous dire pourquoi il n'a pas présenté ce bill plus
tût.

M. CARLING: Il devait être présenté plus lôt, mais pour
une raison ou pour nuio autÈe, la chose a été remise. Je m
crois pas qu'on ait aucune objection à cette mesuie.

M. MILLS (Bothwell): lia raison pour laquelle j'ai posé
cette question, c'est que, quand le gouvernement a neuf
mois pendait lesquels la chambre ne siège pas, pour pré-
parer ses bille, il devrait étré prêt à les présenter de bonne
bcure dang le cours dé la session. Quoiqu'il ne doive pas
être interdit au gouvernement de présenter des mesures
impiévues, cependant, la chambre a le droit de demander
que ces mesures soient soumises le plus tôt possible. Si
l'honorable ministre avait agi ainsi, je ne vois aucunement
pourqtïoi les travaux de cette chambre n'auraient pu être
terminés cette semaine., Ce n'est que parce que des bills
sont présentés aux derniers moments de la session que nous
sommes retenus ici.

Sir JOHN A. MAODONALD: Je crois qutd cela ost1
très izjuste . - Je ne pense pAs quà les mesures du gouverne
ment aient jamais été présentées plus tôt et poussées avec

i plus de diligence, autant que je me rappelle et autant què
mon honorable ami puisse s'en souvenir.

M. MILLS (Bothwell): -Trois bils du gouvernement
ont été présentés aujourd'hui pour la première fois.

Sir JOHN A. MACDONALD: Qu'est-ce que cela fait ?
Vous avez eu tout le temps, devant voué, un grand nombre
d, mesures du gouvernement,

M. M1LLS (túvoli) i Pas du tôtit.
'Sir JOHN A. MA CDONALD . Oui, vous en avez 'eu

T)us les jours consacrés aux mesures di gouvernement, la
chambre a toujours en de quoi s'occuper pleinement. La
ceambre a été continuellement occupée et plus tôt que dans
aucune autre sossion. Depuis que nous avons demandé du
temps supplémentaire, la chambré a été activement occupée
à discuter les mesures du gouvernement. S'il y a quelque
sujet de plainte, je crois que les honorables députés de l'oppo.
sition ont leur part dé bl.tme.

M. MILLS '(B>tbrell): Je dirai à l'honorable rinistrd
que la couturne. en Aigleie-rre, es't du présent - les blIs du
gouvernement, dans les premiers mois de la session, et cela
est fait, commo ròglo, afn que le pays connais-e ce que ces
mesures du gouvrnÔmeat contiennent, et que les membres
do la chambre soient en position de consulter leurs commet.
tants sur ces mesur es. Maintenant, nots n'avons aucune
occasion de consulter nos commettants, sur aucune mesure
du gouvernement, actueùlement devaèt la thaimbre. tl n'est
pas juste de demandtir à l'opposition dd consentir à la pré-
ben tation de trois mesures impôrtantesA cette période de la
session.

Le premier ministre a dit qu'il reâtait enèorè sur l'ordre
du jour assez de matières, et ces bills sont très importants,
particulièrement celui qui concerne le revenu de l'intérieur
qui affectera toutes les parties du- Canada et qu'un grand
nombre de députés désireraient examiner, avant qu'il soit
adopté.

IL est: injuste de demander à P'oppôsition de consentir
tranquillement Ala présentation de ces mésures importantes
et d'en presser l'adoption, quand un grand nombre de
personnes du Canada, plus versées dans ces questions que
le ministre lui-même ou peut-être qu'aucun membre de la
gauche, n'auront pas l'occasion d'exprimer leurs vues. Si
l'on veut accorder au publio l'occasion de critiqer les
mesures du gouvernement, avec lintelligence et l'expérience
que plusieurs personnes peuvent apporter à-l'étude de tellei
questions, elles devraient être présentées beaucoúp plus' tôt.
Cette conduite est injuste pour leA honorables membres dè
l'opposition, parce que nous ne pouvons en faire une critiqué
sérieuse, comme elles le méritent Si le gouvernement avait
tenu à faire son devoir covnslmnces bille auÈ-raient
été soumis à la chambre depuis lougtorps. C'est injustd
pour nous et injuste pour le pays. Si le ministre'du reviniu
de l'intérieur se trouvait dans un-état de santé ou dans tout
autre état qui l'empêebt de présentel ce bill; cè deo*ir
aurait dû incomber à un autte-nlinistre, a* ·liet deAl'
présenter maintenant, -le dernier- laundirqtiendte gouverào
ment a fait connaître' son- désir -de -proroger la essionik
Pâques* Il .est injuste de croire que l'opposition conseixtira
A une pareille injustica.e nesuis paediposés le faire

M. HESSON: S[l'hori'fblö déjiité välilajt sé dônër i
peitie 6ë conisltóé" le débàté,'il ve'rrait Qu'il a oócp. là
chaiibée, une grside pátiÔ duï tnipaéfdii-ant cétte sessio;,
Je né brdis pää q t'i e été ib'à!ïi öuïerneméut ë
présenter ées idesuraé avéé lui de diige'nce, m êms que
L'honorable dépüté éit tioins soâïierii'ocòpé lattêii6 dé
la chambre. Je ne vois rien 'daña3 le bil sceuellenïen{ á6drii'
à la chambre auquel oni puisse objoetdei, et je considère qu'iI
devrait être adopté après les èiplications ordinaires do son
auteur. Qàant ait retdrd, il y a plusieurs honorables
députés qui ont occupé plus de temps, peut-être, qu'il n'était
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absolument nécessaire dans les intérêts du pays, ou qu'il
n'était nécessaire pour une critique juste des mesuies
soumises à la chambre. Nous savons tous que nous aurions
dû passer le temps de Pâques dans nos familles, n'eunsent été I
les nombreuses occasions où l'honorable député de Welling-
ton-Nord (M. MeMullen) a employé le temps de la
chambre à faire des critiques déraisonnables.

La motion est adoptée, et le bill est la une première fois.

ACTE DU REVENU DE L'IN1TRIEUR.

La chambre se forme en comité pour considérer certaine
résolution à l'effet d'amender l'acte du revenu de l'intérieur,
et de mieux pourvoir à l'application du dit acte - (M.
Costigan).

(En comité.)

M. COSTIGAN : Je désire substituer $1.50 par mille à
$1.75, comme droit d'accise sur les cigarettes ne pesant pas
moins de trois livres par mille. Le droit de $L50 par mille
équivaudrait exactement, d'après le mode actuel de fabri-
cation des cigarettes, à un droit de 60 contins par livre.
Les cigarettes sont frappées de droits plus élevés qu'aucun
autre tabae fabriqué, et comme nous ne désirons pas
augmenter les droits, nous proposons que le taux reste à
$1.50.

La motion est adoptée et la résolution rapportée.

M. COSTIGAN: Te pi[opose qu'il me soit permis de
présenter un bill (n° 139) pour amender davantage l'acte
du revenu de l'intérieur. Les changements proposés se
rapportent entièrement aux affaires du ministère. La légis-
lation dans les Territoires du Nord-Ouest rend nécessaires
certains changements dans l'émission des brefs d'assistance
Dans les poursuites, on vertu de l'acte du revenu de
l'intérieur, il est décrété que ces poursuites doivent être
prises et continuées en vertu de l'acte des convictions
sommaires, ce qui limite à trois mois le délai accordé pour
la poursuite. Le ministère des douanes a jugé nécessaire
d'étendre ce délai à douze mois, et nous demandons la même
chose pour le revenu de l'intérieur. On a trouvé que le
temps fixé expirait avant que l'on eût obtenu les informa.
tions nécessaires et que les poursuites fussent ins'itnés.
D'autres articles du bill se rapportent aux moyens de s'as-
surer des droits payables sur le malt, c'est-à-dire, le jaugeage
du malt. Le jaugeage actuel est obligatoire, tel que fait sur
lejourneau, On a trouvé en bien des cas que les fonds des
fourneaux étaient inégaux et sans niveau, et que le mesuragze
était, dans plusieurs cas incertain, et, par conequent, nous
demandons le droit, comme nous l'avons d'ailleurs pour le
mesurage du fourneau, de peser le malt afin de connaître la
quantité exacte sur laquelle les droits doivent être payés.
Le changement suivant a pour objet de nous permettre de
prélever 15 centins par gallon sur certains produits fabriqués
avec des spiritueux en entrepôt.

La raison de ce changement c'est que, l'an dernier, lors-
que nous avons amendé la loi concernant la fabrication des
spiritueux méthyliques, dont on avait abusé, nous en avons
retranché une trop grande partie. Cela remet simplement
en vigueur cette partie que nous avions biffée et est néces-
saire pour nous permettre de prélever les droits, et la

e1wýTYIre verra qus dans le présent cas, le bill date de
l'abrogation de l'acte. Nous agissons ainsi du consentement
des manufacturiers, qui ont actuellement payé les droits, de
bonne foi. Nous voulons simplement légaliser ce qu'ils ont
payé. L'autre disposition pourvoit à la perception des
droits sur les cigarettes au -mille, et non suivant le poids,
comme cela se fait actuellement. Ce changement sera très
avantageux au ministère, ainsi qu'aux manufacturiers, sans
changer, diminuer ou augmenter les droits imposés.

La motion est adoptée et le bill lu une première fois.
M. HREssoN.

?OLICE A. CHEVAL DU NORD-.OUEST-PENSIONS.

Sir JO I N A. M C DON ALD : Je propose la deuxième
ecture du bill (n 118) pour autori-er le gouvernement à
accorder des pensions aux mmebres de la police à cheval du
Nord Ouest.

J'ai donné des explications sur l'objet de ce bilf, quand
les résolutions sur lesquelles il est basé ont été soumises à
la chambre. L'objet du bill est d'induire les membres de la
police à cheval du Nord-Oaest dont nous désironw retenir les
servces, à se rengager dans ce corps. J'ai explqué qu'il
était c'une plus grande importance que les hommes qui sont
les plus compétents à remplir les devoirs variés et compli-
quês de la police à cheval, fussent retenus dans ce corps, et
qu'à la fin des cinq années, qui est le terme de l'enrôlement,
ceux qui peuvent être des membres capables de ce corps et
qui, pour diverses raisons, ne sont pas aptes1 à être nommés
officiers, fustent induits à y rester. Il faut quelques années
a un homme do police pour bien connaître ses devoirs.

La chambre ne doit pas prétendre qu'il faille considérer
ces hommes comme do simples soldats-comme des instru-
ments de combat dont on peut se servir en cs de guerre,
de bruits de iuerre ou de révolte sérieux-ils sont des
ofilciers de la paix ; ils signifient dos doiuments légaux et
doivent être tous des hommes instruits ; de fait, ils sont
tous instruits. En outre, le type physique exigé est ti ès
élevé, et la moitié au moins des recrues sont refusées parce
qu'elles ne répondent pas à ce type. Lorsqu'un jeune
homme entre dans la police, il est très peu utile tant qu'il
ne connaît pas la besogne. Supposé qu'un îmmigrant-an
crofter, par exemple, et je crois que les croflers sont tous
instruits, car ce soit des Ecossais-supposé, dis-je, qu'un de
ces hommes soit enrôlé et envoyé au Nord-Ouest, il
serait incapable de rien faire au commencement dans cette
contrée éLrangère. Comme le sait Phonorable député que
je vois devant moi (M. Watson), ces immigrants ont besoin
de renseignements à leur arrivée dans le pays, il faut que
quelqu'un leur montre comment et où s'établir, et qai
faire, et il en est de même des recrues de la police ; elles
ont be.,oin qu'on les mette au fait de leur besogne. Il y a
des hom mes que nous ne désirons pas rengager après leur
cinq années do service, bien qu'ils désirent très souvent
rester dans la police. Ces hommes ne se sentent pas capa.
bles de ggner lenr vip, mais les hommes réellement com.
pétents quittent le service au bout de cinq ans, s'ils n'ont
pas la perspective d'une pension pour plus tard.

L'objet du présent bill est d'accroître l'efficacité de la
police, et de garder dans le service ceux qu'il est désirable
de garder. La différence entre un homme qui a servi pen-
dant cinq ans, qui s'est montré compétent à remplir ses
devoirs, et une recrue, est la même qu'entre un ouvrier
expérimenté et un ouvrier inexpérimenté. Comme je l'ai
dit, cela n'entrataèra pas beaucoup de dépenses pour le
pays, si l'on songe que cet homme qui a passé cinq années
dans la police vaut deux ou trois recrues,

Le bill décrète que les pensions viagères seront payées à
ceux qui n'auront pas servi moins do quinze ans, et qui
seront devenus infirmes de corps ou d'esprit. Il faudra
préalablement un certificat de médecin, mais ceux qui
auront servi pendant vingt-cinq ans ou plus, recevront leur
pension sans être obligés de produire un certificat.

Nous ne voulons pas enrôler d'hommes agés de moins de
vingt ans, bien que nous soyons obligés de les enrôler à dix-
huit ans. S'ils passent cinq ans dans le service, et qu'ils y
entient à l'ege de vingt uns, ils ont vingt-cii q ans à l'expi-
ration du terme de leur engagement; et s'ils se rengagent
pour cinq ans, cela les conduits jusqu'à trente ans. Ils ont
passé dix ans dans le service, et ont réellement perdu l'oc.
casion de se ci der une position ailleurs, mais c'est alors
qu'ils sout plus compétents à servir dans la police.

Quant aux dépenses qu'occasionnent la mise à exécution
de ce projet, je vais citer les calculs que j'ai tirés du rapport,
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lorsque j'ai présenté cette résolution. L'état suivant indique
le nombrO des membres actuels de la police qui auraient
droit à des pensions durant les huit prochaines années, dans
le cas où ils deviendraient infirmes de corps ou d'esprit. En
188e, 1; en 1889, 4; en 1890, 5; en 1891, 2; en l892, 2;
en 1893, 3; en 1894, 7; en 1895, 0; soit, en tout, 24 hom-
mes d'ici à 1896, Relativement à cas hommes qui survivent
pendant vingt-cinq ans, voici ce que dit le mémoire:

Wetat actuel de santé des hommes compris dans le r63umê quiprécède,
juntiie l'attente qu'an très petit nombre d'entre eux deviendront inva-
les avant d'avoir terminé leurs vingt-cinq années de service. Dans
ce cas où ils y resteraient tous durant cette période, voici combien
d'entre eux auront droit à une pension de service de longue durée
de 1898 à 1965 :-En 1898, un homme ; an 1899, quatre ; en 1900, cinq ;
en 1991, deux; en 1902, deux ; en 1903, trois ; en 1901, sept ; en 1905,
pas un sent.

Ce corps est très peu nombreux, comprenant mille
hommes, qui doivent protéger tout 'le Nord-Ovest-qui
doivent garder la frontière du Manitoba, et être prêts à
faire dans la Colombie Anglaise ce qui a été fait l'an
dernier. Leurs devoirs sont très rigoureux et très con-
pliqués.

Leurs fonctions sont de réprimer le crime, la contrebande,
l'enlèvement des bestiaux, le vol-de protéger le blanc
contre Je Sauvage et le Sauvage contre le blanc. Leur sur-
veillance s'étend sur tout ce territoire et ils s'acquittent à
merveille d'une charge qui requiert 15,000 hommes aux
Etats-Unis. Au-delà de la frontière, on emploie R0,000
hommes, dont 23,000 sont enrôlés régulièrement. Tous ne
sont pas sur la frontière, mais la grosse moitié sont sur les
frontières de l'ouest et du nord, surveillant les Sauvages; et
je dois dire que des relations très amicales existent entre
eux et nos hommes pour la répression du crime. Pour ces
raisons, je propose la deuxième lecture de ce bill.

31. MrLLS (Bothwell); Je demanderai à l'honorable
ministre s'il n'a pas, il y a longtemps, réduit la solde de
membres de la police ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Non.

M. MILLS (Bothwell): Ils ne reçiivent pas ce qu'il
recevaient il y a quelques années.

Sir JOHN A. MACDONALD: Oui, ils reçoivent la même

écoles militaires, d'une extrémité du pays à l'autre. Ceux
qui sont entrés dans les batteries et ont un certain nombre
d'années de service, pourront, dans mon opinion, réclamer
des pensions du gouvernement avec autant de droit que la
police à cheval. L'honorable ministre nous a donné le
nombre des membres de la police à cheval qui probablement
obtiendraient cette pension jasqu'à 1,900, ils seront 21. Ce
n'est pas un si grand uombre, mais l'objection vient de ce à
quoi nous entraîne le nouveau principe. Dans Des circons-
tances, je pense qu'il serait de notre part très imprudent
d'adopter ce bill et je propose en amendement :

Que ce bill ne subiese pas maintenant sa deuxième lecture, mais qu'il
soit résolu, sans préjudice aux droits de ceux dont les noms sont déjà
inscrits sur la liste des pensions, qu'une proportion des salaires soit
retenue et mise au crédit des employés du gouvernement, laquelle leur
sera payable, avec intérêts lorsqu'il quitteront le service ou à leurs
familles, dans le cas de mort en temps de service,

Par cette proposition, le gouvernement pourraient adopter
certaines mesures pour ces hommes, pourvu qu'une certaine
somme soit déduite de leur solde pendant le temps qu'ils
sont employés; et s'il y a quelque branche du service où l'on
peut effectivement introduire ce service, c'est la police à
cheval, Ceux qui font partie de ce corps sont généralement
des jeunes gens ; il n'ont aucun embarras de famille et le
gouvernement leur fournit tous leurs moyens de subsis-
tance; ils pourraient, alors, très convenablement mettre de
côté pour leur pension une certaine somme, qui leur serait
remise lorsqu'ils quitteront le service, ou à leurs familles,
dans le cas de mort au service. Je pense que ce principe
serait généralement cousidëré comme beaucoup plus raison-
nable et acceptable pour le pays, que la pension proposée
par l'honorable ministre dans ce bill.

L'ORATEUR: le ne pense pas que cet amendement,
tel que préparé, soit tout à fait dans l'ordre.

Sir JOHN A. NACDONALD: C'est une résolution affec-
tant tout le service civil. Elle spitule que, sans
préjadice sur droits de ceux dont les noms sont sur la liste
de pension, une certaine somme soit retenue sur le salaire
de tous les employés du gouvernement et capitalisée pour
leurs familles.

chose. M. MILLS (Bothwell)- Je comprends que l'honorable
M. JONES (Halifax): La chambre prendra, eanrs doute, dépaeé de Flalifax (9. Jones) propose que le bil soit main.

en bérieuse considération les remarques du chef du gouver- tenant lu pour la deuxième fois, mais qu'il soit résolu que,
nement, sur l'utilité et le caractère du corps de police à ai le gouvernement veut faire passer quelque mesure pour
cheval. Je n'ai aucun doute qu'il a donné une idée très ces personnes, il retienne une partie de leur salaire qni leur
exacte du degré d'éducation et de la respectabilité des serait payée ensuite avec les intérêts. Si la résolution ne
hommes qui composent cet élément très-important du ser- veut pas dire cela, mon honorable ami peut la changer. Le
vice du Nord-Oaest, et que ce corps est très nécessaire dans principe soumis par n honorable ami est parfaitement
la condition actuelle du pays. Admettant tout cela, on peut air, et l sera soumis à la chambre d'une manière parfâite-
se demander s'il y a nécessité d'adopter la mesure que l'ho. ment réglière, s'il lui donne cette forme. L'honorable
norablo ministre soumet à la. chambre ce soir. 'out en ministre a déclaré lui-même qu'il serait fait quelque chose
admettant qu'un homme dressé, qui a cinq ou dix ans de ser- pour ces hommes de police. Maintenant, lonorable mi.
vice comprendrait mieux ses devoirs et erait plus utile et nistre propose de ourvoir à la pension d'un certain nombre
compétent dans la majorité des ces qu'un homme nouveau; d'hommes qui ont té pendant quelques années dans le
cependant, je prétends qu'on peut avoir en toute circons- service publie. Ces hommes sont entréi dans le corps de
tance, pour remplir les places vacants, des gens à la han- police sans qu'il y ait en telle mesure,
tour de tout ce qu'exigera l'occasion. L'honorable ministre La benne foi du pays n' aucunement été engagée A faire
a admis ce soir, que, loin d'avoir de la diffinulté à remplir obtenir une pension à ces hommes, à leur démission du ser-
les cadres du corps de police à cheval, il y a ou plus de de- vice. L'honorable ministre a aussi, dans une autre coca
mandes qu'on ne pouvait en accepter. Dans cet état de sion-quoiqu'il semble l'avoir oublié-réduit la solde de ces
choses, il semble que la nécessité-d'offrir aux hommes un constables. L'honorable minist-e, si je me le rappelle bien,
plus grand encouragement à se mettre dans le service, n'est disait alors que les gages étaient plus élevés que néfesaire
pas si évidente. De plus, en accordant ces pensions de pour attirer le@ gens dans le service, qu'on pouvait en enrô-
retraite, le bill introduit un principe qui, une fois admis, ler un nombre suffisant à des salaires moins élevés, et, con-
peut entrainer des résultats très sérieux par le fardeau qu'il séquemnieut, la solde fut diminuée et le nombre des hommes
fera peser sur les contribuables de la confédération. Si le augmenté. Maintenant, l'honorable ministre, a alors
gouvernement se propose d'adopter le mode des pensions diminué la solde de 30 pour ffl, propose de er une liste
pour la police à cheval, je ne sais pas où il s'arrêtera. Il de pension. Certainement, il ne croit pas nécessaire de
devra certainement l'introduire dane son organisation mili- pourvoir à la pension de tout ce corps. à la condition que
aire, dans ses batteries ".A" et IlB "e dans toutes ses ces hommes y restent un costain nombre d'années.
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M. l'ORATEUR: La question soumise actuellement à

la chambre se rapporte au point d'ordre soulevé, pour savoir
si cet amendement devrait étre permis, ou non. Je n'ai pas
fait la question, je n'ai pas demandé à la chambre si elle
adopterait l'amendement, ou non, et j'aimerais à entendre
les honorables membres de la chambre exprimer leur opi-
nion sur le point d'ordre.

M. LAURIER : ct amendement est parfaitement dans
l'ordre. La proposition de l'honorable premier ministre est
à l'effet de mettre ces hommes sur la liste de pension. L'a-
mendement stipule qu'à sa place, le contraire soit résolu
et dit qu'il serait mieux de garder sur la solde de ces hommes
une certaine proportion, qui leur serait remise avec les in.
térêts, à leur démission du corps de police ou à leurs familles
dans le cas de mort. Cette proposition est tout-à fg't ana-
logue à le proposition de l'honorable minitre. Ce n'rt pas
une proposition nouvelle. Elle est déjà venue plusiernr fois
devant la chambre, non-seulement au sujet de ce corps de
police, mais du service civil.

M. DAVIN: Le principe do ce bill est de donner une
pension aux constables qui sont devous incapables de tra-
vailler, ou qui, pour des raisons suffisantes, se sont retirés.
L'honorable député de Halifax (M. Jones) fait un amende-
ment à la deuxième lecture, qu'il devrait faire en comité
C'est une proposition alternative. L'honorable premier
ministre propose de donner une pension pour une retraite
convenable, et l'honorable député de Ilalifax propose de
créer ur fonds, en déduisant tant du salaire de chaque em-
ployé. Conséquemment, il serait présené régulièrement par
un amerdement en comité.

M. MILLS (Bothwell) : L'honorable député de Halifax
(M. Jones) propose que le bill ne subisse pas maintenant sa

euxième lecture, mais que d'autre chose soit résolu. Vous
pouvez décider ce qu'il vous plaira, si c'est une proposition
alternative. Si cette motion était adoptée, il serait du devoir
du gouvernement ou de tout autre de présenter une mesure
basée sur un principe différent du principe du bill. Le bill
veut ajouter une charge additionnelle au trésor. L'amende.
ment propose qu'il n'y ait aucune charge additionnelle au
trésor, mais qu'un certain montant soit retenu pour créer
ce fondsà

Sir JOHN A MACDONALD: Certainement, l'honorable
député ne dira pas que, sur une motion pour ajourner la
lecture d'tn bill, on peut proposer n'importe quelle résolu-
tion ?

M. LAURIER . Ça n'aurait pas d'analogie.

L'ORATEUR: Je pense qu'il manque quelques mots à
cet amenderent, et je vais le remettre à l'honorable député
(M. Jones) avant de donner ma décision.

M. FISHE R: Si le bill était lu une deuxième fois, cet
amendement ne pourrait pas, je pense, venir devant un
comité, parce qu'il ne serait pas selon le principe du bill. Il
stipule un autre mode do supporter ces officiers, après
qu'ils ont cessé de rendre des services efficaces, ou leurs
familles, ap!ès la mort de ces officiers. Le bill de l'hono-
rable premier ministre avise au mode ordinaire de pension,
et,-si ce principe était reconnu par le bill à une deuxième
lecture, il me semble que la proposition de l'honorable
député de Halifax (M. Jones) ne serait pas dans l'ordre,
comme étant radicalement opposée au principe du bil1.

M. McMULLEN: Avant de passer à la deuxième lectuxe
du bill, je voudrais avoir l'occasion d'exprimer mon opinion
sur tout le mode de pension.

M. L'ORATEUR: L'amendement n'est pas encore régu-
lièrement devant la chambre.

Sir JOHN A. MACDONALD: L'amendement est con-
traire à toutes les-lois parlementaires.

M. MILLS (Bothwell).

M. JONES (Halifax): L'amendement que je propose est
comme suit:

Que ce bill ne subsisse pas maintenant sa deuxIème lecture, mais qu'il
soit résolu qu'une proportion des salaires des corps de la police à cheval
du Nord-Ouest soit retenue et payée à ces mêmes personnes à leur départ
du service, ou à leurs familles, dans le cas de mort en temps de service.

Sir JOHN A. MACDONALD: Cela détruirait tout sim.
plement le corps de police. Si l'on passait une résolution disant
que ces hommes recevront nominalement la solde de 15 cents
pat jour et qu'il faudra en détruire une partie, on ne pourrait
avoir personne pour ce corps. L'honorable député parle
comme si nous pouvions avoir autant d'hommes que nous
voudrions pour ce corps. Ce n'est pas le cas. Il y a un
grand nombre de recrues-il y a un grand nombre de fils de
gentilshommes, pour me servir du terme ordinaire-
qui entrent dans le corps, mais, pour maintenir ce corps, on
ûda pas qu'à avoir des recrues, mais à engager des hommes
qui ont fait preuve de leur valeur, qui sont des officiers
excellents et efficaces, à demeurer dans le corps après qu'ils
sont dressés convenablement et sont très-familiers avec leur
besogne. Le gouvernement n'a aucun but, et je ne puis en
avoir, en voulant augmenter les dépenses de ca corps, mais je
suis convaincu, et tous ceux qui ont réellement examiné la
question, y compris ces offiiers commandants, s'accordent
à dire qu'il est de la plus sage économie de garder ces
hommes habiles dans la force, au lieu d'avoir un corps de
recrues impropres au service, avant d'ètre bien exercées.
Il vaut mieux, par un tiès-faible encouragement comme
celui-ci, donner au travail habile l', sp érance de quelque
reompernse, après vingt-cinq longues anrées de service. Je
crois que c'est une sage mesure.

M. MILLS (Bothwell) Je coitinue les -eiarques que
je faisais, il y a quelques instants, au sujet de ce cdrpà de
police. Je suis opposé à ce principe. Je pense qu'il est-
tout à fait contraire aux tendances démocratiques de-notre
population, et ji suis certain que la population de ce pays
n'aimera pas à donner des pensions à 1,000 hommes, pour
un temps à venir indéfini. Je disais que l'honorable mi.
nistre avait diminué la solde de la police, il y a quelques
années. Il a para penser que j'étais dans l'erreur sur ce
point. J'ai dit que l'bororable ministre avait agi ainsi parce
que, comme il en a informé la chambre, il n'avait aucune
difficulté à enôeor pour des gages mo)ins éLevs, tdus les
hommes néco'ssaires poer tenir la police sur le pied voulu,
A ce sujet, l'honorable ministre disait:

Il doit y avoir une réluction de $5,000 par année sir la solde de la
police. bes hommes reçoIvent maintenant 40 cents pendant la pretnièrei
année, et 50 cents par jour pendant les autres quatre années de leur
service. Les derniers gages étaient de 50 cents par jou, pendant la
première année et de 75 cents, pendant les quatre autres années du terme.

De sorte que, lorsque l'honorable ministre a réduit, après
la première année, la solde des hommes du corps de police,
de 33 pour 100, il l'a réduite de 75 centsà50 cents par jouret
il donne pour raison que 50 cents étaient une solde suffi-ante
pour obtenir tous les hommes qu'il fallait pour ce corps
spécial. Maintenant, l'honorable ministre se propose de
faire, quoi ? Il propose qu'après que ces hommes auront été
une certaine période de temps dans le service, nous les pen.
sonnions pour le reste de leurs jours.

Il nous dit que s'ils étaient entrés au service à l'ge de
quinze ou vingt ans, à l'expiration de vingt-cinq ans, ils au-
raient droit à une pension plus à bonne heure qtie 'ils de-
venaient incompétents au service, par la perte ou autre
cause. Maintenant, s'ils entrent dans le service à vingt ans,
t l'expiration de vingt-cinq ans, ils auraient quarante-cinq
ans et le pays devra les pensionner le reste de leurs jours.
Je ne pense pas, nonobstant tout ce qu'a dit l'honorable
ministre, que je puis me rallier à l'idée qu'un homme qui- a
été dix ou quinze ans dans le service, vaut trois hommes qui
y ont été moins longtemps. Maintenant, si un jeune homme
qui entre au service a des dispositions, s'il est sobre, stable
et attentif à ses devoirs, je n'ai aucun doute qu'à l'expiration
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de trois ans, il sera tout aussi capable qu'il est jamais pour
la devenir de fait; par tout ce que je puis juger de la force,
l'efficacité de ceux qui y sont n'augmente pas avec le nom-
bre de leurs années de service, et je pense, cela étant le cas,
que l'honorable ministre ne devrait pas persister dans ce
bill. Il est entièrement contraire aux désirs et aux senti-
monts do la population de ce pays. Le seul effet de mettre
ce bil dans le livre dos statuts sera de créer des embarras
sérieux pour l'avenir ; car je n'ai pas le moindre doute que
la population no confier.a pas la contrôle des affaires du
pays à un gouvernement qui entreprend de pensionner un si
grand nombro d'employés publics. Pourquoi, l'honorable
ministre nous-dit qu'un grand nombre de ces hommes ne
sont nullement citoyens de ce pays. Ils n'appartiennent
pas au Canada ; ils n'y sont pas nés. Ce sont des fils de
gentilshommes anglais, qui sont allés passer quelques temps
dans le Nord-Ouest, et ils se sont engagés dans le corps de
la police à cheval. Maintenant, pensionner des h mmes qui,
a la fin de leur servi2e, quitteront probablement le pays et
retireront une certaine somme du revenu publie pour le
reste de leurejours, après qu'ils auront atteint l'âge de qua,
ranto-cinq ans, est une proposition qui, je pense, n'aura
pas l'approbation do la population do ce pays.

Je suis certain quo presque partout le mode des pon-
siens et de la mise à retraite est impopulaire. La popula-
tion de ce pays ne l'aime pas. On est d'opinion que ceux
qui sont bien payés à mêmo le trésor public pour leurs ser-
vices, doivent pourvir à leur avenir en pratiquant l'éco-
nomio; précisément comme ceux qui Font dans le cours
ordinaii e de la vie privée; et la proposition de l'honorable
ministre ne tend qu'à rendre impossible aux jugesou à touto
autre personne engagée dans le service public, de recevoir à
l'avenir aucune pengin de retraiie. L'honorab!e ministre,
en proposant d'étendie la lito dos ponzicns, rendra simple-
ment impossible, dans ce pays, l'octroi d'une pension, toute
necessaire que pourrait être l'adoption d'une pareille
mesure.

M. DAVIN: Je crois que la chambre voit clairement
que mes honorables amis, les membres du parti de la
reforme qui ont parlé sur ce sujet, ne le connaissent réelle.
ment pas aussi profondément que la plupart des autres ques-
tions qu'ils discutent. Je crois que la manière dont mon
honorable ami, le député de Halifax (M. Joues), ai je puis
m'exprimer ainsi, a rapiécé son amendement est l'emblêmq
de la façon dont, s'ils en étaient libres, ils traiteraient la
police à cheval. L'honorable député de lLiiifax dit que ce
bill n'est pas néeessaire. Qu'il soit nécessaire ou non, c'est
une question de fait. Il n'y a que deux éléments en état do
donner une opinion sur ce sujet Le gouvernement, qui
s'occupe de cette question, qui s'occupe de l'administration
de la police à cheval, qui par des rapports connaît ce qui se
passe dans les territoires, peut donner une opinion auto-
risée; et la population des territoires qui est en contact
avec les membres de la pulice à cheval, qui l'observe tous
les jours et qui connaît ce qui fait entrer les constables à
cheval dans le corps de police et les en fait sortir, peut aussi
donner une opinion autoritée. Mon honorable ami, ledéputé de Halitax qui peut nous donner une opinion auto.
risée sur la navigation ou toute question analogue, est, je
pense, à peine en état de demander si cette question est
nécessaire ou non. Maintenant, comme question.de fait, ce
que Ihonorable premier ministre a déclaré est évident pour
quiconque observe de près la police à cheval. Les meil.
leurs hommes, les hommes qui sont les plus utiles dans ce
corps, le quittent après cinq ans, lorsqu'ils sont arrivés à
leur plus haute capacité. Pourquoi s'en vont-ils ? Parce que
la solde n'est pas sutfisante pour les tenir là. Mon hono-
rable ami, le député de Bothwell (M. Milîs) a calculé qu'un
homme après avoir passé 2e5 ans dans la police, aurait envi-
ron 43 ou 45 ans, selon qu'il aura pris le service à 18 ou 20
ans. Lorsqu'un homme a passé 25 Ans dans ce. corps de

police, il peut être l'un des hommes les plusutiles qu'il soit
psible d'avoir, mais vous comprenez très-bien que si cet
homme était pour retourner à la vie civile, se serait sous un
grand désavantage. L'homme qui passe 10, 15 ou 25 ans
dans la police à cheval peut être compétent comme cons-
table à cheval, mais il retourne à la vie civile bien embar-
rassé. Ils le savent. Alors, que vont faire ces hommes ?
Le constable à cheval, lorsqu'il a été cinq ans dans le ser-
vice, se tenando s'il s'enrôlera de nouveau ou non. Il se
dit : Si je m'enrôle encore, je paserai 10 ou 15 ans dans ce
service. L% solde que je reçois ne mo permettra pas
d'épargner beaucoup d'argent, et, à la fin, jeretournerai à la
vie civile bien embarrassé; tandis que si je laisse mainte-
nant la force de la police 4 cheval,j'ai une connaissanco par-
faite du territoire, je puis avoir une situation et faire mon
chemin. Mais, M1. l'Orateur, cette proposition de l'hono-
rable député de Halifax,qu'il me pardonne l'expression, porte
l'absurdité à sa face même. Comment, ces hommes n'ont
que 50 cents parjour, etil nous demande de déduire de cette
maigre soldo, une somme suffisante pour assurer leur avenir
et celui de leurs familles ! Certainement, ce mode de pen-
sion des employés du gouvernement, en déduisant tant dû
leurs salaires ou émoluments est un bon mode Igrsqu'ils
reçoivent do gros salaires, mais agir ainsi, lorsqu'un homme
rcç>it 50 ou 75 cents par jour serait certainement très.
absurde.

L'honorable député de Halifax (M. Jones) disait qu'on pou-
vait facilement se procurer des hommes. Qui, on le'peut.
Mais qu'est-ce qu'un constable à cheval ? Un constattle à
cheval compétent est un homme exercé comme un soldat,
exercé à faire l'œavre du soldat, si c'est nécessffire; c'est un
homme dressé à parcourir le pays, d'une extremité à l'Agtre,
à la renhorche des voleurs de chevaux et do toutes sortes de
violateurs d la loi; et les hommncie qui vionnuat d'entrer
dans ce corps et ceux qui veulent y entrer, pour les douze
premiers mois ou pour les deux premières années, sont très
inutiles. Ils passent la plus grande partie de leur temps
aux exercices, et s'il faut les envoyer d'un point du pays à
un autre, ils ne connaissent pas le pays. Quant à la préten-
tion de l'honorable député de Halifax (M. Jones), que cette
chambre ne devrait pas adopter cette mesure, parce que le
gouvernement pourrait toujours avoir des hommes, c'est une
illusion, parce Gue les homepçs que vous pouvez avoir ne
sont pas compétents; il faut les prendre et les dresser.
L'honorable député de Bothwell (M. MiUls) s'est servi de ce
qui me paraît être un ttès étrange argument. Il dit que ce
petit bill, s'il passait, mettrait probablement la hache dans
la racine de toutes pensions; qu'il produirait une telle com-
motion dans tout le pays et soulèverait une si grande indi.
gnation dans l'esprit de la population contre les pensions,
que nous ne serions pas capables d'accorder des pensions à
ros juges et tout le mode des pensions croulerait. Assu-
rément, cela est absurde, et je pense démontrer que c'est
absurde. Quel montant le gouvernement serait-il appelé à
payer pendant les huit années suivant 1898, lorsque le pre-
mier, selon la classification, serait prêt à recevgir une'pen.
sien ? Il ne serait pas obligé do payer plus que $9,000. Et
on nous dit que cela produirait une telle commotion, que
nous ne pourrions pas payer de pension à nos juges.

M. DAVIES (I.P.-E.): comment faites-vous ce calcul?

M. DAVIN: Vous pouvez f4cilement calculer cela.
M. DAVIES (f.P.-E.): Chaque homme recevrait Ba

pension par année.
M. DAVIN : J'ai fait le calcul, et vous verrez qu'il est

parfaitement exact. LI pension d'un constable variera de
22 cents par jour pour 15 ans do service,à 50 cents pour 27
ans de service ; la pension d'un sorgent variera de 30. cents
pour 15 ans de service, à 66 cents pour 27 ans de service ;
celle d'un sergent d'état-major de 27½ cents pour 15 aps de
service, à Ot pour 27 ans de service, Que sont cetsommes
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comparées à celles qu'on paie dans les autres services ?r premier ministre n'agit pas comme si sa parole avait été
Nous avons le service en Australie et le service des consta- d nnéc aux hommes. Cette proposition ne cache aucnne
bles en Irlande. Les pensions des constables d'Irlande sont idée pareille; le bill ne cache rien d'aussi absurde. Nous
calculées sur la solde complète, y compris les rations et la ne songeons pas s'il y a quelque engagement ou non envers
subsistance. Le calcul, dans ce bill de l'honorable premier eux. Voici ce à quoi nous songeons: Cette disposition est.
ministre est basé sur la simple solde des constables à cheval. elle une mesure qu'exige la justice ' Non-seulement c'est
Des mesures libérales sont aussi faites pour les constables une mesure qu'exige la justice, mais c'est une mesure que
irlandais, devenus incompétents par infirmité de corps ou demandent la convenance et l'efficacité du service.
d'esprit, après cinq années, do service. Ce bill n'est pas
suffisamment libéral dans mon opinion. Au lieu de prévoir Quelques VOIX: Non.
le cas d'incapacité après 15 ans de service, je préférerais que M. DAVIN: J'entends quelques députés dire " non,"
ce serait après 10 ans. A la Nouvelle-Zélande et dans la mais ils ne connaissent rien à la question. Nous, dans le
Nouvelle-Malles du Sud, il y a des dispositions comme suit: Nord-Ouest, qui connaissons quelque ohose à ce sujet, disons
la déduction pour la mise à la retraite est de 3 pour 100, que ce bill augmentera de 30 pour 100 l'efilcacitô de la
mais les pensions sont accordées très libéralement. police à cheval du Nord-Ouest. Au lieu d'avoir des hommes

Pour 15 ans et au-dessous de 20 ans de service, la somme qui ont pratiqué pendant cinq ans et qui, sur cette période,
ne doit pas excéder la moitié de la solde, pour 20 ans et au- n'ont probablement fourni qu'un an et demi de service
dessous de 25 ans de service, elle ne doit pas excéder les efficace, abandonnant ensuite le service dans lequel ils
deux-tiers de la solde, pour 25 ans do service et au-dessous seraient ai admirablement formés à continuer pour l'avan-
de 30 ans, elle ne doit pas excéder les trois-quarts de la tage du pays et retournant dans la vie civile ; lorsque ce
solde, et pour 30 ans, la solde complète est accordée. Aussi, bill deviendra loi, comme il le deviendra, j'en suis sûr, ces
lorsque nous comparons le bill de l'honorable premier mi- hommes resteront dans le service. Si vous pouviez parler à
nistre aux dispositions adoptées dans d'autres pays où la quelqu'un de ceux qui ont commandé cette police à cheval,
police est en force, nous voyons que ce bill, au lieu d'être depuis le colonel MacLeod jusqu'au commissaire Herchnor,
très libéral pour les pensions de la police à cheval, est très ils vous diraient que la grande difficulté est de garder les
modéré dans ces dispositions. Les services que ces hommes hommes compétents dans le corps de police. Je n'ai aucun
rendent au pays sont d'une nature variée, pénible et parfois doute que non-seulement les hommes attendent ce bill avec
dangereuse, et je pense que ce serait une grave erreur de anxiété, mais que ceux qui commandent le corps et sont
notre part si, lorsque nous en venons à traiter la question responsables de son efficacité, en regardent:l'adoption comme
de donner des renseignements pour garder des constables un moyen de retenir les meilleurs hommes dans le service.
compétents dans ce corps de police, nous l'abordions d'une L'honorable député de Bothwell (M. Mills) a dit que ce bill
manière mesquine. Ces hommes, comme les a décrits était contraire aux tendances démocratiques de ce pays.
l'honorable premier ministre, sont réellem. nt au physique J'ignore encore que les tendances démocratiques soient
les plus beaux hommes de l'univers. Le niveau est très nécessuirement contraires à l'octroi de pensions aux hom mes
élevé et pour la raison qu'un si grand nombre veulent entrer qui ont servi leur pays. Je suppose que le pays qui s'étend
dans la lorce, nous pouvons la tenir à un haut degré, et pour au-delà de la frontière est assez démocratique, et cependant
cette raison, vous ne pouvez trouver un homme fai ble ou nous entendons parler de ces bills de pension et des pensions
maladif dans tout le corps de police du Nord Ouest. Quant énormes qu'on y paie. L'honorable député de Bothwell
à leur intelligence, ils sont très bien instruits, quelques-uns (M. Mills) qui regarde les Etats-Unis avec tant de vénéra.
excessivement bien instruits et pour les fonctions qu'ils ont tion et tous ces membres de l'opposition qui, pour ainsi
à remplir, c'est une affaire d'un très-grande importance. dire, sont assis aux pieds du républicain Gamaliel, assuré.

Lorsque de pareils hommes songent à leur avenir, ils ment devraient ê, re prêts à recevoir un conseil de la démo-
redoutent naturellement de continuer à remplir ces fonctions oratie d'au delà de la frontière, sur la question des pensions.
laborieuses et de rester dans ce service, si, dans 15 ou 20 Tout le raisonnement de mes honorables amis, les députés
ans, ils doivent se retirer du service, sans avoir, à cause de de Halifax (M. Jones) et de Bothwell (M. Mills) est un
leur maigre solde, rien amassé pour l'avenir et sans recevoir raisonnement basé mur des faits erronés et des analogies
aucun appui con>me leur cn fournirait une pension. On imparfaites. L'honorable député do 11alifax employait ana-
m'a appris que des membres de la police attendaient avec logie sur analogie, sans base aucune, ct mon honorable ami
anxiété une mesure de cette sorte et quelques-uns d'entre le député de Bothwell a déclaré que les pensions sont
eux se sont demandé s'ils devraient quitter le service ou contraires aux tendances démocratiques, quoiqu'au-delà de
non, dans l'espérance qu'un semblable bill serait adopté. la frontière, où vous avez une démocratie qu il adore, les
L'opinion émise par l'honorable député de Bothwell, et par- pensions sont en vogue. Mais nous ne sommes pas entière-
tagée par l'honorable député de Halifax (M. Jones) que des ment un pays démocratique, quoique lord Dufferin ait dit
hommes qui viennent d'entrer dans la police sont aussi que nous étions plus démocrates que nos amis de l'autre
compétents que des hommes qui y ont été depuis quelque côté de la frontière.
temps, est une opinion à laquelle ils renonceraient, s'ils Nous sommes membres d'un grand empire. Sans aucun
parlaient à quelque officier du corps de police ou à toute doute, un fort courant démocratique sillonne notre société,
autre personne familière avec les territoires du Nord-Ouest, mais nous sommes une population faisant partie d'un empire.
Prenez un homme qui a été à Prince-Albert, Edmonton, Nous sommes aussi fiers d'être citoyens d'un grand empire
Battleford, et parcouru le pays, et qui connaît le pays de la et je vous ai démontré que dans différentes parties de c3t
Montagne-de-Bois, et a été sur la frontière du sud, en un mot, empire, en Irlande, en la Nouvelle-Zélande et dans la Non-
connait tout le pays, et comparez.le avec un homme qui velle-Galles, il y a des pensions pour la police. L'hono-
vient de se joindie au corps de police, et ne connaît pas le rable député de Halifax a dit que la conséquence de ce bill
pays, qui n'est pas alors préparé aux rigueurs du service, serait que ce mode pèserait très-lourdement sur les con-
c'est la comparaison d'un homme qui est la matière brute tribuables. S'il fait la méme chose que pour son amende.
avec un autre qui est l'article manufacturé. ment, s'il a d'abord recours à l'honorable député de Both-

M. LAURIER: Vous voulez la protection. well, puis à l'honorable député de Queen, lie du Prince-
Edouard (M. Davies) et enfin au chet de l'opposition pour

M. DAVIN: Oui, nous la voulons pour tout. Nous croyons faire un calcul, comme il s'est fait aider pour faire son
en l'article manulacturé. Ce bill donne ce que demande la amendement, il constatera que ça ne r:èsera pas lourdement
justice. L'honorable député de Bothwell (M. Mills) dit sur les contribuables. Je pense avoir démontré qu'il n'y a
qu'aucune promesse n'a été faite à ces hommes, L'honorable aucune bMe aux différentes représentations du député

M. J)Avu.
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do Halifax. Je ne veux offenser p:,rsonn--ce me serait sion pour ces hommes, les rendant ainsi impropres à la
impossible-mais je dois dire que la prétention de mon vie active dans une autre sphère.
honorable ami est une ignorante prétention.

M. PATERSON (Brant) : Mon honorable ami, le député
Quelques VOIX: Oh 1 d'Assiniboia (M. Davin), d'après les remarques qu'il vient
M. DAVIN: Je retirerai cette parole, si elle est pour le de faire, semble croire comme admis que ceux qui ne

moins blessante, mais je dirai que sa prétention est appuyée demeurent pas dans le Nord Ouest ne pouvant pas juger de
sur une connaissance imearfaite. la probabilité de pouvoir obtenir autant d'hommes qu'il en

faut pour le service de lapolice à cheval. Il n'est pas néces-
M WATSON: Comme je suis de l'ouest et que j'ai quel- saire de demeurer dans le Nord-Ouest, mais dans le vieux

que connaissance de la police à cheval du Nord-Ouest, lors Canada, et nous savons combien il est facile d'en avoir pour
de l'enrôlement, pondant le service et après la démission du ,o service. Mon honorable ami a fait remarquer que lors-
service, je demande la permission do différer d'opinion sur qu'un appel est fait pour des hommes, trois fois le nombre
certaines déclarations faites par l'honorable député qui voulu font application pour les places. Cette mesure n'est
vient du prendre la parole. La raison qu'il apporte qu'un donc pas urgente. Ensuite, mon honorable ami, le député
service prolongé dans la police rond les hommes incapables d'Assiniboïs, a dit que si nous adoptions le bill, l'efficacité
de rentrer dans la vie, est la véritable raison pour laquelle de la force serait augmentée de 80 pour 100. Que veut-il
je m'oppose à l'adoption par cette chambre d'aucune loi dire par l'efficacité de la force ? Je suppose qu'il doit faire
induisant ces hommes à rester dans la force pour la longue allusion aux fonctions à remplir; mais nous n'avons pas
période de 25 ans. Je connais quelques-uns de cea constables entendu le premier ministre dire qu'il se proposait de
à cheval qui ont quitté le service après 15 ou 20 ans, et je réduire de 300 hommes ce corps de police, en même temps
sais que ces hommes sont pratiquement impropres à faire que l'adoption de ce bill, et si la prétention de mon hono-
concurrence aux autres dans les vocations ordinaires de la rable ami est fondée, il s'en suivrait que les fonctions
vie civile. Ce sont des hommes qui acquièrent des habi- seraient remplies par 700 hommes, tout aussi efficacement
tudes d'indolence penddnt qu'ils sont dans le corps de police, que par 1,000 hommes. Alors, comme je n'entends pas
qui ont peu ou point d'aptitudes aux affaire, et la consé- l'honorable premier ministre dire qu'il se propose de dimi-
quence est qu'ils sont impropres à tout autre service. nuer le nombre d'hommes, nous devons croire que l'opinion

Pour cette raison, je m'oppose fortement à tout mode de l'honorable député n'est pas partagée par le premier
induisant les hommes à demeurer longtemps dans lo service. ministre.
Je n'ai que des éloges pour l'habileté des hommes qui sont Le seul argument que j'aie entendu en faveur du bill est
dans le corps de police. Ce sont des hommes actifs, intelli- celui du premier ministre, que les hommes enrôlés pour une
gents, et ils sont ainsi, pour la simple raison que sur trois longue période deviendraient plus compétents. Si cette
qui demandent une place dans la police à cheval, un déclaratio'n était bien fondée, elle aurait du poids, mais je suis
seul est accepté. Un grand nombre désirent entrer dans porté à croire que toute l'efficacité exigée peut être acquise
le corps de police et avec le choix qu'a le gouvernement et en cinq ans, et je m'accorde à dire avec l'honorable député
le minutieux examen qu'il fait subir, on doit avouer que le de Marquette que s'est probablement une fausse politique
corps de la police à cheval est composé des meilleurs jeunes dans l'intérêt du Nord-Ouest, d'induire ces hommes à rester
gens que nous ayons en Canada. Je pense qu'on peut diffici. dans la police 20 ou 25 ans. Je sais plutôt porté à dire
lement nier cela, parce que, l'autre soir, comme nous par. avec lui, envisageant le sujet avec le sens commun, que
courions les estimations, nous avons trouvé que deux piastres vous pouvez vous assurer d'un corps de police aussi compé.
par tête étaient payées pour l'inspection des recrues et que tent par un enrôlement de cinq ans, que par celui de 25 ans;
trois candidats se présentaient pour chaque homme qui était et si, pendant cette période, selon la proposition de l'hono-
accepté. Il y a aussi cette autre raison qui me fait préférer rable député de Halifax (M. Jones) les hommes se formaient
que le temps de service soit pour une période plutôt courte un petit capital qui leur permettrait de prendre des terrains
que prolongée. Maintenant, nous avons à la fin de chaque et de s'établir dans le pays, nous aurions un certain nombre
période de cinq années des soldats exercés do première de sujets bien formés à devenir des colons permanents. Ce
classe. On a dit que douze mois après qu'une recrue est en- même mode dont on veut doter notre corps de volontaires,
trée dans la police, on l'exerce, mais il y a des hommes qui a un autre avantage, comme il l'a fait remarquer. Si l'on
sont déjà en exercice, et qui sont des recrues et sont cepen. trouve qu'il y a inconvénient que des jeunes gens s'enrôlent
dant très compétents pour remplir les fonctions auxquelles et quittent le corps de police après y être restés peu de
on les emploie. Il n'est pas nécessaire que tous soient exer- temps, et que des nouveaux viennent continuellement
cés, parce qu'il y a des travaux qui exigent d'autres connais- prendre leurs places, on peut répon Ire que l'effet est bon,
sances. Il y a un certain rombre de conducteurs de voitures parce qu'au lieu de voir ces hommes capables s'assujétir aux
dans la police, et les jeunes gens sont très compétents à agir rangs de la milice, ce corps immense qui a passé par la
comme conducteurs pendant quelque temps après qu'ils sont police et a été dressé se voue à des fonctions civiles dans
enrôl9s. Je suis certain que le gouvernement a vu, pendant les différentes parties du pays. Il me paraît donc que l'ar-
le dernier soulèvement, l'avantage d'avoir dans le Nord- gument est contre le premier ministre, lorsqu'on se demande
Ouest un certain nombre de constables à cheval, démis du s'il est désirablo d'induire les hommes à rester 25 ans dans
service. Si vous adoptez ce mode de pension à l'expiration le service. Alors, vient l'argument de l'honorable député
de 25 ans, vous aurtz simplement 1,000 ex-constables, et ce de Halifax, que, s'il y en avait dans la police de ceux qui ne
seront des hommes vieillis et faibles; mais, par le mode sont pas aussi imprévoyants que les antres, ils offriraient
d'enrôlement de nouvelles recrues tous les cinq ans, vous leurs remerciements pour cette proposition. Je pense que
aurez à la fin des 25 années, non pas 1,0O0, mais 5,000 ce qu'a fait remarquer l'honorable député de Bothwell est
hommes bien dressés, qui seront parfaitement compétents à une réponse concluante aux prétentions que ce bill est né-
faire leur part dans aucun trouble qui pourrait surgir dans cessaire. L'honorable premier ministre a déclaré, il n'y a'
le Nord-Ouest. pas longtemps, qu'il était possible, dans l'intérêt public, de

J'espère que dans un avenir rapproché, il ne sera pas réduire la solde donnée aux recrues, 331 par 100, ce
nécessaire de maintenir 1,000 constables à cheval dans le qui est une preuve irréfutable que nous pouvons toujours
Nord-Ouest. Je crois, lorsque la colonisation se sera propa- avoir là un corps de police compétent. Si nous introduisons
gée-et elle se propage rapidement-que toute la protecLion ce mode, comme l'a fait remarquer l'honorable député de
du pays passera aux mains des gouvernements locaux. Pour Halifax, où cela s'arrêtera-t-il ? S'il est juste d'appliquer ce
ces raisons, je m'oppose fortement à tout mode de pou- principe à la police à cheval, pourquoi n'est-il pas juste de
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l'appliqucr aux hommes qui composent nos batteries et qui
font partie du service sur d'autres points du pays ? Je
pense que nous ferions bien d'hésiter, avant d'adopter cette
nouvelle mesure. Je suis porté à croire que mêmo le pre-
mier ministre, lui-même, en réfléchissant, verra que le poids
de son argument est plutôt contre sa proposition.

M. DAVIES ([ P.. ): L'efficecité du corps de police
sEcmble être le seul but que tous veulent atteindre; et do
tous les côtés, on semble concéder que les encouragements
actuels bLtiennent le résultat désiré.

L'honorable député de Marquette a dit que pour chaque
recrue demandée, trois hommes se présentaient, et il me
semble alors qu'il ne soit pas nécessaire d'çffrir du plus
grands encouragements pour augmenter le corps de police,
Mais i'honorable député d'Assiniboie dit que nous ne devons
pas former d'opinion sur ce sujet, mais que nous devons
nous laisýer guider par l'opinion du gouvernement. Ce
serait très-bien, mis quelle opinion allons nous accepter,
celle du gouvernement aujourd'hui ou celle du gouverne.
ment l'autre jour ? Nous avons ou deux mojes en orce
pour le maintien du corps de police a cheval du Nord-
Ouest. Nous avons eu de 1873 à 1881 un mode, sous'
lequel une proportion de solde beaucoup plus grande qu'au-
jourd'hui était allouée aux hommes. Quel a été le résultat?-
Nous avons iéduit la s9lde et nous avons continué avec
cette réduction depuis 1881, et nous constatons que, depuis,
la force a éé efficace. Je vais vous lire un extrait du
discours fait par l'honorable premier ministre après qu'il
cnt une expérience do huit années de la solde plus élevée
que maintenant, payée aux hommes. Il disait:

La solde était dès les premiers temps très-élevée, ayant été établie
lorsquîe le mode était nouveau et lorsqu'on avait peut-Gtre exagbró les
diûicultés de voyager à travers un pays inconnu. Mais fi solde était si
bonne, qu'ily avait encombrement d'aspirants; une grandepression fut
faite sur nous pour faire entrer de% fil de gentilshommes des hommes
instruits, d'habitudes dissolues-et lit police était en quelque sorte
devenue sur le point de servir de refuge aux ivrognes. Sous le régime
actuel, nous pouvons avoir de bons hommes, égaux aux membres de
n'importe quel corps de constables.

Ici, la chambre voit le pronunciamento du chef du gouver-
nement, que saus le régime des soldes réduites, qui est
maintenant on vigueur depuis huit ans, nous pouvons avoir
des hommes do première classe, égaux à ceux d'aucun
corps de constables du monde, et que sous le régime des
soldes élevées, nous avions des hommes d'habitudes dissolues
et que la force était jusqu'à un certain point un asile pour
les ivrognes. C'était le résultat auparavant; l'honorable
miniotre ce veut pus y retourner ; et si, sous le régimiie
actuel, trois lois le nombre d'hommes demandés ofirent
Iturs services, à quoi sert d'ajouter ce nouveau fardeau aux
fardeaux qui pèsent déjà sur ce pays nouveau? J'objecte au
bill en entier, et je pense que la proposition de l'honorable
député de Halifax répond mieux à la question.

Sir JOHN A. MACDONALD: L'honorable député se
trompe entièrement, sur le fait que nous avons trois fois le
nombre d'hommes que nous désirons. Ce n'est pas le cas,
et il n'y a rien de cela. Nous pouvons maintenir la force.
Je n'ai aucun doute qu'il se piésente trois lois autant
d'hommes que nous en acceptons; mais je ne puis prendre
que les bons hommes, propres à leurs fonctions et nous
i'avons aucune pléthore d'hommes qui peuvent être acceptés.
Le maximum de la solde est, comme autrefois, 75 cents par
jour, c'est à-dire, le parlement a autorisé le gouvernement à
doiner jusqu'à 75 cents par jour à chaqueconstable. Autre-
fois, la solde commençait par 50 çcnts et augmentait alors
régulièrement, jusqu'à ce qu'à la fin de cinq années, elle
atteignît 70 cents, et si les hommes s'enm5ianient de nouveau
ils devaient avoir 75 cents. Eh bien I nous avons réduit la
solde d'entr ée de 5 ; cents à 40 cents. ost l'épargne qui a
été faite. Alors le minimun était de 40 cents; la solde,
augmentait annuellement,jusqu'à ce qu'elle atteignît le
maximum do 75 cents. La réduction à été faite de 50

M. PATERSON (Brant).

cents, selle d'entrée, à 40 cents. Année par année, elle
\ugmentait à 10 cents, jusqu'à L'expiration du terme du
premier enrôlement, alors les hommes recevaient 75 cents,
s'il s'enrôlaient de nouveau.

M. MACDONA[hD (Huron): Je m'oppose simplement
au principe posé par ce bill de mise il la retraite. La
question est celle-ci: Où nous arrêterons nous ? Quel droit
ont ces personnes de recevoir une pension de la population
de ce pays, plutôt que les autres, qui travaillent hors du
gouvernement ? Assurément ces gens-là ne font pas plus
pour l'intérêt du pays, que les milliers d'ouvriers, d'artisans
ot de commis employés dans les différentes institutions du
pays, et je n'ai jamais pu comprendre pourquoi nous dépen-
serions l'argent si péniblement gagné par le peuple, en
payant des pensions. Je me dis que ce n'est qu'un agran-
disement de l'inique mode de la mise à la retraite actu-
ellement en vigueur. Je dis inique, car c'est la meileure
expression que je puis employer. C'est indubitablement
une iniquité de dépenser des milliers de piastres-l'argent
péniblement gagné par le peuple-en pensionnant unecaté-
gorie de geni qui sont bien payés en temps de service. Si
ces employés du gouvernement ne sont pas suffisamment
payés, je n'ai aucune objection à leur payer, à eux,ou à qui-
conque travaille pour son pays, une somme suffisante.

Qu'on loir paie 50 cents ou 75 cents; mais lorsqu'ils
a.uronit servi le pays plusieurs années et seront incapables
de travailler, ils devront se retirer, tout comme font les
atutres employés, dans les autres bureaux en ce pxys.
Demnander à la population de mettre la main dans sa poche
pour payer les services d'hommes qui ne peuvent plus servir
leur pays, est injuste.

Nous dépensons $150,000 chaque année à payer des
pensions de retraite à des gens qui ne donnent plus rien au
pays, en retour de ce qu'ils reçoivent. Ce bill entraînerait
des abus, comme la présente loi de retraite. Peu importe
ceux qui administreront ces pensions do retraite, le mode
conduit à dos abus Permette z-moi de vous citer quelques
exemples. Jo n'ai pas besoin d'aller en chercher plus loin,
que dans la position da greffier ou député-greffier de cotte
chambre. Nuus voyons que l'honorable et estimé citoyen
qui remplit La position de greffier avec tant de talent, reçoit
$3,400 par année. Je n'ai aucune objection à ce qu'il en
reçoive $4,000, si, dans l'opinion des honorables députés,
tes services au pays valent cefa. Mais à part lui, il y a f.
Alfred Patrick, greffier mis à la retraite, qui ne reçoit pas
moins de 82,3-0 par année, sans faire quoi que ce soit
'uis, M. Leprohon, qui était assistant greffier, retire

an nuellement fa somme de $1,544, et a retiré jusqu'au pre-
mier de janvier 1889, 810,164; et il a été mis à la retraite
parce que, par maladie ou autre cause, il ne pouvait plus
remplir ses fonctions dans cette chambre. Il y a un autre
<ommis mis à. la retraite, E. U. Piché, qui retire 8100 par
année. Eh bien I voyez-83,400 pou: le greffier, 82,800 pour
lassistant gr, fìor, $ l,514 pour L'assistant greffier mis à la
retraite, 62> 0 pour le greffier en retraite, et $400 pour un
autre commis à la retraite, ou pas moins de 810,524 que le
gouvernement paie pour remplir les deux positions. Je
demande à tout homme de bon sens si un pareil mue est
dans l'intérêt de la population qui paie les taxes? Pormuet-
tez-moi un autre exemple. En 1878-je suppose que les
honorables députés de la droite veut dire que cette personne
a été mise à l retraite par l'ancien gouvernement, mais je
ne m'occupe pas sous quel gouvernement elle a été mise à
la retraite; lorsqu'an pareil mode est confié à un gouver-
noment, des abu. doivent surgir par la pression des amis du
gouvernement. En, 1873, Gilbert MeMioken était receveur
général à Winnipeg. IL tomba malade et fut mis à la
retraite, et retire annuellement 8 1,579 du fonds de retraite;
mais depuis qu'iL a retiré ce montant, il est revenu à la
mnté, et qui ne reviendrait pas? S1,579 était le meilleur
remède qu'il p'ût recevoir pour reprendre sa vigueur.
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Sa santé se rétablit et il se lança dans l'arène politique du
Manitoba, et brigua les suffrages comme député pour cette
province, parce qu'il était trop malade pour conserver la
position du gouvernement qu'il occupait auparavant. Il
fut élu député A la législature du Manitoba,où il fut nommé
orateur. Il retirait $1,000 comme orateur de la chambre,
et 040 comme député. en même temps que ce gouverne.
ment-ci lui payait 8'1,579 sous le prétexte qu'il n'était capable
de rien faire. N'est-ce pas une anomalie ?

Permettez-moi de vous citer un autre exemple. En 187Q,
John Gordon, du bur-cau de poste do London, un homme qui
était employé dans ce bureau de poste depuis 35 ans, qui était
dans la pleine vigueur de sa santé et plus en état do remplir
ses fonctions qn'à aucun autre templ, se retira parce que sa
plrce était requise, disait on, pour l'efficacité du service du
bureau de poste. mais cette efficacité consistait à mettre une
autre personne à sa place. M. Gordon a retiré depuis sa
retraite $600 par année, ou, en tout, 8 1,800 pendant ces huit
années, et est maintenant très.occupé dans d'autres affaires.
Un autre exemple. Vous vous rappelez tous A lex, McNab
qui était ingénieur en chef du chemin de fer de l'Ile
du Prince-Elouard. Eh bien 1 il conduisit si mal les affaires
de ce chemin de fer que la population faillit se soulever
contre lui. Il n'avait que 45 ans, lorsqu'il a été mis à la
retraite. Il fut pris d'un accès de coliques ou autre chose,
pour recevoir la pension de retraite, et le gouvernement
vint à son secours, en lui donnant une pension aunuelle de
$I,715. Depuii, il a été aussi bien que m<i ou que tout
autre personne dans cotte partie du pays, et la rumeur dit
qu'il eht dever n ingénieur d'un autre chemin de fer, et il a
vécu une partie du temps hors du Canada et, cependant,
ju'quaujurd'hui, il a retiré du trésor public 813,862 en
pensions de retraite.

Tout mode qui conduit à de pareils abus ne devrait pas
être toléré, et l'acte devrait être rayé des statuts, sans préju-
dice toutefois aux droits de ceux qu'il affecte présentement.
Un autre cas s'est présenté en 1879. M. Thomas Charles
Pvttcson était le célèbre rédacteur du M1ail, qui a écrit en
faveur du chef actuel du gouvernement, pendant le temps
que 2honorable député d'York-Est (M. Mackenzie) était au
pouvoir. Lor.>que le gouvernement actuel monta au pou.
voir, Thomas Chailes Patteson dit au chef du gouvernement:
" C'est en grande partie par mes ai ticles que vo:re parti est,
revenu au pouvoir et je veux avoir quelque chose de vous."
" Que voulez-vous ?," dit le chef du gouvernement. " Je
veux la position de maitre de. poste de Toronto. '' " Mais"
dit le chef du gouvernement " Joseph Leslie est maltre de
poste de Toronto depuis 35 ans et il s'acquitte de sa charge
avec conscience, et à la satisfaction de tout le monde de To.
ronto." " Cependant je la veux " dit M. Patteson. Eh
bien I quel a été le résultat ? On a demandé la démission de
Joseph Leslie. 11 s'opposa à cette demande et dit: < je
puis aussi bien remplir les devoirs de ma charge qu'il y a
10, ou 15 ou 20 ans," mais la pression augmenta et Joseph
Leslie donna sa démission. Il retire; puar année: $2,480 du
fonds de retraite on, doppis sa mise a la retraite, il a retiré.
82 1,208 de ce fonds, perjdt que Thomnas Patteson retire un,
salaire de $3,000,) et le résultat est qu'en neuf années, le
bureau de poste de Toroito a, coûté au pays 850,000 pour
ses maîtres de poste, ce qui est entièrement la conséquence
do ce mode inique do mise à la retraite d'individus qui
sont en état de remplir leurs devoirs et de les rom placer
par d'autres. Ce mode n'est pas dans l'intérêt du pays,
et, lorsque les cultivateurs, les ouvriers et les artisans ap-
prendront que c'est le mode en vigueur dans le pays, ils
se lèveront; je crois, comme un seul homme:et en demande-
ront l'abolition. J'esrre que le temps n'est pas éloigné
qu'une phis grande sagesse règnera et moins de partisan-
nerie, que nous rayerons des statut& des abus comme ceux
ilue jo viens de signaler, et la mesure actuelle n'est que l'ex-
pansion de cet abus.

Je ne suis pls opposé à la police de la Confédération. C'eat
un corps magnifique d'hommes capables et utiles et il leur
faut certaines qualités physiques pour remplir cette position,
Si 50 cents ou 75 conts par jour ne leur kuflisent pas, présentez
un bill qui leur accorde une solde suffisante pour leurs
travaux, et je l'appuierai, mais je m'oppose fortement à ce
principe et je serais grandement trompé si la population du
pays ne s'y opposait pas aussi vigoureusement que moi.

Le gén. LAURIE : Eu suivant le cours des remarques de
l'honorable député de Huron (M. Macdonald), je vois qu'il
s'est éloigné considérablement du sujet soumis à la chambre.
Il a traité la question générale de la mise à la retraite. Je
ne me propose pas dutcut de le suivre sur ce terrain, mais
je me propose de relever une ou deux remarques qu'il a
faites sur la question, et elles ne sont pas nombreuses. Il
demande: quelle réclamation ces hommes ont-ils contre nous,
quel droit avons noua de leur accorder cela, quel droit ont-
ils de nous le demander ? Ce n'est pas la question soumise
à la chambre. Ce iest pas que les membres do la police à
ehevil l'ont demandé, mais cest que le gouvernement qui
contiôle ce corps et sait ce.qu'il leur faut, qui connait la
r éýcesité de l'existence de ce corps et qui a à l'administrer
et à le conduire, voit la nécessité de demander cette mesure,
L'honorable député dit quo si 75 cents par jour n'attachent
pas ces hommes à la force, nous devrions leur donner 81,
mais on dit parmi les membres de l'opposition que nous
pouvons enrôler trois hommes pour un que nous avons.
Je pense que c'est l'honorable député de Queen (M. Davies)
qui a dit cela.

M. DAVIES (l.P.E.) J'ai dit que j'avais entendu le
député de Marquette (M.; Watson) faire-cette déclaration,
que j'ai acceptée.,

Le général LAURIE: Eh bien I vous l'acceptez. Je vais
vous prendre tous les deux.

M. DAVIES (.P.-E.): -Le premier nlinistre l'a dit aussi.
Le général LAURIE: La question n'est pas d'avoir des

recrues, mais de pouvoir les garder lorsque nous les avons,
Je parle avec un peu d'expérience du service dans les corps
militaires et volontaires dans l'armée anglaise et dans les
armées étrangères, et la difficulté partout -n'est pas d'avoir
la recrue, mais de garder le soldat, après que vous l'avez
exercé. Voyez les armées continentales. Voyez l'armée
allemande où le soldat doit servir sous le régime de cons
cription, pendant: deuz:ou trois ans,. Voyez l'armée fran
çaise, où chaque homme doit servir cinq ans sous les dra.
peaux, En ces pays, on voit qu'il ne sufit pas de maintenir
l'armée sur un pied efficace, mais qu'il faut des- hommes
dont le service soit long, afin de maintenir la force de l'ar.
mée. Le résultat est que, bien qu'on. France il xn'y- ait
aucun mode -de pension, on a un modo de ' transport de
solde des hommes qui ne veulent pas -servir, et sur, ela, on
prélève une jolie prime d'encouragement pour les hommes
qui veulent servir une deuxième fois. Quoique les hommes:
ne soient enrô!és que pour quatre ou cinq ans, on les eneou
rage de cette manière à rester 15 ou, 20 'ans -dans le service.
Les Allemands -trouvent aussinécessaire -d'encourager 'les'
hommes,à rester dans le servieb; et-la krande plainte;qu'ori
entend dans les armées :européeneesst' que 'le service est'
trop court -pour former ,dei hommes compéténts; 'Il fatit
trois ans pour former un soldat,,ôt cela-,lorsqu/it'sert tout le
temps dans les rangs, mais, dansla police à cheval du Nord-'
Ouest, où un homme doit être soldatot Constable, où il doit
agir seul dans la plupart des cas'en -même toinps 'que dans
les rangs, il doit falloir plus•de tempaspoar former un- sol-
dat et un constable que pour former.una soldat, agissant dans
les rangs. - Dans l'armée anglaise, nous avons essayé le
mode, qui est à peu près quelque chose de semblable Ace
que propose l'honorable député, de déduire une proportion
de la solde des soldats. C'est ce qu'on appelle la solde dé.
férée, et l'expérience a prouvé qu'il n'y a rien dé fixe. ' La
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soldat attend le moment qu'on lui mette entre les mains la nos hommes. Un homme, dans l'armée anglaise, gagne ls,
somme réservée, et il profite do la première occasion de 4d. par jour, tandis que nous payons 7à cents à nos hommes.
laisser l'armée et, règle générale, il dépense l'argent immé. Nous leur payons tout ce qu'ils gagnent, et je soutiens que
diatement n'étant pas, comme l'a dit mon honorable ami, lorsque nous leur payons tout autant qu'ils gagneraient dans
formé à la vie civile après son service. toute autre carrière, il n'est pas nécessaire que le pays leur

Mon honorable ami, le député de Marquette (M. Watson) accorde une pension, lorsqu'ils sortt nt du corps de police.
dit que c'est un grand avantage de voir tant de sujets passer Notre expérience au sujet des pensions de retraite est qu'elles
par le corps de police, de manière que, lorsqu'il sera néceF- ont produit un abus réel. Si nous consentons à l'adoption
saire, nous puissions les avoir sous la main pour le service. de ce bill accordant une pension de retraite à la police à
Je ne pense pas que nous nous attendions à ure grande choral, je suis convaincu qu'il s'y glissera les mêmes abus
guerre dans le Nord-Ouest, et je ne pense pas que nous que dans le modo de mise à la retraite.
ayions besoin d'une grande réserve. Je crois qu'il vaut Nous avons actuellement dans le pays 450 officiers du
beaucoup mieux avoir 1,t00 hommes compétents, que d'en service civil mis à la retraite, qui se pavanent et retirent
avoir 1,000 incapables et 1,000 ou 2,000 que nous pourrions environ $160,000 par année sur le fonds publie, et si nous
appeler sous les armes lorsque nous on aurions besoin. consentons à cette proposition du gouvernement, nous
Formons un corps exercé à la perfection, au lieu d'en avoir aurons un certain nombre de ces gens-là qui en profiter.nt
une partie à moitié exercée et une partie exercée qui proba- pour se retirer du service, et seront un canal où s'écouleront
blement aura oublié son exercice. Lorsque l'arméo anglaise les ressources du pays. Je partage entièrement l'opinion
a voulu organiser le premier mode de réserve, on s'aper- de l'honorable député de Marquette (IL Watson), qu'il est
Vut qu'il n'y avait ni réserve ni soldats, et que ce serait notre imprudent d'encourager des gens à continuer lo service,
expérience. L'honorable député de Bothwell (M. Mills) dit disons, plus de 10 ou 15 ans. Je crois que nous pouvons
que nous aurions 1,000 pensionnaires sur les bras. Prend-il avoir beaucoup de gens qui aimeraient à aller explorer ces
sur lui de soutenir que 1,000 serviront pendant 25 ans ? Je régions, pour voir le pays et fairo un petit peu d'argcn t en
n'ai jamais entendu énancer une opinion aussi extraor- même temps; et après un certain nombre d'années de ser-
dinaire. vice, ils seront bien aise de se retirer et de s'installer dans

ce pays. je n 'ai aucun doute qu'un grand nombre de ceux
M. DAVIES (I.P.-E.) : Ils seront pensionnés après 15 qui Font actuellement dans la pWiec à cheval y sont ailés

ans, en certaines circonstances. d'nboid dans cette intention, et tous les ans, il y en a qui
lai,sonit la police- et s'étitb!iHsont; nous espérons qu'un plus

Le général LAURIE: Oui, mais l'honorable député pense- grand nombre imiteront cet exemple, parce qu'i n'est pas
t.il que ces hommes resteront dans le service 15 ans ? Ne A désirer que nous ayons des hommes qui Consacrent 25
pense-t-il pas qu'ils peuvent avoir quelque tentation de années au service, puis en sorte virtuellement incapables de
quitter la police, plus grande que celle de terminer leur rien. J'espère, aussi, qu'au lieu de maintenir ce corps u
temps de service ? Certainement, le gouvernement se pro- nombre de 1,000 hommes, nous pourrons graduellement le
tégea en n'enrôlant un homme que pour cinq ans, lui per- diminucr. Il u'y a aucune nécessité aujourd'hui d'avoir
mettant de s'enrôler de nouveau, si c'est un homme compé- 1,000 hommes dans la police à cheval. J0 crois que la
tent. Le marché n'est pas tout d'un côté. C'est pour le moitià do e nombre pourrait faire aujourd'hui. Noua
bénéfice du pays autant que pour celui de l'individu. devrions pouvoir le réduire tous les ans. Nous n'avons

Je comprends que cette mesure du gouvernement est augmenté les hommes à ce nombrou'apîès le soulèvement,
pour obtenir des hommes le meilleur service possible. Je Auparavant, nous ne considérions pas qu'il y avait besoin
constate qu'on blâme le gouvernement d'avoir diminué la do plus de 500 hommes.
solde entre 1878 et 1881, et on le blâme maintenant parce Il n'y a pns plus de Sauvages et de Métisaujourd'hui dans
que, voyant qu'il lui était impossible d'avoir et de garder le Nord-Ouest, qu'il y on avait avant le dernier soulèvement,
de bons homrneb, il propose un bill de peiisiors. Ce scrvice lorsqro 500 hnmr,'s maintenaient la paix dars lo pays, ctja
change comme dans toutes les sphères de la vie civile, et ne vois prs pourquoi le même nmbre ne pourrait pas main.
nous devons être prêts à nous conformer aux habitudes des tenatt garder les Sauvages et lus Métis en paix. Outre cela,
hommes dans la vie civile où nous prenons nos recrues. nons avons maintenant un chemin de fer qui traverse le
J'appuierai cette mesure du gouvernement, parce que ja pays et nous pourrions en peu de temps envoyer un nombre
la crois sage et judicieuse. d'hommes quelconque pour étouffer tout soulèvement qui

pourrait Eurvenir an Nord Ouest. Je ne peuse pas qu'il soit
M. MoMULLEN: J'ai toujours combattu en eette cham- nécessaire de payer $860,000 par année pour ce corps de

bre la tendance à augmenter notre liste de pension de police et, eri outre, fou-nir une pension à ceux qui le quitte-
retraite, et je ferai la même chose en ce cas-ci. Maintenant, rontau bout d'ui ùertain temps. Je suis oppoté a tout le mode.
la réponse complète à la proposition de créer un mode de Notre expérience du passé nous a démontré que le mode
pension de retraite dans le corps de police à cheval du est un abus très grave, qu'on pensionne des hommes qui
Nord-Ouest, est la déclaration de l'honorable premier mi- n'auraient jamais dû être sur la liqte de pension, et je suis
nistre, il y a quelques années, que nous pouvions très bien convaincu que ai nous l'accordons à !a police à cheval du
maintenir ce corps sur un pied efficace, même si nous védui- Nord-Ouest, nous aurons les mêmes abus. Il est de notre
sions la solde. La solde, aujourd'hui, est de 75 cents, y devoir d'abolir ce mode et de nous débarrasser de la pré-
compris les habits et la nourriture, et je pense que la classe sente liste de pensions aussitôt que possible, et nous arrêter à
d'hommes qui composent la police à cheval du Nord-Ouest un moyen qui ne nous obligera pas à demander à la popu-
est une classe qui, probablement, ne ferait pas beaucoup plus lation de ce paye de dépenser de l'argent de cette façon
d'argent dans une autre carrière. Je suis convaincu, les inutile. Je suis convaincu que le principe est mauvais et que
considérant tous ensemble, que la majorité d'entre eux ne nous pouvons maintenir le corps de police sur un pied très
pourrait pas gagner l'argent qu'ils gagnent dans la police à effleesansdonncrdepension,et s'il FurvientquoIque chose
cheval, s'ils étaient dans une autre carrière. qui oblige d'augmenter la police pour maintenir la paix,

L'honorable député qui vient de s'asseoir (le général nous avens une grande facilité par notre chemin de fer, sur
Laurie) a fait allusion à l'armée de la Grande-Bretagne, lequel nous pouvons envoyer au i4ord.Ouest n'importe quel
faisant remarquer combien il était récessaire qu'une paie de xiombre de volontniîes. Je crois qu'au lieu de maintenir le
retraite leur fût accordée. Mais nous devons prendre en corPs à 1,000 hommes, nous devrions commencer par le ré-
considération que la solde des soldats de l'armée anglaise duire de 100 hommes au moins par année, de manière à être
est une maigre pitance, comparée à celle que nous payons A exempts dc toute cette dépense au bout de dix ans.

Géri. LAuR!n,
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Le chambre se divise sur l'amendement de M. Joncs (Ha.

lifax).
Pou n

Messieurs

Armstrong, Dessaint,
Bain (Wentworth), Doyen,
Barron, Eawards,
Beausoleil, Ellis,
Béchard, Piset,
Bernier, Fisher,
Blake, Flynn,
Borden, Gauthier,
Bourassa, Godbout,
Bowman, Hale,
Brien, Holton,
Burdett, Iunes,
Campbell, Jones (Halifax),
Cartwright (sir Richd),Landerkin,
Carey,. Lang,
Casgrain, Laurier,
Chaitrlton, Lister,
Cboquette, Lovitt,
Colter, Macdonald (Huron),
Couture, Mclncyre,
D avies, Mcillan (Huron),
De St. Georges, McMullen,

Meigs
Mille (Bothwell),
Mitchell,
Neveu,
Paterson (Brant),
Perry,
Pintt,
Rhnfret,
Robertson,
Rowand,
Ste. Marie,
Scriver,
Semple,
Somerville
Sutherland,
Trowv,

''reot,Waldie,
Watson,
Weldon (Saint-Jean),
Weleh,
Wilson, (Elgin) -66.

CONTRz:

Messieurs

Audet Ferguson (Welland), Masson,
Bain (Soulanges), Fster, Mille (Annapolis),
Baird, l'remn' Poffat,
Barnard, Girouard, Montplaisir,
Bell, Gordon, 1O' Brien,
Bergeron, Grandbois, Patterson (Essex),
Bergin, Guillet, Perley,
Boisvert, Haggart, Porter,
Bowell, ail, Prior,
Boyle. Hesson, Rioper,Brown, Hickoy, Robilla4rd,
Bryson, Hudspeth, Roome,
Burns, Jamieson, Rose,
Cameron, Joncas, Rykert,
v argill, Jones (Digby), Shanly,
Carling, Kenny, Skinner,

Caron (tir Adolphe), Kirkpatrick, Small,
Cimon, Labelle, Smith (Ontario),
Cochrane, Landry, Sproule,
Cock burn, Langevin (sir Hector), Taylor,
Colby, La Rivière, Thérien,
Costigran, Laurie, Thompson (air John),
Coughlin, Lépine, Tupper,
Coulombe, Macdonald (sir John), Tyrwhitt,
Curran, Mfacdcwall, %, allace,
Daeonot, Mc'iulla, Ward,
Davin, McDonald (Victoria), Weldon (Albert),
Davis, McDougald (Pictou), White (Cardwell),
Denison, McDougall (0. Breton),Wbite (Renfrew),
Desaulniers, McKeen, Wilmot,
Desjardins, McMillan (Vaudreuil), Wilson (&rgenteuil),
Dewduey, McNeili, Wilson (Lennox),
Dickey, Madill, Wood (Brockville),
Diekinson, Mara, Wood (Westmland),
Dupont, Ilarall, Wright.-Oi.
Ferguson (Leeds et Gren.),

L'amendement est rejeté ; le bill est la pour la deuxième
fois et la chambre se ferme en comité.

(En comité.)

M. PATERSON (Brant): Je remarque que le bill sera
en force en 1888. Comprendra-t-il ceux qui sont en état
d'incapacité et ceux qui ont donné leur démission l'année
dernière ?

Sir JOHN A. MACDONALD : Non; il n'a d'effet que
pour les hommes qui sont dans le corps de police aprè,
l'adoption de cet acte. Tout homme qui sera dans la force
lorsque l'acte viendra en opération, aura le bénéfice du
temps qu'il y aura été depuis son enrôlement.

M. PATERSON (Brant) : Alors, toute personne qui aura
abandonné le corps de police l'année dernière, pour incapa-
cité, et qui aura servi 15 ans, n'aura pas le bénéfice de cet
acte ?

Sir JOHN A. NACDONALD: Non; ces dispositions
sont toutes empruntées à l'acte de la police d'Irlande, et on
a constaté qu'elles fonctionnaient trèi effloacement.

Le bill est rapporté, la pour la troisième fois et adopté.

LE CENS ÉLECTORAL.

Sir JOHN THOMPSON: Je propose la troisième lecture
du bill (n° 4) amendant les statuts refondus, chapitre 5,
relatifs au cens électoral.

M. CHA RLTON : Jo propose de suggérer au gouverne.
ment de faire un léger changement à ce bill, et de faire un
amendement à cet effet. Je pense que cette modification
aura l'approbation du ministre de la justice et du
chef du gouvernement. Il est hors de doute, quoique je
craigne que le premier ministre ignore ce fait, que le pays
est profondêment dégoûté de ce bill. Je crois que cela res.
qort clairement des articles qui paraissent dans les journaux
qui appuient l'honorable ministre. Comme exemple, j'ai
dans la main un article de fonds, découpé du Spectator, de
Hamilton, en date du 24 janvier, qui se lit comme suit:

Il y a quelque temps, on nous disait que dans une entrevue avec une
délégation ouvrière de Toronto, sir John A. Macdonald aurait fait
entendre que le gouvernement fédéral, pendant la prochaine session,
amenderait l'acte du cens électoral dans la sens genéral du suffrage
universel.

Sir JOHN A. M ACDOSTALD : C'est une erreur.

M. CHARLTON: L'article continue:
Maintenant, on nous dit que air John n'a rien dit de la sorte ; qu'il a

dit précisément le contraire-qu'aucune mesure ne sera prise tendant au
suffrage universel. Nous ne pouvous ravoir laquelle de ces deux histoi-
res est exacte; maie il faut espérar que le premier rapport est le vrai.
C'est l'habitude des conservateurs de dire que l'acte du cens électoral
de la Confédération donne à la population " virtuellement le suffrage uni-
versel." Nous pensons qu'il en est ainsi; mais nous aimerions à voir le
"suffrage universel en pratique " débarrassé des formalités encom-
brantes, dispendieuses et très inutiles d'officiers rapporteurs et de listes
de voteurs, et de comparutions devant les cours, de toute la perte de
temps et des stupidités, couteuses et ennuyeuses qu'exigent les régle.
ments existant. Si le présent acte donnele " suffrage universel en pra-
tique," il ne pourrait y avoir de mal à donner aussi bien le suffrage
universel en. théorie. Si tout le monde peut voter sous los lois actuelles,
personne ne peut voter sous aucune autre loi ou sans loi aucune. Il n'y
a aucun besoin de liste de voteurs. Un mode d'enregistrement serait
complètement satisfaisant et plus eiace que tous les modes qu'on
peut imaginer. L'enregistrement ne serait nécess'ire qu'à la veille
d'une élection et on pourrait l'ordonner lors de l'émanation des brefs
d'élection. Alors toutes les déwnses de la confection et du change-
ment des listes de voteurs seraient inutiles. rie gonvernement qui a
doté le Canada du présent acte du cens électoral de la Confédération peut
donner au Canada le suffrage universel sans dévier de sa conscience, ou
de son conservatisme de l'épaisseur d'un cheveu, et il faut espérer qu'il
le fera.

Voilà un extrait du Spectator de lamilton, journal aussi
franc conservateur qu'aucun dans la Confédération du Canada.
J'ai ici un article du Telegram de Toronto, en date du huit
avril dernier, et le 7'elegram est aussi un journal qui appuie
mon honorable ami, le premier ministre, quoiqu'il professe
d'être indépendant. L article est,comme suit:

INUTILE ZT DIsPENIEMUX.

Un comité de la chambre des communes et du sénat a entrepris, pen-
dant cette session, de diminuer les dépenses de la législation à Ottawa.
L'honorable George Poster a aussi imaginé des moyens dans le même
but, et l'on dit que l'un de ses projets est la réduction en grand
des salaires des employés. Si l'on fait un rapport honndte, les dépenses
de la session, peuvent être réduites de beaucoup. Il n'y a aucun doute
aussi que plusieurs salaires d'employés pourraient être diminués ou com-
plétement abolis sans que l'intérdt public en souffrit. Rais on peut faire
de plus grandes épargnes en abolissant l'acte du cens électoral. Cet acte
a codté au pays un demi.million et une seule liste d'électeurs n'a encore
été faite depuis qu'il esten force. Dans les élections de la Confédération
et dela loi Scott, faites 6 ans après ses dispositionsou s'est nervi de listes
d'électeurs de trois à quatre ans. Si une nouvelle liste était faite chaque
année, les dépenses annuelles ne seraient pas tout-à-fait comblées par
$5"0,000. L'acte est tout-àfat inutile. Les conseils municipaux four-
nissent des listes d'électeurs mieux élaborées que celles fournies par les
officiers nommés par le statut fedéral. De fait, ces derniers sont obligés
de prendre la plupart de leurs informations sur les rôles de cotisaticus.
L'acte du cens électoral de la Confé lération nous donne une deuxième
liste d'électeurs, qui est inutile, et l'abolition de cet acte épargnerait une
forte dépense annuelle. Abolissez.la.
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Eh bien I M. l'Orateur, ces articles de journaux conserva-
teurs indiquent le sentiment du pays, et c'est mon opinion
qu'au moins les trois quarts des électeurs du Canada7qui
appuient l'honorable premier ministre, sont fatigués et
dégoûtés de cet acte. Je croià, M. l'Orateur, qu'il n'y a pas
dix membres do cette chambre, présents ici ce soir, qui vo-
teraient pour cet acte, s'ils votaient suivant leurs convic-
tions. Mais l'honorable premier ministre et ses partisans
sont un peu dans- la position de l'homme, dont Abraham
Lincoln raconte l'histore, qui appela un passant à son
secours; l'homme tenait un cochon par la queue contre un
arbre et dit au passant: "Venez m'aider." L'homme dit :
"Que voulez-vous?" et l'autre répondit: "Je veux que
vous m'aidiez à me débarrasser de ce cochon." C'est l'em-
barras de l'honorable premier ministre. Il a pris ce cochon
ou cet éléphant et ses amis seraient très heureux de s'en
débarrasser, mais la difficulté est de trouver le moyen de
liâlber l'animal. Je me propose d'aider mon honorable ami
à se débarrasser de cet éléphant dans un sens restreint, et ce
sera un pas pour lâcher l'éléphant entièrement. Cet acte
du cens électoral est tout à fait inutile. Il y a à peine un
député qui appuie mes honorables amis, qui ne soit pas
exposé à une dépense de cinq ou six cents piastres pour la
revision des listes d'électeurs dans sa division. Je sais que
la somme de $500 est moindre que la moyenne des déboursés
que cette mesure coûte à chaque député, qui supporte l'ho-
norable premier ministre. C'est de sa part faire une légis.
lation cruelle, que de les soumettre à cette dépense.

M. RYKERT: Avez.vous payé cela?

M. CHARLTON : Je paie plus que cela. Dans mon
comté, un comté réformiste et considéré comme un comté
sûr, je puis dire à l'honorable député, en toute confiance, que
les dépenses légitimes de l'acte du cens électoral en 1886
m'a coûté 8750, et il n'a pas rien coûté de moins à l'hono-
rable député de Lincoln.

M.. RYK ERT:-Oh I oui; beaucoup moins.
M. CHA RLTON: Voilà une dépense inutile et le fait que

cen'est pas une mesure qui donne satisfaction estolairement
démontré par ces retards du gouvernement à faire une
seconde liste. Le fonctionnement de cette mesure a donné
si peu de satisfaction et les dépenses ont été si énormes,
qu'après la confection de la premiè'e lic te, on a reta-dé trciq
ars avant d'oser en faire une deuxième. La première liste
nous a coûté 8420,000. Le gouvernement a déjà payé
84141000, et il reste encore anu.delà de 85,000 de comptes à
régler. J'oserais dire que les membres do cette chambre
n'ont pas payé moins de $150,000 en dépenses occasionnées
par la revision de cette liste, et que le public a subi pour
pas moins de 8500,000 de dommages en portes de temps et
en procédures devant les cours de justice. Nous encourons,
pour cette liste, directement et indirectement, une dépense
d'environ S1,100,000 et c'est ce que coûtera chaque fois la
confection de cette liste, inférieure sous tons les rapports à
la liste faite par les officiers municipaux pour le cens pro-
vincial. Nous avons déjà trop discuté la nature de ce bill et
je no, me propose que d'en dire quelques mots ce soir. Il
n'y a pas de franchise dans aucun endroit de l'empire bri.
tannige sous le soleil qui soit de la nature de ce bill.
L'officier nommé pour la confection de ces listes en Canada,
est un fonctionnaire du gouvernement; il demeure en fonc-
tions durant le plaisir du gouvernement et il n'y a pas un.
autre pays où la langue anglaise soit en usage, où l'officier
reviseur soit un fonctionnaire du gouvernement.

La revision de cette liste est une charge remplie par un
fonctionnaire du gouvernement, tandis que dans toutes les
colonies anglaises et en Angleterre même, la revision des
listes des voteurs est une charge légale remplie par un fonc-
tionnaire nommé par la cour. En Angleterre, les listes
sont faites par les officiers municipaux. Les listes sont
revisésea par un officier reviseur nommé par la cour, et

M. CHARLToN.

I pour la confection et la revision des listes, le gouvernement
ne peut aucunement intervenir. Dans toutes les colonies,
les listes sont on substance faites et revisées de la même
manière. Dans tous les états de l'Union américaine les
listes sont préparées et l'enregistrement en est fait par les
officiers municipaux. La revision est faite par les officiers
municipaux dans chaque état, excepté l'Orégon, où elle est
faite par les juges du comté, et dans tous les cas, les dépenses
ne eont pas considérables et les listes sont faites dès la
veille de l'élection, ou quelques jours avant que le peuple ne
se rende aux bu reaux de votation. En Canada, nous avons
voté sur des listes faites depuis trois ans, lors des élections
générales et des élections partielles, et nous avons un
mode de préparaion, qui jamais ne peut donner cette liste
pour à peu près le temps de l'élection. Quant à la nature
des listes et du cons d'éligibilité, je diraiquelques mots. Aux
Etats-Unis, après une expérience de 150 ans comme colonie
et des dix années subséquentes sous l'acte de la confédéra-
tion, après toute cette expérience, la convention constitu-
tionnelle des Etats-Unis a siégé deux ans pour étudier les
articles de la ýonstitution, et la question du cens électoral en
vertu duquel seraient élus le président et les membres du
congrès, fut étudiée pendant six mois et cinq propouitions
différentes furent prises en e>niération. La première était
que les membres du congrès seraient élus par les législa-
tures de chaque .état ; la deuxième que la population.de
chaque état nommerait un certain nombre de candidats et
sur ces nominations, les législatures locales choisiraient le
nombre auquel cet état aurait droit.; la troisième était.q.ue
l'élection aurait lieu au gré des législtatures locales dos difé.
rents états ; la quatrième était qu'il y out un suffrage basé
sur la propriété libre dans tous les Etats-Unis, fixé par le
congrès; et la cinquième était, que le cens reqais..
pour un électeur à l'election d'un membre du cangrès,
devrait être dans chaque état le cens requis pour
un électeur pour la branche la plus nombreuse de la légis-
lature locale. Après une disussion de six mois et une,
étude profonde de ces cinq propositions, la convention cons-
titutionnelle des Etats-Unis a adopté ce dernier mode.,,
Dans ce temps-là, le cens é!ectoral dans les différents états,
avait une nature différente.

M. RYKE RT: Yankee tout le temps.

M. CHARLTON : Mon honorable ami le député le
Lincoln dit: " Yankee tout le temps," Je puis lui dire que
l'expérience d'une grande nation, qui a augmenté de;
3,000,000 à 60,000,000 d'habitants, qui commande le respect
et l'admiration de l'univers, est une expérience digae de
considération, et que ce mode qui a été en opération et a
fonctionné avec- satisfaction et sans relAnhe pendant-100"
ans est digne de considération; et si sous des institutions
démocratiques, ce mode a bien fonctionné dans un. -pays, i
il fonctionnera bien dans un autre. Mais des gens comme
l'honorable député de Lincoln, à qui. on donnera tous les
exemples possibles, en leur disant seulement qu'ils viennent
des Etats-Unis, considèrent que c'est suffisant pour les
repousser.

M. RYKE RT : Et le bill des naufrages ?
M. CHARLTO. : L'expérience des.EtatsUnis surcettei

question a donné satisfaction. En 1886, après près de trentat.
années d'expérience sous le même régime, et sans aucune
demande de changement, sans l'expression du, ples déger
méoontentement, sans un simple désir exprimé dela part de
personne dans cette vaste Confédération du Canada, ce parle-
ment a aboli ce mode et. adopté celui qui fonctionne,
aujourd'hui. Il n'y a eu aucune demande de changement, s
et le changement n'a donné aucune satisfaction depuis qu'il
a:été fait; il n'a pas répondu à l'attente, il n'a commandé ni
respect, ni approbation, la population de la Confédération
ne peut l'accepter sous aucun rapport; il est dispendieux et
embarrassant; de fait, M. l'Orateur, on peut à juste titre le
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quali fier d'espèce d'avortement législatif. Eh bien 1 je sou-
tiens que dans -ce pays tout homme est contribuable; tout
homme contribue aux revenus de ce pays et y contribue à
un haut degré, par le paiement des droits de douane et d'ac.
oise; .t je soutiens que quiconque est sujet britannique et
qui a at teint l'âge viril, étant contribuable, devrait avoir le
droit de v- ter cans ce pays-ci. Dans Ontario, une loi a été
inEérée dans le statut, accordant le suffrage univeriel à cette
province. O a piétondu que l'acte du cens électoral de la
Confédérat ion donne dans les provinces un droit de suffrage
plus ét ndu que le droit de suffrage provincial, et que pour
cette ra ison, c'est un acte qui devrait se recommander à
l'approbation de toutes ces. provinces. Cette prétention
avait un certain poids; mais maintenant que le suffrage
universel est en force dans la grande province d'Ontario,
tout acte do cens électoralde la Confédération qui restreint le
droit do seffrage ne donnera aucune satisfaction à la popu-
lation do cette province. L'impopularité de cet acte sera
augmentée par le changement qui a été fait dans le cens
électoral d'Ontario. Eh bien 1 M. l'Orateur, comme cet acte,
lorsqu'il a d'abord été ir.séré au livre des statuts, reconnais-
sait le -uffi age univoi sel où il existait, le gouvernement a
un précédont qui l'autorise à aller jusqu'à dire que toute
provira e peut marcher vers lesuffrage universel. Je ne dis
pas que le gouverrement devrait introduire le suffrage uni-,
versel dans toute la Confédération; mais je dis, d'après la pré-
tention que cet acte du cens électoral était large et libéral
et; plus que le cens en force dans les différentes provinces de
la Confédéi ation, que cet acte a reconnu le suffrage universel
où ilexiste it dans ces provinces aun temps de sa confection et,
alors, le gouvernement peut logiquement aller plus loin,.et
adopter le suffrage universel pour la chambre des communes
dans teutes les provinces i ù il cxiFtait pour des fins pro'ir-
ciales; et j'inviterai Ics députés d'Ontario, à la chambre des
communes, à ne pas refuser à la province d'Ontario un cens
électoral aussi large et libéral de sa nature pour la chambre
des communes que celui qui existe pour la chambi e d'assem-
blée. Je propose donc:-

Que ce bill ne soit pas lu maintenant pour la troisième fois, maie qu'il
soit résolu: Que dans l'opinion de cette chambre, l'acte du cens électoral
ayant reconnu le suffrage universel tel qu'il existait dans8 deux des pro-
vinces de cette Confédération, lors de l'adoption doe tacte, àsavoir- dans
toute province où le suffrage universel a été depuis ou peut ltre adopté
par la suite, la qualification, en vertu de cet acte du cens électoral, sera
la même ue sous la loi provinciale de telle province et les listes de
d'électeurs préparées dans telle province pour des fins provinciales servi-
ront pour les élections fédérales.

Par là, on sauvera dans ces provinces toutes les dépenses
inutiles qui sont maintenant encourues.

La chambre se divise sur l'amendement de M. Charlton.

Poua:

Messieurs
Armstrong, Fisher,
Bain (Wentworth), Flynn,
Barron, Gauthier,
Benusoleil, Godbout,
Bernier, Hale,
Bourassa, Holton,
Brien, lunes,
Burdett, Jones (Halifax),
Campbell, Landerkin,
Oartwright(sir ieh'd), Lang,
Oasey, Laurier,
Oaigraîn, Lister,
Charlton, Lovitt,
Choquette, Macdozaald (Huron),
Colter, Mclntyre,
Davies, McMillan (Huron),
Doyon, McMulîlen,
E,~dwards, Meige,
Ellis, Mille (Bothwell),
Fiset, Neveu,

Bain (Soulanges),
Baird,
Bell,

CoNTnm:
fessieurs

Ferguson .Welland),
Foster,
Freeman,

Paterson (Brant),
Perry,
Platt,
Rinfret,
Robertson,
Rowand,
Ste. Marie,
Scriver,
semole,
Smith (Ontario),
Sommerville,
Sutherland,
Trow,
Turcot,
Waldie,
Watson,
Weldon (Saint-Jean),
Welsh, et
Wilson (Elgin).-59.

Mara,
Marshall,
Masson,

Bergeron, Girouard, Mills (Annapolis),
Boi3v-ýrt, Grandbois, Hloffatt,
Bowell, Guillet, Montilaisir,
Boyle, Haggart, Porter,
Brown, Hall, Prior,
Bryson, flesson, Roome,
Burns, Hickey, Rose,
Cameron, Budspeth, Ryhert,
Cargilu, Jamieson, 8banly,
Carling, Joues (Digboy), Skinner,
Caron (air Adolphe), Kanny, Small,
Oimoc, Labelle, Sproule,
Cochrane, Landry, Taylor,
Oockburn, aueinr(sir Hector), Temple,
C olby, L iirThérien,
Costigan, Lurie Thompson (sir John),
Coughlin, Macdonald (air John), Tupper,

urran, McCulla, Tyrwhitt,
Davin, LcDonald (Victoria, Wallace,
Davis lIcDougald (Pîcton>, Ward,
Denison, Mcnougall (0. Breton),White (Cardwell),
Desjardins, McKay, White (Renfrew),
Dewdney, MVîK"en,1 Wflmot,
Diclrey, IIchmilln (Vaudreuil), Wilson (Argenteuil),
Dickinson, McNeill, Wilson (mecuox), et
Dupont, Madill, Wood (Brockville).-8.
Ferguson (Leeds&Gren),

L'amendemcnt est rejeté.
M. DAVIES (Ile du Prince-Edouard): Par l'article 10 de

l'acte des cens électoral do 1885, toutes les personnes qui
avaient droit, en vertu du cens électoral respectif de la
Colombie-Anglaise, de l'Ile du Prince-Edouard, de voter
dans ces provinces, avaient droit de faire enregistrer leurs
noms sur la liste des électeurs au fédéral, et je propose que
la date arbitraire insérée dans cet acte soit changée, de façon
à décréter que tous ceux qui avaient droit de voter dans la
Colombie-Anglaise de l'lle du Prince-Edouard, lors de la
préparation des listes, aient droit de faire insérer leurs
noms sur les lites. C'est rire ancmalo siMiculo de
décréter dans un statut que ceux qui ont atteint leur
majorité avant le IC juillet 1885, auront le droit do voter, et
que ceux qui ont atteint leur majorité -après cette date
n'auront pas ce droit. Je propose do substituer le 1er juin
de chaque année précédant la préparation des listes, de
sorte qu'un grand'nombre de nos jeunes gens ne seront pas
exclus. J'ai confiance que ceux qui ont déjà voté pour que
les jeunes gens de l'Ile du Prince-Edouard qui ont le droit
de voter, en vertu du cens électoral dans la province, aient
droit de voter en vertu de la loi fédérale déterminant le
cens électoral, appuieront cet amendement. Je propose
com me amendement.

Que le bill ne soit pas maintenant lu la troisième fois, mais qu'il soit
renvoyé en comité général afin de l'amender en ajoutant l'article sui-
vant:

"'L'article 10 du dit acte est par la présente .abrogé et renvoyé
par le suivant:

"' Dans les provinces de la Colombie Anglaise et de l'ile du Prince.
Edouard, respectivement, outre les personnes ayant droit d'être -enre-
gistrées comme voteurs et de voter aux termes de cet acte, chaque per-
sonne qui, le premier juin de chaque année,-

',(a) Est âgée de vingt et un ans et n'est pas, par cet acte ou par
toute autre loi du Canada, déqualifiée ou empêchée de voter, et,-

"' (b) Est sujet britannique de naissance ou par naturalisation, et
réside dans la province, 'ta droit de voter dans les dites provinces,
respectivement, en vertu des lois alors en vigueur dans ces provinces,-
aura droit a'être inscrite comme voteur et de voter aussi longtemps
qu'elle continuera à être qualifiée à voter aux termes des dites lois en
dernier lieu mentionnées, respectivement, et pas plus longtemps.' "

M. DUPONT : M. l'Orateur, je m'oppose strictement à
ces amendements que l'on propose dans le but d'accorder
des prérogatives à certaines provinces en vertu de la loi
électorale, c'est-à dire, aux efforts que lon fait pour don-
ner à certaines: provinces des avantages ou des prérogatives
que n'ont pas les autres provinces en vertu de cette loi. Je
considère que le fait do permettre à une province do voter
d'après ses listes électorales, surtout, lorsqu'elle possède le
suffrage universel, constitue une injustice criante à Pégard
de la seule province qui reste sous le contrôle du ýgouverne-
ment fédéral. Le suffrage universel existe dans presque
toutes les provinces de la eonfédération, excepté dans l> pro-
vince de Québec. L'amendement proposé tend à établir
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une prérogative en faveur de l'Ile du Prince Edouard et de
la Colombie Anglaise, prérogative dui irait à donner droit
de vote à tous les hommes âgés de vingt et un ans, tandis
que, dans la province de Québec, nous auriens le suffrage
restreint.

M. l'Orateur, par un tel amendement, il arriverait que vir-
tuellement il n'y aurait plus que la province do Québec,
dans la confédération, qui serait sous le régime électoral
actuel. Et advenant un gouvernement dont la majorité
courrait le risque d'être battue aux élections générales, dans
ce cas-là, quelque fût le parti au pouvoir, ce gouvernement
serait tenté d'influencer les officiers confectionnant les listes
électorales de la province do Québec, et commettrait ainsi une
injustice partielle au préjudice de l'électorat de la province
de Québec. De sorte que notre province serait entre les
mains du parti au pouvoir, pour se constituer une majorité
ministérielle, parce que ce serait la seule province qui serait
sous le contrôle des officiers de la gauche.

M. l'Orateur, toute la confédération doit subir l'acte élec-
toral tel qu'il est, sans aucun amendement; ou bien, si l'on
veut que le gouvernement se serve des listes locales pour les
élections de la confédération, il faut que l'acte électoral
actuel soit purement et simplement rappelé et que nous
retournions à l'ancien mode.

Je suis opposé à toutes ces prérogatives que l'on s'efforce
d'établir poir quelques provinces au détriment d'une autre
province, parce qu'il n'y a que la seule province de Québec,
aujourd'hui, qui n'est pas sous le contrôle du suffrage uni-
versel.

M. TRÊRIEN: M. l'Orateur, lorsque ce bill a été proposé
à la chambre, l'autre jour, j'ai voté contre le gouvernement
et j'ai appartenu pour une minute seulement au troisième
parti, celui de lhonortble député de Northumberland (M.
Mitchell). Je ne suis pas opposé au principe du bill, maiRje
trouve son application trop dispendieuse. Je constate que
certains députés émettent des opinions que je ne puis par-
tager et proposent des amendements que je ne puis supporter.
En conséquence, je voterai contre ces amendements.

Le vote est pris sur l'amendement (M. Davies, I.P..E.).

PoUR:
Messieurs

Armstrong, Fisher,
Bain (Wentworth), Flynn,
Barron, Gutlier,
Beausoleil, Godbout,
Perie:., ioltin,

brienlanta,
Burdett, Jones (Halifax),
Carmpbell, L.ng,
Cartwright (sir Rich ), Laurier,
Oasey, Lister,
Casgrain, Macdonald (Huron),
Charlton, Mclntyre,
Choquette, McMillan (Huron),
Cbiter, MeMullen ,
Davies, Mara,
Doyon, Meigs,
Edwards, Mills (Bothwell),
E lis, Neveu,
Fiaet,

CoNTa
Messieurs

Bain (Soulanges),
Baird,
Bell,
Bergeron,
Boisvert,
Bowell,
Boyle,
Brown,
Bryson,
Burns,
Cargill,
Carling,
Caron (air Adolphe),
Cimon,
Cochrane,
Oockburn,
Volby,

M, Duron.

Foster,
Freeman
Girouard,
Gordoin,
Grandbois,
Guillet,
Haggart,
Hall,
Reson,
Hickey,
Hndspeth,
Jatmiebon,
Joues (Digby),
Kenny,
Kirkpatrick,
Labelle,
Landry,

Paterson (Brant),
Ferry,
Plait,
Prier,
Ttinfret,
Robert.on,
Rowand,
Ste. Marie,
Semple,
somerville,
Sutherland,
Trow,
Turet,
Waldie,
Watson,
Weldon (Saint-Jean),
Welsh, et
Wilson (Elgin).-55.

Madill,
Marshall,
Masson,
Mille (annapolis),
Mloffat,
Montplaisir,
O'Brien,
Porter,
Boume,
Ross,
Rykert,
blianly,
Small,
Smith (Ontario),
Sproule,
Taylor,

Temple,

cJostigan, Langevin (sir Hector), Thérien,
Cou h lin, La Rivière, Thompson (sir John),

Cuirdu, LueTupper,
Dain, Man ,iald (sir John), Tyrwhitt,
Davis, McOnlla, Wallace,
Denison, McDonald (Victoria), Ward,
Desjardins, McDougald (Pictou), White (Cardwell),
Dewdney, McDougall (0. Breton),White (Renfrewi),
Dickey, MtcKay, Wilmot,
Dickinson, MoKeen, Wilson (Argenteuil),
Dupont, McMillan <Vardreuil), Wilson (Leanox), et
Ferguson(Leeds&Gren),McNeil(, Wood (BrockviIle).-S8.
Ferguson (Welland),

L'amendement est rejeté.
M. WATSON : Je sais que ce que désirent tous les

membres de cette chambre, c'est la préparation d'une liste
équitable, avec le moins de trouble et de frais pour eux-
mêmes. Je crois que la préparation des listes en prenant
celle de 1985 pour base, entrainerait beaucoup de trouble et
de dépense. Un grand nombre de ceux à qui leur revenu
donne le droit de voter n'auraient pas droit de vote d'après
cette liste, et il faudra se donner beaucoup de mal pour
faire biffer leurs noms ainsi que d'autres noms. Tous les
députés comprendront aussi qu'il restera sur la liste un
grand nombre de noms qui ne devraient pas s'y trouver,
parce qu'il sera impossible d'apporter des raisons à l'officier-
reviseur dans le délai voulu pour les faire biffer. Je ne
désire pa; retenir la chambre plus longtempr, et je propose
donc-

Que le dit bill ne soit pas maintenant lu la troisième fois, mais qu'il
soit renvoyé en comité général afin de l'amender un prescrivant que le3
listes pour les élections parlementaires pour la présente année seront
dressées d'après le dernier rôle d'évaluation, les listes et pièces provin-
ciales, et sur déclarations solennelles faites d'après connaissance person-
nelle.

Je crois que cet amendement se recommande do lui-même
à tous les membres do cette chambre, et qu'il contient une
disposition très raisonnable. Il serait très injuste de
prendre pour base de la prochaine liste de votants aux
élections fédérales, la dernière liste préparée il y a quatre
ans.

M. MILLS (Bothwell): Je suis sûr que les honorables
députés de la droite trouveront que la liste actuelle ne leur
convient pas plus qu'à nous, de la gauche. Les listes qui
doivent aujourd'hui servir de base aux listes préliminaires
sont vieilles de quatre ans. Il y aura un certain nombre de
noms à biffer et d'autres à ajouter, et il vaudrait beaucoup
mieux prendre pour base le dernier rôle d'évaluation. Il y
aura peu de difficulté à s'en servir, et je crois que ce Fera un
grand avantage pour les députés de la droite comme pour
ceux de la gauche.

Sir JOHN THOMPSON: Jo ne puis comprendre pour-
quoi des gens qui désirent, comme je dois presumer que le
désire le député qui a proposé et celui qui a appuyé cet
amendement, qu'une liste complète soit préparée, dédaignent
le meilleur moyen d'obtenir une liste complète, savoir en
prenant la liste actuelle comme base. Nous avons aujour-
d'hui une liste qui contient la moitié, pour le moins, de ceux
qui auront droit d'être inscrits sur la nouvelle liste. La
proposition qu'on nous fait consiste à négliger cette liste et
a préparer une liste absolument nouvelle d'apirès les listes
municipales et des déclarations. Il en résulterait que l'offi-
cier reviseur négligerait d'utiliser une partie de 'ouvrage
qui est déjà faite, qui est à sa portée, et que tous ceux qui
sont sur la liste actuelle seraient obligés de faire une décla.
ration s'il arrive qu'ils ne soient pas sur le rôle d'évaluation.
On a dit maintes fois que les rôles d'évaluation ne sont pas
faits équitablement dans l'intérêt de deux partis. Tantque
ce soul gon subsistera, il ne serait pas juste pour nous de
priver ces électeurs du droit qu'ils ont obtenu d'être insirit
sur la liste, ou de leur imposer la preuve de ce droit, comme
le nécessiterait l'amendement proposeé.

L'amendement est rejeté.
Le bill est lu pour la troisième fois et adopté.
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ACTE DES POSTES.

M. RAGGART: Je propose la troisième lecture du bill
(n 93) à l'eflet de modifier l'acte des postes.

M. WHITE (Renfrew): Je propose comme amendement:
Que le bill ne soit pas maintenant lu pour la troisième fois, mais qu'il

soit renvoyé en comité général afin de l'amender en prescrivant que
l'honoraire d'enregistrement sur les lettres ne d&passera pas deux centins.

Le voto est pris sur l'amendement.

l'oua
Messieurs

Armstrong,
Bain (Wentworth),
Barron,
Beausoleil,
Bernier,
Rosvert,
Brien,
Burdett,
Campbell,
Cartwright (Sir Rich.),
Oae;ey,.
Casgrain,
Charlton,
Choquette,
colter,
Daviee,
Doyon,
Edwards,
Ellis,

Fiset,
Fisher,
Flynn,
Ga.thier,
Godbout,
Holton,
lunes,
Jones (Hulifax),
Lang,
Laurier,
Lénine,
Lister,
Lovitt,
Macdonald (Huron),
MeIntyre,
MeMillan (Huron),
McMullen,
Meigs,

Mills (Bothwell),
Neveu,
Paterson (Brant),
Perry,
Platt,
Rinfret,
Robertson,
Rowand,
Ste. Marie,
l'emple,
Somerville,
Trow,
Turcot,
Waldie,
Watson,
Weldon (Saint-Jean),
White (Renfrew), et
Wilson (Elgin).-55.

Con•E
Messieurs

Bain (Soulanges), Poster, Sara,
Baird, Freeman, Marshall,
Bell, Girouard, Masson,
Hergeron, Gordon, Mills (Annapolis),
Bowell, Grandbois, Moffat,
Boyle, Guilet, Montplaisir,
Brown, Haggart, O'Brien,
Bryson, Hall, Porter,
Burs, HeFeso, Prior,
cargili, Elickey, Roome,
Carling, Hudspeth, Ross,
Caron (Sir Adolphe), Jamieson, Rvkert,
Cimon, Joues (Digby), SLanly,
Cochrane, Kenry, Simall,
Cockburn, Kirkpatrick, Smit' (Ontario),
Colby, nandry, Sproule,
Costigan, Langevin (Sir Hector), Taylor,
Coughi , La Rivière, Temple,
Curran, Laurie, Thêrien,
Davin, Macdonald (Sir John), Thompson (Sir John),
Davis, ecCul!a, Tupper,
Daoi, hlcDouald (Victoria), Tyrwhitt,
Deijardins, McDougald <Pictou), Wallace
Dewdney, McDougall (J. Breton), White (Uardwell),
Dickey, McKay, Wilmot,
Dickinson, McMillan (Vaudreuil), Wilson (Argenteuil),
Dupont, INeil, Wilson (Lennox), et
Ferguson (Leeds &Gren)Iadill, Wood (Brockville),-85.
Ferguson (Wellarid),

L'amendement est rejeté.
M. JONES (Halifax): Le directeur général des postes a

informé la chambre, l'autre soir, au cours de ses remarques,
qu'il s'attendait de retirer une augmentation de S140,000 à
8150,000 dans le revenu des postes, en doublant l'honoraire
d'enregistrement sur les lettres déposées dans les boîtes des
villes.

M. HAGGART: Des lettres chargées et des lettres dépo-
sées dans les boîtes locales.

M. JONES (Halifax): Alors j'ai mal ecmpris l'honorable
ministre. Quoi qu'il en soit, l'augmentation qu'on retirera
des lettres dépoées dans les boîtes dans les villes où la
livraison est gratuite, sera une somme très importante, et à
mon avis elle sera très injuste pour les gens d'ïfaires.
D'abord, je crois que l'honorable ministre sera désappointé
quant à la somme qu'il espère réaliser par ce changement,
parco que, comme on a fait remarquer l'autre soir, je suis
certain qu'au lieu de déposer des lettres au bureau de poste
en payaut un centin, comme on l'a fait jusqu'ici sous l'opéra-
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tion de l'acte, les gens engageront des personnes pour les
distribuer.

J'ai consulté le rapport du directeur général des postes
afin de constater quel est le résultat dans les principales
villes do la livraison gratuite à domicile. Le bureau de
poste de Halifax, pour commencer, rapporie un revenu de
850,3 10, par anLée pendant que les dépenses sont de $31,837
ce qui laisse un surplus apparent de 618,473. Le rapport
officiel indique un chiffre de 6,731 lettres pour la distribu-
tion locale, par semaine, soit 350,000 par année, ce qui
d'après le tarif d'un centin représente 83,500. Le montant
payé aux facteurs chaque année, à Halifax, est de, $8,000 de
sorte que sous le système actuel, les lettres à destination lo-
cale se trouvent à représenter presque la moitié des dépenses
pour la distribution générale dans toute la cité d'Halifax. En
outre des lottres à destination locale les facteursont à livier
1,191,000 autres lettres et journaux venant d'autres lieux.
Pourquoi alors rejeter sur le service local toutes les dépenses
de la distribution générale qui, comme je viens de le dire,
s'élève à un chiffre de 1,191,000 lettres et journaux. Pre.
nons ensuite Montréal où les dépenses sont de 8246,841 con-
tre 8112,985 de recettes soit une différence entreles dépenses
et les recettes de $133,826, Les lettres à destination locale

E renré:enteut un montant de 52,624 par semaine, ou 2,736,448
par année, ce qui fait une somme de 827,364, pendant que le
service de distribution coûte $40,000 par année. Mais si l'on
considère qu'il se livre à Montréal 5,747,000 lettres et jour-
naux, par année, en outre des lettres à destination locale, il
me semble qu'il ne devra y avoir qu'une voix pour déclarer
[que cette partie du service postal devrait contribuer au
moins pour une partie dans le paiement des facteurs. Vient
ensuite Toronto où les recettes sont de $287,478 contre

,10l,3124 de dépenses, soit un surplus de profit de 8186,154.
Il b'y livre, par semaine, d'après le rapport du directeur gé-
néral des postes 91,437 lettres à destination locale, ce qui
représente 4,756,596 par année, rapportant, d'après le tarif
de un centin, un revenu de 847,565. A Toronto les dé-
penses totales du sorvice de distribution générale sont de
838,333, soit un surplus de 89,232 en faveur des lettres lo-
cales, contre tout ce qui est livré par le bureau de poste do
cette ville, et en disa nt que les facteurs de Toronto distri-
buent annuellement 11,597,612 lettres et journaux, je crois
démontrer que cette branche du service contribue pour une
large part à défrayer les dépenses générales du ministère
des postes. Si l'heure n'était pas si avancée, je citerais, en
m'appuyant sur lo rapport du directeur général des postes
le montant retiré par le service postal dans les autres gran-
des villes du Canada, e t je prouverais que la distribution gé-
nérale contribue pour un montant considérable àlalivraison
des lettres à destination locale; mais je pense en avoir dit
assez long pour prouver à cette chambre que dans les villes
que j'ai citées, surtout à Toronto il y a un surplus de $9,000
en faveur des lettres locales qui donnent un revenu annuel
de $47,000 comme compensation à la somme de 838,000 qui
sont payées annuellemetit aux facteurs pour la distribution
générale. Jesuis d'opinionque si l'honorable ministre tient
compte do tout ce que rapporte ce service dans les différentes
villes du Caandaoùse fait la distribution gratuite, il enarri-
veraià la conclusion que les lettres à destination locale com-
pensent en grande partie les dépenses générales du ministère
des postes. J'ignore si l'honorable député juge qu'il est trop
tard de reconsidérer sa première décision, mais, dans tous
les cas je demanderaià la chambre d'exprimer son, opinion
à ce sujet et dans ce but je propose-

Que le bill ne soit pas maintenant lu une troisième fois, mais qu'il
soit renvoyé devant la chambre formée en comité général, afin
d'amender la cause 21 de cette loi en retranchant dans la bème ligne
tous les mots après Il telle lettre."

La clause comporte que dans toutes les villes où la distri-
bution est gratuite, le tarif sera de deux centins, ma propo.
sition est à l'effet qu'il ne devra être payé qu'un contin.
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M. HAGGART : Il faut d'abord que vous vous rappuliez

la position excete du ministère des postes et le montant qui
lui est payé chaque année, à même le revenu total du pays.
Au déficit de $782 000 de l'année dernière, il faut ajouter
8214.000 pour dépenses d'administration dans le bureau
central, soit un total de 8996,000. Comme vous lo verrez
par le budget supplémentaire do l'anrée dernière, nous
avons anssi à payer au chemin do for Canadien du Pacifique
863,000, ce qui forme rénnies 81,295.000 pris à même le
reverau général du pays. Maintenant en quoi le change-
ment projeté affecte-t-il le revenu ? Les lettres à destina'ion
locale iapportent 8100,000. Eh bien I je ne pense pas que
la différence à laquelle on arrivera dépasse 840,000 à
850,000. D'apiòs un relevé que j'ai fait pi éparer de ce que
nous retirons des bureaux de postes des villes, je constate
un surplus total en sus des recettes de 8400,000. Sur ce
montant est à déduire les frais de transport des malles par
steamers ou chemins de ter, dans toutes les directions, ce qui
en ébmmo, laisse un déficit considérable qui doit être comblé
par les bureaux de poste des villes. Est-il équitable que la
partie de la populati<n qui n'expédie pas de lettres paie
$ 1,000,000 pour l'autre partie qui occasionne cette dépense ?
L'honorable député de Halifax (M. Jones) oublie quo le
poids des lettres (le trois centins a été augmenté d'un demi-
once à un onco, ce qui représente un intérêt de 6 pour 100
sur 81,800,000 que le pays a à payer pour ce changement.
Je propose que dans les villes où lo service se fait au moyen
do facteurs, le tarif soit de deux contins par lettre, et que lo
système actuel subsisto pour toutes les autres parties du
pays. J'ai aussi intention d'apporter des modifications dans
les moyens de transport des lettres chargées, et je demande
un crédit de 820,000 à $30,000 pour couvrir les dépenses
encourues par ces améliorations. Si nous voulons rendre
le service postal plus effectif, il nous faut naturellement
augmenter un peu le tarif. Les frais de poste que je me
p ropose de charger pour les lettres à destination locale sont
les mêmes que ceux payés aux Etats-Unis, et ils n'égalent
pas la moitié de ceux imposés en Angleterre qui pourtant
jouit du régime postal le plus réduit du monde entier. Il
est très facile pour certains honorables députés do se créer
de la p!opularité en demandant à grands cris une réduction
dans les droits postaux, niais il ne faut pas oublier quils
imposent une lourde taxe sur les épaules de ceux qui n'en-
voient pas do lettres, et qu'un centin ne paie pas pour la
distribution dans les villes et ne pourra jamais faire fance a.ux
déperbes. Ju m'efforce de partager le fardeau de la mùaniôe
la plus équitable possible tout en augmentant le tarit le
moins possible.

M. SPROULE: Je crois que le directeur général des
postes a apporté dans le service un changement qui s'impose
à l'attention de ce pays. Dans les villes où l'on fait la dis-
tribution des lettres, et où il y a plusieurs bureaux de poste,
il est naturel qu'un tarif additionnel soit imposé sur les con-
tribuables. Si l'on considère qu'il y a une foule de gens qui
n'écrivent pas une seule lettre ou qui, s'ils en écrivent, sont
obligés'de parecurir une assz longue distance pour aller
les porter au bureau de poste, il n'est pas juste qu'ils aient
à supporter une grande partie des dépenses du service. Au
premier abord, la proposition de charger deux contins pour
les lettres à destination locale, et ce par tout le pays, m'a
paru exorbitante, parce que dans les campagnes où l'on a
à parcourir 5, 6 et 8 milles pour aller déposer ou chercher
une lettre au bureau de poste, on est aussi soumis à un
grand inconvénient, tandis que dans les villes ou les citoy ns
reçoivent leurs courriers à domicile, eux auraientà payer une
taxe supplémentaire. Il est établi qu'il existe un déficit
dans le ministère des postes, et le moyen de lo comb!er
suggéié par le directeur général des postes me paraît ti ès
juste. Il aurait dù aller plus loin, et le publie l'aurait
approuvé on changeant un demi-centin par livre sur les
journaux ou publcations quotidiens, hebdomadaires ou

M. JoN*s (Halifax).

semi-hebdomadaires qui passent par le bureau de poste. Il
faudra iôt or tard en arriver là vu que les déficits dans cette
branche du service publie vont toujeurs en grossissant.

L'amendement est rejeté sur division.
M WATSON: Jo propose comme amendement-

Que l'Orateur ie quitte pas maintenant le fautenil, m4is que le bill
soit renvoyé au comité général afii de prescrire que l'honoraire pour
enregistrement d'avis de taie ou d'évaluation, mis à la poste par des
commis de muuicipalitéo, n'excédera paa deux contins.

Dans l'inté êt du Manitoba, cet amendement est
nécessaire. En vertu de la loi municipale, il faut enre-
gister tous les avis pour taxas municipales, et si ce bill était
adopté, sans cet amendement, ce serait imposer un far leau
sur les municipalités. Ces avis n'ont pas de valeur spéciale,
et il n'y a pas de risque à les expédier par la malle, mais
en vue d'en assurer la livraison, il faut les enregistrer, et
l'honoraire ne devrait pas être de plus de deux contins.

L'amendement est rejeté, sur division.
Le bill est lu une troisième fois et adopté.
Sir JO HN A. M ACDONALD: Je propose que lachambre

s'ajourne.
La motion est adoptée, et la chambre s'ajourne à 12.50

a. m.

CHAMBRE DES COMMUNES.

MARDI, 16 avril 1889.

La séance s'ouvre à trois heures.

PatÈRE.

SUBVENTIONS POUR LE TRANSPORT DES
MALLES.

M. LAUR[ER; Je vois que le gouvernement a donné
avis qu'il présenterait, domain, une résolution relativement
aux subvontions à être accordées, pour le transport des
malles. Je suppose que i'honorable ministre soumettra à la
chambre, la correspondance se rapportant à ce sujet-les
soumilsions, les devis, etc.

M. FOSTER: En présentant la résolution, nous don.
nerons toutes les explications qu'il nous sera possible de
fournir. Au sujet des d>cuments et des arrangements, je
crois qu'il sera impossiblo ce les déposer sur le bureau de la
chambre, vu l'état dans lequel ils sont. S'il s'en trone qui
puissent être déposés, ils le seront.

M. L \.UR1ER: Si lo gouvernement demande à la cham-
bre do u'o prononcer sur la question, la correspond.nee doit
être terminé,, et jo ne vois pas pourquoi les documonts ne
seraient pas produits. Je dois ajouter que nous espérons
qu'ils le seront. Le gouvernement est très lent à produire
les documents. Il promet souvent, mais ne les produit pas.
Quand nous avons eu à discuter, il y a quelques jours, Un
article (les estimations, qui se rapportait au chemin de fer
du Cap-lreton, le gouvernement a promis de produire tous
les documents qui se rapportaient à la construction du pont.
Le premier miniotre a dit positivement qu'ils seraient
déporés mardi dernier, et nous ne les avons pas encore eus.

M. FOSTER: Ces documents sont maintenant prêts, et
ils seront déposés aujourd'hui, ou demain, le plus tard.

L'ACTE DES CHEMINS DE FER.

M. FJSTER Je propose la deuxième lecturo du bill (n°
115) niliant l'acte de" chemins de fer (du sénat.)

M. LAURIER : Hier, le gouvernement a déclaré que la
chambre se formerait en comité de subsides.

M. FOSTER: C'est un bilI dont j'ai donné avis dernière-
ment, et je désire qu'il soit transtéré des bille et ordres
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publics, aux ordre" du gouvernement· le faire lire une
deuxième fois, puis lo renvoyer au comité des chemins de for.
Il y a dans lo bill des dispo-itiors qui permiutent aux
municipalitér, de faire des d'ains sons les voies ferrées.

M. LAURIER: L'hororable minitre devrait laisser ce
bill suspendu, car je crois que personne l'a ercore lu.

M. WHITE (Renfrew): L'intention du bill est de simpli-
fier le mode suivi pour creuser des drains sous les voies
ferrées, soit par les municipalités ou par (les particuliers,
avec l'autorisation de la municipalité. Il sera peut être
préférable que je lise quelques-unes des dispositions du bil.
D'après la loi qui existe aujourd'hui, toutes ces questions
doivent être soumises au comité des chemins do fer du
conse:l privé, pon- è're décidéei, mais c ý bill déerôte. que:

Nonobstant toute disposition de l'article quatoiz de l'acte des che-
mins de fer, les compagn'es de ch mins de fer sons la jur'diction du
parlement du Canada, devront, sans qu'il y ait lieu aux contributions
ci-dessous mentionnées, maintenir et entretenir en bon é:at tous drain-,
fossés et rigoles néces3aires, existant au moment de l'adoption du présent
acte, sur et pour les terrains dont elles auront la propriété ou possession.

Cet article se rapporte seulement aux terrains possédés
par la compagnie. L'article suivant se rapporte au cas où
une municipalité a décidé, s ,it de son propre mouvement,
ou sur une requête présentée par toute personne qui y
réside, qu'il est i écessaire de faire un drain à travers la
voie d'un chemin de fer. Il est décrété, que :

Lorsque le consell municipal d'un comté, d'un township ou canton,
d'une paroisse ou autre municipalité en Canada, soit de son propre mou-
vement, soit sur la requête dA quelque habitant de son territoire, déci-
dera qu'il et né:ersaire de faire, pour dedEérher < n outlerdpe pr- ins
situés dans la municipalité, un drin ou fi'. a. travers lei terrains5e la
voie d'une comîagnie de chemin de fer, le drain ou fossé, saufl'accom-
plissement des formalités indiquées ci-dessous, devrait être fait et
entretenu à travers cetto voie fert ée et ces terrains,et dans des conditions
equitables dètc rminées de la manière prescrite ci-après.

L'article suivant décrète que :
Le conseil en question, désigné dans la. suite du present acte sous le

nom de requérant, pourra faire signifier à la compagnie ("t cette signifi.
cation se fera en laissant la pièce à tout agent ou autre officier en charge
de 1a gare ou station la plus voisine) un avis par écrit de la décision
prise, avec désignatitn dts terrains Litués en deLors du chemin de fer
auxquels le drainage projeté doit être utile ; l'avis, en pareil cas, sera
accompagné de plans et devis, préparés et certifiés par un ingénieur
civil ou un arpenteur fédéral ou privincial, de la part ou portion de
drain ou fos'é6 à faire a travers les terrains et la voie de la compagnie,
ainsi que d'une évaluation, préparé3 et certifiée par ur homme de l'art
également, du prix que doit en coûter la contertion ; et si l'évaluation
des travaux de cornfection n'extàèle pas la somme de huit cents piastres.
la cumpagtie de chemin de fer sera tenue, à l'expiration d'un délai
raisonnable, de faire la part ou portion de drain ou fossé traversant ses
terrains et sa voie, en observant les dimensions et proportions spécifiées
aux plans et devis qui lui auront été fournis ; à moins qu'elle ne con-
teste, ainsi qu'il est prévu ci-après, l'opportunité de l'ouvrage projeté,
ou l'exactitude de l'avis, des plans et devis, ou de l'évaluation ; auquel
cas la contestation sera instruite et décidée finalement de la manière
ci-dessous prescrite.

Cet article décrète que, sur l'avis signifié par la munici-
palité, la i ompagnie de chemin de fer sera tenue de faire la
part ou portion de drain tra;ersant ses terrains, si le coût
, excède pas 8800, et que, si elle croit qu'il n'est pas néces.

saire que le drain ti averse ses terrains, la question sera
soumise à un tribunal autre que le comité des chemins de
fer du conseil privé.

Le bill décrète de plus:
Si le requérant ni la compagnie ne donne l'avis de contestation prévu

nar l'article suivant du présent acte, et si la compagnie et le requérant
ne s'accordent pas sur a question de 1 utilité que peut avoir pour le
chemin de fer le drainage projeté, ou, dans le cas où cette utilité serait
admise, sur la quotité que le requérant devrait payer, à titre de contri-
bution, pour la confection de l'ouvrage - et si les frais de confection
n'excèdent vas en totalité la somme de Luit cents piastres, d'après les
prévisions d'un ingénieur civil on arpenteur fédéral o- provincial comme
il est dit ci-dessus, le requérant pourra offrir à la co'npagnie de chemin
de fer la somme qu'il croira juste et raisonnable pour sa propre part des
frais de confection de l'ouvrage, et offrir de supporter ensuite telle quo-
tité des frais d'entretien qu'il croira juste et équitable; et si la compa-
gnie de chemin de fer fait refus de recevoir la somme ainsi offerte, on
prétend que la quotité de frais d'entretion que le requérant offre de sup-
porter n'est pas ce qu'elle devrait être, la part proportionnelle des frais
de confection et u'entretien, ou de l'un ou de l'autre, selon le cas, que
chacun devra payer ou supporter, ou la question de savoir si ces frais

seront totalement b la charge du requérant, sera déterminée ou décidée
par la voie de l'arbitrage ; et la somme ou les sommes à payer à la con-
pagnie de chemin de for. d'après la décision de l'arbitre ou des arbitres,
p 'ur la confection ou l'entretien da drainage, seront recouvrabes du
re quérant de la même manière quele montant d'un jugement d'une cour,
compé'ente jusqu'à concurrence de la somme ou des sommes adjugées à
la compagnie ; ou si la sentence arbitrale détegmine la proportion de
frais de construction on d'entretien à payer par letréué rant, mais san s
autrement préciser la somme, cette quotité sera ecouvrable devant
toute cour compétente.

L'artilo cinq se rapporte à la manière dont les contesta-
tions seront réglées. Il déar ôte que :

Si quelque contestition, non relative aux quotités respectives de con.
tributrou qui doivent être décidé-s par voie d'arbitrage, comme il est
dit ci-dissus, venait à s'éleyer entre le requérant et la compagnie, soit au
sujet de la sûreté ou de rW convenance du lien désigné pour l'ouvrage
proj 'té. soit au suj't de la sutlfiance ou de l'exactitule des plans, devis
ou évaluations, ou de l'opportunité de l'ouvrage projeté, ou de son mode
d'entretien.

Ainsi, ces questions doivent être soumises au comité des
chemirs de fer du conseil privé, mais les aute; questions
doivent être réglées par un autre tribunal, c'est-à-dire, par
des arbitres l'out ce bill tend à décréter que des drains,
dont le ccùû du confection n'excédera pas une certaine
somme, seront faits par une compagnie à travers ses ter-
rains, si la municipalité où ces terrains sont situés juge qu'il
est réesssaire do faire ces drains, soit pour des fins partïcu-
lières, soit pour des fins publiques, et si quelque contesta-
tion 'élevait quant à la part proportionnelle des frais de
confection et d'entretion que la compagnie et les requérants
deviont payer, ce bill décrète que la contestation sera
réglée, non par le comité des chemins de fer du conseil
pr ive, mais par des at bitres, et il détermine la manière dont
ces arbitres set ont rtomre.s.

L'artiele six dit que :
Toute compagnie de chemin de fer sera sujette aux règlements muni-

cipaux généraux, non incompatibles avec le présent acte, concernant
l'entretien et la réparation des drains, fossés et rigoles, dans les comtés,
paroisses, townships on autres nunicipalités du Oanade. par où passera
sa voie ferrée, à moins qu'elle ne soit exceptée de leur application par
l'acte spécial qui la constitue en corporation; pourvu toutefois que rien
dans le présent acte n'autorise une municipalité à obliger, par quelque
règle ou règlement, une compagnie de chemin de faire à souffrir que ses
draine servent au drainage autrement que ne l'autorise la loi.

J'ai appris par l'auteur de ce bill, qui a été présenté au
sénat par M. McCallum, que des diffiuultés s'étaient élevées
sous l'opération de l'acte concernant le drainage dans les
municipali'és dans la province d'Ontario, dans des cas où il
était nécessaire de faire un drain, pour des fins publiques ou
particulières, à travers la voie d'un chemin de fer qui était
sous le contrôle et soumis à l'autorité de la législrture locale
de cette p0ovince. Ce bill donne les -moyens le faire ces
drains à travers les voies ferrées, et d'obliger les compa-
gnies de chemins de for à les faire et à supporter les frais
de confection et d'entretien sans avoir recours au comité
des chemins de fer du conseil privé,

M. MILLS (Bothwell): Je n'ai pas de doute que ce bill
sera soigneusement examiné par le ministre de la justice.
Je ne puis pas parvenir à comprendre pourquoi les autèurs
du bill nous demandent de passer une loi à ce sujet. Il est
vrai que l'honorable député nous dit que ce bill se rapporte
aux chemins de fer qui sont constitués en corporation par le
parlement du Canada, et non par la province. Je ne vois
pas comment cela peut nuire W la juridiction de la province
dans la législation municipale. Une Compagnie de chemin
de fer, constituée en corporation par le ' parlement fédéral,
est une personne artificielle. Si elle possède des terrains
dans la province, ces terrains sont semblables à ceux des
autres propriétaires. U.ne compagnie de chemin de fer
occupe la mème position et est sujette à la législation
générale de la province, comme l'est tout autre proprétaire,
Si nous constituons en corporation une compagiio de che-
min de fer, et si, celle-ci, en conitruisant une rampe,
obstrue un cours d'eM, causant par là l'inondation des
terres appartenant à une municipalité ou à un partiCulier,
on ne peut pas pi étendre sérieusement, que la province ne
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pourrait pas autoriser la municipalité à faire disparaître
cet obstacle, ou à fairo faire un drainage, et à obliger la
compagnie du chemin do fer à y contribuer pour une part
comme elle en aurait le droit à l'égard de tout autre pro
-propriétaire. Il ne peut pas y avoir de différence. Le fait
que nous constituons une compagnie en corporation n'a
rien à faire avec le sujet sur Icquel l'honorablo député veux
légiférer. Si nous créons une corpiration, et que cette
corporation possède des terres dans une province, elle les
possède sous le contrôle de la province, do la même manière
que si elle avait été contribuée par la législature de la
province. Il n'y a pas de différence sous ce rapport. Le
pouvoir d'ordonner le drainage des terrains, du régler les
questions de propriété et les droits civils s'étend aux pro-
priétés et aux droits civils d'une compagnie de chemin de
fer, qu'elle possède en commun avec d'autres propriétaires,
de la même manière que si ce pouvoir avait été créé par le
gouvernement provincial. Il ne peut pas y avoir de
différence, et il me paraît extraordinaire que les auteurs du
bill viennent demander à cette chambre de légiférer sur une
question au sujet de laquelle la législature locale a le pou.
voir d'autoriser les municipalités à faire redresser les griefs
dont on se plaint.

M. LAURTER: Je suppose que les événements qui se
préparent les empêchent de bien iuger, et quand nous voyons
l'honorable député de Renfrow (M. White) se charger d'un
bill présenté par le gouvernement, c'est l'indice d'un événe-
ment qui ferait honneur àl'honorable député. Je le félicite
d'avance, sur la diligence dont il a fait preuve en vue de la
promotion attendue.

Quant au bill, je dois dire que je regrette qu'il soit soumis
en ce moment, vu surtout, le point constitutionnel soulevé
par mon honorable ami, lequel devrait être discuté plus qu'il
ne peut l'être actuellement.

Sir RICH ARD CARTWRIGHT : Je crois que le premier
ministre nous a dit, hier soir, que les subsides seraient le
premier ordre du jour, et, maintenant, on nous soumet un
bill, qui, s'il est discuté, prendra un temps considérable, on
autant que mon honorable ami a soulevé une question cons-
titutionnello de quelqu'importance. Si j'ai bien compris
l'honorable député qui paraît avoir la tâche de faire adopter
ce bill, les dispositions n'en sont pas aussi simples qu'elles
le paraissent. Je crois que, quand les deux côtés do la cham-
bre ont convenu de s'occuper d'un sujet, l'arrangement qui a
ôté fait devrait être exécuté.

Sir JOHN A. MACDONALD: J'avoue qu'il a été convenu
que la chambre se formerait en comité de subsides, et c'est
notre intention, La raison, qui a engagé le ministre des
finances à présenter ce bill, est qu'il désire le renvoyer au
comité des chemins de fer. Si ce bill en lui-même est dési-
rable-je crois que les municipalités en ont un grand besoin
-j'espère 'que mon honorable ami permettra qu'il soit la
maintenant une seconde fois, et, quand il nous sera renvoyé,
nous pourrons discuter le point constitutionnel, et dans l'in-
tervalle, nous nous formerons en comité de subsides. Aucune
objection constitutionnelle n'a été soulevée au sénat. Si
mon honorable ami veut consentir qu'il soit soumis au comité,
nous discuterons ce point quand le bill nous sera renvoyé.

M. MILLS (Bothwell): Nous n'avons pas encore vu le
bill.

M. WHITE (Renfrew): Le bill est devant la chambre
depuis trois semaines.

Sir JOHN A. MACDONALD: Il y a déjà longtemps
qu'il a été imprimé. Le comité terminera bientôt ses tra-
vàux, je l'espère, et je crois que mon honorable ami ferait
mñieux de laisser soumettre, de suite, ce bill au comité. Cela
ne peut cluser aucun tort. Quand il nous reviendra nous
lécuterbnh si nous avons le droit de l'adopter.

M. MILLS (Bothwell).

M, MILLS (Botbwell) : No serait-il pas préférable de
régler maintenant cette question ?

Sir JO HN A. MACDONALD: Dans l'intérêt de la dépê-
che des affaires, mon honorable ami ferait mieux de laisser
soumettre ce bill.

M. WELDON (Saint-Jean): Nous reconnaissons, par là,
le principe du bill.

Sir JOIN A. MHACDONALD: C'est la pratique parle-
mentaire de tous le@ jours, suivie ici et en Angleterre, de
permettre, pour la dépêche des affaires, qu'un bill soit lu
une seconde fois pour être soumis à un comité, en conve-
nant que ce n'est que dans ce but seulernent, et cela n'a pas
l'effet en aucune manière, de faire admettre le principe du
bill.

La motion est adoptée et le bill lu la deuxièmo fois.

LA COMMISSION DU TRAVAIL.

M. BOWELL: Je soumets à la chambre le rapport de la
commission royale sur les relations du travail et du capital
en Canada, avec la prouve faite dans les diverses provinces.

M. MITCEIELL: Combien de copies de ce rapport pour-
rons-ncus avoir pour en faire bénéficier nos commettants ?

M. BOWELL: Chaquo député en aura une copie, et s'il
en reste, on pourra en donner une autre, au besoin.

AJOURIENIHNT LE VENDREDI-SAINp.

Sir JORN A. MACDONàLD: Nous avions l'intention
d'ajourner la chambre, depuis jeudi soir jusqu'à samedi, et
de la réunir de nouveau lundi. Mais il y a en une pression,
sije puis m'exprimer ainsi, qui a été exercée par les deux
partis à l'effet que nous ajournions jeudi jusqu'à lundi.

MITCHELL: Pour une fois, je m'accorde avec l'hono-
rablo ministre, et je serais heureux de l'appuyer on cette
circonstanco. Je regrette seulement-et je l'avoue en toute-
sincérifé-que je ne puisse pas toujours l'appuyer avec
autant de plaisir dans la plupart des motions qu'il présente.
Je crois qu'il ne sr'ait que raisonnable que nous ne siége-
rions pas samedi. Nous n'en avons jamais agi ainsi, et il
n'y a aucune raison pour que nous changions la pratique
suivie jusqu'à P-e j ur. Le gouvernement a besoin d'une
journée pour examiner ses mesures importantes, et plusieurs
d'entre nous aimeraient à aller voir leurs familles.

M. DA.VIES (LP.-E.): Je crois que l'on devrait avoir
quelqu c égard pour les députés qui sont ici depuis le premier
jour de la session, et qui ont hte de retourner dans leurs
familles le plus tôt possible. Le résultat pratique de l'ajour-
nement jusqu'à lundi, sera qu'il se fera peu de besogne ce
jour-là. Plusieurs députés arriveront tard dans la journée.
En cette circonstance il faut avoir égard aux députés des
provinces maritimes, vu que nous ne pouvons pas aller dans
nos familles, le j>ur de Pâques, et nous désirons que los tra-
vaux de la session avancent, jusqu'à ce qu'ils soient ter-
minés. Cet ajournement nous forcerait à rester à Ottawa,
deux ou trois jours de plus. Je ne crois pas que la propo-
sition soit juste et raisonnable.

M. MILLS (Bothwell): Je partage la manière de voir
de l'honorable député qui est à madroite (Nf. Davies,I.P.-E.)
Jeudi, l'honorable ministre pourra peut être prévoir quel
jour nous pourrons clore la session, et, dans ce cas, il ne
conviendrait pas de ne pas siéger samedi. Je crois que nous
devrions siézer samedi. Je dois avouer que jo n'ai jamais
vu l'honorable député de Northumberland (M. Mitchell),
désirer autant, depuis le commencement de la session, que
le gouvernement ait le temps de délibérer.

M. MITCHELL: Je demande la parole pour me justifier.
Je crois que j'ai déjà fait preuve d'un aussi grand désir
d'appuyer le gouvernement, sur une question d'une grande
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importance, et l'honorable député m'a aidé en cette occasion.
Je veux parler du bill concernant les biens des jésuites.

M. FLYNN: Je regrette beaucoup que le chef du gou
vernement n'ait pas persévéré dans l'intention ou'il avait,
quand il a donné avis que la chambre ne siègerait pas ven.
dredi, mais qu'elle siògerait samedi. On a dû, sans doute,
intrikuer auprès du très-honorable ministre pour l'engager
à ajourner jusqu'à lurdi. Ainsi que l'a dit l'honorable
député de Queen's, Ile du Prince Edouard (11. Davies), je
crois quo bon nombre de députés ont en souvont l'occasion
d'aller dans leurs familles, et, de fait, ils y sont allés tous les
vendredis et sont revenus le lundi. Si cette proposition est
adoptée, nous devrons rester une semaine de plus. Je crois
que les députés des provinces maritimes ont le droit de
s'attendre à ce que le premier avis sera suivi, et j'esrère
que le très honorable ministre prendra cette détermination.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je n'ai pas exprimé d'opi-
nion sur le sujet. J'ai seulement dit à la chambre que
plusieurs députés des deux partis m'avaient manifesté le
désir d'avoir un ajournement depuis jeudi jusqu'à lundi, et
j'en ai parlé dans le but de m'assurer du sentiment de la
majirité, à cet égard. Je ne demanderai pas, en ce moment,
une division sur cette proposition, mais je suivrai l'idée
exprimée par l'hororable député de Bothwell (M. Mills), et,
jeudi, après délibération, je demanderai l'opinion de la
chambre.

M. BLAKE: En cette occasion, la division sera géogra-
phique.

LE CANAL DE BEàUHARNAIS.

M. BERGERON: Je désire faire part à la chambre d'une
dépêche, que j'ai reçue hier soir, et qui m'annonce que :

Le canal de Beauharnais sera pr8t demain. Le steamer Anlerson
venant du Coteau, est entré ce soir dans le canal.

J. F. BÉ[QUE,
Surinten lant.

C'est le premier des canaux du fleuve Saint.Laurent qui
soit ouvert, gujourd'hui, à ia navigation, et j'espère que le
gouvernement et l'ingénieur qui pourra êtie appe!é à dé3i
der si le canal doit être élargi ou creu-é, ou ei l'on doit en
construire un autre sur la rive nord, ne perdront pas de vue
le fait que je viens de signaler, vu que je sais qno, si le canal
rvat é é sur la rive nord, il aurait é'é ouvert quinze jours
plus tard.

Sir JOHN A. MACDONALD: Le gouvernement don-
nera toute son attention à ce sujet; mais il pourrait arriver
qu'à la prochaine élection, l'honorable dépué chercherait
un comté sur la rive nord.

SUBSIDES-SAISIES PRATIQUÉES PAR LA
DOUANE.

M. FOSTE R : Je propose que la chambre se forme de
nouveau en comité de subsides.

M. HOLTON: M. l'Orateur, je regrette sincèrement que
la question importante, sur laquelle je vais appeler l'atten.
tion de la chambre, n'ait pas été appe!é à une époque moins
avancée de la session ; mais ai elle ne l'a pas été, il n'en n
pas dépendu de moi. Chacun sait, que dèi le commence-
ment de la session, j'ai mis sur les ordres du jour, une réso-
lution relativement aux réformes à opérer dans les douanes,
et elle en a été retirée tout récemment après avoir eu la
certitude que, si elle restait là, l'occasion de l.t discuter ne
se présenterait pas.

Si cette occasion s'était présentée, j'aurais soumis lo cas à
la chambre, avec les nombreuses objections et les plaintes
qui sont formulées contre le système suivi dans les douanes,
en citant les cas actuels et les opinions des principaux jour.
naux et des principaux marchands du pays; maia aujour.
d'hui, et dans les circonstances présentes, je me bornerai,

autant que possible, à indiquer quelques unes des objections'
Eu conséquence, je serai concis, et j'espère que les hono
rables députés m'écouteront avec patience.

Chaque fois que nous nous plaignons, dans cette chambre,
des lois et des.règlements douaniers, qui sont actuellement
on vigueur, le gouvernement nous répond invariablement,
et d'une manière générale, que ces lois sont ce qu'elle
doivent être, et que l'intêtt public n'exige pas, et que le
publie ne désire pas qu'elles soient modifiées, ou quelque
chose dans ce sens, et on suppose alors que nous abandon-
nons la question.

Il y a à peine quelques semaines, au cours du premier
débat de la session, l'honorable premier a déclaré que ces
lois, bien que sévères, étaient nécessairement dans l'intérêt
de notre grande politique nationale, qu'elles étaient une
protection, et non une oppression, pour l'importateur hon.
note, et que le contrebandier seul avait raison de craindre
pour ses opérations, et que le gouvernement n'avait pas
reçu de plaintes à ce sujet. Ainsi, cette position doit être
(elle que le gouvernement pi end sur cette question impor-
tante, et, bien qu'elle ait été définie par une haute autorité,
cependant, en discutant la ré olution que je déposerai entre
vos mains, M. l'Orateur, je devrai ne pas partager les mêmes
vues.

Je prétends, et je m'efforcerai de le prouver, que les lois
et les règlements douaniers actuellement en vigueur, aussi
bien que les moyens employés par le département, pour les
mettre à exécution, sont inutilement injîstes et trop rigou-
reux, et que, pendant qu'ils n'agissent pas efficacement
contre les infractions au détriment du revenu et contre
ceux qui les commettent, ils pèsent injustement et à tort
sur l'importateur honnête.

SANCTION ROYALE.

Un message est remis par l'huissier de la verge noir:

M. r'Oràaratlt,-Son Honneur, M. la juge Strong, députê-gOuverneur,
désire que cette honorable chambre se rende immédia.tement dans la
salle des iéinces de l'honorable Sénat.

En conséquence, M. l'Orateur et la chambre se rendent à
la salle des séances du seénat.

Et an étant revenu,

M. l'ORA.TEULR fait rapport qu'il a plu à Son Honneur
le député gouverneur de donner, au nom de Sa Majesté, la
sanction royale aux bills suivants :

Acte concernant la compagnie du chemin do fer de jonction de Saint-
Laurent et de P Atlantique.

Acte modifiant de nouveau l'acte constitutif de la compagnie de
placement et d'agence de Londres et du Canada.

Acte constituant en corporation la compagnie du chemin de fer de
Cobourg, Northumberland et da Pacifique.

Acte concernant la compignie du pont de la ba!e de Quinté.
Acte concernant la compagnie du chemin de fer de jonction de Berlin

et du Pacifique Canadien.
Acte à l't fet de ratifier un échange de terrain entre la compagnie du

chemin de fer d'Oatario et Qnébec et la Land &eu'ity Company.
Acte concernant la coastitution en corporation ie ia compagale du

chemin de fer du Pacifique Nord et du Manitobt.
Acte molitiant l'acte pour incorporer la compagnie d'assuranca

mutuelle d'Ontario sur là vie.
Acte à l'efet de mdifier l'acte constitutif de la compagnie di chemin

de fer du comté de Presc itt, et de changer le nom de la compagaie en
celui de "la compagnie du chemin de fer des Cermus du Centre."

Acte à l'eft de constituer en corporation la cumptgnie canadienne
de filéicommis et d'a ilaistration géaêrale.

A cte à l'effilt de conaolider les pouvoirs d'emprunter que possèd la
compagnie de prêt et de débentures d'Ontario, et de l'autoriser à émettre
dea dôbentures-actions

Acte constituant en corporation la société des missions ét.rangères des
congrêgationalistes du canada.

Acte modifiut l'acte concernant le collège de la Reine à Kingston.
Acte modifiant la charte consututive de la compagnie du chemin de

fer Grand Central du Nord-Ouest.
acte modifiant l'acte pour incorpirer le bureau de commerce de

Qubec.
Acte concernant la compagnie du che min de fer de lAtlantique au

Nord-Ouest
Acte modifiant la loi eoncernant la cour de l'échiquier du Canada.
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Acte à l'rff-t de modifier de nouveau l'acte de la trente-sixième pays, il 1'y a pas bien longtemps, ce système a été dénoncé
Victoria, chapitre soixante et un, concernant la Maison de la Trinité et
les commissaires du havre de Montréal.

Acte modifiant le chapitre treize des Statuts revisés, intitulé: " Acte Le gouvernement ne pcut Certainement pas prétendre
concernant la chambre des communes. qu'il ignore ces choses, et il ne peut pas oublier qu'à la

Acte concernant la compagnie du chemin de fer de Kingston à Pem- vaille des dernières élections générales, il a envoyé, en
brooke et la compagnie du chemin de fer de Napance, Tamworth et
Québec.

Ac'e concernant la compagnie du chemin de fer de Kingston à Pem- sulter et apaiser les marchands de otte ville. En cette
brooke. circonstance, le ministre a ou des entrevues avec le conseil

Acte modifiant l'acte constitutif de la compagnie du chemin de fer de
Winnipeg et du Pacifique-Nord.

Acte à l'ef*-t de remettre en vigueur et modifier les actes concernant chands; il a demandé et a obtenu leurs vues au sujet des
la compagnie dc levée et de chemin de fer de Saint-Gibriel. réformes A opérer, et il leur a promis que, si le gouverne-

Acte constituant en corporation la compagnie du chemin de fer d'On.
tario, Manitoba et Occidental.

Acte permettant à la cité de Winnipeg d'utiliser la puissance hydran- a la premiôre session, relativement à ces réformes, et qu'il
lique de la rivière Assiniboine. la ferait adopter par le pai lement.

Acte constituant en corporation la compagnie du chemin de fer de
Trois-Rivières et Occidental.

Acte concernant la compagnie du chemin de fer de la Montagne-de- recevant, ssns doute, le mot d'ordre, de la part du ministie,
Bois à Qu'Appelle adoptèrent les réformes douanières comme faisant partie

Acte cnstituant en corporation la compagnie minérale Dominion.
Acte constituant en corporation la compagnie canadienne de super-

phosphate. assurèrent probablement leur élection. J'en parle sciemment,
Acte modifiant le chapitre onze des Statuts revisés, intitulé: " Acte cor, à coite époque, les marchands de la ville étaient conpi.

concernant le sénat et la chambre des cimmunes "
Acte modifint l'acte concernent les certificata de capitaines et second a

de navires, chapitre soixante-tre ze des Sta tuts reviséa. récents, et je doute beaucoup, hi, sans ces promesses, les
Acte concernant les règles de cour au sujet des aff-Lires criminelles. honorables dépu'ês de Montréal Ouest (sir Donald A. Smitb)
Acte concernant la compagnie du chemin de fer d'Alberta et Atha- et do Monttéal.ce litre (n. Curran) iuî-uieoat été élus.

baska, et à l'effet de changer le nom ce la compagnie en celui de "La
compagnie du chemin de ter Nord-Occidental du Uanada "

Acte constituant en corporation la compagnie hydraulique de IlAssi- mais, à la Ression suivante, l'honorable ministre des douanes
niboine. n'a pas soumis au parlement une mesure pour acoomplir la

acte modifiant de nouveau l' I Acte du service civil," chapitre dix-sept
des Statats revisé s.

Acte modifiant l' I Acte des liquidations" chapitre cent vingt-neuf dant, à la dernière session, l'acte dos douanes iL trvi-é,
des Statute revisés. as il t5'it pas &Ô mélormé de Lit tous pluieurs rapports,

Acte modifiant de nouveau l'Acte des cours supr-,:eet de l'échiquier.
Acte concernant la perception de certains droits et péages y men- s dispositions ont éL6 rendues plus sévères et p:ud ouérea-

tionnés. sep> et nous avons a'jourd'hui dans nos statuts la loi doua.
Acte constituant en corporation la compagnie canadienne de garantie nièces la plus rigoureuse et la p

de titres et hypothèques.
Acte constituant en corporation la compagnie des valeurs et dében- puisse trouver dans aucun pays civilibé du monde entier.

tures du Canada. La loi elle-même, avec les règlements du département pour
Acte modifiant l'Acte constitutif de la compagnie du chemin de fer de l'intcrpiéýer et la mettre a exécution, constituent tout

jonction de la Massawippi.
Acte c>nstituant en corporation la compagnie de chemin de fer et de

canal du lac Manitoba. étonnant, c'est qu'un peuple iibr- et jouia-iant d'un gouver-
Acte constituant en corporation la compýgnie du chemin de fer de nemont responsable Comme le peuple canadien, s'y soumette

Moose Jaw à Edmonton.
Acte constituant en corporation la compagnie de chemin de fer et de

mines de la Saskatchewan. Les membres du gouvernement ont, depuis plusieurs
Acte pourvoyant au transport de certaines terres à la Colombie-Bri- anrécs, traité avec mépris toute proposition tenrant à

tannnique.
Acte relatif au chemin de for des Oouités de l'Ouest. d opr no re s Coieriles vecno vin , ler
Ace modifitut de nu:.ve4ii t'Acte d'iusiectiou des bateaux à apeur, Arréi.cirs. et, l

chapitre soixante-dix-huit des Statut reviséd. des Etats-Unis, -ais c'est d;rn8 Ce pays quils on pi e ur
Acte concernant la compagnie du chemin de fer Canadien du Paci- malheureux mode de tarif, ainsi q lurs lois e rôgle-

fique. ents douanicrs i o u aïglaises à ce aujet,
Acteétablisant de nouvelles dispositions concernant l'instruction l d t ce aseu

expéditie de certains crimes et délit.eu ement a rne

M. HOLTON: Quand le message de Son Excellence a
été remis, j'étais à dire que je pi-étends, et je m'efforcerai
de le prouve-, que les lois et les règlements douaniers, aussi
bien que les moyens employés par le département pour les
mettre à exécut:on, sont inutilement injustes et trop rigou-
reux, et que, pendant qu'ils n'agissent pas efficacement
contre les infractions au détriment du revenu et contre ceux
qni les commettent, ils pèsent injustement et à tort sur
l'importateur honnête, et que tous les jours on s'est plaint
et on se plaint encore de ce système.

Il peut être vrai, ainsi que le ministre l'a dit, que les
chambres de commerce n'ont pas fait d'observations au gou-
vernement, et que les citoyens n'ont pas envoyé de requêtes
à ce sujet, mais ils savaient probablement qu'il était tout à-
fait inutile d'en agir ainsi. D'un autre cô'é, il est vrai que
les chambres de commerce ont discuté la question, qu'elles
ont discuté, et adopté des résolutions demandant des réformes
dans les douanes, que la presse du pays, sans égard à la
politique, a, depuis des années, dans des termes très forts,
dénoncé et critiqué le système actuellement suivi, ainsi que
les injustices qui ont été commises, et que, dans une cause
importante, qui a été jugée par le plus haut tribunal du

ment américain les eût rejetées comme étant une inaulte
au sens moral du peuple.

Le ministre des dotanes a souvent affirmé dans citte
chambre, et il l'affirmera sans doute de nouveau dans cette
circonstano, que le marchand honnête n'a rien à craindre
et qu'il est amplement protégé par l'interprétation et l'ap-
plication des lois et règlements douaniers actuellement en
vigueur. Mais j'exprime franchement l'opinion que, pour
un contrebandier, ou un contrevenant aux lois du revnu,
qui est ai êté et poursuivi, il y a deux hommes honnêtes si
non plus, qui tombent dans les piègesqui leur sont tendus à
dessein, par la loi et ses agents, et, bien qu'il ne soient cou-
pables d'aucune intention malhonnête, ils sont punis par
l'amende et la confiscation, et par la peine encore plus
grande, de voir leurs noms ternis, et, de se voir eux-mênmes
mis au rang des contrebandiers.

Je prétends que, sous ces lois, l'importateur honnête n'a
aucune chance; sa parole, sa facture, son serment, sa sépu-
talion de toute une vie d'honnêteté et de relations intégres
avec ses voisins et le gouvernement, tout cela est mi-s de co é
quand une plainte pou'r sous-évaluation est portée contre lui,
même quand ses accusateurs n'ont en vue que la spéculation
plutôt que l'intérêt du servic public. De plus, quand le
marchand honnête, agissant de bonne foi et san, le moindre
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désir de frau ter le revenu d'un seul centin, est malheureu-
ioment, tombé dans un de ces pièges, il n'a pas même 11%
chance qui est accordée au coquin surpris on flagrant délt
do fraude. Dans le premier cas, le marchand honnête se
voit dépouiller de tout, jusqu'à la dernière piastre, et dans
lo cas du contrebandier ordinaire, il arrive trop souvent
qu'il se fait un arrangement ou un règlement à l'amiable.

Airsi que je l'ai dit, quelques-uns des points sur lesquels
j désire attirer l'attention de la chambre, ont été soigneuse-
ment examinés et jugés par la cour suprême du Canada, et
je ne puis faire mieux que de lire quelques extraits du juge-
ment prononcé par le juge en cef, dans la célèbre cause
d'Ayor.

En rendant jugement, il a dit

Je sens qu'il est du devoir de cette cour d'examiner, avec la plus
sérieuse attention, les faits relatifs à cette cause, pour s'assurer s'il peut
être possible, à la vue de l'action prise par les autorités des douanies,
et par une Interprétation équitable des lois du revenu applicables à cette
cau-e, que les hommes d'affaires et les marchanda du Canada, seient
expoeéi à un tel danger, ainsi qu'ils le seraient si les prétentions de la
couronne peuvent être appuyées. Si telle est la loi, je dois l'appliquer,
mais evant de pouvoir ou de vouloir déclarer que c'est la loi, jeedois être
convaincu an delà de tout doute que telle est la loi. Je suis obligé de
dire qu'il est difficile de comprendre comment des hommes d'affaires,
honnêtes, désirant faire des importations, honnêtement, et exercer leur
con:merce dans le Canada, auraient pu faire plus qu'il parait avoir été
fait dans cette caus, savoir, s'adresser aux employés des douanes, pour
s'assurer à quelles conditions et à quels droits étaient soumises les mar-
ebandises qu'ils se proposaient d'importer dans ce pays. *

je ne puis pas concevoir, non plus, que des employés de douane, hon-
nêtes et prudents, auraient pu faire plus qu'il n'a été fait dans cette
cause, en réponse à cette demande, savoir: de dire que, quand les mar-
chandiges auraient été importées, elles seraient examinées par les auto-
rités douanières et que les droits exacts seraient alors déterminés

Il paraîtrait que, quand les ruarchandises ont été importées, elles ont
été examinées, des échantillonse en ont été pris et expéiiés au bureau des
évaluateurs à Montréal et à Ottawa, les droits ont été fixés. e; le com-
merce a commencé et a été continué pendant une période de vingt
années, jusqu'à l'épcque de la saisie; et cela, en outre, sans la moindre
plainte d'irrégularité, de sous-évaluation ou de fausse description.

Et il n'y a pas eu de difficultés à venir jusqu'en 1885, époque à laquelle
Underbill, qui avait été congédié par Ayer, pour inconduite prétendue,
arriva à Montréal, et, s'entendant avec U'Hara et Brousseau, ils parais-
sent avoir comploté ce plan, de faire opérer la confiscation de toutes les
marchandiees déclarées depuis 1882 à venir à 1885, inclusivement, et à
faire imposer les amendes, s'élevant à $385,313, sur lesquelles ils espé-
raient, sans doute, réaliser un profit considérable. D'après la preuve du
commissaire des douanes, ces deux employés paraissent avoir agi sous
leur propre responsabilité en opérant ces saisies, ainsi que dans leurs
propres intérêts, et ils ont entrepris, avec l'aide des deux témoins peu
honorables, Underbill et Flint, et dans leur intérêt pécuniairo commun,
de faire saisir cette immense quantité de marchandises, qu'ils cherchent
maintenant à faire condamner, et de faire imposer ces amendes cons'dé-
rables sur cette ma heureuse tnaison, qui, depuis le commencement de
ses affaires en 1882, jusqu'en 1884, autant que j'ai pu en juger d'après la
preuve, a toujours agi, avec le département des douanes, 'une manière
franche, juste et en hommes d'affaires, sans fraude et sans recèlement.

Malgré cette manière d'agir de la paît des Ayer, et cette action de la
part des employés des douanes, laquelle, à mon avis, les disculperait,
sinon légalement, du moins moralement, do toute accusation de fraude
-ils sont maintenant spécialement accusés de l'offense honteuse de
contrebande. La conduite d'O'Hara, en conuivant ainsi an recélemeat
des livres, et en bravant l'ordre du juge, en aidant un témoin à éviter la
signification d'une assignation de la part des éclam .nts,la fausse propo-
sition d'O' Eara-quant à cette fausse proposition, lorsqu'on lui demande
si elle n'a pas été taite dans le but de tromper, il répond: "J'ai proposé
cela, parce que le témoin ne voulait pas venir en cour e moins 'y étre
assigué par la couronne, et je ne désirais pas donner des renseiguenients
à l'autre partie," et tous les mensonges admis par Broussean lui-mêtne,
la conduite de Broussea on spéculant, ou essayant de spéculer sur les
profits. que lui et Underhill, à tout hasard, s'attendaient évidemmnent at
retirer de cette saisie, et la manière équivoque et bonteuse dont ces
deux employés ont rendu leur témoignage-tout, dans mon opinion,
mérite le blame le plus sévère.

Dans les intérêts de la justice et des classes commerciales du oanad a,
qui peuvent avoir des différends avec les employés des douanes, je
rt-grette d'être obligé de faire ces remarques au sujet de personnes occu-
pant des positions reso nsables dans le dépatement des douaces de Sa
Majesté, à Monréal, dontle devoir était certainement d'obéir aux ordres
de la cour Suprême au lien de les braver, et sinon d'avoir aidé, du
moins de ne pas mettre des obstacles par des faux conseils ou des fanises
déclarations, dans le but d'empêcher la significatin des assignations à
des témoins que les réclamants désiraient examiner, et au sujet de la
conduite de ces témoins, vu la position particulière où ils se trouvaient,
elle aurait dû être de la plus grande convenance, et animée du même
désir de répondre à toutes les quhtions,tant à celles des réclamants qu'à
celes de la part de la couronne, avec équité, franchise et honnêteté, ce
qui, je regrette de le dire, a été loin d'être le Cas. En d'autres teimes,

u avoir agi comme employés publica, remplissant un devoir pubie-

animés du désir que justice fût rendue tant à la couronne, qu'aux récla-
mants. Le public, qui a des diffürends avec les douanes, a assurément
droit à cette mesure de justice, et les employés des donane3 ne devraient
certainement pas agir, ainsi qua leur conduite dans cette cause semble
l'indiquer, comme des intéressés ayant un profit pécuniaire considérable
à attendre du résultat et avec la détermination apparente d'obtenir à
tout hagard, une condamnation.

Le jugement se termine ainsi:

En conséquence, la couronne n'ayant pas réussi à prouver les accusa-
tions contenues dans la plainte contre la compagnie Ayer, qua les mar-
chandises saisies avaient été illégalement importées, on qu'elles avaient
été sous-évaluées, ou que lep dé::larations ne correspondaient pas aux
factures, et que les serments et affirmations faits en les déclarant,étaient
faux' et, eu conséquence, n'existant aucun motif fondé pour la saisie
des dites marchandises, j'ordonae et adjuge qu'elles soient immédiate-
ment remises aux réclamants, et la plainte in rem est renvoyée avec
dépens.

Et l'accusation de sous-évaloation n'étant pas prouvée, il s'en suit
qu'il n'y a pas eu de marchandises illégalement importées au Canada,
et pas de droits non-payés pour lesquels les réclamants sont responsables
et la plainte in personaim doit aussi être renvoyée avec dépens.

Les frais que le gouvernement a ou à payer en vertu de
ce jugement, excèdent de beaucoup sa part dans les amendes
et les confiscations imposées l'année dernière, pour infrac.
tions réelles ou supposées aux lois du revenu. Lu rapp>rt
de l'auditeur général, de l'année dernière, fait voir un total
de $98,360.75, en amendes et confiscations, dont 893,068.9à
ont été payées aux employés opérant les saisies, et vu les
frais encourus pour les saisies, laissant une balance de
$5,291.85, pour le revenu publie. Ainsi, je puis, sans
hésiter, affirmer que les frais que le gouvernement aura à
payer, ou qu'il a payés, excèdent considérablement sa part
dans les amendes et les confi-cations de l'année dernière.

Si le temps me le permettait, je parlerais du cas de Grin-
nell, dans lequel, ainsi qu'on le sait probublement, une
grande quantité de marchandises ont été saisies, et où on a
cherché à faire imposer toutes les amendes possibles ou vertu
de la loi, au bénéfice, naturellement, de certains employés.
Cependant, il a é·é récemment dècidé dans cette cause, par
tous les juges do la cour suprême, que l'importateur avait
agi, en tout, avec la plus parfaite honnêteté, et qu'il n'y
avait pas même de cause probable de soupç>nner le con-
traire. En conséquence, la cour a renvoyé la poursuite
avec tous les dépens, et, en rendant ce jugement, elle a
censuié sévèrement le traitement dont avait à souffrir les
importateurs honnêtes, do la part du département des
douanes.

Ces j'gements, néanmoins, ne se rapportent pas à toute
la question que nous discutons, et je signalerai, de la
manière la plus concisa possible, los cas où les lois et les
règlements douaniers oppriment principalement l'importa-
teur de bonne foi, saus pFotéger lo commerce honnête et le
revenu d'une manière effi ace.

Pour commencer, nous avons l'acte des douanes, qui est
entièrement basé sur la supposition que tout importateur
est un coquin. Un importateur honnête semble ne jamais
avoir oxisté pour ceux qui ont rédigé cette loi. Eh bien I
le fripon soupçonné n'est pas plus soigneusement épié et
surveillé, que ne l'est le marchand le plus honnête dans, ses
opérations avec le :épartement des douanes.

Nous avons ensuite un mode de tarif qui, sous plusieurs
rappnirts, est tellement rempli d'ambiguités, qu'il est inin.
telligible pour le publie, aussi bien que pour les employés.
S'il s'élève des questions d'évaluation et de classification,
pour déclarations et les droits, ainsi qu'il s'en présente sou-
vent, la décision arbitraire du département l'emporte inva-
riablemeit, et les malheureux marchands ne peuvent en
appot r qu'au bureau des arbitres qui est compo,é de trois
membres dont deux sont nommés par le département. Au
point de vue du minibtro des douanes, ceci peut êire jus te
et équitable, et d'une grande protection pour l'importateu-
bonsête, mais l'importateur honnête et l'opinion publique
sont en faveur d'au appel à un bureau d'arbitres nommés en
la manière oidinai-e, c'est-à dire à un bureau composé de
trois marchands désintéressés, dont l'un est nommé par
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chaque partie et le troisième par les deux autres arbitres, et
leur décision serait finale, dans tous les cas.

Je pèétends de plus que, quand les autorités se permettent,
arbitrairement, de déterminer la valeur des marchandises
pour les déclarations et les droits, elles devraient, en toute
équité, faire connaître cette valeur à l'importateur, avant
qu'il aille faire sa déclaration, et, qu'en outre, dans ces cir-
constances, le département serait lié par sos propres évalu-
ations. Aujourd'hui, un marchand peut déclarer ses mar-
chandises d'après l'évaluation même faite par le departe-
ment, et cepeLdant, en aucun temps dans le cours de trois
années, il peut être aceusé de fraude et de sous-évaluation
en rapport avec cette même déclaration ; et le ministre sait
très bien que cela arrive souvent. Le revenu ne pourrait
rien perdre si on agissait ainsi que je viens de le dire, et,
ce qui est encore plus important, le marchand serait protégé
contre les pièges, dans lesquels, quelqu'honnête qu'il puisse
être, il est toujours exposé à tomber.

Une autre réforme, que le public approuverait, j'en suis
convaincu, est celle-ci : Quand il est évident qu'il n'y a pas
de malhonnêteté de préméditée, il ne devrait pas y avoir
d'amendes. En examinant l'argumentation faite en cour,
dans les deux causes que j'ai citées, je crois qu'on ne devrait
exiger de l'importateur, rien de plus que de présenter une
facture honnête de ses marchandises, ou, s'il y a une diffé-
rence dans l'évaluation, d'obtenir la valeur fixée par la
douane, et offrir ensuite, tous les droits que le tarif impose
sur ces marchandises. Mais le ministre des douanes n'est
pas en faveur de cette méthode équitable. Il dit à un mar-
chand, dont le seul désir est d'exécuter ce quo la loi exige
de lui : Déclarez vos marchandises, et tOchez d'échapper
aux pièges que non vous avons tendus, en vertu d'une loi
juste et d'un tarif iqcomprébensible ; et ce système a causé
les injustices les plus criantes.

Pour appuyer ce que je viens de dire, je citerai un cas
arrivé récemment. L'année dernière, un maichand des
chutes Niagara, acheta aux Etats-Unis, une certaine quan.
tité de papier-tenture. A l'arrivée de ses effets, et sur le
conseil d'un eout lier. il présonta sa facture à la douane,
pour faire vérifier les articles et y imposer les droits. Le
préposé aux entrées, fit cette besogne au bureau, et les
droits qu'il exigea furent payés. Il en fut de même pour
toutes les importations d articles semblabca, faites subsé.
qnemment par ce marchand. Dans chaque cas, l'employé
dus doua ncs examimait ies mi chandîses, (A tout était parfait.
Quelques mo's plus tard, et aprèi que la plus grande partie
des itfets tût été vendue, un emplojé de> douanes, à Ottawa,
et le percepteur du port, se rendirent cht z ce marchand et
demandèrent à voir les factures de son papier-tenture.
Elles furent immédiatement remises entre leuis manis. En
les comparant aux doubles, on constata que quelques-uns
des articles, évalués, ainsi que je l'ai dit, par l'employé
local de la douane, avaient été déclarés à un prix trop élevé
et d'autres à un prix trop bas, et, en somme. d'après le nou-
veau calcul, il se trouva que le marchand avait payé 7, 8 et
9 cents de droite, en moins. Il offrit de payer de suite la
différence; mais non, sur la menace qu'on lui fit de saisir
tout son assortiment, il fut forcé de déposer $65.75, ce qui
était beaucoup plus que la valeur des marchandises préten-
dues avoir été déclai ées irrégulièrement. Il fit lu dépôt,
dans l'attente quo, ayant agi de bonne foi dans toute l'affaire
cette somme d'argent lui serait remise, mais, après avoir
correspondu avec son député au parlemnent--l'honorable
député de Welland, je crois-et avec le ministre, on lui dit
que cet somme avait été confhquée, et di puis, le ministre a
r fusé de s'occuper de la question. Eh bien; si cela na't
pas un vol pur et simple, j'aimerais que le ministre le qua.
lifierait.

M. BOWELL: Cela pourrait en être un, si c'était la
vérité.

M. oLToN.

M. HOLTON : J'ai toute raison do croire que la décla-
tation que j'ai faite à la chambre est parfaitement vraie.

M BOWELL : Quant à cela je n'ai pas le moindre doute.

M. HOLTON : Je pense que mes renseignements sont
ausi croyables que ceux du ministre.

De plus, je crois oue la loi se rapportant aux factures,
devrait être modifiée de manière à ce que l'importateur ic
puisse pas souffrir d'une crreur commise par son agent ou
son consignateur, à l'étranger, lorsque la chose est évidente.
De graves injustices sont souven t commises, sous ce rapport,
et, dans ces cas, la loi devrait accordor aux percepteurs, un
pouvoir discrétionnaire. Mais les réformes, les plus impor-
tantes et les plus nécessaires dont le parlement devrait s'o-
cuper sans délai, seraient l'abolition complète du partage,
ou, du -système des dépouilles, ainsi qu'il est généralement
désigné, et, de plus, le renvoi aux cours de justice, de tous
les cas de fraude supposée, pour que les accusés puisent
avoir un procès publie, juste et complet, un procès où les
règles ordinaires de la preuve seraient admises.

Avec la méthode d'aujourd'hui, un douanier peut, tout en
dégageant sa responsabilité personnelle, porter contre un
importateur l'accusation qu'il lui passera par la tête do
porter, le s'emparer de ses livres et de ses papiers, et après
l'avoir privé de la sorte, de tout moyen de justification, le
tenir coupable de cette accusation à moins qu'il ne prouve
son innocence. De fait, le même individu peut être tout à la
fois, le douanier accusateur, le juge et l'exécuteur, et, en
même temps, le partageant en expectative des deux tiers
des valeurs saisies chez sa victime; très L,uvent des mar-
chands sentant l'impuissance à laquelle ils sonIt réduits dans
des circonstan'cs analogues, plient devant le3 exigences de
la situation qui leur est faite, et paient ce qui leur est de.
mandé.

Nous avons vu bien clairement dans cette affaire A yer,
comment fonctionnece mode de partage de dépouilles, même
devant les tribunaux, alors que les MM. Ayer était à défen-
dre leur cas, on vit les officiers exécuteurs traite;' avec
mépris les ordres du tribunal, et ne point produire en cour
les livres de cette maison, pour ne point diminuer leur chance
de faire une razzia énorme.

Cesgens ne pensaient nullement auservice publie, mais ils
étaient tout au pillage, et pillage ils devaient obtenir, quel-
ques fussent les accrocs à la vérité ou à la justice. Et ce
qui est arrivé à MiN. Ayer, peut arriver à tout autre impo-
tateur dans le pays, parce que ce Lont les mêe officirs
qui sont en fonction, mûs, c'est certain, par le même sont-
ment d'âpreté au pillage, avec le même ministère de'rière
eux, qui maintient cet atroce système. C'est purement et
simplement une abomination, et c'est ainsi que le public le
juge; et, cependant, l'honorable ministre des douanes fait,
ce semble, de ce mode, le plus cher objet de ses afections, et
nous dit que cela est pratiqué dans l'intérêt du négociant
honnête. Je saisis bien l'objection que le ministre a, do ne
point saisir les tribunaux do ses poursuites, parce qu'il sait
par expérience, qu'en face de la prouve des faits, les juges
ne sauraient envisager les choses de la même manière quo
lui, ni être influencés par le même désir d'enrichir un espion
favori, ou un " informer," ou un oflidel quelconque, aux
dépens du revenu ou du mortel malheureux qui se trouve
dans l'embarras.

Le ministre ne reconnaît pas la justice qu'il y a de donner
à ceux qui sont accusés par le revenu, le même procès
public et équitable que l'on accorderait même aux félons
les plus dégradés. Ce dernier est tenu pour innocent tant
que l'on n'a poita fait la preuve do sa culpabilité; mais les
victimes de la douant, etles sont traitées à rebours, et cela,
nous dit-on, dans l'intérêt de l'importateur honnête. Le
ministre peut re pas avoir confiance dans les tribunaux du
pays, mais ce n'est pas un motif pour que le parlement se
refue à opérer une réforme quo le public réclame. Moi, tout
le premier je reconnais, l'importance et la néeossité de pro.
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léger le revenu public, et de punir sévèrement la fraude;
mais je ne puis admettre que le revenu soit à ce point plus
sacré que la vie, la propriété et les droits des citoyens, dont
le seul refugo ont les tribunaux, qu'il faille pour le protéger
une loi aussi tyrannique. Il ne reste plus qu'un autre abus
auquel je veux faire allusion, c'est celui pratiqué par les
officiers qui reçoivent des récompenses, et je vais en démon-
trer l'odieux, en mentionnant une pratique inique qui a lieu
A Montiéal et peut ètre aillcurs,-pratique qui, dans mon
opinion, n'a d'autre objet que de gêner limpoi tateur bon-
tê:e et de favoriser quelque douanier favori. Un grand
rombre d'importateurs ont l'habitude do roecvoir, chaque
jiur, des Etats-Unis, des marchandises périssablos, telles
qoe (lu poisson frais, des fruits, des huîtres, et autres articlos,
qi doivent être livrés sans retard. Il se fait un grand
commerce de ecq articles de consommation, et il est do
l'e.snce même du commerce qui s'en fait, qu'ils soient livrés
sans aucun retard à destination. Comme une stricte obser-
vanco des règlemonts sur l'importation, amènerait la perte
de ces marchandises, le percepteur de la douane a, et c'était
rage de sa part, nommé un de ses officiers au service de la
vn-ite des trains, de l'examen des marchandises, et pour en
permettre la livraison, mais, malgré que le ministre
approuve sa conduite, il a, dans mon opinion, irjustement
et illégalement permis à cet officier de charger un honoraire
spécial pour chacune de ces entrées, et cela co.mme sa remu-
né, ation pour un service de cette nature, Ce qui signifie
pour !'importateur do ce genre de marchandises, une taxe
annuelle variant de $20 à $60, et peut-être plus, mais aussi
à l'heureux officior en question, un surplus de salaire de
plusieurs milliers de piastres. Ceci, M. l'Orateur, n'est
antre chose qu'une taxe injuSto et illégale, imposée à ces
rmai chauds, et d'apr Iòs info: mations que jo possède, je
n'hésite à la qualifier comme étant un mode de chantage des
plus odieux. Voici comment on s'y prend: un officier fait
le compte tous les mois aux marchands qui, s'ils refusent de
payer où s'ils contestent la légalité du procédé, voient lours
marchandises envoyées à l'entrepôt des examinateurs pour
y attendre leur tour d'examen, ce qui veut dira un délai de
quatre ou cinq jours et par suite une destruction inten-
tionnelle de sa marchandise. Je sais que le ministre
approuve cette imposition, néaninois, je le répéte l'honoraire
exigé par l'officier constitue une taxe injuste, non permise
et par suite illégale.

M. BOWELIL: Dois-je comprendre que vous a -ez dit que
j'approuvais l'imposition de semblables honoraires?

M. HOLTON: Oui, et j'épargnerai peut-être du temps
au ministre en lui offrant ma parole à l'appui de la vérité
de mon avancé.

M. BOW ELL: S'il vous platt.

M. HOLTON: L'attention du ministère, fut attirée sur
cette imposition, il y a un peu moins de deux ans, en mai
1888, par un importateur M. David Crawford. Le 21 février,
de cette année-là, il adressa au percepteur de la douane à
Montréal une lettre de protestation contre cette imposition.
Le 25 du même mois M. Ryau accusa réception de cette
lettre. Le 28, M. Crawford s'adressa directement au coin-
mnissaire des douanes, M. Johnson, et le 15 mars suivant il
(n reçut la réponse qui suit:

Omr.awÀ, 15 mars 1887.
DAvim CBAWFOBD, 6cr., Montréal, Que.

Mossîzua-En réponse à la votre du 28 février dernier, renfermant
votre correspondance avec le percepteur des douanes à Montréeal, et
votre plainte contre certaines charges contre 'assistant èvaluateur
Ifatchette, pour service extrat, j'ai l'honneur de vous dire que la
question a été soumise à l'investigation et soumise àl'honorable ministre
aos douanes, qui après examen de la plainte et de la réponse qui a été
faite, m'ôrounne de vous informer qu'il ne coneidère point comme dérai-
sonnable 'huonoraire chargé pour services requis avant ou après les
heures, rögulières do bureau.

10 U

De sorte que je pense que dans cette circonstance je puis
bien répéter que c'était avec l'autorité et l'approbation du
ministre; et je redirai que les honoraires ainsi perçus par
cet officier constituent une taxe non permise et par consé-
quent, illégale. Je suis en outre d'opinion que le prinoipe
do permettre aux officiers du revenu do percevoir des impor-
tateurs sous un prétexte quelconque, une rémunération pour
services rendus, est en lui-même vicieux et absolument con-
traires aux intérêts publics. Avec ce que j'ai de données
sous la main je pourrais prolonger de beaucoup mes remar-
ques; mais je crois en avoir dit assez pour établir ma pré-
tention, à savoir, que ces lois et ces réglementations de
douanes sont oppressives et quelles devraient être modifiées;
et parce que nous sommes rendus à une pèriode avancée de
la session actuelle, je me bornerai seulement à une dernière
observation, celle qui consiste à rappeler au ministre, que
lui et ses subordonnés, ne sont apr ès tout que les serviteurs
du peuple et non ses maîtres, et que lorsqu'il se sera bien
pénétré do cette vérité, d'autres réformes que celles, qui sont
aujourd'hui suggé:ées, seront mises en pratique. Je propose
donc:

Que If. POrateur ne quitte pas maintenant le fauteuil, mais qu'il soit
rósola-Qu'il est expédient de modifier l'acte des douanes de manière
à empêcber l'importateur bonnête d'être opprim,, tout eu protégeant
raisonnablement et efficacement les revenus du pays et, dans le ca"
des personnes accusees d'avoir enfreint les lois douanires de prescriro
que nulle personne ne sera condamnée h une amenda ou la confisecation
de son bien qu'après une poursuite équitable et publiqi et, de plus,
de prescrire que dans aucun cas, les oficiers qui ont opora des saisies,
n'auront part aux produits des amendes ou confscations imposées pour
telles infractions.

M. BOWELL : Je trouve fort peu à redire sur la manière
avec laquelle l'honorable député de Obateauguay (M.
llolton) a présenté sa cause, j'admets franchement, avant
de parler des cas auxquels il a fait allusion, et avant de
répondre même à aucun de ses avancés, qu'il y a lieu, non
seulement à divergence d'opinion, mais même à des
opinions variées sur la manière d'appliquer les lois doua-
nières et de protéger le revenu. Je comprends facilement
que ceux qui n'ont pas l'expérience pratique du fonction-
nement d'un tarif, spécialement d'un tarif protecteur etdes
dispositions de la loi qu'il est utile d'appliquer dans le but
de protéger l'importateur honnête et d'assurer convenable-
ment le revenu,-je comprends, dis-jo, qu'ils peuvent trouver
beaucoup de raisons pour soutonir la politique de lhonorable
député, devant cette chambre. Ces admissions faites, je dois
présenter ues objections aux remarques préliminaires de
l'honorable député, au cours desquelles il a dit que peu
avant la dernière élection, j'ai fait en toute hte une visite
à Montréal, afin de me consulter avec lé bureau de commerce
dans le but de recevoir l'avis de ce corps ou de leur donner
mon propre avis. Ça été mon habitude depuis que j'ai
l'honneur d'occuper ma position actuelle, de visiter non
seulement le bureau de commerce de Montréal et celui de
Toronto et d'ailleurs, non pas en temps d'élections, mais
chaque fois que des plaintes sont parvenues à mon ministère,
et ce dans le but d'appliquer les lois et règlements qui de
leur nature sont onéreux,-j'ai trouvé qu'il m'était plus
facile d'arriver à une décision équitable et plus conforme à
la loi, sur ces plaintes en viditant ceux-là mêmes qui les
formulaient, J'ai visité non seulement le bureau de com-
merce de Montréal, mais encore tous ceux à l'est jusqu'à
Halifax et ceux à l'ouest jusqu'à Victoria, et dans toutes ces
occasions, nous nous sommes entendus sur la manière de
procéder dans l'administration de cette loi que je qualifierai
de compliquéu. Pour ce qui est de ,entrevue à ]squelle
l'honorable député a fait allusion, je ne sais si elle eut lieu
avant on après l'élection, mais je me rappelle avoir ren-
contré une délégation du conseil du bureau de commerce de
Montréal et que nous avons alors discuté plusieurs des
clauses de la loi des douanes ainsi que la manière dont ces
clauses devaient être appliquées par les officiers. Je n'ai fait
aucune des promesses dont a parlé l'honorable député. Je
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suppose, néanmoins, qu'il a recueilli des informations four-
nies par des personnes irresponsables, informations qui ont
vu lo jour dans quelques journaux de Montréal, dans le
temps, sur les circonstances de l'entrevue en question.
Tout ce que je promis alors aux marchands a été donné.
J'ai comuattu de mon mieux plusieurs modifications qu'ils
ont suggérées, et je suis assez préomptueux de croire, que
sur plusieurs poits j'ai séussi à le.s convaincre que leurs
suggestions seraient préjudiciables aux intérêts de l'impor.
tateur honnête au lieu de lui être profitables.

Bien que l'honorable député n'ait pas parlé sur ce sujet
aussi longtemps qu'il l'aurait désiré, j'en suis sûr, il on a
suffisamment dit, toutefois, pour me justifier do parler moi-
même plus longuement que je ne le désire réellement. Je
diflère entièrement, quant à l'assertion que pour chaque con-
trebandier puni, au moins deux importateurs honnêtes sont
plus maltraités que le contrebandier, et je suis certain qu'un
examen plus approfondi dcs faits et du fonctionnement de
la loi, eût entrainé l'honorable député à des conclurions
tout opposées à celles qu'il nous a données. Je n'erïîerds
pas relever tous les cas qu'il a mentionnés, mais, pendant
que j'y suis, je vais parler des remarques par lesquelles il a
terminé son discours, celles qui ont trait à la prétendue
approbation que, comme ministre, j'aurais donnée à des offi-
ciers qui, à Montréal ou ailleurs, extorquaient des honoraires,
Je me rappelle très bien la raison pour laquelle l'honorable
député attire l'attention de cette chambre. Je me suis
enquis de ce qui se pratiquait à Montréal, et au lieu d'ap.
prouver l'imposition d'honoraires aux impoi tateurs, j'ai posi-
tivement commandé que les officiers no reçoivent point
d'honorairaà des marchands; et si l'honorable député voulait
regarder aux règlements qui sont maintenant en pratique,
mais que malheureusement je n'ai pas devant moi pour le
moment, il trouverait qu'aucun ne doit recevoir d'un mar-
chand des honoraires pour services rendus.

M. LAURIER: Et la lettre de M. Johnson ?
M. BOWELL: La lettre de M. Johnson n'affirme rien.

Il existe une coutume qui se pratique depuis qu'il y a des
officiers de douanes dans ce pays, celle de les rémunérer
pour services supplémentaires, soit le matin avant les heures
officielles, ou le soir après la fermeture des bureaux de la
douane. Chaque année, le Grand Tronc paie $15,000 à 820,00
au revenu pour cet objet. Tous les chemins de fer, la ligne
Allan et les navires des autres lignes qui ont besoin des
services d'un douanier apr ès les heures réglementaires, pour
sui veiller le chargement ou le déchargement de leurs cargai-
sons, atin de ne pas être retardés, paient tant de l'heuro ou
tant par mois, c'est selon. Ces montants payés par les difié-
rentes compagnies de transport maritime ou de chemin de
fer, atteignent chaque année le chiffre d $40,000 à 850,0U0.

J'admets qu'il estimportant de savoir si nous ne devrions
pas plutôt avoir des employés de nuit et des employés de
jour, pour ce genre de travail, plutôt que de demander des
honoraires aux marchands ; c'est une question que le gou-
vernement étudie depuis quelque temps. Ce n'est pas un
principe nouveau; il é:ait appliqué lorsque j'entrai en charge
et il se cjntinue encore. Si la chambre juge à propos de
faire une appropriation annuelle et supplémentaire de S5o,-
000, afin du permettre au ministère d'accroître son service et
de payer des officiers de jour et de nuit, nous serions alors
débarrassés de beaucoupde plaintes, non-seulement de la part
des officiers eux-mêmes qui font la pêche à ce revenu, mais
nussi de la part de ceux qui sont obligés de payer les hune-
raires on question à même leur industrie. C'est là un point
ouvert à la discussion. Cependant, je désire attirer l'atter tion
de cette chambre sur ce point particulier, dans lequel notre
mode diffère complètement de celui des Etats-Unis. Là
les honoraires, comme je lo ferai voir avant de terminer,
sont énormes; dans maints cas d'articles admis en franchise,
ces honoraires équivalent quelquefois à une imposition de
50, 60 oa 75 pour 100. Nous n'avons pas ce mode ici, et

M. BOIwELL,

le seul honoraire qu'un douanier peut recevoir d'un impor-
tateur qui désire faire une entrée est 5 c., pour les trois
formules qui servent à cette entrée, et cette somme tombe
dans le trésor. Même encore dans ce cas, l'importateur
n'est pas obligé d'acheter les foi mu!es du douanier; il y en
a à sa diposition. Je désire appeler l'attention de l'hono-
rable député de Chateauguay (M. Holtou) sur la différence
qui existe entre la rémi-èration d'un officier travaillant en
debors des heures réglementaires, et l'acceptation d'hono-
raires, comme il semble l'insinuer. Je ne sache pus de
modo qui porte plus à l'abus que celui qu'il mentionne,
si, toutef'ns, il est pratiqué dans ce pays, et s'il est pratiqué
à Montréal par quelque ofilier, c'est en contravention aux
règlemert du minitère, et aucun officier de la douane n'a
le droit do recevoir des honoraires.

Cependant, vu que la chose a été affirmée, je saisirai la
première orcasion favorable d'appeler l'attention du per-
cepteur à Montréal sur la question afin de pouvoir s'assurer
de l'exactitude des faits. L'honorable député dit que cette
pratique avait ou pour résultat d'ajouter des milliers do
piastres au salaire do l'officier, M. Hatchette, ou au salaire
des autres. Si c'est le cas, M. Hatebette reçoit un argent
auquel il n'a pas droit, car tout ce qu'il a dr-oit do retirer,
c'est le paiement du temps qu'il donna aux importateurs
avant ou après les heures de bureau, tant de l'heure, ou
tant par mois, selon le cas. L'honorable député a déposé
devant cette chambre une proposition d'un genre nouveau,
dans mon opinion, et je suis convaincu que quiconque y
songera, finira par conclure que la politique qu'elle veut
inaugurer est impraticable ou, au moins, grosse d'inconvé-
nients pour l'importateur honnête et particulièrement, les
accusés qui ne sont pas coupables. Une partie de cette
résolution se lit comme suit :

De modifier l'acte des douanes de manière à emp6cher l'importateur
honndte d'être opprimé.

Li loi actuelle prévoit toutes les exigences de cette
proposition. Si l'importateur est mécontent de l'action de
l'officier saisissant, ou s'il a à se plaindre de la décision du
minist! e, tout ce qu'il a à faire, c'est d'en appeler aux tribu-
naux et il peut alors obtenir toute la publicité que mon
honorable ami désiro pour lui; la proposition dit en outre :

Et dans le cas de personnes accusée3 d'avoir enfreint les lois doua-
nières, de prescrire que nulle personne ne sera condamnée à une amende
ou à une confir ation de son bien, qu'après une poursuite équitable et
publique.

Je rs- mairquîl quo l'honorable député a oublié les mots
"s'il le dernande " comnune la proposition le dit originaire-
ment. J'en infère que si un homme est pris on flsgrant
délit de contrebande à travers la frontière, ou à éviter
de payer l-i douane, ou éluder la loi de quelque autre
façon, un doit amener son cas devant un tribunal pour le
juger. J'avoue avoir la même idée depuis longtemps. Il
y a là un principe que je n'ai pas essayé de faire admettre
par mes collègues, mais en réfléchissant bien aux réiultuts
d'une semblable pratique, j'en suis venu à la conclusion
qu'on i e pouvait pas l'inaugurer. Je surprendrai peut-être
les n e ubres de cette chambre en leur disantquo la moyenne
des saisies, depuis quelques années, a été de '700 à 800; quel-
ques années faibles, d'autres plus fortes. Imaginez un
bommo, ayant des effuts périssables, pris en flagrant délit
de contrebande à la frontière, le fait est patent, prouvé,
clair; pourtant, si la proposition devait être adoptée, avant
qu'il soit possible do disposer des effets saisis, il faut avoir
un avocat pour porter le cas devant le tribunal, et ainsi de
sept cents autres cas l'année durant, dont un grand nombre
d'une importance nulle, et quelques-uns de grande imper-
tanco -La loi telle qu'clle est, indique clairement à l'impor-
tateur comment faire, s'il est lésé, soit direciement, soit
indirectumont, dats son ind ustrie. Si les marchandises sont
saisies, un rapport doit être immédiatement adressé par lo
douanier, au ministère, et aussitôt que l'avis de saisie a été
donné, le propriétaire des effets saisis est notifié et il a un

1322



1889. DÉBATS DES COMMUNES. 1323
mois pour préparer ïa défenso. C'est alors que lo ministère chapitre 10, article 32) qui contient le principe que ce n'est
donne sa décision, et s'il y objecte, il a encore tiente jours point la valeur comptant d'un article qui doit servir à gui-
pour se pourvoir devant la cour do l'échiquier. Tout ce der l'imposition d'un droit, mais le prix du marché où cet
qu'il a à dire, c'est: ja n'accepte pas la décision du ministère. article est acheté à crédit.

M. HOLTON: Il ne peut aller devant la cour que si le Et s'il examine los neuses circulaires qui furent lan.
ministre le lui permet. cécsâcette époque par le ministre des douanes,il vera

M. BOWELL: L'honorable député fait cireur. S'il veut sitin de la loi, et que les douaniers reçurent instruction do
bien lire la loi, il y trouvera que la peisonne cont les effets veiller aux factures, en vue du droità imposer et de voir à ce
ont été saisis peut ol'jecter A la décimioni du ministie, et que les articles entrés en douanes fussent prises d'âprèq ce
que s'y étant opposé, c'est le devoir du inistroxce principe. Je trouve aussi qu cotte disposition iqu qui
dans certains cas, où l'avis d'e.comp>toc n'a pas été donré à rejette tur l'importateur le fardeau de la preuve, apparoli
temps-de placer la cause devant la cour, avant do mettre on termes beaucoup plus énergiques dans la loi (art. 52)
sa décision à effet. Personne n'éprouve de difficulté àse que dars la loi actuelle.
présenter devant 7a ci ur, s'il lo désire. Arrès dix années
d'expérience, je puis dire que je n'ai au une suverance d'un M. HOLTON: Je sais cela; je l'ai lu.
fait qu'un importateur aurait été privé du droit do se pré- M. BDWELL: Je ne doute pas que l'honorable dépité le
senter devant la cour. sache; mais lorsqu'il dénonçait la loi, il créa auprès de son

M. IOLTON: Si M. le ministre veut me le permetire, je auditoire, l'impresion que cotte loi avait été faite par le
luirappellerai l'article 182 de l'tcte touchant l'appel aux gouvernement actuel, et non par ceux qn'il supporte, et qu'il
tribunaux, lequel dit : supportera toujours, si j'enjuge par la tournure particulière

Si le propriô'aire ou le réclamant de la chose saisie on détenue, ou de ses opinions.
la personne accusée d'avoir encouru la pénalitô dans les trente jours
après notification de la décision du ministre, donne avis à ce dernier que Sir RIMARD CARTWRIGHT: Ecoutezl
cette décision ne sera pas acceptée, le ministre peit détérer le cas à 1r
cour. M. BOWELL: Nous savons que le plus grand pécheur

L'acte dit " peu[," et par conséquent, il est facultatif au petit se 000VOtir. Nous savons ce qu'était l'honorable
ministre de le faire. député dans le bon vieux temps, et ce qu'il est aujourd'hui,

j'éprouve une certaine commi?ération pour lui dans sa
M BOWELL: Supposons que le ministre refue-ce qui position présente, et j'envisage l'avenir avec un certain

se te fait jamais-tout ce que la personne oni so sentirit rîsisir.
lésée sut ait à faire, serait do demander un fiat comme dans
le cas de l'affai-e Ayer. Cette pcrmission n'a jamais été Sir RICHARDCARTWRIGHT: Peut-être vous reportez-
refusée. Ce n'est pas la pratique de la couronne ou du gouver- vous au temps où vous m'aidiez à empêcher sir Francis
ment de refuser un fiat, lorsqu'un particulier à des sujets de Hincks d'arriver?
plainte. Nous avons permis d'aller devant la cour à des H. BO WELL: Je ne vois pas pourquoi je serais amené à
gens qui n'avaient aucune cause de le faire, d'après la corres, discuter les motifs qui m'ont induit à m'opposer à sir Francis
pondance éch8aée; ces gens se prétendaient léé5, et ils ont Lincks. J'avais des risn alrs
obtenu le privilège qu'ils désiraient Le point suivant
Eoulv à par mon honorable ami, est peut-être le plus~ impor- M. P TERSON (rant): Quelle article lisiez-vous?
tant qu'il ait soulevé: c'est celui de faire disparaître le M. BOWELL: C'et une fiaction de l'histoire politique
mode de partage det; saisi'lea, ce qu'on nomme le mode de ce pays, sur laquelle mon honorable ami a attiré mon
lde la moié," auquel je reviendrai dans quelques instants, attention ; et j'expliquais que je n'ivais paà d'autre objet ou

Où croirait après avoir entendu l'honorable député, que vue, que ce que je c eoyais être l'intérêt du pays en fisant
(~tin pur tic de la ici à ILqucîle il fait allusion, qt do la mon opposition à s Francis ieka, et je dois en donner
créa!'ion du gouverrinecît actuel; que toutes ces disposi. également crédit à mon honorable ami.
tionsH iniques qui légalivent et accordent une partie de ce La seule divergenc qui existaitonsistait dans e fait que
qu'il qualifie de pillage-je ne rappellepas toutes les; expres. si dans le temps qu'il entra en fonctions il eût rempli les
sions éqergiques dont il s'est servi-commis par les espérances de ses amis, je n'aurais pas hésité à lui donner
douaniers et approuvé par le ministre, cnit été placées dans tout l'appui dent J'étais capable. Maintenantqu'il est mort,
les livres de loi par le gouvernement actuel. Si cependant je répterai ce que j'ai dit plus tard en parlement: que ce
il veut bien regarder la loi faite par mes honorables amis de que je savais do air Francis lincks et do la manière dont il
l'opposition, lorsqu'ils étaient ai pouvoir, il verra qu'il n'y envisageait les questions qui agitaient alors le payei, justi.
a presque pas dq variante entre leur loi d'alors et celle fiaient mon attitude à son égard.
d'aujourd'hui, excepté peut-être un peu plus de simplifica- M. MITCIIELL: Ecoutoz 1 J'étais son collègue à cette
tien et de libéralité, on place de sévérité. Il peut sourire, époque.
mais j'attribue son sourire u fait qu'il n'a pas donné à
cette question tout l'examen voulu, avant d'y toucher. Je M. BOWELL : Maintenant, je reviens à l'articlo 52 de
ferai allusion à un avancé du minibtre des finances du l'acte auquel je fais allusion, et que le gouvernement de
gouvernement piédgnt, le député actuel d'Oxford-Sud, de l'honorable député d'Oxford Sud, a mis dns les statuts;
(bir Richard Cartwright), au sujet de l'iniquité " qu'il a cet article se lit ainsi
exposé~e à cette chambre, ai cette allusion toutefois n'est pas Le fardeau de la preuve que toutes les exigences de cette loi eu ce qui
contraire aux règles parlementaires. Je m'absente rarement concerne l'entrée des marchandises ont été entièrement respectées, sera

.dan tous les cas à la charge des parties dont le devoir était de les res

arrivé d'être absent au moment où mon ministère fut Mo be
pris à partie. L'honorable monsieur prétendit qu'il y avaiton t etce l e o u

j'lêpro aisvo un dcrainses commétio porliass

un cari dans lequel une facture avait été majorée de cl paasatdn e .aus
t0 pour 100 de sa valeur comptant, je ne mac rappelle pas si M. BOWELL: Je n'en sais rien ; j'oserai cependant dire

c'est 0 ou 75 pour 100. J'ignore ce faitv; s'il m'était indiqué, que cela apparaissait. Si c'est le cas, ils l'ont prpétué.
je le dirais, mais di l'honorable député d'Oxford-Sud veut ix- C'était injuste alors, et j'admets que s'ils partageaient
aminer les livres des statuts, il trouvera que lorsqu'il faisait l'opinion de l'honorable député diChvteauguay, ils auraient
partie du g: uvrnoment de l'honorable député d'York-Et effacé cette dipoltion. Je pourrais fort à propos rappeler
(bi. Mackenzie), il contribua c faire adopter une loi (40 Viet, ici un principe des plus vexatoires contenu dans l'acte de
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1'7, dont ses amis sont responsables. Par l'article 40 de
cet acte, il est stipulé que :

Aucune preuve de la valeur d'aucune marcbandise imnortée en
Canada, ou retirée d'entrepôt pour être consommée en CJanada, à l'en 1roit
et à l'époque où cette marchandise est cens-é avoi· été exrnortés nu
Canada, faite eantralictoirement à la preuve de la valeur mentionnég
dans la facture remise au percepteur et des ajoutés (s'il y -n ) à cette
valeur faits au mémoire d'entrée, ne sera reçae par aucune cour en
Canada, si elle est produite par toute partie antre que la couronne.

L'effet de cette législation a été do forcer souvent un
marchand, qui, ayant acheté 50 tonnes d'acier à £20 la
tonne, à cote baissante, lequel acier n'aura été exréié au
Canada que plusieurs mois après l'achat, alors que le prix
en aurait tombé à £15 la tonne, de payer le droit d'ontréa
sur £20, prix marque sur sa facture. Cependant, si, entre
la date de l'achat et celui de l'expédition de cet acier 1)
prix en avait monté à £25 la tonne, on aurait mis sa
acture de côté et les droits auraient été exigés sur un

montant plus élevé. Le gouvernement actuel, convaincu
de l'injustice de ce mode, a provoqué l'adoption de l'ar-
ticle 10 de la loi du tarif de 1879, qui assure une évalua-
tion équitable dans des cireonstanefs semblables ; cet

la chambre et qu'il a dénoncé cora'ne inique, je le prierais
do relire le 50a l'article do l'acte de 1687; voici ce qu'il dit:

Si un p'quet ou caisse est dé.nuvert contenant des marebaidises non
mentionnéos dans la facture, ces m ârchan lises seroat abso lumient sujettes
à saisie.

Il n'y point d'option pour le ministre ou le douanier;
mais il y a la déclaration pure et simple de confiscation abso-
lue clos marchandises. Ce mots " absolue ' n'existe pas dans
la loi actucllo. Il est peut-être aussi ju.ste pendant que je
ruis à traiter cette question, de réfuter l'attaque qu'on nous
a faite à propos du cas d'un importateur de la ebûte Niagara,
un cis que mon hnorables ami déclart être non pas un vol
légalisé, mais un vol pur et simple. Voyons quels sont les
faits qui se rattachent a cotte atfiiro. L'importateur d'une
certaine espèce de papier avait l'labit'îdo d'importor du
papier soi-disant d'une cortaine qualité, lorsqu'en réalité ce
papier était d'une qualité différente. L'honorablo député
nou. a dit qu'à ce propos, ses infcrmations étaient aussi
bonnes que les nô'.res. Je ne doute pas qu'il soit convaincu
que ses informations venant de l'imp>rtateur, soient aussi
bonnes que colles dos officiers de la douane.

article se lit ainsi: M. HIOLTON: C'est exactement le cas.
Le gouverneur en conseil pourra, de temps à autre, établir fels règle- NI. BWELL: Si l'honorable député sivait que la facture

ments, non incompatibles avec la loi. et qui seront devenus nécessaires qui fat p'è-entée pour l'entrée on ion trie d rnnait une fausse
pour assurer une évaluation jiste, fidèle et impartiale de toutes les mar- d eriptnn ces - n
chandises importées en Canada, des entrées convenables de leur valeur re
marchande actuelle et de leur polis ou quantité quelconques selon le de la soite. Il n'ozt point réc.2siairo d'avoir de serment de
cas, et tels règlFmentp, soit généraux ou spéciaux, ainsi é'ablis parlq limprtateur, ni oelui (la d aanier, )ur constatr e qu.'cýt
gouverneur général en conseil, auront force de loi; et il sera du devoir de
chacun des évaluateurs en douane par tout le Canada, et de toute per- un article en le vovant, et si I facture indiquait une qu dite
sonne remplissant les fonctions d'évalnareurs en douane, ou dps percep- do papier dito I liroica Bânks " qua'<d, en réalit", le 'r-
teurs de la douane, selon le cas, de vérifier, estimer et évher nar touq chand en question irnl)nrtnit ce qu ' a)pel!e los Il
les moyens raisonnables en leur pouvuir, le véritable prix marchand en Blanks" qui est taxé à un taux plus élevé que la première
gros (nonobstant toute facture au contraire) des marchandises à l'époque
de l'exportation, et dans les principaux marchés d'où provient cette qualité il devenait facile de décuvrir la fraude.
marchandise importée en Canada, ainsi que la quantité et le poids de
chacune d'elles, selon le cas.

L'honorable dput a aussi dit, à propos d la modificadrit d'entrée, à la
tien faite il y deux ans à l'acte des douanes, que ce n'était demandé.
pas une modification, mais faisait des impositions encore
plus onéreuses et des restrictions plus sévères au commerce BOWELL: 'airie à e oitIe be vo-i qe
du pays et aux importateurs. Si c'est le cas, il est pour le
moins étrange que pas une seule objection n'a été soulevée douane, ce dernier examine cette facture sur sa face et
dans cette chambre, contre les amendements que j'ai suggé- marque de chaque item, le dîoit à payer, mais si
rés après avoir fourni d'amples explications sur leur nature. après examen par l'évusluatcur, on trouve que l'article n'est
Au contraire, ces messieurs qui prirent une part active à la p'int eh!i décrit dans la facture, comment peut-on en
discussion, après lecture de ces articles, apiès uvoir écouté . r à jtor la ité l'erreur su&* l, co.amis qui
mes explications, les ont toutes approuvées; et tous les 'ui, B'a que la fasturù pjur guide? u',nt là précisément le
changements opérés, l'ont été en vue de protéger l'importa- Cas. Le marchand on question a nté sa facture au
tour honnête et de punir, si possible, l'importateur malhon- les droits à payer, cette
nête. facture désignait les marchandises commne IlBrown Blanki;"I

et le douanier a marqué suivant l'indication do la facture,
M. MITCHELL: Ces embarras ne sont-ils pas do date mais lorsque les effets furent examinés par l'valuateur, il se

récento? trouva que ce ià'était plus ceux de la facture. L'importa-
M. BOWELL: Je démontrerai à l'honorable député que tour fit aluri ut affidavit disant qu'il était allé voir le per-

même au temps qu'il était au pouvoir, grand nombre de cepteur et ses officiore, et leur demanda leur marque. Du
saisiqs ont été faites. moment que des représentations me furent faites, je fis ce

M. MITCHELL: Nous, n'avons jamais eu connaissance que j'ai l'habitude de faire d'ailleurs. J'orlonnai des
d'autsnt de plaintes. recherches, et je refusai d'accepter le. simples dires desdouaniers qui avaient fait cotte affaire, à cause des

M. BOWELL: Non, sans doute, il n'y a pas ou autant de affirmations absolues do l'importatear, et les obligeai de
saisies; plus élevé est le tarif, plus la contrebande s'affirme. dnner lu-s informations sous serment. M. Peter Flynn, le
Mais je n'ai pu encore constater que les importateurs hon- porceptout-ceux qui connaisse ce monsieur n'oseront pai le
nêtes eussent trouvé à redire sur la manière d'appliquer la soupçonner de mensonge, parce qu'il ne saurait rien y
loi qui punit les contrevenants; je sais que les journaux ont gagner-écrit ce qui suit, concernant les informations de
pris en mains la cause de ceux qui ont été punis. l'importateur:

K. MITCHELL: N'allez rien dire contre les journaux 1 L'importsteir a mentionné mon nom dans son affidavit, comme lui
- ayant refisé de l'informer sur la manière de taire l'entrés de soi mar-

Sir RICHARD CARTWRIGHT: C'est un vieux journa. chandises.
l$stoAinsi, l'importateur avait affirmé qu'il s'était adrespé au

M. BOWELL: En effet, je le suis et j'avais l'habitude prcepteur pour être informé sur la manière do passer sos
d'écrire ma pensée qussi bien que je savais le faire, et je etrées. M. Flynn continue:
n'ai jamais été amené devant un tribunal pour excuer mtti En rôpouse à cette parue tl'a témoigaage de l'importateur, je dois dire

écri.. ource ui o es del'atice reati au cote-qu'il ne m'a jamais fait de question an sujet de cette entrée e-i d'aucuneécrits. Pour ce qui en est de article relatif aux enliige, u delà du
nus, sur lequel l'honorable député a appelé l'attention du fait que j'ai ccompagoé i. Watters.

M. BOWELL.
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En passant, j'observerai que M. Wattors n'a jamais été

délégué d'Ottawa pour voir à cotte affaire. C'est un doua-
nier stationné dans l'ouest, qui, dans l'exercio, de ses fone
tions de rechercher la contrebande, s'est rendu au magasin
de l'importateur pour éclaircir cette afftire, et a opéré la
saisie des marchandiseo. En outre, il y a le témoignage de
M. Clarence Bartle, officier do douane, qui déulara positive.
ment sous serment qu'il n'a donné aucune des instructions
mentionnées par l'importateur. Ce témoignage est con-
firmé par M. Preston, courtier-non un douanier-mais un
monsieur qui gagne sa vie comme courtier en douanes. Sur
ces données, le commissaire dos douanes a fait son rapport
comme suit :

La preuve seumise à l'appui de l'accusation ne consiste que dans la
déposition de l'accusateur lil-même, alors que plusieurs des faits avan-
cêi par ce dernier, sont contredits pir les dépositions assermentées des
officiers de la douane et du courtier qui a fait les entrées.

Un courtier qui n'était pas à notre emploi, que cette
chambre veuille bien le comprendre. Le rapport continue
ainsi:

Outre cette preuve contradictoire, il y a ce fait que le panier à
tnnture n'était oas suffiaamment désignô dans l'entrée faite à la douane
et que seulement un tiers du droit exigible a été payé. Il 7 a violation
flagrante des articls 35 à 119 de la loi des douanes, violation dont
l'importateur doit être tenu responsable. Ce fait d'éviter le paiement
du droit exigible entraine d'après la loi la confiscation desmarchandies,
ou leur valeur certifié d'aeprè4 l'article 192, et le soussigné recommande
respectueusement la confi-mation de la saisie et que le montant déposé.
comme représentant la valeur des marchandiUes, soit confisqué au profit
de l; couronne.

Tels sont les faits dans le cas que l'honorable député a
po'é devant celte chambre et qu'il a qualifié de vol, lors.-
qu'en réalité toute l'affaire se réduit à ce que j'ai dit, à
savoir : un marchand importe une sorte de papier, mal
décrite dans sa facture, il présente cette fausse descrip.
t;- à' fàfci de la doua ur fair ma u- - r l s A oi

et au dénonciateur, s'il y a lieu, qu'il jugera équitable et rais>nnable,
d'aprèi les circonstances afférentes à chaque cas particulier.

Cos rèzlements sont basés sur et sous l'autorité de l'acte
31 Vie.. chap. 6, article 113, qui a été passé ou, si mon
honorable ami le député de Brant (M. Paterson) préfère
cetto définition, qui a été maintenu dans le livre des
statuts do 1867.

M. PATERSON (Brant) : Alors cet article a été adopté
seulement en 1867?

M. BOWELL: Je n'ai nas dit cela. J'ai dit°cte ces
règlenents ont été adoptés pir le gouverneur en conseil
en 1876, et c'est d'après ces règlements que j'ai agi.

Sir RICHAR D CARTWRIGIIT: L'honorable ministre
nous a parlé des règlements passés en 1F76, et, sans doute,
ses assertions sont exactes ; mais ce rappelle-t-il quels
étaient les règlement en vigueur antérieurement à cçtte
date ?

M. BOWE LL : Je ne me les rappelle pis.
Sir RICHRA RD CARTWRIGEIT: Je me souviens, Moi,

qu'il existait, antérieturenent. des règlements en vigueur de
1867 à 1876 et qui réginient la répartition de ces fonds, et
le règlememt actuel était une modification de ces règlements.

M. BOW ELL : Je pense que mon honorable ami a raison,
attendu qu'il y a dans la loi, un article qui prévoit cette
répartition. Que ces règlemtents aient 4té modifiés ou qu'on
y ait introduit des clauses plus restrictives, c'est ce que je ne
suis pas on mesure de dlire pour l'instant. J'ai demandé à l'as.
sistant co'nmissaire d'étudier cette question, et de r.eber-
cher jusqu'à quel point les statuts antérieurs se trouvaient
d'accord avec la loi actuelle, et voici quelle a été sa
réponse:

1- ' " Il Je trouve en remoutant aux sources, que la rédaction est identi ue à
et lorsque la marchandise est examinée à l'entrerôt, il s0 celle de l'Acte 3i Vie., article 113 (1867), à l'exception que, aprs les
trouve que la marchandise examinée n'est pas celle qui a mots. 1gouveroeurenconseil" onaintercalé les mots: "on le ministre
été passée en douane qui devait payer un droit plus élevé. des douanes." En remontant aux sourcee. je trouveque cette intercala-ladéostondumacan ipotter stcntedy tion a été faite dans l'acti amendé de 1877, que, de pinîs, elle a été faite
Enfin, la déposition du marchand importateur est contreditee tarif de 1867 qui cnérit au ministre des
par les affirmations du percepteur et les dépositions de deux douanes les mêmes pouvoirs que ceux prévus dans cet acte, de telle
officiers de la douane. Fort que, virtuellement, les actes de 1867, douanes et tarif combinés, ont

J atireai aintnan l'ttenionde a chmbr su leronféré précisément les mêmes pouvoirs que ceux énoncéa actuellementJattirrai maintenant l'attention de la chambre sur larefondu.
question de la distribution des produits des saisies. Uhono- Kon honorable ami a fait allusion à une opération de la
rable dépnté de Chnteauguay a deux grandis bjecti On douane, en particulier, coll de la surévaluation des mar-
coutre la loi actuelle. L'une, touchant les dispositions con-
cernant les contenus de caisses, et .'autre, la distributionc c t
des produits de saisie; il a essayé de convaincre cette re e c
chambre que les règlements concernant ces matières avaient ser et je 'ai pas Cette intention, e aucune çon-
été faits par le gouvernement actuel. Je vois sourire l'hono-

dir à ui ppatiet l peerntébouche d'uro avocat Comm~is à la défense do tous les contre..rable député, mais je vais dire à qui appartient la pbtrnité
de ces règlements que je dénonce maintenant. S'il veut andiers, et de tous les violatours de la loi de ce pays. Jene
bien voir l'arrêté en conseil du 1er juillet, 1876, il verral'honorable déput
que l'une des dispositions de cet ordre se lit comme suit : i be m s . ne a aune autre interprétation, et l'on serait porté à croire quo le

Dans les cas de saisiei d'effets quelconques ou de marchandises con- mode inique de traiter les sous-évaluations e&t une créa-
damnées et vendues suivant la loi. une allocation de pas plus d'un tiers tion d gouvernement actuel. J'ai en on main- les ciron-
des produits n'ts de cette vente, sera accordée à l'officier saisissant, et
pas plus d'un tiers an délateur, s'il y en a un. . Dans le as de saisies lai
faites Fans information et qui sont le rósnltat d'une surveillance spéciale mari 1874 et allant jusqu'aux derniers mois qui ont précédé
de la part d'un officier, la part du délateur peut être donnée à tel officier, son départ du mitiié, e, appelant l'astention doi officiers de
à la discrétion du ministre des douanes. Quand il y a en siele d'effete
suivie de main-levée par ordre du ministre des douanes, à condition du douanes sur In necessité de veiller attentivemcnt au mode
paipment d'une pénalité, dans le cas où cette pénalité atteint $00 au de sous-évaluation. ous avons tous connaissAnce de
plus, on peut considérer cette somme comme produit net de la saisie et
de la même manière que si les effets eussent été réellement confi'qu8 et l
vendus. plus g'ande partiedu monde, pondantlesannées 1871, 18Î5,

De sorte que vous pourricz distribuer les deux tiers du et 1877, et, onaine pression come rl e
montant, sans égard aux dépenses, Voici ce que dit l'article
suivant: de valeur, et subirent une dépréciation sur les marché pro-ducteurs. C'eçst on de semublables circonstances que, op pro-

Lorsque l'amende ou la pénalité est audessous de $100, le ministre des portion du s
douanes peut, dans les limites qu'il juge convenables, en attribuer le urpsns de m ne que e m ar ises
plein montant ou seulement une partie de ce montant aux officiers de ont
ouanes et au dénonciateur, s'il y en a un, en xécompense de leur vigi- qu'ils jettent à profusion sur lcs marchés étrangers et cela,

lauce. En ce qui touche le recouvrement des amendes ou pénalités en- dans le but de relever leur propre marché de façon à ne pas
courues pour violation dos lois du revenu. dans les cas où il n'y a p ds
eu saisie des marchamdises ou biens mobiliers, le ministre eut. a tadsoos.tt bgolp rrefierlu n nslei '' o se inte ra sm : lelr minst

disréton sa*tribertele artau oficeradedouneIntresés'Fora u, eitaussiement, les bute do s3 ,douarae de e r obné,on
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sans piéjudico pour leurs propres manufactures. Je trouve
que le 21 mars 1874, quelques mois après l'arrivée au pou.
voir de :'honorble député, une circulaire a élé lancée par
M. Bouchette, à cette époque, commisatire des douanes ; et
dans cette circulaire, il s'exprime ainsi:

L'attention du ministre des douanes a été app2lée sur le f it que dif-
férents modes sont mis en pratique par les percepteurs et autres offi-
ciers dans les diffdrents portgi iuté àeurs ou extérieurs de la confédération,
pour la perception et la protection des intéro.s du fisc. modes qui pro-
voquent beaucoup de m con'entenment parmi un grand nombre d'im-
portateurs qui se conforment strictement aux lois du revenu.

Il continue à faire rossortir l'ab;alçe nécessité d'un mode
uniforme--une chose extrêmement dimiÀile à accomplir-
dans les termes tuivants :

J'ai instruction d'appeler votre attention toute particulié e
1Q Sur la nécessité d'examiner attentivement les factures, non seule-

ment au p>int de vue de leur exactitude en géô 'ral, mais encore à celui
des prix des marchandises qui y figurent, et principalement les factures
de certaines catégories d'articles de manufactures américaines-comme,
par exemple, les machines de toutes s. rtes, les machines à coudre, ins-
trumente de musique, machines à outillages agricoles, médecines breve-
tées, etc . et c.

29 Je désire également al peler votre attention particulière sur les
articles de "l'acte concernant les douares," articles 29 et cuivants
qui ont trait à l'évaluation fidèle des marchandises à l'Fx-men des
paquets et vous recommandant instamment à vous et à vos officiers qui
ont pour mission d'évaluer les marchandiset, de vous conforner stricte-
ment aux termes et condition3 de la loi, et vous aurez à faire -, nensuelle-
ment, un rapport au déartement sur tous les procé lé i importants pris
par l'évaluateur dans l'exercice de ses fonctions, indiqiant l nombre de
colis entrés en douane, combien de ces colis out été exminés, avec des
renseignements détaillés sur les découvertes de fraudes qui auraient été
amenées par cet examen.

Lu 20 juillot 1874, l'ordre suivant était ané:
Le ministre des douanes ayant eu des preuves certaines que des manu-

factuies américaines ont adopté des échelles de prix pour leurs mar-
chandises respectives, spécialemeut combinées en vue des acheteurs ap-
trovisionnant le marché canadien, lesquelles marchandises ils vendent
à des prix de beancoup inférieure à ceux qui vendent ce' mêmes mar-
chandises aux acheteurs américains, et cela, au détriment des manufac-
turiers canadiens qui produisent les mêmes articles.

Si je larpais une circulaire contenant les termes quo je
viens de citer, à l'heure actuelle, je serais accusé d'avoir fair
cela dans l'intéêt de ce que lem honorables députés appellent
les manufacturiers et les coalitions iniques qu'ils déclarent
exister à l'abri du tarif protecteur. L'ordre en question
continue :

Je 'éilre app)ler votre a'ten'ten partielière su- re, fat, 0fi q1e vons
sImettiez l's marebaid ses à 1 examn n le plus sëvÇèe, en vue d vons
rendre compte si les factures sont fattes aux prix des marchés du lieu de
p-o inction ou de manufacture, et non pas à des prix exceptionnels parti-
culiers à ce marché. Par exemple-

Ensuite l'ordre en question spécifie-ce qui serait qualifié
d'iniquité si, moi, j'avais spécifié- mais ce qui, venant de la
part d'un gouvernement vivant sous le régime du libre
echange ou d'un tarif de reveru, était absolument correct :

Par exemple, une circulaire émanant d'une compagnie manufacturière
de quincaillerie avec un tarif de prix de verrous, d'écrous, de croch'ts,
de rivets et d'une grande vaLriété d'autres articles, tous articles réduits
spécialement pour les acheteurs canadiens, se trouve en possession du
département et lorsque vous aurrz des preuves satizfaisanrtes d'une
évaluation faite dains les conditions, vous devz insister pour que
l'entrée soit faite à la valeur fixée par l'évaluation.

Le mode d'évaluation existait alors dans les conditions
identiques cù il fonctionne aujourd'hui, à l'exception près
qu'il existo aujourd'huî une commission fédérale devant
laquelle le marchand peut en appeler, si les évaluatours
en charge dans les ports où il fait affaire commettent ce
qu'il considère comme une injustice, on élevant les chiffres,
de ses factures. En novembre, 1875, je trouvo une circulaire
lancée, dans laquelle le commissaire des douanes, suivant les
instructions du ministre, attire l'attention spéciale des
offieiers des douanes sur les procédés dos manufacturiers de
papier des Etats-Unis, qui fournissaient leur papier et
l'entraient en douane "à des prix ruineux de bon marché."
Le libre échangiste d'aujourd'hui viendra nous dire mainte-
nant que les prix réduits sont pour le bénéfico du consom-
mateur, qui porte le poids des impôts. Voilà comment ils

M. BowELL.

sont ; mais c'était dans l'intérêt du revenu qu'il était du
devoir de M, Burpee, qui, à cette époque, occupait la position
que j'occupe aujourd'hui, do protéger. Son devoir était
absolument identique au mien, de voir à ce que l'impor-
tateur honnête fût protégé et que les règlements établis
sous l'autorité do l'acte dos douanes et du tarif soient suivis
a la lettre. La circulaire continue en ces termes

On allègue que les vendeurs fournissent leurs marchandices devant
être délivrées en Canada, tous droits payés, et libres de tous autres
frais. Des opérations de cette espèce sont toujours sujettes à caution,
et appellent l'examen le plus sérieux, non seulement de l'article men-
tionné, mais encore de toutes les autres catégories d'articles impurtés.
Dans l'état actuel du commerce aux Etats-Unis il est de toute impor-
tance que les vrais principes d'évaluation légitime appliquée aux droits
de douanAs soient tenus constamment en vue, ainsi, la valeur normale
marchande des articles sur les principaux marchés du pays oit les ndmes
articles sont achetés pur la consommation locale et non pas pour
l'importation, ou en vue d'une spéculation quelconque.

Je ne veux pas fatiguer la chambre en lui lisant una
quantité de circulaires dans le même genre, comme jq pour.
rais le faire ; mais je trouve que, dans plusieurs occasions ie
ministre des douanes de l'époque indiquait sudiamment a
quel taux certains articles devaient être entrés en douane.
Dans la circulaire publiée le 16 novembre 1875, il dit:

J'appelle spécialement votre attention sur l'article des clous, concer-
nant lesquels il est impossible de donner une é:helle distincte de valeur,
mis on peut dire en toute assurance que la sorte de clous coupés de la
plus grande dimenrion, soit ld. et ai delà, ne devrait pas être
facturée, même dans les conditions de dépression actuelle du marché, à
moins d- $2 85 sterling par baril de 100 lbs, et les sortes de c'ous plus
petits, à des prix proportionnellement plus élevés.

J- ne b'fi"ne pas le ministre d'avoir adreasé cos circulaires
à son personnel, parre qu'il était prècisément de son devoir
de faire ce qu'il a fait, et de churcher à retirer de ces me-
sures le béréfice que j'ai cherché à obtenir; mais j'y suis
arrivé avec l'aide d'un meilleur mode de protection, j'ima.
ginc, que le sien, et je crois avoir réussi à mener à bien ce
mode dans des conditions satisfaisantes. Dans une autre
cireonstance, par une circulaire datée du 1) août 1877, le
ministre prévient les percepteurs des douanesd'être sur leurs
gardes, relativement aux évaluations données dans les fac.
turés aux tuyaux de fer fondu et aux fournitures pour les
ponts métalliques. Il dit:

Dans aucun cas, les entrées ne devront être acceptées, sans qui vous
soyéz pleinement édifiés sur " la valeur marchande exacte de ces pro-
duits sur les principaux marchés du pays d'où ils Bont imp 'it," dans
lP sens strict attaché aux paragraphes des a-ticles 31 ft, à2 de lI'ate
des douanes.

Une grande pirtie des tuyaux en fer fin lu provenant des Etats-Unis
sont entrés ci douane comme étant manufacturés avec du fer en gu-u.e
d'EEoEse, sur l'exportation duquel, des Etats-Uais, une remis3 des droits
de douane payés à l'origine est faite au manufacturier, ce qui réduit le
prix auquel il peut être ven-lu, pour l'exportation dans le pays de b 'au-
coup au-dessous de la valeur marchande normale actuelle, tel que spé-
cilié par la loi canadienne sur les douanes O'est pourquoi le prix payé
ne peut pas être la valeur marchande normale.

EL de nouveau, le 10 novembre 1877, le ministre de
l'époque donne les instructions suivantes:

(e fait devient de jour eu jour plus évident que des marchandises
achetées sur les marchés des Etats-Unis sont facturées aux acheteurs
cataliens à des prix beaucoup moins élevés, qu'elles ne sont facturées
aux acheteurs en vue de la consommation locale; et j'ai à vous rappa-
ler, comme vous en avez été fréquemment avisés, de ce que, sous le
régime de nos luis douan.ères, la valeur des marchandises, en vue de-
droits à payer, n'est pas bisée sur un tarif conventionnel étsbli en faveur
de marchandises particulièrement destinées à l'exportation eu Uanadî,
mais est basée sur le prix payé habituellement par les acheteurs des
Etats-Unis. Aucun tarif spécial, sous quelque considération que ce
soit, ne peut être admis dans les conditions actuelles déterminées par
nos lois.

Et, dans la même circulaire, l'attention des perce pteurs est
appelée sur l'usage courant, chez les vendeurs américains,
qui consiste à dé luire de la valeur marchande normale de
leurs produits, la remise des droits que leur accorde le gou-
vernement américain. Voici l'opinion du ministre sur cette
question :

Cet usage ne peut pas être toléré. En recevant des factures des États-
Unis, vous aurez à vous rendre compte si pareille déduction a été faite,
ou non, et dans l'affirmative vous aurez à ajouter un montant égal au
chiffre de la facture,de façon à le faire coïncider aveb la valeur marchanuj
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normale sur la place où les marchandises ont été achetées, lorsque ces
marchandises sont destinées à la consommation locale, et non pas à l'ex-
portation.

Il donne ensuite une liste de deux ou trois pages d'articles
sur lesquels il appelle l'attention spécialo des agents. Il fait
l'énumération do tous los articles qu'il prétendait être im-
por;és de cette manière à une sous évaluation, et à l'égard
desqeils, il déclare que c'était lo devoir des offliciers do
dousne d'augmenter la valeur des factures présentées pour
servir à faire l'entrée en douane.

Voici une circulaire qui remonte au 28 juillet 1874, dans
laquelle il attire l'attention sur cette irritante question dont
nous avons entendu parler si souvent, les droits sur les
emballages-la loi qu'il vise-qui veut que l'emballage qui
r' ç il, la marchandise dans l'état où elle est mise en vente
sur la marché local, soit assujéti à un droit de douane. Les
instructions suivantes ont été données à ce sujet par mon
prédécesseur:

Si c'est le premier réceptacle, que ce soit une boite, un bril, une
caque, une caisse, une bouteille, un emballage d'étain ou d'autre ma'lère
recouvrant immédiatement les marchandises, en vue de la vente, pareil
réceptacle est un emballage sujet à payer des droits

C'est seule -ent l'emballage exclusivement emplo3 é pour
l'exportation, qui jeuit de la franchise des droits d'entrée.
J'ai lu ces circulaires dans le but do montrer à la chambre
que le mode que l'honorable député de Chateauguay
trouve si inique, je veux parler de l'examen serré et attentif
des fhctures qui sont présentées à la douane, ce mode a
prévalu lersque ses propres amis étaient au pouvoir, et qui
doit prévaloir dans tout pays scumis aux mêmes lois doua-
nières que le nôtre. Je veux vous donner un exemple de la
maniòro dont for.etionne ce mode, et je me propose (le
lire nue lettre envoyée à Torunto au mo:s de févr*.er 1888.

éeé approuvées par un arrêté du conseil du 14 juin 1375,
lorsque l'honorable Isaac Burpee était ministre des d.uanes,
et James Johnson, commissaire. Voici les règlements
actuellement en vigueur et le n° 1 se lit comme suit:

Tous les officiers des douanes, après leur admission aux emplois,
doivent prêter serment et le contresigner tel que le veut la loi, de ne
prendre on de recevoir aucune réminération, aucun casuel, don gracieux,
récompense ou émolument, que ce soit en argent ou de toute autre
manière, soit directement, soit indirectement, c'est-à-dire, soit comme
présent soit sous le prétexte qu'ils auraient fait ces écritures qu'ils ie
sont pas tenus de iaire en vertu de leurs dAvoirs professionnels, soit
pour payer ces écritures, ou tout autre acte, devoir, service, démarche,
ou tout autre acte ou fait accompli ou rempli en exécution ou abstention
d'aucun des devoirs de leurs charges respectives, autres que leurs
salaires ou les allocations qui pourraient leur être faites légalement, et
tout percepteur on tout autre officier agissant en cette qualité, doit
rapidement faire rapport au commissaire de toute violation de ce règle-
ment, qui pourrait arriver à sa connaissance.

J'ajouterai que durant les deux ou trois dernières années,
j'ai renvoyé un évaluatour de Montréal, pour la seule raison
qu'il avait reçu des présents et obtenu du crédit du chef de
la situation qu'il occupait, de la part des marchands qui
étaient des importateurs et dont il avait à taxer les mar-
chandises en droits de douane Je ne sache.pas, et je ne suis
pas en mesure de contredire la déclaration faite par l'hono-
rable député de Chateauguay (M. Holton) disant que cette
règle a été violée. Tout ce que je puis dire, c'est que, si
cette règle qui est très stricte a été violée, la pinition qui
atteint ceux qui la violent, sera infligée à la personne qui a
accepté cette gratification, dans les conditions dans lesquelles
on dit qu'elles ont été acceptées.

M. HOLTON: Le ministre se rappellera que j'ai déclaré
que cet officier avait reçu ces gratitications avec l'approba.
tion de son suîpérieur.

Lqs marchandises devaient être fournies par une compagnie NI. BOWEL: Je me rappelle que vous avez également
des Etats-Unis, et ce cas est l'un des vingt qui ont été portés déclaré que c'était avec mon approbation, attendu quo la
à ma connaissance. La compagnie américaine écrit à MUM. lettre du commissaire porte que la question a fait l'objet
Nichols et lowland, de Toronto-je cite les noms, afin que d'une enquête minutieuse et que le ministre avait donné son
la chambre sache do qui il est question. Voici la lettre: approbation. Ce que le ministre avait approuvé, 'était

MEssiEsuas,-Nous ne doutons pas que vous nous trouviez bien lents à tout simplement que l'officier de douane avait droit à certine
remplir votre ordre, et nous devons sur ce point plaider coupables; mais rémunération, comme je l'ai fait remarquer à la chambre
permettez-nous de vous dire que nous n'avons pas pu remplir d'ordre avant la suspension de la séance, et que cette rémunération
jusqu'à présent, etdans le cas pré3ent, nous desirons voue env par heure de travail ou par mois était accordée peur le ser-
quelque chose de bien. Veuillez, s'il vous plaît, patienter juEqu'à l'arri-
vée aes marchandises. Y a-t-il un moyen quelconque pour nous, de vous
envoyer ces marchandises, en toute sécurité, de tuçon à vous éviter le non pas qu'il avait le droit do recevoir de gratifications
paiement de droits aussi élevés? Veuillez nous répondre. directes des marchands, Je désire ajouter, peut compléter

Vos dévoués,VosL&N DévK Oé3, zl l'explication, que lorsFque l'a'-gent est reçri p-lur un serviceCORTL AD DESK (J0. (LîMrsn).W.A- ILLII, supplémentaire, des compagnies de Ae.in de fer, de mar-
Trésorier et gérant. chands ou d'autres pursonnîs qui croient devoir demandor

Ensuite, craignant de n'être pas compris, il ajoute ce post- les services d'un officier de douane après les heures de
scriptum: bureau, cet argent n'est pas p3é directement à l'officier

Depuis la question des pêcheries,- de douane, mais bien au percepteur qui paie celuiqui fait ceDepuisservice supplémentat-e.
Je suppose qu'il veut dire, depuis que nous avons obtenu Pendant que j'en suis sur cette question, je veux consacrer

d'eux 85,000,000. quelques minutes à discuter l'acusation portée contre le
-nous autres, Américains, nous pensons que nous ne faisons pas de département desdouanes, d'avoir exigé le paiement des droite

mal en privant la reine de luelques droits de douane. bur des emballages contenant des marchandise entrant en
Il est six heures, et la séance est suspendue. franchie, ou, en d'autres termes, d'avoir imposé des droits

sur les paniers contenant des pêchàes et importés dans ce pays.
Séance du soir. Jo sais que cela a été une giosse source d'abus et d'amusement

de la part dca geus qui considèrent le prélèvement des droits
M. BOWELL ; Lorsque vous avez quitté votre siège, à 6 sur ces articles com me une affaire (la peu d'importance, dont

heures, M. l'Orateur, j'avais déclaré que si des gratifications le département ou le gouvoinomessb ne devrait pas s'occuper.
avaient éte obtenues de la manière que nous le disait l'ho- Eh bien 1 je dois faire remarquer ceci, ce n'est pas l'affaire
norable député de Chateauguay (M Hfolton), elles étaient des oficiers de douanes dont le devoir est de veiller à l'exé-
obtenues en violation des lois et règlements au département cution de la loi, de s'inquiéter si les cas prévus par la loi
des douanes. Depuis la levée de la séance, je me suis pro- sont absurdes ou entretticnt dcs frais considérables pour les
curé une copie dcs règlements, et jo uésire qu'on la mette importateurs; au lieu de reprocher des abus aux officiers, ou
aux archives, de façon à ce que les personnes qui sont dispo- de le condamner, alors qu'ils font leur devoir, cette con-
sées à croire que le ministère, le chef ou le commissairo damnation devrait être prononcée contre la loi elle-même
approuve aucun acte de cette espèce de la part de leurs offi. ou contre ie gouvernement qui la maintient dans le code
ciel s, puissent se désabuser. des lois; et je le répète, ce n'est pas se montrer loyal à

Voici les instructions douLées aux officiers des douanes l'égard d'officiers <lu gouverneuent qui, par leur serment,
de ýâ Majesté dans la confédération du Canada, ed elles ont sont tenu de faire leur devoir, de les condamner d'avoir

1889 1327



DÉBATS DES COMMUNES. 16 AvRIL

i empli ce devoir. Il a êté constaté par l'honorable députÙ
de Welland (M. Ferguson) lorsque la question a été dicutée
l'autro soir, que les frais taxés à la frontière américaine,
et principalement dans l'ouest, sont plus élevés et plus
onéreux que les droits prêmovés au Canads,ou que les droits
imposés pur les emballages contenant des marchandises
entrées en frinhio. Ij'honorable deputé de Iuntingdon
(M. Scriver) s'est mis à rite. Il a donné libre carrière à
un de ces accè4 de gllé auxquels is se livre parfois, lorsque
l'honorable députë appelait l'attention sur ce fait. Peut.étre,
apiès tout, l'honorable député riait-il do quoiqu'autre sujet,
et s'il on est ainsi, je retire ce que j'ai dit. Je me rappelle
avoir vu un large sourire épanouir ls, figure de l'honorable
député, et Je crus comprendre qu'il était in toto défavorable
A la proposition faite alors.

Pendant mon absence, l'été dernier, la question de l'imrôt
à établir sur les paniers contenant des pêches a été soumise
aux délibérations du département, et, à mon retour, je trou-
vai que cette question avait soulevé une grande émotion
non seulement dans la presse. mais encore chiez nit grand
nombre de nos amis. Aussitôt j'ouvris une enquête relative
à la pratique de, EtatsUnis, et aux ordres donnés par le
commissaire et par le rainistro intérrimairo des douanes. Le
résultat de l'enquête établit que le commissaire avait exécuté
la loi à la lettro, telle qu'elle figure au code des lois, et que
le ministre intérimaire a lait ce que j'eusse fait moi-même,
enssé-je été présent-il a approuvé sa conduite. J'ai demandé
ensuite au percepteur des douanes à Niagara Falle, et à l'ins-
pecteur, de s'enquérir de ce qui se faisait aux Etate.Unis, et
je trouvai que sii les Etata Unis ne prélèvent pas de droit
sur les emballages contenant des articles entrant en fran-
chise, les droiis prélevés sous forme de frais do donane
équivalaient à un droit d'entrée variant du 25 à GO ou 70
pour 100, dans le but de faire apprêcier d'une maniòre pié-
cise par le public, la différence qui existe sur la frriuère
dans le mode des deux administrations, je me propose du
lire la lettre que m'écrivait le percepteur, ainsi que le rap.
port de l'inspecteur sur cette queetion. M. Peter Flynn, le
percepteur de Niagara Falls, m'écrivait eci, le 29 Eeptembre
1888.

En réponse à votre honorée lettre du 2T courant, j'ai l'honneur de
vous intormer que la douane des Etats-Unis ne prélève pas de droits sur
les emballages contenant des fruits, mais qu'elle prélève $1 03 Fur cha-
que entrèe de fruits, et sur toutes les autres marchandises qui ne sont
pas srj-ttes à des droits. Elle prélève 26 cents par manifeste, 25 cents
'u1r les forruleP. ct 50 r nts pnur l'entt13 <inquantn cents par

piastre vont au departement à Wiasbington, et le percepteur, à titre
o'émoluments, garde l'autre moitié

-T'ai également ici une lettre du percepteur de Hamilton
sur le même sujet, mais je ne veux pas fatiguor 11 chambre
avec ce sujet. L'inspecteur des douanes, M. Mewburn,
m'écrivait ce qui suit :

R FR'ns DE DocDAE E.'IoÙf PAR LA DOUANE DEs ETAS-TsUs AUx
PonTs-Y')aTrRU.

Il y a Veu de temps, dans une conversation que j'ai eue avec un agent
de chcmin de fer dans le port intérienr de Pari, Ontario, il m'a été dit
que lorsqu'ne personne expldiait des rchaniiset aux Ests-Unis, en
plus des f:ais d expédition et de transport, des frais eupplémentaires
etaient comptés comme frais de douane dans les localités suivantes t
Island Pond, $1.45; Saint-Alban, $1.55; Bufdalo, .85c ; Suspension
Bridge, New-York, $1.00 ; Rouses Point, $L 50; t'teacott, Uanada, 70c. ;
Fort Gratio, $1.45, et Détroit $1 45. Je pense que des observations ont
été faites à ce sujet au département à Ottawa; je crois cependant devoir
vous soumettre un rapport sur la procédure aux Etats-Uni et sur le
mode en vigueur au Canada, relativement aux frais de douane, etc.

Je trouve que les frais imposés par le gouvernement des E tats-Unis
portent sur 'enttée pour consomtation de marchandises imp>rtées en
voitures, chemins de fer, bateaux de moins de 5 tonnes.

Manifeste de réception ....... .............. 25 eents.
Entrée des marchaadises, y compris le permis de

débarquer................ ................ ,

Total ........... .. .- , ............. 75 cents.

A Détroit, je joins à cette lettre un modèle des formules A. B. O.; ces
formules sent noquisce, lorsque la valeur dépasse $5 ; et pour laquelle
les frais se montent :

»l BowM.8&r

Disons : frais d'entrée.. .... ..... .... ..... 50 cents.
" b!ancs de formules ............ ........... 20 "

Total.,.. .................. ...... 70 cent.
Les frais de 70 cents, sont comptés, si les marchandises arriv'nt,

disbns, par wagons, un par le bateau à vapeur entre Win'lsnr et [étroit.
Si c'est par chemin de fer,il fautajouter 5 cent pour recevoir un mani-
feste. di, cepeedant, la valeur est de moins de $5, il n'y a pas de frais
d'ent-ée à payer ;ou se sert d'un livre à souche et un reçu est donnié;
voyet la formule D, annexés aux formsules do Détroit, à Buffdo, la ck
Rtockr et Bhlck Perry, les frais pamur le gouvernement sont de 50 cente, et
le percepteur compte to cents pour une formule en blanc pour des mar-
ebandises entratnt en franchise et 30 cents lorague5 les marchandises sont
assjéties à des droits. L a différence entre Bluffalo et Détroit, c'est que
B3uffalo permet l'entrés sans fraeis de maercho.ndises au-dessous de $5 ; et
D6troit exige des frais que les marchandises soient sujettes, ou non, à
ces droits, lorsque ta valeur dépasse $1, à Niagara F!alls, 5.-Y. aux
deux ponts sus pendus, j'appelle l'attention particulière. Il y quelqne
temps, on permettait às des gens établis en canada de transporter du
sable, dcs mines de sables situées de ce caté-ci de la frontièrg de l'autre
c616. ta valeur d'arn chargement de sable à la mine est d en',iron 50
cents la charge, et tout chargé prê t à l'expédition, $1 on environ. CeS
gens étaient autorisés à faire leur entrée une fois par semaine ou pour
deux semaines ; disons que pour une entrée, etc., lia papi.ent $t. Mlais
cette mesure a. été rapportée, cependant, et les gens ont été invités à
payer $1 de frais sur choque chargement, de sorte que si on entrepre-
neur faisait 5 chargemerts de sable par jour, il avait à payer $5 dle frais,
bien que le sa ble se trouve sur la liste des articles entrant en frarncise.
Lin conséquence de ces mesures lus matchands de sable canadiens
vendent aus Arméricains établis de l'autre c5té du pont et qui paient
eux-rm nres les frais ; mais eumx, comme citoyens américaine, sont auto-
risòs à faire leurs entrées suivant t'a.ucienne pratiues, une fois par
semaine, ou une foie pas mois, ce qui eat :nanifestement contraire aux
intérêts de notre population résidant en Canada. Il y a peu de temps,
une carrière de sable et de gravois a été ouverte p;ðs de Lockp>rt, N -Y.,
et ou me dit qu'on fait agir des influences auprès du collecteur an vue
d'obliger chsque chargement de sable de payer des trais d'enti ée, de
faç'on à empêcher l'itportation de sable du Canada, de façon à enrou-
rter l'exploitation de la carriòre de table de Lockport, N.-Y

En ce qui concerne les marchandises do DOnlt, j'inclus les formes A.
B. C. D. E,. Qes blancs de formule sont tou'es indispensables pour faire
une entrce; disons un ehorgeusent de legatnes variés, d'une valeur do
pt, droits die douanes tO pour 100,30 cents, Vous remarquerez dans le
carnet à Eoucbe le reçu marqué E.

Pour droits..........,......................,............ 0e.
Entrée de marchandises ....... ,. .. ,................., 50.
Manifestée .... ....................................... 25e.
Blancs de formules . ..... ................ e,............. 25c.

Total pour un chargement de lògumnes évaluó à$3.Oe.$l:10
On me permettra d'ajouter qe les percepteurs auraient pu réclamer 10

cents peur chacun des 4 bleues de formules-40 cents au lieu de 25 cen ts,
et ce taisant ils n'auraient pas transgrs.iess les lois douanières de3 Etats-
Unis. Les trais de 50 cents et de 25 tenta ne sont pas conservés pour le
collecteur, à titres démsolinents, ruais sont envoyés an trésor des BEats.
Unis. Cette mesure pet conséquent a l'effet d'une addition indirecte ait
tarit des Etats-Unis. Je ne suis pas surpris au aucune façon, de ce que
notre poputatin se pl.mgnie de~ cette Otxe indirecte, sous for:ne de frais
de douenes à payer à la duutste dus EtateU ais.

Notte systéuse en Ctanadae est diaet'ralement opposé on ne compte pas
de frais à l'excei ion deO S renta pour les bnes do fornule s'ils sont tour-
nis par les colt-eteursa; aux bateaux, loroque la valeur ne dépasse pas
$5 le montant est inscrit suor le livre, vis-évis de l'entrés ; au-dessus de
$5 l'entrée est faite au bureau principal, sans Irais.

Je suis avisé nar des odficier, en relation avec le départernent des
douanes des Etats-Unis, que l'on va discontinuer cormplètemient ce
mode de frais à payer au gonvernemnent.

Jl'espère que ]a chambre n'est pas trop lassée, et qu'on nme
permettra encore de parler de la manière bren différen:to
avec laquelle sont traités les exportateurs aux B&ats-Unis et
en Canada. En Canada, l'exportateutr n'est pas même obligé
de payer 5 cenitius pour lit formule, à moins qu'il n'en
demande;i car il peut s'en procureor n'impor te à quel er.droit,
où il juge à propos d'aller. Je pourros aoussi attirer l'atten-
tion de la chambre sur plusieurs règlements de douane, qui
existent aux Etats-Unis ; ruais je af'abtîendrai do le faire
aujourd'hui. Je veux setulemxent démentreor aux habitunts
du Canada, qui se plaignent sans cesse dos exactions des
ofiociers de douane, qu'aux Etats-Unis les réglements doua.
niers sont encore bien plus onéreux et bien plus vexatoires
qua ks rôtrcs. Les personmnes dela galerie qui écouteraient
tons les discours qui se font de l'autre côté do la chambr-e
devraient arriver à ltcOtueutsion, ou que nos règlesments doua-
niers sont bien plus mauvais et bien plus vrxaîoires que
ceux des EtattiUnis, ou que les dêputés de 1'tutre rô'è de
la chambre omtt à cœ~ur d'eu relever tous les moindres dé.
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fauts, afin de créer tout ce qu'il est possible de créer de diffi-
cultés entre nous et la république voisine. Mon honorable
ami, le député de Chateauguay (M. Holton), qui, dans sa
motion, demande que toutes les causes soient soumises aux
tribunaux, dit que je parais a'oir peu do confiance dans les
tiibunaux. En vérité, si j'en juge par mon expérience, je ne
suis pas éloigné de dire qu'il n'a pas tout-à-fait tort. C'est
peut-être de la présomption de ma part, que de dire que les
cum-es qui ont été soumises aux tribunaux n'ont pas été
jugées selon les lois douanières et les usages douaniers du
pays. Mon honorable ami a parlé de la cause Grinnell et
do la cause Ayer. Il aurait pu parler également do la cause
Bertin, qui s'est déroulée dernièrement à Montréal. La cause
Grinnol se rapportait à la partie de l'acte qui dit que les
parties d'une machine importées dans le pays, sont frappées
du même droit que la machine entière. Nous savons tous
pourquoi cet article a été inséré dans les statuts. C'est
afin de pnévenir les fraudes. Par exemple, si une m:.cbine
paie un droit de 30 ou 35 contins, et si les parties 8éparé-
ment ne payaient pas le même dioit, on pourrait im porter la
machine pièce à pièce et la monter en Canada. Les Grin-
nell refusèrent de so soumettro a la décision du département.
La cause fut portée devant la cour de l'échiquier et le juge
Gwynno, ui est un juge certainement aussi éminent que te
juge en chef lui-même, rendit jugemen t en faveur du départe-
ment des douanes, et en rendant ce jugement, alla bien plus
loin que le département n'avait jamais ou lintention d'aller;
il déclara que les officiers do douane avait non-soulenent agi
comme ils le devaient, mais qu'ils auraient pu, en outre,
exiger le droit d'inventeur qui se paie aux El ats.Unis et
imoser un droit d'après la valeur complète de l'article,
bn qu'il ne dût être monté qu'en Carnda. Voici quclio a
été la pratique du gouvoernement : Quand un article est im.
porté pur morceaux, nous imposons le droit en proportion
de lit valeur de tout l'article, moins le prix que couite le tra.
vail nécessaire pour le monter. M. lo juge Gwynno a dit
que nous n'avions pas même besoin de faire cette déduc.
tion; que nous aurions été justifiables do prélever le droit
sur le plein prix de l'article.

Quant à la cause Ayer, la maison Ayer avait l'habitude
d'importer ses médecines brevetées en grande quantité àl. la
fois, en barils, fûts ou tonneaux, et de les mettro ensuite en
bouteilles on Canada. Nous limes dans cette ca use la même
chose que dans la cause Grineli. Le juge on chef Ritchie
lexyrima en termes énrrgiques une opinion contrire à lelle
du tépartoment, en rendant le jugement que mon honrorble
ami a lu aujourd'hui et qui, jo dois le dire, ne fait pas hon-
neur à un juge do son mérite,

M. JONE3 (Halifax) A l'ordre.

M. BOWELL : Il peut être dans l'ordre de défendre un
jugement, de lire à la chambre la condamnation dos fonc-
tionnaires par un juge, comme l'a fait l'honorcblc député,
do dénoncer ces fonctionnaies comme tout ce qu'il y a de
plus mauvais et de plus vilain ; mais il paraît qu'il n'est pas
dans l'ordre, d'après le député de 11altfax (à. Jones), de
critiquer cette condamnation, parce qu'elle vient d'un
homme aussi éminent qu'un juge sur le banc. Or, que mon
honorable ami qui m'a rappelé à l'ordre me permette du lui
dirO que si, comme moi, il avait été témoin en cette affaire,
si le juge l'avait empêché de raconter toute l'affaire, comme
il m'a empêché de le faire, il penserait exactement ce que
jo penso de ce jugement. Ce peut être la procédure dos tri-
banaux d'empêcher un témoin de dire toute la vérité; mais
je doute fort que cela soit conformo à la morale, à la jcrdice
et à l'équité.

Quant à l'autre cause de Montréal, j'attire Pattention de
la chambre sur le fait qu'il semble que les magistrats et les
juges ne paraissent pas toujours disposés à faire l'application
d lois douanières avec la même justice que les autres lois.
A plubieuis reprises, les marchands de vin de Hialifaa
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s'étaient plaints à nous qu'ils ne pouvaient pas acheter les
vins légers, tels que les clarets et les bourgognes, à Bor-
doaux, et dans d'autres parties de la France et du continent
européen, payer les droits, sans, qu'après cela, ce vin ne
leur coûtât plus cher, qu'il se vendait à Montréal, droits
payés. C'était une accusation bien grave. Les officiers
furent rois en éveil et ils opérèrent une saisie. Le magistrat,
après avoir entendu la cause, la renvoya; mais il eut quel-
ques remords de conscience, et il condamna l'importateur à
payer ses frais et le gouvernement à payer les siens. Je
voux lire les faits de cette cause, tel qu'on me les a esposés,
afin de montrer à la chambre et au pays combien il est
difficile de faire punir les coupables par les tribunaua.

Bertin tient un petit club sur la rue Saint-Antoine, en cette ville, et il
agit en outre depuis dix-huit mois comme une sorte d'agent pour une
maison de Bordeaux, appelée Delmon et Cie. Il avaiti'habitude d'obtenir
des commandes pour certains vins et d'envoyer ces commandes A Del-
mou et Cie. Delmon et Oie envoyait avec le vin une facture A Bertin
pour tout Penvoi et, à part, un certain nombre de factures particulières
pour chaque marchand, afin de faire voir quel'envoi avait été fait direc-
tement au marchand. Bertin étant devenu l'objet de soupçons, l'officier
Grose se rendit à la maison de Bertin et saisit ses livres et papiers, dans
lesquels on découvrit qu'une facture spéciale pour la douane avait été
demandée et que les prix mentionnés sur les factures présentées A la
douane étaient beaucoup moine élevés qe les prix mentionnés dans les
factures envoyées aux marchands deMontréal, et dans le compte courant
enre Delmoil et Cit et Beytin.

cinq accusations furent faites selon le paragraphe 192 de l'acte des
douanes.

Je crois que la poursuite offrit une preuve très accablante.
Une lettre de Bertin lui-mémo indiquait qu'en commençant A faire

affaires avec Delmon et Oie, il avait demandé A cette maison de lui
envoyer des factures spéciales pour la douane. Dans cette lettres il
demande que ces factures soient laites d'une manière particulière et que
les prix mis en regard de chaque article y soient plus bas que ceux que
la maison Delmou et (ie devait toucher. Il dit encore dans cette lettre
que ces factures pour la douane servnt nulles ; car on a trouvé dans le
livre aux lettres, des lettres échangées entre Délmon et Cie. et Bertin, qui
contiennent la indui chose.

Delon et aie, ayant accepté l'offre de Bertin, lui envoyèrent de
fausses factures. Aucune de ces factures présentées A la douane n'était
faite sur le papier rayé ordinaire employé par la maison Delmon et Oie,
pour faire ses factures aux particuliers ci-dessus mentionnés. Quelques-
unes de ces factures pour la douane étaient sur du papier tout un, tout
écrites et raybes A la main ; d'autres fois elles étaient faites sur du
papier A lettres.

Oa prouve au moyen des factures envoyées aux marchands de Ment-
rel, que les prix mentionnés surilesfacturesdce la douane étaient environ
de 5o pour 100 moins élevés que ceux que la maison Delmon et ie
faisait payer A ces marchands. Nous avons aussi produit <'ayant trouvé
on la possession de Bertin) un compte courant entre Bertin et Delmon
et Oie, qui démontrait que Bertin payait le prix exigé aux marchands
et non à lui mentionné dans les factures do la douane. Les factures que
nous avons trouvées hereles narchands de Montral, indiquentaussi qeDelmon et Oie, tiraient sur ces marchands pour tout le montant porté

dan les ite lacturos.e le est rl pree aite par la poursuite. n vet ces documents
trouvée an la possession que Bertu, on se dit qu'ilse oivent constituer
une preuve suttisante; ce sont livrés des lettres, les factures réduites
présentées A la duane, le montant des factures envoyées aux marchands
en question et le compte courant où elles sont reconnues. Avec tout
cela, il semble qu'il y ait peu de doutes sur le résultat du procès.

La défense pretendit que ces vins étaient des vins de très bas prix,
que mertin agissait comme agent pour Delmon et Oio et touchait ôo
pour 100 de commission sur les prx mentionnés dans les factures
envoyes aux marehanie lactures qui comprenaient la douane, le frnt
et les autres fraie.

Il y eute ertaines preuves, auxquelles je fs objection, allant a dire
que ce vin etai trs infrieur et qu'il était probablement entrc A la
douane à son prix véritable.

Cette poursuite n'avait pas pour but de déterminer si ces
vins dfaient été entrés u dessus de leur valeur ; mais c'était,
une peourauite criminelle, dans laquelle on accusait Ber-
tia d'avoir présenté à la douane une facture fausse au lieu
de la véritable facture. Le rapport continue:

Deux témoins furent entendus qui disent qu a le prix qu'ils avaient A
payetr et qui était mentionné dans les factures ps.duites, contenait tous

les rais, mais un autre téuoin, qui avait fait afire avec M. Berti, dit
qu'il avait compris que c'itait A lui de payer la douane et le fréà.

Cela n'était pas le cas.

Un état fut produit pour démontrer que le prix des factures envoyées
aux marchanda et aux particuliers pouvait comprendre le frOt et les mis,

Voici cet état;
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Prix de 50 gallone de vin à Bordeaux, $20,
Charges, 30 pour cent droit. ...... ......... $ 6 00
25 cents par gallon .. 12 50
Commission............... .......... , .................. 4 00
F reit,......... .... . ............................................ 2 00
0oulage..... ..... .... .... ....................... 2 00
Assurance ............................. 0 25
Transport .... .............. ............. .. O 60
Courtage .................... ........ ........ ................ 0 50
Intért ........ ........ . 0 10
Change . ..... . ................... 0 20

Total .... ...... ,........ ............. .. $s8 45

En admettant ces frais, je fais un calcul sur la facture produite par
un nommé Cizol. Il devait payer pour quatre barriques contenant 48
gallons $108.08.

Les frais seraient:

Droit, 25 cents par gallons ................... $.18 00
Le vin fut entré à la douane à $20 par barrique,

ou quatre-vingt dix francs par demi-barrique et
30 pour 100 sur cela ferait.... .......... $24 W0

Commission de Bertin à 20 pour 100.................. 21 00
F rêt..................... .................................... 8 00
Coulage.,... ............................. ................ .... 4 00

Total.. ....... . ... $105 60

En soustrayant cela du montant de la facture, il resterait à M. Delmon
pour quatre barriques, $2.48, ou 80 cents la barrique, ou un plus qu'un
centin le gallon. On arrivait à un résultat à peu près semblable avec
toutes les autres factures produites par ces particuliers.

Et c'est en face do cette preuve que le magistrat a ion-
voyé la cause; mais sa conscience ne lui a pas permis de
faire payer au gouvernement les frais de l'exportateur.
Lorsqu'il s'agit de certaines classes de délits, tous les
citoyens respectables ont la même opinion; c'est le senti-
ment universel que les auteurs de ces délita doivent être
punis de façon à intimider les autres, et on voit alors avec
satisfaction appliquer les lois les plus sévères. Malheureu-
sernent, lorsqu'il s'agit des lois douanières, un grand nombre
de gens paraissent avoir une conscience large et n'accordent
que peu de conridération à ce sujet; ils sont disposés à n'ap-
pliquer qu'avec indulgence les lois et les pénalités de l'acte
des douanes.

Prenons par example la contrebande. Dans tous les pays,
on a considéré cela comme une offense, parce qu'on atten-
dait un revenu du commerce étranger. On a vu qu'il était
nécessaire pour empêcher la contrebande de faire des lois
repressives énergiques. Dans notre pays, cela n'a jamais été
aussi nécessaire qu'aujourd'hui, à cause de la proximité de
la frontière des Etats-Unis et de la facilité avec laquelle on
peut introduire des marchandises américaines dans la con-
iëdération. L'é!évation des droits offre aussi une grande ten-
tation aux contrebandiers, qui eslèrent réaliser de gros
bénéfices. Les ancienres lois anglaises punissaient cotte
otiense avec une sévérité excessive, qui r'était pas raisonna-
blement proportionnée à l'offense. La contrebande en elle-
même n'a jamais été regardée comme un crime et, en consé-
quence, la morale et la conscience n'ont jamais empêché les
gens de s'y livrer. Elle appartient à cette classe d'offenses
qui ne sont criminelles, que parce que la loi les interdit.

Je vous donne cela comme un exemple des fraudes uui
se commettent contre la douane, et des difficultés d'appliquer
la loi. Laissez-moi vous parler d'une autre affaire qui (st
arrivée à Montréal, il y a un an ou deux. Lorsqu'on a
construit les abattoirs de Montréal, des machines furent
importées pour la construction et entrées à la douane pohr
$800. Le seciétaire de la compagnie attesta sous serment,
l'exactitude de la facture piésentée à la douane. Les livres
et les factures originales, qu'on avait supprimés, démon-
traient que la compagnie avait payé 88,000 pour ses ma-
chines. Cette cause fut soumise à un magistrat du district
de Mor tréal. Il ne rendit son jugement qu'au bout de deux
cu ti ois mois et renvoya alois la cause, parce que, disait-il,
le seciétais c-tiéeorier n'ayant aucun intérêt personnel dans
cette affaire ne pouvait pas être regardé comme coupable de
paijure Cepenaart, il avait été prouvé devant ce magistrat
qu'dt était enmployé, payé par la compagnie, mais qu'il pos.

M. BOWELL.

sédait même 83,000 en actions de cette compagnie. Il s'est
passé une autre affaira dans le comté de l'honorable député
de Northumberland, N.- d. Un marchand de l'une des villes
de ce comté avait employé un vaisseau pour aller à St-Pierre
chercher une certaine quantité de boisson qu'il devait laisser
sur le quai, et pour laquelle il devait être récompensé, le
marchand prenant toute responsabilité dès que la boisson
serait débarquée. Un peu plus tard, cette boisson fut décou.
verte, bien qu'une grande partie eût été cachée dans le bois.
Je me dis alors que la cause était claire; que ceux qui
avaient envoyé ce vaisseau commettre cette fraude de con-
trebande devaient être punis, et qu'une amende nominalede
8100 devait être imposée au propriétaire du bateau. La cause
fut soumise au grand jury, et quel lut son rapport? Le
grard jury blâma le gouvernement de ne pas avoir poursuivi
le capitaine du vaisse au, déclarant que nous n'avions pas le
droit de poursuivre l'homme qui avait été le principal auteur
de la fraude, et qui avait payé le propriétaire du vaisseau
pour la commettre. Laissez-moi vous parler d'une nutre
affaire qui s'est passée dans Ontario. Un homme qui avait
été surpris à faire la contrebande, tenta de corrompre l'offi-
cier. L'oflfcier fit rapport au percepteur et le percepteur
aux quartiers généraux. L'acte d'audition impose un clâti-
ment très sévôe à celui qui attente de corrompre un odficier,
et je crus que C'était le moment do faire un exemple pour
ceux qui tendent do corrompre les officicts publics. La
cause fut soumise à un magistrat qui arriva à la sage con-
clus;on que puisque l'officier n'avait pas accepté l'argent,
l'accusé ne s'était pas rendu coupable de corruption; mais
l'offre d'argent étant une tentative de corruption que la loi
punit par la priton et l'amende, le magistrat condamna
l'accusé à cinq minutes de prison et à une amende de quel-
ques sous.

M. JONES (Halifax): Etait-il grit ou tory ?
M. BOWELL: Les lois douanières ne sont pas des lois

politiqui s ; elles intéressent les libéraux autant que les con-
servateurs, et la politique ne devrait pas s'immiscer dans
leur application. Je pourrais attirer l'attention de la
chambre sur bien d'autres cas du même genre; mais je ne
veux p:.s prolonger inutilement cette discussion. Mon
honorable ami, le député de Welland, a parlé dans un langage
très énergique do quelques saisies qui ont été faites dans
son comté. Sars doute, ceux dont l'établissement a été
envahi par ces " pirntc," lui ont dit qu'on les a bien mal
traités et que c'est b·en iîja4ement. J'ai étudié ecs cas et
voici ce que c'est. Quant aux pharmaciens que l'honorable
député veut défendre, il y a eu un jugement dans une cause,
parce que l'accusé ne s'est pas défendu.-Voici ce jugement:

Aucune preuve n'ayant été faite par ou de la part de la personne cher
qui la saisie a été faite pour repousser l'accusation, le soussigné recom-
mande respectueumement que la stisie soit confirmée et que la somme
déposée pour la faire lever soit déclarée confisquée au profit de la
couronne.

Dans cette cause, la personne accusée reçut un avis régu-
lier, mais elle ne fit aucune défenso et, dans ces conditions,
le gouvernement ne pouvait faire autrement que de confis-
quer les marchandises. Dans l'autre cas, l'accusé admit la
contrebande, paya et abandonna toutes réclamations sur ces
marchandises. Tels sont quelques-uns des cas dont on a
parlé, à Niagara, quand les officiers furent y faire des
recherches dans certains magasins, dont les propriétaires
étaient soupçonnés de contrebande. Il est vrai que dans une
des pharmacies soumises à ces recherches, on ne trouvaaucune
marchar.diso de contrebande; mais en conséquence, on n'im-
posa aucune pénalité. J'admets volontiers que cela semble
être une grande injure pour l'homme innocent, mais les
officiers et les fonctionnaires sont obligés de faire leur
devoir et de faire des enquêtes quand il y a des plaintes.
Dans ce cas, les officiers n'ont fait que leur devoir en cher-
chant si on avait lait ou non, de la contrebande.

On n'a certainement pas raison de vouloir faire modifier
la loi, sous prétexte que des officiers incompétents en abu
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seut,. Autant vaudrait abroger toutes les lois, sous prétexte
que dans certains districts la magistrature administre mal
la justice, Pourqunoi l'honorïble député, au lieu de tonner
contre les officiers de douane en général, ne spécifio t-il pas
les occasions précises et les circonstances dans lesqueIlLe
ceitains officiers ont abusé des pouvoirs que leur donne la
loi? Il serait alors possible de fairo une enquête et de punir
l'officier qui serait convaincu d'avoir é'é au delà de son de-
voir, ou d'avoir mal employé ses pouvoirs.

Lisons plutôt l'opinion do l'officier qui préside dans le
bureau de la douane des Etat- Unis, à la Nouvolle-Orléa ns,
sur un amendement aux lois douanières du pays comme
celui que l'honorable député voudrait qu'on fît en Canada.
Dans une lettre au secrétaire du trésor, en date du 8 sop.
tembre 1885, l'offioiur en question, l'agent - écial Neveu dit
ce qui suit:

Les fausses entrées ont augmenté depuis Padoption de l'acte du 22
juin 1874. Ce n'était comparativement rien avant cette époque. La
loi de 1883 concernant la saisie des livres et papiers, était une grande
protection pour le revenu et on n'objectait u'K la maniè e dont elle
était mise en vigueur par certains officiers. A.u lieu de corrilzer l'abui,

on ft une loi de l'autre molié, let qui enleva aux mar hinds arturikais
pour le donner nut manufacturiers óreangers un. commerce important et
qui coûte au revenu un chiffre inconnu de millions.

Je dois dire un mot i mon honorable ami, le député de
Châteauguay (M. Holton). Il dit que les marchands d ce
pays sont ind;gnéi do la conduite de ce département et des
saisies qui ont é'é opérée ; mais cela ne s'applique qu'à ceux
qui ont violé la loi, et qui se sont rerdus courables de contre
bande d'une manière quelconque. Li meilleure preuve do
ce qur ji dis on ce moment, on l trouvera dans un docu-
ment qua j> vais déposer devant la chambro.

Ul y a quelque temps, le département, g, 'ace surtout à
'aide d'une des maisons en gros respectables de la conf éde-
ration, a pu mettre au jour un mode scandaleux do fraude,
allant j'îsqu'au psrjire et au faux, et pratiqué depuis des
années par un marchand de ferronneri-s (le Toronto.

La chose étant venue à la connaissance des hommes
d'affaires en général, on me pressa vivement de faire des prin-
cipaux auteurs de cos crimes, un exemple capable d'intimider
ceux qui auraient envie de les imiter. Voici une lettre que
je vais lire à la chambre. Elle vient des hommes d'affaires
de Montréal, et ils insistent pour que cette maison de
Torotito soit poursuivie vigoureusemeat. Voici cette lettre:

Mom241~a, 25ja-nvier 1888.
Honorable fAcREgtis BowE.L,

Ministre des douanes, Ottawa.

Mlossrstu,-Nous, soussignua, marchands et importat nra de ferronne-
ries, de la ville de Montréal, ayant appris les entrées irrégulières et frau-
duleuses faites par une certaine maison de Toronto, dans le mnme genre
de commerce que nous, voua prions de faire une enqudte minutieuse sur
ce sujet, et de taire un examen minutieux des entrees de cette maison
en 1886, 1887 et 1888. Nous demandons cela, parce que depuis longtemps
nous étions incapables de soutenir la conerrence de cetto maison dans
certaines lignes de marchindises, et qua cela nous a, non seulement fait
perdre la conftance de nos pratiques, mais nous e souvent fait perdre des
sommes d'argent considérables. Nous espérons que vous prot6gerezFimportateur honnôte, en imposant à ceux gui sont coupables de cette
offense toute la pénalité que la loi permet d imposer pour des irrégula-
ritos de ce genre contre le rerenu.
t Nous sommes vos très humbles serviteurs,
FROT HINGHAI! et WORKIAN, 0. 0. S'4OWDON & CO.,
0AVERHILL, LEARiiON' & 00, siîWDE, STARHKE & 00.,
BEYNY, MACPHERSON & CO., L. N. UIÉBERi,
ORATBEI1N & CAVERHIILL, PREVOST, PRVU7OSTi CO00
Mc0L*RY VFG. 00, PI0FIÉ, TISD&LE et PIANOH &UD,
SErBOLD, SON & 00,, BENEY & LACR<)IX,
TROS DAVID0N & 00., LEWId BROS & 00.
R. & W. WARMINGTON.

Sans doute, les honorables députés, après avoir entendu
ce témoignage, admettront que les marchandi de Montréal
ont rairon ; car il est bien visible qu'ils ont souffert dans
leurs affaires en cette occasion, De plus, il faut se rappeler
que la découverte de ce cas n'est probablement qa'excep.
tionnelle, et que des systèmes semblables de frauda existent
et sont pratiqués continuellement sans qu'on puiese les,
découvrir. Cola fera peut-être comprendre qu'il est eléon.

tiellement dans l'intérêt de la confédération qu'on offre des
primes aux meilleurs officiers de donane.

Pourquoi ces marchands ont-ils cru nécessaire d'envoyer
cette pétition au département des douanes ? C'est que, dès
que je fus informé de ce qui se passait et que j'eus envoyé des
fonctionnaires pour faire une enquête, les journaux commen-
cèrent à publier une série d'articles pour condamner le
département des douanes de faire invasion dans les établis-
sements des honnêtes gens, de saisir leurs livres, de détruire
leur crédit auprèi du peuple et leurs affaires. Lorsqu'ou
s aperçut qu'une enquête munitieuse se faisait, on accusa les
offiiers do s'être vendus, de s'être lais:é corrompre, de
vouloir laisser échapper les coupables au moyen d'une
rénialité nominale, et cela, pirce qu'ils se conduisaient avec
civilité envers les coupab'os. Or, la pénalité fut d'environ
89,0O0, et quand on voulut intenter des poursuites crimi-
nelles, les deux associés s'enfuirent aux Etats-Unis. Voici
une autre chose qui indique le sentiment public à ce
sujet. En réponse à l'honorable député, un des détectives
lu personnel d'agents spéciaux, avait exprimé l'intention
de se démettre pour acccpter un autre emploi, C) détective
peut être conridé,é comme un de ceux dont la rigueur,
comme on j'a qualifiée, ilégale et offensive, à propos de
saisies, devrait donner aux marchands le désir qu'on ne
lui nomme pas de successeur. Or, voici une recommanda.
tion signée par trente-deux maisons en gros de Mont éial,
demandant qu'on lui nomme un successeur et recomman-
dant un candidat. Ce document cet comme suit:

TMeNa sojanvier, 1889.
A l'honorable Wiencxszm Bownrt.

Ministre des d>uanee, ôttawa
Nons, soussignés, marchands, de la ville de Montréel, recommandons

avec beaucoup de plaisir (je n'ai pas besoin de dire le nom) à la position
vacante d'agent spécial des douanes.

Nous demeurons vos obéissants serviteurs,
il. SHOREY & 00,
GAULT sicOS & 00.,
1). go0 (Z(RN. 90 Nz & (.10.,
JAS. O'BRIEN& 00.,
JAS. LINTON & 00.,
JAS. POPHAbi & 00.,

INtL.LES & HUI&SON.

8ilcNTYPEE, SON & 00,
E. A. SMALtL & 00 ,
R. TYLEIR,
BBl.LL, Rois & CO.,
MA K Y BROTHERt,
P. D. DODDS & 00.,
JA. JOHNSTON & CO.,
JOHN MAULE IN & 00.,

GREEN, SON & 00.,
JAMES 00RISTINE & 00.,
9OG9O&, SU 0 4R&0.,
BEN'NY, IIAOPHERSON&0-tu
RANKiN', BE itTTtE & 00.,
J. G. AfACKENZIE & 0O.,

L. Y HOLLNAND & 00.,
B. LtSVIN 0 0.,
TOOKE BROS,
a. A. NELSON & SONS,
LOCKERBY BROS.,
NK1<t.OCK, LINDSAY & 00.,
J. W. MAOKE9OE & 00.,
MINTO, GAVIGNE & 00 ,
ROBER FSON, LINTON & 00
SILVERMAN, BOULTER & 00.

Je dois rappeler à la chambre que, depuis oeiq ans, Mo*Š
réal a été le théâtre d'un grand nombre d'opérations
frauduleuses graves, à propos de la douane, et que la presse
a critiqué, d'une manière extrêmement hostile, la méthode
adoptée par les agents spéciaux dont cette personne faisait
partie. Mais personne ne peut nier que cette lettre des
marchands de Montréal démontre que les officiers spéciaux
de douane qui sont capables de découvrir et de supprimer
les diverses fiaudes contre le revenu, contribuent aux succès
des marchands honnêtes. Si ces agents spéciaux s'étaient
conduits d'une façon aussi vilaine qu'on le dit, s'ils avaient
harcelé les marchands honnUtes, au point de dégotter le
publie de ce modo, est-ce que la classe la plus riche de
Montréal, qui a intérêt à ce que tout le monde paie à la
douane selon la loi, enverrait une pétition pour demander
la nomination à cette position d'un homme en qui elle a
confiance?

Je crois que ja puis dire sans crainte, que les marchands
et les honnêtes importateurs de tout le pays approuvent le
mode qui existe en Canada depuis longtemps. Jo ne
pi étends pas que personne ne soit lésé dans ce grand nombre
de cas qui sont soumis au département et de plaintes qu'on-
ne cesse de faire 2u sujet de la malhonnêteté des impyorta..
teurs. Quand ces causes viennent devant le départeçuent,
nous usons toujours d'autant de clémence que la loi le
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permet. Cela me rappelle une accusation portée, à ma
surprise, je l'admets par l'honorable député do Norf>lk.
Nord (M. Charlton) dans une occasion précédento, lors-
qu'il disait:

La cause est renvoyée naturallement au chef du département, et neuf
fois sur dix, le chef du département prend parti pour le fonctionnaire,
que ce dernier ait tort ou raison.

M. FOSTER: Non.
M. CHARLTON: Le mode encourage uue conduite tyranniqe de

la part des fonctionnaires du gouvernement. C'est à tous erards un man-
vais principe; car ces officiers, lorsqu'ils font des saisies, s'occupent plus
de leurs propres intérêts que de ceux du public?

Je n'hésite pas à dire qu'il n'y a pas, dans cotie chambre,
sur les 214 députés, un homme à qui, si j'avais été dans cette
chambre, je n'aurais pas demandé cela avec plus de con-
fiance qu'à lui. Je lui ai dit que lorsque la question ferait
soulevée je paiKyßis de la chose ici, et je dis qu'il n'a pas le
droit de porter cës accusations contre le chef du dé.,arte
ment, car il est le seul en cette chambre qui ait été traité
avec clémence par lo département, à propos de pénalités
imposées sur dos vaisseaux dans lesquels il avait des intérêts.
Je ne veux pas dire qu'il est un de ceux qui ont violé la loi;
mais je dis que lorsqu'il nous a fait des représentations on
faveur des capitaines de vaisseaux qui avaient violé la loi,
au lieu d'appliquer la loi aux endroits où les saisies avaient
été faites, se!or le rapport fait par le commissaire et l'assis-
tant commissaire ici, nous avons montré de la clémence
dans les cas où il était intéressé, et dans plusieurs cas, nous
avons renvoyé sans leur imposer do pénalitéi les capitaines,
leur demandant seulement de payer les frais do leur propre
négligence, tandis que dans d'autres cas, on a remboursé
une partie de la pénalité qui avait été imposée par les
fonctionnaires. Je puis ajouter que certains honorables dé-
putés oublient, dans la discussion de cette question, ce qui s'est
passé dans leurs propres affaires, et la difficulté do savoir la
vérité dans des enquêtes, de contrôler la véridicité des parties,
officiers et autres. Dans bien des occasions, les fonction-
naires font leur devoir à la lettre ; mais lo chef du départe-
tuent, tenant compte de certaines circonstances, a raison do
ne pas imposer les i,énalités que la loi décrète. La dernière
cause de ce genre aété celle d'un vaisseau. duns l'ouest. qui
on avait imposé une pénalité ti òs lourde. L'honorablo député
do Norfolk-Nord (H. Charlton), était intéressé dans cette
cause, et c'est sur ses représentations et sur le lé-nra
du capitaine, confi-més par le perdeptour do Wiodýor, quo
tout lui a été remis, moins les frais. Et après cela, l'hono-
rable député, en mon absence, déclare que neuf fois sur dix,
le chef du département confirme les rapports de ses
officiers.

Je désire maintenant attirer l'attention de la chambre, en
aussi peu de mots que possible, sur la question de la moitié do
la pénalité donnée aux fonctionnaires. Je demande pardon à
la chambre dela retenir si longtemps; mais je suis forcé do le
faire, parce que cette question a produit beaucoup do mécon-
tentement, surtout parmi ceux qui paient les amendes et,
je regrette de le dire-jo puis me tromper-c'est mon im.
pression que les hommes politiques ont fait du bruit au snjet
de cette question non pour soulever le sentiment publie
contre les fonctionnaires, mais pour nuire au gouvernement
qui ne fait qu'appliquer la loi.

Dans un grand nombre d'occasione, les législateurs cana.
diens ont profité avec beaucoup d'avatage de l'expérience
des Etats-Unis. Bien que les deux systèmes de gouvernement
soient différents, dans bien de cas les traditions, l'éducation
des~de=s peuples s mêmes et font que les mêmes lois
conoviennit aux nations. Or, dans aucuns cas, noas
ne pourrions pro a antage de l'expérieneo des Etats-
Unis que dans las questionA de tarif et de revenu.

Je prie donc às honorables déèntés do se rappeler qu'on
14, pour se reinire aux instafe faites auprès du cagrès

par des homines d'aff órnine t intéressés à la chose,
on abrogea aut Etats.'ii les lâ dòuanières en vertu des-

M. Bownît.

quelles les officiers de douane avaient droit à la moitié des
amendes et des marcbandises confisquées jusqu'à cette
époque, et parcotte abrogation on donnait aux officiers et aux
dénonciateurs la moitié du produit des suiies et des
amendes ; l'autre moitié restant au tiésor. On a parlé
souvent depuis ce temps do l'acte par lequel lo gouverne.
ment amérifain a ainsi rappelé ce qu'ou appelait l'acte de
moitié Eu 1885, le secrétaire Mianning fit à ce sujet une
enquête miatieuse. Il envoya à tous les fonctionnires et
à lo1i les narichands éminents, uno circulaire afin de con.
ral ro leur opinion sur les effots do cette abrogntion sur la
perception du revenu et les affaires des importateurs lion.
nêtes, atin do savoir si l'abrogation do c<tte loi avait fait
diminuer, Ii fait augmenter la contrebande. Cette crcu-
laire contenait ce qui suit

Afin que je puisse avoir par-divers moi, en préparant mai rapp ,rt
annuel a ce ceerörs, une appréciation exacte des ré3ultats et des effets
de nos récentes investigation' dins les affaires douanières, et afin que je
puisse déider, dans le cas ou quelque partie des arcbives devrait être
envoyée aiu congrùs, la proportion dans laquelle devrait être fait cet
envoi, je désire que des réponses soignées et ofilcietls aux qestions
snivantes soient préparées, avec une perfection suffisante do details de
faits et de tournure, pour mon propre usage, au plus prochsin jour
possible.

Cela est signé par Daniel fanning, secrétaire du trésor
des Etate-Unis et comprend un grand nombre do sujets;
mais celui auquel je désire faire allusion, est compris dans
la 17mo nuestion:

Les faux rapports des évalîateurs ont-ils été augmenté. par l'abroga-
tion faite, en 187,t, de la lii le mu iitié, et pr l- légistation donaniùre de
cette date, molifitzt la li existante et spécialement celle de 1863, con-
cernant la saisie des livres et papiers ?

Plusieurs réponses sont faites à cotte question. Je les ai
devant moi et j'ai fait des extraitq qu'il pourrait être inté-
ressant pour moi do lire. Voici un mémoire collectif
placé devant l secrétaire en 1894, et signé par le commis
en chef, l'aide et l'auditeur de la douane do New-York. Ce
momoiro se trouve à la page 596 du rapport du secré-
taire liu trésor, do 18ý5, sur lequel j'attire l'attention de la
chambre. 11 se termine comme suit:

La s lvabilité et la vie du gouvernement dépendent de la certitude de
la perception de ses revenus, et dei lois strictes sont une ab3olue néces-
site pou, %.surer leur verenent d ans le trésor national, et d a tels statuts
neuvent être efficicement ezécutés sans injustice aux citoyens qui, ayant
à coeur le hien .tre de ce payo, ne voudraient pas commettre sciemment
une fraude à son préjudice. Des lois érergiqlues sont aussi nécessi's
pour les hmniêt con tribuables que pour le gouvernrnwnt, car la fredte
et les autres iruîortgtioîs fraujuluses ne manqiertient pas de dél ruire
la stabilité des com nerçants loyaux et coneciencieux. Aucun gouverne-
ruent ne peut faire des lois qui seraient hostiles aux intérêtg de tels
citoyens, et cependant, notre congrès a devant lui un projet de loi qui,
s'il devenait loi, encouragerait certainement la fraude sur le revenu,
forcerait les honnêtes importateurs à se retirer du commerce ou les con-
duirait à lit banqueroute, car, naturellement, ils ne pourraient pas sou-
tenir la concurrence de ceux qui se soustrairaient au paiement des jastes
impôts.

Au sujot dos ofiiciers de douane, ils disont
L'officier de douane, sans doute, exécuterait la loi; mis privez-le de

sa juste "moitié " et il sera forcé d'éviter tout risque personnel. L'ex-
périence de découvrir les fraudes sans " moitié," a été fiite et on a
trouvé que ce mode laissait à désirer (voir l'ate du Il février 1846),
et en 'absence d'un équivalent convenable à .'officier chargé de faire

saisies et avec un tarif élevé en operation, la contrebanle et la
fraude sur le revenu seraient encouragées et causeraient des émeutes
dans tous les ports des Etats-Unis. * *

En outre, il est sous de lourdes obligations pour la légale perception
du revenu. Aucun homme de ce bureau voudrait-il accepter la grande
responsabilité de faire dea saisies sans une juste et équitable comptcnen-
tion? Non. Et il serait déraisonnable et contraire aux lois de la nature
de s'attendre à cela. Un stimulant ou récumpense est une no essité
pour aseurer la punition des offenseurs.

Je puis ajouter que des exemples de ce gonre sont parve-
nus à nia connaissanco. Celui sur lequel j'ai appelé l'atten-
tion il y a quelques moments, entre autres. Dans ce
cas, l'importateur ayant avoué qu'il avait fait la contre-
bande et payé l'amende, dit qu'il avait agi par contrainte
et n'avait jamais :éé coupable de fraude. En consultant le
rapport du secrétaire du trésor, sur la perception dts impôts
(18â5), nous trouvons, à la page 340, que les opinions
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réunies dos agents spéciaux L G. Martin et A. K, Tingle
sont comme suit

Le mode de consignation tel qu'il existe maintenant, a pris une
grande extension depuis l'établissement, en 1874, de la loi connue sous
le nom de " Anti-Moiety Act." U n soigneux examen des dispositions
de cette loi fera voir à tout esprit exempt de préjugés que, si elle n'a
pas été faite dans ce but, elle tend à créer, quant à la valeur, la condi-
tion d'saffaires qui existe maiutenant. Pratiquement elle attache les
mains du gouvernement et prévient le contrainte des lois du tarif; en
cela, elle empéshe les officiers d'obtenir les preuves nécessaires pour
établir une fraude par estimation au-dessous de la valeur. Le preuve
de telles fraudes pouvait être ordinairement obtenue, sous l'ancienne
loi, par un examen des livres et papiers de l'importateur, alors que cet
examen se faisait sans lui donner l'occasion de séquestrer les papiers. Il
y a une dip,)ition de l'acte de 1874, d'après laquelle les livres et
papiers d'un importateur peuvent être examinés par le procureur du
ouvernement, dès que le procès est commencé; mais on doit donner avis

à l'importateur des livres et papiers désirés, et cela permet à ceux qui
sont maîhon6 tes dle supprimer la preuve rie leur culpabilité.

Sou les premières lois, les délateurs en matires de douane étaient
assurés de 25 pour 100 de la somme réali-ée par le gouvernement, au
moyen des informations fournies. Sous la présente loi, leur compensa-
tion dépend d plu'ieurs circonstances. Si la fraule révélée consiste
en une estimation ai-dessous de la valeur, il ne sont sûrs d'aucune ré-
compense, à cause de la difficulté de percevoir les droits accrus, sans
pi rer de 'impossibilité de s'assurer les confiscations ; et le montant,
dans tous les cas. est à la discrétion du secrétaire du trésor et ne peut

dans la poursuite de la fraude. Tandis que le gouvernement peut ton.
jours exnminer les livrs et les paiers, ce pouvoir ne peut être exercé
que sous la sanction et l'autorité d'un juge de la cour des Etats-Unis, et
les livres et les papiers doivent e tre mentionnés avant que cette sanc.tion
soit accordée. Sous l'ancienne loi, un officier pouvait faire une de3.
cente. sans avis préalable, chez un importateur suspecté et, ayant la
faculté d'examiner tous les livres ut papiers, découvrir les fraudes exis.
tantes. Si le pouvoir conféré par cette loi était arbitraire et susceptible
d'abu, l'honnete marchand ne le craiguaitaucuement. 'abrogation de
la loi deomoitiéenlévo tout stimulant p>u: daanier des informations aux
commis et autres employés qui connaissent les fraudes commises par
leurs patrons.

A la page 504 u rapport; Edmund D. White, examina-
teur au bureau des évaluateurs, à Boston, ditP:

1lsemblei dt a première vue évident que labrogation de la loi de moitié
aenlevé un grand et permanent stimulant aux officiers de douane qu en
outre des dt voire qui leur sont imposée par leur serment d'office, et les
obligations qui résultent du bon sns, devrait non seulement les porter
à être fl0les aux charges qui leur sont confiées, mais mame à exercer
plus de vigilance. Je ne pense pas que cette abrogation puisse avoir
quelque inluenåe sur un on o évaluateur tel que celui de ce port. M.
Rice ; mais son effet général ne peut se faire sentirque dans un sens le
mauvais.

A la page 541 du rapport, B. LB. Smalley, percepteur de
la douane à BurlingtonV, , odit :

excéler $5,000. Quand une grande fraule a réussi, ceux qui en ont con- En réponee à l'interrogation nq 17: Dans mou opinion les fraudes sur
naissan ce trouvent qu'il est plus avantageux de traiter aveu les coupables loi de moitié. Je
qu'avec le gouvernement. pense qu'il serait de l'intérêt du gouvernement de la rétablir, avec des

Les mêmes officiers, en réponse aux questions addition- moyens convenables pour prévenir les abus qui pourraient en résulter.
nelles, disent à la page 340 du même rapport: A la page 545, John Ritt, sous percepteur spécial à

Par la condition d'affaires, quant à la valeur, qui existe maintenant, Chicago, Ill., dit
telle ne mentionnée dans la seconde phrase de notre réponse à la ques. L'abrogation de l'acte de moitié, le 22 juin 1874, fut une bévue de pre
tion N0 17, nous voulons parler de la pratique qui prévaut de facturer au- mière grandeur, eu ce qui concerne larevenu. Il est de foit que l'opinion
dessous de leur valeur les marchandises consIgnées et qui est maintenant publique n'a pas approuvé lei méîh ides adoptées par Jayne et d'autres
si générale, pour plusieurs sort a de marchandises. Nous pensons que agents du trèior. Il en résulta l'abrogation de l'acte di moitié. Depuis
l'exemption relative de tout risque de cbâtiment personnel ou d'amende cetteabzogetion. les évaluations au-dessous de la Valeur ont augmenté
dont jouissent les importateurs depuis l'adoption de l'acte Anti-Moie ty, dans une grande mesure dans leî grands ports, si nous devons croire lo
a tendu à encourager les pratiques frauduleuses au moyen desquelles témoignae des marchands, qui ne peuvent Importer les soies et plusieurs
on échappe, dans une ai grande mesure, aux lois de revenu. autres sortes de marchandises, à cause du mode de certalm agnts de ma-

C'est sous ce modo de consignation que les plus gran- nufactures européennes étabis àNew-York. * Les fraudessurle
revenu do la douane n'inquiètent pas la conscience du pays.* 6

des fraudes sont commises, comme le savent tous les mar- La perte qui résulte de ve reli1hement d'opinion, pour le revenu est, je
chands qui paient leurs impôts ; et l'exemple de Bertin (t penee, de plusieurs millions chaque année.
Cie., marchands de vins, est un cas de ce genre car, comme A la page 557 du rapport, Charles El Ham, évaluatr à
je l'ai montré. quand ils déduisirent les chargos et impôts Chicago, II., dit
sur la consignation, il resta environ 2 cents par gallon à 0E-joint, une liste comprenant les années 1873 à 1877 inclusivement.
envoyer à la personno de qui le vin avait été acheté à Bor. Par cette liste, on verra que taudis que, en 1873, les saisies, etc., se mon-
deaux. A la page 3f13 du rapport, l'ugent spécial, A. M. tnlent à $773,310 09, en 1877, le montant total était de $120,13109 seule-
Bai-ney, de Galvc'ston, Texas, dit: ment. J'attribue cette diminution à l'effet décourageant de la législa-

tiEn de 1874. La commission du service civil de 1871, connue sous le
Autant que je puis le savoir, il n'y a pas en nccroisemcrt perceptible nom de c. mmiss9iori Curtis, estimait que la perception du quart du

tin' faux rapports parledéval curs, depuli 1lbroatio del.l.id. l rvenu ntbauccups urtats-Uni g ptait perduo.
tié, su 1874, bien qu'il se soit élevé, depuis ce temps, une défi Ince dans La commission Jay (1877) note cette estimation ot elle
l'esprit des évalueteurs et autres, eur leur pouvoir d'appliquer aux mar-
chandises, quand il y n lien, une augmentption convenable de valeur que
l'on croit, en toute justice, imposable; car par l'ebrocation de cet acte la Des faits soumis par les Importateurs, touchant l'offre de manufactu-
charge de prouver l'intention de fraudor a été rêjetée sur le gouverne- riers étrangers de d élvrer à on prix pn s bas qu'elles n pourraient être
ment, à qui le droit d'examiner les livrt 9, papiere, 4aoures, etc., a été honpiqement importées, ne semblent guère indiquer un accroissement
&té on entravé par tant de difficultés qu'il eu est devenu Inefficace et de sévérité et de succès dans la protection du revenu.
nul. Le rappel de l'acte de moitié a aussi eu pour effet de faire d acrultre M. Hans, continue : Le circonstances do cette abrogation de la loi de
beaucoup le nombre et le. valeur des saisies Pour évaluations au-dessous mcit ainiquent, je pense. qu'e e n'eût pas dû être rapportée et qu'elle
de la valeur et pour contrebande. deerait nd ru rtabse. s tle fut rapportée àla s ut d'une érle de fraudes

Les Etats-Utnis paraissent être le seul pays civilisé du globe qui n'offre énormes qui furegg t découvrtes par son aide-la saie des livres et des
loisd récompense pour des informations concerant les infractis à ses papiers.2o.Bina e tut rapportée malgré la protestation des employés du

rei.ve en la considéraient comme un moyen efficace pour punir
A li pngi 391 du rappoit, l'i'geut spécial, N. %V. Bisghat, et* déciuvir les fraudes. 55 Elle fut repporté à la demande de à pr

sonnes qui avaient été reconnues coupables de sa vi8lation Enfin, je(le Boston, Mass., dit: suis reniné sur ce sujet et ja crois que 18 faits cité' sont exacts. gans
J'ai dit que, à mon cens, l'abrogation de la loi de moitié a eu pour régal- ce cas, 7l,rogaion de la législation de 174, ne serait guère moins que

tat d'accroître beaucoup l'évaluation au-mtesous dela valeurndans les tac- honteux.
tBires et l'enregistrement, et d'augmenter, par conséquent, le nombre Je ne vois aucune bonne raison pour laquelle l'acte de moitié, donnant
dles faux rapports des évaluaters pour la raison que les factures t à le pouvoir de saisir livres et papiers, ne pourrait faire de nouveau partie
défaut de jemoignage contraire, doivent tre con idérees comme un m des moyens à employer pour psrevir leu revenus douaniers, que ces
Preuve concluante de la valeur. Mais les funestes effets de l'abrogtion de revenus coutinue.t à être prélevés dans une graLdc proportion, comme
a loi de moitié bent plus grands encore ; ils nes trouvent pas seulement actuollcment, p Jr avtî tas ad Vaorem ou, comme j'espèt o qu'ils le
dans l'encouragement donné aux opérations illicitpuo , par lesuell a seront, purement par des taris particuliers.
sont tropis lus officier, mais encore il n'y a plus d'intérêt i donner Je ne pense pas qu'un honnête marchand ait jmais prétendu ou
des informations, xcepté en matière de peu d'importance pour ceux qui prétende jaimais far objeior à cette loi, sous le prétexte qu'elle est
veulent être connus dans les co s ou au congrès comme délateurs- tyrannique ou trop eévr.e. Il est de liubaéu d'es mraiude que le
et les officiers sont privés du stimulant qui les poussait à une vigilance revenu puisse être peçu, non elt partie, mais uu tot aiité.
spéciale, et du moyen d'obtenir des tmoignages par les livres et papiers Ur membre de l'une des grandes maisons d'importations de cette ville
ules importateurs. me disait derHièaement: bl Je pense que l'abrogation de la loi de moitié

dans les circonetaeps-et il connaissait les cirdonstances telles que je
A la page 40 du rapport, James B. Power, agent spécial les ai décrites dans ce r fpport-st un aote d'iniquit é
New-YorLr, écrit tdVous objecteriez-vous à ce que les employés du gouvernement exami-
adercopenseaordemiorm dcation antlsi riantes naient nos livres? lui demandirje. A cette question, il réponditLolt.oi rs ane gornment qJe consens à ce que les agents du pouvernemntsaisie des livres nn papiers, ont restreint le pouvoir des nves ul s idreus viol n

ture et 'enegisremet, t d'gmeterparconsquetlnomre en nexoiacne boes irasone pours laqell l'aeitionan
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A la page 5Qq du rapport, Edward L. ledden, receveur
de la douane do Now-York, dit:

Je pense que l'abrogation de la loi de moitié a fait tort au gouverne-
ment de millions de dollars de revenu et a été une des causes princi-
pales des estimations an-dessous de la valeur.

A la nage 675, N. G. Williams, sous-perceptour do la
douane, di New York, dit :

Je crois que le nombre de factures portant des estimations au-dessous
de la valeur a beaucoup augmenté depuis l'abrogation de la loi de moitié.
Quoique la loi fût dénoncée et rendu trèé impopulaire, il n'en est pas
moins vrai qu'elle était avant ageuse'aux intérôts du gouvernement et
qu'elle procurait à l'honnête importateur une pro'ection appréciable
contre la coutume malhonnête des importateurs fripons. Le sentiment
contrair' à la loi fut su'cîtó et f rmulé par des individus hostiles aux
intérêts des h mrnmes d'affîire" du p.ys. L'effet pratique de l'abrogation
de la loi a été de forcer d'honnêtes maisons d'importation américaine
d'abandonner les affaires, de telle fîçq>n q'î" la m'jirité du commerce
d'importations eet entro les mains d'agetq étrangers qui n'o-nt aucun
respect pour nos lois de revenu, et sont vénals au dernier degré. Je crois
que c'est cette classe d'hommes qui sont le plus coupables de la co'rp-
tion des officiers lu service du revenu. Le congrès devrait rétablir la loi
dans le livre des statute.

A la p<igo 698, George N. Birdsall, aide évaluateur à
Now-York, dit :

Je pense que le rappel des disp sitions de "moitié" de l'acte du 22
juin 1874, a causé l'augmentation du nombre des estimations ati-depqous
de la valeur, non découvertes, parce qu'il a supprimé un stimulant éner-
gique qui poussait à travailler à leur recherche. Ces importateurs mal-
honnêtes n'ont pas manqué de saisir l'occasion, sachant quo, le stimu-
lant n'existant plus, les risques d'être découverts étaient diminués.

A la paLre F61, T. B Sandere, député commissaire de navi-
gation, à Washington, dit :

L'adoption de l'acte ' Anti-Moi'ty'' doit nécessairement avoir accru
l% tertation de frauder le revenu, et je n'en doute pas, a contuit à la
violation des lois de revenu.

A la page 426, George B. Churcb, inspecteur dos douanes,
Ogdensburgb, N.Y., dit:

Il semble qu'il n'y a pas de divergenca d'oninions entre ceux qui. par
devoir, ont été chargés de contrôler le fonctionnement de l'acte du 22
juin 1874. Nonobstant que cet acte fût adopté comme mesure de réforme
pour la protection du revenu, s'il avait été fait dans le but avoué de
donner une occasion aux gens désbonrotes de se soustraire aux lois du
tarif, il n'aurait pu atteindre ce but d'une façon plus certaine.

On n'oubliera pas quo ces diverses expressions d'opinion
furent données au recrétaire du trésor durant l'année 1885,
et que, bien que l'anréo suivante, le gouvernement des
Etats-Unis ait manifesté une certaine disposition à rétablir
uno loi de moitié, le snjet n'e-t pas ener'ro reglé; c'est
pourqnoi il est intéiessant de conraltre l'opinion de l'agent
inspecteur spécial du trésor dos Etats Unis, en ce qui con.
cerne les difficul'és que l'on rencontre actuellement dans la
perception des impôts en ce pays. Dans son rapport annuel
au secrétaire du trésor, daté du 26 novembre 1887, il dit :

La défectueuse construction des lois actuelles de tarif, les moyens
lnsufBi'ants prescrits pmur les évaluations à nouveau et les rest-ictions
sur les poursuites pour cor.fication faites par l'acte de 1874, connu Ecu3
le nom de " Anti.lioiety Aect," ont rendu impossible pour les officiers du
gouvernement chargés de l'administratio du tarif, la protection du
revenu contre la fraude ou l'honnête marchand contre la concurrence
déloyale.

A n'importe quel point de vue, le présent mode est sujet à objection,
et au lieu d'assurer des évaluations justes et uniformes, comme la loi se
le propose, il a po'ur cffet d'entraver les efforts des évaluateurs locaux
pour arriver à ce but, et il fournit aux Importateurs sans scruile,
ligués ensemble, les moyens de perpétuer un mode bien établi do
frauder le revenu.

Plus récemment, le 1 novembre 1888, le même fonction-
naire disait, dans son rapport annuel:

Tandis que les premiers fonctionnaires de douane, dans les principaux
ports, ont généralement coopé'é de tout crenravecle département, dans
ses efforts pourfortifierles lois et règlements, ceux qui sontsans scrupule
prospèrent toujours aur dépens du revenu public et des honnêtes impor.
tateurs, et il est manifeste que la justice et l'équit6 ne peuvent être
données à tous les intéressés à la donaue, sans une revision radicale des
lois de revenus de douane, une réforme dans la méthode actuelle et dans
les rouages de l'administration.

Toute expérience a montré que des tarifs élnvés ad valorem ne peuvent
être perçus avec équité et uniformité sous aucun des modes et sous
aucune des lois administratives ou règlements jusqu'aujourd'hui
inventés, et moins que jamais sous les lois, de faible restriction, sous
l'insuffisant et inefficace mode d'évaluation actuel.

M. BOWELL.

Toutes les opinions précédentes ont été exprimées par
des fonctionnaires responsables dans l'administration du
trésor des Etatsp-Unis, mais j'ai devant moi des réponses adres.
sées au secrétaire du trésor par trois représentants de corpora-
tions commerciales, auxquelles on pout accorder une grande
valeur, parce qu'elles représentent la manière de voir pro-
bable du commerce on général. Je demanderai à la chambre
l'autorisation de lire ces réponses. A la page 295 du rap-
port du secrétaire du trésor, sur la revision du tarif, James
Los et fils, manufacturiers de lainages, à Bridgeport, Pe.,
disent :

Nousdisons, néanmoins, que l'acte " Moiety " n'eût pas dû ôtre abogé
Selon la loi actuelle, vous étes requis de démontrer l'intention de frauder,
de la part d'un importateur, avant de pouvoir décréter de cu'pabilité. La
cour est môme obligée de rappeler au jury que l'intention de frauder doit
être démontrée. Il est trèi difficile de prouver l'intention d'une personne ;
par conséquent, il est fréquemment impossible de décièter de culpabilité.
Nous sommes, nous-mêmes, de grands importateurs, et nous rencontrons
beaucoup de concurrence déloyaie de la part de ceux qui n'ont aucune con-
sidération pour les métho-les honn êtes de cosnmerce et la saintetb d'un
serment

A la page 4A4, les manufacturiers du Rhode Island, sous
la date do Providence, R. I., 22 octobre 1885, disent :

Puisque vous demandez des informations sur le caractère et l'étendue de
la fraude par ertimation au-dessous de la valeur si pratiquée aujourd'hui,
ainl que sur les méthodes employées pour sa suppression, nous vous
dirons que la généralité des hommes d'affaires du R bode Iland sont con-
vaincus que cette sorte de fraude prévaut prequie sur tous les genres
d'importations curesi quels des impûts a lvvormuî sont imposées et qu'elle
est pratiquée sur une grande échelle. Les abus ont lieu spécialement
sur les marchandises importées comme propriété d'étrangers et tenues
en mains uniquement pour leur co:npte et leur profit. i-elon notre opi-
nion, la facilité de suppression de ces fraudes a eté grandement diminuée
par l'action du quarant -troisième congrès concernant la loi c innue sous
e nom de'" lMoety law ", au fonctionnementde laquelle nous prendrons
la liberté de revenir plus tard.

Pour revenir encore à la loi de moitié, dont d'importantes dispositions
ont été rapportées par le 43e congrès, nous ne nous portons pas garants
de la perfection de cette loi, telle qu'élaborés originairement, et nous
n'oublions pas les graves abus auxquels elle a donné lieu ; mais comme
cette loi est bonne dans son principe fondamental et que la plupart des
nations en ont adopté de semblables, nous ne pouvons pas en approuver
l'abrogation absolu, quelque nombreux qu'aient pu être les a'nendements
nécessaires. L'abrogation de cette loi est une source de gran le embarras
pour I gouvernement dans la perception de la douane et pour les mar-
chainds bonuétes. Non; croyons que les loIs dont le principe et le but
sont les mêmes que ceux de la loi de " moitie " sont de nature à amener
la fin q te voua cherchez parce qu'elles fournissent les armes indispensa-
bles pour osmbattre avec succès les fraudes en question.

A la page 321, L'association nationale des manufacturiers
de illiuages dit ce qui suit :

Remède proposé cont-e les estimations au-dessous de la valeur.-
Bien que, selon nous, le tariL actuel ne doive pas G tre changé, nns pan-
sons que son efficacité pour la perception du revenu et la protoetiou des
manuacturiers et des importateurs honneêtes, pourrait dtre accrue par
des méthodes améliorées d'administration ; cette question peut Mtre
réglée d'une manière ava.tgeuse pour la province en adoptant des lois que
vins avez, plus que tout autre, le droit de proposer. Nous sommes
reconnaissants des réformes administratives que voue avez déjà faites
Four régler les estimations au-dessous de la valeur des marchandises
importées et qui ont été entrées en douane, et nous vous demandons
respectueusement d'exercer votre influence auprés du congrès pour
obtenir le rappel de la section de l'acte " Anti-Mo)iety, du 22 juin 1874,
d'après laquelle la charge de prouver la tentative de fraude est imposés
au gouvernement et pour l'acception d'une loi Imposant des pénalités
effectives pour estimation au-dessous de la valeur.

A l'assemblée annuelle de l'association nationale des manufacturiers
de laine de la ville de New-York, le 7 octobre courant, le document
ci-dessus a été lu in-xtenso, et d après une résolution de la dite associ-
attun, a été approuvé unanimement.

En 18-6, un projet de loi a été déposé devant le sénat dos
Etats-Unis. Ce proj )t de loi traitait des questions de tarif
et de revenu, et, entre autres articles, nous y trouvons le
suivant:

Article 4. Qu'une moitié de toutes les sommes qui seront payées à l'a-
venir au t,ésor des E tats-Unis, pour amendes, pénalités, etc., encourues
pour violation des lois du revenu des douanes constitueront un fonda du.
quel seron t payées, do temps eu temps, sur l'ordre conjoint du secrétaire du
trésor et du secrétaire d'état, qui forment un bureau dans ce but, telles
sommes qu'ils jugeront à propos de payer, à leur discrétion, aux
officiers méritants de la douane ou du service consulaire, qui auront
réussi à faire découvrir et punir des fraudes contre le revenu de la douane,
et le bureau ci-dPssus formé fera rapport annuellement, au congrèg,
donnant en détail les noms des pers inues auxquelles telles sommes
auront été payées, les charges qu'elles occupent dans le service public,

i la nature des services rendus et le montant payé A chacun.
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Dans son rapport au congrès, en date du 16 février 1836, mations, comprenant les rapporte des consuls et autres, concernant les
page39,le ecréaîr dutréor, ommntat laîé~slaionestimations au-dessous de la valeur, fausses classifications et autres pra-page 39, secrétaire du trésor, commentant la législation ques irrégulières ayant cours dans limprtation des marchandises

sur le revenu alors même devant la chambre ou pavait lieu d'en
venir, écrit ce qui suit en opposition à la formule par la- faire une pour empocher ces franles sur la revenu,j'ai l'honneur de vous
qailel la section 4, ct-dessus mentionnée, proposait de reve. sumttre co des rapports numéros 1 à 181 inclus, provenant desIlasses de ce d1éartement et comportant les informations désirées. A
nir ait mode l moicty ceci, doivent tre ajoutés les rapports et décisions numéros " - 78 inclus,

Article 4.-C'est avec quelque défiance que je me décide à formuler rolatifs à l'estimation au-desqous de leur valenr de la laine et de la laine
d-s bjecions sur le 4e aiticle, leruel propose que la moitié du mon- filée, qui se trouvent dans le Ex. Doc. lo1 de la chamb:e, et que je vous
twit deu amendes, pénalités ou saisies soit déposée dans le Tréso-, à la soumets également.
d:scrôtion conjointe du secrétaire du trésor et du secrétaire d'état, les- Ces documents semblent fournir une preuve évidente de la généralité
quels sont autorisés à distribuer ces fonda comme ils le jugeront bin, et de la grande quantité d'estimations au-dessous de la valeur qui se pra-
aux officiers méritants des douanes ou du service consulaire, qui auront týquent p.tur les marchandises importées sujettes aui impôts ad valorem.
réussi à faire découvrir et punir des fautes contre le revenu. Si cet Is démontrent que ce mal a été constamment en s etendant depuis
article devait devenir loi, il y aurait, je crois, bien des difficultés dans sa l'adoption de la loi approutée le 22juin 1871, et intitulée Acte pour
nuise à exécution danrs les ports éloignés. par un tribunal siégeant à amender les lois de revenu et de douane et pour rappeler les "moitiés"
Washirigton. Aeueuu travail ne serait plus ennuyant pour un cfflicier Cete loi, bien qu'établiseaut des récompenses pour les officiers qui saisi-
publ:c, que de faire la répartition d'un tel fonds. Une telle loi, Ei elle raient des marchandises de contrebande, abolisait le simulant donné
étatit trouvée nécessaire et adoptée par le congrès, devrait, comme la auparavAnt à l'activité et à la vigilance des officiers de douane, pour la
loi de !79, définir exactement quelle portion du montant de la saisie recherche des estimations au-dessous de la v".leur et autres pratiques
devrait ltre p ès6c à l'officier qui l'a opérée, et quelle portion, au dénon- fraud[leuues, et, su même temps, mdtait des entraves à la poursuite
ciateur ou aux dénonriateurs dont les informations eut amené la saisie devant les tribunaux, de ce genre de fraudes.
de- marchandises r t leur confiscation. Suivant la lui de 1799, de telles On fit cela en abolissant le règlement prescrit par l'article 909 des
questions étaient du ressort le la justice et réglées par les tribunaux, statuts revisés, d'après lequel la charge d'établir la preuve, sn cas do
lorque ceux-ci étaient appelés à distribuer oun à répartir le montant de Faisie, reposait sur le réclamateur des marchandises, et su donnant la
la co fication payé au greffier. Les faits étant locaux, devraient être charge au g.)uvernement de prouver d'une manière affirmative, l'inten-
ex mir éi judiciair, ment,é la place même où ils ont été commis, et réglés, tion de frauder de l'importateur. Le jury doit rendre un verict distinct
si besoin en était, par litiges contentieux Le bill (S 13. n" 1!53) pro- et séperé sur cette question. Si telle intention de la part de la personne
pose non seulement de faire revivre le mode "moiety," mais encore qui a fait entrer les marchandises est prouvée, quelle que puisse être la
de le taire revivre dans sa forme la plus répréhensible. gravité de la fausse estimation faite par le manufacturier étranger, qui

est le propriétaire des marchandises, on ne peut lut infltger ni amenae,Ceia ne passa pas, mais une somme annuelle de $150,000 ni pénalité, ni saisie.
fut votée et placé, à la disposition du secrétaire du trésor, Depui l'adoption de cet acte, le gouvernement a presque uniformé-
afin qu'il pût récompenser les fonctionnaires selon son jugee ment échoué quand il s'est agi d'obtenir des verdicts dans des cas liti-

neni.~~~~~~~~ ~~~~~ Lsoiospscenovoatd toeslsprcs ieux, quelque grande qu'ait été la preuve de fraude, produite au coursieni. Les opinlionsprécédentosvenant de toutes les parties %p,,,
des Etats Unis, servent à montrer les mauvais effets qui furent Quoi qu'on ait pu penser, quant à la nécessité de protéger les droits des
la cont-équence du rappel de l'acte de moitié, en ce qui'regarde indivdaparl'établissementde cette loi, il est clair que ses résultatsls ont été de renre le governement presque impuissant dans l'applica-le.;voimeiçnts ont-tesel. a iot(etioi durevnu. 3 ton des lois de revetnu, dans les cas d'e3ltiaIoi au-dessous dela valeur
mets cula tans los archives, afi 9 que cOn % qui le désircnti !iar les manufacturiers é:angera ou par du iuprteurs sans scrupule,
puissent le lire; et si quelqu'un veut vérifier les extraits, je et de nuire beaucoup aux intérêts des importateurs qui refusent de se

renverrai au registre officiel ; il l trouvera das le rapportmalonnêtes.lerneriareiteofce;ilItruead(sIrapr En outre de la perte sérieuse que subit le revenu su conséquence de
de M. Manning, secrétaire du trésor: "Sur la perception l'évaluation an-dessous de la valeur, tel qu'indiqué dans ces rapports,
des impôts" (1885). Les honorables dépulés peuvent cette prazique a une influence démoralisatrice sur notre commerce avec
dire et avec beaucoupétrangers. L manque d précautions contre cet état de choesdireet vecbeauoupde aisn-sil'acor d'oinin d laoffre use prime à lR. malhonnêteté et il devient impossible pour un manu-
part des marchands en gros, des manu'acturiers et des agents facturier honorable oi un marchand d'Europe, do faire la concurrence
spéciaux dont le devoir est de faire observer la loi, est dans dans le commerce américain contrc son rival qui a moins de conscience
la condition que je l'ai indiqué et ainsi que M. Manning l'a que lui, et le marchand américain honnête ne peut pas importer une

- c" espèce de marchindises que l'on évalue ainsi au-dessous de leur valeur.
marque sur le registre, dans son rapport-comment so ftait- Tant que ces actes resteront sans châtiment, l'expéditeur étraazer pourra
il qu'on n'ait pas changé la loi ? Les mêmes raisons qui ont fnire son propre tarif, sujet seulement à l'éventualité que l'èvaluateur
iîfluencé plusieurs politiciens de ce pays, ont prévalu. Il ypuisse augmenter la valeur de son envoi.

une Certaine classe de gens qui excellent à suscitr desdécrète que les droits sur cer
a un cetain el,4se(legen quiexullert àsusctordestaines marchandises seront de 50 pour 100 ad valorem,1 l'on ne paye

embarras coutre cen x qui essayont de mettre en vigueur les peut-être réllîmunt que 30 ou 40 pour 100, euivant la hardies et t'ha-
lois du pays, et pour des raisons politiques, ces moyens _f- bileté de l'expéditeur, et de so agent américain en felafat la valeur
cces pour la pe ception du rvenu n'ont pas été rétablis,les évaluterscace por lapoicepion u rven n'ot ps éé réabls, Gela ne touche pas à l'intégrité ou à l'habileté des évaluateurs, de dire
bien que les ofBiiers, après plusieurs années d'expérience, qu'ils saut incapables, n'étant pas aidés iar les lots pénales, de prévenir
aient trouvé qu'ils devraient l'être. Muis, aux EutsUis, mal. L'exprt le plus habile ne pet donner la valeur des marcha-
ils placent chaque année, dans leurs estimations budgétaire,et loque, comme c'est l casilisplaent haqe anéedan leus etimaion budéiareaujourd'hui peur u grand nombre de marchandises, la vraie valeur
environ $150,000 pour être distribuées entre ceux qu'ils marchande est soigneusement cachée parles manufactureis européens,
appellent les " fonctionnaires méritants " du gouvernemet.i les évainateurs ne puissent fiker un critecium, l'on voit que lea
Je doutedifficlt que les évaluateurs ontà surmonter sont innmbrables.d'une administration a à a disposition une grosse somhme (l'est consignatairo qui fait l'entrés qui devrait avoir lit respon-d'un adinitritio a Badispsiton ne roso smmesabilité de donner une évaluation exacte, et le fait que l'envoi et
detitée à être distribuée parmi les fonctionnaires qui font lentrés coit faux devrait être une présomption de l'intention de fraude,
convenablement leur devoir, selon son jugement, d'autres, e les marchandises devraient être sujettes à la cosfecatie:1, à Moinsinfiimet meux mas cntr que la bonne foi ns soit prouvés.
qui peuvent fire leur travail infiniment mieux, mais contremode ad alore xistera, l'on ne pourra s'assurer de la
lesquels la personne chargée de distribuer l'argent peut être justice et de l'uniformité de son fonctionnement, qu'en prenant les
piévenue, seront exclus de la participation aux bénéfices, mojens nécessaires d'empecher lasoui-évalnation.
qu'ils ont méi itée par leurs services. Cela serait ti ès dan- soumets ci-inclus un pr.jet du bill dont l'adoption, dans monopinion, remédierait aux maux dont on se plaint.
goreux pour l'honnête homme qui s'efforce de faire son Votre tout dévoué,
devoir, et ferait naître des tentations auxquelles ne seraient OaS. J. FOLGER,
pas soumis ceux qui ont l'argent à leur disposition J'ai
loi, également, une lettre écrite par Charles E. Folger, Dans Cette lettre, il fait remarq'îer les mauvais effets qui
secsétaire du trésor des Etats-Unis, que je rccommande aux résulteraient de l'adoption de cet article qui met à la dispo-
partitans de l' "anti-moiety sition du gouvernement une somme de 50,000 pour des

Il se lit comme suit: "employés méritants," et il démontra que si le gouverne-
ADMINsMTRATION DU TRkSOn, ment désire protéger le revenu, il devrait adopter un mode

BURSAU U ORCnx, semblable à celui qui est n opération et par lequel o
Au Prèsidebt. WAsHIoGToN, D.O., 2e mars 1 accorde la moitié des amendes,

Au sujet de la résolution du 15janvier 1884 de la chambre des repré- . e me propobe, maintossant, de parler de ces sommes
sentants, requérant le prédident do transmettre à l& chamibre les loer erormes que mon honorable-ami dit atvoir été payées aux
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employés, et bien que je ne sois pas surpris qu'il ait tiré ses
déductionscdut xapport del'auditeur général, je dois l'informer
que ce n'est pas là ul.e source certaine d'informations, soit
quant an montant des saisies, soit quant aux argents payés
pour ces saisies, pendant l'année pour laquelle ils apparais-
sent dans les comptes publics.

Mais, avant cela, il peut être de quelque intérêt à ceux
qui ont examiné cette question, de savoir ce qui a été fait
quant aux saisies et quant à la distribution des amendes
depuis la confédération. J'ai promis à l'honorable député de
Northumberland (M. Mitchell) que je lui ferais voir que,
pendant le temps qu'il faitait partie du gouvernement du
pays, des saiies ont été faites, et les amendes ont été dis-
tribuées suivant le même mode que celui qui a été suivi
pendant que je faisais partie du gouvernement.

M. MITCHELL: L'honorable ministre veut-il faire re-
marquer aussi le fait que chaque fois qu'il a présenté un bill
sur les douanes, en chambre, je lui ai démontré la défectuo-
sité de ce mode, et j'ai cherché à y remédier, mais sans
succès?

M. BOWELL: Je ne sacne pas que cela ait rien à faire
avec cette question.

M. MITCHELL: Je crois le contraire.

M. BOWELL: Ça peut avoir rapport à la question comme
ceci : C'est que si le mode est aussi inique que le prétend
l'honorable député, il aurait dû y remédier pendant qu'il
était ministre. Si ce mode est mauvais maintenant, il l'était
aussi de 1868 à 1873.

M. MITCRELL: Admis.

M. BOWELL: Alors, je prends pour admis que ce mode
ayant le caractère qu'il lui prête, mon honorable ami n'a
pas fait son devoir lorsqu'il faisait partie du gouvernement
en n'insistant pas pour qu'il fût abili, J'ai toujours cru
qu'avec l'énergie qui le caractérise, avec la détermination
qu'il met pour faire adopter une politique qu'il croit être
juste, avec la force de caractère qu'il possède, mon honorable
ami aurait pu convaincre ses collègues qu'ils devaient aban-
donner un mode si injuste dans sa nature, et si injurieux
pour les importateurs honnêtes du pays.

M. UIT 'iE Lf j: L nirs n'était pas aussi graud da-s ce
temps-là, et j'avais probablement ussez à faire dans mon
ministère

M. BOWELL: Je n'en ai pas de doute ; je sais ce qui
en est, parce que je sais moi-même, et je suis prêt à admet
tre que dans un ministère comme celui dont l'honorable
député avait la charge, ou dans un ministère comme le mien,
on a assez a faire. J'ai eu un mémoire donnant le revenu.
des douanes, les saisies, les recettes et les dépenses annuelles
pour le Canada, depuis la confédération, jusqu'au 30 juin
188:'. Cet état répond à un triple but: d'abord, il montre
l'effet de l'augmentation graduelle du tauif sur le revenu du
pays, ensuite, il montre clairement que les fraudes sur le
revenu ont augmenté dans une bien plus grande proportion
que l'augmentation du revenu; et enfin, il inaique à ne pas
s'y tromper, les bons récultats, qui ont iésnlté de la nomi-
nation d'employés spéciaux, qualifiés pour rechercher et
prévenir les fraudes. .Bien que le revenu ait augmenté dans
les vingt anr:ées passées, de 280 pour 100, les fraudes ont
atteint 1,000 pour 100 pendant la même période de temps.

Il est bon de remarquer, sous ce rapport., que pendant les
trois anr.ées entre 188J-alors quo le service d'agents spé.
ciaux a été établi-et 1885, il a été payé une somme totale
de $310,853 provenant de recettes des saisies, sur laquelle
somme $6',841 ont été per çus par le service d'agents spé.
ciaux; tandis que pendant les trois années piécédentes, l'on
n'avait erçu 4 ue la somme de 8147,170; et pendant les 1

M, OWELL,.

trois années entre 1886-alors que la position d'inspocteur
des finances a été créée-et 1888, le mortant total des
recettes comparé à celui des trois années précédentes, s'est
élevé de $310,S57 à 8454,39l. De ce dernier montant,
$123,013 ont été perçus par le service d'agents spéciaux,
et $61,1.0 par l'inspecteur des finances. Si nous prenons
les six années entre 1883 et 1888 et si nous les comparons
avec les six années précédentes, l'on voit que les recettes
provenant des saisies se sont élevées do 8208,855 à 8i65,250 ;
et de cette dorniòro somme, $347,024 ont été perçuos par
le service des agents spéciaux et par l'inspecteur des finan-
ces. L'on no peut avoir une preuve plus satisfaisante de
l'existence d'opérations frauduleuses hvant 1883, et de la
nécessité qu'il y avait de nommer des officiers convenables
pour découvrir les fraudes et les rapporter au gouvernement,
afin que la loi qui régit les marchands ne fût pas éludée.
Voici ce tableau:

Année.

1668....................
1869.................
1870........ ....
1871 .............
1872.....................
1873..............
1874........ ..........
1575.................
1876........... ..........
1877.. .............
1878..............
1879... .........
1880..............
1881............
1882....................

Total
du revenu des

douanes.

8,624,318
8,370,754
9,411,443

11,870,553
12,727,056
13,044,941
14,418,893
15,386,113
12,858,012
12,576,935
12,819,982
12,962,342
14,164 668
18,529,798
21,744,157

Recettes
provenant des

saisies.

9,t154
10,180
15,460
25.169
36,037
16,863
9,W16

17,380
15,398
13,804
21,583
26,298
35,535
57,525
54,110

Dépenses pour
récompenses aux

officiers.
Dépenses, rem-

boursements etc.

6,10 4
7,340

11,906
14,364
24,019
11,915

6,36?
11,455
9,664
7.82
7,794
16,896
16,992
29,647
36,235

En 1883, le service d'agents spéciaux a été établi, et en
1886, l'inspecteur financier a été nommé, et voici quels sont
les chiffres après cette date.

Recettes 8 Dépenses
To'al du provenant ýt t pour

Année. revenu des des t récompenses
douanes. saisies. a aux

Officiera etc.

1883.......... 23,207,826 73,052 3,180 47,276
1884. 20,212,156 110,759 21,728 74,494
1885... ........... 19,180,986 127,0î6 37,933 81,1561886.............. 19,497,114 222,030 88720 8,484 135689
1887 ......... 2,23,087 134,002 6,388 25,63 11601868.....22,26j,820 98,361 17,905 27,055 93,069

Maintenant, il semblerait que l'on a payé aux officiers,
l'année dernière, pour des saisies, un montant bien plus con-
sidérable qu'il n'est réellement. Quelques-uns des montants
provenant des saisies se trouvaient dans le trésor depuis
des années, quelques-uns depuis un an, deux ou trois ans, et
pour la raison uivante: lorsqu'une cause est contestée,
l'argent ne peut être distribué avant que la cause soit déci-
dée, et dans beauconp de cas même après que le min istè e a
rendu sa décision, ceux à qui les pénalités ont été imposées,
paient sans aller un cour, et demandent seulement du
temps. Dies vingtaines et des vingtaines de causes sont
commencées plusieurs mois après que les décisions ont été
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rendues, et l'on donne eux intéressés l'opportunité de faire
une déferse et de démontrer que la saisio n'était pas justi-
fiable. Le résultat ost qua l'rgont reste dans lo trésor pL n.
dant u. an ou deux et que l'on en dispose finalement qu'api ès
dei x cu trais ans. Jo vais citer quelques exemples.

le montant accordé aux officiers, aux délateurs, et,.,
d'aprè; le rapportde l'auditour général est, pour 1886-87, do
82 924.8(6. Sur ce montant, 824.70 se trouvaient dans le
trésor depuis 1879-80; $344.80 depuis 1881-82 ; $71.04,
depuis 1882-83 ; $96 43 depuis 18-3 841 ; S330,9-3 depuis
184-85 ; S39,699.0G depuis 1885.86, et $42,39 91 depnis
x86-8 ;et c'est en ceutte dernière année seulement que les

caus's ont été définitivement réslé n et que l'on a disposé
do ces argents.

L'on peut donc voir que sur les montants dépensés cete
ans ée, $40,5 6 95, soitieuvi ron 50 pot r 100, se trouvaient da as
le trésor depuis six ans, avant 1886 87.

Maintenant, jo puis attirer l'attention do la chambre Fur
le fait qu'à même lys ar'gents portés au crédit des saisics,
l'on a fait de fortes remises, vu que les pénalités ont été
considérablerent réduites; et jc tiens à faire remarquer ce
lait à -honorable député do Norfolk-Nord, qui a dit que le
chf du ministòrc approuvait toujours les actes de ses
employés, qu'ils aient eu toit ou raison. En lr86-87, nous
n 'avons pas remis moins de 828,430.21. Co montant avait
été peiçu com me suit: ea 1883-84, 835; en 1885-86, 87,894..
26 ; et en 1886-a7, $20,500.95. Je vous cite cela comme un
exc nfle.

Je puis citer nombre de eus du même gonre, et vous dire
comment l'argent a été divisé pendant tont lo temps que
j'ai cu la ch arge do ce ministère.

Je puis vous dire également que, si nous prenons l'année
1.q7-88, bien que les honorabies dépuiés do la gauche, en
sO basant sur les com ptes pub!ies, montrent boaucoup d'in-
dignation parce quo do forts montants ont été payés aux
officiers, et parce que si peu est resté dans la caisse publi.
que, je vois que sur un montant total de 898.391 provenant
des saisies, il n'est pas resté seulement $5.292 dans le trésor
publie, mais que les faits sont les suivants : le montant ac-
cordé aux efficiers et aux délateurs a été de 653,683 ou, 82 1,-
241 de moins que pour l'année précédente, et ce montant
sur lequel ces récompenses ont été payés a été perçu comme
suit: en 18'2-83, $14; en 1883-4, S:53; cn 184-85,
$2,055 ; en 1885-86, $5.352; en 1886-87, 821.451; et en 1887
-88, $29,658. Pour cotte dornière anrée, comme pour l'année
1886-87, il faut observer quo 50 pour 100 environ du mon.
tant distribué, a été reçu pendant les trois ani écs précé-
dentes.

Je dois aussi faire remarquer qu'en 1887-88 les remises
se sont montées à 826,781, lEsquelles avaient été perçues
comme suit: on 188 3 84, 8 40; on 1884-85, 81,969 ; en
18f6-87, $J,539, et on 1887-88, $14,873. lci encore, si
nues admettons, ce qui est bien raisonnable, que $7.605
payés en 1887-88 pour dépenses et frais de cour, ont été
prises sur les recettes do l'année, nous établissons le fait
qu'il est encore resté au crédit du receveur général, non ras
une somme de $5,292 comme les honorables députés de la
gauche veulent le faire croire, mais il est resté réellement
dans le trésor à la fin de l'année, sur les recettes, une som-
mes de pas moins de 846,225. il n'est pas nécessaire de
fatiguer la chambre à donner en détail les noms de ceux à
qui ces agents ont été payés.

M. MITCHELL: Ce serait intéressant à connaître.

M. BOWELL: Je vais los donner pour qu'ils soint pu-
bliés, de sorte que l'honorable député pourra les lire à loisir.
Puis, afin du rendre plus clairs les résultats obtenus par les
officiers saisissants, je vais produire le tableau suivant
devant la chambre, lequel donne les revenus annuels des
officiers qui s'occupent plus spécialement de saisies, ainsi
que la moyenne du revenu de ces officiers depuis trois an:
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ETAT COMPRATIF montra.at le revenu total et annuel, ain;i que la
moyenne dn revenu des saisies en 1885-86, 1886-87 et en 1887-88, et
quels sont ceux qui ont reçu, de toutes sources, plus de $1,200 par
année.

1886-SO.

Ambrose, J. D. L........
Baker, 0. .................
Blsckwood, T. F ........ .....
8laekwood, D .............
Bonuess, S. ..........
Benson, W. ...... . .....
Brookfield, E. W ..............
Clark, Thos ...... .....
Douglass, Jno ... ...........
Faulkner, G ......... ...
Frye, Geo ..... .......
Flynn, P.... ....
Gerow, 8. E....... ....... ..
Grose, J.A...............
Haîcllette, J .............
Hamilton, 0 .............
Hefrernan, T. A....... ........
Hilten, J. F................
Fluuter, R ........ ......
Lanihler, A ............
Lewis, Jno.................
Moir, A ..... .........
Matheson, G. N ...... ...
Macke7io, A. · ·......
Murray, Hugh..............
Miilne, A. a. -. ...............
Macaren, J. S ........
MeLean, Tbos ...........
sicNichael, S. W, ...........
o'Keeflre, P. J .........
O'H ara, W. J. .... ...........
Patterson, Thos...........
Sargant, Thos .......... ..
Stephenson, J.....,.......
Thompson, J....... .....
Vau Ingen, W. . .. ..
Wattera, A. L ........ ..
Watters, T. J.... .....
Warren R. G..... ....
Wolff, J. r',..............
Wyllio, A. A .............

S
5,696
1,324
1,593
1,291
2,460
2,399
1,212
1,867
2,010
1,392
1 ,916
1,125
1,500
8,256
1,431
2,280
1,200
1,888
1,885
1,3'77
2,500
1,908
1,969
1,836
1,000
1,972
8,496
1,400
1,626
1,547
6,09t
1,257
1,505
1,992
1,852
1,285
7,131
5,417

5,609
1,420

1886-87.

3,007
1,300
2,784
1,272
1,432
2,031
1,200
1,725
2,836
1,200
3,559
2,005
1,594
1,861
1,400
1,700
1,248
1,800
1,624
1,28
2,600
1,800
1,444
1,300
2,266
3,68 2
2,117
1,861
9,482
1,419
7.231

1,602
1,800
1,300
1,653
2,228
7,840
1,1827

2,086

1887-88.

~

1,987
1,805
2,273
1,742
2,638
1,273
1,700
2,321
1,223
3,3ý29
1,534
1,660
3,102
1,576
1,772
1,708
1,841
2,057
1,234
2,881
1,976
1,492
1,'151
1,228
7,556
2,179
1,852
7,621
2,841
3,641
1,300

1,846
1,374
2,481
1,286
2,050
1,505
1,600
1,100

Moyenne
du revenu

total.

s
3,921
1,537
2,061
1,278
1,878
2,356
1,228
1,764
2,389
1,272
3,265
1,555
1,551
4,406
1,469
1,917
1,385
1,813
1,855
1,2m8
2,627
1,895
1,635
1,856
1,498
4,303
4,1261
1,704
6,243
1,601
5,655
1,307
1,840
1,879
1,509
1,806
3,548
5,102
1,411

D'après ce tableau, il est clair que pendant les trois der-
nières années, treize officiers saisissants ont reçu chacun
une moyenne de salaire d'au delà de $1,600 et moindre de
$2,000; quo les quatre autres ont reçu, de la même manière,
entre 83,000 ot Sà,000, tandis que les sept autres ont réalisé
entre $3,000 et $4,500.

Pour les raisons déjà données, il doit être admis par tous
ceux qui considèrent impartiellement le sujet, que jusqu'à
cette limite la rémunération n'était que raisonnable, et il
nons reste présentement à considérer seulement 3 officiers
dont les recettes durant les trois dernières années ont excé-
dées $4,500.

Ce sont les recettes apparentes de ces officiers que je dois
expliquer, car tandis que certains de ces officiers paraissent
être et sont réellement les officiers saisissants et probable.
ment les personnes qui ont découvert les fraudes et aux-
quelles les récompenses ont été payées, il se peut toutefois
qu'elles aient été obligées de demander l'aide d'autres offi-
ciers, auxquels naturellement elles devront payer une
certaine partie de leur récompense en proportion de l'aide
qu'elles ont reçue.

De cette manière, quoique les officiers principaux appa.
missent dans les comptes publics comme les récipiendaires
du plein montant pour lequel, en leur qualité d'officiers
saisissants, ils ont signé, la partie du montant qu'ils ont
retenue pour leur part, en supposant qu'ils aient requis et
utilisés les services d'autres officiers, sera considérablement
moindre que le montant réel à eux payé par le département.
Pour cette raison les gros paiements faits à ces trois officiers
doivent être regardés en justice comme sujet à une dirinu-
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lion considérable. A juger par les clameurs sonlevéms par
les mesmieurs de l'autre côté de la chambre, l'on serait porté
à croire que tous les officiers de douanes, ama4nent des
fortunes au moyen do leur part dans les saisies de douanes.
Je regrette d'être obligé de démontrer que mes honorables
amis de l'autro cô'é de la chambre, dans leur anxiété à faire
une cause, s'efkî cent à créer, dans l'opinion du public, une
impresion qui n'eSt pas appuyée par les faits. Je soumettrai
done br'èvement devant la chambre une analyse sommaire
des idéonpensos pour ýaisics, accoidées durant les deux
dernières années qui sont comme suit :
Bn.sumt des récompenses pour saisies accordées aux officiers de donane

pour les anLée3 1886-87
Nombre total des officier? de douanes employés dans la Puis-

sance .... ........ ... ............................ 1,100
Nombre total de ceux qui ont participé Aux récomnenses... 101
Montant total des récompenses accordées aux officiers de

douaifnes.................. . . .. ......
Nombre des participants, recevant jusqu'à $EOO de salaire... 33
Moyenne des recettes des officiers de cette classe, par les

saiïies ... ..... .. .......... .. . .... ..... ............... ..... $ 6 0
Montent total accordé dans cette classe. .............. ..... ...... 57,98 5 5
Nombre ries participants qui reçoivent de $6C0 à $1,000 de

salaire ........ .... .... ..... ......... ................. 27
Moyenne rt çac pour saisies par cbaque officier de cette

clde e............................... -.. ....... ..... .. $216 O)
Montant total accordé dans cette classe................. $5,84 97
Nomre des participants qui reçoivent un salaire depuis

$1,090 jusqu'h f, ;4 0 ............ ... . ... .. ,........ . ..... 15
Moyenne reçue por Saisies par .chaque officier dans cette

classe ..... ................... ..... ......... ........ $2456 (0
Montant total accordé dans cette classe.. ........ ......... $8,679 87
Nombre des participants qui reçoivent un salaire depuis

$y,400 j qu'à e0,6Q .......... ......... 10
Moyentrne rt';-le peur ,ûisies par cbsqne oflicier dans cette

tlasse ..... ................................... , $,402 0
Montant total accorde dans cette clasze .... ...... .......... .Siol? 86
Nombre des participants qui reçoivent un salaire depuis

$l,0 usu' 51eV................. .............
Moyenne reçue pour saisies par offi"ier dans cettecase.. $1,954 00
Montant total accordé dans cette classe. ... . .................... $t",67 61
Nombre des participants qui reçoivent un salaire depuis

$t,Eù0 jusEqu'à $2,oý ..... . . ... ...... ............ ..
Moyenue reçue pour saisies par officier dans cette classe...... $916 13>
Montant total accorde dans cette classe .................... ...... $,750 l
R±suitP des récompenses pour saisies accordées aux officiers de douanes

your les années 1887-88 .
Nombre total des officiers permanents employés dans la Puis-

s.aice.......................... ..... .... ......... ..... 1,100
Nombre total de ceux qui ont participé aux récompenses

pour saisies_..... ....... .............. ....... ....... .. Ils 1
Montant total des récompenses accordées aux officiers..... $39,427 47
Nombre des participants recevant un salaIre jusqu'à $600... 45
Moyenne reçue pour saisies par officier dans cette classe.,.... $128 0o
Montant total accordé dans cette classe ......... ...... $5,524 00
Numbre dei participants qi reçuirent un salaire plus de

acUo juiqu'à e1.000 .................... .............. So
Moyenne reçàe pour saisies par officier dans cette clase ... $195 00
Montant total des récompenses accordées dans cette classe.. $5,861 00
Nombre des participants qui reçoivent un salaire de plus

de $1,000 jusqu'à $1,400................... ............ .,.... ... 24
Moyenne reçae pour satiss par officier dans ctte c asse...... .299 4>
Muntant total accordé dans cette claso....... ....... .......... $7,187 0-J
Nombre de particinants qui reçoivent un salaire de plus de

$1,400 jutqu'à $1,600 ... ........................... .... il
Moyenne reçu par saisies pour cfficier dans cette classe......... $1,300 Ci)
Moutant t>tal accordé dans cette classe .... ....... ............ $14,3di 00

osqbre de participants recevant un salaire de plus de $1,60
juEqu'às51,80 ....... ...... ............ 7

Moyenne reçuc pour saisies par ,fficier dans cette classe $573 00
Montant total accordé dans cette classe....... ........ .. ...... $,013 00
Notnbre des participants recevant un salaire de plus de

$1,800, jusqu' à $2,000....... ................... 3
Moyenne reçue pour saisies par officier dans cette classe,..... $14 00
Montant total accordé dans cette classe........ ... . ... .. S,142 0
Nombre des ptcuicipan srecevant un salaire de pins deo

$2,1 00 jubqî'là $ 1,500............. ....... ....... .......... i
(J. Lewis, inspecteur, Montréal).

Montant de ses recettes pour saisies .............. ............ ..... $381.00
Montant total accordé dans cette classe ........................... $381.00

Ces 1é&umés Méritent d'être étudiés avie attention, parce
qu'ils reflètent d'une manière Satisfaisante la valeur pour
le pays des différentes catégories des employés de douanes.
En pret.ant 1es années 18b6-87, l'on ubsorvera premièt...
ment que seulement 101, des 1,100 emplo 3és permanents
ont Lééficié des saisies i alois, nous trouvons avec uno

M. BoWELL.

exactitude 1églée le travail préservatif des employés infé-
rieurs qui, dans lo cours do leur occupation, viennent eu
contact direct avec les contrebandiers, nous trouvons que
un tiers du nombre total des officiers qui ont participé aux
saisies sont des hommes dont les salaires n'excèdent pas
S600 par anréo, et à ceux.ci on a payé un si:ième du mon-
tant total des récomponsest polur saisios-la moyenne
approximative ajoutée à leur salaire ayant été de $205
chaque-ce qui lotir faisait un salaire annuel de U00 à
$805. Nous venous ensuite à la seconde catégorie-des
omployés dont le salaire est entre q600 et $1,000, qui sont
prir.cipaleenent des commis, des desquels ont
doit s'attendte à plus d'intelligence, nous trouvons 27
employés, des 63, ayant participé après les employés infé.
t ours.

L'on voit que cette classe a reçu un huitième du montant
total des récompenses, et la moyenne approximative ajoutée
à leur sahire a été de $216, mettant ainsi le plus petit
salaite à S'5l et le plus élevé, à $1,216. Ensuite, viennent
les efficiers gagnant de t,0 à 81,400, et ils sont 15 sur
d5 participants. Ces officiers ont divisé entre eux un tron.
tième du montant total accordé, ce qui a augmen'é leur
salaire d'une moyenne approximative de $245, mettant ainsi
la plus basse rémunération à 81,215, et la plus élevée à
$1,U45. Il no nous reste plus maintenant que 0 offi iers
participan1ts, et de ce nombre il y en a dix qui forment un
groupe recevant un salairo depuis S1,400 a $1,610. Ce
groupe a reçu 814,000 du montant total de $47,957 accor-
dées, ce qui a fait une augmentation moyenne de leur salaire
de $1,40. Approximativement ceci a mis le salaire lo
moins élevé parmi eux à SQ,é'0o, et le plus élevé à $J,000.
L'on devra remarquer que cette catégorie d'employés cota.
prend preque tous les évaluateurs dans le service-des per-
cornes quo l'on suppose être spécialement inf>rmées d ans
leurs différentes lignes de commerce et capables do fixer la
valeur réelle de la marohandise, et ainsi d'empêcher les
fraudes quo dos personnes moins bien informées laisseraient
passer. La plupart de ces employés ont é•é des hommes
actifs dans les affaires, et, reconnaissant qu'ils possèdent
toutes les qualitéi requises pour leur position, l'on ne peut
disputer q'e le montant maximum rcçu par ces employés
ne soit paw une juste rémunération pour leur service. Dans
ce groupe sont auusi inclus l'agent inspecteur spécial et
l'inspecteur fin;ncior, dont les services dans la suppression
des pratiques frauduleuses a été d'un grand prix pour la
Puissancee.

Vie:.nent aensuite 7 oflei.ers, dont les salairessont de $1,G)0
à S t, 00, et prini lesquels tc fut distribué guère plus d'un
quart du montant total des récompenses, ce qui lotir a don-
né une augmentation de 1,95 1, formant un minimnm de
salaire de S3,354 et un maximum de 83,754, respectivement;
dans ce gi oupe est inclus le département du comptable, qui
fut principalement, durant cette année, l'instrument qui
servit à amener au jour et à corriger quelques uns des plus
sérieux systèmes do iraudes pratiqués contre le revenu.
Finalement, il nous roste tiois officiers avec des salaires de-
puis 810U à $2,000. Le résultat de leurs efforts à prévenir
La fraude, ne fut pas aussi avantageux au pays, que dans
les deux autres groupes, et la rémunération lut en consé-
quence plus petite. Appliquant ici la moyenne des récom.
penses nous trouvons que la moyenne approximative de
l'augmentation de salaire a été de 8916.70, faisant ainsi le
salaire minimum dans cette catégorie à 82,716 et le maxi-
mum à $2,916. Le résumé e l'année 1887-88, démontre
que les récompenses accordées aux officiers durant cette
année furent Sz,529.52 de moins qu'en 1886-81, et -qu'elles
furent iép irties entre le même nombre d'officiers, avec une
moyenne à eu pit òs égale, pour les trois plus basses caté.
gories d'olliiers que durant l'année 1886-S7. C'est-à.dire
ceux recevant $600 pir année, ceux depuis 8600 à 81,000,
et ceux au dessus de 81,000 jusqu'à 81,400. Parmi ces offi-
ciers recevant plus de -81,400 jusqu'à 81,600 la moyenne
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approximative ds réconpens s des îisiîs fut réduite de
8102 comparé avec 1 88-S7, et le nnmbre des officiers parti.
cipants était un de plus qu'on 1886-7. D.tns lo gou e
recevant de puis $1,60 A 8 ,80.) quoique l nombre fut lo
même la moyenne approximative dei parts individuele'
fat réduite à $573 contre 8 ý,954 dans l'année 1886-7-
taudis que dans la catégorie dont les salaires varie depuis
$1,800 A 82,000 avec le mèm i nombre de pa -ticipants dans
les deux années, la moyenne fut 8302 de moins qu'en 18cd-
87.

Il y a un point trôs important en rapport à la distribution
du partage, que semblent perdre de vue ceux qui combattent
ce mode; c'est le fait que les sommes payées aux cffiuiers
qui découvrent dcs fraudes, comme récompenses du leur
vigiItice noe ont pa prises ou revenu public do 1 1 Confédéra.
tion, mais bien des délinquants malhonnê es qui "iolent les
lois de leur pays, et qui sont punis pour leuri offenses ;ainsi ai le raisonnement des mes',iears do l'autra côté de la
chambre veut dire quelque choso, c'est qu'aucun encaurae-
ment ne devrait être donné aux employé des douunos pour
découvrir les ti aules-punir les coupables et par là protéger
l'honnête impo,tatcur ou le marchand. J'ai relevé ces hits
afin que la chambre ne so méprenne pas en libant les
comptes publies c i le rapport général de l'auditeur par
rapport à la dietribution de ces argents, car il pourrait
par aître que des cfuiers reç >ivont un montant plus élevé
dans une anr ée, comparé aux saisies faites, que la loi ou
les rlements autorisent. L- chambra remarquera que
lorsque ceci arrive, les faits sont, que quoi muo les i-ai ies
aient été faites del-uis quelqucs anté:s, les causes n'ut pu
être réglées avant qu'un certain temps ne se soit écoulé.
Je n'ai que quelques remarques de plus A faire sur cotte
question, mai4 elles sont très importantes pour le commerce.
Par exrérience, et je crois que je puis >j uter sans égoïsme,,
par une attention, scrupuleuse du département sur lequel je
préside et par le fait qu'a produit la mise en force stricte
de la loi, sans égards aux parties. Je suis positif quo le
présent mode a aidé énormément le revenu, et qu'il a
pro'égé l'importateur honnête, et a eu pour réutat d'arrêterd ans une grande mesure les fraudes qui se commettaient
cortre le revenu et ie pays.

Je sais que ceux qui ne sont pas derrière la scène et qui
n ont pas suivi attentivement les orérations ds vnntrebau-
dies et les moyens auxquels les importateurs malhonnêtes
ont recours, pouri ont en venir à la conclusion que la loi est
mauvaise et que sa mise en force est vexatoire, et que ceux
qui l'administreut sont coupables, qui, dans l'ancienne loi,
eussent été punis par une déportation à la Terre de Van
Diemen. Je dois aussi dire que la presse n'a jamais discuté
la question autrement qu'à un point de parti. Ceci n'est
pas une question de politique, mais une question morale
que doit traiter avec plus ou moins d'étendue, n'importe
quel parti qui est au pouvoir. Si le publie essayait a cal-
culer les nombreuses difficultés qui se préuntent dans la
mise en force d'une loi de douane, particul?èrement sous un
tarif élevé, je suis certain que l'on condamnerait moins le
départcment et ses officiers. Le seul journal, qui ait écrit
sur cette question, je crois avec apropos, est le Journal of
Commerce, dont l'éditeur a semblé avoir compris les difiìul.
lés qui entourent la mise en force des loi de douanes sous
un tarif protecteur élevé. Ce jîurnal a fait voir d'une ma-
nière efficace non-seulement les difficultés qui se présentent
pour mettre la loi à effet, mais la douceur que doivent exer-
cer les officiers dont le devoir est de faire exécuter la loi.
Je trouve dans sa livraison du 1er février de cette année,en réponse à quelques remarques faites par le président de
la chambre de commerce de Toronto, les remarques sui-
vantes:

Xf Oarling, dans son discourg, f'ait allusion à un sujet, sur lequel il
serai t és .ic e re ser ,ageastion lerait, nou le croyons,
presque impossible de prouver une connaissance ontérieure, de la partd'un officier spécial des douanes touchant les pratiques frauduleuses

amenée3 au jour, quoiqu'il connût les faits depuis longtemps. Et quoi
qu'il ,oit zélé et fi.tele dans l'acc.mplissement de ses devoirs, sa~preuve
est souvent d'une nature circonstanciée, etjuqu'à ce que toutela <.h>se
soit complétée il serait pius mal qu'utile de la divulguer. Le départe-
ment est sans aucun doute, rarement on jamais, sans avoir des informa-
tions de cette nature, qui lui sont fournies par seïofiirs spLciaux, et
aucune action ne peut 6tre prise sans son autorité. Lors de la grande
saisie de marchandises eêehes. il y a une couple d'année, Les officiere
venaient justemept de compléter les preuves né;ésires et même alors
certaines personnes semblaient défier les autorités, 'sachant qu'une·
preuve complte tes concernant personnellement ne povait ôtre pro-
duite Les renseignements en possession du départemsnt de maniputa-
tions sur une plus grande é hele, n'étaient pas suffismment c ,mplètes.
(es tersonnes défièrent tout ess di de prouve, et le gouvernement fut
ob'igé de se contenter d'une leç,I partielle ptour le temps, et mettant
pour quelque temps an moins un peu do découragement dans cette op-
ration, et assurant aux honnêtes importateurs un bon champ pour leurs
opérations.

Il y a toujours un petit nombre de gens, dans ch-aque pays, dont les
effirts tendent à trouver qucîques m'yens, dont les hommes d'affaires
ordinaires cherchent à s'éloigner. Chaque ville poss6de une ou deux
de c's personnes, des hommes qui invariablement gaenent toujours dans
un marché, qui s'arrangent pour 'aire de l'argent dans des temps ou les
autres maUgnt leur capital, qui ont toujgurs quelques " înoyeis " par
lesquýls ils peuvent obtenir leurs marchinlis -s à mqilleur marché queleu s voisins et neuveit ainsi les vendre à un prix plus bas danc toutes
l' saegons. Daus les parts d'entree, 1à sagacire de ces hommes 9s
porte toiumre vers les dUliciers de douane. Dans tes grandes villes La
vigilance n'est rien contre eux, cir auseitôt qu'une ouverture e3t fermée,
une éobappstoire découverte est fermé, qu'ue nouvelle ouverture sa
reucontrj dans des quartiers imp-évus Oes hommes ne sont pas satis,
faits de profiî ordinaires obtenus d'une manière droite, Iexcelsior"
est le point quils ambitionnent, et pour l'atteindre ils travaillerQ t jour
et nu t, à la maison, au cercle, dans l'entrepot, dans la maison de Dieu,

Sang aucun dou'e, l'éliteur avait dans sa mémoire, un
monsieur, qui était, hypocritement, à la têtu de toutes les
institutions chrétiennes do Montréal, lorsqu'il perpétrait les
plus grandes fraudes sur le revenu, et non-seulement sur le
revenu, mais contre son propre associé, son frère, qui était
malade dans le temps.

L'article se continue:

Aucune loi, aucun règlement, aucune restriction n peut servir contre
eux. C'est afin d'empdcher ces trafiscauts 6hontés de venir en compétition
avec lhonnête importateur qui observe la loi, et les forcer à contribuer
au revenu du pays que le département des douanes est obligé de main-
tenir cette partie de sa force, qui est la moins apprôciée, même par ceux
pour le bénéfice desquels ils sont employés.

Les honorables messieurs peuvent être certains que les
dispositions de cette partie de la population qui est enclin à
frauder lo revenu, ne seront en aucune u>anière changées
par la simple passation de lois d'un caractère prohibitif ou
rénal. Il est reconnu parmi les hommes de loi, et l'expé-
rience a démontré que la punition brutale, l'cmprisonne-
ment pour de longues périodes, et même la mort n'a pas
empêché la perpétration des crimes dans une proportion
égale à celle de la sévérité de la ptunition. Il doit être alors
admis, que, à moins que l'on adopte des mesures plus sévères
afin de faire respecter et accomplir avec la loi des douanes,
elle deviendra forcément, sous peu, et à cause des préjugés
populiires, une mesure échouée.

Quand on aura donné aux arguments que j'apporte
toute l'attention qu'ils méritent, et que l'on verra et com-
prendra que les considérations d'intérêt publie et le main-
lien de nos plus importants établissements commerciaux et
industriels, demîsndent l'application constante et impartiAle,
quoique' sévère, des lois dvt revenu, je suis porté à croire
que les efforts intelligents du gouvernement, pour assurer
ce résultat, seront ardeurgmnt supportés par tous ceux qui
ont réellement à ceur la prospérité de notre pays. Ces lois
ne peuvent pas être mises en opération avec succès, sans le
coopération active des différents employés de la douane à
travers le pays. L'accomplisàement passif et indifférent de
leurs devoirs entraînerait indubitablement de lourdes pertes
au revenu, et des désastres de plusieurs maisons recommen-
dables. Jetons un coup d'oil sur l'échelle des salaires des
employés canadiens des douanes, tel qu'annexée à l'acte du
ser vice civil, et nous trouverons que lu salaire des différentes
Classes d'officiers, qui sont en position de découvrir et pro-
venir les fraudes, se lit comme suit:
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Echelle de salaires.insectus.............. de salares donné à la chambre trois #)ri quatre exemples des résultats

DBpe cteurs ........ ....... .. .... ............Ounrôlur 1200~ 2~ ibîcîts devant les magcietrats, polir punir ceux qui avaientiontr leur ........ .......... ... .................
Commis en chef. .... . ........... ........ . . .. î violé .. .. i. . jitic ) I un o de coi magistrats
Eraluateurs ................................. ........ 00 2,00 et jugo, je oi dire qu'il ont piu l'act t qu'il
Assistants évaluateurs...... . ... . ....... 600 1500 tr..ve dan le livre des statuts, le premier p...mi .s étant
commis .......... ........ .... ........ ....... . . 400 .. "0.
Intendants des arrivages. ... ...... ...... à le mnzistrat en chef do la ville de Windsor, Ontarin. Pour
Préposes au débarquement.. ........... 400 à !, 00 le bénédec do l'h inorablo membro pour H1iifax (11. Joncs)
Préposés aux arrivages ......... «M '1 60J qui paralt - de le cinnaîtro, je lui dirai que c. t.on.
Douaniers spéciaux....................... 600 à 1200 Fiieur est un rri' mais qu'il a évidemment conseionco de son

En comparant les salaires des employés (los port.4 do ilevoir et de son serment d"offitue. Je no dirai rien des
Montréal à celui du port do New-.York, nlous trouvons que, autres auxsquols j'ai iéfèré. ls peuvent avoir pris unn vue
A part les plus petits saloires payés, les salaires des employés dilffrott de la *loi. Dans les townabipî do l'est, (ù dos;
de New.York sont plus du double du ceux payés aux en: cauos sont venues devant un monsieur, qui était auparavant
ployés des douanes à Montréal ? un membre du cotte chambre, lu jugpe Brooks, il n'a paq

Lef; plus actifs officiers dans notre service, occupant des hésité à appliquer strictement la loi, comme elle était
positions d'évaluatetur., nssistants-évalnateurs et leutre ais. et comme eUle e-t sur les livres de estattuts; et le réisulta.t de
tants, sont des hommes qui reçoivent un salaire de 81.00 -à la mise en Iiirce de ces clauges fu',t d'eom,êer, dans u no
$1,8011, tandis que ceux de New-York, qui occupent Io-, grande inesure, ceux qui pratiquaient le sytue de contre.
mêmes positions reçoivent do 81,800 à 14,00. U prenant bande dans les twnships de l'est, de poursuivre leur né,5ste
les plus basses pvsitions dans le service des douanes ai-x oceup ition. J'ai montré ansole crois, d'une manière con-
Etat-Unis, l'on trouve que géréialemout la même dispro- cluatite, quo le rapport aux Etats-Ulnis du modo de partage,
portion de salaire existe, nos employé& étant payés A po 'vi a ~îlcéàl l~udsipr ater oua
prè; dans la proportion dle 86M). à $1,000 reçues par les revenu de ce p,2ys
employés de la même classe de l'autre côté des frontièrug. J'ai ci:,é un granîd nî)mbra de preuves, et j'aurais pu les
Ceci est notablement le cas là des edroits çit des riv.èr; quadruphei% pst' lcs march:uds et les odeployée, prouvant quo
sont la uc de division tel qu'à PrsciAt et Sarîtia. l'abrogation do l'acte de partage de 1874 a u pouer rultat

Les devoirs de ces oifiecrs sur les deux c'ôtéý, sont presque tino augmentation de lu violation dos lois du revenu aux
leàa mêmes et lue cit de la vie ne varie que trèseply, du et j'ai tus;i démontré que nos nuichands qui
l'autre côté des frontières il y a presque toujours le double tout par la misa ou toi-e do cette loi, n'en sont pas
d'employés, à does salaires beaucoup plus élevés, comme on méontents, mais Font actuellement un sa faveur, telle
vient de le voir. qu'elle exitito sur le livre des statuts. Une preuve de cela

Le droit des officiers canndiens de participer dans les cest qu'auseitôt qu'un détective a résigné en position dans
saisies est regardé comme étant en quelque façan une coin- l'é.at'major, ils pétitionnent aussitôt p four la nomination d'un
pensation à cette inégalidté de salaire, mais il arrive fréquem autre emlye à a t place afin que a loi ne souffre aucun
ment que des employés ne retirent pas pedant un grand retard. Avec s faits devant le gouvernemnt et devant
nombre d' années aucun bénéfice de cette coqtrc. Pour d o la chambre, gje suis d'opinion, quoique je puisse me tromper,
raisons qui doivent être apparente aux honorables messieurs, que le march d oie' di ce payp les manufaceturiers qui
il est excessivement difr-zie à aucun minitre des douanes, soi.t intérued és à ce que l e lois tsoient mises pn fro, et plus
de s'assurer que des homçies de compétence et d'intelligence pmeticuliêunst nt le i pltateur. qui contribuent une ai
remplissent toujours les positions importantes ut de respon large parit du deveu, lucont léôs par l'abolition du ys.
abilité. Il est do vraie économie, dans le service des tite qui mvaut pi é?lat. Croyant que ceci est le cas, je

douanes séiadment, d'essayer do procurer aux meilleurs n'ai pt er ou erpar le passé d'aviser res collègues
e!nployés et aux hommes les plus capables, la plus liau;eo de cha: gr los rèuetentre d'une mjf.ière notable. J'ai fait
rémunération possible, et com rin.u; l'avonc déjà tXique, CCoI' à la d r u dea dl ' Dhambre de co.nrr e de Montréal,
le salaire maintenant ûe t joint aux primea qui sont offerte:i, qu mont euorale ami de Chatuauuy (MI. iolton), qui
sous notre mode de partage, nous permet de nous procurer dit que leurm repré-entatio furent traitées avec mépris et
quelques bons employés. J suis convaincu, par une con- ne furentjm ais écoutées. A leur demande, j'ai empêché la
naissance intime des faits, que le retrait à tels officiers du distribution prmi les évaluateurs des pénalités qui furent
privilège de partager dans les récomrpenses as saisies, serait ioes pour sous-é valu ations qui n'étaient pas néessaire.
un malheur peur le pays et pour les honnêtes gens. Plusieurs muent frauduleuses, car je crois qu'il était de leur devoir,
des honorables messieurs qui lèvent les mains n protestant d'apès la 'owsipas marchandises, et, ri eles étaient
contre les sommes payées aux officiers les plus autifs et les t3jus-évauéus, de mettre en force les règlemenits mis en

plus bcompétents, du service des douanes, croit ait qu'il ne vigiuenr par mon pré lécesseur, sans aucune autre récon-
serat que juste et raisonnable que des somme plus considé. pone que leur salaire. J'ai mis fin à ce mode, qu'ils
rables seraient gagnées par leurs amis de commerce ou de 'royaient être un point très important, q toique j'on con-
profession, et quoique j'admette que le travail de routine du teste moi-même 'àpropos, après une expériene d'une année
département des douanes ne demande que des hommes o deux, je donne cela comme un exemple.
d'une habilité commune, l'on peut assurer sans crainte que Tant que j'occuperai ma position actuelle, ou toute autre
pour les devoirs administratifs, et pour l'évaluation anve poition dans le gouvernement, je me ferai un devoir,
nable des marchandises, pour découvrir et empêcher les aque fois que l'on aous fera des ieprenauo
fraudes, vous devez absolument avoir des officiers dont l'in. auxquelles je croirai de l'intérêt publie d'apporter onsidé.
telligen e égale celle des hommes d'affaires avec lequels il atiup, de recommander à mes honorabos collègues l'adop
ont a transiger. tin d'une politique conforme à leurs vues. fais souvent

Je dois encore faire apologie à la chambre pour le des suggestions sont faites qui, dans la convervation intime
temps que j'ai pris, mais j'ai cru nécessaire de démontrer ave ueux qui les fout, sont corsigndé és par ces mêmes
aussi clairement que possible, que les accusations portées hommes comme impraticables ou inutiles. J'ai démontré
contàe le département des douanes et ses employés ne sont quo le retour u mode de partge par hoitié aux Eats.
pas justifiables, que de fait la mise à exécution de lu loi est Ua i, n'est qu'une question de temps, et que son aboli-
dans l'intérêt de l'honnête marchand, on punissant év . ion amir Canada seait l disparition de l'encouragemen
reient ceux qui la transgressent, et ai je mérite, mn quelque quei exite aujourd'tui et aurait por résultat, chez les doua.
façon, une condamnation, c'est pour n'avoir pas appliqué niers, un ralentissement de leur zèle à découvrir la fraude,
plus sévèrement les fins pénales du l'acte dr douanes. J'ai parce qu'ils n'encourraient plus le mauvais vouloir du

M. BOWE1L



DEBATS DES COMMUNES.
gens dans l'exercice de leurs devoirs ordinaires, à moins
d'on recevoir compensation. Alors les fraudes, faute de
surveillance, augmenterait et les hommes d'affaires honnêtes
en souffriraient davantage. Plus d'officiers de douanes
zélés et compétents sont payés, tel qu'aujourd'hui, par la
portion malhonnêto du monde commercial, quand ils réas-
sissent à découvrir la fraude et font punir lo coupablc, et,
comme coméquence, pour le trésor public, une perte do
revenu qui devra fatalement résulter du mode projeté
Il est donc évident que la continuation du système actuel a
pour double but de sauvegarder les intérêts des maisons de
commerce honiêtes et de prévenir une diminution des
revenus du pays.

Il est hors de tout doute que l'expérience a prouvé sa
supériorité sur tous autres et que l'on doit le maintenir on
opération. M. l'Orateur, je soumets la question à la consi-
dération de la chambre, demandant à ses honorables
membres si, d'après los faits à eux prouvés, ils croient
devoir voter pour la proposition actuellement soumise, dont
la partie la plus absurde, n'on déplaise à mon honorable
ami (bl. Holton), est celle qui déclare qu'aucune confi-
cation de marchandises ne devrait avoir lieu sans des procé-
dures judiciaires. Si l'on allait adopter cette proposition, il
nous faudrait nommer un ou deux juges additionnels-pro-
bablement un pour chaque province-pour voir aux saisies
douanières, à moins que l'on se décide à abolir le mode
de partage par moitié et que l'on permette ainsi à chacun
d'importer toutes marchandises qu'il voudra ; parce qu'un
juge aurait à décider dans 000 ou 700 saisies par année.
C'est à peu près lo nombre que nous avons à régler annuel-
lement, et un grand nombre de cas sont des plus vulgaires
exemple, un bidon contenant cinq gallons d'huile de
pétrole est apporté de ce côté-ci de la frontière ; d'api ès la
proposition actuellement soumise, il devrait être détenu
et il faudrait, je suppose, confier la garde de l'huile à un
officier spécial, pour prévenir son évapration, ou pour
empêcher qu'on ne la remplace par de l'eau, en attendant la
décision du juge. Quelle est la proposition sur laquelle les
honorables députés seront appelés à voter. Quoi qu'il en
soit, la mesure étant une de celles qui visent à la condam.
nation de la politique du gouvernement, j- m'attends bien à
voir les honorables -députés de l'opposition voter poir, sans
égard au principe y énoncé et quoi qu'elle tende à faire
croirA qie ce qui est vert est bleu, ou lu- ce qui est noir est
blanc.

M. PATERSON (Brant): Il m'a fait plaisir d'entendre
aujourd'hui le ministre des douanes, plaisir sans doute àr-
tagé par toute la chambre, parce qu'il parle rarement, et,
l'administration de son ministère ayant été attaquéa, il était
juste qu'il profitât de son droit de iépondre, il a su, toute.
fois, toucher à des questions qui sont hors de la discussion
rctuelle. Il a essayé de défendre son ministère là où il
n'était pas attaqué. Il a cru devoir parler do paniers de
pêche, et d'autres questions auxquelles je ne m'arrêterai
point. Il y a deux propositions principales et distinctes
dans la résolution de l'honorable député de Chateauguay
(M. Holton), l'une affirmant que, dans les cas de saisie, au
lieu de laisser le ministre des douanes régler la question,
l'on devrait prendre la décision d'un juge, qui serait com.
plètement désintéressé, n'ayant aucun rapport avec le minis-
tère; l'autre proposition démontre qu'il est de l'intérêt
public d'enlever à l'ifficier do douane saisissaat la part qu'on
lui accorde aujourd'hui des marchandises saisies. C'est à
ces deux propositions que je limiterai mes remarques. Dans
sa réponse au député de Chateauguay (M. Holton), le mi-
nistre a cru devoir faire une observation. Il s'est défendu.
il est vrai, do vouloir blesser l'honorable député, mais allé-
guer que le discours d'un député est un de ceux que peuvent
tairo seuls les amis des contrebandiers et des marchands
ma'honnêtes est une remarque qu'il est difficile de faire sans
blesser. Je no l'accuse pas, mas il a mal choisi ses expres-

sions. Ef, s'il fallait appliquer la remarque à tous ceux qui
entretiennent les vues de mon hon)rable collègue, le député
de Chateauguav, elle en blosserait plusieurs, car, comme le
pense l'honorable député de Chateauguay, et comme je suis
moi-même porté à le croire, bien que le ministre des douanes
soit d'un avis contraire, la grande maj>rité du monde com-
mercial, dans ce pays, est en faveur des changements
demandés par l'honorable député do Chateauguay; c'est
donc placer, si je ne me trompe pas, la maj-irit6 des impor.
tateurs, des marchands et de tous nos hommes d'affaires au
rang des contrebandiers et des commerçants malhonnêtes.

Mais j'ajouterai, en toute sincérité, que je ne crois point
l'accusation fondée. Eh bien I U. l'Orateur, que dire de
nos lois do douanes ? Je ne dirai pas qu'elles sont l'o·vre
de l'honorable ministre, mais leur opération est telle, les
restrictions continuelles imposent, los amendements
que l'on propose dans le but de restreindre chaque année
dans un cercle plus étroit nos règlements douaniers, tout
semble indiquer que le ministre des douanes est convaincu
que les importateurs, au lieu d'être dignes du respect et des
égards dus aux autres classes intelligentes et honorables de
la société, doivent être considérés comme des gens perdus
aux yeux de tout ce qu'il y a d'honorable, comme des gens
qui ne cherchent que leur gain, sans s'inquiéter de la légalité
ou de l'illégalité des moyens à prendre. M. l'Orateur, je ne
crois pas une pareille chose; je ne puis croire que ce soit le
cas. La proposition de l'hororable député de Chateauguay
soutient qu'il est d'urgence de prendre toutes les précautions
possibles, en ce qui concerne la perception du revenu, pour
empêcher la fraude ou lo commerce illicite, do quelque ma-
n:ère que ce soit. Ni l'honorable député ni moi, ni aucun
des honorables députés qui voteront en faveur de la motion,
ne désirent que ceux qui fraudent et font un commerce illi-
cite, en cherchant à ne pas payer los droits exigés, échap-
pent à la juste opération de nos lois de douane. Oc pourra
pou-être nous accuser do ne pas être aussi soucieux du
revenu que l'est le ministre des douanes. Le gouvernement
pourra-t-on dire a plus de souci que les députés de l'opposition
d'assurer la perception de tout le revenu ; mais même en
admettant ce fait, l'on ne peut dire que les partisans du
gouvernement sont plus soucieux que nous do la protection
qu'il faut accorder aux importateurs et à tous les marchands
h.nnêtes, et, M. l'Orateur, il est absolument nécessaire,
dans l'intérê' des imp3rtatours et des marchinds honnêtes,
d'avoir des lois sévères qui soient administrées fidèlement
pour les protéger.

M. l'Orateur, nous ne suscitons pas de guerre, nous ne
condamnons pas les règlements ou les précautions qui sont
nécessaires. Le ministre des douanes a voulu cette après-
midi se défendre, en déAlarant que les règlements d'après
.lesquels les lois de douanes fonctionnent actuellement,
étaient en vigueur lorsque l'honorable député d'York-Est
(M. Mackenzie) était au pouvoir.

M. BOWELL: Non pas pour me défendre.
M. PATERSON (Brant): Le mot n'était peut-ètre pas

exact, mais te ministre a donté la raison pour laquelle il a
fait cette déclaration.

M. BOWELL: Non, ce n'est pas pour cotte raison. J'ai
voulu démontrer que le mode en question prévalait alors
comme aujourd'hui, lorsque l'honorable député était au
pouvoir.

M. MITCIELL. Il a voulu se défendre en accusant un
autre,

M. PATERSON (Brant): J'accepte l'explication de
l'honorable député do Northumberland (M. Mitchell), cela
voulait dire-j'ai une très pauvre cause et je n'agis pas
comme l'opposition, quand elle était au pouvoir.

On aurait pré'éré qu'il eût agi, en toutes questions, comme
les honorables députés de l'opposition, quand ils étaient au
pouvoir; mais il apport qu'il n'a agi comme eux que là où
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bon lui semblait. Et, s'il eût agi comme le gouvernement
précéient, en nous laissant un simple tarif, aux seules fins
du revenu, s'il s'é'ait contenté d'administrer les affaires
publiques avec la même économie, alors qu'il lui suffisait de
prélever 25 millions au lieu de 36 millions, l'on ne se serait
pas plaint de l'opération des articles en question plus souvent
qu'on ne s'en est plaint sous le gouvernement de mes hono
rables amis. Mais la dernière déclaration qu'il a faite, expli-
que ce qui en était. Quant aux amendes et aux saisies, ainsi
que la part donnée aux officiers de douunes, sous l'adminis-
tration Mackerzie, le montant payé était, en moyenne,
d'environ 815,000 par année; mais sous le tarif de 1879, où
il s'est départi d la ligne de conduite du gouvernement
Mackenzie. les saisies et la part donnée aux cfficiers de
douanes ,'est élevéo à plus de 8140,000 par année. Dins le
cours de ces remarques, l'on a dem-ndé à l'honorable minis-
tre comment il se faisait qu'il n'y avait pas, dans ce temps
là, autant de plaintes et de murmures qu'il yen aujourd'hui.
C'est qu'il n'y avait pas lieu d'en faire. Je ne me rappelle
pas en avoir eniendu pro'éter autant, alors, que sous le
régime actuel. E, la raison en est facile à expliquer. Ce
n'est pas de la surveillance qu'exerce le ministère des douanes
afin de protéger les importateurs, que l'on se plaint. C'est
là ce que chacun désire. Mais l'on se plaint que le ministère
laisse croire au peuple que ses officiers, qui sont des hommes
comme les autres, lorsqu'il est laissé à leur pouvoir, sous
l'opération d'un tarif aussi compliqué que celui que nous
avons actuellement, tarif que les officiers de douane eux-
mêmes ne peuvent pas comprendre ou interpréter, que les
importateurs ne peuvent pas comprendro ou interpréter, de
sorte que l'on peut faire des erreurs sans qu'il y ait mal-
honnêteté-on laisse croire au peuple, dis-je, que si une telle
erreur est faite, un officier peut aller dans le magasin d'un
marchand, dans un entrerôt, prendre possession des mar
chandises, que dis-je, il peut remonter à trois ans en arrière
pour opérer une saisie se montant à des milliers, à des
dizaines et des centaines de milliers de piatres, et cetcfficier,
afin d'établir sa cause, n'a qu'à avoir l'approbition du minis
tre des douanes pour avoir sa part d'un tiers du montant de
la saisie.

Les honorables députés peuvent voir qu'un tel mode
est une source d'abus.

M. l'Orateur, avec un tarif simple on lui-rrême, l'impor-
tateur est moins expoÉe à commettre des erreurs; mais,
actuellement, un marchand rcç>it la facture des marchan-
dises qu'il a achetées, disons dans la mère-patrie, et il s'en va
à la douane demander comment il va entrer ses marchat-
dises; l'officier lui dit que tel article va sous tel titre et est
soumis à tel droit; j'ai même vu des cas où l'évaluateur,
ayant décidé que tel article appartenait à telle ca'égorie et
était soumis à tel droit, et lorsqu'un autre article, un autre
morceau d'étoffe coupé précitément dans la même pièpe de
marchandises lui a été soumis à quelques jours d'intervalle,
il a déclaré que c'était une marchandise différente, sujette à
des droits différents. Ainsi, M. l'Orateur, un marchand fait
une entrée en douane, le percepteur classe l'article dans
une catégorie particulière, et plus tard, le ministère des
douanes, par l'entremise de l'officier qui opère la saisie,
déclare que ce n'est pas le bon article, qu'il n'a pas été
correctement classé, que partant, le montant exact des droits
n'a pas été payé, et que c'est un cas de fraude; que les
marchandises doivent être confisquées, que le marchand
doit être mis à l'amende, et un tiers du montant de l'amende
est donné à l'officier opérant la saisie. M. l'Orateur, je crois
que les deux côtés de la chambre s'accorderont à déclarer,
en présence d'un tel état de choses, qu'il est temps d'étudier
sérieugement cette question. L'honorable ministre, interpelé
par l'honorable député de Chateauguay (M. Holton) au
sujet des amendements promis par le ministre, et d'un
voyage qu'il a fait à Montréal, avant les dernières élections,
au sujet des plaintes concernant l'opération de la loi des
douanes, a répondu qu'il était allé à Montréal et on d'autres

M. FATERSON (Brant).

endroits, mais qu'il ne ce rappelait pas si c'était en temps
d'élection ou en d'autre temps. Il n'en savait rien. Sans
doute, l'on sait que le ministre des douanes est tellement
absorbé par ses occupations que, sans ses collègues, il ne
saurait pas quand les élections ont lieu. Il était sans doute
à son bureau, à expédier ses affaires, En jetant un coup d'ceil
sur les écrits public;, l'on trouve parfois qu'ils rafraî his-
sent la mémoire, et il m'esttombé entre les m'ains un journal
de Montréal qui piarle du fait en question et qui dit que, à
la veille des dernères élections, alors que le mécontentement
était grand parmi les importateurs, le ministre des douanes
se rendit à Montréal.

L'honorable ministre nous dit qu'il a ou des entrevues
avec les chambres de commerce de Halifaxet de Vanc-uver
et les autres chambres de commerce do tout le pays, et qu'il
n'est pas étonnant, par conséquent, qu'il se soit rendu à
Montréal, pour y confé-er avec la chambre de commerce de
cette dernière vIlle, puisque c'est par une heureuse c ïnci-
dence, par le plus simple hasard, qu'il y est allé à la veille
des élections générales Mais il lui a été possible de faire
circuler dans la presse un rapport qui produisit alors un
effet merveilleux dans la classe commerciale. Seulement la
classe commerciale n'est pas du tout satisfaite. Elle se
plaint de ce que les promeQses faites par le ministre des
douanes n'ont pas été remplies. L'honorable ministre pré-
tend qu'il a rempli toutes ses promesses. Il faut donc forcé.
ment en venir à la conclnsion ou que les membres de la
chambre de commerce de Montréd qui ont renc>ntré le mi-
nistre des douanes, ont fait circuler un faux rapport, ou que
le ministre a oublié quelque chose de ce qui s'est passé alais.
Un journal de Montréal publiait, en juin, un article relatif
à cet événement, et dans lequel il est dit:

On a fait plainte sur plainte à Ottawa, mais on n'a pu obtenir rien de
satisfaisant. Finalement le mécontentement des importateurs de
Montréal est devenu si marqué et si positif, que le gouvernement a dû
en tenir compte, surtout parce que, dit-on, les élections approcbent.
C'est pourquoi l'h>norable >1. Bowell, le ministre des douanes, est venu
à "tontréal et a eu avec quelques membres de la chambre de commerce
un e sésnce dont un rapport a été rédigé et communiqué à la presse.
C'était une affaire corsée dans le commencement- Voici le rapport de la
scaice :" L'honorable M. Bowell s'est déclaré prêt à entendre toute
suggestion des membres présente, relativement aux amendements ou
améliorations à faire aux règlements actuels des douanes."

L'on comprend aisément que le ministre a acquiescé gra-
ci-uement aux amendements et aux sugge-tidns rel-ttifs
aux lois de douane. A chaque session, il doit aneidar la
loi, et l'on devine comme il était anxieux de recevoir ces
sugestions. Le rapport continue

Il déclara qu'il donnerait à toutes les suggestions qu'on vouirait bleu
lui taire sa plus sérieuse considoration et qu'il en ferait part à ses collè-
gues. Il dit que le minibtère des douanes était anxieux de donner aux
importateurs toutes les facilités dé3irables, et que dans ce but, il adop-
terait tels règlements que l'on jugerait avantageux pour les marchands,
en même temps que profitables pour les importateurs bonndtes et pour
revenu. Lses suggestions suivantes ont été faites au ministre : 1. Q%1e le
serment, à la douane, soit aboli, la signature de l'importateur apposée
à l'envoi lui étant substitué. 2. Que le système d'accorder aux évalua-
teurs une part des amendes soit aboli et que ces derniers reço.vent un
salaire fixe et raisonnable.

L'honorable ministre peut dire si cela a été accompli, ou
ne l'a pas été.

M. BOWELL: Je ne l'ai pas promis,
M. PATERSON (Brant): J'avais cru entendre l'hono-

rable ministre dire qu'il avait fait ce qu'il avait promis,
M. BO WELL : Je crois que l'honorable député a la que

ce sont des suggestions qui m'ont été faites. Quand il en
arrivera à dire que j'ai promis les changements en question,
je lui répondrai.

M. PATE RSON (Brant): J'avais cru entendre l'hono-
rable ministre dire qu'il avait enlevé aux évaluateurs leur
part dans les saisies.

M. BOWELL : Excepté dans les cas de fraude.
9. PATE RSON (Brant): Mais le mole reste le même

dans les cas de fraude.
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M. BOWELL: Oui.
M. PAT ERSON (Brant): En effet, je trouve de tels cas

en 18s7--88.
M. BOWELL : Ce sont peut-être des cas où les saisies

ont été opérées un ou deux ans auparavant. '
M PATE lSON (Brant): Oui, c'est cela. Le rapport

Continue :
Que, lorqu'il y aura divergence d'opinions entre l'importateur et la

douane, le cas soit déféré à des arbitres à 0 tre choisis, un par l'importa-
teur, un autre par le percepteur, et dans le cas de désaccord, 'affaire
devant être réglée par un troisième arbitre, choisi par les deux premiers.
Apré i considération et discussion, le ministre dclra qu'il concourit
dans les vues énoncées, et il suggéra de plus d'enlever au ministère des
douaues la responsabilité de la décision, et de la donner à un juge ou
l'officier q'se l'on jugcrait à propos de nommer.

V ilà ce que l'honorable ministre lui-même a suggéé.
Auj u d'hui il le nie. Mais tel est le rapport que la cham-
bre de cemnierce a donné à la presse de Montréal, pour- être
publié à l'apprcche des élections générales; et la suggestion
d'enlever la décision au ministère des douanes et de la
donner à un juge a, dit-on, é'é faite par l'honorable ministre
lui-même et non par les importateurs. Quant à la sugges-
tion concernunt les ai bitres: cela a.t-il été accompli? Non.
On su:ggérait que l'importateur nommât son arbitre, le
ministère des douanes le sien, et que ces deux arbitres en
nommassent un troisièmo. Comment la loi est-elle adminis-
trée auj urd'hui ? Si un importateur s'oppose à l'évaluation,
il a droit de recourir à l'arbitrage. Le percepteur de l'endroit
l'avertit qu'il peut nommer un arbitre lo percepteur en
nommae un autre et lo choix du troisième incombe à ces
deux arbitres. . La suggestion des importateurs était que
l'importateur nommât le premier arbitre, le minisière des
dou:n.s, le deuxième, et ces deux arbitres, choisissent le
troiième. Je crois donc que les sugg stion- n'ont pas été
mises en pratique. Je di; cela afin de démontrer que, si ce
rapport est exact, la proposition du député de Chateauguay
(M. Holton) demandant que la décision finale au sujet des
saisies ne soit pas rendue par le chef du ministère des
douanes, mais qu'elle soit laissée à l'un des juges du pays,
est une proposition qui ne paraissait pas alors si ridicule à
l'honoruble ministre.

L'honorable député a tenté de prouver, ce soir, que la
proposition qu'on ne pourrait procéder à la saisie avant
qu'un juge eût décidé en la matière, était des plus ridicules,
parce que, dit-il, elle ruinerait pratiquement les importa-
tours, surtout dans le cas de marchandises périssables L'on
me fait remarquer que le rapport que j'ai cité a été publié
dans -un journal du gouvernement. Daus la loi concernant
les douanes, il y a une disposition qui préýoit les cas de ce
genre, et lorsque des articles périssables sont saisis, la loi
permet à l'importateur de déposer entre les mains du per-
cepteur, une somme égale à la valeur des marchandises, et
il peut alors disposer de ces marchandises comme bon lui
semble, et il arrive souvent que les jugements sur ces ques-
tions de saisies sont rendus après que les marchandises ont
été vendues, ou qu'on en a autrement disposé Il ne pour-
rait donc y avoir plus de difficultés à adminihtrer la loi, si
on laissait à un juge le soin de décider de ces questions,
qu'il y en a dans les circonstances actuelles; bref, l'honora-
ble ministre pour soutenir sa cause, essaie seulement de
prouver que la proposition soumise est ridicule. Il m'est
inutile d'en direplus sur ce point ; mais je ferai remarquer
que, d'après les règlements de douane actuels, quand un
officier opère une saisie, et que cet'e saisie est déférée à
Ottawa, et qu'il faut attendre la décision du ministre des
douanes, pour régler la question, l'importateur est grande-
ment à la merci du ministère.

Mais le ministre nous dit que sa décision n'est pas finale,
que le litige peut être porté aujourd'hui devant les tribu-
naux, et il en parle comme s'il était toujours très facile de
faire régler une question par les tribunaux. Il mentionne le
fait que plusieurs cas ont été portés devant les cours et il

cite la cause d'Ayer, et celle de Grinnell, et d'autres encore,
mn's- je mo permettrai de dire au ministre des douanes qu'il
n'est pas facile do porter dos cas de ce genre devant les tri-
bunaux. Si je comprends bien la loi, l'on ne peut aller en
cour avant d'en avoir obtenu la permission du ministère
des douanes. Cola est prévu, je crois, dans l'article 182 de
l'acte des douanes> qui dit:

Si le propriétaire ou le réclamant de la chose saisie ou retenue, ou la
personne supposée avoir encouru la pénalité, dans les 30 jours après avoir
été informée de I. décision du ministre, lui donne avis par écrit, que
telle décision ne sera pas acceptée, le ministre peut déférer le cas au
tribunal.

Le ministre " peut différer," C'est donc facultatif. Je
connais an cas -i une personne était anxieuse d'avoir la
déeision d'un tribunal, et cette personne dut consulter plu-
sieurs avocats et surmonter les plus grandes difficaltés pour
savoir comment elle devait procéder; si bien que le délai
fixé expira, et la cause ne put jymais être portée devant le
tribunal. Nous ne plaidons pas aujourd'hui la cause des
gns coupables do fraude; mais si un homme a des mar.
chandises qui ont été saisies parce qu'elles ont été évaluées
au dessous de leur valeur, ce qui est réputé être une fraude
par la loi actuelle, bien que cet homme soit complètement
innocent de toute intention frauduleuse, si cet homme a son
reçu, son envoi et son entrée montrant le prix exact auquel
il a acheté ces marchandises, cependant avec le pouvoir
arbitraire que possède le ministre d'évaluer ces marchan-
dises au-dessus de leur prix rel, cet importateur, dis je, peut
été aiccué par i'officier de douane d'avoir entré ses marchan-
dises au-dessous de leur valeur, et ces marchandises peuvent
être saisies. Supposons qu'il aille devant un tribunal, le
ministère plaiderait probablement que la valeur de ces mar-
chandises, relativement aux droits à payer, a été fixée par
le ministèrc cuivant une décision, que ce dernier aurait
prise ; mais que l'importateur ignorL complètement.

M. BOWELL: Il n'existe aucun tel règlement, ni aucune
telle loi.

M. PATERSON (Brant): Quelle serait la loi dans ce
cas ?

M. BOWELL: Je veux parler de ce qui est la loi.
M. PATERSON (Brant): Quelle est la loi?
M. BOWELL: Si je vous comprends bien, vous voulez

dire que le ministère peut faire des règlements, et insister
pour que des droits soient payés, en évaluant les marchan-
dises à une certaine valeur, sans que l'importateur ait -aucun
recours, et sans qu'il puisse aller devant les tribunaus ; et
que s'il pouvait avoir ce droit, ce ne pourrait être que pour
faire décider sur la valeur fixée par le ministère. Le minis-
tère n'a aucun pouvoir, excepté dans certains cas spéciaux
prévus par un article qui se trouve dans los statuts depuis
de-s années et qui dit que le ministère pourra déclarer d'une
manière absolue quelle est la valeur d'une marchandise
sujette aux droits. Lon ne peut se guider, pour établir
cette valeur, que sur le prix du marché où les marchandises
ont été achetées.

M. PATERSON (Brant): Je ne veux pas dénaturer les
paroles de l'honorable ministre, mais je crois sincèrement
que c'est ce que l'on fait tout le temps.

M. BOWELL: Non, non.
M. PATERSON (Brant): Je crois que cela se pratique

continuellement, et je connais un cas où des saisies ont été
faites et où j'ai la plus.grande confiance que l'importateur en
question avait fait une entrée honnête, suivant la valeur à
laquelle il aurait acheté ses marchandises; mais le minis-
tère n'a pas voulu accepter cette entrée, et il a fixé lui-même
une autre valeur.

M. BOWELL: C'est parfaitement exact. Souvent un
marchand achète des marchandises sur un marché étranger
pour l'exportation, bien au-dessous de la valeur pour laquelle
elles se vendent pour la consommation locale,
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M. PATERSON (Brant): Je crois quo l'honorable mi-
ni4tre admet maintenant ce que j'ai avancé.

M. BOWELL: Je suis peiné que vous ne puissiez faire la
distinction.

M. PATERSON (Brant) : Je suppose que, si un cas do ce
genre était porté devant les tribunaux, l'honorablo rainistre
plaidorait contre l'imporuitur qu'il a entié ses marchan-
dises au piix qu'il les a achetées, mais qu'olle, ont été
outiées au-dessous du prix auquel le ministre croit qu'elles
auraient dû être entréesi pour les droits. Dans ce cas, M.
l'Orateur, si la décision sur le point techique était défavo-
rable à l'importateur qui aurait porté le cs devant le tribu-
nal, il serait responsable du plein montant de la valeur de
toutes les marchandises qu'il aurait achetées depuis trois
ans, bien que ces marchandises eussent été entrées en
douane, bien que l'entrée in eût été approuvée, bien que
l'argent de l'importateur eût été accepté et qu'il eût vendu
ses marchandises au profit ordinaire, et il serait respomable
non-seulement du montant additionnel des droits à payer,
mais de la pleine valeur des marchandises elles-mêmes. Ce
serait donc la ruine de l'importateur, et il ne pourrait pas,
dans de telles circonstances, songer à aller devant les tribu-
naux, courir sa chance. Je crois que je suis dans le vrai.

M, BOWELL: Non, vous n'y êtes point. L'honorable
député dit qu'il ne veut pas dénaturer mes paroles, et je
puis lui dire qu'il n'y a pas de telle disposition dans l'aote
des douanes. Ce n'est que dans le cas où la fraude a été
établie, que la pénalité dont parle l'honorable député peut
être imposée. Dans les cas d'estimation trop basse, la loi
décrète que la pénalité est en proportion de la proportion de
la sous-estimation, et non de la valeur totale des marchan-
dises.

M. LISTER: Qui doit juger s'il y a fraude ?
M. BOWELL; La loi déclare ce qui constitue la fraude,

et si la fraude est prouvée, c'est, je suppose, au juge de
décider.

M. PATERSON (Brant): L'honorable ministre ne range-
t-il pas la sous-estimation, sous le titre de fraude ?, Le
ministère des douanes ne présume-t-il pas qu'il y a fraude,
lorsqu'il y a sous-estimation?

M. BOWE LL: Pas dans tous les cas.
M. PATERSON (Brant): Non ; mais qui doit décider

dans les cas de ce genre? Ici encore, nous nous trouvons en
f.co de la glorit use iii a titude du noL lois de douane.

M. LOWE LL: Que l'honorable député me permette de
lui expliquer la différence. Si, aprò i une saisie pour sous-
estimation, on découvre une correspondance entre l'impor-
tateur et l'exportateur démontrant que l'exportateur avait
été prié de marquer les marchandises sur la facture à cor-
tains prix au-dessous du prix exact, ou au dessous du prix
courant auquel elles sont vendues pour la consommation
locale, il y a preuve de fraude. Si, d'un autre côté, un agent
vient vous ofirir de vous vendre des marchandises à un prix
plus bas que celui auquel elles se vendent sur le marché d'où
elles sont exportées et qu'il ne soit pas prouvé que vous en
eussiez connaissance, alors il n'y a pas de fraude et vous ne
sauritz être puni pour fraude.

M. PATERSON (Brant): Je crois me rappeler un cas
que j'avais porté moi-même devant le ministre des douanes,
et dans lequel il voulut bien admettre que les intéressés
étaient parfaitement innocents de l'infraction. Il est le seul
arbitre qui décide dans ces matières, et qu'il me soit permis
de lui faire remarquer qu'il a trouvé que les jugements qui
avaient été rendus par nos juges étaient erronés.

Il dit avoir déclaré franchement qu'il ne consentira pas à
laisser les tribunaux décider dans ces causes, et il nous a
cité des cas où il croit que les juges ont rendu de mauvaises
décisions.

hl. PATERSON (Brant).

De fait, il croit que les juges avaient tous tort. Je mois
quc, dans le cas qu'il a mentionné, il s'agissait de pourui!ies
au criminul, mais il n'a pas cité ur cn que je me rappell
où les juges aient décidé sur la valeur des marchandises
importées et quant à la fraude commise dans les factures
soumises au ministé-re des douanes. L'honrable ministre a
tellement confiance en sn intégrité, en sa droiture d'esprit,
en sa sagesse et en son jugement, qu'il croit réellement que
les in'érêts du pays sont plus on sûreté entre ses mains
qu'elles le seraient entre les mains du juge en chef de la
cour suprême du Canada on entre celles de tous les aitres
juges. Je crois que dans la cause do Grinneli, dans laquelle
il dit que le juge Gwynne a maintenu la prétention du
ministère des douanes-si je suis bien informé, toutefois si j,3
suis dans l'erreur, l'honorable ministre peut me mieux ren-
seigner-il y avait un appel de la décision de M. le juge
Gwynne, siègeant comme juge de la cour d'échiquier a la
cour suprême, et la cour suprême renversa le jugement de
M. le juge Givynne, qui était un des juges, et ce dernier n'a
pas été dissident.

M. BOWELL: Non.

M. PATERSON (Brant): Je me trompe peut-êtro, mais
ce sont là les renseignements que j'ai pu obtenir.

M. BOWELL: La décision fut renversée, mais le juge
Gwynne était dissident.

M. PATERSON (Brant) : Très bien I il maintint sa
décision, mais les autres juges furent d'un avis contraire.
Et je crois que le pays, bien qu'il ait toute confiance po.ssible
dans le ministre des douane3, n'hésiterait à placer cette
confiance, peut être pas dans que'ques magistrats de certai
nes parties du pays, dont l'honorable mninistre n'accepte pas
toutes les décisions, mais dans un juge entendant une cause
et décidant sur son mérite.

L'honorable député a cru devoir nous dire que, dans le
cas d'un des membres de cette chambre, il avait i dt à ce
monsieur plus de favours et témoigné plus de sympathies
qu'à tout autre homme du pays, et qu'il était injuste pour
lui do dire qu'il n'acceptait jamais le jugement de ses cm-
ployés, qu'ils aient tort ou raison.

Eh bien I ceci parle assez hautement de sa générosité, mais
n'estce point là dévier du droit sentier de la justice, do la
part du ministre des douanes, qui est au-dessus d'un juge de
la cour suprême ? Comme juge il ne devrait pas montrer
de favoritisme, mais donner justice égale à tous ceux qui
viemetit d.:vant lui ; mais en rappelant que l'honoi able
ministre lui-même est susceptible d'attendrissement, à l'appel
de ceux qui viennent plaider leurs causes devant lui, j'on
.uge d'après la manière, le ton et l'excitation avec lesquels
il a laiesé entendre que, si la personne en question, qui a
fait les remarques incriminées, revenait devant lui dans une
autre occasion, la sympathie se ferait attendre, et qu3 le
juge qui avait été clément dans une cause no le serait plus
dans une autre. Donc, l'honorable ministre des douanes a
de l'humanité, de la justice comme les juges de la cour
suprême et les autres juges, et s'il y a danger pour ces der-
niers juges de se tromper et de donner une décision qui re
soit pas conforme aux intérêts du pays et de la justice, il est
bien vrai que l'bonorable ministre, avec son grand coeur
ouvert aux impressions quo l'on peut exercer sur lui, peut
user de clémence envers ceux qui l'approchent, oubliant
qu'il agit comme juge et qu'il doit tenir la balance avec une
stricte impartialité.

Dans la cause d'Ayer, les règlements du ministère ont été
appliqués par le juge en chef de la plus haute cour du Ca-
nada ; et aprèi un tel jugement, avec les commentaires du
juge sur la manière dont le ministère des douanes est admi-
nistré, n'est-il pas temps, MI. i'Orateur, de soulever cette
question devant le parlement du Canada, et de demander
aux représentants du peuple canadien s'il doit s'y avoir an
changement dans l'administration de nos lois de douane.
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Je ne veux pas renouvelor l'accusation, le ministre n'a
pas essayé do la nier ; mais il a dit qu'il n'approuverait pas
le jugoment rendu, que ce n'était prs à l'honneur du juge
en chef d'avoir rendu la décision qu'il a rendue. Comment,
M. l'Orateur, il voudrait soumettre à l'examen critique la
décision dujugo de la cour suprèio. etdéclarer quo sa déci-
sion est erroréo, injuste et préjudiciable aux intérêts du pays,
et il n'hésite pas à dire qu'il serait désolé de voir enlever
au département des douanes le droit de décider en ces ma-
tirees, pour le placer sous le conti ble des tribanaux. Si ses
ra oies ont été ccrrectement rapportées à co meeting de
Mmtréal, il a bien changé d'opinion, depuis coue étioque
sut la question d'abandonner au dépurtement des douanes
le soin do décider en ces matières. Je dé,ire ajouter quel-.
ques mots relativement aux officiers de la douane autours
te saisies quelconque, à qui on accorde une participation
dars le montant de l'amende infligée.

M. LANDERKIN : Le ministre reç it-il une part ?
M. PA'TERSON (Brant): Non ; je ne pense pas que

personne reçoive une part, à l'exception dos officiers qui
ont fait la smasie. Je serais le dernier à mputer de sem-
blable participation au ministre. Le ministre des douanes
s'appuie uniquement sur le fait qu'il a lu dans le rapport
du secrétairo Manning, dans lequel les collecteurs des
douanes dans les différentes parties des Etats-Unis décla-
rent que cela a été une faute commise par le gouvernement
des Etats-Unis d'avoir rapporté cette clause de la loi qui
leur permettait d'attribuer certains montants sur les prises
aux officiers de la douane. Le ministre a fait la réponse
lui-même. Il a dlit et les honorables députés de l'opposition
prétendront, si les faits signalés étaient reconnus exacts,
(ue labrogation do cotto clause favorise la contrebande,
aémoralise le commerce, fraude le revenu dans les propor-
tiens dénoncées par les honorables députés: une question
se présente tout naturellement à l'esprit, et fort à propos,
c'est de demander pourquoi n'on t-ils pas rétabli cette clause ?
Je dis que si nous avons à nous prononcer sur ce que ces
résultats déplorables ont été la conséquence de l'abrogation de
cette loi aux Etats-Unis, la question se posera d'elle-même :
pourquoi le gouvernement des Eats-Unis n'a-t-il pas rétabli
cette clause ? Le ministre s'est montré impartial dans cette
circonstance, et il nous donne ses raisons. Avant tout, dit-il,
le gouvernement américain subit les mêmes influences poli-
tiques que nous-mêmes, dans ce pays, et ce n'est pas chose
facile que d'introduire un article dans un statut, lorsque
vo'us avez à compter avec le peuple qui s'y oppose. L'hono-
rable ministre ne voit-il pas les conséquences qu'entraînent
ses temarques ? Si les influences politiques sont assez puis-
sautes aux Etats Unis, pour empêcher le congrèsde remettre
en vigueur cette clause des lois douanières qui permet aux
offleiers de la douano qui ont fait une saisie, d'avoir une
part dans les saisies opérées aux dépens de fraudeurs et de
marchands engagés dans un commerce démoralisateur, ne
se rend-il pas compte do l'accusation qu'il porte contre la
communauté commerciale des Etats-Unis, à savoir, que l'im-
mense majorité de cette communauté doit se composer
d'hommes engagés dans un trafic illicite, et qui fraudent le
revenu, dont l'influence personnelle empêche l'introduction
dans la loi d'une clause contre ces fraudes ?

L'honorable ministre pense-t-il que les habitants du
Canada avaient assez mauvaise opinion des commefçants
des Etats Unis, au point de croire qu'une majorité de ces
commerçants désire voir continuer un mode commer-
cial démoralisateur et favorisant la fraude aux dépens
du trésor ? Non, M. l'Orateur, et je pense que l'hono-
rabie ministre était fort à court d'arguments lorsqu'il
s'est trouvé forcé de donner cette explication comme un
motif plausible, en réponse à cette question toute naturelle,
que si le rappel de cette loi a ou des conséquences aussi dé-
sastreuses, comment expliquer que cette loi n'ait pas été de
nouveau remise en vigueur? M. l'Orateur, le gouverne.
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ment américain a abandonné ce mode il y a des années>
et il n'a pas cru devoir le remettre en vigueur; et je pense
que nous pouvons être assurés qu'il s'est rendu compte qu'il
était de l'intérêt public de rappeler cette loi, et que depuis
il n'a pas jugé nécessaire qu'il fut de l'intérêt du gouverne.
mont ou d'une classe quelconque de la communauté com-
merciale de ramettre cette loi en vigueur,

Lorsque vous considérez que dans l'espace d'une aunée
au delà do 8100,000 ont été distribuées aux officiers de
douanes, qui ont opéré des saisies, vous pouvez vous imagi.
nor la tentation qu'il y a pour ceux qui ont en mains un
pareil pouvoir, avec cette alléchante perspective devant eux
d'exécuter la loi, non pas simplement en vue de protéger
l'importation honnête ou la collection du revenu, mais avec
une double perspective, dont l'une vise l'éventualité de pro.
fits qu'ils sont appelés et x-mêmes à retirer de leurs confis-
cations; et lorsque vous voyez des cas--je ne veux pas citer
de noms, attendu que c'est plutôt le système qui est fautif
que les hommes-cà ces sommes immenses sont réalisées,
c'est not re faute A nous si nous continuons à maintenir cette
clause dans le code de nos lois. La faute en està nous, bien
plus qu'aux officiers chargés d'exécuter la loi qui leur donne
les avantages dont ils profitent. Je vois, par exemple, qu'un
officier de douane, qui reçoit un salaire de 8900, a obtenu
pour sa part dans les saisies opérées en une seule année
8832.12, et une autre année, $841.53. Il a reçu chaque
année, comme part dans les saisies, un montant équivalant
presque à un salaire. Un autre employé, avec un salaire
de 8800, a reçu dans l'espace d'une année, comme part dans
les saisies opérées, .3772.74. Un rutre, avec un salaire de
8 1,000, s'est fait $86 t.30 au moyen des confiscations opérées;
et l'année suivante, je vois son salaire augmenté, je suppose
en récompense de son habileté, à $1,200. Cette année, sa
part dans les saisies opérées se montait à S2,922.23. Un
autre, avec un salaire de 81,600, en une année a reçu,
comme part dans les confiscations faites, 86,020.84, et
I'anrée précédente il avait reçu $7,881.85. J'en trouve un
autre qui, outre son salaire de $1,800, a reçu pour sa part
dans les saisies $1,728. Un autre, avec un salaire de 31,000,
a reçu, gr ce aux confiscations, $1,227 ; et un autre, avec
un salaire de $1,800, qui certainement était suffisant pour
engager tout officier à remplir ses devoira sana autre appât
de gain-qui a reçu $6,040.14 pour saisies de marchandises
en douane.

Cela prendrait trop de temps de parcourir toute la liste,
et les comptes publics sont entre les mains de tous membres
qui peuvent lesexaminer eux-mêmes. Qu'ils jittentan coup
d'Sil sur les comptes de l'auditeur général, qu'ils recherchent
les officiers des duuanes participant aux bénéfices de ces
confiscations, dans l'espace de deux ou trois ans, au mon-
tant de $10,000, et qu'il se demandent ensuite s'il est noces-
saire, pour avoir un officier consciencieux, qu'il reçoive, en
outre d'un salaire s'élevant jusqu'à 81,800, ces gratifi-
cations plus considérables encore pour l'engager à faire
son devoir ? Les choses en sont-elles arrivées à ce
point qu'alors que nous payons de 81,000à $1,800, à nos offi-
ciers par année, qu'ils ne veulent pas remplir leurs devoirs
sans cet apput supplémentaire consistant dans l'attribution
d'un tiers de la valeur des marchandises saisies ? Laissez.
nous faire une supposition qui n'a, peut-être, rien d'invrai-
semblable. Laissez-nous supposer le cas d'un des officiers
saissisant qui a les yeux fixés sur un certain marchand,
sachant qu'une erreur a été commise en faisant l'entrée des
marchandises-erreur commise non dans l'intention de
frauder, mais par mégarde, et de bonne foi-erreur qui
pourrait le faire tomber sous l'application des règlements
du département des douanes Laissez-nous supposer cet
officier laissant le marchand aller de l'avant, faire entrée
sur entrée de la même manière jusqu'à ce qu'une grande
quantité de marchandises ait été entrée en douanes par ce
marchand, en toute sincérité, marchandises vendues à un
profit raisonnable à tous ces clients dans tout le pays, et
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lorsque le chiffre d'affaires se monte à uno somme qui en
vaille la peine, l'officier de douanes opère une saisie. Il a
le droit do saisir les livres, et de prendre toutes les factures
et de recevoir un tiers de l'amende imposée. là se peut
qu'il y ait des raisons de maintenir le système actuel, copen-
dant les raisons invoquées par le ministre do douanes, ne
seraient pas suflisantes. L'honorable ministre peut voir
que c'est un sujet qui mérite d'être examiné, et je voudrais
demunder aux honorables députés avant de voter qu'une
décision finale soit priso par le ministre des douanes sur la
question des saisies, et soumise à l'un des juges du pays, et
sur lautre propo:'ition qu'il est dans l'intérêt du pays de
rapporter les i àglements sous le régime desquels les officiers
qui ont opéré une saisie reçoivent une part des marchan-
dises saisies-d'examiner tous les faits de la cause, et les
révélations qui ont été produites.

M. LISTER: Je ne demanderai que quelques minutes
d'attention à la chambre, p>ur lui t oumettre quelques re-
marques. Relativement à la question qui fait l'oljet de ce
débat, j'ai à dire ceci: Autant que j) puis lo savoir, l'admi-
nistration du département des douanes par les officiers en
charge, à l'exception du chef lui-même du département, a
été scandaleuse aux limites extrêmes du possible.

Dans ma localité, les officiers du département ont visité
lo places d'affaires des négociants les plus respectables, ont
saisi leurs livres, et, dans quelques cas, ont imposé des
amendes pour de prétendues infractions aux lois du revenu.
Je désire soumettre, à l'attention de *la chambre, un cas
récent. Au ministro des douanes est attaché un M. Wutters,
qui, j'imagine, est un homme très respectable, qui reçoit un
très haut salaire, en vérité, et il paraît qu'en plus de son
salairo, il a touché, l'an dernier, quelque chose comme $6,000
à $7,000, comme étant sa part des saisies opérées. Les ho-
norables députés pourraient examiner s'il convient qu'un
homme, occupant la position de M. Watters, reçoive une
part quelconque dans les saisies opérées. L'an dernier, ce
monsieur se rendit dans notre localité et visita les places
d'affaires d'une demi-douzaine de nos marchands las plus
estimables. Entre autres, il visita deux établissements dont
les propriétaires font un grand commerce de papiers points
et d'ameublement, et demanda communication de leurs
facturcs. Après examen de ces factures, il obligea l'un de
ces marchands à payer $140, le plein montant d'une facture,
et un autre à payer quelque chose comme $46, le plein mon-
tant d'une facture. En ce qui concerne ces marchands, le
montant piélevé en premier lieu repré-entait le plein mon.
tant des droits de douane sur du papier point acheté à
1ew-York, au prix fort de le place, importé dans ce pays,
et entré en douane au prix réellement payé. Cette maison
a acheté ce papier de l'American Wall Paper Mills, 124-13
Pearl Street, Brooklyn, er, l'a acheté sur l'.nnonce sui
vante:

Papiers dorés, 41 cents; en relief dorée, 8J cents.
Nous offrons les genres ci-inclus aux prix ci-dessus. Ces prix son

pour des rouleux simples, de 8 verges de longueur. Toutes nos mar
chandises sont mises en rouleaux doubles de 16 verges.

Conditions: Argent comptant, remis à réception des marchandises
ou 5 pour 100 d'escompte si le montant de l'ordre est joint à la coin
mande Il n'y a pas d'exception à cette règle. Si vous voulez obteni
l'escompte, envoyez les fonds avec la première lettre.

Ces pai iers re smnt positivement pas vendus aux conditions régulière
du marché des papiers peints.

On n'alloue pas de frais de transport. Ces prix sont les mmes pcu
tous.

Tous est nouvetu, parfait, longueur exacte, articles tout à fait con
formes aux échantillons.

Veuillez envoyer votre ordre bientôt, car nous avons un stock limit
de ces marchandises

Vos tout dévoués,
ESTES ET PROVOST,

Propridiaires.
Ces maisons ont acheté leur papier peint de cette manr

facture, aux mêmes conditions que tout le monde. Elles ou
fait leur entiée en douane d'après la facture correcte qr
accompagnait l'envoi, et ont payé à la douane les droits su

M. PATERsoN (Brant).

leurs marchandises. W,. Watters cependant a confisqué leurs
marchandises et a exigé des marchande les droits sur les
pleins prix établis par le gouvernement sur ces marchan-
dises. Des réclamations furent adresséos à Ottawa, et c'est
sur ces pressantes réclamations que le département des
douanes, après des mois de délai, a remboursé à ces mar-
chands la somme à laquolle M. Watters les avait taxés.

Je dis que c'est là une application injuste de la loi, et qui
a pour effet de mettre en suspicion les hommes d'affaires
los plus honnêtes du pays. A peine une heure ap"èý que
cette saisie out été opérée, le bruit se iépandit dans toute la
ville que leo biens de ces marchandsavaient été saisis, ce qui
out pour effet de compromettre dans une proportion plus ou
moins considérable leur réputation commerciale dans leur
endroit.

C'était une usurpation scandaleuse et folle des droits d'un
citoyen. Dans aucun autre pays du monde entier, il n'existe
de pareilles lois dans le code, dans aucun pays, la loi n'est
exécutée comme elle l'est ici. J'ai en main les papiers peints
ausquels j'ai fait alluqion, et lorsque je vous dis, M. l'Ora-
tour, qu'à New-York lo prix de ce papier est de 4½ cents
par rouleau et que les droits de douane ici sont de 9- cents
par rouleau ou 212 pour cent du prix auquel, vous pouvez
comprendre combien le peuple de ce pays est pressuré par
les règlements du gouvernement actuel.

Comme je l'ai dit, l'amende a été remboursée, après des
mois de délai, apiès qu'un grand préjudice a été causé à ces
marchands, et je protesterai, au nom des hommes d'affaires
du pays, contre une pareille loi figurant dans notre code de
lois. Je dis que c'est un abus et une injustice à l'égard de
tous les commerçants honnêtes do ce pays, et n'est-il pas
monstrueux de voir que la troupe des officiers qui sont em-
ployés par le gouvernement participent aux saisies qui sont
faites dans tout le pays, Il existe un système d'inquisition
secrète qui sème la crainte et l'effroi.

Il n'est pas un homme, si honr.ête qu'il soit, qui puisse
être assuré que quelque jour un détective quelconque ne
pénétrera pas (ans sa place d'affaire, ne ternira pas sa répu-
tation, et ne lui infligera pas de l'ennui et des dépenses; et
après toutes ces voxations, il trouvera occasion de venger
son honneur compromis.

Je le répète, il n'y a pas dans le monde entier un pareil
mode en vigueur aux Etats-Unis, le plus petit article
saisi doit être soumis au jugement d'une cour, et non pas
dans un bureau privé, non pas dans une chambre étoilée à
Washington ou à Ottawa ; mais devant les tribunaux du
p tys. C'tst dans ces conuitions que la condamnation est
prononcée, et, si les preuves sont suffisantes pour entr.îner
une condamia tion, los marchandises sont vendues au profit
du trésor.

Dans aucun autre pays, excepté dans celui-ci, de pleins
- pouvoirs ne sont conféés à un homme qui arrive à être mis

à la tête d'un ministère, en vertu desquels pouvoirs il peut
décider qu'une amende doit être imposée.
tDes protestations ont été envoyées de toutes les parties

-du pays, do l'île du Prince Edouard à la Colombie Anglaise,
contre lts lois douanières do ce paysi, et il est temps, dans
l'intéiêt du public, qu'une loi qui est si funeste, une loi qui

rest de nature à -Forter préjudice aux hommes d'affaires de ce
s pays, ne fli4ura pas plus longtemps dans le code do nos lois.

La chambre procède un vote sur l'amendement de M.rora

Messienu
Armstrong,
Bain (Wentworth),
Barron,
Beausoleil,
Bernier,
Borden,
Bourassa,
Bowman,
Brien,
Campbell,

Fisher,
Flynu,
Gauthier,
Gillmor,
Godbout,
Guay,
Hale,
Holton,
lunes,
Joues (Halifax),

Mills (Bothwell),
Mitchell,
Neveu,
Paterson (Brant),
Perry,
Platt,
Préfontaine,
Purcell,
Rinfret,
Robert4on,
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Cartwright (sir Rich.), Kirk, Rowandl,
Casey, Landerkin, Ste. Marie,
Casgrain, Lang, Scriver,
Oharlton, Langelier (!f.!ntm'ency)Semple,

Iboquette, Langelier (Quebec), Somerville,
Colter, Laurie, Sutherland,
Conture, Lister, Trow,
Davies, Livingston, Turcot,
De St. Georges, Lovitt, Waldie,
Dessaint, Macdonald (FRuron), Watson,
Doyon, Meintyre, Weldon (St. John)
Edwards, McMillan (Ruron). Welsh, et
Ellis, MMullen, Wilson (Elgin).-71.
Fiset, Meigs,

COras:

Messieurs

Andet, Perguson (Renfrew), Masson,
Bain (Soulanges), PosLer, Mills (Annapoia),
Baird, Freemnan, '1of!t.
Barnard, Gigault, loucriç f,
Bell, Giro.ar 1, Mentplaisiè,
Bergeron, Gordon, 0' Brien,
Berzin, Grandbois, Paverson (Essex),
Boisert, Guillet, Pone,
Bowell, gaggart, Porier,
Boyle, Ball, Prier,
Bryson, Besson, Riopel,
Burns, Bickey, Robillird,
Cameron, Budspeth, Roome,
Cargill, Jamieson, Ross,
Carling, Joncas, Rykert,
Carpenter, Jones (Digby) Shauly,
Caron (air Adolphe), Kenny, Skinner,
Cimon, Rirkpatrick, Swall,
Cochrane, Labelle, Smith (Ontario),
Cockburn, Lindry, Spr nie,
Colby, Langevin,(sir Hector), Stevenson,Corby, La Riière, ruylür,
uostigan, Laurie, Temple,
Coulombe, Lépine, Thompon air John)
Curran, Macdonald (sir John), Tupper,
Dtoust, Macdowall, Tyrvhitt,
Davin, McCulla, Varisse,
Davis, McDonald (Victoria), Waliacee
Dawson, McDougald (Pictou), Ward,
Denison, McDougall (0. Breton), Weldon (Albert),
Desaulniers, McGreevy, White (Oardwell),
Desjardins, cKay,e Renfrew),
Dew lney, MKeen,Wilmot,
Dlckey, McMillan (Vaudreuil), Wilson (Argenteul,
Dickinson, Madill, Wikon <tennox),Dupent, gara, Wood (Brickvilie), et
Ferruson(Leeds&Gren) lJarshall, Wood(W'tmnrel'd)-lIl.

L'amendement est perdu.

SUBSIDES.

La ohambre 2e forme on comité des subsides.

(En comité.)
Pénitencier de Saint-Vincent de Panu.l $89,614.79

M. LAUJRIER : le désire attirer l'attention du ministre
de la justice sur cet item. Quelque, tcrips après que le
miniAre do la justice out pris possossion de son ministère,
nous nous rappelons tous, je crois, qu'une révolte eut lien
au pénitencier de Saint.Vincent de Piiul. Je me rappelle, et
l'honorable ministre doit se le rappeler, sans doute, qu'il a
promis de faire une enquête, non-seulement sur Iea faits qui
ont amené cette révolte, mais sur l'administration du péni-
tencier. Il est notoire que depuis plusieurs années, 1'admi.
nistration- du pénitencier n'9a pas donné la satisfaction à
laquelle nous nous attendionï. En différentes occasions, des
enquêtes ont été faites, mais je dois dire que ces enquêtes
n'ont jamais été conduites de manière à convaincre le public
que la vérité avait été connue. Le ministre lui-même a
promis de faire une enquête.

L'année dernière, j'ai demandé au ministre de déposer le
rapport sur le bureau de la chambre, et il a promis d
produire l'enquête devant la chambre. il ne l'a pas encore
fait. Cependant, je ne le biâme, pas.de nu pas avoir produit
l'oviqnête de.vant la chambre, parce que, suivant moi, cette
enquête ne cnffirait pas beaucoup à résoudre le problême~ de

l'administration du pénitencier, car, si je suis bien informé,
l'enquête qui a été faito alors par l'honorable ministro, a été
faite d'une manière bien superficielle. Il ne pouvait pas en
être autrement, parce que je suis informé que cette enquête
n'a pas été faite sous serment, mais que l'on a simplement
pocé quelques questions à ceux qui ont voulu venir devant
ui, faire des plaintes. Je suis informé que la première
personne à qui l'on a domandé de venir rendre témoignage,
é'ait un ,énateur résidant dans la localité, lequel a toujours
porté un profond i lérêt à l'administration de cette institu-
tion. Il croyait que les témoins auraient d i être asermontés,
atin que toute l'erquêc fùt prise sous seiment, mais le
ministre n'a pas cru devoir se rendre à cette demande, et en
conséquence, l'honorable sénateur qui était prêt à rendre
témoignage sur les causes de l'insurrection, ainsi que sur
toutes les questions qui avaient fait le sujet do beaunoup de
critique dans le passé, a refusé de rendre témoignage,
lorsqu'il a vu que l'enquête ne pouvait pas être prise sous
serment En conséquence, l'enquête a été faite do la manière
que je l'ai dit.

Je crois qu'il est très regrettable que l'honorable ministre
n'ait pas cru de son devoir, en cotte ocîïsion, de faire une
enquête plus minutieute dans le pénitencier. Depuis ce
temps, une personne qui avait alors des rapports avec la
pénitencier, s'est plainte à moi Cette personne avait été
[envo)eé de sa position injustement, à cause de la révolte.
Un nommé Lefaivro était employé au pénitencier dans le
temps, et sur le rai port do M. McCarthv, il a été renvoyé,
pour caue de lâcheté. J'ai en main un rapport que M.

IcCarthy a envoyé au préfet actuel du pénitencier :
Suivant votre crdreje vous envoie ci inclus, pour votre considération,

un rapport sur la conduite de quelques employés, pendant et depuis la
dernière mutinerie des prisonniers Le messager Lefaivre semble avoir
agi d'une manière lâche, pendant la révolte du pénitencier, samedi, le
24 avril dernier, alors qie le gardien en chef lui ayant donné une cara-
bine, et lui ayant dit de se rendre dans le jardin du sons-uréfet où les
prisonniers allaient escalader le mûr, car il a pris la carabi'e, mis s'est
caché du gardien en chef; il est retdrné en toute bâte à l'arsenal, puis
il s'en est allé à sa maison, et il n'est pas revenu à la maison avant le
lundi matin suivant.

Sur ce, le ministre a renvoyé Lefaivre pour cause de
lacheté ; la lettre suivante a été adressée à M. Onimet, le
préfet actuel.

J'aien mains votre lettre du 16juin dernier, ainsi qu'un rapport du sous-
préfet .. McUarthy, au sujet de la conduite dJ messager Adolphe Leflivre
pendant la ràvolte des prisonniers, le 24 avril dernier, et je dois vous
informer que le ministre de la justice ordonne que le messager Lefaivre
soit renvoyé.

Je n'ai jamais vu ce nommé Lefebvre ; mais il s'est
adressé à moi, et m'a dit en plusieurs occasions, qu'il avait
demandé le privilège de se défendre au cours d'une enquête,
afin de pouvoir établir son cas. Cela me semble une
demande bien juste, de la part d'un employé que l'on a
renvoyé pour une offense aussi grave que celle dont on
l'accuse, la lâcheté. Je comprends qu'il a envoyé au minis-
tre des lettres venant de différentes personnes, de l'ex-préfet
et d'autres, qui tendent beaucoup à établir son innocence.
Dans de telles circonstances, il me semble qu'il ne serait
que juste que cet homme eût le privilège que l'on ne peut
certainement pas ref 'e.r à ur; personne accusée d'une
offense, de pouvoir se défendre et d'avoir und enquête.

Sir JOHN THOMLSON La révolte dans le pénitencier
de Saint-Vincent du Paùi est arrivée dans le mois d'avril
1886, pendant la session du parlement. L'on a immédiate-
ment fait une enquête minutieuse et complète des nauses de
la révolte. La preuve faite dans cette enquête conduite
par l'inspecteur des pénitenciers a été déposée devant la
chambre, et je crois qu'elle comprend tous les détails aux-
quels on peut s'attendre. A une époque subséquente, lors-
qu'il est devenu certain que le p:éfet ne recouvrerait peut-
être pas sa santé à cause des blessures qu'il avait reçues
pendant la révolte,-orsqu'il est devenu évident qu'une
réorganisation était nécessaire dans la prison, l'on m'a
demandé en chambre si je ne ferais pas :faire une enquête
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complète par une autre personne que par l'inspentour des simpleennt comme une personne qui avait porté beau-oup
pénitenciers sur les conditions de la priqon. C'est avce d'attention à l'administration de l'institution. J'ai dit à
raison que l'on M'a demandé vela, parce que, comme l'h>no- U. llceose que ses dénlarations sewaient reçues aven
rable député l'a dit, depuis longernps avant la révoltc l'on nutant de croyance par mon collègue et par moi, que si eles
faisait des plaintes, et J crois que je re faissis que ce que mon étaint faites sous serment; j lui ai dit, de plus, que Ri au
devoir envers la chambre demandait, lorsque J'ai dit qu'une cours do ses déclarations il portait une accusation qui put
autre enquête aurait lieu, et qu'elle serait conduite par une faire l'obiit d'une enquête, nous prendrions irmédiatement
autrepersonne que l'inspecteur. Dans le butd'ac-onpir cetto la question en considération, pour savoir si l'enquête sur
promesse aussi complètement que possible, je suis allé ctto qiAtion devrait être prise sous serment, ou non, et
moi-m'ême à la prison, accompagné par un de mes collègues, que nous étions là pour recevoir non seulement les commnu.
le secrétaire d'état. Nous avons alors pratiquement rélé nic tions a'il voudrait nous faire au sujet de l'institution,
toutes les affaires concernant la réorganisation de lit prison. mais anssi pour qu'il nous fit part de ses opinions; nous lui
Il était évident, alors, que l'ex préfet M. Laviolette ne recou. avons dit qu'afin de lui donner plus de latitude, nous pré-
vrerait pas suffisamment la santé pour pouvoir reprendre fêrions qu'il fît ses d4?larations saans être assermenté.
ses fonctions, et que c'était une question de savcir si nous M, Bellerose répondit que s'il n'&.ait nas assermonté, il re
devrions le mettre à la retraite, tel que voulu par la loi, ou si déclarerait rien, et sur ce il est parti. Nous avons cru devoir
nous lui accorderions une pension spéciale pour ses services continur cependant, et nous avons interrogé toutes les
et la conduite courageuse qu'il avait suivie pendant la personnes ayant des rapports avec l'adniini4l ration de la
révolte. Des mois s'étaient écoulé.s alors, depuis la révolte; prison, depuis le plus haut employé, jusqu'au plus bas.
tontes les traces en rvaient disparu et tontes les que stions Nous avons commencé à examiner' le préfet lui-même,
relatives à la cause de la révolte avaient été soignensement malade comme il était, et nous avons continué jusqu'au plus
étudiées. Notre visite eut lieu dans l'été de 1886, et h humble employé Après cela, nous avons cherché à nous
seule question au sujet de laruelle une enquête aurait ru assurer des pisom:iers cux-mêmcs 'i1 exit ait quelques
avoir quelque résultat, était de savoir jusqu'à quel point les raiwans de plaintes au suj-'t de l'institution.
causes de cette révolte existaient encore, et quelle était la Jo regrette beaucoup do n'avoir pu produire le rapport

isc ipline de la prison, verbttim de la preuve qui a été prise. Bien que j'admette
C'est une erreur de dire que l'enquête a été superilell. que j'aurais dû la prodnîire, si la chose eût été pos'ible, je

On a eu recours à tous les moyens A notre disposit-on. et crois que l'on ne me biâmera pas aprô4 que j'aurai donré la
chaque employé de la prison, qu'il ait voulu, ou non, rendre raison pour laquelle j n'ai pu la produire.
ténoînago, a été interrocé. On ne leur a nas seulement Afin dn pouvoir produire la preuve comniôte devant lo
demandé de rendre tel témoignage qu'ils croyaient nées- parlement, nous nous sommes assuré les services d'un sténo-
saire; mais on leur a demandé toutes les questions sur les- graphe anglais, pour prendre les témoignages des témoins
quelles ils pouvaient nous donner que'ques informations, au qui voudraient parler en cette langue, ainsi que cour
sujet de la condition de la prison, dans le passé et dans le d'un sténographe français pour les témoins qui
présent; et de plus, tous les prisonniers qui ont voulu venir vonient parler en français, et la grande majorité des
faire des déclarations au sujet des affaires de la prison, dans témcins ont rendu leurs témoignages en français. Plusieurs
le passé et dans le présent, ont eu l'opportunité de le faire, fois, je me suis adressê au sténographe français pour avoir
et quarante prisonniers, au moins, je crois que c'est quatre- wnetraneri ition de ses notes; je lui ai offert de le payer
vingts, mais pour nme trouver mieux dons le vrai, je dirai libéralement pour ce travail ; mais il a refusé, parce que je
quarante, sont venus, en conséquence, rendre témoirnage. erois qu'il a un emploi de la législature de la province de

L'enquête a commencé par le témoignage de M. Belle. Québie. et qu'il craint que s'il travaillait pour le gouverne-
rose. M. Bellerose n'avait pas été assigné, et il n'a pas ment fé éral, il serait démis de ses fonctions
voulu, non plus, venir rendre témoignage volontairement; Veità pourquoi je n'ai pas dans mon ministère, la preuve
mais j'ai cru qu'il était convenable, vu qu'il avait porlô qui a été piiso en fiançais et quii formn cortainement la
beaucoup d'intérêt aux affaires de la prison, de l'informer plus gitande partie de cette enquête. Voilà quelles sont les
du temps où l'enquête commencerait, afin de lui donner raisons pour lesquelles je ne puis déposer cette preuve sur
l'opportunité de faire, en notre présence,-reellement, nous le bureau de la chambre. Je perai heureux de déposer la
l'avons reçu avec autant de courtoisie que l'on peut en non- prouve qui a été prise en anglais, et cela dans n'importe
trer à toutes personnes,-une déeclaration complète sur les quel temps lorsqu'un député le demandera, mais en l'absence
affaires de la prison; et nous espérions que ses déclarations de la preuvo françise, je puis simplement déclarer comme
seraient du moins aussi complètes que celles ou'il avait je l'ai déclaré l'anr.éo derniére, quel a été l'effet de cette
coutume de faire partout ailleurs, au sujet des affaires de la enquête. Noua avons été là pour nous enquérir jusqu'à
prison. Il a dit immédiatement, en réponse à mon invita quel point les incidents du passé avaient affecté l'adminis-
tion de faire ses déclarations aussi complètes que possible, tration de la prison. Nous avons interrogé minutieusement
qu'il croyait qu'il devrait être assermenté. Je lui ai répondu le v éfet sur les événements du passé.
que je ne voyais pas la nécessité de l'assermenter, non plus Je crois que cette chambre sait j a-faitement bien, car je
que les autres personnes, à moins qu'une accusation définie n'ai pas de doute que cela a fait le tujot d'une enquête avant
ne fût portée contre l'institution on contre les officiers alors mon entrée dans le ministère, que le préfet, M. Laviolette,
en obarge de cette institution. n'êtait pas en bons termes avec les principaux employés de

Aucune accustion n'a été portée alors contre personne ; l'institution. J'ai le plus grand respect pour M. laviolotte
nous avons simplement fait là une enquête aussi complète comme homme d'honneur et de courage, mais je ne crois
que possible, et l'opinion de mon collègue, ainsi que ma pas qu'il était un bon administrateur pour une institution
propre opinion est, qu'après avoir invité M. Bellerose qui comme lo pénitencier de Saint.Vinâcent de Paul. Dans un
avait stigmatisé l'administration de cette institution et la moment do danger il a risqué sa vie pour remplir son
conduite du gouvernement en termes si sévères, si ce der. devoir, et c'est pour cette raison que j'ai proposé au parle.
nier avait été on position de porter une accusation quel, ment, en 18'I, de lui accorder une allocation généreuse, et
conque qui eût pu faire le sujet d'une enquête définie, nous nous lui avons accordé son plein traitement pendant qu'il
aurions procédé et examiné les témoins sous serment; mais était en fonctions, Mais je crois, et je le dis sans vouloir
nous avons cru que, dans une occasion semblable, alors que ualinofnlm t le b'osser. car j'ai trop de.respect pour lui, que
l'on n'avait porté aucune accusation contre personne,il était das l'administrao des affaires de cette prison depuis des
inopportun de commencer à assermenter le premier homme années avant la révolte, il se laissait trop guider par des
qui se nrAsentait, un résidant du voisinage et qui, se présentait- personnes irresponsables du dehors, et il se laissait trop

Sir JoaN TRoMPsoN.
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iriinencer au sujet de l'administration du pénitencier, par co Je ne veux pan parler naturellement des critiques qui se
qu'il entendait dire par certaines personnes influentes du font en chambre ; mais de plaintes comme celles que nous
dehors contre les employés qui auraient dû avoir toute sa recevfons avant la révolte, venant des officiers et des déte.
confiance et qui, je crois, méritaient cette conflince. nus et corroborées par les diverses révoltes et évasions qui

Les déclarations do M. Laviolette, qui. malbeureusenment, Purent lieu. Rien de tel depuis que M. Ouimet est préfet.
se trouvait encore dans une position critique, Ont éé aussi| Le fait quo depuis ce temps l'ordre et la paix règnent dans
anodines que possible comme on devait bien s'y attendre, à le pénitencier devrait faire oublier ce qui s'est passe et faire
cnuse de ses relations avec ses employès dans le pausé. croire qu'on a ou raison de dire, à mon collègue et à moi
Cependant, il n'a pas été sans les blâmer au sujot de l'admi. que la révolte a en pour causes ce que je viens de mention-
nistration passée, mais il n'a fait aucune plainte ni porté ver. Or cet dtat de choses n'exite heureusement rns an.
aucune acousation définie, et lorsque nous lui avons demandé jourd'hui. L'année dernière, j'exprimai le désir de dépossr
de faire une plainte définie ou da porter une accusation pré- les témoignages sur la table si cela était possible. et j'espère
cise, i dois dire qu'il a cherché à les adoucir le plus possible, pouvoir le faire. J'espère que le fait que toutes plaintes ont
afin da no pas causer de tort, ou afin qu'on ne puisse pas cessé, doit nous engager à ne pas trop insister sur ce qui
faire de reproches à ceux qui, disait-il, devaient avoir par la s'est pas-é auparavant ; par cela ne pourrait que jeter du dig-
suite l'administration du pénitencier, crédit sur des employês, qui ont maintenant donré leur démis.

Eh bien ! M. l'Orateur, la conclusion à laquelle mon col- sien et dont la vie en général doit nous engager à oublier
lègue et moi nous sommes venus, et nous nous sommes les notits écarts de jugement qu'ils ont com'nis.
appuyés sur les témoignazes de tous les témoins que nous Quant àla plainte faite par l'honorable député. A propos du
avons entendus, c'est que quel que fût le manque d'entente messager en particulier. voici ce qui en est : Lorsque nous
et de confinnee qui avait existé entre les employés et qui avons fait une enquête au sujet de la révolte et des circons.
avait probablement amené la révolte, ces causes de mécon tances dont elle a été accompagnée, nous avons dù recher.
tentement avoient cessé d'exister. cher, non-seulement les causes de cette révolte, mais aussi

Comme je l'ai dit, M. Laviolette fut mis à la retraite, et les personnes coupables-employés ou forçats-quels étaient
bien que nous lui ayons demandé de rendre témoignage les employés, ou détenus, dont la conduite méritait une
sur l'administration du pénitencier avant la révolte qui a eu récompense. On découvrit quela conduite d'un grand nombre
lieu en 1888, tous ceux qui avaient des rapports avec l'ins- de détenus avait été admirable, qu'ils avaient aidé à étouffer
titution pensaient que la calamité qui venait d'avoir lieu la révolte, formé des portes pour empêcher certains groupes
devait mettre fin à toutes les divergences d'opinion et un de détenus de communiquer ensemble, que quelques-uns
manque d'harmonie qui avaient existé jusque là. Nous d'entre eux avaient porté secours aux emplovés, que d'autres
avons alors nommé M. Oulmet, le sous.préfet, à la charge avaient conirbré à donner l'alarme dans le voisinage du
du pénitencier, et en 1887, lorsque l'acte des pensions lut pénitencier et à rattrappor les évadés. Nous avons cru alors
passé, M. Laviolette s'est retiré de sa position, et nous avons devoir user de libéralité envers quelques-uns des détenus, et
promu M. Ouimet à la charge de préfet, et M. McCarthy, nous avons recommandé à Snn Excellence la commutation
gardien on chef, à la charge de soun-préfet. (lamme je de leur sentence,
l'ai dit, les témoins ont été unanimes à dire quesi la révolte Nous avons cru aussi devoir récompenserun certain nombre
devait être attribuée au manque d'entente dans l'adminih- d'empiovés. D'autres employés avaient mérité la censure
tration du pénitencier, c'était surtout au manque d'har- et ils furent censurés. Quant au messager, nous décou.
monie qui existait entre les employés et au fait que le préfet vtîmes qu'il avait agi en poltron, qu'au lieu d'obéir aux
encourageait l'espionnage contre les employés entre eux, et ordres de son supérieur, il était allé se cacher, désobéissance
môme par les prisonniers. qui aurait pu avoir des conséquence funestes. C'est ce que

Je dois faire observer au comité que si lo chef d'une prison dirent le préfet et le sous.préfet; nous pensâmes alors que
encourage les prisonniers à espionner les autres officiers. nous ne pouvions faire moins que de le destituer, et c'est ce
rnir lui rapnorter ce qu'ils entendent dire par ce.a offic:er's, que nous fi.nes. Il est vrai que l'honorable député et le
il n'y a plus de discipline possible dans cette pri.on. messager lui-même m'ont envùyé une requête prétendant

Or, d'après les témoignages que nous possédons, c'est cela que le messager ne s'était pas rendu coupable de poltron-
qui a beaucoup contribué à provoquer cette malheureuse nerie et demandant une nouvelle enquête ; mais je crois
révolte. Et tous les témoins reconnaissent que depuis que que le comité comprendra que je ne puis me rendre à cette
M. Ouimet est préfet, toutes les causes de rnécontentement, demande. Quel serait le résultat d'une nouvelle enquête?
de discorde et désunion entre les employés ont disparu, aini Mfme si le messager venait à moi et me faiveit concevoir
que les plaintes de la part des détenus; que M. Ouimet, bien des doutes sur La culpabilité, et c'est tout ce qu'il pourrait
qu'il remplisse ses devoirs avec stérité, ne permet a aucun faire en fane de la preuve qui a été faite, pourrais-je le réins.
forçat de se livrer à l'espionnage, n'encourage nulle déla- taIler, contrairement à la discipline et en dépit des employés
tion, maintient la discipline et administre la justice dans le actuels du pénitencier ? Je ne le crois pas.
pénitencier, autant que cela lui appartient, avec uno L'employé lui.même semble admettre qu'il ne demande
grande eévérité, secondée par un grand diseernement- une nouvelle enquête que pour avoir raison ensuite de
Presque tous les employés ont dit qu'autrefois les forçats ont demander la pension que touchent les employés en retraite.
été poussés à l'insubordination par le fait que les offenses Je no puis donner une pension qu'anx employés qui se
n'étaient pas toujours punies. Souvent un employé faisait retirent pour cause d'invalidité et le fait qu'un employé aurait
rapport qu'un détenu avait enfreint la discipline du, péni, été destitué pour une cause douteuse ne lai donnerait pas
tencier; mais il n'était tenu aucun compte de ce rapport. droit à une pension. Je crois que (même si je crois son
Quelquefois, le rapport était mis de côté parce que le détenu cas douteux) je ne pourrais ni les réinstaller ni lui faire
était jusqu'à un certain point au service du prétet, pour toucher une pension. J'ai renvoyé ce messager parce que,
espionner les employés. D'autres infractions à la discipline pour n'on point dire davantage, je croyais que ses services
étaient, disait-on, encouragées par le préfet. Je ne veux étaient d'une utilité douteuse.
rien dire de plus que je ne dois contre M Lavioletto; mais
je dois dire que tous les employés qui ont pu être interrogée à M. LAURTER: Le pays apprendra sans doute avec
ce sujet ont dit que telles étaient les principales causes des plaisir que l'ordre et la paix règnent maintenant dans le
plaintes et que ces causes n'existent plus auj>urd'hui. La pénitencior de Saint-Vincent de Paul ; car il n'est que trop
meilleure corroboration de ces témoignages, c'est le fait que vrai que pendant plusieurs années, après la destitution de
depuis que M. Onimet est préfet, je n'ai pas entendu une M. Duchesneau, en 1S79 ou 1880, jusqu'à il y a deux ans,
seule plainte relative à la manière dont le pénitencier est l'administration du pénitencier, pour iine raison ou pour
conduit,
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une autre, a été très mauvaise. Je ne trouve pas à redire
aux paroles de l'honorable ministre, lorsqu'il dit que, quelles
que soient les personnes sur qui on a jeté le blâme, une
nouvelle enquête ne ferait aucun bien. Je dois dire, cepen-
dant, que si l'ordre et la paix règnent maintenant, c'est
que le nouveau préfet a le support cordial de l'inspecteur ;
je pourrais dire du département. Quant à moi, après avoir
lu la preuve recueillie en différentes occasions par M.
Moylan, je suis venu à la conclusion que si, sous M Laviolette,
l'administration du pénitencier a été mauvaise, c'est en
grande partie dû à ce que &I, Laviolette ne recevait pas des
quartiers généraux le suppoit qu'il aurait pp raisonna-
blement en attendre.

L'honorable ministre a rendu témoignage au courage et
à l'énergie do M. Laviolette, et ceux qui ont connu ce der-
nier savent qu'il a en raison; malheureusement, il n'a pas
pufaire le même éloge de ses qualités d'administrateur.
L'honorable ministre pensera comme moi que si on avait tenu
une enquête comme celle à laquelle M. Laviolotte croit
qu'il a droit, comme celle que le peuple de la province de
Québec demande; Bi elle n'avait eu pour réiultat que de le
venger des accusations de mauvaise administration, comme
sa propre conduite a démontré sa bravoure, cette enquête
aurait eu son apropos. S'il reste une ombre sur le carac-
tère de M. Laviolette, et si une enquête pouvait faire dispa-
raître cette tache d'ombre, c'était simple jîstice envers lui
que de lui accorder cette enquête. L'honorable ministre
dit qu'on n'a pas voulu assermenter les témoins, comme le
demandait le sénateur Bellerose, et il apute que, selon lui,
M. Bellerose s'est occupé trop de l'aiministration du péni.
tencier. Je ne répondrai pas à cela; car M. Ballerose est
fort capable d'y répondre lui-même, s'il le juge à propos
Mais si M. Bellerose voulait être interrogé sous serment, ce
n'était pas qu'il croyait quo son propre témoignage n'aurait
pas autant de poids auprès de l'honorable ministre; mais il
voulait donner à l'enquête un caractère solennel, qui lui
aurait assuré une plus grande efficacité, Il ne fut pas le
seul témoin interrogé. Plusieurs témoins furent interrogés,
dont le caractère était ou douteux, ou mauvais, et M. Belle
rose crut qu'on arriverait mieux à la justice en les asser-
mentant.

L'honorable ministre ne crut pas devoir le faire, parce
qu'il n'y avait devant lui d'accusation de cette nature
Cela est sans d>utc vrai ; mais l'honorable mnistor admet
qu'apiès avoir commenté une enquête, on s'apezçut qu'il
était né,essaire de la pousser plus loin. Dans ce cas, on
aurait dû faire la meilleure preuve possible et le pays aurait
été plus satisfait, si len témoins eussent été assermentés.
L'honorable ministre pourrait lui-même aujourd'hui parler
avec plus de certitude des affaires du pénitencier. Je ne
veux pas critiquer l'administration du pénitencier, depuis
que l'honorable ministre est à la tête de ce département;
car je sais que depuis ce temps, il semble y avoir en du
changement. Je ne sais pas ce qui se passe un dedans de
l'institution ; mais je donne à l'honorable ministre le crélit
du fait que nous n'entendons plus de plaintes comme aupara-
vant L'administration, jusqu'à ce point, du moins, semble
done avoir été iéformée.

Quant au messager Lefebvre, je suis surpris que l'hono-
rable ministre admette qu'il ne lui a pas rendu pleine justice.
On a fait un rapport, c'est vrai; mais la simple justice exi-
geait qu'on permît à cet homme de faire entendre des
témoins, puisqu'il le demandait. Êre renvoyé, comme il l'a
été, après une accusation de poltronnerie est une chose très
sérieuse et il est naturel qu'il demande qu'on lui permette
do se disculper, non-seulement pour se disculper, mais
encore dans le but louable de se faire réinstaller, ou, s'il ne
peut pas, d'obtenir ce à quoi lui donne droit sa bonne con.
duite. L'honorable ministre n'a pas cru devoir lui accorder
ce privilège. Il est le maître et il peut faire comme bon lui
semble; mais il me semble, à moi, qu'il doit admettre qu'il
n'a pas rendu pleine justice à cet homme.

M. LÂUniUZ.

M. MITCORELL: Je ne veur pas prolonger la discussion
qui se fait depuis une demi heure, mais je veux attirer l'at.
tention du ministre sur un incident qui se rapporte au
pénitencier el dont je lui ai déjà parlé Je veux faire le récit
complet des circonstances qui ont accompagné l'incarcéra-
tion dans ce pénitencier d'un pauvre garç>n nègre, Il était
garçon à l'hôtel Windsor à Montréal et il s'y que.
rella avec un autre nègre bien plus gr>s que lui. La nuit
suivante, il acheta un pistolet pour obtenir réparation de
l'autre. Il se querella de nouveau avec lui, et malheureuse-
ment en tirant le pistolet de sa poche, la détente étant
vicieuse, le coup partit, et atteint un homme qui était assis
dans le salon, au lieu d'atteindre l'autre nègre. Quant cet
enfant vint pour subir son procès, il n'avait pas un ami au
monde; du moins dans ce pays; car il venait des Etats
du Sud; mais plusieurs hôtes de l'hôtel et M. Sweet, le pro-
priétaire rendirent témoignage en sa faveur et dirent la
manière hable avec laquelle il remplissait ses devoirs de
bell boy. M. Robert Kane, un des hôtes de l'hôtel, moi-même,
ainsi que M. Sweet, nous nous rendîmes en cour piur attester
la bonne conduite du ga' çon pendant qu'il était à l'hôtel
Windsor. Il était intelligent, actif, diligeat et attentif. Sans
doute il avait tué un homme, personne n'en doutait, un
homme qui se mourait de consomption et qui n'avait plus
que peu de semaines de vie.

Les juréi rendirent un verdit d'homicide et feu le juge
Rnimsay le condamna, avec une séverité extraordinaire, à
20 ans de détention. Sans vouloir manquer au respect dû à
la mémoire de ce juge, je dois dire que tous ceux qui avaient
entendu la preuve trouvèrent cette sentence extraordinaire.
L'enfant fut envoyé au pénitencier et je lui érivis que ei sa
conduite était bonne au bout de quelques années, j'attirerais
sur son procès l'attention du gouvernement, afin de lui faire
accorder grâce pour une partie de cette sentence d'une
sévérité si extraordinaire. Dans le pénitencier, on le mit
dans la salle des barbiers et on lui laisse pas mal de liberté.
Mais la liberté est chère à tout le monde et un jour il
.,'évada. Il fut poursuivi par M. Ouimet, le préfet, et deux
gardes, qui le rejoignirent à environ un mille de Montréal.
i offrit un peu de résistance et fit un peu de mal à M.

Onimet et à l'un des gardes. Il fut réintégré dans le
pénitencier, puni, et perdit les fiuits de sa bonne conduite
précédente. Lors de l'émeute, lorsque le préfet eut été
frappé d'une balle et étendu sur le sol et que plusiturs
forçats se disposaient à s'évader, l'enfant, qui voyait ce qui
se passait, forma la porte et mit la barre avant que les
forgats l'eussent atteinte. Sans lui, presque tous les loreçts
se seraient évadés.

J'ai cru devoir rappeler au ministre de la justice, les cir-
constances de l'incarcération de ce garçon et ce qu'il a fait
dans l'intérêt de l'ordre et de la pair. L'honorable ministre
dit qu'il prendrait la chose en considération; et on lui fit
grâce de la moitié de sa condamnation, soit dix ans Le
garçon m'écrivit à peu prés tous les ans p-ur me ra-
conter sa bonne conduite et cette année, voyant les bons
rapports faits sur sa conduite, j'ai cru demander au ministre
de la justice s'il ne pourrait lui faire rendre la liberté. Je
crois que c'est le temps pour le gouvernement de cou sidérer
avec clémence toutes ces circonstances, et j'en ai pirlé au
comité, afin que nous puissions partager la responsailité du
ministre de la justice dans la résolution qu'il prendra, après
avoir étudié la chose.

M. MMULLEN: Je remarque une augmentation dans
le crédit demandé.

Sir JOHN THOMPSON: Il y a des augmentations dans
les salaires; mais elles sont toutes décrétées par le statut.
[I y a aussi une augmentation dans les dépenses diverees.

L'on nous demande de voter pour des hangars et des
écuries, pour le préfet, la somme de 81,500. Outils etc.
pour la boutique, $1,100. Voitures pour la pierre, $80,
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Sleigh, $40, et une allocation pour l'organiste L'écurie
doit êtrd construite par les prisonniers.

M. McHULLEN: L'on devrait faire une enquête tous
les ans :ur les dépenses dans les pénitenciers. Cette année,
il y a une augmentation dans tous les pénitenciers, excepté
durs ceux de Manitoba. Dans celui qui fait actuellement
le sujet de la discussion, l'on paie 841,300 de traitements
aux empioyés. C'est une forte somme pour un pénitencier
où il n'y a que 266 prisonniers. Il y a deux chapelains
payés $!, 00 chacun. L'on devrait faire un arrangemert
pour que chaque ministère du culte soU payé à un certain
montant per capita. Tous les ans, lon demande une aug-
mentation de dépenss.

Il y a encore beaucoup d'autres items auxquels l'hono-
rablo député d'Oxford # fait allusion et qui, suivant moi,
sont abusdes.

Sir JOHN THOMPSON : Il n'y a pas eu d'augmentation
de traitement pour les chapelains depuis que j'ai la charge
de ce ministère.

Sir RICHARD CARTWRIGJIT: Quel est le nombre de
protestants qu'il y a là ?

Sir JO IN TIIOMPSON: Je parle de mémoire, mais je
crois que sur 266, il y a 200 catholiques. Le chapelain
catholique reçoit 61,200 par ant èe, et mes prédécesseurs
ont jugé que le chapelain protestnt ne devait pas recevoir
moins que cela. Il est vrai que ses devoirs ne sont pas
aussi grands, mais les devoirs des deux chapelains prennent
tout leur temps. Le chapelain protestant n'a pas d'autre
devoir à romplir, et il en est do même du chapehin catho-
lique.

Il est vrai qu'à Kingston, où l'on paie les mê acs traite-
ments, les prisorniers sont plus nombreux, mais à Saint-
Vincent de Paul, les chapelains sont également obligés de
consacrer tout leur temps. Je ne crois pas qu'il y ait eu
d'augmentation dans le traitement des employés à Saint-
Vincent de Paul, depuis trois ou quatre ans que j'ai pris la
charge de ce ministère, ou du moins s'il y en a un, c'est en
échange de certaines gratifications. Il est vrai que chaque
année, l'on nous demande des montants supplémentaires
pour tous ces pénitenciers, mais cela est dû à ce que les
édifices sont incomplets, et l'on a cru qu'il était désirable
d'employer les prisonniers à terminer ces constructions.
Voilà pourquoi nous avons demandé chaque année certaines
sommes d'argent pour faire les travaux nécosaires, mais il
n'y a pas eu d'augmentation dans les traitements, excepté
sous forme de gratifications, comme je l'ai toujours déclaré.

M. JONES (Halifax): Je crois que l'ancien pénitencier
de Halifax a été vendu.

Sir JOHN THOMPSON: Oui.

M. JONES (Halifax): Je vois, dans les comptes publics,
un item de 81,931 pour dépenses au pénitencier de Halifax.
Il no se trouve que dans les comptes de cette année, quoi-
qu'au comité des comptes publies j'aie découvert que cete
dépense avait été faite, en février 1887. C'était dans le
temps où une élection devait avoir lieu.

C'était dans le milieu de l'hiver, et l'on a envoyé des gens
pour laver le pénitencier, le peinturer, reprendre les murs,
poser des tuyaux d'égout, faire des travaux de maçonnerie,
et menuiserie, et tout cela dans le but de donner de l'ou-
vrage à des gens pendant le temps de l'élection. Je crois
que la chambre devrait savoir que le gouvernement a alors
dépensé près de 82,000 sur une propriété qu'il a vendue par
la suite pour la somme de 810,000, je crois, et cela dans le
simple but de donner de l'ouvrage à de ses amis, politiques
pour les taire travailler à l'élection d'Halifax. Cette dépense
n'était pas du tout nécessaire et n'g été qu'un gaspillage des
de.uiers publica. .

Sir JOHN THOMPSON: Les dépenses du pénitencier
de Haliatx ne concernent pas, en aucune façon, mon dépar-
tement.

Pour l'immigration et les dépenses d'immigration. S48,610

M. McMULLEN : L'rsque cet item est venu devant la
chambre, dans une occasion précédente, il y a en une forte
discussion au snjet de l'immigration. Il y a ou beaucoup de
négligence dans les dépenses de ce ministère, Tous ceux
qui voudront eramuiner les différents items, pourront voir
que nous dépensons beaucoup d'argent dans ce but, sans
obtenir beaucoup de résultats en retour. Il n'y a pas de
doute que nous avons fait des efforts extraordinaires pour
attirer l'immigration dans ce pays, mais d'après l'expérience
que nous avons acquise. nous pouvons voir que lorsque nous
avons amené des immigrants ici, ces derniers ne sont pas
restés dans le pays et sont allés je ne sais où. Nous devrions
persister à réduire nos dépenses sous ce rapport.

Quiconque voudra lire attentivement le rapport de l'audi-
teur général, et voudra se convaincre de quelle manière l'on
gaspille les deniers publies dans ce ministère, viendra à la
conclusion que nous devons couper court à toute cette
dépense, et que nous devons adopter un mode plus écono-
mique. Il peut être nécessaire d'avoir un agent à Liverpool,
et peut-être aussi à Londres, pour donner des informations
à ceux qui veulent émigrer dans ce pays, mais payer des
gens pour s'amuser partout dans les îles britanniques et
dans les pays d'Europe à raison de $4 ou $5 par jour pour
leurs dépenses, le dimanche comme la semaine, je dis que
cela me paraît absurde, et il n'est pas raisonnable de penser
que le peuple de ce pays approuve un tel mode. Tous les
ans, ici comme de l'autre côté de !'océan, l'on entend parler
d'extravagances aui sujet do cette dépen-o. De l'autre côté
de l'océan, vous voyez que l'on paie des sommes d'argent
considérables d'une manière frivole. Par exemple, M. John
Dyke, de Liverpool, en outre de 8763, a reçu à lui seul une
somme de $1,463.40 pour frais de voyages. En tout, pour
frais de voyages et loyer de son bureau, il a reçu $4,241.15
en outre de son traitement. Je ne puis comprendre comment
un homme de la ville de Liverpool, ayant à remplir les
devoirs d'un agent, puissedépenser, comme le fait M. Dyke,
un montant d'argent aussi énorme en frais de voyages.

Vous pouvez examiner tout cet item et vous verrez que la
même chose se iépète partout. Puis, si vous venez de ce
côté-ci, vous pouvez voir que M. H. H. Smith, de Winnipeg,
a reçu S1,500 pour 500 journaux de lIslande ; et il en est
ainsi de suite pour tous les items. Il semble y avoir une
imprévoyance et une négligence qui démontrent clairement,
suivant moi, que nos dépenses au sujet de l'immigration sont
beaucoup plus grandes qu'elles ne tont nécessaires,

Nous avons pris, cette année, certaine informations au
comité des comptes publics. Nous y avons interrogé M. Henry
Smythe, et il pai aîtrait qu'il a reçu instruction de se rendre
aux Etats du Nord-Ouest, mais au lieu de cela, nous voyons
qu'il est allé dans le Kansas, l'Omaha et les Etats du Sud, et
nous ne savons pourquoi il est allé là. Puis il y a 9,
Webs«er à qui nous avons payé S1,800 pour services du
même genre, lorsqu'il prenait part à une élection. Je dis
qu'il est absurde de s'attendre que le peuple va continuer
chaque année à payer inutilement des sommes d'argent
énormes de cette manièée-là. Notre mode d'immigra.
tion est une absurdité, il est faux, il démontre une extrava-
gance grossière, et au lieu de s'améliorer, il devient de plus
en plus mauvais.

Il est du devoir des députés de cette chambre d'insister
fortement auprès du ministre de l'agriculture, sur la néces-
sité de retrancher cette dépense. Si vous voulez avoir un
agent général de l'autre côté de l'Atlantique, stipulez qu'il
n'ira pas se promener dans toute l'Europe, et que ses
dépenses ne seront pas payées de la manière que je, viens de
rapporter. L'idée qu'un homme qui se trouve à son bureau

.et qui regoit une banne allocation pour soû galaire, dépense
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$4,500 en frais do voyages, est absurde. Il y a trop d'items
de cette nature, et j'espère que celui qui se rapporte à l'im.
migration, sera fortement critiqué, parce que je suis d'opi
nion que cet argent est gaspillé.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Mon honorable ami a
raison de dire que cet item pi ête beaucoup à la critique.
J'étais présent ïu comité des comptes publics, et j'ai entendu
M. Smythe déclarer qu'il n'y avait pas un seul item de son
compte qui était exact. Il est iriutile de parler à un homme
à propos d'un compte qui lui est présenté comme étant
exact, lorsque cet homme qui a fait ce compte vient dire
lui-même que pas un seul item est exact. Il s'y trouve des
items considérables qui démontrent que l'hom -n en ques-
tion n'était pas dans le Kansa, mais qu'il prenait part, dans
ce temps-là, à une élection dans Chatham. Ces choses jettent
du discrédit sur le ministère, et décrédite complètement la
personne qui a présenté ce compte. Moi pour un, je suis
loin d'être convaincu que M. Smythe ait rempli les devoirs
qui lui était confiés, ou qu'il a fait plus que les deux ou
trois voyages dont il a rendu compte. Je crois qu'il est on
ne peut plus désirable que ce ministère ne serve pas simple-
ment à procurer des situations à des gens qui ont rendu
différents services au gouvernement du jour. Je n'ai aucun
doute que M. Srmythe a été nommé à cet emploi, non pas à
cause des services qu'il devait rendre au ministère comme
agent d'immigration, mais c'est parce qu'il est un ami du
gouvernement et qu'il a été malheureux dans son élection.

Quant à M. Webster, je crois qu'il est tout-à.fait regret-
table qu'un homme qui reçoit un traitement du ministère
de l'immigration, soit constamment occupé à travailler aux
élections partielles, et cela à ma connaissance, comme à la
connaissance d'autres dépu és de cette chambre. Partout
où il y a une élection partielle, M. Webster est là. Quels
sont les services que rend M. Webster, je ne le sais pas. Je
suppose que ces services ne supporteraient pas la lumière
de la vérité. Je sais que dans une demi douzaine d'élec-
tions-et il paraîtrait que cet homme se glorifie de la chose
-pendant qu'il se trouvait à l'emploi du gouvernement, on
l'a vu prendre part à ces élections. Eh bien I cela est tout
à fait inconvenable, ça jette du discrédit sur le ministère
qui l'emploie et sur M. Webster lui-même. Des hommes
qui sont payés par la masse des électeurs du pays, n'ont
pas le droit de travailler pour un parti politique plutôt que
pour un autre. Lorsqu'ils deviennent employés du gouver-
nement ils doivent, suivant toute décence, se rappeler qu'ils
sont les se. viteurs -'u peuple, et qu'ils n'.nt pas le droit de
prendre pait aux élections.

M. CARLING: L'honorable député d'Oxford-Sud (sir
Richard Cartwright) a accusé le ministère, parce qu'il
employait M. Smythe et M. Webster. L'autre jour, j'ai
entendu l'honorable député dire que M. Smythe était un
" parasite ". Eh bien 1 je ne crois pas que l'honorable
député était justifiable de laire cette déclaration. M. Smythe,
comme je l'ai déjà dit à la chambre, a occupé toutes les posi-
tions éminentes qu'un homme peut ambitionner dans son
comté, car il a été conseiller, maire de la ville et député du
comté pendant nombre d'années. Il a siégé en cette chambre,
et je crois qu'il était respecté par ses collègues qui le con.
naissaient. M. Smythe n'a été dans le service que pendant
six mois, quoi qu'on ait continué à le garder pendant deux
ou trois semaines après cet engagement; et il n'a pas été à
l'emploi du gouvernement depuis l'automne 1887. Je crois
que l'accusation portée contre M. Smythe qu'il est un para
site alors qu'il n'a été à l'emploi du-gouvernement que
pendant six ou sept mois, n'est las justifiée par les faits. Je
suis convaincu qu'il a rendu de bons services au pays. Il
ne lui a pas été demandé de se rendre aux Etats- Unis et d'y
demeurer, mais on lui a demandé de travailler dans son
district et de combattre les influences que les agents ou les
solliciteurs des compagnies de chemins de fer et de colo-
misation se préparaient à exercer pour induire notro popu-

M. MOMULLI.

lation à se diriger vers los Etats-Unis plutôt que vers note
immenee Nord-Ouest. Je n'ai pas do d-ute que M. Smythe
a rendu d'excellents services au pays et qu'il a empêché des
milliers de nos gens d'aller au Dakota en leur conseillant dû
se dirigor vers notre propre Nord-Ouest. Puis, quant à
af. Webster, l'honorable député dit qu'on lui a don né de
l'emploi pour des raisons politiques. M. Webster est tu
cultivateur bien connu dans l'est du Canada, et je ne doute
pas que l'hororable député le oDnuait, car je crois qu'il est
originaire de la ville de Kingston. Je suis certain que M.
Webster a déterminé des centaines et des milliers de per-
sonnes de se rendre dans notre Nord-Ouest, et qui sans lui
se seraient rendues aux Etats-Unis. Nous avons des preuves
de ce fait. Pendant ces derniers mois dos centaines de per-
sonnes qui avaient l'intention d'aller aux Etats-Unis, ont
quitté Toronto et se sont rendues au Nord-Ouest. L't.ono-
rable député a fait quelques remarques à propos d'uno
élection partielle. Eh bien 1 je conseille à hi. Webstor de
se rendre à toutes les assemblées publiques, dès qu'il s'y
trouvera réuni un grand nombre de personnes.

Quelques honorables DÉPUTÉS: Ecoutez I Ecoutez.

M. CARLING: Est-ce que les honorables députés préten-
dent que les employés du gouvernement local d'Ontario ne
travaillent pas pour ce gouvernement ?

M. MoMULLEN : Nommez-les?

M. CARLING: Je puis dire moi-même qu'un employé
du gouvernement local-

M. MoMULLEN: Nommez ou un.
M CARLING: Dans la ville de Lrndon, M. Hutchinson,

avocat du gouvernement pour le comté do Middlesex.
Quelques honorables DE PUTÉS: Oh I oh 1
M. CA RLING : Je croyais que vous vouliez que je nom me

quelqu'un. Je puis dire que M. Hutchinson, avocat du gou-
vernement pour le comté de Middlesex, a monté sur le hust-
ings dans la ville de London et adressé la parole aux
électeurs contre Sir John A. Macdonald et moi-mème. L'on
m'apprend qu'un emplopé de la prison central de Toronto
était officier rapporteur dans le comté de Haldimand, à
la dernière élection. Nous savons que les inspecteurs
de licences dans toute la province d'Ontario, sont des
agents qui travaillent contre le gouvernement fédéral et en
faveur du gouvernement local. M. Webster n'avait pas
instruction de prendre part aux élections. Lorcqu'it s'est
occupé d'élections, il n'était pas à l'emploi du gouvernement.
L'honorable député a dit on chambre il y a quelques soirs
que M. Webbter était employé par le gouvernement, à la
dernière élection de Haldimand. J'ai répondu que cela
n'était pas exact. L'honorable député a répliqué qu'il pou-
vait le prouver

M. MoMULLEN: Je l'ai prouvé devant le comité des
comptes publics.

M. CARLING: Je demanderai aux honorables députés
qui se trouvaient en chambre à cette occasion, si l'honorable
député de Wellington-Nord n'a pas dit que M. Webster
avait pris part à la dernière élection de IHaldimand.

M- MoMULLEN: Vous pouvez vous servir de cette
déclaration.

M. CARLING: Je vais lire dans les Débats ce qui s'est
passé. Le rapport est comme suit :

M. OARLING: Savez-vous s'il était dans le comté de Haldimand
pendant qu'il était à l'emploi du gouvernement ?

M. MULOOK: On me ditqu'il y était.
M. MoilIULLEN : Nous savons qu'il y était par les comptes publics

vu qu'il a lui-mme envoyé des comptes pour ce temps-là, et nous le
prouverons demain par le rapport du comité des cimptes publics. dur
un ordre de cette chambre, il a envoyé un rapport de ses travaux indi-
quant les cifférents endroits où il est allé et dans ce rapport, il charge
un montant pour dépenses pour frais de voyage de Kingston à Baldi-
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mand et de Haldimand pour revenir à Kingston, pendant la campagne
électorale.

M. OARLING : En quelle année était-ce 7
Ha. lio ULLEN: Pendant la de rnière élection qui a eu lieu dans

Raldimand.
.f. CA RL[NG : Je ne puis faire autrement que de dire à l'honorable

député qu'il se trompe du tout au tout. il n'y a pas de compte pour M.
'Webster, depuis au delà d'un an dans le miniatère. Je maintiens devant
cette chambre nue l'honorable député fait un avancé entièrement faux
51. Webster n'apas reçu un dollar du gouvernement pendant la dernière
élection de Haldiunanid.

Je constatais seulement que l'honorable député de
Welington-Nord (X. McMullen) avait hiit cet avancé, et
j'ai parlé du rapport des débats. Je crois avoir prouvé à
cette chambre que la déclaration faite par l'honrable
député il y a quelques moments, est fausse. Je prétends
que M. Webster a rendu des services au pays, et je le garde
à l'emploi du gouvernement, parce que je sais que c'est lui
qui a envoyé des centaines de nos jeunes gens.-

M. MILLS (Bothweil): En dehors du pays.
. CARLING : Non, parce qu'ils sont allés coloniser

notre pays ; mais il est bien possible qu'ils auraient pu être
induits par les agents des terres et des chemins de for
américains de s'en aller aux Etats-Unis.

M. MILLS (Bothwell) : Alors vous employez des agents
pour envoyer les gens d'une province à un autre ?

M. CARLING : Non. Le gouvernement américain a des
agents consulaires dans presque toutes les cités et les villes
de la confédération. Les compagnies do terres et do che.
mina de for des Etats-Unis ont inondé le pays de brochures
peur induire nos jeunes gens à se rendre dans leurs pays, et
j'ai cru qu'il était grandement temps de faire des efforts
pour enrayer l'influente dos agents américains et pour con-
vaincre notre population dans notre Nord.Ouest, et pour lui
faire voir que notre pays est l'égal, sinon le supérieur, des
états de l'ouest. Je suis convaincu quo le ministère de
l'immigration a été dirigé avec économie, malgré tout ce
qu'en disent les honorables députés de la gauche. L'hono-
rable député d'O.&ford Sud (sir Richard Cartwright) a oc-
cupé la position de ministre des finances pendant cinq ans,de 1874 à 1878. En lt74, $251,000 opt été dépensées pour
l'immigration par le gouvernement de l'honorable député.

Sir RICHARD CAR'WRIGHT: Pourq noi avons-mous,
dépensé cola?

M. CJARLING: En 1875, ce gouvernement a dépensé
8296,000; en 1876, $28 1,000; en 1887, 8183,000; en 1878,
8185,000 et pendant des années chaque immigrant nous a
coûté par tête chacun 88.40, tandis que pendant les cinq
années suivantes nous avons diminué les dépenses à $3.52.
Nous avons amené dans le pays 73,U00 immigrants.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Combien sont restés
dans le paye.

M. CARLING : Tandis que les honorables députés de la
gauche n'en ont amené que 149,000; et dans 'notre cas, le
coût par tête s'est monté à $3.52, tandis que sous le gouver-

lime, R. Whiteford, Peter O'Leary, A, [. Borsen, S. John-
asson, A. G. Nicholson, G. J. Whellams.

Le gouvernement a cru nécessaire d'employer cette foule
de gens afin de promouvoir l'immigration, et je crois qu'il
avait parfaitement raison; mais les dépenses se sont montées
à rien moins que 8L,250,000 pour l'immigration, alors que
les honorables députés de la gauche étaient au pouvoir, soit
$8.40 pour chaque immigrant, tandis que depuis ce temps
là, chaque immigrant ne nous a coûté que $3.50 ou $3.60.
Je puis assurer au comité, que mon ministère a pratiqué
toute l'économie possible, et que l'on a réduit toutes les dé-
penses qui pouvaient être réduites convenablement.

Sir RIIHARD CARpWRIGaT : Comment l'honorable
ministre peut-il prétendre que les comptes qui se rapportent
à son ministère et que les faits qu'il a presentes, méritent
pour un seul instant la considération' de la chambre? Nous
avons en l'occasion de vérifier ses déolarations par ses pro-
pros rappirts sur l'immigration. Au comité des comptes
publics, l'on a fait une enquête minutieuse pour s'assurer
s'il est vrai comme l'honorable ministre l'a déclaré que
166,000 immigrants avaient été envoyés dans le Nord-Ouest
pendant la période de 1881 à 1886, Comment se fait-il que
sur ce nombre 40,000 seulement sont restés dans le pays ?
S'il y avait la moindre vérité dans cette déclaration, la mau-
vaise administration du gouvernement et du ministère de
l'immigration a été telle que sur chaque quatre immigrants
qu'ils prétendent avoir amenés pour la colonisation, trois
ont quitté le pays, et dans chaque cas, chacua de ces immi-
grants sont devenus des agents d'immigration les plus dan.
gereux, parce que quand vous amenez des gens dans le pays
et que vous ne pouvez los retenir, et qu'ils s'en vont dans un
autre pays, ils font invariablement de mauvais rapports sur
le pays d'où ils viennent et où ils n'ont pu rester. I1 n'y a
pas moyen de sortir de ce fait qui en dit plus que mille
autres sur la vérité des déclarations de l'honorable ministre.

Lors de la discussion sur le budget, j'ai démontré que si
les déclarations de l'honorable ministre étaient exactes,
c'est-à-dire s'il était vrai qu'il a amené 630,000 immigrants
dans le pays, j'ai démontré, dis-je, qu'il a été la cause que
700,000 de nos gens ont quitté le pays. Voici quelles sont
les estimations de l'honorable ministre sur la population.
En réponse à l'une de mes questions, il a déclaré que la
population du Canada était de 4,936,000; il a déclaré que'
suivant sa propre estimation, il avait amené au delà de
630,000 immigrants dans le pays, et comme nous avons une
population de 4,324,000 d'après le recensement de 1881, il
est on ne peut plus évident qu'en ajoutant le nombre d'immi-
grants qu'il dit avoir amenés dans le pays, notre population
est moindre de 5,000 habitants, que celle que nous avions en
1881, et si ces immigrants étaient de véritables colons, nous
avons perdu 700,000 de nos propresgens. Voilà quel est le
résultat de la politique de l'honorable ministre et des dé-
penses énormes qu'il dit avoir été nécessaires pour promou-
voir l'immigration. Je dis que dans ces circonstances,
chaque centin que nous affectons a ce but est plus que gas-

pillé. Si l'honorable ministre réussit à amener des gens ici,
celan sort qu'à chasser notre population, d'après ses propres

déolartion'
nement, deshonoraboes.nement ds nonoraie éputés de lopposition ce coût s'est

monté à 88.40. Pendant les cinq dernières années, nous M. CARLING: Vous avez dit que vous aviez amené
avons amené 425,000 immigrants qui noua ont coûté 83.62 149,000 immigrants.
par tête. Les honorables députés de l'opposition, n'ont Sir RICHARD CARTWRIGHT: Oui, et la plupart de
donc pas besoin de parler d'extravagance depuis que le gou- ceux que nous avons amenés, sont restés dans le pays. Il y
vernement actuel est au pouvoir. Ils ont fait certaines dé a un autre fait qui a été établi, c'est que l'émigration a pris
clarations au sujet de l'emploi de MM. Webster et Smythe, des proportions énormes après que les honorables ministres
mais je vois que pendant les cinq ans qu'ils ont été au pou- furent arrivés au pouvoir et qu'ils eurent inauguré leur
voir, ils ont employé 30 ou 35 agents voyageurs. Ces politique. Aujourd'hui, suivant toutes les probabilités, il n'y
agents étaient entr'autres, E. Simays, J. Korman, J. H. Si- a pas un seul district rural, dans Ontario (excepté deux ou
monson, Gustave Bossange, James Wallace, G. R. Kings trois comtés nouvellement colonisés) où la population n'a
mill, John Talbot, C. J.Beckman, M. de la Mothe, H. Mathe- pas diminué. Dans tous les cas, le gouvernement par sa
son, I. J. Richards, Madam Von JKoerber, W. W. Madden, politique actuelle, n'a pas retenu dans le pays l'augmentation
Edw. Farrer, Paulde Oazes, A. Walmsley, H. Taylor, 0. La- naturelle de la population.
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M. HIESSON: Quelle preuve en avez-vous?
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Les statistiques munici-

pales.
M. HIISSON: Quo dites.vous de la ville de Toronto?
Sir RICHIARD CARTWRIGHT: Dans quelques villes,

sans doute, il y a ou une augmentation, et probablement
que Toronto a absorbé la population d'une partie coLsidé-
rable du district environnant.

M. RESSON: Chaque forme est occupée aujourd'hui dans
Ontario.

Sir RICHARD CARTWRIGIIT: Oui; mais ces fermes
ne sont pas aussi bien occupées qu'elles l'étaient. Dat s un
grand nombre de districts ruraux, la population diminue
actuellement, Les rapports montrent clairement que la
population des campagnes n'a pas augmenté depuis sept ou
huit ans, et d'aprés la statistique, la population rurale,
dans Ontario, n'a pas augmenté de 10,000 âmes. Le fait est
que la politique des honorables ministres peut avoir con-
tribué à agglomérer un certain nombre do gens dans les
villes, mais la plus grande partie d'entre eux ne
sont pas des immigrants que nous devons désirer pour notre
pays; un très grand nombre, sont un fardeau pour nous et
ne vivent que de la charité de la population du Canada-
c'est la dernière classe de gens que nous devrions amener
dans le pays pour remplacer notre population. Je déclare,
et j'attire l'attention des députés de Toronto sur le fait que
8,000 personnes ont été secourues dans Toronito pendant le
dernier ou les deux derniers mois de 1888. J'ai reçu de la
part d'une personne qui connaît bien les détails de ces
faits, des informations qui font plus que confirmer mes
déclarations.

Je vois que la société de bienfaisance de Toronto a secouru
807 familles représentant 4,035 âmes, et Pon pourra trouver
les détails de ces faits dans le Mail du 12 novembre, 198.
Je vois que la société de bienfaisance protestante irlandaise
a secouru 100 familles, représentant 500 âmes, et que la
société Saint George a secouru au delà de 3,500 personnes.
Si les honorables ministres connaissent assez les chitiros
pour pouvoir additionner ceux que je viens de citer, ils
peuvent voir qu'ils se montent à 8,000 âmes et plus.

La vérité dans cette affaire, c'est que les honorables
ministres ont employé cet argent destiné à l'immigration à
des fins politiques, et la plus grande partie de ces deniers
publics a servi à payer dos journaux salar.ès du gouverne-
ment, ainsi que des amis ruinés, tels que M. Webster et M.
Smythe.

Le ministre de l'agriculture n'a pu dire un mot, au
comité des comptes publics, pour défordre les déclarations
extraordinaires que M. Smythe a faites, lorsque nous l'avons
interrogé, et qu'il a été obligé de dire que pas une seule
date dans son compte n'était exacte; et à la date où il disait
avoir payé des sommes considérables dont il avait été
rembonreé par le ministère, il a été clairement prouvé que
ce monsieur se trouvait dans Chatham. Qu'est-ce que le
ministre de l'agriculture peut dire, en réponse à cela ?

Que peut-il dire en face de ses propres lettres où il donne
des iustructions à ce patriote, ce serviteur dévoué du publie,
cet homme qui est un honneur pour son parti et pour sou
pays-qu'est-ce que le ministre peut dire, en face de sa pro-
pre lettre qui dit quels étaient les devoirs de M. Smythe,
c'est-à-dire, de conserver les dates et les pièces justificatives,
tandis qu'au comité des comptes publics, la preuve a démon-
tré que pas une seule date n'était exacte ? Je dis que c'est
un outrage de donner dos deniers publics à des hommes qui
ne peuvent même pas présenter un compte décent des dé.
penees qu'ils ont faites. Peu importe ce que font les
employés du gouvernement d'Ontario; ce n'est pas une
raison, ni une excuse; cela ne peut justifier l'honorable
ministre de payer dos deniers publics à des agents employés
aux élections pal tielles dans tout le pays, comme cela a été

Sir RICHARJD C.RTWUIGHT.

fait dans lo cas de M. Webster. Je dis que c'est un abus
malhonnête des deniers publics, et l'honorable ministre n'a
que faire de payer M. Wobster, ou d'employer de tels hom-
mes comme agents d'immigration.

M. DENISON : Jo demanderai à l'honorable député
d'Oxford-Sud où il a puisé les informations que 8,000 familles
ont reçu de 'assistance, à Toronto; ces calculs sont-ils tirés
des rapports officiels, ou bien, sont.ce des calculs qu'il a faits
lui-méme ?

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Ces informations m'ont
été données par une des parties intéressées. Le nombre
total qu'il m'a donné est de 4,035.

M. DENISON: Je ne sais pas si l'honorable député sait
que nombre de vagabonds sont à la maison d'industrie.

Sir RICFIARD CARTWRIGIIT: Cela est complètement
à part. J'ai reçu beaucoup de détails concernant la maison
d'industrie et d'autres places, mais je n'ai pas cru qu'il valait
la peine d'en parler. Je n'ai mentionné que trois sociétés
sur une vingtaine environ.

M. DENISON : Naturellement, si l'honorable député a
compté pour des familles les pauvres et ceux qui ont r çu de
l'assistance tels que les vagabonds, cela doit augmenter le
nombre.

Sir RICIARD CARTWRIiGJT: Cela n'entre aucune-
ment dans mes calouls.

M. M ctlU LLEN : Je veux régler cette question, quant à
M. Webster. J'ai déclaré devant la chambre, il y a quelquo
temps, que je pouvais prouver par les comptes publics que
M. Webster avait pris part à la dernière élection dans Hal-
dimand ; c'est-à-dire, la dernière élection pour laquelle nous
avons un compte dans les comptes publics.

Quelques DLPUTÉS : Non, non; vous avez dit la d'er-
nière é:ection.

M. MoMULLEN: J'ai dit la dernière élection pour
laquello nous avons un rapport dans les comptes publics, et
le ministre m'a ainsi compris.

M. CARLING : Non.
M. MicUULLEN : Il cherche maintenant à se retrancher

derrière le fait qu'il y a eu plusieurs élections dans Raidi-
mand, et il veut me restreindie à la "dernière élection."
J'ai dit formellement dans ma déclaration, et il a lu ce que
j'avais tit, que je p.urrais prouver par les comptes publics
que M. Wobster était dans klfsdimand aux dépens du pays,
tel que le démontrent les comptés publics, et la preuve se
trouve sur une copie certifiée du compte.

Le 28 octobre, alors qu'il était à l'emploi du gouverne-
ment.

Quelques DÉPUTR3: Quelle année?
Ma,1 ULLEN: 18874ý8, il a acheté un billet de chemin

de fer.
Quelques DÉPUTÉS : Quelle année dites-vous ?
M. MoMULLEN: Les honorables députés devraient se

tranquilliser. Je crois que l'affaire est difficile, qu'ils
n'aiment pas à on entendre parler, mais je vais leur en par-
ler. Le 28 octobre, il a acheté un billet de chemin de fer à
Kingston, où il demeure, pour la somme de 8î.10, afin de se
rendre à Ottawa. Le 29 octobre, il a acheté un autre billet
de chemin de for pour la somme de $10, afin de se rendre
d'Ottawa à Drumbo, et il a aussi payé $2 pour un billet de
char dortoir d'O:tawa à Toronto; à la même date, il a
acheté un billet qu'il a payé $ 1.25 pour se rendre de Drambo
à Duanville; pour le 30, il a acheté un billet pour se rendre
de Dunnville à Cayuga où il est demeuré du 28 octobre au
14 novembre, et l'élection out lieu le 12 novembre; le 14
octobre, il a acheté un billet qu'il a payé $7, pour retourner
de Cayuga à Kingeton, et s'est le pays qui a payé tous cos
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frais. L'Lonorable minir re vondrait se retrancher derrière
le fait que cela ne s'est pas passé à la dernière écoutior, mais
j'ai déclaré formellement que c'était à la dernière élection,
et c'est ce qui a été prouvé devant le comité (les comptes
publics. Je dois dire que cette affaire de M. Webster est
une vraie honte.

M. HESSON: Il n'était pas là du tout.
M. McMULLEN: Il y é:ait, et il y était aux dépens du

pays, pendant quo nous lui payions 82 par jour, en outre de
ses frais de voyages; et l'honorable député ainsi que le
ministre de l'immigration osent dire qu'il n'était pas là.
Dans l'ouest du Canada, l'on a l'habitude d'appeler l'hono-
rable ministre, l'honnête John, mais je crois qu'il va fallor
que nous changions e: que nous1 appelions Jack le boodler,
ce qui lui conviendrait mieux. Il n'y a pa, un homme dans
le parti do la droite qui ferait le boodlage qu'il fait, et qui
pourrait payer d'çffronterie à la face du pays cornmo il le
fait Il n'y a pas un autre homme qui oserait venir ici
essayer à se re rancher pour se défendre, derrière le fait
qu'il y a eu quatre élections dans Haldimand, lorsque i'ai
formellement déclaré que je voulais parler de la dernière
élection dont il est fait mention dans les comptes publics.
Je dis que c'est une honte pour le ministre, de se lever en
cette chambre et d'essayer de nous faire avaler de force une
pareille déclaration, lorsque les comptes publics montrent
qu'il a secrètement, intentionnellement et avec connaissance
de cause payé Webster avec des doniers publics, pour aller
dans lHaldimand cabaler et travailler à l'élection. N>us ne
savons combien d'argent il a de plus emporté là L ,rs 1u'il
est venu à Ottawa, il a reça ses instructons d t'hionorable
ministre. 11 n'y a pas de doute qu'il a dû emplir ses poches
et qu'il l'a payé pour son voyage aller et retour.

Ces comptes montrent clairement que beaucoup de deniers
publics sont payés de cette manière, à des hommes qui ne
donnent ien en retour, Voici un item de $ 100 payé à M.
McMillan, pour faire des lectures sur le Canada. Puis il y a
un item de $243.35 payé à S. 11, Hubbard, pour donner deo
informations à l'exposition.

Ihonorable ministre voudra-t.il me dire quel est ce
monsieur ?

M CARLING: M. MuMillan est maintenant agent pour
le gouvernement de Manitoba. C'est un homme très-respec-
tabie qui est paiti do Manitoba pour aller en Europe, où il a
rendu de grands services.

M. MoMULLEN : Combien de lectures a-t-il données?
M. CARLING: Je ne suis pas prêt à dire combien.
M. MaMULLEN: Je voudrais savoir où J. B. Brooks

donne des conférences, car il a reçu $250 ?
M. CAR LING: Il a fait des conférences en Angleterre et il

est parti de Manitoba. Je ne puis dire combien de conférences
il a faites. Il était sous la direction du bureau du haut-com-
niissaire, et je crois que je puis m'aseurer du nombre de
conférences qu'il a données.

M MoMULLEN: L'honorable ministre voudra-t-il me
dire quel est ce capitaine Clarke qui a reçu $920, et ce
qu'il a fait ?

M. CARLING: Le capitaine Clarke est un homme très
respectable de la ville de Winnipeg. Il est allé assister à
l'exposition des Indes et des colonies, et le gouvernement
l'a ensuite employé pour assister à l'exposition de Glasgow
où il a rendu d'excellents services au gouvernement.

M. DAVIN : Je me trouvais en Angleterre. lorsque M.
Brooks donnait des conférences. Je sais qu'il en a donné une
à Londres, et je me rappelle qu'un des journaux de Londres
en a parlé.

M. McMULLEN: Je vois que l'on a payé 8$l,40 à T.
Skinner pour 550 copies de la Canadian Gazette. Qu'est-ce
cela ?

M CARLING: L% Canadian Gazette est publiée à Londres,
Angleterre. C'est un journal qui prend la cause du Canada,
comme tout autre journal de Londres pourrait le faire, et
le haut commissaire a cru qu'il était nécessaire d'envoyer
un grand nombre de copies de ce journal à différentes per-
sonnes éminentes en Europe, et d'en faire distribuer pour
l'avantage du Canada.

M. 9o\fcULLEN: Je vois qne nous lui avons payé, crr
outre $946.50 pour annonces. Je vois que G. Vekeman a
reçu S500 pour distribuer des brochures flamandes. Qu'é.
tait-ce cela ?

M. CàRLING: C'étaient des brochures pour l'immigra-
tion

M CASEY: Je voudrais savoir de l'honorable ministre
où ces brochures ont été distribuées ? L'honorable ministre
sait-il ,ù la langue flamande est parlée, où les brochures
ont été distribuées, combien nous aurons à payer pour faire
vanter surtout le baut-commissîire dans la Canadian Gazette,
et quellos sont les relations de la Canadian Gazette avec le
gouvernement ? L'honorable ministro n'a pas montré qu'il
cor.naissait grand.chose de son ministère, mais il sait peut.
être quelles ýont les relations qui existent entre son mniis.
tère et la Canadian Gazette, Je ne dis pas que le haut-com-
missaire ne mérite pas ces epithètes. Il est un homme
d'une gr ande habileté e' d'une grande intelligence, et il a
laisýé ses traces dans le gouvernement depuis qu'il en est
sorti.

M. LARIVIÈRE: L'année dernière, au delà de 300
immigrants flamands sont venusà Winnipeg et se sont éta-
blis dans la province du Manitoba, et pas plus tard que la
semaine dernière, 150 autres sont venus du même pays et se
sont établis dans le Manitoba.

M. Ma MULLEN: Qu'a fait le professeur Tanner?
M. CARLING: Il a visité le pays à la demande de per-

sonnes influentes, en Angleterre, et il a écrit une excellente
brochure démontrant les avantages du pays pour l'immi-
gration, et c'est pour avoir écrit cette brochure que nous lui
avons payé le montant mentionné comme étant pour ses
frais de voyage.

M. CASEY: Quelles sont les relations du gouvernement
avec la Gazette ? Est-ce une entreprise privée, ou une
entreprise du gouvernement ?

M. CARLING: Ce journal est une entreprise tout à fait
privée. Nous lui avons payé cette subvention dans le but
de faire connaître le Canada comme pays avantageux pour
l'immigration.

M. CASEY: Nous voyons A part cela que l'on a payé
$17.00 pour des annonces, et qu'un fort montant a aussi été
payé pour des copies de la Gazette.

M. CARLING Nous prenons un grand nombre de per-
sonnes pour la distribution.

M. LARIVIÈRE: La Gazette publie-t-elle quelques
annonces sur la I mort aux rats ? " et nous pourrions avoir
qnelques-uns de ces " rats " pour l'honorable député.

M. MoMULLB N: En ce qui concerne la déclaration faite
par l'honorable député de Manitoba (M. Larivière) que
trois cents belges sont venus s'établir dans le Nord-Ouest,
l'année dernière, je crois que les rapports sur l'immigration
n'en mentionnent que 255. Il faut ou que la déclaration de
l'honorable député soit fausse, on que les rapports soient
faux. M. John Dyke retire un fort montant d'argent pour
l'exposition de Newcastle.

M. CARLING: M. Dyke a assisté à l'exposition à la
demande au gouvernement, et cela parce qu'il se trouvait à
y avoir l'occaion de faire des lectures et d'y distribuer des
brochures. M. Dyke a rendu d'excellents services au pays.
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M. CASEY: Commo l'on a parlé de M. Hector Fabre, je

désirerais demander à l'honorable ministre combien d'im
migrants ce monsieur nous a envoyés en Canada. Nous lui
payons 8.3,000 pour ses services à Paris, et 81,70 pour ses
services à Londres. Il est bien connu qu'il a été l'édliteur
d'un journal qui a supporté mon honorable ami d'York-
Est quand il était au pouvoir, et qu'il a voulu être nommé
senateur.

M. FOSTER: Si vous voulez bien me le permettre, M. le
Président,-

M. CASEY: Non, je ne vous le permettrai pas.
M. FOSTER: Je me lève sur une question d'ordre. M.

Hector Fabre n'est pas payé à même ce crédit, et consé-
quemment, ce crédit n'a aucun rapport avec cette question.
Je crois que l'on aurait mieux fait d'attendre que l'on on
vint au crédit qui le concerne.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Si l'honorable ministre
veut examiner le rapport de l'auditeur général, il verra que
l'on a payé $ 1,900 à M. Fabre à même ce ci édit, pour une
variété de choses.

M. Mc MULLEN : On lui a payé $1,700.
M. RYKERT: Qui a raison ?
M. CASEY: Vu que mon honorable ami a prouvé que

l'on a payé M. Fabre à même ce crédit, je crois que je suis
tout à fait dans l'ordre. Comme je l'ai dit, ce monsieur a
voulu se faire nommer sénateur, lorsque mon honorable ami
de York-Est (M. Mackenzie) était au pouvoir. Tout le
monde des deux côtés de la chambre connaissent cela par-
faitement, excepté, peut-être, ceux qui ont été élus depuis.
Lorsque le gouvernement actuel est arrivé au pouvoir, on
l'a nommé sénateur, et justement après, on l'a envoyé en
mission à Paris pour lui donner une sinécure, et c'est ainsi
qu'il retire $3,000 par année pour ne rien faire. Je crois
qu'il nous a envoyé trois immigrants. Pour 812,000 que
nous lui avons payées depuis quatre ans, il nous a envoyé
trois immigrants. Naturellement, un homme qui travaille
aussi fort doit être récompenséde n'importe quelle manière,
et comme l'a fait remarquer mon honorable ami de Welling-
ton (M. Mceullen), il a reçu à même ce crédit quelques
petits bonus au montant de 81,700 pour son bureau de

ondres.
Je crois que maintenant le minittre de l'agriculture doit

avoir trouvé la page qu'il devait consulter dans le rapport
de l'auditeur général, et je lui offrirai la chance de nous
donner quelques explications.

M. MoMULLEN : Je vois que John Sumner, de Carleton
Place, a reçu 81,200 pour ses services, et de plus une alloca-
tion de 81.50 par jour pour ses dépenses, qui se sont montées
à 854% soit en tout $1,749. Qu'a-t-il fait?

M. CARLING : M. Sumner est employé pour conduire
les immigrants sur le Grand-Tronc, de Montréal à Toronto,
et il a cet emploi depuis nombre d'années. Il est employé
depuis 1872.

M. MoMULLEN : Voyage-t-il sur les chars ?
M. CARLING: Il est employé depuis 1872, et lorsque les

amis de l'honorable député étaient au pouvoir, il avait l'ha-
bitude de voyager à Toronto avec les immigrants, pour voir
à ce que ces derniers fussent bien traités et voir à ce qu'ils
fussent placés convenablement en arrivant à Toronto.

M. MoMULLEN: Sur la même page du rapport de l'au-
diteur général, scit à la page C.156, je vois le nom de A. O.
Kellam, Compton, Que.

M. CARLING: Ce monsieur était employé sur le chemin
entre Halifax et Québec, et entre Québec et Montréal. Il
n'est plus dans le service. Il est mort.

M. MoMULLEN : Se mêlait-il d'élections partiolles?
M. CARLING.

M. WILSON (Elgin): Il y a un item que je voudrais bien
que l'honorable ministre nous expliquàt au sujet des
devoirs et du résultat des travaux de SI. Metcalfe. Je crois
qu'il est le député conservateur à la législature locale pour
Kingston. Si je comprends bien, il est employé pendant la
plus grando partie do l'été, mais on lui accorde, pendant la
session, la permission de s'absenter de ses devoirs, qui, natu-
rellement doivent être très ardus. J'aimerais que le ministre
nous expliquât, ce que ce monsieur a fait, s'il a fait quelque
rapport, et, si oui, où je pourrais m'en procurer un.

M CARLING: L'honorable député a déclaré que M.
Motcalfo avait reçu la permission de prendre part à la ses-
sion de la législature locale. R. Metealfe a été employé du
ler avril au premier janvier. Il n'avait pas d'emploi du 1er
janvier au ler avril. Nous l'avons employé comme étant
un homme intelligent et capable de donner des informations
à un grand nombre d'immigrants qui arrivent chaque année
dans la vide de Winnipog. 20,000 ou 30,000 immigrants
arrivent chaque année à Winnipeg, et nous avons à la sta-
tion du chemin un bureau do renseignements dont M. Met-
calfo a la chargo. Il a rendu do grands services, et tous
ceux qui sont allés dans cetto partie du pays peuvent lui
rendre ce témoignage.

M. WILSON (Elgin): A part la simplo assertion de
l'honorable ministre, j'aimerais à avoir des preuves des
travaux que ce monsieur a faits. L'on a pu dire à l'hono-
rable ministre que ce monsie2r rendait d'excellents services,
mais nous n'avons aucun rapport de M. Moto Ife. A-t-il
fait un rapport officiol au ministre ? Lui a-t il donné des
preuves qu'il remplissait ses foncLions ? Je n'avais aucun
doute que le ministre nous dirait que c'était un excellent
omployd, ainsi qu'un homme très, très respectable. Tous
les députés du parti conservateur s'estiment ainsi, mais je
voudraiU avoir d'autres prouves que cela. Je vois que l'ho-
norable député de Provencher (M. Lariv.ère) a parlé de
rats. Il peut peut être apprécier cos choses à leur juste
valeur. il a peut-être eu l'occasion de montrer les béné-
fices qu'il y a d'abandonner son parti. Il peut peut-être se
rappeler quelques-uns de ses premiers actes sous ce rapport.

M. RYKERT : Je me lève sur une question d'ordre. Il
n'y a rien de cela dans les estimations.

M WILSON (Elcin): Je suis enchanté de voir le chan-
gement subit qui s'urt opéré sur la figure de l'honorable
député de Lincoln (M. Rykert) lorsqu'on a parlé de ceux
qui abandonnent leur parti. J'ai remarqué que ses cheveux
se sont dressés. C'est peut-être un signe qu'il a eu peur
et qu'il a encore envie de changer. S'il allait dans son comté,
il trouverait peut-être que quelques-uns de ses électeurs ont
changé, ce qui re serait pas très agréable pour l'honorable
député. Ce que je désirais savoir lorsqu'on m'a interrompu,
c'est quels sont les devoirs de ce nommé Metealte, s'il a fait
un rapport au ministre, et combien il a reçu du gouverne-
ment pour les services qu'il a rendus pendant l'année der-
nière. Je crois que nous avou& réellement le droit d'avoir
ces informations.

M. DAVIN: Je puis donner quelques informations sur
M. Retcalfe. Si mon honorable ami allait à Winnipeg
lorsqu'il y arrive des immigrants, il verrait que M. Metcalfe
est probablement un des employés les plus actifs du gouver-
nement. Il est infatigable lorsqu'il s'agit de donner aux
immigrants, au meilleur de sa connaissance, des renseigne.
monts sur les endroits où ils doivent aller soit dans le Mani-
toba ou les Territoires du Nord-Ouest. Si M. Motcalfe
n'avait pas cet emploi, un autre devrait nécessairement
remplir cotte position.

M. WILSON: Dans ma naïveté, je croyais que lo ministre
qui avait la chargo du ce ministère pourrait nous donner
des informations, car, autrementje me serais adressé à l'hono-
rable député d'Assiniboïa-Est, qui comme nous lo savons
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tous est toujours prêt à nous donner tous les renseignements
dont nous avons besoin dans cette chambre. J'espèr e que
l'honorable député ne m'en voudra pas, si je me suis adressé
au ministre avant de m'adresser à lui.

M. CARLING: Comme je l'ai déjà expliqué, U. Metcalfe
a la charge du bureau de renseignements pendant la saison
d'été. Son devoir est de donner des informations aux immi-
grants et de les envoyer sur des sections convenables pour
la colonisation, en un mot de leur donner tous les renseigne-
ments possibles. Il n'est employé que depuis le printemps
jusqu'à l'automne.

M. WILSON (E!gin): A-t-il fait un rapport ?
M. CARLING : Je ne crois pas que ce soit nécessaire. Il

n'est pas agent.
M. WILSON (Elgin): A-t-il fait un rapport ? L'hono-

norable ministre peut répondre oui ou non.
M. CARLING : Il a écrit nombre de lettres au ministère

qui n'ont pas été publiées dans les rapports et qui expli-
quent ce qu'il a fait.

M. LARIVÈl RE : Je dois un mot d'explication a l'hono.
rable député d'Elgin-Est. Je ne croyais pas lorsque j'ai fait
un jeu de mots à propos de ces annonces, que quelqu'un
ferait aussitôt une demande pour cette position. Il me fait
peine d'avoir offensé l'honorable député au sujet de ces
annonces. Je ne m'attendais pas d'exciter aussi vite son
ambition.

M. WATSON: Il y a ici un item de $400 que j'approuve
beaucoup; il s'agit de M. A. McMillan, conférencier. Par ce
que je connais de cet homme, je crois que cet argent a été
bien utilisé. M. McMillan est employé par le gouvernement
local, c'est un très bon agent d'immigration et il a fait des
conférences dans la mère-patrie. Tant que l'argent que l'on
consacre à l'immigration du Manitoba et du Nord-Ouest
sera judicieusement dépensé, j'appuierai tous les crédits que
l'on demandera en cette chambre dans ce but. Mais en
même temps, je cois que de fortes sommes d'argent sont
virtuellement gaspillées d'après notre mode actuel d'immi-
gration. Je n'ai pas besoin de meilleure preuve que celle de
M. Grahame, l'agent d'immigration dans la ville de Winni.
peg. J'ai toujours prétendu qu'un grand nombre de gens
que l'on disait avGir été s'établir dans le Manjitoba et le
Nord-Ouest, d'après le rapport annuel du ministre de l'agri-
culture, n'y avaient pas été, ou du moins, s'ils y sont allés,
ils n'y sont pas restés. A ce sujet, je puis faire remarquer
qu'en consultant les Débats, l'on voit que pendant que j'étais
absent de mon siège, pendant quelques instants, la nuit der.
nière, l'honorable député de Selkirk (M. Daly) a déclaré que
nous avions eu la plus inique- .

M. DAVIN: Je soulève une question d'ordre. L'hono-
rable député n'a pas le droit de parler d'un débat antérieur.

M. WATSON : On a dit dans cette chambre que le
gouvernement de Manitoba n'avait pas la confiance du
peuple. Il est inutile que je prenne le temps de la chambre
pour prouver qu'il a la confiance du peupe. Je dirai seule-
ment que l'administration du gouvernement provincial
qui l'a précédé était répréhensible aux yeux du peuple en
ce que, qu'il y eût de la faute de ce gouvernement ou du
gouvernement d'Ottawa, les immigrants qui passaient par
cette province, n'y restaient pas et le peuple, aux élections
provinciales, vota presqu'à l'unanimité contre le gouverne-
mon qui a précédé celui-ci. Quatre conservateurs seulement
farent élus à la législature provinciale da Manitoba; dans
deux collèges électoraux, il y avait deux candidats libéraux
contre le candidat conservateur, Il ne peut pas y avoir de
meilleure preuve de l'impopularité de l'administration de
ce gouvernement et de celle du gouvernement conservateur
qui a précédé le gouvernement actuel dans la province du
Manitoba,

Le rapport de M. Grahame contient des déclarations dont
j'ai toujours soutenu l'exactitude dans cette chambre, et il
est probable que le ministre y ajoutera foi aujourd'hui qu'on
peut les trouver dans un rapport de son propre fonction.
naire, et M. Grabame est un excellent fonctionnaire. Voici
ce qu'il a dit:

Mousmun.-J'ai l'honneur de vous soumettre mon rapport sur l'immi-
gration au Mfanitoba et dans les territoires du Nord-Ouest durant la
présente année.

Beaucoup de gens apprendront avec ourpri.e que le nombre de colons
réels dans notre provinces et les territoires n'a pas été aussi considé-
rable qu'on s'y attendait et que la somme de richesse apportée par ceux
qui s'y sont établis n'a prs été aussi considérable que les années précé.
aevtes. Cela peut paraitre étrange quand on tient compte des nombreux
efforts qu'ont fait les différentes organisations pour attirer l'immi-
gration dans la province et les territoires voisins, mais ce n'en est pas
moins un fait que des milliers de gens qui ont quitté la mère-patrie,
ostensiblement pour le Niord-Ouest, un grand nombre ont trouvé de
l'occupation et se sont établis sur la côte du Pacifique, et, je regrette de
le dire, une grande majorité de ces derniers est da côté américain.

Afon personnel et moi, de mdme que d'autres personnes intérressées
dans l'immigration, avons fait des efforts énergiques pour engager ces
gens à rester, mais Ils ont préféré donner suite à leurs propres projets.

Je mentionne ce fait simplement comme un exemple des difficultés
rapidement croissantes que rencontent les efforts de vos agents pour
aider à l'heureux établissement de la grande étendue de terres vacantes
dans cette province et les territoires voieins.

On devrait incontestablement faire des efforts pour rete-
nir les immigrants au 5fanitoba et au Nord-Ouest, car sur
la côte du Pacifique, ils n'ont pas un vaste champ, attendu
qu'elle n'offre pas les mêmes avantages d'établissement que
le Nord Ouest et le Manitoba, sous forme de vastes étendues
de terre arable, et l'on devrait signaler ces avantages aux
immigrants. Sans doute, la compagnie du chemin de fer du
Pacifique canadien engagera les immigrants à se rendre à
l'ouest aussi loin que possible afui d'en retirer de plus forts
prix de passage. Lie gouvernement provincial du bianitoba
fait beaucoup pour encourager L'immigration dans cette pro-
vince aujourd'hui, non pas une immigration dirigée des pays
étrangers, mais une immigration dirigée des autres provinces
de la confédération. Quelques.uns pourront trouver & redire
à ceci, mais en ma qualité de Manitobain, je désire que les
gens viennent et remplissent le pays. Je crois que la popu-
lation du Manitoba est plus riche que celle de toute autre
province, parce que les terres y donnent un meilleur rende-
ment Le gouvernement provincial a un agent, M. McMillan,
et M. Clah-Ire qui, bien que n'étant pas, à proprement parler,
un agent d'immigration, a sous ses soins les produits exposés,
deux bons fonctionnaires, et quand le miistre de l'immigra.
tion saura que le gouvernement provincial du Manitoba est
prêt à fournir des hommes de la trempe de M. McMillan
pour les envoyer faire des conférences sur le continent
européen, j'e père qu'il aidera la prqvince plus libéralement
que par le passé Cette année le gouvernement du Manitoba
se propose de dépenser $10,000 pour l'immigration, et s'il
était aidé par le gouvernement fédéral an pourrait faire
beaucoup pour encourager l'immigration au Manitoba et au
Nord Ouent. Il a adopté un système qui est preféraLle à la
distribution des brocbures en vue de l'immigration et qui
consiste à envoyer des échantillons des produits de la pro-
vince, et cc système a donné de bors ré,ultats. On distribue
dans ce pays par milliers, en particulier parmi les commet.
tan ts des honorables députés, des brochures sur l'immigra.
tion faites pour être distribuées dans les pays étrangers, et
une exposition d'échantillons des produits du pays a plus
d'effet pour attirer l'immigration que tout autre système.

M. PATERSON (Brant): Y a-t-il un rapport de M.
Smith ?

M. CARLING: Il n'y a pas de rapport autre que celui
qui a été publié l'année dernière; il n'a pas été employé
cette année.

M. PAT ERSON (Brant) : Je crois qu'on devrait produire
toutes sas lettres et tous ses rapports,
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M. CARLING : Il a été prié de se rendre au comité des
comptes publics avec toute sa correspondance, et c'est ce
qu'il a fait.

M. WILSON (Elgin) M. Metcalfo a-t-il fait rapport.
M. CARLINU: J'ai déjà dit que M. Metealfe avait été en

correspondance avec le ministère, mais qu'il n'a pas fait de
rapport officiel, il était employé comme fonctionnaire chargé
de recueillir et transmettre des renseignements. Nous
avions un agent d'immigration à Winnigeg. Il a été em-
ployé temporairement pendant l'été.

M. WILSON (Elgin): Nous avons droit à plus de ren-
seignements que nous en avons reçus. M. Metcalfe a retiré
814,000 ou $15,000, et tout le bureau a coûté entre $4,000 et
85,0U0.

M. CARLING: L'honorable député prétend-il dire que
le bureau des renseignements dont M. Metealfe est le chef
coûte de $4.000 à 85,000 par année.

M. WILSON (Egin): Les dépenses du bureau, d'après
le rapport de l'auditeur généralont été de 84,519. Je ne me
plaint paq tant du défaut de renseignements sur des choses
que le ministre devrait connuitre à fond que de ce que nous
n'avons pas le moyen de savoir quels services rendent des
fonctionnaires comme M. Metcalfe. On nous demaude de
voter un crédit considérable pour 11. Smythe, mais nous
n'avons pas d'autres rapports sur les fonctions qu'il exerce
que le témoignage qu'il donne devant le comité des comptes
publics, et jamais un examen plus triste et plus funeste pour'
le gouvernement n'a en lieu devant aucun comité. C'est une
bonte de voir cet homme retirer do l'arge'ît du gouverne-
ment et ne se conformer cependant sous aucun rapport aux
instructions que lui envoie le ministre. Il ne fait pas de rap-
port, il ne donne pas de date et ne fournit d'autres rensei-
gnements que celui qu'il est à sa connaissance qu'il a été
employé pendant un certain nombre de jours et qu'il a dé-
pensé une certaine somme d'argent. J'ai été surpris cette
après-midi d'entendre mon ami, le ministre, dire qu'il avait,
donné instruction à M, Webster d'aller dans des endroits où
il y avait des réunions publiques. Je ne doute pas que cela
soit vrai et que la principale partie de ses fonctions consis-
tait à se rendre dans des endroits où il y avait des réunions,
et surtout des réanions électorales. Je dis que d'après le
tén,ignaqe do M. Webstr lu-nème, sa prircipale fonetion
était d'aller de comté en coté en temps u'é:ec'ion pour
faire la besogne sale du gouvernement du jour.

Un DÉPUTÉ : Oh non, pas la besogne sale.
M. WILSOT (Elgin): Je le dis enconnaissancede cause.

Je prétends que l'argent payé à M. Metcalfe, à M. Webster
et à M. Smythe, au lieu de servir aux fins de l'immigration,
est systématiquement employé à des flus électorales dans
l'intérêt du parti conservateur.

M. JESSON : Ce n'est pas vrai et vous le savez bien.
M. WILSON (Elgin): Cette assertion de l'honorable

député de Perth n'a aucun poids à mes yeux. Je sais parfai.
tement bien que j'uffirmerais la plus grande vérité possible
qu'il dirait que c'est une fausseté si cela ne faisait pas l'af-
faire du parti conservateur. Pouvons-nous attendre de l'im-
partialité de ce quartier ? Non, nous connaissons trop bien
l'honorable député. Nous savons pourquoi il n'ose pas pro-
tester contre ce que fait le gouvernement. On l'a dit avec
raison ce soir, ce crédit pour les fins de l'immigration est un
crédit qui sert en grande partie à démoraliser le pays en
temps d'élection, et le plus tôt on mettra fin à cette pratique,
le mieux ce sera. Bien que je suis en faveur d'une bonne
immigration, je prétends que nous ne devons pas conseiller
aux gens d'émigrer d'une province dans une autre. Je suis
en faveur d'une bonne immigration qui amènera dans ce
pays les gens de la classe qu'il nous faut, mais ce crédit que
nous avons voté pour les fins de l'immigration a été gaspillé
et nous n'en avons retiré aucun boa résultat. Il ressort des

M, PaTzasoN (Brant).

témoignages de M. Smythe et de M. Webster qu'ils n'étaient
pas employés pour les fins de l'immigration, mais qu'en

I temps d'élec',ion, ils vont dans les localités où une élec ion a
lieu, non pour engager les gens à émigrer d'Ontario dans
le Nord-Ouest, mais pour les engager à déserter les rangs
des libéraux et à passer dans ceux des conservateurs.

Un DÉPUTÉ: Le vote.
M. WILSON (Elgin): Mon honorable ami cri "le vote".

Il a un fils dont je ne veux pas parler. Je suis convaincu
que ce crédit que nous votons pour les fins de l'immigration
est mal employé, etje crois que, lorsque le moment sera venu,
nous devrons proposer une résolution concluant à ce qu'on
supprime ce crédit à raison de l'application qu'on en a faite
dans le passé

M. CARLING: Si l'honorable député veut consulter la
page 25 do mon rapport, il verra au'il en est arrivé 255 à
Québec et 1,014 à Halifax.

M. PATERSON (Brant): Ce dont j'ai voulu parler, c'est
ceci: Une lettre d'instructions donnée à M. Smythe par le.
ministre lui disait entr'autres choses, qu'il devait aller anu
Manitoba et dans les états du Nord-Ouest institues une com-
paraison quant aux établissements, aux conditions domi-
nantes, au sol, au climat, aux 1èglements de chemins de for
et des terres, et on lui donnait insttruction de faire rapport
au ministère pour l'information du ministre, des faits qu'il
constaterait, et le ministre exprimait le désir qu'il f ît rap-
port de ses opérations tous lts mois ou plus souvent. Je
crois qu'avant la dernière éprouve, ces rapport- mensuels
devraient être produits, Je crois que dans les circonstances
particulières du cas actuel, ils devraient être produits, et j'ai
simplement demandé au ministre s'il les produirait.

M. CARL ING: Tout ce que je puis dire, c'est que tous
les rapports faits par M. Smythe seront produits, tel que
demandé.

Sir RICHARD O&RTWRIGHT: Je crois que mon hono-
rable ami avait raison de dire qu'il n'y aýas de rapports.
J'aimerais à demander à l'honorable ministre ce qu'il entend
faire au sujet du rapatriement. Je vois que l'année dernière
il a dépensé près de $6,000 pour le rapatriement. Cela me
semble trop peu ou trop. Mon impression est que des
effor;s non suivis dars ce sen ne servent à rien. Si le
ministre a un projet à soamettre à la chambre, celle-ci devra
l'étudier séi ieusement, mais la dépense de quelques centaines
ou quelques milliers de piastres pour une telle ouvre n'est
d'aucune utilité.

M. FISIIER: Il y a certains points sur lesquels je désire
des renseignements, et j'ai quelques remarques à faire, avant
que ce crédit soit voté. D'abord, dans les estimations qu'on
nous a soumises, le ministre ne demande que 84S,000 pour
le prochain exercice. Dans les estimations pour l'exercice
en cours, il demandait 850,000, de sorte que c'est à peu p: ès
le môme crélit qui a été voté, l'année dernière, pour ce
service. Mais je vois que, dans les estimations supplémen-
taires, l'honorable ministre ayant, je suppose, dépensé ces
$50,000, nous demande d'approuver des paiements faits par
mandats du gouverneur-général s'élevant à $48,000, pres-
qu'autant. Je crois que nous devrions avoir des explica-
tions sur cet étrange état de choses. L'honorable ministre,
sérieusement, après mûre réflexion et calculs soignés, vient
annoncer à cette chambre et au pays qu'il est prêt à faire
avec $50,000 le service de l'immigration dans ce pays, et
nous constatons, qu'en pratique, il a été obligé de dépenser
$100,000.

Cela ne nous encourage pas à considérer la somme de
64;,000, qu'il nous demande pour le prochain exercice,
comme une estimation définitive et bien étudiée, et j'aime-
rais demander au ministre sur quoi il base son espoir de
dépenser, l'année prochaine, moins de la moitié des $100,0-.o
qu'il a dépensées l'année dernière. Je vois que les années
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passées un certain *nombre des chapitres de cette dépense se
rattachaient à des bonus ou commissions sur l'immigration.
On donne Z2 par tête pour l'immigration et le placement
d'enfants, et je désire savoir du ministre s'il entend conti-
i.uer à payer ces commissions. J'ai quelque connaissance
personnelle de cette immigration d'enfants. Je songe à un

Lefuge situé dans mon propre comté quand je dis d'une
marèie générale que ces enfants ont assez bonne santé et
réussissent assez bien dans le pays, et je' ne veux pas qu'on
comprenne que je veux faire la moindre insinuation contre
enx. L'S ivre, je crois, est conduite d'une manière pra-
tique et réussit aussi bien qu'on peut l'espérer de toute
oeuvre de ce genr3; mais cela ne me porte pas à croire que
le gouvenmenîcrt du Canada fait bien de payer pour l'immi-
gration de ces enfants. Je sais que dans le pays d'où ils
viennent, l'un des problèmes les plus difficiles à résoudre est
de savoir qu'en faire, et la population de ce pays est prête à
payer tout ce qu'il fatut pour l'immigration de ces enfants.
Elle agit ainsi dans son propre avantage et je ne crois pas
que la population du Canada doive être appelée à payer un
son pour cette Suvre.

Je vois qu'un M. Watelet a reçu une commission de $5
par tête sur 80 enfants, et je voudrais savoir pourquoi il
rcç it 85 par tête quand les autres ne reçoivent que 82 par
tête. Je remarque aussi, dans le chapitre do la dépense du
bureau de Lor.dres, un bonus payé pour des immigrants
européens, et je désirerais que le ministre expliquât comment
il se fait que cet argent est dépensé dans le bureau de
Londres et de quelle manière ce bonus est accordé. Je
remarque que cette dépense pour le service de l'immigration
n'a pas diminué comme le gouvernement l'avait promis
l'inrée dernière. J'ai été surpris. d'entendre le ministre
parler d'un monsieur qui, je ciois, a é.é employé pour
empêcher les habitants d'Ontario d'émigrer aux Etats-Unis.
Cela me paraît être une position extraordinaire pour le
ministre que d'être forcé d'empêcher nos concitoyens
d'émigrer. Si jamais j'ai entendu une condamnation de la
politique du gouvernement, je l'ai entendu ce soir de la
bouche du ministre de l'agriculture quand il a avoué qu'il
était nécessaire d'envoyer un de ces fonctionnaires dans la
plus riche et la plus belle province de la confédération pour
empêcher les gens d'émigrer, ce qui ne peut avoir d'autre
cause que l'insuccès de la politique de l'honorable ministre
en ce qu'elle a fourni la preuve que ce pays n'est pas un
bon pays où les gens puissent vivre.

Je suis surpus do voir qu'un ministre ait dépenséles
deniers publics pour un travail de ce genre. Je ne crois pas
que les habitants d'Ontario soient portés à émigrer aux
Etats-Unis et s'ils le font, c'est parco que le gouvernement
impose de telles charges à la population, qu'elle est forcée
d'aller dans un autre pays chercher à gagner sa vie. Si
l'honorable ministre trouve ce travail nécessaire dans
Ontario, j'aimerais à savoir à quelle nécessité il en est réduit
en ce qui concerne la province de Québec. Il a ici une
demande de crédit pour le rapatriement; j'admets qu'il est
Lécessaire de retenir les habitants de la province de Québec
comme l'honorable ministre croit nécessaire de retenir ceux
d'Ontario. Un grand nombre de gens de la province de
Québec s'en vont dans les fabriques des Etats-Unis chercher
un emploi qu'ils ne trouvent pas dans le paye, et je remar-
que, en étudiant la statistique municipale de la province de
Québec, que de même que dans Ontario, la population
rurale n'augmente pas. Depuis 1881, la population des
collèges ruraux n'a pas augmenté, et cela malgré qu'il soit
bien connu que le peuple de la province de Québec est le
peuple le plus fécond du monde entier. Il y a là un com-
mentaire frappant sur la politique du gouvernement. Ces
gens ne sont pas allés dans les provinces de l'ouest, car si
nous étudions la statistique do la province du Manitoba,
nous n'y voyons pas un très grand nombre de Canadiens.
français, Je dois dire que ce crédit pour l'immigration no
parait pas atteindre le but pour lequel on le demande,

l'honorable ministre ferait mieux de le réduire encore
davantage. S'il désire opérer des économies, voici un crédit
sur lequel il peut le faire dans une grande mesure sans nuire
au pays, car, sans dépenser un son de ce crédit, nous aurons
tout autant de bons immigrants que nous on avons cr les
années passëes.

M. CARLING : L'honorable député a répété de vieilles
rengbines. Il a parlé des $48,000 votées pour faire face aux
macdats du gouverneur général. Je puis lui dire que cette
somme a terminé l'arrangement fait avec les compagnies
de steamers pour le passage des immigrants avec l'assistance
de l'Etat; en avril dernier, quand nous eûmes reçu tous les
comptes, nous constatâmes qu'il nous fallait une somme
supplémentaire de 648,O00 pour les payer. Nous n'aurons
plus iien à faire avec les compagnies de steamers pour ces
passages.

M. FISHER: L'honorable ministre entend-il continuer à
accorder un bonus pour l'immigration des enfants ?

M. CARLING: Où ?

M. FISHER: L'honorable ministre voudrait-il donner
des explications au sujet du bonus accordé aux immigrants
européens ?

M. CARLING : La pratique d'accorder un bonus de $5
par tête aux immigrants, à leur arrivée à Winnipeg, a été
adoptée il y a des années. Ce bonus était payé aux agents
des compagnies de vapeurs. Instruction a été donnée de
discontinuer cette pratique.

M. FISHER: Comment se fait-il que M. Paul Watelet ait
reçu $5 par tête pour des enfants ?

M. CARLING: C'est le bonus de $5 dont je viens de
parler.

M. FISHER: L'entrée est "commission sur 80 enfants, à

M. CARLING: Cela n'est pas exact. Nous n'avons pas
payé 85 par tête pour les enfants, mais seulement pour les
immigrants européens amenés à Winnipeg.

M. MITCHELL: Je propose, appuyer par M. Davin, que
le crédit soit adopté et que le comité lève sa séance et fasse
rapport.

M. FISHER: Je vois dans le rapport do l'auditeur
général qu'on a pa% é 5 par tête à M. Watelet pour des
enfants.

M. CARLING : J'ai expliqué cela.
M. FISHER: Il me semble extraordinaire que le ministre

laisse publier dans un rapport de son ministère, une décla-
ration qu'il dit être inexacte.

M. CARLING : Cela ne vient pas de mon ministrère,
mais du bureau de l'auditeur général. J'ai expliqué cela
à l'honorable député, et je crois qu'il devrait en être satis-
fait.

M. FISHER : L'auditeur général est un frein pour les
divers ministères, et je ne crois pas qu'il ait inséré cela dans
son rapport, sans motif.

Le comité lève sa séance et fait rapport sur les réso-
lutions.

Sir HECTOR LANGEVIN: Je propose l'ajournement
de la chambre.
. M. MIl rCHELL : Je désire dire nu leader intérimaire de
la chambre qu'à mon avis, ce serait faciliter la besogne de
la chambre que d'insEérer dans les estimations supplément-
taires quelques crédits de peu d'importance, sur lesquels
j'ai déjà attiîé l'attention.

La proposition est adoptée et la chambre s'ajourne à
2.0 a. m., (mercredi,)
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CHAMBRE DES COMMUNES.
MERCREDI, 17 avril 1889.

L'Orateur ouvre la séance a 3 heures.

PRIÈRE.
PAIEMENTS POUR ARPENTAGES DANS LE

NORD-OUEST.

M. SMITH (Ontario) (pour M. MADILL) : Quelle somme
a été payée à Ludger Miville Deschènes, de Saint-Roch des
Aulnets, province de Québec, pour arpentages dans le
Nord-Ouest et le Manitoba, de 1878 à 1887 ?

M. DEWDNEY: Il a été payé à M. Desehênes, pour
arpentages de 1878 à 1887, $12,895.28.

9E BATAILLON.

M. VANASSE: Le gouvernement a-t-il été infor
mé que plusieurs officiers et soldats du £e bataillon sont
actuellement dans les forêts autour du lac Mégantic, avec
les armes et bagages appartenant au dit bataillon ?

Ces dits ifficiers et soldats ont-ils eu la permission des
autorités militaires pour cette expédition ?

Sir ADOLPHE CARON : M. l'Orateur, en réponse à
mon honorable ami, je dois dire que le gouvernement n'a
pas été informé que plusieurs officiers et soldats du 9 o
bataillon sont actuellement dans les forèts autour du lac
Mégantic; mais je dois dire que dix carabines ont été four.
nies aux coustables envoyés par le gouvernement local, sur
l'autorisation du major Roy, et sans l'autorisation du minis
tère de la milice. J'ai attiré l'attention du major-général
qui est en charge de la discipline de la force, sur le fait que
des armes ont été prêtées sans l'autorisation du ministère.

CHEMIN DE FER DU CAP-BRETON.

M. FLYNN : Un contrat a-t-il été passé par le ministre
des chemins de fer et canaux pour ériger des gares et autres
constructions sur la ligne du chemin de for du Cap-Breton
à partir de Sydney et Sydney-Nord jusqu'à Grand Narrows ?
Si oui, à qui le contrat a-t-il été donné ? Quelle est la
somme stipulée au contrat ? Des soumissions ont-elles été
demnadéc- ? Cow bicn de soumissions ont été reçreq, et la
plus basse a-t-elle été acceptée ?

Sir JOHN A. M ACDONAL D : A la première question,
je réponds affrmativement; à la seconde, à Sims et Slater ;
à la troisième, c'est un contrat dont les prix sont par série ; à
la quatrième, oui; à la cinquième, 18; à la sixième, oui.
Les travaux de Sydney et Sydney-Nord à Grand Narrows
sont faits par le gouvernement aux frais des entrepreneurs.

BILL DES JÉSUITES.

M. BARRON : Le gouvernement se propose-t-il de s'assu-
rer devant les tribunaux de la légalité de l'Acte 51-52 Vie.,
toria, chapitre 81, de la province de Québec, concernant le
règlement des biens des Jésuites ? Si non, se propose-t-il
de se charger des frais ou partie des frais encourus pour
s'assurer d'une maniére régulière, devant une cour de
justice, de la constitutionnalité du dit acte ? Le gouverne.

elairement exprimé qu'elle partage cette opinion, c'est aux
personnes qui, comme les honorables députés, sont d'avis
que l'acte est ultra vires, à se charger do la responsabili' é
d'instituer des procédures pour en faire décider la validité.
Quant à la deuxième partie de l'interpellation, l'honorable
député devra faire une motion.

JOSEPE CARBONNEAU.

M. DESAULNIERS: Le gouvernement a-t-il été informé
que Joseph Carbonneau, de Trois-Rivières, a travaillé dans
le bureau de l'inspecteur des postes, à Trois-Rivières, et qu'd
n'a jamais été payé, soit par le gouvernement, soit par
L'inspecteur Bourgeois, bien que ce dernier ait approuvé le
compte du dit Carbonneau? Est-ce l'intention du gouver-
nement de régler ce compte, ou de %forcer l'inspecteur à
payer le dit Carbonneau ?

M. HAGGART: La question n'a pas encore été soumise
au ministère, mais j'ai donné instruction qu'on s'enquière de
l'inspecteur,

L'EMPRUNT S POUR 100.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Le gouvernement a-t-
il demandé au Haut Commissaire et aux agents financiers
les motifs qui les ont portés à insérer dans le prospectus du
dernier emprunt 3 pour 100, une clause affectant la totalité
du fonds d'amortissement à l'achat du stock du dit emprunt,
sans préciser de limitation ? Si non, le gouvernement a-t-il
l'intention de demander des explications à ces personnes?

M. FOSTER: Le gouvernement est on communication
avec le iant Commissaire, qui et actuellement en route
pour Ottawa, àt je le verrai personnellement dans quel.
ques Jours.

Sir RICHARD CARTWRIGH T: Le gouvernement a-t-il
demandé aux agents financiers du Canada une liste donnant
es noms des particuliers qui ont offert'de prendre le dernier

emprunt de 3 pour 100, ainti que les montants demandés
par chacun, et les noms des personnes auxquelles le stock
du dit emprunt a été assigné, et les montants en la posses-
sien respective de chacun ? Si non, le gouvernement se pro-
pose-t-il de faire cette demande?

M. FOSTER: Conformément à la pratique constante,
qui a été suivie, je crois, par mon honorable ami alors qu'il
était au pouvoir, je suis obligé de répondre négativement à
ces trois questions.

COMMIS DANS LE 11NISrMRE DE L'INTRI'mEUR.

M. WELDON (Saint-Jean): Combien de commis régu.
liera sont actuellement employés par le ministre de l'inté-
rieur, dans le service intérieur et extérieur ? Combien de
surnuméraires sont actuellement employés par ce ministère
dans les mêmes services?

M. DEWDNEY: Si l'honorable député veut, sans-donner
avis, faire une motion pour demander ce relevé, je le pro.
duirai demain ou après demain.

M. WELIDON (Saint-Jean): Je fais motion pour la pro-
duction d'un relevé renfermant lerenseignements demandés
dans mon interpellation.

La proposition est adoptée.
ment n'a-t-il pas pris a sa charge et payé une partie des
frais encourus dans la cause dite " The St. Catharines S. L. BEDSON.
Milling and Lumbering Co'y vs. The Queen'"? Et, dans ce M. WATSON: S. L. Bedson qui a été appelé à comman-
cas, combien a été payé jasqu'à présent par le gouverne- der le 9 èmo bataillon, il y a quelques mois, et qui a été
meslt dans cette cause ? récemment nommé A.D.C. surnuméraire de Son Excellence

Sir JOHN A. MACDONALD: Quant ila première partie le gouverneur général, est-il le même que S. L. Bedson,
de l'interpellation, je dois dire que le gouvernement était préfet du pénitencier du Manitoba? Si oui, à quelle recom-
toujours d'opinion que l'acte dont il est question était du mandation doit-il sa nomination comme A.D 0. et pourquoi
ressort de la législature provinciale et la chambre ayant a-t-il été choisi de préférence à des omloiers plus anciens qui
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ont fait un long et loyal service dans la province du Mani-
toba? Le ministre de la justice a-t-il êté informé de ces
nominations, et lui a-t-on demfandé sa sanction ?

Sir ADOLPHE CARON: Le lieutenant-colonel S. L'
Rcdson, du 9lème bataillon, A.D.C. supplémentaire de Son
Excellence, est le préfet du pénitencier du Manitoba. Les
règlements relatifs à la promotion des officiers ne s'appli-
quent pas à la nomination des aides de cimp, qui Eont nom-
més par Son Excellence sans recommandation de la part du
ministre'

Sir JOHN THOMPSON: J'ai été informé de la nomina-
tion et j'ai déclaié que je n'y voyais pas d'objection.

M. WATSON: Sur quelle recommandation a-t-il été
nommé?

Sir ADOLPHlS CARON : Il n'y a pas ou de recommnan-
dation.

Sir JOHN THOMPSON: De la part d'aucun ministre.

COALITION EN VU E DE GÊUER LE COMM!ERCE.

Sir JOHN THOMPSON: Je propose que le bill (no 11)
à l'effet de prévenir et supprimer les coalitions formées pour
gêner le commerce soit transféré de la liste des bills et
ordres publics sur la liste des ordres du gouvernement.

La proposition est adoptée.

SERVICE DE PAQUEBOTS. -A USTRALIE ET LA
COLOM13I),JANGLA ISE.

E. FOSTER: Je propose que demain la chambre se
forme en comité p:ur étudier la résolution saivante:

Ré,olu: Qu'il est opportun de prescrire que le gouverneur en coneeil
pourra donner à tout particulier on compagnie une subvention n'excà-
dant pas le chiffre du £25,000 stg. par année, pour aider A établir un
service de steamers, bi-mensuel, notre la Colombie Anglaise et les colo-
nies australiennes et la Nouvelle.Zôlande; la dite subvention devant étre
donnbe pendant tel nombre d'années, et à telles conditions que le gou-
verneur en conseil jugera convenables.

M. LAURIER: Je renouvelle la demande que j'ai faite,
hier, à l'honorable ministre de produire toute la correspon-
dante et les documents relatifs à ces diverses subventions.
Bien que faie peu d'espoir, après la réponse faite hier, de
voir ma demande exaucée, cependant,.jo ne désespère pas
absolument, ayant confiance que de meilleurs conseils pré-
vaudront auprès de l'honorable ministre. Quoi qu'il en soit,
s'il ne juge pas à propos de produire ecs documents, quand
il proposera que la chambre se forme en comité nour étudier
cetto résolution, je croirai de mon devoir de coneulter la
chambre sur la question de savoir si elle est en mesure de
discuter cette question sans avoir ces documents.

M. VOSTER: Je répéterai ce que j'ai dit hier que les né-
gociations sont dans un tel état qu'il est impossible de pro-
duire ces documents.

Sir RICHARD CART WRIGRBT: Si les négociations sont
dans un tel état, le gouvernement ne devrait pas nous de-
mander ces énormes iommes. Avant qu'on nous demande
d'énormes sommes impliquant une charge de plusieurs mil-
lions sur le service public, vous devriez au moins savoir
dans quel état sont les négociations avec les divers inté-
ressés.

M. FOSTER: Comme je l'ai dit hier, des explications
aussi complètes qu'il est possible d'en donner, et je crois
qu'elles satisferont la chambre, seront données demain, lors-
que je proposerai la résolution.

M. JONES (Halifax): Le ministre dit que des négocia-
tions sont en cours au sujet de cet important service. Je
suppose qu'on peut on conclure qu'aucun arrangoment défi-
nitif n'a êtE conclu.

Sir JOHN A. MACDONALD: Il y a beaucoup de corres-
pondance non officielle et de communieations verbales entre
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les agents généraux des diverses colonies et le haut com-
missaire, en Angleterre. Il n'y a pas de propositions pré.
cises de la part des diverses colonies australiennes, mals il
y a eu l'expression générale d'un désir de prendre prt à l'ita-
blissement de cette ligne de communication, et il y a ne
déclaration à l'effet qu'elles sont très disposées à payer libé-
ralement, dans la proportion de leurs ressources respectives
pour l'établissement de cette ligne, et elles désirent ie le
Canada prenne l'initiative. Nous demandons gu'n crédit
de £25,000 serling nous soit ouvert à titre d offre, de la
part du Canada, d'établir cette ligne de communication. Il
a été écrit un grand nombre do lettres, comme'chacun peut
le comprendre, lettres non oSiciolles de la part de personnes
de position dans les différentes colonies. Le Canada étant,
disent-elles, la plus grande comme la plus riche et la plus
importante des colonies, c'est à lui de prendre l'initiative.
Voilà exactement l'état de la question. Nou demandons
au parlement de voter cette somme comme une offre aus
colonies australiennes. Elles répondront, je croie, dons 1Paf-
firmative.

La proposition est adoptée.

SERVICE DE STAEES-OEINE, JAPON ET
COLOILBWR-ANGLAISE.

M. FOSTER: Je propose que, demain,la chambre se
forme en comité pour étudier la résolution suivanto:

Rikolh, Qu'il est opportun de prescrire que le gouverneur en eon-
seil pourra donner à tout particulier ou compagnie à qui le gouverne-
ment da Royanue-Uni de la Grande-Bretagne et de l'Irlande pourra
accorder l'aide sous-meationnée, unosubvention n'exc5dantpasle chiffre
de £5,000 stg, pair année pour un service mensuel de steamers, ou une
subvention n'excédant pas £25,000 stg. par aunée pour un service
bi-menatel de steamers entre la Colombie Anglaise et la Chine et le
Japon ; la dite subvention devant être donnée pour le nombre dsnôes
que le gouverneur en conseil jugera à propos. Pourvu, toujours, que
pendant cette période, le gouveriement du Royaunme-Uni de la 0rade-
aretagne et de l'irlande donne à tel particulier ou compagsie une
subvention de pas moins de £40,000 stg. par année, pour le service
mensuel, et de pas moins do $7,000 stg. par année, pour le ier9ice
bi-mensael sus-mentionné.

La proposition est adopté.

SERVICE DE STEAMERS-CANADA ET OYAUMIE-
_11L.

M. FOSTER: Je propose que, demain, la chambre se
forme on comité pour étudier la résoiton suivante:

Resolu, Qu'il est opportun de prescrire que le Gouverneur oa Conseil
pourra conclure un contrat, pour une période ne dépassant pas dix ans,
avec tout particulier on compagnie pour un soerice hebdomsdaire par
steamers rapides entre le Canada et le Royaume-Uni, faisant escale à un
port de France, à tels termes et conditions, quant au transport des
malles et autrement, que le gouverneur en conseil jugera raisonas-
bies, moyennant une subvention n'excédant pas la sownn (le cinq cent
mille plastres par année.

Sir RICHARD CARTWRIGIT: Comme l'Auatrlie ne
doit pas être consultée au sujet de ce service, jouvols-.ousi
espérer que les documents seront produits?

M. POSTER: Les documents qui pourront êitre produits
le seront,

M. JONES (Halifax): Je croie que le ministre des narice.o
devrait, à une phase ultérieure, renseigner la cliambre sur
P'état du crédit et lui dire si un arrangement a été oonolu ou
si la correspondance se poursuit encore,

M. POSTER: Je le ferai.
La proposition est adoptée.

LES PRONT.12RES 'ONTA810.

Sur l'article de l'ordre du jour, conoluant à ce que la
chambre se forme en comité pour étudier la résolution agi-
vante:

col:u'.ne humble adresse soitprsentée à2sfest6, Jpsiana
de vouloir bien faire soumettre un projet de loi au parlement du Royaume.
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Uni, déclarant et prescrivant que les frontières suivantes constituent les
frontières ouest, nord et est de la province de l'Ontario, savoir

La partie d'une ligne tirée jusqu'au Lac-des-Sols à travers les eaux
situées à l'est de ce lac et à l'ouest du lac Long, qui divise l'Amérique
Britannique du Nord du territoire des Etats-Unis. et de là à travers le
lac des Bois jusqu'au point le plus au nord-ouest de ce lac qui se dirige
vers le nord à partir de la frontière des Etats-Unis, et du point le plus au
nord-ouest du lac des Bois, une ligne tirée franc nord jusqu'à ce qu'elle
rencontre la ligne tué liane du cours de la rivière déversant les eaux du
lac appelé lac Seul, soit a'u-dessus ou au-dessous de son confluent avrc
le cours d'eau coulent du lac des Bois vers le lac Winnipeg, et de là te
diniguent vters l'est à partir du point auquel la ligne ci-dessus décrite
rencontre la ligne médiane du cours de la rivière en deruier lien mari-
tionnée, le long de la ligne médiane du cours de la même rivière (soit
qu'elle soit appelée rivière aux Anglais ou, quant à la partie située au
dessous du ci fient, du nom de rivière Winnpeg) jusqu'au lac Seul, et
de là le long de la ligne médiane du lac Seuljnequ'à la tête de ce lac, et
de là par un, ligne droite jusqu'au point lu plus prêr de la ligne médiane
des eaux du lac Saint-Joseph. et de là le long de cette ligne médiane
jusqu'à ce qu'elle touche le pied ou décharge de ce lac, et de là le long
de la ligne médiane de la rivière par laquelle les eaux du lac Saini-
Joseph se déchargent jusqu'à la rive de la partie de la Baie d'Hudson
communément appelée Baie de James, et de là, dans une direction sud-
est en suivant la dite rive juEqu'au point où une ligne tirée franc nord ài
partir de la tôte du lac Temiscamingue la rencontrerait, et de là dlans
une direction franc sud, le long de la dite ligne jusqu'à la tête du ditlac,
et de là à travers le dit lac en descendant la rivière Ottawa jurqu'à <e
que cette dernière soit intersectée parla limite nord-ouest de la seigneurie,
de Vaudreuil, et de là le long de la dite limite nord-ouest en se dirigeant
vers le sut par vingt-cinq degrés ouest jusqu'à l'angle le plus occidental
de la seigneurie deola Nouvelle.Longueuil, et de là suivant la limite entre
entre le township de Lancaster et la dite seigneurie de la Nouvelle-
Longueuil dans la direction sud par trente-quatre degrés est jusqu'à la
borne-frontière en pierre sur la rive nord du lac Saint-François, à l'anse
aise à l'ouest de la Pointe au Baudet, dans la dite limite entre le town-
ship de Lancaster et la seigneurie de la Nouvelle-Longueuil.

Sir JOHN A. MACDONALD: Cette résolution est con-
forme à une entente avec le premier ministre d'Ontario. Je
lui ai envoyé copie de la résolution imprimée, afin qu'il n'y
ait pas d'inexactitudes verbales, et j'espère la recevoir
demain, alors que je la proposerai, au lieu de la proposer
aujourd'hui.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Cette question, je sup-
pose, affecte dans une certaine mesure la province du Mani.
toba. Est-ce que toutes les parties intéressées ont accepté
cet arrangement, la province du Manitoba de même que le
gouvernement fédéral et Ontario ? Je crois que cet arran-
gement affecte la province du Manitoba.

Sir JOHN A. MACDONALD: Il définit la frontière-est
d'Ontario. Il n'y a pas de difficulté à cet égard, car c'est
une disposition du statut.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je croyais que la déci.
sion avait trait aussi à la frontière nord. -

Sir JORN A. MACDONALD: Pas le moins du monde.
M. LAURIER : La province du Manitoba est aussi inté-

ressée, en ce que la frontière est d'Ontario sera la frontière
ouest du Manitoba. Je suppose que le gouvernement du
Manitoba a é é consulté au sujet de cet arrzogement?

Sir JOHN A. MACDONADD : Nous avons eu une con.
vereation avec le premier ministre de la province du Mani-
toba, dans laquelle l'espoir fut exprimé qu'un acte définis.
sant les f&ontières des deux provinces serait adopté, mais
nous n'avons pu en venir à une conclusion au sujet de la
frontière nord de la province du Manitoba. Il n'y a pas de
contestation quant à la frontière ouest.

M. MILLS (Bothwell) : La seule chose que je remarque
dans la définition comprise dans la résolution de l'honorable
ministre, se rapporte à la frontière sud d'Ontario, à l'ouest
du lac Supérieur, une question qui n'a jamais été soumise au
comité judiciaire du conseil privé, qui s'est occupé de la
frontière ouest et d'une purtie de la front:éro nord. Au com-
mencement de la description de l'honoiable ministre, il y a
un membre de phrase quelque peu ambigu, et il me semble
qu'il est plus important d'être parfait-ment clair que do
reproduire le texte mêrio de la décision du comité judiciaire
du conseil privé. Si l'honorable ministre déclarait que la
frontière internationale à l'ouest du lac Supérieur, c'est-à.

dire la frontière entre l'Amérique Britannique du Nord et
les Etats-Unis, constitue la frontière sud d'Ontario. à l'ouest
juEqu'à l'angle nord-ouest, la chose serait parfaitement
claire.

Sir JOHN A. MACDONALD: Comme lo sait l'hono-
rable député, la première pas tie de la résolution est le texte
même du jugement du comité judiciaire du conseil privé.
Si M Mowat, après avoir lu la copie que je lui ai envoyée
avant-hier, trouve quelque obscurité dans la description,
sans doute il suggèrera une modification. Je puis ajauter
que par suite des délais causés par la tentattive de con-
prerdre dans l'arrangement la province du Manitoba, la
que3tion a été ajournée et conséquemment on n'a pu consul-
ter la légibl ature de la province d'Ontario à cet égard; mais
le gouvernement d'Ontario, sachant ce que la législature
d'Ontario a toujours réclamé, prendra la responsabilité de
recommander, pur l'entremise d'une dépêche du gouverneur
général, l'adoption de la frontière mentionnée dans l'adresse
du parlement fédéral.

VENDREDI SAINT-AJOURNEMENT.

Sir JOHN A. MACDONALD : J'ai dit que je soumettrais
la question de l'ajournement (le Pâlues, jeudi, mais com ne
un grand nombre de députés désirent savoir quel sera l'ar-
rangement et si la chambre siégera samedi, ou non, je désire
consulter la chambro sur la question de savoirsi nous siége-
rons samedi, ou si nous ajournerons de jeudi à lundi.

M. MITCHELL : Le très-honorable premier ministre
entend-il proposer que la session finisse samedi de la semaine
prochaine ? Si oui, ce sera une raison majeure pour que le
chef du parti indépendant adopte la, ligne de conduite géné-
ralement suivie par le très-honorable ministre, en cédant do
bonne grâfie à la forte pression exercée sur lui par ses par-
tisans. Mes partisans sont plutôt l'inverse, mais en dépit
de cela, je suis disposé à céder à ce qui paraît être l'opinion
très accentuée des députés de siéger samedi. Bien que je
préfère ne pas siéger samedi, cependart, comme le très-
honorable ministre, je cède de bonne grâce au sentiment
général de ce côté ci de la chambre.

M. JON ES (falifax): Je suis heureux que le chef du
gouvernement ait annoncé son intention de. siéger samedi,
car si nous ne siégions pas samedi, ce serait un inconvénient
et une injustice pour ceux des députés qui demeurent à une
grande dit tance.

Sir JOH.N A. MACDONALD : A.in de régler la question
jO propose :

Que quand la chambre s'ajournera demain, elle restera ajournée
Jusqu'à samedi prochain, à 3 P M., et que les ordres du gouvernement
auront la priorité, ce jour.

La proposition est adoptée.

CHEMIN DE FER INTERCOLONIAL-TARIF D'Tf
POUR LES MARCHANDISES.

M. LAURIER: Avant que l'ordre du jour soit appelé, je
désire attirer l'attention du premier mini-tre, qui remplit
les fonctiozns de ministre des chemins de fer, sur une ques-
Lion qui se rattache au chemin de fer Intercolonial. Je
crois savoir que le premier ministre a reçu une communica-
tion de la chambre de commerco de Québeoc lui représentant
que le chemin de fer Pacifique canadien et le Grand-Trono
transportent aujourd'hui la farine aux provinces maritimes au
tarif d'été, et lui demandant qu'on applique, à partir de
Québec, le même tarif sur le chemin de fer Intercolonial.

Sir JOHN A. MACDONALD: J'ai reçu une communica-
tion télégraphique dans ce sens, et je l'ai transtrise au minis-
1 ère des chemins de fer pour obtenir un rapport, que j'aurai
sans doute dans la journée.
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M. MARA: Je désire attirer l'attention de la chambre sur
deux erreurs qui se trouvent dans la constatation des votes,
dans los débats de lundi dernier au soir. Sur la troisième
lecture du bill du cens électoral et sur l'amendement de
l'honorable député de Queen, le du Prince.Edouard (l.
Davies), le nom de M. Prior et le mien sont entrés parmi
les " contre " tandis que nous avons voté avec les " pour."
Puis sur l'amendement du député de Marquette (9. Watson),
on nous fait voter " pour" M. Prier et moi, tandis que
nous avons voté "contre." Je désire surtout bien
établir ma position au sujet de ce dernier vote, car je ne
désire pas paraîtrc comme ayant voté pour un amendement
qui, s'il eùt été adopté, eut éliminé au moins 30 pour 100
des électeurs inscrits sur les listes fédérales.

AMENDEMENT A L'ACTE DES DOUANES.

M. BOWELL : Je propose:
Que l'ordre pour la troisième lecture du bill (no. 117) modiflant de

nouveau l'acte des douanes, chat). 32 des statute revisôs soit reacindô,
et le dit bill renvoyé au comité général afin de l'amender on retranchant
la partie l'article~ 4 qui amende l'artile 61. depuis la ligne 25. jusqu'a

à ce que le jugement comporte un intérêt de 6 pour 100
jusqu'au jour où il sera exécuté, à moins que la cour n'en
ordonne autrement.

Le projet de loi est rapporté, la pour la troisième fois et
adopté.

EXPROPRIATION DE TERRAINS.

La chambre se forme en comité sur le projet de loi (n°
131, concernant l'expropriation de terrains.

(En comité.)

Sir JOHN THOUPSON: Je propose que l'on raye
l'article 16 sur lequel s'est élevée une discussion, quant à
ses effets sur les droits civils.

Le projet de loi est rapporté, lu pour la troisième fois et
adopté.

SUBSIDES-LIQUEURS ENIVRANTES DANS LES
TERRITOIRES DU NORD.OUEST.

M. FOSTER: Je propose que la chambre se forme de
nouveau en comité de subsides,

la ligne 38 inclusivement. M. FISaER: Avant que cette motion soit mise aux voiz,
M. MITCHELL: En quoi.consiste cette proposition? jO désire attirer l'attention de cette chambre sur une matière
M.qui, je le cros, est d'une grande importance, non seulement

M. OWEL: llea pur ut 'élminr lartclese ap.pour la population du Nord-Ouest, mais pour toute celle du
portant plus particulièrement au transport intérieur en lais- Canada. Je ne puis mieux expliquer la chose qu'en lisavt
sant intacte la deuxième partie de l'article qui pourvoit à la la motion que j'ai l'intention de proposer:
perception du droit, sur les pièce- de machines importées
dans le pays. Cette partie de l'arti'o ayant trnit aux droits Que tous les mots arès le mot" soentrayésetque les motesui-venta soient inzérôs à aplace ».' 1. lraern az pas maintenant
sur les parties de tout article manufacturé subsistera et le tluteuil, mais qu'il soit résolu, que cette thambre regrette que le gou-
formera un article. vernemont ait souffert, par son fonctionnaire, la lientenant-gouvernenr

du Nord-0 aest, que l'en accorde des permis pour la vente des liqueurs
M. JONES (Iilifax): Je félicite l'honorable ministre enivrantes dans ces territoires, app vant par là et erconrageant la vie,

d'av>ir reconsidéré cette question, et je crois que sa décision tion 92 et des suivantes, sous le titre
"0 Acte pour la, prohibition des liqueurs en!vrantes dans les territoires dusera très satisfaisante pour le commerce en général. Nord-Ouest"; qu'elle regretteaupsique leministre del'intôrieur ait per.

M. PATERSON (Brant): Je le crois nussi. Je suis très mis, dans le Parc den Montagnes Rochenies, la vente de liqueur eni.
heureux que le ministre en soit venu à cette conclusion. Iln sans aucune autorisation de sa part, et n'a fait aucune dé-heurex quele miistreenmsochven pour punir cette violation de l'acte du Parc des Montagnes
a céd dans le cas actuel aux intérêts de la classe commer- Rocheuses, aux termes duquel toutes les transactions de commerce son
ciales, et je crois qu'elle saura le reconnuître. sous sa direction etson contrôle.

La proposition est adoptée, et la chambre se forme de Comme vous le verrez, j'ai divisé cette motion en deux
nouveau en comité. parties, et je veux d'abord m'occuper de la seconde, en autant

(En comité.) qu'elle e8t plus particulière et n'a pas une application aussi
générale que la prtmière. Sans doute, la plupart des dépu.

M. SCRIVER: Je regrette beaucoup que pendant que le tés de cette chambre sa rappellent que, tout récemmert, le
ministre était à étudier la question d'amender le bill sur ce ministre de l'intérieur, sur n ordre de la chambre, a déposé
point très important, il n'ait pas reconsidéré sa décision sur sur la table un retour de tous les pipiers et de toute la cor.
lo règlement relatif au port de la frontière, exigeant que respondance se rapportant à la concession de icences dans
des entrées soient faites à certaines heures pendant le jour. les territoires du Nord-Ouest. Nous espérons y trouver
Mon expérience personnelle m'autorise à lui donner l'assu. uelque explication des faits qui se sont pageés au vil et sû
rance que ce.règlement sera d'une exécu'.ion impossible, et de cotte chambre et du pays par rapport aux licences pour
vous, M. le Président (M. Colby) savez aussi bien que moi, la vente de boissons enivrantes dans les territoires du Nord-
car vous restez sur la frontière, que ce sera un règlement
vexatoire et qui, d'après ce que je puis voir, n'aura pas nant Sous la main, je m'aperçois que presque toute cette
pour résultat de protéger pratiquement le revenu et ne eorrespondance n'a trait qu'aux concessions de rmis pour
produira aucun bien. la bière et le vin> tel que autorisé par, l'acte Lu lare deà

Le bill est rapporté, lu une troisième fois et adopté. Montagnes Rocheuses. Quand le rapport fut demandé, le mi-
nistre de l'intérieur nous assura que quand il serait -produit,TROISIÈME LECTURE. nous saurions qui était responsable dola permission accordée

Bill (n° 126) à l'effet d'amender l' " acte des convictions de vendre des boissons enivrantes dans le Para des Montagnes
somairs, (n aitr 126) de l'effet daee r o etlae qui coh3uses, Mais, monsieur l'Orateur, il n'y a rien dans ce

sommaires," chapitre des statuts reviss, et l'acte rapport qui puisse me renseigner à ce sujet. Au contraire,
l'amende-(Sir John Thomp .)sogneuseent parcouru la correpndane

INTERUT DANS LE NORD-OUEST. établie entre ceux qui ont eu des permis pour vendre de la
boisson A cet endroit et le ministre de l'intérieur d'une part,

La chambre se forme en comité pour étudier le bill (n° et le lieutenant-gouverneur du Nord-Ouest d'autre part, je
332) à l'effet d'amender les statuts revies au sujet de l'in- constate qu'on n'arrive à aucune conclusion définie quant à
térêt. la ne qui doit assumer la responsabilité de la ventp.

(En comité.) Jeraioune Couple do cea lettres, rien que pour expliquer
l'état deis choses à cette chambre. Je vois ici' une lettre

Sir JOHN THOMPSON: Ce projet de loi ne s'applique adreesée au secrétaire du département de l'intérieur par le
qu'aux teiritoiru du Nord-Ouest et il apour butdepourvoirseouétaire du lieutenantgouverneur des territoires du Nordu
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Ouest, au sujet d'une demande faite par le chemin de fer
canadien du Pacifique, pour obtenir la permispion d'importer
des vins et de la bière dans les territoires du Nord-Ouest,
pour les besoins de son hôtel A Banff. Cette lette se lit
comme suit:

BUREAU DU LIUTEN;ANT-GoUvER.NEUt,
RGINA, 20 juillet, 1888.

Mosssu,-Je suis chargé de vous informer, pour que vous en fassiez
part au ministre, que Son Honneur le lieutenant-gouverneur a., le 12 du
courant, accordé à la compagnie du chemin de fer canadien du Pacifique,
la permission d'importer des vins et de la beère dans les Territoires dul
Nord-Ouest pour les besoins de son hôtel à Banff et de les tenir en vente
jusqu'à ce que telle permission soit retirée. Comme l'hôtel de cette com-
pegnie est eituée dans les limites du Parc des Montagnes Rocheuses
dont le contrôle et la direction ont été laistés par le statut entre les
mains du ministre de l'intérieur, Son Honneur en a informé les agents
que cette permission n'est que provisoire etdoit être ratifiée par le minis-
tère pour être absolument valable.

Son Bonnenr a eu un entretien avec les députés ministres de l'intérieur
et du département de la justice au sujet de la juridiction fédérale air le
parc, et c'est surtout sur cette entrevue qu'il a basé s" conduite & ce
sujet.

Nous voyons ici quelle était l'opinion du lieutenant-gou-
verneur des territoires du Nord-Ouest au sujet de la conces-
sion de permis pour la vente do vins et de bière dans les
limites du Pare des Montsgnes Rocheuses. La réponse du
ministre de l'intérieur, émettant ses opinions sur cette
question, se lit comme suit :

DÉPARTERINT DUl 'NfCIU,

OTTAWA, 14 septembre, 1888'
Mosmseoa,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 20

juillet dernier, infor mant le ministre de l'intérieur que Sin Honneur le
lieutenant-gouverneur avait accordé à la compagnie de chemia de fer
canadien du Pacifique, la permission d'importer des vins et de la bière
dans les territoires du Nord-Ouest pour les besoins de son bôtel à Banff
et d'y tenir ces boissons en vente, jusqu'à la dite permission fût retirée,
et qu'en outre, Son Honneur avait averti la compagnie que cette permis-
sion n'était que provisoire et qu'elle devait etre ratifiée par ce départe-
ment.

Je dois.faire des excuses pour avoir retardé si longtemps de répondre
à cette lettre, mais je dois dire, en même temps, que lorsque je l'ai reçue,
je ne croyais pas qu'aucune explication de ma part fût nécessaire.

J'ai reçu, depuis, instruction du ministre de l'intérieur de transférer
à Son Sonneur le lieutenant-gouverneur toutes les applications qni ont
été faites pour obtenir la permissnu de vendre des boissons dans e arc
national, le ministre ne croyant pas que cela soit de son ressort. 0'est
pourquoi j'ai transmis au lieutenant-gouverneur, sous des enveloppes
séparces, toutes les applications pendantes de résidants du parc nat onal
pour la permission de vendre dl a boisson.

(Signé), JOHN R. HALL,
D.putd ministre interinaire de l'intérieur.

Je vois aussi que le lieutonant gouvierneur a accusêé
réception de cette lettre du ministre de l'intériur, comme
suit :-

BUBESÂU DU LIsUTEtNAIT-GoUvEoSUe8,
B.GolxV, 2 octobre 1888.

MoNssaun -Je suis chargé d'accuser réception de votre lettre du 14
septeimbre derbiier, concernant la permission accordée par Son Honneur
l lieutenant-gnuvezneur à la compagnie de chemin de fer du Pacifique
Vauadien pour la vents de vins et de bière dans son hôtel à Banff, et
traitant aussi des applications pour pareil privilège de la part de diverses
aàutrei pérsonnes résidant dans le Parc National, lesquelles applications
ont étà transmises à Son Honneur par le parlement . Son Honneur,
ayant formé ses opinions sur cette question après s'être consilté avec
les députés ministres de la justice et de l'intérieur, me charge de dire

n'il serit reonnaisaant au ministre si celui-ci voulait bien obtenir
p~Loâ iu ihistre de la justice au sujet de la juridiction respective

du épartement d l'intérieur et diu lieutenant gouverneur dans le Parc
National au: termes de l'Acte du Parc des Montagnes-Rocheuses ; Son
Honneur pourraJt ainsi se guider â l'avenir sur la plus haute autorité
léÉle sur le sujet. tg (Signé) R. B. GORDON,

tecrsyaire du lieutennt-gouverneur.'
Ioù croirait que o'est là un désir bien naturel de la part

du lieutenant-¾ouvern'eur, et qu'il sera fait comme il le de-
înankQ. Cepéndant, à la date de ce retour, le ministre dE
1l>itrioùr n avait pas encore cru devoir obtenir l'opinion du
ùiinistfe de la justice; A tout évènement, aucune opinion
dèmble n'avoir é' donnée, et, en autant que je puis le voir
par ce r'epport, le lieutenant gouverneur ne l'a pas,jusqu'ici,
odbWü an minitre de la justice. Plusieurs autres applica.
tions furent dai!es et accordées à peu près de la méme
mfiére. Deux fur-nt Iaites par M. Wright et par M

la. ËïiyYlia.

Moulton, et leurs applications, dans les deug cas, furent
référéos par le ministre de l'intérieur au lieutenant-gouver-
neur des Territoires du Nord-Ouest. Je ne veux pas retenir
la chambre en on donnant lecture, mais la réponse du lieu-
tenant-gouverneur à M. Moulton vaut la peine d'être lue.
Voici ce qui'l dit: Riasza 24 jillt 1888.

MosîEUn-Je suis chargé d'accuser réception de votre lettre detuan-
dant à Son Honneur le lieutenant-gurneur la permaion de vendre
des vine et de la bière dans votre hôtel à Banff En répouse, j'ai reçu
instruction de vrius dire que, comme le parc des m.ntagaes Rocheuses,
dans les limni-es duquel est situe voire hôtel, se trouvesous le contrôle et

i la direction du ministre de l'intérieur, aussitôt que vous aurez obtenu In
permission de ce nsîuistù:e, Son Honneur se tera un plaisir de vous
accorder la sienne.

R. B. GORDON,
Secrétaire da lieutenunt-gauuerneur.

Le lieutenant-gouvornour indique claire ment ici, qu'à son
point de vue, le pare des montagnes Roeheuses est entière.
ment sous le contrôle et la direction du ministre de l'inté.
rieur. X. Moul'on envoya cotte lettre sous enveloppe au
ministre do l'intérieur et demanda, on substance, à cet hono.
rabfe monsieur ce qu'il avait à faire. Le mirsitro répondit
à M. Moulton que M. Royal avait discuté la question avOO
le gouvernement, le 20 septembre, et que celui-ci se baâ-erait
probablement là-dessus pour accorder ou refuser sa requête,
Je no crois pas qu'il soit nécessaire de lire cette lottre, mais
tout ccci nous montre quo los difficultés qui entourent cette
matière provion neut des agis-noments, ou plutôt do l'inaution
du mini.stro dle l'intérieur. L) docteur Brott fit aussi une
demande pour obtenir un permis do même nature que celui
qui avait été accordé à la compagnie de chùmin de fer du
Pacifique cabsadien, pour les besoins do son hôtel à Banfil.
Sa lettre se lit comme suit -

B3nr, 14 septembre, 1888.
CHaR Mossi73,-Je reçois aujourd'hui une lettre du lieutenant-gon-

verneur Royal, dans laquelle Il accorde à la compagnie du SauitaHum
la permission de vendre de la bère et du vin, sujette à votre ratification.
Je vous prie respectueusernent d'pecorder votre permission. Il m'est
presque Inutile de mentionner quelle importance a pour la compagnie ce
privilège, vu qu a plus grande partie des hôtes se composent d'inva-
tides pour lesquels s impoeo la nécessité de boire du vin et de la bière.
Seriez-vous assez b>n de prendre immédiatement ma demande en consi-
dération, car la chose tralu1e en longueur depuis longtemps, au grand
détriment des patients de cet endroit.

Voici la réponse du ministre :
i. U. Du. .1.

DÉE»?RIEMENiT DE L'll'T£RSuß,
OTrWA, 28 septembre 1888.

CHEt De BaETr,-En réponse ?svotre lettre, du 15 du courant, adressée
au ministre de l'intérieur et dans laquelle vous lui demandez de vouloir
bien joindre sa pzrmlission à celle queaaccordée le lieutenant-gouvernemt
des territoires du Nord-Ouqst, à la compagnie du -anitarium, lui donnant
le privilègl de vendre du vin et de la bière, je dois vous dire que
M. Devdney a décidé de ne pas se mêler de ces choses, et qu'ainsi, ce
ssra à vous de voir, si vous le jugez à propos, si vous devez, ou non,
vous prévalo:r de la permission que viuS a accordéSia Honneur le lieu-
tenant-gouverneur.

I (Signé) JOHBN R. H At.L ,
Dëpu4t ninistre ont-frimaire de l'intérieur.

En d'autres termes, quand une personne fait une demande
au ministie, à uno autorité que le liotenant-gouverneur
des territoires du Nord-Ouest reconnaît étre la seule com.
pétente, on lui répond qu'il doit jtger par lui-même et agir
à ses risques et périls, et cela, après que le Lieutenant.
gouverneur lui a déclaré qu'une permission venant de lui
n'est bonne qu'à moitié. Voilà, monsieur, un état de choses
des plus étranges. Nous voyons le ministre de l'intérieur
décréter qu'il se fora un certain commerce dans ce pays
avec la permission du lieutenant-gouverneur des territoires
du Nord-Oot ; nous voyoun, d'autre part, le lieutenant
gouverneur des territoires du Nord-Ouest affirmer claire-
ment et distinctement qu'il n'a pas le pouvoir de donner
cette permission, mais que le ministre de L'intérieur doit
ratifier sa conduite. Ces vues contradictoires mettent les
kétitionnaires dans une position très difficile, et, personnel-
lemenit, je n'ai aucune sympathie pour eu, car je n'ap-
prouve pas cette vente de vins et de bière dans les limites
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du Parc des Montagnes Rocheuses. Mais voici sur quoi je semble assez hardi pour tout prendre sur ses .épaules. Je
veux attirer l'attention de cette chambre et du pays: c'est ne dis pas que celui-ci se rend réellement responsable i
qu'il y a divergence d'opinion entro deux fonctionnaires da parce que le lieutenant-gouverneur des Territoires du Nord.
gouvernement, et qu'its n'ont pas cru devoir obtenir l'opi- Ouest, en entrent on charge dans cas territoires, ne voudrait
nion du ministre de la justice, qui, sûrement, devrait être pas, en violation de la loi que j'ai )e done, r la per mIssion
l'autorité compétente à guider le gouvernement dans une de vendre des boissons dans le parc des Montagnes Ro.
question de cotto nature. En conséquence, ils m'ont pas les oheuses, sans la sanction du ministre de l'intérieur; et, de
mêmes vues sur leurs devoirs respectifs, et les personnes fait, il ne l'a pas fait. Je suis heureux de dire que le
qui ont affaire à eux peuvent être tentés, s'ils ne l'ont déjà ministre de l'intérieur n'a pas usé de son pouvoir d'accorder
lait, comme j> suis porté à le croire, de violer la loi du pays, la permission de vendro des liqueurs dn is les limites du
qui concerne ce Parc des Montagnes Rocheuses, et sont pare, car c'est là le moindre de mes désirs ; mais quand je
sujets à être poursuivis et punis, dans l'état actuel des vois que fauto d'une surveillance active, de la boisson se
choses. Si le minittre de l'intérieur se donnait la peine de vend dans le pare des Montagnes Rocheuses, sans sa per.
lire l'acte qui créa la Parc des Montrgnoa R>ioheuses, il no mission, je crois qu'il ot du devoir du gouvernement dont
pourrait guère se tromper, à mon avis, sur le sens de la loi il est un des membres, de faire en sorte que ceux qui trang.
L'on trouvo cet acte dans les statuts 60-5l, Victoria, et gressant les dispositions de l'acte du pare des Montagnes
l'on voit qu'il y est clairement et distinctement établi que Rocheuses, soient punis et que le fait ne se renouvelle plusi
le terrain compria dans les limites de ce parc ne tombe pas leur conduite actuello le mérite, car ils n'ont pas l'autorisa.
sous le coup d'autres dispo4itions que colles do cet acte. tien du ministre de l'intérieur de vendre de la boisson à

Le parapraphe 2, dit : cet endroit, et cette autorisation leur est absolument néeGs-
La dite étendue de terre est, par les présentes, destinée à devenir un saire,

parc public et un terrain d'amusements pour le bénéfice, l'avantage et Il app irtient au ministre de l'intérieur, lui qui a toute
la réjouissance du peuple du canada, sujette aux dispositions de cet juridiction sur ce parc, de voir à ce que les coupables soient
acte et aux règlements qui y sont mentionnés par la suite, et cet acte punis, et de faire cesser cet état de choses. 'est ais que
sera intitulé : ", Acte du parc des Montagaes ochases du Canada.' le ministre de l'intérieur veut opposer ses connaissanues

Ceci indique clairement quo c'est cet acte et cet acte seul légales à celles du lieutenant-gouverneur des territoires du
qui régit le parc. L'acte dit de plus : Nord-Ouest, appuyées comme celles ci le sont, ainsi que le

Le pare sera sono le contrôle et la direction du ministre de l'intérieur, prouve la lettre que j'ai luo, par l'opinion des députés-
et le gouverneur en conseil fera des règlements aux fins suivantes. ministres de l'intérieur et de la justice, et dire qu'il a raison

L'acte désigne ersuite ce qui sera compris dans cette dis. t qu'ils ont tort, ou bien qu'il n'a pas le courage de donner
u s o sa déoision, sur sa prrpre responsabilité, comma il devrait le

position et entr'autres choses, nous trouvons dans l'ar- faire, 'il en venait jamais là, je ne crois pas qu'il vouût
ticle "l e ': accorder an seul permis de -vendre de la boisson dans ce

Le commerce et le tralle de tout nature. parc, quand il sait quelle et l'opinion du pays au sujet de la
.e no orois pas que le ministre de la justice ou do l'inté. tempérance. J'arrive maintenant à la deuième partie de

rieur aille jusqu'à dire que vendre do la boisson ou tenir ma résolution qui a trait au nouveau genre de permis pour
un hbel ne sont pas un " commerce ou trafic, " ou que ces la vou te de la boisson dans les Territoires du Nord-Ouest,
transactions ne sont pas comprises dans ces mots " commerce Lhonorable ninistro sait très bion que tant qu'il a rempli
ou trafic de toute nature. " Je ne doute nulle-nent que cet les fonctions' de lieutenant.gouverneur des Territoires du
acte ne s'applique à la vente de la boisson et à l'établisse. Nord-Ouest, les permis do vendre dos liqueurs enivrantes,
ment d'hôtels dans les limites du parc. J'oso niirinor que bien que d'après l'intorpri5tation qu'il a donnée, du moins,
la compagnie de chernin du fer du Pacifique canadien et les par sa manière d'agir, A l'acte des Territoires du Nord-Oaest,
personnes qui ont des hôtels dans ce pare, ont.été obligées qu'il ne ozoyait pas pour le moins sage on convenable (je
d'obtenir une autorisation du ministra du l'iîtérieur pour ne dis pas qi'il croyait la chose il!égale) d'ocorder des
pouvoir tenir ces hôtels, paur se faire c>ncédor le terrain permis pour la vente de la b>isson dans les territoires qui
qu'ila ocoupent dans ce pare, et qu'elles ont aussi été obligées étaient sous son contrôle. L'an dernier, un autre monsieur
d'avoir une autorisation de sa part pour vendre de la bois- a été appelé à remplir cette charge, et Il a-inauguré un état
son en dedans des limites du parc. Sous le paragraph 4 de choses complètement nouveau. Je considère, monsieur,
nous trouvons que l'article 2 détermine la punition d'aucune que je touche là à un point beaucoup plus important que
violation des règlements Il dit: celui auquel je faisais allnsion e parlant de la vente de

Le gaarerneur en conseil pourra, d'après les dits règlements, condam- boissons fortes dans le parc des Montagnes Rboheuses ; qu'il
ner ceux qui les violent à des amendes n'excèdant pas dans chaque oas, est bien plus sérieux que, dans la régie de ces territoires, il
la somme de $50, et, à déaut du paiemettr de cette amende et des frais, se trouve un fonctionnaire du gouvernement qui, sans con-
à un emprisonnement de pas plus de trois mois. sulter personne, d'après les renseignements que nous avons,

Il est dore clair, il me semble, que c'est cet acte, et' cet ait inauguré un imode qu'il parait avoir seul conqu et
acte seul qui s'applique à la vento de boissons dans Io parc qu'il semble avoir mis en lprce de son propre aveu, et sans
des Montagnes Rotmheos. Je crois qu'il serait très nuisi- autorisation de la part d'une personne responsable, soit
ble aux fins pour lesquelles ce parc a été destiné, do per. devant la populatipa do ces territoires, soit devant le peuple
mettre qu'on y vende de la boieson. Je crois que le canadien.
principe qui nous a guidéi en décrétant l'acte des Terri- C'est là, monsieur, Je ai la ferme -conviction, c'est ,l un
toires du Nord-Ouest, savoir: la prohibition de liqueurs outrage non soulement eau idées de tempér:aoe de notre
enivrantes dans ces territoires, devrait demeurer inviolable pays, maisauraux principes do notre gouvernement cons.
et devrait aussi bien s'appliquer à cetto partie de ce pays- titionnel. L est vrai que d'après certains antes, le gouver.
La récessité s'en impose au centuple quand il s'agit d'un nemont, par un arrêlé de -conseil, est ravètu des p mnvoirs
parc réserié à la jouissance, le plaisir et l'avantage du nécessaires.pour opérerdans des limites 4dtorminées cor.
peuple canadien. Voici comment je comprends la présente taines innovations au sujet de règlements se rapportant A
condition des affaires: L'honorable ministre do l'intérieu) 'certains objots. Mais, en tant que je puis -vir par lu
ou mieux, le gouvernement dont il fait partie, n'osant lecture que j'ai faite des actes qui concernent les Terri.
prendre sur lui d'accorder des permis de vendre de la bois- toires du Nord.Ouest, l'innovation opérée par le lieutenant-
son dans un territoire placé entièrement et complètoment gouverneur Royal n'est pas de son ressort, ni de celui du
sous son contrôle, essaie de faire assumer cette respones- gouvernement, à moins que l'on toesuppose un changement
bilité à un fonctionnaire des Territqiros du Nord-Ouest, qui complot de la loi qui les guide -pour régir ces Territoires.
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C'est le gouvernement que je vise dans ma motion, car M. la nature des permis qui sont accordés par le lientonant-
Royal n'est qu'un fonetionnaire des honorables messieurs gouveineur. Je n'y trouve pas les règles et règlements
qui sont sur les bancs ministériels. Il n'occupe pas la que cet honorable monsieur a publiés au sujet de la conces-
même position quo les lieutenants gouvernours des pro- sion de ces permi, et cependant, je suis informé par un
vincea du Canada. Il ne représente pas la reine, pour ainsi résident du Nord-Ouest que le lieutenant.gouverneur a
dire, il n'est là que le reprèsentsnt du gouvernement, son réellement pissé ces règlementa et les a publiés, Un
fonctionnaire, son serviteur, etc , et comme tel, le fonction- honorable sénateur récemment nommé par lo gouverne-
naire et le serviteur de ce parlement et du peuple du Ca- ment, m'a dit, à une assemblée tenue ici, que le lieutenant
nada ; d'après l'article 4 de l'acte des Territoires du Nord- gouverneur avait lancé une proclamation imprimée das les
Ouest, je vois les termes suivants: territoires sous son contrôle, y posant les conudition dans

lesquelles îi accorderait des permis pour la vente de cer-7
Il y nurapour les Territoires un officier appelé lier.tenant-gouverneur tanes lu ordait des pris du a 'eneabe se.nomtué par le gouverneur en conseil sous le grand ercau du Canada, et liqueurs dans cette partie du pays. L'honorablesé-

qui demeurers en charge suivant bon plaisir. Le3 nautgouverneur nateur a vu de ses yeur cotte proclamation, mais le rapport
administrera tes straires, se conformant aux instructions qu'il recevra de placé sur la table suivant l'ordre demandant copie de toutes
tenus eu temps du gouverneur en conseil ou du secrétaire d'état du Ca- telles conditions, ne contient aucune copie de ces conditionsnada, et règlements. J'ai donc été obligé d'avoir recours aux jour-

Cela, monsieur, démontre clairement que le lieutenant. naux des Territoires du Nor d-Ouest pour les trouver. Après
gouvernEur des Territoires du Nord-Ouest, tout en étant avoir consulbé la collection des iumeros du "Leader" de
préposé à l'administration de ces territoires, doit se sou. Regina, j'ai vu queles conditions pr'incipales étaient celles-Oi:
mettre aux instructions qui lui sont données par le gouver- Des permis pour vendre de ia bière nu contenant pas
near en conseil ou par le secrétaire d'état. Les honorables plus de 4 pour 100 d'alccol stront accordées sur paiement
membres du cabinet ont-ih donné au licutenantgouverneur d'un droit de 10 centins par gallon. Ces permis ne seront
Royal une ligne de conduite à suivre au sujet de l'octroi accordés qu'à des hôtels qui peuvent loger et nourrir douze
de ces permis ? Si tel est le cas, comment se fait-il personnes et cinq chevaux. On ne les donnera que sur la
que le rapport qui a été déposé sur la table de cette chambre recommandation du bureau d'assemblée pour le district dans
conformément à un oîdre requérant tous les papiers, docu- lesquels ces hôtels sont situés. Les heures de vente sont
menta et lettres se rapportart à cette matière, pourquoi ce determinées. La boiston ne doit pas être vendue le dimanche,
rapport ne mentionnrie-t-il pas ces instructions ? Rien de non plus qu'à une personne au-dessous de 14 ans, ni à
semblable n'y apparaît. Mais, malheureusement pour ces aucun indiridu de moaars intempérantes. La quantité totale
messieurs, nous voyons, par ce qu'en dirent les journaux et de boisson ne doit être montionnée que dans un seul
par les lettres coutenues dans ce rapport, que le lieutenant- permis, et sera inspectée par la police.
gouverneur les a réellement consultés, ainsi que certains cm. Qui oserait nier que de tels règlements n'équivalent pas
ployés de départements, avant d'inaugurer ce nouveau mode à un mode de permis ? Cela est si vrai, qu'on parcourant
de licences. les débats de l'assemblée siégeant l'an dernier à Rêgina, j'ai

C'est pourquoi je suis d'avis que c'est à ces honorables vu, dans le budget exposé à cette assemblée et adopté par
messieurs des bancs ministériels que l'on doit cette inter. elle, entr'autres items de revenu, un item de S3,500 qu'ou
prétation de l'acte des Territoires du Nord-Ocest; ils devront s'attendait à retirer du paiement de ces permis. En d'autres
en porter la responsabilité devant le peuplie,-et c'est à eux termes, le lieutenant-gouverneur, selon toute apparenze,
que s'adresse ma motion, dans la personne de .leur subal. s'attendait à ce que lavente de la boisson dans les Territoires
terne. Il y a dans l'acte dont je parle certains articles du Nord-Ouest, au moyen de permis, atteindrait le chiffre
intitulés : "PIrohibition dos liqueurs enivrantes." Quelle en de 35,000 gallons pendant l'année qui allait commencer.
a toujours été l'interprétation ? Je no crois pas qu'il soit Evidemment c'était son intention d'établir un mode
necessaire de m'y arreor. Chacun sait qu'on a souvent complet de permis, et de faire payer à ceux qui les deman-
discuté, les articies de l'acte et qu'on leur atn.ujoiut sup- detaient des honoraires formant en toat une somme do
posé un caractère prohibitif. Il sullit de connaitre la langue $3,500. D'ap: ès ce que nous pouvons voir, c'est le liente-
anglaise pour savoir que ce mot prohibition sert à désigner nant gouverneur seul qui a cor.ga ce mode et l'a tait r
la défense formelle de vendre tout ce qui peut enivrer, d'en pratique, Mis serait-il possible, qu'après tout, ce fût le
faire le commerce, le trafio. Nous savons parfaitement cabinet d'Ottawa qui l'ait inauguré? Serait-il possible qu'on
bien que la prohibition est souvent mise en opposition ait donné d'Ottawa au lieutenant-gouverneur des rerritoires
directe au mode des permis, qu'elle y est tout à fait du Nord-Ouest des instructions de régler ce mode et de
incompatible ; et quand je trouve, dans l'acte des le mettre en force ? S'il en est ainsi, nous, le peuple du
Territoires du Nord-Ouest, un certain nombre d'articles Canada, surtout cette partie qui a la tempérance pour
portant pour titre "Prohibition des liqueurs enivrantes," devise, nous voulons savoir qui est responsable de cette
il me semble absurde d'essayer à les interpréter de manière violation des articles prohibitifs de l'acte des Territoires du
à en tourner le titre en dérision et les convertir en mon. Nord-Ouest, o'est là le but de me, résolution.
sorge absolu. Nous savions que jusqu'à la date de la nomi- Si les honorables députés de la droite n'ont rien à se
nation du lieutenant-gouverncur actuel des Territoires du reprocher, qu'ils lisent cet acte et nous disent comment le
Nord-Ouest, il n'y avait qu'une interprétation de ces bltne ne peut les atteindre. S'ils veulent nous faire croire
articles. ais nous voyons aujourd'hui ce monsieur prendre qe leur conduite a été iriéprochable, qu'ils ordonnent ai
sur lui-rêxme d'inaugurer un nouveau mode. Quelle en lieutenant-gouverneur des Territoires du Nord-Ouebt, de
est la nature? Je dis sans crainte d'être contredit, que mettre fin à ce mode de permis, de cesser d'accorder ces
c'est ni plus ni moins qu'un mode complet de permis. permis et d'annuler ceux qu'il a déjà donnes. On dira peut-
Je ne donnerai pas à ce modo le nom de loi, parce qu'une être que ce mode ne présente aucun danger. Je dis que
loi ne peut être décrétée que par l'autorité compétente. Mais non. Je suis persuadé qu'en paraissant ne vendre que de la
ceci est un mode de permis que seul un changement bière de 4 pour 100, on détaillera conjontement une grande
dans la loi aurait pu légaliser, car il est presqu'aussi com. quantité de boissaon beaucoup plus forte. b'est comme par-
plot que celui des vieilles provinces du Canada. Je n'ai tout ailleurs; des personnes obtiennent la permission de
qu'à vous dire la manière dont ce fonctionnaire accorde les vendre des boissons douces, étendent la permission et ne de
permis, pour prouver ce que j'avance. Et je dois ajouter, font pas scrupule de vendre les liqueurs les plus enivrantes.
avant d'aller plus leinqueje suis grandement surpris de voir Si le principe qui a motivé l'introduction d'un mode de
que le rapport que l'honorable ministre a déposé devant cette permis doit être accepté, rien n'empbhe le lieutenant-
chambre, nous laisse dans une ignorance complète quant à gouverneur des Territoires du Nord-Ouest de changer les

m Fisrua.
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règlements et d'accorder des permis pour la vente du
whi -key; rien ne l'empêche d'autoriser la vente illimitée
de liqueurs enivrantes à n'importe qui, même à des mineurs
et à des personnes de mours irrégulières; d'autoriser cette
vome le dimanche, ommte tous les autres jours de la
som:aine Rien ne peut s'opposer à ce que 1e lientonant-
gouverneur insugure un pareil mode, s'il le juge à propos.
D'après 'expérience du passé, nous sommes loin d'être ccr-
tains que cet honorable monsieur tiendra compte des idées
de tom pératice de la population. Le lieutenant gouverneur
des Territoires du Nord-Ouest, enhardi par l'indolence du
gouvernement et de cette chambre, pourrait bien, si l'on
n'y mot bon ordre, accorder, l'an prochain, des permis
pour la vente du whisFkey et d'autres boissons plus perni-
Ùieuses qu1e la býêre coLtenant 4 pour 100 d'alcool. J'ojon-
tert i que le nouveau mode inauguré par le lIeutenatt-
gouver neur ne s'uccordo pas avec les désirs de la popula-
tion du Nord-Ouest. On pourrait se demander pourquoi
un représentant do l'est du Canada s'occupe de cette question,
Eh bien 1 je m'en occupe, en premier Jieu, parce que je
repr ésente un comté de tempérance, et que je défends en
quelque sorte les opinions de la population tempérante de
ce piys qui, je lo sais, voit avec alarme et indignation la
cor duite du lieutenant-gouverneur des Territoires du Nord-
Ouest, et qui s'étonne que le gouvernement du jour n'inter-
vienne pas Que veulent les gens du Nord-Ouest? Ils n'ont
pas demandé des permis d'une pareille nature.

Il est vrai que quelques personnes ont présenté des
requêtes pour que l'on permette la fabrication de la bière
dans les Territoires du Nord-Ouest; mais prersonne n'a
jamais voulu avoir un mode aussi hybride, aussi illégal
que celui-là. Qu'a-t on réellement demandé? Nous voyons
qu'une rétition verant de Calgary veut obtenir un mode
du permis; une autre, signée par les habitants d'Aborjla,
déclare que la loi actuelle lur est odieuse, parce que lo
peuple ne l'a pas sanctionnée et termine en demandant la
permission de fabriquer et de vendre la bière. Nous trou-
vons qu'en 1887, l'on a passé une résolution demandant que
les dispositions de l'acte de tempérance du Canada s'appli.
quent aux Territoires du Nord-Ouest, c'est-à-dire, que l'on
voulait l'option locale. Comme avocat des principes de
tempérance, j'approuve cordiaiemont tout ce que contient
cette pétition et j'aimerais qu'on lais4st la population des
Territoires du Nord-Ouest décider elle-même ai l'on y
vendra de la boisson, ou non. Je vois encore une pétition
de la part de la convention de tempérance. Cette requête
cifro un caractère tout-à fait différent de celle que je iens
de mentionner. Voici quels en sont les termes:-

A Sou Excellence le très honorable marquis de Lansdowne, G.O.M.G.,
en conseil.

La pétition de vos requérants démontre respectueusement, que:
Uonsidérant que l'acte des Territoires du Nord-Ouest défend la fabri-

cation, l'importation, et la vente de boissons enivrantes, si ce n'est sur
permission spéciale dulreutenant-geuverneur; etVonsidérant que l'on a fait connaltre cette prohibition et dans les
vieilles provinces d » Canada et par tonte PEurope, et que beaucoup de
colons se sent établis ici à cause de cette prosbon ; et

Oonsidérant que l'expérience a prouvé que telles dispositions ont
gandernent restreint lPusage et par conséquent, les effets pernicieux deg 

a boisson 

io t na e

nsid ran qe le conseil du Nord-Ouest, hsa derniresessIon, a
adopté une péttion devant être présentée Votre honorable conseil
demandant qre les d otes clauses soient révoques, et que pouvoir
d'accorder des lcenses poar la manufacture et la vente des boissons soit
donné au corps législatif futtur des Territoires; et

Considérant que la convention de tempérance, tenue à Bégina le 2
novembre dernier et composée de représentants de Broadview et de
.aJgary et des endroits en vironnants, a été unanime à décider que cette

ppétition n'exprimait pis les sentimenté de la majorité de la popuation
desterritoires, particulièrement oimele coursd'action pee rendrait
A abolir les clases prohibitives de l'acte des Territoires da Nord-Ouest
avant qune l'on edt prealablement pris les votes de ceux qui sont venus
ici sur la fol qees clues l taientenforce; et

Considérant que, lors de cette convention de tempérance, de résolu-
tions furent passdes, reconnaissant la Vosition dicile ou se trouvait
placé Je lieutenant-gouerneur, chargé dc émettre des licences, et soute-
nant que le temps béait arrivb o le vetenantgouverneur des territoires
devait être relevé de devoirs aussi onéreux et diffcils Zà remplir, et rem

placé par un commissaire auquel il appartiendrait d'accorder dres
Iiceuces à des personnes responsables, zéel set à des points centrale, .ar
lequelies elles auraient droit de vendre des boissons et des liqueurs 'ls-
tilies. en petite quantité et pour les besoins de la maladie et de-la reli-
gion, à ceux qui seraient munis de toi certificat que vous jugeriez à
propos; que les personnes ainsi licenciées ne pourraient vendre qu'en
paquets scellés, portant un timbre du gouvernement, et seraient
requises de conserver un registre, ouvert au public, et faisant connattre
toutes les ventes q'elles ont laites- que les boissons et liqueure dis-
tillées ainsi vendues devraient âtre fournies par le gouvernement qui en
fixerait le prix par l'entremise du commissaire plus haut mentionné, et
qu'aucune de ces personnes ainsi licenciées ne pourrait retirer un profit
de ces ventes; et

Considérant qu'à cette dite convention, il fut aussi résolu de prier
votre Excellence en conseil de vouloir bien nommer un corps d'agents
secrets destinés é. co-opérer &ver la ptulice ù, cheval du lgord-Ouest, pour
régler et restreindre la vente et l'usage de la boisson, et de nommer un
comità chargé de rédiger toutes ces résolutions dans une requête devant
être soumise à la considération àe Votre Excellence en conseil :

A ces causes, nous, le dit comité, demandons respectueusement qu'au-
cune démarche ne soit faite tendant à relachAr le caractère p ohibitif de
l'acte des Territoires du Nord-Ouest, et que les suggestions désignées
dans les résolutions de la convention de tempérance de Régina du 22
novembre derniar, reçoivent votre attentive considération-

Voilà une pétition importante envoyée au gouvernement
par les partisans de le tempérance dans les Territoires du
Nord-Ouest, et dont les termes sont de nature à nous mon-
trer que ces personnes, au moins, ne désiraient pas que les
clauses prohibitives de l'acte des Territoires du Nord-Ouest
fussent adoucies. J'ai été quelque peu étonné, et plusieurs
journaux ont aussi remarqué qu'un des ministres du
cabinet, connu dans le passé comme personnifiant les idées
de tempérance du parti conservateur et que ce motif, soi-
vaut l'opinion générale, a fait entrer dans le cabinet, n'a
pas protesté de son siège contre cette violation de la loi à
2aquelle on a fait allusion et l'ait tacitement encouragée.
Cela providnt-il de ce que l'honorable député a récemment
changé d'opinion sur la question ? Peut être ne tient il plus
à représenter 'éiément de tempérance du parti conservattur
ou du pays dans le gouvernement. J'avoue que telle était
ma conviction, après lui avoir vu donner un certain vote, il
n'y a pas longtemps, mais j'étais loin de m'attendre à ce
que ce rapport viendrait con irmer mes appréhensions. Je
vois que cette pétition, qui avait été envoyée à ce ministre,
fit remise par lui au secrétaire d'Etat pour le Canada pour
qu'il ne fasse ce que bon lui semblerait; et l'honorable
ministre lui-même paraît ne pas avoir su trouver une parole
d'encouragement, de félicitations à dire aux personnes qui
présentaient cette requête au gouvernement, montrant
ainsi, qu'il n'était plus leur chef dans le cabinet. Je vois
dans ce rapport une lettre portant le cachet " ministre de
la maria. et des péebories, Canada," mais datée de " The
Arlington, Washington, 1. C., 2 février 1888" au temps où
l'hoaorable ministre était à Wasbington pour aider ses
collègues à négocier le traité des pêcheries. Cette lettre se
lit cdou suit :

MIon cher OnAPaU.-J'ai l'honneur de vous transmettre, An que
vous la déposies devant Ron Excellence le gouverneur en conseil, une
pétition venant de G. «. V. Salyea et antres, demandant qu'il ne coilt
apporté ana changement aux clauses probitives de l'acte des
Territoires de Niord-Ouest.

Votre, etc.,
Honorable J A: OuApLAtt,

Secrétaire d'éta;, Uttawa,

G. E. FOSTER.

Jo comprends b:en qu'une pétition de cette nature doive
être réfrt-ée au secrétaire d'état, tuais, un même temps,
quand j'ai découvert qu'elle avait passé par les mains du
ministre qui est contE être le support do la tempérance dans
le gouvernemtnt, j'avais esyéré trouver dans sa oorrespon,
dance un mot d'encouragement pour les partisans de la
tempérance dans le Nord-Ouest J'avais pensé que dans
toutsa s lettes qui se Tappostent à eette requete, 1%n y
verrait que cette démarche n'est pas passéo inaperçue
pour lui, qu'il ferait connaître ses désirs au sujet de la ma-
niére dont il voulait que cette requête fût traitée; mais
non, nous n'avons de lui qu'une simple note la transmettant
au zecrétaire d'état, dont les vue» et les Votes sur la que-
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tion de la tempérance sont trop bien connues à cette que tel est l'esprit de la loi. Elle n'avait pas d'aut-e sons
chambre et au ministre des finances, pour qu'il pût croiru quand elle fut placée dans les statuts, et ce n'est que la
que le.pecrétaire d'état ft autre chose qu'y jyter un regard nomination d'un nouveau lieutenant gouverneur, qui a chan.
irditférent. Quel est le résultat de cette innovation? Le gé la façon de l'interpiéter.
mode de permis qui a été introduit n'est pas celui quo Un DUPUTÉ: Donnez-nous dos citations.
désirent ceux des électeurs du Ngord-Ouest qui en demandent M. FISH E R: On me demande de citer les aroles de sir
un. Le Berald, de (.lgary, et sa cliebièle, veulent un o M. PE e rmarde s 'pprle e si
mode bien plus étendu. hlonorable député d'Assiniboia ,eonard Tilley et de sir Charles Tupper. J6 me souviens
demande même qu'on accorde la peimission d'y fabriquer d'avoir déjà fait allusion, dans cette chambre, à une asmsern-
et d'y vendre tontes sortes de boissons. Nous savons que blée, tenue à London, au temps où Sir Leonard Tilley était
les partisans deola tem rance n'y veulent pas voir se vendre ministre des finances de ce pays, et à laquelle étaient pré.
de boisson du tout, 1 r y a un point qui ressort de ce rap. sents ces deux personnages distingués. Sir Leonard Tilley
port, un point certain pour nous, c'est que la population des p arlant de la prohibition dans ce pays, cita nos lois pr ohibi.
Tertunoisdt Nord-inou veu tre mie a pomeud'e me tives pour le Nord-Ouest, et sir Charles Tupper, un secon.Territoires du Nord-Ouest veut être mise à intme d'exp'rmer ,dant ses vues, alla jusqu'à dire si l'on voulait boire à la santé
ses vues sur cette question. Ils se jugent aussi compétents du oeu
à se prononcer sur cette question de prohibition que n'im- du ouverneur général du Canada dans les Territoires du
porte quel autre corps d'électeurs du Canada, et ils désirent ora-Ouest, il faudrait, pour le faire, se procurer du "Pain
pouvoir voter sur la question de savoir s'il y aura un Killer ou d'autre médecine brevetée, car il n'y avait aucun
mode de permis ou Bi la prohibition demeurera en lorce, moyen d'y obtenir ce dont on se sert ordinairement pour
Le ministre de l'intérieur a déclaré qu'il allait faire cette boire une santé. M. l'Orateur, je crois que l'action du gou-
concession au peuple du Nord-Ouest, dans -le projet qu'il a verneur-général dans cette matière est un précédent dange.
introduit pour amender la loi. Cela semble venir un peu reux pour notre système de gouvernement constitutionnel.
tard du ministère. après l'innovation qu'il a faite. Je crois Il a fait dans l'esprit et la portée de la loi, un changement
que le ministre aurait dû consulter l'opinion du peuple, avant; que ne devrait pas pouvoir faire une personne irresponsable
de permettre la concession de ces licences. Quelle est la devant le peuple. Si l'on permet à un lieutenant-gouverneur
loi aujourd'hui ? Quelques-uns prétendent que ces permis de s'arroger un tel pouvoir, ce sera le signal pour les autres
sont parfaitement valables. Je ne suis pas un avocat, mais fonctionnaires de ce pays de faire passer leurs vues avant

sontparaitmentvalble. J0 ne uispas n fvoct, i la loi du pays. Je suis peiné de dire que c'est là iue qui
je ne vois pas que les toi mes de cet acte confirment la vali- a rri ve souvent, main tenant, et que l'on voit des fon-
dité d'un permis accordé pur le lieutenanrt-gouverneur, tonnaires s'éie enatcaefir n-o elu
Boyal. Le premier article dit: indares eriger ou autocrates, faire une loi de leur

moirdre parofe, penser que le peuple n'est là que pour voir
&ucune liqueur ou produit enivrant ne sera fabriqué, composé ou fait leurs besoins, les satisfaire, leur payer leur salaire, les écouter

dans les territoires, esas la permission spéciale du gouverneur en con- e tout.
sel ; et aucune liqueur ou produit enivrant ne sera importé ou apporté
dans les territoires d'aucune province du Canala ou d'aiutrue, es la I il est temps, monsieur, que l'un proteste contro cet abus
jermission spéciale ou écrite du lieutenant-gouverneur. d'autorité, et je crois que l'occasion pié:ente est favorable.

On a toujours pensé que ces parties de cette loi voulaient Je veux faire enregistrer ma protestation, non utement
dire que partout dans le Nord-Ouest Où de la boisson était parce que je suis un partisan de la tempérance, mais aussi
gardée, ou avait été apportée, il était nécessaire d'avoir une parce que je crois que les gouvernants doivent obéir aux lois
permission autorisant l'importation ou la posseesion d'une du pays tout aussi bien que les gouvernés. Si l mode
quantité de liqueur déterminée par cette permission. Les que je dénonce doit prévaloir ici, j'ai pour de l'avenir. Nous
licences accordées par le ministre actuel de l'intérieur 'eai- avons toujours compris qne c'était la voix du peuple qui
laient pas au delà. Quelle quesoit le permis qui soit accordé gouvernait le Canada, que nous étions dans un pays démo-
d'après cet article, il faut toujours en venir aux mêmes cratique, que nous étions un peuple qui veut que l'on obéisse
conditions, s'il faut un permis spécial pour chaque importa- A ses volontés, Le peuple a exprime sa volonté au sujet des
tion, je piétends que la loi s'applique également à obiaque claues prohibitives de l'acte des Territoires du Nord-Ouest,
vente particuliè:o. En d'autres termes, la permission que il n'a pas changé ses vues, ces articles sont encore dans les
l'on donnait âiupaîava.nt pour l'importation et la possession statuts, et ceux qui sont le plus obligs do .s observo: à la
de liqueurs dans le Nord-Ouest n'a jamais autorité per- lettre et d'obéir a la loi, sont bien ces fonctionnaires qui sont
sonne à importer une quantité illimitée de boi:son. Si l'on chargés de ln mettre en force. C'est donc non seulement
obtenait un permis d'importer de la boisson, l'on pourrait comme partisan de la tempérance, mais aussi comme avocat
se croire autorisé d'en vendre, mais jusqu'à présent, chaque des droits du peuple que je propose la motion que je vous ai
permis autorisant l'importation do boiason a été un permis
spécial donné pour une impoitation spéciale et déterrni-
nant le genre d'importation, le temps ut le lieu. Je pré.
tends que la même chose devrait s'appliquer pari passu à la
vente de la boisson, il ne devrait être accordé que pour une
transaction spéciale, pour une quantité spéciale, pour un
temps et un endroit déterminés. Vous ne pouvez donner
à un homme une permission générale de vendre de la bois-
son, où et quand il le veut, etautant qu'il le veut. Autant
vaudrait permettre à quelqu'un d'importer de la boisson en
quelque temps, en qiuelque lieu et ou quelque quantité que
ce soit, un pouvoir qu'on ne s'est jamais arrogé et que l'on
n'a jamais supposé au lieutenant gouverneur des Territoires
du NordOuest. Voilà comment le bon sens nous dit d'in-
terpréter ce paragraphe ; et je suis soutenu dara cea vues
par des personnes dont le. réputation légale les rend plus
aptes à se prononcer que moi, et je crois que l'on ne peut
interpréter l'eeprit do cette loi d'aucune autre manière.

Je pourrais citer l'opinion exprimée, à plusieurs reprises,
par air Charles Tupper et Bir Leonard Tilley, dont la parole
fait généralement loi du côté de la droite, et où ils disent

M. FISHEU.

soumise.
Sir JOHN THlOUPSON: L'honorable député qui a pro.

poté la motion a prétendu que mon département ou moi
avions été consultés, ou que c'était là l'autorité qui aurait
dû être consultée, et il a inféré de ce fait que nous étions
responsables, les membres du gouvernement et moi-même,
de ce qui s'était passé au sujet de la vente de baissous dans
les Territoires du Nord Ouest et dans le pare des Montagnes
Roeheuses. L'honorable député a parlé en premier lieu des
accusations qu'il désirait porter contre le ministre de l'inté-
rieur. En voici la nature : Il dit que le pare des lontagnes
Rocheuses est sous le contrôle absolu, qu'il n'est pas sujet
aux actes des Territoires du Nord-Ouest, mais qu'il est coin-
plêtement sous la direction du gouvernement. Tous les
reproches qu'il adresse au ministre de l'intérieur sont
basés sur cette proposition, que je prétends n'être fondée ni
on lait ni en droit. Voici la condition du pare des bon-
tagnes Rocheuses. C'est une partie des Territoires du
Nord-Ouest sous tous les rapports, excepté en ce qui con-
cerne l'emploi du terrain, et qui est sujette à certains règle-
ments de la part du gouverneur général en conseil, rògle.
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ments que je vais présentement mentionner. La chambre
se rappellera que lorsque l'acte des Montagnes Rocheuses
fut passé, toutes les terres du Nord-Ouest étaient en vente,
excepté celles qui avaient été réservées par l'autorité du
parlement.

L'acte du pare des Montagnes Rocheuses a simplement
ô'abli dans son second article que l'étendue de terrain décrite
dans son premierarticle serait réservée et misede côé, comme
étant destinée à devenir un parc publie et un terrain d'amu-
sement pourle bénéfice, l'avantage et la jouissance du peuple
du Canada. L'honorable député fait complètement erreur,
à mon avis, en pensant que ces termes soustraient le parc
des Montagnes Rocheuses aux lois en force dans les Terri.
toires du Nord-Ouest. Cet acte ne dispense pas plus le parc
des Montagnes Rocheuses de soumission aux lois actuelle.
mont en force dans le Nord-Ouest, qu'un statut provincial,
érigeant un certain morceau de terre en terrain d'agrément
pour les habitants d'une ville quelconque, n'enlèverait ce
terrain à l'opération des lois alors en force dans le pays.
Chaque partie du pare des hiontagnes Rocheuses, chaque
personne qui y habite est sujette à~toutes les lois en force
dans les Territoires du Nord-Onest. L'honorable député
verra l'exactitude de ce que j'avauce,s'il se demande par quelle
loi l'on pourrait punir toute autre offense que la violation
des articles prohibitifs de l'acte des Territoires du Nord-
Ouest, Qu'il suppose qu'une offense a été commise, s'il a
raison de dire que le parc échappe à l'opération des lofs des
Territoires du Nord-Ouest, alors il n'y a dans cet endroit,
aucune loi du Canada en force par laquelle lo crime puisse
être puni et les droits de l'individu protégés. Le second
article veut donc simplement dire que cette partie du pays
sera réservée comme terrain d'agrément, et n'empêche en
rien les lois des territoirres de s'appliquer au parc aussi
bien qu'à Régina. La seule restriction qu'on puisse faire,
c'est le pouvoir que l'article suivant accorde au gouverneur
en conseil de faire des règlements sur le commerce et le
trafic de toute nature qui se fera dans le parc, Je concède-
rai à l'honorable député, que par les dispositions de cet
article, nous avons le prouvoir d'empêcher la vente de toute
boisson, même avec permis, dens le parc des Montagnes
Rocheuses ou à aucun des hôtels situés dans le pare. Mais
cela n'infirme pas la déclaration que j'ai faite, nommément,
que le paie est sujet A toutes les lris en force dans les Terri-
toires da Nord-Ouest; et aujourd'hui et jusqu'à ce que le
gouverreur en conseil passe des règlements pour empêcher
tout-A-fait la vente de boissons enivrantes dans le pare, le
lieutenant-gouverneur, à Régina, a autant le droit d'accorder
des permis pour l'introduction de boissons enivrantes dans
le pare des Montagnes Rocheuses que dans la ville de Régina,

Ainsi donc, l'honorable député, lorsqu'il afirme, ou veut
faire affirmer par la chambre que le ministre de l'intérieur
s'est rendu coupable de ce dont il l'accuse, vu que l'acte
soumet cette matière à son contrôle: ou que ce ministre
connive à la vente des liqueurs enivrantes dans le parc,
puisque la loi lui donne le pouvoir d'empôr ber cette vente,
l'honorable député, dis.je, verra que sa sortie contre ce mi-
nistre, et la censure qu'il veut faire voter contre lui par la
chambre manquent de base, puisque ce ministre n'a pas le
pouvoir de s'opposer au permis que le gouverneur des Ter-
ritoires du Nord-Ouest peut accorder aux habitants du pare,
tant que le gouverneur général en conseil, exerçant l'auto-
rité que lui coufere le statut, n'adoptera pas quelques règle-
ments interdisant dans cette partie des territoires du Nord-
Ouest l'application de ces permis. L'honorable député, 8i
je ne me trompe, et je crois qu'il partagera mon avis après
réflexion, peut voir que cette nartie do sa résolution et de
son raisonnement, dans laquelle il censure et demande que
l'on censure le ministre de l'intérieur, comme si co dernier
était en faute, et que cette partie de son discours, dans
laquelle il accuse ce ministre de négligence dans l'accom-
plissement de son devoir, parce qu'il permet de vendre des
liqueurs enivrantes dans le parc, s'appuient sur une opinion
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erronée. Si ces permis sont en vigueur dans les Territoires
du Nord-Ouest, et s'ils sont appliqués dans le pare des Mon-
tagnes Rocheuses, la responsab;!ité de ces permis pùse sur le
gouverneur des Territoires d Nord-Ouest, et le gouverneur
général on conseil peut enc'ourir seulement le blâme de la
chambre, si elle le 4uge à propos, pour ne pas avoir adopté
des règlements plus rigoureux que ceux qui existent à pré-
sent relativemert à la vente des liqueurs dans les territoires.

Sur ce point la résolution de l'honorable député est silen-
cieuse, puisqu'il censure seulement le gouvernement fédéral,
si je me rappelle bien des termes de cette résolution, pre.
mièrement, pour avoir autorité le gouverneur des Territoires
du Nord Ouest à émettre des permis spéciaux, applicables
au parc, et à émettre aussi des permis généraux; et, secon-
dement puisqu'il censure le ministre de l'intérienr pour ce
qui s'est fait dans le parc en vertu des permis, Or, je dis
que chacun des collègues de l'honorable ministre de l'inté-
rieur est aussi responsable que ce dernier de ce que des
règlements plus rigoureux à l'égard du parc des Montagnes
Ro'ebeuses n'aient pas été adoptés, et tant que des règlements
plus sévères n'auront pas été adoptés, le ministre de l'inté-
rieur n'a pus le droit d'intervenir.

Pour ce qui regarde les permis donnés pour le pare, le
gouverneur des Territoires du Nord-Ouest on est seul res-
pousable.

L'honorable député a la une partie de la correspondance
déposée devant la chambre, afin de démontrer que le minis-
tère de la justice avait été consulté par les fonctionnaires du
lieutenant-gouverneur des Territoires du Nord-Ouest. Je vois
par cette correspondance et aussi par d'autres informations
que j'ai reçues de mon département que quelques-uns du
personnel, ou des fonctionnaires du lieutenant-gouverneur
ont consulté le sous-ministre de la justice relativement au
pouvoir du lieutenant.gouverneur des Territoires du Nord.
Ouest d'émettre des permis applicables dans le pare. La cor-
respondance fait voir, comme l'honorable député l'a remar.
quô, que les personnes qui ont consulté le sous-ministre de
la justice, ont été conseillées de s'adresser au ministère de
l'intérieur.

On n'a pas donné pour raison que le ministère de l'intériur
exerçait un contrôle sur cette matière; mais ce conseil a été
donné parce que mon département, le département de la
justice, n'avise personne hors des divers bureaux du gouver-
nement. La réponse donnée à cette demande de conseil,
c'est que, si le lieutenant-gouverneur des Territoires du
Nord-Ouest croit devoir agir d'une manière ou d'une autre
il doit le faire sur sa propre responsabilité, et sur l'avis
qu'il peut se procurer ailleurs qu'ici, et que, s'il désire avoir
l'opinion de mon département, il peut s'adresser au ministre
de l'intérieur, et demander à ce dernier de l'obtenir pour
lui. Le lieutenant-gouverneur des territoires du Nord-Ouest
n'a jamais demandé verbalement, ou par lettre, ou par aucun
de sesfonctionnaires, monopinion sur laprésente question, et
c'est la première fois, ce soir, que j'esprime mon avis sur ce
sujet dans l'intérêt public, ou dans l'intérêt de tout parti.
culier qui pourrait en avoir besoin, Voilà pour ce qui
regarde les observations de l'honorable député relativement
à l'application de l'acte dans le pare des Montagnes
Rocheuses. J'ajouterai maintenant quelques mots relative-
ment aux permis de vendre des liqueurs enivrantes dans les
Territoires du Nord-Ouest, ou dans certaines parties de ces
territoires, y compris le pare des Montagnes Rocheuses et
autres lieux. Je prétends, malgré les raisons données à la
chambre, il y a quelques jours, pendant que l'on discutait
sur le présent sujet, que le lientenant-gouvornenr des
Territoires du Nord-Ouest a sent le droit d'émettre des
permis, et qu'il en est seul responsable.

La présente résolution affirme que le gouvernement
fèdéral est en faute; parce qu'il a-permis que l'un de.ses
fonctionnaires. savoir, le lieutenant gouverneur des Terri-
toires du Nord-Ouest, accordât des licences pour la vente de
liqueurs enivrantes dans les Territoires du Nord-Ouest. A
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un certain point de vue, et dans un sens restreint le lieute- assemblée législative dans ces territoires. Comme preuve
nant-gouverneur des Territoires du Nord-Ouest est un fone- que l'octroi des permis est devenu .une pratique permfa-
tionnaire du gouvernement fédéral, parce qu'il est nommé nemment établie dans les Torritoires du Nord-Ouest, l'hono-
par ce dernier gouvernement; mais il ne dépend de ce gou- rable député fait observer que dans les estimations du revenu
vernement que pour ce qui regarde sa nomination, et n'agit de l'assemblée législative du Nord-Ouest, une certaine somme
aucunement comme fonctionnaire du pouvoir qui l'a nommé, est inscrite comme devant provenir des permis. Cela a été
ou aucunement, comme le prétend la résolution, d'après nos fait denuis que l'acte constitutionnel des Territoires du
instructions, ce qui nous rendrait responsables de tous ses Nord.Ouest a été adopté.
actes. M, FISHE R L'onorable ministre voudra bien me per-

Le plus fort argumert donné dans une occasion précédente, e d Leonre Dansre voudain e aer-
c'est que le lieutenant gouverneur des Territoires du Nord- mettre de 'interrompre. Dans les estimations de la der-
Ouest se trouve vis-à-vis du gouvernement du Canada dans ière ession dc la lédislature des Territoires du Nord Ouest,
la position qu'occupait le gouverneur d'une colonie, avant il y a dý.u% articles, dont l'un est ordinaire, et dont l'autre
qaeposisystème do gouvernement représentatif ft accordé est une sommo de $3,500 à recevoir sur les permis de fabri-

par le ègouvernemut impérial. Le gouverneur d'une colre quer et de vendre de la bière contenant une proportion
par le govreetipra. eguenu'n colonie ,'alcool de 4 pour 100.
recevait alors du gouvernement impérial ses instructions, et .o,
il agissait continuellement sous l'inspirations du bureau Sir JOHN TIKOMPSON: J'étais en voie de répondre à
colonial. Mais le gouverneur des Territoires du Nord- la première partie du discours de l'honorable député; mais
Ouest n'occupe pas une position de ce genre vis-à-vis sa présente explication me permet de lui dire que la lègis-
du gouvernement canadien, ou vis-à-vis du parlement fédéral. lature de ces territoires, au lieu de faire l'estimation en bloc
Nous avons ici le pouvoir de le nommer; nous avons le de la recette attendue des permis, a divisé ses estimations
pouvoir de le démettre pour cause ; miis la loi constitu- en deux classes. L'une de ces classes comprendre le revenu
tionnelle (qui nous lie comme elle le lie lui-même) lui con- provenant des permis pour ja vente de la bière, et l'autre
fère certaines attributions dont l'une est d'accorder des per- comprendra le revenu provenant des permis pour la vente
mis pour la vente de liqueurs enivrantes dans les Territoiers de spiritueux. Cette division n'offre au fond aucune diffé.
qu'il gouverne. Je puis différer d'opinion avec le lieutenant rence, et je crois sincèrement qu'elle ne justifie aucunement
gouverneur, pour ce qui regarde l'étendue de l'autorité que l'accusation de l'bonorablo député, relativement à l'octroi
Lui confère uette disposition de la loi, systématique de licences dans les territoires.

S'il est vrai, comme on l'a dit plus d'une fois dans cette Pour ce qui regarde la prétention de Phonorable député
chambre, que le lieutenant-gouverneur se croit autorisé par qu'il possède dans la liasse de ses documents la preuve que le
la loi à émettre des permis dans les Territoires du Nord- lieutenant-gouverneur eu conseil a consulté le gouvernement
Ouest; s'il est vrai que tous les solliciteurs, pourvus d'une fédéral, ou s'est concerté avee ce dernier, et que le gouver-
nortaine recommandation, peuvent recevoir de lui des per- nement fédéral est responsable des permis accordés par ce
mis de vendre des liqueurs enivrantes, et que ces permis lieutenant-gouverneur, j'ajouterai seulement que l'honorable
doivent être accordés par lui sur tous les points des terri- député est dans l'erreur. Le lieutenant-gouverneur, à tort
toires, sans cette disorétion que la loi attend de lui, je ne ou A raison, a agi sur sa propre responsabilité, et d'après sa
crois pas que l'acte constitutionnel lui confère un pouvoir de propre manière d'interpréter la loi, ou d'après l' avis que lui
cette étendue Je suis d'avis que, si le lieutenant-gouverneur a donné le conseiller qui l'avise, et il n'a certainement pas
des Territoires du Nord-Ouest a inauguré une politique de agi sur les instructions, on sur l'avis, ou avec la connivence
cette nature-et je n'en sais rien de plus que ce qui a été dit du gouvernement fédéral. L'honorable député prétend, de
dans cette chambre-il s'est écarté de l'esprit de l'acte con- plus, que le gouvernement fédéral devrait être censuré pour
stitutionneh Mais le lieutenant-gouverneur des Territoires ne pas avoir inséré dans l'acte concernant le parc des
du Nord-Ouest n'est pas sous mon contrôle; il n'est aucune- Montagnes Rocheuses des dispositions plus restrictives au
ment sous le contrôle du gouvernement fêdéral, dans l'exer- sujet ded liqueurs enivrantes. J'ai seulement à répondre
cice des pouvoirs que lui confère le statut. que la résolution de l'honorable député ne contient rien qui

Nous avons, comme je l'ai dit, le pouvoir de le nommer; justifie une telle censure, Cette résolution qui tient le
nous avons le pouvoir de recommander su démission, à Son ministre de l'intérieur indirectement responsable de tout
Excellence le gouverneur-général; mais nous n'exercerons ce qui a été fait dans le parc, s'appuie sur la prétention
certainement pas ce pouvoir, parce que le lieutenant-gouver- erronée que le pare est absolument sous le contrôle de ce
neur croit pouvoir différer d'opinion avec nous sur l'inter- ministre, et lorsque l'honorable député affirme qu'il doit en
prétation à donner à la loi en vertu de laquelle il igit, et en être ainsi parce que les hôtels mêmes auxqrnels ces permis
vertu de laquelle il est tenu d'agir dans son administration ont été accordés, n'auraient pu être construits sans le
des Territoires du Nord-Ouest. Si le lieutenant-gouverneur consentement ou l'approbation du ministre de l'intérieur, il
accorde ces licences, et s'il croit avoir le droit de les émettre, oublie certainement que, lorsque l'acte concernant le pare
il a le droit de déclarer qu'il le fera, bien que je puisse diffé- a été adopté, les hôtels dont il parle étaient déjà construits.
rer d'opinion avec lui sur l'étendue de son pouvoir, ou sur la Je serais certainement très surpris si *ji me trompais en
manière dont il doit l'exercer. Son droit de le faire n'est disant qu'aucun hôtel n'a été construit dans le parc depuis
pas plus contestable que celui qu'il a de différer d'opinion que l'acte qui l'établit a été adopté.
avec le ministre des finances pour ce qui regarde l'à-propos Dans tous les cas, je sais que, lors de l'adoption de l'acte
d'accorder des permis dans les Territoires du Nord-Ouest. concernant le parc, les deux hôtels auxquels fait allusion

Il est vrai que le lieutenant-gouverneur des Territoires du l'honorable député-le I Canadian Pacifie Hotel " et l'hôtel
Nord-Ouest reçoit des instructions du gouvernement fédéral, du Dr. Brett-taient construits et ouverts, bien que.le pre-
comtne tout autre lieutenant.gouverneur en reçoit lors de sa mier de ces deux hôtels ne fût pas entièrement achevé.
nomination ; mais suppose-t-on que ces instructions doivent L'honorable député qui veut convaincre la chambre que
contrôler tous ses actes officiels ? S'il en était ainsi, la charge le gouvernement fédéral est digne de censure pour ne pas
de lieutenant-gouverneur des Territoires du Nord-Ouest ne avoir empêché le lieutenant-gouverneur des territoires du
serait qu'un vain mot, et les Territoires du Nord-Ouest se Nord-Ouest d'accorder un permis pour la vente de liqueurs
trouveraient sous le contrôle administratif du gouvernement dans le pare des Montagnes-Rocheuses, l'honorable député
du Canada. Cette interprétation serait une nouveauté pour qui demande que la hi soit plus sévère dans cette séserve
les habitants de ces territoires, et elle serait, j'ose le dise, que partout ailleurs dans les Territoires du Nord-Ouest,
entièrement co traire à la disposition de l'acte constitution- devrait nous fournir des faits démontrant que le mode
nel qui a créé la fonction de lieutenant-gouverneur et une des permis a donné lieu à des abus dans le parc; ou que
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l'usg e do liqueurs enivrantes dans ce parc est entièrement
inutile, et qu'il est plus là qu'ailleurs une cause de maux.

L'honorable député aurait dû nous citer du moins quelques
cas d'abus, avant de demander à la chambre de voter la cen-
sure qu'il propose.

Il est six heures et la séance est suspendue.

SEANCE DU SOIR.
M. MACDOWALL: Je désire faire quelques observations

sur la question soulevée par l'honorable député de Brome

lia première question qui s'est présentée à moi est de
savoir pourquoi cet honorable député a proposé le présent
amendement ? Après avoir entendu ses explications, je suis
arrivé à la conclusion- que son but n'était aucunement de
favoriser les intérêts des habitants du Nord-Ouest; mais
qu'il voulait tout simplement formuler un grief contre le
ministre de l'intérieur, ou contre le ministre de la justice, ou
contre le gouvernement, relativement à cette question de
vente de liqueurs. Il no s'est aucunement placé au point
de vue des habitants du Nord-Ouest. Ces habitants sont
toujours très-heureux quand des honorables députés des
provinces de l'est b'intéressent à leur cause, et je crois que
plus les députés de l'est s'occuperont du Nord-Ouest plus ils
serviront les intérêts généraux du pays.

Nous entendons souvent dire, M. l'Orateur, par d'hono-
rables membres de la gauche, que le Nord-Ouest est devenu
entre les mains du parti conservateur un engin politique ;
mais je crois que les habitants du Nord-Ouest peuvent dire
avec plus de raison que le Nord-Ouest est devenu pour le
parti libéral un prétexte à résolutions malheureuses. Je dois
dire que des résolutions comme celles qui nous occupent
piecntement, résolutions qui sont proposées pour servir
exclusivement les intérêtr d'un parti politique, sont très-
préjudiciables aux intérêts de Nord-Ouest. Tous ceux qui
se placent il un point de vue d'hommes d'état, doivent savoir
que l'avenir du Canada comme nation, se trouve dans le
Nord-Ouest, et le plus tôt l'on cessera de faire du Nord.
Ouest, un ballon politique, le mieux se sera pour cette
partie du pays et pour tout le Canada.

Jo suis naturellement intéressé dans la question soulevêe
par l'honorable député de Brome, et, depuis environ six
seinaines, lorsque les ministre de l'intérieur a déposé devant
la chambre les documents relatifs à la présente question,
je me suis fréquemment efforcé de me les procurer ; mais
je n'ai pu les voir qu'aujourd'hui, quelques instants avant
J'ouverture de la séance.

L'honorable député de Brome m'a alors dit qu'il me les
communiquerait; mais qu'il espérait que je les lui remettrais
immédiatement. Je croyais que ces documents avaient été
déposés pour l'usage de tous les membres de cette chambre;
mais l'honorable député de Brome les a gardés pendant
cinq ou six semaines, et il a ainsi empêché ceux qui ont un
intérêt direct dans la question de les étudier. Nous ne
pouvons pas toujours nous trouver à la même heure dans
la chambre, comme le fait l'honorable député de Brome;
mais si nous avions su qu'il adopterait cette tactique, nous
l'aurions naturellement surveillé de manière à pouvoir le
roncontrer pour obtenir de lui ces documents.

Vu ces circonstances, je n'ai tu que très poude temps pour
les étudier. Je remarque que toutes les pétitions expriment
des opinions différentes de celles que l'honorable député leur
attribue. La première est du maire et de la corporation de
cOlgary, et elle est en faveur des permis. La deuxième est
du Dr Kennedy et des habitants d'Alberta. Elle demande
que la fabrication des liqueurs soit autorisée dans le Nord.
Ouest, et elle représente que l'usage des permis est réelle-
ment très immoral, parce que ces permis, bien que donnés
avec les meilleures intentions, sont souvent employés pour
vendre iJlcitement des liqueurs enivrantes, et il est impos-
sible d'empêcher ce trafic illégal. La grande étendue des

territoires ajoute aussi aux difficultés. Les habitants d'Al-
berta représentent aussi dans leur pétition que la pratique
actuelle est détestée par la majorité des habitants du Nord.
Ouest. Un détail très curieux, c'est que cette pétition des
citoyens d'Alberta contient 15 pages de signatures, ce qui
fait un grand contraste avec une autre pétition que je trouve
égalenzent parmi les documents déposés devant la chambre.
Il y a aussi deux pétitions de sociétés de tempérance-.dont
l'une est de Régina. Ces sociétés ne demandent pas que la
pratique d'accorder des liconces soit abolie; mais elles de-
mandent la nomination de commissaires qui accorderaient
des licences seulement A des citoyens responsables. Elles
demandent aussi que des restrictions convenables soient im-
posées sur la vente des liqueurs, et que des hommes attachés
aun service secret de la police à cheval soient nommés pour
assurer l'exécution de la loi.

Une autre pétition, en faveur de la prohibition dans le
Nord-Ouest, est de M. Vidal, de Sarnia, Ontario. Cette péti.
tion est présentée au nom de M. McLaren et de M. Spence,
membres du conseil de l'alliance de tempérance du Canada.
Je ferai seulement contraster la pétition des habitants d'Al-
berta avec les pétitions de ces sociétés de tempérance. Les
habitants- de Régina demandent que la pratique d'accorder
des licences soit adoptée dans le Nord-Ouest, tandis que
l'alliance de tempérance du Canada demande que la prohibi-
tion soit décrétée dans tout le Nord-Ouest. La pétition
d'Alberta ne contient pas moins de 15 pages de signatures
sur papier ministre-et ces signatures sont celles de person-
nes qui résident actuellement dans le Nord-Ouest-tandis
que la pétition d'Ontario ne contient que trois sigiatures.

Je mentionne ces faits pour démontrer que les habitants
du Nord-Ouest devraient être consultés relativement à leurs
propres affaires. Je ne crois pas que, en matière de légis-
lation concernant directement les habitants du Nord-Ouest,
nous devions nous occuper des préjugés d'une infime partie
de la population des anciennes provinces. Je suis, moi-
même, opposé à ce que le trafic des liqueurs soit entière-
ment libre dans tout le Canada, Nous devons tenir à ce
que les habitants du Nord-Ouest forment un peuple fort et
temp6rant; mais je ne crois pas que nous puissions accroître
sa moralité en restreignant sa liberté. Vous devez d'abord
lui procurer une éducation qui le rende moral, et c'est ainsi
que vous aurez dans le Nord-Ouest un peuple fort et tel que
vous le désirez,

Le mémoire qui vient ensuite émane du conseil du Nord-
Ouest, et il remonte à 1887, lorsque le présent ministre de
l'intérieur était lieutenant-gouverneur des Territoires du
Nord-Ouest. Dans ce mémoire, les représentants des habi-
tante du Nord- Ouest démontrent que la présente pratique
d'accorder des licences était immorale et préjudiciable aux
intérêts du Nord-Ouest, et ils demandent que Pon accorde
aux Territoires du Nord-Ouest des pouvoirs semblables à
ceux que possèdent les anciennes provinces en vertu de
l'acte de l'Amérique Britannique du Nord, et que les districts
provisoires du Nord-Ouest soient considérés comme districts
permanents en vertu du dit acte,

Lorsque j'ai parlé la première fois sur ce sujet dans cette
chambre, je croyais que le système auquel je fais allusion
était le meilleur.

Je crois qu'aucun arrangement ne pourrait valoir mieux
que celui qui placerait les habitante du Nord-Ouest sur le
même pied que les habitants des autres parties du Canada.
Les habitants du Nord-Ouest savent ce qui leur convient le
mieux. Nos compatriotes vont s'établir dans le Nord-Ouest
pour améliorer leur condition et non pour boire des liqueurs
enivrantes. En effet, s'ils voulaient s'amuser ainsi ils
pourraient le faire à bien meilleur marché ici; mais il n'ai-
ment pas à ce que leur liberté soit restreinte.

Une autre pétition est de l'assemblée législative du Nord-
Ouest. Elle a été présentée sous le présent lieutenant.
gouverneur. Cette pétition demande un plébiscite, ou que
les pouvoirs conférés aux autres provinces soient accordés
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au Nord-Ouest. Cette dernière concession vaudrait mieux,
je crois, mieux qu'un plébiscite. Lors de mon élection, la
question, des liqueurs était à l'ordre du jour dans le Nord-
Ouest, et j'ai dit à mes commettants la position que je me
proposais de prendre. Je leur déclarai que je ne croyais
pas à l'efficacité d'un plébiscite; que je ne croyais pas qu'il
fallût sentimentalement permettre à une infime minorité
d'imposer ea volonté à la majorité; mais que, comme il
paraissait y avoir dans tout le Canada un certain courant
d'opinion en faveur du plébiscite, je ne crois pas que tous
ceux qui désirent respecter le sentiment public, dussent
résister à ce courant. Mais, depuis, un autre courant a
envahi le pays, et mis de côté l'acte de tempérance du
Canada. C'est pourquoi je me trouve maintenant opposé
à l'opinion que j'exprimais auparavant.

Je crois que je puis retourner à mes premiers amours et
entretenir de nouveau l'opinion qu'il n'est pas juste de per-
mettre sentimentalement à une minorité d'imposer sa
volonté à la majorité; mais comme je me crois lié jusqu'à
un certain point au mode plébiscitaire, j'y reste attaché, et
c'est pourquoi je voudrais accorder au Nord-Ouest les pou-
voirs qui sont accordés eux autres provinces.

Il y a une autre pétition qui a été envoyée par la chambre
de commerce de Régina et qui est signée par le Révd. J.
Steele. M. Steele déclare que la loi maintenant en vigueur
est la cause pour laquelle le public gaspille son argent pour
se procurer des liqueurs. M. Steele fait remarquer l'im-
mense somme d'argent qui a été dépensée en importations
de liqueurs dans le Nord-Ouest, sous la présente loi. La
chambre de commerce de Régina recommande que, jusqu'à
ce que la loi soit modifiée, ces liqueurs importées soient
destinées à quelque usage, qu'elles soient données aux hôpi-
taux et à d'autres institutions pour l'usage des malades.

Je citerai, relativement à ces questions, quelques journaux
du Nord-Ouest pour donner une idée de l'opinion publique
dans cette partie du pays.

Le commissaire Herchmer, je le sais, n'est pas en faveur
d'un mode permettant de débiter des liqueurs partout
dans le Nord-Ouest. Il est plus enclin à la tempérance
qu'autrement. Je citer,.i, d'après le Times, de Prince
Albert, la recommandation du commissaire Herchmer qui
demande que la fabrication et la vente de la bière soient sou-
mise, dans !es territoires, aux règlements les plus rigoureux.
Le Times, de Prince Albert, commentant cette recomman-
dation, dit :

Nous avons demandé, nous-môme, -depuis longtemps, l'adoption de
la ligne de conduite recommandé- par le commissaire, et nous croyons
encore que c'est la meilleure. Nous espérons que le gouvernement
agira immédiatement d'après l'avis du commissaire sur ce sujet.

Le commissaire aurait pu, je crois, dire quelque chose de
plus. Je citerai le Berald, de Calgary, qui disait édit>riale-
ment:

Une grande majorité des représentants du peuple s'est prononcée
ouvertement et carrùment en faveur des licences d'un prix élevé, tandis
que la minorité, tout en n'appuyant pas le projet d'exiger un prix élevé
pour les licences, ne s'oppose pas à ce projet.

Le Bulletin d'Edmonton, qui est rédigé par un monsieur
dont les inclinations sont décidément favorables à la tem-
pérance, s'est exprimé comme suit:

La seconde résolution qui aété adoptée, réaffirme le désir de l'assem-
blée législative qu'un vote soit pris, et elle demande que le gouvernement
fédéral ordonne. ce vote, comme il a le droit de l'ordonner. Oette réso-
lution demande de plus, que si le gouvernement fédéral n'aimait pas à
acquiescer à cette requête des, pouvoirs soient accordés à l'mssemblée
législative relativement à cette matière. Cette résolution a été adoptée
par un vote de 13 contre 7.

Cela démontre que la question des liqueurs, dans le Nord-
Ouest, est loin d'être dans un état satisfaisant, et que les
habitants du Nord-Ouest sont d'avis qu'ils devraient être
traités sur ln même pied que les habitants des autres parties
du Canada. L'un des grands privilèges d'un sujet britannique,
c'est do pouvoir faire tout ce qu'il veut sur tous les points
du royaume, pourvu qu'il ne transgresse pas les lois.

A. MAODOWALL,

Nous autres du Nord-Ouest, nous ne nous trouvons pas
dans cette position. Nous avons une mesure de liberté diffé.
rente de colle qu'on a dans les vieilles provinces et dans le
Manitoba, et tout ce que nous demandons, à présent que
nous sommes reprézentés dans cette chambre, c'est d'être
placés, sous ce rapport, comme les autres populations de la
confédération. Je crois moi-même que cette loi, telle qu'elle
est à présent, est inconstitutionnelle de toutes les manières,
parce que, comme je l'ai fait remarquer à presque chaque
session que, 'ai pas-ée ici, et je le répéterai pour la gouverne
de l'honorable député de Brome (M. Fisher) et d'autres,
si nous vivons sous un régime constitutionnel, nous devrions
avoir quelque mode au sujet de la loi qui nous gouverne.
Mais cette loi qui est en vigueur a été passée par un parlement
dans lequel cette partie du territoire n'était pas représentée,
c'est une loi très arbitraire, et à présent que nous sommes
représentés ici, je maintiens que la loi est inconstitutionnelle
dans son essence, si elle ne l'est pas à la lettre. Il y a aussi
un autre point que je veux toucher. Je suis certain qu'il y
a des membres de cette chambre qui croient à la prohibition
totale: mais, en même temps, s'ils croient à la constitution
sous laquelle nous vivons, ils doivent avouer que l'opinion
des représentants du Nord.Ouest, lorsqu'ils sont tous
d'accord, mérite quelque considération de la part de cette
chambre. Nous savons que ces représentants ne sont pas
nombreux. Je représente moi-même un district plus large
que la province d'Ontario, dans lequel est disséminée une
population d'environ 20,000 âmes ; l'honorable député
d'Alberta (M. Davin) représente, lui aussi, un district énor-
rae ; Assinsiboïa est représentée par deux députés; mais
ces quatre districts ont une contenance presque aussi grande
que le reste du Canada tout ensemble. Bien que nous ne
soyons que quatre, on peut dire que nous ne représentons
pas l'opinion du peuple dans cette chambre de 215 membres,
toutefois, cette chambre a un autre moyen de se guider,
c'est d'avoir égard aux pétitions du peuple; et en m'expri-
mant ainsi, je fais allusion à un trait bien connu de l'histoire
d'Angleterre qui a été mis en saillie par les plus grands
hommes parlementaires; à savoir: bien que l'opinion des
représentants du peuple puisse servir 'de guide sûr pour
découvrir l'inclination du peuple au sujet de l'opinion publi-
que, il y a encore un autre m->yen qu'il ne faut pas négliger,
c'est celui des pétitions. J'ai déjà parlé des pétitions qui
ont été envoyées; mais j'irai plus loin et je dirai qu'il n'y
a pas ou d'année, depuis que le peuple du Nord-Ouest a
obtenu d'être représenté dans un parlement local, qu'il n'ait
envoyé des petiiious qui on t é.é transmises au gouverne-
ment du pays, demandant un changement de cette loi. Je
demande i0tamment au gouvernement de changer cette loi
et de placer le peuple du Nord Ouest sur le même pied que
celui du reste du Canada, de reconnaitre ainsi que ce peuple
a des habitudes de temp;éranco et qu'il est honnête, et qu'il
j>uisse de la même liberté que les autres populations du
pays. Ce peuple sait qu'il est soutenu par tous ses représen-
tant du Nord-Ouest dans cette chambre, Il peut se reporter
par la ponmée au temps où le Nord-Ouest a obtenu sa pre.
mière assemblée locale et prouver que chaque année il a
envoyé des pétitions en faveur de ce changement. Pour ces
deux raisons, je crois pouvoir dire que le peuple du Nord-
Ouest est décidément en faveur de la liberté qui est accordée
aux autres et que si elle lui est donnée il n'en n'abusera pas.

M. LAURIER: Ceci n'est pas une question de tempé-
rance dans le sens généralement attaché à ce mot. Ce ne
sont pas seulement ceux qui sont dévoués à la cause de la
prohibition comme à un principe, qui sont intéressés dans
cette affaire; mais il n'y a pas do député, qu'il soit prohi-
bitionniste de cœur ou qu'il ne le soit pas, qui puisse voir
avec indifférence la motion que vient de faire mon hono-
rable ami de Brome (M. Fisher). Ça toujours été dans ce
pays l'opinion générale, chez tous les partis, que l'usage
des boissons alcooliques dans les Territoires du Nord-Ouest
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ne devrait pas être consideré au même point de vue que et lui seul est responsable envers le pays. Le gouverne-
dans les autres provinces, et qu'il devrait être réglementé mont ne peut pas se tirer d'affaire de cette manière. Il
d'une toute autre manièro. C'est l'opinion de tous que ce est responsable de ceci, et qu'il ait le courage de prendre la
commerce ne doit pas être aussi libre dans les Territoires défense de ses actes ou qu'il ne l'ait pas, il est responsable
du Nord-Ouest qu'il l'est dans les autres provinces, mais envers le pays de ce qui se passe dans les Territoires du
qu'il faut *y mettre un frein. Ce ne sont pas seulement les Nord-Ouest. L3 lieutenant-gouverneur s'est arrogé le droit
prohibitionnis1·es qui ont en cette opinion, mais tous les de donner un permis à l'hôtel de Banff de vendre des boissons
autres parties, même ceux d'entre eux qui de ce côté de cette de la même manière que cela pourrait se faire dans les
chambre ou de l'autre ne sont pas disposés à présent à faire autres parties du pays. Il s'est arrogé le droit de créer un
une loi de prohibition pour toute la confédération. Même système de permis pour la vente d'une espèce de bière sur
ceux-là sont d'opinion qu'une pareille loi doit être mise en un pied de liberté ézale à celui du reste du pays. Le gou-
vigueur dans les Territoires du Nord-Ouest, du moins pe- vernement dit que c'est l'acte du lieutenant-gouverneur et
dant quelques années. Pour quelle raison faut il traiter les que le gouvernement n'en n'est pas responsable. Mon
populations du Nord Ouest d'une tout autre manière que honorable ami, derrière moi (M. Fisher) met la responsa.
colles des autres parties de la confédération ? Pourquoi, dè' bilité sur les épaules du ministre de l'intérieur, et si j'ai
que nous eûmes fait l'acquisition de ces territoires et que bien lu la loi. son argument n'est pas sans forces. La loi
nous nous mîmes à lui donner des lois, une des premières dit :
que nous ayons faite a été pour régulariser, limiter et dé- Que le parc des Montagnes Rocheuses soit sons le contrôle et l'admi-
fendre ce commerce jusqu'à ce qu'on eût pris d'autres dis- nistration du ministre de l'intérieur; mais que le gouverneur en conseil
position ? La raison est évidente et bien connue. C'est elle puisse faire des règlements dans un des buts suivants.

qui a pi évalu aux Etats-Unis où l'on a une loi semblable à Entre autres buts, peur toute espèce de commerce. Si le
celle du Territoire du Nord-Ouest. C'est que ces territoires gouverneur en conseil fait des règlements relatifs au com-
sont habités en partie par une race sur laquelle l'usage des merce des liqueurs, le ministre de l'intérieur, individuelle.
boissons alcooliques, dangereuse pour la plupart des ment, peut n'être pas directement responsable; mais sa
hommes, produit les effets les plus dangereux, au-dessus de responsabilité existe toujours en sa qualité d'aviseur de Son
toute expression. Tout le monde a reconnu que si l'on per- Excellence, et je ne vois pas beaucoup de différence. Ce
mettait la circulation libre de ces boissons dans ce pays, où n'est pas l'argument employé, cette après midi, par le mi-
nous avons une si grande population indienne, les consé- nistre dos finances. Cet honorable ministre a prétendu que
quences pourraient être désastreuses- - peut-être non d'une le ministre de l'intérieur n'avait aucune juridiction sur le
façon permanente ; mais pendant très longtemps-pour le parc des Montagnes Rocheuses, et que l'administration de ce
développement possible du pays, qu'elles pourraient amener parc était entièrement sous le contrôle du lieutenant-gouver.
la destruction de la propriété et la perte d'existences neur. Admettons la proposition du ministre de la justice, et
humaines. et amener des scènes d'horreur devant lesquelles disons que la responsabilité,de l'administration du pare des
l'imagination recule de terreur. Tel a été le motif qui a lontagnes Rocheuses appartienne ent'èrementau lieutenant-
porté le parlement à insérer cette loi dans son code, sans gouverneur. Pour ce qui regarde l'autre mode de permis,
qu'une voix s'élevêt contre cette proposition dans une partie inauguré par le lieutenant-gouverneur, le ministre de l'inté-
quelconque de la chambre. Il n'y a que quelques jours que rieur en est certainement responsable; mais le ministre de
l'honorable membre de Lanark (M. Jamieson), qui est pro. la justice dit: Nous ne sommes pas responsables de cela;
hibitionniste et conservateur, réclama au nom de son parti c'est l'acte du lieutenant-gouverneur. Or, M. l'Orateur, si
l'honneur d'avoir le premier fait une loi semblable. nous n'avons aucua statut sur cette question, n'est-il pas

L'honorable député réclama pour son parti, la gloire extraordinaire que le gouvernement prétende n'être pas
d'avoir introduit le premier cette mesure de prohibition dans responsable des actes du fonctionnaire qu'il a nommé et
le Nord-Ouest. Qu'il en soit ainsi, je ne suis pas ici pour qu'il paie?
refuser, à ce parti, la gloire qui peut lui revenir de ce Voici dans quels termes s'exprime le stat:
chef. Si c'est à lui que revient l'honneur d'avoir mis cette Le lieutenant-gouverneur administrera les affaires d'apiès les Ins-
loi dans le code, à lui revient ausei l'honneur de vouloir tructions qu'il recevra de temps à autres du gouverneur-gôneral en
satisfaire l'appétit des boissons alcooliques dans le Nord. conseil, ou du secrétaire d'Etat du Canada.

Ouest. L'honorable député de Saskatchewan, (M. Macdo- " Il administrera en vertu d'instructions." Ainsi, l'hono.
wall) vient de dire qu'il est temps que les Territoires du rable député, parlant au nom du gouvernement, ne peut pas
Nord-Ouest soient mis sur le même pied que ceux du reste se mettre à couvert derrière le lieute nant-gouverneur et
du pays. Cela se peut. Je ne discuterai pas cette question, dire qu'il n'est pas responsable. La loi dit que le lieutenant.
ce n'est pas ce dont il s'agit à présent. Il se peut que les lois gouverneur administrera conformément aux instructions du
exceptionnelles qui ont prévalu jusqu'à présent dans les gouvernement, ou bien, s'il a agi sans instruction, dès que
Territoires du Nord-Ouest, doivent être mises de côté et que le gouvernement ne s'oppose pas à son action, ils l'approu-
ces territoires soient mis sur le même pied que le reste de vent, ils l'adoptent et ils lui donnent la sanction de son
la Confédération. Je n'ai pas à exprimer aujiurd'hui d'opi- autorité. Mais il y a plus. L'honorable député dit: Nous
nion à cet égard. Si cette question faisait l'objet des débats ne sommes pas responsables,parce que le lieutenant-gou-
d'aujourd'hui, je pourrais dire ce que j'en pense, maintenant verneur a agi on vertu d'une autorité que la loi lui
que la loi existe, elle doit être respectée; et lorsque l'hono- donne et qui l'autorise à donner des permis de vente de
rable député nous dit que la loi est tombée en désuétude, ce baiisons. Monsieur, il y a une grande différence entre le
qu'il aurait à faire, ce ne serait pas de s'opposer à la motion permis donné à un individu d'acheter une certaine quantité
de mon honorable ami, mais de proposer un amendement de baisson, grande ou petite, et le grand système de permis
à la loi. Il est si bien reconnu que c'est la loi qui régit les qui a été autorisé ici et qui permet à toute personne qui on
territoires et que la prohibition est encore la loi en vigueur lait la demande-car ce sont là les règles établies par le
dans les centres, que la défense du gouvernement ne con- gouverneur lui-même-d'acheter des boissons. Mais prenez
siste pas à prétendre que la loi ne n'existe pas; mais que même le cas cité par le ministre de la justice lui-même.
le gouvernement se lave simplement les mains de ce qui Supposons que le lieutenant gouverneur n'a pas fait autre
peut arriver dans le Nord-Ouest. Il dit: ce n'est pas nous chose que d'exercer le pouvoir que lui donne cette loi d'ac-
qui sommes coupables; ce n'est pas nous qui avons permis le corder des permis de vente do liqueurs, le lieutenant-gou-
commerce des boissons dans les territoires; ce n'est pas nous verneur n'est-il responsable à personne de cet acte même ?
qui avons donné un permis de vente à l'hôtel de Banff et Nous savons qu'il n'est pas responsable envers le peuple
à d'autres; c'est le lieutenant.gouverneur, il est responsable dont l'administration lui est confiée, Il y a un an ou deux,
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lorsque l'honorable député qui dirig le gouvernement sou-
mît à la considération de cette chambre un projet de loi
pôur donner la représentation dans cette chambre et un
conseil dans le Nord-Ouest aux populations de ce territoire,
on lui demanda s'il rendrait le lieutenant-gouverneur respon-
sable envers le peuple, s'il introduirait le gouvernement
responsable dans ce pays ? L'honorable député dit que non;
il pensa que le temps de rendre le lieutenant-gouverneur
responsable en-vers le peuple qu'il gouverne n'était pas
encore venu. Il garda donc la responsabilité entre ses
mains. Néanmoins, on vient nous dire aujourd'hui, dans
cette enceinte, que le lieutenant-gouverneur, qui n'est pas
responsable envers le peuple dont il a l'administration, ne
l'est pas nou plus envers le peuple qui l'a nommé. C'est,
en effet, ce que vient de nous dire le ministre de la justice.
D'après lui, le lieutenant-gouverneur des Territoires du
Nord-Ouest y est aussi puissant que l'empereur de toutes
les Russies, et qu'il n'est pas plus responsable que ne l'est
le potentat envers le peuple ou n'importe qui. Le lieute-
nant-gouverneur n'est pas respon2able envers le peuple, et
le gouvernement dit: Eb bien, il ne l'est pas non plus
envers nous.

Le langage du ministre de la justice peut se résumer en
ceci: nous ne pouvons pas l'empêcher. Il ne dit pas, il n'a
pas osé dire si M. Royal a agi sagement ou avec impru-
dence, judicieusement ou non; il dit simplement qu'il a agi
dans la sphère de son autorité, sagement ou non, et que
nous ne pouvons pas l'empêcher. Un tel langage sera-t-il
toléré dans cette chambre ?

Permettons-nous qu'on nous dise que le lieutenant-gouver-
neur peut faire tout ce qu'il lui plaît et que le gouverne-
ment qui l'a nommé n'a rien à dire, mais qu'il doit subir ses
actes passivement ? Il ne veut pas même prendre la respon-
sabilité de ses actes; mais il laisse les conséquences retom-
ber sur le peuple envers qui le lieutenant gouverneur n'est
pas responsable. M. l'Orateur, la vérité est que je mets le
gouvernement en accusation au sujet de cette affaire, le lieu-
tenant-gouverneur a agi avec la sanction du gouvernement;
mais ce dernier n'a pas le courage de le-dire. Si Je lieute-
nant-gouverneur n'a pas agi avec la sanction du gouverne-
ment, pourquoi ce dernier ne se conduit-il pas comme il le
fit en une autre occasion, et ne lui dit-il pas que l'on n'a
plus besoin de lui ? Il y a quelques années, quand le lieute-
nant-gouverneur de Québee prit sur lui de faire un acte,
constitutionnel ou non, sage ou imprudent,-je ne dirai
pas ce que j'en pense; mais c'était un acte pour lequel il
était ru-ponsable envers le peuple de la province et que ce
peuple sanctionna--mais cet acte n'obtint pas l'approbation
des ministres et ils dirent à Son Excellence le gouverneur.
général que ce lieutenant-gouverneur était devenu un
embarras, et il fut renvoyé. Si le gouverneur n'avait pas
sanctionné l'action du lieutenant-gouverneur du Nord-Ouest,
on aurait dit à M. Royal: Vous ne nous êtes plus utile;
vous avez fait un acte qui est contraire à la politique du
gouvernement; ou bien corrigez cet acte demain, ou bien
vous serez destitué après-demain. Mais ce n'est pas là le
langage tenu par le gouvernement. Semblable à Pilate, il
dit: nous ne pouvons pas l'empêcher. Je dénonce cette
conduite du gouvernement. La loi est dans notre code; si
le temps est venu de la modifier; ii les territoires ne sont
plus dans la même condition qu'il y a 14 ans, altérons la loi,
ou bien abrogeons-la; mais aussi longtemps qu'elle existe,
je prétends que le gouvernement est responsable de ce qui
se passe dans les Territoires du Nord-Ouest.

M. MITCHELL: J'ai écouté avec le plus grand regret les
remarques d'un honorable député avec lequel je m'entends
généralement, toutes les fois qu'il faut attaquer le gouver-
nement du jour. Cette chambre sait que je n'ai guère de
sympathie pour l'administration et je regrette d'avoir à rem-
plir le devoir, sous l'empire des convictions que j'ai sur les
questions qui sont présentées à cette chambre, de différer

M. Laizs,

d'opinion avec l'honorable député qui vient do reprerdre
son siège, dont je respecte si hautement les opinions et avec
lequel je suis généralement d'accord, en ma qualité de déien-
seur indépendant de ce que je crois être les droits du peu-
ple. Je ne suis pas de l'opinion de l'honorable député de
Brome (M. Fisher) au sujet do la motion qu'il a soumise à
cette chambre, condamnant le lieutenant-gouverneur du
Nord-Ouest pour avoir suivi une ligne de conduite qu'il se
croyait autorisé à prendre on vertu de la loi. Tous les mom-
bres de cette chambre savent que pour chaque question qui
a trait à l'avancement du pays, j'ai toujours été un défen.
saur logique, mais non fanatique. Le comté que je repré
sente a été pendant six ans sous l'empire de la loi Scott.
Je n'ai jamais fait le premier pas pour influencer ou pour
contrôler ou pour diriger d'une manière quelconque l'exé-
cution fidèle de cette loi dans ce comté. Elle a eu mon
soutien moral et matériel dans toutes les occasions. Mais
je ne suis pas de ceux qui croient que parce que quelques
hommes nous dictent ce que nous devons boire et manger,
je suivrai nécessairement toutes les idées folles qu'ils vou-
draient mettre à exécution, toutes les tentatives qu'ils feront
pour limiter les droits du peuple de ce pays. Au sujet du
cas particulier dont il s'agit à propos de l'autorité donnée à
l'hôtel de Banff de vendre des vins et des boissons alcooliques,
je puis en appeler au chef du gouvernement et lui demander
si je n'ai pas été le premier à appeler l'attention sur cette
grande institution des sources minérales de Banif et sur
l'importance qu'elle restât une institution nationale, au lieu
de passer dans les mains de particuliers ? Je anis fier de
dire que l'honorable ministre décida de garder cette grande
institution, je ne dirai pas que ce fut en conséquence de mes
paroles. Lorsque la demande d'un crédit de 840,000 fut
faite à cette chambre, je me levai pour prendre la défenFe
de cette allocation contre les accusations de mes honorables
amis de ce côté de cette chambre avec lesquels je suis géné-
ralement d'accord, et si j'en agis ainsi, c'est que je pensais
qu'en agissant de cette manière, le gouvernement méritait
l'approbation et non la condamnation de cette chambre.

Dans mon idée, les choses sont aujourd'hui telles qu'elles
étaient alors. Je crois que les hommes qui sont allés amé.
liorer ce pays, comme l'a fait la compagnie du chemin de
fer du Pacifique canadien, qui y ont dépensé des centaines
do milles et des millions de piastres, qui y ont risqué leur
fortune, leur indépendance et tout ce qu'ils possédaient, afin
d'accomplir une tâche qui fît honneur à la confédération,
lorsqu'ils ont jugé convenable de construire des hôtels le
long de la ligne, de créer des contre do population dans ces
solitudes où viendraient se grouper des hommes do diverses
nationalités, c'est le devoir de cette chambre et de tout
député indépendant qui s'y trouve de se mettre au-dessus
du fanatisme des innovations, que ce soit au sujet de la tem.
pérance, de la religion ou de toute autre chose, de défendre
les hommes qui ont cansacié leurs capitaux à la construc-
tion de beaux hôtels et de sanitariums qui attirent les
étrangers au pays et les engagent à y établir leur résidence.
Au sujet de l'hôtel de Banff, toute personne qui l'a visité ou
qui a entendu parler des cures qui y ont été faites sait com.
bien il est désirable qu'il soit rendu aussi confortable que
possible pour les gens qui s'y rendent. Il faut reconnaître
à ce propos que si sous l'empire de l'étroit fanatisme qui
gouverne plusieurs de ceux qui sont en faveur de l'applica-
tion des principes les plus stricts de la tempérance, nous ne
permettons pas à l'Allemand d'avoir sa bière, à l'Anglais
son ale et au Canadien, comme moi-même, son champagne
et son xérès, nous faisons du tort au pays. C'est une honte
que nous essayions de mettre des limites au confort qu'on
peut trouver dans cette grande institution sanitaire, comme
le voudrait celui qui a présenté cette résolution. Mon
honorable ami, le chef de l'opposition, pour lequel j'ai
le plus grand respect et dont les talents ne sont mis
en doute par personne, dont l'éloquence lui a fait donner
la première place dans le pays, a attaqué le gouverne.
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ment à cause de sa conduite dans cette affaire. Que
l'on me pardonne de me poser en défenseur de ce gou-
vernement; cela me déplaît beaucoup de le faire; mais
je dois m'y résoudre, poussé par un sentiment de justice.
Bien que le très-honorable ministre ne me regarde
pas toujours avec approbation, je dois dire que dans
ce cas il a parfaitement raison. Si l'honorable député
veut bien lire le 92e.article de la loi, il en conclura que lIo
position prise par le ministre de la justice est parfaitement
conforme à la lois Voici cet article:

Il ne sera fait on préparé dans les territoires aucune boisson alco-
olique, excepté en vertu d'un permis spécial du gouverneur en conseili
et il ne sera importé ou porté dans ces territoires, soit d'une province
du Canada, soit d'ailleurs, aucune boisson alcoolique on enivrante, par
échange, achat ou commerce, excepté par permission spéciale et écrite
du lieutenant-gouverneur. Les boissons alcooliques on enivrantes,
importées ou apportées d'un lieu quelconque du Canada dans les terri-
toires, par permis spécial donné par écrit par le lieutenant-gouverneur,
seront pas2ibles de p'iyerdes droits de douane et d'exise en vertu des Ili
en vigueur au Canada.

Est-ce que cet article ne donne pas au lieutenant-gouver-
neur des Territoires du Nord-Ouest le droit de donner des
permis de fabrication, de vente et de consommation des
boissons alcooliques dans ce pays ? De plus, y a-il quelque
raison qui empêche les habitants de ces contrées de jouir des
mêmes droits au sujet de ce qu'ils doivent manger et boire
que les populations du reste de la Puissance ? Je suis un
homme de tempérance et je crois à la tempérance,

Quelques honorables DÉ PU IS: Ecoutez 1 écoutez I
M. MITCHELL: Je suis heureux de voir que ces paroles

ont l'approbation des deux côtés de cette chambre. Le gou-
vernement du jour s'est bien posé dans mon opinion, par le
parti qu'il a pris de déclarer que le lieutenant-gouverneur
avait bien fait de permettre à l'hôtel de Banff de donner ce qui
est nécessaire au confort de ses clients. Ce serait une injus-
tice si nous cherchions à mettre des embarras à une des
plus grandes compagnies du pays, lorsqu'elle veut pourvoir
au confort de ses clients, qui vont dans son hôtel pour y
passer une semaine ou trois mois.

M. JONES (Halifax): Mais ils s'y rendent pour y boire
de l'eau.

M. MITCHELL: Il y en a qui y vont dans ce but;
d'autres y vont pour dépenser quelque argent. Maiq je
veux quand je vais là qu'il soit bien entendu que Ei l'envie
m'en prend et ai je puis en faire la dépense, je pourrais
commander une bouteille de champagne et la boire. Lors-
qu'il y a des lois étroites qui limitent le confort des habi-
tants, le résultat est d'empêcher les gens de venir dans le
pays. Je répète que je suis homme de tempérance ; je suis
en faveur des lois qui favorisent la tempérance etje crois
qu'elles devraient être mises en force. La loi Scott a été
en vigueur pendant trois ans dans mon comté; mais pen-
dant les élections par lesquelles ça été mon malheur de
passer, pendant cette période, on ne m'a jamais demandé
quelles sont mes vues au sujet de la tempérance-tout le
monde les connaît d'ailleurs-je suis contraire à l'idée de
forcer un homme à être tempérant malgré lui. Je crois à
la persuasion, aux exemples salutaires et à la propagande
des idées de tempérance. Lorsque l'on cherche à forcer les
hommes à gouverner l'opinion publique au moyen de la
législation, en mettant des limites aux joies pour lesquelles
les hommes peuvent payer et qu'ils ont le droit d'obtenir,
on nuit à la cause de la tempérance, et à cause de cela, j'y
suis opposé. Je suis donc opposé à la motion de l'honorable
député de Brome (M. Fisher). Dans le rapport du lieu.
tenant-gouverneur du Nord-Ouest, tel qu'il est reproduit
dans celui du département de l'intérieur de 1888, je trouve
le paragraphe suivant:

Le résultat de cette action de ma part a été mentionné par l'auditeur
du gouvernement du Nord-Ouest dans son rapport de l'année dernière.
où il déclare qu'il y a eu une diminution ecnsidérable dansla demande
des permis de boissons alcooliques, depus qu'on accorde des permis de
vente de bière, et en mdsne temps une augmentation du revenu.

Tout le monde dit qu'un Allemand n'ira pas s'établir dans
un pays où il ne peut pas avoir de bière, et il y a trèi-peu
d'Anglais qui aimeraient à immigrer dans une contrée où
l'ale leur serait refusée. Aussi est-ce une politique bien étroite
de la part des avocats de la tempérence, d'essayer de priver
ces gens-là de boire leur verre de bière, et s'ils en ont envie
et s'ils peuvent payer. Je crois que c'est une grande erreur
de la part de ceux qui veulent mettre en vigueur les règle-
monts les plus stricts de la tempérance et de venir proposer
à ce parlement de limiter le confort des voyageurs qui
viennent ici de divers autres pays. Quel est le but qu'on
s'est proposé on dépensant tant de millions dans le Nord-
Ouest ? N'est ce pas de développer le pays, un des plus
beaux du globe ? N'est-ce pas de développer les ressources
de cette contrée, qui n'attendent que le bra' de l'homme
pour enrichir notre population. Croit-on que si nous appor-
tons des limites au confort auquel les gens sont habitués
dans leur propre paye, qu'ils viendront ici ou qu'ils profite.
ront de notre système de communication ? Non, l'effet
d'une pareille loi serait, au contraire, de les éloigner du
Canada. Y a-t-il un homme qui pense que le permis de
vente accordé à l'hôtel de Banff, qui n'a de supérieur sur ce
continent que l'hôtel Windsor de Montréal, qui, lui, n'a pas
peut-être son pareil dans le monde, aura pour effet de dé no.
raliser le peuple du pays. Tout le monde dit que le but de
cette loi est d'empêcher la vente des liqueurs aux Sauvages,
mais qu'ont de commun les Sauvages et l'hôtel de Banff ? Il
ne se vend pas de whiskey à l'hôtel de Banff, par conséquent
les Sauvages ne peuvent être touchés par ce permis. Je suis
bien loin de vouloir attaquer la loi qui a en vue la protec-
tion des Sauvages. Si la vente des liqueurs dans ces terri-
toires tendait à la démoralisation des tribus qui les occu-
paient avant l'arrivée des blancs, je dirais, en ce cas, que la
prohibition est la cause de la morale. J'ai ou un entretien
avec un député qui représente une division du Nord-Ouest
et il m'a dit qu'il y a 18 ans, lorsqu'il alla dans ce pays, il y
avait 20,000 âmes dans les tribus du Sang et des Pieds-Noirs
et qu'aujourd'hui, il en reste à peine 2,000. Il m'a cité
d'autres tribus dans cette partie du pays dont la diminution
a été dans la même proportion que chez les Pieds-Noirs.
Cette diminution n'a pas été causée par les boissons, puis-
qu'il n'y en a pas eu depuis que la loi a été passée. Cette loi
de prohibition avait nour but spécial de protéger le Sauvage
avant que les blanos'y allassent; mais le parlement est-il
disposé à dire que les blancs qui se rendent dans ce pays
seront limités dans leurs droits et leurs privilèges et seront
placés sur un pied tout autre que celui des anciennes pro
vinces? Si nous adoptons de pareils principes, nous serons
injustes envers les habitants du Nord-Ouest.

Nous ne devrions pas vouloir d'un pareil principe dans ce
parlement. Le résultat des dernières élections a prouvé
qu'en négligeant de faire exécuter ces lois do tempérance, on
a démoralisé lo peuple, ce qui a amené l'appel de la loi de
tempérance dans quinze comtés, où l'on avait obligé le peu-
ple à l'adopter. Je ne crois pas en cette affaire politique
qni consiste à obliger le peuple à adopter des plincipes
pour lesquels il n'est pas mûr. Si je veux voyager dans le
Noi d-Oueat, ou si un individu d'Angleterre désire visiter ce
pays, ou bien si un millier de messieurs d'Allemagne veu-
lent venir s'établir ici, pourquoi les priverait.on de ce plaisir
qu'ils ont dans leur pays et que la loi autorise ? Je spis tout
disposé à défendre le lientenant-gouverneur deo territoires
pour sa conduite dans cette affaire, d'autant plus qu'on ne
nous a pas présenté un seul cas d'abus provenant de la dis-
tribution de ces permis. Quel est l'homme qui dira que l'on a
commis un abus en accordant unepatenteà l'hô'el deBanff ?
'ous ceux qui ont visité cet hôtel en font la plus grand éloge;
on dit qu'il est digne de la compagnie de chemin de fer du
Pacifique, qui l'a fait construire. Ce serait une honte si
nous faisions rien qui pût mettre une entrave aux eiforts de
cette compagnie qui a déjà une bien rude lche à remplir et
qui fait de son mieux pour développer les ressources du
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pays. Ce serait une grande injustice de rien faire qui pût
nuire au succès de ce grand établissemnrnt pour lequel le
gouvernement a dépensé déjà de si grandes sommes, et de
condamner ce dernier de ce qu'il no punit pas le lieutenant-
gouverneur qui est resté dans les limites de la loi. Je crois
que le ministre de la justice a raison quand il dit que quelle
que soitl'opinion du gouvernement à ce sujet, dès que le
parlement du Canada a accordé au lieutenant-gouverneur le
pouvoir d'accorder ces permis, c'est celui-ci qui est respon-
sable et non le gouvernement du jour. En définitive, j'ap-
prouve beaucoup qu'on se soit mis à accorder de ces permis.

M. DAVIN: La question soumise à la chambre se résume
à décider si le gouvernement a mérité d'être blâmé de ce
que le lieutenant-gouverreur a donté des permis pour vendre
de la boisson à 4 pour 100 d'alcool, et si te ministre de l'in-
térieur mérite d'être censuré pour avoir accordé un permis
à l'hôtel defBanff. On s'est occupé suflisam ment de cette der-
nière question, sur laquelle le ministre de l'agriculture a
porté ta lumière de la mbn;ère la plus satisfaisante pour la
chambre. Mais quant à la première partie de la question,
il y a. je crois, un mot à dire en faveur du lieutenant-
gouverneur Royal. Lorsque ce dernier lut ilevé à sa posi-
tion actuelle, que trouva t il dans ce territoire ? Il appi it
par les rapports de tous ceux qui visitaient les vilks de
l'ouest, et par ceux des officiers de la police à cheval, qu'il
se vendait subrepticement une grande quantité de bonibons
enivrantes, et il pensa alors qu'en vertu de l'article 92 de la
loi, il avait le droit de donner des permis de vendre de la
bière à 1 pour 100 d'rcool.

Vers la fin de l'an dernier, M. Bliss qui est au Manitoba
le Grand Patriarche des Fils de la tempérance, visita les
diverses villes du Nord-Ouest, et il écrivit une lettre dans
laquelle il déclara que le seul espoir d'introduire la tempé.
rance dans ces territoires serait d'avoir un bon mode de
permis, tant la vente secrète des boissons enivrantes se
faisait sur une grande échelle. Cela étant ainsi, ne peut il
pas se faire que M. Royal ait pensé que des permis de vente
de la bière à 4 pour 100 d'alcool seraient favorables à la
cause de la tempérance ? Le ministre de la justice qui pai le
en liante autorité sur ce sujet, a déclaré, pas peut-être en
termes explicites, que le gouverneur était resté dans les
limites de son autorité 1 Meis, voici l'bonorible memtbre
qui commande l'opposition, qui se lève et qui nous dit que
le lieutenant gouverneur administrera les territoires en se
conformant aux instructions. Il va sans dire que c'est ce
qu'il doit faire; mais lorsque cela se trouve dit dans la loi
et qu'en même temps cette loi renferme certaines règles qui
doivent servir de guides au gouverneur, il est évident que
par cette partie de la loi qui lui montre la voie qu'il a à
suivre, il n'a pas à en référer continuellement à Ottawa pour
savoir ce qu'il a à faire. Les deux choses sont parfaitement
distinctes et j'étais étonné d'entendre mcn honorable ami
qui, d'ordinaire, montre tant de logique, les confondre en-
semble et dire que pour appliquer l'aiticle 92 de la loi le
gouverneur devrait s'en rapporter à Ottawa-cet honorable
député a dit et l'honorable député de Northumberland
(M. Mitchell) a répété que le but principal de ces lois de
prohibition était d'empêcher la vente des boissons aux
Sauvages. Le long de la voie sur laquelle sont situées les
villes où se fait cette vente, il y a très peu de Sauvages. Ceux-
ci sont dans leurs réserves-ceux qu'on voit rôder dans les
villes viennent des réserves; mais si l'un deux allait dans
un bôtel où se fait la vente de la bière, il ne pourrait pas
s'en procurer. Je dirai que la loi me paraît défectueuse et
que si l'on veut avoir la prohibition, on ne doit pas autoriser
la vente de la bière à 4 pour 100. L'an dernier, ces permis
de vente des boissons enivrantes ont rapporté $3,704; tandis
que ceux pour la vente de la bière n'ont donné que 81,171 ;
ainsi il ne parait pas que les permis de vente aient été désas-
treux pour la cause de la tempérance dans le Nord-Ouest.
Au contraire, ce mode a diminué la consommation des bois-
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sors alcooliques dans ces pays; il a donc rempli le but
qu'on se proposait et il a servi à faire une bonne cuvre Je
puis ajouter que l'assirtion faite par le ministre de la justice
est exacte, M. Royal lui-même est responsable de ce qu'il a
fait en accordant des permis et il est resté dans les limites
de la 92e section. Le texte même de cet article ne laisse
aucun doute dans mon esprit sur le droit du gouverneur
d'accorder des permis de vente de lW bièie à 4 pour 100
d'alcool. Bien que je diffère d'opinion au aujet de cette pro.
hibition, je dis que les gens qui sont allés dans ce pays
savaient quelles loi y régnaient, par conséquent, on ne
devrait pas faire de changement avant qu'ils ne le deman-
dont eux-mêmes. La tournure qu'ont prise ces débats montre
combien est nécessaire la législation que le ministre de la
justice a introduite dernièrement et qui, je n'en doute pas,
deviendra bientôt une loi. J'espère qu'après les prochaines
élections, on donnera à l'assemblée législative le pouvoir de
traiter elle-même cette question. Il ou sera question
devant le peuple pendant les élections, et l'on verra les
dux camps se mesurer, boissons ou pas de boissons, permis
ou à bas les permis, patentes ou pas de patentes.

Sir DONALD A. SMITH: Comme je suis un de ceux qui
ont contribué à adopter la loi qui défend la vente des
boissons alcooliques dans le Nord-Ouest, j'ai quelques mots à
dire à ce sujet. C'est au dernier conseil de la c.mipagnie
de la Baie d'Hudson, dont j'étais le président, qu'a été
adoptée la première résolution qui déferd la vente des
boissons alcooliques dans le Nord-Oue-t. C'est à la première
assemblée du conseil du Nord-Ouest, du temps de la confé-
dération, au mois d'octobre de la même année, que cette
résolution fut confirmée. Elle le fut par une résolution
proposée par moi, alors que mon respectable ami, sir Adams
Archibald, était gouverneur de ce pays. Les conditions
dans lesquelles se trouvant alors la pays étaient tout à fait
différentes de ce qu'elles sont aujourd'hui. Il y avait alors
des millions de Sauvages dans le Nord-Ouest ; il n'y avait pas
un millier de blancs dans tout ce vaste pays, en dehors du
Manitoba. Ce fut dans le but d'empêcher la vente des
boissons alcooliques à cos Sauvages que les résolutions furent
présentées dans les deux cas. On sentait alors que c'était
un grand mal qu'on pût fournir des boissons enivrantes aux
Sauvages. rresqno tout ce qu'ils se procuraient leur venait
des Etats- Unis. Il n'y avait pas de milieu, cela n'ct servi à
rien de frapper ces boissons d'un droit élevé. Il n'y avait
alors qu'une douane dans le Nord-Ouest et deux employés
on y comprenant le Manitoba. Ces empolyés étaient à
Winnipeg et l'on avait une frontière de 1200 milles, s'éten.-

dant jusqu'aux Montaignes Rocheuses, et dont chaque pied
était aussi façile à passer qu'une route ordinaire. On aurait
pu apporter à travers la frontière une quantité quelconque
de boissons et il eût été impossible de l'empêcher quelques
droits dont on eût frappé cette importation. Le seul
moyen qu'il y eût était de défendre l'introduction de ces
boissons dans le pays; aussi, lorsqu'on trouvait de cette
marchandise, devait-on la répandre sur le sol; c'était là,
je crois, la lettre de la loi. Nous sommes à présent dans
des conditions bien différentes, je ne vaux pas m'arrêter à
demander si l'on a bien ou mal fait de donner un permis de
vente à l'bôtelde Banff ou à tout autre hôtel; mais, je crois
qu'à présent, il devrait y avoir plus de latitude qu'autrefois
au sujet de l'introduction des boissons spiritueuses dans ce
pays. Il y a làâà présent une grande population ; elle porvient
de diverses parties de l'Europe et de ce pays. Ces gens-là
sont habitués à leur vin et à leur bière, et il est très-diicle
de les faire changer; le fait même de leur défende l'emploi
de ces boissons pourrait avoir un effet désastreux on empê-
chant d'autres colons d'immigrer. C'est là, je crois, une des
meilleures raisons qu'il y ait on faveur de la vente de ces
boissons. De plus, bien que le nombre des Sauvages soit
malheureusement bien réduit, malheureusement, dans le
Nord-Oues, comparé à ce qu'il était autrefois, je crois que
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sans défendre les boissons aux blancs on devrait être aussi
rigoureux que par le passé envers les Sauvages. Je voulais
simplement vous montrer dans quelles circonstances la loi do
prohibition fut introduite et combien les conditions d'alors
sont différentes de celles d'aujourd'hui. Je crois que nous
devrions faire des lois qui conviennent au pays tel qu'il est
à présent, et non tel qu'il était, il y a dix-huit ou dix-neuf
ans.
• M. DAVIES (I.P.-E ): Un étranger qui aurait assisté
aux débats qui ont eu lieu pendant une heure ou deux,
s'imaginerait que nous discutons le caractère d'une loi de
prohibition qui serait applicable aux Territoires du Nord-
Ouest; les remarques de l'honorable député qui vient de
s'asseoir ont toutes pris cette direction. Celles de l'hono-
rable député de Northumberland (M, Mitchell) avaient
trait à une loi somptuaire qui défendrait la vente des
boissons spirituouses d ans certaines limites; mais la chambre
sait fort bien qu'on ne discute pas à présent une pareille loi.
Mon honorable ami ne s'est pas proposé de changer la loi
par sa résolution. Il n'a pas discuté la condition des affaires
dans le Nord Ouest; il ne s'est pas demandé s'il serait
désirable que lo parlement défendit la vente des boissons ou
si nous devions accorder au conseil du Nord-Ouest le droit
de légiférer sur cette question. .Ces débats pourront très
bien faire à titre d'éclaircissements, mais ils sont entièrement
étrangers au sujet qui est devant la chambre. Le parlement
a dans sa sagesse adopté une loi qui déclare que la loi
existera dans les Territoires du Nord-Ouest, nous apprenons
aujourd'hui, d'après ce que nous a dit le député de .Brome,
que la loi a été violée d'une manière catégorique. Les débats
ont pris une certaice importance à cause des principes
constitutionnels formulés par le ministre de la justice, avec
qui je demande respctueusement la permission de différer.
Si l'honorable membre % bien formulé la loi, nous avons
dans ce pays un curieux fonctionnaire: c'est le lieutenant
gouverneur du Nord-Ouest, dont les pouvoirs sont importants
et qui n'est rosponsabie envers personne de la manière dont
il les exerce. Il faut bien pourtant qu'il soit responsable,
soit à son conseil ou à ce parlement.

D'après la loi du pays, il devrait administrer conformé-
ment aux instructions du gouverneur en conseil. Il peut
être convenable que nous accordions au Nord-Ouest un gou-
vernement responsable, mais ce n'est pas la question que
nous discutons à présent; ces débats viendront plus tard.
Pour le moment, il ne s'agit que de cette résolution et de la
loi telle qu'elle est et d'après lIquelle le licutenant-gouver-
ineur doit administrer, suivant les instructions qui lui sont
données de temps à autre par le gouverneur en conseil, ce
qui veut dire que les lois du Cpnada telles que los fait le
parlement, seront administi ées par le lieutenant-gouverneur
d'après ]os instructions que lo gouvernement d'ici lui
enverra. Par coneéquent, il faut bien qu'il y ait quelqu'un
do responsable envers le peuple de la manière dont ces lois
sont exécutées. Ce gouvernement-ci étant responsable
envers le parlement et nous-mêmes étant responsables
envers le peuple, la responsabilité retombe de cette manière
sur qui de droit, quelle est la loi ? L'honorable membre s'est
donné beancoup de peine pour prouver qu'il était parfaite-
ment convenable que M. Royal accordât de son autorité
privée des permis de vente des boissons spiritueuses. L'hono-
rable député d'Assinibuïa a dit que cela était fort conve-
nable, parce que ces boissons n'ont qu'une certaine propor-
tion d'alcool.

M. DAVIN: Non.
M. DAVIES (I.P-E.) : Il a dit qu'il était désirable qu'on

accordât la vente de la bière qui a 4 pour 100 d'alcool, et que
par coméquent, M. Royal pourrait en permettre le débit, et
que nous devrions l'approuver d'en avoir agi ainsi. Est-ce
que l'honorable ministre des finances accepte cet argument
avancé par les honorables députés de Montréal-Ouest,
Northumberland et Assiniblxia-Est ? On no peut défendre le
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lieutenant-gouvorneur qu'on démontrant qu'il est dans l'in-
térêt des Territoires du Nord-Ouest que l'on puisse y
vendre autant de permis de vente qu'on le pourra et qu'on
les donne à qui se présentera ? Que dit la loi ? Celle-ci peut
être bonne ou mauvaise. Si elle est bonne le ministre est
responsable de la manière dont elle est exécutée. Le ministre
des finances qui est dans le cabinet comme le représentant
spécial de la cause de la tempérance devrait voir à cela, ou
bien s'il est arrivé à la conclusion que la loi est mauvaise,
c'est à lui et à ses collègues d'en demander la modification.
Il est dit à l'article 92 de la loi qu'il ne sera pas vendu de
boissons enivrantes dans les territoires, excepté par la per-
mission spéciale du lieutenant-gouverneur qui devra la
donner par écrit. Permission spéciale, ce n'est pas là une
permission générale, ce n'est pas un permis donné à John
Smith d'importer autant de boissons spiritueuses que cela
lui conviendra ou d'en vendre autant qu'il le pourra dans le
courant de I'année.

M. DAVIN: Rien de pareil n'a lieu.

M. DAVIES (LP.-E.): On a accordé des patentes
générales. On ne donne pas dans chaque cas des permis
spéciaux.

M. DAVIN: Dans chaque cas.

M. DAVIES (I. P. -E): Les relevés prouvent le contraire.
Il n'est pas possible que l'honorable membre ait écouté
l'argumentation de l'honorable ministre de la justice. Il dit,
et sous ce rapport je suis entièrement de son opinion, qu'on
ce qui concerne le parc de Banff, le gouverneur en conseil
n'ayant pas agi en vertu des pouvoirs dont il est investi, il
resta dans la même position qu'à l'égard de toutes les autres
parties des Territoires du Nord-Ouest. C'est pourquoi la
vente des boissons à Banff doit être soumise aux mêmes
règlements que les autres parties de ces territoires, jusqu'à
ce qu'il plaise au gouverneur en conseil d'exercer le pouvoir
dont la loi l'a investi. L'honorable membre prétend-il que
l'hotel du Pare de Banff a été l'objet d'un permis spécial
ou général ? Nous savons que le permis est général et
c'est là précisément ce qui a fait l'objet de la plainte de ce
soir. Pour prouver qu'on ne doit accorder que des permis
spéciaux, l'article 93 de la loi dit que le lieutenant-gouver.
neur devra présenter chaque année un rapport s'étendant
jusqu'au 31 décembre, et donnant la liste de ces permis,
ainsi que la quantité et la nature des boissons spiritueuses
importées dans chaque cas, et que ce rapport sera présenté
au parlement, qui est la cour en dernier ressort, celui envers
qui on est responsable en définitive.

Cette loi a été violée d'une manière bien formelle, et par
qui ? Par celui que le ministre des finances a nommé. La
loi dit que le lieutenant-gouverneur, qui est nommé par le
ministre des finances doit faire exécuter la loi conformément
aux instructions que le ministre et ses collègues lui enver-
ront, et j'ai tout lieu de croire qu'aujourd'hui si le lieutenant-
gouverneur Royal agit en dépit de la loi, et permet la vente
des boissons spiritueuses, contrairement à la loi, dans
l'hotel du pare de Banff, il le fait en vertu d'instructions
approuvées par l'honorable ministre, si même elles ne
partent de lui. Il administre son gouvernement conformé-
ment aux instructions qui lui sont envoyées par le gouver-
neur en conseil. S'il viole la loi, c'est leur devoir de l'infor-
mer qu'il doit s'y conformer, et les ministres ici sont respon,
sables, surtout celui des finances qui est responsable à la.
chambre et au pays de la violation de la loi sur la vente des
boissoas spiritueuses dans les Territoires du Nord-Ouest. Cet
honorable membre se fait un honneur dans tout le pays de
ce que l'administration dont il lait partie a fait faire une loi
qui défend la vente des boissons dans ce territoire, ou du
moins qui la régularise. Voyez, dit-il, ce que nous avons fait;
et, néanmoins il souffre que celui qu'il a nommé viole cette
loi. On nous a lu aujourd'hui les rapports et je dis que cette
chambre sera infidèle à son devoir, si elle ne fait pas uno
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des deux choses suivantes: ou bien censurer le gouverne-
ment qui souffre que la loi soit violée, ou bien abroger cette
loi. Il no peut y avoir rien d'aussi immoral que de retenir
dans notre code une loi somptuaire que les autorités laissent
violer.

Le public est amené à croire que les lois sont faites, non
pour qu'on leur obéisse, mais pour tromper le monde. Ainsi
le peuple ci oit que nous avons une loi de tempérance dans
le code, tandi-. qu'en réalité nous n'en avons aucune, et que
l'on ne peut pas vendre de boissons, tandis qu'on y en vend.
J'accuse le gouvernement, comme mon honorable ami l'a
fait déjà, d'être responsable de la violation ilagrante de la
loi par celui qu'il a nommé, et qui gouverne ce pays, suivant
leurs instructions. Quelle conclusion peut-on lirer de cet
état de choses ? Le lieutenant-gouverneur autorise ce com-
merce, qui est illégal, et c'est conformément à ses instruc-
tions que ce commerce se fait-qui peut douter que le gou-
vernement ne soit responsable ? Personne aussi, dans mon
opinion, les honorables députés des deux côtés de la chambre
devraient-ils voter en faveur de la motion. La question n'est
pas, s'il devrait y avoir une loi de prohibition. Le parle-
nment s'est prononcé là-dessus. Si la loi doit être abrogée,
que le gouvernement, qui est responsable, présente un bill
dans ce but et nous débattrons le projet de loi ; mais si
nous maintenons la loi, nous devons voir à ce qu'elle soit
mise on foi-ce, nous devons condamner ceux qui permettent
qu'on la viole.

M. KIRK ; L'honorable ministre de la justice, dans son
discours de ce soir, a mis toute la responsabilité de ces per-
mis de vente sur le lieutenant-gouverneur Royal, et il a dit
qu'on n'a pas du tout consulté son département. En feuille-
tant la correspondance qui a été soumise, l'autre jour, à
cette chambre, j'ai présenté un fait relatif à ce sujet-
j'ai trouvé la demande de la compagnie du chemin de fer
du Pacifique, d'être autorisée à importer et à vendre des
vins et des bières à l'hôtel de Banff-à ce sujet, M. A. E.
Forget, secrétaire du lieutenant-gouverneur, informe le
secrétaire du département de l'intérieur que le lieutenant-
gouverneur a accordé la permission demandée dans la lettre
du 12 juillet 1888, et que la compagnie avait été informée
que cette permission n'était que provisoire, jusqu'à ce qu'on
eût l'autorisation du département d'Ottawa. Il paraît que
le lieutenant-gouverneur n'a agit comme il l'a fait qu'après
s'être consulté avec le sous-ministre de l'intérieur, et avec
le département de la justice. Après cette lecture, je trouvai
-bien singulier que le ministre (le la justice nous déclarât -lue
l'on n'avait pas consulté son département dans cette alifaire.

Sir JOHN TIIOMPSON : Mon ministère n'a pas été
consulté.

M. TAYLOR: L'honorable député de Brome (M. Fisher)
dit qu'il représente un comté partisan de 1.4 tempérance et
d'ordinaire, il parle dans cette enceinteau noi des partisans
de la tempérance qui sont dans le pays. Je lui demanderai
donc pour-quoi il a présenté cette r-ésolution à deux coups,
pour avoir un vote de défiance, si son intention est de favo
riser la cause de la tempérance? Je dis que c'est une réso-
lution à deux coups, pal-ce que, non seulement, il nous de-
mande de censurer le lieutenant-gouverneur des Territoires
du Noid-Ouest. mais aussi le ministre de l'intérieur, et si
nous partageons, comme nous le devrions, l'op nion du
ministre de la justice sur ce point, celui de l'intérieur n'
absolument rien à faire dans cette affaire ic, crois que le
député de Brome (M. Fisher) n'a préseuté cette question à,
la chambre que pour donner à la presse de son parti l'occa
sion de dire qu'il y avait eu une questn de tempéranct
soumise à la ebambre, et que l'honorable député de Brome

- avait parlé en sa faveur. On ne dira pas que cette iésolutior
avait été présentée pour avoir un vote de dé!ianco; mais
simplement qu'elle devait favoriser la cause de la tempérance
C'est Îà, dans mon opinion, le seul but qu'on s'est proposé
en soumettant cette résolution ; c'est pour en battre monnaie

.M. DAVIES (LPE.)

devant le public. J'ai dit, en une autre occasion, que lorsque
les questions de tempérance sont mêlées à colles de la politi-
que, je me range du côté de ma politique. Comme cette
motion appartient à cette classe, je crois devoir rester fidèle
à a apolitique. L'honorable député sait que si sa résolution
est adoptée, le gouvernement n'aurait qu'à se retirer, tandis
que l'honorable député de Brome et ses amis s'emparerait
du pouvoir. Je pui dire que vers le comnmencement de
cette session, il y eut une i éunion de l'Alliance de la confé-
dération, à laquelle il fut décidé de présenter à cette chambre
une motion on faveur de la prohibition. Cette question fat
débattue, bien que le nom du ministre de l'intérieur ne fût
pas mentionné. Avant d'arriver à une décision, on invita les
députés, partisans de la tempérance, à quelque parti qu'ils
appartinssent, pour discuter la question. J'assistai à ces
débats, et je vis que le but qu'on se proposait était bien
moins d'obtenir un vote de censure contre le lieutenant-
gouverneur que de faire b16mer le gouvernement en général,
et je fis la remarque que si nous tenions à censurer quelqu'un,
nous n'avions pas besoin d'aller si loin, et nous pouvions
censurer le gouvornement d'Ontario d'avoir violé la loi de
la confédération, celle de Scott, adoptée par ce gouverne.
ment et mal appliquée comme on sait.

-Après avoir discuté longuement et lu la loi relative aux
devoirs du lieutenant-gouverneur du Nord-Ouest, il fut décidé
qu'on ne mettrait pas la motion dans le cahier des avis,
mais qu'on présenterait simplement une motion demandant
un rapport. Je comprends que cette motion ne devait pas
être présentée à cette session, car on arriva à la conclusion
que le lieutenant-gouverneur n'avait pas outropasséses droits.
Je ne crois pas que l'honorable membre de Brome ait con-
sulté les partisans de la tempérance, des deux côtés de la
chambre en présentant cette motion peu de temps avant la
clôture de la session; mais je le répète, il l'a fait dans un but
politique, afin de pouvoir aller devant le peuple et dire:
Voici une îésolution que j'ai présentée à la chambre et pour
laquelle j'ai parlé; mais le ministre des finances qui se pose
en partisan de la tempérance et les autres membres de la
tempérancequi soutiennent le gouvernement, 'y sont opposés,
Si nous sommes élas pour défendre le gouvernement, nous
sommes ongagés envers nos commettants à supporter le
gouvernement actuel et nous ne devons pas être entrainés à
voter en faveur d'une motion du genre de celle-ci; carja
crois que l'honorable membre de Brome a présenté sa motion,
non dans l'intérêt de la tempérance, mais dans celui de son
parti.

M. FRMl AN: J'aimerais à dire quelque, mots sur cette
question, avant de voter. Je dois avouer que j'éprouve bien
peu de sympathio pour les honorables députés qui se mon.
trent ce soir si zélés pour la cause de la tempérance. J'assis.
tais à la sé irce dont le dernier orateur vient de parler et
nous eûmes la loi devant nous. Tout en étant très indignés
contre les autorités du Nord-Ouest, nous nous calmâmes peu
à peu par la discussion après avoir la la loi, nous modifiames
l'opinion que nous on aviond, dans la pensée qu'elle défendait
l'emploi, l'importation et la vente de la boisson dans le
Nord-Ouest. En lisant la loi, nous vîmes qu'il n'en était
pas ainmi. Voici ce qu'elle dit:

On ne permettra plus l'importation d'aucune boisson spiritueuse ou
enivrante, dans les territoires provenant du Oanada ou d'ailleurs, peur
y être vendue, échangé,e, trafiquée ou mise en vente, ou pour être gardée
en possession, excepté par la permission speciale etécrite du lieutenant-
gouverneur.

Ainsi, nous vîmes qu'on pouvait importer, vendre, échan-
- ger des boissons, si le lieutenant-gouverneur jugeait conve-

nable d'en donner l'autorisation. Si donc le lieutenant-gou-
verneur a jugé convenable de donner le permis, nous n'a-
vons pas l., droit de le censurer. Cette loi a été laite par
un parlement antérieur et je présume que quelques una dcs

, députés qui sont si agressifs aujourd'hui, ont participé à
son adoption. S'ils étaient prohibitionnistes, comme je le
suis, pourquoi ont-ils laissé passer cette loi ? Pourquoi
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n'ont-ils pas prohibé l'importation et la vente des boissons i
dans le Nord-Ouest, en termes clairs et intelligibles ? Pour
quoi ont-ils transigé avec la cause ? Simplement pour se
débarrasser de la prohibition et pour aucun autre motif.
Ils étaient comme l'honorable député de Northumberland
(M. Mitchell), qui veut donner aux gens l'occasion de jouir
de la vie dans ce pays,-non pas de s'enivrer, ni de faire des
bêtises, mais de jouir de la vie. Ainsi ces honorables dépu-
tés supposèrent qu'en donnant au lieutenant-gouverneur le
droit d'accorder des permis à certaines perEonnes, ils pour-
raient avoir leur vin et leur brandy à l'occasion ; mais que
le pauvre homme qui voudrait boire t, bière, n'en aurait
pas le droit, ne pourrait pas la boire. Je ne suis pas parti-
ean de ce genre de tempérance. Je puis dire ici que je no
me préoccuperai pas de savoir quel parti gouverne, si nous
pouvions avoir dans ce pays une loi de prohibition pour
toute la Confédération, je ne m'arrêterai pas à considérer
quelle est ma politique, mais je voterai pour cette loi. Mais je
sens que même mes sentiments três prononcés en faveur de
la prohibition, mes vues sur ce sujet que certaines personnes
traitent d'extrêmes, ne me permettent pas de soutenir la
mesure qui est proposée ce soir à la chambre. Si l'hono-
rable-membre en face présente un bill contre la fabrication,
l'importation ou la vente des boissons spiritueuses dans la
Confédération, je serai deson côté ; maisje ne veux pas aider
à jeter un blâme sur le lieutenant-gouverneur de ce qu'il a
fait ce que la loi lui permet de faire. Nous pouvons criti-
quer ces mots : " permis spécial." Il m'importe peu d'éta-
blir la distinction entre un permis particulier ou général
La loi donne la permission de vonJro, d'inporttr dans les
Territoires da Nord-Ouest, d'échanger et, par conseéquent, de
boire. Peu m'importe que vous nommiez cela permis, spé-
cial ou général, mais le lieutenant-gouverneur a certaine.
ment le droit il'agir comme il l'a fait, sans aller au delà de
la lettre de la loi, quel qu'en soit l'esprit. Quant à l'assen-
timent du ministre de la justice, je vois qu'elle est contre-
dite par le député de l'Ile du Prince-Edouard (I. Davie).
J'ai à choisir entre deux interprétations de la loi ; je préfère
celle du premier, parce qu'elle est exempte de préjugé po-
litigne. Il m'a semblé voir dans la mine et dans les paroles
de l'honorable député de l'Ile du Prince-Edouard, qu'il
avait un tout autre motif en donnant son interprétation.
Son motif était louche et, je crois, bien naturel. Sans
aucun doute, lorsque les honorables députés se sont trou-
vés assez longtemps dans l'opposition et qu'ils pensent qu'en
interprétant la loi, ils pourraient s'asseoir de ce côté-ci de
la chambre, ils seraient amenés à avoir cette idée de la loi.
Je fais la part de leurs sentiments ; si j'étais situé comme
eux, j'en ferais autant. Dans tous les cas, je vois la loi telle
que le ministre de la justice nous l'a montrée, et agissant
conformément avec mes sentiments et mes principes sur la
prohibition et la tempérance, je voteiai contre l'amende-
ment.

M. AR MSTRONG: L'argument de l'honorable député de
Queen, de la Nouvelle-Ecosse (M. Freeman), est assurément
amusant. Lui et l'honorable député de Leeds (M. Taylor),
sont des partisans de la tempérance; mais la politique avant
tout. L'honorable député de Queen nous a dit que ses opi-
nions se sont beaucoup modifiées à l'assemblée de l'alliance
de la Confédéiration. D'abord, il voulait qu'on censurât le lieu-
tenant-gouverneur, comme on le ferait d'un bouc émissaire;
mais ensuite, quand il eut réfléchi, il comprit que le lieute-
nant-gouverneur devait administrer conformément aux ins.
tructions que lui transmettait le gouverneur en congeil, et
alors il vit que la plaisanterie irait trop loin; c'est alors qu'il
changea d'opinion. Traiter le lieutenant-gouverneur en bouc
émissaire, c'est fort bien ; mais censurer le gouverneur en
conseil, non. Il a en la même franchise que le député de
Leds (M. Taylor) de déclarer qu'il était homme de parti
avant u'être partisan de la tempérance, et qu'entre la tem-
pérance et le parti, la première devait être sacrifiée. Cela

me rappelle l'Allemand et sa vache. Celle-ci s'étant perdue,
son maître envoya son petit garçon la chercher, en suivant
ses traces de ce côté de la rivière. Il lui dit : "Suis-la et
trouve-là, et moi, j'irai de l'autre côté de la rivière et je
regarderai de ton côté." Mais l'Allemand trouva aussi des
traces de son côté, et il appela son petit garçon et lui dit:
" C'est inutile de chercher une vache qui laisse des traces de
chaque côté de la rivière." On a dit bien des choses ce soir
qui n'ont rien de commun avec la question. On a beaucoup
parlé de l'abolition do la vente des boissons dans les terri-
toires. Cette question n'entre pas dans la résolution. Je
ne dis pas qu'on ne devrait pas vendre de boissons dans le
Nord-Ouest; je dis qu'il ne faudrait pas accorder des
permis. Voici simplement ce dont il s'agit: nous avons une
certaine loi; la ferons nous exécuter, oui ou non ? Il n'y a
rien de plus pernicieux pour la communauté que d'avoir
dans son code une loi qui est systématiquement violée, et
cela avec la sanction du pouvoir qui doit faire exécuter la
loi, c'est-à.dire, du gouverneur en conseil. Telle est la seule
question qu'il y ait à décider ce soir. Je ne prétends pas
dire que le Nord-Ouest doive avoir toujours une loi do prohi-
bition. Je crois au gouvernement autonome. Quand les gens
du Nord-Ouest nous diront qu'ils veulent une loi des permis,
nous abrogerons la loi actuelle et nous leur donnerons celle
qu'ils demandent. Mais jusqu'à ce qu'ils aient fait savoir
leurs désirs à ce sujet, il est du devoir du gouvernement de
voir que la loi soit exécutée. Cette résolution affirme que
la loi existe et que la chambre veut qu'elle soit exécutée.

M. DEWDNEY: Avant qu'on prenne un vote sur cette
motion, je désire dire qelques paroles ; je suis de l'opinion
du député de Leeds-Sud (M. Taylor), qui a parlé de la
manière dont cette résolution a été présentée par le
député de Brome (M. Fisher). Moi aussi je suis d'opinion
qu'il a choisi une manière bien lâche de prêsepter sa résolu-
tion. C'eût été bien plus loyal s'il avait choisi une autre
occasion d'obtenir un vote, par oui et par non, au sujet de
cette question de tempérance, pure et simple, parce que je
crois que ce député n'a choisi cette ligne de conduite que
pour placer certains membres aussi de la tempérance dans
une pauvre position. C'est là un des principaux motifs qu'a
eus l'honorable député de présenter sa résolution. Je suis
certain que lorsqu'il lut les pièces que j'ai présentées à la
chambre, il y a quelques semaines, il a eu un grand
mécompte. il s'attendait à y trouver que le gouvernement
avait instruit le lieutenant-gouverneur Royal à donner des
permis à ces hôtels. Y'ayant pas trouvé cela dans ces
papiers, l'honorable membre a eu à chercher une autre
excuse, et il a présenté sa motion en un temps très inoppor-
tun. Dans cette motion, il censure le lieutenant-gouverneur
d'avoir donné des permis de vente qu'il avait parfaitement,
le droit d'accorder. Il me censure également de ce que je
n'ai pas donné ces permis moi-même, ou de ce que je ne les
ai pas refusé. Je pense quce le ministre de la justice m'a
suffisamment disculpé. L'honorable député de Brome (M.
Fisher) avoue qu'il n'est pas avocat et qu'il n'est pas en
mesure de discuter le côté légal de la question-je crois
qu'après avoir entendu le ministre de la justice, il a dû
conclure qu'il avait tort en tant que cela me concerne, En
considérant le peu de temps qui s'est écoulé depuis qu'on a
accordé ces permis, je dois dire que si j'étais de nouveau
dans la même position, j'agirais de la même manière, parce
que mon impression est que je n'ai pas le droit d'intervenir.
e n'étais pas encore confirmé comme ministre de l'intérieur

quand ces permis de vente de bière ont été donnés, mais en
arrivant ici, j'étudiais le point de droit et j'acquis la convic-
tion que je n'avais pas le droit d'intervenir. J'avais accordé
des permis pendant sept à huit ans dans le Nord-Ouest, et
j'étate bien aise d'échapper enfin à la responsabilité. Après
avoir consulté des personnes capables, j'arrivai à conclure
que la loi ne disait pas suffisamment quelle était la juridic-
tion du lieutenant-gouverneur sur le parc. C'est pour cela
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que depuis quelques jours, j'ai préparé un bill qui définit
distinctement les pouvoirs du lieutenant-gouverneur sur leI
parc, et que je ferai ensuite des règlements sur le parc, que
je soumettrai à mes collèguos. Quand le temps viendra, je
serai en mesure de faire des recommandations à ce sujet, et
si l'on soulève la question relativement au permis de vente
des boissons à l'hôtel de Banff avec certaines restrictions,
je me croirai en droit de donner cotte permission.

L'honorable député dit que c'est la première fois qu'il
est permis devendre du whisky dans le Nord-Ouest; il serait
surpris d'apprendre qu'il y a sept à huit ans, quand je pris
l'administration de ces territoires, je trouvai un registre à
souche, de trois ou quatre cente pages, dont on avait déjà
enlevé plusieurs feuillets, et qui avaient servi à donner les
permis de vendre du whisky dans le Nord-Ouest. Déjà
mon prédécesseur, l'honorable ministre Laird, avait accordé
une cinquantaine do ces permis, pour des quantités variant
de 2 à 15 gallons. Mon secrétaire me dit qu'on avait pris
l'habitude d'accorder de ces permis, et moi-même j'en don.
nai deux. Mon prédécesseur exigeait que lorsqu'on deman-
dait un second permis, on l'informant de la manière dont les
boissons mentionnées dans le premier permis avaient été
consommées. C'est ce que j'exigeai de la part d'un habi-
tant qui demandait un second permis, après en avoir en un
pour une quantité convenable et à mon grand étonnement,
je vis qu'il avait eu recours à toute espèce d'excuses, pour
expliquer la consommation d'une si grande quantité. Ainsi,
un homme avait ou une pinte pour ses yeux malades, un
autre pour les sabots malades de son cheval, un enfant de
deux ans, en avait eu autant pour tout autre chose.

On aurait dit que chaque individu qui demeurait dans ces
parages avait eu la colique ou tout autre dérangement qui
me pouvait se guérir qu'avec une pinte d'eau-de-vie. J'en
conclus qu'il y avait abus, et à partir de ce moment, je n'ac-
cordai plus de permis. Je parle de ces faits pour prouver
une mon prodécesseur, M. Laird, croyait avoir le droit d'ac.

corder de ces permis; c'était aussi mon opinion, et ça été
celle du gouverneur Royal. Quant aux permis en général, je
dois dire que la position du gouverneur ne serait pas tena-
ble si chaque habitant du pays croyait avoir autant de droit
que ses voisins, et si l'on donnaittoute espèce d'excuses pour
obtenir de ces permis. J'agis avec la plus grande discrétion,
et je crois que le gouverneur Royal en a fait autant. L-
loi dont on se fait tant d'honneur a rendu des seivics,
mais comme l'a fait remarquer l'honorable député de Mon-
trêal (Sir Donald A. Smith), cette loi a été faite quand le
pays était rempli d'indiens. Je suis d'opinion qu'elle a
fait son temps à présent et je ne crois pas qu'on courût le
risque de voir le whiskey arriver jusqu'aux mains des Indiens,
si l'on avait un bon mode de permis pour les territoires.
Ce que je sais sur le compte des Sauvages me porte i croire
qu'ils sont opposés à l'emploi des boissons enivrantes, et
les chefs de chaque réserve font tout ce qu'ils peuvent pour
empêcher leurs hommes de s'adonner A cette boisson. Je ne
crois pas qu'on eût des résultats fâcheux à attendre, si l'on
introduisait dans les Territoires du Nord-Ouest un mode
semblable à celui qui est en vigueur dans les autres
parties du pays.

Pendant que j'étais à la tête de l'administration des terri-
toires, l'on m'accusa d'avoir accordé trop de ces permis.
Plusieurs personnes diront qu'on avait fait un abus du
nrode ; mais on n'a pas songé à amender la loi. On a
laissé toute la latitude au lieutenant-gouverneur et il a pu
en agir à sa guise. Je crois qu'il est regrettable que lors-
q'on a fait cette loi, les députés, amis de la protection,
n'ont pas rendu la loi plus stricte, afin que nul ne pùt obte-
nir des permis, si ce n'est pour employer la boisson comme
remède. Je ne retiendrai pas la chambre plus longtemps, si
ce n'est pour lui dire que je suis certain que les députés
décideront par leú'rs votes que s'ils étaient à ma place, ils
feraient exactemefit comme moi.

M. DEWDIqET.

M. BAIN (Wentworth): En traitant ce soir cette ques-
tion, je ne compte pas retenir la chambre pendant long-
temps.

Je partage l'avis de l'honorable préipinant, lorsqu'il dit
que l'exorcico du pouvoir qui lui a été conféré, en sa qualité
de lieutonant-gouverneur du Nord-Ouest, on vertu du statut
qui a établi un gouvernement en cet endroit, d'énottre des
permis pour y introluire des spiritueux, était l'un do
devoirs les plus désagréables qui lui ont été imposés. Il
est facile de comprendre que, du moment que l'on confère
des pouvoirs do ce genre à un seul individu, tous les moyens
sont mis en jeu par les intérossés pour atteindre leur bat.
Mais je dois dire, cn ce qui concerne la constitution primor-
diale des Territoires du Nord-Ouest, que si la loi avait un
sens quelconque, lorsqu'elle a d'abord été décrétée, elle
comportait qu'une tentative de prohibition pure et simple
devait être faite dès la mise en opération de la loi. Peut.
être aurais-jo dû attirer tout d'abord l'attention de la
chambre sur la déclaration du ministre qui dirigeait alors
les débats, et qui était le promoteur de ce bill, au sujet du
but qu'il se proposait d'atteindre. Le 12 mars IS75, l'hono-
rable Mackenzie, au cours des explications qu'il a données
sur les dispositions de cette constitution, a pirlé comme
suit :

Le paragraphe 71 et les sous-paragraphes de 1 jusqu'à 6 inclusivement
contiennent des dispositions pour exclure toutes liqueurs Fpiritueuses,
pour prohiber l'introduction et la vente de telles liqueurs dans ces terri-
toires. Cela fournirait au gouvernetnent du Canada une occasion favora-
ble d'opérer sur un terrain neuf dans ce vaste territoire et d'y essayer
pratiquement l'apnlicïtion d'une loi prohibitive dela vente de spiritueux
dans un endroit o il n'y ajanais en de loi sur ce atjst non plus que sur
aucun autre.

Je demanderai à tous les membres de la chambre s'il est
possible de s'exprimer en des termes moins équivoques. Et
toutefois, M. l'Orateur, nous voyons, ce soir; des députés se
lever, les uns après les autres dans cette chambre, pour nous
dire que les auteurs de la constitution des territoires n'ont
jamais eu l'intention d'y prohiber la vente des spiritueux,
mais qu'ils ont passé cette loi, en vue de donner au lieute-
nant-gouverneur le pouvoir d'accorder des permis comme le
ministre de l'intérieur en a accordés; et je crois que ce mi-
nistre, en égard à la pression qui a dû être exercée sur .lui,
a rempli convenablement ses devoirs ; mais nous voyons
des hommes qui posent comme les avocats de la tempérance
dans cetto bumbre, qui se lèvent non pas p ur juatifier
l'émission do permis, mais bien pour justifier l'émission de
vraies licences pour la vente en détail de la bière à 4 pour
100, et du vin à discrétion. Cela ne fait que confirmer la
déclaration faite, ce soir, par l'un d'entre eux, qu'ils sont les
supportours du gouvernement d'abord, et les avocats de la
tempérance, on second lieu. Je leur dis que c'est cela qui a
amené la ruine do la cause de la tempérance dans ce pays,
et l'ignominieuse défaite du Scott act dans les divers comtés.
où il a subi un vote ; et aussi longtemps que ces avocats de
la tempérance seront animéi de pareilles idées, aussi long.
temps la législation sur la tempérance sera reléguée au
second plan, et aussi longtemps nous aurons un gouverne-
ment secrètement hostile à toute législation sur la tempé-
rance. Mon honorable ami dit qu'il a trouvé un livre do trois
ou quatre cents permis en blanc. Quelque personne peut-être
qui avait un contrat pour deu impressions a cru devoir im-
primer un gros volume et en obtenir un bon prix, dans le
but de fournir au gouverneur des territoires des moyens
abondants d'accorder dos permis, si abondants que dorénavant
le gouverneur ni'aurait plus à faire faire des impressions de
ce gent e. Mais nous admettrons tous que lorsque cet acte
a été passé, il avait pour but d'empêcher la vente des spiri-
tueux dans ces régions.

Il y a quelques années, lor:que les limites du Manitoba
ont été étendues, les populations comprises dans le territoire
additionnel, demanuérent que la loi prohibant l'émission de
licences fùt maintenue dans cette portion du Manitoba; ce
qui démontre que le peuple ne désirait pas que des perrmis
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ou des licenres fussent accordés, ou que la vente de spiri.
tueux fût autorisée parmi eux, mais qu'ils désiraient fournir
au système do la prohibition pure et simple une chance
d'être mis on opération. Si je me plains aujourd'hui, c'est
parce que le gouvernement se tient à l'écart, et rejette sur
le lieutenant-gouverneur la responsabilité de l'octroi d'un
permis à l'hôtel de Banff, pendant que d'après les propres rap
port du gouvernement, le lieutenant-gouverneur n'a accordé
ce permis qu'à la condition qu'elle serait confirmée par
les autorités, à Ottawa; et nonobstant cela, le ministre de
la justice se lève, ce soir, et déclare que le lieutenant-gou..
verneur dans les territoires est tout autant autocrate que le
czar de toutes les Russies, et que nous ne pouvons en aucune
manière contr ôler son action sur ce point. Cet argument
ne saurait satisfaire les amis de la tempérance dans ce pays.
Si la loi est mauvaise, pourquoi ne pas l'amender en cette
chambre, ou tout au moins fournir au peuple l'occasion de
l'accepter ou de la rejeter ?

Mais le gouvernement n'agira pas ainsi, et n'accordera
par aux populations du Nord-Ouest, les droits des citoyens
libres ; mais il leur dira: nous piétendons que vous vivez
apparemment sous une loi qui prohibe l'introduction des
spiritueux dans ces régions, miis. nous accorderons des
permis pour la vente de spiritueux, en dépit de l'intention
du statut. Et où rencontre-t-on aujourd'hui les amis avoués
de la tempérance ? Mon honorable ami le député de Leeds
(9. Taylor) dit que si l'on se pro osait de prêter à cette
motion un but quelconque, elle n aurait pas dû être pro.
posée sous forme de vote de non-confiance.

Que doit penser mon honorable ami, lorsque l'honorable
député de Muskoka (M. O'Brien) vient présenter une réso.
lution, en vertu de laquelle il tient personnellement à ce
que la chambre affirme son avis par un vote ? A-t-il présenté
une motion libre, par crainte de se montrer hostile au gou-
vernement ? Je n'hésite as à dire qu'il n'y s pas dans cette
chambre un supporteur du gouvernement plus loyal que ne
l'est l'honorable député, et toutefois, il a senti le besoin de
prendre une attitude hostile à l'égard du-gouvernement, et
pourquoi ? Précisément parce qu'il sait, tout comme le sait
l'honorable député de Leeds, que s'il n'avait pas libellé sa
résolution de manière qu'il fût impossible à un suppôt du
gouvernement d'y faire un amendement, acceptable de la
part de tous ceux qui ne voudraient pas voter en faver do
la résolution principale, su iézeolution eût été mise au der-
dier plan.

Lorsque je suis entré dans la vie politique active, une
question brûlante s'agitait devant cette chambre, et je me
rappelle qu'à maintes reprises, cette question a été étudiée
par divers amendements jusqu'à ce que, en dernier ressort,
mon honorable ami, qui est présentement le ministre du
revenu de l'intérieur, compxit que quoiqu'il fut un des amis
du gouvernement il n'avait pas d'autre alternative que de
présenter sa résolution de manière à éluder tout amende-
ment, pour la simple raison qu'un amendement l'eût fait
échouer et l'cût laissé sans ressources, et telle était sa posi-
tion qu'il lui fallait présenter cette rés>lution au point et de
la manière qu'il l'a fait.

Je pré tends que l'action des députés de ce côté-ci de la
chambre à qui on nesaurait reprocher de trop aimei le gou-
vernement, au sujet de la motion de mon honorable ami le
député de Muskoka, devrait ètre considérée comme une solide
rebuffade à l'endroit d'amis de la tempérance aussi sincères
que l'est l'honorable député de Leeds, Qu'avons-nous fait
dans cette circonstance ? Nous avons déclarté que le gouver-
Y ement avait raison, et nous avons supporté le gouverne.
ment. Mon honorable ami n'a pas le courage d'avouer ses
sympathies favoiables à la tempérance, mais il dit: si vous
changez la formule, de manière que le gouvernement n'en
souffre pas, volontiers je voterai différemment. Je suis un
Srtisan sincère de la cause de la tempérance, mais, pour

ieu, je ne saurais-voter contre le gouvernement,

Eu fait de tempérance, nous n'avons pas besoin de pareils
appuis. Nous n'arriverons jamais à aucun résultat satisfai.
sant, avec des hommes qui entretiennent des idées de ce
genre. Pour réussir, il nous faut des hommes qui affirment
ce qui suit : "lNous croyons que ces idées sont justes, et nous
les supporterons comme telles, advienne que pourra."

L'honorable député de Leeds n'est pas disposé à prendre
cette attitude.

J'ai entendu l'honorable député du comté de Queen, Non-
velle-Ecosse, nous dire i " Oh I si vous présentiez une simple
résolution abstraite au sujet de la tempérance, je serais des
plus heureux de voter à l'appui, mais je ne saurais voter en
faveur de cette motion, parce que je la crois pas d'une oppor-
tunité absolue."

Cette manière d'envisager la question ne gagnera jamais
personne à la cause de la tempérance, dans ce pays. Si
vous voulez établir la tempérance, il vous faut des hommes
qui en supportent la cause, par temps et contre-temps,
envers et contre tous. Mais, mes honorables amis ne sont
pas de cette trempe, et ce soir, il nous est donné d'admirer
un bon nombre d'amis de la tempérance, à commencer par
l'honorable ministre des finances, qui a pose tant et encore,
comme le champion de la tempérance, pour finir par l'ho.
norable député de Leeds, qui déclarent, que de fait la-tem-
pérance est une excellente chose, mais du moment qu'elle
gêne la politique, elle ne vaut rien.

Ce dont je me plains, c'est que tous les agissements
démontrent que l'action du gouvernement a été hostile à
l'application franche et honnête de cet acte dans les Terri.
toires du Nord-Ouest. Si le gouvernement eût été disposé
à mettre franchement cet acte à oxôcution, tel qu'il a
d'abord été décrété, jamais il n'aurait ou lieu d'émettre des
licences pour la vente de la bière à 4 pour 100, ou de vins,
ou d'autres spiritueux, à moins que la loi n'eût été amendée.

Ce dont je me plains au sujet de ce mouvement en faveur
de la tempérance, c'est que le gouvernement s'est o pose
tacitement à la mise à exécution de ce projet, qui tendait à
donner aux principes de la tempérance une chance de s'éta-
blir dans ces régions. Tant que dans les hantes sphères, on
n'aura pas trouvé un meilleur mode, les amis de la tem-
pérance devront renoncer à obtenir une législation satisfai-
sante en ce qui concerne la question de la tempérance. Il
importe aux populations du Nord-Ouest, ou que cet acte
<oit amondé ou qu'on leur fournisse l'ocoa'iou de voter pour
l'octroi de licences ou pour la prohibition de la vente de
liqueurs dans leurs territoires. Te prétends que le gouver.
nement n'a pas traité les populations du Nord-Ouest, comme
des sujets anglais ont le droit d'être traités par un gouver-
nement. On les traite comme le gouvernement a essayé,
par le passé, de traiter le Manitoba, avec le résultat connu,
que du iour où le Manitoba en eût assez de ce traitement, il
se révolta, et alors le gouvernement se trouvant la main
forcée, octroya à ces révoltés les premiers principes de la
justice anglaise. Cette manière d'agir n'est rien moins
que satkfaisante. Il est évident que le gouvernement est
hostile à ce genre de législation, ou sans cela, on n'emploie-
rait pas de pareils moyens d'éluder la loi. àl'est avis que
la loi devrait être amendée, ou que ces licences devraient
être annulées,

La cause de la tempérance ne fera pas de progrès dans
cette partie du pays tant qu'elle sera ainsi traitée par ses
députés. Da moment que des hommes n'ont pas le courage
de leurs convictions, c'et qu'ils ne sont partisans de la cause
de la tempérance que pour s'en servir comme mo5 en d'avan-
cement politique, et le plus tôt nos populations sauront
juger et chasser ces hommes pour les remplacer par d'autres
hommes à convictions profondes, fortes et sincères, le mieux
ce sera pour le pays. Sur ce point, je crois qu'on a voulu
ignorer systématiquement le sentiment populaire et l'opi-
nion des Territoires du Nord Ouest. Il est profondément à
regretter que les circonstances aient ainsi paralysé la loi.
Permettez aux populations de déclarer si elles veulent con-
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server ou rejeter cette loi, ou bien, prenez sur vous la respon.
sabilité de l'amender.

Mais la meilleure preuve que le gouvernement comprend
qu'il n'est pas d'accord aveo l'oinion des partisans de la
tempérance dans le pays, c'est qu'il s'efforce, ainsi que
vient de le faire l'honorable ministro de la justice, de con-
vaincre la chambre que le lieutenant-gouverneur des Terri-
toires du Nord-Ouest est revêtu de pouvoirs absolus sans
empêchement ni entraves.

Dans une autre circonstance que le chef de l'opposition a
mentionnée, le gouvernement a exprimé un avis différent.
Il a en vite fait de mettre le lieutenant.gouverneur de la
province de Québec au pied du mur, et de lui déclarer que
son utilité avait cessé, et je n'hésite pas à dire que si le gou-
vernenient avait signifié à M. Royal que s'il continuait d'en
agir ainsi, son utilité cesserait bientôt, il n'aurait plus
accordé de licences, et les populations auraient eu l'occasion
de faire franchement l'essai de l'application de la prohi-
bition.

M. JAMIESON: Je n'ai que quelques mots à dire sur
cette question. Les députés qui occupent des sièges dans
cette chambre depuis un certain temps se rappelleront que
généralement en ce qui concerne la question de la tempé-
rance, je me suis efforcé de la supporter autant que possible,
indépendamment de l'esprit de parti. Si je croyais que la
présente régolution ou motion eût pu être présentée à une
époque antérieure, durant cette session, je serais disposé à
la traiter autrement que je ne vais traiter l'amende.
ment de l'honorable député de Br me.

En ce qui concerne les observations de l'honorable député
de Wentworth, je dirai simplement, comme partisan de la
cause de la tempérance, que les amis de la tempérance dans
ce pays, autant que je puis savoir, n'ont aucune obligation
spéciale envers un parti politique quelconque, pour l'encou-
ragement extraordinaire qu'il aurait pu donner à la probi.
bition ou à l'opinion favorable au développement de la tem-
pérance dans ce pays.

LorFque, il y a quelques semaines, j'a iprésenté une motion,
demandant les documents qui ont été produite, et qui
depuis ont été remis à l'honorable député de Brome, j'ai
exprimé mon avis, comme avocat, au sujet do la question pré-
sentement en litige. En conséquence. à cette phase de la
discusion, et à une hcure ausi avancéi, je ne crois pas
qu'il soit opportun d'insister davantage. On a fait allusion
à ce qui s'est passé à la Dominion Alliance, et avec tout le
respect que j'ai pour l'honorable député de Leeds-Sud (34.
Taylor) et pour mon honorable ami le député de Queen,
Nouvelle-Ecosse (M. Freeman) je dirai qu'ils ont fait erreur
dansleur exposé de ce qui s'est passé dans cette assemblée Je
ne sache pas qu'il y ait été décidé de permettre que cette
question fût abandonnée. Lorsque cette question a été sou-
mise à la Dominion Alliance, j'ai proposé un amendement au
rapport du comité auquel la question était référée, reléguant
cette question au comité connu sous la désignation de comité
législatif de la Dominion Alliance.

A l'assemblée de l'alliance on a prétendu qu'il serait op-
portun de présenter une résolution bimant le lieutenant-
gouverneur des Territoires du Nord-Ouest, au sujet de l'état
de choses qui existe dans ces régions en ce qui concerne les
dispositions prohibitives de l'acte des Territoires du Nord-
Ouest. A mon avis, et je crois que c'était aussi l'avis de
l'honorable député de Huntingdon (M. Scriver) et de quel.
ques autres, il a paru d'abord opportun de demander la pro-
duction des documents ou des règlements en rapport avec
l'émission des licences ou de ces permis généraux avant
d'eatamer la discussion sur ce sujet devant la chambre. A
la demande de ce comité législatif, j'ai demandé ces docu.
ments à la chambre, et le ministre de l'intérieur a déclaré
qu'ils seraient produits dans le plus bref délai possible.

A raison du retard ainsi occasionné, je suis convaincu qu'il
n'était pas possible de toucher cette question et de la traiter

M. Bais (Wentworth).

autrement qu'on le fait devant cette chambre. S'il m'était
possible de croire qu'elle aurait pu être présentée autrement,
j'aurais fait de mon mieux pour éviter qu'elle fût amenée
sous la forme d'un vote de non-confiance.

En deux ou trois circonstances antérieures, j'ai cru qu'il
était de mon devoir, en ma qualité de, partisan de la cause
de la tempérance, de voter contre des résolutions présentées
sous cette forme et qui avaient pour but de promouvoir les
intérêts de la cause. Je n'ai pas l'intention de prolonger la
discussion sur cette question; mais, comme avocat, après
avoir étudié sérieusement l'esprit de- la loi, et après avoir
essayé de l'interpréter de la manière la plus raisonnable, en
égard aux circonstances; en égard aux observations faites,
lors de la passation de ce statut; en égard à l'action des
anciens lieutenants-gouverneurs des Territoires du Nord-
Ouest, et tenant compte de toutes les circonstances en
rapport a-ce l'établissement et l'application de la loi, j) n'ai
pu arriver à d'autre conclusion qu'à celle-ci, savoir, qu'il y
a en une violation grave des clauses prohibitives de l'acte
des Territoires du Nord-Ouest, sous l'administration du
lieutenant-gouverneur actuel des Territoires du Nord-Ouest.
Je suis prêt à convenir que d'autres avocats-peut-être plus
habiles que je ne le suis-peuvent interpréter la loi autre-
ment et peuvent avoir raison; mais en ce qui me concerne
personnellement, d'après l'interprétation que je donne au
statut, et sachant ce qui a été déclaré dans cette chambre,
et ce qui a été publié dans la presse du pays an sujet de l'ad-
ministration de la loi dans le Nord-Ouest, je ne puis faire
autrement, dans les circonstances, que de voter pour l'amen-
dement de l'hororable député de Brome (. Fisher). Tau-
tefois, j'admettrai que la loi peut être interprétée autrement,
mais je ne puis avoir une autre opinion que celle que je
viens d'exprimer, et je crois qu'il est du devoir du parle-
ment, que l'on désigne comme la grande cour d'enquête du
du pays, de prononcer son verdict sur cette question.

M. SPROULE: L'honorable député de Wentworth (11.
Bain) comme l'up des puritains de cette chambre, a cru de
son devoir de faire une conférence à l'adresse des honora-
bles députés de la droite, sur leur consistance et leur conduite
au sujet de cette question. Il attaque la sincérité des hono.
rables députés, parce qu'ils no veulent pas condamner avec
lui le lieutenant-gouverneur dans son interp:étation de la
loi. Comme je comprends le statut qui confèro catto autorité
au lieutenabt-gouverneur, il apport qu'il existe des opinions
différentes, même parmi lesj irisconsultes les plus éminents.
A une assemblée qui eut lieu dans la chambre de la tour,
au commencement de la session, pour examinerjusqu'à quel
point le lieutenant-gouverneur s'était acquitté ou non des
devoirs importants dont il est revêtu, notre jugement a été
unanime, et la conclusion n'a pas été qu'il n avait pas inter-
prêté justement l. loi. Non beulement des avocats, mais
encore des ministres du culte, après avoir examiné le
statut en vertu duquel le lieutenant-gouverneur a agi, en
sont venus à la conclusion que la loi lui donnait le droit,
non seulement ceo permis mais aussi d'accorder une espèce
do licence pour débiter des spiritueux dans cette région.
Nous avons de très foi tes autorités légales en faveur de
cette opinion, et pourquoi condamnerions-nous un homme
qui est sincère dans son interprétation de la loi, tout aussi
sincère, j'en suis convaincu, que l'honorable député de
Wentworth (M. Bain), lorsqu'il condamne les honorables
députés qui ne partagent pas son avis.

11 dit que les députés de la droite font d'abord passer leurs
principes politiques, et que les principes de la tempérance
viennent après, et qu'en conséquence, la tempérance n'a
jamais justice de lear part. Et là-dessus il voudrait laisser
entendre que la gauche a une autre manière d'agir qu'elle
fait prévaloir les principes de la tempérance sur ceux de la
politique, J'aimerais savoir si M. Manning, de Toronto,
l'inspecteur en chef des permis et le premier officier de M.
Mowat, en a agi ainsi, lorsque sur présentation d'une requête
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demundant que l'acte de Scott fût plus rigoureusement
appliqué, il répondit qu'il n'aimait pas à agir trop rigoureu
semeut, parce qu'il pourrait par là faire du tort à M .Mowat
et à son parti. C'est IA le parti de l'honorable député qui
nous fait une conférence sur la consistance on l'inconsistance
au sujet de la législation sur la tempérance.

D'après la connaissance que j'ai du fonctionnement de la'
loi dos licences, et d'après ce que je sais des inspecteurs des
licences, qui sont simplement, dans Ontario, une brigade
d'agcnts politiques de M. Mowat et ses supporteurs dévoués,
j'affirme que jamais on a eu l'intention d'appliquer franche-
ment l'acte de Scott dans les comtés où cette application aurait
pu nuire aux intérêts de M. Mowat. Nous voyons que des gens
arrêtés non pas une fois ou deux, mais pour la troisième,
la quatrième et même la cinquième fois, pour vente de spiri-
tueux, n'ont été condamnés qu'à une amende, lorsque la loi
permettait au magistrat de les faire incarcérer. Pourquoi
cela? Pai ce que le gouvernement avait besoin d'argent
pour remplir le trésor ; mais qu'en même temps il ne von.
lait ; as imposer une trop forte amende, parce que cela eût
pu nuire à des intérêts qui leur étaient bien chers.

Lorsqu'il fut proposé de rappeler l'acte de Scott dans les
comtés où il avait été adopté, le gouvernement d'Ontario a
consenti au rappel, parce que, dans ce cas, il lui était permis
do nommer son bureau de commissaires des licences, qui
sont les amis dévoués de M. Mowat, et qui pouvaient
mettre à exécution l urs projets odieux, dans l'intérêt de M.
Mowat. Leur raison d'agir manquait de consistance, mais
elle rendait service à la cause du parti.

Maintenant, on nous demande de condamner le lieutenant-
gouverneur, parce qu'il a interprété honnêtement et cons-
cienciensement la loi. Est-il convenable que nous agissions
ainsi ? Devons-nous condamner un homme qui consciencieu.
ement fait ce que la loi lui permt de f airo. Parce que r.ous

nous trouvons a différer avec lui dans notre interprétation
de la loi, faut-il être injuste au point de lui imputer des
motifs indignes, à cause de cette interprétation divergente
de la métre? L'honorable député va plus loin, et il dit: Si
la loi est mauvaise, pourquoi ne l'amendons-nous pas ? Mais,
des députés qui vivent dans cette partie du pays nous disent,
que les avis sont violemment partagés au sujet de l'appli.
cation de la loi, non-seulement de la part des amis de la
tempérance, mais aussi de la part de ceux qui ont une opi-
nion différente à ce sujet. Des hommes de la plus grande
intégrité, des hommes qui supporteront la cause de la tem.
pérance, envers et contre tous, disent qu'ils croient d'après
l'expérience qu'ils ont acquise, par un eejur prolongé dans
ce pays, que les populations des Territoires du Nord-Ouest
se trouveraient mieux avec une loi des licences qu'elles ne
sont aujourd'hui avec ceite loi dos statuts.

En piésence de ce conflit d'opinions, il n'est pas raisonna.
ble qu'on s'attende à ce que nous soyons disposés, non
seulement à aller aussi loin que les honorables députés le
désirent, à condamner le lieutenant-gouverneur, parce qu'il
n'interprète pas la loi, dans leur sens, parce qu'i ne l'appli.
que pas comme ils le voudraient mais que nous pasions un
vote de censure contre le gouvernement d'ici parce qu'il ne
veut pas le réprimander pour l'interprétation différente de
la nstre qu'il en a consciencieusement donnée.

J' ai cru comprendre, qu'avant lorgtemps, nous devroni
remettre le pouvoir de régler cette question, entre les main
de cette quasi-législature. Pourquoi ? Parce que les man
dataires de cette quasi législature resident dans le pays, parci
qu'ils sont témoins du fonctionnement de la loi, chaque jour
et que, partant, ils sont meilleurs juges des besoins du payi
que nous pouvons l'être. Si nous leur donnons le droit di
légiférer à ce sujet, de passer des lois qui leur conviennent
je crois que nous ne ferons pas une grande injustice au:
populations qui habitent ces vastes Territoires du .Nord
Ouest.

En conséquence, ju dis, qu'il ne nous appartient pas d
blamer le lieutenant-gouverneur, ni de blâmer le gouverne

ment d'ici, pour ce qui a été fait, mais nous devrions
permottre à ce monsieur, qui possède de fortes connaissances
légales, qui, je le crois, est un homme intègre, un homme
bien intentionné, de mettre son interprétation consciencieuse
dans la loi, et de l'appliquer, suivant ces convictions, au
meilleur de sa connaissance.

La chambre se divise sur l'amendement, (M. Fisher)

Poua:
Messieurs

Armstrong, Flynn, Mil (Bothwell),
Bain (Wentworth), Gauthier, Neveu,Barron, Guay, Paterson (Brant),

ern.ier, ae Perry,
Bourasea, Hoon, Plat,
Brien, Jamiesone Rinfret,
Campbell Jones (Halifax), Robertson,
Cartwright (air Rich.), Kirk, Ste. Marie,
Casey,. Lang, Seriver,
casgrain, Langelier(Montmor'ey),Semple,
Choquette, Langelier (Québec), Somerville,
Calter, Laurier, Sutherland,
DaviesG Llviugaton, Tarcot,
De St. Georges, Lovitt Waldie,
Dessaint, Macdonald (Huron) Watson,
Doyon, MoMilaa (Huron), Woldon (Saint-Jean),

BuisMomliien, Wilson (Elgiq>-53.
Fisher, Meigs,

Comma:
Messieurs

Audet, Perguson (Renfrew), Montplaisir,
Bain (Soulanges), Freeman, O'Brien,
Baird, Gigauit, Patterson (Essex),
Barnard, Gardant Perley,
Bergeron, Grandbois, Porter,
Bergin, Guillet, Prior,Boisvcrt' faggart, Purcell,
Bowell, Hall, Riopel,
Bole, Hesson, Roume,
Bryson, Hudspeh Rossa,
Burens, Jones (Dlgby), Shanly,
Csmeron, Kenny, Skinner,
cargill, Kirkpatrick, small,
Carling, Langevin (air Beetor), Smith (air Donald),
tJarpeater, La Rivière, rmnith (Ontario),
Caron (sir Adolphe), Laure, dproule,
Cimon, Lépine, Stevenson,cochrane, Macdonald (air John), Temple,Cockburn, Macdowall, Therien,
Corby Meoulta. Thompson (air John),
Cestia, MCDoDald (Victoria), Tiadaen

(Jonlom e, McDongald (Piotou), Tapper,Ourran, McDougall (0. Breton),Tyrwhitt,Dacust, MeKeen, Vanasse,
Davis, Me5.iian (Vaudrenil), Wallace,
Davis, MeNeili, Ward,
Liawson, Mara, Weldon (Albert),
Ceuison, Marshall, White (ardwell),Desautlers, MsoWilrnot,
Dewdney, Mille (Annapolis), Wilson (Argentenuil),
Dickey, Mitchell, Wilson (Lennox,
Dickinaon, Moffat, Wood (Brockvile),
Dupont, Moacrieif, Wood (W catm'I'd>-OU.
Fergusoa(Leeds& Gren),

Amendement perdu.

M, GRANDBOIS: L'honorable député de Leeds-Sud (M.
Taylor) n'a pas voté.

M. TAYLOR: J'ai pairé avec l'honorable député de Porth.
Sud (M. Trow).

M. MILLS (Bothwell): J'observe que l'honorable député
. qui a propose la motion principale n'est pas dans cette

chambre, et il me semble que ce serait excessivement irres-
pectueux, de la part de la chambre, de mettre la motion aux
voix, en son absence. J'ai lieu de croire que l'honorable
ministre n'eut certainement pas quitté son siège, pendant
qu'un vote était pris sur un amendement à sa motion, s'il

x n'avait pas été indisposé. Pour ne pas manquer au respect
- dû à l'honorable ministre des finances, en votant cette

motion en son absence, je propose que la chambre s'ajourne.
e Sir JOHN A. MACDONALD: L'honorable député est
- facétieux, mais il changera de ton, du moment que je lui
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dirai que mon honorable ami le mimistre des finances a été
sérieusement indisposé, et que pour cette raison, il a pairé
avec M. Charlton.

La chambre se forme, à nouveau en comité des subsides.
(En comité.)

Munitionsy compris les munitions d'artillere et la
fabrication de munitions pour les armes de petit
calibre à la cartoucherie de Québec, $50,000,
habillements et capotes, $90,000; dépôts mili-
taires, $ o,oo... ................. ............... ..... $100,000.

M. JONES (Halifax): Le rapport présenté hier par le
ministre de la milice montre que lo coût de la fabrication
des cartouches à la cartoucherie du Québec, est d'environ
$3,000 de plus par mille que le coût d'importation d'Angle-
terre. J'admets qu'il soit avantageux pour une nation
d'avoir chez elle une manufacture de ce genre si elle doit à
une époque future, n'avoir à compter que sur ses propres
ressources. Mais, dans les circonstance actuelles, rien ne
nous fait piésager que nous soyons jamais empêchés d'im-
porter nos munitions de l'Europe comme par le passé. On
m'a informé que les munitions se fabriquent, à Québec, à
grands frais; et je suis porté à croire, d'après les renseigne-
ment quem'ont fournis des personnes qui sont au fait des
choses, que les dépenses excédaient de beaucoup les besoins
réels, c'est-à-dire qu'il y a beaucoup plus de gens employés
dans la cartoucherie do Québec que les circonstances ne le
demandent, supposition qui semble bien fondée, si l'on
considère les subsides énormes payés par le peuple chaque
année. Naturellement, nous n'avons pas devant nous des
détails précis sur le nombre des employés de la cartoucherie,
de sorte que nous ne pouvons tirer aucune conclusion défi-
nitive. Mais nous en savons assez pour pouvoir dire, au
sujet du ( oft de l'article lui-même, qu'il doit y avoir quelque
chose de travers, quelque trcu mat bouché quelque part ;
autrement, comment expliquer cette augmentation énorme
du coût des communications ? J'espère qu'à une autre
session, le ministre sera en état de nous donner des détails
complets sur cette question.

Au sujet des tenues et des capotes, la chambre n'est pas
sans esavoir qu'on a déjà fait une enquête sur la matière
devant le comité des comptes publics. Je ne veux pas trai-
ter cette partie de la question. Un autre honorable député
s'est activement occupé de rechercher les causes du mécon-
tentement dont l'existence a été établie devant le comité.
.Et quand on vous démontrera que cinq ou six compagnies
des "Qucen's Own " de Toronto ont préféié faire venir leurs
uniformeset ieurs babillements d'angleterre, plutôt que de
les accepter grats du gouverneun.ent, je crois que vous ver-
rtz là une preuve assez concluante qu'il ' a quelque chose
qui ne va pas dans le mode actuel. En outre, le coût de
l'article fabriqué dans notre propre pays est tellement élevé
que l'on se convaincra que nous en payons un prix exorbi-
tant, si l'on en considère la qualité et la duée. Mais ceci
sera discutr plus tard, et j'en dirai rien autre chose vû que
je ne veux pas anticiper sur les observations que fera, sans
doute, l'honorable député auquel j'ai fait allusion. Venons-
en donc aux munitions. Je crois que l'honorable député
comprendra que cet item Gemande des expheations, et tout
on aamettant les avantages d'avoir une cartoucherie dans ce
pays, je crois que nous devrions pouvoir fabriquer les car-
i.ouches au prix que nous paierions en les important, ce qui
ne semble pas être le cas actuellement.

M. SUTHERLAND (Oxford)-t En accordant cette
somme considérable d'argent pour les fins d'habillement,
nous regrettons que les volontuires re soient pas pourvuo
de casques. Les cificiers et les soldats É'en plaignent
nmé oemrent, et quoique j'aie souvent attisé l'attention du
ministre sur ce point, je n'ai pas encore pu le convaincre
que l'on devrait founiir tout ce qui est iéellement néces-
eaire à l'équipement des volontaires. Ce n'tst que glace à
la générosité des officiers ou quand ils s'en achòtent avec laj
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petite somme qu'on leur alloue, qu'ils en possèdent. Le
gouvernement devrait pouvoir fournir un équipement com-
plet avec cette subvention. Je suis convaincu, après avoir
parcouru les comptes détaillés, que si les choses étaient bien
administrées, les hommes seraient mieux pourvus qu'à pré-
sent de tout ce dont ils ont besoin. Le ministre dit que le
pays no vote pas une somme suffisante pour permettre do
fournir l'habillement requis. Je ne suis pas de cet avis, et
je crois que si les soldats n'ont pas do casques, il s'on faut
prendre à la mauvaise administration du département.
Quand les volontaires les achètent eux-mêmes, il ne les ont
pas à des conditions aussi bonnes quo les obtiendrait le dé-
part ement. Il y a déjà quelques années que je m'occupe de
cette question, et j'en reparlerai peut-être à une autre occa-
sion, car je crois qu'il y a ici un abus qui n'a pas sa raison
d'être et que le gouvernement pourrait facilement redresser.

M. O'BRIU.N: L'honorable député vient d'exprimer ce
que je voulais dire quand il s'est levé. Il est très désagréable,
pour ne pas dire plus, que les soldats d'un régiment soient
obligés de se pourvoir d'une partie essentielle de leur propre
tenue. Dans mon régiment, ce n'est que par l'assistance du
conseil de comté que nous avons pu le faire. Pourquoi le
conseil de mon comté ou de n'importe quel autre comté
devrait-il fournir un article essentiel de l'habillesnt des
volontaires ? C'est ce que le ministre serait bien on peine
d'expliquer. Il y a une autre chose que je veux mentionner
au sujet des uniformes, c'est l'extravagace du gouverne-
ment qui ne distribue qu'une espèce d'uniformes, il serait
bien plus économique de donner aux hommes une tenue
pour le service et dont ils pourraient se servir dans le camp.
Dans l'état actuel des choses, chaque homme est pourvu
d'un uniforme do erande tenue qui présente une très belle
appaence 'es jours do parade, mais qui n'est pas propre au
service §ournalier. Si le ministre distribuait quelques.uns
des uniformes maintenant on réserve, ce qui no lui ravien-
drai A plus de 3 par uniforme, il verrait que les habits
rouges dureraient presque toute la vie d'un soldat car si les
volontaires ne les portent plus après un certain temps, ce
n'est pas parce qu'ils sont usés, mais parce que la couleur
s'en efface quand les soldats campent. Si le ministre prenait
la chose on considération et demandait une subvention
annuelle pour ces uniformes de service, il se trouverait à
effectuer une grande économie. Autre chose, les années se
passent sans que la milice soit convenablement équipée. Il
n'y a pas, dans tout le pays, une seule compagnie en état de
fairt le service actif, parce que l'on n'a pus les équipemer is
requis. Il est vrai ue cela ionie matière à rléchir que
d'équiper toute une armée ; ma ai le ministre mettait envi-
ron x5,000 decôté chaque.année il y résoirait complètement
et sans d.fficulté. Il est ridicule de coaserver une milice ati-
vo et pour l'amour de quelques millions de piastres, laprivr
des articles d'équipement les plus nécessaires au service
actif.

M. KIRKPATRICK: J'aimerais à dire quelques mots
pour appuyer la proposition qu'a faite 'honourable député
d'Oxford au sujet des casques. Je ne vois pas pourquoi les
volontaires en seraunt privés ; le casque est aussi esentiel
à la tenue que les pantalons ;et il vaudrait peut-être autant
se passer des deniers pour obtenir le premier. Tant qu'à
foeurnir la tenue, le gouvernement devrait fournir les
casques tout aussi bien que les pantalons et l'habit. Quant
aux uniformes, on pourrait épargner beauconp d'argent un
en faisant plus souvent et en les distribuant avec plus de
soins. Il semble ridicule de dire que ce drap fin dont nous
entendons tant parler, une fois faite en tuniques ne durera
que vingt-quatre jours, et pourtant, c'est là l'âge entier au-
quel atteint une tunique. Ces tuniques sont distribuéks tous
les cioq ans, et les bataillons ne sont appelés que deux
fois au service pendant ce temps, de sorte que la tunique
ne se trouve à avoir eu que vingt-quatre jours d'usage en
camp, et une nouvelle distribution a lieu,
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Sir ADOLPHE CARON: Pas toujours.

M. KIREPATRICK: Oui, toujours. Aussitôt que les
cinq années sont écoulées, l'officier commandant fait une
réquisition au département de la milice pour une consigna-
tion d'uniformes, et chaque soldat reçoit un habit, qu'il ait
usé au non le précédent. Je crois qu'une tunique dure une
fois plus longtemps qu'un pantalon, et je maintiens
que si l'on nommait un officier pour faire une inspec.
tion du contenu des dépôts, la moitié des tuniques qu'on a
rejetées seraient jugées propres au service, et le départe-
ment ferait ainsi une grande economie.

IL. CASEY: Je partage entiòrement l'opinion de mes'
honorables amis de Muskoka (M. O'Brien), et de Frontenac
(M. Kirkpatrick) au sujet des casques. Je me souviens
que lorsque j'étais volontaire dans les vieux " Queen's
Own," nous étions obligés de sortir à tous les temps avec
une casquette " Glengary," de sorte que plusieurs d'entr-e
nous avaient le visago co -plètement hbiés et les yeux telle-
ment affaiblip, que tout service nous devenait impossible. Il
n'est pas juste qu'un homme accoutumé à fait e son ouvrage
à l'intérieur, comme le sont presque tous les membres des
ba!aillons de villê, soit forcé de sortir sous un soleil ardent
et n'avoir pour toute protection qu'une casquette simple
ou un " Glengary." Le cultivateur lui-même, quoique ha-
bituê à vivre au grand air, ne manque jamais de se couvrir
d'un grand chapeau pour protéger an figure. Il n'est pas
juste, non plus, de s'attendre à ce que des snldats s'achètent
des casques quand ils ne les mettent que pour le service
public. On m'a demandé d'attirer l'attention du ministre
su r le rapport du comité exécutif de l'association d'artillerie
d'Ontario, qui dit :

Ce comité recommande encore la nécessité de maintenir sur un pied
convenable le corps d'artillerie.

(1) D'une augmentation dans la subvention annuelle accordée à
l'association d'artillerie du Canada ; (2) de placer cette association sur
le même pied que les associations provinciales et autres de tir au sujet
des dons qu'elles reçoivent du gouvernement fédéral; (3) d'une distri-
bution supplémrentaire d'habits aux confucteurs et aux caonnlers;
cela a été demandé tant et plus. En référant aux Débats de 1888, e
vois que dans la première partie de la session de l'année dernière le
ministre avait promis une distribution de ces habillements, mais je'ne
crois pas que cela ait été exécuté.

Le rapport continue:
(4). D'un paiement pour 6 jours d'exercices préliminaires avant de se

rendre au camp; (5) du paiement aux officiers sans commissions et aux
soldats de leur solde, suivant leur rang avec les allocations ordinaires
et frais de route, pendant le temps employé au tir à la cible,

Ceci semble raisonnable, parceo que pendant que les
hommes pratiquent à la cible, ils sont, de fait, on service
actif. Les autres recommandations du rapport sont:

(6). L'établissement à Kingston d'une école pour l'artillerie de cam-
pagûe, vu qu'il n'y a qu'une batterie de garnison dans la province et
gu'ainsi il n'est aucun besoin d'une école -de garnison et de demi-
campagne; (7) que le prix de quatre chevaux de rechange soit alloué
pen'lant les exercices annuels afin de se prémunir contre les accidents,
et une expérience de 14 ns a prouvé que ceci était réellement nécessaire
si l'on veut retirer un bénéfice quelcunque de ces exercises; (s) que le
département de la milice soit requis de faire faire une inspection par
l'inspecteur et l'assistant inspecteur de l'artillerie de tous les magasins
aux quartiers généraux de batterie en d'autres temps que pendant les
exercices annuels, vû qu'il n'y a moyen de faire qu'une inspection par-
tielle des harnachements, magasins etc. qui s'y trouvent, comme c'est un
fait reconnu que bien peu de batteries d'Ontario ont plus de Ir it assor-
timentb de harnais et que la plupart des wagons ne sont bons à aucun
service.

Voilà ce qui fut recommandé à une assemblée de délé.
gation d'officiers venant de toutes les parties d'Ontario à la
convention de l'association d'artillerio tenue à Toronto dans
le mois do janvier dernier. Je déeiie y attirer l'attention
du ministre, et quoique je ne sois pas Du fait de toutes ces
ehcoes, n'ayant jaMais servi dans l'artillerie, coperdant ces
réclamations me semblent basées sur le bon sens, et j'espère
que le ministre y donnera son attention. Peut.être nous
dira-t-il lesquelles de ces recommandations il se propose
d'adopter.

174

Sir ADOLPHE CARON: Le député de Halifax (M.
Jones) a parlé des dépenses additionnelles encourues par
l'établissement d'une cartoucherie en Canada, au lieu de
l'importation qu'on faisait des cartouches, d'Angleterre. Je
ne puis comprendre comment l'honorable député en arrive
à déclarer que les cartouches canadiennes coûtent 63 de
plus par mille que les cartouches de fabrication anglaise.
Les rapports qui m'ont été soumis par les officiers de mon
département représentent le coût des cartouches manufao-
turées en Canada comme étant de $18.14 le mille. Les car-
touches à balle Snider, fabriquées en Angleterre, valent
$14.92 le mille et colles de Martini-Henry, $18.75. Per-
mettez-n1oi de faire remarquer au comité que les cartouches
pour la carabine Snider-Enfield ne sont plus faites en Angle-
terre, ce qui en rend l'importation d'Angleterre impossible,
et à moins de changer l'arme dont nous nous servons en
Canada, nous ne pouvons faire autrement que fabriquer ici
nos munitions au lieu de les importer d'Angleterre. Je puis
informer l'honorable député que la cartouchorie est sous la
direction d'un homme bien connu de tous ceux qui prennent
un intétt quelconque aux affaires de la milice, comme étant
une autorité établie sur cette matière, non-seulement en
Canada, mais aussi en Angleterre, à cause des résultats
étonnants qu'il a obtenus dans la fabrication des cartouches.

M. OASEY : Qui est-il?
Sir ADOLPEW CARON : C'est le major Prévost. Il en

a été de la fabrication des cartouches, comme de beauôotip.
d'autres choses qni furent introduites dans notre pays. Les
commencements ont été rudes, et nous avons été longtemps
à regretter de ne pas obtenir tout le succès qu'espéraient les
autorités du département, ainsi que-les membres deola milice.
Mais je suis fier de vous dire, encouragé non seulement par
los louanges des Canadiens, mais aussi par les témoignages
flatteurs des personnes étrangères qui Ont suivi pas à pas le
développement de la fabrication des cartouches,. que le
Canada fabrique aujourd'hui des cartouches supérieures à
toutes celles que nous ayons jamais importées, soit d'Angle-
terre sait de tout autç~e pays. Je voudrais communiquer à
cette chambre les lettres qui m'ont été adressées au sujet
<les munitions fabriquées en Canada. Inutile de dire qu'elles
n'ont pas été écrites à ma demande. Je lis une lettre signée
par le lieutenant-colonel Bedson, président de l'association
de tir à la carabine du Manitoba :

J'ai l'honneur de vous informer que les balles Snider manufacturées à
la cartoucherie de Québoe, de la livraison 1888, ont été employées par
l'association de tir de Manitoba pendant leurs récents concours, et
qu'elles ont été universellement louées par les tireurs. 0e sont les
meilleures munitions de cette nature dont s'est jamaa servi cette
assooiation.

Voici une autre lettre du capitaine Walter McÚonald,
dans laquelle il s'exprime ainsi, en parlant des- munitions
canadiennes de la livraison de 1888 :

Je crois que le. qualité actuelle, el on- y tient, donnera satisifaction
complùte aux concours provinciaux et fédéraux et sera trouvén aussi'
bonne que le no 9 anglais, sinon meilleure.

Je lis une autre lettre du lieutenant colonel Bond, de
'association provinciale de tir à la segrabino- de Montréal,

déclarant:
Je n'ai pas entendu une seule plainte sur les propriétés explosibles des

munitions. On les croit de même qualité que les meilleures faites en
Angleterre, ou qu'on a jamais envoyées ici.

Le Major Weston, du 66me fusiliers dela Princesse Louise,
Halifax, dit, dat s une lettre:

La livraison de cette année, du moins ce dont on D'est servi ici, w
donné la plus entière satisfaction, et les marques qu'on a enregistrées,
railes avec ces balles, sont aussi bonnes que celles qu'on a faites avec
les balles de provenance anglaise. Je n ai pas pu en faire Vexpbrienue·
moi-même, mais nos tireurs n'ont pas épargné leurs louanges sur ce
chapitre. Je saisis cette occasion pour vous faire part de lopinion
générale ici, et après nos concours provinciaux, je vous Informerai aussi
de ce qu'en pensent les compétiteurs.

Voici une autre lettre du lieutenant-colonel Holmes, qui
commande la Batterie " 0 ", C.A., bien connu dos tireurq
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comme ayant toujours pris un vif intérêt à la pratique à la
cible et qui passe pour un des meilleurs tireurs :

Je dois dire que nous venons de nous servir de cartouches aussi bonnes
et aussi sûres que j'en ai gmais vu ailleurs; et je devrais être comp<tent
à me prononcer, vu que j ai été le cinquième parmi les tireurs de Wim-
bledon en 1873, et que j'ai toujours obtenu une bonne moyenne au tir.
Peters s'accorde avec moi à en louer la qualité, et dit que tontes les
épreuves qu'on en a faites démontrent que ces cartouches sont supé-
rieures à tout ce que nous avons eu jusqu'ici.

En y joignant les déclarations antérieures des honorables
députés de cette chambre qui appartiennent aussi à la milice,
et qui se sont toujours beaucoup intéressés à la pratique du
tir à la cible, je crois que ces lettres décident complètement
la question de savoir si la cartoucherie de Québec a été un
succès. Comme toute autre chese, la fabrication des cartou-
ches ne s'est pas faite d'abord aussi économiquement qu'on
l'aurait désiré, mais il en est autrement aujo"rd'hui. Pendant
les troubles du Nord-Ouest, nous avons été obligés d'ajouter
un personnel, et ces employés supplémentaires ne pouvaient
être renvoyés d u jour au lendemain ; mais on réduit la main-
d'oeuvre à tous les jouis bi raridement, qu'à l'exception de
quelques personnes dont on ne peut se passer pour le présent,
je crois que l'on verra que la caricucherie ne peut être mise
en obération avec un personnel moins nombreux. Nous
devons nous souvenir nue nous avons en Canada un établis-
sement qui nous rend indépendants du dehors, et que, dans
le plus bref délai, nous pouvons, en ajoutant au personnel,
(car les machines sont là, toutes prêtes) nous pouvons fabri-
quer ce qu'il nous faut pour faire face aux éventualités. En
lisant cette lettre, j'ai omis de parler de quelques articles de
la (azette de la Ailice qui se rapportent aussi à la question,
et qui contiennent des opinions données par des personnes
d'Angleterre ; mais si l'on veut me le permetti c, je donnerai
ces courts passages du Bansard, afin de compléter les infor-
mations que j'ai cru de mon devoir de donner a cette cham-
bre :

Les progrès merveilleux que nous avons faits, pendant cette saison,
dans le tir à 600 verges, nous donnent le droit de dire que la livraison de
1888 des munitions Snider est pour le moins égale aux meilleures livrai-
sons anglaises, marque IX. On fait maintenant " bull's eye " sur
" bull's eye " à 600 verges avec nos vieux 8niders, et les longs-teux sont
une chose du passé.

C'est à 600 verges surtout que les munitions de cette année font voir
leur supériorité sur celles des autres années. Il semble n'y avoir main-
tenant aucun sujet de plainte, et dans l'opinion de plusieurs, le produit
du Canada est même supérieur au produit anglais. L'examen fait par
un expert d'Ottawa, de plusieurs paquets, démontre qu'il n'y a pas plus
d'un grain de variation dans la charge de poudre, taudis qu'on en
alloue quatre dans la fabrication anglaise. Et comme on a enfin tenu
compte des avis et des demandes des tireurs, on a opéré une modifica-
tion dans la forme de la balle, ce qui lui permet un trajet conforme à la
maxime du tireur : la tête v rs la cible.

Notre heureuse chance dans cette supériorité des balles Snider, a
attiré l'attention de la mère-patrie, comme le demontre l'entrefilet sui-
vant du "l Volunteer Record' : " Les Canadiens semblent nous avoir
laissét bien loin en arrière dans la rabrication des munitions pour les
armes de petit calibre ; c'est surtout de la livraison de 1888 que les ti-
reurs ont raison de se réjouir, car les résultats cri ont été des plus satis-
faisants. Cela fait venir l'eau à la bouche à un tireur des vieux pays
d'entendre dire qu'un examen fait à Ottawa. de différents paquets, a
demontré qu'il n'y a pas plus d'un grain de variation dans la chmrga de
poudre, tandis qu'on alloue quatre ou cinq grains dans les cartouches
anglais's, comme l'ont prouvé les expériences faites par un expert il y a
deux ou trois ans.''

libéralité du parlement envers mon département, je n'ai aas
l'argent nécessaire pour rencontrer les dépenses qu'une dis-
tribution générale occatsionnerait, quoiqu'à la fin, ce serait
faire une économie réelle que de distribuer les uniformes de
theed. La corfection des uniformes a pu être discutée plus
à fond cette année que par le passé. Cette question a été
amenée devant le comité des comptes publics, où il a été
donné toute latitude de procéder à un examen complet, et
on a prouvé au delà de tout doute que la politique suivie
par le gouvernement était celle qui sauvegardait le mieux
les intérêts du Canada et de sa milice. Je ne débattrai pas
cette question à une heure aussi avancée. Je me contente,
rai de dire que les honorables députés qui ont pris la peine
de suivre les procédures du comité ne peuvent qu'en con-
clure que les uniformes distribués à la milice sont les meil-
leurs qui se puissent fabriquer.

M. JONES i Halifax): Je n'ai rien à dire contre la qualité
des cartouches actuellement fabriquées à Québec. Je suis
heureux d'apprendre que cette manufacture a fait de nota-
bles progrès pendant ces deux dernières années. Je ne
blme pas non plus l'établissement d'une cartoucherie à
Québec. Mais ce sur quoi j'attire l'attention de la chambre,
c'est (lue les cartouches coûtent plus cher que si on les impor-
tait. L'honorable député a déclaré que les cartouches Snider
n'étaient plus fabriquées en Angleterre. C'est donc une
bonne raison pour qu'on les fabrique ici ; d'ailleurs, c'est
d'une bonne politique d'avoir une manufacture de ce genre
sur notre territoire. Les chiffres donnés par l'honorable
deputé prouvent quej'ai été modeste. J'ai estimé les eartou-
ches Snider-Enfield à$ 14.50. L'honorable députédit qu'elles
valent 818.W0. Si on peut les fabriquer en Angleterre à ce
prix, je ne vois pas pourquoi la fabrication en Canada n'en
reviendrait pas à peu près au même prix.

Cela me confirme dans l'idée que le ministre omploie trop
de monde dans l'établissement. Quant au drap, l'honorable
député ie pourrait pas se maintenir dans la position qu'il
a prise ce soir. Il trouvera que son drap a été condamné
par les commissions militaires dans les diverses provinces,
comme donnant peu de satisfaction et étant très au-dessous
du drap impérial, sous le rapport de la qualité, de la durée,
sous tous les rapport, en un mot. L'honorable membre a dû
faire appel à son imagination ; car certainement, ce n'est pas
dans les enquêtes qui ont eu lieu devant le comité des comptes
publics qu'il trouverait ce qu'il a dit. Les rapports seront
soumis aux membres de la chambre et ils seront à même de
voir s'ils corroborent ce que le ministre de la milice nous a
dit.

M. DENISON: Quant aux cartouches, je crois qu'il y a
peu de doute à ce suj-3t. Bien qu'elles fussent mauvai4es
d'abord, elles sont de borne qualité à présent. L'ensemble
des opinions é.inees par l'a-soeiation des carabiniers d'On-
tario, établit que les cartouches dont on se sert à présent
sont excellentes. L'nonorable ministre s'en rapporte à la
Ga:ette de la Altice qui s'est prononcée pour les cartouches.
Je pourrais, à mon tour, m'en rapporter à la Gazette de la
Milc tt A id ;A A b iiz .

Au sujet de l'habillement, je suis complètement de l'avis sujet de l'administration des écoles. La Gazette déclare
de l'horrable député. Je crois que nous pratiquerions une qu'il serait tout à fait possible de former un corp3 de cadets
grande économie, si nous avions des uniformes de service qui se rattacherait aux écoles. Depuis lors, j'ai reçu une
journalier à distribuer à la milice. Comme le savent les longue lettre d'un officier distingué établis dans l'ouest, qui
honorables députés qui ont des rapports avec la milice, il contient certains faits relatifs à l'idée que j'ai émise et
est presque impossible d'user les uniformes dispendieux ac- qui approuve cotte dernière, Il m'info-me que sur 79 cl-
tuellement distribués ; mais après quelques anr.ées, ils se ciers et 526 sous-officiers ou soldats qui ont passé par l'école,
décolorent, pas tant à la parade et aux exercices qu'au il 'y a ou que 64 officiers qui ont passé heureusement par
camp. Bien souvent les hommes ne les ôtent pas pour se les examers, avec 184 sous-officiers on soldats. Je me figure
coucher, ou s'en servent pour les travaux les plus grossiers. que le but de l'école est d'obtenir un certain nombre de
Nous avons en réserve des uniformes en tweed, d'une étoffo sous-oficiers etdo soldats qui seront à même d'apprendre
excellente et qui content 3.25. Cela ménagerait beaucoup notre milie à faire lcxeroice. Nous trouvons qu'il y a ou
nos autres unforme-. Je ne fais aucune promesse, mais je 362 hommes qui ont passé par les écoles pondant deux ou
crois être en mesure do distribuer quelques-uns de ces uni- trois mois, peut-être mêmeplus longtemps, et qui on sont
formes. Il n'y en a pas pour toute la milice. Malgré la sortis sans avoir oûtenu leura certificats, faute d'une instrue-

Sir ADOLPHE CARuON.
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tion suffisante. Il me semble que c'est; là un grand gaspil-
lage. Le gouvernement a habillé, payé et nourri ces
hommes pendant deux ou trois mois aux écoles, bien qu'à
leur sortie, ils puissent se trouver sans certificat. Est-ce là
la faute des officiers qui commandent le corps et qui auraient
envoyé des hommes incapables, ou bien celle de la manière
dont les écoles sont conduites ? je ne puis pas le dire. Pro-
bablement c'est autant la faute des officiers qui ont envoyé
les hommes à l'école que celle de l'école elle-même, parce
que si l'officier ne choisit pas -ariaù soin les hommes qui
doivent aller à l'école, il est probable que ces derniers feront
pauvre figure quand ils subiront leurs examens. D'après
le vieux système, il n'y avait que ceux qui étaient trouvés
capables qui reçussent leur certificat et touchassent leur
paie. Il en résultait qu'il était de leur intérêt d'être indus.
trieux et attqntifs, et la discipline était satisfaisant", parce
qu'ils savaient que s'ils ne recevaient pas leur certificat, ils
ne touchaient pas leur argent. Mais avec le règlement
actuel, il importe peu que les hommes fassent peu ou pas de
travail, puisque dans tous les cas, ile reçoivent leur paie.
C'est pourquoi je suis d'opinion qu'il serait convenable que
le ministre de la milice étudiât cette question avant la ses-
sion prochaine et vit si l'on ne pourrait pas former un corps
de cadets attachés aux écoles. Je crois que cette création
obtiendrait l'approbation, non seulement de la chambre,
mais encore de toute la milice du pays.

Le général LAURIE : Je suis un de ceux qui portèrent,
il y a quelques années, à la connaissance du gouvernement
l'in'ériorité des cartouches qui vensient de la fabrique de
Québec. Je crois qu'il est à présent de mon devoir de par-
ler de leur excellence. L'an dernier, j'étais juge de tir à
Bedford, et je puis dire que pendant tout le cours du tir,
non seulement il n'y a pas ou de plaintes contre les car-
touches, mais les tireurs ont été d'aviý que jamais on ne
leur avait mis entre les mains d'aussi bonnes munitions.

M. CASEY: Je suis heureux d'apprendre et de pouvoir
croiro que les munitions faites à Québec sont égales en qua.
lité à celles de Snider ; mais comme le ministre nous l'a
fait remarquer, on travaille à Québec avec quelques ouvriers
seulement, simplement suffisants pour fournir aux volon-
taircs les munitions nécessaires. J'ai bien pour que si nous
avions une autie insurrection semblable à celle de 1885, et
qu'un out à prendre de nouveaux ouvriers peu au fait du
travail, la qualité des cartouches ne redevînt ce qu'elle était
autrefois. Lorsqu'on a demandé au ministie ce qu'étaient
les munitions fournies pendant l'insurrection du Nord-Ouest,
il a répondu qu'elles n'étaient pas assez bonnes pour les
exercices à la cible, mais qu'elles étaient suffisantes pour
être employées en campagne. Il pourrait bien se faire que
dans une éventualité semblable l'honorable député eût à
faire de nouveau une pareille déclaration. J'espère qu'on
s'arrangera pour qu'il n'en soit pas ainsi. Le ministre a dit
une chose qui m'a beaucoup étonné, c'est que les muni-
tions Snider ne sont pas faites à présent en Angleterre.
Autant que je puis le dire, la carabine Snider est encore
l'arme des volontaires de la Grande-Bretagne.

Sir ADOLPHE CARON: Non, c'est la carabine àfartini.

M. CASEY : Ainsi, nous faisons A un prix bien plus
élevé que nous n'aurions à payer en Angleterre, des car-
touches pour une arme qui n'est plus à la hauteur des inven-
tions nouvelles. Cela me ramène à une question dont j'ai
souvent parlé au ministre, au sujet de l'avantage qu'il y
aurait d'introduire graduellement des armes d'invention
nouvelle parmi les volontaires. Il ne serait nullement
nécessaire d'avoir des volontaires, à moins qu'on no s'atton-
dit à ce qu'un jour ils auraient à se battre contre quelqu'un.
Or, s'ils ont à se mesurer un jour avec un ennemi, comme
cela leur est arrivé, il y a quatre ans, dans le Nord.Ouest,
ils devraient être pourvus d'aussi bonnes armes que leurs

ennemis. L'honorable député sait bien que la carabine
Snider n'est pas une arme moderne et qu'elle ne vaut pas
celles que possèdent les Sauvages du Nord-Ouest que j'ai
vus en grand nombre armés de Winchesters et munis d'une
cartouchière attachée par un ceinturon autour de la taille.
Je suis d'opinion que nos volontaires devraient avoir d'aussi
bonnes armes que n'importe quel ennemi avec lequel ils
pourront être appelés à se mesurer. On pourrait adopter
graduellement une arme nouvelle -soit la carabine Martini-
Henry, soit une autre encore plus moderne. L'honorable
député est en mesure de savoir quelle est aujourd'hui la
meilleure arme, et je ne crois pas que le pays se fâchât si
on lui demandait nue somme raisonnable pour introduire
cette arme-là dans. la milice. On pourrait en faire une
question d'émulation entre les divers corps, de manière que
ceux qui auraient les meilleures notes à la fin de leurs
exercices annuels ou aux tirs, recevraient cette arme. Natu-
rellement, ce serait une trop grande dépense de remplacer
en un coup tout le corps desvolontaires.

Sir A DOLPHE CARON: Cela coûterait beaucoup d'ar-
gent.

M. CASEY; Oui; mais on pourrait procéder peu à peu.
La plupart des carabines que nous avons à présent étaient
des carabines Enfield se chargeant par la bouche et qu'on
a transformées en Sniders, en enlevant la culasse et la rem-
plaçant par une autre de l'invention Snider. Grand nombre
de ces armes doivent avoir une trentaine d'années. Je
n'irai pas jusqu'à dire qu'il est dangereux de tirer avec une
des carabines qu'on trouve dans un régiment de campagne;
mais d'une manière ou d'autre c'est là un exercice qui pro-
cure des sensations peu agréables. Nos volontaires se
trouveraient dans des conditions très désavantageuses s'ils
avaient à faire face à un ennemi de force égale, bien armé.
Ainsi suis-je d'opinion qne ce n'est pas les bien traiter que
de les envoyer, eux qui font de si grands sacrifices de temps
et d'argent dans l'intérêt du pays, à la rencontre d'un enne-
mi armé d'une manière supérieure à la leur. La carabine
Snider n'était pas une mauvaise arme, il y a 15 ou 20 ans;
mais elle ne vaut pas les armes modernes. Ou bien nous
devrions maintenir notre milice sur un pied qui la rende
efficace, ou b:en nous devrions nous en défaire -je crois que
si le ministre réduisait le nombre des volontaires et les
armait et les équipait convenablement, ce serait bien mieux.
Nous avons maintenant des troupes dont nous pouvons
êtrejustement fiers; mais elles ne sont pas armées de manière
à pouvoir entrer subitement en campagne contre un ennemi
quelconque, encore moins contre un ennemi civilisé et bien
armé. Nous devrions ou bien nous défaire de ces troupes on
bien les équiper convenablement; c'est pourquoi j'appelle de
nouveau l'attention du ministre sur cette question d'une
arme nouvelle afin de l'introduire graduellement dans notre
milice.

M. SUTHERLAND: Je ne puis pas laisser passer cette
dépense sans protester contre la manière dont l'honorable
ministre traite les affaires de ce genre quand elles sont sou-
mises à son attention. Je croyais que lorsqu'une question
de cette importance est présentée d'une manière convenable
à l'attention du ministre, il est au moins de son devoir de
renvoyer l'affaire dans les bureaux de manière que les
volontaires puissent savoir s'il y a de bonnes raisons pour
qu'on ne s'occupe pas de leurs intérêts. C'est une très
pauvre excuse de la part du ministre de dire que parce que
la chambre a hâte d'ajourner, il n'a pas une minute ou deux
à donner des explications. Ce n'est pas là une nouvelle
question. J'ai appelé moi-même l'attention du ministre sur
ce point et je crois que d'autres offioiers en on fait autant
pendant plusieurs années. J'étais tout disposé à écouter
toute explication raisonnable qu'il avait à donner, et assuré-
ment, je ne suis pas disposé à insister là-dessus d'une ma.
nière importante, Je sais à quelles difficultés sont exposés
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les ministres à qui s'adressent tant de demandes de diffé-
rents endroits.

Le ministre peut voir par les remarques qu'il a entendues
cette après-midi, que ceci n'est pas une question de parti ;
d'autres honorables membres, amis du gouvernement, sont
également d'opinion que cette affaire devrait attirer l'atten-
tion du gouvernement plus qu'elle no l'a fait. Je crois que
l'honorable député de Frontenac (M. Kirkpatrick), a indi-
qué au ministre, d'une manière pratique-car il a lui-même
quelque expérience de ces choses, comment on pourrait
remédier au mal, Il conseilla un meilleur mode d'inspec-
tion qui permettrait de faire des économies sur le drap de la
milice Je puis approuver ce qu'il a dit et je crois qu'on
pourrait économiser assez pour acheter deux ou trois lois le
nombre des casques nécessaires, sans augmenter la somme
portée au budget. J'approuve également ce qu'a dit l'hono-
rable député de Muskoka (M. O'Brien), au sujet de la distri-
bution d'un autre uniforme complet. Le ministre lui-même
a reconnu qu'on ferait des économies, je sais par expérience
que si l'on faisait ces affaires en gens d'affaires, les troupes
des volontaires auraient beaucoup plus de confort qu'elles
n'en ont et que l'argent consacré à présent à acheter du
drap suffirait pour payer tous les équipements nécessaires et
cela d'une manière beaucoup plus satisfaisante pour les
troupes. Ce ne sont pas seulement les casques que les offi-
ciers et les amis des volontaires ont à procurer à ces der-
niers, mais bien d'autres articles en outre, et cela finit par
faire une somme assez ronde, pour la majorité des officiers
qui veulent tenir les troupes sur un bon pied. A présent,
elles sont entretenues, grâco au ratriotisme des soldats et des
officiers et à leur bonne volonté à mettre la main à la poche
et à souscrire libéralement pour mettre les hommes en état
de paraître d'une manière convenable à l'exercice. C'est
fort bien de la part du ministre et de son général qui, sans
aucun doute est un brave officier, un militaire très-capable,
et tout ce que l'on voudra, de s'asseoir à son bureau et de
donner de nouveaux ordres. Le bataillon dont je fais partie
a précisément une plainte spéciale à faire à ce sujet. Autre-
fois, on exigeait lo caqque noir pour la pleine tenue; mais
dans ces derniers temps le département a trouvé convenable
-et je suis d'avis qu'il a ou raison-de changer l'ordre et de
dire qu'on exigerait un tout autre casque. Mais comment
va-t-on se les procurer ? Quelques-uns de ces hommes peu-
vent ne pas avoir l'expérience pratque ldes uffiier.s de la
troupe canadienne; mais je suis d'avisque lorsqu"ils lancent
des ordres dans le genre de celui-là, le moins qu'ils puissent
faire c'est de considérer la composition de la troupe et de
s'assurer comment ces ordres pourront être exécutés. Dans
le cas actuel, je vois que d'après l'ordre dernièrement lancé,
le casque blanc sera pour la pleine tenue de la brigade des
carabiniers, et que le seul moyen que nous ayons de mettre
le bataillon en état de sortir sera de mettre la main à la
poche et de fournir ces casques. Le ministre peut dire que
le chapeau de paille on toute autre chose ferait aussi bien
l'affaire ; mais ce n'est pas celle des patriotiques jeunes
gens qui sacrifient leur temps et leur argent pour maintenir
le corps. A présent j'aimerais à pouvoir dire aux volon-
taires des troupes eux-mêmes, ainsi qu'aux officiers s'il y a
quelque bonne raison qui empêche le ministre de la milice
de prendre toutes ces questions en considération et de les
résoudre d'une manière pratique et en homme d'affaires, afin
qu'ils puissent savoir si l'on peut se procurer toutes ces
choses, ou si le département désire en aucune façon de main-
tenir les troupes sur un bon pied. J'espère que le ministre
prendra en considération les conseils qui ont été donnés et
qui, s'ils étaient suivis, permettraient d'obtenir les casques à
un tiers du prix que l'on paie à présent. J'espère que lors.
qu'on lui soumettra des questions de ce genre, il trouvera
qu'il vaut la peine qu'on les étudie ou bien qu'il chargera les
of&icers de les étudier. Si l'on apportait du bon sens et des
principes d'affaires dans le règlement de ces questions, je
crois qio ce serait à la satisfaction des troupes de ce pays.

M. SUTHERLAND.

Sir ADOLP HIE CARON: Il n'y a pas dans cette chambre
d'honorable, député que je serais plus fàché de traiter cava-
lièrement, que l'honorable ami qui vient do s'asseoir. Je dois
lui faire mes excuses pour avoir négligé do tenir compte do
ses conseils au sujet des cartouches et du drap. Je dois re-
c>nnuître que je négligeai un tr ès bon conseil que nie donna
mon honorable ami au sujet des casques. L'honorable dé-
puté vient do parler comme si j'avais pensé que les chapeaux
de paille on tout autre genre de coiffure serait assez bon
pour les volontaires. Monsieur, je suis heureux de savoir
qu'il existe chez les volontaires un sentiment de fierté et do
patriotismne et qu'ils désirent avoir aussi bonne mine que
possible dans les rangs. Autant que me le permettent les
moyens mis à ma disposition, je suis disposé à satisfaire aux
dé4irs et aux intérêts des troupes, à aider les officiers qui
font le plus de dépenses pour maintenir leurs bataillons
dans cet état de service dans lequel ils se trouvent à p ésent.
L'honorable député sait que nous allouons un bonnet de
police et que l'habitude a été de payer le prix de ces bonnets
aux bataillons qui préfèrent importer des casques. Je suis
entièrement de l'opinion de l'honorable député quand il dit
que les casques devraient être payés par le département ;
mais, d'un autre côté, les critiques militaires et ceux qui
prennent de l'intérêt à ces que-tions, prétendent que l'on
ne pourratt pas se passer facilement du bonnet de police.
S'il en est ainsi, je ne suis pas disposé à payer pour les deux,
et dans l'intérêt des troupes, je ne crois pas, que dans l'état
d'esprit du parlement, je dusse faire cette dépense. J'aime.
rais à le faire pourtant; mais dans ce cas, comme dans tous
les autres, nous devons tailler notre habit selon le drap que
nous avons. Toutefois, je puis donner à mon honorable ami
l'assurance que ses conseils seront pris en considération.
L'opinion exprimée par l'honorable déput4 de Frontenae
(M. Kirkpatrick) qui est un ami dévoué de la milice dans
laquelle il a un rang important, est certainement digne de
l'attention du département. Je crois que si nous pouvions
fournir un uniforme de campagne, la tunique rouge et toutes
les autres pourraient laisser sans avoir égard à la période de
cinq ans, et alors le département pou-raient servir à l'ins-
pecteur le soin de déclarer si ces uniformes étaient usés ou
s'ils pouvaient servir encore, et lo département pourrait en
fournir d'autres Jo crois que ce serait là le système le plus
économique ; mais, pour le moment, nous ne pouvons dis-
poser que d'o: très petit nombre d'uniformes du campagne.
Si l'honorab!o dépu é de Halifax (U. Joncs,) me permet de
revenir à la question des munitions faites en Angleterre, je
lui dirai quo celles de Snider-Enfield coûtent $14.50; ajoutez
le fret, cela fait $10. Au Canada, ces munitions sont four-
nies à 816, somme qui est considérée comme le pris coûtant.

M SUTUIERLàND (Oxford): D'après les remarques
du ministre, les membres du comité pourraient être amenés
à supposer qu'en accordant le prix du bonnet de police, on
donnait quelque chose pour l'achat des casques. Les
volontaires ont besoin de quelque coiffure, en guise de
bonnet de police, aussi en leur allouant cette somme, c'était
pour qu'ils pissent remplaaer le bonnet par le Glengarry.
Ce que je désire montrer au comité, c'est que la somme
allouée en guise de bonnet de police n'était que pour per-
mettre aux officiers de se procurer à la place le Glengarry,
le bonnet n'étant pas commode au camp en été. Jo ne suis pas
de l'avis du ministre qui pense que le département ne doit
pas fournir les casques. Avec un petit effort, cela pourrait
se faire, et comme l'honorable député de Muskoka (M.
O'Brien) l'a fait voir, la somme de 85,000 par an suffirait
pour les fournir à toutes les troupes. Le ministre rendrait
service à la milice, s'il adotait ce plan, et en même temps
il rendrait le service plus efficace.

Collège militaire royal.............. ..... ................ $77,000

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je désirerais savoir
pourquoi l'honorable député a mis à la retraite le général
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Oliver, officier qui avait la direction de cet établissement, resta do fait au service britannique jusqu'au moment où il
ou bien s'est dispensé de ses services ? quitta le collège ; mais le major-général Cameron qui est à

Sir ADOLPHE CARON: Le temps de l'engagement du présent à la tête de cette institution, est à la retraite, n'est.
général Oliver au Canada était expiré. Le commandant ce Pas?
qui est envoyé d'Angleterre, nous est prêté, si jo puis m'ex- Sir ADOLPHE CARON: Oui.
primer ainsi, pour cinq ans, et nous voyons qu'il n'est pas Sir RICHARD CARTWRIGHT: Quand l'y a-t.on mis ?
de l'intérêt de cot;établissument d'étendre ce temps-là. Nous
savons avec quelle rapidité marche le service militaire et .SirADOLPIE CARON: Jo ne puis pas le dire; mais
com bien il importe que lo collège militaire continue à être Je crois qu'il y a dix-huit mois.
aussi bon, qu'il a la réputation de l'être hors du Canada, et Sir RICHARD CA RIWRIGHI': Voici où je veux en
particulièrement en Angleterre. Nous devons pour cela venir. Nous avons le droit, sans aucun doute, de nommer
nous faire procurer de meilleur instructeur qu'il soit possible notre propre commandant; mais du temps de mon honora.
d'obtenir. Le mijor général Oliver a été ici, à ce que je ble ami (M. Jones) la promesse était que l'officier placé à la
crois, de 18 mois, à 2 ans, de plus que le temps qu'il devait tête de cette institution devait appartenir au service actif,
passer au Canada. Celui qu'il l'a remplacé est connu comme et je crois qu'il y avait de bonnes raisons pour cela. En
un savant dans sa profession, et déjà il a rendu de grand premier lieu, les officiers qui sont sous ses ordres font partie
service à l'établissement qu'il dirige, et je n'ai nul doute du service impérial, et je crois qu'aucun d'eux n'est dans la
qu'il ne le maintienne au niveau où il est arrivé. liste des retraitéi. Le ministre n'ignore pas qu'un officier

Sir RICHARD CARTWRIGHT: L'hononorable député qui est à la retraite est, d'une manière pratique, hors du

voudrait-il nons dire s'il s'est adressé comme d'habitude aux service impérial. A la lettre, on peut l'y faire rentrer, mais
autorités britanniques pour qu'elles lui recommandent un cela n'a jamais lieu. Aussi, cette nomination me paraît-elle

officier. un changement dans nos habitudes, et pour la raison même
qui vient d'être donnée par l'honorable ministre, je crois

Sir ADOLPHE CARON: Je n'aimerais pas à laisser qu'un officier qui commande devrait faire partie du service
l'honorable député sous une impression erronée; mais je actif, comme l'était le colonel Howett, comme l'était le
ne suis pas tout à fait certain si le nom fut envoyé d'abord général Oliver jusqu'au jour où il s'en est allé. Oui, c'est
aux autorités en Angleterre, ou bien si elles approuvèrent mon opinion que nous devrions avoir à la tête du col'ège
le choix après qu'il fut fait. Dans ce dernier cas, je puis des officiers en service actif, tant que nous importerons des
dire que leur approbation fut complète et qu'elles déclaré. officiers impériaux, comme nous le faisons à présent pour
rent qu'on ne pouvait pas envoyer au Canada d'homme qui instruire nos cadets,
fût plus capable de bien dirirer le collège militaire royal, Sir ADOLPHE CARON: En règle générale, je crois que
que ne l'était le major général Cameron qui est à présent à l'honorable député a raison et que nous devrions avoir des
la tête de cette institution. offliciera impériaux d'Angleterre pour diriger notre collège;

Sir RICH ARD CARTWRIGHT: L'honorable ministre mais je ne voudrais pas que ce fût là une règle inflexible,
sait-il pas que ce ne sont pas les autorités britanniques qui que nous ne pourrions Jmais mettre de côté, dans des
l'ont recommandé d'abord, mais bien d'autres personnes ? circonstances où ce serait de l'avantage du Canada de le

Sir ADOLPHE CARON: Jo ne le crois pas. faire. Je puis dire à l'honorable député qu'il n'est venu
aucune recommandation d'Angleterre; mais s'il il en a en

Sir RICHARD CARTWRIGHT: L'honorable député une faite officiellement, on peut s'en assurer facilement.
ferait mieux, en ce ca, de consulter les archives. Si je n'ai Sir RICHARD CA.RITWRIGET : I ne pourrait pas y
pas été très mal informé, les autorités britanniques avaient a ir de reco mand tio q It ne p a t e '
recommandé d'abord une toute autre personne, et cette avoir de recommandation quand c'était le parti de liono.
re"ommandation venait à la demande même de l'honorable rable député de n'en accepter aucune.
dépu'é. Si ADOLPUIE CARON; Je no parle de tout cela qu'au-

Sir ADOLPHE CARON: Mes officiers me confirment tant que mes souvenirs puissent me servir ; mais je rm'assu.

dans l'opinion que je viens d'exprimer. Je no crois pas que rerai de tous ces darg en consultant les archives. Pour

les choses se soient passées comme le dit l'honorable député; ce qui est du major-gênéral Cameron, je pus dire que son

mais comme ce sont là des choses très faciles à vérifier, je choix a été approuvé et que j'ai rçu d'officiers du service
prendrai à ttiche de m'en assurer. Autant qu'il m'en sou. impérial qu s'intéressen au ,collège royal militaire des

ne me rappelle à présent aucun nom qui me lettres où il était dit que l'i n'aurait pas pu faire de meil-vienne, e nu mer ' avait i uc nom u pe leur chorx. Je puis dire à l'honorable député que depuis
porterai a supposer qu'on avait indiqué une autre per. que le directeur actuel est à la tête de l'institution, il asonne. donné la plus grande satisfaction, Il s'est montré économe,

Sir RICHARD CARTIWRIGHT: Jusqu'à présent, notre et c'est un fait bien connu que pendant qu'il était au service
habitude a é!é, comme l'honorable député le sait fort bien, impérial,il se consacrait à l'étude de questions qui demandent
de nous adresser aux autorités impériales, et je crois que la plus grande somme de connaissance, d'application et de
ça n'a pas été sans de bonnes raisons. Tous les officiers qui tact. Je puis dire, monsieur, que le major-général Cameron
sont à présent employés à l'enseignement du Collège Royal a fait preuve de toutes les qualités qui cont indispensables
Militaire de Kingston font partie du service impérial, et le au directeur du collège royal militaire. Ja qu'à présent
général Oliver a fait partie de ce service jusqu'au moment nous en somrne fort satisfaits. Le fait qu'il est dans la
où il s'est retiré. Est-ce l'exacte vérité ? liste des officiers à la retraite ne l'exclut pas du service

Sir ADOLPHE CARON: Oui, monsieur. impérial; l'honorable député sait fort bien que le général

M. KIRKPATRICK: Il avait quitté le service avant de peut être appelé su premier jour à reprendre du sergice.

se retirer. Sir RICHARD CARTWR[GtIT: Mais de fait, ils ne le

Sir RICHARD CARTWIRIGHT : En réalité, il est resté sont jamais.

au service jusqu'à ce que le ministre l'eût misk à la retraite I Sir ADOLPHE CARON: Il y en a qui le sont, plincipa-
lement ceux qui font partie d'un service scientifique.

M. EIRKPATRICK: Il sortit du service anglais quand L'honorable député verra, en cherchant, qu'il y a plusieurs
il fut nommé major-géreral. exemples d'officiers à la retraite qui sont rappelés au service

Sir RICHARD CARTWRIGHT: D'après ce que me dit dans les occasions où leur expérience est jagé utile à leur
le général lui-même, et, assurément, il devait le savoir, il pays.
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Sir RICHARD CARTWRIGHT: Nous savons que la demi-

solde était donnéi autrefois comme un salaire qui retenait le
service des officiers; mais il y a bien longtemps de cela.
L'objection ici est que celui qui est chargé du commande
ment devrait être quelqu'un qui a un but devar.t lui, qui se
trouve entre les mains des autorités impériales et qui
s'attend à monter en grade comme cela a été le cas une ou
deux fois. Je doute fort que ce soit bien prudent de prendre
des hommes dans la liste des officiers à la retraite, qu'ils
soient capables ou non. J'ai entendu des officiers anglais de
tout rang s'exprimer d'une manière bien catégorique à ce
sujet, et particulièrement parce que les hommes qui sont
employés dans le collège militaire royal étant dans le
service actif, celui qui en a la direction devrait l'être aussi.
Le ministre do la milice sait bien qu'il n'y a point la
moindre apparence que le major-général Cameron soit
jamais rappelé au service actif.

M. MIL LS (Bothwell): Il ne reste pas assez de sa per-
sonne pour qu'il puisse retourner.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je n'ai rien à dire
contre le major général lui-même; mais je crois en prin-
cipe, il n'est pas bon de mettre un officier retraité à cette
position. Je crois qu'il est de la plus grande importance
que le commandant d'un collège devrait être au courant de
tous les progrès de l'art de la guerre, de tous les change-
ments qui peuvent avoir lieu et qui sont connus des officiers
qui sont en service actif. On m'a dit-mais naturellement.,
je ne mets pas ce renseignement au-dessus de l'assertion de
l'honorable ministre-on m'a dit que telle avait été l'opi-
nion des plus hautes autorités britanniques, et que ce n'avait
été qu'après des instances réitérées, qu'elles en avaient
changé. Naturellement, ces autorités accepteraient la
recommandation du gouvernement du Canada dans une
affaire qui le concerne exclusivement; mais puisque nous
avons emprunté tous les autres officiers qui ont des postes
importants dans ce collège, au service militaire britannique,
dont ils font encore partie, je crois qu'il n'est guère prudent
de se départir de cette règle.

M. LISTER: Y a.t-il eu une augmentation aux prix de la
pension payée par les cadets au collège, et s'il y en a eu,
de c-mbien s-elle é'é ?

Sir ADOLPHE CARON : Je suis bien aise d'avoir l'oc-
casion d'expliquer à la chambre les changements qui ont eu
lieu au sujet de l'augmentation du prix annuel de la pension,
et de l'enseignement qui a été porté de 8 100 à $200. Comme
les instructions au sujet de cette augmentation ont été don-
nées au moment où l'on venait de recevoir 24 nouveaux
cadets, qui sont entrés au collège cette année, qui avaient
supposé qu'ils n'auaient à payer que 8100, cette augmenta-
tion ne s'appliquera pas aux cadets qui entrent cette année.
Mais, non-seulement je suis d'opinion que cette augmenta-
tion est raisonnable; maib je crois aussi qu'en considérant
bien l'institution, on pourraii. arriver à ce qu'elle se suffise,
comme cela devrait être. Si l'honorable député veut savoir
ce qui se passe dans les écoles militaires de France, d'Alle-
magne, d'Angleterre, il verra que l'enseignement militaire
qui y est donné, excepté dans les collègesqui sont maintenus
aux frais du gouvernement pour l'éducation des hommes
qui lui sont nécessaires, revient à quatre ou cinq fois aussi
cher que l'enseignement dans le collège royal militaire. Les
cadets retirent de grands avantages de l'enseignement donné
dans cette institution. S'ils obtiennent les plus hautes mar-
ques lors de leurs examens, ils ont le droit à une commission
dans le service impérial et s'ils préfèrent ne pas entrer dans
ce service ils trouvent immédiatement de l'emploi dans les
grandes compagnies de chemin de fer ou dans les établisse-
ments industriels. Si l'on considère ces avantages, on verra
que les prix sont bien raisonnables. Mais ce n'est qu'à par tir
du 1er septembre que cette augmentation aura lieu.

Sir ADOLPHE ÇARON.

M. LISTER : Le prix de 8100 sera-t-il pour cette année
seulement, oubien sera-t-il maintenu pendant toute la, durée
des études de ces élèves ?

Sir ADOLPIE CARON: Le prix de pension des 24
élèves ne changera pas.

M. LISTFER : Ainsi. ils feront tous leurs études, sans avoir
rien à payer en plus ?

Sir ADOLPHE CARON : C'est cela.

M. JONES (Halifax): Je suis d'opinion que l'honorable
ministre ne s'est pas montré bien logique dans les expli-
cations qu'il a données au sujet de la nomination d'un com-
mandant. Au commencement deses explications, ['hrnorable
ministre dit, avec beaucoup de raison, qu'il était désitable,
sinon nécessaire, que le commandant du collège fût dans le
serrice actif du gouvernement impérial, qu'à cause des
changements constants qui ont lieu d'une année à l'autre,
toute personne qui a été hors du service ou qui a été à la
demi-solde pendant quelque temps, ne serait pas au courant
des améliorations du jour. C'est là une opinion qui sera
généralement partagée pir cette chambre. L'honorable
député sait, sans doute, qu'il y a des changements constants
dans los corps techniques du service impérial, ce qui exige
qu'une personne qui est à la tête d'une grande institution
comme le collège royal militaire soit au fait des dernières
découvertes et de toutes les améliorations qui ont été faites.
Je crois que l'honorable député admettra que s'il s'agissait
de nommer le commandant du collège militaire de Woolwich,
les autori:és impeiales ne choisiraient pas un officier à la
ietraite mais quelles en prendraient un en service actif.
Au lieu d'en agir ainsi, l'honorable ministre a pris un
officier, capable, sans doute, mais qui était hors du service
depuis dix-huit mois ou deux ans. J'étaie à la tête de ce
département quand ce collège a été institué, et je sais que
dans le but de le soustraire à l'influence de la politique, il
fut décidé qu'on s'adresserait au gouvernement britannique
pour lui demander des hommes du service impérial qu'il
jugerait devoir faire de bons commandants et de bons pro-
fesseurs à la demande de notre gouvernement. Le colonel
Hewitt fut envoyé d'abord, ainsi que d'autres professeurs,
dont on a été entièrement satisfait. Il était réservé à notre
ministre de la milico actuel d'introduire dans ce choix un
élément politique, ce qui pourra diminuer les services que
nous attendons de cette institution et la confiance que le
public repose en son personnel. Je ne veux pas dire que le
major-général Cameron n'est pas à la hauteur de ses fonc-
tions. Ce ne serait pas j'iste de ma part de le prétendre.
Il accepta cette position après avoir occupé le rang le plus
élevé, dans le corps dont il était un des officiers les plus
estimé.

Lorsqu'il eut atteint un certain âge, il fut mis à la retraite,
et on n'aurait pas dû l'en faire sortir, dans mon opinion, au
lieu de l'importer ici pour le mettre à la tête d'une institu-
tion comme le collège militaire. Une autre raison pour
laquelle on n'aurat pas dû lui confier ces fonctions, c'est
qu'il n'a jamais appartenu à un service scientifique. D'ordi-
naire, ce sont des officiers du corps d'ingénieurs qui ont ce
poste, à cause de cela même, on n'aurait pas dû le choisir.
Il est vrai que le général Oliver appartenait à l'artillerie;
mais il avait été longtemps au collège, sous le colonel
Hewitt, qui était du corps des ingénieurs et sous lequel il
acquit assez d'expérience pour être à la tête du collège. Il
est très 1-eheux que le gouvernement ait introduit dans le
collège, un homme qui pourra àmoindrir la confiance qu'on
avait généralement en cette institution. C'est dans deux
buts qu'on a créé cet établissement: l'un a è é de préparer
nos jeunes gens à la carrière militaire, à aussi bas prix que
possible, l'autre de retenir ces cadets au service du pays.
Moi-même, quand j'étais à la tête do ce ministère, je
conseillai de s'adresser au gouvernement impérial pour qu'il
réservàt une commission à nos cadets qui passaient les plus
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brillants examens dans chaque branche du service. On
pensa que si le gouvernement nous accordait cette faveur, I
notre institution serait sur le même pied que les collège' I
impériaux, mais notre but n'était pas, je pense, de porto
nos jeunes gens à avoir en vue les honneurs impériaux.
Grand nombre de premiers jeunes gens qui sont partis d'ici
pour entrer au service impérial ont fait honneur à l'institu-
tion ; mais d'apiès ce que j'ai entendu dire, dans ce dernier
temps, on a donné des commissions à des cadets qui n'avaient
é'é au collège que deux ans; un autre, une année seulement.
S'il en est ain-i, je crains que la réputation du collège n'en
souffre. Je dois rappeler, en outre, que notre but était de
garder ces jeunes gens au Canada. Si j'étais resté à la tête
do ce département, on les aurait versés dans le service civil,
dans le département des voies ferrées, et des canaux ou dans
le bureau des télégraphes et du service intérieur. Nous
aurions bénéficié ainsi de leurs études et nous les aurions
eus à notre disposition si le pays avait en besoin de leurs
services. Je regrette que le gouvernement ait abandonné ce
plan. Si après avoir achevé leurs études, ces jeunes gens
passent au service de l'Angleterre, c'est très bien en tant
que cola les concerne; mais ils ne réalisent pas les espéran-
ces foindées sur eux, lorsqu'on a fondé le collège. D'anrée
en année, cette institution a agrandi en réputation; mais si
le gouvernement s'éloigne de la ligne qu'on s'était tracée et
place ses amis dans ce collège pour des motifs politiques, ils
ne doivent pas s'étonner si leur conduite est exposée à la
critique, et si la confiance publique en cette institution est
ébranlée. Il est très fâcheux qu'un officier mis à la retraite
en Ir gleterre et qui n'aurait pas pu y obtenir une position
semblable, l'obtint ici. C'est une erreur très fâcheuse qu'on
a faite là. Ce que le ministre a dit au sujet de l'augmen-
tation du prix est très raisonnable, si l'on parvient à équili-
ber les dépenses avec les revenus, c'est tout ca que b puys
demande. Le point sur lequel on doit insister, c'est que le
collège conserve la réputation qu'il avait, il y a une dizaine
d'années et qu'il a quelque peu perdue, je le crains, à cause
des cadets qui en sont sortis dgns ces derniers temps. Je
crains bien aussi qu'à cause de certaines nominations faites
dans ces derniers tempe, l'utilité du collège n'ait diminué.

Sir ADOLPHE CARON: L'bonoroble député qui vient
de parler dit que je n'ai pas été logique dans les opinions
que j'ai exprimées, je pourrais lui faire le même compliment
Il nous dit qu'il critique le choix de ce major-général parce
qu'il était dans la liste des officiers à laretraite, et un moment
avant il nous avait reproché d'avoir fait une nomination
politique. L'honorable député est si ardent dans les luttes
politiques qu'il voit la politique partout, Il n'y en a pas
eu, que je sache, dans le choix du major-général Cameron.
On l'a nommé à cause de sa réputation de général, et il avait
appartenu, non à un corps ordinaire, comme l'honorablj
député l'a dit, mais à un corps scientifique du service im-
périal. Quand il a été question de lui, tous ceux qui l'avaient
connu ont dit que nous n'avions pas pu faire de meilleur
choix. Je ne puis comprendre où l'on voit de la politi-
que là-dedans. Ce général était en Angleterre et n'avait
aucune influence politique au Canada, que je sache, et comme
mon ministère n'a pas de caractère politique, je ne souffrirais
pas qu'on fît la nomination du commandant du collège mili.
taire sous l'empire d'une préoccupation politique. Je pus
dire que le choix a été approuvé par toutes les autorités
compétentes. Ce général a eu le plus grand succès depuis
qu'il dirige le collège. Je puis le dire, parce qu'à cause du
peu de temps qu'il avait passé au collège, il a été nécessaire
d'examiner sur quel pied il le tenait. L'examen a eu lieu
et l'épreuve a été à son honneur. L'honorable député
essaie de déconsidérer le collège; il dit que dans ces derniers
temps, les cadets qui en sont sortis ont donné peu de satis-
faction. Avec cette modestie qui, nous le savons, le carac-
térise, il dit que ce collège n'est pas aussi bien tenu à présent
qu'autrefois, Cela va de soi; l'honorable député était mi-

nistre de la milice alors et c'est très regrettable pour le pays
qu'il ne le soit plus. Néanmoins, nous avons essayé de vivre
malgré son éloignement et nous espérons bien maintenir le
collège, bien que l'honorable membre ne soit plus ministre
de la milice. Il a dit aussi, que les cadets qui sont sortis
dernièrement du collège ont donné peu de satisfaction.

M. JON ES (Ealifax): Je n'ai pas dit cela.
Sir ADO LPHE CARON: Je croyais bien pourtant l'avoir

entendu.

M. JONES (Balifax): J'ai dit que quelques-uns des cadets
qui ont eu des commihsions dans le service impérial, n'avaient
pas fait les études complètes au collège; que quelques-uns
n'y avaient passé que deux ans, d'autres un an, et que
d'après certains renseignaments, j'étais porté à croire que
jusqu'à un certain point, ils ne donnaient pas autant de
satisfaction que les cadets des années précédentes.

Sir ADOLPHE CARON : Si l'honorable député était allé
au fond des choses, il aurait vu pourquoi ces cadets avaient
reçu des commissions. Ce n'était pas à la demande du
Canada; mais quand l'Angleterre s'attendait à des compli-
cations en Orient, elle s'est adressée en Canada pour qu'on
lui envoie des jeunes gens qui accepteraient des commis-
sions, en dehors des quatre cadets bien notés que le collège
militaire fournit chaque année au service impérial. L'An-
gleterre nous demanda une dizaine de ces cadets que acus
pourrions recommander, et nous fîmes ce qu'elle demandait.
Quelques-uns de ces cadets avaient passé par le collège
militaire; d'autres n'en avaient jamais fait partie. Il est
évident que le jeune homme qui n'avait étudié qu'un an au
collège ne pouvait pas faire un aussi bon officier que celui
qui en était sorti avec un diplome, après y avoir passé
quatre ans. Ce ne fut pas à la demande du Canada, i i au
sujet du collège militaire que ces commissions lureni.
données; mais l'Angletorie demanda les noms de ceux qui
accepteraient du service, de même qu'elle l'avait fait au
temps de la guerre de Crimée, alors qu'elle demanda des
soldats et des officiers à ses colonies. Quelques-uns de ces
jeunes gens ont très bien réussi, et lorsque j'étais en Angle.
terre, j'ai entendu citer les noms de quelques-uns qui fai-
saient honneur au Canada, et dont on était très satisfait
dans le service impérial. Autant que j'aie pu m'en assurer,
et en no donnant que mon opinion, je puis dire que le com-
mandant actuel a donné pleine satisfaction, et mon espoir
est que celui qui viendra après lui nous contentera autant.

M. JONES (Halifax) : Le ministre s'est pcu arrêté au
point relatif à la nomination d'un officier sorti des listes des
retraités. Je n'ai rien à dire contre le général Cameron, et
ce n'est point par un sentiment d'hostilité contre lui que j'ai
parlé, je me suis borné à dire qu'on avait pris un officier
retraité et que le minitre lui-même avait dit qu'il était
nécessaire que la personne choisie fût alors au service.
Pourtant le général Cameron n'en faisait plus partie; ainsi
sous ce rapport le ministre n'était pas logique. Il dit aussi
que le nom de ce général avait été choisi par le département
et non par le gouvernement impérial. C'était s'éloigner de
la ligne de conduite que l'on s'était tracée quand le collège
fut fondé, et qui avait donné de si heureux résultats. Natu-
rellement, le gouvernement impérial ignorait que cet offi-
cier distingué eût ici des amis si puissants; mais lorsque ce
nom lui fut mentionné, il l'approua, aussitôt, la nomination
devant se faire au Canada. Le gouvernement a changé le
mode de nomination du directeur du collège, surtout on
prenant une personne de la liste des retraités, et c'est là na
plus grande objection.

Le général LAUR[E: Je désire revenir sur un point
auquel ont fait allusion les députés d'Oxford Sud (8ir
Richard Cartwright) et de ialifax (M. Joues), bien qu'ils
n'y soient, pas revenus; il s'agit de l'emploi des cadets après
qu'ils ont quitté le collège, Les relevés nous montrent que
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190 cadets ont passé par le collège. De ce nombre, 69 sont faite, je ne crois pas qu'il soit bien prudent do sa pirt de
entrés au service impérial, 10 appartiennent au corps per- dire que ce n'était pas un choix politique, quand tout le
manent canadien, 20 sont dans le service civil ou dans la monde sait le contraire. Mais de n'est qu'un langa e par-
police à cheval du Nord-Ouest, 79 sont ontrés dans la carrière lementaire et c'est aussi dans cette langue que nous savons
civile, au Canada ou ailleurs, et 12 sont morts. Comr e le ce que l'honorable membre veut dire que la nomination
collège coûte fort cher au pays, il est très désirable que les n'était point politique. Ma conviction est que le seul
jeunes gens soient où nous pouvons les retrouver, qu'ils ne moyen qu'il y ait d'empêcher que cette institution ne
soient pas perdus dans la vie civile, ou hors du pays. J'ai devienne un moyen de propagande politique, c'est d'en
pris la peine découvrir ce qu'on fait aux Etats-Unis en pareil demander le chef au gouvernement anglais qui le prend
cas. Je tiens la liste des ingénieurs de l'armée des Etats- dans le service actif. A moins qu'on ne suive cette ligne, je
Unis, et je l'ai analysée. J'ai aussi une lettre du général n'hésite pas à dire, d'après l'expérience que j'ai acquise des

Deane, chef du corps des ingénieurs, de l'armée des Etats- deux côtés de la chambre, que cette nomination deviendra
Unis, à Washington, dans laquelle il m'apprend ce que bientôt politique. Néanmoins, quoique ce choix ait été
deviennent les cadets diplômés. Il dit: politique, j'espère que le commandant s'acquittera de ses

Les officiers sont choisis parmi les cadets les mieux notés, qui reçoi- devoirs d'une manière satisfaisante, et que la grave erreur
vent, chaque année, leurs diplômes à l'Académie militaire âes Etats- qu'on a commise n'entraînera pas après elle do graves con-
Unis, à la recommandation du bureau académique. Ces officiers reçoi- séquences. Je sais que le gouvernement britannique a envent leur commission de second-lieutenant dans le corps des ingénieurs ,
et ils sont envoyés à l'école d'application des ingénieurs, à la Pointe jusqu'a ces derniers temps une très haute opinion de plu.
Willett, près de New-York, où ils passent deux ans au service en qualité Sieurs des jeunes gens qui sont sortis de cette institution.
d'officiers du corps du génie, (sapeurs et mineurs), et recevant leur Je sais que dans le cas particulier qui nous a occupé, le
instruction générale comme officiers du génie. Quand leurs études Sont
achevées à l'école d'application des ingénieurs, les jeunes officiers peu. gouvernement britannique demanda un plus grand nombre
vent être envoyés comme aides aux travaux qui sont sous la direction du d'ingénieurs que nous ne pouvions lui fournir.
corps du génie, et dans leur service ordinairo, ils peuvent acquérir toutes D..ns l'intérêt futur du collège, il est malheureux qu'on
les connaissances des différentes branches du génie militaire et civil, ait pris un i rand nombre de cadets dont 'elques-uns
Quand ils atteignent le grade de capitaine, et souvent, avant même ce' avt pient s peindu omans d s cdests, desu
temps, ils sont capables de prendre la direction d'un district, et elon avaient à peine deo service ; des cadets de trois ou
que les exigences du service le permettent, on leur donne le commande- quatre années de service nous auraient fait plus d'honneur.
ment d'un district qui contient tels ouvrages militaires et civils, qu'on Le ouvernement anglais en consentant à les rendre aprèscroit pouvoir groupcr ensemble, sous un même officier. Dans cet arron- m
diseementils deviennent indépendants du général de la ligne de l'armée, la courte période de deux ou trois ans d'enseignement, a
tels que commandants de département ou de division, et ils relèvent rendu hautement hommage à l'enseignement qu'ils avaient
directement de l'ingénieur en chef. Pour leurs dépenses, ils doivent
rendre compte au département de l'intérieur, par le canal du départe- reçu dans le collège. J ferai remarquer l'honorable
ment de la guerre, et on ne leur demande pas de cautionnement quelques collègue qui siége à mon côté que non-seulement une ou
grandes que soient les sommes qui leur passent par les mains. Ses offi- deux fois, mais au moins une demi-douzaine de fois, j'ai
ciers du corps des ingénieurs ont la charge (10) des dépenses perma- demandé au gouvernement de faire ce q'u'avaient en vue les
nentes et de campagne et des fortifications, des torpilles, des cartes mili-
taires, des pontons, des pots militaires, des mines, etc., ainsi que du fondateurs du collée, do mettre quelques nomination:s
commandcment des troupes du génie; (2) à l'améliorations des rivières commO celle dont il a parlé à la disposition de ceux des
et des havres pour lesquels le congrès fait chaque année des allocations ; jeunes cadets qui promettaient davantage pour l'avenir, et(3) de la construction et de la réparation des phares, de la résidence les • , - -
phares, des fanaux, des signaux de brouillard, etc. ; (4) ils sont prufes- Je suis très heureux assurément de voir que d'autres deputes
seurs ou aide-professeurs à l'Académie militaire ces Etats-Unis. Les désirdnt aussi une telle idée mise à exécution. Maintenant,
fonctions de la première, de la seconde et de la quatrième classe sont je désire savoir ce que l'honorable ministre va faire de laexercées sous la direction du secrétaire de la guerre, et celle de la troi- nouvelle somme de $18,000 qu'il nous demande.sième classe sous le contrôle du secrétaire du trésor. Le même officier
exercera parfois plusieurs de ces fonctions en même temps. Sir ADOLPHE CAIRON : C'est simplement un mode

En examinant la liste, sur 160 officiers du corps des différent de tenir les comptes. Il y a une augmentation de
ingénieurs, je trouve qu'il y en a 20 qui sont employés à 8 18,000. Le crédit pour 1889-90 représente une partie des
des travaux purement militaires, 21 qui ont à remplir des souscriptions et paiements annuels des cadets au crédit du
devoirs en partie militaires et en partie civils, 8 qui pro. receveur géniéral, pour honoraires d'admission, renseigne-
fessent dars des collèges militaires. et 57 qui sont occuî'és ment, pensions, qui jusqu'ici ont été crédités contre la
à dus travaux piuieenî t civilt.. Je crois que nos cadets, dépense du colègie militaire ro> a], mais qu'à l'avenir on se
quand ils sort(nt du collège et qu'ils n'ont pas l'éducation propose de créditer su revenu du pays.
militaire complète pourraient être employés dans notre Sir RICHARD CARTWRIGRT : L'honorable ministre
corps permanent; plus tard, quand leur éducation mili- voudra-t-il dire combien il reçoit des gradués ?taire est achevée, ils pourraient passer au service civil,
par exemple dans le département des voies ferrées et dans Sir ADOLPHE CARON: La somme est de 818,000, et
celui des travaux publics. Je n'ai rien à reprocher au quand l'honoraire de 8200 sera perçu, elle sera de 836,000.
ministre de la milice, je sais combien il lui est difficile de En se faisant admettre sous l'opération clos derniers règle-
se procurer des fonds et tout ce dont je viens de parler ments, ils paient un honoraire d'admission dc $200. Cette
coûte beaucoup d'argent, mais je reprocherai à la chambre somme est versée au collège pour subvenir à la dépense
entière, par ce que je viens de proposer, la priverait d'une qu'entraînent pour les cadets les habits et les chaussures.
partiedeson patronage. On ne peut pas l'éviter. Bien Sir RICHARD CARTWRIGHT: Assurément l'hono-
que la chambre lut privée de ce, pat:ronage, le public y rable ministre fait erreur sur ce point.
gagnerait on ayant une classe d'ingénieurs supérieurs pour Sir ADOLPHE CARON: J'ai parlé de l'honoraire aug-tout travail qti demanderait des ingénieurs,. et ces hommes monté qui sera chargé après la présente année. L'honoraireseraient en môme temps sous le conti ôle du gouvernement, supplémentaire ou l'augmentation est de $100. L'honorairequi pourrait avoir recours à eux en cas de besoin pour le actuel est de $250, ce qui fora un honoraire total de 8350 àservice actif, et les employer de temps à autre avec la l'avenir.milice, donnant de la force à cette. dernière en remplissant
les fonctions d'officiers d'état-major. Dans mon opinion, Sir RICHARD CARTWRIGHT : Sans doute il y a beau-
on devrait prendre des mesures pour conserver ces jeunes coup de force dans ce qu'a dit l'honorable ministre qu'il est
gens dans le service public afin que la dépense qu'ils ont désirable que nous faisions en sorte que le collège subvienne
occasionnée ne fût pas perdue. lui-même à ses dépenses autant que possible. Mais il se

rappellera qu'aux débuts du collège, l'admission était passa-
Sir RICHARD CARTWRIGHT : Au sujet des remar- blement le prix d'un concours, et un nombre considérable

ques du ministre de la milice sur la nomination qu'il a des meilleurs élèves-étaient les fils- d'hommes relativement
Gén. LAUmz.
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pauvres. Il faut aussi se rappeler qu'on élevant l'honoraire
d'admission, on met virtuellement tout homme qui n'est
pas passablement à l'aise dans l'imrossibilité d'y envoyer
ses fils au collègo. Je ne sais pas si en balançant les avan-
tages, cela n'est pas de bonne politique, mais quelques-uns
des meilleurs gradués du collège et quelques-uns des meil-
leurs officiers qui sont aujourd'hui au service ce l'empire
étaient les fils d'hommes qui certainement n'eussent pas
payer $350 par année pour chacun d'eux, soit la somme que
l'honorablo ministre propose de charger.

M. WATSON: Est-ce l'intention du ministre de per-
3,aettre au 95e bataillon du Manitoba d'aller en camp cette
a nnée ?

Sir ADOLPHE CARON: On n'a pas encore étudié la
question des camps et des exercices, et je ne suis pas en
mesure do donner une réponse à l'honorable député.

M. WATSON: Il est très important que ce bataillon
aille en camp, car il n'y est pas ailé depuis 1885, et on a au-
torisé la formation d'un autre bataillon au Manitoba. Jo ne
sais pourquoi on agit ainsi. Je crains que ce ne soit dans
un but politique et afin de donner une compagnie au major
Bedson. Il n'a rassemblée encore oeu quatre compagnies,
je crois. Il serait plutôt de l'intérêt des volontaires que
ceux qui sont déjà enrôlés soient soumis à des exercices an-
nuels. Il vaut beaucoup mieux avoir un cadre effectif de
20,000 hommes que le cadre actuel de 37,000. On présu-
mait que ce bataillon serait soumis à des exercices l'année
dernière, malheureusement l'ordre fut contremandé et le
bataillon n'est pas allé en camp depuis l'année que j'ai men-
tionnée.

Sir ADOLPHE CARON: En ce qui concerne la sous.
cription au collège, je dois donner à l'honorable député
d'Oxford-Sud (sir Richard Cartwright) les chiffres exacts
tels que puisés dans les rapports du ministère. Chaque
cadet paie annuellement pour pension, habillement, livres
etc., la première année, $300, savoir 8100 pour pension et
enseignement et $200 pour habillement etc. Chaque année
subséquente $250, savoir $100 pour pension et instruction
et 150 pour habillement etc.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : On propose mainte-
nant d'élever cotte somme à 8350.

Sir ADOLPH E CARON: Oui.
Phares....... ... . .. ............. .... $30,000

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Le ministre peut-il
donner un état brut de la somme requise pour l'érection des
phares jugés nécessaires pour éclairer convenablement notre
côte de l'Atlantique, y. compris le Saint-Laurent ? En ce
qui concerne la côte de la Colombie Anglaise, on ne peut
s'attendre à avoir ces renseignements à présent.

M. TUPPER: Je ne suis pas en mesure de donner un
état détaillé, bien que ces années dernières, le ministère n'ait
pas consacré une forte dépense au service des ports sur les
côtes de l'Atlantique, qui est aujourd'hui très convenable-
ment éclairée, Dans le passé on a consacré une dépense
joliment forte à. ce service. Avec le développement du com-
merce et les changements apportés à la navigation, de nou.
velles questions surgissent telles que, par exemple, l'éclai-
rage des orts de Halifax. Jusqu'ici ce port a été éclairé
d'après 1 ancien modèle d'éclairage, et si une proposition
qu'on est à discuter dans ce moment d'éclairer le port de
façon que les navires puissent y entrer en tout temps de jour
ou de nuit ou pendant un brouillard, est mis à exécution,
elle impliquera une forte dépense. .On pourraiky procéder
par l'introduction de la lumière électrique, des bouées éclai-
rées au gaz, une série de signaux de brume etc. . L'hono-
rable député peut voir que la plus forte dépense se rattache
aux districts relativement nouveaux d'Algoma et de la
Colombie Anglaise. Il y a aussi une dépense qthi sera con-
sacrée à améliorer le chenal à Vancouver, de façon à ce que
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les gros steamers qui s'y rendront dans quelque temps en
plus grand nombre puissent y passer. Jusqu'ici on avait
l'habitude de demander un crédit do 848,000 par année, mais
l'année dernière on a dépensé, $130,000 et je mo propose de
demander $130,000 cette année. Il est à espérer que dans
quelques années, ce crédit ne sera pas aussi élevé.

Sir RICHARDCARTWRIGHT: Est-ce que ces diverses
dépenses sont définitives dans tous-les cas, ou sont des renou-
vellements ?

M. TUPPER: Quelques-unes ont déjà été votées.
M. CAMPBELL (Kent): L'honorable ministre peut-il

me donner des renseignoments sur l'étendue et la nature
des travaux au fort Rondeau dans le comté de Kent?

M. TUPPER: On y fait pas do travaux considérables
qui soient de nature à nous obliger à demander des soumis-
sions ou autre chose de ce genre. Il no s'agit que de légères
réparations, suggérées par M. Noble, l'inspecteur.

Surintendant des assurances .................................. 6,000

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je n'ai pas d'objection
à ce crédit on lui-même, mais j'ai confiance que le ministre
des douanes informera le premier ministre, que je ne vois
pas à son siége, qu'il est très possible qu'en dernière
épreuve je conteste la convenance pour un ministre d'Etat
d'être intéressé dans des compagnies d'assurance qui sont
sous le contrôle des fonctionnaires du gouvernement.
Comme le premier ministre n'est pas ici, je ne dirais rien
de plus sur cette question dans le moment.

M. EOWELL: J'on informerai le premiers ministre.
Traitement de M. Fabre et dépenses imprévues
de sont bureau........ ................. $3,500

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Nous devions avoir
des rapports sur l'objet do ce crédit.

Sir HECTOR LANGEVIN: J'ai pris des renseignement
au sujet des rapports et je crains que nous ne puissions
nous les procurer maintenant.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Existaient-ils ?
Sir HECTOR LANGEVIN: Oui. Le secrétaire d'état

les a, mais nous ne pouvons les découvrir dans le moment.
Il est probable qu'ils ont été mis sous clef.

Sir RICHARD CA RTWRIGHT: C'est à présumer.
Sir IHECTOR LANGEVIN: Je ne puis pas me les pro-

curer maintenant.
Sir RICHARD CARTWRIGIIT: Y a-t-il une chance que

nous ayons le plaisir de voir le secrétaire d'état à temps
pour obtenir les précieux documents.

Sir HECTOR LANGEVIN: Je crois que nous aurons le
secrétaire d'état et les documents à la fin de la session.

Sir RICHARD CARTWRfGHT: Nous aurons beaucoup
de plaisir à le voir, et plus encore à constater que l'argent
a été dépensé dans les meilleurs intérêts du pays et de M.
Fabre,

Sir HECTOR LANGEVIN: Je suis sûr que le plaisir
sera réciproque.

M. BOWELL: Je propose que le chapitre n° 190 soit
rayé des estimations et remplacé par le suivant:

Pour traitementp honoraires, gratifications et dépenses imprévues des
mesureurs Ù, Montréz., Québec et Trois-Rivières $ZO,000.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Il est très désirable
que cela se fasse. Serons.nous appelés à accorder des
retraites dans ce service ?

M. BOWELL: Je n'en suis pas certain, mais je crois
qu'il est très probable qu'il y en aura quelques-unes, vu
surtout que ce remaniement affectera les plus vieux fone-
tionnaires. Je crois, cependant, qu'il y a dans la demande
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de "gratifications " ce qui implique qu'on se propose de leur
necorder certaines gratifications sans les mettre sur la liste
des pensionnaires.

Sir RICRARD CARTWRIGHT: L'honorable ministre
n'est pas en mesure de dire si, oui ou non, cette somme de
820,000 couvrira toutes les dépenses ?

M. BOWELL : C'est le chiffre recommandé par le minis-
tre du revenu de l'intérieur, qui a sous son contrôle cette
branee du service. Il a un projet à soumettre à la cham-
bre et il en est venu à la conclusion qu'avec 820,000 il
pourra faire face à toute la dépense.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Quand le projet sera-
t-il produit?

M. BOWELLL: Samedi ou lundi prochain.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Il devrait être déposé
avant la dernière épreuve.

M. BOWELL : L'honcrable député a parfaitement raison
sur ce point.

Remboursement de sommes payées par erreur au
compte des pensions-Juge Boswell, $688.60 ;
juge Gowan, $579.74........... ........... ............ . $1,268.34

Sir RICII.ARD CARTWRIGHT : Comment ces sommes
ont-elles pu être payées par erreur ? -

M. BOWELL: Il y a eu un faux calcul dans le compte
des pensions de retraite. On a payé aux deux juges cette
somme de trop et à la suite du rcpr§entations, on a jugé à
propos de ne pas leur demander de la rembourser, et nous
demandorts à la chambre de ratifier la décision que nous
avons prise.

Sir RICIIARD CARTWRIGHT : C'étaient d'assez bons
juges, mais on crée là un étrange piécédent.

M. DENISON: Le juge Boswell est très âgé, et après
que les juges eurent commencé à retirer cette somme, jE
suppose que le gouvernement a trouvé un peu dur de leux
demander de la rembourser.

M. BOWELL : C'est vrai.
M. JONES (Halifax): Est.ce l'ancien juge de comté qu

était trop infirme pour exercer ses fonctions, qu'on a mis
la retraite, puis placé au sénat ?

M. BOWELL: Oui, c'est le juge Gowan.
Sir RICIIARD CARTWRIGHT : Devons-nous compren

dre que lorsqu'un homme devient impropre à toute autr
chose, c'est la poiitique du gouvernement de le placer ai
sénat ? Je dois dire à l'éloge de M. Gcwan, cependant, qu
depuis qu'il est au sénat, il s'est bien acquitté de ses fonc
tions et a fait des remarques très sensées.

Elections-Pour payer au major J. Wilson, percep-
teur d. s douanes au Sault Ste. Marie, ses services
comme officier-rapporteur ............................... $50

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Quand on fait des peî
cepteurs des offlicers-rapporteurs, je crois que des explici
tions sont nécessaires.

M. BOWELL : Le major Wilson a agi comme officie:
rapporteur dans un certain nombre d'élections au Sau
dans le passé. Je crois savoir qu'il a agi comme tel avar
notre avénement au pouvoir et sa conduite n'a jamais soi
levé d'objections.

M. WILSON (Elgin) : Il est certainement contrair
aux règlements du ministère des douanes qu'un fonctioi
naire occupe cette position.

M. BOWELL : Si les fonctions étaient celles d'un
charge politique ou municipale. Dans le cas actuel ell
n'étaient ni l'une ni l'autre, car l'officier-rapporteur do
être rigoureusement impartial,

M. BOWELL.

M. WILSON (Elgin): L'honorable ministre ne permet
pas aux receveurs sous son contrôle de faire des travaux
étrangers à leurs fonctions, et voici un homme qui se fait
payer d'autres travaux qu'il a faits. C'est certainement un
acte imprudent de la part du ministère.

Elißces publics, Québec........,..... .............. $57,288.50

Sir RICH Aî<D CARTWRIGHT : Quant à ce crédit qui
comprend un nombre considérable de chapitres-bien que
je ne m'oppose pas à ce qu'il soit adopté maintenant-si
quelques députés en ce moment absents désire le discuter en
dernière épreuve, je vous qu'il soit bien compris que nous
nous réservons toute autre liberté.

M. BOWE LL : C'est parfaitemont entendu, et je vais en
prendre note.

Les résolutions sont rapportées.
Sir HECTOR LANGEVIN : Je propose l'ajournement

de la Chambre.
La proposition est adoptée, et la Chambre s'ajourne à 2.05

a.m,, jeudi.

CHAMBRE DES COMMUNES.

Jeudi, 18 avril 1889.

La séance s'ouvre à trois hieuresI

PRIÈRE.
PREMIÈRES LECTUBES.

Bill (n0 141) modifiant l'acte concernant le pare cana.
dien des Montagnes Rocheuseg.-(M. Dewdncy.)

Bill (n? 140) intitulé. Il Acte modifiant le Statut revisé,
concernant les évasions et délivrances."- (Sir John Thosnp-
son.)

QUAI DE SAINT-ALPHONSE.

M. COUTURE: Le gouvernement a-t-il l'intention d'emi.

Iployer à la prochaine i éparation du quai de Saint-Alphonse,
la bois préparé par Benjamin Simard, et cela, à la demande

jde l'agent du gouvernement un l8t6 ? Si non, pourquoi?

'Sir ILECTOR LANGEVIN: En réponse à l'honorable
député,1 je dois lui dire qu'il n'y a aucune preuve que du
bois ait été ordonné de M. Benjamin Simard. Par consé-
quent, le gouvernement reste libre de prendre le bois doit
il a besoin où il croira pouvoir l'avoir à meilleur marché.

e LIGNE TËLflGRAPHIQUE SUR LA. COTE DU SAINT-
LAURENT.

M. COUTURE: Le gouvernement a-t-il l'intention
de continuer la ligne télégraphique sur la côte du Saint.
Laurent ? Et quelle somme sera votée à eette session ?

> Sir HECTOR LANGEVIN: Si l'honorable député exa-
Smine les estimations qui sont devant liFchamabre, i verra là

quelle e-t l'intention du gouvernement. Quant à lui faire
r- savoir quelle est l'intention du gouvernement au delà de
It cela, je ne puis pas le faire maintenant.
it

IMPORTATIONS ET EXPORTATIONS.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Quelle est la valeur

*totale de marchandises entrées pour la consommation du.
rant les neuf mois expirés le Jer avril, 1889 et 1888, respe .
tivement ?

le M.BOWEL La valeur totale des marchandises entrées
l pour consommation durant les neuf mois expirés le 31 mars

it 188d, a été e 873,054,443; id., durant les neuf mois expirés
le 1 mars 1889, de 878,24ti,11, ce qui ne comprend pas,

1394



DÉBATS DES COMMUNES.
cependant, les importations dans la Colombie-Anglaise et
les Territoires du Nord-Ouest, dont nous avons pas encore
reçu l'état complet.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Quelle est la valeur
totale des produits du Canada exportés jusqu'au 1er avril
1889, et pendant les neuf mois expirés le 1er avril 1888 ?

M. BOWELL : La valeur totale des produits du Canada
exportés nendant les neuf mois expirés le 31 mars 1888,
était de $59,790,398; pendant les neuf mois expirés le 31
mars 1889, de 859,308,785.

Sir RICHARD CARTW RIGHT: Faut-il allouer quelque
chose à la Colombie-Anglaise dans cet état ?

M. BOWELL : Non. Je m'en suis informé et on m'a dit
que cet état était complet.

DÉPENSE POUR INTÉRÊlT ET FONDS D'AMORTIS-
SEMENT.

M. CHARLTON: Dans le relevé des dépenses publié
dans la Gazette du Canada inequ'au 1er avril courant, quelle
somme représente l'intérêt versé jusqu'à la dite date, et
quelle somme représente le fonds d'amortissement, respec-
tivement ?

M. FOSTER: 84,676,283.40 pour intérêt sur la dette
publique, et $768,19à,46 pour fonds d'amortissement.

MANUSCRITS RELATIFS AU CANADA.

M. VANASSE: Le gouvernement se propose-t-il de faire
continuer cette année la transcription des manuscrits rela-
tifs au Canada, déposés dans les archives publiques de
France et d'Angleterre ?

M. CARLING: Le gouvernement étudie la question.

COUT DU BUREAU DES IMPRESSIONS.

M. MoMULLEN: Quel est le coût total du nouveau
bureau d'imprimerie, en ce qui concerne :-l° Les frais de
construction, y compris les travaux d'excavation et tout ce
qui s'y rapporte ? 20 Les frais du matériel d'imp'rimerie,
y compris toutes machines, outillage, garnitures et maté-
riaux de toute espèce, transport, fret et tout item de dépense
s'y rapportant, jusqu'au 1er avril cournt ?

Sir HECTOR LANGEVIN: 1° $138,586.77 jusqu'à date;
20 8165,863.95,

VENTE D'OBLIGATIONS HYPOTHÉCAIRES PAR LA
COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER CANADIEN

DU PACIFIQUE.

M. STE. MARIE : Quand.le gouvernement produira.t-il
le rapport ordonné par cette chambre, le 4mars dernier, sur
motion de M. Ste. Marie, au sujet de la vente de 15 millions
de piastres d'obligations hypothécaires par la compagnie
du chemin de fer Canadien du Pacifique ?

M. FOSTER : Le gouvernement produira le rapport dès
que la compagnie, qui est à le faire préparer, le lui aura
transmis.

FRONTIÈRES D'ONTARIO.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je n'ai pas l'intention de
proposer, aujourd'hui, la résolution dont j'ai donné avis au
sujet des frontières d'Ontario. J'ai reçu, hier soir, une
dépêche de M. Mowat, disant que la résolution est parfaite.
Mon honorable ami (M. Mills) a suggéré quelques modifica-
tions du texte l'autre jour, et il se fait que certaines modi-
fications du texte soient nécessaires.

M. LAURIER: J'ai reçu une dépêche de M. Mowat,
disant qu'il a quelques objections aux frontières proposées.

L'honorable chef du gouvernement a-t-il quelque objection
a produire le mémoire de M. Mercier sur cette question ?

Sir JOHN A. MACDONA LD: J'ai le mémoire du comité.

AMENDEMENT A L'ACTE DES INSPECTE URS.
MESUREURS.

M. COSTIGAN: Je propose que la chambre se forme on
comité pour étudier la résolution suivante:

Résolu, Qu'il est opportun d'amender l'acte des inspecteurs-mesu.
reurs et de prescrire que les taux et droits payables, aux termes du dit
acte, et la classifcation y établie pourront être changés par un ordre
du gouverneur en conseil ; et d'établir de meilleures dispositions tou-
chant la réduction du nombre d'inspecteurs et les annuités payables en
conséquence; et, aussi, de prescrire que l'inspection et le mesurage,
aux termes du dit acte, seront compulsoires seulement dans le cas du
bois d'équarrissage et dégrossi.

M. CHARLTON: Je demanderai au ministre si l'on a
consulté le commerce au sujet des modifications projetées in.
diquées dans cette résolution.

M. COSTIGAN: Je crois qu'oui, et la chambre connait
assez bien quelle est l'opinion du commerce en général sur
cette question.

Ce qui m'a surtout engagé à présenter ce bill concernant
l'inspection du bois est l'expression unanime de cette Cham-
bre dans les deux dernières sessions, à l'effet que des me-
sures devraient être prises pour faire di sparaître le déficit
qui va toujours en augmentant dans cette branche du ser-
vice public. M'appuyant sur les nombreuses requêtes qui
m'ont été présentées et sur les représentations qui m'ont été
faites par les honorables députés des deux côtés de la Cham-
bre qui sont engagés dans ce commerce de bois, j'en suis
venu à la conclusion qu'il était préférable de continuer le
service d'inspection et de mesurage mais d'en faire payer
les dépenses par les parties intéressées ou bien d'en charger
le trésor public.

On se rappelle que lorsque le projet de loi vint pour la
première fois, devant la chambre, il rencontra une opposi-
tion pour ainsi dire unanime de la part des députés tant de
la droite que de la gauche qui accompagnaient leurs repré-
sentations de requêtes signées par les personnes engagées
dans cette branche d'industrie, j'entends dire par là les
grands producteurs et les propriétaires de scieries. Tout le
monde s'accordait à dire, que le commerce pourrait se dis-
penser de ce service d'inspection et de mesurage, qu'ils
s'opposaient à être taxés pour maintenir un semblable ou.
tillage en opération et à payer des honoraires pour em-
pêcher que les dépenses encourues fussent supportées par le
trésor public. La délégation de la province de Québec était
en faveur d'une inspection du bois carré et du bois dégrossi.

Les honorables députés de cette chambre qui sont consi-
dérés comme représentant le commerce de bois consentaient
au mesurage du bois carré, mais jugeaient inutile d'appli-
quer la mesure aux madriers ou autre bois de ce genre, mais
ils s'opposaient surtout à ce que cette industrie eût à dé.
frayer à elle seule les dépenses encourues par ce service.
La chambre n'a pas oublié qu'hier soir, le ministre des
douanes, en parlant des crédits accordés affectés à cette fin
a dit qu'ils allaient être réduits de 854,000 à 828,000. Nous
nous proposons d'établir à Québec un bureau de mesureurs
de bois carré qui subviendra par lui-même a presque toutes
ses dépenses. Le mesureur de madriers à Trois-Rivières
est maintenu dans sa position, attendu que les recettes ren-
contrent abondamment tous les déboursés du bureau et que
le public n'a rien à payer. Il en est de même pour Montréal
et Sorel où il y a deux mesureurs dont les honoraires sont
amplement suffisants pour faire face aux besoins. Voici de
quelle manière nous allons procéder dans la voie des réduc-
tions. Jusqu'à ce jour le total des dépenses encourues s'éle-
vaient à S55,000; dans ce montant sont comprises les pen-
sions des mesureurs mis à la retraite depuis des années par
l'autre gouvernement. Aux termes du bill que je présente,
je prétends pouvoir payer les dépenses contingentes, les
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salaires et les pensions avec $27,000 à $28,000, mais certai-
nement pas plus de 828,000. J'ai intention de réduire le
nombre des mesureurs do trcnte à dix-huit en mettant les
autres à la retraite. Le personnel des employés dans le
bureau des mcureurs à Québec est nombreux et il leur est
payé S13,70) de salaires. Dans la réorganisation de ce
service, je me propose de réduire ce montant à 80,050.
C'e-t auci mon désir d'opérer des retranchements dans ce
qu'on appelle les déboursés (les mesureurs de bois. En dimi-
nuunt le nombre de ces officiers, ji réduis considérablement
cette annéo le chiffre de ces dépenses qui disparaîtront com-
p'ètoment l'année prochaine. Comme résultat final, j'espère
que la chambre me rendra re témoignage que j'ai fait tout
en mon pouvoir pour rencontrer le désir général, lorsqu'on
s'apercevra qu'au lieu de $54,000 qu'on votait auparavant
chaque année et sur lesquelles $48,500 étaient payées,
d'apiès le système que je propose je prétends faire face à
tous les besoins avec un montant de $18,000, ce qui repré-
sente une différence de $30,000. Un semblable résultat ne
peut que donner satisfaction aux honorables députés.

M. MITCHELL: Les changements proposés ont-ils quel-
ques rapports avec le bill que l'honorable député a soumis
à cette chambre, concernant l'inspection et le mesurage du
bois ?

M. COSTIGAN: J'avais omis d'annoncer que ce projet
de loi a été retiré. Si ma proposition est acceptée, je la ferai
accompagner d'un petit bill à l'effet d'amender la loi con-
cernant les mesureurs de bois afin de donner le pouvoir
néessaire de donner effet à la réorganisation projetée.

M. MITCHIELL : Je me déclare satisfait. Il faut dire que
le bill tel que présenté rencontrait une forte opposition dans
le comté que je représente; de 'ait toute la population pro-
testail contre sa teneur. Je suis heureux de voir l'honorable
député l'abandonner et diminuer le nombre des mesureurs
de bo:s à Québec dans le but de pratiquer une économie.

les mettant à sa retraite que ces officiers ont droit à une
rémunération pour les services passés. Il leur est payé en
outre $200 leur vie durant. M'est avis qu'en agissant ainsi
le pays fait preuve de liberté vis-à-vis cette classe d'em-
ployés.

M. LANGELIER (Québec): Quelle méthode doit être
suivie par la mise à la retraite des mesureurs de madriers,
qui, si je comprends bien, sont pour être de beaucoup
réduits en nombre ? Quelques-uns seuls devront être mis à
la retraite et d'autres continués dans leur emploi ? Com-
ment va-t-il être procédé à cette mise A sa retraite ? Comme
l'a fait observer le chef de l'opposition, ce sont autant de
questions d'une importance vitale pour les mesureurs de
madriers. Jusqu'ici ils ont vécu au moyen de leurs salaires
et ils ne sont pas préparés aux conséquences de ce change.
ment de vie, surtout au commencement de leur saiaon d'opé-
rations. Le mode qu'on se propose d'adopter s'applique-
ra-t-il d'une manière uniforme à tous les mesureurs. Je
m'objecterai de toutes mes forces à la passation de ce projet
de loi si l'innovation qu'on nous propose est de nature à
mettre les mesureurs non seulement à la merci du gouver-
nement, mais des employés subalternes du gouvernement,
à Québec. Je sais que si l'on faisait cela, quelques-uns en
deviendraient immédiatement victimes, et il est extrême-
ment important de savoir quel mode on va suivre dans le
choix de ceux qui seront mis à la retraite.

M. COSTIGA N: Les subalternes du gouvernement n'ont
rien à voir dans le mode d'après lequel ces inspecteurs de
bois seront mis à la retraite, vu que le principe a déjà été
établi par les propres amis politiques de l'honorable député,
de même que par le présent gouvernement. Ces hommes
vont prendre leur retraite et recevoir $200 par année le
reste de leur vie. Je demanderai à l'honorable ami de
s'enquérir auprès de ses amis de l'opposition sur la manière
dont le choix a été fait lorsqu'une réduction a été effectuée
il y a quelques années.

M. LAURIER: Je ne me permettrai aucun commentaire , L)p
au sujet de la proposition de l'honorable député. Le motif M. LANGELlEl (Québec): Cela n'est pas une réponse.
qui le fait agir ne peut que rencontrer l'approbation de la . M. COSTIGAN : C'est, je crois, la meilleure réponse que
chambre, vù qu'il s'agit d'opérer des retranchements. Je je puisse donner.
regrette toutefois que l'honorable député ait attendu cotte M. LANGELIER (Québec) : Je veux savoir quel mode
phase de la session pour présenter un projet de loi qui va on va suivre. Les inspecteurs qui vont être mis à la retraite
nécessairement entraîner une longue discussion. Je n'ai vont-ils être choisis par le gouvernement au hasard, on
aucune objection à procéder de suite sur larésolution et d'en va-t-on adopter un modo qui sera suivi impartialement et
communiquer les détails au public; mais lorsque la chambre sans injustice pour personne ?
sera saisie du projet de loi, l'honorable député constatera M. COSTIGAN: Ceux qui seront mis à la retraite rece-peut-être qu'il serait convenable de consulter l'opinion des vront 8200 par année.iusureurs de bois que la loi projetée intéresse à un si haut
degié. Il faut, sans doute, avoir des égards pour le com- M. LAURIER : Quels sont ceux qui seront mis à la
merco de bois, mais, d'un autre côté des personnes qui ont retraite ?
été trente ou quarante ans dans le service, qu'ils lui doivent M. COSTIGAN: Tous les inpecteurs de madriers de
leur subsistance, devront ètre écoutée lorsqu'on leur enlève Québec, dont le commerce ne requiert pas les services. Par
le pain de la bouche. conséquent, il n'y aura pas de choix, et il ne pourra pas y

M. COSIIGAN : J'espère que l'honorable député ne avoir de favoritisme.
perdra pas de vue que le parlement ne met à ma disposition M. LANGEhIER (Québec): Va-t-on garder des inspec.
que $28,000 pour faire face aux dépenses de mon ministère, teurs de madriers ?
L'honorable député sait bien que s'il nous faut consulter les
goûts des mesureurs de bois et les autres personnes inté- M. COSTIGAN: Non, pas à Québec. Il y aura un ins-
ressées nous n'arriverons jamais à opérer des réductions. pecteurs de bois de charpente à Québec, et le gouvernement
C'est la troisiéme tentative qui se fait dans ce genre; la pre. effectuera la rédiction sans faire d'injustice à aucun inspec-
mier au temps où l'honorable député était au pouvoir et les teur on raison de sa religion, de sa nationalitê ou de ses
deux autres sous le gouvernement actuel. opinions politiques. L'honorable député admettra, je crois,

que lorsque j'ai effectué une réeuction, je n'ai fait d'injustice
M. LAURIER: L'honorable député ne pense.t-il pas que à personne sous ce rapport.

ce serait une bonne raison pour qu'il eût présenté son projet La motion est adoptée, et la chambre se forme en comité.de loi au commencement de la session.
M. COSTIGAN: En présentant cette nouvelle loi, je ne (En comité.)

fais que me rendre au désir qui a été exprimé que des réduc. M. LAURIER: Je ferai observer au ministre qu'il n'a
tions fussent opérées dans le système actuel. Les mesu- pas donné de réponse à mon honorable ami de Québec-
reurs de bois ne tombent pas sous le coup de la loi concer- Centre (M. Langelier). Si je comprends bien, tous les
nant les pensions, mais le gouvernement, est d'opinion en inspecteurs de madriers de Québec vont être mis à la retraite,

M. CosTIAN.
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ainsi que cinq inspecteura de bois de charpente. *Ce que
mon honorable ami voulait savoir, et je crois quo c'est une
question très raisonnable, c'était d'après quel mode ces cinq
inspecteurs allaient être mis à la retraite. Vont-ils être
choisis par le ministre même, ou d'après un mode quelcon-
que, comme, par ezemplo, par ordre d'ancienneté ? L'hono-
rable ministre a dit, il y un instant, en réponse à cette
question, qu'ils seraient traités avec justice, et qu'il ne
s'occuperait pas de leur nationalité, de leur religion ou de
leurs opinions politiques.

M. COSTIGAN: J'ai dit qu'ils ne souffriraient point d'in-
justice sous ce rapport.

M. LAURIER: Je n'ai aucun doute que l'honorable
ministre ne. soit animé. de bonnes intentions, mais il ne
devra pas s'offensor si je lui diG que malgré toute la con-
fiance quo j'ai en lui, j'aurai.i une confiance encore plus
grande en une règle fixe et générale. Malgré toute la
confiance que je puis avoir en lui, je sais parfaitement, qu'il
sera soumis à beaucoup d'influences et de sollicitations.
On viendra lui souffler à l'oreille qu'un tel devrait être mis
a la retraite, et tel autre devrait être maintenu dans ses
fonctions. Si l'on adoptait une règle quelconque, en tenant
compte de l'ancienneté ou de quelque autre considération,
de manière à les traiter tous avee impartialité, l'honorable
ministre se mettrait à l'abri de beaucoup de -difficultés.

M. COSTIGAN: Il ne peut y avoir de choix en ce qui
regarde les inspecteure de madriers de Québec, car ils vont
tous être mis à la retraite. Cinq inspecteurs de bois de
charpente vont être mis à la retraite, et nous avons l'in-
tontion de maintenir en fonctions cenx que les commerçants
de bois de charpente recommanderont de garder.

M. LAURIER : Quels sont ces hommes ?

M. COSTIGAN: L'honorable député en a une assez
bonne idée. J'ai des lettres de plusieurs d'entre eux, et je
n'aurai pas de difficulté à faire un choix.

M. LANGELIER (Québec) : Qui fera l'inspection du
bois à Québec lorsque ce bill sera en vigueur ? Est-ce qu'on
n'inspectera pas les madriers ?

M. COSTIGAN : On n'inspectera pas les madriers cette
année, comme essai, et si après cela le commerce croit que
les madriers devraient être inspectés, il est décrété que
n'importe lequel de ces inspecteurs qui auront pris leur
retraite pourra faire l'ouvrage aux frais des commerçants.

M. LANGELIER (Québec): Lorsque j'ai été à Québec
il y a une semaine, j'ai rencontré quelques-uns des inspec-
tours, qui m'ont paru connaître tous les détails de la pro.
position dont la chambre est présentement saisie, et ceux
d'entre eux qui doivent ètre mis à la retraite étaient déjà
désignés. Un des inspecteurs, qui est reconnu comme l'un
des meilleurs inspecteurs de bois de construction de Québec,
m'a dit que son nom était sur la liste des proscrits.

M. COSTIGAN: Si les inspecteurs de Québec possé-
daient ces informations, ils doivent avoir des moyens extra-
ordinaires do les obtenir, car ce n'est pas le département
qui les a fournis. Rien n'a été décidé relativement à ceux
qui seront mis à la retraite, et ceux qui resteront dans le
service. Je ne crois pas que ces hommes aient pu avoir la
moindre information sur ce point, et je puis assurer à l'ho-
norable député que je regretterais infiniment d'être accusé
de renvoyer un bon employé à cause de ses opinions.

M. LANGELIER (Québec): L'homme dont je veux par-
ler m'a dit que le présent projet serait présenté, et qu'il
était question d'un autre projet plus radical. Un des ins-
pecteurs m'a donné tous les détails, quelques-uns ne sont pas
incorporés dans le bill, et m'a dit qu'il était sur la liste de
ceux qui allaient être mis à la retraite. Pourquoi ? Je
l'ignore, car c'est un inspecteur de premier ordre.

M. LAURIER: Je vois que l'honorable ministie se pro.
pose, par l. proposition actuelle, à décapiter cinq inspeo.
teurs. Que se propose-t-il de fer du reste de ces employés ?

M. COSTIGAN: L>rsque l'emploi d'un homme est aboli,
il tomba sous l'application de l'acte relatif à la mise à la
retraite. Si l'honorable député a suivi les discussione des
deux ou trois dernières sessions, il doit se rappeler que l'on
s'est beaucoup plaint do ce que les dépenses do cette bran-
che du service étaient d'environ 850 000, et les recettes de
815,000 seulement; et lorsque je propose de réduire les
dépenses de $48,000 à 18,000, j'espérais que l'honorable
député m'aiderait à perfectionner cette mesure.

M. LAURIE R: L'honorable ministre sait que je ne me
suis pas prononcé sur le mérite de cette mesure. Je recon.
nais le principo de l'économie, mais je désirais savoir sur
quelle base les inspecteurs seraient mis à la retraite. Pré.
sontement je no fais pas de commentaires sur cette question.
Je vais attendre que j'aie vu le bill.

M. COSTIGAN: Des dix-huit inspecteurs que j'ai l'inten-
tion de mettre à la retraite, quinze sont conservatours, et
l'on m'apprend qu'il n'y en a que trois de libéraux, do sorte
qu'il ne saurait y avoir aucune injustice à l'égard de l'élé.
ment libéral.

M. WHITE (Reufrow: Je vois que le ministre du revenu
de l'intérieur propose au moyen de cette résolution de ren-
dre obligatoires l'inspection et le mesurage du bois d'équar-
rissage. Jo ne vois pas d'objection à ce que le mesurage
du bois à Québec soit obligatoire; mais lorsque le bois est
vendu, il & et d'uaage de le mesurer en radeaux @ans l'ins-
pecter, et ensuite il est vendu aux expéditeurs. Ceux-ci lo
transportent dans leurs estacades, où ils le préparent, le
classent, et l'exportent en Angleterre avec leur propre clas.-
sification. J'espère que le ministre ne se propose pas par
cette résolution de toucher en quoi que ce soit au mode
d'après lequel on fait le commerce depuis trente à qua-
rante ans. D'après ce mode, le bois do charpente, qui était
mesuré conformément à la loi actuelle, n'était pas soumis
à l'inspection, pour l'exportation.

M. COSTIGAN : Je ne crois pas que l'honorable député
ait rien à craindre sous .ce rapport. Je ne comprends pas
que l'inspection soit obligatoire en vertu de la loi, car la loi
décrète que le bois de charpente sera mesuré ou inspecté
par un inspecteur du gouvernement. Elle ne déarète pas
qu'il sera mesuré et inspecté.

M. WHITE (Renfrew): J'espère que l'honorable mi-
nistre verra à ce qu'il soit clairmeent décrété que le bois do
charpente, après avoir été mesuré en vertu do cet acte, pour
être vendu, ne devra pas nécessairoment être assorti et
classé par les insp cteurs du gouvernement. Il est d'usage
de faire assortir et classé le bois de charpente par les ins-
pecteurs des expéditeurs, et chaque expéditeur emploie
une certaine classification qui est connue en Angleterro et
d'après laquelle le bois est vendu. Il serait par conséquent
préjudiciable aux intérêts du commerce d'exiger que le bois
de charpente destiné à l'exportation fût classé par les ins.
pocteurs du gouvernement. .

M. COSTIGAN: Je suis parfaitement d'accord avec
l'honorable député, et si le bill comporte ce que redoute l'ho.
norable député, on pourra l'amender en comité.

M. GILLMOR : Combien d'inspecteurs vont être mis à la
retraite ?

M. COSTIGAN : Dix-huit, à 8200 chacun.
M. GILLMOR : Je crois que l'intention de l'honorable

ministre est bonne, mais je ne comprends lias très bien
pourquoi le public serait taxé de $3,600 par ·année pour
payer une compensation à ces hom mes, dont on n'a plus
besoin. Je suis sous l'impression que les services de
plusieurs d'entre eux ne sont plus utiles depuis longtemps.
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Je sais que les inspecteurs de bois do charpente et de bois
de construction des provinces maritimes considèrent que
$200 par année forment un bon salaire, et ces hommes, apr.ýs
avoir joui longtemps d'une grasse sinécure, ne devraient pas
maintenant être pensionnés par l'Etat à moins que le mi-
nistre ne puisse donner une raison valable pour agir ainsi.
Nous avons une nuée d'employés en retraite, et maintenant
il Darait que nous allons l'augmenter de personnes faisant
partie du service extérieur. Ces hommes devraient rece-
voir leur congé, comme d'autres l'ont reçu, puisqu'ils ont
retiré assez longtemps du trésor public de quoi vivre conve-
nablement, et que leurs services ne sont plus requis.

M. COSTIGAN: Ces hommes coûtent présentement au
pays 812,600, et je propose de réduire ce chiffre à $3,600. A
mesure que ces hommes mourront, la somme qui leur est
affectée diminuera. Le principe appliqué dans le présent
cas n'est pas nouveau. Il a été adoté par le parlement en
trois occasions précédentes, relativement à la même classe
d'employés publics.

M. DAVIES (r. P.-E) : Ces hommes ont.ils contribué à
la création du fonds de retraite ?

M. COSTIGAN: Non, il n'existe pas de fonds de ce
genre dans leur cas.

M. DAVIES (I. P.-E.): Eh bien I le fonds de retraite est
basé sur le principe de la contribution. Que le principe
soit bon ou mauvais, il a du bon sons ; mais dans le cas
actuel on propose de donner à ces hommes tant par année,
simplement pour s'en débarrasser.

M. COSTIGAN: Le principe que je continue à appliquer
a été adopté p:ir le parlement en trois occaions précé-
dentes. On a constaté que le personnel était plus que suf-
fisant pour faire la besogne, et le gouvernement des hono-
rables députés de la gauche a mis à la retraite un bon
nombre e'inspecteurs, en leur accordant une pension de
$200. Ce principe a été reconnu par les deux partis poli-
tiques. Le coût total du service est présentement de
$54,000. Avec le changement projeté, le coût total, y
compris les dépenses courantes, et toutes les autres dépenses,
les gratifications comprises, n'atteindra pas $28,000, de
sorte que nous économiserons 8 6,000, ce qui est une écono-
mie considérable dans une branche du service.

M. LAURIER: Sans doute que l'honorable ministre
n'introduit pas un rouveau principe. Le principe, à tort ou
à raison, a été appliqué pour la première ou la deuxième
fois en 1876, sous le gouvernement Mackenzie.

M. COSTIGAN: Pour la deuxième fois.

M. LAURIER: A tout événement, on a admis le principe
que les inspecteurs de bois de Québec avaient droit d'être
traités d'une manière spéciale. Autrefois le commerce de
bois de charpente de Québec constituait le principal com-
merce d'exportation du pays. Ce commerce a diminué
graduellement, et on a considéré que ces hommes, dont
quelques-uns étaient âgés et n'avaient pas fait autre chose
de leur vi,-on a considéré qu'il ne serait pas juste de leur
enlever leur seul moyen d'existence sans leur donner quel-
que compensation, et on a décidé de leur accorder la faible
pension de 8200. Ce commerce diminuant chaque année,
autant que je puis voir, la réduction proposée aujourd'hui
est judicieuse, mais si nous faisons une réduction, nous
devrions l'effectuer de la même manière que dans les occa-
sions précédentes.

La résolution est rapportée.

M. COSTIGAN: Je dépose le bill (n0 142) modifiant
l'acte des inspecteurs-mesureurs de bois, chapitre 103 des
statuts revisés.

La motion est adoptée, et le bill lu une première fois.
M. GILLMOU.

COMTfi DES COMPTES PUBLICS-IMPRESSION DE
LA PREUVE.

Sir RICHAR D CARTWRIGHT: Il a été entendu ici
l'autre jour, je crois, que la prouve recueillie devant le
comité des comptes publics serait imprimée dans les jour-
naux de la chambre. On m'apprend maintenant qu'il y a
un doute à ce sujet. Pour ma part j'ai compris qu'il avait
été ont6ndu avec les ministres que cette preuve serait
imprimée dans les journaux de la chambre. Mon honorable
ami le député de Brant (HI. Somerville) me dit qu'il y a
divergence d'opinion à ce sujet, et je crois que nouadevrions
savoir ce que l'on va faire.

M. SOMERVILLE: On a dit aujourd'hui, devant le
comité des impressions, que la chambre aurait à adopter un
ordre pour que cette preuve soit imprimée si la chambre
désire qu'elle le soit. Le comité a décidé de faire imprimer
le rapport, mais non la preuve, tant que la chambre n'aurait
pas donné ordre de l'imprimer.

M. MILLS (Bothwell): Je me rappelle qu'il y a quelques
années l'honorable député de Leeds a porté contre moi et le
représeqtant d'une des divisions de Simce une accusation à
propos de la remise de certains droits sur le bois. La
question a été renvoyée devant le comité des comptes
publics, et l'accusation a été écartée, après une enquête. Le
comité n'a pas fait de rapport, mais le président a transmis
à la chambre un rapport, qui a été publié dans les journaux
de la chambre avec toute la preuve, et l'on n'a pas établi la
règle dont parle l'honorable député.

M. BOWELL : Que la règle citée par l'honorable député
de Bothwell (M. Milis) ait été appliquée au non, s'il s'était
donné la peine de lire le rapport du comité il aurait vu
que les témoignages vont être publiés dans les journaux de
la Chambre, tout comme dans la cause qu'il cite. S'il veut
référer aux procès-verbaux du 16 avril 1889, il y lira ce qui
suit :

M. Rykert, du comité permanent des comptes publics, présente le
troisième rapport du dit comité qui se lit comme suit:

Le comité a eu à s'occuper de l'article: " Depenses an sujet de l'habil-
lement, milice et défense," ainsi qu'il appert à la page 0-190, du rap-
port de l'auditeur général pour l'exercice clos le 30 juin 1888 ; et pour
l'information de la chambre il produit avec le présent la preuve recueillie
et les documents se rapportant au dit article.

(1Pour la prduve, etc., accompagnant le dit rapport, voir l'annexe aux
journauz, No 2.)

La règle suivie ici et-absolument celle qui a été suivie
dans le cas cité par l'honorable député de Bothwell (K.
Miils). Les remarques de l'honorable député de Brant-Nord
(M. Somerville) font voir qu'on a suivi dans cette affaire,
absolument la même ligne de conduite que dans d'autres
cas semblables. Quand un rapport est fait à la chambre,
une motion est faite pour qu'il soit renvoyé au comité des
impressions, et en règle générale le comité des impressions
considère cela comme un ordre de la chambre de faire
imprimer ce rapport. La raison de cette procédure c'est
que des motions demandant que certains rapports fussent
imprimés ont été déclarées hors d'ordre par l'Orateur, parce
qu'elles entraînaient une dépense des denier publics. Pour
tourner cette difficulté, on a fait motion que le rapport fût
renvoyé au comité des impressions, et presque toujours ce
dernier en a ordonné l'impression.

M. SOMERVILLE: Le comité des impressions en a
décidé autrement aujourd'hui. Le rapport a été envoyé au
comité des impressions, 'do la manière que vient d'expliquer
l'honorable ministre, mais ce comité l'a renvoyé devant la
chambre pour savoir s'il doit faire imprimer la preuve.

M. BOWELL : Sans doute le comité peut se prononcer
contre l'impression s'il le veut, mais en règle générale, cela
ne se fait pas. Généralement, il considère l'envoi devant
ce comité, comme un ordre.
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M. LISTER: L'honorable ministre dit que la prouve va
être imprimée et ii cite le rapport à l'appui de son dire.
D'un autre côté un membre du comité dit que ce dernier a
déclaré que la preuve ne sera pas imprimée, à moins que la
chambre n'en ordonne l'impression.

M. BOWELL : Il y a une différence entre en ordonner
l'impression dans les journaux de la chambre, et l'impres-
sion pour être distribuée au public.

M. SOMERVILLE: Le comité a décidé aujourd'hui de
ne pas l'imprimer du tout, ni pour les journaux, ni pour la
distribution, et il déclare que si l rapport doit être imprimé,
la chambre devra on donner l'ordre. Je propose que la
preuve recueillie devant le comité des comptes publics soit
imprimée dans les jurnaux de la chambre'

M. KIRKPATRICK: Cette motion est inutile, Lorsqu'un
rapport est soumis à la chambre, il est publié dans les
journaux de la chambre, de plein droit.

M. LAURIER: Alors il paraîtra après la session, mais
nous le voulons pour le faire distribuer immédiatement. ,

M. KIRKPATRICK: Cela est différent sans doute que
la session sera terminée lorsqu'il paraîtra dans les journaux
de la chambre.

M. SOMERVILLE: Le comité a décidé que la preuve ne
serait pas imprimée du tont.

M. EIRKPATRICK: Quel comité?

M. SOMERVILLE : Le comité des impressions, à qui le
rapport a été renvoyé.

M. KIRKPATRICK: Ce comité n'a rien à faire avec
cette question.

M. TAYLOR: Le comité aujourd'hui n'a fait que déclarer
que le document ne serait pas imprimé, ce qui est la procé.
dure adoptée pour tous documents semblables. Le comité
n'a pas cru désirable de le faire imprimer pour être distribué,
mais cela n'empêche pas qu'il paraisse dans les journaux
de la chambre, de la même manière qu'a paru la prauve
dans la cause citée par l'honorable député de Bothwell (M.
Mills), mais cette preuve ne fut pas imprimée pour la
distribution.

M. SOMERVILLE: J'ai fait motion devant le comité
que ce rapport fut publié dans les journaux de la chambre
et ma motion a été rejetée.

M. LISTER: Nous avons besoin de ces témoignages et il
nous faut les avoir. Pourquoi ne seraient-ils pas imprimés ?

M. KIRKPATRICK: Cela aurait dû être fait dans le
comité des comptes publics. Ce comité aurait dû donner
ordre que ces témoignages fussent imprimés de jour en jour
et distribués aux membres du comité. La chose n'a pas été
faite et je crois qu'il est très improbable que nous ayons
cette enquête pendant la présente session. Mais je ne crois
pas que ce rapport ou tout autre soumis à cette chambre
aillent au comité des impressions.

Un DtPUTfL: Ils y vont tous.
M. KIRKPATKICK : Non, ils n'y sont pas envoyés du

tout. On n'agit ainsi que pour les rapports des témoignages
soumis par le gouvernement et déposés sur le bureau de la
chambre. Mais ici, il s'agit d'une affaire de la chambre
c'est une enquête faite par un-de nos comités qui fait rappor
à la chambre. Un autre comité n'a pas droit de prendrg
connaissance de ce qui se passe devant le comité des compte
publics, et ces témoignages ne sont jamais venus régulière
ment devant le comité des impressions.

M. SOMEIWILLE: S'il est entendu que les témoignage
paraîtront dans les journaux de la chambre, c'est tout c
que je veux,

M. KIRKPATRICK: Ils y paraîtront, mais pas assez tôt
pour servir à la discussion, cette session.

M. BOWELL: Je dois dire que toute cette affaire est
bien différente de ce que je la croyais. Lorsque j'assistais
au comité, je me suis informé si l'enquête était imprimée,
car j'étais sous l'impression que les témoignages étaient
imprimés au fur et à mesure, et étaient distribués aux mem-
bres du comité, pour qu'ils fussent pris en considération
avant la fin de la séance, et j'ai été bien surpris d'apprendre
qu'ils n'étaient pas imprimés. Je ne sais pas pourquoi cela
n'a pas été fait, car j'ai été tellement occupé ailleurs que je
n'ai pu y donner beaucoup d'attention. J'ai simplement posé
la question, et il m'a été répondu que l'impression n'avait
pas été ordonnée, mais je supposais que rapport en serait
fait à la chambre. Je ne vois aucune objection à ce qu'il
soit imprimé. Je suis certain qu'il serait de l'intérêt du
ministère de la milice qu'il le soit. Pour ma part, je préfé-
rerais qu'il fût imprimé, car les députés pourraient alors se
former une juste opinion basée sur les témoignages.

Sir HECTOR LANGEVIN: Cette question s'est déjà
présentée nlusieurs fois, et la pratique a toujours été que
lorsque la chambre désire qu'un document soit imprimé,
une motion est faite à cet effet, et l'Orateur ne met pas la
question aux voix, mais transmet la motion au greffier, qui
la fait parvenir au comité des impressions, et ce dernier s'en
occupe et fat rapport à la chambre qu'il est, ou non, d'opi.
nion que le document soit imprimé. Il semblerait que le
comité des impressions eût discuté cette question-il se
peut qu'elle ne lui ait pas été soumise-et ait décidé de ne
pas ordonner l'impression. Lorsque le rapport de ce conité
sera fait à la chambre, si nous ne l'approuvons pas, ou nous
ne l'adopterons pas, ou nous le renverrons au comité pour
que le document soit imprimé. J'ignore si le déir de la
chambre est que ce document soit imprimé. Je ne pense
pas que nous devions avoir des règles absolues, que nous ne
puissions pas mettre de côté, lorsque la chose est nécessaire.

Nous pourrions proposer que ce document soit imprimé
pour l'usage des députés, et que le règlement soit suspendu
ce qui peut se faire avec le consentement de la chambre.
Je vais faire une motion à cet effet.

M. SOMERVILLE: Je retire ma motion en faveux de
celle du ministre des travaux publics.

M. KIRKPATRICK: Je prétends que le règlement ne
nous gêne en rien, dans cette affaire. Il se rapporte aux
motions ayant pour but de demander l'impression de docu-
ments. Il faut que le comité dos impressions fasse rapport
avant que nous agissions.

Sir HECTOR LANGEVIN: Je propose:
Que les témoignages recueillis par le comité provenant des comptes

publics au sujet de l'article concernant la dépense pour habillement
dans le ministère de la milice et de la défense, soit soumis à cette
chambre par le dit comité, qu'ils soient imprimés sans retard et distri-
bués aux députés.

M. SOMERVILLE: Cela ne comprend pas toute la
preuve faite devant le comité des comptes publics; il y a
ou plus de témoignages recueillis que cela.

M. MULOCK: Je suppose qu'on considère comme faisant
partie de la preuve les documents publiés produits devant
le comité.

M. l'ORATEUR: Il est évident que pour satisfaire
l'honorable député il faudrait rédiger une motion, alors je
pourrai la soumettre à la chambre.

e Sir IIECTOR LANGEVIN: Je comprends que nous
s avons ou deux, si non trois rapports du comité des comptes
- publics ,et les témoignages qui y ont été donnés étaient

compris dans ces rapports. J'ai cru qu'on voulait que le
s tout fût imprimé, et ma motion est à cet effet.
e M. MULOCK: Je veux que quiconque se chargera de

cette motion eaohe bien qu'il y a devant le comité dee
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comptes publics, un certain nombre de documents dont il
n'est pas question dans les témoignages des témoins, mais
qui sont, dans mon opinion, très importants pour cette en-
quête; or si cette enquête doit être imprimée, elle devra
comprendre les rapports des ministères qui ont été produits
devant le comité.

M. KIRKPATRICK: A-t-on fait rapport sur ces docu-
ments ?

M. WHITE (Renfrew): La motion demande que les
témoignages et les documents se rapportant à l'enquête au
sujet de l'habillement do la milice soient imprimés.

M. MULOCK: Si l'honorable député veut examiner ce
qui a ou lieu devant le comité des comptes publics, il verra
que le comité a ordonné la production de certains rapports,
lettres et documents du ministère de la milice et de la
défense. Ils ont été produits devant le comité et font par-
tie du dossier.

1. KIRKPATRICK: Le comité a fait rapport à la
chambre que les témoignages avaient été entendue et les
documents en question produits.

M. MULOCK: J'ai examiné les documents qui ont é!é
produits devant la chambre, et ceux dont je parle n'y sont
pas. Le comité a décidé que les témoignages et les docu-
mets qu'il avait en sa possession seraient produits devant
la chambre. J'ai vu un certain nombre de documents pro-
dait ici, mais je ne crois pas que ce soit là tous les docu-
ments qui étaient devant le comité, et c'est sur ceux qui
manquent que j'attire l'attention du fonctionnaire qui devra
faire impiimer cette enquête.

M. BOWELL: Je ne connais pas la pratique suivie par
les avocats, ni les règlements des tribunaux au sujet des
enquêtes. Un grand nombre de documents a été produit
par le ministère de la milice devant le comité des comptes
publics, et tous n'ont pas été produits comme faisant partie
de la preuve. Ceux dont il a été spécialement question ont
été marqués et produits et, ceux-là, ont été produits devant
la chambre. Lorsque de nombreux documents sont pro-
duits devant un comité, pour la simple information des
membres du comité, sans qu'il en soit spégalement question
dans le témoignage, j'ignore si tous ces docutments doivent
faire partie de la preuve, mais il me semble que non.

M. MULOCK : Le devoir du comité n'était pas d'en arri-
ver à une conclusion quelconque, mais seulemeut de recuillir
des témoignages et de les scumete à la chambre, et dans
ce but nous nous sommes procurés certains documents qui
ont été produits devant le comité, et puisque ce dernier a
ordonné que tous les témoignages et les documents se rap-
portant à la question fussent sogutis à la chambre, je coisi-
dère que ces papiers dont je parle devraient être soumis
avec les autres.

M. BOWELL: Ont-ils été mis au dossier et marqués par
le secrétaire ?

M. MULOCK: Il n'était pas nécessaire d'en..faire la
preuve par témoins. ils provenaient du ministère de la
milice, et qu'ils soient produits ou non, je m'en servirai lors-
que j'aurai occasion de traiter cette question. Je mentionne
le fait pcur l'information des autres dépatés.

M. BOWELL: Je n'ai certanement pas l'intention de
cacher quoi que ce soit, mais je dois ,dire que lorsque l'tono-
rable député a en ces documents entre les mains, et qu'il a
cru qu'ils se rapportaient à la question on litige, ils ont été
marqués et produits et sont devenue partie de la preuve.

M. MULOCK: C'était lorsque j'examinais un témoin.
M. BOWE LL: Il y a eu un certain nombre de documents

produits devant le comité, et je ne crois pas que l'intention
fût de les soumettre à la chambre et je ne crois pas qu'ils
devraient l'être.

M. MULOozE

. Sir HECTOR LANGEVIN: Peut-être que la motion
suivante règlera la question:
- Que le deuxième et le troisième rapports soumis . cetto chambre peu.

dant la présente session, soient imprimés pour l'usage des députés.
M. HICKEY: Si ces documents doivent être imprimés,

il y en a d'autres qui devront l'être aussi. Ce sera un rap-
port très volumineux à imprimer.

La motion est adoptée.

LES COALITIONS.

La chambre se forme en comité sur le bill (n0 11) à
l'effet de prévenir et supprimer les coalitions qui restrei-
gnent le commerce.-(Sir John Thompson).

(En comité.)
M. TISDALE: Le bill tel qu'amendé n'est pas encore

distribué et ne peut par conséquent être discuté.
M. WALLACE (York): Si l'honorable député veut s'in-

former au bureau de poste, il se convaincra que le bill est
distribué.

M. TISDALE: J'y suis allé et j'ai constaté qu'il ne.l'était
pas. Je propose que le comité lève la séance et rapporte
progrès.

Le comité lève le séance, et rapporte progrès.

SUBSIDES A UNE LIGNE DE VAPEURS ENTRE LA
COLOMBIE ANGLAISE ET L'AUSTRALIE.

M. FOSTER: Je propose que la chambre se forme en
comité âur la résolution a l'effet d'accorder un subside pour
un service bi-mensuel de bateaux à vapeurs,entre le Colombie
Anglaise et les colonies australiennes et la Nouvelle.
Zélande. Il y a trois de ces résolutions au sujet desquelles
il serait peut-être bon, M. l'Orateur, que je donnasse quel-
ques explications avant que vous ne quittiez le fauteuil.
Quant aux autres renseignements ils pourront être donnés
lorsque la chambre siégera en comité. L'honorable chef de
l'opposition a demandé hier la production de tous les docu-
ments se rapportant à cotte affaire, pour faire voir ce qui a
été fait, et j'ai expliqué que les négociations en étaient à un
point où il était diffiile de prodroduire beaucoup de docu-
ments, mais que devant le comité je donnerais tous les ren-
seignements qu'il me serait possible de donner. Après
avoir étudié le projet, le gouvernement s'est décidé, il y
a quelque temps à demander des soumissions pour un service
amélioré sur l'Atlantique et ces soumissions ont été deman-
dées le 20 juillet et encore le 20 novembre 1886. Ensuite
le temps pour recevoir ces soumissions a été prolongé jus-
qu'au 4 juillet 1887, et en réponse à cette demande nous
avons reçu trois soumissions. Je puis dire que les condi-
tions générales de ces soumissions étaient que les navires
seraient d'à peu près la même force, de la même grandeur
et de la même capacité que le Pariian de la ligne qui fait
actuellement le service, et un minimum de vitesse de 15
u:euds à l'heure.

Vers la fin du délai, les soumissionnaires furent , notifiés
d'envoyer des soumissions séparées pour des navires ,d'u'ne
vitesse de 16, 17 et 18 noeuds à l'heure. Une des trois sou-
missions était d'une compagnie projetée qui n'était pas cons-
tituée et ne l'a pas été depuis et qui soumissionna pour une
vitesse de 15 nSudi à l'heure. Le prix de sa soumission
était, je crois, de 8416,000. La deuxième soumission était
de la compagnie Allan qui fait actuellement le sorvice pos-
tal entre le Canada et la Grande-Bretagne. Toutefois cette
compagnie ne soumissionna pas dans la forme exigée par
les annonces, mais elle proposait de continuer le service
actuel en y apportant de légers changements:,de, nature à
améliorer le service, jusqu'au 31 mars 1889, et à partir du
1er avril elle mettrait des navires perfectionnés d'une vi-
tosso de 17 noeuds à l'heure, et elle demandait pour cela
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£2,000 sterling par voyage, ce qui aurait fait environ
£104,000 par année. La troisième soumission était de la
compagnie Anderson, de Londres, qui offrait de fournir des
navires d'une force suffisanto pour donner une vitesse de
'20 nSuds à l'heure ; elle offrait do faire la traversée entre
l'Angl'tcrre et Rimouski en 140 heures, vid le détroit de
Belle Isle, en 154 heures, vid Cape Race, et en 153 heures
entre l'Angleterre et Ialifax. Ces soumissions n'étaient
pas tout à fait satisfaisantes, et dans l'intervalle le gouverne.
ment avait quelquo peu modifié ses intentions quant à la
nature du service, de l'équipement des navires et de la vi-
tesse, pour le nouveau service, si le pays devait y consacrer
une somme importante. Le gouvernement entama de
nouvelles négociations avec les deux compagnies bond fide,
la compagnie Allan et la compagnio Anderson, et un
échange de correspondance s'est établi depuis trois ou
quatre mois et se poursuit encore. Bien que les négocia-
tions no soient pas encore terminées, lo gouvernement croit
qu'il est à la veille d'une entente et par conséqnent il de.
mande au parlement d'être mis en état de conclure un en-
gagement et il demande qu'un crédit soit mis à sa disposi-
tion. Cela est enfin d'éviter tout retard dans la conclusion
du contrat, dans le cas où le parlement serait prorogé et où
il faudrait attendto à la prochaine seasion. Voilà l'exposé
complet de la question quant au service postal de l'AtIen-
tique.

M. JONE1: L'honorable ministre n'a pas donné le prix
do la soumission de la compagnie Anderson.

M. FOSTER : Je crois qu'il est de £104,000, le même
que celui de la compagnie Allan. La Chambre remarquera
que le gouvernement no cherche à la priver d'aucun ren-
seignement qu'il est en état de lui fournir ; et j'espère
qu'elle se convaincra aussi qu'il ne serait pas dans l'intérêt
de la conclusion à laquelle nous espérons arriver de pro-
duire devant la Chambre, dès à présent, la correspondance
et les négociations non encore terminées entre le gouverne-
ment et ces deux comnagnies.

En ce qui concerne le service entre la Colombie Anglaise
et le Japon et la Chine, il n'existe rien quant aux régo.
ciations qui n'a pas déjà été expliqué à la chambre. Je
crois que celui qui était alors ministre des finances a expli-
qué l'un dernier, que si le gouvernement impérial se
décidait à voter un crédit do £75,000 pour un sorvice
bi-mensuol, le gouvernement canadien s'engageait, sujet à
la sanction du parloment, à donner £25,000, et que si le
gouvernement impérial donnait £60,000 pour un service
mensuel, le gouvernement canadien s'engageait, sujet à la
sanction du parlement, à donner le quart de cette somme.
les négociations en sont justement là. Des négociations ont
eu lieu entre la compagnie et le gouvernement anglais et je
crois que tous les arrangements préliminaires sont faits.
Je crois même que nous pouvons dire que tout est prêt
pour la signature du contrat et que cela sera fait bientôt.

M. JONES (Halifax): Quelle est cette compagnie?

M. FOSTER: C'est la compagnie du chemin de fer
canadien du Pacifique, je crois. Je parle du service avec
la Chine et le Japon. Quant au service projeté entre les
colonies australiennes et le Canada, tous ceux qui ont suivi
cette question ont été très libérales dans leurs subsides aux
lignes océaniques,et que depuis un certain nombre d'années
elles paient plus d'un million de piastres dans ce but.
Elles ont payé pour des services directs par le canal de
Suez et aussi pour un service mensuel par San Fransisco.
Il a été question d'un remaniement de ces différents servi-
ces et des négociations se poursuivent actuellement dans le
but d'obtenir, si c'est possible, un service mensuel ou
bi-mensuel avec l'Angleterre, vid le Canada, et un service
bi-mensuel ou hebdomadaire, par le canal; et le gouverne-
ment du Canada désire se faire autoriser, au cas où ces
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négociations auraient une issue favorable, à accorder un
subsides maximun de £.5,000 par an pour un service bi-
mensuel ou un subside moindre pour un service mensuel;
et lorsque la chambre se formera en comité, je demanderai
à modifier la résolution dans ce sons, autorisant lo gouver-
nement à donner pour un service mensuel, une partie du
crédit, au cas où le service bi-mensuel n'aurait pas lieu.

Voilà où en sont les négociations au sujet des services
par bateaux à vapeur, Je pourrais peut-être ajuter un
mot sur les raisons qui ont porté le gouvernement à s'effor-
cer à établir un service plus efficace sur l'Atlantique, entre
le Canada et l'Angleterre, et à aider à la création dos deux
autres lignes dont j'ai parlé, sur le Pacifique. L'état actuel
do notre service transatlantique n'est pas satisfaisant. Nous
savons tous que tous les ans le nombre de ceux qui voyagent
d'un continent à l'autre dans le but de s'amuser ou de visiter,
va en augmentant, et on demande constamment plus do
vitesse et plus de confort pour le voyage. Toutes autres
choses égales, la ligne la plus rapide et la mieux équipée
recevra le plus de patronage. Sous ces différents rapports
nous sommes en désavantage, comparés aux services des
ports américains, Par exemple, de superbes paquebots font
continuellement le service entre New-York et l'Europe, à
une vitesse maximum de 20 nouds à l'heure, et les grandes
lignes ont une vitesse moyenne de 16 et 18 no ids; pendant
que nos vapeurs, qui sont excellents sous certains rapports,
ne possèdent pas uno vitesse maximum supérieure à 15
nSuds, je crois, et une vitesse moyenne qui varie entre 9 et
15 nSuds à l'heure. La différence est considérable, et nous
en voyons les résultats de deux manières: d'abord, le
nombre dos voyageurs de première et de seconde, par la
route canadienne, n'augmonte pas en proportion de l'accrois-
sement du pays, ni en proportion de l'augmentation géné-
rale du trafic. J'ai ici un tableau du nombre des voyageurs
de cabines, arrivés à Québec et à Montréal, depuis 1868 à
aujourd'hui. Je vais citer les chiffres d'un certain nombre
d'années, par exemple, depuis 1880 :

Années. Voyageurs.
188 ................. .................... . ...... . 3,142

..18 .-8................................ 3,538
1882............................................................... 4,086
1883 ........ ............. ......................... 3,937
1884.................................... 3,974

s..... ..... .................... 2,744
1886 --...-...-.. ..- .. --.--.. ........... 3-0- 5
1887 ............. ............................ ..... 3,488

Si nous mettons ces chiffres ou regard du courant de
trafic qui passe par New-York, nous cânstatons que j'avais
raison do dire que les voyageurs ayant lo choix prennent la
route qui offre le plus de vitesse et do confort, pour le prix
que l'on fait payer. Si on examine la liste des voyageurs
arrivant à New-York, )n constate qu'il y a deux lignes qui
transportent la grande masse du publie voyageur. Sur un
total de 86,30J voyageurs do cnbino, arrivés à New-York
pendant l'at.née 1838, le North German Lloyd en a trans-
portés 14,810 et la ligne Cuard 16,723. Le North German
Lloyd a fait 100 voyages et la ligne Canard 69; une analyse
de ces voyages fait voir que la ligne Canard a transporté
242 voyageurs par traverée et la North German Lloyd
148. Je crois qu'on admettra que ces deux lignes sont au
premier rang pour la vitcesse, l'équipement, et le luxe
qu'elles otfrent aux voyageurs parmi toutes les lignes qui
font le service du port de Ntw-York.

On constate aussi, comme je l'ai dit, que nos lignes
n'offrent pas assez d'avantages pour attirer une juste propor-
tion du nombro croissant des voyageurs qui vont conti.
nuellement d'un continent à un autre. Si l'on passe à la
question postale, un autre fait nous frappe. Quand j'aurai
dit à la chambre que les lettres expédiées du Canada en
Angleterre ou de l'Angleterre au Canada, en 1887-88,
1,710,824 ont été transportées par los lignes canadiennes et
3,008,206, ou 1,29',582 de:plus, par les lignes de New-York,
on se fera une idée de l'immense diversion qui se fait sous
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ce rapport au détriment des vapeurs canadiens en faveur des
navires rapides de New-York. Pour les journaux la dis-
proportion est encore plus forte; r,870,195 sont expédiés
par la voie canadienne et 6,544,021, par les voies amé:i-
caines, ce qui fait un Furplus de 3,613,52d en faveur des
Etats Unis. Il paraît donc évident, que lo service canadien,
sous le rapport de la vitesse, do l'équipement, et de l'e.-
semble n'est pas à sa hauteur, si on tient compte des avan-
tages géographiques et naturels que possède le Canada pour
le trafic transatlan tique. Ces avantages sont trop pré;ents
à l'esprit des honorables députés pour qu'il me soit néces-
saire de les rappeler.

Mais outrc ces raisons qui militent en faveur d'un service
amélioré, ja crois que la candition actuelle du Canada, ses
meilleures intérêts, son respiect de lui-même, son impor-
tance croissai te exigent qu'il ait sur cette route si fré-
quentée et qui le sera encore plus d'année en année, une
ligne plus en harmonie avec sa position et avec les exigences
du modo moderne do voyager. Donc, le gouvernt ment.
après avoir soigneusement étudié la question, on est venu à
la conclusion que i-i le pays le peut, raisonnablement et sans
obérer .ses finances, nous aurons sur l'Atlantique un service
égal aux meilleurs de ceux des ports américains. Nous
aurons aussi dcs communications rapides et directes avec lo
continent, en faisant escale à un poi t français, au choix
des propriétaires, de manière à profiter du trafic qui
peut venir de ce grand pays; et il est aussi plus que pro-
bable qu'une telle ligne de vapeurs aurait les communi-
cations les plus rapides et les meilleures avec les autres
ports européens. Un autre point sur lequel le gouvernement
cst bien décidé, c'est quo ce service sera distinctement un
service canadien. Jusqu'à pré-ent nous avons accordé des
subsides à la compagnie Allair, et nous payons actuellement
un subside annuel de 8126.009 à cette ligne, bien que ses
niavires aient le privi'ège d'aller à un port américain. Cela
a pu être récessaire autrefois, et il n'y a pas de doute que
c'était nécessaire au commencement, mais il me semble que
la chambre pensera comme moi que si nous donnons l'argent
du Canada pour établir une telle ligne, tous les avantages
qui en découloront devraient revenir aux ports canadiens et
au pays, et pour cette raison le gouvernement a décidé que
quelle que soit la ligne qui sera établie, elle sera exclusi-
vement une ligne canadienne sous ce rapport. Je puis
ajouter, comme simple développement do l'argument pré-
cédent, que le service dont il est ici question d'établir, n'est
que la conséquence de la politique de développement et
d'agrandissement roursuivie depuis un certain nombre
d'années. Le paracbèvement du chemin do fer du Pacifique
canadien, et l'extension de notre réseau de chemins de fer
en général comportaient une idée plus large et avaient une
portée plus grande que lo simple bénéfice qui devait en
résulter pour le Canada à l'intérieur.

Lorsque la construction du chemin de fer canadien du
Pacifique fut projetée et que l'idée fut mife à exécution
d'avoir une ligne do communication ininterrompue d'un
océan à l'autre, il y avait dans le prajet une idéeplus grande
que d'unir les différentes provinces entre elles et de déve-
lopper les ressources intérieures du pays. L'intention
n'était pas que cette ligne commencerait à Saint-Jean ou à
.Halifax et se terminerait à Vancouver, ou à NewWoest-
minster; mais elle devait être la grande voie du trafic des
voyageurs et des marchandises entre l'Europe, le Boyaume-
Uni, et les pays voisins, et les vieux pays de l'Orient, ces
deux grandes sections de l'ancien monde, entre lesquelles
un grand développement de commerce et de trafic a eu lieu
depuis 50 ans, et qui va continuellement en augmentant.
Il est en effet surprenant pour quiconque n'est pas au courant,
de se rendre compte par la statistique du nombre de voya-
geurs qui vont de l'Europe, aux pays éloignés de l'est, par
les différentes routes à leur disposition, et de- constater
l'immence développement qu'a pris le nombre de ceux qui
vont et viennent entre ces contrées éloignées,

M. FosTEZ,

Que ce soit par affaire, par délassement ou autre cause, le
nombre des voyageurs augmente continuellement; il est
considérable et très important et la construction du Paci-
fique canadien, comportait l'idée d'offrir une voie pour ce
grand courant lu trafio et des voyageurs entre le continant
d'Europe et les pa> s d'Orient. .Notro pays occupe une
position unique quant à ce commerce transcontinental.
Qu'on prenne nos ports des deux côté, sur l'Atlantique et
le Pacifique, qui restent ouverts toute l'année et qui sont
tr ò avantageux ; qu'on prenne les facilitts qu'ont les
navires dc se procureor du charbon, aux deux extrémités, à
l'est et à l'ouest, facilités qui no sont surpassées dans aucun
pays du monde ; qu'un prenne notre climat tempéré pendant
une grande partie do l'année; qu'on prenno la variété
qu'offre le spectacle d'un jeune pays nouveau, et florissant,
dans la monotonio d'un voyage entre l'Europo et l'Asie, tout
cela réuni, contribue à mettre cette route dans une position
qui lui permettra d'obtenir une bonne proportion do cette
immense courant de voyageur qui vont de l'Europe à l'Asie,
et du commerce qui s'en suit.

Sans doute qu'il y a deux routes qui font concurrence à la,
route canadienne, la r'ute vid le canal do Suez et la route
vid San Francisco. En examinant le tableau des distances,
on voit que notre concurrent le plus redoutable sous ce
rapport ett San Francisco, et en comparant cotte dornière
route à la route canadienne, en traversant le continent sur
notre territoire pour se rendre au Japon et en Chine, on
voit que nous possédons un avantage marqué sur nos
voisins, quant à la distanco et à la durée du voyage, Pour
tous les endroits au nord du parallèle de Boston et Buffalo,
aux Etats-Unis et au Canada, la distance, par mer et par
terre est plus ccurte par la route canadienne-si je puis
m'exprimer ainsi, que par los routes plus au sud. C'est la
même chose pour tout endroit au Japon ou en Chine. En
ce qui c>ncorne dos ports propices on Chine et au Japon, la
distance est encore considérablement on faveur du Canada,
contre San Francisco, et quant à l'Australasie, ce grand
continent d'îles, do l'océan Pacifique du sud, si on tient
compte de tout le voyage, l'avantage est encore en notre
faveur; et il n'est pas présomptueux de croire qu'avec un
service océanique égal à ceux de nos voisins, et avec un
service à travers le continent comme celui que nous possé-
dons et que nous continuerons à posséder, et avec les avan-
tages que nous offre la traveréede l'Atlantique, nous avons
un concours de circonstances favorables qui assurent le
succès définitif de la voie canadienne, sur les voies améri-
caines. Je puis dire qu'en comparant les distances je trouve
que la distance de Liverpool à la Nouvelle-Zélande, vid les
Etats-Unis, est de ltitfl'3 ; vid le chemin de fer Canadien du
Pacifique, de 11,923 milles ; et vid Laii1ax de 12,252 milles.
La distanceo v. Halif:.x est plus longue, mais comme c'est
-or terre que so trouve ce surplus de trajet, et qu'alors la
vitesse peut être doublée, l'avantage reste encore à la voie
d'ilalifax. 1)o Liverpool à l'Australie, v d les Etats-Unis il
y a 12,780 milles, et entre les deux mômes pays, vidQuébec,
la distance est de 12,23t; milles-une différence considérable,
zomme on le voit en faveur de la voie canadienno,-et vid
Halifax la distance est do 12,500 milles, ce qui est aussi
considérablement en faveur du Canada.

Lorsqu'il s'agit de la Chine et du Japon, nous avons la
plus courte traver-éo sur l'Atlantique, nous avons la voie la
plus courte à travers le continent et nous avons sur le
Pacifique une traversée plus courte que les traversées amé-
ricaines de 2U0 ou 400 milles, selon que l'on prend plus au
sud ou plus au nord. Quant à nos relations avec la Chine
et le Japon, depuis deux ans le chemin de fer canadien du
Pacifique a établi un service mensuel de vapeurs entre ces
pays et la Colombie-Anglaise, et ces vapeurs ont créé un
commerce très satisfaisant.

La compagnie du chemin de fer du Pacifique a tellement
démontré les avantages de cette voie qu'elle a presque cou-
clu un arrangement avec le gouvernement impérial pour la
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transport de la malle anglaise en Chine et au Japon, A r gnie de vapeurs qui fait ce service. En vertu d'un arrange.
travers le Canada. ment entre le gouvernement et cette compagnie ce subiido

Il nous faut cependant un service plus rapido que le ser. qui devait durer un certain nombre d'années, sera aboli le
vice temporaire, qui existe aujourd'hui; et grâce au subside 1er juillet prochain, et notre intention est que la nouvelle
que paiera le gouvernement impérial et au subside supplé. ligne rapide touchera à un port français et atteindra le but
mentaire que j'espère que nous allons accorder, nous obtien. que nous nous proposions, tout en économisant 850,000 par
drons un service plus parfait et plus rapide. Il est inutile année.
que je prenne le temps de la Chambre pour expliquer les Jusqu'à cette année nous avons aussi payé $30,000 par
avantages commerciaux qui résulteront de communications année pour le service de certains ports du continent tels
régulières et rapides entre ce pays, le Japon et la Chine. qu'Anvers et Hambourg. Ces subsidcs sont diseontinnéi et
L'expérience en est, pour ainsi dire, déjà faite depuis deux le trafic continental sera en état d'établir des raccordements
ans. rapides et réguliers avec notre ligne rapide, et nous aurons

Nos industriels, nos commerçants et nos hommes d'affaires aussi des communications plus promptes avec les ports
se rendent compte des avantages que nous retirons de ces européens, autres que ceux de la France, aussi bien qu'avec
communications directes et ils en profitent. Tout ce qui a la France comme je l'ai expliqué, qu'avec les lignes moins
déjà été démontré par l'expérience vaut mieux que toutes rapides que nous subventionnons.
les théories. M. JONES (Halifax) : Alors l'intention n'est pas que la

Quant au commerce avec l'Australie, la question appar. ligne rapide touche à un port français; elle n'aura seule.
tient plus a l'avenir, et n'a pas eu de démonstration pra- meut que des raccordements.
tique, par l'établissement de communications directes.
Cependant en étudiant le commerce qui se fait entre l'Aus. M. FOSTER : Elle aura des raccordements avec un port
tralie et la Nouvelle Zélande et San Francisco et les autres français, et ces communications seront directes. J'ai parlé,
ports américains. on peut se former une idée du courant de il y a un instant, de la diversion au profit des Etats Unis
ce commerce. Je vois que pendant l'exercice de 1887 88 dans le transport des malles. Pour ce transport il nous
les exportations des Etats-Unis en Australie se sont élevée' faut naturellement payer, et le gouvernement impérial est
à 89,543.474. C'est là un commerce important, et la chambre aussi obligé de payer, et cet argent ne va pas dans nos
aimera peut-être à connaître les principaux articles qui le coffres, mais dans ceux des Etats.Unis. Or, cette diversion
composent, afin de se rendre compte si le Canada serait en coûte OM2,077 au Canada, et 846,603 à l'Angleterre, ou
état d'alimenter ce commerce et si nous pourrions l'attirer 868,67J en tout. Je crois que c'est un calcul modéré que
ici, en ayant des communications iégulières. Pendant de prétendre qu'en établissant un service de vapeurs égal
cette année, les Etats-Unis ont exporté en Australie pour sous tous les rapports à celui do New-York, nous pouvons
$299,490 d'instrument agricoles ; S107,796 de livres ; don- compter sur au moins 50 pour 100 de cette somme, de sorte
rées alimentaires autres que le blé et la farine, 8' 0,500; du que nous gagnerons $34,338. Le gouvernement anglais
blé et de la farine, pour 8120,000; des voitures et wagors paie aussi un taux plus élevé aux vapeurs rapides qui font
des chevaux et chars, pour 8334.837; horloges et montres' lo service entre l'An-leterre et New-Yorr. Si nos navires
$127.296; cotonnades, pour $44,612; saumon en conserve, possèdent la même vitesse et offrent les mêmes commodités,
S327,1W0; autre poisson mariné ou séché, pour une somme ce surplus sera sans aucun doute payé à nos vapeurs rapides,
moins élevée; ferronneries, serrures, clefs, etc, $231.626; et tous calculs faits, cela nous donnerait 810,000 par année.
machineries diverses, S391,004; outils de menuiserie, 317, Ainsi, l'économie que nous réaliserions sur le service actuel,
964; moulins à coudre, $124,626; autres articles en fer, la diversion dans le transport dos malles, et le taux plus
S268.366; cuir et articles en cuir, 8256,006; huiles diverses' élevé payé par le gouvernement anglais pour le transport
Ss50,128; papier et papeterie, $137,003; viandes salées en' des lettres et des journaux par les navires rapides, s'élèvent
boîtes, 322,594; tabac, cigares et cigarettes. $1,428,762; a environ 8250,000 que nons pouvons déduire des 8750,000
bois, sciê, fabriqué, etc, a1,440,696. Je crois que tous ces que nous coûtera le nouveau service amélioré, si toutes les
articles, le commerce canadien pourrait fort bien les four. conditions sont remplies. Nous aurons ainsi a pay.r un
nir, et en ayant des communications directes avec ces pays, demi-milîlion de plus qu'avant; et le Canada me semble
nous pourrions avoir un commerce considérable et profitable pouvoir payer ce prix pour un service comme celui-là, et
avec l'Australie. c'est le devoir du gouvernement d'y travailler dans les meil-

Naturellement et géographiquement, l'Australie est située leurs intérêts du pays et son rapide développement.
de manière à être pour toujourd un client Constant et aug. Je suis certain que lorsque ces trois lignes auront été
mentant pour certaines classes de marchandises. Il est établies, que les steamers feront le service, nous pourrons
probable que l'Australie dépendra toujours en grande partie tous parler avec orgueil des facilités que nous offrirons au
des autres pays pour les articles manufacturés et devra les commerce. Avec 12,000 milles de chemin de for sur toute
échanger contre des produits bruts, des métaux précieux et la largeur du coutinent, et communiquant sur toutes les
autres choses de ce genre. Voilà les espérances qu'on peut parties du pays, avec une ligne de steamers rapides sur
fonder sur le commerce probable du Canada avec l'Australie l' Atlantique, avec des communications d'une nature supé.
en se basant sur le commerce qui se fait actuellement entre rieure allant de la Colombie Anglaise à la Chine, au Japon
les Etats-Unis et ce pays. Je ne crois pas qu'il me soit né- et à l'Australie, avec des communications que nous espérons
cessaire d'occuper plus longtemps le temps de la chambre à établir et pour lesquelles un crédit a été voté avec les pays
propos de ces résolutions. Quant au montant du crédit qui tropicaux, les Indes Occidentales et l'Amérique du Sud, je
nous est demandé, supposons que les subsides soient accor- crois qu'avec toutes ces communications en pleine opéra-
dès, que les lignes de steamers soient établies et fassent le tion, nous possèderons un outillage et des débouchés pour
plein service, c'est-à.dire toutes les deux semaines, au lieu le commerce et le trafic des voyageurs qui ne seront sur-
de tous les mois, sur l'océan Pacifique, la somme totale pour passé que par bien peu de pays au monde ; tout cela sera
laquelle nous serions responsables serait de £150,000 par aussi un facteur essentiel dans le développement du pays et
année, ou 8750,000 en chiffres ronds; mais il ne faut pas nous aurons le droit d'en être fiers.
oublier qu'il y a une compensation à cette dépense; nous Je propose maintenant que le chambre se forme en
payons déjà S126,533 par année pour un service qui n'est comité.
pas aussi efficace que celui que nous aurons. Not s avons M. LAURIER : Tous ceux qui ont écouté l'honorable
travaillé, d'une manière intermittente, il est vrai, à établir ministre et qui avaient lu la résolution, admettront avec lui
des communications entre le Canada et la France, et nous que la question dont il s'agit est d'une extrême importance.
avons payé et nous payons 850,000 par année à une compa- Lorsque le gouvernement demande un crédit aussi consi-
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dérable seulement pour subventionner le franqport des
malles, personne re peut nier l'importance de la question en
jeu. Par conséquent, il n'en est que plus nécessaire que la
chambre soit mise en possession des renseignements que
j'ai déjà demandés deux fois, ainsi que des renseignements
que possède le gouvernement au sujet des négociations qui
ont eu lieu avec les différents pays et dont quelques-unes,
d'après ce que j'ai compris, sont déjà conclues. Ces rensei-
gnements sont absolument nécessaires à la chambre pour
qu'elle puisse prerdre une décision raisonnée.

L'honorable ministre ne nie pas l'importance de la ques-
tion que j'ai déjà posée deux fois, car au début de ses
remarques, dans lesquelles il s'est montré très enthousiaste
au sujet des espérances qu'il fonde sur l'opération de cette
politique, il a déclaré qu'il donnerait à la chambre tous les
renseignements que possède le gouvernement sur la ques-
tion. Je dois dire cependant qu'il n'a pas du tout tenu la
prome:se qu'il avait faite. Comme j'espère le démontrer, il
s'est monti é, au contraire, très réticent dans ses explications,
et cependant je considère ces renseignements comme indis-
pcnsables pour la discussion du projet.

Il y a trois propositions devant la chambre. Au sujet
d'un service entre ce continent et l'Australie, je n'ai rien
à ajouter à propos de la correspondance, puisque le premier
ministre a déclaré qu'il n'en existait pas, et que ce n'était
qu'une tentative, qu'il devait y avoir échange de vues
entre ces colonies qui Feraient invitées à répondre à notre
oflio. S'il n'exibte pas de correspondance sur le sujet, je
n'ai rien à aj)u'er. Mais à l'égard d'un service de vapeurs
océaniques sur le Pacitique, entre le Canada et la Chine et
le Japon, l'honorable ministre a déclaré auj>îurd'hui que les
arrangements sont terminés, que les contrats sont faits et
n'aîtterdent plus que la signature des différentes parties
avec lesquelles le gouvernement est en négociations. Donc,
Ri tous Its papicrs sont 1 réls et n'attendent plus que les
s ig natures, si le contrat est complet par lui-même, si le
gouvernement cst dans une position telle qu'il ne puisse
p.lus revenir sur sa parole, si lo pays est lié envers ces par-
tics, quelles raisons peut-on invoquer pour ne pas commu-
niquer ces documents à la chambre ? Personne, assuré-
ment, ne niera le principe que lorsque le gouvernement
demande de l'argent aux contribuables, ces derniers ont
droit aux explications les plus complètes sur les raisons
qui doivent les engager à voter cet argent. L'honorable
ministre ayant admis que les arrangements sont complétés,
je ne'vois pas pourquoi la chambre n'on prendrait pas con-
naissance.

Quant à l'autre subside pour le service sur l'Atlantique,
qui est de beaucoup le plus important, l'honorable ministre
nous a dit que le gouvernement avait demandé des soumis-
sions. Il a demandé des soumissions distinctes pour un
service de 15, 16, 17 et 18 nœuds à l'heure. Il a reçu, de
fait, trois soumissions bien qu'une d'elles ait été mise de
côté, la compagnie qui l'avait faite ne s'étant pas organisée.
Les deux autres soumissions ont été faites, l'une par MM.
Allan, l'autre par MM. Anderson. La première, a t-il dit,
était pour un service d'une vitesse d'environ 18 nouds pour
une somme de £104,000 par an.

M. FOSTER : 17 nouds.
M. LAURIER : L'autre soumission, celle de MM.

Anderson, comportait, si je me rappelle bien, un service de
quelque chose comme 20 noeuds à l'heure, pour la même
somme, £104,000 par année. L'honorable ministre a hussi
dit que ces soumissions n'avaient pas été jugées satisfai-
santes ; mais il ne nous a pas dit pourquoi. Il s'est contenté
de dire qu'elles n'étaient pas satisfaisantes et que de
nouvelles négociations étaient entamées. Parce qu'il ne
trouve pas satisfaisantes les soumissions qu'il a reçues il a
entamé de nouvelles négociations et il demande à la
chambre d'être autorisé à les compléter, sans nous donner
communication des soumissions rejetées. Mais le gouver-

M. LarniER.

nement est à la disposition de la chambre et obligé de se
soumettre à sa décision en ce qui concerne cette affaire, Je
n'ai pas à décider en ce moment si le gouvernement a tort
ou raison, s'il agit judicieusement ou non en rej)tant ces
soumissions qu'il dit n'avoir pas trouvées satisfaisantes, ni
s'il a bien on mal fait d'entamer de nouvelles négociations,
car la chambre n'est pas en possession de tous les rensei-
gnements qu'elle devrait avoir sur ce sujet. Mais l'hono.
rable ministre admettra, ou du moins la chambre admettra-
avec moi que le gouvernement, en adoptant une nouvelle
politique à cet égard, après avoir demandé des soumis-
sions à l'étranger, et en avoir reçues, devrait, autant que
possible, mettre la chambre en possession de tous les faits
afin qu'elle puisse juger si le gouvernement a agi judicieuse
ment ou non et s'il a droit à son appui sur ce point.

L'honorable ministre dit que de nouvelles négociations
ont été entamées, mais pour des raisons connues de lui
seul, il ne croit pas de l'intérêt public d'en faire connaître
la nature. Pourquoi ? Quelle raison peut-on alléguer pour
dire qu'il n'est pas do l'intérêt public de faire connaître la
nature de ces négociations? L'honorable ministre dit sim-
plement : Nous avons demandé des soumissions ; nous ne
les avons pas trouvées satisfaisantes et c'est tous les rensei-
gnements qu'aura la chambre. Il dit de plus, que n'ayant
pas trouvé ces négociations satisfaisantes, il les a mises de
côté et a entamer des négociations, avec les mêmes per-
sonnes je suppose, et si nous devons en croire les journaux,
un des soumissionnaires, M.Anderson, a été invité à prendre
part à ces négociations. Après avoir fait ces déclarations
sans donner aucune raison, l'honorable ministre ajoute : Ce
sont là tous les renseignements auxquels la chambre a droit.

Je proteste contre l'introduction, ou plutôt, contre l'appli-
cation systématique d'un tel principe, car ce n'est ni la pre.
mière, ni la deuxième, ni la troisième fois que le gouverne.
mont a recours à cette pratique de refuser tous renseigne-
ments à la chambre lorsqu'il demande d6s crédits, se
contentant do dire qu'il n'est pas de l'intérêt public que
fournir des explications. Je proteste contre cette pratique,
qui est contraire à l'esprit de nos institutions; qui est <on.
traire à la bonne administration des affaires publiques.
Comme je l'ai dit il y a un instant, je n'ai rien à dire contre
la première résolution, mais quand il s'agira de la deuxième
et de la troisième je proposerai qu'il n'est pas expédient de
les discuter avant que la chambre soit en possession des
renseignements auxquels elle a droit.

La motion est adoptée.
La ebambre se forme en comité.

(En comité.)

M. FOSTER: Je désire amender la première résolution
dans le sens des remarques que j'ai faites en les soumettant
à la chambre. Je désire la modifier comme suit: La résolu-
tien telle que rédipée autorise le gouvernement à accorder
un subside de £25,000 pour aider à l'établissement d'une
ligne bi-mensuelle do bateaux à vapeur entre la Colombie
Anglaise et l'Australie et la Nouvelle-Zélande. Il ne sera
peut-être pas possible d'obtenir un servie- bi-mensuel. Le
service actuel, par San Francisco, est mensuel et je voudrais
introduire dans la résolution un article autorisant le gouver-
nement à payer une certaine proportion de ce subside, selon
la décision du gouverneur général en conseil, pour l'établis.
sement d'un service mensuel, pourvu qu'il n'y ait pas de
service bi-mensuel. Je propose donc que les mote suivants
soient ajoutés après les mots " Noavelle-Zélande ":

On telle proportion de la dite subvention, que pourra fixer le gouver-
neur général en conseil, pour aider L l'établissement d'un service mensuel
entre les deux paya.

Sir RICHARD CARTWRIGIT : Lorsque le premier
ministre a parlé, incidemment de cette question, il laissa
entendre que les différentes colonies y portaient beaucoup
d'intérêt. Je ne crois pas que le ministre des finances nous
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ait donné la somme d'information à laquelle nous avons
droit et qui a été demandée par mon honorable ami sur Il
d'autres points, mais je suppose qu'il est en état de nous d
donner une idée de ce que ces colonies sont disposées à don- p
ner. Sans doute qu'il ne peut pas spécifier une somme exacte,
mais je doute beaucoup que pour une traversée auswi longue
que celle-là, le subside que nous nous proposons d'accorder, q
soit suffisant à lui seul, pour arsurer même un service men- q
suel. Il se peut qu'il soit ou ne soit passuffisant. La distance t
est très considérable, et, incidemment, l'honorable ministre A
peut-il nous dire si les bateaux se proposent de faire escade, e
en route, aux différentes îles du Pacifique ? Cela fait il
partie du projet ? t

Sir JOHN A. MACDONALD: Je crois que l'honorable q
député a mal compris mes remarques. J'ai dit que pour ma
part je n'avais pas eu de pourparlers avec aucun personnage p
officiel de ces différentes colonies, mais j'ai fait observer
que le haut commissaire du Canada, dans ses rapports d
journaliers avec les différents agents généraux de ces colonies t
avait ou dos entrevues officielles avec quelques-uns d'entre d
eux à ce sujet et, je dirai même qu'il a échangé des corres-
pondances d'une nature non officielle sur l'importance d'aider
une telle entreprise.

M. LAURIER: Non officielle, dites-vous ?
Sir JOHN A. MACDONALD : Non officielle. Nous

désirons toum rapprocher les colonies entre elles. Il y a eu
des pourparlers et je ne doute pas que des correspondances
ont été échangées. J'ai moi-même reçu quelques lettros
privées de certains personnages, qui tous exprimaient le
même désir, celui de rapprocher les colonies les unes des
autres et de développer le commerce entre elles. Voici ce
que le haut commissaire nous a laissé entendre. Le Canada
étantý1a plus grande des colonies sous le rapport de la
population, et la plus importante, le mouvement en faveur
d'un développement du commerce entre les colonies, devait
prendre naissance ici. Comme les honorables députés le
savent généralement, on a exprimé un grand désir d'avoir
un câble télégraphique entre le Canada et l'Australie, et sous
ce rapport aussi on aurait aimé à voir le Canada faire le
premier pas. Il s'agit en ce moment d'une tentative. Dès
que les agents des colonies australiennes seront informés
que le Canada a voté la somme demandée par cette réso-
lution, ils s'adresseront à leurs gouvernements respectifs
pour voir s'il est possible de conclure des arrangements
pour un service postal bi-monsuel ou mensuel; et jespère
aussi, bien que ce ne soit qu'une espérance, et que je n'aie
pa4 de renseignements positifs, que le gouvernement de Sa
Majesté, contribuera aussi quelque chose pour les malles
qui pourtont être transportées en Australie par cette voie.
L'honorable député demande si des dispositions sont prises
pour faire escale en route. Nous ne sommes pas rendus si
loin que cela; c'est là un des détails à être iéglés entre les
différentes colonies. Je suppose que les navires arrêteront à
quelques !les, en route peut-5tre pour piendre du charbon.
C'est par la pratique qu'on saura si cette ligne arrêtera à
Hlonolelu, où non. Il est probable que si la ligne de San
Francisco, trouve avantageux d'arrêter aux îles Sandwich,
une ligne colonial y trouverait les mêmes avantages.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: L'honorable ministre
s'arercevra qu'il demande à la chambre une chose sans pré-
cédent, puisqu'il ne mentionne même pas le nombre d'années
quo durera ce contrat. En vertu d'une résolution comme
celle qu'on nous demande maintenant d'adopter, l'honorable
ministre peut nous lier pour cinq, dix, quinze oU vingt ans.
Il se peut même qu'il ait l'intention d'accorder un subside
de cinquante ans à la compannie de bateaux à vapeur qu'il
est question d'établir. Notre expérience, dans le passé, nous
conseille d'insérer une certaine limite dans cette résolution,
car nous ne savons pas à quoi elle peut nous entraîner.
Puisqu'il s'agit d'une simple expérience, la résolution
devrait spécitier un certain nombre d'années.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je suis aussi de cet avis.
* serait bon de mettre " pour une période n'excédant pas
ix ans." Je crois que notre premier contrat avec la con-
agnio Allan, était pour sept ou dix ans.
Sir RICHARD CARTWR[GHT: Je crois qu'il était

our cinq ans. Il y a beaucoup à dire sur les avantages
u'il y aurait d'établir des communications avec J'Austra.
asie; et je dirai mêm que nous appi cuvons une bonne por-
ie de ce que vient de dire l'honorable ministre des finances.
près tout il s'agit de faire une expérience et nous sommes
ncore dans le doute, quant aux avantages probables qui
ourront résulter de relations commerciales avec ces cou-
rées. Pour ma part je suis d'opinion que notre politique
ni tend à augmenter le prix des articles manufactur és n'est
as de nature à nous permettre de commercer avec des
ays éloignés; cependant je ne diseuterai pas ce point à
résent. Mais dans les circonstances, je crois que nous
evrions limiter le subside à cinq ans, à moins qu'il fut
out à fait impossible de trouver une compagnie qui fut
disposée à entreprendre ce service pour cette période. Je
considère comme un fait admis -qu'on n'a pas l'intention de
nettre ce projet à exécution, à moins que les colonies, col-
ectivement, ou individuellement soient d·sposées à faire
quelque chose de leur côté. C'est la conclusion que j'ai
irée des paroles de l'honorable ministre et aussi du chiffre
peu élevé du subside qu'on demande, car je ne c-ois pas
qu'on puisse avoir un service efficace sans aide de la part
les colonies australiennes. J'aimerais que certaines limites
tussent mises dans les résolutions.

Sir JOHN a.. MACDONAL D : Je ne crois pas qu'il serait
bien de limiter le temps à cinq ans. Les navires seront
très dispendieux et il s'agit d'un service très important. Je
ne crois pas que nous puissions trouver une compagnie
solvable qui construirait des bateaux pour une période de
moins de dix ans. Si l'honorable député veut consentir à
ce que l'on mette " pour un délai n'excédant pas dix ans"
je crois que ce sera bien raisonnable.

M. MILLS (Bothwell): Il me semble que le gouverne-
ment devrait assumer toute la responsabilité de négociations
de cette nature, et que la chambre ne devrait pas avoir les
mains liées. On ne devrait pas nous demander do nous
jeter ainsi dans l'obscurité. Nous ne connaissons rien de
ce projet; nous ne savons pas si c'est une transaction que
nous pourrons approuver dans l'intérêt du pays, et on ne
devrait pas nous demander d'approuver d'avance toute pro-
position qui pourrait être faite au gouvernement, ou toute
négociation que ce dernier pourrait juger à propos d'en-
tamer.

Jusqu'à présent, la coutume a été que le gouvernement
concluait un contrat avec une compagnie de vapeurs, puis
le contrat était soumis au parlement à la session suivante,
et c'est aussi la pratique suivie en Angleterre. Je dois
avouer qu'en ce qui me concerne, je crains fort que le gou-
vernement ne veuille nous faire faire un saut dans l'obscu-
rité. Dans touto autre assemblée délibérante, l'Exécutif
qui soumettrait au parlement une proposition de cette
nature donnerait quelques explications sur les intérêts coin-
merciaux en jeu et sur la manière dont le pays doit profiter
par la conciasion d'une telle entreprise. J'ai écouté les
explications de l'honorable ministre des finances, et il n'a
pas dit quels étaient les produits de ces pays avec lesquels
le Canada doit probablement avoir des relations de com.
merce.

Au commencement de la session notre opinion était, et
nous n'en avons pas changé depuis, qu'il était plus avanta-
geux pour deux pays limitrophes de commercer entre eux
que de travailler à établir à grands frais un commerce avec
un pays situé à l'autre extrémité de 'la terre. L'honorable
ministre piopose d'établir un commerce considérable entre
le Canada et l'Australie, deux pays aussi éloignés l'un de
l'autre qu'il est possible de l'être, et il prétend que le
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meilleur moyen d'y arriver cst Io dépenser des sommes
considérables dans eo but.

S«il y avait ueo probabilité do créer un commerce impor-
tant j'aimerais à savoir jusqu'à quel point nous devons con-
tribuer à même les profits devant résulter de ce commerce,
pour maintenir ces communications par bateaux à vapeur.
Il faudrait en effet un commerce considérable pour que les
profits à en retirer fussent enffisants pour faire face à 'a
dépense qu'ontraînera ce projet. Je considère ce projet
comme une aide accordé3 au chemin de for du Pacifique
Canadien dont la construction a devancé les besoins du
pays. C'est un des résultats inévitables de la politique des
honorables miniýtres. Je ne dis pas que ce projet n'est pas
dans l'intérêt public, je ne dis pas que ce n'est pas le choix
entre deux maux, et quo nous ne choisissons pas le moindre
de ceux qu'entraîne pour le pays la politique du cabinet
actuel. Mais quoi qu'il en soit, le fait reste acquis qu'on nous
propose (le taxer le pays de trois quarts de million de
piastres par année pour une entreprise dont pas un seul
ministre nous a encore expliqné les avantagens commerciaux.
Je suppose que c'est au paint de vue du commerce que ce
subside est nécessaire, et non pourt la sécurité de l'empire,
avec une arrière pensée de fédération. Est ce une question
de commerce ou de défense?

Sir JOHN A. MACDONALD: J'espère que l'honorable
député n'y verra pas d'offenso.

M. MILLS (Bothwoll): J'ignore ce que sera ce proj:t
pour la population. J'ignore si les honorables ministres
seraient aussi extravagants s'il leur fallait prendroe l'argent
dans leurs propres poches au lieu de le prendre dans celles
du public. Ils ont assurément fait preuve do magnanimité
et do libéralité dans l'ad mini4ti -,t:oa des deniers publies ;
mais j'aimerais à entendre de l'un d'eux quelques expli-
cations sur lo commerce qui doit résulter de l'outroi de ce
su bide.

Je me rappelle qu'il y a quelques années, le premier
ministre en voulant justifier les grands avantages pécuniaires
qui étaient accordés an chemin do fer canadien du Pacifique
rous assurait quo vers 1891, je crois, qu'on sus de toutes
dépenses nous retirerions quelquo chose comme $69,000,000.
Cette prédiction no s'est pas réalisée, et il n'est pas probable
qu'elle se réalise. Il est vrai que le délai n'est pas expiré
et avec les idées préconçues qu'ontretient l'honorable pre-
mier ministre on politique il est possible que les bons temps
prédits soient tous à la lin de la période. Je ne sais pas si
c'est parce que ces prélictions ne se sont pas réalisées que
l'honorable premier ministre et son collègue le ministre des
finances se sont abstenus de toutes prédictions au sujet
des énormes avantages que notre population doit retirer do
cette nouvelle entreprise ; mais je crois que les députés
manqueraient grandement à leur devoir si on votant cette
proposition sans exiger do renseignements, ils disaient:
Nous sommes dans l'impossibilité de nous former une
opinion sur la question; il est vrai que les électeurs nous
ont envoyés ici pour faire des lois, maie nous sommes inca-
pables de légiférer, et nous avons abdiqué nos fonctions et
notre autorité en favour de ceux qui siègent sur les ban-
quettes du trésor. C'est assurément un beau compliment à
faire à un homme malade, à l'honorable ministre des finan-
ces que son extrême faiblesse a forcé à se retirer si soudaine-
ment hier soir, et que nous revoyons avec plaisir à son siège
aujourd'hui.

M. FOSTER: Je suis mieux aujourd'hui.
M. MILLS (Bothwell): Oui, l'honorable ministre est

mieux aujourd'hui ; les circonstances ne sont pas les mêmes;
la question actuello est bien différente de celle d'hier. La
proposition que nous discutons on ce moment ne blesse pas
autant les sentiments de l'honorable ministre, elle contient
même beaucoup de choses qui lui sont agréables, car elle
lui fournit l'occasion do nous expliquer ses espérances pour

M. MILLS (Bothwell).

l'avenir, et beaucoup de choses dans ce projet concernant
l'avenir, tandis que la question d'hier soir était plutôt ré-
trospective

J'espère qu'avant d'aller plus loin, les honorables mi.
nistres donneront à la chambre des explications sur le
commerce qui doit résulter do ce projet, afin do donner à
ceux qui appuient la résolution lo moyen de justifier leur
vote devant leurs électeurs ; et l'avenir dira si les raisons
qui les auront fait agir, étaient conformes au bon sens et à
une étude approfondio de la question.

Le comité lève sa séance et advenant six heures, la séance
do la chambre est suspendue.

Séance du soir.
La chambre se forme de nouveau en comité.
M. Mc MULL EN : J'ai écouté avec beaucoup d'attention

tout ce qu'a dit l'honorable ministre des finances, au sujet
des subsides à être accordés tant à la ligne rapide entre
Liverpool et Québec qu'entre l'Angleterre et l'Australie. En
donnant la liste des articles qui pourraient être exportés de
ce continent en Australie, il a mentionné quelques-uns do
ceux que les Etats- Unis expédient dans les colonies austra-
liennes, depuis quelques doix ans. Parmi tous ces articles,
je remarque qu'il n'y a que pour $50,000 des produits do
ferme. Je prétends qu'en travaillant à étendre nos relations
commerciales, nous ne devons pas perdrade vue les produits
du sol. J'admets qu'il serait désirable de rapprocher les
différentes colonies anglaises, mais lorsque nous augmen-
tons considérablement le crédit affecté à cette fin, lorsque
eu crédit, au dire même du ministre des finances doit, at-
teindre $500,000, je crois qu'on devrait s'occuper de cette
classo du notre population qui est aux prises avec dos rm-
barras financiers, et dont les ressources ont été grandement
affectées par la politique inaugurée on 1879.

Par la proposition qu'il fait à la chambre l'honorable mi-
nistre désire évidemment trouver des débouchés pour la
surplus de la production de nos manufactures. N.>us no
nions pis un seul instant l'importance qu'il y a d'encourager
les intérêts industriels du pays, lorsque la chose est pos.
aible, sans augmenter les charges du peuple. Nous savons
bien quo dans certaines branches, il y a eu un surplus do
production et j'oserai même dire, que c'est ce qui a porté le
gouvoernoment à agir comme il le fait. Mais nous préten-
dons qu'il est injuste d'augmenter de $500,000 par année,
les charges qui pèsent déjà sur les consommateurs et les
classes ouvrièros dans l'intérêt d'une autre classe.

L'établissement do relations commerciales avec l'Australie
ne profitera aucunement à la classe agricole. La population
de ces colonies produit à peu près les mêmes articles que
nous, et par conséquent notre commerce lui sera do très peu
davantage et la grande distance entre le pays de production
et le pays de consommation augmentera de beaucoup les
fi-ais de transport. Ainsi, dans ces communications entre
Vancouver et les colonies australiennes, il n'y a rien qui soit
dans l'intérêt de la classe agricole. Sous d'autres rayports,
cette ligno peut être nécessaire, mais je suggérerais dans
l'intérêt dos cultivateurs que le gouvernement pas-ât un
contrat permanent et régulier avec une ou deux lignes de
steamers pour le transport à bon marché, dos bestiaux en
Europe. Les expéditeurs auraient ainsi un avantage qu'ils
n'ont pas à présent, car nous savons que cette année, les taux
du frét varient entre 35s. et 55s. Comme il n'y a pas de
taux tixes, dès que le marché devient meilleur an Angleterre,
les compagnies augmentent immédiatement le fret et c'est à
elles quo revient tout l'avantage. Si un arrangement
pouvait être conclu parlequel un prix maximum serait fixé,
ce serait un pas dans la bonne direction.

Do plus, nons cherchons des débouchés versll'ouest et des
communications plus rapides avec l'est, tandis que nous
avons à nos cô:és un mai ché qui, s'il nous était ouvert, serait
très avantageux pour notre population embarrassée. Mais
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on ne fait rien pour faire admettre nos produits on franchise
sur ce marché, et nous :payons tous les ans des sommes ô
énormes pour y faire admettre nos marchandisA's. Nos s
cultivateurs paient près d'un million de piastres par année c
pour y flaire admettre leur orge et de fortes sommes sur e
d'autres produits qui ne peuvent être vendus ailleurs. Et
cependant, notre gouvernement s'efforce d'ouvrir un marché,
non pour Io cultivateur, mais pour que les manufacturiers
puissent écouler le surplus de leur production. Il cherche
à établir dos relations avec l'Australie et d'autres pays dans
l'intérêt des manufacturiers pondant quo nos cultivateurs
en sont réduits aux derniers expédients pour joindre les
deux bouts et s'en vont s'établir dans d'autres parties do
continent dans l'espérance d'améliorer leur sort.

Tout en travaillant à créer des,débouchés pour nos manu-
facturiers, le gouvernement devrait s'occuper de donner des
marchés plus profitables à nos cultivateurs et les décharger
do l'obligation dans laquelle ils sont de payer des forte
sommes pour vendre leur produits dans le pays voisin. Je
ne pouvais pas laisser passer cette résolution sans faire ces
quelques remarques. Bien que je n'aie rien à dire contre
les manufacturiers et qu'il me fasse plaisir de les voir pros
pérer, je ne puis oublier que les coneommateurs sont lourde.
mont taxés sur tous les articles manu.faeturés et que le gon-
vernement cherche à leur imposer cette nouvelle charge
pour procurer aux manufacturiers des marchés dans des
contiées lointaines, où ils pourront vendre leurs produits à
des hauts prix, ce qui augmentera encore le fardeau que
fait poser sur nous la politique nationale. Il est regrettable
de voir que dans un pays déjà lourdement taxé, on ne fait
rien pour dégrever la population, mais qu'au contraire tous
les efforts tendent à augmenter les impôts.

M. JONES (Halifax): La proposition maintenant sou-
mise à la chambre est d'un caractère tout nouveau et on la
trouvera même étrange si on considère la somme en jeu,
pendant une période de dix ans, ainsi que le propose le gou-
vernement. En s'éloignant ainsi de la pratique ordinaire
le ministre des finances devrait nous donner des explica-
tions plus définies et plus positives qu'il ne l'a fait avant de
nous demander d'adopter sa résolution. Il aurait dû nous
fournir des renseignements sur la nature du commerce qu'il
espère créer, sur la nature des exportations qu'il croit que
nous ferons en Australie, sur les ports que cos navires
doivent desservir, et sur la nature des marchandises appro.
priées au commerce et aux besoins du Canada que ces
mêmes navires rapporteront d'Australie. Voilà autant de
point sur lesquels le comité devrait être éclairé avant d'être
appelé à approuver la résolution qui lui est soumise. Mais
ce ne serait pas agir en hommes d'affaires que d'adopter
cette résolution sur le seul énoncé vague du ministre des
finances qu'il y a de grandes choses en réserve dans
l'avenir, sans qu'il soit en état de nous dire ce que seront
ces grandes choses.

En étudiant le mérite de cette question des communica-
tions avec l'Australie, je ne trouve dans les paroles du pre-
mier ministre, ou du ministre des finances aucune raison de
voter le crédit qui nous est demandé à cette fin.

La premier ministre nous a dit que plusieurs entrevues
ou correspondances confidentielles et non-fficielles avaient
ou lieu entre les agents généraux et le haut-commissaire, et
qu'il avait lui-même reçu des lettres de personnages non-
officiels, concernant les futures relations entre les colonies
et l'empire en général. Si c'est un pas dans le sens de la
confédération impériale ou tout autre projet chauvin de
cette nùature, il vaudrait mieux le savoir dès le début, car
alors nous pourrions le juger sur son mérite. Si d'un autre
côté, il s'agit d'une question d'affaire, basée sur des raisons
suffisantes, le ministre des finances est tenu de les faire con-
naître franchement à la chambre. En autant que j'ai pu
le comprendre, il n'a pas même discuté les probabilités de
l'entreprise, Il s'est contenté de parler des grandes choses

qui pourraient résulter de ce grand commerce, si certaines
1ventualités se produisaient. Nous voulons savoir ce qu'il
'attend à retirer de ce commerce. Nous voulons savoir ce
qu'il croit pouvoir exporter en Australie; ce qu'il espère
on rapporter; quel genre d'affaires il espère faire, et autres
détails de cette nature. Nous voulons savoir sur quoi il
base ses calculs pour prévoir une exportation des articles
manufacturés canadiens. L'honorable ministre et ses collè-
gues ont voté contre une proposition tendant à établir des
relations commerciales plus intimes avec les Etats-Unis,
sous le prétexte que les manufacturiers américains pour-
raient venir ruiner nos industries. Legouvernement a pré-
tendu qu'il nous fallait maintenir notre tarif actuel qui est
de trente pour 100 et même de 50 dans certains cas, pour
éloigner de chaque marché les articles manufacturés de
l'Angleterre et des Etats-Unis. Au nom du bons sens, je
demande à l'honorable ministre comment il peut espérer
que nous lutterons contre les manufacturiers anglais et
américains sur un marché étranger où ils seront admis aux
mêmes conditions que nous.

M. MILLS: En en faisant un marché à sacrifice.
M. JONES: Je crains quo ce soit un sacrifice et non un

marché. L'honorable ministre aurait dû nous dire sur
quoi il se baso pour prétendre que nous obtiendrons une
partie de ce commerce sur un marché où nous aurons à
lutter, non seulement contro l'Angleterre et les Etats-Unis,
mais aussi contre les autres pays européens. Voilà les
points pratiques sur lesquels la chambre devrait être
éclairée avant d'être appelée à voter ce c-édit.

S'il ne s'agit que d'une affaire de sentiment, comme l'a
laissé entendre le premier ministre, dans le but de rappro.
cher les colonies do l'empire, qu'on le sache, mais si le mi-
nistre des finances s'attend à on retirer des avantages pour
nos manufacturiers ou quelque branche de notre com-
merce, nous devrions le savoir aussi. Dans tout lo discours
de l'honorable ministre, je n'ai rien vu de cela et j'aimerais
à obtenir de lui tous les renseignements qu'il posséde sur ce
sujet, car autrement la chambre ne serait pas justifiable
d'adopter cette rèsolution.

M. McMILLAN. En ma qualité de cultivateur repré-
sentant un comté agricole, je dois dire que si la moitié du
crédit qu'on nous demande pour subventionner des bateaux
sur certaines lignes était employée à obtenir de meilleures
conditions pour le transport des bestiaux et des moutons,
entre le Canada et l'Angleterre, je suis convaincu que le
pays en retirerait beaucoup plus d'avantages. J'ai expé.
dié un lot de bestiaux en Angleterre on juin dernier et j'ai
payé 30s. par, tête ou 35s. y compris l'assurance et les autres
fi-ais, et lors de mon dernier envoi en octobre dernier j'ai
dû payer 55s. par tête do bétail, ou 60s. y compris l'assu-
rance et les autres frais. Si le gouvernement doit subven-
tionner des lignes de bateaux à vapeur, je prétends que la
première réclamation pour que quelque chose soit lait.on
leur faveur appartient aux cultivateurs; et s'il est possible
de faire quelque chose dans ce sens, cela nous mettiait dans
une bien meilleure position, surtout quand on considère que
les Américains peuvent envoyer leurs animaux sur le marché
anglais et obtiennent de 2à à 50cts par 100 Ibs. de plus que
nous.

Si les entreprises agricoles doivent réussir dans ce pays,
on leur rendrait un grand service, si on parvenait à faire
économiser seulement 5 cents par tête do bétail sur ce que
les cultivateurs ont à payer pour l'espace sur ces bateaux
subventionnés. Je crois que le gouvernement devrait pron-.
dre cette question en considération. Les cultivateurs sont
les plus forts contribuables et les plus grands producteurs du
pays, et je ne vois pas pourquoi leurs intérêts seraient négli
gés. Dans presque toutes les occasions, au lieu d'encourager.
la classe agricole, le gouvernement cherche à lui susciter
des obstacles. J'ai ici un journal contenant quelque chose
que je suis étonné d'y voir, et je regrette que l ministre des

1889: 1407



DÉBATS DES COMMUNES. 18 AVRIL

douanes no soit pas à son siège pour en entendre la lecture.
Charles James Fox dit

Mais les cultivateurs ont un autre grief plus sérieur. Le 1er avril, j'ai
été notifie que j'avais deux sacs d'engrais américain aux entrepôts du
Grand Tronc à bondon Le lendemain j'ai envoYé mon domestique les
dercher, en lui donnant la facture indiquant que j'avais paye $800
pour cet engrais (S40 la tonne). (In l'envoie à la douane et là on le
renvoie faire un voyage de 12 milles avec les mots suivante: 'nIl faut
qu'un ébhaînillon soit envoyé à Ottawa pour être an%;ybo, afin que nous
puissioos déterminer les droits qu'il y a à payer.'' Comme je voulais
faire usage immedatement de cet engrais, j3 me rendis moi-meme à la
douant, le 8 avri, et pour toute réponse on me dit d'attendre le bon
plaisir de l'analyste du gouvernement.

Ce droit élevé de 840 par tonne est on lui-même une
preuve qu'aucune fraude n'était tentée, et cependant le gou-
vernement a mis à l'importation de cet article de. conditions
qui ompêchent qu'on puisse s'en servir avec avantage sur
nos terres. Cet ergrais était probablement importé pour
fair e une expérience et l'occasion a été perdue. J'espère que
le gouvernement s'occupera de savoir s'il n'y a pas moyen
do faire quelque chose pour relever l'agriculteur des sommes
cronsidérables qu'il lui faut payer en fret sur les navires
océaniques et sur les chemins de fer. Depuis que je m'oc-
cupe de l'exportation des bestiaux je payais, de Scaforth à
Montréal, 30s. par char, mais l'an dernier il m'a fallu payer
50s. Il y a une entento avec les commerçants d'animaux,
et lorsqu'ils expédient dix chers d'animaux ils obtiennent
une remiso do la compagnie, mais lo cultivateur qui expédie
sept ou huit chars n'abtientaucune diminution. Si les com-
merçants expédiaient dix chars d'un seul coup, ils pourraient
atoir droit à une diminution, mais ce n'est pas ce qu'ils
font; ils n'expédient qu'un ou deux chars à la fois, comme
los cultivateurs, et je ne vois pas pourquoi nous n'saurions

ssous cO rapport les mêmes facilités qu'eux. Si nous
devons réussir à lutter contre les Américains sur les marchés
anglais en ce qui concerno l'exportation des bestiaux, il no
faut pas nous mettre dans uno position désavantagerse on
nous foi çant à payur des prix très élevés sur les chemins de
for et sur les navires océaniques. J'espère donc que le gou-
vernement en subventionnant des lignes de bateaux à vapeur
preadra cette quebtion cri considération.

Sir RICHA R D CA RTW RIGHT: Je crois que mon hono-
rablo ami (M. McMillan) s'apercevra bientôt que sa de-
mando a été prise en considération par le gouverr.cment
Per la troisième résolution il propose do voter $500,000 oar
arée peur un ser vice r apide sur l'Atlantique et d'abolr le
subside de 8116,000 qu'il paid à b,& compagnie Allan et à le
conpagnio Dmnnîion. Mio honorablo ami verra alor
que la subvention accordée à ces lignes qui tendent à dimi-
nuer le taux du fret sur les bestiaux disparaîtra et que les
cultivateurs auront à payer plus cher qu'avant. Il s'aper-
cevra alors que c'est ainsi que sa demande a été prise en
corsidération par lo gouvernement.

M. DAVIES (P-E.): Si, il y a que!qucs années, il avait
été proposé d'augmenter d'environ un million de piastres
les charges du puys, la question aurait été débattue avec
plus d'intérôt que n'en provoquent les résolutions qui nous
sont scumises ce soir, mais depuis quelques antées nous
sommes si bien habitués à brasser des millions qu'une
som me de $ 125,000 par année, nous paraît peu de choso. Je
ne puis ai prouver cette rétolution après ce peu d'explica-,
tion que nous a donné le ministre-des finances. Il aurait dû
nous diro sur quci il a basé son opiniou et par qucl,
roy( ris il jns'itio cet énorme dépense. Il a dit qu'il était
bon cornu quoe grice à cevtaii es circonstances particulière
'Auti,ilie eait sous la dépendance des autres pays pour-

son appi ovisionnuement, et j'espérais que lorsque la chambre
serait lormréoenc comité, il nous expliquerait quelles sont
ces conditions qui font que l'Australie dépend des autres pays
et surtout du Canada. Je n'ai pas l'intention de discuter la
proposition maintenant, mais j'espère que le ministre four-
nira au comité les renseignements qui nous permettront de
la discuter lors <lo la deuxième lecture, A en juger pari

M, NoCMILLAN,

son silence je crains que son intention soit do n )us l'im-
poser sans discussion raisonnable. Je no crois pas que nous
ayons le droit de siéger ici et de voter un demi-million, ou
un quart do million ou un huitième de million à la simple
demande du gouvernement. Si nous allions :emander à
nos commettants de nous autoriser à voter ce huitième de
million, je ne crois pas que dix d'entre nous seraient auto-
risés à le faire. Pour ma part j'insiste pour que nous ayons
plus de renseignements avant de voter ce crédit.

Sir JOHN A. MACDONALD : L'honorable député
cherche à faire paraître la somme très élevée en no parlant
quo par millions. Il parle d'un huitième de million, il
aurait pu aussi bien dire $126,000, mais cela ne paraît pas
aussi considérable. Il demande plus de renseignements pour
démontrer que notre commerce avec l'Australie angmen-
tera. Je n'étais pas présent, mais je crois comprendre que
le ministre des finances a expliqué ce point au long pour
faire voir quel genre d'articles le Canada pouvait espérer
exporter on Australie, et la meilleure manière que nous
ayons do savoir -i cette prétention est bien fondée c'est
d'examiner le commerce qui se fait entre San Francisco et
l'Australasie. Je prétends que losdéclarations de mon hono-
rable collègue sont basées sur ce commerce que font avec
succès les Etats-Unis un pays de protection élevé. Je ferai
remarquer en passant, que lhonorable député a prétendu que
le Canada était un pays de protection, il ne pouvait pas
lutter avantageusement contre les Américains sur les
marchés australiens. Mon honorable collègue a démontré
clairoment, je crois, que gi âce à notre position, et aussi
qu'on raison du fait qu'en nous plaçant au point de vue des
librcs-échangistes notre tarif n'est pas aussi élevé que celui
des Etats-Unis, les droits ne sont pas aussi forts.

Quelques DflPUTtS: Ecoutez 1 écoutez !

Sir JOHN A. MACDONALD: Je me place à votre point
de vue. L'honorable ministre a donné d'autres raisons telle
que la distance plus rapprochée entre Liverpool et l'Aus.
tralie, qui nous permettront de lutter, pour le moins, à
chances égales.

M. GILL'C1R : Les navires qui transportent le trafl
entre les Etats-Unis et l'Australie sont ils subventionnés ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Le gouvernement austra-
lien subventionne la ligne de San Francisco. J'ignore si les
Etats-Unis la subventionnent aussi, mais je vois qu'en règle
générale, le gouvernement américain a été opposé à toute
subvention à cet cffet depuis la malheureuse expérience de
la ligne Collins. Le ministre des finances a nommé les prin-
cipaux articles qui sont expédiés de San Francisco. Nous
savons tous que le Canada peut produire ces articles aussi
bien que les Etats-Unis et les vendre à aussi bon marché,
L'an dernier j'ai reçu un mémoire très précieux de M. Van
Floruo, démontrant que pas moins do 9J pour 100 des
arti oie4 expédiés de San Franeisco pouvaient être fournis
aiux mêmes conditions par le Canada, et je crois que ces ren-
seigniements sont exacts. Je vois par les remarques de
i' honorable chef de l'opposition qu'il ne R'oppose pas, qu'il
ne pelt pas s'opposer, que le pays ne lui permettrait pas de
- 'opposer et ne nous permettrait pas de nous opposer .à tout
arrangement de cette nature par lequel pour la mxdique
Pomme d'un huitième de million, ai les autres colonies
veulunt se joindre à nous et se montrer aussi libérales dani
leurs subventions, nous aurons une ligne de vapeurs de pro-

iéreclasbae, qui contribuera considérablement au développe-
ment de nos industries et qui démontrera quo le Canada,
malgré son tari protecteur peut lutter avec les Etats-Unis,
avec l'Allemagne, qui est aussi un pays de protection, ou
avec la France, un autre pays de protection, dans le com-
merce et sur les marchés de nos colonies sours.

M. LAURIER: L'honorable ministre a mal interprété la
position que j'ai prise. Il y a. trois propositions devant la

1408



DÉBATS DES COMMUNES.
chambre. A l'égard de deux de ces propositions au moins,
celles concernant une ligne entre ce continent et la Chine et
le Japon, et une ligne entre le Canada et l'Europe, le gou-
vernement a en sa possession des renseignements, des con-
trats, des plans, etc., et je demande que cos documents soient
produits devant la chambre. Quant à ce qui concerne la
proposition qui nous occupe en ce moment, l'honorable
ministre a déclaré qu'il n'existe aucun document et je n'en
ai pas demandé. Je veux que pour les deux autres propo-
sitions le gouvernement nous mette en possession de tous
les renseignemonts qu'il possède. Ce dont je me plains en
ce moment, c'est que le gouvernement ne nous donne pas
tous les renseignements qu'il possède afin que nous puissions
mieux apprécier la nature des conditions stipulées avec ces
compagnies.

M. DAVIES (I.P.-E.): Le très honorable premier minis-
tre dit que c'est en grande partie un mémoire de M. Van
Horne qui l'a décider à adopter cette politique.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je n'ai pas dit cela.
M. DAVIES (r. P.-E.): Il a cité comme un puissant

argument, pour convaincre la chambre de la nécessité de
voter le crédit, un mémoire du président de la compagnie du
chemin de fer du Pacifique canadien démontrant que nous
pouvons fournir 90 pour 100 des marchandises qui sont
expédiées de San Francisco en Australie. Ce mémoire peut
être bien ou mal fondé. Il est possible que ce soit un docu.
ment grâce auquel nous puissi'ons arriver à une décision,
Je veux en faire l'expérience, ji veux le voir, et je crois que
la chambre devrait en prendre connaissance avant d'être
appelée à voter. On voudrait que nous votions sans rien
connaître. Qu'on nous fasse voir le mémoire de M. Van
Horne, pour que nous puissions l'analyser. Quelle propor-
tion de nos exportations totales vont actuellement en Aus-
tralie? Pas un demi d'un pour 100. Par quels moyens
l'honorable ministre se propose-t-il d'augmenter ces expor-
tations ? Au sujet de quels articles les informations qu'il
possède, le portent-ils à croire que nous pouvons augmenter
nos exportations en Australie? Je comprends qu'il existe
une ligne entre la Colombie-Anglaise et San Francisco, se
raccordant avec la ligne australienne; par conséquent, il
est facile, si le marché est payant et si les prix obtenus
permettent aux manufacturiers d'y expédier leurs produits,
de faire des calculs pour l'avenir. Le fait de subventionner
un navire, ne mettra pas plus d'argent dans la poche des
manufacturieurs qui exportent louis produits dans ce pays.
Ils ont, aujourd'hui, des facilités presque égales, et s'ils
n'exportent pas, pourquoi exporteront-ils lorsque nous aurons
payé ce huitième de million ? Je veux voir le mémoire de
I. Van Horne et tous les autres documents sur lesquels se

base le gouvernement pour demander à la chambre ce crédit
de 8125,000 par année. J'ignore où s'arrêteront ces nouvelles
dépenses. On nous disait, il y a quelque temps, quo nous
entrions dans une ère d'économie et de retranchement; il
me Eemble que nous nous y prenons d'une drôle de manière.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je demanderai au mi
nistre d'où croit-il que viendront les articles qu'il espère
exporter en Australie ? Croit-il qu'ils viendront d'Ontario
et de Québec, ou exclusivement de la Colombie Anglaise.

M.' FOSTER : Il est étonnant de voir la somme énorme
de renseignements qui manque à l'honorable député de l'lle
du Prince-Edouard (M. Davies) et qu'il voudrait se pro-
curer immédiatement. Je ne crois pas qu'il y aurait une
plus grande insulte à lui faire que de dire qu'il ne connaît
rien du commerce du Canada, qu'if ne connaît rien du com-
merce des Etats-Unis, qu'il ne connaît rien du commerce,
des produits et des besoins des colonies australiennes. Il
connait toutes ces choses et je ne lui apprendrais rien de
nouveau en lui énumérant les articles qui entrent dans le
commerce de l'Australie avec l'Angleterre, l'Allemagne les
Etats-Unis et les autres pays. Il a les rapports du com-
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merce de tous ces pays à sa disposition et il possède aussi
des renseignements généraux sur la production et les besoins
de ces divers pays. Je ne prendrai pas le temps de la
chambre en expliquant en détail cos marchés, à cette phase
avancée de la session. J'ai pris ce qui pouvait être notre
meilleur guide dans la pratique. J'ai pris le commerce des
Etats-Unis qui ont un tarif protecteur plus élevé que le
nôtre, et qui au point de vue de l'honorable député sont
dans des conditions plus désavantageuses que le Canada
pour faire ce commerce avec succès. J'ai pris les rapports
de ce commerce,je l'ai analysé, j'ai lu la liste des principaux
articles d'exportation des Etats-Jnis en Australie. Je n'ai
pas cité la liste au complet, mais seulement les principaux
articles, L'honorable député est assez intelligent pour
savoir ai ce sont des articles qui se fabriquent on Canada, et
dans l'exportations desquels le Canada pourrait lutter avan-
tageusement avec les Etats-Unis sur les marchés austra-
liens. Nous avons déjà un commerce avec l'Australie.

L'honorable député d'Oxford-Sud (sir Richard Cart wright)
demande d'où nous croyons que viendront ces produits; des
anciennes provinces du Canada ou de la Colombie Anglaiso.
Cela, je euppose, dépendra entièrement de la nature des
articles exportés. A l'heure qu'il est, quelques-uns de nos
manufacturiers ont déjà trouvé en Australio un champ
qu'ils ont exploité et en deux ou trois ans.ils ont réussi dans
des circonstances très desavantagouses à se créer des débou-
chés pon- une valeur d'au delà d'un quart de million de
piastres, dans quelques branches de l'industrie seulement.
Une de ces maison est celle de Massey et Cie de Toronto
qui a exploité des instruments aratoires.

M. DAVIES (I. du P.-E.): Li total des exportations
n'atteint pas un demi-million.

M. FOSTER : Le livre bleu vous donnera le chiffre exact.
M. JONES (Halifax) : Le chiffre exact est de $146,000.
M. FOSTER : Je tieis de M. Massey lui-même qu'il a

réussi à établir un commerce d'instruments aratoires dû plus
de $300,000 dans ces colonies, et cela dans des circonstances
très désavantageuses.

M. LAURIER : La réponso do l'honorable ministre est
très caractéristique. Le gouvernement soumet ces résolu-
tions importantes, le dernier jour de la session et lorsque
nous demandons des explications on nous répond à ce qu'on
ne peut pas s'attendre à en avoir à cette phase avancée,

Sir RICHARD CARTWRIGHT ý Voici pourquoi je
demande à l'honorable ministre de quelle partie du pays il
croit quo viendront les articles exnortés. Les exportations
d'Angleterre en Australie se font entièrement par eau
il en est de même pour le commerce do San Francisco en
Australie. Dans l'un et l'autre ers, il n'y a presque pas de
transbordement. Toute exportation venantde l'intérieur du
Canada devra faire 2,500 milles par chemin defer, ce qui est
d'abord un item très important, puis il y a ensuite le voyage
par mer. Il est possible que ce commerce puisse se faire
avantageusement pour un certain nombre d'articles qui
seront à proximité du lieu d'expédition et où il n'y a pas de
long trajet par chemin de fer ; mais, d'un autre cô:é, il
pourra être très dfile d'exporter des maichandises de
Montréal, Toronto et Ottawa, où il faudra faire un trajet de
2,500 ou 2,700 milles par voie feri ée, puis faire un transbor-
dement, puis le voyage par mer. C'est pour cette raison
que j'ai demandé à l'honorable ministre si, en soumettant
sa resAlution au comité, il bavait ses calculs sur un commerce
fournit exclusivement par la Colombie-Anglaiso, ou venant
en grande partie de l'ancien Canada. C'est une question
qui mérite plus d'attention que ne lui en a accordée l'hono-
rable ministre.

Sir JOHN A. MACDONALD: D'après ce que vient de
dire l'honorable député on serait porté à croire que toutes
les marchandises expédiées de San Francisco, sont manu-
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facturées dans cette ville et n'ont à payer que pour le
transport par mor. Cependant on expédio de San Francisco
un grand nombre d'instruments aratoires qui ne sont pas
fabriqués là. Ou y expédie aussi beaucoup de ]virages, de
cotonnades et de marchandises diverses qui ne sont certai-
nement pas manufacturées à San Francisco. Sur toutes ces
marchandises il faut payer un transport par chemin de fer
aussi long que sur celles venant de Montréal, Almonte ou
IIamilton,ou que ýur celles de MM. Massey et Cie de Toronto
qui font déjà un commerce considérable et luttent avanta-
geusement avec les instruments agricoles de fabrique améri-
caine. Tous ces articles ont à payer le transport par
chemin do fer, niais il en est de même pour les marchan-
dises américaines vid San Francisco,

M. DAVIES (I.P-H.): Je proteste énergiquement contre
la prétention de l'honorable ministre ; parce qu'il lui plait
do saisir la chambre à la dernière heure d'une proposition
entraînant une dépense considérable des deniers publics,
cette chambi o n'est pas tenue de l'adopter sans avoir obtenu
les renseignements nécessaires. Il est de notre devoir de
disséquer, et discuter le projet du gouvernement de connaître
les raisons sur lesquelles il se base, à quelque phase de la
session que la proposition nous soit soumise. J'ai remarqué
qu'on a adopté pour règle depuis un certain nombre
u'nnées, que plus une proposition pi te à objection, plus
elle cst soumise tard à la chambre ; et grâce au désir des
députés de retourner chez eux après avoir siégé deux ou
trois mois, le gouvernement a pu faire passer à la bâte des
propositions qui n'auraient pu supporter l'examen ai elles
avaient été soumises plus tôt.

Je vais examiner maintenant la déclaration du ministre
des finances. Il dit qu'il en est venu à la conclusion de
dema.der ce crédit à la chambre parce qu'un de nos plus
grands manufacturiers exporte à lui seul on.Australie pour
830,000 ou 8400,000 de ses produits. C'est un fait impor-
tant, mais il y a une autro question importante qui s'y
rattache et c'est celle ci. Ce fait est-il vrai? Exportons-
nous pour 8300,000 ou 8400,000 d'instruments aratoires en
Australie ? Si je prends lo livre bleu publié par l'honorable
minitre lui-même, j'y vois que le total des exportations des
articles manufacturés de toutes sortes du Canada en
Australie est, non pas de 8300,000 ou 8400,000, mais de la
minime somme de $132,000.

Si nous consultons le chapitre des instruments aratoires,
dont MM. Massey exportent pour plus de 8300,000, au dire
du ministre, qu'y trcuvons-nous ? Nous voyons qu'il en a
été exporté en tout pour $39.000. Si MM. Massey on ex
portent pour 8300,000 ou 8400,000, le livre bleu de l'hono-
rablo ministre ne vaut pas le papier sur lequel il est impri-
mé, et il est do nature à tromper le public. De deux choses
l'une ; ou l'honorable ministre a basé ses calculs sur des
faits erronés, ou son livre bleu est inexact. S'il en est venu
à la conclusion de demander ce crédit, parce que le con.
moi ce dont il a parlé existait, et qu'il était susceptible de
grands développements si on établissait une ligno de vapeurs,
il devra retirer sa demande de crédits en constatant qu'il se
basait sur des faits errorés. J'aimerais à pouvoir aussi
examiner lo mémoire do M. Van Horne.

Les honorables députés de la droite nedevraient pas voter
aveuglement, d'énormes montants d'argents, pour la simple
raison qu'ils sont demandés par le gouvernement. Les ho-
norables députés n'out pas les renseignements nécessaires,
et ils sont dans l'impossibilité de justifier leurs votes, et je
dis, que ce serait une honte et une disgrâce si ce vote était
donné par le comité, sans qu'on ait obtenu des renseigne-
ments complémentaires au sujet de cette affaire.

M. MACDONALD (Huron): Je désire placer sous les
yeux de la chambre quelques chiffres, en rapport avec nos
relations commer ciales avec l'Australie, surtout au moment
où l'on nous demande de voter un montant considérable
pour ouvrir de larges débouchés avec les colonies austra-
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liennes. Le ministre des finances a fait à ce sujet des dé-
clarations qui prcuvent qu'il n'est pas très bien fixé sur les
chiffres qu'il a citée. Il a déclaré quo le chiffre des expor-
tations d'un seul établissement manufacturier do Toronto, la
ilassei Manfacituring Company, dépassait, pour l'Australie,
?300,000 par anrée. Le chiffre total des exportations
d'Ontario, en 1888, a atteint $132,932. Si un seul manu-
facturior a exporté de la province d'Ontario des instruments
agricoles pour une somme de $300,000, il ne semble pas que
les chiffres donnés aient été corrects.

Si nous examinons les rapports du commerce et de la na-
vigation, nous trouvous que, pendant les dix dernières an-
nées, nos relations commerciales avec l'Australie ont aug-
menté dans de très petites proportions, ce qui prouve que
c'est une chose presqu'impossible d'établir des rel.ations
commerciales avec un pays si éloigné. Il est impossible que
nos manufacturiers traitent sous des conditions également
favorables avec un marché neutre comme celui de l'Austra-
lie avec d'autres pays qui ont des relations plus étroites
avec ce pays. Plusieurs députés de la droite nous disant
que nous ne pouvons pas lutter avec les manufacturiers
américains sur le terrain des transactions. Comment pou-
rons-nous alors, aprè avoir envoyé nos produits à plusieurs
milliers de milles de distance par terre et par mer, lutter
sur un marché neutre avec les marchandises américaines,
si nous ne pouvons pas entrer en concurrence avec ces
mêmes marchandiscs sur le sol canadien.

EnlS7'A, nos exportations en Australie, représentaient
un chiffre de $370.723, et après dix années de relations com-
merciales avec l'Australie nous trouvons que le chiffre
d'opérations n'a augmenté que de $75,296. Bien plus, nous
trouvons que p:-esquo tous les ports de mer accusent récep-
tion d'articles manufacturés au Canada. En plus de la
valeur de SI32,9i2 exportés d'Ontario, nous trouvons un
chiffre d'attaires de 8131,723 représentés par des articles
ruanuIacturés. De sorte que si ces 8125,000 ont été dépensés
par année, les fermiers de ce pays contribuent pour une
grande part dans ces dépenses, alors qu'il est impossible
d'ouvrir en Australie un marché pour aucun de leurs pro-
dutfs.

Autant que j'en puis juger par les rapports du commerce
et de la navigation, il n'y a pas un seul produit agricole qui
trouve un débouché en Australie, et c'est une injastice pour
eux de les écraser sous un fardeau de plus pour la simple
raison d'assister et de protéger les manufacturiers de ce
pays. Chacun sait que les fermiers sont déjà taxés dans le
but de protéger les industries manufacturières do ce pays ;
et ils ne devraient pas être taxés davantage. La province
do Québec a vraiment peu d'intérêt dans le commerce avec
l'Australie, attendu que le cli fre de ses exportations en
Australie n'est que do 811,304, et que la valeur'des exporta-
tions du Nouveau-Brunswick n'est que de 81,090.

La Colombio Anglaise est la saule province intéressée
dans ce commerce. Elle a exporté on Australie, en 1888,
$300,690; $130,687 en poissons et $169,836 de produits
forestiers. Toutefois l'exportation de produits agricoles de
la Colombie Anglaise n'a été, pour l'Australie, que de $220.

On nous demande aussi d'accorder un subside à un ligne
de navigation entre la Chine et lo Japon; et, dans son dis-
cours sur le budget, le ministre des finances nous a dit que
grâce aux eff rts de la compagnie du chemin dofer Canadien
du Pacifique et aux navires qu'elle a affectés à cette ligne,
un grand débouché commercial nous a été ouvert avec ces
pays.

Lorsque nous examinons les résultats de ces relations
commerciales, nous sommes étonnés de voir que lo ministre
des finances a fait pareille déclaration. L'honorable ministre
se montrait excessivement reconnaissant à cette occasion,
et exprimait sa reconnaissance à la compagnie du chemin
de foi canadien du Pacifique pour la grande ligne dechemin
de fer qu'elle avait-construite et pour les steamers au'elle
avait affectés, sur cette ligne, au trafio; et il remerciait éga,
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lement le peuple canadien pour son esprit d'entreprise et
pour l'énergie avec laquelle il avait soutenu ces entreprises.
Or, nous voyons que pas un article manufacturé de la pro-
vince d'Ontario n'est expédié en Chine, et que l'on a expédié
de cette province qu'une valeur de $8,571 à destination du
Japon. C'est là tout notrecommerce d'Ontario avec ces deux
pays pour lesquels on nous propose de subsidier une ligne
de steamers à très grands frais; Québec n'envoie pas pour la
valeur d'un dollar en Chine et au Japon, pas plus que le
Nouveau-Brunswick- ou la Nouvelle-Ecosse. Le Manitoba
n'envoie que pour une valeur de $100 et la Colombie
Anglaise envoie pour une valeur, de 875,911 en Chine et
seulement pour $47,481 au Japon.

Je pense que -c'est abuser que de demander A ce pays
d'accorder un subside à une ligne de steamers à destination
de ce pays, et qui entraînerait une dépense presqu'aussi
considérable que le montant de la totalité des transactions
commerciales avec les deux pays. En 1878, nous avions
vraiment peu de facilités dans nos relations d'affaires avec
la Chine et le Japon ; mais actuellement, nous avons le
chemin de fer canadien du Pacifique qui traverse ce conti-
nent, et uno ligne de steamers qui part de Varcouver,
et malgré ces avantages, nous n'avons à enregistrer
qu'une augmentation d'environ 830,000 dans notre corn-
merce d'importation avec ces deux pays durant les dix der-
nières années. Je pense que ces pays éloignés n'ont pas
besoin de beaucoup de nos produits, et nous savons que c'est
une chose bien difficile que d'établir des relations com'mer-
ciales avec un pays étranger où nous avons à lutter avec la
concurrence des produits et manufactures étrangères sur un
marché neutre. C'est ma conviction bien intime qu'au lieu
d'essayer à ouvrir dos marchés dans' des pays étrangers, à
l'autre bout du monde, il serait préférable, dans l'intérêt du
Canada, de chercher à ouvrir des débouchés avec les marchés
avec le pays au sud du nôtre, et qui se trouve juste à nos
portes. Nous pouvons atteindre ce marché en quelques
heure, et nous devrions en profiter, au lien de creer des
débouchés dans des pays éloignés à des millions de milles, et
au prix d'immenses sacrifices d'argent. Je pense que si le
gouvernement modifiait ma ligne de conduite, et essayait de
créer un débouché aux Etats-Unis, au lieu d'en rechercher
un en Australie, cela serait plus avantageux au point de vue
des intérêts du Canada, plus facile à établir et moins oné-
reux. Je ne crois pas qu'il soit juste d'imposer un pareil
fardeau au peuple de ce pays, lorsqu'à nos portes, on peut
trouver un marché plus rémunérateur.

M. PL aTT: Il est tout naturel que les députés de cette
chambre demandent tous les renseignements possibles lors-
qu'on leur propose de voter une dépense aussi considérable
que celle qu'on se propose-de faire. Si loin que nous soyons
engagés dans ce débat nous n'avons obtenu du gouverne-
ment aucune information à l'appui de sa proposition, et
aucun élément d'appréciation ne noas a été soumis pour
entraîner notre appui, si ce n'est les présomptions des résul-
tats que le vote de subsides pour ait entraîner. Le ministre
des finances nous dit qu'il a un rapport do la Massey Manu.
facturing Company, en faveur dezcette politique. S'il a ce

Quelle a été leur expérience ? La première onération de cette grande
manufacture a été la cons;gnation d'un envoi à un agent du gouverne-
ment. L'agent du gouvernement a placé cette consignation, en toute
connaissance de causes et des parties, entre les mains des marchands
locaux, et les dépotises et les frais ont été telles qu'elles ont littérale-
ment mangé toute la consignation.

La compagnie s'est décidée ensuite à y envoyer son propre représen-
tant. qui a certainement trouvé un débouché pourles produits; mais qui
a aussi trouvé quelque douze ou quatorze manufactures américaines eu
concurrence sur le marché, et dans sa requete au gouvernement, cette
maison déclare qu'elle se trouve tellement paralysée par les droits exces-
sifa-qui pèsent sur certains articles employés'dans la manufacture da
leurs machines agricoles, que, étant donné la distance immense à
laquelle ils se trouvent de ce marché, les frais de poste, de transport et
autres débourcés, à moins qu'ils n'obtiennent la suppression de ces
droits, ou une diminution équivalente à l'excédant des frais sur leurs
articles d'exportation, cette maison déclare qu'elle sera obligée de
renoncer à son entreprise.

C'est là la déclaration d'un homme d'affaités, qui a toutes
les facilités de connaître ce que fait la Massey .Manufactu.-
ring Company dans cette direction.

D'antre part, au sujet d'un antre produit de manufacture
qu'on a essayé d'exporter, il fait les réflexions suivantes:

Pour ce qui est des obj -ts mobiliers-la grande et admirable manufac-
ture Bowmanville Manufacturing Company-à l'invitation du gouverne-
ment, fit un envoi à l'exposition de Melbourne. Le transport st été payé
pr-l gouvernement, les frais locauxont été payés par les commissaires.

s articles exposés étaient d'une perfection telle que la compagnie
remporta les premiers prix. Dans ces conditions les objets turent ven-
dus et réalisèrent le prix coûtant. Invités à expédier des consignations
régulières la compagnie répondit qu'elle était disposée à le faire si on
voulait lui indiquer la catégorie d'articles les plus appropriés aux
besoins du pays et pouvant réaliser une vente courante.

Sur les renseignements fournis, les articles ont été expédiés. Les prix
réalisés étaient rùineux, et en recevant un état de situation au bout de
deux ans, la compagnie abandonna le marché.

En ce qui regarde les prétendus avantages que nous pour.
rions retirer et ayant des communications plus étendues
avec l'Australie, et les apparences d'une immense débouché
avec le pays, le même notable commerçant s'exprime ainsi:

En réalité, la cause qui a tant retardé la découverte de l'Australie,
c'est-à-dire sa situation éloignée des autres parties du globe, doit néces-
sairement agir comme une barrière au point de vue de l'extension des
relations commerciales en.tre l'Australie et le Canada.

La nature s'est montrée très prodigue dans l'octroi de ses dons à ce
pays, et comme si elle avait fait entrer an ligne de compte son éloignement
de la grande fatmille des nations, elle l'a dotée si richement qu'elle pos -
sède par elle-meme tout ce dont une nation a besoin pour la faire grande,
prospère et assurer son indépendance.

Et l'excédant de la production d'or a entrainé le changement dans
l'evaluation des marchandises dans tout le monde civilisé.

Son charbon et ses gisements de fer la rendent indépendante, en ce
qui concerne les besoins de ces manufactures, du monde entier. Son
climat est tellement approprié à la production de la laine que si seule-
ment la dixième partie de ses trois millions de milles carrés se trouvait
peupléeot qu'une partie raisonnable de son territoire était affectée à
l'élevage des moutons, elle pourrait produire assez de laine pour suffire
aux besoins du monde entier, tandis que les champs de blé de l'Austra-
lie meridionale suffisent à alimenter le continent.

En vérité on peut dire qu'elle n'a besoin de rien. Les manufactures
ont atteints dans certaines branches, une perfection qui dépasse de beau-
coup ce que nous avons obtenu en Canada. Je fais allusion tout parti-
cnlièrement à la manufacture des lainages larges et étroits, ainsi qu'aux
tapis, couvertures et finelles les plus pures. uans les produits exposés
aux collindaries, parmi les plus fins, égalant dans la perfection du colo-
ris et l'excellence du fini tout ce qui se fait de plus parfait dans cette
branche, dans n'importe quelle partie du monde, il faut citer les articles
manufacturés dans les filatu'es de laine de Dunedin, dans la Nouvelle
Zélande. Presque tout ce que nous avons à lui offrir, elle le.possède, de
telle sorte qu'elle nous considère comme ses rivaux dans presque toutes
les branches qui constituent sa richesse.

Ca omjJun*LJ, se urait, du quelqu intérêt pour la Je pense que ces renseignements combattent victorieuse-chambre ; mais les déclarations faites par lui au sujet de ment tous les arguments eontraires présentés à la droite de
telle maison ont été contredites par des personnes en cette chambre; et à moins d'informations, je ne pense pas
mesure d'être renseignées sur la question. En cherchant que no.s puissions nous justifier de faire cette dépense.
des renseignements sur, cette question, je trouvai les obser-
vations faites par un homme publie autorisé de ce pays, un M. PATERSON (Brant): Le point sur lequel je dèsire
homme d'une grande situation commerciale en Canada, un appeler l'attention se trouve précisément indiqué dans le
esprit distingué de la chambre de commerce de Toronto. rapport qui vient d'être lu. Cotte tentative qui a pour but
Partant,,il n'y a pas longtemps, de cette question, ce notable de créer un débouché à l'étranger pour nos manufactures
commerçant faisait les remarques suivantes au sujet de l'éta- en accordant une subvention directe à une ligne de saviga-
blissement mentionnée par le ministre des finances: tien, (subvention dont le montant égale le quart de nos

L'autre cas est celui de la asseyexportations totales), pour es colonies ausralinns, est
blissement qui a de rares facilités de fournir des instrunments agricoles nea pqu'île matunsacturent an sigrandescquantitos direction.
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J'ai protesté contre cette action du gouvernement à diffé.
reutes reprises, jusqu'au jour, où fatigué do faire des efforts
dans ce sens, j'ai, dans les dernières annâes cessé d'en
parler. On a lait remarquer au gouvernement, en 1879,
alors qu'il établit son tarif, qu'il était en train de détruire
les marchés étrangers que nous recherchions alors, et qui
prospérait d'une manière étonnante. A l'exposition de Phi-
ladlophie de 187(, les manufactures canadiennes ont fait une
exposition très remarquable. Cette exposition attira l'atten-
tion du monde sur nos productions, et comme résultat, un
commerce comparativement très étendu, pour un commerce
nouveau, prit naissanee à la suite de cet effort. Mais deux
ans après lo gouvernement introduisait son tarif élevé; des
droits furent imposés sur les matières premières employées
par le manufacturier, ce qui augmentait le prix de l'article
manufacturé. Si le ministre des finances consulte Ies rap.
ports commerciaux, il trouvera que cette politique a entraîné
une diminution dans le chiffre do nos exportations dans ces
pays. A cette époque, le ministre de; finances nous dit que
nos craintes étaient sans fondement, parce que, disait-il,
nous avons établi un système en vertu duquel nous accor-
dons à nos manufacturiers un rabais pour les droits payés
par eux sur les matières premières. Cela aurait très bien
réussi, si on avait rempli cette promesso; mais qu'a-t-on fait
en réalité ? De cette é;poque-là à nos jours, le gouverne.
ment a administré les affaires du pays dans des conditions
telles qu'il a été i mpossible à nos manufacturiers d'obtenir
le rabais en (luestion.

Un grand nombre de marnufacturiers parmi les plus entre-
prenaris de ce pays, à grand'peine et au prix (le sacrifices
personrei; considérables, ont créé des débouchés à l'étran-
gor, Un établissement de notre ville, je puis le dire, plus
que n'importe quelle autre forme du pays, a fait connaître
plus largement le Canada comme pays manufacturier; mais
si vous demandez, aujourd'hui, des renseignements à cette
maison, vous trouverez qu'elle est tout à fait découragée, et
sur le point de renoncer à faire des sacrifices on vue d'ouvrir
des marchés à l'étranger, après avoir dépensé des milliers,
non, des dizaine de mille piastres dans ce but. Cette maison
a placé ses produits dans l'Amérique du Sud, en Australie
et en Europo ; mais en arrivant sur ces marchés elle se
trouva devoir lutter contre la concurrence des Etats-Unis et
de l'Augleterre, contre lesquels elle aurait pu se maintenir
si elle s'était trouvée dans des conditions égales à celles de
ses concurrents en ce qui concerne leurs matières premières

Mais lorsque vous taxez leurs matières premières à 15,
25 et 39 pour 100, et demandez ensuite à ces maisons de se
lancer sur les marchés étrangers, et d'y placer leurs pro-
duits ci concurrence avec ceux des autres manufacturiers
qui, eux, n'ont pas à payer ces droits sur leurs matières
premières, vous pouvez voir dans quelles conditions désa-
vantageuses ils opèrent.

Si le ministre des finances, au lieu do vous proposer d'em-
ployer les fonds publics à subventionner une ligne de stoa-
mers à un montant qui représente le quart do la valeur to-
tale do nos exportations à l'heure qu'il est, voulait donner
une chance à nos manufacturiers, ne pas les entraver, ne
pas les écraser sous le poids des restrictions, mais les mettre
à mémo d'acheter leurs matières premières dans des condi-
tions aussi avantageuses que les manufacturiers d'autres
pays, nos manufacturiers sent capables, disposés et déter-
minés à tenir leur place sur les marchés du monde entier.

Mais je reproche au gouvernement, depuis l'introduction
de sa politique économique jusqu'à ce jour, d'avoir, au lieu
d'encourager nos manufacturiers, paralysé leurs efforts et
de vouloir continuer son système prohibitif.

Je n'ai pas connaissance d'une proposition émanée de lui
au sujet de la réglementation de ce système de rabais de
façon à permettre à nos manufacturiers d'en bénéficier ;
mais le gouvernement nous propose de voter une appropria-
tion de fonds pour faciliter l'établissement d'une ligne de
navigation, qui, à mon sens, sera sans utilité pratique aussi

M. PATERSON (Brant).

longtemps que le gouvernement maintiendra son tarif pro-
tectionniste actuel.

Nos manufacturiers ne demandent pas de faveurs excep.
tionnelles pour l'ouverture de débouchés à l'étranger; l'es-
prit d'entreprise est assez fort chez eux pour qu'ils soient
capables de se créer eux-mêmes des débouchés; mais si vous
persistez dans votre système de droits, qui fait que leurs ma-
tières premières leurs reviennent à un prix plus élevé que
celles de leurs concurrents étrangers, malgré toutes les sub-
ventions que vous accorderez, vos manufacturiers ne pour-
ront pas entamer la lutte.

J'ai présenté ces observations à la chambre à différentes
reprises; mais j'ai cessé de les renouveler depuis plusieurs
années en présence de l'inutilité de mes efforts. Ce sont
là des faits à ma connaissance personnelle; je les connais
également, d'après l'expérience qu'en a fait l'établissement
de ma propre ville, qui a tant fait pour établir des relations
commerciales avec l'étranger, et que le gouvernement ac-
tuel a graduellement réduites à rien ; attendu que, depuis
l'origine de la politique nationale jusqu'à ce jour, l'action
du gouvernement n'a pas eu pour but d'alléger les droits,
mais bien au contraire de 16 augmenter, jusqu'à ce qu'en
fin de compte, ils so soient élevés dans des proportions telles
que cette maison s'est trouvée dans l'impossibilité de sou-
tenir la lutte.

Je suggère cette proposition à double effet, d'économiser
votre argent pour votre ligne subventionnée, mais de rom.
plir de bonne foi les promesses que vous avez faites, à
savoir : que vous accorderiez une réduction de droits sur les
matières premières entrant dans la fabrication des produits
d'exportation. De cette manière, personne ne sera lésé, at-
tendu que les articles manufacturés sont exportés du pays,
et si vous ne touchez pas de droits sur les matières pre-
mières, vous encouragez le commerce d'exportation. En ce
qui touche lo frêt, j'ignore comment vous allez améliorer le
tarif. L'expéditeur canadien peut aujourd'hui profiter de
toutes les voies de communications qui lui sont ouvertes,
tout comme l'expéditeur américain ; il peut envoyer ses
marchandises en douane ; c'est ainsi qu'il a conduit ses af-
faires, et le seul effet de ce subside serait d'obliger la ligne
de San Francisco à baisser son tarif de fret, si, giâce à
votre subvention, la ligne de la Colombie-Anglaise, ce que
je n'admets pas, se trouvait à même d'accorder un tarif
moins élevé. Mes honorables collègues pourraient me dire
que le manufacturier canadien bénéficierait do cet avantage.
Cela est vrai ; mais il n'aurait pas plus d'avantages que son
compétiteur américain. Mais là où il vous est possible
d'avantager le manufacturier canadien, c'est de supprimer
les droits qu'il paie sur les matières premières qui entrent
dans la confection de l'article manufacturé. Alors il se
trouverait sur le même pied que le manufacturier étranger;
alors il pourrait entretenir l'espoir de commercer avec
l'étranger ; mais à moins de cette suppression des droits, il
ne peut pas espérer entretenir des relations commerciales
avec l'étranger de n'importe quelle importance.

M.FOSTER: Mon honorable ami n'est pas d'accord
avec plusieurs de ses amis de la gauche. Trois ou quatre
d'entre eux appuyaient leurs remarques sur le fait que le
gouvernement actuel ne faisait rien pour les cultivateurs.
fermiers et que toute sa solitude s'étendait aux manufactu-
riers. Mon honorable ami le député de Brant nous oppose
comme son principal grief, que le gouvernement ne fait pas
assez en faveur des manufacturiers, que, vraiment, les ma-
nufacturiers devraient importer gratuitement leurs matières
premières dans des conditions plus libérales, et qu'on de-
vrait leur donner plus d'avantages qu'ils n'en ont actuelle-
ment. Voilà une petite querelle que mon honorable adver-
saire devrait bien résoudre avec ses amis.

M. PATERSON (Brant): Il n'y a pas de querelle, en
aucune façon.
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M. FOSTER: Si mon honorable ami veut consulter le

tarif des Etats-Unis et le comparer au nôtre, il verra que le
Canada a une liste très libérale d'articles entrés en franchise,
il verra que presqu'un tiers des importations du Canada se
trouve sur la liste des articles en franchise, et que notre
liste en franchise est de beaucoup plus longue que celles des
Etats-Unis. L'argument invoqué par un autre honorable
député, à savoir que nous ne pouvons pas faire de commerce
avantageux avec des pays très éloignés, je ne pense pas,
qu'il tienne debout en aucune façon. Je pense que 'on
trouvera, que dans le plus grand nombre de cas le commerce
le plus avantageux n'est pas celui qui se fait avec le pays
le plus voisin, mais au contraire avec les contrées les plus
éloignées. Prenez, par exemple, l'Angleterre. Devant la
concurrence redoutable qu'elle rencontre sur les marchés
européens, ses opérations, d'année en année, dans le
commerce des articles manufacturés baisse relativement,
alors que virtuellement son commurce le plus productif s'éta-
blit avec les pays les plus éloignés, pays bien plus éloignés
de l'Angleterre que les marchés australiens ne le sont du
Canada.

Un autre honorable député a déclaré que le plus redou-
table concurrent que nous puissions rencontrer en Australie,
serait le manufacturier américain. Il n'y a pas de doute
que nos exportateurs qui ont tenté de placer leurs articles
on Australie trouveront que la concurrence des manufactu-
riers américains est la plus redoutable qu'ils puissent ren-
contrer. Cependant les manufacturiers américains ne sont
pas plus rapprochés de l'Australie que nous-mêmes; en
réalité, ils n'en sont pas si rapprochés; ils n'ont pas non
plus une liste d'articles en franchise qui entrent dans la
manifacture de leurs produits d'exportation aussi libérale
que notre liste du Canada, et leur tarif de produntion est
bien plus élevé; et maintenant, à entendre mon honorable
ami, ils se rendent sur les marchés australiens où ils consti-
tuent nos concurrents les plus forts. Je pense qu'il y a un
peu d'inconséquence sur cette question dans les arguments
de mon honorable ami de l'opposition.

L'honorable député de l'lie du Prince-Edouard (M.
Davies) a tiré le meilleur parti possible des rapports com-
merciaux qu'il a en sa possession; mais je crois pouvoir
espérer que les déclarations que j'ai faites seront trouvées
correctes. Je pense que j'ai le rapport sous la main, et je
vais le parcourir pour voir s'il en avait ou non; mais je suis
sùr qu'on le trouvera exact. Je me rappelle une conversa-
tion que j'ai eue avec M. Massey lui-même; nous avons exa-
miné la question sous toutes se@ faces, et il me faisait con-
naître en détail les dépenses faites et les difficultés rencon-
trées par lui dans l'établissement, durant l'année ou les deux
années passées, d'agences pour la vente de ses marchan-
dises. Les honorables députés doivent toujours se rappeler
que les tentatives d'établissement de relations commerciales
avec un pays étranger entraînent de grandes dépenses. Il
faut du temps pour se créer une clientèle d'acheteurs et éta-
blir la réputation d'une classe de marchandises, et les pre-
mières antées d'établissement sont toujours les plus oné-
reuses; mais ce que je veux déclarer c'est ceci, et on trou-
vera que c'est l'exacte vérité, c'est que pendant l'année
écoulée l'exportation d' nstrumeuts agricoles a été com-
mencée avec l'Australie et a atteint un chiffre d'affaire d'en-
viron 8300,000. Mon honorable ami doit se rappeler que
les rapports commerciaux s'arrêtent au ler juillet de l'année
passée, et que le manufacturier qui m'a entretenu de cette
affaire, avait en vue l'année commerciale et non pas l'année
fiscale. Mon honorable ami nous dit que le commerce cana-1
dien a déjà des communications par bateaux à vapr-r avec'
l'Australie, il dit qu'il y aune navigation à vapeur de Victo-|
ria à San Francisco, et de San Francisco en Australie. Cela'
est bien vrai. Il existe là des communications irrégulières;
mais mon honorable ami sait bien qu'il y a une différence
énorme entre ce genre de communications où il faut com-
mencer le déchargement et le transbordement de la cargai-

son, et uva communication directe du part d'embarquement
au port destinataire. C'est tout dans les transactions com.
merciales d'avoir une ligne de communication qui ne soit
pas sujette aux déchargements et aux transbordements de
cargaisona avec les multiples dépenses que ces opérations
entraînen-..

Je pense que mes honorables amis ont probablement
donné las meilleures raisoni qui peuvent déterminer ce
pays '& établir une ligne de navigation directe avec ces
pays, pour l'inauguration de notre commerce d'exportation,
attendu que presque toutes les difficultés d'arriver à échan-
er nos produits dans do bonnes conditions avec ces pays

éloignés sont imputables aux communications détournées
que prennent nos marchandises, et au manque de facilités
et de régularité du service de navigation actuel.

Avec la ligne régulière et facile de navigation que nous
proposons d'ouvrir au commerce, les manufacturiers seront
amenés à élargir le cercle de leurs opérations, attendu
qu'une ligne régulière de navigation est, en somme, un
point important pour les hommes d'affaires qui désirent
entamer des transactions avec l'étranger.

Voici, par exemple, l'Australie, une colonie commerciale
et dont l'importance augmente encore toujours, avec une
population de 4,000,000 ou 5,000,000 qui fait un commerce
énorme d'importation et d'exportation avec l'êtranger, et ce
commerce se fait avec l'Europe et avec les' Etats-Unis;
avec les pays vivant sous lo régime protectionniste, comme
avec les pays de libre échange comme l'Angleterre, Si le
Canada pro-luit d'énormes quantités d'articles nécessaires
à la consommation en Australie, et si le Canada, lui, a l'em-
ploi des produits natifs de l'Australie, il y a là un débouché
commercial et tout ce que nécessite cet échange transac-
tionnel, c'est la facilité des voies et moyens et l'esprit d'en-
treprise, et la direction du mouvement commercial de nos
gens d'affaires vers ce débouché. Un certain nombre de
mes amis ont prouvé avec force que l'ouverture de relations
commerciales avec l'Australie, la Chine et le Japon recule.
rait indéfiniment le triomphe de leur dada dont ils se mon.
trent particulièrement entichés. Il est possible que l'ou-
vorture de cette ligne ait pour effet d'enlever des affaires à
d'autres lignes en fournissant les moyens d'entamer des
transactions avantageuses avec ces pays éloignés, et il est
aussi bien possible de faire un commerce lucratif avec des
pays éloignés qu'avec les pays voisins. Cela dépend des
conditions de l'offre et de la demande. Cela dépend des
produits dont un pays étranger peut avoir besoin, cela
dépend aussi de la facilité d'approvisionnement que peut
avoir le pays qui cherche à commercer avec l'autre. En
somme, si l'Australie est très éloignée du Canada, elle est
également éloignée des autres pays manufacturiers. Et
les frais de transport se valent dans l'un comme dans l'autre
cas.

M. PATERSON (Brant): Mon honorable ami ne voit-il
pas où le conduit son argumentation, lorsqu'il parle de
" dada, " comme il se plaît à appeler notre commerce avec
nos voisins. Si les manufacturiers du Canada doivent se
rendre sur le marché australien et y faire la concurrence
aux manufacturiers américains,ils devront êtreen mesure de
produire dans des conditions de bon marché identiques à
celles de leurs compétiteurs; et si le manufacturier canadien
est capable de lutter avec avantage avec le manufacturier
américain en Australie, pourquoi ne pourrait-il pas égale-
ment lui faire concurrence sur le marché américain, et
lorsque ce fait nous saute aux yeux, à savoir; que nous avons
aux Etats-Unis une population de 60,000,000 d'habitants
avec qui nous serions à même de faire des transactions com-
merciales, n'est-il pas évident que c'est là un marché plus
vaste et plus avantageux, et y a-t.il quelgue chose qui res.
semble à un " dada " dans le fait de prôner l'ouverture d'un
débouché sur le marché voisin, au lieu d'un marché sur
lequel ln valeur de nos exportations n'est que de $400,000
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par année. Le manufacturier canadien n'a pas seule.
ment à soutenir la concurrence de l'Américain-et s'il
peut le faire en Australie, il pourrait le faire aux Etats-
Unis, si la libre échange existait entre ce pays ci et les Etats-
Unis-mais il a encore à soutenir la cncurrence sur le
marché australien et sur les autres marchés étrangers avec
désavantage avec le manufacturier américain.

Le ministre des finances dit que notre liste de produits
entrés en franchise est aussi grande que celle des Américains,
et leurs droits aussi importants que les rôtres; mais cela
n'a rien à voir avec la question. Vous ne pouvez pas espérer
faire un commerce d'exportation dans toutes les branches
d'articles de nos manufactures. L'Angleterre a un certain
nombre do spécialités avec lesquelles elle exporte dans le
monde entier; les Etats-Unis peuvent en avoir quelques.
unes, comme nous aussi nous pouvons en avoir quelques-
unes; mais comme vous écrasez nos manufactures sous le
poids des droits qui sont plus élevés que ceux qui pèsent
sur les manufactures américaines, vous les mettez dans une
condition d'inférior ité vis-à-vis des Américains. Ce que mon
honorable ami doit envisager, c'est le fait qu'une grande
partie des matières premières requises pour la manufacture
dans notre pays, des articles destinés à l'exportation à
l'étranger, sont importées des Etats-Unis, ce qui fait que les
droits doivent être moins élevés sur les matières premières
aux Etats-Unis, qu'ils ne le sont pour les manufacturiers
canadiens.

Prenez. par exemple, les tuyaux pour les chaudières tubu.
laires, prenez le charbon si vous voulez, prenez le for mal-
léable, prenez les articles de cuivre-je n'a, Das pré.ent à la
mémoire tous les articles, mais tous ces prniits qui s)nt
importés des Etats-Jnis doivent être importés de ce pays
parce que le manufacturier canadien trouve des avantages à
l'importer de là et paie des droits là dessus plutôt que de
les faire fabriquer ici; mais le manufacturier américain a
cet avantage sur le manufacturier canadien, et ce que je
faisais remarquer à l'honorable ministre, c'est que le projet
du gouvernement était, à l'époque où il inaugura sa politi.
que protectionniste, d'accorder au manufacturier canadien
un rabais égal aux droits payés par lui sur les matièrespre-
mières importées des Etats-Unis ou de tout autre pays, mais
que, au lieu de cela, il demande à nos manufacturiers des
déclarations auxquelles il lui est impossible de faire droit.
Il y a des manufactures qui réclament des millions de
dollars, comme j,) le pense, au gouvernement de ce chef, et
qu'ils ne peuvent pas obtenir du gouvernement. Bien qu'ils
aient dépensé des dizaines de mille dollars dans la création
des débouchés, dans toutes les parties du monde, ils sont
paralysés par ce mode de droits à payer qui augmentent,
qui augmenteront toujours, qui augmentent de plus en plus.
Voilà ce que j'ai fait remarquer à l'honorable ministre, et
ce n'est pas répondre que de dire que notre liste d'articles
en franchise est aussi grande ou plus grande que celles des
Etats-Unis, et que la moyenne de leurs droits est aussi forte
ou plus forte que les nôtres. La question est colle-ci: c'est
que la grande partie de matière première utilisé, dans ce
pays, est importée des Etats-Unis, et c'est pourquoi elle doit
être d'un prix de revient moins élevé aux Etats-Unis qu'elle
ne l'est au Canada. C'est pourquoi en vue de mettre nos ma-
nufacturiers sur un pied d'égalité avec leurs voisins, l'hono-
rable ministre devra combiner son modo de rabais de faç,n
à permettre au manufacturier canadien d'obtenir l'abaisse-
ment de droit qu'on lui a promis. En agissant ainsi, vous
ne commettrez d'injustice à l'égard de personne, et vous
encouragerez un commerce d'exportation qui est impossible
sans cela. Vous ne ferez de tort à personne, mais vous
ferez du bien aux manufacturiers et aux personnes qu'ils
emploient.

M. EESSON: L'honorable député de Brant (M. Paterson)
a fait sa sortie habituelle contre la politique nationale. 11
est sorti de la question devant la chambre, mais il s'est sou-

M. PATERsoN (Brant).

lagé avec l'ardeur qu'il met en toute occasion A coinbattre
la politique nationale. Il ne se contente pas de cela, il parle
de l'injustice qui est faite aux manufacturiers, et particuliè-
rement à coux de sa propre ville. Je n'habite pas à une
distance assez grande de sa ville pour no pas être au courant
de ce qui se passe dans la ville de Brantford, aussi bien que
dar s ma ville à moi ; etje ne pense pas qu'il y ait un endroit
en Canada où la prospérité soit aussi grande à cette heure
que dans la ville de Brantford. S'il en est ainsi, cela est dû
à son industrie manufacturière, et en ce qui concerne cette
grande maison Harris, Son & Co., à laquelle il faisait allusion
et qui est connue dans tout le pays et dans le monde entier,
il n'y a pas déjà si longtemps qu'elle était complètement
inconnue; il n'y a pas si longtemps qu'elle est venue se fixer
à Brantford employant une vingtaine d'hommes, et mainte-
nant je dis que je suis dans les limites de la vérité si je dis
qu'ils donnent actuellement de i'emploi à 200 ou 300 hom-
mes, et même moins. J'ai eu moi-même le plaisir de voir
pendant les deux ou trois dernières années, uno centaine
d'attelages de fermiers chargés pour être délivrés par les
agents de cette compagnie dans mon propre comté avec
une plaque de cuivre en tête, pour montrer l'excellente qua-
lité des articles manufacturés par cette compagnie. Cela
me faisait plaisir, et cela doit faire plaisir à mon honorable
ami qui réside à Brantford. Maintenant il demande qu'un
rabais sur les droits soit accordé à cette maison. Apparem-
ment elle est dans un état de grande prospérité. Après avoir
accaparé tous les marchés locaux, cette compagnie cherche
naturcllement à aborder les marchés étrangers, et ja pense
que ce bill va lui permettre de faire quelque chose en vue
d'augmenter son chiffre d'affaires.

L'honorable député au lieu d'attaquer la politique du gou-
vernement sur cette question devrait lui donner crédit pour
les facilités qu'il donne d'arriver aux marchés étrangers, ce
qui permettra à cette manufacture, et à d'autres, engagées
dans la manufacture d'articles de cette nature, et qui, après
avoir accaparé leur marché local, cherchent à avoir un écou-
lement plus considérable de leurs produits, cherchent une
occasion d'arriver sur les marché3 étrangers. L'honorable
député fait allusion à ce fait que plusieurs manufacturiers
canadiens sont obligés aujourd'hui d'acheter sur le marché
américain une certaine classe d'articles, comme les tubes
métalliques, pour les employer dans leurs articles manufac-
turés par ici. Comment se fait-il que la manufacture de tubes
et d'autres articles employés dans la manufacture des engins
et des bouilloires ont été finalement fabriqués avec succès
aux Etats-Unis ? Je demanderai à mon honorable ami si ce
n'est pas gr &ce à l'adoption de cette politique que le gouver-
nement, dans des proportions plus modestes, cherche à
suivre ici. J'admets que nous sommes bien en arrière d'eux,
attendu que le tarif américain est vraiment beaucoup plus
élevé que le nôtre. Mais lorsque l'honorable député fait une.
si intrépide attaque contre la politique nationale, il devrait
se rappeler qu'elle a été un grand succès dans sa propre
ville, etje suis plus que surpris de le voir attaquer si vive-
ment la politique du gouvernement, lorsqu'il se rappelle ce
fait. J'estime que les manufacturiers de Brantford sont dans
une très grande prospérité, j'estime qu'ils sont florissants
au delà de leur propre attente, j'estime qu'ils sont satisfaits
de leurs opérations, et qu'ils ont meilleur espoir encore pour-
l'avenir. Et cela nous est prouvé par le fait qu'ils cherchent
à établir des agences non seulement dans tout le pays, mais
encore en pays étrangers. Si nous ne leur laissions pas leur
propre marché pour eux-mêmes, nous devrions leur accorder
plus de protection encore, attenda'que nous ne pouvons pas
désirer de meilleurs produits que ceux qu'ils fournissent au
commerce, et nous ne pouvons pas faire mieux que de fournir
de l'emploi à nos propres compatriotes.

Je ne vois pas où veut en venir l'honorable député, à
moins qu'il no désire faire passer nos manufacturiers sur le
territoire américain pour y manufacturer ces articles que
Êous importons actuellement. Si nous n'avons pas de pro-
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tection suffisante pour la manufacture de ces articles en
Canada, il est temps que nous l'ayions maintenant, et si
l'honorable député a quelque souci des intérêts des citoyens
de sa ville, et des électeurs qui l'ont envoyé siéger dans
cette chambre, au lien d'attaquer la politique du gouverne-
ment qui a fait ce qu'elle est actuellement, la maison Barris
et Son et Cie et d'autres manufactures de la même ville et
d'ailleurs, il devrait appuyer la politique du gouvernement.

En ce qui concerne la subvention à accorder à cette ligne,
question qui est à l'ordre du jour en ce moment, je pense
que cette mesure du gouvernement est une des plus sages
qui ait été proposée par le gouvernement à cette session, et
je suis prêt à justifier chacune de mes paroles devant mes
électeurs.

Plus vous donnez au commerce de facilités pour faire des
affaires non-seulement dans le pays même, mais encore à
l'étranger, plus le pays est protégé et connu grâce à la pro
pagande, plus grandes sont les probabilités de prospérité,
plus il y aura de facilités pour les hommes à l'esprit d'en.
treprise qui se trouvent actuellement, pour ainsi dire, con.
finés dans certaines limites qu'ils ne peuvent pas dépasser.
Si le gouvernement peut donner à-ces hommes d'entreprise
des facilités pour développer leur commerce avec la Chine,
le Japon, l'Australie, les Indes Occidentales, et dans tous
les pays où ils peuvent faire un commerce ou échanger leurs'
produits, je pense que le gouvernement agit sagement et
que mon honorable ami devrait supporter le gouvernement
dans l'intérêt des manufacturiers qu'il représente, au lieu
d'attaquer la conduite du gouvernement.

M. PATERSON (Brant): Cela fait certainement grand
plaisir de voir que l'honorable ministre, dans bon discours
de quelque longueur, a fait quelques observations justes.
Lorsqu'il parle de Brantford ýcomme d'une ville prospère,,
qui possède des manufacturiers entreprenants, il e:Kprime;
des sentiments auxquels je m'associe cordialement. -Ses
déclarations à ce sujet sont beaucoup plus exactes qu'ellesi
ne le sont parfois. Mais je dois rappeler à mon honorable
ami que le jalon posé par lui pour la situation do ministre
des finances, en se montrant plus au courant de la question
que le ministre lui-même, iui échappera complètement,
attendu que si J'ai à regretter que le ministre des finances
n'ait pas entièrement compris ýla situation, je.pense qu'il.la
touchait d'aussi près que l'honorable député de Perth (M.
Hesson), qui n'est pas capable de voir aucune connexion
entre les observations quo j'ai faites et le sujet en question
actuellement. Quant à moi, dans mon humble manière de
voir, j'avais.pensé qu'elles s'y rapportaient, et je cpntinue à
penser de même, attendu qu'il y avait dans l'esprit une
apparence de connexion, même chez l'honorable député de
Perth qui est généralement sans lumières dans toutes les
questions. d'utilité pratique, lorsqu'il semblait saisir confu.
sément l'idée qu'il y avait quelque chose à faire pour aider
nos manufacturiers dans leur commerce d'exportation. ,

Je ne faisais qu'indiquer un moyen d'arriver à ce résultat
dans de meilleures conditions que par l'octroi d'une eubven-
tien à la ligne de navigation. Je crois.que le ministre des
finances a saisi mon but; mais l'honoable député ne l'a
pas compris. . Je n'ai pas attaqué:la politiquonationale; je
n'ai pas ou l'intention d'examiner des questions qui n'étaientit
pas en jeu. Incidemment, j'ai fait allusion A ce fait que
sous le régime douanier actuel les droits imposés sur les
matières premières placent notre manufacturier daps une
position désavantageuse. Je n'ai pas prôné l'abandon de la
politique nationale; j'ai -simplement fait valoir les argu-
ments par lesquels le gouvernement devrait accomplir les
promesses qu'il a faites à .l'inauguration de son mode,
et cela, dans le but de ne pas,détruire le commerce avec
l'étranger. Je demandais notamment au gouvernement
d'accorder-aux manufacturiers canadiens une réduction de
droits équivalente au piontant des ,droits inmpoés ss ur -eas
matières premières employées par eux, Je dirai également

à l'honorable ministre, qu'en citant une maison importante
decette ville, il n'a pas nommé celle à laquelle je faisais
allusion. La maison dont il parlait fait également le com-
merce d'exportation; mais la maison à laquelle je fais allu-
sion a un commerce bien plus étendu, et cela depuis de
nombreuses années. Mais il est exact lorsqu'il dit qu'il y a
là plus d'une maison faisant de grandes affaires. C'est pour-
quoi je suis heureux de pouvoir lui donner crédit de sa
déclaration qu'il y a des hommes à l'esprit d'entreprise dans
la ville de Brantford. Ces hommes d'affaires n'ont jamais
demandé l'imposition de la politique nationale; ils deman-
dent à être sur le même pied que les autres, mais, comme
manufacturiers ils disent que le gouvernement devrait leur
accorder une réduction sur les produits manufacturés, en
vue de l'exportation.

L'honorable député se rappellera sans doute, qu'il n'y a
pas si longtemps que la ville de Brantford a commencé à
prospérer. Je pense que si on lui posait la question, à
savoir, comment cette ville a prospéré, il dirait immédiate-
ment que cette prospérité est due au fait que les manufac.
turiers ont eu leur marché à eux pendant les deux dernières
années, et qu'ils ont été capables de vendre aux clients de
leur région. J'ai la conviction que s'ils sont en mesure
d'exporter leurs marchandises, cela est dû aux facilités qu'ils
ont de manufacturer à bon marché, facilités qui leur vien.
nent à la suite des avantages qu'offre un marché local.

M. GILLMOR: La véritable question soumise à la chambre,
est de savoir s'il est de l'intérêt du Canada d'accorder un
subside de $25,000 sterling à une compagnie de navigation
entre la Colombie Anglaise et l'Australie. J'ai prêté atten-
tion aux arguments invoqués par les avocats ministériels
sur ce projet, mais le ne suis pas convaincu en aucune façon
q u'il soit de l'intérêt du pays d'accorder cette subvention,
e pense en moi-même que nous avons fait de grands sacri-

fices en faveur des grandes lignes de chemin de fer qui
traversent aujourd'hui le continent, et qui sont terminées.
Nous avons fait do grands sacrifices en faveur du chemin de
fer. canadien.du Pacifique, et je pense que ce projet augmen-
tera la valeur de son trafic sur cette ligne. S'il doit y avoir
là une augmentation dans le chiffre des transactions com-
merciales c'est le chemin de fer canadien du Pacifique qui en
bénéficiera. (e projet m'apparaît comme une sorte de com-
plément de la grande ligne de chemin de fer. C'est ainsi
que j'ai interprété les remarques du premier ministre. Je
ne connais pas les origines de ce projet, je pense que c'est
une espèce de spéculation. J'ai compris d'après le débat,
mais non d'après les discoure du premier miniatre ni du minis-
tre des finnnces, que ce projet.a été suggéré à notre haut
commissaire en conférence avec des délégués de ces colonies
à ,Londres, qui pensaient que le projet méritait d'être adopté,
et le gouvernement paraissait avoir adopté leurs vues.
Mais les spéculations du haut commissaire.no se sont pas
réalisées dans le passé;.ses piédictions en matières finan-
cières ont toujours été très extravagaptes. Pour moi, je ne
vois.pas comment nous pourrions bénéficier de l'octroi d'une

.gubvention à cette ligne. Je ne vois pas que nous puissions
étendrenos relations commerciales, ni que nous puissions
dan.ades;proportions quelconques, fournir les produits du
Cinada à l'Australasie. Pour ceux qui ont des articles à
exporter dans çe pays,.il .y a toutes les facilités possibles
actuellement, comme pour les articles exportés des Etats-
Unie, Je ne crois pas, q.e.le Canada soit appelé à procurer
,plus de facilités dans cette direction. Nous avons achevé
notre grande ligne de chemin de fer transcontinental au
prix de centaines de millions.

Notre dette. est considérable, je pense qu'il est temps
pour nous 9e réclamer un arrêt. Je pense qu'il est mani-
feste, à.en.juger par les estimations budgétaires, que le gon-
,vernemeqt a.l'intention de restreindre les dépenses et d'éco-
nomiser; et j'ai vu cela avec satisfaction; mais il me semble
qu'il a supprimé les dépenses sur des chapitreso ie-pubio
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aurait trouvé son intérêt, et qu'il les emploie actuellement
en faveur d'une entreprise qui ne peut rapporter aucun
avantage matériel à la grande masse du peuple. Après
avoir terminé cette immense liene de chemin de fer dont
nous sommes si fiers, il me semble que ce serait aux pro-
priétaires de cette grande ligne de chemin de fer d'entre-
prendre cette ligne, si ce projet doit augmenter leur trafic,
et s'il sont appelés à en retirer un revenu. Autrement, je
le crains bien, cette spéculation abcutira au résultat qu'ont
obtenu d'autres entreprises, en grand nombre, et qui ne
rapportent rien au peuple do ce pays.

Qu'est-ce que mon honorable collégue entend par donner
des facilités ?

Entend-il afftêter des navires pour exporter du bétail ou
des articles manufacturés ? Co sont là des facilités qui
s'offrent d'elles-mêmes très simplement à quiconque estime
que le commerce peut donner du profit ; et le peuple de ce
pays peut-il, a-t-il le moyen do fournir des subventions et
payer le frêt en faveur d'entreprises qui ne paieraient pas
par elles-mêmes. Est-ce là, rendre justice à ceux qui paient
les impôts dans ce pays ? Je ne le pense pas. Les argu-
ments invoqués en faveur de ce projet ne m'ont pas con-
vaincu de son utilité.

M. TAYLOR : Je dé&ire demander à l'honorable député
de Brant (M. Paterson) si cette politique nationale dont il
abuse tant, n'a pas procuré quelques avantages matériels à
Ra ville de Brantford, et si ce n'est pas gràce à la politique
nat ionale qu'un grand établissement manufacturier s'y est
instal!é dernièrement et y a obtenu une subvention de
$30,000. Je me plais à croire que l'honorable député a
soutenu l'octroi du subside en question. Je veux parler de
là "Cortland Carriage Co." Il n'y a pas de doute que
c'est la politique nationale qui a poussé cette maison améri-
caine à s'installer là, ainsi que le bonus de 830,000 que l'ho-
norable député a aidé sa ville à accorder. Ce serait de
l'inconséqiueuce si ce gouvernement suivant on cela l'exemple
donné par l'honorable député de Brant (h. Paterson) dans
sa propre ville on accordant un subside é une compagnie
ainéricatine, n'accordait pas une subvention à une ligne de
navigation en vue d'ouvrir des débouchés à nos manufautu-
riers qui commercent d'un bout du pays à l'autre.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je crois qu'il ne peut y
avoir rien do plus évident, c'est flue le ministre des tinances
a fait cette proposition de subventionner une ligne, saus
l'avoir en aucune frçon prise en considération. Il ne ser-
blo pas que le ministre des finaues be soit donné le souci
de s'enquérir des détails les plus ordinaires. Nous avons
vu sa déclaration, qui, j'ose le dire, et on en aura la preuve,
est tout à fait incorrecte du tout au tout, à savoir : qu'une
manufacture a exporté à elle seule pondant la dernière
année commerciale pour une valeur de 8300,000 en Aus-
tralie. Il nous a donné le nom do la compagnie, de sorte qu'il
ne peut pas y avoir la moindre difficulté de contrôler les
faits. Mon honorable nmi a appelé l'attention sur cotte
circonstance que, jusqu'à la date du 1er juillet 1888, le
chiffre total de nos exportations d'outillages manufacturés
s'est élevé à peine à $39,000, tout compris. Il est complô.
tement impossible que pondant les six derniers mois-du
moins, c'est mon avis-les chiffres cités par l'honorable
m:nistre formellement dans son discours à la chambre puis-
sent avcir été atteints. Je pense que ILonorable ministre
n'a pas pris la moindre peine de s'enquérir de la possibilité,
je ne veux pas dire des probabilités, de cette branche de
vomrmerce.

Je viens justement de l'entendre déclarer qu'en Australie
ou en Australasie, je lui donne le bénéfice du doute, il y a
une population de 4,000,000 à 5,6UO,000 habitants. Le
chiffre de la population dépasse à peine 3,000,000, et je
puis donner à l'honorable ministre la statistique des diffé.
rentes provinces.

M, GILLMOB,

Je l'ai également entendu dire que le tarif adopté admet un
certain nombre d'articles de franchise, et, à son avis, ce
tarif était en faveur du cultivateur.

Notre tarif n'admet pas un seul article on franchise, à
l'exception du thé, qui soit employé par les cultivateurs.
Je ne pense pas qu'il y ait un seul article de consommation,
employé par nos cultivateurs dans de certaines proportions,
qu'il soit permis d'importer sans payer de droits, à l'excep-
tion du thé dont on autorise l'importation en franchise;
tout le reste des articles entrés en franchise sont à l'avan-
tage des manufacturiers, ou bien sont des effets d'émigrants
que personne n'oserait proposer de taxer. Mais j'appelle
fortement l'attention du comité sur ce fait, que le ministre
des finances a déclaré qu'il y avait une exportation de

o300,000 d'instruments agricoles manufacturés, à destina-
tion de l'Australie, pendant l'année commerciale écoulée. Si
le fait est prouvé comme je pense qu'il le sera, que l'hono-
rable ministre a été mal informé sur le fait en question, il
est indiscutable que cet important sujet a été l'objet d'une
attention soutenue avant que le gouvernement ne proposat
cette mesure à la chambre.

M. DAVIES (l.P.-E.): Je n'ai pas l'intention de discuter
la politique nationale d'une manière générale, mais d'exami-
ner notre situation vis-à.vis de l'Australie, l'étendue du
commerce actuel, et les facilités accordées au commerce
aujourd'hui. Le total des exportations du Canada en Aus-
tralie, tels que les chiffres me sont fournis par les livres
bleus, sont de 8455,839. Sur ce montant, 9300,473 venaient de
la Colombie Anglaise et comprenaient les articles suivants:
$130,617 de poisson que je suppose êtredu saumon on boîte;
et $169,837 en planches, madriers et solives. Le ministre
des finances n'a pas l'intention de proposer de subventionner
une ligne de navigation pour exporter des planches, des
madriers et des solives, à 7,000 ou 8,000 milles en Australie,
ainsi donc on peut mettre le poisson et le bois en dehors de
la question. Qu'est-ce qui nous reste après ? Une valeur
totale de $155,166 d'articles exportés de tout le Canada en
Australie. On propose maintenant d'accorder un subside
presqu'égal en importance à la valeur totale des articles
que tout le Canada, en dehors de la Colombie Anglaise, a
envoyé dans ces colonies lointaines.

Je me trouvais l'autre jour au comité des comptes publics,
et j'ai entendu questionner quelques marchands de Toronto
surle montant des bénéfices qu'ils retiraient, et ilsestimèrent
leurs profits à 5 pour cent. Supposez que nous doublions ce
chiffre et que nous accordions 10 pour cent, la conclusion
est que nous entendons payer en subvention environ huit
fois le montant des profits réalisés sur l'exportation totale
faite en Australie.

Sur cette question, l'honorable ministre n'accordera pas
grand crédit à une opinion venant de moi, parce que je ne
suis pas censé être bien au courant de ces questions. Je ne
me propose pas, cependant, de demander au comité d'accepter
mon opinion sur les probabilités qu'il y a d'augmenter
l'importance du commerce d'exportation. Mon opinion
relative aux faits mentionnés dans les livres bleus vaut celle
do tout le monde, mais sur cette question des relations
commerciales avec les colonies australiennes, je me propose
d'appeler l'attention de la chambre sur l'opirion exprimée
par un homme qui est probablement aussi capable que qui
que ce soit en Canada de se former une opinion à ce sujet.

Le sénateur de Toronto est à la tête d'une des maisons de
commerce les plus importantes du Canada, et il y a trois ou
quatre semaines il a prononcé un discours élaboré et complet
dans une autre enceinte, discours. que j'ai lu avec grand
plaisir. Entre autres questions, il traite du commerce avec
l'Australie et discute la possibilité du développement de ce
commerce. Voici ce qu'il disait:

La nature s'est montrée très prodigue dans l'octroi de ses dons à ce
pays, et comme si ello avait fait entrer en ligne de compte son éloigne-
ment de la grande famille des nations, elle l'a dotée ai richement qu'elle
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possède par elle-mdme tout ce dont une nation a besoin pour la faire
grande, prospère et assurer Bon indépendance.

L'excédart de sa production d'or a entratué le changement dans l'éva-
luation des marchandises dans tout le monde civilisé. Son charbon et
ses minérais de fer la rendent ind-spendante en ce qui concerne les
besoins de ses manufactures, du monde entier. Son climat se trouve
tellement approprié à la production de la laine que si seulement la
dixième partie de. ses trois millions de milles carrés se trouvait peuplée,
et qu'une partie raisonnable de son territoire était affectée à l'élevage
des moutons,elle pourrait produire assez de laine pour suffire aux besoins
du monde entier, tandis que les champs de blé de l'Australie méridio-
nale suffisent à alimenter le continent.

Sir JOHN A. MACDONALD: Cela a déjà été lu.
M. DAVIES (IP.-E.): S'il en est ainsi, je ne l'ai pas

entendu; mais j'ai encore quelque chose de nouveau que je
désire lire. Le sénateur a continué, et j'appelle L'attention
particulière de la chambre sur cette partie du discours de
l'honorable sén'teur :

En vérité, on pent dire qu'elle n'a besoin de rien. Les manufactures
ont atteint dans certaines branches une perfection qui dépasse de beau-
coup ce que nous avons obtenu en Canada. Je fis allusion tout parti-
culièrement à la manufacture des fins lainages, larges et étroits, ainsi
qu'aux tapis, couvertures et fianelles les plus fines. Dans les produits
exposés aux Collindaries, parmi les plus fins, égalant dans la perfection
du coloris et l'excellence du fini tout ce qui se f ait de plus parfait dans
cette branche dans n'importe quelle partie du monde. Il faut citer les
articles mannfacturés dans les filatures de laine de Dunedin, dans la
Nouvelle-Zélaude; presque tout co que nous avons à lui offrir, elle le
possède de telle sorte qu'elle nous considère comme ses rivaux dans
presque toutes les branches qui constituent sa richesse. Lez cbjets com-
muns et bon marché envoyés par voie d'eau sont tout à fait hors de
question; ils ne pourraient, cela est matériellement imposs:ble, suppor-
ter les frais onéreux de transport par terre et par mer. Eux, peuvent
bien nous fournir les articles fins de leur propre manufacture, et en ce
qui concerne les marchandises anglaises, les marchands australions sont
t'Is haut cotés sur les marchés du monde entier comme des hommes de
grandes richesses, de urande habileté, chaque maison bien posée ayant
sa maison anglîise à Londres, dans le quartier australien de cette
grande ville. Avec la Uolbmble-Anlglaiee, il est possible qu'il y ait
quelque ebose à faire pour le poisson et lu bois, mais dans des prepor-
tions limitées. Quant à ce qui concerne les provinces d'Ontario, de
Québec, ou les provinces maritimes, je ne vois qu'une faible perspective
de faire avec l'Australie un commerce qui ait des chances de s'étendre,
en aucun temps, dans de grandes proportions.

C'est là l'opinion du chef d'une des plus grandes maisons
de commerce du Canada. Nous avons les livres bleus qui
nous fournissent l'état de nos opérations actuelles avec
l'Australie, nous avons l'opinion que je viens de citer, qui
montre les perspectives commerciales dans l'avenir, et
nous avons cette mesure proposée de subventionner une
ligne de vapeurs pour relier à nous ces colonies, en vue de
la possibilité de développer nos relations commerciales avec
elles, et c'est un projet parmi les plus insensés qui puisse
être soumis à la chambre.

M. McNEILL: Malgré l'opinion du sénateur, le fait sub-
siste et il n'a pas été modifié par aucun des arguments pré-1
sentés par les honorables membres de l'opposition, c'est que
nos voisins du sud de la ligne frontière font un commerce
avec les colonies australiennes, qui atteint quelque chose
comme 8 15,000,000 par année. Cela étant, je ne vois pas
pourquoi nous ne devrions pas faire en sorte d'entrer en
relations commerciales avec ces colonies.

L'honorable député de Brant (àf. Paterson) dit que nous
ne pouvons pas espérer entrer en concurrence avec les
Etats-Unis sur les marchés australiens. C'était là un argu-
mont maisonnable, et un des arguments peu nombreux qui
ont été présentés avec apparence de raison sur ce sujet. Il
nous a dit que nous ne pouvions pas nous attendre à faire la
concurrence avec les manufacturiers des Etats-Unis, attendu
que nous étions obligés de nous protéger nous-mêmes contre
eux.

Mais si mon honorable ami veut* appliquer rigoureuse-
ment le même argument aux Etats-Unis, il constatera qu'ils
n'auraient jamais dû essayer de faire concurrence aux fabri.
cants anglais, sur les marchés de l'Australie, parce qu'ils
étaient obligés de se protéger contre les fabricants anglais
sur leurs propres mqrchés. En dépit de cela, nous consta-
tons que les marchandises américaines ont déplacé les mar.
chandises anglaises dans une grande proportion, dans
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plusieurs lignes des marchés d'Australie. Je dois avouer
que j'ai été grandement surpris de voir que le chef de l'oppo-
sition n'a pas adopté cotte argumentation. Il a ouvert le
débat par un discours d'une grande modération, et il n'a
pas dit un mot, que j'ai pu remarquer, à l'encontre des
efforts que nous faisons pour développer notre commerce
avec nos amis d'Australie. Cette tâche était réservée aux
députés qui siégent à ses côtés.

M. LAURIER : J'ai dit simplement que nous n'avions
pas de renseignements.

M. MoNEILL: Fort bien I mais j'ai compris que colaavait
rapport aux conditions du contrat plutôt qu'à des affaires
de commerce. La déclaration qui a été faite, que nous
n'avions aucun renseignement au sujet du développement
que l'on pourrait donner à notre commerce avec l'Australie,
me paraît fort extraordinaire en considération du fait que
mon honorable ami le ministre des finances a pris de dix à
quinze minutes de lecture, pour énumérer lcs articles qui
pourraient faire partie de notre commerce avec l'Australie-
dans des conditions d'une plus grande activité.

Il semblerait que, du moment que nous voulons encou-
rager des opérations commerciales, en dehors du continent,
les députés de l'opposition, comme parti pis, doivent se
lever l'un après l'autre pour protester là contre.

L'année dernière, il a été proposé d'ouvrir des négocia
tions commerciales avec nos amis des Indes Occidentales, et
sans désemparer, ces messieurs de la gauche se sont levés
l'un après l'autre, pour protester contre cette ouverture
commerciale.

aC soir, lorsque survient une proposition du même genro,
en vue de développer notre commerce aveu l'Australie,
nous nous retrouvons absolument dans la même position, et
on nous dit que tout ce que nous avons à faire, c'est de nous
entendre avec nos amis des Etats-Unis.

Pourtant, il me semble plus raisonnable d'essayer de dé.
velopper notre commerce avec des populations bien dispo-
sées et prêtes à entrer on négociation avec nous, car cette
proposition comporte que les colonies australiennes doivent
compléter ce subside et aider au développement de ce com-
merce. Il vaut infiniment mieux pour nous de développer
notre commerce avec nos alliés naturels, qui sont disposés à
nous venir en aide sous ce rapport, quo de presser notre
commerce avec un peuple qui nous déclare qu'il n'aura de
relations commerciales avec nous, qu'en autant que nous
lui ferons des concessions qui seraient une humiliation ponr
le pays, concessions auxquelles le peuple du Canada, je l'es-
père, ne consentira jamais.

M. MULOCK : Le ministre des finances n'a fait que
répéter l'argument qu'il a employé daus cette chambre, au
cours de la dernière session. Il paraît être convaincu de
l'étrange doctrine, qu'il ne devrait exister aucun commerce
entre les marchés voisins, mais que les meilleurs marchés
sont ceux qu'il est le plus difficile d'atteindre.

L'année dernière, il a su faire valoir cette proposition
dans un langage tout à fait poétique. Comme nous devons
tous nous en rappeler, et à l'appui, il nous a dit comment
l'énergie de l'homme lui avait permis de surmonter les dif-
ficultés naturelles, pour qu'il pût introduire ses produits sur
les marchés les plus él ,ignés du globe. C'est la même idée
qu'il vient nous répéter ce soir.

Pour son édification, je lui dirai ce que démontrent les
statistiques, en ce qui concerne un certain nombre des prin-
cipaux pays commerçaux, du monde entier ; et d'après ces
statistiques il constatera que sa théorie n'est pas basée sur
les faits. Prenez, par exemple, les nations de l'Europe :
l'Allemagne, la Norvège, l'Italie, la France, le Portugal, la
Belgique, les Pays-Bas et l'Autriche, qui sont reconnus être
les pays commerciaux les plus importants de l'Europo, la
Grande-Bretagne exceptée; eh bien I l'Allemagne a fait 48
pour 100 de tout son commerce d'exportation avec les pays
voisins; la Norvège, 48 pour 100 ; l'Italie, 56 pour 10J i
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les PsBa, 72 pour 100 ; la Franco, 56 pour 100 ; le
Portugal, 58 pour t00; la Belgique, 56 pour OO, et l'Au-
triche, 80 pour 100 ; en d'autres termes, ces divers pays
ont fait en moyenne 60 pour 100 do leur commerce d'ex-
portation, avec tours voisins immédiats.

Sir JOHLN A. MAC DONALD : Un bon nombre de ces
pays n'ont aucun commerce étranger.

M. MULOCK :Ce sont là les seules nations de l'Europe,
sauf l'Angleterre et l'Espagno, qui fassent du commerce
avec l'étrauger, et l'Espugne, d'après ce qu'il apport des
rapports venant jusqu'à l'anr.ée fiscale de juin 18,7, a fait
un tiers de tout soi, commerce avec la France, son pays
voisin, quoique la Franco et l'Espagne, comme on lo sait,
aient d'assez près le mêmo genre d'industries.

Je pourrais relever au besoin des faits analogues, dans la
partie nord du continent d'Amérique. Le Canada a fait 40
pour 100 de son commerce, l'anréo dernière, avec son plus
proche voisin, en dépit des ob.tacles suscités par la politi-
que. Le Mexique a fait 60 pour 100 de son commerce avec
les Etats Unis, et en face du cela, nous voyons le ministre
prétendre qiand même, qu'il est sage d'éviter le marché
voisin pour en rechereber un plus éloigré.

Le meilleur marché qui existe au monde est celui du
pays, et du moment que lo producteur peut vendre ses pro-
duits à domicile, il fait de meilleures atiaires que s'il tente
de vendre au dehors. Il n'est pas de meilleur marché que
celui du pays, chacun chez soi, et lorsque ce marché a
absorbé 1tut ce qu'il lui fallait, d'après lo même principe,
c'est le maiché voisin le plus procho qu'il faut rechercher.

Toutefois, par cette p oposition présentement devant la
chambre, le gouvernement voudrait passer par-dessus nos
plus proches voisins et subventionner une ligne de bateaux
à vaptur dans le but d'établir un commerce avec des parties
éloigrées du globle. Volontiers, jo consentirais à taire le
commerce avec toutes les parties du monde, pourvu que ce
commerce nous fût profitable.

Au cours de leurs observations, les honorables députés de
la droite m'ont appris que, l'année dernière, l'Australie
avait impolié des Etats-Unis, pour $9,666,000 de marchan.
dises, et du Canada, pour une valeur de 8446,000.

Il est à peu près admis que la masse des importations de
l'Australie, venant du Canada et des Etats-Unis, l'année
courante, a été d'une valeur do $10,114,435 en marchandises.
Maintenant, en bupposant que nous ayions eu notre part,
per capita de cette exportation, le Canada n'y aurait parti.
cipé que pour la somme de 872!,500.

Je ne vois pas pourquoi le Canada aurait une plus large
part de commerce avec l'Australasie quo no le comporte sa
proportion de population avec celle des Etats Unis. Si
cela est admis, nous n'aurions de commerce avec l'Austra-
lasie, que pour une valeur anLuelle do $722,450. Pré5 ente-
mont, nos exportations en Australasie sont de 8466,000, on
sorte qu'avec les facilités nouvelles dont on nous demande
de laire les frais, notre commerce ne serait augmanté que
de $276,450 par année. En d'autres termes, on demande à
la chambre de voter 8125,000 par année dans le'but d'aug-
menter le commerce du pays d'une sbnire de 276,000, xu
si vous l'aimez mieux, de payer environ 50t pour cent pour
chaque piastro do l'augmentation de notre commerce avec
l'Australasie ; et ces 8125,000 vous les payt z à même les
deniers de la population du Canada; vous taxez la èlasse
agricole qui vous fournit des revenus, et vous la taxez au
profit de la classe manufacturière.

Le ministre des finances n'en rapporte au témoignage de
deux hommes ; mais le témoignage de ces deux hommes
n'a pas été scruté à fond. Il vient nous dire qu'il base son
augmentation sur le témoignage do M. Van-Horne et de M.
MassEay. En ce qui concerne la déclaration de M. Van-
Horne, il serait difficile de l'accepter comme décisive, parce
qu'on n'a rien produit à l'appui, en ce qui touche aux dé.
tails qui s'y rapprochent, Le ministre des finances est

M, MULoc.

l'homme responsable, et je suis surpris de l'entendre nous
dire que le président du chemin do for du Pacifique est le
véritable ministro des finances. Il vient de nous -déclarer
en toutes lettres que ceci est une subvention accordée à la
compagnie du chemin de for du Pacifique. Je. croyais que
nous et) avions fini avec cette compagnie ; je croyais,
qu'avec la convention que noui avons arrêtée l'année dor.
nière, nous avions donné à la compagnie, la dernièresomme
do l'argent public qu'on nous demanderait pour elle.

Je sais que, cette année,on a essayé d'obteniruno certaine
somme d'argent en faveur do cette compagnie. Peut être
que ceci fait partie de l'arrangement par lequel elle doit
compléter lo raccordoment entre Harvey et Moncton; il est
possible que ceci soit mêlé à cela.

M. FOSTER: Vous y êtes.

M. MUTLOCK: Alors, je crois qu'il serait convenable que
les potentats de la compagnie du chemin de for du Paci-
fique canadien prissent les sièges du trésor, afin qu'ils
puissent devenir responsablos. Mais je n'accepterais pas le
pré.ident de la compagnie du chemin de for du Pacifique
canadien comme partie responsable; je profosse un grand
respect pour son habileté comme homme d'affaires, mais je
crois que c'est le gouvernement du jour qui doit être tenu
responsab!o.

L'honorable ministre des finances cite également M.
Massoy. Je me souviens d'une lettre publiée par M. Massey,
l'année dernière, dans laquelle-je parle ici de mémoire-on
mentionnant l'augmentation des droits sur lo fer-il disait
que ces droits lui imposaient une charge de $30,00 par
anée sur la fabrication de ses produits, et il demandait des
marchés plus considérables pour ses marchandises, et si je
me rqppelle bien, le marché qu'il-voulait avoir était les
Etats-Unis.

Une VOiX: Non.

M. MULOCK: Je crois que c'était là le sens de sa lettre
à la presse, et je crois qu'il a trouvé des alliés parmi un
certain nombre de.conservateurs marquants, M, A. H.
Campbell et d'autres, pour demander la réciprocité avec les
Etats ; et ils déclarèrent que la politique introduite par
l'alministration, de taxer le fer, la matière brute employée
dans les fabriques, ruinerait leur commerce de fond en
comble, et ils demandèrent des marchés plus cénsidérables.

Nous prétendons que ce mouvement est une conséquence
de l'imprudente action de l'administration, il y a une couple
d'années, lorsqu'elle a augmenté les charges qui pesaient
sur les manutacturiers, en taxant les matières premières
d'une ma,.ière énorme par ses d roits imposés sur le fer;- je
ne crois pas exagérer en disant que ces droits s'élevaient à
$14 la tonne.

Vous demandez encore aux consommateurs canadiens de
mettre ia main à leur gousset et de payer $125,000 par
anné> dans le but de fournir des marchés à la classe indus-
trielle que vous avez déjà aidée par votre tarif. Le fardeau
de cette dépense additionnelle va tomber sur les épaules
des cultivateurs et sur les classes non productrices.et on
peut aussi bien l'interpréter comme une intensification de
la politique de la présente administration.

M. FOSTE R: Un bon mot.
M. MULOCK : C'est un mot applicable, je crois. Par là

vous augmentez encore les charges qui pèsent sur le peuple,
et quoique les honorables députés de la droite y voient un
remède ce n'est qu'une aggravation du mal qui existe.

Dans ces circonstances, je crois que la chambra ne serait
pas justifiable d'ajouter une dépense de $125,000 par année
aux charges qui pèsent déjà sur la population du Canada,
simplement pour obtenir une augmentation de 8276,000
dans notre commerce d'exportation. Si quelque chose doit
être fait dans ce sens, ayons plutôt, comme le suggère l'îlo-
norable député de Brant.Sud, un système de primes afin dé
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délivrer par là les manufactures de'la taxe sur les matières
premières.

M. PATERSON (Brant):' Je ne pi•ptse-pas un systêtne
de primes mais' un décompte.

M. MULOCK: Très-bien, un d ooinpte et ceé 0l15,0
fourniraient un décompte d'uri million de piastres de valeur
en marchandises, ou au moins d'un aàmi-m- illion de piastres
en valeur, dans tous les cas.

Résolution rapportée.

SUBSIDE AUX BATEAUX·A VAPEUR DELA.-LIGNE
ENTRE LA COLOMB[E BRITANNIQUE,·LA

CBIN-EET1LE JAPON.

M. FOSTER: Je propose que la chambre se forme en
comité pour considérer une résolution pour accorder un
subside bi-mensuel de bateaux à vapeur entre la Colombie
Britannique, la Chine et le Japon.

M. LAURIER: Ainsi que je la' ffit obldrver cette aprâs
midi, cette résolution diffère quelque peu de' coelle qui vient
de nous être soumise. Dans l'autre résolution, le gouver-
nement nous a prévenu d'avance qu'il n'avait aucun rensei-
gnement en sa possession, et qu'aucune correspondance
n 'avait été échangée sur le sujet. Dans celle-ci, le gouver-
nement nous a informé qu'il avait en sa possession, non
seulement des renseignements, mais encore qu'un contrat
avait été passé entre le gouvernement et la compagnie du
chemin de fer du Pacifique canadien pour parfaire ce ser-
vice. Le contrat est complet : il n'y manque que les signa-
tares des parties. Dans de telles circonstances, je crois
que le gouvernement ne peut refuser convenablement de
mettre ces documents sur le bureau de la chambre, et- en
conséquence, je propose :

Que l'Orateur ne quitte pas naintenant son siège, mais que la ques-
tion d'accorder un subside pour un service de steamers entre la France
et le Japon. soit ajournée jusqu'à ce que le gouvernement ait déposé
devant la chambre toute la correspondance échangée avec le gouverne-
ment de la Graude-Bretagne et d'Irlande, à ce sujet, et aussi, toute la
correspondance échangée avec le chemin de fer du Pacifique canadien
et d'autres compagnies et les conventions arrdtôes de ces compagnies,
s'il y en a, au sujet de ce service.

M. FOSTE R : Mon honorable ami ne m'a pas compris
s'il a cru que j'ai voulu dire qu'il y axait un contrat com-
plété entre le gouvernement et la compagnie du chemin de
l'or du Pacifique canadien, pour ce service. Je n'ai pas dit
cela. J'ai dit que le gouvernement anglais était entré en
négociations avec la compagnie pour le transport des malles
au delà de son chemin de fer, depuis lo terminus de ce côté-
ci jusqu'à Yokohama et Shangbai, en Chine et au Japon, et
que les négociations sont tellement avancées qu'on peut
considérer qu'elles sont pratiquement conclues, quoique le
contrat n'ait pas été signé.

En ce qui concerne le gouvernement du Canada, mon
honorable ami sait tout ce qui est connu du public en géné.
ral au sujet de cette question.

J'ai dit que le gouvernement anglais nous a fait savoir
qu'il donnerait £15,000 sur £100,000 si le gouvernement
canadien voulait donner l'autre quart, ou si £60,000 étaient
accordés pour un service mensuel, il donnerait £45,OOC
pourvu que le gouvernement canadien donne £ 15,000.

Toutes 'les pièces qui pourraient être produites n'ajoute.
raient rien à ces informations.

Au sujet des négociations qui ont eu lieu entre les auto
rités postales d'Angleterre et la compagnie du chemin do
fer du Pacitique canadien, c'est une question qui ne nous
concerne pas directement, et que nous ne pouvons soumettre
piésentement à la chambre,

M. LAURISER: Il est possible que j'aie mal comprii
l'honorable ministre ; mais l'honorable ministre dit qu'il 3
a ou une correspondance échangée à ce sujet entre les gou
vernements impérial et canadien, et quoique l'honorabl

ministre agisse d'après cette correspondance, et demande à
'la chambre de compléter cet arrangement par le vote de la

,omme d'argent proposée, il refuse de communiquer cotte
correspondance à la chambre.

M FOSTER : Tous les renseignements consistent en ce
que le gouvernement donnera une somme de tant, pourvu
que le gouvernement y ajoute une somme de tant pour
parfaire une somme de tant.

M. LAURIER: Mettez la correspondance devant la
chambre.

M. FOSTER : Il n'y a pas de correspondance complète.
Le haut commissaire, se trouvant à Londres, a fait les
négociations, et toute la correspondance qu'il y a eue avec
ce gouvernement se trouve sous la forme d'un télégramme,
et assurément, mon honorable ami ayant cette information
n'est pas pour se retrancher derrière une techuicalité pour
essayer d'empêcher ce vote, simplement, parce que jy n'i
pas dépoé sur la table les informations que je lui ai données,
à maintes reprises.

M. LAURIE R : Est-ce à dire que cette négociation
importante a été opérée verbalement, et qu'il n'eiste aucun
document à l'appui ?

M. FOSTER : J'ai dit simplement, que des négociations
avaient été faites par lohaut commissaire, et qu'elles avaient
eu pour résultat une convention entre les deux gouverne.
ments.

M. LAUJRIER : Je regretterais de voir que cette impor-
tante négociation eût été faite verbalement, et qu'il n'y
eût rien d'officiel entre le gouvernement canadien et le
gouvernement impérial. Il doit y avoir en une certaine
correspondance, soit par télégrammes, soit autrement, et la
chambre a droit d'avoir communication de cette correspon.
dance.

M. JONES (Halifax) : Il a été généralement compris
que le ministre a dit que la convention concernant ne ser.
vice, entre le gouvernement et le chemin de fer du Pacifique
était presque complétée. Lorsqu'il a mentionné la compa.
gnie, j'ai demandé quelle était la comp<tgnie, et il m'a
'répondu que c'était celle du chemin de fer du Pacifique
canadien.

Là dessus, le chef de l'opposition a demandé de produire
la correspondance.

Après lui, l'honorable député de Queen (I. Davies)
réitéra cette demande au sujet de la convention entre le
chemin de fer' du' Pacifique canadien, et le ministre des
finances ne fait que déclarer maintenant qu'il a été mal
compris. Il lui eût été tout aussi facile de déclarer tout
d'abord qu'il avait été'mal compris. Mais il a laissé la
chambre sous une impression contraire.

M. FOSTE R: J'ai dit distinctement que les négociations
avaient en lieu, entre le gouvernement anglais et le chemin
de fer du Pacifique canadien pour le transport des malles-

* pas nos malles, mais les malles anglaises; et lorsque j'ai
parlé du gouvernement ensuite, toute personne qui aura
suivi le fil de mon discours aura dû comprendre qu'il s'agis-
:sait du gouvernement anglais.

Au sujet de ce qu'a dit l'honorable député à propos de la
correspondance échangée entre le haut commissaire et le
gouvernement anglais, il est impossible de la communiquer
à la chambre avant que toute l'affaire soit réglée.

Sir R[CHARD CARTWRIGHT: Est-ce à dire que le
gouvernement anglais s'est formellement engagé à payer
cette somme, soit de £75,000, soit de £45,o00? Je le
demande, parce que il n'a pris aucune action, et'je constate

s que dans le parlement anglais, un député lui a posé récem-
ment une question sur ce sujat, et si ma mémoire ne me fait
pas défaut, le gouvernement a donné une réponse qui ne le

e lie en aucune façon.
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M. FOST ER : Le gouvernement s'est engagé jusqu'à un
certain noint. Il a promis do donner un certain montant,
pourvu que nous en donnions le quart.

Sir RICHAlD CARTWRIGHT : Est-ce définitivement
et distinctement proposé ?

M. FOSTER: Oui.
M. PATERSON (Brant): Comment le ministre des

fnances a-t-il constaté que le gouvernement avait fait cette
proposition ?

M. FOSTER: J'ai déjà déclaré à la chambre que les
négociations ont été conduites par le haut-commissaire.

M. PATERSON (Brant) : Comment l'honorable ministre
en a-t-il été informé?

M. FOSTER: Les négociations ne sont pas complétées,
et cette correspondance ne peut être mise au jour avant
qu'elles soient complétées.

L'amendement est perdu sur division, et la chambre se
réunit en comité.

(En comité.)

M. DAVIES (I P.-E.): J'ai cru comprendre qu'il existe,
pi ésentement dans ces parages une ligne qui est en opéra-
tion depuis un certain temps. L'honorable ministre pour-
rait-il nous donner des renseignements sur le trafic du fret
et des passagcs qu'a fait cette ligne.

M. FOSTER: Lu compagnio du chemin de fer du Pacifi-
que canadien a tenu une ligne de steamers depuis un an et
demi ou deux ans. Je n'ai sous la riain aucune autro statis.
tique relative au fret qui a été transporté, que colle que j'ai
fournie à la chambre dans mon exposé budgétaire. Si mon
honorable ami veut référer à la page 472 des Débats, il y
verra un rapport assez complet du commerce asiatique, y
compris le nombre do tonnes et la désignation des articles,
comme le thé, les soieries et les marchandises en général.

Sir RICEHARDCAR'WRIGIT: Quelles conditions le gou-
vernement anglais aurait-il l'intention d'imposer, quant à la
vitesse et ainsi de suite dans le cas où il accorderait un sub-

ide ?
M. FOSTER: Le département anglais des postes, comme

le sait mon honorable ami, est très particulier en ce qui con-
corne le transport des malles, et il exige de ceux qui passent
des contrats avec lui, qu'ils soient ponctuels aux conditions
de temps portées à l'annexe, et qu'ils prennent toutes les
dispositions nécessaires pour la sécurité et l'expédition.
Toutes ces conditions sont contenues dans la convention, qui
a été, comme je l'ai dit, pratiquement conclue et qui prendra
la forme d'un contrat. Toutefois c'est un document dont je
ne puis donner communication à la chambre, parce que c'cs'
une question qui intéresse le gouvernement anglais et la
compagnie, et qu'elle n'a pas été formellement réglée.

M. JONES (Halifax): Si cette ligne de steamers a fait
de bonnes affaires, pendant dix-huit mois, comme on nous
l'a dit, j'aimerais que lo ministre expliquât à la chambre
pourquoi l'on trouve nécessaire de demander un subside
pour suffire à ses frais. Ces steamships ont été placés sur
cette route par la compagnie du chemin de fer du Pacifique,
et l'on nous dit qu'ils ont bien réussi dans leurs chargements,
d'un côté comme de l'autre. Si tel est le cas, le gouverne
ment devrait avoir moins de raison de demander à la cham-
bre de leur accorder un subside.

Si le ministre des finances veut bien remonter à une
année ou deux, en arrière, il se rappellera les résultats
obtenus par les subsides qui ont été donnés à d'autres com-
pagnies, il constatera que ces résultats n'ont pas été fort
satisfaisants.

Un subside a été donné à la ligne du Brésil, et cette ligne
fut abandonnée après un ou deux voyages. Des subsides
furest donnés à une ligne française et à une ligne de Ham-

Sir RIOnARD CAaTWRIOHT.

bourg, et l'expérience a démontré que cet argent avait été
mal placé.

Maintenant, le gouvernement veut subventionner une
ligne qui est ddjà en opération, et il m'est difficile de voir
dans quelles circonstances cola serait justifiable, à moins que
ce ne soit pour accorder une plus forte somme d'argent au
chemin de for du Pacifique canadien.

Le premier ministre a déclaré qu'il était redevable au
président du chemin de for du Pacifique canadien d'un
rapport établissant le trafic avec l'Australie, et il n'y a pas
de doute qu'il lui était également redevable d'un autre
rapport au sujet de cette route.

En l'absence de toutes autres explications il paraîtra évi-
dent que ces deux dons sont de purs dons faits au chemin
de fer du Pacifique canadien. C'est ce que nous devons
admettre de suite, et après cela, si le gouvernement décide
de faire ce don supplémentaire au chemin de fer du Paci-
fique, sans que nous puissions l'on empêcher,qu'il en prenne
la rebponsabilité, mais nous pouvons protester, et l'avenir
nous dira que nous avions raison.

M. DAVIES (I.P.-E.): Le ministre des finances m'a
renvoyé à la page 472 des Débats. Il y présente l'état de
la quantité relative de frèt transporté, en 1887 et 1888.
Dans certains articles, il y a une augmentation considérable,
dans d'autres, il y a une diminution sérieuse.

Je voudrais surtout savoir si le frêt d'exportation se com-
pose de produits canadiens ou non, parce que, si une portion
appréciable de ce fret se compose do produits américains, et
il est probable que cette proportion augmentera, il serait
par trop fort de nous demander de subventionner un steamer
pour transporter des produits américains. Avant la seconde
lecture de cette résolution, j'exigerai que des informations
franches et nettes soient données sur ce point.

M. MULOOK: Je demanderai au ministre s'il nous faut
payer, en sus de ce subside, pour le transport de nos malles.
Devrons-nous recevoir une considération quelconque, ou
devrons-nous payer pour tous les services ?

M. FOSTER: Trois députés m'ont posé chacun une
question, et il m'est difficile de savoir quelle question m'a
été posée par chacun d'eux. Je crois que l'honorable député
de Halifax (M. Jones) a demandé quelle nécessité il y a de
donner aujourd'hui un subside à une ligne qui fait le
commerce, depuis dix-huit mois ou deux ans entre la
Colombie-Britannique et la Chine et le Japon, et qui a passa-
blement réussi. Elle a entretenu ses vaisseaux, et elle a fait
un commerce qui progresse, et j'ai lieu de croire que pour
les doux premiéres années, elle a passablement réussi. Que
ce commerce lui ait rapporté des bénéfices ou non, je ne
saurais le dire. Toutefois, mon honorable ami sait que du
moment que ce contrat sera passé et qu'une nouvelle ligne
de steamers sera établie ils seront d'une classe bien diff&
rente de celle des steamers qui sont présentement employés.
Il faudra qu'ils soient construits suivant les spécifications:
leur marche sera déterminée à l'avance: il faudra qu'ils
aient une vitesse de tant mentionnée au contrat, et ce sera
une vitesse assez considérable ; et cela requiert, natu-
rellement, une classe différente de steamers, d'autres frais
que ceux que nécessitent les steamers en usage aujourd'hui.

M. JONES (Halifax): Quelle sera leur vitesse?
M. FOSTER: Je ne saurais le dire exactement, mais ce

sera une vitesse fort respectable. Au sujet de l'assertion de
mon honorable ami, il verra que les cotonnades sont men-
tionnées comme provenant de manufactures canadiennes.
Quant aux autres articles, je n'ai aucun rapport qui puisse
démontrer quelle est leur proportion comme production
canadiennes, quoique je sois sous l'impression qu'ils y
figurent dans une grande proportion.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: La somme totale des
exportations est très minime.
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M. DAVIES (I.P.-E.): Puis-je savoir de quel port dans

la Colombio.Britannique partira ce steamer? Sera-ce de
Vancouver?

M. FOSTER: Certainement, du terminus du chemin de
fer.

M. DAVIES (I.P.-E.): Le steamer fera-t-il escale à
Victoria?

M. FOSTER: Nous verrons cela par le contrat.
M. DAVIS; (I. P.-E ): Je désire le savoir dès à pré.

sent. J'ai rcçu aujourd'hui une lettre d'un gentleman de la
Colombie Britannique qui me demande précisément de m'as.
surer de ce fait. Les habitants de Victoria sont fort in-
quiets de savoir si ces steamers doivent toucher à leur port.
J'ignore &i les députés de la Colombie Britannique qui sont
dans cette chambre sont renseignés à ce sujet, mais je puis
leur assurer qu'un de leurs constituants s'intéresse grande-
ment à la question. Il voudrait savoir à quoi s'en tenir
avant que nous prenions le vote.

M. PRIOR: Quel est son nom ?
M. DAVIS (I. P. E.): Je suis prêt à donner son nom

à l'honorable député, en dehors des débats. Avant que le
contrat soit signé, il devrait être décidé si le steamer doit
toucher à Victoria ou non, et la chambre devrait en être
informée avant que nous consentions à voter cette somme
d'argent.

M. PRIOR: Je remercie infiniment l'honorable député
de Queen, I. P. E. (N. Davies) de ce qu'il a soulevé cette
question d'escale à Victoria. Je dois dire que depuis que
je suis à Ottawa, j'ai souvent cherché à connaître l'opinion
des ministres à ce sujet. J'ai également reçu un grand
nombre de lettres à ce propos, et avant mon départ pour
Ottawa, j'ai eu diverses entrevues avec les membres du
bureau de commerce qui insistaient sur la nécessité de pres-
ser le gouvernement sur cette question. J'aimerais à avoir
communication de la lettre de l'honorable député de Queen's
(I. P. E.) pour savoir de qui elle vient,

M. DAVIS (I. P. E.): Cette lettre est écrite par un
gentleman de l'ile du Prince.Edouard qui est établi dans la
Colombie Britannique, depuis plusieurs années.

M. PRIOR: Je suis content de le savoir. Je crois que
toute la population de Victoria désire que les steamers fas.
sent escale à leur port. J'ai fait tout ce qu'il m'était pos.
sible de faire pour obtenir ce résultat, mais je ne puis pas
dire que le gouvernement m'a donné dee assurances très
satisfaisantes que cela serait fait. Je crois qu'il est de la
plus grande importance que ces steamers soient subvention-
nés, et si nous donnons ce subside, je crois que ce sera un
moyen d'ouvrir un très grand commerce entre le Canada
et la Chine et le Japon, et particulièrement entre la Colom.
bie Britannique et ces pays.

Je n'ai pas les statistiques voulues pour faire connaître
le nmontant d'affaires qui se fait aujourd'hui, mais je ne crois
pas qu'il y ait lien de s'occuper de ce qui se fait aujourd'hui,
mais se sont les chances et les probabilités d'un commerce
futur qu'il nous faut viser avant tout. Les premiers stea-
mers qui ont essayé cette ligne,-je le tiens de bonne auto-
rité,-ont perdu £14,000. Ils ne continueront pas à moins
d'être subventionnés, et je crois que le plus tôt nos mar-
chands et nos manufacturiers en viendront à la conclusion
quil y a un grand commerce à faire et qu'ils commenceront
à se remuer, le plus tôt ils enverront leurs agents en Chine
et au Japon, le mieux ils s'en trouveront et le plus tôt le
Canada en profitera.

Je répéterai que ces steamers doivent nécessairement
faire escale à Victoria, Il y a peu de jours, j'ai fait valoir
toute l'importance de la ville que j'ai l'honneur de représen-
ter. Les marchands de Victoria font au moins '15 pour 100
du commerce de toute la province de la Colombie Britan-

nique, et je ne vois pas pourquoi ces steamers qui passent
nos portes n'aborderaient pas en passant. Présentement
ces steamers viennent et il en a été ainsi depuis dix-huit
mois, jusqu'à une distance d'aun mille du quai, et là, ils
prennent un pilote et poursuivent tout droit leur route,
sans s'occuoer le moindrement de nous. Volontiers, les ha-
bitants de Victoria prolongeront leur quai à leurs frais, de
manière à permettre au steamer de venir directement au
quai et y déposer les malles et les passagers, au lien de les
transporter à Vancouver d'où il faut les ramener par de.
petits bateaux à vapeur, apiès un retard de vingt-quatre
heures. Nous sommes prêts à fournir des commodités con-
venables de quaiage, si ces steamers veulent aborder chez
nous, en allant et en venant, et je ne vois pas pourquoi le
gouvernement n'insisterait pas pour qu'il en soit ainsi.

Je crois que le gouvernement prétend que c'est une ques-
tion qui regarde le gouvernement impérial, et qu'il n'a rien
à dire au sujet des ports d'escale. J'avoue que je ne com-
prends pas la raison d'une pareille défense. Si le gouverne.
ment impérial subventionne ces steamers, le gouvernement
du Canada les subventionne également, et j'estime que vu
que la Colombie Britannique et spécialement Victoria con-
tribuent dans une proportion considérable aux revenus du
Canada, les habitants de cette province et de cette ville
ont droit à une certaine considération dans cette question.
Si en touchant à Victoria, ces steamers devraient être
seérieusement retardés, je ne leur demanderais pas d'y abor-
der, mais je ne crois pas que le retard serait de plus d'une
heure et demie ou de deux heures sur un voyage de 13 à
14 jours.

Je profite de cette occasion pour presser encore une fois
le gouvernement de prendre en considération les réclama-
tions de Victoria au sujet de tout subside qui pourra être
accordé à une ligne de steamers faisant le service entre la
Colombie Britannique et le Japon, et de faire tout en son
pouvoir pour convaincre le gouvernement impérial qu'il
doit insérer dans la charte octroyée à une compagnie quel-
conque, une clause comportant l'obligation de la part de la
dite compagnie de toucher à Victoria,en allant et en venant.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Il me semble que l'ho-
norable député est parfaitement dans son droit, et de plus
qu'il est de notre devoir de veiller à ce que cela soit fait.
Quant à accepter ces projets à l'aveugle et voter l'argent
pour les mettre à exécution, il me semble que c'est absolu-
ment impossible. Il n'est pas ci difficile d'envoyer une dé-
-pêche aux autorités en Angleterre, leur demandant si défi-
nitivement elles consentent à une proposition aussi raison-
nable que celle qu'a faite l'honorable député.de Victoria (9f.
Prior). Si !e cas est tel qu'il l'a représenté, il-me semble
qu'il serait ezcessivement regrettable que les malles et les
passagers à destination de Victoria fussent transportés à 75
milles au delà de cette ville pour y être ramenés ensuite.

M. MILLS (Bothwell): Il ne me paraît pas que cette
question relève entièrement du gouvernement impérial.
Assurément, si le gouvernement du Canada est appelé à
voter £ 15,000 par année pour subventionner cette ligne de
steamers nous avons le droit de dire pourquoi nous accor-
dons ce subside, et nous devrions mettre à cette subvention
la condition que ses steamers feraient escale à Victoria. Si
le gouvernement anglais veut que nous venions en aide à
cette ligne en lui accordant un subside, assurément, nous
devons dire à quelle condition ce subside sera accordé, et si
le gouvernement veut bien revendiquer ce qu'il devrait
revendiquer dans le but de promouvoir les intérêts de la
population de l'ie de Vancouver, je n'ai aucun doute que le
gouvernement peut obtenir ce que désire la ville de
Victoria,

M. MULOCK : L'honorable ministre des finances n'a
pas répondu à ma question, en ce qui concerne le transport
des malles. J'ai demandé si, en vertu de la subvention
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accordée à cette ligne, nos malles seraiert transportées
franches de port.

M. FOSTER : Par malles, je suppose que l'honorable
député veut parler de nos malles du Canada à la Chine et
au Japon. Les malles du Canada à la Chine et au Japon
sont transportées en considération du montant que nous
accordons comme subside, de la même manière que les
malles anglaises sont transportées du Canada au Japon, pour
la somme totale que le gouvernement anglais accorde à
cette fin.

M. MULOOK : Nous n'aurons rien à payer pour les
malles entre le Canada et le Japon, tant que le contrat
durera.

M. FOSTER : C'est ainsi que je le comprends.

M. MULOCK: Combien coûte aujourd'hui le transport
des malles ?

M. FOSTER: Je ne saurais le dire.
Sir RICHARD OARTWRIGHIT: Ledirecteurgénéral des

postes pourrait peut.être renseigner la comité sur ce point ?
M. HAGGART : Je ne saurais préciser le montant; nous

payons une certaine somme, mais cette somme n'est pas
élevée.

Sir RICHARD CARTWRIGEIT: Vous vous en assurerez
et vous nous le ferez connaître.

M. DAVI ES (. P.-E.): On demande à ce comité de voter
un subside nj'ex<édant pas £15,000 par année pour un ser-
vice mensuel de bateaux à vapeur ou £25,000 pour un ser-
vice bi mensuel. On nous demande de voter ce montant,
parce qu'il doit promouvoir les intéits canadiens. Dans
une telle proposition, nous devrions avoir notre avis au
sujet des conditions d'après lesquelles la compagnie fera ses
opérations, et au sujet des ports où son steamer devra
arrêter. Si le gouvernement n'est pas d'avis que les stea-
mers doivent toucher à Victoria, il devrait répondre à l'ex-
posé de l'honorable député de Victoria (M. Prior).

D'api-ès les faits qu'il a présentés au comité, je suis con-
vaincu que la moitié de la chambre est d'avis que ces
steamers devraient toucher à Victoria. Si ces faits ne sont
pas exacts, ils devraient être contestés, et, dans tous les cas,
nous devons voter avec intelligence, et non à l'aveugle.
Nous avons le droit d'insérer ces conditions dans le contrat,
et il est de notre devoir d'en agir ainsi, à moins que les faits
énoncés par l'honorable député de Victoria ne soient contre-
dits, et les steamers devraient faire escale à Victoria, vu
surtout que cela pourrait se faire à si peu de frais pour la
compagnie.

Résolution rapportée.

SERVICE DES MALLES - LE CANADA ET
L'ANGLETERRE.

M. FOSTER: Je propose que la chambre' se forme
en comité pour considérer la résolution concernant un
contrat pour l'établissement d'un service hebdomadaire de
steamers rapides, pour le transport des malles entre le Canada
et le Royaune-Uni, touchant a un port de France.

M. LAURIER: Je propose en amendement:
Que l'Orateur ne quitte pas maintenant le fauteuil, mais que la consi-

dération d'accorder un subside pour un service hebdomadaire de Steniera
rapides entre le Sianada et le Rloyaume-Uni soit ajournée jqsqu'à ce que
le gouvernement ait déposé devant la chïmbre toutes les informations
qu'il. a en sa possession sur ce sujet, y compris les demandes de sou-
missions, le3 soumissions reçues, et la nature précise du service qui devra
6tre fait.

La motion est perdue sur division, et la chambre se forme
en comité.

(En comité.)

M. LAURIER: L'honorable ministre voudra t-il donner
la signification précise des mots: " touchant à un port de

M. MULocK.

France." L'honorable ministre entend-il qu'un steamer,
en quittant l'Angleterre, se rendra à un port de France ?

M. FOSTlER: L'intention est que les steamers qui trans-
portent les malles du Royaume-Uni au Canada et du Canada
au Royaume-Uni se rendent dans un port de France.

M. WELDON (Saint-Jean): En allant et en veaant?
M. FOS 'ER: A chaque voyage.
Sir RICHARD CARTWR[GHT: Le port de France

sera-t-il le point terminal ?
M. FOSTE R: Non.
Sir RICHARD CARTWRIGHT : Se rendront-ils dans

un port de France, avant d'aborder à un port d'Angleterre ?
M. FOSTER: Non ; ils toucheront d'abord à nn port

d'Angleterre.
Sir RICGFARD CARTWRIGHT: Alors le port de

France sera ie point terminal ?
M. FOSTER: Non.
M. WE LSH : Avant de voter cette forte dépense, j'ai-

merais à savoir où sera le terminus de ce côté-ci de l'Atlan-
tique. Où sera le port d'hiver, et quel sera le port terminal,
en Angleterre, et le port en Franco ?

Je ne vois pas quels sont les avantages que le Canada
peut retirer de ce crédit. C'est une augmentation de 8370,000
par année, en sus de ce que nous avons payé jusqu'ici à la
ligne Allan, en ce qui concerne la ligne rapide sur le fleuve
Saint-Laurent, je ne crois pas que ce soit une amélioration.
J'ai traverbé l'Atlantique de vingt à trente fois sur la ligne
Allan, et je considère que c'est une très belle ligne de
steamers, ayant un corps d'officiers et de marins bien disci-
plinés, et en ce qui concerne le commerce, il n'y a aucene
nécessité d'imposer de nouvelles dépenses aux contribuables
en accordant des subsides, parce que si vous avez quelque
chose à expédier de Québeo ou de Montréaf, vous avez une
douzaine de steamers prêts à prendre le frêt que vous leur
offrez.

Quant aux malles et aux passagers, si vous voulez que
vos malles soient transportées plus rapidement que ne les
transporte la ligne Allan, toute personne peut adresser ses
lettres " vid New-York " ou vid toute ligne qu'il lui plaira,
et un passager (lui veut voyager plus rapidement que no
voyage la ligne Allan, n'a qu'à se rendre à New-York.

J'ai merais à savoir ce que le pays pourra gagner par cette
augmentation de $370,000 de dépense par année. Si un dé.
puté peut me démontrer que nous pouvons en retirer cer-
tains avantages, j'y consentirai.

Nous avons présentement des steamers qui font le trajet
entre Montréal et l'Angleterre, qui transportent les malles
et les passagers à une vitesse de 14 nSuds à l'heure, et je
crois que c'est parfaitement suffisant pour le fleuve Saint.
Laurent, parce qu'il ne faut pas oublier que la navigation y
est plus dangereuse, que la navigation de New-York on An-
gleterre. La ligne Canard et les autres lignes ont des
steamers d'une extrême rapidité, faisant de 18 à 20 roeads à
l'heure ; mais en quittant New-York, ils tombent de suite
en pleine mer, libre d'iceberg et d'autres dangers auxquels
ils seraient exposés dans les eaux du fleuve Saint-Laurent.
Si vous placez ces steamers de 20 nouds à l'heure, sur le
fleuve Saint-Laurent, avec ses brouillards, ses gros temps,
Spécialement an passant le détroit de Belle-Ile, vous aurEz
probablement nombre d'accidents et de pertes de vie.

Le gouvernement peut me convaincre que cet argent sera
bien employé, je ne suis pas entêté; mais, à mon avis,
autant vaudrait jeter à l'eau ces $37 0,000 appartehant aux
contribuables.

M. JONES (Halifax) : La résolution entraîne des débour-
sés considérables et le gouvernement devrait prouver à
cette chambre que le pays demande réellement ce subside
pour le service dont il est qtestion. Je veux bien admettre
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qu'il ait certains avantages à posséder un service de poste
rapide, ai nous en avons les moyens, mais il faut aupara-
vant se demander si le Canada peut se donner un service de
steamers filant 20 nœuds à l'heure. Je ne le crois pas. Un
pays, comme les Etats-Unis, avec sa population de
t5,000,000, et les vastes ressources, peut se passer bien des
fantaisies qui sont au-dessus de la partie de notre pays qui
ne compte que quatre à cinq millions d'habitants. Les
pauvres gens ont à se contenter d'objets moins dispendieux
que ceux qu'achètent leurs voisins qui sont plus riches. Si
nous pouvons avoir une ligne de steamers d'une vitesse de
16 ou 17 roeuds, ce qui supplierait amplement à nos besoins,
j ý crois que c'est là tout ce que veut le peuple du Canada;
et cela nous coûterait biens moins que $500,000, car l'hono-
rable ministre n'est pas sans savoir que ce sont justement
ces deux ou trois mneuds de plus qui donnent à un navire
une valeur disproportionnée à celle qu'il aurait avec une
marche plus modérée. Je crois que le gouvernement aurait
été sage de borner ses aspirations à une vitesse de 18 nouds
pour essai et de 16 à 17 noeuds pour un voyage océanique.
Il y avait beaucoup de vérité dans les remarques q'a faites
l'honorable député de Queen (M. Welsh) au sujet de la
différence qui existe entre les routes par New-York et par
le Saint-Laurent. Un navire qui part d'Angleterre pour
New-York, prend la route du sud où il ne rencontre ni
icebergs, ni ces brumes qu'ils produisent, mais s'il vient par
la route du nord et, surtout, s'il passe par les détroits de
Belle-Isle, il risque, pendant une grande partie de l'année,
de faire la rencontre d'icebergs et est forcé de modérer sa
vitesse ; vous vous trouvez donc à payer pour une vitesse à
laquelle le vaisseau ne peut marcher. C'est la mme chose
si un vaisseau se rend à Halifax ou à Saint-Jean après un
certain temps de l'année. L'objection soulevée par l'hono.
rable députê de Huron (M. McMillan) que le commerce du
bétail n'est pas. étranger à la question d'une ligne rapide.
Si le gouvernement se contentait d'un service de 16 à 17
nœuds à l'heure, il aurait des steamers qui transporte-
raient aussi le frêt, et je crois que le commerce de ce pays a
autant d'intérêt, je dirai même plus d'intérêt, à s'assurer
des facilités de transport à bas prix, que d'avoir les malles
une ou deux journées plus vite& Un vaisseau d'une vitesse de
16 à 17 nouds, peut transporter 3,000 tonnes de frêt. Ce
fret arrivant à un port d'hiver-Halifax ou Saint-Jean,
Halifax, je présume-passerait par notre chemin de fer
Intercolonial. Avec une vitesse de 20 noeuds, ces steamers
ne porteraient pas plus de 700 à 1,000 tonnes de fret. Les
paquebots rapides qui font le service à New-York, sont
essentiellement des vaisseaux pour le transport des passa-
gers et ne prennent à bord que le frêt le plus délicat.

L'on voit donc que, dans ces cit constances, notre ligne
nationale, comme nous l'appelons, n'aurait pas l'avantage
de transporter tout ce frêt. C'est pourtant un item conidé-
rable, si l'on tient compte des résultats peu satisfaitants que
les opérations de l'Intercolonial ont donnés depuis quelques
annêes. De même encore, si ces steamers avaient la vitesse
que j'ai indiquée, ils -appartiendraient probablement à une
ligne dans le genre de celle de la ligne Allan, qui possède
un grand nombre de steamers pour le transport du frêt et
du bétail, et cette compagnie offrirait probiablement des,
conditions faciles pour transporter les animaux et les car-
gaisons diverses. Une ligne rapide de steamers ne peut
être destinée qu'au transport des voyageurs et des malles,
et n'est pas d'une grande utilité pour le transport du frét.
L'établissement de ces lignes et leur mise en opération
entraînent d'énormes dépenses. L'honorable député a fait
allusion au nombre de lettres transportées par les steamers
qui partent de New-York. C'est un état de choses qui ne
changera pas, et l'honorable député le comprendra bien.
Quelle que soit la vitesse de la ligne de Montréal ou des pro-
vinces maritimes, les vaisseaux ne font le service qu'une
fois par semaine, de sorte qu'ontre le départ d'un vaisseau
ot le départ du suivant, les lettres mises à la-posteiront paÏr

New-York, où presque chaque jour voit partir un navire.
Comme matière de fait, il y aura six ou sept paquebots de
poste qui partiront de New-York contre un qui partira de
Montréal ou d'Halifax. C'est pourquoi les espérances du
ministre au sujet des matières postales ne sont pas prêtes
de se réaliser. L'honorable député a parlé des avantages
d'une ligne rapide pour les passagers. Quant à une certaine
partie du public voyageur, il a certainement raison. Mais
je sais par expérience, ayant déjà été à l'emploi d'une do
ces compagnies, que les autres lignes, quoique ne jouissant
pas de la réputation de celles-là, sont patronisés par la
grande majorité du public qui y gagne $15 ou 820 sur le
passage. Et si ces steamers rapides transportent ce qu'on
pourrait appeler la crème des voyageurs, ils n'en trans-
portent pas la masse qui s'embarque sur des vaisseaux qui
mettent deux on trois jours de plus à faire le trajet, et qui,
pour ne pas être aussi élégants, n'en offrent pas moins
autant de sécurité et de confort. Et de plus, quoique je ne
veuille pas déprécier les avantages de ma ville ou des pro-
vinces maritimes en général, j'ai remarqué qu'il était
presque impossible à une ligne ayant son terminus à Halifax
de réussir à obtenir le patronage des voyageurs à l'ouest de
Montréal. Quels que fussent les navires en partance, que ce
fussent le Vancouver ou le Parisian qui laisbrt Halifax-et
ce sont deux des navires les plus superbes et les plus con-
fortables qui fassent la traversée-ils n'avaient à bord, en
laissant Halifax, que 20 ou trente passagers, dont la moitié
ne venait pas de l'ouest, tandis que la grande masse des
voyageurs de l'ouest prenait passage à New-York. Une
annonce du départ des steamers d'Halifax attira une fois
mon attention. On y disait que l'Etruria était arrivé par
l'autre route avec 72 ou 75 personnes de Toronto. Ces faits
prouvent que les espérances de l'honorable député ne seront
guère réalisées. J'en suis chagrin, car si les steamers
doivent partir d'Halifax, j'aimerais que les gens prissent
'cet.te route. Mais ce que je désire faire comprendre au
,ministre comme je le comprends, c'est qu'il veut établir nu
service qui n'est pas d'une nécessité réelle et qui entraînera
des dépenzes que le pays ne peut supporter. Je le répète,
si nous avions un service d'une vitesse de 16 à 17 nouds,
joignant les facilités commerciales au confort des passagers,
le pays en bénéficierait bien plus qu'en possédant une ligne
de poste, même avec des steamers filant 25 milles à l'heure.
'Une ligne cumme je la désire serait d'un avantage plus
durable au.pays, Fi l'on consi.ère les intérêts commerciaux
que l'on.a en vue en établissant une route à bon marché.

L'honorable député en demandant ce service de 20 r ouds,
a déclaré que son -but était d'établir des communications
plus rapides avec l'ouest. Je lui ai demandé de. .quelle
vitesse seraient les steamers qui font le traiet .entre la
Colombie Anglaise, la Chine et le Japon. Il -m'a répondu
qu'ils avaient plus vite que ceux que l'on a à présent, mais
il n'a en aucune? façon donné à croire qu'ils fileraient 20
noeuds à l'hejire. Une telle ligne, j'en suis sûr, euûterait
plus d'argent qu'ilpe dnmande A cette.chambre de voter ce
soir. Eh bien, suivant levieux dictonqui prêtend que la
force d'une chalne gedmesure par son anneau le plus faible,
jälai demanderai de quelle utilité lui serait un service de 20
,noulsà lËeiire sur l'Atlantique, si celui du Pacifique n'a
qu'une vitesse 'de 12 à 14 noeuds ? Il lui faut avoir un
service de 20. neuds sur le Pacifique afin que ce service
s.'accorde avec celui de l'Atlaiitique, ou il manquera le but
a d'établies qu'il des communications postales rapides entre
l'A4gleterre et l'est.

Il dit que le public choisira toujours ses routes. Nous le
savons bien, car la topographie des lieux, s'impose. L'en
choisira toujours comme point de départ l'endroit le plus
rapproché, celui que l'on peut se rendre dans le plus court
espace do temps et avec le moins de difficultés. L'honorable
député sait très bien que s'il partait demain pour l'angle-
terre, il ne penserait pas un seul instant à partir d'Halifax,
même s'il y avait -un stôamer rapide. Il prendrait :1e train
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cet après-midi, serait rendu à New-York demain, vers le
milieu de la journée, et s'embarquerait sur un des vaisseaux
de ce port, évitant par là un voyage prolongé par chemin
de fer.

M. FOSTER: Le voyage est bien plus long par mer.
M. JONES (Halifax): Oui, surtout à cette époque de

l'année où l'honorable député serait obligé de prendre le
steamer à Halifax; mais, malgré cela, je regrette de penser
que l'honorable député aimerait mieux se rendre à New-
York que de venir à Halifax par le chemin de for Inter.
colonial. C'est cotte répugnance qui empêche la ligne
d'obtenir leur plus grand nombre de passagers. J'aimerais
à demander à l'honorable député à quel point des provinces
maritimes il se propose d'établir le terminus: Est-ce à
Halifax ou à Saint-Jean ?

M. FOSTER: Finissez votre discours.
M. JONES (Halifax): Car il serait bon de savoir cela;

je crois que le choix est tout fait. Avec tous ses avantages,
Saint-Jean est un peu retiré. Sa position géographique lui
nuit. Une autre chose que le ministre devrait nous faire
connaître, c'est le port de destination on Angleterre et en
France. En faisant ses airangements, il s'apercevra que le
steamer sera obligé de garder à bord Pa cargaison anglaise,
se rendre au port français avec son chargement, le ramener
et le décharger en retournant au Canada. Si le vaisseau a
des passagers pour la France, on ne peut s'attendre à ce
qu'ils demeurent à bord pendant toute la durée du déchar
gement. Il y a encore une autre difficulté. Quand les navires
prendroat cette cargaison avec leurs provisions de charbon
qu'ils consument en chemin et qu'il la déchargeront à un
port anglais, ils ne pourront ensuite continuer leur route
sans prendre d'autre lest ni d'autre charbon, ce qui
occasionnera du retard. Si le ministre a pensé à faire de tels
arrangements, il s'apercevra qu'ils ne sont pas praticables.
Il peut aussi établir ure jonction avec un port de France;
mais il faudra toujours que le steamer arrivant en Angle-
terre, y mette à terre les malles et les passagds, continue
cri Frar.ce avec sa cargaison et revienne ensuite, ce qui
l'empéê1era de prendre un chargement de ce dernier pays,
toute la place étant prise par la cargaison mise à bord en
Canada. Que l'honorable député prenne note de ces remar-
ques. Il verra que lorsqu'arrivera le temps de signer les
dernières conventions, l'on soulèvera toutes ces o'jennons,
et il pourrait bien être forcé do former une ligne addition-
nelle pour les ports de Frarce a laquelle les steamers
d'Angleterre ne seront d'aucune utilité. Je suis poiné de
voir que le gouvernement se soit aussi avancé dans une
entreprise aussi coùteuse et aussi peu nécessaire. Il n'y a
pas longtemps quo les Américains ont bâti ces steamers
rapides, et pendant l'hiver, beaucoup ne sont pas employés.
L'on peut obtenir un b.let de Halifax à New-York à bord
de l'Etruria ou d'aucun autre de ces vaisseaux supérieurs,
pour les prix qu'exigent les lignes Allan et Dominion de
cette première ville, c'est-à-dire, $60 à $70, tandis que leurs
prix sont deux fois plus élevés en été. Je mentionne ces faits
pour démontrer que pendant la saison où ces steamers
rapides viendront aux provinces maritimes, ils ne prendgont
que bien peu de passagers à bord. Il est regrettable que le
gouvernement demande un subside aussi considérable, parce
que je suis bûr qu'en eé, si l'on se contentait de la capacité
et de la vitesse que j'ai mentionnées, on pourrait se procurer
des vaisseaux à un prix modéré, bien au-dessous de ceiui
qu'on a requis le conii-é de sanctionner. C'est ce qu'il aurait
tallit au pays et ce qui aurait été d'un avantage plua perma-
nent que la ligne que l'honorable député se propose d'établir.

M. TROW : Si le gouvernement a réellement l'intention
d'accorder des subventions considérables pour établir un
service pour la poste et les passogers entre le Canada et la
Fiance et l'Angleterre, m'est avis que les remarques de
l'honorable député de Halifax sont très justes et que ce serait

M. JoNliz (Balilax),

détourner les passagers de quelques milliers de milles de
leur destination, que de les amener d'abord à Londres ou à
Liverpool. Il y a des lignes rapides de steamers qui partent
de New-York deux fois par semaine, et que l'on choisirait
de préférence aux vaisseaux canadiens. Si le gouvernement
veut réellement établir cette ligne, pourquoi ne pas avoir
une communication directe avec la France et y débarquer
les passagers sans les faire attendre à un port anglais ? Il
y a beaucoup d'àpropos dans l'observation faite par l'hono-
rable député de Huron-Sud. Si l'on doit accorder des faci-
lités pour le transport du frôt, il serait également avanta-
geux d'encourager le transport du bétail, un commerce qui
a pris de telles proportions qu'il est devenu une source do
grands profits pour le pays. C'est un fait reconnu que
notre route est de beaucoup préférable à celle de New-York,
pour la simple raison que le bétail embarqué à Montréal
ou à Québec, s'accoutume au roulis avant d'être en plein
océan, échappe ainsi à la maladie et arrive dans un meil-
leur état de santé que s'il avait été mis à bord à New-York.
Du moment qu'un navire laisse le Sandy Hook derrière lui,
il se trouve en pleine mer. Le bétail est facilement sujet à
la maladie, et une grande partie meurt en chemin. Si l'on
encourageait les agents d'expédition canadiens, les Améri-
cains des états de l'ouest, Minnesota et même du Dakota
qui s'adonnent à l'élevage sur une grande échelle dans les
prairies, choisiraient sans doute notre route pour expédier
leur bétail,

M. KENNY : Vous avez dû être surpris d'entendre le
député de Halifax essayer de prouver à cette chambre que le
port de Halifax n'est pas aussi commode, aussi accessible que
celui de New-York. Que ce monsieur me permette do lui
dire que pendant 20 ans après que la navigation à vapeur a
été introduite sur l'océan, la ligne Cunard a fixé le départ
de ses steamers de Boston de façon à ce qu'ils arrivasent
presque toujours de nuit au port d'Halifax. L'honorable
député devrait savoir que le port d'Halifax est accessible à
n'importe quel temps de la marée, à toute heure du jour et
de la nuit, pendant quelque saison que ce soit de l'année, et
offre, sous ce rapport des avantages que ne possède pas le
port de New-York. Je dois avouer que je crois que l'hono-
rable député est le seul marchand de Halifax, à quelque
parti qu'il appartienne, qui puisse parler de son propre port
en termes aussi méprisants.

Je suis sûr que le peuple de ce pays sera presque unanime
à approuver la conduite du gouvernement au sujet de ces
subsides pour une ligne de steamers de poste Je crois que
c'est le désir général de la nation que nous ayions sur les
deux océans, un service aussi efficace que celui d'aucune
autre contrée. Si je ne me trompe pas, notre but principal
en dépensant des sommes aussi considérables pour la
construction du chemin de fer canadien du Pacifique, était
de taire du Canada le grand chemin entre l'Europe et l'Asie
Orientale, l'Australie et les iles du Pacifique. Tout député
qui a étudié la question verra sans peine que nous no pou-
vons accomplir notre objet si nous n'avons pas un service
océanique supérieur. Dans le moment actuel, nous n'en
avons malheureusement pas. Chacun devrait bénir la
planche qui lui a permis de traverser le gouffre; j'ai fait
d'agréables et heureuses traversées sur les navires de la
ligne Allan, et je dois mentionner d'une manière spéciale le
choix supérieur de l'équipage et la prudence dont on y fait
preuve. Comme mon honorable ami de Queen, IP.-E., je
suis d'avis que la navigation du fleuve Saint-Laurent est
bien précaire et irrégulière, et si nous désirons étaiblir un
service de steamers océaniques qui voyagent avec la régu-
larité d'un bateau traversier, il n'y a pas d'autres moyens
que de faire de Halifax le terminus pour l'année entière.
Quant au point de départ de l'autre côté de l'océan, j'y ai
beaucoup réfléchi, et je crois qu'il devrait être situé quelque
part sur la Manche. D'après les paroles du ministre des
finances, je vois que ce plaQ n'est pas actuellement prati-
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cablo, et que si l'on doit arrêter à un port français, le port
anglais correspondant doit se trouver sur la côte sud de
l'Angleterre. Je répète donc que si nous voulons avoir un
service océanique de poste aussi efficace et plus efficace
qu'aucun autre, les steamers devront partir d'un port en
1Europe que la marée n'affecte pas, et je suis fermement
convaincu qu'on prenant Halifax pour point d'arrivée
pendant toute l'année, le voyage pourrait se faire en cinq
jours. En émettant ces opinions, je sais que je ne m'attire
pas toute la sympathie de la chambre, je sais que le publire
n'est pas encore prêt à accepter mes théories et que pendant
les mois d'été, les vaisseaux remonteront encore le fleuve
Saint-Laurent; mais je n'en maintiens pas moins que si tel
est notre but de mettre notre service océanique sur le pied
d'un service de traversier, il vaudrait mieux qu'Halifax fût
le terminus pendant l'année entière, et je sais que beaucoup
de personned do l'autre côté do l'Atlantique qui ont sérieu-
sement considéré la question, sont de mon avis. J'ai fait
allusion à la grande somme que le Canada a consacrée à la
conclusion d'un chemin de fer transcontinental. Nous
savons pour l'àvoir entendu dire et nous croyons quo ce
système passera par la route la plus courte et la plus
commode pour se rerdre jusqu'au bord de l'Atlantique. Natu-
rellement, c'est ce que nous désirons.

J'ai exprimé l'opinion que le service actuel n'y ait pas
satisfaisant, et le député senior de Halifax (M. Joncs) a
mentionné les déboursés que nous aurions à faire et a ap-
puyé fortement sur le fait que l'on requiert maintenant un
subside de $500,000, pour un service océanique aussi effi-
cace que celui d'aucun autre pays. L'honorable député
aurait pu informer la chambre qu'en 1860, les deux pro-
vinces du vieux Canada, Ontario et Québec, ont assumé la
même responsabilité pour s'assurer du meilleur service du
temps que celle dont veut maintenant se charger le Canada.
Ces deux provinces u'avaient rien fait là que de très sage.
La population, le commerce, les importations, les exporta-
tions, les affaires, en général, n'avaient pas l'importance
qu'elles ont acquises dans ce grand Canada, et pourtant, si
je ne me trompe pas, ces deux provinces, on 1860, n'ont pas
hésité à votor £ 104,000 sterling par annéeo pour avoir le
meilleur service do cette époque. Malheureusement, nous
avons rétrogradé. C'était bien ce qu'il avait de mieux pour
le temps. Le C:nada ne désirait rien de plus. Mais ce
qui a été fait en 1860, nous pouvons le faire encore. Le dé-
puté senior do Halifax (M. Joncs) a parlé des traversées
faites par les steamers océaniques de poste actuels. J'ai pris
la peine de comparer les traverEées faites cette année par les
vaisseaux des lignes Allan et Dominion, de Liverpool à
Halifax, après la clôture de la navigation sur le Saint-Lau-
rent jusqu'à la date de mon départ de Halifax à Ottawa, avec
celles qu'ont faites les navires de la ligne Canard de Liver-
pool à New-York. Chacun sait que ja ligne Allan à laquelle.
on accorde une subvention part de Liverpool, fait son sor-
vice de Liverpool le jeudi et que le samedi suivant un vais-
veau de la ligne Cunard part du même endroit pour se
rendre à Ne w- York. Eh bien ! règle presque invariable,
les vaisseaux de cette dernière compagnie arrivent à New.
York deux jours avant que les vaisseaux de la ligne aient
atteint Halifax, quoique la distance qu'ils ont à faire soit
plus longue de 500 milles. Le Polynesian est parti de Li-
verpool pour se rendre à Halifax, le 8 novembre 1888. DeuX
ours après, l'Etruria a laissé ce port. Le Polynesian a
mis dix jours à se rendre à Halifax. Déduction faite de la
longueur de la traversée jusqu'à New-York, si l'Etruria
était venu à Halifax, il n'aurait pris que six jours et demi
pour s'y rendre. Wient ensuite le Vancouver que je com-
pare au Gallia qui est parti deux jours aprè-, comparaison
résultant en une différence de cinq jours et demi. La visite
de l'Umbria lui donne deux jours d'avance sur le armatian.
Il y a encore le Parisian, le meilleur de nos vaisseaux.
L'Etruria le laisse 3ý jours en arrière. L'Oregon et le o-
lynesian perdent respectivement 83 et 4 jours, Plus
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tard, je vois que le Vancouver est parti de Liverpool le 27
décembre en route pour Halifax.

Le steamer de la ligne Cunard qui partait deux jours après,
s'adonnait justement à être le Bothnia dont la traversée a
été si longue cette fois là; cela n'empêche pas que si ce der-
nier était venu à Halifax, il s'y serait rendu en même temps
que la Vancouver. Le 3 janvier, c'est le tour du Sarmatian
qui se fait devancer de 6 jours par le Gallia. Viennent
ensuite le Sarnia et le Servia avec une différence de 2 jours
pour le dernier; il y a encore une différence de 3 jours entre
le Circassian et l'Etruria. En d'autres termes, si les steamers
Cunard étaient venus à Halifax au lieu de ceux que nous
avons, la durée de la traversée aurait été diminuée en moy-
enne de 3à jours. Prenez, par exemple, un passager dont
la destination est Toronto. Avec des steamers d'égale vitesse,
ië arriverait à Halifax une journée et demie plus tôt qu'il
ne débarquerait à New-York. Quand nous aurons la Ligne
courte, quand nous aurons le train rapide de la malle de Hong-
Kong que M. Van Horne nous a promis, nous pouvons nous
rendre à Montréal en 15 ou 18 heures, comme il nous l'a dit.
Il faut 12 heures de plus pour se rendre à Toronto ; c'est
pourquoi l'on arriverait à cette dernière ville, avant que le
steamer de l'autre ligne ne fit son entrée dans le port de
New-York. Il est absurde de nier qu'avec de tels avantages,
on puisse obtenir le patronage des voyageurs canadiens pour
nos ports canadiens. Personne ne peut émettre de telles
idées, s'il a impartialement étudié la question, s'il n'est pas
préjugé contre notre pays, s'il n'a pas perdu toute foi en
l'avenir du Canada. Mais je ne m'étonne pas, monsieur,
que les gens de Montréal, Toronto et des endroits intermé-
diaires ne viennent pas à présent prendre passage à Halifax.
Les personnes mêmesd'Halifax, du moins pendant la saison
d'hiver, en revenant do Liverpool, se rendent à New-York
et prennent le chemin de fer pour revenir à Halifax, plutôt
que de demeurer 12½ à 14 jours sur les steamers, qui font le
service do cette derniére ville. Je vous ai donné la durée
de plusieurs traversées, et j'ai vu, depuis, que quelques-uns
de ces steamers ont pris jusqu'à 12 et 12J jours pour faire le
voyage, de sorte que si New-York eût été leur point d'arri-
vée, ils auraient mis à s'y rendre le double du temps que
les vaisseaux de la ligne Canard prennent pour le faire.
Qui voudrait, à l'époque actuelle où le temps c'est l'argent,
qui voudrait rester sur l'Atlantique une fois plus longtemps
qu'il n'est bosoin ? Au sujet des malles qui sont transpor-
tées par ces lignes canadiennes subventionnées, on m'a
informé que, pendant le temps de Ncë!, une bien plus grande
quantité de matières postale était venue par New-York que
n'en avait trr-sporté le paquebot de poste régulier du
Canada. Je l tiens d'une source certaine.

Quelques ho iorables députés ont parlé du commerce du
bétail, et ont iherché à effrayer ceux qui s'y livrent, c'est-
à-dire, le pays ottier, et surtout la grande province d'Ontario.
Tous les honora'.es députés savent bien qu'aujourd'hui l'on
n'expédie plus le bétail par les steamers de poste, qu'aucun
d'eux ne veut en prendre à son bird. Ce transport se fait

îpar la ligne Beaver, la ligne Donaldson, et les vaisseaux de
second rang des lignes Ailan et Dominion. M. Rseford, de
àlontréal expédi. aussi un grand nombre d'animaux. Je
crois que nous ne devons concevoir aucune crainte au sujet
de ce commerce.

Venons-en maintenant à la quantité de fret dont peuvent
se charger ces steamers rapides. Il est vrai que l'Etruria et
d'autres vaisseaux d'une vitesse supérieure ne peuvent trans-
porter plus de 70) à 1,0uO tonnes; mais o'on diý que les
Andersons pensent que le vaisseau qu'ils vont construire
spécialement pour ce servico, pourra contenir de 1,000 à
2,000 tonnes de fret. Ainsi, je crois qu'il n'y aura pas le
moindre embarras pour transporter cette cargaison sur le
chemin de fer Intercolonial ou au port de Halifaxm C'est là
une question soumise à notre considération, une question
sur laquelle devront réfléchir les contracteura ainsi que les
propriétaires de la ligne de steamers avec laquelle le gouver-

1889 1425



DÉBATS DÈS COMMUNES. 18 AVRIL

nement fera des arrangements; mais il n'y a rien là dedans,
à mon avis, qui puisse nous faire hésiter à donner notre vote.
Je crois, M. l'Orateur, que c'est une dos questions les plus
importantes qui i oient ver. nos devant cette chambre. Je me
rappelle que j'étais on Angleterre lorsque fut termité la
construction du chemin de fer Canadien du Pacifique, et ici
comme ailleurs, j'ai affirmé qu'il n'y a pas ou un acto, depuis
la corfédération, qui ait plus relevé le Canada dans l'estime
des nations étrangères et dans sa propre estime, que l'achò-,
voment du chemin de fer du Pacifique canadien. Je crois
aussi que lorsqu'on saura que le Canada, nprès avoir établi
sur terre un rervico qui n'est pas surpassé, en veut aussi
établir un sur mer qui ne le cédera à aucun autre, cela aura
pour effet d'aceroîtro encore la considération qu'ont ies
autres pays pour le Canada, et ce sera une politique qu'%p-
prouveia la population entière du pays.

M. JONES (Halifax): Je ne m'attends pas à ce que mon
honorable collègue soit do la même opinion que moi; cela
lui arrive bien peu souvent, si ce n'est sur la question de la
Ligne courie, et encore là, son point do départ et ses argu.
ments ne s'accordent pas avec les faits réels ; car, dans sa
fidélité au parti, il a cru bon de condamner le chemin de
fer canadien du Pacifique dont il ne peut assez dire mainte.
nant de bien, au lieu de blâmer le gouvernement qui seul a
tort dans l'affaire. Je ne veux pas, cependant, que mon
honorable colýôguo me mette dans une fausse position en
relevant *es paroles que j'ai dites. Il a déclaré avec une
virtueuwe indignation que j'avais dénigré le port do Halifax
Comme je le fais toujours, j'ai dit ce que je pensais. Mon
honorable ami, quelqnefois dis4imule ses opinions par
obéissance au parti, ainsi qu'il a ci la franchise de nous lo
dire l'autre soir en déclarant que s'il était dans l'opposition,
il serait bien plus à son aise pour critiquer un acte que l'on
était à prendre on considération.

M. KENNY: Parce qu'il y est bien plus facile de décou-
vrir des défauts.

M. JONES (Halifax): L'honorable député nous a donné
une liste des arrivées et des départs des différents steamers.
Il aurait pu s'épargner cet ennui ainsi qu'à la chambre.
Personne n'a dit que la ligne actuelle de steamers était
égale à celles qui font le service de New-York. Chacun
sait que les steamers des lignes Allan et Dominion sont
bien inférieurs en vitesse que ceux des lignes de New-York.
Je n'ai jamais voulu faire croire une pareille chose à cette
chambre. Je maintenais que si nous avions une ligne de
vaisseaux de 16 à 17 r ouds, c'est-à-dire trois roœuds do plus
que la vitesse actuelle, nous ne paierions qu'un prix modéré
et cette ligne suffirait amplement à nos besoins pour le fiêt
et pour les passagers. C'est là ce que j'ai soutenu et l'hono-
rable député n'aurait pas dû donner un autre sens à mes
paroles. Il a fait allusion à la lorgue traversée d'un des
navires de la ligne Allan, le Polynesian, traversée qui a
dur é 10 jours. Je devrais peut-être me servir du langage
de mon honorable collègue, dire que pour être franc, j'aurais
dû informer la chambre, la mettre dans mes confidences,
lui dévoiler tous mes secrets. Je devrais insister sur le iit
qu'il aurait dû ajouter qu'à cette cccasion le steamer de la
ligne Allan quitta Liverpool dans un temps où les chauffeurs
étaient en grève, qu'il ne put en engager et fut obligé
de se contenter d'hommes qui ne savaient pas se servir du
charbon ; c'est ce qui fait que le vaisseau est resté en mer
trois jours de plus qu'il ne l'aurait fait dans d'autres cir-
constances. Mon honorable ami, qui connaît tout aurait
donc dû, pour être tout à fait franc, faire part à cette chambre
de l'état réel des choses. A titre de renseignement, ce dont
la chambre lui sera sans doute reconnaissante, il nous dit
que le bétail n'est pas tran-porté par les steamers de poste.
La chambre se souviendra que je n'ai rien affirmé de sem-
blable. J0 n'ai jamais supposé que les steamers de poste
transportassent le bétail. Tout le monde sait bien qu'ils
n'en prennent pas, Les bestiaux sont expédiés par d'autres

M. Kr.Nry.

vaisseaux appartenant à la même ligne. Mais si la ligue
s'occupe en partie du frêt, en partie de la malle et en
partie des passagers, on peut réunir le tout ce qui réduirait
les prix. Mon seul but c'est d'avertir le pays de ne pas
faire de déponses inutiles ; c'est de faire venir à Elalifax des
vaisseaux qui y apportent de grosses cargaisons de manière .1
donner do J'emploi à tout lo monde; d'y voir arriver des
steamers portant 2,000 à 3,000 tonne defrêt que l'on pourrait
transporter parle chemin do fer Intercolonial. Mon collègue,
lui, veut avoir des steamors d'une capacité de 700 à 1,000
tonnes. S'il m'accuse de déprécier les avantages de Halifax,
je puis sûrement lui reprocher d'enlever aux journaliers de
Halifax le privilège de décharger la quantité de frêt qui
serait transportée par lo genre de steamers que je propose,
et de vouloir leur donner que l'emploi restreint que comporte
le peu de cargaisons dont peuvent se charger les vaisseaux
qu'il conseille d'adopter. Je prétends que l'augmentation
(u chargement compenserait la journée perdue pendant la
traverée. La population do Hialifax et le chemin de fer
Intercolonial y trouveraient leur compte ; ce serait plus
utile aux intérêts du commerce en général, le Canada y
ferait une grande économie, tout.en ayant des steamers qui
suffiraient amploment à ces besoins.

M. WELSII : J'ai écouté les remarques faites par les
honorables députés de Halifax. Je m'intéresse à ce port
que je crois être l'un des meilleurs do l'Atlantique. Tout
eu admettant la vérité des observations du député junior
(M. Kenny), je dois lui rappeler que des steamers ont été
souvent retenus de 24 à 4S boutes, on dehors du port par la
brume. J'y ai moi-même é é retenu par des brouillards, et
à daint Jean la brume pourrait vous arrêter pendant une
semaine. J'ai tait environ 100 fois le voyage à Halifax
par ces steamers ; jý sais donc ce que je dis. Je déio
n'importe qui de nier que Halifax soit un aussi bon htvre
que New-York, et si nous devons avoir une ligne rapide,
que l'on en établisse le terminus à Ialiax. Les passagers
y peuvent être débarqués do 24 à 30 heures plus tôt qu'à
.New-Yo-k. Cela n'empecêhe pas qu'en hiver, ce dernier
port ne suit piélérable, vu que la route qui y conduit se
trouve plus au sud et est libro do glace. Dans tous les
cas, nous na savons pas où la ligne doit s'établir, ce qui
nous empêche d'apporter dos arguments conclusifs. En
votant le subside, nous ne devons tenir aucun compte du
frêt. Je m'objecte, par principe, à ce qu'un seul denier du
trésor publie serve à subventionner une ligne qui nuirait à
notre commerce d'exportation. Si l'on doit subventionner
une ligne rapide, c'est très bien, mais que l'on-mette lo
firêt et la cargaison hors de question. Il y a 20 steamers
dans nos porta qui seront toujnyurs prêts à les transporter.
En ce qui concerno l'Angleterre, il est évident que si les
vaisseaux do la ligne doivent jeter l'ancre a un port de
Franco, le terminus devra être à Southampton ou Plymouth
ou quelqu'autre port du sud. Mais comme nous ne savons
pas ce que lo gouvernement a décidé à cet égard, nous par-
lons et votons les yeux formés, Jo vois dans les estimés
que nous votons de grosses sommes d'argent pour les che-
mins de fer, et j'ai peur qu'une grande partie ne soit encore
moins bien employée que si on jetait cet argent à l'eau,
parce que les lignes prposées feront concurrence aux
lignes déj construites. Il y ade plus un chemin do fer
océanique our lequel on veut dépenser des millions. Mais.
passons. Jo répète que j'ai souvent traversé l'Atlantique,
et j'aime mieux m'embarquer à Halifax qu'à aucun autre
port sur l'Atlantique. Je serai très heureux qu'on fasse de
ce havre le point de départ des steamers du Canada, et ai
l'on établit une ligne rapide entre Halifax et Plymouth ou
Southampton, les passagers feront une traversée bien plus
courte que de New York en Angleterre.

M. KENNY : Ayant le grand désavantage d'être un
politicien comparativement jeune, j'ai souvent constaté que
le port de Halifax serait mieux représenté par quelqu'un de
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la droite, par quelqu'un qui pourrait occasionnellement
défendre ses intérêts avec plus de force et plus éloquem-
ment que je ne puis le faire moi-même, C'est pourquoi je
remercie mon honorable ami, l'un des députés de l'Ile du
Prince-Edoaard (M. Welsh), d'être venu au secours de
Halifax, lorsque j'aurais dù attenldre, plutôt, l'intervention
du plus ancien des représentants de cette ville (M. Jones).
Pour ce qui regarde l'erreur dont je me suis rendu coupable
en ne disant pas pourquoi le Sarmatian avait fait cette
longue traversés de 14 jours, et à laquelle le député de
Halifax a fait allusion, je dois dire que cet honorable député
est dans le vrai en disant que cette longue traversée était
due en grande partie au fait que les chauffeurs s'étaient mis
en grève Z Liverpool, et qu'il avait été presque impossible,
aux stean ers océaniques de se procurer d'autres chauffeurs
expérime ités.

La longue traversée du Sarmalian doit être, sans doute,
attribuée à cette cause. On peut en dire autant de la longue
traversée du steamer Gallia, de la ligne Cunard, qui est
parti immédiatement après le Sarmatian. On peut se rap-
peler que, durant les mois de décembre et de janvier, la ligne
Cunard a fait des traversées comparativement longues,
toujours parce que ses chauffeurs manquaient d'expérience.
Aimsi, quant à la comparaison entre ces deux steamers, ils
ont donné autant de satisfaction l'un que l'autre, ayant eu
tous deux, à souffrir de la même grève.

M FOSTER: Nous sommes obligés d'ajourner à minuit,
vendredi étant un jour do fête légale. Je demande, quo
l'on adopte maintenant en première délibération la présente
résolntion, et que la continuation de la discussion soit
remise à samedi, lors du concours final.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : L'honorable ministre
devrait nous procurer les informations qui ont été demandées
an sujt du terminus de l'un et de l'autre côté de l'océan.
Nous demander d'adopter même en première délibération
un crédit de $500,000, sans connaître ce détail important,
est certainement faire injure à l'intelligence de la chambre,
et nous dovons repousser une telle manière de procéder.

M. FOSTER : Nous discuterons ce détail samedi.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Non; nous no pourrions
pas le discuter aussi commodément qu'en comité. Ce sujet
est d'une très grande importance, et nous devrions avoir
devant nous l'information que nous demandons présente.
ment.

M. LAURIER: La présente question n'a pas encore été
discutée à fond, et plusieurs de mes amis de la gauche dési.
rernt prendre la parole sur ce sujet.

M. WELDOT (Saint-Jean) : Ce sujet est d'une très
grande importance pour les provinces maritimes, et mon
collègue et moi.même désirons faire connaître notre opinion.

Le comité lève sa séance et rapporte progrès.

COMITÉ DES COMPTES PUBLICS.

M. MULOCK : Pour ce qui regarde les témoignages
donnés devant le comité des comptes publics, et dont l'im.
pression a été ordonnée pour ou'ils soient distribués, aujour-
d'hui, je vois qu'ils ne pourroit être de quelque utilité. J'ai
l'intention de proposer aussitôt que possible une motion sur
ce sujet. Je crois qu'il vaudrait mieux que ces témoignages
fussent tenus sous le contrôle de la chambre, afin qu'ils
soient disponibles lorsque la discussion aura lieu. Je donne
cet avis, vu que je ne veux pas me trouver dans l'obligation
de remettre ma motion à plus t.rd simplement parce que
les témoignages n'auraient pas été imprimés.

Sir JOHN A. MACDONALD: Jo propose l'ajournement
de la chambre.

La motion est adoptée, et la chambre s'ajourne à minuit.

CHAMBRE DES COMMUNES.
SAMEDI, 20 Avril 1889,

La séance s'ouvre à trois heures.

NOUVELLE FORMULE DE BULLETIN.

M. MoDONALD (Victoria): Je propose, avec le conson.
tement unanime de la chambre, qu'un comité spécial com-
posé de MM. Amyot, Bryson, Godbout, Perley, Mills (Anna.
polis), Thérien, Weldon (Albert), Langelier (Montmorency),
McCarthy, Edwards et de l'auteur de la motion soit nommé
pour s'enquérir d'une nouvelle formule de bulletin pour
les élections féeérales, brevetée le 17 janvier'1889, par MM.
Durocher et Chabot, d'Ottawa.

M. LAURIER: A cette phase de la session, je ne crois
pas que l'on doive permettre à l'honorable député de faire
cette motion.

M. CHARLTON: Si l'on permet à l'honorable député
de faire cette motion, j'ai aussi, moi-même, un avis de mo.
tion à l'ordre du jour, demandant la nomination d'un
comité spécial, et je me croirai aussi justifiable d'appeler
l'attention du gouvernement sur cet avis de motion.

Sir HECTOR LANGEVIN: Je doute que nous puissions
consentir à ce que des motions sortent de leur ordre; nous
devons suivre le règlement. L'honorable député de Victoria
m'a parlé de ce sujet, et je lui ai dit que je m'y opposais ;
mais il a répliqué qu'il croyait pouvoir obtenir le consente.
ment unanime de la chambre. Dans ce cas, lui ai-je dit, je
n'ai aucune objection. La position de l'honorable chef de la
gauche est juste, et la prise en considération des motions
doit avoir lieu suivant l'ordre, si nous voulons en finir avec
la session avant les canicules.

M. LAURIER: Je suis convaincu que les honorables
membres de la chambre sont très disposés à donner leur
concours à l'honorable député de Victoria (M. McDonald) ;
mais si nous consentions, dans le présent cas, à ce que
l'ordre du jour ne soit pas suivi, la même faveur pourrait
être exigée par d'autres députés.

M. DAVIES (I. P.-E.): Si le chef du gouvernement avait
annoncé qu'il y aurait des élections générales l'année pro.
chaine, le cas serait différent.

La motion est retirée.

TERRAINS DE L'ARTILLERIE DANS LA.
• VILLE DE QUEBEC.

M. DEWDNEY : Je présente un bill (n° 143) autorisant
le transfert au club des patineurs de Québec de certains
terrains de l'artillerie, dans la cité de Québec.

Nous ne pouvons disposer de ces terrains que par encan
public. Dans le présent cas, nous demandons une autori-
sation spéciale pour transférer ces terrains, vu que l'ancien
pavillon des patineurs est, vu sa position, une incommodité
pour les fortifications, près desquelles il se trouve, et aussi
pour les nouvelles bâtisses dn parlement. Cet ancien pavil.
lon a été employé, comme l'on se propose d'employer le
nouveau, comme salle d'exhibition. Le gouvernement
local a voté une somme considérable pour le nouveau pavil.
lon ; mais il faut que la compagnie obtienne le site proposé,
et le présent bill a pour objet d'autoriser le geuvernement à
procurer ce site.

M. JONES (Halifax) : Doit-on faire estimer par. des
arbitres la valeur des terrains; ou le transfert est-il fait
comme don gratuit ?

Sir ADOLPHE CARON: L'une des raisons qui ont en-
gagé le gouvernement à faire ce don, c'est que le présent
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pavillon des patineurs est très rapproché du mur des forti- qu'u bil analogue fut proposé, il y a quelques années,
tications; les conseillers militaires du département ont dans cotte chambre, et je crois qu'il provoqua une certaine
trouvé que cette bâtisse nuisait à ce mur, et qu'il était dési. opposition dans lo parlement impérial qui ne voulait pas
-able qu'elle fût placée sur le nouveau site proposé. d'une législation de ce genre. S'il y avait quelque probabi-

La motion est adoptée et le bill est la une première fois. lité que le présent bil pût être adopté d'ici à la fin de la
pr&e4nto session, je ne ferais pas le, moindre opposition à sa

EXTRADITION. prige on considération. Il me semble que, si ce bil est pré-
senté avec l'intention de le discuter, la session est un pou

Sir JOHN THOMPSON : Je propose que le bill (n0 84) trot avancée.
à l'effet d'étendre les prescriptions de l'acte d'extradition, En jetant les yeux sur l'ordre du jour, on peut voir que,
soit transféré des bills et ordres publics, aux ordres du gou. môme avec la meilleure volonté de la gauche, on ne peut
vernement. arriver à la dernière phase du bil dans moins d'une quin.

L'objet de ce bill a déjà été expliqué si complètement par zaine de jours, et si d'autres bills sont proposés, nous serons
l'honorable député d'Albert (M. Woldon), que je ne crois obligés de rester ici trois ou quatre semaines de plus. C'est
pas d'autres explications nécessaires. Le présent bill inté. passablement dûr peur ceux des députés, qui viennent de
resse le public en général et son importance est très consi- loin. Si le présent bil est une législation qui a déjà ren-
dérable. contre de l'opposition dans le parlement imperial; ou si le

M. LAURIER: Le présent bill n'a pas encore été lu parlement impérial a déjà exprimé l'avis que nous ne de.
une deuxième fois. Son principe no rencontrera probable- yn pca
ment pas une opposition très sérieuse; mais ce bill est très chamr qu'il serait mal à propos de perdre une couple de

impotan, e ilmérte ne iscssin aproonde. e fraijours à le discuter. Je crois que nons avons déjà sur l'ordre
important, et il mérite une discussion approfondie. Je ferai
observer à l'honorable ministre que, si Ie gouvernement, à dan jouraa de es qu nous pvsn éd
cette phaso de la session, continue ainsi à encombrer da leace det qui nous reste.
l'ordre du jour de matières nouvelles, la session sera pro- La éha m it d s lamaie ont les avir
longée jusqu'à une date qu'il n'est pas possible de prévoir. b té expiées d cocuds side, nous e aoir
J'espère que le gouvernement jugera à propos do ne pas bop faelrs u oncours fin, e enousrn pou.
encombrer davantage l'ordre du jour ; qu'il nous permettra on pal, qes u'en sons ason s, pr 'd
de disposer des matières qui sonL maintenant devant nous, tou fin dermsubsides ans c ddic s ris
et qu'il remettra les autres, s'il en survient, à l'année pro- nous n terin nos avaur danuemps riso
chaine. Le présent bill est très important, et .il serait à b
propos que le public cût lo temps d'en digérer les disposi- discussion à moins que leur importance justifie le gouver-
tions avant que la chambre le discutât. nement de demander à la chambre de s'en occuper de suite.

L'honorable député d'Albert (MI. Weldon) a ou dëjýî l'occa-
Sir JOHN A. MACDONALD: Je félicite mon honorable sion de demander la prise on considération de son bill, puis-

ami et ceux qui siégent derrière lui do leur perspicacité en qu'il se trouvait sur l'ordre du jour.
découvrant que le présent bill aurait pu être amené plus M. WELDON (Albert): Je vous demande pardon; je
tòt devant la chambre. Cet envahissement de notre pays n'on ai pas ou l'occasion.
par les criminels des Etats-Unis, cause un vif mécontente- M. DAVIES (I.P.-E.): C'est peut-être vrai; mais bien
ment.

Les cyniques disent que nous en avons assez nous-mêmes
sans en importer d'autres ; mais je crois qu'il est très im- qu la disposition qui lui donne un effet rétroactif provo.
portant que l'on sache partout que lo Canada ne désire au- quera de l'opposition parmi un certain nombre de députés.
cunement cette espèce d'immigration, malgré notre grand M. ChARLTON: Il me semble que le présent bill pour.
désir d'accroître notre population. Nous no désirons aucu- rit être transféré aux ordres du gouvernement, et nous
nement recevoir aun milieu de nous ces personnes qui vien- pourrions alors déterminer le temps que prendra probable-
nent dépenbier en Canada l'argent qu'elles ont acquis mal- ment sa discussion.
honnêtement. L'honorable chef de la gauche ne devrait Sir JOhN A. MACDONALD: C'est justement ma pro.
pas s'opposer à ce que le présent bill fût placé sur l'ordre position.
du jour, parce qu'il ne fera qu'appeler l'attention des hono-
rables membres de la gauche, ainsi que celle du public en vn C
général sur cette législation. Ce bill est si inoffensif qu'il constate, lorsque je vivais aux Etats Unis, que l'on
ne devrait pas rencontrer une forte opposition. Naturelle- considérait comme une honte pour le Canada d'être le refuge
ment, s'il était vivement combattu, ce serait alors à la de leurs criminels. Les Etats-Unis croient que le Canada
Chme éie 'i evuritpsmexlarmtr est un asile pour tous leurs concussionnaires et leurs voleurs.Chambre de décider s'il e vaudrait pas mieux le remettre àfût discté durant la présente
l'annéesession, afin de venger notre réputation à l'étranger, et je

M. LAURIER : L'honorable premier ministre voudra crois que nous aurions tont à gagner on donnant à cette
bien croire que la seule faute que je trouve dans sa conduite, législation l'attention qu'elle mérite.
c'est de ne s'être pas occupé plus tôt de la question do nous M. MILLS (Bothwell) Je présentai un bil surIe présent
débarrasser de cette classe très peu enviable d'émigrés des sujet lors des sessions de 1871 ou de 1872 ; mais je ne pus
Etats-Unis. Il propose la présente législation à la onzième le pousser plus loin que la première lecture. Je le présentai
heure seulement de la session, lorsque, vu l'impatience avec do nouveau, lors de la session suivante, et le bill fat lu une
laquelle le public l'attend, l'honorable premier ministro au- deuxième fois. Le premier ministre m'informa alors que
rait dû nous la proposer bien avant la présente session. le parlement impérial s'opposait à cette législation, et que
Quant au compliment qu'il adresse à la gauche relativement ne pourrais aller plus loin que la deuxième lecture. On
à Pa perspicacité, je pnia lui répondre avec ces paroles du avait reçu, je crois, une dépêche de lord Granville sur le
pcëte latin: Timeo Danaos et dona ferentes, sujet. (ette dépêche s'opposait . ce que la question d'ex.

M. DAVlES ([.P.-E.) : Les deux partis dans cette tradition fût l'objet d'une réciprocité on matière de législa.
chambre accueilleront favorablement la plus grande partie tion.
des prescriptions du présent bill; mais il faut admettre que Le présent bill rétablira l'ancien état do choses, qui exis-
ce bill est extrêmement important, et qu'il requerra un tait entre la province au Jiaut.Canada et l'Etut do Now-
examen et une discussion approfondis. Je me souviens York. L'honorable premier ministre trouvera des décisions

Sir ADOLPHE (.ABON.
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sur ce sujet dans l'ouvrage de Story sur le conflit des lois.
Depuis cette époque jusqu'à ce jour, aucune législation n'a
été proposée sur ce sujet, vu la décision du gouvernement
impérial, qui décrète que cotte importante question d'extra-
dition doit être l'objet d'un traité, et -quo la liberté d'une
personne cherchant un asile dans une partie quelconque de
l'empire est une matière trop importante pour être consi-
dérée comme une simple question de police locale. L'ho-
norable premier ministre, naturellement connait encore la
manière de voir du gouvernement impérial. Mais je ne crois
pas que, à cette période avancée de la session, nous devrions
rester une semaine de plus, ici, dans le but do discuter ce
sujet.

Sir JOHN A. MACDONALD: Le gouvernement ne
peut iéclamer le mérite du présent bill, puisqu'il a été pro-
posé par mon honorable ami, le député d'Albert (M. Wel-
don), qui croit avec l'honorable député de Norfolk-Nord
(M. Charlton), que d'après l'opinion accréditée aux Etats-
Unis, nous faisons du Canada un asile pour tous les voleurs.

M. MILLS (Bothwell) : Pas plus qu'ils font, eux-mêmes,
des, Etats-U.nis un asile ounr ,nos voyleuirs

cain contre le Canada, et les criminels n'oseront plus se
réfugier ici.

M. LAURIER: Les remarques de l'honorable premier
ministre renferment un grand fond de vérité, etje n'y trouve
rien à redire. La seule objection soulevée par la gauche,
c'est que, vu la période avancée de la session, le présent
bill est une lourde tàche à entreprendre.

Sir JOHN A. MACDONALD : Nous allons l'admettre
avec l'entente que, s'il faut exiger trop de temps pour le
disquter, il sera remis à l'année prochaine.

La motion est adoptée.

SUBVENTIONS AUX CHEEMINS DE FER.

Sir JOHN A. MACDONALD : Je propose que, lundi
prochain, la chambre se forme en comité général pour con-
sidérer les résolutions suivantes :

1. Qu'il est opportun d'autoriser le gouverneur en conseil i accorder
les subventions ci-après mentionnées aux compagnies de chemins de fer,
et pour alder à la construction des chemins de fer ci-dessous énumérées,
savoir :

,& la compagnie du chemin de fer du Pacifique d'Ontario, pour une

Sir JOHN A. MACDODALD: Notre réponse est facile; ligne frrée de Cornwall à Perth, une subvention n'excédant pas $3,200
mais les Etats Unis n'ont pas encore compris que l'Angle-
terre et le Canada désiraient tous deux, augmenter consi- A la compagnie du chemin de fer d'Ottawa et de la Gatineau, pour
dérablement le nombre des offenses pour lesquelles l'extra- une lign3 ferrée de la gare de Hull juFqu'au Dégert. parcours de 62

di1o pet êre ccodée Sicete plitquan »milles, une subvention ne dépassant pas en totalité, $320. c00
di-ion peut être accordée. Si cette politique n'a pas été A la compagnie du chemin de fer du Cap-Rouge et du Saint-Laurent,
adoptée plus tôt, c'est dû au gouvernement et au congrès 12 milles de chemin, depuis Lorette vii Cap-Rouge jusqu'à Québec,
des Etats-Unis. Il est très vrai aussi, comme l'a dit l'bono- la province de Québec, une subvention n'excédant pas $3,200 par
rable député de Bothwell, qu'il y avait une objection-qui mille, et ne dépaant pas en totalité, $38,400.
existe encore - à ce que la question d'extradition fût réglée A la compagnie du chemin de fer de colonisation de Parry Sauné, pour
entre la Colombie et les Etats-Unis. Il faut qu'il y ait un de milles de chemin, depuis le village de Parry Sound jusqu'au village

entre Saindridgce, sur la bezne du chemin de fer de Jonctinn du Pacifique-
traité d'extradition quelconque, et ce traité existe; mais Nord, dans la province d'Ontario, une subvention n'excédant pas $ý,200
comme mon honorable ami le sait, s'il consulte le statut, par mille, et ne dépassant pas en totalité, $128,000.
cette loi a reçu par notre législation, des suppléments qui Pour un chemin de fer depuis Saint-André, jusqu'au chemin de fer du
l'ont virtuellement remplacé, parce qué les termes de ce Pacifine Canadien à, ou à quelque point à l'est de la ville de Lachute,
traité, pour ce qui regarde l'Angleterre et les Etats-Unis, dans e comté déArgenteuil, province de Québec, parcours de 7 milles,

une subvention n'excédant pas $3,200 par mille, et ne dépassant pas en
n'étaient pas appropriés aux besoins particuliers du Canada totalité, $22,400.
et des Etats-Unis. D'après le texte seul du traité, personne Four un chemin de fer <lpis Truro jusqu'à Newport dans la Nou-
ne peut être arrêté; le criminel a tant de chances de s'échap- velle-Ecoese, 49 milles, une suhvention n'excédant pas $3,200 par mille,
per, que le traité n'est qu'un vain mot, et c'est pourquoi et ne dépassant pas en totalité, $155,800.
la législature du Canada, dans deux occasions au moins, a Pour une ligne du chemin de fer Central, depus la t6te du Grand
voulu le rendre plus efficace par une législation supplé- Lac jusqu'à lintercolonial, dans le Nouviau-Brnnswick, une Pubveotionn'excédant pas $3,250 par mille, et ne dépassant pas en totalité, $12,-

Mon honorable ami propose que le présent bill ne A la compagnie du chemin de fer du Sud d'Albert, la balance impayée
devienne loi que sur une proclamation du gouverneur géné- de la subventien accordée par l'acte 47 Victoria, chapitre 8, n'excédant
ral. Cette proclamation ne sera pas émanée, naturelu n dnt, pas en totalité, $3$,372.43.
avant d'avoir donné communication de ce bill au gouverne. A la compagnie du chemin de fer de la Baie des Chaleurs, la balance
ment de Sa Majesté. impa de la subvention mentionnée dans l'acte 49 Victoria, chapitre

Ce dernier verra alors ce que nous désirons, et, je n'en mi 17, n excédant pas en totalité, $244, 40.

aucun doute, il s'efforcera comme il l'a déjà fait, de con- A la compagnie de chemin de fer de Ironsale, Bncroft et Ottawa,
peur une ligne ferrée depuis l'embranchement sur Victoria du chemin

elure un traité d'extradition plus étendu. de fer idland jusqu'au inge m de Bancroft, dans le comté de Hastings.
Le principal objet du présent bill est d'informer les Etats- la balance impayée de la subvention accordée par l'acte 47 Victoria,

unis et l'Angleterre que le Canada ne désire pas être 1esile chapitre 8, n'excédant pas en totalité, $145,000.

des criminels étrangers, et qu'il désire qn'Pn nouveau traité A la compagnie du chemin de fer de jonction duNord et du Pacifque,

sUnis. je Croise pour une ligne depuis Graveu urst jusqu'à Callender. la balance im-
dpayée des subventions accordées par les actes 45 Victoria. chapitre 14 et

l'ado ption du présent bill produira un beu effet dans les u Victoria, chapit 25, n'excédant pas en totalité, $35,a0.
Etats-Unis. Son principal effet sera d'empcher les crimi- 2. Que toutes les lignes pour la construction desquelles des subven-
nels de chercher un asile au Canada, lorsqu'ils eonnaltront tions eont accordées seront commencées, si elles ne le sont déjà, dans
notre loi, et lorsqu'ils sauront que cette loi n'a besoin que les deux ans qui suivront le premier jour d'août prochain et complétées

edans un délai raisonnable, ne devant pas dépasser quatre ans, qui sera
Purne rlmaion dle Maesee qu, l moinse qu'l yai fixé ~par un ordre en conseil, et seront aussi canetruites su conformité

Lde pans et devietà ds conditions qui seront approuvées ar le gnou-

fortes objections aux termes dans lesquels il est Conçu, il verneur en conseil, sur le rapport du ministre des chemins de fer et ca-
nau, et spécifiées dans une $on2vetion qui sera conclue dans chaque

serat àproos dadoterle péset bll.cas ear la compagnie nvec le gouvernement, et qus le gouvernement est
Mon honorable ami propose qu'il soit transféré aux ar e présent o autorisé à conclure; le tracé de cque ligne de chemin

ordre du gouvernement, afin que l'attention de tonte la de fer sera aussi sujet à l'approbation du gouverneur su conseil; et
r e caati e s er s , n puisse ié toutes ces dites subventions, respectivement, seront payables à mm le

Chtibre *sn atiréesurIca erms dubilp 0fonds du revenu consolidé du Canada, par versements, lors de l'achève-
ment décider s'il y a d'autres crimes à auter à la liste mentdchaquesection de chemin de fer de pas moins dedix miles, pro-
qu'il contient déjà. De cette manière, i nous adoptons le portionnellement à la valeur doela section ainsi achevée comparativement

nt et cellede l'ensemble de l'entreprise, valeur qui sera établie par le rap-
aucontdout, et i ns'eforce, cm en Aleeja fai con- port du dit ministre, ou l e de l'achèvement de l'entreprise ubvea-

cuera beaucoup à faire cesser les itlusion du peuple amé e r dio anée.
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M. DAVIES (.P.-E): Puis-je demander à l'honorable
premier ministre si la rumeur mise en circulation par des
journaux est dans le vrai, on annonçant que d'autres réso-
lutions accordant des subven lions additionnelles doivent être
présentées ?

Sir JOHN A. MAC DONALD: Cette rumeur est exacte.
L'honorable député s'apercevra que les subventions men-
tionnées dans les pré-entes résolutions sont principalement
celles qui sont périmées, ou se rapportant à des chemins qui
n'ont pas été terminés dans le délai figé par le statut.

Je ne crois pas que les autres sommes que nous deman-
derons au trésor pour subventionner des chemins de fer
seront très considérables.

La motion est adoptée.

FRAUDE DANS LA LIVRAISON DU LAIT.

M. BOWELL: Je propose que l'ordre pour la prise en
considération des amendements faits par le sénat au bill
(n° 16)-Acte pour prévenir la fraude dans la livraison du
lait aux beurreries et fromageries, soit transféré des bills et
ordres publics, aux ordres du gouvernement.

La motion est adoptée.

INTERPELLATIONS.

M. LAURTER: En l'ablence de mon honorable ami, le
déduté d'Oxford-Sud (sir Richard Cartwright), je deman-
derai au ministre des finances quand les estimations surpplé-
mentaires q ni lui restent à pré,enter seront déposées devant
la chambrc ?

M. FOSTER: Mon intention est de les déposer devant la
chambre lundi,

M. JONES (Ialifax): Je demanderai au ministre des
finances si le rapport semi-offici l publié dans la Gazetle
de Montréal, annonçant que le contrat pour le transport des
malles par la ligne Allan est continué pendant une autre
année, est exact?

Sir JOHN A. MACDONALD: Il est exact.

AMENDEMENT A L'ACTE DU REVENU DE
L'INTER[EUR.

M. COSTIGAN : Je propose la deuxième lecture du bill
(N° 139) modifiant de nouveau l'acte du revenu de l'inté-
rieur, chapitre 34 des statuts revisés.

la motion est adoptée; le bill est lu pour la deuxième
fois, et la chambre se forme en comité.

(En comité.)

M. MILLS : Ce serait pour lui un grand avantage, si
l'honorable ministre apprenait quelque peu la géographie
politique de cette région. En dehors des Territoires du
Nord Ouest, il y a un territoire considérable qui s'étend à
l'est jusqu'à la Baie d'Hudson. La partie de ce territoire,
qui formait ci devant le district de Kéwatin, est devenu un
mythe. Toute la section méridionale du district-la seule
où il y avait des habitants de race blanche, ou des métis--
est maintenant comprise dans la province d'Ontario, ou de
Manitoba. L i frontière du Manitoba a été étendue du point
où elle était fixée auparavant jusqu'à l'a frontière occiden-
tale d'Ontario. Or, il y avait auparavant entre la frontière
orientale de Manitoba et la frontière occidentale d'Ontario
un territoire d'une étendue considérable, qui avait été cons-
titué sous le nom de Territoire de Kéwatin. Ce district
s'étendait entre ces deux frontières, au nord; mais tout le
territoire situé au sud de la rivière Albany, et pour ce qui
regarde Manitoba, au sud du 54e degré de latitude, est
maintenant compris dans l'une ou l'autre de ces deux pro-
vinces, de s-rte que, si ce n'est dans l'extrême nord, il n'y

Sir JoRN A. MAoDONALD.

a réellement plus de district de Kéwatin. Si l'honorable
ministre veut établir une juridiction hors des Territoires
du Nord Ouest, il ferait mieux de ne pas mentionner le
Kéwatin.

Sir JOFIN A. MACDOTALD: Dans tous les cas, laissez
le mot Kéwatin dans le présent bill; il ne fera aucun mal,
et il n'y aura aucune contestation au sujet de la frontière.

M. DAVI ES (I P..E.): Le présent bill a été évidemment
préparé avant que le bill modifiant l'acte concernant les
procédures sommaires devant les juges de paix ait été
présenté par le ministre de la justice. Le temps pour
intenter une poursuite en vertu de cet acte était fixé à trois
mois, et le ministre de la justice a présenté un bill étendant
le délai à douze mois. Mais après quelque discussion, le
délai a été fixé à six mois. Cette législation rendrait inutile
le présent article, et l'honorable ministre du revenu de
l'intérieur devrait accepter ce délai.

M. COSTIGAN: On a jugé qu'il était nécessaire de
modifier l'acte concernant les douanes en étendant le dé'ai
à douze mois, et le même délai est fixé pour les poursuites
du département du revenu de l'intérieur.

Sir JOHN A. MACDONALD : Il vaut mieux, peut-être,
que ces deux délais soient les mêmes à présent, et, lors de
la prochaine session, si la chambre le désirait, nous pourrions
modifier les deux statuts.

Sur l'article 9,
M. MULOCK: Je demanderai au ministre -lu revenu de

l'intérieur s'il a acquiescé à la requête de certaines institu-
tions scientifiques relativoment à l'exemption du droit sur
les spiritueux méthyliques ?

M. COSTIGAN : J'ai reçu plusieurs demandes d'ins-
titutions scientifiques et autres, qui désirent que les spiri-
tueux méthyliques, pour les fins de ces institutions, leur
soient vendus exempts de droit. Dans le changement que
nous avons fait l'année dernière, nous avons discontinué de
fournir des spiritueux méthyliques fabriqués en dehors de
notre contrôle, parce que cela donnait lieu à beaucoup
d'abus, et nous avons été obligés de refuser des demandes
venant de plusieurs institutions qui voulaient se servir de
l'alcool méthylique.

Le sujet, cependant, est sous considération. Notre désir
serait d'acquiescer à la demande des institutions de charité;
mais nous n'avons encore rien décidé sur ce point. il y
aurait, peut-être, un moyen de les satisfaire. Le commerce
reçoit des spiritueux d'une force plus ou moins élevée.
L'objection soulevée par les institutions scientifiques, c'est
que nous fournissons du naphte de bois, mêlé aux spiritueux,
lequel n'a pas la qualité voulue pour les usages auxquels
on l'applique. Si on leur fournissait un article d'une force
plus élevée, je crois qu'il pourrait servir à la plupart de ces
usages.

M. MULOCK : Je suis heureux de voir que le ministre
s'efforce de répondre favorablement à la demande qui lui
est faite; mais c'est donner une satisfaction très-incomplète
que de se contenter de dire que le sujet est sous considéra.
tieon. Je crois que le département du revenu de l'intérieur
est en possession de communications reçues d'un grand
nombre d'institutions d'Ontario, par exemple, d'hôpitaux,
de musées, de diverses institutions d'éducation, qui ont tous
un grand besoin de l'article en question. D'après les infor-
mations que j'ai reçues, je crois que la proportion du
méthyle dans le naphte de bois est si grande dans les spiri-
tueux méthyliques maintenant fourni par le département,
que ces spiritueux sont presque inutiles pour los fins scien-
tifiques et pour les maisons d'éducation, et l'on est ainsi
obligé de payer, sans compensation, un droit élevé sur ces
spiritueux.

La même difficulté, me dit-on, a été surmontée aux Etats-
Unie. Je ne suis pas familier avec le mode qu'ils ont
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adopté; mais l'on me dit que, dans les Etats-Unis, les cor-
servateurs de musées, d'hôpitaux et d'écoles de médecine
fournissent un cautionnement. On confie à ces fonction-
naires une certaine quantité de spiritueux, et ce cautionne-
ment est une garantie que ces spiritueux seront employés
aux fins pour lesquelles ils ont été délivrés.* Or, pourquoi
n'adopteiions-nous pas ce système ici ? Le droit imposé est
trés-lourd; il est énorme même, et je suis convaincu que, si
l'honorable ministre connaissait les embarras dans lesquels
se trouvent les institutions que je viens de nommer, institu-
tions qui ont un but philanthropique, il ne laisserait pas
finir la session sans acquiescer a leur demande.

M. COSTIGAN: Je ne crois pas que, en dehors de la
question du droit, il y ait quelque difficulté sérieuse. Il
s'agit seulement d'abandonner un certain revenu. Pour ce
qui regarde les spiritueux méthyliques à l'usage des institu-
tions scientifiques, cette question pourrait se régler aisé-
ment. Ces institutions, naturellement, sont des corpora-
tions respectables, et il n'y a aucun doute qu'elles emploie-
raient aux fins spécifiées l'article qui leur serait fourni. Je
suis maintenant en correspondance avec une institution à
laquelle nous avons fait une proposition et qu'elle peut
accepter comme satisfaisante. Nous désirons nous con-
former à son désir ai c'est possible.

1'honorable député mentionne los spiritueux méthyliques
que nous avons maintenant, et qui renferment 50 pour 100
d'alcool de bois. Si nous ne pouvons donner en franchise
ces spiritueux, nous pourrions fournir un article d'une force
plus élevée, et nous nous sommes informés du degré de
force dont on a besoin.

M. MTLOCIÇ : Si je comprends bien, le ministre déclare
qu'il n'y a rien qui s'oppose sérieusement à ce que la
demande de ces institutions soit accordée. Tout se iédui-
rait à une question de revenu, et c'est ce qui fait hésiter le
gouvernement. Si c'est la cause de l'hésitation du gouver-
nement, je ne crois pas que l'on devrait hésiter un seul
instant à l'égard de plusieurs de ces institutions, telles que,
par exemple, les musées, les hôpitaux et les institutions qui
dépendent de la charité pour leur subsistance, et qui ne
sont pas des corporations commerciales, mais purement
philanthropiques. Pouvons-nous un seul instant psétendre
que les efforts de ces institutions devraient être taxées ? Je
ne crois donc pas que la question du droit à percevoir doive
faire hésiter le gouvernement. Je sais que les spiritueux
fournis jusqu'à présent aux musées contenaient une propor-
tion d'alcool de bois qui les rendait impropres à l'usage
auquel on voulait les employer.

Sir JOIN A. MACDONALD: Ils boivent des spiritueux
méthyliques dans le Nord-Ouest.

M. MULOOR: L'honorable ministre du revenu de l'inté-
rieur dit qu'il peut surmonter la difficulté.

Sir JOHN A. MACDONALD : Laissez-le faire.

M. MULOCK : Pourquoi le présent bill ne vous accorde-
t-il pas le pouvoir de le faire?

M. COSTIGAN: Nous n'avons pas besoin de cela, puis.
que nous le possédons déjà.

M. MULOCli: Avez-vous maintenant le pouvoir de
déclarer les spiritueux méthyliques exempts de tout droit
d'aceise? Supposé que, durant la vacance, le gouvernement
arrive à une entente avec ceux qui lui font la présente
demande, le statut vous donnerait-il le pouvoir de délivrer
des spiritueux ayant la qualité requise, et exempt de toute
location ?

M. COSTIGAN: Oui.

M. PATERSON (Brant): Qu'est-ce que signifient les
lignes suivantes du prése4$ article ;

Les droits d'accise suivants seront imposés, prélevés et perçus sur
tons articles fabriqués en entrepôt en Ceanada, et ils seront payes au per-
cepteur du revenu de l'intérieur en la manière prescrite par le présent
acte.

Que signifient ces mots "en entrepôt ?"
M. COSTIGAN: J'ai dit, l'autre jour, que, l'année der-

niere, lorsque nous avons modifié cet article, dans le but
d'abandonner la fabrication des spiritueux métbyliques, nous
avions fait subir à la loi un changement trop considérable.
Il y a, maintenant, une manufacture de fulminate dont on
se sert pour la fabrication des cartouches, et la loi a été
tellement modifiée que nous n'avons pas le pouvoir de
prélever un droit sur. cet article. Nous reproduisons l'ancien
article, moins ce que nous avions l'intention de retrancher,
de sorte que le présent article remédie à tout. C'est l'ancien
article, si ce n'est que nous laissons de côté la fabrication de
spiritueux méthyliques.

M. PATERSON (Brant): Que veulent dire ces mots de
l'article 9 : " Tous les articles fabriqués en entrepôt ? "

M. COSTIGAN: Ces articles sont fabriqués en entrepôt
sous le contrôle du département du revenu do l'intérieur.
Le présent acte fait partie du recueil de nos statuts depuis
plusieurs annees.

M. PATERSON (Brant): L'article 9 comprend-il aussi la
fabrication de la farine en entrepôt?

M. COSTIGAN: Non.
Sur l'article 10,
M. DAVIN: Je propose que l'article 238 de l'acte du

revenu de l'intérieur soit modifié de nouveau en aj utant le
paragraphe suivant:

Le ministre du revenu de l'intérieur peut donner aux brasseurs des
Territoire a du Nord-Ouest la permission d'importer, ou de fabriquer du
malt pour la fabrication de la bière, pourvn qu'ils ne fabriquent pas de
bière d'une force de plus de 4 pour 100 d'alcool.

On m'a demandé pourquoi je fixe 4 pour 100 ? En voici la
raison : A présent, sur permis spécial, on peut importer et
vendre de la bière dans les territoires, au plus grand détri.
ment de nos brasseurs. Avant que cette permission fût
donnée, nous avions des brasseurs à Régina, à Mtchoire-à-
l'Orignal, Mcdicino-Hat et Calgary, qui fabriquaient ce qui
est appelé bière de houblon. Dès que l'on a permis l'impor-tation de la bière contenant 4 pour 100 d'alcool, ces brasse-
ries de bière de houblon ont été entièrement ruinées. Mon
ami, M. Allan, n'avait pas moins de 810,000 de placées dans
cette industrie, à Machoire-à-l'Orignal. Et, l'autre jour, nous
avions un exemple de l'effet produit par ce permis spécial.
M. Tracey qui fabriquait de la bière de 4 pour 100 de force,à M dicine-Hat, a été arrêté, traduit devant un juge de paix
et condamié à $300 d'amende. De plus, ses :ppareils ont
eé confisqués, et on l'a incarcéi é pour huit mois pour avoir
fabriqué ce qui est vendu librement, sur un permis spécial,dans un hôtel situé à quelques pas de son établissement.

M. DAVIES (IP.-E.): Ce qui est vendu illégalement,
M. DAVIN: Ce qui n'est pas vendu illégalement. Je

puis dire à ce comité qu'il n'y a pas un seul partisan de la
tempérance, ou pas un prohibitionniste dans tout le Nord.
Ouest, qui ne soit en faveur de la proposition de nous per-
mettre de fabriquer notre propre bière, si l'on permet l'im.
poi tation et la vente de cette bière de 4 pour cent de force.
Nous récoltons la meilleure orge du monde, et il est étrange
de voir qu'il soit possible d'imp-rter de la bière de 4 pour
cent de force du Portage-la-Prairie et de Winnipeg, où cette
bière est fabriquée et expédiée dans les territoires, tandis
que nos propres brasseurs sont traînés devant les juges de
paix et condamnés à l'amende pour fabriquer de la bière
qui est vendue librement dana les hôtels voisins. Cet état
de choses est normal et le parlement devrait de suite y
mettre fin. Toute injustice de ce genre, quelconque légère
qu'elle puisse être: *produit une irritation que ceux qui ne
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connaissent les Territoires du Nord-Ouest peuvent difficile-
ment comprendre.

Pour ce qui regarde la question: pourquoi je fixe à 4
pour cent d'alcool la force do la bière, je répondrai que je
me suis arrêté à ce chiffre parce que je n'avais aucune raison
pour demander une force plus élevée, Je ne suis pas cer-
tain que cette force soit suffisante pour le palais des habi,
tants du Nord-Ouest ; mais je n'ai pas d'argument pour
établir qu'elle devrait être plus grande. J'espère que le
comité adoptera le présent article. Je ne suis pas disposé,
à cette phase avancéa de la session, à retenir plus long-
temps le comité sur ce sujet; mais la chambre no doit pas
oublier que, si elle veut prendre la responsabilité de gouver-
ner ces territoires-et il y a devant nous deux bills qui font
voir que la responsabilité de gouverner ces territoires pèse
réellement sur cette chambre-elle ne doit pas regretter de
consacrer quelque temps à la discussion des intérêts de
cette partie du pays.

La motion est rejetée, le bill rapporté, lu une troisième
lois et passé.

ACTE RELATIF A L'INSPECTION GÉNL RALIE.

M. COSTIGAN : Je propose la deuxième lecture du bill
(n° 137) modifiant de nouveau l'acte relatif à l'inspection
générale, chap. 99 des statuts rovisés.

La motion est adoptée, le bill la la deuxième fois et la
chambre se forme en comité.

En comité.)
M. COSTIGAN • Je propose d'ajouter après l'article 5

Que l'article 33 du dit acte est par le présent amendó en ajoutant les
Mots "et Winnipeg " apièÙ les mots "Saint-Jean, N.-B.," dans la
quatrième ligne du dit article.

Noas voulons par ce changement que la chambre de
commerce de Winnipeg ait un représentant des villes nom-
mées dans l'acte pour adopter ces étalons. Je propose aussi,
sur les rep? ésentations qui m'ont. été faites par les honorables
députés u'Ottawa, Frontenac et Northumberland et autres:

Que l'article 99 soit révoqué et remplacé par l'article suivant:
Que toute personne, -à part l'inspecteur et le sous-inspecteur, qui étam.

pumit, ou numé:oierait les peaux vertes, ou le cuir ci-aessus mentionné,
t les exposerait en vente, ainsi étampés et numérotés, serait passible

d'une pénalité n'excódant pas $20. Mais toute personne pourra marquer
à la craie le poids du dit cuir ou des dites peaux.

Le comité se lève et fait rapport:
M. COSTIGAN : Je propose la troieième lecture du bill.
M. DAVIN: Je pioposo que le bill soit renvoyé :u

comité général, afin d'inéror les mots "n'excédant pas 11
au lieu de ' neuf " dans la deuxième.ligne du paragrapho 3,
de l'article 3. Tel qu'est l'article,,à présent, les Territoires
du Nord-Ouest auront seulement un représentant dans
cette chambre de commerce, et ce représentant sera de
Eégina, Or, Moose Jasw eet un des meilleurs centies, pour
la pi oduction du gi air, qu'il y ait dans le monde, et il y a
une chambre de commerce à Moose Jaw. Les Territoires
du Nord-Ouest devraient avoir trois représentants, l'un de
Moose Jaw, un autre de Régina et ua trosiètne de Medicine.
.Iat.

Sir JOHN A. MAC DONAL D : Que dites-vous de Cal-
galy ?

M. DAVIN: Nous ajouterons Calgary, si le très hono-
rable premier ministre le désire.

bir JOIIN A. MACDONALD: Et Edmonton ?
M. DAVIN: J'espère que nous aurons bientôt un chemin

de kr à Edmonton et que cette localité sera aussi, repré-
sentée. Il est évident qu'un seul représentant pour les
Territoires du Nord-Ouest dans cette chambre de commerce,
n'est pas un nombre suffisant, parce qu'il est certain que
d'ici à deux ans, les Territoires du Nord-Ouest produiront
plus de grains que Manitoba.

M. .DA-vIN,

M. COSTIGAN: Je regrette beaucoup que l'honorable
député ait jugé à propos de soulever cette question. Je ne
discuterai pas cet Apropos, ni les motifs de l'honorable
député; mais il oublie que le présent amendement a été
proposé sur la requête pressante des habitants du Nord-
Ouest. Il ne s'agit pas, pour nous, de préférer Manitoba
aux territoires; il s'agit de déterminer la qualité de grains
de l'ouest et de choisir les échantillons, conformément à
l'étalon établi par la loi. Je ne m'oppose pas, cependant,
au changement proposé par l'honorable député, et à ce que
les mots " n'excédant pas 11 " soient ajoutés.

M. WATSON : Vous devez alors élever le quorum à six.
Sir JOHN A. MACDONALD: Cela n'est pas nécessaire.
La motion est adoptée; le bill est amendé en comité, lu

pour la troisième fois et passé.

PRÊT AUX IMMIGRANTS MENNONITES.

M. CARLING: Je propose la deuxième lecture du bill
(n° 138) concernant un prêt y mentionné à certains immi.
grants Mennonites.

La motion est adoptée, et la chambre se forme en comité
sur ce bill.

(En comité.)

M. CARLING: Je propose de retrancher le passage
commençant par '<et " dans la 36e ligne du préambule, et
se terminant au mot "'et " dans la 41o ligne, et que les mots
" par une réduction du taux de l'intérêt sur le dit prêt " y
soient substitués.

Le montant prêté aux Mennonites était do 096,400, et il a
'é convenu qu'ils paieraient 4 pour 100 d'intérêt à partir

de la date du prêt, jusqu'au 1er juillet 1888, c'est-à-dire
$33,986.54. Le présent bill est pour sanctionner cet arran-
gement.

M. DAVIRS (I.P.-E): Le préambule est conforme à la
résolution adoptée en comité ; mais vous proposez mainte-
nant de retrancher la disposition fixant le taux de l'intérêt
a 4 pour 100, et que le gouvernement soit autorisé à réduire
ce taux jusqu'à 1 pour 100.

Sir JOIIN THOMPSON : L'honorable député pourra
voir en examinant davantage le préambule qu'il mentionne
exactement le montant accepté par le gouvernement pour
solde de tous comptes, et le préambule expose les motifs
qu'à ou le gouvernement pour prendre cette décision. L'ob-
jection qu'il y a à fixer exactement le taux de l'intérêt, c'est
que, pour en déterminer le montant, beaucoup dépend de la
loi en vertu de laquelle les paiements ont été faits par les
Mennonites. Les sommes mentionnées sont conformes aux
comptes tenus dans le département des finances. Le préam-
bule adopte ces chiffres qui représentent réellement 4 pour
cent sur le prêt, bien que l'intérêt n'ait pu être quelque-
fois exigible par suite des paiements faits par les menno-
nites. Nous déclarons simplemeut dans le préambule que
le prêt portait 6 pour cent d'intérêt composé ; que le gou.
vernement a consenti à réduire ce taux à 4 pour cent, et
qu'il accepte le montant mentionné dans le préambule
comme remboursement total.

Le bill est rapporté, la pour la troisième fois et passé.

AMENDEMENT A L'ACTE CONCERNANT LES
DROITS D'AUTEUR.

Sir JOHN THOMPSON: Je propose la deuxième lec.
ture du bill (n0 101) amendant l'acte concernant les droits
d'auteur. Le présent bill a pour objet de redresser certains
griefs relatifs à la loi concernant les droits d'auteur en Ca-
nada. La chambre sait, sans doute, que les droits d'auteur
en Canada sont régis en partie par le statut impérial et en
partie par le statut du Canada, En vertu de l'acte passé
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par lo parlement canadien, un écrivain peut obtenir le droit
d'auteur en Canada à condition qu'il fasse imprimor et pu-
blier, ou réimprimer et republier son ouvrage en Canada.

'Uno condition do cotte nature n'est pas, cependant, im-
posée dans le royaume-uni. Le résultat, c'est que, bien que
notre loi relative aux droits d'auteur exige, dans l'intérêt
de votre population, que l'ouvrage soit publié ici, nos édi-
teurs sont incapables de réimprimer les ouvrages pour
lesquels un droit d'auteur a été enregistré dans le royaume-
uni, sans que ce droit leur soit transporté, ou sans qu'ils
l'aient acquis on Angleterre. Cet inconvénient a été aggravé
par des traités de la Grande-Bretagne, on vertu desquels, et
grace à sa loi relative à la propriété littéraire, des lacilités
sont accordées aux éditeurs d'un grand nombre do pays
tant d'Europe que d'Amérique. Dans ces circonstances un
auteur do l'un de ces pays ayant un traité avec le royaume-
uni, peut prohiber en Canada la réimpression de son ouvrage.
Mais cette prohibition n'existe pas aux Etats-Unis, Ainsi,
lorsqu'un éditeur canadien n'est pas libre do réimprimer un
ouvrage pour lequel le droit d'auteur a été enregistré en
Angleterre, un éditeur des Etats-Unis, ayant obtenu un
transport de ce droit, pourra le réimprimer aux Etats.Unis
et cortrôler ainsi le marché canadien, tandis que le même
privilègo est refusé aux Etats Unis à tout éditeur canadien.

Cet exposé n'est pas purement fantaisiste. Il s'agit d'un
fait réel. Comme question de fait, on croit maintenant
savoir quo les auteurs anglais aiment mieux vendre leurs
privilèges de réimprimer leurs ouvrages en Canada à dos
éditeurs des EtatsUnis, qui, peut-ètre, leur paient un prix
plus élevé que celui qu'ils pourraient recevoir des éditeurs
canadiens. La conséquence, c'est que les éditeurs américains
publient d'abord lou s énormes éditions avec l'assistance des
facilités spé3iales qui leur sont données aux Etats-Unis:
ensuite, vu le refus dos auteurs anglais de transporter aux
éditeurs canadiens leurs privilèges, les éditeurs américains
se trouvent à jouir du marché canadien.

On comprend que les éditeurs canadiens ne peuvent être
laissés plus longtemps dans une telle condition. Cette prohi-
bition ne doit pas être continuée contre eux lorsqu'elle ne
s'applique pas également aux éditeurs des pays voisins.
Pour ce qui regarde les autours américains une autre ano-
malie existe. Il est nécessaire, il est vrai, que l'autour ait sa
résidence dans le Royaume-Uni pour faire reconnaître sa
propriété littéraire; mais cette condition est devenue pure-
ment nominale, et l'autour américain peut, après un très
court séjour dans le Royaume-Uni, ou l'une de ses dépen-
dances, obtenir l'enregistrement de son droit d'auteur et,
par suite, le droit d'interdire la réimpression, ici, de ses
Suvres. L'auteur américain peut aussi, après avoir fait
enregistrer son droit d'autour dans le Royaume-Uni et les
Etats-Unis, et en publiant simultanément ses ouvres dans
ces deux pays, s'assurer, sans rien payer, le contrôle absolu
du marché canadien.

On observera, peut-être, que nous avons le droit d'importer
les éditions anglaises ; mais l'on sait-très bien que les édi-
tions anglaises se maintiennent, pendant longtemps, à, des
prix très élevés-si élevés qu'elles ne peuvent être impor-
tées et vendues avantageusement on Canada, vu la concur-
rence des éditions américaines à bon marché.

Ainsi, il est très possible à un auteur américain d'obtenir
l'enregistrement de son droit d'autour dans les deux pays;
de publier, dans les Etats-Unis, son édition à bon marché ;
dans le Royaume-Uni une édition d'un prix plus élevé, et,
grlco à son droit d'autour enregistré en Angleterre, de con-
trôler lo marché du Canada, le monopoliser même au moyen
d'éditions à bon marché, que lui permettrait deppblier son
droit d'autour aux Etats-Unis.

Nous proposons de faire cesser cet état de choses ; nous
voulons que la propriété littéraire ait pour condition-et
c'est la première partie du présent bill-la publication ou
réimpression en Canada,

180

Le présent bill décrète que, à moins que l'auteur, qui a
fait enregistrer sa propriété littéraire dans le Royaume-Uni,
n'obtienne simultanément son droit d'autour en Canada, et
ne réimprime, ici, son livre sous un mois de sa publication
ailleurs, lo ministre de l'agriculture sera libre d'accorder
un permis à tout éditeur canadien de reproduire lo livre.
C'est une concession qui intéresse beaucoup les établisse
ments de publication du Canada, et c'est aussi une législa-
tion très défavorablo aux auteurs anglais.

Mais, d'un autre côté, nous proposons par le présent bill-
et c'est sa deuxième partie-un droit en faveur de l'auteur,
sur tous les livres publiés en vertu de permis que je viens
do mentionner.

Ceux qui ont fait une étude du sujet m'assurent que la
recotte provenant de ce droit sera pour l'auteur anglais plus
qu'une compensation de la perte qu'il pourrait subir par
suite de son exclution du marché canadien. Nons propo-
sons, de plus, que le droit imposé en faveur de l'autour soit
perçu par le département du revenu de l'intérieur en vertu
de règlements approuvés par le gouverneur en conseil.
Nous proposons, de plus, par un amendement qui sera sou-
mis en comité, que les dispositions du présent acte n'aient
pas un effet rétroactif pour ce qui regarde les droits d'au-
tour obtenus avént la passation du présent acte.

A ceux qui ne sont pas familiers avec les affaires de
publications, et qui peuvent trouver exorbitant que l'on
exige que le droit d'auteur eoit obtenu simultanémont dans
les deux pays, et que le livre soit publié ici, sous un mois,
je leur dirai qu'il est impossible d'adopter un plus long
délai.

Nous devons nécessairement veiller à ce que, durant l'in-
tervalle entre l'obtention du droit d'auteur et la réimpression
d'un ouvrage on Canada, les reproductions américaines ne
soient pas admises ici. Sans cotte disposition, la prohibition
que nous décrétons serait futile, vu que notre marché aurait
le temps d'être inondé par les éditions américaines. Il im-
porte, par conséquent, que l'intervalle ne soit pas plus d'un
mois; parce que, s'il en était autrement, les leoteurs du
Canada ne se trouveraient pas dans une position aussi
avantageuse que ceux des autres pays. Un mois n'est pas
une période trop longue. C'est le temps alloué pour l'obton-
tion provisoire du droit d'auteur en vertu de la présente loi.
Ce principe est donc déjà établi, et les éditeurs m'informent
qu'il n'est pas rare que les auteurs qui font enregistrer leurs
droits d'auteur dans les deux pays, voient à ce que leurs
ouvrages soient imprimés dans les deux pays de manière à
ce que la publication faite en Amérique ne soit pas en retard
de deux ou trois heures sur la publication faite en Angle-
terre. Une période plus longue serait nécessaire,naturelle-
ment, pour des ouvrages d'une grande longueur, et qui exi-
geraient plus d'un mois pour les reproduire en entier au
Canada ; mais pour les ouvrages auxquels le- présent acte
s'appliquera généralement, la période d'un mois ne sera pas
considérée comme trop courte, et l'on pourrait difficilement
allouer un temps plus long sans inconvénient pour le lec-
teur du Canada.

,M. DAVIES (L.P.-E.): Le présent bill n'attaque-t-il pas
les privilèges accordés par l'acte impérial ?

Sir JOHN THOMPSON: Il est en conflit avec l'acte
impérial.

M. DAVIES (I. P.-E,): Comment. pouvez-vous révoquer
l'acte impérial, au moyen d'un acte du parlement canadien ?

Sir JOIIN T HOMPSON: Je ne propose.pas de révoquer
l'acte impérial; mais en vertu de l'acte de l'Amérique Bri-
tannique du Nord, je crois que nous avons le droit de légi-
férer sur la présente matière, sans nous occuper d'aucun
statut impérial pasié avant l'acte de l'Amérique Britannique
du Nord.

L'acte impérial concernant la propriété littéraire a été
passé en 1812. L'acte impérial qui déclare que les statul a
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coloniaux sont invalides s'ils sont en contradiction avec les faillite ou de barqueroute, tout comme en matière de prc-
statuts impériaux, a été passé en 1865. priété littéraire. Un cas semblable s'est présenté dans

Deux ans après, nous avons été investis des pouvoirs Ontario, il. y a quelques années relativement à l'enrogis-
conterus dans l'acte de l'Amérique Britannique du Nord. tramant.
Depuis quo nous sommes investis de ces pouvoirs, nousavons M. MU LO&K: Relativement à ces cas, l'acto avait étéinvalidé, quelquefois indirectement, d'autres fois directe. 
ment, un grand nombre de dispositions contenues dans les pao aptès i union des provinces ; mais une loi du parle-
statuts impériaux, sans compter les volumes du droit mont impérial déclara qu'il ne f'appliquait qu'aux pre-
commun du Royaume-Uni, et si l'objection relative à cet vinces.
exercice de nos pouvoirs était soutenable, lorsqu'il s'agit de Sir JOHN TEHOMPSON : Jo no prèétnds pas que la
li propriété littéraire, il faudrait retrancher, au moins, une question soit si clairo que la discussion est inutile. L'bono-
moitié des statuts revisés du Canada. Pour rester dans le rablo député d'Ontario Ouest (M. E lgar) a donné avis de
vrai, j'ajouterai qu'une opinion contraire a é•é exprimée par motion qu'une adresse soit votée, demandant qu'un statut
le bureau des colonies d'Angleterre. En 1875, lord Carnar- impérial soit passé relativement à cotte question. Après
von rédigea une dépêche portant que Sa Majesté ne pouvait lui avoir donné des explications, je crois qu'il a compris
être avi-éo de ne pas désavouer un statut passé par le parle- comme moi que le moyen le plus digne à prendro serait do
ment canadien relativement à la propriété littéraire, parce commencer par adopter nous-mêmes un statut relativement
que ce statut était contraire à la loi impériale concernant le à Co sujet. Je suis convaincu que nous avons le pouvoir de
même sujet, laquelle loi s'étend aux colonies de Sa Majesté. légiférer comme je viens de le dire, et ma conviction est
Lord Carnarvon déclara qu'il avait été avisé dans ce sens d'autant plus ferme, qu'elle s'appuie sur les décisions que
par les Bfficiers on loi do la couronne; que deux autres j'ai aussi mentionnées il y a un instant. Si nous n'avions
avocats éminents avaient exprimé la même opinion, et qu'il pas ce pouvoir, le plus tôt nous l'obtiendrions, Io mieux ce
avait, en outre, en sa faveur, l'autorité d'un livre bleu du serait. Il est impossible que les statuts impériaux puissent

arlement. J'ai examiné avec beaucoup d'attention ce livre encore s'appliquer au Canada; il est impossible, surtout,
leu, et tous ceux qui l'examineront constateront avec moi que des statuts, par exemple, qui furent pas-és avant que

que ce livre ne justifie aucunement la position prise par lord nous ayons acquis les Territoires du Nord-Ouest, puissent
Carnarvon. encore .is'appliquer à ces territoires.

J'hésiterais à demander au parlement d'adopter une ligne Toutes les lois que nous avons passéas relativement à ces
de conduite contraire à l'opinion de lord Carnarvon, si nous territoires, seraient nulles, si nous n'avions pas le pouvoir
n'étions pns obligés, tous les jours de légilérer sur dos sujets do toucher aux statuts impériaux.
de cette nature, sur des sujets que l'acte de l'Amérique Bri- Il en serait de même de tout le recuieil do lois que nous
tannique du Nord met sous notre contrôle, sans s'occuper possédons. Si nous avons le pouvoir de légiférer comme
do la question do savoir s'il y a une législation impériale nous l'avons fait jusqu'à présent, la manière la plus digne
antérieure, et, de plus, si mon opinion ne s'appuyait pas d'exercer ce pouvoir, est certainement celle que nous
sur trois causes qui ont été jugées depuis dans ce sens. Le employons présentement. D'un autre côté, si nous n'avions
conseil privé a déclaré très formellement que la législature pas ce pouvoir, c'est la manière la plus respectueuse que
fédérale avait le pouvoir d'invalider un statut impérial. nous puissions adopter, pour donner à notre juridiction

M. WELDON (Saint-Jean): Cette question est réservée l'étendue dont nous avons besoin.
par l'acte de l'Amérique Britannique du Nord. M. WELDON (Saint-Jean) : Les deux actes de faillite

Sir JOHN THIOi PSON : L'acte de l'Amérique Britanni- que nous avons passée, contiennent des dspositions n'accor-
que du Nord décrète que les statuts antérieurs à l'union des dant une décharge générale que dans le Canada, et ces deux
provinces resteront en vigueur jusqu'à ce qu'ils soient abro- aeteb ont éte envoyés on Angleterre pour recevoir leur
gés soit par le parlement impérial, ou soit par la législatnre sanction.
locale, excepté les statuts impériaux qui resteront ce qu'ils La motion est adoptée; le bill est lu pour la deuxième
étaient indépendamment de l'acte do l'Amérique Britannique fois, et la chambre se forme en comité.
du Nord. Mais nous avons invalidé depuis des statuts impé- (En comité.)
riaux, et le conseil privé a décidé que nous avions le droit Sur l'article 2,
de le faire. D'après le principe établi, nous sommes libres
de légiférer sur tout sujet désigné dans l'acte constitutionnel M. ELLLS: Comment le présent article s'appliquera-t-il
de 1867. aux ouvrages considérables, dont la publication ne sera

M. Dà.VIES (I.P.-E): L'honorable ministre voudrait-il entrepise par aucun éditeur canadien? Il ya,parexemple,
nons dire quelle est la décision du conseil privé, qui déclare des -elations devoyages edo grandes cartes géographiques
que le parlement canadien a le droit d'envalider un statut comment appliquerez-vous le présent artiuloaes ouvrages
impérial passé en 1867. Sir JOHN THOMPSON : J'ai posé la même question à

S.r JOBN TBO3iPSON: Les. trois causes auxquellcs des éd teurs, et ils m'ont informé que ce cat était prévu dg
j'ai fait allusion se trouvent dans le 10e vojlume des causes deux manières, ai l'auteur anglais veut faire enregistrer @a
en appel. La décision la plus formelle est dans la cause de propriété littéraire un Canada, il fera en sorte que son
Régina vs Riel. ouvrage se publie, ici, pendant qu'il s'imprimera e', Angle.

M. DV S (LP.-E.): Les trois causes mentionnées pa terre. Mais vous pouvez voir que la réimpression, ici, desM. DXIF (IP.-.) :Lestros cusesmenionéesparéditions américaines n'est aucunement prohibée après l'expi.l'honorable ministre sont de l'Australie. ration du délai alloué, et lorsqu'aucun permis m'est demandé.
Sir JOHN THOMPSON: L'une est d'Australie. L'acte

constituant la législature d'Australie confère à celle-ci les M. BIS: Cela paraît très bien; mais le texte paraît
pouvoirs législatils, tout comme le fait l'acte de l'A mérique- exiger l'impression immédiate du livre.
Britannique du Nord. Sir JOHN THOMPSON: Si l'auteur anglais veut faire

M. WELDON (Saint-Jean): Il s'agit présentement d'une enregistrer, ici, son droit d'auteur, il doit faire imprimer
très importante question constitutionnelle, soulevée déjà par simultanément, ici, avec a publication en Angleterre; mais
l'honorable ministre. On a déjà soulevé la question de s'il ne itiiL pas enregistrer son droit d'auteur, et si personne
savoir si, en vertu de l'acte de l'Amérique-Britannique du ne demande un permis pour réimprimer ici, son ouvrago,
Nord, le parlement fédéral avait juridiction en matière de l'édition américaine et alors admise ici

ýSir JOUIN TiHompsON.
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Le PRESIDENT: Ii est proposé d'ajouter ce qui suit,

comme troisième paragraphe au premier article:
Si quel9 uo ouvrage pour lequel un droit d'auteur est enrégistré, a été

rlinprimu antérieurement à la passation du présent acte, toute per-
sonne qui aurait importé antérieurement à cette date quelques reproduc-
tions étrangères, peut disposer de ces reproductions en les vendant, ou
autrement ; mais elle sera obligée de fournir un état de ses opérations et
de prouver leur régularité.

L'amendement est adopté.

Sur l'article 4,
M. MULOCK: Supposé que la garantie donnée soit in-

suffisante et que le gouvernement ne réussisse pas à per-
cevoir le droit payable à l'auteur, la couronne en serait-
elle responsable? Le gouvernement devrait se protéger en
insérant les mots suivants: " Mais le gouvernement ne
sera pas obligé de rendre compte des droits qui n'auront
pas été perçus."

Sir JOHN THOMPSOX: Je n'ai aucune objection à
faire contre l'insertion de ces mots, La garantie exigée
avait uniquement pour but de nous protéger contre des édi-
teurs peu scrupuleux. L'on doit, toutefois, trouver un
moyen de percevoir le droit imposé avant, que -les livres
soient publiés.

Sur l'article 5,
M. DAVIES (IP.-E.): Cette disposition prohibera toute

importation des Etats-Unis.
Sir JOHN THOMPSON: Je ne connais pas d'autre

moyen de protéger nos éditeurs, que celui d'empêcher l'im-
portation des Etate-Unis de livres pour lesquels le droit
d'auteur est déjà enregistré, ici. Le même principe est
appliqué dans la loi que nous avons sur la propriété litté-
raire.

M. ELLIS: La personne devrait être tenue de publier
son livre immédiatement.

Sir JOHN TEHOMPSON: Le délai accordé est suffisam-
ment précisé dans l'acte.

M. MULOCK : D'après moi, toute personne devrait
avoir droit A un permis en vertu de l'article 3. Le gouver-
nement peut, à volonté, d'après le présent article, émettre
plus d'un permis. Qu'est-ce qui s'oppose à ce que toute
personne ait droit à un permis si elle vient ici et remplit les
conditions requises en donnant une garantie ?

Sir JOHN T HOMPSON: C'est ce que veut le présent
bill.

M. WELDON (Saint-Jean) Supposé qu'une personne
demande un permis et trouve qu'elle est prête a imprimer
et puiblier son livre; mais que, dans le même temps, une
autre personne se présente et fait la même demande. Si
vous accordez le permis à cotte dernière personne, vous
faites perdre tout le travail fait par la première personne,
ainsi que tous ses frais. De plus, il n'y a pas de disposition
indiquant le temps où le permis expire.

Sir JOH N T LOMPSON:. Il n'y a qu'une autre alterna-
tive à choisir, après celle d'accorder des permis à diverses
personnes rivales, ce serait de créer un monopole, et de
n'accorder qu'un seul permis; mais je crois que cette dernière
alternative est colle qui soulève le plus d'objections. il est
vrai que la première alternative créera une concurrence qui
diminuera les profits du détenteur d'un permis ; mais il
vaut mieux courir le risque de cette concurrence que de créer
un monopole sur le marché au moyen d'un seul permis.

M. WELDON.(Saint-Jean): Le permis devrait, je crois,
expirer après vingt-huit ans, la même durée qui est allouée
au droit d'auteur, et l'on devrait adopter une disposition à
cet effet.

Sir JOHN THOMPSON : Je demanderai à l'honorable
député de Saint-Jean (M. Weldon) de considérer s'il est né-

cessaire de fixer la durée d'un permis; il peut voir, en effet,
que le permis ne confère pas le droit exclusif de publier un
ouvrage.

M. WELDON (Saint-Jean): Vous laissez la disposition
qui interdit l'importation.

Sir JOHN THOMPSON : L'amendement doit se trouver
où il est, et non dans la disposition relative au permis.

Le PR1ýSIDENT : Ce qui suit est proposé comme para-
graphe de l'article 5:-

L'interdiction peutôtre retirée dès qu'il apport que la durée du droit
d'auteur est expirée.

L'amendement est adopté.

Sur l'article 6,
Le PRÉSIDENT : Il est proposé d'ajouter ce qui suit à

l'article 6:-
Ni rien dans le présent-acte ne sera censé s'appliquer à tout ouvrage

pour lequel un droit d'auteur a été enrégistrô dans le Royaume-Uni, ou
tout autre pays, comme il est dit plus haut, avant la passation du pré-
sent acte - mais la loi en vigueur lors de la passation du présent acte,
eera cens6e âtre en vigueur et s'appliquera au dit ouvrage.

L'amendement est adopté.
Sir JOHN THOMPSON: Je propose que le présent acte

soit mis en vigueur par proclamation le jour qui sera fixé
par le gouverneur en conseil. Vu l'opinion exprimée déjà
on Angleterre sur le présent sujet, il faut que les autorités
impériales le discutent; il faut que nous connaissions l'opi.
nion du gouvernement de Sa Mejosté avant que le présent
bill soit mis en vigueur, parce qu'il peut être désavoué. Je
propose donc comme article 7 ce qui suit :-

Le présent acte sera mis en vigueur le jour fixé par proclamation du
gouverneur en conseil.

L'amendement est adopté, et le bill est rapporté.

DEUXIÈME LECTURE DE BILL-EN COMITÉ.

Bill (nQ 140) amendant les statuts revisés concernant les
évasions et délivrances.-(Sir John Thompson.)

Il est six heures et la séance est suspendue.

Séance du soir.

SERVICE OCÉA.NIQUE PAR STEAMERS RAPIDES.

La chambre se forme de nouveau en comité pour considé-
Yer un contrat pour un service hebdomadaire par steamers
rapides entre le Canada et le 'Royaume-Uni, faisant escale à
un port de France.

(En comité.)

M. WELDON (Saint-Jean) : Cette question intéresse tout
le Canada ; mais surtout les provinces maritimes, les prin-
cipaux ports de ces :provinces. En 1886, des soumissions
furent demandées dans les journaux pour établir un service
de steamers entre le Royaume-Uni et Québec, durant l'ôté,
et Halifax, durant l'hiver, et il était déclaré que le terminus
pourrait être Portland, on tout, autre port des Etats-Unis,
au choix du maître-général des postes. Cette proposition
provoqua une agitation considérable à Saint Jean, et une
députation nombreuse se rendit auprès du ministre des
finances, du ministre des travaux publics et du ministre de
la marine, pour discuter cette affaire. Cette entrevue eut
pour résultat de modifier le projet que je viens de mention-
ner, et l'on décida que les soumissions seraient faites de ma-
nière à fixer définitivement le terminus au Canada.; Rien
n'a été fait cependant, alors ; mais je vois que le ministr e
des finances propose, maintenant,;que le terminus de la
ligne de steamers devant être subventionée sera un port
canadien.

Cette question, naturellement, interesse particulièrement
les provinces maritimes, pour ce qui regarde la saison de
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l'hiver, parce qu'il est évident que les nouveaux st mers,
durant les mois de l'été, se rendent à Rimouski et ..ébec,
cornme les steamers le font actuellement.

Comme le ministro dos finances l'a fait comprendre, l'autre
jour, lo gouvernement a reçu des soumissions de certaines
lignes de steamers, qui n'étaient pas satisfaisantes. Avant
de di'cutr ce sujet, il mo semble que l'on aurait dû déposer
devant la chambre ces soumissions, ainsi que la correspon-
danco qui s'y rapporte. Nous marchons présentement dans
l'obscurité. Nous ignorons les offres faitos par les soumis-
sion naires ; nous ignorons ce qui n'a pas été considéré comme
satisfaisant; nous n'avons pas vu la correspondance; nous
no connaissons pas les propositions du gouvernement relati-
vement au port anglais d'où les steamers devaient partir;
ni les points d'escale, ni le terminus dans les provinces.
Puisque l'on nous demande d'aussi lourdes impositions nou-
velles sur le trésor, le gouvernement devrait nous mettre au
courant de tous ces détails; nous dovrions savoir ce que le
gouvernement a proposé et ce qu'il a refusé.

Avant tout, nous devrions connaître quelle sera la gran-
deur de ces steamers et leur vitesse. Nous voudrions savoir
si ces steamers auront une vitesse de 2u ceuds à l'heure, ou
toute autre vitosse, parce quo le degré de vitesse, depuis
quelque temps, s'est accru considérablement par suite du
progrès xêalisé dans les machines que requièrent les nou-
veaux steamers. Les navircs d'il y u vingt ans, et même
ceux d'il y a dix ans, sont maintenant hors de mode, et, tous
les jours, do nouelles classes de steamers avec des coques
et des machines améliorées, sortent des chantiers,

La compagnio Cunard a mis récemment à la mer une
classe de grands steamers qui ont éclipsé ceux que l'on
c)nsidérait, au paravant, comme de grauds steamers. Ces
nouvcau grands steamers sont l'Umbria et l'Etruria, et ils
sont dél élipiés à leur tour par le City of Paris et la City
of Newi- York, de la compagnie Inman.

Il importo donc beaucoup que nous sachions la grandeur
des steamers que nous voulons présentement subventionner,
ainsi que leur degré de vitesse.

Une autre importante question est celle relative à l'escale
à un port de France. Il faut nécessairement tenir compte
de cette question en choisissant le port du royaume-uni,
d'où les nouveaux steamers partiront, et il est égaloment
important de savoir quel est lo port de France, qui recevra
la visite de ces steamers. Si nous devons avoir une classe
de steamers tels que ceux que l'on désigne, aujourd'hui, soUs
lo nom do " levriers des mers," il est certain qu'ils no feroni
pas escale aux ports de France, parce qu'ils ne traverseron
pas la Manche pour cela. Ils courraient plutôt le risque
d'une demi-douzaine de voyages transatlantiques, que celu
d'une seule traversée de la Manche. C'est pourquoi le pro
jet d'une escale à un port de France piésente une dificult
sérieuse. Mon honorable ami lo plus jeune député de Halifax
(M. Henny) a fait valoir très énergiquement les droiti
de Halifax. Il nous a donné un tableau indiquant que l
distance d'Angleterre à flalifax est moindre que la distanc
d'Angleterro à New-York, et il a prétendu que la mêm
classo de passagers qui passe maintenant par New-York
choisirait la route de Halifax, si nous avions un service d
steamers rapides.

Bien que je fusse très heureux de voir tout le trafic cana
dien passer par nos ports, et aussi de voir détourner de
ports américains un grand trafic au profit d'un port cana
dien, nous ne pouvons nous empêcher d'admettre que l
nature est jusqu'à un certain point contre nous; que, géo
graphiquement parlant, nous ne pourrons jamais nou
trouver dans une position aussi avantageuse, à tous le
points de vue, que New-York. D'abord, sans vouloir dépré
cier la valeur du port de Halifax, nous savons que les abord
de ce port sont beaucoup plus difficiles à franchir que cou:
de New-York.

M. JONES (Halifax): Non.
M. WELDON (Saint-Jean).

M. WELDON (SaintJean) : Ils ont cet avantage à New-
York que, immédiatement après être sortis du port, les
steamers se trouvent en pleine mer. Je ne me disputerai
pas avec l'honorable député de Halifax (M. Jones) ; mais
c'est l'opinion générale. De plus, les steamers de New-
York sont capables de prendre ce qui est appelé la route
méridionale, durant l'hiver, et peuvent ainsi éviter les dan-
gers qu'otfre la route du nord. Nous ne pouvons changer
cet état de choses, qui est dû àt la position géographique
que nous occupons. Ce n'est pas décrier les ports canadiens
que de parler ainsi ; niais c'est simplement se rendre compte
exactement de notre situation.

Un honorable député a déjà fait remarquer que, pour ce
qui regarde le transport des malles et des passagers de
l'ouest, notre position géographique nous est très désavanta-
geuse. Un steamer quittera le port de Ilalifax une fois par
semaine, tandis que les départs de steamers à New-York
seront quotidiens. Il y a plusieurs années, nous demandions
une ligne de steamers se raccordant avec le système améri-
cain sur la frontière du Nouveau-Brunswick; nous deman-
dions, de plus, une voie ferrée traversant le Nouveau-Bruns-
wick et aboutissant à Halifax. On croyait généralemant
alors que, aussitôt que cette voie ferrée serait terminée,
nous aurions le trafic océanique, et je le croyais fermement
moi.mêmo. Nous avions alors, comparativement parlant,
le meilleur service postal qui existait entre le Royaume-
Uni et l'Amérique, et ce servico était fait par ligne Canard.
Cette ligne recevait une forte subvention, et elle n'avait
alors à soutenir presqu'aucune concurrence, parce que les
lignes américaines étaient tombées.

Mais peu de temps après, le trafic, au lieu de prendre la
direction que nous désirions, est passé par la ligne de Now-
York, et nos espérances se sont changées on désappointe-
ments. Tous ces faits méritent d'être pris en considération
avant de nous prononcer sur la ligne do conduite à adopter
dans les circonstances actuelles.

Mon honorable ami, à côté de moi, nous a parlé d'un
service qui, suivant lui, pourrait être lait par des steamers
préférables à ceux que l'on veut avoir. Ces steamers ne
seraient pas aussi rapides que ceux-ci ; mais ils pourraient
recevoir une plus grande quantité de fret, et leur vitesse
serait do 16 ou 17 nouds à l'heure.

Comme je l'ai dit auparavant, le ministre des finances a
déclaré que le port terminus dos nouveaux steamers serait
en Canada et non aux Etats-Unis. S'il doit en être ainsi,
il me semblo que lo mérite respectif d'Halifax et Saint-

t Jean devrait être posé. Les habitants do Saint-Jean ne
s'opposent pas au choix de Halifax. Le plus jeune député

i do Halifax (M. Kenny) a déclaré l'autre soir que lalifax,
- comme port de mer, valait beaucoup mieux sous tous les
5 rapports, que Saint-Joan. Mon honorable ami de l'île du

Prince-Edouard nous a dit qu'il avait été retenu par les
s brouillards durant une journée à lalifax. On trouve contre
a la baie de Fundy d'autres inconvénients. On sait, du reste,
3 que si l'on donne à un chien un mauvais nom, ce nom lui
e reste. Toutefois, je prétends contrairement à ce que l'on
, dit, que la baie do Fundy n'est pas défavorable à la naviga-
a tion. Il est vrai que durant l'été nous sommes exposés aux

brouillards.
Mon honorable ami, à côté de moi, dit que ces brouillards

s arrivent occasiornellement, et je crois que des statistiques
1- peuvent démontrer que, en effet, nous n'avons des brouil-
a larde qu'occasionnellement, et même durant l'hiver il n'y

en a jamais. Durant les six mois à partir de novembre
s jusqu'au mois d'avril, la moyenne des brouillards par mois
s ne dure pas 19 heures, et durant les mois de l'hiver il n'y a

réellement aucun brouillard. Le havre lui-même est d'un
s accès facile. L'honorable- député de Halifax a dit que les
z steamers n'étaient exposés à aucun accident à leur entiée

dans ce port; mais je crois qu'il est arrivé plus d'accidents
aux Steamers dans le port de Halifax que dans le port de
Saint-Joan. Durant les dix dernières années, il est sorti du
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port de Saint.Jean 3,627 steamers, et 3,898 steamers y sont
entrés; soit, un total de 7,525 steamers qui ont visité le
port dc Saint-Jean durant les dix dernières années. Sur ce
nombre, il y a eu seulement quatre steamers qui ont éprouvé
des avaries, savoir, le State of Maine, la York City, le Humas- 1
coa et le Dominion, Un journal de Saint-Jean, recu aujour-
d'hui, annonca que les steamers ci-dessous sont en route
pour Saint-Jean: le Cervin, de la Méditerranée; le Chîerist
ton, do Now-York ; le Datarara, de Londres; le Elstow, de-
Carditf; le Federico, de Boston; le Merchant Prince, de
Cardiff; le North Angler, de Palermo ; le North Brin, de
Palerme, et te Washington City, de Barrow.

Une VOJX : Ce sont des steamers errants.

M. WELDON (Saint-Jean): Quelques-uns le, sont peut..
être, mais ce sont de grands steamers océaniques, et ils sont
tout aussi exposés à donner contre les rochers que les petits.
Certaines personnes déprécient le port de Saint-Jean ; mais
je ferai remarquer que le port de Saint-Jean est le seul
havre qui, au nord de Baltimore ou au nord du cap Hatteras,
n'ait jamais été bloqué par la glace. De temps à autre, des
steamers ont été empêchés par la glace de pénétrer dans le-
havre de Halitax et de Boston ; mais cela n'est jamais arrivé
à Saint-Jean. Les navires peuvent entrer dans ce dernier
port à toutes les saisons de l'année, et l'on ne pourrait en-
dire autant des autres ports situés au nord de Hatteras.-

Si mon honorable ami voulait visiter piésentement la
baie de Fundy, il n'y rencontrerait aucunr brouillard. Je
ne crois pas qu'aucune partie de la côte ait été mieux ins-
pectée. Elle est admirablement éclairée, munie- de bouées
automatiques et de sifflets d'alarme. Si vous demandez
l'opinion des capilaines qui sont familiers avec le port de
Saint-Jean, ils vous diront qu'aucun lieu n'est plus isûr pour
la navigation. Autrefois, les steamers de la ligne qui rece-
vaient une subvention pour aller jusqu'à Portland, et qui ne
pouvaient obtenir un chargement dans ce dernier port,
passaient d'abord par Saint-Jean pour recevoir du frêt, et
ils descendaient ensuite jusqu'à Portland pour prendre les
malles canadiennes. En 1862, lors de l'affaire du Trent, les
grands steamers d'Angleterre, qui furent envoyés chargés
de troupes, sur ce côté-ei de l'Atlantique,-se tinrent dans le
port de Saint-Jean. Nous vîmes, dans ce port, ces magni-
fiques transports qui étaient alors les plus grands que l'on
connût, tels que l'Himalaya et l'East Indian; puis les navires
de la Peninsula and Oriental Company ; les steamers de la
ligne Allan et do la ligne Cunard. Tous ces immenses
navires entraient tous les jours dans le port de Saint-Jean,
où leurs troupes étaient débarquées, et pas un seul accident
n'est arrivé.

Depuis 1862, les plus grands voiliers qui aient flotté sur
les eaux, y compris la Great Republic, ont visité le port de
Saint-Jean, où ils ont reçu des chargements, et en sont
sortis sans accident.

On a tant parlé contre la baie de Fundy et le havre de
Saint-Jean, que je crois nécessaire de relater ces faits qui
réiutent victorieusement leurs détracteurs. Je ne- dsire
pas déprécier Halifax. J'admets que le port de Halifax,
géographiquement parlant, est mieux Bitué que Saint-Jean;
mais si l'on veut choisir ;n terminus pour des steamers, je
préiends que le mérite de Saint-Jean doit être pris en con-
sidération. Nous possédons à Saint-Jean l'avantaged'être
le port du Canada le plus rapproché de l'ouest. Il n'est pas
aussi rapproché de l'ouest que ne le sont certains ports amé-
ricains; mais c'est le port océanique du Canada qui soit le
plus rapproché de Montréal et de l'ouest. Le trafic de ce
port est considérable, et tout navire qui le visite-y trouvé
un chargement. - Durant les années 1877 et 1886, co port a
été visité par 16,719 navires jaugeant 5i261,658 tonneaux,
et 16,794 navires jaugeant plas de 5,500,000 tonneaungen
sont sortis. Il n'est arrivé que très peu d'accidents, dans -la
baie de Fundy, durant cette; période et le nombre des acci-
dents diminue constamment.

Comme je l'ai dit auparavant, les sondages ont été faits
partout avec lo plus grand soin et le mouillage est sûr.
Le littoral canadien et américain est bien éclairé et les
abords sont également bien pourvus de bouées, de sorte que
'entréû du port n'offre aucune difficulté aux navires. Les
steamers de la ligue internationale, qui ont fait le service
pendant des années entre Boston et Saint-Jean, ont toujours
fait leurs voyages avec autant de régularité qu'un train de
chemin de fer. Ce fait démontre que l'accè3 dans le port de
Saint-Jean me présente aucune difficulté, et que ce port a des
droits à devenir l'une des escades de la nouvelle ligne sub-
ventionnée. Si le gouvernement tient tant à ce que ces
steamers traversent de l'Angleterre en France, le Nouveau-
Brunswick n'exige pas trop en demand-int que ces mêmes
steamers viennent de Halifax à Saint-Jean, où ils recevront
le frêt de l'ouest, et aussi le fi ét local que nous sommes en
état de leur procurer régulièrement. Si nous pouvons démon.
trer que les steamers peuvent entrer sûrement dans notre
port; que les abords et le havre de Saint-Jean n'offrent
aucun: danger sérieux aux navires convenablement dirigés,
le droit do Saint-Jean à devenir une escale mérite d'être pris
on considération, et s'il est decidé que cette ligne subven-
tionnée aura une escale à un port de France, nous devrions
nous aussi, jouir du même avantage. .

La, subvention proposée est très considérable. et ce sera
une charge additionnelle très lourde sur le pays. Copen-
dant. on nous prive do tous les renseignements, désirables.
La législation qui est maintenant soumise à notre examen
ne nous fait pas connaitre la position qui nous est réservée;
nous ne connaissons pas le point do départ des steamers;
ni vers quels ports ils se dirigeront; ni à quel point de la
France ils feront escale. Avant que la chambre soit ap-
pelée à voler un crédit aussi considérable, à imposer une
aussi lourde charge sur le pays, nous devrions recevoir de
plus amples informations sur les intentions du gouverne-
ment. Si, après mûre délibération, l'on trouve qu'il est
impossible d'obtenir de grands steamers à grande vitesse,
comme coz des lignes de New-York, faisons ce que nous
pourrons; créons une ligne qui, sans être aussi rapide,
serait probablement tout aussi avantageuse aux ports
de Halifax et de Saint-Jeanyet à tout le pays.

Lorsque nous aurons reç toutes les informations dont
nous avons besoin, étudions à fond la question. Nous som-
mes tous également intéressés dans cette affaires, et c'est à
nous de décider ce qui convient le mieux aux pays.

D'après moi,,une ligne de steamers comme- celle que je
viens d'indiquer serait probablement plus avantageuse
qu'une ligne de steamers à grande vitesse, parce que ces
derniers steamers ne' transporteront que les malles et les
passagers, et ne pourront transporter notre frêt.
: Il vaudrait peut-être mieux avoir une ligne de steamers
rapides, capables dû faire concurrence aux lignes de New-
York; mais avant que nous adoptions cette politique, tous
les faits qui s'y rapportent devraient être exposés, afin que
nous ne nous. engagions pas à tâtons dans cette dépense.
Le -gouvernement doit avoir conçu un plan, et avoir une
idée claire de ce qu'il entend faire. S'il en est autrement,
il marche lui ausdi à tâtons.
; lies membres de cette chambre et tout le pays ont droit
à ce que toutes les informations désirables leur soient four.
hies,.afin que la discussion puisse se faire avec connaissancv
de cause; afii que nous sachions ce que-veut réellement le
gouvernement, et que nous nous efforcions de, faire ce qui

onvienst le mieux au pays.

M. SKINNER: Je désire, avant que le vote soit pris sur
la-présente question,-faire quelques remarques surIle même
sujet que:vient de traiter mon honorable collègue, le député
de Saint-Jean.(M. Weldon). Je ne comprends pas très bien
si mon honorable collègue approuve ou non, la proposition
générale d'accorder des subventions,à des steamers dans le
but de développer le commerce de la mère-patrie -avec: ses
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colonies du Pacifique, la Chine et le Ja;pon. D'après ce que
je puis voir, il est u òs douteux qu'il soit favorable à cotte
proposition ; mais cela n'atfecto pas la question. JO suis
d'avis qu'uno grando majorité des électeurs que nous repré&
sentons, mon collègue et moi, désirent quo nous fassions ici
un grrand effort pour développer notre commerce extérieur,
et que cet effort soit le complément de celui que nous avons
fait pour développer notre commerce intérieur. Tel est le
desir do nos commettants, et ils sont prêts, de leur côté, à
faire tout ce qui est raisonnable pour nous aider à réaliser
ce grand projet. Nos commettants se soucient beaucoup de
leurs droits, et, de ce qui a é'é leur espoir et leur attentû
depuis un grand nombre d'années. Les espérances dont ils
se berçaient pour lo port de Saint Joan remontent à l'époque
de l'union des provinces, il y a une vingtaine d'années. La
question que l'on ditcutait alors était celle du chemin de fer
Intercolonial. On croyait, alors quo ce chemin traverserait
le centre de notre province, et qu'il nous reliorait aux villes
do Québec et de Montréal on nous faisant passer par la route
la plus courte possible; mais nous avons été désappointés.

Pour des raisons étrangères aux intérêts commerciaux, le
chemin de fer Intercolonial fut construit en suivant la rive
nord, et c'est pourquoi nos populations n'ont cessé, depuis,
d'agiter la question d'une voie ferrée plus courte, afin de
réaliser l'idéo fondamentale de la confédération, qui était
d'ouvrir un débouché jusqu'à la mer par la route la plus
cou to possible. Mais les influences de la Nouvelle4cosso.
les influences de la partio septentrionale du Nouveau-
Brunswiel, N s irfluenees do la province de Qtibec réu-si-
rent à faire construire l'Intercolonial en suivant la rive
nord, et les espérances do Saint-Jean furent trompées. Nons
avons continué, toutefois, à travil!!er avec l'espoir que le
temps finirait par nous faire obten ir justice. C'est cette
pensée qui a fait nrître parmi nos concitoyens de si grandes
espérancos sur ce qui est appelé la ligne courte. En effet,
cette ligne étant sur le point d'être ouverte au trafic, les
marchands et autres hommes d'affaires de Saint-Jean croient
maintenant que, si une ligne de steamers s'engage, à l'aide
d'une subvention ou autrement, à faire le service transa-
tlantique, après l'ouverture de la ligne courte, cette ville
devrait on être le terminus. Ualifax, naturellement, fait
valoir ses droits, et l'on a prétendu, ici, l'autre soir, que la
position géographiquo est contraire à Saint-Jean. Je suis
d'un avis opposé, et je prétends que la géographie n'est pas
contre nous.

Mon coliôgne, le député do Saint-Jean (N. Woldon) a
rappelé l'agitation qui eut lieu, il y a vingt, ou trente ans,
au sujet de la question d'opérer le transport des passagers
des Etats-Unis et d'ailleurs jusqu'en Europe par la route la
plus courte possible. On croyait alors que, si le réseau de
chemins de fer était complété de manière à ce quo les pas-
sagers des Etats-Unis et du Canada occidental pussent se
rendre directement à Halifax ou jusqu'au point le plus
reculé de la Nouvelle-cosse, tel que Louibourg, par chemin
de fer, cette route serait choisie, non parce qu'elle serait
nécessaire, mais parce que les; passagers aimeraient mieux
aller prendre la mer à l'endroit du continent américain le
plus rapproché de la Grande-Bretagne. Il fallait alors de
douze ou qnatorza jours pour traverser l'Atlantique, et vous
comprenez qu'une différence de deux jours sur la durée de
la traversée était alors une grosse affaire ; mais depuis, la
science a progressé ; la construction des steamers s'est per-
feotionnée tellement que la traversée se fait, aujourd'hui, en
six, sept ou huit jours, et la question de traverser l'océan
n'est plus l'entreprise d'autrefois. Le fait est, cependant,
que les voyageurs n'aiment pas à se servir de chemins do
for au delà du port do mer qui leur convient le mieux ; ils
préfèrent s'embarquer sur les steamers à l'endroit le plus
commode, sans s'occuper si cet endroit est plus rapproché
ou non du port qu'ils veulent atteindre sur l'autre côté de
l'Atlantique. C'est pourquoi, durant ces dernières années,

M. SKINNER.

les steamers qui sont partis de Ialifox pour l'Angleterre
n'ont pas proýpéré.

Mon honorable ami, le plus jeune des députés de lalifax
(9. Kenny), nous disait, l'autro jour, qu'il fallait attribuer
cet insuccès à la vitesse insuffisante de ces steamors. Je ne
crois pas qu'il soit dans lo vrai. Même avec des steamers
rapides, los hommes d'affaires n'aiment pas à faire un long
voyage sur l'Intercolonial pour se rendre à Hialifax, durant
l'hiver. L'honorable député croit il que les passagers
aimeraient mieux à se rendre par chemin de fer à Halifax
qu'à Saint-Jean, lorsque ce dernier port est relié aux pro-
vinces do l'ouest par une voie ferrée beaucoup plus courte.
Même lorsque la ligne courte sera construite, la route qui
mène à Saint-Jean sera encore de 250 milles plus courte que
celle de H1alifax.

Je suis convaincu que le transport des voyageurs ne
pourra se développer on Canada, tel qu'on le désire, que si
le port de Saint-Jean devient le port d'hiver général. Trois
lignes do chemins de fer relient Saint-Jean au réseau des
Etats-Unis et au réseau des provinces de l'ouest.

Nous aurons bientôt une autre ligne qui partira de Saint-
Jean, traversera l'état du Maino et se reliera à des villes
qui no sont pas encore ponreus do chemins do fe3r. Avec
ces facilités de communication, un voyageur qui débarquera
à Saint-Jean pour se rendre aux Etats-Unis, ou à Montréal,
ou à Toronto, aura une route plus courte à parcourir que
s'il débarquait à Halifax. D'un autre côté, ceux qui sont
opposés à Saint-Jean disent que ce port n'est pas celui qui
offro l'accès le plus facile aux steamors de Liverpool. Si un
stomer de Liverpool se dirige sur Halifax, il est obligé do
dévier considérablement vers le nord et vers l'ouest, tandis
que s'il venait à Saint-Jean, il no serait pas obligé de dévier.
Lo fait est que les passagers et los malles sur un steamer
rapide peuvent arriver à Saint-Jean aussitôt, et même plus
tôt, que si le steamer allait les débarquer à Halifax, d'où ils
seraient ensuite transportés par chemin do fer jusqu'à Saint-
Jean.

Les adversaires de Saint-Jean disent encore: " Votre
port n'est pas aussi sûr que celui de Hlalifax, " et j'ai entre
les mains une déclaration de la chambre du commerce
de HIalifax, laquelle a été formulée il n'y a quelq.ne jours, et
qui est ainsi conclue: " Attendez que le port de Halifax soit
le havre le plus súr et le plus avantageux ", et ainsi de
suite. Cetto chambre a adressé au gouvernement et au par-
lement du Canada une circulaire contenant cette fausse re-
présentation. Or, quels sont les faits relatifs à Saint-Jeau ?
D'après un relevé des opérations du port de Saint-Jean du-
rant l'exercice finissant le 3) juin 1838, le tonnage des na-
vires qui sont entrés dans ce port, durant cette année, a été
de 514,85S tonneaux, et le tonnage des navires qui en sont
sortis s'est élevé à 522,498 tonneaux, soit un total de 1,307,356
tonneaux. Ces chiffres représentent un mouvement mari-
timo qui ne pourrait se produire dans un port manquant de
sûreté. Notons aussi que quelques-uns des navires qui ont
visité le part de Saint-Jean appartenant aux typos les plus
grands, et parmi ces navires se trouvaient des ateamers d'un
tonnage beaucoup plus considérable que le tonnage des
" lévriers" océaniques que nous promet le contrat que l'on
est en voie de faire adopter par la chambre.

Le tonnage au port de Montréal a été, l'année dernière,
pour ce qui regarde celui des arrivages, de 554,649 ton-
neaux, et celui de" navires sortant du port, de 594,858, soit
un total de 1,449,507 tonneaux, c'est-à-dire quelques chose
de plus que le tonnages du port de Saint-Jean, Montréal a
une population qui est quatre ou cinq fois plus nombreuse
que colle do Saint-Jean, et, cependant, il se fait dans ce der-
nier port presque autant d'affaires que dans le port do
Montréal. Cette comparaison fait voir l'importance du port
de Saint-Jean.

Je ne crois pas qu'il soit nécessaire d'en dire davantage
sur la sûreté du port de Saint-Jean. La somme d'affaires
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qui s'y fait confirme ce qui a été dit souvent, à savoir, que
ce port est l'un des plus sûrs de la côte de l'Atlantique. Je
regrotte, l'autre soir, que l'honorable député de l'Ile du
Prince-Edouard se soit permis de déclarer à la légère que
les steamers seraient retenus au large du port de Saint.
Jean par suite des brouillards. Or, les marchands et les pro.
priétaires do navires, savent que, durant l'hiver, il n'y a
aucun brouillard, au large de ce port, et ils sont prêts à
affirmer que ce port est certainement l'un des plus exempt
de brouillards de la côte de l'Atlantique. Nous avons en
été, des brouillards qui nous viennent de la côte du Massa-
chusetts, et qui sont poussés vers nous par les vents du sud-
ouest ; mais ils ne nous nuisent aucunement durant l'hiver.
Pendant cette dernière saison, notre port est exempt de
brouillard, et il est aussi sûr et d'un uccès aussi facile,
durant cette saison que pendant l'été, comme cela est prou-
vé par le grand nombre de steamers qui le visitent et qui
en sortent à toutes les saisons de l'année. De plus, ceux qui
désirent faire le voyage d'Europe par laroute laplus courte,
trouveront que la distance est seulement de 94 milles plus
grande en passant par Montréal et Saint-Jean, qu'en pas-
sant par Montréal et New-York. Si les nouveaux steamers
que l'on propose d'avoir ont une vitesse égale aux steamers
les plus rapides des lignes des Etats.Unis, notre service
océanique sera aussi parfait qu'il est possible de l'avoir, et
si ce service se fait en passant par Saint-Jean, et si l'on
évite aussi les 200 milles de chemin de fer par la route
de Halifax, notre ligne océanique sera certainement un
succès. Jusqu'à présent, les lignes de steamers qui ont ou
Halifax pour terminus, n'ont pas prospéré ; mais il est rai-
sonnable de supposer que si nous avions une ligne de stea.
mers qui aurait Saint-Jean pour terminus, elle réussirait,
vu que ce terminus serait plus rapproché des provinces de
l'ouest et des Etata.Unis, pour les fins du commerce. Si le
port de Halifax était choisi comme terminus parce que c'est
le point le plus rapproché de l'Europe, cet avantage ne
durerait que quelques années, parce que le point le plus
rapproché de l'Europe, pourvu d'une voie ferrée, serait
White Haven, dans le Cap-Breton.

Ainsi, l'argument en faveur duchoix de Halifax, parce que
ce port est le plus rapproché de l'Europe, ne pourra servir
que d'ici à une couple d'années. Ce n'est donc pas un esprit
ae rivalité et d'antagonisme qui me fait parler présentement
contre Halifax. Ce dernier port a été, dans le passé, le plus
favorisé. Le frêt de l'ouest est transporté à Halifax pour le
même prix qu'il l'est à Saint-Jean. Bien que le port d'Ha-
lifax soit à une distance de près de 200 milles do plus, il a
été le port d'hiver dans le passé. Les habitants de Saint-
Jean n'en ont pas moins travaillé autant qu'ils l'ont pu pour
améliorer leur position ; mais ils ont compris que Saint Joan
ne recevait pas leur part légitime dela considération du gou-
vernement.

J'ai sous les yeux une statistique comprenant dix années
du mouvement maritime dans le port de SaintJean. Durant
cette période, cette ville a été presque détruite par un
incendie, et, cependant, son commerce maritime a progressé
constamment. Les chiffres que j'ai sous les yeux démon-
trent que nos affaires maritimes égalent presque le mouve-
ment maritime du port de Montréal, bien que la population
de cette dernière ville soit quatre fois plus grande que celle
de Saint-Jean. C'est pourquoi je suis en faveur de la ligne
de steamers projetée pour faire progresser lo Canada, et lui
donner la position qui lui convient. Je serais même disposé
à favoriser cette politique à laquelle le plus ancien député
de Ralifax (M. Joues) faisait allusion l'autre soir, c'est-à-
dire, cette politique idéale qui, en développant notre com-
merce extérieur, rapprocherait les colonies et resserrerait
le lien qui les unit à lamère-patrie. Que cette politique soit
idéale ou non, je crois que c'est celle de l'avenir, que c'est
celle qui sera adoptée par le pays.

En donnant mon appui à la présente proposition, j'espère
que le gouvernement s'occupera des intérêts du commerce

canadien en général; J'espère qu'il prendra en considération
la position de Saint-Jean, les facilités qu'offre ce port de mer
pour la réception et l'expédition du frèt venant de l'ouest ;
qu'il choisira ce port comme terminus, et pour les raisons
que j'ai données et que donnent tous ceux qui étudient la
question. Notre port est situé de manière à pouvoir mieux
accommoder lo frêt et les passagers que tout autre port de
l'Atlantique. Encore une fois, j'espère que le gouvernement,
par son choix, ne trompera pas les espérances légitimes de
Saint Jean.

M. O'BRIEN: La présente question a été traitée jusqu'à
présent comme si elle n'intéressait que les provinces mariti-
mes, et comme si Ilalifax et Saint-Jean étaient les seuls ports
de mer qui eussent des droits à faire valoir. Je suis d'avis
que le parlement fédéral ne doit pas voter un demi-million
de piastres par année, pour le maintien d'une ligne de
steamers, qui n'intéresserait que les provinces maritimes,
ou toute autre partie du pays. Nous devons considérer
avec beaucoup d'attention le genre de seavice pour lequel
nous allons payer cette subvention. Je ne prétends pas
connaître à fond le sujet; mais je suis d'avis que nous
devons considérer si la classe de steamers que nous nous
proposons de subventionner est la mieux adaptée au com-
mei ce général du pays. En dehors des intérêts locaux, il y
a aussi plusieurs choses à considérer. Nous devons d'abord
nous occuper du genre de service auquel seront destinés les
nouveaux steamers. Si ces steamers doivent simplement
transporter des passagers qui, aprèi avoir traversé notre
continent sur le chemin de fer canadien du Pacifique, seront
remis à bord d'autres steamers pour être expédié en Asie,
ou en Chine, naturellement, vous ne pouvcz avoir des
steamers qui opéreront le transport trop rapidement; mais
si vous prenez en considération la masse des produits que
nous avons à exporter, vous devtz alors examiner quelle
est la classe de steamers qui convient le mieux pour le
transport de ces produits, et vous devez également voir si
ces produits ne peuvent pas être transportés à meilleur
marché par chemin de fer que par eau. Ces points étant exa-
minés, vous pourrez ensuite décider quel est le terminus qui
conviendrait le mieux.

C'est aux hommes d'affaires qui ont du fromage, du
beurre, de la farine et autres produits à exporter en Europe
de dire, d'abord, si ces produits peuvent être transportés à
meilleur marché et plus avantageusement par la classe de
steamers que l'on propose de subventionrer, aujourd'hui,
que par toute autre classe de steamers; en second lieu,
c'est à eux de dire si le transport de ces produits pourrait
se faire plus rapidement et à meilleur marché en leur fai-
sant franchir la plus grande distance par eau, ou la plus
grande distance par chemin de fer, ou la plus courte dis-
tance par eau. Tous ces points sont importants et méritent
qu'on on tienne compte en subventionnant la présente
classe de steamers. D'après moi, nous devrions subven-
tionner cette classe de steamers, qui procurerait aux agri-
culteurs et aux grands producteurs du pays le mode. de
transport le meilleur et le plus économique. Si vous pouvez
obtenir ce résultat au moyen des steamers que vous voulez
subventionner, tant mieux, parce qu'alors vous atteindrez
deux buts: vous resserrerez vos relations avec l'Angleterre,
* omme l'a dit l'honorable député de Saint-Jean (M. Skinner)
et avec lequel ja suis entièrement d'accord et vous aurez en
même temps une ligne de saeamers rapides pour le trans-
port du frèt.

Mais nous devons, d'abord, tenir compte des intérêts
généraux du pays. S'il est démontré que cette classe de
steamers que vous voulez subventionner est la plus propre à
satisfaire ces intérêts, qu'elle soit subventionnée. Si d'un
autre côté, une autre classe de steamers serait plus propre
à satisfaire les producteurs, c'est cette dernière qui devrait
l'être.

Je ne suis pas prêt à me prononcer sur ces points; mais
le gouvernement fera bien de considérer cette question avec
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soin avant de choisir les terminus, ou la classe do steamers
qu'il est à propos de subventionner.

Jedésire maintenant pose- une quostion au gouvernement,
on nous a fait voter des crédits considérables pour des
chemins de for dans la Nouvelle-Ecosse, surtout pour une
voie ferrée destinée à nous relier à un terminus océanique à
Louisbourg. La seule raison pou- laquelle nous devrions
appuyer une subvontion pour un chemin dans cette direction,
c'est que ce chemin réaliserait ce grand projet national, qui
est de nous procurer lo meilleur port do mer à l'extrémité
la plus éloignée du Canada. Si lo gouvernement a cette
intention, la construction de ce chemin est des plus désira-
bles; mais si ce projeot est abandonné, ce sera, d'après moi,
une injustice envers 10 pays.

Le gouvernement devrait nous faire savoir si Louisbourg
ou quelque autre point du Cap-Breton, est destiné à devenir
le terminus de notre grande route transcontinentale. S'il on
est ainsi, la dépense qui est présentement proposé, est
justifiable ; s'il n'en est pas ainsi elle n'est pas justifiable.
Ce sont là des points sur lesquels la chambre fera bien de
s'arrêter avant de so prononcer.

Je suis entièroment on faveur d'une subvention pour une
ligne de steamers, qui répondra le mieux aux intérêts
généraux du pays.

Je le répète, je ne prétonds pas avoir une connaissance
approfondie du sujet; mais je voudrais que la question que
je viens de mentionner serait décidée avant do voter sur la
présente résolution. J0 considère qu'un steamer qui traver-
sera l'océan en six jours est commo un wagon palais ; c'est
un luxe, si les contribuables veulent payer ce luxe, c'est
kur affaire; niais si la masso de ceux qui voyagent dans les
wagons ordinaires de première classe, et si cotte classe de
voyageurs ne peut payer que lo taux chargé par les
steamers de deuxième classe, l'on devrait prendre on consi-
déraition les intérêts de cette classe. L'on devrait avoir des
explications sur ces divers points, avant d'ètro appelés à
voter.

M. PLAT1': L'honorable député do Muskoka (M. O'Brien)
a certainement jeté un nouveau jour sur la présente ques-
lion ; il on parle comme si nous aviGus un demi-millio de
pia4tres à fLire sonner dans nos poches, et comme si nous
ne pouvions Les utiliser autrement qu'en subven'onilint une
ligne do steamers océaniques. A mon avis, la seule question
est ecîlo de savoir si nous devons adopter la pré:-eute iéso-
lution. ou non. Je doute beaucoup, laissant de côté les comtés
immédiatement intéressés, que le Canada en généial toit on
faveur d'une telle dépeise.

L'bonorable député de Halifax et l'honorable député de
Saint-Jean ont discuté longuement les méuites respectifs des
deux ports rivaux. D'après moi, nous devrions d'abord dé-
cider bi cette dépense doit être faite, avant de se chicaner
sur le mérite tespectif de ,ces deux ports. L'honorable
député de Sainrt-Jean dit qu'il ne doute pas qu'une grande
majorité de se commettants soient en faveur de la présen.o
dépense, pourvu je suppose que Saint-Jan soitchoisi comme,
le ter minus. Les honorables députés do lalifax pourraient,
sans doute, de leur côté dire également qu'une grande maj ),
rité de leurs commettants sont en faveur de la présente Lub-
vention pourvu que leur ville soit le terminus.

On a lait remarquer avec saison qu'il y avaient, entre les
deux océans, d'autres localités que les viJles do Halifax etde
SaintJean, et les habitants, surtout, de la partie centrale du
Cannda, qui seront appe!és à payer une grande partie de
cette subvention, devraier.t avoir aussi leur mot à dire sur
l'épropos do cette dépense. La proposition qui est mainte. t
nant cevant la chambre et a éié très-peu expliquée par le
gouvernement. On a dit-et cette opinion, paraît avoir ren-
contré l'approbationgénérale-que nous ne serions- pas jus- s
tifiables do subventionner une ligne de steamers, qui ferait a
concurrence aux steamers- transportant le frêt. On nous 1
dit aussi--et je crois que l'on a raison-qu.'il y a Our toutes

M. O'BBIEN,

les côtes, des steanmoars prêts à recevoir tout le frët que nous
voulons expédier au delà de l'océan, et cette assertion a été
reçue comme vraie par la chambre. Or, si nous ne faisons
rien pour favoriser l'oxpéiition du frèt audelà do l'océan, je
no vois pas comment la grande majorité des habitants du
Canada pourrait profiter de la présente subrontion.

Si cette subvention a simplemont pour objet de nous pro.
curer lo transport rapido des passagers et des malles, combien
parmi nos compatriotes profiteront do ce transport ? Un
très petit nombre comparativement de nos compatriotes
traversent et retraversent l'océan, et ceux qui vont cu
Europe appartiennent à la classe la plus riche de notre popu-
lation. Un très petit nombre comparativement sont intéres-
sés au transport rapide des malles, et ceux qui y sont inté-
rossés appartiennent aussi à la classe la plus riche de la
population. Toute cette dépense-si la question du trans-
port du frêt est mise de côté-sera faite au profit du petit
nombre de riches, et payée par la masse des pauvres.

Plusieurs.ont dit, et le ministre des finances l'a proclamé
lui-même, que cotte ligne de steamers rapides rivaliserait
avec celle de doNew'York, et que nous aurons raison d'en être
fiers. Je crois volontiers que nous aurions lieu d'en être
fiers si nous avions le moyen de l'avoir; mais les pays
comme les individus ne sont pas toujours capables de se pro-
curer tous les objets de luxe, toutes les délicatesses, tous les
ornements qu'ils désirent, et dont ils seraient fiers s'ils les
possédaient. Il arrive fréquemment que le cultivateur riche
se procure un bel équipage pour lui et sa famille, et que son
voisin qui est pauvre et incapable do se payer un to luxe,
mais qui est dominé par la jalousie et l'envie, essaie de riva-
liser avec son voisin riche, hypothèque sa terre pour s'ache-
ter lui aussi un bel équipage, et finit par se ruiner totale-
ment en obéissant à son orgueil et à son envie. Or, il me
semble qu'essayer de rivaliser avec nos riches voisins on se
procurant une ligne de steamers qui nous servirait d'orne-
ment, comme les lignes américaines sont un ornement pour
leur pays, ce serait imiter l'exemple du pauvre cultivateur
dont je viens de parler.

Nous lrions mieux d'attendre jusqu'à ce que nous
soyions un peu plus riches, et plus capables de payer nos
ancientscomptes avant de nous engager dans cette nou-
volle dépense. Nous ferions mieux d'attendre jusqu'à ce
que la masse cia peuple soit prête à profiter d'une telle
ligne. Tout honorable membre de cette chambre qui visi-
terait son comté et entreprendrait de compter ceux qui
sont intéressés au transport rapide des passagers et des
malles sur l'océan, n'en trouverait qu'un petit nombro,
Mais il trouverait que le grand nombre ne tient aucune-
ment à la proposition qui est maintonant devant la cham-
bro, et que le grand nombre tient, au contraire, à ce que
les dépenses soient diminuées au lieu d'être augmentées.

M. CAMPBELLi: Je partage l'avis de l'honorable député
de Mukoka (M. O'Brien) et je crois que la présente ques-
tion intéresse non seulement les provinces maritimes, mais
pussitout le Canada, et nous les représentants d'Ontario,
province qui aura la plus grande partie du compte à payer,
sous devons aussi avoir quelque chose à dire sur la ques-
tion. Le seul argument présenté par l'honorable rministre
des finances à l'appui do sa résolution, c'est que le trans-
Port de nos passagers et de nos malles se fait via New
York, et qu'il est récessaire d'avoir une ligne canadienne
de steamers rapides. faisant escale à un port françaisalia
le retenir le trafic dos passagers et le transport des. malles.

Or, il importe peu aux:Canadiens que leurs lettres-soient
ransportées plutôt par la -voie de New-York que par la
voie de Halifax, pourvu que le prix du transport soit le
même, et je ne crois pas qu'il -soit désirable que nous: dépen-
ions un demi-iillion de piastres simplement, pour avoir un
ervico de steamers rapides, et transporter nos malles de a-
ifax ou de Saint-Jean, -au lien de -les transporter de ,New-
jork. Ou semble oublier aussi qu'il -import. peu. à notre
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commerce que nos malles soient transportées en sept jours,
ou huit jours, ou dix jours. Presque toute la correspondance
se fait aujourd'hui par le cAble télégraphique. Il n'y a que
très peu d'hommes d'affaires qui correspondent par la malle.
Il se fait pour des centaines de mille piastres d'affaires
entre le Canada et l'ancien monde, et à peine une lettre s'y
rapportant traverse-t-elle l'Atlantique, parce que l'on se
sert du câble transatlantique. Le prix des messages par le
câble est maintenant réduit à un taux raisonnable, de sorte
oue toute la correspondance commerciale peut se faire par
,dette voie. Do plus, nous n'avons pas besoin de recevoir si
promptement nos lettres d'Europe, parce que si quelque
chose d'important survient dans l'ancien monde, la presse
locale le publie dès le lendemain matin, la nouvelle étant
transmise par le câble. Ainsi, le pressant besoin d'une
transmission rapide de nos malles, qui se faisait sentir avant
que le câble transatlantique fut d'un usage général, ne se
fait plus sentir à présent. Il n'est donc pas nécessaire de
dépenser un deini-million de piastres pour cet objet.

On veut démontrer que nous devons avoir un service de
steamers rapides en alléguant que le trafic des passagers se
fait par la voie de New-York. Or, ceux qui sont obligés de
traverser l'Atlantique attachent guère d'importance à la
différence qu'il y a entre s'embarquer à New- î ork et s'em-
barquer à Ralifax.

Tous ces steamers attachés au service de l'Atlantique à
New.York, appartiennent à des compagnies anglaises, et
nous ne faisons qu'encourager les nôtres on faisant gagner
de l'argent à ces compagnies anglaises.

Je prétends, en outre, que si vous êtes capables d'établir
cette ligne de steamers rapides pour le transport des passa-
gers, et si cette ligne fait son service de Liverpool à Halifax
da-us un temps aussi Court que les steamers de Niew-York,
la grande mase du trafic, du moins d'Ontario, passera encore
par New-York. On peut, dans ce port, choisir, tous les
jours, un steamor pour la traversée de l'Atlantique. Le choix
peut se faire là sur cinq ou six lignes de steamers de pre-
mièro classe, et en les choisissant on s'exempte d'un long et
ennuyeux voyage par chemin de fer jusqu'a Saint-Jean ou
Halifax.

Comme mon honorable ami, le député de Prince-Edouard
(M. Platt) l'a dit, le nombre de ceux qui, en Canada, auront
besoin de cette ligne do steamers rapides est très petit. La
plus grande partie de cette classe de voyageurs se compose
des personnes qui font la traversée par simple plaisir, on
pou leur santé, Or, ces personnes tiennent moins à un
steamer rapide qu'au plaisir et au confort du voyage sur la
mer. Ces personnes qui voyagent pour leur santé trouvent
que trois ou quatie jours de plus sur l'Atlantique sont la
meilleure médecine qu'elles puissent prendre.

Il n'est pas juste, d'après moi, à l'égard de ces lignes de
steamers qui se sont formées durant ces dernières années,
d'adopter la présente politique. Nous avons la ligne Allan,
la ligne Beaver, la ligne du Dominion et la ligne Temperley.
Ce sont quatre lignes de première classe, dont le service est
do Montréal à Liverpool et Glasgow, et toutes ces lignes,
excepté la première, se sont formées sans l'aide du gouver-
nement. Elles ont rendu .des services au Canada sans
recevoir un seul sou de subvention de notre gouvernement;
elles ont surmonté de grandes difficultés; elles ont tracé le
chemin, et l'on propose maintenant de subventionner une
autre ligne qui fera concurrence à des compagnies qai se
sont établies avec leurs propres fonds. D'après moi, cela
n'est pas juste. La ligne Allan nous a rendu de bons servi-
ces durant ces dernières années. Elle a satisfait les besoins
du Canada. Je ne sache pas qu'aucune plainte ait été
portée contre cette ligne, ou qu'aucune requête ait été
adressée au parlement fédéral lui demandant de nous procu-
rer une autre ligne. Je le répète, je ne crois pas que ce
serait juste de subventionner une nouvelle ligne au préjudice
des ligies anciennes.

àW1

Si nous avons $500,000 à dépenser par année pour le ser-
vice océaniqu, f:.rii zziaarquor au ministre des finances
que nous pourrions les dépenser de plusieurs autres ma-
nières, qui favoriseraient beaucoup plus les habitants du
Canada qu'on subventionnant une nouvelle ligne. Ce que le
peuple canadien désire; ce que nos cultivateurs demandent,
c'est le transport à bon marché. Nous voulons avoir des
steamers qui transportent nos produits à meilleur marché
qu'à présent ; on a parlé de l'exportation du bétail vivant
en Angleterre. Le prix du transport de Montréal à Liver-
pool est beaucoup plus élevé que le prix du transport de
New-York, vu le grand nombre de lignes de steamers qu'il
y a à New-York.

Je le répète, si nous avons $500,000 à dépenser par année
pour subventionner une ligne de steamers rapides, nous
pourrions d'une autre manière, lep dépenser beaucoup plus
utilement, parce que cette ligne ainsi subventionnée ne
transportera que les passagers et les malles. Il est, en effet,
démontré qu'un steamer dont la vitesse est de 20 nouds à
l'heure n'est pas propre au transport du frêt. Mais l'on a
déjà admis qu'il ne serait pas sage de subventionner un
steamer qui no transporte que du frêt. On ne veut donc
présentement subventionner les nouveaux steamers que
pour transporter les malles et les passagers, bien comme
je l'ai déjà dit, il importe peu au Canada que nos malles
passent par New-York, ou par Montréal, ou par Halifax,
pourvu que le prix du transport soit le même. Je ne vois
aucunement la nécessité qu'il y a d'accorder cette subven-
tion, et je crois pas non plus, que le publie canadien approu
vera cette énorme dépense additionnelle, lorsque le trésor
est déjà si obéré, et lorsque les dépenses publiques s'accrois-
sent si rapidement. Dans ces circonstances, je ne crois pas
qu'il soit judicieux ou sage de voter cette subvention de
8500,000 par année, pendant dix ans, ce qui ajoutera
$5,000,000 à la dette publique. J'espère que la présente
iésolution sera retirée, et qu'aucune autre dépense de ce
genre ne sera faite.

M. GILLNIOR: J'ai écouté avec beaucoup de plaisir le
discours de mon honorable ami, le député de Muskoka (M,
O'Brien). Tout ce qu'il a dit est rempli de bon sens. Mais
mes honorables amis des provinces maritimes paraissent
avoir oublié ce que vous devez vous rappeler vous-même,
M. le président, puisque vous avez visité les provinces
maritimes et travaillé en faveur de la ligne océanique inter-
nationsl. Vous êtes allé à Saint-André, le port océanique
le plus rapproché. Les personnes les pins confiantes mêmes
ne supposaient pas alors que, dans très peu de temps, cette
ligne serait ouverte au trafic. Mes honorables amis de Saint.
Jean paraissent avoir oublié l'existence du port de Saint-
André, où, pourtant, il y a certainement beaucoup moins de
brume qu'à Saint-Jean. Le port de Saint-André est à 70
milles plus à l'ouest que Saint-Jean, et, conséquemment,
plus à la portée du trafic que Saint-Jean. La différence est
encore plus grande à l'égard de Halifax, qui est à 320 milles
plus à l'est que Saint-André, et Louisbourg se trouve encore
beaucoup plus à l'est; mais je ne pourrais dire à quelle
distance. Cette ligne internimtwaIe est maintenant la
grande artère qui fat ouverte avant que Saint-Jean et
Hlalifax songeassent même à avoir un chemin de fer.

Il y a quarante ans, une ligne courte, du bord de la mer
au Canada, fut projetée dans la ville de Saint-André qui est
le port océanique le plus rapproché de l'ouest. Cette ligne
est maintenant un fait. accompli, et le gouvernement ne
devrait pas oublier que la ville de Saint-Andre existe. Bien
qu'elle ne soit pas une aussi grande ville que Saint-Jean, elle
s'accroît rapidement et'le deviendra bientôt.

Je partage entièrement l'avis de l'honorable député de
Muskoka (M. O'Brien). Je crois, comme lui, que le gou-
vernement devrait appliquer la subvention dont il s'agit
présentement là où elle serait le plus utile au grand nombre.
D'après moi, l'idée de subventionner une ligne de steamer,
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dont la vitesse sera de 20 noeuds à l'heure, est chimérique moi, il n'est pas nécessaire do subventionner une ligne de
et irréalisable. C'est, suivant moi, une extravagance, et je steamers de fantaisie, une ligne au profit de ceux qui sont
ne crois pas que l'on favorise autant les intérêts publics que en état de payer eux-mêmes un service de prenière classe ;
si l'on subventionnait une ligne de steamers comme celle mais, comme l'a fait remarquer l'honorable député de l'Ile
que nous avons déjà, une ligne de steamers pouvant faire 15 du Prince-Edouard (M. Davies), il vaudrait mieux si l'on
noeuds à l'heure. Cest une vitesse assez grande, et nous vait accorder une forte subvention à des steamers océani-
pourrions éti e fiers d'une telle ligne; mais je crois que la ques, que cette subvention fût accordée à des steamers pou.
présente résolution nous demande de voter pour une extra- vant transporter le frêt. Cola vaudrait certainement mieux
vagance qui dépasse nos moyens. C'est, du moins, mon que de subventionner des steamers qui ne transporteront
avis, et je crois que le gouvernement favoriserait plus les que les malles et les passagers. De plus, je n'ai jamais pu
intérêts du pays en ne faisant pas voter cette subvention croire que les hommes d'affaires, à l'ouest de Montréil,
d'un demi-million de piastres par année. La nouvelle ligne seront disposés à se rendre à Halifax ou à Saint-Jean pour
projetée ne nous accordera pas, pour le transport du frèt, traverser l'océan. Je désirerais qu'il en fût autrement;
autant de facilités qu'une autre ligne que nous pourrions mais je suis convaincu que, si un homme peut partir de
avoir au moyen d'une subvention beaucoup moins élevée. Toronto, ou toute autre partie du Canada à l'ouest de Mont-
Nous accordions à l'ancienne ligne une subvention de réal, et atteindre le steamer océanique à New-York, dans
8126,000 par année pour le service transatlantique; je cruis une nuit, il ne sera pas disposé, dans l'unique but de favo.
que c'est tout à fait suffisant, et tous les intéressés aimeraient riFer une ligne canadienne, à faire un plus long trajet p>ur
mieux que le gouvernement continuûttàpayercoite dernière se rendre au port d'embarquement. Nous devons bien
subvention. tenir compte do cette éventualité. Nous en avons des

La question de vitesse pour le transport des malles et des exemples tous les jours.
passagers est peu importante. Nous n'avons pas à notre Si vous parliez aveodos hommes d'affaires de Toronto et de
disposition qu'une seule ligne de steamers. Nous pouvons l'ouest comme je leur ai parlé, au sujet du port de mer, vous
expédier nos lettres par la voix de New-York, ou elles peu- verriez qu'ils ne songent aucunement aux ports des pro.
vent venir par la môme voie ; nous pourrions, sans inconvé. vinces maritimes. Ils veulent se rendre à la mer par la
nient, expédier des lettres presque tous les jours de la route la plus courte à travers le continent. En présenco de
semaine par une ligne ou par une autre. ce fait, il n'est pas sage, suivant moi, de consacrer une som.

Pour ce qui regarde la classe de steamers à choisir, ce me d'argent aussi considérable pour nous procurer la ligne
serait se tromper que de croire qu'il nous soit possible de de steamers en question.
rivaliser avec la grande nation qni nous avoisine. En effet, Je terminerais mes remarques, ici ; mais je crois avoir
cette nation est capablede se procurer de meilleurs steamers demander à la chambre de m'accorder une heure, environ,
que ceux que nous aurons ; elle est en état de payer un prix de plus, pour me permettre de citer certains relevés et états
plus élevé et de faire de plus grandes extravagances que en réponse à l'honorable député de l'Ile du Prince-Edouard
nous. C'est donc folie pour nous que d'essayer de l'imiter. (M. Wclsh) relativement à la brume qu'il y a Euivant lui,

Je ne désire pas répéter ce qui a été dit du port de Halifax; dans le port de Saint Jean. L'année dernière, cet hono-
mais, d'après moi, le port d1o Saint-André est plus accessible rable député fit des remarques très déplacées. Il les a
que le port de Saint-Jean. répétées durant la présente session, et il est temps qu'un

J'ai cru devoir faire ces quelques observations, parce que effort soit fait pour rectifier les faits au moyen de statisti.
quelques.uns de mes amis paraissaient avoir oublié entière- ques; ponr repousser les fausses représentations que nous
ment que Saint-André fût l'un de nos ports océaniques, bien a faites cet honorable député relativement au port de Saint-
qu'il soit reconnu comme tel. Jean.

Je ne connais pas l'époque reculée à laquelle cet hono-
M. ELLIS : En dépit de ce qu'a dit l'honorable député de rable deputé veut faire allusion quand il parle du port de

Muskoka (M. O'Brien) au sujet de la rivalité qui existe Saint-Jean. Lorsqu'il dit que les navires ont été retenus
entre Halifax et Saint-Jean, le sens commun des habitan.ts hors du port par la brume, durant six ou huit jours, je dois
de ces deux villes et le sens commun des provinces mari- dire que cela n'est pas arrivé do mémoire d'homme's, et
times sont opposés à la proposition qui est maintenant l'honorable député doit nous parlor d'une époque plus
devant la chambre, dt qui nous demande une subvention éloignée. Je désiro, on réponse, que la chambre me per.
énorme, sans nous fournir toutes les informations désirables. mette de déposer do suite sur son bureau les pièces que
D'abord, on ne nous dit pas exactement où seia le port j'ai présentement entre les mains, comme si elles avaient
d'hiver, bien qu'il soit raisonnable de supposer, d'après la été lues.
déclaration faite par l'honorable premier ministre, l'autre Des VOIX: Non, non.
jour, en réponse à une délégation de Saint-Jean que le poitEt. . . .
Whiver sera Halifax. M. ELLIS: Et bien ! si je suis oblge de continuer, je

Il est également impossible de ne rien préciser, d'après lirai certains relevés et états préparés par moi. La cham.
le texte de la 2ésolution, au sujet du port de France. Au- bre de commerce de Saint.Jean s'exprime comme suit:
cune explication n'est donnée au sujet de cette partie du A la fin du siècle dernier, la baie n'était que peu fréquentée des vais.
service. L'on ne nous a pas donné, non plus, l'occasion de seaux de l'étranger, et il s'y faisait un commerce côtier très restreint,

Les brouillards en été, le froid intense en hiver, le manque de phares,
discuter l'à propos qu'il y a de nous engager dans certaines de cors do brume, de sifilets à alarme mécaniques et à percussion; les
diépenses pour nous relier à un port de France, et personne variations de la marée, tant en hauteur qu'en direction; les rives escar-
re sait comment cette partie du programme doit être exé. pées et les rochers à pic; les cartes qui ne spécifiaient rien, tout cela ea

Se .o mfaisait un endroit d'une renommée sinistre. Oopendant, les navigateurs
cutée. Jo ne me propose pas de suivre l'argumentation de du jour, avec la prudence, la vigilance et le jugement qui les distin-
mon honorable ami et collegue, le député de Saint-Jcan guaient, continuèrent leurs voyages en sécurite. Leurs devoirs étaient
(t. Skinner). Il a prétendu que la piésente îésolution plus pénibles que sur la mer des Antilles, mais les pert ts et les accidents
avait pour objet de compléter le chemin de fer Canadien du n'étaient pas plus nmbreuique sur des eaux plus connues, relativement

Pacifique, et de donner un débouché au trafic transcontinen- Aujourd'htu, les risques sont de beaucoup diminués. Teutes les pro-
tal de cette voie ferrée. Or, la nouvelle ligne de steamers ductions modernes contre les périls de la navigation sont mises en

usage. Des cartes plus détaillées, des phares batis sur tous les points
rap:des que l'on vent subventionner n'est aucunement ue de la côte, des cors de brume et des sifflets presque à portée de voix les
ligie commercia'e, pui6qu'il n'est aucunement question du uns des autres, des bouées mécaniques et à percussion placées à tous
1iansport du frêt. Il stra impossible de confier du les endroits dangereux, une description de fond tellement minutieuse
ilt à la nouvelle lige, pai c que la plus grande rartie de que l'on a assez de la soude pour se guider, toutes ces amôlirations ont

Si t à ,issipé les anciennes préventions qu'on avait contre cette baie, et en ont
la cale sera occupée par la machine et le charbon. D'après 'rendu la navigation aussi aisée que celle des abords de toute autre côte.

,M. GIL LMOE.
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La vapeur prend rapidement la place des voiles da-s le commerce

plus étendu de la mer et des côtes; et bientôt les dérives en eaux calmes
et pendant les marces, l'ignorance de la marche du vaisseau et les con-
séquences qui en résultent, tous ces ennnis seront des choses du pasé ;
les steamers et les vaisseaux à voiles pourront entrer dans la baie de
Fundy et la parcourir en tous ses avec la même assurance que s'ils
voguaient sur la Manche.

Ceux qui font les cartes disent invariablement " que
l'atmosphère est toujours enveloppé d'une brume épaisse."
Voici le rapport du gardien du phare de l'lle aux Perdrix :

Pendant les mois d'hiver depuis 17 ans, de 1870 à 1886, inclusivement
(voyez n° 1 de l'appendice), la moyenne de la durée de la brume a été:

Mois. H. M.
Novembre...................... ..... ................. . il 55
Décembre. ................... ........... 8 09
Janvier .............. ...... ... ........... ............... 21 21
Février ........... . ......... .................... 16 46
Mars ....... ..... .. ....................... 17 56
Avril ..... ...... ......... ................................ ..... 40 04

Un total de ......... ................... ..... 116 11
On une moyenne mensuelle de 19 heures et 22 minutes, ou 38 minutes

par jour.
Un retour détaillé du mêmi homme (NO 2 de l'appendice) f4i' no.

toute l'anrée pendant une période de 20 ans, de 1865 à 1885, montre à
votre comité que l sifflet a ré onné p wr une cause quelconque, dans
une moyenne mensuel!e, pendant les mo's de
Janvier, 3 jo .rs, Mai, 3 jours, Septembre, 4 jours,
Février, 3 do Juin, 6 do Octobre, 2 do
Mars, 3 do Juillet, 7 do Novembre, i do
Avril, 2J do Août, 71 do - Décembre, 3 do
soit une moyenne de 3 heures et 22 minutes par jour, pendant les
21 ans.

Votre comité se permettra de faire observer que pour une partie du
temps mentionné ici et où on a dû employée le sifflet pendant les mois
d'été, les brumes n'ont pis seules nécessité ces services. miis aussi
l'incendie des foi 6ts, qui s'étendent prèé des cô'es de la baie de Fundy ;
et, pendant les mois d'hiver, la v peur qui s'élève des eaux de la baie,
et qui est causée par le froid intense des mois de Janvier et de Février,
requiert souvent ce service de sifflets d'alarme.

Le capitaine W. A. Robinson dit:
En ma qualité de marin et de second qui ai fait le cabotage et le com-

merce étranger de la baie de Fundy, de 48 9 jusqu'à 182:, et que, depuis
cette ept que jtsqu'en 1862. j'ai commandé des vaisseaux de 8aint-Jeau
et d'ailleurs, destinés au commerce étranger, je désire faire quelques
observations sur la navigation de la baie de Fundy.

Une expétitnci de plusieurs année m'autorise à déclarer que les eaux
de cette bie ne sont pas plus dangereuses que celles d"ucun autre port
de t' Amérique du Nord, soit pendant les brumes de l'été ou les neiges de
l'hiver, en dépit des rapports craintifs de personnes ignorantes ou
préjugées.

Quant à cette grande variation des marées dont on par'e tant, je con-
sidère qu'elle aide plutôt qu'elle ne nuit à la navigaticu Je n'ai jamais
observé non plus ces courants diveri et incertains qu'on a ai souvent
rap pelés et dont se délient tant les étrangers. Pour les cartes, celles
dont je me sers viennent de l'Amirauté Anglaise.

Les rochers et les hauts-fonds de la baie de Fundy ont t us été reconnus
par les sondages qui y ont été faits et peuvent être évités a. l'aide de la
sonde ;,il y a un chenal entièrement libre, long de 182 milles, ians une
ligne directe partant du Cap-Sable.bralé et s'étendant jusqu'au port de
Saint-Jean.

Le capitaine David Boddie dit:
SAr-JEN, N.-B., 4 décembre 1888.

Lit chambre de commerce de Saint-Jean:
MEsamsUns,-En réponse à votre note d'hier, demandant mon opinion

sur la tûreté de la navigation de la Baie de Fundy, en été comme en
hiver, sur la régularité des marées et sur les inconvénients causés par la
brume pendant la douce saison. Je crois que je n'ai jamais perdu une
heure de temps à cause des brouillards dann aucune de mes traversées
sur la baie de Fundy ; il n'y a qu'à c.bserver la route du navire et l'état
de la marée. J'ai remarqué que les marées étai-rt toujours bien'régu-
lières. Cependant, au printemps, quand a lieu la cru des eaux de la
rivière, j'ai observé que le jusant, à l'ouest de la baie était plus fort que
le flux, ce à quoi l'on doit faire attenti>n quand le temps n'est pas clair.

Au sujet des récifs et autres dangers que présente la baie de Fundy,
je n'en connais pas d'autres que ceux que mentionnent les cartes de
l' Amirauté ; on peut aisément les éviter avec de la prudence ce qui,
d'ailleurs, est toujours nécessaire pour un navire qui se trouve prýc d'une
côte, d'une baie ou d'un port, soit qu'il s'en approche, qu'il y entre on
gu'il en sorte. Mon expérience de capitaine naviguant sur la baie def'undy date du 15 juin 1810, époque à laquelle je pris le commandement
de la barque Aésona, appartenant à la maison de Milby et Thomas. Ce
vaisseau tirait vingt pieds d'eau quand il était chargé et fit, pendant
quatre ana, le voyage entre Saint-Jean et Londres. Je n'ai jamais en
d'accidents daas la baile de Fundy, si ce n'est une petite collision dans
l'été de 1846, alors que je commandais le brigantin Mary que la brume
retenait au ford dle la baie De 1847 à 1854, j'ai eu le commandenent
d'un brigantin appelé le P. 1. Nevins et employé pendant sept ans à

faire le cabotage entre Saint-Jean et Alexandrie, etc. Pendant les sept
années que j'ai navigué sur la baie de Fundy ; hiver comme été, je n'y
ai jamais éprouvé plus d'inconvénients que près d'aucune autre côte.
Pendant l'hiver de 1851, la rivière Potomac gela durant le mois de
février, et ce n'est qu'avec une grande difficulté et après beaucoup de
temps perdu que je pus en sortir et non sans m'être probablement servi
d'un remorqueur à épreuve. Arrivé à Saint-Jean, N.-, je fus heureux
d'y trouver un port complètement lib-e de glace ou de tout autre obsta-
cle où avec l'aide d'un pilote, tout vaisseau pouvait se rendre sans en-
combre jusqu'au quai, suivant la direction du vent Pendant les sept
années que le dit vaisseau a fait le trajet entre Saint-Jean et Alexandrie
etc., je n'ai jamais été à la peine d'employer un remorqueur dans le part.
Depuis lors, j'ai commandé plusieurà navires faisant le servies de ce port,
et je n'ai jamais été victime d'aucun accident sur la baie de Fundy ni
rencontré d obstacle en la parcourant. En 1877, je me sais retiré du
service.

SAINT-JEAN, 9 décembre 1886.
La chambre de commerce de Saint-Jean :

MEssiEso,-Il y a plus d'un demi-siècle que je suis sur mer et pen-
dant cet espace de temps, j'ai régulièrement fait voile de Saint-Jean
quatre à cinq fois par année durant dix ans, sans compter les autres
voyages que j'ai faits par la suite. C'est donc avec connaissance de
cause que je puis parler de la Baie de Fundy. Entre 1835 et 1845 j'ai
commandé un vaisseau voyageant entre ce port et les Indes Occiden-
tales, et je n'ai jamais subi la moindre avarie sur la Baie de Fundy.
Avec nos nombreux phares, cors de brume et bouées qui sont mainte-
nant eu usage il est très facile d'arriver à notre port. J'aimerais bien
mieux traverser à mes risques la baie de Fundy, par le brouillard, la
neige ou l'orage, en route pour Saint-Jean, que d'entrer dans les ports
de boston ou de Portland sous les mêmes circonstances. La baie de
Fundy est une baie pure, car l'on peut toujours s'y laisser dériver et
connaître UA quel hauteur l'on se trouve, au moyen de la sonde. Je
considère que Saint-Jean est le port le plus accessible sur la côte de
l'A tiant'que.

CAPT. B. B. BUSTIN.

SAITJSvsa, N.-B., 4 décembre 1886.
La chambre de commerce de Saint-Jean :

MEsslEUns,-Depuls quarante-six ans que je commande des vaisseaux
qui font le commerce entre l'ouest de la Nouvelle-Ecosse et le port de
kaint-Jean (y compris deux ans pendant lesquels nous avions trans-
porté les malles entre ces deux endroits durant la saison d'hiver), j'ai
eu amplement l'occasion de juger de la sécurité de la navigation sur la
baie de Fundy. Je n'ai jamais éprouvé de difficultés, imôme en temps
de brume, et bien avant que nous eussions des sifflets d'alarme, et mes
voyages ont toujours été réguliers, nous en faisions quelque fois cinq
par mois et nousen'avons jamais touché le fond.

Je considère le port de Saint-Jean comme très facile d'accès et un
port où l'on peut entrer avec sécurité à tout instant de la marée.

Tout à vous,
DANIEL SMALLEY.

Orrnvuasi, N.-B., 16 janvier 1887.
La chambre de commerce de Saint-Jean :

Comme vieux patron de navire ayant navigué pendant dix ans entre
Saint-Jean et les ports anglais sur le Lisbon et le Jhn Owena, alors que
la flotte de Saint-Jean pour le commerce de Londres et de Liverpool
posdait des vaisseaux magnifiques comme le Petr Maxwel4 l'Imptria,
le John Barbour, le Johna Duncan, le Lrmpdo, le Harmonides (j'ai
commandé ce dernier pendant quelque temps) et d'autres, je ne com-
prends vraiment pas comment on en est venu à croire que la Baie de
Fundy offrait des dangers, que des navigateurs expérimentés ne
pouvaient que difficilement éviter. Les marées sont simples-le flux et
le reflnx-la sonde donne sans difficulté des profondeurs égales, et les
aborde du port de Saint-Jean sont libres, ouverts, inobstrués. Je puis
dire que je n'ai jamais éprouvé plus de crainte par la Baie de Fundy que
sur la Manche on le canal de Saint-Georges D'un autre côté, comme le
port de Saint-Jean se trouve plus près de la haute mer que ne le sont les
autres ports de leurs abords en eau profonde, il me semble, qu'au point
de vue de la navigation, c'est un des ports les plus beaux et les plue
sûre du monde. Pendant tout le tempe que j'ai traversé la Baie de
Fundy, je n'ai jimais eu aucune difficulté, ni éprouvé aucun accident.
Naturellement, pendant un brouillard, on doit voir souvent à la sonde.
Mais en hiver, il n'y a pas plus de brume que la baie de Fundy que
partout ailleurs.

J. J. BROWN,
Patron de navire.

Luttre du capitaine Hill, de l' Ulunda de la ligne Farness:
HiÂXArax, 29 décembre 1886.

La chambre de commerce de Saint-Jean :
MEmSIrss,-Vous m'avez demandé, pour l'édification du conseil, mon

opinion sur lea eaux sur lefquelles nous naviguong, entre ce port et
celui de Saint-Jean. Je vous envoie le rapport suirant: Depuis le ler
mai dernier 1886, j'ai fait cinq voyages complets à Saint-Jean. Ce n'est.
que deux fois que j'ai eu de la brume depuis mon départ de Halifax
jusqu'à mon entrée dans la baie de Fundy à la hauteur de l'île Briar
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(des Eginntieis). A partir de là jusqu'à Saint-Jean l'atmosphère a été
complètement dégagé.

Les trois autres fois, j'ai fait la traversée entière sans rencontrer de
brouillards. Quant aux voyages de retour, je les ai faits, les cinq fois,
sans avoir à souffrir de la brume, depuis l'instant où j'ai quitté Saint-
Jean jusqu'au moment où je suis arrivé à Halifax.

La côte, depuis ce dernier port jusqu'au Cap Sable, est bien éclairée,
de même que les approches de la baie do Fundy ; on a aussi des cors de
brume pour le temps couvert. Les sondages sont bons. Les courante
sont rapides et donnent souvent de l'inquiétude aux navigateurs quand
le tempsest brumeux. Mais avec du jugement et de l'attention chez le
navigateur, l'on peut atteindre sans aucun risque l'Ile des Perdrix,
même par le temps le plus couvert.

Pour ma pal t, ie n'ai rien que de très favorable à dire au sujet des
cinq voyages que j ai faits à Saint-Jean, aller et retour, en autant que la
navigation y est concernée.

Bien à vous,
R S. HILL,

Patron du steamer Uiunda.

Lettre du capitaine S. H. Piko, ci-devant de la ligne ln-
tercolonial.
La chambre du commerce de Saint-Jean

MoNsIBrî,-J'ai été employé par la compagnie Intercoloniale de stea-
mers, comme pilote et capitaine. Pendant trente ans, j'ai piloté leurs
vaisseaux entre Boston et Saint-Jean, touchent à Portland et East Port
Auparavant, je tansais le commerce côtier et celui des Indes occidentales.
Je considère que dans toute saison de l'année et par n'importe quel
temDs, la baie de Fundy est aussi accessible que toute autre partie de
la côte Nord de l'A tlantique. Il n'y a pas sur la côte du Maine de baio
plus libre d'obstacles de tout genre que la baie de Fundy, à partir de
Moos-a-Peck, ou fiiss-Peclr, comme on l'appelle jusqu'à l'île des Perdrix
(l'entrée du navire de Saint-Jean) pendant les trente anrées entières
que j'y ai voyagé, faisant une cu deux traversées par semai ne, en toute
salcon de l'année et par n'importe quel temps, je n'ai éprouvéqu'un acci-
dent sur la baie de Fundy. U'était à la Pointe Lépreaux, alors que je
commandais le State qf Maine. C'est un necident tans précédent et que
j'aiastrilué à la mauvaise question du eifflts de la Pointe Lépreaux.
Onu l'a depuis mis à la bonne place. Les sifflets d'alarme sont une in-
vention bien utile, mais il tant y voir souvent.

Les côtes de la baie sont, en général, très hautes, et même en temps
de brume, on distingue la terre du pont ou de la tête du mût. Ceci ne
cause aucun retard. Nous avons toujours fait la traversée avec la vitesse
ordinaire. Nous marquons nos points avec soin et nous partons ensuite.
bons avons toujours poursuivi nos voyages avec une régularité remar-
quable, comme le savent tous ceux qui connaissent notre ligne

A mon avis, les vaisseaux et les steamers de toute espèce peuvent arri-
ver à Saint-Jean et en partir en toute saison et par tous les temps, avec
autant de sécurité que s'il s'agissait d'aucun autre port sur la côte nord
de l'Atlantique.

Le havre de Saint-Jean ne gèle jamais, et la baie est bien plus libre de
banquise que la côte. S. E. PnKE.

STEmaR Damsra.

La chambre de commerce, Saint-Jean :
MEssiEuR,-Je dis que Saint-Jean est un bon port. Les sondages en

sont magnifiques et permettent de diriger un vaisseau en haut de la baie,
tout droit dans le havre. On peut tellement s'y fier que toute personne
qui s'y connaît peut aisément trouver son chemin dans la baie et jus-
qu'au port par l'obscurité la plus épaisse et la nuit la plus noire.

Je demeure, votre tout dévoué,
EDWARD SMITH, capitaine.

Déclaration du capitaine Chas. S. Taylor, maître du havre
de Saint-Jean.
La chambre de commerce de Saint-Jean:

MEssuaas,-Pendant environ 20 ans j'ai été pilote sur la baie de Fundy.
J'ai souvent, durant l'été, amené des vaisseaux en haut de la baie de
Fundy. Il n'y en avait pas autant en hiver, parce que dans mo i temps,
les steamera ne venaient pas régulié ement d'outre.mer, à l'exception
des vaisesaux de la ligne Allan. comme pilote, je n'hésiterais pas un
seul instant à conduire les plus gros steamers de poste, tout le long de
l'année, ,nsqu'au port de Saint-Jean, tout en pré érant la saison d'hiver,
çomme I atmosphère, en général, est plus clair pendant cette saison
Pour un steamer qui tire 27 pieds d'eau, le port de saint-Jean est acces.
sible à mi-marée. * * 9 Le steamer Kansas, il y a environ trois ans,
a pris un chargement au quai du chemin de fer, et il tirait 27 pieds.
Dans le même temps il se trouvait neuf steamers à la fois dans le porc,
deux desquels avaient un tonnage respectif de 5,276 et de 5,146 tonnes
chacun. Je considère la navigation sur la baie de Fundy aussi facile et
aussi eûre que sur tontes les autres eaux que je connais ; les directions
en sont simples et peu nombreuses, et les rares obstacles qu'oun y trouve
ne valent guère la peine d'être mentionnés.

CHAIlLES j. TAYLOR, maitre de havre.

Déclaration de Richard Cline, un des pilotes de Saint-
Jean:

M. ELLIs.
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La chambre de commerce de Saint-Jean:
Mssruns,-Il a à peu près trente-neuf que je suis pilote à Saint-Jean

et que je prenis en charge les navires . voiles et à vapeur passé l'île des
Eglantiers (Rriar) à l'entrée de la baie de Fundy. J'ai amené d'Halifax
à Saint.Jean beaucoup de steamers da la ligne Anchor et dVautres. J'en
ai aussi corduit de New York Plusieurs étaient des vaisseaux de
guerre tant anglais qu'américains. j'étais pilote à b >rd du vapeur de
,-a Majesti .-'eolhcmpton, tirant 26 pieds, et qui est venu de Halifax ici.
en août ibi. Lord de l'affaire de Trent, j'ai amené plusieurs vaisseaux
de gaerre ici, et les ai fait aborder à Halfax. J'ai eu charge du Jura, du
Calcutta, de l'Australasian, de l' Adriatic, de 5,555 tonnes; et beaucoup
d'autres furent amenés ici cet hiver-là par d'autres pilotes. Il y a ou
trente aus l'été dernier, j'ai piloté le steamer américain Atsei88ip dï
East Port ju>qu'ici. Il tirait 22 pieds. Le temps était brumeux. Il n'y
avait pas de cors de brume dans la baie à cette époque. Cependant, il
ne nous est rie n arrivé quoique la brume fut assez épaisse. J'ai aussi
piloté le vaisseau américain Great Republic, le plus gros vaisseau voilier
marchand qui ait jamais été construit. Nous avons remonté la baie
jusqu'au port et nous y avons jeté l'aucre, sans le soours d'un remor-
queur. Après que la marée a monté pendaut trois heures, c'est le bon
temps d'entrer dans le port avec un navire tirant 27 pieds. Ceci s'ap-
plqie nussi à Boston et à Portland, Me. La baie do Fundy offre une
navigation qui ne le cède en rien à celle des autres ports et des autres
endroits que j'ai visités. Si un vaisseau avec un fort tirant d'eau arrive
en vue du port et est forcé d'attendre la marée, il peut ou mettre à
l'ancre près de l'i e aux Perdrix (l'ancrage y est excellent) ou bien il
peut louvoyer, vu que la place ne manque pas. Par un mauvais temps,
j'aime mieux me rendre à Saint-Jean qu'à tout autre port sur la (.te.
Depuis que je suis pilote, j'y ai coaduit environ deux cents steamers, et
aucun accident ne m'est j mnais arrivé. Pour des vaisseaux à vap .ur,
l'on n'a pas bsoin de remarqueur soit pour entre: soit pour sortir. Les
côtes de la baie sont hautes, et on les peut touiijours distinguer au-dessus
des vapeurs produites par le froid. En temps de hume, on peut aursi
les voir en montant dans les mâte. Du Cap-Sable à Saint-Jean, les son-
dages sont très bons et on peut parcourir cette distance dans la brumela
plui épaisse à l'aide de la sonde. Les siffitts sont bons et en grýnd
nombre, mais quand on ne peut les entendre, un Di pote ou nu capitaine
peut se guider pur les sondages qui sont des plus rógulters. Je ne crois
pas que les marées présentent aucun danger, mais, naturellement, il faut
les connaître quelque peu quand on entre dans la baie. De l'llo des
Eglantiers (Briar) eu montant, les marées sont très régulières. Le havre
n'est jamais encombré de glace qui puisse arrêter les navires on leur
causer des avaries. Les icebergs sont inconnus dans la baie, même
dans les temps les plus froids.

RIOHARD CLINE.
Le conseil de commerce de Saint-Jean.

MzExsiars,-En réponse à votre demande, nous prenons la liberté de
vous informer que la ligne île ateamers Anchor a commencé son service
à ce port en avril 186 t et continué d'y faire ses déchargements jusqu'en
1879, et durant toute cette période, elle n'a jamais éprouvé de désastres
ou rencontré de difficultés sur la Baie de Fundy, soit que ses vaisseaux
entrassent dans le purt ou en sortissent, ici, à n'importe quelle saison de
l'année

80AMM1ELL FRÊRF$.
Agent pour la ligne Anchor.

Mon collègue de Saint Jean (K. Woldon) a brièvement
mentionré le tonnage dos vaisseaux qui viennent à Saint-
Jean. La total du nombre de vaisseaux de mer à voiles et
a vapeur, et do navires côtiers qui sont venus à Saint-Jean
pendant les dis années comprises entre 1877 et 1889, est
comme suit:

Nombre. Tonnes.

Vaisseaux à vapeur. ...... ,... ... ...... ........... 1,882 1,733,983
V oiliers ............... ................. 13,014 2,687,195
Steamers côtiers........... ........................ 1,823 840,480

Total des arrivées........................ '1,719 5,261,653

Navires partis pendant la même période :

Vaisseaux à vapeur........................ 1,745 1,691,650
Voiliers........... ................. .... 12,974 2,935,253
Steamers côtiers.......................................... 2,75 902.285

Total des départs............ .............. 16,794 5,532,188
Total des arrivées..., ....................... 16,719 5,261,658

Grand total..... ..... ..... 33,513 10l,93,846

La proportion peutr cent de la perte de tonnage, comparée
avec le total net et entré, n'est que de •26 de 1 pour 00.
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En terminant, je citerai ce qui suit du rapport do la chambre qui ne seront que des rivaux formidables pour Saint-Jean et
de commerce sur ce sujet: - Llifax --

Comme une preuve de la confiance des agents d'asmnrance dans la M. KIRK: Vous ne devez pas oublier Whitebaven.
navigation sur la Baie de Fundy, nous sommes autorisés à dàclarer que M. EILIS ou même Whitebavea. Mon opinion, c'estles agents de Saint-Jean pour les compagnies d'assurance maritime
asurent de Saint-Jean en Europ, en ligne directe, pour le même taux que chacun des ports de Halifax et de Saint-Jean a ses avan.
que de Halifdx, Nouvelle-Ecosse. de Boston et de Portland. tages particuliers et qu'il ne doit pas y avoir de rivalit6Toute la côte à partir de l'entrée de la Baie de Fundy jusqu'au entr- eux. Quoi qu'il puisse advenir de cette ligne océa.
havre de Saint-Jean, est tellement bien protégée par des sifllts d'alar-
me, et des bouées d'albrme mécaniques et des phares, qu'il faut la plus nique de steamers, je crois que l'on peut établir un com-
grande négligence ou que le navire soit dans un bien mauvais état pour nerce basé sur des conditions sùros et certîines, un con-que celui-ci D'échoue nu môme te--iche, le fond. Il y a bien quelques mrou 'nleLtbsi 'tGsbeton.Jrares exceptions. De l'entrée de la Baie de Fundy à Mathias Seal Isené merc qui n'a nullemt nt besoin d'être subventionné. Je
par le chenal du nord ou de l'euest, et à l'île des Eglantiers (Briar) ne vois pas la nécessite de dépenser tant d'argent pour
par le chenal du sud, jusqu'au havre de Saint-Jean, los vaisseaux ne établir ce service et je pense qu'il vaudrait bien mieux faire
perdent lo son d'un eifflet d'alarme ou d'une bouée automat'que que venir le frêt par nos grandes lignes de chemin de fer depmur entendre celui d'un autre. De plus les résultats donnés par la sonde ,c . . .
sont ai réguliers et les ancrages si excellents, surtout à l'entrée du l ouest, de développer cette industne et do ne faire de ces
havre de Saint-Jean, que le danger devient nominal, môme parla brume steamers qu'une partie de notre réseau de chemins de fer,
la plue épaise Les ilotes déolarent qu'ils préfèrent arr.ver à Saint- au lieu do dépenser de l'argent pour aider au transport desJean par un temps de rume, qu'à Bomton. à Portland ou à Salifax, et
les vaisseaux qui traversent à New-York, Boston et Portland ont quel- passagers qui sont bien capab!es de payer pour eux-mêmes.
qnefois à attendre la matéi plus longtemps hors de cesrtes gr . M. WOOD (Westmoreland) : Lhonorable député quiMaint-Jean, et q .,and vient le tempe; dos b:ouillarls, la brume est g né-.
ralement aussi épaisse (;inon plus) à Portland et sur la côte du Miaine vient de s'asseoir, a entretenu la chambre sur les mérites du
que dans la bale de Fnndy En hiver, les brouillards sont très rares. port de Saint.Jean. Je suis entièrement de son avis sur
lia sont.plus fréquents dans les mois de juin, juillet et août, mais ne cette question, mais je ne puis voir l'utilité de cette dieser-disparaissent jamais assez lentement pour empêcher de voir la terre de . . . ,
la baie, et ni la brume ni la neige n ocasionnent de difficulté3, ni de tation, si jo considère qu'au commencement de ses observa-
retard aux vaisseaux à vapeur ; la navigation est si simple sur ces eaux tions il a dit qu'il était impossible pour Saint-Jean, à cause
qui ne Cachent ni hautS-fùnds, ni récits, depuis l'entrée de la baie de sa position géographique, d'avoir, sous quelques circons.jusqu'au havre de Saint-Jean. Nou pouvons doner comme exemule . .
les vaisseaux de la 0 oupagnie Internationale de Steamers, qui ont fait tances que ce fussent, plus d'une bien petite partie du publie
la traversée entre Saint-Jean et Boston pendant plus d'un quart de voyageur et du frêt qui se transportent entre son pays et
siècle. Ils faisaient trois ou quatre voyages à chicun de ces ports par l'Europe,senalne, pour une partie de l'année, et deux voyages par semaine,
pendant l'hiver. is transportaient d'énormes quantités de frdt et un M. EL LI3 : Je n'ai pas dit cela.
grand nombre de passage- , et n'ont jamais eu à enregistrer la perte
d'une seule via. Il y a déjà trente ans que des steamers à passagere M. WOOD (Westmuoroland): J'ai pansé que c'et4it ce à
font le service entre Saint-Jean et la partie ouest de la Nouvelle-Ecosse, quoi voulait en venir l'honorable député,
et pas un ne s'est perdu pendant cette période, ce qui prouve que la
brume et la neige ne sont pas des obstacles pour les vaisseaux à vapeur M. ELLIS; Non. J'&i yestreint mes obsemrvtions au trans
qui vont à Saint-Jean ou qui en reviennent, quand l'on prend les pré- port des parsagers.
cautions voulues.

Quant à la glace en hiver votre comité peut déclarer avùe assurance M. WOOD (Westmoreland) : J'ai certainement compris
qu'au nord du Cap Hatteras il n'y a pas un port aussi libre de glace que que l'honorable député disait que ni Halifax, ni môme Saint.celui de Saint-Jean.Jennpovisatnràfar oeioo ouceomL'on ne peut guère en dire autant d'aucun autre part s ir la côte au Jean ne pouvait s'attendre à f:ire concurrence pour ce com-
nord de Baltinore; le fait est qu'il n'y en a pas, y compris Philadelphie, merce.
New-York, Boston, Portland et Halifax, où la glace n'a pas pris et ou M, ELLIg : Si l'honorable député me le permet, jeles vaisseaux n'aient pas été forcés de se frayer un chemin, ce qui n'est
jamais arrivé à Saint-Jean. Les patrons et pr p-iétaires de navires vais répéter ce que j'ai dit. J'ai fait tout le temps allusion
peuvent donc être certains qu'il n'y a aucun danger à apprébender de au transport des passagers, et particulièrement des pasasa.
la glace de rivière, de port on de baie, quand on navigue sur la Baie de gers à l'ouest de Montréal.Fundy ou que l'on entre dans le port de Saint-Jean. Appuyé par cette
mas-e de preuves qn'il a réussi a accumuler devant ce conîeil, votre M. WOOD (Westmireland). 'Je veux bien accepter cette
com té sent qu'il peut déalarer sans crainte :

10 Que la navigation de la Baie de Fundy depuis sou entrée jusqu'à explication. ais je n'en répète pas moine que je ng puis
Saint-Jean, est notablement libre et facile, soit que l'on passe par le Pas voir le rapport que peuvent avoir ses argumuents sur leu
chenal du sud ou celui de l'ouest; tellement que les pilotes, par un avantages du port de Saint-Jean avec la question qui nousmauvais temps, aiment bien mieux se diriger vers Saint-Jean que vers occupe, s'il est vrai que SaintJean.pe pourra jamais avoirauzun autre Dort de la, côte.

2° Que la brume ou les vapeurs proveant d'une basse température une grande partie des passagers qui voyagent entre ce pays
ne retardent jamais les vaisseaux à vapeur, en hiver comme un été, et et l'Europe. Je ne mu serais ps levé de mon siège pour
que la glace ne bouche jamais le pasaeige en aucune façan. discuter cette question, n'eussent étA cette remarque à39 Que les steamers de 1 Atlantique n'ont qu'à prendre une ligne laquelle
directe en s'écartant de leur route régulié:e à Portland et à aooten, pour laquellje viens de Lsire allusion, ainsi que d'autres faites
remonter la Baie de Fundy jusqu'à Saint-Jean. par l'honorable député de Cbarlotte (h. Gillmor) sur ce

40 Que le chenal du sud, qui s'ouvre sur la baie, a 18 milles de large sujet, Ils ont induit la chambre à penser que çette pro-dans sa partie la plus étroite et atteint rapidement ensuite une largeur
de 35 à 40 milles et a une profondeur d'eau offrant à la navigation toutes po.ition ne recevrait pas l'approbation de la majrité du
les taçilités possibles jusgu'à l'entrée du bâvre daint-Jean, où l'on peuple des provinces maritimes, et j'en ai été étrangenent
trouve un ancrage supérieur, donnant une étendue de mouillage de 35 surpris. J'ai suivi le[ journaux de cette partie du pays, etpar 50 milles, à un navire qui hésiterait à entrer dans notre port pendant j n'ai pas ehcore trouvé une seule feuille qui t ot opposée
une tempête. j 'ipseiootov n el eil u o poé

69 Que les plus gros vaisseaux de guerre et les plus grande navires à la politique impliquée dans la têsolution qui est maintenant
-marchands ont visrté notre havre à l'exception du " Great Eastern " et devant cette chambre. Je ne crois pas que l'honorable députéce de ier rit deaientJea, u ce ui.regarde la navigation e rencontre un seul homme d'Wffairos dans des provinces d'on
non-seulement l'un des porta les plus eûrs, mais le port le plus sûr, été bas, à quelque parti qu'il appartienne, qui n'approuve -pas
comme hiver, en toute saison, au nord du Cap Hatteras. cette politique ou le subsidQ que l'on demande pour é6tabir

Respectueusement oumi une ligne rapide de steamer sur l'tlanstique. J9 crois que
ANDRÉ OUSHINU, les observations de l'honorable député de Kent (M,Campbell)
W. . VRoom. et. de l'honorable député de Prince-Edouard) (M. Platt) neSAiNT4-JAN, 26 janvier 1887. 'accordaient pas plus avec le sentiment général de la popu-

lation d'Ontario, Je crois qu'ils verront que les gens deJe suis reconnaissant aux honorables députés de l'at- commerce, du moins, de la grande province d'Ontario, sont
tention qu'ils m'ont accordée, et je crois moi-même, qu'en dussi dé4ireux d'avoir ce service de poste que la popnlation
considération du fait que nous n'avons qu'un ou deux ports des provinces maritimes. L'un de ces messieurs a dit que
sur l'Atlantique, sans compter Louisbourg ni Saint-4drý, les députés de Saint-Jean ne supporaient senlement çettq
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résolution que parce qu'ils espéi aient que l'on 4tablirait le
terminus à Saint-Jean, et qu'il en était de même pour les
députés de Halifax, qu'eux aussi voudraient que leur ville fut
le terminus do la ligne.

Mais le dernier député de Saint-Jean qui a pris la parole
en cette chambre, a déclaté expressément qu'il ne supporte-
rait pas cette me-ure sous aucun motif. Il n'a fait que
démontrer à la chambre, comme c'était son devoir, les
avantages que possède le port de Saint-Jean.

L'honorable député de Kent (hi. Campbell) a fait des
déclarations d'un caractère turprenant. à mon avis. Il nous
a dit que depuis que les câbles t, ansatlantiques avaient été
pozés, le peuple du Canada ne s'occupait plus de la manière
dont le service pobtal é'ait fait et qu'il importait peu que
les lettres missent six, huit ou dix jours à traverser l'Atl'in-
tique. Je crois que l'expérience du passé est une réponse
suffisante à cet argument. Mais si notre mntière postale va
presque toute entière par New-York, n'est ce pas parce que
tous les steamers rapides de l'Atlantique partent de New
York ?

L'honorable député de Rent a dit la même chose au sujet
des per onnee qui traversent l'Atlantique et a p:étendu que
la majorité d'entre elles s'occupaient peu do pasier six, huit
ou dix jours sur l'océan. Tout le mon.le sait bien que la
masse des passagers qui vont d'Amérique en E irope, patro-
Disent les steamers rapides tque bien peu s'embarquent sur
les steamers à vitesse modérée qui transportent le frèt et
met'ent huit à dix jours à faire la traverbée. C'est un fait,
reconnu dans les provinces maritimes, et mes honorables
amis de Saint-Jean et de lialifax ne me contrediront pas,
que quoique nous ayons des steamers subventionnés par Je
gouvernement et qui partent de Halifax en hiver, cependant,
une grande partie des passagers des villes mêmes de Saint.
Jean et de Halifax s'embarquent à New-York. Cela provient
du fait que ces steamers rapides font la traversée de New-
'York à Liverpool en deux on trois jours de moins que les
vaisseaux les plus rapides qui font le service entre la
Grande-Bretagne et Halifax.

Tout en ayant écouté avec plaisir les panégyriques faiïs
par les honorables députés de Saint-Jean et de Halifax sur
leurs ports respectifs, je ne crois pas que ces remarques
soient à propos et que la chambre ait à donner la palme à
l'un ou à l'autre de ces deux ports. Ce que nous voulons
el premier licu, c'est un service de poste rapde sur l'Atlan-
tique,

La majorité des députés de la gauche s'est efforcée de
nous convaincre qu'il serait plus sage d'accorder un subside
moins considérable et de se proeurer une autre classe de
vaisseaux qui, tout en possédant une vitesse moins grande,
pourraient prendre à leur bord des cargaisons plus considé.
rables. Je ne partage pas du tout cette opinion. Notre
but, c'est de nous assurer un moyen de transport du Canada'
en Europe, pour les courriers et les passagers. Nous pos.
Eédons, à mon idée, des avantages qui mettront notre ligne
on état de faire une heureu2e concurrence à d'autres lignes
du même genre. Chacun sait que le service des malles se
fera toujours par la route la plus rapide, et cette règle s'ap.
plique presqu'aussi exclusivement aux passagers, Si nous
abrégeons la traversée, en obtenant des Fte mers égaux sous
tous les rapport, à ceux qui font le voyage de New-York
en Angleterre, nous ne manquerons pas d'avoir une grande
partie des malles et des passagers qui vont do ce pays en
Europe. De plus, si je ne me trompe pas, rien ne dévelop-
pera autant notre commerce que le service rapide des postes.
Le frêt suit généralement la même route que les lettres et
les passagers.

Je ne veux pas rMtenir la chambre plus longtemps. Je
n'avais pas ou d'abord l'intention de discuter la question.
Mais j'ai cru qu'on devait laisser le gouvernement libre
d'agir à sa guise, pourvu qu'il nous obtînt ce que nous von-
lons avant tout, c'est-à-dire, une ligne rapide entre ce pays
et l'Europe, pour le service des malles et des passagers.

M. WooD (Westmoreland).

Gen. LAURIE : Je me permettrai d'umpiéter, pour
quelques instants, sur le temps de la chambre. On a fait
plusieurs observations que je ne puis laisser passer sans
commentaireý. Mon honorable ami de Muskoka (M.
O'Brien) a dit que cette question ne o>ncer nait pas simple-
ment Ialifax et Saint-Jean, et j'ajouterai-comme mon ho.
norable ami de Charlotte (M. Gillmor) l'a fait remarquer-
et Saint-ndré L'honorable député pense que c'est une
question qui intéresse le Canada tout entier. Je lui concé le
ses prémisses, mais je n'en tire pas las mêmes conclusions.
Je dis que le Canada tout entier y est intéressé, parce que
la prospérité des provinces maritimes affecte ce pays entier.
Je suis peiné d'avoir entendu répéter dans cette chambre
une opinion d'un caractère aussi égoïste que. celle qui fut
exprimée, il y a trois ans, dans le Monetary Times, de To-

I ronto, tendant à dire que tant que nous n'aurons pas maille
à partir avec le pays qui nous borne au sud, tout irait bien

let qu'il serait temps de recourir aux provinces maiitimas
quand nos relations seraient rompues. Nous no nous adres-
sous pas à cette chambre in formd pauperis ; nous ne de-
mandons rien qui ne nous soit Jù. C'est sans hésitatiou et
de grand ceur que nous avons contribué no*re part à l'éta-
blissement de vos lignes de chemin de fer dans l'ouest, qui
ont développé le commerce d'Ontario et en ont agrandi les
villes principales; nous voulons avoir maintenant notre
tour. Peu importe que Halifax, Saint-Jean ou Sint-&udié
soit le port que l'on choisira ; que le meilleur l'emporte sur
les autres. Que l'on prenne Shelburne ; c'est le meilleur
port sur la côte de i'Atlantique; je le dis avec intention. On
ne lui a pas encore donné les avant gas des vois ferrée i ;
c'est pourquoi noas nu mettons pas ses droits on avant, pour
le présent, quelque puissent étre nos réclamations futures,
Mais le point qui m'occupe maintenant, c'est de savoir ti
nous faisons bien de demander que ces subsides soient au-
cordés avec certaines réserves. C>mment Liverpool est-il
devenu ce qu'il est ? Sont-ce les exportations de ses fa-
briques qui lui ont donné son importance actuelle ? Non.
Les marchands de Birmingham et de Manchester ont choisi
ce qui leur semblait le port le plus commode et le moins
coûteux de leur pays. Que l'on fasse la même chose ici ;
c'est ce que nous demandons. Si la politique protectrice
nationale veut dire quelque chose, patronisons nos propres
ports, et ne demeurons plus, comme on nous la fait craindre
l'autre jour, à la morci du cabinet hostile qui gouverne lt
nation voisine. Les honorables députés se rappellent qu'il
y a que'ques mois, on nous a menacés d'unacte qui romprait
tous rapp'rts entre les deux pays. Il nous faut doLe cher-
cher à agrandir nos relations commerciales.

Ce fut en 1860 que la vieille province du Canada accorda
un subside annuel de 8500,000 à la ligne Allan, afin de
donner un nouvel élan aux affaires de Montréal. Vous
voyez les résultats de ces déboursés dans la ville magnifique
qui orne le Saint-Laurent. Tout en admettant que, pour
bien longtemps encore, ce fleuve serve de débouché à
notre commerce pendant l'été, nous demandons que les
provinces maritimes en soient la route, pendant l'hiver,
J'ai compris que le ministre des finances disait que ce sub-
side serait accordé à condition que ces steamers s'arrête.
raient à nos ports. L'honorable député de Kont prétend
que nos malles sont transportées pour rien, et conclut à ce
que nous conservions cet état de choses. Je lui rappellerai
que nous donnons S126,000 par année à des steamers pour
transporter, à notre nez, notre frêt à un port américain.
Nous agrandissons Portland, et nous ne ferions aucun cas
de nos propres ports I

Je supporterai certainement cette proposition du gouver-
nement, et je crois que tous les honorables députés vraiment
canadiens doivent appuyer une îésolution qui aura pour
effet d'attirer, autant qu'il se peut. pendant l'hiver, tout
le commerce canadien à un port canadien, et non à un port
étranger. Tout en demandant l'autorisation d'accorder
W500,000, le gouvernement n'a pas l'intention do dépenser
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tout le montant. Il est rumeur qu'on lui a fa:t certaines
propositions. Il n'y a rien de conclu encore. Mais je crois
que les arrangements que l'on a en vue seront approuvés,
par tout Canadien patriote, puisqu'alors nos malles, le
transport du publie voyageur, le commerce d'exportttios,
tout contribuera à donner à nos ports des provinces mari-
timies une nouvelle importance. L'honorable député de
Keit ( s1. Campbell) dit qu'un Canadien ne se donne pas la
peine de savoir si ses lettres se rendent à destination par
1ý ew-Yor k, on non. Je dis, moi, que dans les provinces

iaitimes, nous sommes des Canadiens aussi, et que la
cbose a beaucoup d'importance pour nous, quoique d'hono.
rables députés puissent quelquefois l'oublier.

M. K[RK : Ils oublient que nous sommes Canadiens son-
lernent par acte du parlement.

Gen. LA URIE : Je suis un de eux-!A, moi aussi, et mes
aspirations et mes sympathies appartiennent au Canada.
comme celles de la plupart d'entre nous. 'ais ceci est en
dehors du ëujet. Je crois que ceux mêmes qui ne sont Cana-
diens que par un acte du parlement supporteront la propo
sition actuelle, qui ne fait que donner aix provinces
maritimes ce à quoi 'elles ont droit, de manièro à ce qu'en
agrandissant notre commerce, nous fassions prendre des
proportions de plus on plus grandes aux affaires qui se font
dans nios ports.

M. WZELSl : Comme j'ai déjà pirlé l'utre soir au sujet
de cette résolution, je me lève simplement pour répondre
aux c-itiques que mon honorable ami de Saint-Jean et un
autre bonorable député ont passées sur mon compte, parce
qu'ils avaient été c¶hoqué.s des remarques que j'ai faites, J'ai
dit quo Saint-Jean pouvait être enveloppé dans la brume
pendant une semaine, mais c'était plutôt par badinauge
qu'autrement. Mais puisque cela m'a valu une réprimande,
je vais changer de ton. Je prends le document sessionnel
n° 62, de 1872 et j'y vois un rapport envoyé au gouverne-
ment d'Ottawa, sur la baie de Fundy, qui déulare :

D'après les cartes maritimes publiées en 1860, les vaisseaux qui navi.
guent sur la baie deFundy, voyagentdeus une atmosphère presque cons-
tamment enveloppés de brumes épaisses ; la marée y couvre très rapide.
ment les rochers et les hauts-fonds dont cette baie est remplie, sans
compter que sa profondeur empêche d'y obtenir un bon snerage. C'esi
pourquoi il faut exercer une surveillance de tous les instants, poui
prévenir les conséquences désastreuses qu'amèneraient un manque de
prudence et l'ignorance des lieux.

En 1872 on 1874, je ne suis pas certain, le gouvernement
du Canada envoya une commission pour s'enquérir de la
possibilité de construire un canal de la baie de Fundy à Il
baie Verte. et l'on me notifia do me rendre sur les lieux
Pendant que j'écoutais les témoignagee, l'on examina Un
vieux marin, qui avait servi pendant l'ongtemps dans l
marine anglaise et qui, pendant plu-ieurs années, avai
navigué sur la baie de Fundy. Il en dêcrivait les périls ci
les brumes, et sur la question que lui fit le président du
comité sur la nature de cette brume, il répondit : J'ai voyagi
dans presque toutes les parties du monde et je n'ai jamati
vu do brume aussi épaisse que là ; à tel point, que je m
suis déjà servi de ma main comme d'un miroir où je pouvaii
voir ma figure.

L'honorable député a semblé dédaigner mon opinion
comme si je n'avais jamais mis les pieds à Saint-Jean. Qu'i
me laisse lui apprendre que je buis souvent venu dans li
havre de Saint-Jean en steamer et que j'en suis sorti d
même. Je sais ce qui en est. Dans tous les cas, j'ai prouv
la vérité de mes assertiods par le livre bleu du gouverne
ment. Si je pouvais me procurer le rapport que j'ai ren
voyé à la bibliothèque et que je ne puis retrouver, je pour
rats démontrer, par les tétaoignages qui y sout contenus e
qui ont été donnès sous serment, que je n'ai rien dit qui n
soit vrai. Je ne rétracterai pas une seule des paroles qu
j'ai prononcées. Je vous lirai un extrait d'un pamphlet pu
blié par les gens de Saint Jean pour appuyer leur cause
Dans une lettre du capitaine 8, l. Pike, ci-devant de 1

ligne Inman de steamers, qu'il adresse au conseil de com-
mcree de Saint-Jean, ce monsieur dit:

Je considère la baie de Fundy aussi facile d'accès et aussi Are pour la
navigation que toute autre partie de la côte nord de l' atlantique. En
toute saison de l'année et par tons les temps. Les tempêtes de neiges,
à mon avis, ne sont pas plus redoutables dnn&s la baie de F'undy que
dans e nage de P.nlartn et de Boston, et ces deux villes ont leur
large part de brume; cependant, il m'a toujours semblé eue los brouil-
lards avaient une affection particulière pour Saint-Jean -et y faisaient
de trop longs séjours.

M. WEL DON: L'honorable dépaté aurait dû continuer
sa lecture.

Le capitaire Pyke ajoute:
liais en dépit de ces brouillards, il n'y a pas d'endroit dont j'aime

mieux b m'approcher des côtes dans un tenpi de brume ou d'ora. Les
rontes à susv're dante le chenal de l'ouest-jeo ne connais pas bien le
chenal du sud-sont faciles à trouver et peu nombreuses, et n'offrent
aucun danger pour au pilote expbrimenté. Je ne connais aucune baie
sur la côte nord de l'Atlantique qui soit aussi libre d'obtacles à la navi-
gation que la brie de Fundy depuis Mosspack, sur la ebte du Maine,
jusqu'à l'ile des Perdrix à l'entrée du havre de Salat-Jean. Pendant
tes trentes aunées 'que j'y ai voyagé, faisant un ou deux voyages par
semaine, tout le long de l'année et par tout les temps, je n'ai éte victi-
me que d'un accident dans la baie de F'udy. Ce fût à la Pointe L6-
preaux alors que j'étais capitaine du State cf Maine. Mais je considère
cetaccictent exceptionnel ut je l'attribue à la fausse position du sifflet de
la Pointe Lépreau,-on l'a depuis remis à la bonne place. de ifflet
d'alarme est d'une grande utilité si l'on y fait bien attention.

Lon honorable ami aurait pu s'épargner la peine de
déterrer de vieilles cartes de marine de 1860. Le rapport
qu'il a trouvé est celui du canal de la baie 'Verte, qui fut
exploré en 1870-71 et qui mentionne les cartes publiées en
1866. Si mon honorable ami avait pris le rapport publié à
Londres, en 1871, il y aurait trouvé les mêmes expressions
injurieuses et mensongères. Il est vrai qu'en ste, les brumes
règnent sur la côte, mais nous avons les statistiques, les
* pports des pardiens, des ifflLts d'alarmes qui doivent être
mieux informés, qui démontrent combien sont dénuées du
fondement les rumeurs que l'on a répanines partout dans le
royaume-uni au sujet de la navigation de la baie de Fundy.

Quant à l'ancrage, on n'en peut trouver de meilleur; et
depuis 1866, il y a plus de phares sur les côtes du Maine et
des Etats-Unie, qui forment les deux côtés de la baie de
Fundy, que partout ailleurs, sans compter que les bouées
d'alarme automatiques et les sifflets permettent à un vais-
seau de remonter jusqu'au port par le temps le plus couvert.
Il n'y a pas un seul récif ou un seul haut-fond, dans ce port.

M, KENNY: Je ne me serais pas décidé à adresser la
parole dans ce comité, à propos de cette question, si l'hono-
rable député janior de ville et du comté do Saint Joau
n'avait fait certaines observations sur mon compte. Quand
j'ai porté la parole devant le comité, jeudi soir, je n'ai fait
aucune allusion a la ville de Sâiut-Jean, je ne crois pas
même en avoir mentionné le ioïm. Mais j'ai parlé du port de

b Halifax, parce que le député senior de cette cité avait voulu
insinuer qu'il n'était pas le port d'hiver qui pût convenir

S anada.
s M. JONES (Halifax): Je n'ai rien dit de semblable.
e M. KENNY: L'honorable député a établi entre le port
5 de New-York et le port de Halifax, une comparaison qui

n'était pas du tout à l'avantage de ce dernier.

M. JONES (Ralifax) : Vous le dites.
e M. KENNY: C'est ce qu'a dit l'honorable député et
e c'est l'impression qu'il peut avoir laistée dans l'esprit des
é membres du comité. Et c'était afin de détruire cette mau-
- vaiso impression, que je me suis étendu tout particulière.
- ment sur les avantages que la Providence a accordés à ce

port. Cette question ne concerne pas seulement une ville,
t une province, mais le pays tout entier. C'est un projet
e qui n'intresée pas Saint Jean, Haifax, Saint-André ou
e louisbuurg en particulier; c'est un projet qui veut pour
.- être mené à bnne fin, que le gouvernement fasse le choix
). du port qui servira le mieux les intérêts du commerce
a canadien.

1889. 1447



DEBATS DES OOMMUNES. 20 AVRIL

Jo prétends qu'il est utile pour la prospérité générale de
nous assurer un service océanique aussi efficace que celui
d'aucun autre pays, un service qui est complètement néces-
Faire do notre grand système transcontinental. Le Canada
n'est pas seul on cause. Ce que nous ambitionnons, c'est
que le Canada devienne l'intermédiaire du commerco entre
l'Europe et l'est de l'Asie et l'Australie. Et, comme l'a
fait remarquer mon honorable ami do Westmoreland
(M. Wood), les passagers et le frêt suivront la route des
malles.

Mon honorable ami de Saint-Jean a fait un contraste
entre le commerce do la ville et celui du port de Montréal
Loin de moi de vouloir mépriser Saint-Jean. J'ai le plus
grand respect pour les citoyens qu'il représente comme pour
lui-même et ses collègues, et j'ai pasté dans leur ville quel
ques.uns des jours des plus heureux de ma vie. Je vous
dis, à vous les députés d'Ontario qui n'avez pas eu l'occa-
sion de visiter SaintlJean, que plus vous iritz là, plus vous
désireriez y retourner. C'est une des places les plus agr éables
à visiter. Et j'espère nous nous verrons et nous connaî-
trons mieux maintenant que nous sommes pour avoir entre
Montréal et Halifax une ligne courte, par laquelle nous
f ourrons f1ire ce trajet en quinze heures; mettons, si vous
e voulez, vingt à vingt-deux heures.

Vous vous apercevrez, de plus, qu'avec une ligne rapide
de steamers, le commerce s'attachera à un port canadien.
Quand l'on pourra débarquer à Liverpool une journée et
demie plus tôt en partant de Halifax qu'en partant de New-
York, je suis certain qu'une grande partie du publie voya-
geur d'Ontario s'embarquera à notre port. Etant donné
que les Canadiens auront, quant au reste, le confort des autres
lignes, ils patroniseront la leur. Nous ne sommes pas,
comme en l'a dit, des OXnadions par acte du parlement.
lei dans ma place natale, et partout, je prétends être aussi
bon Canadien que n'importe quel habitant d'Ontario, et ja
suis fier de le proclamer.

Mon honorable ami de Saint-Jean a mentionné les arri-
vées, les départs et le tonnage des navires qui se sont arrêtés
aux différents ports. Les rapports commerciaux démon-
trent que ces totaux ont atteint un chiffre plus considérable
à Halifax que dans tout autre port du Canada, sans excepter
Montréal. Loin de penser que cette question est purement
locale ou provinciale, je suis d'avis que le pays tout entier
y est intéressé et que nous devons soutenir la réputation du
Canada pour son service océanique. Sûrement nous sommes
rcpo b!cs, unis pir !a confériérstihn, de consncrer A cet effet
autant d'argent qu'on ont déboursé, il y a vingt-huit ans, les
deux vieilles provinces du Canada.

M. PATERSON (Brant) : Le comité conviendra avec
moi qu'il s'agit d'une forte somme d'argent, et que nous de-
vons considérer les résultats probables de cette dépense. On
a longuement discouru sur les mérites de nos deux ports,
nous recevons avec plaisir l'assurance que nous possédons
deux bons ports de mer; mais ceci n'est qu'une quication de
trafic et de commerce et il nous faut prendre en considéra.
tion les résultats généraux. L'honorable député préopinant
(M. Kenny) dit que nous voulons faite prospérer nos
propres lignes et leur attirer autant de commerce que pos-
sible. Je crois que tous les membres du comité partagent
avec lui ce désir. Mais ceux qui font les traversées océani-
ques peuvent se diviser en deux catégories. Ceux qui se
hâtent de traverser la mer et d'arriver de l'autre côté, et
qui mettent la même bâte à revenir dans leur pays, seront
portés à prendre la route la plus rapide pour arriver à leurs
fins. Ceux qui ne sont pins aussi prestés, ceux qui voyagent
pour leur santé ou pour charmer leurs loisirs, 'oceuperùnt
de savoir le prix qu'on exige d'eux pour lhur passage.

Je crois que l'honorable député (M. Kenny) a donné des
chiffres pour prouver qu'il serait avantageux pour la pro.
vince d'Ontario que l'on établit cette ligne rapide de
steamers. J'aimerais à lui demander si cet avantage con-

.M. EaNN.

Tsiste dans le gain de temps ou dans de meilleures conditions
do commerce. L'honorable député a-t-il fait des calculs
exacts et détaillés à ce sujet ? Pour ma part, je n'en ai pas
fait, mais en discutant la chose avec un député de sa propre
province, j'ai appris de celui-ci que la route do Liverpool à
New-York n'excèdait pas de 500 milles celle de Livorpool à
Halifax. S'il en est ainsi, lessteamers qui partent de .Now-
York ne prendraient pas plus de vingt-quatre heures de
plus pour se rendre à cette ville que pour se rendre à Hali-
fax. Mais, en prenant comme point de comparaison le pas.
sager d'Ontario-et c'est l'une des grandes provinces qui
fournit le plus gros contingent de voyageurs, ce qui nous
permet de faire de Toronto un point central, on prenant
comme point de comparaison le passager qui veut se rendre
à Toronto, nous voyons qu'il arrive vingt-quatre heures plus
tard à New-York qu'à Halifax ; mais dans un cas, c'est de
New-York qu'il doit partir pour débarquer à Toronto, et
dans l'autre, c'est de Halifax. Il calcule le temps requis
pour faire le trajet entre New-York et Toronto. Je crois
que c'est seize heures. Mais mon honorable ami peut-il me
dire la durée du·trajet entre Halifax et Toronto?

M. XENNY: Me basant sur les données de M. Van
Horne -

M. PATE RSON (Brant): Lissez là M. Van Horne.
Que dit mon honorable ami lui-même ?

M.K ENNY: Je crois qu'actuellement, en partant de
Montréal, cela prend 12 heures, n'est-ce pas?

M. LAURIER: 14 heures.
M. BOWELL: 10 heures.
M. KENNY: Cela représentera donc un voyage de 32

heures, lorsque la ligne courte sera construite.
M. KIRK: De Halifax à Montréal, cola prend maintenant

48 heures.
M. KENNY: On a fait le voyage en 281 heures par le

chemin de fer Intercolonial avec la malle anglaise, de
Halifax à Montréal, sur la route détournée que nous avons
à présent.

M. JONES (Halifax): C'était sous le gouvernement de
la réforme.

M. PATERSON (Brant): Le trajet dure 48 heures à
présent. Par une certaine ligne courte, mon honorable ami
p-étcrd quo l'on peut se rendre à Toronto en 32 heures.
J'en doute, mais même dans ce cas, il est encore en reste do
plusieurs heures. Ainsi, on accordant que l'on obtienne la
meilleure classe de steamers, les gens qui voyagent pour
affaires, que les affaires guident dans toutes leurs actions-
et l'honorable député sait que le patriotisme n'entre pas
pour grand'chose dans le commerce-ces personnes, tout en
étant assurées que notre route sera aussi agréable que l'autre
n'en prendront pas moins le chemin de .New-York.

Il y a encore la question du prix, qui peut être une consi-
dération pour cette autre catégorie dont je parlais. Si mon
honorable ami veut faire des calculs Jà-dessus, il verra que
l'on pourrait mettre ces $500,000 à un bien meilleur usage,
et que l'on pourrait payer le passage de 10,000 personnes à
850 par tête, chaque année, en conservant notre ligne
actuelle de steamers. C'est là ce qui nous amènerait des
voyageurs.

Mon honorable ami parle de trafil, et je présume qu'il
comprend dans ce terme le fret et les transactions comme-.
ciales. Je crois que mon honorable ami a fait construire un
ascenseur dans la ville de Halifax.Pcut-il nous direà quoi sort
cet ascensour*, quelle quantité de grains y a pasité pendant
ces deux dernières années. OCla a coûté beaucoup d'argent
et les grains devaient y couler à flots, comme nous l'avons
cru sur la foi de l'une de ces visions fantastiques qui sont
.habituelles à l'honorable député de la droite. La réalité y
ressemble- -elle beaucoup ? Of en est le commerce ? Mais
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s'il prend ces $540,000 qu'il veut que l'on consacre à cette
ligne de steamers et qu'il lea emploie à quelque chose d'utile,
qu'on peut.il faire? Cela représentera un bonus de 10 cents
sur chacun des 5,000,Ou0 de minots de blé qui paesent par
cet ascenseur pour être déchargés en Europe. ¯ Cette prc-
position n'est-elle pas aussi sensée que celle que l'on amène
à présent? Cet dernière ne peut se. soutenir un instant
devant le bon sens des membres de ce comité et ja suis
surpris que d'honorables députés, non seulement d'Ontario,
mais aussi des autres provinces, veuillent l'appuyer.

M, WELDON (Albert): Je veux rectifier les. chiffres
que nous a donnés l'honorable député de Brant (M. Pa.
terson). Je ne veux rien dire. des, mérites relatifs de Saint-
Jean et de Halifax. Je n'ai pas l'intention de faire l'élogç
de Sain t-Jean, cette ville que l'on atant calomniée, et qui est
si bien représentée dans cette chambre par ses trois députéq,
une ville sur laquelle l'on n'a pas dit la vérité par le pasd;
une ville qui possède des avantages indiscutables.

Que l'honorable député de Brant me permette de lui dire
qu'une moitié de la population totale du Canada se trouve
à l'est de Montréal, On y comprenant cette dernière ville;
j'irais me jusqu'à affirmer, quoique je n'en soc pas cer-
tain, que plus de la moitié de la population du Canada, pen-
dant l'hiver, ira s'embarquer au port d, Halifax.

Quant a Toronto, que l'honorable député préopinant a
pris comme le point culminant d'Ontario, ja'déiire que l'on
iëfléchisse que lorsqtze la ligne courte. sera constrîitel et en
opération, si les calculs de M. Van-Horne sont' exacts-et
il n'y aurait rien d'étonnati puisqu'ils sont basés sur une
vitesse de 32 à 33 milles à l'heure-si ses promoses so rés
lisent, i'on pourra se rendre de Toronto à Halifax on 32
heures et de Halifax tux Iles Britanniques en six jnurs, un
gain net d'une journée sur l'océan, le trajet de Toronto à
New.York est do 16 heuros, c'est-à-dire, que le voyage par
terre est de 16 heures plus court que si l'on prenait .le train
pour Halifax, mais la traversée, en revanche, est plu Ion;*
gue de 25 heures. Je dis donc qu'il y a un gain clair de
neuf heures sur le voyage do Toronto du port de Liverpool,
pendant la saison d'hiver. Je désire appuyer fortement sur
ce que je considère être le veu de la plus grande partie de
la population des provinces maritimes. Un sentiment d'or-
gueil et de joie a parcouru toute cette région du pays, lors-
que l'on a appris que le gouvernement se proposait d'établir
nue ligne .de steamers rapides et d'en placer le terminus
dans un port canadien.

M. PATERSON (Brant): Je ne connais pas les calculs
de M. Van Hore. L'honorablo député nous dira-t-il la
durée actuelle du trajet entre Halifax et Toronto ?

M. WELDON (Albert): Ceci n'a pas trait à la question.
M. PATERSON (Brant): Je veux savoir s'il est pro-

bable que l'on effectue un pareil gain de temps.
M. WELDON (Albert): L'honorable député n'igpore

pas plus que moi que nous attendons trois ou quatre heures
à Québec, et que si nous prenons le Grand Tronc nous arr-
tous quelque temps à Richmond pendant la nuit, et nous
sommes de plus retardés à Montréal.

M. PATERSON (Brant): Enfin, même en convenant que
les chiffres de l'honorable deputé sont exacts, et que nous
pourrions, quand cette ligne courte sera construite, faire le
voyage en 32 heures, ce dont je doute fort, nous ne gagnons,
aprôs tout, sur un voyage aussi long, que la somme minime
do neuf heures, et c'est là tout l'avantage que l'on retirera
de cette ligne rapide.

M. WELDON (Albert): J'ai pris 1es données de l'hono-
rable député lui-même. Cela peut être beaucoup plus.

M. PATERSON (Brant): Ou, mais en tenant compte
des 32 heures que l'on prendra sur la voie que l'on veut
établir. Ceci appartient au future il en pourrait bien ad-
venir comme des millions de minots de grain qui devaient
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passer par l'ascenseur que nous avons fait bftir. II peut
lui arriver le même sort qu'aux sommes d'argent que nous
avons votées pour la construction d'un chemin de fer qui
nous revient au double et au trinle du mo;'tant qui, nous
avait-on promis, devait être suffisant pour le construire.
Les chiffres de l'honorable député ne sont que dos conje2.
tures.

M WELD01¶ (Albert): Non. Comme le chemin est
complété à l'heure qu'il est, je prétendsoe si les 206 milles
de rampe sur la ligne courte étaient convenablenent
nivelés, nous pourrions faire le voyage en 32 heures, ou e
peu près.

M. JONES (Halifax): Je n'ai pas l'intention de discuter
les mérites respectifs de St Jeau et de Halifax. Qua.,d j'Ai
adressé la parole à une occasion précédente, j'ai pensé qu'il
valait mieux ne pas établir de comparaisons fgcheuses entre
ces deux villes; et je crois encore qu'il est plus digne de
laisser parler les autres de nos avantages gåégraphiques que
de nous en vanter nous-mêmes. Mon honorable collègue acru
do son devoir spécial de prendre on mains les intérêts de
Halifax. Halifax n'a pas besoin d'avocat. Son site est
tel que cette ville sera toujours, sur cortains points, supé.
rieure à St. Jean. Quoi qu'il on soit, le port sans rival
de Halifex est là, invitant le commerce du monde entier à
s'y établir; les affaires prendront cette route pourvu.qio
l'on traite Halifax avec justice, et que les transactionq
s'y puissent faire dans d'aussi bonnes conditions que par-
tout ailleurs sur le continent. C'est une remarque que ja
fais en passant ; mais non parce que je crains les effets de
l'attitude indignée de mon honorable collègue qui a sans
doute pensé qu'il pourrait gagner un pied sur moi, ce qu'il
tente toujours de faire, et ce qui m'inquiète bien pou.

La résolution amenée devant cette chambre nous entraîna
à une dépense considérable. Nous avons demandé au got-
vernement de nous dire la manière dont il se propose d'ta.
blir ce service de steamers. Nous avons le droit do nous
attendre à une déclaration positive et définie du point exact
où s'arrêtera la ligne sur le rivage anglais. Nous n'exigeoni
pas qu'il nous dise quel sera le terminus de ce côté-ci, parca
qu'il est généralement admis que ce doit être Halifax. Mai
je prêtends que le gouvernement doit informer ce comité,
avant que celui-ci lève ses séances, de l'endroit où loti
steamers doivent arrêter sur la côte anglaise, et s'ils doivent
continuer jusqu'à un port français. Le ministre des finances
n'a pas répondu clairement à ma demande l'.utre soir. Il
n'y a pas moyen d'imaginer ane proposition plus absurde
et plus imprudente que celle de subventionner une ligne de
vaisseaux qui se rendront en France en passant par l'An-
gleterre. 'L'honorable miriistre s'il est tant soit pou rensel-
gué, doit bien savoir que ce serait par le fait nïême, enlever
toute chance de réussite à la tentative que l'on veut faire.
Il faut un terminus en Angleteire ;on pourra ensuite
débarquer en France, les passagers qui vont dans ce6 pays.
JO parle des seuls passagers, car 'quant aux articles de
voyage qu'ils emportent avec eux, il no faut pas pepsor à
en faire payer le coût du transbordement d'un navire à
l'autre--ce frêt devra se rendre directement d'ici au port
français. C'est pourquoi j'inviterais le ministre à prendra
cette matière en considération, pendant qu'il est à jeter les
bases des opérations. Qu'il y réfléchisse profondément, ei
l'honorable ninistre n'a pas pu être sérieux quand il nous
a déclaré que le gouvernement avait l'intention absurde dé
subventionner une ligne qui irait jusq 'en Franoe, après
avoir touché à un port d'Angleterre. Le projet serait réa.
lisable, dil n'y avait que les passagers et les niallës, on
cause, et même dans ce cas, il se prsenterait beaucoup de
difficultés, parce que la navigation de ces mere n'est pas
toujours facile, et l'on ne manSuvre pas dos vaissesux aussi
coûteux et aussi gros sans éprouver quelque appréhension-
et le fait que ces steamers arrêteront ài différents ports
augmentera le prix des assurances. Si le gouvernoment sq
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propose de faire transporter du frêt sur ces lignes, et l'ho.
norable député de Sholburne (Général Laurie) a dit que
c'était pour cette raison qu'il appuyait cette résolution, C'est
l'anéantissement de toutes les espérances dès Io début. La
suggestion de l'honorable député de Shelburne m'a amusé
Il a déclaré que ce qui le portait à favoriser ce projet, c'est.
que ces steamers prendraient à leur bord des cargaisons
considérables.

Général LAURIE : Je n'ai rien dit de tel.
M. JONES (Halifax),: L'honorable député a dit qu'il

voterait ce subside afin d'attirer le commerce de Portland
aux ports canadiens.

GÉNIRAL LAURIE : Je n'ai jamais dit que ce serait
par le fait de la construction de ces steamers.

M. JONES (Halifax): Nous verrous le rapport. J'ai pris
ces pai oles en note. Il a dit qu'il donnait son vote parce
que cette résolution aurait pour effet de détourner le
commerce des ports américains aux ports canadiens. En
réalité, c'est le contraire qui va arriver. Ce que j'ai suggéré
et proposé au ministre des finances, c'est que l'on établisse
une ligne de steamers moins coûteux, qui ne requièrerait
pas un subside annuel aussi considérable. Ces steamers
fileraient 16 à 17 nouds, c'est-à-dire 3 ou 4 nSuds de plus
que la ligne actuellement subventionnée. Chaque vaisseau
pourrait, en allant et revenant, transporter 2,000 ou 3,000
tonnes de frêt, de Liverpool à Montréal, et de Montréal à
Liverpool, et de Liverpool à Halifax en hiver, frèt que l'on
expédierait sur le chemin de fer Intercolonial. C'est ainsi
que le gouvernement, en retirant les Lénéfices que lui
rapporterait ce transport de cargaisons sur le chemin de fer
Intercolonial, pourrait justifier son action. En effet, si 6,000
tonnes de fret passaient chaque semaine sur ca chemin, ce
serait une source de revenu qui tendrait à racheter le
subside que lo gouvernement demande à cette chambre
d'accorder. S'il veut avoir un service de vaisseaux d'une
vitesse de 20 nœuds, mais qui ne peuvent transporter que
700 ou au plus 1,000 tonnes, il n'y aura que ces 700 ou ces
1,000 tonnes de frêt à arrimer à Halifax, au lieu de 3,000
tonnes. Mon plan vaudrait donc bien mieux pour les jour.
naliers de Halifax qui sont employés à charger et à décharger
ces vaisseaux, et je me soucie peu de ce que dira mon digne
collègue à ce sujet, car j'ai acquis une grande expérience
dans ce genre d'affaires, et je prétends qu'il serait dix fois
plus avantageux à Balifax que des vaisseaux tels que j'ai
décrits vinssent y décharger de grosses cargaisons et on
reprendre ensuite de pareilles, donnant ainsi de l'emploi à
nos gens qui les déchargeraient et les rechargeraient,
plutôt que d'avoir des steamers d'une capacité do 700 tonnes
seulement. C'est là l'opinion que j'ai émise dès le commen-
cemuent.

On a parlé des Etats-Unis. L'on doit se rappeler que les
Etats-Unis, pas plus que l'Angleterre, ne paient de subven-
tioens pour le transport de la malle. Ils accordent le contrat
à quelque compagnie individuelle ou de spéculateurs, pourvu
que le service se fasse avec une vitesse déterminée. Je
repte qu'ils ne votent aucune somme à cet effet, mais qu'ils
allouent pour le transport de la malle, un certain montant,
au poids. Nous avons donc adopté ici une méthode
différente.

Prenant l'ensemble de ces résolutions, qu'y trouve-t-on?
L'on nous y demande de voter $750,000, moins 8125,000,
soit $625,000, c'est-à-dire,l'intérêt à 4 par 100 sur une
somme de $15,000,000; c'est-à-dire, que l'on veut ajouter
815,000,000 à la dette nationale pour un objet saie utilité
pratique. S'il devait en résulter quelque profit quelconque,
je me joindrais au gouvernement pour appuyer la résolution
qu'il propose, parce que, comme homme d'affaires, je n'ai
d'autre désir que de voir notre commerce se développer le

lus possible. Mais j'aimerais que les steamers qui feront
traversée de l'Atlantique s'accommodassent aux condi-

M. JoNEs (Halifax).

tions actuelles de notre commerce. Mais quel est l'homme
raisonnable qui voudrait ajouter $15,000,000 à notre dette
pour obtenir des steamers qui feront 2 noeuds de plus à
l'beure que ceux que j'ai suggérés. Je crois que l'on peut
s'assurer le service des steamers que j'ai décrits pour
presque la moitié moins du montant que l'on veut faire
voter. Je suis persuadé que si le gouvernement faisait insé-
rer des annonces demandant des soumissions pour la somme
la plus basse pour laquelle une compagnie s'engagerait à
établir un service de vaisseaux filant 16 on 1q7 nœuds, il
verrait que l'on peut effectuer une économie considérable
de ce côté.

Le ministre des finances a déclaré que l'année dernière la
compagnie Allan avait présenté une soumission demandant
£2,000 par voyage, pour un service comportant une vitesse
de 18 nSuds, ce qui représentait environ le même montant
que l'on veut faire voter pour cette nouvelle ligne rapide.
Je n'ai aucun doute que lorsque la compagnie Allan a fait
cette soumission, elle ne croyait pas avoir A craindre de
concurrents et pensait pouvoir faire ses conditions. Il est
possible qu'il en été ainsi, vû qu'il y a déjà bien longtemps
qu'elle a ce contrat. Mais après les discussions qui ont été
faites, maintenant que nous sommes complètement au fait
des choses et que plusieurs compagnies se disputent le con-
trat, d'un côté de l'océan comme de l'autre, il me semble
que si le gouvernement faisait insérer des annonces deman-
dant des soumissions pour le service le plus rapide que l'on
put obtenir, pour $250,000 ou 8300,000 dans le plus, il
obtiendrait sans peine une ligne de vaisseaux d'une vitesse
de 17 nouds; c'est là tout ce dont nous avons besoin pour
le présent, et cette manière de procéder satisferait toutes
les exigences de notre commerce actuel.

L'on ne doit pas oublier que ces grandes compagnie de
Montréal ont certains titres a notre reconnaissance. E lles
ont placé leurs fonds dans ces grandes entreprises et ont
contribué à grandir le commerce canadien. Ainsi, si l'on
avait pu arriver à des arrangements satisfaisants avec une
compagnie aussi ancienne que la compagnie ·Allan, qui a
tant aidé à faire do Montréal la cité qu'elle est à présent, le
pays tout entier s'en serait réjoui. Mais le gouvernement a
pensé différemment, et je ne crois pas que la ligne de con-
duite qu'il se propose de suivre présente autant d'avantages
à ce pays.

L'honorable député d'Albert (M. Weldon) a prétendu quo
la population des provinces maritimes était unanime à
demander ce service.

M. WELDON (Albert): J'ai parlé d'une majorité écra-
sante.

M. JONES (Halifax): Cela revient presqu'au même.

M. WELDON (Albert): Non.

M. JONES (Halifax): L'honorable député a sans doute
obtenu ses informations par des moyens à lui connus.

M. WELDON (Albart): Je suis les journaux,
M. JONES (Halifax): Ils ne reflètent pas toujours

l'opinion publique. Si l'honorable député a quelquefois lu
ce qu'ils disaient de lui, il n'a pas dû penser que les jour-
naux étaient toujours le miroir de l'opinion publique. Enfin,
j'admets qu'il y ait chez le peuple un désir d'améliorer le
service des postes. Je le demande moi-même. Je désire que
l'on ajoute trois ou quatre nœuds de plus à la vitesse actuelle
de nos vaisseaux; mais tout honorable député qui s'y
connait en fait de steamers sait bien que lorsqu'on veut
obtenir une vitesse (le six nouds de plus, le coût des deux
ou trois derniers noeuds est tout-à fait disproportionné au
montant requis pour obtenir une vitesse ordinaire; et si lo
gouvernement vise à s'assurer des navires d'une grande
vitesse, il verra qu'il lui faudra payer des sommes qui
finiront par le .surprendre, et ce sera des dépenses complè-
tement inutiles.
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J'en reviens à ce que j'ai dit en premier lieu. Jo ne crois

pas que ceci soit le vrai point de la discussion. Ce que nous
voulons savoir et discuter, c'est la ligne de conduite que se
propose de tenir le gouvernement. Où les vaisseaux s'ar-
rêtent-ils ? Vent-on toujours mettre à exécution le projet
que je qualifierai d'insensE, de fairo fairo le voyage on
Franco par lo même navire. Ce qui ruinerait de suite toutes
les espérances fondées sur cette entreprise. Je crois que ces
questions veulent une réponse devant le comité avant que
nous accordions ce subside. Le gouvernement, on s'exécu-
tant, ne fera rien que do pratique et de constitutionnel.
Mais même, quand le ministre de la marino présente un
estimé de $'0,00 pour la construction de nouveaux pharos,
on ne lui accorde pas avant qu'il nous dise de quoi il
s'agit. Je sais bien qu'il y a 20 ans, alors que j'étais député
de citte chambre, l'on n'aurait pas voté un crédit comme
celui-ci, sans que le ministre.n'eût préalablement déclaré où
et comment l'argent allait être employé. Si ce parlement
a été si attentif à ses droits et si soucieux de sa dignité,
pouvons-nous auj :urd'hui oublier ce principo et mettre cette
somme considérable entre les mains du gouvernement sur
sa simple déclaration " qu'il ne veut faire ceci et cela "?
Nous avons tous entendu le principe que posait feu sir
George Etienne Cartier, quand il disait que le gouverneur
en conseil était une grande intitution. Cela peut être vrai,
et plusieurs peuvent y avoir une grande confiance, mais,
pour ma part, ja no m'y fie pas autant que cela. J'augu-
rerais mieux do la capacité des membres du cabinet comme
hommes d'affaires, s'ils agissaient comme des hommes
d'affaires et des hommes d'état qui respectent les droits du
parlement et donnent au parlement, comme il est requis,
un énoncé clair et précis de la manière dont ils veut
employer cette argent.

M. PATERSON (Brant): Comme l'honorable député
d'Albert (M. Weldon) a été assez bon de vérifier les chiffres
que j'ai donnés, je suis sûr qu'il prendra en bonne part, que
je vérifie les siens à mon tour, comme nous voulons arriver
tous les deux à des résultats exacts. J'ai devant moi un
document qui met la distance do Htalifax à Montréal à 760
milles, et, si je ne me trompe pas, il y a 333 milles de Mont-
real à Toronto.

M. KENNY: Parlez-vous de lIntercolonial ou d'un autre
chemin ?

M. PATERSON (Brant): Je fais allusion à la Ligne
courte. Ces chiffres ont été donnés par M. Schofiold, dans
un document qu'il a .,u devant la chambre de commerce de
Saint-Jean, je présume qu'ils doivent être exacts; sinon,
que l'honorable député me reprenne. Maintenant, 33j
milles et 7c0 font 1093 milles, et je suppose que l'on voyage
en raison de 25 milles à l'heure?

M. WELDON (Albert): La vitesse d'un train de poste
est do 35 milles à l'heure.

M. PATERSON (Brant): J'aime mieux prendre une
base de 25 milles à l'heure, parce que personne ne voyagera
sur une ligne de chemin de fer où l'on ne peut faire trois
repas par jour, et durant un trajet de 43 heures, le besoin.
de prendre un xepas se fait souvent sentir. Je crois que si,
en tenant compte des arrêts et dos repas, l'on réussit à faire
25 milles à l'heure, entre Toronto et Halifax, il n'y aura
pas lieu de se plaindre. Vingt-cinq milles à l'heure est une
vitesse plus qu'ordinaire, et d'après ce calcul, il faudrait 44
heures pour se rendre à Toronto. Si nous soustrayons les
25 heures do moins qu'il faut pour se rendre à New-York,
il nous reste 19 heures, ce qui représente, la durée du trajet
entre New-York et Toronto; et je ne crois pas même que
l'on prenne ce temps-là. L'honorable député se trouve donc
à appuyer un pxojet que le gouvernement a en vue et qu'il
faudra prendre on considération quand on nous lo soumettra
-projet qui doit entraîner la dépense de quelques millions
de l'argent du peuple pour raccourcir simplement de qua,

torze milles, cette route à Halifax, selon les calculs de M.
Van Horne.

M. TEMHPLE : Elle sera bien plus courte que cela.
M. PATERSON: J'ai mon autorité devant moi; c'est le

rapport de la personne à qui M. Van Horne l'a déclaré.
M. TEMPLE : Je ne m'occupe pas de ce qu'a pu dire M.

Van Horne ou aucune autre personne.
M. PATERSON (Brant) : Jo sais que l'bonorable député

prêtend que la distance sera diminuée de 30 milles, mais
l'honorable député d'Albert n'est pas capable de différer
d'opinion avec M. Van Horne, parce que c'est lui-même qui
l'a cité, et j'ai ici la preuve que R. Van Haorne s'est réellement
exprimé ainsi. Nous supposerons donc que, ces millions
une fois dépensés, la distance entre Halifax et Montréal soit
raccourcie de 14 milles. Il reste encore un parcours de
746 milles lesquels ajoutés aux 383 milles qu'il faut faire
pour arriver à Toronto, forment un total de 1,079 milles.
Mettant une vitesse de 25 milles à l'heure et tenant cimpte
des arrêts, nous sommes en face d'un voyage de 43 heures.
D'un autre côté, s'il faut demeurer 25 heures de plus sur le
vaisseau qui s'arrête à New-York, du moins, il reste 18
heures pendant lesquelles on peut faire le trajet entre cette
ville et Toronto, et remarquez que je prends le maximum du
temps. Je donne ces chiffres pour la gouverne de mon
ami d'Albert, parco que je no veux pas demeurer en reste
do générosité avec lui, quand il a été assez bon de me
corriger lorsqu'il pensait que je me trompais.

M. WELDON (Albert) : J'ai le regret de ne pouvoir
accepter la correction de mon honorable ami de Brant (M.
Paterson), malgré mon désir d'être instruit par. un membre
du parlement plus éclairé et plus vieux que moi. Les
données de l'honorable député ne sont pas tout à fait exactes.
D'après les estimations de M. Schreiber, lorsquel le nouvel
embranchement qui doit joindre le chemin de fer du
Nouveau-Brunswick avec Moncton, sera construit, l'un se
trouvera à gagner 40 miiles. Mais je prendrai les chiffres
de l'honorable député lui-même. Il dit que la distance entre
Montréal et Halifax forme un total de 1093 milles. Très
bien. Mais il nous faut discuter si vraiment un train ne
fait que 25 milles à l'heure. Actuellement, sur le chemin
de fer Intercolonjal, avec ses nombreuses stations construites
pour l'accomodornent des villages par lequel il passe, un
train fait cala, vingt-cinq milles à l'heure, quoiqu'il s'arrête
à tous les instants. Il n'est que raisonrable do supposer qu'un
train de poste ira plus vite. Si l'on y ajoute un char-réfectoire
de manière à cc que la locomotivo n'ait à s'arrêter que pour
prendre du charbon et de l'eau, pourquoi ce convoi ne fran-
chirait-il pas 35 milles par heure ? Eant acquis qu'un train
peut voyager aussi rapidement sur cette ligne excellente, que
sur la ligie qui va de New-York à Toronto, le trajet entre
Ilalifax et Toronto ne durera que 31 heures par le chemin
actuel, et un peu plus de 29 heures par la ligne courte. Les
cbiffres que j'ai donnés il y a quelques instants au sujet
des distances maritimes ne me venaient pas d'une source
bien certaine. J'ai, depuis, obtenu les données exactes sur
une mappe, de sorte que le gain de temps sur une traversée
d'Angleterre à New-York et d'Angleterre à Halifax, serait,
non pas de 510 milles comme je l'avais déclaré en premier,
mais bien de 650 milles en faveur de cette dernière ville, tel
qu'on peut s'en assurer par un guide de chemin de fer qu'un
honorabie ami vient justement de me passer. C'est donc
140 milles de plus que je me l'étais d'abord figuré.

De plus, je n'ai pas assez appuyé sur le fait qu'on perd
beaucoup moins de temps en s'embarquant à Halifax, pour
un voyage de Toronto à la- Grande-Bretagne, parce que
l'on n'a pas à subir l'examen d'un seul officier de douane.
L'on transporte immédiatement le bagage du train au vais-
seau, tandis qu'on s'embarquant à New-York, on court le
risque d'attendre de cinq à dix heures au bureau de la
douane, ainsi qu'en peuvent témoigner plusieurs honorables
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depu!és. Enfin. même en admettant que le voyage par
terre va New-Yorkr est plus court do 14 heures. il n'en
demcuir pas moins vrai que la traversée entiòro vid Halifax
est raccourcie, non pas (le vingt-cinq heures comme ja l'avais
d'abord déclarée, mais bien de vingt-neuf à trente heures.

M. PATERSON : Et ce, avec la vitesse actuelle des
trains ?

M. WELDON (Albert): Oui.
M. LISTER: Il n'y a pas de chemin de for on Canada

où l'on voyage avec uno vitoeso do 32 ou 35 milles à l'heure.
M. WELDON (Albert): Je dirai, on conclusion, qu'après

avoir trouvé, par ce calcul très approximatif, un gain do
neuf heures de temps par la route do Halifax, je m'aperçois
que lo gain réel est de 29 heures, comme tous ont dû elairo-
mont lo voir.

M. LOVITT: Où l'honorable député a-t-il pris cette
réduction de 650 milles, sur la traversée de l'Atlantique?

M. WE LDON (Albert): Sur un guide do chemin dofor
que m'a passé un honorable député.

M. LOVITT: Il se trompe. Il y ~a à peu près 3,100
milles de Southampton à Nov. -York, et environ 2,600 milles
du même port à Halifax. Je n'ai pas besoin des renseigne-
mente de personne à ce sujet ; je puis mesurer la distance
moi-même.

M. WELDON (Albert): Vous parlez de Southampton
je faisais allusion à Liverpool.

M. LOVITT : La distance est encore plus courte.
M. SHANLY: Je puis dire, pour l'information de l'hono-

rable député do Brant-Sud (M. Paterson) que les trains do
poste ont déjà franchi la distance qui sépare Halifax de
Montréal, en 23 heures; C'est une distance de 842 milles.
Naturellement, on ne peut s'attendre à ce que les convois
ordinaires fassent 30 milles à l'heure. Mais quand un
steamer rapide arrive à Halifax et qui los passagers pren:
nont le train do poste qui l'attend, je ne vois pas pourquoi
ce train n 'irait pas avec une vitesFe de 30 milles à l'heure.
Et sur la ligne courte, avec cette vitesse, le trajet de Halifax
à Toronto se ferait en 32 heures. Je sais bien que ce n'est
pas ce qui se fait sur un convoi ordinaire. Mais en forçant
la vapeur, cette vitese peut facilement s'acquérir.

M. WATISON: Je ne puis prétendre, comme d'autres
députés qui ont adressé la parole dans cette chambre, à des
connaissances pratiques sur la marche dts vaisseaux, mais
des personnes d'exFétience m'ont dit que lorsque l'on force
une locomotive ou un vaisseau à une vit3se do quélques
milles dû plus que son allure habituelle, ces quelques milîc
additionnels que l'on gagne entraînent d s dépenses bien
plus grandes que tout lo resto.

Je ne sache pas qu'il y ait aucun train, dû pcste ou autre,
qui puisse faire zégulièrement 32 milles à l'heure. Nous
pouvons prendre çommo exemple les trains qui voyagou
entre Tor onto et Monti-éal, un parcours do 3 33 milles, fi(
chemin de for du Pacifiqio Cauadien et le Graïd Tronc se
disputent le trafic, et il n'y a aucun doute qu'ils doiveni
donner à leurs convois sur cette ligne, une vitesse égale à
celle qu'auriont ceux qui seront mis sur la ligne Court(
entre bóntiléal et Halifax. iais nous voyous que co.
trains ne font que 7 milles à l'heure, et ji ne vois pa
pourquoi une compagnie qui aurait tout le transport-cai
cette ligne Courte ne sera pas mise sur un pied de concur
ronce avec l'Intercolonial-ferait marcher ses trains plut
vite qu'elle n'y est obligée. L'honorable député de Grenvill4
(M. bhanly) nous a dit que l'Intercolonial avait déjà trans
porté les malles à raison de 30 milles à l'heuro. J
m'étonne que le gouvernement n'ait pas conservé cettý
vitesse. Je suppose qu'il n'y voyait aucun profit, à caust
do la trop grande usure du matériel roulant qui en serai
résulté.

M. WELDoN (Albert).

Comme habitant de l'ouest, ja me crois on conscience
d'élever la voix contre cette subvention que l'on vont
accorder pour une ligno rapido océaniquo. Comme on l'a
déjà prouvé, bien peu do porsonnos on Canada on bénéficie-
raient. Cotte ligno ne pourra probablement pas transporter
une grande quintité do frêt, et les agents d'expéJition n'en
retireront pas grand profit.

On a expliqué comment les transactions importantes, qui
requièrent une réponse imméJiato, se font maintenant au
moyen du cable transatlantique; ainsi, il est peu ou point
opportun d'établir un servie rapide do poste.

Une autre raison pour laquelle ja m'oppose à ce projet,
c'est la difliculté que l'on éprouvo à obtenir les sommes
d'argent les plus insignifiantes pour aidor au développe nent
du nord-ouest, et y fonder un service de poste dans les pro-
portions les plus restreintes. Tout récemment, j'ai essayé
de persuader au maître-général dos poste d'acorder trois
courriers par semaine sur la branche Glenboro', du chemin
de for Pacifique canadien, et il m'a répondu que la chose
lui était impossible, quoique le coût annuel additionnel ne
se fùt monté qu'à Sý00. L'autre jour encore, l'honor able
ministre a pensé qu'il était nécessaire d'augmenter le prix
de l'affranchissement des lettres chargées et autres, afia do
réaliser 875,000 par année. Et pourtant le gouvernement
n'hésite pas à faire voter une somme annuelle de 8500,000
afin de lancer ces vaisseaux rapides sur l'Atlantique.

Dans de telles circonstances, je croirais manquer à mon
devoir, si je ne protestais pas contre ce projet dont la réali
sation sera do peu d'utilité oud'aucuno utilité à la partie occi-
dentale du Canada. Le gouvernement, on soutenant une
pareille proposition, me semble chercher un puits quel-
conque où il puis'o jeter l'argeut à pleine mains. Da plus,
je doute fort qu'une compaignie, avec ce crédit, soit en
état de nous assurer un service d'une vitesse de 20 inwada
à l'heure. S'il devient récessaire do maintenir cette vitesse,
il est à craindre que dans une couple d'années, les autorités
qui gêneront cette entreprise ne viennent demander do
nouvelles subventions, sous prétexte que colle-ci n'était pas
Eufflisante. Quand on cherche à tirer dos machines toute la
force qu'elles possèdent, les réparations nécessitées par là
s'élèvuet à des sommes considérab'es ; ce qui me porte à
croire que même si tous les vcvareurs qui partent du
Canada pour se rendre on Angletu r>y, devaient patroniser
cette ligne, les profits seraient encore nuls.

M. McNEILL : Il me semble que la question que nous
sommes appelés à décider se réduit à ceci ; Nommément,
si oui ou non, lo Canala, l'une des plus grandes nations
maritimes du inonde se i ézigne à quitor cette haute posi-
tion en refusant d'accorder pour un servico de poste de pro.
mièro classe, une somme qu'elle a volontiers déponsée par
lo passé. Le Canada va t-il abandonner le transport des
p:ssagers et se contenter du frêt ? Nous savons parfaito
ment bien que si nos lignos ne sont pas encouragées par lo
public voyageur, c'est que nos vaisseaux ne peuvent faire
a-saut de vitesse avec ceux des autres nation, et il s'agit

t de décider si nous allons faire un effort pour reconquérir la
position que nous occupions jidis. Nous avons dépensé
d'immenses sommes d'argent pour établir chez nous le

sréseau le plus parfait de chemins do for qui soit au monde,
s et nous irions auj'urd'hui mettre un obstacle au développe-
r ment de cette entreprise, on reodro les profits nuls, par le
- fait que nous formerions le débouché où les capitaux et
s l'énergie que nous avons dépensés pourraient le mieux
e fructifier. Si nous n'ajoutons pas un service océanique
- comme complément nécessaire à celui que nous avons sur
e terre, le chemin de fer Canadien du Pacifique devient une
e entreprise avortée. Je ne veux pas insinuer que les hono-
e rables députés de la gauche seraient contents, mais ce n'en
t est pas moins le résultat à craindre, si nous ne réussissons

pas à nous assurer d'un service supérieur sur mer,
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L'on a dit que le trafia d'expédition devait être soutenu.

Te n'en vois pas la nécessité. N'y a-t-il pas déjà assez de
commerce dans cette branche ? Nous avons la ligne
Allan, les lignes Dominion et Beaver, qui ne demanient
pas mieux aoo de transporter nos marchandises à un prix
raisonnable,

On nous affirme ensuite que ce subside n'aurera que le
transport des passagers. Mais le ministre des finances ne
nous a-t-il pas dit que ces vaisseaux pouvaient prendre des
cargaisons de deux à trois mille tonnes? N'est il pas de la
plus grande importance que le transport du frêt s'effctue
aussi rapidement que possible ?

On a plaint le cultivateur. Mais combien n'y a-t il pas
de produits agricoles qui ne doivent être expédiEs à desti-
nation que par les lignes les plus rapides ? Tel est, par
exemple, le commerce du beurre et du fromage, quoique le
besoin d'une ligne rapide ne soit pas aussi grand pour ce
dernier. Mais le commerce du beurre, destiné à devenir
l'un des plus étendus entre le Canada et la mère-patrie d'un
côté et la Chine de l'autre, ne peut se faire sur des lignes
de vaisseaux d'une vitesse modérée. L'on attend après
nous, actuellement, en Angleterre, pour nous acheter pour
environ $40,000,000 de beurre. Le commerce du fromage
avec ce même pays, est l'un des plus considérables que nous
ayions et se monte à quelque cLose comme 87,000,000.
Mais, quant au premier commerce, nous ne le verrons
jamais se développer, à moins que nous puissi.ns obtenir
les vaisseaux qui transportent le beurre dans un temps
raisonnable.

De plus, nous savons que nos voisins du sud peuvent,
d'un moment à l'autre, nous fermer leurs ports, et alors,
nous serons là avec un service de posto de deuxième ou
troisième ordre, et le transport du fret et des passagers ira
à l'avenant. il me semble que les arguments apportlé par
l'autre côté de la chambre, sont on ne peut plus faibles à
moins que les honorables député de la gauche soient per-
suadês que le développement des ressources du Canada
n'était qu'une importance secondaire et que tous ce que
nous aylons à faire, c'est de contribuer à la prospérité de la
nation qui se trouve au sud de nous.

M. McKILLAN (IIuron) : Au sujot du délai éprouvé au
bureau de la douane par les passagers qui vont de Toronto
à Liverpool, et vice versd, que l'on me permette de déclarer
que je suis parti do Toronto pour aller à New-York,et quo j'ai
traversé et retraversé l'océan, et je sais que l'orsqu'on arrive
à Blackrock, tout ce qu'il faut faire, c'est de présenter son
billet bon d'Ontario à Liverpool et le bagage n'est jamais
visité. Vous vous embarquez sans autre formalité, et au
retour, l'on ne visite pas non plus, vos malles à New-York.
Ainsi il est inexact de dire que l'on éprouçe du fotard aux
douanes.

Mainteriant, cette ligne rapide de steamers, nécessitant
un voyage par terre aussi prolongé, ne convient ni aun beurre
ni au fromage. Plus tôt l'on peut mettre ces articlea à
bord, mieux c'est. Plus le trajet par terre est long, plus
les dangers sont grands pour les denrées telles que le bturre
et le fromage, surtout S'il fait chaud.

Si le gouvernement veut vraiment aider au commer's du
Canada, qu'il prenne ces 8500,000 et les donne sans forme
de bonus pour le transport du blé, disons 10 centins sur
une exportation de 5,000,000 de minote. Cette fâaeur sera
bien plus grande que celle qu'il se propose de iious accorder.
Une somme d'argent aussi forte devrait nous valoir plus
que le simple transport de la malle. Nous devrions avoir
une ligne de steamur. pour expédier notre fiêt à des taux
bien plus bas qu'à présent. Il nous est impossible de faire
concurrence à nos voisins, (et l'occasion s'en présente à tous
les jours) si les prix que l'on charge à présent ne sont pas
diminués.

M. DAWSON : Je suis Èùr que, dans le temps, l'établis.
sement de la ligne Allan a été d'un avantage imnibns poui

le Danada; mais les circonstances sont devenues telles, que
si nous n'obtenons pas une ligne de steamers surpassant en
vitesse tous ceux dos autres, nous no pouvons nous attendre
à avoir les passagers transatlantiques. Les gens prendront
le plus court chemin, où qu'il puisse se trouver. Il est
important pour nous que l'on patronise nos ligues.

Il y a encore une autre considération. Nous avons tou-
jours laissé le gouvernement impérial sous l'impression que
nous aurions une ligne rapide sur l'océan par laquelle ses
troupes pourraient être transportées d'Angleterre aux
Indes, sous le plus bref délai, si cela devenait jamais néces-
saire, ce qui serait d'un grand avantage pour l'empire en
général; et il n'y a aucun doute qu'un jour viendra où nous
verrons les troupes anglaises débarquer sur ce continent
en route pour le Pacifique. Ne devons-nous pas leur donner
les moyens de se rendre à destination, car elles ne pren-
dront certainement pas le chemin de New-York. Voici
l'une des raisons pour lesquelles nous devons établir sur
l'océan une ligne qui servira à tous les besoins.

Beaucoup de renseignements ont été donnés à cette cham-
bro, au cours de cette discussion, mais ils ne m'ont que
confirmé dans l'idée que nous devons nous assurer une ligne
rapide, d'un côté à l'autre de la mer, et c'est avec la plus
grande satisfaction que je supporterai la mesure du ministre
des finances.

M. McM1ULLErN: J'ai suivi le débat avec intérêt, et j'en
suis venu à la conclusion que, dans l'état financier du pays,
il est extrêmement ridicule qu'un gouvernement aille voter
$500,000, par année, pour subventionner une ligne rapide
de steamers. Les moyens de transport que nous avons
maintenant sont très bons. Notre population ne e,'é!òve
qu'à cinq millions, et je ne crois pas que lorsque les Etats.
Unis ne comptaient que trente millious d'âmes, ils eussent
les avantages que nous possédons à présent. Jo conviens do
l'opportunité d'avoir des moyens de transport pour le frêt
plus faciles et à meilleur marché, quand on le transporte de
ce pays à sa destination.

Cette discussion au sujet des lignes courtes m'a bien
amusé. Je me rappelle qu'il y a quelques années, sir Charles
Tuppor, qui faisait alors partie de la députation, avait
promis que la ligne courte d'Oxford, New-Glasgow et Louis-
bourg serait la seule ligne du pays sur laquelle le frêt serait
transporté. Qu'est devenue cette ligne? Pourquoi parler
d'autres ? Combien sommes.nous pour en avoir? Nous
sommes informée que, dans une couple de jrurs, l'on présen-
tera une mesure pour faire voter 8500,000, afin de complétnr
une ligne---

M. PATERSON (Brant): Non, pour commencer.
M. Mo &i.ULLEN: Oui, afin de commencer une ligne

dé-ineu à remplir une promesse faite, dans le passé, par
sir Charlos Tuppor, au sujet d'une autre ligne. -Nous avons
un nombre intini de lignes courtes dans l'est, et l'émulation
de nombre de villes qui cherchent à se supplanter mutuelle-
ment pour avoir ëbtte ligne courte, m'a fort réjoui. Il est
temps que nous &achionis cù nous en Ëiio s.

tOn a parlé de tra iié allant avec une vitesse de 35 milles à
l'heure. Je fois que le pays court à la raine avec une
rapidité dé 35 milië1s à l'heure, et le gouvernement devrait
un peu appliquer le frein.

J'ai souri en entendaLt la discussion qui s'est élevée entro
quelques honorables dépiltés représentant ces villes de l'est.
Ils seinblent toujoirs différer d'opinion, et j'ai fort goûité, en
piticlier, les observations faites par les deux honorables
députés de Halifax, qui me font toujours penser aux querelles
qui 8'élevaient entre los deux chats de Kilkenny, ainsi que
us le rapporte la tradition. Quand l'un des deux se lève

pour énoriee une proposition, l'àtk ne manque pas d'àffir-
mer le contraire immédiatement après. Je crois que l'hono-
rable député de la droite (M. Kenny) est Irlandais, comme
moi mêinme. Je ne sais pis 'il vient des Kilkedny ou non,
bii dans tòdâ les ctwe IL à béauibbtp du oeractere du ollät
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de Kilkenny, toujours prêt qu'il est à contredire tout ce que
dit mon honorable ami (M. Jones). Dans Saint-Jean, la
même chose se répète ; l'un des députés est partisan du gou-
vernement, l'autre en est l'adversaire. Je crois, cependant,
que la ville do Saint-Jean pensait s'être choisi deux rouges,
mais il y en a un qui est dovenu bleu depuis qu'il est ici. Il
nous faut en prendre notre parti.

L'une des objections principales que l'on peut amener
contre cette ligne rapide, c'est le fait que l'on veut l'établir
en France comme en Angleterre. Si je jette los yeux sur
les rapports publics, j'y vois que toutes nos exportations en
France se sont élevées à 8397,000, et nos importations de ce
pays, à 82,642,000. Cela représente 50 centins par tête do la
population de notre pays. it afin d'établir des relations plus
étroites avec la Franco, l'on nous demande de dépenser
$200,000 par année ; car c'est là le coût additionnel d'une
ligne qui ira jusqu'en France, au lieu de s'arrêter aux les
Britanniques. Je n'ai aucune objection à ce que l'on améliore
nos moyens de communication avec l'Angleterre, mais dans
la condition actuelle de nos finances, il est bien imprudent
de subventionner une ligne pour l'amour des gens à l'aise
qui veulent voyager avec la rapidité de l'éclair. Je suis fer-
mament convaineu qu'on augmentant les dépenses courantes
de 840,000,0)U0, et c'cest ce qui arrivera bientôt, ce sera donc
$3 par tête, nous serions coupables d'une action follement
imprudente en votant pour cette ligne rapide do steamers.
Cette proposition, à mes yeux, met le comble à toutes les
mesures ridicules qui ont été présentées a la chambre pen-
dant cette session, si l'on en excepte celle qui a trait à nos
communications entre l'Australie et Vancouver. Nous de-
vrions plutôt regarder au dedans et venir en aide à ceux
qui tâchent de réussir sans y parvenir, et qui attendent des
temps plus prospères, au lieu de réaliser les aspirations et
les désirs des richards du pays, en établissant une ligne
rapide de steamers pour leur commodité. Le peuple nous
en serait bien plus reconnaissant.

M. MULOCK: Jeudi dernier, le ministre des finances a
été iiter)ellé à plusieurs requises, au sujet de cette mesure,
et j'ai compris qu'il allait nous donner les informations
iequises avant que le comité lovât sa séance. Je crois que
l'on devrait nous faire connaître les caractères principaux
do ce projet. C'est pourquoi je demanderai au ministro des
finances comme c'est mou devoir, s'il a d'autres raisons que
celles qu'il nous a données déjà pour étendre cette ligne jus-
qu'en France, et s'il veut bien nous dire le coût d'une telle
extension. 11 peut être avantageux d'avoir ce service pour
la Grande-Brotagne, mais ei l'on doit aussi toucher le con-
tinent, l'on devrait nous informer du coût additionnel ainsi
que de la manière dont se fera le service. Je crois qu'il
serait convenable pour le ministre des finances et ceux qui
le soutiennent, de considérer si, en poussant cette ligne jus.
qu'au continent, ils ne feront pas tort à la mère-patrie.
ÇUtte mesure n'aura-t-elle pas pour résultat de détourner le
commerce de l'Angleterre ? En choisissant un port conti-
nental, ne perdra-t-on pas quelques-uns des avantages
qu'oftre le meilleur port de la Granue-Bretagne-Liverpool?
bi l'on doit faire escale à un port de France, à quoi servira
le port de Liverpool. L'on a à choisir un port dans lu sud
de l'Angleterre, le premier ministre l'a dit, l'autre soir.
Alors, afin d'établir des relations avec la France l'on se
cots ntera d'un poi t secondaire, au lieu de prendre le meil-
leur po t anglais. Je suis bien d'avi., que l'on entretiennue
des i elations commer ciales avec la France comme avec tout
autre p:.ys, mais tant est il que nous devrions savoir ce que
cela va nousecoùter. Décidons s'il vaut mieux dépenser
$500,000 par année et prendre un port secondaire d'Angle.
terre afin d'opérer le raccordement projeté avec la France, ou
bien fixer tout simplement le terminus de la ligne à un port
d'Angleterre.

Nous devons, en outre, considérer la question dans ses
rapports avec l'empire. C'est l'un des pointe les plus impor-

X. MOiULLEN.

tants, et nous devrions délibérer sur la portée de cette
action, à moins que le parlement ne soit devenu que l'écho
des opinions des autres, auquel cas nous ferions aussi bien
de donner une procuration générale au gouvernement et
nous occuper de nos affaires domestiques. Mais tant que le
parlement formera un corps repré.,entatif et délibératif,
nous avons, nous les membres de ce corps, nous avons droit
que l'on nous donne les informations nécessaires afin de
nous mettre en état de tirer des conclusions raisonnables.

En faisant ces observations, je veux qu'il soit bien compris
que je ne m'oppose en aucune façon à ce que l'on développe
notre commerce et à ce que nous mai-chions avec le progrès.
Quand ces mesures furent présentées l'autre soir, j'avais cru
comprendre que nous aurions tous les renseignements né.
cessaires avant le vote, et c'est justement ce que je demande
maintenant aù ministre des finances.

M. LINDERKIN : J'aimerais à savoir du ministre dos
finances s'il a reçu aucun rapport du Hlaut-Com missaire sur
la question actuelle ? Le ministre aurait-il la bonté de m'in-
former si le personnage en question a fait tel rapport ? Le
silence du ministre des finances le fait supposer, et j'aime.
rais à connaître la base sur laquelle est fondé ce rapport.
Quelles conclusions ont été tirées par la Haut-Commissaire à
ce sujet ? Je crois que le député de Halifax. je ne sais si
c'est le junior ou le senior, tous deux ayant l'air pas mal
senior, je crois que ce député a proclamé qu'il était canadien.
Je ne pense pas que, dans un voyage aux vieux pays, il
s'embarquât au port do Now-York. Si je ne me trompe pas,
le haut.commissaire s'est servi du même langage en cotte
chambre. Je crois, pourtant, que la dernière fois qu'il a
traversé l'Atlantique, il est débarqué à New-York.

M. WELDON (Saint-Jean): Après avois pris un passage
sur une ligne allemande.

M. LANDERKIN: D'autres ont fait. la même chose,
sans être accusés de déloyauté ou de trahison. Peut-être
aussi que le haut-commissaire n'est pas aussi profondément
canadien que le député junior ou senior de Halifax. Mais s'il
a fait un rapport sur le projet, il est convenable que nous en
prenions connaissance ; et si l'on doit dépenser un demi
million exprès pour avoir la meilleure ligne océanique de
steamers, le pays se trouve intéressé à ce que toutes les in-
formations possibles soient données à cette Chambre afin
qu'avant de voter, nous voyions si le projet sera d'aucun
profit aux contribuables do ce pays. Ls gens d'ici ne trou-
vent pas l'argent sous les sabots de leurs chevaux. Les
membres du gouvernement disent-ils au peuple que si l'on
veut avoir un transport rapide pour la malle, il faudra at-
tendre une semaine en Canada, pendant qu'ailleurs, l'on
peut partir à chaque jour de la semaine. Le Haut Com-
missaire, s'il m'on souvient bien, quand il est venu, s'est
embarqué sur un paquebot, et la gauche ne l'a jamais dé.
nonce comme traître.

Un honorable DÉPUTE: C'est ainsi que va mous arriver
le secrétaire d'état.

M. LANDERKIN: Il devrait être arrêté pour haute
trahison.

M. MILLS: Attendez qu'il puisse revenir autrement.
M. LANDERKIN: Je présume que lorsque tout sera

arrangé avec l'état du Maine, ce sera par là qu'il viendra.
Cette nouvelle entreprise que nous prenons sur nos épaules
équivaut à une taxe annuelle de 625,000 sur chaque district
électoral du Canada.

M. WELDON (Albert): Comment l'honorable député
arrive-t-il à ce résultat ? Multinliez le nombre de districts
électoraux par 825,000 et vous aurez un produit de
$3,000,000.

M. L&ANDERK[N: Je m'imagine que l'honorable député
est un professeur.
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M. W ELDON(Albert) : Assez püar multiplier les collèges

électoraux du pays par 825,000 et obtenir 85,000,000 comme
résultat.

M. LANDERKIN : Je suis satisfait de la correction.

M. WELDON (Albert): Vous aviez un résultat 10 fois
trop grand.

M. LANDERKIN : Je suis surpris de ma modération.
Dans tous les ens, c'est un demi-million divisé entre les diffé-
rents comtés et entraîne une taxe à tous les dix ans, se
montant à la somme que j'ai énoncée, 825,000. Rien ne peut
altérer le fait qe l'on veut dépenser $500,000 pour avoir le
courrier une fois par semaine. Je ne crois pas que ce soit là
une mesure pratique, et la seule excuse que nous donne le
ministre des finances, c'est que c'est une entreprise dont
nous avons droit d'être fiers.

Combien d'objets d'adorations allons nous-avoir de plus
dans ce pays ? Nous avons un ministre des finances et nous
sommes fiers de lui, moins son budget. Nous avons un
haut commissaire, et nous sommes fiers de lui, quoiqu'il
nous coûte un peu cher, soit dit entre parenthèses. Nous
avons un gouvernement, qui doit faire l'orgueil de plusieurs
honorables députés de la droite et ils sont prêts, je suppose,
à dépenser de fortes sommes d'argent pour le maintenir au
pouvoir. En ce qui concerne le personnel du gouvernement,
je n'ai lion à dire, et je crois que c'est ce qué l'on peut
trouver de mieux de l'autre côté de la chambre. Je pré-
sune que beaucoup d'honorables députés sont prêts à
s'immoler sur l'autel de la patrie et à entrer dans le cabinet,
si la chose devenait nécessaire. Je ne crois pas que le pre-
mier ministre ait encore besoin d'aller su Nord-Ouest, pour
en ramener des étrangers. Il pourra probablement trouver
en < hambre des personnes prêtes à seconder ses vues sur
elles, mêmes si elles ne possèdent pas l'expérience qu'ont
les étrangers. Il y a, pour le dehors, un service pour lequel
il a besoin de certaines personnes, et il vaut mieux que les
députés de l'extrême droite qui votent pourle gouvernement,
soient renseignés sur ce sujet, autrement, ils pourraient être
désappointés. Si.l'on doit faire des changements et que les
vacances soient remplies par des étrangers, les chances des
députés ministériels on chambre sont bien minimes.

Je croie que c'est une trop grosse somme à accorder pour
le transport des malles, si l'on considère la crise que nous
traversons et la dépression des affaires dans le pays. Je
n aimerais pas à attrister les hembres du gouvernement et
les honorables députés de la droite en leur disant que c'est
dû à leur politique. ils le savent eux-mêmes, et je ne vou-
drais pas les irriter quand nous sommes si près du dimanche,
et que cela pourrait mettre un obstacle à l'accomplissement
de leurs devoirs religieux de demain. Je pense qu'on doit
leur laisser retirer toutes les grâces que de telles dévotions
leur peuvent obtenir, car la dépression des affaires et la
dureté des temps qu*ils ont amenéesdoivent assez leur peser.

C'est une somme bien trop considérable, surtout quand
elle ne doit ajouter en rien à la prospérité du pays. Le fait
est que la diminution des prix sur les produits agricoles a
fait aussi diminuer le prix des fermes elles-mêmes, et quand
les cultivateurs peuvent à peine joindre les deux bouts, il me
semble que c'est insulter à la misère du peuple que de les
taxer inutilement pour le service des postes ou pour tout
autre service,

On dit beaucoup de choses à propos des ports, ports d'en.
trée et ports français qui ont été choisis. On a beaucoup
parlé de Halifax et de Saint-Jean. Ce sont indubitablement
de magnifiques ports, et tels que la confédération puisse en
être fière, et nous sommes heureux de constater qu'ils nons
envoient ici des hommes aussi merveilleusement doués.

Je désirerais qu'on fIt le choix de ces deux ports ; ce
serait un bon moyen de sortir de la difficulté. Je crois
même que le gouvernement finira par adopter cette sugges-
tion avant d'en arriver à une conclusion finale. Mais nous
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devrions connattre, au moins, les ports d'où ces bateaux
doivent partir, et il serait désirable d'avoir toutes informa.
tions à ce sujet, avant de voter ce crédit.

M. MULOOK : Maintenant que le premier ministre est
de retour· Je désirerais obtenir de lui certaines informa.
tions, je désire dire que le ministre des finances est telle-
ment préoccupé de ses devoirs parlementaires, qu'il est
incapable de répondre aux questions qui lui sont posées, et
il n'a pas suffisamment de courage pour porter la parole
devant le comité. Lorsque, jeudi dernier, la chambre pre-
nait cette résolution en considérationaj'i compris que le
premier ministre nous a donné à entendre, qu'avant que
nous soyons appelés, comme corps délibérant, à voter sur
cette question, il donnerait à cette chambre certaines infor-
mations.

Le ministre des finances a fait une déclaration extraordi-
naire. Il a déclaré qu'il n'y avait ni documents, ni napiers
d'aucune sorte en rapport avec ces négociations, à L'excep.
ception d'une dépeche-té!égraphiqu,-je crois qu'il a voulu
parler d'un cable-gramme,-mais que ces négociations ont
été conduites par le haut-commissaire.
. Il est évident que le haut-commissaire a dû recevoir des
.nstruetions ; il doit y avoir eu échange de communications
entre le haut-commissaire et le gouvernement. Je ne com-
prends pas que le haut-commissaire, puisse avoir, en vertu
e sa position, le pouvoir d'entamer ses négociations de ce

genre avec la Grande-Bretagne et les pays de l'Europe, sans
obtenir des instructions précises de la part du gouverne-
mont du Canada. S'il en est ainsi, il est grandementtemps

ne la chambre et le pays connaissent l'étendue de l'autorité
ont est revêtu le haut-commissaire. On ne devrait con6er

à personne une autorité aussi considérable, et je no crois
qu'aucun ambassadeur de quelque nature que ce soit, soit
revêtu d'une telle autorité.

Sur ce point, je demande s'il y a échange de communica-
tions entre le haut-commissaire et le gouvernement du
Canada, et ai cai le gouvernement aurait-il quelque objec-
tion à les déposer devant cette chambre ? Je demanderais au
premier ministre ou à qui que ce soit de répondre à cette
question, et de nous dire de plus pour quoi nous allons à un
port frarçais, et quel en sera le coût additionnel ?

Il peut être opportun de ne communiquer qu'avec un
port anglais.

Si nous devons aller à un port français, nous pourrions
être privés du meilleur choix.

Si nous n'essayons pas d'opérer ce raccordement, nous
pouvons choisir le meilleur port en Angleterre, sans être
empêchés par d'autres considérations, muais si l'on a pris la
ferme détermination d'opérer un raccordement avec un
port français, notre choix se trouve limité aux ports de la
Grande-Bretagne.

Je demande au premier ministre s'il est prêt à me donner
toutes les informations à ce sujet, Bi la chose a été prise en
considération. Est-ce que tous ces points sont définitive-
ment décidés ; est-on arrêté sur un mode d'agir; ou bien,
tout le projet est-ilencore in nubibus ?

M. FOSTER: Les honorables députés de la gauche posent
tant de questions, et leurs questions se succèdent Bi rapide.
ment que nous avons à peine le temps d'y répondre; et
lorsqu'une fois un renseignement est donné, on le demande
à maintes reprises.

J'ai cru, en introduisant les trois résolutions, avoir fait
un exposé franc et honnête à cette chambre, et j'ai certaine-
ment donné un grand nombre de renseignements qui m'ont
été plusieurs fois demandés par les députés qui ont parlé
depuis. Le plus vieux député du comté de St. Jean (M.
Weldon) a demandé ce soir dans le cours de son discours des
renseignements de différentes espèces. Il croit que le gou-
vernement peut confier ces secrets à la chambre, et dire si
des soumissions ont été rejetées, pourquoi elles ont été
rejetées, et combien de soumissions ont été reçues. tLes
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honorables messieurs trouvoront tous ces renseignements
dars les Débats.

J'ai dit, un introduisant les trois résolutions, que trois
soumissions avaient été i-çuoS, l'une offrant de donner
15 rouds à l'heure, une autre 17, et la troisième un maxi-
mum de 20 reuds à l'heure. J'ai du plus ajouté que cela
ne nous convonait pas,

M. LAURIER: Pourquoi?

M. POSTER: Je crois en avoir donné une bonne raison
à cette époque. J'ai dit que ces soumissions ne nous sem.
blaient pas acceptables, et que lo gouvernement avait quel.
que peu changé d'idée quant à la vitesse, à l'équipement
et la forme des bateaux que nous voudrions mettre en sar-
vice, si nous nous décidions à encourir les dépenses d'établir
une ligne de bateaux rapides.

Puis j'ai dit que nous avions ou des pourparlers avec les
compagnies de bonne fois, et que nous nous proposions
d'établir une ligne dont le terminus serait un port canadien
faisant avec des bateaux comparables à l'Ubria et à
l'Eitruria qui desservent le port de New York, un service
égal à celui de n'importe quelle ligne traversant l'Atlan-
tique. Je c ois que ceci est une réponse catégorique quant
au mode de service que nous nous proposons d'établir.

On nous a demandé-avec quels ports nous avions l'in-
tention de communiquer, et l'honorable député qui vient de
prendre son siège, désiro savoir ce qu'il en coûtera pour
aller d'un port en Angleterre à un port en Franco. Je ne
puis le lui dire. Chacun des membres do cet te chambi o a
la liberté de dire qu'il vaut mieux no pas se rendre à un
port frarçnis, et il peut avoir ses partisans qui embrasse.
ront son idéo, mais le p:oj't du guvnernent est explicite:
C'est de communiquer avec Tu por t. français, et demandei
à la chambre do voter une certaine somme d'argent pour
mettre le gouvernement en état d'établir sur l'Atlantique
un service de bateaux opérant un iaccordement avec un
port français. Si les honorables membres s'opposent à ce
projet, qu'ils veuillent bien donner leurs raisons, mais c'est
là le projet du gouvernement, projet que nous appuyons de
nos arguments, et que nous croyons, après mûr examen, de.
voir être le meilleur.

Deux des honorables députés ont dit que ce serait plus
que de l'insanité de communiquer avec un port français.
Ce ne me paraît pas êtro une objection insurmontable.
Prenez par exemple les ports de Plyrmouth et de Southamp.
ton, et vous trouverez que de ce dcrnier endroit part une
des meilleures lignes de bateaux qui ti aversent l'Atlantique.

Je suppose que nous adoptions outbampton ou Plymouth.
serait-il possible d'opérer un raccordement avec un 1.ort
fraLçais ? Un bateau peut aller à peu près en quatre heures
de Plymouth à Cherbourg, et quatre heures pour traverser
la Manche, c'est pas un ei long espace dans la vie d'un
homme ou dans le temps qu'un vaisseau peut mettre dans
la semaine qui opérez a son voyage de retour.

Jo considère donc qu'il n'est pas impossible de communi-
quer avec un port français, mais que la chose peut se faire très
aisément. Comme je l'ai déjà dit, les arrangements ne sont
pas encore terminés et je ne puis dire do quel port ces vais-
seaux partiront. Quant à l'augmentation des dépenses pour
communiquer d'un port anglais à un port français, js suis
d'avis que mon honorable ami d'York (M. Mulock) ferait
mieux de ne pas adopter les calculs de l'honorable député
de Wellington-Nord (M. McMullen) qui a gravement
émis l'opininL qu'il en coûterait 8200,000 pour opérer un
raccordement entre un port français et un port anglais. Je
ne crois pas qu'il en coûterait ce montant. Je no sache pas
qu'il puisse y avoir d'autres objections que celle qui nous ont
déjà été posées, et nous pouvons y iépondre.

Il n'y a certainement aucune disposition do ma part, ou
de celle du gouvernement d'empêcher que tocs les rensei
gnements possibles soient donnés, et il me semble qu'aprèò

M. FosTEa.

une aussi longue discussion, et vu qu'il est bientôt minuit,
la chambre devrait être prête à adopter la Tésolution.

M. LAURISR: J'admots avec l'honorable député qu'on
a fait de ce cô'é-ci de la chambre un grand nombre de ques-
tions, mais pourquoi ? Non pas par esprit d'obtruction,
mais simplement dans lo but d'obtenir les renseignements
que la chambre a droit d'avoir et qui n'avaient pas été
donnés par l'honorable député. Si l'honorable député avait
tout d'abord fourni tous les renseignements pour permettre
àl la chambre de donter sur cette questions un vote intel.
ligent, il se serait épargné toutes les questions qui lui ont
été posées, et auxquelles il n'a pas encore entièrement
répondu.

Par exemple, il est proposé dans cette résolution quo
nous devons avoir une communication avec la France. Une
question fort pertinente qui s'impose d'elle-même du mo-
ment que la proposition est faite de nous écarter quelque
peu de notre route pour aller à un port français, quand
nous désirons avoir une ligne de bateaux rapides, est celle
faite par l'honorable député d'York (M. Mnlock): " Quel
en sera lo coût ? " Quelle réponse à une question aussi natu-
relle obtenons-nous de l'honorable député ? Simplement
celle-ci : "Vous pouvez voter contre ce pro-jet." Czrtes oui,
nous pouvons voter contre ie projet, mais ce que rsous von.
lons, ce sont des renseignements qui nous mettent en état
de voter contre cette mesure. Ce n'est pas une réponse
convenable que de dire: Nous pouvons voter contre. Si
e'est 'à la manière dont la chambre doit être traitée, et c'est
en effet ce qui est arrivé depuis le commencement du débat
à ce sujet, les honorables députés doiverit.ils être surpris ei
nous insistons pour obtenir des renseignements avant de
voter I oui " ou " non, " sur une question aussi importante?

Une autre grave question a été poé3 par l'honorable
député de Muskoka (M. O'Brien): " Quelle espèce de ser-
vice établirons-nous sur l'océan ?" Sera-ce simplement un
service pour le trafic des passagers, capable do rivaliser
avec le service établi entre l'Angleterre et Ncw-York, ou
bien, sera ce un service pour le trafic combiné des passagers
et des marchandises ? Et quelle réponse avons-nous reçue
jusqu'à présent ? Pas un mot qui ait pu mettre la chambre
en état de savoir si c'est là son intention, ou s'il prétend
continuer le service des passagers et des marchandises qui
existe depuis vingt ans?

M. FOSTER : J'ai répété la chose à maintes reprises.
M. LAURIER: Si l'honorable député a déjà répondu

plusieurs fois, je le prierais de vouloir bien répéter la même
chose encore une fois. Il a dit que nous aurions un service
équivalent à celui de l'Umbna. Devons-nous alors com-
prendre que ce sera simplement un service pour les passa-
gers, ou un service combiné pour les voyageurs et les mar-
chandisee, tel que nous l'avons aujourd'hui ? Si l'honorable
député veut bien répondre à cette question, nous aurons
alors quelque oose pour nous guider sur notre vote.

M. FOSTER : Je crois avoir déjà donné une réponse
catégorique à cette question, quana j'ai dit en plusieurs
occasions que nous nous proposions d'établir un service égal
ou meilleur sur l'Atlantique.

Mon honorable ami sait que, bien que la classe des vais-
seaux rapides faisant le service du port do New-York soient
des vaisseaux pour le transport des voyageurs et do la
malle, ils transportent en même temps une certaine quan-
tité de marchandises; et, dans lo cours de la discussion,
mon honorable ami, le député de Halifax (M. Jones), qui
comprend la question, a plusieurs fois répété que ces vais.
seaux transportent de 800 à 1,000 tonnes de marchandises
à pou près.

M. LAURIER: Très bien, c'est autant que nous avons
pu savoir, après deux jours de discussion.

Jo poserai une autre question à l'honorable député, et s'il
veut bien me répondre sans équivoque, je crois que nous
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pourrons ensuite ajourner le débat. Je comprends par ce
qui a été dit, que le contrat pour le service entre la France
et le Canada a été annulé, et ce, à partir du ler juillet.

M. POSTER: Le contrat a été annulé, et le service cesse
le 1er juillet.

M. LAURIER: Peut-on nous en donner les raisons, sont-
ce des raisons d'état ?

M. POSTER: Voici les raisons, et mon honorable ami
pourra:juger si-ce sont oui ou non des raisons d'état: ie
service, dès le principe, n'a pas été satisfaisant, il n'a pae
été fait en conlormité au contrat, il n'a pas donné les résul.
tats qu'on attendait do lui, et i! a été annulé. Lé servipe
cesse le ler juillet:du conBentement du gouvernement et de
la ligne.

M. MULOCK: Devons-nous comprendre que chaque,
vaisseau do la nouvelle ligne sera du genre de l'Unbria et
de P'Etruria ?

M. FOSTER: Tous les vaisseaux seront de rname modèle.
M. MULOCK: J'attire l'attention de l'honorable minis-

tre sur la différence entre 'cette dernière réponse et celle
qu'il a précédemmnent donnée. Il n'y a qu'un instant, il,
nous a dit que le service serait égal à celui du meilleur si-
vice sur t'Atlantique. Je suppose qu'il voulait parler de
l'Unbria et de l'Eitria de la ligne Cunard.

La plupart des autres vaisseaux de cotte ligne sont bien
inférieurs à l' Umbria et à l'Etriria.

S'il a voulu direque nous aurions un service égal à celui
de l'Umbria et de l'Etruria, c'est déjà quelque chose, mais il
a voulu dire que ce service serait égal à celui de- la ligne
Canard, c'est une autre ohose.

Je comprends que ce sera quelque chose de mieux que la
meilleure ligne, et égal à l'Umbria et à l'Etruria. Est-co
exact ?

M. FOSTER: Les vaisseaux seront de cette classe élevée
et d'un modèle uniforme.

REésolution rapportée.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je propose l'ajournement
de la chambre.

Motion adoptée.
Et la chambre s'ajourne à 11.55 heures, p.m,.

CHAMBRE DES COMMUNES.
LEUNDi, 22 avril 1889.

La séance s'ouvre à trois heures.

PRIÈRL

BOUtES DE LA. RIVIÈRE SAGUENAY.

M. COUTURE: Le gouvernement a.t-il inclus dans ses
demandes des soumissions pour bouées et lumières sur la
rivière Saguenay, en 188?, le nombre de bouées neuves qui
ont été livrées à M. A. Sturton après qu'il eut obtenu le
contrat? Les soumissionnaireu connaisaient-ils l'existence.
de ces bouées? Le gouvernement a-t-il pris les moyens de
les lui faire connaître? Qui a fait ces bouées, et par-l'ordre
de qui ont-elles été faites ? Qui les a payées et quel est le
prix de chacune d'elles? A quelles conditions ont-elles été
ivrées à A. Sturton ?

M. TU PPE R: 1° Il n'a pas étà demandé de soumissions
pour ce service en 1687, et M. A. Strrton n'a pas en le con-
trat. 20 Tous les détails du service ont été mentionçées
dans une affiche en date du 16 avril 1888, où l'on demandait
des soumissions, priant en même tempsaceur qui avaient

188

l'intention de fouinir des soumissions de s'adresser pour
toute informations au gardien du havre. 30 Rien que par
annonce dans les affiches, et dans les journaux do Chicoutimi.
40 Par l'agent du département à Q=ébeo. 50 Ils ont payés
par chèque avec l'argent du département. Aucune bouée
n'a été livrée à M. A. Sturton, à la connaissance du départe-
ment; mais des bouées ont été livrées à M. Ainsworth Stur-
ton, le contracteur.

COMMISSION ROYALE DU TRAVAILt-
LÉGISL ATION.

M. WILSON (Elgin): Le gouvernement se propose-t-il de
présenter, au cours de cette session, quelque mesure pour
'mettre à effet les rezoramandations et conseils contenus
dans le rapport de la Commission royale du travail, récem.
ment soumis au parlement ?

Sir HECTOR LANGEVIN: C'est l'intention du gouver-
nement de lire la preuve et le rapport pendant la vacance,
tout en donnant aux honorables députés l'occasion de faire
de même, De cette manière nous pourrons, pendant la
vacance, nous mettre au fait de la législation, qu'il nous
faudra adopter la session prochaine.

CHEMIN DE FER A NAVIRES DE CHIGNECTOU.

M. MITCHELL: Le gouvernement a-t-il une copie dit
prospectus de chemin de fer à navires de Chignectou publié
à Londres et qui a servi à la compagnie pour contracter son
emprunt? Dans ce cas, le gouvernement le soumettra-t-il
à la chambre ? S'il ne l'a pas, prendra-t-il les mesures néces-
saires pour en avoir une copie et la soumettre à la chambre?

M. POSTER: Le gouverneur n'a en mains aucune copie
du prospectus du chemin de fer à navires de Chignectou, tel
qu'il a paru à Londres, et voilà pourquoi il ne peut le dé.
poser dovant la chambre. Je vais faire des efforts pour en
avoir une copie le plus tôt possible. Nous en avons déjà
fait la demande à Londres.

M. MITCHELL: Je crois que cela concerne beaucoup le
crédit du pays, et il serait à souhaiter que nous en aurions
une copie.

COMITÉ DE LA DÉFENSE NATIONALE.

M. HOLTON: Des arrangements ont-ils été faits entre
les autorités impériales et 'le Canada au sujet de la défense
du littoral de la Colombie Anglaise? Si oui, quelle en est
la nature?

Sir ADOLPHE CARON: Les pourparlers ont en lieu
depuis 1885, et ont encore lieu entre les autorités impériales
et le gouvernement canadien à propos de la défense des
côtes de la Colombie Anglaise.

Jusqu'à présent, la nature de ces pourparlers est stricte-
mont confidentielle.

M. HOLTON: Comment est constitué le comité de la
'défense nationale? Quels sont les pouvoirs de ce comité et
où doit-il se réunir de nouveau ?

Sir ADOLPHE CARON: Le comité est composé du
major-général commandant la milice, de l'adjudant général,
du commandement du collège militaire royal, et de l'inspec-
tour de l'artillerie. Le comité doit faire un rapport confi-
dentiel au gouvernement sur les améliorations qu'il peut y
avoir à faire ou sur un plan quelconque à exêcuter d'après
le système actuel de défense, afin de rencontrer les besoins

a pays.
Le comité doit se réunir de temps en temps, selon qu'il lui

paraît convenable.

SAISIE DU BR1DG-B WA TER.

M. HOLTON: Des représentations ont-elles été reçues
du gouvernement des Btats-Unis au sujet de la saisie dil
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navire Bridgewater ? A-t-on demandé une indemnité en
faveur des propriétaires de ce navire pour dommages i ésul-
tant de cette saisie ? Si oui, quel est le montant demandé?

M. BOWELL; Des représentations ont été faites par
l'entremise du gouvernement impérial par les autorités
américaines, relativement à la saisie du Bridgewater. M.
Allan, au nom des propriétaires, demande une indemnité de
S20,303.26.

M. JONES (Halifax): La paierez-vous ?
M. BOWELL : Ceci ne fait pas partie de la question. Je

puis dire à l'honorable député qu'aucun paiement n'a été
fait.

PRODUITS MANUFACTURÉS EXPORTÉS EN
AUSTRALIE.

M. TROW (pour sir RrcHAnn CARTWaRIoT) : QuOI est le
montant total des articles manufacturés exportés du Canada
on Australie du 1er juillet, 1888, au ler janvier, 1889, et du
1er juillet, 1888, au 1er avril, 1889 ?

M. BOWELL: Les produits manufacturés exportés en
Australie pendant les six mois finissant le 31 décembre
1888, se sont montés à 841,530. Jo ne puis, vu les rapports
incomplets, répondre à la dernière partie de cette question.

BUREAU DE POSTE-BALTIC, I.P. E.

M. PERRY: Le ministre des postes se propose-t-il d'éta
blir un bureau do poste à Baltie, I.P.-E., tel quoe promis l'an
dernier par l'ex-ministre de ce département ? Si oui, quand?

M. HAGGART: Jo ne puis indiquer à piésent le modo
d'action qui sera suivi par le département en rapport avec
l'établissement d'un bureau des postes à Baltic. Le sujet
cet sous considération.

TRAVAUX PUBLICS, I.P.-E.

M. PERRY: Le département des travaux publics connat-
il le montant des avaries causées au brise-lames de Mimini-
gash, I.P.-E., l'automne dernier ? Si oui, le département se
propose-t-il de procéder immédiatement aux réparations du
dit brise-lames?

Sir RECTOR LANGEVIN: On a attisé l'attention du
département sur les dommages causés à ce brise-lames, et
le sujet est sous considération.

M. PERRY: Est-ce l'intention du ministre des travaux
publics de faire explorer la côte à Fifteen Point, I.P.E.,
en vue de faire un rapport sur la possibilité d'y construire
un brise-lames, ainsi que sur le coût probable des travaux à
faire ?

Sir HECTOR LANGEVIN : Ce n'est pas notre intention.
M. PERRY: Est-ce l'intention du ministre des travaux

publics de faire faire un examen du havre de Summerside
(I. P. E.), dans lo cours de cette année, en vue d'y construire
un brise-lames et d'obtenir un rapport sur le coût probable
des travaux à faire.

Sir HECTOR LANGEVIN: On a fait un examen pour
la construction d'un brise-lames à l'entrée du havre de
Summerside-depuis il a été porté à la connaissance du
département, par une requête de la part de Sir Adams
Archibald, qu'il serait à désirer qu'il fût fait un examen
plus approfondi; et ordre a été donné à cet effet.

POLICE RIVERAINE DE MONTRËAL.

M. WHITE (Cardwell) pour M. CURRAN: Est-ce l'inten-
tion du gouvernement de licencier la police riveraine de
Montréal avant l'automne de la présente année ?

M. HoLToN.

M. TUPPER: Le gouvernement n'a pas l'intention d'en-
gager de nouveau cette année des hommes de la police rive-
raine de Montréal.

LIMITES D'ONTARIO.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je propose que la chambre
se forme en comité, demain, pour examiner la résolution
suivante:

Qu'une humble adresse soit présentée à Sa Majesté, la priant de
vouloir bien faire soumettre une mesure au parlement du Royaume-Uni,
déclarant et prescrivant que les limites suivantes constituent les limites
ouest, nord et est de la province de l'Ontario savoir: -

La partie d'une ligne tirée jusqu'au Lac des Bois à travers les eaux
situées à l'est de ce lac et à l'ouest du lac Long, qui divise l'Amérique
Britannique du Nord du territoire des Etats-Unis, et de là à travers le
lac des Bois jusqu'au point le plus au nord-ouest de ce lac qui se dirige
vers le nord à partir de la frontière des Etats-Unis et du point le plus
au nord-ouest du lac des Bois, une ligne tirée franc nord jusqu'à ce
qu'elle rencontre la ligne médiane du cours de la rivière déversant les
eaux du lac appelé lac Seul, soit au-dessus ou au-dessous de son con-
fluent avec le cours d'eau coulant du lac des Bois vers le lac Winnipeg,
et de là se dirigeant vers l'est à partir du point auquel la ligne ci-dessus
décrite rencontre la ligne médiane du cours de la rivière en dernier lieu
mentionnée, la long de la ligne médiane du cours de la m6me rivière
(soit qu'elle soit appelée rivière aux Anglais ou, quant à la partie situés
au-dessous du confluent, du nom de rivière Winnipeg) jusqu au lac Squl,
et de là le long de la ligne médiane du lac Seul jusqu'à la tête de ce lac,
et de là par une ligne droite jusqu'au point le plus prêt de la ligne
médIane des eaux du lac Saint-Joseph. et de là le long de cette ligne
médiane jusqu'à ce qu'elle touche le pied ou décharge de ce lac, et de là
le long de la ligne médiane de la rivière par laquelle les eaux du lac
Saint-Joseph se déchargent jusqu'à la rive de la partie de la Baie
d'Hudson communément appelée Baie de James, et de là, dans une
direction sud-est en suivant la dite rive jusqu'au point où une ligne
tirée franc nord à partir de la tête du lac Témiscamingue la rencontre-
rait, et de là dans une direction franc sud, le long de la dite ligue
jus' 'à la tête du dit lac, et de là à travers le dit lac en descendant la
rivi reOttawa jusqu'a ce que cette dernière soit intersectée par la limite
nord-ouest de la seigneurie de Vaudreuil. et de là le long de la dite
limite nord-ouest Gu se dirigeant vera le sud par vingt-cinq degrés ouest
jusqu'à l'angle le plus occidental de la seigneurie de la Nouvelle
Longueuil, de là suivant la limite entre le township de Lancaster et la
dite seigneurie de la Nouvelle Longueuil dans la direction sud par
trente-quatre degrés est jusqu'à la borne-frontière en pierre sur la rive
nord du lac Saint-François, à l'anse sise à l'ouest de la Pointe anu
Brudet, dans la dite limite entre le township de Lancaster et la
seigneurie de la Nouvelle Longueuil.

La motion est adoptée.

LIGNE COURTE.
Sir JOHN A. MACDONALD: Je propose que la chambre

se forme en comité, demain, pour examiner la résolution
suivante:

Qu'il est opportum de construire un chemin de fer, à titre d'entreprise
du gouvernement, entre un point de jonction nur la ligne du chemin de
fer du Nouveau-Brunswick à on près de Harvey, dans la province du
Nouveau-Brun swk, et un point de raccordement avec l'intercolonial à
ou prés de Salisbury, dans la dite province, ou quelque part entre Salis-
bury et Moncton, et que la somme de $500,000 soit accordée pour la cons-
truction du dit chemin.

Motion adoptée,

SERVICE DE STEAMERS D'AUSTRALIE.
M. FOSTER : Je propose que le rapport du comité géné-

ral su-r la résolution demandant le vote d'un crélit pour l'é.
tablissement d'un service bi-mensuel de steamers entre la
Colombie-Anglaise, et les colonies australiennes et la Nou-
velle Zélande, soit la une deuxième fois et .dopté.

M. LAURIER : Je ne puis guère espérer, de fait j'ai peu
d'espoir que la majorité de cette chambre, avant d'adopter
cette résolution, demandera do plus amples renseignements
a ce sujet. Ce n'est pas que je condamne l'idée d'agrandir
nos relations commerciales, Au contraire, tout projet de
l'autre côté de la chambre ayant pour but d'étendre nos re-
lations commerciales audelà des limites de notre pays, que
ce soit au loia ou auprès, sera toujours sûr d'avoir le cordial
appui de ce côté-ci; mais enfin, tout louable que soit
l'objet, il ne faut pas perdre de vue certaines règles de gou-
vernement et de saino administration, règles dont on ne
peut s'écarter impunément,
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On nous demando aujourd'hui de voter quelque chose impérial, et le ministre des finances nous a dit qu'il existe

comme 8750,000 par année dans le but d'établir une ligne entre le gouvernement impérial et le gouvernement cana-
do steamers entre Io Canada et l'Europe d'un côté, et le Ca- dien une entente, par laquelle le gouvernement canadien
nada, l'Asie et l'extrême Orient, de l'autre. Ceci peut être s'oblige, sujet à l'approbation du parlement, de contribuer
on ne pas être avantageux au pays ; cela dépend entière- pour un tiers du montant fourni par le gouvernement
ment des résultats que nous devons obtenir, comparés à la impérial,
dépense qu'il nous faudra encourir. Je prétends qu'en toute justice pour cette chambre, nous

Depuis deux jours quo nous débattons cette question, je devrions être mis au courant de cet arrangement. Mais
soumets à cette chambre que nous n'avons pas encore les choses en sont arrivées à ce point que le gouvernement
devant nous un seul mot do renseignements pour nous jaa. ne nous accordera pas par courtoisie, ce qu'auparavant il
tifier d'arriver à la conclusion que les profits que nous reti. nous aurait accordé comme un droit. Il y eut un temps où
rorons de cette dépense, si toutefois il doit y en avoir, feront pas un gouvernement n'eût osé demander le déboursement
plus que de compenser cette dépense. de quelque somme que ce fùt, en se basant sur un arrange-

J'en appelle aux honorables députés de la droite : parmi ment, sans avoir au préalable avoir déposé tel arrangement
tout ce qui est tombé des lèvres des honorables députés du sur lo bureau de la chambre.
gouvernement, mercredi ou samedi dernier, est-il un seul Nous n'avons pas cet arrangement par-devers nous.
mot de renseignements qui les mette on état d'arriver à la Bien plus, le gouvernement a entrepris de dépenser une
conclusion que le pays retirera des dénéfices en proportion grande somme d'argent, sur laquelle, autant que nous en
avec la dépense. pouvons juger, le parlement n'aura pas le moindre contrôle.

Je prétends que -nous n'avons aucun renseignement à ce Nous avons dans l'ouest, deux villes florissantes en pleine
sujot, et je ne crois pas qu'il se trouve un corps législatif activité: Vancouver et Victoria. Elles sont situées pres.
qui consentirait à adopter une telle résolution, après avoir que vis-à-vis l'une do l'autre, et il est naturel, dans les
ou si peu de renseignements. circonstances, qu'il y ait rivalité entre elles. L'une ne

Quant à quelques uns de ces crédits, le gouvernement a veut pas que l'autre la surpasse, et il y a aussi rivalité
reçu des renseignements et demandé dos soumissions. Ces entre ces deux villes quant à ce crédit.
renseignements nous sont refusés. Ce crédit doit être accordé, nous dit-on, pour l'établisse-

Le gouvernement refuse de nous faire connaître les ment d'une ligne de steamers à Vancouver, mais Victoria
soumissions qu'il a reçues. Il se refuse de nous mettre au prétend que ces steamers doivent faire escale chez elle, soit
courant des négociations qu'il a entamées . en allant, soit en venant.

Pour ce qui est de certains autres crédits, le gouvernement L'honorable député de Victoria (M. Prior) nous a dit
n'est pas mieux informé que nous no le sommes. Quant à ces l'autre soir qu'il avait prié et supplié le gouvernement de
crédits, le gouvernement se conduit en aveugle, et no sait consentir à ce que les steamers fissent escale à Victoria,
pas quels en seront les résultats, parce qu'il n'a pas do base mais il n'a pas reçu de réponse satisfaisante; la seule réponse
pour se fixer. qu'on lui ait donnée étant que tout le projet était entre les

Par exemple, prenez le crédit demandé pour la ligne mains du gouvernement impérial.
d'Australie. On nous demande de dépenser annuellement Je demande à la majorité de cette chambre, si le parle.
S125,000 afin d'établir un service de steamers entre le Canada ment canadien est nrêt à voter un crédit sur l'emploi duquel
et l'Australie. il n'aura pas le moindre contrôle. Dans les circonstances,

Je no condamne, ni n'approuve l'idée en elle-même, parce je crois qu'il est du devoir de la majorité de cette chambre
que je ne suis pas en position de faire l'une ou l'autre de de voir à ce que le gouvernement canadien ait quelque con-
ces deux choses. trôle sur l'emploi de cet argent, puisque ce sont les habi-

Le gouvernement lui-même dit qu'en demandant ce crédit tants de ce pays qui doivent contribuer à l'entretien de ce
il ne s'appuie que sur des probabilités. service. De plus, on nous demande do voter un crédit

Il a l'espoir que lo gouvernement australien rencontrera annuel de 8500,000 pour le service des malles entre le
ses vues et fera autant que lui. Mais il n'a jamais entamé de Canada et l'Europe. Quant à ce dernier item, nous saurons
négociations avec les gouvernements australiens et ne s'est au moins à quoi nous en tenir, bien que d'une manière
pas assuré s'ils sont prêts au non à répondre à ses avancés. imparfaite.

Le gouvernement ne s'est pas donné la peine do s'infor. On nous dit que nous aurons une ligne de steamers du
mer du coût d'un tel service. Il n'a pas pris la peine de modèle de l'Etruria. C'est-à-dire que nous aurons une ligne
s'enquérir de la possibilité d'établir qui nous compensera consacrée au trafic des voyageurs, mais non pas un trafic
des dépenses à encourir. Cependant, il demande 8125,000 combiné des voyageurs et des marchandises.
par année. Sera ce mieux dans l'intérêt du pays, ou non, c'est ce que

Je lui demande pourquoi 8125,000 par année ? Pourquoi j'ignore, mais je suis porté à croire le contraire. Je laisse
pas $50,000 ou 8200,000 par année ? Sur quoi le gouver. à d'autres plus compétents que moi de décider la question.
nement se base t.il pour demander cette somme, plutôt que Cependant nous avons droit à de plus amples explications.
telle autre ? Nous devrions savoir de quel port ces steamers feront voile

Peut-il nous renseigner à ce sujet ? de l'autre côté de l'Atlantique, et dans quel port de ce côté.
Je défie le gouvernement de nous dire sur quoi il s'ap- ci ils auront leur terminus, soit à Saint-Jean, à Halifax ou

puio pour nous demander de voter cette somme ou quel. dans quelqu'autre port. Cette question est environnée de
qu'autre. profonds mystères.

Pourquoi demande-t-il tel on tel crédit ? Il ne peut én La conclusion à laquelle je veux arriver est que cette
donner une seule bonne raison. Autant que nous le sachions dépense est prématurée, et que nous devrions revenir à
et autant que le gouvernement le sait lui-même, il peut, se l'ancienne pratique, qui était une excellente pratique. Nous
faire que c'est afin de donner 850,090 ou $200,000 ou le devrions dire au gouvernement ; Prenez d'abord les rensei-
montant quelconque qu'il plaira de demander. gnements voulus, puis si vous désirez en arriver à un arran-

Le montant que le gouvernement a résolu de demander gement, venez consulter le parlement, et vous pourrez alors
est purement arbitraire. conclure tel marché sur lequel ce sera prononcé le parle-

De plus, onnous demande de voter un autre crédit pour ment. De fait, le gouvernement nous demande d'avoir carte
subventionner une autre ligne de steamers, qui existe déjà, blanche on cette matière. Ce mode n'a déjà que trop
entre la Colombie Anglaise et le Japon. Pourquoi longtemps et trop grandement prévalu.
demande-t-on ce crédit? Le service est déjà en opération. il y a cinq ans, on nous a demandé de voter 8500,000 par
Il est vrai que cette ligne reqoit l'aide du gouvernement année, pendant vingt ans, pour construire une ligne courte
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de chemin de for, y compris une ligne de Harvey à Moncton,
et nous voyons a present, que bien que nous nous soyons
fiés au gouvernement, le parlement a été trompé. Les ins-
tructions données par le parlement au gouvernement n'ont
pas été suivies, et, ou conséquence de cette déception, on nous
deman:o cotte année de voter une somme additionnelle de
8500,000. J'ignore le montant qu'on nous demandera de
voter l'an prochain.

C'est là une des déceptionsqu'a rencontrées le parlement.
Dans une autre occasion, voire même à plusieurs reprises,
session api ès session, on nous a dit que Louisbourg serait le
terminus de la ligne courte, et que ce serait un port
océinique.

De temps à autre le parlement a été induit à voter de
l'argent à cet effet, et api us des déclara'ions faites sur le
parquet de cette chambre. Et aujourd'hui, entendons-
nous parler de Louisbourg; qui a un mot à dire en faveur
de Louisbourg ? Je ne dis pas que ce soit à tort ou à raison,
mais je répète que le parlement a été trompé à cet égard.
Après tant do déceptions,-j'emploie le mot déception, bien
que ce soit une dure expression, mais je ne puis autrement
caractériser cotte conduite,-il ne serait pas convenable que
le parlement dGnnfàt un autre plein pouvoir au gouverne.
ment d'agir à sa guiso en cette matière, et de venir peut-
être l'an prochain devant le parlement avec une autre
demande de crédit dans le cas oi les instructions données
par celui-ci n'auraient pas été remplies.

Dans ces circonstances, je propose l'amendement suivant.
Que la dite résolution ne soit pas ado 'ée, mais qu'il soit résolu que

bien que cette chambre se déclare piâte 9 favoriser tout projet raisonna-
ble quelcot.que, dans le but de favoriser et d'étendre le commerce de
ce paye, le gouverrnment en nous demandant un crédit annuel de
£15,000 sterling pour l'établissement d'une ligne de vaieseaux entre le
Canada et l'Australie et la Nouvelle-Zélande, n'a pas démontré qu'un
tel ser vice donnerait des avantages proportionniés aux fortes dépenses
qu'il nécessitera.

M DAVIES (I.P -E.): Avant que le vote soit pris sur
cette motion, je désirerais faire une seule remarque.

Lorsque nous avons discuté cette question en comité,
l'autre jour, le ministre des finances a déclaré à la chambre,
comme une des raisons pourquoi nous devrions consentir à
cette grande déper.se d'argent, qu'un grand commerce d'objets
manufacturés s'était développé entre le Canada et l'Australie,
et que ce commerce prenait tous les jours des proportions
plus considérables. Il a déclaré qu'il avait été informé par
des industriels eux-mêmes, que la maison Massey & Co.
avait, en une seule année, exporté en Australie des produits
de leur propre manufacture au montant de $300,000 à
$100,000. Je consultai les livres bleus du dernier exercice
financier, et j'ai découvert que le total des produits manu-
facturés de toutes espèces, exportés du Canada en Australie,
pendant cette année-là, s'élevait à 839,000 ; de sorte qu'il
est tout à fait impossiblo que MM. Massey & Co. aient pu
exporter des marchandises pour une valeur de 8300,000 à
8409,t00.

L'honorable député a persisté dans son avancé.
Il ne nous a pas dit que les livres bleus contenaient des

chiffres faux, mais il a laissé à entendre, que. comme -les
livres bieus n'avaient rapport qu'à l'année finiseant le 30
juin, les faits pourraient peut.être corrobo.er son avancé, et
que le surplus dos exportations.

Eh bien 1 monsieur, cette question a été réglée aujourd'hui
par la réponse donr.ée par l'honorable ministre des douanes
à une question que lui a posée sir Richard Cartwright. Nous
trouvons que depuis le 1er juillet jusqu'au 31 décembre, le
montant total des produits manufacturés exportés du Canada
en Australie, ne s'est élevé qu'à 841,000.

L'honorable ministre, il est vrai, nous a dit qu'il ne
pduvait nous donner des chiffres tout à fait exacts, mais il
a donné des chiffres approximatifs de sorte que le montant
pouvait être de 840,000 à 845,000.

Maintenant, il est clair que l'honorable député a demandé
à Ja chambre d3 voter ce crédit en invoquant des faits que

M. LAuazu.

l'on prouve clairement être faux. Nous n'exportons pas,
nous. n'avons pu exporter une aussi grande quantité de mar-
chandises, pas la dixième, pas la quinzième partie des mar.
chandises que l'honorable député a voulu faire croire à cette
chamtre. Le fait est que nous procédons sur de fausses
données siur une fausse base, et que nous marchons en
aveugles. Les ministres nous font des déclarations que l'on
découvre, après enquête, être entièrement inexactes.

Si l'honorable député est arrivé à la conclusion que la
chambre doit voter un crédit aussi considérable que celui
qu'il a demandé en se basant sur les faits qu'il a exposés
devant cette cbambre, maintenant qu'il s'aperçoit que ces
faits ne sont pas corrects, il doit reconsidérar sa proposition
parce que je prétends que la déclaration faite par le ministre
des douanes aujourd'hui est la iéfutation complète de la
déclaration de l'honorable député, et il devrait la retirer,

Général LAURIE: J'ai entendu la dé>larati3n faite par
l'honorable ministre des finances et je n'ai certainement pas
compris par ce qu'il a dit, qu'il ait déclaré que la maison
Massey et Cie, a exporté l'an dernier, des marchandises pour
une valeur de 8100,000.

M. DAVIES ([.P.-E.): Oui.
Général LAU RIE: 'Je puis me tromper, mais j'ai compris

qu'il a dit que dette maison avait fait des affaires pour ce
montant.

Maintenant, monsieur, je tiens de M. Massey lui-même,
depuis l'ouverture de cette session, qu'il avait envoyé son
fils on Australie et dans la Nouvelle-Zélande dans le but
d'y établir ce commerce, et que colui-ci a reçu des com-
mande pour un montant fort élevé de marchandises, s'éle-
vant à la somme mentionnée par l'honorable ministre des
finances.

Cependant, comme ja n'aimerais pas à ne m'en rapporter
qu'à mémoire, j'ai voulu vérifier mon assertion et me suis
immédiatement mis en communication avec la maison
Massey, afin de m'assurrer que les faits étaient tels que je
les avais compris. M. Massey a répété qu'il avait établi
une commerce pour ce montant. Voici ce qu'il dit:

Vous dites la v6ri té, quand vous ditas dans votre lettre que mes fils
Font allo3 en Australie. Ils se sont aussi rendus da.s la Nouvelle-Zô.
lande, et ont établi avec Oes ty u commerce qui promet de magn. i.
tiqi .' résultats pour 'avenir et qui de fait l'an dernier, a su rasé
notre attente. Notre commerce avec l'Amérique du Sud, est aussi établi
sur de bonnes bases,

C'est peut-être là un point auquel je ne devrais pas
toucher à présent, mais si j'en parle c'est pour montrer ce
que promet votre commerce,

Notre commerce avec l'Amérique du Sud est aussi bien étblh et nous
avons pour cet endroit un grand nombre commandes pour la saison
prochaine. Nous espérons faire avec c.s différents pays un commerce
plus lucratif qu'avec l'Europe, bien que la chose exige des dépenses
considù:abtes. Voilà pourquoi, quant à présent nous ne pouvons eiIP6-
rer des ré,ultats ausea tavourables qu'en Europe. Jusqai o présent nos
machines ont été reçues avec les plui grands éloges,.elles ont fait avec
suc.èi compétition aux meilleures michines manufacturées en paya
étranger, et ont remparté un plus grand nombre de prix que n'importeqeeile machine manufacturée par les Américains, qui sont nos plu
serieux compétiteurs. De sorte que nous somnimesen meilleure. p>stion
que n'importe quel manufacturier étranger de commander ce genre de
conmerue aveu cep dférents paya. Nous avoens touta raiso 'd'espérer
en un aviiiir prospère, pour notre comm>rce avec l'étranger.

Je pense que le fait d'avoir pris sur les marchandises
destinées au marché de l'Europe, pour approvisionner le
commerce avec l'Australie, comme me l'a dit M. Massey,
démontre que la position prise par le ministre des Finances.
en s'effo: ç int d'établir des communications plus rapides et
plus régul èces avec les colonias australiennes, est justifiée
par les résultats obtenus par ce monsieur qui est, sans con-
tredit, l'un des principaux industriels de notre pays, avec
espoir de succès plus grands à l'avenir.

M. DAVIES (1. P. B): Qaant à la question do voracité,.
sur laquelle l'honorable député vient d'appeler l'attention
do la chambre, je dois_ rimarquer qu'il n'y a. aucun .mal,%,
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tendîx sur les paroles prononcées par l'honorable ministre
des finances, parce que qu'il eût fait allusion aux trois à
quatre cent mille dollars valant d'instruments d'agriculture
que Massey et Cie auraient exportés, et après qu'on lui
fait remarquer la différenca entre ce.montant et celui men-
tionné dans les livres bleus, le ministre des. Finances a
déclaré ce qui suit:

Mon honorable ami doit se rappeler que les rapports du commerce ne
s'tendent que jiqu'au 1er juillet de l'annôe dernière, et qu'un manufa.
turier, en me parlant de la chose, avait en 'vue l'année de calendrier,
et non l'année fiscale.

Maintenant, les rapports pour l'année fiscale du 1er juillet
au ler janvier n'accusent qu'une valeur de $11,000 de mar-
chandises de toutes sortes, de sorte qu'en venant ainsi au
secours du ministre des finances, le brave général lui a
rendu un mauvais service.

Gen. LAURIE: Je m'en tiens, à la déelaration que j'ai
déjà faite que M. Massey m'a dit avoir établi un commerce
pour ce montant.

MI. MILLS (Bothwell): ous no l'avez pas lue.
Gen. L&URIE: M. Massey m'a dit verbalement qu'il

avait établi un commerce au montant de $400,000. Je l'ai
interrogé de nouveau, et il m'a répondn que les chances
étaient encore plus favorables qu'il n'avait osé l'espérer.
C'est un commerce qui sera rémunérateur plus tard; il en est
de même des chances du service de la ligne des steamers
australiens.

La chambre se divise sur l'amendement de M. Laurier:

Amyot,
Armstrong.
Bain (Wentworth),
B6chard,
Borden,
Bourassa,
B" man,
Brien,
Campbell,
Ohouinard,

olter,
Ocuture,
Dayies,
Doyon,
Edgar,
ElLlm,
Fiset,
Flynn

er't -r

Arebibald,
Audet,
Bain (Soulanges),
Bernard,
Bell,
Bergln,
Bowell,
Bryson,
Burns,
Uargill,
Carling,
Carpenter,
Caron (air Adolphe),
Climon,
Clochrane,
Colby,
Corby,
CouImbe,
Daoust, '
Davin,
Davis,
"Dswson,
Dwduey,
D!ckinson,
Dupont,
Poster,

P°UR:
Messieurs

Gillmor,
Godbout,
Hale,
Holton,
lunes,
Jones (Halifax),
Kirk
Lanâerkin,
Lang,
Laurier,
Lister,
Livingston,
Lovitt,
Macdonald (Haron),
Mackenzie,

Meillaa (guron),
MaMullen,

Cozrnz:
Messieurs

Preemu,

Gordon,
Grandbois,
Guillet
Bsfgart,
Hg 1,
Hesson,
joricas,
Jones (Digby),
Kenry,
Landry,
Langevin (ir Hector),
Laurie,
Macdoway,
Mecll <ooâ Victoria),
McDougald (Pletoa,
McKeen,
McNeill,
Madill,
Mars,

Mills (Annapolis),
Moncrei,-
O'Brien,

Mille (Bothwell),
M.uleck,
Neveux,
Paterson (Brant),
Perry,
Plat,
Robertson,
Rowand,
Ste. Marie,
Scriver,
Semple,
Somerville,
Sutherland,
Trow,
Watson,
Welon ,Salt-Jean),
Welsh,
WilsoR (Elgin).-55•

Perle

Prior,
Robillard,
Roome
Rose,
Shanly,
Skinner,
8mai],
Smith (Outario),
sproule,
Taylor,.
Témple'
Thmpson (tir Joh),
Tisdale,
Tuppâr,
Tyalt4t,

Ward,
Weldon (Albert),
White (Uardwell),

Wilson (Lsn.or).Wood (Wesmoreland),
Wright.-77.

M. TAYLOR: L'honorable député du comté de Renfrew
(K. White) et l'honorable député du comté de Middlesex-
est (M. Marshall) -n'ont pas votë,

M. WHITE: J'ai convenu de m'abstenir avec l'honorable
député du comté de lolton (K. Waldie). Si j'eusse pu
voter, j'aurais certainement voté contre l'amendement.

M. MARSHALL : J'ai convenu de m'abstenir avec l'ho.
norable député du comté de Elgin-Ouest.

.M.. TROW: L'honorable député du comté de Lunenburg
n'a pas voté.

M. EISENHAUER: J'ai convenu de m'abstenir; voilà
pourquoi je n'ai pas voté pour l'amendement.

La motion est adoptée.

SUBSIDE POUR LA LIGNE DE STEAMERS ENTRE
LA COLOMBIE ANGLAISE, ET LA. CHINE-ET

LE JAPON.

M. FOSTE R : Te propose la seconde lecture de la résolu.
tion pour obtenir un crédit pour le service de la malle
entre la Colombie Anglaise, et la Chine et le Jepon.

M. DA.VIES (I.P.-E.): Si nous avons en raison de nous
plaindre des manques d'information à propos du crédit qui
vient d'être voté, nous avons la même raison peut-être en.
core plus de nous opposer à celui que l'on nous propose
maintenant. Lorsque, l'autre jour, en comité sur cette ques-
tion, plusieurs honorables députés voulurent savoir de l'ho.
norablo ministre des finances, s'il avait quelques faits et
données à faire part à cette chambre en justification de
cette proposition, l'honorable ministre parla plusieurs fois
évidemment avec contrainte, mais en somme, ne produisit
rien. Il déclara qu'il n'avait pas de renseignements à don-
ner à la chambre.

Cependant, à la suite du sévère examen auquel a été sou.
mis l'honorable ministre, il a transpiré qu'il y avait eu pen-
dant quelque temps des pourparlers entre le gouvernement
anglais et la compagnie du chemin de fer du Pacifique ca-
nadien au sujet d'un subside pour cette même ligne, et qu'il
y out échange de correspondances, et que de ces pourparlers
et de cette correspondance il est résulté un arrangement
entre. le gouvernement anglais et la compagnie de chemin
de for du Pacifique canadien, qui n'a pas encore été signé,
mais qui est pratiquement conclu.

Nous avons aussi a ppris que le haut commissaire, agis.
sant au nom da Canada, avait conduit des négociations avec
le gouvernement anglais et le chemin de fer du Pacifique
canadien, par rapport à un subside supplémentaire à être
voté par ce pays, sous la condition que le gouvernement
ferait de même. Tout naturellement, la chambre demanda
que cette. correspondance et cet arrangement fussent déposés
sur le bureau avant que les honorables députés de cette
chambre fussent appelés à voter le crédit.

L'honorable ministre n'a pu le faire, il répondit qu'il
n'avait pas les documents en mains. Il me parut tout-à.fait
incroyable que des négociations ont pu être conduites par
notre agent à Londres, dans le but de -faire, voter par notre
pays un subside de £ 5:000 ou £25,000, sous la condition
que te service sera bi-mensuel ou mensuel, et que le haut-
commissaire n'ait pas fait de rapport à son gouvernement
touchant ces négociations. Il est incroyable qu'une telle
chose ait pu arrivor.

Le ministre des finances dit qu'il y avait une dépéahe
télégraphique adressèe par le h.aut.commissaire au gouver-
neuent. 1 fMais le gouvernement a si peu de respect pour
cette chamttre qui doit voter le crédit, qu'il a exigé que nous
votions cet argent sans même produire la dépêche du haut.
commissaire.

Quant à moi, je ne crois pas que le haut.commissaire ait
pu conduire ces négociations pendant des mois, sans avoir
maintenant en .mains une correspondance volumineuse avec
le gouvernement anglàis et la compagnie du chemin de fer
du Pacifque. canadien. Il y aune foule de détails à arranger.
' Ona d diseuter beaucoup la grandeur des vaisseaux, la
vitesse requise, les ports d'où ils doiven ipvoiketoù il

1461



DÉBATS DES COMMUNE&e 22 AVRIL

,devaient se rendre, le montant requis, et mille et autres
choses à régler, avant d'on, arriver à un arrangement
définitif.

Comme mon chef l'a déjà dit dans la cours du débat, le
gouvernement parlementaire en est maintenant arriver à ce
point que les députés votent, comme des chiens muets, de
grandes sommes d'argent sans être renseignés, et le gouver-
.oment les traite avec mépris, je ne crois même pas que le

gouvernement ait convoqué un caucus, pour donner des
informations à ses partisans. (e n'est par un crédit pour
notre modo de gouvernement et c'est loin de faire honneur
à cette chambre que de voter ces crédits en l'absence des
renseignements voulus.

Je ne piétonds pas dire que nous sommes opposes à ce
projet. On ne nous a pas fourni les moyens de nous former
une opinion pour savoir si nous pouvions supporter cette
mesure tout en faisant notre devoir vis-à-vis de nos électeurs.

Le renseignement sur lequel nous pouvions en arriver à
cette conclusion est retranché, et si l'honorable ministre a
ces documents en sa possession il les tient sous clef dansson
pupitre et refuse aux honorables députés d'en prendre con.
naissance.

Il a de plus déclaré que des négociations avaient ou lieu
entre le gouvernement anglais et la compagnie de chemin
do for du Pacifique canadien, à la suite desquelles le gouver-
nement anglais devait voter un subside. Ces documents
n'ont pas été produits. Il serait A souhaiter que nous en
aurions connaissance, parce qu'ils doivent contenir tous les
renseignements voulus quant à la graedeur des navires, la
durée du voyage, les ports où ils doivent arrêter, les malles
qu'ils doivent transporter, et tout le reste.

Il est nécesssaire dans l'intérêt du Canada, que cet arran-
gement nous soit soumis avant que nous soyions appelés à
voter cet argent.

Cet arrangement a éé éliminé, et l'honorable ministre
nous a même dit qu'il ne l'avait pas, et qu'il ne savait pas
en quoi il consistait. Voici ce qu'il déclara:

Toutes ces stipulations sont contenues dans cet arrangement, qui, je
l'ai déjà dit, a été pratiquement conclu, et qui aura la forme d'uu con-
trat. C'est cepenaant, un document que je ne puis produire devant la
chambre-

M. FOSTER: L'honorable député veut-il être juste et
honnête dans ses rapports avec la chambre et avec moi, et
retirer l'avancé qu'il vient do faire, que j'avais déclaré que
je n'avais pas ces documents en ma possession ?

M. DAVIES (I. P.-E.): L'honorable ministre veut-il dire
qu'il a ces documents ?

M. FOSTER: L'honorable député a dit devant cette
chambre, et j'en appelle à vous, M. l'Orateur, que j'ai déclaré
à cette chambre que je n'avais pas ces documents en ma
possession. Il cite maintenant les Débats pour prouver son
assertion, et il se trouve que les Débats ne prouve rien de
la sorte. Que l'honorable député ait au moins le courage-

M. DAVIES (1. P.-E.): L'honorable ministre est sous une
fausse impression. J'ai fait allusion dans la première partie
de mon discours des négociations et de la correspondance
qui ont eu lieu entre le haut-commissairo du Canada et le
gouvernement britannique par rapport au subside, et j ai
dit alors et je répète encore, que le ministre des finances a
déclaré qu'il n'avait pas un iota de cette correspondance en
sa po-session, et je défie l'honorable miaistre, les Débats en
mains do nier la ehose. Je mets l'honorable ministre au
défi de se lever et de nier la chose de son siège.

M. FOSTER: Vous ne pouvez trouver la chose. Vous
ne pouvez la prouver.

M. DAVIES (I. P..E.): J'ai dit que l'honorable ministre,
avec vérité ou non. je l'ignore, a déclaré sur son honneur
dans cette chambre qu'il n'avait pas l'ombre d'une lettre
venant du haut.commissaire, rien qu'une dépîehe télégra-
phique.

M. DÂVnES (LP,.E.)

M. FOSTER: Prouvez-le. Je demande à l'honorable
député de prouver son avancé.

M. DAVIES (ile du Prince-Edouard): L'honorable minis-
tre nie.t-il la chose ?

Quelques députés. Lisez-le.
M. DAVIES (Ile du Prince-Edouard): Je désire savoir

si l'honorable ministre nie la chose.
M. FOSTER: Vous m'avez mal compris.
Quelques députés. Lisez-le.
M. DAVIES (lie du Prince-Rdouard): Le ministre des

finances niera-t-il qu'il n'avait pas on sa possession.

M. FOSTER: L'honorable député m'a mal interprété
plusieurs fois aujourd'hui, et je ne me propose maintenant
un dernier ni d'affirmer jusqu'à ce que je m'assure qu'il à le
Débats pour prouver son avancé.

M. DAVIES (Ile du Prince-Edouard): Je lis-
M. FOSTE R : L'information est simplement celle-ci: la gouvernement

anglais donnera une certaine somme d'argent ai le gouvernement cana-
dien en fait autant.

M. LAURIER: Déposez la correspondance sur le bureau.
M. FOSTER : Il n'y a pas de correspondance.

M. FOSTER : Je soulève une question d'ordre.
M. DAVIES (lie du Prince-Edouard): Je n'ai pas

terminé ma citation.

L'ORATEUR: Vous devez permettre à l'honorable
ministre d'expliquer sa question d'ordre.

M. FOSTER: L'honorable député doit, avant de prouver
son avancé, dire do quelle correspondance j'ai voulu parler.

Quelques DÉPUTÉ. A l'ordre, à l'ordre,

M. DAVIES (Ile du Prince-Edouard): Si l'honorable
ministre eût attendu que j'eusse terminé ma citation, au lieu
de violer les règlement de cette chambre, il m'aurait entendu
lire une autre déclaration faite par lui en cette occasion.

Il n'y a pas de correspondance; le haut commissaire, pendant son
séjour à Londres, a conduit les n6gohations et toute la correspondancea
échangée avec ce gouvernement se réduit en une dép6ch e tólégraphique.

J'en appelle à cette chambre si ce n'est pas là le langage
exact dont je me suis servi, il n'y a qu'un instant, quand j'ai
dit que l'honorable ministre avait affirmé un fait qui parais-
sait incroyable a savoir que la seule correspondance en sa
possession était de pêche télégraphique du haut 0)m-
missaire.

M. FOSTER : Je n'ai pas dit cela.
M. DAVIES (Ile du Prince-Edouard): C'est dans les

Débats.

M. FOSTER: Ce n'est pas dans les Débats.

M. DAVIES (De du Prince-Edouard): Je dis que oui.
M. FOSTE R: Ce n'est pas dans les Débats. Maintenant

que l'honorable député veuille bien me permettre de m'ex.
pJîquer.

M. DAVIES (DLe du Prince-Edouard): L'honorable
ministre aura bientôt la chance de s'expliquer, et il a beau.
;.oup d'explications à donner.

Après avoir parlé de l'absence susvecte de tout rapport
concernant ces négotiations et cette correspondance, et du
refus de l'honorable ministre de produire de rapport et d'en
faire part à la chambre, j'ai fait allusion à un autre docu-
ment, je veux dire l'arrangement, qui, d'après l'honorable
ministre, avait été conclu entre le gouvernement anglais et
la compagnie du chemin de fer du Pacifique canadien. Cet
arrangement contenait toutes les stipulations qui avaient été
convenues, et constituait un véritable contrat.
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Voici ce qu'il dit:
Quantà ce document, je ne ruts en faire part à la chambre. Dans

tout les cas, c'est un arrav:;;et entre le gouvernement britannique et
la compagnie, et nous rue l'avons pas encore reçu.

Voici ce que j'ai dit quant à l'arrangement; et j'ai alors
déclaré d'vant cette chambre que la correspondance et les
négociations en question entre le haut-commissaire et le
gouvernement anglais, ont dû se réduire à une lettre de la
part du haut.commissaire, dont celui-ci a dû garder mémoire
et qu'il a dû fournir au gouvernement copie de la corres.
pondanco échangée par lui avec la compagnie du chemin de
for du Pacifique canadien d'une part, et le gouvernement
anglais de l'autre.

Je dis donc qu'il est étonnant que le gouvernement
demande à cette chambre d'adopter cette résolution sans
produire les documents sur lesquels il se base pour on arri-
ver à une conclusiond Maintenant, M. l'Orateur, l'honorabe
ministre, en justifiant son vote, a parlé des exportations du
Canada en Chine et dans le Japon. On lui a demandé si
ces exportations étaient des produits du Canada, et l'hono-
rable ministre a été incapable de nous le dire. Je prétends
qu'en l'absence d'une telle information, il n'est pas juste de
demander aux honorables députés de s'engager à voter ce
crédit annuel pendant plusieurs années, sans leur donner
quelques informations. De plus, cette chambre doit voter
un ciédit considérable; le Canada a quelque intérêt en cette
affaire, et le Canada a le droit de voir à ce que ses intérêts
soient sauvegardés.

L'autre soir, on a démontré avec une force irrésistible, à
mon sons, qu'avec le peu de renseignements à présent
devant la chambre nous ne pouvions voter ces subsides con-
sidérables, sans que les steamers n' 'arrêtent à Victoria.
L'honorable député du comté de Victoria (M. Prior)
dit qu'il est indispensable que les steamers arrêtent là Il
fit remarquer que, depuis au-delà d'un an et demi le steamer
a fait le service à moins d'un mille du port de Victoria,
qu'il s'y est arrêté pour prendre un pilote et que la ville de
Victoria était prête à construire un quai pour permettre à
ces vaisseaux de s'y arrêter. Cet arrêt ne causerait qu'un
léger retard; et sans nous donner do réponse, ni de raison,
on nous suggère de voter sans qu'il soit compris que le steamer
arrêtera à Victoria. -Nous n'avons pas les renseignements
voulus pour nous justifier de voter ce crédit. Si toutefois
nous votons cet argent, je prétends qu'il est indispensable
que le steamer arrête au port de Victoria. Je propose donc
en amendement :

Que tous les mots après le mot "quel" soient retranchés, et que les
mots suivants leur soient substitués: " Que cette chambre ne devrait pas
âtre priée d'adopter une résolution à l'effet d'accorderun subside annuel
pour l'établissement d'un service bi-mensuel ou mensuel de vaisseaux
entre la Colombie-Anglaise et la Chine et le Japon, pour ajouter au
subside qui devra ôtre accordé par le gouvernement anglais, avant que
la correspondance et les pourparlers relatifs au vote de ce subside, et les
arrangements entre le gouvernement anglais et la compagnie du chemin
de fer du Pacifique canadien d'après lesquels ce subside est payable, et
toutes les autres informations nécessaires relativement au genre du ser-
vice, ait été déposés devant elle; et cette chambre est, de plus d'opinion,
d'ajrès les renseignements qui sont devant elle, que s'il est voté quelque
crédit pour un tel service ce devrait i4tre sous la condition, que les
steamers arrêteraient soit L Victoria soit à Esquimault.''

M. FOSTER: Je suppose que je puis maintenant, sans
indiscrétion, prendre quelque peu du temps de la chambre,
et que celle-ci ne regrettera de me donner quelques instants
afin d'éclaircir un ou deux points, à propos desquels on a
trouvé fort à redire. Il est pénible de siéger dans cette
chambre et d'entendre faire des énoncés nullement motivés.

j'avais basé ma demande d'adoption de la première réso-
lution sur la déclaration que j'ai faite, que M. Massey avait
exporté l'an dernier, en Australie, pour une valeur de trois
à quatre cent mille dollars d'instruments d'agriculture.

Maintenant, M. l'Orateur, quand bien même j'aurais fait
cette déclaration, ce n'est pas là-dessus que je me suis basé
pour demander que la chambre adoptât ma résolution. J'ai
donné dès l'abord, les raisons pour lesquelles je pensais que
la résolution devait être adoptée.

Dans le. cours du débat, je me suis rappelé une conver.
sation que j'avais eue avec M. Massey, et quand on m'a
demandé quelle espèce d'objets manufacturés nous expor-
tions-là, j'ai dit que nonobstant les obstacles, plusieurs manr-
facturiers, parmi lesquels M. Massey, avaient fait affaire
avec les colonies australiennes.

Maintenant, M. l'Orateur, l'honorable député pour le
comté de Queen (M. Davies) a dit que j'avais déclaré que
M. Massay, dans le cours de la dernière année fiscale, avait
exporté pour une valeur de trois à quatre cent mille dollars
d'instruments d'agriculture. Te vais lire exactement ce
que j'ai dit:

Aujourd'hui, je crois que plusieurs de nos manufacturiers ont, en
Australie, un vaste champ qu'ils ont déjà exploitô pour l'écoulement
de leurs produits, et que, dans des cireanstances tout à fait dêsavanta-
geuîes, ils ont ouvert avec ces pays un commerce au mon tant d'un tiers
ou d'un demi-million de dollars dans quelques lignea seules de marchan-
dises. L'un d'eux est Massey et Cie, de Toronto, qui ont exporté des
instruments d'agriculture.-

M. DAVIES (I.P.-E.): Le total des exportations ne s'élève pas à un
demi-million.

M. FOSTElR: Vous trouverez le montant exact dans les livres bleus.
M. JONES (Halifax): Pour une valeur de S446,000.
M. FOSTER: J'ai l. parole de M. Massey qu'il est parvenu à établir

en cette colonie, un commerce d'instruments d'agriculture pour une
valeur de $300,000 à $400,000, bien que sous des circonstances fort désa-
vantageuses.

Voilà ce que j'ai dit; voilà ce qui est contenu dans les
Débats, et cette déclaration corrobore ce qu'a dit mon hono.
rablo ami, le député de Sholburne. J'avais dans l'idée ma
conversation avec M. Massey, qui m'a fort longuement
parlé des chances du commerce avec ce pays, me détaillant
les moyens qu'il avait pris en y envoyant son fils, et me
faisant part de ses espérances. Je n'ai jamais déclaré posi-
tivement qu'il s'était fait avec ce pays un commerce pour
ce montant; j'ai dit seulement qu'ils avaient établi un com-
merce d'instruments d'agriculture pour ce montant.

M. DAVIES (.P.E) : Je désire appeler l'attention de
l'honorable ministre sur la page 1437, où se trouve sa
déclaration directe.

M. FOSTER :- Si l'honorable député veut bien attendre,
il aura pleine et entière satisfaction. Je ne suis pas disposé,
comme l'honorable député à prendre une ligne ici et là;
mais j'ai l'intention de tout dire. A la page 1427, j'ai dit:

L'honorable député de Ile du Prince-Edouard (If. Davies) a fait de
son mieux avec les rapports du commerce qu'il tient en mains, mais je
crois encore que la déclaration que j'ai faite se trouvera correcte.

J'avais dit que je croyais que M. Massey avait établi un
commerce pour ce montant.

Je crois avoir cette déclaration, et je verrai si elle est correcte ou
non; mais'je suis sûr qu'elle est correcte. Je me rappelle une
longue conversation que j'ai eue avec M. Massey à ce sujet, et il m'a
donné les détails des dépenses et de la peine qu'il s'était imposés pour
établir des agences pour la vente de ses marchandises.

Ce sont là les seules remarques quej'ai faites à ce sujet.
Je ne ferai aucune recrimination, ni formulerai daccusation
pour le moment; je désire simplement me justifier par les M DAVIES (I.PE.): Non, vous vous êtes arrêté juste
Débata eux-mêmes sur ces points, et j'espère y réussir à la avant la déclaration. Dans la phrase suivante, l'honorable
satisfaction de tout homme impartial qui m'écoute. ministre a dit

En premier lieu, quant à la difficulté entre l'honorable La déclaration que j'ai faite est celle-ci, et je crois qu'on trouvera
député du comté de Queen (M. Davies) et moi, à propos qu'elle est vraie, que dans le cours de l'année dernière, n commerce

d'instruments d'agriculture c l'Australie, d'instrument d'aiulture, avait été établi au mon-des exportations en Australie We, tant de $300Ola à $tion0. Mon onorable ami doit se rappeler que
l'honorable député a dit en présence de la chambre que les rapports du commerce ne couvrent que la période se terminant le
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1er juillet de l'an dernier, et qu'un manufacturier qui m'aurait parl6 de
la chose aurait eu en vue le commerce de toute l'année et non l'année
fiscalp.

M. FOSTER: J'ai souligné au crayon tout le passage
que vient le lire mon honorablo ami, et j'ai cru l'avoir la
en entice. Jo vais le lire de nouveau.

Je me rappelle d'une conversation avec M. lassey lui-mme au cours
de laquelle nous avons étudié à fond la question, et il m'a fait le détail
des d2pen:ps, et du trouble qu'il a dû encourir pendant le cours de
l'année dernière et la précédente pour établir des agences pour la vente
de ses marchaudises. Les honorables députés ne doivent jamais perdre
de vue qu'il en coûte beauccup d'établir un c(mmPrced avec un pays
étranger et les premières années de l'ouvertnre d'un commerce sont
toujours les pus coûteuses ; mais j'ai dit, et je crois qu'on trouvera
que cest la vérité. que dams le c ,urs de l'an un commerce d'instruments
d'agriculture avait clé établi avec l'Australie au montant de $'00,000 à
$i00,000. Mon honorable ami doit se rappeler que les rapports du
commerce ne couvrent que la période se terminant le ler jrillet de l'an
dernier et qu'un manufactirier me parlant de la chose aurait voulu
parler de l'année commerciale et non de l'année fiscale.

Voilà exactement ce que j'ai dit, que l'an dernier au
moyen de son agent en Australie et de la Nouvelle-Z6lande,
il y a établi un commerce pour ce montant; et lorsque
l'honorable député croit m'avoir pris en défaut lorsque je
lui ai dit qu'il n'avait les rapports du commerce que jus-
qu'au 1er juillet, il pourra facilement se convaincre, s'il le
désire, qu'il s'est trompé, par le fait qu'il a lu les rapports
de l'année fiscale qui ne font pas mention du montant,
petit ou grand, du commerce pendant l'année, comme nous
le verrons plus tard, mais qu'il, ré'brent au montant actuel
d'exportation pendant l'année finale.

J'ai reçu, depuis, la dépêche suivante de M. Massey rela-
tivement aux avancés de l'honorable député du comté do
Shelburne.

Je viens d'envoyer la déoche suivante à J. W. Lanrie. Poster vou-
loit parler de notre commerce fut.r Rapports de lai douaine trompeurs,
à cause de grands envois en Australie de notre maison d'Europe.

Mon honorable ami voit maintenant qu'il ne peut se baser
sur la précision des rapports du commerce qu'il avait alors
entre les mains, puisque, l'an dernier, M. Massey a été
obligé de prendre sur son approvisionnement pour l'Europe,
afin de satisfaire aux demandes en Australie, et conséquem.
ment, ceci n'apparaîtrait dans nos rapports du commerce,
comme une exportation directe en Australie, pendant cette
année-là.

A. présent, M. l'Orateur, je désire revenir quelque peu
sur ce que j'ai dit à propos de la correspondance. A propos
do la correspondance qui a ou lien à propos du service de la
malle avec la Chine et le Japon, j'ai dit à la page 1433:-

A propos des pourparlers qui ont eu lieu entre les autorités postales
britanniques, et le compagnie du chemin de fer du Pacifique canadien,
c'est une question dans laquelle nous ne sommes pas directement con-
cernés et que nous ne pouvons amener devant la chambre.

La correspondance à laquelle je faisais alors allusion,
était la correspondance entre les autorités postales
britanniques, et la compagnie du chemin de fer du Paci.
fique canadien. L'honorable chef de l'opposition a dit:

J'ai pu me méprendre sur le sens des paroles de l'honorable député;
mais l'honorable député dit qu'il y a eu échange de corespondances
entre le gouvernement impérial et le gonvernement canadien, et cepen-
dant, bien que l'honorable député agisse d'apiù cette correspondance,
et demande à la chambre de compléter leur arrangement par ce vote de
crédit, il refuse de déposer cette cor.espondance sur le bureau de la
chambre.

C'est de cette correspondance entre le gouvernement
impérial et le gouvernement canadien, qu'a voulu parler
l'honorable chef de l'opposition. J'ai dit en réplique :

M. POSTE R: L'information est tout simplement celle-ci: que le gou-
fement anglais doit donner tant, si le gouvernement canadien s'engage
àa en faire autant.

M. LAURIER: Déposez la correspondance sur le bureau.

Quelle correspondance ? Celle à laquelle il a fait allusion,
entre le gouvernement canadien et le gouvernement imp.
rial. J'ai répondu ceci :

Il n'y a aucune correspondance. Le haut commissaire lorsqu'il était
M. Londres est entré en négotiations, et toute Is correspondance échangée

.Dvils (L .-.

entre lui et ce gouvernement a consisté en une dépêche tôlbgraphique,
et certainement qu'avec ce renseignement mon honorable ami, ne voudra
pas jouer sur les mots et essayer d'empêcher ce vote simplement-parce
que je n'aurais pas déponé sur le bureau de la chambre le-renselgnement
que je lui ai donné à maintes reprises.

M. L &URIE r: Devons-nous comprendre que cette Importante nêgo.
tiation a été conduite verbalement, et qu'il n'y en existe aucune trace?

M. FOSTsR: J'ai simplement dit que ces négotiations avaient été
conduites par le haut-commissaire, dont le résultat à été un arrange-
ment entre les deux gouvernements.

M. LAURIER: Il me ferait peine de croire que cette importante affaire
a été conclue verbalement, et qu'il n'y a rien d'officiel entre le gouverne-
ment c mnadien et le gouvernement impérial. Il doit y avoir eu quelque
correspondance, soit par dép6che télégraphique ou autrement, et cette
correspondance la chambre a intérêt à en avoir communication.

Quelque temps après j'ai dit:
A l'égard de ce que l'honorable député a dit à propos de correspon-

dance, je d.is déclarer que cette correspondance a été échangée entre l'
haut-commissaire et le gouvernement anglais ; mais Il est impossible de
la produire avant que t2ate l'affaire soit réglée.

La chambre verra qu'on a parlé de trois correspondances
différentes. Il est une correspondance entre les autorifAs
postales britanniques et la compagnie de chemin de for du
Pacifique canadien ; une autre entre le haut comm-ssaire
et les autorités postales britann:ques et le gouvernement
anglais, et une dernière carrespondance entre le gouverne-
ment anglais et ce gouvernement, et si les bonorables
membres de cette chambre veulent bien se rappeler cers
trois faits et lire avec soin ma déclaration dans les Debaîs,
ils s'apercevront que je n'ai pas dit à cet égard, ce que l'ho.
norablo député pour le comté de Quen's (M. Davios) P, bien
voulu mo mettre dans la bouche.

J'ai déclaré, en premier lieu, que la correspondance entre
les autorités postales britanniques et la compagnie de chemin
de fer du Pacifique canadien, était leur affaire, qu'on en
n'étaient pas encore arrivé à une conclusion définitive, et
que cotte correspondance ne pouvait être dépozée sur le
bureau de la chambre. J'ai déclaré ou.vertement que le
haut commissaire s'occupait de négociations, mais que nous
ne pouvions en faire part maintenant à la chambre, va que
nous n'avions pas encore obtenu de résultats dèfinitifs. A
la question qui m'a été posée quant à la correspondance
directe entre le gouvernement canadien et le gouvernement
impérial, j'ai déclaré que toute la correspondance se rédui.
sait en une dépêche télégraphique à ce gouvernement, dé.
pêche dont j'ai donné la teneur à mon honorable ami. Tel
est l'exposé franc et entier de l'affaire, et je ne me propose
pas d'en dire davantage.

J'ai cepandant l'intention de déposer cette déclaration
sur le bureau de la chambre, de sorte que les honorables
députés pourrront voir, que je n'ai pas voulu les tromper, et
que j'ai à toutes les questions d'une manière franche et en
conformité à la vérité.

Maintenant, l'honorable député se plaint dans sa motion,
que les renseignements donnés par rapport au service de la
malle avec la Chine et le Japon ne sont pas suffisants.
L'honorable député dit qu'il ne sait s'il pourra approuver
cette mesure ou non ; s'il pourra voter le crédit ou non, et
la raiton pour laquelle il ne peut en venir à une décision,
c'est qu'il n'a pas les renseignements suffisants. Mon
honorable ami voudra-t-il voir quels sont les renseignements
qu'il a en sa possession ? D'abord, il y eut des négociations
entre les autorités postales britanniques, et la compagnie de
chemin de fer du Pacifique canadien, dans le but de trans-
porter les malles des bords de lAtlant:que à la Ohine et au
Japon.

M. LAURIER: Où sont-elles?

M. FOSTER: Si les honorables membr es de l'autre coté
de la chambre veulent bien me laisser parler, j'aurai plus
tôt fini, et ils auront alors toute la facilité de faire leurs
remarques. Il y eut des négociations entre les autorités
postales britanniques et la compagnie de chemin defer du
Pacitique canadien, dans le but dl tranaportoi les malles
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des bords de l'Atlantique à la Chine et au Japon. Ces
négociations ont ou pour résultat un arrangement avec la
compagnie de chemin de fer du Pacifique canadien pour le
transport de ces malles.

Maintenant, tout le monde sait que, lorsque le gouverne-
ment anglais se propose d'établir un service de la malle,
son intention est d'établir un service régulier et effectif,
de voir à ce que ce service se fasse d'après les règles les
plus sévères et les règlements les plus rigoureux; d'avoir
des vaisseaux corstruits d'après les devis adoptés; et je
crois que mon honorable ami peut être sûr, qua si le gou.
vernement anglais est entré en pourparlers avec la coni-
pAgnie do chemin de fer du Pacifique canadien, et si tous
deux en sont arrivés à un arrangement pour des malles des
bords de l'Atlantique à la Chino et au Japon, ils ont dû
prendre soin de voir à ce que les vaisseaux qui doivent
transporter les malles, le temps, les règlements d'après
lesquels les malles devront être surveillés, |e départ
et l'arrivée de ces vaisseaux soient en rapport avec
un service et une route de cette importance. Pour-
quoi? Parce que le gouvernement anglais se propose
d'abandonner la vieille route entre la Chine et le Japon,
et d'ouvrir une route entièrement nouvelle, savoir : une
nouvelle route à travers le continent américain et dans
les limites de la confédération ; et parce qu'en abandonnant
la vieille route du canal de Suez, le gouvernement anglais,
on peut en être certain, aura pris soin de s'assurer que le
nouveau service sera supérieur A l'ancien, et en rapport
avec la grandeur et l'importance de cette entreprise.

Et cependant, après cette explication satisfaisante, et
sachant que le gouvernement anglais, à la suite d'une étude
approfondie du projet, est satisfait, <t a conclu un arrange-
ment pour le transport des malles, mon honorabLe ami dit
qu'il ne sait pas si nous devons oui ou non nous décider à
contribuer £15,000 pour ce service, et ce, parco qu'il n'a pas
assez de renseignements.

Maintenant, voici ce que nous dit le gouvernement
anglais : Si nous envoyons nos malle3 à travers votre pays
au moyen de vos chemins, et si, outre les avantages qu'il
en retirera en devenant la voie principale pour le transport
de la malle et des voyageurs dans un prochain avenir, nous
donnons £45,000 pour ce service,-donnerez-vous £ 15,000
de votre côté ? Et le gouvernement canadien est arrivé à
la conclusion dû donner £15,000 à condition que lo service
sera mensuel et £25,000 par année ai le service doit être bi-
mensuel, le tout sujet à la satetion du parlement.

Sous les circonstances, je ne sache pas que cette chambre
soit appelée à voter on aveugle, et je crois que le projet doit
être adopté,

M. LAURIER: Où est la correspondance entre le gou-
vernement canadien et le parlement impérial ?

M. FOSTE'R: J'ai déjà dit plusieurs fois à mon honorable
ami, et je lui répète, qu'au cours de cette correspondance,
le gouvernement anglais nous a proposé de donner tout de
son côté pourvu que nous fissions de même-

M. LàAURIER: C'est ce que nous aimerions à voir.
M. FOSTER: Cette proposition est contenue dans une

dépêche, comme je l'ai dit à mon honorable ami,
M. JONES (Halifax) Produisez-là.
M. FOSTER: On nous dit que ce contrat devrait être

déposé sur le bureau de la chambrc-j'ai dit que ce n'était
pus un contrat qui avait été signé, mais un arrangement
qui est le résultat de certaines négociations, arrangement
pratiquement, mais non finalement conclu. Le contrat n'a
pas été signé, et conséquemment les termes de ce contrat,
et les négociations qui y ont conduit, ne peuvent étre déposés
sur le bureau de la chambre, vu que le tout est encore
incomplet-mais les honorables députés n'en ont-ils pas
assez devant eux pour qu'ils soient en position d'accpter
ou de rejeter le projet du gottverheient?

liMl

Mon honorable ami nous a'longtemps entretenu des ports
où les steamers doivent faire escale, et d'où il doivent-partir.
La question viendra probablement devant la chambre, lors
de la lecture de la troisième résolution, et alors j'aurai
quelque chose A dire à ce sujet.

K. LAURIER: J'appelle l'attention des honorables dé-
putés qui siègent de son côté, sur la réponse de i'honurable
ministre. Je veux qu'il soit compris par cette chambre
que l'amendement qu'il y a présentement do'vant elle n'en
est pas un condamnant la 'résolution du gouvernement.
L'honor able député de l'lle du Prince-Edouard (M. Davies)
ra'a pas dit qu'il condamnait le projet du gouvernement,
mais il s'est simplement plaint que, vû le manque 'de rensei-
gnements à ce sujet, la chambre ne pouvait en arriver à une
décision intelligente. Qu'elle est la réponse de mon hotro-
rable ami? Que nous devrions être satisfaits, que ious
sommes en possession de tous les renseignements désirables
pour en arriver à une décision.

D'abord, il dit qu'il y eut une correspondance'entre le gon-
vernement impérial et le chemin de fer'du Pacifique cana-
dien, et que le gouvernement impérial a consenti d'aecorder
un subside Dour ce service de steamers. -Je demande 'où se
trouve cetté correspôndande, et l'honorable rinistre me ilit
qu'il l'a en sa possession. Dôvens-nous dom'prendre 'que le
gouvernemént canadien a consenti 'd'intervonir 'dans un
marché entre le chemin de for du Pacifique canadiên'et le
gouvernement anglais, sans savoir la nature'du conträt?
Devons-nous coinprendre que le gouvernonent n'a püs'vu lu
contrat et ne peut dire quelles en sont les conditions? Et
cependant, sans savoir les teries du contràt intervenu etre
le gouvernement impérial et le che'min de fer du Pacfigue
canadien, on demande au parlement de voter £25,00 par
année, afin d'exécuter un contrat qu'on n'a m'eme pas vu.
J'en appelle au bon sens des partisans d'a guv'enement:
serait-il juste qu'ils fasent appelés à voter aveugl6ment
tout ce qu'on leur demanderait ?

Est-il juste que nous votiôns l'argent du peuple -Sans savnir
pourquoi ? Quelle que-soit l'intettion 'des honorables députés
de la droite, de notre côté, avant qu'il ne sòit disposé d'ran
seul centin de l'argent du peuple, 'hbus insiSterons pour
savoir pourquoi et à quelles con ditions cet Érgent doit étro
dépensé. Les honorabre députés nous disent de plus, que
nous devrions être satigfaits, parce 'que le gouver3ïement
impérial, sans aucun doute, a dû faire le meilleur arrange-
ment possible, et qu'il a les yenx ouverts et 'A veillé sur ses
propres intérêts.

Je n'ai aucun doute que le gouvernement imaériàl a veillé
avec soin eur ses intérêts, mais s'ensuit-il-que iea intérêts
canadiens ont été surveillés ? ·Si l'on avait ou à coter cle,
intérêts du Canada, l'honorable député de la ville de Vic-
toria (M. Prior) ne se serait pas plaint, comme il l'a ait
l'autre jour, d'avoir été obligé de mendier sans isuccòsauprès
du gouvernement la promesre de-faire "de Victoria in poit
d'escale. C'est la meilteàre prenve 'que I ·gouverbènt
impérial n'a pas négligé ses propres· intérêts; d'un r.utre
côté, le gouvernement canadien s'est expoé'àA e'faire aèòcn.
ser de ne pa, avoir pris de temblables prééadtions'dans os
intérêts.

On ajoute que la correspondance échangé6 entre le gou.
vernement canadien et le gouvernement impérial eSt incôm-.
plte. Mais, si elle est incomplète, n'est-ce þas là la1neil-
leure raison de ne pas voter ce subside nujouidhi ? Que
le gouverneine t coraplète cètte dorrespondaecò, ai èllesAt
incomplète, et lorsqu'elle sera complétée, 'il les dépose
sur le bureau de cette chambre, afin 4uè chaque íieibrO
puisse se former une opinion raísonhée du sùjt. Té!'est
l'objet que môn honorable ami 'a en-Vue 'On -présentant EU
motion.

Mr. PATERSON (Brant): J'ai compris que le:ministro
des finances, en nous donnant le montantdu commerce d'ex-
portation que nous faisions, ou que nous avions toute tspé-
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rance d'établir avec l'Australie, n'a donné des chiffres posi-
tifs que pour une maison. Nous serions tous heureux d'ap.
prendre que notre commerce est plus étendu qu'il ne l'est,
mais les documents officiels ne corroborent pas les déclara-
tions du ministre des finances à cette occasion. Aujourd'hui
il s'appuie sur une déclaration de M. Massey qu'il e3t im-
possible de savoir par nos rapports, le plein montant de leurs
exportations, parce que quelques unes de leurs mai chan-
dises ont été tirées de leur maison anglaise. Mais ja trouve
que pour l'année finissant le 30 juin 1888, la valeur totale
des instruments d'agriculture exportés d'Ontario en Grande-
Bretagne, se montait à 844,642. Si cet état était contredit
par M. Massey, et s'il avait un entrepôt dans tous les pays
sous le soleil, je trouve à la page '771 du rapport, que le
total des exportations d'instruments d'agriculture du Canada,
dans tous les pays, était de S155,219. Ur des raisons
pourquoi je me suis levé pour prendre la parole, a été de
rappeler au ministre des finances, aussi bien qu'aux autres,
que tout en n'ayant pas d'objection à ce qu'on exalte sur le
parquet de la Chambre la compagnie Massey, bien qu'on
paraisse avoir parlé sans s'être suffisamment renseigné, vous
ne devez pas supposer que tous les instruments d'agriculture
qui ont été exportés, l'ont été par cette maison.

Comme l'a dit l'autre soir l'honorable député pour le
comté de Peel-Nord (M. Hesson), il existe dans ma propre
ville de Brantford un des plus grands établissements de ce
genre d'industrie, et le montant do leurs exportations, aussi
bien que de celles de tous les autres manufacturiers d'ins-
truments agricoles, est inclu dans ce rapport.

M. MARA : Quant à cette partie de l'amendement qui
dit que le subside ne devrait être voté qu'à la condition que
les vaisseaux feraient escale à Victoria ou à Esquimalt, je
dois avouer que ce n'est pas une question nouvelle. La
chose a été débattue dans la presse de la Colombie-An-
glaise depuis quelque temps, elle a été discutée devant les
chambres de commerce, et elle a attiré l'attention des dépu-
tés de la Colombie-Anglaise, dès les premiers jours de la ses-
sion. Un honorable député a dit qu'il y a deux villes ri-
vales dans cette province, et qu'il existe de la jalousie entre
elles. Quant à ce qui concerne les députés de la Colombie.
Anglaise, il n'existe aucune jalousie. Nous sommes tous fiers
de Victoria et de la position que cette ville s'est acquise ;
mais ce n'est pas uno question se rapportant à Victoria ou à
Vancouver; ce n'est pas une question provinciale, ce n'est
même pas seulement une question fédérale, mais une ques-
tion impériale et fédérale à la fois. Nous demandans au gou.
vernement impérial d'ajouter $3.00 à la $1.00 que nous don.
nons, pour nous aider à détourner le commerce de l'est de
l'ibthme de Suez et des voies américaintis pour le faire passer
à travers le territoire britannique et sur le sol canadien.
Nous demandons au gouvernement impérial de nous aider à
faire passer par notre chemin de fer transcontinental le
trafflc des voyageurs et le commerce, et à faire, comme on
l'a déjà dit, non de Halifax ou de Vancouver, mais de long
Hong et de Liverpool, les terminus du chemin de fur du
Pacifique canadien.

Voilà pourquoi je dois voter contre cet amendement,
mais auparavant, je désire faire remarquer la position dans
laquelle la majorité des députés de la Colombie Anglaise se
trouvent placés quant à la dernière partie de l'amendement.
Sans doute, mon honorable ami, le député de la ville de
Victoria (M. Prier) diffère quelque peu avec nous sur ce
point, que, comme représentant le comté de Victoria, et
comme la chambre de commerce et la presse de Victoria, il
doit se croire obligé en honneur de voter pour cette partie
de l'amendement; mais comme les autres députés de la
province se placent au point de vue des intérêts de la
confédération-

M. DAVIES (I. du P.-E.): C'est dur pour le député de
Victoria.

M. PATERSON (Brant).

M. MARA : Je ne le crois pas; même plus, m'est avis
que l'honorable député du comté de Queen (M. Davies) n'a
inséré cette partie do l'amendement, qu'afin de placer mon
honorable ami (M. Prior) dans une fausse position. Je
pense, de fsit, qu'il n'a introduit cet amendement qu'afin de
placer toute la députation do la Colomibie-Anglaise dans une
fausse position. Mais mes électeurs, pas plus que ceux des
autres circonscriptions élkotorales en dehors de Victoria, ne
veulent que leurs représentants votent en faveur de l'amen-
dement avec la clause qui y estattachée Bien plus, quoique
l'honorable député puisse croire que les habitants de Victoria
lui soient reconnaissants de son amendement, je crois
qu'ils le regarderont plutôt comme un faux que comme un
véritable ami.

Tou t en admettant que l'honorable député, en introduisant
son amendement, a pu être poussé par des motifs justes et
hororables, je crois, qu'à cette grande distance, ignorant
l'esprit de parti qui anime les membres de cette chambre
les habitants de Victoria ne seront pas aussi charitables que
moi, et croiront que tout ceci n'a pas seulenient été fait
.ans le but d'embarrasser le gouvernement et les députés de
la Colombie- Anglaise, mais que l'honorable député ne s'eat
pas montré leur ami, et les a frappés en traître.

M. PRIOR : J'ai démontré à la chambre il y a deux ou
trois jours, l'importance qu'il y avait pour les vaisseaux
d'arrêter à Victoria, donnant pour raison que Victoria est
la capitale de la province, qu'elle fait '75 par cent du com-
merce de la province, et qu'en y arrêtant les steamers ne
dévieront pas de leur route. Comme l'a dit l'honorable
député pour le comté do Queen (M. Davies) les steamers ne
prendraient pas plus d'une heure et demie à deux heures
pour y arrêter et y laisser les malles et les passagers : c'est
là tout ce que nous demandons. Mon honorable préopinant
(M. Mara) vient de dire qu'il existe de la jalousie entre les
deux villes. Je dis qu'il n'existe entre elles que la rivalité
légitime qu'il doit y avoir entre deux villes qui font d'hon.
nêtes efforts pour se surpasser l'une et l'autre.

M. MARA: J'ai lait allusion à une remarque faite par
un honorable député de l'autre côté de la chambre, qu'il
existait do la jalousie. J'ai dit qu'il n'en existe pas.

M. PRIOR: A la bonne heure, si mon honorable ami n'a
pas dit cela, je lui fais excuse. Je ne vois pas pourquoi
la confédération n'aurait pas son mot à dire sur la question
de savoir si les steamers doivent arrêter à Victoria, bien
que le gouvernement impérial donne $5.00 pour chaque
dollar que nous nous proposons de donner, je crois Que ce
serait une criante injustice à l'égard de Victoria. Si le gou-
vernement fédéral ne fait tous ses efforts pour s'entendre
avec le gouvernement impérial, de manière à ce que les
vaisseaux y fassent escale.

Quant à l'amendement présenté par l'honorable député
du comté de Queen (M. Davies), je suis d'avis avec
mon l'honorable ami du comté de Yale (M. Mara),
qu'il me met dans une position difficile. S'il avait présenté
deux amendements différents, j'aurais pu savoir comment
agir, parce que tout en me voyant forcé de demander au
gouvernement de forcer les steamers d'arrêter à Victo-
ria, cependant, qu'il ne puisse ou ne veuille nous accorder
cela, je n'irai pas jusqu'à votre contre l'octroi d'un subside,
parce qu'aucun député ne devrait s'opposer au progrès et à
l'avancement de sa province ou de la confédération. Je
pense avoir le droit de poser une question à cette chambre.
Le Dr. Bourinot, dans sa " Procédure parlementaire"
dit:

Quant aux questions, qui, en langage parlementaire, sont connues
sous le nom de "q-;estions compliquée " elles peuvent toujours, du
consentement de la chambre, être divies en parties distinctes. Au-
cun député cependant, ne peut demander, comme matière de droit,
qu'une telle question soit divisée, pultque c'est à la chambre de décider
si la question est compliquée ou non, et en combien de propositions elle
peut 2tre diviaée. De fait, on peut grandement obvier à la nécessité de
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divser une question compliqu&'. en proposant des amendements. Mais,
dans tous les cas. il est laisýô à tout député de faire motion qu'une
question soit divisée.

Maintenant, M. l'Orateur, je demanderai à l'honorable
député du comté de Queen (M. Davies) s'il ne voudrait
pas diviser sa question.

M. DAVIES: Ma question est si simple qu'elle ne peut
être divisée.

M. PRIOR: Je la crois, au contraire, fort compliquée.
Sir JOHN THOMPSON: Si l'amendement proposé.par

l'honorable député du comté de Queen, I.P.-E. (M.
Davies,) embarrasse l'honorable député de la ville de
Victoria (M. Prior), je crois que celui-ci, en justice pour le
député du comté de Queen, rceconnnîtra qu'il n'as pas cri cette
intention. S'il vent bien jeter les yeux sur la résolution, il
s'apercevra que l'honorable député du comté de Queen,
a été par trop naïf dans l'amendement qu'il a proposé à
cette chambre.

Bien loin d'être, comme le suppose mon honorable ami le
député de Victoria, une résolution démontrant que c'est
l'opinion de cette chambre que les steamers devraient
arrêter à Victoria, l'honorable deputé :lu comté de
Queen a en la nïveté do l'associer à une déclaration tout
à fait différente, à savoir : qu'au point où en sont rendues
les négociationq, le Pacifique ne devrait pas recevoir un
soul dollar de subside. Dans ces circonstances, je crois que
l'honorable député de Victoria verra que l'expression de
sympathie que l'honorable député de Queen et ses amis
vont voter auj>urd'hui, est soigneusement j)inte à un proj.st
en vertu duquel, il n'y aura pas un ecul dollar de doncé
pour l'établissement de communications par bateaux à vapeur
entre l'Asie et l'Amétique britannique. Cela étant, je ne
vois pas que la sympathie de l'honorable député soit gênante.
Mais je me permetti ai d'appeler l'attention de la chambre
sur l'impossibilité où le parlement se trouve, dans le présent
état des uégociations, de prescrire que telle on telle condition
estessentielle à la conclusion d'un traité. D'abord, comme
le mitistre des finances l'a dit, ces négociations, dans ce cas,
ne sont pas du tout terminées, et quand l'honorable député
de Québec- Ett (M. Laurier) fait des reproches au gouverne.
ment, parce qu'il invite la chambre de consantir à un traité
qu'elle n'a pas même vu, il oublie certainement ce qui lui a
éêé dit vingt fois, qu'il n'existe aucun traité à ce
sujet, mais que la base d'un traité et les régociations de ce
trai1é, ont été soumises et en partie adoptées par la compa
gnie du chemin de fer canadien du Pacifique et le gouverne
ment de Sa Majesté.

Dans ces circonstances, il ne sied pas à l'honorable dépu.
té de nous reprocher de consentir à devenir partie à us
traité qu'il n'a pas vu. Si, comme je l'ai dit et comme or
l'a dit, aucun traité n'a été fait, et c'est une question ai
sujet de laquelle trois parties doivent être consultées, li
compagnie du chemin de fer canadien du Pacifique, le gou.
vornement de sa Majesté et le gouvernement du Canada
devons-nous, envers et contre tout, quand il y a deux par
ties à consulter et quand les négociations ne sont pas ter
minées, inviter cette chambre, soit par cet amendement or
pai l'autre qui doit être présenté, poser comme conditiox
préliminaire, avant de nous adresser au gouvernement di
SalMajesté et avant que cette chambre ne consente à donnei
de l'urgent, devons-nous, dis-je, prescrire que telle on telli
condition sera indiepLnsable, et qu'à moins que les steamer
ne fassent escale à Victoria, nous n'accorderons pas do sub
ventions à un service de steamers sur le Pacifique ?

La chambre, a'après moi, ne nous mettra guère dan
l'obligation de nous adresser au gouvernement de Sa Majes
té, après toutes les négociations qui ont eu lieu et tous le
e fforts qui ont été faits pour réduire cette entreprise à un
entreprise pratiquo, la chambre, dis-je, ne nous mettr
guère dans ['obligation de nous adresser à ce gouvernemen
et de lui dire: " Nous considérons telle on telle olause di

traité comme indispensable, quelque peu importante'qu'elle
soit, relativement à l'importance de tout le service; il
nous est impossible d'exécuter une entreprise qui promet
beaucoup pour l'empire et qui promet, pour le Canada, plus
que pour toute autre partie de l'empire, simplement
parce que quelque intérêt de clocher, quelque important
qu'il soit, doit être servi avant que l'on tienne compte de
l'intérêt du reste de l'empire." Je suis convaincu que la
chambre ne consentirait pas à mettre le gouvernement dans
cette positionl

La position dans laquelle l'honorable député de Québec
cherche à nous mettre, est encore plus humiliante. Après
avoir appris que ces négociations étaient entamées depuis
longtemps et qu'elles attendaient que ce parlement s'en oc-
cupât, il propose que nous, comme seule autre alternative,
que nous ne fassions rien à cette session, que nous disions au
gouvernement de sa Majesté que ce gouvernement n'est pas
en état de venir demander un crédit au parlement, mais
peut seulement dire: "Montrez-nous votre traité, montrez
nous vos conditions et nous signerons, le tout sujet, naturel.
lement, comme doit l'être tout traité de cette nature, à la
ratification finale du parlement, l'an prochain. Puis, bien
que nous ayons lieu de croire que les choses sont à la veille
de se terminer, il s'écoulera encore un an avant que nous
puissions obtenir la ratification du traité par le parlement,
il s'écoulera un an avant que nous puissions conclure un
traité satisfaisant, ou un traité quelconque en vertu duquel
une compagnie de steamers consentirait à faire faire ce ser-
vice par ses bateaux. Nous savons tous quelle serait la ré.
pense à la prochaine session, lorsque nous aurions conclu
un traité do cette natre. La réponse serait que, vu l'absence
d'autorité parlementaire et vu que l'on n'a pas consulté le
parlement, nous n'avons pas le droit de faire an tel traité
et de lier le parlement; et qu'après avoir siégé pendant
trois mois en 1889, nous aurions dà obtenir un vote autori-
sant à conclure un traité de cette nature.

Nous avons fait tout ce qu'il nous a été possible de faire,
dans les circonstances, et ce n'est pas notre faute, ni la faute
de qui que ce soit, si nous ne sommes pas en état de donner
aux honorables députés de la gauche tous les renseignements
qu'ils désirent, naturellement, sur une question aussi impor-
tante. Mais nous sommes obligés, en définitive, de demander
à la chambre de se fier au gouvernement pour la négocia-
tion d'un traité aimuletanément avec le gouvernement de Sa
Majesté, car, en remettant cela indéfiniment, nous perdrons
peut-être l'occasion d'établir une ligne de steamers que nous
avons décidé de recommander à la chambre.

M. MILLS (Bothwell): Je dois avouer que je suis très
surpris du discours du ministre de la justice, non seulement

i au sujet de la résolution, mais pour justifier l'attitude prise
par le gouvernement sur cette question. L'honorable
ministre dit que les renseignements relatifs à cette question
ne peuvent. pas être soumis à la chambre; il dit que des
négociations sont pendantes, que le gouvernement impérial

- fait des'arrangements et est prêt à donner un plus fort
- montant que celui que l'on demande au parlement du
i Canada, pour l'établissement d'une ligne de steamers. Eh
n bien ! M. l'Orateur, si le gouvernement impérial entre en
D correspondance avec quelqu'un, dans le but d'établir cette
r ligne et d'accorder cette subvention, je suppose qu'il déclare
e à quelles conditions il accordera cette subvention. Je n'ai
s aucun doute que le gouvernement anglais connait les condi-
- tiens auxquelles il consent à accorder de l'aide à cette com-

pagnie de steamers.
s Je crois que le ministre des finances nous a dit le nombre
- d'escales que feraient ces steamers, combien de fois ils
s traverseraient l'bcén Pacifique; il nous a aussi parlé de la
e rapidité de quelques-uns d'entre eux. Toutes ces choses-là
a sont des termes·et des conditions et le suppose que le gon.
t vernement impérial a fait les stipulations nécessaires pour
a le Royaume-Uni dans ces négociations. Or, M. l'Orateur
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si le gouvernement canadien propose au parlement de sub-
ventionner cette ligne, il le fait dans un but quelconque
qu'il doit avoir en vue. L'honorable ministre a peut-être
dans l'esprit ce qu'il se propose d'accomplir en subven-
tionnant cette ligne; il a dans l'esprit une idée de la manière
dont le peuple canadien bënéficiera de cette ligne de steamers
sur l'océan Pacifique. L'honorable ministre n'accorderait
certainement pas cette subvention sans conditions; il ne
donnerait point d'argent à une compagnie de steamers sim-
plement parce qu'elle proposerait d'établir des communi-
cations entre le territoire canadien à l'ouest et le continent
asiatique à l'est. Nous savons que ces honorables ministres
doivent avoir dans l'esprit quelque condition à laquelle
cette compagnie recevra de l'aide. Nous voulons connaître
cette condition. Le ministre de la justice dit qu'il n'y avait
point de contrat, mais le ministre dos finances a affirmé le
contraire. Il a dit qu'il n'était pas signé mais qu'il existait
un contrat dont les dispositions étaient arrêtées, et d'après
l'honorable ministre, le contrat a été couché par écrit.
Nous voulons savoir quels sont les termes et conditions du
contrat en ce qui concerne le gouvernement canadien, Parce
que le gouvernement impérial a passé ce contrat, ce n'est
pas une raison pour que nous soyons appelés à subventionner
la même ligne, à moins que nous ne fassions insérer cer-
taines stipulations dans notre intérêt. Nous ne sommes
pas censés accorder cette aide simplement dans l'intérêt de
l'empire; ce doit être parce que le Canada en profitera sous
certains rapports. Le ministre des finances nous a demandé,
et après lui le ministre de la justice, de montrer notre con-
fiance dans les membres du gouvernement; mais s% demande
impliquait que nous devions exprimer notre confiance dans
le gouvernement impérial, car l'honorable ministre a vir.
tuellement dit que nous n'avons pas voix au chapitre, que
tout ce que nous avons à faire c'est de donner notre argent,
que nous n'avons pas droit de demander comme condition
que les navires fassent escale à Victoria.

Je ne suis pas de cet avis. Si nous subventionnons cette
lgne, nous devrions savoir pourquoi, quels avantages nous
ail ons retirer de l'octroi de cette aide. L'honorable minis -
tre ne nous a pas donné d'informations là-dessus. Les hono-
rables ministres croient-ils que le gouvernement impérial
ira demander au parlement impérial une subvention sans
luidonner une idée des conditions auxquelles cette subven-
tion serait accordée ? Si le contrat West pas complê.é,
nous ne nous attendons pas à ce que le ministre des finances
mentionne les conditions, qui cela va sans dire, sont connues;
mais nous nous attendons à ce qu'il énumère les avan-
tages que le gouvernement espère retirer de ce service, et
quelques unes des conditions imposées auxquelles cette sub-
vention sera accordée. 'honorable ministre n'a pas fiit
cela. C'et le moins que le gouvernement eût dû faire;. et
tant qu'il ne l'aura pas fait, il n'est pas en position de de-
mander au parlement de mettre une somme à sa disposition
pour cette fih, ou pour tout autre objet de cette nature.
Le ministre des finances a simplement dit que le gouverne-
ment avait fait des négociations avec certaines ersonnes,
mais q'il n'était pas prêt à les faire connaître; i a dit que
l'octroi'de la subvention était sujet A certaines conditions,
maiè q'iW n'était pas prêt à leur donner publicité. Voilà
sa position, et elle est tout à fait incontestable. Nous ajou-
tons qIze loreqpe cette aide sera accordée, et l'honorable
dRutéd~6 Victoria (ZE Prier) se rappelle cela, une des con.
ditIo~ nécessaiies sera que le steamer fasse escale à Vic.
toria l'âiller et'au retour;. et'si l'honorable député'est prêI
à vot'er contie là présente résolution, on devra comprendre
qu'il est disposé à voter pour que les steamers ne touchent
point à Viotoria, sauf 'ilà le veulent bien. Voilà la position
de l'lionorable député. Il est clair comme le jour que cette
partie de la résolution décrète que si cet argent est accordé,
les steamers devront toucher à Victoria. L'honorable dé-
putl se propose néanmoins de voter contre cette condition,
et ses commettants verront s'il peut expliquer cette question

2. AILt (Bothçielly.

comme le ministre de la justice a essayé de l'expliquer à la
chambre.

M. MITCHELL: Je no traiterai pas longuement cette
question, mais je la trouve si importante et elle renferme à
mon sens un principe si important, que je crois- de mon
devoir do motiver le vote que je vais donner. Je dirai aux
honorables ministres que, bien que j'aie très poudeconfiance
en eux, et bien qu'ils refusent au parlement des. informa.
tions auxquelles il a droit etqu'ilestde leur devoir de fournir
avant do démander un pareil crédit, jo dois appuyer- cette
propa;ition. Le gouvernement a expliqué sa condhite, en
disant que le contrat n'est pas, complété. Nous apprenons
cependant que le contrat est rédigé, et-partant, les termes
en sont complets. Je crois que les ministres, qui sontbeos
serviteurs de cette chambre, et pas autre chose, et nous
sommes censés mettre à exécution la volonté du peuple,
doivent donner à leurs maîtres ces informations qu'ils ont
le droit de donner et de l'obtention desquelles nous'serons
responsables au peuple. Voilà la position dans laquelle les
honorables ministres se sont placés, et je dois les en blâmer.
Il y a cependant un point, au-dessus de la simple question
de savoir si le gouvernement a fait son devoir dans la pré.
sente occasion, c'est celui-ci: quel va être le résultat de ce
projet pour les intérêts du pays? Je ne veux pas que mon,
manque de confiance dans le ministère m'empêcher de voter
en faveur de la présente proposition, parce qu'on nous a-re-
fusé des renseignements que nous avions le droit d'avoir, et
à défaut desquels nous ne pourrons guère nous justifier de-
vant le peuple d'avoir accordé cet arrent : mais les in-
térêts en jeu dans. le présent cas sont considérables, et si
nous refusons de donner l'aide demandée et de donner suite
aux négociations qui ont été conclues avec le gouvernement
impérial, il se peut que l'an prochain nous soyons forcés
d'imposer au peuple de plus lourdes charges pour obtenir
ce service. Il est très important à mon avis, que le Canada
soit mis en communication avec l'Europe d'une part et
l'Asie d'autre part au moyen d'une ligne de steamers trans-
atlantiques, d'un chemin de fer transcontinental, et d'un
service do ateamers sur l'océan Pacifique, et je crois que ce
projet aurait dû être mis à exécution depuis longtemps. Il
a déjà éýé différé trop longtemps, et, bien que je ne puisse
avoir une confiance implicite dans le gouvernement, je co n-
sidère qu'il est de mon devoir de ne pas entraver l'établis.
sement de ce service; mais je tiendrai à l'avenir le gouver.
nement rigoureusement responsable des termes du contrat
et des conditions auxquelles il va taxer le pays d'une somme
considérable. Je regrette d'être obligé de voter à l'encontre
de mes convictions à ce sujet, car je maintiens qu'ils est du
devoir du gouvernement de communiquer tous ces rensei-
gnements à la chambre, mais je-crois que l'adoption de ce

Srojet favorisera les intérêts du pays. J'approuverai donc
la motion, mais je le fais avec répugnance, parce que les
documents n'ont pas été déposés devant la chambre.

L'amendement est rejeté sur division, et la résolution est
adoptée.

CANADA ET ROYA.UME UNI-SERVICE POSTAL.

M. FOSTER: Je propose la-deuxième lecture d'une réso-
lution concernant un contrat pour un service hebdomadaire
de steamers rapides entre le Canada et le Royaume-Uniý

M, JON ES (Kalifax): Au cours du débat qui a ou lieu au.
sujet de ces résolutions, on a démontré d'une manière évi-
dente que nous avons besoin d'informations que le ministre
des finances n'a pu nous fournir. L'honorable ministre en
présentant sa résolution l'autre jour, a dit qu'il avait l'in-
tention de demander un contrat avec une compagnie pro.
priétaire de steamers semblables à l'Etruria et à L'Unbra,
faisant voile de New York, Il a ajouté que le maximum de
la vitesse de ces steamera était de 20 noeuds à l'heure,.et
que:
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Le gouvernemnnt, après avoir étudié la question avec soin, en est

arrivé à la conclusion que si la chose est à la portée du Canada, sans que
les finances du pays en soient obérées, nous aurons, sur l'Atlandiqe un
service égal au meilleur service atlantique des ports américains.

L'honorable ministre s'est ensuite appliqué à démontrer
que ces steamers d'une vitesse de 20 nouds à l'heure, allaient
faire la traversée de Rimouski à la GrandsBretugne en 141
heures vid Balle.Ile ; en 150 heures vid le Cap-Race, et en
153 heures de la Grande-Bretagne à Halifar. L'honorable
ministre a aussi dit au cours des mêmes remarques sur
lesquelles je désire appeler l'attention de la chambre, " que
la dernière soumission avait été faite par la compagnie
Anderson et que les steamers devaient être assez puissants
pour pouvoir filer 20 nouds à l'heure.

Cette proposition de l'honorable ministre pourrait induire
beaucoup en erreur. Il a dit que ces steamers devaient être
assez puissant* pour pouvoir filer 20 nauds à l'heure, mais
il est évident qu'il a fait ses calculs sans connaître aucune-
ment les distances, ou qu'il ne s'attendait point que ces stea-
mers fileraient à raison de 20 noeuds à l'heure, car, ni
l'honorable, ministre se fût attendu à un pareil résultat au
lieu de faire la traversée entre la Grande Bretagne et
Rimouski via Belle-le en 140 heures, ces steamers- l'effec-
tueraient en 115 heures. La distance de Rimouski à
Moville est de 2,303 milles, et à raison de 20 noeuds A
l'heure, un steamer ferait ce voyage.en 115 heures, de sorte
que l'honorable ministre faisait erreur quant à. la distance,
ou bien il ne s'attend évidemment pas à ce que ces atea,
mers filent 20 nouds à l'heure. Quant au voyage vid le
Cap-Race, l'honorable ministre a dit qu'il s'effectuerait en
154 heures. Or, la distance vid le Cap-Ratn est de 2,417
milles, de sorte qu'un. steamer filant. 20 nouds à l'heure
ferait la-traverséeen 122.heures. De Moville à,Halifax, la.
distance est de 2,280 milles,.qu'un steamer filant. 20.r.oids
à l'heure franchirait en 114 heures, tandis que l'honorable-
ministre a fixé le nombre.d'heures à.153. Il y a-une diffé.
rence si marquée entre.la, distance, et. le tempsmentionné
par l'honorable ministre, que je suis porté.à conclure, et je
crois que la-chambre, en arrivera à la même conclusion,
que l'honorable ministre ne s'est pas sufisamment renseigné
sur ce point avant, de donner ces chiffres à la chambre,
Mais, M. l'Orateur,. un steamer filant 17 noeuds' AW l'heure
ferait le voyage de, la Grande-Bretagne A, Rimouski, via
B'le-I!e en 15 houres, tardis que l'honorable mi.istio
avec ses steamers de 20 Lcuds à l'heure, a îorté la durée
du voyage à 140 heures, et un steamer de 11 nauds. à
l'heure feraitla traversée vid le Cap-Race en, 144 heures,
tandis que d'après le ministre des finances un steamer de
20 r ouds à l'heure mettrait 154 heures à faire ce voyage;,
un steamer de 17 nouds à l'heure se rendrait de Moville à
Halifax en 114 heures, et l'honorable ministre a calculé que
cette traverse se.ferait. en 153 heures.

Si ces chiffres sont exacts,, et je défie la contradiction;
l'honorable ministre doit voir le résultat de sa proposition,
savoir, que pendant qu'il demande à la chambre de subven.
tionner une ligne de steamers pouvant. filer 20 roeuds à
l'heure, ni lui ni son gouvernement, ne peuvent, s'attendre à
ce qu'ils marchentà cette vitesse. Il me semble donc évident
que l'honorable ministre a traité ce sujet sans connaître
suffl8smment les distances à franchir. En passant,je corrige-
rai une fausse impression qui s'est produite l'autre jour au
cours d'un débat relativement. aux distances compaitées
ente Halifax et Liverpool, et New York et Liverpool.. Je
ne saurais mieux faire que de citer une autorité que les
honorables ministres accepteront,. j'en. sus sûr-c'est la
carte du chemin de fer Intercolonial, publiée par le gouver-
nement, qui, je n'en doute pas, a été préparée.avec beaucoup
de soin, et dont lès honorables ministres ne peuvent dans
tous les cas, contester l'exactitude. Je vois par cette carte,
qpe la distance de Halifax à Liverpool est de 2,483 milles,
et de New-York à Liverpool, de 2,986, soit une. différence
d'environ 500 iailles, con;me l'ont.prétenda les lonorables

députés de la gauche. Cette question a sans doute été
discutée longuement, mais il eut certains points sur lesquels
il est utile deravenir. J'ai soutenu dès le débat que la somme
demandée par cette résolution, pour un service de 20 nouds
à l'heure, était trop élevée pour les besoins du service postal
du pays. J'ai soutenu qa'un service de 16 ou 17 nouds et.
une vitesse d'essai de 18 noeuds soit environ 3 ou 4 noeuds
de plus que le présent service postal, qui, je. le reconnais,.a
besoin d'être amélioré, suffiraient.amplement et.serviraient.
plus les intérêts généraux du pays qu'une ligne de steamers.
trôè rapides, et cela pour la raison suivante :. Des steamers
de 20 noeuds à l'heure comme l'Etruria, ne pourraient trans-
porter qu'une petite quantité de fret,.soit 700 à 1,000 tonnes,
parce qu'ils consomment beaucoup de charbon et que leurs.
chaudières prennent beaucoup d'espace. Par conséquent, si.
ces steamers viennent à Montréal ou.à un port d'hiver des
provinces mariimos, notre chemin de for Intercolonial.
n'aurait qu'une h ;ble quantité de frêt à transporter,, et la.
même chose s'applique au frêt à destination de l'Angleterre..
Si lo gouvernement se contentait.d'un service de 17 nuds.
à l'heure, ce qui permettrait de faire le trajet dans an délai
moindre.qge celui fixé par l'honorable minimtre des. finances
avec ce nouveau service coûiteux, vous obtiendriez un service
à beaucoup moins- de. frais, et ces steamers pourraient.
prendre des chargements beaucoup plus considérables. Pre-
nons par exemple, des steamers du jaugeage du Tancoemr et
du Parisian, qui est. d'environ 5,iOO tonneaux, et.qui.sont
censés transporter à l'aller et au retour.2,500 ouZ,000 tonnes.
de fret;. s'ils étaient un pen plus grandsils.transporteraient
sans doute 3,00à tonnes de fret. Mon butdans ce débit,,a 4ëA
dedémontrorià la chambre, qu'il cst beaucoup plus de l'in'érêt
du paysdfavoir desateamers.capablesde transporterbeaucoup
de frêtou.de passagers, qpe d!avoir des steamers filaut.un
odeaux nods de pluadà' l'heure; mais ne paa.ant. prendre
que très pua da frêt.. Si le.gouvernement vote una subven.-
tion pour un service rapide, il va naturellement chercher
les moyens de se rembourser. Par conséquent, si les steamers
pouvaient transporter aW l'aller et au retour 3000 tn nes. db
fiet chaqµe semaine,. ils fourniraient à-nos entreprise publi-
qpee-duzfrâi qui nous-indemniserait jusqu'à. un.cortain point
du paiement de- la subvention, que- le gouvernement veut
leur-accorder. L'objpt en vue devrait être d*êtablir.une ligne
de. steamers, rapides pouvant répondrea aux. besoins,' du
commerce du pays.

L'honorable ministre dira peut-être que nous ne sommes
pas sûrs de pouvoir obtenir un pareil s5rvice à moins de
frais, et que les messieurs- Allan avaientoffert un service de
18 nouds à l'heure à ra=son d'environ 810,000 par voyage
diallen et retour. Ja sais,. comme-je Vlai dit, l'autrejpur, que
cette question offrait dea difficultés,, parce q»o des-discus.-
sions très importantes se poursuivaient alor on. Angleterre
sau,sujet de machines et de. méthodes améliorées, relative-
ment.au servira. des. steamere, et que: l'on ne-voulait pas
assumer de lourdes obligationsi avant d'être, sûr que toutes
les améliorationsprojetées parles ingénieurs p'>uvaient être
ou.ne pouvaient pas être réalisées. Je.crois que depuislora
ces difficultés ont été résolues, et je suis d'avis que t4 le gow
ývernement: demandait demain des soumissions pour un ser-
vice de 17 noeuds, avec un jangoageplus considérable, il rece-
vrait très promptement des offres, d'un service satisfaisant
pour pas plus dela-moitié de la somme q.niilzdemandeA-la
ichumbrede voter par la. présente résolution ; et, j'-sî des
Iraisons pour émettre cette. opinion,. Je orois. donc que Wa
chambre devrait hésiter à vcter cette, somme: élevée. dans de5
pareilles conditions,

Je crois- que si. le. gouvernement subventionnait des
steamere rapides de 157 noeads, faisant. la. traversée plus
promptement que la ministre: des finances ne l'espère du
service-mentionné dans, sa, proposition, et n'allant pas au1
âteîà d'un, p-jr anglai ,.il obtiendrait probablement un succès
lpermanent;, mais s'il.ne cherohe à obtenir qa'une ligne poas.
Itale,, et- que, les stamere aillent 4. un, por trançais, lLatilit4
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d cette ligne sera tellement amoindrie qu'elle n'aura pas
assez de passagers pour se maintenir ; elle pourra subqistor
quelque temps, mais les steamers seront finalement affectés
à d'autres services.

Je reconnais volontiers que notre présent service postal a
besoin d'être considérablement amélioré, et je suie prêt à
admettre, que nous devrions avoir un service océanique do
la rapidité mentionrée l'auti e jour par l'honorable ministre
des finances; mais, comme je l'ai démontré, nous pouvons
arriver à ce réiultat au moyen d'un service de 17 noeuds à
l'heure. Des steamers do cette vitesse feraient la traversée
en 135 heures, pendant que l'honorablo ministro a dit l'antre
jour qu'il dé,irait qu'elle s'ffeelnât en 140 heures. Nous
devons songer à la permanence de ce service, car c'est une
inuovatior., et les steamers qui seront construits pour cette
ligne coûteront naturellement tiès cher. Il seront particu
lièrement adaptés à un service septentrional; ils ne seront,
réellement propres qu'à un service septentrional. La com
pagnie qui passera le contrat avee le gouvercement devra
naturellement lo regarder comme permanent, ou dans tout
les cas elle devra le considérer comme pasýé pour plusieurs
années; et il n'est pas probable que nous reucvioî,s un ausi
grand nombre de soumissions pour un service de 20 i o·ids
que pour un service moins rapide de 17 s:eud'. Si vous
vous en tenez à des steamers do 20 nSuds, il n'y aura pro-
bablement qu'une seule compagnie qui soumisrionnera, c
d'après les explications donrées l'autre jour par l'honorable
ministre des finances, bien que ces steamers doivent avoir
cette vitcsse, il ne semble point qu'ils doivent filer les 20
r:oeids à l'heu-ro. J'appello l'attenti<n du ministre sur ce
point important, auquel il ne me paraît guère avoir sufli-
samment réfléchi. Comme ce sont là mes vues, et qu'à mon
avis un service de 17 toe ids répondrait aux besoins du gou-
vernement tels qu'indiqués l'autre jour par le mini-tre des
finances, et favoriserait aussi*les intérêts géréraux du pays,
je propose:

Que la dite résolution ne soit pas maintenant adoptée, mais qu'elle soit,
renvoyée au comité général afin de lVnender en rêluisant le montant
y mentionné à une somme s .flsante pour obtenir un service postal
rapide de IliS ada à l'heure, qui, dans l'opinion de cette chambre,
suffit amplement au transport dei maltes et des vroyageurs du Canad.,
et est en mme temps plus propre à servir le trafic général et les intérdts
commerciaux du pays ; et qu'il soit expressément stipulé dans tout con-
trat , cette fin, que le termiaus sur ce continent sera un port du
Ganada

A six heures la séance est suspendue.

Séance du Soir,
M. AMYOT: Je n'ai pas l'intention d'entrer dans le

mérite de la question soumise à cette chambrc ; je désire
seulement dire quelques mots au sujut do l'amendement qui
nous est maintenant proposé. La motion faite par l'hono-
rable ministre des finances demande une subvention pour le
service par vapeurs entre le Canada et l'Angleterre, et
l'amendement proposé par l'honorable député de Halifax
(M. Jones) affirme que la somme demandée est trop consi
dérable, que nous ne devrions ponrvoir qu'à un soi vieo de
17 nouds à l'heure, ce qui, d'apròs lui, serait suffisant pout
les besoins du service postai et des passagers, et il demande
qu'il soit inséré dans le traité, la condition que le port, de
ce côté de l'océan, sera dans la confédération.

Je ne comprends réellement pas pourquoi l'on demande
au gouvernement de réduire le montant de la subvention.
La presse du pays et le pays entier ont, depuis plusieurs
années, réclamé un sarvice plus rapide, et, certainement,
nous n'atteindrons pas cette fin en diminuant lo montant
d'une subvention déjà déclarée insuffisante.

Pour ma part, je m'oppose à toute réduction du montant
Nous voulons un service rapide, et nous voulons que le port
d'hiver en soit dans le Canada, Nous sommes heureux di:
voir que les provinces maritimes peuvent nous fournir ce
port d'hiver. Nous sommes heureux de voir que l'acqui-

M. JoNEs (falifax).

sition que nous avons faite do ces provinces par la confédé.
ration, nous fournit l'avantage d'un pareil port d'hiver dans
le C .nada. Nous sommes heureux d'avoir ces provinces
avec nous. Nous sommes fiers do leur population et de
leur ressources, et nous considérons que c'est un grand
avantag' pour le Canada que d'avoir entin un port de mer
en toute saison dans les limites de son territoire. Si nous
ne pouvions avoir ces ports d'hiver en Canada, si nous
étions obligés de continuer à envoyer tous nos effets par la
voie des Etats-Unis, autant vaudrait peut-être nous annexer
de suite ; mais si nous voulons conserver le Canada pour
les Canadiens, encourageons un service océanique bon et
rapide en hiver et en été, et qui sera entièrement sous notre
contrôle.

Mais ce n'est pas sur ce point spécial que je désire parler
dans le moment.

L'honorable député qui a proposé l'amendement et d'autres
avant lui ont objecté à la résoution du gouvernement, parce
qu'elle pourvoit à ce que la nouvelle ligne fasse escale à un
port frai çais.

J'aimerais que ces honorables députés nous donnassent
lent s raisons. Pourquoi objectent-ils à cet arrêt à un port
français ?

Est-ce par raison de commerce ou de nationalité ? Il doit
y avoir un motif à leur objection.

Nous cherchons de nouveaux marchés par le monde
entier. Nous sommes prêts à dépenser des millions de
piastres pour cet objt, et voici un pays avec une popula.
tion d'au delà do 40,000,0 10 d'habitants, aux marchés des-
quels les honorables dépuiés refusent d'envoyer nos'vapeura
subventioniés par nous.

Si nous considérons la question à un point de vue com.
mercial, nous trouvons un grand nombre d'articles que
nous pouvons vendre là avec profit. Je n'ai pas au le temps
de préparer une liste comp'ête de ces articles, mais pendant
les quelques minutes à ma disposition, au uouirs du débat
sur la motion, plusieurs articles au moyen desquels nous
pourrons faire un commerce lucratd avec la France, se sont
p'ésentés à mon esprit. Aujourd'hui, nous exportons notre
fromage en Angleterre ; quand il est rendu sur le marché
anglais, la marque en est enlevée, et il est envoyé en
Fiance où il est revendu avec profit par les marchands
anglais. Bien, si nous pouvions envoyer cet article direo.
temert cri Franco, et l'y vendre nous mêmas, ce serait
autant de profit de plus pour nous. Nos bois, nos minéraux
de tous genres, notre bétail, nos meubles, nos chaussures,
notre sucre d'érable, tous les produits de la ferme en gé é.-
ral, notre fer et notre cuivre bruts, notre ciment, tous ces
articles et des centaines d'autres dont je n'ai pas eu le temps
do préparer la liste, pourraient être vendue, avec profit on
France.

En retour, nous pourrions acheter de la France ses vins
:égers, soieries, articles de ganterie, parapluies, horloges,
montres, articles do fsntaisie, lingerie, et nombre d'autres
articles qui sont en grande demande ici. Y a-t-il quelqu'un
qui niera quo le Canada comme un tont soit grandement
intéressé à avoir des relations commerciales avec la France?
Et si c'est de l'intérêt géné. al de notre commerce d'avoir
ces relations, pourquoi objecter à la résolution ?

Personne ne niera que ei nous avions un traité commer-
cial avec la France, notre commerce serait beaucoup plus
considérable qu'il ne l'est aujourd'hui. Cette résolution est
le premier pas sérieux fait vers l'obtention d'un traité avec
!a France.

Est-ce à cause de cela que ces honorables députés objeo.
tent à la résolution ? Quand le gouvernement assume la
responsabilité d'ouvrir un commerce et de préparer la voie
par un traité, sont-cc mes honorables amis de l'opp>sition
qui devraient objecter ? Jo suis surpris et chagrin qu'une
semblable objection ait été soulevée. Je crois qu'en fai,
sant arrêter nos vaisseaux à un port français, comme on le
propose, nous parviendrons à obtenir ce traité que cet
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ancien pays désire faire, non-seulement avec la province de
Québec, mais avec toutes les provinces de la Confédération.

Ceux qui sont à la tête de la.nouvelle ligne, doivent com-
prendre quelque chose à ce qu'ils font, et sans doute ils
voient l'intérêt immense que nous avons tous à ouvrir ces
relations commerciales avec la Franco.

Est ce que ces honorables députés objectent à ce que nous
commercions avec la France, parce qu'alors nous commer-
cerionE avec le peuple français ? Nous avons fait une
législation pour empêcher les Chinois de venir en notre
pays, mais cela ne nous a pas empêchés de subventionner
ut.e ligne de vapeurs pour aller en Chine et y faire le com-
merce. Le peuple français est-il plus inacceptable que le
peuple chinois ? J'incline à penser qu'il y a, dans ce pays
des gens qui le croient. Y en a-t-il dans cette cham bre ?
Nor ; je ne crois pas qu'un seul des honorables membres de
cette chambre soit animé de tels mot.fs, et les événements
récents ont prouvé cela au delàde tout doute. Mais il y a une
clase d'hommes dans ce pays qui est animée de semblables
motifs. Si je prends l'un des journaux dirigeants de la confédé
r ation-largement subventionné par le gouvernement et qui
v une vaste circulation-je trouve dans ses colonnes les
agnes suivantes, qui prouvent comment une certaine classe
d'is.dividus entend cimenter l'union entre les Canadiens et
co'nsolidcr l'édifice d'une nationalité canadienne.

J -? re qu'une action commune de notre population aura pour résul-
tat un rotêt immédiat contre le projet dont l'objet est de remplir cette
confédération Canadienne- Britannique des rebute de la France et de la
Belgique, acquisition valant moins que rien pour la population d'un
pays comme le nôtre. Nous n'avons plus besoin de Français, ni de
Belges en ce pays. Dieu sait que nous en avons déjà plus qu'il n'en
faut. Il nous faut une immigration anglaise, écossaise, irlandaise, compo-
sée de sujets nés de l'emplie. Nous ne voulons pas que l'infidélité, le
socialisme, ou l'ignorance du continent-ciaares issus d'un long tógne
de la Papauté et de ses vices accumulé,-soient déverósé chez nous à
nos propres frais.

Une VOIX: Quel journal est-ce ?

M. AMYOT: Le Mail.

Une VOIX: C'est votre organe.

M. AMYOT; Non, ce n'est pas notre organe. Le Mail
a regn au delà de 820,000 en quelques mois du gouvernement,
mais je ne tiens pas le gouvernement responsable des écrits
en question. Je parle du Mail comme représentant une
partie considérale des habitants de la confédération, et
piéLendant former une grande nationalité dans l'Amérique
Britennique du Nord, L'honorable déutsé sait qu'il y a un
autre journal qui a dû changer sa ligLe de conduite, parce
que le Mail qui le dépassait en haine le dépassait aussi en
revenue,

Quelqu'un doit protester contre ces absurdités et ces atta-
ques brutales, Quand, nous, catholiques, attaquons-nous la
reine comme chef du protestantisme ? Quand attaquons-
n.ous nos conc toyens protestants de quelque dénomination
qu'ils soient ? Quand insultons-nous qui que ce soit ? Nous
voulons être respectés comme catholiques. Le Pape est le
chef de notre Eglise, et nous voulons qu'il soit respec!é. Si
les catholiques sont traités comme ils le sont parce que noub
sommes en minorité dans la confédération, je déclare que la
base de la conlédération n'est pas solide et qu'elle ne peut
tenir.

Je suis heureux de constater que dans cette chambre, de
telles idées ont été rejetées, mais je dois rappeler aux inen-
iés qui tiennent la plume et sont responsables de ces écrits,
qu'ils ne comprennent pas ce que c'est que de faire attaquer
deux millions de catholiques par deux millions de protes-
tants. Ils détruisent la paix et la prospérité de ce pays, et
le respect mutuel qui y existait. is ne sont pas dignes de
la grande couronne anglaise, ils ne sont pas dignes d'être
citoyens du Canada. Et, cependant, nous voyons que non
pas un, mais dix et même quinze journaux ont adopté cette
tactique, et nous savons que ces j>urnaux ne pourraient
subsister s'ils n'étaient soutenus par un grand nombre de

lecteurs qui croient en eux. Il est temps de leur rappeler
que nous avons nos droits ici. Nous respectons toutes les
nationalités et leur accordons tous leurs droits, mais c'est
notre droit d'être respecté aunsi et d'avoir justice; nous
entendons l'avoir et que cotte conduite de leur part cesse.

.Je sais les difficultés énormes que cela cause au gouverne-
ment. Il doit être appuyé dans ses efforts pour ramener la
paix et l'har munie. Quand je vois ces écrits dans la presse,
et que ja les vois trouver un écho ici, sous un certain rap-
port,-dans une forme plus douce, il est vrai,-je me sens
obligé de protester, et de parler au nom de ceux qui respec-
tent les autres et entendent être respectés eux-mêmes.

Le journal en question continue :
Il nous faut écraser du pied et arrêter cette ouvre maudite, aussi bien

dans la chambre fédérale que dans les chambres provinciales; libéraux
et con-ervateurs doivent l'unir p.our le travail en formant un nouveau
parti libéral unioniste semblable à celui formé dans la mère patrie, pour
la protection de l'intégrità du royaume-uni contre les assauts des prêtres
romains, et les atrocités masquéôs du parti catholique, nous le voile du
fénianisme et du Home Rue.

Sans les prêtres romains la couronne anglaise ne gouve.
nerait peut-être pas ici. Notre clergé a toujours été fidèle
à l'Angleterre, notre clergé est loyal, il n'a rien à faire avec
le Fénianisme. Quant au Home Rule, cela ne nous regarde
pas et nous lâchons ne nous occuper de nos propres affaires.
Notre clergé est loyal et il a enseigné au peuple à l'être, et
ces attaques brutales ne prouvent qu'autant d'ingratitude
que d'injustice au cœur de ceux qui les profèrent. Nous,
Canadiens-français, nous voulons l'intégrité de l'empire et
l'intégiité de la conýfédération. Nous travaillons pour cela.
Ceux qui nous attaquent sont ceux qui ne veulent pas de
cette intégrité. Ils veulent la détruire : c'est la différence
entre eux et nous. Nous sommes loyaux ; nous sommes
vraiment canadiers ; LOUs favOrizorns tout ce qui est de
l'intérêt du Canada. Quand la Colombie-Anglaise désire
commercer avec le Japon et d'autres pays, nous sommes
prêts à dire qu'elle fait bien. Quand d'autres parties de la
confédération veulent commenceravec l'Angleterre, l'Ecosse,
l'Irlande ou tout autre pays, que ce soit la Suisse ou l'Espa-
gne, ne les approuvons-nous pas ?

Et quand le gouvernement veut nous donner une occasion
de communiquer plus facilement avec la France, pourquoi
ces honorables députés de l'opposition diraient-ils qu'il a
tort ? Nous sommes environ 1,500,000 Français en ce pays,
ct nous avons droit à des voies de communication rapides
pour nos lettres, livres et journaux avec la France, tout
comme î'autre partie de la population a ceo droit pour ce qui
regarde l'Angleterre, l'Ecosse ou l'itlarde. Après tout,
est-ce parce que nous sommes d'origine française qu'il nous
faut passer par d'autres pays pour nous rendre on France,
quels que soient le nom, la religion ou la langue de ces
pays ?

Je soutiens que le gouvernement fait un pas dans la bonne
voie, en insérant cet article qui obligera ces vapeurs à
arrêter à un port français.

Je désire que mon vote soit considéré comme un protêt
contre ces attaques brutales, non seulement d'un, mais de
plusieurs journaux, soutenus par des milliers de lecteurs ;
je désire qu'il leur apprenne que nous existons, et que nous
sommes capables de lire leurs écrits, avantage qu'ils ne
possèdent pas quant aux nôtres. Nous sommes attachés à
la confédération. Nous enseignons l'anglais aussi bien que
le français à nos enfants. Nous voudrions qu'ils fussent
instruits dans les deux langues. Mais nous ne voulons pas
être traités comme des esclaves. Nous ne sommes pas ici
par tolérance, mais de droit. Nous y sommes en vertu de
la constitution et nous voulons des droite égaux.

Je sais que la partie intelligente de la population, repré-
sentée pur ceux que je vois devant moi, comprcnd cela et
veut nous traiter ainsi. Je sais qu'elle regrette ces attaques
stupides, et qu'elle me permettra de dire aux écrivains bru.
taux de cette presse qu'ils sont des fous qui veulent brûler
le temple d'Ephèse.
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Je regrette de·voir qu'une des objections que l'on a soule- roue. 'En-outre, mon honoràble ami n'a-pas songé que la
vées contre la proposition du gouvernement, est·que ces ligne que l'on nous demande de subventionner *n'est pas
steamers toucheront à un'port'français. Je crois que c'est adoptée au trannport'rapide du frêtinais 'qu'elle'n'est des.
là une des meilleures -raisons pour que je vote en faveur de tinée 'qu'*u transport des malles i t des 'posagers. Par
cette proposition. Je ne dois rien au gouvernement. J'ai conséquent, eprésent arrangement 'déjouera la fin qu'il
été élu malgré lui. Il m'a combattu de-toutes ses forces. désire-il a énuméré lesdifférents articles que nous pour-
J'ai été appuyé en cette occasion par le chef de l'opposition, rions exporter en Prance-plutôt qu'il *ne la favorisera.
et je l'en remercie. J'ai été élu gfidce aux suffrages des Lhonorable député oublie que le ministre des financesa
deux partis. déclaré, l'autre jour, que letypedes navires quon emploiera

-Comme je l'ai dit, je mo propose de 'voter d'une manière sous l'opération du nouvel arrangement sera celni de
indépendante, comme protestation solennelle. l'Etrwîa; c'est-dire, qu'ils'ne transporteroni que des ani-

Lorsque la résolution sera adoptée, j'espère que 'nous au maux vivants et des passag,-rs. la fin môme que désire
rons un autre pays à ajouter à ceux avec lesquels nous mou honorable ami, le du commerce entre
avonedes communications.let-oe 'pays,'c1est la France'; 'et laFrance et le Canada, se'trouvera certainement entravée
plus-tard j'espère que' la Belgique et d'autres pays seront par cet arrangement. 'C'est pour cela que la motion de
ajoutés à cette liste. mon honorable'ami le député de Halifax devrait avoir les

M. ýLAURIE R : 'Je ne 'crois pas que mon honorable ami sympathies demon honorable ami l député de Bellechasse.
fût présent cette après-midi lorsque lamotionde l'honorable Je sais, cela va sans dire qe'mon 'honorable ami'a agi de
député de Halifax (M. Joncs) vous a été remise. Mon hono- bonnefoi, mais-s'il étudiela question dans tous ses détails
rable ami doit voir, d'après les termes de cette -motion, que il verra que, d'après'son propre raisonnement, il 'avancera
la question d'un port français n'est pas on jeu. la cause qu'il soutient ou 'appruyant la motion de mon

M. ÂAMYOT: J'ai -parlé des termes du discours. Il a ho o l Ls oe
dit clairoment que c'était là une de ses objections. M oULt:Lsfcltsqenu vn rsnedit laiemet q~c'éaitlà ue d se objctins.ment suffiïent, amplement, selon moi, aux besoins dupays.

M. LAURIER : Je parle d'abord de la motion, mais jo je crois que l'électorat est suffisamment taxé pour cet objet,
m'occuperai ensuite du discours. La motion ne dit point et qu'il'n'est'paB nécessaire d'augmenter nos octrois annuels
que les navires visiteront un port franestis. Pour ce qui pour obtenir -un service plus rapide. Lorsque notre popu-
regarde le discours de mon honorable ami 'et celui de mon lation sera beaucoup plus 'considérable qu'elle ne l'est au.
honorable ami qui l'a suivi, l'honorable député doit recon- joardhui, que le trafic -se sera développé'aupoint de pouvoir
nattre que la politique que lui et moi préconisons, c'est à- alimenter des steamers plus rapide,.et queles.finances du
dire, le développement de nos relations commerciales, non Can'adanous permettront de toutenir un service plus fré-
seulement avec la France, mais avec toutes les nation",- quent, nous pourrons étudier l'opportunité d'augmenter
mais parlons de la France-est certainement plus favoriec les subventions des lignes de steamers. Samedi soir,"j'i
par la proposition de mon honorable ami de Halifax, que par combattu l'octroi d'Une subvention aux steamer allant en
celle 'du gouvernement. Quelle est aujourd'hui notre pOsi- Australie, et Je suis opposé à l'augmetition de subventions
tion'? Mon honorable ami le député de Bellechasse (M. que l'on nousdemande maintenant d'accorderà "tie ligne
Amyot) lt moi avons plus d'une fois parlé dans cette translatlantique. Je ne retiendrai pa la chambre davan-
chambre en faveur d'un traité de commerce avec la France. tage, et je propose le sous4amendement suivant:
Je suis encore d'avis que nous devrions conclure un traité Que tous les mots après"" scient retranchés du dWagmendement,
de commerce avec la rance, et mon honorable ami partage et remplacés par les suivants iCette chambre est d'avis que le service
cette opinion ; et il croit qu'en ayant aujourd'hui des com- des malles et des assa ers présentement fait par les lignes de steamers

muniatins vec-laFraceau moyen d'une ligne de AIlan, Beaver et Dominion sufRt amplement aux besoins du Canada, etmunications avec Ja France, aî moe dueined
projt 'à* .qul est Inopportun'd'augmenter les -char es du peuple en accordant dessteamers, le projet à l'étude développerait ces relations. ventions plns considérables à den I gnes de steamers transtlan-

Mais si'c'est là le but vers lequel on tend, le gouvernement tiques."
n'aurait il pas Iit heaucoup mieux de maintenir le service Rejeté sur division.
qui exibte piîéontemeit ontre la France et le port de L'amendement (de M. Joncs) est rejeté sur divisin.
Québec, plutôt que d'établir entre la France et l'Angleterre
une ligne de steamers qui feront escale à un port français? La résolution ct adoptée.
Mon honorable ami doit choisir entre ces deux projeta. Le M POSTER: Je présente un bil (n0 144) relatif à 'des
gouvernement a présentement une ligne de steamers qui subventions à être accordées à des steamers océaniques.
voyagent entre le port de Québec et le Havre. Le contrat
en vertu duquel ce service se fait est maintenant résilié, et La motion est adoptée, et le bill lu une premièrefois.
la résiliation aura son effet le ler juillet. On substitue à ce
service une ligne de steamers qui voyageront entre le Ca. COALITIONS DE NATURE & ENTR&YER LE
nada et l'Angleterre, et feront escale en France. Mon ho- COMMERUE.
norable ami croit-il que le commerce de la Prance se trou- Sir JOHN THOMPSON: Je-propose que la chambre se
vera mieux des nouveaux arrangements forme en comité pour étudier le bill (n 11) A l'effet de

M. AMYOT: Oui, parce que les steamers de l'autre ligne prévenir et de supprimer les coalitions tendant A entraver le
mettaient deux mois à aller et venir. commerce.

M. LAURIER: Je ne comprends pas la chose de cotte 'M. MILLS (Bothwel): Je crois qu le ministre dé-la
manière. Si la subvention actuelle est insuffisante pour justice se charge de ce bill, qui, autant que je puis voir, 'e
assurer des communications avec un port français, c'est une modifie en rien le droit commun. Ce bill décrète la punition
raison pour l'augmenter et non pour la rotrancher. dece qui est présentement illégal, etpout lequel une punition
L'objet que mon honorable ami avait en vue, était d'établir est déjà décrétée. Je ne crois pas que ce soit là ce
des relations commerciales avec la Franco. Les steamers l'honorable député de York-Oaest (. Wallace) propocait
de la ligne présentement subventionnée ne voyagent pas en premier lien dans le bill. -Selon moi, il demandait 'dalan.
assez fréquemment, dit-il,; alors augmentons la subven- tage. Il voulait déclarer crime ce qui n'eu nst pas Un sujour-
tion; faisons en sorte que ces steamers voyagent plus d'hui, il voulait déclarer illégaux des 'actes qui ne sont pas
fréquemment ; mais ce n'est assurément pas au moyen de illégaux en vertu du droitcommun, et ai nouï pussons sim-
communications indirectes avec la France, que nous favo. plement une loi déclaratoire au sujet d'actes sur lesquels il
riserons le développement du commerce -auquel nous -spi- ny a'uuo'tte Jusqu'à présent, nons 'h

M. ANrOr,
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une voie absblament nouvelle. Nous avons parfois, dans ce
pays, comme cela s'est fait en Angleterre, déclaré, par un
acte législatif, quelle était la loi lorsqu'il y avait divergence
d'opinions, qu'un tribunal avait jugé dans un sens et un
autre tribunal dans un autre sens; mais je ne comprends
pas qu'il y ait aucune diverzence d'opinion à faire dispa-
raître dans le présent cas. Nous déclarons si mplenent ici
illégal ce que la loi actuelle déclare illégal; nous proposons
que certains actes illégaux soient punis, quand la loi dit
déjà que ces actes illégat seront punis. Je suppose que le
ministro de la justice a examiné la question, et qu'il s'est
formé une opinion sur les raisons pour lesquelles il croit une
législation nécessaire.

Sir JOHN THOMPSON: En réponse à ce qu'a dit l'ho-
norable député, j'exposerai brièvement mna manière d'envi-
sager ce bill. Comme l'a dit l'honorable député, je crois
qu'il a principalement pour objet de déclarer ce qu'est le
droit commun. Je crois que l'honorable député qui s'était
chargé du bill, et ceux qui ont intérêt à ce qu'il soit adopté
en sont venus à la conclusion qu'il est désirable de déclarer
quel est le droit commun à ce sujet. Il m'a toujours semblé,
à propos d'une législation de ce genre, que l'opportunité de
l'adopter ne reposait point sur une interprétation de la loi,
car je présume que pour ce qui regarde les principes géné-
raux de loi, se rapportant au sujet, ils ne sont l'objet de
presque aucun doute. Mais il semble souvent désirable de
déclarer ce qui est le droit commun relativement à des
matières qui constituent des offenses. Je n'ai guère besoin
de rappeler à l'honorable député la multitude de cas où nos
propres statuts déclarent ce qui est le droit commun. La
loi relative au meurtre est de droit commun, mais elle a été
pas-ée par la législature, et il en est de même pour tous les
autres degrés du droit criminel; mais, comme je l'ai dit,
l'opportunité d'adopter une législation de cette nature
dépend, je crois, de l'état des affaires du pays. J'ai dit frab-
chement à l'honorable député qui était chargé du bill au
commencement, qu'à mon avis, son bill, sous sa présente
forme, n'établissait aucune nouvelle peine, aucune peine
qui ne pouvait pas déjà être appliquée, et ne créerait pas de
nouvelle offense; mais selon lui et selon d'autres membres
de cette chambre qui ont étudié l'état des affaires du pays,
et la perspective des affaires du pays, il est désirable, en ce
qui concerne ces sujets couverts par une partie du droit
criminel, que la loi soit proclamée et déclarée, comme le
ferait un statut de ce genre. D'un autre côté, des hommes
engagées dans de grandes opérations commerciales croient
que cette législation n'est pas riécessaire et qu'il n'est pas
désirable de signaler à l'attention publique l'existénce d'une
pareille loi. La question est simplement entre les claesëé
qui partagent ces deux opinions, et pour ma part, je suis
porté à croire, je dois le dire, que lorsque le sentiment
public demande comme je crois qu'il le demande dans ce
pays, une déclaration publique de ce qu'est la loi, on ne doit
pas objecter à ce que le parleinent fâsse cette déclaration
comme avertissement pour ceux qui seraient tent6s de
transgresser cette loi.

M. EDGAR : Je ne vois pas que le présent billl déclare
ce qu'est la loi. Comme j'ai lu le bill présenté par 'hono-
rablo député d'York-Ouest (M. Wallace), il paraissait
d'abord essayer d'atteindre les maux qu'il croyait avoir
découverts grace aux investigations du comité qu'il a présidé
pendant la dernière session, et je crois qu'il y avait beaucoup
à dire en faveur d'une tentative franche de retné.lier auk
abus des coalitions, et ainsi de suite.

Le bill présenté en premier lieu pendant la présente ses.
sion essayait, à tort peut-être et certainement d'une manière
ignorante, de résoudre cette question, mais dans tous les cas,
cette tentative était sincère, Maintenant, quelle est l'espèce
de législation qui nous est demandée. Je refuse absolument
de reconnaître qu'elle est ce qu'a dit le ministre de la js.
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tice, une déclaration du droit criminel. Elle ne déclare rien
du tout, mais elle dit simplement que celui qui conspire, et
ainsi de suite, illégalement, est coupable de délit. L'autre
bill essayait de déclarer ce qu'était la lói, car il disait que
celui qui conspire pour faire telle chose agit illégalement.
Maintenant, nous disons simplement que s'il agit illégtale-
ment, il est coupable de délit. Le ministre de la justice
doit avouer qu'il n'y a en cela rien de déclaratoire; il n'y a
rien d'établi dans cette proposition, sauf que ces conspira-
tiens illégales seront des délits et seront punies d'une cer-
taine manière. Si nous examinons la loi actuelle, sans nous
occuper du droit commun, nous voyons que celui qui est
coupable de conspiration sera puni par la loi présentement
en vigueur, et dans les cas où la conspiration n'est pàs
autrement punissable, les statuts revisés disent que la puni.
tion sera un emprisonnement n'excédant pas sept années.
Il y a, je l'avoue, quelque chose dans le présent bill, lorsqu'il
dit que la punition ne dépassera pas deux années. C'est là,
autant que je puis voir, tout ce que le présent bill offre de
nouveau; il n'établit pas de nouveau crime, mais il déclare
simplement que la punition pour une conspiration de ce
genre ne dépassera pan un emprisonnement de deux années
au lieu de sept ans. De sorte que l'honorable député do
York-Ouest (M. Wallace) réussirait à rduire la punition
pour les offenses qu'il vise 'particulièrement s'il parvenait à
faire adopter son bill. Les Statuts revisés du Canada sont
très clairs sur ce point. Voici ce que dit le chapitre 173,
article 26:

Toute personne convaincue de fraude, de tromperie ou de conspiration
danu chaque cas où aucun statut ne dcrète unue punition spéciale, sera
pssible d'emnprisonnemient pour une période de sept années.

• Mon honorable ami propose maintenant une punition
spéciale par le présent bill, et partant un délinquant de ce
genre serait passible d'un emprisonnement pour une période
de deux ans seulement au lieu de sept ans. Je félicite par
conséquent l'honorable député d'Yorlr-Ouest (M. Wallace)
du résultat qu'il atteindra si le présent bill est adopté. Si
le gouvernement désire réellement prendre des mesures
raisonnables et convenables pour remédier aux abus des
coalitions, je lui suggèrerai de prendre le bill que j'ai soumis
au cours de,la présente session, mais que nous n'avons pu
atteindre à cause de la presse des affaires, afin de frapper les
coalitions, non en modifiant le droit criminel, miais en
légiférant au point de vue deà affaires et an vue de la grande
classe de coalitions oui existent et qui pourront exister sur
une plus vaste échelle dans la fabrication et la vente
d'articles frappés d'un droit élevé. Or, les coalitions pour
tous les articles dont a parlé l'honorable député d' ork Ouest
(M. Wallace) existent à cause des monopoles, et les mono-
poles sont naturels ou artificiels, comme les tarifs. J'avoue
qu'il y a une certaine classe de cas que l'on ne peut atteindre
en abolissant les droits dont sont frappés les articles lors-
qu'il existe des coalitions; prenons, par exemple, le cas du
charbon anthracite. Je reconnais volontiers que ce n'est
pas le tarif élevé qui rend possible une coalition pour ds qui
regarde le charbon anthracite, au Canada ou aux Eitats-Unis.
C'est le monopole acquis par l'accumulation de capitaux qui
a contrôlé la production des mines, do manière qu'il peut
régler les prix tant au Canada qu'aux Etats-Unis, en atten-
dant que nous ayons nous-même les mines de charb:>
anthracite. Mais pour ce qui regarde les sucres, les coton-
nades et presque tous les articles fabriqués ait Canada qui
tombent sous l'opération de notre tarif élevé, si le gouverne-
ment décrétait que lorsqu'on aura constaté l'existence d'une
coalition pour ces articles, il aura le droit do déclarer par
proclamation que ces articles seront admis en franchise tant
que durera la coalition, il verrait que ce remède a son effet,
et qu'il en résulterait une perte de revenus très faible,
parce que la coalition covserait dès que l'enquête aurait eu
lieu et quo la proclamation aurait été lancée. Ce serait là
un bon moyen pour le gouvernement de combattre le mal,

1889. 1473



DÉBATS DES COMMUNES. 22 AvRIL

et il ne serait pas nécessaire de passer une nouvelle loi
criminelle, comme on lo proposait par lo premier bill, mais
comme on ne le propose certtinement pas par le présent
biH. Ce serait là, à tout évènement, un moyen rationnel de
combattre le mal.

Dans lo cas do coalitions autres que celles-ci, je dois dire
que le présent bill devrait donner une définition plus claire
de la loi, telle qu'elle devrait être du moins, et si l'honorable
député d'York-Ouest (M. Wallace), est disposé à présenter
une autre année un projet de loi équitable, je lui donnerai
mon conconre.

Jo ne vois rien à appuyer ni à combattre dans le bill,
sauf cette seule particularité de la réduction de sept ans à
deux ans de la purition de la conspiration.

Sir JOHN THOMPSON : Je suis surpris d'entendre
l'honorable député dire que le présent bill n'est pas décla-
ratoire de la loi. Il parle ainsi parce quo le bill ne définit
pas la loi dans chaque cas et ne prescrit pas exactoment la
prouve qui sera nécessaire pour qu'un homme soit trouvé
coupable d'une offense en vertu du bill. Apròs avoir lu,
comme il l'a fait,à la face même du bill,qu'une personne qui
conspire illégalement en vue de l'exécution de ces actes se
rend coupable d'un délit et est susceptible de punition, il lui
est impossible de dire que lo bill n'est pas déclaratoire de la
loi. Il est vrai que les offenses de ce genre sont aujourd'hui
illégales à titre de conspirations et que les Statutes revisés
décrètent des peincs tròs sévôros pour punir les conspirations,
mais j'ose dire qu'en dehors de la profession légalo, il n'y a
pas deux personnes au Canada qui saaient. avant le depôt
du bill actuel, que la conspiration illégale on matière de
commerce était une conspiration punissable par cinq ana de
prison en vertu de l'acte. Désormais tout le mondo connaîtra
la loi, et contéquemmtnt lo bill est déelaratoiro du droit
commun; et ceux qui appuient le bill diront: utilement
déclaratoiro du droit commun.

Quand l'honorable député dit que le bill no fait rien autre
chose que réduire les peines portées contre ces offenses, je
prétends qu'il ne dit pas la moitié de la vérité. Non-seule-
ment le bill déclare quo ces coalitions formées en vue de
gêner le commerce sont des conspirations, mais il établit la
peine minimum, contrairement au principe établi actuelle-
mont par les Statuts revisés,car sous l'opération des Statuts
revisés, la punition d'une conspiration de ce genre peut être
presque nominale. Mais si le présent bill réduit la peine
minimum, l'honorable député ne doit pas oublier qu'il
décrète une peine minimum beaucoup plus forte que celle
décrétée dans le statut actuel, car il fixe comme minimum
une amende de $200 pour un particulier, et de $1,000 pour
une corporation.

M. DAVIES (I.P..E.): Le présent bill a ostensiblement
pour but de punir ceux qui font partie de coalitions fraudu.
leuses, mais il me parait être lui-même l'une des plus
grandes fraudes écrites dont j'aie jamais ou connaissance.
L'honorable député (M. Wallace) a proposé, il y a un an,
la nomination d'un comité chargé de s'enquérir de ces
prétendues fraudes et à grands frais pour le pays, lui et son
comité ont siégé et ont entendu grand nombre de dépositions.
Ils soumirent au parlement un livre contenant cette preuve
do même que leur rapport et je demande à la chambre de
bien vouloir m'écouter pendant un instant, pendant quo je
vais lui lire ce contre quoi le comité dans son rapport
demandait au parlement de légiférer. J'attirerai ensuite
l'attention de la chambre sur le bill et je lui demanderai si
le bill actuel a la prétention d'offrir la législation demandée
par l'honorable député. L'honorable député a passé en revue
dans son rapport les diverses industries du pays. Je vais en
lire le dernier paragraphe qui se rapporte au sucre et aux
articles d'épicerie, de sorte que l'on pourra voir à quels
maux on voulait remédier. Le rapport dit:

M. EDGAR.

Ainsi il est prouvé en fait que cette corporation d'épiciers avec ses
diverses coalitions, egt préjudiciable à l'intérêt public, un restreignant
le commerce, en haussant les prix et en exerçant son pouvoir grandis-
sant et facile qui tend h produire et à propager tous les maux du mono-
pole. Elle refue d'admettre certains marchands parmi ses membres,
elle en Admet d'antreR qu'elle expulse subséquemment, elle met l'interdit
sur d'autres nul, par des scrupulAs de conscience ou par esprit d'indé-
pendance, refusent de se joindre à elle. Des marchands qui ont jnequelà
acheté aux ni mes conditions et aux oidmes facilités que d'autres sear-
cba'nds se voient tout à coup à la merci de la coalition.

Ainsi des établissemente, qui parfois sont le fruit d'un demi-sciécle de
labeur et de transactions honorables, qui ont une grande expérience et
jouissent à un haut degré la confience publique, Bout menacés de ruine.
Pour un grand nombre de ces actes et conventions arbitraires, il n'existe
pas d'excuse raisonnable, encore moins de justification. Le commerce de
gros d'épicerie a éié pendant de longues années dans un état florissant;
les faillites étaient presqu'inconnues. La prétendue démoralisalion du
commerce des sucres n'était pas la continuation d'un état de chose qui
existait depuis de longues années et qui était dû à l'habitude de vendre
le sucre à de trop faibles profits. La raison donnée pour déterminer Ic
prix de nlusieurs autres articles était qu'on les vendait avec trop peu
de profit. L'on convint de vrix fixes, qu'on augmenta subséquem-
ment, mais que l'on n'abaissa jamais, bien que les valeurs en général
eussent baissé.

On s'aperçut qu'une association formée dans l'origine pour détermi-
ner des conditions uniformes de crédit et d'escompte et pour empêcher
qu'on antidatilt les fRetures etc , avait bientôt étendu ses opérations à
des projets plus ambitieux. Le pouvoir exercé, prudemment d'abord,
devint plus accapareur, jusqu'à ce gu'enfin le principe simple que celui-
là peut prendre qui en a le pouvoir, eût régie les opérations de ces
associations.

Relativement aux coalitions des marchands de charbon,
le rapport dit :

Ainsi le public avait sous les yeux le spectacle extraordinaire d'une
société mercantile s'arrogeant des pouvoirs qui ne sont conférés qu'à des
tribunaux, avec cette particularité que, dans le cas actuel, les juges
pardonnaient virtuellement le parjure en acceptant des amendes que se
divisnien t les importateurs. Cette conduite étrange n'était ni moins
pénible, ni d'une nature moins répréhensible du fait que la société qui
s'en rendait coupable était connue sous le titre respectables " La section
du charbon de la chambre de commerce de Toront. "

La manière d'agir à l'égard des soumissions publiques est digne d'at=
tention à titre d'exemple, de la manière dont on abuse de la confiance
populaire. Quand des sounmisions sont demandées pour la fourniture de
charbon à Toronto, pour les édifices du gouvernement féléral, les inmti-
tutions du gouvernement d'Ontario, l'aqueduc de Toronto, les ccoles
publiques, les intitutions de bieutaisance, l'hôpital général. etc., une
assemblée de 1i " Section du charbon" est convoquée et l'on fi,:e le prix
que la partie sollicitant des soumissions devra paver et le privilège d'4xô.
cuter le contrat est accordé au membre qui offre la plus haute prime
ou bonus. Par exemple, en 1886, pour le privilège d'exécuter un contrat
pour environ 2,500 tonnes du gouvernement d'Ontario, une prime de
SI,500 fut payés. Le même contrat, y compris une cerraine quantité 'le
bois, a été vendu St,390, en 1887. Les primes ainsi payées sont divi-éEs
parmi les importateurs fbi ant partie de la société, de même que pour
les amendes. Mais afi'a d'écarter de l'e3prit public, tout soupçon de
coalition, et afia que les p-rsonnes, auxquelles le charbon doit Gtre
fourni, ne puissent l'obtenir à sa juste valeur marchandie, d'autres mem-
bres de la section soumissionnent à des prix plus élevé3.

Les consommateurs ordinaires paient de même, non pas les prix tels
qu'établis par la concurrence, mais les prix déterminés qu'il plait à la
coalition d'extorquer.

Relativement A l'industrie des fabricants do cercueils et
des entrepreneurs de pompes funèbres, le rapport dit:

Le résultat inévitable de ce contrôle exclusif se traduit dans des
charges exorbitantes sur les familles en deuil ; et plns la main du mal-
heur s'appesantit souvent, plus le fardeau imposé par cette coalition
devient lourd.

Relativement au commerce des biscuits et à la confiserie,
les commissaires disent :

Il ressort clairement de la preuve que le résultat de la coalition est de
maintenir les prix à un chiffre plus diey que ne le justifient le prix payé
rour la matière brute et la modification apportée à cette industrie par
l'introduction de machines neuves et perfectionuées.

En comparant avec la liste des prix aux Etats-Unis, on a constaté que
le prix de certaines variétés fines et de goût est de 20 à 30 pour 100 plus
élevé que celui des articles de même qualité de l'autre cté de la fron-
tière.

Et Ics commissaires concluent comme suit dans leur rap-
port:

Le comité constate que les maux produits par les coalitions du genre
de celles sur lesquelles l'enquGto a porté n'ont aucunement atteint leur
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complet développement dans co pays, mais on a obtenu des preuves'
satisfaisantes de leurs tendances et effets préjudiciables pour justifier
une législation à l'effet de supprimer les maux résultant de ces coali-
tions et monopoles, et de coalitions et monopoles du mône genre.

Voilà, M. l'Orateur, le rapport fait par le comité apiès
les nombreuses dépositions reçues par lui; et l'honorable
député, après avoir fait ce rapport, a déposé dans cette
chambre, dan% les premiers jours de la session, un bill des-
tiné à atteindre ces maux et à les supprimer si possible.
Et ce bill, comme l'a déclaré mon honorable collègue qui
siège à mes côtés, encore que la rédaction en pût être défec-
tueuse, malhabile, et qu'il allât peut-être trop loin-il avait
peut-être été rédigé par upe personne qui ne saisissait pas
bien la loi qui régit cette matière--co bill, dis-je, semblait
avoir été élaboré avec l'intention sincère d'atteindre les
maux signalés. Il y était décrété qu'une personne qui se
coalisait avec d'autres dans le but d'accorder à une autre
personne faisant partie de la coalition, relativement à l'achat,
la vente, le transport ou l'approvisionnement de tout article,
des facilités quelconques qu'on refusait à toute autre per-
sonne, se rendait coupable d'au délit, et en outre que toute
personne qui refusait à une personne ne faisant partie de la
coalition des facilités qu'on accordait aux personnes qui en
faisaient partie, se rendait coupable d'un délit.

'uis le bill déclarait que toute personne qui haussait sans
raison le prix marchand d'un article, ou qui gêriait indû-
ment le trafic de tel article, ou qui restreignait ou empê-
chait la production, la fabrication, la vente ou le transport,
ou qui empêchait ou restreignait la concurrence dans la
production, la fabrication, la vente ou le transport de tel
article, se rendait coupable d'un délit. C'était là à tout
événement un bill intelligible; on pouvait l'appuyer ou le
combattre; mais que fit l'honorable député? il fit renvoyer
lu bill devant le comité des banques et du commerce; et,
sans le discuter, sans dire un mot à son appui, il présente un
nouveau bill ne ressemblant à l'autre que par le titre, le fit
réimprimer et le fit renvoyer devant le comité; et dans ce
nouveau bill, il n'est en rien question des offenses contre
lesquelles concluait son rapport, pour la prévention des-
quelles à l'entendre, une législation était nécessaire et que
son premier bill avait pour but de réprimer.

Je dis donc que ce bill est une fraude, en ce qu'il laisse le
public sous l'impression qu'il s'attaque aux maux que le bill
piémitif avait pour but de prévenir. Il est indéniable que
lu bill ne se rapporte à aucune de ces offenses et n'en punit
aucuno. L'honorable ministre de la justice a prétendu que
le bill actuel est déclaratoire du droit commun. Il se peut
qu'il le soit dans une certaine mesure; mais il ne déclare
pas que la commission d'un acte spécifié, ou l'omission d'un
acto spécifié constituera d'elle-même un délit; il ne décrète
de punition contre personne pour la commission ou l'omis.
sion d'un actE quelconque; il n'attaque pas les maux signalés
dans le rapport; il déclare simplement quo ceux qui font
illégalement certaines choses se rendent. côupable de délits.
La loi actuelle les rend coupables de délits. La difficulté
jusqu'ici a été de définir ce qui est légal ou illégal. Toute
conspiration formée entre deux personnes en vue de com-
mettre un acte illégal ou d'empêcher la commission d'un
acte légal, avec l'intention de gêner le commerce, était un
délit. Le bill no déclare pas que qui que ce soit pourra ou
ne pourra pas faire telle ou telle chose; il se contente de
déclarer que s'il fait quoi que ce soit illégalement, il sera
puni. C'est purement et simplement reléguer la question à
l'indéfinité du droit commun et laisser à la discrétion du
jugo de rechercher ce qui est légal ou illégal. L'auteur d'un,
1:vre et la droit criminel publié récemment, dit:

La définition établit qu'une conspiration est le tait de convenir de la
commission d'un acte Illégal. C'est la signification indéfinie de l'exprs-
sion "illégale " qui donne au crime de conspiration sa grande portée.
La plus grande discrétion est accordée aux juges qui paraissent ainsi
avoir le pouvoir de déclarer criminelles les coalitions an vue de com.
mettre presque tout acte qu'ils considèrent comme moralement mauvais,
ou politiquement ou ,ocialement dangereuz ou autrement rÔpréheusible,

L'indéfinité qui existait jusqu'ici existe encore ; le bill n'y
touche pas, n'entreprend pas d'y toucher. Les maux qui
existaient jusqu'ici existent toujours; le bill ne légifère et
n'entreprend pas de légiférer contre eux; il laisse la loi
exactement dans l'état où elle est aujourd'hui. Le bill, con-
séquemment, est une fraude; il est trompeur en portant les
genà à croire qu'on légifère sur la matière quand de fait on
ne légifère pas, mais qu'on élude la matière. Ayant en sa
possession le rapport dont' j'ai parlé sur l'existence de ces
maux, le devoir du gouvernement était de s'emparer de la
question et de déposer un bill propre à punir et à réprimer
ces maux qui non-seulement existent, mais, aun dire du
comité, vont grandissant et deviendront très graves dans un
avenir rapproché.

Pourquoi l'honorable député propose-t.il le bill actuel ?
Quel bien en attend-il ? Est-ce que ce bill protégera le
public ? Non; celui-ci sera dans l'état où il était aupara-
vant. Il faudra intenter des poursuites et établir avec préci.
sion, comme on l'a fait jusqu'ici, à la satisfaction du juge,
que l'offense pour laquelle on poursuit une personne, quelle
qu'elle soit, est un acte illégal contre le droit commun. Le
bill ne modifie ni no facilite en rien les procédures; il se
borne à diminuer la punition que le droit commun inflige à
ceux qui se rendent coupables d'une coalition illégale. Je
soumets à la chambre que l'honorable député a abandonné
les conclusions de son rapport; il en a ou pour ou il en a en
honte. Je prétends aussi que c'étoit le devoir du gouverne-
ment de s'emparer de cette question et je crois encore qu'il
devrait s'en emparer. C'est une question trop importante
pour qu'un simple député en dispoe à la hte, et le gouver-
nemont devrait, sous sa responsabilité, présenter à la pro-
chaine session un bill à l'effet de disposer honnêtement et
équitablement des maux signalés dans lo rapport du comité.

M. WALLACE: Je ne suis guère surpris de la conduite
des députés do la gauche. Je crois que l'honorable député
d'Ontario-Ouest (M. Edgar), après avoir d'abord promis
d'appuyer un projet de loi de ce genre, s'est rangé du côté
des adversaires du bill, les hommes mêmes qui ont fourni
ces coalitions illégales et qui sont venus ici en grand nom.
bre travaillent à faire échouer le bill. Ce n'est pas pour faire
échouer le bill primitif, qui, au dire do l'honorable député
do l'Ile du Prince-Edouard (M. Davies), a quelque mérite,
qu'ils sont venu@, mais ils ont assisté à la dernière séance du
comité des banques et du commerce, escortés de nombreux
avocats de Montréal et do Toronto, et avec des amendements
soigneusement élaborés pour tuer le bill actuel. Si ce bill
est si inoffensif, pourquoi les gens se donneraient-ils tant de
mal et s'imposeraient ils tant de dépenses pour le faire rejeter?
Nous voyons l'honorable député dOntario-Ouest (M. Edgar)
prenant position ce soir. Avant cela, nous ne savions pas
trop de quel côté lu ranger. Il a pitrlé en comité contre le bill,
puis, quand vint le moment de voter, il n'eut pas le courage
de ses convictions, il fit volte-face et vota en faveur du bill,
et je ne serais pas du tout surpris de lui voir répéter cette
opération ce soir.

En ce qui concerne la nature inoffonsive du présent bill,
si l'on compare les deux bills, on verra qu'ils tendent tous
les deux au même but, et que le bill actuel a sur l'autre cet
avantage-ci. Le premier créait une nouvelle loi criminelle,
et les adversaires du bili ont dit, et avec quelque raison, que
les dispositions. en étaient trop rigoureuses. Nous préten-
tendions qu'elles ne l'étaient pas et que les tribunaux décide-
raient ce point.

Les tribunaux auraient à rendre leur décision, et il se
pourrait que leur décision rendit l'acté beaucoup plus rigou-
roux que nous le voulions; mais dans le bill tel qu'amendé,
nous avons précisément le même remède, et rien n'y est
laissé à l'incertitude. Il est conforme au droit commun.
Comme l'a dit le ministre de la justice, le droit commun
n'est pas très connu en dehors de la profession légale, et
plusieurs marchands qui agissaient ainsi, sans connaître le
droit commun, et plusieurs autres qui découvrirent qu'ils
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agissaient en contravention à la loi du pays, se retirèrent do
ces coalitions illégales,dès qu'ils surent que le droit commun
était contre eux. Ce nouvel acte tend plus exactement et
plus effectivement au but que visait le bill primitif, et c'est
pourquoi j'espère que cette chambre l'adoptera.

Le rapport du comité des coalitions nommé à la dernière
session n'a jamais été contredit; pas un de ceux qui font
partie de coalitions illégales n'a entrepris d'attaquer les
faits qui y sont énoncés, et le rapport établit d'une façon
concluante que les maux dont on se plaint existent réelle-
rr.cnt, et par ces coalitions illégales acquièrent beaucoup de
pouvoir. Il démontre d'une fliçon concluante qu'elles volent
la population et qu'elles opèrent à la manière des grandis
syndicats et des grandes coalitions des Etats-Unis, et je ne
partage pas l'opinion de ceux qui proposent de réserver la
question d'ici à un an ; mais j3 dis que le besoin d'une
législation se fait impérieusement sen'ir aujourd'hui.

Nous devrions agir maintenant, pendant que nous le
pouvons, et ne pas attendre une autre ant;ée, alors que ces
coalitions auront plus de force, et que le parlement canadien
éprouvera beaucoup plus de difficulté à légiférer à leur égard.
J'ai confiance que ce bill sera adopté, et le comité pourra
faire de légers amendements.

M. MULOCK: Je crois que nous avons d'assez bonnes
raisons d'adopter le bill en question, quand ce ne serait qu'à
titre d'expérience ou d'avertissement, encore qu'il ne réponde
pas à toutes les exigences de la question. Assurément, que
les faits soient ce que l'on voudra, il n'y a pas de nécessité,
à mon avis, d'intervenir pour protéger les consommateurs
du pays. Nous avons vu, depuis quelques années, de grandes
institutions ct corporations former des coalitions on vue
dl'élever le prix des artickts nécessaires à la vie, et je fais
peu de distinction entre ce qu'on appelle larcin, en droit
criminel, et le résultat d'un arrangement qui oblige le mal-
heureux consommateur à faire passer de l'argent du sa poche
dans celle du riche producteur, s'il veut ne pas périr de
faim.

M. ELLIS: C'est le résultat de la protection.

M. MULOCK: Ce peut être le résultat de la protection,
comme le dit l'honorable député de Saint-Jean. Je n'en re-
cherche pas la cause. Le mal existe, et c'est notre devoir
de chercher à y remédier.

Un DÉPUTU : Par le libre.éuhange.

M. MUL OCK: Mon honorable collògue derrière moi dit
par le libre-échange, mais c'est le gouvernement du jour
qui contrôle notre politique commerciale et nous devons
chercher un remède ailleurs. L'honorable ministre de la
justice a dit que nous n'empiétons aucunement sur le droit
commun, sauf en ce que nous réduisons la punition et pour-
voyons à un modo diflérent de punition. Je crois que sous ce
rapport le bil est un progp ès. Une loi trop rigoureuse su
détruit d'elle-même, et quand bjin même noua n'adopte-
rions pas do loi nouvelle, le fait que par une législation
nous accentuons l'eoistence de la loi peut suffire, et il se
peut qu'il ne soit pas nécessaire de mettre la loi en vigueur.
8'il se trouve que la présente loi n'est qu'un.écho de la, loi
existante, en ce qui concerne la punition, cela ne supprime
pas la loi existante; cela ne rend pas légal ce qui était
illégal jusqu'ici. Je ne connais pas la loi qui régit cette
matière et je doute qu'il y ait beaucoup de personnes qui la
connaissent. Assurément la loi relative à la conspiration
est très abstruse et il Lera difficile d'obtenir une condam.
nation en vertu do cette loi. Dût une condamnation être
prononcée en vertu de cette loi particulière, la punition no
serait pas très iigoureuse pour les personnes faisant partie
de coalitions illégales, ai c'est par un pur hasard qu'elles en
font partie.

M. WALLACE.

Je considère que c'est uno chose très délicate que de
gêner une industrie légitime. Q.u'est-ce qu'une coalition ?
Où se trouve la ligne de démarcation entre une association
légale et une aisociation illégile? Voilà, je crois, des
qutstions tròà délicates et qu'on trouvera très dificiles à
ré;oudre chaque fois qu'un cas se présentera devant. les
tribunaux. Cependant, je crois que l'adoption d'une loi
comme colle-ci, dût-elle laisser la loi existante telle qu'elle
est, en réduissnt la punitiou, aura un bon effot. La puni-
tion est laissée à la discrétion du juge. Elle ne sera pas
nécessairement l'emprisonnement, car j'imagine que dans
un grand nombre de cas, un juge hésiterait, à raison de la
sévérité de la punition qu'il serait forcé d'appliquer, à
déclarer coupable une personne accwée de l'offense. Avec la
piésente loi, s'il se trouve qu'une coalition est illégale au
point de vue technique, mais qu'il n'y a pas eu de malafides
de la part de l'accué, le juge pourra exercer la discrétion
qui lui est conférée par l'acte et prononcera une sentence
nominale. Si, d'un autre côté, il est c>nvaineu que l'accusé
a tenté de violer l'acte, il portera une condamnation propor-
tionnée à l'offense. Conséquemment, en rendant la punition
disciétionnaire, il y a plus de chance d'appliquer la loi
existante qu'en laissant celle-ci telle qu'elle est.

Pour ces raisons, je suis prêt à voter en faveur du bill,
bier. qu'il prête aux objections qui ont été soulevées et qui,
je crois, sont fondées jusqu'à un certain point, notamment
en ce qu'il n'est pas déclaratoire de la loi existante. Quand
certains cas auront été décidés sous l'opération de cette loi,
comme ceux qui ont été décidés sous l'opération de la loi sur
l'agiotage, que nous aurons constaté les points faibles de la loi,
nous pourrons l'amender. J'approuve donc la conduite du
gouvernement en travaillant à supprimer un mal existant,
tant qu'une action sar cotte question ne sera pas plus radi-
cale.

M. MoliULLEN : Je regrette de n'avoir pas é'6 à mon
siège, quand la deuxième lecture du bill a été proposée. Le
bill a mon entier appui, etje suis très heureux qu'il ait été
pré.enté pour supprimer un état de choses qui tend à s'im-
planter dans le pays. En étudiant l'histoire des Etats-Unis
et en remarquant les maux qu'y ont produits ces coalitions,
je crois que nous en viendrons à la conclusion qu'il est
grandement temps de faire quelque chose pour empêcher
qu'il ne s'établisse ici les opérations pernicieuses et funestes
dont le résultat est de donner aux produotours l'avantage
qui devrait revenir aux consommateurs. Dans l'E.tat du
New-York, une commission a été nommée pour rechercher
les résultats de ces coalitions. Après que la eommission
eut siégé pendant six ou sept semaines, le président fit rap.
port à la chambre qu'il fallaità la commission une résidence
permanente dans la capitale de l'Etat, attendu qu'il faudrait
des années pour découvrir l'étendue des coalitions dans cet
Etat ; il existait des montagnes de coalition qui, tous les
joui s, d'un uanée à l'autie, volaient la population des stats-
Unis. Nous savons que des coalitions ont existé dans d'au-
tres Etats. En étudiant quelques-unes de ces coalitions,
nous verruns d'un coup d'oil la nécessité d'agir dans l'intérêt
de nos consommateurs.

Prenons la Standard Oil Co. Le capital-actions de cette
compagnie est d'environ $90,000,000. Ces actions valent,
aujourd'hui sur le marché 6164 par $100. L'année dernière,
còtte compagnie a distribué 820,000,000 à ces actionnaires,
aprè.s avoir payé un dividende trimestriel de 10 pour 100.
Prenons encore le Cotton Seed Oit Company, qui a un
capital-actions d'environ 818,000,000. Elle fait aussi d'énor,
mes profits. Elle a été formée dans le but de maintenir le
bas prix de la graine de coton. Avant que la coalition fut
établie, la graine de coton du sud valait b7 la tonne environ,
et on en écrasait environ 700,000 tonnes tous les ans.IDepuis i'euiblissement de la coalition, le prix a constamment
baissé, et la graine ne vaut plus aujourd'hui qu'environ '4
la tonne, au lieu de 67. La coalition a pornmis àc tsta.
compagnie de réaliei' dès.profit r .
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Il y a beaucoup d'autres coalitions qui ont pris racine aux

Etats-.unis et le lait est que les coalitions ont tellement
réussi dans ce pays qu'il semble que chacun y soit intéressé
dans une coalition. Quand ces compagnies exercent leur
ir.liuence sur les législatures presque chaque député siégeant
dans la chambre, est, soit directement, soit indirectement,
intéressé dans une coalition. et elles ne peuvent être atteintes.
Dans le comté d'Or ange, Etat de New-York, les cultivateurs
formèrent une association dans le but do briser une coalition
pour la vente du lait dans la ville de New York. Ils sous-
crivirent 820,000, afin do faire la lutte contro la coalition.
Après avoir lutté pendant treize mois et dépensé 820,000 ils
durent dissoudre leur association, et la coalition existe
encore aujourd'hui. Elle achète le lait des fermiers au prix
qu'elle vont et le vend aux consommateurs en double du prix
qu'elle a payé aux fermiers.

'Fous ceux dans notre pays qui sont disposés à profiter
d'organisations de ce genre transplanteront sans doute ici
cette manière d'opérer, et finalement nos citoyens se feront
dépouiller par ces coalitions qui les appauvriront plus encore
que le système actuel. Il est temps de prendre les moyens
de contrecarrer ce mal. J'approuve l'honorable député qui
a présenté ce bill et je regrette seulement que le bill ne
comporte pas tout ce qu'on en attendait. J'espère qu'il
rencontrera les vues du pays et mettra fin aux coalitions
qui existent au Canada.

Il n'y a pas, pour citer un exemple, un entrepreneur de
pompes funèbres au Canada qui ne fasse pas partie d'une
coalition. Les restes de nos amis défunts ne peuvent être
transportés à leur denière demeure que sous los auspices
d'une coalition. Je connais des hommes qui ont voulu se
livrer à cette industrie, mais qui ont constaté que pour y
réussir, il leur fallait obtenir les signatures des trois croque-
morts les plus rapprochés de la partie du pays qu'ils habi-
taient, et qui devaient consentir à ce qu'ils fissent partie, de.
l'association des .entrepreneurs de pompes funèbres avant
qu'ils pussent se procurer les matériaux dont ils avaient
besoin pour exercer cette industrie. Il est absurde que les
lois du pays laissent la population à la merci de telles orga-
nisations.

Si ce bill n'atteint pas complètement les taux qui existent
j'espère que l'année prochaine on proposera des amendements
qui garantiront aux citoyens de notre papis l'exercice libre
et indépendant de leurs droite, sans qu'ils soient entravés et
dépouillés par des associations qui ne valent pas ruieux que,
des voleurs masqués. J'ai déclaré, alors que l'honorable
député conbattait en faveur de son bill dans le comité, que
je regrettais de voir tant d'avocats s'escrimer pour em[ê.
cher l'adoption du projet de loi. Sans doute, ils avaient
bénéficié de l'organisation des coalitions, car s'il en était
autrement. ils ne se. seraient pas donné tant de mal pour
venir essayer d'empêcher l'adoption du bill. Sans doute ils
ont déjà saisi l'avantage de ces organisations, à enjuger par
l'attention qu'ils ont donnée à ce projet du loi et par le lait
qu'ils avaient amené avec eux un avocat éminent de Toronto
chargé de jeter de la poudre aux yeux du comité afin de
l'empêcher d'adopter. le bilL Je suis très heureux.do.voir,
cepenuant, que, le comité. a adopté.le principe du bill'. Je,
ne suis pas avocat et je no puisvoir les vicos!quon a signalée
dans le bill, mais j'espère qu'iLiépondra.aux bosoin, sinon.
j'espère que le ministre de la justice ou quelqu'un,à,sa plaPe.
en surveillera l'opération.et y-fera à la.prochaine session deis
amendements de nature. à soulager le peuple de l'extorsion
qu'on pratique sur lui en lui faisant payer un prix fixe pour
tous les articles qu'il consomme.

Prenons le syndicat des sucres aux Etats-Unis. Les Etats.
Unis consomment 2,800,000,000 de livres de sucre par
année. Il s'y est formé un syndicat, il y a quelques années,
en vue d'élever le priz du sucre, et presque tous les fabri-
cants des Etats.Unis s'y sont fait admettre. A cette époque
Ie sucre se vendait Ob 93 par cent livres. Le prix du sucre
n'éleva immédi.ament à tibentela livre, et aujouurd'hui.il

se vend environ 7 cents. Le résultat de cette organisation
a été que le pri>c du sucre a été élevé, aux Etats-Unis, d'en-
viron 8 LO par baril. Quand on tient compte de l'énorme
consommation de sucre qui se fait dans ce pays, on a une
idée des profits énormes que réalise cette coalition, et nous
connaissons tous assez bien les naux qui résultent de l'opé-
ration do ce système. Le présent bill a pour but de donner
effet à l'opinion du paysà cet égard, de même qft'au rapport
qui a été soumis au parlement. En l'adoptant, nous rendrons
un grand service au pays, en ce que nous empêcherons l'in-
troduction, l'existence et le développement d'institutions
qui ne sont établies que pour dépouiller le public de ses
justes droits et libertés.

M. SPROULE: Il n'y a pas de question qui ait occupé
l'attention de la chambre pendant le parlement actuel qui
soit aussi importante que celle que nous discutons et que les
maux aux conséquences desquels le bill a pour but de remé-
dier.

La rapidité avec laquelle les coalitions, les syndicats, les
monopoles et autres institutions d'invention humaine se sont
organisés et développés dans ces dernières années, non,
seulement en Amérique, mais ausi en Europe, est des plus
alarmante. On entasse capitaux sur capitaux, des hommes
réunis en société délèguent leurs droits de façon à éluder la
loi, si bien qu'aujourd'hui, dans presque tous les genres
d'affaires, de magnifiques institutions sont contrôlées et de
grands intérêts centralisés on quelques mains, et les intérêts
importants du producteur d'un cô-eé, et de consommateur de
l'autre, sont sacrifiés par les coalitions. Un écrivain amé.
ricain d'un grand talent, qui a étudié cette question avec
soin, demande quel est l'objet des coalitions ? Nous avons
entendu grand nombre de personnes intéressées dans les
coalitions affirmer, devant le comité de banques et du com-
.morce, que ces coalitions en Canada n'ont pas un mauvais
but, mais un bon but,qu'elles sont inoffensives do leur nature,
qu'elles permettent aux gens non-seulement d'associer leurs
capitaux, mais aussi leurs intelligences dans la recherche
des moyens d'opérer, dans un genre d'affaire commun,
plus économiquement qu'ils ne le pourraient faire sans
cela et de faire profiter le pays du résultat de leur travail.
Est ce là le but deS ceux qui ont formé des coalitions de
l'autre côté de la frontière ?

J'ai ici une petite brochure d'un. grand mérite écrite par
M. William W- Cook, un avocat éminent de New-York, qui
a approfondi la question. Il y dit :

On ne peut nier q,'un syndicat est organisé dans le but de supprimer
la concurrence. b'i n'obtient par ce résultat, il échoue; s'il l'obtient,
il réussit.

Or, la cQncuarrenco est la seule garantie que nous ayons,
que l'article produit sera fourni au publie au plus bas prix
possible. Nous n'avons qu'à remarquer le succès de ces
organisations au Canada, aux Etats-Unis, et dans les pays
européens pour savoir que le but qu'elles poursuivaient a
été atteint, et le résultat a été comme l'a dit avec beaucoup
de raison l'nonorabloe dýputé de. Wellington.-Nord (M. Mo-
ullen) de mettre des millions, dans les poches de ceux qui
font partie de ces coalitions:

Le syndiqit noderne est un monopole dans sesfne,. ses moyens et sou
blit déiii. est une coalition ayant pour objet de supe)rîmer toute
cý,,curience. Les gens se coalisent pour contrôler le marché et le con-
trôler sans concurrence.

Pluse loin il ajoute:
Pour tout ce monde le public à chaque tenant de l'industrie, le pro-

ducteur et ie conaommateur, est, déiiborément, en un certain sens à la
merci du syndicat ouncoalition. Le but principal, l'opération et l'effet
de toutes ces organuiations pour le pub>ic smt les mà rnes, savoir, l'ac-
cumulation du capital, le pouvoir de contrôler I.- 4-bricatioa et la pro-
duction deesdivers aricles de *première necessit , l'acquisition ou la
destruction des moyens de concurrencetendant l'une comme l'autre au
but définitif de la supression de la concurrence aln de permettre aux in-
dustries représentées dans la coalition de fixer les prix auxquels elles
acheteront du producteur la matière brute, et ceux auxquels elles ven-
dront au consommateur le produit, rafiné ou utile.

Si. c'est là le but do ces conditions, et leur succès, je crois.
est lameilleuro prouve que o'eSt et leur but, il.est per,
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mis de se demander : Font-elles tort à la concurrence ? Le
même auteur, qui a donné beaucoup d'attention à cette ques-
tion, dit que sans aucun doute elles affectent la concurrence.
Parlant du syndicat des sucres, il dit

85 pour 100 des raffineurs de sucres formèrent une coalition on syn-
dient. Les autres raffineries, deux à San Francisco, deux à Philadelphie,
une à Boston et une à Saint-Louis, représentant, réunis, 15 pour 100 de
cette industrie, refusèrent d'en former partie.

Quel a été le résultat ?
Par o-dre du " syndicat". deux raffineries de Boston furent fermées,

de néme que deux de New-York, deux autres ont dû fermer temporaire-
ment, et d autres ont vu leur production décroitre d'un quart. Le prix
du sucre raffine a bausqé de ï à 1 centin par livre depura que le syn-
dica été formé. Le sucte rattiné valait 5-,3 en lévrier 1887, mais en
février 1888, il valait 6.88.

Le prix moyen du sucre granu:é en 18'était de 6 centins, mais le prix
moyen en janvier 1888 6tait de 7e centins. La concurrence a virtuelle-
ment cessé. Il est rare que le sucre de San Franeisco aille plus loin que
la rivière Missouri, à l'est, et il n'entre jamais en concurrence à l'est de
Chicago. Le "syndicat" déclare ouvertement que Enn but est de "res-
treindre !a production?' .M. Havemeyer, le grand raffineur et le chef du
" syndicat," a déclaré que le sucre raffiné, en Amérique coûte au cou-
sommateur environ 2R centins par livre plus cher qu'en Angleterre, suit
environ $10 par baril.

Il y a là la preuve indéniable que le but du syndicat a été
atteint par la coalition de ces cupitalistes. Dans diverses
autres industries, nous voyons que le même état de choses
existe. J'ai (lit que les syndicats et les coalitions se déve-
loppent avec une rapidité étonnante dans ce pays. Sur
quoi me suis-je basé pour parler ainsi? Je vois que l'année
dernière, pas moins de trois comités différents ont été nom.
més, deux aux Etats-Unis et un au Canada, pour étudier
cette question et rechercher jusqu'où la loi peut contrôler
ces organisations. Qu'en est-il résulté ? Je prends la com-
mission nommée dans l'Etat de New-York et je vois que,
bien qu'elle n'ait siégé que pou de temps, elle a examiné le
Standard Oil Trust dans lequel sont intérosbées pas moins
de 39 compagnies, représentant un capital de 850,000,000.
Puis il y a le syndicat des sucres, représentant également
un capital de près de 850,000,000. Ella a aussi examiné le
syndicat du lait, le syndicat du travail, le syrdicat do
caoutchouc, le syndicat de l'huile de graine de coton, con-
t:ôlant 85 compagnies, le syndicat des enveloppes, le syn-
dicat des ascenseurs, le syndicat ou coalition des bouchots,
le syndicat du verre et le syndicat des meubles.

Et ce n'est là qu'un petit nombre de syndicats sur lesquels
ont porté les recherches de la commission qui a siégé l'année
dernière à New-York. Il est sur'prenant de voir avecquelle
rapidité et en quel nombre lc syndicats ont surgi, dans les
dernières années, dans pre.que tous les genres de fabrica-
tion. J'ai ici le même auteur qui parle du Standard Oil
Trust, et je vois que dans l' Etat de New-York, il y a 14
compagnies virtuellement fusionnées en une seule, contrôlée
par quelques particuliers; dans l'Etat de New Jersey, 3 ;
dans le Penînsylvanie, 9; dans l'Ohio, 4 ; dans le Kentucky,
1 ; dans lo Maryland, 1 dans le Virginie occidentale, 1 1;
dans l'Illinois, 1 ; dans le Minnesota, 1 ; dans le Missouri,
1 ; dans lo Maosachusetts, 2; dans le Maine, 1; dans l'owi,
2; en tout 41 compagnies contiôlant un capital de plus de
$50,0000,000.

Il n'y a pas dans un seul état cette concurrence active
qui est la meilleure garantie que puisse avoir le consomma.
tiur qu'il achète au plus bas prix de fabrication possible.
Ces grandes institutions, dont quelques unes sont appuyées
par un capital de $50,000,000, ont av sé %ux moyens d'é'u
dur les loiL du pays et elles y ont réussi dans preeque toua
ks <as; et aujourd'hui l'une des nécessités importantes,
non seulement de l'Etat, mais aussi du gouvernement fédé-
ral cet d'é!aborer une loi qui puisse atteindre ces coalitions.
On a procédé contre elles sous l'opération du droit commun,
de l'acte relatif aux compagnies et de diverses autres lois,
mais jusqu'ici on ne les a pas combattues avec succès.

Je prends ensuite le deuxième syndicat par ordre d'ii-
portance, le syndicat américain du l'huile du graine de coton.

o vois que k5 compagnies sont fusionnées en une seule, et
M. fra0,uLE.

les fabricants, au lieu d'avoir à payer comme autrefois leur
matière brute $24 la tonne, ne le paient plus que $4 la
tonne, et pendant que le producteur est obligé d'accepter
une misérable pitance pour la matière brute qu'il vend, le
fabricant vend son article à un plus haut prix que lorsque
le producteur de la matière brute recevait une valeur double
de celle qu'il reçoit aujourd'hui pour son produit.

Il en est qui disent qu'il y a là pour nous une rude tâcho,
et on se demande comment combattre ce mal. Quelques*
députés de la gauche prétendent trouver un remède dans le
li bre-échange. Nous avons l'expérience des Américains qui
ont entrepris de combattre ces syndicats. Quel moyen
proposent-ils ? Le li bre-échango ? Si le li bre.échange était
un remède, on ne s'attendrait à trouver des coalitions que
dans les pays soumis au régime prohibitionniste. S'il en
était ainsi, on s'attendrait à les trouver en grand nombre
aux Etats-Unis. Il est vrai qu'elles existent dans ce pays,
mais il est également vrai qu'elles remontent jusqu'en 1674,
qu'elles ont existé en Portugal, en Espagne, en Angleterre,
et en lisant un journal aujourd'hui, j'ai remarque qu'un
grand syndicat du sel, rattaché au syndicat anglais du sel, a
été établi sur ce continent, dans l'espoir de contrôler la pro.
duction de ce produit dans les deux pays. Cela prouve qu'on
ne trouve pas seulement ces syndicats dans les pays où
existe un tarif protecteur, mais aussi dans les pays que régit
une politique de libre.échange. Je lis le paragraphe suivant
dans un journal du soir de NewYork:

New-York, 19.-Un journal du soir dit que F. B Thurber et Ers8tus
Wiman sont les principaux promoteurs du syndicat projeté du sel. lis
out pour associ6s un certain nombre de grands capitalistes anglais con-
trôlant $25,000,000.

Ce M. Wiman est le fameux et patriotique personnage qui
porte en ce moment tant d'intérêt au Canada. Cette coali-
tion est allée jusqu'à vouloir contrôler la production du sel
aux Etats-Unis, de même qu'en Angleterre et il est à
craindre que le Canada ne devienne la proie d'une coalition
du même genre, et j'ose dire que le prix du sol sera haussé
de 75 cents le baril à $1 ou 61.25. Dcnc, on ne trouve pas
seulement ces coalitions dans les pays soumis à un tarif pro-
tecteur, mais elles sont aussi prospères dans les pays libres-
échangistes comme l'Angleterre. Nous voyons aussi qu'elles
opèrent sur des articles que n'affecte aucun tarif. Nous
voyons une grande coalition contrôler les ascenseurs aux
Etats.Unis; nous voyons encore le syndicat du lait, mais le
tarif ne saurait modifier la situation en ce qui concerne ces
articles, car il n'y a du droits ni sur l'un ni sur l'autre.

J'ai ici un résumé des moyens proposés par le divers états
pour remédier à ce mal. Il en est de l'autre cô ô do la
frontière, qui prétendent que ces coalitions n'opèrent avec
succès que là où existe un tarif protecteur élevé, et partant,
ils proposent de supprimer les droits protecteurs ; mais il
y a relativement peu de gens qui attaquent les coalitions en
se ph.çant à ce point de vue. On a suggéré plusieurs moyens
de punir ceux qui font partie de ces coalitions, syndicats et
monopoles, savoir: D'abord, en déclarant ces organisations
illégales, et peut-être en dénonçant celles qui violent les
dispositions de la loi. En deuxième lieu, on a proposé
d'admettre en franchise tous les articles de fabrication et
tous les produits qui sont contrôlés ou affectés directement
par ces syndicats, coalitions ou monopoles. En troisième
ileu, on a présenté un bill pourvoyant à la nomination d'une
commission chargée de s'enquérir des opérations de ces
syndicats, coalitions, etc., et de faire rapport de temps à
autre au président sur les résultats de cette enquête, et dé-
crétant une punition contre cette offense quand 60 pour 100
de l'article ou du produit sont affectés quant au prix ou res-
treintsquant à la production par ces associations. Quatriè-
mement, on a présenté un bill à l'effet d'imposer, sur les
marchandises, produits fabriqués, céréales ou produits quel-
conques manufacturés, produits, achetés ou détenus par ces
organisations, un droit égal à 40 pour 100 de la valeur de
tel article, aucune remise ne devnat être aocordée pour les
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marchandises ainsi détenues on produites dans les conditions
prévues par cette loi. Cinquièmement, il a. été présenté, à
l'effet de placer sur la liste des articles admis en franchise-
trois bills ; à l'effet de définir les syndicats et de pourvoir
à leur punition-seize bille ; à l'effet d'imposer des droits
sur les produits des syndicats, etc ,-un bill.

Un grand nombre de bills ont été présentés dans les
différentes législatures d'état, à l'effet de supprimer les
syndicats, et plusieurs membres de ces législatures et du
congrès ont les mêmes opinions que celles expoeéeg par le
ministre de la justice et le dépulé d'York-Ouest (M. Wallace)
qui a tenté d'élaborer un bill pour punir les personnes qui
fbnt partie de ces associations. Aux Etats-Unis, 14 ou 15
bills ont été présentés pour "'icher de remédier aux maux
créés par les syndicats. Il n'en est pas un, cependant, qui
ait iépondu aux exigences de la situation. Les syndica's se
développent constamment, et nous avons l'opinioi de la
plus haute autorité légale du pays que le seul moyen de les
combattre avec succès est do faire connaître aux consomma-
teurs la nature du monopole et l'étendue des maux qu'il
cause, de former l'opinion publique en démontrant la néces-
sité de la loi, comme on a formé derrière la commission des
chemins de fer, une opinion publique si forte qu'elle n'a pas
voulu toiérer plus longtemps les maux dont on se plaignait.

Quand nous aurons fait cela pour les coalitions, le parle.
ment sera tenu d'adopter une loi pour punir les délinquants.
J'ai démontré que dans tous les pays, les coalitions et les
syndicats se sont constamment évertués à éluder les lois.
Au Canada, la même chose règne aujourd'hui. D'un autre
côté, on dit que la propo,sitign actuelle est monstrueuse. Il
y a un argumentà cet egard'que n'ont pas réfuté les députés
do la gauche qui ont dit que ce bill est inoffensif. S'il est
inoffensif il est étrange de remarquer l'activité qu'ont
mise à le combatti e les intéressés, à chaque phase devant le
comité. Mais qu'il soit inoffensif ou non, nous désirons le
tenir sous les yeux du public comme un avis qu'on ne
tolèrera pas ces conventions iniques dans ce pays et que
nous sommes prêts à combattre ces coalitions par une
législation.

Et puis, nous demanderons d'où est partie l'opposition ?
Vient-elle des producteurs ou de la classe agricle ? Non;
ils sont en grande partie en faveur du bill, parce que les
coalitions leur font tort. Vient-elle des consommateurs ?
Non; mais elle vient de ceux qui sont intéressEés directe-
ment ou indirectement dans les coalitions ou les syndicats.
L'un des plus violents adversaires du bill a été la chambre
de commerce de Toronto, dont 50 à 60 membres sont
intéressés dans les coalitions, et quelques-uns de ses
membres qui viennent demander au parlement de ne pas
gêner des coalitions inoffensives sont précisément ceu. qui
retirent des profits considérables de ces coalitions. Ils ont
prétendu que le syndicat des sucres n'est préjudiciable à
aucun inté êt; mais un détailleur de sucre de mon village a
déclaré que, dans sa conviction, si la coalition n'existait pas,
il pourrait vendre le sucre un cent ou un cent et demi de
moins qu'à présent. Le commerce est contrôlé par le
syndicat dos sucres et le syndicat des épiciers, et les détail.
leurs sont obligés d'en passer par les prix de cee associations.

Puis il y a le syndicat de la farine-d'avoine. A une de ses
réunions, le syndicat a élevé le prix de cet article de 35
cents le baril, à un autre de 25 cents le baril. A la réunion
suivante, il l'éleva encore de 30 conts le baril, et on dit que
chaque meunier était tenu de ne vendre qu'une certaine
quantité des produits de son moulin. S'il vendait moins
que cette quantité, la coalition lui donnait 30 cents pour
chaque baril de moins que sa quantité afférente, et s'il ven.
dait plus que cette quantité, il payait à la coalition 30 cents
pour chaque baril de surplus, qu'on utilisait pour causer le
cbômage des meuniers dans d'autres parties du pays. Il en
est résulté le chômagm de sept ou huit de nos importantes
meuneries de farine-d'avoine, même dans des endroits où,
m'informe-t-on, un bonus considérable avait été payé pour

l'érection de ces moulins, a'n q lie les cultivateurs de ces
endroits pussent vendre leur avoine plus cher. L'outillage
de ces moulins est resté inactif et exoosé à la rouille, grâce
à ces coalitions, et comme un bon effet pratique qui a déjà
résulté du dépôt de ce bill, je vois que ces jours derniers, la
coalition des meuniers de farine-d'avoine a été dissoute de
consentement mutuel. Ces messieurs savaientque cette loi
allait passer dans nos statuts, ils ont craint qu'elle ne les
atteignent et ils ont dissous leur association. Nous voyons
de même plusieurs personnes qui, il y a quelques années,
étaient intéressées dans les coalitions, s'empresser aujour-
d'hui de déclarer qu'elles n'en font pas partie et qu'elles
veulent une concurrence légitime dans leur commerce. Nous
voyons ce sentiment manifesté par les fabricants de ficelle à
attacher, par les meuniers de farine-d'avoine et par divers
autres fabricants.

Je ne m'occupe pas de savoir combien peu cette loi
atteindra les coalitions, pourvu qu'elle les atteignent; si elle
réussit à faire punir un délinquant sur mille, je prétends
qu'il est temps qu'elle fasse partie de nos lois. Je dis que
l'hostilité contre les coalitions est tellement accentuée
aujourd'hui dans l'esprit publie, que tous ceux qui sont dis-
posés à combattre ce bill aujourd'hui n'oseront pas, dans un
an d'ici, retourner vers leurs commettants pour leur dire,
chacun pour sa part: Je suis l'un de ceux qui se sont oppo-
sés à ce qu'on mette dans nos statuts une loi pour punir
ceux qui font partie des coalitions et des syndicats.

Comme la session est très avancée, je désire simplement
exprimer l'espoir que ce bill deviendra loi. Si l'expérience
démontre qu'il ne réussit pas à atteindre les coalitions, il
sera de notre devoir d'en modifier de temps A'autre les dis-
positions, de façon à pouvoir atteindre ces associations,
jusqu'à ne que nous ayons non-seulement une loi qui at.
teigne toutes les coalitions, mais aussi un sentiment public
qui appuiera cette loi et fera comprendre à ceux qui se pro.
poseraient d'entrer dans ces associatiors l'impossibilité, en
présence de l'opinion publique d'exécuter leur funestes des-
seins. Nous devons nous occuper de la question jusqu'à ce
que nous ayons une opinion publique qui impose cette con-
currence normalo qui est la seule légitime garantie du con-
sommateur d'une part et du producteur d'autre part.

M. MoCULLA; Je crois devoir appuyer de quelques re-
marques le projet de loi soumis A la chambre. J'ai l'hon-
neur de repr&enter un collège rural et partage absolument
l'opinion de l'honorable préopinant, qu'il y a dans cette par-
tie de la population que nous représentons un désir crois-
sant de nous voir légiférer contre ces coalitions et les sup-
primer. Je sais que ce sentiment se répand dans le pays,
car j'ai reçu de nos cultivateurs de nombreuses communica-
tions dans lesquelles ils s'informent de la probabilité qu'il y
a de voir ce projet de loi devenir loi, et expriment un vif
désir de le voir devenir loi. La population est tout à fait
soulevée contre ces coalitions; elle sait qu'elle a souffert de
la coalition du charbon, de la coalition des entrepreneurs de
pompes funèbres, et dernièrement de la coalition du sel et
des autres coalitions et conspirations qui, dans une certaine
mesur, dépouillaient de leur argent les honnêtes cultiva.
tours et artisans de ce pays. Je désire aussi exprimer mon
opinion que la coalition des assurances est aussi pernicieuse,
et peut-être plus inique que les autres. Je puis citer un
exemple fourni par ma propre ville, de l'injustice de la coa-
lition des assurances. Jusqu'à l'année 1885, nous n'avions
aucun service de protection contre le feu et à certaines sai-
sons de l'année où le danger des incendies était le plus
menaçant, la rivière qui coule à travers la villé était à sec.
La ville de Brampton se mit à l'oeuvre et au prix d'une
forte dépense s'assura l'un des meilleurs service de protec-
tion contre le feu qui existent dans le pays. Nous y avons
aujourd'hui un aqueduc qui coûte quelque chose comme
$90,000, et nous avons dans la ville 50 bornes fontaines,
d'une pression de 60 livres chacune. Le fait est que depuis
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dix ans, les incendies n'ont pas cauné pour 82,000 de pertes petite législation à l'effet de restreindre les avocats ne serait
dans la ville Et, en dépit de toti! cela, nos taux ti'aFsu. pasperde.
rance aujourd'hui Font aussi élevés que lorsque nous n'avions M. LAURIER: Vous pourrez avoir des procès alors.
aucun servico de protection contre le feu. C'est une injus.
tice envers les hommes d'affaires do notre ville, et j'espère M. 04.MPBEL : L'honorable député dit qu'il se peut
que le bill, d'autant qu'il so rapporte aux compagnies d'assu. que j'aie des procès alors, et si j'en ai, je suis prêt à me
iances restera partie de la loi. défendre; mais je crois réellement qu'on s'est trompé en

J'ai toujours été partisan de la politique nationale. je n'incluant pas dans le bill ea deux professions quije crois,
crois que c'est une politique favorable aux interêts du pays, sont deux corporations qui si touchent de très près.
parce qu'elle vous permet d'encourager et d'appuyer vos pro- t'a m'a amusé, i cela n'a pas amusé la chambre, d'en.
pres industries et manufactures, de donner l'emploi à vos tendre lhonorable député de Grey-Est (M. Sproule), les
propres artisans et par suite do créer au marché de consom- loues sillonnées de larmes, parler avec effusion des crimes
mateurs indigènes pour vos cultivateurs. Tout en étant chaud enormes que les meuniers de farine d'avoine et quelques
partisan de la politique nationale et tout en ayant promis à autres fabricants commettent au détriment de la population
vos cultivateurs et à vos consommateurs qu'il béréficieraient canadienne. Je puis dire à l'honorable député qu'à prendre
de la concurrence indigène-cette concurrence qui devait tous le, meuniers de farine d'avoine du pays, je ne crois
réduire les prix-et qe la protection accordée n'augmon- pas qu'il y on ait un qui ait fait des profits depuis quelques
terait le prix d'aucun article (ic né"essité pour nous, je crois années. Je ne Puis pas intéressé dans cette industrie, mais
en mrme temps, M. l'Orateur, que si nous devons protéger je sais qu'avec les milliers de piastres qu'ils ont placés dans
notre population contre l'intervention commerciale étrangère, les immeubles, avec tout l'emploi qu'ils donnent et le mar-
il nous faut aussi protéger vos consommateurs et leur donner ché facile qu'ils fournissent aux cultivateurs, il n'y a pas,
le plus possible le bénéfico du libre.échange sur notre marché dais na conviction, une seule branche de l'industrie man-
intérieur. Je crois que pour tous les articlos que notre facturière qui soit aujourd'hui dans une situation aussi
population désire consommer, nous devons avoir le libre- mirérable que celle des meuniers de farine d'avoine et je
échange sur nos marchés intérieurs, et j'espère que le bill crois qu'au lieu de deversor nur eux toute sa bile et toute
Fournis à la chambre deviendra loi. Je sais que la popu- son indignation, l'honorable député eût dû on garder n
lation de cette partie du pays que j'ai l'honneur de repré- peu pour la corporation dent il fait lui-même partie.
senter est fortement o faveur de ce projet de loi et qu'elle M. COTTER: La question qui nous Occupe est très
désire qu'il fasse partie do notre corps de loi. importante et je suis très heureux de la voir discuter aussi

genéralement dei; deux côtés'à la chiambre. C'est un fait
M. CA MPBELL: Je ne crois pas qu'il y ait un seul mem- très connu que la grande masse du peuple souffre d'une

bre de cette chambre qui n'admette que les coalitions sont cause quelconque, et cotte cause réside dans le fait qu'il est
pernicieuses et qu'elles doivent être supprimées. Je ne sais surchargé on ce qui concerne les divers articles qu'il est
pas si le bill Foumlis à la chambre suflira pour atteindre ce obligé d'acheter. Il est vrai que ce mal est dû surtout A
but, mais je crois q ie c'est un pas dans la bonne voie et qu'il ces coalitions et syndicats qui, au dire de l'honorable député
devrait recevoir l'appui de la chambre. Je crois que la de Grey-Est, se développent au détriment du peuple. Or,
chambre a dû s'amuser, cependant, d'entendre l'honorable il est de notoriété que les facilités d'établissement de ces
député de Grey-Eît (M. Sproule) dénoncer dans des termes coalitions augmentent à mesure que le champ se iétrécit;
aussi éloquents les meu niers de farine d'avoine, les coalitions quand la production de certains articles est restreinte à
d'ascen>eurs et celles des graines de coton, alors qu'il n'a
pas un mot à dire de la coalition dont il fait lui-même partie. je suis convaincu que le seul moyen de disposer effecti-
L'une des plus grandes coalitions du pays aujourd'hui est la vement de ces coalitions, est d'abaisser de beancoup les
coalition médicale. L'honorable député, dans des termes droits sur plusieurs des articles qui forment l'objet de ces
éloquents, a dénoncé presque tous les hommes d'affaires et coalitions. Ceux qui ont voté dans le passé en faveur d'un
presque tous les fabricants du pays pensent qu'ils ont établi tarif protecteur élevé se plaignent aujourd'hui, et ils ne sont
des coalitions, et avec des pleurs en quelque sorte coulant pas fondé à se plaindre. Ils ne font que moissonner ce
sur ses joues, il a dénonce les crimes énormes qui se com- qu'ils ont Femé et ils demandent aujourd'hui qu'on les pro-
mettent, tout cri oubliant, qu'il fait lui-nêmc partie <lune tégo dans une grande mesure contre un état de choses qu'ils
des coalitions les plus considérables et les plus arbitraires on
qui existent aujourd'hui au Canada. quelque chose de tangible. Un grand nombre de remarques

M. SPROULE : Je désire dire à l'honorable député qu'il faites par les orateurs précédents n'ont pas porté chez moi
n'y a pas de coalition, bonne, mauvaise ou indifférente, - otwiction.
parmi les médecins. Quelques-uns disent: Adoptons ce projet de loi, et si lex-

périence preuve qu'il est sans effet, comme l'a été le bill
Sir RICHARD CARTWRIGHT : C'est une union ou relatif à l'agiotage, amendone.le et perfectionnons-le. Je

vrière. prétends que ce n'est ni régulier ni juste. Cette chambre
ne doit pas adopter une législation grossière et d'une opé-

M. CAMPBELL: Je ne crois pas que la chambre soit ration impossible et je suis que le bil actuel ne
de l'avis de l'honorable député do Gray-Est sur ce point. répondra pas auxdemandes etaux exigencesde laprovince.
Je regrette que l'honorable député d'York-Ouest (hl. Elle demande du pain, et quelques députés proposent dû i
Wallace), quand il a présenté son bill, n'y ait pas compris donner une pierre. Certains députés ont argumenté comme
la profession médicale Je puis lui donner l'assurance que ai une conspiration on vue de restreindre les facilités de
s'il y avait inséré une disposition à l'offet d'obliger cea transport, de diminuer la production ou d'élever les prix
messieurs à réglementer leur profession un peu mieux était illégalc; main ce n'est pas ce que déclare le bil actuel.
qu'ils le font, il aurait été chaleureusement appuyé et le Il va plus loin et déclare qu'il faut qu'il y ait une oalition
bill eût été l'un des projets de loi les plus populaires qui illégale pour faire ces actes. En introduisant ce mot
eussent jamais été présentés dans cette chambre. Il on retourne simplement au droit commun,

Avec tout le respect voulu pour un grand nombre des comme l'ont allégué des députés de la gauche, ce que n'ont
amis qui m'entourent, je crois qu'on devrait aussi empêcher pas nié les députés de la droite. L'onorable député de
los avocats de former une coalition, et je crois que le député Gry.Est demande uvec instance ladoption de ce bill, et il
d'York-Ouest (M. Wallace) a eu tort de ne pas les inclure, dit qu'aux ]Mats.Unie ou a ou recours au droit commun et
de même que poar les médecins. Jo crois qu'une bonne qu'on a trouvé ce moyen efficace.

M. MPCULLA.
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M. SPROULE: Non. pas plus tard quo la semaine der-

nière, la législature de l'Illinois a adopté un bill à l'effet de
modifier le droit commun.

M. COLTER: On a préterdu qu'on y avait ou recours au
droit commun, do même qu'à une autre législation, et que
ces tentatives avaient é é finfctueuses, bien que ceux qui
avaient fait ces efforts eussent dépensé beaucoup d'argent et
se fussent exposés à des risques dans leur. lutte contre ces
coalitions. Nous ne devons pas perdre de vue que si nous
adoptons une loi défectueuse et que quelqu'un entreprenne
d'anéantir ces coalitions, ce quelquun pourra subir une
action pour avoir poursuivi malicieusement et pourra être
condamné à des dommages considérables, et nous avons le
droit à ce que cette chambre i'adorte pas une législation
vicieuse, mais à ce qu'elle protège efficacement la province
contre les abus dont elle se plaint. Ce bill ne fait que main-
tenir en opération une loi déjà existante. Il ne décrète pas
que le fait de conspirer en vue de restreindre la production,
le transport ou la fabrication, et par ce moyen d'élever les
prix, sera une effense; mais ces choses, pour constituer des
offenses, devront être faites illégalement,

Ce bill n'a do pouvoir effectif que par le droit commun et
plusieurs ont déclaré que le droit commun est tombé en
désuétude et est jusqu'à un certain point incertain ; consE.
quemment nous ne donnons à la population que quelque
chose d'incertain et qui probablement d'aboutira jma3s qu 'à
un désastreux échec. J'approuve entièrement le principe
d'un projet de loi comme celui que semblent désirer l'bono-
rable député d'York Ouest (M. Wallace) et d'autres députés
de la droite; mair je ne veux pas que nous ayons à nous
défendi e d'avoir adopté un projet de loi comme le présent
bill. Il est donc très désirable que la chambre s'assure que
le piojet de loi qu'elle adoptera à cette session soit de nature
A répondre aux besoins do la population. Cette chambre
ne récoltera que du ridicule si e projet de loi actuel est
soumis à l'épreuve et si l'expérience prouve qu'il est sans
valeur; se serait simplement se moquer du peuple, et
décourager peut être les citoyens qui diraient: Il ne sort de
rien de résister à ces coalitions dans 'iespoir que nous empé-
cherons les attaques qu'il dirigent contre nos droits et nos
libertés. Isous ne voulons pas décourager la population et
conséquemment je prétends que ce bill devrait être étudié
plu; mûrement qu'il l'a é:é.

On a dit que certaines personnes faisant partie des coali
tions sont très intéressées dans le rejet 'de ce bill. C'cst
vrai ; elles avaient intérêt à ce qu'il fût rejeté dans sa forme
primitive ; elles craignaient qu'il pût avoir un effet poli.
tique; mais aujourd'hui nous les voyons parfaitement à
l'aise; elles ne redoutent pas le bill actuel et elles n'ont pas
de raison particulière de le redouter; et si ce bill est adopté,
elles continueront à faire ce qu'elles ont fait dans le passé.
Les remarques du député d'Ontario-Oaest (M. Edgar) se
rattachaient assurément directement à la question. Il faut
travailler à rendre ce bilI défini, si nous voulens qu'il sit
efficace. Or, il n'est pas défini. Sous l'autorité du bill, ces
coalitions ne sont illégales qu'en vertu du droit commun, et
comme l'expérience a prouvé que le droit commun ne pou-
vait remédier à ces maux dans le paseé, l'e3périence prou-
vera nécessairement son inutilité sous l'opération du présent
bill lui-même. Je n'ai pas de confiance dans l'effet moral
qu'un bili comme celui-ci est de nature à produire. Si les
membres de ces coalitions font de l'argent en opprimant la
masse du peuple, les considérations morales ne les influence.
ront pas le moins du monde ; il nous faut quelque chose de
plus fort que cela. Ils ne seront pas effrayés par nos décla.
rations de bravache; il nous faut avoir une punition définie
et entière à infliger à leurs offenses.

Je ne veux pas retenir la chambre plus longtemps en dis.
cutz!nt ce bill. Jo désire simplement exprimer ma manière
de voir, afin que si le bill ne réalise pas les espérances des
honorables députés de la droite, ils sachent qt.'ils n'auront
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qu'eux à blamer et que le pays les tienne responsables de
cette législation.

M. GUILLET : Je suis un peusurpris des remarques
de l'honorable député de Haldimand (M. Colter). Il était
présent.à la réunion du comité des banques et du commerce
dane laquelle des délégations nombreuses, représentant les
coalitions, ont tenté de faire rejeter le bill. Elles étaient
venues s'opposer, non pas à l'ancien bill, mais au bill actuel,
parce qu'elles savent qu'il s'attaquera avec succès aux coa-
litions et punira rigoureusement ces associations. Ces déMé-
gations sont parties très désappointées et exprimant haute-
ment leur indignation.

On a voulu jeter beaucoup de ridicule sur le bill parce
qu'il décrète que des actes illégaux seront punis. La plus
haute autorité légale du pays a parfaitement expliqué, dans
le comité des banques et du commerce, que l'expression
" illégal " était nécessaire afin d'empêcher l'application de
la loi à des restrictions commerciales régulières et inoffen-
sives. Le ministre de la justice a expliqué que sous l'opéra-
tion du présent bill, à moins qu'on y insérAt le mot " illégal",
si une compagnie de chemin de fer retirait le service d'un
train par jour, tout en donnant amplement satisfaction en
faisint circuler deux trains par jour, elle s'exposerait à la
pénalité par ce simple fait de retirer ce train inutile, De
même, en vertu de l'article relatif à la restriction ou à la
diminution de la fabrication ou de la production, si le mot
" illégal " n'était pas ibséré, un producteur un importateur,
un propriétaire de navire ou un marchand de grain serait
passible de la pénalité s'il lui plaisait de cesser son industrie,
ou do s'abstenir de vendre son grain ou de laisser son navire
inactif. Le fabricant ou le particulier adroit de faire ce qu'il
veut de sa propre industrie et do son propre capital. Ce ne
sont que les coalitions qui deviennent illégales en vertu du
droit commun et conséquemment il fallait insérer ce mot
pour empêcher l'individu d'être pani pour avoir exercé ses
droits.

La proposition est adoptée, et la chambre se forme en
comité,

' (En comité.)
Sur l'article 1.
M. ELLIS: La distinction faite entre une corpora-

tion et qn individu prête à objection. Il est vrai qu'on
frappe la corporation d'une amende beaucoup plus forte que
le particulier, mais je crois que l'acte devrait être rédigé de
façon à ce que le particulier, membre d'une corporation, qui
conspire, soit traité dela même façon que tout autre individu.
Cet article aura pour résultat de permettre à une riche cor-
poration de continuer ses opérations sans être soumise à
l'emprisonnement comme l'individu. Il serait facile de
modifier le bilI de façon à rendre l'individu responsable et
de ne pas rendre:notre législation aussi favorable aux c >--
porations aux dépens des individus.

M. WALLACE : L'individu paie une amende de pas plus
de 8 1,000 et de pas moins de $200, tandis que la corporation
paie une amende de pas plus de $10,000 et de pas moins de
81,000. L'amende qui frappe la corporation est beaucoup
plus élevéa, mais on ne peut pas décréter l'emprisonnement
contre elle comme contre le particulier.

M. EDGAR: Afin de donner à l'auteur du présent bill
l'occasion de prouver qu'il désire réellement diminuer la
punition du crime de conspiration, je vais proposer comme
amendement d'augmenter la durée de l'emprisonnement à
une période n'excédant pas sept ans, au lieu de deux ans
qu'elle est dans l'acte. Cela laisse intact le minimum de
$200, dans lequel le ministre de la justice semble voir une
disposition restrictive. Je propose d'insérer le mot "sept "
en remplacement du mot " deux " dans la ligne 26. Cela
portera la pénalité à ce qu'elle est dans les statuts revisés.

Sir JOHN THOMPSON: Les partisans du bill ne dêsi-
rent pas réduire les pénalités décrétées par la loi; mais,
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comme je l'ai déjà dit, la disposition de la loi qui décrète un
emprisonnement de sept ans, pour conspiration, ne Ferait
jamais appliquée par.aucun juge à une conspiration nyar.t
simplement pour but de restreindre le commerce. S'il y a
un honorable député capable de Citer un cas dans lequel aune
personne ayant contrevenu aux dispositions du présent bill
serait condamnée à sept ans de pénitencier, j'aimerais à
l'entendre. Dans une offense de ce genre, lo déliquant serait
passible d'une forte amende, avec l'alternative de la prison
pour une période n'excédant pas deux ans.

Sur l'article 4,
M. COLTER: Je crois qu'il serait à propos que ces actions

fussent jugées par les juges de la cour supérieure d'Ontario
au lieu des juges des cours du comté, afin de rendre la loi
uniforme.

M. WALLACE: Je propose que ce qui suit soit ajoulé
comme article 5:

Les dispositions précédentes du présent acte ne s'appliquant pas à
l'exercice de tout métier on travail manuel, mais, sauf telle exception,
il Eera interprété comme si l'article 22 de l'acte relatif aux usines minières
n'avait pas été décrété.

M. TISDALE : Le présont bill a e&é discuté par le co.
mité des banques et du commerce, et je crois (lue nous ne
devrions pas l'amender maintenant. Cet amendement peut
koulever beaucoup de discussion, et l'auteur du bill devrait
savoir ce qu'il veut. De nombreux amendements ont été
proposés devant le comité, et plusicurs membres de ce co-
mité ne sont pas ici au moment où l'on propose un article
important de nature à soulever beaucoup de ditcussion.

M. WALLACE: Chacun des membres du comité des
banques et du commerce est membre de cette chambre et
devrait se trouver ici, si sa présence est requise. Je crois
que l'article que je viens de proposer ne rencontrera l'op.
position d'aucun membre de cet chambre.

M. MILLS (Bothwell): Je ne vois pas la nécessité de
cet article. Le bill se rapporte à toute coalition formée illé
galement dans le but de faire certaines choses. Si je com-
prends bien, les unions ouvrières peuvent légalement faire
certaines choses, et le bill ne se rapporte qu'à ce qui es
illégal.

M. EDGAR : Il est iimpossible, à la simple lecture pai
le président d'une proposition de cette importance, d'et
saisir immédiatement toute la portée sans étudier la loi.

M. TISDALE: Si l'on insiste sur cet amendement, j
proposerai que le comité lève ai séance et fasse rapport,
moins que nous soyons en mesure de saisir l'application d
l'amendement. Il est vrai, comme l'a dit le député qui l'
proposé, que les autres membres du comité devraient s
trouver ici, mais il y a là une proposition nouvelle faite pa
l'auteur du bill, et je n'en puis juger suffisamment l'effe
sans avoir l'occasion d'étudier la loi. Il se peut que ce soi
une disposition très légitime, mais je ne suis pas en mesur
de savoir si elle l'est ou non'

Sir JOUN THOMPSON : Je ne partage pas l'opinion d
mon honorable ami sur l'obligation où nous serions obligé
d'adopter le bill tel qu'il sort du comité. Le comité de
banques et du commerce estun comité très important, mai
rien n'empêche qu'un député-suggère, en comitégénéral, de
améliorations au bill, et un député ne doit pas s'absente
-sous l'impression que le bill ne sera pas amendé. La disp
sition proposée n'est pas nouvelle, car le dernier article d
bill primitif de l'honorable député se lisait comme suit :

'Rien de contenu dans le présent acte ne sera interprété comme mod
fiant ou affectant d'une manière quelconque le chapitre 131 des statu
relatif aux unions ouvrières.

M. MILLS (Bothwell) : Cette disposition était nécessair
dans ce bill.

Sir JoEIs TuompsoN.

Sir JOHN THOMPSON: Parfaitement, mais l'hono.
rabie aputé cl'Yorlk (N1. Willace) établit d'une façon par-
faitement c!aire par ct nmendement que les dispositions
que n ns sommes à décréter ne gêneront pas le droit des
ouvriers d'ariêter les conventions entre eux sur les gag s
qulls re cvront pour leur travail, et que sous les autres rap-
ports le nii st simplement déclaratoire du droit commun,
et que son opération ne sera pas gènée par le statut en
question

Le bill est rapporté.
SUBSI DES.

La chambre se forme de nouveau en comité des subsides.

(En comité )

Havres et rivières, Nouvelle-Ecosse,............. $7,650

M. JONES (Halifax) : Digby, 81,650; pourquoi ce
crédit ?

Sir H ECTOR LANGEVIN: C'est un crédit que nous
faisons voter de nouveau. Il est destiné à payer les entre-
neurs. C'est un pilier qu'on a construit à l'extrémité du
quai et Io quai lui-même a été iéparé.

Havres et rivières, N. .B ............ ....... ...... .... $2,692.60

M. W ELDON (Saint.Jean): Je vois ici un crédit de
$35..60 nour la rivière Saint-Jean, la rivière des Chutes,
jusqu'à Woodstock et au dessus du Grand Falls, et aussi
pour la rivière Tobique; à quoi est il destiré ?

Sir RECTOR LANGEVIN: C'est pour payer un reli-
quat de dépenees faites pour l'amélioration du chenal de la
rivière Saint-Jean, par l'enlèvement de roches, troncs d'ar-
bres et autres obtructions, entre la rivière des Chutes et
Fredericton, au dessus de Grand Falls. La première moitié
du crédit est destinée à la navigation et l'autre moitié à
l'enlèvement des obstructions. On a aussi réparé les

e écluses et les chemins de halage,

M. W ELDON (Saint-Jean): Il ne se tait pas de naviga-
tion sur cette section de la riv ère. Il y a quelques années

t des remorqueurs et des bateaux à vapeur allaient jusqu'à
Grand Fallo, mais aujourd'hui la rivière est barrée par un
pont. La fror.tière américaine se trouve à 3 milles de
Grand Ealls. Lu gouvernement des Etats-Unis a-t-il c>n-

n tribué quelque chose à ces travaux ?

Sir BECTOR LANGEVIN: Non.

M. SKINNER : Je crois que ces dépenses ont été faites
e pour la.diliter la flotte des billots. Je ne suis pas tres au cou-
a rant de la question, mais au cours des affaires J'ai appris
e que des travaux étaient nécessaires pour faire attérir le bois
r et ils ont été faits.

t M. (.ILLMOR: 1'honorable député suppose-t-il que tous
ceux qui ont des billots à flotter s'adressent au gouverne.

e ment du Canada pour faire déblayer le chenal ? Votons-
nous de l'argent ici pour que tous ceux qui font couper du

e bois et lu flottent dans le haut de la rivière Saint-Jean
s puissent faire enlever les roches dans la riv;ère pour laisser
s passer le bois? Nulle part on a entendu parler de cela,
s Aucun crédit n'a eé! voté pour faire creuser la rivière
s Sainte-Croix, ou tout autre rivière du Nouveau-Brunswick,
r Ce n'est pas par de semblables raisons qu'on peut justifier
o. l'emploi d'un crédit.
u M. SKINN[ßR: L'honorable député a tort de prétendre

que je suis en faveur du crédit. Je ne défends pas la dépense
i- qui a été faite dans cette rivière. Mais il faut se rappeler
ta que la rivière Saint Juan traverse tout le pays sur un par.

cours de plusieurs centaines de milles, et il est de l'inté, êt
-e du publie en généralet des commerçants de bois qu'on puisse

flotter le bois sur cette rivière.
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Sir RICHARD CARTWRIGHT: Si cet argent a été em-
ployé à creuser la rivière dans l'intérêt des commerçants de
bois, je m'y oppose absolument.

Sir HECTOR LANGEVIN: Je n'ai pas le moindre doute
qu'une des raisons de cette dépense a été l'amélioration de la
rivière dans l'intérêt de ceux qui ont des billots à flotter.

M. WELDON (Saint.Jean): Ily a vingt ans, des bateaux
à vapeur allaient jusqu'à Woodstock, mais depuis la cons-
truction du chemin de fer ces bateaux sont disparus. De
temps à autre un bateau se rendra jusqu'à Woodstock, mais
j imais au delà, car il y a un pont à cet endroit et un autre à
Andover. Il n'y a pas ce qu'on appelle une rivière naviga-
ble. Il y avait aussi des remorqueurs sur cette rivière mais
ils sont aujourd'hui hors d'usage. Je ne vois pas, pour nia
part, quelle navigation il peut y avoir. Je crois qu'il y a
quarante ans, à venir jusqu'à il y a 2C ans, un petit bateau
se rendait jusqu'à Grand Falls. Je ne vois pas a quoi pour-
raient servir des travaux à Edmundston, si ce n'est pour la
flotte des billots. Sur la rivière Tobique, il n'y a pas de
navigation. J'ignore à quoi ces sommes peuvent être con.
sacrees.

M HALE: Le ciédit est destiné à réparer le chemin de
halage sur la rivière Tobique. Il y a encore des remorqueurs
à cet endroit et aussi au.dessus d'Edmundston et il y en a
ou jusqu'à l'automne dernier sur la Petite Madawaska. Ce
crédit n'est pas destiné à la flotte des billots, mais la répa-
ration du chemin de halage et au déblaiement du chenal,
entre ces deux points.

M. MITCHELL: Je désire attirer l'attention de l'honora-
ble ministre sur une affaire qui concerne mon comté. Je
suis en faveur du crédit qu'on domande en ce moment pour
l'amélioration des rivières et ce que vient de dire l'honorable
ami de Carleton (M. fl:dl) s'accorde parfaitement avec ce
que je connais moi-même des chemins de halage sur la rivière
qui passe dans mon comté.

11 y a trois ans, alors que j'étais mieux vu du gouverne-
ment que je le suis aujouid'hui, et que je votais pour lui
assez régulièrement en formant les yeux sur un grand
nombre de ses monstrueuses iniquités, j'ai fait une modeste
requête pour qu'il affectât un crédit à la réparation du quai
deNoguae. J'ai demandé cette amélioration au ministre
des travaux publics pour un ouvrage qui se trouve situé au
milieu de ses compatriotes et qui sert de débarcadère à un
petit bateau destiné à transporter les voyageurs et le menu
frèt, entre Chatham et Neguae. Je demandais une somme
de $1,200. Le ministre me dit qu'il saisirait le conseil de la
question et s'efforcerait de la faire adopter. Je crains que
les ministres veulent que les députés votent pour eux, qu'ils
aient tort ou raison, et surtout quand ils ont tort. J'ai été
très modéré dans mes demandes, et il y a quatre ans que
j'insiste pour faire valoir cette modeste réclamation dans
l'intérêt d'une colonie d'Acadiens, les plus anciens habitants
du pays.

Je remarque que tous les crédits oui sont ici sont destinés
à des comtés représentés par des ministres, ou quelques-uns
de leurs partisans. Le premier est celui de la rivière Saint-
Jean, dans le comté du ministre du revenu de l'intérieur;
celui de Pointe du Chêne, Shédiac, est dans le comté de
Westmoreland, dont le député appuie le gouvernement.
Celui de Grande Anse est dans le comté de l'honorable
député de Gloucester, et celui du village Beliveau est aussi
dans le comté de Westmoreland.

Je suis convaincu que si la chose était laissée à l'honorable
ministre des travaux publics seul, le crédit que je demande
serait accordé, mais on me dit qu'il y a quoique obstacle
dans le cabinet dont les fonctions sont de s'opposer aux
crédits, et c'est le ministre des finances. Je lui rappellerai
cependant que la session n'est pas encore terminée et que
je veux ce petit crédit. Il s'élève à peu de chose et ce
serait faire un acte de justice que de l'accorder, car je

puis fournir des certificats de députés appartenant aux
deux partis que le débarcadère à cet endroit a besoin de
réparations. Le gouvernement devrait m'accorder cela, ne
serait-ce que pour faire voir qu'il tient compte des quelques
votes que j'ai donnés pour lui. Si on no peut obtenir quel-
que chose qu'en votant pour le gouvernement je puis rappe.
ler qu'autiefois et même récemment j'ai voté pour lui, et ce
n'était pas chose facile. J'espère que le crédit que je
demande sera mis dans les estimations supplémentaires.

Il ne s'agit pas de millions pour un canal à Chignecto,
ni d'une ligne courte de chemin de fer, ni de subsides pour
paquebots, mais ma demande ce que n'ont pas ces crédits: la
justice, et c'est pour cela que j'espère qu'on la mettra dans
les estimations supplémentaires.

Réparations et améliorations généralea dans les
provinces maritimes............ .. ........ $3,350

M. FLYNN: J'ai signalé au ministre des travaux publics
l'état du brise-lames de l'Ardoise, dans le comté de Rich-
mond. La partie supérieure en a été enlevée et il est
maintenant dans un état dangereux pour les pêcheurs.
J'espère qu'on enlèvera ce qui en reste ou qu'on le recons-
truira en entier.

Sir HECTOR LANGEVIN : Les notes que j'ai ici m'ap-
prennent que les dommages causés par la tempête pour-
raient être réparés pour une somme de cinq à huit mille
piastres.

M. FLYNN: L'honorable ministre a-t-il l'intention de
faire réparer ce brise-lames?

Sir HECTOR LANGEVIN: Je ne puis pas le dire dans
le moment. Je prends notes des remarques de l'honorable
député, et après avoir consulté l'ingénieur en chef je saisirai
mes collègues de l'affaire.

M. LAURIER : L3 crédit actuel est-il suffliant pour
terminer les travaux sur la rivière Sainte-Anne ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Oui; je, dois expliquer ici
que nous n'avions pas l'habitude de mettre ces petits crédits
dans les estimations supplémentaires, car lorsqu'un crédit
renfermait un grand nombre d'articles, l'auditeur nous
permettait de compléter un crédit à même les autres, pourvu
que le crédit total ne fût pas dépassé, mais à present il
s'oppose à cette pratique et je ne prétends pas qu'il ait tort.
Il dit que tout crédit destiné spécialement à un ouvrage ne
doit pas être excédé, et s'il nous faut le dépasser, nous
sommes obligés de demander un autre crédit spécial.

M. LAURIER : Ces travaux se font-ils par contrats ou,
à la journée ?

Sir HECTOR LANGEVIN : Règle générale, ils se font
en vertu de contrats.

Havres et rivières, Ontario.. ,................. ....... $10,000
Sir RICHARD CARTWRIGHT : Où se trouve la baie de

Tolsma, et à quoi est destiné ce crédit de 62,700.?
M. DAWSON : Je donnerai quelques explications ai on

veut bien me le permettre. Tolsma. est une petite baie
entre le Petit Manitoulin et le Grand Manitoulin, et c'est
par là que passent les navires allant au Grand Lac ou chenal
nord du lac Huron. On y construit un petit quai où les
navires peuvent passer la nuit en cas de tempête et c'est à
cela qu'est destiné ce crédit.

M. MILLS (Bothwell) : J'ai parlé. à l'honorable ministre
pendant la session et je lui ai aussi écrit au sujet des ébou-
lements le long de la rivière Sydenham, à Dresden, et il
m'a répondu que la question était à l'étude et qu'il soumet-
trait une demande de crédit à ses collègues; je ne vois rien
a ce sujet dans les estimations.

Sir HECTOR LANGEVIN : Ces estimations sont pour
l'année courante ; je n'oublierai pas de soumettre l'affaire à
mes collègues.
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M. LISTER : L'honorable ministre a fait exécuter cor
tains travaux à Pointe Edouard l'an dernier. Peut-il dire
s'ils sont terminés ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Je no crois pas qu'ils le
soient; mais s'ils ne le sont pas, nous les feront terminer.

M. MULOCK: Je ne vois rien dans ce crédit pour
l'amélioration de la navigation dans la rivière Trent. J'ai
merais à savoir de l'honorable ministre si nous pouvons
nous attendre à quelque chose sous ce rapport, cette année ?

Sir HECIOR LANGEVIN: L'honorable député voudra
bien attendre jusqu'à la présentation des estimations sup
plémentaires pour l'exercice commençant le 1er juillet.

M. MULOCK : Mais ces crédits ne seront pas pour
l'exercice courant. S'il nous faut attendre jusqu'au premier
de juillet, cela veut dire que rien ne sera fait cette année.

Sir IECTOR LANGEVIN: Non ; quelquefois, si le-
travaux sont bien pressants, nous pouvons les entreprendre
avant le 1er juillet, en ayant soin de dire aux cntrepreneure
qu'ils attendront pour le paiement jusqu'à ce que le crédit
soit à notre disposition.

M. MULOCK: Le gouvernement considère-t-il les travaux
aur le Trent comme bien pressants ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Je ne doute pas qu'ils le
soient, mais lorsque le ministre des chemins de fer oera à
son siège il pourra vous le dire.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Qui est ministre des
chemins defer ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Le premier ministre.
Sir RICHARD CARTWR[GHIT: Dois-je comprendre

que l'honorable ministre a l'intention de reconstruire le
quai de Portsmouth Harbour ?

Sir HECfOR LANGEVIN: Oui.
Nouveaux appareils pour dragage. ..................... $5,000

M. MITCHELL : Je rappellerai à l'honorable ministre
que pendant un certain nombre d'années-surtout lorsque
j'appuyais le gouvernement-il envoyait tous les ans un
dragueur dans la rivière Miramichi, pour creuser le chenal
de 18 à 22 pieds à l'embouchure. Ceux qui sont intéressés
dans cette navigation m'informent qu'il s'est produit un
changement radical depuis quelques années. Le tratic au
li(u de se faire dans des navires en bois tirant de 16 ou 3-
pieds d'eau et qui sont disparu, se fait dans des navires à
vapeur tirant de 20 à 22 pieds. Le chenal a été déblayé,
grâce surtout aux efforts du ministre des Travaux Publics
et je l'en remercie sincèrement ; mais il y a à l'intérieur de
la rivière ce qu'on appelle Gordon's Flate, où ces grands
navires ont beaucoup do difficultés à passer. Un dragueur
comme ceux qui nous étaient envoyés autrefois ferait dis-
paraître cette difficulté dans quinze jours ou un mois, et
donnerait aux navires la profondeur d'eau voulue. Les
commerçants de bois m'apprennent que dans leurs contrata
de vente toutes les dépenses de chargement sont à leurs irais.

Cela a pour résultat que les navires venant à Chatham
ont un tel tirant d'eau qu'ils ne chargent qu'en partie et
envoient lu restant de la cargaison sur des narges. Ceux
qui font le commerce de l'épinette avec l'Europe sont obli-
gés, pour lutter contre les produits de la Baltique, de tout
calculer et d'éviter toutes les dépenses possibles; la pré
sence d'un dragueur pendant très peu de temps leur serait
d'un grand avantage. Je crois que l'honorable ministre
envoie un dragueur dans la rivière Restigouche, et s'il lui
permettait do s'occuper pendant deux ou quatre semaines
du travail dont je parle, ce serait un véritable bienfait
pour cette population.

Sir HECTOR LANGEVIN: A quelle profondeur fau-
draitVl creuser ?

Sir IICTOa LANGEVIN.

M. MITCHELL: A la même profondeur qu'à l'embou-
chure, c'est-à-dire, à deux ou trois pieds de plus que la pro-
fondeur actuelle. Les dragages faits à l'emb:uchure' de
la îivière Miramichi ont bien résisté et sont encore comme
lors du départ des dragueurs; et cela a été une source d'éco-
nomie considérable pour les commerçants de bois. J'espère
donc que l'honorable ministre enverra en cet endroit,
aussitôt que possible cet été, un dragueur pendant trois ou
quatre semaines, ou le temps nécessaire pour exécuter ce
petit travail.

Ponts, ville d'Ottawa, sur la rivière Ottawa, les
glissoires, le canal Rideau et les abords............ $3,6C0

M. LISTER: Pourquoi cette dépense pour des ponts dans
la ville d'Ottawa ?

Sir H ECTOR LANG EVIN : Le gouvernement a pris ces
ponts à sa charge en vertu d'un arrangement conclu avec la
ville il y a quelques années et qui a été soumis à la chambre;
il faut que ces ponts soient tenus en état de réparation.

M. MILLS (Both well): Je ne vois pas plus de raison pour
que nous nous chargions de ces travaux que pour bâtir des
ponts sur la Tamise à Londres. Partout ailleurs la popula-
tion entretient ses ponts et le gouvernement ne devrait pas
faire p!us pour Ottawa que pour toute autre ville du Canada.
Ça me parait une monstruosité qu'une partie considérable
des dépenses municipales d'Ottawa soit payée par le pays.

M. WHIITE (Renfrew): Les glissoires sont des canaux
artificiels construits par le gouvernement pour faciliter la
descente du bois et il en retire un revenu considérable.

M. MITCHELL: Il y a ceci à dire que l'Ottawa est la
ligne de démarcation entre deux provinces, et les ponts sur
cette rivière ont touj>urs été à la charge du gouvernement ;
je considère pour ma part, qu'il a parfaitement raison d'agir
comme il le fait.

Sir RICIIARD CARTWRIGIIT: Je comprends que ce
crédit ne concerne en rien le pont suspendu qui réuni les
deux provinces, mais qu'il s'applique aux ponts jetés sur les
petits cours d'eau dans les environs des glissoires.

Sir IIEC'OR LANGEVIN : Ce crédit comprend des dé-
penses sur le pont suspendu entre Ottawa et fluli. Comme
l'honorable député doit s'en rappeler, il a été voté un crédit
spécial de So5,00'0, je crois, pour reconstruire ce pont, et
nous avons demandé do voter ce crédit de nouveau parce
que les travaur ne pouvaIent pas être exécutés à l'époque
où le crélit a été voté; mais dans l'intervalle, il nous laut
entretenir le pont actuel, peut être même avec plus de soin
qu'avant, car nous ne voulons pas qu'il survienne d'accident
avant que l'autre soit construit.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Le crédit est-il pour ce
pont ?

Sir HEC TOR LA2NGE VIN: Oui, et aussi pour le pont
au-dessus des glissoires et ceux qui traversent le canal.

31. ELLIS: Je suis tout à fait opposé à ce que nous
payions pour des travaux qui ne sont ni plus ni moins que
des rues d'Ottawa. Dans un port comme Saint-Jean, nous
ne pouvons pas avoir un pont sans contribuer au moins la
moitié du coût, et cependant le gouvernement se charge de
l'entretien de ce qui n'est rien autre chose que des rues
d'Ottawa, et l'autre jour encore, le maire et les échevins sont
revenus demander à l'honorable ministre de se charger de
construire une rue allant à la ferine expérimentale. A moins
que quelqu'un n'é!ève la voix contre un tel état de chose, il
ira en augmentant avec de plus en plus de force.

M. DAVIES (I. P.-E): On n'a donné aucune bonne
raison pour cette dépense. Nulle part ailleurs l'argent du
public n'est employé pour des travaux locaux,

Sir HECTOR LANGEVIN: Il y a quelques années, le
gouvernement et les autorités municipales conclurent un
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arrangement en vertu duquel ces travaux devant être à la
charge du gouvernement ainsi que les ponts et la rue Wel-
lington. La raison qu'on a donnée c'est que le gouvernement
possòle dans la ville des propriétés considérables qui ne
contribuent pas un seul sou au revenu de la ville, et que
cette dernière ne pouvait pas combler la difference entre la
recette et la dé,ense en continuant à pourvoir à l'entretien
de ces rues et de ces ponts. La ville et le gouvernement
conclurent un arrangement de nature àdérlommager la ville
sous certains rapports, et le parlement ratifia l'arrangement.
Au lieu de payer des taxes dont nous sommes exempts, nous
entretenons ces ponts et la rue en face de nos énifices,
depuis les ponts jusqu'à la rue Bank.

M. MI POHELL: Il y a encore une autre raison. Comme
cette ville est la capitale du pays il n'est que juste que nous
fasions quelque chose pour son embellissement ; et comme
la capitale élit généralement deux bons partisans du gou.
vernement, ja crois que nous devrions voter ce cré lit.

M. iMo\ULLEN : Je dois protester contre ces dépenses
extravagantes faites dans la ville d'Ottawa. L'an dernier
nous avons dépensé plus de 87,000 sur la rue en face de ces
édifices. Tous les chemins autour du parlement sont entre-
tenus 1 ar le pays L'honorabe ministre di, que ces terrains
sont exempts de taxes. J'aimerais à savoir si le plateau sur
lequel est const,uit le parlement et Maj'r's Hill ne sont
pas virtuellement un parc pour les citoyens d'Ottawa. La
ville n'a pas d'autre parc que celui-là que nous lui fournis-
sons Le parc de Major's Hill coûte $10,000 par année
et or plus, nous payons pour l'eau dont on se sert dans les
édifices et sur les terrains. Nous payons aussi à la ville
des sommes considérables pour le gaz, et d'une manière ou
d'une autre nous contribuons pour une large part su reve-
nu de la ville. Je n'ai aucun doute quo la dé¡,utation qui a
en une entrevue avec le ministre des travaux publics et a
insisté auprès de lui sur la nécessité de faire consi ruire un
chemin conduisant à la ferme expérimentale, sera appuyé
par le ministre de l'agriculture et obtiendra ce qu'elle de-
mande ; l'an prochain on nous demandera un crédit pour la
construction d'un chemin macadamisé allant à la forme
expérimentale, pour le bénéfice des citoyens d'Ottawa,
Comme l'a dit l'honorable député de Saint-Jean, ailleurs on
ne peut obtenir la moindre subvention sans que la ville
vote une égale somme, et dans plusieurs cas, on ne peut rien
avoir pendant que le gouvernement dépense n'irap'rte
quelle somme en travaux d'amélioration dans la villa d'Ot-
t9wa. Il n'y a pas le moindre doute que le gouvernement
agit ainsi pour reconnaître l'obligeance de la population qui
élit deux partisans du gouvernement.

M. PERLEY : Je suis très surpris d'entendre l'honorable
député se plaindre des avantages que peut retirer la ville
d'Ottawa de ces travaux. Si les députés demeuraient ici
toute l'année ils entendraient la population se plaindre de
ce que le gouvernement ne contribue pas pour sa juste part
dans les dépenses de la ville. Il ne faut pas oublier que ce
crédit ne comprend rien de nouveau ; c'est le même que
celui qui est voté tous les ans, et il n'est que la contribution
du gouvernement, pour sa part des dépenses, ainsi que la
chose a été convenue il y a déjà longtemps. Lu pont sur la
rivière Ottawa est une entreprise du gouvernement et non
une entreprise municipale. Le pont au-de4sus des glissoires
appartient au gouvernement. Les ponti sur le canal sont
la propriété du gouvernement de même que le parc do
Major's Hill ; je ne vois pas pourquoi les citoyens d'Ottawa
paieraient pour tous ces travaux, pendant que le gouverne-
ment ne paie pas de taxe sur tout ce qu'il possède dans la
ville.

il n'est pas généreux de la part des honorables députés
de se plaindre de cette dépense. Quant au parc il est visité
beaucoup plus par les étrangers que par les citoyens, quoi-
que ces derniers apprécient l'avantage de le posséder. En
ce qui concerne la ferme expérimentale, la ville ne devrait

p's être tenue de construire un chemin public très dispen-
dieux pour aller à cette propriété du gouvernement. Il
n'est que juste que le gouvernement contribue à la construc.
tion d'un chemin allant à sa ferme. Cette ferme lui appar-
tient et c'est lui qui devrait faire ce chemin. Les employés
du gouvernement ne contribuent pas aux revenus de la ville.
Ils sont exempts des taxes municipales, mais en retirent
tous les avantages.

M. MILLS (Bothwell): Ne paient-ils pas pour l'eau.

.M. PERLEY : Ils paient les taxes sur la propriété fon-
cière, mais non sur le revenu.

M. Mc)&ULLIT SI: Est-ce que la ferme expérimentale est
dans les limites de la ville d'Ottawa ? Pourquoi la gouver-
nement constiairait-il un chemin allant à cette ferme ?
Cette ferme ne fait pas perdre de taxe à la ville, car elle est
en dehors des limites. Le gouvernement a déjà fait énor-
mément pour la ville d'Ottawa, et cette dernière a encore
l'audace de demander que le chemin conduisant à cette
ferme soit contruit aux frais du pays. Je suppose qu'après
cela le comté de Carleton prétendra nous faire construire
des chemins dans le comté, et vu l'état d'agitation dans
lequel il se trouve actuellement, il n'y a pas de doute que
si le premier ministre devait s'y présenter de nouveau, il
obtiendrait tous les chemins qu'il voudrait.

M. PERLEY : Je ne crois pas que la question de la ferme
expérimentale soit comprise dans ce crédit.

M. LISTER: Le ministre de 'agriculture aurait dû faire
connaître l'intention du gouvernement sur cette question,

M. CARLING: Je n'ai rien vu à ce propos dans les esti-
mations, bien que j'ai vue la question traitée dans les jour-
naux.

Le P.RÉSIDENT: Toute cette discussion est hors
d'ordre.

M. LISTER: A propos des parcs publics, je ne crois pas
que les députés en bénéficient beaucoup et quant aux ponts,
comme ils sont sous la juridiction municipale d'Ottawa, je
doute qu'ils appartiennent au gouvernement. Cependant,
s'il existe un arrangement en vertu duquel le gouverne.
ment est obligé de les entretenir, je suppose qu'il doit le
faire. La ville d'Ottawa me parait très gourmande. Si les
édifices parlementaires n'étaient pas ici, si Ottawa n'était
pas la capitale du Canada, je crois qu'elle serait encore le
petit village de Bytown. C'est parce qu'elle est la capitale
que les étrangers viennent ici, que de grandes dépenses y
sont faites, et mon opinion est que la ville se montre un peu
exigeante envers le gouvernement.

La municipalité est continuellement à demander la cons-
truction d'édificeset des rues ou d'argent pour leur entretien,
et à présent, il paraît qu'elle va demander la construction
do ce chemin conduisant à la ferme expérimentale.

M. JONES (Halifax) : 11 est naturel que l'honorable
député d'Ottawa soit satisfait de toute dépense faite dans
cette ville. 'fous les ans nous discutons cette question des
dépenses dans ou près de la ville, mais c'est toujours la
mème chose. Le seul moyen de connaître l'opinion
publique sur ce point, à mon avis, est de faire ce que je me
propose de faire, en concours, et de proposer un amende.
ment à ce crédit. Quant au, crédit pour un trottoir en
face de l'édifice du gouvernement, ja le crois juste, parce
que l'édifie nous appartient, mais il n'en est pas de même
pour les dépenses faites dans le pare de Major's Hill et
ailleurs. Je demanderai l'opinion de la chambre lorsque
.la question viendra en concours.

Arpentages et inspections .... ............................... ,OOO
M. JONL3(Halifax) : Pourquoi ce crélit ?
Sir HECTOR LANGEVIN : C'est pour que nous puis-

sions poursuivre les- travaux jusqu'à la fin du présent
exercice.
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Annuité à laveuve de feu William Turner, mnatelit
sur le vapeur Newfi1d, noyé en déchargeant
du charbon à Cap Race ....... ...... .............. $26ý 00

M. FOSTER : Je propose que cet article soit retranché.
Sir RLUARI) CARTWRIGHT : Cette somme a-t-elle

été payée à la veuve ?
M. FOSTER: Oui; elle a été payée à même le crédit

pour dépenses imprévues.
Construction de phares, etc .... , ....... ..... $8,000 00

M. TUPPE R : Nous demandots cette somme parce que
le crédit destiné à cette fin a été insuffiant.

Sir RICHARD CAR TWRIGHT : Il n'y a pas de phares
nouveaux à construire ?

M. TUPPER: Non.
M. LISTER: Je suppose que dans les nouvelles estima,

tiens, l'honorable ministre fera quelques provisions pour
les nouvelles lumièrer dans le comté de Lambton ?

M. TUPPE R : J'en ai donné la liste l'autre jour.
Communications par bateaux à vapeur avec les

Iles de la Madeleine .......- ........... $3,158 34

Sir RICHARD CARTWRIGHT: D'où provient cette
dépense ?

M. FOSTER: Ce service se fait on vertu d'un contrat, et
le crédit de l'an dernier n'a pas été suffsant.

M. KENNY: Je dois dire que le service actuel est loin
de donner satisfaction aux résidents des îles Madeleine.

Le Beaver est insuffisant et trop petit; il est insuffisam-
ment équipé. L'au dernier, tard dans l'automne il a fallu
eýnvoyé nu steamer d'11lifax pour porter une malle aux
îles Madeleine. Je crois que le contrat expire tcette
année, et j'espère que lorsqu'on le renouvellera, on aura
soin de se procurer un meilleur navire.

M. FOSTER: Le contrat expire à la fermeture de la
navigation cette année. C'est Fraser et Hioliday qui ont le
contrat. J'ai reçu plusieurs plaintes à ce sujet, et je verrai
à ce qu'il soit fait un meilleur service.

Sir RICIA.RD CARTWRIGHr : Une somme de S3,158,
en plus du. crédit primitif de 87,800, me parait être un
chiffre considérable.

M. DAVIES (I.P.-E ): De quelle manière cette subven-
tion est-elle payab:e ?

M. FOSTER: Tant par voyage, je crois. La somme qui
a été payée est de 811,000. Le navire Cait un voyage par
semaine, entre Georgetown, Souris, les îles de la Madeleine,
et Gaspé.

Sir RICHARD CA.RTWRIGIHE : Ua crédit spécifié de
87,t0O a été voté pour l'année courante, pour ce service, et
on n'a pas expliqué clairement pourquoi il faut ces $3,158
de plus

M. FOSTER : La somme a déjà été payée, et le surplus l'a
été, je crois, par le ministère des postes.

M. ROBERTSON : Je concours dans les remarques
faites par l'honorable député de Halifax (M. Kenny) au
sujet du bateau. Il n'est pas sûr. Cette subvention consi-
dérable est plus que ne vaut le bateau.

M. FOSTER: Le contrat existe et il duit être exécuté.
M. ROBERTSO N : Si l'honorable ministre voulait appli-

quer une partie du cette subvention au service dont je lui ai
parlé l'autre j-ur entre le comté de King et Pic-ou, ce
serait beaucoup plus utile.

M4 DAVIES (I.P.E) : D'après ce qu'en ont dit les jour-
naux, ce bateau n'est pas tenu dans l'état qu'il devrait être.
M. FJSrR : Il a subi l'iuspicLion et il doit être sûr.

Sir lB0TOR LANgzVN.

M. DAVIES (I P.-E ) Je ne pense pas qu'il soit tenu
dans les conditions exigées par le contrat. On devrait
charger un fonctionnaire de s'enquérir des plaintes qui ont
été l:ites.

M. FOSTER : Je vais prend re note de cela,
Pour pourvoir au paiement de M. James King ...... $2,960

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je crois que cet article
doit être signalé à l'attention du comité. Nous avons zci
une réclamation qui a été pendante pendant quatorze ans,
qui a été examinée et recommandee par un comité de la
chiambre. Une pareille transaction me paraît très-inoppor-
tune. Sans vouloir manquer de respect à mes honorables
collègues qui ont pu faire partie. de ce comité, je prétends
que de tous les corps, un comité do la chambre est le moins
apte à se prononcer sur la valeur d'une réclamation faite
contre le gouvernement. Qiel quo soit le mérite de la pré-
sente réclamation j'ai des doutes Périeux sur l'opportunité
de faire décider de semblables questions par un comité spé-
cial de la chambre. Dans l'intérêt du gouvernement lui.
même on devrait renoncer à cette pratique. Si des récla-
mations de cette nature doivent être prises en considération,
on devrait les soumettre au juge de la cour de l'échiquer
ou à un des juges de la cour suprême.

M. POSTER: Je suis tout à fait de l'opinion de l'hono-
rable député. Mais ce comité a siégé, il a examiné la réela-
mation et s'est prononcé favorablement, et on a cru préfé-
rable de la payer.

Affaires des Sauvages, Ontario etQuébec, pour couvrir
les dépenses de l'inspecteur Dingman, agissant
c.mme un des trois commissaires nommés pour
s'enquôrir de la questin agraire dans le canton
de ,uudee......... ......................- sio

M. MoMULLEN : Je vois que cenommé Dingman a reçu
81,877.50 l'an dernier. Son nom apparait comme inspec-
teur de permis dans la section des affaires des Sauvages,
avec un salaire de 81,739. Pourquoi la présente augmen-
tation est-elle nécessaire ?

M. DEW DN EY: Ce n'est pas une augmentation, c'est
pour rembourser à M. Dingman des dépenses qu'il a faites,
pendant que la commission siégeait. J'ai ici les détails de
sa réclamation qui lui a été payée.

M. MoMULLEN: Il est inspecteur des agences des San-
vags, n'est-ce pas ?

M. DEWDNEY: Oui.
M. MoUJLLEN: Lorsqu'un homme est employé public

et reçoit un salaire raisonnable, je ne comprends pas pour-
quoi l pourrait exiger un traitement supplémentaire p'ur
le moindre petit travail. Il y a par exemple un ingénieur
employé dans le bureau des affaires des Sauvages à qui on a
demander d'arpenter le terrain où a été construit le bureau
des impressions, et pour cela il demande un supplément de
traitement, simplement parce que cet ouvrage ne relève
pas du même ministère.

M. DE WDN EY: Il ne s'agit pas ici d'augmentation de
salaire ; c'est simplement pour rembourser à M. Dingman
de l'argent qu'il a payé. Je puis faire voir les détails du
compte à l'honorable député s'il le désire.

M. SCRLVER: Ce n'est pas nécessaire. J'étais présent
lorsque la commission a siégé, et je sais que M. Dingman n'a
rien chargé de trop. J'ai vu son compte et je puis certifier
qu'il est exact. Sans vouloir me prononcer sur le principe
de la qucstion, je d:s que pour cette affaire particulière, M.
Dingman, pendaunt qu'il faisait partie de la commission, sié-
geait de longues heures, tard le soir et de bonne heure le
matin, et il a certainement droit à quelque compensation.

M. MoMULLEN : Il a reçu S-40 de plus que son salaire
de 61,600.
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ÉBÂTS ýDF?,S -,00X- N-ES.
PolicA à cheval du Nord-Ouest............, S 80,000

Sir RICHARD CARTWRIGHT: A quai est destiué un
crédit aussi considérable?

M. FOSIER: Il est nécessaire pour liquider une fdule
d'arrérages qui se sont accumulés d'année en année. En
étudiant la question,j'ai constaté l'existence de ces arrérages
et "ai cru qu'il valait mieux demander un crédit pour régler,le t ut,

M. McMULLEN : Les comptes de la police à cheval du
Nord -Ouest ont é'è produits devant le comité des comptes
publi's en vcrtu d'une résolution. .'occasion ne s'est pas
prése alée de les discuter, mais je les ai examinés. J'y vois
qu'en 1887, du 14 mars au 7 sentembre, James O'Brien,
de Montréal, a fourni -5,1t3 pantalons pour aller à cheval,
à $5.56 la paire, ce qui fait 828,428. Il est étrange que
pour un corps composé de melo hommes, il faille cette
quantité de pantalons, dans une seule année, c'est-à-dire,
environ cinq paires par homme. M. O'Brien a reçu en tout
832,313. MM. Dwall et Millard, de Balfax, ont fourni 2,164
habits en serge, à un prix de 87,436. R J. Dtvlin, d'Ottawa,
87 capots en fourrure au prix do 821.50 la pièce, ou une
somme de $J,870. A-t-on demandé des soumissions pour
toutes ces fournitures ? James Iiall et Cie, de Brockville, ont
fourn i,7F3 paires de gants, pour la somme de $2,51.
T. Ocde de Perth a fourni 7,024 paires de chaussettes à
30 cs la paire, et F. Cole, de Berlin, 9;074 pares pour 82,9l5.

U a examen de ces comptes vous amène à la conclusion que
la plus grande extravagance a régre dans Padministration
des affaires de ia police à cheval du Nord.Ouest. Dans pres-
que tous les articles nous trouvons des prix ridicules. Par
example, à plusieurs endroite on charge 70 par gallon pour
l'huile de charbon. Robert Watson, d'Ottawa, qui a inspecté
5,160 pantalons pour monter à cheval, à mis 80½ joursà faire
(;e travail et a chargé $10 par jour, on 8815. On a aussi
acheté une grande quantité-de pantalons en toile, car je vois
que M. Shorey en a fournis ),500 à 90 ets. Mais chose
étrange, la première livraison n'a été faite-que le 21 septem-
bre, aprè s la saison des chaleurs.

On a aussi acheté'2,000 brosses à cirer les chaussures, de
la Napanee Brush Co. Millyard & Harris, de London, ont
fourni du galon doré et autres garnitures règlementaires
pour les costumes des sergents, pour une somme de Sl,429.
Le 23 norembre, M. MoCulla a em ployé une personne à
Régina pour inspecter 162 paires de chLussuîes. Cette pei.
sr-nne a chargé $10 la douzaine pour cett inspection, bu
$135, et pour trois échantillons, 55 la paire; en tout elle a
rcçu $150 pour inspecter 162 paires -de chaussures. Tous
les députés peuvent voir ces comptes au comité des comptes
publics et y verront l'exactitude de ce que je viens ýie dire
Il y a beaucoup d'autres faits de cette rature que je pourrait
citer. Je vois que l'honorable miniistre a acheté '5 capoti
de fourrures à $32 picee, et qu'il en a aussi acheté une cer
laite quantité à New-York A 6:.5. Je trouve étrange 'qu'ou
envoie un agent à New-York pour cela,.quand il aurait éti
facile d'acheter ces capots dans le Nord-Ouest à aussi bot
marché et-peu'être à meilleur marché.

J'ai examiné ces comptes attentivement, et cet examer
démontre que la plus grande extravagance règne dans l'ad
ministration de la police, montée. D'après les prix qui on
été payée, je suis convaineu que l'existence de la police i
cheval est une véritable aubaine pour la'population di
Nord-Ouest, car elle obtient des prix fabuleux pour tout c
qu'elle vend. Je vois à êes places qu'on a payé la farin
8 cents la livre, le sel 12J cents la livre, le sucre 14 cents l
livre, et une fois on a pae e4.90 pour 100 pieds de boai
Yoilà autant de preuves de i'extra;agance qui règne. Il es
évident que quiconque possède une manufacture dans Onia
uio et qui e'adresse au premier ministre ou à un de ses cole
gues obtient une commande. Pour ces nmille hommes d
police du Nord-Ouest, on a acheté Pan dernier 7,000 paire
de chaussettes et plus de 5,000 pantalons pour monter

cheval, J'aimerais que l'honorable ministro expliqult pour
quelles raisons il a donné à M. O'Brien, de Montréal, cette
énorme commande à un prix aussi élevé que $5,67 par pan.
talon. Il a aussi payé'810 par jour, ou 8815 à la personne
qui a inspecté ces articles après qu'ils eussent été achetés,

X MACDOWALL - Quant à ce qu'a dit l'honorable
député.-

M. MoMULLlEN: Je veux une explication du ministre.
M. MACDOW&LL : Je n'ai pas été piê%ent à tout le

discours de l'honorable député, mais j'en ai entendu une
partie.. Je dois dire que la farine est naturellement chère
dans le Nord-Ouest; beaucoup de postes sont très éloignés
du chemin de fer, et il faut ajouter le coût du transport, au
prix de la farine. Prenons par exemple le poste de la
police à cheval de Victoria. Il faut d'abord acheter la
farine à Winnipeg, lui faire traverser le pays jusq'u'à
Elmonton et de là à Victoria et Saddle Lare, à grands frais.
Je ne crois pas que 88 pour un sac de farine de 100 Ibs.
soient trop cher pour certains endroits reculés du Nord-
Ouest, et je suis convaincu que les Onltivateurs de cetto
partie du pays, ne trouvent pas ce prix assez élevé, car tout
ce qu'il leur faut pour produire de la farine, leur coûte si
cher, qu'ils ne peuvent pas la produire à auesf a1n marché
qu'ici. Je ne crois pas non plus que ce soit trop de sept
paires de chaussettes par ýannée pour un homnim, ai on veut
qu'il soit propre et bien mis. Cette question de la -farine
est une question vitale dans le Nord-uest. Je r.e crois pas
qu'on ait payé trop cher.

M. MITCU ELL : Si ja comprends bien, l'honorable pr'éo.
pinant désire vivement la construction d'un cheminde fer
à Prince Albert ;et un de ses plus torts arguments, coli
qui m'a gagnéftsonprojet, c'estque les culttvuateursde egt
endroit, après avoir récolté-leur blé,nepedentpas I couler
faute de moyens de-transport. Si la farine coûte -si chr 6t
est si difficile à se procurer dans cette partie du pays, il eM
-semble qu'un chemin de for allantà Princeibertoeréside
PI'honorable deputé, ne pourra que faire 'baisser Les:prix car
les caltivateurs ne !pourrout plus ·obtenir des prix, tissi
élevés, -t sous ce rapport,'un chemin de fer ferait du tort
au Nord Ouest. Il'est regrettable que l'homorabte député
se soit servi de cet argument tiré du prix de la.fitrine et-de

' la difficulté 'de se la procurer- Je crois -qe 'la 'iieion
représentée par Lhonorab]o dépu:é est 1a plus fertito du
Nord-Orest, qu'il -n'y a qu'à remuer le sol et le blé pousse de
lui-mêre en telle -abondance que les cultivateurs ne savent
pas quoi en faire. Si la déclaration qu'il vient de faire est
vraie, je ne vois -plus la nécessité de ce chemin de fer auquel

, il m'avait tant intére8é. Je ne comprends pas l'inconsé-
quonce de la position qu'il prend.

M, MoDOWALL: Je crois devoir répondre queq nés Èuots
àA P'hnorable député de'Northumberland ý(M. Miticbell) qui
a su ei bien apprécier les difficultes auxquelles sont en butte
nos cultivateurs, par suito du manque d'un chemin de fer.
Je suppose ou'il connait le '-ord-Ouest et qu'il-n'ignore pas
que Victoria et les autres endroits que j'ai nommée, sontA
plus de 15f0 milles de Prince-Albeit. Puitqu'il en est ainsi,

t il verra que ce que j'ai dit, ne change rien à la question
à d'un chemin de fer à Prince-Albert

u M. DAVIN': A propos de la fftrine, j pdis dire ceciél
l4'honorable tiépité de Wellington '(M. 'Reidlien), La

e. farine et les atutreS ýprovisiOriS'ali MeUtiWeS sont-fourdiè par
soumissions, dt il est A ina cotnaissance :qu'act udflemeidt
une maison importante de Régiria fobrnit'la pd!ieo à cheval
du Nord-Ouest, à une perte d'environ L000 par bari. Le
chef de cette maýôn a signé un contrt lorsque le -prix do
la farine était élevé, et les prix ayant'baibss, ilse trouve à

e perdre.

Quelques DPPUTPÀS: Ecoutez 1 expliquez-vous I
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M. DAVIN: Je me suis mal exprimé; j'aurais dû dire
que le contrat a été signé lorsque le piix de la farine était
bas, et qu'aujourd'hui les prix ayant monté, il perd. sur
chaque sac de farine qu'il fournit à la pilice à cheval.

M. MILLS (Bothwell): La farine est faite pour lever.

M. DAVIN: Oui, quand vous y mettez du levain.

M. MoMULLEN: L'honorable ministre veut-il expliquer
pourquoi il a acheté une quantité si considérable de panta-
lons pour monter à cheval ?

M. DAVIN: Permettez. Le marchand dont je parle
signa un contrat lorsque la farine était à un certain prix.
Anjçurd'hui, il lui tant la payer plus cher pour la livrer à
la police.

Sir RICUARD CARTWRIGHT: A présent que cotte
question de la farine semble avoir été réglée par los efforts
réunis des deux députés d'Assiniboïs, nous devrions régler
celle de ces pantalons. Si ce qu'a dit mon hororable ami
est exact, il me semble qu'on a commis de grandes ex-
travagances et qu'on devi ait nous donner quelques expli-
cations.

M FOSTER On admettra avec moi que l'article des
estimations qui nous occupe ne justifiait pas l'honorable
député de Wellington-Nord de soulever ce déba. On pour.
rait croire que la seule explication nécesfsaire était de don.
ner les raisons de ce crédit supplémentaire. Je crois que
les explications qu'on demande maintenant auraient é'é à
leur p!ace, lorsque ncus discntions le crédit principal; par
conséquent, je n'ai pas les détails ici ; mais je m'informerai
au sujet de ces pantalons et je donnerai à la chambre tous
les renseignements qu'il me sera possible d'avoir.

M. HAGGART : Je ne crois pas que l'honorable député
de Wellington se soit montré juste dans les remarques qu'il
vient de faire. S'il avait donné les prix de la farine fournie
à la police à Qu'Appelle, il aurait vu qu'on peut l'acheter
en cet endroit à meilleur marché que partout ailleurs au
Canada; mais il préfère prendre quelques barils de farine
livrés à dcs postes éloignés, à 500 milles du chemin de fer
et il parle comme si la farine fournie à la police à cheval
du Nord-Ouest coûtait $16 le baril, Il sait parfaitemrnt
qne la farine sur tout le parcocis du chemin do fer canadien
du Pacifique dans le Noid-Oaest est moine Lère quo dans
toute autre partie du Canada. Quant aux chaussettes, elles
sont achetées par soumissions, et à propos des pantalons le
nombre m'en parait considérable et je suis porté à croire
qu'en ceci comme en d'autres choses, il fait erreur.

M. DAVIES (1. P.-E.): Dans la facture produite par
James Brown, nous trouvons 3,016 pautalons, pour la somme
de $16,935.

M. HAGGART: Ils peuvent être mis en magasin et
servir une autre année.

M. DAVIES (1. P.-E.): Le 20 juin, 987 pantalons sont
entrés; 407, le 26 août, puis encore 673 pantalons, faisant
un total de 2,067, pour une somme de 811,492. Si on addi.
tionne ces différentes quantités, on voit que l'honorable
député n'était pas é!eigné de la vérité. Il est inutile de
vouloir détourner la discussion en parlant de la farine ;
c',est une somme insignifiante dont nous ne nous embarras-
serons pas; mais dans ces comptes, on trouve des extrava-
gar ces sans .excuse, et le crédit demandé ne devrait pas
être voté sans que nous ayons des expli-ations, .

M. DEWDNEY: Cet incident me fournit l'occasion de
donner à l'honorable député de Kent une explication que je
lui ai promise au sujet de la farine. Il a fait une inter-
pellation au sujet de 19,000 sacs de farine qu'il voit portés
dans les comptes publics, à un prix qui porte à croire que
cette farine a été payée très cher. Cette farine a été livrée
à 21 endroits différents. Au la au Canard, qui est passa.

l. DAVN.

blement au nord, on en a livré 678 sacs à 82.82 par sac; à
Battleford. 937 sacs à $3.03; à la réserve des Bloods, près
du fort McLeod, à $249; à Victoria, à $3.50; à Edmonton,
à 83.60 ; à Birtle, près du chemin de fer, à $1.85; à la
Montagne de l'Orignal, à 82.30; à la réserve de l'Assini-
boine, à environ 20 milles (lu chemin de fer, à S1.90, à
File Rills, à $2.05 ; à Touehwood Hille, à $2.25; au lac à
l'Oignon, un des points les plus inaccessibles, à Z4.10; à
Pence Hills, à 150 milles au -nord de Calgary, à $3.70, et
ainsi de suite.

M. McIMULLEN: Parlez-nous des pantalonî.

M. DEWDNEY : Je suppose que l'honorable ministre qui
a la police à cheval sous son contrôle, pourra donner les
explications qu'on demande. Il y a deux sortes de pantalons,
les pantalons en drap, et les pantalons en cordé; chaque
homme reçoit deux ou trois pantalons par année. Il se
peut aussi que cette commande soit pour deux années.

M. JONES (Halifax): Il faudrait aussi expliquer ce
compte de James McCullough, pour l'inspection des chaus-
sures, $135 pour inspecter 163 paires de chaussures, et
815 pour examiner trois échantillons. Ces chiffres sont pris
dans les comptes originaux produits devant le comité des
comptes publics.

M. MACDOWALL: Je ne crois pas qu'on puisse engager
une longue discussion à propos de ces pantalons. car bien
que l'on dise par courtoisie que les hommes de cette police
sont au nombre de mille, ils dépassent ce chiffre. De nls
ces hommes sont à cheval. Et tous ceux qui sont hab;tué;
à la selle savent que les pantalons ne durent guère à cheval.
Si on prend le nombre de pantalons chargés dans les
comptes et si on divise ce nombre par celui des hommes du
corps, cela fait un pantalon par homme par trois mois; et
si on tient compte que ces hommes sont très souvent à
cheval, je ne crois pas qu'on puisse se plaindre, ai les pan-
talons n'ont pas été payés trop cher.

M. BOWELL: L'explication de ce compte est simple.
mont ceci: ces pantalons sont en magasin, comme c'est la
coutume au ministère de la milice.

M. MULOCK: Un mauvais précédent,

M. BOWELL: C'est absolument nécessaire que nous
ayons constamment un assortiment toujours prêt, vu qu'un
très grand nombre d'hommes sont constamment en service.
Lorsque le ministre qui a le contrôle de la police à cheval
sera ici, il donnera toutes les explications nécessaires.

M. FOSTER: Nous laisserons cet article en suspens.
500 exenmplaires du i Parliamentary Companlon " à

$2 chacun ........ ........ ........ . ............... ......... $1,000
M. FOSTiER: La pratique a toujours été que l'éditeur

recevait une subvention, et cette année, il s'est fié à cette
coutume et a mis l'ouvrage sous presse, vu qu'il n'avait pas
été notifié qu'un nouveau mode serait adopté. Nous avons
cru juste de lui accorder sa subvention ordinaire.

100 exemnlaires du volume 4 des jugements du conseil
souverain, à $3 chscun ........ .......... ..... $300

Sir HECTOR LANGE 7iN: C'est un ouvrage publié par
le gouvernement de Québec C'est un ouvrage très présen-
table pour donner en échanges des publications des gouver.
nements étrangers, ou aux bibliothèques,

M. LAU RIER : C'est un ouvrage précieux au point de
vue historique.

Pour aider à la publication du volume 6 du dictionnaire
gàa6alogique des familles françaises.

M. POSTER: Je retire ce crédit. Il sera mis dans les
estimations supplémentaires pour la prochain exercice, car
le volume ne sera pas publié avant le commencement du
prochain exercice,
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M. MITCHELL ; Je suis d'opinion que c'est un ouvrage

très précieux préparé par l'ex sous-ministre de l'agriculture.
Sir IIECTOR LANGEVIN: Non; par un des employés.
M. MITCHELL : Il y a plusieurs années, j'ai ou sur cette

publication des renseignements qui m'ont étonnés, et comme
avertissement aux Canadiens de race anglaise, il devrait
nous donner à réfléchir, et à nous demander ce que sera
plus tard ce pays. Cet ouvrage contient la généaligie com-
plète des familles françaises, ce qui*est une question du
plus haut intérêt pour l'avenir du pays. Un des hommes
les plus instruits que j'aie rencontré et qui visitait le pays à
l'époque de l'affaire du Trent, et qui s'occupait beaucoup de
statistique, fit par mon entremise la connaissance de M.
Taché qui était alors au ministère de l'agriculture, et il en
obtint une foule de renseignements au sujet des familles
françaises. Plus tard, entre Noël et le premier de l'an, il
vint dîner avec moi, et ma donna, à son tour, beaucoup
d'informations sur le livre de l'employé de M. Taché, et
c'est alors que j'en ai conclu que c'était un ouvrage très
précieux. Il me disait que je serais surpris d'apprendre
quelle est la moyenne du nombre de personnes dans les
familles canadiennes françaises, comparées aux familles
d'autres nationalités; il ajouta que la conversation qu'il
avait eue avee M. Taché, lui avait donné des Canadiens-
français, une idée beaucoup plus élevée que tout ce qu'il en
avait pensé auparavant. J'ai été, disait il, correspondant
militaire pendant la guerre franco-prussienne, et j'ai visité
presque tous les pays de l'Europe, et ce que je viens d'an-
prendre me convainc qu'il n'y a pas de race au monde aussi
féconde que la race canadienne-française. La moyenne des
familles en France est de 2, en Irlande, de 5.

M. DAVIN: Nous allons quelquefois jusqu'à treize.
M. MITCHELL: Je parle de la moyenne. En Angle.

terre et en Ecosse, cette moyenne est de 4j, aux Etats-Unis
do 4, en Russie d'environ 4, en Suèle et en Norvège, de 4,
et ainsi de suite. Il a passé en revue toutes les races de
l'Europe, et pour les Canadiens français, il prétendait que
la moyenne des familles est de 10.

M. MILLS (Bothwell): Seulement 10 ? Il doit y avoir
quelque erreur.

M. MITCHELL: Je prétends que cela fait honneur A
cette race, quelle qu'en, soit la cause.

Quelques DÉ PUTES: Ecoutez 1 écoutez !
M. MITCHELL: Cela peut être matière à rire pour quel-

ques uns, mais pour nous c'est une question très sérieuse,
lorsque nous songeons que la moyenne des familles an-
glaises n'est que de quatre* et que celles des familles fran-
çaises est de dix. Quel en sera le résultat naturel? Où
serons-nous dans cinquante ans ? Les descendants des Fran-
çais nous auront chassés, à moins que nous ne mariions des
temmes françaises.

Je suis d'opinion que le crédit demandé n'est pas suffisant
pour acheter un assez grand nombre d'exemplaires de cet
ouvrage. Je voudrais que le ministre demandât un crédit
sufisant pour fournir au moins un exemplaire de cet ou-
vrage à tous les députés anglais de cette chambre.

Gratification de W. H. Griffin, ex-sous directeur géné-
ral des postes......... ......... ...................... .... $ 5,000

M. McDONALD (Victoria): Il me semble que M. Grif-
fin s'est retiré avec la pension bien raisonnable do 82,240,
Il est vrai qu'il a fait longtemps partiedu service civil, mais
pendant une bonne partie de ce temps, il recevait un salaire
de 83,800-83,200 comme sous ministre, et $600 de traite-
ment supplémentaire. Je crois qu'on devrait nous dire
pourquoi M. Griffin doit recevoir ce nouveau supplément
de 85,000. Depuis deux ans que je suis membre de cette
chambre, je suis, souvent allé à ce ministère et je n'y ai
Jamais vu M. Griffin, ou si je l'y ai vu, j'ai ou très peu
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d'affaires avec lui. Bien que M. Griffin retirât le salaire,
tout l'ouvrage était fait par le secrétaire du ministère qui
en est aujourd'hui le sous-ministre. C'est un de ces crédits
au sujet desquels nous devons être très prudents. Lorsqu'un
autre employé se retirera du service, il s'attendra à recevoir
$5,000 ou une gratification quelconque, et je crois que dans
l'intérêt de la chambre et même dans celui du gouverne-
ment, il vaudrait mieux ne pas voter cette somme. C'est
un bien mauvais précédent à créer.

M. HAGGART: M. Griffin a été mis à la retraite le 1er
juillet 1888. Il était alors âgé de 76 ans et faisait partie du
service civil depuis 1831, de sorte qu'il a été plus de 57 ans
d ans le service. J'ai eu très souvent affaire à ce ministère
et je n'ai jamais vu M. Griffin absent de son poste. Sur. les
derniers temps, il était très vieux et peut-être moins en état
de remplir ses fonctions dont le secrétaire du ministère s'ac-
quittait. M. Griffin a été nommé secrétaire du ministère
des postes en 1851, quand ce service passa des mains du
gouvernement impériat aux mains du gouvernement cana-
dien.

M. MoMULLEN: Avec quel salaire ?

M. HAGGART: Il recevait alors S3,000 par an, qui
furent portées à $2,400 en 1855, et son traitement resta à
ce chiffre tant qu'il occupa le même poste. En juin 1857,
en vertu de l'acte du service civil, il fat nommé sous-direc.
teur général des postes au même salaire. Depuis quelques
années avant la confédération, il recevait $600 par année en
plus de son salaire, comme membrA du bureau des auditions.
Ce supplément cessa à la confédération. En 1878, il fut
nommé piésident du bureau de service civil avec un salaire
de 1100. Cela cessa aussi en 1882, lorsque l'acte actuel du
service civil vint en vigueur. L'acte du service civil
décrète que le salaire d'un sous-ministre sera de 84,000 au
maximum et de $ 1,200 au minimum. Celui de M. Griffin
n'a jamais dépassé 83,200 malgré ses longs états de services.
Lorsque M. Meredith fut mis à la retraite, sa pension fut
calculée sur le pied d'an salaire de 83,200 plus $400 comme
président du bureau du service civil, et il lui fut accordé
$2,520 par année, tandis que M. Griffin, malgré sa longue
carrière ne reçoit que $2,210. Dans presque tous les autres
ministères le sous-ministre reçoit le maximum du traitement,
soit $4,000, notamment au revenu de l'intérieur et aux
douanes. Vu ces circonstances et tenant compte du traite.
ment peu élevé que recevait M. Griffin, le gouvernement a
cru devoir recommander à la chambre de lui voter cette
gratification de 05,000.

M. JONES (Halifax) : Je partage l'opinion de l'hono.
rable député qui a soulevé cette question (M. MeDonald).
J'admets que M. Griffin était un serviteur précieux, et pen-
dant de longues années, je l'ai toujours trouvé à son poste,
mais ses services ont été raisonnablement payés, et je trouve
que l'idée de lui voter 85,000, à l'occasion de sa retraite,
équivaut à l'adoption d'un principe qui peut devenir très
dangereux dans la suite. Si dans des circonstances toutes
spéciales, le gouvernement avait à s'occuper du sort d'uti
fonctionnaire public, il se pourrait que nous ne nous y oppo-
sions pas ; mais lorsque le gouvernement, dans un cas
comme celui-ci, et sans autres raisons que des services ren.
dus, pour lesquels il a été bien payé, assume la responsabi-
lité de payer 85,000 à cet employé, je ne vois pas comment
il empêchera les employés des autres ministères de lui
adresser de semblables demandes, lorsqu'ils seront mis à la
retraite. Le gouvernement a admis le principe qu'un em-
ployé qui a été longtemps au service de l'Etat, a au moment
de sa retraite, une réclamation en plus de sa pension.
L'autre jour nous avons vu un fonctionnaire public de l'île
du Prince-Edouard, en fonction depuis trente ans, qui avait
contribué au fonds de 1jteaite, a été destitué par le ministre
des douanes sans pension ni gratification. Je crois qu'on
n'agit pas de la même manière a l'égard de tous les employés,
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et cela, dans des circonstances qui ne justifient pas ces dis-
tinctions. Ma principale objection, c'est le précédent que
cela va créer. Je proteste contre cette innovation qui sera
dangereu.e pour les gouvernements à venir, quels que soient
les hommes qui les composent.

M. SPROULE : Je sui. aussi d'opinion que le vote de ce
crédit établirait un mauvais précé)ent. Nous ne traitons
pas tout le monde <le la mêmo manière. Il y a quelques
années, lorsque M. Pttriek cessa d'être à l'emploi de cette
chambro, après 51 ans do service, la chambre a xefusé de
lui voter une gratification quelconque, bien que plusieurs
dépatéi fussent d'opinion qu'il la méritait bien. Celui pour
lequel on nous demande auj->urd'hui un crédit de $5,000 a
é·é au service du gouvernement pendant 57 ans, pendant
lesquels il a dû retirer du tréor publie environ $125,000.
Je pense que pendant toute cette période, il a reçu un salaire
raisonnable. Dans les autres carrières, les gens ont à lutter
contre les risques et les pertes, et arrivés au même it-e,
beaucoup se trouvent avec très peu de ressources. On pa-
ratt aussi porté à vouloir augmenter le nombre d'années de
service, afin de pouvoir accorder une pension plus élevée.
C'est un mal qui va croissant, et je crois qu'il est temps que
nous y mettions fa.

M. MULOCK: J'approuve entièrement les remarques de
l'honorable député de Grey-Est (àI. Sproule). Le directeur
g,énéral des postes prend prétexte des longues années de
service de M. Griftin pour lui accorder une gratification, tan
plus de sa pension de retraite. Mais si on met à laretraite,
un homme de 20 à 30 ans moins âgé que celui ci, et auquel
il reste de longues ai ées àÏ vivre, ceia peut être une raison
pour lui acoCrder une gratification. Mais dans lo cas actuel,
cet employé a rç i son plein salaire de sous-ministre jusqu'à
sa retraite; il retire le plein montant de sa pension et un
plus, on lui vote une gratification qui, d'après les calculs qui
servent de base pour détei miner les pensions de retraite, est
plus élevée que toute sornme à laquelle il aurait pu avoir
droit, même en calculant d'après le salaire le plus élevé
qu'il ait jamais reçu. Le directeur général des postes semble
vouloir justifier cette gratification par le fait qu'à une cer-
taine époque ce fonctionnaire recevait un traitement sup.
plémentaire. Suis-je dans le vrai?

M. RAGGA RT: En partie.

M. MULOCK: Y a-t-il une autre raison. pour qu'il soit
fait une exception en sa faveur? La pension qu'il reçoit
est en proportion du salaire qu'il avait. Vous créez une
exception A la règle, en lui accordant une gratification en
plus de sa pension régulière. Je comprends que le ministre
s'appuie sur le fait qu'à une certaine époque, avant la con
fédération, ce fonctionnaire a occupé pendant quelque tempi
un poste spécial. Est.ce la seule raison que le ministre
puisse donner ?

M. H AGGA RT: Il ne lui a pas été accordé de pension
sur les 8600 et les $400; mais il y a d'autres raisons. U,
arrangement a été conclu avec lui et lors de sa retraite, il j
a eu un remaniement gi ace auquel on a épargné au pays
deux salaires, un de 82,800 et un -de $,400

M. MULOCK i Cet employé jouissait avant la confédé
ration de certair s avantages qui lui rapportaient 8600
cela a été discontinué. Plus tard, pendant trois ou quatr
ans, il fit partie du bureau des examinateurs civils, $400
mais jamais, à aucune période il n'a retiré en même temp
ces deux sommes de 8600 et de 8400, en plus de son salair
régulier.

M. HAGGARlT: Il retirait les trois salaires à la fois.
M. MULOCK: Ce n'est pas ce que l'honorable ministr

a dit d'abord. Je crois qu'il fait erreur et que le premie
traitement supplémentaire était discontinué lorsque le se
cond lui a été accordé.

M, JONEs (Halifax).

M. HAGGART: En 1867, il recevait $600 depuis quelques
années, et en 1878, il a ou 8100.

M. MULOCK! : Quand a-t-il cessé de recevoir les $600 ?
M. IIAGG ART: En 1867, et il a reçu les $400 de 1878

jusqu'à l8 2.
M. MULOCK: Ain-si, j'avais raison de dire qu'à aucune

époque il n'a rc çu ensemble ces deux traitements supplé.
mentaires et son salaire régulier. Alors, prétendra-t-on que
si à une époque quelconque de sa carrière, un employé du
gouvernement vient à recevoir quelque somme d'argent,
5,a devra plu tard servir de base pour déterminer la
gratification qu'il doit recevoir ? C'est le principe impliqué
dans la demaude de crédit actuel. Si on examine les comptes
publics on constate que nous prolitons de tous les services
supplémentaires qu'à pu rendre un employé pour lui voter
quelque supplément de traitement. Mais ces demandes
nous iont représentées comme temporaires, et au b>ut de
quelque temps, ce travail cesse et le ti aitement qui y était
attaché cesse aussi. Devons-nous comprendre que lorsque
cet employé quittera le service, nous remonterons aux

époques o il recevait un traitement supplémentaire, pour
en taire la base d-e sa pension de retraite ? On a reconnu dans
cette chambre comme un principe déterminé qu'on ne
reconnaîtrait aucune obligation de cette nature antérieure à
la coniédération. Cet employé n'était pas au service de
plusieurs des provinces qui seraient taxées pour lui payer
cette somme. Il é ait tout au plus un employé du Hant-
Canada et du Bas-Banada. Je ne puis admettre la doctrine
du directeur général des postes, que ses services, tout précieux
qu'ils aient pu être, lui donnent droit à une gratification.
Pendant 12 ans il n'a pas reçu la somme dont on parle.
Pendant 4 ans seulement, il avait droit à S400 par année, et
pour cela on propose maintenant de lui payer $5,000. M.
Griffin est âgé au moins de 78 ans, et d'apiès les calculs de
la longévité humaine, il ne doit pas vivre plus de 3, 4 ou 5
ans. Je regrette que le directeur général des postes ait
inauguré son administration de cette manière. Sans doute
qu'il y a été porté par bonté de cceur, mais s'il cède à de
semblables demandes, beaucoup d'autres du même genre
devront être payées à même le trésor publie.

M. IAGGART: Cet arrangement a ou lieu avant mon
entrée au ministère. On m'informe qu'il a été fait on raison
des longs et précieux services rendus par cet employé
pendant 57 ans, qui bien qu'il eût pu obtenir un salaire
plus élevé que . celui qu'il recevait, n'a jamais demandé
d'auzmen;tation. Je suis convaincu que s'il avait fait valoir
ses droits, il aurait obtenu 84,000 par année, et bien qu'il
fut un des employés les plus cap% bles du gouvernement, il

- ne iecevait que le minimum de sa classe.

M. MULOCK : L'honorable ministre n'est pas tout à fait
exact, -n disant que les sous-ministres reçoivent 84,000 par
année.

M. UA.GG&RT : Les sous-ministres du revenu de l'inté-
rieur et des douanes reçoivent chacun $4,000 par annéa.

M. LLkURIER : Jo serais le dernier homme au monde
à manquer do générosité envers un vieil et fidèle serviteur,
niais il y s aussi les principes do la justice qu'il ne faut pas
oublier. M. Griffan était un employé précieux, mais il faut

e bien admettre qu'il a été amplement payé des services qu'il
;a rendus. Nous désirons tous que les employés du gouver-

B nument soient libéralement payés, et ils le sont, Je ne
e doute pas que M. Griffla ait rendu de grands services, p&ar

lesquels il a été bien payé, et il reçoit maintenant, pour le
reste de ses jours, une pension de 63,240 par année. Assit-
ré,ment, cela doit suffire, et il n'y a pas de raison pour que

e la chambre soit plus généreuse dans ce oas-ci, que dans
r d'autres; et si nous ouvrons une porte comme celle-là, si ce
>- précédent est adopté, des réclamations de tous genres noua

arriveront et nous n' en verrons jamais la fin.
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M. HAGGART: Vu les circonstances, je demande que

cet article soit laissé en suspens.
Pour indemniser la "St. Catbarines Milling and

Lumber Co '' des frais qu'elle a payés dans la
cause de La Reine vs la Cie......... ................ $10,000

M. MoMULLEN : En même temps que cette demande de
crédit, on devrait fournir des renseignements complets et le
détail des comptes. On a prétendu de plus que cette compa-
gnie réclame des dommages du gouvernement. Cette affaire
a été un procès très important entre le gouvernement d'On.
tario et celui d'Ottawa. Ce dernier, dans l'intérêt de certains
partisans, s'est chargé de la cause de la compagnie. Après
avoir été entendue par les tribunaux canadiens, elle a été
portée au conseil privé, qui a prononcé le jugement, -t le
résultat, c'est que nous avons de forts mémoires de frais à
payer.

Sir JOHN THOMPSON: Cette somme est destinée à
payer la balance de frais encourus dans cette cause. On
nous a signifié une réclamation en dommages, mais je n'ai
pas l'intention de demander un crédit cette année. Cette
affaire fait l'objet d'une enquête, qui n'est pas encore assez
avancée pour que je puisse me prononcer sur la valeur de
cette réclamation.

M. JONES (Halifax): Quel était le total des frais?
Sir JOHN THOMPSON: Environ $16,000, y compris

les 85,000 payées aux avocats en Angleterre.
M. COLTER : Le ministre a-t-il les mémoires de frais

en détail ?
Sir JOHN THOMPSON: Ces mémoires ont été taxés,

comme dans les causes ordinaires, à la cour suprême ici et à
la haute cour de justice d'Ontario.

M. CAMPBELL : Quel était l'avocat ?
Sir JOHN TEIOMPSON: Les services de plusieurs

avocats ont été retenus et l'honorable député en connaît
quelques-uns. La société de McCarthy a agi pour la compa.
gnie ainsi que d'autres savants avocats d'Angleterre, et MM:.
Blake et Mowat agissaient pour le gouvernement d'Ontario.

M. LAU RIER: M. Blake n'a pas été payé par le Canada.
Sir JOHN THOMPSON: Non; ni M. McCarthy. Si

l'honorable député veut consulter les comptes publies d'On-
tarie, il y trouvera des renseignements détaillés au sujet de
quelques-uns des avocats employés. Je lui ai déjà donné les
renseignements quant à nos propres avocats dans cette
cause. Lorsque cette question a été débattue l'ah dénièr,
l'honorable député de Wellington (M. MecMullen), je me le
rappelle, signala la différence considérable entre les sommes
payées'dans ce procès par le gouvernement fédélal et le
gouvernement d'Ontario, et je lui répondis qu'il se trompait
s'il croyait que les sommes portées aux comptes publics
d'Ontario, était tout ce que ce gouvernement avait payé.
S'il veut consulter les comptes publics d'Ontario pour 1 88,
il y trouvera une liste de 15 ou 16 personnes, la plupart des
avocats, qui ont reçu, durant cet exercice seulement, au
delà de $20,000.

M. MITCHELL: Je demanderai au ministre le nom de
l'avocat dans cette cause.

Sir JOHN THOMPSON : J'ai déjà dit'quel était l'avocat.
M. MITCHELL: Je n'ai pas entendu ce que vous avez dit.
Sir JOHN THOMPSON: J'ai dft qu'en tant que la

"St. Catharines Milling and Lumber Co." était concernée,
la cause était confiée à la société dont M. McCarthy fait
partie.

M. MITCHELL: Est-ce M. McCarthy le député?
Sir JOHN THOMPSON : Le député de Simcoe. On a

aussi employé M. Ferguson et celui qui agit habituellement
comme sollciteur'du gouvernement en Angleterre.

M. MITCHELL: J'ignore si la somme payée est trop
élevée, ou non, mais je pense que c'est une infraction à l'acte
de l'indépendance du parlement de voir un homme occupant
auprès du gouvernement, une position aussi éminente que
celle qu'occupe M McCarthy, et qui est on même temps
membre de cette chambre, recevoir des honoraires à même
les deniers publics pour des services que je suppose avoir
été rendus dans l'intérêt du pays, car c'est la seule excuse
qu'ait le parlement de voter cette somme. Dès le common.
cement de la session, j'ai vu sur l'ordre dujour une motion
bien extraordinaire au sujet du Dr Robertson, un député de
la gauche qui avait rendu des services, au nom de l'huma-
nité, pour lesquels on lui avait payé la bagatelle de $13 ou
814 à même le fonds des marins. Cette motion demandait
que le Dr -Robertson fut invalidé et si c'était là une raison
suffisante pour une semblable motion, je crois que cette
somme de 816,0O0 que l'on veut payer à M. McUarthy et à
ses associés, est aussi une raison suffisante pour demander
son invalidation. Je n'ai pas l'intention de déposer une
motion dans ce sens, mais je veux attirer l'attention publique
sur l'inconvenance qu'il y a à ce que des membres des mem.
bres de cette chambre reçoivent des honoraires du gouver.
nement pour services rendus.

Sir JORN THOMPSON: Sans vouloir discuter pour le
moment le mérite de la question, je voudrais rectifier deux
on trois erreurs commises par l'honorable député. Il est
absolument inexact de dire que la société dont M. Mcoarthy
fait partie a reçu $16,000. L'honorable député ne m'a sans
doute pas compris lorsque j'ai dit qu'une somme de 85,000
avait été payée en Angleterre seulement, sans compter les
honoraires des autres avocats, et le3 dé5oursés occasionnéi
pour l'impression des documents et qui sont très élevés. Ni
M. McCarthy, ni la société dont il fait partie n'ont été
employés par le gouvernement.

Certains terrains qu'on prétendait appartenir aux terres
des Sauvages furent affermés à la SI. Catherines Milling and
Lumber Co., et le gouvernement d'Ontario prétendant que
ce bail était nul, chercha à déposséder la compagnie. Il ne
s'agissait pas seulement de déterminer la propriété des ter-
rains affermés, nIais d'une étendue de territoire considérable
dans la province d'Ontario. Toute la question se réduisait
à savoir si le gouvernement indemniserait la compagnie des
dépenses de ce procès, ou permettrait à la compagnie d'aban-
donner le terrain, sauf à engager directement un procès
semblable avec Ontario. Nous avons préféré adopter la
première alternative. Du commencement à la fin, la direc.
tion du procès a été laissée à la compagnie. C'est elle qui
a choisi ses avocats; le gouvernement n'a eu rien à faire
dans le choix des avocats, ni dans les instructions qui leur
ont été données, et autant que ja sache, le gouvernement n'a
jamais promis à la " St. Catharines Milling & Lumber Co."
qu'il l'indemniserait de toutes pertes autres que celles résul.
tant des frais du procès. C'est tout ce que je connais de
cette affaire. Le procès était engagé et même porté en
appel et le souvernement s'était rendu responsable des frais
avant mon arrivée au ministère.

M. MITCHELL: Je crois qu'à l'avenir, il vaudra mieux
que le gouvernement conduise lui-même ses procès, qu'il
les conduise à sa guise, en son nom et sous sa propre respon-
sabilité. Dans le cas de M. McCarthy, je crois que le gou.
vernement n'a pas eu raison-de.se charger de ce procès
lorsqu'un membre du parlement y était intéressé et devait
recevoir des honoraires qui devaient sortir du trésor public,
si le procès intenté était gagné. Je répète que le gouver-
nement a eu tort de continuer ce procès et j'espère qu'une'
semblable chose n'arrivera plus.

J'ignore si le fait de recevoir de l'argent est suffisant pour
invalider l'élection de M. McCarthy, et je ne m'occupe pas
de le savoir, car il me ferait peine de voir M. McCarthy
p'erdre son siège, mais je crois qù'il est très mal de la part
du gouvernement de subventionner-ca ce n'est rien autre
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chose-quiconque l'appuie dans cette chambre, et cela à
même le trésor public, bien que la loi déclare la chose
illégale.

M. DAVIES (I. P.-E): Si ces frais ont été faits par et
au nom de la St. Catharines Milling and Lurmber Co
seule, pourquoi le gouvernement s'est-il engagé à rembour-
ser la compagnie ?

Sir JOHN THOMPSON: Je n'ai pas dit que le gouverne-
ment ne s'était pas engagé à indemniser Ila compagnie des
frais qu'elle aurait à payer; j'ai dit qu'il n'y avait pas de
promesse qu'elle recouvrerait des dommages. La coin.
pagnie devait poursuivre le procès ; si elle s'était retirée et
avait renoncé à son bail, le gouvernement n'aurait certaine.
ment pas promis de lui donner une indemnité, j'entends
quant aur dommages; mais le gouvernement dès le début
du procès, considérant qu'il s'agissait de son titre de pro-
priété sur une étendue de terrain beaucoup plus considérable
que celui qui était loué à la compagnie s'engagea à payer
les frais.

M. DAVIES: Alors les remarques de l'honorable député
de Northumberland sont plus que justifiées. Bien que,
théoriquement, on n'ait pas violé l'acte de l'indépendance
du parlement, on l'a violé dans la pratique.

M. CAMPBELL: Devons-nous comprendre que la St.
Catharines Milling and Lumaber Co., n'a pas payé de frais ?
A-t-elle payé une partie des frais ?

Sir JOHN THOMPSON: Je no crois pas.
M. McMULLEN: Le ministre prétend-il dire que le

gouvernement d'Ontario a payé $21,000 de frais? Cette
somme est-ello on plus dei frais taxés contre lo gouverne.
ment fédéral ?

Sir JOHN THOMPSON: Pas en plus des frais taxés
contre le gouvernement fédéral. Cette somme a été payée
à différents titres à mesure que le procès avançait. Si c'est
le gouvernement fédéral qui doit payer les frais, une partie
de cette somme sera taxée contre lui, mais pas l'autre
partie.

M. MoMULLEN: Tous les frais du gouvernement d'On.
tario ou du moins une grande partie sont taxés contre le
gouvernement fédéral.

Sir JOHN THOMIPSON: I.s ne sont pas tous taxables.
M. McMULLEN: Quelle somme n'est pas ta-ée contre

le gouvernerncut lédéral ?
Sir JOHN THOMPSON: Je ne le sais pas.
M. McMULLEN: J'en ai déjà donné le chiffre et je crois

que si l'honorable ministre veut consulter les documents il
se convaincra que j'avais raison.

Sir JOHN THOMPSON: L'an dernier, l'honorable dépu-
té a parlé d'une somme de deux ou trois mille piastres. Je
parle en ce moment de sommes payées depuis; par exemple,
$1,800 pour les dépenses de M. Mowat qui est allé plaider
la cause en Angleterre, et il n'y est allé qu'après la discus-
sion de l'an dernier, sur ce sujet.

M. WELDON (Saint-Jean): Ces $5,000 comprennent.
elles tous les honoraires payés en Angleterre ?

Sir JORN' TIIOMPSON: Non ; cette somme a été payée
au procureur et aux avoués en Angleterre.

Sir RICHI.dD CARTWRIGHT: J'aimerais à savoir
dans quelle position la Saint-Catharines Milling and Lum-
ber Co. se trouve vis-à-vis du gouvernement fédéral. Je
buis informé d'une manière digne de foi, qu'outre ces
$10,000, la compagnie réclame une très forte somme pour
dommages.

Sir JOHN THOMPSON: J'ai expliqué qu'on avait pré-
senté une forte réclamation ; jusqu'à présent, le gouverne-

M- MITCHEnL.

ment n'en a rien admis; la question est encore à l'étude ;
aucun crédit ne sera demandé dans ce but durant cette ses-
sion, et autant que je sache, il n'en sera jamais demandé.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Alors, l'honorable
ministre est d'opinion que nous ne sommes pas légalement
responsables.

Sir JOHN THOMPSON: Nous ne le sommes évidem-
ment pas.

Sir RICHARD CART WRIGRT : Dans ce cas, nous pou-
vons accepter la parole de l'honorable ministre, que dans
tous les cas, rien ne sera fait sans l'autorisation du parle-
ment. Ce serait une grande faute de payer une somme
quelconque à cette compagnie, sans que la question ait été
discutée à fond.

Sir JOHN THOMPSON : Je suis peut-itre allé un peu
vite, en disant que nous n'avions aucune responsabilité
légale. Actuellement, d'après l'étude que j'ai faite de
la question, mon opinion est que nous ne sommes pas
tenus au paiement d'aucune somme; mais que nous soyons
légalement responsables, ou non, rien ne sera payé sans
l'autorisation du parlement.

M. McMULLEN: Il serait temps de mettre fin aux
procédures entre ce gouvernement et la province d'Ontario.

Il y a maintenant dix ans que cela dure. Le gouverne-
ment fédéral a profité de tous les petits incidents qui ont
pu se présenter pour ennuyer le gouvernement de la pro.
vince d'Ontario, et lui causer des embarras. On a com-
mencé par la cause de la succession Mercer que le gouver-
nement i'Ontario a contestée et gagnée; ensuite est venue
la cautu de la loi des permis pour la vente des boissons,
dont nous avons dû payer les frais. Nous avons eu procès
sur procès jusqu'à la présente cause, dans laquelle le gou-
vernement s'est abrité derrière la St. Catharines Milling &
Lumber Co., et c'est encore le pays qui paie tous les frais.
L'an dernier, en discutant cette question, nous avons cons-
taté que d'une manière ou d'une antre, nous avions dépensé
$80,000 en dépenses judiciaires. Il est ardemment à désirer,
puisque nous en sommes arrivés à une décision dans cette
affaiie, qu'il soit mis fin à cette ingérence dans les
affaires locales du gouvernement d'Ontario. Cette minie
du gouvernement nous a fait dépenser des sommes
considérables; il n'avait rien à gagner en adoptant la ligne
de conduite qu'il a suivie, mais parce qu'il avait accordé à
des partisans politiques certaines concessions forestières, le
gouvernement se croyait tenu de les leur conserver.

J'espère que ces procès avec le gouvernement d'Ontario,
auront au moins fait comprendre au gouvernement fédéral
qu'il a rencontré dans l'honorable premier ministre de cette
province, un homme carable de faire valoir ses droits; dans
chacun de ces procès, il s'est défendu et a eu l'approbation
des tribunaux.

Je suis bien convaincu que si :es honorables ministres
étaient obligés de payer ces frais de leurs propres poches, ils
ne seraient pas si pressés de plaider. Quoi qu'il en soit,
je suis heureux que l'issue du procès ait laissé Oatario en
possession de ses droits et ait ajouté un nouveau laurier à
tous ceux que le premier ministre de cette province a déjà
remportés.

M. SPROULE: Je ne crois pas que l'honorable député
soit félicité par ses amis, pour avoir rappelé quelques-unes
des causes dont il vient de parler. Au sujet des biens en
déshérence de la succession Mercer, je crois que ce procès a
été intenté par M. Fournier sous le règne de M. Mackenzie,
et le gouvernement actuel a dû continuer le procès jusqu'au
bout.

M. McDOWALL : Sur ces questions, je ne partage pas
l'opinion de l'honorable député de Wellington-Nord. Je crois
que la rògle adoptée par le gouvernement, en soumettant
toutes les questions controversées à un tribunal indépendant
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est de nature à préserver l'indépendance des législatures
provinciales. Le Canada s'est toujours vanté d'avoir des
juges indépendants, choisis pour leurs mérites. Le comité
judiciaire du conseil privé est aussi absolument indépendant
du gouvernement fédéral et des législatures provinciales, et
chaque fois qu'une question soulève un désaccord entre une
province et Io gouvernement fédéral, la meilleuro manière
pour les deux est de faire décider le cas par ces juges impar-
tiaux. De plus, si l'honorable député veut se rendre compte
des faits, il verra que le gouvernement fédéral a gagné
environ un demi-million de piastres et que la province
d'Ontario a pris à sa charge les Sauvages de cette partie du
pays. Tant légalement que pratiquement, c'est le gouverne.
ment fédéral qui y a gagne.

M. MULOCK : J'ignorais que le gouvernement fût
d'opinion qu'il avait triomphé dans cette affaire. En effet,
le crédit que l'on demande en ce moment est la preuve du
contraire, car d'ordinaire, les frais ne sont pas payés par la
partie gagnante.

Sir JOHEN TKOMPSON: Le tribunal n'a imposé aucun
frais.

M. M ULOO:K: Je comprends qu'une partie de cet argent
est destinée à indemniser la compagnie des frais qu'elle a
payés. Le ministre de la justice dit que le gouvernement fédé.
ral s'était en quelque sorte, porté garant du paiement de
ces frais. «Pour moi, il est évident que si la partie demande-
resse, le gouvernement d'Ontario, n'avait pas fait triompher
ses prétentions et n'avait pas obtenu une injonction perpé-
tuelle défendant à la compagnie de couper du bois qui était sa
propriété, nous ne verrions pas ce crédit figurer dans les esti-
mations. La décision a été défavorable à la Cie de St. Catha-
rines est par conséquent défavorable au gouvernement fédé-
ral qui s'était porté garant pour elle dans ce procès. J'en
conclus donc que le jugement a été contre le gouvernement
fédéral. Tout homme intelligent en viendra à la même con-
clusion, bien que l'honorable député de la Saskatchewan
prétende le contraire ; je crains aussi que le pays ne trouve
que dans cette cause, comme dans beaucoup d'autres, c'est
le pays qui ait eu à en souffrir.

Pour en revenir aux remargues du ministre de la justice
qui dit que le gouvernement s est engagé à se rendre ,res-
ponsable pour ses frais-sans doute pour éviter tout désa-
grément à la compagnie-c'est en vertu de cet arrange.
ment que nous sommes tenus de payer ces frais. S'il en est
ainsi, on devrait nous donner connaissance des documents
qui nous rendent ainsi responsables.

Sir JO HN THOM PSON : Autant que je le sache, il n'y a
pas de documents. Je n'en ai jamais vu. Au début du
procès, la compagnie de Sainte-Catherine se voyant pour.
suivie, vint trouver le ministre de l'intérieur et lui demanda
de combattre l'action intentée contre elle. Le ministre
refusa, mais vu que le gouvernement était intéressé dans le
résultat du procès, il dit à la compagnie qu'elle devait
résister à l'action, comme partie privée, et que le gouver-
nement prendrait les frais à sa charge. Je suis certain
qu'il n'y a pas d'engagement 4crit. Je n'en ai jamais vu
et je n'en connais pas d'écrit à cet effet. La St. Catharines
Milling and Lumber Co. se défendit et paya les frais,
L'honorable député n'a pas besoin de se faire de bile au
sujet du résultat du procès, par le fait que nous avons des
frais à payer, car s'il examine les comptes publics d'Onta-
rio, il y trouvera non seulement des crédits de milliers de
piastres votés d'année en annéa, mais il verra que la somme
payée en frais durant le dernier exercice terminé le 31
décembre 1888, dépasse $20,000, et ce n'est pas la fin.

Il est inutile de discuter ce qu'a été la décision rendue
dans cette cause, et je ne voux pas, à l'occasion d'un crédit
comme celui-là, pour une dépense faite à la demande d'un
ministère, entreprendre une discussion avec l'honorable
député de Wellington (M. McMullen) ou tout autre député,

sur le mérite du procès engagé entre ce gouvernement et
celui d'Ontario. Si nous le jugeons à propos, ce ne serait
pas une tebe désagréable pour nous de discuter le résultat
de ce procès, mais je suppose que tout le monde sait quel a
été l'effet du jugement. Ce résultat a été qu'en décidant
que la propriété, cause immédiate du procès, n'appartenait
pas au gouvernerient fédéral, mais bien à la province d'On-
tario, la cour décida aussi que les dépenses que le gouver-
nement fedéral avait été obligé de faire comme possesseur
de ce territoire devaient lui être remboursées par le gou-
vernernent provincial, et de plus, l'appel au conseil privé
était amplement justifié par le fait que sur une question
aussi importante, impliquant la propriété de milliers de
milles de territoires de grande valeur, les juges de la cour
Suprême étaient presqu'également partagés.

M. WArTSON: J'ai été très surpris d'entendre l'argu-
ment dont s'est servi l'honorable député de la Saskatchewan
(M. Macdowall) lorsqu'il a prétendu que ce gouverne.
ment faisait bien d'obliger une province à engager un
procès, et un procès qui a coûté à la province d'Ontario
plus de $30,000. Je viens d'une province qui a ou du trouble
avec le gouvernement fédéral, et je suis tout-à-fait opposé à
ce que ce dernier oblige ainsi les provinces à s'adresser aux
tribunaux. Il est heureux pour la province du Manitoba
que nous ayions eu des tribunaux auxquels nous pouvions
nous adresser, et qu'ils aient décidé en notre faveur. -Dans
les questions de ce genre, il ne faut pas considérer seulement
les frais, mais il y a aussi les sentiments que font naître ces
contestations entre les provinces et le gouvernement fédéral,
et toute agitation dans ce sens est au détriment de tout le
pays.

M. MACDOWALL: Puisque l'honorable député a parlé
de moi, je dirai que le gouvernement fédéral est justifiable
d'avoir eu confiance dans les jages qui sont-tous l'admet.
tront-des hommes honorables et compétents; je suis
d'opinion que toute affaire qui leur est soumise, est.décidée
comme elle doit l'être.

M. WATWON: C'est au gouvernement que s'adressent
mes reproches et non aux juges.

M. MACDOWALL: Il ne faut pas oublier que le gouver-
nement se trouve dans la position d'un particulier et doit
défendre ses droits de la même nanière; et si deux légis-
latures ne peuvent pas s'entendre, elles ne peuvent mieux
faire que de soumettre leur différend aux juges qui, de l'aveu
de tous, sont indépendants et capables.

M. PATERSON (Brant): .T désire faire une remarque
ou deux à propos de la déclaration du ministre de la justice
en comparant les frais payés par la province d'Ontario, et
ceux payés par nous. D'abord, le gouvernement s'empare
de la propriété d'Ontario.

Quelques D.PU TÉS: Non.
M. PATERSON (Brant): Il vend la propriété d'Ontario

et oblige ensuite la population de cette province de payer
821,000 pour le maintien de ses droits devant les tribunaux,
et, en même temps, il se sert de l'argent provenant, en
grande partie de la province d'Ontario, pour combattre les
droits de cette même province.

Sir JOIN THOMPSON: L'honorable député parle
comme s'il s'était agi d'une chose absolument claire, mais
il doit se rappeler que sur cinq juges de la cour suprême,
deux, et non les moins éminents, ont prétendu que le gou-
vernement fédéral avait raison, et que la province d'Ontario
avait tort.

Lorsque la cause fut portée devant le conseil privé, les
prétentions de la province quant à la propriété du territoire
furent maintenus, mais elle n'eut pas gain de cause, quant
aux résultats qui doivent déecoulerde cette décision. De plus,
dans cette cause, le gouvernement, en sa qualité de déposi.
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taire des biens des Sauvages, était t, nu de défendre leurs
droits contre la provineu d'Ontario ou qui que ce soit.

M. MULOCK: Cette question était connue comme liti.
gieuse, longtemps avant que le gouvernement l'eût fait
entrer dans cette nouvelo phase; et dans le cas actuel, le
gouvernement, avec malice et préméditation, loua cette
propriété à la St. Catharines Milling & LumnberCo., sachant
parfaitement que le gouvernement d'Ontario se prétendait
propriétaire du territoire. Si le gouvernement fédéral avait
eu à cœqur de faire décider lai question légale, il avait un
moyen bien simple de le faire. Il aurait pu soumettre le
cas aux tribunaux.

Sir JOHN THOMPSON: Cela aurait coûté tout aussi
cher.

M MULOCK: Non; cela n'aurait pas coûté aussi cher
et nous ne serions pas en présence de la réclamation à
laquelle nous aurons à répondre avant longtemps. Si le
gouvernement avait voulu faire régler la question, il aurait
pu soumettre un cas spécial à un tribunal compétent, mais
non seulement il a loué cette propriété, mais il a accordé
des baux sur toute l'étendue du territoire en litige. Comme
question de fait, le premier ministre en faisait une question
de triomphe personnel ; il se vantait d'avoir tonjurs raison
dans les questions constitutionnelles; qu'il avait passé sa
vie à étudier la loi constitutionnelle et il partagea ce terri-
toire disputé a ses différents partisans preque sous aucune
considération valable. Je crois qu'il demandait 85 par
mille carié, pendant que le gouvernement d'Ontario, si je
me rappelle bien; recevait $400 par mille carré.

Le gou,7ernement commença par gaqpiller cette propriété
et le ministro do la justice vient nous dire aujourd'hui que
le gouvernement était lo dépositaire des biens des S -uvages
et que pour protéger ses pupilles sans défenses, il lui a fallu
allcr devant les tribunaux, pour s'acquitter de ses devoirs
de tuteur. A quel n oment s'est-il sou mu de ces devoirs ?
Qu'a-t-il reçu de la St. Catharines Milling & Lumber Companiy
pour les terrains de ses pupilles ? 85 de l'acre je suppose ?

Sir JOHN THOMPSON: Non; il y avait en plus les
arrérages et autres obligations.

M. MULOCK; Il n'en a pas retiré 1 pour 100 de sa
valeur réelle.

Sir JOHN THOMPSON: Personne de ceux qui con-
naissent les terrains ne partagera l'opinion de l'honorable
député.

M. MULOCK: Le gouvernement d'Ontario retirait 75
cents, et plus tard, je crois, $1 par mille pieds pour ce bois.

M. MADILL: Le gouvernement fédéral retirait le même
prix et de plus les acheteurs étaient obligés de construire
des scieries.

M. MULOCK: Ce ne sont pas les conditionc écrites. Le
gouvernement fédéral afferma ce territoire pour 85 par
mille carré, et il n'y a pas de comparaison à faire entre les
baux passés par le gouvernement fédéral et les baux
ordinaires que consent le gouvernement d'Ontario.

M. MADILL: Je diffère d'opinion avec l'honorable
député.

M. MULOCK: Nous aurons occasion de reparler de cette
question, et je conseille à l'honorable député d'étudier les
conditions du bail, et de s'enqnérirdes conditions auxquelles
le gouvernement d'Ontario concède des permis de coupe de
bois. Il verra qu'il n'y a aucune comparaison entre les
deux. Les conditions de ces baux font voir que le gou-
vernement fédéral a été coupable d'une grande extravagance,
que ces permis n'ont pas été vendus honnêtement et publique-
ment, par compétition ; ils ont été vendus secrètement, à
quelques privilégiés, à des partisans, qu'on a voulu ainsi
récompenser de services politiques, et malheureusement, ces

Sir JoHN THoMPSON.

permis de coupe leur ont été concédés à des prix beaucoup
anudessous de leur valeur réelle.

Le ministre de la justice est obligé de trouver des argu.
ments pour défendre la conduite du gouvernement, et il
parle des pupilles du gouvernement. Il aurait mieux valu
que le gouvernement se fit une juste idée de ses devoirs,
sous ce rapport, plusieurs années plus tôt; mais aujourd'hui,
il lui faut une excuse, il en cherche partout pour défendre
sa malheureuse attitude sur cette question, et il voudrait
faire voter ce crédit en faveur de la St. Catharines Milling
and Lumber Company, sous prétexte qu'il était obligé do
défendre les droits de ses pupilles.

Le ministre de la justice nous a dit qu'il ignorait l'exis.
tance do tout contrat, engagement ou écrit liant le gouver-
nement au paiement de cette somme. Il dit que la compa.
gnie est allée trouver le ministre de l'intérieur. Ce n'est
pas la compagnie qui y est allée; mais quelque particulier
a dû y aller, et l'honorable ministre prétend-ui nous dire
qu'une transaction de cette importance, impliquant les
droits de la couronne sur un vaste territoire, et d'autres
semblables dans toute la province, doit se régler au cours
d'une conversation entre un membre d'une compagnie et le
ministre de l'intérieur, et qu'il n'existe rien par écrit, pour
nous faire connaître la conduite que le gouvernement enten-
dait tenir ?

Le gouvernement est-il lié -par un engagement de ce
genre ? Quand le gouvernement a.t-il consenti à être tenu
responsable par le jugement qui serait rendu dans cette
cause ? A quelle époque est-il intervenu ? Il est intervenu
à une époque quelconque, mais quand ? Je crois que c'est
lorsque la cause était devant le conseil privé. Ce n'est pas
lors de la motion interlocutoire devant le chancelier d'On.
taiio. Le gouvernement n'a pas comparu, lorsque la cause
a été plaidée. Quand s'est-il engagé à ce que le pays fût lié
par l'issue du procès; car jusqu'au moment de son interven-
tion le procès était entre la province d'Ontario et une com-
pagnie privée.

Ces tuteurs des Sauvages ne prétendront pas, qu'au cours
d'une conversation dont personne dans cotte chambre ne
connaît la teneur, ils ont lié le pays au paiement des frais
d'un procès qui a mal tourné pour eux, qu'ils ont lié le pays
à accopter une décision au sujet de milliers de milles de
territoires dont il n'était pas question dans ce procès, et tout
cela, bien qu'il n'y ait pas une seule ligne pour démontrer
que cet engagement existe.

Il n'y a rien pour faire voir comment ce procès devait
être conduit, rien pour faire voir si nous devions y perdre
ou y gagner, si nous devions être responsables ou non, et
cependant, dès que la décision est rendue, on nous dit que
nous devons payer $10,000 de plus. Avant que ce crédit
soit adopté on devrait produire devant la chambre toute
communication échangée entre le gouvernement et la
St. Catharines Milling & Lumber Co., faisant voir quelle
position a prise le gouvernement, à quoi il s'est engagé, et
si le procès a été conduit autant pour en faire un test case,
que pour défendre les intérêts de la compagnie défen deresse.
J'admets que le gouvernement est tenu de payer'Ies frais à
partir du moment où il en a fait un test case. Mais nous ne
sommes pas responsables des frais faits avant que le gouver-
nement intervint et n'assume le rôle de partie dans la cause.

M. SPROULE: L'honorable député, d'York-Nord (M.
Mulock) et l'honorable député de Brant (M. Paterson) cher-
chent tous deux à faire un crime au goavernment d'avoir
combattu pour les droits du Canada et ils lui reprochent de
causer des embarras aux législatures piovinciales, et de
s'attaquer à toutes sortes de choses. Il faut croire que ces
honorables députés ont oublié que la pratique dont ils se
plaignent d'accorder des permis dans le territoire en dispute
a été inauguré par leurs propres amis de 1873 à'1878 et que
la pratique a été suivie par le gouvernement qui a succédé.
Le gotivernement-Mackenzie rebonnaissait que le gouver-
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nement fédéral avait droit à ce bois et avait droit d'accorder
des permis de coupe; et en accordant des permis il était
tenu de protéger les droits des acquéreurs.

Lorsque, plus tard, la St, Catharines Mining'& Lumbering
Co., se trouva en possession d'un de ces permis, elle a cu
raison do s'adresser au gouvernement fedéral pour faire
protéger ses droits, et lorsque le gouvernement provincial
voulut nier ces droits, le gouvernement fut obligé de les
défendre. Les adversaires du gouvernemet veulent pié.
tendre, ce soir, que le gouvernement actuel est responsable
du différend qui a surgi entre les deux gouvernements,
lorsqu'on réalité il n'a fait que continuer la pratique suivie
par le gouvernement précédent en accordant ces permis.

M. MULOCK: Quand ces taux ont-ils été faits?
M. SPROULE: Cela est indifférent; je sais que des baux

do cette nature étaient en existance et en opération en
1874, en 1875 et en 1876, et que certains d'entre eux sont
encore en opération aujourd'hui.

M. MILLS (Bothwell): Je ne crois pas que l'honorable
député soit parfaitement au courant do la question qu'il
traite. S'il veut examiner ces baux, il verra que le gouver-
nement fédéral et le gouvernement provincial convinrent
qu'una certaine ligne serait considérée comme une frontière
de convention, et serait la frontière ouest, en attendant que
la frontière réelle fût déterminée; il était entendu que toute
concession ou permis accordé à l'ouest de cette ligne le
serait par le gouvernement du Canada, et à l'est, par le
gouvernement d'Ontario. Ce principe fut reconnu par les
prédécesseurs des ministre actuels, et la correspondance fait
voir que les deux gouvernements étaient d'opinion que s'il
était décidé que la frontière se trouvait plus à l'ouest, il
serait du d6voir du gouvernement d'Ontario de confirmer
tout titre que le gouvernement du Canada aurait pu con-
céder antérieurement à cette rectification de frontière; si
au contraire la frontière réelle se trouvait plus à l'est, le
gouvernement du Canada devait confirmer tout titre con-
cédé antérieurement par le gouvernement d'Ontario à l'est
de cette ligne conventionnelle. Cet arrangement fut conclu
parce que le droit d'accorder des titres devait appartenir
au gouvernement dans la juridiction auquel était situé le
territoire.

Ainsi la doctrine que l'achat d'un titre de Sauvage donne.
rait un droit de propriété au gouvernement du Canada, est
un argument imaginé après coup, et personne n'en avait eu
l'idée avant cette époque. Tout cela était bien, connu, à
la suite de ce qui avait ou lieu dans la Colombie Anglaise.
Lorsque le gouvernement dont le premier ministre actuel
était le chef, entama des négociations avec la Colombie
Anglaise pour l'entrée de cette province dans la confédéra-
tion, il prétendit qu'il était de -l'intérêt évident de la cou-
ronne que le titre de propriété résidât chez le gouvernement
de la Colombie Anglaise, et non pas chez les Sauvages eux-
mêmes, bien que les Sauvages quant à leurs titres se trou-
vassent dans la même position que ceux d'Ontario et de
toutes les autres provinces; et cependant le gouvernement
prétendit alors que les titres de propriétés dans la Colombie
Anglaise qui n'avaient pas été abandonnés par les Sinvages,
appartenaient à la couronne et non aux Sautages, et que l
gouvernement fédéral en obtenant Ün délaissement de la
propriété par les Sauvages, n'obtenait pas pour'cela le con.
trôle de la propriété ainsi délaissée.

M. SPROULE : S'il n'était pas propriétaire, pourquoi
accorderait-il des baux de 20 ans ?

M. MILLS (Bothwell) : De quels baux l'honorable député
parle-t-il?

M. SPROULE: Des baux concédés par le gouvernemen'
fédéral,

M. MILLS (Bothwell): Les premiers baux ont été con
cédés en 187i, car mon prédécesseur, M. Laird, ont à s'

conformer. L'honorable député peut obtenir les renseigne-
ments qu'il demande en s'adressant à son premier ministre.
Ceux qui obtenaient une concession forestière avaient un
certain délai pour la coupe du bois et celui qui construit une
scierie veut une concession assez étendue pour alimenter sa
scierie tant qu'il y a du bois, ou pendant 20 ans. L'hono-
rable député peut obtenir ces renseignements du ministre
de l'Intérieur qui doit être maintenant assez au courant pour
donner tous les renseignements nécessaires.

Je crois pouvoir dire que le gouvernement d'Ontario est
satisfait de cet arrangement. J'ai ici la décision du con-
seil privé. Il s'agissait devant ce tribunal d'un appel d'une
décision de la cour suprème. La majorité des juges de cette
dernière cour décida que la propriété appartenait à la pro.
vince d'Ontario. L'honorable ministre, par le ministère de
la Ste. Catharines Milling & Lumber Co., porta la cause en
appel, mais l'appel ne fut pas accordé. Le conseil privé
n'a fait que renvoyer l'appel.

Sir JOHN THOMPSON: Je n'ai pas l'intention d'entrer
dans les détails de cette cause.

L'honorable député d'York-Nord (K. Mulock) a donné
à entendre que cette question sera ramenée de nouveau, et
comme il est près de 2 heures, je m'abstiendrai de réduire il
néant sa déclaration que délibérément, sans tenir compte des
droits de la province d'Ontario et de ceux des Sauvages
que nous sommes tenus de protéger, le gouvernement par
malice préméditée, pour me servir de ses expressiont, a ac-
cordé cette location à la Sainte-Catharines Milling and Lum-
ber Company. Le jour que choisira l'honorable député pour
la discussion de cette question, j'aurai la preuve, que jo lui
lirai, et je le convaincrai que sa déclaratien ne vaut rien.

Je dois dire, cependant, qu'il s'est trompé du tout au tout
en déclarant que ce veste territoire a été morcelé et distri-
tué aux partisans du gouvernement. Je crois que deux
location ou permýs seulement ont été accordés dans ce Ter-
ritoire par le gouvernement actuel, et, quand l'état sera
produit, l'honorable député verra que ses remarques relati-
vement à la mauvaise administration de ce territoire sont
absolument sans fondement.

En ce qui concerne la satisfaction avec laquelle le gouver-
nement d'Ontario accepte:cette décision, je puis dire que je
crois que le gouvernement fédéral est également content, et
il vaut autant qu'il en soit ainsi pour les deux gouvernements,
puisqu'ils ne peuvent pas pousser le procès plus loin.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Sije me le rappelle bien,
il a été déposé sur le bureau de la chambre une liste de 50
permis accordés par le gouvernement.

Sir JO [IN THOMPSON : Pas dans le territoire en litige,
je ciois.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: 50 ou plus dans le ter-
ritoire en litige. Devons-nous comprendre, d'après les décla-
rations du ministre de la justice, qu'il n'existe pas de pa-
piers, correspondance ou documents ou demandes d'indem-
nité faites par le percepteur, ou par un agent quelconque,
ou par une société légale en leur nom ?

Sir JOHN THOMPSON: Des réclamations entêté faites
du temps à autre.

Sir RICHARD CARTWRIGIIT: Pas de correspondance
au sujet des frais en question ?

Sir JOHN THOMPSON: Les frais ont été transmis au
ministère pour y être taxés et il ont été payés de temps à
autre. Je crois qu'il n'cxite pas de correspondance sur
une demande à l'effet que le gouvernement se chargeât de
ces frais. On a rappelé à l'honorable député d'York-Nord
(M. Mùloc), lorsqu'il a insisté sur ce point, que depuis
l'institution de ce procès jusqu'aujourd'hui, le gouverne-

- ment a distinctement pris les frais à· sa' charge et que des
crédite dans ce but ontêété votés tous les ans.
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M. MULOCK: Quand un crédit a été voté, mon impres.
sion est que le premier ministre a dêclaré que le ministère
intéressé avait fait un arrangement avec la Saint-Cathe-
rines Milling and Lumber Company. A moins que le mi-
nistre ne sache personnellement et ne soit prêt à déclarer le
contraire, j'oppose mes souvenirs à son incertitude, et je dis
qu'il existe une correspondance dans laquelle le gouverne.
ment a déclaré qu'il avait encouru une certaine responsa.
bilité.

Sir JOHN THOMPSON : Depuis 1886, nous avons de-
mandé qes crédits dans ce but et ça été avec l'entente ex.
presse que nous serions responsables des frais.

M. MULOCK: Quard on nous demande de payer
810.000, les documents qui établissent notre responsabilité
devraient être produits.

Sir JOHN '1IOMPSON : Je n'ai absolument aucun
document.

M. MULOCK : L'honorable ministre a dit qu'il existe
une responsabilité.

M. TAYLOR : La correspondance sur cette affaire a été
produite devant le comité des impressions-il n'y avait que
des chèques.

Sir JOHN THOMPSON : Je n'ai pas do documents à
produire. J'ai dit ce qui s'est passé. En ce qui concerne
mon ministère, il n'y a pas de conventions où d'instructions
de la part du ministre de la justice. En 1886, quand on a
demandé d'insérer une demande de crédit dans les estima-
tions, j'ai denmandé à l'ex-ministre de l'intérieur ce qui s'était
passé a ce sujet. J'ai communiqué à la chambre ce qui me
lut iépondu, savoir: que lorsqu'un protêt fut signifié à la
" St. Catharines Milling Company," elle lui demanda de se
charger de la défense du procès. Il s'y refusa, mais il dé.
clara à la compagnie que si elle voulait entreprendre la dé-

portance à un écrit. Si ces documents existent, ils seront
produits, et je demanderai à mon honorable collègue de se
renseigner à cet égard.

Pour payer les frais d'affaires litigieuses.... ........ SI,114 26

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Pourquoi demandez-
vous ce crédit?

M. TUPPER: Il a pour but de payer les frais et débour-
sés taxés dans des procès institués relativement aux saisies
de navires, pour contravention aux lois des pêcheries dans
l'Ile du Prince-Edouard et la Nouvelle-Ecosse. Par exemple,
pour la saisie du D. J. Adams, $i79.87 ; pour celle du L
1. Doughty, $1,367.41; pour celle du Warren M. Doughty,

845.67 ; pour les saisies de la mer de Behring, 81,400 ;-
pour celle de l'Argonaut, $184.08; pour les honoraires
légaux du juge dans l'affaire de la goélette Argonaut, $19,47,
et autres frais du même genre.

Sir RICHARD CARTWRIGH' : Je crois que ce crédit
devrait être présenté sous une autre forme, car tel qu'il est,
il est impossible de savoir à quelles fins il se rapporte. Il
y a plusieurs de mes honorables amis qui sont particulière-
ment versés dans ces questions, et qui se seraient fait un
devoir d'être présents s'ils avaient su exactement de quoi il
s'agissait. Si ce crédit est adopté maintenant, il entraînera
une discussion prolongée en dernière épreuve.

M. FOSTER: Adoptons-le maintenant et on pourra le
discuter en dernière épreuve.

Sir IICIAIIRi) CART WRIGHT: Qu'il soit bien compris
qu'il sera discuté en dernière épreuve.

MW WELDON (Saint-Jean): Le ministre produira les
mémoires de frais, je suppose ?

M. TUPPER: Je n'ai pas d'objection à produire les
mémoires de frais taxés.

s Peur payer la moiti des frai causés peur les
M. MULOCK: Le ministre ne parle que de son minis. études du fleuve 8sint-Laurent ......... $3,571 83

tère, il ne sait rien du ministère de l'intérieur. Devons. Sir RICHARD CARTWIGHT: Est-ce que ce crédit est
nous comprendre qu'on s'est chargé de frais impliquant une définitif?
smme de $20,000 à 830,000 à la suite d'une simple conver-
sation non consignée entre une partie étrangère et un M.
membre du gouvernement? C'est assurément une manière d . ont é entrepris à ilu des chambres de
de procéder extrêmement négligée et le ministre de l'inté. commerce et du guvernement anglais, qui paie la moitié
rieur n'admettra pas que les choses se soient ainsi passé des frais.
J'ai peine à croire qu'il en soit ainsi, si relâché que soit le M. WATSON: En quoi consistent les provisions fournies
ministère de l'intérieur. Comme j" suis convaincu qu'il cx- aux Métis pour lesquelles on demande 86,000 afin de rem-
itte u:e correspordance quelque part, je propose que le bourser la police à cheval?
comité lève sa séance et fasse rapport du progrès de nos dé. M. DEWDNEY: Le printemps dernier, des reî.résenta-
libérations. tiens furent faites au sujet de la misère qui régnait parmi

La proposition est rejetée, les Métis do la Saskatchdan, de Battleford et de Prince-

Sir RICHARD CARTWRSGHT: Mon honorable ami a Albort. Cet appel fut fait à une saison où nous ne pouvions
raison de demander qu'on recherche s'il existe des doFu nous-mêmes envoyer des provisions, et l'on demanda à la
monts. Il est plus que probable que certaines remarques police de donner l'aide qu'elle pourrait à même ses propres
ont été faites comme il l'a indiqué; la mémoire de mon l-em provisions. Les provisions consistaient surtout en farine
uocable ami est passablement bontd, et il se peut que le miu et lard.
nibtre de la justice n'ait pas été présent dans la chambre M. WATSON: Cette somme sera payée aux magasins de
quand la question a été discutée la police et non aux membres de la police on dehors dos

Sir JOHN TMOMPSON: Je n'ai fait que rapporter les mdgasins réguliers?

faits tels qu'ils m'ont été communiqués par le ministre de f DEWDNEY: Ces provisions ont été fournies par les
l'intérieur, qui a encouru la responeabjeté. Il est impoM magasins de la police et le crédit a pour but de leur rom-
raiso de dire on ce moment qu'il n'existe pas de correspun.- burser ces provisions.
dance, mais je suis moralement certain quil n'en existe pas. M. WTSON: Au magasin du gouvernement ?
Cette potion, à tout étéem ient, ne roule pas sur linterpré. M. DEWDNEY: Oui.
ittion d'une convention, ea r depuis quatre ans nous avons
nait des paicmnts avec les crédits, votés par le parlement. M. WATSON: Pendant que je suis à parler de ce crédit,
Dire que nous ne devrions pas aujourd'hui voter cette je dois dire que je vois par les journauxque Gabriel Dumont
somme, (en nous baant sur une interprétation d'écrits, est dans cette région convoquant de nouveau des assemblées
quelle qu'elle soit), que le gouvernement f 1déral a déponsée 'invitant la population à réclamer une indemnité. J'aime-
pour plus de moitié en honoraires d'avocats et de conseillers rais à demander au ministre s'il a des renseignements à cet
n Angleterre, c'est nous demander d'attacher trop d'im. .égardE

Sir Joux. TacomPozn,
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M. DEWDNEY: Je n'ai pas d'information officielle, je
no sais rien de ce qui s'est passé depuis le retour de Gabriel
Dumont dans ce district. Je ne sais ce qu'ont publié les
journaux, et je m'imagine que ce qu'ils ont publié était
exagéré.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je l'espère.

Douanes, dépenses diverses................................ $9,443.82

M. 3OWE LL: A même ce crédit, 86,500 sont nécessaires
pour payer lus frais des procès oui ont ou lieu devant la
cour euprême et autres cours. LIa somme de S2,781.82 est
destinée à payer la société des frais de la croisière du yacht
Cruiser sur les grands lacs pondant la dernière saison, l'autre
moitié ayant été payée par le ministère des pêcheries. Le
yacht croise surtout le long des rives du lac Huron et de la
baie Georgienno. Puis il y a une somme do $162 à payer,
a titre de gratification, à un jeune homme du nom d'Am-
brose qui, pendant qu'il travaillait dans un entrepôt à
Montréal, a été victime d'un accident sérieux qui l'a tenu 90
jours au repos et dans lequel il out le pied si grièvement
blessé, qu'à fallut lui amputer une partie du talon.

M. WELDON (Saint-Jean): Le gouvernement at-il été
informé qu'un droit Ferait imposé sur les wagons de che.
mins de fer canadiens circulant aux Etats.Unis, comme on
l'a annoncé ?

M. BOWELL : Non; le gouvernement n'a pas reçu
d'information do cette nature. Par la lecture du rapport,
je vois que le règlement s'applique exclusivement aux
wagons qui vont aux Etats-Unis et sont employés à des fins
locales. Ce règiement est sans doute dû à la pratique
exercée depuis un certain nombre d'annéos d'envoyer des
wagons aux Etats-Unis qui y séjournent longtemps et ser-
vent à des travaux locaux. La même chose se pratique
dans ce pays, et il y a quelques années je donnai ordre d'y
mettre fin, mais dès qu'on eut constaté que c'était une prati-
que qui s'exerçait des deux côtés de la frontière, l'ordre fut
contremandé. Chaque fois'qu'une compagnie importe des
wagons au Canada pour usage exclusif dans le pays, elle a à
payer le droit, il en est do même pour les wagons exportés
aux Etats-Unis,

Dépenses des bureaux de poste ...... ,.......... $33,600

Sir RICHARD CARTWRIGHT: .11 y a dans ce crédit
une charge considérable de 861,000.

M. IAGGART: On a constaté que l'aménagement à
bord des trains du Pacifique canadien n'était pas suffisant,
et un arrangement a été conclu entre l'ex-directeur général
des postes et la compagnio par lequel l'aménagement est
augmenté. Cela fait une somme de plus do 885,060 par
année à payer à la compagnie en sus d'environ $170,000
payées actuellement.

M. WATSON: A l'occasion de ce crédit pour service pos.
tal, je désire attirer l'attention du ministre sur l'insuffisance
du service des malles fait par la compagnie du chemin de
fer canadien du Pacifique sur un chemin connu sous le nom
d'embranchement de Glenboro, et à près de 110 milles de
Winnipeg. Je ne m'oppose pas au crédit voté par le Mani-
to ba, mais je reproche au gouvernement de ne pas avoir jugé
à propos d'accorder une autre malle à l'embranchement de
Glenboro. Je prétends que là où existe un service de che-
min de fer traversant plusieurs villes et un pays bien habité
pour aboutir à une ville de l'importance de Glenboro, l'ho-
norable ministre devait pouvoir fournir un service postal
hebdomadaire et donner aux citoyens de cette ville la
chance de répondre dans un délai raisonnable. Actuellement
un citoyen de Winnipeg correspondant avec un citoyen de
Glenboro ne peut obtenir une réponse avant huit jours. Il
n'y a pas un député qui critiquerait le gouvernement s'il ac.
cordait un service effectif,

188

M. JONES (Hlalifax): A la dernière session nous avons
ou un débat sur une réclamation pendante depuis quelque
temps contre la compqgnie du chemin de fer canaaien du
Pacifique pour l'usage de certains wagons. La compagnie
du chemin de fer canadien du Pacifique produisit une récla-
mation pour-avoir transporté quelques wagons jusqu'au che.
min de fer Intercolontal-lo stock Onderdonk-et cette
réclamation fut payée. Il y avait alors, a-t-on dit, une récla-
mation non payée de $ 10,000 ou $ 15,000 contre la cornpa-
gnie du chemin de fer canadien du Pacifique. Ce compte
a-t-il été réglé?

M. FOSTER: Je vais en prendre note et je m'en infor-
merai.

Pour les dépenses de la milice dans la répression de
l'insurrection du Nord-Ouest; mandat du gou-
verneur général............... ..... ......... $50,000

Sir ADOLPHE CARON: Somme requise pour payer les
dépenses se rattachant à l'insurrection do 18h5, crédit à
voter de nouveau d'une partie de la balance échue le 30
septembre 188, $50,000 ; balance du crédit voté du
30 juin 1818, $3,121.29; dépensé le 30 septembre,
1888, $1,757 94; laissant une balance de 881,363.35 échue
au 30 septembre 1888; dépensé du 1er octobre 1888 au 1er
mars 1889, on outre d'un mandat du gouverneur général,
par arrêté ministériel du 17 octobre 1888, 826,566; somme
probable requise pour payer les réclamations jusqu'au 30
juin 1889, $23,500; estimatio n de la somme requise, $50,000.
Il peit se faire que d'autres réclamations supplémentaires,
s'élevant à 815,000, soient présentées, mais elles no sont pas
compi ises dans l'état ci dessus.

M. MULOCK: Est-ce que ce crédit comprend ce qui a
été alloué au bataillon d'York et Simcoe ?

Sir ADOLPHE CARON: Cette somme sera prise à
même les $50,000. Nou' avons assez de cette somme pour
payer les réclamations que nous connaissons.

M. MULOCK : Combien doit-on payer à ces volontaires?
Sir ADOLPHE CARON: Je ne saurais dire dans le

moment. Je puis passer à l'honorable député, une copie de
la réclamation transmise.

M. MULOCK : A-t-elle été approuvée ?
Sir ADOL PHE CARON : L'honorable député sait que le

premier ministre a déclaré que la somme serait payée. Il
n'y a pas de doute à cet égard.

M. MULOCK : Quelle somme?
Sir ADOLPHE CARON: J'ai déjà déclaré que je n'avais

pas la réclamation et que, de mémoire, je ne pouvais en
donner le chiffre ; mais il est très facile de s'on assurer.

M. MULOCK: Est-ce que le gouvernement a approuvé
le chiffre de la réclamation ?

Sir ADOLPHE CARON : Le premier ministre a déclaré
à l'honorable député que la réclamation transmise par le
bataillon serait payée. Il m'est impossible, de mémoire, de
donner des chiffres, mais je puis produire l'état. Je ne puis
que répéter la déclaration du premier ministre que cette
somme sera payée.

M MULOCK : Naturellement cela ne spécifie pas le
chiffre auquel la réclamation pourra être fixée, mais cela
signifie simplement que le gouvernement paiera ce qu'il
jugera à propos. Je désire savoir combien. Peut-être
l'honorable ministre pourra-t-il produire cet état demain,

Sir ADOLPHE CARON: Oui ; j'ai dit que je la pro.
duirais.

M. MULOCK : Il y a toute une différence entre payer
les volontaires sur le pied de 1885, et les payer quatre ans
après. Il faut se rappeler que le premier ministre parlait
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d'une somme indéterminée. Il n'a pas dit ce qu'il paierait à
chique volontaire, et comme on a payé à quelques volon-
fnia ts de Battleford 815 chacun, à quelques volontaires de
Winnipeg, 825chacun et à des volontaires de Toronto, 88.15
chacun, il ne semble pas y avoir de prix fixe et régulier. .

Le comité lève sa séance et fait rapport.

PROTECTION DES EMPLOYÈS DES ENTREPRE-
NEURS DE CHEMIN DE FER.

M. MITOfIELL : L'honorablo député de Glengarry ( M.
Pnrcell) m'a demandé d'attirer l'attention du gouvernement
sur le fait que l'honorable député a un bill à l'ordre du
jour, No. 53, qui attend sa deux-èmellecture et il n'y a aucune
chance qu'on y arrive par la procédure ordinaire durant
cette session. Le gouvernement a permis à deux députés
de placer leurs bills sur son ordre du jour, et jo lui demande
s'il permettra de même de placer le bill de l'honorable
député de Glengarry sur l'ordre du jour du gouvernement
pour qu'on puisse l'étudier.

Sir JOHN THOMPSON: Je regrette que l'honorable
député de Glengarry (I. Purcell) n'ait pas eu la chance
de consulter la chambre sur la deuxième lecture de son bill,
maisje ne me sens guère libre de m'engager à le placer sur
l'ordre du jour du gouvernement. J'ai opliqué person-
nellement à l'auteur du bill qu'à mon humble avis, nous
n'avons pas le droit de l'adopter. J'admets l'excellenco des
motifs de l'honorable député pour protéger les journaliers
employéi aux travaux de chemins de fer, mais comme le
bill impose des responsabilités civiles aux compagnies des
chemins de fer, il me semble être en dehors de notre juri-
diction, et c'est pourquoi, bien que ce soit une question
d'intérêt public, je ne me sens pas libre de m'engager à. le
placer sur l'ordre du jour du gouvernement.

SAISIE DE L' " ADAMS."

M. MITCEELL : Je demande à l'honorable ministre de
me donner une réponse sur ce point demain. Puis je de-
mander au ministre de la marine s'il produira demain les
documents relatifs a l'affaire Adams ? Ils sont très courts,
et j'aimerais qu'ils seraient produits demain, car j'ai quJlque
chose à dire sur cette affaire.

M. TUPPER: Je les produirai quand ils seront prêts.

M. MdITCHELL: C'est une réponse très peu satisfai.
sante et très dégagée, et considérant l'importance de la
question -

M. TUPPER : Je- ne les produirai pas avant qu'ils soient
prêts.

M. ITOIEIL : Je désire les avoir quand ils seront
prêts.

M. TUPPER: Ils ne seront pas prodàits, avant cela.

M. MITCHELL: Si c'est là la manière dont le ministre
entend procéder, il pourra s'apercevoir que ça n'irá' paa
aussi volontiers qu'il le croit.

M. TUPPER : Ecoutez ! écoutez!

M. MITCHELL: " Ecoutez 1 écoutez ! " Oui, la session
n'est pas encore terminée.

Sir' BECTOR LANGEVIN: Je propose l'ajournement
de la chambre.

La proposition est adoptée, et la chambre s'ajourne à
2.30 a.n., (mardi.)

M. MULOC.

CHAMBRE DES COMMUNES.
MAuntr, 28 avril 1889.

L'Orateur ouvre la séance à 3 heures.

PatRE.
PREMIÈRE LEOTURE.

Bill (n° 145) à l'effet d'amender de nouveau l'acte des
terres fédérales (du sénat.).-(M:. Dewdney.)

VERSION FRANÇAISE DES DÉBATS.

M. L&ANGELIE R (Québec). Je désire attirer l'attention
du président du comité sur le délai apporté à l'imnression
de la version frar.çaise des Débats. Au lieu de s'améliorer,
les choses vont empirant de plus en plus. . La version an-
glaise est maintenant rendue a la page 1469, et la version
française n'a pas encore atteint la page 400, c'est-à-dire,
qu'elle est de plus de 1000 pages en arrière de la version
anglaise. Les choses sont pires qu'elles ne l'étaient il y a
quatre semaines, la première fois que nous nous sommes
plaints. J'aimerais à savoir la cause de ce d-élai.

M. DESJARDINS: M. l'orateur, j'oxpliquerai à mon
honorable ami que lorsque des représentations ont été faites
à la chambre sur les délais apportés dans l'impression de la
version française des .Débats, le comité s'est réuni et a donné
instruction au président d'écrire à l'imprimeur pour s'en-
quérir auprès de lui des causes qui avaient amené ces retards.
Api ès avoir donné certaines explicationà, il a fini par dire
que l'état provisoire de l'étsblissnenI d'imprimerie ne lui
permettait pas d'aller plus vite qu'il n'allaitdans le moment,
parce qu'il n'avait pas le montant do caractère suffisant,
mais qu'il espérait qu'à la prochaine session, l'organisation
étant complétée dans la bâtisse nouvelle, il aurait tout ce
qu'il lui faudrait, et serait en état de faire l'impression
suivant les règles établies par le comité, c'est-à dire, dans les
trois jours qui suivraient la publication corrigée de l'édition
anglaise. Mon honorable ami sait que la traduction ne se
fait pas sur la production quotidienne, mais qu'elle se fait
sur la copie corrigée, ce qui entraîne au moins trois ou
quatre jours de délai, avant que les traducteurs puissent
avoir les Débats, et les trois ou quatre jours suivants sont
employés à la traduction et à l'impression. Cette année,
l'imprimeur s'est déclaré incapable, à cause de l'état actuel
de l'imprimerie, de remplir les conditions exigées. A l'heure
qu'il est, l'impression est faite avec des caractères loués de
l'abcien établissement MacLean, Roger et Cie. Je suis&in-
formé que l'année prochaine l'imprimuur aura tout le carac-
tère nécessaire, et que l'imprimerie sera organisée pour
iépondre aux besoins. Mais je dois dire que toute la dili-
gence possible a été faite par le comité pour obtenir quelque
chose de plus satisfaisant que l'état de chose&actuel.

M. LANGELIER (Québec): Les explications du prési-
dent révèlent un état de choses des plus extraordinaires.
Nous avons dépenFé près de 8300,000 pour l'établissement
de ce bureau d'impressions, et il paraît être si peu en' état
de faire l'ouvrage, qu'il ne peut faire les impressiona de
cette chambre comme elles ont été faites à venir jusqu'à
l'année dernière; et aujourd'hui, on vient nous dire- que
pour avoir la version française des Débats imprimée à
temps pour qu'elle puisse être de quelque, utilité aux
membres de la chambre et au publie, il faudrait acheter
plus de matériel. il y a un point sur lequel je désire attirer
l'attention du président du comité. Si le bureau des impres-
sions a assez de caractère pour imprimer la version anglaise,
je ne vois pas pourqtoi il ne peut pas imprimer égalem6nt
la version française. Je puis dire ici que, la version-fran-
çaise cette année ne sera d'aucune utilité. Elle est livréessi
tard que la dépense qu'elle entraîne -ost un pus. gaspiMage,
et nous ne verrons personne référer-& itvesion franquiso
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des Débats. Les journaux ne pouvent l'avoir a temps pour
l'utilieer au profit de leurs leoteurs, et le publin on généra!
ne lit pas ces Débats; do sorte que, s'ils ne sont d'aucune
utilité aux journaux f'rançais ni à personne autre, je ne vois
pas pourquoi on les imprime. Je désire beaucoup avoir la
version française des Débats, mais je n'aime pas voir gaspil-
ler l'argent, et ce n'est ni plus ni moins qu'un gaspillage'
Si nous ne pouvons pas avoir ces Débats plus tôt, il vaudrait
mieux nous dispenser tout à fait do la version française.

M. DESJARDINS. Je crois que l'honorable déput est
Rous une fausso impression. Il ignore probabiome'it la
rògle établie au sujet de la publication des D. La
feuille quotidienne doit contenir, soit en anglais ou on fran-
çais, tous les discours qui ont été prononces, et tels qu'ils
ont été prononcés; cela a été la règle étabiio dès le début.
La fouille corrigée de la version anglaiso et celle do la ver-
sion française doivent ètre reliées on volume et conservées
comme record; de sorte que la raison pour laquelle il n'y a
pas plus de di-cours français publiés dans la fouille quoti.
dienne, c'est qu'il ne s'en prononce pas autant qu'on anglais,
autremont, los doux langues sont soumises aux nemes con.
ditions en vertu des règles établies par le comité et adoptées
par la chambre.

M. LANG H LIER (Québec): Ce n'est pus ce dont je me,
plains. Je prends le dernier folio que nous avons. Nous

oiommes au 23 avril et la version fracçaise n'on est encore
qu'au 27 février. Je le demande à n'importe quel député
de cette chambre, qui prendra la peine de lire des Débata
vieux do deux mois. Personne ne prendra la peine de ls
consulter.

QUESTION DE PRIVILÈGE-DEMANDES DE REN-
Sil'GN EMENTS.

M. MITCHELL : Avant que l'ordre du jour soit appelé,
je désire attirer l'attention du chef intérimaire do la chambre
hur le renseignement que j'ai demandé hier soir au ministre
de la marine relativement à la production de documents
ayant trait à la réclamation des Mhi. Adams pour la perte
do leur navire. J'ai reçu du ministre de la marine une
réponse qui m'a Eemblé quelque peu impertinente. Il se
peut que je n'aie pas le droit de me servir de cette expres-
sion dans la chambre, mais si nous étions on dehors de la
chambre, je la considérerais comme une réponse imperti-
nente à nue question convenable, relativement à un rensei-
guement que j'avais le droit d'avoir.

M. l'OR&TEUR: L'honorable députe ne peut soulever
un débat là.dessus.

M. MITCH ELLi: Je ne soulève pas de débat. Je parle
en ce moment sur une question de privilège. C'est..mon
privilège dans cette chambre, à titre de représotant. de
mes commettants, de demander des renseignements I;uzque!s
ils ont droit quand leurs intérêts sont en jeu. Je los ai
demandés poliment et on ne m'a pas répondu poliment, et
je demande maintenant au chef intérimaire de la chçkmbro
s'il produira ces documents, car j'en ai besoin avant que
nous nous formions en comité des subsides.

M. TUPPER: J'ai voulu me lever quand ['honorable
dé puté Northumberland m'a devancé et a fait les remarques
qu'il vient de faire. Pour ce qui me concerne, je n'ai rien à
y répondre mais je désire produire, conformément à un
ordre de la chambre des Communes en date du 1er avril
1881., copie de tous documents se rattachant à la réclamation
des MM. Adams pour la perte de leur navire.

M. MITCHELL: Je sais trè. heureux de voir que le
jeune homme a finipar entendre raison.

M. WELDON (Saint-Jean): J'ai demandé, il y a quelque
temps, copie du rapport des explorations sur la ligne courte
entre Harvey et Monoton. Quand ces documenta seront.ilh
produits ?

Sir H ECTOR LANGEVIN: Le chef du gouvernement
est absent, mais dès qu'il viendra, je lui demanderai s'il a
ces documents, si toutefois il en existe, et il sera en mesure
de répondre à mon honorable ami.

M. WELDON (Saint-Jean): Aussi toute correspondance
échangéeo entre le gouvernement et la compagnie du chemin
de fer du Paci6que canadien au sujet de cette ligne courte.

A4ENDEHENT A L'ACTE RELA.TIF AUX DROITS
D'AUTEUR.

Sir JOHN THOMPSON: Je propose la troisème lecture
du bill (n° 101) A l'effet d'amender l'acte relatif aux droits
d'auteur.

M. EDGAR: Avant que la troisième lecturo du bill ait
lieu, je désire faire quelques remarques. J'étais malbeureu.
semont absent lorsque le bill a été lu la deuxième fois et
étudié en comité, mais j'ai lu lo compte-rendu officiel du
débat, et j'ai été très heureux de constater la position prise
par le ministre de la justice, relativement à notre droit
constitutionnel d'adopter une législation do ce genre.

Comme la chambre le sait, j'ai donné avis d'une motion
concluant à ce qu'une adresse soit présentée au parlement
impérial, on vue de faire décréter une législation établissant
clairement le droit du Canada de léeiférer au sujet de la loi
relative aux droits d'auteur, dût cette législation affecter les
droits des Anglais en possession do droits d'auteur en vertu
du statut impérial de 1842. J'ai donné cet avis, parce que
je savais qu'en 1872, quand le parlement canadien a adopté,
à l'unanimité, je crois, un acte sur cotte question dans le
sens du bill actuel, l'acte a été réservé et désavoué on
Angleterre, parce que, prétendait-on, il excédait la juridio.
tion du parlement canadien.

Jo suis très heureux de savoir que le ministre da lajustico
est d'avis que nous avons le droit de légiférer sur cotte
question et d'aller, s'il le faut, jusqu'à abroger les statuts
impériaux adoptés antérieurement à 1867, on ce qui con.
corne les questions tombant sous la juridiction du parle.
ment canadien. J'ai confiance que le ministre de la justice
a raison. J'ai été très heureux, après avoir entendu sa
manière do voir, d'abandonner ma motion relative à une
adresse, afin do pouvoir soumettre franchement ait gouver-
nement impérial la question des droits canadiens sur ce
point. Je suis sûr que la prétention du ministre, sera cordiele-
ment appuyée par la gauche, car c'est, je crois, une partie
de notre programme politique que nous devons chercher à
obtenir pour le Canada, tous les droits canadiens. et à donner
aux provinces tous les droits provinciaux. Nous voulons
effectivement l'autonomie du Canada.par rapport avec l'A n-
gleterre et l'autonomie des provinces par rapport au Canud a,
Je suis très heurenz de voir qu'en deux occasions remar.
quables aun cours de cette session, le ministre de lajuatice,
a adopté les vues que l'opposition entretient à cet égard.

-Quant à l'acte que .l'honorable ministre de la justice pro.
pose d'amender, je dois dire que j'aurais do beaucoup pré.
féré qu'on eût présenté do, nouveau l'acte de 1872. Cotte
acte donnant aux éditeurs canadiens le droit de reproduire
au Canada des ouvrages anglais garantis par des droits
d'auteur, bien quel l'on prétendit que la loi anglaise relative
aux droits d'auteur s'appliquait au Canada, et n'empiétait
.pas sur le droit existant des Amériains ou de tout.étranger
d'introduire dans ce pays des reproductions étrangères de
tout oavrage anglais garanti par des droits d'auteur. Ça
été un avantage inestimable pour le Canada d'avoir le droit
en dépit des droits 4'auteur anglais, d'introduire et do
vendre ici dos r.eproductions étrangères d'.oavrages anglais
garantis par dos droits d'auteur. GO droit n'a été exercé,
je crois, en pratique que .par les éditeurs américains qui ont
consenti à payor, ou ont, -à tout événement, formellement
payé .12 pour 100 do droits d'auteur, de mme que le droit
de douane de 15 pour 100 sur. les vres, et qui ont ainsi
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permis à notre publie de lire des ouvrages publiés ici à un I
prix raisonnable, et pour lesquels les Anglais payaient un
prix énorme.

L'acte présenté on 1872 n'empêchait pas, si je me le rap-
pelle bien, ces reproductions américaines d'être introduites
dans le pays, mais, ce qui était certainement juste et légi-
time, il donnait aux éditeurs canadiens le droit égal de
reproduire ces ouvrages anglais garantis par des droits
d'auteur, à la condition de payer les droits d'auteur à l'autour
anglais ou au propriétaire de ces droits. Cola nous donnait
l'avantage d'une concurrence plus active dans la production
de livres à bon marché, L'acto nous donnait droit d'avoir
les reproductions américaines, de même que la concurrence
des éditeurs canadiens, et comme ceux-ci étaient protégés
par iu Jroit (le 15 pour 100 sur les livres, je crois qu'il était
tròs raisonnable de compter qu'ils seraient satisfaits de cela,
et je sais que les éditeurs ont toujours déclaré, à venir jusqu'à
ces derniers temps, qu'ils étaient satisfaits de cette mesure
de protection.

Le bill actuel, dans sa forme primitive, contenait à peu
pròs les mêmes dispositions, sauf que le gouvernement était
autorisé à interdire absolument les reproductions améri-
caines. C'était la seule partie du bill que je n'aimais guère.
Je crois que c'est une prétention légitime que de dire
qu'avec un droit de 15 pour 100 à la frontière pour les
protéger, les éditeurs canadiens doivent être en mesure de
ri valier avec les éliteurs amét icains. Je sais que l'opération
de notre tarif protecteur élevé rend la position des éditeurs
canadiens quelque peu difficile, car ils font remarquer, avec
quelque raison, qu'ils no sont protégés que sur les livres
manufactuiés par le droit d'auteur de 15 pour 100, tandis
qu'ils ont à payer .5 pour 100 sur le papier qu'ils importent
des Etats-Unis, (le sorte que 15 pour 100 sur l'article manu-
facturé n'est pas suffisant quatd ils ont à payer 25 pour 100
Fur la matière brute. Sous ce rapport ils sont, dans une
grande mesure, dans la même position que celle dans laquelle
les mouniers canadiens se disent placés par la politique
nationale, savoir, que celle-ci leur est plutôt préjudiciable
qu'avantageuse.

Tel était le bill primitif, et de même que l'acte de 1872, il
légiférait à l'encontre des droits d'auteur anglais existants,
de même que les futurs droits d'auteur anglais.

J'ai ici un exemplaire de l'acte de 1872, et il est clair que
c'était là sa teneur. Il mentionnait les ouvrages " pour
lesquels des droits d'auteur ont été accordés et subsistent
dans le Royaume. Uni " et il légiférait à l'encontre do ces
ouvrages et permettait leur reproduction ici à certaines
conditions. Je vois que depuis que le bill actuel a été im-
primé, on y a introduit un amendement qui déclare que le
bill ne s'appliquera nullement aux droits d'auteur existants:
Cela réduit le bill à presque rien, car les droits d'auteur or
Angleterre durent 42 ans et n'expirent que sept années
après la mort de l'auteur, si celui-ci vit plus longtemps que
42 ans après que les droits d'auteur ont été accordés, de
sorte que ce bill ne se rapporte en rien à presque tous lei
ouvrages modernes importants garantis par des droits d'au
tour en Angleterre et que pas un Canadien ne peut lcs repro
duire. Naturellement, graduellement, avec le temps, à me
sure que de nouvelles publications verront le jour en Angle
terre, les dispositions du présent acte autorisant les éditeuri
canadiens à les reproduire viendront en vigueur, mais nou
n'assisterons peas, j3 crois, au grand élan qu'eût donné à l
publication d'ouvrages au Canada le droit des éditeurs cana
diens de rivalier avec les Américains dans la reproductio
d'ouvrages anglais, et je ne vois pas non plus que les auteur
anglais eussent ou à s'en plaindre. Je crois que cela serai
à son avantage, car le bill décrète que l'écrivain anglais re
cevra, à titre de droits d'auteur, 10 pour 100 du prix d
détail de l'ouvrage tel que publié au Canada. Assurément
il ne serait pas lésé si les Canadiens ne publiaient pas soi
ouvrage, et s'ils le publiaient en lui payant 10 pour 100 d
prix de détail, il ferait de très jolis profits; et je crois qu

M. EDOAR.

tous les auteurs anglais, à part ceux qui ont fait des arran.
gements avec les éditeurs américains au sujet de la repro-
duction de leurs ouvr.ges, seraient très heureux de recevoir
ce subside du Canada. Je ne vois pas pour quelle raison le
gouvernement a exclu les éditeurs cnadiens des grands
avantages qu'ils eussent retirés de la publication des ouvrages
existants.

En 1872, ce parlement a adopté, à l'unanimité, je crois,
un acte qui avait, jusqu'à un certain point, un effet rétroac-
tif, mais qui offrait à l'auteur anglais une compensation
adéquate pour cette usurpation -car c'était incontestable-
ment une usurpation-de ses droits acquis. En faisant
l'amendement en question, le gouvernement a considérable.
ment amoindri l'avantage qui devait découler pour l'éditeur
canadien. Je crois qu'il eût été plus raisonnable, au lieu de
laisser de côté la disposition du bill qui lui donnait un effet
rétroac tif, de permettre aux reproductions américaines de
pénétrer dans le pays et de faire concurrence aux éditeurs
canadiens, au moins en ce qui concerne les ouvrages anglais
garantis par des droits d'auteur. Cela eût donné aux
auteurs la double chance des droits d'auteur payés au Canada
et de ceux payés aux Etats-Unis et qui sont perçus à la
frontière.

J'attire l'attention du ministre de la justice sur ces points,
de même que sur un autre point. Le premier article de ce
bill-amendement qui contient une disposition qui n'est, je
crois, que la reproduction d'anciennes dispositions-au sujet
des personnes qui pourront obtenir des droits d'auteur au
Canada. Il y est décrété que toute personne domiciliée au
Canada ou dans une partie quelconque des possessions an.
glaire', de même que tout citoyen d'un pays qui a un traité
de dcits d'auteur avec le Royaume Uni, peut obtenir des
droits d'auteur. Quand cet acte a été primitivement adopté
en 1875, c-tte disposition avait probablement assez de raison
d'être, car à cette époque, le traité de Berne n'avait pas é:é
conclu. Ce traité a été conclu en 1887, et huit pays étaient
parties au traité, sept au dehors de l'Angleterre-la France,
l'Espagne, l'Allemagne et le reste. C'est un traité intern i.
tional de propriété littéraire avec l'Angleterre et, on vertu
de l'acte actuel, tout citoyen d'un de ces pays-la France,
l'Espagne, l'Allemagne et le reste-peut obtenir au Canada
un droit de propriété littéraire ou la traduction d'un droit
garanti par des droits d'auteur et de traité, le ministre de la
justice s'en rappellera, ne s'applique au Canada sous aucun
autre rapport, car l'Angleterre n'a pas publié la proclama-
tien, ou du moins j'espère qu'elle ne l'a pas fait, qui devait
nous comprendre dans ce traité. Conséquemment, nous ne,
retirons aucun avantage de ce traité. Un Canadien ne peut
pas obtenir de droits d'auteur on France-je crois que c'est
une pitié de voir que le poète Fréchette ne peut obtenir de
droits d'auteur en France, mais en vertu du traité il ne peut
pas le faire. Mais, sous l'opération du bill tel qu'il est, tout
auteur français ou allemand peut obtenir au Canada des
droits d'auteur, car il existe un traité international entre

s l'Angleterre et ces pays. Je crois donc qu'afin d'éviter cette
- difficulté, qui est très réelle et non pas imaginaire, l'on de-
- vrait insérer dans cette partie de l'acte un mot ou deux après

les mots " Royaume-Uni " dans la troisième ligne, de façon
. à ce que l'article se lise comme suit: " Un citoyen d'un pays
s qui a un traité international de droits d'autour avec le
s Royaume-Uni, dans lequel le Canada est compris." Ce serait
i faire acte de justice et j'ose dire que c'était l'intention du
- ministre de la justice quand il a rédigé cet article.

s Sir JOHN THOMPSON: Je regrette que l'honorable
t député n'ait pas été à son siège, quand le bill a été étudié en

comité; le fait est que si j'eusse bu qu'il était absent de la
e ville, j'aurais ajourné la discussion (lu bill. Je savais qu'il
, s'intéressait à cette question et j'étais désireux de l'entendre
2 exprimer ses vues. Je crois que l'honorable député est
n quelque peu inexact au sujet de l'acte de 1b72. J'ai ici un
e exemplaire de l'acte adopté à cette époque et, bien qu'il
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soit vrai qu'il pourvoit à la reproduction au Canada, sans neur-général, convaincu que l'o'ivrage est en voie de publi-
permis, d'ouvrages garantis par des droits d'auteur existants, cation, en interdira l'importation. Qu'en résultera-t-il pour
il n'en prohibe pas moins les reproductions étrangères. Le le public des lecteurs ? Comme question de fait, nous
bill, tel qu'adopté définitivement, je crois, contenait l'article savons qu'une grande partie de la population canadienne
suivant: aime à lire et que depuis des années elle a en le privilege

A partir de l'adoption du présent acte, l'importation au Canada de de lire les reproductions des meilleurs ouvrages anglais
reproductiona étrangères d'ouvrages pour lesquels il existe des droits publiées aux Etats-Unis à très bas prix. Si cette prohibi-
d'auteur en Angleterre, et qui ont été enregistrés ici pour reproduction tion est décrétée, du moment qu'un éditeur canadien notifiera
au Canada, sera et est par le présent prohibéa. le gouvernement qu'il se prépare à publier au Canada un

Il est vrai qu'il serait désirable, dans l'intérêt des éditeurs ouvrage qui n'est pas garanti ici par des droits d'autnur,
canadiens, d'étendre leurs droits de façon à leur permettre ue quicn'mationsranti ar des d laueurn
de reproduire des ouvrages pour lesquels il existe -des droits une proclamation sera publiée aux termes de laquelle on
denrrodie jes couvras porlesque s i une:st dos prohibera l'importation des reproductions américains. Il
d'auteur, mais je crois que ce serait une legislation d'un en résultera une augmentation considérable-quelques-uns
caractère discutable. Je crois que nous aurons à l'occasion disent de 40 à 50 pour 100-du prix des ouvrages. S'il en
du présent bill, une importante question constitutionnelle à est ainsi, ce sera un impôt très lourd sur le public.
régler avec le Bureau colonial et que nous aurcns, dans le Je dois avouer que l'argument de mon honorable collègue
règlement de cette question, le désavantage d'avoir contre derrière moi (M. Edgar), que l'industrie doit être suflisam-
nons ce qui a été jusqu'ici une très puissante influence en ment protégée par la droit qui existe actuellement sur les
Angleterre, lavoir, l'influence de l'Association des droits reproductions étrangères des Etats-Unis, me paraît avoir
d'auteur de ce pays, établie dans l'intérêt des auteurs anglais, beaucoup de force, et si cette protection ne Fuffit pas, le
et que uious serions dans une question très désavantageuse oouvernement peut proposer de l'augmenter. Mais décréter
pour régler cette question si le bill décrétait à sa face meme 'a prohibition absolue et donner un monopole à l'éditeur
ce qui serait considéré en Angleterre comme un empiète. canadien qui a obtenu le permis de publication, ce sera telle-
ment sur des droits acquis. Sous l'opération des lois exis- ment hausser les prix que le public, dans certaines circons-
tantes en Angleterre, les auteurs qui ont obtenu des droits tances, sera volé. Je crois réellement que si nous nous for.
d'auteur ont acquis ce qu'ils considèrent être une propriété mons de nouveau en comité, le ministre devrait permettre
précieuse, même en ce qui concerne le Canada. Ce n est la discussion entière de ce point, et que si la chambre y
pas, je crois, affaiblir la portée de cette raison que de dire attache assez d'importance pour nous justifier d'y avoir
que nons pourrions décréter dans le bill actuel le paiement attiré son attention, elle en viendra à la conclusion que les
d'un droit d'accise pour les droits d'auteur exisie. ts de intérêts généraux du public ne sont pas suffisammernt pro-
même que pour les droits futurs; car, encore que nous leur tégés et que l'industrie aura virtuellement un monopole
accorderions une compensation au moyen de ce droit d'ac- considérable, dont le résultat sera do forcer les lecteurs à
cise, ce serait leur enlever, contre leur gré, ce qu'ils consi- payer beaucoup plus cher pour leurs ouvrages qu'ils no l'ont
dérent être leuir propriété, légritimement acquise sous l'opé-fatjsuciCeepotqesratrèimpliet
ration des lois du Royaume-Uni. S'ils considèrent la com- fait jusqu'ici. Cette politique serait très imp':'pulaire, et

penstio quelotr donerit n drit 'accse.uneabstraction faite de cette im popularit é, elle serait très con-
pensation que leur donnerait un droit d'accise, une compen- damnable en ce qu'elle réduirait les grandes chances que
sation suffisante pour leurs droite, il ne peut pas y avoir de notre population a aujourd'hui de lire les meilleurs ouvrages
dificulté à ce qu'ils fassent avec les éditeurs canadiens un du siècle, qu'elle peut se procurer à bon marché. Ce bill
arrargement par lequel ceux-ci obtiendront le droit de n'a pas reçu de la part de la chambre, grâce en grande partie
reproduction au Canada, en leur faisant un paiement équi. à l'absence de l'honorable député d'Ontario-Ouest (M. Edgar)
valant à leurs droits au Canada, obtenus sous l'opération de l'attention que mérite son importance, et j'ai confiance que
la loi anglaise, on ne devrait certainement pas les priver si le gouvernement consent à ce que le bill soit étudié de
par une loi de contrainte d'un droit dont il ne veulent pas nouveau en comité, il étudiera ces points.
se départir.

quant à la limitation signalée par l'honorable député M. DAVIN : Si j'étais certain que le bill fût' susceptible
dans le premier article j'admets avec lui qu'il serait dési- de l'interprêtation que lui a donnée l'honorable préopinant,
rable de faire cette modification ; et avec votre permission, je serais certainement contre le bill. Je ne regarde pas le
monsienr l'Orateur, et celle de la chambre, je proposerai bill d'un oil aussi favorableque l'honorable député d'Ontario-
que la chambre se forme de nouveau en comité, pour amen- Oet (M. Edgar). Je puis dire au ministre de la justice
der le premier article dans ce sens en y ajoutant les mots Oues ce t Earticle pdie au ànbe de conje-que ce troisième article donne lieu à beaucoup de conjec-
"dans lequel le Canada est compris." tures, et sans doute, en comité, il pourra nous satisfaire au

M. DAVIES: Avant que nous nous formions en comité sujet du sens de cet article. Quelques éditeurs croient que
pour étudier le bill, je désire attirer l'attention de l'hono- le troisième article conférera un monopole à une personne
rable ministre sur quelques autres objections qui me parai+. ou à Pn certain nombre de personnes formant un corps qui,
sent mériter quelque considération. La question constitu- à leur yeux, constitue une compagnie.
tionnelle a tellement rejeté les autresequestion dans l'ombre, D'un autre côté, il me semble que l'article prête à cette
que les détails du bill n'ont pas été étudiés par la chambre interprétation-ci: que non-seulement une personne, mais un
comme ils le méritent on raison de: leur importance pour le certain nombre de personnes pourront obtenir du ministère
pays en général. L'effet pratique du bill sera qu'à l'avenir, de l'agriculture un permis de publier ces ouvrages. S'il en
toute personne pourra obtenir des droits d'auteur au Cana- est ainsi, il n'y a plus lieu de redouter le monopole. Au
da pour ses ouvrages, mais à la condition de faire repro- point de vue de l'auteur anglais, il me semble que cet ar-
duire son ouvrage au Cnada dans un délai d'un mois de ticle le placera dans cette position-ci : qu'il sera forcé, dans
la date de sa publication ailleurs. Or, l'effet pratique de son propre intérêt, de s'entendre avec un certain nombre de
cette condition sera de rendre ce droit absolument nul. Un personnes en Canada; il sera forcé d'en agir ainsi, car s'il
mois me paraît trop court; ils n'auront pas le temps de se ne s'entendait pas avec elles pour faire publier ses livres ici
décider sur la question de savoir s'ils publieront leurs ou. dans l'espace d'un mois, chacun pourrait piller ses livres ;
vrages au Canada ou non. et à ce point de vue, il peut être important de considérer ai

Mais l'effet de cette condition est plus facile à prévoir, si un mois est suffisant ou non.
l'on examine l'article de l'acte qui se rapporte aux permis Mais ce qui me préoccupe surtout, c'est de savoir si le bill
de publication au Canada dans le cas où des droits d'auteur actuel opérera au désavantage des lecteurs et des éditeurs
n'y ont pas été obtenus. Il me semble que l'effet du cin- j de journaux qui leur servent d'intermédiaires. Si un syn-
quième article sera qu'après l'octroi du permis, le gouver- dicat d'éditeurs canadiens était en mesure de s'emparer d'un
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livre pour le vendre probablement 10 ou 20 cents plus cher
que ce livre coùte aujourd'hui, et le vendre beaucoup nIls
cher aux journaux, le publie on souffrirait assurément. Mais
je doute qu'en vertu du troisiòme article, les journaux ne
puissent obtenir un permis du ministère de l'agriculture, et
s'ils le peuvent, il sera intéressant de savoir comment le
droit d'acciso opérera à l'égard des journaux. Quand le bill
sera étudié en comité, jo surveillerai attentivement la discus-
sion des articles.

M. MILLS (Bothwell) : Ce bill est, sous plusieurs rap-
ports, un bill important ; il y a des intérêts contradictoires
en présence, et la question est de savoir quel intérêt nous
favoriserons davantage. Nous ne somme pas exactement
dans la position du peuple anglais, car notre pays est voisin
d'une grande nation de langue anglaise ayant la môme lit-
térature que nous. Les intérêts des éditeurs dépendent
beaucoup plus de la possibilité d'établir des relations libres
avec la république voisine au sujet des publications que
d'une tentative d'établissement d'un marché canadien exclu.
sif pour les éditeurs, Nous ne devrions jamais sacrifier l'in-
térêt du public on général à l'intérêt, soit de l'auteur, soit
de l'éditeur. L'intérêt du publie en général, dans cette
question comme dans toutes les autres, doit être considéré
comme primordial, et toute initiative tendant à accroître le
coût de publication des ouvrages qui sont répandus parmi
le peuple diminuera le nombre des lecteurs canadiens de ces
ouvrages.

Il y a des milliers, et je puis dire des dizaines de milliers
do Canadiens qui ont l'occasion de lire des reproductions à
bon mai ché d'ouvrages anglais qui n'ont pas une grande
importance, mais qui tendent à améliorer le goût et à
étendre le champ des connaissances du lectcur, qui, en fait,
font de notre population une population beaucoup plus
lettrée qu'elle ne le serait sans cela, et toute initiative ten-
dant à favoriser l'intérêt, soit de l'auteur, soit de l'éditeur,
aux dépens de ces lecteurs, nuira considérablement aux
chances de culture intellectuelle pour ces deroiers. Il me
semble que s'il est à propos d'obtenir pour l'éditeur cana-
dien le droit de reproduire des ouvrages anglais garantis
par dea droits d'auteur, il est aussi de première importance
de ne pas exclure du marché canadien les éditeurs améri-
cains de ces ouvrages. Au contraire, on devrait chercher à
obtenir le libre-échange entre les deux pays, en ce qui con-
cerne les ouvrages littéraires publiés d'un côté ou de l'autre
de la frontière, sauf à imposer des droits dans le but de
donner à l'auteur un droit régalien sur son ouvrage.

Sir JOHN THOMPSON : Lùs remarques de l'honorable
préopinant sont absolument en opposition au principe de la
propriété littéraire, et conséquemment il est impossible
d'amender le bill dans le sens qu'il a indiqué. Quant aux
points sur lesquels l'honorable député d'Assiniboïa (M.Davin)
a appelé l'attention, je dois dire qu'il a été distinctement
expliqué en comité, et je crois que le bill comporte un peu
cette interprétation, que les permis ne devront en aucune-
façon constituer un monopole, ou être accordés exclusive.
ment à une ou plusieurs personnes. Le comité a fait au.
bill les amendements qui lui ont donné sa forme actuelle.
afin de déclarer expressément que le ministre accordera des.
permis à toute personne on personnes qui en feront la
demande de temps à autre.

Quant aux remarques de l'honorable député de l'Ile du,
Prince Edouard (hi. Davies) et aux points qu'il a discutés
relativement à la courte durée de la période accordée par la
reproduction au Canada et les avantages qui peuvent en
découler, je dois dire que cette question a été étudiée soi-
gneusement. Le fait est que le délai apporté à l'impression:
du bill est dû à ce qu'on a jugé à propos de donner à cette
question, qui est réellement très compliquée, une étude plus
qu'ordinaire. Ja n'appréhende pas les mauvais résultats
signalés par l'honorable député. Lors de la proposition à
l'effet que la chambre se forme en comité, j'ai donné sur le

M. DAvi&.

point soulevé par l'honorable député les explications les
plus complètes possibles; mais je suppose qu'il était plutôt
préoccupé à ce moment de la portion constitutionnelle et
qu'il n'a pas entendu nos explications.

J'ai expliqué, en résumé: que si nous devons avoir au
Canada l'institution des droits d'auteur, si nous devons avoir
le droit de reproduire des ouvrages étrangers garantis par
des droits d'auteur, nous devons nous efforcer de garder le
marché à l'éditeur canadien. C'est un caractère essentiel
de l'institution des droits d'auteur intérimaires, qui pro-
bibent pour au moins l'introduction dans le pays des repro.
ductions étrangères, et nous avons adopté le même principe
an ce qui concerne le délai dans lequel l'auteur pourra faire
reproduire son ouvrage. Ce mode, et le délai dans lequel
on pourra obtenir un permis de publication, dans le cas où
le propriétaire des droits d'auteur ne fait pas publier son
livre ici. D'après les renseignements que nous avons pu
nous procurer, nous avons cru qu'un mois n'était pas un
délai trop court, parce que, relativement aux ouvrages qui
bont actuellement reproduits, ou qui seront probablement
publiés au Canada d'ici à des années, un mois est amplement
suffisant.

Mais, il y a encore ceci : aujourd'hui, en ce qui concerne
ces ouvrages, un auteur anglais s'arrange avec une maison
de publication canadienne, ou une maison américaine s'il
veut que la reproduction ait lieu aux Etats-Unis, pour que
son ouvrage soit imprimé simultanément dans les deux pays.
Un éditeur m'a donné un exemple de ce fait en me signa-
lant un ouvrage récemment garanti par des droits d'auteur
en Angleterre et qui a été publié simultanément dans ce
pays et ici. Il me dit qu'il avait sur ses rayons des milliers
d'exemplaires de ce livre et qu'il n'attendait qu'une dépêche
lui annonç int que le livre était publié à Londres pour le
lancer sur notre marché. La même chose a lieu pour les
auteurs qui se prévalent des lois anglaises sur la propriété
littéraire, lois extrêmement relâchées, et qui, par une rési-
dence temporaire, satisfont aux conditions voulues pour
obtenir des droits d'auteur. Ils publient leurs livres simul-
tanément aux Etats.Unis et en Angleterre, obtiennent..des
droits d'auteur dans les deux pays, et comme je l'ai déjà
dit lors de la proposition à l'effet que la chambre se
forme en comité, ils s'assurent le marché canadien au détri-
ment de nos concitoyens, tandis que nous ne pouvons pas
obtenir chez eux des droits d'auteur.

Il est donc certain, comme question de fait, qu'en ce qui
concerne les ouvrages qui seront probablement reproduits
d'ici à des années, le cours de loi fixé ne sera pas un obs.
tacle. En ce qui concerne les ouvragea plus sérieux, si notre
population et notre public de lecteurs deviennent assez con-
sidérables pour justitier la reproduction de ces ouvrages, le
mode de publication dans les deux pays sera adopté par les
auteurs anglais qui trouvent qu'il est de leur intérêt d'obte-
nir des droit d'auteur en Canada. Il est probable qu'un
auteur préfère voir ses droits garantis par le droit d'accise
que nous prélèverons pour lui.

Quant à l'idée émise au sujet de l'importation des repro-
ductions étrangères, l'honorable député se convraincra qu'il
est mieux d'avoir au Canada l'institution des droits d'au.
teur si nous permettons l'importation en franchise des ou-
vrages étrangers. Quand même il ne s'agirait que d'une
période d'un mois, les éditions américaines de 10, 15, 20
cents s'empareraient complètement du marché canadien et
rendraient complètement infructueux, à l'expiration de cette
période, le travail et l'esprit d'entreprise de l'éliteur cana-
dien. Il est vrai de dire que jusqu'à un certain point, l'ins-
titution actuelle est une expérience. J'aiconfianeo qu'on lais-
sera l'acte entrer en opération, et une-chose est certaine, c'est
que si nous obtenons ce point, nous -aurons beaucoup fait
pour notre pays. Nous aurons établi notre droit de légi-
férer sur toute cette question, et ultérieurement le -parle.
ment pourra agir en toute liberté quant aux -moyens de
perfectionner l'acte. Nous avons aussi l'occasiou d'étudier
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les règlements relatifs aux droits d'aceise et aux permis,
qui seront piéparés avec beaucoup de soin.

M. EDGAR: Je ne crois pas que l'amendement suggéré
ou apporté, je ne sais plus, à l'acte primitif de 1872, à
l'effet d'exclure absolument les reproductions américaines>
ait ajouté beaucoup à la sagesse de la législation. L'objec.
tion qu'un mois est un délai trop court pour permettre à
l'auteur anglais de prendre des droits d'auteur au Canada
me paraît avoir beaucoup de force. L'objection du ministre
à étendre la loi est que le pays pourrait être inondé de
reproductions américaines à bon marché, à tel point que
l'auteur n'aurait plus d'intérêt à prendre des dioits d auteur.
Pourquoi ne remédierait-on pas à cela en stipulant explici-
tement que le propriétaire des droits d'auteur en Angleterre
aurait trois mois pour obtenir des droits d'auteur ici, et que
les reproductions américaines ne seraient admises qu'à
l'expiration de ce délai ? Je crois que ce serait une bonne
solution de la difficulté qui s'est présentée à l'esprit do
l'honorable ministre de la justice et que ce serait rendre
cette loi plus populaire parmi les auteurs anglais qui pren-
nent des droits d'auteur, ce qui parait être le but que
recherche le ministre.

En outre, la loi serait beaucoup plus juste à sa face même.
En Angleterre, c'est la cpublication" qui est requise par
la loi relative aux droits d'auteur, et l'auteur américain
peut obtenir des droits d'auteur pour son livre en Angle-
terre, bien que celui-ci soit imprimé aux EtatsUnis, en
publiant simultanément à Londres et aux Etats-Unis quel-
ques exemplaires de l'ouvrage. Cela ne peut avoir lieu ici,

arce que " l'impression " est nécessaire et partant, d'après
a loi telle qu'elle est, un mois offre un délai très cour t

pour faire imprimer l'ouvrage en Canada. L'exemple
donné à l'honorable ministre pour lui prouver combien il
est malheureux pour les éditeurs canadiens que les auteurs
américains- obtiennent des droits d'auteur en Angleterre et
s'emparent de nos marchés est très vrai, et il prouve' que
nous avons bien fait de rendre cet acte applicable aux
auteurs américains qui ont déjà obtenu des droits d'auteurs'
en Angleterre et partant exclu le Canada. Cette pratique
a même plus d'inconvénients pour les auditeurs canadiens
que le ministre de la justice l'a dit. Prenez, par exemple,
le romancier américain Marion Crawford qui, d'après ce
que je crois savoir, obtient des droits d'auteur pour ses
livres en Angleterre. Il vient probablement résider pen-
dant quelque temps à Montréal et à Niagara, pour établir
son domicile dans les possessions anglaises, à seule fin
d'obtenir des droits d'auteur pour son livre en Angleterre..
Il contrôle donc le Canada au moyen de ces droits d'au-
tour obtenus en Angletterre, comme le ministre l'a dit,
mais pardessus le marché il a obtenu des droits d'auteur
aux Etats-Unis et personne aux Etats-Unis ne, peut repro-
duire son livre et on- envoyer une édition à bon marché au
Canada. Les lecteurs de ses ouvrages au Canada savent
que, parce qu'il a des droits. d'auteur: aux Etats-Unis et en
Angleterre, il contrôle les marchés canadien et américain,
et qu'on ne peut se procurer -pour moins d'une piastre un
exemplaire de ses plus- petits ouvrages. -Or, les dispositions
du bill actuel laissant cet ouvrage à Marion Crawford et à
tous les autres auteurs américeins qui (ont -jusqu'ici obtenu
des droits d'auteur:en Angleterre et, aux Etats.Unis. Je
crois que c'est un faitztrès. déplorable., Si le ýministre- ne
voit pas moyen d'y remédier à cette session- ici, j'espère
qu'il y remédiera à une autre session.

La proposition-est adoptée, et la chambre se forme en
comité.

(En comité.)

M. JONES (Hratifax): Je désire demander à l'honorable
ministre si l'effet pratique de ce bill sera, comme on l'a dit
d'accroltre le pri: des livres pour les lecteurs canadiens. S
oui, je crois que le bill 'devrait être étudié avec . soin. Le
peuple canadien est un peuple liseuret je crois que ce serail

une initiative très grave que d'augmenter le prix des livres
qu'il lit. Si le bill protège simplement les droits des auteurs,
c'est une autre question ; mais s'il a pour effet d'exclure les
reproductions américaines, telles que celles qui sont impor-
tées en grand nombre et lues par les lecteurs canadiens en
genéral, je crois que c'est un pas dans une fausse voie.

Sir JORN THOMPSON: L'opinion exprimée par les
personnes les plus compétentes à juger ce point, c'est que le
bill n'aura pas pour effet d'augmenter le prix de la matière
à lire on général. Il diminuera certainement le prix d'un
grand nombre de publications qui est impossible de se pro-
curer aujourd'hui, en permettant à nos propres éditeurs de
les reprouire au Canada ; et ce bill décrète, et les règle-
ments décièteront, cela va sans dire, que s'il n'y apasrepro-
riuction au Canada, la prohibition s'étendant aux reproduc-
tions étrangère sera révoquée4

Il y a une remarqoe que je me proposais de faire en ré-
ponse aux remarques du député d'Oxford-Ouest (M. Edgar)
et je prendrai la liberté de le faire maintenant, si l'on vent
bien me le permettre. L'honorable député, en réponse à mes
remarques, a dit qu'un mois était un délai trop court pour
faire la publication, et a dit que cette objection pourrait
être résolue en accordant un délai de trois mois pendant les.
quels on interdirait l'importation des reproductions étran-
gères. Ce serait partager la protection assez également
entre l'auteur et l'éditeur, mais le lecteur, pendant ces trois
mois, re pourrait se procurer l'ouvrage. Je crois; cela ne
serait pas satisfaisant.

M. WELDON (SaintJean): Lo bill actuel ne s'applique
qu'aux livres pour lesquels, à l'avenir, des droits d'auteur
seront obtenus. Quant aux livres actuellement garantis
par des droits d'auteur, naturellement ils ne peuvent être
publiés ici, et je demande s'il ne serait pas à propos que le
permis s'étende aux livres pour lesquels il existe aujourd'hui
des droits d'auteur.

Sir JOHN' THOMPSON: Il y a quelques instants, j'ai
déclaré à la chambre qu'il serait impolitique, alors que nous
nous -efforgons d'obtenir le contrôle de cette question, de
charger Ie bill de dis ositions qui constitueraient un cm-
piètement sérieux sur les droits acquis en Angleterre. Ceas
auteurs ont acquis des droits en vertu de la loi anglaise, et
dans- certains cas, ils ont vendu ces droits d'autant qu'ils
s'appliquent au Canada, à des éditeurs américains et autres,
et dire qu'on devrait supprimer ces droits, pour la simple
compensation de droit d'accise qui serait-payé à l'auteur, ce
.serait, ja crois, aggraver les objections qu'on soulève proba-
blement contre le bill. Nous n'empirons pas la situation,
mais nons laissons dans un4état actuel la loi rel.tive aux
droits d'auteur existants.

La-bill est rapporté, lu pour la troisième fois et adopté.

ESTIMATIONS -SUPPLtIMENTAIRES.

M. FOSTER présente un message de Son Excellence le
gouverneur général.

L'ORATEUR lit le message comme suit

-t3rTNaLDE !PCsTOI%

Le gouverneur général transmuet à la chambre des communes les
estimations su ple'nentaires des sommes requises pour le service du

'COanada pour l'année erpirant le 30 juin is90u; et conformém'ent aux
dispositiona de "' acre de l Amérique Britannique d Nord, 1887," Il
recommande ces estimationus- la chambre-des commaueo.

BoTEL DU GoUYRBREM5NT,
OTtAWA, 22 avril Is8.

, K'FOSTER: Je propose que les estimations supplémen-
taires soient renvoyées au comité des subsides.

La proposition est adoptée,

1889. 1503
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COALITIONS POUR GÊNER LE COMMERCE.

Sir JOHN TH1OMPSO N: Jo propose la troisième lec-
ture du bill (n0 11) à l'effet de prévenir et supprimer les
coalitions en vue de gêner le commerce.

AI. CURRAN: J'ai à présenter un amendement à ce bill
qui obligera la chambre à se former en comité. Voici mon
amendement :

Que le dit bill ne soit pas maintenant lu la troisième fois, Mais qu'il
soit renvoyù en comité général afin de prescrire comme suit " Un
appel de toute condamnation sous l'autorité de cet acte pourra ôtre fait
à 1. plus haute cautr 'appAl pour les alaires criminelles dans la pro-
vince où cette condamnation aura été prononct3, sur toute les ques-
tijnas de droit et de fait, et la preuve faite au cours du procès, formera
partie du dossier en appel, et i cette fin la cour dvanit laquelle la
cause sera entendue, prendra note des témoignages et des objections
légales."

Comme la chambre le verra, l'amendement que je pro.
pose n'attaque en rien le principe dominant du bill. Je
demande seulement qu'à l'égard de cette question, qui est
d'une très grande importance pour toute la société et plus
particulièrement pour les intérêts du fabricant et du mar.
chand, l'on décrète les dispositions nécessaires pour assurer
la sécurité du public quant aux jugements qui seront pro.
noncés en vertu de cet acte. Les intérêts on jeu sont des

plus considérables, et il se peut qu'un procès soit jugé par
un tribunal qui n'a pas beaucoup d'expérience dans les
questions de ce genre. Je demande donc que non-seule-
ment pour les questions de droit, mais aussi pour les ques-
tion de fait, on puisse interjeter appel à la plus haute cour
de jur idiction criminelle, quel que soit le tribunal qui ajugé
l'atfaire, et que, afin qu'un appei puisse avoir lieu sur les
laits do la cause, le tribunal chargé de l'instruction fasse
prendre des notes complètes sur la preuve et les objections
soulevées au cours du procès.

Je crois que la plupa'rt des honorables députés trouveront
cette proposition tiès raisonnable. Il est de la plus grande
importance que nous ayions l'opinion du plus haut tribunal
de la province sur les questions de ce genre, et bien qu'il
puisse paraître étrange que nous demandions aussi qu'un
appel soit permis dans les questions de fait, cependant, dane
une question convenable tous les faits doivent être soumis
au plus haut tribunal. Je crois savoir que quelques-uns
s'optposent à cela, parce que c'est une innovation daus la pra-
tique suivie jusqu'ici et qn'on suit encore dans les aff ires
criminelles ordinaires, mais il est évident que la présente
législation n'est puasdu même genre que les dispositions ordi.
nlaires a dictés contre la conrmis:ion du crime.

Il est presque impossible en vertu de la loi anglaise
actuelle, de la.loi statutaire, de décréter d'accusation une per-
sonne faisant partie d'une coalition commerciale et ça été le
principe de votre propre législation jusqu'aujourd'hui. On
veut maintenant empêcher les coalitions de tout genre en
vue du commerce, et toute la question est virtuellement une
question de fait, parce qu'il faudra que le tribunal décide,
d'après la nature de la preuve, s'il y a en une coalition ou
non, et c'est surles faits que les cours d'appel seront appelés
à se prononcer. Je crois que la proposition est raisonnable
de sa nature; elle n'entrave enrien l'opération du bill, mai
lui donne plus d'effet en donnant plus de sécurité au publie
et aux pcrsonnes intéressées dans les grandes industries et
les grandes affaires. Dans ces circonstances je suis con.
vaincu par la chambre accueillera favorab.wment laproposi-

tien.

vinces, au moyen d'un bref d'erreur, obtenir une révision de
points de droit. Je soumets à la chambre que telle étant la
position pour tous crimes prévus par la loi, y compris les
crimes qui entraînent la peine capitale et nombre d'autres
crimes qui sont punis beaucoup plus sévèrement que ceux
prévus dans le présent bill, il serait imprudent d'établir une
procédure spéciale pour un genre d'offenses du genre de
celles-ci. S'il est raisonnable que nous accordions plus de
latitude dans les appels interjetés dans les procès criminels,
on devrait amender dans ce sens la loi générale des appels
et de la procédure, et non pas permettre l'appel pour un
genre d'offenses et le refuser pour d'autres.

M. EDGAR : Je crois que si nous voulons adopter ce
bill, nous ne devons pas le surcharger de dispositions telles
que celle émise par l'honorable député de Montréal. Nous
devons le rendre aussi simple que possible, et ne pas laisser
trop de points à débattre par les avocats.

L'amendement est rejeté.
M. EDGAR: J'ai essayé de comprendre l'amendement

au bill proposé hier soir en comité, et qui n'était pas très
clair. Il me semble que cet amendement constitue la
partie la plus importante de tout le bill, et il a indubitable-
ment pour effet d'amoindrir considérablement l'opération
de l'acte relatif aux unions ouvrières. Le gouvernement
qui a pris la responsabilité du présent bill, devrait expli-
quer si tel est le cas ou non. L'acte relatif aux unions
ouvrières serait de peu d'utilité sans la protection dont
l'article 22 de l'acte entoure les membres de ces unions.
Cet article décrète :

Que les fins d'une union ouvrière quelconque ne seront pas, pour la
siniple raicon qu'elles ont en vue la restriction du commerce, ceusées
illégales au point de rendre tout membre de telle union minière passible
de poursuites pour conspiration ou autre délit ou de rendre nuls ou
annulables une convention ou syndicat quelconques.

Je crois que la chambre conviendra que cet article de
l'acte relatif aux unions ouvrières est le seul qui exempte
ces unions de poursuites ou punitions pour conspiration, en
vue de restreindre le commerce de différentes manières. Et
l'amendement fait au présent bill abroge effectivement cette
disposition, sauf quant à l'exercice d'un métier ou l'exécution
d'uu travail manuel. Je ne veux pas faire de motion à ce
sujit, mais je désire que la chambre comprenne quel est
l'effet de cette disposition, d'autant que je puis le saisir, et
que le gouvernement et l'honorable député d'York-Ouest
(M. Wallace) en prennent la responsabilité.

M. CURRAN: Il vaudrait beaucoup mieux que l'honora-
ble député f ît une proposition, afin que nous puissions savoir
au juste ce qu'il veut.

M. EDGAR: C'est un bill du gouvernement.
M. CURRAN: Pas d'après ce que je comprends.
La proposition est adoptée, et le bill lu une troisième fois

et adoptée.
EXTRADITION.

Sir JOHlN THOMPSON: Je propose la deuxième lecture
du bill (n° 84) à l'effet d'étendre les dispositions de l'acte
d'e&tradition.

M. LAURIER: Quand cette question a été soulevée dans
la chambre, l'autre jour, le premier ministre a déclaré qu'il
étudierait l'à propos de renvoyer l'étude de ce bill à une
autre session.

J'e père que l'honorable ministre n'a uas définitivement
'iir JOEIN TIIOMPSON : L'honorable député a dit que décidéde procéder avec le bill à cette sessionci. Je ne fais

son amendement ebt raisoniible. Avec tout le respect que que répéter ce que j'ai dit l'autre jour, que ce projet de loi
j'ai pour lui, je crois que sa proposition ni'est pas raisonnable est très important, qu'il faudra nécessairement beaucoup de
encore qui l'ait présentée sous des dehors plausibles. Le temps pour l'étudier, qu'il ne me semble pas encore instan-
système des appels, pour parler en général des diverses pro- ment demandé par le public, que celui-ci ne l'a pas étudié
vinces, permet au juge qui préside à un procès de réserver aussi parfaitement qu'il pouvait le faire, et peut-être, dans
une cau-e à l'opinion du banc tout entier, et il y a appel à lem circonstances, l'honorable ministre serat-il d'avis, comme
la cour suprème du Canada sur la question réservée, siles je le suis moi même, que l'intérêt publie ne souffrira pas

Ssont partagés. On pont auesi, dae cnolq.uee pro. ii q'étde d ce projt de loi est je nouveau aJournée.
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Sir JOHN THOMPSON : La question a été étudiée et
l'on a décidé de Toursuivre la dicussion du bill. Je crois
qu'il est inutile pour moi de discuter en ce moment le prin-
cipe du bill, que le gouvernement approuve et dont il croit
l'adoption désirable. Le bill a été piésenté il y a neuf on
dix semaines, et je crois qu'il rencontre l'approbation géné-
rale de la chambre, d'autant que j'en ai entendu parler,
sauf à l'égard de certains détails auxquels on s'objecte, mais
ce no sont pas là des questions qui me paraissent devoir
entraîner une très longue discussion.

M. LAURIER : Je suppose que l'auteur du bill ou l'ho.
norablo ministre qui l'a preserte, vont donner des explica-
tions.

M. WELDON (Albert) : En demandant la permission
de pié:enter ce bill, j'ai expliqué biièvement les raisons
pour lesquelles je croyais nécessaire d'amender la loi d'ex-
tradition.

Je ne répéterai pas ce que j'ai dit alors, mais il peut être
à propos de faire de nouveau remarquer à la chambre que
en raison de notre position géographiques; on vue du fit
qu'entre notre frontière sud et l'isthme de Panama, se trouve
comprise une population de vingt millions d'habitants, avec
partie desquels nous n'avons aucun traité d'extradition, avec
une autie partie dcsquels nous n'avons qu'un traité d'extra-
dition très restreint; en vue de cet autre fait que, pOndant
de longues années, nous avons caressé l'espoir que le traité
existant, vieux de près de cinquante ans, entre notre pays
et nos voisins du sud, serait remplacé par un traité plus
étendu et meilleur, quo nous avons cspéré, pendant de
longues années, voir aboutir les tentatives que la presse
crnnonçait comme devant être fait14 pour remplacer le traité
.Ahburton par un t»aité plus ampio et meilleur, on n'a pas
jugé, juýqu'à la présente année, qu'il existait une nécessité
urgente de prendre une initiative dans le sens de la portée
du présent bill. Mais je crois que tout bon Canadien, je suis
sûr que tout membre de cette chambre, qui suit avec intérêt
le développement du droit d'extradition, a appris avec un
très vif regret le rejet d'un bill qui a été élaboré, il y a plus
de deux ans, par le secrétaire du ministère des affaires
étrangères, dans le cabinet do M. Gladstone, et le ministre
américain à Londres à cette époque, M. Phclps-ce qu'on a
appelé le traité Roseberry-Phelps, qu'on savait avoir resté
en suspens pendant plus de deux ans, et qui, en février
dernier, je crois, a été soumis au sénat des Etats-Unis. Quand
nous avons appris le rejet de ce bil dont nous attendions le
succès depuis Li longtemps, je crois qu'il est venu à l'esprit
de nombreux Canadiens qu'il serait piudent de notre part
de no pas attendre plus longtemps un remède aux maux
existants par la voie d'un traité, mais de voir si nous ne
pourrions pas par voie législative obtenir, partiellement au
moins, un remède à ces maux dont nous nous plaignons.
. Aujourd'hui, dans tous les comtés échelonnés sur la fron.

tière du Canada, comme le savent plusieurs députés qui
représentent ces comtés, il y a une population flottante de
criminels, composée en grande partie de voleurs et de filous,
venant de la république voisine et qui sont filés par la police
de leur pays, parce qu'ils se sont iétugiés ici en l'absence de
toute loi du genre de celle-ci. Si le projet de loi actuel était
mis en vigueur demain, un grand nombre de ces criminels
seraient ramenés dans leur pays et confrontés avec la majesté
de la loi qu'ils ont violée.

Indépendamment de cette considération, ce serait aussi
faire cesser une menace contre la propriété et la vie des
Canadiens et garantir la moralité des affaires au Canada que
de renvoyer ces gens. Il y a une autre classe de criminels,
que j'appellerai des criminels en matière commerciale, qui
ont attiré davantage l'attention publique, des hommes qui
ont ruiné de grandes institutions financières à l'étranger et
qui, sachant que l'Angleterre n'a pas de traité d'extradition
avec leur pays, se sont enfuis au nord et se sont réfugiés
dans nos villes. Je crois qu'ils constituent un danger terri.
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ble et très réel. Ils corrompent les mours de nos jeunes
marchands canadiens. Ils viennent, ici, ouvertement et de
gaieté de cœur, étalant leurs gains mal acquis, et corrom-
pent et gâtent les mours de nos jeunes gens.

Voilà ce à quoi nous espérons porter remède par le bill
actuel, et je désire attirer l'attention sur ce qui constitue le
principe essentiel du bill. Le bill ne contient rien, à mon
avis, d'essentiel à part cela, tout le reste est affaire de détail,
tout le reste peut être amendé facilement sans atteindre le
principe vital du bill, et partant c'est le seul point sur
lequel, en proposant la deuxième lecture, je tiens à appeler
l'attention de la chambre. Le principe nouveau dont ce bill
est l'application, c'est que nous entreprenons de faire par
voie législative ce que jusqu'aujourd'hui nous avons fait par
voie de traité; c'est que, allant au delà d'pn traité, nous
déclarons au monde entier que nous sommes prêts à rendre
à toutes les nations-même quand nous ne sommes liés par
aucun traité-certaines classes de criminels, quand la de.
mande en est faite par les pays étrangers dont ils ont violé
les lois.

Il y a certains avantages à procéder en cette matière par
voie législative plutôt que par voie de traité. D'abord, en
procédant par voie législative, la question est absolument
sous notre contrôle. Nous n'avons pas à attendre que Sa
Majesté la reine d'Angleterre et le président des Etats-Unis
ou le président de la république française, ou le président
de la confédération Suisse, par exemple se mettent d'accord
sur un traité. Nous pouvons régler la question prompte-
ment nons-mêmes.

Un deuxième avantage de cette manière de procéder,
c'est que s'il y a, à notre avis, abus de la loi-comme il est
arrivé à l'Angleterre, dans le passé, de croire que les pays
étrangers abusaient du droit d'extradition-nous pouvons
mettre fin à cette offre de reddition sans soulever de froisse-
ments. Plusieurs membres de cette chambre se rappelle-
ront qu'il y a douze ans, dans la fameuse affaire d'extradi-
tion Winslow, les relations entre l'Angleterre et les Etats.
Unis ont été tendues pendant plusieurs mois parce que le
peuple anglais, sous l'opération de l'ancien traité Ashburton,
n'était pas disposé à rendre le faussaire Winslow sans que
certaines garanties fussent données. Nous savons quelle
situation déplorable a existé pendant six mois. Il est pré.
judiciable, il est dangereux de donner lieu à la répétition
possible d'un semblable état de choses, et si nous procédons
par voie législative, la question est absolument sous notre
contrôle, et nous pourrons, quand nous le voudrons, mettre
fin k la loi on vertu de l'article du bill, qui donne au gouver-
neur-général le droit de suspendre, par proclamation, l'opé-
ration de l'acte. Si nous jugeons prudent et judicieux, pour
une raison ou une autre, de mettre fin à l'opération de l'acte,
nous pourrons le faire sans causer de conflit, sans mettre en
danger l'entente cordiale entre deux grandes nations.

Il y a, je le sais, des objections à cette manière de procéder.
Nous avons tous entendu formuler l'objection qu'en cette
matière nous donnons tout et nous ne recevons rien. Ja
crois que cette objection est basée sur une méprise quant
aux faits. Nous ne sacrifions rien d'important, mais nous
nous débarrassons d'un grand embarras, d'un grand fléau.
Si je croyais que nous sacrifions quoi que ce-fût d'important
pour notre population, je serais aussi peu disposé que n'im-
porte quel membre de cette chambre à procéder de cette
façon; mais je ne puis admettre que nous sacrifiions aux
pays étrangers quoi que ce soit d'important pour le Canada,
en leur déclarant qu'à l'avenir, nous ne voulons pas qu'il en
soit comme par le passé, savoir: que lorsque des criminels
fugitifs du sud viendrontseréfugier au Canada, ils traversent
à notre frontière les portes grandes ouvertes pour leur per-
mettre d'entrer et que, lorsque le fonctionnaire vengeur de
la justice sera à leurs trousses, la porte lui sera fermée,
Nous sommes prêts à déclarer que si l'officier de justice à la
poursuite de ces fugitifs est en mesure de faire devant nos
tribunaux une preuve prima4faci'e, nous lui livrons ces hom-
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mes, pourvu que leurs offenses ne soient pas d'un caractère
politique; nous exprimons notre disposition à ce que ces
homme s, soient ramenés dans leur pays pour y subir leur
proces.

Nous ne faisons pas une loi criminelle, nous ne définissons
pas un nouveau crime, nous ne frappons pas d'une nouvelle
pénalité un crime eistant-nous ne faisons rien de tout
cela, mais nous déclarons simplement aux pays étrangers
dont les criminels se sont réfugiés ici: Nous permettrons à
vos fonctionnaires de traverser la frontière et de ramener
ces hommes, afin de les confronter avec la majestê de la loi
qu'ils ont violée.

Je ne crois pas qu'il soit nécessaire, à cette phase du
bill, d'en discuter longuement les détails. Il se peut quo
ces détails donnent lieu à des objections. Je répète que le
principe du bil est simplement que le bill est de notre inté-
rêt, qu'il nettoiera les écuries d'Augias, qu'il chassera de ce
pays une classe d'hommes tiès pernicieuse et très dange-
reuse, qu'il établira notre bonne réputation et que nous
aurons une raison de plus d'être fiers de notre pays si nous
insérons dans nos statuts une déclaration adressée au monde
entier à l'effet que nous ne voulons pas qu'à l'avenir on
fasse de notre pays une caverne de voleurs, que bien que
nous désirions continuer à accorder'l'hospitalité aux gens
qui en sont dignes, nous ne voulons pas que notre pays
devienne le refuge de ceux qui se sont rendus coupables de
crimes flagrants ou infâmes.

En présentant ce bill, je fais appel sans passion à l'intel-
ligence de la chambre, au patriotisme de ses membres. Je
crois. que tous ici, nous n'avons qu'un désir, celui de conser-
ver la bonne réputation de notre pays. Nous désirons tous
consigner l'expression de notre disposition à livrer ceux
qui n'ont aucun droit de se trouver chez nous et je crois
qu'il ne peut résulter que du bien de la reddition de crimi-
nels notoires pour qu'ils soient jugés par les tribunaux et
confrontés avec les loi du pays d'où il se sont enfuis. Je
puis dire en terminant que le bill propose que les disposi-,
tions de la loi d'extradition existante, qui fait partie de nos
lois depuis douze ans et qui est en opération depuis plus de
six ans- que les dispositions de cette loi, dis-je, s'appliquent
à certaines catégories de criminels venant des pays avec
leiquels nous n'avons pas de traité, et que les pays avec les.
quels nous avons un traité ne soient pas absolument exempts
de l'opération de cette loi, mais que nous puissions rendre
un criminel à l'un de ces pays si nous croyons juste de le
faire.

M. DAVIES: Si j'ai bien compris l'honorable député, il a
dit que son bill avait surtout pour objet d'atteindre une
classe de criminels qui ont commis des crimes contre le
droit commercial, que le Canada est infesté de ba, quiers
frauduleux et autres gens de la même catégorie qui se sont
rendus coupables d'abus de confiance. L'honorable député
voudra-t-il me dire en vertu de quelle annexe de son bill, il
espère atteindre cette catégorie de criminels ? Je l'ai exa-
miné, et encore que je sois en faveur du principe général du
bill, sans vouloir exprimer d'opinion sur les articles donnant
au bill an effet rétractif, je n'ai pu voir que son annexe
s'applique à cette classe de délinquents. J'ai comparé son
annexe avec les annexes deg traités existants entre l'Angle-
terre et la plupart 'des pays européens, et je vois qu'il a
omis un très grand nombre des crimes qui sont compris
dans ces traités. J'attirerai l'attention sur certains de ces
crimes quand le-bill sera étudié en comité, carje crois qu'on
devrait les ajouter à l'annexe du bill. Mais le vice le plus
grave du bill, à mon avis, c'est que je ne crois pas qu'il at-
teigne les criminels vises par son auteur, c'est-à-dire les
personnes qui commettent des fraudes en qualité d'agenti
de banques, prêteur, syndic ou oicier public d'une compa-
gnie. Je désire savoir si c'est ce que s'est proposé l'hono.
rable député ou s'il-y a un article de son bill qui atteindra
ces gens.

M»WELDON (Albert).

M. WELDON (Albert): Je crois que le bill s'appliquera
à tous ceux dont nous désirons nous débarrasser. Ce sont
des questions qui pourront être discutées en comité.

M. WELDON (Saint-Jean): Il y a un crime que je ne
vois pas mentionné dans l'annexe, et c'est celui de fraude en
qualité de caution. Mon honorable ami n'a pas inséré ce
crime dans son annexe. Jo crois que les gens qu'il deiire
atteindre ne le seront pas par le bill dans sa forme actuelle.
Nous devrions aussi bien nous assurer que les -personnes
qui seront livrées ne soient jugées pour nulle autre offense
que celle pour laquelle elles sont réclamées. --Dans l'affaire
Caldwell, il y a quelques années, des difficuLiés ont surgi
-parce que la personne extradée pour une offense fut jugée
pour une autre. Elle fut acquittée, et la question n'a jtmais
été soulevée. Quant à l'article donnant au bill un effet rétro-
actif, je crois qu'il demande d'être mirement étudié par la
chambre.

M. SKINNER : La chambre devrait hésiter-A se former
en comité pour étudier ce bill. A mon avis, il devrait être
,renvoyé à un comité spécial chargé de l'étudier et de faire
rapport. Les dispositions du bill sont très-informes, le bill
lui-même ne satisfait pas aux exigences de la loi, il n'attein-
dra pas le but que poursuit le bill et'il aboutira-à-la confa-
eion .et rendra la loi pire qu'elle est actuellement sur les
points mêmes au sujet desquels l'honorable député-cherche
à l'amender. Je répète qu'avant de le discuter davantage, le
bill devrait être reuvoyé à un comité spécial chargé de faire
rapport.

La proposition est adoptée, le bill lu une deuxième fois et
la chambre se forme en comité.

(En comité.)
Sur l'article 2,
M. WELDON (Saint-Joan): Il est important qu'une

condition soit insérée dans ce bill, afin' qu'une personne ex-
tradée no soit pas jugée pour d'autres offenses que pour celle
pour hItquelle elle est extradée. L'acte d'extradition décrète
qu'une personne ne sera pas extradée pour une 'offense
politique. Nous devrions insérer dans ce bill un article à
l'effet de déclarer qu'il ne servira pas à ramener une personne
aux Euats-Unis, par exemple, afin de l'y juger pour un crlme
non pi évu dans le présent bill. On devrait, soit charger le
ministre de la justice de voir à ce que cela nait pas lieu,
soit lui laisser une certaine discrétion à exercer, afin qu'il
puisse voir à ce qu'un homme ne soit pas jugé pour d'autres
offenses, car une fois l'individu rendu dansun paysétranger,
nous no pouvons plus intervenir dans les-procédures. Nous
devrions bien nous garder de nous mettre dans la position
dans laquelle s'est trouvé le gouvernement impérial, dana
l'affaire Windsor, sous l'opération du traité'Ashburton.

M. DAVIES. (I. P.-E.) : L'honorable député verra, que
c'est un des vices inhérents à la législation.sbumise au
comité. Dans un traité d'extradition arrêté entre deux
grandes nations, on insère généralement une clause portant
que le délinquant ne sera jugé pour nulle autre offense que
celle pour. laquelle il est, extradé. Nous ne pouvons in#érer
dans le présent bill une stipulation à cet effet. Sila ohambre
se décide à procéder sur cette base- et décrète..que des per-
sonnes ayant commis les offenses mentionnées. dans l'acte
pourront être extradées, qu'il existe ou non-un traité d'ex-
tradition, il n'y a pas de garantie qu'après avoir été rame-
nées aux Etats-Unis, elles ne seront pasjugées pour d'autres.
offenses. Tout le bill prête à l'objection qu'il pourra servir
dans un but d'oppression politique, qu'on pourra zxtrader
du Canada un individu accusé d'une offense présumée prévue

'dans l'acte et qu'on pourra le juger aux Etats-Unis pour
une effnse, tout-à fait différente, voiro.même pour une
éffense, politique. S'il en est ainsi, le refuge tant. vanté
qu'offre le pays aux délinquents politiques aura cessé
d'exister.
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M. WELDON (Albert: Je parto en tout point la répu-

gnance des honorables préopinants à un pays étranger ou
fugitif qui a trouvé ici un refuge, si cette reddition d:oit
avoir pour résultat de le faire jugor dans ce pays étranger
pour une offense autre que celle pour laquelle il a été livié.

M. DAVIES (I. P..E): Même pour une offense poli-
tique.

M. WELDON (Albert): Oui, même pour des débits
politiques. Mais les honorables députés remarqueront que
dans la dernière partie du bill, il y a une disposition qui
rendra ce résultat impossible. Il est évident, pour tous
ceux qui ont suivi l'affaire Winslow, à laquelle l'honorable
député de Saint-Jonn (S. Weldon) a fait îlluqion, que cette
iffaire a laissé cette impression-ci : que c'était manquer dq

bonne foi que d'obtenir l'extradition d'an homme pour une
offense et de le juigrer pour une autre. J'approuve outière-
ment ce qu'a dit l'honorable député sur ce point, et le cou-
rant de l'opinion a été défavorable à ce que les Américains
prétendaient avoir le droit de faire dans cette affaire.* Il
est clair que si les Américains adoptaient une pareille ligne
de conduite, ils manqueraient de bonne foi, et il s'ensuivrait
une suepention imméliate de l'acte, le gouverneur-général
en conseil étant autorihé à le suspendre par proclamation.

M. DAVIES (1. P..E: Il n'y a pas d'obligation ou de
convention mutuelle.

M. WELDON (Albert): Il est déraisonnable de supposer
qu'un tribunal américain, sachant cela, abuserait de notre
courtoisie et de notre bonne volonté. Les Etats Unis n'ont
aucun droit en cette matière. Nous on avons l contrôle
absolu et il est déraisonnable do supposer que, sachant que
notre exécutif a le droit de ssuspendre dans une heure l'opé-
ration de l'acte, ils abuseraient de notre courtoisie.

M. WEL DON (Saint-Jean) : Ce serait former la porte de
l'écurie, api ès que le t heval a été volé. Ce que l'honorable
député do. Queen (M. Davies) a suggéré serait un manque
do bonne foi. Quant un traité est conciu entr'e deux nations,
c'est une convention honorable à laquelle les deux naticns
snt pirties. Mais ici nous adoptons simplement une loi
autorisant à faire certaines choses Los Américains n'y
sont pns partie, rarce qu'il n'a pas été fait de convention.
Ils ramèneront ce fugitif et une fois qu'ils l'auront, ils décla-
reront qu'ils le jugeront pour l'otljiiseqlu'ilb voud.ont. Dèi
qu'il rentre aux EtatsrUnie, nous n 'avons plus d'autorité
uIrl lui, il n'y a pas de droits de.traité qui lu suivent, comme

dans lu cia d'un .trAite Une foi$ là. il tombe sous la ju:i liction
de ce pays étranger pour toute offense, quelle qu'elle soit, et
le tribunal est tenu de le juger. Ce n'est donc pas du tout
une question de droit international.

Puis il y aurait encore conflit entre l'acte d'extradition
et le bill acttgol. L'article 14 de l'acte d'exttadition dit:

Nul fugitif ne pourra àtre extradé en vertu du présent acte, s'il appert
- (1) que le crime à l'occasion duquel des procédures sont instituées en
venu du présent acte présente un caractère politique ; ou (2) que ces
procólures sont en.réalité adoptées dans le but de le mse tre enjugement
ou de le punir pour un crime ayant un carac ère pflitique.

Et l'article 15 dit:
Si le ministre de la justice décide en aucun temps-(t) que le délit au

sujet duquel les procédures sont adppt4ea en vertu du présent acte est
de nature politique ; ou- (2) que les procédures sont en réalité adoptépa
dans le but de poursuivre ou punir le fugitif pour un délit d'une nature
politiqqe; ou-(3).que 1'Stat étranger p'a pas l'inteùtion de faire une
demande d'extradition :-le ministre de la justice. pourra,,refuser det
donner l'ordrede le livrer, et pqurra, par un. ordre sous ses seing et
sceau, annuler'toat ordre donné par lui, et, ordonner que 'le fugitif soit
relâcóié et libéré de tout mandat d'incarcération lance en vertu du pré-
sent acte, et le fugitif, sera élargi en conséquence.

Il me semble que le ministre aurait, même sous l'opéra-
tion du présent bill, à exes cer la discrétion que lui accorde
l'acte d'extradition, et que l'article 14 resterait encore en
vigueur, quand bien même le bill soumis à la chambre
deviendrait loi. Si le fugitif était jugé pour une offense
pour laquelle il n'a pas été livré, il n'y aurait pas de viola-

tion du droit international ni de manque de bonne foi comme
entre deux parties, et conséquemment il me semble que le
bill devrait être modifié sous ce rapport. Si je comprends
bien ce que veut l'honorable député, c'est qu'une personne
ne soit pas extradée pour une offense et jugée pour une
autre.

M. WELDON (Albert): Oui.

M. WELDON (Saint-Jean): Il devrait y avoir quelque
chose dans le bill pour empèqher cela, Tel qu'il est. il n'y
a pas moyen de l'empêcher si une personne est extradée ou
livrée en vertu de ce bill.

M. M ILLS (Bothwoll): Il est absolument impossible de
faire une disposition qui constituerait une condition ou un
contrat entre nn officier exécutif d'un Etat quelconque de
l'Union Américaine et le gouvernement de ce pays, car les
divers Etats ne sont pas autorisés à conclure un contrat de
ce genre et tel contrat ne serait pas reconnu comme les
liant. La proposition contenue dans le bill ne peut être
exécutée que comme question de courtoisie, et si jamais un
Etat entreprenait de juger une personne pour une offense
alors que cette personne eût été eKtradée pour une autre
offense, il est év.dent que tout ce que le gouvernement cana-
dien pourrait faire serait de ne plus livrer de délinquants;
mais je ne crois pas qu'il soit possible de conclure une con-
vention quelconque. L'ancienne pratique entre l'Etat de
New-York etquelques unsdes Etats de l'Est et les provinces
anglaises limitrophes était de se livrer mutuellement les
fugitifs de la justice. Cela se faisait avant qu'aucun traité
ou contrat íût conclu entre le gouvernement des Etats-Unis
et le gouernement anglais, mais la décision de la cour
suprême des Etats-Unis dans l'affaire Holmes vs. Jennison,
14 Pet. 540. Supreine Court Reports, mit fin à cette pratique.
Je vais lire une note de M. Bigelow sur cette décision: .

La question dQ la reddition des fugitifs deJa justice dats les proringes
limitrophes des divers Etats américatis a eu, pendant plusieurs angées,
alors qu'il n'existait pas de droits de traité sur cette matière, une impor-
tance de premier ordre. On tents d'abord d'engager le gouvernement
national à agir en la matière. l1 s'y refusa conatamment. Oe fut alors
une question de simple discrétion entre les exécutifs des Etats limitro-
pbes, à régler dans chaque cas particulier d'après les circonstances. On
n'avait jamais supposé, avant que la décision dans l'affaire Holtes fût
rendue, que le gouvernement général, tout en.refusant d'agir lui-même,
et alors qu'il n'existait pas de dispositions législatives sur la matière
requérant son action ou le permettant d'apporter un remède suffisant,
songerait à faire obstacle à ce que les Etats en agissent à leur gré envers
les délinquants en fuite. Maip bien que la couruiiprême de Waspjpgton
ait admis tout cela, et bien qu'on , ait admis qu!it est alsolumznt du
ressort des Etats, en vertu de leurs attributions générales, de'réglementer
leur prpre polices, de chasser de leur territoire tonte espèce de délin-
quants qui, au jugements de la législature, sopt dangereux pour la patiz
de l'état-il semble au gouvernement que le a de chae.ser un meurtrier
ou un voleur de façon à ce qu'il soit arrêté e puni daces la provice d'où
il s'est enfui et où il s'est rendu copable du délit, équivalait à conclure
une convention ou un traité avec un pays étranger. Il est certain que
cette pratique qui a existé pedant plusieurs ndioes, par une espèce ie
courtoisie, entre les gouverneurs des provinees liinitrophes des Etats,
n'a jumais été censé, avant la décision dans l'affe.ire aolmes, empiéter
sur un article quelconque deml consti.tution.des E tats-Unis, ou intervenir
d'aucune façon dans les relations internationalse entre, .les deux pays.
Depuis que cette décision a été re ndue, la questioiia èté considérèe commu
étant exclusivement sous le contrôle de la souveraineté'nationale.

Il est donc évident qu'aucun arrangenen, on.conyention
ne peut êitre enclu par un état, quelgonqye de, l'Unign.
américaine. avec le gomyérnement du anÜaÏ sous l'esphoe
d'une condition insérées -dan i liánt
tel état à ne juger undélinquant;, og une personne accr
d'un délit, que du crime pour- lequel plIe a été extradée.

Après cette déision, dans, la catie de Éolm-es eqiglQre
Jennipon, je ne vois pas avec qui le gquvqreçrement deçcq
pays pourrait faire une convention. La seule couvention
qui pourrait constitutionnellement se faire serait celle qui
aurait lieu entre nous et le gouverneont exécutif des
Etats-Unis, et non avec le gouverneur d'un état paificulier.
Cette décision de la cour suplême enlève ce pouvoir à tout
gouverneur, et, bien que nous puissions fai-e une loi pour
chasser ces criminels de notre territoire, comcltge nous le
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pourrions pour faire disparaîtro un embarras, nous pouvons
difficilement faire une convention pour leur protection
là où ils iront après avoir quitté ce pays. Nons pouvons les
rogarder comme des personnes peu désirables; nous pou
vous leur refuser un asile, mais je ne comprends pas que
nous puissions déterminer le lieu où ils devront aller, ni à
qui ils devront être livrés.

Serait-ce une offense contre la souveraineté des Etats-
Unis que do dire, par notre loi, que tout criminel sera remis,
non pas à un employé des Etats-Unis, mais à un employé
d'un état quelconque qui pourrait juger à propos de le
réclamer ? Peut-on traiter cette question comme étant un
règlement do police entre notre gouvernement et lo gouver-
nement d'un état voisin ? Je ne le crois pas. Après que
le plus haut tribunal de la république voisine a décidé quo
cela ne pouvait pas être, pouvons-nous raisonnablement
décréter que ces criminels seront remis à d'autres personnes.
ou pouvons-nous dire que ces criminels ne seront jagés que
pour les crimes pour lesquels ils ont été extradés ?

Il est vrai que, depuis la discussion de cette question
e'ntre le gouvernement des Etats-Unis et le gouvernement
d'Angleterre, plusieurs décisions ont été rendues aux Etats-
Unis, et les cours de ce dernier pays ont généralement
adopté les vues exprimées par lord Cairns au sujet du traité
d'extradition, savoir, que la personne extradée devait être
jugée pour l'offense dont elle était accusée dans le pays
étranger, et pas pour d'autres, à moins d'avoir eu l'occasion
do retourner au pays où elle s'était réfugiée. Mais ceci est
une question entièrement différente. Il me semble que tout
ce que nous pouvons faire est de faire arrêter ces personnes
et de les expulser de notre pays. Je no vois pas comment
nous pourrons agir quand il s'agira de les livrer, à moins
de faire un arrangement avec le gouvernement des Etats-
Unis; et alors nous aurons pratiquement un traité, quoique
dépourvu de la solennitéd'un traité qui est négocié ot signé.

M. SKINNER : J'aimerais à attirer l'attention du comité
sur la rédaction du bill, qui semble donner à croire qu'il
suffit qu'une personne soit accusée d'un crime, pour qu'elle
soit extradée, sans exiger la preuve que l'accusation est
fondée en fait. Le bill n'exige pas, non plus, qu'une preuve
primd facie soit faite contre l'accusé. Je prétends que cette
rédaction ne va pas assez loin, en ce sens que la loi n'im-
poze pas l'ob:igation de prouv(r le crime pried face, avat
de remettre le criminel. Ainsi, quant à cette disposition,
à laquelle l'acte d'extradition devra s'appliquer, ainsi que
plusieurs députés l'ont fait observer, s'il existait un traité
par lequel des mesures seraient adoptées et par lequel, le
principe de courtoisie, qui doit exister entre deux états sou-
verains, serait appliqué à cet acte, alors cette question serait
réglée; mais une loi qui déclare que nous agirons comme
s'il y avait un traité, quand il n'en existe pas, serait, à mon
avis, tout à fait impraticable, et ne pourrait pas être exécu-
tée. En conséquence, je crois que cette rédaction est insuffl-
sante et irrégulière, comme question de principe, et elle
sera inefficace et n'obtiendra pas le résultat que l'auteur du
bill s'est proposé.

Ainsi qu'on l'a fait observer, un traité a été nécessaire,
jusqu'ici, pour transporter les criminels dans un autre pays,
et il est plus difficile, qu'il ne le paraît, de faire une loi en
vertu de laquelle ces criminels pourront être remis. Il est
assez facile pour les tribunaux de s'occuper des crimes
comme s'ils avaient été commis ici; mais je prétends que
pour les crimes commis à l'étranger, cet acte est insuffisant.
En rédigeant ce bill, on n'a pas tenu compte du principe do
courtoisie et de la question des lois internationales. Il faut
que cela y soit exprimé de maniére à le rendre applicable
aux circonstances extraordinaires où nous sommes; en nous
occupant de criminels qui n'ont pas commis leurs crimes
dans les limites de notre juridiction, mais qui sont venus
ici d'un pays étranger, où ils devront retourner pour être
jugés. JO ne suis pas opposé à ce bill, mais je suis con-

M . MILLS (Botbwell).

vaincu qu'il ne serait d'aucune utilité de mettre dans nos
statuts, une loi rédigée sans science etd'une manière iucon-
plòte, qui ne pourrait pas être oxécutéc, mais qui ne serait
propre qu'à causer do la confusion, et à faire manquer le but
que l'honorable député a en vue, savoir ; d'établir des rela-
tions e tre notre pays et les pays étrangcers, au sujet des
criminels. En conséquence, je crois que ce bill devrait être
soumis à un comité qui pourrait lo rendre acceptable de
manièe à mettre à exécition l'intentin do 1'auteur du bill.

M WEliDON (Abert): Je suis persuadé que les trois ou
quatro objections soulevées contre ce bill, ne sont pas séri-
euse. Dans quelques-uns des traités qui existent avec des
pays étrangers, nous ne trouvons pas los garauties que les
députés de la gauche désirent avoir. S'ils examinent lo
texte des traités qui existent aujourd'hui, ils verront qu'il y
en a plusieurs qui ne contiennent pas ces garanties; nous
ne pouvons compter que sur la bonne foi dos pays étrangers.
Sur quoi pouvons-nous compter, quand nous déclarns
simplement que nous livrerons un voicur? Nous comptons
sur la bonne foi des cours de justice qui jugent celui qui est
accuýé de vol avec effraction, et qui ne le jlgeront pas sur
une accusation d'offense politiquc. On sait qu'en agir
autremenr, scrait mettre fin au traité; ce serait tuer la
poulo aux œufs d'or. On pourr.it rendre toutes les lois
absurdes, en prétendant que ceux qui ont la charge de les
faire observer, sont dos coquins. Je n'accuse pas de mau-
vaise foi, le gouvernement améticain, ni celui du Mexique, ou
aucun autre piys étranger auquel cet mesure pourrait s'ap-
pliquer.

Par lo premier article de ce bill, les dispositions de l'acto
d'extradition en font partie. Je désire appeler l'attention
du comýté sur quelques-unes des dispositions de notre acte
d'extradition qui me paraissent offrir d'excellentes garanties
contre les dangers dont on a parlé. En premier lieu, le
sous.paragraphe 3 du paragraphe 9, décrète que. quand un
fugitif a été arrêté, et conduit en présence de l'officier, du
magistrat ou du juge chargé de l'extradition, il est du devoir
de ce magistrat do recevoir toute preuve tendant à prouver
que le crime dont est accusé le fugitif ou pour lequel il a été
condamné, est une offense d'un caractère politique, ou, pour
toute autre raison, n'eut pas un crime pour lequel il puisse
être extradé, ou qu'il y a dos mesures en voie d'adoption
pour le faire jugor sur une accisation d'offense politiqir.
Nous arrivons ens ite à la dern'-ro phase de la procé.tuie.

Supposons qu'on homme a été arrêté, et qu'on demande
sa mise on liberté par habeas corpus, et que le juge l'a ren-
voyé en prison en attendant que le gouverneur en conseil
donne l'ordre do le remettre, lisez l'article 15 et vous y
verrez d'autres garanties, dans le cas que l'on douterait que
l'individu a été ariêté sur une certaine accusation, et qu'il
est probxble qu'il sera jugé pour une offense politique. Dans
ce cas, la preuve de ce doute peut être soumise à l'attention
du juge et du ministre de la justice.

L'article 15 décrète :
Nul fugitif ne sera remis en vertu de cet actq, s'il paraît que l'offense

au sujet de laquelle des mesures sont prises tn vertu de cet acte, est
d'un caractère politique, ou que telles mesures sont prises dans le but de
le poursuivre ou de le punir pour une offense d'un caractère politique,
il ne livrera pas l'accuse.

Je désire attirer l'attention du comité sur l'article 15, qui
dispose que :

Si le ministre de la justice, en aucun t mps, décide-(a) Que l'offense,
au sujet de laquelle dei mesures sont prises en vertu de cet acte, est d'un
caractère pohîtique ; (b) Que des mesures sont, de fait, prises dans le
but de juger ou punir le fugitif pour une offense politique.

Ces doux dispositions traitent de cette question et offrent
d'excellentes garanties Supposons que nous nous adressons
à des hommes honorables, à des tribunaux honorables, je
crois que les objections émises avec tant de force, par mon
honorable ami, qui, je suis heureux de le constater, est en
faveur du bill-et j'espère que nous pourrons le rédiger de
mauière à ce que tout député qui est en sa faveur, verra ses
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objections disparaître-je dis, suppoýant que nous nous
adressons à des juges honorables, il n'est pas probable,
qu'avec un magistrat vigilant, ce danger que l'on redoute,
puis'e arriver. Le prisonnier doit savoir s'il y a un but
caché pour son 'arrestation. et s'il le sait, l'acte de 1877
donne des garanties suffisantes.

Quant au danger qu'un homme soit transporté sur l'autre
côté de la frontière sur une accusation indiquée dans la liste
des crimes et qu'il soit jugé pour un autre crime, je suis
de l'avis exprimé par l'honorable député de Bothwell (M.
Mills), que nous ne pouvons pas, en Canada, qui n'est pas
un état, faire aucune convention ou arrangement internatio-
nal, ou obtenir une garantie nationale quant à la bonne foi.
Mais, bien que cela soit vrai, je ne puis pas donner à l'hono-
rable député, d'autre réponse que celle que j'ai déjà donnée.
Je ne vois pas que le danger redoute soit un danger grave et
réel, pour la raison qu'au mêne moment où nos relations,
en extradition, sont réglées par traité, nous avons plusieurs
traités qui n'offrent pas de garanties que l'accusé sera extra-
dé pour un crime et qu'il ne sera pas jugé pour un autre.
Nous savons que, de fait, cela n'arrive pas, et si telle chose
arrivait, ce serait une exagération de l'application du traite,
qui engagerait l'Angleterre à le suspendre.

Dans la loi anglaise qui se rapporte à l'extradition, il est
clairement dit que, quant à ce qui regarde l'Angleterre,
elle ne fera pas revenir un prisonnier sur une accusation
pour le juger sur une autre. Elle ne peut pas forcer la
France, l'Allemagne ou l'Italie, à adop'ter sa loi ; mais nous
savons que si un pays étranger, qui a un traité d'extradition
avec l'Angleterre, désirait extrader un individu, sur une ne-
cusation et le juger sur une autre, l'Angleterre suspendrait
le traité ainsi qu'elle en a fait la menace dans le cas de
Winslow. Comme question de fait, on n'a pas constaté que
ce danger existait.

L'honorable député de Saint-Jean (M. Skinner), semble
croire.que le bill n'est pas artistique; il semble croire qu'il
n'est pas basé sur le respect dû aux lois internationales. Si
l'honorable député avait fait attention au fait que le bill suit
soigneusement la ligne tracée par les avocats en droit cri-
minel, les plus éminents qui existent sous le règne de la
Reine Victoria-par la commission dont lord Cockburn
était le président, et sir James Fitz Stephen, le secrétaire-
il pourrait peut-être changer d'opinion. Le principe fonda-
rncnial do ce bill est celui qui est recommandé dans ce
rapport, rédigé par l'avocat le plus célèbre qui soit en
Angleterre. Le même danger qui a été signalé par l'hono-
rable député de Saint-Jean (M. Weldon), par l'honorable
député de Queen (M. Davirs), par l'honorable député de la
ville de Saint-Jean (M. Ellis), et l'honorable député de
Bothwell (M. Mills), a é!é prévu dans le rapport de la
commission royale, et le moyen que ce rapport propose
pour vaincre cette difficulté, est de donner à l'exécutif le
pouvoir de suspendre, par proclamation, l'opération de
l'acte, si la nation, à laquelle une offre si grande, si noble et
Fi généreuso a é'é faite, était assez peu sage pour abuser de
notre courtoisie et pour juger un homme pour une offense
quand il a été arrêté pour une autre. Si le bill n'est pas
d'accord aveu le principe de la loi internationale, je me
trouve au milieu d'une excellente compagnie légale, et je
compte avec quelque confiance sur l'opinion exprimée par
ces avocats célèbres, que ce pouvoir, confié à l'exécutif, offre
une ample garantie contre les dangers que l'on redoute.

M. M ULOCK: Je crains que nous avons une bien pauvre
garantie, s'il nous faut compter sur l'honneur de certaines
nations. Je rappellerai une circonstance qui est plutôt
contre la garantie que l'on prétend que nous avons. Les
honorables députés n'ont pas oublié l'excitation causée au
Canada quand on essaya d'extrader le prisonnier Anderson,
et immédiatement après que cette tentative eût échouée, les
Etats-Unis demandèrent l'extradition d'un autre fugitit qui
s'était réfugié dans la province du Haut-Canada ; et la cour

du banc de la reine agit peu sagement en donnant l'ordre
d'extraier le prisonnier avant que la guerre américaine fût
terminée. Le prisonnier fit valoir auprès de nos cours, que
cette accusation, pourlaquelle on demandait son extradition
n'était qu'une feinte, et que le but principal était de le punir
pour avoir pris part à la guerre, et il déelara, que, s'il était
extradé, le sentiment qui existait contre lui était si puis-
sant, qu'il doutait même s'il aurait un procès, et que ai on
le remettait, il serait sans doute lynché. Néanmoins. vu la
situation tendue qui existait, à cette époque, entre l'Angle-
terre et les Etats-Unis, ros cours donnèrent l'ordre d'extra.
dition. Le priQonnier traversa la frontière, et à peine fut-il
arrivé dans l'Etat du Michigan, qu'il fut lynché. On n'a pas
même essayé de le juger, mais on l'a remis aux mains de la
populace. Cela a en lieu, il est vrai, dans un temps critique,
mais ce fait implique les conséquences qui peuvent se pré.
senter ici,-l'abrogation du traité.

M. TISDALE: Est-ce le cas du nègre?
M. MULOCK: Non, ce n'est pas Anderson qui a été ex.

tralé. mais j'ai oublié le nom. L'honorable député d'Albert
(M. Weldon) dit que si, dans ce cas, le pays qui a reçu le
prisonnier, le juge pour une autre offense, l'acte serait sus.
pendu. On a pu dire, au sujet du traité d'extradition, qu'il
serait suspendu, mais il ne l'a pas été. Il y avait assurément
de l'excitation à cette époque, mais, je crois que la garantie
que l'on propose ici, que l'acte pouvant être suspendu, obli-
gera d'agir avec bonne foi, est une bien faible garantie dans
plusieurs cas.

M. T!SDALE : Je demanderai à l'honorable député
d'Albert (Ai. Weldon), s'il existe un précédent dans ce sons;
si tous les autres cas ne tombent pas sous les traités, et si
quelque état a adopté une loi semblable à celle-ci ?

M. MILLS (Bathwell): L'ancienne province du Haut.
Canada en a adopté une.

M. WELDON (Albert): L'état du Mexique a livré un
faussaire.

M. TISDALE: Oui, mais, je désire savoir s'il existe
ailleurs une loi de cette nature.

M. WELDON (Albert): Je ne connais pas d'autres pré-
cédents que celui auquel a fait allusion l'honorable député
de B)thwell (M. Mills.)

M. TISDAL ?: Si nous adoptons cette loi, et si un pays
étranger manque à la bonne foi, comment empêcher qu'un
prisonnier soit enlevé de la cour et jugé pour un autre
crime ? C'est une question que nous devrions examiner
avec soin. Je suis en faveur de cette mesure, si nous
pouvons l'appUlquer convenablement, mais je ne veux rien
qui puisse Mtre opposé au droit d'asile. Si un criminel, un
voleur est envoyé dans un pays étranger, parce que nous
n'en voulons pas, nous ne demandons rien dans ce cas pour
protéger le droit d'asile, quand bien même le gouvernement
du pays étranger le prendrait des mains do la cour et le
jugerait pour une autre offense. C'est p>ur cette raison
que j'ai demandé s'il existait un précédent pour appuyer cette
législation, car toutes les autres questions tombent sous la
loi commune. Ce serait différent, naturellement, si la chose
était réciproque.

M. DAVIES (I P.-E ): Je désire reprendre la question
que nous diqentonq. Je crois que l'honorable député
d'Albert (M. Weldon) fait légèrement erreur en disant à la
chambre, que dans les traités d'extradition, maintenant
conclus entre les deux nations, il n'existe pas de clause qui
empêche une personne d'être jugée pour une offense autre
que celle pour laquelle elle a été extradée,

M. WELDON (Albert): Pas dans tous, mais dans quel-
ques-uns.

M. DAVIES (f. P.-E.): Cette clause n'existait pas dans
le traité de 1842, entre l'Angleterre et les Etats-Unis, mais
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ut soulevée dans le cas de Winslow, et lord Derby refusa
do permettre que le prisonnier fût extradé, sans la pro-
messe for melle qu'il ne serait pas juté pour ino autre
offense. Cependant, aux Etats-Unis, les tra'tés sont consi-
dérés comme faisant partie de la loi du pays, et, dans la
cause de Rauscher, en 1b86, la cour sup: ême a décidé que,
sous ce traité, il ne pouvait pas être jugé pour une autre
cffense que celle pour laquelle il avait été extradé, et, ce,
sur le principe que le traité faisait partie de la loi. du pays.

De grandes difficultés se sont élevées dans le cas de Wins.
low, et le résultat en a é!é que, dans tous les traités qui ont
élé conclus depuis, les parties contractantes y ont inséré
une clause à l'effet qu'un criminel ne serait pas jugé pour
une autre offense, ce qui prouve l'importance qu'on a
attachée à cette question. Dans le traité conclu entre
Sa Majesté et le roi d'Italie, la clause VII dit :

La personne accusée ou condamnée, qui a été livrée, ne sera pas, à
moins qu'elle ait été mise en liberté, ou ait eu l'occasion de retourner
au pays où elle résidit, emprisonnée ou torcôý de subir un procés dans
lEtat auquel elle a été remise. pou - aucun crime ou aucuae accusation
autre que celle pour laquelle l'extra lition a en lieu.

Cette clause, ou une semblable ayant lo même effdt, a été
insérée dans tous les traités d'extradition conclus depuis
peu.

M. WELDON (Alb3rt): Je demande pardon à l'honora.
ble député.

M. DAVIES (I. P. E): La même clause existe dans le
traité conclu entre Sa Majasté et le roi des Pays-Bis.

M. WELDON (Alber;) : 1J'hono:ab!e député peut.il
trouver ceLto cLause dans lu tiaité avec la Franue ?

M. DAVIES (I. P. E.) : Je crois que oui. La même
clause existe dans le traité conclu, en 1886, entre Sa Majesté
et l'empereur de toutes les Russics, et j'ai examiné tous lei
traités modernes, et, autant que j'ai pu en juger, tous con-
tiennent cette clause.

M. WELDON (Albert): Je ne puis pas la trouver dans
le traité avec la France.

M. DAVI ES (1. P. E.): Je crois qu'elle s'y trouve. Dans
le traité entre Sa Majesté et le roi de Suède et de Norvège,
cette clause existe, c'est la clause 7.

L'ýororable dérrté voit que même dans lo trai'é de 1,42,
nous avons cette garantie, car ha cour Suprême des Etats-
Unis a décidé qu'on ne pouvait pas juger le criminel pour
d'autres offense que celle spécifiée dans le traité et pour
laquelle il a été extradé, et cotte décision a été donnée sur
le principe que le traité fait partie de la loi du pays; mais
ce principe ne sera pas appliqué, si nous adoptons cette loi;
et quand nous constatons que toutes les nations civilisées
insèrent des clauses, à cet effet, dans les traités d'extradition,
nous pouvons juger de l'importance que les nations chré-
tiennes attachent à ce principe, et le danger auquel nous
nous exposons en légiférant de cette manière sans quelque
protection de ce genre.

La question est tellement importante, que l'honorable
député pourrait peut-être reprendre son bill et l'examiner.
Il doit y avoir un moyen de faire disparaître cette objection.
L'honorable député a attiré mon attention sur le traité avec
la France. La clause IV de ce traité dit:

Le présent traité s'appliquera aux crimea et offenses commis anté-
rieurement à la signature du traité; mais une personne remise, ne sera
pas jugée pour un crime ou une offense commis dans l'autre paya avant
l'extradition, autre que le crime pour lequel l'extradition a été accordée.

C'est le traité de 1876. L'honorable député admettra, je
crois, que ce que je dis est exact. J'ai examiné six ou sept
traités modernes, et dans chacun, j'ai trouvé cette clause. Je
savais que le traité de 1842 ne contenait pas cette disposi-
tion,,mais j'ai fait voir que la décision de la cour suprême
des Etats-Unis, dans la cause de William Rauscher, donnait
la même garantie, car cette décision déclare qu'un traité fait
partie de Ia. loi du pays, et la cour suprême l'a interprété de

M. DAVIEs (I.E)

cette manière. En tant que le traité avec les Etats.Uniis
fait partie de la loi du pays, elle a décidé qu'il signifiait
qu'un homme ne serait pas jugé pour une offense autre quo
celle pour laquelle il a été extradé.

M. WELDON (Albert) : La question a été examinée avec
soin. Le bill n'a pas été rédigé à la bte, et ce point a ýtë
l'objet d'une attention sérieuse. Je crois que je ne puis pas
donner une meilleure réponse, quant aun danger que l'hon-
rable député a signalé, que de lire de nouveau le paragraphe
du rapport de la commission royale, qui traite de toute la
question d'extradition, et que j'ai lu il y a quelques semaines.
La commission recommande que la question soit traitée par
statut

Nous rec,mmanderons, en .conséquence, que les traités d'extradilion'
avec d'autres pays, qui ne sont pratiquement utiles que pour assurer la
réciprocité, ne devraient plus ôtre considérés comme indispensables, et
que, tout en conservant le pouvoir que la couronne possède, par statut,
de conclure des traités d'extradition avec les autres nations, un pouvoir
statutaire devrait être accordé aux autoritéi compétentes, de livrer les
criminels tuigitifs dont la remise est demandée sans égari à l'existene
d'aucun traité entre ce pays et celui contre leelois duquel l'offense a été
commiso Il est autant de notre anautîge qus ces criminels soient
punis, et que nous en soyions débarrassés, qu'il est de l'intért du pays
étranger, qu'ils soient mis à sa disposition pour à tre jugés.

Cette commission était composé3 d'bommçs distingué -.
lord Cockburn, sir W. Vernon Harcourt, sir Fitz Jmea
Stephen et lord Selborne. On no s'est pas conforpié à çete.
recommandation, parce que, peu ap , l'Augleteqrr:a eu la,
borne fortune de conclure des traités complets. aveQtous.
les pays importants, excepté un, ot.c dernier é'it siti
gné qu'elle n'a pas cru nécessaire d'en conclure un,

Un dépué, qui est à ma gauche, a pos6 cette quest*oDp
Pourquoi serions-nous leq ppmiers à faisq unejoi sejilabÌlo?
Parce que nous sommes dans une, tout autre podition que.
les autres pays. L'Angleterre a des traités d'extradition,
complets, avec tous ces voisins,. lesqt.elg .contionnentuue
longue liste do crimes. Mais, ici, nous avqns po itraité,,tr4l
incomplet avec les Etats-Unis, En vertat du trailé d'AEi-
burton, ,les meurtriers, les fausasireâ, les pirates,,le volenra
et les incendiaires qui se refuge4t dans.notre pa,. venant
des Etats-Unie, peuvent y être renvoyés, mais il ne contient
pas de disposition à l'égrd d'un.grand copbro de, ci• minel
que ce bili atteint. Ce bill ne serait pas nécsairs, sij'Au-
gleterre avait pu conclure, avec les Êtats-enig, un. trai;4,
semblable à celui qu'elle a conclu.avec 1.6 Fran et la B2l-
gique.

M. DAVIES(I.P.-E.): L'honorable doputé voit que les
plénipotentiaires de l'Angleterre et.des Etats-Unia:se sont
accordés sur un traité semblable, dans son ensemble, à celui
qui existe entre l'Angleterre et l'Allemagne, et entre l'An.
gleterre et la France. Je désire attirer l'attention sur le
fait que les diplomates des deux pays ont inséré une clause
spéciale, malgré la décision donnéa par les tribunaux des
Etats-Unis, à l'effet dont nous parlons. Une clause du traité
de 1886, que le Sénat a refusé, l'année dernière, de ratifier,
décrétait que les criminels extradés, ne devaient pas, à
moins d'avoir ou l'occasion de retourner dans le, pays où ils
s'étaient réfugiés, être détenus ou jugés pour une offense
commise antérieurement à sa remise, autre que le crime
pour lequel l'extradition avait été obtenue.

Il me semble que tous les pays importants, ont compris
la nécessité, de cette garantie,, et qu'ils- l'ont insérée dans
leurs traités modernes, et à moins que l'honorable' député
puissent recommander à la chambre un moyen qui nous
donnerait une mesure de protection de cette nature, dans la
présente loi, je crois q'il serait dangereux de l'adopter.

M. WELDON{ (Albert): Il y a un danger.réel, et o'est le
cas où un homme serait extradé de ce pays peu. un crim.
indiqué dans ce bilI, et qu'il serait jugé pour une offense
politique.

M. SKINNE.: Pourquoi. n'y a-t-il pas .do dispositions
dans le bil, quirglent cg cas,?
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M. W-E LDON (Albert): Dans le cas de Winslow, il y a,
ou une dioussion à la chambre des lords, et lord Cairns a
dclaré--et son opinion légale est d'un grands poids-qu'il
était inutile d'insister sur le fait qu'un individu ne serait pas
jugé pour un crime autre que ce lui pour lequel il avait été
extradé, potrvu, qu'il n'y eût pas d'empiètement sur le droit
d'asile: politique. Si je me le rappelle- bien, j'ai lu dans les
Débats anglais, un grand nombre d'opinions qui ont été
émises dans ce sens, bien que lord Shelborno fut, je crois,
opposé à ibid Cairns sur ce point. Plusieurs avocats émi-
nont&itt été, dans cette discussion, d'opinion qu'il ne fallait
pas trop nous iinquéter, en insistant sur ce point, qui était
celui queflo-d' Derby avieit soulevé avec persistance, dans
les négociatiobs avec le secrétaire Hamilton Fish. Je ne
crois pas qu'il y ait quelque chose d'alarmant dans' le fàit
qu'un individu qui est extradé pour vol avec effraction, soit
jugé pour inceudie.

M. WELDON (Saint-Jean): Le point soulevé pa- mon
bonniabloini, démontre l'importance qu'il y a de sauve-
garder -cette question. 'Malgré ce rapport de lacommission
que'nmon honorable amis a lu, et d'aprè lequel le parlement
ît'a pas agi,'nous constatots que ce dernier a préféré con-
clure des 'traités. Généralement, les avocats préfèrent agir
par des lois, tandis que les hommes d'Etat aiment mieux agir
par traité ,- suivant les règles de courtoisie entre nations.
u'est un fdit iniportant, qu'il existe uno clause spéciale, dans
presque tous les traités modernes, qui protège les accusés
contr e tout procès pour offense politique.

Par exeiple; un, homme réside en' Canada, et l'état do
New-York-veut qu'il lui soit remis pour une offense prévue
par ses statuts. Si l'individu est coupable de l'offense
mentionnée dans les piè:es justificatives, nous no pouvons
pas ref user d -te livrer. Tant que les accuséà sont ici ils
jouissent d'une certaine protection dans nos limites. Nous
ne. pouvons pas dire autre chose que, s'ils ont commis un
certain crime, nous les livrerons pour ce crime. En vertu
d'un statut, nous sommes dans une position différente de
celle où nous serions en vertu d'un traité.

M. LISTER, L'honorable député ne doit pas oublier
qu'il ne traite pas du tout avec le gouvernement des Etats-
Unis. Le gouvernement de notre pays traitera avec les
différentes' états de l'Union, et il n'y a pas cette garantie,
il n'y a pas cette sauvegarde que nous aurions en traitant
avec le gouvernement fédéral. A mon avis ce bill est
répréhensible parce qu'il ne contient pas une disposition
qui protège les accusés contre le daüiger d'être jugés pour'
une offense autre que celle pour laquelle ils ont été extradés.

M. WELDON (Albert): L'acte d'extradition ne traite
pas avec leS états.

M. LISTER:· Je. sais cela, mais l'acte que vous présentez
est pour extrader des criminels qui ne tombeht pps sous les
dispositions du traité d'extradition. En ce qui se rapporte
aux Etats-Unis, à moins que' vous ne traitiez avec les Etais-
Unis, par traité, vous traitez avec chaque Etat de l'Union,
etle gouvernemnrt des Etats-Unis n'est pas tenu, en hon-
neir-y exécuter ce que l'honorable député a aroposé, savoir:
qu'ils jugeraient un individu pour l'offense pour laquelle il
a été livré, et pas pour d'autres. Le bill est aussi répré.
hensible parce qu'il a un effet rétroactif. Je doute que l'on
puisse trouver un traité moderne- dont l'effet soit rétroactif.

Le comité se lève, et à six heures la séance est suspendue.

Béanco du soir.
La chambre se forme de nouveau en comité sur le bill

(n0 84) concernant l'extradition.

Sur l'article 3, (En comité.)

M. LAVERGNE: Je m'oppose ou paragraphe 2 de
l'article' 3 de ce bill. 'Comme question de principe, je crois

que l'article qui donne un effet rétroactif à 'ce bill est très
répréhensible, et ce, pour plusieurs raisons. Je cdmprfn-
drais qu'il pourrait en être ainsi s'il s'agissait de protéger
quelqu'un, sans faire tort à l'autre, et il pourrait être admis
pour- cette raison; mais quand il est proposé de rendre ce
bill applicable à des offenses qui peuvent avoir été pardon-
nées, sinon oubliées, depuis plusieurs années, je dis que c'est
irjuste, peo convenable et peu sage.

Sur la foi de nos: lois, un homme viebt dans notrdpays
croyant y trouver un asile. Il s'établit et il devient 'an bon
citoyen, et père de sujets anglais. Sa famille s'allie, souvent,
à des familles respectables, et il serait de la plus grande
injustice et ce serait violer des :droits acquis, quede per-
mettre à une personne venant d'un pays étranger, d'opér<er
l'arrestation et l'extradition de cet- homme. Dans plusieurs
cas, des personnes qui ont été jugées et acquittées, seraient
expoEées à être arrê'ées de nouveau et à subir un deuxièmde,
ou même un troisième et quatrième procès dans ce pays.
Comme exemple, je pourrais citer un cas qui s'est présenté,
à Québec, il y a quatre ou cinq ans. Ce cas est rapporté
dans les Quebec Law Reports, à la page 165, du volume 10.
La personne en question a été arrê'ée une deuxième fois, et
la cause est rapportée à la page 1'13; puis, arrêtée une
troisième fois, et on trouvera cette causeà la page 177; puis
enfin, une quatrième fois, et la cause est rapportée àla'page
194. Depuis cette époque, cet homme a payé tous sea crean-
ciers et il en a obtenu sa quittance. Personne-n'est, aujour-
d'hui, intéressé à le poursuivre; mais si ce bill devenait loi,
cet homme serait exposé à un chantage de la part du pre-
mier venu qui en aurait le désir. Il n'a pas de fortune, mais
il a, aux Etats Unis, des parents qui sont -riches, et la pre-
mière ehose qui Durait lieu, et cela- arriverait très certaine-
ment, serait qa'on lui extorquerait de l'urgent tous les j;uis,
et cet homme passerait le reste de sa vie dans les difficultés.
En vertu de ce bill, il pourrait être soumis à de- nouveaux
procès, bien qu'il ait été jugé quatre fois, en vertu' de nos lois
d'extradition, et qu'il ait été acquitté chaque-fois.

Pour ces raisons, je prétends qu?1 serait injuste, inique et
contraire aux droits acquis, que de permettre que cet article
fit partie du bill. A combien de- cas, 'cet article -serait-il
applicable? A cinq ou six, peut-être,. et pour arrêter cinq
ou six criminels, on veut comimettre -une -injustice et violer
les droits acquis.

Je propose comme amendement:
Que le deoxième paragraphe de 1article trois soit moaifl en retran-

chaut les mots l soit que tel crime ait 6L " dana la aenx ème ligne, et
les mots "avant ou " dans la troisième ligne du deuxième paragraphe
de l'article trois.

M. CURRAN: Jo crois quele comité devrait, à l'unani-
mité, adopter les vues qui sont exprimées par l'amendient
proposépar mon honorable ami: Les cas malheureux 4ui se
présenteraient, si ce bill était adopté telqd'il est;"seirient
vraiment très nombreux. Les objets éeumétés'potir engàgér
la chambre à adopter' le bill, geraimnt tous atteints salins
insérer cet article rétroactif, auquel on s'oppose; Je'cobnais
des cas où cet artiolo aurait un effot'très pénible, s'il était
mis en vigueur sous saformne présonte.

Je suis convaincu que-si nous faisons preuve du 'désir
d'empêcher de venir dans ce>pays, deÉ personnes-qui ont pu
se rendre coupables des offensesénumérées dans cet'tcte,'nos
voisins comprendrobtque.nous no-désirons p asnaugmenter
notre population, aumoyende 'personnes qui se sont ïendues
coupables des nffeases dont on se, plaint. Le: senti'ent
publie, au Cànada, est oppoeé àcô que ces personnes vienneht
se réfugier ici; nous ne voulons pas que le Canada àeeve
d'asile aux spéculateurs véreux ou A des personnes qui ont
commis des abus de confiance et des fraudes qui sont devenus
célèbres, et!qui sont -une honte permanente. Mais'presque
tous les honorables députés à qui j'ai parlé de cette question,
sont d'avis qu'il serait injuste de laisser ce- bill'tol qu'ilest,
relativement à ce sujet, et ils croient quecet article rétroactif
devrait- disparaître. J'espère que mon honorable ami,'e
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député d'Albert (M. Weldon), enlèvera toute inquiétude à
la chambre, sur ce point, et qu'il déclarera son intention de
retrancher cet article rétroactif, de manière à ce que nous
puissions examiner le bill et terminer sous peu de temps.

M. TISDALh : L'honorable député d'Albert (Ni. Weldon)
consent-il à retrancher cette partie du bill?

M. WELDON (Albert): Il n'y a pas de doute que, si
nous établissons un bon i églement pour l'avenir, nous aurons
fait la moitié la plus importante de la besogne. Il paratt
exister une opinion presqu'universelle, en tant que cette
opinion a été exprimée dans cette chambre, que le principe
impliqué dans ce bill est un principe qui aura un effet salu-
taire pour l'avenir. J'aimerais à dire un mot relativement
à cet article, que l'on désigne à tort comme un "article
rétroactif." En nous contentant de fermer la porte à ces
criminels, pour l'avenir seulement, je suis convaincu que
nous ne faisons pas tout le bien que nous pourrions raison-
nablement faire; nous devrions chasser de notre pays, aussi
loin que possibie, ces vagabonds criminels qui y ont cherché
refuge.

Des députés ont dit qu'une loi rétroactive est une loi
injuste, et qu'une législation criminelle rétroactive est une
législation injuste. Je l'admets; mais l'élément de l'injuitice
consiste à rendre criminelle et punissable aujourd'hui, une
action qui ne l'était pas à l'époque où elle a été commise.
Si un homme a commis une offense, ignorant qu'il y avait
des conséquences pénales, et que, subséquemment, une
législation a établi des conéquences pénales, alors dans ce
cas il y aurait injustice, et j'admets que, si ce bill contenait
une disposition semblable, il serait rétroactif dans son essence
et il serait injuste. Nous ne scmmes pas à faire une loi
criminelle, nous ne définissons pas un crime, nous ne disons
pas qu'un acte sera coupable quand il ne l'était pas à l'époque
où 1 offense a été commise. Ceux qui ont incendié des
maisons, qui ont commis des vols avec effraction, qui ont
volé des banques, qui ont causé la destruction des trains de
chemins de fer, savaient qu'en commettant ces actions, ils
commettaient des crimes, et nous ne sommes pas à légiférer
pour les rendre plus criminels. Par accident, ces criminels
ont échappé aux officiers de la justice, et tout ce que nous
disons, quand une cause primd facie est faite contre eux,
c'est qu'il s'en retournent.

Plusieurs députés ont parlé de ce principe rétroactif,
comme si c'était un principe nouveau, et comme s'il n'était
pas une loi étall da, 0 lo p.ys. Il en parlent comme a'il
ne faisait, pas partie de la loi dans le traité d'Ashburton,
entre le Canada et les Etats Unis. Que le comité me per-
mette de rappeler que le premier criminel arrêté en vertu
du traité d'Ashburton, a été une écossaise, nommée Christiana
Gilmour, qui avait commis le crime dont elle était accusée,
antérieurement à la signature du traité. Il cet vrai, qu'à ce
même moment, les traités conclus entre le Canada et
presque tous les pays civilisés, excepté un-avec la France,
l'Italie, l'Allemagne, le Biésil, l'Austro Hongrie et la
Belgique-furent ratifiés, établissant l'extradition entre le
Canada et ces pays ; il est vrai que sous l'opération de notre
loi d'extradition, les criminels qui étaient ve.us de l'Alle-
magne, de l'Autriche, du Brésil, do l'Italie et des autres
pays, et qui se tenaient cachés dans les villes canadiennes
avant la date de ces tiaités, tombèrent immédiatement sous
la juridiction des traités, pour des crimes commis avant,
qu'ils euseentété conclus, et ils furent expoFés à être extradés.

Ainsi, le principe d'une législation ré'roactive, sous ce
rapport, n'est pas un principe nouveau. C'est le principe
qui existe dans la loi réglant nos relations avec presque
tous les pays civilisés. Pourquoi cesserions-nous de suivre
cette bonne pratiqve ? Pourquoi abroger la loi que le par.
lement a passée, sur cette question, en 177 ? Pourquoi
abandonner la voie que nous a tracée le parlement anglais,
en l670, et qu'il a plue clairement déterminiée en modifiant
l'acte du pariement impéria!, en 187d ? Je désire rappeler

M. CuaiuN.

aux honorables députés de cette chambre qu'en modifiant
l'acte d'extradition, en 1873, lo parlement anglais rendit
plus claire, la iègle, qu'à l'avenir, les traités conclus avec
l'Angletoire, auraient un effet rétroactif.

Avec la permitsion de la chambre, je lirai cet article de
l'acte impérial de 1873, modifiant l'acte de 1870, qui con-
tenait cette disposition. Le sous-paragraphe de cet acte,
décrète:

Et attendu que des doutes se sont élevés, quant à l'application du
dit article aux crimes crmmis avant l'adoption de l'acte principal, et
qu'il est opportun de faire disparaltre ces doute@, il est en conséquence
par le présent, décrété que-un crime commis avant la date de l'ordre,
comprend un crime commis avant l'adoption de l'acte principal, et
l'acte principal et cet acte seront interprétés en ce sens.

Nous voyons, par cet acte passé en 1873, que dans les
lIes Britanniques et en Canada, aussi longtemps que cet
acte s'est appliqué au Canada, que ce principe existait, et il
fut spécifié dans le traité que nous avons conclu avec l'Au-
triche, quelques mois plus tard, ainsi que dans ceux conclus
avec la Belgique, quatre mois plus tard, avec le Danemark,
un an plus tard, avec la France, trois ans plus tard, avec le
Luxembourg, sept ans plus tard, avec la Russie, treize ans
plus tard, et dans ceux conclus avec la Scandinavie, la
duisse, l'Uruguay et d'autres pays qu'il est inutile de nom-
mer ; et il arriva que, du moment que ces traités furent
conclus, les criminels, Français, Allemands, Belges ou
Italiens, et ceux des autres pays, qui se tenaient cachés
à Londres en l'absence d'un traité, tombèrent sous le coup
de ces traités, et aussitôt que leur ratification y fut connue,
ces criminels s'enfuirent comme les feuilles chassées par le
vent d'automne.

En conséluenco, ce principe n'est pas nouveau, et les
honorables députés ué8irent le mettre de côté quand il est
bi bien établi dans les lois en vigueur. Je reconnais que les
cas de détreste dont a parlé l'honorable député existent. Jo
crois que tous nous les déplorerons, mais nous pouvons seu-
lement dire que l'une des conséquences les plus tristes du
crime, est que l'innocent est sujet à souffrir. Prenez l'un
de ces criminels qui a commis un crime, il y a huit ans, et
qui s'est enfui au Canada, et qui depuis cette époque s'est
bien conduit. Prenez son confrère en crime, qui a fui dans
les montagnes de l'Idaho, sur le territoire américain, et nos
sympathies sont éveillées quand des oficiers de justice, ou
quelque soit leur nom, le pourchassent sur le territoire amé-
ricain et le ramènent. A ce mal, il n'y a pas <le remè le, et
ces éléments du mi-ère existent ici. Il est notoire qu'aucune
législature dans le monde entier se soit montrée aussi atten-
tive à sauvegarder le droit d'asile que là législature impé-
riale de l'Angleterre, mais quand il s'est agi de modifier
son acte d'extradition -et j'attire l'attention des fionorables
députés sur ce fait-elle no l'a pas modifié dans le but de
diminuer son effet rétroactif, mais bien d'en augmenter
l'étendue,

Nous avons la preuve, ici, d'après l'expérience pratique
de cette même législature, si jalouse de sauvegarder le droit
d'asile, qu'aucun cas malheureux ne s'est présenté en consé-
quence de ses lois sur ce sujet. Je vois que les honorables
députés paraissent touchés par les appels faits à leur sym-
pathie. Je ne crois pas qu'il soit sage do trop en appeler à
nos sympathies. Nous pourrions provoquer d'autics sym-
pathies. Je pourrais, par exemple, parler des victimes des
crimes de ces individus qui cherchent un refuge en Canada.
Je pourrais faire allusion à ces femmes et à ces enfants qui
sont jetés sans secours sur le pavé en conséquence de ces
crimes, mais j3 ne veux pas que la sympathie lasse partie
de mon argumentation, et je me bornerai à traiter la quos-
tion au point de vue légal. Je compte sur le mérite légal
de la question, sur les opinions légales que j'ai citées, et je
compte surtout sur le fait que la législatu'e anglaise n'a
pas agi en ce sens, mais dans le sens opposé. Je ne pense
pas qu'il me faille parler plus longtemps sur cette question,
du moins pour le moment, Je crois que les dangers évoqués
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par les honorables députés sont des dangers imaginaires.
Je crois que, dans le cas de ces crimes commis depuis long-
temps, ceux qui avaient intérêt à les poursuivre les ont
oubliés. Nous savons que dans notre propre pays des crimi-
nels qui n'ont pas traversé la frontière sont rarement inquié.
tés s'ils sont devenus bons citoyens. En conséquence, je ne
crois pas que les cas dont on a parlé puissent se présenter.

Mais la classe d'individus que nous voulons atteindre, est
celle dont les cas n'excitent pas notre sympithie ; ce sont
ces hommes qui arrivent dans ce pays, les mains chargées de
dépouilles ; ces hommes qui ont été la cause d'une détresse
et d'angoisses inénarrables dans les pays d'où ils arrivent;
et je demande à la chambre de travailler non seulement
pour l'avenir, mais de chasser du pays ces criminels qui
s'y sont réfugiés. Notre pays ne désire assurément pas les
conserver. Quel bien peuvent-ils faire ? Quel avantage
pourrons-nous retirer d'hommes qui ont pillé des banques
et détruit des trains de chemins de fer ? Durant les cinq
dernières années, il y a eu sur ce continent, ce que nous
pourrions appeler carnaval do crimes. Quelles sommes
d'argent ces individus ont-ils apportées ici, je l'ignore, mais
nous savons qu'ils en ont apporté do considérablos, et je
crois que cet argent profite peu au pays.

Pour toutes ces raisons, je ne désire pas accepter la pro-
position do mon hononorable ami, de Montréal-Centre (M.
Curran), qui a approuvé le principe du bill, ce dont je le
remercie cordialement., tendant à me faire retirer le sous-
paragrapho 2 de l'article 3, à moins qu'on ne donne dem rai-
sons plus fortes que celles qui ont été fournies jusqu'à pré-
sent.

M. DENISON: Malgré tout ce que l'auteur du bill vient
de dire, je suis opposé à ce qu'il ait un effet rétroactif.
Nous ne devons pas examiner la question de savoir si c0s
individus se conduisent bien ou mal, depuis qu'ils sont dans
ce pays. Ils ont cherché un asile au Canada dans un temps
où ils auraient pu se réfugier ailleurs. Tout on prenant cette
position, j'approuve sincèrement ce bill. Je crois qu'il est
nécessaire de détourner ces individus de venir de paysétran-
gers pour s'établir au milieu do nous; ces hommes, qui
vivent dans le luxe, au moyen do leur fortune mal acquise,
sont un mauvais exemple pour nos jeunes gtns, mais je suis
d'avis que l'acte ne devrait pas avoir d'effet rétroactif.

M. TISDALE: Je crois que l'honorable député d'Albert
(M. Weldon), n'a pas réussi, relativement à la loi dont il a
parlé, à établir un cas conforme à ce qui se rapporte entière-
ment aux traités. Nous sommes à passer une loi; nous
n'avons pas de contrôle sur les individus après qu'ils ont
quitté notre pays et qu'ils sont rendus dans un pays étran-
ger; de manière que la loi dont il parle comme étant retroc-
tive, bien qu'applicablejusqu'aun certain point, s'applique à
un état de choses différent de celui qui existe entre notre
pays et les Etats-Unis. Je me rappelle plusieurs cas qui
se sont présentés il y a une trentaine d'anr.ées, où des per-
sonnes sont arrivées dans ce pays, accusées d'offenses pour
lesquelles il désire les faire juger maintenant, des personnes
qui se sont établies dans la pays, qui ont formé desa familles,
et qui, ai elles ont commis les crimes dont on les a accusées
sont aujourd'hui des membres respectables de la société. Je
mentionne ce fait non pas comme une simple question de
sympathie; mais je dis, qu'en toute justice, ces personnes ne
devraient pas être inquiétées. De plus, bien que l'honorable
député désire que nous fassione, jusqu'à un certain point,
l'expérience d'une loi sur une question aussi importante, il
ne devrait pas nous pousser à aller aussi loin, car il a lui-
même admis cet aprè s-midi, qu'il n'y avait pas de précédent
se rapportant à cette législation. J'approuve l'esprit du
bill; je crois que nous devrions être protégés, si nous pou-
vons avoir une protection convenable et l'appliquer raison-
nablement; mais je pensais que l'honorable député retire-
rait cette disposition rétroctive, qaand on le lui a demandé.
Je ne m'attendais pas à ce qu'il essaierait de justifier cet

io

article. Je pensais bien qu'il donnerait les raisons qui l'ont
engagé à l'insérer dans le bill. S'il accepte la proposition
qui lui a été faite, je crois qu'il abrègera la discussion, et
qu'il agira suivant le désir de la chambre.

Ce trait caractéristique de son bill est très dangereux.
Ceux qui connaissent quelque chose de l'histoire de certaines
personnes qui se sont réfugiées dans ce pays depuis cinquante
ans, avoueront qu'il en est ainsi. Ce bill comprend toutes
les offenses qui peuvent être poursuivies, tel que les faux
prétextes, les lettres de menaces, détournements, vols do
$50, etc. Ce sont les offenses pour lesquelles ces personnes
pourraient être jugées-des personnes qui se sont établies
dans ce pays, qui se sont créées des relations respectables,
et qui se sont conduites en bons citoyens. Dans le cas même
qu'elles auraient été coupables, tcute une vie d'honorabilité,
durant ce laps de temps, doit assurément les absoudre.

Jo prétends qu'il n'y a pas un pays au monde, qui ait
adopté uno loi semblable, et, dans Mon opinion, on ne devrait
pas demander à une législature honorable, de s'exposer à
tous ces risques, pour la raison que l'honorable député tient
beaucoup à son bill. Je regrette qu'il ne se laisse pas
convaincre par les protestations qui ont été faites des deux
côtés de la chambre, par des hommes qui ont eu l'expérience
de ce qui s'est passé dans ce pays, et qui, à tout événement,
connaissent quelque chose de l'état des affaires dans Ontario.

Je désire que ce bill soit adopté, mais non sous une forme
qui puisse causer du tort et jeter du discrédit sur des
personnes qui, quelqu'a pu être leur passé, sont aujourd'hui
des citoyens honorables. Les Etats-Unis nous ont dit qu'ils
ne voulaient pas conclure un traité d'extradition. Nous leur
donnons l'exemple, et ce, je crois, d'une manière convenable;
mais, voyant qu'aucun pays n'a. tenté cette expérience, il
est certainement suffisant de légiférer pour les crimes qui
seront commis à l'avenir, et non de donner A la loi un
effet rétroactif.

M. MITCIIELL : Je n'entreprendrai pas d'ajouter à ce
que vient de dire l'honorable préopinant. Il a rendu exac-
tement ma manière de voir sur cette question. Ce bill
propose une mesure dans un sens, dont personne n'a encore
fait l'expérience, ainsi qu'il l'a dit avec raison, Le but
avoué de l'auteur du bill, est d'apprendre aux Américains
que, dans tous les cas, s'il n'existe pas un traité d'extradi-
tion entre les deux pays, on n'en doit pas tenir le Canada
responsable ; et, quand nous allons jusqu'a mettre dans nos
statuts, une loi qui donne au gouvernement du pays, le
pouvoir de traiter de questions, telles quo celles que ce bill
contient, et de livrer des individus qui sont accusés de cer-
taines offenses, je crois que nous dépassons tout ce qui a
été fait jusqu'à ce jour par n'importe quel pays. J'approuve
mon honorable ami, quand il dit que si des hommes ont
cherché un refugo au Canada, il y a dix, vingt, ou quatre
ou cinq ans, nous ne sômmes pas, dans un pays libre comme
celui-ci, pour les condamner avant leurs procès.

si ces personnes me sont établies dans le pays, si elles y
ont leurs familles, si elles ont vécu honorablement, et quel
qu'ait pu être leur passé, si elles sont devenues de bons
citoyens, je crois qu'il serait trop rigoureux d'adopter une
loi rétroaetive dans ses effets, et tendant à mettre ces per-
sonnes sous le coup d'une loi qui n'existait pas quand elles
sont arrivées ici et qu'elles ont accepté l'hospitalité du
Canada.

Je n'abuserai pas de l'attention de la chambre pour pro-
longer les débats sur une question qui a été si bien traitée,
mais je prétends que l'autour do ce bill devrait être satis-
fait, du moment que la chambre est disposée A. accepter le
principe do son bill ainsi que ses détails, sauf le troisième
paragraphe et qu'il ne devrait pas insister davantage sur
cet article rétroactif.

M. WALLACE : Je crois qu'un des points les plus im-
portants de ce bill, se trouve contenu dans cet article même,
Le but principal du bill est de purger le pays, et si vous
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souffrez que ces voleurs, ces boodlcrs et ces pillards que l'on
trouve aujourd'hui un peu partout dans les villes du Canada
semant la démoralisation parmi les jeunes gens du pays, en
étalant le luxo d'une richesse mal acquise devant nos popu
Lations, demeurent au milieu do nous, les fins principales
du bill ne seront pas atteintes. En conséquence, je crois
qu'il faut conserver cet article. Nous n'avons pas besoin
do ces hommes dans le pays, et si le bill passe avec cet ar-
ticle, ils auront tout le temps voulu pour déguerpir.

M. MILLS (Bathweli): L'honorable député parle de
purger le pays, mais s'il se rappelle d'après une estimation
récente, il y a dans cette chambre 186 cnquins contre 13
justes, il doit lui paraître qu'il entreprend une tâche formi.
dable.

Mais je crois que le gouvernement abdique aujourd'hui
sces fonctions. Le gouvernement a placé ce bill sur
l'ordre du jour, et voilà qu'il abardonne le bill et l'auteur
du bill à eux-mêmes. S'il est une question dans laquelle le
gouvernement doive prendre l'initiative, c'est sûremont
dans une question qui cor cerne l'administration des
tiflairca publique@. Il y a déjà assez longtemps, des débats,
furent soulevés, dans la chambre des communes en Angle.
terre, entre sir Robert Peel et Lord Macaulay, alors simple-
ment M. Macaulay, lorsqu'il s'est agi de savoir jusqu'à quel
point le gouvernement doit entreprendre do contrôler la
législation, mais il est un point sur l quel les deux orateurs
s'entendirent, à savoir: que toute mesure concernant l'edmi-
nistration proprement dite do la justice et toute mesure con-
cernant iadmministration d'un; ministère quelconque etaient
des mesures doi.t le gouvernement devrait prtndre charge
et sur lesquelks il était teîu d'txercer son contrôe. lain-
tenant, cette mc sure appartient essentiellement à l'adminis-
tration publique, puisqu'elle affecte l'administration de la
justice dans le pays. On nous dit qu'il se trouve au Canada
un grand nombre de transfuges do la justice qui aprartic-
nent à la catégorie des criminels. Il est vrai qu'il n'ont pas
transgressé nos lois, mais ils ont transgressé les lois d'auti es
pays, et après que l'bonorab'o député eut soumis son bill
au comité, et que la chambre eut entrepris de le discuter, le
ministre de la justice qui est censé prendre la charge des
mesures de ce genre et exercer sur elles son influence dii-
geante, n'a pas paru jusqu'ici lui prêter d'intérêt.

Quant à moi, je ne suis pas prêt à assumer la responsabi-
lité qui lui incombe, et je crois que la majorité des membres
de cette chambre partagent mon avis sur ce 1,oint; et il me
semble que si ce bill doit être amendé, s'il doit être mis à
létude par lo comité et devenir loi, cette opécation devi ait
se faire sous le contrôe de la chambre dirigée par le
ministre de lajustice. Ceci me paraît être tout à fait clair.

D'après le rapport que j'ai lu à la chambre, l'opinion
exprimée par M. B;gelow, basée sur le jugement de ilolmes
V8. Jamieson, jamais les Etats-Unis ne feront une réqui-i-
tion en vertu de ce bill. Ce jugement déclare que les Etats
n'ont pas lo droit de passer un contrat ou de faire un arran.
gement avec aucun pouvoir ou état étranger, que cette ques-
tion relève du gouvernement des Etats-Unis, et qu'elle nie
peut être réglée qu'en vertu d'un tra.ité ou d'une convention
avec un pays étranger; et tel étant le cas, nous n aurons
probabit:ment jamais de réquisition, en vertu de ce bill,
quoique en le passant, nous donnions une preuve de nos
bornes intentions.

Je ne lais pas objection à l'adoption d'un bill sur ce
sujet, poorvu qu'il soit présenté sous une forme convenable,
mais j'objecte à ce que nous nous chargions des devoirs qui
incombent à l'administration.

M, SKINNER: Jo connais deux cas cù des personnes
sont venues au Canada, l'une il y a environ douze ans, et
l'autre, il y a environ dix ans; elles s'étaient rendues cou-
pables d'offenses qu'on pourrait ranger dans la classe des
délits commerciaux mentionnés dans ce bill. Depuis leur
arrivée au Canada elles ont mené une vie convenable et

M. WALLACZ,

rangée, d'après les apparences, et elles ont élevé leurs
familles, au Canada. J'ai lieu de croire que leurs enfants
ignorent pourquoi leurs parents sont venus ici, et pourquoi
même ils habitent le Canada: ils ont été élevés tout simple-
ment comme les autres enfants de leur entourage. Mais si
cet ai tic'e retrospectif devient loi, ces deux familles vont
tomber dais la désolation. L'honorable député dit que les
parents peuvent n'être jamais arrêtés, mais ils seront pré-
venus qu'ils peuvent l'être, et il sait que rien ne peut avoir
nu effet aussi funeste sur un citoyen que do savoir qu'il
pieut entendre, à chaque instant, le pas d'un agent de police
a sa porte, et que partant l'avenir de sa famille sera détruit.

L'honorable député dit que c'est un appel aux sentiments,
et qu'il n'a pas à s'occuper do questions de sentiment, mais
qu'il agit d'après des principes absolus de justice.

Je pré tends qu'en traitant la question à ce point de vue,
jo ne fais pas un appel aux sentiments. Je dis que ce serait
un plus grand crime de détruire ces familles que de com-
mettre un des délita mentionnéi dans la céJule.

C'est pourquoi je demande à la chambre de réfléchir avant
d'adopter cet article rétrospectif, qui affectera des familles
qui ont été élevées au milieu de nous, eu de telles circons-
tances.

A l'appui de son bill, l'honorable député a cité des traités
qui, selon lui, avaient une action rétrospective, et jusqu'à
un certain point il est exact, mais il n'est pas entièrement
exact. Je crois qu'il constatera que les traités qu'il cite
couvrent la classe des crimes les plus malicieux, tels que le
nxurtre, le vol de nuit avec effraction et autres qui y sont
énumérés. Mais dans le bill qui nous est soumis, l'hono-
iable député a inclus tout délit possible qui peut possible-
ment être commis sous la loi statutaire du Canada ou sons
la loi commune du pays. En conséquence, il va bien nu delà
do l'intention de ces traités, si ces traités fussent allés aussi
loin que son bill, jamais on ne leur aurait donné une action
rétrospective. Je ne dis pas que je m'opposerais à un
article rétrospectif, contre les crimes les plus malicieux et
les plus atroces, comme le meurtre, mais lorsqu'il est ques-
tion de délits commcrciaux, des délits commis peut-être
dans des circonstancos atténuantes et dont ceux qui s'en
rendent coupables peuvent n'être pas aussi méchants que
ceux qui commettent des crimes aussi atroces que le meurtre
et autres de ce genre, et qui, par leur repentir, ont jusqu'à
un certain point expié leur faute, et qui, quileur bonne con-
duite, sont devenus de bons citoyenns, ont élevé convenable.
ment leurs familles qui font l'o nement do la société au
milieu de laquelle elles vivent-nous devons réfléchir avant
de détruire d'un seul revers de main tous les droits, privilèges
etlibertésde personnes innocentes,des femmes et des enfants,
et porter parmi eux une dé.olation telle qu'on ne saurait la
décrire.

M. WELDON (Albert): Te n'ai pas cru qu'il vaflût la
peine de discuter la liste des crimes, avant que nous fussions
rendus à l'article qui s'y rapporte; mais l'honorable député
dit que les traités cinclus avec la Belgique, la France,
l'Italie et d'autres pays contiennent une liste de crimes bien
moins considérable que celle ci. C'est une affirmation
erronée. Je vais iire la liste des délits commerciaux con-
tenus dans un de ces trai:és. La voici: contrefaçon ou
altération de monnaie et mise en circulation de monnaie
contrefaite ou altéiée; faux, contrefaçon ou altération, ou
mise on circulation de ce qui est fabriqué, contrefait ou
altéé; détournement ou larcin; obtention d'argent de
valeurs ou de marebandises sous de faux prétextes; crimes
de banqueroutes contre la loi de banqueroute, fraudes par
dépositaire, banquier, agent, fidéi commissaire ou direc-
teur, ou un membre ou un employé publie d'une compagnie
constituant un crime en vertu de la loi alors en force ; me.
naces par lettres ou autrement avec intention d'extorsion;

La liste des crimes contenus dans le traité avec la Belgi-
que sont à peu près les mêmes que ceux qui sont contenus
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ici-contrefaçon et crimes analogues ; larcin et crimes ana-
logues; offenses contre les lois de banqueroute, et ainsi de
suite.

Pour en venir à la liste des crimes dans ce bill, il y a un
amendement que je suggérerai. Il y a une restriction qui a
été accidentellement omise dans bien des items sur la liste, et
lorsque cela a été fait, je crois que l'honorable député cons-
tatera qu'au lieu d'allonger cette liste des crimes. commer-
ciaux elle se trouve au contraire moins considérable que
celle des traités que je viens de mentionner.

Amendement adopté.
Sur article 4,
M. WEL DON (Albert): Je propose d'insérer un amende.

ment comprenant une proposition d'un honorable député de
l'autre côté de la chambre, qui, je le crois, fera disparaître
une objection faite au début de la discussion du bill, à si voir:
dans le but de s'assurer qu'une personne livrée par le Canad.
aux officiers d'une puissance étrangère ne subira pas de
procès pour une offense autre que celle pour laquelle ell a
été livrée. Le but de cet amendement est d'introduire dans
le bill un paragraphe comportant que le ministre de la
justice n'aura pas le pouvoir de livrer un criminel, A moins
que dans la réquisition faite à cette fin par une puissance
étrangère, il y ait une entente que la personne ainsi livi ée
subira son procès pour 'offense pour laquelle elle a été
livrée et pour aucune autre offense. En conEéquence, je
propose :

Le présent acte n'autorisera pas l'émission d'un mandat d'extradition
contre qui que ce soit, en vertu de sea dispositions, à aucun Etat ou pays
dans lequel, par la loi en vigueur dans cet Etat ou ce pays, le fugitif
pourrait dtre jugé. aprés son extraiion, pour quelque autre crime que
cPlui pour lequel il aurait été extradé, à moins que 'autorité exécutive
de cet Etat ou pays ait préalablement donné l'assurance que le fugitif
dont l'extraditln aura eté réclamée ne serajugé pouraucun autre crime
que celui nu sujet duquel son extradition aura été demandée.

M. WELDON (St. Jean): Je propose que les mots " en
conformité de ce statut " soient ineérés, parce que le traité
est encore en force.

M. WEL DON (Albert): Oui.
Sur l'annexe,
M. TISDALE: Je propose qu'après le mot " vol," soient

ajoutés les mots ,jusqu'à concurrence de $200 et plus."
Nous ne voulons pas que des gens soient livrés sur des accu-
sations insignifiantes. Je crois qu'il y a $50 dans les traités,
mais il me semble que cette somme devrait être un peu plus
élevée. Nous ne devons pas livrer des personnes pour de
simples larcins.

M. DAVIES: Je n'aimerais pas à faire ce changement.
M. LISTßR: L'état qui demande l'extradition en paie

tous les frais extraordinaires. Nous n'avons rien à payer
nous-mêmes.

M. TISDALE : Cela deviendrait une affaire de chicane.
Mais je n'insisterai pas.

M. DAVIES (I.P.-E.): Je proposerai qu'après le mot
"abduction " les mots " attentats à la pudeur" soient ajoutés.

M. WE LDON (Albert) : Rien ne s'oppose à cela.
Menaces par lettres ou autrement avec intention d'extorsion.

M. DA VIES (I.P.-E ) : Je sais que cette offense est men-
tionnée dans plusieurs traités, mais il me semble qu'on peut
en faire un instrument d'oppression. Dans bien des cas, ce
n'est pas une offense très odieuse. Je ne crois pas qu'il soit
judicieux de l'insérer dans le bill.

M TISDALE: Je crois qu'au moins, nous devrions rayer
les mots " ou autrement."

M. DAVIES (I.P.E.) : J'insisterai pour que la chambre
décide particulièrement de ce point. Je crains quo l'on aille
trop loin. Dans les Etats limitrophes, il se fait beaucoup
d'affaires entro les gens de classes différentes, et on ennemi

peut se prévaloir de cet article pour se venger d'une autre
personne, à propos d'une offense insignifiante.

M. WELDON (Albert) : On pourrait retrancher cette
offense. Le gouvernement pourrait avoir le pouvoir de
retrancher les offenses, qu'il jugera opportun de retrancher.

M. DAVIES (I.P.-E.): Assurément, nous n'allons pas
conférer au gouvernement une discrétion législative de ce
genre. C'est une question entre toutes sur laouelle la
chambre doit se prononcer nettement.

M. WELDON (Albert): Je ne partage pas l'opinion de
l'honorable député, pour la raison qu'il nous faut compter
avec plusieurs pays. Si vous réglez cette question par un
traité, vous pouvez définir les conditions de ce traité d'après
les conditions établies dans divers pays. Par exemple,
l'Angleterre peut faire avec l'Espagne une liste de crimes
différentes d'avec le Danemark. Mais présentement, vous
passez une loi qui contiendra une liste de crimes applicable
à toutes les nations. Nous devrions donner au gouverne.
ment le pouvoir de choisir quels crimes seront désignés
lorsque l'acte s'appliquera aux Etats-Unis, d'un côté, et au
Mexique, d'un autre côté, ce qui serait laissé à la discrétion
des plénipotentiaires dans l'application.

M. BLAKE: Le gouvernement ne paraît avoir aucune
opinion arrêtée sur cet ecto.

M. DAVIES (I.P.E): Je propose de biffer ce para.
graphe.

Amendement adopté.

M. DAVIES (.P.E.) : Je ne saurais dire si c'est avec ou
sans intention, mais l'honorable député a omis dans cette
cédule précisément la classe de crimes qu'il prétendait vou-
loir atteindre par cet acte. Il dit que nous sommes le re-
fuge des voleurs de banques, des escrocs, des syndics frau-
duleux, et la classe même des malfaiteurs, désignée dans les
traités entre nations, se trouve omise dans le bill. J'ai
copié les mots qui se trouvent dans tous les autres traités et
je propose qu'ils soient ajoutés au bill :

Praudes par dépositaire, banquier, agents, fidélcommissaire, ou direc-
teur, ou un membre, ou un employé public d'une compagnie ou d'une
corporation municipale constituant un crime en vertu de la loi alors en
force.

M. WELDOK (Albert): J'accepte cet amendement avec
plaisir.

If. TISDALE : L'honorable député se propose-t-il de
garder le crime de parjure sur la liste ?

M. WELDON (Albert): Je l'efface.
M. DAVIES (I.P.E.): Je propose que le délit suivant

soit inséré: " tout acte malicieux fait avec l'intention de
faire du mal aux personnes sur un train de chemin de fer."

Sir JOHN THO IPSO N : Je crois que ce délit se trouve
couvert par le paragraphe 21.

M. DAVIES (LP.E.): Ce paragraphe couvre une classe
nombreuse d'offenses non définies que je ne crois pas dési-
rable de voir figurer dans ce bill.

M. WELDON (Albert): Lorsque nous en serons au pa-
ragraphe 21, j'aurai à presenter un amendement qui limi-
tera les offenses aux délits reconnus comme étant des félo-
nies, en vertu du présent acte.

M. LISTER : J'attire l'attention sur le paragraphe 13,
"incendie malicieux," La définition de "incendie volon-
taire," aux termes de la loi commune est très limitée.

Sir JOHN THOMPSON : Elle se trouve expliquée dans
le statut.

M. DAVIES (IP.-E.): Au sujet de l'amendement que je
propose, je dois dire que je l'ai emprunté à l'annexe de
crimes contenus dans les divers traités,
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Sir JOHN THOMPSON: Je n'ai aucune objection à l'in-
sertion des mots proposés.

M. TISDALE: Pourquoi les mots "loi municipale " sont-
ils ajoutés dans un paragraphe subséquent ? Ces mots ne se
trouvent dans aucun des traités.

M. WELDON (Albert): Je puis expliquer cela par un
rapprochement. Si je ne me trompe pas, en vertu des lois
d'Angleterre et des Etats-Unis. le commerce des esclaves
est une piraterie, quoique d'après le droit international, le
transport des esclaves ne soit pas une piraterie.

M. TISDALE : Le paragraphe 21 soulève une question
trop importante pour qu'elle soit traitée ce soir. Les cinq
actes qui V sont cités forment, je crois, au moins 150 pages,
et quant à dire que nous allons les incorporer dans ce bill et
que nous allons déclirer que les offenses qui y sont men'
tionnées seront des délits, c'est un peu trop exiger de ce
comité.

Je citerai un cas en rapport avec cette question. D'après
l'un (le ces actez, la destruction d'un livre de poil est déclarée
une félonie. Nous ne voulons pas envoyer une personne
aux Etats-Unis pour une question de baLarre électorale.

Je cite cela comme un exemple qui m'est tombé sous les
yeux, en feuilletant tout-à-l'heure l'un de ces actes, et j'en
suis venu à la conclusion que nous devons examiner attenti-
vement ces actes avant de consentir à la passation de cet
artirie.

Nous avons grandement allongé la liste des offenses d'ex-
tradition, et l'honorable député doit se féliciter des progrès
de son bill. Je ne crois pas qu'il soit à propos do le passer
dans cette forme générale. Je crois plutôt que nous devrions
établir une liste des délits.

M. WELDON (Albert): Je retrancherai le paragraphe
21 de ce bill.

Sir JOHN THOMPSON: Je propose que le comité se
lève et rapporte le bill. En faisant cette proposition, je
veux dire un mot au sujet de l'observation faite par mon
honorable ami, le député de Bothwell (M. Mills) en ce qui
concerne mes devoirs en rapport avec un bill de ce genre.
J'ai lieu de croire que l'honorable député était dans un
moment de bonne humeur, lorsqu'il a prétendu que je devais
donner mon avis au sujet do ce biIl, et je serais resté sous
cette impression, sans l'observation subséquente qui a été
faite, comportant qu'il était impossible de connaître l'opi-
nion du gouvernement au sujet de ce bill.

Lorsque j'ai proposé que l'Orateur quittât son siège, à la
demande du chef de l'opposition, j'ai fait une déclaration
bien franche à ce sujet. J'ai dit que l'honorable député
qui avait la responsabilité du bill, saurait l'expliquer au
comité, et si j'ai fait cette déclaration, c'est que je savais
que l'honorable député d'Albert (M. Weldon) avait étudié
tout particulièrement cette question et qu'il y portait la
plus vif intérêt, mais en même temps, j'ai affirmé que le
gouvernement approuvait le bill, qu'il le considérait comme
un bill d'une grande importance publique, et qu'en coneé-
quence, il l'avait mis sur les ordres du gouvernement.

Bill rapporté, lu une troisième fois et adopté.

SUBSIDES-DROITS D'EXPORTATION SUR LES
BILLOTS.

M. POSTER: Je pronose que la chambre se forme de nou-
veau en comité des subsides.

M. CHARLTON: Avant que vous quittiez votre siège,
M. l'Orateur, je désire attirer l'attention du gouvernement
et de la chambre, sur une question qui leur a été soumise à
plusieurs reprises, par des délégations de haute valeur: je
veux parler de l'industrie qui vient au deuxième rang parmi
les grandes industries du pays. Il s'agit des droits d'expor-
tation sur les billots. L'attitude des commerçants de bois
du Canada à ce sujet, me paraît unanime pour demander de

M. DAviEs (I.P.-E.)

faire disparttre ces droits. Je représente ici, ce soir, sur
cette question, l'association des marchands do bois d'Ontario,
l'association de marchands de bois la plus importante de
tout le Canada, et, partant, je soumets publiquement leur
cause à l'attention du gouvernement, de la même manière
qu'elle lui a été exDosée par des requêtes et des représenta-.
tions purement officielles.

L'association des marchands de bois a pris cette question
en considération, le 7 do février dernier, dans la ville de
Toronto. La question a été traitée à fond, dans cette séance,
et des résolutions y furent passées à l'unanimité par l'asso-
ciation, moins deux voix dissidentes. Une députation fut
nommée pour se rendre auprès du gouvernement, ici, et une
entrevue fut ménagée pour le 23 février. Cette députation
se composait de représentants de l'association des marchands
de bois d'Ontario, d'une députation considérable de Québec
et d'une députation non moins considérable de la vallée
d'Ottawa. Tous ces députés se rendirent à Ottawa, et
tinrent une séance préliminaire au Russell House, et à cette
réunion, la question a été traitée derechef, suivant toute son
importance et dans tous ses détails; et les résolutions passées
par l'association des marchands de bois d'Ontario ont été
sanctionnées par un vote presque unanime; je .crois que
cinq membres ont voté contre ces résolutions, et ont expri-
mé le désir que les droits soient réduits à $1.00 par mille
pieds.

La députation se rendit auprès du conseil privé, au cours
de l'après-midi, et il n'est pas besoin de dire qu'elle a été
bien reçue.

On a ê-alué à $25,000,000 le montant que représentaient
les délégués.

Après cette entrevue, des députations de Québec, de To-
ronto, de la vallée d'Ottawa, et de diverses autres parties
du Canada se rendirent auprès du gouvernement, et des ex-
posés de faits furent préQontés au gouvernement par le
bureau de commerce de Québec, le bureau de commerce do
Toronto, et de la part do ce dernier bureau, une députation
nombreuse et importante out une entrevue avec le ministre
des finances, sur le même sujet.

Maintenant, M, l'Orateur, les représentations faites par
les marchands de bais, représentés par cos délégations
démontrent de la manière la plus concluante, que cette
question touche au plus vif des intérêts du commerce de
bois, en Canada. Je ne dirai que quelques mots sur cette
question, me bornant à signaler los causes invoquées à
l'appui de l'opinion des commerçants de bois. Nous avons
au Canada un tarif sur le bois, et les Etats.Unis imposent
un droit sur notre bois de sciage. Les droits imposés par
les Etats.Unis sont de 82 par mille pieds, et les droits
canadiens sont de 20 par 100 ad valorem, en sorte que,
sous le rapport de la réciprocité, en ce qui concerne le bois,
nous sommes sur un pied d'égalité avec le gouvernement
américain. Toutefois, nous prélevons un droit d'exporta-
tion sur les billots et 103 Américains n'en prélèvent pas,
on sorte que sur cet article, nous avons plus que la réci-
procité. Pendant que présentement, nous imposons un
droit de $3 par mille, des restrictions constitutionnelles
empêchent le congrès américain d'imposer aucun droit,
Lorsque l'hiver dernier, les droits ont été élevés à $3 par
mille, les Etats-Unis en furent sensiblement affect3s, et ils
ordonnèrent qu'un relevé fut fait, du nombre relatif de
billots exportés entre les deux pays. Je crois que le con-
sul américain, ici, a examiné le premier nos rapports du
commerce et de la navigation, à propos de cette question,
et le rapport qu'il a fait a été considéré comme étant
incroyable. Toutefois, après un examen des rapports, on
a admis que son exposé était absolument exact. Cet
examen mit au jour le fait que l'exportation des billots, du
Canada aux Etats Unis, de 1880 à 1888, neuf années, a été
de $2,351,3 :9, pondant que l'importation des billots des
Etats-Unis au Canada, durant la même période de temps, a
été de $4,309,850, ou près du double de nos exportations
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aux Etats-Unis; et cela ne comprend pas la vaste indus-
trie forestière de l'Etat du Maine. dont la rivière Saint-Jean
est le débouché vers le Nouveau-Brunswick, qui ne figure
pas dans ces ranports du commerce et de la navigation.
Nous n'avons, sur le volume de cette industrie qu'une
estimation approximative. Un homme entendu dans ce
genre d'entreprises a évalué la production de cette réeion
à une proportion, variant de 50 à 100,000,000 de pieds d'épi-
nette, de pin et de cèdre, par année, et la valeur totale de l'ex-
ploitation, à 8700,000 par année ; en sorte que le résultat
pour les neuf années, a été de $6.00,000. D'après cette
estimation, nos importations des Etat;,Unis, durant cette
période do temps, aurait été de $10.619,850 ou nuatre fois
la valeur de l'exportnon du Canada aux Etats-Unis.

Le commerce do be s de Saint-Jean, un commerce consi-
dérable dans la vallée de la rivière La Pluie, et le commerce
entre l'état du Minnesota et le Manitoba expliquent comment
il apport que le commerce d'importation des billots des
Etats-Unis au Canada se trouve relativement réduit.

Le mouvement qui se fait dans les Etats-Unis au sujet de
e5ette question, a pris un caractère qui inspire certaines
craintes aux commerçants du Canada, quant à ses conee-
quences. Déjà, nos droits imposées sur les billots ont attiré
l'attention publique.

Quand le bill de M. Mills a été préparé, on plaça le bois
d'équarrissage sur la liste d'exemption, excepté pour les
pays imposant un droit d'exportation. Le bois d'équarrissage
retenait alors l'ancienne taxe de 82 par mille pieds. Le bill
du sénat intioduit l'an dernier réduisit le droit sur ce bois
de 50 cents par mille pieds, pour les pays n'imposant pas
de droit d'exportation. De sorte que par l'un ou l'autre de
ces bills, si tous deux étaient devenus lois, nous aurions
subi l'imposition d'un droit d'exportation, en autant que
notre commerce d'exportation du bois d'équarrissage y est
concerné. On a dit,.mas je ne sais jusqu'à quel point la
chose est vraie, que lorsque le bill du sénat fut examiné en
comité à la dernjère session, à Washingten, n'eût été
l'existence d'un droit d'exportation, en Canada, nous aurions
eu de grandes chances de voir cette taxe réduite à $1 par
mille pieds; mais que l'existence de ce droit rendait une
réduction de plus de 50 cents impossible. Mais ce qui nous
est bien plus fatal dans cette question, c'est l'action prise
par les commerçants de bois des Etats-Unis au sujet de
cette augmentation du droit d'exportation. Ceux-ci s'en
sont de suite prevalus pour demander au sénat une augmen-
tation sur les droits du bois d'équarrissage, comme de créer
une disposition dans le tarif pourvoyant à ce que le bois
importé d'un pays étranger qui perçoit un droit d'expor-
tation, fût soumis à un droit égal à ce droit d'exportation.
Voici une forme en blanc de cette pétition qui fut présentée
à un grand nombre de personnes dont la plupart, je crois,
l'ont signée. Elle fut renvoyée au congrès par les Etats du
Michigan et du Wisconsin, et la clause de cette pétition se
lit comme suit :

Qu'au cas où aucun pays étranger imposerait un droit d'importation
sur les plançons, bois à bardeaux, et les espèces de bois servant comme
produit brut à aucune scierie américaine, moulin on manufacture, autres
que le bois de sciage et autres tranformations de cesespèces de plançons,
bardeaux, ou bois, qui penvetit être soumis à un droit d'exportation par
tel pays, seront sujets, quand il'seront importés de tel pavs, en outre du
droit imposé régulièrement par la loi, à un droit additionnel, égal en
valeur à tel droit d'exportation, et que tel droit additionel sera-imposé
sur tout article qui autrement aurait ôté placé sur la liste d'exemption.

Maintenant, M. l'Orateur, si l'on accordait les conclusiona
de cette pétition, dans les circonstances actuelles, -le droit
sur le bois d'équarrissage serait de, 85 par mille pieds de.
bois exporté du Canada dans lest Etats-Uriis, le droit ordi-
naire de 82 et le droit supplémentaire ou additionnel de 83
du mille pieds, et ce, aussi longteraps que, notre droit d'ex-
portation serait en vigueur. Et je crois pouvoir dire en
toute sûreté au ministre des finances que je ne pense pas
qu'il retiendrait bien longtemps ce droit d'exportation de
83 par mille pieds, ai l'on ajoutait à la loi américaine une,

disposition augmentant de cette somme le droit d'importa.
tion du bois du Canada. C'est l'imminence de ce danger
qui inspire des craintes aux marchands de bois de ce pays,
craintes qui ne sont pas diminuées par le fait que le grand
et influent parti dont les intérêts aux Etats-Unis, se consen.
trent sur le commerce de bois, se prévale de l'existsnce de
ce droit d'exportation comme de son meilleur argument
pour persuader au congrès de résister à toute tentative
d'une réduction des droits sur le bois brut et d'en demander
l'augmentation, si possible. Le cabinet actuel leur est bien
plus favorable que ne l'était celui du président Cleveland.
Au lieu de M. Bayard, comme secrétaire d'état, nous avons
M. Blaine, un homme qui vient de l'état du Maine, qui
est parfaitement renseigné sur cette question et qui sympa-
thise avec les commerçants de bois de cet état. De même,
au lieu de M. Fairchild, comme secrétaire des finances, nous
avons M. Windom, de l'état de Minnesota. Ces circons-
tances donnent à leurs projets de plus grandes chances de
réussir, qu'ils n'en auraient ou sous l'administration Cleve.
land ; et il est moralement certain que la rétention du
droit d'exportation set-el ou d'un droit d'exportation quel.
couque, aura une grande influence sur le règlement de la
question. Quand le congrès s'assemblera de nouveau pour
reviser son tarif, l'existence de ce droit induira le congrès
à refuser une réduction des droits, peut-être à les augmenter.
Les intérêts qui l'exigent sont bien puissants. Il y a les
états à bois du Maine, de la Pennbylvanie, du Michigan, du
Wisconsin, du Minnesota, de la Californie, de l'Orégon et
de W ashington, sans compter le commerce du Sud qui a
pris de grandes proportions à différents endroits. Tous ces
états feront cause commune et il ne demandent pas mieux
que do se servir de ce droit d'exportation comme d'une
arme pour exciter les préjugés et soulever les haines, afin
d'obtenir ce que le raisonnement froid et tranquille ne
pourrait leur assurer.

Quant à croire que nous sommes aucunement protégés
dans cette matière, que les Américains ont besoin de notre
bois, et que c'est le fabricant qui paie le droit, il n'y a pas
un commerçant de bois, en Canada, qui soit de cette opinion.
'Notre pays n'exporte pas aux Etats-Unis une trentième
partie du bois qui so.manufacture; pour chaque mille pieds
que.nous leur exportons, ils en produisent trente mille, et
cette minime exportation ne peut guère en affecter la pro-
duction ou le prix. L'étendue des forêts dans le sud est
virtuellement illimitée, et ce commerce commence à s'y pro-
pager. Il y a une zône de pins qui s'étend du centre de la
Virginie, à travers la Caroline du Nord et du Sud, la Georgie,
;l'Alabama, le Mississipi jusqu'à la Louisiane, mesurant en
moyenne 100 milles de largeur; en outre, le Texas et le
Floride, possèdent d'immenses forêts de pins, et cette région
est assez couverte de pin, dit-on, pour pouvoir en fournir
aux Etats-TInis pendant des siècles, vû que le bois se renou-
velle à tous les trente ou quarante ans; et commeles hivers
n'y pas rigoureux, les arbres y croissent tout le long de
l'année, Les forêts n'y sont pas exposées aux dévastations
du feu comme en Canada et dans les autres régions du nord;
l'incendie peut s'y. déclarer sans faire dommage aux arbres,
,car:ce sont des bois à travers lesquels on peut aisément
passer en voiture, dans quelque direction que ce soit, sans
que les broussailles ne barrent le chemin comme ici. D'im-
ýmenses capitaux sont placés dans cette région. Des capi-
talistes du Michigan et du Wisconsin y établissent des
noulins à scie et y coupent le bois; les chemins de fer aug-

mentent constamment leurs facilités de transport, et la
bompétition contre le bois canadien va, en conséquence,
toujours en s'accroissant. C'est cette concurrence qui rejette
tiotre bois des marchés de Boston et de Philadelphie et
d'autres villes maritimes des Etats-Unis. Elle prend des
þroportions rapides dans Chicago, Buffalo, Cleveland et
Albany. Pour certaines sortes de bois, on ne s'approvision-
tiera, désormais, que dans ce district. L'un des plus grands
commerçants de bois d'Ottawa, M. Booth, me. disait que
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pour certains bois de son commerceo qu'il avait l'habitude de
vendre aux Etats-Unis cù on les écorçait pour en faire du
lambrissage, il avait obtenu on moyenne 82 de moins que
les anrées précédentes, et que la perspective est encore
moins rassurante pour cette année, et tout cela, à cause de
la concurrence des commerçants de bais.du sud. Cette con-
currence se fait de plus en plus sur les marchés du nord.
que nous croyions jusqu'ici avoir à notrd discrétion, et notre
meilleur pin cèie rapidemont sa place au peuplier j·une du
sud. C'est pourquoi, depuis trois ou quatre années, les prix
de notre pin le pIns franc ont diminué. sur les marchés de
New.York, d'Albany et d'autres endroite, de 84 ou 86 du
mille pieds, mesure do planche.

Nous sommes donc en face d'une concurrence plus reon.
table que toutes celles que nous avons enes jusqu'ici à sou-
tenir; et c'est pourquoi nos comme-e nts du bois désirunt
que ce droit d'exportation, qui n'a pas é:é une grandesource
de revenu et qui peut nous attirer des conséquences fâcheuses
que les avantages que nous en retirons ne pourraient coin-
penser, que ce droit, dis jo, soit aboli. Si nous pouvions ob.
tenir une réiuction dans le tarif américain di 81 par mille
pieds sur notre b lis de sciage, que le pin du suid chas-e du
marché. ce sorait d'un immense avantage aux intérêts de ce
commerce dans notre pays; mais si, d'un autre côté, le droit
est augmenté de 81 par mille pieds, nois aurone à constater
la ruine comop:èto du ce commerce. Cola n'affecterait pas
senliement les camor çants de bois, mais aussi les barquiers,
les marchands, les cultivateurs et lo; journaliers de ce pays,
parce que la plus grande part du commerce est intimement
liée au grand commerco de bois do ce pays. Co que les
marchands de bois qui sont nu iait de la .-i u *tion désirent, ce
qu'ils implorent, c'ost que l'on abolisse notre droit d'oxpor-
tation.

Je vais vous montrer les petits résultats financiers aux-
quels le gouvernement ct arrivé avec ce droit. Sur les
piarç.ns de pin exportés depuis 1867, nous avons retiré un
montant total de $118,424, ce qui fait cn moyenne $5,38'
par année. Le montant total des droits sur les plançons d'é.
pinette s'est élevé à 8141,273, ce qui représente une moyenne
de 86,431 par anrée. Le montant total des droits sur los
plançons, sur le bois de bardeaux, et, tout autre bois sur la
liste, exportés depuis la confédération, a été de 8259,677,
soit une moyenne annuelle de 811.904, et la moyenne des
droits recueillis sur le pin depuis 1881 n'a été que de
83,135, et de 1881 à 1885, ave3 un droit de 81 par mille
pieds, la moyenne du montant retiré chaque année a été de
84,634. Et cependant, en dépit de cette diminution qui in.
dique l'extinction presque complète de ce genre de com-
merce, le droit d'exportation a été élevé à $2 du mille pieds
et ensuite, comme s'il y avait ou besoin de l'augmenter en-
core, on le mit à 83 du mille pieds, ce qui n'a ou pour tout
résultat que d'irriter les Américains, d'attirer leur attention
sur la plus grande quantité d'exportation brute qu'il faut
au Canada, comparée à l'exportation brute du Canada
aux Etats-Unis. La valeur totale des exportations de
plançons de pin depuis 1867 n'a été que de 8595,000, une
moyenne de 827,000 par année, et la valeur totale des plan-
çons de pin exportés depuis 1867 a été do $628,000 on 82d,561
par année. La valeur totale de toutes les exportations de
plançons sujets aux droits, du bardeau, des plançons de
pin et d'épinette, de pin, de chêne et d'épinette, n'a
été qued 81,224.000 depuis 1887, soit une moyenne annuelle
de 855,630. Cette moyenne depuis 1880, avec le droit de
$1, est tombée jusqu'à 843,000 par année. Et depuis 1867
la valeur totale de notre exportation de toute chose sur quoi
on a imposé un droit d'exportation, les bûches de toute es.
pèce, les billots de tout genre pendant ces derniers vingt
ans. n'est qu'un système de celle de l'exportation du bois de
sciage du Canada pondant une seule année. Et, partout ce
droit menace de faire augmenter le droit imposé par les
Etats-Unis sur notre bais d'équarrissage ou au moins de nous
empêcher d'obtenir la réduction que nous pourrions espérer.

M. CHARLTON.

Enfin ce droit menace de détruire notre commerce d'expor-
tation.

Je n'irai pas jusqu'à accuser le gouvernement d'avoir
imposé cette taxe avec l'intention de nuire à aucun commerce
du Canada. Je sais que ce droit fut d'abord imposé à la
.Iemande d'une partie des commerçants de bois du Canada ,
ce furent eux encore qui le firent augmenter la seconde
comme la première fois. Je veux bien croire que le gouver.
nement a agi de bonne foi, dans l'intention de satisfaire les
dé-irs de ces marchands; mais l'automne dernier, le gouver-
nement a porté ce droit à Si, sûrement sans consulter suffi-
samment les désira de la majorité des commerçants du pays.
Je no suis pas ici, cependant pour accuser 'e gouvernement
d'avoir agi autrement que dans l'intérêt du pays; mais le
commerce do b.is n'est plus le même. Nous savons que
cette dernière augmentation à 83 du mille pieds a donné
l'éveil aux Etats-Unis, nous a révélé combien nous nous
trompions sur l'étendue d3 leur commerce de plançons, est
devenue un prétexte pour leurs commerçants do résister à
toutes les tentatives de réduire les droits américains et à les
changer on un mouvement de représailles qui aura pour
nous des résultats désastreux. Voilà les raisons qui ont
poussé les commere ints de bois à demander au gouverne-
ment de changer la ligne de conduite qu'il avait adoptée à
leur instance. La continuation en serait fatale, et c'eut à
l'unanimité la plus complète qu'on prie le gouvernement de
lever ce droit et d'inaugurer une meilleure entente entre les
deux pays. Une fois ce pas accompli, nous serons dans une
meilleure position pour obtenir des concessions en ce qui
concerne lo tarif américain, qu'autrement nous ne nous
atssurerons jamais. A mon avis, l'action des deux gouverne.
monts au sujet de cette taxe n'a pas été plus habile dans un
cas que dans l'autre. Le gouvernement ·Mackenzie mérite
un peu plus d'approbation que l'autre, parce qu'il a refusé
d'abolir le droit qui avait été imposé,je crois, avant la confé.
dération, lequel fut maintenu par le gouvernement au pou-
voir après la confédération.

Quand ce dernier gouvernement fut défait, et que mon
honorable ami à ma droite (air Richard Cartwright) devint
ministre des finances, le gouvernement refusa d'abolir entiè.
rement ce droit, mais fit deux concessions importantes. Il
abolit le droit sur les billots de chène ronds et fit une
table de classification des bois, fondée sur le sens commun
et les besoins de ce commerce. Le gouvernement, par une
ordonnance du département décida que les billots sujets au
droit seraient les pièces de pas plus de 18 pieds, et que le
bois rond long de plus de 18 pieds, tel que mâts, espars,
pilotis et toutes les espèces de bois, serait exempt de droit.
Cette abolition du droit sur les plançons de plus de 18 pieds
restreignit de beaucoup la mauvaise influence de l'imposition
première en affranchissant cette espèce de bois dont on se
sert pour les mêmes fins que le bois de charpente et qui
n'est pas destinée à devenir du bois de sciage. L'association
des commerçants de bois a adopté, le '7 février dernier, une
résolution donnant les raisons qui ont probablement porté
le gouvernement Mackenze à opérer ce changement. La
première résolution se lisait comme suit:

Que le commerce d'exportation du bois rond de longueur est avanta-
geux au Canada Ce genre de bois n'est pas export6 pour être converti
en bois de sciage ordinaire. L.e dégrossissement et la consignation au
port de chargement entrainent plus de dépenses en Canada, régle géné-
rale, qu'il n'en faudrait faire pour convertir ce même bois en bois
d'équarrissage. On s'en sert généralement pour les mêmes fins que le
pin équarrt, et la perte due à l'équarrissage se trouve évitée. Le com-
merce de bais rond est aussi profitable, pour le moins, que le commerce
de planches ou de pin rabougri, dans la préparation duquel les parties
creuses dans le bout, éclatées on noueuses sont laissées dans les bola à
pourrir, tandis qu'en dégrossissant le bois rond de longueur, les petits
creux dans le gros bout et les parties rugueuses de l'arbre ne sont pas
séparés du tronc. Il u'y a pas plus de raison d'imposer un droit d'ex-
portation sur le bois rond de longueur que sur le pin carré et sur la
planche.

Pour cette raison, l'association demande que l'on fasse
une distinction entre le bois de longueur et les petits billots
destinés à devenir du bois de sciage. Je n'ai pas besoin de
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rappeler au gouvernement que la politique n'entre pour rien 1 prient le gouvernement de ne pas mettre d'obstacles à la
dans ce mouvement, ce désir exprimé par les commerçants réalisation de leurs espérances en retirant ce droit d'expor-
de voir disparaître ce droit. Je ne parle pas ici c imme mem- tation qui tend plus ou moins à nous priver des avantages
bre de l'opposition mais comme représentant du commerce que l'abolition nous en assurerait. Sans proposer de motion
de boig, et jo soumets ces considérations au gouvernement à cet effit, je dois dire que j'ai été chargé par des commer-
paree qu'elles se rapportent à une industrie dans laquelle sont çants de bois de faire cette déclaration publique. Je n'ai
engagées des personnes de toutes les opinions et dans l'intérêt rien appris de nouveau à mon honorable ami 1a ministre des
de laquelle ils ont présenté des pétitions au gouvernement. Finances. Il y a déjà un peu plus de deux mois qu'une des
La députation nombreuse, influente, riche et habile qui députations les plus riches et les plus influentes qui se soient
s'est rendue auprès du gouvernement pour traiter cette jamais adressée au gouvernement, s'est rendue auprès de
question, était composée d'hommes des deux partis ; et pen- lui dans la chambre du Conseil privé, et les membres de
dant cette session, je ne crois pas qu'aucune députation qui cette députation pensent qu'ils ont droit à une réponse, que
ait entrevu le gouvernement sur ce sujet ait été formée de l'importance de la question vaut bien la peine que le gou-
personnes d'un seul parti. J'ai encore une proposition à vernement leur dise ce qu'il pense de leurs représentations
soumettre au gouvernement. Je crois qu'il est moralement et de leur pétition. C'est là pourquoi j'ai adressé ces
certain que le congrès américain, quand il s'assemblera de quelques remarques au gouvernement et en particulier au
nouveau, agira de façon à forcer le gouvernement à abolir Ministre des Finsnces en le priant de se rappeler que si le
ce droit. droit d'exportation n'est pas aboli et que le Congrès, à sa

M. HESSON: Il ne le peut pas. prochaine session, conserve le taux actuel du droit ou
l'aurmento, les commercants de bois n'éprouveront pas

M. CHARLTON: Non ? Il n'y a pas plus d'un an que le
ministre des finances a demander le pouvoir d'abolir le droit
par arrêté du conseil, donnant pour raison que le bill de
alills qui avait été alore introduit dans le congrès et qui
allait vraisemblablement devenir loi, pourrait affecter un
pays qui imposait un droit d'exportation sans pouvoir
l'abolir, et il demandait d'être autorisé à abolir le di-oit, si
cela devenait nécessaire. Grace à cette demande faite par
sir Charles Tupper, le gouvernement peut, s'il le veut,
abolir ce droit aujourd'hui. Si l'imminence d'un droit de
$2 a pu pousser le gouvernement à demander cette autori-
sation, est-ce qu'un droit de 83 par mille pieds n'aurait pas
le même effet sur lui ? Certainement. Il est absurde da
penser que si les Américains, dans leur prochain bill de
tarif décrètent qu'ils exerceront des représailles en impo
sant un droit sur le bois qui vient du Canada, égal au droit
d'exportation que nous imposons sur les plançons. Ce gou-
vernement serait asscz inhabile pour exposer le pays à de
tels désavantages et à de telles pertes plutôt que d'abolir
le droit d'exportation sur les plançons. Le congrès n'a pas
caché quelle serait sa ligne de conduite. Par le bill do
Mills, ils nous auraient été avantageux de rèduire le droit
de 82 par mille pieds sur tout le bois que nous exportions
aux Etats-Unis.

Le bill du Eénat rendait profitable une réduction de notre
part de 50 cents du mille pieds. La demande universelle
des commerçants de bois, c'est que, vu que l'importation
de plançons des Etats-Unis chez nous, est quatre fois plus
grande que notre exportation chez eux, du même article,
ce droit doit être enlevé, autrement, nos intérêts dans cette
branche se trouveraient en danger.

On doit faire l'hiver prochain, aux Etats-Unis, la rov:i-
sion du tarif. Ces revisions ne se font pas rapidement, ni
fréquemment dans ce pays. La dernière fut faite en 1b83,
et quand viendra le tour de la suivante, il est raisonnable
de supposer qu'on ne la fera plus pendant la durée de l'ad-
ministration actuelle, c'est-à-dire pendant quatre ans. Il est
d'une importance capitale pour nous, de nous placer le
mieux possible pour obtenir des concessions à propos des
droits américains, sur le bois. En abolissant nos propres
droits d'exportations cette année, nous ne perdons pas
grand'chose. L'on n'a pas fait de coupes l'hiver dernier
pour des fins d'exportations, et l'on n'en fera pas mainte-
nant.

Le gou ornement peut attendreque laquestion s'approfon-
disse, mais le vou des marchands, c'est que le gouvernement
lève ce droit d'exportation de manière à ne pas accroître
nos embarras en poussant les Américains à augmenter leurs
droits sur le bois. Nous voulons avoir toutes les chances
possible d'obtenir une réduction, de $1 sur chaque mille
pieds, si nous ne pouvons réussir à voir entièrement dispa.
rattre les droits. Et les représentants de. ce commerce
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des sentiments tout-à-fait affectueux envers le gouvernement
qui aura refusé de leur accorder une demande aussi juste et
aussi en accord avec les circonstances actuelles.

M. FOSTER : C'est avec un grand intérêt que j'ai écouté
les paroles de mon honorable ami, quoique je ne les ap.
prouve pas dans leur entier. Le droit d'exportation sur lus
plançons n'est pas une innovation, comme l'a fait remarquer
mon honorable ami. Telle a été, durant de longues années,
la politique du pays, adoptée sans doute pour de bonnes
raisons et conservées pour les mêmes bonnes raisons. Pen.
dant ces derniers mois, comme l'a constaté mon honorab!e
ami, le taux du droit a été augmenté et ce, pour différents
motif,4 ; et personne n'a plus sollicité cette augmentation
que les marchands da bois eux-mêmes, qui sont venus en
corps auprès du gouvernement et ont amené les arguments
les plus convaincants pour prouver qu'une augmentation
qui mettrait le taux du droit sur les plaunçons à 83 par mille
pieds, serait des plus avantageuses pour le 1 ays. Mais, comme
l'a lait observer mon honorable ami, ces messieurs ont
maintenant changé d'avis, ce qui nous est démontré par les
députations nombreuses et influentes qui se sont rendues
auprès du gouvernement pour l'engager à abolir ou du moins
diminuer ce droit d'exportation. Leur argument principal
a été cité par mon honorable ami, quand il a dit que ai nous
continuons à suivre notre politique actuelle, nous encourrons
le sisque de voir nos voisins du Sud légiférer de manière à
nous rendre l'accès de leurs marchés plus ditficilo pour notre
bois.

Je crois que mon honorable ami, en nous développant la
caue qu'il soutient, a probablement mis dn nouveaux atouts
dans le jeu de ceux qui ont leur intérêt direct, aux Etats.
Unis, à ne pas laisser le bois canadien envahir leurs marchés.
Il s'est dont é beaucoup de peine pour montrer que, d'année
en année, le sud fait une concurrence de plus en plus redou-
table à notre commerce de bois; qu'il étend ses affaires de
plus en plus au nord, et se rencontre avec nous, pour
certains genres de bois, du moins, jasque sur les marchés de
New-York, Buffalo et d'autres villes situées sur ce parrallèle.
Tout cela nous a été présenté par lui sous de vives et
frappantes couleurs, et la manière dont il a dépeint l'irtérêt
majeur qu'ont les Américains qui se livrent à ce commerce,
dans cette concurrence, et les succès qu'ils y ont obtenus
jusqu'ici, tendra, je le crains, à donner l'éveil aux Etats.
Unis et à produire ce que p-étend déplorer mon honorable
ami, c'est-à-dire que l'on se liguera pour forcer le Congrès
à décréter que non-seulement le bois canadien ne sera pas
importé aux Etats-Unis à des conditions plus douces qu'à
présent, mais que le droit d'importation sera augmenté de
manière à donner aux nationaux plus d'avantages dans la
concurrence qu'ils font avec tant de succès dans le nord, s'il
faut en croire mon honorable ami, A une période aussi
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avancée de la session, et avec tant d'ouvrai, qui nous reste de $16. L'on n'aurait pas en raison d'agir ainsi mème si
à faire et dont nous voulons nous débarrasser bientôt, je no cotte propriété avait appartenu au domaine ordinaire de lu.
veux pas discuter ce sujet bien longuement. Le gouverne- couronne, mais l'on ne peut qualifier cette notion en termes
ment, avec les pouvoirs que le parlement lui a donnés, peut assez infSmants, quand on réfléchit que la propriété dont on
augmenter ou diminuer les droits dans do certaines limites. a disposé, faisait partie du domaine publie et appartenait à
Le gouvernement tiendra compte des intérêts de tous et une petite bande de Sauvages, à l'égard desqueis le premier
prendra en considération les représentations pressantes que ministre, qui est responsable de cette opération, so trou-
ini ont faites les marchands de b>is qui craignent tant cette vait dans la position de curateur, dont il ôtait le gardien et
législation américaine, dont la penFéo les accompagne par- que l'on considérait comme ses pupilles. Atin que la cham-
tout, intéresés comme ils te sont dans la question. Le bre comprenne bien et afin d'expliquer l'accusation que je
gouverrnement, réfléehissant sur ces intérêts divergents a porte contre le gouvernement, je demanderai aux bono-
donné son attention à cette question et s'en occupe encore, rables députés de vouloir bien se reporter à l'année 1850, et
et comme il en a les pouvoirs, je n'ai aucun doute qu'il se rendre en esprit, avec moi, jusqu'au Sault Sainte-Marie.
n'agisse pour le mieux, sous la pression des circonstances, C'est dans cet endroit et à cette époque que feu Pierre
et sauvegarde les intérêts généraux, sans excepté l'avance- Robinson avait été chargé do. conclure des traités avec
ment du commerce de bois en Canada, diverses bandes de Sauvages, établis sur les bords de la Baie

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je crois qu'il est regret- Georgionno, du lac Huron et du lac Supérieur. Il réussit
table que le gouvernement ne puise pas répondre catégori- complètement. Une partie du traitécomportait que chaque
quement à une question posée nettement. Il a eu deux mois bande aurait une portion détorminéa de terrain. Il y avait
pour s'occuper do cette mnatère, et tout ce qu'il a à diro à différentes tribus et toutes obtinrent la part do terrain qui
mon honorablo ami et aux représentants de ce commerce était marquée pour chacune. Mais une certaine bande,
important dans lequel mon honorable ami est lui-même connue sous le nom de Shawanakeshieks, à qui l'on avait
or gagé et en faveur duquel il parle, c'est qu'il prend encore aussi accordé une réserve, attendirent jusqu'à ces dernières
la che.o en considération. Le gouvernement devrait diro ixtné2a avant qu'on leur démarquât, sur les lieux, ce à quoi
à la chambie, avant qu'elle eu pioroge, quelle conduite il se ils avaient droit.

proposo d'adopter. Il est évident, si l'on en juge par les Peut-être n'est-il pas d'une grande utilité à la chambre de
déclarations du ministre des finances, qu'il no sait pas connaître ces détails, mais que l'on me permette de dire que,
encore quoi faire, et je crois que les marchands de bois et tandis que toutes les autres bandes ont ou leur terrain mesuré
leurs représentants dans cette chambre feraient bien de voir deux ou trois ans après le traité, ce n'est que depuis 3 ou 4
à obtenir du gouvernement une réponse dans un sens ou ans que cette dernière tribu a eu le même avantage. Qcael-
dans l'autre, avant qu'ils beparent. ques-uns ont supposé que ce retard apporté à l'arpentage do

cotte reserve, dont le bois a été vendu à un prix nominal au
M. SPROULE : Venant d'une partie du pays qui se député junior d'Ottawa, provenait <le ce que cette réserve

livte au commei ce du bois, et eachant quelque chose des se trouvait trop à l'intérieur en partant des bords de la baie
affaires qui s'y font, je crois qu'il serait préjudiciable a n0 Georgienne, pour que les arpenteurs eussent le temps de la
intérêts d'enlever Io droit d'exportation sur le bois. Je sais mesurer. D'autres ont pensé que c'était parce que les
que L'honorable député qdi a soulevé cette discussion ce soir bornes n'en étaient pas bien décrites. Si la mémoire ne me
a fait un grard commerce, sur la baie Georgionno, jo crois, fait pas défaut, auquel cas je ne demande pas mieux que
et il sait comme moi que, depuis plusieurs aînées, on a réa. d'être renseigné, la description de cette réserve s lisait à
lisé de grands profits à couper le pin de nos foréts et à le peu près comme suit: Bande des Shawanakeshicks, une
transpor ter aux Etats-Unis. Nous avions, dans le passé, étendue de terrain de trois milles carrés entre les rivières
sur le sol canadier, des scieries qui donnaient de l'emploi a Whitefish et Wanabitesebe, à sept milles à l'intérieur.
beaucoup de personnes; mais, depuis, l'on a trarporte cs Comme la distance entre la rivière Whitefish et le Wanabi-
tcieries de l'autre côté des lignes, et c'est là qu'on debito le tesebe est d'environ soixante et quatre-vingts milles, l'on
bois maintenant, au lieu de le débiter ici. Le-résultat, c'est peut s'imaginer sans peine qu'il n'était pas facile do déter-
que ceux qui sont employés diii s ces établiseements, au lieu ruiner à quelle section de trois milles carrés le traité faisait
de cor:sommer le poie, la farine, le blé et le beurre que leur allusion. De plus, le village habité par cette bande de Sau-
fournissaient nos Lrmiers quand le bois se travaillait ici, vages se trouvait situé à bien plus de sept milles à l'intérieurga'uppurvisionnent dans l'état du Michigan, et nos fermiers de la région de la baie Georgienne, de sorte que l'on était
ont perdu les profits que cela leur rapportait. Le peuple dans la plus grande indécision au sujet de l'endroit où l'on
s'oppose vivement à ce qu'on lève ce droit d'exportation sur devait faire l'arpentage do oette réserve. Mais on s'est
le bois, parce que nos foi ets s'éclaircissent rapidement. Le eufin décidé, il y a trois ou quatre ans, à leur choisir une
bois de premièio qualité devient -bien cher. Vous ne pou- certaine téserve. Je puis dire qu'on l'a honnêtement et
ncz avoir du bois sec ici à moins de $36 par mille pieds, et exactement mesurée. Ce soin fut donné à M. Aubrey par

nous avons besoin do tout notre bois pour notre propre ces messieurs de la droite.
usage, S'il est important pour nous d'avoir accoès au Je ne-veux pas discuter l'exactitude de cet arpentage,marché américain, rien n'est plus lai, pour porter les Amé- quoige les cours aient récemment jugè qu'l n'avait pas été
ricains à maintenir leur tarif sur le bois que de nous > voir 'bién fait. Je ne veux rieu reprocher au gouvernement sur
enlever le droit d'exportation sur les planoçns. b1/e ce point, mais les honorables députés voudront bien se
manière ou -d'uro autre, ils s'efforcent d'accaparer nos billots rappeler que, quoique le traité ait été conclu en 1850, ce
et de les débiter chez eux. Nous devrions empêcher cela n'est que depuis trois ou quatre ans qu'on a assigné cette
autant que possible, parce que chaque homme de plus a qui réserve à cette bande particulière de Sauvages. Le gouver-
nous donnons de l'emploi dans nos seiuries, est un ecnsom- nement d'Ontario avait déjà fait arpenter toutes los terres
mateur de plus de:, produits des cultivateurs du pays . de la rive nord de la baie Georgienne, y compris lo terrain

M. BA RRON: Je déziro proposer un amendement, M. composant la réserve dont il est question. C'était à fin de
l'Orateur, à la motion avant que vous quittiez le fauteuil. délimiter ces terres connues sous le nom de réserves îde boîis
U'est un amendement qui se rapporte à une opération dont afin d'en vendre le bois. En 18'92, le gouvernement d'Oaturio
la pareille n'a jamais encore distingué on plutôt stigmatisé vendit le bois des terrains au nord de la baie Georgienne, et
l'e>écutif d'aucun corps législatif. Je veux parler dela de ce nombre fut la réserve dont on parle. Comme cette
vente, je devr ais dire du con, qu'a fait le gouvernement à étendue de terrain était alors connue, on ne peut dire que
un homme qui siège actuellement dans cette chambre, de le gouvernement d'Ontario ait bien agi en vendant ces
79 milles d'excellena tes terres à bois, pour le prix nominal terres on 1872$ eu les mosurant pour en faire desréserves,

K. Fosnra,
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Mfais jo veux démontrer jusqu'à l'éridence qu'en vendant le
bois qui croissait sur la réserve, et dont la cou pe a été depuis
concédée au député junior d'OLtawa pour la somme minime
de Oi', le gouvernement d'Ontario ne savait on aucune
façon que cette réserve était destinée à dos fins spéciales.
J'établirai cela on vous donnant lecture de deux lettres;
autrement, l'on pourrait penser qu'il y a ou conflit ontre le,
gouvernement fédéral et le gouvernement d'Ontario. L'on
pourrait accuser ce dernier d'avoir mal agi en vendant le
bois en l872, quand il avait ordonné des arpentages avant
cette année-là. Mais si je puis prouver, qu'à cette époque,
il ne connaissait rien de cette réserve, je crois que l'on n'rura
plus rien à lui reprocher ; c'est ce à quoi ie vais procéder,
et avec succès, le l'espôre. Non-seuloment, dans ce temps-
là, les autorités de Toronto étaient complôtement ignorantes
de l'existence de cette réserve, mais les autorités mêmes du
département des affaires des Sauvages ne pouvaient dire où
elle était située. Comme preuve, je vous lirai les deux
lettres auxquelles j'ai fait allusion, il y un instant. La
première est datée du 24 juillet 1879, et adressée à J. H.
Johnson, assistant commissaire, département des bois de la
couronne, Toronto. Elle se lit comme suit:

Mo<smU~Pai l'honneur de vous demander d'Gtre assez bon d'en-
voyer, sur de la toile transparente, une copie du plan de la réserve
occupée par le chef Shawanakeshick et sa tribu entre les rivières White-
fs 6 et Wauabiteaebe, numéro 6 de la célule des réserves désignées par
le traité de R'obinson eu 18V0.

(Signé) E. VANKOUGIHNET,
Dépult-Surintenlant Gn"ral des Afaores des SauÀvages.

Cette lettre demontre qu'à cette époque, n Ib79, le gou,
vernèment fédéral n'avait pas de carte, et de fait, il n'y
avait aucune carte de faite, désignant l'endroit où était
située cette réserve particulière. Le gouvernement d'Otta-
wv ne connaissait rien de la chose, et il e'adressa au gou-
voinoment d'Ontario pour obtenir des informations. Voici
la réponse qu'il on eut .

DmnrzesaSSr ss nrÉREZ o LA CotROurri.
Buxuar os L'ARERplsTSUa GENERAL, ler aoat 1879.

Mosma -En réponse à une lettre du 24 dernier, denandant copie
du plan de la réserve sauvage No. 6, entre les rivières Wbitefish et Wa-
nabitesebe, je dois vous informer que nous n'avons pas ce plan dans les
archives du bureau. J'irclus sous ce pli, le plan de la rive nord du lac
Huron, faisant voir toutes les réserves sauvages comprises dans le traité
de 1850, plans desquelles sont conservys parmi les archives de ce
bureau.

J. I. JOHNSON,
Assistant Conmissaire dée Terree.

Cette lettre est adressée à M. l. Vankoughnot, député
surintendant générai dos affaires Sauvages, Di ces lettres,
il découle que le gouvernement d'Ontario ignorait complète.
ment l'existence d'une réserve quand, avant 1872, il cou-
vertit les terrres sur la rive nord de la baie Georgienne en ce
qui fut désigné sous le nom de terres à bois, et vendit
le pin qui s'y trouvait. Mais cela ne veut pas dire que
lorsque le gouvernement fédéral fit arpenter la réserve
sauvage, il ne savait pas que le gouvernement d'Ontario
avait fait mesurer les terres à bois. Je prouve ce que j'avance,
(et remarquez, que mon but est de démontrer dès le prin.
cipe que le gouvernement à Ottawa avait connaissance des
agissements du gouvernement d'Ontario). J'appuie, dis-je,
mes déclarations sur ce point, qui peut ne pas être bien im-
portant, mais c'est afin de démontrer de plus en plus claire.
ment quo le gouvernement lédéral n'était pas sans savoir
tout ce qui s'était passé au sujet de ces terres à bois, en
autant que la province d'Ontario y était concernée.

Il y a maintenant la lettre sigtée par M. James Phipps,
P'agent des Sauvages à Maniiowaning, en date du 30 mars,
18e3, et adressée au surintendant général des affaires sai-
vages. Elle se lit comme suit:

Moiisirun,-J'ai l'honneur de vous informer, au Eujet de la correspon.
dance qui a été éehanRée aur la question de la réserve réclamée par les
i3auvages du lac Whitefish, que j'ai tait tout en mon pouvoir pour ren-
contrer le chef et les Sauvages les plus intelligents de cette tribu, afin
de savoir d'eux les limites de la réserve 9 nils prétendent avoir occubée
lors du traite de Robinson. Je vous inclus une ébauche désignani la
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réserve en question, qui devra comprendre partie des townships suivants
qui se trouvent sur une carte publiée par le département des terres de la
couronne d'Ontario, en date du mois d'août, 1880. Ce sont les
townsbips portant les Nos. 69, 7o, 75, 76, 77, 83 et 84. Cette réserve
peut avoir une superficie de 50 milles carrés.

C'étaient là les terres à bois démarquées sur la carte
publiée par le gouvernement d'Ontario, aprés l'arpentage
qu'il en fit faire. Ainsi, le gouvernement fédéral, quand il
traça cette ré-orve, il y a trois ans, savait que le gouver-
nement provincial l'avait déjà fait arpenter pour la diviser
en terres à bois.

Après cette action du gouvernement fédéral, nous voyons
l'honorable député junior de Ottawa apparaître sur la scène.

Quelques honorables Di, PUTti«S: Nommez.
M. BARRON: On me demande de nommer l'honorable

député, mais cela ne serait peut-être pas dans l'ordre. Je
crois qu'il est facile de comprendre quel est l'honorable
député junior de Ottawa. Ce n'est pas M. Perley.

Nous voyons une demande de la part de ce monsieur
pour se faire accorder le bois de cette réserve, qui, d'après la
réponse qu'a faite à ma question l'honorable ministre de
l'intérieur, comprend une étendue de 79 milles carrés de
terres à bois. Cette application porte la date du 30
octobre, 1885, et est adressée au ministre des affaires des
Sauvages. Que l'on me permette, ici, de faire remarquer
que toutes les preuves que j'apporte, sont-tirées d'une corres-
pondance faisant partie d'un retour déposé sur la table de
la chambre, sur une motion que j'ai faite, à la session précé-
dente ou à l'autre.

Voici la demande dont je parle:

"OrmÂv, 13 octobre 1888.
"Le ministre des Affairesdes Sauvages,

" Otawa.
"Mlonsieur,-Nous, soussignés, faisons, parles présentes, unedemande

pour obtenir le privilège de couper le bois qui se trouve sur une téserve
sauvage, située sur la rive nord du lae Huron et connue sous le nom de
réserve des Sauvages de la rivière Whitefish.

"' Les lignes rouges du dessin ci-inclus désignent le territoire que leb
soussignés ont en vue.

"Vos respectueun serviteurs.
"JOSEPH RIOPELLE a OIE?

Avant d'aller plus loin, je dois dire que quoi qütrn dessin
accompagnât cette lettre adressée au dépaltermbnt des
affaires sauvages, cependant, le rapport fut mis devant cette
chambre, le dessin ne s'y trouvait plus.

L'on dira peut-être que "Joseph Riopelle et Cie " nô dé,
signe pas l'honorable député junior d'Ottawa, mais nous
avons une lettre de lui, du Il novembre 1885, et dans la.
quelle il parle de cette demande dans les termes suivants:

" OTTW, Il nveihbre 1885.
&'utainistye dez Affaires des 8.i4gi

"Ottàaa.
"Honorable monsieur,-Je prends la liberté de vous rappeier la

demande que j'ai faite pour obtenir la permission de couper du bois sur
une réserve sauvage.

"Seriez-vous assez bon de rae faire connaltre ce que vous avez décidé
àe ce sujet ?

"Ce faliant, vous obligerez beauconp
"Votre obéissant serviteur.

"B. ROBILLD."
L'honorable député junior d'Ottawa ayaht produit sa

demande, Mi Vankoughnet, le député Èurintendant général
des affaires sauvages, écrit à M. Phipps, l'agent nominé
préposé à la tribu sauvages possédant le bois qui se trouait
sur la résérve, Dans sa lettre, il l'ineite A tacher d'obtenir
des Sauvages qu'ils se désistent de leurs droits sur ed bois.
Voici ce que M. Vankoughnot écrit.

Surintendant des Sauvages,
Manitowaning, Ont,

MoNmscu,-Je vous inclus, pour considdration irnni&diate, ed iedlun.
demande en date du 13 courant, faite par MM. Joseph Riopelie et ie,
d'Ottawa, dans laquelle ils demnandent le privilège, de couper tout10
bois abattu, mort ou vert, qui se trouve sur la réserve sauvage du lac
Whitefish.
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Vous voudrez bien donner votre opinion au dôparten'ent à ce sujet.
Votre rapport devra mentionner, l, s'il y a, sur cette réserve, plus de
bois de sciage qu'il n'en faut pour les besoins des Sauvages (ui l'occi-
pent ; et dans ce cas, vous devrez vous informer, en second lien, si les
Sauvages trouveront bon que le département vende ce surplus à leur
profit ; et alors, dites-nous quel bonus l'on devrait demander pour ce
bois, à votre avis.

J'appuie sur les derniers mots " quel bonus l'on devrait
demander pour ce bois, à votre avis," parce que le départe-
ment s'escuscra peut-être On prétcndant qu'il a coutume de
vendre toutes les terres à bois, et surtout celles du Nord
Ouest, au taux nominal do Z4 du mille carré, et qu'il n e
voulait pas s'écarter des règles étabhes pour ce cas parlicui-
lier. Eh bien I nous voyons ici que les autorités étaient si
peu certaines du prix quelles devaient demander pour cotto
terre à bois, qu'elles ont été obligées do demander à l'agent
des Sauvages à Manitowaning, son opinion sur la somme
qu'elles devaient exiger. Su.vant les instructions de cette
lettre, M. Phipps, l'agent des Sauvages à Manitowanirg, se
rendit à la réscve des Sauvages en question, et avec l'aide
de quelques amis de l'honorable député junior d'Ottawa,
comme je l'ai entendu dire, il réussit à en obtenir un désis-
tement de leurs droits sur le bois de cette réserve. Voici son
rapport sur l'opération.

BUREAU DES AFFAIRES DES SAUvAGES,
31ANIToWAMNG, 12 juillet 186.

MONsIEUIa,-J'ai l'honneur de vous informer de mon retour du Sault
Sainte-Marie, où je suis allé en compagnie de Joseph Faille, un Sauvage
de la tribu du Lac Whiefßh, qui a été choisi par le conseil de sa tribu
pour faire l'affidavit de désistement requis par l'article 37, chap. 2, de

'Acte des Sauvages, 1880.

" Je vous inclus ce désistement."
Voici maintenant le désistement lui-même, fait par les

Sauvages en faveur du gouvernement fédéral, sur les 79
milles de terres à bois :

Nous, les chefs soussignés et les hommes marquants de la tribu de
Sauvages qui possèdent l'étendue de terre comme sous le nom de réserve
des Sauvages du Lac WVhitefish, numéro 6, dans la cédule des réserves
garanties par le traité de Iobiason, formant la majorité des membres
miles de la tribu ayant vingt et un ans révolus, et résidant habituelle
ment sur la réserve ou près de la réserve eu question, nous érant dûmeni
assemblés en conseil de la dite tribu, convoqué à ces fins et suivanl
les règles de la dite tribu, et tenu en présence d'un officier dùment auto
risé par l'honorable surintendant géneral des affaires sauvages à l'effd
d'assister è tel conseil, nous laissons, par les pré:entes, et abandonnons
en faveur de notre Souveraine Dame la Reine, ses hoirs et successeurs
tous nos droits au bois propre au commerce se trouvant sur la dite
réseive, afin qu'elle le garde pour nous et qu'elle le vende pour l'avan
tage commun de la tribu aux termes et conditions qu'il paraîtra couve
nable au gouvernement de Sa Majesté en Canada; dix par cent du bonui
devant être retiré de la vente du dit bois sera divisé en tre les membre
de la dite tribu, et le reste des bénéfices devra être placé pour le profi
et l'avantage commun de la tribu ainsi que de nos descendants, de 1l
nianière qu il paraîtra au gouvernement du Canada la plus utile au
iitCits de la uite tribu.

Ra foi de quoi, nous, les dits chefs et hommes illustres de la tribu
avons apposé nos sceaux et signatures au bas de ce document, à li
réserve sauvage du lac Whitefish, le premier jour de juillet, en l'an d
grâce mil buit cent quatre-vingt-six.

Vient alors la signature des Sauvages. Les conditions di
la vente, quant à la division des produits entre les Sauvages
sont détaillées dans l'acte de désistement. Le prix a éte d
8316, ainsi que l'a déclaré le ministre de l'intérieur, l'autr
jour, et 10 par 100 de cette somme représente $31.60. Oett
tribu compiend environ 100 Sauvages, do sorte que chacu,
se trouverait à avoir reçu 31 centins, tandis que si j'en erùi
les informatior.s qu'on m'a données, l'honorablo déput
junior d'Ottawa n'a pas réalité moins de 850,000 sur cett
terre à bois, qui n'a rapporté que 31 contins par tte au:
Sauvages qui la possédaient avant lui. M. l'Orateur, il es
resqu'inutile pour moi de dire aux députés de cette chair
re, plueiturs d'entre lesquels s'occupent du commerce d

bois, que vendre 79 milles carrés de terre à bois sur la riv
nord de la baie Georgionne pour la sommo do 8316, c'est r
plus ni moins les donner pour rien. J'en appellerai au déput
senior d'Ottawa sur la vérité de ce que jaffirme, en disar
que ces terres valent 850 à $100 du mille carré, s'ils valer
un centin. Que l'honorable député de Russell nie, s'il le pou
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que ce soit une opération scandaleuse que de vendre ces
toires à bois à un partisan du gouvernement qui devait
bientôt faire partie dlo cotte chambre, poar la somme nomi-
nale de $316, et d'induire los Sauvages à signer un désiste-
ment en leur disant qu'ils auraient un bonus de 10 pour 100,
bonus qui devait en tout se monter à $31, tandis que l'ho-
norable député d'Ottawa a empoché do $45,000 à $50,000
par ce marché.

Permettez-moi do vous démontrer la valeur réelle de ces
terres à bois. Dans l'année 187-1, lo gouvernement d'Ontario,
comme je l'ai dit, divisa toute cetto étendue de terrain en
terre à bois, dans le but de vendre le bois qui les couvrait.
Cette réserve sauvage s'avançait sur le lot n0 69, et fat
achetée l'an dernier, par MM. Franeis et Frères qui com-
mencèrent leurs opérations sur ce dernier lot, comprenant
un onz:ème du la réserve entière. J'ai ici un rapport qui
m'a été donné par des inspecteurs de forêts, qui s'étaient
rendus là pour s'assurer combion il avait été coupé et com-
bien il restait de bois sur cette onzième partie de la réserve,
et que disent-ils ? Leur rapport démontre que, l'an dernier.
M-1. Francis fières y ont fait enlever 230,800 pieds de bois
de charpento, lesquels, à $81) du mille, représentent une
somme do $l,862 40. Ensuite, on en a coupé 1,821,300 pieds,
mesure de planheb ; à 83 du mille pi ds, cela fait $5,463.90.
On a, de plus, trans poîté un lot do bois représentant 453,325
pieds, me'ure de planicho, qui, à 81.50, donnent un montant
de $682.78. Ainsi, l'an dernier, l'on a coupé pour 88,009 de
bois sur la onzième partie d'une réserve que l'honorable
député a obten uo pour $316.

Mais l'on n'a pas tout pris. Ces inspecteurs rapportent
qu'il reste encore 7,000,000 de pieds sur cette onzième
partie, ce qui, à 82 du mille, équivaut à 814,000 de bois
encore debout. En tout, sur cette onzième partie de 7
milles carrés, la propriété de Francis Frères, qui no l'ont
pas toute mise on coupe, il y avait pour $22,000 de bois, et
l'honorable député junior d'Ottawa a eu les 79 milles carrés
en entier pour $316.

- Mais ce' n'est pas tout. Je sais de source certaine, parce
qu'ils sont de mes clients, que les propriétaires de la coupe
n° 69 en ont refusé 830,00u>; l'espace de cette coupe couvert

t par la réservo indienne vaudrait alors 87,500. La coupe n
70 a été i nspectée par un certain M. McDonald, un inspec-
tour do forêts et il a trouvé qu'il y a7ait là 40,000,000 do

. pieds de bo:s qui, à 81 du millo, équivalent à u.e somme de
- $10,0O; la partie du la , éserve qui est compriso dans cette

coupe, au rait donc une valeur de $13,333. La co'ipe 84 était
estimée à $IO,000, dont S10,00 pour la partie eavarçant

a sur la iée erço. On a aussi vendu à MM. Sadler et Dandas,
dû Lind4ay, les coupes 75 et 83, pour la somme de $40,000;
et l'autre jinr, M. F'avel. qui appartientà cette maison, m'a

a assuré qu'on lui avait offert 690,000 pour ces deux coupes;
e ce qui su trouvo sur la réserve, de ces deux coupes, vaut

bien $10,000. Ainsi, en laissant de côté une "grando partie
e de la réserve, sur la valeur absolue de laquelle le ne puis me
, prononcer, et ne prenant en considération que cinq de ces
a sept coupes, nous voyons que la propriété pouvait rap.
e porter une somme do 840,833, et l'honorable député junior
e d'Ottawa ne l'a payée que $316.
n Mais j'ai encore une autre preuve. J'ai dit devant cette
s chambre, qu'en 1872, cette propriété avait été vendue par
é le gouvernement d'Ontario, à une époque où, comme tout
e le monde le sait, les coupes de bois n'avaient pas grand
s valeur. Et qu'est-ce que ces coupes ont rapporté aux
t enchères publiques ? L'honorable premier ministre les a.t-
i. il mises aux enchères? Nullement. A t il demandé des
n soumissioDF ? En aucune façon. Il a simplement reçu, de
e la part de l'honorable député junior d'Ottawa, une applica-
ii tion pour ces coupes de bois. Il s'ccupa, ensuite, ainsi que
é je l'ai établi, à obtenir un désistement de la part des
t Sauvage-, et il fit don de cette réserve au député junior

it d'Ottawa, n'en exigeant de lui que $316, et ne mettant
t, aucun autre concurrent à même de se placer sur les range.
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Mais quels sont Ics bénéfices qui furent retirés sur ces et impartiaux, ils auraient dit au gouvernement d'Ontario:
coupes de bois par le gouvernement d'Otario lorsqu'en 1872, Vous avez vendu ces coupes en 1872; donnez-nous l'argent
il les vendit toutes à l'exception d'une seule ? Les produits que vous avez retiré de ces ventes, avec les intérêts; donnez-
de la vente se montèrent à 8-9,315. Mais il n'est pas juste nous les rentes financières avec leurs intérêts, et nous rati-
que je donne ces chiffres sans commentaires, car la réserve ne fierons les ventes qui ont été faites sous votre autorité. Si
comprend pas tout ce qui fut vendu en 1t72. Je vais donc l'on out fait cela, personne n'aurait eu lieu de se plaindre.
donner les montants réaliAés sur la vente des parties de Le gouvernement d'Ontario aurait remboureé l'argent qu'il
coupe se trouvant sur la réserve en question. Par exemple, s'émit approprié sans y avoir droit. Les possesseurs de
la propriété même qui a été vendue à l'honorable député permis dans Ontario, plusieurs d'entre lesquels supportent
d'Ottawa pour $316, en 188e, rapporta, en 1872, la somme; le premier ministre, auraient conservé leurs droits supposés.
considérable de $8,675, sans compter une conpe entière qui Les Sauvages se seraient vus maîtres d'une bommo d'argent
ne fut pas alors mise en vente, et qui a depuis, éé achetée, s'élevant à rien moins que 818,9d2.50, et voici comment : Le
en 1885, à raison de 8100 du mille carié. montant du bonus obtenu par le gouvernement d'Ontario,

Je crois avoir suflisamment prouvé à cette chambre que en 1872, était de $8, 67 5; l'intérêt à C >ar 1010 sur ce mon-
l'on a gro-ièrenent terni la réputation de ce pays et tant, donne $7,280; les rentes foncières paées, depuis,
indignement trompé cette tribu particulière de Sauvages. pour la réserve en question, forment une somme de 81,952
Les honorables députés do la droite diront peut être qu'ils avec 098?, et le tout s'élèvo à un total absolu de $ 18,889.50.
ne connaissaient pas la valeur de ces coupes do bois; que Telle aurait dû être la conduite du gouvernement; mais il
leurs opérations pjar tout le Canada, du Pacifique à lui fallait compter avec une certaine personne, le député
l'Atlantique, sont tellement multipliées qu'ils n'ont pas le junior d'Ottawa, qui aurait été rélegué au froid, si le gou.
temps de s'oc,ýuper d'un sujet au'si peu important que 79 vernoment avait agi de cette façon, et qui n'anrait pu
milles de terre à bois. Le premier ministre de ce pays a réaliser la jolie petite somme de $50,000 sur sa coupe sau.
pourtant juré qu'il remplirait ses devoirs à l'égard de ces vage, pour laquelle il a payé $316 au gouvernement.
Sauvages, qui se trouvaient alors sous son contrôle en sa L'on dira peut-être qu'au moment de vendre à l'honorable
qualité de turintendant général des affaires des Sauvages. député d'Ottawa, le gouvernement no connaissait rien de la

J'ai démontré que cette propriété valait de 650,000 à vonte faite j:dis dans Ontario. Mais une lettre de M.
875,000. Je vais maintenant prouver au gouvernement Vankoughnet à M James Johnson, en date du 10 juillet
qu'il n'ignorait pas la grande valeur de cette coupe particu. 1886, prouve que ces honorables messieurs de la droite
lière, et qu'il fut notifié d'y envoyer un inipeuteur par n'étaient pas dans l'ignorance de ce fait:
rien moins qu'un per'sonnago comme Phipps, l'agent des J'ai récemment appris, par accident, que. votre département avait
Sauvages à M anitowanirg. En 1885, pou de temps avant vendu le bois de commerce se trouvant sur le tout on sur la plus grande
que i'honorable député obtint cette coupe, M. Phipps écri- partie de la réserve des Sauvages du lae Whitefish.
vait la lettre suivante: Ainsi ce gouvernement savait que l'exécutif d'Ontario

Mossiua -J'ai l'honneur d'accuser réception d'une lettre officielle avait déjà vendu le bois sur cette réserve particulière, en
en date du 2Y courant, me priant de faire rapport sur la demande de 1872, et s'il avait agi honnêtement et s'était adressé au gou-
MM. Riopelle et Cie.- vernement d'Ontario, au lieu d'avoir seulement 8316 à

Et la chambre ne doit pas oublier qu'on a découvert que diviser entre les Sauvages, il en aurait aurait en 818,000.
R:opîello et Cie. et le député junior d'Ottawa ne font qu'une Mon honorable ami, derrière moi, me demande si le gou-
seule et même personne-- vernement d'Ontario a jamais rien proposé de la sorte. Je
pour ibtenir le oriviléga do couper le bois abattu, mort ou vert qui se vais, pour le prouver, lire la lettre écrite par M. Johnson
trouve sur la réserve sauvage au lac Whitefish. Je prendrai la lierté en date du premier août 1883, et adressée à M. Vankough-
de vous dire que, tout en ne connaissant pas trÙ3 bien la réserve en net. En voici les termes:question, j'en ai vu assez pour savoir qu'elle contient une grande quan-
t!té de pin bien pius que n'en peuvent abattre les Sauvagd pour leurs Je suis chargé d'attirer votre attention sur ceci: Il parait que l'arpen-besoins. teur provincial I. Abrey, doit f4ire, pour votre département, l'arpentage

Cette lettre était en la possession du gouvernenent, et de la réserve Sauvage au lac Whitefish, lac Huron. Comme le ministère,
ici, n'a aucune raison de croire qu'il y ait là une telle réserve, il a sub-

cependant, celui-ci, renseigné comme il l'était, sur la valeur divisé cet été les townships 70 et 77 tels que numérotés sur la carte
du bois de cette réserve, l'a vendue au député junior topographique de la côte nord du lac Huron. Sur ce plan, les réserves
d'Ottawa, pour la misérable somme de $816. La lettre Sauvages sont tracées en rouge, et le ministère était sous l'impression

qu'elles y étaient toutes marquées.continue ainsi : Dans ces circonstances, on me donne instruction .de suggérer s'il ne
J'ai tout lieu de croire que les Sauvages consentiraient à laisser vendre vaudrait pas mieux contremander les ordres donnés à M. Abrey quant

ce bois à leur profit par le département. Le chef m'a fait part de son à l'arpentage qu'il est chargé de faire, de sorte que, lorsque le plan et
intention deveniràManitowaning,cetautomne;je pourraialor'assurer les devis d'arpentage de ces toiwnships seront entrés dans les registres
(le ses volontés sur ce point. Le pin mort ou abattu devrait Caresve de ce bureau, t'on puisse en arriver, avec votre ministre, à une entente
de suite. comme se genre de bois pourrit rapidement. Quant au bois également satisfai-ante pour les Sauvages et 'our le ministre des
debout, je ne puis rien affirmer de positif sans avoir une meilleure idée afires sauvages ; tandis que si M. Abrey poursuit son arpentage, sur
de la quantité qu'il y a. Si les Sauvages se résou Sent à se désister de les vagues indications du traité, cela pourrait créer des embarras, à
leurs droits, je me permetterai de suggérer qu'un e xamen eu soit fait cause du grand nombre de colons qui sont venus s'établir sur la ligne
par un expert. de chemin de fer du Pacifique canadien.

Est-ce là ce qu'on a fait avant de vendre cette coupe au Cette lettre est signée par M. Johnson, assistant commis-
député junior d'Ottawa ? Pourquoi n'y en a-t-il aucun rap. eaire des terres de la couronne à Toronto.
port ? Mais rien n'a été fait. M. DEWDNEY : A quelle date?

Quoiqu'une grande partie du bois de la réserve ait été brûlée, il reste M. BARRON : Cet écrit porte la date du 11 août 1883.encore assez de pin pour qu'il soit d'une grande utilite pour les Sauva- , . . O *
gea, pourvu qu'on le vende à de bonnes conditions. Comme on peut aisé- Jtaimerais à savoir de l'honorable député junior d'Ottawa
meut se rendre à la réserve par le chemin defer du Pacifique canadien via (M. Robillard) quels ont été ses profits dans cette affaire.
Sudbury, on pourrait y envoyer à peu de frais un expert, pour inspecter . .
le bois qui s'y trouve. M. ROBILLARD: Je n'ai rien eu. je n'étais pas plus

JAIMES 0. PBIPPS. intéressé dans la chose que l'honorable député lui-même.
L'on déclare dans cette lettre, qu'il ne coûterait pas cher M. BARRON. Qui l'était, alors ? Le gouvernement a

d'envoyer une personne inspecter la propriété et faire rap- reçu $316 du député junior d'Ottawa à qui il a vendu la pro-
port, à cause de sa proximitéde Sudbury ou de quelque autre ,priété, à lui ou à Riopello et Cie, compagnie dont l'hoo-
station sur la ligne du chemin de fer du Pacifiqua canadien. ý rable député faisait partie, et celui.ei a sûrement dû obtenir

J'ai menionné la vente faite, en 1872, par le gouverne- sa part du butin récolté à la vente faite à Francis frères. Si
meut d'Ontario. Si nos ministres avaient voulu êtIe justes je ne suis pas mal informé, il a dû réaliser un bénéfice va-
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riant entre $45,000 à $50,000. L'honorable député branle
la tête.

M. ROBILLA.RD: Je dis que c'est faux.
M. BARRON: Je suppose qu'il me faut accepter les dé.

négations do l'honorable député, vu que nous sommes en
chambro; mais partout ailleurs, je no crois pas que je les
accepterais.

Quelques honorables DÉPUTES: A l'ordre.
M. BARRON : On a suggéré.-
Quelques honorables DÉPUTES: Retirez.
M. BARRON : Retirer quoi ?
M. KIRKPATRICK : Votre insinuation injurieuse.
M. BARRON : Je dis que je suis obligé d'accepter la

déclaration de l'honorable député.
M. KIREPATRICK: L'honorable député a dit qu'il n'on

voudrait pas ailleurs qu'en chambre. Ça n'est pas parle-
mentaire.

M. BARRON : Je suis forcé de me contenter, ici, des af-
firmations de l'honorable député, mais il me semble extra-
ordinaire que Riopello et Cie, maison à laquelle il apparte-
nait, aient pu obtenir cet argent do Francis et frères, sans que
lui, le député junior d'Ottawa, en ait en sa part. Dans tous
les cas, il est évident que quelqu'un a dû trouver un gros
magot dans cette affaire, et les Sauvages ont ou $316 pour
une propriété dont la valeur, suivant la preuve que j'i
faite devant cette chambre, atteignait $50,000, S60,000 on
875,000.

Mais qui était immédiatement responsable de cette opéra-
tion ? Ce n'était rien moins que le premier ministre du
Canada, alors surintendant général des affaires des Sauvages.
A. peine l'encre avait-elle séché sur la lettre écrite au député
d'Ottawa, lui annonçant qu'on lui vendait la propriété à
raison de 84 le mille carré.-

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Lisez la lettre.
M. BARRON: Voici la lettre adressée à E. Robillard,

der., KP., Ottawa, et portant la date du 7 octobre, 1886:-
Mossieu-Pai l'honneur de vous informer que la coupe située sur la

réserve sauvage du lac Whitefisb, vous a été accordée Le bonus est
de $4 du mille carré, soit $316; la taxe foncière, de $1 du mille carré,
$79; les honoraires de permiq, $4; total, S199.

Cette lettre est signée par W. Pluin mer. agissant pour le
député ministre des affaires des Sauvages. Je ne croyais pas
la lecture de cette lettre nécessaire, car, en réponse à une ques-
tion que je lui ai posée, le ministre a récemment déclaré que
le pin de cette réserve, d'une étendue de 7,939 milles, avait
été vendu à M. Honoré Robillard, à raison de $4 du milte
carré.

Comme je l'ai dit, la personne immédiatement responea
ble pour cetto affaire, c'était le premier ministre lui-même
qui était alors à la tête de ce ministère spécial, sur leque
rejaillit toute la honte de ce quo j'appelle une transactior
scandaleuse. Il avait à peine scellé la lettre qui transférai
la propriété du député junior d'Ottawa, que, dans la mêm4
année, nous le voyons exprimer sa sympathie pour les Sau
vages dans les termes suivants:

Mais, pendant ce temps, les délais que l'on apporte à améliorer la con
dition des Sauvages, ne sont pas faits pourles encourager. L'egpérieoc
amèie du passé les convaine que le gibler et les animaux à fourrure, qui
jadis, fmruissaient amplement à tous leurs besoins, disparaissaient rapi
deriaent à mesure que la colonieation s'avance et que 1 bruit sourd de t
cognée du bûcheron etle eifflement aigû de la locomotive terrifiant l'éla
tant estliné, le daim craintif et le canari sauvage qu'un rien fait entuir
et les poussent vers des régions inaccessibles à ces ehasseurs, qui son
trop pauvres pour se procurer les provisions nécessaires à les supporte
aussi loin que leur passion pour la chasse les mèneraient. C'est ainE
qu'ils retournent au lac Temogamingue, leur foyer, celui de leurs ance
tres, de temps immémorial, abattus par l'insuccès de leut chasse. Assi
devant le feu de leurs wigwams, ils regardent d'un oeil morne la marmit
vide, et déploient les délais que l'on met à reconnaltre les droits qu'il
ont à leur patrimoine; mais comme on fait remarquer si pathétiquement
ils ne laissent pas de se réjouir, parce qu'ils savent que le ministère fa:
tout en son pouvoir pour les aider.

Wi Bianow.

Cela est signé par " John A. ifacdonald," et c'est le ra p.
port pour cotte même année pendant laquello cette coupe
fut vendue au député junior d'Ottaw..

Un honorable DIPUTÈ: Qui est ce John A. Macdonald?

M. BAlmON: Il était surintendant général doe affaires
des Sauvagco et au bas du rapport, il dit que lo ministore fait
tout son possiblo pour los Sauvages. Ce ministère l prouvo
on vendant au député jutior d'Ottawa, ce patrimoine d'une
si grarnde valeur, pour une somme insignifiante.

L'honorable député a dit qu'il nl'en avait retiré aucun et
je suppose que je dois le croire. Mais alors, au nom du bon
sens, pourquoi Riopelle et Cie ont-il éé ahetor cotte pro-
priété, si ce n'était pour réaliser un bénéfice? Pourquoi
l'honorable député a-t-il d'abord fait une demaunde au nom
do Riopello et Cie, et ensuite, afin de la recommander plus
fortement, a t-il envoyé la demande en son propre nom.
Honoré Robillard ? Pourquoi le déptané ministre dos
affaires dés Sauvages écrit-il à Honoré Robillard, pour lui
annoncer la concession de cotte propriété, à raison de $4 du
mille carré ? Si ja voulais en trouver la cause, je n'aurais
qu'à parcourir les débats do la chambre à Toronto.

Le dépu-é junior d'Ottawa est d'origine française. Nous
savons tous qu'en 18ý5, le pays s'est agité à cause des mau.
vais traitements que l'on fais it subir aux métis du Nord-
Ouest. M. Meredith, de la législature u'Ontario, a pené qu'il
devait proposer un amendoment à l'alresse, se rapportant
aux volontaires qui so rendirent au Nord-Ouest. Il savait
très bien qu'il mettrait un b>n -atoît dans son jeu, s'il p'u-
vait persuader au député junior d'Ottawa, dont les sympa-
thies devaient être et étaient justement acquises à ses com-
patriotes des bords de la Saskatchowan, de l'appuyer dans
son amendemont à l'adresse. Le député junior d'Ottawa
vota avec M. Yioredith. Mais il y eut un autre amendement,
proposé par M. Fraser, et qui finissait ainsi:

Ut cette chambre espère avec confiance que, maintenant que là pair
et la trauqiillflé Sont rtvenues, la couronne accèlera un voei général du
peuple en accordant leur pardon î\ ceux qui sont mintenant en prison
pour des offenses se rapportant à la rébelion ou qui en découlent

Ceux qui étaient ainsi emprisonnês étaient des compa-
triotes de l'honora.ble député de la droite, et il vota contre
cet amendeme t dans la chambre locale. Ainsi, si nous
cherchioa ce qui a pou.sé le gouvernement à graisser la
patte de l'h mnnraîblo (épué, nous cri trouverions la raison
dans le sacrifice que celui-ci a fait de ses affections de race,
quand il a voté contro l'amendement de Nf. Fraser.

Je pense avoir démontré que cette opération est d'un
caractère des plus vils ; que le gouvernement d'Ontario, on

S172, a vendu, sur cette réserve, des coupes de bois au
montant de quelque 88,000 ; qu'en 1886, le gouvernemcnt
fédéral a vendu la réserve entière au député junior d'Ottawa,

- pour la somme de $316 ; que les Sauvages ont &é6 induits à
signer le document qui les dépossédait, dans l'espérance

l qu'ils auraient un bonus de 10 pour 100, argent comptant,
mais ils étaient loin de penser que ce bonus ne serait qu'une

t misérable somme de 831, soit ZiO centins par tèto, pour les
e 100 sauvages do la réserve. Par les déolaumtions des inspec.
- teurs des forêts, j'ai prouvé que ces réserves étaient d'uile

immeuse valeur. J'ai établi, par la corroboration d'un
- député de cette chambre, que celle-ci représentait une
e énorme somme d'a rgent.
- Je ne m'occupe pas de sa ;oir si M. Robiltard ou un autre
a y a trouvé son compte. Jo ne fais que constater la négli-

gence di gouvernoment du j )ur à remplir ses engagementu
envois les Sauvages, et j'affirme que personne, dans cette

r chambre, jugeant la quebtion avec impartialité, que nul
i député qui prétend que le même code d'honneur qui nous
s guide dans la vie privée, doit aussi nous guider ici, j'afirme,
e dis-je, que personno ne peut s'empèher da condamner cette
s opération. C'est pourquoi j'en appelle à tous ceux de mes
t collègues qui, dans la vie privée, s'opposent à toute action

méchante, pour qu'ils agissent de même dans les aff.ires
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publiques, et je n'hésite pas à leur demander d'appuyer ont ravagé cette région d'un biut à l'autre. On a aussi
l'amendement que je vais maintenant lire: constaté, lorsque le département s'ost àcu'p6 de la vente de

Que tous les mots après "Que" soient retranchés et remplacés par ce bois, que le doute qui planait sur ses titres pnr la vonte
les suivants : "M. l'Orateur ne quitte pas maintenant le fauteûil; mais opérée par le gouvernement d'Ontario avait diminué natu-
qu'il soit résolu,-Qu'il ressort d'un rapport déposé sur le bureaüi de rellement la valeur de la propriété.
cette chambre, que le gouvernement du Canada a obtenu en fidéi- e ouvernoment d'Ontario n'avait pas forcé les travaux
commis, en 1886, de la bande de Sauvages connue sous le nom de ' Bande -
de Sbawanakiskies' une rétrocession du titre indien au bois de pin sur Ta sur ces terres a bois, et elles restèrent dans le meme etat
réserve sauvage du lac du Wbitefish ou réserve n96, qui devait qu'auparavant, excepté qu'elles furent ravagées par le feu,
être vendu nour le bépéfice commun de la dite bande aur termes et con- de part en part, et l'équipe qui fut envoyèe pour faire rap.
ditions 'qui paraîtraient les meilleures au gouvernement de Sa Majesté
en Canad,-10 pour 100 des produits de lavenv du dit bois devant Ctre port sur le bais et qui fin La limites de la léserve, rappprta
divisé parmi les membres de la dite bande, et la balance être placée pour que les feux avaient causé beaucoup de dégâ's au bois de
leur seul bénéfice personnel et celui de leurs descendnts, en telle commerce et qu'une grande partie de ce bois était de petite

sir le a g nt Canada jugerait la plus propre dimension et de qualité inférieure. Tel fut le rapport sou-
Et qu'il appert, qu'avant et lors de la dite vente ci-après mentionnée, mis au surintendant généra.1 des affaires dos Sauvages, et

le gouvernement du Canada a été averti ofciellement que laditeréserve j'ai lieu de croire que c'est d'après ce rapport que la' vente
renfermait ' une grande quantité d'excellent pin propre à faire du bois * rée.marchand, et plus considérable que les Sauvages n'eu auraient besoin a ée op .
pour leur propre usgo.' L'honorable député (M. Barron) s'est efforcé de démon-

Et que vu que la résqrve n'a été arpentée que tout récemment, le gou- trer ce que les ŠA'uvages auraient r eçu, s'ils avaient 'àdoptó
vernement de la province de l'Ontario n'avait aucun moyen de con. la li ge de conduite qu'il leur a conseillée, lorsqu'il a étènaître 'existence de la dite réserve, et que n'ayant pas connaissance de . .
ces faits, il procéda en 1882 à la vente et vendit le bois de pin couvrant constaté que le gouvernement d'Ontario avait vendu une
la dite réserve an prix de quelques milliers de piastres, ce qui était par- propiiété qui leur appartenait. L'honorable déput4 a
faitement connu du gouvornement du Canada, avant qu'il ne vendit ce déclaré que si les Sauvaes avaient suivi ses conseils, ils
bois, comme il est relaté ci-après. 9 •

Et qu'il ressort, de plus, du dit rapp·>rt que le gouvernement du auraient retiré la somme de 18,000 de leur propriété.
Canada, sans en conférer avec les Sauvagesde la dite bande (ou aucuns crois qu'il me sera facile d'établir que les Siuvages réalise-
d'entre eux) quant au prix à retirer de la vente du dit bois de pin, ou ront plus de 830,000 d'e la vente de leur pro
san s'enquérir en aucune manié-e de leurs vues ou désirs à ce sujet, et - e- pr 3- it
sens leur faire connaître, ni à aucun d'entre eux, le montant anquel il se Les conditions de la vente, autant que e departement
proposait de vendre le dit boie, a vendu ce bois et en a disposé à vente y est concerné, ont été celles-ci : Le gouvernement a imposé
privée, pour une étendue de 79 milles carrés, sans compétition d'aucune au taus: de ai par mille 'ieds, mesure de plan~hes le 'bois
sorte, en faveur du nommé Honoré Robillard, actuellement membre de uta d81prmlepedmsrdo lnhse bi
cette chambre, et partisan du dit gouvernement, u prix nominal de coupe dans la réserve, en sus du b'nust acquitté alo'r qut
$316. était au taun' de $1 par millo carré.

Et il parait que le dit bois de pin est et était lors de la vente d'icelui,
d'une valeur de plus de $50,000, et à raison des faits sus-mentionnés, M. BA4UO: J'attirerai l'attention sur le fait que J0
les Sauvages ont été sérieusement lésés, et l'on a violé la confiance gouvern ment d'Ontsri.o a des droits identiques sîUer obJq
qu'ils reposalent dans le gouvernement, et on eú a abusé. -

Qu'en présence des faits ci-dessus exposés. la cb'mbre blâme la vente 1,000 p:eds 49 bois epupe. Il n'y a aucun pr.oê.
du bois de pin, pour la somme nominale de S116et la manière eg laquelle
il a été vendu, et la chambre déclare que c'est là une violation grossière M. DEWDNEY : On a dit que les Sauvages ÇVeioný
de la confiance quS les Sauvages reposent dans le gouvernement du retirer $18,900 de la vente de celte propriété. La rente a
Canada, et c'est e devoir de cette chambre d'enregistrer sa condamna- terrain est aussi de S3 par mille çàrré. (-n r l rmenttien de cette opération, aug mnte tett. rpnta « de t'l - tiS.

M. DEWDNEY : Je regrette que l'honorable dépu té ne Ainsi que l'a dit l'honorable dM.ut4, le gouveramçpp d'Ôn.
m'ait pas donné des informations au sujet de la classe tai lo à iposé 5 tinpr1,000pid;no ' lppsQns
particulière de terrains concernant lesquels il a donné avis p
au ministre des finances, je crois. qu'il devait pro oser un M, WALDIe : Le gonyprnorgent d'Ontado impose 81.vote de censure contre le gouvernement, pour es avoir
venduà, comme il l'a dit injustement. On sait très bien que M. DEWDNEY: A cette époque, C'était 75 contins.
je n'ai pas eu le temps de m'enquérir de l'affaire, et je ne Tou efois, il n'a rien reçu, pirce qu'on ny a pas coupé un
suis pas en état de lui répondre comme j' l'eusse voulu. bâton, Je désire attirer l'attentiön ¢e l'honorable députrô
L'honorable député nous a fait un récit bien clair de sur le fait que, jusqu'au mment présent, îàous, avons ,perga
l'opération, depuis son origine, et je n'ai aucun doute que comme rentes du terrain et droits sur l' bois, ias noIns 'dà
ce récit est exact ; et d'après ce récit, autant que je puis'en $5,420, lequelles ajoutéesaux 8316 de, bonus déjâà pagées
juger, aucun blâme ne saurait être attribué pour la manière forment une somme totale de 85,736. La élus gýiade pr,Lià
dont il a traité cette affaire. de ce bois reste encore, et, à bief délai, nous devrons réaliser

Il appert que le gouvernement d'Ontario, en 1872, a sur cette propriété, si les renttées continuent comme elos
vendu des terres qui ne lui appartenaient pas. ont commencé, de 825,000 à 830,000. Ces fonds sont placés

Qu'il sût alors ou qu'il ignorât que tel fût le cas, cela au crédit des Sauvages, et én vertu de l'acte 4çs Sauvages,
importe pru. Il est constant qu'il a vendu des terres qui ils devront toucher-10 pour 100 de cette somme.
appartenaient aux Sauvages, ainsi que cela a été constaté Je dois dire que non-sulement le rapport avait été fait
plus tard. Quelques 14 ans après cela, je croie, le gouver- au surintendan.t général, a l'époque où 14 vente a été 'faite,
nement constata que le bois qui avait é,é vendu par le mentionnant qu'une grande quan.ité de bais avif~4é
gouvernement d'Ontario se trouvait dans la même position bs ûlée, mais il a été également" affirmé, qu'à moine qi'oh
que les terres. Jusque là, pas un arbre n'avait é6 abattu dispostt du bois, d'une manière quelconque dautres féix le
sur la réserve. Des demandes furent faites pour la coupe de détruiraient complètement, et c'est d'aér eco rapport qu'il
ce bois, et la pratique ordinaire fut suivie, la même que a décidé de vendre le bois, afin de procurer aux .axvages
l'on suit aujourd'hui, lorsqu'il y a des demandes de coupes l'avantage d'en tirer quelques profits.
de bois. On demanda'A l'agent d'obtenir des Sauvages la Je n'ai pas l'intestion d'insister davantage sur cette
cession de la propriété qu'on voulait acheter. Dans ce cas, question. La long résumé qe Phöno~rable deputé - dénié
l'agent a fait ce qu'exige la loi, il s'entendit avec les au va- de l'historique de cette affire, depuis'la datt d 'traité
ges, et en conseil, il appert qu'ils ont fait cession dz bèis sur jusqu'à ce jour, a peu de rapports avec cette que;tion.
la réserve et qu'ils ont autorisé le surintendent général à L'honorable dé,uté blâme le gouvoinem.ent de"ce que,
en négocier la vente. Il paraît que durant le temps qui d'après lui, il a traité injustement ses pupile. O'est xu n
s'est écoulé entre la vente du bois et le rè.lement de la accusation d'une nature très sérieuse, et après 'avoir 'éïé
cause par le département des affaires des Sauvages, le bois pendant dix ans en rapports avec les Savae e
avait été sérieusement endommagé par des incendies qui je crois 'ue tel n'est pas le cas. *rtöt, ausnde e py,
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le savoir, le gouvernement a protégé et assuré les droits des
Sauvsg '

J'ai pris la parole pour démontror, autant qu'il m'est
possib!e de le faire,-et je cilis qu'il c; est ainsi-que les
droits dos Sauvages ont eoé protégés et favo:isés beaucoup
plus que ne paraît le croire l'honorablo député, et qu'ils
retireront plus d'argent de leur propriété qu'ils n'en eussent
retiré, si les coneils de l'honorable député eussent étésuivis.

M. COLTER: Je regrette beaucoup qu'il ait été démontré,
et démontré si péremptoirement que le département des
Sauvages ait été adminiitié d'une manière aussi démavan-
tageuse à ses pupilles ; et j'ai été surpris de voir l'hono.
rable piéopinant, s'etîorcer do jiitifier la ligne de conduite
qui a été suivie, lorsque ja m'atten tais à des excuses de sa
part. Lorsque ces terisains ont été transportés au gouver-
nement, en fidéicommis, pour être vendus à leur bénéfice, il
incombait nécessairement au gouvernement l'obligation de
protéger les droits de ceux dont il était le tuteur, et il était
du devoir d'un filJéi-commissaire ordinaire, d'administrer les
biens qui lui éta ont confiés d'une manié:e convenable et
économique pour l'avantage du fidéicommis cestal que.

Il a été démor tré, et démontré péromptoirenont, en
dehors, et par l'aveu du ministre qu'une forte somme d'ar.
gent, s'élevant à i.as moins de $18,000,-eL de fait cette
somme urait pu être beaucoup plus considérable, si la pro.
priété avait été alors vendue-a été absolument perdue pour
les Sauvages, et on nous dit encore que les Sauvages n'ont
pas été lérés dans cette transaction.

En é:outant les re:lnr;u., gai ont é.é ftà ts, on porratt
supposer que le gouvernement et le surintendant général
craignaient que les Sauvages ne gaspillassent leur argent et
leur propriété, et le gouvernement dans le but do les faire
échapper à cette tentation les a gaspillés pour eux de cette
manière.

Je crois que le gouvernement est fort blâmable, et si nos
affaires des Sauvages doivent être administré2s de cette
façmn à l'avenir, il est juste que les Sauvages en soient
intormés, et que la population blanche en soit informée aussi.
Les Sauvages occupent une position toute particulière dans
ce pays. Ils ont certains droits (t certaines responsabilités,
et il ne faut pas oublier que nous avons de très grandes
oblignaions er.vcr les Sauvage, pour le pié Es toutes
circonstances, ils se sont mnuîctés Loyaux, fidèles et kincè0s,
et lorsqu'ils se sont conduits ainsi envers le gouvernement,
à défaut d'obligation légale, il incombe au gouvernement et
au département qui administre leurs affaires, un devoir
moral très imposant, de respecter la confiance que ces Sau-
vages ont si généreusement reposée en lui, par le passé.

S'il est démontré, comme il a été démontré da: s ce cas,
que leur propr été est gaspillée d'une manière aussi regret.
table, gaspil ée sans aucune raison plausible, gaspillée lors
même que les employés du gouvernement font rapport que
cette propriété est d'une très grande valeur, et sacritiée
pour dne simple chanson, alors les Sauvages ne devraient
plus avoir confiance dans le gouvernement et le public ne
devrait plus avoir loi dans l'administration de la tutelle qui
a été confiée au gouvernement.

Le gouvernement a apporté une excuse qui est en réalité
une bien piètre excuse. On a dit qua par suite de la vente
de cette propriété par le gouvernement d'Ontario, il planait
un nuage sur le titre et qu'il était quelque peu embrouillé,
mais j'ai cru que l'explication elle-même était quelque peu
nuageuse, car le gouvernement n'a pas essayé do réaliser
en aucune manière une somme plus considérable par la
vente de cette propriété. Il savait qu'il pouvait réaliser
une plus forte somme; il savait qu'il y avait des personnes
qui se trouvaient dans l'obligation vis-à-vis du gouverne
ment d'Ontario de payer cette plus forte somme d'argent,
et toutefois il s'est volontairement abstenu de tirer parti
des chances qui se présentaient de favoriser les Sauvages
dans cette circonstance. A mon avis, sa conduite a été hon-

M. DEWDNEy.

teuse et telle qu'elle doit dégoûter la p'>pulation de ce pays
et les Sauvages de ce pays do l'administration du départe.
ment des Sauvages par le gouvernement actuel.

Nous avons bien d'autres cas de cette maladministration
qui se produisent, de jour en jour. Nous avons, par exemple,
le gouvernement qui pose ès qualité de tuteur de ces Sau-
vages, nous avons le surintendant général qui se dit le père
de ces Sauvages ( mais dans bien des cas, if n'en est que le
beau-père ou la belle-mère, suivant le cas) nous voyons que
partout nos Sauvages ont de fortes dépenses à encourir pour
lesquelles ils n'ont pas unejuste compensation. Par exemple,
nous trouvons parmi les Sauvage,-j'ai l'honneur du repré-
senter quelques-uns d'entre eux-qu'il y a des charges per-
manentes inutiles qui pèsent lourdement et inutilemoit sur
eux. Prenez les Sauvages des Six Nations, qui, pour rester
loyaux, ont quitté les Etats Unis et sont venus s'établir au
Canada. Nous les avons établis sur de bonnes terres. et
ces terres ont é'é vendues-non pas de cette manière, il est
vrai, car l'administration valait mieux alors qu'aujourd'hui
-vendues à raison de 84 ou 86 l'acre, il y a 40 on 50 ans
passéq, et le produit de la vente a é ô appliqué au bénéfice
des Sauvages, et une forte somme d'argent a été placée dans
le t'éior publie on fidéicommis pour leur avantage, et nous
constatons aujourd'hui que ces fonds des Sauvages est livré
au gaspillage.

Dans notre voisinage, nous avons aussi les &ississaugas,
une très petite bande composée seulement de 245 individus.
Ils se trouvaient sons la même administration que les Six
Nations, jusqu'à il y a un an ou deur, et alors on a jugé
née:spaire de créer une place pour un partisan du gouverne-
ment actuel, et un agent surnuméraire a été nommé, avec
un traitement de 8600 par année, pour surveiller ces 245
Sauvages. Cette bande compte dans son sein des hommes
très intelligents et elle n'a pas besoin d'agent pour faire ses
affaires. Presque tous savent lire, et la plupart d'entre
eux savent écrire aussi couramment que la plupart des
députés de cette chambre. Je doute qu'il y ait des Sau-
vages dans la province d'Ontario, aussi avancés, et aussi
intelligents qu'eux; et toutefois, un agent a été nommé
récemment pour le3 surveiller comme je l'ai dit, mais en
réalité il n'en a été nommé que pour donner une place à
un ami du gouvernement.

Nous avons aussi un médecin pour ces Sauvages, qui
touchent un traitement annuel de $250, et cependaFýt un
bon nombre d'entre eux n'emploient jamais ce médeein.
Ces Sauvages choisissent leur médecin tout comme les
blancs, et un bmn nombre emploient et paient de leur argent
leur propre médecin ; n'empêche que ce médecin est
nommé et qu'il perçoive des honoraires de $250 par année
pour des services relativement peu appréciables. Nousavons
aussi parmi les Six Nations un médecin récemment nommé
pour des fins publiques, à des frais do $2,600 par année: du
moins, ent-ce là la dépense que fait encourir cette nomina-
tion. Ces Indiens, au nombre de 3,362 avaient auparvant
un mé leain, pas très avancé en âge, et qui pouvait remplir
parfaitement ses devoirs, et le gouvernement l'a mis à la
retraite en lui payant une pension de 8500 par année, à
même le fonds des Sauvages. Les Sauvages sont taxés pour
payer ces médecins, pendant qu'ils emploient leus propres
médecins à Caledonia et à Ilagersville. Un certain nombre
d'entre eux n'ont j &mais recours au médecin-mais cette
charge leur est imposée et c'est ainsi que leurs ressources
sont dissipées.

Je crois qu'il y a là un grossier outrage, et que le temps
va bientôt venir où le gouvernement devra cesser de gae-
piller cet argent qu'il a en fidéicommis. Je ne veux pas
qu'il soit dit, et les Sauvages ne souffriraient pas qu'il fût
dit, qu'on avait raieon de gaspiller leur argent comme on l'a
fait dans le cas de la vente de ces limites à bois. J'avais
espéré, il y a quelques années, que nous n'entendrions plus
parler de ces transactions, mais il semble que le gouverne-
ment doit les continuer, et que même lorsqu'elles sont so
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mises à l'attention de la chambre, et que les accusations c
sont reconnues fondées, aucune excuse n'est donnée pr le b
gouvernement qui se contente de faire volte face et de dire: t
" Nous avons bien fait de céder une propriété de la valeur d
de $18,000 pour la somme de $316, la différence pour la c
rente territoriale sera très peu élevée, il y a une rente terri- c
toriale annuelle de 83 imposée par le gouvernement d'Onta- p
rio, et c'est exactement la même chose ici. 1

Nous voyons que cet argent est absolument gaspillé et
aucune excuse n'est donnée pour ce gaspillage, sauf que les
Sauvages n'ont aucune raison de se plaindre. Si une spécu- r
lation de ce genre avait été tentée contre l'un des ministres,
des plaintes n'auraient pas tardé à se l'aire entendre, et les e
Sauvages ont tout autant de raison que les ministre d'exiger d
que leurs droits soient protégés et maintenus.

M. LISTER: L'accusation portée contre le gouverne-
ment par l'honorable auteur de cette motion est une accusa-
tion sérieuse et grave, et elle exige des explications de la
part du gouvenment représenté par l'honorable ministre
de 'inlérieur, et de la part du député junior d'Ottawa. Je
demat.derai à l'nonorable député junior d'Ottawa si ce
Joseph Riopelle mentionné dans la correspondance est le
dépu'é actuel de Bouaventure. L'honorable député refuse
de iéî'ondro, et nous avons raison de croire que M. Joseph
Riopelle, son associé dans ce,te exéarable spéculation, est le
député act uel do Bonaventure.

M. l'Orateur, les représentations et les explications don-
nées par l'honorable ministre de l'intérieur, sont une confir.
mation abeolue de l'accusation portée par l'honorable député
qui a proputé cette motion. Il se défend en disant qu'aucun
blâme n'est imputable au gouvernement pour la vente de
ces terrains, qu'il a donné instruction à l'agent du gouver-
nemncît d'obtenir des Sauvages une cession de ce bois, mais
l'hLnorable ministre no se rappelle-t-il pas, qu'à l'ép que où
le gouvernement requérait son agent d'obtenir cette cession
des Sauvages, l'agent l'informait que le bois sur cetto ré-
serve particulibro était d'une valeur considérable ?

M. DEWDNEY: 1l a dit qu'il n'en connaissait rien,autre.
ment que par ouï-dire.

M. LISTER: Ce n'était pas par ouï dire, parce qu'une
lettre a été produite par l'honorable député qui a proposé
cette motion, venant de l'agent du gouvernoneut sur la ré-
serve, informant le gouvernement que c'était une propriété
de valeur et lui demandant d'envoyer quelque personne
compétente pour en faire l'évaluation en vue de sa vente.
L'honorable m nistre a dit que le feu l'avait ravagée de part
ca part, et qu'elle était comparativement de peu de valeur ;
toutefois, un moment après, il nous a dit que la vente terri-
torial s'élevait à 5736; et il nous dit aussi, que la vente
du bois sur cette îéserve devra rappoiter encore beaucoup
d'argent. Cette déclaration contredisait colle qu'il venait de
faire que lo bois sur la réserve était de peu de valeur.
Toute personne intéressée dans le commerce de bois dans
ce pa3s, sait que les limites du gouvernement vendues à
Robillard, qu'il soit membre de cette chambre ou non,
étaient réellement d'ane grande valeur, et que les détenteurs
actuels n'accepteraient pas aujourd'hui $100,000, de ces
limites qui ont été vendues par le gouvernement, en viola-
tion d'un fidéi commis sacré, à un partisan politique pour la
somme insignifiante de $316, et son vote peut-être. Que
voyons-nous ? Il importe peu de scruter l'histoire de cette
transaction. Il suffit de savoir que le gouvernement avait
cette rérerve en fidéi commis pour les Sauvages, et il était
de son devoir, comme il est du devoir de tout fidéi commis-
saire, avant de vendre ou de disposer de ces terres, de
s'assurer de leur valeur, et de faire telles démarches qu'il
jugerait nécessaires pour en obtenir le plus haut prix pot.
bible. A-t-il agi ainsi? Non, M. l'Orateur, il a délitéré
me? t violé la confiance que les Sauvages reposaient un lui,
et il a vendu à un partisan politique le bois sur une réserve
de valeur, pour un simple prix nominal; et je demande à

et honorable député do dire maintenant ce qu'il a fait du
ois qu'il a acheté du gouvernement dans cette circons-
anc, ? On est allé trouver les Sauvages sans les informer
e ce qu'on voulait faire de ce bois; on obtint d'eux une
ession de ce bois; croyant que lo gouvernement ferait tout
e qui serait nécessaire pour obtenir les prix les plus élevés
our ce bois, les Sauvages cédèrent aux solicitations de
'agent et firent au gouvernement l'abandon de leur droit.

Cette coupe (le bois est située dans le centre des coupes de
bois les plus riches du pays, des coupes de bois qui l'entou-
ent au sud, an nord et à l'est ont été vendues par le gou-
ernement ,d'Oatario, il y a des années; et des personnes
ngagées dans ce commerce savaient que cette limite avait
le fait une grande valeur. Et qu'a fait ce gouvernement ?
Il n'a demandé aucune soumission. Le public ne savait pas
que le bois était à vendre; mais le gouvernement a fait
une vente secrète et privée à un ami politique, pour la
somme de $316. Mettez en opposition la conduite de ce
gouvernement et colle du gouvernement d'Ontario. Depuis
des années lo gouvernement d'Ontario a vendu des limites à
bois sur la rive nord du lac Supérieur, et de la Baie Geor-
gionne par encan public, après avoir été annoncées, pendant
des mois, à l'avance, et quel en a été le résultat ? Nous
voyons que dans les dernières ventes, en 1887, le gouver-
nement d'Ontario a réalisé sur une seule limite $2,000 de
bonus par mille carré, ou de Si par mille ; et des limites
dans le voisinage immédiat de celle qui a été vendue à M.
Robillard ont réalisé de $1,000 à $8,000 par mille carré.
En sus de cela, le gouvernement perçoit les droits annuels
tout comme le gouvernement du Canada.

En 1872, comme mon honorable ami l'a déclaré, le gou-
vernement d'Ontario a vendu une partion de cette même
rése ve, pour la somme de $8,675; et le gouvernement du
Cariali, quoiq uie sachant que des vont' s ava;oat été faites
par le gouvernement d'Ontario, a fait cette vente sans
consulter le gouvernement d'Ontario, sachant que s'il l'avait
consulté le gouvernement d'Ontario lui aurait abandonné
tout l'argent qu'il avait reçu pour cette réserve, avec l'in-
térêt, ce qui aurait donné à ces Sauvages 818,000 ou 819,000.
Mais le gouvernement a jugé à propos de la vendre au
député junior d'Ottawa, pour la somme de $316. Le gouver-
nement en a délivré un titre à l'honorable député. Qu'en
a t-il lait ? Il n'en est pas aujord'hui le propriétaire. Com-
bien de temps l'a-tiI gardée avant de la vendre ? Combien
l'a-t-il vendue ? S'il ne l'a pas achetée pour lui-même, pour
qui l'a-t-il achetée ? De qui était-il l'intermédiaire ? Qu'est-
elle dovenue? Nous savons qu'ajurd'hui ce Eont Francis
Frères, qui sont les propriétaires du bois, et ils en deman-
dent une somme énorme. Vous constatez qu'avant la
dernièrd élection, une des accusations portées contre le
gouvernement était qu'il avait vendu toute la richesse fores-
tière des territoires du Nord-Ouest à des amis politiques
sans concurrence.

Mais nous n'avons jamais songé que le gouvernement
suivrait une ligne de conduite différente de celle suivie par
le gouvernement d'Ontario au sujet des limites à bois dans la
province d'Oitario, loisqu'il devait savoir qu'on pouvait en
obtenir des prix élevés. Il a trahi une coniance sacrée que
.les Sauvages reposaient en lui, et qu'en sa qualité de fidéi-
commissaire il était tenu de respecter, tout en remplissant
honorablement et honnêtement les devoirs attachés à cette
charge. Il est difficile de croire qui'un homme occupant
la position de ministro de l'intérieur puisse faire de son
siège les déclarations qu'il a faites. Ce n'est pas seulement
en ce qui regarde les limites à bois que le gouvernement a
manqué à ses devoirs, mais on le trouve encore en défaut
dans la vente des îles de la baie Georgienne et du lac Supé-
rieur. Nous voyons que lors de la découverte de l'or sur
l'îte Sultana, dans le lac des Bois, le gouvernement (lu Canada
s'est emparé tout de suite de cette île, sans en avoir fait
faire l'arpentage, et qu'il l'enclava dans la réserve voisine;
et il vendit cette île à MM. MoMicken et Kennedy, client
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do Hugh John Macdonald et Stewart Tupper. Nous ne
bavons pas quel prix le gouvernement obtint de cette île,
mais nous savons qu'elle a été vendue à des favoris politi-
ques, et que l'affaire a été négociée par un des fils du haut
commissaire et par le fils du premier ministre du Canada,
nous savons que l'ie Sultana ou île de l'Ouest, dans la baie
Georgienne a été vendue pour 8_2,500, sans que des sou.
missior s aihnt été demandées et qu'un avis public de la vente
ait été donné, et nous savons qu'immédiatement après la
vente, pour $2,500, cette île a été vendue pour $15,000.
L'île Lacoche, dans la baie Georgienne a été vendue par le
gouvernement, sans qn'on ait fait de soumissions, sans que
le publie ait <n connaissance que l'île était en vente, à M.
Buehnr, de Welland. Le gouvernement prétendait qu'il
avait le droit de vendre l'île, parce que suivant lui, elle faisait
partie de la réserve des Sauvages. Le gouvernement d'On-
tario prétend qu'elle n'a jamais fait partie de la réserve des
Sauvages, mais que le gouvernement du Canada, dans le
but d'en prendre possession, a ordonné un arpentage et
qu'il a compris l'île dans la réserve des Sauvages de la terre
ferme, pendant que de fait, elle n'a jamais été la propriété
du gouvernement du Canada, mais qu'elle a toujours été la
propriété du gouvernement d'Ontario, et qu'elle n'a pas é é
comprise dars les premières limites de la xéserve des Sau.
vags.

D cette manière, la propriété des Sauvages dont l'hono-
rable ministre parle avec tant d'intérêt est destinée à être
gaspillée petit à petit. Si les déclarations faites par l'hono.
rable député qui a proposé cette motion sont vraies-et le
ministre admet qu'elles sont vraies-en substance et en fait,
alors la conduite a été honteuse à l'extrême et mérite la
censure de cette chambre.

M. EOB1LLARD : Je me lève simplement pour dire
quelques mots, pour établir ma position au sujet de cette
question. D'abord, l'honorable député qui a proposé cette
2ésolution est sans doute intéressé dans l'affaire, parce qu'il
y a eu une discussion au sujet de la vente de ces terrains
par le goivernement d'Ontario, et je vois par les comptes
publics d'Ontario, qu'il a réclamé 61,500 de dépenses du
gouvernement d'Ontario. En conséquence, il doit bien con-
naître la question. Les parties qui iéclament désirent démon.
trer que ces limites valent un gros prix, parce que leur
réclámation contre le gouvornement d'Ontario s'élève à une
forite somme. Je ne fais que mentionner cela en passant.
Voici les faits:

J étais alors Céju'é à la légslatt.re locale d-Ontario et
ron pas membre du parlement fédéral. MM. Riopelle et
compagnie étaienL de mes amis, et il ni'y a rien de commun
outre eux et M. Riopel, membre de cette chambre. C'est une
maison de la ville d'Ottawa, et ils ne sont pas membres du
parlement. Ce sont des libéraux et de mes amis intimes. Je
contais un certain nombre d'entre eux, mais pas tous. Je
connais M. Riopelle et un ou deux autres membres de la
compagnie. Je ne connais pas M. Frarcis du tout. Je sup-
pose que M. Riopelle appartient encore à cette compagnie,
quoique je ne sache même pas cela. Je n'ai jamais visité les
coupes de bois. Ces personnes m'ont demandé de leur rendre
un service, ils avaient fait à peu près la mêm'e chose à mon
égard, auparavant, en sorte que, par reconnaissance, j'ai
demandé la xéserve des Sauvages à sir John A. Macdonald.
Jé deiñíndai à Riopelle si la proposition était légitime et
dans l'ordre ordinaire des choses, il me dit que oui. Je ne
connais rien de ées choses, parce qu'elles ne sont pas dans
ma ligne d'affaires. J'écrivis la demande qui fut signée par
Riopelle ét Cie, je me rendis auprès desir John et j' suppose
qu'il crut que j'étais l'un des membres de la compagnie. Je
n'ai pas dit si je l'étais ou non, parce que je comptais sur
ihon irfluerce pour favoiiser Riopelle et Cie. J'étais alors à
l'a chambre, à Toronto, Ces personnes m'avaient écrit de
eršesër àir John d'a'coi-der ce permis, et je lui écrivis, on
hoh propre inm. Je ne pensais pas que ces lettres vien-

I LisTER.

draient devant la chambre. Je vous dis la pure vérité. J'étais
soit à Tcronto ou à la Baie des Chaleurs, quand le permis a
été accordé, et au meilleur de ma connaissance, j'étais au
dernier endroit. Lorsque l'honorable député dit qie j'ai
refusé dos milliers de piastres, j3 no puis m'empêcher do rire.
Je n'ai jamais vu les coupes de bois, mais dans le bureau de
M. Riopelle, j'ai vu un rapport d'un nommé Colton, qui est
reconnu l'un des meilleurs explorateurs de coupes de bois
que nous ayons.

Je me rappelle avoir lu ce rapport. Il disait qu'il y avait
assez de bois pour en faire un radeau, et que les deux tiers
de lacoupe de bois se composait de lacs et d'eaux et qu'une
grande quantité de bois avait brûlé. Mais je n'y ai fait aucune
attention particulière, vu que je n'étais pas intéressé dans
l'affaire. Ainsi, je me suis amusé tout le temps en attendant
parler de l'argent que je réalisais. Je regrette seulement qu'il
n'en soit pas ainsi. Autant que je puis le savoir, cette opéra.
tion est aus<i légale que toute autre. J'ai vu un rapport du
département des Sauvages disant qu'il n'y avait dans cette
section que du petit bois, et qu'une grande partie avait passé
au feu. On peut voir ce rapport sur le bois. Je l'ai obtenu
de l'un des employés du ministère en le payant. Il y avait
un pou do bois dans une bordure autour du lac, où le feu
s'était arrêté. Je n'avais pas d'intérêt dans la compagnie
plus que je n'ai dit. Elle se composait de libéraux et ils
croyaient ne pouvoir obtenir cette coupe de bois sans em-
ployer mon influence. Je n'ai pas fait un sou sur cette vente
et je ne connais rien de la propriété.

M. LAURIER: Le titre était en votre nom, et la propri-
été a été revendue et vous n'en avez pas eu connaissance.

M. ROBILLARD: Le titre a été transporté. Je suppoe,
naturellement, que sir Joln était sous l'impression q te j>
faisais partie de la compagnie, et jécrivis sous mon pi opre
nom pour presser la concession, mais la demande a été faite
par MM. Riopelle et Cie. Lorsque ce permis vint à mon
nom, déja je l'avais transporté. Aucune somme d'argent n'a
été échangée. Ils peuvent l'avoir échangé ou vendu, je
n'en sais rien, je me suis toujours moeué de cela, parée que
je ne suis pas aussi riche qu'on le supposait. Je répète que
jétais alors membre de la chambre locale. En parlant de
mon vote a Toronto l'honorable député, parle d'une chose
étrangère à la question. Je pourrais aisement justifier mon
vote. Il est vrai que je suis d'origine française, et de pur
sang français, mais avant tou, je suis canadien. J'ai pris
cette attitudo da s la chambre, à Toronto, et jamais mes
sentiments ne m'ont entraîné si loin que de dire que l'un do
mes compatriotes avait raison, lorsque je savais qu'il avait
tort. J'ai condamné Riel, mais non pas les Métis, parce
que je croyais qu'ils étaient des instruments dans ses mains;
M. Fraser proposa un amendement, et.il était aibé de voir
que, ayant voté pour l'un, je me serais rendu ridicule en
votant pour l'autre. Je ne pouvais voir l'artendement, et je
ne pouvais prévoir ce qui arriverait.

J ai vu le nom de l'honorable député (M. Birron) figurant
dans des comptes publics d'Ontario, pour une somme de
81,500. C'est l'honorable député qui a fait dette motion. Il
est dans le livre bleu d'Ontario. Toutefois, j'ai lieu de croire
qu'il a travaillé pour cela. Je ne le mentionne que pour
démontrer que ce n'est pas simplement par pur dévouement
pour son pays qu'il a fait cela, mais qu'it on a été bien paye.
Cependant, j'ai lieu de croire qu'il a gagné son argent. Je
n'ai rien de plus à dire.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : J'ai suivi avec attention
les explications que nous a données l'honorable ministre de
l'intérieur. Cette explication n'a répondu. à aucun des faits
énorcés par mon honorable ami de Victoria-Nord (M.
Barron). Mon honorable ami allégue que le gouvernement,
agissant en quvlité de fidéicommissaire pour cette bande de
Sauvages, a vendu pour 83j6 une propriété qui, à sa
connaissance, a été transportée par les acquéreurs qui ont
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payé $316 à d'autres personnes de sa connaissance, pour qu'elle n'était en 1872, lorsque le gouvernement d'Ontario
une somme variant de 845,000 à 850,000. en vendit une partie. Le gouvernement d'Ontario vendit

Maintenant, si tel est le cas,aucun être humain ne pourrait des blocs de six milles carrés pour une somme plus considé.
douter que cette bande d'Indiens a été lésée de la manière rable que le montant mentionné par l'honorable député qui
la plus grossière par et sous la direction du gouvernement a proposé cette résolution.
qui a juré de les protéger. Ceci est aussi clair que Io jour, et Subséquemment, lorsque M. Abrey, un arpenteur du
le ministre de l'intérieur n'a pas essayé de nier l'assertion Canada, fit l'arpentage de ce territoire, il fut constaté qu'il
que cette propriété qui a été vendue par le gouvernement contenait 79 milles carrés, et quoi qu'une licence pour y
pour 84 du mille carré avait changé de moins dans les trois couper du bois eût été vendue par le gouvernement d'Onta-
mois-on dans les trois semaines peut-être, dans tous les rio, plusieurs années auparavant pour la somme de $18.000,
cas, dans un très court empace de temps-à un prix énorme il a été vendu par le gouverinement du Canada pour $316.
des centaines de fois plus élevé que le premier prix d'achat' Je crois que cette vente s'est faite sans les pràcautions

M. DEWDNEY: Je ne le savais pas, et je ne le sais p ' désirables. Je ne suppose pas que l'honorable ministre qui
encore maintenant. présidait alors à ce parlement connût la valeur de cette

Sir RICHARD CARTWRIGHT: L'honorable ministre a propriété, mais cette valeur n'en était pas moins réelle, et
été informé qu'il en était ainsi par mon honorable ami de l'agent des Sauvages avisa le gouvernement de faire un
Victoria-Nord, qui a déclaré de son siège, ce qu'il savait examen pour constater cette valeur. Si cet avis n'avait été
parfaitement, que cette propriéte s été vendue à un profit suivi, je ne crois pas que le gouvernement du pays eût ven-
énorme, du une licence de coupe de bois pour une aussi mince somme

Il peut se faire que l'honorable ministre n'en ait pas eu d'argent, mais il aurait eu des milliers de piastres pour des
connaissance; mais quel droit a le ministre de l'intérieur dizaines qu'il a touchées. Autant que je puis le savoir-et je
ou ses collègues, de plaider ignorance dans cette affaire? connais assez bien ce territoire- depuis 1872, il n'y a pas
En leur qualité de fidéicommissaires des Sauvages, il était eu de feux qui ait diminué la valeur du bois. J'ai vu une
de leur devoir gbligatoire, de prendre tous les moyens pos- grande quantité de billots coupés sur cette limite, et ils
sibles, pour éassurer de 'taient de bois verts et d'excellente qualité. Quant à la vente
seil de leur propre agent, de faire examiner et inspector du gouvernement d'Ontario, il n'a vendu que la licence de
cette propriété, et la mettre en vente publique, au lieu de coupe, comme l'a fait le départementdes Sauvages, à raison
la vendre à la cachette comme on l'a fait, S'il leur a d de $4 par mille carré. En 1888, le gouvernement d'Onta-
fait quelque injustice, cela est dû à leur propre négligence rie a élevé ces droits de 75 cents qu'ils étaient à $1 par
des précautions les plus ordinaires que tout homme d'affai. mille pieds, ce qui est exactement le même montant de
res doit prendre. Il était bien connu-dans Ontario du droite exigé par le département des Sauvages. Le gouver-
moins-que le gouvernement d'Ontario avait obtenu de nement d'Ontario a également élevé sa rente de 82 à $3 par
81,000 à 82,000 du mille carré pour la vente de linites à mille carré, en sorte que si la propriété eût été vendue à des
bois situées dans le voisinage de celle-ci. Les honorables conditions aussi favorables que celles du gouvernement
ministres se contentent de dire que certains droits do coupe d'Ontario, les Sauvages auraient le même revenu en droits
de bois étaient réservées, dont les Sauvages retireraient des et en ventes que celui qu'il retire aujourd'hui. En sus do
profits. Très bien mais il est bien clair que, en supposant cela, je crois qu'ils auraient sûrement S30,r00 de primeqele gouvernement aurait accepté la somme due par le pour les licences de coupe sur ce territoire. Il n'y a pas deque gouvernement aurait pu ase du8,000 ae doute qu'on a adopté un principe faux. Je suis heureuzgouvernement d'Ontario, il aurait pu réaliser $18,000 au d'informer la chambre, si mes renseignements Sont exacts,lieu de $316, au profit de ces Sauvages, et tous ces droits de d i e achme, s mes re nn et sone
coupe qui, au dire de l'honorable ministre s'élèveront à quele département des Sauvagesa abandonn cette manière
830,000, auraient été perçus jusqu'au dernier sou. Mais s'il de disposer de ses limites à bois, depuis cette noque. Je
est possible de percevoir des droits s'élevant à 825,000 ou crois que la rserve des Sauvages de la rivière Française a$30,00, ources 7Z9 milles carrés, il est clair, d'après la été vendue à l'encan pubhic, depuis l'époque de_ cette vente830,000, pour ce 9mle ars letcar 'pè aà iRobilîard et Riopelle. Elle fut vendue par avis, à Mk-ýito.démonstration même du ministre, que c'était une propriété à Rr tR 'elle E ft vendue pas, avai
d'une grande valeur, et il est évident que, si elle avait été waning. Je crois qu'elle a été vendue dans un mauvais
mise à l'enchère publique, il est de toute probabilité, en endroit ; elle aurait rapporté plus d'argent si elle eût été
considérant les ventes qui ont e, lieu en public et sur la vendue à Ottawa ou à Toronto, mais elle a été vendu après
marché ouvert, qu'une très forte somme, excédant probable- des avis résulierv; et si on eût fait la même chose danq le
ment 850,000 aurait pu être obtenue pour cette propriété. cas de la réserve de Whitefish on ne l'aurait ras céde

Si le ministre ou le gouvernement ont la moindre parcelle pour 8316.
d'honneur, ils se rendront compte de la transaction, ils trou. M. RARLTON Je n'ai aucune raison de mettre on
veront ce qui a été payé pour l'achat de cette propriété, et d. l'ARpoN: Je f ai a raionode met
communiqueront leurs informations à la chambre. Si l'as- doute l'exposé de faits présent! par l'honorable député
sortion faite par mon honorable ami est exacte, ces Sauvages d'Ottawa (1. Roblardt TI n'y a pas de doute qu'il a faitont été grossièrement lésés, ils ont été fraudés par l'action ce que font souvent des députés, il a employé son influence
du gouvernement du Canada, par l'action du surintendant en laveur d'un ami qui l'en avait prié, et il a fait une demande
dgoeren etnaa par l'action du miitedeuitriendparnt au gouvernement et en a obtenu ces coupes de bois, à des con-général, et par l'action du ministre de l'intérieur e ditions favorables. La difficulté dans ces sortes d'affaires, la
entre 8316 et toute somme quelconque qui a été fubsê uem. difficulté dans toutes opérations de ce genre, c'est le mode
ment réalisée par la revente de ces propriétés. Cela est vicieux adopté par le gouvernement. Le gouvernement ne
smlet re car et j'oseaintdeq de cs propriétés. ýaour devrait jamais se départir d'une portion de propriété publiquesimple et clair, et 'oserais dire qu'il n'y a Pas de cour de ce genre, sans des conditions qui puissent lui assurer lad'équité, dans le monde entier, op ces honorables gentils. meilleure vente et les plus grands avantages possibles.hommes agissant en leur capacité personnelle eon qualité de Le mode qui devrait être adopté dans tous les cas où lefidéi commissaires, qui ne les obligerait de rembourser jus- gouvernement veut disposer d'une propriété, serait dequ'au dernier sou, principal et intérêts, à même leurs propres gouerpar aveubic dune p té, seut e
deniers. s.assurer par avis public une vente au plu.s hçut enché-

risýaeur et aux meilleures conditions qu'on puisse obtenir.M. WALDIE: Avant que cette question soit tranchée, je Nous avons eu de fréquentes discussions sur ce sujet. Il ydésire faire connaître à la chambre quelques faits qui se a quelques années, j'ai fait voir, après de longues -rcher,rapportent à cette vente. Cette portion de territoire était ches, que des centaines d'ordres en conseil avaient été passésbeaucoup plus considérable et d'une bien plus grande vAleur pour des eqqpes de bois, dan§ diverses parties du Canada,
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couvrant une superficie de quelques 25,000 milles carrés, t
que ces coupes de bois avaient été données à des amis du gou-
vernement, à des membres de cette chambre, et à des mem-
bres du sénat, à des parents do membres de cette chambre
et à des parents de membres du sénat. Le modo entier est
défectueux et insoutenable. Le gouvernement devrait adopter
le mode suivi dans la province d'Ontario et partout où il
a une propriété à vendre, partout où il a une coupe de bois à
vendr1, ou toute autre propriété à vendre, il devrait donner
avis de la vente de telle propriété et accepter la plus haute
enchère. Dans chaque cas, ce mode assurerait une plus
forte somme d'argent pour la propriété,

M. LANDERKIN: Je crois que les explications données
par le ministre de l'intérieur démontrent clairement que
cette propriété a été vendue au-dessous de sa valeur. Il
estime que les droits s'élèveront à $20,000, ce qui indiquerait
qu'il doit y avoir là 20,000,000 do pieds de bois, oui, avec un
bonus de 82 par mille pieds, rapporterait $40,000. Le
ministre a virtuellement appuyé l'assertion de l'honorable
député de Victoria (M. Barron) quant à la valeur de ces
limites. Le député actuel d'Ottawa, qui n'était pas alors
membre de cette chambre, ne saurait être accusé d'aucune
faute au sujet de cette question. Cela est une accusation
portée directement contre le gouvernement pour avoir
vendu une limite valant $50,000 pour la somme de $316;
une limite qu'il avait en fidéi commis pour les Sauvages
dont le gouvernement du Canada est le fidéi commissaire, et
qui devait être responsable, fidèle et zélé, dans l'intérêt des
Sauvages, et veiller à la protection de leurs droits. C'est
contre le gouvernement qui a pu accomplir un tel acte et
gaspiller l'argent des Sauvages que l'honorable député a fait
une moticn et une motion tout à fait opportune dans cette
affaire.

Je ne puis conprendre comment un membre de cette
chambre pourrait justifier la conduite du gouvernement qui
a vendu ces coupes de bois pour un prix an-dessous de leur
valeur. Je ne tiens pas l'honorable député qui représente au-
jourd'hui Ottawa, responsable de cela. dormis qu'il voterait
pour approuver une telle conduite, car alo-s il deviendrait
partie à l'opération, -et il mérite la condamnation qui
doit retomber sur le gouvernement, qui a négligé les droits
des Sauvages et qui a manqué à ses devoirs dans l'adminis.
tration de leurs biens.

Je suis surpris de voir que l'honorable député de Bruce-
Nord (M. MeNeill) n'est pas à son siège dans cette chambre,
pour élever la voix contre le sacrifice des intérêts des Sau
vages de ce pays. Il compte un grand nombre de Sauvages
sur la péninsule Indienne, et je suis surpris de ce que pen.
dant que leurs intérêts sont sacrifiés dans une autre section
de la province d'Ontario, cet honorable député n'est pas à
son siège, élevant la voix pour condamner un acte qui, de
lui-même, est suffisant pour condamner la conduite du gou-
vernement dans cette affaire. Je suis aussi surpris de ce
que le ministre des douanes ne se lève pas pour con-
damner cet acte. Je ne comprends pas comment il peut
se faire que le ministre puisse garder le silence et voir les
intérêts de cette classe de la population sacrifiés, comme ils
l'ont été dans cette transaction. A mon avis, c'est un acte
insoutenable, et ce n'est qu'un cas entre un grand nombre,
où le domaine public a été sacrifié dans le but de plaire à
des amis du gouvernement on se les concilier. Il est temps
de couper court à ces abus ; il est temps que le domaine
publie soit hont êtement administré. Il est temps que les
députés qui supportent le gouvernement ouvrent les yeux
sur ces abus et qu'ils en empêchent la répétition.

Je crois sincèrement que l'honorable député de Victoria
(M. Barron) mérite les remerciements de la chambre pour
sa manière de présenter sa cause. Il l'a si bien exposée, que
le ministre de l'intérieur a été obligé d'admettre que pour le
fonds, il est dans le vrai. Les paroles du ministre de l'in-

M. CHAULTON.

térieur ont corroboré son assertion, on ce qui concerne la
valeur de ce domaine.

Lorsque nous voyons que l'honorable député se donne
tant de mal pour s'assurer des faits, je crois qu'il a droit à
la reconnaissance de la chambre pour avoir ainsi élaboré la
cause. Quoiqu'il ne soit rien moins qu'agréable au gouver-
nement de s'occuper de cette cause, n'empêche pas que
l'honorable député a rempli un devoir tiès important qui
lui mérite la reconnaissance du pays.

Il est d'autres gens qui sont aussi intéressés que les Sau-
vages dans l'administration de ce fonds. il importe aux
populations de race blanche que le fonds des Sauvages soit
bien administré. Nous nous vantons de la protection dont
nous couvrons les Sauvages, mais si l'on démontre aux Sau-
vages que leurs droits ont été livrés au trafic, gaspillés ou'
abandonnés au profit de partisans du gouvernement, ils
pourront peut-être se révolter, et il nous faudra subir toutes
les connaissances funestes qui sont la suite de la révolte
d'une population. .. Tout ce que nous voulons, c'est que jus-
tice soit rendue et que les droits des Sauvages soient res-
pectés; mais si le gouvernement manque à ses devoirs sous
ce rapport, il appartient à cette chambre de le blâmer.

M. PATERSON (Brant): Lorsque l'attention de la
chambre a été attirée sur l'opportunité d'accorder à cer-
taines tribus sauvages assez disciplinées l'avantage de gérer
leurs propres affaires, avec une certaine responsabilité, le
gouvernement a déclaré qu'il serait dangereux de leur
accorder de tels pouvoirs, et qu'on ruinerait entièrement
la race en lui abandonnant l'administration de ses affaires.

Je demanderai à la chambre si elle est d'avis qu'une tribu
quelconque, fût-elle la plus arriérée qui existe dans les ter-
ritoires du Canada, eût pu consentir un contrat aussi rui-
neux dans son espèce que celui qui a été consenti en leur
nom par leurs fidéicommissaires ? Aussi, je crois que dans
ce cas la chambre ne saurait hésiter à blamer le gouverne-
ment pour ce qu'il a fait. Le gouvernement a vendu une
propriété qui, d'après le prix mentionné par le ministre de
l'intérieur, et considérant le montant qui aurait pu être
réalisé par la coupe du bois, valait au moins $40,000, pour
$316, et cette vente a été faite par les fidéicommissaires du
fonds des Sauvages, et en même temps qu'il mentionnait ce
fait, le ministre déclarait qu'il serait dangereux de confier
aux Sauvages l'administration de leurs affaires.

Je crois qu'il a été suffisamment démontré que les inté.
rêts des Sauvages ont été sacrifiés d'une manière odieuse, et
j'espère que de pareils faits ne se renouvelleront jamais, et
que jamais la chambre n'aura l'occasion do s'occuper de
s'occuper de griefs de ce genre.

Les Sauvages ont grandement raison de se plaindre de la
manère dont leurs affaires sont administrées, mais j'ai lieu
de croire que ce cas, ainsi que d'autres, rendront à l'avenir
le gouvernement plus prudent dans l'administration des
affaires des Sauvages.

Division sur l'amendement de M. Barron:

Messieurs
Armstrong, Gautbier, Mills (Bothwell),
Bain (Wentworth), Gillmor, Mitchell,
Barron, Godbout, Mulock,
Beausoleil, (Juay, Neveu,
Bêebard, Hae, Paterson (Brant),
Bourassa, Holton, Perry,
Bowman, Inaes, Platt,
Brien, Jones (Halifax), Préfontaine,
Campbell, Landerkin, Rinfrot,
Cartwright (sir RFich.), Lang, Robertson,
Charlton, Langelier (Montm'ncy),Ste. Marie,
Choquette, Langelier (Quebec), Semple,
Colter, Laurier, t8omerv'ille,
Couture, Lavergne, 3utherland,
Davieg, Lister, Trow,
Dessaint, Livingston, Turcot,
Doyon, Lovitt, Waldie,
Edgar, Macdonald (Huron), Watson,
Euis, MeMillan (Huron), Weldon (Saint-Jean),
Fise, ullen, WilsoneigFisher, Maeige,
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Messieurs
Audet, Ferguson (Renfrow), Mills (Annapolis),
Barnard, Foster, Moncrieff,
Bergeron, Freeman, Montplaisir,
Boisvert, Gigault, Perley,
Bowell, Girouard, Porter,
Boyle, Gordon, Prier,
Bryson, Grandbois, Purcell,
Cameron, Guillet, Riopel,
Cargil, Haggart, Robillard,
Carling, Hesson, Roome,
Carpenter, Hickey, Ross,
Caron (sir Adolpho), Hudspeth, Rykert,
Cimon, Jamieson, Shanly,
Cochrane, Joncas, Skinner,
Cockburn, Jones (Digby), Small,
Colby, Renny, Stevenson,
Corby, Kirkpatrick, Taylor,
Coulombe, Labelle, Temple,
Curran, Langevin (eir Hector), Thompson (sir John),
Daly, La Riviðre, Tisdale,
Daoust, Lurie, Tupper,
Davin, Macdowall, Tyrwhitt,
Davis, McD onald (Victoria), Vanasse,
Daw3on, McG-ougald (Picton), Wallace,
Denison, McDougall (O. Breton),Ward,
Desaulniers, McKay, Weldoi (Albert),
Desjardins, llcKeen, White (Cardwell),
Dewdney, McMillan (Vaudreuil), Wilmot,
Dickey, Mara, Wihen (Lennox),
Dupont, Masson, Wood (Westm'land)-91.
Fergusen (Leeds & Gren),

L'amendement est perdu et la chambre se réunit de nou-
veau en comité des subsides.

(En comité).
Items non prévus ...... ..... $465,890.18

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Il est bien vrai que,
dans le rapport de l'auditeur général, figurent les détails de
tous les items, mais n'empêche qu'un bon nombre d'entre
eux ne sont pas satisfaisants. Pour le chemin de fer Inter-
colonial, par exemple, il y a un item de dépenses impiévues,
de pas moins de 862,000. Considérant la date prolongée de
la session, l'année dernière, il semble qu'il y a eu considé-
rablement de la négligence, de la part du ministère des
chemins de fer, pour qu'il n'ait pas pu réaliser l'appropria.
tion suifisanto pour les dépenses du chemin de fer Intercolo-
nial. De la part du ministère, cette erreur est trop forte
pour que je puisse en admettre aucune excuse. Il aurait
dû connaître mieux les besoins du chemin de fer Interco-
lonial.

A quelques semaines près do la fin de l'année fiscale, nous
siégions encore ici; lors, cette somme de dépenses non pré-
vues a grand lieu de nous surprendre, hormis que le ministre
puisse nous en donner des raisons spéciales. S'il n'a pas de
raisons spéciales à donner nous ne pouvons laisser passer
cet item sans observations.

M. FÔSTER : Je ne doute pas qu'il existe des raisons
spéciales portées au mandat; je ne puis les donner ce soir;
mais je saurai les donner bientôt.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Du moment que l'hono-
rable ministre soumet un item do cette importance, il devrait
être en état de le justifier.

Sous l'entête " gouvernement civil," je vois un item de
$7,280 de dépenses non prévues, portées au crédit du conseil
privé. C'est un montant très considérable et hora de pro-
portion avec les dépenses ordinaires do ce département.

M. FOSTER : L'honorable député se rappellera qu'on
conformité d'une entente qui a en lieu entre les deux côtés
do la Chambre, chaque item doit se suffire à lui-même. Un
item qui n'est pas dépensé pourvoit à ses besoins,. mais il
faut suffire aux besoins de ceux qui sont épuisés. au moyen
de mandats.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je ne relève pas ici les
items de peu d'importance, mais l'honorable ministre
admettra qu'une erreur de 07,280 sur un total de &26,000

est un très fort percentage. Dans des ministères plus con-
sidérables, on pourrait sans doute comprendre cela, mais
dans ce petit département, un pareil déficit no devrait pas
exister.

M. DAVIES (I.P.-E.): Je vois un item de $2,240 pour
des diagrammes destinés au discours sur le budget. C'est
une extravagance indéniable.

M. FOSTER: Il n'y a pas de diagrammes dans les dis-
cours, cette année.

M. JONES (Halifax) : Ils sont absolument inutiles.

M. FOSTER: Je ne crois pas que l'opinion publique soit
de cet avis.
* M. DAVIES (I.P.-E.):- Oui ; et je crois que cinq sur six
des députés qui supportent le gouvernement sont de cet avis.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je crois vraiment quo
c'est un item très extravagant et le profit est bien mince
pour une si forte dépense. Comme je l'ai déjà dit, un grand
nombre de ces diagrammes sont absolument inexacts.
Volontiers nous les paierons un prix raisonnable, mais ce
montant me paraît être très exagéré.

M. FOSTER: Ces diagrammes ont été abandonnés.
Sir RICHARD CARTWRIGIIT: Nous en félicitons l'ho-

norable ministre.
Il est entendu, j'espère, que l'honorable ministre va nous

fournir les explications demandées au sujet des dépenses
supplémentaires qui ont été faites par lo chemin de for Inter-
colonial, et sur d'autres sujets.

M. FOSTER: Oui.
Montant requis pour des réparations à des chemins sur

les terres de l'ordonnance à Urand Falls, N.-B......... $700

M. WELDON (Saint-Jean): Y a-t-il des colons sur ces
terres de l'ordonnance ? J'ai cru comprendre que la ville
actuelle de Grand Falls se trouvait située sur les terres de
l'ordonnance, et qu'il y a très peu de colons dans l'endroit
où cet argent est censé être dépensé. Selon toutes proba-
bilités $2,000 ont été dépensés pour les chemins en cet
endroit, et je n'ai pu me rendre compte pourquoi toute cette
dépense a été faite. J'ai toujours cru que ces terres étaieut
inhabitées.

M. FOSTER: Je forai dcs recherches à ce sujet.
M. ELLIS: Comment ces terres sont-elles administrées;

sont-elles sous la surveillance d'un agent.
M. DEWDNEY : Je ne sache pas qu'il y ait un agent.
M. ELLIS: Je suis sous l'impression qu'il y a un gar-

dien pour ces terres qui reçoit $200 par année, et qui ne
fait rien: qu'en même temps $700 par annee sonii, dépensés
pour les chemins, et qu'il n'y a pas de chemins.

Réparations et travaux au canal de Trent............... $1,350

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Que vous proposez-
vous de faire de ce crédit ?

M. FOSTER: Je vois un mémoire de montants
requis pour le parachèvement de la jetée de Lakefield, et
pour des réparations aux chemins de Backhorn. Je pré.
sume que c'est pour cela.

M. BARRON : Ne serait-ce pas pour enlever les obstruc-
tions dans le lac Cameron, dont j'ai déjà parlé?

M. FOSTER : Il est possible que ce soit pour cela.
M. BARRON: Si le gouvernement traite à la légère

cette question du lac Cameroi, ce n'est pas une raison de ne
pas la prendre au sérieux. Les écluses sont là, mais elles
sont inutiles, Ei ces obstructions ne sont pas détruites. Il y
a deux vaisseaux sur le lac, qui ne peuvent descendre, et il
y a des bateaux dans la partie inférieure du lac, qui se
rendent jusqu'à l'écluse, mais ne peuvent remonter au delà:
le Ant du chemin de' fer se trouve sur leur route, et il n'y
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a pas de pont mobile qui permettre anx barges ou aux
bateaux de passer, en sorte que la navigation est absolu-
ment arrêtée. Le gouvernement a été informé do cela il y
a deux ans et demi, mais il n'a rien fait pour y remédier.

M. M ULOCK : Je crois qu'il est absolument indigne de
nous demander de voter une somme d'argent dont le mi-
nistre ignore l'application. Cet item devrait être rayé ou
rester en suspens.

Pendant que nous sommes sur cet item, j'aimerais à
savoir quelle va être la politique du gouvernement au sujet
de ce système de canal ? L'autre soir, le ministre des tra-
vaux publics a été quelque peu bref, mais il nous a promis
qu'il serait en état de répondre plus tard à cette question.
Avant l'élection. le gouvernement avait une politique dia.
tincte au sujet du canal do Trent. Il devait le construire
incessamment. A-t-il changé de politique à ce sujet ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Je crois que l'honorable
monsieur fait erreur. Je n'ai jamais dit un mot là-dessus.
C'est le premier ministre qui a parlé sur ce sujet.

M. MULOCK: L'item est resté en suspens, parce que le
ministre des travaux publics ne savait pas quelles étaient
les intentions du gouvernement, mais il a dit que le premier
ministre pourrait probablement les faire connattre à la
séance suivante.

M. FOSTER : Je me rappelle parfaitement que cet item
a été discuté à fond par l'honorable premier ministre et
mon honorable ami d'on face (M. Barron) il y a huit ou
quit zq jours, et je ne vois pas qu'il soit opportun de traiter
cette question, à deux ou trois reprises différentes. Si l'ho-
norable député a des objections contre cet item, nous pou-
vons le rayer.

M. BOWELL : Du moment que l'honorable député sup-
pose des motifs de ce genre, peut être serait-il bon de lui
représenter les faits tels qu'ils sont.

L'honorable ministre qui siège à ma gauche a dit à l'ho.
norable député de Victoria-Nord qu'il ne savait réellement
pas pourquoi cet item était demandé, mais qu'il serait pro-
bablement attribué à l'objet que l'honorable député avait en
vue. LA-dessus, l'honorable député de Victoria-Nord a dit
de suite: "retranchez-le." Evidemment il a de grands
intérêts dans le canal, car, sans cela, il ne demanderait pas
avec autant d'instance, tant de répétitions d'une même
chose.

M. PATERSON (Brant): Je ne prête aucun motif sus-
pect. L'honorable député de Victoria-Nord .a dit qu'il
n'avait pas d'objection à ce que cet ouvrage fut fait, mais il
a cru que la chambre voudrait savoir de quelle manière
l'argent serait dépensé.

M. BOWELL: Il a d'abord proposé de rayer cet item.
M. PATERSON (Brant): Si l'honorable ministre veut

rayer des items, il lui en fournira autant qu'il peut en
désirer.

M. STEVENSON: L'item a pour but d'enlever des cail-
loux du fond du lac et d'y fixer le niveau de l'eau. L'ingé-
nieur demande que l'argent soit employé pour cela.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Le ministre des finan-
ces sait parfaitement bien qu'il est du devoir de tout minis
tre d'être prêt à donner toutes les informations voulues sur
chaque item se rapportant aux subventions votées pour son
ministère.

M. MULOCK : Je ne crois pas qu'il y ait grand mal à
refuser de voter un item, au sujet duquel on ne dunne
aucune explication. Comme représentant d'une partie de
la région que cette question intéresse, il est do mon devoir
du m'en occuper, et je dois dire qu'à maintes reprises, le
gouvernement s'est déclaré hautement favorable à ce projet.
J'ai pris part à des députations composées d'un gran&

M. BASBON.

nombre de citoyens des territoires qui sont censés être
desservis par ce canal, et j'ai entendu des membres du
gouvernement, et notamment l'ex-ministre des finances
affirmer d'une manière positive la nécessité de ces travaux,
et j, suis surpris de voir maintenant l'honorable ministre
des douanes admettre que les vues du gouvernement sont
changées.

M. BOWELL: Je n'ai pas dit cela.

hi. MULOCK: A tout événement la question est dou.
teuse. Avant 1882, le gouvernement annonça publique-
ment que cette politique au sujet des canaux était une
politique déterminée et qu'il allait réunir les deux rivières.
Il prétendait que toutes les explorations étaient faites et
qu'il savait quel serait le coût des travaux. Une des dépu-
tations les plus nombreuses qui aient visité cette ville est
celle qui vint, en 1883, recommander ce projet aa gouver-
nement. J'étais présent en cette occasion, et il n'y out
que la salle des séances du comité des chemins de fer, qui
pût contenir cette députation. L'honorable ministre des
douanes était peut-être présent ?

M. BOWEILL : Oui, j'étais présent.

M. MULOCK: L'honorable ministre a peut-êtreontendu
le ministre des chemins de fer expliquer la politique du
gouvernement. Les élections étaient à se faire, le projet
ni'avait pas été poussé assez loin, et il était nécessaire que.
le gouvernement dise s'il entendait continuer ou non, et
après que les petits travaux illusoires furent terminés, le
gouvernement se trouva en face du côté sérieux de la queq-
tion. Pour dissimuler sa retraite il nomma une commis-
sion, il y a un an et demi, pour régler cette question, mais
il n'y a pas eu de rapport. Où sont les commissaires ?
Cela doit-il toujours durer ? Je suppose qu'il y aura une
élection en 1893, ou, peut-être, le ministre peut-il nous dire
quand elle aura lieu ?

M. BOWELL: Demain.

M. MULOCK: Nous aurons probablement ce rapport
avant l'élection. Ce rapport est-il prêt à être soumis au
comité?

M. FOSTER : Il n'est pas prêt.

M. MULOOK : Le gouvernement l'a-t-il reçu ?

M. FOSTER: Il a été dernièrement déclaré que le rapport
n'avait pas été présenté.

M. BA RRON: Maintenant que toutes les estimations sont
devant nous, je vois qu'il n'y a rien pour le lac Cameron.
L'honorable député de Peterborough-Est (U Stevenson),
peut y faite mettre $',600, mais, parce que je suis un advor-
Paire du gouvernement, rien n'est accordé pour ces travaux
nécessaires. Je suppose qu'aux prochaines élections, on
dira au peuple: Si vous votcz contre Barron, ces travaux
seront exécutés. Je puis assurer au ministre des finances
que cette question est importante. Que le gouvernement
envoie quoiqu'un pour constater la vérité de ce que je dis,
car, aujourd'hui, les affaires sont suspendues pour la raison
que ces travaux n'ont pas été exécutés.

M. STEVENSON: Je suppose que l'honorable député
fait allusion au pont. Il n'y a pas de doute qu'on essaie à
faire construire un pont-tournant en cet endroit, mais j'ai
appris que le Grand Tronc avait soumis un plan, pour le
construire, en aval des écluses. Je sais qu'il existe un vif
mécontentement à ce sujet. C'est un peu plus haut que
l'endroit où je réside, mais j'ai fait voir au département la
nécessité de construire ce pont, et on m'a assuré que le
Grand Tronc allait le construire, et je crois qu'il le cons-
truira. Autant que je le pourrai, je presserai le gouverne.
ment de faire faire ces travaus qui sont d'une grande néces-
sité.
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Chemin de fer Intercolonial, r6parations et frais

d'exploitation.......................... ... . .......... $50,000

M. JONES (Halifax): Je suppose que c'est la différence
entre les recettes et les dépenses ?

M. FOSTE R: Ce sont les frais d'exploitation.
M. JONES (Halifax): Je regrette que le gouvernement

prévoit un déficit aussi considérable.
M. POSTER: C'est pour 1888-89.
M. MULOCK: Cela excède de beaucoup le déficit de

8360,000.
M. POSTE R: C'est une partie de tous les frais d'exploi-

tation pour 1888-89.
M. DAVIES ([.P.-E.): Cette marge parait considérable,

à moins qu'il ne soit survenu quelque chose d'ertraordi-
naire pour augmenter d'un demi-million de piastres les frais
d'exploitation d'un chemin dont on connaît le nombre de
milles et le nombre d'employés, et dont on pourrait évaluer
les dépenses d'une manière plus exacte. Je crois que la
chambre devrait connaître la raison de cette augmentation
considérable.

M. POSTER: L'évaluation avait été de 82,900,000, et
cette somme ayant été insufmisante pour l'exploitation du
chemin, il a été nécessaire de l'augmenter de cette dernière
somme.

M. MULOCK: Quel déficit attendez-vous après que vous
aurez détruit la ligne d'enbranchement Harvey et Moncton ?

M. POSTER: Nous attendons jusqu'à ce que la ligne
soit détruite.

M. DAVIES (I.P.-E.): Les dépenses pour locomotives,
gares, etc., et les frais généraux se sont élevés à 83,26S,484
pour l'annéeexpirant en juin 1888, tandis que l'évaluation
était de 62,900,000.

M. POSTER: Cela prouve que l'estimation pour l'année,
avait été insuffisante.

M. McEULLEN: Il est évident que, lorsque la ligue
courte sera terminée, le trafic sur le chemin de fer Interco-
lonial diminuera considérablement. Nous savons que de-
puis plusieurs années, cette ligne est une source de pertes
pour le pays. Dans le but de les diminuer autant que pos-
sible, le gouvernement a porté au compte du capital des
articles tels que l'éclairage et le chauffage des wagons et
les clôtures paraneiges.

M. FOSTER: Pour le matériel seulement et rien de
plus.

M. MoMULLEN: Le ministre des finances, qui occupait
cette charge il y a deux ans, nous a dit que le chemin de
fer Intercolonial était suffisamment protégé par les clôtures
paraneiges, et que le coit dujremplacement de ces clôtures,
quand elles étaient brisées, était porté au compte des dé-
penses, et que la même chose avaient lieu pour les wagons
qui étaient hors de service. Cependant un montant consi-
dérable a été porté au compte du capital pour clôtures para.
neiges, et pour l'éclairage et le chauffage des wagons.

M. JONES (Halifax): Et je comprends que le ministre a
évalué les frais d'exploitation, pour l'année dernière, à
82,900,000, et qu'ils se sont élevés à $3,276,000, sur le che-
min de fer Intercolonial, à part la ligne de prolongement-
est, c'est.à-dire qu'il faut 8500,000 de plus pour combler la
différence.

M. POSTER : Oui.
Inspection des poids et mesures.i............ S1,835 22

M. McMULL EN : R. A. Eughes, salaire à compter du 5
octobre 1885,8600. Quel étaitle prédécesseur de M. Hughes?

M. FOSTER : M. Hughes est à Windsor; c'est un nouvel
employé.

M. McMULLEN : Il doit y avoir un nouveau district.
M. FOSTER : Je suppose que le pays est divisé en dis-

tricts. Il est sous-inspecteur pour ce district.
M. JONES (Halifax): Edward Kelly, salaire du lor

décembre 1888, à 8500. Quel est l'employé que Kelly' roi-
place ?

M. POSTER: Il remplace Ryan qui a eu une promotion,
M. CAMPBELL: Qui est inspecteur des poids et mesures ?
M POSTER: Je ne le sais pas, mais les rapports le

feront connaître à l'honorable député. Le rapport du
revenu de l'intérieur est produit tous les ans, et il est main-
tenant sur le bureau do la chambre.

M. WILSON (Elgin): L'honorable ministre veut-il nous
dire pourquoi il a été nécessaire de nommer un sous-inspec-
tour?

M. FOSTE R: Je suppose que le district était d'une trop
grande étendue pour les employés qui en avaient la charge
à cette époque.

M. WILSON (Elgin) : Ce monsieur avait-il quelqu'expé-
rience, dans le service public, quand il a été nommé ?

M. POSTER:. Je l'ignore.
Commission royale du travail......... ......... $40,000

M. JONES (Halifax): Est-ce le dernier paiement ? Cotn-
bien la commission a-t-elle coûté, en totalité ?

M. POSTER : 864,572, ont été dépensés; il reste à payer
s13,000 pour impressions et autres comptes, soit un totalde
817,572 que l'on suppose être le dernier paiement.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Personne d'entre nous,
n'a eu l'occasion.d'examiner la preuve, -excepté par ce qui
en a paru dans les journaux. L'année dernière, j'ai attiré
l'attention du gouvernement, et spécialement celle du pre-
mier ministre, sur quelques déclarations remarquables qui
avait été faites relativement, surtout, au travail des enfants,
et je lui ai demandé de nous dire quelle politique le gouver
ment se proposait d'adopter dans le but de supprimer les
abus que l'on prétendait exister, et j'ai reçu la promesse,
qu'à la prochaine session, le gouvernement aurait étudié la
preuve et qu'il déciderait quelles mesures il pourrait adopter
à cet effet. Je désire maintenant savoir si le ministre des
finances, ou le ministre de la justice, est en état de nous dire
bi le gouvernement a pris une décision. Plusieurs de ces
déclarations signalaient des abus vraiment graves.

Sir JOHN TiOMPSON: Quand, à la dernière session,
l'honorable député a soulevé cette question, l'enquête n'était
pas encore terminée. Il y a eu, cependant, une discussion
au sujet des heures de travail et de l'emploi du avait des
enfaus. Le gouvernement n'a pas encore pris de décision
à cet égard, parce qu'dI a été impossible, vu l'époque à la.
quelle le rapport et la preuve ont é:é présentés, d'examiner
ce rapport de cette preuve assez tôt pour préparer une
mesure à cette fin, pour la présente session.

Sir RICHARD CART WRIGHT : e regrette d'apprendre
cela, car, d'après ce que le premier ministre avait dit des
abus criants, qui paraissent avoir été commis relativement
à l'emploi des enfants dans un bon nombre de manufactures,
j'espérais que ce point de la question aurait été examiné.
L'enquête a fait voir que des petitsenfants étaient employés
pendant un temps si considérable, que des hommes n'au.
raient pas pu, sans dommages, travailler si longtemps.
C'est une honte pour notre civilisation et l'humanité, qu'un
tel état de choses puisse exister dans notre pays. S'il était
prouvé que le gouvernement fédéral n'avait pas le pouvoir
de s'occuper de cette question, et si le ministre de la justice
l'avait déclaré, je pourrais comprendre pourquoi la question
n'avait pas été examinée, mais si cea abus tombent sous le
pouvoir que nous avons de légiférer sur des questions crim i.
nelles, il me Bemble, que le gouvernementlaurait e en toute
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conscience, prendre des mesures pour prévenir ces abus à
l'avenir.

Sir JOHN THOMPSON: Il n'y a pas de doute que
quelques-uns de ces abus tombent sous notre contrôle. L'em-
p loi des enfants, dans les manufactures, est déjà réglé par la
loi criminelle, et tout ce qui était exigé, était une inspection
systématique des manufactures, afin d'empêcher ces abus do
se commettre; de fait, tout ce qui est nécessaire, dans ces
cas, est de faire exécuter les lois en vigueur, et non pas d'en
faire d'autres.

Le public a été très excité, au sujet de ces faits, par ce
qui avait transpiré de la preuve, à l'époque où l'honorable
député a soulevé la question, à la dernière session. L'enquête
n'était pas encore terminée; la preuve qui avait alors été
obtenue avait eu son effet, dans une certaine mesure, et nous
avons appris que la publication de ces faits, avait, à cette
époque, causé la suDpression d'une grande partie do ces
abus. Cependant, afin de pouvoir légiférer d'une manière
satisfaisante, d'après le rapport ou d'après les propositions
faites par les unions ouvrières et la commission du travail,
il est nécessaire que les documents soient examinés atten-
tivement.

Police à cheval du Nord-Ouest....... $80,000
M. FOSTER: L'explication su sujet des chaussures et

autres articles en cuir, est bien simple. Il paraît qu'au lieu
du mot "jcurs " l'honorable député de Wellington-Nord, a
lu le mot "douzaines," et M. McCullough, dans son compte,
mentionne inspection des chaussures et autres articles en
cuir, 13 jours et demi à $10 par jour, $135.

dit, je suis d'avis qu'il y a une grande insouciance au sujet
de ces approvisionnements pour la police à cheval. Nous
voyons 2,783 paires de gantelets, à 81.50 et $L.08, par paire,
et j'aimerais à savoir où vont ces gantelets.

M. FOSTER: Ils vont dans le magasin avec les habille-
ments, etje crois qu'il y a de bonnes raisons pour conserver
un approvisionnement en magasin.

M. MoMULLEN : Quand nous constatons que nous four-
nissons 5,163 pantalons de voyage, A $5.60 le pantalon,
je crois qu'il doit y avoir quelque chose de défectueux
quelque part. On pourrait les acheter à meilleur marché.

M. FOSTER: Mon honorable ami doit savoir que pour
ce service, nous devons avoir du drap d'une qualité spéciale
et que ce drap est dispendieux.

M. McMULLEN : Si le drap est de si bonne qualité, je
ne comprends pas qu'un homme puisse user trois pantalons
de voyage, dans le cours d'une année.

M. FOSTER: Je ne crois pas que ce soit trop pour un,
homme qui est à cheval presque tous les jours de l'année.
Mon honorable ami usera plus de trois, pantalons à
s'asseoir sur les sièges de la gauche.

M. DENISON: Si le drap n'était pas d'une aussi bonne.
qualité, ils useraient six pantalons.

M. MoMULLEN : Ces pantalons doivent être de bonne
qualité pour coûter aussi cher.

M. FOSTER: Ils sont de bonne qualité.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Quel est ce M. .. puue u ..

McCullough ? . M. PATERSON (Brant) : L'installation, à Halifax, a-t-
elle été améliorée, de manière à augmentoi la force de l'élé-

M. FOSTER: X. McCullough est celui qui a inspecté les vateur ?
articles on cuir. M. FOSTER : Mon honorable ami n'a pas fait attention

Sir R[CHARD CARTWRIGHT . Quelle est son aux chiffres, car il aurait vu qu'environ 578,8S0 minots.de
occupation ? grain ont été chargés au moyen de cet élévateur.

M. FOSTER: Il fabrique les articles en cuir. Il iéside M. PATERSON (Brant): Combien de minots ont été·à Otiawa. Il a inspecté 4,986 paires de bottes, et il On a chargés l'année dernière ?iéj2té 160 paires; il a aussi inspecté les licous d'écurie, les ËbSTR L
couvertes, les courroies, les entraves, etc., en tout 1 1,37t M 'o R: l nn e dernière n'a pas été une bonne
articles, et il a reçu $150 pour cette besogne; et 'jj crois année pour le blé. Je crois qu'il y a eu 71,373 minets qui
qu'il les a bien gagnée. On verra que l'inspection coûte ont passé par cet élévateur, l'année dernière. Co crédit est
un centin, par article,, ou deux. contins par paire de bottes. pour être employé à construire des fondations en pilotis
Au sujet des uniformes, on a jugé nécessaire d'avoir, en ma- pour un hangar à sucre, à Halifax, La bâtisse est donnée
gasin, un approvisionnement pour un an, et le surplus qu'il à l'entreprise, au prix de 85,422, le coût du pilotis est évalué
y avait en magasin, en 1885, était tellement en mauvais à81,050 les autres matériaux, à 1,550, et la main-d'ouvre
état après la révolte, qu'il est nécessaire de réparer toâs les , à600
articles. Il y a maintenant, on magasin, un approvisionne. Immigration................. ...... ........................... $8,oo.
ment de bottes et de bas, pour un au, et des pantalons pour Sir RICHARD CARTWR1GrHT: Des explications nous
six mois. Chaque homme a trois pantalons de voy- ont été promises à ce sujet.
age par année, quatre pàires de chaussettes et deux
paires de bas. Il a aussi, pout cinq and sePt paires de . M. CARLING: Cette question a été dernièrement discu-
bottes à haute tige et deux paires dé bottes a''ourL lige, tee au long, et j'ai expliqué que cecrédit était destiné à payer
Les habillements s'usent promptement, vu que le gommes la balance des dépenses occasionnées par les passages à prix
sont à cheval la plus grande partie du temps ruit, sur les steamers océaniques. Ces comptes se sont
humide endommage les bottes. Au lie des 'pantalons e vd un certain montant tous les ans, et quand nous
voyage, ondoa e les dets u in cel i vans fermé les comptes, ils ont tous été présentés par les
fournit de " shapp," poux tirs usige. compagnies de steamers, à venir au 27 avril. Ils ont été

rtçus en juillet ou goût; etle total dû à ces compagnies estM. McMULLEN : Au sujet de cette inspection, j'ai fait pette même somme, qui n'a pas encore été votée.
voir à l'honorable ministre le compte qui avait été remis, 1
et, A ma question, l'employé a prononcé1e mot " douzaines," M. FOSTER: On ne doit pas oublier, non plus, que lu
ainsi quo je l'ai dit moi même. "Ce mot ressemble plutôt à crédit pour l'immigration a été considérablement diminué,
"douzaiLes " qu'à " jours." Je crois comprendie que cette l'année dernière, et il a été impossible de faire face aux
inspection est laite à Régina, et j'aimerais à savoir ai on y dbpenses ordinaires et de payer en même temps ces comptes.
envoie un homme pour inspecter ces articles. es résolutions sont rapportées.

M. FOSTER: Cet homme réside, et cette inspection se Sir HECTOR LANGEYIN. Je propose que la chambre
fait à Ottawa. s'ajourne

M. MoMULLEN: Un salaire de 810 par jour, accordé à La motion est adoptée, et la chambe s'ajqune à S.10
un cordonnier, mue paraît un peu élevé. Ainsi que e l'ai a.m. (mercredi).

Sir leluau CAanwmon7-
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CHEAMBRE DES COMMUNES.
MERCaIEDI, 24 avril 1889.

La séance s'ouvre à trois houres,

PRIRES.

QUAI DE.WEST-POINT, ILE DU PRINC-E.EDOU ARD.

hi. PERRY: Le département des travaux publics a-t-il
l'intention de réparer, durant cette saison, lo quai do West-
Point, Ie du Prince-Edouard? Si oui, les travaux seront-
ils donnés à l'entreprise ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Je n'ai pas reçu la répoise
à cotte question, mais je puis dire à l'honorable député quo,
si on quai est au nombre de ceux que le gouvernomeu.t
fédéral a pris a sa charge, il sera réparé. Je ne puis dire
s'il sera donné A l'entreprise on non.

M. PERRY: C'est un de ces quais.

LIGNE COURTE, DE HARVEY A MONCTON.

M. SUTHERLAND: A.t-il été fait un tracé de la route
du chlemin do fer projeté de Harvey à Salisbury ou Mono.
ton ? Existe-t-il des plans et devis du chemin de fer projeté?
Si oui, seront-ils déposés sur lo bureau de la chambre ? Des
ingénieurs du gouvernement on autres ont-ils adressé des
rapports sur la route à adopter? Quel est le coût estimatif
du chemin de for projeté?

Sir JOHN A. MACDONALD : A la première question,
je réponds, oui. A la deuxième: des plans et des profils
ont été déposés sur les bureaux de la chambre, en 1886, mais
ils n'y a pas de devis. A la troisième: oui; ils ont été
deposés sur lo bureau de la chambre, en 1886. A la qua-
trième: 816,000 par mille.

EXPLICATION PERSONNELLE-TRAITEMENT
DES JUGES.

M. CURRAN: Avant que l'ordre du jour soit appelé,
je désire attirer l'attention sur un paragraghe, publié
dans le " Herald," à Montréal. Ce journal publie un rapport
fictif d'un caucus tenu par la gouvernement, et dans lequel
mon nom est mentionné.

Ce paragraphe dit:
M. Ourran, M. P., a prétendu qne les traitements des jugea étaient

déjà trop élev6j, et que, daus es division électorale, il y avait an grand
nombre d'avocats qui étalent prets à accepterla charge, e ces messienrs
r08igaient. M. Ourran a prononcé un diocours habile et incisif pour
appuyer la position qu'il preait, et la gmnde majorité des députés
canadiens-franÇals, qui étaient présents, l'ont approuvé.

Je désire dire, seulement, que ce rapport est entièrement
faux et erroné. Celui qui a- éorit cela, a pu croire qu'il
écrivait une chose spirituelle, mais, à mon avie, il s'est toùt
simplement rendu ridicule.

M. MITCH ELL : Avant que l'ordre du jour soit
appelé, je désire faire une observation. En voyant le
paragraphe en question, j'ai compris qu'il -devait y avoir
erreur, car, ceux qui connaissent les désirs de l'honorable
député de Montréal (M. Curran), savent qu'il n'aurait jamais
pris cette position, avec la probabilité future de son éléva-
tion au banc judiciaire à uno date qui n'est pas bien éloi-
gnée. Sachant cela, j'ai télégraphié à Montréal,que c'était
la nom de M. Cimon qui avait été interprété pour celui de
M. Curran. Vu que M. Curran a nié l'exaotitude de ce
paragraghe qui se rapporte à lui, je ne suppose pas qu'il nie
la vérité du rapport.

M. CURRAN: Certainement, de tout le rapport.
M. MITCHELL : Quant à celui qui s'est rendu ridicule,

les lecteurs du Berald ne pensent pas ainsi.
M. CURRAN: Le pipriéaire du Berald peut -ne pas 10

penser.

ACTE CONCERNANT LES TERRITOIRES DU
NORD.OUEST.

Sur l'ordre pour la deuxième lecture du bill (n° 136) à
l'effet de refondre et modifier les actes concernant les Ter-
ritoires du Nord-Ouest,

M. DEWDNEY: Quand j'ai présenté ce bill, dans le but
spécial de refondre les trois actes qui sont aujourd'hui en
vigueur, ma principale raison était qu'à la dernière seszion,
l'assemblée législative a refondu les ordonnances du Nord.
Ouest, et j'ai cru qu'il serait à propos de refondre les actes
concernant les Territoires du Nord-Ouest. Cependant, quo!-
ques députés de la gaucho ont ponsé qu'il était trop tard
pour examiner ce bill, à cette session; mais j'ai pensé, snb.
séquemment que, s'ils voulaient consentir à ne pas soulever
d'objections aux articles non modifiés, nous pourrions peut-
être adopter l'amendement.

Depuis ce temps, plusieurs députés m'ont dit qu'il y
aurait probablement une longue discussion sur les anciens
articles du bill que je ne me propose pas do modifier, et, vu
que les modifications que j'ai propoeées ne sont pas d'un
caractère grave, et que plusieurs députés, des deux côtés de
la chambre, ont manifesté le désir que, s'il était possible, je
pourrais laisser la mesure suqpendue pour être examinée à
une autre session, je demande qu'il me soit permis do pro.
poser que l'ordre soit rescindé.

La motion est adoptée, l'ordre est rescindé et le bill est
retiré.

SUBVENTIONS AUX CHEMINS DE FER.

La chambre se forme en comité pour examiner certaines
résolutions autorisant l'octroi do subventiors à certaines
compagnies de chemin do fer, et pour aider à la construc-
tion des chemins de fer y mentionnés.

(En comité.)
Sir JOHN A. MACDONALD: Nous examinerons ces

résolutions séparément. Ainsi que le comité a dû s'en con-
vaincre, il n'y a pas do nouveaux crédits, mais ils doivent
être votés de nouveau. Ce sont surtout des crédits qui ont
été périmés, soit que les travaux n'aient pas été commencés
ou qu'ils n'aient pas été terminés dans le temps fixé, et pour
lesquels ces subventions avaient été votées, et nous sommes
obligés de demander au parlement do les voter de nouveau.
Quelques-unes des compagnies dont les subventions sont
périmées, n'ont pas fait valoir de raisons pour que cea sub-
ventions soient remises en vigueur. Mais le gouvernement
croit que cellas qui sont mentionnées dans la résolution,
méritent, dans les c.irconstances, qu'on leur accorde un pro-
longement de temps. Ce crédit est simplement pour pro-
longer le délai,

M. LAURIER: Il. pourrait y avoir quelque discussion
relativement à la nécessité de ces subventions, mais, vu que
la chambre y a déjà consenti, je ne soulèverai pas d'objec-
tiens, mais je croia que nous avons le droit d'avoir les expli-
cations avant do voter de nouveau ces subventione qui sont
périmées.

Sir JOHN A. MACDONALD: Certainement. Cominen-
çons par la compagnie du chemin de fer di; Pacifique d'On-
tario, qui porte un beau titre, mais dont les prétentons sont
modestes. Ce chemin de fer, d'après sa charte, devait faire
le service, de Cornwall à-Perth et à Ottawa. Le crédit a
été voté pour le chemin entre Cornwall et Perth. La com-
pagnie, dans laquelle mon honoriable ami, de Cornwall (e.
Bergin) était intéressé pour ses commettants, a constaté que
la perspective des affaires, entre Cornwall et Perth, n'était
pas de nature à encourager les capitalistes à favoriser ce
chemin, mais on lui.a dit, et je crois avec raison, d'après ce
que j'ai pu apprendre, que ai, au lien d'accorder la subven-
tion au chemin, entre Cornwall et Perth, elle était. donnée
au chemin, eitre Cornwàll et Ottawa, il serait possible de
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construire ce chemin, et ce serait ij uter un chaînon impor-
tant entre le fleuve Saint-Laurent et Ottawa, et le credit
serait diminué de 890,000. Je demande au comité de
permettre que le mot " Perth " qui se trouve dans la réso-
lution, soit retranché et que le mot " Ottawa " y soit sub,
titué, et de diminuer 890,000, la Fomme demandée,

L'amendement est adopté.
Sir JOHN A. MACDONALD : La subvention suivante

est pour la compagnie du chemin fer de d'Ottawa et de la
Gatineau. Il serait peut-être bon que je lirais le mémoire
qui m'a été adressé à ce sujet: Le chemin de fer
d'Ottawa et de la Gatineau a reçu une subvention, par
la 46, Vict., chapitre 25, pour les premiers 50 milles de ea
ligne, à partir de la gare de Hull, n'excédant pas 83,200
par mille, ou ne dépassant pas en totalité $160,000. Par la
47, Vict., chapitre 8. une autre subvention a été accordée
à une ligne ferrée de Kazuabuzua, jusqu'au Désert, ne dépas.
sant pas 83,200 par mille, ou n'excédant pas en totalité
8160,000, soit un total de 3?0,000. Par la 48-49, Vict.,
chapitre 59, cette subvention a été doublée, sur un parcours
de 62 milles, comme suit. savoir: pour vne ligne ferrée de
la gare de Hull iusqu'au Desert, sur un parcours de
62 milles, au lieu des subventions accordées par la 46
Vict., chapitre 25, et par la 47 Vict.. chapitre 8, une sub-
vention de 8320,000. L'acte 48-49 Vict., exigeait que les
travaux fussent commencés sous un délai de deux années, à
compter du 1er août 1886. Le 1er août 1888, le contrat
n'étant pas accordé, et les travaux n'étant pas commencés,
la subvention a été périmée. Un tracé de la ligne a été fait
avec soin, et des arrangements sont en voie de néociation
pour sa construction à court délai. On a demandé, en con.
séquence, à remettre en vigueur la subvention. Le chemin
traverse une région bien boisée et la terre y est propre à la
culture. On a cru qu'il était désirable de prolonger le délai
et que cette partie du pays serait rapidement colonisée.

M. LAURTER : Les rapports des explorations faites par
la compagnie, ont-ils été soumis au gouvernement ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Je suppose que oui. Je
ne les ai pas ici, mais je ne doute pas qu'ils ont été soumis
au gouvernement, et tous les détails ont été aussi soumis à
la chambre lors du premier vote sur ce crédit.

M. LAURIER : Ainsi que je l'ai dit, je ne veux pas sou-
lever d'objections à ces crédits. On a de grandes espé-
rances sur l'avenir de cette partie du pays, que ce chemin
doit traverser, mais nous sommes encore, jusqu'à un certain
point, dans l'obscurité, et jc ne puis que souhaiter que ces
espérances se réalisent.

Sir JOHN A. MACDONALD: Oui, je l'espère. Il est
triste de voir que ce district rural, qui est si près de la capi-
tale, soit si peu développé.

Le crédit suivant est pour la compagnie du chemin de fer
du Cap-Rouge et du Saint-Laurent. Mon honorable ami
(M. Laurier) connaît probablement cette partie du pays ?

M. LAURIER: Oui, certainement.
Sir JOHN A. MACDONALD: Par la 49 Vict., chapitre

10, une subvention ne dépassant pas 83,200 par mille, ni,
en totalité, $38,400, a été accordée au chemin de fer du Cap.
Rouge et du Saint-Laurent, pour 12 milles do chemin, depuis
Lorette vid Cap-Rouge jusqu'à Québec. Les travaux n'ayant
pas été commencés dans les deux années, à compter du 1er
août 1886, la subvention a été périmée le 1er août 1888.
Cette ligne projetée, parcourt la rive nord du fleuve Saint-
Laurent, à l'est de la ville de Québec, et cette partie du pays
contient une population très dense, qui a un grand intérêt
dans la construction de ce chemin. On demande en consé-
quent que la subvention soit remise en vigueur.

A la Compagnie du chemin de fer de colonisation de Parry Sound,
pour 40 milles de chemin, depuis le village de Parry Sound jusqu'au
village de Sundridge ou quelque autre point, sur la ligne du chemin de

Sir JoHN A. MAcDoNALD.

fer de Jonction du Pacifique- Nord, dans la province d'Ontario, une sub-
vention n'excédant pas 03,200 par mille, et ne dépassant pas en totalité
$12,00'O0.

Sir JOHN A. MACDONALD: Par la 49 Victoria, cha-
pitre 10, une subvention a été accordée au chemin de fer de
colonisation de Parry Sound, pour 40 milles de chemin
depuis le village de Parry Sound jusqu'au village de Sun-
dridge, sur la ligne de jonction du Pacifique-Nord. Il aété
exigé par cet acte, que les travaux fussent commencés, sous
deux années, à compter du 1er août 1886, et le 1er août
1888, le chemin n'étant pas encore commencé, la subvention
a été périmée.

Ce chemin traverse un district qui a un grand besoin des
facilités qu'offre un chemin de fer, et vu que l'espoir de se
procurer le fonds nécessaires semble favorable, on demande
que la subvention soit remise en vigueur. Cette ligne
ferrée part de Parry Sound, qui est un des ports les plus
imuortants sur le lac, et va se raccorder au chemin de fer
de jonction du Pacifique-Nord. C'est un pays splendide qui
promet beaucoup pour l'avenir. Il y a peu d'établissements,
excepté sur les bords du lac. La compagnie a constaté
qu'elle ne pouvait pas financer, pour me servir d'une expres-
sion populaire, pour construire ce chemin de fur sur la côte,
et, en conséquence, elle n'a pas, comme d'autres chemins de
fer, simulé son commencement de travaux, en enlevant le
gazon et en niveliant quelques milles. Mais elle s'est con.
vaincue qu'à moins d'obtenir l'aide du gouvernement fédéral,
elle ne pourrait pas le construire. Le gouvernement et la
législature d'Ontario ont accordé à ce chemin de fer 83,000
par mille, et la compagnie est convaincue qu'avec les $6,200
par mille qui seront accordées, elle pourra le construire.
Ce chemin est important, vu qu'il donne accès à une région
fertile. Je crois que mon honorable ami, de Muskoka
(31. O'Brien) a une excellente proposition à soumettre.

M. O'BRIEN: Je propose -qu'il soit ajouté après
" Sundridge," les mots " ou quelqu'autre point," sur la ligne
du chemin de fer de jonction du Pacifique-Nord.

Sir JOHN A. MACDONALD: Si le chemin est limité à
Sundridge, le but du crédit voté par la législature d'Ontario,
n'est pas atteint. Il faudrait que le terminus soit à
Sundridge et il ne pourrait pas être ailleurs; mais la légis.
lature d'Ontario n'a pas accordé la subvention dans ce but.

M. LAURIER: Ceci serait-il suivant les vues des inté-
ressés dans ce chemin de fer?

M. O'BRIEN: C'est à leur demande.
Pour un chemin de fer depuis Saint-André jusqu'au chemin de fer du

Pacifique canadien à, ou à quelque point à l'est de la ville de Lachute,
dans le comté d'Argenteuil, province de Québec, parcours de 7 milles,
une subvention n'excédant pas $3,200 par mille, et ne dépassant pas en
totalité $22,400.

Sir JOHN A. MACDONALD: Par la 47 Victoria, cha-
pitre 8, il a été accordé à cette ligne, depuis Saint-André
jusqu'à Lachute, une subvention ne dépassant pas S3,200
par mille, ni, en totalité, 822,400. OCet acte a été modifié,
par la 49 Victoria, chapitre 10, de la manière suivante:
Pour un chemin de fer depuis Saint-André jusqu'au chemin
de fer dn Pacifique canadien, A, ou à quelque point à l'est
de la ville de Lachute, parcours de 7 milles, au lieu de la
subvention accordée par la 47 Victoria, chapitre 8, une
subvention n'excédant pas 83,200, par mille; et ne dépassant
pas en totalité, 822,400. Les travaux devaient être com-
mencés sous deux années, à compter du 1er août 1886,
mais n'étant pas encore commencés le 1er août 1898, la
subvention a été périmée. On croit que le chemin de fer
du Grand-Nord, est prêt à construire ce chemin et à l'ex.
ploiter; on demande en conséquence que la subvention soit
remise en vigueur.

M LAURIER: Le chemin de fer du Grand-Nord- il
doit être quelque part dans la lune.

Pour une ligne du chemin de fer Central, depuis la tête du Grand
Lac jusqu'à l'intercolonial, dans le Nonveau-Brunswick, une subvention
c'excédant pas $3,200 par mille, et ne dépassant pas en totalité $128,000.

1536



D1BATS DES COMMUNES.
Sir JOHN A. MACDONALD: Par la 47 Victoria, cha-

pitre 8, il a été accordé au chemin de fer Central, pour une
ligne de chemin de fer depuis la tête du Grand Lac jusqu'à
l'intercolonial, entre Sussex et Saint-Jean, une subvention
n'excédant pas 83,200 par mille, et ne dépassant pas en
totalité, 8128,000. Aux termes de ce statut, le chemin
devait être terminé le 19 avril 1888; cette condition
n'ayant pas été remplie, la subvention a été périmée. Le
7 juillet 1886, la compagnie passa un contrat, en vertu de
l'acte ci-haut mentionné, pour la construction de ce chemin,
et les travaux ont été continués jusqu'à ce jour, et la voie
est faite sur tout le parcours des 40 milles qui ont été sub-
ventionnés, mais le chemin n'est pas complètement terminé ;
mais vu que les travaux sont presque terminés, on demande
que la subvention soit remise en vigueur.

M. WELDON (Saint-Jean) : Par l'ancien acte, le point
d'arrivée est fixé à un endroit entre Sussex et Saint-Jean.

Sir JOHN A. MAC DONALD : Je n'ai pas examiné'cet
acte. Le mémoire que j'ai en mains est celui-ci: Pour
subventionner une ligne de chemin de fer depuis la tête du
Grand Lac, jusqu'au chemin de fer Intercolonial, entre
Sussex et Saint-Jean.

M. WELDON (Saint-Jean): Il n'est pas dit à quel point
sur le chemin de fer Intercolonial.

Sir JOHN A. MACDONALD : Il n'était pas nécessaire
de relater tous les détails dans la présente occasion, mais la
compagnie a passé un contrat, en vertu de l'acte des subven-
tions dont j'ai parlé. Ce doit être en vertu de sa cbarte
actuelle. Les travaux ont été continués jusqu'à ce jour ; la
voie est faite sur lo parcours des 40 milles subventionnés,
mais les travaux ne sont pas entièrement terminés.

M. MobiULLEN : Jusqu'où ce chemin se prolonge-t-il ?
Quelle partie a été terminée ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Quarante milles. Tout
le chemin a été construit, mais n'a pas été terminé dans le
délai fixé par la loi, et, en conséquence, la subvention est
périmée; il faut, un nouveau vote du parlement. Le chemin
a été terminé et a été mis en état d'être livré à la circula-
tion, mais aucune somme d'argent ne pouvait être payée
sans un vote du parlement.

Le chemin de fer du Sud d'Albert a été subventionné par
l'acte 47 Victoria, chapitre 8, de la manière suivante: Pour
une ligne de chemin de for depuis Hopewell jusqu'à Alma,
dans la province du Nouveau-Brunswick, une subvention
n'excédant pas 83,200 par mille, et ne dépassant pas en
totali!é 85 1,00. Cette compagnie de chemin de fer a passé
un contrat le 23 mai 1885, en vertu de l'acte des subven-
tions, et depuis cette époque lee travaux ont été continués
avec de grandes difficultés. La ligne a 16 milles de lon-
gueur, et sur un parcours de 10 milles la voie est terminée,
et les six autres milles sont en partie nivelés. La compa-
gnie a reçu, à compte de la subvention ci-dessus, la somme
de $29,4z8.57; mais vu que le chemin n'a pas été terminé
vers le 19 avril 1888, ainsi qu'exigé par l'acte 47 Victoria,
la balance de la subvention, 831,771.43, est périmée. On
demande aujourd'hui que cette balance soit remise en
vigueur.

M. LAURIER: La somme devrait être de $19,428, au
lieu de $29,428.

Sir JOHN A. MACDONALD: Oui, il paraît y avoir e
une erreur dans les chiffres. Par la 46 Victoria, chapitre
25, il a été accordé une subvention au chemin de for de la
baie des Chaleurs, comme suit, savoir: Pour 100 milles de
chemin de fer depuis Métapédiac, sur le chemin de fer
Intercolonial, jusqu'à Paspébiac, une subvention n'excédant
pas 83,200 par mille, et ne dépassant pas en totalité 8320,000.
Par la 47 Victoria, chapitre d, une subvention a été accordée
pour la construction des premiers 20 milles depuis l'Inter,
colonial, de la manière suivante, savoir: Pour un embran-
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chement du chemin de fer Intercolonial, depuis Métapédiac,
se prolongeant vers Paspédiac, 20 milles, une subvention
n'excédant pas $300,000. Le 7 novembre 1885, la compagnie
passa un contrat en vertu de l'acte ci-dessus cité, et elle a,
depuis, continué les travaux; environ 50 milles sont à peu
près terminés, et elle a gagné et reçu, à compter de la
subvention, la somme de 8375,500, et vu qu'elle poursuit
vigoureusement les travaux, elle demande que la balance
de la subvention, 8244,500, soit remise en vigueur.

M. LAURIER: D'après le statut, la compagnie devait
terminer le chemin. Au parachèvement des premiers 20
milles, elle devait recevoir 8300,000, et pour les autres 20
milles, 86,400 par mille. Maintenant, il est important de
savoir où en sont rendus les travaux et jusqu'à quel point
ils sont terminés.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je fournirai le renseigne-
ment. Par la 47 Victoria, chapitre 8, la compagnie du
chemin de fer Irondale, Bancroft et Ottawa a été subven-
tionnée, pour une ligne ferrée,depuis l'embranchement Vic-
toria du chemin de ter Midland jusqu'au village de Bancroft,
dans le canton de Dungannon, dans le comté de Hastings, la
subvention n'excédant pas $3,200 par mille, et ne dépassant
pas en totalité 8160,000.

Le 19 août 1886, cette compagnie a passé un contrat, en
vertu de l'acte des subventions, et elle a commencé les
travaux et a reçu, à compte de la subvention, la somme de
815,000, mais vu que l'acte des subventions exigeait que les
travaux fussent terminés vers le 19 avril, 1888, ce qui n'a
pas été accompli, la balance de la subvention, 8145,000 a
été périmée. Ce chemin est très important, vu qu'il sert à
un grand nombre de mines de fer, de carrières de pierre,
etc. On demande maintenant que la balance de la subven-
tion soit remise en vigueur.

Par le 45 Victoria, chapitre 14, il a été accordé au che-
min de fer de jonction du Nord et du Pacifique, pour une
ligne lerrée depuis Gravenhurst jusqu'à Callander, une sub-
vention n'excédant pas 86,000 par mille, et ne dépassant pas
en totalité, 8660,000, et par la 46 Victoria, chapitre 25,
pour une ligne depuis Gravenhurst jusqu'à Callander 110
milles, une subvention n'excédant pas 86,000 par mille, et
ne dépassant pas en totalité, 8660,000.' Total, $1,320,000.
Le 19 avril 1884, la compagnie, en vertu des actes ci-dessus
cités, a passé un contrat pour la construction de ce chemin,
et ayant presque terminé les travaux, elle a gagné et reçu
81,2b0,000, laissant inachevés des travaux pour une valeur
de 835,000, et il a été retenu sur la subvention une somme
analogue. Vu que les travaux n'avaient pas été terminés
le 25 mai 1887, jour où la subvention a été périmée, aucun
autre paiement n'a pu être fait, même si les travaux étaient
terminés ainsi qu'exigé. En conséquence, on demande que
cette balance soit remise en vigueur. Le chemin a été mis
en exploitation, avec succès, depuis quelque temps, et il ea
d'une grande utilité au pays.

Par la 49 Victoria, chapitre 10, il a été accordé à un
chemin de fer depuis Truro jusqu'à Newport, dans la Nou-
volle-eosse, 49 milles, une subvention n'excédant pas 83,200
par mille, et ne dépassant pas en totalité, 8156,800. Ce
chemin devait être commence sous deux ans, à compter du
1er août 1886, mais on n'y a pas exécuté de travaux, et la
subvention a été périmée le ler août 1888. Ce chemin com-
mence à la ville florissante de Truro et se prolonge jusqu'A
la station de Newport sur l'embranchement de Windsor ;
il traverse un district fertile et bien établi, et les habitanta
attachent une grande importance à sa construction, comme
devant servir à développer le commerce. On demande en
conséquence que la subvention soit remise en vigueur.

M. MoIIULLENi Y a-t-il quelque espoir que les travaux
soient exécutés ?

Sir JOHN THOMPSON : On s'est procuré les fonds et
les travaux sont à la veille de commencer, et, de fait, on en
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a déjà exécuté quelques-uns. Lo droit de passage a été
obtenu ainsi que les fonds nécessaires pour terminer le
chemin. Le gouvernement provincial a accordé à la com.
pagnie une subvention égale à celle-ci.

M. Ma MULLEN : Jusqu'à présent, nous avons fait l'er
périence que dans la construction des chemins de fer dans
cette partie du pays, quand nous accordons une subvention
de S3,200 par *mille, on nous demande l'année suivante de
doubler cette subvention, et, éventuellement, nous sommes
obligés de construire le chemin nous.mëmes. C'est la règle
générale qui a toujours existé dans cette partie du pays
J'espère que ce mode sera abandonné et qu'on ne nous
demandera plus d'augmenter ces subventions d'année en
année. Je ne sais pas quelles promesses ont été faites
relativement à la construction de ce chemin, mais j'espère
qu'on ne demandera pas d'autres subventions.

Sir JOHN THOMPSON: Je ne sais pas à quels che.
mins, dans cette partie du pays, l'honorable député fait
allusion. Il veut pent-étre parler de la ligne courte, dans
la Nouvelle-Ecoese, et avec cette seule exception, il n'y a
pas un seul chemin de fer qui ait reçu deux subventions,
ou que le gouvernement a été éventuellement obligé de
construire. En conséquepce, l'honorable député fait erreur
quand il dit que c'est la règle générale.

M. LAURIER: Mon honorable ami a été induit en erreur
par le fait que la ligne courte a donné une mauvaise renom-
mée à cette partie du pays. Quand cette compagnie a-t-elle
été subventionnée par le gouvernement local ?

Sir JOHN THOMPSON L'année dernière.
M. JONES (Halifax): Il ne peut pas exister de doute

que ce chemin traverse un des districts agricoles les plus
riches de la Nouvelle-Ecosse, et, se raccordant, comme il le
fait, au chemin de fer de l'est et au chemin de fer de l'ouest
je ne doute pas qu'il sera d'un grand avantage et d'une
grande utilité. Il sera aussi d'une grande valeur pour le
chemin de fer Intercolonial, en lui procurant un tratie addi.
tionnel. Je sais qu'il y a eu quelque difficulté relativement
à la somme d'argent nécessaire à la construction d'un pont,
et on s'attendait à ce que le gouvernement aiderait sous ce
rapport. Je crois que le gouvernement devrait venir en
aide à cette entreprise, plutôt que de la laisser ne pas s'exé
cuter en cet endroit. Je sais que le gouvernement local
fait tout ce qu'il peut à ce sujet, et qu'il sera prêt à se
joindre au gouvernement fédéral pour assurer sa construc-
tion le plus tôt possible.

M. McMULLEN: La raison qui m'a engagé à faire cette
remarque, c'est que la chambre sait très bien que, quand on
nous a demandé d'accorder une subvention de $3,-O0, par
mille, au chemin de fer d'Oxford et New-Glasgow, sir
Charles Tupper nous a assuré que ce montant suffis ait pour
construire ce chemin. Plus tard, nous avons doublé cette
subvention, et, après qu'elle eût lait partie de la loi pendant
un certain tempt5, nous avons été obligés, on définitive, de
terminer le chemin aux Irais du pays. Non-seulemeni
l'avons-nous terminé, mais nous y avons été forcés à la suite
d'une déclaration inexacte. Nous avions eu un état du coû
probable de cette ligne, mais nous avons constaté qu'elle a
coûté le double de ce qui avait été prévu.

Les résolutions sont rapportées.

SUBSIDES.
La chambre se forme de nouveau en comité des subsides

(En comité.)
Greffier de la couronne en chancellere...................... $100

M. McMULLEN: J'aimerais à savoir, au sujet de cett
augmentation de $100, pour le greffier de la couronne eý
chancellerie, si celui-ci est le personnage célèbre à l'augmer
t#tion du salaire duquel nous nous sommes opposés ave

Sir log THoMPSoN,

tant de persistance ? J'aimerais aussi à savoir qui est le
greffier de la couronne en chancellerie. Est-ce le même
homme?

Sir JOHN A. MACDONALD: Non, c'est un autre
homme. C'est l'ex-shérif du Nord-Ouest, M. St-Onge Cha-
pleau. Cette augmentation lui donne seulement 62,400, ce
qui est le salaire d'un premier commis.

M. MoMULLEN: Je suppose qu'il n'est pas allié au
secrétaire d'état ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Je crois qu'il a l'avantage
d'être parent du secrétaire d'état.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Et il a aussi l'avantage
de posséder une grande cpérience. Il a été employé dans
d'autres départements, où il n'a pas été apprécié de la même
manière.

M. MoMULLEN: Il serait bon de savoir combien le
secrétaire d'état a de frères, ou si celui-ci est je seul qui
occupe une charge. Les autres frères sont-ils en âge ? Car,
quand ils seront majeurs, nons serons peut-êtro obligés de
leur donner un emploi.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je crois que tous, ainsi
que mon honorable ami, sont parvenus à l'âge de discrétion
et ils savent comment se taire à propos, mieux que mon
honorable ami.

M. McMULLEN : Nous sommes tous trQp disposés à
nous taire dans cette chambre. Si nous étions plps disposés
à dire franchement à l'honorable ministre tout çe que nous
pensons, nous pourrions lui faire du bien, tout en servant
les intêrêts du pays.

Sir JOHN A. MACDONALD: Eh bien I si je fais partie
d'un jury, quand mon honorable ami sera jugé pour ne pas
avoir assez parlé, je dirai, non coupable.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Ce monsieur est le mêmet
je crois, qui a été employé dans le département des travaux
publics, et que sir Cbarles Tupper a révoqué, pour irrégu-
larités.

Sir JOHN A. MACDONALD : Il a été employé dans un
des départements.

M. DAVIES (I. P. E.) : Est-il vrai qu'il a été révoqué
pour avoir divulguer en dehors du département, certains
renseignements d'un caractère privé, qu'il avait reçu en sa
qualité officiollo ?

Sir JOHN A. MACI)ONALD : Il n'y a pas de doute que
ce monsieur a été indiscret, en divulguant ce qu'il n'aurait
pas dû déclaror, mais je ne crois pas qu'il ait agi dans une
mauvaise intention, ou pour des motifs péouniaires, et on a
cru qu'il fallait le punir pour cette manière d'agir.

Sir RICliARD OARTWRIGHT: Par une augmentation
de salaire.

Sir JO N A. MACDOeALD: Non. Plus tard, il a été
nommé shérif dans le Nord-Ouest, et je crois, qu'il a rempli
ses devoirs à la satibfaction de tous. Puis, arrivant la

L division du Nord-Ouest en districte, avec un shérif pour
chaque district, son emploi est devenu vacant, et il fut alors
nommé grtffier de la couronne en chancellerie, et il a, je
crois, rempli ses devoirs d'une manière satisfaisante.

M. MILLS (Bothwell): Je suppose qu'il a été ainsi
nommé parce qu'il sait garder le secret sur les conseils et les
instructions qu'il a rceçus du gouvernement relativement à
llexéoution do ses devoirs. Je crois que cet homme aété
employé dans le département des travaux publics, et qu'on
a porté, contre lui, certaines accusations pour avoir fait

e connaître des soumissions pour contrats, en rapport avec le
n service FubliC. Il a été acOUté d'a7oir accepté une rémuné-
t- ration de la part des soumissionnaires, et c'est pour cette
c raison qu'il a été révoq né.
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Sir JOHN A. MACDONALD : Je n'en sai.i rien, je ne crois qu'il en viendrait à la conclusion que cet employé est

me le rappelle pas. .nécossaire, vu que les affaires ont considérablement aog-
M. MaMULLEN : Il ne serait pas inutile de savoir si on monté.

s'est entendu avec lui pour publier, dans lu gazette officielle, Sir RICHA RD CARTWRIGHT: De quelle manière les
los députés qui seront élus aux prochaines éloctions, d'aprés affaires ont-elles augmenté ? Le nombre des Sauvages a-t-il
la manière établio par son prédécerseur. augmenté ? Le travail qu'ils occasionnent a-t-il augmenté?

Sir JOHN A. MACDONALD : On iuî a enjoint stricte. M. DEWDN EY: Oui, la manière dont les comptes sont
ment d'exé3uter la loi en ce qui se rapporte à son départo. tenus a causé un suroroît de travail.
ment.

M. MITCHELL: C'est grand dommage que son prédé. Sir RICH RID CARTWRIGHT: Les déponsoe du dépar-
cosseur n'ait pas reçu les mêmes instructions et qu'il ne toment augmentent continuellement. Nous y avons ajuté
s'y soit pas conformé. environ $2,000 dans les estimations de 1889-90, et on nous

demande maintenant de les augmenter d'une autre somme
Sir JORN A. M1CDON1ýALD: Eb bien 1 vous savez, nous de 83,100, y compris les dépenses imprévues.

vieillissons et nous devonons plus sages.
. TcM. DEWDNEY: Les demandes de l'auditeur général. MITCHELL: Je ne crois pas, cependant, que vous ont augmenté le travail dans ce département, aiisi quodeveniez meilleur. dans d'antros, en nécessitant, tous les moiq, la préparation

Sir JOHN A, MACDONALD: Ce que vous dites là est soigneuse d'états voldmineux. Les ootrois à l'Ile du Prince.
peu chat itable et peu chrétien. Edouard, à Manitoba, aux Territoires du Nord-Ouest et à là

M. DAVIES (l.P.-E.): Les employés publics qui passent Colombie Anglaise, s'élevant en totalité à près do $1,200,000,
leur vie à remplir fidèlement leurs devoirs, doivent s, sentir exigent une grande somme de travail, et la tenue de
encouragés en voyant que ceux qui ne los ont pas accomplis, nouveaux vres de compte, et. de plu la verification des
reçoivent une augmentation de salaire. contrats pour approvisionnements et i'examen des pièces

justificatives, présentées pour paiement. Il y a aussi l'arran.
i. MnoMULL EN: Il n'en est pas toujours ainsi ; il y a goment fait avec une réserve de Sauvages, par lequel des

du notables exceptions. Nous svons tous qu' n employ clôtures y ont été construites et payées i même les fonds
du département de la marin qui avait bien romphn ie du département des affaires dos Sauvages et pour lequel.ondevoirs durant plusieurs anneos, et qui a ag-i d'une manière doit tenir un compte séparé avec les Sauvages, ce qai exige
quo lo gouvernement n'a pas approuvée, parce qu'il avait beoaucoup de travail. J'ai examiné attentivement la question
permis à un in lividu do tranibDrdor son poisson, nous avaint de recommander l'octroi de ce crédit.savons, dis-je, que cet employé a été révoqué eur-le-champ- Sir RICHAD cARTWRIGIT L'honorable ministreje veux parler du percepteur Ross. Il n'at pas reçu de gra.. Sir RICH- dD CART WRGT L'h no mie
tiSoution de retraite, et il n'a pas é:é, que je saobe, réins- a e trois commis supplaienaires do plus qu le nobrie
tallé dans son emploi, ni ne lo sera. porte dans les estimations principales. Cex-là urnienit

Déprtement de l'intérieur pour payer O. . Pelletier. $150 assurément d suffire à ce trlail supplémentaire.
M. MITCHELL: Est-ce le fameux M. M. MTCHELL: Du moins, l'bonorable miistr aPrrait

noncédes discours à luli, pendant la dernire élection, et dû, quand les estimations principales ont été soumisea, faire
qui a pris part à une bagarre, qui a eu pour i ult connaétro qu'il avait besoin do cette somme d'argent
actions en dommages contre certains qui avaient additionnelle La nécessité n a pas pu s'en faire sentir

fitin e omnge onr craisjournaux qiaietdepusu osdit la vérité ? Je croyais qu'il était dans le département puis un mois.
du secrétaire d'état. M. MIL L (Bothwell): Le département, pour les aTaires

M DfEWDNEY : Co n'est pas lo même. Il a été,jeecrois des Sauvages, ost-il maintenant sous le contrôle du niinistré
traiiHeéré du département de la milice, avant que je fusse de l'intérieur ?
au ministère. Mes employés ne s'occupent pas de poli- M. DEWDNEY: Oui.
tique. M. MILLS (Bothwell): Les dépenses du dépertoment

M, MITCHELL: Ils s'occupent assez j)liment du Nord. des affaires dee Sauvages étaient, en 1878, de $3,000 ou
Ouest. $38,000. Aujourd'hui, un département dépense G82,000. t

Département de la marine-Pour payer les appoin. l'autre $42,00u, et avec cette somme additionnelle $84,000,
tements d'en commls de troslème class. .......- î72.50 de sorte que les déponss de ces deux dépirtnt, à pirt

M. SOMERVILLE (Brant): Le ministre peut-il nous la dépense supplémentaire occasionnée par le coinmisem-
dire le nom de cet employé ? ployés pendant les sessions, s'élèvent maintenat à 8125500,

M. FOSTER: Le nom de cet employé est Mademoiselle comparées à 937,0600 ou $38.000 qu'elles étaient on 1878.
Grant, qui a été employée temporairement dans le départe- Cette augmentation ne peut pas être jaetifiée.
mont, et qui depuis huit ou neuf ans, a été un employé M. MITOELL: L/honorablb hiinidià aùiaiit mikd fiit
fidèle. Elle est maintenant permanen te. de retrancher cet article

M. SOM ERVILLE : Est-ce le salaire ordinaire d'un com- M. DEWDNEY: Je ne puis m'en dispensdr' : tË '
mig de troisième classe, ou le gouvrnement fait-il une excôp. les déppbge- du- dparteraet dos affoirds dé SXgéà,
tion en faveur des femmes? étaient de 838,000, et cles du département dse 1a"gt

M. FOSTER: Non. Elle tombe sous la loi de 1882, et éWint de U,000.
elle peut être nommée, en vertu de Li loi, aux appointe. M. MILLS (Bothwell): Leàdoux d ftt5n'4t&iént
ments qu'elle a. pas divisés et leurs dépenses réunies étaient de 838,00

Département des ataires des auvgeo-pËour payer M. DEWDNEY: J'ai les chiffres devant moi, etje sai6i4
le saftre d'iua commis de deazime cluse. 1 cette occasion pour corriger la déclraion que l'honorabl

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Il ya, asbuiément, déjà député a faite il y a quelques jours. En 1-S8, le dé-
trop d'employés dans ce département. penses du département de l'intérieur étaient de

M. DEWDNEY: Si l'honorable député voulait lire le eteelleadu départomentdes Sauvages étaient de 311,254.1,
mémoire que j'ai, et qai a été préparé par le sous-chef soit un totàl de 849,610.
du département-jà ne ild lIW pas, 04t Il est trop long-je M. JONS (alilax) De combien sont-elles aujourd'hui?

étin e88000tcle udpreetdsBnae
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M. DEWDNEY: Je n'ai pas ici les dépenses du d4narte.
ment des Sauvages.

Sir RICHARD CARTWRIGHIT: Nous connaissons les
estimations faites par l'honorable ministre. Il a évalué les
dépenses de l'année, sans compter les augmentations, à
882,762. Et ceci ne comprend pas le service des explorations
géologiques, et il a évalué les dépenses des affaires des Sau-
vages à 642,415, soit un total de $125,000, et en ajoutant la
présente augmentation, 83,531, nous avons $130,000 environ.

M. DEWDNEY: Le département n'est pas aujourd'hui
ce qu'il était il y a dix ans.

M. MILLS (Bothwell): Qu'y a-t-il de plus à faire?
L'honorable ministre n'a pas conclu un seul traité depuis
cette époque.

M. DEWDNEY: Nous avons la direction immédiate de
nos Sauvages. Nous avons aujourd'hui, sur la réserve,
22,000 Sauvages, tandis qu'à cette époque il n'y en avait que
quelques centaines. Nous avons à tenir ces comptes, qui
représentent un million de piastres.

M. MILLS (Bothwell): Les comptes étaient tenus alors
comme ils le sont maintenant, et il n'y a pas plus de néces-
sité de dépenser mille piastres de plus, aujourd'hui, qu'il n'y
en avait autrefois.

Département des impression@ et de la papeterie--Nou-
velle samme nécessaire au paiement des dépenses
imprévues...... ........... ............ $3,000

M. FOSTER: Le crédit que le département demandait
par les estimations principales, a été réduit, et on prétend
que le crédit accordé est insuffisant.

M. DAVIES (I. P.-E.) : En d'autres termes, l'honorable
ministre renonce à la bonne résolution qu'il avait prise, il y
a quelque temps, de pratiquer l'écononie.

M. FOSTE R : Pas du tout; mais on doit pouvoir faire face
aux nécessités du service, et si le crédit voté ne suffit pas,
ce serait une pauvre économie que de le laisser tel qu'il est,
et de demander l'année prechaine un crédit supplémentaire.

M. DAVIES (I.P.-E.): Il est à supposer que la réduction
n'a pas été faite au hasard, mais après examen. Le ministre
des finances paraît avoir abandonné la promesse qu'il a faite
de diminuer les dépenses.

M. SOMERVILLE: Les formes composées pour servir à
l'impression des listes de voteurs sont.elles encore dans l'ate-
lier, sur la rue Sussex ? Je ne crois pas que ce lieu soit sûr
pour y garder un matériel aussi précieux.

M. FOSTER : On en a bien soin, et l'édifice nouveau sera
bientôt prêt pour les recevoir.

Rémunération à un messager epécial pour la distri-
bution des courriers de nuit aux ministres et aux
sous-ministres ....................... ... $300

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Cette rémunération est.
elle pour une seule personne, ou doit-elle être distribuée
généralement ?

M. FOSTER: Il n'y a qu'une personne qui distribue les
courriers de nuit.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Cet homme ne travail-
lerait alors que deux ou trois heures.

M. FOSTER: Il y a beaucoup d'allées et venues dans
cette besogne.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Il me paraît absurde
de retenir les services d'un employé spécial pour un travail
de deux heures.

M. FOSTER: Je n'aimerais pas à faire cette besogne pour
moins d'une piastre par voyage.

M. DEWDNET.

Nouvelle somme nécessaire an paiement des d6-
penses imprévues du hant-commissaire pour le
Canada, eu Angleterre...... .......... ..... ..... ... $1,200

M. FOSTER: Ce créIitfait partie des estimations, tous
les ans, mais il a été omis cette année.

Sir RCHARD CA RTWRIGT M: Je vois que l'article 22
des lestimations principales, contient " dépenses imprévueR,
comprenant les taxes et l'assurance sur la résidence offi-
cielle, taxes sur les revenus, loyer, combustible, éclairage,
papeterie, etc., 86.500." Cela doit comprendre los dépenses
imprévues de la maison du hart-commissaire,

M. FO3TER: Cette somme ne paie pas les dépenses
imprévues, qui ont été votées tous les ans pour le haut com-
missaire. On a attiré mon attention sur ce fait, et j'ai cons.
taté que la somme qui avait été votée antérieurement, avait
été omise.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Ce crédit s'élève à
814,253, et il comprend le crédit de 8 1,200, qui a été voté
en 188S-89, avec $13,053, transféréeos de l'i·nmigration. Le
ministre verra que ces 81:200 sont comprises.

M. FOSTER: Je crois que l'explication est exacte, mais
nous laisserons cet article suspendu.

Ministères des postes et des finances-Dépenses impré-
vues: Somme nécessaire pour payer les employés
de la division des caisses d'épargnes aux ministères
des postes et des fiaances, chargés de faire la
balance des comptea des déposants et d'en cal-
culer les intérêts jusqu'au 30 juin 1889....... ........ $3,100

M. FOSTER : Nous avons voté ce crédit dans toutes les
estimations des années précédentes. On a trouvé beaucoup
à redire à cela, parce que nous demandions aux employés de
faire ce travail pondant des heures supplémentaires et que
nous les payions en conséquence, et j'étais décidé, d'accord
avec le directeur général des postes, à retrancher cet article,
et de faire, si possible, d'autres arrangements. Après un
mûr examen, nous avons constaté qu'il était impossible de
faire faire ce travail plus économiquement qu'à présent. Si
nous n'employions pas ces commis et si nous ne les payions
pas pour ce travail supplémentaire, nous serions obligés,
soit de nommer d'autres employés, soit de nous procurer
d'autres assistants, et l'emploi de gens qui ne seraient pas
au courant de ce travail, serait inefficace et aussi dispen-
dieux, tandis que l'emploi de nouveaux commis serait plus
dispendieux. En conbérîuence, nous avons cru qu'il valait
mieux agir comme par le passé, et, ainsi que la chose se
pratique en Angleterre, payer les employés pour le travail
supplémentaire et si difficile qu'ils ont à faire tous les ans
dans un court délai.

M. MoMULLEN: Les employés, sije suis bien rensei-
gné, travaillent depuis 9.30 à 4 h. Font-ils ce travail
pendant ces heures ?

M. FOSTER : Non, ils ne le peuvent pas, car les
employés doivent avoir les livres pour le travail régulier,
durant ces heures, et ce travail doit être fait en dehors de
ces heures.

M. MeMULLEN : Quels salaires ces employés re-
çoivent-ils ?

M. FOSTER : Le salaire qu'ils reçoivent en vertu de ce
crédit est minime. Nous avons besoin de meilleurs comp.
tables pour ce travail, et, naturellement, leurs salaires
varient. Quelques-uns sont des commis de troisième classe,
et d'autres, de deuxième classe.

M. ELLIS: D'après quel principe ce crédit est-il accordé
partie au ministère des postes, et partie au ministère des
finances ?

M. FOSTER : Parce que le ministère des finances a le
contrôle du département des banques d'épargnes fédérales,
tandis que les banques d'épargnes des buraux de poste
sont sons le contrôle du ministère des postes.
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M. ELLIS: Ceci tend à augmenter le dêqcit du minis.

tère des postes, quand on pourrait porter cette dépense au
compte du ministére des finances.

M. FOSTER : Je crois que la meilleure politique est de
transférer toutes les banques d'épargne au ministère des
postes, où le travail peut se faire plus économiquement
qu'au ministère des finances, et c'est la politique que le
gouvernement a commencé à enivre. Quand il se produit
des vacances, soit par décès, soit par résignations, nous
transférons ces banques au ministère des postes et cette
année nous en avons transféré douze ou quatorze.

M. McMULLEN: Je prétends que ce mode est défee-
tueux, et il vaudrait mieux augmenter le salaire des am-
ployés qui font ce travail, si leurs salaires ne sont pas suffi-
sants, afin de s'assuier d'une demi-heure de plus, de leur
temps pour cette fin, et de convenir qu'ils devront faire ce
travail. La continuation de ce mode et sa sanction par la
chambre, engaceraient d'autres employée civiis à demander
de temps à autre, une augmentation pour tout travail sup.
piémentaire qu'ils pourraient être obligés de faire. Il serait
préférable que l'honorable ministre convînt, avec ces
employés, quand ils sont nommés, qu'ils devront faire ce
travail, quand bien mme on nous demanderait de voter une
augmentation de 850 ou 8100, pour être ajoutée à leur
salaire, vu le temps supplémentaire pendant lequel ils
seront obligés detravailler. Il y a actuellement 423 com-
mis qui sont payés pour travail supplémentaire, et le nom-
bre en augmente. Il en résultera que chaque employé
cherchera un moyen détnurné pour essayer à retirer quelque
chose pour travail supplémentaire.

Traitement supplémentaire à payer h 0. Schreiber,
ingénieur en chef des chemins de fer f6déraux.52,008 00

M. FOSTER: Cette somme additionnelle a été accordée
à raison du travail supplémentaire qu'il a eu à faire en rap-
port avec le chemin de fer du Pacifique canadien.

M. DAVIES (.P-E.): L'honorable ministre entend-il
dire à la chambre que M. Sehreiber a des devoirs à remplir,
en rapport avec le chemin de fer du Pacifique canadien,
pour lesquels cette somme a été votée originairement ?

M. FOSTER: Je veux dire que M. Schraiber a plusieurs
devoirs onéreux A remplir avec le chemin de fer du Pacifi-
que canadien, et, surtout, i elativemuent à l'arbitrago qui a
lieu actuellement. De plus, par le moda de subventionner
les chemins de fer, lequel s'est développé graduellement tous
les ans, ses services ont été rendus plus importants sous ce
rapport.

WELDON (Saint-Jean): Si M. Schreiber a trop à faire,
il est à peu près temps d'opérer quelques changements dans
l'administration du chemin de fer Intercolonial. Son temps
est tellement employé par le chemin de fer du Pacifique
canadien, et ces subventions aux voies ferrées, que je crois
qu'il devrait être dispensé de remplir ses devoirs sur le
chemin de fer Intercolonial.

M. MITCHELL: Je croyais que l'opinion générale était
que nous n'étions plus pour accorder aux chemins de fer un
grand nombre de subventions; et j'espère bien qu'il n'y en
aura plus. S'il en est ainsi, je ne vois pas pourquoi cet
emploi serait continué. Il est vrai que M. Scbreiber peut
être occupé à l'arbitrage du contrat Onderdonk; mais j'ai
vu dernièrement dans les journaux, quo les arbitres avaient
décidé de tenir leur dernière réunion à Dalnousie, où M.
Schreiber a sa résidence d'été. Vu que ce crédit ne peut
avoir d'effet qu'à la prochaine année fiscale, je ne vois pas
pourquoi cette somme serait demandée.

Sir JOHN A. MACDONALD: C'est le traitement de M.
Schreiber. Il le reçoit depuis quelques années et je crois
qu'il l'a bien gagné. Il est un employé habile et fidèle. Il'
a pu, naturellement, dans l'accomplissement de sos devoirs,

contrarier quelqu'un, mais c'est un excellent employé et un
employé économe.

M. MITCHELL: Tous vos employés le sont.
Sir JOEIN A. MACDONALD: Je crois qu'ils le sont tous,

Ses devoirs sont très nombreux, et il n'est pas probable
qu'ils diminuent. Ses devoirs sont importants, tant en
rapport avec le chemin de fer Intercolonial et le chemin de
fer de l'île du Prince-Edouard, que relativement à la sur.
veillance des subventions accordées aux chemins de fer,
lesquelles, dans une mesure modérée, continueront, je
suppose, durant quelques années. Je sais que les services
de M. Sebreiber pourraient être utilisés ailleurs, avec profit
pour lui et sa famille. De fait, je sais qu'il lui a été offert
un traitement beaucoup plus élevé que celui que le gouver.
nement paie a n'importe quel employé; mais il a cru qu'il
était de son devoir envers le département, et à la demande
de feu M. Pope, de rester à notre emploi, sacrifiant ainsi un
revenu considérable.

M. MITCHELL: Je crois que le pays pourrait se dis.
penser de ses services, et qu'il pourrait être promptement
remplacé, à la satisfaction générale, et de ceux qui s'occupent
de chemins de fer.

Sir JOHN A. MACDONALD: J'en doute. J'ose dire
qu'il y aurait, dans ce cas, un plus [rrand nombre de vaches
à payer, qu'il y en a actuellement. Il va sans dire que c'est
une pure plaisanterie. L'honorable député de Northum-
berland a très bien réu-si à obtenir justice pour ses com-
mettants Je crois que, si NI. Schreiber é'ait remplacé, il y
aurait un plus grand nonbre de réclamations, et qu'elles ne
seraient pas aussi fermement ni aussi heureusement
appuyées. Mais l'honorable député, règle général3, a le don
de savoir présenter et de faire reconnaître les réclamations.

M. MITCHELL: Je no crois pas que les intérêts du pays
bénéficient du refus constant d'examiner les réclamations
raisonnables qui sont présentées, quand il faut en exiger le
paiement, même à la pointe de la batonnette, ainsi que je
l'ai fait dans plusieurs cas.

M. JONES (Halifax): Le ministre des finances a justifié
la depande de ce crédit, par la seule raison que des subven.
tions étaient accordées aux chemins de fer. Ainsi que je le

"omprends, il est du devoir de M. Sohreibar de surveiller
les travaux publics et les chemins de fer qui sont sous le
contrôle du gouvernement. Il a déjà un joli traitement de
$4,000. 8i, ainsi que le très' honorable ministre le dit, il
croit qu'il peut avoir davantage dans une autre position,
ailleurs, tout ce que je puis dire, d'après ce que je connais
de la manière dont l'Intercolonial est administré, c'est .que
le plus tôt M. Schreiber acceptera cette autre position,
ailleurs, et qu'il quittera le pays, le mieux ce sera pour les
intérêts des chemins de fer.

Je crois que le chemin de fer Intercolonial a été mal admi.
nistré sous M. Scbreiber. Je suis convaincu qu'il y a dans
le pays, des ingénieurs qui pourraient adm'nistrer ce che-
min avec plus de succèi, qu'il ne l'a été par lui. Je ne vois
pas pourquoi l'on demanderait à la chambre de payer à M.
Scbreiber, une somme presqu'égale au traitement d'un
ministre. Je m'oppose fortement à cet acticle, car le che-
min de fer du Pacifique canadien est maintenant dans une
position qui permet de réduire le traitement de M. Schreiber.
Si on a besoin d'une preuve de l'inutilité, plutôt que de l'uti-
lité de M. Schraiber, on la trouvera dans la correspondance
déposée sur le bureau de cette chambre à l'avant-dernière
session, relativement aux opérations Onderdonk.

M. Schreiber y figure comme l'ami et l'avocat d'Onder-
donk et Oie, et non comme l'ingénieur en chef du Canada,
chargé de veiller à ses intérêts. Si M. Schreiber avait ac-
cepté, ainsi qu'il y était tenu, l'arbitrage de 872,000, fait,
dans le premier cas, d'après ce qui avait été constaté, il au-
rait économisé 'au pays la somme de 8130,000. Mais M,
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Schreiber a paru, dans cette circonstance, prendre plus les
intérêts d'Onderdonk et Cie, que ceux du pays dont il était
le serviteur. En conséquence. je crois que le pays ne per-
drait rien, si les services de M. Schreiher é'aient utilisés
ailleurs, et, suivant la déclaration du très honorable ministre,
M. Suhreiber y gagnerait et, de cette manière, les deux par-
ties seraient satisfaites. La chambre, en général, voit cet
atticle d'un oil peu favorable, et le meilleur moyen de s'en
assurer, serait de proposer, au concours, que cette article
fût retranché, et on connaîtrait alors l'opinion réelle de la
chambre.

M. McMULLEN: Je vois à la page 51-D, du rapport de
l'auditeur général : 0. Schreiber, 64 jours, entre le 4 sep-
tembre, 1886, et le 10 janvier, 1888, à $20, 81,280; 55 jours,
pension, à $5, 8275 ; wagons-palais et garçans, 81.75 ; soit
81,556.75. Cette somme est-elle en sus du traitement de

C6,000 par année ?
Sir JOHN A. MAC DONALD: Oui.
M. WILSON (Elgin): On nous avait donné à com.

prendre que, vu que le chemin de fer du Pacifique caradien
serait bientôt terminé, cet article ne 6gurorait paq long-
temps dans les estimations, Cela étant, il est injuste, main-
tenant que le chemin de fer du Pacifique canadien est virtu-
ellement terminé, de faire figurer cet article dans les estima-
tions supplémentaires. Si le premier ministre croit que les
services de M. Schreiber valent plus que le traitement qu'il
reçoit, en qualité de surintendant des chemins de fer du
gouvernement, il devrait demander à la chambre d'aug-
menter son t"aitcment. Mqiq il est absurde de demander à
la chambre, à chaque session, de voter cet article, sous le
prétexte qu'il remplit actuellement des devoirs en rapport
avec la construction du chemin de fer du Pacifique canadien,
quand il est évident que le premier désire qu'il reçoive un
traitement plus élevé que celui qui figure dans les estima-
tions. Si les services de ce monsieur valent davantage,
pourquoi le gouvernement ne demande-t-il pas d'augmenter
son traitement ? Si M. Schreiber a l'administration des
chemins de fer du gouvernement, il ne peut certainement
pas remplir d'autres fonctions. Je crois qu'il est injuste de
demander à la chambre, à chaque session, de voter un ar-
ticle de cette nature, et la proposition faite par l'honorable
député de lHlifax, est équitable. savoir: que le eouverneinent
s'assure si l'oinion do la chambre est en favour de l'adop-
tion de cet article.

M. MoMULLEN: Est-il eonvenu que, quand M. Schreiber
agit en sa qualité d'ingénieur, il reçiive $20 par jour, en sus
de son traitement ?

Sir JOHN A. MACDONALD : Dans ce cas, il agissait
comme membre de la commission des chemins de fer. Je
ne crois pas qu'il y ait un gouvernement qui demande à un
de ses employés de faire partie d'une commission spéciale,
sans le payer. M. Schreiber a reçu beaucoup moins que le
autres commissaires. Chaque fois qu'un employé du gou-
vernement est nommé pour faire partie d'une commission
royale, il reçoit une rémunération toujours moindre que
celle qui ert payée aux autres commissaires. Cette pra-
tique a toujours été suivie, et il est de la plus haute impor-
tanCe de se procurer les services des hommes les plus com-
pétehts, et, s'il est nécessaire, ceux des employés du gou-
vernement.

M. WELDON (Saint-Jean): Vu que M. Schreiber est
l'administrateur du chemin de fer Intercolonial et l'ingé-
nieur du chemin de fer du Pacifique canadien, comment
a-t.il pu avoir le temps de siéger dans la commission des
chemins de fer ? Pendant l'arbitrage avec le chemin de for
du Pacifique canadien, M. Schreiber a-t-il été payé pour ses
services ?

Sir JOHN A. MACDONALD : Non, nous lui avons payé
ses dépenses de voyage.

M. JoNEs (Halifax).

M. MaMULLEN : En sa qualité d'ingénieur en chef du
chemin de fer Intercolonial, et agissant, aussi, en qualité de
commissaire des chemins de fer, M. Scliroiber a-jl reçu les
deux salaires en même temps ?

Sir JOHN A. MACDONALD : Une commission royale
est une chose temporaire, et celle-ci était une cormmission
royale concernant le réseau des chemins de fer du Canada.
M. Burpee, sir Alexander Galt, M. Schreiber et M. Me-
berly étaient les commissaires. Nous ne pouvions pas espé-
rer que ce travail serait fait gratuitement, sans donner au2
commissaires une rémunération suffisante.

M. DAVIES (I.P.-E ): M. Sehreiber parait recevdir
$4,000 de traitement ; en outre, 82,000 lui sont votées
annuellement, et on lui paye, de plus, $1,500 pour soixante-
quatre jours de travail, ot, cependant, quand on s'oppose à
ce paiement supplémentaire, on dit que c'est de la pelure de
fromage. Le très honorable ministre nous a dit que M.
Sebreiber n'avait pas r<çu autant que les autres commis.
maires. Tel n'e>t pas le cas, M. Schreiber a reçu $20 par
jour, et 85 par jour, pour ses frais d'entretien, la même
somme qui a été payée aux autres commissaires, et en
même temps il recevait du gouvernement, $6,000 par année.

M JONES (Halifax): Bien que, sans doute, M. Schreiber
doive avoir un certain revenu,néanmmins, le premier ministré
ne devrait pas prendrece moyen pour éluder la responsabilité
de demander que le traitement de M. Schreiber soit aug.
monté, s'il pense qui'il mérite une augmentation. Pour cette
raison, ce crdit est irjustifiable.

M. MULOCK: J'approuve les observations faites par
l'honorable député d'Elgin-Est (M Wilson) Bi le gouverne-
ment a l'intention d'élever le traitAnient de cet employé, à
86,000 par année, qu'il nous demande de le fixer par acte du
parlement, et que ce traitement reste attaché à la charge
en question. Je crois que le mode d'accorder des gratifica-
tions aux employés publics, suivi par le gouvernement, est
un mode vieleux. Un employé, au service du gouverne.
ment, devrait avoir droit à son traitement, sans qu'il puiso
espérer qu'une gratification sera demandée pour lui dars
les estimations supplémentaires. Ce mode détruit son in-
dépendance et en fait une créature du gouvernement. Les
employés civils ont droit à une certaine indépendance; ils
ueon jouissent pas toujours d'une manièce bien agtéable, je
n'en doute pas, car ils sont probablement obligés,'dans plu-
sieurs occasions, de faire le contraire do ce qj'ils dési-eit.
Ils sont tenus de défendre le gouvernement, et ne is cer-
tain que souvent, on les empêche de parler, et s ils étaient
plus indépendants du gouvernement, ils pourraient parIdt
avec plus de liberté, et les intérêts du pays y gagheraieCt.
En conséquence, je crois que ce mode de gratification tient
l'employé sous la dépendance du gouvernement, le subôr-
donne à ses volontés, et, d'après l'expérience que nous avons
du passé, il est désavantageux au pays.

Si M. Schreiber, quand on s'est adressé à lui, dans le cas
de l'arbitrage Onderdonk, avait été indépendant du gouver-
nement, s'il avait joui, de droit, du traitement que nous lui
votons tous les ans, croyez-vous qu'il aurait gardé le silence
quand, d'après toutes les apparences et d'après ce que je
crois sincèrement, il se coinmettait une fraude énorme au dé-
triment du trésor publie ? Si l'ingénieur en chef du gou-
vernement avait été, à cette époque, un homme libre,
croyez-vous qu'il ne se serait pas cru obligé et justifié de
faire connaître cette opération, qui n'a pas encore é:é ex-
pliquée à la satisfaction du pays? Dans cette circonstance,
des arbitres avaient été nommés pour évaluer un certain
matériel roulant, et ils avaient accordé une somme de
812,000. Qu'arriva-t-il alors? Cette sentence fut changée,
non à la demande d'Onderdonk, mais à la requête du dé-
partement des chemins de fer, et le gouvernement intercéda
auprès des arbitres, et il le pria d'augmenter la sominme
accordée par leur sentence.
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Quand le comité des comptes publics fit une enquête sur tion tellement dépendante, qu'il ne puisse pas venir de

cette opération, une motion fut présentée, demandant i'avaat et faire connaître une opération de ce genre,
que tous les papiers relatifs à cette sentence arbitrale, dans et protéger en même temps les intérêts du pays et son
le cas d'Onderdonk, fussent produits devant le comité. Le honneur personnel. Je ne dis pas qu'il doit être blâmé,
gouvernement produisit devant le comité, non pas ce qui mais je prétendz que sa position devrait être aussi indépen-
avait été demandé, mais il retrancha toute la correspon- dante que possible des influences de cette nature, et pour
dance et la prccédure, et tout ce qui pouvait faire voir qu'il cette raison, j'approuve entièrement tout ce qu'a dit l'hono.
y avait eu une première sentence, de manière que, suivant rable député d'Elgin. Est (M. Wilson), savoir :qu'il devrait
les apparences et d'après le cas tel que soumis au comité jouir de son traitement quel qu'il puisse être, comme d'un
des comptcs publics, il n'y avait qu'une sentence arbitrale droit et non comme un cadeau que le gouvernement lui fait.
de $202,000. Tout le monde savait que cela était faux ; Le premier ministre dit que c'est de la pelure de fromage.
tout le monde savait que les papiers et les documente Je suppose qu'un ingénieur de l'habileté de M. Schreiber a
n'avaient pas été produits d'une manière honnête, et quand droit à son traitement. Le service public exige une cer-
lo gouvernement fut obligé de soumettre, au comité, le taine habileté pour cette charge, et le traitement devrait
rapport complet, il fut constaté que les arbitres avaient; en être déterminé par un acte du parlement, et non de cette
premier lieu, accordé $72,000, et pas davantage, et que le manière irrégulière. Je ne crois pas qu'une affaire de:$6,000
gouvernement était intervenu, et qu'il avait contraint les soit une pelure de fromage.
arbitres à iévoquer leur première sentence, et à en rendre Sir JOHN A. MACDONALD: Je n'ai pas dit cela.une nouvelle, accordant 6202,000. Cette transaction eut C'était l'objection qu'il fut payd pour avoir agi dans la com,
lieu contrairement à l'opinion du ministre de la justice qui mission royale.
est ici pi îéent. Il peut se faire que ce fut le ministre pré-
cédent, mais, à tout événement, le ministre de la justice M. MULOCK : Je ne parle pas de cela. le traitement
décida contre cette transaction, et la première sentence fut devrait être attaché à la charge, et non à la personne.
abandonnée A-la face de l'opinion du ministre de la justice, Sir JOHN A. MACDONALD: Je partage votre opinion.
que les réclamants n'avaient pas droit, dans ce cas particu- M. MULOCK : Il est très embarrassant, pour les députés,lier, Ala compensation qu'ils prétendaient obtenir. d'être obligés de voter oui ou non, quand -il s'agit des per-On a prétendu que la somme accordée par la première sonnes. Le caractère personnel dq l'employé devrait êtr-son! once, était trop peu élevée, et pourquoi? Il parait que, entièrement ignore dans la discussion. Je devaderai auquai d le contrat fut passé pour la construction de cette ministre s'il ne croit pas qu'il ferait miux departie du chemin, il n'y avait pas de chemin de fer par preaerlequel le matériel roulant et l'outillage dont on se servait trancher, pour le moment, cette somme des estimations;

la~~~~~~~ ~ eostcindec hmn puutêr s'il est juste d'augmenter le traitement, qu'il présente unpour lacntuto ec hmn ovi tetransportÔ bill, A la prochaine sessiion, pour fixer le traitement de la
pas lo pays Il y avait une clause, dans le traite, qui charge d'ingéniour en chef.p.rmettait au gouvernement, à lachèvement les travaux
de reprendre cet outillage, s'il le désirait, et le gouverne- Sir JOHN A. MACDONALD: Je partage l'opinion
ment, dans l'intérêt des entrepreneurs, a cru qu'il fallait exprimée par l'honorable député, que le traitement devrait
payer ce matériel roulant d'après le prix qu'il avait coûté être attaché à l'emploi, et j'ajouterai que c'est par erreur
et le coût du transport dans ce pays. Nous achetions, tout que ces 8 ',000 n'ont pas été mis dans les .estimations prin.
simplement, ce matériel roulant à sa valeur marchande, et cipales, et que tout le traitement de 86,000 n'ait pas alors
il n'existait aucune raison, dans l'intérêt du pays, d'accorder été voté. Sans examiner la question soulevée par l'hono.
cette compensation extraordinaire. rable député, je crois qu'un traitement de 66,000 n'est pas

Du momentque cette compensation était accorde,etque trop élevé pour payer un ingénieur habile comme l'est, à
le pays prenait possession de ce matériel roulant, il était du mon avis, M. chreiber, malgré l'opinion de l'honorable
devoir du département des chemins de fer d'en tirer le plus député de Balifax. S'il partait, je ne pense pas que nous
grand profit possible, mais ici encore les intérêts du pays pourrions nous procurer un ingénieur de sa position à une
lurent sacrifiés. Il laissa ce matériel roulant en la posses- somme moins élevée. Il serait peu argo d'essayer A,écono.
sion du chemin de fer du Pacifique canadien; une partie miser aur ka appointements, quand nous avons besoin de
fut employée et l'autre resta exposée A la rouille, sur les nos chemins de fer, et pour remplir lci devoirs qui sont, et
voies d'évitement du Pacifique canadien, et il en fut ainsi qui seront, de temps à autre, confiés à cet employé, Quant
jusqu'à ce que cette chambre se saisit de la question, et le dé. à ce qui se rapporte à M. Schreiber, je ne doute pas qu'il
partement des chemins de fer s'empressa alors, non de pro- soit au-dessus du soupçon de se laisser influencer par une
téger es intérêts du pays, mais d'échapper au bl&mo en fai- question d'appointements. La preuve en est qu'il a refusé
sant transporter ce matériel du chemin de fer du Pacifique d'accepter une charge qui lui aurait .donn des. appointe,
canadien à l'Intercolonial. On m'a dit que le gouverne- monts très élevés, et qu'il a cru de son devoir de rester où
ment s'occupa si peu de la manière doit ce matériel fut il est.
transporté (et je suppose que le chef actif du département Sir RICHARD OARTWRIGHT: Je crois que l'hono.
doit en être responsable), que les locomotives furent trans- rable ministre n'était pas ici quard l'on a demandé, der-
portées comme Ipoids mort," et les wagons vides, comme nièrement, ce qu'était devenu ce matériel roulant qui a été
frét; tandis qu'on pouvait croire qu'au moyen de quelque enlevé à M. Onderdonkç. N9ous avons appris qu'il était surarrangement les locomotives auraient pu se rendre à desti- le chemin de for Inercolonial, mais nous n'avons pas pu
nation à beaucoup moins de frais. obtenir de renseignements précis à ce sujet, ai ce n'eat

J' ai appris que quand ce matériel roulant, que nous avons qu'un chemin de f9r avait eu de la répugnance à le trans.
payé 8202,000, arriva à Montréal, et qu'il fut livré au Grand. porter, pensant qu'il ne valaitrien du tout,
Tronc par le chemin de fer du Pacifique canadien pour etre
transporté jusqu'au cheminde fer Intercolonial, les employés Sir JOHN A. MACDONALD: Je me procurerai ces
du Grand-Tronc ne voulaient pas prendre sur eux de s'en remreignements,
charger, vu qu'à leur avis il ne valait pas le coût du fret. M. SPROULE : Bien -que ce crédit se rapporte à une

Il n'y a pas un membre du gouvernement qui ait jamais partie des appointements de M., Shreiber, pour ctau apaée,
expliqué cette opération, qui a été faite à la demande du je crois qu'il ne serait pas hors de propos de dire pn.mot ce
dépaitement des chemins de for et suivant ses conseils. la rémunération qu'il a reçue en sa qualité de memrede la

Maintenant, croyez-vous qu'il soit juste qu'un employé Commission royale. Cette rémnueératiçp parait . :
comme l'ingénieur des chemins de fer, soit dans une posi- car, si nous tenons compte da gomibre des jours ogmblea
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dans l'année, en retranchant les jours de fête, ses appointe-
ments s'élèvent à plus de 819, par jour; et il a rcçu, en
outre, $20 par jour, pour le travail supplémentaire qu'il a
fait. En même temps, nous devons supposer que le travail,
dans son bureau, pour lequel il reçoit 819 par jur, est fait
par quelqu'autre personne. Le traitement et la rémunéra
tion paraissent être des appointements princiers, et je crois
qu'il aurait été plus convenable d'accorder moins que cette
somme.

M. MULOCK: Le premier ministre a déclaré que, dans
son opinion, le mode de rémurérer les employés publics,
était un mode défectueux.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je n'ai pas dit que le
mode était défectueux, mais j'ai dit que votre proposition
valait mieux.

M. MULOCK: L'honorable ministre approuve entière.
ment ma prétention, que le traitement devrait être attaché
à la charge et non à la personne. Combien de temps ce
mode sera-t-il suivi? Le premier ministre veut-il nous pro-
mettre qu'il ne suivra plus cette pratique, une autre année,
mais qu'il agira autrement à cet égard ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Oui, je ferai tout mon
possible dans ce but.

M. MoMULLEN: Ainsi, il est définitivement convenu
que le traitement sera fixé une autre année ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Oui, décidément, je ferai
tout en mon pouvoir pour parvenir à cette fin.

M. McMULLEN: S'il existe une preuve de l'exactitude
des prétentions de l'honorable député d'York-Nord, c'est
bien celle que cette employé a don uée, dernièrement devant
le comité des comptes publics.

M. MULOCK : Je n'aimerais pas qu'il fût compris que
j'ai dit que M. Schreiber avait fourni au comité des comptes
publics, la preuve qu'il avait fait ce qui n'était pas juste.
J'ai voulu dire que, s'il n'avait pas été exposé aux influences
auxquelles sa position pouvait le soumettre, je croyais qu'il
aurait été, peut-être, en état d'épargner au pays une perte
considérable. Je ne sais pas quelle part il a pu prendre dans
cette affaire, mais dans des circonstances ordinaires, je crois
qu'un ingénieur en chef n'aurait pas dû se taire dans une
occasion semblable.

M. JONES (Halifaz): Je crois que le premier ministre
nu icmplirait pab hs vues dc la chambre, bi, l'anoee pro-
chaine, il présentait ure proposition pour fixer les appointe.
ments de l'ingénieur en chef, à 86,000. Les 82,000 lui ont
été accordées, parce que le chemin de fer du Pacifique
canadien exigeait ses services, mais du moment que le
gouvernement n'a plus rien à faire avec ce chemin, la
chambre admettra que 84,000 suffisent pour l'ingénieur en
chef du chemin de fer Intercolonial.

Pénitencier de Dorchester-somme additionnelle né-
cessaire peur payer le comptable et le maltre
d'école ....................... .e ...... $200.

M. McMULLEN: Pourquoi ce crédit?
Sir JOHN THOMPSON : Dans les cs'imations princi.'

pales, 8600 ont été votées pour payer lo maître d'école. Ce
dernier ayant résigné, l'emploi est vacant, et nous proposons
de permettre au comptable de remplir ces fonctions, et de
lui payer $200 à même les 8600.

Pénitencier du Manitoba......... ....................... ..... $1,230
M. WATSON : J'aimerais à savoir quelle est la nécessité

d'employer un maçon instructeur ?
Sir JOHN THOMPSON: L'intention est d'utiliser les

carrières dans le but d'y faire faire les travaux, principale-
ment, pour la construction d'un mur d'enceiute. Il est dési-
rable que ces travaux soient, autant que possiole, faits par
les forçats. Mais vu que nous n'avons pas d'instructeurs en

I. SpaOULi.

maçonnerie, j'ai demandé ces deux salaires pour un carrier
et un maçon instructeurs.

M. WATSON : Je crois que le but est louable, mais j'ai.
ruerais à attirer l'attention sur le fait que le préfet du péni-
tencier s'absente de son poste, plus qu'il ne le devrait, et
qu'il jouit d'une plus grande liberté que tout autre préfet de
1 énitencier-dats le Canada. Il a été déclaré dans cette
chambre, et il a été prouvé à la satisfaction du ministre de
la justice, qui a dit qu'il s'apercevait que ce pénitencier
était dispendieux, et qu'il était nécessaire de faire une en-
quête sur les extravagances de M. le préfet Bedson, il a é é
prouvé, dis-je, que l'administration de ce pénitencier laissait
à désirer. M. Bedson a été nommé au commandement d'un
bataillon, et il me semble que le gouvernement ne devrait pas
lui permettre d'occuper une position qui l'empêchera de
consacrer tout son temps à l'accomplissement de ses devoirs.
De plus, il a été nommé aide de camp supplémentaira de
Son Excellence, position qui est incompatible avec celle qu'il
occupe, pour laquelle il reçoit $2,800. Un autre officier, M,
White, qui était major d'un bataillon, a dû résigner le com-
mandement du 43e bataillon, parce que le département des
postes ne pouvait pas se passer de ses services. S'il est néces-
saire que M. White résigne le commandement du 43e batail-
lon, à raison de ses devoirs dans le département des postes,
on ne devrait certainement pas permettre au major Bedson,
d'accepter le commandement d'un bataillon et de négliger
ses devoirs.

Sir RICHARD CARTWRIGHI T: Je crois que l'attention
de la chambre doit être attirée sur ce pénitencier du Muni-
toba. De tous nos pénitenciers, c'est celui qui est le plus
mal administré, et je n'hésite pas à dire que les explications
données à ce sujet, quand le crédit a été discuté, sont loin
d'être satisfaisantes. Si l'honorable ministre veut examiner
le rapport de l'auditeur général, il y verra, qu'en 1887-8,,
il y avait 70 forçats dans le pénitencier du Manitoba, et 74
dans celui de la Colombie-Anglaise. Cependant, dans le
premier, le coût, était de 8707, par tête, et de $475, dans le
dernier. Bien qu'il puisse être vrai que le coût d'entretien
puisse être plus élevé dans la Colombie-Anglaise que dans
l'ancien Canada, je ne crois pas, qu'à part le combustible, le
coût d'entretien, à Manitoba, soit plus considérable qu'à la
Colombie-Anglaise. Cependant, nous voici avec ce crédit
additionnelle de 81,230-oui en lui-même peut-être raison-
nable-qu'on nous demande dtajouter au crédit de près de
850,000 pionr le pénitencier du Manitoba.

J'approuve entièrement ce qu'a dit l'honorable député de
Marquette (M. Watson), qu'il est incompatible avec la posi-
tion de préfet d'un pénitencier, que M. Bedson soit colonel
dans un corps de milice, et aide de camp supplémentaire
de Son Excellence. Je doia dire que, dans une circonstance
pendant la révolte, M. Bedson a rendu de grands services,
et je ne m'oppose pas à ce qu'il en soit récompenté. Mais,
à part cela, il y a la plus grande incompatibilité dans le fait
qu'un préfet de pénitencier soit colonel d'un i égiment de
milice, et je doute s'il est convenable qu'il soit aide de camp
supplémentaire de Son Excellence.

Une chse certaine, c'est que ni le ministre de la justice,
ni la chambre, ne peut approuver l'administration de ce
pénitencier comme étant satisfaisante. Bien que discutés
presqu'à la dernière heure, les articles ont fait voir l'extra-
vagance qui existait dans l'administration, et dont le résul-
tat a été la dépense énorme de $'707 par tête pour l'entre-
tien des forçats au Manitoba, tandis que $474 suffisent dans
la Colombie.Anglaise, 8305 à Saint-Vincent de Paul, et
8274 à Dorchester. Cela démontre qu'il y a quelque chose
de défectueux, et si l'honorable minimtre veut examiner, en
détail, le rapport de l'auditeur général, il se convaincra que
tout ce qui se rapporte au pénitencier du Manitoba, est
administré de la façon la plus extravagante. Maintenant,
cet article devrait être rédui, et le préfet devrait être forcé
d'administrer le pénitencier d'une manière plus satisfaiante.
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Sir JOHN T HOMPSON : L'honorable député ne fait
voir qu'un côté de la question. J'ai expliqué, dernièrement,
que l'auditeur gér éral n'avait pas tenu compte de la grande
quantité d'articles emmagasivés, y compris du combustible
pour une valeur de plus de 81,200 qu'il y avait en mains, à
la fin de l'année fiscale, ce qui, si on en tenait compte,
réduirait probablement d'un tiers, le coût par tête.

Sir RICHARD CARTWRIGH T: Je ne crois pas que la
réduction sur les $707, s'élèverait à plus de 840 par tête..

Sir JOHN THOMPSON: Peut-être suis-je dans l'erreur
quant au chiffre, mais, ainsi que je l'ai dit à l'honorable
député,. les habillements, les marchandises et le combustible
on mains, augmentaient de beaucoup le coût par tête.
Quant au grade du colonel Bedson dans la milice, je dirai
qu'il était dans le service actif longtemps avant que je fusse
ministre. Il a été promu, depuis six mois, et je ne sache
pas que cette promotion lui impose des devoirs plus nom
breux que ceux qu'il avait à remplir antérieurement. Sa
nomination comme aide de camp supplémentaire, ne lui
impose aucun travail qui puisse nuire à l'exécution de ses
devoirs de préfet. Tout en admettant, dernièrement, que
l'administratration du Manitoba était plus dispendieuse que
satisfaisante, sous certains rapports, j'ai ajouté, et je le
répète, qu'il n'y a pas dans le service publie, un employé
plus actif que le colonel Bcdson, et qu'aucun pénitencier
n'est tenu dans un meilleur état.

Sir RICHARD CARTWRIGaT: Toutes les réduotions
dont parle l'honorable ministre, s'élèveraient à peine à $40
ou 50, par tête, et cela n'a pas de rapport à l'approvision
nement en question, car, même en tenant compte des
articles qu'il a mentionnés, le ci édit demandé est plus élevé
que celui de 1887-88. Les dépenses étaient alors de
$49,500. L'honorable ministre demandait $50,500, dans
les estimations principales, et maintenant il désire avoir
81,300 de plus, formant en totalité 852,000, environ.

Je ne suis pas, non plus, satisfait de l'explication géné
rale et facile à donner, que ce pénitencier est bien admi-
nistré. En examinant les détails, je crois qu'il peut être
admirablement tenu sous le rapport de la propreté et ainsi
de suite, mais d'après les articles qui nous sont soumis, il
est évident qu'il est adminis;tré d'une façon extravagante. De
plus, l'explicationn donée par l'honorable ministre, n'est pas
du tout satisfaisante, quand il dit que ce piéfet peut remplir
los devoirs de colonel d'un régiment, en mêmb temps que
ses devoirs de préfet de pénitencier. Je connais quelque
chose, quoique pas autant que l'honorable ministre de la
justice, des devoirs d'un préfet de pénitencier, et je sais que,
s'il remplit bien ses devoirs, tout lo temps du préfet y est
engagé, et il n'est pas convenable qu'il s'absente pendant
un certain nombre de jours, excepté dans des circonstances
d'urgence, comme dans la récolte du Nord-Ouest, mais,
dans les cas ordinaires, le préfet doit être constamment
sur les lieux, et je ne comprends pas qu'il puisse remplir
avec efficacité les devoirs de deux charges. La chose en
elle-même me parait absurde.

M. MoMULLEN: Je désire attirer l'attention de la
chambre sur la différence qu'il y a dans le coût, par tête,
dans les différents pénitenciers. A Kingston, les rations,
par année, coûtent 836.79 par tète et à Manitoba, $63.21.
Les chapelles coûtent, à Kingston, 25 cents par tête,: et à
Manitoba 87.99. Les frais de chauffsge sont de 819.16, à
Kingston, $7.27 à Dorchester, et 165.49 à Manitoba. Les
frais de poste, de frêt et d'express, sont de 23 cents à
Kingston, $12 à Manitoba, S $.70 à la Colombie Anglaise, et
31 cents à Saint-Vincent de Paul. Les frais d'impressions
sont de S1.78 à Kingston, $2.20 à Saint-Vincent de Paul,
8 1.98 à Dorchester et 68.07 à Manitoba.

M. WILSON (Elgin): Je suis d'avis que la -question
soulevée par l'honorable député de Marquette (M. Watson),
mérite toute l'attention de lai chambre. Si les devoirs du
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préfet exigent sa présence au pénitencier, il devrait y rester
continuellement, et j'espère que le ministre exigera que cet
homme résigne une charge ou l'autre. S'il est aussi bon
employé qu'on le représente, nous avons tous le temps,
besoin de ses services au pénitencier. Le ministre de la
milice devrait être prudent à cet égard, vu que le préfet
paraît être très extravagant, et qu'il pourrait, pent-être,
mettre la main sur les fonds destinés A la milice, et je suis
convaincu que le ministre de la milice désire en dépenser
lui-même, autant que possible. Il n'est pas convenable
qu'un employé public aussi important que celui-là,puisse,à
son gré et plaisir, aller jouer au soldat, quand ses devoirs
exigent sa présence pour remplir la charge qui lui est con-
-fiée et pour laquelle nous le payons libéralement.

M. MULOCK : Il est évident que non-seulement le service
du pénitencier, mais aussi le service militaire souffrira de ce
mode de deux emplois. Je suppose que la charge de préfet
est la première à laquelle cet employé consacre son temps,
mais il a d'autres devoirs à remplir en sa qualité dechef d'un
bataillon. S'il remplit les devoirs attachés à la charge de
préfet, comment peut-il remplir ceux de colonel d'un batail-
lon ? Je crois qu'il est difficile de sanctionner un principe
aussi répréhensible.

Cet employé s'efforce de servir deux mattres, le ministre
de la justice et le ministre de la milice. .Je ne sais pas s'il
aura de la difficulté à convaincre le ministre de la milice,
qu'il remplit ses devoirs d'une manière satisfaisante, mais
le ministre de la justice devrait y attacher plus d'importance.
Quant à la troisième position qu'il occupe, celle d'aide de
camp de Son Excellence, je ne crois pas qu'il y consaere
beaucoup de son temps, excepté quand Son Eellence
visitera cette pa Lie du pays, ce qui sera, je suppose, de son
plaisir et de son devoir d'accomplir une fois l'an, et dans
ces circonstances, le préfet endossera son uniforme et ses
insignes et il sera un aide de camp de Son Excellence.

Le ministre do la justice nous a dit qu'il ignorait que les
devoirs du lieutenant-colonel de régiment nuisaient aux
devoirs d'un préfet. Cette rs'..on n'est pas sufisante pour
permettre de cumuler les deux charges. Le ministre peut-il
noue assurer que les devoirs de lieutenant.colonel ne gênent
pas ceux de préfet ? Dire qu'il ne le sait pas est insuffisant.
Et le ministre de la milice peut-il nous assurer qu'un homme
peut remplir convenablement les devoirs de colonel de
régiment en même temps que les devoirs de préfet d'un
pénitencier ?

M. WATSOi L: Le ministre de la milice a fait allusion à
la promotion du major Bedson, au commandement d'un
nouveau bataillon. L'utilité d'un notiveau bataillon au
Manitoba, est aussi grande que celle d'une troisième roue à
une charrette. Les hommes ne sont pas exercés. Le 95e,

i est un excellent bataillon, ayant à sa tête le -major
McMillan, qui est un homme de mérite, n'a pas pu' faire
exercer ses soldats. Malgré cela, on forme un nouveau
bataillon. Le major Bedson n'a que quatre compagnies dans
son bataillon, et il est probable que ses devoirs de major ne
pourront pas lui faire négliger sérieusement ses devoirs de
préfet. En ce cas, ce bataillon n'était pas nécessaire. Si
on forme un nouveau bataillon, il faut que. celui qui le
commande soit libre pour pouvoir remplir ses devoirs en
tout temps. Quant aux services que le major Bedson a
rendus pendant la révolte, je crois qu'il a en sa possession
assez de trophées pour le -récompenser de ces services et,
l'honneur d'être aide de camp du gouverneur-général aurait
dû être conféré à d'autres militaires qui le méritent plus
que le major Bedson.

M JONES (Halifax): Le ministre de la milice a annoncé
à la chambre, quand il s'est agi du major-général Cameron,
qu'il n'avait jamais fait de nominations pour des motifs
politiques. Cette déclaration a été accueillie avec une grande
incrédulité, même par ses amis de la droite, mais il doit
exister un motif secret pour l'engager A placer un préfet dg
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pénitencier à la tête de ses bataillons. D'après mon expé-
rience-et j'ai fait partie de la milice durant plusieurs
années-je dois dire que cette manière d'agir est très irré-
gulière et bien peu convenable. Si cet homme était un
militaire d'une grande expérience, et s'il se présentait une
occasion où ses services seraient d'une nécessité immédiate,
et qu'aucun autre homme ne serait utile, je pourrais admettre
qu'il serait à propos de faire cette nomination; mais je ne
suppose pas qu'il n'y a pas, au Manitoba, d'autres personnes
également habiles à commander un bataillon. Je pense
que le ministre de la milice n'aurait aucune difficulté à
trouver, parmi les jeunes gens actifs qui se sont établis dans
ce nouveau paya, un homme possédant les qualités néces-
saires pour prendre un commandement aussi important.
Le ministre sait très bien que cet employé doit faire, de
deux choses l'une, soit faire passer ses devoirs militaires
après ceux de sa charge permanente, soit négliger les
devoirs de sa charge parmanente. Il devra diviser le temps
qu'il emploiera à réunir et exercer ses hommes de manière
à ne pas nuire à ses autres devoirs. Les militaires, dans
cette chambre-et il y en a un bon nombre-qui ont occupé
ou qui occupent une position semblable, admettront avec
moi que les deux charges sont incompatibles avec les devoirs
que nous sommes en droit d'attendre d'une personne qui
remplit convenablement l'un ou l'autre de ces emplois. Je
crois qu'il est regrettable que le ministre de la milice ait
donné cette charge si importante, au préfet du pénitencier.

Sir ADOLPHE CARON: En ma qualité de ministre de
la milice, je ne vois aucune raison qui puisse me faire
regretter que le lieutenant-colonel Bedson ait le commande-
ment du bataillon. Pendant la révolte au Nord-Ouest, alors
qu'il n'était que major, il a rendu des services que chacun se
plaît à reconnaître. Il occupait un poste de confiance, un
poste de danger, et tout le temps qu'il a accompagt.é les
colonnes avancées, il a prouvé que nous pouvions nous fier
à lui de toute manière, et il a prouvé de plus qu'il était bon
militaire, dans toute l'acception du mot.

Maintenant, il ne faut pas oublier que le colonel Bedson
est à la tête d'un bataillon rural. Je ne vois pas .qu'ayant
le commandement d'un bataillon rural, il puisse être empê.
ché, par ce fait, de donner tout le temps nécessaire à l'accom-
p lissement des devoirs de la position qu'il occupe aujourd'buit
L'honorable préopinant sait que les bataillons ruraux font
les exercices de camp, aux quartiers généraux, et que, pen-
dant les 12 jours qu'ils s'exercent, ils ont beaucoup moins à
faire que ceux des villes, lesquels s'exercent prtque tous
les soirs, en hiver, et bien plus souvent que les bataillons
ruraux. Quant à ce qui se rapporte au grade d'aide de camp
de Son Excellence, je crois avoir déjà dit que Son Excellence
choisissait ses aides de camp sans cossulter le ministre de
la milice.

M. JONES (Ralifax): Le ministre dit que le colonel
Bedson commande un bataillon rural, et que, vu que les
soldats ne s'exercent pas souvent, ses devoirs militaires ne
peuvent pas l'empêcher de remplir ses autres devoirs. Cela
viendrait à l'appui de la prétention de mon honorable ami,
le député de Marquette (M. Watson), qui a exprimé l'opi-
nion qu'il n'était pas nécessaire de former ce bataillon jus-
qu'à ce que l'autre fût au complet. Si ce bataillon rural ne
peut pas faire ses exercices, il n'a été formé que dans le but
d'en donner le commandement au colonel Bedson, et cela
prouve qu'il n'y avait pas nécessité de le former.

M. WATSON : Quant à ce nouveau bataillon, si la mi-
nistre de la milice a des fonds sufflbants pour permettre aux
différents bataillons de camper tous les ans, je ne m'oppose
F as à ce que le bataillon du colonel Bedson soit formé. Mais
e 95e bataillon n'est pas allé camper depuis 1885, et, à mon

avis, il est absurde de créer un nouveau bataillon quand le
ministre n'a pas assez de fonds à sa disposition pour faire
exercer les volontaires qui sont actuellement enrôlés.

M. JozeS (Halifax).

Pénitencier de Kingston,..............,...... ............... $15,880

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je n'ai pas la moindre
objection à l'int'oduction de la lumière électrique dans le
pénitencier de Kingston, et je crois que ce sera une amélio-
ration importante. Mais la somme de $15,000 pour appa-
reils, et $800 pour le salaire de l'électricien, me paraissent
très élevés. J'aimerais que l'honorable ministre nous don-
nât des détails sur cet article.

Sir JOHN THOMPSON : L'honorable député est au fait
des difficultés que nous avons eues, relativement à l'éclairago
du pénitencier de Kingston, bien que d'autres membres du
comité ne les connaissent pas. Il y a quelques années, l'uine
à gaz du pénitencier a été établie et les appareils nécessaires
y ont été installés. On a constaté, il y a environ deux ans,
que ses dimensions étaient insuffisantes, et qu'il en coûte-
rait 810,000 pour poser un autre appareil pouvant fournir à
la prison une quantité de gaz suffisante. De fait, je crois
que des soumissions ont été reçues, et que c'est ainsi qae
nous en avons connu le coût. Il y avait aussi le fait que
l'usine causait beaucoup d'inconvénients aux voisins. il y
avait continuellemunt des plaintes à ce sujet, et même, ily
a en des menaces de poursuites dans le but de mettre fin à
la fabrication du gaz.

Avant de demander au ministre des travaux publics de
faire installer un nouvel appareil dans l'usine à gaz, lequel,
ainsi qne je l'ai dit, devait coûter $ 10,000, j'ai et u qu'il
serait utile de s'assurer du résultat de l'emploi de l'électri-
cité pour l'éclairage des prisons, aux Etats-Unis. Dans un
but d'économie, et aussi dans le but de rendre permanent
tout changement que nous pourrions faire-car si nous fai-
sions une dépense considérable pour l'usine à gaz, et que
dans quelques années, nous déciderions que la lumière élec-
trique est préférable, nous aurions fait une dépense inutile-
dans un but d'économie, dis-je, j'ai demandé au préfet de
profiter de sa présence au congrès des préfets, aux Etats-
Unis, pour visiter les principales prisons où l'électricité
était employée pour l'éclairage. C'est ce qu'il fit, et dans
une occasion subséquente, il visita, pour se procurer d'autres
détails, presque toutes les prisons importantes des Etats-
Unis qui se servent de la lumière électrique, et il s'est mis
au fait de toutes les améliorations nouvelles et des appareils
en usage. Et alors, dans le but de savoir quel serait le
coût probablo, afin de soumettre ce changement à l'appro.
bation de la chambre, j'ai demandé des soumissions. La
soumission la plus basse était de bien peu, moins élevée que
la somme que nous demandons; les autres soumissions
étaient de beaucoup plus élevées, et toute la crainte que
nous avons éprouvée était que la soumission ne lût tropbasse. De fait, toutes les compagnies, qui avaient soumis-
sionné, prétendaient qu'il était impossible d'installer un
appareil, pour le prix fixé par la plus basse soumission.
Pour nous en assurer, j'ai demandé au préfet de retourner
dans quelques unes des prisons des Etats-Unis et de s'assu-
rer si la soumission que nous avions reçue, comprenait tous
les appareils nécessaires qui étaient en usage. Sur ce point,
son rapport a été satisfaisant. Je crois qu'il s'est mis au
courant de tous les appareils à installer, et du meilleur
mode pour faire fonctionner la lumière électrique. Je crois
qu'il serait avantageux, sous le rapport de l'économie, et
très utile, comme mesure de protection pour le pénitencier,
d'avoir une lumière électrique, une lumière plus puissante
et une lumière que nous pourrions nous procurer sans in-
convénicats pour les voisins. De plus, nous aurons l'avan.
tage de faire une amélioration permanente, au lieu de
dépenser presqu'autant pour le nouvel appareil à gaz.

Sir RICHARD CALTWRIGHT: L'honorable ministre
veut-il me dire à combien il évalue les dépenses annuelles
qui seront occasionnées par ce système, à part le salaire de
l'électricien ? Ne faudra-t-il pas un mécanicien ou deux ?
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Sir JOHN THOMPSON: Non, nous avons le m§canicien

qui est actuellement employé à l'usine à gaz. Le asalaire de
l'électricien est le seul que nous aurons à ajouter.

Sir RICHARD CARTWRIGIT: L'honorable. ministre
a.t il une évaluation du coût ?

Sir JOHN THOMPSON : Non.
Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je ne m'oppose pas à

l'introduction de la lumière électrique, car je crois que ce
sera une grande amélioration tant pour la santé que pour
la protection de la prison ; mais je dirai au premier ministre
et au ministre de la justice-et je parle avec connaissance
de cause, car j'ai eu différentes relations avec les compagnies
de lumiêre electriqu--que, suivant toute probabilité il serait
possible de passer un contrat avec la compagnie da lunière
électrique, à Kingston. Pour éviter tout malentendu, j'cjou-
torai que je n'ai aucun intérêt dans cette compagnie, et jo
crois qu'elle est exclusivement contrôlée par des amis du
premier ministre. Il me semble qu'il serait plus économique
de faire un arrangement pour obtenir la lumière électrique
d'un établissement à Kingston, plutôt que d'avoir un
établissement séparé dans le pénitencier même. Règle
générale; une installation de ce genre, dans une prison, est
dispendieuse, et je crois qu'il en coûtera plus cher, pour
obtenir la lumière électrique sur les lieux, que de faire un
raccordement avec les lignes en dehors de la prison.

Sir JOHN TIIOMPSON : Je prendrai des renseignements
et je m'assurerai si ce projet est praticable.

Sir RICHARD CARTWR[G f-T: Je crois que ce serait
dans l'inteéêt public et plus économique. L% lumière élec-
trique est actuellement à 100 verges du pénitencier. Il
serait plus économique d'adopter ce plan que d'avoir deux
appareils électriques, un pour approvisionner la ville et
l'autre pour l'apprcvisonnement de la prison, et à moins
qu'il y ait des raisons bien fortes à l'encontre, l'honorable
ministre verra qu'il est de l'intérêt public que le rénitencier
soit relié à la compagnie de lumière électrique, à Kingston.

M. MOMULi L EN : Je vois à la page C-68. du rapport de
l'auditeur général, que le docteur Lavell a été nommé pour
examiner Riel vers le temps qu'il a été exécuté, ou pendant
qu'il était sous sentence. Le docteur a reçu $885 pour ses
déponses, etc., et aussi 8126.70 pour les dépenses de madame
Laveli. Pourquoi le pays paierait-il $126 pour les dépenses
de voyage de madame Lavell, de Kingston à Winnipeg ?

Sir JOHN THOMPSON: Cette somme a été payée pour
des services qui n'étaient pas en rapport avec le pénitencier.
Le gouvernement avait jugé à propos d'employer le docteur
Lavell pour une mission importante, et il a ciu convenable
d'accorder la demande qu'il a faite d'emmener ca femme.

M. MULLCK: Combien a coû:é, précédemment, l'éclai.
rage du pénitencier de Kingston ?

Sir JOHN THO RPSON: Je ne puis pas le dire exacte-
ment. Il y a un an, j'ai pris des renseignements au sujet
d'une offre faite par la compagnie du gaz de la ville, et j'ai
constaté, par les rapports de mes employées, que nous pour-
rions fabriquer le gaz à 20 pour cent de moins qu'il ne
pouvait ôtre fourni par la compagnie, outre les frais addi-
tionnels à faire pour 1. posage des tuyaux jusqu'au péniten.
cier, lesquel- auraient été considérables.

M. MULOCK: Y a-t-il eu quelque correspondance,
d'échangée avec la compagnie de lumière électrique ?

Sir JOHN THOMPSON: Non; j'ai promis d'en agir
ainsi avant de faire aucune déeense. Je pense qu'il s'élè.
verait une difficulté relativement à la certitude d'avoir une
force d'approvisionnement de lumière suffisante s'il fallaitl
dépendre d'une compagnie locale. Il résulterait de grands
inconvésients dans un pénitencier, si l'établissement était
subitement plongé dans l'obcnrité, ou si l'approvisionnement
de lumière était éteinte à une heure qui conviendrait à dos

citoyens ordinaires. Tous ces détails devront être examinés.
Il n'y a pas urgence immédiate, Je n'ai pas l'intention de
faire ce changement, immédiatement, et je me renseignerai
quant à la certitude d'avoir de la compagnie un approvi-
sionnement suffisant, et du eoût probable comparé à ce que
nous paierons pour fournir notre propre approvisionnemnnt.

M. MULOCK: D'autres pénitenciers sont-ils éclairés par
des compagnies de gaz ?

Sir JOHN THOMPSON: Non, ils sont éclairés à l'huile,
excepté le pénitencier de Kingston.

I. MULOCK: En adoptant ce nouveau mode, il ne
faut pas oublier que vous devrez l'appliquer aux autres
pénitenciers.

Sir JOHN THOMPSON: Non, pas aux petits péniten-
ciers, car le coût en est trop élevé.

M. MULOCK: C'est maintenant votre opinion, mais les
opinions changent.

M. MoMULLEN: Quel pourra être le coût annuel de
l'éclairage ?

Sir JOHN TRHOMPSON: Pour le moment, disons un an
ou deux, nous devrons payer $800, à un électricien, outre le
mécanicien que nous employons actuellement. Les compa-
gnies que nous avons consultées, nous ont dit que nous
pourrions nous procurer un életricien 'pour ce prix, et
qu'après une année ou deux, nos propres employés seraient
en état de remplir ces fonctions à un salaire moins élevé.
Je n'ai rien promis à ce sujet, et je n'en sais pas plus que ce
que les compagnies m'ont dit. Quant au coût de l'éclairage
par l'électricité, je suis convaincu qu'il sera de beaucoup au-
dessous du coût actuel de la production du gaz.

M. McMULLEN: Je désire savoir ai ce mode sera nue
économie ou non.

Sir JOHN THOMPSON: Il sera certainement une éco,
nomie.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: L'honorable ministre
a-t-il l'intention d'employer le mode arc oun le mode
incandescent, ou tous les deux en même temps ?

Sir JOHN TEIOMPSON: Le rapport entre très minu.
tieusement dans ces détails, mais je ne puis pas dire à quoi

,il conclut.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: J'aimerais à savoir quel

sera le coût probable. Je saisirai cette occasion pour faire
observer à l'honorable ministre, que le mode incandescent,
bien qu'excellent sous tous les autres rapports, est assez
dispendieux, vu qu'il faut une grande force pour produire la
lumière, tandis que le système are produit une quantité de
lumière à un coût comparativement peu élevé, et, en coneé-
quence, je crois qu'il économiserait en adoptant la proposi.
tien que j'ai faite. Naturellement, s'il veut éclairer les
cellules, il devra employer le mode incandescent.

Pénitencier de Salnt-Vincent de Pau......... $1,700

M. WILSON: Je m'aperçois qu'une partie de cet argent
est pour 150 cordes d'épinette rouge. Combien coûte ce
bois, par corde ?

Sir JOHN THOMPSON: Cette dépense est nécessitée
par les changements qui sont opérês dans l'exécution des
travaux. Autrefois, l'extraction de la pierre des carrières
était donnée à l'entreprise, et maintenant nous avons l'inten-
tion de faire faire ce travail par les forçats, et de dépenser
le moins possible pour le travail du dehors. J'ai donné avis
que le contrat serait annulé. Nous demandons ce crédit
pour payer le salaire d'un carrier habile, qui devra conduire
les forcats et leur enseigner.

M. WILSON (Elgin): Quelle 'partie de cette somme doit
être employée à l'achat du bois, et quelle partie à l'achat
des outils ?
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Sir JOHN THOMPSON: Une très faible partie servira

à -acheter les outils, et presque toute la somme servira à
l'achat du bois.

M. WILSON (Elgin): Le ministre peut voir qu'il paiera
$6.66 la corde, environ, pour de l'épinette rouge, et ce prix
est très élevé.

Sir JOHN THOMPSON: Je puis assurer à l'honorable
député que nous demanderons des soumissions, et que nous
procurerons le bois au plus bas prix possible.

Nous avons l'intention d'élever le traitement du préfet au
maximum, qui est de $2,800. Il a été nommé juste à
l'époque où il était d'usage de donner aux préfets des
revenus casuels, et je ne voulais pas accorder une gratifina.
tion libérale, au lieu des émoluments auxquels il aurait eu
droit dans les circonstances ordinaires. Cependant, vu la
manière satisfaisante dont il a rempli ses devoirs, j'ai cru,
depuis, que je devrais être plus généreux à l'égard de M.
Ouimet et augmenter son traitement. Je crois qu'il l'a
bien mérité.

Et à six heures, la séance est suspendue.

Séance du soir.

tnent un plus grand nombre de voteurs. A.t-il l'intention
d'accorler des émoluments uniformes dans chaque comté,
ou en proportion du nombre de voteurs ?

Sir JOHN TEHOMPSON: Nous n'avons pas l'intention
de payer également pour tous les comtés, Les émoluments
dépendrdnt du nombre de voteurs dont les noms sont sur
les listes. Lors de la dernière revision, les émoluments ont
classifiés de la manière qui a été expliquée à la chambre.
Il y a eu, d'abord, une somme uniforme de $300, ponr
l'officier reviseur, puis une autre somme jusqu'à un certain
nombre de voteurs, et une somme moindre au-dessusde ce
nombre.

M. MILLS (Bothwell): Il serait à désirer que le ministre
nous donnerait un état faisant voir la manière dont les
dépenses sont déterminées pour chaque comté. Je suppose
que l'honorable ministre accorde certains éýnoluments aux
officieurs reviseurs, certains émoluments anx commis, et
certains honoraires pour tenir la cour de revision, pour
pouvoir établir ce montant. Naturellement, il doit être
clairement compris que l'officier reviseur est payé d'une
manière particulière, de manière à ce qu'il soit complète-
ment indépendant du gouvernement, car ces personnes,

La chambre se forme de nouveau en comité des subsides. dont le devoir est d'agir impartialement entre les deux
Elections-oiier-rapporteurs partis, devraient être, comm s juges des cours ordinairesEleties-efiier-raporeus..................le sont, entièrement indépendantes du gouvernement ; et

M. WILSON (Elgin) : Le ministre veut-il nous expli- elles le seront certainement davantage si elles sont payées
quer comment il se fait que ces sommes d'argent soient d'après on no3e détermire.
des aux officiers reviseurs, à Montréal, et qu'elles soient
restées impayées depuis 1877 ? Il doit exister quelque M. JONES (Halifax): Ce c,éJit n'emt pas nécesaire
bonne raison pour expliquer ce retard, car, d'ordinaire, le pour convaincre les honorables députés de la gauche, do
gouvernement est très prompt à payer les dépenses de cette l'absurdité de l'acte du cens électoral; mais je crois qu'il
nature. faudra beaucoup do temps pour.convaincre les honorables

M. FOSTER : Ces articles sont demandés d'après la dputs de la droite que nous avions raison de noua opposer
recommandation cet acte. Voici le gouvernement qui nous demande un
port: C La m ontant e ladite u général equi rdit dans s nr quart de m illion do piastres pour m ettre cet acte n opéra.
compensatio onarénnable pours erite randur. n tin. C'est de l'argent complètemeni gaspillé. Cet acte n'a

compnsaionraisnnale our es ervces ends." jamais é'é nécessaire et il ne l'est pas aujourd'hui, et ai le
Pour payer le@ dépenses relatives à l'acte du cens ouvernement avait accepté les propositions que nous avons

ô1ectoral............ ............... ..... $250,000 faites, et qui ont eté approuvées par des députés qui l'ap.
M. MoMULLEN : Le ministre croit-il que cette somme puient, nous aurions économisé non seulement cette somme,

paiera tous les frais ? mais encore $500, en moyenne, par chaque comté, qui sont
Sir JOHN THOMPSON: Nous avons lien de croire payés à ceux qui font ces listes d'électeurs. Si nous réunis-

qu'elle paiera tous les frais de la revision pour cette année. sons ces différentes snmmes3 ellss forment une dépense con-
Je suppose que le montant que nous paierons aux officiers idérable, sans parler des incouvénients et des embarras
reviseurs ne dépassera pas celui qu'ils ont reçu pour la auxquels sont exposés ceux qui ont à faire cette besogne
première revision, mais, vu les dispositions du bill qui a été désagréable. Nous avons maintenant devant nous, en noir
récement adopté, nous espérons qu'il y aura une diminu- et n blanc, un état des sommes d'argent que le gouverne.
tion dans les dépenses de quelques.uns de ces officiers. Le ment va faire payer nu pays, dans le seul but d'avoir le
cott d'impression a été retranché des estimations. contrôla sur ette question, violant tous les principes de

Parce rédt; chqueoffoir rvisurl'acte du cens électoral, accordant le suffrage universelàM. MeMULLEN :eux provinces où il lui convient de l'établir, et conservant
aura $1,200. Est-ce la somme qui a été payée aux der- le contrôle sur les autres provinces. Je crois que ce crédit
niéères élections ?nièrs élctios ?est un des crédits lei plus inexcusables, les plus inutiles et

Sir JOHN THOMPSON: Je crois que 81,000 ont suffi les plus ruineux que le gouvernement ait demandé à la
pour payer toutes les dépenses des officiers reviseurs, chambre d'adopter, pendant cette session.
commis, huissiers, et services de toute espèce, dans chaque Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je sappose que ce&
division électorale. 8250,000 ne paient pas les frais d'impression à l'imprimerie

M. MoMULLEN : N'avons-nous pas compris que, par le du gouvernement;? C'est un crédit supplémentaire?
dernier amendement, l'acte avait été considérablement
simplifi ? L'honorable ministi.or eroit-il qu'il sera néces- Sir JORN TIOMPSON: Oui: ces frais
saire-d'angfenter les dépenses de $200 par comté? compris dans ce crélit.

Sir JOKgTrOMPSON: Nous n'avons pas l'intention Sir RICHARD CARrWRIGEIT: L'honorable ministre
d'augmenter les émoluments des offciers reviseurs. Quand peut-il nous dire à combien ces frais s'élèveront?
j'ai dit que le coût était de $1,000, par comté, je parlais de
mémoire, et, peut-être me suis-je trompé sur le chiffre. Il Sir JOIlN TROMPSON: le ne le puis pas. Cela est sous
faut payer les honoraires des huissiers, des commis, le loyer la contiôle du secrétaire dEtat.
des bureaux et tontes les dépenses imprévues. M. FOSTE R: J fournirai ce renseignement, u concours.

M. Mo MULLEN : De quelle manière l'honorable ministre M. MULOCK: J'aimerais que le ministre de la justice
se propose-t-il de payer les officiers reviseurs ? Certains nous dirait combien il sera accordé pour l'impression, et
comtés sont plus consierables que d'autres, et ils contien- combien pour les nnonces

X~. WILsoN (Elgin).
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Sir JOHN THOI&PSON: Nous ne pouvons pus réparti d'impre5sîsnde cs-listés Nou0avonwd se so#üme

les frais de cette manière, j'évalue les dépenses à 8220,0'10, d'argent considérable dantla construction d'un édifibe, etc.,
pour les émoluments des officiers reviseurs et les assistants et nous avons maintenant à examiner non seulement les-
dont ils ont besoin; et, en outre, cette somme est destinée $350,000 quiý doivent être dépensées- da-s tous -les comtés,
à payer les frais d'annonces, les huissiers, le loyer des mais encore les frais d'impression ,de ces lietes à l'iimprimie.
bureaux et les déboursés que les officiers reviseurs sont rie du gouvernement. Je crois que nous devrions connaître:
obligés de faire pour se procurer les listes, les- documents et le coût probable de l'impression de ces listes. Je demanderai
autres choses de ce genre. au ministre de la justice s'il est prêt à nous donner* ce.ren.

M. MULOCK: Ainsi, vous vous attendez à ce que ce gaignement aujourd'hui.
crédit suffise à payer tous les frais ? M FOSTER : Il y dix minutes, l'honorable député d'Ox.

~r TOT WP5 - Oford-Scd (sir Richard Cartwright) a posé cette même ques-

M. MULOCK : S'il en est ainsi, ce sera le premier de ces
crédits qui aura ce résultat. Nous avons voté des centaines
de mille piastres pour mettre cet acte en vigueur, et nous
avons des crédits qui sont les résultats de calculs erronés. Il
est bon de dire, à tout hasard, qu'il y a lieu de croire que le
crédit suffira, mais je crains que les anté édents du gouver-
nement, en rapport avec ce bill, jrstifieront difficilement le
comité de supposer que, dans le cas actuel, il sera plus exact
qu'il ne l'a été précédemment. Je considère cette somme
d'argent comme étant complètement perdue. Ce n'est rien
plus que de l'argent gaspillé méchamment et malicieuse-
ment, sans aucun bon but, et le plus tôt le gouvernement
retournera sur ses pas au sujet de cette mesure, le mieux ce
sera pour le pays. Une chose m'a étonné au cours de la
discussion sur l'adoption du bill, modifiant l'acte du cens
électoral. Parlant de mémoire, et autant que je l'ai pu ob-
server, pas un député de la province d'Ontario n'a élevé la
voix pour approuver le principe du bill ils ont voté de la
manière qui leur a été indiquée, mais pas un d'entr'eux- n'a
voulu se compromettre plus que par son vote'

M. RYKERT: Moi, j'ai parlé.,
M. MULOCK: Lors de l'adoption du bill ?
M. RYKERT : Je l'ai toujoufrs-approun'é.

M. MULOCK : Il y a d'autres questiors que l'honorable
député de Lincoln peut approuver, mais que le pays n'ap,
prouve pas toujours Dans tous les cas, je ne me rappelle pas
l'avoir entendu parleri

M. RYKERT : Votre mémoire:vous fait parfois défaut.
M MULOCK: Je puis me tromper sur ce poin+. Tout do

même, je sais porté à en douter.
Sir JOHN THOMPSON: Vous faites allusion à l'acte

qui a été passé à cette session ?
M. MULOCK: Oui. Je n'ai pas entendtu l'honorable

député de Lincoln parler à l'appuide l'acte qui aé 'eadopté
à cette session, ni prendre part Ala discussion qui a en lieu
sur cette question. C'est à cela queje fais allusion. Nous ie
pourrions pas agir plus sagement, qu'en suspendant le vote
sur ceerédit, Nfous ne sommes pas- obligés de le voter par
une nécessité immédiate; nous ne nommes pas obligés dé
taire reviser ces listes cette année. Le gouvernement a
passé l'acte en 1885, il l'a mis envigueur pendant une année,
et cct acte a été tellement impopulaire. dans tout le,,pays,
qu'il n'a pas en le courage de faire reviser les listes depuis
cette époque. Il n'y a pas de condamnation plus sévère de
cette mesure de celle-là.

Maintenant, le gouvernement manifeste l'intention de
faire reviser les listes, et, sice qu'il dit est erset, s oir, que
les listes qui doivent être revisées, seront réellement les
listes de voteurs revisées par les législatures locales, je me
demande quel avantage nous pouvons avoir à dépenser
8250,000 dans lé seul but de mettre un certain nombte de
noms sur des feuilles de papier différentes, car c'est tout lé
réultat qu'obtiendra anjourdhui la mise er viguenr dé cet
acte. Le ministre de la justice' a-admis que ce crédit ne
suffira par" payer toutes les- dépense: que, la; mise on
vigueur de l'acte occasionnera; il ne paiera pas les: frais

tion au ministre de la justice, puisa moi-meme. Le ministre
de la justice a répondu qu'il ne le savait, et, moi, j'ai dit que
je l'ignorais, mais que je me- procurerais le renseignement,
et l'honorable député d'Oxf'ord-Sud s'est dit satisfait.

M. MULOOK : Il a dit qu'il voulait ce renseignement
pour les fins du concours, et je prétends que nous devrions-
l'avoir à cette phase de la'discussion, car les $250,000 font
partie d'une somme plus considérable. Il est illusoire de
fixer 8250,00 comme le total des dépenses à encourir pour
la mise en vigueur de cet acte,. quand nous savons qu'une
somme importante doit, y être ajoutée. Avant que-nous
votions cette partie.du coût, nous devrions connaître l'autre
partie, et,.alors,- nous sau-rions combien il en coûtera pour
mettre cet acto;en vigueur. L'article devrait être -suspendu
jusqu'à ce que le renseignement soit fourni, si. la mise en
vigueur de cet acte doit cot~er 8500;000, nous agirions sage.
ment en réfléchissant avant d'accorder le crélit. Lé trésor'
de l'Etat-a déjà un grand nombre de deniandes A satiefaire.
Le ministre des finances a promis une ère d'é-onomie. Les
éstimatiòns supplémentáfres pour 1889, et celles que nous
examinons en ce moment, sont loin de- r'enmpli cos pro.-
messos. Avant d: voter ces $250;00a, nous durione con-
naître ce que coûtera, en entier, cette ànnéei la- mise en,
vigueur de cet acte.

M. SOMERVILLE,: Combien coûtera l'%ipression, des
-listes qui sent maintenant composées-

M FOSTE-R: La réponse ài cette questión e été'donnée
il yi squelque'temps. Jaine me le-rappelle pas- snais je1re~
procurerai, aussi, ce renseignement

M; SOMERVILLUE: si nous le sviotis, iiùs pourrons
en arriver à une conclusion quant au coût probable de la
revision des listes. Je'ne'crois pas que'le coût soit moins
élevé qu'il ne l'a été la première fois, car it. fauda retran-
cher-un grand nomabreide noms etea ajouter, doenouveauxi,

Exposition des colonies et de l'Inde-pour payer la
solde du frôt et autres comptes non reglés........SS5oo

M. CARLUIG: Quelques.uns des articles: qui, ont été
expédiés à l'exposition, se sont égaré,, et -nous essayons
maintenant de les retrouver. Si on ne peut pas les trouver,
nous devronsles payer., il ya u certain nodib're dàrtièles
dont la valeur s'élève à 83,000 ou $4,00.

M. WELiDON (Saint-Jean): J'ai présenté, il y a quel-
que. temps. une demande -de la part d'une. personne qui
avait expédié, à l'exposition, un animal empaillé, qui est.
revenu dans un triste.état. Le propriétaire est pauvre,. et
jéickris quy'ott devrait . l'e dédommagei de la prt'e de cet
atimhlqui est- comptltem>éht détruit. Dèpuis qud j'ai fit
cette déniandé, je a'en ai plhs entendu parléi, mais j crois
ique le nommé Birmingham a une bokine rétlàmation, Bi 1é
-gouvernement al'intentierde- payeriles'axticle-qui out été
perdus'ón qui-ont été endomngsaés.

Mi OkRTNG:- Je suis hen.ouf-que l- onoMiaie'depaté
ait1attiré- mÔn attention suree faitetijéprendrai des røtsie.è
gneimentstà ce'snjet,

M..DAWIES([LP:): Je' ne cros- pás. que le fait, que
ides articles valant9,49tnnt'ete perdu, fasse-honneur auir-
Nrabequeply i gredete en'voyd cette oexposition.
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et qui ont êté largement payés. Il doit y avoir ou non seu-
lement de la nga surveillance de ces articles,
mais, je le crois, il doit y avoir ou des détournements. Il
est difficile que, vu le grand nombre d'employés à qui le
gouvernement avait confié le soin de ces articles, il s'en soit
perdu une aussi grande quantité. D'ailleurs, la somme est
peu considérable, et ce n'est que la solde de ce que nous
avons déjà payé pour les mêmes fins,

M. CARLING: Certains articles ont été perdus, et d'au-
tres ont peut-être été envoyés à une fausse adresse. Nous
avons constaté qu'un article avait été expédié au fabricant
au lieu du propriétaire, parce que le nom du premier s'y
trouvait inscrit.

M. JONES (Halifax): Avez-vous une liste de ces articles?
M. CARLING : J'en ai quelques uns.
M. DAVIES (I.P.-E.) : Je ne me plains pas de ce que le

pays paie les articlce que le gouverneient a reçus et qu'il
n'a pas remis aux propriétaires. Cela est assez juste. Mais,
ainsi que l'honorable député l'a dit, il doit y.avoir en une né-
gligence grossière de la part de ceux qui en avaient le soin,
soit en détournant les articles, soit en les envoyant à une
fausse adresse. Il ne devait pas exister aucun embarras, car
les propriétaires étaient connus, et, dans la plupart des cas,
leurs noms étaient sur les articles. Je crois que ce fait
n'est pas à l'honneur des employés du gouvernement.

M. CARLING: Je ne partage pas cette opinion. Un
grand nombre d'articles ont été expédiés par différentes
lignes de chemins de for et de bateax à vapeur, et quel-
ques-uris devaient s'égarer. Nus fais:ns des rchuerches et
nous pensons qu'il n'y en aura qu'un petit nombre que nous
ne pourrons pas retrouver.

M. MULOCK : Quel est l'employé qui était responsable
des articles égarés ?

M. CARLING: Les effets ont été expédiés, à Londi es, à
un employé choisi par le haut commissaire, durant l'exposi-
tion, et il était chargé de les expédier de Londres.

M. CAMPBELL : Le ministre de l'agriculture n'a pas
oublié que je lui ai parlé d'une charrue qui & été expédiée à
cette exnosition, de la ville de Chatham. Cette charrue,
montée en argent, était d'une grande valeur, et elle n'a pas
été )envoy ée à sou p.ol)riétai.e. Je désire savoir si le
minis.re a reçu des renseignements à ce sujet.

M. CARLING : Nous sommes à faire des recherches dans
le but de retrouver cette charrue, et j'espère que nous réus-
sirons

M. MULOCK: Avez vous les lettres d'envoi des articles
qui sont égarés ?

M. CARLING: Oui,
M. MULOCK: Alors vous pouvez le retrouver ?
M. CARLING: Je le crois.
M. MULOCK : Dans ce cas, ils ont quitté le bureau des

colonies et ils sont entre les mains de ceux qui les ont trans.
portés ?

M. CARLING : Nous avons constaté que des envois ont
été faits à des personnes autres que les propriétaires, parce
que le nom des fabricants étaient sur les articles, au lieu du
nom des propriétaires.

Pour aider à l'extenfion et au développement des
intérêts de la laiterie au Oanada ....... $3,000

M. FISHE R : De quelle manière doit-on dépenser cette
somme, que je suis heureux de voir figurer ici ? Je pense
que c'est le résultat de la dernière assemblée des laitiers.

M. CARLING : Il y a environ 10 jours, les laitiers des
différentes provinces, se sont réunis en cette ville. Je crois
qne toutes les provinces étaient représentées,-et ils ont

M. DsVIEs (I.P.-E.)

demandé au gouvernement de leur accorder l'aide nécessaire
pour tenir une assemblée des laitiers, dans le cours de l'hiver
prochain. Ce crédit est pour faire face aux dépenses.

M. FISHER : Dais-je comprendre que ce montant sera
remis à l'association des laitiers ?

M. CARLING: Non, je ne dis pas cela, mais cette somme
'd'argent a été mise au crédit du département, et les mesures
nécessaires seront prises pour exécuter les désirs de l'assem.
blée.

Sir JOHN A. MACDONALD: J'ai eu une entrevue avec
la d5putation qui a été déléguée auprès de nous, pour
demander de l'aide. Elle a mentionné ce chiffre et le
gouvernement a accordé cette somme. Cependant, nui
avons dit à cette députation que, si cet argent devait être
employé à payer les dépenses de voyages des membres de
l'assemblée qui devait se tenir à Ottawa ou ailleurs, le
gouvernement ne serait pas favorable à cette intention ;
mais que, si l'argent devait être dépensé pour aider aux
inté êts de la laiterie, nous d-manderions au parlement de
voter ce crédit. Cette somme n'argent sera dépensée de la
manière qui sera convenue entre le ministre de l'agriculture
et la convention.

M. FISIER : Je crois que c'est la meilleure manière
dont on pouvait agir. Le gouvernement verra que l'asso.
ciation des laitiers est digne de la confiance qu'il lui a
témoignéeo, et qu'elle trvaille tellement dans les intérêts
du pays, qu'il n'aura aucune diffloulté à lui accorder sea
demandes. Il y a une question sur liquelle j'aimerais à
dire un mot dans cette circonstance. J'avais espéré qu'une
légère récompense serait accordée à M. W. El Lynch, dont
les efforts et les travaux, depuis quelques années, ont eu
pour résultat de faire réunir cette convention. Tous ceux
qui sont, depuis quelques années, au courant des intérêts de
la laiterie, dans ce pays, savent quel zèle et quel travail
infatigable M. Lynch a déployé pour développer cette
industrie, en consacrant ses efforts, sans rémunération aucune
de la part du publie, à renseigner et aider ceux qui cherchent
à améliorer cette industrie, au Canada J'ai appris, il n'y a
pas bien longtemps, qu'une requête, demandant au gouver-
nement de récompenser cs efforts, d'une manière quelcon.
que avait été signée par un grand nombre de déeputés do
cette chambre, et j'avais l'eqpoir do voir cette iéuompense,
figurer dans les estimatioas supplémentaires. Je sais, per.
sonnellement, que depuis plusieurs années, M. Lynch a
consacré presque tout son temps et son attention, ainsi
qu'une partie de 'sa fortune, à obtenir des renseignements
sur cette industrie et à les communiquer au public en
générai.Je crois ne pas me tromper en disant que M. Lynch
n'a retiré aucun profit de ses travaux. On a cru, à
l'étranger, qu'il était un employé payé par le gouverne.
ment, mais les ministres savent que tel n'est pas le cas. Il
a fait tout ce travail poussé par le désir qu'il éprouvait do
voir cette industrie se développer. J'espère qu'il n'est pas
trop tard pour que le ministre de l'agriculture songe à
récompenser les services que M. Lynch a rendus au pays.

h. MoMULLEN: Je vois par le rapport de l'auditeur
général que, l'année dernière, le gouvernement a acheté
75,000 copies de la brochure de M. Lynch. A-t-il l'intention
d'en acheter d'autres, cette année ?

M. CARLING : Ces brochures, traitant des intérôts de la
laiterie au Canada,ont été achetées de M. Lynch,et distribuées
aux députéî de cette chambre. M. Lynch a demandé au
gouvernement d'acheter 17,003 brochures, de plus, et un
certain nombre de lettres qu'il a écrites et qui doivent être
imprimées et publiées sous forme de brochures et distribuées.
Rien n'a été décidé à co sujet, mais il n'y a pas de doute
que le gouvernement s'en occupera.

M. MILLS (Bothwell): Combien a-t-il payé pour ceg
brochures ?
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M. CARLING: 81,500. Le gouvernement a acheté les
brochures à tix conts chacun.

M. FISER: M. Lynch a six cents pour chacune de ses
brochures, et il les a fourn ies sous la forme qu'elles ont été
distribuées. Il n'a certainement pas fait de bénéfices.

Pour aider à l'extension et au développement de la
culture des fruits au Canada ...... ......... $2,00

M. CARLING: Ce crédit doit être employé de la même
manière que celui qui est destiné aux intérêts de la laiterie.
Les producteurs de fruits se proposent de tenir une conven-
tion, dans le cours de l'automne ou de l'hiver prochain, à
laquelle doivent prendre part toutes les associations du pays,
et ils ont auFsi l'intention de faire une exposition des fruits
de conserve qui sont cultivés au Canada, et de discuter les
intérêts généraux de cette industrie.

M. JONES (Halifax): d'est un très bon but.
Canal Lachine .......... ... ....................... $36,000

Sir RICHARD CARTWRIGT : Je n'ai rien à dire contre
ce crédit, mais ces demandes constantes relativement aux
caraux, deviennent une question sérieuse. Il y a huit ou
dix ans, au pis aller, les canaux payaient leurs dépenses, et
éous l'administration de mon honorable ami, M. Mackonzie,
rious en retirions quelques profits. Mais je vois que vous
réunissez la dépense annuelle, qui paraît sous le titre de
perception des revenus, et les sommes d'argent imputables
aux canaux pour revenus, et celles portées dans les estima.
tions principales, et, par là vous avez une dépense totale suri
les canaux, imputable au revenu, d'une manière ou d'une
autre, d'environ 8800,000 par année. Si je comprendâî
l'estimation des recettes pour 188A, il eet facile de voir quel
lu revenu ne dépassera pas, en moyenne, 8300,000, de suite
que nous dépensons environ 8500,000 de plus que nous ne
retirons aujourd'hui des canaux. Maintenant, cet état; de
choses peut être inévitable, mais il n'en est pas moins grave,
surtout quand nous songeons qu'on nous demande des
millions pour compléter notre système de canaux, et j'ai
peine à comprendre la raison de la grande différence qui
existe, Je puis rappeler au ministre des finances, qu'en
1878, ces canaux payaient leurs dépenses et qu'il y avait un
léger profit.

Sir JOHN A. MAÇDONALD : Il est évident que les reve-
nus n'augmentent pas, et l'une des causes est que les droits
ont été réduits. Le parlement et le gouvernement ont é!é
vivement sollicités de réduire les droits sur les canaux du*
fleuve Saint-Laurent, afin de pouvoir faire la concurrence
aux canaux de Buffalo et Erié. Les droits sur le blé et la
farine sont très bas; ils ont été réduits il y a deux ans, et
ils sont bien au-dessous de la valeur du travail occasionné.
On prétend avec raison que, si nous élevons les droits au
delà de ce qu'ils ont été depuis les deux ou trois dernières
années, le fleuve sera abandonné, et que les produits de
l'ouest passeront par les canaux de Buffalo et Er ié ou par
les chemins de fer américains. Ces deux routes se font la
lutte. Les droits, sur le canal Brié, ont été comp!ètement
enlevés et il est très difficile de les conserver sur nos canaux.

Sir RICHARD CARTWRIGEIT: Je sais tout cela, mais
assurément, il y a un point où nous devons nous arrêter.
Nous aurons, probablement, un déficit annuel de 8500,000
sur le. coût d'entretien do nos canaux, et le ministre des
finances nous a dit dernièrement, qu'il serait nécessaire de
dépenser $13,500,OUO de capital additionnel, le coût de
l'achèvement de notre système de navigatiou de 14 pieds
étant de 8500,000, pour toujours. Tout cela semble confir-
mer l'exactitude de l'augmentation de l'honorable député
do Grenville (M. Shanly), qui a prétendu que cette naviga.
iion de 14 pieds, pour des fins purement commerciales, était
d'une opportunité plus que douteuse. Je pourrais com-
prendre une sugmentation raisonnable dans le coût d'entre.
tien, et une augmentation raisonnable dans le déficit, mais

une différence Bi considérable entre les dépenses, en 1878,
et celles d'aujourd'hui, est très grave et elle me porte -à
douter de la sagesse de la politique que nous adoptons.

Canal Welland........... .............. ...................... 535,000
M SOMERVILLE: Je demanderai au gouvernement s'il

a l'intention d'arrêter le trafic sur le canal Welland, le
dimanche. Il a été produit, au commencement de la ses.
sion, un ripport qui contenait la correspondance échangée
entre le gouvernement et les différentes parties intéressées,
au sujet de l'ouveiture des canaux, le dimanche, et ce rap-
port me fait voir que le sentiment public, dans le voisinage
du canal, et dans toute la péninsule de Niagara, est forte.
ment soulevé relativement à cette question. Des résolutions,
condamnant l'ouverture du canal au trafic du dimanche,
ont été adoptées par une assemblée publique, par le " Trade
and Labor Uouncil," à Toronto, parles citoyens de Kingston,
par les Chevaliers du travail, à Sainte-Catherine, par la
" Yelland Canal Seamen's Asembly," par une assemblée
publique tenue à Thorold, par la " Brotherhood of Carpen.
ters and Joiners," par une assemblée publique, à Port-Dal.
bousie, par le " Trade and Labor Council," à Sainte-Cathe-
rine, et par les Chevaliers du travail, à Port-Dalhousie et à
Thorold. Il y a en aussi, et pour les mêmes fins, une re.
quête de la part de 96 résidents de Port.Colborne, une autre
de la part de la succursale de l'Alliance Evangélique, à
Hamilton, et une troisième de la part du " Presbytery," à
Hamilton, Je sais qu'il y a eu une grande excitation dans
le district de Niagara, relativement à l'ouverture du canal,
les dimanches. Je vois que le député de Lincoln (M. Ry-
kert), s'est activement occupé de la question, des deux côtés
de la question, et pour renseigner la chambre à cet égard,
je lirai qutiques-unes des correspondances qui ont été écban-
gées à ce sujet entre cet honorable député et le gouverne-
ment. Le 25 mai, 188S, le député de Lincoln a télégraphié
ce qui &,uit: 25 ai 1888.

A. P. BRADLY,
Chemins de fer et canaux.

Pouvez-vous accorder au steamer Oeean la permission demandée?
Il paraît que les parties désiraient vivement une réponse,

car le télégraphiste, à Sainte-Catherine, envoya le. télé-
gramme suivant :

25 mai 1888.
Veuillez répondre à la demande de J. 0. Rykert de cet a. m.

LE TÉLßGRAPHISTE À SAINTE-0ATHERTNE.
Le 4 juin, l'honorable député de Lincoln (M. Rykert),

écrivit ce qui suit:
SAINTZ-CATHERINZ, 4 juin 1888.

MoN ctEa BRADIvY,-Pourquoi ne pouvez-vous pas accorder la por-
mission à 1 Ocean de passer dans le canal, dimanche ? On ne demande
qu'à entrer dans une ecluse pour accomoder les passagers.

Tont à vous,
J. 0. RYKERT.

L'honorable député de Lincoln (M. Rykert), a, paraît-il,
changé d'opinion en bien peu de temps. .11 écrivit ou télé-
grapbia au premier ministre ce qui suit :

A 81a JoHN A. AACDOSALD. 9juin 1888.
On a donné de nouveaux ordres obligeasht les hommes de travailler

sur le canal le dimanche. Grande excitation à ce sujet. 'Veuillez voir
Pope et faites annuler l'ordre. Répondez.

J. O. RYKERT.
Le 21 juin, l'honorable député paraissait un peu plus

excité à ce sujet, et il télégraphia ce qui suit:
SAITsm-OATHERINz, 21 juin 1888.

NoN casa PoPs,-J'espére que vous annulerez l'ordre qui permet aux
vaisseanr de passer dans le canal, le dimanche. Cela cause ici un senti-
ment de mécontentement J'aimerais que vous me télégraphiez q-ie
vous avez annulé cet ordre.

J. O. RYKERT.
Le 10 jnillot, l'honorable député écrit ou télégraphie :

SAraTE-0ATHEÉRINE, 10juillet 1888.
lox cHsa Pops,-Je vous transmets sous ce pli, une copie de la réso.

lntioa qui a été adopté, ici, à. ne assemblée publique. Je puis vous
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assurer que le sentiment public est très soulevé contre le gouvernement,
et je suis presque convaincu que l'effet en sera sérieux pour tout can-
didat qui se présentera ici. Je ne vois pas pourquoi vous seriez si com-
plaisant à l'égard de quelques Américains.

Tout à vous,
J. 0. RYKERT.

Je ne crois pas qu'il est nécessaire que le canal soit
ouvert le dimanche, car nous avons un rapport qui donne
le nombre de vaisseaux qui ont passé dans le canal, le
dimanche, durant la dernière saison, et je vois par ce rap.
port, qre le nombre de vaisseaux qui sont passés dans
l'écluse 7, à Port. Dalhousie, du côté est, est comme suit :-
16 septembre, 6 vaisseaux ; 23 septembre, 8 ; 7 octobre, 3 ;
le 14 octobre, 6 ; 4 novembre, 4 ; 18 novembre, 1 ; le 25
novembre, 1. Puis, dans l'écluse 7, à Port-Dalhousie, du côté
ouest, comme suit; depuis le 17 juin, savoir: le 1er juillet,
1 vaisseau; le 8 juillet, 1; le 5 août, 7 ; le 19 août. 1; le 26
août, 3; le 9 septembre, :; Jo 16 septembre, 1; le 28 octobre,
1; le 4 novembre, 1; le 18 novembre, Il; le 2 décembre, 2.

Je crois que le gouvernement devrait examiner, avec
soin, le fait que la population, dans cette partie du pays,
désire beaucoup que le trafic du dimanche soit art êté, et il
devrait faire connaître à la chambre, la politique qu'il
entend suivre, la eaison prochaine, relativement à l'ouver-
ture du canal, le dimanche.

M. MILLS (Bothwell): Je crois que quelque chose a été
retranché du télégramme que mon honorable ami a lu. Je
fais allusion su paragraphe qui disait, que, si le quatrième
commandement n'était pas mieux observé par le gouverne-
ment, il serait difficile, pour un candidat tory, de se présenter
à Lincoln.

M. RYKERT: L'honorable député de Brant-Nord (M.
Somervillo), s'est donné beaucoup de mal pour démontrer à
la chambre que j'avais été favorable aux deux côtés de la
question. Je ne doutepas qu'il se soit inepiié de la Jecture
du Globe, qui, il y a quelques jours, a commis l'injustice
de ne publier qu'une partie de mes télégrammes. L'hono-
rable député prétend que j'ai été en faveur de l'ouverture du
canal, le dimanche, dana une occasion, et que, plus tard, je
m'y suis entièrement opposé. Si l'honorable député veut
ire la correspondan ce, il y verra que j'ai demandé qu'il fut

permis au steamer Océan de passer dans une écluse, au
cas que le navire arriverait au canal le samedi, à minuit, et
ce, dans le but d'accommoder les passagers. Le Globe
n'a publé que la moitié de mon télégiamme. Ce j>urnâl a
publié ce qui suit :

4 juin, 1888.
MoN casE BBADLEY,-Pourquoi ne pouvez-voua pas accorder la pe-mi-

sion à ' Océan, de passer dans le canal, dimanche ?

Et il s'est arrêté là.
M. SOMERVILLE: J'ai lu tout le télégramme.

M. RYKERT: Mais vous avez ýdit que j'étais en faveur
des deux côtés de la question. Si vous aviez appuyé sur la
dernière partie, vous n'auriez pas pu v donner ce sens.

J'ai demandé qu'il fût permis à ' Océan d'entrer dans
une écluse, simplement pour accommoder Ie passagers, et
leur permettre d'aller à l'église le dimanche. J'ai écrit ce
que l'honorable député a lu, mais le Globe, qui désirait
me nuire dans l'esprit du public, a omis la dernière partie,
que l'honorable député a cependant lue, savoir :

On ne demande qu'à entrer dans une écluse pour accomnoder les
passagers.

Ce n'est que sous ce rapport que j'ai été en faveur de ce
côté de la question. Je suis complètement opposé à l'ou-
verture du canal le dimanche. Personne ne m'a sollicité
d'eni agir ainsi, mais j'ai suivi mon propre mouvement. J'ai
fait valoir toutes les raisons possibles, à ce sujet, non seule-
ment auprès du premier ministre, mais aussi aupiès de
feu M. Pope, et je regrette de dire que je n'ai pu rien ebtc-
nir. Je >ai tge ent:èremont cequ'a dit l'honorable dlpuit
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de Brant-Nord (M. Somerville), relativement à l'oaverture
des canaux, le dimanche. On ne peut rien y gagner, et je
ne retire pas un mot de mon télégramme, quand j'ai dit que
la chose était faite par complaisance pour quelques Amé-
ricains.

Je suis convaincu que tout cela a ou lieu pour satisfaire
les propriétaires d'une certaine ligne de bateaux à vapeur
qui voyagent à Ogdensburg, et pas pour d'autre but, et je
crois encore que le gouvernement a en tort d'en agir ainsi.
Dans notre partie du pays, l'opinion publique est opposée à
l'ouverture des canaux, les éclusiers ne le désirent pas, et
un très petit nombre de vaisseaux y passent, les dimanches.
Il n'y en a parfois que trois ou quatre, et pour accommoder
ces quelques vaisseaux, il faut employer 150 hommes le
dimanche, à 20 cents de l'heure, chacun, et c'est le pays qui
les paie, Je crois qu'il n'y a pas plus de vingt-cinq vais-
seaux en totalité, qui profitent de l'ouverture du canal le
dimanche. J'espère que le premier ministre verra qu'il est
opportun de faire annuler cette ordre, afin de ne pas frois.
ser les sentiments de la population de cette partie du pays.

Sir JOHN A. MACDONALD: Cette question est bien
difficile à résoudre, car il y a des intérêts opposés. D'un côté,
ceux qui désirent que le dimanche soit strictement observé,
demandent instamment que les canaux soient fermés le
samedi soir à minuit, jusqu'au dimanche soir à minuit; d'un
autre côté, ceux qui sont intéressés dans le transport des
marchandises, nous envoient des requêtes contre la ferme-
ture des canaux, le dimanche; la chambre de commerce, à
Montréal, a transmis une résolution très forte, contre la
fermeture des canaux, et feu le ministre des chemins de fer
et canaux, dans le but d'empêcher autant que possible la
profanation du dimanche, ét, en même temps, de ne pas
nuire matériellement au commerce, a adopté le mode qui a
été suivi la saison dernière, et qui, à moins qu'il ne soit
changé, sera suivi la saison prochaine. Par ce mode, le canal
est fermé à partir de huit heures, le dimanche matin jasqu'à
neuf heures, le dimanche soir. De cette manière, les em-
ployés sur le canal, peuvent accomplir leurs devoirs ou aller
à léglise, vu que les offices religieux se font après 8 heures
du matin, et se terminent à neuf heures du soir. Ainsi, le
canal est fermé, en réalité, pendant toute la journée du
dimanche et il est ouvert la nuit. Les employés ont toute
la journée à eux, et c'est une chose très grave que de fermer
le canal, ainsi que l'ont fait observer ceux qui s'y enteudent
le mieux. Si les canaux soi.t formés, il y a un retard consi-
dérable, et en conséquence, il y a une indemnité de surestarie
pour les vaisseaux.

D'un autre côté, il faut remarquer que le canal Erié est
ouvert le dimanche, et avec la vive concurrence qui existe
entre les deux routes, la fermeture de nos canaux est une
chose grave. Naturellement les employés sont en faveur de
la fermeture, car ils sont payés à l'année et ils préféreraient
se coucher à minuit le samedi soir et ne pas être obligés dQ
se lever de bonne heure le dimanche matin. Les observa.
tours zélé du dimanche sont aussi en faveur de la fermeture,
mais cette question est entièrement de convenance commer.
ciale. Les heures du culte étant fixées et déterminées non
seu!ement pour les employés des canaux mais aussi pour les
équipages et les passgers des différents vaisseaux, on pré.
tend que, excepté ceux qui croient sincèrement que c'est un
péché de travailler depuis minuit, lo samedi soir, jus.qu'au
lundi matin, les employés ont tout le repos et tout le temps
nécessaire pour assister aux offices religieur. Le gouverne-
ment reçoit des requêtes des deux côtés; la quention mérite
Bon attention, et elle sera résolue après que nous aurons
pesé les arguments de part et d'autre. Les requêtes des mar-
chands demandent avec instance que les règlements qui ont
été adoptés à la saison dernière, soient suivis.

M. SOMERVILLE: Le premier minietre voudra bien
remarquerquele canai Erié ne fait pas concurrence au canal
Welland.
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Sir JOHN A. MACDONALD: Oh ! est.ce le cas ?
M. SOMERVILLE: Les vaisseaux qui transportent lo

frêt sur le canal Welland, sont différents de ceux qui font le
transport sur le canal Erié.

M. BOYLE: Cette question a causé beaucoup d'excita-
tion parmi la population qui réside le long du canal Wel.
Irnd et elle a été soumise à l'attention des députés de cette
partie du pays. Ils sont tous partisans du gouvernement,
et, en quelque sorte, ils sopt obligés de l'appuyer relative-
ment à l'ouverture des canaux, le dimanche. J'ai écouté
avec beaucoup d'attention les explications que le premier
ministre a données, mais, je regrette beaucoup de ne pas
pouvoir m'accorder avec lui, sur la nécessité d'ouvrir les ca-
naux le dimanche. Il nous a dit que les hommes pouvaient
quitter le travail à huit heures du matin, et le reprendre à
neuf heures du soir, afin de leur permettre d'assister aux
offices religieux; mais dans quel état ces hommes sont-ils
pour assister aux offices religieux, après voir travaillé toute
la nuit, et avoir quitté le travail à huit heures du matin ?
Je prétends que c'est un cas où les intérêts commerciaux
ne doivent pas l'emporter, et qu'ils n'y aurait que dans les
cas de danger pour la vie et la pr opriété, que le gouverne-
ment devrait permettre d'ouvrir les canaux le dimanche.
J'espère que le gouvernement examinera cette question
avec soin.

M. BAIN (Wentworth): J'envisage la question de la
même manière que l'honorable député de -Lincoln (M.
Rykert) et que l'honorable député de Welland (M Boyle),
et je crois que les raisons qu'ils ont données méritent J'at.
tention du gouvernement. Je comprends que l'on insiste
fortement auprès du ministre pour qu'il permette l'ouver-
ture des canaux, le dimanche. La concurrence dans les
affaires est toujours vive et active, et nous savons que, dans
le Canada comme aux Etats-Unis, il existe une classe
d'hommes qui ne s'occupe pas beaucoup de l'obvervation du
dimanche, pourvu que par là, elle puisse augmenter ses
bénéfices. Je crois qu'il serait regrettable que le gouverne-
ment ferait de nouvelles concessions à cette classe d'hommes,
si nous tenons compte de l'espace de temps pendant lequel
nos canaux ont été fermés le dimance, et de l'impossibilité,
ainsi que l'a dit mon honorable ami, de Welland, où se
trouvent les hommes qui ont travaillé toute la nuit, de pou-
voir accomplir leurs devoirs religieux. Une autre raison
nous fait désirer que le gouvernement n'accorde pas, à ces
personnes, ce qu'elles demandent. Bien que certaines per-
sonnes font valoir la raison que le canal Erié est ouvert le
dimanche, je ferai observer à la chambre que, dernièrement,
il s'est produit aux Etats-Unis, un mouvement très prononcé
tendant à diminuer, autant que possible, le travail du
dimanche. Tandis qu'une minorité importante est disposée
à empiéter sur les heures du repos dominical, pourvu qu'elle
en retire des bénéfices, il s'opère un mouvement très accen.
tué pour diminuer le travail du dimanche sur les chemins
de fer, les canaux et ailleurs; et, je crois que ce serait affai-
blir les efforts de ceux qui agissent dans ce but, s'il était
possible de faire valoir la raison que, tandis qu'ils essaient
de diminuer le travail du dimanche, le Canada cherche à
l'augmenter. Ce n'est qu'hier que j'ai lu dans les journaux,
que les gérants des chemins de fer Vanderbilt, se prépa-
raient à diminuer davantage leur trafic du dimanche; et je
remarque que, dernièrement, les gérants du trafic sur les
chemins de fer du Grand-Tronc et du Pacifique canadien ont
dit à des personnes qui s'intéressent à I observation du
dimanche, qu'ils étaient à prendre des mesures pour arrêter
le trafic du dimanche sur leurs lignes respectives.

Dans ces circonstances, je crois qu'il serait regrettable
que le ministre des chemins de fer cédât aux sollicitations
qui lui sont faites d'augmenter le trafic du dimanche, sur
nos canaux. Après l'expérience que nous avons eue de la
suspension du trafic du dimanche, sur nos canaux, et après
que les députés, qui représentent les comtés que traverse le
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canal Welland, se sont si vigoureusement prononcés contre
la continuation de ce trafic, nous devrions respecter le désir
de la population de cette partie du pays, et éviter'de blesser
ses opinions sur cette question, pour ne rien dire de l'avan-
tage et du confort des employés du canal, qui sont plus ou
moirs nécessairement privés du repos du dimanche.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je ferais peut-être mieux
de me procurer les documents relatifs aux deux côtés de la
question, et je les déposerai sur le bureau de la chambre.

M. MULOCK: Je demanderai au premier ministre si des
observations ont été faites au gouvernement relativement
au mode suivi quant à la remise des droits sur lo canal
Welland ? J'ai appris que les vaisseaux passaient du côté
est du canal et qui se rendaient à Montréal, avaient droit à
cette remise, tandis que ceux qui ne continuaient pas leur
route jusqu'à une certane distance, ne l'obtenaient pas.

Sir JOHN A. MACDONALD: Oui. ce mode est suivi
depuis quelques années, et le gouvernement n'a reçu, que je
sache, aucune observation ni communicat ions à ce sujet.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je crois que cela est
vrai,.mais, aux Etats-Unis, on s'est servi de cette question
contre nous. Des plaintes ont été faites, tant dans le con-
grès que dans la presse des Etats-Unis, que cette remise
était virtuellement, une distinction injuste contre leurs vais-
seaux. Naturellement, il n'y a pas de doute que, légalement
et théoriquement, nous avons le droit de faire de notre pro-
priété ce qu'il nous plaît ; mais; cependant, l'honorable
ministre sait qu'il y a une apparence de raison pour dire,
qu'en pratique, nous imposons un droit qui établit une dis-
tinction contre les ports américains.

Sir JOHN A. MACDONALD: C'était une des plaintes
portées contre le Canada, pendant que le traité des pècheries
était devant le congrès. Je crois que le temps viendra où
il pourra être établi qu'il n'y a pas de distinction, mais que
les vaisseaux américains et canadiens sont traités de la
même manière. Je parle de mémoire, vu que je ne croyais
pas que cette question serait soulevée ce soir, en disant que,
dans un certain espace de temps, des remises s'élevant à
près de $8,000, ont été payées aux vaisseaux américains de
la même manière qu'aux vaisseaux canadiens.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je sais que dans le
sens technique du mot, il n'y a pas de distinction ; mais, si
mes renseignements sont exacts, quand deux vaisseaux pas-
sent dans le canal Welland, l'un se dirigeant à Oswégo et
l'autre à Montréal, l'effet pratique est que le dernier ne paie
pas les droits du canal, tandis quc le premier les paie.

Sir JORN A. MACDONALD: C'est cela, mais le vais-
seau qui passe dans le canal Welland, et qui se rend à
Kingston paie les mêmes droits que celui qui se rend à
Oswégo.

M. MULOCK: Mais il n'y a pas beaucoup de trafic de
ce côté-là.

Sir JOHN A. MACDONALD: Ohoui,il yaun tarif consi-
dérable à Kingston. Ces vaisseaux sont sur un pied d'égalité.
Je ne crois pas qu'il soit utile de discuter cette question
maintenant, elle sera mieux réglée plus tard, s'il doit y avoir
des négociations entre les Etats.Unis et le Canada.

M. MILLS (Bothwell): Bien qu'au point de vue de l'ho-
norable ministre, il puisse ne pas être utile de discuter cette
question maintenant, il est cependant évident pour tout le
monde que, si un droit est imposé dans un but de compen.
sation pour l'usage du canal, le vaisseau qui se rend à
Montréal devrai t le payer tout aussi bien 'que celui qui se
rend à Kingston. Il ne devrait pas exister de différence
sous ce rapport; et, si les Américains désirent se servir du
canal pour aller à Oswégo, et que nous désirions nous en
servir pour aller à Montréal, il est évident que si nos vais.
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seaux paient un droit moins élevé, nous faisons une distinc.
tion contre les autres vaisseaux.

Sir JOHN A. MACDONALD : Pas du tout.
M. MlLLS (Bothwell): Supposons qu'aucun vaisseau

n'arrête à Kingston, mais que tous les vaisseaux canadiens
so rendent à Montréal, et tous les vaisseanx américains, à
Oswego, l'honorable ministre pourrait-il appliquer la règle
qu'il a établie ?

Sir JOHN A MACDONALD : Nous ne discuterons pas
un cas hypothétique. J'ajouterai seulement que les droits,
sur le canal Erié, ont été retranchés dans le but avoué de
détourner de nos canaux, le trafic qui s'y fait aujourd'hui.
Pouvons-nous ne pas agir et essayer à retenir une partie du
commerce sur nos eaux intérieures ?

Fleuve Saint-Laurent -Améliorations'du chenal
pour les navires entre Québec et Montréal...... $100,000

Sir HECTOR LANGEVIN : Ce crédit est pour donner
suite à la déclaration qui a été faite à la dernière session,
quand le gouvernement s'est chargé de creuser le chenal,
entre le port de Québec et le port de NKontréal.

Nous avons dit à cette époque qu'il faudrait probable.
ment $200,000, pour terminer ces travaux, Voici les tra-
vaux qui doivent être achevés: au village des Grondines,
en commençant à la partie inférieure du chenal en face de
ce village, nous avoLs à redresser le chenal 6t à enlever les
roches schisteuses. et le coût en est évalué à 822,500 ; pour
enlever les cailloux, $7,500 ; en face du village de Batiscan,
les cailloux à enlever, coûteront $5,000 ; l'élargissement et
le tuf et les cailloux, 817,000 ; Cap Saint-Michel, élargisse-
ment, glaise et gravier, 819,500 ; élargissement, glaise et
cailloux, 821,0(i0; Longueuil, élargissement, tuf et cailloux,
812,000. Nous devons ajouter $39,000, pour creuser à cer-
tains endroits jusqu'à la profondeur de 27J pieds; pour
nettoyer les endroits déjà dragués, afin d'obtenir la profon-
deur de 27ý pieds, avec 10 pieds et 9 pouces sur les battures,
29,000. Cette année, nous demandons $100,000 pour faire
ces travaux. etje suppose que, l'année prochaine, $100,000
suffiront pour terminer les travaux, depuis l'extrémité infé-
rieure du chenal, en amont du port de Québec jusqu'à l'ex-
trémité est du port de Montréal, sur le fleuve Saint-Laurent.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Dans quelle position
serons-nous quand ces travaux seront terminés? Nous nous
sommes chargé- de la dette, et je suppose que nous serons
obligés de tenir le chenal en bon état. Nous n'en retirons
aucun revenu. Outie la perte de l'intérêt, quelle somme
d'argent faudra-t-il pour conserver le chenal à sa profondeur
actuelle, ou l'honorable ministre entrevoit-il qu'il faudra le
creuser davantage ?

Sir HECTOR LANGRVIN: Le gouvernement n'a pas
l'intention de et euser plus bas que 27ý pieds. C'est ce que
les commissaires du havre de Montréal nous ont demandé,
quand ils ont entrepris ces travaux, du consentement du
gouvernement et du parlement. Après que les travaux
suivants seront faits, savoir : le redressement du chenal, le
creusage a certains endroits où il a pu être laissé une espèce
d'inégalité, au fond du chenal et après que les angles auront
été coupés de manière à ce que les navires ne soient pas
obligés de ralentir leur vitesse en passant dans le chenal,
comme la chose sepratique maintenant, parfois, en tournant
les angles; après tout cela fait, la navigation sera aussi
facile que nous avions l'intention de la rendre. Ensuite,
tout ce qu'il y aura à faire pour tenir le chenal en bon état,
sera probablement d'avoir un dragueur, et un remorqueur
pour le rendre sur les lieux tous les printemps, et peut-être
pendant la saison de la navigation, et de s'assurer si des
cailloux n'ont pas été transportés le printemps, par
la glace et déposés dans le chenal. Il pourrait y avoir de
la vase à deux on trois endroits. Autant que je puis me le
rappeler, je crois qu'en face de la rivière Saint-Maurice, et
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peut-être en aval, il pourrait se trouver de la vase, et il
sera probablement nécessaire de draguer, au printemps. Il
ne peut pas y en avoir une grande quantité, mais, cepen-
dant, si nous voulons tenir le chenal à la profondeur de 274
pieds, ce travail devra être fait.

Sir RICHARD CARTWRIGIIT : Quel sera, approxima-
tivement, le coût total ?

Sir HECTOR LANGEVIN : Je ne puis pas le dire main-
tenant.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Le ministre pourrait-il
nous dire, de mémoire, combien de milles de ce chenal nous
avons à faire creuser ? Je crois qu'une grande partie est
propre à la navigation et dans un parfait état.

Sir H ECTOR LANGEVIN : Nous n'aurons que quelques
milles à faire draguer, peut-être trois ou quatre milles, mais,
néanmoins, nous airrons à prendre soin que le chenal ne
soit pas obstrué par des causes imprévues, par des cailloux,
par exemple, ainsi que je l'ai dit.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Le chenal a-t-il 300
pieds ou 300 verges do largeur ?

Sir IIECTOR LANGEVIN: 300 pieds,

M. RINFRET: Je désire attirer l'attention de l'ho-
norable ministre des travaux publics sur la requête des
électeurs de la paroisso de Saint-Jean des Chaillons deman-
dant le creusage de la grève à cet endroit. Depuis que le
creusage se fait au Cap à la Roche, ils ont remarqué que
l'eau baisse sur la grève et qu'à certains temps de l'année,
les bateaux ne peuvent pas aborder. Je désirerais savoir
si le gouvernement a l'intention de taire quelque chose
pour réparer les dommages causés à cet endroit.

Sir HECTOR LANGEVIN: Je dois dire, en réponse à
l'honorable député, que j'ai donné mon attent3on à la re-
quête qui a été présentée par l'honorable député, je crois,
ou envoyée dans tous les cas au département, au sujet do la
grève à Saint-Jean des Chaillons. J'ai renvoyé la chose à
mon ingenieur, et je pense que sans envoyer des cure-môles
expressément pour cet ouvrage, il y aura moyen, durant le
temps que les cure-môles qui serviront au creusement du
Saint-Laurent aux environs de Saint-Jean des Chaillons ne
seront pas employés, de les utiliser aux travaux que l'hono-
rable député vient d'indiquer. Je ne puis pas dire la chose
positivement maintenant, parce que je ne sais encore quelle
sera la force de ces cure-môles, mais je ne perdrai pas la
chose de vue.

M. RINFRET: Je désire faire remarquer à l'honorable
minietre que s'il entend faire quelque chose cette année
pour le ciensage de la grève à l'endroit que j'ai mentionné,
il faudra absolument le faire dans le temps des eaux hautes
du printemps, parce que, du moment que l'eau aura baissé
tant soit peu, il n'y aura plus moyen de faire aborder les
dragueurs et, par conséquent, l'ouvrage sera nécessairement
retardé.

Je ferai aussi remarquer à l'honorable ministre que si ce
creusage n'est pas fait, il y a un certain nombre de brique-
teries qui seront forcées de suspendre complètement leurs
opérations, parce que les bateaux ne pourront pas aborder
pour y prendre des chargements. S'il y avait moyen de
faire ces ouvrages sans délai, ce serait un grand avantage.

Sir HECTOR LANGEVIN: Je prends note de ce que
l'honorable député vient de dire, au sujet de l'époque à
laquelle il faudra faire ces travaux. Je ne suis nas étonné
qu'il parle de la diminution de l'eau A cet endroit, parce que
l'abaissement du niveau de l'eau se fait sentir sur tout le
parcours du Saint-Laurent, dans les petits hftvres et sur les
côtes ; mais il faudra que cet endroit subisse, comme les
autres, l'inconvénient d'avoir moins d'eau, dans l'intérêt gé-
néral de la navigation.
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M. LANGELIER (Québee) : Cela corrobore ce que j'ai

dit à quelques personnes, quand on a essayé, en 1884, le
chenal de 25 pieds. J'étais à bord du Peruvian, avec quel-
ques personnes de Montréal, et elles disaient qu'on avait
l'intention de creuser le chenal à 27- pieds de profondeur,
au Cap à la Roche. Je leur répondis, si vous le creusez
ainsi, vous serez cause quo le chenal sera plus bas qu'il ne
l'a été précédemment jusqu'à Montréal, et je vois que le
résultat que je prévoyais s'est produit. L'été dernier, l'eau
a eté très haut e. De fait, il a plu presque tout l'été, mais,
malgré cela, la population du rivage souffre du peu de pro-
fondeur de l'eau, non-seulement à SaintJean des Chaillons
dont a parlé mon honorable ami le député de Lotbinière
(M. Rinfret), mais à plusieurs autres endroits. L'eau n'au-
rait pas pu être aussi baese, si rien n'avait nui au chenal,
et je crains que, si ces travaux sont exécutés au Cap à la
Roche, ils devront coûter extrêmement cher. J'ai dit,
dans l'occasion dont j'ai parlé que si la digue naturelle, au
Cap à la Roche, était enlevée, l'eau s'écoulerait et l'eau de
l'autre partie du fleuve serait plus basse qu'elle ne l'avait
été antérieurement. Si les excavations sont faites, et si le
chenal, au Cap à la Roche, est creusé à 27* pieds de profon-
deur, à marée basse, tout le chenal depuis cet endroitjusqu'à
Montréal devra être creusé de nouveau. Naturellement,
quand l'eau est haute, il n'y a d'embarras nulle part, mais
à l'eau basse, il sera nécessaire de creuser le chenal eu plu-
sieurs endroits. Là où on se propose d'avoir 27* pieds, il.
diminuera probablement à 25 pieds, et je crois que les tra-
vaux qu'on a l'intention de faire au Cap à la Roche, auront
un tout autre résultat que celui qu'on en attend.

Sir HECTOR LANGEVIN: Jo crois que l'honorable
député fait erreur et que l'endroit qu'il considère comme
une chaussée qui retient l'eau et l'empêuhe de descendre
aussi rapidement, ne peut pas être considéré comme une
chaussée. Cet obstacle-là se trouve à côté, puisque, même à
présent, les vaisseaux peuvent passer dans un autre chenal.
Mais afin de rendre le chenal plus droit et de faciliter la
navigation, les commissaires du havre ont eu soin de faire
creuser cet endroit-là depuis plusieurs années, et si l'hono-
rable député a remarqué de quoi se compose cet obstacle, il
a dû voir que ce n'est pas du roc, mais que c'est ce qu'on
appelle du shale; c'est une espèce de tuf très dur et qui
par-ît être du roc, mais qui cède sous l'effort du cure-môle.

M. LANGELIE R: Cela va diminuer la profondeur de
l'eau dans le chenal.

Sir HECTOR LANGEVIN: Non, je crois qu'au contraire
le résultat sera ce que l'honorable député de Lotbinière (M.
Rinfret) disait tout à l'eure: que l'eau sur les rives sera
moins élevéo qu'avant le creusement du chenal, mais quant
au chenal lui-même, je no crois pas qu'il y ait aucun danger
de le voir diminuer de profondeur par le creuwement que
nous allons faire au Cap à la Roche, ou au Cap Charles. Je
crois que lorsque le chenal sera ainsi creusé, il sera possible
d'avoir là 27* pieds d'eau, tel qu'il avait été prévu et tel que
le désiraient les commissaires du havre lorsqu'ils ont entre-
pris cet ouvrage.

M. LAURIER: Mon honorable ami, le député de Lgnen-
burg (M. Eisenhauer) a, pendant cette session et aux sessions
précédentes, attiré l'attention du gouvernement sur le fait
que le port de Lunenburg exige absolument des travaux de
la môme nature que ceux que nous discutons en ce moment,
et, autant que je puis le savoir, mon honorable ami n'a pas
pu obtenir du gouvernement une réponse satisfaisante. Je
crois qu'il n'y a pas de raisons pour traiter le port de Mont-
réal autrement que le port de Lunenburg. Ces travaux,
dans le chenal du fleuve Saint-Laurent, sont principalement'
pour l'avantage du port de Montréal, dans le but de per-
mettre aux steamers océaniques, du plus fort tonnage, de se
rendre à Montréal. Si le principe est admis, pourquoi la
demande Bi juste que mon honorable ami a faite, à plusieurs

reprises et que les autorités locales ont, je crois, appuyée, ne
serait-elle par reçue favorablement par le gouvernement?

Sir HECTOR LANGEVIN: Je crois que l'amitié que le
chef de l'opposition porte au député de Lunenburg, lui fait
oublier que les travaux, aux deux endroits, ne sont pas les
mêmes. Le creusage du chenal du fleuve Saint-Laurent a
été fait, non seulement pour le port de Montréal, mais pour
l'avantage du commerce de tout le pays. Le parlement a
traité ce chenal de la même manière qu'il a traité le canal
Lachine, ou le canal Welland, on les canaux du fleuve Saint-
Laurent. Ce chenal a été creubé pour faciliter le commerce
du Canada, à l'ouest de Montréal, dans le but de permettre
aux importations et aux exportations venant de l'ouest,
d'arriver plus promptement aux steamers océaniques. Je
n'ai pas de doute que, si ces travaux n'avaient dû servir qu'à
l'avantage de Montréal, le pays ne les aurait pas entrepris;
mais ils l'ont été principalement, pour la grande province
d'Ontario, et la nombreuse population à l'ouest de Montréal.
Ainsi, l'honorable chef de l'opposition n'est pas justifiable
de placer le port de Lnenburg en parallèle avec le port de
Montréal, au point de vue de l'importance. Le port de Lu-
nenburg peut être un port local d'une certaine importance,
et.je ne doute pas que si l'honorable député de Linenburg
veut avoir un peu de patience, il verra que le port de Lunen-
berg sera traité comme les autres l'ont été. Nous ne nouvons
pas faire toutes les améliorations en même temps. J'ai été
assiégé toute la journée, par un certain nombre de mes amis
personnels qui se plaignaient que je ne leur avais rien
accordé; et, ensuite, des députés de la gauche sont venus et
m'ont dit la même chose. Je dois avouer qu'ils m'ont causé
de la peine, mais j'espère, qu'une autre année, ils me donne-
ront l'occasion de me réjouir avec eux,

M. LAURIER: Tout ce qo je puis dire, c'est que, si
l'honorable ministre a été assiégé par ses amis qui lui
demandaient de nouvelles faveurs, c'est parce qu'il a donné
raison au proverbe français, qui dit, que l'appéâit vient en
mangeant. Il leur a tant donné, qu'ils désirent avoir
davantage. S'il voulait donner à mon honorable ami, le
député de Lunenburg, rien qu'une faible partie de ce qu'il
a ai généreusement accordé à ses amis, je crois que mon
honorable ami serait satisfait. Je m'inscris en faux contre
les observations que l'honorable ministre a faites au sujet
du port de Montxéal. C'est un port excellent, pourvu que
la main de l'homme vienne à son secours, mais le commerce
du pays serait bien mieux servi par le port de Québec. Le
commerce océanique a son point d'arrivée naturel à Québec,
mais nous nous sommes efforcés de le transporter à Montréal.
Je ne m'en plains pas, mais, après tout, je prétends que cela
justifie ce que j'ai dit, que le même principe devrait s'ap-
pliquer aussi bien à un port qu'à un autre. Le port de
Lunenburg n'est pas aussi important que celui de Montréal,
mais à sa manière, il est très important, car il est le point
où les pêcheries de la haute mer sont les plus considérables,
et cette raison seule devrait attirer sur lui l'attention favo-
rable du gouvernement. Le ministre des travaux publics
dit que l'honorable député de Lunenburg devrait avoir de
la patience. Mon honorable ami a fait preuve de patience
depuis des années, et si, ce soir, il reçoit de l'honorable
ministre l'assurance que l'année prochaine sa requête sera
accordée, il n'aura plus rien à dire.

Bâtiments des immigrants , Halifax..........................$5,000.
M. EISENHAUER: Voici le premier article en faveur

de la Nouvelle-Ecosse. Quand nous avons discuté les esti-
mations principales, il y a quelques semaines, j'ai demandé
au ministre d'après quel principe le gouvernement érigeait
des édifices publics, dans différentes parties du pays, si
c'était-snivant la population, ou les revenus, ou pour des
motifs politiques. L'honorable ministre m'a répondu, oh
I non I qu'il avait toujours les meilleurs renseignements possi-
I bles sur les lieux où le besoin de ces édifices se faisait sentir,
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La manière d'agir du gouvernement prouve qu'il n'applique
pas ce principe. En 1886, il en est venu à la conclusion
qu'il était nécessaire de construire un édifice public, à
Lunenburg, à tout évènement il alla jusqu'à se procurer le
terrain. J'aimerais à savoir quels renseignements le gou-
vernement a reçus depuis, et pourquoi il n'a pas commencé
les travaux? A mon avis, il est évident qu'il a changé d'opi-
nion pour des motifs politiques. Il y a aujourd'hui, dans la
ville de Lunonburg, un bureau do poste d'à peu près 12
pieds carré, et le public, hommes et femmes, doit rester
dehors en attendant que le courrier soit prêt. J'y ai vu un
grand nombre de personnes se presser aux environs par des
nuits d'orage. Je pense que le gouvernement doit connaître
l'importance de cette ville. Je suppose qu'il est inutile de
sou;ever cette question maintenant, vu que j'en ai parlé si
souvent et que je n'ai pas pu savoir quand le gouvernement
se proposait d'ériger un édifice public à Lunenburg.

M. ELLIS: L'honorable ministre veut-il nous dire à quoi
cet article sera employé ?

M. CARLING: Il sera employé à construire dans la ville
d'Halifax. un bâtiment pour les immigrants, vu qu'il n'y a
aucun édifice pour les recevoir quand ils y arrivent en hiver.
Il est arriç é, l'année dernière, à Halifax, 18,000 immigrants,
pendant la saison d'hiver, et ce crédit est pour construire
un bAtiment convenable pour accommoder les immigrants à
leur arrivée, et jsqa'à ce qu'ils soient prêts à partir pour
l'ouest.

M. KIRK : Le ministre dit-il que tous les immigrants
venant à Bailifax y arrivent en hiver? J'avais compris que
18,000 immigrants seulement, en totalité, avait débarqué à
ce port.

M. CARLING: Le plus grand nombre est venu dans le
cours de l'hiver, et les steamers de la ligne Allan arrivaient
à Halifax au lieu de venir à Québee.

M. KIRK: Plutôt que de construire un bâtiment pour les
immigrants, le gouvernement ne ferait-il pas mieux de con-
vertir i'élévateur qui a été construit à grands frais, en un
bâtiment devant servir aux itmmigrants, au lieu de ne pas
l'employer ? On peut assurément employer ce bâtiment à
quelques fins. En demandant ce crédit, le gouvernement a
peut.être l'intention d'en consacrer une partie à convertir
l'élévateur en un bâtiment pour les immigrants. J'ai appris
que si aucune mesure n'était prise, il s'écroulerait bientôt. Il
est construit sur le quai et les vers sont à ronger le quai, et
dans 5 ou 6 ans, ce bâtiment qui a coûté un quart de million
de piastres, tombera à l'eau. Ne vaudrait-il pas mieux
dépenser cette somme d'argent à utiliser une partie de co
bâtiment pour les immigrants, que d'en construire un nou.
veau ?

M. JONES (Halifax): Le ministre veut-il nous dire où
il a l'intention de dépenser cet argent ?

M. CARLING: Je n'ai pas eu le plaisir de visiter Halifax,
mais nous avons l'intention de construire ce bâtiment prèsî
du hangar à frêt du chemin de fer Intercolonial.

M. JONES (Halifax): Je crois que cette dépense est con-
venable, en ce qui se rapporte aux besoins d. s immigrants,
au moins dans une certaine mesure, bien que je ne pense
pas que les immigrants souffrent beaucoup; mais ce bâti-
ment sera d'un grand avantage. Il devra être construit
près des hangars, sur le quai, car les trains y pénètrent, les
immigrants y débarquent, leur bagage est examiné et leurs
billets vérifiés. I1l faudra que ce bâtiment soit aussi près
du quai que possible. On a parlé d'utiliser l'élévateur. Je
suppose qu'il en cofiterait plus cher de l'utiliser que de
construire un nouveau bâtiment.

L'élévateur n'est d'aucune utilité pour les chargements,
mais il est d'un grand avantage pour M. Alvin Grant, qui
reçoit $1,600 pour en prendre soin, et je regrette de dire
qu'il ne se fait pas d'affaires à cet élévateur. Les sommes

M. EISENHAUEE.

d'argent qui ont été dépensées pour sa construction, sont de
l'argent gaspillé, mais cependant l'élévateur est là, et il
sera plus dispendieux de l'utiliser pour les immigrants, que
de construire un nouveau bâtiment.

M. KIRK : Ce M. Alvin Grant, qui reçoit du gouverne.
ment, $1,600 par année, est-il le même Alvin Grant que le
gouvernement emploie à faire de la corruption pendant les
élections ?

M. JONES (Halifax): C'est le même homme.

M. KIRK : Ces $5,000 suffiront-elles à compléter le
bâtiment ?

M. CARLING: Oui.

M. JONES (Halifax): M. Alvin Grant, politiquement
parlant, est un employé précieux pour le parti tory. Il est
toujours prêt à distribuer l'argent dans les moments criti-
queF, et aujourd'hui, la presse discute la question de savoir
combien d'argent, M. Grant a distribué au cours de la
dernière élection. Il était connu qu'il était débarqué à
Digby et qu'il avait laissé assez d'argent pour assurer la
défaite de mon ami, M. Vail.

L'ORATEUR SUPPLEANT: Je crois que la discussion
-loigne du sujet.
M. JONES (Halifax): Il a le soin de l'élévateur.
L'ORATEUR.SUPPLÉANT: La discussion ne se fait

pas sur l'élévateur.
M. MULOCK: N'y a-t-il pas à Halifax, un édifice fédéral

qui pourrait être utilisé, dans ce but, au lieu de construire
un nouveau bâtiment ?

M. CARLING: Il n'y a pas de bâtiment appartenant au
gouvernement, qui puisse servir à cette fin, près du quai ou
de la gare.

M. MULOCK ; Cette somme de $5,000, sera-t-elle
suffisante pour acheter le terrain et construire le bâtiment ?

M. CARLING: Nous avons l'intention de construire ce
bâtiment sur un terrain appartenant au gouvernement, près
de la gare et près du quai.

M. JONES (Halifax): Le terrain du gouvernement a-t-il
assez d'étendue ?

M. CARLING: J'ai envoyé un employé du département
pour examiner le terrain et il a fait rapport qa'il avait
assez d'étendue.

M. KIRK : Je suppose que M. Alvin Grant aura la
surveillance du nouveau bâtiment ainsi que de l'élévateur,
et que les denx seront confiés à sa garde.

M. MULOCK: Je crois que nous devrions entendre le
député junior de Halifax, sur la question. Je ne sache pas
que Halifax ait pleinement exprimé son opinion sur le
sujet.

Travaux publics, [le du Prince-Edouard......... $1,400
M. WELSU : Nul doute que ce crédit soit approuvé. Je

suis, de plus, heureux de voir figurer dans les estimations
supplémentaires, un crédit pour des travaux publics A
Selkirk, China Point et à China Point Wharf. J'espère que
les travaux seront donnés à l'entreprise, et qu'ils seront
exécutés d'après des plans dressés par l'ingénieur du
gouvernement, et sous sa surveillance, car si les travaux
sont faits à la journée, beaucoup d'argent sera gaspillé.
J'aurais aimé que le crédit fût plus élevé.

M. MULOCK: Je demanderai, relativement à ces sommes
d'argent qui sont accordées pour construire des salles
d'exercice, d'après quel principe ces salles d'exercices sont
construites, et pourquoi on en construit dans certaines villes
et pas dans d'autres ? Par exemple on sait qu'il est néces-
saire de faire faire, à Toronto, des améliorations à la salle
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d'exercices ; d'après quel principe ces salles d'exercice sont-
elles construites à la sollicitation des autorités locales ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Je vois, par exemple, que
$10,000 ont été accordées par la ville de Brantford pour la
construction d'une salle d'exercices, à condition que le
gouvernement fédéral en accorde autant. Après que le
département de la milice a décidé que l'édifice est nécessaire,
le fait qu'une offre stmblable est faite par la municipalité,
justifie le gouvernement de demander au gouvernement
d'accorder une somme égale.

M. MULOCK : La ville de Belleville a-t-elle contribué
à l'érection de cette salle d'exercices ?

M. BOWELL : La corporation do Belleville n'a pas
fourni de fonds, la salle d'exercices a été construite par les
officiers du bataillon et d'autres personnes qui ont souscrit
dans ce but. Le gouvernement leur accorde cette somme
d'argent pour les aider à payer la dette qu'ils ont contractée,
J'ajouterai que, quand le gouvernement a contribué à leur
construction ces salles d'exercices sont transférées au minis-
tère la milice ; de cette manière, elles ne peuvent pas
servir à d'autres fins.

M. MULOCK : A quelle époque la salle d'exercice a-t-elle
été construite à Belleville ?

r M. BOWELL : Elle a été construite l'été dernier. J'ai lu,
dans un journal, que la ville avait donné un terrain pour

es fins, mais je sais que ce n'est pas le terrain sur lequel
cette salle d'exercice a été construite.

M. MULOCK : Combien cette salle d'exercice, à Belle-
ville, a-t-elle coûté, en totalité ?

M. BOWELL: Je ne le sais pas personnellement, mais,
d'après les renseignements que j'ai reçus, elle a coûté
$15,000 on 820,000. D'après les dimensions de cette salle
et l'endroit où elle est construite, je ne crois pas qu'elle ait
coûté davantage.

M. MULOCK : Le ministre des douanes croit-il qu'elle ait
coûté plus de 810,000 ?

M. BOWELL: Quand elle sera terminée, je crois qu'elle
coûtera plus que cette somme. J'ai déjà dit à l'honorable
député que je croyais qu'elle coûterait environ $15,000, mais
je ne crois pas qu'elle coûtera davantage.

M. MULOCK : Il pourrait se faire que les personnes qui
ont souscrit, pour la construction de cette salle d'exercice,
seraient remboursées de tout ce qu'elles ont dépensé, et cela
me ramène à la question principale; sur quel principe ces
bâtiments, destinés aux besoins de la milice, sont-ils cons-
truits dans les différentes parties du Canada ? La ville de
Brantford a souscrit $10,000, tandis que le présent crédit
peut payer toutes les dépenses de la salle d'exercice à Belle-
ville.

M. BOWELL ; Supposons que cela soit vrai, je puis dire
à l'bonorable député, que, depuis 1857, Belleville a maintenu
un corps de volontaires, et, une partie de ce temps, deux
bataillons, et n'a jamais rien reçu de ce gouvet-nement, ni
d'aucun autre gouvernement, pour lui aider à payer ces
frais, ou pour fournir une salle d'exercice ou des arsenaux.
Tous ces frais ont été payés par les officiors eux-mêmes et
autres personnes, et cette salle d'exercice a été construite au
moyen de souscriptions particulières. Ce crédit est pour
aider à payer la dette qui existe aujourd'hui sur cette salle,
et ainsi, ces personnes ne seront pas remboursées.

M. W ILSON (Elgin): La ville de Belleville a-t-elle sous-
crit pour aider les officiers et les autres personnes, à cons-
truire cette salle d'exercice ?

M. BOWELL: Pas que je sache, excepté ce qu'en a dit un
des journaux. Quand cette question a été discutée, précê-
demment, j'ai dit à la chambre que Belleville n'avait rien

contribué, et un journal m'a corrigé en disant que Belleville
avait donné un terrain. Je ne sais où se trouve ce terrain.

M. WILSON (Elgin): Je comprends que l'usage est de
transférer ces bâtiments au ministère de la milice, quand
ils sont terminés.

M. BOWELL : ,Il arrive souvent que, quand des volon-
taires sont licenciés après qu'une salle d'exercice a été
construite, cette dernière est vendue, et, si la municipalité a
contribué à sa construction, elle retire un montant propor-
tionné à ce qu'elle a payé.

M. WILSON (Elgin): Si je comprends bien, le ministre
nous dit que ces personnes ont maintenu cette salle d'exer-
cice durant plusieurs années. Mais, maintenant, il paraît
qu'elle a été transférée au département de la milice qui l'a
maintenue depuis. Je crois que nous devrions savoir s'il
existe un principe qui règle la construction de ces salles
dans ces villes. i paraît qu'à Brantford, la moitié du coût
a été souscrite, et le gouvernement devrait s'attendre à ce
que Belleville fournisse la moitié du coût de cette salle
d'exercice. Existe-t-il une raison pour traiter Belleville
d'uie manière, et Brantford, d'une autre ? Est-ce parce que
le gouvernement a un peu plus de partisans dans une ville
que dans l'autre ? Je suis porté à le croire.

M. BOWELL: Voici ce que j'ai dit à l'honorable député
de York-Nord, que la salle d'exercice avait été construite
l'été dernier, seulement-et l'honorable député de Hastings-
Ouest (id. Corby) m'apprend qu'elle n'est pas encore com-
piètement terminée-que je croyais que le coût ne dépasse-
rait pas 815,000, qu'elle avait été construite au moyen des
souscriptions faites par les officiers et autres personnes de
la ville, et que ce crédit était accordé par le gouvernement,
pour aider à payer la dette qui existait sur cette salle
d'exercice. Si mon honorable ami veut réfléchir un instant,
il en viendra à la conclusion que, des hommes qui ont
sacrifié leur temps et leur argent, pendant des années, pour
maintenir un corps de volonteires, devraient être traités,
par le gouvernement, de la même manière qu'une munici-
palité qui fournit une certaine somme à même le trésor
municipal, pour aider à construire une salle d'exercice.

M. WILSON (Elgin): Je ne m'oppose pas à ce qu'un
particulier sait indemnisé de la même manière qu'une mu-
nicipalité, mais ce que je dis, c'est que Belleville reçoit
810,000, et que la salle d'exercices ne vaut qu'e 815,000,
tandis que la ville de Brantford ne doit recevoir 810,000
qu'à la condition qu'elle fournisse les autres $10,00, et, ce
que je prétends. c'est que le particulier, à Belleville, aura
deux fois plus d'avantages que Brantford.

M. MULOCK : Le ministre de la milice pourra, peut-être,
répondre à la question que j'ai posée. Je ne veux pas
donner à entendre au ministre des douanes que je m'oppose
à ce que cette somme soit accordée à Belleville, pour cette
salle d'exercice, mais je désire savoir s'il y a un principe gé-
néral d'après lequel les deniers publics sont votés pour la cons
truction de ces salles d'exercice, dans tout le Canada ? Est.
ce une question de principe ou une question de sollicita-
tions?

Sir ADOLPHE CARON: La manière dont les salles
d'exercices sont construites dans tout le Canada, est réglée
par un arrêté du conseil. La règle invariable est que,
chaque fois que le gouvernement fournit une part dans le
coût de constraction, le titre de la propriété doit être trans-
féié à la couronne. Que les fonds aient été fournis par des
particuliers, comme dans le cas de Belleville, ou qu'ils aient
été fournis par la municipalité, comme dans le cas de Brant-
ford, la part fournie par le gouvernement dépend entière.
ment des déboursés pour la construction de la salle d'exer-
cice. La salle d'exercice à Brantford coûte plus cher que
celle de Belleville. Aucun corps de milice, dans tout le
Canada, n'a plus fourni de ses propres fonds, pour se
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maintenir, que les volontaires de Belleville, et je puis
ajouter qu'il n'y a pas un seul corps dont l'efficacité se soit
maintenue à un plus haut degré. La somme que le gou-
vernement a fournie pour la salle d'exercice, à Belleville,
est proportionnée à celles que nous avons accordées dans
les autres parties du Canada.

M. MULOCK: Qu'est-ce?

Sir ADOLPHE CARON: Je ne puis pas dire exacte-
ment. La somme d'argent qui a été accordée par le gou-
vernement devait servir à rembourser ceux qui avaient
payé pour la construction de la salle d'exercice. La salle
d'exercice a été transférée au gouvernement, ainsi que celle
de Brantford, et toutes les autres salles d'exercice dans le
pays.

M. MULOCK: Alore, le ministre pourra, peut-être, nous
dire combien les personnes de la ville ont souicrit.

Sir ADOLPHE CARON : Autant que je puis m'en rap
peler, et parlant soulement de mémoire, la salle d'exerciee,
à Belleville, coûte entre $15,000 et 817,000. La valeur de
cette propriété, qui est au centre de la ville, ost considé.
rable; elle a été achetée à une époque où sa valeur n'était
pas aussi grande qu'elle l'est aujourd'hui, et on a jugé qu'elle
avait augmenté en valeur, et la part fournie par le gouver-
nement n'était rien plus que celle que nous avons fournie
aux autres salles d'exercice, dans le pays.

M. MULOCK : Les dépenses, dans le présent cas, sont-
elles conformes à ce qui est prescrit par l'arrêté du conseil
dont le ministre de la milice a parlé ?

Sir ADOLPHE CARON : Dans les cas ordinaires, les
frais de construction des salles d'exercices, dans le pays, sont
réglés par un arrêté général du conseil. Cet arrêté du con-
seil, n'est pas suivi dans les grands centres, tels que Mont-
rél et Toronto, où les corps de milice sont plus nombreux
qu'ailleurs, et il n'a pas été appliqué dans le cas do Brant-
lord ou de Belleville, où les souscriptions, faites par les
municipalités ou les particuliers, servent de base pour déter-
miner la somme que le gouvernement accordera.

M. MULOCK : L'honorable ministre de la milice a lu,
hier, un document qui établissait que la ville de Brantford
avait adopté un règlement par lequel elle s'engageait à
fournir $10,000 pour la construction d'une salle d'exercices,
à la condition que le gouvernement fournirait aussi $ 10,000.
Les autorités locales de Belleville sont-elles dans une posi-
tion semblable ?

Sir ADOLPHE CARON : Dans le cas de Belleville, je
crois que nous avons payé notre paft, d'après la valeur de
la propriété qui nous a été transférée par les volontaires de
Belleville, et je suis d'avis que nous les traitons sur un pied
d'égalité, avec les autres villes où nous avons établi des
salles d'exercice.

M. MULOCK : Ainsi, la propriété vaut $20,500 ?
Sir ADOLPHE CARON: Je ne l'ai pas évaluée.

M. MULOCK: L'honorable ministre des douanes a dit
au comité, qu'un transfert de la propriété avait été fait au
gouvernement, que le bâtimentavait été construit au moyen
de souscriptions particulières, et que ces 810,000 devaient
servir à rembourser ces personnes jusqu'à concurrence de
cette somme. Si Belleville est traitée de la même manièée
que Brantford, et mi Brantford a reçu $10,000, en espèces,
alors la valeur de la propriété, à Belleville, doit être do
$20,000, suivant la décision du gouvernement, de déterminer
la part qu'il fournit, d'après les soumissions faites dans
chaque cas.

M. MoMULLEN: Il paraît que certaine personne a fait
cette promesse à Belleville, et que cette dernière a un avan-
tage sur les autres villes. Est-ce pour accomplir cette pro-
messe que le ministre des douanes a faite ?

Sir ADoLPra CARON.

M. BOWELL: Je n'ai jamais promis une seule piastre à
la ville de Belleville, ni directement ni indirectement, et
personne ne savait qu'une seule piastre serait accordée jas-
qu'au moment où ce crélit a figuré dans les estimations.
Il serait préférable de no pas se permettre de semblables
insinuations, surtout quand elles ne peuvent pas être jus-
tiflées.

M. MoMULLEN : D'après les crédits considérables qui
sont demandés pour la construction d'édifices publics dans
tout le pays, il est évident qu'il y a un but, inconnu du
public, qui s'y rattache. Des influences sont mises en jeu
auprès du gouvernement, pour qu'il fasse construire des
édifices là où le besoin ne s'en faiG pas sentir. Des bureaux
de poste sont construits dans des petites villes comme
Joliette, où les revenus ne s'élèvent pas à 82,000 par année,
tandis qu'on n'en construit pas dans des villages où les
revenus dépassent $4,000 par année.

M. BARRON: Je ne vois pas d'objection à ce qu'on
accorde un crédit quand une municipalité a fourni une cer-
taine somme, mais, je crois qu'il est dangereux que le gou-
vernement fasse connaître que les particuliers et les officiers
des différents régiments qui souscriron dos fonds pour
construire une salle d'exercice, seront remboursés d'une
partie de leurs souscriptions, par le gouvernement. Il peut
se trouver des personnes qui en prennent avantage, et on
ne devrait pas y consentir. L'octroi de deniers pour rem-
boursor des particuliers, ne devrait par être permis.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: L'honorable ministre
de la milice nous a dit, il y a quelque temps, qu'il se propo-
sait d'acheter une maison à Kingston pour des fins mili-
taires. Je ne vois aucun crédit qui soit demandé dans ce
but. Dans quel endroit ou pour quelles fins cette somme
devait-elle être dépensée ?

Sir ADOLPHE CARON: La maison a été achetée pour
servir de résidence au commandant du collège militaire, à
Cingston, et la sommo payée est de $12,000.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Oui, je le sais ; mais ce
que je voudrais savoir, c'est dans quel crédit des estima-
tions cette déponse est comprise ? La somme a-t-elle été
payée?

Sir ADOLPHE CARON; La somme n'a pas encore été
payée.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: A même quel crédit
devez-vous la payer ?

Sir ADOLPHE CARON: Je suppose qu'elle devra figu-
rer dans les estimations.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Elle ne paraît pas dans
les estimations.

Sir ADOLPHE CARON: Elle devra être payée. Je me
procurerai le renseignement au ministère, et je donnerai
la réponse demain.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: L'argent a-t-il été
payé?

Sir ADOLPHE CARON: Je doute qu'il ait été payé.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je n'ai pas le moindre

désir qu'il soit payé. Je veux seulement savoir à même
quel crédit vous le paierez ?

S DOLPILE CARON: Je fournirai le renseignement
demain.

M. JONES (Halifax): Pourquoi a.t-il été jugé néces-
saire d'acheter cette rébidenco ? Il me semble que tous les
commandants du collège militaire, avant le commandant
actuel, ont payé le loyer ou l'achat de leurs maisons.

Sir ADOL PHE CARON: Ainsi que l'honorable député le
sait, nous accordions au commandant, une somme de $800
par année, pour ses quartiers, et il était presque impossible
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à cette époque, de trouver un logement pour le comman-
dant. Nous avons cru agir dans un but d'économie en
achetant cette maison au prix que nous l'avons payée, vu
que nous économiserons la somme qui était accordée au
commandant, pour ses quartiers.

Bureau de poste à Guelph-améliorations, acbère-
m ent.............. ............... ............... .... $,000

M. INNES: Quelle est la nature des améliorations que
l'honorable ministre se propose de faire ? Il y a environ
trois mois on y a installé un appareil de chauffage. Ce cré-
dit est-il pour cette fin, ou l'honorable ministre a-t-il l'inten-
tion de faire faire d'autres améliorations à l'intérieur de l'édi-
fice ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Il y a un grand nombre de
petits travaux à faire dans cet édifice.

M. INNES: Quel était le coût porté au contrat, pour
l'appareil de chauffage ?

Sir HECTOR LANGEVIN : Cela n'a pas de rapport avec
ce crédit.

M. INNES: L'année dernière, nous avons voté une cer-
taine somme pour cette fin, mais je désire savoir si une
partie de ce crédit sera employée pour payer cet appareil,
ou si la somme que nous avons votée l'année dernière a été
suffisante.

Sir HECTOR LANGEVIN: Aucune partie de ce crédit
ne servira à payer cet appareil,

M. INNES: Quelles sont ces diverses améliorations que
vous vous proposez de faire ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Il y a différentes sommes
d'argent qui seront employées pour des mansardes, tuyaux
brisés, peinture, pour peinturer de nouveau le mur extérieur,
peinture à l'intérieur, nettoyage, surveillance, et ainsi dc
suite, et, laissant de côté une solde de $201, il reste 82,000
à fournir.

Edifices militaires de London.......................... $10,000

M. MILLS (Bothwell) Quels sont ces édifices ? Ce
crédit est-il pour le collège militaire ?

Sir HECTOR LANGEVIN : Cette somme doit être cm
ployée à terminer l'édifice de l'école d'infanterie, la sall
d'exercices, les quartiers des officiers, etc.

ML MULOCK: La salle d'exercices sert-elle à un usag
général, ou à l'école seule ?

Sir ADOLPHE CARON: A l'école seule.

M. MULOCK: La ville de London fournit-elle quelqu4
chose pour ces fins ?

Sir ADOLPHE CA-RON: Non, la ville de London n'
rien à fairt à ce sujet. C'est pour l'école d'infanterie.

M. MULOCK : Sera-t-elle employée pour des fins gênê
rales ?

Sir ADOLPHE CARON; Non.
Edifices publics d'Orillia-(La ville donnant gratui-

tement, pour sa part, le lut Whbeeler) ................. $1,000

M. MoMULLEN : Je ne m'oppose pas à ce que la villi
d'Orillia ait un bureau de poste, mais je désire demander ai
gouvernement, en vertu de quel principe il construit c
bureau de poste. Je vois qu'à Woodstock, d'où il retire ai
revenu de 813,000, il n'y a pas de bureau de poste. Vou
avez déjà demandé des crédits pour les bureaux de post
dans les petites villes, et je désire savoir sur quel princip
vous vous basez?

M. MITCHELL: Comment pouvez-vous espérer d'avoi
un bureau de poste à Woodstock, quand le député vot
contre le gouvernement ?

M. MoMULLEN: Je veux connaître le principe d'aprè
lequel ces édifices sont construits.
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M. MITCHELL: C'est là le principe.
M. McMULLEN: Nous avons déjà voté une somme d'ar-

gent pour la construction d'un bureau de poste à Saint-
Henri, où les recettes s'élèvent à $1,200. Il y a un bureau
de poste à Joliette, où les recettes sont de 81,900, et il y a
35 ou 40 villes ou villages, dans Ontario, où les recettes
dépassent $4,000 par année, mais où il n'y a pas de bureau
de poste. Comment se fait-il que vous construisiez un
bureau de poste à Joliette, où le loyer n'était que de 860 à
$80 par année, et les recettes de 81,900 seulement, et un
bureau de poste à Saint-Henri, où les recettes étaient de
81,200, et le loyer de $60 par année, tandis qu'il n'y a pas
de bureau de poste à Woodstock, où les recettes sont de
$13,030 ? Je désire savoir d'après quel principe la construc-
tion de ces bureaux de postes est déterminée ? Il est temps
que quelque règlement soit établi. Si un bureau de poste
doit être construit dans un chef-lieu, je ne m'y oppose pas,
pourvu que ce soit dans un but honnête, mais je m'oppose à
la distribution de ce patronage dans des villages insigni-
fiants, où les recettes sont presque nulles, tandis que des
villes, de l'importance de Woodstock, où les recettes sont
cinq ou six fois plus élevées qu'ailleurs, sont négligées, et je
veux savoir comment le gouvernement peut expliquer o
manière d'agir.

M. MILLS (Bothwell): Quelles sont les couettes à
Orillia?

M. HAGGART: 87,652.
Sir HECTOR LANGEVIN: ' ne crois pas que mon

honorable ami, le député de . ellington (M. McMullen),
puisse trouver à redire à cet article. En 1887, ce bureau
de poste produisait un revenu de 86,860, et il est aujour-
d'hui de 8 7,600, et la population est de $5,000 Ames.

M. McMULLEN : Quelles sont les raisons qui vous em-
pèchent de construire un bureau de poste à Woodstock?

Sir HECTCR LANGEVIN : Parce que le gouverne-
ment n'a pas cru, cette année, devoir demander un crédit
pour cette ville. Nous ne pouvons pas construire tous les
édifices dans une même année. On a parlé d'Orillia depuis
trois ou quatre ans, et l'attention du gouvernement y a été
particulièrement attirée. Finalement, nous avons cru que
cette ville méritait d'avoir ùn bureau de poste, et bien qu'il
ne soit pas dans un comté représenté par un partisan du
gouvernement, nous n'avons pas cru que c'était une raison
suffisante pour priver la population de cet édifice. Je sup-
pose que, si l'honorable député continue à faire valoir
auprès du gouvernement les réclamations de Woodstock,
nous pourrons arriver à être convaincus qu'il est nécessaire
d'y construire un buretu de poste.

Sir ]RICHARD CÂIITWIR[GHT : Il est regrettable que
l'honorable député de Simoe.Est (M. Cook), ne soit pas

- présent, car je crois qu'il pourrait jeter quelque lumière sûlr
la question. Si ce qu'il raconte est exact, le wagon.
«"Jamaica " s'est une fois arrêté à cet endroit, et les
efforts les plu puissants ont été tentés à Orillia pour enga-
ger ses habitants à rejeter mon honorAble ami, lesquels, je
suis heureux de !e dire, n'ont pas réussi. Mais, un des argu-

3i monts dont on s'est servi, ainsi que l'honorable député l'a
1 déclaré dans cette chambre, était que dans un avenir pro-
e chain il y aurait un bureau do poste, et ce temps est main-
2l tenant arrivé. Cela paratt en être l'explication, et ce n'est
& pas une règle ou un mode déterminé d'après la population
e ou les recettes, du moins c'est l'explication qu'en a donnée
e l'honorable député qui représente ce comté.

M. MITCHELL: Je dois présenter mes excuses au
r ministre dés travaux publics au sujet de l'observation que
e j'ai faite à l'honorable député qui s'est opposé à la présente

demande. Je supposais que le gouvernement n'accordait
Sdes bureaux de poste, et autres choses de ce genre, qu'aux

comtés qui élisaient des députés qui l'appuyaient, mais, à
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ma grande surprise, je m'aperçois qu'Orillia est dans le
comté représenté par l'honorable député de Simcoe-Est (M.
Cook), qui ne vote pas souvent en faveur du gouvernement.
Il n'y a pas un seul crédit pour le comté de Northumber-
land, bien que, dernièrement, j'aie vivement sollicité le gou
vernement, et je croyais que le ministre des travaux publics,
qui est toujours si juste dans tout ce qu'il fait-je ne puis
pas appliquer la même observation à tous les autre,
membres du gouvernement--

Un DÉ PUTf : Nommez.
M. MITCHELL: Eh bien I à tous les autres.
Un DÊPUTI,,: Le ministre de la marine ?
M. MITÇIELL: Oh I celui-là, je ne m'en occupe pas. Ce

n'est qu'un jeune homme, et il n'est pas d'une grande impor-
tance. Ce que je veux dire, c'est ceci : qu'en tant que le
gouvernement a accordé un bureau de poste à un comté qui
est représenté par un adversaire, je ne crois pas qu'il devrnit
exclure le comté de Northumberland, surtout quand je n'ai
demandé qu'une bagatelle, pour améliorer un quai.

Dans le cas d'Orillia, le gouvernement a violé la règle ou
du moins, l'usage suivi jusqu'à ce jour, et je crois que nous
devrions savoir pourquoi il s'est départi de l'usage d'accor-
der des favcurs aux comtés seulement qui sont représentés
par des partisans, et, virtuellement, les achètent par ce
mOyen,.

Douane de Peterborough................................... $10,ooo
M. LANDERKIN: Cet article devrait nous être expli-

qué. Si je suis bien renseigné, ce crédit a son histoire.
J'aimerais à savoir sur quel terrait cette douane doit être
construite.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Sur l'autre terrain.

M. LANDERKIN: Le gouvernement a acheté deux
terrains pour la douane et le bureau de poste. En premier
lieu, ils ont acheté un terrain pour les deux; le bureau de
poste n'y a pas été construit, et il n'a pas construit la
douane, du tout. Maintenant il veut construire une douane
et sur quel terrain cette douane sera-t.elle construite ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Le bureau de poste a été
construit sur un terrain qui se trouve sur la rue Hunter,
qui conduit au village d'Ashburnham. Nous avons cru que
c'était l'endroit le plus convenable pour le bureau de poste,
qui sort, ainsi, à la ville et au village. L'autre terrain,
comme l'honorable député le désigne, est près de l'hôtel de
ville, ou la place du marché. Ce terrain est destiné à la
douane et à un bureau pour le revenu de l'intérieur. Nous
croyons que l'endroit est convenable, vu qu'il est dans le
centre des affaires de la ville, pour y construire la douane,
le bureau du revenu de l'intérieur et autres petits buieaux
dont nous pourrons avoir besoin à Peterborough.

M. LANDERKIN : Quel est le terrain qui a été acheté
le premier ?

Sir HIECTOR LANGEVIN: Je crois que c'est celui-ci.
M . BARRON: Je désire que l'honorable ministre éprouve

autant de difficulté à satisfaire ses amis, au sujet de cette
transaction, qu'il en a eue à contenter les personnes qui
sont venues de Peterborough, pour le solliciter d'acheter
leurs terrains. L'honorable député de Peterborough Ouest
(hi. Stevenson), devrait, plus que tout autre, condamner
cette transaction. La chambre doit savoir que, aussitôt
qu'il fut connu que le gouvernement devait construire un
bureau de poste dans la ville de Peterborough, des syndicats
furent formés, composés entièrement de partisans du gou-
vernement. Chaque syndicat décida que le gouvernement
devait acheter son 'lerrain de préférence à celui de ses
adversaires. Les membres du syndicat, ou leurs amis,
insistèrent pour que leur terrain respectif fût acheté. Le
gouvernement se trouva dans une telle difficulté, pour sati-

M' MITCIZLL.

faire ses amis, qu'il fut obligé d'acheter les deux terrains,
et, aujourd'hui, il s'excuse en disant qu'il était nécessaire de
construire un bureau de poste et une douane. La chambre
sait bien qu'il n'y a pns, dans la province d'Ontario, une
ville, de l'étendue de Peterborough,où le bureau de poste et
la douane ne sont pas réunis dans le même édiice. A
Lindsay, ville qui n'est pas aussi considérable, mais qui se
développe rapitoment, et qui, sous peu, dépassera Peter-
borough. le bureau de poste et la douane sont dans le même
édifice. Il en est de même à Port-Ilope. Je demanderai,
maintenant, au député do Peter borough-Ouest (M. Steven-
son), si tel n'est pas le cas?

M. STEVENSON: Je vous répondrai qu'il n'en est pas
ainsi.

M. BA RLRON : Je défie l'honorable député, de nier le fait
qu'il s'est formé des syndicats. L'honorable député l'ignore-
t-il ?

M. STEVENSON : Ce n'est pas exact.
M. BARRON: De plus, que ces syndicats possédaient

deux terrains, et que chacun d'eux insita auprès du gou-
vernement pour les lui faire acheter, et quo le gouverne-
ment se trouva dati uno difficulté telle, qu'il dût acheter
les deux terrains, et qu'.1 est obligé d'entreprendre la tàche
dispendieuse de construire une douane, pour laquelle il
demande 810,000, de même que pour un bureau de poste. Le
député de Peterborough-West (M. Stevenson) sait que je dis
la vérité.

M. STEVENSON: C'est un conte fait à plaisir.
M. BARRON: Soyez franc, et vous direz, parlant du fond

du cour, que chaque mot que je dis, est vrai. L'honorable
député connaît les membres des syndicats aussi bien que je
les connais moi-même, et il sait que, pour surmonter la
difficulté relativement a exigences rivales le gouvernement
a acheté les deux terrains et qu'il y fait construire deux
édifices spacieux et dispendieux, tandis qu'un seul terrain
et un seul édifice aurait suli; et tout cela se fait pour satis.
faire ses partisans. Le gouvernement n'a pas eu le courage
de dire à l'un des deux syndicats, qu'il n'achèterait pas son
terrain, mais il a acheté les deux terrains et il a entrepris
de construire deux édifices, à grands frais. Je demande à
l'tionorable député de se lever et de déclarer que ce que je
dis n'est pas exact, savoir, que deux syndicats ont été formés
et que deux terrains ont été achetés pour satisfaire à leurs
exigences.

M. STEVENSON: L'honorable député s'attend à ce que
cette chambre acceptera tout ce qu'il a dit comme étant la
vérité, ainsi qu'il l'a cru dernièrement, quand il s'est agi de
la question du bois de construction. Il n'y a pas l'ombre
de la vérité dans la plus grande partie de ce qu'4 a dit. Il
n'y a pas ou un syndicat de formé, à mu connaissance,
et je sais qu'il n'y en a pas eu. Deux ans avant qu'il fut
question d'un bureau de poste, quatre personnes ont acheté
le terrain de feu Robert Nichols, et je n'ai rien à faire avec
ce terrain, et je n'ai jamais été partie à la transaction, et je
n'y ai jamais ou aucun intérêt.

M. BARRON : de n'ai jaimais dit que vous en aviez eu.
M. STEVENSON : Vous avez dit que j'y étais partie ou

que j'y avais tn intéèêt. L'autre terrain a été vendu par
des particuliers ; je n'eu ai jamais possédé la moindre partie.
Je dis de plus, que le gouvernement a acheté ce terrain à
très bas prix. Là où il a acheté, il n'y avait pas assez
d'étendue pour y construire une douane, mais il convenait
pour un bureau de poste devant servir à la ville et à un vil-
lage de plus de 2,000 âmes. Il a payé $60 du pied, et,
aujourd'hui, il vaut 8120 ou $140 du pied, soit plus que le
double. 11 est vrai que nous avons eu un bureau de poste
peu dispendieux, pour la raison que nous devions avoir une
douane. Nous ne dépousons pas autant à Peterborough
qu'il a été dépensé à Lindsay, bien que cette dernière ville
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soit de la moitié moins considérable que Peterboroigh-elle
n'a pas la moitié de l'étendue de cette dernière, et, en outre,
elle n'en aura probablement jamais plus. Je nie catégori-
quement qu'il se soit formé, à Peterborough, des syndicats
pour vendre un seul pouce de terre, au gouvernement, et je
suis au fait de tout ce qui a rapport à cette opération,
Mais, il y a quatre ans, ce terrain a été acheté par quatro
particuliers, que je pourrais nommer, les uns étaient parti-
sans du gouvernement e les autres- n l'étaient pas. Elles
l'ont achété dans un but de spéculation. Je crois qu'elles
ont vendu tout le terrain, une partie au gouvernement et
une partie à d'autres personnes. Elles ont vendu au gou-
vernement au prix de 8100 le pied, et elles ont en de M.
Cox, immédiatement après, 8125 du pied. Les recettes du
bureau de poste au port de Peter borough,s'élèvent à $15,000
par année, et celles de la douane, à $36,000 par année, et
l'honorable député sait que la ville de Lyndsay ne peut pas
en fournir autant. Moins l'honorable député en dira sur
cette question, miaux ce sera, car nous pourrions dire quel.
que chose sur son compte.

Plusieurs DÉPUTLS : Dites-le.

M. STEVENSON: Je ne veux pas dire des personnalités,
mais je pourrais dire certaines choses. Il n'y a pas un mot
de vérité, dans tout ce qu'il a dit relativement aux iyndicats.
Cette partie est fausîe, et je regrette que l'honorable député
en ait parlé. Des particuliers ont acheté le terrain du bureau
de poste, et ils l'ont vendu pour un prix ioindre que
celui qu'ils pouvaient obtonir pour le tori ain voisin. L'autre
terrain a été vendu à 860 le pied, et il vaut aujourd'hui, au
moins 8120 le pied, et il ne pourrait pas être acheté à ce
pl ix. Je suis convaincu qu'il était depuis longtemps compris
que nous devions avoir un bureau de poste et une douane, et
le gouvernement a décidé do construire deux édifices au lien
d'un seul.

M. BARBON: La bouche a exprimé le trop-plein du
cour, et je savais que l'honorable député prouverait une
partie de ce que j'ai prétendu. Il a dit qu'un terrain appar-
nait à quatre personnes, dont une était M. Grassett.

M. STEVENSON : Il a été acheté trois ans auparavant.

Le bureau de poste n'est pas assez près d'Ashburnham, pour
que ce soit une raison pour placer la douane sur l'autre
terrain. Le ministre des travaux publics.a dit qu'il était
nécessaire de placer la douane près du marché. Eh bien I là
où la douane est construite, ce n'est pas à deux pas du
marché.

M. BOWELL: Oh 1
M. BARRON: Le ministre des douanes dit " Oh 1" y

est-il allé ?
M. BOWELL: Oui, l'hiver dernier.
M. BARRON: Alors, le ministre ne peut pas le savoir,

car la douane n'était pas construite. Il est vraiement scan-
daleux de voir que le gouvernement gaspille l'argent du
pays pour plaire à deux parties rivales, dont l'une est un
syndicat composé d'une seule personne, ainsi que l'a dit
l'honorable député de Peterborough.Ouest (M. Stevenson),
et l'autre, composé de quatre personnes. L'honorable député
ne peut pas dire, (sans, à tout événement, faire un profond
salut, .si je puis parler ainsi) qu'il n'y a pas eu, à Peter-
borough, une grande excitation sur la question de savoir,
laquelle des deux parties intéressées, vendrait son terrain
au gouvernement, et les sollicitations, auprès de ce dernier,
ont é:é ai pressantes, qu'il a dû acheter les deux terrains,
pour satisfaire ses amis. Je connais ce dont je parle, et l'ho-
norable député a prouvé une partie de ce que j'ai dit, quand
il a avoué que l'un des syndicats était composé de quatre
personnes, dont l'une était M. Poussette.

M. STEVENSON : Votre beau-frère.
M. BARRON : Oui, mon beau-frère, et je le nomme pour

prouver que je suis bien renseigné. Je prétends que c'est
une honte que l'argent du pays soit dépensé de cette ma-
nière. Je regrette de voir le député de Peterborough-Ouest
(M. Stevenson), qui est si riche, et si indifférent à propos de
gaspillage d'argent, et qui peut donner des cordes de bois
aux pauvres de Peterborough, je regrette de le voir essayer
de justifier, dans cette chambre, cette opération extrava-
gante.

M. MULOCK : Etait-il possible de réunir ces deux édi-
fices, en tenant con pte des facilités dont doit jouir la ville

M. BARRON : Il était notoire que le gouvernement avait de Peterborough ?
l'intention de construire un bureau de poste. Ainsi, l'hono- Sir RECTOR LANGEVIN : Non.
rable député sait qu'il y avait quatre personnes qui proje. M. S1EVE NSON: Il n' a as assez d'espace.
taient de vendre le terrain au gouvernement. M.PMUL OO : Pouquo 'saP e s a.

M. STEVENSON: Elles n'en ont jamais en la peonsee. M. MULOCK : Pourquoi l'usage suivi a.t-il éte- mis de
- côté, dans le présent cas, était-te pour accommoder la ville

M. BARRON: Néanmoins, elles l'ont acheté, et l'hono- de Peterborough, ou était-ce pour les motifs que l'honorable
rable député avoue que c'était dans un but de spéculation. député de Victoria-Nord (M. Barron) a indiques ?
Je ne désire pas donner à entendre que l'honorable avait un M.SOMERYILLE: Nous n'avons pas seulement à exa.intéêt dans la vente de ces terrains au gouvernement. Je m. Se actue des n'avns, pas lenft pa-sais très bien que l'honorable député, qui, à Ncë, à la veille miner le coût actuel des deux édifices, nais il ne faut pas
des élections avait donné 400 cordes dc bois à la population oublier que, pour l'avenir, il faudra des gardiens dîfféreata,
de s lleton'avait pdonbein 0 odesaire ue bosapélaation des systèmes différents de chauffage et d'éclairage, ce uid a ville, n'avait pas besin do faire une spéculation sem- occasionnera des dépenses supplémentaires. Je-crois que le

L'honorable député a dit que l'autre terrain appartenait gouvernement a fait une erreur grave, dans cette circons-
à une personne qui désirait aussi le vendre au gouvernement tance, et je suis d'avis qu'il aurait dû montrer plus de fer-
Je crois qu'il a établi ma cause. Tous voulaient vendre au meté et refuser de se laisser duper par ces gens de Peterbo-
gouvernement et ils se sont chamaillés entr'eux, à ce sujet, rough. Il aurait dû se contenter d'acheter un seul terrain
et l'honorable député lui-même, a admis, de plénitude de et d'y construire les deux édifices, et s'il avait agi ainsi, il

lui demanderai, main- aurait fait une économie, non seulement dans la construetionteur, beaucoup de ce que j'ai dit. Je posein'yra des édifices, mais dans leur coût et leur entretieh futur. Lteant, ai, sur le terrain du bureau de poste, il n'y a pas gouvernement n'a jamais agi ainsi, pour aucune autre villeyassez d'espace pour une douane? et il est évident, d'aprés ce qu'a dit l'honorable député de*
M. STEVENSON: Non. Victoria-Nord (M. Barron), que cela eut lieu à raison du
M. BARRON: Je dois prendre la parole de l'honorable désaccord survenu entre les syndicats relativement à l'achat

député, muais j'ai vu lu bureau de poste et les affaires n'y du terrain, et que le gouvernement a tranché la difficulté en
sont pas suffisantes pour employer tout l'édifice. se rendant à leurs désirs et en achetant les deux lots. Le pre.

M. STEVENSON: L'édifice est occupé en entier. mier terrain qui a été acheté, est celui sur lequel la douane
doit être construite, et il était assez vaste pour y cons-

M. BARRON: Le ministre des travaux publics peut êtro truire la douane et le bureau do poste. L'honorable député
sincère en donnant cette raison, mais il a été mal renseigné. de Peterborough-Ouest (M. Stevenson), prétend qu'il n'est
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pas assez vaste, mais, s'il en est ainsi, le gouvernement n'au.
rait pas dû l'acheter, car son intention, en premier lieu,
était de construire la douane et le bureau de poste, sur ce
terrain. Je ne puis pas comprendre que, dans une ville de
l'étendue de Peterborough, il soit nécessaire d'avoir deux
édifices séparés, pour la douane et le bureau de poste. La
population n'est pas assez nombreuse, et l'étendue de la cor-
poration n'est pas assez considérable pour qu'il y ait deux
édifices publics. Je n'ai pas de doute, et personne ne peut
en avoir, que le gouvernement ne peut pas justifier la spé
culation qui a en lieu dans cette transaction.

M. STEVENSON : Il n'y a pas de spéculation dans cotte
affaire.

M. SOMERVILLE Je crois que ces extravagances ne
sont pas plus approuvées par la population de Peterborough
qu'elles ne le sont par le pays, car la population de Peter-
borough, a un intérêt aussi grand qu'en a le peuple du pays,
à maintenir l'économie dans les dépenses publiques, Ces ex-
travagances no conviennent pas au peuple en général, bien
qu'elles puissent plaire à quelques personnes, qui sont les
amis du député de Peterborough.Ouîest (M. Stevenson.)

M. STEVENSON: Il n'y a pas d'amis dans cette ques.
tion. Tout ce que vous dites est inexact.

M. SOMERVILLE : Les hommes sensés de la ville de
Peterborough, qui désirent que le gouvernement pratique
l'économie n'approuveront pas cette dépense inutile, et
extravagante, qui doit être condamnée, non-seulement par
ces hommes sensés de Petorborougb, mais par ceux de tout
le pays. Le député de Victoria, a prétendu que le député
ee Peterborough avait poussé la générosité et la philau-
thropie jusqu'à donner, à la veille d'une élection, 40C
cordes de bois aux pauvres de cette ville.

Je crois qu'il serait intéressant pour les députés de cette
chambre, de savoir si ceux qui ont reçu ces 400 cordes de
bois, étaient des voteurs, et, si, au moyen de ce cadeau, le
député de Peterborough a exercé, sur ces hommes, une
influence indue.

M. STEVENSON: Cette prétention est juste, aussi vraie
que celle qui a été exprimée par l'honorable député de
Victoria (M. Barron). Tout ce que je puis dire, c'est qu'elle
est entièrement inexacte. L'honorable député de Victoria-
Nord a voulu se moquer de vous, et il sera content si
vous ajoutez foi à ce qu'il a dit.

Sir RICHARD CARTWRIGIIT: Je ne connais rien de
ces dons généreux qui ont été faits par le député de Peter-
borough-unest. Je n'ai pas entendu le ministre dire quel
avait été, en totalité, le coût de ce bureau de poste, y com-
pi is tu terrain, ou quel serait le coût de la douane à Peter-
borough ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Le contrat, pour le bureau
de poste, était de 818,000, et le terrain a coûté 86,000.

M. LANDERKIN: Quelle est son étendue ?
Sir HECTOR LANGEVIN: Le terrain du bureau de

poste a 60 pieds par 100 pieds. Le teriain de la douane a
coûté 83,900, et le coût de l'édifice sera à peu près le même
que celui du bureau de poste.

Sir RICHARD CARTWRIGIIT: Le résultat est qu'il
faut $25,000 pour le bureau de poste, et l'honorable ministre
pense qu'il faudra $22,000, pour la douane, soit un total de
8-6,000. Ce que mes honorables amis ont dit, et l'hono-
rable ministre le sait, est parfaitement exact, savoir, que,
dans chaque cas sans exception, où une ville n'est pas plus
considérable que Peterborough, ces édifices ont été réunis
en un seul, et il est probable qu'ils auraient pu être dans ce
sas, et entretenus au coût probable de 825,000, ou 830,000.
Il me semble que dans toute cette affaire, il y a eu une spé-
culation scandaleuse, pour aucun autre motif que celui de
mettre l'accord entre les partisans de l'honorable député

M. SOMEUVILLE.

de Peterborough, Naturellement, nous savons que sa posi.
tion exige que le gouvernement lui donne de grands soins.
Je crois que sa niajorité a été la même que celle de l'hono-
rable député de Kingston, et il doit y avoir, ainsi, un lien
de sympathie qui les unit.

Sir JOHN A. MACDONA LD: J'ai oublié quelle a été
ma majorité.

Sir RICHARD CARTWRIGUIT: On m'a dit que la ma.
jorité de l'honorable député de Peterborough avait été de 13.

M, STEVENSON: Vingt-trois.
Sir RICHARD CARTWR(GHT: Dix de plus que celle

de l'honorable député de Kingston. Il n'y a pas de doute
que la moitié de cette somme d'argent aurait suffi à ces
exigences p'litiques.

M. STEVENSON: L'honorable député a, lui aussi, eu do
faibles mîij>rités, tout aussi bien que moi-même. A Wel.
lington-Centre il n'en a pas ou beaucoup plus que moi.
Sous ce rapport, nous ne pouvons pas beaucoup nous plain-
dre, ni l'un ni l'autre, nous avons, tous les deux, fait de
notre mieux.

M. LISTER : Relativement à la construction des bureaux
de poste, je dirai que le mode suivi par le gouvernement
est un mode de coruption. Je ne suis pas surpris qu'il
ait traité, ainsi qu'il l'a fuit, l'honorable député de Peter.
borough-Ouest (M. Stevenson), à la vue du fait que ses
dépenses d'é'ection se sont élevées à $12,000. Ce dernier a
dit que cela lui était indifférent, car celle de Cox lui avait
coûté $13,000.

M. STEVENSON : Je suis convaincu que l'honorable
député ne m'a jamais entendu dire une telle chose. C'est
un autre conte inventé par l'honorable député de Victoria-
Nord (M. Barron).

M. LISTER : L'honorable député ne le nie pas.
M. STEVENSON : Oui, je le nie.
M. LISTER : La ville de Peterborough a deux édifices,

un bureau de poste et une douane, Il y avait deux camps,
dans le parti de l'honorable député, lesquels possédaient
des terrains qu'ils voulaient vendre au gouvernement, et
qu'ils lui ont vendus quatre fois ce qu'ils valaient. Il avait
été décidé que ces édifices seraient construits sur le même
terrain, inis l'un des camps du parti de l'honorable député
s'est fâ-hé, et le gouvernement a acheté l'autre terrain, et
il construit deux édifices dans cette ville. Il y a deux ou

'trois sessions, je me suis procuré un rapport des bureaux de
po,to et auties édifices publics construits par le gouverne-
ment, et j'ai constaté que. dans des petite villages de 700,
800 ou 900 âmes, donnant à peine assez de revenus pour
payer les dépenses, le gouvernement avait construit à grands
frais, des édifL.es publice, dont le besoin ne se faieait pas
sentir. DansË le comté représenté par le ministre des
finances, il y a un petit village de 500 ou 600 âmes, où un
bureau de poste a été construit au coût de 818,000 ou
820,000. Si le ministre des travaux publics devait payer
de ses fonds le coût de ces édifices, il ne serait pas si
empresté de les construire; mais il retire ses 88,000 ou
89,0 O par année, vit comme un lord, et il se moque dii
peuple travailleur de ce pays, qui paie pour ces édifices.

Il doit être construit un bureau de poste à Walkerton,
petite ville do 2,500 on 3,000 âmes. Un autre bureau de
poste doit aussi être construit, dans le but de s'assurer du
comté, à Strathroy, petite ville de 2,5,O âmes, et la popula-
tion se dispute aujourd'hui, pour savoir dans quelle partie
de la ville ce bureau de poste sera construit. Mais dans
les grandes villes, comme Woodstock qui donne des revenus
de 810,000 à 813,000, il n'y a pas d'édifices publics, paree que
le député et uu libéral. Dians la ville du Sarnia, qui compte
6,000 ou 7,000 âmes. et qui donne des revenus de $8,000 ou
810,000 par année, ou ne parle pas de construire un bureau
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de poste--ponrquo ? Parce que les électeurs intelligents
du comté, dans lequel se trouve cette ville, ont jugé à propos
d'élire un libéral pour combattre le gouvernement.

Aucun principe ne guide le gouvernement dans la cons-
truction des bureaux de poste. Il ne se bîse pas sur les
revenus qu'il retire, ni sur l'étendue de la ville, mais il
n'agit que pour plaire à ses amis pDlitiquos, et pour s'assurer
des comtés, en antaut qu'il peut y parvenir en dépensant
les deniers publics. Le ministre de l'agriculture, qui a été
autrefois maître général des postes, a un beau-frère, dans la
ville où je réside, qui possède une maison dans laquelle le
bureau de poste a été dernièrement transporté, et le gouver-
nement paie un loyer de 8 100, et, aussi longtemps que ce
personnage di'tirigué vivra, et que le ministre de l'agricul.
ture fera partie du gouvernement, je suppose que cette
somme et davantage, continuera à lui être payé3. Ainsi
vont les affires et l'argent du peuple est gaspillé. Le
gouvernement a construit un bureau de poste' dans la ville
de Cayuga. qui ne donne que $700 à $800 de recettes, au
coût de 820,000, et ce, dans le but d'assurer le comté à !'ex.
député, M. Montagne. Nous voyons que tous les petits
villages, dans le pays, demandent des édifices publics. Une
fois ce mode adopté on ne peut plus y mettre fin. Les villes,
en p ramier lieu, et ensuite, les villages, demandent des
édifices, et les exigences politiques forcent le gouvernement
à accorder ces demandes. Le plutôt le gouvernement
établira une règle rigoureuse et invariable dont il ne se
départira pas, le mieux ce sera pour le pays en général. Ce
mode est une plaie qui s'agrandit tous les jours ; c'est un
cancer dans le corps politique, quelque chose do semblable
au mode de subventions aux chemins de fer, lequel une fois
commencé, no peut plus être ari êté et le ciel seul, sait où
il nous conduira. Ce mode détruit l'indépendance du pays,
il encourage le peuple à puiser dans le trésor public, et le
plutôt il dispar.1tra, le mieux ce sera pour la société.

Un j ur viendra, tôt ou tard, où le gouvernement sera
condamné pour ces dépenses extravagantes. Si des villes,
qui donnent des revenus considérables, n'ont pas droit, à
dus bureaux de poste et autres édifices publics, sur quel
pi ilnci pe pouv( z vous voue appuyer pour justitier les dépenses
qu'entrainent les édifices publics dans les petites villes et
les villages ? Vous verrez que chaque petite ville, et que
chaque petit village demandera un bureau de poste, et le
gouvercement seina obligé dt'acorder leurs demandts.

M. LANDERKiN : Avant que le crédit soit adopté,
j'aimerais à faire une observation. Si l'honorable député
(le Leeds (&. Taylor) est présent dans cette chambre, j'ai-
merais à attirer son attention sur ce que je vais dire. il est
en faveur de l'indépendance de cette chambre et opposé à
ce que ceux qui ont des contrats publics, puissent siéger
dans cette chambre. S'il n'est pas ici, l'honorable ministre
des travaux publies verra, peut-être, à le faire venir. Je
vois que le gouvernement a loué, de Cox et Stevenson-je
crois que c'est la société, dont fait partie l'honorable député
de Peterborough-Ouest-un bâtiment pour servir à la com-
pagnie de navigation de la Trent, pour lequel il piie un
loyer do Si0. Je désirerais attirer l'attention de l'hono.
rable député de Leeds (M. Taylor), sur ce fait, car je suis
convaincu qu'il aimerait à le connaître. Il aimerait aussi à
savoir, s'il est vrai qu'un député de cette chambre peut
avoir un contrat avec le gouvernement. Je désirerais aussi
lui faire connattre un autre fait, en rapport avec cette
question, et qui terminera probablement la discussion, et,
par là, éviter au ministre des travaux publics, qui aimerait
à le faire conneître, le trouble d'en parler.

Un lot, parait il, fut acheté à Peterborough, ce même lot
concernant lequel nous faisons de la législation présente.
ment, dans le but de construire un bureau de douane et un
bureau de poste. Ce lot EL été acheté et payé, et l'acte de
vente sié,idat le but pour lequel il était acheté. Quatre
particuliers possédaient le lot contigu, connu sous le nom de

lot des Sawers, et leur pen-ée en l'achetant était de faire
une spéculation en le vendant au gouvernement, ce qu'ils
ont réussi à faire.

La difficulté qui s'éleva est celle.ci : les quatre messieurs
que je viens de mentionner étaient enrôlés sous la bannière
du ministre des douanes, c'est à-lire, lorsque ce dernier
avait coutume de marcher sous la même bannière, ou lors-
qu'il était même un porte-drapeau. Je voudrais que l'hono-
rable député de Simcoe Nord (,q. McCarthy) fût ici; j'appel-
lerais son attention sur ce sujet, vu que cela pourrait l'aider
dans sa présente croisade.

Ces quatre propriétaires, ou ce syndicat, appartenaient au
même parti; tandis que le propriétaire de l'autre lot appar-
tenait à un autre parti. C'était un Irlandais, et son lot avait
été acheté; mais les bureaux que je viens de mentionner ne
forent pas construits sur ce terrain, parce que la politique
d'alors était basée sur cette masime: " Aucun Irlandais n'a
besoin de se présenter comme solliciteur."

Les sectateurs du roi Guillaume avaient apparemment
alors une influence prépondérante, et ils triomphèrent du
sectateur du roi Jacques, et c'est pourquoi un bureau de
poste ne fat pas construit sur le terrain qui avait été acheté
pour cet objet, mais fut construit sur l'autre lot, grâce, sans
doute, à l'influence de l'honorable ministre des douanes. Ce
dernier faisait alors grande parade de son protestantisme.
Il ne le fait plus depuis qu'il est ministre. Il a mis à
l'écurie le cheval de bataille dont il se servait alors, et il
s'en sort si peu maintenant que quelques uns croient ce
cheval mort de faim.

Dans tous les pas, l'honorable ministre ne le sort plus de
l'écurie pour de nouvelles campagnes. Il a besoin, mainte-
nant, de se concilier avec l'autre parti, de mêler la couleur
d'orange à la couleur verte, et cette magnifique alliance a
été opérée par l'habile et ingenieux député de Peterborough
(M. Stephenson). L'ancien député de ce comté n'avait pu
surmonter les obstacles et fut obligé de se retirer devant
ces deux factions. Je crois que l'honorable député de Peter-
borough-Ouest appuyait alors l'honorable ministre des
douanes, et c'est ce qui a engagé l'ancien député à se reti-
rer. L'honorable député employa son esprit à concilier
l'orange et le vert à Peterborough, et quels ont été ses
moyens d'action ? C'est en se servant des fonds publics.
Le gouvernement lui donna 840,000 on 850,000 pour cons.
truire doux édifices où un seul aurait suffi, et cela a été fait
pour satisfaire des intérêts de parti. L'honorable ministre
des travaux publics sait que je m'avance rien de contraire à
la vérité, présentement, et il doit me savoir gré de lui don-
ner ces explications, parce que je lui épargne le désagrément
de s'enquérir, lui-même des faits.

M. SOMERVILLE: L'honorable ministre des travaux
publics doit s'être trompé dans les chiffres qu'il nous a
donnés. Le rapport de l'auditeur général fait voir que le
premier contrat était de 516 500. Nous avons dépensé,
l'année dernière, $18,398, ce qui fait déjà une dépense totale
de 834,898 pour le bureau de poste, et un nouveau crédit de
81,900 est placé dans les estimations. Tous ces montants ne
comprennent pas le prix du terrain, sur lequel a été cons-
truit le bureau de poste, lequel prix est de 86,000. Si le
bureau de douane coûte aussi cher, nous allons dépenser
880,000 pour les bureaux publics de Peterborough.

Sir HIECTOR LANGEVIN: Je n'ai pas les chiffres sous
les yeux, mais cette question m'a déjà été posée par d'ho-
norables membres de la gauche, et je crois me rappeler que
j'ai pu alors répondre que le contrat, pour la construction de
la bâtisse, était de $18,000; mais je m'appuyais seulement
sur ma mémoire. Quant au prix du terrain, je croyais aloi s
qu'il était de $,00 , et je ne me suis pas éloigné beaucoup
de la vérité. Pour ce qui iegarde l'autre terrain, j'ai dit que
le prix était de $3,900. Je ne m'attendais pas à ce que la
question du terrain du bureau de poste fût soulevée, parce
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que le présent crédit est exclusivement de iné au bureau
de douane.

M. SOMERVILLE: L'honorablo ministre peut constater
lui-même, que les bureaux publics de Peterborough vont
coûter plus de 80,000.

Sir HECTOR LANGEVIN: Non; si le premier bureau
a coûté aussi cher que le prétend l'honorable député, le
second ne sera pas aussi dispendieux.

M. MULOCK: Ne conviendrait il pas que le bureau de
poste fût près du bureau de douane? J'ai cru que l'hono-
rable ministre dos travaux publics pouvait bési ter à répondre,
lorsque j'ai posé la première fois cette question, parce qu'il
ne connaissait pas personnellement la localité. S'il on est
ainsi, l'honorable député de Peterborough (M. Stevenson)
d i fournir su comité toutes les informations désirables
sur cette localité. Le bureau de poste est maintenant.com-
plètement construit, et la construction du bureau de douane
n'est pas encore commencée. Ne vaudrait-il pas mieux que
ces deux bureaux fussent ensemble ? Quel est votre avis
sur ce sujet ?

M. STEVENSON: Dès le commencement, on voulait
qu'il y eût deux bâtisses. Je ne siégeais, pas ici alors ; mais
je sais que deux plans furent proposés, l'un pour le bureau
de douane, l'autre pour le bureau de poste. L'un devait
coûter $16,000, et l'autre 820,000. La ville voisine, Port
Hope, possède un édifice public qui comprend le bureau de
poste et le bureau de douane, et cet édifice a coûté $46,000,
bien que cette ville ait une plus faible population que Peter-
borough. Belleville qui a une population à peu près aussi
nombreuse que la nôtre, possède un édifice public qui a coûté
beaucoup plus cher. Le site choisi, à Peterborough, pour
le bureau de douane est beaucoup plus convenable qu'il le
serait si l'on avait construit ce bureau près du bureau de
poste, parce que le bureau de douane se trouvera dans le
voisinage de deux stations de chemins de fer. J'admets
qu'il y a eu beaucoup de discussion à propos du bureau do
poste; mais je ne m'y suis pas mêlé. Je n'ai jamais signé
une pétition, ni demandé au ministre de placer ce bureau
sur un site ou sur un autre.

M. LISpER: Vous avez vu le ministre à ce sujet.
M. STEVENSON: Le terrain sur lequel se trouve aujour.

d'hui le bureau de poste, a été acheté parce que, d'apès
l'opinion générale, l'endroit originairement choisi ne con-
venait pas; il se trouvait trop loin du centre des affaires.
C'est, cependant, sur cet endroit que l'on propose mainte-
nant de construire le bureau de douane. Si lo gouverne.
ment avait construit le bureau de poste à ct endroit, il
aurait été obligé d'ouvrir un autre bureau de poste à Ash-
burnham ; mais maintenant un seul bureau de poste suffira
pour les deux localités.

M. MULOCK : L'honorable préopinant peut-il nous dire
quand fut acheté le terrain sur lequel le bureau de douane
doit être bâti, et sur lequel l'on devait aussi construire le
bureau de poste?

M. STEVENSON: Je crois que c'est en 1885.
M. MULOCK: Il fut acheté alors avec l'intention de

l'employer comme site au bureau de poste; mais on changea
d'avis subséquemment ?

M. STEVENSON: La population ne voulait pas de c
site povr le bureau de poste.

M. MULOCK : L'honorable député voudrait-il nous dire
si la population a été cor sultée sur ce sujet ? Un vote a-t-i
été pris ?

M. STEVENSON: Lea citoyens ont signé une pétition
demandant que le bureau de poste fut placé ailleurs.

M. MULOCK : L'honorable député croit-il qu'il vaudrai
mieux que les doux bureaux fussent ensemble, dans l'intérê

Sir HEcroa LAsEVoN.

des habitants de Peterborough, quelles que fussent les com-
plications qui pourraient résulter du fait quc le gouverne-
ment a acheté des lots en différents endroits?

M. STEVENSON: Non.
M. MULOCK : Si la chose pouvait être recommencée

vous choi:ritiez ces sites ?
M. STEVENSON: Oui, je le crois.
M. MULOCK : Je demanderai à l'honorable député de

Peterborough-Ouest (M. Stevenson) si le gouvernement est
absolument obligé de construire actuellement un bureau de
douane à Poterborough, et s'il y est actuellement engagé
par promesse ou autrement ?

M. STEVENSON : Lorsque M. Hilliard était député, je
crois que le gouvernement promit qu'un bureau de douane
et un bureau de poste seraient construits, etqu'il acheta des
emplacements -pour ces deux bâtisses.

M. MULOCK: Le gouvernement a donc promis à la
ville de Peterborough de lui construire un bureau de douane.
Je suppose que cette promesse a été faite avant l'achat de
l'emplacement. Ainsi, nous commençons à voir clair dans
cette affaire. Nous découvrons que le gouvernement Oit
maintenant obligé de demander le présent crédit. C'est
pour se confor mer à une promesse qu'il a faite à la veille do
la dernière élection générale, qu'il construirait un bureau de
douane. L'honorable député dit que M. Hilliard a promis
un bureau de douane, et nous sommes maintenant appelés
a voter cette dépense afin de remplir cette promesse faite
pour exercer une influence sur une élection félérale. L'ho-
norable député de Peterborough (M. Stevenson) admet que
M. Hilliard a promis un bureau de douane, en vue, naturel-
lement, de l'élection qui devait avoir lieu prochainement;
le ministre des travaux publics se prêtant à ce jeu, a con-
tracté un engagement de ce genre. Je voudrais savoir si
l'honorable ministre a réellement contracté l'engagement
auquel l'honorable député fait allusion?

M. STEVENSON : Je ne connais rien des engagements
de l'bonorable ministre dans cette affaire. Je parle de M.
Hilliard.

M. MULOCK : Cependant, le ministre des travaux
publics demande maintenannt un crédit de $10,000. L'ho-
rýorable ministre a t-il en sa possesQion dos plans et spécifi.
cations, et toute autre information pouvant nous faire cou-
naître quel sera le coût total de ce nouvel édifice public ?

Sir HEC FOR LANGEVIN: Je suppose que le coût total
sera de 824,000.

M. MULOCK: L'honorable ministre voudrait-il nous dire
si cela n'est que conjecture, ou y a-t-il des plans indiquant
le caractère de cet édifice ?

Sir HECfOR LANGEVIN: Les plans ne sont jamais
préparés avant que le crédit soit voté par le parlement.

M. MULOCK: Nous allons voter maintenant 810,000, et
l'édifice coûtera peut-être $40,000. Ce n'e-t pas, d'après moi,
la vraie manêère do faira les affaires. Nous devrious savoir
avant de commencer à construire ce que coûtera la bâtisse.
Nous devrions avoir aussi des explications sur la déclara-
tion faite par l'honorable député de Grey-Est (M. Sproule).
Il paraît que vous pouvez louer des appartements à Peter-
borough pour certains fonctionnaires du gouvernement.
Pour cette grande entreprise publique en voie d'exécution,
c'est-à-dira la construction du canal de la vallée du Trent,
voua avez un vaste bureau à Peterborough. Vous auriez pu
prendre un coin de ce grand bureau pour préparer les plans
dont voué aviez besoin.

M. LIS FE R: Personne ne peut accuser l'honorable déonté
de Peter borougb. Oust (51. Stevenson) de vouloir tenir à

t l'écart les informations qu'il possède; mais il y a une chose
t :u'il ne nous a pas dite. Il a déclaré qu'il s'est trouvé mêlé à
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l'affaire pour arrêter lo choix qn'ily avait à faire entre deux
sites. D'après la discussion de ce soir, nous voyons qu'il y
avait désaccord sur le lieu où devaient être placés le bureau
de poste et le bureau de douano, et afin de concilier les deux
partis, il fut décidé de construire dour édifices au lien d'un
soul. L'honorable député nous a dit que cette double cons.
truction était conforme à une promessa faite à la veille de
l'élection. Il nous a dit de plus, que l'opinion publique a é'é
consultéb, et qu'elle s'est manifestée par plusieurs pétitions
nombrousement signées par les habitants de la vil'o qu'il
représente; mais qu'il ne les avait pas signées lui-même. Il
délire que la chambre soit convaincue que les sites des deux
bureaux ont été ehosis uniquement parce qu'ils convenaient
à dos édificos publics. Je demanderai à l'honorable député
s'il n'est pas voi.u à Ottawa, pour s'entendre avec le gouver.
nement sur ce sujet ?

M. RYKTERT: No répondez pas à cette question.
M. LISTER : N'a t il pas employé son influence pour

avoir deux édifices au lien d'un seul ? N'a.t-il pas rencontré
les membres du gouvernement pour apaiser cette petite
dissension dans le camp ?

M. STEVENSON: Non.
M. M ULOCK: Vous n'avez écbangé aucune correspon-

dance avec eux ?
M. STEVENSON : Non, monsieur.

Edifices publics, Ottawa, allonge de l'édice de
la cour suprdme........................ ................. $5,000

Sir JOIIN TIIOMPSON: Cet élifice n'est pas asrz
spacieux p:,ur les juges, les membres du barreau et la
bibliothque. L'intention est de construire une allonge en
arrière pour l'usage dos juges, et de convertir en bibliothaq ne
les appartements qu'occupent actnellement les juges. Le
présent crédit ne sera pas appliqué à ce deruier changement
qui coûtera 810,000.

Entrepôt de* vrification de Toronto ............ $35,000

Sir RICHARD CARTWRIIGIr: Quel sera le coût
probable de cette bâtisse ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Cette batisse occupe cinq
différents lots. Le gouvernement en possède trois. Il a deux
autres lots. Pour l'un d'eux nous payons un loyer éiet é,
qu'il faudrait maintenant rcnouveleî ; mais la villu du
Toronito ne renouvellera pas le bail à moins que le loy or
soit beaucoup augmenté, et nous avoens besoin de ce lot.
Quant à l'autre lot qui est vacant, le gouvernement est
d'avis de l'acquérir pour agrandir l'emplacement de l'entre-
pôt. Le seul moyen qu'a le gouvernement d'acquér ir cea
deux lots est de procéder par voie d'expropriation, et c'est
pour cette fin que nous avons inscrit le piétent moutant
dans les estimations. Indépendamment de la piésente
somme de 835,,00, le coût total do cet entrepôt est de
8357,935.

M MULOCK: Retirons-nous quelques loyers? On nous
représentait que si la somme de $50,000 était dépensée sur
la recommandation du percepteur des douanes, M. Patton,
les marchands y déposeraient leurs marchandises, et le
gouvernement recevrait des loyers qui représenteraient un
bon intérêt sur le placement.

Sir HECTOR LANGEVIN: Je ne doute aucunement
qu'il en soit ainsi; mais je ne puis donner aucune informa-
tion, vu que Io ministre des douanes n'est pas piéseut

M. WILSON (Elgin): Pour ce qui regarde le crédit de
84,000 pour le bureau de douane et le bureau de poste de
Walkerton, l'honorable ministre voudrait-t-il nous die quelle
est la population, le revenu des postes et des douanes de
cette ville, et quel sera le coût total de l'édifice?

Sir HECTOR LANGEVIN: Walkerton est la ville de
comté do Bruce et sa population est estimée à environ

3.000 araes. Il y a aussi un palais de justice, un bureau
a'enregistre ment et deux banques. Le revenu postal est
$5 041. L'emplacement de l'édifice à construire cobtera
83,1100,ou $,000 ; l'élifiee seul coûtera environ 812,000 et
l'ameublement environ 81,000.

Edifices publice, Territoires du Nord-Ouest ........ 87,1
Sir RICHARD CARTWR[GHT: Qu'est-ce que le gou-

vernement se propose de faire avec cette somme considé.
rable, et où seront construits les édifices proje'é3 ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Des édificzs doivent être
construits à liégina, à l'Anse aux Erables, à Medicine-Hat,
à Calgary, an Fort-MoLeod, à Lethbridge, à Edmonton, au
F'rt Saskatebewan. à Battleford, à Prince Albert, à Batoche,
à la Montagne des B,is et à certains avantposto.

M. DAVIES (I. P.-E) . Comment le gouvernement se
propose-t-il de contribuer à l'établissement d'un hôpital à
Medicine-Hat ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Los territoires n'ont aucun
revenu et ils n'ont pas d'hôpital.

Edifices publics, Colomble Anglaise ................... $37,250
M. DAVIES (I. P.-E.): L'honorable ministre de la milice

voudrait.il nous donner des explications sur la nature de
ces édifices ?

M. WILSON (Elgin): Quelle s-mme avez vous allouée
pour ces édifices l'année dernièee, et combien avt z-voQs dé-
pensé sur le crédit vot ? J0 crois qu'il restait une balance.

Sir A DOLPH E C IR )N : J'ai répandu antérieurement
et la compte readu des déba:s contient ma répo.se. D'après
mon souvenir, je crois que toute l'allocation 'de l'aurée der-
nière a été dépense. Le présent crédit est pour .chiover
l'ouvrage. La somme de sept, huit, on neuf mille piastres
a été dépensée, et le coût total sera d'environ 830,000.

M. WILSON (Elgin): 'Vous aviez coutume d'avoir un
officier sur les lieux pour surveiller. En avez-vous plus
qu'un maintenant ?

Sir ADOL PHE CARON: Nous n'avons pas construit des
casernes pour un seul homme.

M. DAVIES (L P.-E.): De combien d'hommes se com-
pose la batterie "C " ?

S.r ADOLPBE CA RON: De 100 hom:aos et de C oM.
eiers.

M. WELDON (Saint-Jean): Qu'est.ce que le gouverne-
ment se propose de faire avec l'ancienne bâtisse du péniten-
cier, à Saint-Jean, N. B.

Sir H ECTOR LANGEVIN: La municipalité a demand6
cet édifice; mais le gouvernement n'a encore rien décidé.

M. WELDON (Saint-Jean): Je no crois pas que lo plié.
sont crédit de 8100 exceèdo le montant requis pour l'entre-
tien de cette batisse; mais je croie que le gouvernement
devrait acquiescer à la demande de la municipalité, parce
que cet ancien édifice est devenu inutile et une charge p'ur
le pays.

Sir HECTOR LANGEVIN: Cette demsnde est sous con-
sidération.

M. DAVIES (I. P.-E.): J'ai quelque peu à me pliaindre
de la négligence du ministre des travaux publics Il n'a pas
encore achevé la nouvelle clôture autour des édifices fédé-
raux à Charlottetown.

Sir HECTOR LANGEVIN: Il faut que je la voie, moi-
même.

M. DAVIES (I. P.-E.): J'en ai parlé à l'architecte, et il
m'a dit qu'il devait faire disparaitre l'ancienne clôture.
L'édifice publie de cette localité est terminé depuis quelque
temps; l'anciepno clôture qui reste debout dé ait à la vue,
e et gate tout le carré; Elle devrait être enlevée,
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Sir HECTOR LANGEVIN: J'y verrai.
Havres et rivières, Nouvelle Ecosse.. ...... .$38,600

M. JONES (Halifax): Que foi ez vous dans la baie aux
Vaches avec la somme do S1,500 ?

Sir HECTOR LANGEVIN: C'est pour réparer le brise-
lame qui a été avariés par une forte tempête, le 12 février
de la présente année.

M. JONES (Halifax): Je vois un crédit de 83,400 pour
quai et réparations à Summerville, dans le comté de Queen,
et deux allocations pour ce cam'. Je suppose que le gou-
vernement a cru que cette dépense était maintenant néces
saire à son parti, après avoir refusé cette amélioration tant
que ce comté se trouvait représenté par un libéral.

Sir BECTOR LANGEVIN: Summerville est situé dans
le comté de Hants.

M. LOVITT: Je suis bouleux de voir que l'honorable
ministre des travaux publics a enfin trouvé que le brise lames
à Port Maitland avait besoin de réparations, et je suis égale
ment heureux de voir dans les estimations un crédit pour
cet objet.

M. KIRK: Il y a donc encore ici queloue espoir pour les
comtés représentés par des grits, après huit ou neuf ans
d'attente. Je reconnais que l'on va fairn une petite dépense
en faveur du comté de Yarmouth. Puisque l'honorable
ministre des travaux publics a fini par reconnaître les besoins
d'un comté par un libéral, j'espère qu'il voudra bien étendre
son bon vouloir un peu plu- loin, e voir s'il n'y a pas C'autres
besoins à satisfaire hdus à l'vt. J'appellerai l'attention du
ministre sur le fait qu'il y a deux havres à Guysborough,
sur leque's des ingénieurs du gouverroment ont déjà fait
rapport; mais c'est tout ce qui a été fait.

Ces ingénieurs ont fait rapport sur des brise-lames à
construire pour New Harbor et pour Indian Harbor ; mais
le ministre des travaux publics n'a pu trouver aucun argent
pour ces travaux. Nous avons, là, à protéger un grand
nombre de navires et d'hommes employés à la pêche, et
bien que le gouvernement ait des millions à donner aux
chemins de fer qui traversent des comtés représentés par
des ministres, il .ne peut consacrer un seul dollar à la pro-
tection des pauvres pêcheurs. Il n'y a pas bien des années,
je me souviens que. iiu lien de recevoir $3A0O0 pour des
brise-lames et des améliorations pour des rivières, dans la
Nouvelle-Ecosse, nous rzcevions plus de 8180,000 pour
encourager l'industrie de la 1 êche dans cette province. Le
comté de Guysborough, cependant, ne reçoit rien. Ne
paie-t-il pas sa part de taxes, tout aussi bien que les
autres comtés plus favorisés ? N'a t il pas droit à une partie
de la présente allocation ? Mais il ne rc çoit rien. Je pré-
tends que le gouvernement commet une injustice à l'égard
de ce comté et d'autres comtés reptiéentés par deslibéraux.
Le gouvernement, avant la dernière élection, a fait voter
un crédit et il a fait, dans la ville de Lunenburg, l'achat
d'un site sur lequel un édifice public devait être construit.
Copendant, il découvrit soudainement après que le résultat
de l'élection dans cette ville fut connu, que l'édifice public
promis n'était plus nécessaire. Or, il est injuste de traiter
ainsi des comtés représentés par des libéraux. Si le gou.
vernement croit pouvoir forcer les électeurs de lui accorder
leur appui en exerçant une telle pression, ou en pratiquant
une telle. corruption, il se trompe.

M. HICKEY: Il est três difficile de satisfaire certains
honorables députés. Ils reprochent au gouvernement de
dépenser des sommes d'argent dans les comtés où il a des
partisans; ils représentent ces dépenses comme des actes
de corruption, et, à leurs yeux, c'est encore de la malbon-
nêteté si lo gouvernement n'essaie pas de corrompre égale.
ment les comtés représentés par les libéraux.

M. KIRK: Le gouvernement a placé un crédit dans les
estimations dans le but do corrompre dea comtés, et il s'est

M. DAVIs (LP.-E.)

ensuite abstenu de dépenser ce même crédit dans le même
but.

Les estimations ne sont, depuis le commencement jusqu'à
la fin, qu'un arrangement fait de manière à exercer une
pression indue sur les électeurs.

Grosses Coques-brise-lames................ ............... $8,000

M. JONES (Halifax): D'après moi, le gouvernement
porte une grande attention au comté de Digby. Je n'y
trouve rien à redire; mis je suis porté à croire que le quai
qui se trouve à Grosses Coques est situé dans un endroit où
il n'y a aucun commerce. C'était, autrefois, un centre à con-
struction de navit es; mais cette industrie a cessé ses opéra.
tions à cet endroit, qui n'est même plus visité par aucun
navire. Il y a cinq havres dans le comté de Digby. pour
lesquels les crédits sont accorIjs, Je ne dis pas que les
améliorations pour lesquelles ces crédits sont a -cordés ne
sont pas nécessaires ; mais il a fallu des années au gouverne-
ment pour découvrir ce besoin. Je ferai remarquer à
l'honorable ministre que s'il construit tous ces quais à la
veille des élections, il ne lui restera plus aucune occasion de
faire d'autres dépenses dans ces locabtés.

M. JONFS (Digby) : Je suis heureux de voir que l'hono.
rable député de Halifax (M. Jones) porte un aussi grand
intérêt au comté de Digby; mais pour ce qui regarde
Grosses Coques, il se trompe entièrement. C'est dit à la
régligence de l'ancien dénu!é du comté de Digby si le quai
de cette localité tombe maintenant en pièces, et si les habi-
tants de cet endroit se sont trouvés dans l'obligation
d'adresser un mémoire au gouvernement lui demandant do
faire pour eux la dépense qui est piésentement demandée.

M. JONES (Halifax) : Je ne dirai pas que l'honorable
député est dans l'erreur; mais il est naturel que je porte
intérêt au comté de Digby, vu que c'est ma place natale.
L'honorable déput4 n'est vas capable d'appuyer par des
preuves sa prétention que celui qui a, avant lui, et pendant
plusieurs années, représenté Digby dans cette chambre, ait
négligé cette question de détail, et il ne devrait pas porter
à la légère une telle accusation, S'il se donne la peine de
consulter les régistres du département, il trouvera que tous
les ans, ces travaux publics ont été demandés par son pié-
décasseur, et lovariablement refusés parce que cet honorable
député n'était pas un p"rtisan du gouverne:nent d'alors.

M. JONES (Digby): Je puis prouver tout ce que j'ai dit.
J'ai prétendu que l'honorable député qui avait rep7ésenté le
comté de Digby, pendant un grand nombre d'années, avait
entièrement négligé ce comté, et lorsqu'il était simple mem-
bre de la gauche et lorsqu'ilétait ministre de la couronne.

M. JONES (Halifax): Je veux bien croire que l'hono-
rable député parle d'après les informations qu'il a rcçaes
avant de faire cette déclaration inconsidérée et contraire à
la vérité; mais s'il s'adressait à l'honorable ministre des
travaux publics, je n'ai aucun doute que ce dernier pourrait
lui faire voir les demandes et recommandations faites par
son prédécesseur pour tous ces travaux publics, pendant la
durée de son mandat.

Bale Jordan de l'ouest-dragage.............. ......... $1,200
M. KIRK: Pourquoi demande-t-on des crédits parti-

culiers pour le dragage de différents havres, lorsque nous
avons déjà voté un crédit pour le dragage en gér éral ?

Sir HECTOR LANGEVIN: La somme votée pour le
dragage est trop faible pour employer, tout le temps, les
dragueurs. Si nous voulons que ces dragueurs exécutent
tout ce qu'il a à faire, il est nécessaire de leur voter des
crédits supplémentaires. C'est pourquoi nous désignons les
endroits où il est nécessaire de draguer. Si nous prenions
sur la somme de 815,000, ou $20,000 allouées pour le dra-
gage une somme de $ 1,(00, ou de 81,200 pour draguer dans
trois endroits seulement, les dragueurs ne pourraient pas
être employés pendant toute la saison.
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M. KI RK: Je voudrais savoir pourquoi l'honorable mi-

nistre ne s'est pas occupé de la demande faite pour l'emploi
du dragueur à Sherbrooke ? L'honorable ministre pourra-
t-il jamais s'affranchir de la règle étroite de n'acctrder dos
crédits qu'aux comtés représentés par des partisans du gou-
vernenient ? Il y a dans la présente estimation des crédits
destinés à certains endroits de Shelburne ; mais je n 'en vois
pas pour le comté de Guysborough.

M. JONES (Halifax): Je crois qu'il y a beaucoup de
vrai dans ce que vient de dire l'honorable député de Guys-
borough (M. Ki k). Il y a un crédit général pour le dra-
gage dans la province de la Nouvelle Ecosse, et il paraît
singulier que l'honorable ministre ne comprenne pas tous
les endroits à draguer dans le chapitre général du dragage.
Jo ne m'oppose pas au présent crédit ; mais je crois que le
crédit général devrait couvrir tout le dragage.

Sir HEC rOR LANGEVIN : Nous ne pouvons faire tout
le dragage avec le crédit général voté,

M JONES (Haliflax): L'honorable ministre devrait,
plut ot, augmenter- ce crédit général.

Sir IlECTOR LANGEVIN: Je croyais faire plaisir à la
chambre en lui indiquant les endroits à draguer quand cette
indication puvait lui être donnée. Toutefois, si la chambre
le pi é'ère, nous sommes prêts à ajouter $10,000 de plus à
l'article général de dragage.

M. JONES (Halifax): Si l'honorable ministre était prêt
à fournir un état de tout le dragage à faire pendant la
saison, sa proposition serait acceptable ; mais je m'oppose
aux deux modes employés. Lorsque le crédit général pour
le dragage a été proposé, l'honorable ministre a déclaré
qu'il ne pouvait désigner Ies ondroits à draguer durant l'été;
mais -il a décidé, depuis, de faire draguer dans un comté re
présenté par l'un de ses collègues du gouvernement. Ce
dragage peut-être à propos; mais s'il est capable de déter-
miner le dragage à faire dans le comté d'Antigonish, il
devrait être capable de faire la même chose à l'égard des
autres comtés.

Sir HECTOR LANGEVIN: Il est nécessaire de voter
un crédit général pour les dragueurs. Par exemple, prenons
le havre de Kincardine ou le havre de Goderich, deux des
giandes havres situés sur les lacs, où un barrage considé-
rable peut se former, durant le printemps, et où il est néces-
saire d'envoyer un dragueur puissant, ou même deux, pour
ouvrir l'entrée du port qui, Eans cela, resterait forn.e entiè.
rement. Il est.dono nécessaire d'avoir un crédit général,
parce que, dans des cas de cette nature, .ous ne pouvons
prévoir ce qu'il faudra faire. Mais lorsqu'il est possible de
pr iévoir la dépense à faire, nous avons cru qu'il valait mieux
a spécifier de suite.

M. KIRK: L'honorable ministre pourrait, peut-être, nous
dire s'il peut envoyer le dragueur sur la rivière Sainte-
Marie, à Sherbrooke, endroit qui n'est pas éloigné de Grande
Tracadie.

Sir HECTOR LANGEVIN : Je verrai si ce dragage
peut être fait.

Western Hea.......... .............................. $5,000

Sir BE0TOR LANGEVIN : L'ingénieur en chef dit
que cette somme est requise pour prolonger le brise-laines,
cont l'extrémité a été emportée durant une tempête. Ce
brise-lames a été construit pour faciliter l'atterrage des
nombreux bateaux pêcheurs de cette localité.

M. JONES (Halifax): Cet ouvrage est-il fait en vertu
d'un contrat ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Quelquefois nous ne pas-
tous pas du contrats. Il s'agit, quelquefois, d'enlever cor.
taini s parties endommagées ou pourries. lie reste peut se
trouver sain. Nous ne pouvons dire avant de commencer

l'ouvrage quelle en sera la nature, quelles sont les répara-
tions à faire. Dans ces cas, il est moins dispendieux de
faire exécuter l'ouvrage à la journée ; mais, généralement,
cet ouvrage se fait on vertu d'un contrat.

Port George-Grosses réparations à la jetée......... $5,000

Sir HECTOR LANGEVIN: Cette jetée se trouve à
Annapolis, dans la baie de Fundy. L'ingénieur a fait rap-
port que des réparations étaient nécessaires pour mettre
cette jetée dans un état convenable. Jusqu'au ter, janvier
dernier, la montant total dépensé sur cette jetéa était de
88,"76. Il faudra probablement 83,000 de plus pour
l'achever.

lie du Prince-Edouard-Havres et rivières........$3,000
M. DAVIES (I. P.-E) : Cette somme est pitoyable.

Après la conversation que nous avons eue au commence-
ment de la session ; après la réception des pétitions adres.
sées par les habitants do Mount Stewart, et la discussion
qui a en lieu sur la nécessité do construire un quai, je
croyais que le ministre des travaux publics mettrait dans
les estimations une somme pour cet objet. Une très faible
somme eût fait l'affaire. Je crois qu'un quai à Mount
Stewart ne coûterait pas plus que 81,500. Un quai à cet
endroit est considéré comme une grande nécessité publique,
et cette question a produit une grande agitation.

A quelques milles de là, il y a cinq ou six cents habitants
qui s'intéressent à sa construction, et qui la demandent avec
instance. J'ai offert, moi.même, de gouscrire un certain
montant pour aider à sa construction. Le gouvernement
local ne veut pas construire, et nous avons pétitionné le
gouvernement fédéral pour l'engager a s'en charger. Vrai-
ment, le gouvernement aurait dû mettre dans les estima-
tions une faible somme pour ce quai. C'est réellement fà.
chunx. Mon honorable ami, le depu.é de King (31. R>bert-
son) a pris part à l'une des plus grandes assemblées pu-
bliques qui aient été tenues depuis plusieurs années dans
cette partie du pays, et il a déclaré que tous les habitants,
dans un rayon de 20 milles, demandent avec instance un
quai pour leur permettre d'expédier leurs produits.

L'honorable ministre des travaux publics est en posses.
sion de tous les faita, depuis six ou huit semaines, et nous,
de la gauche, l'avons pressé autant que nous l'avons pu.

Les habitants de cette localité souffrent beaucoup de cette
privation.

M. HICKEY : Pourquoi ne construisent-ils pas, eux-
mêmes, le quai en question ?

M. DAVIES (P.E I) Les quais sont construits par le
gouvernement dans toutes les autres parties du Canada. J'ai
cru, une fois, comme d'honorables députés de la droite, que
le gouvernement ne devait pas construire des quais sur les
rivières ; mais je me suis aperçu de mon tort.

J'ai écrit une lettre qui a été lue à l'assemblée publique
dont j'ai parlé il y a un instant, et dans laquelle j'exprimais
l'opinion que le gouvernement fédéral n'avait jamais fait
voter aucun crédit pour la construction de quais à 20 milles
do la mer. J'ai constaté, depuis, que je me trompais.

Le gouvernement fédéral a construit nombre de quais à
Trois-Rivières, dans la province de Québec, ainsi que dans
le Nouveau-Brunswick et la Nouvelle-Ecosse. Dans lo
présent cas, un grand nombre de dultivateurs sont intéressés
a la construction d'un quai. Sans ce quai comment peuvent-
ils expédier leurs produits, pendant l'automne ? Ils ne
peuvent les expédier par le pont de Mount Stewart ; à moins
qu'ils aient un quai, je le répète, je ne vois pas comment ils
poui raient expedier leurs produits. Les vaisseaux ne peuvent
s'app-ochcr du pont, et je ne sais pas comment les cultiva.
teurs pourraient se tirer d'affaires. Un quai pourrait crûter
$2,000 tout au plus.

M. JONES (Halifax): Je connais quelque chose sur ce
sujet. Les vaisseaux do la Nouvelle-Ecosse, durant l'automne,
après que les expéditions de pêche sont terminées, se ren-
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dent tous à l'Ile du Prince-Edouard pour transporter les
produits de cette lie. Il y a, vers la fin de la saison, une
presse générale, et, les ports devant se fermer de bonne
heure, ai les goëlettes n'en sortaient pas à temps, les
produits resteraient sur l'île J'ai quelque chose à faire
avec ces gc lettes, et c'est avec la plus grande difficulté quo
nous parvenons à décider les capitaines à se rendre à Mount
Stewart, parce qu'il n'y a là aucun quai pour leur procurer
les facilités dont ils ont besoin. Cet endroit mentionné par
l'hororable député de Queen (M. Davies) a été fréquemment
l'objet de mon attention. Les vaisseaux qui sont allés là
prendre un chargement, ont été obligés, quelquefois, d'on
partir sans pouvoir être chargés. Les cultivateurs qui
habitent le long de cette rivière voudraient se défaire de
leurs pommes de terre, durant l'automne ; mais s'ils ne
peuvent avoir des goslettes, l'automne, ils sont obligés de
garder leurs produits jusqu'au printemps pour les expédier
à l'ouverture de la navigation. S'ils peuvent expédier leurs
pommes de terre, l'automne, aux Etats-Unis, ou dans les
autres provinces, ils obtiennent le plein prix pour ce pro-
duit, qui estalors dans toute sa valeur ; mais, on vieillissant,
ce produit perd considérablement de sa qualité et de sa
valeur.

Les cultivateurs ne peuvent s'en défaire que s'ils peuvent
avoir des goblettes pour l'exporter, et ces goëlettes ne peu-
vent pas rechercher ce frêt, s'il n'y a pas un quai où elles
puissent prendre leur chargement.

M. ROBERTSON : Pendant que je me trouvais, l'hiver
dernier, à cette assemblée dont il a été parlé déjà, J'appris
que l'une des goëlettes qui s'étaient rendues là, s'était en-
dommagée par suite du manque de facilités pour le charge-
ment, et que quelques goëlettes ava ent été obligées de
quitter le port à cause do ce manque de facilités.

Le gouvernement fédéral pourrait retirer un bon revenu
d'un quai construit à cet endroit, et ce quai paierait certai.
nement un gros intérêt sur ce placement. Le quai do mon
villoge donne un revenu de 8250 à $300, et il n'a pas ccûté
plus de 82,000 ou 83,000. Si un quai était construit à Mount

tewart, il paierait également un gros intérêt sur la somme
dépenée pour le construire.

M. DAVIES (I.P.E.): Le village a une population de
1000 âmes, et le voisinage est habité par un grand nombre
de cultivateurs. La saison pour l'expédition des produits
dure de quatre à six semaines seulement. Durant cette
s-aisor, les r ë'ettes de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau.
Brunswick se à odent à ce port. Le quai demandé coûterait
environ 81,500, et j'espère que le ministre des travaux
publics jugera à propos de le faire construire.

Havres et rivières, Nouveau-Brunswick............ $17,500
M. ELLIS: Un nouveau contrat a-t-il été donné pour

le quai de Campbellton ?
Sir HECTOR LANGEVIN : Je crois qu'un contrat a

été donné à une société d'entrepreneurs d'Ottawa, qui ont
fait la plus basse soumission.

M. WEL DON (Saint-Jean): L'honorable ministre vou-
drait-il nous donner les noms des soumissionnaires et le
montant de chaque soumission ?

Sir HECTOR LANGEVIN: J'en ai pr is note.
M. WEL DON (Saint Jean): Où doit on construire le

quai à Kingston ?
Sir HECTOR LANGEVIN: Le pré.ent crédit doit être

appliqué à la construction d'un quai à Kingston, au delà du
pont de la rivière Richibouctou, et sur cette rivière.

Ce quai servira de jetée et permettra aux goëlettes
de passer plus laçilement sous le pont tournant. Le coût
total tera de 87,000 et il est demandé maintenant 84,000.

M. WEL DON (Saint-Jean): Je voudrais savoir combien
do goëlettes ont jamais franchi le pont tournant. Je n'ai

M. JoNEs (Halifax),

jamais entendu dire qu'aucun bateau soit monté jusque là.
La ville de Kingston est située en bas du pont. Quelles
sont les personnes qui en on fait la demande ?

Sir HECTOR LANGEVIN : Le conseil municipal a
demandé la construction de ce quai.

M. WELDON (Saint-Jean): Los g<ëlettes ne vont jamais
jusque là. Je sais que les gcë!ettes construites à cet endroit
descendent et franchissent l'ouverture du pont; mais je
n'ai jamais entendu parler de gcëlettes qui soient montées
jusque là, excepté, cependant, les petits bateaux employés
au transport des gréements et approvisionnements pour les
goëlettes construites à cet endroit.

Il y a ou autrefois, un important chantier de construc-
tion à quelque distance au-dessus du pont, et c'était le seul
endroit, dans le Nouveau-Brunswick, où les vaisseaux
étaient construits sous des abris. Mais ce chantier n'existe
plus. D'après ce que je connais de cet endroit, la dépense
que l'on veut faire présentement, ne sera qu'un gaspillage,
parce que le mouvement des affaires s'arrête à Kingston.
Les bateaux avaient coutume autrefois de monter
jusque là pour transporter les gréements et matériaux desti-
nés aux vaisseaux en voie de construction ; mais il ne
s'y fait plus de constructions navales, et n'y a plus au.
dessus de Kingston qu'une localité agricole.

M. WELDO.N (Saint.Jean) : Est-ce que le brise-lames, à
Shippigan, pour lequel $10,000 sont demandées, se trouve à
l'extrémité du chemin de fer de Caraquette ?

M. FOSTER : Il se trouve au nord de ce point.

M. WELDON (Saint-Jean): Il y avait là une grande
activité, lor sque les navigateurs des îles du Détroit venaient
y pêcher; mais le peu d'affaire qu'il y a maintenant-à cet
endroit ne justifie pas la présente dépense. La somme
maintenant demandée, sera-t elle le coût total ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Le coût total du ce brise-
lames sera, je crois, de $20,000.

M. ELLIS: Le port de Shippigan a été, l'année dernière,
visité par cinq vaisseaux de 560 tonneaux et montés par
30 hommes. Le total des droits perçus s'est monté à $622,
et les marchandises entrées. ont été estimées à $4,262. Ce
brise-lames peut être nécessaire ; mais cette dépense me
parait être très-extraordinaire pour un port si peu impor.
tant

M. FOSTER: Cette dépense n'est pas exclusivement pour
le port de Shippigan. Mon honorable ami, s'il connaît bien
la géographie, sait que, au nord de ce port, se trouvent les
îies, et L'objet de ce brise-lames est d'améliorer le pa-sage
entre la terre ferme et la première lie, par où les vaisseaux
ne peuvent passer maintenant. Les vaiseaux qui veulent
aller à COraquette, à présent, sont obligés de faire un détour
de 35 milles. Ce brise-lame sera utile à la marine mar-
chande, à des flottes considérables de vaisseaux qui pourront
adopter ce passage quand le présent brise-lames sera achevé.

M. WELDON (Saint-Jean): L'honorable ministre croit-il
que, avec les sables mouvants qu'il y a sur cette côte, ce
brise-lames puisse produire quelque bon effet ?

M. FOSTER: Une partie de ce brise-lames est déjà cons-
truite, et il a déjà produit un bon effet.

L'ingénieur est d'avis que ce brise-lames, une fois terminé,
aura pour effet d'approfondir le passage.

M. WELDON (Saint-Jean): Pour ce qui regarde le crédit
de 81,000 pour le quai de Lincoln, dois-je comprendre que
le gouvernement a aussi l'intention de réparer les quais sur
la rivière Saint-Jean ? S'il en est ainsi, j'en suis très-heureux.

Sir HECTOR LANGEVIN: Il s'agit présentement de
l'un de ces quais, dans tous les cas.
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Havres et rivières-Québec.............. $103,600

M. JONES (Halifax): Un crédit de 810,000 a déjà êtË
voté pour le bassin de radoub à Lévis, et les $4,000 deman'
dées présentement formeront un total de 814,000 pour ce
bassin. En présence du fait que ce bassin n'a rapporté au
gouvernement, l'année dernière, que 82,000, je crains que
tout l'argent dépensé pour cette construction n'ait pas éte
un placement avantageux.

Sir HECTO R LANGEVIN: Peut être que non, s'il ne
rapporte jamais plus. Mais l'honorable député ne devrait
pas se plaindre de ce que le revenu de ce bas-in n'ait été que
de 82,000, l'année dernière. Ce fait démontre que la marine
n'a pas éprouvé beaucoup d'accidents, et que les vaisseaux
n'ont pas eu besoin de beaucoup de réparations. L'hono.
rable député doit avoir vu par l'état que j'ai déposé sur le
bureau de la chambre, lautre jour, que, durant la saison
précédente, les revenus du bassin ont été de 821,000. Il
peut se faire que, durant la présente année, le malheur des
navigateurs soit une bonne fortune pour le bassin. Quoi
qu'il en soit, les réparations et améliorations, dont il s'agit
présentement, doivent être faites si elles sont nécessaires.

M. LIANGELIER (Montmorency): Je suis heureux de
voir que l'honorable ministre des travaux publics a accordé
une somme de 86,000 pour les réparations urgentes à faire
au quai de St-Laurent, Ile d'Orléans, mais je crois qu'il y
aurait plus que cela à faire. Il serait nécessaire que le quai
fht allongé. A certaines époques de l'année, pendant la
saison de la navigation, surtout dans les grandes marées, à
mer bass, il est presqu'impossible pour le bateau qui tient
la ligne entre Berthier et Québec d'accoster à ce quai. Au
commencement de la session,j'ai eu occasion de faire des
représentations à l'honorable ministre à ce sujet. Avec la
prudence qui le caractérise, il m'a dit qu'il enverrait son
ingénieur examiner les licux, et je vois avec plaisir que
son ingénieur lui a fait un rapport favorable. Il y a aussi
le quai St-François dans l'Ile d'Orléans, quia été commencé
il y a quelques années, et s'il n'est pas terminé bientôt, il
pourrait se faire que la mer l'emportât. De l'autre côté de
l'Ile d'Orléans, il y a encore le quai de Ste Famille; là
encore une ligne de bateaux va tous les jours, et il serait
important que ce quai lût terminé. Il y a eu un accident
terrible il y a quelqnes annês, un grand nombre de per-
sonnes ont perdu la vie à cet endroit. J'espère que l'hono-
rable ministre fera son possible pour faire compléter ces
travaux. Je sais qu'il est trop tard cette année, mais j'es-
père que l'au prouhain, il mettra dans le budget une somme
suffisante à cette fin.

M. L AURIER: Qu'est-ce qu'il y a à faire à St-Timothée ?
Sir HECTO R LANGEVIN: C'est pour donner aux culti-

vateurs la facilité de recevoir et exporter leurs produits.
M. LAURIER : Sont.ce des quais ?
Sir HECTOR LANGEVIN: Oui, de petits quais. L'item,

de 87,500 pour Grande Rivière est pour un ouvrage pour
lequel je voulais demander au parlement de l'argent l'année
dernière. Le montant actuel ne sera pas suffisant pour faire
tout l'ouvrage. Il faut construire un brise-lames, afin de
donner un refuge aux vaisseaux pêcheurs. Il y a chaque
année des pertes de vie à cet endroit-là ; je crois que trois
personnes s'y sont noyées l'an dernier.

Havres et rivières-Ontarlo ............................ $59,76.
Sir HECTOR LANGEVIN: Le crédit de 810,000 est

destiné au havre de Thessalon, à Manitoulin. On emploiera
cet argent à réparer lo quai et à l'allonger de 150 pieds jus-
qu'i ce que l'eau ait une profondeur de 22 pieds, afin de
procurer un refuge aux vaisseaux pendant les tempêtes
venant du sud-ouest, et des facilités aux vaisseaux les plus
gros.

M. PLATT : Je voudrais savoir de l'honorable ministre
si, pour ce qui regarde le crédit général destiné-au dragage
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dans Ontario, nous devons nous attendre à ce que cet
ouvrage soit exécuté seulement dans les lieux qu'il a nom-
més au commencement de la soirée, ou si une partie de ces
845,000 sera allouée à des havres plus petits.

Sir HECTOR LANGEVIN: Durant la vacance, aussitôt
que j'en aurai le temps, j'examinerai toutes les demandes,
ainsi que tous les rapports des ingénieurs ; je verrai alors
quel serait le montant requis pour chacune, et ce que nous
pouvons faire avec le crédit qui a été mis à notre disposition.
Je m'occupe toujours, d'abord, des besoins les plus pressants.
Il y a, par exemple, le port de Goderich.

M. PL&ATf: Les présentes estimations ne doivent done
pas nous empêcher d'espérer que l'on s'occupera de ce havre,
et que l'ingénieur le visitera.

Sir HECTOR LAlNGEVIN : Je promets que l'ingénieur
visitera bientôt ce port,

Travau.t du havre de Rondeau-& payer à MM. F.
B. MoNamee et Cie, entrepreneurs, pour solde
de tout compte .. .- . ............. $1,288 58

Sir HECTOR LANGEVIN: 111. MoNamee et Cie
avaient le contrat de ces travaux. Ils ont subi des retards,
vu que leur outillage se trouvait ailleurs, et mon dépar.
tement n'en a pas été satisfait. C'est pourquoi mon dépar-
tement a entrepris, lui-même, les travaux et les a fait ex&-
cuter. La présente balance reste au crédit de MM. ReNamee
et Cie, sur leur contrat.

M. CAMrBELL: aites-vous faire d'autres travaux main-
tenant ?

Sir HECTOR LANGEWIN : Oui, quelques réparations à
l'entrée du havre.

M. CAMHPBELL : Je voudrais avoir de î'honorable
ministre une explication relative à la barre qui se trouve à
l'entrée de la rivière Thames. Je crois qu'un contrat a été
donné pour l'enlèvement de cette barre.

Sir HECTOR LANGEVIN: Des ordres ont été donnés à
cet effet.

M. CAMPBELL: Il y a, près de cet endroit, un autre
cours d'eau connu sous le nom de Little Bear Creek, sur
lequel l'attention de l'honorable ministre a souvent été
appelée. L'honorable ministre a promis de s'en occuper
aussitôt que la drague aurait terminé son travail à l'entrée
de la rivière Thames, qui n'est qu'à quelques milles de
l'ontrée do Little Bear Crek. La drague pourrait être
conduite dans ce cours d'eau pour le creuser et le nettoyer.
Cet ouvrage intéresse considérablement de nombreux
établissements, et le transport du bois carré et des billots
qui se trouvent amoncelés le long de la rivière, et l'on ne
pourrait choisir un meilleur temps pour faire ce dragage,
que pendant la présente année.

Sir HECTOR LANGEVIN: Je ne puis rien promettre.
Nous avons déjà fait draguer un autre cours d'eau de cette
nature, et le résultat, c'est que ceux qui habitaient sur les
bords de ce cours d'eau, ont réclamé des dommages.

M. CAMPBELL: Le présent cas est différent.
Sir HECTOR LANGEVIN: Chat kchaudé craint l'eau;

froide. Je n'ose rien p romettre. L'honorable député nous
dit qu'il y a une grande quantité de bois et d'établissements
le long de ce cours d'eau; or, après avoir fait draguer ce'
petit cours d'eau,les habitants du rivage auraient, peut-être,
àse plaindre d'éboulis, ou de ce que leur bois a été emporté
par les eaux, ou de ce que leurs magasins ont été avariés, et
ils réclameraient des dommages. Je ne dis pas que je
repousse la présente demande; mais je ne puis faire aucune
promesse.

M. CAMPBELL: Ce petit cours d'oau (Little Bear Creek)
a été dragué déjà, il y a environ trois ans, et l'on en a fait
un cours d'eau navigable. Il traverse le comt4r et il n'y a
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sur ses bords aucun magasin, ou aucune autre construction. I
On en a fait un cours d'eau navigable, mais la terre tirée
par la drague n'ayant pas été jetée assez loin sur le rivage,
une grande partie de cette terre retombe du côté du chenal
et forme des bancs, de sorte que, à certains endroits, les
vaisseaux ne peuvent passer.

Port sur la rivière Delly, à Lethbridge, T.N.-O., à
voter de nouveau .. ... .... .... .. ..... $3,OO

M. WATSON : J'espérais que, dans les estimations sup-
plémentaires, il y aurait un crédit pour la constructicn de
deux ponts sur la partie supérieure de la rivière Assiniboine.
Je ne sais pas si d'autres estimations supplémentaires seront
proposées. L'honorable ministre voudrait il m'en informer ?

Sir HECTOR LANGEVIN : Oui, je crois qu'il y en aura
d'autres.

M. WATSON; J'espère que l'honorable ministre voudra
bien donner toute son attention aux pétitions qui ont été
adressées en faveur de ces ponts. L'honorable ministre de
l'intérieur, qui représente un comté situé à l'est de l'Assini-
boine, est probablement plus intéressé que moi à la cons-
truction de ces ponts. En effet, ces ponts ont pour objet
de permettre aux colons oui Labitent les parties nord de
son district de communiquer avec l'endroit où ils vont faire
leurs affaires, c'est à-dire sur ce côté-ci de la rivière Assini-
boine. Cette rivière est située presque sur la frontière,
entre Manitoba et les Territoires du Nord-Ouest, et, consé-
quemment, les deux ponts devraient être construits par le
gouvernement fédéral.

Sir HECTOR LANGEVIN: Les remarques de l'hono-
rable député sont probablement justes; mais je dois dire
que, bien que jeusse déslré soumettre la question de ces
deux ponts à l'examen de mes collègues et demander leur
approbation, il m'était guère possible de le faire, vu que je
n'avais pas en ma possession les données nécessaires pour
des travaux de cette nature. Rien n'est plus difficile que
de faire une estimation du coût d'un ouvrage de ce genre, à
cette distance, sans connaître exactement le fond de la
rivière; sans savoir si ce fond est glaiseux, ou caillouteux,
on sablonneux. De plus, il est nécessaire d'examiner la
différence du niveau de l'eau lorsque les eaux débordent.
Si nous voulons assurer la durée d'un pont, nous avons
besoin de cette information, et cette information ne peut
me venir par une lettre qui me serait adressée par quelques
amis complaisants. Ce n'est pas avec une lettre que je puis
me piésenter devant mes colléguag, et leur recommander
que des travaux de cette nature doivent être entrepris sans
me procurer préalablement l'avis de mon ingénieur.

M. WATSON: L'honorable ministre se méprend certai-
nement, ou son ingénieur ne î'a pas informé exactement,
parce que des relevés et plans de la rivière ont été préparés
sur les lieux mêmes, et ils en indiquent la profondeer, les
abords, le niveau lors des grandes eaux, ou lorsque -aux
sont au niveau le moins é.evé qu'elles puissent atteindre,
ninsi que ia nature du fond de la rivière. L'honorable mi-
nistre a donc devant lui des informations suffisantes pour le
mettre en état de prendrq une décision. J sjouterai pour
son information-et je suppose que lo ministre de l'intérieur
en connaît lui-même, quelque chose--que ces deux ponts
peuvent être construits pour $6,000. Mais j'insiste particu
lièrement en faveur du pont du nord, parce qu'il y a
plusieurs colons établis à cet endroit, et ces colons sont
obligés de parcoutir maintenant trois fois la distance qu'ils
auraient à franchir i le gouvernement votait $3,000 pour
la construction d'un pont.

Ligne télégraphique sur la ligne nord du Saint-Lau-
rent-son extensicn jusqu'à la Pointe aux Esqui-
maux -pourson achèvement-................. ......... $5,000

M. JONES (Halifax): L'honorable ministre voudrait-il
nous expliquer ce crédit?

M. CAMPBELL.

Sir HECTOR LANGEVIN: Le présent crédit est pour
étendre notre système télégraphique sur la côte nord. Cette
extension atteindra la Pointe aux Esquimaux. Nous aurons
probablement ensuite, à cet endroit, un câble sous-marin
reliant la côte nord à l'île d'Anticosti, et se reliant, lui-
même, aux diverses lignes télégraphiques de la terre forme.
Ainsi, le câble atteindra la Pointe-Est de l'île d'Anticosti,
et là nous serons probablement obligés de poser un câble
reliant l'île d'Anticosti à Balle-Ile, où le nouveau câble
transatlantique d'Angleterre en Amérique doit aboutir. Si
cela arrive, nos lignes télégraphiques do la côte-nord devien-
dront rémunératrices ; mais en attendant, nous n'aurons
que la recette des messages locaux.

M. JONES (Halifax) : L'honorable ministre s'attend à
une recette qu'il n'obtiendra pas, parce que tous les mes-
sages expédiés par les câbles arriveront à leur destination
sans passer sur les lignes établies par le gouvernement du
Canada. Le gouvernement propose maintenant un projet
qui entraînera une grande dépense sans aucune compensa-
tion.

Sir HECTOR LANGEVIN: Cela n'est pas encore fait,
et ne se fera pas durant la présente année.

M. JONES (Halifax): Les messages expédiés par le
câble, de l'autre côté de l'Atlantique, arriveront à leur desti-
nation, et ils ne seront pas expédiés de manière à profiter
aux lignes télégraphiques canadiennes. A mon avis le gou-
vernement devrait hésiter avant d'entreprendre une exten-
sion télégraphique aussi grande. L'extension jusqu'à la
pointa aux Esquimaux, sur la côte du Labrador, peut être
justifiable; mais je ne puis voir en quoi.

Sir HECTOR LANGEVIN: Les services que peut rendre
l'extension télégraphique sur la eôte nord nous permettra
d'opérer des sauvetages dans les cts de naufrages a nnontés
par le télégraphe, et d'expédier à temps des scwours. Cette
extension servira aussi aux fins de la pêche, et nous procure.
ra des informations que nous ne pourrions obtenir autre-
ment. Il y a sur la côte du Labrador des habitants qui ne
peuvent avoir un autre moyen de communiquer avec les
autres partiel du pays que celui.du télégraphe, et ces habi-
tants manquert souvent de provisions.

De plus, cette pointe aux Esquimaux est une station telle
que le veut le plan originairement adopté. Il y aura pro-
bablemont trjis ou quatre petits câbles télégraphiques qui
partiront de cet endroit; mais la présente extension
épargnera une grande dépense en nous aidant à réaliser
notre désir de communiquer au moyen du télégraphe avec
l'île d'Anticosti,

Il faut, dans tous lus cas, communiquer au moyen du télé-
graphe avec l'île d'Anticosti. Nous *n'avons pas besoin
d'étendre notre ligne té!égraphique plus loin, à moins qu'un
câble soit posé de la Grande-Bretagne à Belle-Ile, et nous
pourrions alors relier notre ligne d'Anticosti à ce câble.

M. JONES (Halifax): Selon moi cette extension est
d'une utilité douteuse. L'explication même de l'honorable
ministre démontre que, si les habitants qu'il a mentionnés
ont besoin de cette extension télégraphique pour demander
(les approvisionnements, ils sont tellement pauvres qu'ils ne
pourront se servir du télégraphe dans l'intérêt de leur com-
merce, ou donner une valeur commerciale à cette ligne télé-
graphique.

Sir HECTOR LaNGEVIN: Il y a un certain nombre
d'établissements de pêche à cet endroit.

M. JONES (IIalifax): L% saison de pêche y est très
courte. C'est un district très pauvre, et sa pauvreté aug-
mente tous lus ans. Si un équipage d'un vaisseau naufragé
ne peut recevoir les secours dont il a besoin des habitants de
la côte, c'est que ceux-ci se trouvent, eux nèmes, dans une
condition telle qu'ils ne pourraient être une source de grand
profit à une ligne télégraphique.
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Pour établir une communication à la vapeur entre

Saint-Jean, Digby et Annapolis .......................... $2,500
M. KIRK : Je remarque que, dans les premières estima-

tions, le crédit pour un service à la vapeur entre Port
Mulgrave et Port Hood. au Nord. et Port Mulgrave,
Arichat, Cap Canso et Guysborough, au Sud, a été réduit
de 85,000 à $4,000. Ce service doit-il être continué avec ce
crédit ainsi réduit ?

M. FOS'ER: Le service doit être continué comme
d'ordinaire.

Pour un service à la vapeur entre New-Westminster
et Victoria................ .... $7,500

M. GORDON: Je voudrais savoir de l'honorable ministre
si c'est l'intention du gouvernement de passer un contrat
établissant un service direct de Vancouver à Nanaimo pour
le transport des malles. La chambre de commerce de
Vancouver, le conseil de-ville de Vancouver, et le conseil-
do.ville de Nanaimo ont pétitionné le gouvernement pour
l'obtention de ce service. A l'heure qu'il est nos malles
parcourent 155 milles vid Victoria, ce qui cause un retard
de 24 heures dans la distribution de nos malles. puisque la
distance par la voir directe n'est que de 32 milles.

L'une des difficultés qui s'est présentée jusqu'à présent,
c'est qu'il n'y avait pas un service direct de steamers entre
ces deux ports ; mais à présent, il y a un service tri
hebdomadaire, direct, et les intérestés, jusqu'à ce que le
service quotidien soit établi, aiment mieux avoir un service
tri-hebdomadaire que de faire transporter leurs malles vid
Victoria. Je ne puis trop recommander au gouvernement
l'importance de ce service direct.

Je demanderai aussi au gouvernement d'accorder la
demande des habitants de Comox, qui veulent avoir un
service postale bi-bebdomadaire. De riches houillères, dans
ce district, sont exploitées ; la population s'accroît et pros.
père, et elle a droit à un service postal bi-habdomadaire.
Jusqu'à présent, il n'y a ou qu'un service hebdomadaire; mais
un steamer vient de commencer un service bi-bebdomadaire,
et le gouvernement devrait expédier les malles deux fois
par semaine dans cet important district.

M. FOSTER: On voulait que le service postal entre
New-Westminster et Victoria suivît la règle des autres
services, et fût payé par le maître gér;éral des postes, comme
le prescrit le bill adopté il y a quelque temps. Mais en
étudiant la question je trouvai qu'il y avait un contrat ayant
encore quelque temps à courir, et que ce contrat devait être
exécuté. Il est très-vrai, comme l'a dit mon hornorable ami,
que la route est plus directe de Vancouver à Nanaïmo.
J'appellerai l'attention du maître-général des postes sur ce
fait, afin que son bill contienne une disposition lui permet.
tant d'expélier les malles comme on vient de le proposer.

La résolution est rapportée.
Sir HECTOR LANGEVIN: Je propose l'ajournement

de la chambre.
La motion est adoptée, et la chambre s'ajourne à 2 heures

a m.

CHAMBRE DES COMMUNES.
JxuDi, 25 avril 1889.

La séance s'ouvre à trois heures.

PRIÈa.

LICENCES DE PÊCHE DANS LA RIVIÈRE
NATASHQTAN.

M. FISET : Le gouvernement a-t-il donné ou se
propose-t-il de donner des licences de pêche au filet dans
la rivière Natashquan ? Si oui, à qui, combien et jusqu'à
quelle distance à l'intérieur de la dito rivière ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Je dois demander à l'hono-
rable député d'avoir la complaisance de remettre cette ques-
tion ainsi que la suivante vu que mon collègue, le ministre
de la marine, ne sera pas ici, aujourd'hui, étant indisposé,

AMENDES EN VERTU DE L'ACTE DE
TEMPÉRANCE.

M. BARROT: Comment le gouvernement se propose-t-il
do disposer des deniers perçus comme amendes sous l'autorité
de l'acte de tempérance du Canada et qui sont déposés dans
la caisse des comtés où le dit acte a été abrogé? L'attention
du gouvernement a t-elle été appelée sur le fait qu'il serait
juste de remettre aux municipalités de chaque comté les
amendes ainsi perçues dans les limites de leur territoire, et
qui ne sont plus requises pour le fonctionnement de l'acte
par suite de son abrogation dans les dits comtés?

Sir JOHN THOMPSON: Ces amendes ont été disposées
par un arrêté du conseil daté du 15 novembre, 18t6, et le
gouvernement n'a plus aucun contrôle sur ces amendes.
Elles ont été cédées aux municipalités pour le fonctionne-
ment de l'acte de tempérance.

RIVIÈ RE SCUGOG.

M. DARRON : Le gouvernement du Canada a-t-il juri-
diction sur les eaux de la rivière Scugog, dans les limites de
la ville de Lindsay, jusqu'à l'écluse de Lindsay, ou ces eaux
sont-elles sous la juridiction du gouvernement de la province
de l'Ontario ?

Sir JOHN THOMPSON: Je ne suis pas en position de
dire si le gouvernement possède cette juridiction en vertu
d'un acte spécial, et je ne crois pas qu'un tel acte existe à
moins que l'honorable doputé me l'indique. Quant à la
question de droit relative à cette juridiction, il y a diver-
gence d'opinion. Mon département en est saisi; mais je
n'ai pas encore eu le temps de m'en occuper.

RÉ'CLAMATIONS DES ANCIENS COLONS DE
MANITOBA.

M. LARIVIÈ RE: Est-ce l'intention du gouvernement
de nommer un commissaire pour s'enquérir des réclamations
des anciens colons du Manitoba, tel que demandé par le
comité des dits colons ?

M. DEWDNEY : Une députation s'est adressée à moi,
il y a quelques jours, relativement à cette affaire, et j'ai
romis de l'examiner. Elle est encore à l'étude.

SERVICE POSTAL LE LONG DE LA RIVIÈRE ROUGE,

M. LaRIVIÈ RE: Est-ce l'intention du gouvernement
d'augmenter le service postal dans les paroisses et les éta-
blissements le long de la rivière Rouge en expédiant la
malle, quotidiennement, par chemin de fer au lieu du mode
actuel de transport?

Sir HECpOR LANGSVIN: M. l'Orateur, en l'absence
de mon collègue le maître.général des postes, je dois dire à
l'honorable député qu'il y a déjà un service postal qui est
fait par une des lignes et que le ministre des postes,-néan-
moins, est à considérer la question. Il sera heureux d'avoir
une conférence avec l'honorable député, ai ce dernier veut
bien passer à son bureau quelqu'un de ces jours.

1MPORTATION D'HUILES D'ËCLAIRAGE DANS
MANITOBA.

M. LARIVIÈRE: Est-ce l'intention du gouvernement,
tel que demandé par une pétition des marchands de Winnipeg
vendant des huiles d'éclairage, adressée à l'honorable minis-
tre du revenu de l'intérieur, de leur permettre d'importer
ces huiles dans des réservoirs en fer pour en faire la ventq
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au détail; et aussi, de permettre que cos huiles soient mesu-
rées au moment de la livraison aux importateurs d'huile ?

M. BOWELL: Co sujet est maintenant à l'étude.

LÉONCE STEIN, DE QUÉBEC.

M. BAIN (Wentworth) (pour M. BAL.RON): Léonce
Stein, de la cité de Québec, est-il à l'emploi du gouverne-
ment? Si oui, on quelle qualité, depuis qaand et quel est
son salaire?

M. AMYOT: L'honorable député est-il autorisé à faire
cette interpellation ?

M. BAIN (Wentworth): Oui.
M. AMYOT: M. Barron vous a-t-il demandé de faire cette

interpellation ?
M. BAIN (Wentworth) : M. Barron m'a demandé de la

faire.
M. CARLING: Léonce Stein est le premier commis de

l'agence d'immigration à Québec. Il a été nommé à cette
position par un arrêté du conseil en date du 8 juin, Ib77.
Son salaire actuel est de 81,000 par année.

PHARES ET BOUÉES SUR LE LAC SAINTLOUIS.

M. MITCHELL : Avant que l'ordre du jour soit appelé,
j lirai, à la demande de l'un des principaux expéditeurs, de
montréal, le télégramme suivant:

Veuillez demander pourquoi les phares et bouées ne sont pas placés
sur le lac Saint-Louis. Le département ne veut pas me répondre.

Le département voudra bien, sans doute, donner des
explications sur ce fait,

Sir JOHN A. MACDONALD: Malheureusement, le
ministre de la marine et des pêcheries est retenu chez lui,
souffrant d'une attaque de névralgie ; mais ai l'honorable
député veut me confier son télégramme, je le transmettrai
au département de la marine.

COLLÈGE ROYAL MILITAIRE-RtSIDENCE DU
COMMANDANT.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Le ministre de la milice,
en réponse à une interpellation faite par moi, hier, a promis
de m'informer sur quel crédit devait être pi is l'argent néce5.
saire pour payer l'achat d'une maison destinée au comman-
dant du collège de Kingston. Il doit être en pos4ession
maintenant de l'information que je lui demande. Toudrait il
avoir la complaisance de la donner ?

Sir ADOLPHE CARON: Le montant requis pour le
paiement de l'achat d'une résidence destinée au collège mili-
taire royal se trouve compris dans le crédit général destiné
au collège militaire royal et voté pour l'exercice 1888-89.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je ne désire pas pro-
voquer un débat; mais je ferai remarquer au premier
ministre qu'une somme de cette nature ne saurait être prise
ainsi sur le crédit général du collège militaire royal sans le
dire à la chambre. Il s'agit présentement de l'achat d'une
maison destinée au commandant du collège militaire de
Kingston. Elle a été achetée, il y a que quelques mois, et
nous le savons par une réponse donnée par l'honorable
ministre; mais cet honorable ministre m'informe mainte-
nant qu'elle ser4 payée à même une balance non dépensée,
qui se trouve en caisse. D'après moi, cette pratique est
entièrement contraire à ce qui doit être fait, et un c édit
distinct devrait apparattre dans les estimations pour payer
cette maison. Rien, suivant moi, ne justifie l'emploi à un
tel objet d'une balance d'un crédit, non dépensée.

Sir JOHN A. MACDONALD: Mon collègue, le ministre
de la milice, a discuté ce point avec l'auditeur général, et ce
dernier a déclaré que cette manière d'agir était régulière. Je

M. L&ivitaE.

partage l'avis de l'honorable membre de la gauche (sir
Richard Cartwright) et je crois que la chambre doit être
renseignée pleinement sur toute affaire de cette nature,
Cet honorable député aurait pu dire, en discutant les
dépenses du département de la milice, que la présente
somme a été prise à ce département, pour meubler la maison
du commandant.

Sir RICHARD CARTWRIGIT: C'est une affaire qui
intéresse le public, et il vaudrait mieux que, dans tous les
cas de ce genre, un crédit distinct fût voté. Le premier
ministre s'apercevra. lui-même, qu'une telle pratique crée-
rait un précélont très-dangereux et très-mauvais, quoiqu'en
dise l'auditeur général. J'ai un grand respect pour l'opinion
de M. McDougall sur les questions de détail; mais sur un
point comme celui-là, je dois dire que je diffère entièrement
d'avis avec lui.

Sir ADOLPHE CARON: J'appellerai l'attention de
l'honorable député sur le fait que j'ai déclaré déjà à la
chambre ce qui en était. En réponse à une interpellation
faite par un membre de la gauche, j'ai dit que la maison du
commandant avait été achetés, et j'ai fait connaître les
détails qui se rapportaient à cet achat, y comprise la somme
payée. [I est possible que cette somme aurait dû être
spécifiée dans les estimations. Mais, comme je l'ai expliqué
à l'honorable préopinant, nous avons cru que cette somme
devait être payée à même une balance non dépensée d'un
crédit voté en 1888.

M. LAURIER: La question, selon moi, n'est pas présen-
tée sous son vrai jour. Le premier ministre a déclaé. en
réponse à mon honorable ami de la gauche, que l'audiLeur
général considérait la manière d'agir du ministre de la mi-
lice comme conforme au statut. Il est très possible que le
statut soit conça dans des termes qui justifient cette ma.
nière d'agir; mais il y a aussi la question de convenance.
La somme dont il s'agit présentement peut avoir été légale-
ment votée, mais le vrai point, c'est qu'il ne convient pas de
la dépenser sans en donner connaissance à la chambre.
L'argent provient d'un crélit régulièrement voté; mais
conient-il do l'employer comme on veut le faire ? Telle est
la question à résoudre.

Sir JOHN A. MACDONALD: C'est-à-dire que le grand
point, c'e-t qe la chambre sriit informée de la dépense.
Mon honorable ami, le minietro de la milice, au répon-se à
une interpellation, a informé la chambre de l'achaten ques-
tion. Je partage, toutefois, l'avis des honorables membres
de la gauche, et je crois qu'il serait à propos que toute dé-
pense de cette nature fut spécifiée dans les estimations.

M. LAURIER: La pratique contraire ferait à la discré.
tion du ministre une part trop large.

Sir RICHARD CALRTWRIGHT: Que propose-t-on de
faire ? Je crois qu'une dépanse de ce genre devrait être dis.
tinctement mentionnée dans les estimations.

Sir JOHN A. MACDONALD: Si l'honorable député
n'est pas trop pointilleux relativement à l'avis à donner,
l'honorable ministre de la milice proposera cet article sé-
parément.

Sir RICHARD CARTWR[GHT: Nous ne soulèverons
aucune objection relativement à l'avis.

MESURES DU GOUVERNE)IENT.
Sir JOHN A. MAJDONALD: Je propose:

Que, lorsque la chambre s'ajournera, vendrei prochain, elle restera
ajournée jusqu'au sameii suivant, à 3 '.&I., et que les mesures du gou-
vernement auront la priorité.

La motion est adoptée.

PRIVILÈGE.-SUBVENTIONS AUX SI'AMER3.
M. A UYOT: Avant que l'ordre du jour soit appelé,

j'aurais quelques mots à dire sur une question de privilège.
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Le 22 du courant, j'avais l'honneur de présenter quelques
ob.ervations à cette honorable chambre, et Ji déclarais que
l'une des objections soulevées par l'honorable député
d'Halifax (NI. Jones) à ce que l'on subventionnat une noa-
volle ligne de steamers entre le Canada et l'Angleterre,
était que les nouveaux steamers seraient obligés, d'après la
résolution du gouvernement, de faire escale 'à un port de
France. J'avais ainsi compris le discours de l'honorable
député d'Halifax. Mais l'honorable chef de la gauche m'a
répondu qu'il n'avait pas interprété de cette manière le
discours de l'honorable député d'Halifax. J'ai depuis
vérifié ce discours en le lisant sur le compte rendu des
débats, et je constate que, de fait, j'avais mal interprété les
paroles de mon honorable ami.

Cet honorable député, d'après le compte rendu officiel,
s'est exprimé comme suit:

Mais si le gouvernement veut avoir seulement un service pour le
transport des malles, et si les nouveaux steamers sont tenus de faire
escle à un port français, l'utilité de cette nouvelle ligne de steamers sera
diminuée et elle n'aura pas assez de passagers des deux côtés de l'oc6au
pour la soutenir.

Ainsi, l'honorable député se plaignait de ce que la nou.
volle li ne subventionnée n'était destinée qu'à transporter
les ma les, ce qui, d'aprè4 lui, n'était pas suffisant. Il
aurait préféré, comme il le dit dans une autre partie de son
discours, un service de steamers plus en état de transporter
le frêt. Je crois devoir faire subir la présente rectification
à mes remarques du 22 courant, et reconnattre que l'hono.
rable député d'Halifax ne s'est aucunement opposé à ce que
des steamers canadiens fi4sent escale à un port de France.
L'honorable député d'Halifax n'est certainement pas un
homme qui mérite d'être traité injustement et déloyalement.
Sa courtoisie constante, son caractère élevé et son dévoue.
ment envers toutes les parties du pays, lui donnent droit à
un traitement tout contraire. Je regrette cet incident qui
est dû au mauvais acoustique de la chambre. Nous pou-
vons à peine entendre ce qui se dit à six pas de nous.

La salle de nos séances est mal construite. Sa forme
devrait être ovale, et l'on devrait faire disparaître ces
colonnes de derrière qui empêchent la réflexion de la voix.
J'espère que l'honorable ministre des travaux publies remé.
diera, durant la vacance, à cet état de choses. Lorsque
rous sommes obligés de siéger pendant de longues heures,
il est très fatigant de n'entendre, à bien dire, qu'un bruit
confus de voix, ou de ne pouvoir saisir distinctement le
quart de ce qui se dit.

TARIF D'fTr DU CHEMIN DE FER INTER.
COLONIAL.

M. LAURIER: J'ai cru devoir, l'autre jour, appeler
l'attention du premier ministre sur le fait que le chemin de
fer canadien du Pacifique et le Grand Trono avaient adopté
le tarif d'été pour leur service jusqu'aux provinces mari-
times. J'ai demandé que le même tarif fût adopté par
l'Intercolonial. L'honorab!e premier ministre a été assez
bon de me dire qu'il y verrait. Pourrait-il maintenant me
donner une réponse ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Le tarif d'été est adopté
par l'Intercolonial. J'ai reçu, comme l'honorable chef de la
gauche le sait, une communication de la chambre de com.
merce de Québec sur ce sujet. J'ai répondu immédiatement
à cette communication, et la chambre de commerce de
Québec m'a remercié de la promptitude avec la.itelle nous
avons fait adopter le tarif d'été.

SUBVENTIONS AUX CHEMINS DE FER.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je propose la deuxième
lecture des résolutions relatives aux subventions à certains
chemins de fer.

M. LAURIER: Je n'ai qu'une observation à faire rela.
tivement à ces résolutions, c'est au sujet du chemin de fer
de la Baie des Chaleurs. La subvention accor lé> à ce chemin
est de $6:20,000, à distribuer comme suit: 8300,000 payables
à l'achèvement des premiers 20 milles, ou une somme égale
à $15,000, par mille. Puis, la somme de $6,400 par mille
devant être payée pour les 20 milles suivants, et la balance,
sur 60 milles. à raison de 83,200 par mille.

L'honorable premier ministre a déclaré, hier, en réponse
à une interpellation faite pr moi, que la compagnie avait
travaillé sur 50 milles de ce chemin. Si la compagnie
s'était conformée à la couvention, elle aurait parachevé les
premiers 20 milles pour lesquels elle avait droit à
$300,000; mais ayant reçu $375,000, il lui est resté 875,000
à appliquer sur les 20 milles suivants, soit un peu moins
que la subvention allouée pour 12 milles.

Ainsi, cette compagnie devrait avoir parachevé mainte.
nant un peu moins de 32 milles de son chemin de fer, ou un
peu plus de 31 milles. Mais l'honorable premier ministre
n'a pas été capable de nous dire que la compagnie avait
construit ce nombre de milles. Il a simplement dit que la
compagnie avait travaillé sur 50 milles de son chemin. Si
les conditions du contrat n'ont pas été remplies; si la com.
pagnie n'a pas parachevé 31 milles de son chemin, je ferai
observer à lhonorable premier ministre qu'elle n'a pas droit
à la balance de la subvention qu'elle réclame, parce que
pour y avoir droit, elle doit se conformer aux termes du
statut. Si elle n'est pas forcée de se conformer aux termes
de son contrat-car c'est un contrat qu'elle a past'e avec le
gouvernement, sous liautorité du statut-elle se dispensera
de c.nstruire la balance du eh. m:n, et elle recovra aibi
pour la partie quelle a parachevée une subvention excédant
de beaucoup celle que la chambre a au l'intention de lui
accorder.

Il serait nécessaire, dans ces circonstances, qu'un rapport
exact lût fait sur la partie terminée du chemin, ain que
nous sachions si cette compagnie a rempli le conditions du
statut ou non.

Sir JOHN A. MACDONALD: L'exposé que j'ai pré.
senté à la chambre a été préparé par le département; i mais
si les résolutions sont adoptées, je ne proposerai rien de plus
jusqu'à ce que l'information demandée soit donnée.

M. BERGERON: On me permettra de dire un mot sur
la question des subventions aux chemins de fer. Je félicite
le gouvernement d'accorder des subventions aux chemins
de fer des différentes parties du pays. Cette politique fut
inaugurée en 18'79, et elle a été considérée comme pro.
gressive. Je regrette, cependant, que le gouvernement
n'ait pas jugé à propos de subventionner nu chemin de for
qui n'est pas d une grande longueur, mais qui est très.
important, et pour lequel j'ai demandé- une subvention au
commencement de la session. C'est un chemin de fer qui
passe dans mon comté, traversant de Valleyfield aux mon-
tagnes d'Adirondack, dans 1'Etat de Vermont. Selon moi,
ces subventions sont accordées non p mr le simple plaisir de
construire des chemins de fer; mais afin de servir les
intérêts généraux du pays. Or, de tous les chemins de fer
qui reçoivent une subvention dans les présentos résolutions,
il n'en est pas un qui intéresse plus le pays que celui que je
viens de mentionner. Ce chemin qui ouvrirait une codi-
munication entre le Saint-Laurent jusqu'aux montagbes
Adirondaecks transporterait en Canada les riches produits
de ce district situé dans l'Etst de Vermouf, connu sote le
.nom de district minier. Les minca de ce district sont de la
plus grande importance, et les c>mpagnies sont obligées de
transporter leur minerai à Cleveland, où il est travaillé,

Sir JOHN A. MACDONALD: Je ferai remarquer à
l'honorable député que les présentes résolutions ont simple-
ment pour objet de renouveler d'anciennes subventions
périmées. La question de nouvelles subventiorns aux
chemins de fer n'a pas encore été présentée 4 la
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chambre, et je n'ai donné qu'hier soir avis de ces nouvelles
subventions. Lorsque nous los.discuterons, nous pourrons
alors donner notre attention aux remarques de l'honorable
préopinant.

M. BERGERON: Après avoir pris connaissance des
anciennes comme des nouvelles subventions, j'ai cru que
c'était le temps de soulever la question que je viens de pré-
senter; mais je cèle -à l'avis que vient de me donner l'hono-
rable premier ministre, et je renouvellerai mes observations
plus tard.

Les résolutions sont adoptées.

SOUMISSIONS EN FR A&NÇ AIS.

M. CHOQUETTE : Je désire attirer l'attention du gou.
vernement, et surtout de l'honorable secrétaire d'Etat que
ji vois maintenant à son siège, sur un état de chose que je
crois intolérable. Toutes les fois que des soumissions sont
demandées dans les comtés en bas de Québec, ou du moins
dans mon comté, l'on ne prend pas la peine de demander
les soumissions en français, ni d'envoyer des b'ancs de
soumiýsions on français. Je viens justement de recevjir de
ces blancs de soumissions, et ils sont-

M l'ORATEUR: Je ne crois pas que ce soit un sujet sur
lequel l'honorable député pui-se maintenant offrir des obsor-
vations à la Chambre.

M. CHOQUETTE: Si la Chambre veut me le permettre,
je n'ai que quelques mots à aj'outer.

M. LAURIER: L'honorable député pourra faire ses
observations lorsque la Chambre se formera en comité des
subsides.

ACTE CONCERNANT LES INSPECTEURS MES[J-
REURS-AMENDEMENT.

Sir JOHN T HOMPSON: Je propose la deuxième lecture
du bill (N° 142) amendant l'acte des inspecteurs-mesu.
reurs, chapitre 103 des statuts revisés.

La motion est adoptée, et la chambre se forme de nouveau
en comité.

Sur l'%rticle 1,
(En comité.)

M. LANGELIER (Québec): Se propose-t-on de suppri-
mer le surintendant des inspecteurs.mesureurs à Québec ?

Sir JOHN THOMPSO N: L'honorable ministre du revenu
de l'intérieur en avait l'intention, je crois; mais rien n'a
encore été décidé sur cette question.

M. LANGELTER (Québec): On a dû en être informé à
Québec, parce que j'ai reçu un télégramme de If. Henry W.
Walsh, un ex.président de la chambre de commerce de Qué-
bec. Ce télégramme est ainsi conçu:

En ma qualité d'ancien président de la chambre de commerce, et de
marchand de 50 années d'expérience à Québec, je crois devoir vous
demander de vous opposer à la proposition de supprimer la charge desurintendant des inspecteurs-mesureurs. Ce serait une injustice criante
à l'égard du surintendant actuel et du commerce en général.

On prétendait, l'autre jour, que le commerce demandait
ce changement; mais le présent télégramme démontre que
tel n'est pas le cas, et que le commerce de Québec, qui est
très intéressé dans cette affaire, est, au contraire, opposé
aux changements proposés par le présent bill.

Sir JOHN THOMPSON: Je n'ai aucun doute que les
fonctionnaires dont les salaires sont affectés par le présent
bill, y soient opposés; qu'ils aient fait toutes les représenta-
tions qu'ils pouvaient faire à ceux qui représentent le com-
merce à Québec, et qu'ils s'efforcent de faire valoir leur
cause en s'appuyant sur l'influence de ces représentants.

M. LAURIER : L'intention de l'honorable ministre,
d'après ce que je comprends, était d'abolir la charge de per-

Sir JoHN A. MACDONALD.

cepteur des péages de glissoires, et non celle de surinten-
dant des inspecteurs-mesureurs.

Sir JOHN THOMPSON: La dernière de ces charges
n'est pas abolie par le présent bill; et le pr&ent bill Pen
rend pas non plus l'abolition nécessaire. J'ai seulement
fait allusion à ce qui pourrait arriver.

MX LANGELIER (Québec): Si le présent bilt ne
rend pas nécessaire l'abolition de cette charge, il sera
impossible de l'abolir. Je voudrais savoir si l'on a l'inten-
tion de se servir du présent bill pour cet objet; ai l'on n'en
a pas l'intention, je ne vois pas pourquoi le gouverne-
ment s'y ferait autoriser. Tous les marchands que j'ai vus
à Qeébec, récemment, m'ont déclaré que le commerce de
bois carré serait beaucoup plus considérable, durant la pré-
sente année, qu'il ne l'a été pendant les dix-huit dernières
années. Je suis surpris de voir que l'on propose, aujour-
d'hui,de réduire le nombre d'inspecteurs-mesureurs de treize
à huit, bien qua, durant la présente année, l'on aura plus
besoin de mesureurs de bois carré que l'on n'en a en besoia
pendant les dix-huit dernières années. On m'a dit, l'autre
jour, que l'on aurait besoin, durant la présente année, de
tous les mesureurs de bois carré que nous avons à Québec,
vu que le commerce manifeste une plus grande activité que
d'ordinaire.

M. WHITE (Renfrew): Je ne comprends pas trèi-bien,
d'après ce qu'a dit l'honorable ministre de la justice, si le
premier article du prêqent bill abroge cette partie de l'acte
des inepecteurs.mesureurr,, qui requ:ère la nomination d'un
surintenant.

Sir JOHN THOMPSON: L'objet de cet article est sim-
plement d'abroger cette partie do l'acte des inspecteurs-me-
sureurs, qui se rapporte au percepteur des péages de glis.
s ires.

D'après le bill adopté, l'autre jour, la perception de ces
péages n'est plus sous le contrôle du département du revenu
de l'intérieur.

Sur l'article 2,
M. LAU RIER: Cet article n'est aucunement nécessaire.
Sir JOHN THOMPSON: Je crois qu'il l'est. Ja me sou-

viens d'une observation de l'honorable m'nistre du revenu
de l'iniéicur. Tl m'a dit que le préeent surintendant était
une personne des plus expérimentées que l'on divrait main-
tenir.

M. L INGE LIER (Québec): Le surintendant actuel est
l'homme le plus expérimenté qui puisse être noamé à
cette position. Je n'ai aucun intérêt particulier à sa nomi-
nation, parce qu'il appartient au parti qui appuie le gouver-
nement ; mais je crois que sa nomination est recommandée
par tout le commerce de Québec. C'est un fonctionnaire
très courtois, et il a été engagé lui-même dans le commerce
de bois, ayant été propriétaire d'une grande scierie, et ayant
fait d'immenses affaires pendant plusieurs années. On ne
pourrait trouver dans tout le Canada un homme plus exp-
rimenté pour remplir cette position.

M. WHITE (Rsnfrew): Je crois devoir ajouter mon té-
moignage à celui qui vient d'être donné en faveur du su-
rintendant actuel (&f. Patton). C'est un fonctionnaire des
plus courtois et des plus expérimentés, et j'espère que, en
vertu du présent acte, quelle que soit la réduction que l'on
veuille opérer dans les dépenses, M. Patton sera maintenu
dans la position qu'il occupe maintenant. Comme l'a dit
l'honorable député de Québec Centre, M. Patton possède la
confiance des manufacturiers qui ont des rapports avec son
bureau.

Sur l'article 3,
Sir JORHN TIIOMPSON: L'objet de cet article est de

retrancher de l'article 32 les dispositions fixant le nombre
des inspecteurs.mesureurs,
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M. LAURIER: Je n'ai aucune opinion à exprimer sur le

mérite du présent article ; il peut-être nécessaire, où il ne
l'est peut être pas, et je ne suis pas prêt à me prononcer
maintenant ; mais il me semble que le temps est bien mal
choisi, au commencement de la saison les affaires, pour
réduire le nombre des inspecteurs-mesureurs, de treize à
huit, parce que ces hommes dépendent exclusivement de
cette saison pour gagner leur subsistance. Si la présente
législation avait été remise à l'année prochaine, personne
n'aurait eu à ce plaindre d'aucune injustice.

M. LANGELIER (Québec) : Je dois ajouter qu'il y a
une grande différence entre l'inspection et le mesurage du
bois de service. Le fait est que presque tous les marchands
de bois de service déclarent n'avoir pas besoin de l'inspec.
tion et du mesurage offieiels. Je connais des marchands
dont le bois de service se vend mieux, parce qu'il est
inspecté et mesuré par leurs propres employés au lieu de
l'être par l'inspecteur-mesureur officiel. Mais il n'en est
pas ainsi du boi~s carré. Pour cette classe de bois, les ins.
pecteure-mesureurs officiels sont aussi nécessaires que
jamais, et, depuis dix ans, il n'y a pas en une seule année
où le commerce de bois carré ait été plus actif qu'il ne le
sera durant la présente année.

Sir JOHIN THOMPSON : Je puis promettre, au nom du
ministre du revenu de l'intérieur, que le personnel de fonc-
tionnaires sera maintenu à la hauteur des besoins du com-
merce.

Sur l'article 4,
M. WHITE (Renfrew) : J'ai appelé l'attention du ministre

du revenu de l'intérieur, l'autre jour, sur ce fait que le bois
carré qui descend à Québec en radeau est d'oidinai e,
inspecté et mesuré, et il est ensuito, conformément à la
clarsîfication préparée dans le bureau du surintendant, vendu
à l'expéditeur, qui le fait de nouveau inspecter, mesurer
et classifier par son propre employé pour l'exporter en
Angleterre. Je voudrais que le ministre nous informât si
le bois qui aura subi l'inspection du bureau de l'inspecteur-
mesureur, conformément au présent acte, peut être subsé-
quemment inspecté de nouveau par l'acheteur sans en être
requis par l'inspecteur du gouvernement ?

Sir JORN THOMPSON : Telle est certainement l'inten-
tion du présent acte, à moins que l'honorable député puisse
me signaler dans la phraséologie quelque chose qui la rende
obscure.

Le bill est rapporté, lu pour la troisième fois et passé sur
division.

AMENDEMEN£ A L'ACTE DES TERRES FÉ D±R ALES.

M. DEWDNEY : Je propâse la deuxième lecture du bill
(n 145) pour amender tie nouveau l'acte des terres fédérales.

La motion est adoptée, et la chambre se forme de non-
veau en comité.

Sur l'article 3, (E comité).

M. J'DW LY Je désire amen:er le présent article en
inséýrnt dans la troisième ligne, après le mot " acte," "ou
toua actes autérieurs relatifs aux terres fédérales."

Sur l'article 4,
M. MILLS (Both well): Quel est le but de ce changement?
M. DEWDNEY : Pour ce qui regarde les reconnaissances

des colons, le département autorise dans certains cas l'ins.
pecteur des homesteads de recevoir ces reconnaissances,
tandis que l'acte des terres prescrit qu'elles doivent :rc
reçues par l'agent local. L'un des motifs du présent article
est de valider les reconnaissances qui ont été reçues par
inadvertance par les inspecteurs de homesteads. Une autre
raison, c'est que l'ancien acte crée une hypothèque sur les
bAtiments seulement, et non sur les matériaux.

M. WATSON : Je ne m'oppose pas particulièrement au
présent article ; mais le ministre du revenu de l'intérieur
devrait donner aux inspecteurs instruction d'être plus pru-
dents relativement aux preuvesjustificatives qu'ils reçoivent.
Par exemple, dans le cas dont j'ai eu à m'occuper durant la
présente 3estion, l'inspecteur n'a pris en considération
qu'une partie do la prtuve fournie, et le résultat c'est que
le détenteur originaire d'un homestead, ayant été dépossédé in-
justement d'après moi, n'a pas eu le droit de faire une contre-
preuve, et la lettre patente, sur le rapport de l'inspecteur
local, a été sur le point d'être accordée au second solliciteur,
J'avais lieu de croire, et le département de l'intérieur se
trouvait dans le même cas, que ce rapport était partial,
parce que l'entrée a été différée jusqu'à ce que le détenteur
originaire du homestead ait pu faire ea preuve.

Sur l'article 7,

M. MILLS (Bothwell): Supposé, par exemple, que vous
ayez certifié à la compagnie de la B.tie-d'ludson que cer-
taines sections lui appartiennent, nturellement son droit à
la propriété repose sur un contrat, et la compagnie n'a pas
besoin de lettre-patente de la couronne pour ratifier son
titre; mais si vous décrétez que ces sections sont destinées
à la colonisation, bien que l'arpentage puisse avoir été fait
irrégulièrement, quel sera l'effet de la présente dispoition
sur le titre de propriété qu'a la compagnie sur ces sections.
Si ces sections, par suite de l'arpentage irrégulier, avaient
une plus grande valeur pour la compagnie que celle qu'elles
auraient en vertu du nouveau mode d'arpentage, je doute
beaucoup que le présent artic!e vous permettre d'empêcher
la compagnie de garder ces sections.

M. DEWDNEY : Les lignes de bornage de section et de
townbhip> !o1t tirées avec bealucoup plus de soin que ne le
sont les lignes de sous-divisions, et le présent article se rap-
porte presqu'entièrement aux sous.divisions.

Sur l'article 8,
M MILLS (Bothwell): D'après ce que je puis voir, sans

approfondir davantage les dispositions du présent acte,
l'h 3norable ministre devrait insérer une disposition à l'effet
d'empêcher qu'un titre valide se trouve en conflit avec les
arpentages. C'est une question sur laquelle l'honorable
ministre devrait être consulté.

Je ferai remarquer au ministre de la justice, que la com-
pagnie de la Baie d'Hudson, en vertu de son contrat avec le
gouvernement, a droit à certaines scotions dans cbsque
township; que lorsque les terres scnt livrées à la colonisa-
tion, le droit de propriété sur ces sections est détenu par
la compagnie de la Baie d'Hudson, et ne dépend aucune.
ment de l'émission de lettres patentes. L'émission de ces
lettres est simplement une question d'accommodement, et
n'est pas nécesqaire à la constqtution d'un titre. Le ministre
de l'ictérieur pourvoit, dans certains cas, à un nouvel arpen-
tage après que les terres ont été livrées à la colonisation.
Cette disposition peut être trè+snécessaire pour rectifier cer-
taines irrégulatîités commises dans le premier arpentage;
mais vous serez obligé de modifier l'acte afin d'empêcher la
compagnie de la baie d'Hudson d'acquérir un titre bâsé sur
le premier arpentage, lequel pourrait être affecté ou altéré
par l'arpentage fait conformément au présent acte.

Sir JOHN THOMPSON : Je donnerai de nouveau mon
attention au présent article avant que le bill soit adopté
finalement.

M. W ATSON : L'honorable ministre ne croit-il pas que
8 pour 100 Le soit un taux d'intéîêt trop élevé à payer par
les colons qui empruntent pour bâtir ? 7 pour 100 est le
taux ordinaire payé à Manitoba, et voua autorisez les pro-
teurs à exiger jusqu'à 8 pour 100. Je crois que les colons
ont de bonnes garanties à offrir pour l'argent qu'ils em.
pruntent.
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M. DEWDNEY: Il est trop tard pour faire ce change.

ment maintenant. Je présume que les commissaires ont
fait, à ces conditions, des arrangements en Angleterre avec
les crofters.

Sur l'article 9,
M. DAVIN : Avant d'aller plus loin, j'appellerai l'atten-

tion du ministre sur une couple de points, et j'espère qu'il
voudra bien acquiescer à mes demandes. Je sais que la
Chambre désire terminer sa session aussitôt que possible, et
c'est pour cette raison que je n'ai pas pris part à la discus-
sion sur le présent bill, lors de sa deuxième lecture. Si
j'avais pris part à cette discussion, il me faudrait répéter
présentement ce que j'aurais dit alors, et pour économiser
te temps de la Chambre, j'ai laissé passer la deuxième lec.
ture sans dire un seul mot.

Je vois que le ministre de l'intérieur est maintenant en
posession de pétitions relatives à l'acquisition d'un second

omestead. Il a lu les mémoires, non seulement ceux de la
présente année, mais aussi ceux envoyés piécédemment, du
conseil du Nord-Ouest, lorsqu'il était, lui-même, lieutenant-
gouverneur. Il peut aussi prendre connaissance de cer-
taines pétitions présentées à cette Chambre par moi-même
et par l'honorable député d'Assiniboia-Est (M. Perley), son
prédécesseur' Or, ces pétitions se rapportent principale.
ment aux homesteads concédés une seconde fois. En 1887,
les pétitions suivantes furent présentées :
John O'Connor et al, de Belgonia et des envi., presentée par Mr. Davin.J. 0. G3ordon "4 Moose Jaw di tgi

John Secord "4 Regina " " id
R. pallis " McLean " "fi
Robert Reed '' Parkin " " par M. Perley.
Geo. Anderson " Grenfell " "'
B. Limoges " Whitewood " d'
Adam Johnson 4 Moffat "" di
John Trotter "' Wolseley di t
David Miller " Benhecu '' " fi
W. Mclnnis " Swift Ourrent " " par M. Davin.
Wm. McKillop " Pengarth " I •
Chas. Stewart " Rose Plain " Lt
0. H. Sinck " 8traseburg " "dg

John Dermody " Mont ne " " par M. Perley.
Angus McBeath " Toucw'd Hills "t " s'
A. G Thorburn Broadview " s' di
W. L. Atherton " Fort Qu'A ppelle 49 tg

Tbs ure f Wishart 49 tg tg
Ohas. Watson fiayward si 4t tt
Edward Caras " Oarsavale " " par M. Davin.
Jos. Deskay tt Esterhazy " " " M. Perley.
Geo. W. Grant ' Saskatoon c I M. Davinjob]i Maikin " Pptrklands 'ý 9 Il M. Perley.
W. a. &mith " Workman " & C
R. J. Steele " Trigarva " " " IL Davin.
Jas. Russell " Louglakton " ""
A. MaIwell " Marcetow " 9"

En 1389, les pétitions suivantes furent présentées par
moi-même:-

De D. L. McPherson et al, des Territoires du Nord-Ouest.
De John Drinnan et al, de Medecine Hat, Territoires du Nord-Ouest.
De Chas. Holden et ai, de Régina, Territoires du. Nord-OueBt.
De George Seibold et o4 (Allemands) du district de Régina, Territoires

du Nord-Ouest.

Un bien plus grand nombre ont été présentées par M.
Perley et par moi-même. Le ministre de l'intérieur, avant
la convocation du parlement, s'est fait adresser up mémoire
par les sociétés d'agriculture du Nord-Ouest. L'une de ces
sociétés est de Mâchoire à l'Orignal, et les autres sont de
divers autres centres agricoles. 'Toutes ces sociétés insis.
tent sur une couple de points; mais elles insistent surtout e
sur le droit de ceux qai, en vertu de la loi de 1883, avaient
droit d'acquérir un second homestead, et en ont été privés
par une législation subséquente, et elles demandent que ces l
personnes soient réintégrêes dans leurs droits. Ce n'est
pas une grosse affaire, et je ferai voir au ministre pourquoi, J
en justice, cela devrait être fait. J'ai ici en mains-

M. PRIOR: Qu'est-ce que c'est?
M W4noN,

M. DAVTIN: Un guide publié en 1885 par le départe.
ment de l'agriculture, et veuillez noter cette date, parce
que c'est très important. Ce guide dit:

Dans le cas où un détenteur de homestead ayant droit de recevoir sa
lettre patente pour la terre occupée par lui pendant la nériode entière
de trois annéeq, ce détenteur, sur production d'un certificat à cet efret
du commissaire des terres fédérales, sera autorisé à obtenir une seconde
entrée pour homestead.

Voilà un livre que le département de l'agriculture a mis
en circulation en 1885-86 ; ce livre circule en Europe,
en Angleterre, en Ecosse et en Irlande, et, cependant vous
avez fait passer un acte, en 1886, en vertu duquel tout
homme ayant moralement et légalement droit à un second
homestead, est dépouillé de ce droit. Cet acte fut sanc-
tionné le 2 juin 1886.

J'ai déjà déclaré à la chambre, durant la présente session,
comment j'ai pu décider M. White à différer l'application
de cette acte à 1887, et j'espère que je pourrai décider le
présent ministre de l'intérieur à rendre justice en reculant
de nouveau la date à 1889. Si l'honorable ministre pro.
longe le délai de 1887 au 25 mai, 1889, il n'y aura pas un
seul homme dans les Territoires, qui restera mécontent.
Je ferai remarquer à l'honorable ministre que tout ce qui
est nécessaire est l'insertion dans la loi d'un article appro-
prié. J'en ai préparé un que je désire soumettre à l'examen
de la chambre; mais en ma qualité de simple député je ne
puis le proposer, et j'enfreindrais le règlement si j'essayais
de le faire. Cet article se lit comme suit:

L'article 43 du dit acte tel qu'amendé par l'article 59, cbap Si de
l'acte assé lors de la session tenue dans les 50e et bie années du règne
de t'a ajesté, est par le présent abrogé, et remplacé par le suivant

43. Toute personne, ayant obtenu une lettre patente pour un homes-
toad, ou un certificat contresigné par le commissaire des terres fédérales,
ou par un membre du bureau des terres fédérales, commn dans l'article
précédemment mentionné, n'aura pas droit à l'obtention d'une autre
entrée de homestead; mais toute personne qui, avant le 2 juin 1889,
aurait obtenu par lettre patente un homestead, ou un certiftcat de re-
commandation pour l'obtention d'une lettre patente, contreaigné pir le
commissaire des terres fédérales, ou qui se serait conformée aux dispo-
sitions des actes relatifs aux homesteads, alors en vigueur, et lui donnant
droit à un tel certificat; on toute personne qui aurait été autorisée en
vertu des dispositions du 38e article de l'acte des terres fédérales de 1883,
à constituer une hypothèque sur son homestead, et qui aurait rempli
toutes ses obligations relatives à son homestead avant le 2 juin 1889,
sera autoritée à obtenir une seconde entrée de homestead.

Cet article serait précisément celui qui se t'rouve dans
l'acte amendé, avec la différence que, aq lieu de 1887, vous
auriez 1889. L'honorable ministre répondra, peut.être, que
cette politique est mauvaise; mais, comme je l'ai dit en
18b7, bi cette politique est mauvaiso, qui en ett responsa-
ble? Est-ce la faute de ceux qui ont lu vos pamphlets et
votre législation ? Est-ce la faute de ceux qui se sont fiés
à vos pamphlets et à votre législation en s'établissant dans
le Nord-Ouest, comme le représentent quelques-uns des
pétitionnaires que j'ai mentionnés, il y a untinstant? Après
avoir contracié des engagements envers ces colons, vous
leur coup z l'herbe sous le pied ; vous ne leur laimsez pas le
droit, en vertu de votre législation antérieure, d'obtenir un
second -homestead; mais M. White a reculé la date de-
l'application de cette dernière législation à l'année l887.

Je vous citerai certains cas, et je commencerai par celui
de mes amis, les Porters, de Medicine-Hat. Ces hommes se
sont établis à Medicine-Hat, en 18e3. Lorsqu'ils commen-
cèrent à labourer, M. Pierce leur signifia un avis de s'arrêter,
et il ne leur donna d'autre raison que leurs terres devaient
faire partie d'une réserve. Le chemin.de fer n'avait paa
encore atteint cet endroit, et cet avis fut donné conformé-
ment à cette politique néfaste en faveur des sites de ville.
Lorsque ces colons étaient en voie de labourer, M. Pierce
es empêcha de le faire, ce qui les réluisit à l'inaction.

L'anuée suivante, le chemin de fer avait été construit
usque là, et comme ils se trouvaient à quatre milles et demi
u nord'est du chemin de fer, ils crurent qu'ils pouvaient se
nettre à l'ouvrage. Ils élevèrent, dans le printemps de 1884,
ne tente, et commencèrent à labourer, et ces colons appar-

1576



DÉBATS DES COMMUNES.
tiennent maintenant à la classe de cultivateurs la plus pros-
père du Canada. Ils postèdont maintenant 160 têtes de
bétail ; une grande étendue de terrain, bie'n cultiés, et,
copondant, ces hommes qui sont venus s'établir dans le
Nold Ouest, en 1883, ne peuvent obtenir, s'ils le désirent,
un second homestead parce qu'ils n'ont pas obtenu leur
recommandation pour i'obctention do lettr es patentes avant
l'adoption d'une législation absolument injuste, entièrement
indigne ilu Canada et du gouvernement.

j,: puis auw citer lo cas d'un autre de mes amis, qui
réside au nord de Mâchoire à l'Orignal, M. Ç. Saunders.
Vous pouvez voir son nom dans lo rapport de M, Saun-
ders, surintendant de la ferme expérimentale, et ce rapport
fait voir que ce M. Saunders est l'un do nos cultivateurs les
p!u4 intelligents. Il est allé se fixer dans le Nord-Ouest en
l'83, et le commissaire des terres de la Couronne, à Win-
nipeg, lui déclara qu'il ne serait pas dérangé s'il s'absentait
pour aller acheter du bétail dans l'Est. Il s'absenta pour
cet objet, et son absence dura sept mois ; mais paice qu'il
n'était resté que cinq mois sur sa terre, pendant l'année de
son absence, bien que, moaleinent parlant, il résidait réel.
lement sur son homestead, il ne put obtenir sa patente à
temps pour obtenir un second homestead. Voilà un état
de chose intolérable, et je le soumets à l'attention des hono-
rables membres de cette chambre et surtout à celle du
ministre de l'intérieur. Je puis asturer ce dernier que
rien ne contribuerait plus à augmenter l'eflicacité de son
département ; quo rien ne satisferait plus les habitants du
Nord-Ouest que l'adoption do l'article que je viens de son.
mettre à l'examen de la chambre et que je ne puis proposer
moi-même.

Il y a une autre. question à considérer. L'honorable
ministre de l'intérieur a été interpellé l'autre jour, au sujet s
des métis etde Gabriel Dumont qui se trouve de nouveau au
milicu d'eux. J'ai appelé l'attention de l'honorable ministre
sur ce sujet, parce que j'avais rcçu une lettre de l'endroit où d
se trouvent ces métis. On me dit que ceux ci sont mécon. c
tents, et je voudrais aussi appeler l'attention du ministre do a
la justice sur ce sujet. Voilà des hommes avec qui vous c
voulez traiter ; ces métis n'étaient pas à Manitoba lorsque e
vous avez primitivement traité avec les métis pour l'extinc. h
tion du titre indien. Les métis du Nord-Ouest n'avaient fi
rien à faire avec les métis de Manitoba lorsque le parlement p
a réservé 1,400,000 acres de terres pour l'extinction du titre q
indien dans cette province. Cependant, vous vous adresstz v
aux métis du Nord.Ouest, et vous voudriez que ces métis se à
considérassent comme étant sur le même p ed que les mé:is d
de Manitoba, avec lesquels ils n'ont rien ou de commun. Vous
leur demandez de se soumettre aux conditions du contrat l
passé avec les métis du Manitoba, contrat auquel ils t
n'étaient pas patties. e

Si vous voulez éteindre le titre indien dans le Nord-Ouest, tr
titre qui est reconnu par vous, vous devez conclure un s'
traité avec les métis du Nord-Ouest, pour eux et pour leurs sa
enfants. Jusqu'à présent la question n'a pas ou un carac- d
tère sérieux; mais si vous ne traitez pas cette question n
convenablement, vous donnerez un argument à Gabriel p
Dumont et à ses partisans, et vous les mettrez en état de sé
causer de nouveaux troubles. J'espère que l'on ne verra m
pas la répétition de ce qui a été fait, en envoyant sur les v
lieux une commission pour régler les affaires lorsque l'agi- O
tation de ces hommes sera devenue trop grande et réelle-
ment dangereuse.

J'ai préparé un article qui remédierait au présent état de se
chse; niais, cette fois, encore, je ne puis le proposer en ma dé
qualité de simple dépu!é; mais je le mettrai à la diposition m
du ministre de l'intérieur s'il veut s'en servir. Ce projet su
d'article se lit comme suit: no

ne
Attendu qu'il est à propos de régler définitivement les réclamations cô

des métis, et attendu que, d'api ès la commission des métis du 28 mars,
1885, le titre indien relatif aux métis, s'étend seulement aux métis qui
ont nés avant le 15 juillet 1870, et vu que, dans l'intervalle du 15 juillet au,
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1870 au 28 rmara 1885, un certain nombre d'enfants métis sont nés de
parents avec qui la d!te commission a traité, il soit résolu que les
dits enfants soient traités sur le même pied que les métis nés avant le
15 juillet 1870, et que ces métis qui résidaient ilans les 'erritoires du
Nord-Ouest, le 20 avril 1s85, qui avaient alors droit à des acrips, mais
qui ne se sont pas conformés aux conditions de l'arrêté du conseil du 20
avril 1885, reçoivent des ecnzps, contrairement au dit arrêté du conseil;
et (ue tout juge de la cour suprême des Territoires du Nord-Ouest soit
par le présent autorisé Ù prendre connaissance des réclamations des
métis et à les régler contormément au présent acte, ou conformément
aux actes antérieurs du parlement du Canada.

J'ose dire que, si le ministre de l'intérieur soumettait la
présente question au ministre de la justice, ce dernier ne
pourrait conclure autrement qu'elle est appuyée sur de
hautes considérations de moralité, de droit et de justice.

Il y a encore une autre question que je voudrais voir
résoudre par le présent acte, et je soumettrai encore un
projet d'article à cette fin, quo je recommande à l'honorable
ministre de l'intérieur. Nous devrions aviser aux moyens
d'encourager la culture des arbres dans le Nord-Ouest. Or,
voici un projet d'article à ce sujet :

Toute personne qui a obtenu une entrée de homestead, ou de préemp-
il ,n pourra payer sa préemption en tout ou en partie en plantant des
arbre?, la plantation d'arbres devant compter à raison de 5 centins par
arbre, et devant se faire sur les homesteads ou sur les préemptions, mais
il ne sera :enu compte que des arbres qui auront été plantés trois ans au
moins avant d'être payés, et qui seront vigoureux à la date du paie-
ment.

Je crois que, si un article de cette nature était proposé
par le ministre de l'intérieur, la plantation d'arbres dans les
Territoires du Nord-Ouest recevrait une grande impulsion.

Le présent acte a peut-être encore besoin d'une autre dis-
position, ou la lacune dont il s'agit pourrait, peut-être, se
emplir par un règlement. C'est, d'après moi, une erreur
que des entrées de préemption annulées ne soient pas placées
ur le même pied que les entrées de homesteads annulées.
[e ne puis voir pourquoi un homme ne pourrait pas entrer
en possession d'une préemption annulee s'il est capable
l'acquérir un homestead dont l'entrée a été annulée. Je
onnais d'avance l'objection que soulèveront certains esprits
ux tendances bureaucratiques. Oh I diront-ils, cette con-
ession affectera le revenu; mais, M. le président, le revenu
n sera très peu affecté. Si le propriétaire d'un second
omestead acquière une préemption annulée, lui et sa
amille rapporteront bientôt beaucoup plus de profits au
ays que nous en obtiendrions d'une personne étrangère
ni achèterait cette préemption. Naturellement, un nou-
eau venu qui achète une préemption annulée est aussi utile
la-colonisation que le serait en l'achetant le propriétaire

'un second homestead.
Je n'ai pas soulevé cette question lors de la deuxième

ecture du présent bill parce que j'ai voulu économiser le
emps de la chambre. Nous sommes maintenant en comité,
t je transmettrai ces projets d'articles à l'honorable minis.
*e de l'intérieur avec mes respects et mes complimente, et
il juge à propos de les adopter, j'en serai fort heureux. Je
is que cette question de posséder un second homestead
emande une solution, car la présente politique du gouver-
ement est entièrement contraire à la justice et à l'opinion
ublique dans le Nord Ouest. Des pétitions ont été adres-
es de toutes les parties d'Assiniboïs, relativement à cette
atière, et j'espère sincèrement que le ministre de l'intérieur
oudra bien acquiescer aux désira des habitants du Nord-
uest.

M. DEWDNEY: Pour ce qui regarde l'acquisition d'an
coud honestead, je crois que l'honorable député connaît
jà mon opinion sur ce sujet. Il est très malheureux, d'après
oi, qu'un second homestead ait jamais été accordé, et je
is convaincu que, bien que l'honorable député ait pu
mmer un grand nombre de pétitionnaires, qui sont person-
Ilement intéressés dans la question, je pourrais de mon
'é, obtenir un plus grand nombre de pétitionnaires protes-
nts contre la pratique d'accorder un second homestead
même propriétaire. Malgré tout ce que vient de dire
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l'honorable député, je ne crois pas qu'il ait raison de s'atten-
dre à ce que j'intercale ces projets d'articles dans le pré-'ent
bill amendé; mais je puis lui promettre que tout colon ayant
droit à un second homestead l'obtiendra, bien que je sois
très peu disposé à continuer un mode de tenure qui a été,
d'après moi, très préjudicible au pays. L'honorable député
mentiorne un grand nombre do personnes de mon district,
qui ont envoyé ici des pétitions. Cela peut être vrai ; mais
je n'en suis aucunement ému, et cela ne m'engagera pas à
modifier la loi d'une manière préjudiciable aux intérêts du
pays.

Quant à la question relative aux réclamations des métis,
et qu'a soulevée l'honorable député, cela requière de l'étude,
et j'ai déjà promis, il y a quelques temps, à l'honorable dé-
puté et à d'autres que je m'occuperais de cette question.
Mais je re crois pas que le temps de m'en occuper soit
encore venu, et je no crois pas non plus qu'il conviendrait
d'insérer dans le présent bill l'amendement recommandé par
l'honorable député.

Quant à la culture des arbres, je me sons très disposé à
assister autant que possible cette culture; mais je ne croi-
pas que la proposition de l'honorable député nous permet
trait, si elle était adoptée, d'encourager cette culture avce
succès. L'honorable député ferait mieux, d'après moi, de
laisser ces questions en sutpens pour le présent. Je ne me
p ropose pas de transformer, cette année, l'acte des terres de
la couronne, et j'ai seulement préparé des amendements
qui sont absolument nécessaires. Durant la vacance, j'exa
minerai avec beaucoup de soin les règlements relatifs à ces
terres, et j'espère que, avant l'ouverture de la prochaine
session, je serai en état de préparer d'autres amendements
qui, je l'espère, seront acceptables aux habitants du Nord-
Ouest.

M. DAVIN: L'honorable ministre dit que les pétition-
naires que j'ai mentionnés sont personnellement intéressés.
Ils le sont naturellement; mais est-ce un mal ? Peut-on
reprocher à un homme d'être intéressé parce qu'il est obligé
de demander aux tribunaux le règlement d'une juste récla-
mation ? Que diriez-vous d'un juge qui lui dirait: " Monsieur,
vous êtes intéressé dans la présente cause, et votre action
doit être, par suite, déboutée. " .Naturellement, les habitants
du Nord.Ouest sont intéressés dans cette affaire, et pourquoi
ne le seraient-ils pas? J'ai ici le discours de feu l'honorable
M. White, prononcé à Qu'Appelle, sur cette question. M.
White reconnaissait que ceux que l'honorable ministre de
l'intérieur pourrait faire pétitionner contre ma proposition
étaient des hommes qui avaient déjà obtenu des homelLads
dans le Manitoba, et qui en avaient obtenu d'autres dans les
Territoires.

M. White s'exprimait comme suit:
Mais il n'y a aucun doute sur ce point; lorsqu'il y a des griefs, on

des sujets de plaintes, il importe beaucoup que prompte satisfaction soit
donnée d'une manière ou d'une autre. (gcoutez,. écoutez.) Si une
plainte est formulée, qu'elle le soit par une compagnie, ou par un simple
colon des Territoires du Nord-Ouest, si une plainte est formulée, dis-je,
je suis d'avis-et je suis entièrement d'accord sur ce point, avec l'adresse
que vous me prés ntez-qu'il est de la plus haute importance que notis
nous en occupions de suite. Il ne s'en suit pas, remarqu-z-le bien, que
nous puissions toujours remédier au griet; il ne s'en suit pas que nous
puissions toujours faire pour un particulier, ou une compagnie, ou une
corporation tout ce que nous voudrions faire; mais Il importe qu'ils
aient de suite une réponse de nous, q ielle qu'elle soit-un oui ou un
non. Par exemple, si quelqu'un croit pouvoir obtenir un homestead
sans remplir les obligations attachées à ce homestead, il vaut mieux lui
dire de suit- qu'il ne le peut pas, que de le tenir en suspens, à s'amuser
à des riens, écrivait des demandes, ou se les faisant écrire, sans savoir
la réponse finale qui l'attend. Il van, mieux que son afftire soit réglée
promptement, et si le oui est donné de suite, l'on donne deux fois en
dont ant promi tement l'est ainsi que le gouvernement doit se con-
duire à l'égard du public.

M. White continuait comme suit:

j'ai fait alliuion, se compossit de cultivateurs très-intelligen ts, compre-
nant ce qu'ils disaient ; plusieurs de ces cultivateurs possédaient un
second homestead, comme ils l',nt déclaré à cette assemblée, et ilslont
traité cette qu'stion dans un sens qui s'accordait avec ce que j'aviis
entendu dire sur ce eujet Ils ont reconnu que la pratique d'accorder
un second homesteed avait été une erreur, et qu'elle ne devrait pas être
continuée.

Or, M. le président, comme je viens de le lire, quelques-
uns des cultivateurs du Nord-Ouest ont dénoncé la pratique
d'accorder un seccnd homestead comme étant une mauvaise
politique, et sur ce point je suis d'accord avec l'honorable
ministre de l'intérieur; mais il ne s'agit pas de cela présen-
tement; il ne s'agit pas do savoir si cette politique est bonne
ou mauvaise; mais il s'agit de savoir si c'est une bonne ou
mauvaise politiquo de commettre des injustices envers des
habitants auxquels vous avez accordé certains droits. La
question ainsi posée est bien différente. L'honorable M.
White continugit:

Le but qu'avait le gouvernement en adoptant la pratique d'accorder
un Pcond bomestead était très louable. Nous étions tous alors sous
l'influence d'une fièvre de spéculation ; nous supposions que toutes les
terres du Nord-Ouest allaient acquérir une grande valeur, et que tous
ceux qui pourraient venir s'établir ici. deviendraient très-riches. On
croyait alors que le cultivateur des anciennes provinces arrivant le pr-
mier sur les terres du Nord-Ouest, connaissant la nature d'un établisse-
ment agricole dans un nouveau pays, et pouvant remplir les conditions
de cet établissement d'une manière convenable, p>urrait, aussitôt qu'il
aurait obtenu sa patente, revendre son ét4blissement à l'émigr6 de
l'ancien monde, qui ne connait rien du travail préliminaire qu'exige un
établissement agricole dans le nouveau monde, et qui tiendrait à se pro-
curer une terre partiellement ouverte, avec bâtisses, etc.

Ainsi donc, feu l'honorable M. White, qui était minislre
de l'intérieur lorsqu'il prononça ce discours, et qui siégeait
dans cette chambre lorsque cotte pratique d'accorder un
second homestead fat établie, nous dit que le but du gouver-
nement, en adoptant cette législation relative au droit à un
second homestead, était virtuellement d'encourager les spé-
culateurs. Cette politique, dans l'intention de ses auteurs,
devait attirer des colons dans le Nord-Ouest; les engager
à prendre des terres pour les revendre, et leur permettre
d'aller exploiter plus loin de nouveaux champs et de nou-
veaux pàturages.

Mais il est à ma connaissance que la plupart de ceux qui
obtiennent un second homestead, tiennent à cultiver non-
seulement leur premier homestead, mais aussi leur second,
vu qu'ils ont besoin de développer leur culture; mais si
vous présentez sous son plus mauvais aspect la pratique de
posséder un second homestead, c'est-à-dire lorsque celui qui
acquière le second homestead est un spéculateur, il est prou-
vé par l'ancien ministre de l'intérieur, l'honorable M. White,
que c'était cet objet même qui le gouvernement avait on
vue. Dans ces circonstances, je ne crois pas que l'honorable
ministre de l'intérieur, en disant qu'il désapprouve cette
pratique, et que le gouvernement y est également hostile,
réglera cette question, parce que le gouvernement du
Canada scraii-il hostile à cette pratique, ou même le gou-
vernement de 500 Canadas serait-il contre cette pratique, les
perconnes qui réclament le droit à un second homeetead, en
s'appuyant sur votre léislation de 1883, et sur vos pam-
phlets publiés par le département de l'agriculture, t n 1885,
lesquels promettaient des seconds homestesds, ont la justice
de leur cô:é. Or, avec la justice de leur éôté, elles triomphe-
ront du gouvernement t-ur cette question. Je regretterais
beaucoup de voir le gouvernement persévérer dans sa pré.
sente politique, parce que je me souviens qu'une politique
tout opposée fut annot.cée avec beaucoup d'ostentation, et
s'il renorçait à cette première politique, il nous donnerait le
spectacle d'un gouvernement qui s'est d'abord engagé fière-
ment dans des difficultés, et qui tàche piteusement d'en sor-
tir ensuite.

M. WATSON : Mon honorable ami d'Assinib,ïa-Ouest a
Or, m essieurs, tels sont les sujets mentionnés dans votre adresse ; dit au gouvernement quels seraient les résultats de son refus

mais il y a d'autres sjets m,-ntioninés dans d'autres adresses, et au d'acquiescer aux désirs de ceux qui prétendent avoir droit
sujet desquels je dirai quelques mots. L'un de ces s'bjetB, mentionné à un second homestead. Etant l'un de ceux qui siégeaientdans la pi mière adresse qui m'a été présentée quand je suis venu ici , . b d
est le droit à un second homestead. L'assemblée d'hier soir, à laquelle ici, lorsque le bilI de 1883 fut adopté,et ayant été alors l'un

M. DzWDNEY.
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des avocats qui soutinrent le droit à un second ho-nestead,
j.a crois devoir déclarer que l'objet en vue en demandant
d'adopter la pratique d'accorder un second hornestead n'était
pas d'encourager les émigrants à venir s'établir dans le
Nord-Ouest avec l'espoir d'obtenir deux homesteads ; mais
l'intention était de retenir dans notre pays ceux qui avaient
vendu leurs terres, et qui, s'ils n'avaient pai obtenu un
second homestead, seraient al!és s'établir au sud do la ligne
frontière.

Le troisième article du présent acte a certainement pour
objet de prescrire que les lettres-patentes ne seront pas cou-
sidérées comme ayant été obtenues frauduleusement par
suite du lait que les détenteurs de homesteads auraient
vendu leurs droits avant que la recommandation pour
l'é.nission de lettres-patentes fût accordée. Un certain
nombre ont disposé de leurs droits durant la fièvre'lo spécu-
lation, et ils étaient prêts à émigrer aux Etats-Unis s'ils
n'avaient pu obtenir un second homestead dans le Nord-
Ouest.

Je n'ai aucun doute que l'interprétation donnée à l'article
par l'honorable député d'Assinibrïa est exacte ; mais la
chambre on le gouvernement n'avait pas, en l8>83, l'inten.
tion d'offrir aux immigrants l'encouragement dont parle
l'honorable député.

Je suis heureux que l'honorable ministre de l'intérieur
ait déclaré que la plantation des arbres allait être l'objet de
son attention. Si le gouvernement n'est pas disposé à voter
un crédit spécial pour cotte culture, je crois que le conseil
de mon honorable ami d'Assinibuï L-Ouest, d'a' louer 5 entins
pour chaque brbe qui aurait été planié sur un homcst.ad,
au lieu d'exiger de l'argent en paiement pour la terre, est
très bon. Comme mon honorable ami d'Assinibuï i-Ouest,
je crois que les premiers c lons devraient avoir le droit de
faire de leur piéemption un second homestead. Un grand
nombre de colons établis dans le Nord-Ouest sont incapables
avec les profits qu'ils iéalisent sur leurs homesteads de payer
leurs préemptions, et, dans un grand nombre de cas, ces
préemptions sont tombées entre les mains de spéculateurs.
Si ces personnes étaient autorisées à payer leurs préemp.
tions non avec de l'argent, mais avec leurs améliorations,
ce serait un avantage pour les colons et pour le gouvernement.

Une autre question qui n'a pas éê mentionnée par l'ho-
norablo député d'Assinibeïi-Ouest; mais qui devrait être
l'objet de l'attention du gouvernement, c'est que des per-
sonnes qui ont obtenu une entrée de bomestead de S0 acres
et une entrée de préemption de 80 autres acres devraient
être placées sur le même pied que les personnes qui sont
venues s'établir plus tard dans le Nord-Ouest, et ont obtenu
un homestead de 160 acres. Tel est l'un des effets d'une
politique changeante relativement à l'administration des
terres.

Les règlements relatifs aux terres fédérales ne sont pas
seulement modifiés tous les ans, mais ils le sont tous les
mois. Un grand nombre de personnes ont obtenu des
homesteads lorsque les règlements n'allouaient que 80 acres
de terre pour chaque établissement, et 80 acres de préemp-
tion à 82.50 par acre. Ces règlements furent changés, de
sorte que les colons purent subséquemment obtenir 160
acres pour un homestead et 160 acres pour une enbrée de
préemption. Les premiers colons pétitionnèrent le gouver-
nement pour être mis sur le même pied que les colons qui
s'établirunt apiès eux. Le gouvernement a modifié les rè.
glements de manière à permettre aux premiers colons d'ob.
tenir 160 acres de terre, pourvu qu'ils achètent 80 acres
additionnels, ou 160 acres de terre fédérale ailleurs, à 82.5t)
l'acre. Cette politique n'est pas judicieuse ; elle encourage
la spéculation. Les spéculateurs, à l'aide de cette politique,
lâcheront d'induire les premiers colons à acheter d'eux.
J'espérais que le ministre de l'intérieur jugerait à propos
do donner au préAent acte un effet rétroactif, afin que les
premiers colons jouissent d'autant d'avantages que ceux
qui viennent s'établir après eux.

Il y a d'autres question, concernant les règlements des
terres, que j'aurais désiré soulever ; mais j'en ai déjà parlé,
et à cette phase de la session, je ne veux pas retenir plus
longtemps la chambre.

Le comité lève sa séance et rapporte progrès.

M. FOSTER: Je propose que la chambre se forme de
nouveau en comité des subsides.

M MARA: Je désire simplement appeler l'attention du
gouvernement pendant quelques instants sur la confusion
qui règne dans les lois relatives aux mines situées sur la
zone traversée par le chemin de fer de la Colombie-
Anglaise. Durant les quatre dernières années, les mines
situées dans cette zone n'ont pu être exploitées par suite
d'une contestation entre le gouvernement provincial et le
gouvernement fédéral, et il est impossible d'estimer le tort
éprouvé par la province, durant cette période, parce que le
gouvernement local n'était pas .capable d'accorder des titres
de propriété sur les terrains miniers. Il est vrai que les
mineurs ont pu explorer et expi dter leurs mines; mais un
mineur, ou une compagnie de mineurs ne peut pas entre.
prendre une grande exploitation sans l'aide de capitaux,
lorsqu'il s'agit d'extraire le minerai du quartz, et les capi-
talistes ne risquent pas leur argent lorsqu'il y a quelque
doute on quelque incertitude relativement au titre de pro.
priété.

Je puis citer un cas qui indique combien l'exploitation
des mines a été retardée depuis quatre ans par la législation
des deux gouvernements. La compagnie de Selkirk, de
l'Ille cille-waet, a employé deux années à ouvrir ce qu'elle
croit être de riches mines, et elle avait dépensé environ
$100,000 lorsqu'elle a constaté qu'il lui faudrait débourser
environ $200,000, ou $300,000 de plus pour construire des
ouvrages, un tramway et travailler la mine suffisamment
pour être prête à expédier le minerai sur le marché. Mais
n'ayant pas, elle-même, les moyens de faire ce nouveau
déboursé, elle essaya de se procurer des capitaux au dehors.
Elle réussit à intéresser une société de capitalistes anglais,
qui, après avoir examiné la mine, consentit à former une
compagnie en Angleterre, à allouer à la compagnie de
Selkirk un tiers des actions payées, et à rembourser celle-ci
des 8100,000 dépensées par elle, pourvu qu'elle pût obtenir
un titre de propriété. Ainsi, bien que l'ancienne compagnie
ait fait enregistrer ses terrains miniers obtenus des deux
gouvernements; bien qu'elle ait fait tout ce que requérait
la loi, elle n'a pas été capable de satisfaire les capitalistes
anglais, qui ont déclaré ne pouvoir placer leurs capitaux
dans cette exploitation, parce qu'il y avait trop d'incertitude
au sujet du titre de propriété, parce que la loi des mines
provinciale est en conflit avec les règlements du gouverne-
ment fédéral, et la conséquence, c'est que cette riche mine
reste, aujourd'hui, inexploitée.

On supposait que la décision du conseil privé, donnée il y
a quelque temps, règlerait cette difficulté; mais je regrette
de constater qu'il n'en est pas ainsi. Bien que cette diffi.
culté soit réglée d'une manière satisfaisante pour le gouver-
nement provincial, la décision du conseil privé n'a fait que
compliquer davantage les affaires dans un autre sens. Le
gouvernement provincial est satisfait, naturellement, d'avoir
réussi à prouver sa cause et à gagner son procès; le mineur,
de son côté, est également satisfait, parce qu'il tient plus à
la loi provinciale concernant les mines, qu'il considéra
comme plus libérale, et aussi parce qu'il croit qu'il aura
moins de difficultés à obtenir du gouvernement provincial
des octrois de la couronne qu'il n'en aurait à obtenir ces
mêmes octrois du gouvernement fédéral. Mais le capitaliste
n'est pas satisfait, parce qu'il a maintenant à traiter avec
deux gouvernements au lieu d'un seul, avec deux corps de
fonctionnaires au lieu d'un seul personnel, et qu'il est obligé
de se conformer à deux réglementations qui, sur un point
essentiel, sont diamétralement opposées l'une à l'autre. En
effet, le gouvernement provincial contrôle les métaux pré.
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cieux qui comprennent seulement l'argent et l'or, tandis nue
le gouvernement fédéral contrôle les métaux de moindre d
importance et la surface du sol. Un mineur peut obtenir
une licence du gouvernement provincial, et enregistrer son
terrain minier obtenu do ce gouvernomont ; mais le gouver-
nement fédéral peut lui dire : avant que vous puissiez tou-
cher à une simple pièce de bois de construction sur ce ter- t
rain, vous devez obtenir ma permission ; avant que vous
puissiez enfoncer votre pic dans la terre, on avant que vous f
construieiez une bâtisse pour l'usage de vos ouvriers, vous
devez obtenir ma permission.

Le gouvernement fédéral peut ajouter: il est vrai que
vous avez acquis le droit d'extraire les précieux métaux;
mais nous contiôlons les métaux ordinaires; nous croyons
que le minérai que vous allez extraire contient des métaux
qui tombent sous notre contrôle, et nous accorderons une
licence à tous ceux qui voudront extraire ces métaux com-
muns de la mine que vous voulez exploiter.

Vous êtes donc obligé de vous adresser aux deux gouver-
nements-à l'un pour obtenir un permis d'extraire des mé-
taux précieux, et à l'autre pour obtenir un permis d'extraire
des métaux ordinaires. Dans un cas de ce genre, qui doit
décider ? Ce sont les tribunaux. On dira, sans doute, que
le gouvernement n'interprétera pas la loi rigoureusement.
Mais si vous suivez ces règlements, et ai le terrain minicr
est vacant, tout mineur qui veut l'exploiter, peut demander
que ce terrain soit enregistré sous son nom. Or, dés que cet
eniégistrement est fait, le terrain lui appartient, et il jouit
de tous les droits du gouvernement fédéral. Il peut dire
alors à cet autre mineur qui pourrait avoir au'si obter.u un
permis du gouverniement provincial: Si vous n'abandonnes
pas vos droits en ma faveur, je m'adresserai aux tribunaux
pour obtenir un bref d'injonction, ou vous devez acheter
mes droits,

Il est bien connu que, le long do la voie ferrée, il y a de
grandes quantités de minerai de qualité inférieure, et qu'il
est impostible de déterminer si ce minerai contient des
métaux précieux ou des métaux ordinaires. Si la galène
contient plus d'argent que de plomb, c'est un métal
précieux; ti elle contient plus de plomb que d'argent c'est
un métal commun. Ainsi, le gouvernement fédéral peut
avoir juridiction, pendant une journée et le gouvernement
provincial peut, à son tour, avoir juridiction le jour suivant.
Le carac'ère du minerai ebarg' f,quemment. Un jour. 1.
minerai contient plus d'argent que de plomb; un autre jour
il contient plus de plomb que d'argent. A l'appui de mon-
assertion, je lirai de courts extraits d'un rapport fait par
M. James Brady, ingénieur des mines. Cet ingénieur dit :

La compagnie Fleld qui ophre le long du chemin de fer canadien du
Pacifique et sur le penchant occidental des montagnes Rocheuses,
expédie à Vancouver, dit-on, de la galène argentifêre à raison de 1(0
tonnes par semaine, en attendant que de hauts-fourneaux soient établis
à cet endroit. La mine " Monarch " et autrea terrains miniers sont
aitua dans une zne traversée par le chemin de fer, et qui renferme un
minerai riche en métaI ordinaire et en argent. Ces mines s'étendent à
partir d'un lieu situé au-dessus de la montagne Fannel jusqu'au ruisseau
à la Queue de Loutre.

Plus loin le rapport ajoute:
Les mines de la montagnes Jubilée et de Spellumacbeen, sur le côté

oceidental de la rivière Colombie, au-dessus de Golden, donnent de bons
rapporta, et seront certainement en état d'expédier des quantités consi-
dérables de minerai pour les haute-fourneaux aussitôt que la navigation
s'ouvrira.

Ces districts sont situés en partie dans la zône minière du
Canada et en partie en dehors. Il n'y a qu'une ligne ima-

inaire qui les sépare. Le mineur est incapable de dire s'il
it obtenir son titre de propriété du gouvernement provin.

cial ou du gouvernement fédéral ; mais ai la mine est riche,
et si l'exploration est faite, l'on peut alors déterminei
lequel des deux gouvernements a juridiction.

Plus loin le rapport dit encore :
Le camp McMurdo est dans un district qui prit à tre riche en métaux

ordinaires et en argent, et l'on peut expédier le minerai de ce district
jusqu'à Golden par steamer.

M. MARA.

Nous avons donc ici l'opinion d'un ingénieur des mines,
l'une bante poaition, qi dit que dos métaux précieux se
rouvent à cô'é de métaux ordinaires, et dans le mè-ne
puits, comme le remarque mon honorable ami (M. Colby),

qui est un ancien mineur.
Cela mn i appulle un autre détail que j'oubliais de men-

tionner. Les i èglementi do la COlombie Anglaise concer-
naut les mines sont calqués sur les règlements de la Cali-
fornie et do tous les autres Etats miniers de l'union amé-
ricaine ; mais les règlements du gouvernement du Canada
sont différents. Cour de la Colombie-Anglaise permettent
ii mineur du suivre les couches, les saillies et les angles
do la veine. Los règlements du gouvernement du Canada
exigent que le mineur suivent les lignes verticales. Selon
Les règlements provinciaux, le mineur peut s'écarter des
lignes vertieules, si la veine forme une saillie ou un angle.
Un mineur, lorsqu'il obtient un terrain minier du gouver-
nement féléral, peut avoir découvert une veine do métal
ordinaire ; mais il peut subbéquemment découvrir le métal
piécieux. S'il se trouvait sur un terrain minier pour
lequel un autre mineur aurait reçu antérieurement un titre
du gouvernement provincial, il se verrait, dans ce cas,
expulser par ce dernier mineur, bien qu'il eût fait des
dépenses sur ce terrain.

Nous rencontronS sur ces terrains miniers la juridiction
de deux gouvernements; nous rencontrons deux services de
fonctionnaires qui appliquent deux régle.mentations diffé.
rentes. Ce qu'il faudrait faire, selon moi, serait d'assimiler
ces réglementatiors, et il faudrait, peut être, faire quelque
chose de plus. Vous pourriez asuimiler It L règlemenlt;, et il
reiterait encore deux services do fonctionnaires pour appli-
quer ces règlements. Or, si ces fonctionnaires n'étaient pas
du même avis, il y aurait un conflict continuel entre eux, les
uns soutenant le gouvernement fédéral, los autres soutenant
le gouvernement provincial.

Co que nous voudrions, c'est que les règlements des mines
fussent appliqués par le même gouvernement, et que ces
règlements fussent libéraux à l'égard du mineur; mais
accorda-sent are proteetion suffiqante aux capitalistes qui
n'auraient pas A redouter la validité des titres.

Quol n rait donc le remède ? Notre province possèie sur
la rivière à la Paix une grande étendue de terre arable. Je
vcudrais.-et l'idée nu vient pas de moi, mais elle circule
Jans le public depuis quelque tei----je voudr:.i, dih-je, que
l'on échangeât ccs trres de la rivière à laPaix contre celles
situées dans lit zône du chemin de fer. Ces terres de la
rivière à la Paix ant contiguâs au Nord Ouest et sont plus
accessibles par cette région. Si l'on pouvait démontrer que
le gouvernement fédéral peut administrer les terres de la
zone du chemin de f. r d'une maniè-e plus favorable aux
intérê!s de la province que ne le pourrait faire le gouverne
mont provincial, lui même, je dit ais : que l'administration
de ces terres soit laisée au gouvernement fédéral; mais je
crois qu'il peut être démontré que ces terres peuvent êtue
mieux administiées par le gouvernement provincial. Les
membr es de ce gouvernement sont plus en contact avec les
habitants. Ils ont étudié les règlements dus mines, et sont
plus en état de proposer, de temps à autres, les changements
requis.

Un autre point important, c'est que les règlements des
mines peuvent être appliqués plus économiquement par le
gouvernement local, parce que ce dernier a des fonction-
naires le long de la voie ferrée, et sur tous les points, tandis
que le gouvernement fédéral n'a des fnctionnaires que sur
deux points, à Westminster et à Calgary. Je crois doue
que le gouvernement provincial peut administrer plus
économiquement les règlements des mines que le gouverne-
ment fédéral. Naturellement, cet échange de terres nices-
,iterait des négociations, et aucun temps ne devrait être
perdu à attendre. L'exploitation de nos mines a été retardée
pendant quatre anr.éus; c'est une affaire d'une importance
vitale pour la province, et le gouvernement fédéral devrait
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abandonner au gouvernement provincial le contrôle sur les
métaux ordinaires.

Il n'y a pas, dans la population du pays, une classe qui
paie autant de droits, au gouvernement fédéral, que la
classe des mineurs. J'ai démontré que les règlements des
mines de la zône travertée par le chemin do fur sont des
plus compliqués. Tout ce que nous demandoas, c'est que le
gouvernement fédéral prenne l'initiative aussitôt que possi.
ble, et aplanis4e les difficultés de manière à ce que les
mineurs soient encouragés dans leurs explorations, et à ce
que les capitalistes puissent sûrement faire des placements
dans l'exploitation des mines.

M. DEWDN EY: J'ai écouté avec beaucoup d'attention
et profit les remarques de l'honorable député de Yale (X.
Mat a). Je comprends très bien l'intérêt qu'il porte à l'ad-
ministration des terrains miniers, et j- comprends aussi
l'intérêt qu'y portent los habitants de la Colombie-Anglaise.
Je suis, moi-même, un ancien babitart de la Colombe; je
suis un ancien mineur, et, conséquemment, j'ai des syropa-
thies pour les habitants de cette province, et la position
dans laquelle :ls se trouvent, pour ce qui regarde l'exploita-
tien des mines, ne me laisse pas indifférent. Il y a eu,
depuis quatre ans, des complications comme l'a dit l'hono-
rable député de Yale (M. Mara). L'on croyait que la
décision du conseil privé, dans la cause portée récemment
devant ce dernier, aplanirait jusqu'à un certain point les
difficultés. Cependant, lorsque j'ai vu, il y a quelques
jours, une copie du jugement dans le Tnes, j'ai trouvé que
la déeision allouait seulement à la province les métaux
précieux. C'est probablemeut la seule chose quiit réclamée;
mais la malheureuse réclamation du gouvernement de la
Colombie a certainement compliqué davantage la situation.

L'honorable député do Yale (M. Mara) a démontré qu'il
est trèý difficile de désagréger les métaux pi écieux des métaux
communs. J'ai toujours considéré que la difficulté relative
à l'administration des mines situées dans la zône du chemin
de fer était augmentée dans une certaine me. ure par la
différence qu'il y avait entre les règlements des mines de la
Colombie Anglaise et les règlements ié léraux concernant
les mêmes mines. Il serait très facile d'y remédier si on le
voulait.

La principale que3ti3n Pnulcvé par l'honorable député
ert celle de l'é:hange de la :kôue du chemim de fer contre les
terres de la rivière à la Paix. t'our ce qui.regarde les métaux,
les deux gouveinements pourraient arriver à une entente.
J'admets qu'aucun temps ne devrait être perdu à attendre.
Nous savons tous que les capitalistes sont pi êts à faire des
placements dans l'exploitation des mines. Déjà un capital
considérable est versé. Je puis assurer l'honorable député
que j'insisterai auprès de mes collègues pour que le gouverne-
ment fédéral entame des négociations avec le gouvernement
de la Colombie Anglaieo en vue d'arriver à un arrangement
satisfaisant. Avant mon entrée dans le cabinet fédéral, ce
dernier a pioposé au gouvernement de la Colombie
d'échanger nos terres de la zône du chemin de fer contre
celles de la région traversée pur la rivière à la Paix. Cette
question a été étudiée par mon prédécesseur ; mais je suis
informé que ce dernier ne voyait pas cet échange d'un oil
favorable.

L'été dernier, M. Robson, l'un des membres du gouver-
nement local, visita Otta-wa, et la même -proposition -fut
faite par lui; mais vu que cette question de juridiction sur
les mines de la zône du chemin de fer se trouvait soumise à
l'examen du conseil privé, l'on ne crut pas qu'il était à
propos de s'occuper de cette affaire. Cependant, ie sui,
convaincu que le gouvernement fédéral serait prêt à consi-
dérer toute proposition venant du gouvernement de la
Colombie, et je puis assurer l'honorable député de Yale que
je ferai tout mon possible pour arriver à un arrangement
qui permette l'exploitation de ces mines.

SUBSIDES-MILICE ET DÉFENSE.

M. MULOOK: Avant que la chambre se forme de nou.
veau en comité des subides. je désire appeler l'attention de
la chambre sur une branche importante du service public-
je veuw parler du département de la milice et de la défense,
L'inté:êt que porte les honorables membres de la chambre,
sans distinction de parti, à cet important service est pour
moi, j'en suis convaincu, une excuse suffliante, si je m'étends
un peu longuement sur ce sujet, bien que nous soyoLs à une
période très avancée de la session. Chacun se rappelle que,
il n'y a pas bien longtemps, l'armée régulière anglaise se
trouvait représentée dans les diverses parties du Canada
mais à l'époque de la confédération, une autre politique fut
adoptée par les autorités impériales, et nous avpns été aban-
donnés à nos propres ressources, en nous permettant d'or-
ganiser suivant notre ban plaisir une mil ce en rapport avec
les besoins du Canada. Mais, M. l'Orateur, la population
du Canada n'est pas en faveur d'une armée permanente.
Nous désirons tous, autant que possible, organiser et main.
tenir un système basé sur le volontariat, croyant que ce
système atteindra suffisamment le but de la milice, et con.
tribuera, en même temps, à développer dans le pays un
esprit national. Nous avons, pendant vingt et un ans,
environ, travaillé au développement de notre système de
défense.

Durant cette période, le pays s'est imposé de lourdes
charges pour donner à ce système toute l'efficacité désirable,
Tous les ais, le parlement a été appelé à dépenser des
sommes considé.ables pour dézelopper notre force militaire,
Le fait que la peuple a suppoi.é saws murmurer les dépenses
de la milice est la meilleure preuve qu'il tient à ce que
notre système de défense soit proportionné à nos ressources,

Mais mes remarqu:s s'adresseront particulièrement à la
piésente adminiLtration du département de la milice, et je
ne parlerai pas de l'état de notre milice avant 188, ne vou.
lant pas tenir le présent ministre de la milice responsable
de ce qui s'est fait sur cette matière avant cette époque.

La chambre vota, en 18SO, au présent ministre de la milice
un c.édit de 8690,018.93. On ne demandait rien de plus alors
pour maintenir le système volontaire du Canada. Depuis, la
dépense du département s'est accrue par sauts et par bonds,
et durant l'exercice termiré le 30 juin 1888, la dépense
ordinuiro do ce déjartemenot a atteint le chiffro de 81,27 ',.
178.59. Eu-d'autres termes, l'honorable ministre de la milice
qui a débuté en dépensant 8690,000 en le80, a augmenté en
huit années, les dépenses de son département de 85 pour
100, ou d'une somme de $58 1,160, soit une augmentation de
876,895 par année. Pour la présente an ie nous sommes
appelés à mettre à la disposition de l'honorable ministre de
la milice un cré ait de 81,290300, ce qui est le montant le
plus considérable que nous ayons encore 'nis entre les mains
d'un ministre de la milice en Canada. En d'autres termes, on
nous demande de mettre à la disposition du département do
la milice une som me qui double presque celle que nous trou.
viens suffisante en 1880, pour l'administration de ce déiarte-
ment,

Or, M. l'Orateur, peut-on justifier l'augmentation aussi
rapide des dépenses de ce département ? .e voudrais savoir
de:l'honorable ministre si le service de la milice est égale-
ment devenu d'une efficacité deux lois plus grande depuis
huit ans. Peut-on produire des preuves qui nous permet-
traient de dire que l'augmentation de l'tfficacité de -la
milice a été proportionnée à l'augmentation des déponses
faites pour cette milice? Ces dépenses ont-elles donné une
satisfaction génirale ? Aucun de ceux qui connaissent l'opi.
nion publique, n'oserait l'affirmer.

Malheureusement, il semble que plus la somme confiée à
l'honorable ministre de la milice a été élevée, plus la dépense
a été extravagante, plus les intérêts publics ont été négligés
par lui. Je crois pouvoir parler au nom d'un grand nombre
de volontaires, de ceux de Toronto et des environseet je die
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qu'il n'y a parmi eux qu'une voix pour condamner l'admi-
nistration du département de la milice et de la défense ;
pour déclaier que cette administration est contraire aux
intérêts de la milice, Je puis ajouter que les volontaires du
district que je viens de mentionner ont entièrement perdu
confiance dans le ministre do la milice. Je puis me tromper
sur ce point ; mais je m'appuie sur ce que j'ai vu. Il y a
d'autres honorables députés qui connaissent comme moi cet
état des esprits, et ce sont des partisans de gouvernement.
Je ne puis dire s'ils sont arrivés à la même conclusion que
moi sur ce sujet; mais ils sont ici, et qu'ils me contredisent
si je suis dans l'erreur.

J'affirme do nouveau en leur présence, avcc une parfaite
connaissance des faits, que les volontaires du district que je
viens de mentionner sont unanimement en faveur d'un chan-
gement de chef dans le département de la millice et de la dé-
fense. On se demande naturellement qu'est-ce que l'on a à
montrer pour justifier cette immense augmentation de dé-
pense dans ce département ? Quelqu'un dira que nous
avons eu pour la pleine valeur de notre argent dépensé. La
chambre sait qu'il e>t presque impossible à un membre de la
gauche de se rendre compte de tous les dé-ails qui se rap.
portent à cette dépense; mais en dépit des désavantages de
la gauche, un comité de cette chambre a pu jusqu'à un
certain point s'assurer s'il y avait que!que fondement dans
les accusations qui ont é'é portées, de temps à autre, contre
le département de la milice. Le chef de ce département a
4é accusé d'avoir manqué de prévoyance dans certains
contrats ; d'avoir gaspillé l'argent du public ; de s'être
écarté, dans l'ad ministaation doJhon département, des prin-
cipes d'après lesquels tout homme d'affaires doit se guider ;
d'avoir avili le service militaire; d'avoir fait prévaloir des
considérations de parti politique dans l'administration et la
distribution des faveure de son département. Cet hono.
rable ministre est accusé de tous ces actes, et si un dixième
seulement de ces actes était vrai, cette chambre ne pourrait
tolérer un seul instant qu'ils fussent répétée.

Ces accusations ont été portées devant le comité des
comptes publics et ont éé plus que justifiées Ce comité
n'a pu s'occuper, durant la présente session, que d'une faible
partie des dépenees de ce département ; mais l'enquête
faite a démontré le plus mauvais emploi possible des fonds
piblies par le ministre do la mi'ic3 et d: !a îdU.nse.

M. BESSON: Cela n'est pas vrai.

M. MULOCK: Lorsque j'aurai lu les témoignages, la
chambre trouvera, pent-être, que mon assertion est bien
fondée, et si la chambre n'est pas de cet avis, le pays, j'en
ai la conviction, reconnaltra que j'ai rempli mon devoir en
donnant communication des témoignages sur lesquels je
m'appuie.

M. HESSON: Vous n'avez pu rien prouver devant le
comité.

M. MULOOK: Nous verrons par les témoignages ce que
j'ai pu faire. J'accuse le ministre de la milice et de la
défense d'avoir dtnné des contrats pour uniformes destinés
à son département, sans se guider d'après les principes que
suivent les hommes d'affaires. Je l'accuse d'avoir donné
des contrats à des prix extravagants, et sans demander des
eoumissions. Je l'accuse d'avoir donné des contrats à des
partisans politiques pour fournir au département de la
milice des uniformes à des prix excédant de 50 pour cent et
plus les prix courants chargés pour de meilleurs articles
dans d'autres quartiers.

M. HESSON: Cela n'est pas exact.

M. MULOCK: Je ferai voir si cela est exact, ou non. Je
formule présentement mes accusations, et je produirai
ensuite mes preuves. J'ajouterai que nous n'avons pu exa-

M. MULOCK.

miner en détail qu'un seul contrat, vu la difficulté qu'il y a
de faire une enquête devant un comité aussi embarrassant
que l'est celui des comptes publies. J'accuse le ministre de
la milice et de la défense d'avoir donné un contrat à un
nommé W. E. Sanford, maintenant l'un des sénateurs du
Canada, pour fournir au département de la milice une grande
quantité d'uniformes, lorsqu'il avait en sa possession une
soumission do la société Webb et oie., d' .ngleterre, qui
était beaucoup plus basse,

Voici les faits : Quelque temps après avoir reçu la sou-
mission Webb & Cie., le ministre de la milice a signé le
contrat passé avec M. Sanford, lui accordant un prix plus
élevé qie celui qui aurait été exigé par MM Webb et Oie.

Permettez-moi d'ajouter que le ministère de la milice
publia, en 1886, un avis demandant certaines fournitures.
Or, ce département n'a jamais depuis demandé par la voie
des journaux d'autres soumissions. Il n'y a eu qu'un avis
de publié par ce département, et c'est en 1886 qu'il l'a été.
Subséquemment, que voyez-vous ? En 1887, il y eut une
élection générale, et M. Sinford, maintenant sénateur, qui
avait une entreprise publique, rendit de grands services au
parti conservateur durant cette élection. J'ai reçudesinforma-
tions qui m'ont permis de déclarer au comité que K Sanford
avait souscrit une très-grande somme d'.argent pour assurer
le succès du parti conservateur durant cette élection, et j'ai
proposé, si on voulait me le permettre, de faire une enquête
pour voir si les contrats extravagants accordés subséquem.
ment à M. Sanford, n'avaient pas pour objet de le reubur-
ser. Mais le comité a repous,é ma proposition Il y a,
cependant, le fait que le ministre do la milice a donné, com no
je l'ai dit, à M. Sanford, en 1887, un contrat pour foumnir
au ministère de la milice une grande quantité d'uniformes,
sans avoir demandé préalablement dans les journaux des
soumissions. Le ministère de la milice s'est contenté
d'adresser, dans cette circonstance, une circulaire à quatre
marchands-tailleurs du Canada, leur demandant de soumis-
sionner. Ces quatre marchands-tailleurs étaient des favoris
du gouvernement, qui en avaient déjà obtenu des contrats.
Cette lettre-circulaire fut adressée en août 1887, et, en mê me
temps, le département da ïa milice adressait une lettre à
I H. Webb et Oie., d'Angleterre. Cette dernière maison

avait fourni au gouvernement canadien, pendant plusieurs
innées, de grardei quantités d'uniformes, comm3 elle en
fournissait aussi à l'armée anglaise. Voici la lettre adressée
a 1M. Webb et Cie.

QUARTIK-GfNtlAL, OTTAWA,
29 août l887.

MssIns,-J'ai l'honneur de vous prier d'être assez boi d'adresser
ici une liste des plus bis prix auxquels no's entreprendriez de fournir
au département de la milice du Canada les articles mentionnés ci-des-
sous dans le cas où il serait décidé d'importer les dits articles d' Angle-
terre, savoir :

In Tuniques pour les hommes de la cavalerie, (6e dragons de la
garde.

do pour les hommes du 13e hussards.
29 Tuniques de drap pour les hommes de l'artillerie.

Blouses de serge do
30 Tuniques de drap pour les carabiniera.

Blouses do
49 Tuniques de drap écarlate, no 2 pour les hommes de l'infanterie.

do do n° 3.
Blouses de serge do.

La qualité des tuniques devant être la même que celle des tuniques
dont on se sort dans l'armée régulière anglaise. Veuillez aunsi men-
tionner les prix pour pantalons de serge destinés aux hommes di l'artil-
lerie et de l infanterie, et de la md'ne qualité que celle des pantalons
que vous avez déjà fournis au département de la milice.

J'ai l'honneur d'être, monsieur.
Votre obéissant servitenr,

WR. POWELL,
A MM. WEBB et Oie., Londres, E.O.'' u 0 ér de la mite.

Le 12 septembre, 1887, le ministère de la milice et de
la défense reçît par le câble un message de Di. Webb et
Cie, en réponse à la lettre que je viens de lire, et ce message
fut suivi de la lettre suivante adressée au ministère do la
milice :
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LoNDRs, 10 septembre 1887. mais le ministre de la milice a donné un contrat à M. San-
A l'adjudant général de la milice ford pour ces tuniques à 85, ou, en d'autres termes, en lui

du Oanada. allouant un bonus de 55 pour 100. MM. Webb et Cie ont
MoNsiEUR,-Ia réponse à votre lettre, n° 20,i6!, datée du 29 août der- offert de fournir des tuniques do carabiniers, en drap vert, à

nier, nous prenons la liberté de vous informer que nous vous avons, ce
onr, adressé un télégramme dont copie est ci-incluse, et que nous corro- 4e. Id. ; leoûL de cos tuniques rendues à Ottawa, y coi-

torons en vous écrivant ce qui suit : pris 5 pour 100 pour le transport, etc, se serait élevé à
a d. $.60½; mais Io ministre de la milice a donné un contrat à

Les tuniques pour les bom'aes de la cavalerie (6e M.anodp rornrcstiqeaug vrnm tàdragons de la garde)....................... ...... 14 Il M. Sauford po ir fournir ces tuniques au gouvernement à
Les tuniques paur les hommes de la cavalerie, pour 85.58, ou en lui allouant 55 pour 100 de plus qu'il n'aurait

13e hussarde. ... . .. ..... ................ 19 6 payé s'il les avait importées d'A ngleterre. J'ajouterai que
Les tuniques de drap pour les hommes de l'artille' MM. %Vebb et Cie ont offert de fournir un grand nombrerie .. .. ............ ........ ............ ..... ...... 15 3

Bruse en serge .... ...................... ... 16 d'autres articles aux mêmes prix, et que ces articles n'ont
Les tuniques de drap pour les carabiniers ..... .... 14 1 pas été fournis par M. Sanford, mais par d'autres entrepre-

Blouse en serge..... ........ .................. 5 9 neurs canadiens ; mais le comnité n'a voulu s'occuper que
Les tuniques de dri p écarlate pour les hommes de. des contrats passés avec M. Sanford.l'infanterie, patron nC 2.. .......... ........ .... 1- 6 dscnrt assae .Snod
Les tuniques de drap écarlarte pour les homines de J'ai une autre accusation à porter contre le ministre de la

l'infanterie, patron o 3..... .... ....... ........ 10 8 milice. Je l'acuase d'avoir passé avec MU. O'Brien et Cie,0(102 d'un patron plus lourd qu'aricien.
Blouse en serge pour 1 infanterie q' .en. 6 5 de Montréal, dans l'automne de 1887, un contrat de trois
Pantalons en serge pour les boumes de l'artillerie. 6 10 ans pour fourn ir des milliers de pardessus dont le coût total

do do do l'infanterie. 6 7 s'est élevé à $30,000 ou $40,000,'sans se donner la peine
La qualité des draps et des serges étant la même que celle des drap" d'adresser à qui que ce soit une circulaire quelconque, ouet des serges employLs pour l'armée régulière anglaise. Nous espérons

que ces prix nous assureront votre commande. sans avoir publié dans les journaux un avis demandant des
Nous sommes, monsieur, soumissions. Le public n'a jamais été invité à faire des

Vos obéiaWnts teuBB mm oifres pour ces fournitures, et le ministre de la milice a
pase ce contrat non au prix courant de 1887, mais au prix

Cette lettre a été envoyée le 16 septembre, par MM. que ces vêtements avaient coûté en 1884.
Webb et Cie, fournisseurs de l'armée régulière anglaise, et Durant cette dernière année, James O'Brien avait obtenu
aussi fournisseurs, pendant plusieurs années, de la milice un contrat pour fournir des pardessus au département de la
canadienne, à l'entiére >atisfaction du ministère de la milice moyennant un certain prix. Or, comme tout hono-
milice et du public en général. Mais qu'est.ce que le rable député le sait, il y a eu sur les prix une baisse très-
ministre de la milice a cru devoir faire ensuite ? Il a donné considérable. Je comparerai ces prix en examinant plus
un contrat à M. William E. Sanford, de Hamilton, daté du 16 loin les témoignages.
novembre, 1887, pour fournir une certaine quantité de ces Il est 6 heures et la séance est suspendue.
mêmes articles dont lu coût total s'est monté à des centaine,
de mille piastres. Séance du Soir.

Je ferai remarquer en passant, qu'en faisant mes compa.
raisons, j'ai converti le sterling en monnaie courante au M. MULOCK: Avant que vous ayez quitté le fauteuil, M.
taux de $4.90 par louis sterling, ce qui est, la chambre l'Orateur, j'ai déclaré à la chambre que M. Sanford avait été
l'admettra, un taux raisonnable. nommé sénateur pendant qu'il avait un contrat, avec le gou-

Devant le comité des comptes publics, le colonel Powell, vernement, pour fournir des uniformes au ministère de la
adjudant général de la milice, a déclaré que 5 pour 100, milice. Permettez-moi d'exposer certaines dates. Le pre-
ajoutés au prix payé en Angleterre, paieraient les frais de mier contrat passé avec M. Sanford est de l'année 1886. Ce
transport jusqu'au département à Ottawa. Comparons contrat était en voie d'exécution dans le printemps de lc87,
maintenant les prix. MM. Webb et Cie ont offert de fournir et, le 13 avril, de cette dernière année, M. Sanford fut élevé
des tuniques pour la cavalerie, patron du 13e hussards, à à la dignité de sénateur. Son contrat n'étant alors que par-
19s. 6d. ; ajoutez 5 pour 100 pour le transport, et vous tiellement exécuté, il transporta, une couple de mois après
trouverez que le mir.i-tie de la milice aur.it pu so procurcr avoir é:é norar.ïé sératour, son c.ontrat à un M. Stephon.
à raison de $5 0J courant ces tuniques do cavalerie, fabri- Cependant, M. Sanford n'eu continua pas moins à exécuter
quées on Angleterre. Au lieu d'accepter ce marché, il a son contrat, à correspondre avec le gouvernement au nom
donné le contrat à M. Wm. E. Sanford à raison de $7.64. de M. Stephen, à pi ésentor des comptes faits en vertu du
En d'autres termes, il a cru devoir allouer une gratification même contrat, et à se conduire, do toute manière, comme le
à M. Sanford, de 53 pour 1O sur ce contrat. véritable entrepreneur, le seui changement n'étant qu'un

J'accuse donc le ministre de la milice de ce fait, et je le transport nominal fait à M. Stephen.
prouve. De plus, MM. Webb et Cie ont offert de fournir Permetteznoi aussi d'ajouter que, dans le mois de juin,
au gouvernement des tuniques pour les hommes du 6e régi- 1887, Mi. 1anford, qui avait fait jusqu'alors ses affaires en
ment des dragons de la garde, à 14s. 1 Id. ; ajoutez 5 pour son nom seul, s'est mis à opérer sous le nom d'une com-
100 pour le transport jusqu'à Ottawa, et le prix en monnaie pagnie par actions, dans laquelle il se trouvait le principal
courante de ces tuniques se serait monté à $3.83. Or, propriétaire, et c'est cette compagnie qui a esécuté le pré-
qu'est-ce qu'a fait le ministre de la milice ? Il a donné un sent contrat avec le gouvernement, et qui en a obtenu un
contrat à M. Sanford pour four nir une grande quantité de nouveau. Cette compagnie est connuo dans la correspon-
ces tuniques, à raison de $5.89; ou, en d'autres termes, il lui dance sous le nom de W. E. Sanford Manufacturing Com-
a alloué un bonus de 54 pour 100 de plus que le prix qu'il pany.
aurait payé pour ces tuniques fabriquées en Angleterre, et Puis, le 15 octobre, 1888, le ministre de la milice, sans
transportées ici. avoir demandé des soumissions par la voie des journaux,
.- 1M. Webb et Cie ont offert de fournir au gouvernement sans avoir aucunement sollicité la concurrence, a passé un
du Canada dta tuniques en drap pour les hommes de l'artil. nouveau contrat avec M. Sanford pour fournir au départe-
lerie à Ibs. d., ou à 83.92, rendues à Ottawa ; mais le mi- ment de la mil:ce 9,200 uniformes de diverses cla'ses pour
nistre de la milice a donné un contrat à M. Sanford pour l'usage des volontaires, y compris ceux pour lesquels MM.
fournir ces tuniques à $6 04, lui allouant ainsi un bonus de Webb et Cie avaient fait leur soumission l'année pi écédente.
Pb (our 100. MM. Webb et Cie ont offert de fournir au Ce nouveau contrat fut passé aux mêmes conditions que
gouvernement des tuniques de drap écarlate pour l'infante. celui de 1857, et il a entraîné une dépense de $47,398, les
rie, patron n 2, à 12s, 6d., ou $3.21, rendues en Canada ; prix des articles fournis en vertu de ce contrat étant de 55
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pour cent plus élévé que le prix qu'cût payé le département
s'il avait acheté de MM. Webb t Cie. Malgré le transport
apparent fait par M. Sanford à M. F ank Stephen, et la
tiansformation de son nom en celui d'une corporation, c'est
lui qui a retiré la principale partie des profits réaliiés sur
ce contrat ; c'est lui qui en a même retiré tous les profits
pendant lorgtemps, et cela ne l'a pas emjêcLé d'être tout
le temps membie du sénat du Canada. Ainsi nous pouvons
citer ce contrbt comme un autre fait piouvé à l'enquête
faite devant le comité des comptes publics. Ce contrat
démontre non seulement l'ir.conduite du département de la
milice et le mauvais emploi que fait ce département des
fonds publics ; il démontre aussi que ce département passe
directement des contrats avec l'un des membres du sévat,
qui est un partisan du gouvernement.

Je ne dis rien à cette heure de la convenance, ou de l'incon
venance qu'il y a de se servir du ministère de la milice
pour s'aesurer le concours d'amis dans une autre branche
de la législature ; je crois, du reste, que ce côté de la ques-
tion pourra être encore discuté dans une autre occasion. Il
est tiès inconvenant, d'après moi, que des membres do ce
parlement, qu'ils appartiennent à l'une ou à l'autre des deux
branches de la législature, retirent des profits de contrats
passés avec ce même par lement. Cet état de choses, cepen-
dant, a été toléré jusqu'à présent, et ce que j'ai dit do M.
Sanford ne s'appuie pas eeulement sur des ouï-dires, mais
aussi sur la propre admission de M. Sanford. Ce dernier a
reconnu, en effet, avoir tiansporté son contrat simplement
pour éviter des pénalités, tandis qu'il restait virtuellement
dans la même position qu'il occupait, lorsqu'il se trou-
vait personnellement lié par le contrat du gouverne-
ment, et qu'il retirait de ce contrat les mêmes
profits. Il nous a dit dars sa dércnse qu'il se croyait cntiò.
1ment justifiable, d'avoir adopté co moyen d'eluder l'acte
concernant l'indépendance du parlement.

J'accuse donc le ministre de la milice d'avoir permis la
viclation de cet acte; je l'accuse de ne pas avoir surveillé les
entrepreneurs de son dépai tement avec assez do soin, ce
qui leur a permis, dans l'exécution de leurs contrats, de
glisscr, pour l'usage de la milice, do grandes quantités
d'articles d'une qualité inférieure à celle d'articles que l'on
aurait pu obtenir, moyennant un prix de 65 pour 100,
moins élevé, si le gouvernement avait accepté l'offre d'un
autre soumissionnaire.

L'honorable ministre de la milice dit que, dans tout cela,
il appliquait le grand principe de la politiquo nationale ;
qu'il aUait à choisir .n; e et d, ux u;tci naatives: ou importtr
ces marchandises à un prix téduit, ou donner le contrat aux
manufacturiers canadiens pour encourager l'industrie
nationale, et que c'est cette derri:ère alterrative qu'il av!it
choisie. Mais l'honorable ministre de la milice prétend il
que la politique nationale comporte l'abandn des principes
qui doivent nous guider dans les affaires, et quo pour faire
de la politique nationale, il soit nécessaire, lorsqu'il s'agit
d'achat de fournitures pour l'armée, d'abar donner la pra-
tique de demander des soumissions par la voie des j>urn aux
avant de passer des contrats ? La politique nationale veut-
elle que nous corrompions la législature, et que nous mécon-
tentions la milice canadienne ? La politique nationale ne
doit pas, assurément, vouloir opérer do cette manière.
N'auriez-vous pas été d'accord avec la politique nationale,
après votre décision de ne pas accepter les offres du dehors,
en vous conduisant, ici, d'après les principes qui doivent
être suivis dans les affaires ? Tout en admettant qu'il soit
préférable, lor squ'il y a autant ou à peu près autant d'avan-
tages d'un côté ou de l'autre, de dépenser notre argent
parmi nos nati.maux, je dis qu'il n'y a pas d'excuse à allé-
guer pour justider le gouvernement de s'écarter de la règle
ordinaire qui doit toujours présider à l'octroi des contrats
publics. Si les accusations que j'ai portées sont fondées-

M. HESSON : Elles ne sont pas fondées.
[. MULocK.

M. MULOCK: Nous avons des témoignages qui en prou-
vent la vérité. Si les accusations que j'ai portées ne sont
pas prouvées-

Une VOIX : Elles ne le sont pas.
M. MULOCK: Il n'y a pas un seul député, ici, qui puisse

dire que ces accusations ne sont aucunement prouvées.
Permettez-moi de vous dire ce qui est arrivé dans le cas des
Queen's Own. Dcs témoins dignes de foi, et des volontaires,
nous ont infrmé que ce bataillon, qui est organisé depuis
1860, était mécontent des vêtements qu'il avait reçus.

M. TAYLOR: Non.
M. MULOCK ; Que les hommes de ce bataillon refu-

saient d'accepter les uniformes que le gouvernement lui
offrait, et qu'ils préféraient s'acheter, avec leur propre argent,
des uniformes convenables, importés d'Angleterre. Or, ce
fait est prouvé.

M. TAYLOR: Non.
M. NIULOCK: Ce fait est prouvé par les témoignages.

L'honorable député de Leeds peut dire, non, et m'interrom-
pre ; je reconnais qu'il est impossible d'obtenir une franche
admission de cet honorable député. Sa position l'oblige
d'être agréable au gouvernement envers et contre tout.

M. FOSTER : Expliquez vous.
M. MULOCK: J'arriverai bientôt à la preuve. Ce que

je dis, c'est que le bataillon " Queen's Own " a refusé d'ac-
cepter les uniformes que lui offrait le gouvernement,
pour la raison qui est donnée dans les témoignages, et les
membres de ce bataillon se sont taxés entre eux pour se
procurer des uniformes plus convenables. Ainsi, ceux qui
se trouvent engagés à seivir patriotiqueraent dans la mi ice
active sont plus dévoués envers leur pays, que ne l'est
l'honorable ministre de la milice. En effet, au lieu u'aban-
donner le service, ils préfèrent s'imposer la charge de se
procurer leurs costumes à leurs dépens, lorsque ces costumes
devraient être fournis aux frais du trésor public. L'honorable
député de Leeds dit qu'il n'y a rien de vrai dans ce que je
viens de dire. Qu'il lise les témoignages.

M. TAYLOR: J'ai dit que les volontaires de Toronto
n'avaient trouvé rien de défectueux dans les costumes qui
leur ont été distribués.

M. MULOCK : Je citerai quelques extraits des témoigna.
ges reçus devant le comité des comptes publics.

M. TAYLOR : Citez-les en entitr.
M. MULOCK : Les témoignages sont devant la chambre

et peuvent être lus par tous les membres.
M. TAYLOR : Nous n'avous pu les faire imprimer, parce

que vous les avez gardés tout le temps devant vous.
M. MULOCK: Dois-je, M. l'Orateur, demander votre

protection ? Il est évident que l'honorable député de Leeds
se voit acculé dans un coin.

M. TAYLOR : Je ne le suis pas.
M. MULOOK : S'il ne l'était pas, il s'abstiendrait d'in-

terrompre.
Sir JOHN A. MACDONALD: Vous n'avez pas besoin

de protection s'il est acculé dans un coin.
M. MULOCK: Je citerai quelques extraits des témoi-

gnages pris devant le comité des comptes publics, et je ferai
voir jusqu'à quel point ils appuient les accusations sérieuses
que j'ai portées.

Le premier témoin est le lieutenant-colonel Powell,
adjudant-général de la milice, et qui est depuis plusieurs
années au service du département. Le colonel Powell a
donné le témoignage suivant :

Quelle différence y a-t-il pour ce quiregarde la durée,l'ajustement
et I apparence entre les habillements de fabrication canadienne comme
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ceux distribués aux troupes depuis une couple d'années? R. Les
babillemente de fabrication anglaise ont une meilleure forme et une plus
belle apparence.

Q. Qu'est-ce que vous avez à dire au sujet de la durée Y R. Nous
n'avons pas encore eu le temps de les éprouver. Il faut un certain temps
pour cela.

Q. Quelle est la durée moyenne d'un uniforme anglais bien confec-
tionné, et quelle est la durée moyenne d'un uniforme de fabrication
canadienne ? R. Les uniformes sont fabriquées en Angleterre et au
Canada pour durer à peu prés le même temps

Q. Je sais qu'on les fabrique pour qu'ils durent à peu près le même
temps ; mais quelle est l'expérience sur ce point ? r. L expérience a
démontré que les uniformes de fabrication canadienne ne sont pas aussi
bons, et ne durent pas aussi longtemps que les uniformes de fabrication
anglaise.

Q. Saves-vous qu'il existe un certain mécontentement parmi les
miliciens dn Canada, relativement à la qualité du drap employé dans la
fabrication des uniformes ? R. Il y a eu beaucoup de plaintes.

Puis l'interrogation est continué comme suit:
Interrogépar le minizire de la mrir.e :

Q. Vous tes virtuellement obligé de donner un monopole à ces bons-
mes pour obtenir de meilleurs uniformest R. Oui.

Interrogé par M Lister:
Q. N'est-ce pas un fait que, durant les cinq dernières années, vous

avez reçu constamment des plaintes des différents bataillons disséminés
dans le pays, relativement à la qualité des pantalons fournis aux soldats?
R Oui, c'est.à-dire, dans plusieurs cas.

Q. Ne s'est-on pas plaint que les pantalons s'usaient et devenaient
bors de service après les premiers quatorze jours d'exercice annuel 7
R. Plusieurs se sont ainsi trouvés uses.

Q. Le 5 août, 1887, sans demander des soumissions aux manufactu.
riers an glais ou canadiens, vous avez informé MM. James O'Brien et Cie
qu'ils allaient recevoir le contrat, pendant trois années de plns, aux
mêmes prix, que ceux qui leur avaient été payés auparavant . R. Ils
ont fait leur soumission pour les prix.

Q. Aux m6mes prix qui leur avaient été payés auparavant? R. Oui.
Q. Avez-vous fait quelques démarches pour vous assurer si les par.

dessus pouvaient être fournis par d'autres établissements? R. Non.

Comme on le voit, le ministère de la milice, lui-même,
sur l'information de l'adjudant géréral, admet qu'un contrat
a été passé avec James O'Brien pour fournir des pardessus
pcndant trois années, et qu'aucun effort n'a été fait pour
obtenir des soumissions de qui que ce soit. Voudriez-vous
avoir un meilleur témoigngo que celui du ministère
lui.même ? L'honorable uinistre de la milce est peut-être
disposé à contredire le lieutenant-colonel Powell. J'ai
déclaré devant le comité des comptes publics que le batail.
lon des Queen's Own était mécontent, et quelques témoins,
faisant partie de ce cataillon, ont êéê entendus, entre autres
le capitaine Bennett. Ce dernier était, comme il l'a déclaté,
dans le Fervice de la milice depuis 1877, c'est-à-dire, depuis
environ douze ans. Il a débuté comme simple soldat, et il
est monté graduellement juFqu'au rang qu'il occupe aujour-
d'hui, celui de capitaine.

Voici son témo'gnage:
Jnterrogépar M. Mulock :

Q. J'ai déclaré é ce comité, la semaine dernière, qu'il y avait du mé-
contentement dans le bataillon des Queen'sUwn, relativement A la
qualité des uniformes employés par le ministère de la milice. J'ai
parlé n'après les informations que j'ai rrçues; mais ces informations
sont, sans doute, mal fondées ? R. Il y a eu un grand mécontentement
parmi les officiers et les soldats di puia cinq on six ans.
. dir A. P. CARoN : Avant que la réponse soit donnée à la présente

q estion, je voudrais mettre toua les yeux du président du comité-

Et l'honorable ministre de la milice a continué à entràver
aini toutes les questions relatives à la cause du méconton-
tement.

Sir ADOLPHE CARON: Ecoutez 1 écoutez 1

M. MULOCK: Et le président et le comité étant hostiles
à mon enquête-

M. WHITE (Renfrew): Oh 1
M. MULOCK : Quelqu'un contredira-t-il cela ?
M. WHITE (Renfrew) Le président n'a certainement

manifesté aucune hostilité envers personne.

M. MULOCK : Je voulais seulement faire le récit de ce
qui s'est passé. Puis, le capitaine Bennett subit l'interro.
gatoire suivant:

199

Q. Voulez-vous faire le choix de quelques-uns des uniformes apportés
ici cmme échantillons ? R. Ces uniformas sont deux tuniques venant
des magasins du régiment, et elles n'ont jamais été portées.

Q. Quelle défaut trouvez-voua à ces tuniques ? R. Elles sont de diffé-
rentes couleurs.

Q. Quelle devrait être la couleur ? Rayé vert.
Q. Quelle est cette couleur ? R. Une espèce de couleur bleue, d'après

ce que je puis voir.
Q. Ce que vous remarquez représente-t-il le défaut d'uniformité dans

la couleur de la tunique avant d'avoir été portéen ? R. C'est cette cou-
que l'on remarque avant que la tunique soit portée ; mais lorsqu'elle a
été porté pendant une année ou deux, elle prend diverses nuances.
Nous avons une douzaine du nuances différentes. Lorsque cette tunique
est portée pendant une année, elle prend d'abord une nuance, et puis
une autre

Q Il y a défaut d'uniformité dans la couleur ? R. Avez-vous quelques
tuniques déjà portées, afin que nous puissions voir comment l'usure les
fait paraître? R. Voici un uniforme qu'un soldat de ma compagnie a
renvoyé vendredi dernier. Il a deux années de service et voici l'état
dans lequel il se trouve.

Q. Pendant combien de temps devait-il durer? R. Les uniformes de
ma compagnie ont été distribués pour cinq ans.

Q. Cette distribution durera.t-elle cinq ans? R. Elle ne durera pas
aussi Ion gtemps.

Q. Quelle est cette tunique (une autre tunique étant exhibée)? R.
C'est une tunique appartenant à la distribution faite en 1877, et c'est
une tunique de fabrication anglaise.

Q. Et cet autre appartient à la distribution faite en 1887 ? R. Oui.
Q. Quelle est la condition respective de ces deux tuniques? Quelle

différence y a-t-il entre elles? R. Je crois qua le résultat de la compa-
raison est contraire à la tunique de fabrication canadienne.

.Q. Or, la tunique appartenant à la distribution faite en 1877, c'est-à-
dire environ dix ans avant la distribution de la tunique canadienne, est
dans un meilleur état que celle-ci ? R. Oui, et nous avons dans le régi-
ment des uniformes qui ont été distribués en 1867, et qui sont encore
meilleurs que cette tunique canadienne, qui est maintenant exhibée.
Nous avons encore un peit nombre d'uniformes distribués en 1867.

Q. Cet uniforms de la distribution de 1877 a-t-il été porté aubai cons-
tamment que celui de la distribution de 1887? R. Il a été plus porté.
Oes deux uniformes viennent de ma compagnie.

Q. Tous deux sont constamment portés ? R. Oui.
Q. Celle-ci a été autant portée que celle-là? R. Oui, et le soldat qui

l'avait n'a pas voulu prendre part àl'exercicedu printemps sans recevoir
de moi une autre tunique.

Q. Je vous demande aila tunique de 1877, que vous produisez mainte-
nant, a été aussi portée que celle distribuée depuis une couple d'années 7
R. OuI.

Q. Et la comparaison vous fait voir que celle portée deux ans est plug
usée que celle portée depuis douze ans ? R. Oui,

Q- Vous faites cette déclaration sur votre honneur d'officier des
Queen's Own? R Oui.

Q. Votre témoignage peut-il s'appliquer également à toute la distri-
bution de 187?? U.Ouni.

Q. Il peut s'appliquer à tous les uniformes distribués? a. Le plus
grand mécontentement règne parmi les membres du régiment, et il est
causéspar la distribution des uniformes de fabrication canadienne.

Q. Comment le savez-vous? R. Je le sais par ma propre expérience,
ou par ce que je vois dans ma compagnie.

Q. On me dit que tout le régiment des Queen's Own a commandé à
ses propres frais de nouveaux uniformes d'Angleterre. Est-ce vrai?
R. C'est entièrement vrai. Il ne sont pas encore tous commandés;
mais ils le seront, je crois. La majorité des compagnies a maintenantr
expédié la commande.

Q. Quelles sont les compagnies qui ont maintenant 'envoyé leur
commande? R. Les compagnies A. B. O. D. G. et H. Je crois que ce
sont les seules qui aient envoyé jusqu'à présent leur commande.

Q. Quelle commande? R. De nouveaux uniformes comprenant tuni-
ques et pantalons fabriqués en Angleterre.

Q. Pourquoi? R. Parce que les soldate ont honte de sortir avec les
uniformes qu'ils ont maintenant.

Q. Ceux qui sont usés, ou les nouveaux? R. Nous avons maintenant
dans le régiment des uniformes de toutes le@ sortes, ou dans toutes les
conditions.

Q. Vos hommes seraient-ils satisfaits de nouveaux uniformes reçus du
département? R. Ils ne le seraient pas, vu ce qu'ils connaissent da
ceux -qui sont maintenant en usage, sans compter que les uniformes que
nous pouvons faire venir d'Angleterre coûtent moinscher que ceux four-
nis par le département.

Q. Pour $5.68, vous obtenez un uniforme anglais, tandis que l'uni-
forme canadien coûte $9. Donnez-nous maintenant votre opinion sur le
mérite respectif de l'uniforme anglais et de Puniforme canadien? R.
Naturellement, voici un uniforme anglais, qui n'a pas été éprouvé par
nous ; mais il l'a été par d'autres, et l'on a trouvé que son tissu se com-
posait presqu'entièrement d'une espèce de laine qui pouvait durer cinq,six et sept ans, tandu, que les uniformes canadiens ne peuvent durer,
comme l'expérience le démontre, qu'une couple d'années.

Q. En voilà assEs au sujet de la durée, parlez-nous, maintenant de
'apparence? R. Il ne peut y avoir deux opinions différentes sur l'appa-

rence. Tous ceux qui examineront ces tuniques peuvent voir la diffé
rence.

Q. A quel parti politique appartenez-vous ? R Je suis conservatetn
Te l'ai toujours été, et ma famille a toujours également appartenu &a
parti conservateur.
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Q Quel est l'état des uniformes des hommes composant le corps de
musique des Queen's Ow n? R. Je sais qu'ils sont sur le point de
recevoir de nouveaux uniformes.

Q. Pourquoi ? R. Parce que ceux qu'ils ont maintenant sont usés.
Q. Quand leur a-t-on distribué ces uniformes? R. En octobre, 1886.
Q. Combien de temps cette distribution devait-elle durer? R. Cinq

ans.
Cet officier a été transquestionné de diverses manières, et

telles sont les questions et les réponses de cet interroga-
toire.

J'ai déclaré, pour ce qui regarde le contrat pasýé avec
James O'Brien, en 188z5, qu'il aété fait aux conditions du
contrat de 1884; c'est.à-dire, que les prix payés à M.
O'Brien, en 1884, sont exactement ceux qui lui ont été
payés en 1888. J'ai déclaré, de plus, que les prix avaient
baissé dans l'intervalle, et aue, dans ces circonstances, il
est juste de prétendre que si le gouvernement avait
demandé des soumissions, en 1888, pour des parde-sus, il
les aurait obtenus à des prix beaucoup plus réduits que
ceux payés.

Oliver Wilby, l'un des témoins assignés, a parlé de cette
baisse. Il a été trausquestionné longuement, et il a déclaré
que les habits en laine-ces pardessus sont en laine-étaient
à bien meilleur marché en 1888 qu'en 1884. Ce témoii
n'a pas été capable de donner Je percentage qu'il y avait
en mains ; mais il a constaté ce fait qui démontre que le
département de la milice eût mieux servi les intérêts
publics s'il avait jugé à propos de demander des soumis-
sions pour ces uniformes.

L'honorable M. Sanford a été également examiné et je
lirai simplement son témoignage pour corroborer toutts
mes assertions.

Je crois que vous aviez un contrat avec le département de la milice
en 1886 ?-tf. Oui.

Q. Vous avit z un contrat pour fournir des uniformes ?-R. Oui.
Q. Ce contrat, je crois, se trouve ici, parmi les papiers ? Quand avez-

vous été nomme benateur 7-R Le 12 avril 1887.
Q. Le contrat de 1é86 était alors en voie d'exécution
honorable M. BO'SLL : Le présent comité n'est pas le comité des

privilèges et élecuons.
M. eNFOBD : Le contrat fut transporté à Frank Stephen, et vous

pouvez voir l'acte de transport parmi les papiers.
Q. Qui a, alors, rempli les conditions du contrat ? R. C'est la maison

Frank Stephen. Nous avons fabriqué ces marchandises simplement afin
de parfaire le contrat.

Q. Ces messieurs Frank Stephen et Cie que font-ils? R. Ce ne sont
que des agents pour les draps.

Q. Nonobstant ce transport, vous étiez encore intéressé dans l'entre-
prise ? R. Nous avions à compléter le contrat.

Q. Et avez-vous participé dans les derniers protfis ? R. En autant
qu'il sagit des résuitats du contrat, nous sommestoujours demeurés dans
les mêmes conditions. Le but de ce transport, je le dis carrément, était
de nous faire échapper à la critique publique, à cause d'une circonstunce
qui était survenue. C'était surtout moi qui etais en cause. Comme je
l'ai dit auparavant, j'étais autorisé par la plus hante autorité possible ù
compléter les termes d'un contrat nécessaire aux intérêts du pays. Ma
négligense, à accumplir les conditions d'un contrat par lequel je m'étais
engage avant mon entrée au sénat m'aurait exposé à payer des dom-
mages.

Q. Ainsi vous avez cessé d'être le fournisseur réel, quoique vos inté-
rêts dans le cortrat demeurassent les mêmes ? IL. Exactement.

Il cessa d'être le fournisseur réel et il continua de l'être.
Q. Vous parlez de W. M. Sanford et Oie comme étant les premiers

fournisseurs, mais ne formiez-vous pas à vous seul la compagnie ? R.
Pas duxant la dernière année.

Q. Mais lorsque le contrat de 1886 a été passé ? R. Il fut passé au
nom de W. E. banford et Oie, mais W. E. Sanford était seul-j'étais le
seul entrepreneur.

C'est-à-dire que M. Sanford était le seul entrepreneur
quand les contrats furent conclus et que l'on commenea à
en exécuter les conditions ; et il' avait été appelé au sénat.

Q Quand est-elle devenue compagnie manufacturière ? R. Dans le
mais de juin.

Q. Je demande si M. Sanford a été le membre principal de cette cor-
poration pendant la dotée de ce contrat, pendant que la compagnie
manufacturière de W. E. Sanford a eu un contrat avec le gouvernement.
L'étiez-vous, oui ou non ? Etes-vous un des principaux actionnaires ?
R. Oui.

Q. J'en viens maintenant à une autre partie du point que j'ai soulevé.
Je veux savoir le montant de la contribution de M. tanford au fonds
conseivateur ?

Le PassaitDE. J'ai dUjà décidé que cette question était hors d'ordre.
Ceci ne concerne pus le comité et nous n'avons pas le droit d'intervenir.

M. MULOCK,

L'examen se poursuit et démontre que,le 15 octobre 1888,
on a accordé un nouveau contrat à la compagnie Sanford
pour 9.200 habits aux prix de 1887. C'est ainsi que M.
Sanford lui-même nous informe que la compagnie manufac-
turière Sanford, qui n'avait ja:nais jusque là passé de con-
trat avec le gouvernement, a obtenu en 1888 un contrat
pour fournir des uniformes à la milice du Canada aux prix
qui avaient été donnés à W. B Sanford cn 1887, c'est.à-dire
55 pour cent de plus qu'il n'était nécessaire, comme je l'ai
prouvé. Lc témoin suivant dont j'ai cité le témoignage a
été M. Irving, mandé par le docteur Bergin. Au cours de
son examen, il fait la déclaration suivante, qui a trait à la
question de qualité.

J'ai examiné quelques dépôts à Ottawa. Watson nous a montré une
paire le pantalons que l'on suppose avoir été bleus. Le devant en était
rouge, couleur de vin de Bordeaux, et le derrière, bleu, avec une teinte
de rouge.

Nous avons ensuite réussi, non sans difficulté, à obtenir
des preuves ultérieures du bataillon des Queen's Own. Je
vais lire la déposition du lieutenant J. S. Crean. C'est un
homme qui a été dans le service depuis 1877 jusqu'à aujour-
d'hui, et qui, à l'exemple d'autres hommes de sa trempe, est
parti de bien bas pour arriver à être lieutenant dans les
Queen's O n. Lui et son père, avant lui, étaient marchands
et tailleurs militaires dat.s la cité de Toronto :

Q. Avez-vous eu occasion d'examiner les habits des Queen's Own?
R. Oui, j'en ai eV beaucoup.

Q. Qu'en pensez-vous? M. Ils sont d'une très mauvaise qualité.
Q. Comment cela? R. Le matériel et la coupe n'en sont pas bonnes.

[I n'y a pas une tunique qui aille bien à un seul homme. Elle ne sont pas
faites selon les mesures. L'étoffe en est médiocre et la couleur n'en est
pas toujours uniforme.

Plus loin en parlant de la mauvaise coupe des tuniques,
il dit en réponse à une autre question :

Elles ne sont pas proportionnées et n'iraient qu'à des personnes d'un
âge avancé. Il a fallu les modifier dans chaque cas, sans aucune excep-
tion.

Q Mais au sujet des tuniques des simples soldats ? R. C'est la même
chose.

Q. Les tuniques sont-elles souvent d'une couleur uniforme? R. Non.
Q. Quel effet le drap des tuniques actuelles produit-il à côté de celui

des tuniques anglaises ? R. Il n'y a pas de comparaison à établir. Le
nôtre est d'une qualité bien inférieure.

Q. Et pour la coultur? R. Des tuniques anglaises que j'ai vues, les
unes étaient bleues et les autres ve' tes.

Q. Etes-vous un partisan du gouvernement? R. Oui, j'ai toujours
voté pour le régime conservateur, mais je ne crois pas que la milice
doive souffrir à cause des convictions politiques.

Le sergent de drapeau McKell qui, depuis 13 ans, appar-
tiont aux C rabiniers des Queen's Own, dit:

ExaminÇpar M. Mulock :
Q. Etes-vous préjudicié contre le gouvernement actuel ? R. Je suis et

j'ai toujours été un ardent conservateur. J'ai travaillé contre vous-même
avant aujourd'hui.

Q Savez-vous si quelques militaires du Queen's Own ont récemment
acheté des uniforme7, avec leur propre argent? g. Oui; 'est moi-même
qui les ai achetés.

Q. Quand? R. L'année dernière.
Q. Pourquoi les hommes ont-ils acheté leurs uniformes en Angleterre,

au lieu de se servir de celles que le département leur fournissait? R. A
cause du genre médiocre des h 'ebits que le département a distribués au
régiment.

J'appuie spécialemont sur le fait que le sergent de couleur
McKell a déclaré que c'était la mauvaise qualité de l'habille
ment fourni aux soldats par le département, qui les avait
forcés d'en agir aini. Il importe peu sur cette question de
savoir quels ont été les termes du contrat pour l'habille-
ment de la milice. Les habits destinés aux Qaeen's Own
étaient d'une qualité tellemen tinférieure, que le régiment a
fait ce que le sergent-major vient de dire; ils les ont ren-
voyés au gouvernement et ont préféré se cotiser afin de se
vêtir convenablement. L'examen se poursuit:

Q. Depuis combien de temps ates-vous dans le service? R. Depuis
treize ans.

Q. Vous y apparteniez en 1876 ? R. Oui.
Q. Quelle est la différence entre les articles distribués durant ces der-

nières années (1887 et 1888) et ceux qui furent donnés il y a dix ans 7
R. L'opinion générale du régiment, c'est qu'ils sont pires.
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Q. Ils sont pires ? R. Oui, c'est ce que pensent les soldats en général.
Je parle maintenant comme officier sans commission, et je partage l'opi-
nion actuelle de la majorité du régimeat.

Par X, Hesson :
Q. Faites-vous allusion à l'ouvrage ou à l'étoffe ? R. Aux deux.

Aucun habit ne va s'il n'est préalablement ré-ajusté par Crean ou par
quelqu'autre. J'ai pavé $9 pour faire poser des galons et autres acces-
soires à cette tunique-ci.

Q. Pourquoi ne vous en dtes-vous pas procui é une nouvelle? R. Je
l'ai payée $90en Angleterre, avec les pantalons.

Ils ont eu, en Anglete:re, un uniforme complet pour 89,
tandis qu'ici, grâce à la sage administration des messieurs
de la droite, on n'en peut avoir qu'une partie pour le même
prix. Le ministre de la milice a mandé un certnin nombre
de témoins. Et pourquoi ? ?our prouver qu'ils n'avaient
pas eu de mauvais uniformes. Et quels sont ces témoins ?
Un certain r.ombre de dépu,és de cette chambre. L'hono-
rable député de Muskoka (M. O'Brien) et celui de Victoria
(M. Prior) ainsi que difféi ents autres belliqueux députés, de
même qu'une couple d'officiers qui ne font pas partie de
cette chambre, toutes ces personnes ont été mandées, pour
déclarer qu'elles n'avaient jamais rien reçu de médiocre; et
c'est ainsi que le ministre se propose de réfuter l'accusation
des Queen's Owa, et la preuve qu'ils ont eu des articles
médiocres, en établissant que dans le Nouveau Brunswick,
d'un côté, et dans la Colombie-Anglaise, de l'autre, il n'est
pas arrivé qu'on ait envoyé le matériel dont on se plaint.
C'est là le caractère de la défense. Pendant l'examen,
j'avais l'intention de faire comparaître tous les officiers du
Queen's Own, désirant, su vant les circonstances, épuiser le
sujet et en reprendre un autre. J'ai reçu pendant la session,
ditférents a levres de la part de hauts fonctionnaires de la
milice, do colonel,, d'officiers de campagne et de soldats
demeurant à différents endroits du pays. Si j'en avais eu
l'occasion, j'aurais continué cet examen, et je serais peut-être
pai veau à réunir un plus grand nombre de preuves et éta-
blir plus de faits que je n'ai réussi à le faire. Mais comme les
péances du comité étaient limitées, il nt convenu qu'en
tant que les Queen's Own y seraient concernéq, l'on exa-
minerait les capitaines au lieu des officiers supérieurs.
Quand le capitaine Bennett a comparu devant le comité et
qu'on lui a demandé quelle était l'opinion générale du régi-
mnent, il répondit qu'afin de se convainere sur ce point, il
avait envoyé une lettre circnlaire À tons les capitaines du
régiment, et qu'un grand nom bie lui avaient répondu. Il
offrit de produire cei réponses devant le comité. Il se trou.
vait à ce moment à ne pas avoir sur lui la lettre.circulaire
qu'il avait adressée aux capitaines. Alors le comité, aveo
sa connaissance approfondie des règles qui régissent la
preuve, ne voulut pas lui permettre de produire ces lettres,
pré:endant qu'elles ne seraient intelligibles qu'en tant
qu'elles seraient accompagnées de la lettre interrogative. Il
fut donc forcé de retourner chez lui, mais il n'oublia as de
me laire parvenir sa circulaire, ce qui eut pour résu tat de
faire agréer par le comité tous ces documents, comme fai-
sant partie des témoignages. Le capitaine Bennett m'en-
voya la lettre suivante.

TonoNTvo, 29 mars 1889.
Mo, cRsR moNsiræB,-Vous trouveres ci-inclus copie de la lettre circu-

laire à laquelle j'ai fait allnsion hier dans ma déposition devant le comité
des comptes publics et que j'ai dit avoir envoyé aux offiniers commandant
des compagnies dans le régiment pour leur demander leur opinion des
habillements fournis par le département de la milice. J'en ai produit
les réponses devant le comité et vous les ai transmises comme vous me
l'aviez demandé.

Sincèrement à vous,
C. E. BENNETT.

WU MULoCX, écr., M.P., Ottawa.

Suit alors une liste des capitaines à qui fut envoye la
circulaire, savoir: los capitaines Thompson, Pellatt, Greene,
Mason, Milton, MoGee, Sankey, Murray, Brock. Et voici
la circulaire elle-même :

ToRoNTo, 23 mars 1889.
MoN cuEa MAnoN,-Ja' reçu un ordre de comparaltre devant le comité

des comptes publicg de la chambre des Communes, Ottawa, jeudi pro-

chain, afn de témoigner de l'état de l'habillement des miliciens. J'ai-
merais à savoir de vous ce que pensent vos soldats de la qualité des
uniformes acturels ; soyez. donc aussi assez bon de m'informer si votre
compagie a commandé d'autres uniformes d' An gleterre, et, dans ce
cas, dites-moi la raison qui les a portés à le faire. Je serais heureux
d'avoir votre réponse jeudi prochain, si c'est possible.

Tout à vous,
0. E. BENNETT.

Capitaine MAsON, Q.O.R.

Voici les réponses:

A nf t BNNETT
[MEMORANDUIM].

De chez PELLATT et PLLTT, 40, rue King-Est.

MON cER BENNETT,-J'ai en mains votre memo. re l'habillement des
carabiniers " Queen's Own." J'ai commandé 20 tuniques d'Angleterre,
parce qu'on nous leu expédie à Toronto pour $5.75, faites d'après les
mesures que nous avons envoyées. L'étoffe en est bien meilleure que
celle des tuniques que noue avon ici à $6.50, sans compter qu'il nous faut
donner environ 2 pour faire adapter celles-ci à la taille de nos hommes.

Vn etc.,
H. M. PELLATT,

capitaine "a."

Dàf&TrÂo.rMsr DE L'ARPEisTLGE.
V S E , P. L.S., arpenteur de la cité.

Tonaoxo, 26 mars.

MoN casa BlNNETT,-En5 réponse à votre lettre au sujet des uniformes,
je vous dirai, 1o que ma compagnie a décidé de commander des uniformes
d'Angleterre ; la commando n'a pas encore été mise à la poste, mais elle
doit ,tre envoyée cette semaine. La raison, c'est quen les uniformes du
pays ce sont ni de benne étoffa ni de bonne couleur. Un rien les déchire,
comme la de la carabine ou les sur l'épaule.
Ils coûtent aussi plus cher. Nous avons payé $6 50 pour les tuniques
can4dienne5- noue avons eu ensuite à les faire ré-ajuster à n coût ad-
ditionnel de à2t $4, et il noue a fallu payer- de plus pour faire marquer
ls lettres «Q Q . R "l sur les épaulettes. L'uniforme anglais nous coûte
$1.75 par tunique, nrdte à être endossée. Les lettres " Q. O. R " y sont
marquées et ils sont de bonne étoffa et d'un fini parfait, La compagnie
pense que et elle doit payer ses uniformes, autant vaut en avoir qui ont
une meilleure apparence, et coûtent moins cher. Dans le moment, la
compagnie présente un aspect décidément varié, les uns ayant de vieilles
tuniques et les autres de nouvelles. Excusez ma bAte.

à vous, VILLIERS SANKEY.

ToRoNTo, 25 mars 1889.
MON cHa BNSET',-1'at votre lettre du 23 mars, et je dois vous dire

qu'en général la raison que les soldats donnent pour résigner et ne pas
servir de temps réglementaire, c'est " qu'ils ne veulent pas porter ces
habits de rebut." Quant aux difficultés du recrutement, je n'en parlerai
i as, vous les connaissez assez Si l'on n'habille pas convenablement
les miliciens, et ai l'on n'adopte pas une politique plus large pour cette
matière comme pour d'autres la milice active deviendra bientôt une
chose du passé Ma compagnie n'a pas commandé et ne commandera
pas d'uniforme d'Angleterre tant que j'en serai le chef. Si l'on veut que
le volontaire soit d'une abilité quelconque au pays, il le faut habiller,
équiper et exercer d'une manière convenale ; c'est ce que, jusqu'à pré-
sent, l'on n'a pas fait. Sincèrement, etc.,Sinèrmetet.,JAS.0C. icGEE.

Capitaine 0. E. BENNETT, eto, etc.

ToRONTo, 27 mars 1889.

MON aHE BENNETT,-En réponse à la vôtre du 23 courant, je dois dire
que la raison qui a porté ma compagnie à commander de nouveaux uni-
frmes, c'est que les anciens sont loin de faire honneur aux soldats, et la
plus grande partie en est devenue hors de service depuis longtemps.

Nous savionsque, de cette manière, nous pouvions obtenir de meil-
leures conditions qu'au département, tant pour la qualité de l'étoffe que
pOur le prix. En outre, l'on nous garantit que ces uniformes iront par.
faitement, vu que chacun est fait d'après mesure.

Je puis ajouter que l'uniforme que nous avons reçu par le passé, des
dépôts de la milice, n'ont pas donné satisfaction ; la qualité en est mé.
diocre, et la couleur si changeante, que sous certain jour, il n'y a pas
deux uniformes qui se ressemblent. Cela, à mon avis, doit être attribu
aur teintures dont on se sert, quoiqu'il y ait une différence dans la cou-
leur des uniformes distribués récemment.

D'un autre côté, les uniformes anglais que nous avons eus il y a huit
ou neuf ans, peuvent encore être portés et la couleur n'en a pas changé.

A vous sincèrement, P. L. M

Voici une autre lettre :
TosoNlTo, 27 mars 1889.

MON CST BENNETT,-En réponse à votre lettre, ro uniformes, je vous
informe que j'ai commandé des tuniques pour ma compagnie chez MM.
Elobson et fils, Londres.

En voici les raisons : Je m'aperçois que les tuniques fournies par le
gouvernement deviennent hors de service après un an d'usage. Le
ilrap en devient rude et perd sa couleur, et les tuniques prennent un air
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qui n'est rien moins que militaire. Et même quand elles font bien
sur la poitrine, il y a toujours autres chose à corriger. J'en ai rare-
ment vu qui n'eussent pas besoin d'être modifiées, ce qui, pour la plu-
part du temps, nous coûite de une à trois piastres. Les tuniques cana-
diennes de ma compagnie qui ont en deux années d'usage ne peuvent
plus être portées. Il m'est impossible de décider les hommes à prendre
du Fervice, si l'on ne les habille pas convenablement.

J'ai commandé des tuniques anglaises, qui doivent être faites sur la
mesure de chaque homme de ma compagnie. Elles sont en drap de
pilot (beaver) tout laine, supérieures aux canadiennes, et vaudront 15
par 100 meilleur marché, expédiées à Toronto. Je serai heureux de vous
donner toute autre information que je pourrai.

Tout à vous,
BOYOE TOMPSON,

Capitaine " A " Cie., Q. O. R. du Canada.

En voici encore une autre sur le même sujet :
TonoNTo, 27 mars 1889.

MoN cESn BUNNETT,-J'ai en mains votre lettre du 23 re les habille-
ments que j'ai reçus du département de la milice. Je regrette de dire
qu'il ne sont pas ce qu'ils devraient être. il y en a qui sont rongé3 par
les vers et dont la couleur laisse beaucoup à désirer. Au lieu du vert
carabinier, nous avons le bleu marin, qui donne aux bom'nes une appa-
rance pitoyable, quand ils se forment en corps.

A propos des hommes, je dois dire que leurs commentaires n'ont rien
de flatteur pour le fabricant ou le département de la milice.

A vous bien sincèrement,
J. A. MURRAY.

Capitaine BENNETT,
Carabiniers Queen's Own.

Et encore celle-ci:
CHEa BENNETT, -En réponse à votre lettre du 23 courant, au sujet des

habillements expédiés à ma compagnie par le département de la milice,
tout ce que je puis dire, c'est que, n'étaient les plaintes continuelles
dont on l'assourdit à tous les soirs après l'exercice, il y aurait quelque
plaisir pour un officier commandant d'une compagnie d'appartenir à la
milice.

Sans parler de l'amalgame de teintes bleues et vertes, dû à l'instabi-
lité de la couleur des tuniques, on se plaint surtout de la médiocrité du
drap. Nous avons encore des tuniques importées depuis des années
d'Angleterre, et elles sont meilleures que celles qui sont sorties récem-
ment des magasins de la milice; beaucoup de ces derniers ne peuvent
être convenablement portées pendant le jour.

Tout dernièrement, à une assemblée de ma compagnie, il fut unani-
mement décidé de commander des uniformes d'Angleterre, afin de ne
pas faire contraste avec les autres compagnies du régiment età cause de
a condition misérable des uniformes maintenant en réserve.

En un mot, l'article canadien ne dure pas et la couleur s'en efface
vite. Je suis porté à croire, aussi, que les contracteurs ne se sont pas
contentés d'une seule teinture, parce que, par un jour de parace, un
observateur pourrait distinguer douze teintes de bleu ou de vert, dans
deux compagnies quelconques.

A vous sincèrement,
C. 0. BENNETT, Eca, Hl. VIN CEN ' G0IPE E,

Cela résume les opinions des officiers avec ou sans com mis-
sien des carabiniers Queen's Own. Je crois avoir prouvé à la
satisfaction de tous les gens raisonnables ce que j'ai déclaré
devant le comité des comptes publics, nommément, qu'il y
avait au moins un régiment, celui des Queen's Own, qui
était mécontent d'avoir été traité de cette façon pour ses
habits. Quelques honorables députés trouveraient peut-être
bon que je donnasse une preuve sans réplique et je la four-
nirai par les-témoignages de personnes payées directement
par le ministre de la milice, de ses créatures qui appartien.
nent aux troupes régulières et à qui l'on ne peut refuser
créance. Voyons ce qu'ils en disent. L'honorable ministre
de la milice vient de Québec, où il a une batterie com.
mandée et dirigée par ses propres amis politiques.

Sir ADOLPHE CARON : Ce n'est pas le cas ; je n'ai
aucun ami politique·dans cette batterie.

M. MULOCK: Peut-être pas à présent.

Sir ADOLPHE: OARON: Vous ne devriez pas alors le
dire.

M. MULOOK : On peut à peine les appeler ses amis,
après sa conduite vis-à-vis d'eux, mais dans tous les cas, ils
appartiennent au même parti que lui.

Sir ADOLPHE CARON: Non.
M. MULOCK: Je doute fort que le ministre puisse sou-

tenir ses dénégations en face des preuves. Je donnerai les
M. MuoOcK.
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noms en temps opportun, et il pourra alors me répondre.
Dar.s tous les cas. le département a expédié un envoi à la
batterie " A" d'une qualité tellement médiocre, que le 1:
mai 1887, quolquen-uns de se- propres employés ont convo-
qué une assemblée d'un conseil d'officiers dans la citadelle
de Québec aux fins de faire rapport sur la qualité et la façon
dei tuniques fournies par le ministre. Lu lieuenant lotws
présidait co conseil et les autres membres étaient les capi-
taines Rutherford et Fages. Que l'honorable député me per.
mette de lui lire le document qui lui a été envoyé par ces
officiers:
MaTaS d'un conseil d'officiers assemblés à la citadelle, Québec, le la

mai 1887, par l'ordre du major C.;J. Short, Comg. R. S. A., aux fins
d'examiner la façon et la qualité des tuniques expédiées à la Batterie
" B." Rég. 0.

Président, J. Peters, Régi. A.; membres, capta A. H. Rutherford et
F. A. rayes. Réat. C. A.

Le conseil s'étant aspemblé suivant les ordres, procède à l'examen
mitutieux des tuniques l'une anrès l'autre, et comme résultat, en rejette
105 pour les raisons suivantes: La coupe et la façon sont presqu'entière-
ment défectueuses, vû que l'on semble ne s'être pas occupé de suivre les
règles de la couture en ce qui concerne les proportions d'un corps
humain

Il est donc imnossible d'habiller les hommes avec la propreté prover-
biale du militaire ; et bien que quelques tuniques aient été faites et
refaites, le tailleur du régiment n'a pas pu, à cause de la négligence
apportée dans la fabrication primitive, réussir à en tirer un parti avan-
tageux.

Le conseil a aussi remarqué une grande variété de couleurs et de qua-
litfis du drap dans l'envoi maintenant emmagasiné. Il n'y a plus d'uni-
formité possible et l'étoffe est tellement feutré (sholdy) et flasque qu'au
bout de quelques semaines, elle se fane, se plisse et répugne àla vue aux
jours de parade. Le cinseil ne trouve pas qu'une seule tunique soit du
bonne qualité, mais a choisi le nombre c.haut mentionné comme étant
les pires et entièrement impropres au sei vice

signé à la citadelle, Québec, ce 13 mit 1887.
J. PETERS, prsid-nt.
R. N. RUTHE RFORD, capitaine.
J. A. FAGES, capitaine.

Miembres.
Approuvé,

A . J. BH ORT, major.

Transmis poui l'information des officiers commandant l'artillerie cana-
dienne de régiment.

0 . E'. MONrLIZAàMBE'R T, liceS -colon-4,
Commandant R C A.

14 mai 1837.

Une correepondance s'ensuivit entre le ministère et les
autorités de la citadelle et lo lieutenant-colonel Montizam-
bert, un des partisans de l'honorable député, un bleu
dans l'à'o, non un coniservatcur libéêal, muis un tory des
tories.

M. BLAKE : Teint pour la vie, au contraire des tuniques.

M. MULOCý : Un différend s'éleva entre M. Watson,
l'inspecteur des magasins et des autorités de Montréal, et le
colonel Montizambert envoie à Ottawa la communicatson
suivante:

J'ai l'honneur de vous inclure des photographies représentant une
tunique de 5 pieds et 7 pouces sur la personne d'un homme de 5 pieds et
8 pouces. Cette tunique est supposée mesurer 37 poucei à la taille. La
mesure réelle est de 41 pouces Les pantalons par eu arrière, atteignent
presque les omoplates, et la casquette mar.luée 21 pouces en a réellement
22 de tour. Vous pouvez voir par cette photographie les modifcations
considérables qu'il faut faire. C'est une source d'ennui et de dépnse
pour les hommes. Le tailleur est mécontent d'avoir à corriger des habille-
ment à un prix des plus minimes, et le soldat, avec le salaire restreint
qui lui est accordé, n'aime pas à payer ces frais de correction. Je vous
inclus aussi une lettre du mattre tailleur civil adressée à l'officier com-
mandant la batterie "8 et dans laquelle il se plaint de cet état de
choses.

Cette lettre fut renvoyée à l'autorité militaire la plus élevée
eri Canada, au major-général air Frederick Middleton, et
voici ses sentiments à ce sujet :

J'approuve entièrement les remarques du commandant sur la position
misérable du soldat auquel on donne un uniforme qu'il faut corriger à si
grands frais.

Je vous ferai observer que le colonel Montizambert déclare
que la coupe des pantalons s'accorde si peu avzec les propor.
tions du corps humain, qu'ils atteignent les omoplates par
en arrière. Des plaintes furent faites à ce sujet à l'inspec.
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tour des magasins ? Quel remède pensez.vous qu'il se pro-
pose d'y apporter ? Il dit:

Quant à l'assertion que les pantalons montent haut dans le dos, je
puis dire que nos mesures annt exactement copiées sur le modèle auto-
risé d'Angleterre et si les habits sont essayés sur des hommes dont la
taille et la jambe concordent avec la mesure marquée sur le pantalon,
ils s'adapteront à chaque foiq.

Si vous pouvez recruter des hommes qui ne sont qu'en
jambes, alors cet uniforme leur ira. Patssons maintenant
à la plainte portée par le colonel Montizambert et sa bat-
terie au sujet de la qualité des marchandises. Quelle a été,
pensez.vous, la réponse de l'inspecteur des magasins à
Ottawa, un monsieur qui contredit tous les officiers du
pays ? Il dit:

M. Rosamond, le fabricant, m'a positivement assuré que l'étoffe était
complètement faite de laine.

Il s'en rapporte au fabricant du draps, qui lui, affirme
qu'il y a rien de vrai dans la déclaration des officiers à Qué-
bec; que le drap ne consiste lias de feutre de mauvaisa
qualité et n'a aican des dét'auts qu'on lui trouve. Ehl bien,
monsieur, cette affaire vint à la connaissance du ministre,
mais autant en a emporté le vent, quoique, vers le même
temps, des murmures se issent entendre (le toutes parts.
Ainsi, le ministère expédia un envoi du même genre que
les autres à la batterie tenant garnison à Toronto. Après
avoir souffert jusqu'à ce que la patience devint une folie, .la
batterie convoqua un conseil d'officiers, le 20 septembre
1887, afin de s'enquérir de la nature des pantalons des ser-
vice fourni aux hommes de cette batterie. Etaient présents
le lieutenant Sears, temporairement au milieu de nous et
agissant comme président, le lieutonant Wsdmore et le
lieutenant Cartwright Ce conseil fit le rapport suivant :

Il considère les pantalons de serge comme impropres pour le service
vû qu'ils sont p-incipalement faits de feutre dit " Renaissance " (slludy)
et qu'ils ont été bruit.s par la teinture, ce qui les a pourris et les expose à
être déchirés au moindre effort, comme 1 on pourra voir par l'échan-
tillon ci-Inclus. Les pantalons de drap semblent d.re de bonne qîlité,
mais pour cenx-ci comme pour les autres. ou parais n'avoir pas nlsam -
ment fait attention à la façon et à le coupe."

Cette communication fut déposée par le conseil d'officiers
devant le lieutenant-colonel Otter, leur commandant, qui
s'exprima comme suit sur cette question :

Approuvé et transmis le 6 courant, et rapport fait sur les pantalons de
serge fournies à la comnpagnie W. G. Depuis lors plusieurs autres car
p sont présentés et tous tendent à démontrer la mauvaise qualité de
l'étoffe de ces pantalons. Jen iulus un o.:lintillan.

Le colonel Otter n'obtint aucun changement, et le 20
août 1887, il adressait cette communication au dépatement
à Ottawa:

J'ai l'honneur de faire: rapport pour l'infoî mation du major ;général
commandant, sur les articles 'dhabillement mentionné.] dans la marge
et qui ont été fournis pour l'usage de la compagnie 0 .S C. 1° Les
tuniques. Celles qui sont faites de drap canadien par-Satford et Oie,
H amitton, semblent n'avoir été teintes que sur la surface. et le tissu lui-
même n'a pas été imprégné ; le conséquence, c'est qu'à l'humidité, pro,
duit soit par la pluie ou par la transpiration, elles deviennent noircies
et présentent au aspect disgracieux. 2P Les serges. Quoique le drap
dans 'ces articles soit de bonne qualité, cependant le prix qu' on en
charge ($4.50) quand on les distribue sur paiement est trop élevé pour
les moyens d'un soldat. On se plaint aussi que les points sont mar-
qués d une manière bien incorrecte :

Cette communication parvint enfin à sir Frédérie Mid-
dleton, et en voici son commentaire:

faits, surtout dans:la fourche et le fond, qui ne sont paq bien consus en-
semble. Ils sont coupés de telles façon que quand un. homme se baisse, .
il s'opère- une tension et ils déchirent. Un expert me dit que le drep
contient beaucoup de shoddy et a éié brûlé par la teinture.

le 20 septembre 1868, le colonel Otter écrit encore à
l'adjudant général à Ottawa, dans ces termes:

ToRoNTo, 20-septembre.18880.
Moirna,-J'ai l'honneur de- faire un rapport des, plus défavorables

sur la qualité des pantalons de serge expédiés à la compagnie " 0 ". Je,.
vous transmets, comme preuve, une Paire de ces pentalons qui n'nt pas
été portés un mois et qui se sont déchirés, sans que la tension ait été
bien forte. La chose est arrivée une quinzaine de fois durant ces six
derniers mois, ce qui a nécessité une nouvelle distribution.

W. D. OTTER.

Dans l'année 1887, le lieutenant-colonel Montizambert a.
pense qu'il serait bon de présenter un rapport au ministre
de la milice sur ce sujet, et dans les rapports officiels dépo.
sés devant le parlement vous pourrez trouver le rapport du
lieutenant-colorel Moniizambert sur le caractère général
des habillements fournis par le département à la batterie
" B. " Il est daté du 31 décembre 1887; et parait sur les
pages 179 et 180 du rapport de la milice pour 1883. Parlant
des capotes, il dit:

L'étoffe des capotes distribuées -aux hommes, est.tellement.médiocre.
qu'elle ne dure pas ce qu'elle devrait..

Et sous ce rapport, laissez-moi répéter plus énergiquement.
mes assertions de tout à-l'heure. Comment I aprs ces .déla..
rations du colonel Montizambert, je vois que M. O'Brien,
lui qui avait fabriqué cette mauvaise étoffa, obtient, quelques
mois plus tard. sans concurrcnce et .sans soumission, des
prix bien plis élevés que ceux que l'on donne ordinairementi
pour une commande additionnelle.

La coupe des-tunques et des pantalons est tellement défect"ns' qu'à
tout coup Il y faut-des modifications dispendieuses, sans.comnter quela
orandeur d'un.bon nombre de tenues ne correspond pai avec les points.
Il faudrait on fournir un habillement taillé comme il faut, on porter de.
50 centins à Sr ou $3, lindemnit& aecordée aux.hommes, p)ur les-han..
gements à faire à leurs tenues. La qualité de l'étoffe-surtout pour.les..
tuniques de drap-est trèainférieure.

Que pense le ministre de la milice de cette communica,,.
tion qui comprend tout le fonds.de 1887 et en condamne lar
façin comme la qualité du drap? Dans le même rapport,
le rapport de la milice pour 1888, nous voyons un autre
officier élevé du gouvernement, le lieutenant-colonelWCotton,
commandant de l'Ecole Royale d'Artillerie, qn! dit :

L'habillement n'est prs encore parfaitement satisfaisant Le grand
défaut est dansla coupe :des tuniques et des vestes de. sergu . Cesder-
nitères, fournies par une maison d'Hamiltou, sont bonnes; mais les plus
grandes devant servir à des hommes d'une stature moyenne, Il s'en suit
qu'il faut les recouper de prnportion de leur taille. Il en esti-dont la
teinture est mauvaise, et Phabillement bleu, au sortir des magasin, prend.
bientôt une couleur-verte on. vineuse.

Nous en arriveons à la Colombie- Anglaise.. Le -11 mai
1088, le conPeil d'officiers à Victoria. s'occupa de .cette.
quetion sur l'ordre du colonel 11lmes, qui. avait décidé
que l'on convoquât un conseil militaire afin de s'enquérir
des griefs et en faire rapport. Le 11 mai, le président du
conseil, le .major Peters, les lient enants, Ogilvie et- Gaudet
étant les deux autres membres, fit le rapport suivant:
.L'habillement de sergel dans plusieurs« cas, est fait des restes de

différents draps, par!iesa squels se-fanent tandis que d'autres gardent
leur couleur, ce qui donne aux soldats l'nir.de -porter deux espèces de

Je saisis cette occasion de faire valoir la nécessité de faire venir d'An- vêtements.
gleterre l'uniforme etc,, pour les différentes écolesd'instruction, et ces, Ce' rapDort fut transmis au. département à Ottawa par là
pour les raisons données dans le deuxième-et le troisième paragraphes. colonel Holmes, de -sorte .qu'en; mai , t888, la dépat'ementý

C'est à-dire parce que les produits de M. Sanford présen- était parfaitement au fait 'des - réclamatie as >de la Colombie
taient les caraotères défectueux mentionnés dans la lettre Anglaise. J'ai peine à dire qu'il n'y a--presque pas nu mous
du colonel Otter. Je recommande ce point à l'honorable dans l'année où l'on ne puisse-trouver un rapport ofilèiel de
ministre des douanes et à l'honorable député pour. North quelque compagnie condamnantla.natura des tenues .qui
Leeds. Le colonel Otter est encore obligé de s'occuper de ont été fournies. Voici un rapport du bataillon de Volon-
cette affaire, et dans une lettre du 6 septembre 1837, à l'ad- taires pour le district militaire n° 1, London,,Ontario. Le
judant général à Ottawa, il lui dit: 6 juin 1888, le lieutenant.colonel Fisher, du 27ème -bataillon,

Les pantalons de serge, dans beaucoup de cas, deviennent verts-après 'expédia la communication-suivante au major de brigadei de
quelques semaines de service. Ils se déchirent aisément et. sont mal-! district militaire n° 1

1889.
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LoDoN;, 6 juin 1898.
MAoNsIEU,-J'ai l'honneur d'apprler votre attention sur la question

des babillements devant servir aux différentes compagnies du 27me
bataillon et pour lesquels nous avons présenté une réquisition en avril

dernier,

Après avoir parlé de la réquisition, il continue:

Les compagnies Nos 7 et 9 ont reçu un envbi en 1886, mais les panta-
lons qui y étaient compris étaient faits d'une étoffe tellement médiocre
que quelques jours de camp les ont vite mis hors d'usage. De fait, ils
étaient complètement inutiles et n'auraient jamais dû être envoyés.

Et plus loin :

Les oficiers commandant le corps ont beaucoup de peine à recruter
des jeunes gens. et l'6tat misérable des habillements fournis n'est pas
fait pour les aider.

Quand cette communication fut placée devant le major
de brigade, celui-ci cita en marge son expérience personnelle,
comme suit :

C'est ie qui est arrivé aux compagnies du district militaire no 1,
auxqunlles on a distribué des pantalons en 1889. Ces pantalons étaient
faits d'un drap de qualité inférieure, si toutrf>is l'on peut appeler cela
du drap.

Le major de brigade n'a pas voulu compromettre sa
réputation d'expert en draps, en admettant que ces pantalons
fussent faits de drap. Le 11 juin 1883, un autre conseil
siégea dans la eité de Québec. Cette fois, c'était le capitaine
Parlev qui présidait, les membres étant le capitaine Pages
et le lieutenant Pelletier. Voici le rapport :

Le conseil s'étant semrnblé suivant l'ordre reçu, procéda à examiner
lns nant*ans et I annelerlee té'neins. Le n° 2.055, le canonnier Holderness
de la batterie " B," R. A. C., dépose et dit: J'ai reçu un paire de
pantalons de serire en avril dernier; Je les ai portés environ 20 minutes
et le fond s'est déchiré. Je me suis rendu chez le quartier maître pour
en avoir une antre paire que J'ai payée. Il n'y a pas trois semaines que
je les porte et ils sont encore déchirés au même endroit. Je ne les ai
pourtant pas forcés et j'attribue cet accident à la qualité médiocre du
drap.

Le n 2036, le canonier L. Waters, de la batterie " B " R. &.O., étant
pelé, dit: l'ai reçn 'ie paire de pantalons de serge en mai dernier. La
cinquième fois que Je les ai porté, ils ont manqué en bas de la banche.
Je ne les avais pas forcés et cela est du à la mauvaise qualité de la
serge.

D'après les émoignages entendus, le conseil en est venu
à la conclusion suivante :

Le conseil, après avoir examiné les pantalons et entendu les témoi-
r"'ren n1- lirt etionrd, eat 'l'onlnion, qi" les p .r.t-Ion ont faits
,un drap de quaRlité intér'-nre, s ut impropres au zervee et recom-
mande qu'ils soient renouvelés aux frais publics.

Ce rapport fut mis entre les mains du lieutenant-colonel
Powell, du bureau de l'adjudant général à Ottawa, et il en
fit le memoire suivant :

TI appert que l'étoffe dont sont faits les pantalons, n'est pas bonne.
Un grand nombre des pantalons de serge distribués aux autres compa-
gaies donne lieu à des récriminations."

Au sujet de ces pantalons de serge, je vois que le déporte.
ment a cherché à s'excuser en disant qu'en 1887, plusieurs
articles de qualité médiocre se sont glissés dans les mara.
sins. Mais cela ne peut affecter la plainte portée en 1886
par le district militaire n° 1 le London contre la livraigon
tout entière. Le 16 juin 1888, une autre cnur d'enquète
siégea dans la citadelle de Québoe, sur la même question.
('ette fois le capitaine Farley présidait, assisté du capitaine
Pages et du lieutenant Pelletier. Voici ce qu'ils disent:

Le conseil. anrès avoir entendu les témoignages qui précèdent et
examiné les habillements, déclare que 54 tuniques sont faites de bon
drap et d'une façon convenable,et46 de mauvais drap,dont 36 ont le dos
coupé à la taille. Le conseil recommande donc que ces 46 dernières
tuniques ne soient pas mises à l'usage des hommes Quant aux panta-
lons de drap, le conseil en a examiné 100 paires. Toutes sont de bonne
qualité, mals, comme l'a fait remarquer le malt re tailleur, quelques-unes
des plus grandes ne mesurent pas plus à la fourchure que les plus
petites.

M. Watson, l'inspecteur des magasins, essaie de faire ex-
cuser son erreur à ce sujet, d'une manière bien plaisante.
Le 30 juillet 1888, il donne au ministre de la milice l'expli-
cation suivante:

M. MuLoor,

J'avais tant à faire de surveiller les défauts d'un antre genre, viz.,
la largýur et la longueur des colleti et des bretelles, que ce détail m'a
échappé, ce que je regrette beaucoup."

Ce qu'il appelle un détail c'est l'erreur t-érieue qui a été
faite d'avoir coupé les tuniques dans le dos. Il paraît que
la même chose était déjà arrivée, et le 16juin l'on fit remar-
quer que le fabricant de ces h Lbillements les taillait d'une
manière défectueuse. Voici la manière que suggère M.
Watson de réparer cette faute:

Cependant, comme le ceinturon couvre la couture dans toutes les
autres tuniques, les artilleurs l'utiliseront ainsi, et rien ne parattra de
ce défaut, qui se trouve à n'en pas être un.

Le 31 juillet 1888, le lieutenant-colonel Cotton, de King-
ston, envoya la lettre suivante au lieutenant-colonel Mae-
pherson du département de la milice:

CHER cOLONEL MAcPrasoN,-On s'est souvent plaint à moi de la
quali6 des pantalons et des casquettes de campagne distribués aux
hommes. Deux ou trois paires de pantalons m'ont été apportées ; elles
n'avaient servi que peu de temps et s'étaient déjà fendues parce que
ceux qui les avaient mises s'étaient baissés. Notre tailleur dit que l'é-
tcffe est faite de Phoddy. Je ne puis me prononcer sur cette question,
mais ce que je p[is a'ffirmer, c'est que ces pantalons me dure pas auit
longtemps qu'ils e devraient, Les casquettes de campagne deviennent
vertes après avoir 6tb exposées quelques jours au soleil. Lei hommes
s'achètent d-s casquettes de fabrication anglaise pour marcher dehors.
Naturellement, ceci est une source de mécoatentement et de murmures
et je n'y puis rien faire.

Plus loin, il dit:
Je suis chagrin de vous ennuyer de ces détails, et je nel'aurais pas

fait si je n'eusse su que vous dtre anexieux d'améliorer le service,
A vous sincèrement.

W. F. COTTON.
J'admet- que le colonel Macpherson soit désirnux d'uifec-

tuer un changement pour le mieux, mais évidemment, il
sent qu'il y a un pouvoir supérieur qui ne l'est pas autant.
Un autre mois ne se passe pas qu'une cour siège sur cette
question. Le 10 avril 1888, nous voyons que la lettre sui-
vante du colonel Montizambert adressée au lieutenant-colo-
nel Irwin du département à Ottawa.

J'ai l'honneur de vous expédier aujourd'hui par la poste aux paquets
une paire de pantalons de serge livrés au No. 2,156, le canonier G. O.
Goldie, le 20 juillet. Je vous l'envoie comme échantillon de l'étoffe des
habillements que l'on distribue à la batterie. Cette paire est une entre
mille du même genre. Comme vous le remarquerez, ces pantalons n'ont
été portés que trois semaines, quoique étant destinés à servir pour un an,
et maintenant le soldat qui en était possesseur n'a que ces pau talons
drap à mettre pour les besoins du service, les para-le, les marches
fo-cées etc.

Cette lettreestsignée par O. E Montizambert, lieutenant.
colonel, Commandant, Elle vient aux mains du lieutenant-
colonel Irwin qui rédige le mémoire suivant, le 13 août 188;

A l'égard de la demande ci-jointe, qui n'est pas la seule de ce genre
que nous ayions reçue, on demande que permission soit sciordée aux
commandants des batteries "A" et I B", Il 8. A, de renvoyer aux
magasins tous les pantalons de cette livraison, afin que s'il est possible,
on en distribue d'autres qui soient propres au service. Ces pantalons
sont supposés durer douzg mol, mais d'après la nature de l'étoffe dont
ils sont faits, Il parait qu'un usage de trois semaines à un mois les met
hors de service ; et les hommes sont par là forcés de s'en procurer d au-
tres à leurs frais."

" D. T. IRWIN
Lieutenant-colonel, commandant du régiment, i.E C."

Cette demande patvint au major-général sir Frederie
Middleton qui en fait le mémoire suivant :

La mauvaise qualité et la façon détestable des habillements distr.bués
aux troupes permanentes m'ont sauvent été rappelées pendant ma der-
nière inspection. Les soldats des forces permanentes, après la livraison,
sont obligés de pourvoir à leurs propres frais, à leur habillement. Il est
donc juste que 1 article qu'on leur donne en premier lieu, soit de b 'une
qualité.

Ceci fut transmis au colonel Powell, qui en fait le résumé
qui suit :

L'étoffe dont sont faitales pantalons n'est pas assez bonnepour qu'on
s'en serve pour des troupes permanentes :

Le 27 août, 1888, une autre enquête fat faite dans la ville
de Québec, présidée, dans cette circonstance, par le capitaine
Pages, assisté des lieutenauts McGregor et Mailltux. A
cette occasion, le conseil examina un grand nombre de
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témoins, entr'autres McCormick, Holderness, Richardson, été très satisfaits; m-iis, dirent-ils, ils ne ressemblent pas à
Armstrong, Lennon, Harrison, iulcahy, Murray etc., Sans ceux que nous avons vus Nous ne nous plaignons pas des
entrer dans les détails, je me bornerai à dire que le conseil habits que vous avez en réserva, mais bien de ceux que vous
passa à l'unanimité la réiolution suivante : nous donnez. Peu de tempe api ès, on les invita a visiter

Que le conseil, après avoir entendu les témoignages précédents, a les magasins, et là on leur fit examiner des habits tout à
examiné soigneusement les pantalons et les tuniques plus haut mention- fait à leur gré, et c'est ce que je veux faire remarquer à
nés, était d'avis que les tenues étaient de mauvaise qualité et qu'il les cotte chambre. V.>ns verrez dans les journaux des lettres
condamnait. de ces deu: messieurs, lettres dont je vais donner lecture.

Suit alors l'énumération d'un lot d'habillements, de tuni- En voici une de John Oroan à M. Sanord.
ques de drap et de serge, et de pantalons de drap que l'on
renvoie au magasin comme étant de rebut. Plus tard un OmER MoNsiza,-Depuis que j'ai donné mon témoignage, j'ai examinérenoieau again omm étnt e rbut Pls . les habits actuellement emmagasinés. et fabrigués. par la compagnieautre co d'eil inspection s'assemble dans la citadelle de Santord, pendant ces deux dernières années. Je crois que nous n avons
Québec, formé du Capt. Farleyet des capitaines Rutherfond rien à envier aux fabriques anglaises, et pour l'étoffe, l'ouvrage et la
et Fages, le premier comme président et les-autres comme coupe, vO que nous en avons ezsayé quelques-uns. Si l'on eet donné

aux Queen's Own des habits comme ceux que j'ai vus, hier. je suis cer-
membres assistants. Ils avaient à reconsidérer quelques- tain que l'on auait pas en à regretter le mécontentement qui existe
uns des anciens griefs qui n'avaient jamais été redressés, et aujourd'hui; et tant que l'on s'en tiendra à la qualité de drap dont
ils disent dans leur rapport : sont faits ces uniformes, il n'y aura vraiment pas lieu de se plaindre.

A vous, JH .OHN
Qu'ils s'ont d'avis que les tuniques de serge ne sont pas couleur d'in. JOHN F. ORMAN,

digo, quoique d'ailleurs de bonne qualité et propres au service. Le Sergent-major des Queen's Own.
conseil déclare, de plus, ne les tuniques de drap sont d'un demi-pouce . . .
à un pouce trop grandes q la ceinture. La sergent de drapeau McKell écrmt ensuite comme

Le rapport traite ensuite d'un lot de 30 tuniques que le suit :
conseil a examiné Mousrzua,-J'ai examiné le fonds d'habillements actuellement déposés

dans des magasins de la milice. J'en ai examiné le matériel et la coupe,
Des autres 10, le conseil est d'opinion qu'il y en a 9 qui sont de man- et j'ai été satisfait de mon examen. Je crois que si le drap employé

vaise qualité; l'étoffe consiste d'un tissu laineux; elles sont, en outre, pour ces tuniques de tir était aussi bon que celui des tuniques écarlates,
mal taillé s, le dos en est coupé dans toute sa longienr au lieu d'être il n'y avait pas lieu de se plaindre. Tet qu'il est dans les dépôts de la
en un seul morceau. Quant à la dernière des 10, elle est faite de deux milice, il vaut beaucoup mieux que celui dont on a fabriqué les tuniques
étoffes différentes, les manches ne consistant pas du même drap que le qui ont été distribuées aux Queen's Own, depuis quelques années.
corps de la tunique. Ce qui fait que nous rejetons ces 10 tuniques. S. 0. NoKELL,

Le 26 septembre 1888, le lieutenant-colonel Cotton, de la Sergent de drapeau, Comp. "D." R.Q.O. du Canada.
batterie de Kingston, fut obligé de convoquer un conseil Vous voyez là, M. l'Orateur, que les contracteurs four.
d'inspection pour s'enquérir do matières semblables; le nis8ent deux espèces d'habillements, l'une pour le service,
président en était le major J. Wilson, et les membres, les l'autre pour la montre.
capitaines Rivers et Hudon. Ils examinent des témoins et Sir ADOLPHE CARON: Non.
font rapport comme suit.

Ils sont d'opinion qu'un usage raisonnable a vite raison des pantalons M. MULOCU : Ce qua j'en dis, moi, ressort des paroles
qui sont de qualité inférieure, et ils recommandent un autre envoi. ds deux témoins. Vous ne müttrez pas leur véracité en

L'on recommande aussi que tous les pantalons de serge doute? Le ministre mettra-t-il leur parole en doute?
de cette livraison lussent renvoyés aux magasins comme Sir A DOLPHE CARON: C'est votre déclaration que je
étaLt impropres au servioe de corps permanents. Cette nie.
dernière opinion émane du lieutenant-colonel D. T. Irwin, M. MULOCE : Jo prle de véracité.
qui, depuis la réception de ce dernier rapport, avait déclaré
que la livraison entière des pantalons do serge n'était et Sir ADOLPHE CARON: Et moi, je nie votre déclara-
n'aurait jamais dû être expédiée. Je vous ai donné, M. tson.
l'Orateur, le résultat des délibérations de Il conseils d'ins- M. MULODR Tout roule sur les témoignages. Je ne
pection, composés d'officiers entièrement à la solde du gou- suis pas un des témoins. Je ne fais que répéter ce que ces
vernement. Je crois que les membres de ces conseils doivent personns ont affirmé devant le comité des comptes publics,
ir.spirer la confiance et qu'aucun mnmbie du gouvernomont ce qa'eîles ont déclaré sous leur propre signature, dans les
ne mettra en doute la véracité de leurs témoignages. Et journaux, à la demande de l'entrepreneur, M. Sauford, l'ami
tous ces hommes payés par le gouvernement et à la discré. du ministre.
tion de celui.ci, mûs par le sentiment du devoir et par leur Sir ADOLPÉE CARON: Voici encore une insinuation
sympathie pour la milice, condamnent sans hésitation la
quali:é des vêtements distribués à la milice, en ce qui re- qui n'est appuyée d'aucune preuve.
garde et l'étoffe et l'ouvrage. N'ai.je donc pas démontré de M. MULOCK: Ces lettres n'ont pas été écrites à la de-
manière à satisfaire tout homme de bon sens, que le carac. mande d votre ami?
tère de l'étoffe, que le caractère de l'ouvrage, enfin que les Sir ADOLPHE CARO o
résultats de ces contrats n'ont pas, en général, été brillants? vous savez que ce n'est pas le cas,
Laissez-moi vous dire qui m'ont fourni les preuves que je
cherchais pour établir la bonté de ma cause. Je vous ai lu M. sont e is q c 'est n fi C sonna-
le témoignage d'un sergent de drapeau, de neuf lieutenants, te sntosre
de quatorze capitaines, de trois majors, de sept lieutenants-
colonels, d'un major de brigade et du major général air Sir ADOLPHE CAON: Vous avez dit que c'était à
Frederick Middleton. En tout, 35 officiers qui ont tous cor- l'instance de M. Santord que ces lettres avaient été écrites;
roboré ma déclaratkon, que la milice n'avait pas été bien ce n'est plus cola, maintenant.
traitée sur le poinc. dont je me plains. Laissez.moi attirer M. MULOCR: Je le die encore.
votre attention sur un fait particulier. Lors de l'examen
de certains témoins devant le comité des comptes publics- Sir ADOLPHE CARON: Non, vous modifiez vos allé.
je fais ici allusion à M.Crean et un sergent de drapeau gations.
McKell -une singulière révélation s'est faite. Le départe- M. MULOCK: Je dis que ces lettres parlent par elles-
ment produisit certains articles d'une qualité excellente, mêmes e démontrent qua c'est M. Sanford qui les a de-
Les témoins ne l'ont pas nié et ont franchement avoué que mandées. Cela ne lait aucune différence; je ne décrédite
si des vêtements tels que ceux qu'ils touchaient actuelle- pas ces témoins, mais j'accepte leurs témoignages dans leur
nient avaient été distribués aux hommes, ceux-ci en auraient entier. Quand ils sont allés examiner le tonus en réserve
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ainsi que les échantillons exbibéi devant le comité des
comptes publics, ils ont dit: Si vous nous aviez donné, si
vous aviez distribué à la milice le genre d'habits que vous
avtz produits, devant le parlement, aucun mécontentement
n'aurait été créé dans le pays. J'ai une letrre venant de
M. Sanford lui-même et qui démontre qu'il a une espèce de
marchandises pour certaines parties du pays et une autre
espèce pour certaines autres. Je vais vous donner lecture
de cette lettre que les honorables députés pourront trouver
dans les dossiers du département de la milice produits
devant le comité des comptes publics:

MON CER CoLoNEL MAcPHEEsoN,-
HAMILTON, 28 jauvier 18Ss.

Imaginez un fournisseur qui écrit sur ce ton à un officier
du service.

Sir ADOLPHE CARON: C'est terrible; c'est encore
pis que les tuniques.

M. ?IULOCK : Il continue ainsi:
J'apprends que les batteries de Toronto ont d6mandé les tuniques de

cavalerie-quoique le drap de celles qui sont faites déjà sont de très
bonne qualite, cependant le reste sera encore quelque chose de supérieur.
Je me permettrai de suggérer de ne pas distribuer ce lot (comme il s'agit
d'une place aussi importante que Toronto) avant que nous puissions
livrer ce que nous avons de mieux.

Ne vous méprenez pas, s'il vous plait. Le drap dont les premières
tuniques est fait a été inspecté par M. Watson, mais la fabrication va
toujours en b'ambliorant et il est bon d'étre plus particulier pour des
points aussi centrals que Toronto.

Je demeure,
Votre tout dévoué,

W. E. SANFORD.

Ainsi, n'importe quel habillement sera toujours assez bon
pour les bataillons de la campagne, mais, comme l'ininne
le contracteur, il faut avoir plus d'égards pour les centres
commo Toronto. Mais ri c'est la m kilieure qualité de vête-
ments qui a été donnée à Toronto, quels doivent être ceux
qu'on a distribués ailleurs, quand on voit le mécontentement
soulevé dans cette ville? Il est vraiment scandaleux, à
mon avis, qu'un contracteur fasse de pareilles propositions
au département de la milice. Il est clair que ce ne sont pas
là les relaticas qui doivent exister entre un contracteur et
un département. Quel est le vrai ministre de la milice en
ce qui concerne l'habillement ? C'est un homme quioccupe
un siège au sénat, et non l'honorable député qui se vante
d'avoir été fidèle A remplir ses devoirs par le passé. Y a-t-il
un contracteur honnête, y a-t-il un homme qui n'ayant de
rapports avec le gouvernement que ceux d'un contracteur,
y a-t-il, dis-je, un contracteur du bonne foi qui vou.ut ap-
poser sa signature au bas d'un pareil document, proposant
de tromper le service et de livrer des articles de différente
qualité, suivant qu'il s'agirait de telle on telle partie du
pays? Qui voudrait us'r de telle supercherie et conseiller
de satisfaire les points importants et do donner les restes
aur autres? Si l'on avait mis chacun à sa place, si le mi-
nistre avait lui-même vu à ses affaires, s'il avait agi loyale-
ment vis-à-vis de la milice, s'il eût eu une juste idée de ses
devoirs, il aurait provoqué une enquête sur cette question
et ne s'en serait pas remis à son vieil irepecteur qui, depuis
tant d'années, suit toujours la même routine. Je crois avoir
prouvé ce que j'ai avancé dès le commencement. Je crois
avoir demontr é jusqu'à l'évidence que le ministre a négligé
ses devoirs, qu'il abuse de sa position et qu'il a jeté des
semences de discorde parmi la milice.

Quelques honorables DUPUTÉS : Non, non.

M. MULOCK : Ces honorables messieurs peuvent pro.
tester tant qu'ils le voudront. Je dis ce que je pense et ils
pourront en faire autant. Mais les sacritices qu'a faits le
pays, les sacrifices que se sont imposés eux-mêmes les
volontaires leur donnent le droit de s'attendre à un meilleur
traitement que celui-là de la part du département. Loyale-
ment, de bon cSur, le pays a pris des millions pour les
mettre à la disposition du -ministre de la milice. Depuis

M. )ULoo,

des années les volontaires se sacrifient pour le bien de la
nation. Leur temps, leur argent, il-i n'ont rien épargné.
Les simples soldats, les officiers mêmes ont passé des jours
et des jours à perfectionner leur organisation, quand ils
auraient pu les consacrer à leur propre amusement. Ils
ont volontaiiement restreint leur liberté personnelle, ils
ont affronté les risques d'un service actif, comme le passé
l'a prouvé. C'est ainsi qu'ils ont payé de leur personne et
de leur argent, et quand je demande qu'on leur fasse jus-
tice, qu'on leur distribue de bons uniformes et qu'on ne
leur arrache pas l'argent de leurs poches, le ministre s'irrite
de mes paroles. Qu'ont donc pu faire les volontaires pour
qu'ils soient à la peine d'acheter le privilège de servir leur
pays, sous cette administration défectueuse ? Quelles
seront les suites d'un pareil traitement ? N'est-ce pas le
moyen de glacer le zèle du volontaire, de détruire ces
sentiments du devoir sur lesquels repose tout le système?
Car c' st un système de service volontaire. Les hommes
s'enrôlent de leur propre gré, par bonne volonté et mus par
des sentiments de patriotisme; et si le ministre sème la
discorde,-il fera plus do tort au service que n'en pourrait
réparer son gouvernement oc même une douzaine de gou.
vernements, Il y a un moyen de remédier à cet état de
choses. Avant qu'il soit trop tard, plaçons à la tê'e du
département, nommons miniatre de la milice un homme
qui sympathise avec la milice, q ni appartient dg oœur et
d'état à la milice, qui connaît les besoins de la milice.

Sir ADOLPHE CARON: Faites. vous partie de la milice?

M. MULOCK : J'ai été volontaire; mais je ne suis pas
ministre de la milice. Je juge le ministre de la milice. Je
dis donc qu'il faut établir un courant de sympathie entre
la milice et le chef du département. L'honorable dépuié
qui est actuellement ministre de la milice est un homme
qui, à ma connaissance, n'a aucune ccnnaissance militaire à
son actif.

Sir ADOLPHE CARON: Ecoutez I Ecoutez 1
M. MULOCK: Il le confesse, et je doute fort, qu'à l'oc.

casion, il pût faire manouvrer un régiment de dindons. Et
pourtant, il est censé sympathiser avec les volontaires,
connaître leurs besoins et y subvenir. J'attache une grande
importance au système de la milice en Canada. Sans
compter qu'elle est une garantie de sûreté pour l'avenir
comme elle l'a été par le passé, c'est un grand moyen pour
diriger l'opinion publique, et si nous avions ce seul motif,
ce serait encore assez pour nous porter à dévelop; er ce
mode avec sagesse. Nous invitons dans notre pays les gens
de toutes les races, et quoique nous formions un pcuple
hétérogène, nous pouvons, nous devrions pouvoir nous
vanter que, tout en conservant les traditions du paseé. nous
voulons la prospérité de notre commune patrie. Si, le
département de la milice, mieux administié, réussit à déve-
lopper ce sentiment, je serai des premiers à l'encourager
dans ses efforts, à prêcher ce sentiment national, cette fra-
ternité d'armes aux volontaires canadiens. Si l'on arrive à
ce résultat, le Idépartement de la milice aura démontré son
utilité non-seulement comme organisation militaite,-mais
comme un lien puissant servant à réunir les diverses natio.
nalités qui constituent le peuple du Canada. Je dis que le
service de la milice du Canada n'a pas encore produit ces
bons effets, qu'il ne les produira pas si l'administrationi da
ministre de la milice donne lieu à des plaintes continuelles,
comme cela a été dénontré. Avant qu'il soit trop tard,
ramenons la confiance, donnons aux militaires du Canada
l'assurance que tous, sans exception, peuvent viser à la plus
haute position militaire qu'il soit au pouvoir du gouver.
nement du Canada de corférer. Je vois autour de moi, dans
cette chambre, plusieurs honorables députés qui appar-
tiennent à la milice; ce bout des hommes qui ont vail-
lamment servi sur le champ de bataille et que l'heure du
devoir' n'a^ ps trouv&s absents, Tous ces braves gentils.

1t92



DEBATS DES COMMUNES.

hommes resteront-ils dans l'ombre et devra-t-on dire à la
milice qu'elle n'a été créée et mise au monde que pour servir
de piédestal à un politicien qui n'a rien de commun avec
eux ? Si j'en avais le temps, je rappellerais au miristre de
la milice une autre circonstance où il a gravement manqué
à ses devoirs Je n'y ferai que brièvement allusion. Je dis
que le fait d'avoir refusé aux volontaires du bataillon de
York Simcoe ce que, sous les mêmes circonstances, il
accordait à d'autres volontaires est suffisantà démontrer son
incapacité à agir comme ministre de la milice. Il a traité
de la manière la plus injuste ce bataillon qui n'avait mérité
rien de tel de la part du département ni du 'pays. Ils ont
répondu à l'appel du devoir et ont tout laissé pour aller
défendre leur pays, sans savoir s'ils reviendraient jamais.
Ils ont obéi aux ordres qu'on leur a donnés et c'est le chef
de ce bataillon qui s'est distingué par un des plus nobles
exploits qui aient signalé les troubles de 1S85. Ilsrevinrent
aux acclamations du pays, et la seule personne, dans tout le
Canada, qui leur ait refusé justice a été le ministra de la
milice.

Ce n'est qu'après quatre ans de sollicitations incessantes
auprès du ministre, de débats prolongés dans la chambre, de
réclamations pressantes dans cette chambre et au départe-
ment de la milice, que le gouvernement se décide avec peine
à rendre cette justice tardive et à promettre que l'on ferait
ce que le ministre de la milice aurait dû recommander, il y
a quatre ans. Est-ce là la manière de développer l'esprit
militaire ? Est-ce là comme on doit traiter des hommes qui
sont prêts à faire de pareils sacrifices pour leur pays ? Non,'
monsieur, assurément. Je ne trouve pas d'expression assez
fortes pour dire combien je désapprouve le traitement qué
le ministre de la milice a fait ubir aux tolontaires du
bataillon de York-Simeoe. C'est lui qui profite de sa posi-
tion dans la milice. Pendant que les hommes s'imposent
des sacrifices, il se promène, b'amuse et se passe toutes ses
fantaisies avec l'argent du peuple. Sous ces cii constancds,
je dis qu'il est temps que le parlement demande au gouvgi.
nement de ré-organiser ce département et d'y placer comme
chef un homme qui ait à cœur les intéiêts de la milice, avec
qui la milico sympathise et en qui le peuple ait confiance.
Jusqu'à ce que le gouvernement effectue ce changement; je
soumets que la milice du Canada n'est pas traitée avec jus-
tice par lo gouvernement. Je propose donc, en amendemneit,
appuyé par M. Laurier

Que tous les mots après " que " soient retranchés et que les pulvants
soient substitués: " que l'administration du département de la milice et
de la défense à Ottawa tel qu'actuellement constitué ne satisfait pas la
milice du Canada et n'a pas la confiance publique."

Sir ADOLPHE CARON : Monsieur l'Orateur, depuis le
commencement de la session, nous avons eu des signes non
équivoques d'une attaque prochaine entre le. ministère
de la milice, de la part du député qui vient de s'asseoir.ý Le
combat est ter miné, l'attaque faite; la fumée dissipée n'offre
à la vue que peu de blessés, sur le champ de bataille. Si la
lutte a été longue, je ne puis dire qu'elle a été brillante. Le
discours de l'honorable député aurait pu intéresser une
assemblée de tailleurs. Mais quant à avoir produit l'effet
qu'il es,érait, en faisant un appel au jugement et au bon
sous des députés de cette chambre, qu'il en fasse son sacri-
fice. Suivant son habitude, l'honorable député n'a :pas
conduit son attaque d'une manière courtoise, quoique j'aie
toujours essayé d'être poli et affable à son égard depuis que
j'ai eu, je ne dirai pas l'honneur, niais l'occasion de faite la
lutte avec lui sur le parquet de cotte chambre D'après les
principes constitutionnels de la vieille Angleterre, le parle-
ment était cenfré être un club do gentlemen-si le même
principe avait cours dans ce pays, je ne vois pas comment
l'honorable député pourrait siéger parmi nous. Il est dis-
courtois, grossier et quelquefois insolent. C'est peut-être
parce que, dans ces procédés d'une urbanité douteuse, il se
set protégé par certains privilèges de la chambre des
communet-car c'est un fait notoire que l'honorable député
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rabat beaucoup de sa morgue, quand les murs de cette
chambre ne l'abritent plus. D'abord, M. l'Orateur, en role.
vant les paroles agressives de l'honorable député, je ne
désire que défendre le ministère dont j'ai la surveillance. Ce
n'est pas tant moi-même que je veux exonérer de tout blame,
que la manière dont ce ministère a agi; et ce, non pas
parce que j'en suis le chef politique, mais parco que, dans ma
position, j'ai toujours suivi l'avis et les suggestions de per-
sonnes qui ont servi leur pays pendant de longues années et
qui ne devraient pas être exposees aux attaques qui peuvent
être faites d'un moment à l'autre contre tout homme publie,
contre tout homme politique ayant un siège au parlement. Ce
sont des hommes que, comme députés ministres ou comme
chefs des différentes branches, leur pays rémunère des ser-
vices précieux qu'ils rendent au public. C'est ce motif, et ce
motif seul, qui me pousse à me servir du fouet et à châtier
l'honorable député de ses attaques de mauvaise foi contre le
ministère.

Il prétend parler au nom des volontaires du Canada, et,
dans sa péroraison, il en appelle au sentiment patriotique
qui fait battre le coeur de tout volontaire, les conjurant de
demeurer amis et de rassembler les différents éléments qui
composent notre nation. Mais, monsieur, qui l'a nommé
son avocat? Ce n'est pas le corps des volontaires, soit du
Canada, soit d'Ontario; non; ce n'est qu'un bataillon, celui
des Queon's Own. Son discours entier n'a fait que
rendre les sentiments de ce seul bataillon, bien loin par
là d'exprimer les vues de la milice du Canada. S'il
a vraiement l'union de ce pays à cœur, s'il désire que les
volontaires du Canada continuent à mériter les éloges dont
l'histoire les a comblés pour la manière dont ils ont toujours
défendu leur drapeau, dont ils ont protégé leurs institutions
et leur constitution contre les attaques du dedans comme
du dehors, il ne prend vraiement pas les moyens d'arriver à
son but.

Monsieur, cet honorable député se pose en interprète de
la milice, et, sans se soucier de savoir si ce qu'il dit est vrai
ou faux, selon son habitude, il m'accuse, comme ministre de
la milice, il m'accuse de n'être pas connu de cette milice, de
n'avoir jamais, à aucune époque de ma vie, fait un pas pour
favoriser ses intérêts. M. l'Orateur, j'étais encore pres-
qu'un enfant, m'occupant de l'étude de ma profession à
l'Université Laval ; et pourtant, lors de l'affaire de Trent,
quand plusieurs s'attendaient de jour en jour à être appelés
à la défense de leur pays, je suivis le courant, imitant en
cela mes compatriotes de l'antique cité de Champlain, ce
vieux rempart du Canada, de la vieille ville de Québec.
Ainsi que plusieurs de mes amis, j'enrôlai des compagnies
et pris du service sous le lieutenant-colonel De Salaberry,
dont les ancêtres ont leurs noms gravés dans les pages les
plus brillantes de l'histoire du Canada. Ce fut donc alors,
monsieur, qu'à l'exemple de la plupart de mes concitoyens
de Québec, je m'enrôlai pour aller défendre ce vieux dra-
peau que nous, Canadiens-Français, reconnaissons comme le
nôtre, ce vieux drapeau qui a fait et fait encore un seul et
même peuple des nations qui habitent le Canada. Les inté.
rêts du Canada demandent que le fanatisme, de part et
d'autre, n'y ait pas sa place, mais que nous marchions tous,
la main dans la main, vers cet avenir brillant que la Provi-
dence nous a réservé. Maintenant, comment puis-je répondre
à l'honorable député-son attaque n'a rien de nouveau, et les
accusations qu'il porte ont déjà été réfutées. Sa charge à
fond de train contre le ministère de la milice devant le
comité des comptes publics a honteusement été repoussée ;
et si je ne puis démontrer le ridicule et le peu de fondement
de ces accusations dans les preuves mêmes citées par l'hono-
rable député, je suis prêt à lui do, nor gain de cause et,
comme il le conseille, à céder à un autre la place que j'oc-
cupe à la tête du ministère de la milice. M. l'Orateur,
ce n'est pas la première fois que l'on fait cette suggestion.
Je sais que l'honorable député ne fait que répéter systéma-
tiquement ce qui a été dit bien avant qu'il fît son discoure
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agressif de ce soir. Un individu qui signe " Canadien " a
déjà écrit dans le Broad Arrow de Londres, Angleterre.
Quelle idée vous faites-vous, M. l'Orateur, d'un homme qui
n'a pas le courage do faire ses luttes en Canada, mais qui
choisit les colonnes du Broad Arrow de Londres pour atta-
quer les institutions de son pays ? Ce Canadien, qui pour-
rait bien être un homme de la trempe de celui qui vient de
faire tonner ses batteries, ce Canadien, dis je, est connu dans
les cercles littéraires sous le nom poétique de " Linchpin."
Ce fut " Lincbpin " qni donna le signal de l'attaque à
Toronto et qui s'en prit à mon caractère de Canadien-
Français, ce qui m'a laissé bien indifférent. Je laisse à ceux
qui me connaissent, à ceux qui ont lu l'histoire de ma pro-
vince natale, qui connaissent la race à laquelle je suis fier
d'appartenir, je leur laisse le soin de dire si l'on peut nous
donner, à nous Canadiens-français, un poste do confiance et
qui peut quelquefois entraîner de lourdes responsabilités
pour celui qui l'occupe ?

Cette position, je suis heureux de le proclamer, a été
occupée par mes compatriotes, et je donne ce nom à tous
ceux qui habitent avec moi le Canada, quelle que soit leur
nationalité. J'appelle tout Canadien un compatriote, que
ses ancêtres soient venus des provinces fleuries de la France,
des rives verdoyantes d'Frin, de l'Ecosse, de l'Allemagne
ou de toute autre partie du monde connu. Je donne le nom
de Canadiens à ceux qui habitent notre pays, qui veulent en
développer les ressources et qui, pardessus tout, désirent y
voir vivre un peuple uni dans l'amour de ses institutions et
dans ses efforts pour en faire l'un des pays les plus heureux
et les plus prospères du monde. Mais, monsieur, " Lineh-
pin " ou un ami de " Linchpin " qui signe " Canadien
écrit ce qui suit dans le Broad Arrow du 27 octobre, 1888

Ce devrait étre au tour de quelque Canadien anglais d'avoir ce
ministère en charge, de quelqu'un qui soit au-dessus de toutpre jugé
de race, et qui n'ait en vue que de donner à la milice un prestige mérité.

On veut peut-être désigner l'honorable député. Je n'en
sais rien. Nul doute qu'il n'ait qu'un but, celui de donner à
la milice toute l'efficacité possible. Inutile de dire qu'il n'est
gêré d'aucun préjugé et qu'il ne consentirait à accepter un
portefeuille que dans l'intérêt de son pays. Aucun autri
motif ne pourrait le décider. En parcourant les archives
du ministère de la milice, je vois, en suivant l'ordre de-
dates, que nous avons eu comme ministre de la milice, sir
George Cartier, M. Hugh McDonald, M. loss, M. Vail,
l'honorable M. Jones, qui a prêté une oreille attentive aux
cerures que l'on a lassées aujourd'bui sur le miiristère,
M. Matson et l'honorable sir Alexander Campbell, que j'ai
remplacé. Qu'un député quelconque que la partialité
n'aveugle pas lise ces archives, et il saura me dire si les
Canadiens-frarçais qui ont eu ce portef, uille n'ont pas fait,
pour le moins, aussi brillante figure que pourrait le faire le
Canadien.anglais que le Broad Arrow, inspiré par l'intelligent
" Canadien " voudrait voir à la tête de ce ministère ? Qui
a poussé sir George Carier à laisser son siiège ministériel ?
Ce ne lut que son désir d'organiter une milice en Canada,
de voir dans cette partie de l'empire britannique une force
capable, à un moment donné, de se joindre aux troupes
impériales et de prendre sa part de gloire dans les batailles de
l'empire et du Canada. Sir George Cartier organisa donc
la force militaire qui a été la base de notre organisation
militaire actuelle.

L'honorable M. McDonald, quoique n'étant pas Canadien
frar çais, n'a pas beaucoup ce opéié à l'oeuvre de sir George
Cartier. M. Ross, je ne crains pas de le dire, n'a pas fait la
guerre à l'étranger, ni organisé une milice, ni rien fait pour
en assurer l'établissement constant. M. Vail, qu'il le soit
dit à sa louange, a fondé le collège militaire royal. L'hono-
rable M. Jones, je regrette de le dire, n'a pas laiesé de traceS
brillantes de son passage au ministère ; c'est sans doute
parce qu'il y est resté si peu longtemps. A M. Masson
est dû l'établissement de la cartouchière, qui, non seulement
était indispensable, mais qui est destiné, le cas échéant, à

Sir ADoLPHE ÇARON.

rendre des services incalculables au pays. Sir Alex. Canpbell
n'est resté que peu de temps en fonctions. Quant à ce qui
me concerne, puisque l'on m'a attaqué, je me dois à moi-
même de dire que depuis que j'ai ce portefeuille, j'ai con.
tribué ma bonne part à l'organisation de la milice. A mon
arrivée au département, il y avait les deux batteries d'ar.
tillerie " A " et " B," donnant un contingent dans le corps
permanent d'à pou près 300 hommes. Depuis que j'ai la
direction de ce ministère, l'école de cavalerie à Québec a
été fondée ainsi que l'école d'infanterie montée à Winnipeg,
l'école d'infanterie à Saint-Jean, l'école d'infanterie à Frédé.
ricton, l'école d'infanterie à London, l'artillerie de batterie
de garnison à Victoria et enfin la branche du génie, du
département oui voit aux réparations et constructions d'édi.
fices qui sont du ressort du département de la milice.
L'honorable député se plaint de l'augmentation des dépenses
depuis 1880 et se demande si rien peut en compenser le
surcrdlt. Si au lieu de mesurer chaque paire de pantalons,
d'examiner chaque tunique, de retourner chaque habit,
l'honorable député s'était donné la peine de consulter le livre
bleu, il saurait maintenant d'où provient cette augmentation.
Il on verrait la source dans l'addition des écoles de cavalerie
et d'infanterie ; dans la formation de la batterie "C " dans
la Colombie.Anglaise, qui n'existait pas en 1880 ; dans les
dons du gouvernement à l'artillerie du Canada et aux asso-
ciations de tir à la carabine ; dans les sommes consacrées à
la paie des militaires pendant leurs exercices annuels.
L'honorable député, avec la bonne foi qu'on lui connbtt, a
dit en outre, que je ne prenais aucun intérêt à ce qui se
rapporte à la milice. Cependant, je dois lui dire que, c'est
moi qui ai demandé que les officiers fussont' payés suivant
leur rang. Avant que je prisse ce département sous mes
charges, les officiers, quel que fût leur rang, recevaient une
piastre par jour, qu'ils fuesent chargés d'un service spécial
ou surveillassent les exercices annuels. J'ai pensé qu'ils
devraient être payés suivant leur rang comme les ofiuiers
de l'armée anglaise. Le ministère de la milice et de la
défense a aunsi pi is sous ses char ges la construction et les
réparations des casernes et des édifices militaires, soin qui
jusqu'alors, avait été laissé au département des travaux
publics. Cette dernière innovation explique aussi l'augmen-
tation des dépenses du ministère, comparées à celles de
1880. Quantau reste, nous constatons p!utôt une diminution
dans les débourés

Je sais bien que, comme ministre de la milice. j,) suis
expf sé à toutes les attaques qu'il plaira à tout député de
faire contre moi ; et, vraiment, mon titre de 'ministre de la
milice serait un vain mot si je ne pouvais supporter les
critiques du genre de celle que l'on a passée ce soir sur ma
conduite. L'honorable député, suivant en cela les traditions
de son parti, a condamné les contrats que nous- avons
accordés simplement, afin de parler mal du gouvernement
du jour et de sa politique et ne se ferait aucun scrupule
de proclamer au reste du monde que les fabriques dri
Canada sont inutiles et n'emploient personne, et cela pour
le plaisir de marquer un point contre le gouvernement.
Notre administration do la chose publique, est bien diffé.
lente de celle de l'honorable député et de ses amis. Nous
sentions le besoin de resserrer les liens de l'amitié et de
l'intérêt entre les diverses nationalités du pays. Nous gui.
dant sur la grande république de l'autre côté des lignes,
nous avons inauguré une politique qui a ci éé des fabriques
canadienries en Canada, qui a développé les ressources du
pays et qui conserve au Canada, l'argent que, chaque
année, nous distr-bui-ms aux contrées étrangères pour
avoir ce que nous aurions pu produire nous-mêmes.
Nous avons cru qu'il était essentiellement important d'établir
des fabriques pour la confection dea différenté articles
indispensables à l'habillement et à l'équipement des troupes.
Et je buis fier de le dire, quel que puisse être le résultat des
attaques de l'honorable député contre ma cornduite, si tout
était à recommencer, je n'hésiteralis pas à faire ce que j'ai
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fait. Depuis que je suis ministre de la milice, j'ai contribué! sans s'occuper de savoir si la coupe de leur tunique était
à retirer en Canada environ îîu,000, qui sortaient des bonne ou si leurs pantalons leur allaient bien ou si la teinte
pochos du peuple canadien, et allaient grossir les profits do d'un côté d'harmonisait parfaitement avec colle de l'autre,
marchés amis, mais étrangers. Cette somme, au lieu d'iallor et c'est tout ce que je veux savoir. C'est pour nous un
dars les magasins d'habillements d'Angleterre, donne un plaisir de contempler les parades do nos soldats, revêtus de
nouvel élan à nos fabriques nationaks, et le peuple cana- leur uniformo, dos uniformes de la Reine, parce quo nous
dlien s'habi'uo ainsi à se passcr des produits étrangers. savons qu'ils se forment aux devoirs que l'on exigera d'ou
Aujourd'hui, grâce à l'émulation que la population suivie dans des circonstances plus graves, mais je n'ai jamais vu
par le gouvernement a fait nuîtro chez nos fabricants, nous un volontaire canadien hésiter à faire l'exercice parce que
pouvons en dix semaines, et sans la moindre difficulté, sa tunique n'avait pas été importée de Londros, ou que ses
équiper et habiller dix mille hommes. J'admets sans fausse pantalons ne lui allaient pas aussi bien qu'il l'aurait désiré.
honte, que, comme pour toute antre chose, les commence. J'ai bien admis que les débuts de cette fabrique nationale
monts ont été difficiles. Nous savions que nous étio: s assez d'habillements n'avaientpas été aussi brillants que.tlous l'au-
énergiques et assez intelligents pour façonner à notre gré, rions voulu. Ccmmo partout ailleurs, il a falla aequérir
io dostinées, coiim d'autres l'avaient fait avant nous. dans les filaturei canadiennes l'expérience nécessaire pour

J'entendais l'honorabludépuié enmpaior notre habilleIment produire un article d'aussi bonne qualité que çelui que nous
à celui le la vieille Angleterre. Tout lo m'ndo sait que importions d'Angleterre pour l'usage de notre milice. Mais
depuis des sièclos, l'Angleterre fabrique non seulement los monsieur, sous l'impulsion donnée par notre politique, l'on
habits nécesQaires à l'armée anglaise, mais qu'aussi. à cause s'e.at mis résolument à l'oeuvre; nos propriétaires do filature
de la pré éminence du ses fabriques, elle ex porto une grande ont importé los machineries, et l'outillage; ils ont même
partie des habillements et équipements des armées conti- fait venir d'Angleterre des gens du métier. Le résultat,
nontales do l'Euiope. Et que voyons-nous aujourd'hui ? c'est qu'aujourd hui nous produisons un article supérieur à
L'honorable député m'a épargné beaucoup do peines on tout ce que nous avons jamais importé.
amenant devant lo comité dos comptes publics les témoins Monsieur, l'honorable député, avec la délicatesse qui le
qlue je désirais n.oi même y faire venir afin de prouver que caractérise, m'a accu'é d'avoir donné, par corruption, dos
l'on fabrique aujourd'hui en Canada un article supérieur contrats à des amis politiques et à des alliés, la veille d'une
à ce que L'on pourrait importer d'Angloterre, nonobstant élection générale. Monsieur, je fais mes luttes politiques
l'avantage que l'oxpérience des tcibeles a donné à cette der. en politicien, mais quand le peuple du Canada me donne
niôro. J'on appelle à tout membre impartial du camité des un pote do confianee, je sais reconnaître toute la respon.,
Çomptes putlics, qui a souvent nt·ondu le hon plaisir di sabilité qui repose sur moi.. On a porté des. charges
i'bonorablu dépuié qui frinule ces plaiutes c)ntra Li dépar- sérieuses contre moi dans cotte chambre et dans .les jour.
toment de la milice, jo demanderai, dis-je, à tout membre naux, mais je no cède pas un pouce de terrain et m'en
impartial de déclarer s'il n'a pas été prouvé en dehors de remots à ceux qui voudront bien examiner, la mani•e dont
tout doute, par les '.émoins de l'bonoirablu député lui-rême mon département est administré. Je veux bien oroire
aprèsqu'ils eussentvu les simples produits devant le comité, qu'on pourrait trouver nombre, de personnes plus aptes,
que nos fabricants qui n'avaient en vue quo l'habillement et que moi-même à diriger le département de la milice, mais
l'équippement de notre vaillante milice, avaient réussi, en je n'admettrai jamais qu'on puisse en trouver une seule qui
un temps relativement court, non seulement à égalor mais à ressente plus. d'amour pour son pays, qui se dévoue aux inté.
sulpasser nos anciennos importations d'Angleterre, dont le rôts de la milice plus que moi-même. Mon mattre, c'est le
prix reste maintenant aux mains des Canadiens Je n'hé. parlement du Canada. Ce parlement vote µn certain mon-
site pas à dire que s'il fallait encore formuler la même poli- tant d'argent, et l'on voudrait qu'avec une somme destinée
tique, comme miniiistre de la milice avec la re&ponsabilité à entretenir une force de 20,000 hommes, je dusse habiller
que cette position entraîne, je croisrais aidor à la milice on et équiper 40,000 hommes et accéder A leurs moindres
aid:nt au pny.4. désire. Monsieur, je ne crains pas les attaques. Depuis

La milico aimo bon pays plus que toute autre chose au dix-huit ans que je fais los luttes politiqqes les plus sérieuses
monde. Chaque volontaire est prêt à répandre son sang dans .a province à laquelle j'appartiens, jen'irai pas rompre.
pour lo détenure. Je puis donc dire qu'en rendant ce pays en visière devant le premier politoieu venu qui me pprtera
propare, nous, ne faisons que combler les veix les plus un défi. Maie rien ne décourage autant, qup l'injustice.
sinveree de la milicp. Il est possible qu'un régiment fa>-hi- Aussi, je saisis cette occasion do remercier .la presso sans
nable, composé de gens occupant des positions élevées dans distinction de parti de l'impartialité avec laquelle elle a
les banques, des amis de l'honorable député de la gauche jugé ma conduite dans dos circonstances que nous regret-.
(M. Mulock), il se peut que cos messieurs qui sont à la têtA tons tous, et où je dus assumer une responsabilité. que
d'institutions commerciales, préfèrert envoyer leur mesure iamais autre ministre de la milice n'avait. eu à encqurir.
: un tailleur de Londres et importer une tunique de la Tous se sont montrés d'une justice remarquable..dans l'ap.
valeur de $9, plulôt que de porter celle que le Canada peut préciation de lg manière dont ,j'aveis rempli mon devoir,
donner à ses soldats. Je ne les on blâme paa. J'apprécie selon mes capacités. . Le Capade, je l'espère, n'a pas eu à
leur bon goût, je les félicite de vouloir que leur bataillon rougir lors de l'apaisqme.nt des troubleq du Nord-Ouaot.
présente une meilleure apparenco que n'importe quel autre, Je ne demapde que le fair,play, ce fair play anglais'
mais je prierais ces messieurs, de ne pas. s'attendre, tout auquel un sujet Canadien-frnçais bri.tanniqts a droit de
prodigue que je puisse ètro, comme m'en a accusé i'hono- s'attendre. lui-mème.
rable député, à ce que je fasse distribuer à l'armée .entière . L'honorable député.m'a de gumng e,prepdre en, note .ses,,
dus tuniiquas telles que celles que l'honorable député et ses déclarations, on cas queje ne comprisse pas son langage clas-
témoins veulent faire adopter au département de la milice sique, et c'est ce que j'ai fait.'- I' dit lqu'en 1887 'nou
pour l'usage des troupes., Imaginez-vous la reino Victoria, avons accordé des contrats à M. Sanford et 'à d'a;itre,
l'Ailoterie, avec toit sa richesse, s'adressant à Poole, le quoique nous eussions reçu de MM. Webb et Cie une' son-
gr:and tailleur .do Londres, pour faire habiller l'armée,,.an- mission plus élevée. S'il est possible pour nous députés de
glaise ? Ce serait une folie et le peuple anglais, avec son la droite d'en appoler à la justice do l'honorable dépåté,,je
bon r.ens, (je voudrais pouvoir dire que l'honorable député lui demanderai s'il n'a pas été prouvé par le colonel Powel
un a ma part) no manquerait pas do ridiculiser ceuxqui vou- qu'aucune soumission ne nous était venue d'Angleterre de
draient faire habiller un ou plusieurs bataillons par ics tail- la part de MM. Webb et Cie. Les dates sont là pour corro-
leuis à la mode de Londres. Je sais que les miliciens ont borer mes assertions, et l'honorable député, qu'il me per-
combattu pour leur pays sans se plaindre de leur uniforme, mette de lui dire, n'a pas fait prouve d'habileté en y réfé.
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rant. Mais les honorables représentants qui m'entourent,
les honorables députés qui font partie du comité des comptes
publics savent bien que le colonel Powell a déclaré on
termes exprès qu'il avait écrit à MM. Webb et Cie le 16
septembre pour connaître leurs prix des différents articles
pour lesquels nous voulions passer des contrats avec des
fabricants canadiens. Et je vais donner la raison de cette
démarche, non pas que cela soit nécessaire à aucun député,
pour peu qu'il sache ce dont il s'agit, mais afin d'écIlarer
l'honorable député sur la question.

Ce ne sont pas des tailleurs que nous avons dans le
département de la milice, et avant de faire un contrat pnar
l'habillement des troupes, il nous fallait nous renseigner au
sujet du matériel que nous désirons obtenir des soumission.
naires et des prix pour lesquels ils nous les fourniraienit.
Cette lettre fut envoyée le 16 septembre, et j'attirerai l'at-
tention de la chambre sur le fait que le colonel Powell, l'ad-
judant général, a déclaré formellement que MM. Weob et
Cie n'avait présenté aucune soumission, que l'on n'avait
aucune intention de contracter avec eux, mais qu'il avait
reçu instruction du chef du département décrire et de savoir
leur prix, en donnant une liste des différents articles. Nous
voulions par là obtenir une base sur laquelle nous pourrions
nous guider quand nous demanderions aux fabricants cana-
diens d'babiller notre milice. Cette lettre fut envoyée le 16
septembre 1887, et l 16 novembre de la même année, nous
passions un contrat avec M. Sandford. Si l'un compare ces
dates avec le témoignage du colonel Powell, l'on voit que le
département en écrivant à Webb et Cie ne voulait simple-
ment obtenir que des renseignements, qui nous guideraient
quand nous demanderions les soumissions des fabricants
canadiens. Si ces dates ne démontrent pas notre but, je ne
sais vraiment pas ce qui pourrait l'indiquer. Tout naturel.
lement, l'honorable député n'a pas épargné M. Sanford,
l'un des ornements les plus vaillants de notre sénat, un
homme qui est arrivé à cette position enviable par ces pro.
pres efforts, un homme qui no doit son succès qu'à lui.mêmae,
qui a fait plus que sa part pour faire prospérer le Canada et
qui méritait que le gouvernement du pays qui l'a vu naître
reconnût ainsi ses services. Il me semble que l'honorable
député devrait se faire l'arni d'un homme qui, par son éner.
gie, a contribué à la prospérité du pays et qui s'est tracé une
carrière de nature à lui permettre d'aspirer à la position la
plus brillante que ba patric peut lui donner, Ce sont des
hommes comme M. Sanford et M. James O'Brien qu'il nous
faut au milieu de nous et non des personnes qui trouvent à
redire à tout, qui voient tout sous les couleurs les plus som.
bres et qui s'imaginent que tout doit mal tour ner s'ils ne
sont pas au pouvoir. L'honorable député a dit que nous
avions accordé un contrat de trois ans à M James O'Brian,
aux prix de 1884, et il a ajouté que depuis cette époque les
prix des articles en laine avaient beaucoup diminué, et que,
par conséquent, nous nous trouvions à payer à M. James
O'Brien ce qu'il fournit au département plus cher que nous
ne le devrions. L'honorable député est complétement dans
l'erreur, et ce n'est pas la première fois. Autant que je puis
m'en assurer, il n'y a pas eu diminution dans le prix des
laines depuis 1884. Loin de là, le prix en est monté, et
c'est pourquoi nous avons pensé faire pour le mieux en
insistant pour que le contrat fût prolongé de 3 ans aux con-
ditions de 1884. Voici le prix des laines :

n'est pas tout, j'étais ministre de la milice et Canadien-
franç'ts fanatiqe, jl conCinais, dans mon département, des
mareiés inavo-iables av-c les fabricants. Et pendant que
j'en suis là, j) vais dire un mot de l'accusation monstrneuse
qu'a portée contre moi ce soir l'honorable député d'York-
Nord (\I Mulock). Je suis dénoncé dans un journal, le
Mail. comme dirigeant l ministère de la milice sur les
instructions que j e reçois des Jésuites. Tout étrange que
cela puisse naraltre à un homme doué do raison, cela n'en a
pas moine été imprimé en toutes lettres. Cela part d'un
certain 'ý Lient.-colonel " qui choisit les colonnes du Mail
comme étant l'organe de la milice, quoique la milice aime
ordinairement que son organe respecte son drapeau. La
milice n'a jamais renié ses couleurs. et je ne vois pas com-
ment le Mail peut s'en prétendre l'organe. Pour ma part,
je ne voudrais pas d'un pareil avocat. Ce patriotique
" Lieut. colonel " dit:

Les besoins des hommes, les désirs, les sentiments des officiers, les
questions 'd'organisation, l'éqnipement, les armes, les munitions, le
recrutemen', l'habillement, l'exercice, la discipline etc., etc.. tout cela
c'est du grec pour un homme qui n'est qu'un politique et qui, à l'aide
de son influence (secon 16e par celle de sir rlector) ne se sert de la
position qu'il occupe que pour s'aboucher avec les jéeuites, et à con-
server, Dar leur entremise, au gouvernement le support de la province
de Québec.

Les honorables députés concevront facilement mes cru-
barras. Aux difficultés que j'ai à diriger mon ministère
viennent maintenant s'ajouter dos consultatious avec les
Jésuites pour savoir leur goût sur les tuniques, les pantalons
et le rete, enfin sur tout ce qui a fait l'objet du discours de
l'honorablo dépulé, ce soir. De plus, l'bonorable député
piétond que c'est pour des motifs poltiques que j'ai conclu
un contrat de trois ans. Je vais en donner la raison aux
honorables députés. Voici ce qu'écrit le colonel Panet, le
chef permanent da département, un homme que les hono.
rables députés de la gauche ont voulu, un instant, placer au
sénat. et qu'ils ont ensuite nommé député-ministre de la
milice, pendant leur court séjour sur les bancs ministériels.
Quoique mon ami personnel, il n'est pas un de mes amis po.
litiques, et j) puis dire, sans aucune référence à un parti plus
qu'à un antre, qu'il a toujours consciencieusement et fidèlo-
ment -econdé tous les ministres de la milice qui ont occupé
ma présente position. Voici donc son rapport:

fNISTE blE LA qfiLICE ET Di ia, DT Ns10,
Or-rAWA, 5 avril 1887.

Le soussigné a l'honneur de faire rapport que les capotes militaires
qui ont été fournies, en Canada, pendant ces quatre dernières
années, par M11 James O' Brien et Oie, de Montréal, ont donné complète
satisfaction au département, tant ponr la qualité du drap que pour
celle de l'ouvrage. Ces habits peuvent rivaliser relativement au coit,
avec les prix que l'ou a déjà payés, pour les mômes articles, en Angle-
terre. En raison de cela. et comme les entrepreneurs ont fait tous leurs
efforts pour satisfaire aux besains du département, et sont devenus par-
faiteme.t versés dans tous les détails qui se rapportent à la fabrication
des epotes, l'on prétend qu'il serait avantageux pour le service si, au
lieu de demander des soumissions annuelles, on pouvait, à l'avenir,
prolonger le contrat pendant trois aos, avoc l'entente que les paiements
convenus avec l'e atrepreneur seraient sujets au vote de la chambre.

Respectueusement soumia, EUGIiNE P ANEV,

Député-ministre de la milice et de la défense.

Je n'en demeurai pas là, Je sentais une attaque dans l'air,
je presentais qu'un honorable député me dirait que c'était
un ministre Français qui avait obtenu un rapport d'un
Frarçais, sonus son contrôle, et qu'il pourrait m'accuser

Prix des laines d'après le Journal de Commerce. d'influence indue. C'est pourquoi je m'adressi a un franc
Octobre 9, 1884: Ecossais, John Macpherson, le lieutenant-colonel Macphor.

Medium........................................................ ....... C son. Je reçus ofciellement de lui la communication sui-
choisies............................,.................. ........... 19 "v nte
Superfines. ............... ................. 21 "
Extra.....................................,.. 25 "(Mêe) OTTAWA, 5 aOût 1886.

Octobre 27, 1887: Octore 2, 187 -Le aoupsigné a l'honneur de faire rapport q Te les capotes militaires
Medium ........... ........ ....... .......................... 21 à 23 etfournie en na a p r le re , me '
Superfines ..... ..................................... ......... MonLréal, ont donné complète satisfaction au mntère, tant pour la
Extra .................................... 28 à 29 qualité du drap que piur celle de l'ouvrage. Ces habits peuvent riva-

Ges ciffrs déontrnt qe le éparemen a bnéti i-er'~t relativement Ian cuét, avec les prix que l'en a déjà payés pour luaCes chiffres démontrent que le département a bénéficié 'mdmes articles en Angleterre Eu raiion de cela et comme les entrepre.
des prix depuis que j'ai fait ce contrat avec M. O'Brien. Ce I e n, fait tout leur. efforts pour setiefaire iýux besoins du départe

i j ADOLPHE CAàON.
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ment et ennt devenus parfaitement versés dans tons les détnils qui se
rapportent à la fabrication des capotes, l'on soumet qi 'il serait avanta-
geux pour le service si, au lieu de demander des saumissions annuelles,
on pouvait à l'avenir prolonger le contrat pour 3 ans, avec l'entente que
les paiements convenus avec les contracteurs seraient suj ts au vote de
la chambre.

Respectueusement soumis,
JOHJI iACP9ERSON.

Gérant des magasins de la milice.

Je lis cela afin de faire voir que dans l'administration de
mon minis'ère, j'ai consulté mes subordonnés qui depuis
nombre d'années sont à la tête des différentes branches, et qui
s'y connaissent bien mieux que moi dans ces matières. Ils
m'onit tous déclaré que la milice, le ministère, le Canada
entier bénéficierait de cet arrangement.

Ce n'est pas tout. En 18ý4, suivant la coutume, nous avons
annoncé par la voie des journaux, que nous attendions des
soumissions pour les différents articles d'habillements néces.
saires. J'attire l'attention de la chambre sur le fait que lo
mode de faire annoncer le temps (les soumissions, surtout
quand il n'y a qu'un petit nombre de compétitions sur les
rangs, et cela dans la moindre feuille de campagne, de ville
et de cité, est une source de folle dépone et devrait être
aboli. Quel en a é le résultat ? Ledépartementa peut être
dépensé quelque chose comme S1,000 pour faire annoncer
ces soumissions par tout le Canada. Des journaux qui
n'étaient pas même autorhés, avec l'esprit d'entreprise qui
caractérise la presse de notre pays, publièrent les annonces
et par leurs sollicitations me forcèrent presque de payer les
comptes qu'ils me firent parvenir. Et toutcet argent dépensé
pour avoir les soumissionsde commerce seulement. En 1887
le département écrivit une circulaire aux cinq soumision-
naires-les seuls que nous eussions-afin de savoir leurs
prix. Nous avons suivi le même mode qu'en Angleterre,
pour les fourniments de l'année, car il n'y a dans ce pays
qu'un petit nombre d'établissements qui aient le capital, la
machinerie et l'expérience nécessaires pour conclure un
contrat avec le gouvernement anglais pour l'équipement et
l'habillement de l'armée. Quatre des meilleures fabriques
du Canada firent leur soumission sur réception de nos circu-
laires et ce fut le plus bas soumissionnaire qui obtint le con-
trat. Ces personnes qui se sont ainsi engagées pour trois ans
n'ont pas hésité à importer leur machinerie qu'ils ont quel-
quefois eu à payer $2,000 à $3,00t. Ces machines sont mues
par l'rau et pouvent tailler dns ccntainos de pares de rin.
talons ou de calottes de manège ien peu de temps. Le résul-
tat de ce système que nous avons organicé sous le régime
de la protection que nous avons adopté vis-à-vis des fabri-
cants, c'est qu'à l'annonce d'un danger impiévu, nous pou-
vons équiper un rombre illimité do soldats dans un court
espace de temps. J'admets que nous n'ayions pas bien réussi
dans les commencements. Nous nous sommes d'abord servis
de teintures foncées pour le drap, telles que le bleu et le vert
foncé, on disait qu'il était impossible en Canada de fabriquer
le drap écarlate. Ceux qui étaient un peu versés dans cet
art déclaraient que l'usine entière devait être recouverte
de blanc en dedans et en dehors pendant que la teinture se
faisait, afin d'en exclure la lumiere; on ajoutait que si par
malheur une seule particule de couleur étrangère tombait
sur l'étoffe que l'on était en train de teindre la pièce entière
se trouvait gâtée, entraînant des pertes énormes pour le
fabricant. Nous avons triomphé de ces difficultés et aujour-
d'hui nous avons du drap écarlate cauadien que les experts
considèrent sulérieur aux fabrications anglaises. P!ourquoi
ne serions-nous pas fiers d'imiter les autres nations, d'habil-
lor nos soldats et de produire chez nous tout ce dont nous
avons besoin ? Pourquoi couvrir les marchés étrangers de
notre or, quand nous pouvons obtenir au pays ce qui nous
est nécessaire ?

Le député d'York-Nord (M. Mulock) a ensuite parlé des
témoins qu'il a amenés devant le comité des comptes publics.

Je regrette d'avoir retenu la chambre si longtemps et je
n'ai que quelques mots à dire sur ce point. L'honorablo

député est un avocat et moi auqsi, et de même que la plupart
des honorables députés, sans doute, js me suis aperçu qu'il
n'était pas tout A.fait à son aise en faisant l'examen de ses
témoins. Je n'ai aucun doute que, devant une colo de jus-
tice, il eût désiré de meilleures preuves que celles qu'il a pu
obtenir devant le comité des comptes publics. Il a fait
venir le capitaine Bennett, un épicier de Toronto, pour juger
du drap, de la coupe et de l'aspect des pantalons. C'est un
homme très charmnant que ce M. Bennett, mais il déclara
que, vraiment, les articles de fabrique canadienne, du moins
les uniformes, ne valaient rien et n'allaient pas bien, et il
nous annonça que les Queen's Own, dans l'intérêt du pays,
avaient décidé qu'il n'était pas convenable pour eux de
porter les tuniques que leur fournissait le département de
la milice; qu'ils avaient envoyé leur mesure à des tailleurs
de Londres, et qu'ils pourraient bientôt porter ces tuniques,
l'uno desqnelles le capitaine Bennett nous a fait examiner.
C'était réellement une tunique bien faite, très jolie d'appa.
rence et je n'ai aucun doute que le capitaine doive produire
un bel effot quand il l'endosse. Mais, monsieur, c'était une
tunique dispondieuse, et nous ne pouvons pas en payer un
tel prix. Ce témoin principal fut mandé de Toronto et il
apporta avec lui un certain nombre de tuniques. Naturel.
lement, il n'a pas manqué de dire que celles qu'il supposait
être de fabrique canadienne étaient parfaitement inutiles et
que les soldats avaient honte de les porter. Maintenant
qu'un seul membre du comité nie, s'il le peut, que le capi-
taine Bennett n'ait pas pu dire si une certaine tunique qn'on
lui a montrée avait été faite en Angleterre ou en Canada.

Pour comblede malheur, la pire tunique qu'il ait examirée,
uno tunique qu'il a déelarea inutile, faite de manvais drap
et d'une mauvaise coupe et que sais-je encore, cette tunique
s'est trouvée provenir d'Angleterre. Voici le témoignage
aveclequel l'honorable député prétend détruire la réputation
du département de la milice. Mon honorable ami le minis.
tre des douanes me fait rappeler que lorsqu'on a placé deux
tuniques entre ses mains, le capitaine Bennett a choisi la
mailleure des deux, il n'a pas hésité, car la différence entre
les deux était si grande que même avec son expérience
douteuse (ce monsieur n'est pas un drapier, ni un tailleur
militaire, mais un épicier) il n'a pu s'y tromper et a immé.
diatement choisi la meilleure des deux, et c'était une tunique
canadienne. Je répète que l'honorable député a dû être un
pcu désappointé, c'tr il s'attonriait à un autra r&utltat.

L'honoiable député a ausmi fait venir do Tor into le
sergeant major Crean, le tailleur règlementaire du même
bataillon, qui lui aussi s'est prononcé sur la qualité inférieure
des pro'duits de 18-5.

Monsieur, je l'ai sincèrement confessé et je le répète, les
commencements de la fabrication du drap en Canada n'ont
pas été brillants. Nous avions accordé les contrats aux
plus bas soumissionnaires qui, faute de capital, ont produit
des articles qui n'étaient pas de la qualité requise Nous
les avons donc abandonr ès et avons adopté la méthode
d'envoyer des circulaires à ceux dont la position financière,
l'expérience, l'outillage et les autres moyens à leur disposi-
tion sont une garantie qu'ils accompliront leur contrat à la
lettre. Que s'en est il suivi ? C'est qu'aujourd'hui nous
produisons un article que j'affirme être sui érieur à tout ce
que nous avons jusqu'ici importé d'Angleterre.

L'honorable député a fait allusion à la visite faite par
quelques-"ns de ces collègues à nos magasins. J'ai été
heureux do voir qu'avant de passer des critiques, avant de
nous condamner, ils se soient assez intéressés à la question
pour franchir la courte distance qui les séparait des maga-
sins situés sur le canal, et examiner le drap fabriqué en
Canada pour les Canadiens. Quelle a été leur opinion?
L'honorable député a malhonnêtement déclaré que nous
avions des articles pour la montre et d'autres pour l'usage
journalier. Pourtant chaque député était bien libre do
visiter à son gré nos magasins, d'examiner les pantalons,
les tuniques et tout ce qui constitue l'équipement d'un sol.
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dat. Tout s'y trouvait et il n'avait qu'à vérifier par lui-
même le contenu de haqne armoire et aurait ensuite pu
dire si vraiment comme l'honorale député l'affirme, nous
cachons rios rebuts sous des habillements de parade. L
sergeant-msinjor Crean, l tailleur attitré du bataillon, a dit
que ce que nous lui avons montré n'était pas de la bonne
qualité et que les tuniques que les Qneen's Own ont fait
venir d'Angleterre surpassaient de beaucoup ce que nous
avons produit. L'honorable député aurait pn faire comme
M. Crean. S'il eut été impartial, il serait allé visiter les
mag'asins et examiner les différentes parties de l'uniforme
militaire avart de faire son discours ce soir. Le sergeant.
major Crean est un bon tailleur et il est chargé de ré ainster
les tuniques nue l'on distribue à la milice de Toronto.
L'honorablo dAputé a tenté d'établir devant le comité des
comptes publies qne les tunioues canadiennes avaient besoin
d'être réejiistees par un tnilleur. Mais, monsieur, .'est ce
qui a été fait pour chaque tunique que nous importée d'An-
gleterre.

La mesure est donnée et qnelquefVs l'habit ne subit
anncne altération. Tans nos corps du gouvernement, les
tuniques sont ordonnées d'après les réquisitions des Lrouver-
neurs des écoleu, et le tailleur réglementaire doit retoncber
chaque babit avaqnt que ebaqne homme paraisse à son nvan-
tage dans la iunique oui lui est échue et cela nous coûte 40
centins chaque fois. Le sergent-major Crean, lui charge S2
et q-nelques contins et je comprends bien cela. Nous avnus
nu tailleur ordinaire qui n's en vue que d'adapter la'tunique
A la taille de rhanue hmnme ; il n'a nes comme M. Crean,
à conserie- intarlo ne réitntation brilla-te, et il ne chartre
ns pour le nom mais simplement pour l'ouvrage qu'il fait.
Voici une lettre que le sergent-major Crean a adressée à M
Sanford. et l'honorable député n'aurait pas db s'abaisser A
accuser le sénateur Sanford d'avoir sollicité cette lettre air.i
one d'autres ou de les avoir obtenues par mon intervention.
Les honorables députés qui sont membres du comité des
comptes publics savent que tcnt en n'étant pas bostile am
sergent meior Crean, je n'ai jamais essayé de gagner ses
bonnes grâces ; mais c'était mon devoir de lui poser les
questions que je lui ai adrewées. Avant de partir pour
Toronto, il est venu me voir à mon burenu, de son propre
mouvement. en compagnie de l'enseigne McKeil et m'a dit:
tg Sr AdA1pbt" me de reionn-r à Ton-n. j- Iir% vous
apriendre qu'après l'eRamen qu'c m'a fait subir devant. le
romifé des comptes publics. M Watson m'a invifé à visiter
les magasins." Sans doute que l'honorable député qui
attaque M. Watson ne sait pas que c'est un de mes adver
saires politiques les plus ardents, et que cela devrait lui
faire pardonner beaucoup de fautes. C'est un grit à tous
crins qui vote toniours contre nous et je l'ai gardé paree que
c'était un bon grit, il y en a peu et nous devons bien traiter
ceux qui nous restent. Le sergent-major Crean mentionna
ensuite une lettre qu'il avait écrite au sénateur Sanford ajon
tant : " Si vous voulez vous procurer cette lettre. si vous en
avez besoin, vous pouvez vous en servir à votre gré."
L'honorable député a lu cette lettre. C'était de bonne pol.
tique de sa part. C'était un coup terrible pour ses projts,
et en bon général, il pensa ne pouvoir mieux faire qu'en la
lisant le premier. En voici le contenu :-

Orr. WA, 12 avril 1989.
Honorable M. SANFon.

cati MONBImUX.-Depuis que j'ai donné mon témoiguage, j'ai examiné
les habits actuellement emmaasines fabriqués par la compainie Sanford
pendant les deux dernières années Je crois qup nous n'avou rien à
envier aux fabriques anglaipea et pour l'étoffe. l'onvrare et la coupe, vû
que nons en avons essayé quelques-nos. Si ['on eût donné aut Queen's
Own des habits comme ceux que j'ai vus hier, je snia certain 'lne l'on
n'aurait nas en à'regretter le mécontentement qui existe ausjonrd'bui et
tant que l'on F'ep tiendra à la qualité de drap dont sont faits ces uni.
formes, il n'y aura vraiment pas lieu de sA plaindre.

(Signé) JOHN F. GREAN.

L'honorable député essaiera peutètre d'amoindrir la
portée de cette lettre, mais je prétends qu'elle doit clore la

Sir ADoLPit 0ABoN.

discussion. C'est le témoin de l'honorable député- qui se
rend aux magasins, et examine les articles mêMes d'habil-
lement dont on s'était plaint ; il revient nous dire, que le
Canada ne peut rien faire de mieux pour ses soldats, et que
si les Queen's Own avaient reçu des habits,comqre ceux.lA,
ils n'auraient pas eu à se plaindre. L'on sait que le régi-
ment des Queen's Own est un rTéiment à la mode, et ses
membres préfèrent M. Crean à un tailleur ordinaire. S'ils
préfèrent un tailleur fashionable c)mme M. Poole, le tailleur
de Londres, ils sont bien libres de l'employer pourvu qu'ils
lui donnent son prix. Mais quant A nous, c'est autre chose,
surtout quand nous avons déjà un article non seulement
égal mais méme supérieur A tout ce que nous avons importé
jusqu'ici d'Angleterre. L'enseigne McKell est un Anglais,
et j'ai été heureux de voir que nous avons en Canada des
Anglais aussi intelligents que lui qui s'y viennent établir.
Il était fortement préjugé contre nous et était d'avis que
l'uniforme canadien n'était pas ce qu'il devait être. Il est
allé en Angleterre acheter sa tunique qui était en réalité
très bien faite et supérieure à ce que nous pourrions donner;
la doublure. très dispendieuse d'aillenrs, les parements tout
éTait magnifique. Il était en état de se payer ce luxe et je
ne le blame pas de s'enorgueillir do la belle apparence de
son ré:riment S. C. MeKell, enseigne des Queen's Own,
écrivit ce qui suit :

Hon. . SANOIWOrrÂw, il avril 1889.
Hlon. 9. SANroaD,

MoNs81Ua,..-J ai e xamin6 le fonds d'hablllementa actueIleient déppsés
dans les mRagasins ds la milice. J'en ai examiné le matôriel et la coupe
et j'ai été satisfait de mon examen. Je crois, qi si le drap employé
Pour les tuniques 'le tir étrit aussi bn' que celui due tuniques éearlates,
il n'y aurait pas lieu de se plaindre. Tel qu'il eat dans les entrerOts de
la milice, il vaut beaucoup mieux que celui dont on a fabriqué les tuni-
ques qui ont été distribuées aux quesn's Own depuis gelques années.

(Signé) 8.. MKELL.

Paris n'a pas été bâti en un jour. Les premnire. tuniques
qu'on a faites n'étaient pas aussi bonnes que celles que nuaU.s
avons à présent. Si les Queen's Own. vyeulent bien ne pas
s'impatienter, nous pourrons, grâce à la politique qui noua
a si bien réussi, leur donner les meilleures tuniqqis que l'on
puise fabriquer en Canada. L'honorable député a, insisté
un jour pour faire paraître deux tômoins importants devant,
le comité et qui devaient faire pencher la bs»auce en sa fla-
veur. L'honorable député n'a pas la leur tênioignage Je
va-q le faire. M. W;Ilby. fal'ricant d'étoff's'do laine à Wilt<m,
Ontario, et qui s'occupe d3 la manufacture du drap depuis
17 ans, a donné le témoignage suivant sur la demande de
l'honorable député de York-Nord:

Les draps dont sont faits les habits anglais, sont de la pire qualitb
possible.

L'bonorable député, avant d'aller en cour, avait, en vrai
avocat, conversé avec son témoin, dont la déposition devait
lui fournir ses meilleures arncs et confirmer toutes ses accu-
sations.

On ne peut rien voir de pire que ces habits anglais. Je n'aurais
jamais cru qu'on eût pu manufacturer rien de pareil dats ce pays. Cela
ne valait rien.

Telle est, la qualité des marchandises que l'honorable
député voudrait me voir importer, m'encourageant ainsi à
envoyer chaque année en Angleterre quelques centaines de
milliers de piastres.

Il ajouts que les habits canadiens avaient une bonne apparence, étaient
de bonne qualité et valaient quatre fois plus que les autres.'......

Je veux ici faire remarquer que le mode adopté en
Angleterre diffère beaucoup du nôtre. La durée d'une
tunique là-bas est d'un an, et pendant le service actif, on ne
s'occupe pas savoir çombien elle durera. Ce qui importeje
plus en Angleterre, c'est le coût, et l'étoffe destunique8 con-
sste de la pire espèce de pacotille, qui nese tient qu'au.moyen
de la colle et de la cire. Mais en Canada nous avons une tunique
qui doit durer cinq ans, et si nous donnions à nos soldats pln
article de rebut comme celui que M. Willby déeclsre tre
distribué en Angleterre, il nous faudrait rqnouveler tous lea
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ans. Ce monsieur dit que les articles de manufacture cana: exprimé leur avis d'une manière indépendante. Les uns
diénne sont entièrement de laine et valent quatre fois plus les avaient trouvées très bonnes, les autres avaient pensé
que ceux d'Angleterre. L'honorable député fit venir encore qu'elles auraient pu être meilleures. Mes amis les colonels
un' autre témoin. Il m'a épargné beaucoup de peine, vu O'Brien, Tyrwhitt, Prior et d'autres ont donné, devant le
que tous ses témoins ont prouvé le contraire de ce qu'il comité, leur opinion des habits qui avaient été distribués à
démirait. leurs sollats. N'est-ce pas là la meilleure manière d'en

If. J. 113. ontosbý drapier, de Woodbridge, eitime le drp) englais à appeler à l'esprit de justice du comité devant lequel cette
*10 centine la verge et le dmp canddien à 80 centins, et déclare que l'ar. enquête s'est pouruivie ? L'honorable député a protesté
ticle anglais est ce la"pire espèce dé pacotille, se téant ensemble au d'une manière véhémente devant cette chambre parce que
moyen de fleurot.de colle, tandis que les marchandises canadiennes du le con trat a7ait été accordé au sénateur Sanford, et de ce que
même genre sont entièrement de laine et beaucoup plus durables' ' ce monsieur avait contribué largement au fonds électoral

Ces 1éinoins n'étaient pas les miens. L'honorable député conservateur. L'honorable député s'est trop avancé. L'ho.
avait fait une assez bonne preuve en ma faveur pour me norable député ne peut pas dire de pareilles choses quand il
diepenser d'en faire une. On a examité le sénateur Sanford sait si bien qu'il ne peut les prouver, personne ne devrait
Il déposa-qu'en'réponse à une annonce du département par faire une déclaration de nature à ternir la réputation d'un
la void des journaux, de 1884 à 1886, demandant des son- monsieur siégeant dans l'autre branche de ce parlement, à
missions, la compagnie dont il était un des membres avait moins qu'il apporte des preuves à l'appui. Mais l'honorable
offert si'soutiission et obtenu une partie du contrat pour député svit mieux que moi que le soupçon hante toujours un
ces deux dernièL es années. En 1887, ils reçurent une circu- esprit coupable, et peut-être pense-t-il que nous avons fait
laire demandant de nouvelles soumissions, ainsi que ceux ce qu'il n'aurait eu aucun scrupules d'accomplir, étant
qui avaient déjà soumissionné ou manifesté le désir de se données les mêmes circonstances.
mettre sur les rangs. C'est là que le sénateur Sanford, un Je n'ai jamais su que l'honorable député (M. Mrlock) fût
de mes bons amis, un homme qui a contribné à développer un phénix d'honnêteté en ce qui regarde les matières d'élec.
les r'essources du Canada, s'est plaint du ministre de la tions. J'en ai beaucoup entendu parler dans York-Nord,
milice. • Il dit : mais jamais de manière à me faire croire qu'il pût se vanter

Le minIstre dé la milice,. après avoir demandé des soiniissions, a d'une incorruptibilité à toute éprouve en temps d'élection.
rédéit mon contrat de 12 pour 100. Qu'il suffise de dire que les accusations de l'honorable

C'était lui qui avait demandé le plus bas prix pour la député ne sont pas fondées et ne devraient avoir aucune
partie pour laquelle il avait soumissionné: portée. S'il peut soutenir ses affirmations par des preuves,

p . très-bien ; sinon, il ne devrait pas s'abaiaser, comme membre
Le contrat ne fut pas donné et le département les informa que la duaemnudumnunebrduprmntn

somme votée pour l'bbillement de la milice n'ôtait pas suffisante pour du Parement, o, du mins, un membre du parlement ne
lui permettre d'accorder le contrat à ce prix, et que si la compagnie dcvrait paa s'abaiqser à taira des déclarations -éntées de
réduitait leur prix, ils aurait-nt le conZat pour trois ans. U(mmne ccei tout fondement et de nature à affcter la réputation d'un
mettait leurs marchandises au prix coûtant, ils retirèrent leur sou- galant homme comme le sénateur Sanford. Je regrette
mission .. d'avoir parlé si longtemps. Je n'abuse pas souvent de

C'est ce même sénateur Sanford qui a été ainsi corrompu, l'attention de cette chambre, mais j'ai pensé qu'il était de
qui maintenant trouve nos prix trop bas et dit : Qardez vos mon devoir, comme repré-entant du département de la
laveurs, je vous rend votre contrat: milice, (soit dit entre parenthèse, quo personnellement, je

Ils retirèrent leur contrat quelque temps plus 'tard, comme les fabri- m'attends à être attaqué et que je puis me défendre, que je
canto de drap, ayant fait de grandes dópenses pour laire apprendre en no crois pas que l'honorable député m'ait fait beaucoup deAngleterre à leurs meilleure onvriers 1l'art de teindre en écarlate et enrq ,,r .
vert et pour faire poser des cuves iinménses, ne voulaient pas perdre le tort et qu'il peut s'en donner à cœur gaie tant qu'il le trou-
fruit de leurs travaux et s'étaient décidés à réduire le prix du drap de vera bon), mais comme chef du département, j'ai pensé que
6 à 7 pour 100. Deux qui faisaient les tuniques agirent de môme, afin je devais me lever pour dire que les fonctionnairés qui sont
d'avoir de P'emploi durant la morte saison. sous mes ordres à la tête des différentes branches, avaient

Et c'est là ce prodigue ministre de la milice qui donne le agi dans les intérêts du pays. Ils sont les serviteurs salariés
contrat au plus bas soumissionînairo, et qui lui déclare du peuple; ils doivent n'avoir en vue que sa prospérité, et
ensuite que s'il ne réduit ses prix de 12 à 13 par 100, il je n'ai aucun doute qu'ils aient accompli leur devoir. N'eût
n'aura pas le contrat. Sur l'avis de mes employés, sur un été cette attaque dont ils ont été l'objet, je n'aurais pas
ordre en conseil (car je n'ai rien fait de moi-même, mais parlé comme je l'ai fait. L'honorable député a été bien bon
j'ai pris toutes les precautions et ai soumis le rapport de de nous lire les différents témoignages et je le remercie de
tues employés à mes collègues) j'étais prêt à donner le con- m'avoir averti qu'il devait déposer sur la table une motion
trat pour ttois ans s'il réduisait ses prix, et vu qu'il avait contre moti. Mais je dois dire qu'il ne m'avait pas laissé
importé des machines coûteuses et fait venir des ouvriers grands moyens de défense. Il avait demandé au comité des
habiles de l'étranger, je lui dis: Si vous diminuez votre comptes publics que toutes les procédures fussent impri-
prix de 12 pour 100, je vous donnerai lo contrat pour trois mnées, mais, en attendant, il s'était rendu Wn1tre de tout
ans. Le Canada a bénéficié de cot arrangement, et dans les l'examen, et quand j'ai voulu consulter les procès-verbaux
mêmes circonstances, j'agirais exactement de la même et chercher à m'en tirer sans trop de honte du guêpier où
façon. . l'on m'avait fourré, je me suis aperçu que l'honorale député

L'honorable député qui éprouve tant de sympathie pour avait fait main basse sur la poudre. Cependant, quoi-
cette milice, a quelque peu hésité à dire que quelques.uns qu'ayant parlé de mémoire et d'après les quelques notes que
de ses membres qui possédaient assez la confiance de leurs j'ai prises devant le comité des comptes publics, fespère
amis pour pouvoir siéger ici et prendre leurs intérêts en que, tout en n'ayant pas aussi bien réussi que je l'aurais
mains, avaient donné leur témoignage, parce que, a-t-il dit, voulu, j'ai pu vous démontrer que la' charge à fond de
ils sont tous de la droite. L'honorable dputé a dit qu'il teeain de l'honorable député a dégénéré en déroute complète.
était un volontaire. Je n'ai jamais entendu dire qu'il appar- Bes iémoits sont là pou' m'appuyer. Laissez-moi exprimer
tînt à aucune compagnie de volontaires ; mais si tel est mon regret d'avo r fait perdre autant de temps à cette
vraiment le cas, il devrait savoir que ces messieurs ont con. chambre, mais si j'avais communiqué toutes les notes quej'ai
paru en leur qualité, et que, comme tels, ils ont donné leur ici, je n'en aurais pas encore fini. Je crois que, suivant
parole de ne dire que la vérité. Je n'ai pas mandé des épi- mes humbleo capacités et d'après les témoignages produits,
ciers de Toronto pour savoir le prix du drap ; mais j'ai fait oh j'ai convaincu cette chambre que 'dans le ininistôte de la
server aux messieurs qui avaient port é ces tuniques que leurs milice, nous avons fait tout en notre pouvoir pour favoriser
hommes les avaient endossées comme eux, et qu'ils avaient les intérêts du peuple du Canada,
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M. JONES: C'est avec la plus grande attention que j'ai
suivi l'argumentation longue et élaborée du ministre de la
milice, enréponse à l'honorable député d'York-Nord (M.
Mulock), n marques appuyées par des documents officiels
venant du ministère môme de l'honorable ministre. Je
crois que si l'honorable député avait pris connaissance
des rapports qui ont été soumis à cette chambre, il n'en
serait pas venu aussi aisément aux conclusions qu'il semble
avoir tireies on reprenant son siège. Au commencement de
son discours, l'honorable ministre a adopté un mode de
dépense indigne de lui et de la haute position qu'il occupe.
Il a essayé de faire croire que l'honorable député d'York.
Nord (M. Mulock) avait soulevé cette discussion parce que
l'honorable ministre était un Canadien-français. Je n'au-
rais pas cru que, dans une circonstance aussi sérieuse, en
plein parlement du Canada, un ministre de la milice eût
voulu se servir de ce cri politique comme moyen de discus-
sion. Pas une parole n'est sortie de la bouche de l'honorable
député d'York-Nord (M. Mulock) i appelant, soit directe-
ment, soit indirectement l'extraction canadienne-française
de l'honorable ministre. Il a simplement mis en doute que
celui-ci, par son éducation et son expérience militaires, peut
connalire à fond les besoins de la milice de ce pays. Le
ministre de la milice a ensuite changé de tactique; mais, à
mon avis, et tous les honorables et intelligents députés de
cette chambre, pensvent, comme moi, son choix n'a pas été
meilleur. Il a essayé do se disculper des accusations par-
tées contre lui par mon honorable ami, en disant qu'il
n'avait fait que suivre les suggestions de son départoment
et en apportant un document à l'appui. La chambre ou le
pays se contenteront-ils de cela ? Vout-il se couvrir du nom
de fonctionnaires de son départcment? (haque député a
dû sentir qu'il mettait les employés de son département
dans une fausse position. Tout homme honorable et coura-
geux se serait dit : je prends la responsabilité de cette action
que j'ai cru faire dans l'intérêt de mon pays, et n'aurait
pas forcé les officiers de son département a repondre de sa
condnite. Les plus anciens membres de cette chambre se
rappelleront que lorsque le chef du dernier cabinet libéral
(M. Mackerzie) fit l'achat de rails d'acier, et que, pour se
justifier, il soumit à la chambre une recommandation de cet
ingénieur éminent, Sanford Fleming, le parti conservateur
n'eut qu'une voix pour le condamner, et dans cette chambre
et par tout le pays. Comment, disaient les orateurs tory,
c'cst sur Sandlord Flenintr, grc vcs vŽulez rçjeter l'i'iti'
tive de cet achat ? Non, non, vous êtes le chet de ce dépar.
tement, vous devez assumer toute la responsabilité que cette
position entraîne et vous placez M. Fleming dans une fausse
position en essayant de démontrer que cet athat a été son
fait et non le vôtre.

M. Mackenzie n'avait pourtant pas agi de la sorte pour
se décharger de toute responsabilité, bien au contraire ; il
voulait simplement faire voir qu'un bomme comme M.
Fleming, qui connaissait de longue date tout ce qui touche
aux ateliers de ce genre, avait pu commettre une erreur de
jugement, C'est ainsi que le ministre de la milice aurait dû
tout prendre sur lui-même dès le commencement. Le
ministre a fait devant cette chambre une déclai ation que je
prie les députés de prendre en note. Il dit que MM. Webb
et Cie de Londres n'ont pas fait de soumission pour l'habille-
ment de la milice. Il appuya sur le fait que les prix
communiqués par ces messieurs, en réponse à une lettre du
département ne voulaient pas dire qu'ils dussent fournir les
effets au gouvernement. Relisons cette lettre dont on a
déjà donné lecture et qui a été adressée à M. Webb et Cie
par le département le 29 d'août :

Mtssrvas,-J'ai l'honneur de vous demander d'ôtre assez bon d'en-
voyer une liste des plus bas prix auxquels vous pourriez fournir à la
milice du Canada, les articles mentionnés plus bas, au cas à t'on se
déciderait de les importer d'Angle terre.

Le gouvernement exprimait là son désir formel d'avoir
Une msumission de cette maison anglaise aux prix pour

Sir ApuLru CAoN.

lesquels ils pourraient lui fournir les effets mentionnés.
MM. Webb et Cie s'empresssèrent d'envoyer par dépêche
la liste demandée, et ensuite, le 16 septembre suivant, ils
écrivirent une lettre de partie do laquelle je vais vous faire
la lecture, afin de réfuter l'explication du ministre de la
milice à ce sujet :

En réponse à votre lettre en date du 29 août dernier, je désire vous
informer que nous vous avons télégraphié aujourd'hui les prix demandés,
dont copies ci-inclue que nous confirmons par la présente.

Ils donnent de nouveau leurs plus bas prix, et concluent
en disant :

Le drap et la serge seront de la môme qualité que ceux dont on se
sert dans L'armée régulière. Nous espérons que ces prix nous assureront
votre commande distinguée.

Maintenant, monsieur, comment le ministre de la milice
a t-il pu se lever de son siège et déclarer si emphatiquement
que Webb et Cie n'avaient jamais envoyé de soumissions.
Comment, en face des documents que l'on a pris de son
département, a-t il pu tirer des conclusions d'un fait aussi
invraisemblable ?

Ceci doit surprendre tout député qui a le moindre sen-
timent de la loyauté et de l'honneur qui doivent caractériser
les discussions qui se font dans le parlement de ce pays.
Cette seule déclaration doit montrer la confiance que doivent
inspirer les autres allégations faites par le ministre ce soir.
Et si, dès le commencement de mes observations, je puis
prouver qu'il s'est rendu coupable d'avoir grossièrement
dénaturé les faits, les honorables députés sentiront le peu
d'importance que l'on doit attacher au reste de ses déclara-
tions. L'accus6aion portée par l'honorable député d'York-
Nord (M. Mulock), tout en comprenant au grand nombre
d'opérations inavouables, se borne, cependant, à une pro-
position principale: Webb et Cie, de Londres, vous ont
offert des habillements anglais à un certain prix, et au lieu
d'accepter cette offre, vous avez, deux mois après, conclu un
contrat avec Sanford let Cie au même effet, par lequel vous
vous trouvez à payer, en moyenne, 55 pour 100 plus cher
que vous ne l'auriez fait, en accordant votre patronage à
Webb et Cie. Le ministre a-t-il seulement relevé cette pro-
position ? Non, messieurs,il n'a pas même essayé de le nier,
de mettre on question les chiffres avancés par mon honorable
ami qui a développé l'affaire devant cette chambre. Mon
honorable ami a prouvé que nous pouvions importer les
tuniques de cavalerie pour $5, quand nous en donnons 87.64
à Sanford et Cie. Do même, il a démontré quo les habi*s
bleu- du cavalerie pour les dragons ruvenaient à 85.8à chtz
Sanford et Cie, quand l'importation ne nous en aurait coû ô
que 83.83. 1l a encore établi que des tuniques d'artillerie que
nous pourrions importer pour $3.92, se payaient $6.04 chez
ce fabricant de Hamilton, que les tuniques écarlates pour
l'infanterie ne valaient chez Webb et Cie que 83.21, et que
Sanford et Cie en demandent 85. Enfin, au sujet des tuni-
ques de carabiniers, il a prouvé que, par la soumisýion rejetée,
nous pouvions les avoir pour 83.60 tandis que Kàl. Sanford
et Cie ne les donnent pas à moins de 85.5i. L'honorable
député a-t-il dit un seul mot pour iéfuter ces allégations ?
Les a-t il déclarées mensongères ? A-t-il seulement essayé
de renverser cette assertion simple, positive et directe ? Non.
Qu'a-t-il fait ? Il nous a parlé de la politique nationale et
a pris toutes les tangentes possibles. Et, j l'avoue, j'ai é é
surpris de voir que l'honorable monsieur défendait sa con-
duite et la politique en disant qu'il ne voulait pas dépenser
cet argent dans un pays étranger. L'Angleterre est-elle un
pays étranger ? Les honoracles députés de la droite qui,
lorsqu'ils ont la moindre raison de se réjouir, chantent tou-
jours le God Sure the Queen, ces mesieurs la considèrent-lis
comme un pays étranger ? Je croyais que c'était à ce pays
que nous appartenions. L'honorable dépu: é nous a cependant
répété plusieurs fois que la politique de son parti consistait
à retenir notre argent en Canada et ne pas en faire bénéficier
un pays étranger. On aurait pu penser qu'il b'agissait de la
Russie, de la Turquie ou de l'Allemagne, mais personne ne
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se serait imaginé un seul instant qu'il pût être question de
la mère-patrie.

Un autre point que le ministre semble avoir oublié, ce
sont lesréférences faites par l'honorable député aux conseils
militaires qui ont condamné ses habillements. Qu'est-ce
que l'honorable ministre a à dire A ce sujet ? Y a-t-il seule-
ment fait allusion ? A-t-il essayé d'expliquer comment ces
orze conseils militaires qui s'assemblent sur différents points
du pays, quelques-uns aussi récemment que le 26 septembre
1856, comme à Kingston, d'autres dans le même mois et
en août suivant à Québec, et encore à Kingston, en juillet,
à Londres, en juin, on mars, à Victoria et à Toronto, en
septembre 1887, comment, dis-je tous sont unanimes à
condamner les habillements qu'il fournit. A-t il tenté de
faire croire que ces conseils étaient composés de personnes
qui, poussés par des raisons politiques, délibéi ément, sciem-
ment et malicieusement voulaient faire tort à la réputation
d'administrateur de l'honorable ministre ? A-t-il seulement
insinué que ces messieurs n'étaient pas aptes à passer un
pareil jugement ? Il est vrai que l'honorable ministre a
critiqué ou essayé de critiquer les témoignages donnés par
certains officiers des Queen's Own devant le comité des
comptes publics ? Mais je ne crois pas que le ministre ose
s'attaquer aux hauts fonctionnaires qui composaient ces
onze conseils militaires, qui ont siégé dans les diffé-
rentes villes du Canada aux épouqes que j'ai mentionnées.
sûrement ces messieurs n'avaient pas l'intention de nuire
au ministre de la milice ni au gouvernement dont il fait
partie. Ils étaient sûrement conduits par d'autres motifs
qu'une simple vengeance poli tiquo contre l'honorable député.
Nous connaissons leurs motifs. Nous savons que les habille-
ments distribués aux différents quartiers généraux, et aux
différents bataillons, étaient d'une qualité des plus mau-
vaises et que ces habillements, lorsqu'ils furent examinés
par des officiers compétents à les critiquer, qui les avaient
vus en usage, furent hautement condamnés. Qu'a répondu
l'honorable ministre ? Pas un seul mot ; il n'a pas même
mentionné la chose. Est-ce parce qu'il avait pour et n'osait
pas y rélérer, parce qu'il n'osait pas dire à ces ofieiers
qu'ils parlaient d'une chose qu'ils ne connaissaient point ?
C'était plutôt parce qu'il croyait que c'était la meilleure
manière de se tirer d'affaires. Que les honorables députés
veulent bien réfléchir sur ce fait important, qu'à différents
intervalles et aux endroits principaux du Canada, ces divers
conseils se sont assemblés pour faire l'inspection des habille.
ments fournis par le gouvernement, et que tous les ont
condamnés avec une nuanimité bien faite pour étonner
n'importe qui, parce qu'on se serait attendu à ce qu'il s'en
trouvât au moins un d'une opinion contraire et qui eût
essayé de démontrer que, dans d'autres circonstances,
l'habillement aurait été meilleur.

Mais à chacune des séances mentionnées par l'hono-
rable député d'York-Nord (M. Mulock), ces conseils ont
dénoncé de la manière la plus positive le genre d'habille-
mons fournis par le gouvernement. Est-ce parce qu'ils
éprouvaient du ressentiment contre le gouvernement? Je ne
le crois pas; toutes ces personnes qui ont été examinées
devant le comité des comptes publics ont très franchement
admis qu'ils étaient partisans de l'administration actuelle.
.Nous ne pouvons pas même supposer que les fabricants ont
envoyé ces articles par accident. Ils n'ont pas même le
bénéuice de ce doute, car s'il y a eu des livraisons pires que
celles que l'examen a prouvé qu'on a faites aux endroits
cités plus haut, ces livrai8ons devaient certainement pré-
senter une apparence des plus pitoyables. La suggestion
laite par le fabricant que l'on pourrait distribuer aux
districts éloignée, aux bataillons ruraux les habit les moins
présentables, cette suggestion, dis-je, a été traitée comme,
elle le méritait par l'honorable député qui a proposé cette
motion. Dans les rapports entre un fournisseur et le gou-
vernement, il n'est pas convenable que l'on parle aussi
familièrement que 1 a fait le fournisseur à "mon cher
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Macpherson," et que l'on insinue qu'il serait peut-être
mieux, afin d'éviter tout éclat, d'envoyer les habillements
qui ne sont pas tout-à fait aussi bons qu'on l'aurait voulu
aux districts de campagne où l'on en n'entendra pas parler,
et de distribuer ce que nous avons de meilleur dans les
places principales comme Toronto, Montréal et Québec. Le
ministre ne nous a pas dit quelle influence cette lettre avait
eue sur lui, mais nous devons augurer qu'il l'a prise en
bonne part, d'après la rapidité avec laquelle il a mis à exé-
cution les conseils du fabricants.

Quelques VOIX: Lisez cette lettre,

M. JONES (Halifax): Les reporters l'ont en mains et
l'on pourra la voir dans les Débats de demain matin. Le
ministre a-t-il essayé de prouver que ces prix n'étaient pas
exorbitants à l'époque où le contrat a été fait? Il ne s'est
pas donné la peine de s'assurer s'il ne donnait pas plus cher
que les prix courants. Il ne pouvait aucunement supposer
que les prix de 1887 seraient les mêmes que ceux de 1884.
Le ministre donne une liste d'étoffes de laine valant le même
prix en 1884 qu'en 1882. Je ne me pose pas en juge sur ce
point; mais un député m'a assuré ce soir que la laine, qui,
en 1884, valait de 30 à 32 cents, avait baissé de 10 cents en
1887. Je n'irai pas affirmer que ceci est un fait, vh que je
ne m'y connais pas; mais j'ai l'assurance d'un député
actuellement absent que c'est vraiment le cas, Je n'ai
aucun doute que la laine a dû baisser de 1884 à 1887. Si le
ministre avait procédé avec la prudence, avec la précaution
que prend un homme d'affaires pour conclure ses marchés,
il aurait pu effecter de grandes économies pourle pays, tout
déterminé qu'il fût à acheter ici et à ne pas importer
d'Europe.

Qu'est-il ressorti de l'enquê'e faite devant les comités des
comptes publics ? Quand les divers contrats furent accordés,
l'un fut donné à M. Sanford, un autre, à Doull et Miller
de Halifax, et le dernier à M. Shorey, tandis que ce pauvre
M. O'Brien était laissé dans l'ombre. L'on n'a pas prétendu
que la soumission de M. O'Brien, fut plus élevée que les
autres. On ne répondit pas à la demande de M. O'Brien,
mais on lui dit: " comme vous n'avez pas en votre part
dans la fabrication des tuniques, nous allons vous -donner le
contrat pour les capotes à votre propre prix, sans demander
aucune soumission." Voilà comment la chose s'est passée.
L'on ne fit aucune démarche, auprès d'autres contracteurs,
pas même auprès de MM. Sanford et Cie. ou Doull et Miller
ou Shorey et Cie. Mais afin de se concilier M. O'Brien,
pour lui avoir enlevé les avantages dont il jouissait aupara-
vant en commun avec ses trois amis, on lui donna le contrat
pour les capotes. Ces habillements furent exhibés devant
le comité, et ici encore, avec la sophistiquerie qui caractérise
son argumentation entière, le ministre de la milice a repro-
ché à l'honorable député pour North York (M. Mulock)
d'avoir voulu démontrer que ces capotes n'étaient pas aussi
bonnes que celles de fabrication anglaise. Il n'a jamais
rien dit de pareil. L'honorable député n'a pas fait cette
déclaration non plus qu'aucun autre membre de cette
Chambre. Ce que nous avons blâmé, c'est le fait d'avoir
donné ce contrat à M. O'Brien sans l'avoir soumis à une
compétition quelconque. Voilà ce à quoi nous nous objectons.
L'honorable ministre a aussi déclaré que si le bataillon de
Toronto désirait importer ses tuniques, afin de présenter
une apparance plus brillante, plus militaire, il avait toute
liberté d'agir à sa guise ; et il a essayé de faire rire aux
dépens des soldats de ce bataillon (et ils sauront le recon-
naitre), en supposant qu'ils ne pouvaient se contenter d'être
habillés par un bon tailleur ordinaire de ce pays ou d'un
autre, mais que rien moins que Poole et Cie, la grande
maison de Londres, ne pouvait les satisfaire. Ce n'est pas
le seul trait de satire que le ministre de la milice ait lancé
contre le bataillon des " Queen's Own." Quand à mon
expérience personnelle de ce bataillon, c'est que j'en ai
toujours entendu parler, et pendant que j'ai ou l'honneur
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d'administrer le département de la milice et après, comme
]'un des corps de troupes, les plus élégants du Canada. Si
les officiers et les soldats qui forment le régiment des
" Queen's Own " désirent venir à la parade, à leur quartier
ordinaire, habillés convenablement et proprement, je crois que
l'honorable député aurait dû les en louanger au lieu de les
railler et de dire qu'il leur fallait des uniformes venant des
magasins do Poole, le grand tailleur de Londres. Les "Queen's
O(wn," je le répète, sauront se souvenir de ce qu'a dit le minis-
tre sur leur compte. Il.s'est uniquement emplo3 é à ridiculiser
les justes prétentions de ce beau bataillon, à démontrer que
les soldats qui en faisaient partie n'étaient pas satisfaits
comme ceux des autres bataillons, des uniformes qu'on leur
donnait, et qu'ils auraient dû l'être. Nous avons prouvé
devant le comité des comptes publics, qu'en outre de la
diflérence qui existait entre les prix des effets importés et
de ceux du pays, il v avait aussi un grand nombre d'unifor-
mes faits par ici qu'il fallait recouper, ce qui entraînait une
dépense de 82 à 83 chaque fois.

M. HESSON: Cela n'est pas vrai.

M. JO-\ ES (Halifax): L'honorable député de Perth dit
que ce n'est pas vrai. Je suppose, qu'en général. il est bien
renseigné, mais je ne sache pas qu'il soit cité comme une
autorité incontestable sur les questions de milice. La seule
excuse que pouvait donner le ministre, c'était que les uni-
formes anglais doivent être retouchés quelquefois, tout
comme les uniformes fabriqués en Canada. Je veux être
loyal dans mon argumentation. En effet, une partie des
habillements doivent être ré justés sur la personne des
hommes, qu'ils soient fabriqués ici ou proviennent de manu-
factuies anglaises. Mais il a été mis en preuve devant le
comité une l'on avait à modifier un nombre bien moins grand
d'uniformes d'Angleterre, vû qu'ils étaient coupés plus sui-
vant la mesure, la forme; enfin, qu'ils étaient mieux faits.
Je n'en sais pas plus long que m'en ont appris les témoi-
gnages des officiers qui ont été examinés sur la question.

.Nous touchons maintenant, monsieur, à un autre sujet que
celui des uniformes de la milice. Nous dépensons tous les
ans $70,000 pour les uniformes de la police à cheval, et cet
item est compris dans ces contrats. L'énoncé fait par un
honorable député de la chambre du coût de l'habillement de
la police nous fait voir à quel montant cette somme peut
s'élever, quand nous savons quels hauts prix sont donnés
aux fournisseurs. L'on débourse 670,000 par année pour
habiller la police à cheval, et cette somme est divisée entrE
les quelques drapiers privilégiés du gouvernement. Nous
traitons dorc une question qui ne se rapporte pas simple
ment à la milice du pays, mais qui tou be de près à un(
branche importante du service civil, la police à cheval, et i
est de notre devoir de constater comment les intérêts du pa i
sont sacrifiés au profit de quelques fabricants favoris du gou
vernement. Nous avons prouvé que nous pouvions importe]
d'Angleterre un article de meilleure qualité à 55 pour cen
meilleur marché. Je sais très bien que lorsque j'étais dari
le département de la milice (et ce doit être, à quelque
exceptions près, la même chose aujourd'hui) qu'il y avai
une différence dans la valeur respective des uniformes anglai
et canadiens, provenant de ce que les premiers devaien
durer trois ans, et les derniers, deux ans seulement. Depui
ce temps, il a pu y avoir des améliorations dans les manu
factures canadiennes et je veux bien le croire. Je ne veu:
en aucune façon déprécier les progrès qu'ont pu faire le
fabriçants canadiens, ni les résultats qu'ils ont obtenus.

Mais la seule chose qui puisse justifier le ministre d'at
corder son patronage aux manufactures locales piutôt qu'
celles d'Angleterre, c'est que le marché nous soit auss
avantageux. Le parlement ou le pays n'approuveront so
choix qu'en autant qu'on lui fournira des articles d'un
aussi bonne qualité et à aussi bon marché ici que là-bai
Mais bien loin de là, il a été établi au delà de tout dout
que, tout en payant 55 pour cent plus cher, nous n'avon

M. JolS (Halifax),

pas un article supérieur à celui que pourraient nous fournir
les manufactures anglaises, ni même aussi bon. Quel sera,
à ce sujet, le sentiment des contribuables de ce pays, dont
la grande majorité se compose de cultivateurs, de pêcheurs.
d'ouvriers de forme et d'ouvriers? Allez-vous donc donner
55 pour cent de plus à trois ou quatre fabricants canadiens
et gonfler leurs poches de centaines de milliers de piastres
quand c'est nous qui avons à payer les pots cassés ? Je
dis que c'est une politique que l'on devrait dénoncer dans
cette chambre et que le peuple répudiera quand il la con-
prendra. Mais la motion proposée n'a pas que ces raisons
pour la justifier. Pour un grand nombre de députés do la
droite, l'administration de ce département n'a pas été plus
satisfaisante que pour ceux de la gauche pour le pays en
général. Je connais plusieurs députés de la droite qui pen-
sent comme nous ce soir et qui, s'ils n'écoutent que la voix
de leur conscience, voteront pour la résolution que vous
avez en mains.

Lors de l'enquête devant le comité des comptes publics,
un député conservateur, l'honorable député pour West Yorks
(M. Wallace) a fait les observations suivantes:

Nous devons procéder à cette enquelte, mais non dans le but de s'as-
surer si la milice de ce pays est satisfaite de son ministre actuel ; ei
c'etait la question en jeu, je crois que l'on rencontrerait une opposition
unanime au ministre de la milice.

Et c'est là la ferme conviction d'un grand nombre de dé-
puté de la droite. Je vais maintenant vous donner des
faits autres que cette concession maladroite de contrats
pour l'habillement de la milice, de faits d'un ordre plus
élevé, parco qu'is touchent à des questions de principe.
L'on peut toujours arranger une affaire de piastres et de
cents; mais si vous froissez les sentiments d'un peuple, si
vous allez à l'encontre de son idée du juste et de l'injuste,
un vote de la chambre n'y peut rien faire. Si le ministre
de la milice a dépensé plus d'argent qu'il n'aurait dû, c'est
une chose que les deux côtés de la chambre peuvent com-
mettre et empêcher à l'avenir; mais quand il se mêle d'ad-
ministrer les grandes et importantes matières, qui se rat-
tachent à son département d'une manière étroite, préjugée
et incapable, il foule aux pieds l'amour-propre de chaque
militaire du pays. Que s'est-il passé dernièrement quand il
s'est agi d'accorder une pension aux parenti du sergent
Valiquetto? Cet homme, qui a malheureusement perdu la
vie au Nord-Ouest. laissait son père, sa mère, doux frères
et trois sœurs, auxquels l'on a accordé une pension annuelle
de $307, tandis que ce soldat, s'il eut vécu et eût été en état
de travailler, i'aurait gagné que $273, soit $35 de moins

- que la somme que l'on paie à sa famille après sa mort.
J'ai dénoncé le fait dans cette chambre, et le chef du

l gouvernement en a été tellement surpris qu'il a promis de
s s'enquérir de la chose et de voir à ce que la loi soit rigou-
- reurément appliquée ; mais rien n'a été fait jusqu'à présent.
r Et encore, il n'y a pas longtemps, nous avons eu occasion
t de mentionner une nomination politique au commandement
s du collège militaire. Nous voyions que le haut-commis-
s saire par son influence, avait fait obtenir cette place à son
t gendre, qui avait quitté le service un ans et demi ou deux
s ans auparavant, ce qui l'aurait rendu inhabile à occuper
t cette position en Angleterre. Je déclare qu'on a fait une
s nomination politique pour des fins politiques et qu'il n'y a

pas de moyen plus sûr d'ébranier la confiance du peuple
x dans nos institutions. Pendant que j'ai administré les
s affaires de ce département, quelque prononcées que soient

mes vues politiques et mes sentiments sur les affaires publi-
ques,je ne me suis jamais laissé gouverner par mes opinions

à politiques dans la direction de mon département. J'ai eu
i l'honorable satisfaction d'entendre dire autour de moi, pon-
n dant le court espace de temps que j'ai gardé ce portefeuille,
c que je poýsédais la corafince non-seulement du département
s. mais aussi d'une grande partie de la milice du pays. Et
.e c'est avec un orgueil légitime que je rappelle à votre souve-
ta nir une remarque faite dans cette chambre par le très-hono-
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rable chef du g.uvernement exprimant sa conviction que C'est bien le département qui devrait être administré,
j'avais toujours bien géré les affaires du département de la plus que tout autre, sur d'autres rouages que des considéra.
milice. J'avais découvert, entr'autres choses, que lorsqu'un tions politiques, et qui ne devrait avoir en vue que le bien
capitaine avait servi pendant un certain nombre d'années, public. C'est ce qui m'a engagé à énumérer devant cette
il devenait major et le major, colonel; tant et si bien que chambre les maux qui affligent ce département ot auxquels
chaque bataillon dans le pays fourmillait de majors et de l'on doit apportec remède. je ne suis pas mû par aucun
colonels. Je mis fin à ce système et obligeai chaque homme sentiment d'inimitié contre le ministre de la milice; mais
à servir pendant un certain nombre d'années avant qu'il j'ai pu sonder l'opinion de cette chambre et du payi, et j'en
pût aspirer aux grades élevés; et ce fut sur quelques-uns déduis qu'il n'a pas admipistrà son département suivant les
de mes amis que je me trouvai à frapper le plus durement. désirs formellement exprimés du peuple et des intérêts de la
Je me souviens que l'honorable député do South-Oxford milice. Je crois que plusieurs députés de la droite parta-
(sir Richard Cartwright), qui était alors ministre des gent mon opinion et j'espère que dans une occasion comme
finances me montra un jour une lettre en me disant: " Un celle-ci, où l'on devrait faire abstraction do tout sentiment
de mes amis m'écrit et se plaint de l'ordonnance quo vous de parti, ils joindront leurs efforts aur nôtres pour redonner
avez publiée par laquelle il se trouve à perdre sa promotion à ce département son utilité publique et l'empêcher d'être
qu'il aurait obtenue dans trois jours, n'en cussiez-vous pas une proie pour les parasites de la politique.
ordonné autrement." Il ne me demandait pas de faveur
particulière, mais il voulait savoir comment j'agirais. Je M. KENNY: M. l'Oratear, il y a peu de sujets qui
lui répondis: " Vous aurez à dire à votre ami que le ministre doivent avoir une aussi grande importance aux yeux de ce
de la milice regrette beaucoup qu'il n'ait pas pris le service parlement et du public en général que la question de la
trois jours plus tôt." milice et de la défense nationale. Pas une ne peut faire

Je ne me suis pas laissé influencer par mes opinions poli, vibrer les cordes du patriotisme dont chaque homme doit
tiques même pour une chose aussi insignifiante que celle-là, être animé, autant que celle-là. Je ne me pose pas ici en
et il n'y a personne, d'un bout du pays à l'autre, qui puisse défenseur du mode actuel de l'administration de la milice.
m'accuser de favoritisme pendant que j'ai eu la direction du Comme beaucoup d'autres choses d'un intérêt public, elle
département. Il y a une position qui dépend du départe- peut avoir ses imperfections, mais ai on doit faire de la cri.
ment, à laquelle ont toujours aspiré, et avec raison, les hono tque, que la critique on soit loyale, impartiale et honnête.
rables députés de cette chambre qui appartiennent à l'armée Quand un bonorabe député se lève et S'érige en censeur de
ainsi que d'autres militaires du Uanada. Je veux parler du la milice et du département qui la dirige, l'on doit savoir
commandement du tean ou corps de tir de Wimble!on. qui il est. Quand le senior député de Halifax nous adresse la
Jusqu'ici, l'on avait choisi des hommes qui avaient vieilli parole, comme il le fait souvent pour nous rappeler qu'il
dans le service. Lis officiers que l'on avait ainsi distingués fat un temps où il était ministre de la milice, nous avons le
jusqu'alors, avaient toujours été des hommes qui avaient droit de nous demander comment il a administré ce dépar-
servi dans différents régiments ou qui commandaient les tement. Comment s'est-il distingué pendant le court espace
bataillons auxquels ils étaient attachés, des hommes qui detempsoû, il a été en fonctions? Ma mémoireneme
avaient conquis leurs épaulettes à force de persévérance. permet pas de dire ai ce fut six ou bien dix-huit mois qu'il
Que se passe-t-il à présent ? Le ministre de la milice tire de occupa cette position, mais ce fut toujours assez longtemps
son département un employé qui n'a jamais commandé un pour rassasier le peuple du Canada et les électeurs de la
régiment ou un bataillon, et rélèguede vieux et fidèles mili- Nouvelle-Ecosse. A la première occasion qu'il s'adressa au
taires à l'arrière-plan pour lui donner le commandement du district électoral de Halifax pour y demander l'approbation
leam de Wimbledon. Je dis que c'est un outrage que la de son administration du département de la milice, les élec-
moi lice du pays ne devra jamais pardonner. Je n'ai rien à teurs lui répondirent (me servirais-je des propres termes de
dire contre le colonel Bacon personnellement. Je ne connais l'honorable député?) que son administration avait été
rien de lui ni en bien ni en mal. Nul doute qu'il ne rom- "indigne de la haute position qu'il occupait." J'ai le droit
plisse bien ses devoirs, mais c'était une insulte à faire aux d'appliquer à l'honorable député les expressions dont il s'est
sentiments du soldat que de choisir un employé du départe- servi à l'égard du ministre de la milice. C'est un langage
nient pour lui donner le commandement du team de Wim- que je n'ai pas l'habitude de parler, et j'ai pris en note les
bledon, ou lorsqu'il avait sous la main des hommes qui paroles de l'honorable député comme elles tombaient de ses
avaient passé leur vie dans la milice et en connaissaient tous lèvres:
les détails, qui s'étaient distingués de différentes manières Indigne de sa posttiou, d'un homme honorable, étroit, préjugé,
dans le service actif et qui méritaient d'être récompensés maladroit, et foulant aux pieds l'amour-propre de chaque mllitaire du
par le ministre de la milice. L'honorable député a dit que Canada.
je semblais m'intéresser au département de la milice. Oui, L'honorable député a tellement bien administré les affaires
je m'y suis toujours intéressé et m'y intéresserai toujours de la milice que la première fois qu'il fit appel à ses com-
tant que j'occuperai un siège dans cette chambre. Je n'ai mettants, à Halifaz, il fut défait par une majorité éerasante.
passé que bien peu de temps au département de la milice, Passons en revue la conduite de l'honorable député depuis
mais assez, cependant, pour voir que chaque employé était 1878, époque à laquelle, il perdit son portefeuille par sa
toujours prêt à me rendre n'importe quel service et à me mauvaise administration, jusqu'à l'année actuelle. De 1878
donner toutes les informations possibles. Aucun homme à tb88, il n'a jamais ouvert la bouche pour dire du bien de
public n'a jamais eu de rapport avec un meilleur personnel la milice du Cenada. Quand il en a parlé, ce fut pour
que celui qui m'environnait alors que j'étais ministre de la ajouter l'insulte à la raillerie. Quant des députés demandent
milice. Ils m'étaient parfaitement étrangers quand je suis qu'on les écoute parce qu'ils ont fidèlement servi le départe-
entré en fonctions, mais ils m'ont rendu la plus cordiale ment de le milice, il est bon de rappeler à la chambre la
assistance, m'ont donné leur plus active co-opération et je manière dont ils se sont conduits lorsque la milice du
n'ai laissé derrière moi que les meilleurs souvenirs. C'est Canada fut soumise à une épreuve à laquelle le passé ne
pourquoi je prendrai toujours un vit intérêt à tout ce qui l'avait jaais habitée. Lorsque cette malheureuse rébellion
concerne le département. et c'est pourquoi je ne veux pas mit l Nord-Ouest en feu, et qu'un régiment fut mandé de
voir disparaître son influence. Je ne veux pas voir un Halifax, la ville entière s'émut. Les épouses étaient
honorable député comme le ministre de la milice, guidé par séparées de leurs époux, les fils arrachés à leurs parents, et
ses caprices, ses desseins politiques et ses aspirations de la population de Halifax, quoique la plus éloignée de vous
parti, introduire dans chaque branche du département des de tout le Canada, répondirent aussi allégrement à l'appel
innovations'qui ne peuvent que produire la ruine de la miliced devoir que les citoyens de Toronto, Montréal et Québec.
panc ce pays.
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Il y avait un homme qui aurait dû donner le bon exemple, l'habillement de la milice. J'ai moi-même servi jadis, et je
c'était l'ex-ministre de la milice qui était dans cette ville. prends un grani intérêt. à tout ce qui concerne
Mais il n'a eu, durant tout ce temps, que des railleries et la milice. Je termine on disant que ceux qui voulent se
des mauvais procédés à offrir à la milice de son pays. Il a poser en autorités sur la question actuellement en litige
accusé le ministre de la milice d'avoir voulu ridiculiser les devraient auparavant nous convaincre qu'ils sont de cœur et
" Queen's Own," parce que le ministre a expliqué que ce d'action les vrais amis de la milice du Canada.
bataillon,composé de personnes à l'aise, désiraittrès à-propos M. LISTER: La chambre aurait joui d'un spectacleque son habillement et son équipements surpassassent en amusant si elle avait j3Lé les yeux sur le jeune député de Ha-
qualité et en apparence ceux que le département pouvait lifax (M. Keuny) pendant que son aîné (M. Joncs) parlait,donner à la milice en général. Le ministre de la milice a car si le jeune député ne se levait pas irmnéliatement aprèsfranchement déclaré qu'il ne pouvait blâmer les " Queena l'ancien, sait-on ce qui pouvait arriver ? Je crois qu'il doitOwn." Mais quand le régiment de Halifax reçut l'ordre acir quelque quimunicativerraine cre l deut
de partir pour le NordOut.le-isredlamic y avoir quelque communication sonterraine entre les douKýdearti po n mod-Ouest l'ex-ministre de la milice côtés de la chambre, car j'ai remarqué qu'aussitôt que l'até
qui se pose en modle, quo chaque um stre ne ula miice de ces députés prend son siege le cadet surgit co-nme poussé
devrait imiter, cet honorable monsieur, dis-je, ne crut pouvoir pa n oc letiue ldeenéietquule umieux faire que de railler le régiment de sa propre villo. par une forpo é aectri ue, et il devient évident que, quille ue
Que l'on pari oure, si l'on veut, les journaux do Halifax à soit la proposition appuyée par l'aîné, le cadet ne faillira pas
l'époque où la régiment partait pour le Nord-Ouest, alors au devoir, mais affrontera la difficulté, qu'il aache ce dont
qupdes appels etaient faits A la bienfaisance publique, il s'agit ou non. On voit bien qu'il se crait destiné d'offi e
que à brûler tout ce que son aîné adore ? Est-ce que le député
que des souscriptions se faisaient en faveur des soldats, et je junior de Halifax (9. Kenny) je lui demande, a toujours étédéfie n'importe qui de trouver dans ces journaux une mention aussi ardent à prendre la dén se du ministrde a la milicede quelqu'acte généreux, de quelque bonne parole de la part que ce soir ? N'a-t-il pas durant cette session même, par
de l'ex-ministre de la milice à l'égard de ce régiment. fortement contre ce ir êm minitre et contre l'administra-
Allons-nous écouter des critiques de cette nature, et rester tion on dépa tement ? Qi'esre qui a pu en faire a--
muets ? Quand on traite de questions de défense nationale . 'hui un défenseur si dévoué du ministre de la milicedevant cette chambre, est-ce que ces messieurs vont dicter urd'hiu éesu idvu umnsr el iie
à nos ministres ce qu'ils ont à faire. Est-il possible qu'il ait réussi à faire payer la réclamation

Peronno etres conlnat caire. decethde M. Tobin, depuis deux mois qu'il monte la garde près dePersonne qui connat la carriere de cet honorable député oe département pour obtenir le résultat ? Le ministre a
(M. Jones) ne peut prêter l'oreille à des remarques de cette donc réussi à adoucir son caractère acerbe pour qu'il le dé-
espèce sans que la patience lui échappe. Je n'ai pas l'hon- fende à présent avce la bonté, le dévouement d'une tendreneur de faire partie du comité des comptes publics, mais je colombe? Il représente le député aîné d'Hlalifax commesuiedntré une fois, par hasard, dans la chambre du comité raillant la milice. Sait-il bien ce qu'il dit ? Sait-il bienpndant qu'un honorable député qui occupe une position que ct honorable député a eu le contrôle du département
éminente à l'autre bout de cet édifice, était transquestionne, de la milice avant même d'occuper un siege dans cetteet j'on ai entendu assez pour me convaincre que l'honorable chambre ? Son pays l'a jugé, et rien dans les paroles de
député qui jouait le rôle de transquestionneur était tout a l'honorable député ne peut affecter sa réputation à Halifàx
fait mécontent de son témoin. Quiconque fait le commerce et dans le pays. L'honorable député semble oublier que le
dans lequel je suis moi-même engagé, sait qu'aucune maison dpts d'hlifab à é u p erbue orbien pla

en~~~~~~~~~~~ Canad joid'n lsgad rptto u e a-éputé suir d'Halifax à été élu pur une majorité bien plusen Canada jouit d'une plus grande reputation que les mai- considérable que la sienne. Quant à l'ordre de départ des
sons de Sanford et Cie, James O'Brien et Cie, Shorey et Cie, volontaires, le député senior (HM. Jones) ne désirait-il paset Dowell et Miller. Je suis heureux de savoir qu'aujour- comme sin cadet (M. Kenny) qu'on laissât les volontairesd'hu, e Caada l'ndutri maufaturèreestbeaucoup d'Halifax libres (l'entrer on service actif au lieu de les fasire
plus avancéé que ma connaissance des affaires me l'aurait r sa tenir mpe des beonsactila populations et d
fait supposer, et j'ai un extreme pliaisi- d'apprendre leurs ropres f mp led ?
qu'on peut fabriquer dans ce pays, des uniformes d aussi ex-
cellente qualité, que nous avons ici tout ce qui est requis M. KEN NY: Les électeurs de Halifax savent ce qui en
pour les faire, un état do choses des plus enviables. Il est est.
arrivé un incident bien amusant pendant l'enquête devant
le comité des comptes publics. C'était après L'examen do h. LISTER: N'est-il pas persuadé que le courage mar-
l'honorable sénateur. Un témoin fut appelé par l'honorable tial qui alors comme à présent, animait la jeunesse de Hali-
député de Cornwall (M. Bergin), dont je regrette beaucoup fax l'aurait portée à s'engager en bien plus grand nombre
l'absence, et il arriva que ce témoin était un employé du qu'il n'était besoin pour la défense de la patrie. Pourquoi
gouvernement Mowat. Il paraît que l'honorable député de alors contredire le député senior d'Halifax ? Monsieur,
North York (M. Mulock) avait correspondu avec ce mon- beaucoup de députés de la droite savent que le département
sieur, et letémoin fut forcé d'admettre en trarsquestion, qu'il de la milice de ce pays a été administré d'une façou scan-
avait toujours attaqué le département de la milice aussi que daleuse.
son chef, et que " Linchpin " était son nom de plume. Je Quelques VOIX: Oh! non.
dois dire que les messieurs qui censuraient le ministre de la
milice n'ont pas tiré grand'chose de l'examen de ce témoin. M. LISTE R: D'honorables députés qui n'en connaissent
Je regrette beaucoup que ces papiers n'aient pas été impri- rien peuvent bien dire " Oh 1 non," mais ceux qui compron.
més. Je crois qu'il est vraiment malheureux que, dans une ient les choses savent que c'est un fait. Les dépenses du
question de ce genre et à laquelle nous prenons un si grand département se sont doublées sans que son utilité s'en soit
intérêt, les honorables députés qui sont membres du comité accrue d'une frç>n notable, du moins. Le ministre de la
des comptes public aient été les seuls à savoir toutes les milice a violé les principes fondamentaux du régime de gou-
informations et documents nécessaires. Avant de soule. vernement sous lequel nous vivons, en accordant des con-
ver cette discussion, avant d'attaquer des hommes de com- trats pour les approvisionnements de la milice à des amis
merce, des personnes qui sont aussi bien vues par le publie politiques sans solu mission préalable et à des prix dépassant
que leurs accusateurs, on aurait dû faire en sorte que tous de baucoup le coût réel, et ce pour de articles de qualité
les députés de cette chambre prissent connaissance de la inférieure. L'honorable député sait-il pas que, d'un baut du
preuve. Mais, en comparant les déclaration< du ministre pays à l'autre pendant ces trois ou quatre dernières années,
de la milice avec celles de l'honorable député de la gauche, l'on n'a fait qu'écrire au département pour dire que les hubil-
j'en conclus qu'il n'y a pas grand'cbose à blâmer dans lements fournis à la milice étaient méliocres sous tous les

M. KENNY.
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rappirts. Cet honorable député, monsieur, a dit en co-nité !été entendus, la chambre ne trouve le ministre de la milice
que les hommes devraient se conformer à l'habit au lien coupable des fautes qu'on lui reproche.
d'adopter l'habit aux hommes. Une compagnie, à ma con-
naissance, est sortie de la villo où je demeure et est restée M. HESSON S'il était besoin d'une preuve,additionnelle
en service pendant 14 jours ; les hommes sont revenu, dégni- pour montrer que l'honorable député qui a amené,eette
nillés, on haillons, parce qu'ils n'avaient eu que do la paco. question sar le tapis, a une mauvaise cause, on la trouverait
tille à se mettre sur le dos. Le ministre, afin de venir e d ns le ton général du discours de l'honorable député qui
aide à des apostats politiques, supports payés du gouverne- vient de s'asseoir. S'il avait été poussé par les motifs dont
ment n'a fait aucun eas des principes qui devraient régir se sont vantés les honorables députés de la .gauche quand
l'administration du département. Nous voyons, que sans ils ont traité le sujet qui .nous occupe, il ne se serait pas
demander de soumis.ions des personnes quiauraient pu emporté comme il l'a fait, et n'aurait pas fait usage d'un
remplir les termes du contrat, il contracte poar trois ans langage non seulement indigne d'un gentilhomme mais
avec des amis politiqueG du gouvernement, des apostats aussi tout-à-fait inconvenable pour le lieu où il se trouve. Il
politiques, à des prix 60 pour 100 plus é!evés que ceux que fallait qu'il désespérât de sa cause pour insulter un hono-
l'on aurait payés ailleurs pour les mêmes articles. Qu'a-t.il rable député parce que celui ci avait cru de son devoir de
fait ? Il envoie une circulaire à quatre fabricants d'habits se lever et de faire observer que le dép-té senior de H-lifax
militaires et accorde des contrats à trois d'entre eux aprèï (H. Jones), qui s'est constitué ce soir le champion.des volon.
avoir reçu des informations d'Angleterre que le prix qu'il taires, s'était départi de sa soi-disant ligne de conduite, er
donnait était de 60 pour 100 plus élevé que la valeur de ces d'autres cirennstances. Le Canada n'a pas encore oubli
articles, bien inférieure à ce qu'on aurait pu avoir d'Angle- la manière dont cet honorable député a conduit le départe
terre. James O'Brien de Montréal, était un de ceux qui ment de la milice. Nous nous souvenons tous parfaitemen,
avaient reçu une cir3ulaire du gouvernement. Oa ne lui dit qu'il n'a jamais été cansidéré comme un brillant homm
pas que son contrat n'est pas accepté. Mais afin de se faire d'Etat ni comme l'ami par excellence des volontaires, co:n
du capital politique, pour des raisons que connaît l'hono- me un homme qui se dévouerait pour la milice du Canade
rable député, et je les lui apprendrai s'il neles connaît pas, il ou pour l'honneur du vieux drapeau anglais. Rien ne peu
n'informe pas M. O'Brien qu'il n'aura pas une partie du mieux montrer l'insuccès de l'attaque contre le ministre d
con trat pour l'habillement, et, sans le notifier d'aucune feçon, la milice et sa conduite dans son département, que la preuv
le requiert de faire une soumission pour des capotes, sou. faite devant le comité des comptes publics. Et les hono
mission qui est acceptée aux prix fixés par le département. rables députés de la droite voudront bien croire que j'a
James O'Brien a fr>urni les capotes sans que l'on ait demandé suivi l'enqnuete avec la plus grande attention. La preuv
des soumissions d'autres personnes; le ipse dixit du ministre faite par l'hor.orable député do York Nord a dé-nontré qu'i
de la milice avait suffi pour lui faire obtenir le contrat. était animé par des motifs personnels, plutôt que par .de
J'apprendrai à l'honorable député qu'il n'y a pas de czars considérations d'intérêt général
dans ce pays; qu'il est responsable de ses actions devant le Quelques DÉPUT3S: A l'ordre.
peuple, et que s'il administre @on departement de manière
à s'exposer au blâme, il doit s'attendre à on subir les con- M. FISKIER : Je.demande que l'honorable député retir
séquences. ces paroles.

En disant que l'administration de ce département est un Le DÉPUTÉ9 ORATEUR : Je ne crois pas que l'honcscandale public, que l'on y favorise des amis politiques, je rable député ait dit ue les motifs qoique ersonnelme fais l'interprète des volontaires du pays tout entier. Est- e pt i mntfo quoq p
il nécessaire d'aller à 300 milles d'ici pour découvrir qu'en fussent inavouables.
récompense de l'apostasie politique la plus effrontée, il a fait M. RESSON : Je dis que si l'honorable député n'aval
don chaque année de dizaines de milliers de piastres à un pas eu de motifs personnelq, s'il avait en le désir loyal d
homme qui n'a pas envoyé de soumission, qui n'est lié par tavorisor les intérêts du 1ays, il ne se serait pas attaquî
aucun contrat, qui reçoit des prix de 60 po>ur 1 0 plus élevés au ministre de cette façon. J'ai surveillé de près tout c
que la valeur de ses produits, produits si médiocres qu'ils ne qui s'est passé devant le comité des comptes publics. L'h
résistent pas à un usage de 14 jours. Le temps est venu pour norable député avait torte liberté d'amener les témoins qu'
le ministre de la milice de laisser sa place à un homme plus voulait. Il avait entretenu des correspondances avec diffi
capable. L'on n'entend que des murmures parmi la milice; rentes personnes, comme la chambre a pu s'en apercevoi
on sent que le ministre de la milice n'a plus son utilité, et par les lettres nombreuses que nous -a lues l'honorabl
qu'il devrait être remplacé par une personne plus en har- -député. Le fait est qu'il cherchait partout pour mettre I
monie avec la situation présente, et qui connaît les main sur quelqu'un qui voulût porter une accu-ation contr
besoins des volontaires de ce pays. Puisque nous dépen. l'administration du département de la milice. Si une chos
sons un million et un quart chaque année pour les volon- plus qu'une autre peut démontrer le peu de fondement d
taires, nous avons sûrement le droit de demander que l'on ces accusat ons, c'est bien le genre de l'attaque faite cont
emploie cet argent d'une manière convenable et honnête, et le ministre et la nature de la preuve produite devant
non pour récompenser les amis du ministre. Il est temps comité. Le tout, à mon avis, a résulté dans la défaite
que ceux qui s'intéressent aux choses de la milice fassent plus comp!éte dont j'aie j'tmais été témoin depuis que
connaître leur opinion sur l'administration des affaires de ce suis en parlement. Je n'ai jamais vu une cause réduite
département. Je dis aux députés de cette chambre qui néant comme celle-là, en dépit des privilèges accordés
appartiennent à la milice que si leurs sentiments passés ne l'honorable député pour faire sa preuve, preuve fondée s
sont pas changés, il est de leur devoir de voter en faveur de le témoignage d'hommes mécontents de ce qu'on leur ava
cette motion. D'après ce que j'ai vu, d'après ce que je sais envoyé, et j'ose dire qu'ils ne sont pas les seuls.
comme milicien, comme membre du comité des comptes Avant de prendre mon siège, je veux vous faire -voir qu
publics devant lequel l'enquête a en lieu, la direction de ce ce n'est pas sans raison que tous ne sont pas contents d
département frise les bornes de la malhonnêteté. Pour ne habillements fournis par le département. Les témoins, l'a
pas dire plus, l'honorable député a négligé les devoirs qui après l'autre, ont déclaré devant le comité qu'ils ne savaie
lui incombaient, en donnant les contrats comme il l'a fait. pas si les articles étaient de provenance canadienne ou no
Si les honorables députés sont satisfaits de la manière dont tout ce qu'ils savaient, c'est que le département les le
est conduit ce département, nous n'aurons alors qu'à nous avait expédiés. Les déclarations des propres témoins
soumettre et à attendre que le peuple ait rendu son verdict, l'honorable député étaient à cet effet, savoir, qu'ils avaie
Mais je n'ai aucun doute qu'après les témoignages qui ont .reçp une cargaison de tuniques et 'autres effets ýapràs
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retour des soldats du Nord-Ouest, et que cet envoi n'avait n'en donne que 85. Le sergent Creain chargeait de 82 à $1
pas donré satisfaction. Ils croyaient que c'étaient des pour corriger les tuniques, mais il a été établi qu'elles fai-
articles de fabrication canadienne. mais quand on les eût saient partie de la réýerve anglaise, en non de la livraison
convaincus qu'aucun contrat n'avait été passé avec des four- canadionne. Je ne voudrais pas à cette heure de la nuit,
nisseurs canadiens et que le fonds en mains se composait prolonger le débat, mais j'ai cru que, comme membre du
d'articles de provenance anglaie ; quand ces messieurs comité, j'avais le droit de dire qu'à mon avis, il n'y avait
virent la mauvaise qualité de ces habillements, ainsi que le pas le moindre prétexte pour cette basse attaque contre le
fait d'avoir à payer $.ou S3 pour faire corriger les tuniques; ministre, dans son administration, une attaque qui n'avait
quand il leur devint évident que ces effets avaient tous, ou plus sa raison d'être, après la preuve faite devant !e comité.
du moins en grande partie des réserves commandées en
Angleterre en 1885 et 1886, avant que l'on eût conclu des M. HICKEY: J'avais l'intention de parler longuement
contrats avec les messieurs que l'on blâme tant aujourd'hui ; sur cette question, mais comme il se fait tard, je me conten-
quand des experts et des officiers en charge de ces articles, terai de faire quelques observations. Je croisque le discours
dis je, eurent prouvé jusqu'à l'évidence qu'ils étaient de éloquent et détaillé du ministre de la milice a fait bonne
fabrication anglaise, c'est alors que la cause entière s'abattît justice des accusations si malicieusement et inutilement
pour ne plus se relever. Et l'honorable dèputé aurait dû en portées par le député d'York-.Nord (M. Malock), en ce qui
rester là après que ses témoins fussent allés, sur invitation, concerne la qualité des habillements fournis a la milice, il a
visiter les hatbillements fournis par des maisons canadiennes, été démontré jusqu'à l'évidence devant le comité des comptes
et que l'honorable député, afin de gâter le jeu du ministre, publics, dont je fais partie, que les articles canadiens étaient
eût lu une lettre dans laquelle ces messieurs, après leur supérieurs aux articles anglais. Le député de Halifax (M.
examen, admettaient franchement que nos fabricants cana- Joncs) ainsi que d'autres députés de la droite ont émis
diens produisaient un article supérieur à ce que l'on aurait l'opinion que nous payions plus cher ici qu'en Angleterre ;
pu obtenir des manufactures anglaises. Mais il s'était tan t mais même en admettant que ce soit le cas, n'a-t-il pas été
promis de dénoncer les fournisseurs et le département, qu'il prouvé devant le comité que les articles canadiens valaient
n'a pas voulu laisser tomber l'affaire et l'a portée devant 50 pour 100 de plus que les articles anglais ? De même, il
cette chambre. a été démontré que la façon et le fini des habillements cana-

Les propres témoins de l'honorable député se sont retour- diens étaient au-dessus de toute critiquo et quiconque possède
nés contre lui. et quand ses partisans virent que la cause une goutte de patriotisme dans ses veines devrait être fier
était perdue, en dépit des témoignages de chacun d'eux, plu- de voir que l'on fabrique de tels articles ioi, qu'on peut les
sieu-s d'entre eux quiltè-wnt la chambre, jusqu'à ce qu'il acheter dansson propre pays. Noussavons quedes annonces
n'en restât plus que deux ou trois pendant que l'honorable avaient été publiées en 1886 demandant des soumissions
député conduisait son enquête. Au sujet de ces marchan- pour la fourniture de ces effets militaires. En Angleterre,
dises-j'en connais quelque chose, depuis quarante ans que je dans la grande Angleterre, dont on nous conseille de suivre
commerce sur les marchandises sèches-il n'y a pas un l'exemple, on ne publie pas d'annonces, mais on envoie des
homme intelligent dans cette chambre qui, si on lui mon- circulaires comme l'a fait le département de la milice la
trait des effets, ne déclarât la supériorité incontestable de dernière fois. Le fait même que cinq maisons seulement
l'article canadien. répondirent aux annonces publiées jusqu'en 1887, justifie le

dé-artement de la milice de n'avoir accordé son patronage
Un DÉPUTÊ : Oh I oh 1 qu'à ces maisons. Aucun député qui se donnera la peine de

réfléchir, ne voudra le nier. On a accusé M. Sanford d'avoir
M. HESSON : L'honorable député peut rire à son aise, obtenu ce contrat pour des moyens malhonnêtes. Mais

mais qu'il aille voir les échantillons d'articles anglais main- n'a-t-il pas été prouvé que quoique la soumission de M.
tenant en réserve. Je ne nie Pas que la première livraison Sanford fût la plus basse, le ministre de la milico a refusé
du p:ovenance cacadienno n'a pas été excelln o. Mai., de lui donner le contrat et lui a dit : A. moins que vous ne

maintenant, nous n'avons plus rien à envier à l'Angleterre. réduisicz votre prix de 15 pour 100, vous n'aurez pas le
Le département est digne d'approbation pour avoir trouvé contrat. En justice pour eux-mêmes, M. Sanford et Cie ne
des fournisseurs qui, avec les moyens à leur disposition, pouvaient accepter ces conditions ; mais plutôt que voir cet
puissent produire un article d'une telle valeur et qui donne ouvrage se faire ailleurs, ils s'abouchèrent avec les fabricants
autant de satisfaction ; sans compter qu'ils donnent de l'em- de drap et les tailleurs qui devaient confectionner les habille.
ploi à nos compatriotes. ments, et tous convinrent de baisser leurs prix afin que

Venons-en maintenant aux contrats accordés sans sou- l'ouvrage continuât à se faire en Canada. Voilà un acte de
mission. Ici, les honorables députés de la droite ne de- patriotisme que l'on devrait proclamer bien haut et louer
vraient pas se plaindre. Qu'ils se rappellent bien qu'il n'y selon ses mérites.
eut que cinq maisons qui envoyèrent des soumissions après la Par les efforts combinés du département de la milice et
publication des annonces du département par tout le pays. de M. Sanford (de l'esprit d'entreprise, de l'énergie, comme
L'une d'elbes, je crois, s'engagea à fabriquer à Ottawa, mais homme d'affaires, de l'éminent caractère duquel on ne sau-
comme il fallut sous-louer une partie du contrat, 'entrepre- rait trop être fier) grâce à leurs cfforts,dis-je, pour développer
nour ne put produire un article excellent ; mais ceux qui cette industrie en Canada, nous avons réussi à produire une
avaient envoyé leur soumission en réponse aux annonces de qualité supérieure de drap écarlate qui ne peut être surpassEé
1886-87, furent mis à l'essai et donnèrent complète satisfac- dans aucun pays et qui vaut 50 pour 100 de plus que lo drap
tion. Et comme ces établissements étaient les seuls en écarlate fabriqué en Angleterre, le plus grand pays manun-
Canada qui pussent accepter des contrats aussi considérables facturier du monde. Je maintiens que c'est grâce aux efforts
et faire les énormes dépenses nécessaires pour les mettre en du ministre de la milice que nous avons pu fabriquer en
état d'en remplir les conditions, je crois que la raison donnée Canada ce genre de marchandises, d'une qualité bien supé-

par le ministre pour ne pas débourser 81,000 à $2,000 en rieure à celle des habillements exhibés par les messieurs de
annonces dans tous les journaux du pays, quand il n'y a que Toronto qui en ont importé l'étoffe d'Angleterre. Le succès
quatre manufactures qui soient capables d'entreprendre de nos manufactures canadiennes dans cette branche d'in-
l'ouvrage, je crois, dis-je, que cette raison devait suffire à dustrie est d'une grande importance pour le pays et l'on
tout expliquer. Le sergent Crean, des Queen's Own, a dé- doit être fier des résultats obtenus. Quelques députés de la
claré qu'il lui faudrait charger $10.25 pour confectionner gauche ont reproché au sénateur Sanford d'avoir écrit au
une tunique comme celles que fournit maintenant le dépar- département pour suggérer que l'on distribuât aux corps de
tement, tandis que le gouvernement, aux termes du contrat, la campagne quelques habillements qui n'allaient pas aussi

M. HEssoN.
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bien que le reste. Comme membre de cette cbambre, jo me M TYRWHIITT: M. l'Orateur, il est probable que vous
crois obligé en conscience de défendre le sénateur Sanford ignorez, ainsi que plusieurs autres membres de cette chambre,
en son absence. Le fait est que les articles auxquels on s'ob- que je réside dans le comté qui ost représenté par l'honorable
jectait étaient faits du même drap que les meilleurs, mais député qui a présenté la résolution que nous discutons en ce
n'étaient pas aussi bien coupés que los autres, et il n'était moment. Ayant toujours fait attention à sa manière d'agir,
que naturel de penser que les bataillons des districts ruraux depuis le nombre d'années que nous nous rencontrons dans
s'en accommoderaient probablement mieux que les bataillons cette chambre, j'éprouve un vif plaisir à constater qu'il porte
de villes. Il n'y avait rien là dedans de l'effronterie qu'ont un si grand intérêt aux questions de milice, et je serais
peinte les honorables députés de l'opposition. Le député de encore plus heureux, si je savais qu'il n'est animé que du

am bton, le dépu'é de Balifax (M. Jones) et le député d'York- désir 'le voir prospérer la milice du pays, et non de se
Nord (M. Mulock) dont l'animosité à ce sujet provient de gagner de la popularité auprès des corps militaires du
ses préjugés et di, son ignorance, nous ont répété, l'un après comté où nous résidons. Afin de renseigner les honorables
l'autre, que nous payone plus cher pour les articles canadiens députés que je ne connais pas, j'ajouterai que j'ai été dans la
que pour les articles anglais, quoique ces derniers lui soient milice active durant 26 ans environ, ou les deux tiers de
sul,érieurs. Jamai- pareille fausseté n'a été déclarée devant ma vie, et, durant ce laps de temps, j'ai fait partie de presque
des hommes intelli ,ents. Je suis certain que si aucun député tous les camps, à l'est et à l'ouest. Je n'ai jamais manqué
allait visiter les m igasins et examinait les uniformes et les un camp, ni j'ai manqué de prendre part à tout service mili-
étoffes qui s'y trouvent déposés, il ne manquerait pas de taire dans le pays, toutes les fois que je l'ai pu.
penser que ceux qui murmurent contre ce que leur fournit Bien que je ne prétende pas être un très bon juge en
le ministre de la milice, doivent être bien difficiles à satis- habillements, je dois, cependant, avoir certainement acquis
faire. Le ministre de la milice a très bien répondu aux accu- une certaine expérience sous ce rapport, mais j'aurais mieux
sations qu'on a portées contre lui, et tout député impartial aimé que la présente discussion eût été sur des questions
doit être convaincu que dans cette affaire d'uniformes, le dont je me suis spécialement occupé, c'est-à-dire sur le ser-
pays en a pour son argent. Les produits de 1887 étaient de vice actif, en campagne, et la manière dont cette partie do
15 pour 100 meilleur marché que ceux de 1884 et 1885 nos devoirs devrait être réglée. L'honorable député d'Yot k-
Sous le système d'annonces pour les soumissions, adopté en Nord ra'a défié air si que les autres membres du district
18f5, les contrats étaient divisés pour faire la part de tout militaire de Toronto, de nier qu'il existât du mécontente.
le monde, les qualités se mélangeaient, sans que le départe- ment parmi les volontaires. Je nie de la manière la plus
ment y lût à blâmer; les contrats étaient acceptés par des péremptoire que le sentiment de mécontentement, ou cet
personnes qui n'avaient ni l'expérience ni les ressources esprit d'indiscipline, dont a parlé l'honorable député, existe
nécessaires pour fabriquer des uniformes qui fissent honneur parmi lcs volontaires, même au plus petit degré. Je puis
au pays, et c'est de cette manière, sans doute que les aussi dire à l'honorable député et à la chambre, que les
" Queen's Own " se sont trouvés à recevoir des uniformes ffiefors, qui ont le commandement de ce district militaire,
achetés sous le sy;S me de: ULnnces. ont le soin de veiller à ce que cet emprit d'indiscipline ne

Le ministre de la milice, en homme sage et fidèle, en puisse pas exister.
patriote qui veut le bien du peuple (et surtout de la Un jour, au cours du dernier exercice annuel, un soldat
milice dont il est le protecteur spécial) a compris que ce de mon régiment prit sur lui d'écrire au département de la
mode de 1885 ne répondait pas aux besoins du service, milice, sans ma permission, et je crois qu'il est regrettable
et il a immédiatement piis des mesures pour accomplir le que l'honorable député d'York-Nord, n'ait pas été mis en
grand projet qu'il s'était proposé, de faire fabriquer ici les rapports avec cet individu, Il était soldat dans la compa-
habillements de la milice. C'est un résultat dont tout gnie n° 4, du capitaine Wolfe. Je dovnerai, avec plaisir,
Canadien devrait s'enorgueillir. L'honorable député d'Ha- son adresse à l'honorable député, et je ne dontz pas que cet
lifax a fait allusion aux capotes fournies par M. O'Brien, homme serait heureux de lui fournir des renseignements
mais souvenons-nous qu'au comité des comptes publics, Di piécicux sur la manière dont il a été traité pendant qu'il
l'honorable député ni ses amis n'ont osé critiquer ces capo- faisait partie du corps, et sur les causes qui le lui ont fait
tes, tant elles étaient supérieures à tout ce qu'on aurait pu quitter. J'ertendis dire, par hasard, que cet homme écri-
acheter en Angleterre; ils n'ont rien dit, non plus, du prix vait a.i département do la milice e, qu'il se plaignair.
qu'ils ont paru trouver raisonnable. Je puis dire qu'un Entr'autres choses, je crois qu'il se plaignait de l'insuffi-
député de l'opposition, qui est marchand et partant, compé- sance des rations qui étaient altouées aux hommes, et, aussi,
tent à donner une opinion, a dit que les articles canadiens qu'il était maltraité, et qu'il avait trop de besogne à faire-
valaient 50 pour 100 de plus que les articles importés. exercice le matin, le midi et le soir, et que très souvent il
Tous les effets de qualité inférieure produits devant le monta la garde pendant la nuit. Ayant appris cela, par
comité des comptes publics et quo l'on a condamnés, n.'étaient hasard,je ne me crus pas obligé do faire une enquête sévère
pas de fabrication canadienne. à ce sujet. Cependant, un peu plus tard, j'appris que cet.

Je crois que les députés, dans cet chambre, qui connais- hommu se servait d'un langage contraire à la discipline, et.
sent le caractère de celui qui, ce soir, a piésenté cetto ju vais dire à .'honorable député d'York-Nord, la manière
ré-olution blâmant le ministre de la milice, seront con- dont nous traitons ceuxqui font preuve de cet espritd'indis-
vaincus qu'en la présentant, il n'était pas animé du seul cipline. Je fis comparaître cet homme devant moi, je le
désir de servir les meilleurs intérêts du pays. Il ne faut condamnai à faire l'exercice, sac au dos, pendant le reste de
pas oublier que le sergent major Crean, qui a été enttndu la durée du camp, et à être renvoyé du corps, à la clôture
comme témoin, et dont la lettre nous a été lue par le minis- du camp. Je ne suis pas bien convaincu de la légalité du
tre de la milice, a avoué devant le comité, que les marchan- moyen, mais c'est le mode que j'ai suivi tout le temps que
dises canadiennes, était de bonne qualité, et, le député de j'ai fait partie de la milice. Je sais que ce mode a réussi à
York-Nord (M. Mulock), connaissant ce fait, sachant que la maintenir-j'allais dire les bons sentiments-mais certaine-
plus grande partie de ces marchandises de qualité inférieure ment une bonne discipline parmi les soldats, etje n'ai
n'étaient pas de production canadienne, et n'avaient pas été jamaiï éprouvé de ditliculhé à me procurer des hommes in-
fabriquées par M. Sanford, s'est efforcé de faire croire à la telligents, utiles et actifs. J'zjouterai, que, sous ce mode,
chambre que ces marchandises de mauvaise qualité avaient qui n'est pas suivi dans le 36j régiment seulement, mais
été fabriquées par M. banford, et qu'elles devraient être qui est en vigueur dans tout le district militaire de Toronto,
condamnLées. Vu toutes ces raisons je crois que la chambre l'effectif de mon batallon, pendant le camp tenu l'année
est justifiable d'approuver le département de la milice et la dernière, dépassait de 20 le nombre régulier, et la difficulté
politique qu'il a adoptée. que le commandant du camp a éprouvée n'& pas été de rom.
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plir las cadres, mais de savoir que faire du surplus des
soldats. Le service était tellement populaire, grâce à la
manière dont nous traitons nos hommes, que nous étions
embarrassés par le trop grand nombre qui accourait sous
nos drapeaux. En faisant mon état de parade, à Toronto,
je constatai que j'avais le nombre voulu, mais le lendemain
je m'ziperçus qu'il y en avait 20 de trop. Je suppose que
ces hommes, sachant que j'avais 26 ans de service, et que je
faisait observer une discipline sévère, s'étaient faufilés dans
nos rangs, et je crois qu'il en est de même dans tous les
bataillons.

Maintenant, je parle avec connaissance de cause; vu que
j'ai campé avec les différents bataillons du district. Je puis
dire sans crainte, que je connais chaque officier, ainsi qu'un
grand nombre des hommes qui servent dans les divers régi-
ments; je puis ajouter que e service est très populaire et
que nous avons toujours un excédant de volontaires. Cet
état de choses est loin de prouver que le service est impo-
pulaire, et que la force on général n'est pas satisfaite du
ministre de la milice. Le mode suivi par l'ionorable député
de York-Nord pour se procurer des renseignements, est,
d'après moi, et au point de vue militaire, un modo peu
convenable; et je saisirai cette occasion pour l'avertir que,
si jamaisje le surprends à écrire à mes sous-officiers, et
essayer à créer du mécontentement parmi mes hommes, je
prendrai les moyens de le faire punir. Je suis d'avis que,
si l'honorable député voulait se procurer des preuves-et je
crois que l'honorable député de Shelburne (le général
Laurie) dira comme moi-il était de son devoir de s'adres-
ser aux officiers supérieurs des différents bataillons, et de
leur demander de lui permettre d'obtenir les renseignements
qu'il désirait. Il y a dans chaque régiment des cerveaux
malades. Dans chaque partie du pays nous trouvons des
gens qui sont mécontents de l'état de choses qui existe.
Mais je suis heureux de dire que le district de Toronto lait
exception à la règle. Je désirerais aussi dire que dans la
force du district de Toronto nous ne nous occupons pas de
politique. Le meilleur capitaine dans mon bataillon est un
membre du parti libéral, et un membre très actif.

M. MILLS (Bothwell) : C'est très naturel.
M. TYRWIIITT: Pour la seule raison que nous ne nous

occupons pas de politique. Nous ne permettons pas les
discussions politiques, et il n'est que convenable que le
département de la milice, et tout ce qui s'y rattache, soit
en.dehors de la politique.

La présente ieboiutiu va tiès loin, mais, je crois que le
but principal de l'honorable député de York-Nord était de
prouver que, relativement aux uniformes, le pays n'avait
pas reçu la valeur de ce qu'il avait payé. Je ne suis pas un
bien bon juge en draps, mais j'ai vu et j'ai usé un grand
nombre d'uniformes. Je n'ai jamais trouvé difficile d'habiller
mes hommes avec les uniformes qui nous ont été fournis
par les différents ministres de la milice. ie fait, avant de
siéger dans cette chambre, je faisais peu att. ntion à celui
qui était ministre de la milice. Je me suis appliqué à
travailler dans la milice suivant la posiuIon que j'y occupais.
Mais, relativement aux uniformes, je m'en suis occupé
depuis que je suis dans cette chambre. Les habillements,
pour mon régiment, ont toujours été en drap anglais, et je
n'ai pas à m'en plaindre, excepté sous le rapport de la
taille; nous aimerions qu'ils fussent plus amples vu que
nos hommes dépassent généralement la moyenne. Je me
suis assez intéressé à la milice, depuis que je siège dans
cette chambre, que, tous les ans, j'ai visité les magasins, et
je suis heureux de dire que les vêtements fabriqués en
Canada, sont de beaucoup supérieurs à ceux qui nous
étaient autrefois fournis. Je ne connais rien qui soit de
rebut, mais je n'ai jamais vu, à ma connaissance, une tunique
rouge s'user en peu de temps quand on s'en servait conve-
nablement, et quant à la décoloration, et autres petite

M. TYrWmTT.

détails dont on a parlé, je ne puis les attribuer qu'à des
causes autres que celles qui ont été indiquées.

En parlant des beaux régiments qui viennent alternative-
ment camper avec moi, je ne dirai rion des camps de
Toronto, excepté que moi, et d'autres personnes d'Ontario,
nous sommas fiers de la supériorité des régiments de
Toronto. Je citerai, à ce sujet, une obsorvation faite par le
président de la "National Rile Association," sir Henry
Wilmot, qui, vu peut-être que j'étais présent, a fait allusion
aux régiments de Toronto, et en a parlé comme étant deux
des plus beaux régiments au service de Sa Majesté.

Je ne puis que répéter ce que j'ai dit, qu'il n'existe pas,
dans la milice, d'esprit d'indiscipline, du moins, dans mon
district. Il y a bien une petite question qui a été soumise
à la chambre, et que l'honorable député de York-Nord ne
manque jamais de soulever; c'est le petit équipement du
bataillon de York-Simcoe. Je connais assez bien les membres
de ce bataillon. Je crois qu'il est composé de 350 hommes,
etje me flatte d'y avoir 350 amis personnels. Il est possible
que l'honorable député de York Nord, pense que je néglige
mes amis. Je dois avouer que, jusqu'à un certain point, je
suis de son avis, quand il parle de la manière d'agir du
ministre de la milice; et je dois ajouter que je sais, par
expérience, que chaque fois que j'ai dû demander des fonds
à l'honorable ministre, non seulement il était difficile de lui
faire payer ses dettes légitimes, mais que parfois, il envi.
sageait la question d'une singulière manière. Il prétendait
que nous n'avions pas droit au petit équipement, bien que je
constate avec plaisir que nous allons recevoir ce que j'ai
toujours prétendu que nous avions droit d'avoir, et il est
do mon devoir de remercier, non pas le ministre d) la
milice, mais le premier ministre, qui, je crois, a employé
son influence auprès du ministre de la milice, pour nous
faire obtenir ce que ce dernier, dans sa sagesse, croyait que
nous n'avions pas droit de recevoir. Quant à moi, j suis
prêt à prendie, à l'avenir, comme je l'ai fait dans le passé,
la défense des quelques milliers d'hommes que ont é:é sous
mes ordres, dans les comté de York et Simcoe.

M. PRIOR: Je n'avais pas l'intention de prendre part à
la discussion, ce soir, mais, relativement à la Colombie.
Anglaise, je dirai que les habillements do la milice sont
meilleurs depuis une couple d'années, qu'ils l'étaient autre.
fois. Je ne crois pas nécessaire d'en dire davantage, car le
ministre de la milice, par son discours brillant et habile, a
convaincu ce côté de la chambre, du moins, qu'il avait fait
tout son possible pour fournir à la milice de buns uniformes.
Je désire, cependart, combattre les observations extraordi-
naires faites par l'honorabble député do Lambton.Ouest (M.
Lister), quand il a félicité le député sénior de Halifax pour
ne pas avoir aidé les volontaires quand ils sont allés au
Nord-Ouest, parce qu'il avaient é;é commandés de partir, au
lieu d'être demandés d'y aller volontairement. C'est la pre-
mière fois que j'entends quelqu'un trouver mauvais que les
volontaires reçaivent l'ordre d'aller en service actif. En ma
qualité d'officier de milice, je suis fier d'exprimer ici les
sentiments de mes collègues, en disant que nous sommes
prêts à recevoir l'ordre de partir de l'autorité régulière, et
je ne puis pas comprendre comment l'honorable député a
pu arriver à la conclusion que l'on) devait s'attendre à ce que
la milice agisse volontairement dans toutes occasions. Nous
sommes prêts à remplir notre devoir et à risquer notre vie
s'il le faut. Il n'y a pas un homme dans les range, qui
porte l'uniforme de Sa Majesté, qui ne consen:irait pas à
recevoir l'ordre de faire le service actif, de la part de l'au-
torité régulière, dans toute occasion possible, faire respecter
l'ordre et la loi. Il ne serait pas juste que l'opinion du l'ho-
norable irait devant le pays, et que l'on pourrait croire, en
dehors de cette chambie, que la milice du Canada s'attend
à agir volontairemout, et qu'elle n'est pas prête à obéir aux
ordres qu'elle reçoit.
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M. DE NISON: Je ne dirai que quelques mots en réponse
à la question que l'honorable député de York-Nord a posée,
savoir, s'il existait quelque mécontentement dans le district
militaire de Toronto. Il y a en quelques plaintes anté-
rieurement à cette session. Je veux parler du petit équipe-
ment de York-Simcoe, et, si cette question n'avait pas été
réglée-j'aurais probablement appuvé cette résolution.
Mais le gouvernement a fait di~paraître ces griefs et les
hommes sont satisfaits. Quant aux observations faites par
l'honorable ministre de ;a milice, je ne vois pas comment
l'honorable député d'Halifax (M. Jones), a pu les interpréter
comme étant dirigées contre le "Queen's Own." J'ai
compris que le ministre parlait du régiment en termes
fLtteurs, et je suis convaincu qu'il exprimait ce qu'il
pensait, car l "Queen's Own" est un des meilleurs iégi-
mets de la milice.

Sir ADOLPH E CA RON: Ecoutez, écoutez.

M. DENISON: Il a toujours été appelé en service actil
quand il y a eu quelque chose à exécuter et on peut compter
sur les hommes. Je n'ai plus qu'un mot à dire au sujet
des uniformes. Je sais que les uniformes fournis à mon
bataillon, ont toujours été de première qualité et nous
n'avons jamais reçu de plaintes à cet égard.

Sir ADOLPRh CARON: Je désire dire un mot d'expli-
cation. L'honorable député de Halifax (M. Jones) a dit, je
crois, que j'avais donné le commandement du " Wimbledon
Team," au lieutenant colonel Bacon, et que ce dernier était
commis dans mon département. Il est vrai que le.colonel
Bacon fait partie du service civil, et il a rendu des services
très importants dans mon départomot, mais avant de
devenir membre du eervice civil, il faisait partie de la
milice du Canada, en qualité de major de brigade dans un
des districts où la force est considérable, dans le district de
Montréal. Ce n'est pas moi qui l'ai nommé commandant
du " Wimbledon Toam," vu que je n'ai aucune autorité pour
agir ainsi. Le commandant du " Wimbledon .Tcam," est
nommé par l'association de tir du Canada, et son nom m'est
soumis par courtoisie de la part des membres de cette
association. J'approuve toute recommandation qui m'est
faite par les personnes qui portent un ai grand intérêt à
cette association, et je suis convaincu que, comme comman-
dant du "team," le colonel Bacon fera son devoir ainsi qu'il
l'a toujours fait chaque fois qu'il en a eu l'occasion, et je
suis persuadé qu'il b'acquittera, à la satisfaction générale,
du commandement qui lui est confié par l'association de tir
du Canada.

Le vote est pris sur. l'amendement (M. Mulock) et donne
le résultat suivant:

POUe:

Messieurs
Armstrong, Fisher, Neveu,
Bain (Wentworth), tauthier, Paterson (Brant),
Barron, Godbont, Platt;
BeMusoleil, uay, Rinfret,
Bernier, Holton, Robertson,
Bourassa, Innes, Rowand,
Brien, Jones (Halifax), Ste. Marie,
Camzpbell, Lang, Semple,
Cartwright (Sir Bich'd)n elier (Montm'ency)Somervllle,
casey, Langelier (Quebea), Sutherland,
Cimon, Laiergne, Trow,

oiter, Livlngeton, T
Davies, Lovita
Dessin, MeM lau (Huron), allace,
Doyen, àlebfilten, Watson,
Edwards, Mille (Bothwell), Weldon (Saint lean),
Ellie, Mitchell, Welsh.
Fiaet, Mulock, Wilson (Elgia).-54•

Audet
Bain (oulanges),
Barnardy
Bell, 202

Messieurs
Ferguson (Renfrew),
Poster,

gregman,
Gîgeuit,

MontplasIr,
Patterson (Essex),

Porter,

Bergeron,
Boisvert,
Bowell,
Boyle,
Brown,
Bryson,
Brns,
Carling,
Oarpenter,

taron (Sir Adolphe),
Chorsinard,

Oochrane,
cockburn,
Dolby,

youlombe,
Ourran,
Daly,
Daoust,
Davin,
Davis,
Dawson,
Deniaon,
Desauniers,
Desiardine,
Dewdney,
Di*oY,'

Dikinson,
Dupont,

Girouard, Prior,
Grandbois, Riopel,
Guilet, tobillard,
Haggart, Rosa,
Hesson, Rykert,
Hickey, S.,'uspeth, Skinner,
Jamieson, Small
Jones (Digby), Smith (Sir Donald),
Renny, Sproule,
Kirkpatzick, Stevencon,
Labelle, Taylor,
Landry, Temple,
Lan avin -Bir Hector),Têren,
La Rivière, Thorupson (Sir John),
Lépine Tisdale,
McCulla Tyrwhitt,
McD o.ad (Victoria), Vanasse,
McDougald <Pictoc), Ward,
McGreevy, Weldon (Albert%,
McKay, White (Cardwelf),
McKeen, White (Renfrew),
McNeil, Wilmot,
Madili, Wilson (Argenteuil),
Mara, Wilson (Lennox),
Marshall, Wood(nra
Masiso(nnaol Wood (Westm'l'd>-95.

L'amendement est rejeté.

M. TROW: L'honorable député de Québec-Est n'a pas
voté.

M. LAURIER: J'ai convenu de m'abstenir de voter
avec sir John A. Macdonald.

M. TROW: L'honorable député de Victoria, N. E. (M.
Macdonald) a voté. J'ai compris qu'il avait pairé avec M.
Perry. L'honorable député du Cap-Breton (M. Meceen) a
aussi voté, et je croyais qu'il avait pairé avec M MeIntyre.

M. MoKEEN: J'avais fait un arrangement avec M.
Perry, pour demain, quand nous partirions, je n'ai pas pu
voir les " whips" et je ne sais pas si un arrangement a été
fait ou non.

M. TROW: Nous sommes A demain.
M. SMALL: L'honorable député d'Argenteuil (M. Wil-

son) n'a pas voté.
M. TAYLOR: L'honorable député de Shelburne m'a paa

voté.
Le général LAURIE : J'ai convenu de m'abstenir de

voter avec l'honorable député de Kings, N. E (M, Borden)
M. T LiOW: L'honorable député de Victoria avait aussi

convenu de s'abstenir de voter.
M. XcDONALD (Victoria): J'aimerais à savoir avee

qui ?
M. TROW: Avec M. Choquette,
M. LAURIER: Je soulève une question d'ordre. Je

comprends que l'honorable député est pairé. Parfois les
whips arrangent ces abstentions et nous devons savoir si cea
abstentions doivent être acceptées ou mon.

Sir JOHN THOMPSON: ce n'est pas une question
d'ordre. L'honorable député de Perth (M. Trow) avait le
droit d'attirer l'attention sur le fait que l'honorable député
était pairé, mais ce n'est pas une-question d'ordre, niune
question que l'Orateur peut décider.

M. LAURIER: Je crois que c'est une question d'ordre.
Il est arrivé souvent que des abstentions ont été arrangées
par les " whips," sans que les députés con mussent avec qui-ils
avaient convenu de s'abstenir. Naturellement, l'arrangement
est tout à fait volontaire de la part des députés, mais, s'il
doit être rejeté, nous devons savoir à quoi nous en tenir.

M. TROW: L'honorable député de Lambton-Ouest n'a
pas voté.

M. LISTER: J'ai .convenu de m'abstenir avec le dêputd
de Lambton.Est(I. Monerieff).
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M. TAYLOR: Etant l'un des " whips," je puis diro qu'il
n'est pas à ma connaissance que l'honorable député de Vic-
toria (M. McDonald) ait convenu de s'abstenir.

M. MITCHELL: Tout ce que je puis ajouter c'est que
M. Choquette m'a dit, en quittant la chambre, qu'il avait
pairé avec l'honorable député de Victoria (M. MoDonald).

La chambre se forme de nouveau en comité des subsides.
(En comité).

Pour payer les frais d'examen des terres de la zone
du chemin de fer du Pacifique canadien. ........ $2,500.

M. McMULLEN: De quelle manière l'honorable ministre
se propose-t-il d'employer cette somme ?

M. DEWDNEY : Nous avons l'intention do faire exami-
ner chaque partie ou région, et de faire faire un rapport.
Sur la réserve de chemin de for du Pacifique canadien, la
compagnie choisit les terres qui sont propres à la colonisa-
tion. Il se soulève une question au sujet d'une grande
quantité de terres que la compagnie refuse d'accepter, et le
gouvernement doit les faire explorer afin de savoir si la
compagnie doit les accepter ou non.

M. McMULLEN : Vos exulorations font-elles voir la
qualité du sol ? L'examen n'a-t-il pas été fait avec soin ?

M. DEWIDNEY : Il est certainement insuffisant.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Les terres que la com-
pagnie refuse d'accepter sont-elles dans la zone de 20 milles,
et, si oui, sont-elles do beaucoup en dedans de la région qui
s'étend du côté ouest de Régina ?

M. DEWDNEY : Elles sont dans la zone de 20 milles et
la masse est à l'ouest de Régina.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: L'honorahle ministre
sait que l'on a prétendu, quand ces terres ont été données,
qu'elles étaient impropres à la colonisation. Je déire savoir
si le gouvernement et la compagnie du chemin de for du
Pacifique canadien Font d'avis qu'une grande partie des
terres, que traverse le chemin de for, est impropre à la colo-
nisation ?

M. DEWDNEY: J'ai parcouru tout ce pays, et je me
suis formé une bonne opinion à ce sujet.

Sir RICHARD CARTWRIGRT : L'honorable ministre
croit-il qu'il tombe assez de pluie pour rendre le pays prati-
cable ?

M. DEWDNEY : Je le crois, et nous en avons fait l'ex-
périence. C'e-,t un pays accidenté, et il y a des vallées d'une
giando étendue, de 2 ou i milles de largeur, et le sol est
excellent, et, de fait, il n'y en a pas de meilleur dans tout
le Nord-Ouest.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Alo:s, comment se
fait-il qu'aucune partie n'ait été colonisée ?

M. DEWDNEY : Il n'y a pas de combustible.
Sir RICHARD CAR I'WRIGHT : Le chemin de fer du

Pacifique cacadien fournit-il quelque chose pourcette explo-
ration, ou est-elle entièrement à nos frais ?

M. DEWDNEY : Elle est entièrement à nos frais, la com-
pagnie a fait faire une inspection.

M. WATSON: Le gouvernement a-t-il l'intention de
forcer la compagnie da chemin de fer du Pacifique cana-
dien à accepter les terres qui, d'après son exploration, sont
jugées être propres à la colonisation ?

M. DEWDNEY: C'est notre intention, et il est aussi
entendu que le gouvernement aura le dernier mot au sujet
des terres.

M. WATSON: Il y a, dans le Manitoba, une grande
quantité de terres que l'on suppose appartenir au chemin de
fer du Pacifique canadien, mais cette compagnie ne paraît
pas vouloir s'en occuper, excepté quand il se présente quel.

M. LITsi.

qu'un qui désire en acheter, à un prix très élevé, et alors la
compagnie prétend qu'elles lui appartiennent. Il y a de
grandes étendues de terre, dans le Manitoba, qui seraient
rapidement colonisées, si elles étaient offertes pour y faire
des établissements, mais, aujourd'hui, elles sont fermées à la
colonisation comme terres de la compagnie. Le ministre
devrait saisir la première occasion do faire explorer ces
terres et de forcer la compagnie du chemin de fer du Paci-
fique canadien à les accepter ou de voir à ce que le gouver-
nenient les lui enlève pour les faire coloniser.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Supposons que la com-
pagnie du chemin de fer du Pacifique canadien ne s'accorde
pas avec le gouvernement, de quelle manière la question
sera-t-elle réglée ? Je ne crois pas que, légalement, le gou-
vernement puisse forcer la compagnie à accepter certaines
terres. Le gouvernement est il prêt à assumer la responsa-
bilité de foi-cer la compagnie à accepter ces terres?

M. DEWDNEY: C'est la ligne de conduite que le gou-
vernement adopte.

Bureau des impressions de l'ôtat -......... .... ,........... $10,o0
Sir RICHARD CARTWRIGHT : Nous devions avoir

un état du coût total.
M. FOSTER : Le coût du matériel jusqu'à ce jour est de

$63,e49. Une question a été posée au sujet des listes de
voteurs. Le coût total, à venir au 1i février, était de
b21,502.79, et depuis cette date, 8100, soit en totalité,
8Z1,602.ý9.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Quelle est l'évaluation
du coût à venir ?

M. FOSTER : Je fournirai ces détails.
M. MoMULLEN: Je remarque que, d'api-ès le rapport

do l'auditeur général, 86 3,900 ont été payéos pour du maté-
riel à venir au 3o juin dernier.

M. FOSTER: Le matériel a été acheté l'année dernière.
M. BOWELL: Si les honorables députés veulent exami-

ner les Débats, ils y trouveront tous les détails.
M. MULOCK : Quelle est la proportion du coût de l'im-

pression des listes de voteurs que cette somme de 21,000
paie ?

M. FOST ER: La somme paie la composition des listes.
Naturellement, je ne puis pas dire ce que sera le coût à
venir.

Pour payer les services professionnels du Dr Jukes..... $700
M. WILSON : Pourquoi cette B>mme est-elle restée ai

longtemps impayée, si la réclamation est juste?
M. DEW DNEY: Cette réclamation a été faite depuis

quelque temps, par le Dr Jukes, et elle était pour une
somme plus élevée. El.e est pour soins donnés aux détenus
et aux aliénés durant les années qui y sont indiquées. A
certaines époques, il y a beaucoup à faire, et à d'autres, il y
a peu de besogne. La prison de Rtégina sera bientôt termi-
née et ces soins cesseront.

b. WILSON (Elgin): Le Dr Jukes est chirurgien dans
la police à cheval, et il est en conséquence un employé du
gouvernement, et, ainsi, il a dû y avoir un arrangement
entre le gouvernement et le Dr Jukes, à l'effet que celui-ci
recevrait une certaine somme pour ces soins ou que son
traitement paierait le tout. Cette somme parait être restée
impayée depuis six on sept ans, comme si le gouvernement
ne s'était pas cru obligé de la payer.

M. DEW DNEY: L'honorable député comprendra que ces
soins sont en dehors de ses devoirs ordinaires et je puis dire
qu'il n'est pas bien agréable de rendre ces soins.

M. MoMULLEN : C'est l'un des cas que nous avons sou-
mis à l'attention de la chambre, où un employé civil cherche,
sous le moindre prétexte, à augmenter ses appointements,
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Le docteur Jukes reçoit 8 1,400 par année, et, cependant,
il faut qu'il fasse payer ses services supplémentaires. Tous
ceux qui occupent une position dans le service civil, doivent
avoir un petit compte pour travail supplémentaire.

M. BOWELL : Oh, pas tous.

M. McMULLEN : Eh bien, il yen a un grand nombre
parmi eux ; et je regrette de dire que ce nombre augmente
rapidement.

M. DAVIN: Je crois que cette somme est radicalement
trop peu élevée pour les devoirs que le docteur Jukes rem-
plit. Il est de son devoir de donner ses soins aux hommes
de la police à cheval, mais il ne l'est pas de les donner aux
aliénés et aux détenus qui sont envoyés à la prison. C'est
pour ces derniers soins que cette somme est demandée, et,
je répète qu'elle est ridiculement trop peu élevée.

M. WILSON (Elgin): Si ce que dit l'honorable député,
est exact, savoir, que cette somme est ridiculement trop
peu élevée, dans ce cas, le gouvernement a agi injustement
à l'égard da docteur Jukes, et l'honorable député d'Assini-
boïa (M. Davin), a raison de s'en plaindre. Si la docteur
Jukes a droit à cette somme d'argent, elle n'aurait pas dû
rester impayée depuis 1883, et il aurait dû la recevoir avant
ce jour. Cela prouve une négligence de devoir de la part
du gouvernement, mais je crois que mon honorable ami, le
député de Wellington (M. MoMullon), a eu raison de dire
que c'était une réclamation que le gouvernement n'a pas
voulu admettre et qu'il a négligé de Payer ju qu'à ce qu'elle
lût prescrito. Ju conseillerais au ninihtre des douanes de
retrancher cet article, et il le serait probablement dans toute
autre circonstance. Ou le gouvernement a mal agi à l'égard
du docteur Jukes, ou ce dernier n'a pas droit à cette somme.
Je crois qu'.1 n'est pas juste, à cette heure avancée de la
nuit, de nous demander d'adopter un article de cette nature.

M. BOWELL: Si la manièrede voirde l'honorable député
est juste, je conseillerai à mon honorable ami le ministre de
payer au docteur Juîkes, les intérêts sur cette somme.

COMPAGN[E DE CHEMIN DE FER DE QU'APPELLE
ET LAC LONG.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je propose que demain,
la chambre se forme en comité général pour considérer la
résolution suivante :-

Résolu, Qu'il est opportun afin de permettre à la Comiagnie de che-
min de fer et de steamers de Qu' Appelle, Lac Long et Saskatchewan de
compléter sa voie ferrée de Régina à quelque point sur la branche sud
de la rivière S&.katchewan nu près de rîaskatoon, et de là vers le nord
jusqu'à Prince-Albert, de passer un contrat avec la dite compagnie pour
le transport des hommes, approvisionnements, matériaux et malles, pour
une periode de 20 ans, et de payer pour ce service, pendant la
dite période, $SO,noo par an, de la manière suivante, savoir:-
La somme de $50,000 à ètre payée annuellement lors de la construction
de la vole jusqu'à un point à ou prêt de Saekatoon, le dit paiement
devant compter à dater de l'achèvement de la voie ferrée jusqu'à ce
point; et la balance de $0,0co. à être pavée annuellement lorsque la
voie s'étendra jusqu'à Prince-A lbert,-le dit paiement devant compter
à dater de l'achèvement de la voie en dernier lieu mentionnée. Pourvu
que, daus le cas où la seconde portion de la dite voieferr5e ne serait pas
construite et en opération jusqu'à Prince-Albert dans les deux ans qui
suivront son acbèvement jusqu'à la branche sud de la Saskatchewan,
comme susdit, le paiement de $50.000 soit arrô té jusqu'à ce que l4 tota-
lité de la voie soit terminée jusqu'à Prince-Albert.

La motion est adoptée.

VILLE DE COBOURG-AIDE.

M. FOSTER: Je propose que, demain, la chambre se
forme en comité général pour considérer la résolution sui-
vante:-

Résolu, Qu'il est opportun de prescrire que le gouverneur en conseil
pourra, aux conditions qui lui paraîtront convenables, décharger la cor-
poration de la ville de Cobourg du paiement de la balance due par la
dite corp>ration en vertu du l'Acte du parlement du Canada, 49 Vie.,
chap. 33, intitulé: " Acte à l'effet de libérer la corporation de la ville de
Oobourg," et de tout intérât actuellement impayé sur cette balance.
Pourvn toujours que l'une des conditions de telle décharge soit que la
dite corporation abandonnera toutes réclamations qu'elle a an sujet du
chemin de Port-Hope au Lac Rice, soit en ce qui concerne la perception
des péages ou en toute autre manière.

La motion est adoptée.

CHE RINS DE FER DU NORD-OUEST-SUBVEN-
TIONS EN TERRES.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je propose que demain,M. WILSON (Elgin) : Pourquoi pas, s'il a droit à cette la chambre se forme en comité général pour considérer lasomme ? 1 résolution suivante :
M. BOWELL : Peut être les paierons nous.

M. FOSTER : Avant que le comité se lève, permettez.
moi de donner un renseignement qui m'a été demandé hier
soir. Les recettes et les dépenses du chemin de for Inter.
colonial, pour les huit mois expirés en février, sont comme
suit: Recettes, 81,969,597.38; les dépenses, 82,3 16,756.00.
Deux locomotives vendues au chemin de fer de Caraquette,
à 83,500 chacune, payées sur livraison.

Les résolutions sont rapportées.

M. FOSTER: Je propose que la chambre s'aj urne.

La motion est adoptée, et la chambre s'ajourne à 2.20 a m.
(vendredi).

CHAMBRE DES COMMUNES.
VENDREDI, 26 avril 1889.

L'Orateur ouvre la séance à 3 heures.

PaRa.
PREMIÈRE LEOTURE.

Le bill (n° 146) modifiant le statut revisé concernant le
corps de police à cheval du Nord-Oaest.-(Sir John A.
Macdonald.)

Qu'il est opportun d'autoriser le gouverneur en conseil à accorder les
subventions en terres ci-après mentionnées aux compagnies de chemins
de fer et pour aider à la construction des chemins de fer aussi ci-après
mentionnés, savoir :

A la compagnie de Houille et de Navigation du Nord-Ouest (limitée),
en ens de l'octroi prescrit par la clause i de l'acte 48-49 Vie , chap. 60,
des terres fédérales n'excédant pas en étendue 2,600 acres pour chaque
mille de chemin de fer de la compagnie depuis la station de unmore,
sur la ligne du Pacifique Canadien, jusqu'à Lethbridge, sur la rivière du
Ventre, terminus actuel du dit chemin de fer, distance de 109J milles,-
cet octroi additionnel devant être fait seulement si la voie du dit chemin
de fer a la largeur règlementaire.

Auss,-à la même compagnie, des terres fédérales n'excédant pas en
étendue 6,400 acres pour chaque mille du chemin de fer de la compagnie
depuii Lethbridge jusqu'à la frontière Internationale, distance d'environ
50 milles.

A la compagnie de chemin de fer et de houille de la Vallée du Daim,
des terres fédérales n'excédant pas en étendue 6,400 acres pour chaque
mille du chbmin de fer de la compagnie, depuis la station Cheadle, sur
la ligne du Paciique Canadien, jusqu'à son terminus à un point dans ou
près le township 29, rang 23, à l'ouest du 4ème méridien, distance d'en-
viron 55 milles.

A la compagnie du chemin de fer du Nord-Ouest du Canada, des
terres fédérales n'excédant pas en étendue 10,000 acres pour chaque
mille du chemin de fer de la compagnie, depuis Oalgary, sur la ligne du
Pacifique Canadien, en se dirigeant vers le nord jusqu'à un point sur la
branche nord de la rivière daskatchewan, à ou près de Edmonton,
distance d'environ 210 milles

Aussi,-à la mûme compagnie, des terres fédérales n'excédant pas en
étendue 10,000 acres pour chaque mille du chemin de fer de la compagnie
depuis Calgary, en se dirigeant au sud vers Lethbridge, distance d'en-
viron 120 milles.

A la compagnie du chemin de fer et de canal du lac Manitoba, des
terres fédérales n'excédant pas en étendue 6,000 acres pour chaque mille
du chemin de fer de la compagnie, depuis Portage-la-Prairie jusqu'à
l'extrémité sud du lac fanitoba, distance d'environ 17 milles.

La motion est adoptée.
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DÉBATS DES COMMUNES.' 26 AVRI

SUBVENTIONS AUX CHEMINS DE FER A la compagnie du chemin de fer de Hereford, pour 15 milles de son
chemin, depuis Cookshire juequ'à un point de raccordement avec le

Sir JOHN A. MACDONALD: Je propose que demain, chemin de fer Central de Québec à Dudswell, une subvention n'excédant
la chambre se forme en comité général pour considérer la pas $',200 par mille et ne dépassant pas en totalité $18,000.
résolution suivante.• A la compagnie du chemin de fer de Jonction de la Massawippi. pour

15 milles de son chemin, depuis Ayer's Flat jusqu'à Coaticoolc, dans la
Rslu,-1. Qu'il est opportun d'autoriser le gouverneur en conseil à province de Qi('boc, une su bvention n'excédant pas $3,200 par milleet

accorder les subventions ci-après mentionnées aux compagnies de che. ne dépa'sa.t pas en t>talité $ i8.000
mine de fer, et pour aider à la construction des chemins de fer ci-dessous A la compagnie da chemin de fer de Brockville, Westport et Sault
énumérés, savoir: Steý Maie. pour 20 milles de son chemin, depuis Wsetnort jqu'à

Pour un chemin de fer à pattir de quelque point sur le chaLnin de fer Palmer's Rapids, dans la province de lOntario, une subvention n'excè-
des Jogging, près de la rivière Hébert, jusqu'aux moulins de Yong, dans dant pas S 0 par mille et ne dépassant pas en totalité $64,000.
la province de la NouvelleEcosse, distance de 5 milles, une subventi ,n A la compaguie du chemin de fer des Mille Isles, pour 4 milles de son
n'excédant pas $3,200 par mille et ne dépassant pas en totalité $16,000. uhemiri depuis un point près du flnve Sàint-Laurent dans le village de

A la compagnie du Tunnel de la Frontière de Sainte-laire, pour la <uananoquq du chemin de for du Grand Tronc, et pour 13 milles de son
construction d'un tunnel sous la rivière Sainte-Claire, à partir d'un chemin drpieu la jonction de Guananoque du chemin de fer le Grand
point à ou près de Sarnia, jusqu'à un point à ou près de Port Buron, Tronc jusqu'à un point de raccordement avec le cheuin de fer de Brock-
une subvention n'excedant pas en totalité $375,000. estport et Sault Saint-%farie, dans la province de l'Ontario, une

A la compagnie du chemin de fer de Pontiac et Renfrew, pour6 milles sobvention n'excédant pas $3,200 par mille et ne dépassant en totalit6.
de son chemin à partir de la rive nord de la rivière Ottawa, vis-à-vis $54,400.
Braeside ju.qu'au chemin de fer de jonction de Pontiac au Pacifique, Pour un chemin de fer depuis lo Cap Tourmente vers Murray 'ay,
près de la rivière Quion, dans la province de Québec, une subvention distance de 20 milles, dans la province de Québec, une subvention n'et-
n'excédant pas $3,200 par mille, et ne dépassant pas en totalité $19,000. cé faut pas $3,200 par mille et ne dépassant pas en totalité $4,000.

A la compagnie du chemin de fer de Québec, Monimorency et obar- A 1% compagnie do chemin de fer de %mberstburg et Lake Shore, pour
levoix, pour 30 milles de son chermin à partir de la rive et de la rivière 20 milles de son chemin, dans la province de l'On1ario, une subvention
Saint-Oharles jusqu'à un point à ou près du Cap Tourmente, dans la n'excédant pas $3,200 par mille et ne dépassant pas en totalité, $61,000
province de Québec, une subvention n'excédant pas $3,200 par mille et Résolu. 2. Que la partie de la subvention de $3,200 par mille qui, aux
ne dépassant pas en totalité $9s 000 termes de l'acte 40 Victoria, chspitre 17, et de toutl acte subseéquent,

A la compagnie du pont de Fredericton et Sainte-Marie, pour un pont peut être psyée à la compagnie du chemin de fer de la Baie des -haleurs
sur la rivière Saint-Jean à Fredericton, dans la province du Nouveau- ppur les derniera 30 milles de son chemin e dirigeant de Métapédian
Brunswick, une subvention n'excédant pas en totalité $30,000. vers l'est, sera applicable à la section du dit chemin de fer comprise

A la compagnie du chemin de fer de Napanee, Tamworth et Québec, entre leu 4'-ètne et 70ème milles de ce chemin, dans une direction est à
pour 10 milles de son chemin, depuis un point à ou près de New-Moscow partir de M6tapédiac. au lieu d'dtre applicable à la dite section de 80
jusqu'à un point à ou près de Harrowsmith, une subvention n'excédant milles en premier mentionnée, formant $6,400 par mille applicables à la
pas $3,2t'O par mille et ne dépassant pas en totalité $32,000. section de 30 milles en second lieu mentiûnuée ; mais la disposition qui

Pour un chemin de fer depuis un point près de Sicamons sur la ligne pi écède sera sujette à cette condition : que la dite compagnie entre-
du-Pacifique canadien jusqu'à un point sur le lac Okanagon, pour 51 prendra de compléter les 20 milles de son chemin, entre les 70ème et
milles de son chemin, une subvention n'excédant pas $3,200 par mille et 100ème milles, se dirgeant vers l'est à partir de Métapédiac, dans un
ne dépassant pas en totalitp $163,200. dél.i raisonnable, ne devant pas excéder quatre ans, à etre fixé par ordre

A la compagnie du chemin de fer de la Vallée Cornwallis, pour un en couseil, et sans aucune aut.re subvention de la part du guuvernemet
mille de son chemin, depuis l'extrémité de la ligne subventionnée par du Canada, et qu'elle déposera entre les mains du ministre des chemins
l'acte 50-51 Vic., chap 24, jusqu'à Kingsport dans la province de la de fer et canaux, comme garantie de la dite et fi lèle exécution de son
Nonvelle-Ecosse, une subvention n'excédant pas $S,200 par mille et ne entreprise, ses obligations pour un montant de $200,000.
dépassant pas en totalité $3,200. 3. Toute subvention ainsi accordée sera octroyée conformément aux

A la compagnie de chemin de fer et de colonisation du lac Témisea- stipulations et sera sujette aux conditions en vertu desquelles des
mingue, pour 15 milles de son chemin depuis la station de Mattawa, subventions ont é6é accordées par l'acte passé dans la session tenue
sur la ligne du Pacifique Canadien, vers le Long Saut, ou depuis le dans les 50ème et 11ème années de Sa Majesté, chapitre 24, pour aider à
Long Saut vers la statio-i de Mattawa, sur la ligne du Pacifique Cana- la construction des chemins de fer et de eponts de chemins de fer mention
dien, dans la province de Québec, une subvention n'excédant pas $3,200 nés dans le dit acte,
par mille et ne dépassant paa en totalité $48,000. La motion est adoptée,

A la comgagnie du chemin de fer de Maskinongé et du Nipissingue,
pour 15 milles de son chemin depuis un point sur la ligne du Pacifique
Canadien à on près de Maskinongé ou Louiseville vers ia paroisse de BYPOTREQUES SUR DES PROPRIËTR3 A
St.-Michel des Saints, sur la rivière Mattawin, dans la province de KINGSTON
Québec, une subvention n'excédant pas $3,200 par mille et ne dépassantpas eu totiîtù $48,000.M.F TR Jepooeqedmanla hu res

A la compa ie du chemin de f"r de Kingmton. Smith's Falis, et M. FOSTER : Je propose que, demain, la chambre Po
Ottawa, pour 20 milles de son chemin, depuis la cité de Kingston vers forme en comité géediral pour Considérer la résolution tui-
Smith's Falls, dans la province de l'Ontario, une subvention n'excédant vante :-
pas $3,200 par mille et ne dépassant pas en totalité $64,000.

A la compagnie du chemin de fer du Pacifique d'Ontatio-Sad, pnur Qu'il est opportun de pourvoir par statut à ce que le ministre des
491 milles de son chemin, depuis Woodstock jusqu'à Hamilton, dans la fi.nances et receveur-général pulWse mettre à exécution la recommanda-
province de l'Ontario, une subvention n'excédant pas $3,200 par mille tion contenue dans le rapport du comité des comptes publics au sujet
et ne dépassant pas en totalité $158,400. d'une certaine hypothèque sur des propriétés aises dans la cité de Kings.

Pour un chemin- de fer depuis Saint-Césaire jusqu'à Saint-Paul ton donnée à la couronne par l'honorable ÀGeorge H. Markland, lequel
d'Abbotsfordt dans la province de Québec, distance de 5 milles, une rapport a été adopté par la chambre des communes le 16 mai, 1888,
subvention n'excédant pas $3,200 par mille et ne dépassant pas en La motion est a'doptée.totalité $16,000.

& la compagnie du chemin de fer Grand Oriental, pour 20 milles de
son chemin, depuis l'extrémité est de la ligne subventionnée par-Pacte RAPPORTS DES COMPIAGNIES D'ASSURANCE.'
504!:Victoria, chapitre 24, à Saint-Grépoire, vers la station de la
jonction de la Chaudière, sur la ligne de l'Iutercolonial, dans la pro- M. FOSTER dépose sur le bureau de la chambre un som-vince de Québec, une subvention n'excédant pas $3i200 par mille et ne ie, . .
dépassant pasen totalité $64,000. maire des relevés des compagnies d'a.urance. Puis il

& la compagnie du chemin de fer du comté de Drummond, pour 4J ajoute : En réponse à une question qui m'a été posée, hier,milles de son chemin, depuis l'extrémité de la ligne subventionnée' par an sujdt du rapport annuel, je dirai ne le gouvernement al'acte 50.51-Viotoria, chapitre 24yjusqunau quai de Ball, sur le St u a. .r. j
rent, dans la province de Québec, une subvention n'excédant pas $3,200 jusqu'au ler mars pour faire le rapport. Le sommaire qoe
par niille:et ne 'dépasas pas en totalité $14,400 1 je dépose sur le bureau de la Chambre, a été préparé avant

&la compagnie duhebmin de fer Central de Qte. Catherine et Nia- que les compagnies fussent inspectées, et aussitôtique l'ins-gara, pour z0 millesde son chemin, depuis l'extrémité de la ligne ub-
ventionnéepar l'acte 50,51 Victoria, chapitre 24, à Ste. Catherine, vers pection sera terminée, le rapport sera préparé. Le dernier
la cité de Hamilton4 dans la province de:'Ontario, une subvention n'ex- jour a toujours été le ler juillet. Le délai est prolongé à
cédant pas S3,200 par mille et ne dépassant pas en totalité $a4,000. cause du rapport principal.

& la eompagmre da chemin de- fer de Québec au lac St. Jean, pour 20
milles de son chemin, depuis l'extrémité de la section de 3o milles, de-
puisle lac St: Jean; vers Ubîcoutimi. subventionnée par l'acta 51 Vie- PR[ILÈGr ES - R A P PORTS EN L A POSSE SS[ON DES
toria, chapitre 3, dans la province de Québec, une subvention n'excé. IDflpu TË-3.
dantpas $3200'par mille et ne dépassant pas en totalité $64;000.

A la-tompagns du chemin de fer du Grand Tronc, de la Baie Geors. . SOU ERVILLE : Avant que les ordres du jour .soient
penneet d.tac Erlé, pour 15 milles de-son chemin, depuis levillagede appelés, je déôire dire qu'un rapport du comité des comptes-ara jusquv la tle: dOwenSounod dans la province -de l'Ontarieor1 publs a été produit pour''l'iÜformation de la chambre,

subvention n'excédant pas $3,200 par mille et qe dépassant pas en tota. lu uo»ti l proci -verbl d l'rma te la chamie,
lité $48,0(0. lequel contient le procès.verbal de l'enquête qui a eu lidn
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DÉRATS DES 00MMUES.1
au sujet d'un compte présenté par M. Smyth, de Chatham.
Les membres de la chambre ne peuvent pas se procurer ce
rapport. Je me suis adressé au, bureau des archives et j'ai
constat, que l'honorable député de Corn wall (U. Bergin)
l·avait obtenu, et qu'il était. en sa possession depuis une'
semaine. Je ne puis pas me procurer ce documeit. Je
suppose néanmoins que le rapport de la preuve a été fait
pour l'utilité de la chambre, et que les députés, qui en ont
le désir, devraient pouvoir l'examiner. Quand je l'ai de.
mandé au. bureau des archives, M. Polkinghorne m'a promis
qu'il irait à l'btel, et qu'il se ferait remettre le document
par le député de Cornwall. Le médecin, qui est auprès de
no dernier, lui a dit qu'il ne pouvait pas voir le député de
Cornwall, et, en conséquence, il lui a été impossible de se
procurer ce document, Il devrait être ordonné que ce docu-
ment reste au bureau des archives, afin que les députés
puissent l'examiner.

Sir JOHN A. MACDONALD: Jecrois qu'ilserait bon que
les documents resteraient en la possession de l'employé qui
en a la garde. Malheureusement, on ne se conforme pas à
cetterègle. Par exemple, au sujet de la discussion qui a
au lieu hier soir, l'bonorable député de York-Nord (M.
Mulock) avait les documents depuis une semaine, et per-
sonne n'a pu les voir, et il en est ainsi avec d'iutres députés.
Quand un député est en possession de documents qui-l'inté.
resent, il les garde aussi longtemps qu'il le peut, mais je
crois quo nous forions bien d'établir une règle pour empé.
cher que la chose se renouvelle à l'avenir. Jonefaisaucun
reproche à l'honorable député de York.Nord, car il n'a agi
que de la manière que les autres agissent.

M. LAURIER: Il devrait être taoitement compris que
les documents ne sortiront pas de l'édifice.

Sir JO HN A. MAODONALD: Ils ne devraientpas sortir
de l'édifice.

M. MfJLOCK : Il -est assez vrai que j'ai emprunté les
documents dont a parlé le premier ministre, mais je les ai
empruntés du greffier de la. chambre, et j'étais prêt à les
remettre à un moment d'avis. C'est avec cette intention

ue je les ai retenus en ma possession, et il n'est pas juste
e dire qu'ils n'étaient pas en la garde de cette chambre

antérieurement à cette discuRpion. Je les ai remis qielqurs
temp3 avant le débat. Jo les ai empreunés une secoude -uis,et je n'en ai pas eu la possession exclueive pendant tout le
temps dont il a été question.

M. SOMERVILLE: J'aimerais à avoir ces documents,
ne sorait.ee que pour une heure. IL devrait exister un
moyen de procurer aux députés l'usage des dcauments.

M. MULOCK: Quand j'ai emprunté du greffier de la
chambre les documents en question, je lui ai dit de m'avertir
de suite, si quelqu'un- désirait les voir, et que je 'les- remet.
trais immédiatement

POLICE'RIVERKINE A MONTRÉL.

M. CURRAN: Avant que les ordres du jour soient appe.
lés, je me permettrai de demander, si le gouvernement a
décidé, définitivement, la question de savoirsi la police rive.
raine de Montréal, doit être, ouitoa non, licenciée avant
l'automne de la présente année?

M. TUPPER: Pour satisfaire aux demandes des députés
qui représentent les différentes divisions- des Montréal, le
gouvernement a reconsidé:é ladécision qu'il avait récem-
ment adDptée, relativement . au.-maintien. de la police'rive.
raine, à Montréal, pour la saison prochaine, et il a cru qu'il
était désirable d'accorder la demande des honorables dépu'és,
à ce sujet, et,, de ne pas abolir subitement ce service, et,
ainsi, pour cette raison seulement, la'police sera maintenue
à Montréal, comme autrefois.

M. JONES (talifax): En prenant cette<décision, le
ministre ne mettra pas à effet ce qui a été convenu avec la
chambre quand le crédit qu'il a demandé a élé adopté. Il a
'alors fait connaître la manière dont il entendait agir, et qu'il
a subséquemment aioptée au sujet de la police riveraine à
Montréal, et je suis d'avis que cette manière était la.plus
convenable. Il est regrettable que le ministre, à la sollici.
tation des députés de Montréal, ait agi contrairement à la.
déclaration qu'il a faite à la chambre, quand le crédit destiné
à cette fi, a été soumis.

M. TUPPE R: Jen'ai pas agi contrairement à la décla.
ration que j'ai faite' au comité de subsides, ainsi que le dit
l'honorablo député. Je n'ai pas promis au comité que la
police riveraine de Montréal serait ablie. J'ai dit au.
comité, et j'ai ai en ce Fens, qu'un effort serait tenté pour
diminuerý les dépenses considérables en rapport avec la
police riveraine, à Montréal et à Québec. Ainsi qu'on l'a
fait observer, les dépenses excèlent les revenus. Je puis
ajouter, à ce que je viens de- dire, que les droits sur les
navires arrivant au port de Montréal, seront, naturellement,
pet gas comme autrefois, -et, lat police sera. maintenue pour
cette saison.

SERVICE POSTAL AVEC L'ANGLETERRE.

M. JONES (Halifax): J'aimerais à savoir du ministre
des finances, en l'absence du maltre général des postes, si,
dans l'arrangement conclu avec la compagnie Allan, pour
le transport des malles, l'année prochaine, ii a eée convenu
que la ligno-Daminion ne participerait pas au contrat ? Jo
pose cette question à raison. des demandes qui m'ont été
faites à ceot.égard.,

M. FOSTER: Il n'y a pas eu de telles conventions. La
compagnie est libre de faire les arrangements qu'elle désirera
avec la ligne Dominion.

BOULES -ET PHARE.FLOTTANT AU LAC SAINT-
LUIS

M., MITCHELL :- J'ai attiré l'attention du. .premier,
ministre sur une demande:que j'ai faite relativement,à une
question d'une certaine, importance pour. lalasseoommer-
cwale de Montréil. Jo lui ai adressé un té égramme, et il
m'a dit qu'il me donnerait une réponse aujourd'hui.

M. TUPPER:: Je regrette de ne pas avoir pu assister,
hier, à la séance-de-lachambre. La seule difficulté qui soit
survenue au sujet de l'entrepreneur qui a le contrat pour-
poser le phare-filottant et les bouées, au lacSaint.Louisrest,
qu'il a hésité, à moins de recevoir des ordres précis, à placer.
les bouées et le phare-flattant, vu que les glaces n'étaient
pas encore descendues. Néanmoins, des instructions- lui
ont été transmises immédiatementi lui- enjoignant de 'les
placer.

M. M1TCHELL : J'ai reçu une autre lettre d'une per.
sonne qui est un des principaux consignateurs du com.
merce, et elle bFme l'administration de l'honorable'mi-
nistre.

EXPLICATION PERSONNELLE.

M1. DAVIN: A la demande de quelques-uns de'mes.amis;
je'désire faire une déclaration. Me rendantr à leur désiri
j'ai donné avis que je présenterais une .motion-quand la
chambre se formerait en comité de subsides. On a appris
que le chef de l'opposition avait l'intention de'présenter une
motion dans le'sens, et mes -amis -m'ont'dit que si je soule.
vais la question, je devrais donner avis du jour que je serais
prêt à la di-cuter. Je 'ai plus l'intention- de présenter
cette motion, vu que j'ai reçu une lettre de la part du chef.
du gouvernement qui règle d'une- manière. satisfaisantela-
question- qui falàit dbjltde'cette -Motia.
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ABSTENTIONS SIMULTANflES.

M. TROW: Je désire donner une explication au su jet des
votes de deux députés de la droite, M. McDonald, de Victo-
ria, et M. McKeen, du . Cap-Breton. J'ai cru que l'hono-
rable député de Victoria (f. McDonald) s'était abstenu
avec l'honorable député de Montmagny (M. Choquette). Il
paraît, cependant, qu'il en avait été question, mais la chose
i'a pas eu lieu, et l'honorable député s'est abstenu avec
l'honorable député de Saskatchewan (M. Macdowall) quin'a pas voté. En conséquence, la question est réglée, et
l'honorable député de Victoria (M. McDonald) avait droit
de voter ainsi qu'il l'a fait. Je regrette d'avoir mis ce vote
en doute, mais il y a eu un malentendu entre l'honorable
député de Montmagny et moi-même. An sujet de l'hono-
rable député du Cap-Breton (M. McKeen), je croyais
fermement que lui et l'honorable dép té de Prince (M.
Perry) s'étaient abstenus à compter d'hier soir. Je cora-
prends maintenant qu'il croyait que c'était à compter de
ce matin. Je crois que ces deux députés sont des hommes
honorabks et qu'il y a ou un malentendu, et M. McKeen
avait raieon de voter ainsi qu'il l'a fait'

CHEMIN DE FER DU CAP-BRETON.

M, FLYNN: J'attire l'attention du premier ministre sur
la réponse qu'il a donnée à une question que j'ai posée le 1'l
avril. J'ai demandé:

Un contrat a-t-il été passé par le ministre des chemins de fir et canauxpour rige.r des gares et autres cnrstructiong sur la ligne du chemin det-r du U»r.-rpton à partit de Sydw-y rt syiney.'Jord juFqua Grand
Narrows ? Si oui, à qui le contrat a-t-il été donn* ? Quel est le mon-tant stipulé au contrat? Des souissions; ont-elles été demandéeB?
Combien de oeumissis ont été recues, et la plus basse a-t-elle été ac-ceptée i

L'honorable ministre a répondu:
La réponse à la première question, est eui; à la deuxième, à Sinms et

Blater; à la troisième, le prix est mentionnG au cahier de charges; à la
quatrième, oui ; à la cinquième, 1s; à la sixième, oui. Les travaux,
depuis Sydney et Sydney-Nord jusqu'à Grand Narrows, sont exécutés
par le gouvernement aux frais de l'entrepreneur.

M. Sims m'a dit qu'il n'avait pas passé de contrat. U.
Slater et fui, avaient un contrat, en 18q, avec le gouverne-
ment. Ifs n'ont pas rempli les conditions du contrat, et le
gouvernement le leur a enleré et, depneq, le gouvernement
a lait faire les tiavaux, t MMi. Simas t blater n'ont pa,
passé d'autres contrats.

M. l'ORATEUR: J'attire l'attention de l'honorable dé-
puté sur le fait que ce n'est pas maintenant que cette ques-
tion doit être soumise.

M. FLYNN: Je désire une explication, vu que c'est la
seule occasion que je pourrai avoir.

Sir JOHN A, MACDONALD: Je soulève une question
d'ordre. L'honorable député a posé une question et la
reponse a été donnée, et, maintenant il veut démontrer que
la réponse est inexacte. Il doit, pour cela donner avis de
motion.

M. LADRIER: Je crois que le très honorable ministre s
ne saisit pas bien le motif de mon honorable ami, qui croit 1
que sa question n'a pas été bien comprise.

Sir JOHN A. MACDONALD: Alors, il aurait dû s'en- 1
tendre, à ce sujet, avec le gouvernement. r

a
M. CASE !: Je propose que la chambre s'ajourne. t
M. FLYNN: J'allais dire qu'il n'y a pas eu de contrat

avec Simis et Stater depuis celui qui a été passé avec eux, en d
1887. Les travaux leur ont été enlevés sans qu'on y ait
trouvé des défectuosités, et depuis, le gouvernement les à
fait exécuter. Une lettre, que j'ai reçue d'une personne, à
Sydney, m'annonce que la construction des gares, voies q
d'évitement, des remises pour locomotives, entre Sydney. d
Nord et le Grand Narrows, a été donnée à un ami du gou- 1 s

vernement, par un arrangement particulier, et sans deman
der de soumissions. Cet ami du gouvernemont a mainte.
nant l'entreprise de ces travaux, sans concurrence, et on
me dit que ces travaux coûteront près de $100,000. J'ai
cru que, si c'était le cas, je devais donner avis d'une inter-
pellation, et me procurer ainsi, du premier ministre, les
renseignements que je désirais. Si je laissais la question
passer sans commentaire, le public serait porté à croire que
des soumissions ont été demandées, que dix-huit uoumissions
ont été reçnes, que le plus bas somissionnaire a eu l'entre-
prise et que tout ce qui se rapporte à cette question a été
fait honnêtement et équitablement. Je sais, d'après los ren-
seignements que j'ai reçus, et d'après la réponse qui m'a été
donnée dans cette chambre, laquelle n'était du tout une ré.
ponse à ma question, je sais, dis-je, que les faits sont tout
simplement ceux-ci: Les gares et autres construetions ont
é*e, sur cette partie du chemin, données par arrancement
particulier, sans que le gouvernement ait demandé des sou-
missions, tandis qu'il y avait dans l'Ile du Cap Breton, des
gens capables de faire ces travaux aussi bien que n'importe
qui de la province du Nouveau Birunswick. Les réponses
à mes questions, n'étaient pas exactes et tendaient à induire
en erreur.

PROTECTION AUX PEDHEUR3.

.. DAVf ES ( r. P. E.) : le désire attirer l'attention du
ministre de la marine et des pêcheries sur un bill qui, il y
a quelque temps, a été présenté et adopté au sénat, et que
je crois être d'une telle importance que jc suis jtlstifiable d'y
attirer son attention avant la clôture des chambres, dans (e
but, s'il est possible, qu'il puisse adopter le bill comme une
mesure du gouvernement et le faire devenir loi. C bill
tend à assurer la sûreté des pêcheurs. La chambre sait que
depuis nombre d'années il y a eu pertes de vie considérables,
causées par le fait que les bateaux-pêcheurs envoient des
canots avec un équipage, sans boussole, sans provisions et
sans eau. Le bill adopté au sénat, a pour but de mettre fin
à cet état de choses, à l'avenir, et il décrète qu'aucun canot
on autre embarcation, ne sera mis à l'eau par aucun navire
marchand à moins d'avoir une boussole et une certaine
quantité de provisions et d'eau. Le bill ne contient que deux
articles et je suis convaincu que la chambre l'approuvera.
Il a été adopté au pênat, sans opposition, et le chef di gou-
verienent dans cette chambre l'a vivement approuvé Il
ne faudrait pas cinq minutes pour l'adopter ici, j'un suis
convaincu, vu que son objet est excellent et que le danger
qu'il tend à prévenir, est connu de tous les députés des
provinces maritimes. Je crois que le ministre de la marine
et des pêcheries devrait donner à ce bill la priorité sur tous
es autres, et le faire adopter cette aunée. J'espère que
'honorable ministre pourra nous dire qu'il approuve le bill,
comme il l'a été par ses collègues dans le sénat.

M. TUPPER: Celui qui a présenté le bill, au sénat, m'en
a parlé, et, personnellement, je crois qu'avant que le bill
levienne loi, il faudrait y faire certains changements. Il
a rapport au contrôle sur les pêcheurs des bancs, et, en ce
eus, c'est une législation d'un caractère entièrement nou-
veau. Je crois certainement que ce bill doit être examiné
avec soin, avant de lui donner force de loi. Bien que le
rincipe du bill soit excellent, je ne suis pas prêt à le
ecommander à mes collègues pendant cette session. J'en
i dit autant à celui qui a soumis le bill au eenat, et, plus
ard, je le soumettrai à l'attention du gouvernement.

M. JONES (aalifax): Je suis heureux que le ministre
e la marine et des pêcheries, ait approuvé ce bill.
M. TUPPE R: Oui, son principe général.
M. JONES (flalifax): Prenant le bill tel qu'il esi,je crois

ue certains changements devront y être faits, mais je crois
epuis longtemps, qu'il serait désirable de légiférer en ce
ens.
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Sir JOHN THIOR PSON: Ce n'est pas le temps convenable
pour discuter lep mérites du bill.

M. JOINES (Halifax): Il y a eu une motion d'ajourne-
ment.

Sir JOHN T HOMPSON: Oui, mais je prétends, M. l'O-
rateur, que ce n'est pas le temps convenable pour discuter
les détails du bill.

M. JONES (Hlalifax): J'espère que le gouvernement fera
examiner et adopter ce bill à une autre session.

SUBSIDES-SAISIES SUR LA MER DE BEHRING.

M. FOSTER: Je propose que la chambre se forme en
comité de subsides.

M. PRIOR: Avant que la chambre se formeen comité de
subsides, je désire faire quelques observations sur un sujet
que je crois être le plus important qui puisse attirer l'atten.
tion du gouvernement-je veux parler des saisies de navires
canadiens opérées par les croiseurs américains, dans la mer
de Behring, au cours des années 1886-87.

Cette question a été pleinement discutée, à la dernière
sesnion, par des députés des deux côtés de la chambre, de
sorte qu'il n'est pas nécessaire que j'entre dais beaucoup de
détails ; mais comme il est possible que quelques députés
qui Font présents auj>urd'hui, n'aient pas entendu la discus-
sion à la dernière session, je dirai, en quelques mots, com-
ment on en est arrivé à pratiquer ces saisies.

En 1821, la Russie larça une proclamation par laquelle
elle réclamait la jui idiction sur toute la mer de Bebring.
Les gouvernements d'Angleterre et des Etats-Unis contes -
tèrent cette prétention d'une manière si énergique, que la
Russie conclut, en [ 21 et 1825, des traités areo l'ngle,-
terre et les Etats Unis, par lesquels elle abandonna toute
réclamation à la juridiction exclusive sur cette mer.

En 1867, le gouvernement des Etats-Unis acheta du gou-
vernement Russe, le territoire d'Alaska, et la Russie, là et
alors, céda aux Etats-Unis, tous les droits, privilèges, et
franchises qui lui appartenaient à cette époque. Je prie la
chambre de bien faire attention à ces mots: que la Russie
céda les droits et privilèges qui lui appartenaient à cette
époque, et, naturellement, elle ne pouvait pas en céder
d'autres.

En 1870, le gouvernement des Etats-Unis accorda une
charte à une compagnia appelée l' " Alaska Commercial
Company," qui lui conférait le privilège de capturer les
phoques sur les î.es 8aint-Paul et Saint-George, deux lies
situées dans la mer de Behring. En 18it$, les croiseurs des
Etats-Unis saisirent trois navires canadiens qui avaient fait
voile de Victoria, C. A., et qui faitaient la pèche aux
phoques, dans la mer de Behring, à une distance de 68
milles à 139 milles de toute terre. Ces navires furent saisis
par les croiseurs des Etats Unis, et leurs cargaisons de
peaux de phoque furent confisquées, et les capitaines, les
seconds et les équipages de ces navires furent emprisonrés
et condamnés à l'amende. Plusieurs d'entr'eux furent ren-
voyés dans des conditions très embarrassantes quant aux
moyens de pouvoir s'en retourner à la Colombie Anglaise.
Une circonstance importante qui se rattache à cette question
c'est qu'un certain nombre de peaux avaient été enlevées de
phoques qui avaient été capturés bien en dehors de la mer
de Behring, et longtemps avant que ces vaisseaux y eussent
pérétré. Ils avaient commencé à capturer des phoques,
près de San Francisco et ils avaient continué ainsi jusqu'à
la mer de Behring. En 1887, les croiseurs des Etats- Unis
saisirent six autres navires canadiens, à des distances de 90
milles au large, en moyenne. Ils ont aussi saisi huit do
leurs propresvaisseaux, pour avoir violé, ainsi qu'ils disaient,
la loi q-ii donnait le droit de capturer des phoques, dans ces
eaux aux navires appartenant à la compagnie d'Alaska,
seulement.

Maintenant, ce que je désire plus spécialement faire
observer à la chambre, c'est que, jusqu'à ce jour, aucun
règlement n'a eu lieu entre les deux gouvernements, et
aucun dédommagement n'a été accordé à ces gens qui
avaient éprouvé de si grandes pertes par la saisie de leurs
vaisseaux. Quelques uns d'entre eux ont été complètement
ruinés. Je me rappele de l'un d'eux, homme d'affaires
énergique et honorable, dont les goëlettes avaient été
saisies, et qui a été forcé de faire faillite; et un grand
nombre d'autres ont été considérablement génés dans leur
commerce, à la suite de ces saisies Si je me rappelle bien,
la valeur des trois premiers vaisseaux qui ont été saisis, la
valeur des peaux de phoque, la compensation pour dom-
mages soufforts et la valeur de la capture probable, se serait
élevée à environ $153,000; et huit autres goëlettes ont été
saisies l'année suivante. La saisie de ces goélettes a aussi
causé des pertes considérables à des citoyens de la ville que
je représente, vu qu'ils avaient fait des placements d'argent
importants dans ces goëlettes employées à la pèche aux
phoques; et, maintenant, ils sont complètement inutiles, car
ils craignent d'envoyer les gcâlettes à la mer de Bebring, à
rai-on des menaces faites et des proclamations par le gou-
vernement des Etats-Unis; et, juEqu'à ce jour, ni le gouver-
nement impérial, ni le gouvernement canadien, ne leur a
assuré qu'ile seraient protégés s'ils pénétraient jusqu'à cette
mer. J'ai ici un télégramme venant de Wasbingtn. et daté
du 14 avril, qui a été publié dans le Colonist, à Victoria,
lequel dit:

Il est rumeur que le lieutenant-commandant Stockton, de la ThMds, a
reçu des ordres spéciaux au·sujet de la ligne de conduite à tenr dans le
cas que des vaisseaux anglais ser&ent surpris faisant la pêcbe aux
phoques, dans la mer de Behring, au cours de la saison prochaine Oa
dit que le lieutenant Stockton a reçu l'ordre d'exécuter avec soin les
instructions qu'il a reçuîes, et de saisir tout vaisseau étranger, cu amé-
ricin qu'il truuverat dans la mir di 83 heing.

Ainsi nous voyons que nos pêcheurs de phoques et leurs
cargaisons, sont tout autant exposés à être maltraités
aujourd'hui, qu'ils l'étaient en 1886.

Je vois aussi dans les journaux, que quatre de ces goë'ettes
canadiennes, la Grace, le Dolphin, l'Ada et l'Anna Beck ont
été vendues par le prévôt des Etats-Unis, le 21 mars, par
encan public, à Port Townsend, dans le Territoire de
Washington. Ces goëlettes ont été saisies en 18t6-87, et
elles ont été vendues pour presque rien ; elles ont été tout
simplement sacrifiées ; et, aujourd'hui, trois autres goélettes
pourrissent sur les rivages du territoire d'Alaska.

Maintenant, je demanderai au très honorable chef du
gouvernement pourquoi il n'y a pas eu de règlement de
cette affaire entre les deux gouvernements. A la dernière
session, on nous a dit que ce gouvernement avait vivement
démontré, au gouvernement impérial la nécesité d'agir à
ce sujet, et de régler promptement cette question. liais il
y a maintenant environ trois ans que la première saisie a
été pratiqué, et, d'après ce que j'ai appris, nous ne sommes
pas plus près d'un règlement que nous l'étions alors. On
nous a dit, de plus, que le gouvernement avait obtenu des
données suffisantes, sur lesquelles il pouvait baser une
réclamation pour obtenir une compensation de la part du
gouvernement des Etats-Unis ; mais, assurément, trois ans
doivent suffire pour recueillir des données nécessaires pour
préparer une réclamation. J'espère que l'honorable minis-
tre nous donnera une explication catégorique. La corres-
pondance qui a été produite, l'année dernière, en réponse à
une motion faite par mon honorable ami, le député de
Vancouver (M. Gordon), a fait voir d'une manière évidente
que ce gouvernement avait fait tout ce qui était en son
pouvoir pour engager le gouvernement impérial à agir
promptement sur cette question, mais il y a un an de cela,
et je sais que les honorables membres de la chambre aime-
raient à savoir ce qui a été fait depuis. Il me semble que,
durant tout le temps qui s'est écoulé, cette question aurait
pu être réglée. Voyons, par exemple, le différend qui est
survenu entre les Etats-Unis, l'Angleterre et '.Allemagne,
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au sujet de Samoa. Je ne crois pas qu'il y ait plus de six
mois que les piemières difficultés ont surgi ; et je vois par
les journaux, que les membres de la conférence, qui doit
déeder la question, ont été choisis et je ne suppose pas
qu'il faille plus de trente ou soixante jours pour la régler.
Je désirerais pouvoir en dire autant de la question de la
mer de Behring. Je ne discuterai pan si la question de
juridiction sur les mers, ne pouvait pus être réglée en pre-
mier lieu, sans attOLdre les données sur lemquiles la récla-
mation, pour compensation, pourrait être bssée. Je laisse.
rai ce soin aux députés qui sont mieux que moi versés dans
la loi et qui peuvent mieux la traiter que je ne le pourrais.
J'espère seulement qu'ils s'en occupei ont. Mais je voudrais
faire comprendre au gouvernement la nécessité qu'il y a
de régler promptement cette question, et, de s'efforcer d'ob-
tenir justice pour ces hommes qui ont éprouvé de si lourdes
pertes par le fait de ces saisies. J'ai dit l'année dernière,
en parlant sur ce sujet, qu'un grand nombie de journaux
américains et qu'une grande partie du peuple américain
ne partageait pas les opinions exprimées par le piésidont
des Etats-Unis. Ce sentiment, bien loin de s'affaiblir, n'a
fait qu'augmenter depuis cette époque. J'ai ici un pam-
phlet qui a été publié à San Francisco, où il y a un grand
nombre de personnes qui sont intéremsées dans cette ques.
tion, et où le sentiment à cet égard est fortement prononcé.
Ce pamphlet a été distribué à profusion dans tous les Etats.
Unis ; et, avec la permission de la chambre, je lirai ce
qu'il dit relativement à une partie de cette réclamation :

Nous examinerons maintenant, la carte maritime de la merde Behring,
et voyons en vertu de quels principes notre gouvernement réclame cela.
Vous remarquerez une longue rangée d'iles, appelées tes lies &loutiennes,
qui s'étendent en forme de cercle du côté ouest, et qui séparent l'océan

acifique de la mer Behring. Cee Iles sont sans aucun doute, d'une
nature volcanique, et bien qu'elles s'étendent sur uns distance de 1,200
milleq, du côté ouest, elles ne renferment pas la mer Bebring L'Ile
d'Attou est notre possession occidentale la plus éloignée. La distance,
entre l'iie d'Attou et l'ile Copper, est de 175 milles, et de 370 milles à
aller au point le plus rapprocbe des côtes du Kamchatka ou du côté de
la Sibérie. Maintenant, si notre gouvernement peut réclamer et con-
trôler une mer qui a une entrée de 370 milles de largeur, nous voulons
savoir comment, et d'après quels principes il y réussira. Ce n'est pas
certainement une mer intérieure. De plus, eu examinant de nouveau la
carte maritime, vous voyez que l'Ile d'Attou est à l'extrémité de la ran-
g ée d'Iles, et en suivant cette rangée d'Iles du côté est jusqu'à Uimah

au, vous voTez, qu'entre ces Iles, il existe des passages tr3 larges,
qui ermettent aux navires du plus fort tonnage de pénétrer dans la mer
de Behring et d'en sortir à volonté, une distance de quelques 1,200 milles
à aller à la côte de Sibérie, en ligne directe du côté ouest, on exami-
nant attentivement cette carte maritine, le plus sceptique sera con-
vaincu que notre gouvernement n'a pas de réclamation à prétendre sur
la mer de Behring, comme mer intérieure.

Nous arrivons maintenant à la question de juridiction sur la mer de
Betiing telle qu'envisauée par uotr- gouvernement, et qui a été soulevée
par la question de la pêche aux pboques. C'est pour cette raison que la
carte de l'océan Pacifique du nord et de la mer de Bebring vous est trans-
mise, afin que vous jugi. z de la hardiesse de la réclamation que notre
.gouvernement soulève à ce sujet. Vous verrez a or la carte de la mer
de Behrlng, la ligne désignée comme la ligne imaginaire de la frontière
des Etats-Unis, ainsi appelée faute d'un autre terme. (jette ligne a été
tirée, ou a été imaginée exister sur 'ne mer ouverte, de 1, 200 milles de
largeur dans sa partie la plus large, chose qui n'a jamdl été, aupara-
vaut, réclamée par aucune puissance, dans l'histoire du monde. La
croyance s'est répandue que la mer de Behring est une mer intérieure,
et sous le contrôle exclusif des Etats-Unis et de la Russie. Tout le
monde Ignore comment et où cette réclamation a originé. Elle a pris
naissance comme un champignon, et, apparemment avec la même force
et la même etabilîté. Notre gouvernement pourrait avec autant de rai-
son, réclamer subitement le contrôle sur le golfe du Mexique. Toutes
les lois marit mes décrètent qu'une nation ne peut contrôler qu'une cer-
taine étendue de mer à compter de ses rivages. Ce principe est admis
comme loi maritime de pis un temps indéfini, et notre gouvernement
insiste, dans le différend entre les pêcheurs canadiens et américains
pour que nos pôcheurs jouissent du droit de pêche, en dehors de la
limite de trois milles de terre, et Il ne veut pas accorder la limite
de dix milles, de la pointe de terre, que les Canadiens deman-
dent, mais aussitôt qu'il est question du Pacifiqua et de la mer de Beh-
ring, il fait précisement le contraire de ce qu'il prbtend sur le côté est,
et j1 leur dit: noue possédons toute cette mer, et si on vous y trouve,
vos vaisseaux sont exposés à être saisis, et vous-même à être condamnés
A 1 amende, que!leque soit a distance cù vous serez, suit à un mille soit
A 100 milles oe terre. Notre gouvernement faisant directement d'un côté
opposé de ce qu'il réclame du ircuvernement canadien de l'autre côté,
nous demandons, cette prétention peut-elle être appuyée api ès qu'elle
a été examinée? Jusqu'à présent elle a été imposée par la force, main
la force a'est pas toujours le droit, et quelqu'un peut-il prétendre que

M. 'Ps,

notre gouvernement n'aura pas A payer, aux Canadiens et à ses propres
citoyens, des dommages pour les pertes qu'ils ont éprouvées par suIte de
la saisie de leurs vaisseaux et leur confiscation par notre gouvernement,
dans sa campagne contre les pêcheurs de phoques, en 1887, dans la mer
de Behring ?

Ce eue je viens de lire est d'un pamphlet américain,
répandu à profusion dans tous les Etats-Unis, et il fait voir
assez clairement ce que l'on pense de cette question sur la
côte du Pacifique.

J'ai aussi une copie du Daily Colonist, journal publié à
Victoria, qui cite un extrait tiré d'un autre journal, l'Argo-
naut, publié à San Francisco, et qui est un des principaux
journaux publiés en Californie. Au sujet de la proclamation
lancée dernièrement par M. Blaine, laquelle prouve évidem-
ment qu'il a décidé que les Etats-Unis exerceront encore la
suprématie sur cette mer, l'Argonaut dit:

Deux dangers sont imminents. Le premier est que, pour enrichir da-
vantage 1' àaska Commercial Company, le gouvernement continuera à
violer un principe de loi internationale qui a toujours été, de temps
immémorial, soleanellement affirmé par les Etats-Unis. Le principe est,
qu'aucune nation ne peut réclamer la juridiction sur des eaux non ren-
termées, au-delà d'une certaine distance à marée basse. La distance a
été diveraement fixée, à un mille, une liene, trois lieues ou cent milles
(dans le traité d'Utrecht). Ce principe, qui a été, en premier lieu, établi
par Grotius, en 1609, a été adopté par les Etats-Unis dés le commence-
ment de leur carrière nationale. Il a été affirmé par James Madison,
quand il refusa de reconnaitre la souveraineté d'Alger sur la Méditer-
ranée, et qu'il aima mieux faire la guerre plutôt que de payer un tribut;
il a été affirmé par John Quincy Adame, au sujet de cette même mer de
Behting, quand la RussIe prétendit que c'était une mer intérieure ; bi.
Mr'sms a dénoncé "les prétentions futiles et extravagantes" de la Rus-

sie, et il a éprouvé la satisfaction d'apprendre, par le gouverneur
8peranski, de kibérie, que cette prétention avait été abandonnée; il a
été de nouveau affirmé, en 1818, quand M. Tyler refusa de payer au Dane-
mark, les droits du Détroit; nu congrès national se réunit a.UopenhaLue,
et la Gratnde-Bretagne, la Russie, la France, la Prusse et les L tats-Unis,
décidèrent que le Danemark n'avait pas de juridiction sur le Détroit, qui
n'était pas une mer intérieure, et que les droits devaient être abolis, il a
été de nouve u affirmé, en 1866, par M. Seward, quand les croiseurs
russes ont essayé à agir contre its baleiniers auiéricains, dans i. iner de
Behring."

Après avoir entendu la lecture de ces :extraits, je crois
que tous les honorables députés conviendront avec moi, que
les Etats-Unis savent parfaitement bien qu'ils ont tous les
torts, mais ils sont décidés à violer la loi internationale
pour protéger la compagnie commerciale d'Alaska. Il n'y
a pas de doute, d'après le rapport du gouverneur Swinford,
que la compagnie, qui paie environ $239,000 par année, au
gouvernement des Etats-Unis, est le pouvoir qui dirige
tout, et qu'elle emploie, sans nul doute, son argent et son
influence, dans les couloirs de la chambre des représentants
pour faire rester le gouvernement des Etats-Unia fidèle à
sa parole et à la ligne de conduite qu'il a adoptée sur cette
question.

Tout.ce que je puis ajouter c'est que j'espère sincèrement
que le très honorable chef du gouvernement continura à
presser les 'autorités impériales de régler définitivement
cette question et de faire accorder à ses hommes, sous le
plus bref délai, une compensation pour les pertes qu'il ont
subies, sans quoi ils seront probablement ruinés, et , ce
d'une manière irréparable. Je solliciterai, de plus, le gou.
verntement, s'il n'a pas déjà télégraphié en Angleterre, de
faire valoir la nécessité d'agir sans délai, et de demander
au gouverrement impérial d'envoyer un de ses bâtiments
de guerre, Fur la (ôte du Pacifique pour y protéger les pê.
cheurs de phoque anglais. Si une chaloupe-canonnière
anglaise se montrait aux environs des îles Aléontiennes, nous
n'entendrions plus dire que le pavillon anglais a été amené
et que nos nationaux ont éé maltraités.

M DAVIES (r. P..E): Je crois que l'honorable député
a raison de dire que la question qu'il a soumise à la cham.
bre, est une des plus importantes que nous puissiors exa-
miner ; et, l'épque avancée de la session le justifie pleine.
mer-t d'y attrer l'attention de la chambre. Les griel per-
sonnels des propriétaires des vaisseaux qui ont été saisis et
confisqués, seraient en eux-mêmes suffisants pour le justifier
de soumettre cette question à l'attention du gouvernement,
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mais cette question implique des ednsidêrations beaucouD
plus inportantes que celles qui se rapportent aux pioprié-
taires des vaisseaux. La saisie de ces vaisseaux et le refus,
jusqu'à ce jour, du gouvernement des Etats-Unis, d'accorder
une conpensation ou de faire des excuses, impliquent des
questiobs nationales de la plus haute et de la plus grave-
importance. Rien, d'après moi, ne pourrait mieux faire
ressortir les difficultés qui existent sous le rnode actuel,
entre le Canada et les Etats-Unis, que les faits soumis à la
chambre par l'honorable député. Il y a quelque temps,
l'oppositionen cette chambre, a jugé de ces difficultés, et elle
a fait voir au gouvernement la nécessité absolue d'obtenir
d'une manière ou de l'autre, des moyens pour comnuniquer
plus directement avec le gouvernement des Etats-Unis.

J'ai lu très attentivement la correspondance volâminnse
qui a été soumise à cette chambre, sur cette question, et je
ne suis pas prêt à dire que, pour les deux premières années
le gouvernement canadien mérite des reproches à ce sujet,
mais il est lié et ensbarrassépar le fait que ses comnubica-
tions ne peuvent être faites directement à Washingt'on, qu'il
no peut faire aucun protêt officiel aux puissances; et ne petit
adopter aucune mesure efficace pour remédier aux griefs
auxquels les Canadiens sont expoiés. Il est obligé d'expé-
dier leurs protêts, les arrêtés de conseil et autres documents,
au bureau des colonies qui les remet au bureau d'es affaires
étrangères et ce dernier les expédie à l'ambas-adeur anglais,
à Washington qui, à son tour, les remet au secrétaire d'état;
et, après avoir passé par une ou deux douzaines de mains, la
réponse nous arrive au bout de six ou huit mois. Il est
évident qu'il est impossible de faire redresser nos griefs ou
de maintenir nos droits, aussi longtemps qu'on ne nous
accordera pas des moyens d'action plus étendus pour régler
ces questions. Si nous avions le droit de nommer, à
Washington, un agent reconnu, à qui nous pourrions trans-
mettre les plaintes et les documents, et qui aurait le pouvoir'
et l'autorité de traiter directement avec le secrétaire d'état,
personne ne peut douter qu'il y a longtemps qu'on aurait
porter remède à ces griefs.

Quels sont les laits ? Nous voyons qu'en 1886, trois
vaisseaux anglais ont été saisis, pour la prétendue offense
d'avoir pêcher, dans la mer de Behring, à une distance de
60 à 120 milles de toute terre. Ces vaisseaux oht été saisis,
leurs cargaisons ont été confisquées et leurs capitaines
emprisonnés durant trois ou quatre mois. Un de ces capi.
taines réussit à s'enfuir, et il erra dans les bois et y perdit
la vie. Les vaisseaux ont été vendus pour un prix nominal,
et aucune réparation n'a encore été obtenue, jusqu'à ce jour
du gouvernement qui a fait exécuter ces saisies; En 1b87,
les mêmes faits se sont répétés. Trois autres vaisseaux
irent saisis et la même procédure s'en suivit. Ils furent
méprisés dans la cour d'amirauté du territoire d'Alaska, ils
furent condamnés et vendus, leurs cargaisons furent confis.
quées et les capitaines furent emprisonnés, et les prôpri-
taires sont impuissants à agir.

J'avoue francheinent, que le gouvernement êanadien
semble s&être occupé de la question d'une manière ferme et
décidé. Il a fait valoir, auprès du gouvernement anglais,
l'énormité de l'affront commis à Fégard de sujets anglais, il
a poussé l'affaire, dans mon humble opinion, avec une ter-
meté suffisante, et il a lait ce qui semble avoir été en soi
pouvoir de faire pour engager le gouvernement impériaIl ît
prendre des mesures pour remédier à ces abus. Voilà
maintenant trois ans quo ces injustices ont été comnies, et
rien n'a été fait jusqu'à ce jour. Je désire attirer l'attertion
du gouvernement et de la chambre, sur le fait qué, bieéi que
le gouvernement semble avoir agi sur dette question; avec
promptitude et fermeté, il est venu un terips où ses effórts
paraissent avoir cessé. Au printemps de 1888, deux ans
après la première démarche qu'il a faite, le gouvernerment
canadien, d'après tous les documents qui sont devât nous,
semble avoir cessé d'agir. Fatigué, peut-être, et èn ôtant
probablement venu à la conclusion qu'il ne poùvait pas
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réussir, il paraît avoir discéntinué ses efforts, et rien n'a été
fait depuis cette époque. Néanmoins, ce cas est important,
non-seulement pour les griefs personnels dont les individus
*ont eu à souffrir et qu'ils sont impuissante à faire redresser,
mais il est encore important, par le caractère international
de la réclamation. S'il est vrai que les intérêts canadiens
peuvent être violés de cette manière, et qu'on ne puisse pas
obtenir justice, il est bon de le savoir. Si le gouvernement
de l'Angleterre ne peut pas protéger nos pêcheurs dans la
mer de Behring on partout ailleurs où ils peuvent exercer
leur industrie, sous pavillon anglais, il est bon que le peuple
canadien le eache. Nous savons, qu'en 1888, les relations
entre le gouvernement impérial et le gouvernement des
Etats-Unis, ont été quelque peu tendues. Nous savons que,
vu le renvoi de lord Sackville de son poste d'ambassadeur,
à Washington, les relations entre le gouvernement anglais
et le gouvernement américain, n'étaient pas aussi cordiales
qu'autrefois Mais il ne doit pas exister de raisons, parce
que les relations entre les deux gouvernements, pour des
motifs qui regardent le gouvernement anglais, sont tendues,
et me sont pas aussi cordiales qu'elles devraient être, et que
nous désirons qu'elles soient, pour que les intérêts canadiens
souffrent; et je répète que, si nous avions, ainsi que nous
l'avons demandé à différentes reprises, le droit de conclure
nos traités de commerce, et d'avoir un agent à Washington,
pour représenter nos intérêts et nos réclamations, je n'ai pas
l'ombre du doute que cette question aurait été réglée depuis
longtemps. Je ne vois aucune raison valable, pourquoi les
Etats-Unis n'accorderaient pas une compensation pour ces
injustices.

L'honorable député a traité le côté historique de la ques.
tion. Nous savons qu'en 1821, l'empereur de Russie lança
un ukase, défendant à tous pêcheurs de pêcher en
dedans de 100 milles, d'Alaska. Le ministre américain
s'y opposa fortement, et ses représentations furent telles,
qu'un traité fut conclu, en 1825, entre la Russie et les
Etats-Unis, lequel mit fin pour toujours aux prétentions du
gouvernement russe. Dans la même année, ou l'année
suivante, un traité semblable fut conclu entre la Grande-
Bretagne et la Russie, accordant aux sujets anglais, les
mêmes droits et privilèges, que ceux accordés dans le traité
américain ; et de, ce jour et après cette époque, l'ukase
russe fut lettre morte en ce qui se rapportait aux sujsts
anglais. Ce traité demeura en vigueur, et la 1Russie cessa
de réclamer le droit exclusif sur les eaux de la mer de
Behring, à venir à l'époque où elle céda le territoire d'Alaska
[ux Etats- Unis. En septembre, 1887, le marquis de Salis-
bury expédia à air Liorel Sackville-Ouest, une dépêche
dans laquelle il passa en revue toutes ces dispositions et
attira spécialement l'attention sur le fait, que, dans la ces-
siori de ce territoire d'Alaska, Par la Rusaie aux Etats-Unis,
la Russie ne prétendit pas céder aucuns droits sur les eaux
dont les Etats-Uris disent avoir le contrôle exclusif. Le
noble niarquis dit dans cette dépêche:

La réclamation, ainsi étailie, parait dtre: fondée tir un tire excej-
tionnel dit avoir été accordé par la Russie aux Etats-Unis, à l'époque e
la cession du territoire d'Alaska. La prétention que le gouvernement
russe a émise autrefois,. quant à sa jjiridiction .exclusive suç toute la mer
de Behring, n'a cependant jamais été admis, i par ce pays,.ntpar les
Etats-Unis d'Amérique.- Ele a été, au contraire, vigonreusementcom-
battue, ainsi que ja le démptrerai dans un instant, et le zoavernement
amérícain peut difficilement prétendre avoir reçu de la Russie, le& droits
qu'ifs ont déclar.ée être inadmisiblez quand ila ont été,revendlqnl, par

i Il ne parait pas non plus, par la texte du traité de .issT que
la Russie ait eu l'intention de faire une telle cession ; car, par.l'article
1er de ce document, la Russie consentit à céder aux Etats-Unis, tout le
territoire et domaine quMle possédait alors aurie continent d' Amérique
et dans les,îles adjacentes, renfermés dans certaines, limites. -g6egraphi-
dues désignées, et nulle motion n'a été faite d'aucun droit exclusif sur
le eaux de la mer de Behring.

.Ainsi, il pais trait, d'iprès les ftimes du traité par lequel
låtei itoire d'Alaska à été cédé aux Etats-Uùii que le gou-
vernemnt russe n"a pas préteendu céer, et il n'a pas,
comme q-ieätibn de d et où de fmit, 'édé d'aui'tes droits aux
E stnUis, que ceux que là Rusaie pòssèent " sur le con-
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tinent d'Amérique, et dans les îles adjacentes," Et, vn que
la Russie, par les traités de 1825, conclus avec les Etats-
Unis et la Grande-Bretagne, avait renoncé au droit exclusif
qu'elle prétendait avoir sur la mer de BehrinLr. il ne semble
pas exister le moindre prétexte de plausibilité pour l'argu.
mentation du juge de la cour d'amirauté, allant à dire que
toute la mer de Bebring, comme question de droit territo.
rial, appartient au propriétaire du territoire d'Alaska.

Maintenant, la législature des Etats-Unis a passé, il y a
quelques années, une loi qui défend la nêche au phoque dans
cette mer ; mais, en examinant les articics de cette loi, je
vois qu'elle ne va pas jusqu'à réclamer la juridiction sur les
eaux de la mer de Behring, en dehors des limites que toutes
les nations reconnaissent comme celles sur lesquelles les
propriétaires du territoire ont des droits. L'intention est
de légiférer contre la pêche au phoque sur les îles Saint.
Paul et Saint-George, ou dans les eaux adjacentes à ces îles,
et l'interprétation que le Juge do la cour d'amirauté donne
à cette disposition, que les eaux adjacentes à ces Ves s'éten-
dent à 100 ou 200. et même à 400 et 500 milles des îles, me
paraît être tout à fait erronée, et je crois qu'elle ne serait
jamais admise par aucune cour, et qu'elle ne pourraitjamais
être mise de l'avant par le gouvernement américain. En
premier lieu, les termes eux-mêmes ne donnent pas lieu à
cette interprétation ; en second lieu, les termes de la cession
faite par la Russie aux Etats-Unis, n'appuient 'as cette in-
terprétation ; et, en troisième lieu, les Etats-Unis sont liés
par une fin de non recevoir, d'après la manière dont ils ont
herreusement et vigoureusement combattu la prétention de
la Russie à un droit semblable quand elle posEédait le ter-
ritoire d'Alaska. La chose me paraît être absolument ab.
surde, et elle ne peut pas tenir devant la discussion.

Maintenant, ue voyons-nous ? Nous voyons que les crois.
seurs des Etats-Unis, agissant d'après les instructions reçues
de Washington, lesquelles, ainsi qu'il est prouvé par les
documents officiels qui ont été produits, sont en désaccord
avec celles qui ont été données quand M. Boutwell était
secrétaire du trésor, agissant, dis-je, en vertu de ces instruc-
tions, ils ont saisi et ont continué à saisir les vaisseaux qui,
conformément à leur occupation régulière, faisaient la pêche
en pleine mer, à cent et deux cents milles de terre. Il est
incroyable que de telles prétentions puissent être admises
par le gouvernement de la Grande-Bretagne ou par le
Canada. Ces pêcheries de phoques sont, sans aucun doute,
d'une grande valeur; nous y avons des d roits comme citoyens
de l'univers; tout vaisseau a le droit de pénétrer dans cette
mer et d'y faire la pêche. Permettre qu'une telle prétention
soit maintenue avec succès par les Etats-Unis, équivaudrait
pour nous, à renoncer à ces droits nationaux que nous possé-
dons par inhérence.

Le caractère affligeant de la plainte a été très bien résumé
dans l'arrêté de conseil que notre gouvernement a transmis
au gouvernement impérial au cours de l'automne de 1887, et
dans lequel le gouvernement paraît avoir été suffisamment
pénétré de l'importance des intérêts impliqués, et de la
nature grave des griefs dont ces gens souffraient. Il y est
dit:

Il est respectueuseinent soumis ue cet état de choses eat. au plus haut
degré préjudiciable aux intérdts du Canada, et il ne devrait pas être
toleré. Depuis environ deux ans, des vaisseaux canadiens ont été exposés
dans 'etercicede leur occupation régulière sur la haute ner, àtre
saisis et confisqués arbitrairement, et des c1toyýens canadiens ont étb
soumis A l'emprisonnement et A des pertes pécuniaires très lourdes, tandis
qu' une industrie canadienne, importante et rémunératrice, a été menacée
d' une ruine complète.

Rien ne pourrait établir les faits avec plus de force que
les termes de cet arrêté de conseil, et, en substituant trois
ans à deux ans, nous avons un abrégé excellent des faits
tels qu'ils existent aujourd'hui. La question que ce parle-
ment doit poser, la question que le pays doit poser, et la
question que ceux qui souffrent, par le fait de ces saisies
illégales, posent maintenant, est, que fait le gouvernement
au sujet de cette question ? Je ne puis pas constater que,

M. DAvis (LP...)

depuis le printemps de 1888, quelque chose ait été fait. Je
vois qu'en février 18q7, en réponse aux remontrances et
aux protêts du gouvernement impérial, M.Bayard, le secré.
taire d'Etat, écrivit à l'ambassadeur anglais, que l'ordre
avait éé donné de discontinuer les procédures contre ces
vaisseaux, de mettre fin à leur détention et de libérer les.
prisonnier.

Eh bien I chose étonnante, il est presqu'incroyable que
cette dépêche, disant que les Etats-Unis avaient donné
l'ordre à ses offciers, dans le territoire d'Alaska, de livrer
la propriété, de discontinuer les procédures et de libérer les
prisonniers-il est étonnant que cet ordre ait été ignoré et
traité avec mépris par ces employés, et, bien que cet ordre
eût été émis et transmis, personne ne s'en occupa, durant
une autre année ; les prisonniers ne furent pas libérés, les
vaisseaux ne furent pas relohés'et aucune compensation ne
fut otYerte. Dans une dépêche subséquente, le marquis de
Salisbury déclara qu'il avait inféré de cette dépêche que le
gouvernement américain avait l'intention de discontinuer
ce système de déprédation-je suppose que e'est le mot
convenable-qu'il avait pratiqué dans l'été de 1886, et je
crois qu'il était justifiable de tirer cette conclusion. Il est
vrai que cette dépêche disait seulement que la liberté était
accordée sans exprimer sur la question une opinion posi-
tive. Mais, à cette époque, les faits étaient connus du
secrétaire d'Ettt, et il est inconcevable qu'il aurait accordé
!a liberté aux prisonniers et aux vaisseaux, sans condition,
s'il n'avait pas été convaincu qu'ils avaient été illégalement
saisis et arrêtés. Il est vrai que le gouvernement des Etat
Unis n'avait las expressément promis qu'il ne ferait pas
les sai!'ies qu'il a pratiquées en 1887, bien que je crois que
Sa Seittneurie avait eu raison de tirer la conclusion que ces
saisies no devaient pas être continuées. Cependant, nous
voyons, on 1887, que les croiseurs américains saisissent de
nouveaux vaisseaux, nous voyons que le secrétaire d'Etat
répudie l'inférence que le marquis de Salisbury a tirée de
sa dépêche du mois de février 1887, et nous voyons les
vaisseaux anglais et canadiens chassés des hautes mers, par
les mêmes actes de haute autorité, en 1887, ainsi qu'ils
l'avaient été en 1886.

Maintenant, je n'ai pas de reproches à faire à notre gou.
vernement, si ce n'est que, depuis le prinemps de 1888, il
ne paraît pas avoir mis toute la diligence possible, à faire
valoir cette réclamation, D'après les documents, il paraît
avoir cessé de pousser la question plus loin, S'il en est
ainsi, il peut être justement accusé de négligence coupable.
Naturellement, nous entendrons ce que le premier ministre
peut avoir à dire, car, je ne doute pas qu'il ne prenne la
parole sur cette importante question. Je ne puis pas croire
que les Américains puissent être fiers de l'action de leur
gouvernement. Je crois que sa manière d'agir a été répré-
hensible et qu'elle doit être dé4approuvée, de même que la
ligne de conduite tenue par M. Bayard. J'ai lu attentive-
ment toute la correspondance, et je crois qu'il n'a pas mani-
festé le désir d'agir avec justice dans la circonstance. Le
fait est qu'il semble reculer, de mois en mois et d'année ien
année. devant l'expression d'une opinion positive sur la
question, bien qu'il ait été vivement pressé de la donner,
Mais je crois que l'affaire devrait être poussée, et elle est si
importante que le parlement ne peut pas permettre qu'elle
reste sans solution. Je serais heureux d'entendre le chef du
gouvernement, ou tout autre membre du cabinet, dire qu'ils
sont à adopter des mesures pour que les intérêts anglais
soient protégés sur la mer de Boh ring, comme ils l'ont été
sur l'Atlantique. Dans un temps, les Etats-Unis protes-
taient, de tout leur pouvoir, contre ce qu'ils prétendaient
être une détention et une saisie illégale et arbitraire do
leurs vaisseaux dans un rayon de trois milles do terre sur
les cÔtes de l'Atlantique, et ils pratiquent et ils réclament
aujourd'hui, la souveraineté sur une mer, à une distance de
cent et deux cents milles de terre, sur les cbtes du Paci-
fique. Ces prétentions sont telles qu'on ne peut ni les recon-
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naître ni s'y soumettre, et j'espère que le gouvernement par a proximité de ces eaux est particulièrement intéresséi
pourra nous donner l'assurance qu'il a fait valoir, l'année vu que nous avons de grands intérêts dans les questions de
deruière, et qu'il fait encore valoir maintenant, cette récla- pêche et que nous espérons développer cette inustrie de la
mation avec quelque chance do succôs. J'espère aussi que pêche à la baleine et au phoque. Mais nous savons au9si
ceux qui ont subi de si grandes pertes en rapport avec leur que l'Angleterre a ses vaisseaux de pêche à la baleine et su
industrie de pèche, recevront un dédommagement pour le phoque, qui parcourent chaque mer, arctique et antarctique.
passé, et l'assurance, pour l'avenir, qu'ils pourront exercer Il on est ainsi des pêcheurs de la Hollande, et l'Alemagne
paisiblement leur industrie sur la haute mer. J'attends s'introduit maintenant, elle aussi, sur toutes les mers comme
avec une vive impatience les explications que l'honorable nation maritime. C'est une question internationale; ce
ministre peut avoir à nous donner. n'est pas une question canadienne, une question fédérale ou

Sir JOHN. A. M ACDONALD: J'espère qu'à cette phase une question provinciale.
do la session, nous no serons pas entraîcés dans une L'Angleterre sur nos vives instances, a pris l'initiative
discussion sur la question du savoir si le Çanada devrait une intervention, et nous n'avons aucun doute qu'elle ira
conclure directement ses traités de commerce avec les autres jusqu'au bout.
puissances. Cette question a déjà été soulevée devant cette Nous savons parfaitement bien que sur toute question
chambre, et je n'ai pas de doute qu'elle lo sera de nouveau, internationale de cette nature, il y a toujaurs de longs
quand le parlement so réunira. retardements, surtout lorsque une des parties est intér&sée

L'honorable député affirme qu'il n'a aucune manière de a faire traîner les négociations. Peut-être que, pour la
deuto-co sont ses paroles-quo, ai nous avions un repré- raison donnée par l'honorable député, los relations tendues,
sentant à Washingt on, la compensation aurait été accordée qui ont duré, cependant, très peu do temps, entre
depuis longtemps; cinq minutes plus tard, il dit que le terre et les Etats-Unis, eut empêché les Etats-Unis de
gouvernement a fait une réclamation sans fondement, au rcercher un arrangement, ou il y a peutêtre d'autres
droit exclusif, à toutes ces eaux, et si les vaisseaux anglais, raisons pas touL-à-fait aussi avouables. Nous avons mainte-
ou autres, ont empiété sur ces eaux, il ne peut pas être nant un nouveau gouvernement des Etats-Unis et un
question de compensation. nouveau préident, et noua avons aussi un ministre à

Wash ington, envoyé spécialement d'Angleterre. Sir Julien
M. DAVIES (LP.-E.): J'ai dit que le secrétaire d'état Pauncolotto est particulièrement habile à traiter ces ques-

avait dissimulé, et qu'il n'avait pas paru dire ouvertement tions, ayant été sans interruption, chef du bureau des
quelles étaient ses iéclamations, et qu'il y avait des circon- affaires étrangères pendant plusieurs années, Il connaît
locutions. parfaitement la question do nos relations avec les Etats-

Sir JOIN A. MACDONAL D: Je crois qu'il y a autre Unis, nonseuleient celle de la mer de Behring; mais aussi
chose, à part le secrétaire d'état, qui est dissimulé, celle des pêcheries canadiennes C'est un homme vigoureux

'bonorabio député a dit que, si seulement nous avions ou tiès expérimenté sur tous les sujets qui nous intéressent, et
un ambassadour à Washington, une compensation aurait été je orois que nous devons nous considérer comme très heureux
accordée. Eu premier lieu, il doit être admis qu'il y a ou de l'avoir à Washington.
une réclamation pour compeusation. Les Etats-Unis ' Nous ne pouvons dire encore, cependant, s'il résira
sont opposés, et, ainsi quo l'honorable député le dit, il ny a lusquesonprédécesseuràmeneràbonnefn les nég
pas ou d'admission positive de la part du secrétaire d'Etat. tiens.

.ur co qui regarde la conduite duouvernement canadien,I~d.DAVES L.P-E. t Eoutz, couezl'honorable3 député a été assez bone d'admettre que nous
Sir JOHN MACDONALD: Oui, c'est le cas. Mais il n'y avions, on 1886, fait valoir les droits du Canada avec une

a pas d'admission, quant à une réclamation quelconque. persistance suffisante.
L'honorable député prétend que, si nous avions ou un am- L'honorable député peut être certain que nos demandes
bassadeur à Washington, il est presque certain que nous ont été appnyées avec franchise par le gouvernement impé-
aurions reçu une compensation. Quoique nous n'y ayons rial, et que ce dernier s'est fait un devoir d'ffirmer que nos
pas d'ambassadeur, les vaisseaux américains ont subi les prétentions étaientjustes, et que colles des Américains étaient
mêmes injustices que les vaisseaux de la Colombie Anglaise. mal fondées. Les négociations vont être continuées, mais
Les vaisseaux américains ont été saisis et un grand nombre personne ne pout prévoir quel on sera le résultat. Une
de personnes ont été ruinées; comme citoyens américains, chose toutefois, est claire, c'est que, ai les Etats-Unis ont
ils se sont plaints à Washington et au Congrès, démontrant ré2olu de s'en tenir à leur prétention, à savoir, que la mer
qu'ils avaient été forcés de faire faillite et qu'ils étaient de Behring est fermée au monda entier, excepté aux Etats.
ruinés. Unis, il S'en suivra (le graves complications. Quelle sers

Les journaux de San Francisco, auxquels l'honorable dépu- l'étendue de ces complications, personne ne peut le prévoir,
té, qui est en arrière de moi, a fait altusion-et je puis dire et je ne veux pas même hasarder une seule expression ton.
que mon honorable ami a traité la question avec plus de dant à indiquer ma crainte ou mon appréhension sur ce que
discernement que l'honorable préopinant-ont déclaré que pourrait être la conséquence d'une résolution des Etats.Unia
les citoyens américains avaient été maltraités par cette con- d'insister pour que la ner de Behring soit une mer close.
pagnie d'Alaska, et que le gouvernement américan avait Mais le Canada n'a pas oublié ses intérêts et ses droits; il &
manqué à son devoir envers ses propres citoyens, en per- résisté contre tout impiétement. J'admettrai très-volontiers
mottant à ce monopole agressif de s'exercer d'une manière avec lhono-able député qu'il s'agit présentement de torts
aussi atroce, qu'il l'avait été sur la mer de Behriog. subis par dos citoyens américains, causés par des citoyens

L'honorable député ne devrait pas oublier que cette ques- américains, tout autant que de torts causés par ceux-ciden
tien ne concerne pas seulement le Canada. Elle n'est pas sujets étrangers, et ces torts exigeront un jour ou l'autre,
comme la question de nos pêcheries, elle ne ressemble pas à des compensations.
toute autre question qui pourrait surgir entre les Etats-Unis J'ajouterai un mot de plus. Le gouverneur général qui a
et le Canada, au sujet de nos eaux intérieures. C'est une précédé celui que nous avons présentement, lord Lansdowne,
question qui affecte le monde entier. Elle affecte spéciale- S'est Occupé de la présente question, et l'honorable député
ment les intérêts des nations maritimes, et toutes les na- le sait sans doute, perce que la presse en a parlà. Je ne
tions maritimes, sont tenues de s'opposer à ce que je qua. commets aucun abus de Confiance, ou je m'erfreinds aucune
lifierai do tentative inique de la part du gouvernement des règle de l'étiquette en déclarant que, à part l'intérêt qie
Etats-Unis, de réclamer la mer de Behring comme une mer était tenu de porter comme gouverneur général, il 8'est, "
irtérieure. Qes nations y sont toutes intéressées. Le Canad plus, Vrivément occupé de toutes s danstes questions t
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aux pêcheries canadiennes, et aussi de cette question de la
mer de Behring.

Lorsqu'il est parti pour l'Angleterre, il s'est pourvu d'un
mémoire que lui a préparé le gouvernement canadien. C'est
seulement l'année dernière que ce gouverneur est parti
d'ici, et il a promis d'exposer, lui-même, au gouvernement
de Sa majesté, avant son départ pour l'Inde, les grands torts
qu'a subis le Canada par suite de la position prise par les
Etats-Unis, et les grands torts qui ont subis nos concitoyens
qui attendent après une compensation. Tout ce que je pur-
dire, c'est que nous avons fait tout ce qu'il nous était pos.
sible de faire. Le gouvernement de Sa majesté n'a cessé,
lui aussi, de travailler pour amener un résultat heureux des
négociations. Je crois, et j'on suis sûr, bien que je n'aie au-
cune preuve écrite, mais ma conviction est aussi gr ande
qu'elle la serait si j'avais sous les yeux cette preuve, que
Bir Julian Pauncefote est spécialement chargé du règlement
de la présente question et auisi du règlement d'autres
affaires, et j'espère qu'il sera heureux dans sa mission. Si
rien ne peut être fait-je ne puis l'affirmer, mais je n'en ai
aucun doute-le ministre anglais à Washington pourra ap-
peler l'attention, et la sérieuse attention, de toutes les na-
lions maritimes sur cette question, parce que, comme je
l'ai déjà dit, toutes ces nations sont intéressées à empêcher
qu'une importante moi, comme l'est la mer de Behring,
soit fermée du commerce du reste du monde.

Sir RICHARD CAR rWRIGHT : Je ne sache pas que
ce soit une consolation à offrir aux citoyens du Canada dont
la propriété a été saisie, et qui ont été maltraités, en leur
disant que des citoyens américains ont été également mal-
traités. Ces citoyens américains ont eu beaucoup plus de
facilitis pour s'adresser à leur gouvernement et obtenir le
redressement de leurs griefs que n'en pouvaient avoir nos
compatriotes, et cette partie de l'argumentation de l'hono-
rable premier ministre se réfute d'elle-même. Je ne vois
pas, en effet, comment un tel argument pourrait servir
dans un sens ou dans l'autre. Nous ne prétendons pas que
le gouvernement anglais soit indifférent sur ce qui est arrivé,
et je ne veux pas, non plus, accuser le gouvernement cana-
dien d'indiiférence. Mais, comme l'a dit avec raison mon
honorable ami, le député do Queen, .P.-E. (M. Davies), je
prétends que c'est une des preuves qui s'accumulent de
jour en jour, de mois en mois, d'année en année contre ce
système de va-et-vient sous lequel nous vivons, et en vertu
auquel, si les intérêts d'un Canadien sont lésés, nous sommes
obligés de nous adresser, selon le cas, au bureau des colo-
nies ou au ministre anglais à Washington, ou revenir à
notre propre secrétaire d'Etat et retourner au bureau des
colonies, à Londres. Cette obligation dans laquelle nous
nous trouvons est d'un caractère primitif et contraire à le
règle d'après laquelle les affaires se conduisent générale
ment, aujourd'hui. Ce sont des détours qui ont pour effe
de compliquer d'une manière déplorable les relations entr
le Canada et les Etats-Unis. Je prétends que la présentg
question est soulevée à propos.

Je sais aussi bien que l'honorable premier ministre qne l
Canada ne pourrait par la force des armes forcer les _,ats
Unis de lui rendre justice, si ceux-ci ont résolu de lui fair
tort. Mais avec ce qui s'est passé sous les yeux aucu
homme raisonnable na saurait douter que, si le gouver
nement canadien avait ou à. Washington un agent autorisi
qui eût pi, tous les jours ou toutes les semaines (et non
des intervalles de huit mois) se mettre en communicatio
avec les autorités américaines, nous aurions ou probabl<
ment, sinon certainement, beaucoup plus de chances d
faire redresser les torts commis au préjudice de nos compi
tiotes que nous n'en aurons par les moyens que nou
employons maintenant.

L'honorable premier ministre n'a pas nié, et il n'a pu ni(
que l'on ait commencé à opérer ces saisies depuis trois au

Sir Joux A. MACDONALD.

et que nous sommes aussi éloignés, aujourd'hui, d'un arran.
gemeat qu'au commencement.

Sir JOHN A. MACDONALD: Et il y a six ans que des
citoyens amérioams attendent, comme nos compatriotes, le
rediessement de griefs analogues dont ils ont à se plaindre.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Cela est possible; mais
je nie qu'il y ait quelque ressemblance entre la conduite des
Etats-Unis envers leurs nationaux et la conduite de fonc-
tionnaires américains à l'égard des citoyens d'une autre
nation. Les Etats-Unis peuvent juger à propos d'empêcher
leurs nationaux-et cela peut être pour eux une question
d'intérêt public-de pêcher dans la mer de Behring, ou
ailleurs ; mais ils n'ont aucun droit d'exclure nos propres
concitoyens.

L'honorable premier ministre peut fort bien dire, que la
présente question intéresse tontes les nations maritimes.
Cela est vrai au point de vue abstrait des principes ; mais
comme question de fait, c'est l'Angleterre et sescolonies qui
sont presque les seules intéressées dans cette affaire, cal, je
ne crois pas qu'un seul vaisseau d'une autre nationalité ait
été saisi dans les eaux de Behring.

Pour ce qui regarde la prétention des Etats-Unis, je ne
suis pas prêt à la discuter maintenant; mais elle paraît
absurde à première vue. Nous avons bien plus le droit
d'affirmer que le golfe Saint-Laurent, et plus encore, la baie
d'B.udson sont des mers fermées, nous avons dix fois plus
le droit d'affirmer cette prétention que n'en ont les Etats-
Unis de prétendre que la mer do Behring est une mer close.

Bien que nous n'ayons pas, nous-mêmes, le pouvoir de
forcer les Etats-Unis de nous rendre justice, nous aurions
cependant, je le répète, une bien meilleure chance de faire
valoir nos réclamations si nous avions un agent qui serait
en constante communication avec les autorités des Etats-
Unis. Ces délais interminables, comme ceux qui nous ont
été imposés lors des négociations relatives à la question des
pêcheries, comme celui que nous avons remarqué dans ce
livre bleu quo mon honorable ami a sous sa main, et qui
nous fait voir qu'il a fallu huit mois, lorsque la chose eût pu
se faire en quelques jours, pour permettre é nos autorités,
d'adresser une certaine correspondance et en recevoir une
réponse, ces lois, dis-je, ne contribuent pas à la bonne admi-
nistration des affaires d'une nation.

Si nous pouvions communiquer directement avec le gou-
vernement des -Etats-Unis, nous aurions certainement une
plus grande chance, si non la certitude, d'arriver à un règle-
nent satisfaisant de nos contestations que nous n'en avons
dans les présentes circoostances.

M. WELDON (Saint-Jean): Je partage entièrement
l'avis des honorables député qui ont fait valoir l'importance
de la présente question. Il me emble que, sans vouloir
discuter la question dans son ensemble, certains fonction.

t naires du gouvernement canadien, qui ont eu à s'occuper de
e cette affeire, ne sont pas sans reproche. Après la saisie de
e ces vaisseaux ut la décision du jugo Dawson, de la cour du

district d'Alaska (décision que j'ai lue, et qui ne me paraît
e pas sou tônable), nous aurions dû en appeler à la plus aâute

cour des Etats-Unis.

e Sir JOIlN A. MACDONALD: Le gouvernement des
n Etats-Unis nous informa que l'on ne pouvait en appeler de

cette cour.
M. WELIDON (Saint-Jean) : Je ne crois pas qu'il en soit

à ainsi. Si jo me souviens bien du code des Etats-Unis, l'on
n peur en appeler d'une cour de district à une cour de circuit,
e- et d'une cour do circuit à une cour des Etats-Unis; mais je
e suis sous l'impression que, après le jugement du juge Daw-
a son, la motion en appel fut déboutée par lui parce que le
s délai pour un appel était expiré, et que les fonctionnaires do

notre gouvernement n'avaient pas procédé assez vite.
ir Mon honorable ami trouvera dans la correspondance
s, échangée entre lord Sackville et M. Bayard, que l'on a,
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demandé au gouvernement des Etats-Unis de ne pas se pré-
valoir de ce qui était arrivé au sujet de l'appel ordinaire, et
de permettre que la question flt portée devant la cour
supième des Etats-Unis, ce qu'il a, apparemment, refusé de
faire. Or, ce refus est très malheureux pour nous, parce
que les Américains ont obtenu un jugement contre les vais-
seaux saisis, jugement dont il n'y a pas au appel, et en vertu
duquel ils ont été vendus. Jusqu'à un certain point, les
tribunaux américains ont maintenu la position du gouverne-
ment américain. Selon moi, s'il y avait eu appel devant la
cour suprêne des Etats-Unis, cette cour aurait suivi la doc
trine enseigiée par les savants juristes américains, et ren-
versé la déciàion de la cour de district. Si cet appel avait
été interjeté, le règlement de la question eût été considéra-
blement facilité.

Il est.trè--vrai, comme l'a dit le premier ministre, quo la
présente question a un caractère international, et qu'elle
intéresse aussi d'autres nations que la nôtre. Toutefois, en
1821, lorsque des difficultés s'élèvent au sujet des prétentions
de la Russie sur la mer de Behring, la question avait le
même caractère qu'aujourd'hui, et deux nations seulement
intervinrent, et, finalement, les traités auxquels il a été fait
allusion furent conclus entre les Etats-Unis et la Russie>
puis entre la Grande-Bretagne et la Russie.

Sir JOHN A. MàCDONALD: Cela se passait il y a 60
ans.

M. WELDON (Saint-Jean): Cela est très-vrai; mais la
Grande-Bretagne et les Etats-Unis furent les deux seuls
pays qui protestèrent contre les prétentions de la Russie.
Des traités furent conclus subséquemment, et le juge
Dawson a trouvé dans ces traités une doctrine légale qui
paraîtra certainement nouvelle à tout avocat qui lira son juge.
ment avec attention. Les Etats-Unis ayant acheté Ataska
du gouvernement russe, ils réclament, aujourd'hui, ce qu'ils
répudièrent en 1821 et 1825, lorsque là même chose était
réclamée par la Russie. Les eaux du détroit de Behring
ne peuvent être considérées comme une mer fermée comme
l'est la baie d'Hudson. La position prise par les Etats-Unis,
en 1821, est celle que prend aujourd'hui, le gouvernement
impérial.

Mon honorable ami a mentionné ce qui a été fait par le
présent gouvernement. Il n'y a pas de doute qu'un mémoire
savamment élaboré a été adressé au gouvernement impérial,
et mon honorable ami nous en a lu un extrait. Le gou-
vernement expose, sans doute, dans ce mémoire, les récla-
mations de ceux qui ont tant souffert. En effet, la manière
dont ces pêcheurs ont été traités par les autorités améri.
caines mérite la plus sévère condamnation, et est indigne
d'une nation civilisée. Ce mémoire du gouvernement a été
envoyé ; mais il paraît que rien n'a été lait. Le gouverne.
ment des Etata.Unis a proposé, cependant, une convention,
et des négociations ont été entamées entre la Grande.
Bretagne et les Etats-Unis, et d'autres nations ont été
invitées à y prendre part.

L'honorable premier ministre a dit que le prédécesseur
du gouverneur général portait un grand intérêt à la présente
question, et qu'il avait emporté avec lui en Angleterre un
mémoire sur ce sujet ; mais il me semble que le gouverne.
ment canadien a été très lent, d'après ce que nous voyons
par une dépêche datée du 20 juin, envoyée par M. White,
secrétaire de la légation américaine à LoLdres, à M. Bayard,
et qui 5e lit comme suit:

MoNaimu,-J'ai l'honneur de vous informer que j'ai profité de la pre-
mière occasion qii s'est présentée pour faire connaître au marquis de
Salsbury et à l'ambassadeur russe les instructions que j'ai reçues de
vous sous le n0l 864, eu date du 3 mai ; et, quelque temps après, le IE
niai, nons nous sommes rendus, Son .txcelience et moi, au bureau dem
affaires étrangères, dans le but de discuter avec 8a Seigneurie les condi.
tiuns de la convention proposée pour la protection des phoques dans la
mer de Behring. Malheureusement, lord Salisbury venait justement
de recevoir une communication du gouvernement canadien, annonçant
qu'un mémoire sur ce sujet serait bientôt adressé à Londres, et expri.
mant lI'espoir que, en attendant larrivée. de ce document, a&onne autre

négociation relative à cette affaire ne fft continuée par le gouvernement
de Sa Majesté. Dans ces circonstances lord Salisbury crut devoir
attendre le mémoire canadien avant de procéder à la rédaction de la
Convention.

On peut voir que, le 16 mai, lorsque l'ambassadeur russe
et M. White se rendirent auprès du marquis de Salisbury,
ils furent informés que le gouvernement anglais attendait
une communication du gouvernement canadien. Mais le
20 juin, près d'un mois plus tard, lorsque M. White se
rendit de nouveau auprès du marquis de Salisbury, aucune
note n'avait été reçue, et le gouvernement anglais avait été
obligé d'envoyer un télégramme demandant l'envoi du mé-
moire promis.

Que ce mémoire ait été envoyé ou non, cela n'apparaît
pas dans les documents produits ici, et rien de plus ne s'est
lait entre les Etats-Unis et le gouvernement anglais jusqu'au
mois d'octobre, lorsque s'est présentée cette difficulté au
sujet de sir Sackville West, qui a causé son rappel à Londres.

Le fait que les deux gouvernements étaient disposés à
signer une convention pour régler toutes ces questions rela-
tives à la mer de Behring, convention qui intéresse les
pêcheurs américains et canadiens, paraît indiquer que le
retardement est dû à la négligence du gouvernement cana-
dien.

Le gouvernement anglais désirait se conformer aux désirs
et aux intérêts de notre gouvernement; mais les mains de
lord Salisbury se sont trouvé(s liées en ne recevant pas le
mémoire attendu du gouvernement canadien.

J'espère, cependant que l'affaire sera reprise, vu qu'il y a
maintenant à Washington un nouveau gouvernement, et
que de nouveaux rapports diplomatiques ont été renoués
entre les Etats-Unis et la Grande-Bretagne. J'espère que,
cette fois justice sera rendue aux pêcheurs qui ont été si
maltraités par les autorités américaines.

Sir JOHN THOMPSON: Bien que nos amie de la
gauche aient reconnu que nous avions fait valoir avec une
vigueur passablement grande et juste les droits de nos com-
patriotes sur la haute mer, nous ne pouvions nous attendre
à ce qu'ils tisent une telle admission sans l'accompagner, à
tort ou i raison, de quelques mots de blâme contre le gou-
vernement du Canada. L'honorable préopinant, après avoir
fait cette admission, ajoute que le Canada a manqué à son
devoir sur deux points. Le premier, c'est de ne pas avoir
porté devant la cour suprême des Etats-Unis la décision
rendue par le magistrat de Sitka, et l'honorable député est
d'avis que si un tel appel avait eté interjeté, la cour suprême
des Etats-Unis aurait jugé que la prétention du gouverne-
ment dos Etats-Unis, a savoir, que la mer de Behring est
une mer fermée, est erronée. J'ai à peine besoin de dire
que ce. n'était pas au gouvernement canadien d'en appeler à
la cour suprême des Etats-Unis. Le propriétaire de l'un
des vaisseaux saisis aurait été en position de s1 évsloir de
ce droit d'appel; mais si le gouvernement du Canada avait
soumis à une juridiction étrangère les droits qu'ont les
sujets de Sa Majesté britannique, sur les mers, c'eût été une
Sémarche d'une régularité douteuse. Il peut se faire que, si
les sujets britanniques, dont les vaisseaux avaient été saisis,
eussent voulu on appeler, le gouvernement du Canada aurait
pu leur donner son appui. as le fait est qu'ils n'en ont
pas appelé, et cette abstention n'a pas, été conseillée par
nous.

Les difficultés survenues sur. la côte du Pacifique sont
entièrement différentes de celieà de la côte de l'Atlantique,
Dans- ces dernières les propriétaires des vaisseaux améri-
calms, saisis dans nos eaux, se sont défendues devant nos
cours de justice. Or, il est bien connu que des vaisseaux
qui se trouvent dans les eaux soumises à la juridiction d'un
pays étranger, doivent se soumettre, eux-mêmes aux règle.
ments municipaux de ce pays, et, c'est pourquoi les proprié.
taires de vaisseaux américains saisis sur la côtte de l'Atlan.
tique ont bien lait de se défendre devant- la tribunaux de la
GrdeBrtag , Ces vaisseaux s'étaient trouvés dans.dee
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eaux soumises à nos lois tout autant que le seraient des
citoyens américains qui viendrait séjourner dans la
Nouvelle-Ecosse.

D'un autre côté, les vaisseaux canadiens, saisis par les
autorités américaines sur la haute mer, n'étaient aucune-
ment sous la juridiction des cours des Etats-Unis, et le
gouvernement de Sa Majesté, comme l'a fait le gouverne-
ment du Canada, a compris que la question à régler ne
devait être portée par aucun des gouvernements devant les
cours des Etats-Unis; mais qu'il s'agissait de la manière
dont les autoritée américaines avaient traité des sujets de
Sa Majesté, pendant qu'ils étaient occupés sur la haute mer,
à faire uno pêche tout à fait légale.

On a perdu de vue que, pour ce qui regarde la saisie de
vaisseaux américains, un appel en leur faveur avait été
interjeté. Le droit d'appel n'a pas été mis de côté à propre-
ment parler; mais ce que l'on nous a fait entendre le plus
clairement sur ce sujet, c'est qu'il n'y avait aucun droit
d'appel de la décision du magistrat de Sitka.

M. WELDON: C'est un juge de la cour du district.

Sir JOIN THOMPSON: Il n'est qu'un simple magistrat,
et il n'y avait aucun moyen d'obtenir une décision de la
cour suprême, à moins qu'une poursuite ne fût instituée
dans l'une ces cours des Etats-Unis, comme cela a été fait
dans l'Etat du Massachusetts par un des propriétaires des
vaisseaux américains saisis, et cette action est maintenant
pendante.

M. WELDON: "La cour de district des Etats-Unis
dans et pour le district d'Alaska, des Etats-Unis d'Amé-
rique."

Sir JOHN THIOMPSON : Il est simplement un magis-
trat, et rien de plus, bien qu'il soit revêtu pour certaines
fins des pouvoirs d'un juge de district des Etats-Unis;
mais en cette qualité il n'est pai sur le même pied que les
juges de districts des Etats-Unis. Mais ce débat s'écarte
quelque peu de la question. Si un droit d'appel existait,
les propriétaires de vaisseaux américains t'en seraient
prévalu avec succès ; mais il paraît bien établi que ce droit
n'existe pas. Les autorités de Washington déclarent qu'il
n'y avait pas de droit d'appel, et que, conséquemment, la
question devenait purement internationale.

Lorsque nous nous sommes adressés au gou7erncment
des Etats-Unis pour obtenir un redressemont, ils n'ont pas
essayé de nous faire croire que la question siulevée par
nous était du ressort des tribunaux des Etats-Unis, com me
ils ont coutume de le faire quand ils croient pouvoir trouver
un remède en recourant aux tribunaux.

On nous reproche aussi d'avoir été trop lents lorsqu'il
s'est agi de conclure une convention, et ce reproche a été
formulé par l'honorable député de Saint-Jean (M. Weldon).
Lorsque la chambre connaîtra quelle espèce de convention
l'on proposait, elle comprendra combien il c ùt é.é absurde
d'y adhérer, et l'inutilité qu'il y avait de répondre à l'ab-
surde proposition du gouvernement des Etats-Unis. Quelle
était leur proposition ? L'honorable céputé do Saint-Jean
a déclaré que l'on avait proposé une convention en vertu de
laquelle toutes nos disputes au sujet de la mer de Behring
et de la chasse aux phoques eussent été réglées. Cette con.
vention aurait pu porter ce titre sonore ; mais le fait est
que c'était une proposition qui voulait emêuher toutes les
nations, excepté les Etats-Unis, de fIire la chasse aux
phoques dans l'océan Pacifique. Le fait est que les Eta.o.
Unis possèdent, comme faisant partie du territoire de
l'Alaska, les seules îles où vont atterrir les phoques.

Ces îles sont louées à 1' "Alaska Seal Company " qui a le
monopole absolu de la pêche et de la chasse sur ces îles, et
la proposition des EtatsB-Unis portait que, pour la protection
des phoques, la chasse en serait prohibée en mer, et qu'il
serait seulement permis de tuer les phoques à terre. Or,
comme les Etats-Unis possèdent les souls rivages où terrissent
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les phoques, et comme ces rivages sont louées à 1' 'Alaska
Seal Company," !a proposition relative à cette convention
voulait empêcher toutes les nations de la terre de faire la

,chasse aux phoques sur la haute mer, et mettre l'industrie
de la chasse aux phoques sous la dépendance absolue de la
compagnie d'Alaska. Cette proposition est tombée à l'eau,
et elle aurait dû être traitée avec indignation, sans s'écarter,
toutefois, des règles de la civilité qui est nécessaire dans les
relations internationales. Ainsi, lorsque l'honorable préo-
pinant nous accuse d'avoir empêché le règlement de la
question par notre lenteur, il prouve qu'il n'a pas compris
le véritable objet que l'on avait en vue dans la proposition
faite pour arriver à ce règlement.

M. MILLS (Bothwell): Je n'ai pas l'intention de retenir
la chambre longtemps, à cette phase de la session, par un
discours élaboré sur le mérite ou le démérito de la prétention
des Etats-Unis en réclamant la juridiction exclusive sur la
mer de Behring.

Il est regrettable que l'honorable député qui a soulevé la
présente question, ne l'ait pas fait plus tôt pour nous donner
plus de temps à la discuter, Je suis sûr que d'autres
honorables membres de la gauche se sont abstenus de la
soulever eux-mêmes par courtoisie pour l'honorable député.

Je ne comprends pas que l'honorable député de Queen
(M. Davies) ou l'honorable député de Saint-Jean (M. Weldon)
aient voulu se plaindre du manque de diligence de la part
du gouvernement à faire valoir nos droits dès le début de la
contestation; mais ont appelé l'attention de la chambre sur
un fait sur lequel les ministres n'ont donné aucune informa-
tion, et il n'y a eu du moins, d'après ce qui apparaît, aucune
discussion sur la présente question depuis le mois de mai
1888.

Ils demandent au gouvernement d'expliquer ce qui paraît
être un manque de diligence de sa part depuis cette dernière
date. Il peut se faire que le gouvernement ait laissé dormir
cette question immédiatement après les négociations qui ont
eu lieu sur les pêcheries; mais quel qu'ait été le motif, la
présente question est entièrement distincte, et n'a été aucu-
nement confondue avec la question des pêcheries pondant
les négociations, et il importait que les prétentions des Etats-
Unis ne parussent pas un seul instant comme admises. Je
dirai d'abord qu'il est bien établi qu'en matière de droit
international l'état de choses, qui existe lorsque survient
une contestation entre deux états, doit se continuer tant que
cette contestation n'est pas réglée.

Il n'y a aucun doute que la mer de Behring a été consi-
dérée comme une mer ouverte depuis 1825 jusqu'à 1885, et
il faut que la liberté dont on a joui sur cette mer -à tort
d'après les Etats-Unis-jusqu'à 1885, soit maintenue. Il
me semble que le gouvernement anglais aurait dû avoir la
prévoyance de placer un croiseur dans ces eaux pour résister,
dans ces cas de besoin, aux prétentions des Etats-Unis,
lorsque ces prétentions auraient outrepassé la limite de la
loi internationale. Cela n'a pas é:é fait et c'est une négli-
gence de la part du gouvernement impérial. Les Etats-Unis
n'auraient pas permis un seul instant que le gouvernement
canadiens fît valoir ses droits sur cet mer, si ces droits n'a-
vaient pas été revendiqués antérieurement pendant une
période indéfinie, et, de notre côté, nous ne devrions pas
permettre au gouvernement des Etats-Unis de réclamer le
droit exclusif a cette mer sans lui contester ce droit.

D'après moi, le gouvernement des Etats Unis, qui croit
bon droit à la mer de Behring bien établi, n'aurait pas dù
exercer ce droit avant de le faire reconnaître par la partie
opposée. Nous n'avons jamais reconnu comme fondée la pré.
tention des Etats-Unis; ceux-ci n'auraient jamais dû la for.
muler, et nous n'aurions jamais dû leur permettre de l'ex.
primer par des faits.

L'honorable premier ministre dit que la compagnie d'A.
laska sévit aussi rigouseneement contre les vaisseaux de

ipecho amérioains, on ceux qui font la chasse aux phoques,
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que contre les pêcheurs canadiens; mais, d'après moi, il y a
cette différence: les Etats-Unis sont intéressés à ce que les
prétentions de la compagnie d'Alaska soient soutenues.

La reconnaissance de ces prétentions est la reconnais-
sance de la souveraineté et de la juridiction exclusive des
Etats-Unis sur ces eaux. C'est donc leur intérêt de soutenir
les prétentions de cette compagnie contre celles d'autres
pêcheurs américains, et ce serait se faire grandement illu-
sion si nous étayions notre cause sur celle des pêcheurs
américains qui ont aussi à se plaindre de la compagnie
d'Alaska. Ce que nous devons faire est de résister aux prê.
tentions du gouvernement américain. La position des
Etats-Unis sur cette question n'est pas celle de la Russie en
1825. La Russie possédait alors une partie de la côte asia-
tique, ainsi qu'une partie de la côte de l'Amérique du Nord.
Elle possédait les iles Aléoutiennes, ou îles aux Renards, au
sud, comme les possèdent aujourd'hui, les Américains. S'il
s'était agi d'une étendue d'eau beaucoup moins grande que
celle qui nous occupe présentement, l'on voit par la règle
appliquéeo pour la saisie de la gcëlette Washington, dans la
baie de Fundy, que, lorsque la Russie est devenue proprié.
taire de l'une de ces côtes, et lorsque les Etats-Unis ont fait
l'acquisition de l'autre côte que je viens de ments rner, il
n'était pas possible de considérer alors la mer oc iehring
comme une mer close, l'eût-on prétendu même avant la con.
cession d'Alaska. Il me semble que la prétention actuelle
des Américains n'est pas soutenable. Il n'y a aucune ana-
logie entre le présent cas et celui de la baie d'Hudson, qui a
été mentionné par l'honorable député d'Oxford. Cette baie
est enfermée dans la terre, et pour ce qui regarde la baie de
Fundy, la baie de Trinité et autres baies, elles sont toutes
cloves ; les vaisseaux qui naviguent sur la haute mer, ne
pénètrent pas dans ces baies ; ces vaisseaux peuvent a'ao-
procher de la terre et trouver de l'assistance dans ces pa-
rages, bien qu'ils puissent être sous le contrôle d'un état
étranger. Mais l'étendue d'eau dont il s'agit présentement
fait partie de la haute mer elle-même, Elle n'est pas on-
formée. Il y a le détroit de Behring au nord ; il y a une
étendue d'eau de plusieurs centaines de milles entre les îles
et la terre ferme. Cette mer a une étendue de 3,000 ou
4,000 milles <le largeur, et il paraît absurde de la considérer
comme une mer close.

Je ne trouve pas le gouvernement canadien en faute;
mais il n'a pas encore fait voir qu'il ait apporté toute la
diligence désirable depuis le mois d'avril 1888, et je suis sû
que la chambre aurait appris avec satisfaction jusqu'à que
point il s'est appliqué su i èglement de cette question. Il es
clair, cependant, que l'état de choses, qui existait avant qu
les Américains eussent affiché leurs prétentions actuelles
doit se continuer encore. Le gouvernement canadien e
encore plus le gouvernement anglais doivent insister sur c
point jusqu'à ce qu'il soit obtenu, ou jusqu'à ce que la ques
tion soit autrement réglée.

Mais il me semble que le gouvernement anglais n'a pa
apporté sur cette question toute l'application à laquelle non
avions le droit de nous attendre. C'est son devoir de protUge
nos droits, et de résister-par la force si c'est nécessaire-
aux empiétements du gouvernement américain jusqu'à c
que la présente question soit réglée, et jusqu'à ce qu'un éta
de chose différent de celui qui existait auparavant soit créé
Mais cela n'a été fait. Jusqu'à ce que le gouvernement amé
ricain soit, lui-même, en présence de ce nouvel état d
choses, son devoir est de se conformer à l'ancienne règle
Il peut, ci attendant un changement, signifler son protê
Il peut dire: vous n'avez pas le droit de pêcher ici, ou d
faire la chasse au phoques à tel ou tel autre endroit; mai
jusqu'à ce qu'un nouvel état de choses soit créé, et jusqu'à c
qu'une nouvelle règle soit reconnue, l'ancienne règle doi
être la seule reçue.

Tous ceux qui ont étuàié le développement du droi
international relatif à la présente question, ont dû voir qu
la chasse aux phoques et la pêche était autrefois régies pa
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le droit riverain. Ce droit fut reconnu en 1713, par le
traité d'Utrecht, qui interdisait aux Français de pober en
dedans de trente lieues de la côte de la Nouvelle-Ecosse.
En 1873, les Américains combattirent cet arrangement, qui
fut abandonné. On reconnut aux Américains le droit de
pêcher sur les bancs suivant leur bon plaisir. bien qu'ils
n'eussent pas le droit de pêcher dans le golfe Saint.Laurent
qui est une mer close. On dit maintenant que la chasse
aux phoques est régie par le droit riverain, et que nous
n'avons pas le droit de pêcher sur la haute mer. Cette pré.
tention a été abandonnée en 1783, et je dis que le gouverne.
ment devrait presser vigoureusement le gouvernement
anglais de faire reconnaitre la liberté sur cette mer, du
moins jusqu'à ce qu'une nouvelle règle soit établie.

DROIT SUR LES MACHINES POUR L'EXPLOI-
TATION DES MINES.

M. BARNARD: Je désire appeler l'attention de la chan.
bre et du gouvernement sur l'importance qu'il y a de placer
pendant quelques années, les machines employées à l'exploi-
tation des mines sur la liste des articles admis en franchise,
et j'espère que le gouvernement acquiescera aux requêtes
qui lui ont été adressées par les représentants de la province
de la Colombie Anglaise et par la législature de cette pro.
vince, ainsi qu'aux pétitions qu'il a reçues des chambres de
commerce de Vancouver et de Victoria. Cette question
est très importante pour cette province qui est avant tout
le Canada quo l'industrie minière soit encouragée par le
gouvernement fédéral et les gouvernements provinciaux.

Je suis un vrai partisan de la politique nationale, et je
crois que le but de cette politique est de développer nos
ressources nationales, nos différentes industries. Il n'y a
pas une province dans tout le Canada qui doive profiter
plus de la politique nationale que la province de la Colombie
anglaise. Je crois que cette province est destinée à devenir
l'une des provinces les plus manufacturières du Canada, et
peut-être l'un des plus grands centres manufacturiers de
l'Amérique.

Bien que notre province n'ait pas beaucoup, jusqu'à pré.
sent, profité directement de cette politique, elle en a tiré
des avantages indirects, parce que nous attribuons la cons.
truction du chemin de fer canadien du Pacifique aux revenus
que le gouvernement a pu se procurer au moyen de la

a politique nationale.
r Le présent droit imposé sur les machines employées à
l l'exploitation des mines, qui est d'environ 30 pour 100,
t retarde le développement de l'industrie minière de la

Colombie anglaise. Nous avons dans cette province une
grande variété de mines. Nous avons l'or, l'argent, le cuivre,

t le plomb, le fer et d'autres minerais. Il n'y a aucun doute
e que la zône minière, dont l'exploitation a créé l'Etat du
. Colorado et le territoire de Montana, et est maintenant en

voie de coloniser les territoires de Washington et de l'Idaho,
s ne s'arrête p*as à la ligne frontière, mais se continue au
s nord.
r Il est malheureux que les seules parties de la zône minière
- qui est maintenant en voie d'exploitation, soient celles
e situées dans l'Alaska et au sud de la ligne frontière. On a
t trouvé des mines de pyrite aurifère et argentifère sur la
. frontière des Etats-Unis, et nous avons raison de croire,

d'après les indications qui se trouvent partout. dans la
e Colombie anglaise, que la zône minière, dans cette province,
. est d'une plus grande étendue que dans aucun des Etats.
t. Unis qui doivent leur développement à leur richesse
e minière.
s La seule objection que puisse avoir le gouvernement à
e placer les machines employées à l'exploitation des mines
t sur la liste des articles admis en franchise, c'est qu'il y a

dans les provinces de l'est quelques petites manufactures de
t ces machines-une ou deux dans Ontario, et aussi quelques.
e unes dans la Nouvelle-Ecosse. Or, je prêtends que cette
r concession favoriserait même les intérêts de ces manufac.

DEBATS DES COMMUNE&.



DÉBATS DES COMMUNES. 26 AviuÉ
tures, du moins d'ici à quelques années. Celui qui exploite
une mine a de grandes diicultés a surmonter. D'abord,
les régions minières sont toujours presque inaccessibles. Le
mineur est généralement obligé de se procurer ses approvi-
sionnements à des prix élevés; il est obligé de s'éloigner
des routes, et il est souvent forcé de chercher pendant une
couple d'étés avant de découvrir une veine. Puis, quand il
a fait cette découverte, il trouve bientôt qu'il lui est méces-
saire de se procurer des machines ; mais l'obstacle qui se
présente alors devant lui est le droit dont sont frappées ces
machines.

Les mines de la Colombie anglaise diffèrent sous plusieurs
rapports de celles de la Nouvelle-Ecosse. Je crois que les
manufactures, dont j'ai parlé il y a un instant, fabriquent
actuellement des machines destinées à l'exploitation des
pyrites aurifères de la Nouvelle-Ecosse. Le minerai, dans
cette province, est pur, et. d'après mes informations, des
machines ont été fabriquées seulement pour la mine d'or
natif. Nous avons dans la Colombie anglaise très peu d'or
natif. De fait, depuis que nous exploitons nos mines, nous
avons constaté que l'or natif ne s'étend pas à une grande
profondeur; mais il dégénère en sulfites, c'est-à-dire que
l'or est mêlé à d'autres métaux, et requière un traitement
différent de celui donné au minerai de la Nouvelle.Ecosse.
La Colombie anglaise en possède plusieurs variétés. Oi
l'or natif est trouvé avec des sulfites, il est nécessaire qu'il
soit d'abord réduit au moyen de bocards ou au moyen de
rouleaux, et puis, il nous faut d'autres machines qui ne sont
pas manufacturées au Canada, et dont on se sert pour la
concentration du vil métal, puis pour le ressuage après la
concentration, et le traitement qui suit cette dernière opé-
ration.

Nous avons, de plus, dans la Colombie, du sulfure de
chloride. Ce minerai exige aussi des machines d'une espèce
différente de celle qui est fabriquée au Canada, d'après ce
que je puis voir, et j'ai correspondu avec plusieurs manu.
facturiers de ces machines.

La plus grande partie des minérais que l'on trouve dans
les montagnes Selkirk, où nous nous rendons maintenant
par le chemin du Pacifique, sont argentifères. Ces mine.
rais exigent une concentration préliminaire. Après cette
concentration, ils sont envoyés aux fourneaux de fusion.
On ne fabrique au Canada aucune machine dont on puisse se
servir pour la fonte du minerais. Il y a quelque temps, une
compagnie anglaise s'organiea pour établir de petits four-
neaux de fusion à Vancouver. Cette compagnie s'est pro-
curé de la maison Fraser et Chalmers, de Chicago, toutes ses
machines, ses chaudières, ses engins, ses chemises de chau-
dière à fourneaux et divers autres articles. J'ai une copie
de la facture ici ; mais il faudrait trop de temps pour la lire.
Les articles les plus dispendieux, dont se sert cette compa-
gnie, sont la chemise ou enveloppe de la chaudière et l'ap.
pareil de tuyaux de plomb qui s'y adapte. Le coût de cette
enveloppe et de ces tuyaux est de 82,00, et on ne les manu-
facture pas au Canada. La seule pièce de machinerie, qui
est fabriquée, ici, est le bocard (Blake). La compagnie que
j'ai nommée, il y un instant, a pu aussi obtenir ce bocard de
la maison Fraser et Chalmers, de Chicago. Cette maison
fabrique des machines à écraser le quartz, et elle opère sur
un plus grand pied qu'aucune autre manufacture d'Amé-
rique. Elle fabrique aussi des machines à fusion de toutes
sortes.

La compagnie, que je viens de nommer, avait besoin d'uli
bocard (Blake) pone son fourneau; mais d'autres bocards
sont maintenant fabriqués. Il y a, entr'autres, le bocard
(Comet) pour la concentration. Le bocard (Blake) est ordi.
nairement employé dans les diverses machines à écraser,
Il y a, de plus, le bocard (Dodge) et le bocard (Foster)
pour les hauts fourneaux, qui ne sont pas fabriqués au Canada.

Comme je l'ai dit auparavant, la seule espèce de machine
fabriquée, ici, est celle qu'on emploie pour le traitement de
l'or natif. Nous n'avom encore découvert, à bien dire,

M. BARNARD.

auctine mine d'or natif dans la Colombie anglaise. Cet or
doit, cependant, exister dans cette province; mais nous
trouvons généralement que, à une petite profondeur, le
minerai d'or est mêlé à d'autres minéraux qui requièrent un
autre traitement que celui de l'or natif. J'espère que le
gouvernement jugera à propos de placer sur la liste des
articles admis an franchi4o les machines employées à l'ex-
ploitation des mines et à la fusion. Les compagnies sui-
vantes fabriquent en Canada des machines de cette nature:
la compagnie J. G. Brown, de Belleville; la compagnie F.
G. Beckett. de Hamilton; la compagnie de Truro, et la
Engersoll Rock Drill Company, de Montréal. Si l'on pouvait
démontrer à ces compagnies que leur intérêt même requière
que les machines soient placées, pendant quelques années,
sur la liste des articles admis en franchise, afin de favoriser
le développement de l'industrie minière dans la Colombie
Anglaise, elles ne s'opposeraient pas à notre demande. En
effet, dès que cette industrie serait développée, la demande
des machines destinées à l'exploitation des mines serait plus
grande, et ces compagnies en profiteraient. Il serait alors
de l'intérêt général d'imposer de nouveau un droit sur los
machines similaires importées, afin d'en protéger la fabrica.
tien, ici, et je suis convaincu du resto, que des fabriques de
cette nature seront également établies dans la Colombie
anglaise. Le gouvernement voudra bien, je l'espère, exami-
ner ma proposition, et contribuer bientôt, comme je le
désire, au développement de la richesse minière dans notre
province.

DROIT SUR LES BILLOTS DE SCIAGE.
M. BARRON: 3o crois devoir saisir la présente occasion

d'exprimer mon avis sur un sujet qui a déjà occupé
l'attention de cette chambre, et que j'exposerai dans une
motion avant de m'asseoir. Je représente un comté qui a
beaucoup à se plaindre de l'augmentation du droit sur les
billots de sciage exportés du Canada. On m'a reproché,
dans cette chambre et en dehors, de ne parler qu'au point
de vue de mon comté. Je crois qu'il convient à tout jeune
député de se placer à ce point de vue, et si tous les députés
en faisaient autant, leurs opinions combinées produiraient
plus d'effets que les remarques faites par un certain nombre
qui ont la présomption de parler au nom du pays.

Il est, sans doute, inutile que je parle longuement sur le
présent sujut, vu que l'honorable député de Norfolk-Nord
(M. Charlton) a fait, l'autre jour, un si habile discours con.
cernant cette augmentation du droit sur les billots exportés.
Je sais parfaitement que ses observations amoindriront tout
ce que je pourrai dire aujourd'hui. Mes remarques paraîtront
même intignifiantes A côté des siennes, et c'est pourquoi je
serai bref. Je crois pouvoir dire que la présente question
intéresse et agite beaucuup la région septentrionale d'Ontario.

Permettez-moi d'appeler l'attention de la chambre, et
surtout celle du ministre des douanes, sur les effets de ce
droit contre les manufacturiers de bois de service, principa.
lement contre ceux du comté que j'ai l'honneur de repré-
senter. Durant ces dernières années, les acheteurs de
bardeaux et de différentes espèces de bois manufacturé
avaient l'habitudo de venir dans nos cours, et d'achëter
notre bois manufacturé sans avoir aucun droit à payer;
mais dernièrement, les acheteurs américains ont déclaré
qu'ils ne pouvaient acheter, surtout de nos petits commer-
çants, aucun bois de service délivré dans mos cours; mas
qu'il fallait que les manufacturiers du Canada délivrassent
leur bois, surtout le bardeau et autres articles manufacturés,
dans les cours à bois des Etats-Unis.

Lorsqu'on leur a demandé pourquoi ils adoptaient se
nouveau genre d'affaires, ils ont répondu que, le gouverne-
ment canadien ayant cru devoir augmenter le droit d'expor-
tation sur les billots, ils étaient craintifs, et ciaignaient la
ligne de conduite que pouvait adopter le gouvernement des
Etats-Unis au sajet du droit sur le bois manufacturé qui
entre dans les Etats-Unis, et ils ont déclaré aux mnanufOA-
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turiers canadiens-du moins ce sont les manufacturiers de
mon comté, qui me l'ont dit-qu'ils ne voulaient pas courir
le risque d'avoir à payer ce que le gouvernement améri-
cain pourrait ajouter au droit déjà imposé.

Les manufacturiers canadiens disent: Eh bien I si vous
ne voulez pas courir ce risque, rous ne voulons pas non
plus le courir. La conséquence, c'est que le commerce est
plus ou moins paralysé.

Je no me propose pas de m'étendre longuement sur l'état
que je vais présenter; mais si quelque membre du gouver-
nement, ou quelque membre de la chambre désire plus de
détails,'je suis prêt à leur fournir. Je veux montrer au
ministre des douanes que le Canada réalisait des profits par
l'importation de billots des Etats-Unis pour les manufacturer
en Canada. Voici cet état:

Hommes. Gain.
Profits réalisés annuellement par le Canada... 1,068 $ 222,000
Pertes............ ......... ....... ....... ..... 22 4,500
Profits nets du Canada..................... I,O6 217,500
Or, profit pendant neuf ans.............., 9,612 2,000,000
Et pertes...... ... ........................... 198 40,500
Gains du Canada....... ............... 9,414 1,959,500

Ces chiffres ne peuvent être réfutés, et je suis prêt à
faire vérifier lcs.données que je possède. Je le répète, le
droit imposé paralyse le commerco de bois, surtout celui
fait par les petit. manufacturiers de bois de service,

Les grands manufacturiers de bois, tels que ceux d'Ottawa,
n'éprouvent, peut-être, pas un effet aussi sensible. C'est une
autre raison qui jette dans l'incertitude les marchands de
bois des Etats-Unis, au sojet do ce que fera le gouvernement
américain en réponse à cette politique agressive du gouver
nement camrdien, surtcut à cette augmentation du droit
d'exportation sur les billots. Cette situation paralyse plus
ou moins le commerce des petits manufacturiers de lapartie
septentrionale de la région centrale d'Ontario. Pour
démontrer que le gouvernement des Etats-Unis a l'intention
de répondre par des représailles, je lirai des extraits d'une
lettre écrite par M. Hotchkiss, consul des Etats-Unis à
Ottawa, et adressée à l'honorable G. L. Rives, assistant-
secrétaire d'état, à Washington, en date du 19 janvier 1889.
Je ne veux pas retenir trop longtemps la chambre en lui
lisant toute cette lettre; mais j'en lirai des parties qui, je
crois, étonneront ceux qui approuvent le gouvernement
lorsqu'il augmente les droits de temps à autre.

M. Hotchkiss dit:
Le mécontentement causé par cette augmentation dn droit imposé sur

le bois exporté, parmi les marchands de bois du nord des E tats-Unis, est
ai sérieux. et la provocation aux représailles est si formelle que j'ai cru
devoir adresser une communication non officielle à l'honorable M.
Bowell, ministre des douanes, dans l'espoir que, indirectement, je pour-
rais contribuer à faire reconsidérer la mesure.

Plus loin, M. Hotchkiss ajoute :
Les Américains qui poassdent des concessions de bois de pin en Canada

ont un grand intérêt pécuniaire en jeu dans cette affaire dedroit d'espor-
tation, sur la simple rumeur que ces marchandls de bols avaient l'iuten-
tion de faire une coupe de billots pins considérable, durant le présent
hiver, cette augmentation de 33 pour cent a été imposée. Ces mar-
cbands de bois ont acheté de bonne foi leurs concessions, et les billots
de pin qui en proviennent sont en Canada, le seul article sur lequel un
droit d'exportation est imposé.

Le ministre des finances a déclaré, l'autre jour, en réponse
à l'honorable député de Norfolk Nord (M. Charlton), que le
gouvernement est autorisé par le statut à réduire ce droit,
en tout temps, par un arrêté du conseil; mais je n'ai aucun
doute que tous les membres de la droite voteront contre la
motion que je vais bientôt proposer à l'effet d'obtenir cette
réduction, bien que, et je n'en doute pas davantage-et quel-
quetois je prophétise avec justesse-le gouvernement n'at-
tendra pas ti ès longtemps après la session pour réduire
cette augmentation de droit. J'espère et je crois qu'il en
sera ainsi ; mais nous n'assisterons pas moins à cet éton-
nant spectacle de voir, ce soir, d'honorables députés se lever
derrière le ministre des finances, et voter contre mon
amendement.
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M. HESSON: Ecoutez 1 écoutez 1
M. BARRON: Personne ne doute que l'honorable député

qui vient d'interrompre, votera tout ce que le gouvernement
voudra lui faire voter.

J'appelle l'attention de la chambre sur le fait que les
marchands de bois du Canada sont unanimes à demander
que cette augmention de droit soit abolie, et l'ancien droit
maintenu.

L'association des marchands de bois d'Ontario a adopté
une résolution en faveur de la iéduction de ce droit d'expor-
tation. Des députations de marchands de bois de Québec,
de Toronto, de la vallée d'Ottawa et d'autres lieux se sont
rendus auprès du gouvernement pour lui demander de
réduire ce droit, et je crois que le gouvernement a aussi
reçu des mémoires, dans le même sens, des chambres de
commerce de Québec et de Toronto.

Mais le ministre des finances, malgré ce désir universel, a
déclaré qu'il avait été engagé à augmenter ce droit par une
députation qui s'est rendue auprès de lui, tout récemment,
pour discuter cette affaire. Je regrette de constater que le
ministre des douanes et certains autres membres du gouver-
nement sont trop souvent influencés par des députations.

Nous voyons presque tous les jours, ici, des députations qui
viennent demander des augmentations de droit, et pourquoi ?
Ces augmentations ne sont pas toujours en faveur de la
masse des consommateurs, mais elles sont en faveur de
quelques particuliers ; elles ont pour objet de permettre à
quelques-uns de s'enrichir avec du bien mal acquis. Je le
répète, X. l'Orateur, le gouvernement se laisse trop influencer
par des députations. Dans le présent cas, des députations
des plus influentes ont demandé au gouvernement de rétablir
l'ancien droit d'exportation sur les billots de pin, et. bien
que mia motion soit destinée à être rejetée, je crois que,
bientôt après la session, le gouvernement fera ce que je lui
demande, aujourd'hui, duns l'amendement qui suit :

Quo l'Orateur ne quitte pas maintenant le fauteuil, mais que tous les
mots après "que" dans la motion principale soient retranchés, et qu'il
soit r6óolu que cette chambre regrette que le gouvernement ait aug-
menté le droit sur les billots de sciage exportés du Canada.

M. CHARLTON: J'ai cru devoir, M. l'Orateur, l'autre
soir, faire quelques observations relatives au droit d'expor-
tations sur les billots. J'ai fait ces observations à la
demande de l'association des marchands de bois d'Ontario
et en m'appuyant sur ses informations.

Je donne daus ma déclaration les raisons qui, dans
l'opinion de la grande majorité des commerqants de bois de
la province, devraient porter le gouvernement à enlever le
d-oit d'exportation sur les billots, et j'ai expressément dit
que je ne voulais pas présenter de motion sur la question,
afin qu'il n'y ait aucune pression exercée sur le gouverne.
ment au sujet de la conduite qu'on désire qu'il suive par
rapport à cette matière. Je crois, monsieur, que la motion
qui vient d'être placée dans vos mains est extrêmement mal
à propos. C'est une motion qui a été présentée sans que
l'on ait consulté ceux qu'elle concerne le plus, et je me lève
pour protester contre l'intervention d'aucun député de cette
chambre, sur une branche imposante du commerce de ce
pays, un commerce dont les membres ont adopté une
méthode d'action qu'ils entendent faire respecter même
dans cette chambre.

Il est vrai que l'on a vivement pressé le gouvernement et.
que celui ci n'a pas encore donné de rêponse, maia ceei na
veut pas dire qu'il ne cédera pas aux demandes des commer.
çants. J'ai même de bonnes raisons d'espérer que la
gouvernement a l'intention, soit d'abolir ce droit, soit de le
modifier sensiblement. C'est pourquoi je désapprouve l'in-
troduction de cette résolution. Je dis qu'elle est inoppor-
tune et opposee aux voeux et aux intérêts de ceux qu'elle
concerne.

Sans vouloir discuter la question, je puis dire qu'après ce
que j'ai avancé dans cette chambre, si le gouvernement n'a.
bolit pas ce droit, il se trouvera dans une position aussi
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mauvaise que s'il est forcé de voter sur cette résolution. Il riche; vous recevez la deux ou trois cent mille piastres
ne peut la laisser passer, et cette démarche n'a pour tout provenant de la vente de vos coupes, et vous pouvez aller
résultat que de créer de nouveaux obstacles au gouverne- les dépenser à Londres ou à Paris, mais la chanson change
ment quand il s'occupera de la chose. d'air quand il s'agit des gens que je représente, et qui ont

J'espère donc que mon honorable ami retirera sa motion, jusqu'ici gagné leur vie à travailler le bois. Naturellement,
car je puis lui donner la certitude, à lui et à ceux qui dc- il ne trouva rien à répliquer là-dessus. Ses opinions n'étaient
mandent l'abolition du droit d'exportation sur les billots, dictées que par l'égoïsme, et le gouvernement doit savoir
que s'il le laisse devant la chambre, les membres d'une in. que les autres commerçants de bois lui ressemblent, et il est
dustrie qui possède une grande influence dans ce pays, ne de son devoir de protéger les intérêts de la population
lui pardonneront pas de s'être ainsi inconsidérément immis. entière du pays. J'espère que lorsque le gouvernement
cé dans leurs affaires, règlera cette question, il ne s'inspirera pas uniquement des

M. O'BRIEN : Personne dans cette chambre ne s'intéresse désirs des commerçants de bois, mais qu'il écoutera aussi la
p lus vivement à cette question de droit d'exportation sur voix de ceux qui dépendent entièrement sur la manufacture
les billots, quemes commettants et moi-même. Une grande du bois pour leur subsistence.
partie du trafic qui se fait dans la région s'étendant à 100 Quand ce droit fat imposé, l'on abandonna le projet de
milles de la côte de la baie Géorgienne et à 40 millesà l'est, transporter les billots sur le lac Huron. Cela n'aurait pas
dépend immédiatement du commerce de bois. Je ne blâme payé. Une autre maison voulut se servir de radeaux, mais
pas ceux qui possèdent des coupes, de s'occuper de cette quand le droit fut augmenté, elle pensa que les risques
question, mais la population entière du pays a aussi son mot seraient trop grands, et l'on scia les billotà à Midland.
à dire. Le commerce de bois lui-même, tout considérable et Elle établit un moulin à cet endroit, et nos journaliers, et
tout important qu'il puisse être, n'est pas la seule industrie nos ouvriers, ainsi que nos, fabricants de machines se par-
du Canada. Avant d'arriver à une décision, il faut s'assurer tagèrent tout le profit de l'affaire.
quels sont les intérêts du peuple canadien en général, et Voilà un résultat pratique de la politique nationale.
non pas simplement consulter les désirs de quelques riches Qu'auraient-ils fait si le droit d'exportation n'avait pas été
propriétaires de terres à bois, qui y ont amassé de grandes en force, et si tous ces billots avaient été transportés aux
fortunes. Etats-Unis pour être sciés là?

A toutes les ventes de coupes, faites par le gouvernement Voilà comment j'envisage la question, et, au nom de ceux
d'Ontario pendant ces dernières années, (que l'on me re- qui s'occupent de la manufacture de bois, je proteste
prenne si je me trompe) les marchands de bois américains, maintenant contre la résolution qui vient d'être proposée.
ou leurs agents du Michigan et ailleurs ont toujours été les Il y a bien un autre point, quoique, peut-être, le gouver-
plus larges acquéreurs et les plus hauts enchérisseurs. Nous nement n'ait rien à voir de ce côté. Je veux parler de la
savons tous que les spéulations les plus profitables se font conservation du bols dans ce pays. Je ne crains pas de
sur le pin, soit dans le Michigan soit dans Ontario. 11 est prédire que dans 20 ans d'ici, dans la province d'Ontario,
facile de comprendre que les propriétaires de forêts dans le une planche de pin se payera presque aussi cher que se
Michigan, aiment mieux approvisionner leurs scieries à payait le noyer noir, il y a quelques années. Dans les
l'étranger, plutôt que d'abattre les arbres de leurs propres districts de Muskoka et de Parry Sound, qui fournissent en
terres. En venant dans Ontario, en traversant le lac Huron grande partie, le bois commun à la province d'Ontario, la
pour acheter et faire abattre la végétation qui couvre la dévastation des forêts se poursuit si rapidement que, dans
partie est de la baie Géorgienne afin de donner du matériel vingt ans, paraît-il, on n'y verra plus un seul morceau de
à leurs moulins, ils se trouvent à faire la meilleure spécula- bois. Actuellement, les plus grands propriétaires de mou.
tion possible. lins, allant ouvertement à l'encontre des intérêts des colons,

Et qu'en peut.il résulter pour le peuple de ce pays ? J'in- font enlever des bois des billots que l'on aurait ou honte de
formerai cette chambre qu'il y a quelques années, une maison voir dans son étang, il y a quelques années. L'on charroie
du Michigan a fait les préparatifs les plus complets pour tout ce qui a une tête quelconque, des arbres que deux
transporter les plançons canadiens sur le lac Huron. Elle hommes peuvent porter sur leurs épaules. C'est ainsi que
fit construire des barges, ou du moins s'apprêtait à en faire l'on dégarnit les forêts dans Ontario. On nous dit que les
construire, et elle s'était procuré tout l'outillage nécessaire terrains sont magnifiquement boisés plus au nord vers la
pour charger les barges de billots de sciage et les décharger. baie James. Je n'en dis trop rien, mais le bois que j'ai vu
Cette maison avait obtenu le contrôle de certaines coupes dans ce district ne me paraît pas devoir nous rapporter
canadiennes, et si le gouvernement n'était intervenu et grand'chose, et à mon idée, le gouvornement n'y exercera
n'avaient imposé un droit d'exportation sur les billots, des jamais un contrôle considérable. Et dans Ontario, la hache
millions et des millions de pieds de bois auraient été trans. s'enfonce plus avant, chaque année. Le gouvernemedt
portés sur la baie Georgienne et sur le lac Huron et débités serait irfidèle à son mandat s'il ne tenait compte de la
dans le Michigan ; nos gens auraient perdu les produits de valeur toujours croissante du pin.
la manufacture du bois. Pour ma part, je ne veux pas voir le commerce du bois se

Je dis donc que cette question concerne le pays tout développer plus amplement et le bois disparaître plus rapi-
entier,et que le gouvernement doit prendre en considération dement du pays, car la génération future, j'en ai la certi.
les intérêts de ceux qui trouvent ici le gagne-pain dans la tude, se demandera comment les gens d'Ontario ont été
manufacture du bois, et ne pas leur'faire tort pour enrichir assez fous pour se priver de ces ressources précieuses.
les princes de ce commerce particulier, qui possèdent des Autant vaudrait vendre le desus de nos champs. Dans le
coupes considérables. cours de quelques années, ai l'on trouve quelque chose de

Lors du débat récent sur cette question, je rencontrai par suppléant, la population canadienne déploreront amèrement
hasard un commeiçant de bois important qui vend aussi du la négligence du gouvernement à empêcher les ravages qui
bois d'équarrissage. Nous avons commencé ·à parler de se font aujourd'hui. Au nom de ce commerce et plus par.
l'union commerciale et de la réciprocité sur le bois. Je lui ticulièrement, au nom do cenx qui sont employés à la ma.
dis: Je ne crois pas qu'il serait avantageux pour nous de nufacture du bois, je proteste contre toute démarche tendant
donner aux Américains libre accès à nos forêts, car les à transférer chez nos voisins la manipulation du bois. Notre
Canadiens y perdraient beaucoup si la manufacture du bois politique a toujours protégé l'importation libre du matériel
était transporté d'Ontario au Michigan. Qu'est-ce que cela brut; et permettre l'exportation de nos billots de sciage
peut faire, me répondit-il? L'on nous paye toujours la valeur aux Etats-Unis, ce serait non seulement aller à l'encontre
du bois. Oui, répondisje, vous pouvez en parler à votre de la politique nationale, mais aussi pécher contre les pre.
aise; vous n'avez qu'à vous-même à qui penser; vous êtes miers principes du bon sens et d'une saine économie,
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M. MILLS (Bothwell): Il est regrettable, à mon avis,

que le gouvernement ait augmenté le droit sur le pin; je ne
crois pas que l'on s'en trouve mieux. En outre, l'on a
jamais résolu la questin de savoir si le parlement avait
réellement Io droit d'imposer des droits d'exportation. Je
ne veux pas soulever de discussion sur ce point; mais
j'attirerai, pour un instant, l'attention de çette chambre sur
les théories étranges, à mes yeux, exposées par l'honorable
député de North-Norfolk (M. Charlton). Si je le comprends
Dien, il prétend qu'il existe certaines questions qui ne sont
pas du ressort de cette chambre, mais que l'on laisse régler
par certaines parties intéressées ou leurs agents ou repré.
sentants, qui en appellent au gouvernement en une autre
qualité que colle de représentants du peuple. C'est ce que
je ne puis admettre un seul instant. Je crois que les députés
de cette chambre représentent assez exactement toutes les
nuances d'opinions qui existent dans ce pays.

Comme député d'un comté, je ne puis venir représenter ici
une classe distincte parmi mes commettants, et je n'ai pas
le droit d'en -favoriser les intérêts séparément d'avec
ceux du reste du district électoral qui m'a élu. Il me semble
que notre devoir nous commande d'adopter une politique
favorable au peuple en général et non pas à une classe
distincte de la société.

Mais, en même temps, je crois qu'il sera plus avantageux,
de beaucoup, au commerce de bois, si l'on met en pratique
le principe énoncé dans la résolution présentée par l'hono-
rable député de North Victoria (M. Barron). Il nous serait
certainement nuisible de donner un prétexte à la loi du
talion, et il n'y a aucun commerçant de bois qui demande
l'augmentation du droit.

Si j'ai bien saisi la pensée de l'honorable député de North
Norfolk, il ne s'oppose pas à une réduction du droit. Co que
nous proposons dans cette résolution, les marchands de bois
l'ont demandé eux-mêmes, nommément, que les droits impo-
sés récemment soient supprimés. Peut-on maintenaut,
supposer que le gouvernement va refuser d'accorder à cotte
chambre ce qu'il était disposé à accorder aux commerçants
de bois ? Les choses en sont-elles rendues à ce point, que les
représentants du peuple dans la chambre des communes,
possèdent moins d'influence, ont moins de crédit auprès du
gouvernement que les délégués ou représentants des mar-
chands de bois, tout puissants qu'ils puissent être ? C'est un
axiome en mathématiques, que le tout est plus grand qu'au.
cun de ses parties, et que le tout est égal à la somme de
toutes ses parties. J'ai toujours pensé que la chambre des
communes légiférait, non pas pour une partie du peuple,
mais pour tout le peuple, y compris les marchands de bois.
Si l'on suppose pour un instant, que ceux-ci n'ont pas con-
fiance dans le parlement actuel, qu'ils ne veulent pas qu'une
partie de ses membres prennent leur cause en mains, qu'on
altère ce parlement le plus tt possible. Si on leur a fait
tort dans le cas actuel, il est temps que l'on répare cette
injustice, et que l'on donne à cette classe importante du
pays l'occasion d'exprimer ses vues, de même qu'à toutes
les autres classes de l'électorat.

Mais je ne sache pas que les marchands de bois nous aient
retiré leur confiance. Je n'offenserai pas les députés faisant
partie de cette classe en leur disant qu'ils représentent les
intérêts du commerce de bois. Au contraire, comme nous
tous, ils représentent les intérêts de tout le monde. Ils savent
parfaitement, je l'espère, comment l'on peut faire prospérer
ce commerce, et je ne veux pas supposer une seconde, qu'ils
ne croient pas que le parlement puisse le comprendre
comme eux.

A six heures, la séance est suspendue.

Séanco du soir.
M. MILLS (Bothwell): Je disais avant la fin de la ýséance

que non seulement le. point de vue auquel se place le député
de Norfolk-Nord (M. Charlton) est complètement opposé

au système du gouvernement parlementaire et au caractère
représentatif de cette chambre, mais c'est un fait digne de
remarque que cette résolution exprime des sentiments
exactement semblables A ceux que proférait l'honorable
député lui-même l'autre soir, quand il a posé sa question à
l'honorable ministre. Dans son interpellation au gouverne-
ment, l'honorable député faisant allusion à la quantité tou-

i jours croissante du bois qui profient des états du sud, a dit:
ces faits établissent leur commerce sur une base beaucoup plus favo-

table que sous l'administration Oleveland; et il est morallement cer-
tain que le maintien du droit d'exportation actuelle, ou d'un droit d'ex-
portation quelconque. influera puissamment sur cette question. Quand
le congrès procédera à la révision diu tarif, à la prochaine session, l'exis.
tence d'un pareil droit contribuera beaucoup à lui faire refuser une ré-
duction sur son propre taux, et peut-être à le lui faire augmenter:

Et plus loin :
Il est ridicule de penser que si les Américains décident, dans leur pro-

chain bill du tarif, d'user de représailles et d'imposer un droit sur lebola
venant du Canada; égal à celui que nous imposons sur les billots, il est
ridicule de penser, dis-je, que le gouvernement sera assez aveule de
sonmettre le pays à autant d'embarras et à autant de pertes, plutôt que
d'abolir le droit d'exportation sur les billo a.

Eh bien I ceci est déclaré en substance dans la présente
résolution. Nous affirmons, qu'en augmentant ce droit, le
gouvernement a commis une bévue. Même, en admet-
tant l'excuse du gouvernement, nommément, qu'il était
plus avantageux que le bois fût débité en Canada, plutôt
qu'exporté et débité aux Etats-Unis, néanmoins, comme il
était au pouvoir du gouvernement américain d'augmenter
le droit sur le bois et par là, d'affecter sensiblement le prix
de notre produit sur le marché américain, il faut confesser
que l'on a commis une faute de politique générale, tout en
ayant pris une mesure sage à l'égard des règlements fiscaux.

L'honorable député dit, plus loin:
Je ne crois pas avoir appris rien de neuf, sur- la question, à mon hono-

rable ami le ministre des finances. Il y a un peu plus de deux mois,
maintenant, que l'une des députations des plus influentes et les plus
riches qui se soient jamais ren ues auprès du gouvernement, est venue
le trouver dans la salle du conseil privé, et les membres de cette députa-
tion pensent qu'ils ont droit à une réponse, que la gravité de la situation
impose au gouvernement la nécessité de dire comment il traitera leurs
représentations et leurs pétitions.

Tel est le langage dont s'est servi l'honorable député,
l'autre soir, en adressant ses questions au gouvernement.
Ses opinions s'accordent parfaitement avec la politique
extérieure proposée dans cette résolution.

Sir JOHN A. MACDONALD: Vous citez un débat
antérieur.

M. MILLS (Bothwell): Non; cela se rapporte au même
sujet.

Sir JOHN A. MACDONALD: Mais cela n'en est pas
moins un débat précédent.

M. MILLS (Bothwell) : L'honorable ministre verra que
c'était une simple interpellation faite au gouvernement au
sujet de as politique probable à l'extérieur, et le.ministre
des finances a tenu à l'honorable député de Norfolk-Nord,
dans sa réponse, à peu près le même discours que celui-ci a
tenu à mon honorable ami qui a proposé cette motion. Le
ministre des finances lui tit sentir qu'il avait fait un discours
quelque peu intempestif, un discours qui n'avancerait en rien
les intérêts généraux et. qui aurait pour effet de .nuire au
but que s'était proposé l'honorable député. L'honorable
ministre des finances dit:
-L'argument principal de ces messieurs a été le même dont s'est servi

mon honorable ami ce soir. Il.a taché de démontrer le danger qu'il y a,
en continuant la politique actuelle, d'induire. nos voisins -porter des
lois qui rendrons l'accès des marchés américains plus difficile à. notre
bois. Je crois que mon honorable ami, en exposant le cas, a probablement
joué dans le jeu de ces personnes. de l'autre côté des lignes, qui ont un
intérêt direct à ce que le marché américain soit fermé au bois canadien.

Voilà ce que l'honorable.ministre des finances reproche à
l'honorable député de Norfolk-Nord, d'avoir joué les cartes

Ide ceux qui veulent exclure le bois canadien du marché
américain. Il ajoute :
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Mou honorable ami nous a fait remarquer ceci en termen forts et vi- il nous sera peut-Atre impossible de le faire dans deux mois.

goureux. Il nous a fait voir avec qnelle ardeur les commerç%nts de bois Nous avons attendu patiemment jusqu'à la fin de la ses-américains soutiennent cette concurrence, et le succès qui a déjà cou-
ronné leurs efforts. sion, que le gouvernement se rende aui: désirs des commer-

Je n'ai pas besoin de référer plus longuement au débat çants de bois, sans intervention de notre part, nous saisis-
préliminaire sur le sujet, auquel nos avons assisté l'autre sons maintenant l'occasion do dire au gouvernement que
soir. Il nous montre que l'honorable député de Norfolk. nous partageons l'avis des marchands de bois et que nous
Nord, dans l'intérêt des marchands de bois, désirait con. croyons que cette résolution protège non-seulement les
maître les intentions du gouvernement, ce que celui-ci a intérêts de ceux-ci, mais aussi les intérêts généraux, et
refusé de révéler. Voici tout ce qu'en a dit l'honorable qu'elle facilitera le commerce entre le Canada et la Grande
ministre des finances. République au sud de nous, ce que l'honorable ministre a

toujours ou à coœur d'accomplir.
Je n'ai aucun doute que, sous les circonstances, le gouvernement fera

de son mieux pour promouvoir les intérêts généraux du Canada, sans M. DAWSON : Je crois qu'il doit y avoir quelqu'erreur
excepter les intérêts du commerce de bois. au sujet de l'importation des billots des Etats-Unis. Ainsi,

C'est ce que l'hororable député a eu pour toute réponse. par exemple, au sujet d'un certain endroit que l'on a men-
Et maintenant, eu qualité le représentant du peuple, et tionné et dont le nom paraît sur un pamphlet qui a en une
non pas seulement comme l'avocat des marchards de bois, grande circulation, on a prétendu qu'une grande quantité
mon honorable ami présente cotte résolution, qui contient de billots était transportée sur la rivière des Pluies (Rainy)
les opinions des députés de la gauche. jusqu'à Portage du Rat, de même cue jusqu'à Winioeg,

Remarquez qu'on ne nous laisse pas le choix. Il semble sur la Rivière Rouge. La plus grande quantité de billots
apparent que le gouvernement attend avec anxiété la ligne qui soit jamais venue des Etats-Unis par la rivière des
de conduite que vont suivre nos voisins, et que si le congrès Pluies, en une année, a été de 10,000,000 de pieds, mesure
fait mine d'augmenter le droit sur le bois, par voie de repré. de planche, et cela n'est certainement rien d'eitraordinaire.
sailles, il supprimera celui qu'il a imposé sur les billots ; si, Il y a quelques années, le Minnesota exportait une grande
au contraire, le congrès reste inactif, le droit sera maintenu. quantité de bois par voie de la Rivière Rouge, mais depuis
Quoique lo gouvernement paraisse vouloir on agir ainsi, en quelque temps, ce commerce a beaucoup diminué.
autant que la discussion a pu nous le faire préjnger, je ne L'honorable député préopinant a parlé des ?intérêts géné-
crois pas, dans tous les cas, que les députés de la gauche, raux et des intérêts des marchands de bois. Les deux sont
soient favorables à ce système d'action. identiques. Quand je parle des marchands de bois, je ne
J'ai dit, et en ceci je suis de l'avis de l'avis do l'honorable veux pas faire allusion à ces princes du commerce qui achè-
député de Muskoka, j'ai dit, qu'il y avait d'autres intérêts tent dez coupes et vendent les billots ; je veux parler du
en jeu que ceux du commerce de bois. Supposon, que, grand nimbre de ceux qui travaillent dans les forêts, et je
suivant les désirs de l'honorable député, l'on impose un crois que si chez nous, dans notre pays, nous pouvons leur

droit assez élevé pour détruire la concurrence américaine procurer de l'emploi dans la manufacture des billots en
dans l'achat du bois de notre pays. Peut-être penserait-il planches, nous nous serons acquis des droits à leur recon-
que le peuple bénéficierait de cette mesure; mais je ne crois naissance.
pas qu'aucun gouvernement en Canada en prît l'initiative, Dans Algoma, le comté que je représente, il y a ou un
si ce n'est, peut-être le gouvernement de Manitoba. Quant droit de 82 du mille sur les billots, droit qui est maintenant
à Ontario, ses revenus en seraient sensiblement affectés, et élevé à 83 du mille. Qu'en est-il résulté ? C'est que des
la valeur du bois et des coupes de bois en serait grandement hommes nous sont venus des Etats-Unis, du Michigan, où
altérée. Une pareille mesure pourrait avoir pour résultat la végétation est épuisée et où les capitaux abondent, et ces
de transférer les fonds qu'ont placés les gens sur la valeur gens sont maintenant établis dans Algoma et sont employés
actuelle de ces coupes sur un marché libre, à ceux de ce dans le commerce du bois. De nouveaux moulins ont été
côté.ci de la ligne, qui seraient en état de les acheter. Que bâtis, qui donnent de l'occupation à tout le monde, et la co-
nous fassions tout en notre pouvoir pour promouvoir et lonisation a fait de rupides progrès, car il n'y a rien comme
protéger les intérêts du peuple en général, c'est très bien ; le commerce de bois pour faire avancer l'étabbssement d'un
mais il n'a jamais été un devoir public, jamais le gouverne- pays boisé. Sur la rive nord du lac Huron, il y a des scia-
ment ou les représentants du peuple ont été tenus, pour on ries, à Thessalon, à Mississagas et à la rivière aux Espa-
arriver là, de transférer la propriété commune à des parti- gnols (Spanish). A Little Cuirent, il y a maintenant deux
culiers pour des sommes moins élevées que celles qu'elle grands moulins à scie en opération. Les résultats de tout
rapporterait sur un marché libre, où tous sont admis à faire ceci, pour le comté, sont des plus satisfaisants. Les colons
concurrence. nous viennent de partout, et il y en a d'établis 40 milles à

Dans tous les cas, cette résolution ne fait qu'inviter le l'intérieur des côtes du lac Huron.
gouvernement à déclarer ce qu'il compte faire. Le pre- Je ne sache pas que l'on importe beaucoup de billots des
mier ministre remue la tête, mais je crois que c'est bien là Etats-Unis, si ce n'est dans le Nouveau-Brunswick. Natu-
la portée de cette proposition. rellement, il se fait des importations considérables par les

Nous soutenons une thèse qui s'accorde parfaitement rivières qui prennent leur source dans l'état du Maine et se
avec les opinions exprimées, il y a deux on trois mois, par jettent dans la rivière Saint-Jean, mais à l'ouest, il n'y a
les représentants des marchands de bois, dans leurs députa- pas d'endroit où ce commerce puisse avoir beaucoup d'in-
tions auprès du gouvernement. Nous avons demandé la portance. Les billots sont rares de l'autre côté des lignes,
suppression des droits qu'il a récemment imposés sur l'ex- dans tous les cas, nous n'en avons pas besoin ici, car nous
portation des billots. L'honorable ministre n'a as dit si pouvons les acheter à bien meilleur marché dans notre pays.
telle était l'intention du gouvernement. Toutes les consi- En maintenant ce droit d'exportation sur les billots, et je
dérations d'économie politique, qui se sont présentées à parle des districts que je connais et qui sont arrosés par les
l'esprit de chacun des députés de cette chambre, n'ont pas rivières du comté d'Algoma, des régions du lac Huron et du
dû échapper à l'esprit des membres du gouvernement, qui lae Supérieur et des environs, en maintenant ce droit, le
étaient chargés de s'occuper de la question, Ce que l'on gouvernement a aidé a la manufacture du bois de ce cÔté-ci
savait il y a deux ou trois mois, on le sait encore. Ce que des lignes, à l'établissement de scieries et à la prospérité
le gouvernement pourra faire dans deux mois d'ici, il peut générale du pays.
le faire à présent. Il peut aussi bien tirer ses conclusions Sir JOHN A. MACDONALD: J'ai écouté les remarques
maintenant, que lorsque le parlement sera prorogé; d'au- faites par l'honorable député do Bothwell (H. Mills) sur la
tant plus que si nous pouvons discuter la question ce soir, question, et je crois qu'il los aurait quelque pou modifiées, s'il

M. MiLLs (Bothwell).
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eût lu la résolution. Je prétende qu'elle ne fait que confirmer rance aux autorités de ce pays, que nous avons le droit
l'opinion antérieurement exprimée par l'honorable député d'imposer ce droit d'exportation, parce que notre bois est
de Norfolk (M. Charlton), nommément, que le droit devrait sujet à un droit d'importation chez eux; qu'elles ne peuvent
être diminué. Il se trompe. Ce n'est pas là le sens de la imposer de droit d'exportation, leur constitution le leur
motion. C'est une censure de la conduite du gouvernement défend, mais qu'elles ont frappé notre bois d'un:droit d'im.
qui a augmenté le droit. portation.

Si la résolution avait simplement exprimé le désir des
députés de cette chambre que le droit soit réduit, les Sir RICHARD CARTWRIGHT: Nous avons fait la même
obsorvations de l'honorable député auraient été plus exactes. chose.

Un fait bien certain, c'est que ce droit, bien loin d'être
en opposition aux voux des commerçants de bois et de Sir JOHN A. MACDONALD: Dans nos négociations,
ceux qui possèdent des scieries et débitent le bois, a été nous pouvons dire que nous avons le droit d'exportation, un
imposé à leur instance. D'abord, il était de 81 du mille avantage qui nous est assuré sans restriction par notre
pieds. Ensuite, suivant le désir unanime des membres de constitution. En effet, sans tenir compte des opinions
cette industrie, le gouvernement éleva ce droit à $2 du contraires de l'honorable député de Bothwell, nous pouvons
mille, ce que les marchands de bois trouvèrent trop bas. Ils déclarer aux Américains que nous avons imposé ce droit et
déclaraient que le taux de 82 n'était pas suffisant pour que nous leur promettons loyalement, que s'ils veulent traiter
empêcher l'exportation des billots, et ils supplièrent le la question sur un pied libéral, comme ils se sont engagés
gouvernement d'augmenter le droit à 83; quelques uns à le faire en 1871, lors du traité de Washington, s'ils
même voulaient qu'on le mît à 84. Le gouvernement veulent donner leur concours au développement de notre
répondit qu'il était de sa politique d'encourager la manu- commerce, nous ne resterons pas en reste de prévenances
facture du bois dans notre propre pays, qu'il augmenterait avec eux, Si vous acceptez notre bois en franchise, nous
le droit de $1 et si cela no suffisait pas, de $2. On le mit enlèverons, nous aussi, nos droits d'exportation et d'impor.
ensuite à 83, à la requête des marchands de bois et de leurs tation. Nous voulons être en mesuro de tenir ce langage
employés. Ce ne fut que quelque temps après que la aux Etats-Unis. et c'est là la saine politique. Mais cette
crainte de représailles, du côté de Washington, les fit motion est un bâton jeté dans les roues, parce qu'elle aura
changer d'idée. Moi-même, j'ai reçu des députations et tous pour effet de faire dire que la chambre, après nous avoir
les membres confessaient que c'était eux qui avait demandé solennellement approuvé d'avoir imposé ce droit, veut que
l'imposition de ce droit, qu'ils le croyaient juste etraisonable. 'nous le maintenions. Cette motion nuit donc au gouver.
Mais, disaient-ils, nous avons peur, nous craignons ces nement et l'empêche de la régler d'une manière aussi
représailles; et tout en admettant que ce droit est juste, satisfaisante. L'honorable député de North Norfolk a
nous voulons que vous le supprimiez, de peur que, Washing. complètement exprimé mes vues sur ce point. Après le
ton n'adopte une politique hostile à notre égard. Voilà discours de mon honorable ami de Bothwell, mon espérance
exactement l'état des choses, est bien vaine, mais j'avais espéré qu'il persuaderait au

M. l'Orateur,je m'accorde à dire, avec l'honorable député proposeur de retirer sa motion.
de Norfolk-Nord (M. Char lton) que cette motion est présen-
tée dans un temps inopportun et d'une façon impropre, et M. PERLEY : Après les remarques faites par le très
qu'elle ne peut produire aucun bien. C'est une censure du honorable chef du gouvernement, qu'on me permette de
gouvernement parce qu'il a imposeé un droit à la demande donner quelques explications pratiques sur ce commerce de
d'une des plus grandes industries du pays. bois. J'ai acquis une grande expérience dans cette industrie,

Voyez les pétitions qui nous arrivent de toutes parts des Je puis affirmer que sur la question du droit d'exportation
commerçants de bois. Pas une seule de ces pétitions, et sur les billots, les faits sont bien tels que les a rapportés
elles sont nombreuses, pas une seule n'infirme la sagesse de l'honorable chef du gouvernement.
cet impôt. Toutes expriment la crainte de ce commerce. Il y a deux ans, une députation me demanda de l'accom.

Naturellement, il n'y a pas un partisan du gouvernement pagner pour aller faire part de ses intentions au gouverne.
qui puisse voter en faveur de cette motion, et de l'autre côté ment. Cette députation se composaient des marchands de
de la chambre, pas un député qui connaisse la question sous bois importants du pays, et j'eus l'honneur d'être présent
toutes ses faces, ne peut, avec impartialité, appuyer une réso- à leur entrevue avec le gouvernement. Ils demandèrent
lution de ce genre. que le droit d'exportation sur les billots fût élevé ; les

Mais lorsque le vote aura été pris et que la chambre se opinions variaient entre 82 et $4. Après une longue
sera prononcée sur le maintien de ce droit à $3, ce sera un délibération, on en vint à conclure que si l'on mettait un
obstacle aux négociations entamées par le gouvernement droit de 82, comme sur le bois de sciage, tout le monde
avec Washington, sur cette question et sur d'autres. On a serait satisfait. On adopta ce moyen terme, à cause des
fait là une grande erreur, et je regrette que cette motion négociations au sujet des relations commerciales entre le
n'ait pas été retirée, suivant la suggestion de l'honorable Canadh et les Etats-Unis, négociations que l'on s'attendait
député de Norfolk-Nord. L'honorable député qui a présenté à entamer prochainement.
cette résolution s'est dit que le gouvernement pouvait abolir L'opinion des commerçants de billots, c'était que $2 sur
ce droit et qu'il allait sûrement le faire. S'il n'est ainsi, à les billots étaieut moins que la même somme sur le bois de
quoi sert cette motion ? Quelle nécessité y a-t-il de soule- sciage. Ils se plaignaient de ce que, si les billots étaient sciés
ver cette question dans un temps aussi inopportun, juste au aux Etats-Unis plutôt qu'au Canada, les Américains auraient
moment où l'on espère pouvoir régler nos différends avec l'avantage d'avoir pour rien, ce que nous appelons les
les Etats-Unis. rebuts, les dosses, et le reste. L'on prétendit, et avec raison,

Quand l'honorable député a dit qu'il était tout à fait cer- que pour ajuster les choses, il faudrait imposer un droit de
tain que le gouvernement allait supprimer ce droit, il a 83du mille pieds, $1 de plus que sur le bois de sciage. Ceci
montré qu'il avait proposé qu'une motion factieuse de parti, donne sans doute une idée juste exacte de l'avantage qu'ont
plus pour servir les intérêts de ce qu'il appelle le parti, que les marchands de bois à faire transporter leurs billots aux
pour le bien du pays. Il n'y a pas à en douter. Mais mon Etats.Unis, en donnant 82 du mille pieds, pour les faire
honorable ami de Bothwell (M. Mills) dit : Oh 1 nous scier là ; ils se trouvent à amener chez eux les hommes des
savons bien que le gouvernement a des pouvoirs, et si les'scieries de ce pays. Cela m'a toujours semblé injuste et
Etats-Unis le menacent de représailles, il abolira ce droit. ' propre à porter du préjudice aux intérêts de ce pays, en ce
N'y a-t-il pas une manière d'envisager la chose ?, Tant que qui concerne seulement cette industrie particulière, mais
nous maintiendrons ce droit, nous pouvons dire aveo assu- aussi le commerce général et la main-d'ouvre en Canada.
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J'ai fait plusieurs recherches p'iu connaître la valeur du

rebut, et j'ai trouvé que cela valait -u moins 60 contins,
quand nous l'employons. La sommo de travail requis pour
mettre ce rebut à usago, vaut encore autant ; conuéquem-
ment, le profit que nous retirons en conservant le rebut se
monte à 81 du mille pieds, pour le moins. Je suis certain
que mes données sont exactes. Avec un droit sur les billots,
de 82 du mille seulement, ceux qui les transportent de
l'autre côté des lignes, y trouvent mieux leur compte, de
cette manière, que de les faire scier en Canada, et ce fait
est amplement prouvé par les achats considérables de coupes
et le transport immenso de billots, ainsi qu'on en a instruit
le gouvernement, l'automne dernier.

Dans l'intérêt du pays, ce dernier a trouvé bon d'élever
le droit à 83, ce à quoi on l'avait autorisé, il y a deux ans,
Je suis prêt à soumettre la question à aucun homme qui a
quelques rapports avec les scieries, et lui demander si ce
droit n'égalise pas les avantages des Américains sur nous.

Je sais bien que des députations de marchands de bois se
sont réunips pour demander au gouvernement d'enlever le
droit additionnel et même d'abolir complètement le droit
d'exportation. Quelques-uns de mes assocés étaient de ce
nombre. On pourrait donc trouver ma position difficile,
mais, à mes yeux, elle ne l'est pas. Je veux, en donnant
mon vote dans cette chambre, mettre de côté toutes consi-
dérations personnelles et privées, s'il en est qui soient con.
traires à mes devoirs officiels, et traiter la question sur des
principes d'intérêt publie.

C'est ainsi que j'ai suggéré au gouvernement d'augmenter
le droit d'exportation à $3. Je l'ai fait parce que j'étais
sincèrement convaincu que cela équivalait à un droit de 82
sur le bois de sciage transporté aux Etats-Unis, et je crois
être en état de prouver à tout comme 9 int de bois pratique,
que j'avais raison.

On voulut ensuite que non seulement cette piastre addi.
tionnelle fût enlevée, mais que le droit d'exportation lui-
même fut supprimé. J'ai entendu beaucoup d'opinions
exprimées sur ce sujet. Mais tous les arguments apportés
par les marchands de bois se sont résolus à un seul, lu dan.
ger de pousser les Etats-Unis à user de représailles et à
augmenter leurs droits sur le bois. Peut-être suis-je lent à
comprendre ces questions, mais cette crainte ne m'effraie
pas. J'ai une trop haute opinion du gouvernement et des
habitants de mon pays natal pour croire qu'ils voudront l
ainsi se venger du Canada. Dans mes voyages aux Etats-
Unis et dans mes conversations avec les gens de ce pays, e
rien n'a pu me faire penser qu'on agirait ainsi.

Quant au droit sur le bois, je vois par les statistiques que
moins de 30 pour 100 du rendement entier de cet article est
expédié aux Etats-Unis, sujet aux droits. Montréal seul,
comme je l'ai dit devant cette chambre, consomme 20 par
100 de tout le bois qui se coupe dans la région de l'Ottawa, t
et l'on m'informe que depuis, ce percentage s'est augmenté s
de 5 pour 100. Je suis positit que, dans cotte partie du pays, a
il y a un accroissement continu de 5 à 6 pour 100 dans la d
consommation intérieure du bois. Je sais, de plus, que
l'exportation aux Etats-Unis du bois sujet aux droits dimi- u
nue chaque année. Il n'y a donc aucune raison pour que c
les Etats-Unis augmentent leur tarif; au contraire, ils ont 1
tout à gagner de le diminuer, et l'exécutif de ce pays verra 1
que ses intérêts seront mieux protégés s'il abolit les impôts r
sur le bois. Qu'il agisse ainsi ou non, ou, comme l'a annoncé c
l'honorable chef du gouvernement, qu'il s'apprête à entrer c
en négociations à ce sujet, je n'ai aucun doute que le droit 1
d'exportation sur les biliots sera un atout dans notre jeu, et
jusque-là, je ne vois pas pourquoi on abolirait ce droit. Qui- n
conque est un peu versé dans ces matières sait bien que le a
transport des billots de l'autre côté des lignes, pour les faire d
scier là, est limité à un district dans l'ouest d'Ontario. n
Cela ne nuit en rien à notre commerce local, mais c'est un S
fait reconnu que des maisons américaines ont acheté des d
coupes de bois dans ce but, sous le coup d'un droit de $2 du n

M. PELEYe

mille, et se sont montrées complètement satisfaites; elles se
sont disposées à faire leurs affaires sur une plus grande
échelle.

Quant à la 81 du mille additionnelle, tous les commerçants
de bois trouvent que ce n'est que juste. E a outre, au cas où
cette 81 de surplus, ou le droit lui-même serait supprimés,
je crains bien qu'on ne fasse naître un parti dont les inté-
rêts le pousserait à s'opposer de tout son pouvoir à l'aboli-
tion des droits américains sur notre bois, tout élevés que ces
droits pussent être.

Ainsi, je ne vois pas pourquoi le gouvernement cèderait
sur cette question, et enlèverait ses droits, se fiant à la bonne
volonté des Etats-Unis pour qu'ils enlèvent les leurs. Pour
ces raisons, je m'oppose à la motion présentée par l'honora-
ble député de Victoria-Nord (M. Barron), j'apprécie les
bonnes intentions de l'honorable député de Norfolk-Nord, et
je reconnais ses aptitudes et sa grande expérience dans le
commerce du bois, mais quand il dit que si nos droits d'ex-
portation no sont pas abolis, on s'en servira comme leverage
contre nos exportations de bois aux Etats-Unis, je ne puis
plus l'approuver. Je suis convaincu que le gouvernement,
dans cette affaire, n'aura en vue que les intérêts du pays,
en ce qui concerne la grande question du commerce entre
le Canada et les Etats-Unis.

M. WELDON (Saint-Jean) : D'après les arguments
apportés par mon honorable ami d'Ottawa (M. Porley) il
faudrait imposer un droit presque prohibitif sur l'exporta.
tion du bois, et cependant, d'après ce que j'ai compris, mon
honorable ami faisait partie d'une délégation qui s'est rendue
auprès du gouvernement pour l'engager à supprimer le droit
additionnel d'exportation.

Ontario ne fait pas seule le commerce du bois, et la pro-
vince d'où je viens s'y livre beaucoup, et ce droit d'exporta-
tion l'affecte d'une manière particulière. La grande rivière
qui arrose notre province, prend sa source dans les Etats.
Unis, et quelques-uns de ses plus grands tributaireï coulent
exclusivement sur le territoire américain. Un grand nomi
bre de billots descendent sur cette rivière et sont exj édiés
de la ville de Saint-Jean aux Etats-Uns. La chose a une
grande importance pour nous, car la moitié du bois expéiié
JeSaint-Jean aux Etats-Unis, est de provenance américaine, et
un droit d'exportation gênerait beaucoup notre commerce et
e placerait presque totalement entre les mains des Améri-
cains. Auparavant, nous ne nous ressentions pas beaucoup de
te droit d'exportation, parceque depuis longtemps, nous four-
nissions aux scieries américaines les billots de cèdre pour
bardeaux et pilotis, billots que nous expédions aux Etats-
Unis.

Il y a une autre raison qui place la province du Nouveau-
3runswick dans une position spéciale. . Lorsque, par le
raité d'Ashburton, l'on fit cession du droit de navigation
ur la rivière Saint-Jean, le bois provenant des territoires
méricains était soumis aux mêmes conditions, et jouissait
es mêmes privilèges que le bois du Nouveau-Brunswick.
Après la mise on force de ce traité, notre province imposa
n droit d'exportation sur tout le bois qui en était expélié;
ette loi fiscale subsistait encore, lors de la confédération.
Le privilège d'imposer des droits nous fut confirmé par
'acte dýe l'Amérique Britannique du Nord, et les choses en
estèrent là jusqu'à l'époque du traité de Washington. Par
e traité, l'on demandait au gouvernement impérial de
onseiller au gouvernement fédéral et à la législature du
Nouveau-Brunswick d'abolir le droit d'exportation.

En conséquence, le gouvernement du Canada entra en
égociations avec la province, et celle-ci, moyennant certains
vantages, convint de renoncer à ce privilège d'imposer
es droits. La province ne transféra pas ses droits, elle
'on fit pas l'assignation; elles les abandonna simplement.
ous ces circonstances, il me semble que nous sommes placés
ans une position étrange au Nouveau-Brunswick. Ou
ous avons encore le privilège d'imposer des droits d'ex.
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portation, privilège dont nous nous étions départis dans la
convention entre le gouvernement fédéral et les provinces,
ou bien nous ne l'avons plus, et alors c'est un manque de
loyauté de la part du gouvernement du Canada de ressus.
citer ce droit.

Le taux n'en est pas exorbitant pour nous, mais ce sont
les petits commerçants qui en souffrent le plus, eux qui ne
gagnent pas beaucoup plus que leur subsistance, par leur
commerce; il est de même pour les employés qui dépen-
dent de cette industrie.

On pourrait affirmer que tous les billots qui descendent
la rivière Saint-Jean sont sujets au droit, et, alors, nous
serions placés dans une position désavantageuse, car les
Américains prétendraient qu'ils ne peuvent payer ce droit,
suivant leur constitution, et ce serait nos marchands de
bois qui en souffriraient, surtout les petits commerçants qui
font la coupe du cèdre pour la convertir en bardeaux et en
pilotis pour le marché américain.

M. MITCHELL: Il ne devrait y avoir qu'une opinion
sur la ligne de conduite que doit tenir le gouvernement au
sujet de ce droit d'exportation sur les billots. L'honorable
député de Saint-Jean (M. Weldon) a clairement expliqué
quelle était la loi à l'époque de la confédération, alors que
la prou ince imposait un droit d'exportation sur les bois
coupé sur le territoire américain et transporté sur le terri-
toire anglais, par la rivière Saint-Jean, et de là, exporté
aux Etats-Unis. Moyennant une somme d'argent que lui
paya la confédération, la province du Nouveau-Brunswick
se désista de ce privilège, mais il fut expressément stipulé
dans l'acte de l'Amérique Britannique du Nord que cette
province aurait le pouvoir d'imposer ce droit d'exportation.
Comme l'a dit mon honorable ami, le Nouveau-Brunswick
a reçu un certain montant d'argent pour y renoncer, mais
il ne S'en suit pas nécessairement que ce privilège ait éte
transféré au gouvernement du Canada.

M. BOWELL: L'honorable'député me permettra-t-il de
lui demander si cet arrangement, comme l'a déclaré l'hono.
rable député de Saint-Jean (M. Weldon) s'applique au droit
d'exportation sur les billots coupés sur le territoire améri.
cain et transportés sur la rivière Saint-Jean pour être
exportés de la ville du même nom, on bien s'il a trait aussi
aux forêts du Nouveau-Brunswick?

M. WELDON: Le droit d'exportation se payait sur les
deux.

M. MITCHELL: L'arraîgement s'appliquait au bois
coupé sur le territoire américain et transporté à Saint-Jean.

Mais, laissant de côté le point légal de savoir si le parle-
ment du Canada a le droit de mettre un impôt sur le bois
exporté aux Etats-Unis, le seul débouché pour le bois brut
du Nouveau-Brunswick, en dehors de cette province, nous
devrions, en sages diplomates, nous opposer à l'imposition
d'un droit d'exportation sur les produits naturels du pays.
Dans la rande république voisine, la constitution ne permet
pas d'imposer un droit d'exportation sur quelque chose que
ce soit. Une pareille politique va à l'encontre des intérêts
de ce pays, et, au Canada, elle ne devrait pas être mise en
force pour l'amour de quelques marchands de bots de diffé.
rentes parties du pays. Dans tous les cas, elle est préjudi-
ciable à la province d'où je viens.

Et quel en sera le résultat ? D'après les informations que
m'ont données des personnes qui sont en relations intimes
avec ceux qui contrôlent le congrès des Etats Unis aujour
d'hui, je suis porté à croire qu'on a discuté et délibéré sur
cette question, ailleurs que dans le bilI du tarit, et qu'on a
décidé, au cas où notre droit d'exportation serait maintenu,
qu'on ajouterait au droit de 62 par mille pieds, actuellement
imposé sur le bois de sciage canadien, les 83 qui constitue
le droit d'exportation que nous avons mis sur les billots en
grume, ce qui nous fera 85 à payer. L'honorable député
qui reprémente la ville d'Ot'ana (M. Perley> ofqg se~ Iivcf

en grand à ce commerce, est censé en connaître bien plus
long que moi sur ce sujet. Alors, comment se fait-il, si les
faits que j'ai avancés sont exacts, comment se fait-il qu'il
puisse penser qu'un droit de 85 sur le bois de sciage exporté
aux Etats-Unis soit favorable aux personnes qu'il repré-
sente, favorable au commerce dont il est l'un des membres ?

C'est une loi des plus ridicules, à mon avis, et j'espère que
cette chambre n'ira pas créer des sentiments de haine chez
les Américains, et mettre ainsi notre commerce de bois dans
les plus grands périls. Ce commerce n'est pas assez fort
pour supporter de telles conséquences. Peut-être les com-
merçants de pin du district d'Ottawa et des autres districts
de l'ouest peuvent-ils s'en arranger ; mais le commerce
d'épinette cummune, le seul bois que l'on vende dans les
provinces maritimes, n'y résistera pas. Cette politique va
nous fermer un débouché, libre jusque là, et détruire une
industrie par laquelle la population d'en bas peut fair&un
peu d'importations.

M. TISDALE : Je ne songeais nullement à parler sur ce
sujet, et j'aurais probablement garder le silence, si l'hono-
rable député préopinant n'avait fait les remarques que nous
venons d'entendre

Je suis heureux de dire que pour la plus grande partie de
la législation qui se fait dans cette chambre, je me range
volontiers à l'avis de l'honorable député de Northumberland
(M. Mitchell), mais je regrette de voir un homme aussi
indépendant qu'il l'est généralement, exprimer des opinions
comme celles qu'il a énoncées ce soir.

Les raisons que vient de donner l'honorable préopinant
prouvent deu choes: L'honorable député paraît, d'abord,
ne pas apprécier à sa valeur l'indépendance de notre parle.
ment, et il ne paraît pas, non plus, connaître le caractère
indépendant du peuple Américain. Il n'y a pas dans le
shonde un autre peuple que j'admire plus que le peuple
américain, vu son esprit d'entreprise et le souci qu'il a de
sa liberté. C'est aussi, généralement, un peuple juste à
l'égard de ceux qui ne s'abaissent pas devant lui ; mais ce
peuple n'a aucun respect pour un parlement, ou pour un
peuple qui rampe devant lui, ou pour un peuple qui n'a pas
le sentiment de son indépendance et de ses droits. Je con-
nais beaucoup le peuple américain. Bien que je sois un
.canadien, j'ai fait beaucoup d'affaires aux Etats-Unis, et j'il
aussi beaucoup voragé parmi les américains. Je suis en
état de dire qu'il n y a sur la surface de la terre aucune
nation qui respecte plus l'indépendance des autres peuples
que ne le fait la nation américaine, tout en se rendant jus.
tice à elle-même, tout en défendant ses propres droits, et le
Peuple canadien agirait certainement avec trop d'abnéga.
tion s'il se mettait à la remorque, du peuple américain en
calquant sa législation sur celle de ce dernier, afin de lui
être agréable.

En ma qualité de Canadien, je repousserais une telle
politique, et mon honorable ami qui a, voyagé parmi les
Américains autant'que moi, admettra que ceux-ci ne res.
pecteraient aucunement une nation indépendante qui ne
tiendrait pas à contrôler sa propre liberté et sa propre
législation.

L'auteur de la présente résolution a fait une: grande
orear,,et je le regrette grandement Fe crois que tous
ceux qui connaissent le commerce de bois et les Etats-Unis
partageront mon avis. L'honorable deputé de Norfolk.

ord (M. Charlton) connaît les deux, et cet' honorable
député, j'ose le dire, doit penser comme moi, et recon~nattre,
bien qu'il ne l'ait pas dit, que le temps est des plus mal
choisis pour soulever actuellement la présente question,. et
lier les mains du gouvernement. A tort ou à raison, le
gouvernement a imposé ce droit additionnel. Je ne suis
pas prêt à discuter le mérite dé cette politique, ou à discuter
la question de savoir s'il convient d'imposer un droit-
d'exportation; mais je suis prêt à me placer à un pointde vue-
plud large. J'espère que des þnégooiations seroutrentamées
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avec le nouveau gouvernement de Washington au sujet des
pêcheries, du commerce de bois et d'autres matières. Le
temps est donc mal choisi en soulevant, aujourd'hui, la
présente question. Si l'honorable auteur de la résolution a
quelque intérêt dans le commerce de bois, il comprendra,
je l'espère, que son devoir est de retirer sa motion. Quel
que soit le parti qui nous gouverne, il no faut pas l'embar-
rasser dans ses négociations relatives à cette importante
question. Mais lorsque l'honorable député se lève dans
cette chambre, et nons dit qu'il est nécessaire que la
législation de notre parlement, qui vient immédiatement à
la suite du parlement impérial, soit conçue do manière à
plaire aux Etats-Unis, ou, en d'autres termes, que nous
devons éprouver des craintes même lorsqu'il s'agit de
légiférer conformément à nos droits, parce que les Etats-
Unis pourraient ne pas aimer notre législation, il commet
une grande erreur.

Je crois du reste, connaître le commerce de bois, et j'ai
même maintenant un grand intérêt dans ce commerce.

M. MITCHELL: Ecoutez, écoutez.

M. TISDALE: Pourquoi n'aurais-je pas un intérêt dans
ce commerce? Celui qui dit que des citoyens d'un pays ne
devraient pas faire dos affaires dans un autre pays-

M. MITCHELL: Qui dit cela ?
M. TISDALE : Les mots " écoutez, écoutez " étaient

ironiques. Je ne crains pas de proclamer que j'ai des inté-
rêts importantes dans les Etats-Unis. Je connais aussi des
citoyens des Etats-Unis, qui ont de grands intérêts dans le
commerce de bois du Canada, et nous savons aussi que des
capitalistes de Londres ont des intérêts dans toutes les par.
tics du monde. Pourquoi des hommes d'affaires indépendants
et libres, qui aiment à exercer leur énergie et leur intelli.
gence ne chercheraient-ils pas dans d'autres pays un champ
à exploiter ? Il n'y a dans cela que de l'esprit d'entreprise.
Nous sommes heureux de voir des Américains placer leurs
capitaux ici, et je suis également heureux de constater que
quelques Canadiens en font autant aux Etats-Unis. Mon
honorable ami, le député de Norfolk-Nord, mon adversaire
politique, est un homme qui a obtenu des succès dans les
affaires, et qui ne craint pas d'exprimer ses vues. Il a fait
de grandes affaires dans les Etats-Unis, et je suis heureux
de constater qu'il a réussi dans ses entreprises. Or, lorsqu'un
honorable député crie "écoutez, écoutez." parce que je
déclare que j'ai des intérêts dans les Etats.Uns, je n'ai qu'à
lui citer cet exemple comme une justification, si c'est néces-
saire. Je n'ai aucune raison de redouter les Etat- Unia au
sujet du droit d'exportation.

Le pin blanc se trouve surtout dans trois Etats: le Min.
nesota, le Wisconsin et le Michigan. Ce pin s'épuise rapide.
ment, et je parle avec connaissance de cause. Ce qui reste
de ce pin appartient à quelques particuliers; mais dans le
petit district de la baie Georgienne, et juqu'à la région du
lac Nepissing nous avons mille fois autant, sinon dix mille
fois, de ce pin blanc que la quantité qui reste aux Etats-
Unis.

M. MITCHELL: Erreur.

M. TISDALE: Que l'honorable député examine bien.
Que reste-t-il aux maichanda de bois des Etats-Unis? Ils
ont à l'ouest des montagnes Rocheuses le pin Douglass, et
n'ont aucun pin blane. Ils ont dans les Etats du Sud unu
grande quantité de pin jaune; mais ce pin est si lourd, le
transport en est si adiliuile, ii est, en même temps, ai diffi.
cile à travailler qu'il ne peut faire concurrence à notre pin
blanc. Les marchands de bois américains ont donc besoin
de notre pin blanc. Je ne veux pas être mal compris par
l'honorable député, et je crois pouvoir dire que ce serait une
bonne aubaine pour nous si le marché des Etats-Unis nous
était ouvert; ce serait une bonne aubaine pour nous si le
droit d'exportation était aboli 1 si les Américains, de leur
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côté, abolissaient le droit qu'ils imposent sur le bois; mais
s'ils ne font pas cela, il n'est que juste que nous n'abolissions
pas notre droit d'exportation. Si les Américains possédaient
notre pin blanc, et si vous leur proposiez de nous permettre
de l'importer ici pour le manufacturer, vous verriez bientôt
ce qu'ils feraient.

M. MITCHELL: Que feraient-ils ?
M. TISDALE: Ils ne nous permettraient pas de l'impor-

ter, et vous les verriez imposer un droit de $10 par mille
pieds.

M. MITCHELL: Ils ne peuvent nous en empêcher en
vertu de la constitution des Etats-Unis.

M. TISDALE : Ils le feraient alors indirectement.
M. MITCHELL: Dites-nous comment.
M. TISDALE: Tout se réduit aux quatre points suivants:

Premièrement, je suis fatigué d'entendre certains honorables
députés de la gauche, qui voudraient que notre législation
dépenaît du bon plaisir des Etats-Unis-ce serait renoncer
à notre indépendance, or, si nous voulons être une nation,
nous devrions avoir honte de n'être pas capables de légiférer
nous-mêmes de manière à satisfaire le pays.

Deuxièmement, le citoyen américain avec son esprit
d'indépendance, éprouverait du mépris à l'égard d'une nation
qui renoncerait à son indépendance.

Troisièmement, les Américains ont besoin de notre pin
blanc, et si nous imposions un droit de $5, ils seraient obli-
gés de le payer, parce qu'il n'y a aucune autre localité que
que le Canada où il soit possible de s'en procurer.

Quatrièmement, si vous commercez avec le peuple amé.
ricain, vous constatez que c'est un peuple très facile dans
les affaires, et ses qualités le font aimer. Il n'y a dans le
monde qu'un seul pays que je préfère aux Etats-Unis, et
c'est le Canada. Je n'excepterais même pas la Grande-
Bretagne.

Quelques VOIX: Oh I oh !
M. TISDALE : Comprenez-moi bien.
M. MITCHELL: Oà est maintenant votre layanté?
M. TISDALE : Il y a une chose que je regrette dans

cette chambre. Lorsqu'un député exprime une opinion qui
peut paraître à son désavantage, selon l'opinion que cer-
tains députés ont de lui, bien que ce soit l'exprebsion de ses
sentiments sincères, on ne croit pas à sa sincérité. C'est
ainsi que je m'explique les paroles de désapprobation que
j'entends présentement. Certains honorables membres do
la gauche ne me permettent pas de continuer. Je dirai de
nouveau, et je veux être bien compris, que le peuple amé-
ricain, après le peuple canadien, est celui que j'admire le
plus ; mais je n'ai pas dit que j'admirais ses lois et ses ins-
titutions plus que celles de la Grande-Bretagne. Si vous
alliez parmi les Américains ; si vous conversiez avec eux ;
si vous preniez comme exemples les classes instruites, vous
ne pourriez trouver ailleurs des gentilshommes et desdames
supérieurs à ce que vous rencontreriez dans ces classes. Je
parle avec connaissance de cause, et peu m'importe que
cela convienne ou non à certains honorables membres de la
gauche on dé la droite. Je soutiens que les institutions
américaines n'égalent pas les nôtres ; mais les Américains
croient le contraire, et laissone-les dans cette croyance. Le
grand point, après tout, en matière commerciale, parmi les
nations, est d'avoir quelque chose à échanger ; or, si nous
abandonnons tout ; si nous détruisons tout ce qui attire ;
ai par crainte des Américains nous renoncions à notre indé-
pendance, quelle position occuperions-nous lorsque nous
leur demanderions quelque chose, tandis que nous n'aurions
rien à leur offrir en échange ?

M. MITCHELL: Je vous dirai ce que je ferais.

M. TISDALE . Je ne vous ai pas interrompu.

1632



DÉBATS DES 0MMUES.
M. MITCHELL: Vous demandiez ce que nous ferions.
M. TISDALI E: Le troisième parti a coutume d'être juste;

mais il est guère juste maintenant, et j'en appelle à l'hono-
rable interrupteur qui et un ancien parlementaire, qui pos-
sède un grande expérience et une grande habileté; mais qui
a commis la grande erreur d'essayer de fonder un parti poli-
tique composé d'un seul membre, j'en appelle à lui pour
qu'il m'accorde franc jeu. Je regrette que cet honorable
député-qui devrait connaitre et savoir mieux apprécier le
caractère américain-croie devoir se lever pour déclarer que
nous devons faire de la legislation selon les goh's des Etats-
Unis. Nous devons ou former un peuple indépendant, ou
devenir une partie intégrante des Etats Unis. Si nous
sommes un pays indépendant, que notre législation soit ine-
pirée par la modestie ; mais qu'elle soit empreinte de fer-
meté, et conforme à ce que nous croyons être la justice.
L'homme courageux est celui qui fait face même à cent
hommes, s'il croit qu'ils ont tort. De même, si nous sommes
une petite nation à côté d'un peuple de 60,000,000 d'âmes,
prenons une attitude indépendante, qui est le premier attri-
but d'une nation, et faisons de la législation conformément
à nos intérêts. Mais si nous ne pouvons pas gouverner
notre pays comme le ferait un pays indépendant, deman-
dons alors aux Etats-Unis de le faire pour nous.

M. MITCHELL: L'honorable député a cru devoir me
représenter comme dirigeant un troisième parti qui n'est
composé que d'un seul membre. Or, je dirai en commen-
çant que cela n'est pas vrai, parce que les trois-quarts des
membres de cette chambre -

Quelques VOIX: A l'ordre, à l'ordre.
M. BARRON: Je propose l'ajournement de la chambre.
M. l'ORATEUR: L'ajournement ne peut être proposé

parce qu'il n'est survenu aucune motion depuis le dernier
ajournement.

M. MITCHELL : Je soulève une question d'ordre. Je
dirai simplement que si je manufacturais 50,00,000de pieds
de bois américain comme le fait l'honorable député, je parle-
rais comme il vient de le faire.

M. WELDON (Alberti: L'honorable député de Bothwell
(M. Mills), l'honorable député do Saint-Jean (h. Weldon)
et l'honorable député de Northumberland (M. Mitchell),
déclarent que, d'après eux, la législation actuelle qui impose
un droit d'exportation sur le bois de service de la province
du Nouveau-Brunswick, est inconstitutionnelle. Avec la
permission indulgente de la chambre je démontrerai le con-
traire.

M. WELDON (Saint-Jean) : Je n'ai pas dit que cette
législation était inconstitutionnelle.

M, WELDON (Albert) : C'est ce que j'ai compris. J'ai
pris en note les paroles de l'honorable député de Northum-
berland, et je vois qu'il a formellemenit déclaré que, d'après
l'Acte de l'Amérique-Britannique du Nord, le pouvoir d'im-
poser un droit d'exportation sur le bois do service de la
province du Nouveau-Brunswick, est expressément réservé
à la législature de cette province. L'honorable député a
tort, parce que le texte de la constitution ne l'appuie pas.
Il n'y a aucun doute que, dans la distribution des pouvoirs
législatifs entre le parlement canadien et les législatures
des provinces, telle que contenue dans l'Acte de l'Amérique-
Britannique du Nord, l'autorité législative exclusive du par.
lement fédéral s'étend à toutes les matières tombant- dans
29-eatégories de sujets. Il y a 16 autres catégories de sujets
contenus dans l'article 92 de la constitution, et qui sont
exclusivement réservés aux législatures provinciales. De
plus, le 93e article de la constitution réserve aussi les lois
relatives à l'éducation aux législatures provinciales. Il y a
d'autres pouvoirs qui sont concurrents. L'article 91 de la
constitution, paragraphe 3, autorise le parlement du Canada
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de prélever des deniers- par tous modes ou systèmes de
taxation, à moins que ce pouvoir soit restreint par quelque
autre disposition de l'acte constitutionnel; or, c'est, suivant
moi, ce qui donne au parlement du Canada le pouvoir d'ima
poser un droit d'exportation sur le bois de service de toute
province.

L'article de la constitution auquel- l'honorable député fait
allusion est sans doute l'article 124e, qui se lit comme suit:

Rien dans le présent acte n'affectera le droit du Nouveau-Brunswick
de prélever sur les bois de construction des droits établis par le chapitre
15 du titre 3 des statuts revisés du Nouveau-Brunswick, ou par tout acte
l'amendant avant on après l'union, mais n'augmentant pas le chiffre de
ces droits; mais les bois de construction des provinces, autres que le
Nouveau-Brunswick, ne seront pas sujets à ces droits.

J'appelle l'attention de la chambre sur le fait que ce pou.
voir accordé à la législature du Nouveau.Brunswick n'est
pas déclaré l'être exclusivement. L'adverbe "exclusive-
ment" brille par son absence. Dans l'article 92, l'adverbe
"exclusivement" se trouve au commencement du premier
paragraphe-" la législature pourra exclusivement faire des
lois relatives aux matières," etc. Dans l'article relatif à
l'éducation, l'adverbe "exclu-ivement " est aussi employé.
Je dis que l'omission de cet adverbe dans l'article 124 est
significative, et il est raisonnable de conclure que le pouvoir
ainsi accordé- au Nouveau. Brunswick n'était pas. exclusif,
mais concurrent.

Je partage l'avis de l'honorable député de Saint-Jean (M.
Weldon) et de l'honorable député de Northumberland (M.
Mitchell); je crois comme eux, que le parlement du Canada,
en 1813, a acheté du Nouveau-Brunswikc, moyennant le
paiement à perpétuité d'une somme annuelle de $150,000,
l'exercice du pouvoir de prélever ce- droit d'exportation sur
le bois de construction; mais je soutiens que cette législa-
tion ne peut augmenter, ni restrcindre les pouvoirs conférés
à la province, ou au parlement du Canada par la législation
impériale. Pour ces raisons, le parlement ne sort aucune-
ment de ses attributions en imposant un droit d'exportation
sur le bois exporté au Nouveau-Brunswick.

Je ne veux pas cacher à la chambre que le traité de
Washington, articlo XXXJ, nous impose l'obligation d'ex-
empter de ce droit le bois coupé sur le territoire américain,
mais qui, descendant les rivières, traverse le Nouveau-
Brunswick. Le ministre des douanes nous a dit que le
traité de Washington avait prévu ce cas, et que ceux qui
expédient du bois du- territoire américain aux ports des
Etats-Unis par ces rivières ne sont pas tenus de payer un
droit sur ce bois.

M. WILDON (Saint-Jean) : Les Américains ne paient
donc aucun droit sur leur bois, tandis que l'exportateur du
Nouveau-Brunswick est taxé.

. M. WEL DON (Albert): C'est, d'après ce que j'ai com.
pris, ce qu'a dit le ministre de la justice.

Sir RICHARD CARTWRIGET: Je suis très surpris de
ce que le premier ministre fait tout son possible pour empô.
cher la gauche de discuter le présent sujet qui intéresse le
public, et qui est d'une grande importance, vu qu'il se rap.
porte à l'une des principales industries du pays. La pré-
sente discussion prouve combien il serait impolitique de la
part de cette chambre de renoncer ent faveur de tout gou-
vernement à son droit incontesté de juger de l'àpropos
l'imposer un droit additionnel sur le paya. Je n'ai jamais
approuvé ces impositions de taxes additionnelles-par procla-
mation ou par arrêté- du conseil, comme le permet mal.
heureusement l'article de l'acte constitutionnel, qui permet
au gouvernement de prélever sur les billots de sciage un
Iroit de S2 à $3. L'exercice, d'un tel pouvoir par le gou-
ýernement est toujours dangereux, et nous en avons la
preuve. Le gouvernement, agissant sous l'inspiration d'une
3ertaine députation qui a ensuite changé d'avis, a cru devoir
5lever le présent droit d'exportation-de &2 à $3, et le gou.
vernement se trouve maintenant-dans iu dilemme.
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J'appellerai l'attention de la chambre sur la position prise
par l'honorable premier ministre. Il a déclaré que, si la
présente motion était rejetée, le gouvernement se trouve.
rait obligé de respecter les instructions de la chambre.
C'est une nouvelle manière de voir adoptée par le gouver-
nement. Il n'y a que quelques semaines, mon honorable
ami, à côté de moi, proposa que nous devrions maintenir le
modus vivendi, et sa motion fut rejetée. Le gouvernement
s'est-il trouvé obligé de se conformer aux instructions ainsi
données par la chambre ? N'a-t-il pas quelques semaines
après, mis de côté ces instructions, et ses partisans zélés
ont-ils manifesté quelque mécontentement ? L'honorable
premier ministre nous a blâmés en disant que nous ne
devions pas empiéter sur le pouvoir exclusif qu'a le gouver'
nement de négocier avec les Etats-Unis.

Croit-on pouvoir engager les Etats-Unis à négocier avec
nous sur une base équitable, ai nous adoptons délibérément
une politique qui ne peut être interprétée autrement par
eux que comme* un défi ? Vu les circonstances dans les.
quelles ce droit d'exportation a été imposé, c'est un défi
direct aux Etats-Unis, ou à certaines parties de ces états ;
c'est les provoquer d'augmenter eux-mêmes le droit u'ils
imposent sur le bois canadien importé chez eux. ette
raison Fseule, sans en chercher d'autre, fait voir que la poli.
tique du gouvernement est des plus inconsidérées.

Quelle a été la ligne de conduite de la gauche sur ce sujet ?
Elle a entendu pendant des mois, afin de donner au gouver-
naement tout le temps nécessaire d'étudier la situation, et de
faire connaître à la chambre ce qu'il avait l'intention de
faire, et ce n'est qu'après deux mois, après que le gouver-
nement ait en en sa possession toutes les informations qu'il
lui était possible d'obtenir; ce n'est qu'après son refus de
les communiquer à la chambre et de nous dire s'il avait on
s'il n'avait pas l'intention d'adopter une autre politique,
que la présente motion a été proposée.

Le gouvernement a le droit d'arrêter la politique qu'il a
l'intention d'adopter et de demander ensuite l'appui de ses
partisans ; mais il n'est pas juste, ce n'est pas respecter la
chambre ou le pays que de laisser arriver la prorogation
sans nous donner les informations demandées par l'honora-
ble député de Norfolk-Nord (M. Charlton). J'ai alors
exprimis cette opinion sur la malheureuse position prise par
le gouvernement. J'admets qu'il est assez naturel que le
gouvernement ait été porté à agir ainsi, lorsq'il s'est vu
assiéger par les marchands de bois, qui lui demandaient
le droit d'exportation. Cependant, je suis d'avis qu'il ne
fallait pas. se rerdre à leur désir. Le gouvernement aurait
dû songer à l'état de nos relations avec les Eats.Unis ; il
aurait dû comprendre qu'il ne fallait faire rien qui pût
créer contre nous un sentiment hostile dans les Etats-Unis,
an sein d'une classe d'intéresbés puissants.

Le gouvernement pouvait avoir une excuse à nous offrir
vu qu'on lui demandait d'adopter cette politique ; mais
aujourd'hni, on lui demande de 1a andonner.

Je ne le blâmerais pas s'il avait en besoin d'un tempi
plus long pour réfléchir; mais la question a déjà été devan
lui pendant deux mois, et, maintenant, il retuse de nou
dire, à la veille d'une prorogation, et lorsque cette chambri
ne se réunira probablement pas de nouveau avant neuf oi
dix mois, ce qu'il se propose de faire. Le gouvernemen
s'arroge présentement un droit qu'aucun parlement libre n
devrait tolérer. C'était son devoir de répondre à la de
mande de mon honorable ami; c'est son devoir de dire à 1
chambre ce qu'il entend faire.

La chambre se divise comme suit sur l'amendement d
M. Barron:

PoUB:
Messieurs

Armstreong,
Bain (Wentworth),
Barren,
Beansoleil,
Béhard,

:br RIC4D

Fiset,
Fisher,
Flynn,
Goiuthier,
Gilimor,

CAaTWaiGHT.

Mitchell,
Mulock,
Neveu,
Paterson (Brant),
Platt,

Bernier, Godbout, Rinfret,
Brien,. Guay, Robertson,
Ca pbell, Holton, Rowand,
Oartwright (air Rich'd), [nnes, Ste. Marie,
Oasey, Jones (Halifax), Scriver,
aasgrain, Lang, Semple.
Ohaquette, Langelier (Montmor'e y)Somerville,
Colter, Langelier (Qu6bec), Sutherland,
Davies, Laurier, Trow,
Dessaint, Livingston, Turcot,
Doyon, Lovitt, Watson,
Edwards, McMullen, Weldon (Saint.Jean),
Ellis, . Mill8 (Bothwell) Wilson (lgn).-54,

CoNTRE:

Messieurs

Audet, Ferguson (Renfrew),
Bain (Soulanges), Foster,
Barnard, Freeman,
Bell, Gigault,
Bergeron, Gordon,
Boievert, Grandbois,
Bowell, Guillet,
Boyle, Baggart,
Brown, Hall,
Bryson, Hesson,
Barns, Bickey,
Bar lig, HE'd8peth,
Caron (air Adolphe), Jamieson,
Ohapleau, Jones (Digby),
CJochrane, Kenny,
Cockburn, Krkpatrick,
Colby, Labelle,
Coulombe, Labrosse,
curran, Landry,
isouat, Langevin (sir Hector),
Davin, La Rivière,
Davis, Macdonald (air John),
Dawson, Macdowall,
Denison, Meculta,
Desaulniers, McDougald (Picton),
Desjardins, McGreevy,
Dewdney, McKay,
Dckey, McMillan (Vaudreuil),
Dupont, McNeitl,
Ferguson(LeedsetGren)Madill,

L'amendement est rejeté.

Mara,
Masson,
Mitl (àn apolis),
Ltontplaisir,
Perley,
Porter,
Prier,

hyert,
8 anly,
Skinner,
Small,
Smith (sir Donald)
Smith (Ontario),
Sproule,
Taylor,
Temple,
Therien,
Thompson (sir John),
Tiedale,
Tupper,
Tyrwhitt,
Vanasse,
Wallace,
Ward,
Weldon (Albert),
White (ardwell),
Wilmot,
Wilson (Argenteuil),
Wood (Brockville)
Wood (W'morel' d).-90

M. TAYLOR: L'honorable député de Bruce-Est (M.
Cargi 1l) et l'honorable député de Shelburne (général Laurie)
n'ont pas voté.

Général LAU RIE: J'ai consenti à une abstention simul-
tanée avec M. Borden.

M. CARGILL: J'ai aussi consenti à une abstention simul-
tanée avec l'honorable député de Grey (M. Landerkin). Si
j'avais pu voter, j'aurais voter contre l'arnendement.

M. TROW: L'honorable député de Lambton n'a pas
voté.

M. LISTER : J'ai consenti à une abstention simultanée
avec l'honorable député de Lambton-Est (M. Moncrieff). Si
'avais voter, j'aurais voter pour l'amendement.

La chambre se forme de nouveau en comité des subsides.
(En comité.)

Sauvages-Manitoba et Territoires du Nord-Ouest . $28,796
M. FOSTER: Pour ce qui regarde l'augmentation du

traitement payé aux trois directeurs des écoles industrielles
indiennes à Qu'Appelle, la Rivière-Haute et Battleford-
ces directeurs recevaient 8 1,200 chacun. Dans les premières
estimalions leur traitement est réduit à 81,000 ; mais il est
proposé de maintenir le salaire de 61,200 qu'ils avaient, de
sorte qu'il n'y a aucune augmentation.

M. MILLS (Bothwell): Ces écoles sont-elles sous le
contrôle des missionnaires, ou sont elles des écoles publiques
établies par le gouvernement ?

M. DEWDNEY: Ce sont des écoles qui sont entièrement
sous le cont1 ôle du gouvernement. J'ai dit, lorsque les pre.
mières estimations ont été prises en considération, que nous
nous proposions, à l'avenir, de commencer, dans des écoles
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de cette nature, par allouer aux directeurs un traitement
moins élevé. Je croyais alors puusoir réduire les traite-
ments; mais l'on a représenté que les directeurs ont si bien
rempli leur devoir depuis l'ouverture de ces écoles, qu'il
serait injuste de réduire maintenant leur salaire.

Sir RICHARD CARTWIRIGHT: Les élèves sauvages
ont-ils leur logement et leur pension dans ces écoles?

M. DEWDNEY: Oui. Ces élèves viennent des différentes
tribus, et ils sont logés et vêtus aux frais du gouvernement.

Il y avait dans l'école de Qu'Appelle, lorsque le rapport
sur lequel je m'appuie présentement a été fait, 97 élèves; il
y en a maintenant 125. Dans l'école de Battleford, ily avait
44 élèves. Dans l'école de la Rivière Haute, le nombre des
élèves était de 27; mais ces deux dei nières écoles en ont
maintenant un plus grand nombre, on enseigne aux élèves
l'anglais. Quelques-uns d'entre eux parlent l'anglais cou-
raniment, et l'écrivent très bien. Nous les recevons depuis
l'age de six ans jusqu'à dix ans, et notre intention est de les
garder jusqu'à l'fge de 16 ou 18 ans.

Dans des écoles plus anciennes, nous nous effrçons d'en-
seigner aux élèves sauvages les arts, et un certain nombre
de ces élèves, sortis de ces écoles, se tirent assez bien
d'affaires. Quelques-uns d'entre eux sont retournés aux
réserves. D'autres sont établis dans la vallée de Qu'Appelle,
et réussissent très bien. Ils vont faire une récolte durant la
présento année, et ils correspordent avec le département
relativement à leurs tffaires. Ces trois écoles ont été ouvertes
il y a environ quatre ans, Qielques ans des é'èves ont quitté
ces écoles, ap! ès ces quatre années, à la demande de leurs
parents.

Sir RICHARD CARTWRIGET: Une subvention aux
écoles catholiques de Lesser Slave Lake, $300. Je vois que
vous ôtes ici, juequ'à un certain point, favorable à l'union
de l'église avec l'état.

M. MILLS (Bothwell): A-t-on soulevé quelque objection
sur ce point ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Non.
M. FOSTER: L'objection n'a pas encore été trouvée.
M. DEWDNEY : Une école a été établie à Manitoba à

environ 12 millos de Winnipeg, sur la rivière Rouge. C'est
une école protestanto, dans le diocèse de l'évêque de la terre
de Rupert.

Sir RIC IARD CARTWRIGHT : Je constate que l'hono-
rable ministre distribue ses faveurs impartialement, et je
me trouve rien à redire à cela. Quelle que soit mon opinion
sur l'union de l'église avec l'état, comme thèse générale, je
suis porté à croire que, pour ce qui regarde ces écoles, les
corps religieux sont plus aptes à les dii iger que des laïques
ne le seraient.

M. MILLS (Bothwell) : Pour le présent.
Sir RICHARD CARTWRIGaT : Mais le crédit demandé

est passablement considérable. L'église anglicane fournit-
elle une de ces écoles, ou le gouvernement a-t-il l'intention
d'en construire et de les transférer ensuite à cette église ? ou
le gouvernement conservera.t.il le contrôle sur ces écoles ?

M. DEWDNEY: L'école de l'église anglicane, dont il
s'agit présentement, est semblable à celles que j'ai men-
tionnées en premier lieu. Le gouvernement paie tous les
frais de cette école.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Le gouvernement ne
piète-t-il pas seulement cette école à l'église anglicane ?

M. DEWDNEY: Le gouvernement fournit la propriété
et l'église anglicane est chargée de l'enseignement.

Sir RICH .R D CA RTWRIGHT : , Le gouvernement ne
contribue-t.il pas aussi aux frais de l'enseignement ?

M. I.EWDeFlY: Non, pas dans le présent eas.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Dans d'autres cas, les
allocations ne sont que des subventions?

M. DEWDNEY: Quelques-unes de ces écoles sont entiè-
rement entretenues et soutenues par le gouvernement;
d'autres sont partiellement soutenues par des sociétés et
partiellement par le gouvernement.

M. MILLS (Bothwell): Où sera la présente école ?
M. DEWDNEY: Près de l'ancien fort de pierre, entre

Winnipeg et la réserve St. Pierre.
M. MILLS (Bothwell): Lorsqu'il s'est agi d'assister ces

écoles, le gouvernement décida d'allouer, tous les ans, aux
diverses dénominations religieuses, une certaine subvention,
et le gouvernement se réserva le droit de remplacer ces
écoles séparées par des écoles publiques lorsque l'intérêt du
pays l'exigerait. Il importe beaucoup que le département
de l'intérieur enregistre soigneusement les progrès de ces
écoles, et que l'on puisse comparer ces différentes écoles
entre elles. On pourrait les comparer avec les écoles con-
trô'ées par le gouvernement. Ce dernier commettrait une
erreur, s'il se liait les mains de manière à ce que ces écoles
séparées pussent le considérer comme obligé de les soutenir,
ou nussent l'accuser de violer son engagement s'il cessait de
les soutenir.

M. DE WDNEY: Nous recevons un rapport mensuel sur
le progrès de ces écoles, comme celui qui est fait par les
écoles publiques.

M. MILLS (Bothwell): Ce point est très important;
mais il n'importe pas seulement d'obtenir un état indiquant
la régularité et l'assistance des élèves; mais il faut aussi
obtenir ,un état indiquant le progrès intellectuel, et les
preuves de l'efficacité de la méthode employée. Il est
surtout important que le gouvernement conserve son droit
de remplacer ces écoles séparées par des écoles publiques
quand il le jugera à propos.

M. MoMULLEN: Je proteste contre les crédits qui sont
maintenant soumis à notre examen. Si des écoles doivent
être établies pour les Sauvages et dirigées aux frais du gou-
vernement, ce dernier devrait les contrôler et payer les
instituteurs. Voilà ce qu'il faudrait faire. Dans le présent
cas nous allons construiie une écoleet la transférer à l'église
anglicane au prix de $10,000. C'est un mauvais précédent,
et c'est soul.ever de nouveau la question de l'union de
l'église avec l'Etat. Si ces écoles sont absolument néces-
saires, que le gouvernement les établisse, mais que cela ne
soit pas fait sous l'influence de quelque dénomination reli-
gieuse particulière. Je le répète, je proteste contre ces
crédits.

M. WATSON: J'espérais que les estimations supplémen-
taires contiendraient un crédit pour l'école du Portage-la-
Prairie. Cette école a été établie il y a trois on quatre ans,
et elle est fréquentée par de jeunes Sauvages appartenant
aux tribus des Sioux et des Cree. Un grand nombre de ces
élèves ont fait de grande progrès. Cette école est un pen-
sionnat, et le nomre de ceux qui la fréquentent varie de
15 à 18. Les habitants de cette localité ont acheté la maison
où se tient cette école, et le gouvernement devrait les encou.
rager en leur allouant une subvention.

M. DEWDNEY : Comme c'est un pensionnat, je ne vois
pas d'objection, et j'y verrai.

M. WATSON: C'est un pensionnat, et les enfants qui s'y
trouvent n'ont pas même la permission d'aller voir leurs
parents. Cette école a produit un bon effet non-seulement
sur les enfants qu'elle élève, mais ausei sur les parents de
ces enfants, qui s'effircent d'imiter les blanc.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: L'honorable ministre
pourrait-il nous donner quelques détails relativement au
moulin à farine projeté à Prince-Albert ?
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M. DEWDNEY: Le gouvernement a adopté la pratique
de contribuer à la construction de moulins dans le voisinage
des réserves sauvages. S'il n'y a pas un moulin à farine
près d'une réserve, il est inutile d'essayer de récolter du
grain sur cette réserve. Le présent crédit est destiné à un
moulin à farine, mû par la vapeur, situé dans le district
de Prince-Albert. Nous faisons avec les propriétaires de
ces moulins un arrangement spécial en vertu duquel ils sont
tenus de consacrer un certain nombre de jours à moudre le
grain des Sanvages, et à le moudre moyennant un taux plus
réduit que le taux chargé aux blancs.

M. WATSON: Il est très important que le présent
moulin soit d'une certaine capacité. Presque tous les moulins
construits dans la région occidentale ont reçu des primes
d'encouragement de la part des municipalités qui exigeaient
en retour que ces moulins eussent une certaine capacité. Si
ces moulins sont conformes à cette condition, ils profitent
non seulement aux Sauvages; mais aussi aux colons blancs.
Le gouvernement devrait veiller à ce que le présent moulin
ait une capacité aussi considérable que possible.

M. MACDOWALL: Il n'y a aucune municipalité dans
le voisinage auquel fait allusion l'honorable minstre. La
seule municipalité qu'il y ait dans toute la région arrosée
par la Saskatchewan est la ville constituée en corporation
de Prince Albert, et, conséquement, il n'y a aucune munici.
palité où le gouvernement ait à contribuer à l'érection d'un
moulin à farine. J'admets, cependant, que le gouvernement
fait bien d'accorder une subvention au présent moulin, qui
sera non seulement très utile au département des affaires
indiennes, mais aussi aux colons blancs du voisinago.

M. WATSON: L'honorable préopinant croit peut-être
que, lorsque je parle de l'ouest, je fais seulement allusion
au Nord-Ouest; mais je veux aussi parler de Manitoba; or,
tous les moulins à farine de Manitoba ont reçu des bonus
des municipalités. Je n'ai aucun donte que si un moulin à
farine est construit dans quelque localité des territoires, les
habitants de cette localité, si cela est nécessaire, s'empresse.
ront d'assister et d'encourager les personnes qui auront
entrepris ce moulin.

M. MACDOWALL: Je croyais que l'honorable député
parlait seulement du crédit qui est présentement discuté.

M. WATSON: Je sais qu'il n'y a aucune municipaliié
dans le Nord-Ouest.

M. ARMSTRONG : Avant d'en finir avec l'article con-
cernant les affaires indiennes, le ministre de l'intérieur
pourrait-il nous dire si le gouvernement se propose d'aider
les Sauvages de la rivière.Thames à tenir leurs expositions
agricoles.

M. DEWDNEY: J'ai discuté ce sujet avec M. Van-
koughnet, et il a reconnu qo'il était important et désirable
d'aider les sociétés d'agriculture organisées parmi les Sau-
vages; mais il a ajouté qu'il n'y avait aucun fonds pour cet
objet. Il a fait remarquer que le seul moyen de remédier à
cela était de placer un crédit dans les estimations supplé-
mentaires; mais je n'ai pas osé recommander ce crédit à
mes collegues, vu que je ne pouvais en prévoir les résultats.
Je crois qu4il serait très à propos d'aider ces sociétés où
cela est possible. J'en ai, depuis, parlé à l'honorable minis.
tre de l'agriculture, et il m'a dit qu'il lui était impossible
d'accorder cette assistance à même ses fonds.

M. ARMSTRONG: Je vois qu'il y a des allocations pour
aider les écoles indiennes, et je crois que c'est une très-
bonne politique, parce que les indiens font d'excellents
progrès en matière d'éducation - De fait, il est étonnant
de voir jusqu'à quel point quelques-uns d'entre eux sont
habiles en écriture, bien que quelques autres n'épellent pas
très-bien.

Si les Sauvages reçoivent les premiers rudiments de
l'éducation, il est très important qu'on leur enseigne à être

Sir Rcuan» Cà grtw.zeu,

industrieux. Ils ne se sont pas montrés ordinairement très
aptes à l'agriculture ; mais ils font des progrès Les
Oneidas, les Chippewas et les Mincies, triis tribus de mon
district, font des exportations agricoles.

Les Onéidas ont fait de ti ès grands progrès, et leur oxpo-
sition que j'ai visitée, l'automno dernier, était très banne.
Je crois aussi qu'ils ont tenu une exposition à Toronto et à
London. Leurs grains, leurs racines et leura anutros pro-
duits leur faisaient certainement honneue. De fait, leur
exposition, que j'ai vue sur leur réserve, étaittout aus4i
bonne que les expositions qui se tenaient autrefois dans les
meilleurs townships peuplés par les blancs.

La société d'agriculture des Muncies est établie et opère
depuis deux ans. J'ai vu son exposition de l'automne der-
nier, et, bien que cette exposition fût très primitive et très
imparfaite, elle faisait encore honneur à la tribu, vu la con-
dition particulière dans laquelle elle se trouve,

Je n'ai pas vu les expositions des Chippewas; mais je
suis informé qu'elles ont fait honneur à ces Sauvages. La
tribu des Onéidas a un très bon terrain d'exposition; il est
bien clôturé, et un honor.ire est payé pour y être admis.
Les Muncies ont acheté un terrain d'exposition; mais ilî
n'ont pas été capables de le clôturer, et un faible crié it soit
pour les aider à clore leur terrain, ou soit pour le dépenser
en prix, les encourageraient beaucoup. Ils font des prog. ès
considérables, et un encouragement de cette nature pour
créer de l'émulation parmi eux produirait un très heureux
effet.

On m'a dit que l'année dernière, ces Sauvages achetaient
des bestiaux d'une classe excellente, afin da les expo4er.
Nous pouvons voir aisément quelle impulsion ils recevraient
dans leur marche en avant s'ils étaient encouragés à faire
des achats de bon btail pour l'élevage, et aussi à cultiver
de bons grains. Si le gouvernement pouvait accorder une
faible subvention à chacune de ces tribus, il ferait un grand
bien.

Ministère des postes ..... ,........................ $90,360
M. MoMULLELN: Combien de facteurs avez-vous main-

tenant à Toronto ?

M. HAGGA.RT : Entre 75 on 80, et nous vous proposons
d'augmenter ce nombre de 13, afin de desservir la popula-
tion, qui s'est considérablement accrue par suite de l'an-
noxion de quelques-uns des faub urgs.

M. DENISON: Toronto a été réellement mal desservie
depuis quelque temps. Il a été très-difficile de convaincre
le département que la population s'était accrue aussi rapi-
dement. Nous y ajoutons une petite ville chaque année.

M. McMtJLLEN: Quel est le nombre de personnes dans
une ville qu'un facteur peut desservir, et en quoi consiste
votre organisation ?

M. HAGGA RT: Il y a un système que j'ai imaginé moi-
même, à Toronto, et je me propose de l'appliqueç aux autres
cités.

M. MILLS (Bothwell): Combien de familles un facteur
peut-il desservir ?

M. H AGGART: Environ 77.
Sir RICHARD CARTWRIGRT: Je voudrais avoir des

explications sur le crédit additionnel requis pour le service
postal par le chemin de fer du Pacifique canadien. Le
crédit total est très considérable, et il faut une somme sup-
plémentaire de 832,200 pour Manitoba.

M. HAGGART: L'estimation est basée sur le parcours.
Comme vous le savez, la distance de Montréal à Vancouver
est de 2,900 milles, et le service des trains ont augmenté de
moitié, ce qui nécessite une augmentation de frais de 8
centins à 12 centins par mille. Le montant du crédit est
distribué conformément aux distances parcourues dans cha.
que province.

1636



DEBAT DS OMMUNES
M. WELDObT (Saint.Jean): J'appellerai l'attention du

maître gér eral des postes sur une lettre que je lui ai
adrcssée, l'autre jour, relativement à un commis du bureau
de poste du nom de Campbell, qui a perdu la vie, Patitre
jour, sur le chemin de fer eentral du -Maine. L'honorable
ministre a dit que la règle était d'accorder une gratuité
équivalant à deux mois de salaire dans le cas du déeres d'au,
fonctionnaire public. Cela se fait quand ces dê ès sont
cauése par une mort naturelle ; mais cet employé était dans
-le service depuis 15 ans, et il a perdu la vie par suite do
l'incendie du wagon-poste. Sa famille se trouve dans unoe
extrême gêne, et je crois que ce cas mérite une considéra-
tioni sléciale. J'espère que mon honorable ami, le ministre
des postes, se conduira libéralement envers la veuve et les
orphelins.

Pour payer une penso supplémentaire de S140 ar
année à W. Wallace, ex-directeur de poste à ie.
toria, Colombie-Brtannique, du 1er janvier 1888
au Z0 juin s9 ..... . -'.... .. ..... $600

Sir RICHARD CARTWRGHT: Pourquoi cette pension
additionnelle?

Sir JOfHN A. MACDONAL D: M. Wallace après un très.
long service à Victoria, a été mis à la retraite, et, en conseé-
quence de ce long service, dix années ont été ajoutées au
temps de service auquel doit être proportionnée sa pension.
En l'absence du maître-géLéral des postes d'alors, il fut mis
à la retraite avec une pension basée sur - années ân lieu de
10, et le bureau du trésor fixa ainsi cotte pension. Lorsque
l'erreur a été découverte, un arrêté du conseil a remplacé 5
anréos par 10; mais le ministre de la justice a trouvé que
le pouvoir do fixer la pcesion ayant été exercé, M. Wallace
ne pouvait obtenir sa pension -basée sur 10 années sans faire
ratifier ce changement par la chambre. M. Wallace est
invalide et sa femme l'est encore plus. il nous:ecrit qu'il
est incapable de retourner dans la Colombie Anglaise, où
il désire finir ses jours, sans recevoir la pi ésente assistanice.

Sir FICHARD CARTWRIGHT: .Quel est le montant
total de sa pension de retraite ?

Sir JOHN A. MACDONALD : 8672.
M. MoMULLEN : Je me suis toujours opposé ausystetne

des pensions de retraite, et voici encore un foncionnaire,
tout à fait capable de remplir les devoirs de sa charge, qui
cst écarté pour faire placo A nn autre homme qui ocoupait
auparavant un siège dans ce pax lement. Je n'ai rien a dire
contre le mérite personnel du remplaçant de M. Wallace,
mais ce dernier, quand il a été mis à la retraite, était encore
entièrement capable de remplir ses devoirs. D'après ce
qu'on rapporte, il a été forcé d'adresser sa démission, et la
présente somme de $210 est destinêe à le tranquilliser, et
empêcher que les circonstances dans lesquelles il a dif offrir
sa démission soient trop exposées.

-Sir JORN A. MACDONALD: ,Çela n'est pas exaet.
Ohearu de for Intereoloial- ...... ..... $1s; OO

M. FOSTEr, Cotte -somme est en sus des estimations
supplémentaires requises pour payer des dommages eausés
sur les terxre, frais judiciaires et un certain nombre do rd.
clamations à régler.

M. WELDON (Saint-Jean): L'autre soir, j'ai Fglé de
certains wagons de Harris et Oie, qui étaient tendambés
par le département. MM.-RHarris et Oie m'out écrit aveoc
aigreur que j'avais l'intention e !déprécier injustement leur
ouvrage; - or, je tiens à déclarer que telle n'est pas mon
intention. -L'ouvrage de MI3. Harris-et Cie est 'très bien
exécuté. J'ai voulu faire allusion à un rapport de journal,
prétendant que leurs wagons ont été courtraits sur un plan
désapprouvé; mais que 'pour les rendre acceptables, on
avait da leur faire subir des améliorations dans les aeiers
de Monoton, ce qui a nécessité des frais additionnels. ilon
intention n'était donc pas de jeter du blaime sur MK. Harris
et Cie..

Raut commissaire du Canala en Angleterre :-Non-
veile somme nécessaire au paiement de dépenses
imprévues du haut commissaire ............... 4$I1,0o0

M.'ýFOSrER: Cette somme est pour dépenses 'impiévues
-'thonorable député croyait que j'avais déjà prévn 'à 'ces
dépenses. J'étais entièrement sûr du contraire, et l'examen
que j'ai fait depuis m'a permis de voir que je ne me trom-
pais pas. Si vous tournez la page 9 dos premêres 'estima.
!ions, vous trouverez une somme de $i,500 pour dépenses
imprévues qui ont ê6 payées piécé:lùnment 'à même «lé
crédit voté pour l'immigration.

L'erreur dans 'laquelle est tonbé 'l'honorable député
résulte du faàit que dans ce crédit -sont comprises les taxes
et les assurances sur 'la resilenc 'officielle, lesquelles ne de.
vraient pas être comprises dans ce montant ; mais si elles
sont eomprises dans ce ci-édit, la somme totale aurait d4
être de 01,200 de plus.

Sir RLOUHARD CA.RTWR[GET : Si l'honorable ministre
ajoute ces 81,200 aux premières estimations, il se trouvera
avec un total de 815,503, taudis qu'il prétend que $13,053
seulement ont é'é payées à même le c;élit de l'immigration.

M. FOSTER-: Cette somme a du être prise sur le fonds
de l'immigration. L'état se trouve dans la note placée au
bas de la page.

Le comité lève sa séance et rapporte les résolutions.

SUBSIDES-CONCOURS.

Lacbamrbre délibère sur les reslutions rapportées du
conité des adtsides.

SalaIres et dépenses imprévues du sénAt......... $60,688
Sir RICHARDÇARTWRIGHT.: On ee-rappeUe qu'une

commission mixte a été nommée. Je -e m'attendais pas à
un grand réaultat des travaux de cette -commission qui se
composait de membres des communes et de membres du
sénat, et qui avait pour objet de rédaire les dépenses respeco
ties ùe ees deux chambres. Je regrette que mon hono-
rable ami, le député de Northumberland (M. Mitehell) qui,
en Ba qualit4 de troisièmeparti,=fut nommé l'un des membires
de cette commission, ne soit pas présent; mais je crois que
la présente occasion est celle qui convient le mieux pour
demander quo a été le résaltatdes travaux de cette commis.
eiloi i à combien se monteant les retranchements faits ou à
faire, et en qeoi consistent ces retranchements ?

Sir HEOTOR LANGEVIN: La commission nommée
par les communes et le sénat, ou plutôt la commission
mixte, a siézé plusieurs fois, et a pteisun certain nombre de
décisiono. Le' rapport est imaitenant en voie de prepara>
tion, et je crois que nous serons capables de le déposer
devant la chambre 'lundi on mtrdi. 1Nous recommandons
dans ce rapportLen certain tombre de réductions se rappor.
tant à l'avenir-et -se rapportabt mons aux présents salaires
payés qu'aux muontants à payer lorsque surviendront des
vacairces.

Nous avons aussi pris en considération la question de
papeterie et autres dépensés dos deux chambres. Nous
avons aussi examiné la questian des logements de certains
functionnaires qui résident dans êes 4&isses parlementaires,

Si notre rappot 'est accepté, les thatrgoments qu'il recom-
mande se feront durant la présen'te année. Je ne smi.i pas
en état de age quel sera le montant des réductions; mais je
gais qu'il s'agit plas de l'avenir, ýq-ïrd survier dront des
vacances,' que des fonctionnaires actuels, bien que nous
ayons aussi recommandé une reéuction du nombre de fone.
tionnaires appartenant à une certaine classe, ainsi qu'iue

'réduction du nombre de commis 'tsranuméraireg.
Pénitencier de Manitoba ........ -... ....-. ......$50,526.48.

Sir RICMAIRD CAR WR[GH: Pour ce qui regarde -ce
pénitencier, je regrette de n'être pas satisfait des explioatiosâ

"données. D'après Inoi, tt mhlrê ltot ce qu'a pu dio 1e
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ministre de la justice, ce pénitencier a été administré d'une
manière très extravagante, et l'on nous demande l'adoption
de plusieurs dépenses qui ne sont pas justifiables. Je suis
prêt à admettre qu'il y a un certain montant à détruire,
comme l'a fait remarquer le ministre de la justice, sur le
combustible dont on aurait acheté une quantité trop grande
pour le besoin d'une année. Mais cette réduction, après
tout, se monte à une faible somme, et ne réduira pas à $30
ou $40 la dépense par chaque détenu. Je ne crois pas qu'il
convienne de laisser adopter ce crédit sans autres explica-
tion. Bien que je ne désire aucunement m'engager dans
une longue discussion, nous devons faire connaître que nous
déiapprouvons la manière dont cette dépense a été faite.
C'est pourquoi je propose :

Que la dite résolution ne soit pas adoptée, mais qu'il snit résolu,-
Qu'il ressort du rapport de l'auditeur géaéral que le coût de chaque
détenu dans le pénitencier di Manitoba est de $707,51 par tête, contre
$303.38 dans le pénitencier de Kingiton, $105.50 dans celui de Saint-
Vincent de Paul $ 74.34 dans celui de Dorchester, et $475 53 dans celui
de la Colombie-Anglaise, et qu'il est expédient que le dit crédit de
$50.528 soit renvové en comité des subsides avec instruction d'en réduire
le chiffre à $40,000.

M. MoMULLEN : Le présent cré lit est amené devant
le comité général de cette chambre, chaque année, depuis
trois ans. Les membres de la gauche ont essayé, l'année
dernière, de persuader au gouvernement qu'il faudrait
opérer une réduction per capita des dépenses de ce péniten-
cier ; mais il n'y a pas ou de rédaction. On représentait au
comité, l'année dernière, de surveiller de près les divers
articles de cette 'lepens'; mais cela n'a pas empêenhé le gou
vernement de l'accr<ître. Il e-t évident, d'après l'en-luête
faite par le comité de la chambre, que le préfet qui est
chargé de la gestion de ce pénitencier est trè-extravagant,
et que toute sa préoccupation est de soutirer tout ce qu'il
peut du trésor public pour le dépenser.

Je ne sais pas si les détenus en profitent ou non. D'après
moi, il est évident que nous sommes en présence d'une extra-
vagance grossière. A Victoria même, où tout est si cher, le
pénitencier de cette localité coùte beaucoup moins que celui
de Manitoba.

La chambre se divise sur l'amendement ci-dessus, comme
suit:

Mes-leurs
A rmstrong, Fiset, Neveu,
Bain (Wentworth), Fisher, Paterson (Brant),
Beasoleili, Gillmor, Platt,
Bernier, Guay, Rinfret,
Bourassa, Hale, Robertson,
Brien, Holton, Ste. Marie,
Campbell, Innes, Sriver,
Cartwright (Sir Rich.), Jones (Halifax), Semple,
Casey, Lang, Somerville,
Casgrain, Langeller(Montmor'ey),Sutherland,
Oboquette, Langelier (Quebec), Trow,
Colter, Livingston, Watson,

Davies, . Lovitt, Weldon (Saint-Jean),
Deseaint, McMullen, Wel-h,
Doyon, Mille (Bothwell), Wilson (Elgin).-47.
Bills, Mitchell,

CoNraE:
Messieurs

Bain (Soulange3), Ferguson (Leeds&Qren)McNeill,
Barnard, Poster, Madill,
Bell, Freeman, Mars,
Bergeron, ilgault, Mills (Anuapolis),
Boisvert, Gordon, Montplaisir,
Bowell, Grandbois, Porter,
Boyle, Guillet, Prior .
Bryson, Haggart, Robilard,
Carling, Hesson, Skinner,
Carpenter, Hickey, Small,
Caron (Sir Adolphe), Jamieson, Smith (Ontario),
Chapleau, Jones (Digby), Sproule,
Cochrane, Kenn Taylor

olb, Laberlle, .Thompson (Sir John),
Curran, Langevin, (Sir Bector),Tiedale,
Daoust, La Rivière, Tyrwhitt,
Davin, Macdonald (Sir John), Vanasse,
Davis, Macdowall, WallaSe,

Sir RIOHAn CARTWRIoHT,

Dawson, Meouila, Ward,
Denison, McDonald (Victoria), Weldon (Albe-t),
Desjardins, McDougald (Picton), White (Gardwell),
Dewdney, McGreevy, Wilso 1 (Argenteuil),
Dickey, fcKay, Wood (Brookville),
Dickinson, MoUZillan (Vaudrenil), Wood(Westmorel'd.-73.
Dupont,

M. GUAY : M. l'Orateur, je remarque que le député de
Portneuf (M. De St. Georges) est à son siège et n'a pas voté.

M. DE SP. GEORGES : En mon absence on a convenu
que je m'abstiendrais de voter avec le député de New-West-
minster (M. Chisholm) et je respecte cet arrangement. S'il
m'était permis de voter, je voterais pour l'amendement.

Dépenses imprévues de la chambre des communes... $14,000
M. CASEY: Je crois devoir enregistrer une fois de plus

mon protêt contre ce crélit considérable demandé pour dé.
penses imprévues. Le gouvernement devrait êre cao ble
de faire une estimatihn plus approximative de la somme
qu'il lui faut pour faire fica aux frais do législation durant
l'année, et une somme aussi considérable ne devrait pas être
placée par cette fin dans les estimations de cette chambre.

Le chapitre de dépenses imprévues ne devrait comprendre
que celles qui ne peuvent être raisonnablement estimées,
et la présente estimation pourrait ê're faite avec plus de
précision.

Patent Record....................0......... ... ,... .......... ..... ,000

M. CAS Y : Quel avantage retire t.on en publiant le Pa-
tend Record ? Je le reçois depuis 16 ans, et il a été, sans
doute, adreàzé à tous les membres de cotte chambre. C'est
une publicati )n entièrement inutile, si ce n'est aux inven-
teurs et à ceux qui désirent connà1tre les brevets d'inven-
tion émanés.

M. CARLING: Une réduction a été faite, l'année der-
nière. Le Record est publié depuis un grand nombre d'an.
nées, et il fournit d'importantes informations.

Statistiques sanitaires ........................... .. ......... $10,000
Sir RICEARD CARTWRIGHT: J'esp:érais que le gou-

vernement, en proposant le présent crédit, serait prêt à
nous faire connaître la décision à laquelle il est arrivé
relativement à l'emploi convenable de cette somme d'argent,
qui est maintenant en grande partie gaspillée, ou s'il lui
serait possible d'arriver à une décision de cet'e nature. Ce
utédit est trop faible pour nous permettre d'obtenir les
statistiques dignes de confance, et il est en grande partie
gaspillé, .

M. DAVIES (I. P. E): Il vaut mieux être privé entière-
mant de statistiques que d'en avoir qui sont inexactes. Les
statistiques que nous avons sont inexactes, et aucune propo-
sition générale ne peut être déduite de ces statistiques;
elles nesont donc d'aucune utilité. Vous pouvez considérer
ces S L0,000 comme de ' l'argent virtuellement jeté à l'eau.

Fermesexpérimentales..................... $70,000.
M. MITCHELL: On dépense bien trop d'argent sur ces

fermes expérimentales. Le présent crédit devrait être
réduit ou retranché. Cette dépense est entièrement inutile.

Recensement et statistiqaes ................. $15,000.

Sir R[CHARD CARTWRIGHT: Bien que je ne m'op-
pose pas à ce crédit, j'appelle l'attention du ministre sur
une recommandation que j'ai faite, il y a quelque temps, et
le pays en retirerait des avantages si on l'adoptait Dans
la plupart des pays, sinon en Canada, lorsque l'on prend le
recensement, on a le soin de faire un tableau général indi-
quant le caractère des maisons inhabitées; ai elles sont on
brique, en bois ou en pierre; si elles contiennent deux
chambres on quatre chambres, et combien d'étages elles
possèdent. Cet état est très facile à faire parce que toutes
les maisons sont visitées. Cette statistique est considérée
dans les autres pays comme très importante, parce qu'elle
n'indique pas seulement la condition de la population, maie
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aussi le progrès accompli d'une décade à l'autre. Si l'hono-
rable ministre n'a pas déjà pis ce sujet en considération, il
devrait se préparer à le faire pour le reconsement de 1891.

M. CARLING: Le recensement ne peut êtro pris d'ici
au mois d'avril 1891, et je prendrai en considération la
recommandation de l'honorable député.

Milice-solde des exeroiçes militaires................... $290,000
M. CASIY : Je voudrais savoir de l'honorable ministre

de la milice s'il est piét à adopter la recommandation que
j'ai fréquemment faite relativement à la solde des exercices
militaires. Ce suje3t a été souvent discuté. La dernière fois
que noua l'avons diEcuté, l'honorable minietre a reconnu
que cette solde de $40 payée nominalement aux capitaines
pour exercices militaires, mais qui, comme nous le savons
tous, est versée dans le fonds destiné au corps de musique,
ou à d'autres fins de cette nature, devrait être placée sous
un autre titre qui en indique sa véritable destination. Si
ma mémoire est fidèle, l'honorable ministre de la milice
partageait mon avis lorsque nous avons discuté cette queation.
Je voudrais connaître la décision à laquelle il est arrivée,
s'il ne l'a pas fait connaître déjà ; s'il l'a fait connaître, qu'il
me dise la page du compte rendu des débats, dans laquelle
se trouve son explication.

Sir ADOLPHE CARON : Je bais que l'honorable député se
trouvait absent lorsque ces estimations ont été présentées à la
chambre, et je lui procurerai avec un grand plaisir les infor.
mations qu'il me demarde. Comme l'a dit l'honorable
député, nous avons souvent discuté ersemble la question
qu'il sculêve présentement, et j'ai partagé son avis; j'ai
même suivi jusqu'à un certain point su recommandation.

La somme que iouq avions coutume de payer pour exer-
cices militaires a été réduite, excepté pour ces compagnies
qui ont reçu un oertificat d'habileté de l'offiier inspecteur.
Les compagnies qui n'ont pas obtenu un tel certificat, n'ont
reçu qu'une demi-solde. L'honorable député sait aussi bien
que moi qu'il nous serait impossible de retrancher cette
contribution en faveur des officiers qui tiennent leurs corps
dans un bon état d'efficacité. J'espère que nous pourrons
dans les estimations de l'année pi ochaine ou placer le pré-
sent article sous un titre différent, ou sous une autre forme
que celle qu'il possède maintenant.

M. CASEY: Le ministre de la milice a exactement
exprimé ma manière de voir. Je n'ai pas demandé que le
présent crédit fût retranché; mais qu'il fût placé sous le
titre qui lui convient. Je suis heureux d'entendre l'hono.
rable ministre dire qu'il a l'intention d'adopter ma recom-
mandation.

Sir RICHARD CARTWRIG HT: A quelle décision le
ministre de la milice est-il arrivé relativement à la question
soulevée hier, au sujet de l'allocation demandée pour la pro-
priété que l'on veut acheter à Kirgaton ?

Sir ADOLPHE CARON: Le crédit sera demandé comme
l'a recommandé l'honorable député.

Havres et rivières-Ontarlo......... ................... $257,000
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Quel montant le mi-

nistre des travaux publics a.t-il mentionné comme devant
être i equis pour la cale sèche de Kingston et pour l'amé.
lioration que l'on veut faire à Port Arthur ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Je crois que le pîésent
crédit suffira pour achever les travaux commencés dans le
havre de Port Arthur.

La cale sèche de Kingston coûtera entre $350,000 et
8400,000.

M. JONES (Halifax): Je ne puis laisser adopter le pré.
sent article sans désapprouver la politique adoptée par le
gouvernement relativement aux travaux publics de cette
nature, exécutés dans tous les ports du Canada, excepté
Halifax. Je proteste contre cette politique qui n'embrasse

que les intérêts de deux ou trois cités, et qui laisse toujours
de côté la cité que j'ai l'honneur de représenter.

Edifices publics-New-Brunswicl.............. $14,150
M. MITCHELL: A propos de ce crédit pour travaux

publics dans le Nouveau-Brunswick, je voudrais savoir de
l'honorable ministre des travaux publics quel a été le ré-
sultat du pressant appel que j'ai cru devoir faire et dans
lequel je demandais que ;a modique somme de 31,000 lût
placée dans les estimations pour la construction d'un quai à
Nickwack, pour le bateau7 à vapeur. Je n'adresse pas
souvent des appels aussi pressants au gouvernement, et je
croyais que mes paroles exciteraient, du moins, ses sympa-
thies, si elles ne stimulaient pas son esprit de justice. Je
croyais avoir touché la corde sensible du ministre des
travaux publics, parce qu'il regardait le ministre des finances
comme s'il avait voulu lui dire: voici un cas qui mérite une
attention spéciale et une allocation.

Je demande au ministre des travaux publics ce qu'il a à
dire au sujet de la petite somme que je lui demande pour
Nickwack ?

Sir HECTOR LANG-EVIN: Cette demande a été prise
en considération par le geuvernement; mais nous n'avons
pas jugé à propos de placer cette petite somme dans les esti-
mations de la présente année.

M. MITrHELL: Le ferez-vous l'année prochaine ?
Sir HECTGR LANGEVIN: Nous verrons.
M. MITCH E LL:' Tant que je ne voterai pas en faveur du

gouvernement je ne pourrai r:en obtenir pour mes commet-
tants. Je repiésente l'un des plus importants comtés du
pays, et le fait qu'il envoie, ici, pour le représenter un hom-
me qui occupe une position élevée dans cette chambre,
devrait engager le gouvernement à traiter avec un peu plus
de respect les demandes qu'il reçoit de ce représentant. Je
regrette que le gouvernement ne sache pas assez apprécier
ce qui est juste, ou ne soit pas assez sage, assez politique
pour acquiescer à ma demande.

M. CASEY: Pour ce qui regarde le crédit des bureaux de
poste j'appellerai l'attention du gouvernement sur un sujet
dont j'ai déjà parlé à l'occasion d'un avis de motion que j'ai
donné relativement aux édifices publics. Je constate que le
gouvernement a construit de très grands édifices publics
dans de petites localités, et sur toute l'étendue du Canada.
Par exemple. à Aylrmer, dans la province de Québec, une
ville de 2,000 ou 3,000 Ames, un b',ranudepostcdispendieux
a été construit, tandis que dans plusieurs villes d'Ontario,
dont la population est plus grande, et qui sont des centres
d'affaires plus importants qu' Aylmer, rien n'a été fait. Au
commencement de la session. j'appellerai l'attention du gou-
vernement sur les droits que possédait la ville de Ridgetown
à un bureau de poste, et je continuerai à appeler l'attention
du gouvernement sur les droits de cette ville aussi longtemps
qu'il continuera, lui-même, de construire des édifices publics
dans des localités moins peuplées que d'aitres qui en ont
obtenu, et dans des centres d'affaires moins importants.

Havres et rvière-Noare1le.Ecosse...... ....... $12,100
M. Mo MULL EN : Je propose,-
Que la dite résolution ne soit as adoptée, mais qu'il soit résolu,-

Qu'il reasort des déclarations faites cette Oh imbre, qu'une somme de
$500 demandée pour améliorer la riviéze de Pictou-t9st n'est pas por
améliorer la navigation, mais pour aider les m irchande de bois à fi atter
leur bois dans la dite rivière. Qu'il est inopportun que le Canada prenne
à sa charge d'améliorer aucune rivière dans ce but, et que le dit crétit
de $22,100 soit renvoyé ea comité des Subsides avec instruction d'en
diminuer le chiffre de la somnie de $500.

Cet amendement est rejeté sur division.
Edifices publics, réparations, mobilier, chauffage, etc.$170,Ooo

hi MoMULLEN: Nous avons appelé l'attention do la
chambre à diverses reprises sur les extravagances commises
sur les terrains du gouvernement dans la cité d'Ottawa.
Nous avons signalé entre autres, les dépenses faites dans le
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pare de la côte du Major, dépenses qui sont un pur gaspil- de l'honorable ministre des travaux publics sur cette ques-
luge. Tous ceux qui examineront ce parc et estimeront le tion.
coût des améliorations qu'on lui fait subir, arriveront à la Dra e-Ile du Prince-Edouard, Nouvelle-Ecosse
conclusion qu'un certain nombre d'hommes doivent être etMroNuveau-3runswick..... ......... .................... 000
employés seulement à regarder les uns les autres. Nous M. DAVIES ([.P.-E.): Lorsque la chambre siégeait enavons payé $2,500 pour l'ardoise broyée étendue dans les comité sur cet article, j'appelai l'attention de l'honorableallées, ebje vois qu'un grand nombre de sièges y ont été ministre sur le havre de New London, et sur la nécessité
placés pour accommoder les citoyens d'Uttawa. Je ne trouve 'qu'il y avait de draguer ce havre durant la présente année;
pas à redire à ce que nous encouragions, de temps a autre, mais j'ai entendu dire, depuis, que l'honorable ministre
l'établissement, de pares dans la capitale fédérale au moyen avait l'intention d'envoyer le dragueur dans unedes rivières
d'allocation, mais je ne crois pas qu'il soit juste d'imposer au lieu de l'envover dans ce havre. Il n'y a pas de doute
au pays la dépense énorme que nécessite la transformation que le dregueur rendra des services dans cette rivière-; mais
d'un rocher et d'une pièce de terre stérile en une place le havre de New London est situé au nord de File, et, à
magnifiquemant cultivée pour le plaisir de la population moins qu'il ne soit dragué, il est impossible d'y pénétrer,d'Ottawa. Je propose donc: pendant la saison de l'automne. Les vaisseaux qui le fré.

Que la dite résolution ne soit pas adoptée, mais qu'elle soit renvoyée quentent sont obligés, vu son présent état, de faire desen comité des subsides, avec instruction de retrancher l'item " Parc sur détours et de payer d'énormes assurances. Je crois que cela côte du Major, Ottawa., $7,000."1hvemrt 'tetond 'ooal iiteCet amendement est rejeté sur division. havre mérite l'attention de l'honorable ministre.
M. CASEY: L'article concernant les réparations et l'a- Sir HECTOR LANGEVIN : Je propose l'ajournement de

meublement, eto., aux yeux de celui qui sait par une longue la chambre,
expérience comment les affaires sont administrées ici, La motion est adoptée, et la chambre s'ajourne à minuit
devrait être considérablement réduit. A notre arrivée, ici, et 10 minutes (samedi).
chaque année, nous trouvons toujours une certaine quantité
de nouveaux meubles, de nouveaux tapis dans les salles de - -
comités et dans tous les autres pièces de la chambre. L9rs.
que les tapis sont quelque peu usée, ou lorsque les meubles CHAMBRE DES COMMUNES.
sont quelque peu détériorés, on les met de côté, ou on les
donne, et, ils sont remplacés par de nouveaux tapis et de SAMEDI, 27 avril 1889.
nouveaux meubles. L'idée qu'il faille 8170,000 pour réparer
les Mâtisses parlementaires et remplacer les vieux meubles La séance s'ouvre à trois heures.
est simplement absurde. PRIÈE .

Sir HECTOR LANGEVIN : Le piréent etélit est des.
tiré.aux réparations et à l'ameublement des édifices publics
dans tout le Canada.

M. CASEY : Le mode de chauffage adopté pour les
batisses parlementuires en traîne des dépenses des plus extra-
vagantes. On avait d'abord décidé de chauffer à l'air chaud,
préalablement chauffé dans des voûtes situées sous les
bâtisses; mais ce mode n'a pas donné satisfaction. Nous
avons maintenant des foyers de rayonnement, ce qui
entraîne une double dépense -la dépense de chauffer l'air
dans les voûtes, et la dépense des foyers. Avec tout cela,
et avec tous les appareils de ventilation que nous possédons,
les bâtis<es sont mal chauffées et mal aérés. Quant au
combustible, ncus continuons à bi filer du bois, et je nu puis
cncevoir une setule raison pour le faire, si ce n'est que l'on
veuille favoriser le fournisseur,. un zélé partisan du gouver.
nement. La pratique de se servir de bois comme combus.
tible est absurde, lorsqu'il y a tant d'autres combustibles
moins dispendieux.

Pour ce qui regarde le mode d'éclairage à l'électricité, je
n'ai jamais pu comprendre pourquoi, dans u.e cité comme
Ottawa, où ce mode est appliqué, nous jugeons nécessaire
d'avoir notre piopre géérateur avec engin à vapeur pour
le mouvoir. Cela doit nous coûter plus cher que ai nous
achetions notre électricité de la compagnie chargée de
l'éclairage de la cité. De plus, pourquoi avons-nous la
lumière électrique et le gaz ? Abandonn<z l'un ou l'autre de
ces deux m des d'éclairage, même ai le gérant de la compa.
gnie du gaz d'Ottawa est un partisan da gouve rnement. C'est
tout simplement faire du tripotage que de garder le gaz
lorsque nous avons la lumière électrique.. Du moment que
nous avons notre propre générateur, -be dépendant pas, par
conséquent, de la compagnie chargée de l'éclairage de la
cité, je 1,e vois pas pourquoi la lumière électrique ne serait
pas enploy ée dans les bfttis&es, tout le terrls, et à l'exclu.
sion du gaz.

Le mode adopté pour aérer nos cabinets d'aisance est
ausairtrès.ddfectueux, puisque tout le mauvais air qui s'en
échappe est, attiré dans les oorridors. J'appelle l'attention

M. MOMULL:N.

CHEMIN DE FER DE PONTIAC ET DU PACI'PIQUE.

Sir JOHN A. MACDONAL D: Je propose que la chambre
se forme en comité général pour considérer la résolation
suivante :-

Qu'il soit déclaré que la prescription de l'acte 51 Vict, chap 3, con.
cernant la compagnie du chemin de fer de Jonction de Pontine au Paci-
fique proroge les diverses subventions en aide à . la dite compagnie pour
une période de quatre ans à dater de la passation du dit acte, c'est-à-
dire, depuis le 2a mai 1888.

Dans l'acte du chemin de fer de Pontiao et du Pacifique,
passé l'année dernière, il y a l'article suivant:

La compagnie de chemin de fer de jonction de Pontiac au Pacifique,
rour construire des ponta sur les divers chenaux de la rivière Ottaw4 à
la Culbste et à l'ouest de ce lien, une subvention de $JI,500, à étie
payée mensuellement au fur et à mesure du progrès des travaux, Dur le

ýcertificat de l'ingénieur en chef des chemins de fer de l'Etat, proporiion.
nellement à la valeur des travaux exécutés comparée à la;valeur de la
totalité de l'entreprise ; et pour trois milles de na voie,,depuis un point
sit6 à trois milles à l'est de Pembroke jusqu'à Pembroke, dans la pro-

4vince d'Ontario, une subvention ne dùpassant pas $3,200 par mille et
n'excédant pas en totalité $9,600 ; pourvu que la totalité des travaux
subventionnés sur ce chemin soit complétée dans les quatre ans qui
suivront la sanction du présent acte-la subvention accordée'parle pré.
sent acte ne devant pas excéder en totalité $41,000.

Cet article aurait du prescrire que la subvention serait
prorogée pour une période de quatre années ; mais au lieu
de cela, il prescrit que les travaux subventionnés devront
être termiLés dans les quatre ans. Il est maintenant pro.
posé de corriger cette erreur cléricale, et de proroger la sub.
-vention pour une période do quatre années.

La motion est adoptée, la résolution délibelée en-comité,
et rapportée.

QUESTION DE PRIVIL2E.

M. SOMERVILLE : J'appelle de nouveau l'attention do
la Chambre sur le fait que le rapport dru comité des comptes
publicà, contenant les témoignages pria devant ce comité
relativement au compte de M. Smyth, n'est pas encore dé-
posé devant la Chambre. Je l'ai demandé, avant l'ouverture
de la"éance, au bureau de distribution, et le commis chargé-
de la distribution desdocuments parlementaires m'a réponda
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qu'il n'avait pas été capable de se le procurer. Je voudrais
savoir ce qu'il me faudrait faire pour obtenir ce document
qui, comme tous les autres documents parlementaires, de-
vrait être à la disposition des membres de la Chambre.

M. l'ORATEUR: Vu la sérieuse indisposition de l'hono.
rable député de Cornwall (M. Borgin), 1 il a été impossible
d'obtenir pour aujourd'hui le document en question; mais
j'espère que l'honorable député n'aura plus la peine de
signaler ce fait à lachambre. Des instructions très sévères
ont été données aux différents greffiers de comités de ne
laisser emporter aucun des documents à conserver comme
archives, et cela a été fait hors la connaissance du greffier
de la chambre.

M. DICKINSON: Je désire appeler l'attention de la
chambre sur un article qui a paru hier soir, dans le Free
Press, d'Ottawa. Cet article se lit comme suit:

Les représentants du Manitoba dans la chambre des communes sont
très mécontents, parce que la seule subvention qui sera votée, durant la
présente session, en aide nux chemins de fer de cetto province, est un
octroi de terre pour la compagnie ou canal et du chemin de fer du lac
Manitoba, compagnie dont M. K. Dickinson, ex-député de Russell, est le
principal membre.

L'octroi à cette compagnie explique peut-étre le vote donné par le
député de Carleton contre la résolution du colonel O'Brien, demandant
que le bill des jésuites fût désavoué.

Il me reste à dire, M. l'Orateur, que le M. K. Dickinson
mentionné dans cet article, n'a rien à faire aveu la com-
pagnie également mentionnée dans le même article, et qu'il
n'a aucun intérêt personnel dans les octrois que cette com-
pagnie peut recevoir du gouvernement. Je puis ajouter
que je n'ai pas été l'un des organisateurs de cette compagnie,
à laquelle je ne suis lié par aucun lien. L'indigne accusa-
tion que comporte cet article est donc dénuée de tout fonde-
ment.

M. L&RIVIERE: Etant l'un des représentants du Mani.
toba, je crois devoir dire qu'il n'existe aucune dissension de
ce genre parmi ses représentants.

" LE SYSTEME PARLEMENTAIRE, PAR TODD."

M. LARIVIERE: Avant que l'ordre du jour soit appelé,
je désire appeler l'attention du gouvernement sur le fait
qu'un livre très important a été distribué parmi les membres
de cette chambre; mais, malheureusement, les députés qui
ne se trouvaient pas ici, durant la dernière session, ne l'ont
pas rega. Or, ceux qui n'étaient pas ici, l'année dernière,
devraient aussi recevoir ce livre, et j'e.spère qu'ordre sera
donné de faire distribuer l'ouvrage de M. Todd -sur le gou.
vernement parlementaire en Angleterre, aux nouveaux dé.
putés comme il l'a été aux anciens.

Non-seulement quelques-uns des anciens députés ne sont
plus membres de cette chambre; mais ils sont décédés, et
je ne vois pas pourquoi le livre en question serait envoyé à
leurs anciennes adresses.

Sir JOHN A. MACDONALD: Un certain nombre
d'exemplaires de la nouvelle édition de l'ouvrage de M.
Todd ont été achetés et distribués durant l'avant-dernier
parlement. Les membres de cet avant-dernier parlement
ont reçu le premier volume de cet ouvrage, et ce volume
leur serait très peu utile sans le second. C'est au parlement
de décider si un crédit doit être voté pour procurer à ceux
des membres du présent parlement, qui ne faisaient pas
partie du parlement précédent, des exemplaires du premier
et du second volume de cet ouvrage. Je me suis occupé
déjà de ce sujet avec le général Laurie (l'honorable député
de Shelburne), et je crois que satisfaction sera donnée.

CONCOURS.

La chambre délibère sur les résolutions rapportées pu
le oomité des subsides.

206

Sir RICHARD CARTWRIGHT: La chambre se souvien.
dra, je suppose, que le ministre des finances nous a donné,
dans son exposé financier, un relevé des sommes qui seront
probablement requises pour les dépenses imputables sur le
compte du capital. L'honorable ministre, dans cette occasion,
nous a donné un état détaillé, indiquant les dépenses impu-
tables sur le compte du capital à faire pour les canaux,
pour les chemins de fer du gouvernement, pour divers autres
travaux publics, pour les subventions aux chemins de for
et l'administration des terres fédérales. L'honorable ministre
estimait que ces dépenses s'élèveraient à la somme totale
de 812,789,789. Cette somme, d'après sa propre déclaration,
devait être amplement suffisante pour nous donner en même
temps une profondeur d'eau de 14 pieds dans les canaux,
depuis le lac Supérieur jusqu'à Montréal.

Depuis cet exposé de l'honorable ministre des finances,
nous avons en l'occasion d'en vérifier les détails, et tous
ceux qui voudront se donner la peine de se rappeler ce qui
s'est dit en comité des subsides, observeront que les esti-
mations présentées alors par le ministre des finances sont de
beaucoup au-dessous des engagements auxquels il nous
faudra probablement faire face. Il est possible, mais impro.
bable qu'une ou deux dépenses à faire n'atteignent pas tout-
à-fait l'estimation de l'honorable ministre, tandis qu'il est
certain que d'autres dépenses dépasseront considérablement
l'estimation. D'après ce que je puis voir à présent par les
propositions qui sont maintenant devant nous, et que nous
n'avons pu discuter pour, la première fois avant aujourd'hui,
nos dépenses totales imputables sur le compte du capital,
bien que l'honorable ministre des finances les estime à
812,789,789, peuvent guère s'élever à moins de 830,000,000
sans compter les dépenses imprévues. Les sommes à
dépenser peuvent être supputées comme suit: en consultant
les Débats, je constate que l'honorable ministre a estimé
qu'il serait nécessaire de dépenser pour nos canaux une
somme de $13,551,l09, ce qui est près d'un million do
piastres de plus que le montant estimé par lui pour couvrir
tous les engagements imputables sur le compte du capital.
Pour ce qui regarde l'Intercolonial et les lignes alimentaires
de cette voie ferrée il sera guère possible de dépenser moins
de $3,000,000, bien que l'estimation de l'honorable ministre
ne soit que de 81,500,000.

L'honorable premier ministre a proposé, aujourd'hui, en
sa qualité de ministre provisoire des chemins de fer, des
subventions, et nous trouvons dans les comptes publics
d'autres dépenses à ajouter à ces subventions, qui doivent
être difficilement estimées à moins de 8600,000, et ce chiffre
sera probablement dépassé considérablement.

De plus, M. l'Orateur, on nous propose, aujourd'hui, une
annuité de 880,000 par année, pendant 20 ans, si l'hono.
rable ministre donne suite à cette proposition. Nous savons
aussi que nous avons à payer une annuité de 8186,000 pen-
dant 20 ou 25 ans pour la construction de la ligne courte
jusqu'à Saint-Jean, et nous avons, en outre, une annuité de
8175,000 à payer, pendant un grand nombre d'années, pour
les canaux.

Toutes ces sommes représentent un capital d'environ
84,u00,000. De plus, M. 1'Orateur, nous avons devant nous
la proposition de construire le chemin de fer d'Haarvey, à
Moncton, qui, d'api ès la propre estimation de l'honorable
ministre, no coûtera pas moins de 83,000,000 ; mais qui, si
nous en croyons les rapporta de ceux qui connaissent le
territoire qu'il doit traverser, coûtera une somme appro-
chant plus de quatre ou cinq millions, que de la somme
estimée par le premier ministre. Supposé même que ce
chemin ne coûtera que $3,000,000 ; si vous ajoutez toutes
les dépenses qui seront faites pour des travaux d'impor-
tance secondaire, nous trouvons qu'une somme additionnelle
de 61,000,000 sera requise, ce qui fera un total d'environi30,000,000, qui seront dépensées à même le compte du
capital, au liea de 812,789,789, comme a paru le croire le
ministre des finances dans son discoure sur le budget.
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En outre, l'honorable ministre des finances nous est arrivé
avec de nouvelles propositions qui, je le présume, vont deve-
nir loi, et comportant des subventions de 8150,000 par
année, pendant un grand nombre d'années. La somme de
8125,000 sera peut-être déduite de ce montant ; mais même
avec cette déduction, il restera une dépense très considé-
rable, qui se montera en totalité à près de 8700,000, en sus
de nos charges fixes, tandis que l'intérêt sur les diverses
sommes que je viens d'énumérer ne peut pas se monter à
beaucoup moins de $1,050,000.

le ne dis rien de nos obligations imprévues et des dettes
garanties par nous. Je dirai seulement qu'il faut en tenir
compte, si nous voulons juger de la sagesse qui inspire
toutes les dépenses imputées sur le compte du capital, que
l'on nous demande de faire. Je ne ferai éralement qu'une
simple allusion au fait que, le plus souvent-et tous les
membres de la chambre le regrettent-ces octrois donnent
lieu à d'autres demandes. On propose, par exemple, de
payer trois ou quatre millions, ou même cinq millions pour
nue voie ferrée comme celle d'Harvey à Salisbury ; mais
croit-on qu'une telle proposition soit adoptée par cette
chambre sans que nous ayons plus tard à voter des sommes
additionnelles très considérables, peut-être plusieurs mil.
lions pour acbever cette entreprise ? Il est évident, M.
l'Orateur, lorsque nous examinons les estimations déposées
devant la chambre par l'honorable ministre, et lorsque nous
voyons que, en sus des estimations principales présentées
déjà, il a été obligé de demander environ 81,250,000 de
plus pour l'exercice courant, il est évident, dis-je, de pré.
voir que les dépenses de l'année courante se monteront à
$37,893,000. Do plus, lorsque nous voyons que d'autres
estima'ions seront probablemert déposées devant la cham-
bre, l'année procbaine,. pour l'exercice de 1890, nous
pouvons, avec eine, prévoir que l'honorable ministre des
finances aura bientôt un budget annuel de $40,000,000 à
solder.

Le budget de la préscnte année n'atteindra peut.être pas
cette somme; mais je crains que nous arrivions à cette dé-
pense avant que nous ayorîs deux années de plus sur nos
têtes. De plus, ce qui aggrave encore la situation, nous
aurons à payer l'intérêt sur les présentes dépenses impu.
tables sur le compte du capital, sur les subventions qui vont
être votées pendant un grand nombre d'années, et cet inté-
rêt se montera à guère moins de 82,000,000 par année en
sus des dépenses fixes.

Or, M. l'Orateur, toutes ces questions qui concernent des
travaux publics, méritent l'attention de cette chambre.
Sans m'occuper de la question de savoir si un certain nombre
d'articles doivent être portés avec raison ou non sur le
compte des dépenses faites pour l'exploitation del'Intercolo.
nial c'est à-dire ai certaines dépenses faites pour l'Interclo.
onial doivent être entrées de manière à en augmenter les di-
ficita annuels au lieu d'en débiter le compte du capital, nous
savons par les comptes publiques contrôlés par l'honorable
ministre des finances, que le déficit de cette voie ferrée, en
18b8, s'est élevé à 83:3,000. L'honorable ministre nous
disait, lui-même, l'autre jour, en réponse à une de mes in.
terpellations, que le déficit de: cette voie ferrée, pendant les
premier huit mois de 189 s'élève déjà'à 8350,000.

Si cet état de choses se continue, le déficit de cette voie
ferrée sera d'environ 8500,000 à la fin de la présente année,
et je n'ai pas besoin d'ajouter qu'il sera de beaucoup aug-
menté encore par les dépenses additionnelles que nous pro.
pose l'honorable ministre.

J'examinerais maintenant la situation des canaux, afin
que la chambre comprenne que ce n'est pas seulement sur
l'Intercolonial que nous sommes menacés de lourds déficits.
Durant la dernière année d'administration de mon honorable
ami, le député de York-Est (M. Mackenzie), les -recettes
totales de nos canaux se sont élevées 8363,35 T, et les dépenses
à 8346,996, ce qui laissait une faible balance comme excé-
dant. En 1888, l'année pour laquelle· les piésenta crédits

Sir BiostaD C TWaeI0UT.

sont demandés, les recettes totales de nos canaux, y compris
$30,000 de diverses sources, se sont élevées à $310,000, et
les dépenses à $695,367-c'est-A dire, 8514,000 pour ce que
nous appelons dépenses ordinaires, et la balance pour des
dépenses imputables sur le compte du revenu. Durant la
présente année, 18E9, d'après les estimations présentées, les
dépenses des canaux s'élèveront à environ $800,000, bien
qu'il soit très pou probable, que les recettes s'accroissent
d'un seul denier. Je puis ajouter que je ne tiens pas pré.
sentement compte du fait que sous l'administration de mon
honorable ami (M. Mackenzie) les dépenses courantes pour
chemins de fer et canaux étaient unies à celles des autres
travaux publics, et conséquemment, si je voulais faire une
comparaison entièrement juste, je serais obligéd'ajouter une
somme considérable pour dépenses supplémentaires. La
question que je soulève présentement, M. l'Orateur, a d'au-
tant plus d'àpropos que l'honorable ministre des finances
déclarait au commencement do sa carrière financière, qu'il
voulait sérieusement opérer des retranchements. Je crois
que, lorsqu'il nous a déclaré, ici, qu'il, espérait limiter nos
dépensesà l'estimatian qu'il nous a présentée, et qu'il yavait
très peu de raison de craindre qu'aucune augmentation
importante ne fût proposée, il était sincère et convaincu.
Mai@, M. l'Orateur, malgré sa sincérité que je suis prêt
à admettre, nous constatons qu'il est obligé d'ajouter tout
près de 82,000,000 par année à nos dépenses permanentes,
par les propositions qu'il vient de soumettre à l'examen de
la chambre, sans m'ocuper du fait évident que nos autres
dépenses, au lieu d'être diminuées seront probablement
accrues de temps à autre.

J'ai appelé à diverses reprises l'attention de la chambre
sur deux faits, l'un positif et l'autre relatif. J'ai dit que
nous nous créons présentement l'obligation de faire face à
une dépense annuelle, permanente, de 832,000,000, dépense
qui at'eindra probablement bientôt 833,000,000 ou $34,000,-
000, qu'il faudra payer en taxant le peuple.

En admettant même que les chiffres piésentés par l'hono
rable ministre soient exacts ; en admettant même que nous
possédions une population d'environ 5,000,000 d'âmes, ce
qui, d'après moi, est très exagéré, il est très évident que,
pour faire face à cette dépense, il nous faudra prélever sur
les salaires des ouvriers, ou sur le revenu du pays, une
somme qui suffirait au soutien et au confort de 100,000 fa-
milles, en payant à ses familles des salaires plus élevés que
ceux que nous payons ordinairement à nos artisans et ou-
vriers.

Prenons un autre point de comparaison que les honora-
bles membres de la chambre feront bien de noter. Les Etats-
Unis, d'après leur dernier budget, dépensent annuellement
8280,000,000, on sus de la somme qu'ils mettent de côté
pour le fonds d'amortissement de leur dette. Or, si, de
notre cô&é, avec une population d'un treizième, ou d'un qua-
torzième de la leur, nous nous imposons un budget de
$40,00,000 par année, il ne faut pas un grand effort de calcul
pour montrer que nous nous trouverons dans la position
peu enviable de dépenser presque deux fois plus par tête
que les Etats-Unis ne dépensent Et le budget que je viens
de mentionner ne comprend qu'une partie de& charges qui
pèsent sur nous. Je fais présentement allusion à la somme
qui entre dans notre trésor, et chacun, qu'il soit protec.
tionniete, ou libre échangiste, soit parfaitement bien que,
en vertu du tarif protecteur, les sommes soutirées des con-
tribuables excèdlent de beaucoup celles reçues par le trésor.

J'interpellais, l'autre jour, le ministre des douanes, et
d'après les relevés fournis par lui, il est évident, du moins
pour la présente année, que nos exportations diminuent.
Elles se montent à un peu plus de 859,000,000, et la. diffé-
rence en moins jusqu'à la date de la réponse de l'honorable
ministre s'élevait à 8300,000, ou 8400,000, comparées avec
les exportations de l'année dernière à la même date. Nos
importations, d'un autre côté, se sont accrues considérable.
ment. Or, M. l'Orateur, d'après le propre exposé de l'hono
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rable ministre des finances, ou celui de son prédécesseur,
cette situation est très mauvaise. D'un cêté nos exportations
se tiennent à un chiffre stationnaire, de l'autre, nos impor-
tations s'accroissent considérablement. Conséquemment,
la balance du commerce est de plus en plus contre nous.
Mais certains honorables membres de la droite-et je ne
crois pas que l'honorable ministre dos finances soit du
nombre-assurent que cet état de chose n'a rien d'alarmant,
vu que le budget de nos recettes et de nos dépenses aceusent
un surplus d'environ 8 4,000,000. Je sais pirfaitement bien
comment cela se fait; mais afin qu'il n'y ait aucune méprise,
j'expliquerai Aces honorables députés comment nos comptes
publics sont balancés. Nous payons, comme on le sait,
pour intérêts et fonds d'amortissement environ 81,000,000
par mois, ou $12,000,000 par année ; or, je trouve dans ce
compte d'intérêt et d'amortissement, qui accuse un surpins
apparent de 84,000,000, jusqu'au ler avril, que $5,000,000
seulement sont portées sur le compte d'intérêt et d'amor.
tiesement. En d'autres termes, si l'intérêt qui aurait dûi
être compté, et qui a été, sans doute, payé jusqu'au 1er avril
avait été porté sur le compte d'intérêt, ce prétendu surplus
de $4,000,000 disparaîtrait complètement. Il y a un surplus
nominal de $4,000,000 ; mais vu que la somme de 85,000,000
seulement sur $ 12,000,000 a été portée sur le compte de
l'intérêt, il est clair que, le 1er avril, aucun surplus iéel
n'aurait existé, ai nos livres avaient été exactement balancés,
et que le soi-disant surplus de 84,000,000, qui existe dans
notre échiquier, est entièrement illusoire.

Je ne die pas que l'honorable ministre commet cette erreur
intentionnellement, et je ne l'on blarne pas Je sais quo,
pour diverses raisons, il est, depuis longtemps, d'usage de
différer les entrées sur le compte d'intérêt; mais il faut que
la chambre comprenne quelle est notre position réelle, et
que la presse ministérielle cesse de nous parler du soi-disant
surplus de 84,000,000, qui n'existe aucunement, et qui s'éva.
nouira aussitôt que les sommes dues par nous en Angleterre
et ailleurs seront entrées dans nos livres comme elles doi-
'vent l'être.

Avant de déposer entre vos mains, M. l'Orateur, la motion
que j'ai préparée, j'exposerai sommairement les résultats de
la politique de retranchements qu'avait annoncée l'hono-
rable ministre des finances. Certains honorables membres
de la chambre, je le sais, tiennent à se montrer économes
pour certaines raisons que l'approche d'élections expliquent;
mais, malgré leur désir d'économiser, nous constatons que
le résultat véritable de leur politique est l'addition d'une
somme d'environ 82,000,000 par année aux dépenses per-
manentes du pays. Nous constatons que l'estimation de
l'honorable ministre des finances, qui porte à 812,750,000
ce que nous devons payer en intérêt et en amortissement,
atteindra la somme de 830,000,000, si l'on tient conMpte'de
toutes les -obligations nouvelles qui ont été contractées
récemment. Nous constatons que la balance du commerce,
à laquelle certains honorables membres de la droite parais-
sent attacher beaucoup d'importance, a été d'après le relevé
fourni à la chambre par le ministre dcs finances, de
819,000,000 contre nous, depuis huit ou neuf ans, nos impor-
tations ayant été de $78,v00,000, et nos exportations de
859,000,000. Bien que je n'attache pas autant d'importance
à cette balance du commerce que certains honorables mem-
bres de la droite, je crois que, vu toutes leurs déclamations
sur ce sujet, ils doivent admettre maintenant que le présent
état de choses est alarmant.

Je constate, de plus, que, si l'honorable ministre; des
finances additionnait les sommes dues pour l'intérêt, loin
d'avoir un surplus considérable, les deux bouts se joignent
à peine actuellement, bien qu'il nous proposg1e grandes
dépenses nouvelles, qui, à mon avis, ne sont pas inspirée par
la prudence.

Nous savons qu'il y a, en outre, de lourdes obligations
conditionnelles, dont, en toute probabilité, nous serons
obligés d'acquitter; do plus, noqs savons très bien que, s'il

restait encore quelque chose à prédire, qui ne soit déjà
arrivé, le résultat de la présente politique sera d'augmenter
considérablement l'énorme perte que nous subissons déjà
sur l'exploitation de l'Intercolonial, et sur laquelle j'ai
appelé l'attention. C'est pourquoi, croyant qu'il est de mon
devoir, avant que la chambre soit appelée à voter ces som-
mes considérables imputables sur le compte du capital,
d'exposer la véritable situation, et de donner les raisons qui
me paraissent satisfaisantes pour engager la chambre à
s'opposer à plusieurs de ces dépenses, je propose:

Que les résolutions relatives aux dépenses de chemins de fer et autres,
ne soient pas maintenant lues la seconde fois, mais qu'il soit résolu,-
Qu'au cours du discours sur le budget. le ministre des finances a déclaré
qu'une dépense de t12,738,r19 serait sufisante pour couvrir tous les
engagements Imputables sur le c:)mpte du capital jusqu'au 1er juillet
189 1, et assurerait un système de cnaux ayant quatoze pieds de profon-
deur depuis le lac Supérieur jusqu'à Montréal.

Qu'il ressort, maintenant, d'autres énoncés du dit ministre des finan-
ces et d'autres membres du gouvernement que les dépenses du Canada
imputables sur le compte du capital, doivent etre supputeoe comme
suit:-

1. Poar canaux, comme susdit, $13,551,109,
2. Pour l'Intercolonial et ugnes d'alimentation, $3,000,000,
3. Pour subventions, $8,000,000,
4. Pour annuités capitalisées, $4,000,000
5. Chemin de fer de Harvey à Mon cton, $3,000,00,
e. Pour divers travaux, $ 1,000,000,

formant un total d'environ, $30,000,000.
Que le gouvernement a, en outre, décidé de dépenser $750,000 par

année pour un terme d'années en subventions à certaines lignes de stea.
mers, moins le montant actuellement payé aux lignes Allan et Domi.
nion.

Que la dite charge annuelle pour subventions et pour intérà ts sur les
dits $30,000,000 nécessitera en dehors de la charge fixe sur le revenu,
une addition de S$1,700,000 par aunés.

Q"" la dépense estimative pour l'année expirant le so juin, 1889, est
de $37,891384.

Que l'effet inévitable d'une forte partie de cette dépense à m6me le
compte du capital, sera de diminuer le trail et d'augraenter davantage
le lourd déficit qui existe actuellement pour exploiter l'lntercolonial.

Que, dans les circonstances, la conduite du gouvernement en assumant
ces obligations nouvelles etadditionnelles est téméraire et imprévoyante.

Sir JOHN A. MACDONALD: Comment pouvez-vous
proposer cette résolution lorsque le concours est demandé?

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je la proposerai, si
vous vous y opposez maintenant, lorsque la chambre sera
appelée à délibérer sur les subsides. J'expose présentement
les raisons qui s'opposent à ces nouveaux engagements ims.
putables sur le compte du capital, et l'honorable premier
ministre qui est doué d'un esprit logique, admettra que ma
proposition est entièrement dans l'ordre,

• M. FOSTER: L'honorable préopinant et la chambre ne
s'attendent pas, sans doute, à cette période avancée de la
session, à ce que je fasse une longue réponse aux chiffres qui
viennent d'être présentés, et, du reste, comme mon honora-
ble ami et la chambre le comprennent bien, il me serait im.
possible de le faire sans avoir eu sous les yeux, les chiffres
qui viennent d'être présentés, afin de les examiner pendant
quelque temps. Je ferai, cependant, remarquerà la cham-
bre que, malgré toutes les observations de mon honor'able
ami sur le présent exercice; malgré son estimation des
dépenses et des recettes; malg ré tout ce qu'il a dit relative.
ment au surplus indiqué par les derniers relevés mensuels,
je suis convaincu que la chambre constatera, elle-même,
l'année prochaine-ce qui vaudra bien mieux que les suppo-
sitions de mon honorable ami-le fait que, non-seulement
les dépenses que j'ai estimées pour la présente année ne
seront pas dépassées; mais que le surplus que j'ai annonce
ne sera pas, non plus, diminué. 'En m'appuyant sur l'état
actuel des affaires, et si les quelques mois qui restent pour
finir l'exercice sont aussi prospères que les précédents, je
puis conclure que non-seulement les dépenses n'excéderont
pas mon estimation, mais qu'elles se solderont par un faible
excédant de revenu, et que le surplus de l'année courante
sera certainement guère au-dessous de mes prévisions.

Mon honorable ami a en re'cours au moyen ingénieux
d'additionner toutes nos obligations probables ou possibles,
en signalant les subventions aux chemins de fer et aux
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compagnies de steamers, les dépenses de chemins de fer,
imputables sur le compte du capital, dépenses qui sont
incertaines, ou dont une grande partie ne sera pas faite
avant longtemps, et dont une autre partie ne figurera pas
sur notre budget, avant une couple d'années. Mon hono-
rable ami a recueilli tous ces engagements futurs comme
s'ils devaient dès maintenant affecter notre revenu, et con-
tinuer de l'affecter pendant la rériode dont j'ai parlé. J'ai
simplement, dans mon discours budgétaire, fait allusion
aux engagements des trois années qui vont suivre, non
au:r engagements probables ; et ne m'occupant que des
engagements certains, j'ai déclaré que, s'il n'en survenait
pas d'autres que je ne prévois pas, et si les trois années
dont j'ai parlé étaient aussi prospères que les précédentes,
je croyais mon estimation suffisante pour couvrir toutes les
dépenses à faire au débit du compte du capital, pendant ces
trois années. Mais quelles que soient les dépenses extra-
ordinaires que nous aurons à faire, je crois que l'on trou-
vera que mes prévisions pour ce qui regarde nos engage.
ments futurs, se réaliseront.

Comme je l'ai dit déjà, je ne crois pis qu'il soit nécessaire
que j'absorbe le temps de la Chambre à réfuter toutes les
observations de mon honorable ami sans avoir ses calculs
sous mes yeux. J'espère que les événements que nous ré-
serve l'avenir démontreront, comme ceux du passé, que les
sinistres prédictions qui émanent occasionnellement de la
bouche de mon honorable ami, à titre de passetemps, ne se
réaliseront pas.

La chambre se divise comme suit sur l'amendement de sir
lichard Cartwright:

Armstrong,
Bain (Wentworth),
Beausoleil,
Brien,
Campbell,
Cartwright (sir Rich'd
Casey,
Casgrain,
Charlton,
Choquette,
Colter,
Davies,
Doyon,
Edwards,

Archibald
Bain (Sonlanres),
Barnard,
Bergeron,
Boisvert,
Bowell,
Brown,
Bryson,
Burns,
Carling,
Caron <air Adolphe),
Chapleau,
Cochrane,
Cockburn,
Corby,
Culobe,
Daoust,
Davin,
Davis,
Dawson,
Denison,
Desjardins,
Dewdney,
Dickey,
Dickinson,

Pours:
Messieurs

Eisenhauer,
Ellis,
Fiset,
Fisher,
Flynn,

), Gillmor,
lnes,
Jones (Halifaz),
Laurier,
Livingston,
Lovitt,
Mackenzie,
MeMullen,

o1Tas:
Messieurs

Dupont,
Foster,
Gigault,
Gordon,
Grandbois,
Guillet,
Haggart

Hickey
Jones (Digby),
Kenny,
Kirkpatrick,
Labrosse,
Landry,
Langevin (sir Hector),
La Rivière,
Macdonald (sir John),
Macdowall,
McCulla,
McDonald (Victoria),
McDougald (Picton),
McKay,
MeMillan (Vaudreuil),
Madill,

Mills (Bothwell),
Neveux,
Paterson (Brant),
Platt,
Rinfret,
Ste. Marie,
semple,
Somerville,
Trow
Waldie,
Watson,
Weldon (Saint-Jean) et
Wilson (Elgin).-40.

Mara,
Montplaisir,
Perley,
Portor,
Prior,
Putnam,
Riopel,
Robillard,
Shanly,
Skinner,
Small,
Smith (Ontario),
Steveuson,
Taylor,
Temple,
Thompson (sir John),
Tupper,
Tyrwhitt,
Wallace,
Ward,
Weldon (Albert),
Wilmot,
Wood (Westmoreland),
Wright.-73.

L'amendement est rejeté.

M. TROW: L'honorable député d'Iberville n'a pas voté.
M. BECHARD: J'ai convenu de m'abstenir avec l'hono-

rable député de Lanark-Nord (M. Jamieson.)
M. McMILLAN (Vaudreuil): M. l'Orateur, l'honorable

député de Montcalm n'a pas voté.
M. FosTzB.

M. THERIEN : J'ai convenu de m'abstenir avec l'hono.
rable député de L'Assomption (M. Gauthier.)

M. WOOD (Brockville): J'ai convenu de m'abstenir
avec l'honorable député de Québec Centre (M. Langelier.)

Général LAURIF: J'ai convenu de m'abstenir avec l'ho-
norable député de King, Nouvelle-Ecosse (M. Borden.)

Construction du chemin de fer d'Oxford à New-
Glasgow................................................. ...... $300,000

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Pendant que la cham-
bre délibérait en comité des subsides, on a fait ressortir
certains faits très-remarquables, relatifs à ce chemin de fer.
Il n'arrive pas souvent que la chambre ait été amenée à
faire une dépense qui, certainement, ne sera pas moins de
81,500,000 sur de fausses représentations faites par des
ministres, et qu'il nous ait été donné, aussi promptement de
pouvoir réfuter ces représentations par le témoignage même
du premier ministre.

La chambre se souvient, sans doute, des circonstances se
rapportant à la construction de cet embranchement de
chemin de fer, ou du chemin de fer d'Oxford à New-Glasgow,
et je ne ferai que très brièvement allusion à ces circonstan-
ces. Il me suffirait de rappeler que la chambre fut induite,
lapremière fois, à subventionner ce chemin de fer sur la
représentation qu'une compagnie serait formée pour le
construire, et que cette compagnie paierait ce qu'il coûterait
en sus de la subvention. «

Mais cette compagnie n'ayant pu remplir ses engagements,
le gouvernement, par la bouche du ministre des chemins de
fer d'alors, demanda à la chambre de construire le chemin,
et le ministre des chemins do fer d'alors, faisant valoir les
titres qu'avait l'entreprise, fit l'énoncé remarquable, qui
suit, et sur lequel il est juste d'appeler l'attention du pays.
L'honorable ministre s'exprimait comme suit:

Je ferai mieux comprendre à la chambre la position si je lui dis que
ce coin de la chambre est New-Glasgow; que cet autre coin est la
jonction d'Oxford sur l'intercolonial, et que ce trois dme coin est Truro.
Les habitants de toute la partie orientale de la Nouvelle-Ecogse, de tout
le grand comté de Guysbaro, du comté d'Antigonish et de toute l'île du
Cap Breton sont maintenant obligés, pour se rendre à Moncton, de
passer par Truro, et cette intersection, en construisant sur l'hypothénuse
de 75 milles, le chemin de fer que j'ai proposé à ce parlement de
construire, raccourcit la distance entre la totalité de cette grande partie
de la Nouvelle-Ecosse et le reste du Canada de pas moins de 40 à 45
milles pour chaque livre de frot et pour chaque voyageur transportés.

Or, si jamais la -hambre a été saisie d'une déclaration
nette et formelle d'n ministre de chemin de fer, c'est bien
celle qui fut faite alors par sir Charles Tupper. Il déclarait
que la construction d'une voie ferrée, n'excédant pas, je crois,
80 ou 85 milles de longueur, raccourcirait la distance entre
les deux points désignés de 40 à 45 milles.

La chambre remarquera que, en parlant d'une ligne courte
comme celle-là, il était guère possible de croire qu'un ministre
pût se tromper de 40 ou 45 milles.

Cette question a été soulevée devant la chambre, comme
on peut le voir en ouvrant le compte rendu des Débats, en
date du 5 avril. On trouvera dans les Débats de cette date,
qu'après une longue discussion l'honorable premier ministre
informa la chambre que la distance serait raccourcie d'en-
viron sept milles au lieu de 40 ou 45 milles.

D'autres députés ont prétendu que le raccourcissement
serait encore moindre. Quelques-uns déclarèrent qu'il ne
serait que de quatre milles ; d'autres le réduisirent à deux
milles ; mais j'appelle particulièrement l'attention de la
chambre sur l'admission de l'honorable premier ministre
qui est présentement le ministre intérimaire des chemins de
fer, et je suppose que le raccourcissement de sept milles an-
noncés par lui est conforme à la vérité, Chacun admettra
que, lorsqu'unininistre des chemins de fer avait formelle-
ment déclaré, sur sa responsabilité, qu'une certaine route
raccourcirait la distance, entre deux points donnés, de 40 ou
45 milles, et lorsque le premier miniître, chargé provisoire-
ment du même département, déclare, quelque temps après,
que la distance ne sera raccourcie que de sept milles, le
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gouvernement se trouve convaincu d'avoir induit la chambre
à s'engager dans une dépense d'un million et demi de
piastres sur des fausses représentations, à moins qu'il ne
fournissent des explications irréfutables, qu'il n'a pas encore
données à la chambre.

Cette question est très grave, Je n'ai encore jamais eu
connaissance d'une fausse représentation flagrante. Un tel
fait. à moins qu'il no soit expliqué, et je serais heureux qu'il
lo fût, doit être exposé devant le parlement, afin que ce
dernier connaisse la manière dont il s'est fait tromper dans
cette occasion. En terminant je propose donc :

Que ln dite résolution ne soit pas adoptée, mais qu'il soit résolu,-
Qu'il ressort des déclarations faites en cette chambre par air Charles
Tupper, alors ministre des finances, que "la construction du chemin de
fer (jonction d'Oxfori etNew-Glasgow) que jai proposée à ce parlement,
raccourcit la distance entre la totalité die cette grande partie do la Non-
velle-Ecosse et le reste du Canada de pas moins de 40 à 45 milles pour
chaque livre de frdt et pour chaque voyageur transportés."

Que sur la foi de cet énoncé, la chambre fut amenée entreprendre la
construction de ce chemin comme entreprise d'Etat, et à encourir une
dépense de pas moins de $l,500,000.

Qu'il ressort, maintenant, des déclarations faites à cette chambre par
le prem'er-ministre et autres, que la distance, de 40 à 45 milles, ne l'a
été effectivement, d'aprés les donnéesdiverses, quede 4à7milles, et que
la chamle .été induite à entreprendre la construction du dit chemin,
sur de fausses représentations.

La chambre se divise sur l'amendement de sir Richard
Cartwright.

Pour :
Messieurs

Armstrong, Eiseuhauer,
Bain (Wentworth), Ellis,
Beausoleil, Fiset,
Brien, Fisher,
Campbell, Fly n,
Certwright (air Rich'd),Gillmor,
casey, lunes,
0Cagra1inD, Jones (Halifax),
Obarîton, Laurier,
Oboquette, Livingaton,
Uolter, Lovits,
Davies, Mackenzle,
Doyon, McMullen,

CoNvuE:
Messieurs

Archibald, Gigault,
Bain (Soulanges), Gordon,
Barnard, Grandbois,
Bergeron, Guillet,
Boisvert, Haggart,
Bowell, Hall,
Brown, Hickey
Burns, Joues (bigby),
Carling, Kenny,
Caron (sir Adolphe), Kirkpatrck,
Ohapleau, Labrosse,
Cochrane, Landry,
Cockburn, La gevin (air Hector),
Colby, La Rivière,
Daoust, Macdonald (air John),
Davin, Macdowall,
Davis, McCalla.
Dawson, McDonald (Victoria),
Denison, McDougald (Pictou),
Dewdney, McKay,
Dickey, Mcmillan (Vaudreuil),
Dickinson, McNeill,
Dupont, Madill,
Foster,

Millo (Bothwell),
Neveux,
Paterson (Brant),
Plat.
Ste. Marie,
Semple,
Somerville,
Sutherland,
Trow,
Waldie,
Watson,
Weldon (Saint-Jean),
Wilson (Elgin).-39.

Mara,
Montplaisir,
Patterson (Essex),
Perley,
Porter,
Prior,
Putnam,
Riopel,
Robillard,
Shanly,
Skinner,
Small,
Smith (Ontario),
Stevenson,
Taylor,
Temple,
Thompson (air John),

Weldon(Albert),
Wilmot.
Wood (Westmoreland),
Wright.-0.

L'amendement est rejeté.
Chemin de fer Intercolonial .............. .... ...... $320,000

M. DAVIES: Les déficits annuels, et s'accroissant tous
les ans, du chemin de fer Intercolonial, depuis quelques
années, appellent la sérieuse attention de la chambre et du
pays. A part la politique insensée, adoptée par le gouver-
nement, de construire des voies ferrées en concurrence avec
l'Intercolonial, politique ayant pour effet d'augmenter con-
sidérablement les dépenses publiques, et de réduire en même
temps les recettes de l'Intercolonial, politique que la
chambre sera peut-être appelée à juger plus tard, lorsque le
gouvernement proposera ses résolutions pour la construe.

tion du chemin de fer d'Harvey à Moncton, il en est une
que le gouvernement a aussi adoptée, et qui a été en grande
partie la cause des déficits que j'ai mentionnés en commen.
e ftnt. Cette politique est do favoriser une industrie au dé-
triment des autres.

Durant le dernier exercice, le déficit de l'Intercolonial
s'est élevé à 8363,000. Pendant les premiers huit mois
de la présente année, l'exploitation de ce chemin est en
déficit de 8350,000, et, comme l'a dit l'honorable préopi-
nant il y a quelques instants, si le déficit continue encore
pour quatre mois, il s'élèvera à un demi.million.

Ces faits méritent la sérieuse considération de la chambre.
Je vois que nous avons en l'habitude de transporter le
charbon des mines de Spring Hill par l'Intercolonial à
sacrifice, à des prix qui nous faisaient perdre de 81 à $1.50
la tonne depuis Spring Hill à Montréal. Un député-je
crois que c'est le ministre des chemins de fer-a déclaré, au
commencement de la session, que la quantité de charbon
transporté par l'Intercolonial s'est montéeà 200,000 tonnes,
et Bi ces chiffres sont exacts, ils font voir que nous avons
perdu $200,000 sur cet article seulement. Il peut y avoir
des personnes qui sont perstuadées que c'est une taxe juste
et loyale sur les intérêts généraux du pays en faveur de
ceux qui sont spécialement intéressés dans les mines de
Spring Hill. Je ne crois pas qu'il en soit ainsi, et j'ai l'in-
tention de présenter une résolution demandant à la chambre
de désapprouver cette politique.

Mais la perte réelle que fait le pays en transportant ce
charbon à des prix réduito, ne représente pas la vraie perte
qu'il est appelé à supporter. Le transport de cette quantité
énorme de charbon a nécessité l'achat d'une grande quantité
de matériel roulant, ce qui a considérablement augmenté
les :épenses pour construire des hangars afin de remiser ce
matériel roulant. Je vois qùe, l'année dernière, nous avons
dépensé pour l'achat du matériel roulant sur l'Intercolonial,
8258,334; je vois aussi par le rapport de l'ingénieur en
chef qu'une grande partie de ce montant a été nécessitée
pur l'augmentation du trafic de charbon fait par ce chemin.
L'ingénieur dit de plus qu'il croit que l'année prochaine, le
volume de ce trafic va encore augmenter, et il demande à
la chambre de voter un fort montant afin de pouvoir donner
les facilités nécessaires pour remiser tout ce stock.

Si tel est le cas; je crois que nous sommes justifiables de
déclarer que la perte que subit chaque année le pays, dans
le ïeul but de favoriser ceux qui possèdent des parts dans
les mines de Spring Hill, doit se monter bien près à
8300,000 par année. Avant de proposer ma résolution, je
citerai un passage du rapport du ministre sur lequel je
m'appuie beaucoup pour établir la vérité de la déclaration
que j'ai faite, et que j'inclus dans cette résolution. La rapport
dit:

Depuis plusieurs années, j'ai insisté, dans mon rapport annuel, sur le
fait que l'on transporte ce charbon à des prix extr6mement trop bas. Il
ne peut y avoir de doute que c'est là une des causes du déficit annuel.

Je propose donc:
Qu'il ressort du rapport du ministre des chemins de fer, que l'une des

causes principales du déficit considérable de $363,000 résultant de l'e-
ploitation de 'Intercolonial pour leercioe expiré le 80 juin 1898, a été
le transport du charbon des mines de Spring Hill à des taux rien moins
que rémunérateurs. Qu'une telle pratique, bien que très avantageuse
aux actionnaires des ditea mines, est déraison nable et injuste pour les
fermiers, pdcheurs, artisans et autres contribuables et pour les industries
de ce pays, et qu'elle a pour résultat de taxer la majeure partie de Il
communauté dans l'intérêt d'une classe peu nombreuse, et riche. Que
le fait de donner des taux différentiels en faveur du transport du char-
bon sur un chemin de fer du gouvernement et au détriment des produits
agricoles, bois, farine, poisson et autres articles, n'est pas approuvé par
cette chambre, et que le crédit No 201 pour lIntercolonial, $3,200,000
ne soit pas adopté, mais qu'il soit renvoyé au comité des subsides avec
instruction de le réluire à $3,000,000.

M. DICKEY : Je désire dire quelques mots, parce que je
crois que l'honorable député est sous une fausse impression.
Ce prix de transport n'est pa/simplement pour les mines
de Spring Hill, c'est un prix pour toute la Nouvelle-Ecosse,
toutes les mines de charbon de cette province en profitent,
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de même que les mines de Pictou ainsi que nombre d'autres
mines de charbon de la Nouvel le-Ecosse, et c'est représenter
les faits d'une manière complètement fausse que de dire que
c'est une faveur que l'on accorde à une compagnie spéciale.

Quant à la question en général, je n'ai pas le temps main-
tenant de la discuter, et je ne fatiguerai pas la chambre à la
discuter ; mais ces prix sont chargés dans le but de pro-
mouvoir le commerce interprovincial. L'honorable député
a dit que c'était établir des prix différentiels surtout pour la
farine. J'aimerais à faire remarquer à l'honorable député
que les prix chargés pour le transport de la farine dans
les provinces maritimes sont bien moindres que ceux
chargés pour le transport du charbon de ces mêmes nro-
vinces, car l'on charge vingt-trois centièmes de cent pour
la farine, tandis que l'on charge trente centièmes de cent
pour le transport du charbon. Je crois aussi que l'on se
trompe sur la perte encourne en transportant le charbon à
ce prix, et je vais donner les raisons pour lesquelles j'entre-
tiens cet opinion. Sur nombre de chemins de fer les Etats.
Unis, l'on transporte le charbon à des prix beaucoup plus
bas que ceux que nous chargeons sur l'Intercolonial. Le
charbon est un des articles de frêt de la plus basse classe, et
peut être transporté à meilleur marché que presque tous les
autres articles. Un exemple qui se présente est celui du
chemin de fer Grand-Tronc. Le Grand-Tronc transporte le
charbon de la jonction Chaudière à Montréal, à raison de
trente-cinq centièmes de cent seulement par tonne et par
mille, tandis que l'Intercolonial charge trente centièmes de
cent, et je ne crois pas que la différence soit très sérieuse.
Je ne pense pas que l'honorable député accusera le Grand.
Tron3 de vouloir favoriser une industrie parti4ulière. Le
charbon de l'ouest est transporté de Buffalo à Chicago, une
distance de 530 milles, à rais>n de 81.65 ou deux dixième,
par tonne et par mille, de sorte que je ne crois pas que le
taux de trois dixièmes de cent par tonne et par mille soit
une affaire bien sérieuse. Le Michigan Central, le New-
York et St-Louis, le Lake Shore et le Michigan du Sud, et
le Grand.Tronc, chargent chacun trente-huit centièmes de
cent, tandis que l'Intercolonial charge trente centième.
Ce prix est pour le charbon transporté dans le wagons
fermés et non pour le charbon sur des wagons plate-forme
comme sur l'Intercolonial, ce qui représente bien près les
huit dixièmes de cent de surplus que ces chemins chargent.
Le Grand-Tronc a acheté du charbon cette année à Suspen-
sion Briçlge, lequel venait des mines de Pennsylvanie et il a
payé $1.73 la tonne. Ce chai bon vient de 300 milles de
Suspension Bridge, et en accordant 73 cents pour le charbon
chargé à bord des chars à Pennsylvanie, ce qui est une esti-
mation bien modérée, la compagnie ne se trouverait à
charger exactement que trois dixièmes de cent par tonne
et par mille pour transporter ce charbon à Suspension
Bridge, et cette distance est beaucoup moins longue que
celle que parcourt l'Intercolonial.

Voyons pour un moment quels sont les prix que demande
le Grand Tronc. De la jonction Chaudière à Montréal, ses
prix sont un peu plus élevés que ceux de l'Intercolonial,
mais la distance est moins longue, de sorte qu'il est obligé
d'encourir des dépenses pour faire tous les changements
nécessaires et le transbordement, ce qui fait toute la
différence en fait de frêt sur les chemins de fer. Encore
un mot. Ce prix a été imposé en 1879. En 1883, la con-
vention avec le Grand Tronc fut acceptée, et le prix actuel
a été fixé. Quelques mois après, sur la foi que ce prix serait
maintenu et pensant qu'il serait facile d'atteindre le marché
de Montréal, au delà de 81,000,000 ont été placées dans les
mines de Spring Hill. Le résultat a été que cet endroit a
acquis une forte population; non-seulement une forte popu-
lation, mais une populat ion prospère et industrieuse, chaque
homme travaillant honnêtement chaque jour, et étant
capable de dépenser largement et de devenir un consomma-
teur des marchandises qui paient des droits. Ces prix ont
continué jusqu'à il y a quelques mois. Ils ont été élevés

M. Drcior.

ensuite par le ministre, iais on a demandé au gouverne-
ment de les réduire. L'on s'est aperçu que quelques
semaines avant qu'ils fussent élevés, qu'une nouvelle ligue
de chemin de fer avait été ouverte au trafic à partir des
mines de Pennsylvanie, de Messina Springs à Montréal, qui
avait raccourci des centaines de milles la distance pour le
transport du charbon sur le marché de Montréal; l'on s'est
aperçu que si l'Intercolonial élevait ses prix, il aurait à
faire la concurrence aux mines de la Pennsylvanie, vu que
le charbon de la Pennsylvanie commençait déjà à arriver
sur le marché de Montréal. L'on s'est aussi aperçu que
cela aurait pour- effet de paralyser l'industrie de Spring
EIill, de priver d'ouvrage environ 500 hommes, de ruiner
une foule de marchands et de paralyser les affaires dans.
toute cette partie du pays. Non-seulement- cela, mais l'on
a découvert que cela causerait du tort aux mines de Pictou
et du Cape Breton.en jetant -sur les marchés locaux une
grande quantité de charbon, de sorte quele prix aurait baissé.

Lorsque ces faits furent démontrés au gouvernement, ce
dernier est revenu avec raison aux anciens prix auxcuels il
transportait le charbon depuis nombre d'années. Je crois
que ces raisons sont suffisantes pour justifier l'action du
gouvernement. Je soumets que l'Intercolonial ne doit pas
être administré à un.point de vue étroit des affaires. Le
gouvernement précédent, à la tête duquel se trouvait
l'honorable député de York-est (M. Mackenzie) a administré
le chemin au point de vue commercial, et je crois que l'expé-
,ience que nous avons faite est telle qu'aucun gouvernement
ne serait justifiable d'adopter le même principe, car il ne
rendrait aucunement satisfaction aux provinces maritimes.

Les provinces maritimes Favent que notre système de
canaux nous coûte 853,000,000. Elles savent que nous les
exploitons sans avoir la prétention de balancer nos dépenses
avec nos recettes. Personne ne murmure à ce sujet. Nous
exploitons nos canaux dans le but de favoriser le commerce
du pays, et je dis en conséquence que los accusations quo
l'on porteen cette chambre contre l'administration de l'Inter-
colonial doivent être regardées défavorablement, surtout
lorsque ces accusations viennent de l'honorable député de
Queen's. I.P..E. (M. Davies) et de l'honorable député senior
de Halifax (M. Joncs) qui tous deux devraient avoir à cœur
l'intérêt des provinces maritimes.

Je ne suis pas en faveur des appels aux préjugés de
clocher, mais je crois que lorsqu'une question de cette
nature estdiscutéo. l'on devrait se rappeler que les provinces
maritimes ont payé leur part dans la constru,,tion du chemin
de fer du Pacifique canadien ; qu'elles on. payé leur part
dans la construction des canaux et qu'elles n'ont jamais
soulevé de préjugés de section, ni jamais rien fait qui res-
semble à ce que l'on dit aujourd'hui. Lorsqu'une politique
comme celle-ci est adoptée dans le but do développer l'une
des industries les plus importantes du pays, je crois que
nous ne devrions pas lui faire d'opposition.

L'honorable député semble croire que l'Intercolonial est
administré dans l'intérêt des propriétaires de mines, mais
je prétends que ces prix sont dans l'intérêt des manufactures
dans la province de Québec, parce que si nous ne sommes
pas capables d'y expédier notre charbon, les Américains
élèveront immédiatement leurs prix et le charbon coûtera
aux manufactures de cette province plus qu'il ne aoûte
actuellement. Ces prix sont donc une protection pour les
manufacturiers à l'est de Montréal, et j'espère que la cham-
bre n'adoptera pas cette résolution.

M. JONES (Halifax): Je ne suis pas surpris d'entendre
l'honorable député exprimer le désir que le gouvernemeit
transporte le charbon qui vient de son comté à des prix
ré luits. Il est naturel qu'il désire voir cette industrie en
bénéficier, et j'admets que c'est une industrie importante
pour cette partie du pays.

L'honorable député dit que ces prix sont pour toute la
-Nonvelle-Ecosse, et c'est vrai; mais*cela ne fait que du tort
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à sa thèse, parce que si Pictou transporte son charbon à
Montréal sur l'Intercolonial, la porte serait encore plus
grande, vu que la distance à parcourir est plus longue ; et
conséguemment c'est un avantage pour le pays en général
que les propriétaires de mines de charbon à Picton ne pro-
fitent pas du tout de ces bas prix de transport. La plus
grande partie du charbon transporté sur l'Intercolonial,
vient des mines de Spring Hill. Le fait est que cela est
justement en question aujourd'hui entre l'honorable minis.
tre et les administrateurs de l'Intercolonial.

J'avoue que je n'ai pas beaucoup confiance aux ad minis-
trateurs de ce chemin, car je crois que l'Intercolonial a été
exploité suivant des principes complètement faux en affaires,
et sans égard pour l'économie. L'année dernière, les
administrateurs nous ont fait des représentations en disant
que nous ne percevions pas plus de.recettes parce que l'on
transportait le charbon avec perte, et je me rappelle que
lorsque j'ai demandé au ministre des chemins de fer si nous
perdions de l'argent, il a admis franchement la chose.

Dans le rapport du ministre des chemins de fer pour
l'année dernière, rapport que l'on a cité si souvent, l'on dit
encore que le déficit est complètemnent dû au fait que nous
transportons du charbon à ce prix sur l'Intercolonial.

M. DIOKEY: Non.

M, JONES (Halifax) : L'honorable député dit "non,"
s'il veut faire lui-même les calculs, il devra arriver à la
même conclusion que colle à laquelle le ministère est arrivé.
Deux cent mille tonnes de charbon ont été transportées sur
l'Intercolonial, l'année dernière, et si nous ne prenons
qu'un demi-cenint par tonne, ce qui est le plus bas prix que
l'on charge aux Etats-Unis (c'est l'information que m'a
donnée mon honorable ami de Grenville, M. Shauly) nous
nous trouvons à perdre une piastre et quart sur chaque
tonne de charbon transportée sur l'Intercolonial, de sorte
que nous voyons de suite que nous avons perdu $200,000
pendant l'administration de l'année dernière. Nous enten.
dons dire souvent par ceux qui sont intéressés dans cette
industrie, que l'Intercolonial fait des progrès, et ils nous
citent comme exemple le fait de l'augmentation du trafic
du charbon sur ce chemin. Mais plus ce trafic augmentera,
plus le pays en souffrira en général. Cela peut être avan-
tageux pour les propriétaires des mines de. charbon de
Spring Hill, mais nous sommes ici non pas pour légiférer
en faveur de Spring Hill seulement, mais en faveur de
toutes les industries du pays; et cette réesolution que vous
avez en mains, M. l'Orateur, est un protêt contre une
grande et une -importanto industrie, je l'admets--je ne veux
aucunement déprécier les avantages qu'elle donneaupays--
mais, en même temps, je di8 que pas un honorable député
qui se trouve intéressé dans une industrie de son comté ne
peut s'attendre que le pays va continuer, d'année en année,
à transporter les produits de cette industrie avec perte, et
cela malgré les représentations qui sont faites par les chefs
du ministère des chemins de fer.

Le gouvernement n'avait pas besoin d'attendre que cette
résolution fût présentée, et le ministre des chemins de fer
aurait dû agir lui-même. Il parait que celui qui, adminis.
trait les affaires de ce Ministére pendant la mladie de fou
M. Pope, a sagement suivi cette recommandation, et il a
fixé un prix qu'il considérait devoir être un prix payant,
mais vu les influences dont j'ai souvent parlé, ce prix a été
réduit. Le ministère dit que ce prix ne paie pas, que le
charbon est transporté avec beaucoup de perte, et l'hono.
rable député dit: " qu'importe la perte nous avons là une
industrie dans laquelle nous avons placé des capitaux, il y
a des magasins, des boutiques, des maisons, ainsi que des
gens que nous devons employer, et le gouvernement doit
payer 0200,000 par année pour les maintenir. Je proteste
contre cette politique, si l'on ne doit pas appliquer le même
principe à toutes les autres industries du pays.

La chambre se divise comme suit
M. Davies (LP.-E.)

Poca:

Messieurs

Armstrong, Eisenhauer,
Bain (Wentworth), Ellie,
Beausoleil, Fiset,
Brien, Fieher,
Campbell, Flynn,
Cartwright(Sir Rich'd),Uillmor,
Casey, lnes,
Casgrain, Joncs (Halifax),
aharlton, Laurier,
Ohoquette, Livingston,Colter, Lovitt
Davies, Mackenzie,
Doyon, MoMullen,

Archibald,
Bain (Soulanges),
Barnard,
Bergeron,
Boisvert,
Bowell,
Brown,
Burns,
Carling,
Caron (Sir Adolphe),
c hapleau,
Oochrane,
Oockburn,
Colby,
Daoust,
Davin,
Davis,
Dawsou,
Deuison,
Desaulniers,
Dewdney,
Dickey,
Dickinson,
Dupont,

sur l'amendement de

Mille (Bothwell),
Noveux,
Paterson (Brant),
Platt,
Ste. Marie,
Semple,
Seomerville,
Sutherland,
Trow,
Waldie,
Watson
Weldon (SaInt.Jean),
Wilson (Elgin).-39.

Corras:

Messieurs

Poster, Montplalir,
Gigault, Patterson (Essex),
GUordon, Perley,
Grandbois, Porter,
Guillet, Prior,
Haggart, Putnam,
Hall, Riopel,
Hickey, Robillard,
Jones (Digby), Shauly,
Kenny, Skinner,
Labrosse, Small,
Landry, Smith (Ontario),
Langevin (Bir Hector), Sproule,
La Rivière, Stevenson,
Macdonald (Sir John), Taylor,
Macdowall, Temple,
Meculla, Thompsen (Sir John),McDonald (Victoria), Tupper,
McDougald tPictou), Wallace,
McKay, Weldon (Albert),MoMillan (Vaudreuil), Wilmot,
McNeill, Wood (Westmoreland),
Madill, Wright.-I.
Mara,

L'amendement est perdu.

Pdcheries.......... ...... .. .. 231,500

M. FLYNN: Je désire attirer l'attention du gouverne-
ment sur une question d'une importance considérable. Je
suppose que l'on va envoyer cette année comme par le passé
descroiseurs pour protéger nos pêcheries. L'année dernière,
ces croiseurs n'ont pas fait- leur apparition bur la côte
avant le premier de juin. Comme l'honorable ministre de
la marino le sait, jusqu'à ce temps-là les pêcheurs américains
n'ont pas le droit de pêcher dausilsurs eaux. Le maquereau
fait son apparition vers la. fin de mai, etje pense que cette
'anneceisera beauf op plus à bonne-heure.

L'année dernière, les pêcheurs américains sont venus le
pêcher presque dans la baie de Chedabuoto, où nos pêcheurs
îaisaient. la pêche, et les pêcheurs tméricains qui avaient
apporté avec eux.dessines,à bourse:ne.se sont pasconten-
téo de faire la pêche au maquereau,,mais ont coupé les filets
dp nos pêcheurs, et- cela en dedans de la limite, des trois
millesa Lon a immédiatement, télégraphié aur journaux
de Halifax les croibeurs ont été envoyés, mais ils sont arri-
vée une. journée trop tard. Ces pêcheurs américains ont
suivi le poisson tout le long de la côte. - ,Ia-conséquence de
cela a été que nos gent4 ont complètement manqué leur
pêche du printemps. Je désire attirer l'attention du ministre
sur ce fait, et j'espère que cette année l'on enverra des croi-
seurs sur la côte plus à bonne heure qu'on l'a fait l'année
dernière. L'on devrait les envoyer vers le 20 ou le 25 de
mai.

N. DAVIES (I.P.-E.) : Avant que cette résolution soit
adoptée, je désire féliciter le gouvernement d'avoir accepté,
pour l'année courante, le moda vivendi au sujet de nos pecho.
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ries, politique que le premier ministre, il y a quelque
semaine, en réponse à notre motion, a si éloquemment et si
habilement prouvée devoir être désavantageuse pour les
intérêts généraux de la Confédération.

M. WATSON : Je désirerais attirer l'attention du gou.
vernement sur une affaire dont on s'occupera j'espère, puis-
que l'on s'occupe de la question de procurer des passages
convenables pour le poisson. L'année dernière l'on s'est
plaint dans le Manitoba, et la même plainte doit se faire
cette année, qu'une digue avait été érigée, à Westbourne,
sur la White Mud River, et que cette digne empêchait le
poisson de pouvoir la remonter. Les principaux poissons
que remontent cette rivière sont le jackfish et le sucker,
mais les passages ne permettent pas au poisson de pouvoir
remonter la rivière. Les colons qui se trouvent à 100
milles en haut de cette rivière ou de ses tributaires, n'ont
pas été capables de prendre du poieson cette année à cause
de la construction de cette digue. J'espère que le ministre
verra à ce qu'on laisse un passage suffisant pour permettre
au poisson de remonter cette rivière. Comme l'nonorable
ministre le sait, le sucker est un très bon poisson le prin.
temps, mais il faut que le passage soit plus facile pour lui
que pour les autres poissons, parce qu'il ne peut pas sauter
ni remonter les rapides.

M. TUPPER: Je puis dire à l'honorable député qu'après
que mon attention fût attirée sur cette question l'autre jour,
je me suis mis en communication avec l'inspecteur des
pêcheries dans Manitoba, et je l'ai envoyé à l'endroit en
question. Il m'a répondu que le passage pour le poisson
avait été arrangé convenablement, et que le poisson pourrait
maintenant remonter la rivière à la satisfaction de ceux que
cela concerne.

Terres fédérale, imputable sur le revenu ...... $185,7Î8.25

Sir RICH1ARD CARTWRIGHT: Je ne ferai que la réso-
lution que je propose actuellement, vu qu'elle relate tous
les faits, et je crains que si je voulais faire un long discours
sur cette résolution à cette heure et dans l'état d'esprit où
se trouvent les honorables députés de la droite, cela n'aurait
p as un bien bon effet sur eux. Je puis cependant dire que
a résolution se rapporte aux trois items qui concernent les

quartiers généraux de l'administration, c'est-à-dire au crédit
que l'on demande maintenant et au cr édit que l'on dumande
ordinairement de voter, et que l'on charge au capital. Jo
propose:

Qu'il ressort des comptes publics que le coût d'administrer les terres
publignes dans le Nord-Ouest s'est élevé à la somme de $461,474 dans
l'année 1887 et à $426,820 en 188.

et que les recettes totales créditées contre la dite dépense, ont été de
$5,275,526, laissant un déficit de $1,503,251 sur le compte du capital
seulement

Que la dépense du dit département de l'intérieur est extravagaute,
et que le dit crédit de $185,748 pour les terres fédérales ne soit pas
adopté, mais qu'il soit renvoyé en comité des subsides, avec instruction
de le réduire au chiffre de $100,000.

M. DEWDNEY : Je saisirai cette occasion pour men-
tionner un fait qui est arrivé il y a quelques jours au comité
des subsides lorsque cette question fut discutée. J'ai fait
une comparaison des dépenses du ministère de l'intérieur
de 1873 à 1878, avec celles des années suivantes, et j'ai cité
quelques chiffres dont l'honorable député de Bothwell a
douté l'exactitude. Je me trouvais alors incapable de m'en
assurer, vu que je ne possédais pas ces chiffres, afin do pou-
voir me rendre compte ai les déclarations que j'avais faites
étaient telles que le prétendait l'honorable député. Il pré-
tendait que les dépenses pour les Sauvages pendant cette
période étaient faites pour le ministère de l'intérieur. Je
ne pouvais croire que tel était le cas, je m'en suis assuré
subséquemment, et j'ai en mains les chiffres qui démontrent
que les déclarations que j'avais faites devant la chambre
étaient exactes.

Les dépenses du ministère de l'intérieur pour 1876.77,
ont été de 836,409.74, et les dépenses pour les Sauvages ont
été de 89,672.26, faisant un total de 846,082. Celles du
ministère de l'intérieur pour 1877-78, ont été de 833.356.13,
et les dépenses pour les Sauvages ont été de 811,254.14,
faisant un total de 849,610.27. De sorte que les dépenses
faites pour les Sauvages étaient déduites dans les chiffres
dont je me suis servi dans ma comparaison. Non seule-
ment cela, mais le coût des terres militaires, et la valeur
des terres assujéties aux baux des terres militaires étaient
aussi déduils. -

Je donne ces explications afin que l'honorable député de
Bothwell et l'honorable député d'Oxford-Sud puissent se
convaincre que les déclarations qu'ils ont faites étaient in-
exactes. Ils auraient dû savoir que mon sous-ministre qu'ils
connaissent depuis plus longtemps que moi, était incapable
de me donner des chiffres faux. L'honorable député de
Bothwell (M. Mills) s'est servi d'expressions très sévères à
l'égard du sous.ministre.

M. MILLS (Bothwell) : Je n'ai rien dit contre lui.

M. DEWDNEY : Et l'honorable député de Lambton a
été aussi sévère à son égard, en disant qu'il avait donné des
chiffres faux au ministre afin de tirer parti de cette compa-
raison contre le parti de l'opposition. L'honorable député
de Bothwell sait que mon sous-ministre est incapable de
faire des actes de cette nature.

Que les recettes totales de toute provenance se sont élevées à
$191,781 en 1887, et à $217,083 en 1888, donnant un déficit de $179,432 M. MILLS (Bothwell) Je ne pouvais dire cela.
en deux ans.

Que dans l'année 1880, le premier ministre, qui était alors ministre
de l'intérieur, a déclaré qu'il évaluait les recettes nettes, à retirer de M. EWDNEY Je suis Certain que l'honorable député
ces terres, avant 1890, à $68,900,000, déduction faite des frais d'arpen- admettra que ces chiffres étaient exacts. J'ai en ma posses-
tage et d'administration.

Que le 4 mai 1883, sir Charles Tupper informa la chambre que le sous- sien un état des dépenses du ministère des terres fédérales
ministre de l'intérieur calculait que les recettes provenant des dites depuis le mois de decembre 1883, jusqu'au mois de décembre
terres n'élèveraient à $58,000,000 du ler janvier 1883, au 31 déambre de l'année dernière. Je ne désire pas prendre le temps de
1891. la chambre à lire cet état, mais je veux quil apparaisse

Que la dépense totale pour les terres du Nord-Ouest, jusqu'au ler aa .juillet 1888, imputable sur le compte du capital, est portée à $5,778,777, dl dbat3.
M. LLASv(zB (LP.:a.)
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lieu à une phase moins avancée de la session--a fait une
série de comparaisons de percentages, comme si l'on pouvait
comparer les dépenses d'un pays, pendant les premiers
temps de sa colonisation, avec celles qui sont nécessaires
après douze ans où plus que la colonisation est commencée.

L'honorable ministre sait parfaitement bien, qu'en ce qui
regarde la colonisation du Nord.Ouest, nous devions néces-
sairement alors retirer moins de revenus en proportion du
montant dépensé pour la colonisation, qu'à une période plus
avancée; car ce n'est qu'après quelques années de colonisa-
tion que des revenus ont commencé à être perçus. C'est ce
que le chef de l'honorable ministre a déclaré, lorsqu'il a
prédit que les revenus que nous percevrions par la vente des
terres plus tard, seraient bien plus forts que dans ce temps-
là. Autrement, il n'aurait jamais affirmé que le revenu que
nous retirerions par la vente des terres publiques dépasse-
raient de soixante millions nos dépenses réelles, et lorsqu'il
a fait cette déclaration nos dépenses étaient bien plus fortes
que nos reveL-s. Par conséquent, lorsque l'honorable mi-
nistre entrepread de faire une comparaison des percentages,
il entreprend une impossibilité.

Mais ce qui peut être justement comparé, ce sont les
dépenses réelles qui ont été faites pendant la période où
L'honorable député de York-Est avait la direction des affaires
publiques, avec celles qui sont faites aujourd'hui. Si l'ho-
norable ministre veut voir quel est le nombre d'employés
qui se trouvent dans les ministères publics ici, et comparer
ces deux périodes, il verra qu'il y a une augmentation extra-
ordinaire dans le nombre des employés et dans le coût des
dépenses. L'honorable ministre sait que pendant cette
période, le ministre de l'intérieur qui comprenait les affaires
des Sauvages, les terres publiques et les terres militaires, a
dépensé quelque chose comme $40,000 en tout. Les dépenses
pour traitements aujourd'hui sont, d'après la déclaration de
l'honorable ministre, de 682,000 au sujet des terres publi-
ques seulement, et 842,000 pour les affaires des Sauvages.
i verra aussi qu'il y a une charge de 835,000 payées à des

commis sessionnels pendant la session. Il n'a pas eu le
courage de charger ces dépenses à ce compte, mais il a
chargé cela au compte des terres publiques dans les terri-
toires pu Nord-Ouest.

Puis si nous prenons les traitements qui sont payés à ceux
qui sont employés dans le bureau des terres du Nord-Ouest,
nous voyons qu'en 1b78, ces dépenses étaient d'environ
620,000, tandis qu'aujourd'hui l'honorable ministre nous
demande 8185,000 pour ce but.

Les dépenses pour traitements des agents des Sauvages,
et pour d'autres employés en rapport avec ce service,
étaient de 818,000, tandis qu'aujourd'hui l'honorable minis-
tre demande $162,000 pour ce même service. Si vous ajou-
tez ces 8162,000, 8185,000, 842,000 et 682,000, et si vous
compares le total à celui que nous obtenons en ajoutant les
dépenses de $1t,000, $20,000 et 840,000, la chambre pourra
vrir quelle est la différence du coût de l'administration, en
1878, avec ce qu'elle nous coùte aujourd'hui.

Il est impossible que l'honorable ministre puisse démon-
trer qu'il y a autant d'économie aujourd'hui dans les dépen-
ses, qu'il y en avait alors; il lui est impossible de démon-
trer que l'augmentation de l'ouvrage en rapport avec ce
service publie, est proportionnellement plus grande qu'elle
n'était en 1878, L'honorable ministre, comme n'importe
quel autre honorable député, sont incapables de Prouver que
l'administration des affaires des Sauvages et de; terres
publiques est conduite avec autant d'économie qu'en 1878.
L'honorable ministre a adopté une politique qui rend l'éco.
nomie impcssible.

Je ne discuterai pas cette question avec l'honorable mi-
nistre à cette phase avancée de la session, mais je puis dire
que si j'en avais en l'occasion avant aujourd'hui, j'aurais pro-
poé une résolution un peu plus élaborée que celle que mon
honorable ami a proposée, et je me serais donné la peine de
démontrer à la chambre-ce que je n'entreprendrai pas au.
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jourd'hui, mais je lui promets que jo l'entreprendrai à la
prochaine session, puisqu'il aime tant les comparaisons-
quelles ont été les dépenses de son ministère. étant convain-
cu qu'avec la moitié de ces dépenses, ce service publie aurait
pû être fait convenablement.

M. .DAVIN : A cette phase avancée de la session, il no
convient pas de discuter une aussi grande question et de
faire une comparaison entre la politique quo ce gouverne-
ment a suivie à l'égard du Nord-Ouest, et celle qu'a suivie le
gouvernement précédent. Mais je puis dire ceci, que nous
ne pouvons aucunement comparer la somme d'ouvrage que
le ministère a à faire aujourd'hui, avec celle qu'il y avait à
faire lorsque mon honorable ami de Bothwell (M. Miles)
avait la diiection de ce ministére. Lorsque l'honorable
député était ministre de l'intérieur, l'ouvrage qu'il y avait
à faire n'était qu'une fraction minime de ce qu'il y a à faire
nujouid'hui dans cette administration, et essayerde prendre
les chiffres que l'honorable député a cités et de les comparer
avec ceux que cite' aujourd'hui l'honorable ministre de
l'intérieur, pour démontrer que le ministère de Phonorable
député était plus économe que celui de l'honorable ministre,
me somble une absurdité, surtout dans un temps comme
celui-ci. Mais, s'il est temps de faire une comparaison, je
puis en faire une, entre la politique suivie par mon houe-
rablo ami de Bothwell et celle suivie par le gouvernement
du tiés honorable ministre. Si quelqu'un veut consulter
les arrêtés du conseil que M. Laird a fait passer lorsqu'il
était ministre de l'intérieur et ceux que mon honorable ami
de Bothwell a fait passor, il pourra Fe convaincre qu'il se
trouve en face de l'administration la plus inepte que l'on
puisse corucevoir au sujet des territoires du Nord-Ouest et
de Manitoba. Un enrant que l'on aurait placé à la tête du
ministère de l'intérieur, aurait adopté un meilleur mode
pour gouverner le Nord-Ouest et pour administrer ses
affaires, que celui qu'a adopté M. Laird ; et lorsque l'hono-
rable député est venu au pouvoir, et qu'il a remplacé M.
Laird comme ministre de l'intérieur, il n'a pas fait rappeler
ces ordres en conseil, au contraire ils sont restés en vigueur,et quelle a été la conLéquence pour le Nord-Ouest ?

Tout le monde peut voir que si l'honorable député et ses
amis étaient restés au pouvoir, au lieu d'avoir une popula-
tien comme celle que nous avons maintenant dans le Nord-
Ouest et Manitoba, population que l'on n'apprécie pas juste-
ment de l'autro côté de la chambro- au lieu d'avoir une
population comme celle-là, tous ces endroits seraient déserts.
Cela n'a rien à faire avec ce que nous sommes à discuter ici,
mais s'il était nécessaire, je pourrais démontrer que les
déclarations que l'on a faites ici, ainsi que celles que j'ai
entendu faire ailleurs concernant la population du Nord-
Ouest et de Manitoba sont inexactes. Jo pourrais démontrer
d'après les recensements de 1885 et 1881 que ces compa-
raisons sont fausses et erronées, et que si elles ont été faites
bonafide elles sont une preuve du manque d'intelligence de
celui qui les a faites ; mais si elles n'ont pas été faites bona
fide, elles sont une tache sur saréputation. Mais ce n'est pas
mon intention de parler de cela. Tout ce que j3 désire dire
actuellement, c'est que Bi le temps était convenable puar
discuter cette question, je la discuterais avec plaisir ; mais
j'espère qu'à la prochaine session, si nous sommes tous ici,
comme j'espère que nous y serons tous avec la grâce de
Dieu, et qu'alors nous aurons lo plaisir d'établir une compa-
raison eptre la manière dont le Nord-Ouest et le Manitoba
ont été traités par le gouvernement et les ministres de
l'honorable député de York-Est, et comment ils ont été
traités par le gouvernement et les ministres du très hono-
rable premier. Si cette question est soulevée de nouveau,
je serai heureux de pouvoir dira un mot ; et je serai heu-
reux de démontrer qu'au point de vue d'un homme d'état,
qu'au point de vue de l'économie, qu'au point de vue de tout
ce qui doit guider un ministre au sujet d'un intérêt d'une
aussi grande importance, on ne peut faire aucune compa-
raison entre les deux administrations.

M. MILLS (Bothwell),

M. WATSON: J'ai été surpris d'entendre un honorable
député venant du Nord-Ouest, et qui connaît aussi bien les
affaires de ce pays que l'honorable député qui vient de prendre
son siége, chercher à faire l'apologie du gouvernement pour
le petit nombre de colons qui se trouvent dans ce pays, et
prétendre que la politique de ce gouvernement au sujet des
terres a été favorable à la colonisation. Pourtant, M. l'Ora-
tour, nous croyons entendre encore en cotte chambre, l'écho
des paroles prononcées il y a un jour ou deux, par ce même
député qui a critiqué les règlements du gouvernement con.
cernant les terres, comme étant ce que jamais l'on a commis
do plus injuste envers le peuple anglais qui doit s'attendre
à des mesures de justice. Il a dit que le gouvernement
trompait les colons qui allaient s'établir dans ce pays, et
que ses colons ne pouvaient pas obtenir ce qu'ils auraient
dû obtenir en arrivant dans ce pays. J'ose dire que la
moitié des dépenses du ministère de l'intérieur, surtout à
Ottawa, provient des règlements iniques qui ont été mis en
vigueur par le gouvernement actuel. J'ose dire que l'hon'-
rable député peut voir que les deux tiers de l'ouvrage qu'il
y a à faire sont dus aux changements qui ont été faits dans
les règlements des terres du Nord.Ouest. Il dit qu'un
enfant pourrait adopter des règlements des terre,; meilleurs
que ceux qui ont été adoptés par M. Laird à l'égard des
colons du Nord-Ouest.

Eh bien 1 M. l'Orateur, je dis que depuis que M. Laird a
quitté ces fonctions, jamais à ma mémoire, et je crois jamais
non plus à la mémoire de l'honorable député qui vient
d'adresser la parole à la chambre, nous avons eu de règle.
ments des terres aussi favorables que ceux qui existaient alors.
Dans ce temps-là, l'on accordait à un colon un homestead
de 160 acres à la condition qu'il l'habite réellement. Toutes
les terres étaient ouvertes à la co:onisation, il n'y avait
aucune réserve, ui t.êrme do sections alternatives dans aucun
cas. [es députés des deux côtés de la chambre doivent voir
que si l'on avait continué de suivre la politique de ce minis-
tre dans le Nord-Ouest, nous n'aurions pas entenau parler
en cette chambre des griefs que l'honorablo député d'Assini-
bc'ïa-Ouest (M. Davin) est venu nous exposor assez souvent.
Je crois que nous n'aurions pas vu aujourd'hui le spectacle
d'un honorable député du Nord-Ouest venir ici et faire une
apologie-car ses déolarations ne sont ni plus ni moins
qu'une apologie-on disant que les rapports du recensement
ne sont pas exacts.

M. DAVIN : Ils sont exacts. Voyez le recensement.

M. W ATSON : D'après le recensement de 1885, il y a
108,000 blanc.; et métis dans le Manitoba, et 40 dans les
territoires du Nord-Ouest. Quant à i'eLat que le ministre de
l'intérieur a donné pour établir une comparaison entre
l'administration du Nord-Ouest on 1873 et aujourd'ui, je puis
dire que je ne me trouvais pas alors en position de pouvoir
défendre la politique de mon honorable ami qui, comme il
l'a dit n'avait pas en l'occasion'de se défendre en cette
chambre, mais l'honorable ministre a déclaré que le document
qu'il lisait avait été préparé par le sous-ministre.

Si telle est le cas, je crois que le langage dont s'est servi
l'honorable député d.a Lambton-Est (M. Lister) était justi-
fiable; mais je ne puis croire que tel est lo cas et j'en suis
convaincu. 11 n'y a pas de doute que les chiffres que l'ho-
norable ministre a cités n'ont pu lui être fournis que par les
employés de son ministre, mais ce n'est pas le sous-ministre,
qui les a arrangés de manière à leur donner cette signifi-
cation. J'ai été heureux d'entendre les explications que l'ho-
norable ministre de l'intérieur a données à la chambre,
car d'après ce que je connais, le sous-ministre de l'intérieur
remplit très bien sa position. C'est un employé actif, et je
crois qn'il est de mon devoir de déclarer, après avoir vu l'état
prépsié par l'honorable ministre, que oct employé avec qui
j'ai eu beaucoup d'affaires à transiger, est un homme qui
s'efforce de remplir ses devoirs comme sous-ministre,
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M. MoMULLEN: Lorsque l'honorable ministre de l'in.
térieur a fait ses exposés, il a cherché à démontrer que
le gouvernement précédent avait dépensé chaque dollar qu'il
avait reçu pour l'administration du Nord-Ouest, et même
un peu plus. Il a ensuite essayé d'établir une comparaison
entre les dis années d'administration du gouvernement
actnel avec l'administration du gouvernement précédent, et
il a prétendu qu'un n'avait pas dépensé plus qu'on per.
centage de ces revenus. Je lirai les propres paroles do l'ho-
nerable ministre:

Pendant les cinq années de l'administration des honorables députés de
l'opposition, le coût de l'administration que l'on charge maintenant au
compte des terres de la. couronne, était de 42 pour 100 du reveru, tandis

e endant les dix années d'administration conservatrice, il n'a été que
pour 100 du revenu En ajoutant ensemble le coat du gnuvernement

civil et celui de l'administration du Manite:ba et du Nord-Ouest, l'on
arrive à un montant de dépenses totales de î351,785 pendant les cinq
années d'administration libérale, contre nu revenu total de $350.440,
soit 100 pour 100 du revenu; tandis que pendant les dix années d'admi-
nistration conservatrice, le coût du gouvernement civil et de l'adminis.
tration de Manitoba et du Nord-Ouest a été de $2.052,070, contre un
revenu total de $6,375.828, c'est--dire qu'au lieu d'avoir dépensé tout
le revenu, nous n'en avions dépensé qne 32 pour 100.

Maintenant, j'ai en ma possession un tableau complet des
dépenses annuelles du ministère do l'intérieur pendant ces
dix années, lequel j'ai trouvé dans les rapports du parlement,
et je vais le lire:

Dt8Eieass du ministèr de l'intérieur pour les années comprises entre
.le 30 juin 1879 ez 1888, Inclusivement--Sznvios INTf:RIEUti.

Année.

1879

1880 .........1881........
1982....
1883....
1884...
1885........
188s5.........
1887.
1888....

Année.

1879.........
1880.........
1881.......
1882.........
1883......
1884...
1885......
1886... ....
1887-........
1888 ......

Traitements.

$ ets.

9,109 87
10,402 50
45,554 54
40,674 95
51,631 81
60,254 22
62,981 17
67,174 5
72,320 78
78,060 67

498,145 09

Arpentages
Sour laý

con édération.

$ ets.

89,311 34
83,676 91

323,573 35
408,455 34
517,595 73
727,464 95
304,190 22
129,316 99
127,416 71
106,185 39

Dépenses Ministre.
imprévues.

$ ets. $ cta.

8,607 31 7,709 98
10,631 26 8,000 00
12,041 50 8,000 OU
14,016 18 8,00J 00
14.333 57 8,000 00
20,323 55 7,293 00
17,960 53 7,000 00
31,414 84 7,000 00
23,360 67 7,000 00
22,127 02 5,658 30

174,816 46 73,658 28

SERVICE EXTÉ:RIEUR.

Terres, traite.-
mente, etc.

$ ets.

47,717 05
93,469 19
78,854 03

185,326 55
160,372 47
167,875 07
178,727 29
194,965 5d
231,366 45
216,538 61

2,827,216 93 1,555,212 29

Total.

$ cts.

137,028 39
177,146 10
402,427 38
593,781 E9
677,968 20
895,340 02
482,917 51
33,282 57
358,813 16
322,724 00

Total.

$ cts.

25,424 19
29,035 76
65,596 04
62,691 13
73,965 38
87,870 77
87,921 70

105,589 42
102,681 45
105,845 99

746.619 83

Grand total.

$ ets.

162,452 58
206,.179 86
468,023 42
656,473 02
751,933 68
983,210 79
570,839 21
439,871 99
461,494 61
428,569 QD

4,382,429 22 5,129,049 O5

Quelles sont les recettes? Les recettes totales pour ces
dix années, d'après les propres paroles de l'honorable mi-
nistre, ont été de $4,961,215. En déduisant cette somme
des dépenses totales, qui sont de $5,129,049, nous voyons
que les dépenses ont excédé les recettes totales de 8157,834.
L'honorable ministre a déclaré dans son discoursqu'en com-
prenant les dépenses du service extérieur ainsi que les
dépenses de toutes sortes, nous n'avions dépensé que 79 pour
100 des recettes totales du Nord-Ouest, tandis que nous avons
réellement dépensé 8157,834 de plus que ces recettes. J'ai,

cru qu'il était de mon devoir de fairD connattre ces faits à la
chambre afin d'appuyer ce que j'ai dit dans une occasion
précédente.

La ministre de l'intérieur a nié les déclarations que j'ai
faites au sujet des dépenses des dernières années, et il a
cherché à démontrer qu'elles étaient inexactes. Pais, il a
ensuite accusé l'ancien gouvernement au sujet do ces dé.
penses, et dans un état qu'il a produit devant la chambre,
il a voulu démontrer que ce gouvernement avait dépensé
100 pour 100 des recettes; en d'autres termes, il a dit quo
tout l'argent que le gouvernement avait perçu du Nord-
Ouest avait été dépensé à payer des employés et des arpen.
tages, et il a prétendu que son gouvernement avait réalisé
un surplus après avoir payé toutes ces dépenies.

J'ai cru qu'il était de mon devoir de donner cet état à
la chambre afin qu'il soit rapporté dans les Débats, et
je défie l'honorable ministre ou n'importe quel employé de
son département, même e sous-chef que je considère comme
un homme très capable, de pouvoir critiquer l'état que j'ai
préparé et de démontrer qu'il est inexact.

M. DEWDNEY: Les chiffres sont tout à fait inexacts.

M. McMULLEN: Je dis qu'ils sont tous exacts. Je défie
l'honorable ministre de prouver que cet état n'est pas exact.
Lorsque des ministres présentent des états à la chambre et
au pays, nous avons le droit de nous attendre que ces états
soientexacts. Mais depuis des années l'on nous a accoutumés
à nous donner des états inexacts au sujet des questions finan.
cières et de la condition des différents ministères, et nous
nous sommes habitués de les laisser passer sans les critiquer
ni les reviser comme nous aurions dûà le faire. J'ai consi-
déré qu'il était de mon devoir, do citer ce tableau à la
chambre afin de réfuter les déclarations que .l'honorable
ministre a faites. Je maintiens que ce tableau est exact
dans tous ses détails. Il sert à démontrer un état de choses
des plus déplorables dans le Nord-Ouest, et lorsque nous
considérons les faits en ce qui concerne l'administration des
affaires du Nord-Ouest, lorsque nous considérons que chaque
dollar perçu est de suite dépensé, je dis que c'est là un état
de choses qui mérite d'être porté a la connaissance du par-
lement. Ce que je trouve de mal, c'est do présenter à la
chani're des états qui ne sont pas exacts, et je prétends que
lorsqus les honorables ministres soumettent des états au
parlement au sujet des dépenses, soit dans le Nord.Ouest on
ailleurs, ces états devraient être appuyés sur des faits et sou-
mis à la chambre de manière à ce que celle.ci puisse y
accorder sa confiance. Lorsque nous en venons à critiquer
grand nombre de ces états, nous voyons qu'ils ne peuvent
supporter la critique, et qu'ils n'ont été faits que dans le but
de cacher la vraie condition du pays; je crois avoir prouvé
d'une manière irréfutable par les chiffres que j'ai tirés des
rapports du parlement, que l'état présenté par lo ministre de
l'intérieur n'est pas exact.

M. DEWDNEY: Il est exact.
M. McMULLEN : Et que les chiffres de cet état ne sont

pas exacts, et qu'ils ont été arrangés de façon à tromper la
chambre et le pays au sujet des dépenses dans le Nord.
Ouest.

La chambre se divise comme suit sur l'amendement de
air Richard Cartwright.

Messieurs
Armstrong, Eisenhauer,
Bain (Wentworth), Ettis,
Beausoleil, Fiset,
Brien, Fisher,
Camphell, Flynn,
Cartwright (sir Rich'd),Gillmor,
Oasey, loues,
Oaggraln, Jones (HIaliaz),
Charlton, Laurier,
Uboquette, Livingston,
Golter, Lovitt,
Davies, Mackenzie,
Doyen, McMullen,

Mills (Bothwell),
Neveu,
Paterson (Brant),
Platt,
Ste. bharle,
semple,
Somerville,
Sutherland,
Trow,
Waldie,
Watson,
Weldon (Saint-Jean), et
WiLhon (81gin).-39.
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CONTRE :

Messienre
Archibald, Poster, Montplaisir.
Bain (Soulanges), Gigault, Patterson (Essex),Barnard, Gordon, Perley,Bergeron, Grandbois, Porter,
Boisver;, Guillet, Prior,
Bowell, Haggart, Putnam,
Brown, Hali, Riopel,
Burns, Hickey, Robillard,
Carling, Jones (Digby), Shanly,
Caron (sir Adolphe), Kennv, Skinner,
chapleau, Labrésse, Small,
Cochrane, Landry, Smith (Ontario),
Cockburn, Langevin (sir Hector), Sproule,
Golby, LaRivire. Stevenson,
Dponst, Macdonald (sir John), Taylor,
Davin, Macdowall, Temple,
Davis, McOulla, Thompson (Bir John),
Dawson, Mcoonald (Victoria), TupperDenison, McDougald (Pictou), Tupler,
Desaulniers, McKay, Weldon (Albert),
Dewdney, McMillan (Vaudreuil), Wilmot.
Dickey, McNeill, Wood (Westm'land) et
Dickinson, Madili, Wright.-71.
Dupont, Mira,

L'amendement est rejeté.
A six heures, la séance est suspendue.

Séance du soir.
Immigration ............ .................. $95,135

M. SOMERVILLTE: Avant que l'on demande le concours
sur cette résolution, je désire faire quelques remarques au
sujet de la politique du gouvernement sur l'immigration.
A cette phase avancée de la session, je serai aussi court que
possible, parce que je ne veux aucunement prolonger la
session ; mais les remarques que j'ai à faire sont telles qu'il
est nécessaire de les faire connaître à la chambre et au pays.
Je vois que les dépenses de 1887-88 pour l'immigration ont
été très considérables, quoiqu'elles ne soient peut-être pas
aussi grandes qu'elles l'étaient les années passées, mais
cependant elles se montent encore A près d'un quart de
million de dollars.

Je vois que ces dépenses pour les traitements au Canada
ont été do 835,106.11; en Angleterre, non compris les
dépenses de sir Charles Tupper, elles ont été de $7,955.26;
agentsen Europe, 86,625.08; dûe à l'agent décédé à Belfast,
61,000 ; dépenses imprévues, agences canadiennes, 820,.
797.96; les dépenses imprévues, agences européennes,
813,024.44; société de protection deo femmes immigrées de
Montré! 1, S1,000,-total 8224,789.09. Les traitements et
les dépenses imprévues au Canada seulement se sont montées
à 855,504.07. La dépense de se fort montant des deniers
publics au Canada, pour dépenses imprévues, nous porte à
croire qu'une grande partie de cet argent n'est pas dépensée
dans l'intérêt du pays, mais seulement dans le but de donner
une subsistence à des hommes qui ont été des amis zélés du
gouvernement, et qui pour des raisons politiques, sont nom-
més à des positions de confiance dans le ministère de l'im-
migration,

Je vois que l'on a établi des agences dans les provinces à
Hamilton, Kingston, London, Ottawa, Port Arthur, Pros-
cott, Toronto, Coaticook, Danville, Melbaurne, Montréal,
Québec, Richmond, Sherbrooke, Balifax, Saint-Jean, Bran-
don, Deloraine, Emerson, Gretna, Winnipeg, Calgary, Moose
Jaw, Medicine-Hat, Régina, et en d'autres endroits, et je
crois qu'un grand nombre de ces agences sont tout à fait
inutiles, et que les dépenses que nous faisons pour maintenir
ces agences pourraient être retranchées avec beaucoup
d'avantage pour le peuple du Canada. Comme on l'a fait
remarquer, la nuit dernière, l'attention du ministre a été
attirée sur les dépenses d'un seul item se rapportant à J. G,
Daley, l'agent d'immigration dans la ville de Montréal, qui
a dépensé, l'année dernière, ni plus ni moins que la somme
de 81,283.'0 pour louage de voitures. Le ministre n'a pu
expliquer cet item, et dans les rapports de l'auditeur général,

M. MOMULLEN.

depuis des années, nous trouvons des items comme celui.ci
et qui font voir avec quel gaspillage scandaleux les deniers
publics sont dépensés, sans que le peuple canadien, ni le
pays en général an retire de bénéfices.

En outre de ces nombreuses agences d'immigration dans
les différentes villes de la confédération, nous avons encore
des agents qui voyagent. Nous avons des hommes qui sont
autorisés à voyager dans tout le Canada, et nous voyons
que quelques-uns qui voyagent dans les différentes localités
se trouvent toujours là où il y a des élections partielles-l'un
de ceuxlà est M. Webster

Nous avons un autre agent qui. en 1887, a reçu la mission
d'aller partout; c'est M. Henry Smyth, ex-M. P. de Kent;
il réside dans la ville de Chatham, et d'après la preuve faite
par M. Lowe, sous-ministre de l'agriculture, devant le
comité des comptes publics, l'on a donné instruction à M.
Smyth de voyager dans tout le continent de l'Amérique du
Nord. Cela lui donnait un vaste champ pour voyager.
Jo ne crois pas qu'il soit du tout dans l'intérêt du pays
d'avoir ces agents voyageurs d'immigration, car ils sont
supposés travailler spécialement dans les anciennes pro-
vinces. Le seul travail qu'ils peuvent faire est d'induire
les colons d'Ontario, et des anciennes provinces, de se
rendre dans les nouvelles provinces, et je ne crois pas que
ce système soit à l'avantage du pays en général. Si le
gouvernement dépensait son énergie et son argent a faire
venir de nouveaux colons dans le pays, au lieu d'envoyer
les meilleurs colons des anciennes provinces dans -les nou-
velles provinces, il rendrait des services au pays.

Le gouvernement s'est complètement trompé dans le
politique d'immigration, et il a aussi manqué de remplir les
différentes promesses qu'il a faites à la chambre chaque
année, au sujet de l'augmentation du nombre d'immigrants
qui se rendraient en foule dans le Nord-Ouest pour y cul-
tiver ses plaines fertiles. Il a été prouvé que le gouverne-
ment avait failli à ces promesses, et que la population du
Nord.Ouest n'augmente pas par l'immigration qui nous
arrive d'Europe, mais qu'elle augmente surtout par l'immi-
gration venant des anciennes provinces de la confédération.
L'on ne peut pas dire que cela soit un bien pour le pays en
général.

Je désire attirer l'attention de la chambre d'une manière
spéciale sur le compte de M. Henry Smytb, ex M.P., et qui
a fait le sujet d'une enquête au comité des comptes publics.
Cette question y a été étudiée soigneusement, et l'on a fait
une enquête sur la nature de ce compte. Je puis dire ici
que ce compte fait par M. Smyth, est pautêtro le doeument
le plus remarquable, comme compte, qai ait jamais été pré-
senté par un particulier dans le pays. Il est remarquable
par le fait que l'homme qui l'a fait au gouvernement, le
répudie maintenant en disant qu'on ne peut lui accorder
aucune confiance. Il dit que les dates ne sont pas exactes,
et tout ce qu'il sait, c'est qu'il a dépensé tout l'argent qu'il
a reçu. Je dis hardiment ici, et sans aucune crainte de con-
tradiction, que ces deniers publics ont été obtenus du gou-
vernement par fraude. Je ne sais pas pourquoi le gouver.
nement a payé ce montant,'mais ce doit être parce que l'on
a cru que M. Smyth méritait quelque récompense pour les
services qu'il a rendus au gouvernement comme partisan
politique en cette chambre et ailleurs. Le gouvernement
aurait dû savoir que lorsque M. Smyth a été nommé, il ne
savait pas au juste quel travail il aurait a faire, et il aurait
dû savoir que ce monsieur n'avait pas le droit de recevoir le
montant d'argent qu'il a reçu d'après ce compte, parce que
lorsque M. Smyth a été nommé pour remplir les devoirs
qu'on lui confiait, il a reçu une lettre d'instruction du
ministre de l'agriculture, dans laquelle on lui disait quels
étaient ses devoirs, et dans laquelle on lui disait aussi:

Que toutes les dépenses pour voyages en 'chemins de fer et autres
moyen@ de transport devront·ôtre accompagnées autant que possible de
pidces jstificatives, et, dans tous les cas, la date où vous acheterez des
billets de chemin de fer, ainsi que les noms des stations de chemins, entre

1652



DEBATS DES COMMUNES.
lesquelles vous voyagerez, devront aussi dtre donn6s suivant que l'exige
l'acte d'audition.

Plus tard, on lui a demandé de fairo rapport au ministère
chaque mois. M. Smyth a occupé cette position pendant six
mois; il avait été nommé pour six mois, mais il a prétendu
avoir travaillé plus longtemps; et pendant tout ce temps-là,
pondant qu'il prétendait rem.plir ses devoirs, il n'a jamais
foit dorapport au ministère en conformité de sa lettre d'ins.
truction, ut lorsqu'il a rendu ses comptes au ministère il ne
les a accompagnés d'aucune pièce justificative pour les dé.
penses qu'il avait faites comme il en avait reçu instruction,

Il y a d'autres détiils remarquables on rapport. avec ce
compte. Suivant ce compte, nous voyons que M. Henry
Smyth est parti pour l'ouest, le 1er juillet, et qu'il a pris un
billet pour char dortoir en destination de Saint-Paul.

A partir de ce temps il a voyagé continuellement tous les
jours, mentionnant les endroits où il a acheté ses billets de
passage, les endroits où il est allé, et les hôtels où il a pen.
sionrié. Pendant les mois de juillet et d'août, tous les
jours, même les dimanches, il n'a pas cessé de faire des af.
laires; et il a continué tout le mois de septembro jusqu'au
4 octobre, et, d'après son compte, il est revenu à Uhatham
pour la première fois après être parti Io ler juillet. Il est
resté quatre jours à Chatham et le 9 octobre, il a acheté un
billet do passage pour se rendre dans Kansas City. Puis ii
continué à dite où il est allé chaque jour, combien il a payé
pour voyager en chemin de fer, et à quels hôtels il estarrèté.

Son compte dit que, dans un e'.droit, il est allé chez W.
W. Lewie, un ancien habitant de lhathamn, Ontario, et après
avoir an noncé ce fait, il ajoute ces mots: " pas de dépenses."
Il voulait montrer au gouvernement qu'il est très honnête,
qu'il est un bon et fidèle serviteur, et que lorsqu'il reçoit
I hospitalité d'un ami, il ne fait p:.s de dépenses au gouvor.
nûment. Il est aussi allé chez James Wrencher, un ancien
habitant de Kent, et il a marqué sur son compte: " pas de
dépenses.

Mais il a continué ses voyages sans interruption, pendant
les mois d'octobre et do novembre jusqu'au 30 de ce dernier
mois, alors qu'il est revenu à Chatham dans un char dortoir.

Lorsque nous avons fait une enquêta à ce sujet au comité
des comptes publics, nous avons vu que le compte de M.
Smyth, disant qu'il avait dépenré $1,542.95, était inexact
et faux du commencement à la fin, que de fait le gouverne-
mont avait payé à-M. Smyth un compte frauduleux. M.
Smyth no s'êtuit pas conformé aux instructions qui lui
avaient été données par lo ministère. Il n'a jamais proJuit
do pièces justificatives pour les dépenses qu'il avait faites,
comme il n'a jamais non plus fait do rapport au ministère.
Dans le témoignage qu'il a rendu devant le comité, M·.
Smyth nons a dit que toutes les dates étaient fausses, ou
qu'elles n'étaient pas exactes ; il ne se rappelait plus de
rien au sujet de ses dépenses, excepté qu'il avait dépensé
$1512 ; c'est la seule chose dont il pouvait se rappeler. i a
dit qu'il n'était pas responsable de ce compte, qu'il avait
employé un homme qui avait été son commis confidentiel,
un M. Mitchell, pour faire ce compte, et qu'il avait donné à
M. Mitchell un carnet et un Journal dans lesquels toutes les
dates et toutes les dépenses étaient entrées. Nous avons
fait venir ce M. Mitchell devant le comité et qu'a-t-il dit ?
Il a dit qu'il avait taché de faire le compte suivant le
memorandum et le journal que lui avait donné M. Smytb,
mais qu'il n'a pu y réussir, et qu'alors il s'est adresé. à M.
Smyth pour avoir des instructione et que ce dernier lui a
dit comment faire le compte. Mais lorsque M. Smyth est
venu devant le comité, il a plaidé non coupable en -disant
que ce M. Mitchell qu'il avait engagé n'avait pas bien fait lé
compte ; et il a été beureux pour M. Smyth qu'il ait perdu
son carnet et son journal; grAce à cette porto, aucune preuve
n'a pu être établie contre lui sur ce point. Lorsqu'il a
rendu son témoignage, il a complètement chaugé la nature
de sa défense ; il s'est rabattu sur un nouveau point.

Il a été prouvé que M. Smyth te trouvait dans Chatham
pendant le temps que, d'après son compte, il devait se trouver
dans l'ouest, et, s'il n'avait pas changé de moyens de défense,
il se s'rait trouvé pris sur chaque point. Quelle a é'ê sa
meilleure défense ? il a prétendu qu'il n'avait, pas fait un
seul voyage dans l'ouest, mais qu'il en avait fait quatre ou
cinq dans le cours de l'été, et nous avons éprouvé beaucoup
de diffleultés à obtenir de lui les détails concernant les dates
de son départ, de lui faire dire combien de temps a duré
chacun de ses voyages, et quand il est revenu. 'Cependant,
après beaucoup de persévérance, je suis parvenu à lui' faire
avouer qu'il est parti de Chatham pour aller à Saint-PauI,
le 1er ou le 15 juin, il n'r. pu dire laquelle des deux dates
exactement, mais il a dit qu'il était certain d'être allé à cet
endroit. A son second voyage, il est parti vers le 1er juillet,
et il a déclaré. positivement qu'il a été absent pendant 'six
semaines.

• Maintenant, il a été prouvé clairement devant le comité
des comptes publics par un citoyen respectable de Cbatham,
M. Martin, que M. Smyth était à Cbatham; lP 16 juillet, et
qu'il a présenté certains cortificats dans le but de contracter
un emprunt sur. une certaine propriété dans les environs de
Chatham. Ces documents ont été produits, devant lecomité
des comptes publies, par M. Martin qui a diclaré que e'est
M. Smyth, lui même. quni les a apportés à son bureau, 1e6
juillet. Ainsi, raalgré la déclaration de' M.-Smyth disant
q'il-est parti pour voyage, le 1er juillet, nous voyons qu'il
était à Chai.ham le six du même mois.

Bien plus, M. Martin a déclaré que M.*Smyth était allé à
son bureau, à Chatham, presque tous les jours, dans le mois
de juillet, pour négocier cet emprunt, et plus tard jusqu'au
mois d'octobre. Cependant, M. Smytb, dans son témoignage
devant le comité, a déclaré qu'il est parti, le ler juillet, et
qu'il a été abaent de Chatham pendant au moins six
semaines. Il a dit de plus qu'il est revenu à Chatham vers
la fin d'octobre. M. Martin a prouvé devant le comité des
comptes publics que M. Smyth était à Chatham et qu'il a signé
un contrat dans son bureau, le 12 octobre, su temps où M.
Smyth dit qu'il était dans les Etats de l'ouest Puis lors-
qu'on aquestionné M.Smyth sur les dates. il a dit qu'il
était parti dans la dernière partie du mois d'ootobre, mais
*il n'a plus été capable de dire pendant combien de temps il
s'était absenté, ni quand il est revenu. Il était à Chatham,
le 2 et le 3 novembre, pendant une contestation d'élection,
pour faire annuler l'élection du député qui représente ici !e
comté de Kent; cependant, d'après son compte, il dit qu'il
se trouvait à Plum Crock, dans l'oueet. Le 15 novemore,
Smyth a rendu témoignage dans une contestation d'élection
à Chatham, pendant que, d'après son propre compte, il
devait se trouver dans l'ouest à, Omaha. Le 16 novembre,
il a institué des procédures judiciaires pour parjure contre
un nommé Thornton et il a rendu témoignage dans cette
poursuite à Chatham.

Imaginez.vous un homme qui fait un compte de cette
nature, qui en reçoit le paiement d'une manière frauduleuse,
et qui vient porter une accusation de parjure contre un
autre, justement dans le temps où il se disait dans les Etats
de l'ouest. J'aimerais à savoir quelle espèce de serviteur
le gouvernement a engagé en cette circonstance pour
remplir des fonctions importantes.

A son dernier voyage, M. Smyth est parti de Chatham
pour Omaha, le 24 novembre. Son compte, tel que fait et
présenté au ministère ne s'étend qu'au 30 novembre. Il
a prétendu dEns son compte qu'il avait consacré tout son
temps jusqu'au 30 novembre, mais lorsqu'il ast venu ici' il
a découvert qu'il ne pouvait pas prouver à la satisfaction du
comité qu'il avait rendu tous ces services à moins' d'ajouter
un mois do plus, et il a déclaré devant le comité des comptes
publics qu'il est parti do Chatham le 24 novembre.

En réponse à des questions qui lui ont été posées devant
le comité, il a mentionné les jours et les dates, ainsi que les
endroits où il est arrêté,jusqu'au 23 décembre, alors qu'il
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prétend être revenu à Chatham. Y: a dcélaré positivemeni
qu'il ne s'était jamais trouvé ni à Caut ham, ou au Canada, i
partir du 24 novembre, date do sou départ pour Cmaha
jusqu'au 23 ou 24 décembre, mais qu'il est resté continuelle
ment pondant tout ce temps dans les états de l'ouest. Il a
déclaré qu'il était prêt à assermenter cela. C'est li encore une
autre chose dont il était certain. Il n'était positif de rien,
excepté qu'il avait dépensé l'argent et que pendant tout ce
mois il se trouvait dans les Etats de l'ouest remplissant ses
devoirs comme agent d'immigration. Eh bien I vous ne
croiriez peut-être pas que, après avoir déclaré qu'il pourrait
assermenter le fait qu'il ne se trouvait pas à Chatham entre
le 2 4 novembre et le 24 dé,cembre, il a immédiatement changé
de tactique, et dix minutes api ès, en réexamen, il a déclaré
qu'il croyait qu'il était à Chatham le 3 décembre, lorsque la
convention conservatrice a eu lieu en cet endroit dans le but
de choisir un candidat pour faire la lutte contre M. Camp-
bell, le candidat réformiste, et le député du comté de Kent.
. M. Smyth était à Chatham le 3 décembre, et M. Martin,

qui réside là et qui a rendu témoignage devant le comité
des comptes publics, a déclaré qu'il avait vu M. Smyth, le 3
décembre, et qu'il lui avait parlé. M. Smyth n'a pu nier
cela.

M. Smyth a encore déclaré qu'il était à Chatham à une
seconde convention des conservateurs, le 17 décembre, quoi.
que quelques minutes auparavant, il avait déclaré qu'il avait
été absent de Chatham du 24 novembre au 23 décembre. Je
félicite les conservateurs du comté de Kent sur l'honnêteté
et l'intégrité des hommes qu'ils choisissent pour cabaler
dans leurs intérêts. Voici un homme qui déclare, dans
moins a'un quart d'heure, qu'il a été absent du pays pen-
dant un mois et qu'il se trouvait dans le pays à la même
époque. Je crois que c'est un fait heureux pour M Smyth
qu'il n'ait pas pu produire ses soi-disant pièces justificatives
au sujet de ses dépenses, et qu'il ait perdu son carnet et son
journal. Je crois qu'il les a perdus volontairement. Je ne
pense pas qu'il désirait les produire ou qu'il oserait los pro.
duire devant le comité des comptes publics, parce que je
suis convaincu que s'il les avait produites, elles auraient
prouvé qu'elles étaient fabriquées par lui.

Au sujet de cette affaire, je dirai que les membres du gou.
vernement qui étaient présents au comité des comptes
publics, méritent qu'on leur accorde un certain crédit. Je
sais qu'ils sont capables d'appuyer certaines choses qui
pourraient difficilement supporter la lumière de la vérité. Il
y a longtemps qu'ils agissent ainsi ; mais en cette occasion,
je leur donnerai ce crédit, pas un ministre de la couronne
qui assistait à cet interrogatoire qui a duré au-delà de deux
jours, n'a dit un mot pour défendre M. Smyth, ni n'a cherché
à venir à son secours. Ils savaient trop bien, d'après la
nature du témoignage qu'il rendait, qu'il avait commis une
fraude aux dépens du pays, et ils n'ont pas osé le défendre.
Le gouvernement mérite qu'on lui donne ce crédit, mais en
même temps je prétends que, vu qu'il a été trompé, il doit,
comme gardien des deniers publics, adopter des mesures
pour faire rembourser à cet homme l'argent qu'il a obtenu
frauduleusement. Je demanderai donc que le très honorable
premier ministre prenne cela en sérieuse considération
demain.

Sir JOHN A. MACDONALD: Demain est dimanche.
M. SOMERVILLE: Ce sera un bon travail pour le

dimanche. Je ne désire pas retenir la chambre plus long-
temps. Je dirai seulement que je crois que ce cas a été
suffisamment prouvé à la satisfaction des membres du gou.
vernement et de tous ceux qui ont assisté à la séance du
comité, et je crois qu'il est grandement temps de mettre
un terme à ce système de nommer des agents sous la
direction du ministère de l'immigration.

Je crois que ce fonds énorme que nous votons chaque
année et qui ne sert qu'à la corruption et à nourrir les para-
sites du parti tory devrait être retranché. Nous savons tous

M. SoMERVILLE.

t quelle est l'histoire de ce fonds dans le passé. Nous savons
6 qu'il y a quelques années, le gouvernement dépensait au

delà de 8100,000 par année à faire faire des spéculations
aux journaux conservateurs dans tout le pays, et nous
savons que nous les avons payés quatre, six et dans quelques
cas quatoize fois plus que ne valaient leurs travaux. J'ai
déjà prouvé cela à la satisfaction de la chambre dans une
occasion précédente. Nous savons que cet argent a été
gaspillé dans chaque occasion à venir en aide à des amis
dans le besoin, et je ne m'étonne pas que l'on n'ait pas
voulu laisser connattre l'enquête qui a été faite devant le
comité des comptes publics en cette occasion afin qu'on ne
puisse pas en lire des extraits à la chambre. Je ne nm'é-
tonne pas du tout qu'un ami dévoué du gouvernement ait
cru de son devoir de s'emparer de cette preuve et de la gar.
der par-devers lui jusqu'à l'ajournement de la chambre, afin
que la chambre ne soit pas mise en possession des faits au
suj t de cette enquête.

Je crois que M. Smyth a au moins fait un voyage dans le
Nord.Ouest pendant l'été 1887, et que le but de ce voyage
était d'aller conduire un chargerment de chevaux à un
ranche. Il a fait ce voyage non dans l'intérêt du peuple de
ce pays, mais dans son propre intérêt. Je crois que le mi-
nistre devrait donner des explications pour dire comment
il a pu payer cet homme lorsque ce dernier a refusé
et négligé de se conformer en quoi que ce soit aux instrue.
tions que le ministre lui a données dans une lettre lora de
sa nomination. Je crois que toute l'affaire a été une fraude
du commencement à la fin. Je crois quo ça été une fraude
organisée de la part de M. Smyth, et je blâme le gouverne.
ment d'avoir nommé un tel homme pour remplir de sem-
blables fonctions. Je suis fermement convaincu que le
compte qu'il a rendu au ministère a été copié sur les tableau x
des heures des chemins de fer, et qu'il ne 'est pas absenté
de Chatham pendant l'été, ai ce n'est pour do courts espaces
de temps. J'ai, par conséquent, d'autant plus raison d'insis-
ter auprès du gouvernement pour lui faire adopter la ligne
de conduite que je lui indique.

Quant à M. Webster, nous savons qu'il a comparu devant
le comité des comptes publics, et qu'il a admis carrément
et ouvertement qu'il avait rendu de grands services au gou-
vernement dans les campagnes électorales et dans les élec-
tions partielles. Nous savons qu'il était très occupé à
parler en public dans des assemblées du comté de Hal.
dimand, pendant le temps même où le gouvernement lui
payait un traitement et ses frais de déplacement comme
agent d'immigration. Ces comptes montrent les dates
auxquelles il a fait ses charges, et nous avons les rapports
de la chambre qui constatent à quel temps out lieu l'élec-
tion de Haldimand t ces rapports contiennent la déclara-
tion de l'honorable député de Haldimand (h. Coller), que
ce M. Webster s'occupait de cabale électorale dans ce comté
pendant qu'il était un employé salarié du gouve'rnement.

Croyant donc que la plus grande partie des crédits votés
pour l'immigration ne sont employés qu'à faire des gaspil.
lages,j'ai l'honneur de proposer :

Qu'il ressort de la preuve soumise à cette chambre par le comité des
comptes publica, que le nommé Henry Smyth, ci-devant employé par le
département de l'immigration, a fourai un relevé de dépenses portant
de fausses dates, et pour des services qu'il n'a pas renis; et qu'un
nommé W. A. Webster, aussi employé du dit département, a été con-
vaincu de s'âtre activement occupé d'élections partielles pendant qu'il
recevait un salaire du département; qu'il est inconvenantet inopportun
d'employer le, denier publics pour payer de semblables personnes, et
que le dit ci-édit de $95, 135 pour immigration, ne soit pas adopté, mais
qu'il soit renvoyé en comito des subsides, avec instruction de le réduire
à la somme de $50,000.

La chambre se divise comme suit sur l'amendement de
M. Somervill:-.-.

Armstrong,
Bain(Wentwortb),
Benoli,
Brien,

Pous:
Messieurs

Eisenhauer,
Elist,
Fiset,
Fisher,

Mille (Bothwell},

Pateeon (3rant)
Platt,
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C ampbell,Fyn,Cartwright (air Rich'd),Gilmor,
Casey, Innes,
Oaegrain, Joues (flalifax),
CharItou, Laurier,
Choquette, Livin gtn,
Colter, Lovit,
Davies, b1ackenzie,
Doyon, McMullen,

Archibald,
Bain (Soulanges),
Barnard,
Bergeron,
Boiever;,
Bowell,
Brown,
Burns,
CJarling,
Caron (air Adolphe),
Chapleau,
Cochrane,
Cockburn,
Colby,
Daonot,
Davin,
Davis,
Dawson,
Deuison,
Desaulniers,
Dewdney,
Dickey,
Dickinson,
Dupont,

Ste. Marie,
Semple,
Somerville,
Sutherland,
Trow,
Waldie,
Watson,
Weldon (Saint-Jean),
Wilson (Nlgin).-39.

COaRE:
Messieurs

Poster, Montplaisir,
Oiganit, Patterson (Essex),
Gordon, Perley,
Grandbois, Porter,
Guillet, Prior,

faggart, Putnam,
Hail, Riopel,
Hicicey, Robillard,
Jones (Digby), S"nLy,Kenny, Binr
Labrosse, Small,
Landry, Smith (Ontario).
Langevin (air Hector), Sproule,
La Rivière, Stevenson,
Macdonald (sir John), Taylor,
Macdowall, Temple,
Mcuulla Thomson (sir John),
MoDonaad (Victoria), Tupper,
MODougail (Picton), Wallace,
McKay, Weldon (Albert),
Mesillan (Vaudreuil), Wilmot,
McNeill, Wood (Westm'land), et
Madiîl, Wright.-71.
Mars,

L'amendement est rejeté.

Canal Murray.......... .......... ................... . $140,000

Sir RICHARD CARTWRIGHT: L'honorable ministre
dit-il que cette somme est suffisante pour terminer le canal ?

M. FOSTER: C'est pour le compléter.

Somme additionnelle requise pour rencontrar 's dé-
penses de la commission royale du travail....... $40,000

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je demande au gou-
vernement en l'absence du premier ministre, quelles sont
ses intentions au sujet, surtout, de la question des abus qui
se commettent en rapport avec le travail des enfants, tel qua
l'enquête qui a été faite devant la commission l'a démontré.
Il s'en est suivi une discussion avec le ministre de la justice,
mais j'ai dit dans le temps que je croyais que le gouverne-
ment devrait déclarer distinctement à quelle décision il est
arrivé, et s'il se propose d'adopter quelque moyen pour
iendre la loi plus sévère pour prévenir des abus comme
ceux qui ont été révélés.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je ne puis que répéter ce
que le ministre de la justice a dit: que le rapport n'a été
imprimé et distribué que tout dernièrement, que nous
n'avons pas encore eu l'opportunité ou le temps de l'exami.
ner, et que, par conséquent, nous n'avons pu en venir à au-
cune concnlusion. Je crois que les rapports sont très élabo-
rés et que la preuve est très volumineuse. Nous lirons les
deux rapporte et la preuve, et à la prochaine session, le
gouvernement sera prêt à présenter une législation que la
commission considérera comme étant dans l'intérêt du pays.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Sans doute, en ce qui
concerne les questions générales, j'admets la justesse du
plaidoyer de l'hbnorable ministre, mais en ce qui concerne
le travail des enfants, question sur laquelle j'ai attiré l'atten-
tion de la chambre, l'année dernière, je croyais alors, et je
crois encore aujourd'hui, que le gouvernement aurait dû s'en
occuper, parce que l'honorable ministre et la chambre
gavent qu'il est possible que des maux irrémédiables soient
causés à un grand nombre de ces malheureux enfants pen.
dant que le gouvernement sera à considérer cette question
pendant la vacance entre les deux sealion.,

Chemin de fer Intercolonial-matériel roulant.......$170,000

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Voilà un item sur lequel
je crois devoir attirer l'attention de la chambre, parce que
l'on s'est servi d'un mandat du gouverneur général pour une
somme considérable: $170,000, pour du matériel roulant.
Ce n'est pas une recommandation pour l'administration de
ce ministère, qu'il ait été obligé d'avoir recours à ce moyen
dans le but de se procurer du matériel roulant. Prendre
8170,000 de cette manière, semble être un abus réel du droit
que le gouverniment a de se servir de ce moyen pour faire
face aux éventualités. Je ne crois pas que ce soit une
pratique convenable de se servir ainsi d'un mandat du
gouverneur général.

Sir JOHN A. MACDONALD: En règle générale, j'ad-
mets que l'honorable député a raison et qu'un mandat du
gouverneur général ne doit être employé que dans un cas
fortuit ou spécial. Ici, cependant, l'ex-ministre des chemins
de fer a trouvé qu'il était nécessaire d'augmenter très
promptement le matériel roulant à cause des proportions
que prenait le commerce de charbon. Les facilités de trans-
port du charbon des provinces maritimes faisaient grande-
ment délant. Cependant, cette pratique présente beaucoup
d'inconvénients, et je m'accorde parfaitement avec l'honora-
ble député pour dire qu'un mandat du gouverneur général ne
doit pas être employé à tout propos.

Ministère de la Marine-Traitements .......... $2,482.50

M. McMULLEN: Je propose-
Qu'il ressort de la déclaration faite de son siège en cette chambre par

le ministre de la marine, que la nomination de M. Chipman à titre de
premier commis aiditionnel dans son département au salaire de $,300,.
n'imposerait aucune nouvelle taxe sur la population de ce pays.

Que l'en s'est convaincu subséquemment que la ditei déclaration
n'était pas fondée, en fait, et que la dite résolution ne soit pas adoptée,
mais qu'elle soit renvoyée au comité des subsides avec instruction d'en
retrancher l'item: Salaire de 0. 0. Chipman, $2,soo.

Je désire citer les mots dont je fais mention. Le 15
février, en réponse à sir Richard Cartwright, le ministre de
la marine et dos pêcheries a dit :

.Au sujet de cette question, je dirai à l'honorable député pour son infor-
mation, qu'il n'est pas poassible, ou du moins, je ne suppose pau que
l'honorable député veuille demander que, puisqu'un employé, avec un
traitement plus faible peut faire l'ouvrage à Londres, cet employé
doive perdre complètement son traitement. (et employé ne regoit cette
année, que le meme traitement qu'il recevait l'année dernière. Iya
pas un centin d'augmentation pour le public.

En réponse à l'honorable député il a encore déclaré:
Son changement de position n'impose aucune taxe additionnelle sur

le peuple de ce pays.
Je prétends que l'item actuellement soumis à la chambre,

prouvo clairement qu'il y a une augmentation du taxe. Il
prouve que les $2,350 que l'on veut donner à cet homme
augmentent le montant des dépenses dans le ministère de
la marine du même montant, et quoique le ministre ait
voulu laisser entendre à la chambre qu'il n'y aurait aucune
augmentation, nous avons maintenant dans les et timations
la preuve la plus positive qu'il y a en augi»entation.
L'honorable ministre, au cours de son argument en faveur
du transfert de M. Chipman, de Londres, a déclaré que,
comme ministre, il avait le droit de choisir son secrétaire
privé. 11 est bien connu qu'aucun secrétaire privé n'est
nommé dans un ministère avec un traitement aussi consi-
dérable que celui que l'on paie à M. Chipman. Il n'était pas
du tout nécessaire de nommer comme secrétaire privé du
ministère un homme auquel il faille payer le traitement
énorme de 82,350. Il n'y a aucun autre ministre qui ait un
secrétaire à ce prix. Dans ces circonstances, et considérant
les déclarations du ministre lorsque cet item était discuté,
je présente à la chambre la iésolution que j'ai déjà lue, à
savoir que l'item en question soit retranché, vu le fait que
le ministre a trompé ia chambre lorsqu'il a fait la proposi-
tion en premier lieu,
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La chambre se divise comme suit
M. MOMullen:

Poun':
élessieurs

Armsetrong, Bigenhaner,
Bain (Wentworth), Elnhe,
Beausoleil, Gilimor,
Brien, lunes,
Campbell, Jones (Halifax),
Cartwright(Sir Elch'd),Laurier,

Charton, itt,Colter, McMullen,
Davies, Mille (Bothwell),
Doyon, Neveu,

Cowrux:
Messieurs

Bain (Boulanges), Foster,
Barnard, Gordon,
Bergeron, Grandbois,
Boisvert, Guillet,
Bowell, Haggart,
Brown, Hlall,
Burne, Hickey
Carling, Jones (bigby),

earon (SirAdolphe), Kenny,
Chapleau, Kirkpatrlck,
Cochrane, Labrosse,
(ockbura, Landry,

olby, Langevin (Sir Hector),
DaousLa Rivière,

Davin, Macdonald (Sir John),
lJavls, Macdowall,

flawnr.,McCulla,
Denison, bceDoald (Victoria),
Deamulniere, McDougald (Picton),
Dewdney, McKay,
Dickey, McMillan (Vaudreuil),
Dupaen d Madili,

L'amendement est rejeté.

sur l'amendement de

Paterson (Brant),
Platt,
Ste. Marie,
Semple,
Somerville,
Sutherland,
Trow,
Waldie,
Watson,
Weldon (alnt-Jeau), et
Wilson ( lgin)-33.

Mara,
atterson (Essex),

Porter,
Prior,
Putuam,
Riapel,
Robillard,
Shanly,
Skinner,
Small,
Smith (Ontario),
Sproule,
Stevenson,
Taylor,
Temple,
Thompson (Sir John),
Tyrwhitt,
Wallace,
Weldon (Albert),
Wilmot, et
Wood (West'l'd)-6s.

M. .GRANDBOIS : M. l'Orateur, l'honorable député de
Montcalm (M. Thérien) n'a pas voté.

M. THÉ RIEN: J'ai pairé avec l'honorable député de
L'Assomption (M. Gauthier).

Chemins de fer et canaux-traitement de M.
Sobreiber ....................... .............. . .....s ,00 .

I..ELLITS Je ne me lève pas pour m'opposer à la pro.
motion de M. Schreiber comme irigênieur en chef des
chemins de fer du gouvernent it, niàis pour diie que M.
Schreiber comme administrateur général de l'Intercolonial
est très détesté du peuple des p-ovincesruaaritimes. J'i tri-
bue beaucoup les déficits de ce chemin de fer à la m-,.uvuise
administration de M. Schreiber, et au fait que l'on n'apporte
p as au frêt ce soin particulier qu'on devrait y apporter dans
l'intérêt de la population des principales villes des pro.
vinces maritimes. En ce qui concerne Saint Jean, M.
Schreiber y est très détesté -noa seulement par les adver-
saires du gouvernement, mais même par les amis du gouver.
nement. La principal organe -du ministre des firances en
cette ville a continuellement critiqué M Schreiber pour son
manqe de jugement dans l'admnistration de ce chemin,
pour son impertinence envers le peuple 'et pour la régli-
gence qu'il a montrée au sujet de l'intérêt public.

Pénitencier de Kingston..................... 15,860
Sir RICHARD. CARTWRIGHT: L'honorable ministre

de la justice peut-il me dire si dans le duouments qu'il m'a
transmis, il y a une estimation du coût actuel de l'approvi-
sionnement de gaz pour le pénitencier de Kingston?

Sir JOHN THOMPSON: Je lestai examinés attentive-
ment et je me suis aperçu qu'il n'y a pas une estimation
suffisante sur ce point. Naturellement, je prendrai tout le
soin possible pour m'assurer que les dépenses ne soient pas
déraisonnables avant que le changement soit fait.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Avant de faire les dé.
penses d'acheter cet appareil électrique pour la pr'iSQn, il

M. MOMuxzU,

serait opportun de s'assurer si la compagnie d'éclairage élec-
trique de Kingston ne pourrait pas fournir cette lumière.

Sir JOHN THOMPSON: Je considérerai certainement
cela. Nous craignons qu'il soit difficile de s'assurer
qu'une compagnie fournisse cet approvisionnement sans
interruption. Je crois que les plus grands établissements
ont leurs propres appareils d'éclairage électrique.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : D'un autre côté, l'ap-
pareil que l'honorable ministre se propose d'introduire peut
tout aussi bien se déranger que celui de la ville de Kingston.
Je pense que le ministre a l'intention de garder les appareils
à gaz comme seconde corde à son arc.

Sir JOHN THOMPSON: Je crois qu'il ne serait pas
prudent de se défaire des appareils à gaz d'ici à quelques
années. Il est bien vrai que notre appareil peut naturelle-
ment se briser ; mais la probabilité n'est pas aussi grande
que pour celui de la ville qui est sujet à beaucoup d'acci-
dents. La question sera étudiée à fond.

Pour payer les dépenses relatives b l'acte du cens
électoral ........... .. .... $250,000

M. PLATT: -Le montant de cet item et le but pour lequel
il est demandé, exigent qu'il soit soumis à un vote de la cham-
bre dans l'intérêt public. Je considère que cette dépense
des deniers publics pour préparer les listes de voteurs pour
la confédération est inutile, que dis.je, M. l'Orateur, est plus
qu'inutile. Ce crédit ne montre aucunement quel montant
de dépenses cette revision va faire encourir au pays. Nous
pouvons prendre pour admis que ce crédit sera insuffisant
pour payer les dépenses; mais la revision comprend autant do
dépenses encore de la part des particuliers dans le pays, et,
en outre, elle va faire encourir une perte, paralyser certains
travaux dont il est difficile pour nous d'apprécier la valeur,
et tout cela pour faire une liste qui est de beaucoup inférieure
à celle que nous avons.maintenant dans chaque comté du
pays. J'ai l'honneur de proposer en amendement:

Que la dite résolution ne soit pas adoptée, nais qu'il soit résolu,-
qu'une liste de voteurs complète et suffisante est actuellement et conti-
nuera à être à l'avenir aisée . obtenir pour fine d'élections fédérales, dans
chaque province du Canada, et que telle liste peat être obtenue pour
fins fédérales sans frais pour le trésor publie.

L'amendement est rejeté sur division.
Havres et rivières, Nouveau-Brunswick ......... ........ $17,500

M. FOSTER: Lorsque cet item est venu devant le comité,
l'honorable député, senior, du comté do St. Jean (51. Woldon)
s'est opposé à ce que l'on construise un quai sur la rivière
Richiboucto, et je crois qu'il a exprimé l'opinion que pas un
navire, ou du moins très peu de navires remontaient la
rivière plus haut que le pont. J'ai profité de cette occasion
pour m'assurer si ce fait est vrai on non, afin d'en informer
le gouvernement et la chambre, et je crois que l'honorable
député sera heureuit de recevoir l'information que j'ai eue.
J'ai un télégramme de M. Brail, de Kingston, qui se lit
comme suit:

Quatre-vingt-quatorze vaisseaux sont pagssg. en remontant, le pont
tournant de Kingston, pendant la saison dernière. Autant sont des-
cendus, chargés.

chemins et ponte....... ............................. $65,500
Sir RICHARD CARTWRIGELT : Je vois qu'il y a un

montant de 835,000 que l'on demande de voter do nouveau
pour un nouveau pont en fer afin de remplacer le pont sus-
pendu Union, à Ottawa. Est ce tout ce que cela va coùter ?

Sir HECTOR LANGEVIN : Oui.
M. FLYNN: L'autre soir, j'ai attiré l'attention du mi.

nistre des travaux publics sur le fait qu'un site avait été
acheté au coût de 81,000 pour l'érection d'un édific' public
dans la ville d'Arichat, et que l'on avait demandé des sou-
missions pour la construction de cet édifice; mais pour des
raisons que l'on n'a jamais expliquées, aucun contrat n'a
encore été passé pour cette construction, Je crois que le
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ministre doit savoir que la ville a une importance suffisante
pour justifier la construction d'un édifice publie, parce
qu'avant l'achat de l'emplacement, il y a au une correspon-
dance considérable avec le ministère à ce sujet. Des ingé-
nieurs ont été employés pour faire des arpentages et faire
rapport au ministère, et après avoir fait un rapport com-
plet au ministre, d onnant toutes les informations nécessaires,
l'emplacement a été acheté et l'on a demandé des soumis.
sione; mais jusqu'à présent l'on n'a pas encore donné
d'explications pourquoi l'édifice n'a pas été construit. L'on
me demandera probablement à mon retour quelles sont les
raisons de ce retard, mais je serai incapable de les donner,
à moins que le ministre des travaux publics, lui-même, puisse
les donner avant que cet item soit adopté.

Sir HECTOR L&ANGEVIN: Lorsque l'honorable député
a parlé de ce bureau de poste, vu qu'il n'y avait rien dans
les estimations à ce sujet, je ne pouvais lui donner d'explica-
tions; mais comme je m'attendais que l'honorable député
soulèverait de nouveau la question, j'ai en le soin de me
procurer des informations. L'emplacement a été acheté, le
9 août, 1883, ou 1884, pour la somme de $1,000. Après
l'achat de la propriété, nous nous sommes aperçus que l'édi-
fice actuel pouvait être réparé, et nous y avons fait faire
des améliorations et des réparations au montant de 8575;
et nous avons acheté des tuyaux, des tubes, etc,, pour 851;
soit, en tout une dépense de $1,635. Après cela, le gouver-
nement a cru qu'il pouvait retarder la construction de cet
édifice pendant quelque temps, et c'est la raison pour
laquelle l'édifice n'a pas été construit.

SUBSIDES AUX CHEMINS DE FER.

La chambre se forme en comité général pour considérer
certaines résolutions autorisant l'octroi de subventions aux
compagnies de chemins de fer et pour aider à la construc-
tion de certains chemins de fer y mentionnés.-(Sir John
A. Macdonald.)

(En comité,)
Sir RICHARD CARTWRIGHT : Nous avons le droit

de savoir du premier ministre comment il se fait que ces
vertueuses résolutions qu'il avait prises do mettre un terme
à ces subsides innombrables se soient si complètement envo-
lées. L'on nous avait fait comprendre que la conscience de
l'honorable ministre le torturait pour tout l'argent qu'il
avait accordé à ses partisans, ainsi qu'à d'autres gens, et qu'il
était déterminé à mettre un terme à ces demandes de sub-
ventions innombrables, mais il parait qu'il n'en est pas
ainsi.

Sir JOHN A. MACDONALD : L'honorable député trou-
vera mes explications très satisfaisantes lorsque je lui dirai
que le nombre de demandes d'un mérite plus ou moins
grand-et quelques-unes sont d'un très grand mérite-qui
ont été laites pour avoir des subventions aux chemins de ter
dans toute la Confédération, forme le faible montant de
821,00,000 on à peu près ; et lorsque je lui dirai que le
montant que nous demandons maintenant de voter pour
venir en aide à ces chemins de fer est au-dessous de
62,000,000. Je crois qu'il comprendra facilement que
j'arrive rapidement à cet état parfait qu'il voudrait me voir
atteindre.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je remarque une autre
chose: c'est que les différents comtés ont très bien appris la
leçon que l'honorable ministre leur a enseignée. Je ne suis
pas surpris de voir que d'un bout de la Confédération à
l'autre, l'on ait demandé des subventions pour 821,000,000
ou 83 l,000,000. La perspective est intéressante. 821,000,000
divisées en subventions de 83,200 par mille, ce qui semble
être la proportion admise, nous donneraient que que chose
comme 6,00 milles de chemins de fer.

Sir JOHN A. MACDONALD: Ce qui est très considé-
rable.
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Sir RICHARD CA-RTWRIGIIT: Cela démontre que le
système qui a été inauguré de donner des subventions aux
chemins de fer,-sans discernement, car bien que quelques
chemins rendent de grands services, un grand nombre sont
d'utilité très douteuse-a en un effet tel sur l'esprit du
publie, d'un bout de la Confédération à l'autre, que L'hono-
rable ministre est véritablement assiVgé de demandes, et le
crains que, tôt ou tard, suivant les besoins de la situation,
une grande partie de ces $21,000,000 vienne devant nous
pour être votée, et si nous sommes tous en vie, nous pour-
rons voir chaque année le trésor publie s'épuiser par la
politique de l'honorable ministoe.

Sir JOHN A. MACDONALD: L'honorable député fait
bien de mettre la condition: si nous sommes tous vivants,
car je crois que si nous n'accordons que 82,000,000 par
année sur $21,000,000, quelques-uns de nous ne seront plus
vivants pour en parler, sans mentionner les nouvelles
demandes qui peuvent encore être faites.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Est-ce que ceci est une
espèce d'assurance sur la vie de l'honorable ministre ?

Pour un chemin de fer s'étendant d'un point sur le chemin de fer
Joggins, près de la rivière Reben, jusqu'à Young's Mille, dans la pro-
vince de la Nouvelle-Ecosse, une distance de cinq milles, un subside
n'excédant pas $3,200 par mille, et n'excédant pas en tout $16,Q00.

M. MILLS (Bothwell): Cette police a été émise en 1883.
Quel montant le parlement a-t-il payé chaque année ?

Sir JOH11 A. MACDONALD: A venir jusqu'à cette
année la moyenne du montant accordé a été au-dessous de
$2,000,000, et, comme aux Etats-Unis, il y a eu, ici, une
am bition subite et une frénésie d'étendre les chemins de fer,
qui ont amené ces demandes extravagantes.

M. MILLS (Bothwell): Ça va ne prendre que dix ans
environ pour donner ses $2à,000,000 au pays.

M. JONES (Halifax): Ce chemin de fer se relie-t-il à
l'Intercolonial ?

Sir JOHN A. MACDONALD : Oui.
M. LAURIER: L'honorable ministre s'est départi de la

pratique ordinaire de produire la correspondance.
Sir JOHN A. MACDONALD : Elle sera déposée sur le

bureau de la chambre ce soir.
Sir RICHARD CARTWRIGHT : Ce n'est pas un chemin

nouveau, mais un prolongement du chemin déjà existant.
Quelle est la longueur du chemin ?

Sir JOHN A. MACDONALD : Seize milles.
M. LAURIER: Est-ce pour l'avantage généralda Canada?

Sir JOHN. A. MACDONALD : Je le crois. Il va amener
un grand commerce de bois sur l'Intercolonial. On nous a
beaucoup parlé du déficit de l'Intercolonial et c'est là un
moyen do le faire disparaître.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Cela sauverait du trou-
ble si l'honorable ministre voulait nous dire dans quelles
circonstances un chemin n'est pas pour l'avantage général
du Canada, parce qau si je regarde la liste que j'ai devant
moi, concernant les subventions à différents chemins de fer,
je suis porté à croire qu'il est très difficile de trouver que,
dans n'importe quelle partie du Canada, l'on pourrait cons-.
truire un chemin de fer qui ne serait pas " pour l'avantage
général du Canada," d'après l'interprétation que les hono-
rables députés de la droite donnent à ces mots.

M. FLYNN: Je crois être capable de répondre à cette
question. Il y a une partie de la confédération à laquelle
je m'attendais que l'on donnerait une subvention: c'est celle
que traverse le chemin de fer de Inverness et Richmond,
mais il parait que ce n'est pas un chemin de fer pour l'inté-
rêt général du Canada. C'est un chemin des plus importants,
et j'étais sous l'impression que l'honorable député d'Inver-
nets (M. Cameron) avait fait des instances pressantes auprès
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du gouvernement pour qu'un subside soit accordé à ce che-
min. Je crois que la raison qu'il a donnée est que le gou-
vernement n'accorderait pas de subside à moins que la légis.
liture locale passe un contrat avec la compagnie à qui il
avait déjà accordé un subside de $3,200 par mille. Ca ne
peut être la raison, parce que le gouvernement a donné des
subsides dans d'autres cas où la législature locale n'avait
pas fait de contrats. J'aimerais à savoir ce que le gouver-
nement a l'intention de faire au sujet de cette question qui
intéresse surtout la population d'ILverness, parce que bien
que le terminus du chemin soit à Fort Malcolm, dans le
comté de Richmond, la principale partie de ce chemin se
trouve dans le comté d'Inverness.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je ne crois pas que l'ho
norable député devrait tirer cette conclusion simplement
parce que ce chemin de fer no se trouve pas sur la liste des
chemins qui reçoivent des subventions, aujourd'hui, car, un
jour, il est possible qu'il puisse être un de ceux qui auront
leur part dans les 821,000,000. Je crois que l'une des raisons
est que l'on a fait beaucoup de dépenses dernièrement pour
des chemins de fer dans le Cap-Breton. Le Cap-Breton n'avait
aucune communication par voie ferrée, mais maintenant
l'Intercolonial va ê.re prolongé jusque dans le Cap-Breton.
Cela va faire encourir de fortes dépenses, et chaque partie
du pays doit avoir son tour. Je crois que le Cap Breton
doit attendre son tour pour ce chemin,

NI. NEVEU. M. le Président, je ne puis laisser passer
ces résolutions sans faire quelques remarques. Je vois, par
ces résolutions, que le gouvernement n'a pas daigné subven.
tionner un chemin do fer projeté depuis Saint-Félix de
Valois à Saint-Jean de Matha, dans le comté de Joliette. La
compagnie est incorporée et elle a demandé à ce parlement
un subside de 83,S0O par mille sur une distance de huit
milles, subside que le gouvernement a accordé à toutes les
lignes de chemins de fer subventionnées. Ce chemin de fer
rendrait de grands services à la population et au commerce,
car les paroisses qu'il se trouverait à traverser sont très
populeuses et produisent une grande quantité de produits
agricoles. De plus, ce chemin mettrait en communication
les paroisses qu'il traverserait avec d'autres chemins de fer
déjà en existence, tels que le chemin de Saint-Félix de
Valois et le chemin de la Rive Nord.

M. le Président, je vois par ces résolutions que le gouverne-
ment subventionne certaines lignes de chemin de fer qui ne
paraissent pasd'une aussi grande importanceque celui dont je
viens de parler. Remarquez, M. le Président, qu'avant la cons.
truction du chemin de fer de Saint-Félix de Valois, une com-
pagnie qui aurait entrepris la construction d'un chemin de
fer de Joliette à Saint-Jean de Matha, aurait encouru des
dépenses assez considérables. Mais aujourd'hui que le
chemin est fait de Joliette à Saint-Félix de Valois, ce qui est
la partie la plus dispendieuse, parce que le terrain à cet
endroit est le plus accidenté, ce qui reste de ce chemin est
facile à faire ; mais il faut toujours quelques milliers de
piastres pour le construire. Il est peut-être un peu tard
M. le President, pour le gouvernement de soumettre de cou
velles résolutions durant la présente session, mais j'espère
qu'il prendra la chose en considération, et que l'an prochain
il accordera à cette compagnie le subside demandé et fora
justice.

M. BEAUSOLE IL: Le chemin de fer projeté dont a part
l'honorable député de Joliette, n'est pas une entreprise non
velle, et je crois que le secrétaire d'Etat se rappellera qu'en
1880 ou 1881, alors qu'il était premier ministre à Québec
l'on a demandé à la paroisse de Saint-Jean de Matha dq
faire faire des arpentages avec l'entente que le chemin serai
construit. Cette paroisse a voté un fort montant d'argen
pour faire préparer des plans et des estimations pour l
construction de ce chemin. Depuis cette date rien n'a éti
fait. Il était entendu qu'une compagnie devait se forme
pour construire ce chemin, que le gouvernement lui vion

M. FLYZN.

drait en aide, et que ce chemin ferait partie du réseau In.
tercolonial.

La paroisse de Saint-ean de Matha est une des grandes
paroisses de la rive nord, et c'est une des plus importantes
au point de vue de ses produits forestiers et de ses minéraux
comme au-si de ses produits agricoles. De riches mines ont
été découvertes dans le district de Joliette, et il n'y a pas à
douter que d'autres minéraux très riches existent dans le
voisina ge.

Ce chemin ne devait être que le commencement d'un
chemin de fer qui se rendrait jusqu'à Mattawan dans le cSur
des Laurentides, et j'espère que le gouvernement prendra des
informations sur l'importance de cette entreprise. Pendant
que je suis à parler, je dirai que j'ai été surpris de voir que
le gouvernement ne se proposait pas de venir en aide au
chemin de fer de Montréal et le lac Maskinongé. Depuis
longtemps, des instances sont faites auprès du gouvernement.
En 1886, 33,200 par mille ont été accordées pour dix milles
de chemin entre Saint-Jean de Matha et Saint-Gabriel de
Brandon. Les irgénieurs ont considéré que le point de départ
qui avait été choisi pour le commencement du chemin n'était
pas convenable, et qu'il devait être à une distance de deux
milles environ de cet endroit.

Les plans ont été soumis au gouvernefnent, ils ont été
approuvés par un ordre en conseil, et un contrat a été passé.
Treize milles de chemin ont été construits, bien qu'un sub-
side n'eût été accordé que sur une distance de dix milles.
La compagnie a fait ces dépenses de trois milles de plus afin
d'avoir un chemin de première classe entre le chemin de fer
du Pacifique canadien et Saint-Gabriel de Brandon. La
compagnie a fait des représentations au ministre des che-
mins de fer, feu M. Pope, en plusieurs occasions; et M.
Pope a déclaré bien des fois, à moi-même, comme président
de la compagnie, à l'honorable M. Thibaudoau, l'.un des di.
recteurs, et à M. Armstrong qui a construit le chemin,
qu'une subvention additionnelle pour ces trois milles serait
accordée la première fois que de nouvelles résolutions se-
raient présentées. Voilà pourquoi j'ai été très surpris, lors-
que j'ai regardé les résolutions présentées à la chambre, de
voir qu'on ne fait aucunement mention de ce chemin,
malgré les nombreuses promesses que le ministre des che-
mina de fer avait faites.

Ce prolongement n'a pas été fait sans que la chose ait été
prise en considération par la compagnie du chemin de fer
du Pacifique canadien qui exploite actuellement le chemin,
et par les promoteurs qui ont agi d'après les encourage-
ments que leur donnait le gouvernement. L'ingénieur du
gouvernement a préparé un plan qui a été approuvé et le
chemin a été construit suivant le rapport de l'ingénieur.
Je vois que le gouvernement a complètement refusé de rem-
plir ses promesses, puisqu'on n'a ricar mis dans les estima.
tions pour rembourser à la compagnie les dépenses addi.
tionnelles qu'elle a faites, ainsi que les responsabilités addi.
tionnelles qu'elle a assumées.

M JONES (Halifax): La réponse que le premier ministre
a donnée à l'honorable député de Richmond (M. Flynn)
justifie ce vote, parce qu'une forte somme d'argent doit
être dépensée dans le Cap-Breton et que les autres endroits
doivent avoir leur tour. Si l'honorable ministre avait voulu
reporter sa mémoire à un an ou deux en arrière, il se cerait
rappelé qu'à l'avant-dernière session, lorsque le haut com-

- miesaire était ici, il a proposé d'accorder des subventions à
i quatre lignes de chemins de fer dans le omté de Cumber-
, land, et l'année dernière, il y en a eu plis encore. Je ne
e m'oppose pas à ces lignes de chemins de fer, mais je crois
t que le comté de Cumberland a sa part, et ai le gouverne.
t ment veut dépenser de l'argent, je crois qu'il y a beaucoup
a d'autres endroits dans la Nouvelle-Ecosse qui ont droit à sa
b considération. Le chemin qui se trouve dans la partie ouest
r de la province et qui relie Annapolis à Shelburne et Liver-
- pool, est, je crois, un cheiin qui niérite qu'on lui vienne en

1658



DÉBATS DES COMMUNES

aide, surtout vu que la population n'a aucune communica-
tion par voie ferrée, tandis que Cumberland est traversé
d'un bord à l'autre par des chemins de for et par des
embranchements de chemins de fer. Je ne m'oppose pas à
ce que ce comté ait un chemin de fer, mais ja m'oppose à
ce qu'il absorbe tout.

Le gouvernement a de plus accordé une subvention
d'environ trois millions et demi pour la construction du
canal de Chignecto, et je crains que ce soit de l'argent
gaspillé; c'est du moins l'impression générale. Il semble
que chaque fois qu'une élection a lieu dans le comté de
Cumberland, l'on arrive avec de nouvelles demandes, mais
j'espère qu'avec ce système-là, il ne restera bientôt plus
d'endroits qui ne soient pas traversés par des chemins de
fer, de sorte qu'il ne restera plus de demande à faire à
moins que lsïaut commissaire revienne encore.

Maintenant, je crois que le chemin Joggins se rend,à un
port de mer, et il semble être une ligne privée pour se rendre
à Young's Mille. Il ne parait pas être du tout un chemin
public. Mais nous allons avoir un chemin qui, comme le dit
le chef du gouvernement, pourra apporter du trafic à l'inter.
colonial. Si c'est pour cela, j'espère que le premier ministre
verra à ce que le bois ne soit pas transporté à aussi bon
marché que le charbon, car il ne vaudrait pas la peine
d'accorder une subvention pour prolonger un chemin, afin
d'obtenir du trafic, si c'est pour nous faire perdre autant
d'argent que nous en perdons sur le transport du charbon.

Gén. LAURIE: Lhonorable député de Halifax (M.
Jones) a fait allusion à un chemin, au sujet duquel j'ai fait
des instances auprès du gouvernement. Je suis peiné que
le gouvernement n'ait pu trouver le moyen de faire quelque
chose pour nous cette année. Je suppose que c'est parce
qu'il y a un grand nombre de projets qui sont propoeés.
L'année dernière, le ministre des finances a déclaré que le
gouvernement était à considérer le projet de construction
d'un chemin de fer dans mon comté, et je suppose que d'ici
à ce que l'on puisse concilier tous les intérêts nous devrons
attendre que notre tour vienne.

M. WELDON (Saint-Jean): Où se trouv Young's
Mills ?

Sir JOHN A. MAODONALD: Sur la rivière Hibbert.

M. WELDON (Saint-Jean):.C'est la propriété d'un Amé-
ricain qui vit à Celais.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je crois qu'il fait un
montant d'affaires énorme.

M. WILSON (Elgin) : Y a-t-il une ville en cet endroit ?
N'est-ce pas simplement un moulin que possède -un parti-
culier ?

M. DICKEY: On l'appelle Young's Mills, parce que c'est
le nom de l'endroit à l'extrémité du chemin. ' Cela se trouve
sur la rivière Hibbert. Le chemin remonte la rivière, et
traverse un marais et un pays fertile qui produituse.grande
quantité de foin. Je crois qu'il y a quatre moulins sur la
rivière entre ces deux endroits, et ils exportent une grande
quantité de bois qu'il faut maintenant faire descendre par la
rivière. Ce bois comme celui de Cumborland sera surtout
exporté sur le marché d'Angleterre.

M. DAVIES (I.P,-E): Quelle est la compagnie qui cons-
truit le chemin ?

M. DICKEY : Je pense que la compagnie du chemin do
fer Joggins, ou la compagnie du chemin de fer Minudie
construira ce chemin. L'une ou l'autre compagnie.est prête
à le construire.

M. KENNY : Cette compagnie a été reconnue par la
législature locale qui a accordé un subside à la compagnie
Joggine. Elle s'est.adjoint à la compagnie du chemin de
fer Joggins.

M. WILSON (Elgin): Je crois que le premier ministre
devrait nous dire si c'est une organisation quelconque, ou ai
c'est un simple particulier qui a fait cette demande.

Sir JOHN A. MACDONALD: Nous avons ou jusqu'à
présent deux manières de procéder: l'une pour incorporer
des compagnies de chemins de for et l'autre pour donner
des subventions à des chemins de fer, afin d'induire quelque
compagnie à construire ces chemins. Il y a deux compa.
gnies rivales qui demandent de faire les travaux, et le gou-
vernement considérera à quelle compagnie il sera mieux
d'accorder cette subvention.

Sir RECTOLE LANGEVIN. Aux observations de l'ho.
norable député de Joliette (M. Neveu), je lui répondrai en
français, malgré que la majorité de la Chambre soit anglaise,
vu qu'il a parlé en français. Cela servira également de ré-
ponse à l'honorable député de Berthier (N. Beausoleil).

L'honorable député de Joliette a parlé de huit milles de
chemin de fer entre St. Félix de Valois et St. Jean de Matha
qu'il aurait aimé voir subventionner. Cette question-là, je
dois l'avouer, n'a pas été considérée par le gouvernement.
La mort de l'honorable M. Pope a nécessairement créé des
difficultés à ce sujet et nous a empêchés d'avoir les rensei-
gnements qu'il possédait. C'est aussi la réponse que j'ai à
faire à l'honorable député de Berthier, pour les trois milles
dont il parle. Il est trop tard maintenant pour pouvoir rien
ajouter aux résolutions; mais pendant la vacance la chose
sera considérée afin de voir jusqu'à quel point nous pourrons
rencontrer les désirs des honorables députés.

A la compagnie du tunnel de frontière du canal Saint-Clair, pour la
construction d'un tunnel sous la rivière Sainte-Clair, d'un point à ou
près de Sarnia, à un point à ou près de Port-Huron, un subside n'excè-
dant pas en tout $375,000.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je ne vois pas comment
la conscience du premier ministre paisse facilement lui per-
mettre d'aider une entreprise qui a évidemment pour but
si méchant le transport rapide des marchandises canadiennes
aux Etats-Unis et vice versa. Mais en même temps, lui
laissant le soin de régler cette question avec sa conscience,
j'aimerais à savoir quelle est l'estimation du coût de ce
tunnel. Ce tunnel forme partie du réseau du Grand Tronc.
Je n'ai pas d'autres raisons de m'opposer à ce projet, et si
l'on doit accorder des subventions de cette nature, je crois
que ce projet est un de ceux qui soient certainement pour
l'avantage général du Canada ; c'est là ma manière de voir,
quoique.ce ne soit pas celle de l'honorable ministre. Mais
j'aimerais à avoir toutes les informations que possède
l'honorable ministre sur le coût probable de ce projet, et à
connaître quelles sont les probabilités que ce tunnel sera
construit avec diligence, et aussi.quelle sera la longneur du
tunnel.

Sir JOHN A. MACDONALD : L'honorable député n'avait
pas besoin de s'occuper de ma conscience. Il a dit que, sui.
vant sa manière de voir, ce projet est d'un intérêt général
pour le Canada; de sorte que lui et moi nous nous accordons
pour la première fois sur ce point. La longueur du tunnel
projeté est de 5,280 pieds, et celle des avenues, 9,70,pieds.

Sir RICHARD CARTWR[GHT: Lorsque l'honorable
ministre dit que les avenues auront une longueur d'environ
10,000 pieds, veut-il dire.que cela est.en sus de la longueur
du tunnel ?

Sir JOEN A. MACDONALD: La longueur du tunnel en
p lus. L'estimation du coût des travaux est de $2,500,000.
Les travaux sont en bonne voie et ils avancent rapidement.
Lorsque ce tunnel sera terminé, il servira de raccordement
d'une manière facile entre le Grand Tronc et les chemins de
fer de l'ouest des Etats-Unis. La subvention proposée est
de $375,000, soit 15 pour 100 de l'estimation des travaux, et
c'est la proportion que nous avons accordée aux ponts dont
le coût s'élevait à plus de $100,000. C'est le Grand Tronc
qui a fait çette demande, et l'on insiste parce que la compa.
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gnie dit que cette entreprise est très dispendieu -a et très
hasardouse, et que s'il y a quelque chose d'incertain c'est le
coût d'un tunnel sous-marin. Il peut se déclarer une fissure
là ou le tunnel doit passer, et l'histoire des tunnels à Londres
et ailleurs est telle, les travaux de ce genre sont sujets à tant
de hasards, que la compagnie du Grand Tronc a cru qu'elle
pouvait en toute justice demander au parlement de lui venir
en aide. Nous avons pensé que c'était une question que nous
pouvions en toute sûreté soumettre au .parlement. Il est
entendu, cependant, que si les estimations excàdent cette
somme, la compagnie du Grand Tronc n'aura aucun droit
de réclamer une augmentation de subvention.

M. DAVIES (LP.-E.): Puisque l'on parle des tunnels
sous-marins, je dois dire qu'il y a une entreprise au sujet
de laquelle le très honorable ministre s'est beaucoup inté-
ressé avant les dernières élections, et je vois ici une lettre
qu'il a écrite à un homme éminent de l'Ile du Pince-Edouard,
dans laquelle il disait que le gouvernement aiderait à faire
faire des plans du détroit do .Northumberland dans le but
de s'assurer si la construction d'un tunnel entre l'Ile du
Prince-Edouard et la terre ferme est réalisable. Les plans
ont été faits, et je crois qu'ils établiseent au delà de tout
doute que cette construction est réalisable. Ils établissent de
plus que la longueur serait de six milles, ou de six milles et
quart, ou tout au plus six milles et demi. Ils établissent encore
que les difficultés à surmonter ne sont pas aussi grandes qu'on
le suppose généralement, et l'on croit aujourd'hui, d'après
des hommes de science dont l'opinion doit valoir quelque
chose, que le tunnel pourrait probablement être construit
moyennant $5,000,000. Si tel est le cas, l'affaire tombe d-ns
le domaine des choses pratiques.

L'honorable ministre, dans la lettre dont j'ai parlé, et qu'il
se rappelle très bien d'avoir écrite, sans doute, dit que si
après que les plans auront été faits, cette construction
semble réalisable, le gouvernement prendra l'affaire en con-
sidération. J'avais done l'espérance-et il faut se rappeler
que l'honorable ministre seul peut présenter une résolution
pour avoir l'opinion du parlement sur une telle question-
que l'honorable ministre déposerait les plans devant le par-
lement, et lui demanderait Bi oui ou non, ce tunnel pourrait
être construit, tout en appuyant le projet de sa propre
opinion. Il n'y a pas de doute que jusqu'ici l'affaire a été
traitée d'une manière légère, parce qu'on a toujours cru
que ce projet coûterait dix ou douze millions.

J'étais aussi de cette opinion ; je croyais qu'il faudrait
une bien plus forte somme que cela, et qu'il n'était pas rai-
sonnable ile demander au parlement du Canada de faire
une aussi grande dépense. Si l'on peut construire un tunnel
pour 84,000,000 ou $5,000,000, c'est une question qui devrait
être sérieusement prise en considération par ce gouverne-
ment, ou par tout autre gouvernement avant longtemps.
Je n'ai pas de doute que la construction d'un tel tunnel éta.
blirait un trafflo qui surpasserait de beauccrp celui que pour.
rait créer tout autre tunnel construit da '.'autres parties
du Canada.

Sir JOHN A. MACDONALD: En patates.
M. DAVIES (LP.-E.): Non-seulement en patates. L'ho-

norable ministre sait que l'île est renommée pour pro.
duire une foule d'autres articles que les patates.

Sir JOHN A. MACDONALD: Pour produire l'élo-
quence.

M. DAVIES (I.P.-E.): Pour toutes espèces de produits
agricoles en abondance, et les produits de la laiterie
prennent aujourd'hui de grandes proportions. Je pense que
l'tIe possède une population qui est plus dense que dans
n'importe quelle autre partie du Canada, eu égard à son
étendue, et il n'y a pas do terrain qui produiec plus que celui
de l'lie. Je ne veux pas que l'on perde cela de vue. J'espère
que ce projet sera pris en considération, que l'on déposera le
résultat des études faites devant le parlement, et que l'ho.

Sir Jona A. MAoDONALD.

norable ministre dira à la chambre à quelle conclusion il
est arrivé avec ses collègues au sujet de la construction de
ce tunnel.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je m'accorde parfaite.
ment avec l'honorable député pour dire que si ce tunnel
pouvait être construit moyennant un prix raisonnable, il
serait bon de le construire afin de régler la question des com-
munications avec la terre ferme. Les ingénieurs ont fait
des études, mais ils ont donné des opinions bien contradic
toires sur la réalisation et sur la permanence de ce tunnel.
Il faut considérer la profondeur de l'eau, et l'un des projets
suggère d'abandonner l'idée de construire un tunnel, mais de
faire une construction tubulaire en fer qui serait placée sur
des piliers en pierre.

M. DAVIES (I. P.-E.) : Cela a été abandonné.

Sir JOHN A. MACDONALD: Ceux qui connaissent
toutes les circonstances disent que les banquises détruiraient
cette construction dès la première saison qui suivrait. Toute
l'affaire est entourée de tant de difflcultés que le gouverne.
ment n'a pas encore pris de décision. Il est bien clair que
s'il existe un risque sérieux que le tunnel puisse être détruit
un an ou deux après sa construction, il ne serait
pas sage de faire cette dépense. Cependant, à la prochaine
session, le gouvernement produira les différents rapports
que nous avons à ce sujet afin de donner toutes les informa-
tions à la chambre.

M. DAVIES . Le projet de faire une construction tubu-
laire qui reposerait sur des piliers et qui serait connu sous
le nom (le chemin élevé, a été émis par l'honorable sénateur
Howland qui l'a fait valoir énergiquement pendant doux ou
trois ans. Après avoir pris l'opinion d'un certain nombre
d'ingénieurs éminents dans les différentes parties du monde,
et après avoir fait beaucoup de dépenses à ce sujet, je crois
que l'honorable sénateur en est venu à la conclusion que
ce projet n'est pas réalisable, et il a donné son adhésion à
l'autre projet qui, je crois, a l'approbation de plusieurs in-

énieurs éminents non-seulement dans ce pays,mais aussi en
Europe. Je crois que le sénateur Howland possède des
lettres de M. Walker qui est chargé de la construction du
tunnel sous la Severn, un homme qui connaît exactement le
terrain et à qui des copies des plans ont été envoyés, et je
crois que M. Walker a exprimé une opinion très favorable
sur la practicabilité de ce projet de tunnel.

Sir JOHN A. MACDONALD: Oui ; mais la Severn n'a
pas six milles de largeur.

M. DAVIES (I. P.-E.) : Oui ; mais ce monsieur sait
quels sont les travaux qui ont été faits sur le détroit, et il a
exprimé une opinion favorable au projet.

La compagnie du chemin de fer de Qubec, Montmorency et Charle-
voix, pour trente milles de chemin à partir de l'est de la rivière Saint-
Oharles jusqu'à au près du Cap Tourmente, dans la province de Qnébec,
n n subside n'excédant pas $3,200 par mille, et n'excédant pas en tout
$96'00.

M. LAURIER : Ce chemin n'est-il pas déjà construit?
Sir JOHN A. MACDONALD : Il est en voie de cons-

truction. Je crois qu'il est complété entre Québec et Sainte-
Anne de Beaupré.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Combien lui avon:
nous déjà accordé ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Rien; c'est la première
subvention.

La conpagraie à ponts de Fredericton et St. Mary's, pour un pont
sur la rivière Saint-Jean à Fredericton, dans la province du Noneau-
Brunswick, un subside n'excédant pas en tout $30,e00.

M. WELDON (Saint-Jean): Pourquoi cette subvention?
Sir JOHN A. MACDONAL D: C'est pour un pont sur

la rivière Saint-Jean à Fredericton. C'est une construction
très dispendieuse en acier avec des piliers massifs en pierre,
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et aussi avec une ouverture pour permettre la navigation.
Il a une avenue d'au delà d'un mille sur chaque côté. Les
travaux qui sont maintenant terminés ont été faits par la
compagnie à ponts de Fredericton, qui a emprunté $300,000
du gouvernement fédéral, lequel montant a été payé après
avoir reçu un certificat de l'ingénieur en chef des chemins
de fer du gouvernement. Le pont est très utile ; il relie les
chemins de fer des deux côtés de la rivière et il est ouvert
à tous les chemins de fer à des taux égaux.

M. WELDON (Saint-Jean): Le pont et ses avenues sont
terminés; le gouvernement a prêté près de 6300,000 à cette
compagnie, et je ne vois pas en vertu de quel principe on
donne maintenant cette somme d'argent. Je comprends
que ces subventions aux ehemins de fer sont accordées dans
le but d'aider à leur construction; mais il me semble que
c'est tout à fait contraire à ce principe, d'accorder une
subvention lorsque les travaux sont complétés.

Sir JOHN A. MACDONALD: La compagnie a obtenu
un emprunt pour construire le pont; lo gouvernement a
promis de soumettre cette subvention à la considération du
parlement, et c'est sur la foi de cette promesse que la com-
pagnie a continué les travaux.

M. WELDON (Saint-Jean): Lorsqu'on a proposé de
faire ce prêt, l'on n'a rien dit devant la chambre au sujet de
cette promesse que le gouvernement avancerait cette
somme d'argent. Le pont fédéral, à l'embouchura de
la rivière Saint.Jean, est bien plus important que
ce pont-ci, et l'on devrait suivre le même principe, quant à
lui. Le gouvernement a proposé de faire un prêt à cette
compagnie, et, maintenant, nous voyons que le premier
ministre a promis de donner $30,000. A-t-on déjà payé
quelque chose en à.compte sur ces 830,000 ?

Sir RICHARD CARTWRIG HT: Qui compose cette com-
pagnie à ponts ?

Sir JOHN A. MACDONALD: M. Gibson, je crois, dont
l'honorable député a peut-être entendu parler, et je pense
que le député de York est aussi un actionnaire. Je ne
connais pas les autres. Je sais que ces deux messieurs y
ont des intérêts.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Ce sont peut-être eux
qui forment la compagnie?

Sir JOlIN A. MACDONALD: Je ne connais pas cela.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Il est très convenable

et désirable que nous connaissions cela, surtout dans les
circonstances dont a parlé mon honorable ami. De plus, je
crois que dans tous les cas, nous devrions avoir, avec les
documents, une liste des actionnaires des différentes com-
pagnies qui font des soumissions.

Sir JOHN A MACDONALD: Ce serait un travail
énorme.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Oui ; mais c'est une
chose que nous devrions avoir, surtout dans un cas comme
celui-ci. Je veux savoir de l'honorable premier ministre
quel a été le coût de ce pont et à quel taux d'intérêt nous
avons avancé les 8300,000, moins les dons que nous allons
faire, et qui absorberont graduellement cette somme, comme
vient de 1 insinuer l'honorable ministre.
. M. VJELDON (Saint-Jean): Ce pont est relié au chemin

de fer " Northern et Western," qui va de St. Mary's à
Chatham, où il se raccorde à l'Intercolonial. Il ne se
raccorde pas au chemin du Nouveau.Brunswick, mais, en
réalité, le pont est ouvert au trafic depuis plns d'une
année.

Sir JOHN A. MACDONALD : Le coût du pont est de
$376,000. Comme l'honorable député l dit, le pont est
livré à la circulation depuis un an. J'étais là au mois de

septembre dernier et j'ai vu poser les dernières pierres
avant l'inauguration du pont.

M. WILSON (Elgin) : Ce sont des renseignements
étranges que nous obtenons là. Nous avons avancé $300,000
pour la construction de ce pont qui a coûté 6375,000, et il
s'agit maintenant de savoir ai l'intérêt a été payé jusqu'au-
jourd'hui.

Il est très probable que nous allons perdre les $300,000
et l'intérêt stipulé, et le premier ministre nous demande
aujourd'hui de voter une autre somme de 830,000, sans
nous donner un seul renseignement. Puis, l'on découvre
qu'un député de cette chambre a des intérêts très impor-
tants dans ce pont. Il n'est pas démontré que le pont, bien
qu'il soit construit, ait servi à des fins très utiles, ou qu'on
s'on soit beaucoup servi. Le premier ministre, je crois,
aurait mieux fait de suspendre la résolution, jusqu'à ce qu'il
eût à noua donner des renseignements qui nous auraient
expliqué pourquoi nous voterions cet argent.

Sir JOHN A. MACDONALD : Je ne crois pas. qu'il soit
nécessaire de suspendre la résolution. L'honorable député
doit savoir qu'à l'époque cù l'emprunt de 6300,000 a été
autorisé par le parlement des explications satisfaisantes ont
été données. Cet emprunt est garani sur le pont, et, si
l'honorable député va à Frédéricton, je n'ai aucun doute
qu'il admirera la façon dont est construit ce pont; c'est un
très beau pont jeté sur une belle rivière.

M. WILSON (Elgin) : L'intérêt a-t-il été payé ?
Sir JOHN A. MACDONALD: Non; je ne le crois pas,

et je crois qu'il aurait été très imprudent, pour le gouverne.
ment, de presser la compagnie de payer l'intérêt, lorsqu'elle
mettait toute son énergie à construire le pont. Ce pont est
certainement une bonne garantie pour l'argent. Ces 30,000
qui ont été promises, ce sont simplement les 15 pour 100
donnés à d'autres ponta de chemin de fer ayant coûté plus
de 8100,000. C'est une subvention, un don gratuit, pour
aider à la construction du pont. L'emprunt est garanti par
le pont.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: L'honorable premier
ministre veut-il nous dire, en homme d'affaires, qu'il regarde
comme une opération sûre le prêt de 8d00,000 sur une pro-
priété qui, d'après ses propres données, n'a coûté que
8375,000?

Sir JOHN A. MACDONALD: Non; je ne veux pas dire
cela. Si j'étais prêteur d'argent, ce que je ne serai jamais.
je n'exigerais pas une marge plus large que celle-là. • Mais
cet emprunt a été fait dans le but de construire un pont
public.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Quel est le taux de
l'intérêt ?

Sir JOHN A. MACDONALD: 4 pour 100.
M. DAVIES (LP.-E.): Il doit être bien novice le mem-

bre du parlement qui dit qu'une partie quelconque de ces
6300,000 sera rendue, ou qui nie que l'effet réel soit que
nous devrons payer tout le coût de la construction du pont.
Nous avons avancé $300,000, il y a quelques années, dans
des circonstances où le gouvernement, d'après moi, n'a pas
montré la plus grande bonne foi envers la chambre. La
chambre a été portée à croire que c'était un excellent
prêt, un prêt parfaitement sûr et l'on n'insinuait pas,
alors, qu'il y avait des arrangements privés ou secrets
que cet argent serait donné.

Sir JOHN A. MACDONALD: Il n'y a eu aucun arran.
gement secret.

M. DAVIES (I.P.-E.): L'avance a été faite dans des
circonstances que l'honorable premier ministre devrait,
je crois, expliquer à la chambre. Les 8300,000 qui ont
été votées et les 830,000 qui doivent être données, ce soir,
représentent de bien près le pre z a construction du pont.
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Il n'y a, devant la chambre, aniune pvouve que le pont ait
même coûté S.i76,000, comme lo dit l'honorable premier
ministre. Nous savons tous que les $330.000 ont déjà plus
que payé la construction du pont, et le fait qu'un membre
du parlement est un des principaux propriétairet; du p 'ut,
est une circonstance qui prete à des sou pcons Je ne crois
pas qu'il soit juste que des membres du parlement viennent
appuyer le gouvernement et en obtiennent, tous les ans, dos
emprunts et des subventions. Comment peut-il y avoir de
l'indépendance dans le parlement ? Ces travaux publics
sont construits pour les partisans les plus serviles de l'hono-
rable chef de la droite ; c'est cola, Et je sappose que les
honorables députés de l'ouest pourront expliquer à leurs
commettants pourquoi ils ont voté de si bonne grâce
$330,000 pour la construction, à Frédéricton, d'un pont qui
n'est pas public, mais affecté à l'usage du chemin de fer de
M. Gibson.

Sir JOH.N A. MACDONALD: Pour la ligne courte.

M. DAVIES (I.P.-E.) : La ligne courte ne passe pas là
et n'y passera jamais, je l'espère.

M, ELLIS : Il me semble que le pont traverse la rivière
et qu'il ne s'y fait aucune affaire. Il peut arriver, je crois,
qu'il y passe deux trains par jour, et, aujourd'hui, l'on pro.
pose de dépenser 83,000,000 ou $4,000,000 sur un chemin
de fer pour amener du commet ce sur le pont. On devrait
expliquer comment l'argent doit être dépensé. Le pont a
déjà ou 8 00,000 du gouvernement, et la compagnie a le
pouvoir d'émettre des obligations qui ont probablement
produit un peu plus. Je ne crois pas que la compagnie ait
dépenFé un seul cenlin de son proprn argent, et l'on devrait
nous dire comment les 830,000 vont être employées et ce que
l'on donne en retour.

Sir RICHIARD CA-RTWRIGUT : J'aimerais A demander
au très honorable premier ministre, vu qu'il est si sûr
de la garantie du pont, quel est le revenu annuel du pont,
et de quoi se compose ce revenu. Ces $30,000 doivent-el les
être payées en argent, ou doivent-elles être déduites de notre
prêt ?

Sir JOHN A. MACDONALD : Nous aurons un compte
de débit et de crédit.

Sir RICHARD CARTWRIGIT: Allez-vous prendre
cela sur les $300,000 qu'ils nous doivent ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Je ne sais pas combien
ils nous doivent; je ne sais pas à combien s'élève l'intérêt.

Sir RICHARD CARTWRIGIIT: Cette compagnie nous
doit 8300,000. Voici une subvention de $30,000 que nous
lui faisons. L'honorable premier ministre propose-t-il de
payer ces $30,000 en argent au pont de la compagnie ?
Propose-t-il dl'appliquer ce montant à la réduction de sa
dette ?

Sir JOHN A. MACDONALD : Je n'ai pas examiné la
chose. Maintenant que l'honorable député a soulevé la
question, je vais l'étudier.

Sir RICHARD CARTWRIGIHT: Nous avons droit à des
explications, car cela fait une différence importante. Cela
pourrait mitiger l'opposition que je fais à la chose, si l'hono-
rable premier ministre appliquait ces $30,000 à réduire la
dette, vu que je suis porté à la considérer comme une
dette. Le paiement de 830,000, surtout dans les circons-
tances, Li-rait certainement répréhensible. Quelle est l'esti-
mation du produit annuel de ce pont ?

M. TEMPLE: Le pont n'est achevé que depuis deux
mois. J'espère que les revenus en seront de plusieurs mille
dollars, lorsque la ligne courte sera construite.

Sir RICHARD CARTWRIGHIT: De sorte que, si la
ligne courte n'est pas construite, il n'y aura aucun revenu?

M. DVIEs (LP.-E.)

M. TE WIPLE: Il y a trois ou quatre chemins qui se
raccordent au pont, de chaque côté de la rivière.

Sir R[CWA RD CARrWR[GHT: Sans s'occuper de la
ligne courte, quels bénéfices l'honorable député qui est
grandement intéressé dans ce chemin, espère-t-il réaliser?
Quel est le revenu annuel que rapporteront les péages ?

M. TE HPLE: L'entretien du pont n'excèdera pas $2,000
par année et nous espérons en retirer 830,000 pir année.

M. WELDON (Saint Jean): L'honorable premier mi.
nistre a dit qu'il avait arrangéles choses d'après ceprincipe
qu'une subvention de 15 pour 100 est accordée aux ponts.
Lorsque le pont " Dominion " a été construit, il n'a pas été
fait d'arrangement semblable. Il a été compris que ce pont
serait construit aux conditions auxquelles la compagnie du
pont " Dominion " avait construit le sien, etcette compagnie
n'a pas reçu de proportion de 15 pour 100.

M. Mc MU LLE N: Le très honorable premier ministre a
refusé de répondre à la question posée par l'honorable député
d'Oxford-Sud (sir Richard Cartwright), relativement à la
façon dont le gouvernement voulait appliquer ces 830,00U.
Il déclare qu'il n'est pas prêt à dire si le gouvernement
prendra $,0,000 sur' le montant dû au " Dominion,"
à compte de son prêt pour la construction du pont.
Mais on ne sait pas si le gouvernement va payer ce mon-
tant aux propriétaires, ou l'employer pour réduire la dette.
L'honorable député de York, entre les mains de qui le très
honorable premier ministre se trouve évidemment, nous
dira peut être s'il a l'intention d'appliquer l'argent à la
réduction de la dette déjà, exigible. L'honorable député de
York admet qu'il espère retirer du pont un revenu annuel
de 830,000, et il dit que l'entretien ne sera que de $2,000
par année, ce qui laissera un revenu net de $2ý,00U par
année. En présence d'un énoncé de cette nature, le gouver.
nement devrait expliquer comment il peut accorder $30,000
à un pont, quand le propriétaire de ce pont déclare que c'est
une entreprise rémunérative; cela a tout l'air d'un job. On
nous demande aussi d'accorder une gratification de $ 3,200
par mille pour la construction d'un seul mille de chemin.
Ce chemin mène-t-il à une mine?

Sir JOHN A. MACDONALD: Nous expliquerons cela
quand nous serons arrivés à cet article.

M. MoMULLEN : Cette résolution est un scandale poli-
tique. On croit que ce pont donnera un revenu de 830,000
et qu'il faudra seulement $2,000 paur l'entretenir ; et,
cependant, l'honorable premier ministre veut donner à la
compagnie une nouvelle gratification de $30,000. C'est une
injure à faire aux contribuables de ce pays.

M. KENNY : L'honorable préopinant a conclu qu'il y
avait quelque chose d'irrégulier dans le fait d'accorder
83,200 à un seul mille de chemin de fer. Le député inté.
ressé n'est pas ici pour se défendre, mais il est tout aussi
ineapable de faire un "job," que l'honorable député lui-
meme.

M. McMULLEN: Je soulève une question d'ordre.
J'allais faire quelques remarques sur cette question, quand
le très honorable premier ministre m'a arrêté en disant qu'il
donnerait des explications quand l'article serait appelé. Je
crois que l'on aurait dû appliquer à l'honorable député
d'Halifax la règle que l'on m'a appliquée.

M. WILSON (Elgin) : J'aimerais à savoir si la compagnie
du pont a le pouvoir d'émettre des obligations et, s'il en est
ainsi, si elle en a émis et pour quel montant elle en a vendu ?
Ce renseignement est nécessaire, car nous sommes les
principaux créanciers.

Sir JOHN A. MACDONALD: Comme nous avons la
première hypothèque, cela n'a pas d'importance.

M. WILSON (Engin) : Je sais cela, mais je désire savoir
ce que cette compagnie a maintenant. Si nous lui avons
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d'aucune utilité pour le pays.
J'aimerais à savoir ce que l'on penserait au parle-

ment impérial, si une discussion analogue à celle-
ci y était provoquée, et dans laquelle il serait déclaré
qu'un membre du parlement impérial, siégeant dans la
chambre et écoutant un débat au sujet d'un crédit soumis
par le premier ministre à la chambre, est directement inté-
ressé dans l'entreprise pour laquelle ce crédit est demandé ?
Pouvons-nous imaginer quel serait le sentiment que l'on
éprouverait en Angleterre ? Peut-on supposer qu'il se trou-
verait un membre du parlement impérial, qui prendrait la
responsabilité de détendre l'octroi de ce crédit ? Nous sa-
vons qu'aucun ministre anglais ne voudrait proposer la
chose et, en conséquence, aucun député ne serait obligé de
la justifier. En Angleterre, l'opinion publique est différente
de ce qu'elle est ici, malheureusement, parcequ'ici, l'opi-
nion publique a été si démoralisée par ces subventions accor-
dées A des entreprises, d'une extrémité à l'autre du pays,
entreprises dans lesquelles des députés sont intéressés, qg,

Sir JOHN A. MACDONALD: Le langage de l'hono.
rable député ne me surprend pas, tout imparlementaire
qu'il soit, car l'injure et la calomnie forment partie de son
fonds, et c'est là son seul fonds. Je me rappelle le temps
où, dans les questions de marché, il ne voulait pas aller
:ussi loin qu'il l'a fait ce soir. Il s'agit ici d'une entreprise
du Nouveau-Brunswick, et parce qu'un membre de cette
chambre y est intéressé, il doit être insulté et attaqué par
l'honorable député, qui s'oppose à ce que l'on donne une
aide raisonnable à une entreprise quelconque dans laquelle
il peut avoir des intérêts. Doit-on comprendre qu'aucun
membre de cette chambre ne peut s'occuper d'entreprises
au Canada? Doit-on comprendre qu'il lui sera défendu de
prendre des actions dans une compagnie de chemin de fer,
ou dans une banque, ou dans toute autre entreprise, et que
s'il le fait, il sera injurié, attaqué et accusé de violer l'acte
relatif à l'indépendance du parlement? Doit-il être injurié

[parce que l'on demande a parlement d'gider une entreprise
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prêté 8300,000; si nous lui donnons 830,000 de plus, lors- je le suppose, le gouvernement exploite le fait qu'il n'existe
que le pont coûte 8375,000, il semble qu'il reste 845,000 à la pas de saine opinion publique. Sans cela, il n'oserait pas
compagnie. Je veux savoir si cette dernière a émis des faire de proposition comme celle-ci, d'accorder ce crédit
obligations ; si elle a vendu ces obligations, ce qu'elle a à un membre de cette Chambre. Nous avons vu
réaliFé sur cette vente ; je veux m'assurer si, aujourd'hui, d'autres crédits également répréhensibles, mais ils n'étaient
la compagnie n'a pas reçu réellement plus que ce que le pas demandés aussi ouvertement. Nous avons vu des cré-
pont a coûté. Le premier ministre dit que cela ne nous dits demandés pour des entreprises de chemin de fer, dans
regarde pas. Est-ce le cas ? N'est-il pas dans l'intérêt du lesquelles des membres de la droite avaient des intérêts.
Canada que notre crédit soit bon à l'extérieur, quand on Mais, dans la plupart des cas, ces travaux n'étaient pas tous
nous demande de donner à une compagnie le pouvoir complétés. Il existait de l'incertitude relativement à leur
d'émettre des obligations, afin qu'elle puisse aller sur un achèvement, et l'argent était voté dans le but de les ter-
marché étranger et - vendre ces obligations ? Le ministre miner; mais, dans ce cas, les travaux sont terminés. Ce
a dû s'oublier, lorsqu'il a dit que nous avions des garanties crédit n'est pas accordé sous forme d'aide à une entreprise
et qu'il ne s'occupait pas que le peuple perde ou gagne. Je considérée en soi comme opportune, car les travaux sont
le demande au premier ministre, et, s'il ne peut pas nous le déjà exécutés. Cela diffère beaucoup des autres cas. Il
dire, l'honorable député de York (M. Temple) est peut-être peut être opportun d'aider une entreprise publique, dans
en état de le faire. Combien d'obligations a-t-l émises, pour l'intérêt général du Canada, mais c'est autre chose de de.
combien en a-t-il reçu pour celles qu'il a vendues ? mander un crédit pour des travaux complétés et qui rappor.

M. LAURIER: Assurément, devant la déclaration qui tent un magnifique revenu pour les dépenses, d'après l'ho.

vient d'être faite par le députéde York (M. Temple) le gou- norable député lui-même. C est une injure à faire au gou-
vernent tre urait redputésepu Yo (.emt e ouo vernement constitutionnel, et le pays devrait le comprendre.vernement ne saurait pousser plus loin cette résolution. Mi ervesàm rmèepooiin 's--ie
L'idée qui a toujours servi de base à ces subventions aux qiais je reviens à ma première proposition, c'est-à-dire,
chemins de fer, est d'aider à construire des chemins de qu'il est peut-être moins dispendieux d'acheter des membres
fer. C'est un fait que ceux qui placent leurs fonds de la chambre. Si l'on peut avoir pour $30,000 ceux qui
dans des entreprises de chemins de fer, ont générale- sont à vendre, le premier ministre peut sans doute les ache-
ment de pauvres recettes et, peut-Atre, à cause de cale. ter l'nn après l'autre. Je ne veux pas appliquer cela à tous
développement des chemins de fer n'a pas été ausei clat le s membres de la droite, loin de là; mais lorsqu'ils appuientfaisantn qu'il l'aurais été auteent. Mas éé gaussi satis des crédits comme celui-ci, l'idée qu'ils ont de l'honnêtetéfaisant qu'il l'aurait été autrement. Mais le gouvernement publique et politique n'est pas aussi élevée qu'elle
a adopté cette politique de subventionner les chemins do fer
qui ne seraient pas construits autrement, devrait l'être. Lorsqu'ils votent pour un crédit aussi

Il n'y a aucune autre raison pour l'adoption de cette poli- immoral que celui-ci, cela tend à signifier qu'ils consen-
tique par le gouvernement, et pour que ces subventions ne tiraient à accepterl a même position. Je ne veux
soient pas rejetées par la gauche; mais lorsque celui qui favo. pas dire qu'is l'accepteraient, et plusieurs d'entre
rise la construction de ce pont dit qu'il espère retirer des eux ne le voudraient peut être pas; mais la déduc.

revenus de 830,000 par année, sur un capital de 833,073, tion est assez naturelle, et l'honorable député d'York (M.
c'est une monstruosité de prétendre que cet argent lui est Temple) peut avoir la consolation de songer, s'il a besoin
nécssaie. mJe le demande au premier ministre, lui-même: de consolation, que ceux qui votent pour lui donner cetnécessaire, da de quandstnecaitalme argent le prendraient eux-mêmes, s'il leur était donné de leEst-il nécessaire d'accorder de l'aide quand un capital de faire.
833,073 produit $30,000 de revenu par année, d'après la Ja crois que cette proposition devrait être examinée dedéclaration de l'honorable député, lui-même. En consé- oJe cr e ceroemen devrait pas
quence, le crédit n'est pas motivé. Il n'est pas destiné à nouveau par le gouvernement, et que l'on ne devrait pas
subventionner un chemin de fer; il n'est pas motivé par la permettre qu'elle fût adop'ée sans la plus forte opposition
politique adoptée par le gouvernement et nous devons de la part de tous ceux qui sont ici pour sauvegarder l'in-
prendre le vote de la chambre sur cette question, térêt publiec A cette phase de la session, nous ne pouvons

pas être en très grand nombre, mais nous sommes ici pour
M. JONES (Halifax): Il peut arriver que le gouverne- élever la voix contre cette manière injuste d'appliquer les

ment fasse preuve de sagesse, car, au lieu d'acheter des deniers publics, et je suis sûr que, tant qu'il y aura un
comtés en accordant des subventions considérables pour les homme de ce < ôté-ci de la chambre,il élèvera la voix contre
travaux publics d'utilité douteuse, il achète maintenant des une violation aussi flagrante des droits du peuple canadien.
députés en leur accordant directement des crédits, et peut. Je n'envie pas la position de l'honorable député qui accepte
être qu'un crédit de 030,000, accordé directement à un cet argent dans les circonstances; je n'envie paq, non plus,
membre de cette Chambre, est d'une moindre importance les sentiments des honorables députés de la droite à qui l'on
qu'un crédit destiné à une entreprise publique qui ne serait demande de défendre la chose.
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dans laquelle il a placé son argent ? Cela est honteux pour pas ces énoncés; mais, en tout cas, cet énoncé nous a été fait
l'honorable député; cela est indigne de lui ; mais la caluom- ici. Or, je ne puis pas partager du tout lopinion de l'hono-
nie est la marque de cette tribu. rable monsieur. Il sait très bien que la pratique constitu-

M. DAVIES (l.P.E.) : Quelle tribu ? tionnelle anglaise est tout à fait contraize à ce mode de
M. TUPPER; La tribu à laquelle appartient l'honorablpermettre à des députés qui ont de grands intérêts dans desM. TPPE -.La tibuà lquele aparientl'hnorbleentreprises de ce genre, de venir demander de fortes sommes

député. au parlement. Cela détruit par la base toute saine institu-
Sir JOHN A. MACDONALD: Outre cela, l'honorable tion parlementaire. Je n'ai rien à dire individuellement à

député doit non-seulement injurier le parlement, mais tout l'honorable député, si ce n'est ceci: qu'un homme ne peut
le pays. i dit qu'il y a un manque absolu de sons moral, pas recevoir du gouvernement des faveurs comme celles que
dans ce pays. bi Halifax n'avait pas racheté sa morale en le député d'York a reues, et conserver son indépendance;
élisant mon honorable ami (M. Kenny) je pourrais peut-être ce n'est pas le fait de la nature humaine. La nature
considérer qu'il n'y a aucun sens moral dans la ville humaine n'aurait pas vcula que, pendant la dernière session,
d'lHalilax, qui a élu l'honorable député. Or, de quoi s'agit-il? ou pendant les deux dernières sessions, alors qu'il espérait
Une compagnie s'est adressée à ce parlement pour construire ce riche cadeau, comme l'honorable monsieur nous l'a
ce pont. Il n'y avait pas de mal à cela ; il n'y avait pas de expliqué-car 830,000, sur une mise de 875,000, constituent
mal à ce que mon honorable ami ilt actionnaire de la com- un très-riche cadeau-la nature humaine, dis-je, n'aurait pas
pagnie; il n'y avait pas de mal à ce que la compagnie, dont voulu que cet honorable député p t donner un vote indé-
il est directeur et actionnaire, s'adressât au parlement pour pendant on cette chamb l l avait toujours présent à
en obtenir un emprunt. L'emprunt a été accordé; le parle- l'esprit le fait que cette compagnie, dans laquelle il a des
ment avait le droit de le voter et il n'y a pas de raison d'at- intérêts considérables, allait avoir du gouvernement un
taquer qui que ce soit à cause de cet emprunt. Puis, après grand avantage en ce que ce dernier lui prêtait, sur des
la négociation de l'empriunt et avant l'achèvement du pont, garanties très insuffisantes, $300,000 à 4 par 100, et qu'elle
la compagnie a demandé qu'on lui appliquât la règle adoptée, espérait en outre, retirer une très grande proportion pour
pour d'autres entreprises de même nature, c'est.à-dire, 100 sur les très petites sommes qu'elle avait versées. Or,
qu'on lui accordât un subside de 15 pour 100. Le gouverne- je le répète, vous ne pouvez pas, dans aucune circonstance,
ment a dit: Oui, nous croyons que votre compagnie devrait aucun membre de cette chambre ne peut prétendre qu'il
avoir la même aide que d'autres compagnies analogues. peut conserver une attitude indépendante vis-à-vis du gou-
Voilà tout ce dont il s'agit. Mon honorable ami dit qu'il vernoment dont il espère recevoir des faveurs et dont il a
espère obtenir 15 pour 100. Je regretterais beaucoup de lui reçu de grands services pécuniaires. Il peut arriver que
enlever ses actions, tout comme l'honorable député d'Oxford. vous ne soyez pas capablem de rédiger un acte relatif à
Sud (sir Richard Cartwright) qui a dit, il y a un instant, l'indépendance du parlement, qui empêche les députés
qu'il aimerait beaucoup à connaître le montant des recettes. d'avoir des actions dans les banques et autres institutions
Mon honorable ami que l'on attaque ainsi dit qu'il ne pour. qui font des opérations avec le gouvernement; je l'admets,
rait pas vendre, parce que le pont n'avait été ouvert que tela est pre3que impossible; mais le gouvernement peut ne
récemment, Je suis partitement convaincu que ses 15 pour pa se mettre, comme il l'a fait, on relations avec des
100, ou ses 830,000 n'existent pas. députés de l'un ou l'autre côté de la chambre, surtout, avec

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Comme l'honorable ses propres partisans. Cela est tout à fait contraire à
député l'a dit, lui-même, et comme il est un fort actionnaire, l'esprit de notre constitution, qui veut que le gouvernement
je crois qu'on peut se fier à sa parole. C'est un vieux truc use de ses pouvoirs de façon à ne pas faire on sorte que
uu premier ministre de simuler la colère, lorsqu'il n'a pas ceux qui l'appuient lui aient des obligations, pécuniairement
d'arguments. Je dois dire qu'il change promptement de parlant, comme il est arrivé dans ce cas,
ton, Mais mon honorable ami et les partisans du premier
ministre savent parfaitement bien que lorsqu'il n'a pas de
réponse satisfaisante, il peut toujours simuler la coeve, ainsi aux remarques de mon collègue, l'honorable député de fiLli-
qu'il vient de le faire à l'égaid de l'honorable député nsl les os). Cet honorable député a grossiérement
d'Halifax. députés de la droite; il a ou l'effronterie de dire

De quoi s'agit-il? L'honorable premier ministrL dlt que que les membres de la droite ont été achetés par dos subsi-
l'un n'a rien tait pour cette compagnie de pont, que l'on
n'ait fait pour d'autrea compagnies analogues. Veut-ilt dire Joi
qu'il a prêté à 4 pour 100 par année, les quatre.cinquièmes évident qu'il juge les autres d'après lui. L'honorable
lu coût complet de la construction des ponts, à toutes les éputé ne dit rien, s'il ne dit des injures, et, ce soir, il s'est
autres compagnies de pont de la confédération ? burpatsé. il a parlé du fait qu'un député est intéressé dans

Sir JOHN A. MA DONALI: 1on; je veux parler dune entreprise publique, laquelle est très utile au milieu où
Six-U~JL6~ .. ZL~AL'A1a.JJJ.non, veu uevit ce député, et, parce que cette entreprise publique a été

ce crédit. subventionnée par le gouvernement fédéral, ce dépté doit
Sit RICHARD CARTWRIGHT: Tout ce que M. Gibson, être blâmé par le pays. L'honorable député qui a porté

le député de York (M. Temple) et d'autres particuliers, ont cette aocusation n'a pas cru indigne de sa part de relever
versé dans cette compagnie de pont, ce n'est que 20 pour et de favoriser L'octroi d'un subside à unu compagnie de
100 de tout le coût. Ils ont versé 875,000. L'honorable steamers dont il était l'agent, et cela, contrairement aux
monsieur ne voudrait pas nous dire b'it a proposé de réduire voeux bien compris de ceux qu'il représente, Voux exprimés
de 830,000 leur 20 pour 100, ou s'il l'nppliquerait à la ré- à den assmblées de la chambre de commerce zilalifax et
duction de l'hypothèque que nous avons. On nous demai de du conseil de cette chambre. Cet honorable député,
de prendre l'énoncé ae l'honorable député de York, relative- avec les résolutions à la main, démontrant que leu
meut aux bénéfices qu'il espère réaliser, marchands désirent quune ligne de steamers rapides soit

Il esl.ère réaliser 428,000 par anLée ; il peut avoir raison, établie, a favorisé une ligne de steamers moins rapides, tels
comme il peut être dans rerreur. Il a dû payer $12,000 que le Vancouver et learisian, et des steamers de cette
sur ce montant, de sorte que, d'après son propre aveu, il catégorie, dont il est l'agent. Je ne veux pas dire que le
aurait 816,000 d'un placement de 875,00. C'est ce qu'il simple fait d'être l'agent d'une compagnie de steamers, ou
nous a dit et c'eut pour aider une industrie de ce genre, que d'avoir des intérêts dans quelque autre entreprise, soit une
l'on propose aujourd'hui d'accorder 830,000. C'est là ce que raison qui empéehe un député de favoriser la chose dans ce
l'on nous a dit. Il peut arriver que les faits ne corroborenti parlement, ai l'intérêt publie u béuéfoie; mais lorzque

Sir Jous ..
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l'honorable député pose en grand moraliste et attaque tous
les membres ou quelques honorables membres de la droite,
je suie d'avis qu'il devrait venir ici les mains nottes. Il y
a deux ans, cet honorable député s'est levé ici pour dire que
nous ne devrions pa- avoir do 3teamers pour fairo le commerce
avec les Antilles, car, ces steamers pourraient nuire aux
voiliers dans lesquels il avait des intérêts. Est-ce le
député qui doit se lever pour enseiguer la morale à la
chambre des communes du Canada ? Jo regrette beaucoup
qu'un député venant d'Halifax se soit oublié au point de
se révéler sous ce jour.

Je ne sais rien, personnelloment, do ce pont de Frédé-
ricton ; je ne l'ai jamais vu. J'espère avoir le plaisir de le
voir et de le traverser, dès que le chemin de fer de la ligne
courte sera construit; mais j'ai toujours compris que c'é:ait,
une entreprise d'utilité publique. Néanmoins, je ne me suis
pas levé pour parler de cette question ; mais je me suis levé
pour repousser les insinuations de mon collègue, le député
d'Halifax (M. Jones), insinuations portant que l'on peut
acheter des membres de cotte chambre, en leur donnant des
subsides pour une entreprise quelconque.

M. JO N'ES (Halifax) : Il est é7ident pour les membres
de cette chambre, que j'ai au moins un partisan, ici, quand
bien même, cý mme le dit un de mes amis, ce serait Viiono-.
rable préopinant. Depuis que je fais partie de cette chambre,
cet honorable député a toujours cru de son devoir de me
suivre sur chaque question que je traite, qu'il la connaisse
ou non. Que ce soit une question qu'il ait étudiée, ou non,
cela ne lui fait rien.

Il a dit que j'avais ineulté les membres de la droite. J'ai
dit " il y a eu, sans doute, plusieurs députés de ce côté-là de
la chambre "-et si l'honorable député n'a pas cru qu'il
appartenait à l'exception, ce n'est pas ma fauto; en tout
cas, je ne l'ai pas placé dans cette catégorie. L'honorable.
député et le chef du gouvernement ont eu la bonté de dire
que mes remarques n'étaient pas parlementaires et que, de
fait, elles étaient injurieuses. La chaleur avec laquelle le
chef du gouvernement a répondu à mes observations, a
prouve que le coup avait porté. L'honorable premier minos-
tre est trop rompu à la pratique parlementaire, pour
s'indigner, à moins qu'il no croie que la ligne de conduite
qu'il suit est condamnable et incapable de supporter la
discussion publique ; et c'est pourquoi il a ressenti si vive-
ment la force des observations que j'ai faites à la chambre
en cette circonstance. Mais il m'a étonné, lorsqu'il m'a fait
des observations relativement à la conduite que je tiens en
cette chambre. S'il est, dans le pays, un homme dont la
conduite parlementaire ait été critiquable et condamnable,
c'est l'honoruble premier mnitro ; on n'a pas oublié le
scar dale du Pacifique, et d'autres affaires de ce genre, ses
télégrammes " envoyez-moi les derniers dix mille," I ces
mains sont blanches", et " je prie Dieu qu'il fassent tomber
Riel entre mes mains," lorsqu'il lui payait £600 par année
pour l'éloigner du pays. L'honorable monsieur doit croire
que je ne suis pas plus rompu à la vie parlementaire que
mon honorable collègue-mon honorable suivant, comme
on me le fait rappeler-a prouvé l'être lui-même, ce soir et
dans d'autres circonstances, Mon collègue dit que je me
suis levé, ici, pour favoriser l'octroi d'un subside à une ligne
de steamers dont j'étais l'agent. Je désire dire à mon
collègue, en termes auýsi forts que le permet l'usage
parlementaire, qu'il est tout-à.fait dans l'erreur. Je n'ai
jamais parlé de la ligne " Dominion " dans toutes les obser-
vations que j'ai faitts à la chambre, car cette compagnie ne
demandait pas ce subside. Je parlais de la ligne Allan,
avec laquelle je n'ai aucune relation, ni di ecte, ni indi ecte,
et, pariant, l'honorable député devrait connaître un peu
mieux la question sur laquelle il parle, avant de stigmatiser
ma conduite et de se mettre dans la position qu'il occupe, ce
soir, et dans laquelle il se place chaque fois que l'occasion
s'en présente.
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Lorsque mon collègue a dit que je m'étais opposé à l'octroi
d'un subside à la ligne de steamers des Antilles, parce que
j'avais des intérêts à favoriser, j'avais des vaisseaux dans
cotte affaire, comme on avait tout marchand d'Halifax, et
tous les marchands d'Hfalifax et du long de la côte·étaient
opposés à ce projet, et ce n'est que pour des considérations
politiques qu'il a soulevé cette question ici et qu'il l'a son-
levée dans d'autres circonstances, parce que l'honorable
dépué croyait me blesser. Lorsqu'il briguait les suffrages
à une élection, l'honorable député a en l'étrange idée d'ap-
poser mon nom à un document contrefait.

M. KENNY : Non.

M. JONES (Halifax): Relativement à cette affaire-et
il n'a pas eu le courage de se corriger, lorsqu'on l'en a
averti-je dis que l'honorable député n'est pas celui qui
devrait m'attaquer comme.il le fait dans cette chambre. S'il
veut suivre le gouvernement, qu'il le suive et l'appuie.
Nous savons qu'il l'appuiera dans toutes circontances, qu'il
ait raison ou tort. Il appartient à une classe d'hommes
décrits par Macaulay et qui suivent un mauvais gouverne-
ment :

"lis teins girt up to run with speed
Be the errand what it may."

Quoique désire faire le gouvernement, mon collègue est
toujours prêt à l'appuyer. Depuis que je suis en cette
chambre, et je crois que les honorables députés des deux
côtés corroboreront ce que je dis, mon collègue a per-
sisté, chaque jour, chaque semaine, à m'attaquer relative-
ment à mes déclarations et il s'est efforcé de me mettre
dans une fausse position devant cette chambre et devant
le pays Je suis bien connu en cette chambre et dans le:
pays. J'étais bien connu dans la vie publique, avant que
l'honorable uéputé ne l'embrassât, J'étais si bien connu
dans mon comté et dans ma ville, que j'ai. en une très forte
majorité sur mon collègue et, n'eussent été les votes& de 400
ou 500 employés de chemin de fer et d'autres employés du
gouvernement, qui ont été forcés de voter pour lui et pour
U'autres, en cette circonstance, l'honorable député, aurait
é,é renvoyé dans la vie privée. Mais, malgré ces 400 ou 500
électeurs qui ont voté pour lui et contre mci, je suis ici,
aujourd'hui, comme le plus ancien représentant d'Halifax;
partant, si l'honorable député veut attirer li'attention du
public sur la position que chacun de nous occupe dans cette
division électorale, je regrette beaucoup qu'il ait agi. de cette
manière. Je regrette beaucoup, en effet, qu'il m'ait obligé
de me défendre, ici, et de faire de ce que mes amis m'ont
demandé avec instance de faire dans des occasions précé-
dentes, et d'user de représailles envers l'honorable député
qui, chaque jour, fait contre moi, on cette chambre, des
insinuations malveillantes que je ne saurais tolérer plus
longtemps. Ceux qui nous connaissent tous los. deuxdan,
le comté que nous représentons, nous estimeront à neire,
valeur, et, quant à moi, je ne crains:pas la position o&its mues
placeront.

M. KENNY : Ni moi.
M. McMULLEN: L'aveu du député d'York (ni. Temple)

a mis au jour un job des plus scandaleux, qui ménite la
condamnation de cette chambre. Le premier a tâché de
donner le change en se mettant en colère et en essayant de
jeter du louche sur la conduite de la gauche, lorsqu'elle
traite ces questions. Il a dit qu'il avait la confiance du pays
et qu'il en avait la preuve derrière lui, dans le fait que ces
hommes sont pr êts à l'appuyer, qu'il ait raison ou qu'il ait,
tort. o pays sait à quoi s'en tenir sur les conséqueng3es
d'opérations comme celles-ci, car, depuis le jour où le
premier ministre est au pouvoir, plus de $100,00,000 o'nt
été ajoutês.à notre dette ; et c'est là le résultat d'opérationas
analogues à celle que nous examinons à l'heure qu'il est -
c'est le résultat des prêts faits à des particuliers, dans
certains cas, et à des. partisans de 0g gouvernement, Si
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nous parcourons la liste des membres de cette chambre,
nous en trouvons plusieurs qui doivent rougir, quand ils
songent aux subventions de chemins de fer et autres, qu'ils
ont reçues. Je dis qu'il n'est pas juste que l'on nous demande
d'adopter tranquillement un crédit comme celui que l'on
soumet au comité, sans blâmer la conduite du gouvernement
dans cette affaire abominable. Voici un homme qui a obtenu
un emprunt pour construire un pont. Il a mis 675,000 dans
l'entreprise, mais il obtient 330,000 du gouvernement, ce
qui ne laisse qu'une balance de $45,000 de plus que le
montant donné par le pays à un taux de 4 pour 100. En
quatre ans, d'après l'admission de l'honorable député, il
retirera chaque centin du capital qu'il a placé dans cette
entreprise, ainsi que l'intérêt. Le premier ministro dit:
" Il a trop avoué. Je ne voudrais pas prendre les actions
qu'il a dans l'entreprise. Il a fait à cette chambre un aveu
que les faits ne justifieront pas."

Qu'est-ce que le premier ministre connaît de la chose ?
Le député d'York (M. Temple) connaît tout cela. 11 sait

parfaitement quelles seront les recettes probables annuelles;
mais ne songeant pas à l'ennui qu'il allait susciter au gou-
vernement, il a tout avoué et le premier ministre cherche à
neutraliser l'effet de cet aveu, en disant que l'honorable
député se trompe et en tâchant de nous démontrer que nous
devons tranquillement consentir à voter le crédit demandé.
Nous avons un grand nombie de jobs comme celui-ci, à
l'emt, à l'ouest et au sud, dans toutes les parties du pays, et,
après l'aveu fait par l'honorable député d'York (M. Temple)
l'on verra combien il est ridicule, absurde, déraisonnable
de croire que le peuple consentira à ce que des choses aussi
atroces soient commises par le gouvernement.

Le général LAURIE: En ce qui concerne l'observation
faite par le député d'lHalifax, (M. Jones), lorsqu'il a dit
que son collègue, l'autre député de Halifax (M. Kenny)
avait été élu gifice à l'influence exercée sur les employés de
chemin de fer, je puis dire que je tiens de ces employés, de
ceux qui travaillent sur la partie de la route qui traverse
mon comté, que chacun d'eux a reçu des lettres des membres
du comité nommé pour favoriser l'élection de mon honora-
ble ami, le plus ancien député d'Halifax (M. Jones), décla.
rant qu'il était certain que le gouvernement serait défait et
que, s'ils osaient voter pour le candidat conservateur, chacun
d'eux serait renvoyé aussitôt que le parti libéral serait au
pouvoir. Je tiens la chose des employés du chemin de for,
eux-mêmes, et ils ne m'en auraient pas parlé, n'eût été
l'énoncé fait relativement à mon honorable ami, le député
d'Halifax.

M. JONES (Halifax): Où est la lettre, Je ne crois pas
un mot de cela.

Le général LAURIE: Je crois, M. le président, que j'ai
autant de droit d'être cru, en cette chambre, que l'honorable
député d'Halifax, (M. Jones). Il ose dire qu'il ne croit pas
un mot de ce que je dis. Comment ose-t-il dire cela? quel
droit a-t-il de prétendre que je ne dis pas la vérité? J'ai
déclaré que je tenais cela de la bouche même de ces hommes,
et je demande votre protection, M. le président, vu qu'il ose
m'accuser de mensonge.

M. BOWELL: Il n'agirait pas ainsi, s'il ne lui manquait
pas quelque chose.

M. JONES (Halifax): L'honorable député de Sholburne
n'a pas du tout compris mon observation.

AM. BO W ELL: Vous devriez rougir de honte.

M. JONES (Halifax): Si le ministre des douanes ne se
tient pas tranquille, nous allons aussi nous occuper de lui.
Lorsque l'honoraLle député de Shelburne, (le général Laurie)
a déciaré que ces hommes lui avaient dit qu'ils avaient des
lettres du comité libéral, les menaçant de cette façon, j'ai
xépondu que je ne croyais pas qu'ils eussent ces lettres. Je

M. McMmLulMi.

n'ai pas exprimé de doute au sujet de la déclaration de l'ho-
norable député.

Le général LAURIE: J'accepte l'excuse.

M. JONES (Halifax): L'honorable député, avec l'enthou.
siasmo qui le caractérise dans toutes circonstances, a perdu
son sang-froid et n'a pas voulu m'écouter du tout. C'est un
de ces énoncés ab-urdes, ur- de ces fables politiques répé.
tées tous les jours, et l'honorable député doit savoir, lui-même,
que ce n'est pas vrai.

M. TUPPER: Je ne suis pas prêt à accepter la déclara-
tion faite par le plus ancien député d'Halifax (M. Jones),
vu qu'à la dernière session, j'ai cité de son propre journal, le
Morning Chronicle, le compte-rendu d'un discours prononcé
par lui, alors qu'il était ministre de la milice, à l'élection où
il a été défait par une forte majorité, discours dans lequel il
a menacé, lui-même, et non par l'entremise indirecte d'un
comité électoral, tous les employés du gouvernement, s'ils
osaient voter contre lui à cette élection. Il a déclaré que
s'ils osaient voter contre lui, ils seraient renvoyés, et quand
je lui ai cité son discours et que je lui ai donné la date du
Morning Chronicle dans lequel ce discours était ra*ppirté,
l'honorable député s'est assis; il n'a pas nié et n'a pas encore
nié l'exactitude du discours que j'ai cité. Le fait rapporté
par l'honorable député de Shelburne (le général Laurie) est
exactement de la même nature que celui-ci. Je trouvais
amusant d'entendre l'honorable député dire qu'il ne voudrait
pas recourir à ce moyen, vu que j'avais prouvé (si l'on peut
ajouter foi à l'organe de l'honorable député) qu'il avait em-
ployé cette menace à une élection, dans le but de s'assurer
des votes.

M. JONES (Halifax): Si l'honorable ministre croit que,
dans mon opinion, il importe de répondre à toutes ses
observations; je puis lui dire qu'il se trompe du tout au tout.
Quelle que soit la citation qu'il ait faite, alors, je n'y ai fait au-
cune attention ; je n'ai pas dit, non plus, que c'était la vérité,
Je n'ai jamais menacé un homme remplissant une fonction
publique. J'ai toujours conseillé aux employés de chemin
de fer de se tenir en dehors de la politique et j'ai insisté
auprès des gouvernements local et fédéral pour qu'on leur
enlevrit le droit de suffrage; et lorsque des hommes rem.
plissant des fontions publiques se sont adressés à moi, je
leur ai dit': " Vous occupez une position équivoque, vous
n'êtes pas les serviteurs du gouvernement, vous êtes les ser-
viteurs do l'Etat, et bien que les conservateurs soient au pou.
voir, aujourd'hui, les libéraux y seront demain et je vous
conseille de vous tenir en dehors de la politique." C'est
plus que ce que le gouvernement ferait ; car, durant la der-
nière élec:ion, tous les fonctionnaires ont été conduits auxIbureaux de votation, et, le jour de l'élection, tous les méca-
niciens, tous employés du chemin, qui étaient cenpés avoir
des sympathies pour notre parti, ont été envoyés d'Halifax
a Pictou, ou sur d'autres parties de la ligne. On a donné
des livrets de permis aux partisans du gouvernement, per.
mis qu'il ont remplis eux-mêmes, et ces gens ont été trans-
portés sur le chemin d'un comté à l'autre, de Pictou, Col.
chester, Cumberland ; tous les employés d'Halifax, qui
étaient censés avoir des symp athies libérales, ont été envo) és
à Cumberland ou à Pictou, et tous les employés de Cumber-
land ou de Pictou qui étaient censés avoir des sympathies libé.
rales, ont été envoyés à Halifax. J'ai vu l'ordre moi-même;
onme l'a montré à cette époque, et puisque l'honorable mi.
nistre veut me parler de l'administration de ce chemin, qui
est un engin de corruption politique, qui accuse un déficit
de 350,000 par année, car il est exploité pour le parti et
non pour le pays, je lui dirai qn'il ferait mieux de s'infor-
mer de l'administration de ce chemin, avant de chercher à
parler de mes aetes on cette chambre. Ce chemin a été
exploité comme engin politique et il en sera ainbi, tant qu'il
n'y aura pas, dans ce pays, une opinion publique capable de
mettre les fonctionnaires de,1'Etat hors du contrôle des
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partis. J'ai toujours prétendu cela, bien que. je le regrette,
ce désir ne ce soit pas encore réalisEé; mais je crois que le
temps viendra où il y aura, dans le pays, une opinion
publique plus saine et où l'on adoptera la ligne de conduite
que je recommande.

M. DAVIES (I. P .E ): Je ne veux pas retenir le comité
en me mêlant de cette atfairo personnelle, dont est respon-
sable le plus jeune député d'Klalifax (9. Kenny). L'hono-
rable député n'a pas tenté une seule fois, mais une demi-
douzaine de fois d'abaisser les débats qui se font en cette
chambre au niveau de quelques questions de clocher de
la Nouvelle-Ecosse. Il ne semble pas capable de s'élever
au-dessus de ces questions, et ses sentiments personnels et
la haine qu'il porte à l'honorable député de la gauche, qu'il
vient d'attaquer, sont tels qu'ils le font souvent descendre à
un niveau auquel il ne descend jamais en dehors de cette
chambre.

On n'est pas pour nous faire discuter, ici, de simples
questions de clocher de la Nouvelle-Ecosse. Il s'agit de
savoir s'il convient à un membre du parlement de recevoir,
chaque année, des gratifications du gouvernement, s'il est
juste qu'il ait de grands intérêts dans des entreprises pu-
bliques qui cherchent, par l'entremise de ceux qui les
dirigent, des prêts et des dons du gouvernement du jour, et,
si, occupant cette position, il peut, en même temps, conser-
ver son indépendance. C'est la question à l'étude, et nous,
les membres de la gauche, avons .prétendu et prétendons
encore que des hommes occupant la position du député de
York, N.-B. (M. Temple) n'ont et ne peuvent avoir aucune
idée de l'indépendance. Leur indépendance, ils l'ont pros-
titaée. Ils sont les par. isaus obligés de ceux qui tiennent les
cordons de la bourse. Ils votent, non d'après ne que leur
dictent leur conscience, non comme l'exigent les intérêts
des électeurs, mais comme le commandent les intérêts de
leurs bourses; et cet honorable député est dans la condition,
non de tous les membres de la droite, cette accusation n'a
pas été portée - mais d'un certain nombre d'entre eux, qui
ont é.é obligés de prostituer leur position pour appuyer le
ministre qui tient les cordons de la bourse. Le premier
ministre actuel a réduit le parlement à un triste état; et
quand il se vantait, à Québec, il y a deux ou trois ans, que,
loin-qu'il abandonnerait le pays aux grits, il leur laisserait
une dette considérable et un coff'e vide, et que, s'il corrom.
pait le peuple, il le corrompait avec son propre argent, il
aurait pu aussi se vanter qu'il réduirait le parlement à cet
état, qu'il dépendrait de l'homme qui tiendrait les cordons
de la bourse. Il est triste, pour un parlement, de se trouver
dans cet état.

Nous voyons le député de York, N.-B., se lever, aujour.
d'hui, pour défendre une proposition demandant de voter
830,000, selon une promesse secrète qui lui a été faite, il y a
un an, promesse sur laquelle il s'est basé pour voter à cette
chambre, pendant les deux derniers mois. Quelle indépen
dance a pu avoir l'honorable député, pendant ces deux mois,
lorsqu'il votait sur la promesse du premier ministre qu'il
devait avoir $30,000 avant la fin de cette session ? Je vou.
drais savoir si d'autres subventions sont votées sur des
promesses faites par le premier ministre aux promoteurs;
nous en entendrons parler.

Lorsque le plus jeune député de Halifax a changé le
terrain de la discussion, d'une façon injustifiable, nous dési.
rions savoir, comme matière d'intérêt public, pour quel
montant cette compagnie avait émis des obligations pour ce
pont. Il n'y a aucun doute que, dans peu de temps, le gou-
vernement possédera ce pont.

Nou avons avancé 6300,000, ou plus de 80 pour 100 de
ce qu'il a coûté, et nous devons payer les obligations dans
quelques années. En examinant l'acte autorisant l'émission
de ces obligatons au montant de 875,000, je vois qu'elles
devaient constituer une première hypothèque et un privi.
lège sur l'entrpprise. Cette disposition contredit jusqu'à

un certain point l'acte en vertu duquel nous avons fait le
prêt, et aujourd'hui, il est difficile de dire lequel est privi-
légié, ou des obligations ou de l'emprunt; mais quelle que
soit la position légale, je n'ai aucun doute que ce pays, qui
a avancé les 8300,000 et qui fait aujourd'hui un cadeau de
830,000 à l'honorable député de York, devra aussi se rendre
responsable de ces 875,000. Partant, il est de la plus haute
importance, avant que le comité se lève, que le premier
ministre dise à la chambre,-et s'il ne le sait pas, que son
assistant nous le dise-quel est le montant des obligations
émises sur ce pont par cette compagnie. Je crois que c'est
une question raisonnable et nous avons le droit d'avoir ce
renseignement avant l'adoption de ce crédit.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je ne savais pas qu'il
y eût sur ce pont des obligations portant première hypo.
thèque.

Sir JOHN A. MACDONALD: Il n'a été émis aucune
obligation.

M. TEMPLE: Il n'a été émis aucune obligation comme
celles au sujet desquelles l'honorable député pose cette
question.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: La compagnie a-t-elle
le pouvoir d'en émettre conformément à son hypothèque.

Sir JOHN A. MACDONALD: Le gouvernement a la
première hypothèque et peut forclore dans le cas de défaut.

M. DAVIES (I.P.-E.): Ai-je compris que l'honorable
député de York a dit que cette compagnie n'a émise aucune
obligation ?

M. TEMPLE: Je vous ai donné ma réponse.
M. DAVIES (I.P..E.) : L'honorable député m'a répondu.

Naturellement, il a parfaitement le droit de refuser de ré.
pondre quoi que ce soit; mais il doit se rappeler qu'il occupe
ici la position d'un solliciteur, demandant aux membres des
deux côtés de la chambre de lui voter 830,000, et il ne lui
sied pas de refuser de répondre à une question pertinente
sur le sujet important qui nous est soumis. Une personne
qui dit être bien renseignée, m'a informé que des obliga-
tions ont été émises sur ce pont par cette compagnie et
qu'il faut aujourd'hui y faire face; si cela est vrai, la chan-
bre a le droit de le savoir. Les députés qui siè!ent à côté de
l'honorable député de York sont beaucoup plus intéressés
que nous dans cette question. Le pays devra, sans doute,
payer ces obligations,

Je vais lire le premier article de l'acte concernant l'émis-
sion de ces obligations. Après avoir autorisé les directeurs
A les émettre, il dit :

Ces obligations sont considérées comme étant le premier privilège sur
l'entreprise et les péages et la propriété de la compagnie, réelle et pér-
sonnelle, existant alors et acquise depuis et en tout temps, à l'exception de
la stipulation suivante contenue dans cet article: et ebaque porteur des
dites obligations sera considéré comme ayant un privilège sur les dites
garanties, an o rata du privilège des autres porteurs d'obligations et
sera privilé comme tel. Pourvu que le montant des obligations
ainsi émises, vendues on hypothéquées, n'excède pas trois cent mille
dollars; pourvu, aussi qu'aucune de ces obligations ne soit émise tant
que deux cent mille dollars, au moins, n'auront pas été souscrites au
capital-aclons, et tant que 10 pour 100 de ce capital n'auront pa été
payés de bonne foi.

C'est là tout l'article et je crois que la chambre a le droit
de savoir si des.obligations ont été émises et quel en est le
montant.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je ne le sais pas et je ne
m'en occupe pas, car le gouvernement a la première hypo.
thèque et peut prendre possession de la propriété, en cas de
défaut.

M. MoMULLEN: Il doit y avoir un changement dans les
statuts.

Sir JOHN THOMPSON: Il n'y a rien dans les statuts
au sujet du prêt fait par le gouvernement.
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M. DAVIES (LP.-E.): Il y a ceci à considérer: le pre-
mier ministre a déjà dit que les $30,000 sont la première
hypothèque; il a aussi déclaré que le coût total était de
$375,000, dont nous avons nous-mêmes avancé $300,000.
L'honorable monsieur sait bien qu'il peut refuser de
répondre et que le comité peut adopter la résolution, mais
nous ne pouvons pas permettre la deuxième lecture avant
de connaître l'opinion de la chambre sur la question. L'ho-
norable monsieur demande-t-il que nous adoptions cette
résolution, ce soir, sans ce renseignement, ce qui pourrait
avoir une influence considérable sur le vòte des députés ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Rien n'influencera votre
vote.

M. DAVIES (1.P.-E.): L'honorable monsieur commet
une impertinence grossière en disant cela.

Sir JOHN A. MACDONALD: Il peut arriver qu'il en
soit ainsi, mais cela tst vrai.

énoncés qui ont induit le comité en erreur. Par exemple,
il y a l'énonce relatif à la route d'Oxford et New Glasgow.
L'honorable ministre des pêcheries a déclaré, ici, que-ce
chenin abrégerait la distance de quarante-cinq milles ; et
lorsque ce tracé est complété, on nous dit qu'il n'abrège
pas l'ancienne ligne de cinq milles.

Le PRÉ 3! DENT : Cette question a été décidée cette
après-midi.

M. McMULLlEN : J'y fais allusion pour prouver que
nous ne devrions pas adopter cet article avant d'avoir
d'autres renseignements, et je dis que nous avons le droit
de comparer l'énoncé relatif à cette entreprise aveeceux
qui ont été faits dans d'autres cas, devant le comité. Je
crois que ce comité a éeé induit en erreur par l'honorable
ministre de la marine et des pêcheries à propos de l'article
de la ligne courte, et, cependant, cet honorable ministre ose
aujourd'hui mettre en doute la véracité d'un député de la

a.uch T desire rotester solennellement contre la
M. DAVIES (I.P.-E.): Je dis à l'honorable monsieur que dépense faite relativement à ce pont Cette proposition a

cela est faux. toute l'apparence d'un job. C'est une opération scandaleue,
Sir JOHN A. MACDONALD: Je n'ai pas encire vu du commencement à la fln, et le tiè3 honorable premier

l'honorable député, depuis qu'il est au parlement, donner minstre, en refusant de donner le renseignement demandé,
un seul vote qui ne fût pas strictement un vote de parti. rend la chose encore plus évidente. Il n'ose pas, dire au

M. DAVIES (.P.-E.): Je dis à l'honorable monsieur comité si les obligations sont émises. Il y a un acte en
que la mémoire lui fait complètement défaut. J'ai voté avec vertu duquel le pont est construit, lequel acte stipule qu'il
lui, contre fmon parti,-en plus de trois circonstances. J'ai peut êtreémis des obligations qui seront privilégiéasur celle&
voté cinq ou six fois contre mes amis, sur des questions de du gouvernement et, ainsi, le gouvernement se trouve dans'
parti. la position de second créancier hypothécaire. Je veux,

avant de voter cette subvention de $30,000, savoir si c'est
M. JONES (Halifax): Vous êtes blàmable de l'avoir fait. là la position que nous occupons. Je veux savoir quelle est
M. TUPPER: Mentionnez un seul de ces votes, la nature du titre.

M. DAVIES (I.P..E.): J'ai voté contre mon parti sur la Sir JOHN A. MÂCDON SALD : On vous a dit que noue
uestion des orangistds. J'ai voté contre les neuf dixième p avions la première hypothèque.
des membres de mon parti. M.Mo ULLeN: N'a-t-on émis aucune obligation? Si,

Un -DEPUTP: Ce n'était pas un vote de parti. disons 875,0à0 d'obligations avaient été émises, soit comme
deuxième hypothèque, soit de toute autre façon, par ceux

et dié r qui ont intéressés à la chose, il est clair que pas un centin de
fontdevnt chitué e , ue loi il evrait s e ue - ce montant n'a été placé dans l'entreprise de ce pont, et il
vfonet n'sti pas d tout lié dl sleo qet argn;e pourrait donc très bien arriver que les $30,000 ne fussent

vernmetn'et pa dutoutoblié d votr ct arent ertu dupquel ni pon estir consptrèu, leque aer tple q'il

qu'il a déjà placé dans cette entreprise une somme considé. atp qémis rde ol'pothes quàar les ogpriégiessu pont
rable en retour de laquelle le paye n'attend aucun avantage. Ten v ua;sien qepches ar lpori ét aircoe du pont
Bien que le gouvernement ait agi ainsi, il semble qu'il t'ait ps

alai posible, de seon'ed creaciwe hyothdegourne. ent,

pas le temps d'examiner à fond ce qu'on exige présentement à atpsile eWs âi 'n-iind ovreet
de lui.- On a beaucoup parlé des gens que l'on corrompt je suppose, qu'une cho:e comme celle-là arrive. D'après
avec l'argent du gouvernement, moi, la chose rendrait la subvention doublement répréhen-

ID' y a lune chose sur nutquells je me proposais daattvrer sible.

'attention de-: chambre, avant la fin de la session. Dans Sir JOHN A. MACDONALD. C'est la première fois que
le comté que je représente, les travaux du gouvernement l'on parle de la chose, et je n'ai jamais songé que cela pût
ont cannébeaiîcu-pde dommage, et-il: y a un-ain. le-gouver. arriver, relativement aux obligations dont parle l'honorable
nquent a a d is que les dommages causé à York, seule- député. Je dirai seulement, aourd'ui, que ces 830,000
ment,.mrélvaient à 10,000. ne seront pas payée@, tant que le gouvernement ne com-

Le P URÈSI1ENT Cla ne concerne pas cet article. prendra pas parfaitement cette affaire.
M.A la comagnie du chemin de fer de Napane, Tamwort et Québee

opour 10 mil es de on chemin, depuet New-Moscow. enqu'à un peint
nement devrai être juste, avant d'être généreux. Je crois ou prs de ntarrowsmit, une subvention n'eetélaut pis S3,20 par

quil y a b uo pde d iffée ne entre la position occupée n mille et ne dépassant pas en totalité 32,000.

cette chambretpar l'honorable député de York, et la sition M. MILL (Bothwell): Je ne crois pas que cette ham-
i eu res occu Le éputés s bre, n déclarant qu'un chemin est dans l'intérêt général du

e loi p p l pére, ue pays, puisse le rendre ainsi dans un sens légal et, tant que-je
ave le-eu li t ne-verrai pas de déciion, à cet effet, de la cour suprême ou

oir d e c ritiq ue et e e it d'n plus haut tribunal, je n'y croirai ps. Cetterèglper-

cacpto d pt. car W upie et» inusee qUnhme t mettrait au gouvernement de s'emparer du*pouvoir donnré

A'tt io de -a car avn la inu de la fasson.Dase

lchregé d. ir d n m e etee faoie exclusivement aux provinces, et je ne crois pas que ce -f 
leo ens. Or, ily a eu un grand nombre de crt d:e là l'intention de l'Acte de l'Amérique britannique du Nord.
nature et il' est presque temps qu'un y mette lin. La dette Le troisième paragraphe de cet acte renvoie, je crois, aux
du Canada augmente, ainsi que les dépenses générales du articles précédents, et bien que je ne soulève pm cette ques-
pay , et je crois de mon devoir de m'élever forteunt contre tion aujourd'hui-la chambre J'ayant passé, à tort ou à
tout crédit de cette nature. raison, en 8-3,lorsque je n'étais pa ici-je prétendt e que,

M. COM-ULLE : Je-déire -faire allusion à certains tout en permettant que ces quetions passent sans soulever
énoncée faits relatiomet- àdE subventions déjà accordées de-discussion, je n'admet pas du tout que nos ayon le-

d ir Jels TueripsoN.
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droit d'accoider de l'aide et de donner des chartcs à des '
chemins de fer construits complètement dans les limines
d'une province. Un chemin peut être déclaré être dans
l'intérêt général du pays si, lorsqu'il est construit, il fait
partie d'une entreprise générale toile que celle, dont il est
question dans les deux paragraphes p7écédents.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je n'ai pas d'objection à
ce que l'honorable député fasse un protêt. C'est une ques.
tion très importante, et il est parfaitement juste qu'il pro-
testo aujourd'hui.

M. LAURIER: Mais cela n'affecte pas le résultat.
Le comité se lève et rapporte progrès.

MESSAGE DE SON EXCELLENCE.

M. FOSTER: Voici un message de Son Excellence le
gouverneur-général.

M. l'ORATEUR donne lecture de ce message:
Le gouverneur-général transmet à la chambre des communes les

estimations supplémentaires additionnelles des sommes requises pour le
service du Canada pour l'année expirant le 30 juin 1890, et conformô-
ment aux dispositions de l' " Acte de l'Amérique-Britannique du Nord,
de 1867," il recommande ce budget à la chambre des communes

SVaNLEY n PRESTON.
HÔTEL nU GovErNEMENT,

OTTAwa, 27 avril 1889.

M. FOSTE R': Je proposo que le message et le budget sup.
plémentaire soient renvoyés au comité des subsides.

Adopté
Sir JOHN A. MACDONALD: Je propose que la cham-

bre s'ajourne.
La motion est adoptée et la chambre s'ajourne à minuit.

CHAMBRE DES COMMUNES
LUNDI, 29 avril 1889.

La séance s'ouvre à trois heures.

PRtam.
PERMIS DE PÊCHE.

M. T ROW, pour M. FIsET: Le gouvernement a-t-il donné
ou se propose.til de donner des permis de pêche au filet
dans la rivière Natashquan ? Si oui, à qui, combien et jus-
qu'à quelle distance à l'intérieur de la dite rivière ?

M. TUPPER: Un permis a été accordé à M'. Charles
Bertrand, de l'Ile Verte, à trois milles au-dessous de l'île au.
Bois, ce qui. d'après, les calculs faits, serait à environ six
milles de l'embouchure de la rivière.

M. TROW, pour )M. FisET): Le gouvernement a-t-il pris
en considération la question légale soulevée par l'honorabln
premier ministre de la province de Québec, quant au droit
du gouvernement fëdéral d'accorder des permis de pêche
dans le fleuve Saint-Laurent et surtout dans l'embouchure
des rivières ?

Sir JOHN THOM PSON: Oui.

PONT A GANNON NARROWS.

M TROW(ountr M BARRON):. Ln ouvernement sn ro-

donnera une somme de $5,000 pour cette ,entrepriseei-le
gouveriement consent à. prendre à sa chargela.balaneodes -
dépenses ?

Sir JOHN A. MAO DONALD: L'bonorable député verra
par les estimations soumises à la chambre, qu'ilIn'y;a-pas
de crédit p->ur cette somme d'argent. Co n'est pas l'inten'.
tion du gouvernement de soumettre d'autres estimations,

DIVISION DE'SH&WINIGAN-SBNATEUR.

M. TROW, (pour M.LAVERGNE): Quand le'gouvernement
va4tril nommer un sénateur pour la division.de Shawinigan?

Sir JOHN A. MACDONALD: A l'étude.

SERVICE DE LA MALLE--LAC SAINT-JEAN.

M- TROW, (pour M. CoUTURE): Le gouvernement a t-il
l'intention de faire;transporter les malles: de Chambord,à
Roberval par le chemin de: fer du lac Snint-Jean, tel que'
demandé par de nombreuses requêtes ?

M. HAGGA RT: Cettequestion est à.l'étude.

CANAL SOUS-MARIN-NOUVEAU-BRUNSWICK,

M. ELLIS: L'acte passé par la législature de' la pro-
vince du Nouveau'Brunswick pendant la session de 1888 à
l'effet de constituer la Compagnie du tunnel sous-marin,
a t-il été désavoué.? Si non, l'acte pourra.t4ii être 'rmisen-
force ?

Sir JOHN raOMPSON: L'-cte n'a pas été désavoué
Ces deux gouvernements sont encore en pourparlers à coe
sujet.

CHEMIN DE DUNDAS ET WATERLOO.

M. BAIN (Wentworth): Le ministre des-travnux publics,
est-il prêt à soumettre à la chambre le rapport'de l'ingéà
nieur qui a récemment inspecté le chemin macadamisé de
Dundas et Waterloo? Si oui, quand sera-t-il en mesure-deý
le déposer, sur le bureau?

Sir HECTOR LANGEVIN: Je ne puis pas souniettre,
ce rapport, mais je soumettrai, probablement demain, celui
de l'ing7énieur en chef, loquel contient tous les points impor-
tants de ce rapport.

PAIEMENT A JAMES P. LAKE.-

M. MACDU'WLL : James P. Lake a-t-il reçu une lettre,
déclarant qu'il recevrait $27W pour uncàble métallique et,
l'usage d'une embarcation par la milice en 1885 ? Cette
somme a-t-elle été payée? Si:non, pourquoi?

Sir ADOLPHG CARON : En puponse à mon honorable
ami, je dirai que, d'après les renseignements.-rcçasde mon
ministère, aucune lettre n'a été écrite àJameis P. Lake.,
La commission d'arbitrage sur les réclamations ne lui a pas
accordé $7u pour un cable métallique et l'asage d'un-cha.
land, en 18L5. . L'adjudication n'a jamais eu lieu, à ma con-
naissance, et n'apas été, payée.. Ce n'estque. tout. récem-
ment que K. Lakea fait eertifier-S compte par M, Secrétane

M. MACDOWALL : La lettae. en:queationra été,-éerite
le-29 février ,1888.

Sir ADOLPHE CARON: Je n'en connais rien. Ce sont
là Ica renseignements que j'ai eus à mon' ministère. •

pose-t-il d'accorder une somme d'argent (et dans ce cas, CHEMINDB FERDELA BAIE 'HUDSON.
laquelle) pour construire un pont flottant sur ý Gannon s H
Narrows, dans l' comté de Peterborough? Une députa. M. DAVIN: LUattention ;da gouvernement atelleoété
tion du comté de Peterborough-s'est-elle rendue auprès;du attirée sur la question:qui a été-posée-dans la:ehambre desi
gouvernement au sujet de cette entreprise? Si oui, quelle communes d'Angleterre, le4 avril, par M.. E Beckett au
réponse a été faite,à la.dite députation ? Le gouvernement sons.secrétaire-d!Etat pourAes colonies,. concernant Faction,
a-t-il été informé que le conseil de comté de P4terborough, prise par la législature du Manitoba on passant un aOt5j.le
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2 mars, 1889, répudiant la garantie de l'intérêt sur les
obligations de la compagnie du chemin de fer de la Baie
d'Hudson ponr 25 ans, tel que stipulé par un acte de cette
législature en 18R6, et sur les réponses du baron de Worms
déclarant que c'était une question entièrement du domaine
des législatures provinciale et fédérale ? L'attention du
gouvernement a t-elle été, en outre, atrrée Pur un article du
" London Financial News," intitulé: " Répudiation par le
Manitoba." disant entre autres choses: " La question posée
par M. Beckett, dans la chambre des communes, jeudi
dernier, au baron de Worms, sur la répudiation par le
gouvernement provincial du Manitoba, de ses engagements
au sujet des obligations du chemin de fer de Winnipeg et de
la Baie d'udson, onilève une question d'une importance
considérable. +~ * * .Fn 188H, la législature du Mani-
toba passa un acte garantissant pendant 25 ans lintéret a 4
pour cent sur une émission de 84,500,000 d'obligations du
chemin de fer devant relier Winnipeg à Port Hudson. sur
la Baie d'Hudson. En conséquence, une partie des fonds
fut réali.ée en Angleterre sur les obligations qui portaient
A leur face la garantie statutaire de l'intérêt. Les obliga-
tions furent émises, les premiers 110 milles du chemin furent
construits, lorsque, tout à coup, le 2 mars dernier, le gou-
vernement du Manitoba répudia, sans un mot d'avis, la
garantie du solde de l'intérêt. S'il est permis au Manitoba,
d'obtenir de l'argent sans la garantie provinciale, d'un côté,
et aprèe avoir obtenu ce qu'il désirait, de répudier, d'un
autre côté, les engagements pris, alors nulle dette provin-
ciale ou garantie, en Canada, ne peut être considérée autre.
ment qne comme une amorce. Le Manitoba est un jeune
géant dont l'avenir est rempli de promesses de succès.
L'honnêteté est son meilleur programme. Rien ne saurait
autant retarder son développement et arrêter l'afflux des
capitaux et des émigrants à l'aise qu'une politique nen
scrupuleuse en fait de matières financières. * * * . Plus
vite il forcera son premier-ministre à revenir sur ses pas,
le mieux ce sera, pour sa réputation et son avenir."

En vu de protérer le crédit du Canada, des représenta-
tions de nature officielle seront elles faites au gouvernement
de la province du Manitoba, afin de lui faire reconsidérer la
question?

Sir JOUN A. MACDONA r D : L'ntfention du couverne-
ment a été attirée sur co'te conversation qui a eu lieu à la
chambre des communes d'Angleterre, et j'ose dire que quel-
ques membres du gouvernemont ont vu cet article dans le
Fmancial News; quant à moi, je l'ai vu. Dès qu'une copie
authentique de l'acte de la législature du Manitoba nous
aura été livrée, la chose sera étudiée.

CHEMIN DE FER DE LA MONTAGNE DE BOIS
A QU'APPELLE.

M. DEWDNEY: Je propose que la chambre se forme en
comité, demain, pour examiner la résolution suivante:

Qu'il est opportun d'autoriser le gouverneur en conseil à appl'quer
l'octroi de terres prescrit par la clause 3 de l'acte 49 Vic., chap 11, ourla ligne du chemin de fer de la Montagne-de-Bois à Qu'Appel e, et d'en-
viron 240 milles en longueur, à la ligne du chemin de fer de la dite com-
pagnie, tel qu'autorisé par l'acte concernant la compagnie du cheminde fer de la Montagne-de-Boii à Qu'Appelle passé durant la présente
session du parlement, aux mêmes termes, et sujet aux mêmes conditions
que pour l'octroi ci-dessus mentionné autorisé à être fait à la dite com-pagnie par le dit acte.

La motion est adoptée.

DATE DE LA PROROGATION.

Sir JOIN A. MACDONALD : Avant que les ordres du
jour soient appelés, je crois devoir. déclarer que c'est le
désir de Son Excellence, si les affaires publiques n'en souf-
frent pas, de clore la présente session du parlement, mer-
credi.

M. DAVIN.

M. LAURIER: L'honorable premier ministre est peut-
être en position de dire maintenant quels sont le' ordres du
jour qu'il se propose de rescinder, et quels sont ceux sur
lesquels il veut procéder.

M. MILLS (Bothwell): Ce serait faire grâce à la chambre
si un certain nombre de ces innocents étaient massacrés.

Sir JOHN A. MfACDONALD: J'ai toujours cru que
l'honorable préopinant était doué d'une grande sensibilité ;
mais c'est un nouvel Hérode s'il massacre ainsi ces inno.
cents.

M. MILLS (Bothwell): L'honorable premier ministre
sera, dans ce cas, Rachel pleurant ses enfants.

Sir JOHN A. MACDONALD: Parce qu'aucun ne fat
.pargne ; !ais la prochaine session sera témoin d'une
joyeuse résurrection.

Sir RICH&RD CARTWRIGHT: Je le crains.

LETTRES DE CHANGE, BILLETS A ORDRE, ETC.

Sur l'ordre, la chambre se forme de nouveau en comité
sur le bill (nQ 5) concernant les lettres de change, chezues
et billets à ordre.

Sir JOHN THOMPSON: Du consentement de mes col-
lèzues, et conformément au désir exprimé par les membres
de la chambre, pour que l'examen de ce bill soit suspendu,
je saisirai cette occasion pour dire que j'espère le présenter
de nouveau au commencement de la prochaine session, etje
suis conva'ncu que les députés qui désiront son renvoi à la
prochuine session, seront alors disposés à l'examiner soi-
gneusenent, malgré qu'il soit quelque peu volumineux. Je
propose que l'ordre soit rescindé.

Motion adoptée.

ACTE CONCERNANT LA MILICE.

Sur l'ordre pour la seconde lecture du bill (n° 29) modi-
fiant le chapitre 41 des statuts revisés, concernant la milice
et la défense du Canada.

Sir ADOLPHE CARON: Depuis que j'ai présenté ce
bill, plusieurs membres de la force et des membres de l'état.
major m'ont fait part do leurs vues, et à raison de l'impor-
tance de ce qu'ils recomm-tndent, je crois qu'il serait
préférable de suspendre le bill jusqu'à la prochaine seszion.
En conséquence, je propose que l'ordre se i rescindé.

La motion est adoptée.

ACTE MODIFIANT L'AC FE CONCERNANT LE PARC
DES MONTAGNES ROCHEUSES.

Sur l'ordre pour la seconde lecture du -bill (No 141) mo-
difiant l'acte concernant le Parc Canadien des Montagnes
Rocheuses.

Sir JOHN A. MACDONALD: En l'absence du ministre
de l'intérieur, je propese que l'ordre soit rescindé.

La motion est adoptée.

TRAITEMENTS DES JUGES.

M. DAVIES (1. P.-E.) L'honorable ministre veut-il
nous dire si le gouvernement a l'intention d'agir sur l'ordre
se rapportqnt aux traitements des juges ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Nous avons mentionné
tous les ordres que le gouvernement avait intention de
rescinder.

M. DAVIES (I.P.-E): Je demande cela parce qu'un cer-
tain nombre de députés sont partis, sur le rapport des
journaux qui ont annoncé que le gouvernement n'avait pas
l'intention d'agir sur cette mesure,
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TROISItHE LECTURE.

Le bill (No 145) modifiant de nouveau l'acte des terres
fédérales.

SUBVENTIONS AUX STEAMERS OCÉANIQUES.

Le bill (No 144) concernant les subventions aux steamers
océaniques, est lu pour la seconde fois, sur division, délibéré
en comité général, rapporté sans amendement, lu pour la
troisième fois, et passé, sur division.

SUBVENTIONS AUX CHEEMINS DE FER.

La chambre se forme de nouveau en comité général pour
considérer certaines résolutions autoritant l'octroi de sub-
ventions aux compagnies de chemins de fer et pour aider à
la construction de certains chemins de for y mentionnés.

(En comité.)
Pour un chemin de fer depuis un point près de Sicamons sur la ligne

du Pacifque canadien jusqu'à un point sur le lac Okanagan, pour 51
milles de son chemin, une subvention n'excédant pas $3,200 par mille
et ne dépassant pas en totalité $163,Z00.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Par grâca, où sont ces
endroits ?

Sir JOHN A. MACDONALD: On croit que ce chemin
est d'une grande importance pour la Colombie Anglaise.
Outre l'importance d'ouvrir la région qu'il traversera, il y a
un magnifique district agricole entre les montagnes, et on
croit que cette région est tiès fertile et qu'elle n'exige que
des moyens de transport. Il y a dans les environs un grand
nombre de terrains miniers, et il est important non-seule-
ment d'avoir le minerai une fois qu'il est hors de la mine,
mais de se procuier l'outillage nécussaire pour miner, ainsi
que l'admettra sans doute, mon honorable ami le député de
Bothwell (M. Mills), vu que son attention a probablement
été attirée sur cette région, et il sait que l'un des grands
empêchements au développement des mines, dans un pays
qui est si riche en minéraux, et peut êLre aussi riche, sous ce
rapport, qu'aucune autre partie de l'Amérique du Nord,a été
le poids énorme de l'outillage nécessaire et l'impossibilité de
le faire transporter sur les lieux, quand on en avait besoin.
Ce chemin de fer de 51 milles de longueur, fera communi-
quer à la nappe d'eau du lac Okanagan, et, je comprends, il
sera le moyen d'ouvrir et de développer cette partie du pays.
C'est le seul crédit que nous demandons pour !e réeeau da
chemias de fer de la Colombie Anglaine. Je prierai mon
honorable ami, le député de Yale (M. Mara), qui connaît
très bien ce pays, de nous donner quelques détails relative-
ment à ce chemin de fer.

M. MARA: La ligne s'étendra de bicamonc, Fur le
chemin de fer du Paoifique canadien, juqu'au lac Oi:anagan,
et elle sera de 51 milles de longueur. Ble ouvrira la vallée
de Spallumcheen, qui, avec les vallées avoisinantes, forment
la meilleure partie de la Colombie Anglaise, pour la produc-
tion du blé. Quand cette ligne sera construite nous croyons

tout le Canada, que la présente ligne, vu qu'elle arrêtera,
dans une grande proportion, l'importation de la farine des
Etats-Unis.

M. LAURIER : Je ne puis trouver, dans les documents
qui ont été produits, rien qui se rapporte à ce chemin de
fer. Cette subvention est elle accordée à une compagnie ?

M. MARA : Il y a une compagnie, et le gouvernement
provincial est tellement convaincu de l'utilité de ce chemin
de fer, qu'il lui a accordé, à même ses faibles ressources, une
somme de 84,000 par miile. La compagnie est formée et
son bureau principal est à Victoria.

M. MILLS (BDthwell) : Quelle est la population de cette
région ?

Sir JOHN A. MACDONALD : La population est
éparse.

M. MARA : Je puis dire qu'elle est d'environ une couple
de mille âmes, mais il y a des fermes importantes sur les-
quelles on cultive de grandes quantités de blé, et ce blé ne
peut pas être transporté au marché.

M. LAURIER: Y a-t-il une compagnie qui a été fondée
dans ce but ?

M. MARA : Oui.
M. LAURIER : C'est elle qui demande cette subven-

tion ?
M. MARA: Oui, c'est elle. Le capitaine Larkin, de

Sainte Vatherine, que l'honorable député doit bien con-
naltre,fait partie de la compagnie. Les autres membres sont
M. Ritchet, de la société Welch Ritchet et Cie., M. E. A.
McQuade, de la société P. McQuade et fils, et le docteur
Jones. Ils sont tous de Victoria, excepté M. Larkin, qui
v5t la culo pe-onne d'Onta:-io qui fasse partie de la com.
pagnie.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Cette compagnie a-t-
elle été constituée en corporation par la législature de la
Colombie-Anglaise, ou par ce parlement ?

M. MARA : Par Ils deux.
Sir JOHN A. MACDONALD : La chambre de com-

merce a fait une demande spéciale.
M. CHARLTON : L'honorable député parle de 1,750,000

acres de terre comme recevant les eaux du lac Okanagan,
peut-il nous dire quelle quantité est propre à la culture ?

M. MAItA : Je ne pourrais pas dire exactement quelle
partie des 1,750,000 acres de terre est propre à la culture,
Les 350,000 acres, dont j'ai parlé, sont des terres propres à
la culture, mais une grande partie des 1,750,000 acres est
composée de terres à 1 âturage, et il y a aussi des terrains
miniers d'une grande richesse. La région de Rock Creek
sera aussi tributaire du chemin de fer et des bateaux à
vipeur qui naviguent sur le lac.

M. CHARLTON : Cette étendue de 350,000 acres se
compote-t-elle de terres propres à la culture ?

que ces vallées pourront fournir la farine à tout le marché M. MARA : Il y en a davantage. Je parle de la région
de Victoria, au lieu de l'importer de l'Orégon et du Terri- de Spallumcheen. J
toire de Washington, ainsi que cela se pratique aujourd'hui. M. CHARLTON : Y aurait-il la même quantité à Sica.Le lac Okanagan a 75 milles de longueur, est navigable mous?
toute l'annie, ne gèle jamais et il n'est qu'à une faible dis.
tance de la frontière, et je crois qu'on pourrait, à peu de M. MARA. : Oui, je le crois.
frais, rendre la rivière Oicanagan navigable jusqu'à la fron- Sir RICHARD CARTWRIGRT: Quel est le capital que
tiere. Avec ces embranchements de raccordemeu le chemin cette compagnie possè Je? Il me semble que, quel que
de fer du Pacifique canadien pourra approvisionner toute cette puisse être le résultat, la responsabilité pèse sur le gouver-
partie du nora du pays, 1l y a dans la vallée de Spallum- nement, car il doit être bien convaincu que les parties à qui
cheen, et les vallées avoisinantes, environ 350,000 acres de ces subventions sont accordées, ont souscrit un capital suffl-
terie propre à la culture. Il y a 1,750,000 acres de terre sant et ont payé suffisamment pour en faire anc entreprise,
minière, a pâturage et propre à l'agricubure qui reçoivent de bonne foi, et on ne devrait pas, ainsi que nous l'avons
les eaux du lac Okanagan. Je ne connais pas de ligne qui vu dans plusieurs cas, accorder une charte pour un chemin
sera plus avantageuse, non-seulement à la province, mais à 1 qui sera construit si les débentures sont vendues et si la
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chance favorise la compagnie, et non autrement. L'hono-
rable député n'a pas dit quel capital avait été souscrit, ni
combien avait été payé.

M. MARA: Je ne sais pas exactement quel capital a été
souscrit, ni combien a été payé, mais la compagnie doit se
conformer à l'acte des chemins de fer, qui, je crois, exige 10
pour cent. En conséquence, il a dû être payé 10 pour
cent.

Sir RICHARD CAR TWRIGHT : Oui, mais le montant
-peut être peu considérable. Le ministre des chemins de
fer s'est, sans doute, renseigné sur l'état de la solvabilité de
la compagnie.

Sir JO HN A. MACDONAL D : L'honorable député veria,
dans la résolution, que nous ne demandons pas une Rubven-
tien pour une compagnie de chemin de fer; nous demandons
une subvention pour ce chemin qui sera d'un grand avan-
tage pour la Colombie Anglaise. Sur le tout, je crois que
ce.;ode est préférpble à l'octroi d'une subvention à une
compagnie de chemin de fer, qui peut n'être qu'une compa-
gnie simulée. Dans le cas présent, le gouvernement est con-
vaincu que c'est pour l'avantage de cette partie du pays, et
du pays en général, que ce chemin de for soit construit.
Quand les fonds seront accordés, le gouvernement verra à ce
qu'ils ne soient donnés qu'à une compagnie véritable, à ce
que toutes les exigences de la loi soient remplies, et le gou-
vernement devra se convaincre que la compagnie est sol-
vable et capable de construire le chemin de for.

M. LAURIER: Mais comment la subvention sera-telle
employée ? L'honorable ministre accorde une subvention
à un chemin de fer, en termes généraux, sans rien donner
àâune compagnie.

Sir JOHN A. MACDONALD: Si l'honorable député
veut examiner la législation sur les chemius de fer, pasiée
l'année dernière, ou il y a deux ans, il verra qu'une distinc-
tion a été faite dans le cas où une compagnie a obtenu une
charte et que l'on a raisonnablement lieu de croire que, avec
l'aide d'une subvention, elle consttuira son chemin. Si une
partie du pays désire avoir un chemin, et si le parlement
consent à l'aider, une demande de subvention est présentée.
De ce qu'une compagnie a obtenu une charte, il ne s'en suit
pas que le gouvernement lui promettra individuellement de
lui accorder une subvention. Le gouvernement veillera,
ainsi qu'il l'a fait dans d'autres cas, à ce que la compagnie
qui obtient lu subvenitiun, toat, suivant t ute attente ruison-
nable, en état de constrauie le chemin.

M. L AURIER: Si la compagnie n'a pas la subvention-le
gouvernemeet la retiendra.

Sir RICHARD CA RT WRIGBT: D'ispzês la déclaration
qui a été faite par l'honorable député de Yale (M. Mara),
je vois qu'une somme de S4,000 a été accordée par la légis.
lature de la Colombie Anglaise, à cette nême compagnie, si
j'ai- bien compris. C'est une assez bonne garantie qu'aucune
autre compagnie ne présentera de xequête, et il est
encore plus important que nous sachions si cette compagnie,
qui, évidemment, aura l'entreprise, est suffisammentmolvable
pour donner une probabilité raisoniable que les travaux
seront exécutés. Je crois que nous devrions avoir des
renseignements sur les ressources de la compagnie. Quel-
ques-uns des noms que l'honorable député a cités, sont bien
connus, et, s'ils ont souscrit un montant suffLant, ils offrent
une certaine garantie. Mais j'ai toujours été d'avis que,
quand lno suavention, comme celle-ci, de$ 163,(,00 doit être
accordée, le gouvernement devraitprendre plus du pr écaution
qu'une simple garantie de lu par 100, sur uu capital
probablement peu élevé. l devrait être exigé, comme en
Angleterre, un dépôt d'argent qui servirait à forcer la
.compagnie à remplir les obligations qu'elle a contractées,
comme nous avons contracté les nôtres.

Sir RioBARD CAaTWaianU

Sir JOHN A. MACDONALD: L'honorable député verra
que toutes les mesures de précaution que l'on peut raison-
nablement exiger, sont prises, sans empêcher une compa-
gnie de tirer parti de ces subventions. En premier lieu
elle doit souscrire le capital qui est exigé par l'acte général
des chemins de fer, et payer 10 par 100, et quand les tra-
vaux seront commencés, elle recevra seulemeitý la propor-
tion du crédit pour chaque 10 milles de chemin construit et
en exploitation. C'est la seule garantie que nous pouvons
avoir. Ainsi que l'honorable député l'a soumis à notre atten-
tion, le fait que la législature do la Colombie Anglaise, qui,
naturellement, connaît la question mieux que nous, a accordé
une subvention à cette compagnie, est une nouvelle garantie
de la solvabilité de cette dernière. Mais, dans ce cas, le
gouvernement exigera une preuve satisfaisante que, suivant
toute probabilité raisonnable, la compagnie construira le
chemin.

M. MARA: Le fait que la législature de la Colombie
Anglaise a accordé une subvention de 84,000 par mille, est
la meilleure garantie que ce gouvernement puisse avoir que
la compagnie sera une compagnie constituée de bonne foi, et
que les travaux seront exécutés économiquement. Quand
au montant versé, je dirai que la compagnie a déjà dépensé
$15,000, en explorations, ce qui prouve aussi qv- c'est une
compagnie fondée de bonne foi.

M. CIHARLTON : Y a-t-il des travaux d'art à exécuter ?
M. MAR&A: Il n'y a pas do travaux d'art autres que des

déblais de roche.
M. CHARLTON: Le coût de construction et d'équipe.

ment est évalué à 825,090 par mille.
A la comeagnie du chemin de fer de la Vallée Cornwallisi, pour un

mille de son chemin, depuis lextrémité de la ligne eubventionnée par
l'Acte -o.51 Vie., chap. ::4, ju:qu'à Kingsport dans la province de la
Nouvelle-Ecosse, une subvention n'excédant pas $3,200 par mille et ne
dépassant pas en totalité $3,200.00.

M. LAURIER: Voici une subvention modeste.
Sir JOHN A. MACDONALD: La subvention a été

accordée à tant du mille entre Kingston et Westport.
L'acte dit que la distance est de 13 milles. Il a été payé
pour autant. Mais la subvention était pour un chemin allant
d'un point à un autre, et il est constaté qu'au lieu de 13
milles, il y en a i4, et ce crédit n'est que pour un mille do
plus, afin d'accorder une subvention pour toute la ligne entre
ces deux points.

A la compagnie de chemin de fer et de colonisation du Inc Térmis-
camingue, pour 15 milles de son ctieiu depuis la station de 31attawa,
sur la ligne du Pacifique Canadien, vers la Long 8aut, ou dopuis le
Long Saut vers la station de lattawa, sur la ligne du: Pacifique Cana-
dien, dans la province de Québec, une subvention n'excédant pas $3,200
par mille et ne dépassant pas en totalité $î8,000.

M. WHITE (Renfrew) : Je demanderai au ministre des
chemins de fer, par intérim, si cette compagnie a jamais
soumis au goavernement le tarif de ses prix, hur la partie de
la ligne qui s'étend du pied du Long Saut jusqu'au pied du
lac Témiscamingue ? A ce sujet, j'ajouterai qu'on m'a dit
que les prix étaient exorbitants, sur cette partie du chemin.
J'aimerais aussi à attirer l'attention du gouvernement sur
le fait que cette compagnie a été constituée en corporation,
par un arrêté du conseil, et, autant que je puis voir cette
compagnie avait le pouvoir de tracer, construire et exploiter
un chemin de fer à partir d'un point, sur la rivière Ottawa,
à l'extrémi?é inférieure des rapides connus sous le nom de
Long Saut, à aller à un point, à ou près du pied du lue
Témiscamingue, sur la dite rivière Ottawa, cette ligne
d'embranchement n'excédant pas six milles en longueur et
aboutissant, ainsi que je le comprends, au lac Kippewa.
Ainsi, il me semble qu'en vertu de l'acte qui la constitue en
corporation, la compagnie n'a pas le droit de prolonger sa
ligne jusqu'à Mattpwa.

Sir 1OHN A. MACDONALD: Mon attention n'a pas été
attirée sur les termes de l'acte, mais une subvention a déjà été
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accordée à ce chemin et celle-ci est pour aider à son pro- excessifs, vu qu'il faut faire cinq différents transbordementa
longement. de fret.

M. WHITE (Renfrew): En vertu de l'acte des subven- M. CHARLTON: C'est à peu près quatre fois la prix
tions aux chemins de fer, do 1886, une disposition a été régulier entre Chicago et New-York.
adoptée autorisant le gouvernement à constituer cette Sir JOHN A. MACDONALD: Mais il ne faut pas oublier
compagnie de chemin de fer on corporation, sans que cette qu'il y a un trafic énorme sur ce chemin. En réponse à
dernière fût obligée de demander un acte spécial à cette fin. l'honorable député de Renfrew (M. White), je dirai qu'un

Sir JOHN A. MACDONALD: Si la compagnie n'a pas tarif a été soumis, mais qu'il n'a pas encore été approuvé.
le pouvoir de prolonger sa ligne, naturellement, le présent M. WHITE (Renfrew): Je désire attirer l'attention sur
octroi sera nul. Jusqu'à ce jour, ce point n'a pas été ce fait que les personnes qui transportent leurs marchan.
soumis à mon attention. dises sur leurs propres vaisseaux, depuis Mattawa au lac

Témiscamingue, devraient avoir l'usage de ce chemin, à un
M. MILLS (Bothwell) : Le pouvoir accordé par le gou- taux raisonnable, depuis le Long-Sault jusqu'au lac Témis-

verneur en conseil est-il périmé ? camingue. Je ne discuterai pas la prétention de l'honorable
Sir JOHN A. MACDONALD: Je le suppose. En suppo- député de Pontiac (M. Bryson), qui dit que le taux, entre

sant qu'il r'-a soit pas ainsi et que la compagnie ait ce pou. Mattawa et la baie des Pères, est assez raisonnable, mais si
voir, je demanderai à la chambre de voter cette subvention, le taux, entre le Long.Sault et le lac Témiscamingue, est

exorbitant, la compagnie exercera un monopole sur le com-
Sir RICHARD CARTWRIG H : Dans quelle position merce de transport.

se trouve la compagnie ?
siro JOHNLa compagnie de cM. BRYSON: C'est précisément notre cas. Nous avonsSir JOhIN A MXCDONALD: La compagnie de chorni n~ utilisé les nappes d'eau.

de fle et de colonisation du lac Témiscamingue a obtenu sa
charte par la 49iòme, Victoria, chapitre 10, et elle est M. LAURIER: Je ne puis pas croire que vous ayiez
essentiellement une compagnie dc colonisation. Elle a " utilisé les nappes d'eau."
une subvention de $3,200 par mille, pour 18½ milles, et M. BRYSON: Nous avons transporté notre frêt, par nos
huit milles de ce chemin sont en exploitation, et le nivelle- bateaux, sur les nappes d'eau jusqu'au chemin de fer, et ce
ment des 10- milles qui restent, est très avancé. La partie dernier l'a transporté sur cette distance de 6 milles, sans
en exploitation a été profitable tant en transportant des faire payer un prix extravagant-je parle d'il y a deux ans.
colons dans cette région qu'en approvisionnant les bûche. M. LAURER: Il y a l'autre difficultê que le premier
rons qui y travaillent. Llobjet de la subvention qui est ministre n'a pas résolue. D'après l'honorable député demaintenant demandée, est d'aider la compagnie à prolonger Renfrew (M.White) les ouvoirs de la compnie sont
sa ligne jusqu'au chemin de fer du Pacifique canadien, sur . . .
une distance de 15 milles. On dit que depuis que ce chemin perimes,
est livré à la circulation, plus de 100 familles se sont établies M. WHITE (Renfrew): Je dis que le pouvoir de cons-
dans cette région. Je suis heureux de dire que nos conci- truire toute autre partie additionnelle du chemin parait
toyens et frères canadiens-français, au lieu d'aller aux òtre périmé, parce que l'arrêté du conseil ne se rapporte au
Etats-Unis, ainsi que le prétendent les honorables députés chemin que pour une certaine distance.
de la gauche, se dirigent vers cette partie du pays et s'y Sir JOHN A. MACDONALD: Le pouvoir qu'elle possède
établissent. Je demande en toute confiance à la chambre, en vertu du statut n'est pas périmé, et si la compagnie n'a
de voter cette subvention. Naturellement, s'il est prouve pas le pouvoir de construire cette partie additionnelle de
que la compagnie n'a pas le pouvoir de construire ce chemin, la ligne, naturellement, elle ne peut pas la construire, etla subvention sera suspendue jusqu'à ce qu'elle obtienne ce elle ne recevra pas de subvention.' Mais, supposant qu'elle
pouvoir au parlement. En attendant, supposant qu'elle ait a ce pouvoir, je demande que cette subvention soit accordéece pouvoir, je demande quo ce crédit soit voté. A la compagnie du chemin de fer de Maskinongé et du Nipissingue,

M. WHITE (Runfrow): Il y a une autre question, savoir, pour 15 milles de son chemin depuis un point sur la ligne du Pacifique
si la compagnie a soumis le tarif des prix qu'elle exige sur canadien à ou près de Maskinongé ou Louiseville vers la paroisse de

Saint-Micbel des Saints, sur la rivière Mattawin, dans la province decette partie du chemin qui est construit depuis le Long- Québec, une subvention n'excédant pas $3,200 par mille et ne dépassant
Sault jusqu'au lac Témiscamingue. On a prétendu que les pas en totalité s48,ooo.co.
prix étaient exorbitants; que, de fait, cette compagnie ayant Sir JOHN A. MACDONALD: La compagnie du chemin
son embranchement de Matawa au lac Témiscamingue, fait de fer de Maskinongé et du Nipissingue a obtenu sa charte
payer pour 6 milles de chemin, à partir du pied du Long par la 49 Victoria, chapitre 79. Elle a la colonisation pourSault à aller au pied du lac Témiscamingue, aussi cher que objet, et on porte un si vif intérêt à la construction pro.
paierait un bûcheron pour transporter ses effets par bateau chaine de ce chemin, que la législature de Québec lui a
au autrement, de Matawa à ce lac. accordé une subvention de 240,000 acres de terre pour les

M. BRYSON : Je connais assez bien ce chemin. J'ai reçu premiers 60 milles. On dit que les municipalités lui ont
plusieurs lettres au sujet du tarif qui y est en force. Je crois accordé $20,000 pour les premiers 10 milles. Ce chemin
qu'il y a eu, il y a environ deux;ans, des difficultés relative- doit traverser une magnifique région agricole, bien boisée
ment au tarif en vigueur sur cette partie du chemin, à partir et riche en minéraux. La ligne aura 360 milles de
du pied du Long-Sault à aller jusqu'au lac Témiscamingue, longueur et la présente subvention est pour les premiers 15
6 milles. La compagnie a prétendu à cette époque, que les milles.
taux exigés sur cette courte distance étaient dus au fait M. MILLS (Bothwell) : Quel nombre de milles y a-t.il
qu'elle exploitait une ligne en construction, que le chen lans la province de Québec, et quel nombre dans Ontario ?
n'était pas complètement ballasté, et qu'aussitôt que le
chemin serait terminé elle serait en mesure de fixer des taux Sir JOH N A. MACDONALD : Les 15 milles, pour les-
plus satisfaisants. Je puis ajouter que les taux en vigueur quels nous demandons cette subvention, sont dans la pro-
depuis Mattawa à la baie des Pères, près de la tête du lac vince de Québec.
Témiscamingue, une distance de 100 milles, est de 85 cents- Sir RICHARD CARTWRIGHT : A toutes fins quel-
par 100 livres, ce qui est un prix aussi raisonnable qu'on conques nous devons songer que, si nous accordons cette
peut l'espérer. Le taux, par la route d'hiver, est de $1.35 subvention, nous nous engageons à subvelrtiorltie' le restê
ou 81.40 par 100 livres, Ainsi, les taux actuels ne sont pas du chemin à mesure qu'il sera construit.
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Sir JOHN A. MACD3NALD: Oh! non.
Sir RICRARD CA RTWRIGIT : Je prévois que cela

arrivera dans tous ces cas. Nous assumons une responsabi-
lité don L personne ne peut prévoir la fin, et je n'ai pas de
doute que le très honorable ministre s'aporcevra qu'il sera
presqu impossible de refuser aux lignes, que sa politique
actuelle favorise, des subventions pour les autres parties à
mesure qu'elles seront construites.

Sir JOEHN A. MACDONALD : Non. Il est laissé à la
sagesse du parlement de déc:der dos subventions futures.
Tout ce que nous demandons, c'est une subvention pour 15
milles.

A la compagnie du chemin de fer de Kingston, Smith's Falls et Ott-
Wa, pour 20 milles de son chemin, depuis la cité de Kingston verd
hmith's Falls, dans la province de l'Ontario, une subvention n'éxcôdant
pas $3,200 par mille et ne dépassant pas en totalité $64,00a.

Sir JOHN A. MACDONALD : Je ne m'y oppose pas.
La compagnie du chemin de fer de Kingston, Smith's Falls
et Ottawa a obtenu sa charte, l'année dernière, et sa ligne
s'étend de Kingston à Smith's Falls. et de là à Ottawa. Le
chemin est très important et les résidantm, le long de la voie,
ont manifesté l'intérêt qu'ils y portent, en accordant des
boni pour aider à sa construction. Déjà, la compagnie a
reçu des boni de la ville de Kingston, Smith's Falls et des
cantons de Elmsley, Cro3sley, Leeds, Lansdowne et Barker.
Le chemin de fer traversera une région fertile, et il favori.
sera son développement. Dans le but d'aider à cette entre.
prise, nous demandons cette subvention pour les premiers
20 milles, à partir de Kingston.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je ne vois pas d'après
quel principe l'honorable ministre pourrait ne pas subven-
tionner le reste du chemin.

Sir JOHN A. MACDONALD: Une subvention pour 20
milles de ce chemin est une aide substantielle. Je ne pré.
tends pas dire que le chemin de for de Smith's FahL ne
demandera pas d'autres subventions.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je crois que l'hono.
rable ministre ne devrait pas faire de promesses inconsidé-
rées.

Sir JOHN A. MACDONALD : Je ne m'engage nulle-
ment, ni d'une manière ni de l'autre, mais quand nous
voyons que toutes les municipalités situées le long de cette
ligne, votent des sommes d'argent considérables en faveur
de ce chemin de fer, il est raisonnable de conclure que ce
chemin est d'une grande importance. Je crois que c'est
une preuve que ce chemin doit être encouragé.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Tout cela peut être
vrai ; mais ce que je désire savoir de l'honorable ministre,
est ceci : Il me semble que le gouvernement devrait, dans
un cas comme celui-ci, où il est moralement certain que, s'il
accorde cette subvention, il devra en accorder d'autres
dans tous les cas jusqu'à Smith's Falls, déclarer jusqu'à quel
point il se propose de subventionner ce chemin et s'il doil
encore le subventionner plus tard ; mais, pour ma part, s'il
s'en tient à la présente subvention je ne m'y opposerai pas

Sir JOHN A. MACDONALD : J'espère pouvoir con
vaincre la chambre, dans un instant, de la nécessité qu'il y
a de subventionner ce chemin jusqu'à Smith's Falls. S
l'honorable député veut examiner les subventions, il verra
que nous avons accordé de l'aide, dans une certaine mesure
à plusieurs chemins de fer, et, naturellement, les subven
tions à venir dépendront de la volonté du parlement, et de
l'état du trésor public, et aussi du progrès que ces chemins
de fer auront fait.

Sir RICHARD CARTWRiGHT: Mon but est de m'as
surer de l'importance des obligations qui sont en jeu. Il m
paraît très évident qu'à l'égard de plusieurs de ces chemini
de fer, nous nous engageons à doubler et à tripler la sommg
qui est maintenant demandée. Il est impossible que l'hono

Sir RIOnARn CATW111T.

rablo ministre s'ariête à mosi chemin, dans un cas comme
celui-ci, et je suis convaincu qu'il sera obligé de continuer.

Sir JOELN A. MACDONALD : Cela peut être vrai; mais
le parlement n'est pas obligé, ni légalement, ni moralement,
de faire plus qu'il ne s'est engagé de faire. Le parlement
est libre de refuser d'accorder plus que pour ces 20 milles.
Il peut dire : Les premiers 20 milles sont construits; vous
pouvez émettre des débentures, ou vous adresser aux muni-
cipalités; nous ne vous accorderons pas d'autre aide Dans
le cas présent, j'espère que, vu qu'il s'agit de mes commet-
tants, le parlement sera généreux si les moyens du pays le
permettent.

Mf. PLATT : Il me semble que c'est un moyen ingénieux
d'engager le parlement à subventionner toute la ligne. Je
ne connais pas le chemin que l'honorable ministre demande
de subventionner maintenant ; mais il doit être considéré
comme avantageux à la région qu'il traverse, de Kingston à
Smith's Falls.

Si on ne construit que les premiers 20 milles, à par-
tir de Kingston, peut.on dire que ces 20 mille seuls sont
à l'avantage général du pays ? Est-il juste de subvention-
ner 20 milles sans savoir si le reste sera terminé ? Nous
savons qu'à la prochaine session, ou à la session suivante,
une demande nous sera soumise pour subventionner le reste
du chemin, et ai nous refusons, la subvention que nous au-
rons accordée sera gaspillée. Je crois que cette pratique
d'accorder une faible somme pour quelques milles, engage le
parlement à subventionner toute la ligne.

A, la compagnie du chemin de fer du Pacifique d'Ontario-Sud, pour
49ý milles de son chemin, depuis Woodstok jusqu'à Hamilton, dans la
province de l'Ontario, une subvention n'excédant pas $3,200 par mille
et ne dépassant pas en totalité $158,400.

Sir JOHN A. MACDONALD: La compagnie du che-
min de fer du Pacifique d'Ontario-Sud a obtenu sa charte.
Sa ligne s'étend depuis Woodstock jusqu'à Brantfort et à
Hamilton, et de là jusqu'à la rivière Niagara ; le chemin
traverse une région agricole, touche aux villes de Brantford
et Hamilton, développe un district important, et il fait une
bonne et salutaire concurrence dans les taux. La présente
subvention est pour 49J milles, depuis Woodstock jusqu'à
Hamilton.

M. LAURIER: le vois que cette partie du pays est
déjà sillonnée on tous sens par les chemina de fer, et que ce
chemin devra faire la concurrence aux lignes qui existent
a'jourd'hui. L'honorable ministre a-t-il envisagé ce côté de
la question ?

Sir JO LIN A. MACDONALD: I est assez vrai qu'il y a
plusieurs chemins de fer qui travurscnt la péninsule ouest,
allant de l'est à l'ouest, et ce chemin de fer fera, ja crois une
concurrence salutaire. Il relie Hamilton à Brantford, et se
rend à Woodstock et à London, par Çhatham, et je suppose

Iqu'il se prolongara jusqu'à l'extrémité ouest de la province.
La construction de ce chemin est demandée instamment

1 tant par la ville d'Hamilton que par toutes les campagnes
intermédiaires, et, je crois que je puis laisser aux honorables

-députés qui connaissent particulièrement cette partie du
*pays, le soin de démontrer la nécessité commerciale-néces-
sité n'est peut-être pas le mot-l'imnportance commerciale
qui exige la construction de ce chemin.
* M. PLATT: Ce n'est qu'un chemin de colonisation.

Sir JOHN A. MA.CDONALD: Oh, non.

M. MILiLS (Bothwell) : L'honorable ministre a-t-il dit
que ce chemin passera à l'ouest de Wood6tock ?iSir JOHIN A. MAC DONALD: Il est construit à l'ouest
de Woodstock.

M. MILLS (Bothwell) : Er3t.ce un embranchement du
Paciflque canadien ?
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Sir JOHN A. MACDONALD: Oui, depuis Woodstock à

London, et de London à Chatham. Il est maintenant cons-
truit jusqu'à Windsor.

M. WILSON (Elgin): D8vons-nous subventionner la
ligne, de London à Windsor, d'abord jusqu'à Chatham, et
ensuite, de Chatham à Windsor ?

Sir JOHN A. MACDONA[LD: Non.
M. WILSON (Elgin): Il me semble que cette partie.là

du pays a autant droit à une subvention que celle-ci.
Sir JOHN A, MACDONALD: Une subvention a été

accordée depuis London jusqu'à Chatham, et le chemin va
se construire. Il n'y a pas eu de subventions pour la partie
ouest jusqu'à Windsor.

M. WILSON (Elgin): Dois-je comprendre que quand le
chemin de fer du Pacifique canadien viendra demander une
subvention pour cette partie depuis Chatham à Windsor,
nous nous engageons virtuellement à la lui accorder ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Non; le gouvernement
craint trop les objections économiques do mon honorable
ami pour faire une proposition de cette nature. Nous
demandons seulement pour la ligne depuis Hamilton à
Woodstock.

M, WILSON (Elgin): Si ce chemin doit créer un trafic
si considérable du côté de l'ouest, il n'est certainement que
juste, s'il se rend à Chatham, qu'il reçoive une subvention
pour aider à développer ce commerce.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je dirai à mon honorable
ami que le chemin depuis Chatham à Windsor est presque
terminé, et cela sans aucune subvention ; et cette subven.
tion n'est pas nécessaire, à moins que l'honorable député,
dans son intérêt personnel, désire que nous en accordions
une. Mais ce n'est qu'une plaisanterie.

M. WILSON (Elgin) : Et une grosse plaisanterie. Je
panse que mon honorable ami est dans l'erreur. Je crois
que les explorations sont faites, ainsi qu'une certaine partie
du nivellement; mais je ne savais pas, jusqu'à ce moment,
que le chemin fût presque terminé. Nème dans le cas où'
le contrat serait donné, ce chemin ne sera pas terminé
avant que cette chambre se réunisse de nouveau, et la com-
pagnie aura alors l'occasion de demander à l'honorable
ministre de lui accorder les moyens de développer ce com.
merce du côté ouest.

M. PATTERSON (Essex): Le droit de passage a été
acheté, et les travaux sont commencés, et on n'a pas l'inten-
tion de demander d'autres subventions que celle qui est
maintenant accordée par le gouvernement.

M. MILLS (Bothwell): L'honorable ministre veut-il
nous dire à quelle distance du chemin de fer du Grand
Tronc se trouve cette ligne.

Sir JOHN A. MACDONALD: Sur une certaine distance
elle en est assez proche. Les deux lignes se dirigent vers
l'ouest, se diRputant, de fait, le grand trafic de l'ouest. Sur
d'autres parties elles sont très éloignées l'une de l'autre.

M. McK A.Y : Ce chemin est destiné à traverser une partie
du pays qui n'est pas desservie par le chemin de fer du
Grand-Tronc. Bien qu'étant en ligne parallèle avec le
Grand-Tronc, il en est à quelque distance, à plusieurs milles
en certains endroits, et il donnera des communications, par
chemin de fer, à une grande région, entièrement colonisée,
qui n'en a jamais eues. Les municipalités intéressées dans
ces chemins de fer, leur ont accordé des sommes d'argent
considérables, et elles demandent maintenant, dans le but
d'utiliser ces communications nationales qui existent aujour-
d'hui, que cette partie du pays, desservie par ce chemin de i
fer, jouisse des avantages accordés aux autres chemins de
fer. Bien que le gouvernement aide à cette ligne de chemin
de fer, dans une faible mesure, les municipalités intéressées o

ont résolu de l'aider dans une proportion bien plus considé-
rable. Le chemin est nécessaire pour donner à la péninsule
de Niagara une voie de communication plus directe avec
le chemin de fer du Pacifique canadien, voie dont la popul.
tion a grand besoin, et qui servira à étabhr une concur-
rence au profit des villes et villages de cette partie du pays.

M. SHANLY : Avant que ce crédit soit adopté, je désire
protester contre des subventions de cette espèce. Je ne
crois pas que ce soit une manière convenable d'aider les
chemins de fer, en subventionnant des lignes qui traversent
une région comme celle que mon très honorable ami a
décrite. De fait, cette ligne fait concurrence au chemin de
fer Grand Occidental, et luttera contre une ligne qui dessert
admirablement bien cette région ; et ceci, à mon avis, est
un empiètement sur des droits acquis. Mon très honorable
amia décrit le pays et les villes que cette ligne traversecomme
étant une région fertile et florissante. Il est assez vrai qu'on
peut dire, sans exagérer, que cette partie du pays est la
plus riche de la province d'Ontario, et je crois que si la
population a besoin, réellement, de la concurrence que cette
subvention lui assurera, elle doit pouvoir subventionner ce
chemin elle-même, sans puiser dans le trésor publie. Ces
subventions, je crois, sont de nature à créer une mauvaise
impression sur l'esprit des capitalistes étrangers qui placent,
de bonne foi, leurs capitaux dans nos entreprises de chemins
de fer.

M. SUTHERLAND: Mon honorable ami, le député de
Grenville (NI. Shanly), semble avoir des idées nouvelles sur
le principe d'accorder dos subventions aux chemins de fer.
Mon honorable ami parait ignorer qu',an grand nombre des
débentures de ce chemin ont été vendues en Angleterre, et
ont obtenu le prix le plus élevé qui ait été payé, depuis plu-
sieurs années, pour des débentures vendace sur ce marche,
ce qui prouve que les capitalistes considèrent cette ligne
comme étant un bon placement pour leurs capitaux. Il n'y
a pas de doute que cette région contient une population
agricole, commerciale et industrielle qui est très prospère.
En même temps, quand l'honorable député admet que les
municipalités ont aidé et que des particuliers ont souscrit
des sommes considérables pour obtenir ce chemin de fer,
je ne crois pas qu'il soit du tout hors de propos, quand le
principe de subventionner des chemins de fer est en vigueur,
qu'une partie du pays qui a tant fait pour elle-même, soit
aidée par le gouvenement, dans la construction d'un chemin
de fer comme celui-ci, qui établira la concurrence, qui
alimentera notre réseau national de voies ferrées, et qui
servira au raccordement des chemins de fer de l'est aux
chemins de fer de l'ouest. C'est un des chemins de fer les
plus importants qui aient été projetés dans notre pays, de-

fuis plusieurs années. Nous pouvons partager l'opinion de
'honorable député de Grenville (M. Shanly), sur le principe

général de ne pas accorder de subventions, du tout; mais si
nous devons en accorder, cette ligne sera peut-être plus
avantageuse au pays qu'aucune autre qui est mentionnée
dans cette liste, ou qui a reçu une subvention depuis que le
parlement en accorde.

M. MoMULLEN: Je partage entièrement les vues de
l'honorable député de Grenville, qui dit que, si des chemins
de fer doivent être subventionnés, nous devons aider à ceux
qui se construisent dans les parties du pays qui n'ont pas
encore de communications par voies ferrées. Quand le gou-
vornement d'Ontario a commencé à aider les chemins de
fer au moyen de subventions, la partie du pays qu'un chemin
de fer traversait devait fournir une part égale à 84,000 par
mille, et le chemin projeté ne devait pas faire concurrence
à une ligne qui existait. Ce sont deux excellents principes ;
mais, ici, nous subventionnons des lignes qui sont parallèles
à des lignes qui existent déjà. Je crois que nous avons tort.
Supposons que cette ligne, que nous subventionnons pour
hire concurrence au Grand-Tronc, s'entende avec ce dernier
chemin pour établir des prix communs, nous aurons, je sup-
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pose, dans quelques années, une nouvelle demande pour
subventionner une autre ligne indépendante, construite dans
le but de combattre la coalition formée par les deux lignes
existantes. C'est un mauvais principe. Il faut que le pays
prenne sur lui, soit le droit de légiférer dans le but de régler
ce qui se rapporte aux chemins de fer, ainsi que la chose se
pratique aux Etats-Unis, ou bien d'adopter des mesures
pour empêcher les coalitions qui peuvent être formées, car
je comprends facilement que le mode adopté par les compa-
gnies de chemins de fer, de fixer des prix communs, est la
cause qui fait demander la construction de lignes rivales.
Je partage entièrement l'opinion de l'honorable député de
Grenville (M. Shanly), et je crois que c'est un mode vicieux
que de subventionner des lignes qui sont parallèles à d'autres
lignes qui desservent le pays d'une manière efficace et con-
vonable.

La motion est adoptée.
Pour un chemin de fer depuis Saint-Césaire jusqu'à Saint-Paul

d'Abbotsford, dans la province de Québec, distance de 5 milles, une
subvention n'excédant pas $3,200 par mille et ne dépassat pas en totalité
$16,000,

Sir JOHN A. MACDONALD: C'est une ligne courte
depuis le point d'arrivée du chemin do fer de Montréal et
Portland. qui est un embranchement subventionne du chemin
de fer South-Eastern, jusqu'à la division de Champlain du
même chemin à Abbottsford, dans le comté de Rouville, 5
milles de longueur.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Est-ce un embranche-
ment du chemin de fer qui existe, ou est-ce une nouvelle
ligne ?

M. GIGAULT: La compagnie du chemin de fer de Mont-
réal, Portland et Boston, a en 1881, obtenu une charte, ou
une modification à une charte lui conférant le pouvoir de
construire un embranchement depuis Marioville, dans le
comté de Rouville, jusqu'à Abbottsford. Une partie du l'em-
branchement, depuis Marieville jusqu'à Saint-Césairo, a été
construite, et il resteà construire la ligne depuis Saint-Césaire
jusqu'à Abbottsford. La paroisse de Saint-Césairo a donné
$50,000 pour la construction de cet embranchement. Il y a
un pont très dispendieux à construire sur la rivière Yamaska,
près de Saint-Césaire, et nous espérons qu'avec cette subven-
tion, la compagnie du chemin de fer de Montréal, Portland
et Boston sera en état de faire un raccordement avec le
chemin de for du lac Champlain et du Saint-Laurent.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Est-ce un embranche-
ment d'un embranchement ?

Sir JOIN A. MACDONALD: Oui, cela paraît ainsi.

M. GIGAULT : C'est une ligne plus courte depuis Abbotts-
ford jusqu'à Montréal. Ce chemin de fer est demandé, non
seulementpar la population de Rouville, mais aussi par une
partie considérable du comté de Shefford.

M. LAURIER: Y a-t-il à Abbottsford un raccordement
par chemin de fer ?

M. GIGAULT: Il y aura un raccordement à Abbottsford,
c'est-à dire que le chemin de fer de Montréal, Portland et
Boston se raccordera au chemin de fer du lac Champlain et
du Saint-Laurent.

A la compagnie du chemin de fer Grand Oriental, pour 20 milles de
son chemin, depuis l'extrémité rat de la ligne subventionnée par l'acte
ào..51 Vie., chap. 24, àt 8t. Grégoire, vers la station de la jon~ction de le
Chaudiôre, sur la ligne de l'Intercolonial, dans la province de Québec,
une subvention n'excédant pas $3,200 par mille et ne dépassent pas en
totalité $64,000.

Sir JOHN A. MACDONALD: La compagnie du chernin
de fer Grand Oriental a été constituée en corporation poui
faire passer son chemin entre le village de Dundee, dans
le comté de Huntingdon, et la ville de Lévis. Le
but est de donner un autre raccordement entre Mont
réal et les provinces maritimes. Quarante milles de ce
chemin ont été subventionnés, depuis Yamaska jusqu'A

M. MOMLLEN.

Saint-Grégoire. Toute la distance, entre Montréal et Lévis,
est de 140 milles. Le chemin traversera une région agri-
colo; les rampes sont peu rapides et les ponts pou nom-
breux. On croit que ce chemin sera d'un grand advantage
pour le public en général, et le coût du transport peu élevé.
Lcs 23 milles que l'on se propose de construire porteront la
longueur dl' chemin subventionné à 60 milles.

M. LAURIE R: Je comprends que la ligne n'est pas ter-
minée depuis Nicolet jusqu'à Saint-Grégoire.

Sir JOHN A. MACDONALD: Elle n'est pas terminée;
mais les travaux progressent rapidement.

M. laAURIER: Ils ne progressent pas rapidement. Le
pont et-il construit par une autre compagnie?

M. V \NASSE : Le pont est construit par la compagnie
du chunisin de fer Grand Oriental.

À la compagnie du chemin de fer du comté de Dru mnmnd, paur 4J
milles de son chemin, depuis l'extrémité de la ligue subventio née par
l'acte 50-51 Victoria, chapitre 24, jusqu'au quai de Ball, sur 1- St. Lau-
rent, dans la province de Québec, une subvention n'excelant pas
$3,200 par mille et ne dépassant pas en totalité $14,400.

Sir JOHN A. MAC DONALD: La compagnie du chemin
de fer du comté de Drummond a obtenu sa charte de la lé-
gislature de Québec, et 7 milles de ce chemin ont reçu une
subvention de $3,200 par mille. Les travaux de construe.
tien de cette section sont avancés et une partie est livrée
au trafic.

Il est important que ce chemin aboutisse au fleuve Saint-
Laurent, et pour y parvenir il faut construire 4J milles de
chemin.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Ce chemin alimente-t-il
le Grand-Tronc?

M. LAURIER: Il raccordera le "South-Eastern" au
Saint-Laurent.

A la compagnie du chemin de fer Central Sainte-Catherine et Niagara,
pour 20 milles de son chemin, depuis l'extrémité do la ligne subven-
tionnée par l'acte 50-51 Victoria, chapitre 24, à Sainte-Catherine, vers
la cité de Hamilton, dans la province de l'Ontario, une subvention n'ex.
cédant pas $3,200 par mille et ne dépassant pas en totalité $64,000.

Sir JOHN A. MACDONALD: Cette compagnie a une
subvention pour le chemin depuis les chutes liagara jus.
qu'à Sainte-Catherine. On a l'intention de prolonger la
ligne depuis Sainte-Catherine jusqu'à Hamilton, et cette
subvention est pour aider la compagnie à construire ces 20
milles.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Comme question de
curiosité, l'honorable ministre croit-il qu'il y ait une seule
verge do ce chemin qui soit pas éloignée do plus de 5 milles de
quelques-uns des chemins de fer déjà construits et on exploi-
tation ? Cette partie de la péninsule est littéralement cou-
verte de chemins de fer, et je suis porté à croire que ce che.
min doit être à une très courte distance des autres lignes
maintenant en exploitation.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je n'ai pas do cartes géo.
graphiques devant moi pour pouvoir dire à quelle distance
des autres ce chemin se trouve, mais nous avons pris la
résolution de construire ce chemin depuis Niagara jusqu'à
Hamilton, et il est terminé jusqu'à Sainte-Catherine. Il
reliera deux points importants,

M. WILSON (Elgin): L'honorable ministre veut-il nous
montrer la néceqsité qu'il y a de subventionner ce chemin,
et quelle est son utilité? Bion que nous consentions à accor-
der des subventions, nous avons certainement le droit de
savoir si le pays bénéficiera en proportion des subventions
quisont accordées, etsi on nous demande une somme d'argent
pour ce chemin nous devrions avoir quelques renseignements
nous dé montrant que cette partie du pays a réellement besoin
du chemin, et que sa construction donnera des facilités à
une région qui n'en avait pas encore. Ce renseignement
est essentiel, et je crois que le ministre ne nous l'a pas
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fourni, mais qu'il nous a simplement dit que ce chemin se
reliera à Hamilton. Noua avons déjà ouvert, à grands
frais, un chemin jusqu'à Hamilton. Nous avons accordé
une subvention à un chemin qui communique de Woodstock
à Hamilton; maintenant on noue demande d'accorder une
subvention à un chemin depuis Sainte-Catherine à Hamilton,
et, sans aucun doute, on nous demandera, plus tard, d'aider
à un autre chemin depuis Hamilton jusqu'à la rivière
Niagara. Cette partie du pays possède un grand nombre
de chemins de fer, et je ne vois pas quels avantages ce
chemin produira. S'il est de quelqu'avantage, je crains que
ce ne soit que pour la compagnie. Je ne pense pas que le
pays ait besoin qu'un autre chemin soit construit dans cette
région. Le premier ministre est incapable de nous dire
quelle distance il y a entre ce chemin et les autres voies
ferrées qui se font concurrence pour le traffic, et nous
devrions avoir ce renseignement.

Sir JOHN A. MACDON ALD: Ainsi que je le comprends,
le cas se présente de cette manière : Niagara est le point
de contact avec le commerc3 américain, et, du côté est, il
n'y a pas d'autre point de contact, vu l'étendue du lac.
Ontario, qu'à une grande distance à l'est. La péninsule
occidentale, en ce qui se rapporte au commerce canadien,
qui vient de ce côté vid les chutes Niagara, est donc res.
treinte à une seule ligne. Toute la population de cette
région nous demande de ne pas la limiter à une seule ligne.
Je ne veux pas dire que ce chemin soit une ligne locale ;
mais je prétends que tout le réseau de chemins de fer du
Canada occidental devrait se raccorder à ce point au système
des chemins de fer américains, car c'est le point le plus
convenable pour le commerce avec les Etats-Unis. Pour
cette raison, on nous demande que ce chemin soit construit,
afin d'empêcher qu'un monopole du commerce américain
s'établisse dans cet endroit.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Ce sujet est trop vaste
pour être discuté maintenant; mais, je dois dire que la poh.
tique que l'honorable ministre a inaugurée aura pour
résultat de doubler les lignes de chemin de fer, et aidera
de cette manière à la fusion de ces lignes en un seul
système de chemins de fer, que l'honorable ministre, ou la
pays, en ait l'intention ou non. Je doute qu'il soit sage.
d'arriver à ce résultat, plus tôt qu'il n'est nécessaire; mais
cette politique semble tendre vers ce but.

M. WILSON (Elgin): Nous désirons, autant que pos-
sible, retenir le trafic canadien dans nos ports; mais le pre-
mier ministre a-t-il l'intention de dire qu'il est désirable que
le commerce américain traverse notre territoire? Il a, cepen-
dant, un canal pour transporter notre frêt jusqu'au fleuve
Saint-Laurent, et il désire avoir un autre moyen de com-
muniquer avec les ports américains. Il est canadien et loyal,
et il prétend qu'il désire retenir, autant que possible, notre
propre commerce dans notre pays. Est-il raison-
nable, dans ce cas, de nous demander de payer pour
détourner notre commerce de nos ports au profit des ports
américains ? Si l'honorable ministre voulait nous dire qu'il,
désire se jeter dans les bras des Américains, nous pourrions
comprendre ses motifs; mais il n'est pas raisonnable de nous
demander d'accorder une subvention à ce chemin, qui n'y
a aucun droit, et qui servira à détourner le trafic de nos
ports pour en faire bénéficier les ports américains.

M. MILLS (Bothwell): L'honorable ministre propose
de subventionner un chemin depuis Hamilton jusqu'à Sainte-
Catherine. Je suppose qu'il sera contrait dans le voisinage
immédiat du Grand Occidental, et, dans ce cas, il n'ouvrira
pas une partie du pays qui n'a pas encore de communications
par chemin de fer. Si cette partie du pays était à une
grande distance des chemins de fer, la demande pourrait
être raisonnable ; mais si ce n'est que pour établir une ligne
rivale, pour faire de la concurrence, je crois qu'il serait
préférable que le parlement intervint, et qu'il déterminfit

les taux, en suivant le principe adopté par la commission
des chemins de fer, aux Etats-Unis, plutôt que d'aider à la
construction de deux lignes, dans la même rkgion, dont
aucune des deux ne pourra payer un centin de dividende à
ceux qui ont souscrit le capital.

La question est très importante, Nous devons sauvegarder
les intérêts publics. Nous pouvons construire des chemins
de fer dans le but d'augmenter notre population et de
développer notre pays ; mais tous les chemins de fer de ce
genre peuvent plus tard se fusionner, et le parlement
pourrait, un jour, être soumis à ces chemins de fer.
Le moyen est peut-être héroïque, mais je crois que, dans
l'intérêt public, il vaudrait mieux intervenir et fixer les
taux, plutôt que d'essayer de les régulariser au moyen de
la concurrence, surtout, quand la chose n'est pas nécessaire.
Je puis comprendre qu'il en puisse être ainsi, qand deux
chemins de fer sont à une grande distance l'n, de l'autre,
mais qu'ils convergent au même point, et, dan.i ce cas, le
payspeut en retirer certains avantages; mais, si nous subven.
donnons deux chemins qui sont exploités à une distance
d'un mille ou deux, l'un de l'autre, le pays ne peut rien y
gagner.

M. MoMULLEN : Nous avons, dana la ville où je réside,
deux chemins de fer, le Grand Tronc et le Pacifique Cana-
dien. De cette ville à Liverpool, nous payons, pour les
pois, 82 par wagon de plus qu'on ne paie d'un endroit qui
est à six milles plus loin. Ces deux compagnies se sont
entendues ensemble pour fixer un certain taux que doivent
payer tous les expéditeurs, de sorte que les taux sont moins
élevés dans les lieux où Il n'y a pas de concurrence que
dans les endroits où cette concurreuce existe. Il est pos-
sible que les personnes, à qui nous accordons une subven-
tion pour construire ce chemin, croient qu'ellzs auront des
taux moins élevés à payer que ceux qu'elles paient aujour-
d'hui ; mais si elles s'attendent à cela, elles se trompent, à.
moins de faire des changements dans l'acte des chemins de
fer, car je sais que, là où ces deux chemins se rejoignent,
la question de concurrence a été mise de côté par un arran-
gement réglant le tarit du frêt, et une personne qui réside
dans la même ville que moi, et qui fait le commerce d'ex-
portation, m'a dit qu'il était forcé d'aller à six milles, de la;
ville pour acheter les pois qu'il expédie à Liverpool, parce,
qu'il pouvait les expédier à meilleur marché que du lieu où
la concurrence existe6

M.. C[ ARLTON : Je crois que c'est une politique hazar-
deuse de la part du gouvernement, que de contribuer à la
faillite des compagnies de ce pays. Un bon nombre de ces
subventions servent à faire tort aux chemins qui existent
déjà, et le gouvernement, aussi loin que son influence peut
s'étendre, l'emploie à ruiner des compagnies qui méritent
plutôt les égards et la protection du gouvernement. Il est
absurde d'accorder des subventions à deux lignes parallèles,
dans un cas semblable à celui qui occupe maintenant notre
attention, lorsque le public n'a pas besoin d'un chemin addi-
tionnel, ou lorsque la nécessité ne s'en fait nullement sentir.

Le seul résultat de l'établissement de ces lignes est
démontré par l'histoire des compagnies de chemins de fer,
et, ainsi que l'a fait observer le député d'Oxford-Sud, il con-
duit, plus tard, à la fusion de ces lignes; et le public, au lieu
de bénéficier de la construction de deux lignes rivales, eet
invariablement obligé de payer pour maintenir deux lignes
au lieu d'une seule, et la construction d'un chemin de fer, là
où il n'est pas nécessaire,.est préjudiciable au public. Je crois
que rien dans notre politique ne menace le pays de plus
grands dangers que le mode adopté par le-gouvernement au
sujet des subventions aux chemins de fer. Je suppose que,
maintenant, mon très honorable ami s'est aperçu que les
personnes qui demandent des subventions, sont insatiables;
je suppose qu'il a constaté que, dans neuf cas sur dix, où on
lui demande des octrois, il est obligé de les accorder dans
des circonstances que son jugement n'approuve pas, dans
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des circenstances où les besoins du public en général ne sont
pas en jeu, où des subventions orit demandées dans le but de
s'assurer d'un comté, dans le but de se gagner un partisan,
dans le but d'ajouter à la puissance politique de l'honorable
ministre. C'est dans ce but que des millions et des millions
de piastres de l'argent du pays sont dépensés, d'une
manière qui n'est pas avantageuse aux intérêts publics,
comme dans le cas qui nous est soumis en ce moment. Si
cet état de choses continue, si ce mal grandit, comme nous
en sommes menacés, j'éprouve des craintes pour l'avenir du
pays. Nous prélevons déjà tout l'argent que nous pouvons
prélever pour faire face à nos dépenses, nous sommes ex-
posés, tous les ans, à avoir un déficit, au moindre accident
qui peut survenir dans le commerce; nous avons une dette
publique d'au moins 8275,000,000.

Tout homme qui a examiné la situation du pays, sait que
notre position financière est embarrassée, que notre dette
est trop élevée, et que nos dépenses sont trop considérables.
Chacun sait que ces subventions aux cbemins de fer sont
Fans profit, et qu'elles ne sont pas accordées dans le but
de développer et accroître la prospérité du pays. Mais on
en est rendu à cet état de choses odieux, d'employer ces
subventions pour des fins politiques, dans le but de promou-
voir des intérêts de parti et de fortifier des hommes dans
leurs comtés. Je crois que cette politique est certainement
vicieuse, dans tout son ensemble. Je ne blâme pas le gou.
vernement. Je dis que le gouvernement est incapable de se
borner aux subventions qui devraient être accordées à cer-
taines lignes, en tenant compte des intérêts du pays. Il ne
peut pas en agir ainsi. Il lui est impossible de se borner
aux subventions qu'il pourrait accorder pour le plus grand
avantage du pays, ou on accord avec les principes de la
saine notion des affaires. Il a débuté de cette manière, et
le pays, je le crains, recueillera des dé&astres de l'inaugura-
tion et de la mise en vigueur de cette politique.

M. WILSON (Elgin): Le premier ministre pent-ilnous
dire quels sont les travaux qui ont été exécutés, l'année der-
nière, à même cette subvention ? Un rapport des travaux
qui ont été exécutés, a dû être fait, et quelle partie du
chemin a été acceptée, et si le chemin a été terminé con.
formément aux conditions de la subvention ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Le chemin depuis les
chutes Niagara jusqu'à Sainte-Catherine, est livré à la circu-
lation, et des paiements ont été faits en acompte. Nous
n'avons pas payé toute la subvention, parce que certaines
conditions imposées par le département des chemins de
fer n'ont pas été remplies. A moins que le département
ne soit entièrement satisfait, le gouvernement ne paie
pas tout le montant de la subvention. Il retient toujours
suffisamment pour terminer les travaux qui sont incom-
plets, d'après l'opinion de l'ingénieur du département.
Je crois qu'à l'avenir, le tratic du chemin de fer, depuis
les chutes Niagara jusque dans la péninsule occidentale, sera
très considérable, et qu'avant longtemps, le chemin de fer
devra avoir une voie double. Maintenant, je crois qu'il est
important, que, plutôt qu'un chemin de fer ait une double
voie et un monopole sur tout le frêt, il y ait deux chemins
fer.

L'honorable député, en face de moi, croit qu'il peut y
avoir un arrangemont entre les deux chemins de fbr pour
élever les taux. Je doute, même dans ce cas, que cet arran-
gernent puisse produire des Irésultats différents de ceux
que produirait un seul chemin de fer ayant le monopole du
trafic. Si deux chemins de fer s'entendent pour élever les
prix, ils ne peuvent pas les élever au delà de ce qui est
permis par l'acte des chemins de fer. Si deux chemins de
for peuvent agir de la sorte, un seul peut agir de la même
manière, et ayant tout le monopole, il ne sera pas aussi
obligeant, il ne desservira pas le trafic aussi bien que les j
deux chemins de fer le pourront. 1

M. CHARTTON.

Quant aux conbinaisons de chemins de fer, c'est une
question que la législature pourra traiter quand elle
deviendra un embarra ou un danger pour notre réseau de
chemins de fer. Aujourd'hui, au Canada, nous n'enten-
dons pas parler de cas de cette espèce. Je suis convaincu
que les pouvoirs de la législature sont suffisants pour pré-
venir et rendre impossible toute coalition pernicieuse que
les chemins de fer pourraient former au désavantage du
public en général.

L'honorable député d'Elgin dit que c'est une atteinte au
trafic du canal. Je ne vois pas comment cela peut-être
possible. Le trafic du canal va de l'est à l'ouest et de
l'ouest à l'est, comprenant le trafic parles chutes de Niagara,
et je ne comprends pas comment le chemin de fer peut, au
moindre degré, nuire au trafic du canal Welland.

M. WILSON (Elgin): Le ministre nous dira peut-être,
combien a été payé, en acompte des subventions et des tra-
vaux, dans lo cours de l'année dernière. Il nous a dit que
la subvention était payée en proportion de la partie du
chemin qui était terminée. Il nous dira aussi, peut.être, si
cette compagnie n'a pas déjà offert son chemin à une autre
compagnie.

Sir JOHN A. MACDONALD: Comment puis-je le dire?
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je vois que cette com-

pagnie a figuré dans les comptes de l'ancienne banque Cen-
trale, comme une débitrice.

Sir JOHN A. MACDONALD: La chose est possible.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Oui, mais je ne crois
pas qu'on puisse prudemment avancer des deniers publics à
une compagnie qui figure comme débitrice d'une institution
en difficultés.

Sir JOHN A. MACDONALD: Elle n'a certainement pas
obtenu des fonds de la banque, alors que cette derniòre
était en mauvaises affaires.

Sir RICHARD CABTWRIGHT : Mais elle a causé les
embarras de la banque.

Sir JOHN A. MACDONALD: Comme toutes les autres
compagnies de chemins de fer, elle s'est adreasée à la ban-
que et elle en a obtenu des fonds.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Il me semble qu'elle
figurait commo n'ayant pas rempli ses obligations. J'ai eu
l'occasion de remarquer certaines allusions à ce sujet, et,
autant que je puis m'en rappeler, la transaction était tout à
fait légitime. Il est vrai que la banque s'est trouvée dans
des embarras; mais ils ne pouvaient pas être attribués à
cette subvention de chemin de fer. Il a été prouvé devant
la cour, quand la liquidation des affaires de la banque s'est
faite, que le prêt fait à la compagnie du chemin de fer
était parfaitement valable, garanti au delà de tout doute,
bien qu'il ne soit pas échu pendant que la banque avait
besoin d'argent. Je crois que la seule critique possible au
sujet de cette transaction, c'est que le prêt a été fait, peut-
être, à une échéance plus longue que celle que les banques
ont coutume d'accorder. Ordinairement les prêts sont à
courte échéance, et le délai a été probablement prolongé,
vu que la garantie collatérale était excellente.

M. WILSON (Elgin): Je désire savoir combien a été
payé, les années précédentes, en acompte de la subvention,
et s'il reste beaucoup de travaux inachevés. Si la compa-
gnie n'a pas pu terminer le chemin déjà entrepris elle ne
peut pas être en état d'en entreprendre un second.

Sir JOHN A. MACDONALD : Je ne puis pas donner ce
renseignement maintenant, mais je le fournirai.

M. PLATT: De la part des parties du Canada qui n'ont
pas de grands moyens de communication par chemin de fer,
e repousse l'argument du premier ministre, qui dit, que
l'existence d'un chemin de fer dans une partie du pays, est
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le plus fort argument possible en faveur de la construction
d'un second chemin de fer.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je n'ai pas dit cela.
M. PLATT: il y a plusieurs parties du Canada qui aime-

raient à jouir de l'avantage d'avoir un seul chemin de fer;
mais les parties les plus riches du pays demandent un
second chemin de fer parce qu'elles en ont déjà un, et si un
chemin do fer impose des prix exorbitants le seul remède
est de construire une seconde ligne. Le premier ministre
a un plan en vue, si deux compagnies rivales s'entendent
pour faire payer des prix exorbitants. Dans ce cas il
s'adresserait au parlement, et le parlement aurait le pouvoir
d'empêcher ces deux compagnies de faire payer ces prix
exorbitants; mais il n'a pas le pouvoir d'empêcher une seule
compagnie d'en agir ainsi.

Sir JOHN A. MACDONALD: Il a ce pouvoir.
M. PLATT: Excepté par la construction d'un autre

chemin. Si c'est là l'argument employé par la partie ouest
d'Ontario, la partie est et les autres parties du Canada
peuvent se plaindre avec raison. J'avoue qu'il est parfaite-
ment inutile de critiquer un seul de ces crédits. Prenant
dans leur ensemble les résolutions concernant les subven-
tions aux chemins de fer, on ne peut les considérer que
comme un aystème qui n'aura pas de fin, comme s'appuyant
les unes sur les autres, comme n'étant que le résultat du
mode vicieux qui a été inauguré il y a quelques années.
Bien que je n'espère pas que mna critique au sujet de ces
crédits, puisse avoir un effet quelconque, je désire qu'il
soit compris que je dénonce ce mode comme étant des
plus odieux, et j'espère que les avertissements donnés par
quelques-uns des députés de la gauche, relativement aux
effets de ce mode sur le pays, auront pour résultat de faire
hésiter le gouvernement. Si ce mode continue à subsister,
quelque chose devra être tenté par le peuple, sinon par le
parlement ou par le gouvernement, pour mettre fin à ce
genre de dépenses. Le prenlier ministre nous a dit que ces
subventions étaient accordées sur des demandes s'élevant à
$21,000,000. Nous savons que le premier ministre a com-
mencé à dépenser ces 821,000,000 en donnant une petite
somme à chacune de ces lignes, car plusieurs de ces résolu-
tions sont pour 10, 15 ou 20 milles. Nous ignorons quelle
sera la longueur totale des chemins; mais ces subventions ne
sont qu'un premier paiement, et le parlement s'engage ainsi
à subventionner les lignes en entier.

A la compagnie du chemin de fer de Québec au lac Saint-Jean, pour
20 milles de son chemin, depuis l'extrémité de la section de 30 milles
depuis le lac Saint-Jean, vers Ohicoutimi, subventionnée par l'acte 51
Victoria, chapitre 3, dans la province de Québec, une subvention n'excé-
dant pas $3,200 par mille et ne dépassant pas en totalité $64,000.

Sir JOHN A. MACDONALD: Ce chemin do fer est un
de ceux que nous aidons par la construction d'nne ligne
d'embranchement. Le chemin de fer de Québec au lac Saint
Jean part d'un point, à environ 4 milles de Québec, et se
prolonge jusqu'au lac Saint-Jean, une distance de 190 milles
Il dessert toute cette région. L'objet de cette subvention
est d'aider à construire un embranchement depuis Chicou
timi à aller à la ligne principale. La plupart des honorables
députés ont, sans doute, visité le Saguenay pendant la saison
d'été, et s'ils ne l'ont pas encore visité, je leur conseille d'y
aller, et ils jouiront du plus beau spectacle que l'on puisse
voir sur le continent. La rivière Saguenay est navigabl
jusqu'à Chicoutimi, et quand j'ai visité cette région, il y s
quelques années, j'ai jugé qu'elle n'était pas propre à la co>
lonisation. Si vous visitez aujourd'hui Çhicoutimi, vous y
trouverez une ville vraiment jolie, sur un site pittoresque et
ayant un commerce considérable. Le fait qu'il y a une ville
prouve qu'il y a une campagne pour la supporter, vu qu'au
cune ville ne peut exister sans cela. La population a d
bons moyens de communication avec le fleuve Saint-Lau
rent, durant l'été, mais pendant les longs hivers, elle n
peut pas communiquer avec le autree parties du Canada

excepté en allant, à travers les neiges, de Chicoutimi à
Québec. Cette subvention est pour aider le chemin de fer à
établir une communication entre Chicoutimi et le chemin
de fer du lac Saint-Jean, et de cette manière, la population
aura, en été, des moyens de transport par eau et par chemin
de fer, et, en hiver, elle pourra, en construisant ce chemin
de fer, communiquer avec qaébec et les autres parties du
Canada vid Québec.

M. LAURIER : L'honorable ministre peut-il nous dire
quelle partie de la subvention, accordée l'année dernière, a
été gagnée ?

Sir JOHN A. MACDONALD i Je ne crois pas qu'il y
en ait eu une seule partie.

M. LAURIER : Les travaux ont-ils été commencés sur
le chemin.

Sir ADOLPHE CARON: Quelques travaux ont été faits,
mais la compagnie n'a eu que peu de temps, l'année der-
nière, à raison de l'époque avancée de la saison.

M. SHANLY: Avant que ce crédit soit adopté, je désire
déclarer que j'approuve sans réserve cette subvention. Ce
sont des chemins comme celui-là qui doivent être subven-
tionnés. J'ai eu occasion d'aller sur cette ligne, il y a 25
ans, et de visiter cette région, et j'y suis allé de nouveau
l'année dernière, et j'ai vu encore une fois cette région,
qu'en construisant ce chemin nous augmentons, pour ainsi
dire, l'étendue de notre propre pays.

Sir JOHN A. MAODONALD: Ecoutez, écoutez. Nous
augmentons à l'étendue de notre propre pays.

M. SHANLY : Vu le fait, commeje l'ai dit, que nous aug-
mentons l'étendue de notre propre pays par la construction
de ce chemin, toute personne, quelqu'opposêe qu'elle puisse
aux subventions aux chemins de fer en général, qui aurait
être visité cette région, comme je l'ai visitée il y a un quart
de siècle, et qui la verrait aujourd'hui qu'elle est ouverte par
ce chemin de fer, dirait, quand nous accordons une subven-
tion comme celle-ci: " C'est très bien."

M. WILSON (Elgin) : Si j'ai bien compris le ministre de
la milice, nous avons accordé une subvention à trente milles
sur lcsquels on n'a pas exécuté de travaux. Ne serait-il pas
préférable de laisser la compagnie terminer cette partie du
chemin, avant d'accorder une subvention pour une autre
partie ?

Sir JOHN A. MACDONALD : Il est projeté de comn-
mencer les vingt milles, et la subvention est peur tout le
chemin dcpuis le chemin de fur de Québec et le lac Saint-

*Jean jusqu'à Chicoutimi. La construction de cette partie
du chemin, depuis le Saguenay jusqu'à Chicoutimi, qui a
été autrefois subventionnés, peut être retardée, parcs qu'il

*y a un trafic d'été sur cette partie, et cette subvention
*aidera à faire les travaux du côté est, et ensuite de continuer
idu côté de Chicoutimi et du Saguenay.

M. WILSON (Elgin) - Vous voulez subventionner les
*deux extrémités du chemin de fer, afin que la compagnie
soit assurée de recevoir du gouvernement l'autre partie de
la ]subvention ?

Sir JOHN A. MACDONALD : Oui.

A la compagnie du chemin de fer du Grand Tronc, de la baie Geor-
gienne et du lac Erié, pour 15 milles du sun chemin, depuis le village de
'lara, jusqu'àt la ville (l'Owen Sound, dans la province de l'Ontario, une
subvention n'excédant pas $3,200 par mille et ne dépassant pas en tota-

rlité $48,000.

M. SPROULE - Je désire modifier cette résolution on
a.joutant après les mots 111 depuis le villa gIe de Tara," les

-mots: "lOu quelque point entre Tara et îepburn."

M. WILSON (Elgin) : L'honorable député veut-il expli-
aquer pourquoi il désire que la compagnie construise un che-

, min ù ct endroit?
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M. SPROULE : Mon but est tout le contraire. Par la
résolution telle qu'elle est, la compagnie est restreinte à un
point particulier, et on croit que les travaux d'art et autres
obstacles imposeront la nécessité d'accorder plus de latitude.
Ce changement n'affecte que quelques milles.

Sir JOHN A. MACDONALD: L'honorable député désire
que le point d'arrivée ne soit pas fixé au village de Tara,
mais à un endroit près de là, et le village d'Hepburn est à,
deux milles de cet endroit, et en conséquence il propose cet
amendement.

M. BROWN: Cette ligne est d'une grande importance,
et j'en parle sciemment, car je connais bien cette partie du
pays. Bien que courte, la ligne est très importante. J'espère
qu'il n'y aura pas de travaux d'art qui empêcheront la ligne
d'être construite depuis Tara, mais, ainsi que le dit mon
honorable ami, il peut en exister, et il n'y a pas d'objections
à cet amendement. Je dois ajouter que, s'il n'y a pas de
travaux d'art, Tara est le point le plus convenable. Cette
ligne, ainsi que je l'ai dit il y a un instant, est extrêmement
importante, vu qu'elle fait communiquer le chemin de fer
du Grand Tronc avec la ville d'Owen Sound.

M. WILSON (Elgin): Si le village de Tara a voté quel-
que somme d'argent, ou contribué autrement à la construe.
tion de ce chemin, il serait injuste de le faire partir d'un
autre point.

M. SPROULE : La municipalité n'a pas voté de bonus,
mais cet amendement rendra plus probable la possibilité
d'en obtenir un.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Est-ce une ligne sé-
parée ?

Sir JOHN A. MACDONALD : Elle fait partie du che-
min de fer du Grand Tronc. Les personnes sont des inté-
rêts dans le port d'Owen Sound désirent beaucoup cette
voie de communication avec le Grand Tronc.

A la compagnie du chemin de fer Hereford, pour 15 milles de son
chemin, depuis Cookshire jusqu'à un point de raccordement avec le
chemin de fer central de Québec à Dudswell, une subventiou n'excédant
pas $3,200 par mille et ne dépassant pas en totalité $48,000.

M. LAURIER: L'honorable ministre sait, et tout le
monde dans le comté sait, que l'automne dernier il est sur-
venu des difficultés sérieuses sur ce chemin, vu que les gages
des journaliers n'étaient pas payés. D'après mes renseigne-
menté, ils n'ont pas encore été payés, jusqu'à ce jour. Le
gouvernement a.t-il l'intention d'agir dans ce cas comme il
a agi dans d'autres, c'est-à-dire, voir à que les journaliers
soient payés, à ràême cette subvention, de tout ce qui peut
leur être dû ?

Sir JOHN A. MACDONALD : Quand nous accordons
une subvention A un chemin de fer, c'est dans le but de faire
construire le chemin et non de payer les dettes de la com-
pagnie. L'honorable député sait que le gouvernement prend
tout le soin possible d'assurer le paiou it des gages des
jouinaliers qui sont employés sur le chemin de fer par les
entre preneurs, et je crois que, déjà, ces journaliers ont reçu
84,000 ou 85,000.

M. LAURIER: Naturellement, s'ils ont été payés, je
n'ai plus rien à dire; mais en supposant qu'il existe eLcore
des réclamations, je crois que ce serait agir avec prudence
pour le pays, et justice pour ces hommes, si le gouverne.
ment agissait comme il l'a fait, ai ma mémoire ne me trompe
pas, dans le cas de la subvention qui a été accordée au cLe-
min de fer de Pontiac. savoir: exiger que les réclamations
des hommes contre la compagnie, qui sont restées impayées,
soient réglées.

M. HALL : Les journaliers, sur cette ligne de chemin de
fer, ont éprouvé une foule d'embarras, et je sais que le public
a cru généralement, et on le dit maintenant à la chambre,
que la compagnie était en quelque manière responsable
de tous ces embarras. Je n'ai aucun intérêt dans la com.

M, WMsoZ (ign)

pagnie, etje n'ai avec elle aucun rapport ni direct ni indirect;
mais je connais assez ce qui a ou lieu pour pouvoir contredire
complètement cette croyance. Les directeurs ont demandé
des soumissions pour la construction de la ligne. Shirley,
Corbett et compagnie ont été les plus bas soumissionnaires;
mais avant de leur accorder le contrat, les directeurs
ont pris des renseignements sur .la manière dont ils avaient
construit une partie du chemin de for du Pacifique canadien,
et sur leur solvabilité. Comme preuve de leur solvabilité,
la compagnie exigea qu'ils fissent un dépôt de 85,000, ce
qui fut fait. Cette somme devait leur être remise aussitôt
que le percentage qui était retenu sur les paiements mensuels
se serait élevé à cette somme. Ils ont été payés tous les
mois. Le 15 septembre, ils ont reçu $25,000 pour les
travaux exécutés en août, et les entrepreneurs se sont enfuis,
laissant les journaliers impayés pour leurs gages du mois
d'août et la moitié du mois de septembre. Les directeurs
ont payé ces journaliers pour la moitié du mois de septembre,
et ils les ont employés à des g'ges plus élevés que ceux
qu'ils payaient aux autres journaliers. Le cas du chemin
de fer de Pontiac, que l'honorable député de Québec-Est
(M. Laurier) a cité, était, je crois, un cas où la compagnie
elle-même, n'avait pas payé ses journaliers. Le présent cas
n'est pas du tout semblable, parce que la compagnie a con-
tracté avec des entrepreneurs; ceux-ci ont employé leurs
propres journaliers, et ce sont eux qui sont en faute et non
la compagnie. Les actionnaires n'ont pas plus le droit de
payer ces journaliers, qu'ils ne l'auraient de prélever cette
somme sur le public, à moins que cette affaire ne soit traitée
à un point de vue sentimental et non au point de vue des
affaires. Je sais convaincu que la croyance qui s'est
répandue à ce sujet est dénuée de tout fondement.

M. LAURIER: Cette question peut être traitée de plus
d'une manière. Je n'ai pas à blâmer cette compagnie, et,
d'après la déclaration de l'honorable député, elle n'est pas
blâmable. Mais nous avons le.fait que certains journaliers
ont travaillé et que cette compagnie en a profité. A part
le cas du chemin de fer de Pontiac, je me rappelle d'un
autre qui est encore plus frappant: c'est celui du che-
min de fer d'Oxford et New-Glasgow, dans lequel le gou-
vernement a pris sur lui, et je crois que mon honorable ami
y a consenti, de payer tous les journaliers qui avaient tra.
vaillé sur ce chemin. J'admets que, légalement, la com.
pagnie n'est pas responsable des arrérages dus aux jour.
naliers. Elle a probablement payé ses entrepreneurs, et
jusque là la compagnie est entièrement exempte de blâme.
Mais, d'un autre eôté, nous aidons à la compagnie par cette
nouvelle subvention, et elle a eu le profit du travail que ces
pauvres journaliers ont fait sur ce chemin.

M. HALL : Et elle l'a payé,

M. LAURIER: Et tout de même elle a le bénéfice de
leur travail, et aujourd'hui qu'elle demande de l'aide au
pays, il ne serait pas injuste de lui dire : " C'est bien, nous
vous aiderons dans l'exécution de vos travaux, mais, à
même cette subvention vous verrez à ce que ceux qui ont
travaillé sur votre chemin, soient payés pour le travail qu'ils
ont fait."

Sir JOHN A. MACDONALD: Si nous voulions être un
gouvernement paternel, chaque fois qu'un chemin est cons.
truit ou subventionné, et si dans chaque cas où les entrepre-
naurs ou les sous-entrepreneurs ne payaient pas leurs jour-
naliers, le gouvernement intervenait, et, apis avoir payé
les travaux exécutés, il payait les journaliers et les sous-
entrepreneurs, nous nous imposerions une tâche qui arrê-
terait toute construction de chemins de fer dans ce pays.
L'honorable député a parlédu chemin de for deNew-Glasgow.
En premier lieu, le gouvernement a acheté ce chemin, et
une garantie a été obtenue pour le remboursement des
avances faites aux journaliers,
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Sir RICHARD CARTWRIGHT: Quelle était cette garan-

tie ?
Sir JOHN THOMPSON: Une hypothèque a été consen-

tie aux administrateurs pour le paiement dos réclamations
des journaliers, et le gouvernement a payé ces réclamations,
et il a profité de cette hypothèque.

M. LAURIER: Qui a consenti cette hypothèque?
Sir JOHN T HOMPSON: La compagnie.
M. LAURIER: J'ai compris que la compagnie n'avait

pas pu continuer les travaux et qu'elle avait fait faillite, et
que le gouvernement avait accepté l'hypothèque de la com-
pagnie.

Sir JOHN THOMPSON: La compagnie possédait une
très bonne propriété, qui était plus que suffisante pour
payer ces réclamations.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Quelle propriété possé-
dait-elle ?

Sir JOHN THOMPSON: Elle possédait le droit de pas-
sage et les travaux qui étaient faits.

M. MITCHELL: Le point qui frappe mon attention dans
cette question, est celui-ci: Si cette compagnie n'avait pas
demandé de l'aide à ce parlement, le gouvernement pourrait
dire avec raison qu'il n'a pas le drcit d'intervenir au sujet de
réclamations de particuliers contre la compagnie. Mais vu
qu'elle demande de l'aide, le gouvernement a le droit d'agir
d'après les faits tels qu'ils sont. Un certain nombre d'ouvriers
ont travaillé snr ce chemin, et ils n'ont pas été payés, et je
crois que c'est le droit, non, plus que cela, c'est le devoir
du parlement, en accordant cette aide, de stipuler que ces
journaliers soient payés à même cette subvention. Ainsi
que l'honorable ministre l'a dit, nous n'avons aucun droit
d'agir en gouvernement paternel, si la compagnie ne demande
pas d'aide. Ayant demandé de l'aide, le gouvernement
devrait voir à ce que ces honnêtes journaliers qui ont souf-
fert par le non paiement de leurs gages, soient payés par la
compagnie avant qu'elle reçoive cette subvention, et la sub-
vention ne devrait être accordée qu'à cette condition.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je regrette que mon
honorable ami, le député de Richmond et Wolfe (M. Ives)
n6 soit pas présent, mais je crois qu'il m'a dit que tous ces
hommes avaient été payés. Je suis presque positif qu'ils ont
été payés, d'une manière ou de l'autre. Je ne partage pas
l'opinion que l'honorable député de Northumberland a
exprimée. Il parle, ainsi que l'honorable député de Québec-
Est (M. Laurier), comme si nous accordions une faveur
à cette compagnie. La faveur est accordée à la partie du
pays que le chemin de fer traverse. Si nous votons cette
subvention, et si, au lieu de l'employer à prolonger et ter-
miner ce chemin, elle est employée à payer les dettes de la
compagnie, l'objet du crédit serait en grande partie manqué.
Le montant de cette subvention sera employé de cette
manière. Quand 10 milles auront été construits, et pas
avant, nous paierons pour la construction de ces 10 milles,
sur le certificat de l'ingénieur en chef, déclarant qu'ils ont
été construits. J'avoue que le gouvernement devrait veiller,
autant qu'il est possible, à ce que tous les journaliers soient
payés, et, autant qu'il a été en son pouvoir, le gouvernement
a adopté cette politique. Naturellement, nous n'avons rien
à faire avec les sous-entrepreneurs, mais dans tout contrat
passé entre le gouvernement et une compagnie de chemin
de fer subventionneée, des dispositions sont insérées dans le
but de protéger les journaliers autant que le gouvernement
le peut. Toute l'influence que le gouvernement peut
employer, l'est à cette fin, et nous voyons très peu de cas
où il s'élève des questions comme dans celui du chemin de
fer Hereford. Je puis promettre, de la part du gouvernement,
quenous ferons tout notre possible pour veiller, non seule-
ment dans ce cas, mais pour tous les chemins de fer, à ce
que les entrepreneurs paient leurs journaliers, et nous
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no nous hâterons pas de payer ces subventions jusqu'à ce
qu'un arrangement satisfaisant soit conclu.

M. MITCHELL: L'honorable ministre élude la question.
Il regrette beaucoup que l'honorable député de Richmond
et Wolfe ne soit pas présent. Pourquoi est-il absent? Il est
de son devoir d'être ici,

Sir JOHN A. MACDONALD: L'honorable député sait
peut-être pourquoi il n'est pas présent.

M. MITCHELL: Je l'ignore.

Sir JOHN A. MACDONALD: Il s'occupe de la succession
d'un parent.

M. MITCHELL: Son devoir envers le peuple exige qu'il
soit ici, surtout quand il demande une subvention à etre
prise sur le trésor public. L'honorable ministre dénature la
question quand il dit que le parl3ment n'a pas en vue de
payer les dépenses passées, mais d'avancer des fonds dans le
but de construire un chemin po.ur l'avantage de la popula-
tion de la région qu'il traverse. Pourquoi ces personnes
obtiennent-elles des chartes et construisent-elles des
chemins ? Est-ce pour l'avantage de cette partie du pays ?
Est-ce pour leur avantage personnel ? Il y a peu de patriotes
parmi ces personnes, et l'expérience que j'ai des hommes
qui obtiennent des chartes pour des chemins de fer, me
démontre qu'ils les obtiennent dans un but de spéculation.
Si l'honorable ministre prétend que ces subventions ne doi-
vent être accordées que pour la continuation des travaux
du chemin, et non pour payer les dettes passées, qu'il examine
les crédits des années précédentes, et il verra que plusieurs
subventions n'ont pas été accordées dans le but de construire
des chemins, mais pour payer pour des chemins déjà cons-
truits. Je demandejai si les $150,000 accordées à la compa.
gnie Internationale étaient pour construire un chemin ?
Plusieurs de ces subventions ne sont pas accordées pour
l'avantage du public, mais dans le but de récompenser des
amis du gouvernement pour des services qu'ils ont déjà
rendus.

M. LAURIER : L'honorable premier ministre admet
que les réclamations des journaliers sont justes, puis il ajoute
qu'il fera son possible pour les faire payer, en veillant, avant
de donner les subventions, à ce que justice leur soit rendue.
L'honorable ministre a réellement avoué que le gouverne.
ment avait da pouvoir et de l'influence sur les compagnies;
mais il y a quelque chose qui est également vrai, c'est que
les compagnies de chemins de fer ont un grand pouvoir et
une grande influence sur le gouvernement.

Sir JOHN A. MACDONALD: J'en doute.
M. LAURIER : Je n'en doute pas du tout, Toute la

consolation que l'honorable ministre a à offrir aux journa-
liers, est l'assurance qu'il fera son possible en leur faveur.
Mais je crains que les paroles mielleuses de l'honorable
député de Richmond et Wolfe, qui, malheureusement, n'est
pas ici, employées en temps opportun, feront oublier à l'ho-
norable ministre toutes ses bonnes intentions; et je préfère,
à ses bonnes intentions les lois rigoureuses du parlement,
qu'il ne pourra pas oublier. Depuis que le gouvernement a
établi le précédent d'accepter une hypothèque d'une com-
pagnie comme garantie que les journaliers ne seront pas
fraudés de leurs gages, je ne vois pas pourquoi la même
ligne de conduite ne serait pas suivie dans le présent cas.

M. MULOCK: Le très honorable premier ministre dit
qu'il aura bien soin de veiller à ce que ces journaliers soient
payés, en autant que son influence peut être employée.
o'est une garantie qui n'est guère suffisante, car, nous
n'avons pas de prouve que cette compagnie, qui a déjà reçu
une subvention, et qui n'a pas payé les journaliers dans le
passé-

Sir JOHN A. MACDONALD: Pas la compagnie.
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M. MULOCK: Je comprends que la compagnie est dans
cette position-ci, qu'elle n'a pas payé le travail qui a
été fait sur son chemin. Le très honorable premier
iiinistre dit, d'après les renseignements qui lui ont été
fournis par l'honorable député de Richmond et Wolfe, qu'il
n'est rien dû aux journalier2. L'honorable député do Sher-
Irooke (M. Hall) pourra, peut-être, nous donner des
renseignements précis sur ce sujet.

M. HALL: Je suis porté à croire qu'nn solde est encore
dû aux journaliers. Les directeurs prétendent qu'ils n'ont
1,as le droit d'employer les fonds des actionnaires pour
payer ces gages, vu qu'ils ont payé les entrepreneurs.

M. MULOCK: La question est celle-ci, que,tandis que le
tiès honorable premier ministre comprend, d'après les
renseignements ce l'hororablo député de Richmond et
Wolfe, qu'il n'est plus rien dû aux journaliers. soit par les
entrepreneui s, soit par la compagnie, l'honorable député do
Sher-brooke nous dit que les journaliois n'ont pas été payés
en entier. Quelle que soit la partie qui doive, et supposant,
pour le besoin de l'argumentation, due ce soient les entre-
preneurs qui so sont soustraits à la justice, la compagnie et
le pays ont eu le bénéfico du travail qui a été fait. Le
premier ministre dit que ce n'est pas une question du
ressort de cette chambre, parce que la somme est votée
pour l'avantage de ce district, et que n-rus n'avons pas le
droit d'intervenir et de détourner une partie de cette sub-
vention qui est ainsi accordée pour l'avantage de cette
partie du pays. Si c'est une question entre le pays et le
gouvernement, le pays a eu le profit des sommes d'argent
dépensées sur la ligne. Il était du devoir du gouvernement
de veiller à ce que ces journaliers fussent payés avant que
le paiement du mois de septembre fût fait. Si la question
avait reçu toute l'attention désirable, cette complication ne
se serait pas présentée. Maintenant, le pays a eu le profit du
travail qui a été fait, mais l'honorable ministre dit que cette
somme a été accordée à la compagnie.

Sir JOHN A. MACDONALD: Ce travail a été payé.

M. MULOCK: Mais les hommes n'ont pas été payés, et he
ministre doit se rendre compte de ce fait. Il sait que danE
quelques-unes des provinces, au moins, le journalier a un
droit hypothécaire sur son travail jusqu'à ce qu'il soi
payé. D'après les doctrines libérales do la province d'On
tario un homme ne peut pas perdre le prix do son travail
et quand le parlement fait volontairement un cadeau à
cette compagnie, le gouvernement devrait voir à ce que lei
droits des journaliers soient protégés. Qu'a fait le gou
vernement, il y a deux ans, dans le cas du chemin de fer d
Souris et des Montagnes Rocheuses? Les sou s-entreprencnri
étaient responsables immédiatement après la compagnie, e
cependant, quand le gouvernement donna à cette compagn i
un octroi en terres, il décréta par l'acte du parlement, qiu
la somme due aux journaliers par les sous-entrepi îrcur.
pour travail fait sur la ligne, serait payée par la uvel
compagnie avant que celte-ci eût le contrôle de la chartt
Y a-t-il une règle pour le Nord-Ouest et une autre pou
Cookshire ? N'estrec pas une règle fire et déterminé', e
est-elle laissée au caprice du gouvernement ? Il y a bo
nombre de précédents pouvant guider ce gouvernement, c
le principe qui devrait être adopté est celui de tenir le
travaux responsables de la dette jusqu'à ce que l'ouvrie
soit payé. Je suis surpris que le premier ministri
qui, se dit au courant de tout ce qui a liea, et qui d
pouvoir faire disparaître toutes les difficultés dans ce ca
ne puisse pas comprendre cette question, et ne puisse pa
faire rendre justice à ces journaliers. Vu les renseign
ments qui ont été fournis par le député de Sherbrooke (Ë
Hail), je crois que le gouvernement devrait, avant de paye
cette subvention, poser comme condition que les journalieri
qui ont travaillé sur la ligne, soient payés, et, sans cela, un
injustice sera commise.

M. MULQoQ

M. WATSON. D'après moi, les journaliers ont bien peu
do chances si la question est laissée au député de Richmond
et Wolfe (M. Ives), d'un côté, et aux journaliers, de l'autre.
Les efforts de l'honorable député seront plus puissants que
ceus des journaliers. Quant au chemin de fer Grand
Nord-Ouest Central, autrefois le chemin de for de Souris
et des Montagnes Rocheuses, cette législature a décidé la
question sans donner aux journaliers la première garantie
sur le chemin. Nous avons constitué une nouvelle com-
pagnie en corporation, et cette chambre a décrété que les
gages des journaliers, entre Melbourne et Rapid-City, au-
raient la priorité. Quelque temps après, le gouvernement
leur a accordé un octroi en terres. Le coût du chemin
depuis Melbourne à Rapid-City était d'environ $100,000, et
l'octroi en terres n'était d'aucune valeur. Cette chambre
devrait voir à ce que les journaliers qui ont déjà travaillé
soient payés.

M. GILLMOR: Si les journaliers doivent être payés, je
crois que c'est à la chambre de les paver. Le gouverne-
ment a accordé une subvention à la compagnie, celle-ci a
payé les entrepreneurs, et ces derniers se sont enfais. Je
ne vois pas d'autre moyen de payer les journaliers que de
mettre une somme supplémentaire dans les estimations.
Pourquoi tirer sur les fonds de la compagnie, qui a payé
les travaux exécutés, si les sous-entrepreneurs se sont enfuis
et que les journaliers n'ont pas été payés?

Je sympathise sincèrement avec les journaliers, et je suis
d'avis qu'ils doivent être payés. Le gouvernement promet
de veiller, autant qu'il le pourra, à ce qu'ils soient payés,
mais je ne crois pas que notre sympathie pour les journaliers
doive nous pousser à les payer à meme les fonds de la
compagnie. Je consens à voter une somme supplémentaire
pour payer les journaliers ; mais si j'étais membre de la
compagnie et que j'aurais payé mes obligations, je croirais
avoir rempli mon devoir. Je ne crois pas manquer de
sympathie envers les journaliers quand je dis que je ne vois
pas d'autres moyens de les payer que de voter une somme
spéciale pour cette fin.

M. FISHER : Quand la compagnie a passé les contrats,
et qu'elle a payé les sous-entrepreneurs, elle s'est rendue

i coupable en ne s'occupant pas de ceux qui devaient travailler.
t On soit que les sous-entrepreneurs ont été payés très

Spromptement, et que les journaliers qui avaient exécuté
les travaux ne l'ont pas été du tout. Si la compagnie
du chemin de fer avait fait son devoir, elle aurait retenu

s une certaine partie des fonds jusqu'à ce que les entrepreneurs
eusssent rempli leurs obligations, et, comme elle n'eu a pas
agi ainsi, elle doit en souffrir.

A la compagnie du chemin de fer de Jonction de la Massawippi. pour
t in milles de son chemin depuis Ayer'a Flat jusqu'à Coaticock, dans la

province de Québec, une subvention n'excénant pas $3,200 par mille et
ne dpassant pas en totalité, $48,000.

Sir JOEIN A. MACDONALD: La compagnie de chemin
le, 'or (le jonction de la Massawippi a obtenu sa charte par
la 5 lc Victoria, pour un chemin depuis Ayer's Fiat, sur le
chuin df fer " Atlantic and North-Western, " dans les can.

Stons de Magog et Oxford. Durant cette session, un acte a
nté pasýé, donnant le pouvoir à la compagnie de prolonger
tsa ligne depuis Ayei-'s Fiat jusqu'à Coatîceolc, une distance
'~de 15 milles, ce que la présente subvention est destinée A
rpayer. Par la construction de cette ligne, Coatieook, et les

3, antres places d'affaires du comté de Staustead seront de 25
It milles; plus près de Montréal. La distance de Montréal à
4 Portland, Boston et autres villes de la Nouvelle-Angleterre,
6 par le chemin de fer IlAtlantic and Nrorth-Western, " sera
Saussi raccourcie du même nombre de milles,

r Sir. RICKARD CARTWRIGE[T : Sous quel rapport ce

r

3chemin estil. avantageux au pays en général ?
e Sir JOH-N A. MACDO.NALD : Il raccourcit la dis-

tance entre Montréal et Goatioook, et de là aux Btta_~Uý!s.
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A la compaRnie du chemin de fer de Brockville, Westport et Saut

Rainte-Marie, pour 20 milles de son chemin depuis Westport jusqu'à
Palmer Rapids, dans la province de l'Ontario, une subvention n'excé-
dant pas $3,200 per mille et ne dépassant pas en totalité $64,000,

Sir RCEIARD CARTWRIGHT : Cette ligne a le Sault
Sainte-Marie pour terminus-combien de milles a-t-elle,
environ ? L'honorable ministre connaît, sans doute, en sa
qualité de ministre des chemins de fer, le nombre de milles
qu'il y a pour se rendre au Sault Sainte-Marie.

Sir JOHN A. MACDONALD: Environ 540 milles. Le
chemin de fer a été terminé depuis Brockville jusqu'à
Westport, et depuis Palmer's Rapids, 20 milles, au nord de
Westport, en se dirigeant à l'ouest vers le Sault Sainte-Marie,
55 milles. Le gouvernement d'Ontario, à la dernière
session, a accordé à cette partie de la ligne, depuis Palmer's
Rapids, une subvention de 83,000 par mille, pour 55 milles.

Sir RTCHARD CARTWRIGHT : Quelle est la distance
depuis Palmer's Rapids jusqu'au point où cette ligne tra-
verse le chemin de fer du Pacifique canadien ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Cette somme est pour
construire l'espace qui se trouve entre Westport, le point
d'arrivée de ce chemin, et Palmer's Rapids, où le gouverne-
ment d'Ontario a pris cette ligne à sa charge, laquelle
traverse une région d'une grande valeur pour la province,
par ses ressources naturelles et surtout son bois de cons-
truction.

Sir RICH ARD CARTWRIGHT : Surtout par ses res.
sources agricoles.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je ne dis rien des res-
sources agricoles; dans tous les cas, c'est pour construire
cet espace. Alors, je suppose que la législature d'Outario
prolongera la ligne, si le terrain est convenable, jusqu'au
Sault Sainte-Marie.

M. DAWSON : Vu que cette ligne est projetée peur se
rendre jusqu'au Sault Sainte-Marie, qui se trouve dans le
comté que je représente, je saisirai cette occasion pour atti-
rer l'attention du gouvernement sur un autre chemin de
for qui serait d'une grande utilité pour ce district; je
veux parler d'un chemin de fer qui partirait d'un point
quelconque, sur l'embranchement d'Algoma, sur le chemin
de fer du Pacifique canadien et qui se rendrait à l'île Mani.
touline. Cette île contient dis-sept cantons qui ont une
population considérable. Elle est complètement isolée,,mais
un chemin de fer d'une longueur de trente milles la ferait
communiquer avec le chemin de for du Pacifique Canadien
et la rendrait d'un facile accès. Aujourd'hui, elle est entière-
ment privée de communications, en hiver, avec la terre
ferme. Je suis en faveur des chemins de fer dont a parlé
l'honorable député de Grenville-Sud (M. Shanly), il y a
quelques instants, car ils ouvrent des régions nouvelles et
d'une grande valeur ; et cette ligne ouvrirait une région
bien colonisée qui n'a pas de débouchés en hiver.

M. CHARLTON: La construction de cette ligne, dont a
parlé mon honorable ami, le député d'Algoma (M. Dawson),
ouvrirait et relierait au chemin de for du Pacifique cana-
dien une île qui contient au delà d'un million ¡d'acrcs de
terre arable, et qui est une des plus belles parties de la pro-
vince d'Ontario. J'ai visité cette île, et je puis dire que les
travaux d'art seront de peu d'importance, Un pont de 800
pieds de longueur, environ, sur Little Current pourrait
relier l'île Manitouline à l'île La Cloche; sur une distance de
200 pieds, la plus grande profondeur de l'eau, est de 16
pieds, tandis que pour le reste du chenal, le fond est rt cal.
leur, et il serait très facile d'y construire un pont. A pi à-
avoir traversé l'île La Cloche on rencontre un chenal de 2 4
pieds de largeur, qui doit être traversé pour arriver . l
terre ferme, Tout le chemin depuis l'île Manitouline j is
qu'à un yoint sur le chemin de fer du Pacifique canadiun,
n'exige l exécution d'aucuns travaux d'art, Il n'y a oer-
tainement pas, dans tout le Canada, une région où le gou-

vornement pourrait, s'il continue à suivre la pratique de sub-
ventionner les chemins, dépenser les deniers publics d'ans.
manière plus judicieuse et plus avantageuse pour le pays,
qu'en accordant une subvention à une ligne qui se rendrait
a l'île Manitouline.

Sir JOHN A. MACDONALD : Je propose de modifier l
résolution en retranchant les mots '' Westport jusqu'à " et
en y substituant les mots " un point à ou près de Newboro'
vers." Il y a en une subvention pour construire un chemin
de 40 milles jusqu'à Westport. Il a été construit, et la com,
pagnie a construit cinq milles de plus vers Nevrboro'.

M. MULOCK : N'est-ce qu'un prolongement de la pré,
sente ligne ?

M. WOOD (Brockville) : Oui.
Le comité se lève, et à six heures la séance est suspen.

due.
Séance du soir.

A la compagnie du chemiu de fer des Mille Idles, pour 4 milles de son
chemin depuis un point, prés du fleuve Saint-Laurent, dans le village de
Gananoque, jusqu'à la jonction de Gananeque du cbenin de fer du Grand
Tronc, et pour 13 millea de son chemin depuis lajonction de Gananoque
du chemin de fer le Grand rronc jusqu'à un point de raccordement
avec le chemin de fer de Brockville, WVestport et Saut Sainte Marie, dans
la province de l'Ontario, une subvention n'e:cédant pas $3,200 par
rnille et ne dépassant pas en totalité $54,400.

Sir JOHN A. MACDONALD: Cette subvention est
seulement à voter de nouveau. Le chemin de fer de
Gananoque et de la baie James, au même endroit, a été sub-
ventionné par la 49 Victoria, chapitro 10, pour une distance
de l7 milles. Ce chemin de fer et le chemin de fer des
Mille-Isles ont été réunis en un seul, et nous proposons
d'accorder cette subvention de 554,000, au chemin de fer
des Mille-lIes.

Sir RICH ARD CARTWRIGHT: Quelle est la longueur
totale de ce chemin, à laquelle la charte s'applique ?

Sir JOHN A. MACDONALD: La charte est pour un
chemin depuis Gananoque jusqu'à la baie James. Toutes
ces compagnies de chemins de for sont très ambitieuses, et
fixent leur point d'arrivée presque dans les nuages, dans
tous les cas dans l'extrême ouest. Le chemin de fer des
Mille-Isles a été subventionné par la législature d'Ontario.

Sir RICHARD CARTWRIGIT: Quelle subvention la
législature d'Ontario a-t-elle accordée à ce chemin ?

M. TAYLOR: La compagnie du chemin. de fer de Gana.
noque, P-rth et la baie james, a obtenu sa charte pour
construire une ligne depuis Gananoque jusqu'à Perth et la
baie James. Elle a demandé et obtenu une subvention
pour 17 milles, pour communiquer, à Delta, avec le chemnia
de Brockville et Westport. Le chemin de fer de Gananoque,
Perth et la baie James et le chemin de fer des Mille-lales,
ont été, depuis, réunis sous une seule compagnie, vu qu'on a
constaté qu'il en coûterait $70,000 pour relier
le village à la rivière. Les deux lignes ont été réunies en
une seule par un acte passé par le parlement à la dernièrâ
session, et cette résolution est pour voter de nouveau la
subvention qui a été accordée à l'autre compagnie, il y a
deux ans.

Sir RICHARD CARTWRIGRT: Combien la législature
d'Ontario a-t-elle accordé à ce chemin?
. M. TAYLOR: Rien. Le premier ministre a, sans doute,
confondu ce chemin avec celui de Brockville et Westport,
auquel ce chemin se relie à Delta.

Pour un chemin de for depuis le Cap Tourmente vers Murray Bay,
di3rance de 20 milles, dans la province de Québec, une, subvention
u:xcédant pas $3,200 par mille et ne dépassant pas en totalité $54,e00.

Sir JOHN A. MACDONALD: Ce chemin est pour con-
tinuer le chemin de fer qni part de Montmorency et se
rend à Sainte-Anne, et de Sainte.Ane au Cap Tourmerite.
Il a été subventionné, et il a été construit où il est à se
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construire. Cette subvention est pour le prolonger jusqu'à être tracé plus loin dans la campagne ? Je comprends queMurray Bay depuis le Cap Tourmente. l'intérêt du public dépend beaucoup de l'endroit où le

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Par une résolution chemin est construit.
précédente, nous avons accordé une subvention de $96,000 Sir JOHN A. MACDONALD: Ainsi que l'honorable dé.
à la compagnie du chemin de fer de Québec, Montmorency puté le sait, la campagne n'est pas très étendue à raison de la
et Charlevoix. Est-ce la même compagnie? chaîne de montagnes qui se trouve dangereusement près de

Sir JOHN A. MACDONALD: C'est pour continuer le la côte. Le but est d'accommoder cette partie du pays et
chemin, peut-être pas par la même compagnie. la ligne sera fixée par la compagnie du chemin de fer à

l'endroit le moins dispendieux, le plus profitable et qui ré.Sir RICHARD CART WRIG RT: Alors, à qui doit on pondra le mieux aur besoins de la population. Dans tousaccorder cette subvention ? les cas, le tracé entre les extrémités qui sont fixées par
Sir JOHN A. MACDONALD: Cette subvention est statut, est approuvé par le gouvernement.

comme bien d'autres, elle est destinée à ce chemin, et M. M r FiLS (Bothwell): Le gouvernement fait-il inspecter
jespère que nous ferons des arrangements satisfaisants avec ces chemins par un ingénieur, et ce dernier fait-il un rap.-la compagnie de Montmorency, qui a procédé à sa construc- port aça:At que le chemin soit donné à l'entreprise?tion jusqu'à présent; mais, si nous ne pouvons pas faire un
arrangement satisfaisant avec cette compagnie, la subven- Sir JOHN A. MACDONALD: Oui, toujours.
tion sera suspendue jusqu'à ce que nous trouvions quel- Sir RICHARD CARTWRIGHT: Quelle est la population
qu'un pour construire le chemin. que ce chemin desservira, depuis Montmorency à Murray

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Dans ce cas, il n'y a Bay ?
réellement aucune demande ; personne n'a jusqu'à Sir HECTOR LANGEVIN: Seize mille ou 18,000 Ames,
présent entamé de négociations pour la construction de ce je suppose, dans la première rangée de paroissei Je ne puis
chemin, et le gouvernement ne peut obtenir de garanties de rien dire des paroisses qui sont en arrière.
qui que ce soit. Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je suppose que les autres

Sir JOHN A. MACDONALD: Je crois que la compa- paroisses sont peu nombreuses, et, quand le chemin sera
gnie de Montmorency désire beaucoup le construire; mais, construit, il sera difficile d'en tirer des profits. Nous en
peut-être n'est-elle pas prête à le construire suivant nos in- avons une expérience dans le cas de l'embranchement, de-
tentions. Il est important qu'un chemin de fer soit cons- puis Québec à la Rivière du Loup, et, personne, mieux que
truit jusqu'à Murray Bay, qui est aujourd'hui une ville d'une l'honorable ministre des travaux publics, sait que durant
grande importance sur la rive nord du fleuve Saint-Laurent. plusieurs années après sa construction, ce chemin a été une
Elle a des communications, en été, avec Montréal et Québec perte sèche pour le chemin de fer du Grand Trone, et je
et l'Ouest. En hiver, elle n'a pas de communications avec crais qu'il ne soit pas beaucoup plus profitable entre nos
l'ouest, et le chemin de fer sera prolongé, par la compagnie mains. Il me semble que, pour une population de 16,000
de Montmorency, jusqu'au Cap Tourmente. La compagnie ou 18,000 &mes, cette dépense des deniers publics est d'une
l'entropendra, mais, si elle ne l'entreprend pas, nous voulons utilité plus que douteuse.
que ce chemin soit construit, de sorte que si la compagnie Sir HECTOR LANGEVIN: Mais l'honorable député nene le construit pas, nous aurons une autre compagnie. doit pas oublier que cette région sera ainsi ouverte, et, que

M.MITCHELL: Si je comprends bien, cette subvention s'il n'y a pas de communications faciles pour parvenir à
est pour ce même chemin de fer qui va de Québec aux chutes Québec, le centre de ce district, le nombre des paroisses
Montmorency; Le chemin est maintenant construit jusqu'à n'augmentera pas. Ce chemin augmentera la population
ce dernier endroit, et ceux qui l'ont construit ont mainte. et engagera les gens à défricher les terres et à s'y établir.
nant la subvention. J'ai appris que la subvention qui doit Il en a été de même pour le district du lac Saint-Jean. La
être accordée, sera appliquée à cette partie du chemin et à Population émigrait, avant que le chemin de fer du lac
son exploitation. ant-Jean fût construit; mais aujourd'hui, la population

Sir JOHN A. MACDONALD: Le chemin est construit augmente, et les gens viennent de tous côtés s'établir là oùSirJOH A MADONLD Lachminestcostritils p uetavoir de bonnes terres, et d'où ils peuvent sedepuis les chutes Montmonrency jusqu'à Sainte-Anne de rendreàQuébec en 6, 8 onu 10 heures.d
.r Sir RICKARD CARTWRIGHT: La connaissance queM. MITCHELL: On m'a dit que cette subvention était l'honorable ministre possède de ce pays est assurémentdestinée à cette partie du chemin. meilleure que celle que j'en ai; mais je suis porté à croire

Sir JOHN A. MACDONALD: Non, à aucune partie de qu'il n'y a qu'une petite étendue de terre qu'il -peut être
ce chemin. possible de cultiver, entre les montagnes et le fleuve St-Lau.

Sir RICHARD CARTWBIGHT: La subvention pré- rent. La population y a déjà de grandes facilités de trans-
sente est-elle pour payer cette partie du chemin qui est ort par eau, tandis que dans le cas de la région de Saint.
construite, ou pour des travaux nouveaux? cean, jai toujours compris qu'il y avait une vaste étendue

cnstuir e on pour de x Noua vons voté,ade terre qui était propre à la culture.
Sir JOHN A. MACDONALD : Nous avons voté, au SrIE«O AGVN epi ecpTumne ucommencement de ces résolutions, 896,000 à la co agi Sir HECTOR LANGE VIN: Depuis le cap Tourmente, surdchmeemntf de Qes , résolutonton et0 àlacom agn e une distance de 6 ou 8 milles, nous sommes dans les mon-du chemin de fer de Québea , Montmoreny et Char evoix, tagnes ; mais de ce côté-ci des montagnes vers la petite ri-depuis la rive est de la rivière Saint-Charles jusqu'à ou prs vière Saint-François Xavier et la baie Saint-Paul et d'autresdu Cap Tourmente. paroisses vers Murray Bay, il y a trois ou quatre pa.
M. MILLS (Bothwell): Virtuellement nous votons $160,- roisses en profondeur, et une étendue beaucoup plus consi

000 au même chemin ? dérable que dans les montagnes. Durant six ou sept mois
Sir JOHN A. MACDONALD: Oui. de l'année, la population de ces paroisses est renfermée et
M. MILLS (Bothwell): Il vaudrait mieux ne faire qu'une elle ne peut aller à la ville qu'avec de grandes difficultés.

subvention au lieu de deux. Je demanderai à l'honorable M. LAURIER: Qui a demandé ce chemin?
ministre s'il est possible à la compagnie de tracer le Sir HECTOR LANGEVIN: La population a demandé
chemin là où il lui plaît ? Doit-il être construit le long de des moyens de communication entre le comté de Charlevoix
la rive, ou près des bords du fleuve Saint-Laurent, ou doit-il 1 et le, villé de Québec. Quand elle a vu que ce chemin de fer

Sir JoHx A. M&ODONALD.
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entre Québec et le cap Tourmente était subventionné, elle a
compris que son tour arriverait si elle attendait trois ou
quatre ans de plus.

M. LAURIER: La compagnie est-elle formée?
Sir HECTOR LANGEVIN: Pour la première partie de

ce chemin, il y a la compagnie du chemin de fer de Qué bec,
Montmorency et Charlevoix.

M. LAURIER: Sa charte s'étend.t-elle à toute cette ligne
de chemin de fer ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Je ne le sais pas; mais le
titre de la compagnie semblerait indiquer qu'elle a une
charte, ou qu'elle se propose d'en obtenir une, et c'est l'idée
que nous avons en accordant cette subvention.

M. WILSON (Elgin): J'ai compris que le premier mi-
nistre a dit, en réponse à l'honorable député de Bothwell
(M. Mills), que le gouvernement envoyait son ingénieur,
sur la ligne avant qu'elle fût fixée, et avant que la subven-
tion fût accordée. Dois-je comprendre que c'est là sa réponse?

Sir JOHN A. MACDONALD : Voici la manière d'agir
que j'ai constatée, d'après les renseignements que j'ai ob-
tenus: Une subvention est accordée ; les points de départ et
d'arrivée sont fixés; la compagnie soumet le plan et le tracé.
Le chemin peut être ou ne pas être inspecté, vu. la con.
naissance parfaite que le département a de tout le pays; vu
qu'il sait si un chemin est favorablement fixé ou non. Il s'op.
pose souvent à ce qu'il soit fixé dans un endroit parce qu'il
n'est pas le plus con7enable. S'il l'ignore, il fait naturelle-
ment les démarches nécessaires pour s'on assurer. Quand le
chemin est enfin fixé, lorsque des travaux ont été exécutés, et
avant qu'aucune partie des fonds soit payée, la partie du
che*min qui est terminée est soigneusement inspectée, et un
rapport est fait déclarant que les travaux ont été exécutés
d'une manière satisfaisante et conforme aux conditions
imposées.

M. MITCHELL : D'après mon expérience, voici comment
on s'y prend : on commence par demander une charte; lors-
qu'on l'a obtenue, l'on demande des subsides, et si l'on en
obtient, l'on commence à construire le chemin au point qui
convient le mieux; et après que l'on a dix ou vingt milles
de construits, ou n'importe quelle portion nécessaire pour
remplir les conditions du subside, on obtient du gouverne.
ment qu'il envoie un ingénieur pour qu'il s'assure si l'ou.
vrage est fait conformément aux désirs du gouvernement.

Maintenant, M. l'Orateur, je porte un certain intérêt à ce
chemin, car j'ai cru comprendre que mon parti se renforce
par le fait qu'un député de l'un de ces comtés de l'est n'est
pas content de. la manière dont ce subside est accordé. Je
regarde autour de moi pour voir si ce partisan est en
chambre. Je ne l'y vois pas en ce moment.

Quelques VOIX: Qui est-il ?
M. MITCHELL : Ne parlez pas tous à la fois. Mais

parlant sérieusement, je vois que certaines objections ont
été faites à ce subside, vu la manière dont il doit être
appliqué. Personnellement, je n'en connais pas suffisam.
ment les détails pour que je puisse traiter la question suc-
cinctement et clairement, et il est évident que les honorables
députés de la droite n'en savent pas plus que moi là-dessus.
Je crois que le subside va être accordé, mais dans l'intérôt
de mon unique partisan, je crois qu'il est nécessaire d'or
faire un certain examen.

A la compagnie du chemin de fer de Amherstburgh, Lake Shore el
Blenheim, pour vingt milles de son chemin de fer, dans la provinci
d'Ontario, un subide n'excédant pas $3,200 par mille, et n'excédant pai
en tout $e4,OO.

M. HAGGART: Ce subside est accordé à une compagnie
qui a obtenu une charte du gouvernement local, et qui esi
appelée la compagnie du chemin de fer de Amherstburgh
Lake Shore et Blenheim. Il y a divers avantages spé
ciaux dans la charte locale qui permet à la compagnie d'em

prunter pour trente ans, et des municipalités peuvent lui
voter des boni. C'est l'extension d'un chemin qui existe
déjà et dont neuf milles, je crois, ont été construits entre
Amherstburgh et Blenheim.

M• MILLS (Bothwell) : Cela fera environ 60 milles.
M. HAGGA RT: La distance entre Amherstburgh et

Blenheim est d'environ 60 milles.
M. ]IRIEN: Ce chemin de fer traverse une partie de ma

division, et si tous les subsides sont aussi judicieux que
celui-ci, je puis féliciter le gouvernement sur sa politique
des chemins de fer. Je regrette seulement que ce subside ne
soit pas plus élevé, et de manière à permettre de compléter
ce chemin de fer. La population du Canada ne se rend pas
compte de l'importance de cette partie du payp. C'est une
région où l'on cultive de grandes quantités de 1rn ils, et il est
nécessaire que les producteurs aien: des communications
rapides pour transporter leurs ratisins, leurs pêches et autres
fruits sur le marche. Toutefois, le gouvernement-a pris la
bonne direction, et j'espère, si les finances le permettent,
que, dans quelques années, le chemin sera complété.

Au sujet de la construction des neuf milles dont l'hono.
rable ministre a parlé, je puis dire que le canton de Glon-
cester-Sud a voté un bonus de 820,000; Kingsville, un bonus
de 810,000; Gosfield-Sud, desservent un bonus de $ 15,000, et
le chemin sera d'une grande utilité.

Le Grand Tronc et le Michigan Central traversent cette
section ; mais ce sont des lignes de transit quine desservent
pas le commerce local. Les populations du district des lacs
espèrent que le chemin pourra encore se rendre jusqu'à
Saint-Thomas.

M. WILSON (Elgin): Dans quelle direction le chemin
est-il construit?

M. HAGGAIRT: Je cro is qu'il est construit dans la direc-
tion de Amherstburgh vers Blenheim.

M. WILSON (Elgin): J'ai cru comprendre que ce sub-
side est accordé pour la construction de ce chemin allant de
de Amherstburg vers l'Est. En est-il ainsi ?

M. HAGGART: Oui.
M. WILSON (Elgin) : Alors, si le chemin est construit,

pourquoi accordez-vous un bonus pour la portion déjà cons.
truite ?

M. HAGGART : Il n'y aura pas de subside accordé pour
la partie construite. Cette partie a déjà reçu un bonus.

M. WILSON (Elgin): Quelle est cette partie ?
M. RAGGART : C'est la partie du chemin Erié, Détroit

et Essex.
Sir JOHN A. MACDONALD: Ce chemin devra traverser

les cantons du lac Erié, d'Essex et de Kent et communiquer
à Blenheim, avec les chemins provinciaux. La lozgueur
totale du chemin est de 61 milles, et on se propose de le
fusionner avec le chemin de fer du lac Erié et la rivière Détroit
qui relie la rivière Détroit à Windsor, et qui a été construit
sur une faible partie de son parcours parallèlement à la ligne
du chemin de fer Western and Lake Shore. Ce qui est
demandé pour la compagnie du chemin de fer Amherst and
Lake Shore est un subside à partir de Amherst jusqu'à
Harrow, 17 milles, et de Cedar Creek à Blenheim, 41 milles.
Cette partie d'Ontario souffre depuis longtemps du manque
de communication par chemin de fer, et les municipalités
ont témoigné leur désir de venir en aide à la construction
d'un chemin au moyen d'une taxe, ce qui est la meilleure
preuve du besoin que ressent la population d'Essex et de
Kent d'avoir un chemin de fer.

M. WILSON (Elgin): J'ai cru comprendre que le Canada
jSouthern passe par la.

2. Que la partie de la subvention de $3,200 par mille qui, aux termes
- de l'acte 49 ic., chap. 17, et de tout acte subsequent, peut être payée
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à la compagnie du chemin de fer de la lRie dep Chaleurs pour les der-
niers 30 milles de son chemin se dirigeant de Métapôdiac vers l'est, sera
applicable à la section du dit chemin de fer comprise entre les 40ème et
70ème milles de ce chemin, dans une direction est à partir de Metapédiac,
au lieu d'dtre applicable à la dite section de 30 milles en premier lieu
mentionnée, formant $6,400 par mille applicables à la section de 30
milles en second lieu mentionnée ; mais la disposition qui précède sera
sujette à cette condition : que la dite compagnie entreprendra de com-
pléter les 30 milles de son chemin, entre les 70ème et 100ème milles, se
dirigeant vers l'est à partir de Métapédiac, dans un délai raisonnable,
ne devant pas excéder quatre ans à être fixé par ordre en conseil, et
sans aucune autre subvention de la part du gouvernement du Canada,
et qu'elle déposera ene e les mains du ministre des chemins de fer et
canaux, comme garantie de la due et fidèle exécution de son entreprise,
ses obligations pour un montant de $200,000.

M. MITCHELL: Que signifie cela?

M. FOSTER : Ce chemin part du chemin de fer Inter-
colonial à Nétapedise. Un subside de 8300,000 a été ac-
cordé pour les 20 premiers milles; pour les seconds 20 milles,
on a accordé $6,000 par mille, faisant en tout $128,000. A
la section suivante de 60 milles, il a été accordé une subven-
tion de 83,200 par mille, qui s'élève en tout à8192,000. Cette
dernière section de 60 milles est divisée en deux sections
de 30 milles chacune. Les premiers O0 milles sont difficiles
à construire. Cette proposition a pour but de prendre le
subside qui était applicable aux seconds 30 milles de la
section et de les placer sur les premiers 30 milles, à partir
de l'extrémité des 40 milles en descendant dans la direction
est, faisant pour les premiers 30 milles de cette dernière
section 86,400 par mille. Mais la compagnie s'engage à
construire les derniers 30 milles de la section sans subside,
en sorte que le montant voté n'est pas augmenté. Vu les
difficultés qui.se rencontrent dans la construction des pre-
miers 30 milles de la dernière section, le subside est placé
sur ces 30 milles.

M. CHARLTON: Est-on exposé à les voir demander un
autre subside pour le3 derniers 30 milles.

M, MITCHELL: Certainement nous y sommes exposés.
M. LAURIER: Le résultat réel, c'est que la compa-

gnie a entrepris de construire 100 milles de chemin de fer
avec un subside de 8620,000, et maintenant elle n'en cons-
truira que 70 milles.

M. FOSTER: Mais elle entreprend de construire tout le
chemin de fer.

M. MITCHELL: C'est-à-dire qu'elle promet de construire
tout le chemin, mais quelle assurance a le gouvernement
qu'elle le construira ?

M. FOSTER: Elle dépose ses débentures en garantie.
M. MITCHELL: Qui fait cela?
M. FOSTER: La compagnie du chemin de fer.

.Sir RICHARD CARTWRICHT: ye suppbOs qu'à l'ins-
tar de presque tous les autres chemins, il lui est permis d'en-
gager le chemin jusqu'à concurrence de 820,000 ou 830,000
par mille, et dans ce cas les 8200,000 d'e débentures devien-
draient une garantie d'une très haute valeur.

M. MITCHELL: Je crois que c'est le premier cas à ma
connaissance ou à celle du très honorable ministre où ce
mode d'accorder des subventions a été mis en usage. Je ne
sache pas que l'on puisse trouver un autre cas où la subven-
tion a été doublée de cette manière, et où la simple garantie
personnelle de certains individus a été acceptée pour le
parachèvement du reste de la ligne pour laquelle tout le
subside a été voté. Je ne crois pas que ce soit une bonne
manière d'accorder des subventions.

Sir JOHN A. MACDONALD: Ce ne sont pas les dében-
tures d'individus, mais celles de la compagnie du chemin de
fer.

M. MITCHELL: C'est encore pis. Si c'étaient des obli-
gations d'individus, je pourrais parfaitement comprendre
qu'elles peuvent valoir quelque chose.

M. WILSON (Elgin).

M. LAURIER: Quelle raison plausible peut-il y avoir
de changer ainsi le statut. Nous avons convenu de payer
à la compagnie une certaine somme par mille de chemin
construit. Maintenant on nous demande de changer cette
convention. Quelle est la raison de ce changement ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Simplement parce que ces
30 milles sont particulièrement difficiles iet dispendieux et
que la compagnie n'a pas les moyens de les construire. Va
qu'il y a un vote de $3,200 par mille pour 60 milles, la
compagnie demande que tout le subside soit placé sur ces
30 milles qui exigent de lourds travaux, la compagnie entre-
prenant de construire le reste du chemin jusqu'au bord de
la rive et donnant des garanties qu'elle construira ces der-
niers 30 milles, qui sont comparativement faciles, sans
demander d'autres subside.

M. LAURIER: Ou elle ne le construira pas du tout. Je
demande si c'est là une raison suffisante ? Le chemin n'est
pas plus difficile à construire maintenant qu'il ne l'était
lorsque la compagnie a passé une convention que le parle.
ment a sanctionnée il y a quelques années,

Sir JOHN A. MACDONALD: Jamais on a cru que ces
83,200 par mille pouvaient suffire pour construire le che-
min. C'était simplement une aide. Nulle part, en aucun
pays, on ne saurait construire un chemin de fer à raison de
$3,200 du mille. Au point où est rendue la compagnie, elle
constate que le coût du chemin de fer est si grand, qu'avec
l'aide de 83,200 elle se trouve au bout de sa chaîne ; elle
n'a plus d'argent, et pour les 30 milles additionnels, ce
montant serait absolument insuffisant, et la construction
doit être arrêtée. En lui accordant 86,400 du mille pour
les premiers 30 milles, elle pourra construire tout le chemin.
Si elle ne les construit pas, elle ne touchera pas l'argent,
mais si elle les construit, elle avancera le chemin jusqu'à
30 milles du rivage de la mer, et je ne doute pas que les
autres 30 milles pourront être construits sans difficultés.

M. LAURIER: Je suis convaincu qu'après ces explica-
tions du premier ministre la chambre en viendra à la con-
clusion qu'il est très imprudent d'entreprendre de construire
des chemins do fer avant d'en faire explorer suffisamment
le tracé.

M. WELDON (Saint-Jean): Alors le montant total
accordé à se chemin de fer seia de 8590,000 ?

M. MoMULLE N: Il est bien regrettable que le premier
ministre se soit écarté de sa ligne de conduite ordinaire au
sujet des Eubsides accordés aux chemins de fer. Ceci paraît
être le premier cas dans lequel le montant du subside a été
doublé.

Sir JOHN A. MACDONALD : Ce n'est pas le premier
cas.

M. MoMULLEN Il est possible que ce ne soit pas. le
premier, mais il va servir d'encouragement à d'autres com.
pagnies pour construire un chemin de fer, et, après avoir
dépensé l'argent obtenu, pour dire : nous ne pouvons aller
au delà à moins qu'on ne nous accorde plus d'argent pour
construire le reste de notre chemin. Le résultat de cette
pratique se fera sentir lorsqu'une compagnie se trouvera
dans des embarras financiers et qu'elle viendra dire qu'elle
a dépensé son propre argent ainsi que l'argent qu'elle a
reçu du pays et qu'elle ne peut continuer à moins d'avoir
86,400 du mille.

Avant que la subvention fût accordée au chemin, le pre.
mier ministre aurait dû avoir par'devers lui, ou le ministre
des chemins de fer aurait dû avoir un tracé et un état de tous
les travaux nécessaires avec une estimation approximative
du coût du chemin par mille. Ces pièces auraient dû être
soumises à l'ingénieur en chef pour avoir sor- avis sur le
succès probable du chemin, et alors, si les promoteurs du
chemin avaient présenté une base financière solide, démon-
tiant aÙ gouverneïnent que, avec l'aide dé 83,200 par mille,
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ils pouvaient compléter le chemin, le gouvernement aurait
pu être justifiable de voter ce montant; mais je prétends que
cette pratique de donner ces montants comme primes à des
compagnies pour construire des chemins, est très mauvaise.

M. DAWSON: Si je comprends bien, il ne s'agit pas
d'accorder 83,200 par mille, en plus, mais on raccourcit la
ligne, et l'on prend une partie de ce qui a été déjà voté pour
l'appliquer à une autre portion du chemin.

M. WELDON (Saint-Jean): Comment les premiers 20
milles ont.ils été construits?

M. FOSTER : Les premiers 40 milles sont presque
achevés.

M. WELDON : Par qui ont-ils.4té construits ?
Sir JOHN A. MAODONALD : Par la compagnie de la

Baie des Chaleurs. La ligne est d'une longueur dA 100
milles. Les premiers 30 milles ont été subventionnés de
$3,20 par mille. Le subside de 83,200 par mille pour les
derniers 30 milles est ajouté aux premiers, ce qui est la même
chose que 60 milles à 83,200 par mille; mais au lieu de cela,
les premiers 20 milles reçoivent 86,400 du mille, et les 40
milles restant, $3,200 du mille. Les premiers 40 milles
sont presque terminés, et les lisses sont posées sur une dis.
tance de près de 17 milles audelà.

M. MILLS (Bothwell): Alors, les premiers 20 milles ont
été subventionnés jusqu'à concurrence de $15,000 du mille
ou de 6300,000.

Sir JOHN A. MACDONALD: Oui, 8300,000.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Alors, le chemin devra

recevoir 86,400 du mille?
Sir JOHN A. MACDONALD : Oui.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: C'est un subside des

plus exorbitants. De qui se compose la compagnie ?
Sir JOHN A. MACDONALD: De la compagnie de

chemin de fer de la Baie des Chaleurs.
M. JONES (Halifax): Qui en est le président ?
Sir JOHN A. MACDONALD : Je ne le sais pas&
Sir RICHARD CARTWRIGHT : L'honorable déput

qui siège en arrière de lui pourrait peut-être le nommer
Un me dit que le sénateur Robitaille est le président de l
compagnie, et cela peut expliquer ce subside extraordinaire
Ce chemin a-t-il reçu une subvention soit des municipa
lités, soit du gouvernement de Québec?

Sir JOHN A. MACDONALD: Je ne crois pas qu'il ai
reçu aucune subvention du gouvernement de Québec.

M. DAVIES (I.P.-E.): L'honorable député de Bonaven
ture (M. Riopel) pourrait peut-être nous donner des infoi
mations sur ce sujet. Je crois qu'il est l'un des membre
de la compagnie.

M. RIOPEL: Je crois qu'en somme, les information
données par le gouvernement sont parfaitement satisfa
santes et complètes, saut sur un point. Le premier ministi
a dit que 40 milles du chemin de fer sont presque terminé
Vers te 15 mai, la ligne du chemin de fer ser
complétée de manière à permettre au char palais du gouve
neur général de se rendre à une distance de di milles, su
les bords de la rivière Cascapédia.

M. MILLS (Bothwell): Sans doute, $600,000, ce n'est pi
payer trop cher l'avantage de rendre le char palais de So
Excellence jusqu'à ce point.

M. RIOPEL: Si l'honorable député veut 'bien prendi
note des subsides qui ont été accordés à d'autres chemin
qui n'ont pas plus d'importance, il verra que ce subsic
n'excède aucun autre subside accordé à des chemins ord
naires.

M. MITCHELL: Cela n'est assurément pas exact.

M. RIOPEL: Le chemin de fer du lac Saint-Jean et
d'autres chemins ont reçu un pareil subside. Le chemin de
la vallée de la Gatineau qui se trouve dans la province de
Québec, a également été aidé dans la même proportion; et,
dans la province d'Ontario, je pourrais mentionner le chemin
de fer de Gravenhurst et Callander, qui a obtenu une sub-
vention de 812,000 par mille.

Le chemin de fer de la Baie des Chaleurs donnera des
facilités demandées par la population qui se trouve sur
son parcours, et qui est absolument isolée durant
l'hiver, comme chacun de nous le sait. Présentement, il
existe dans cette région une population de près de 50,000
habitants, et les pêcheries sur cette côte augmentent de
valeur d'année en année.

D'un autre côté, l'agriculture fait des progrès rapides, et
les recettes du trafic du chemin de fer Intercolonal démon-
trent qu'il y aura un trafic suffisant le long de la côte pour
justifier les frais de construction de ce chemin.

La section qui s'ouvre à l'extrémité des 60 milles va
coûter très cher. Il va flloir contruie des ponts consi
dérables sur les rivières Grande Cascapédia et Petite Casca-
pédia. Les ponts qui ont été construits, de même que ceux
qui seront construits sur ce chemin, au lieu d'être des
ponts en bois, comme le stipulaient les spécifications du
gouvernement, ont tous été et seront , tous construits
sur piliers de maçonnerie solide et en acier. Les conditions
en ce qui concerne la construction, ont été remplies, et on
a lieu d'espérer que le chemin procurera de grands avan-
tages aux populations de ce district. Je ne vois pas pour.
quoi on refurerait de doubler cette subvention qui n'est que
de $3,200 pour 60 milles.

M. DAVIES: Quels sont les directeurs du chemin ?

M. RIOPEL: Si cela peut être de quelqu'intérêt pour
l'honorable député de l'ile du Prince-Edouard, je puis lui
donner les noms des directeurs.

Le président est l'honorable sénateur Robitaille, et les
directeurs sont: MM. Robert McGreevy, E. A. Gervais,
Fosbrooke, Martin et M. Giroux. L'un des directeurs est
mort récemment, et il sera remplacé, demain, à une assem-
blée généale de la compagnie.

M. DAVIES: L'honorable député n'est-il pas lui-même
un des directeurs ?

M. RIOPEL: Oui; je suis un des directeurs.
M. DOYON: Ce M. Martin est-il député à la législature

t locale ?
* M. RIOPEL: Non.
. M. MITCHELL: D'après l'argumentation de l'honorable
r député de Bonaventure (M. Riopel),'il semble croire que
s $15,000 du mille pour les 20 premiers milles n'es pas une

somme extraordinaire. Il justifie la subvention de 66,090
du mille pour les 30 milles suivants, et il croit qu'il n'est

- pas déraisonnable de ýdemander de'ddeiblér la balance u
e subside et de réduire de moitié l'étendue du chemin qu'il y

a à construire. Par analogie, 1l cite le chemin de jer du
a lac Saint-Jean, et le chemin de la allée de la Gatipeau, tous
r. des chemins dans la province de Québec. Dans les autres pro-

vinces du Canada, à l'exception du oliemin mignon situé dans
la partie ouest d'Ontario et à" ropos duquel nous avons eu ee
discussions il y a deux on trois sessions, je ne o crois pas qu'il

as y ait un seul cherliùt-il n'y en a certainemnent pas oas
n notre province, que je sache-pour lequel le gouvernement

a accordé plus de $3,200 du mille.
re M. RIOPEL : Ils sont presqu'entièr'ement construits par
s, le gouvernement.
le M. MITCHE LL: Aucun d'eux, autan A pui B oir

M. BIOPEL: L'embrancheet d'Inudiaintown,
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M. MITCHELL: Il y a un embranchement du chemin
de for Intercolonial, 18 milles, construit par le gouvernement
et ce chemin appartient au gouvernement; mais le chemin
pour lequel on demande aujourd'hui do doubler une partie du
subside va être construit avec l'argent du gouvernement. et
mon honorable ami et les autres messieurs qui sont ses asso-
ciés auront la propriété du chemin, et tout probablement, ils
reviendront, l'année prochaine, ou l'année suivante, deman-
der qu'on accorde un subside additionnel pour ces 30 milles
dont on a raccourci le chemin. Je crois que c'est une
chose outrageante, qui ne devrait pas être sanctionnée.

Il ne faut pas afficher comme exemples ces trois
chemins de la province de Québec, et de les montrer
comme la mesure moyenne des largesses du gouvernement;
lorsque cette mesure n'existe que pour la province de
Québec. Si une province obtient $15,000 du mille, les
autres provinces devront en avoir autant. Si le gouverne-
ment accorde 86,000 dans une province, il devra les accor-
der également dans une autre province. Le gouvernement
ne devrait pas permettre à la compagnie qui a passé un
contrat comme celui-ci, de venir demander qu'on retranche
30 milles de son chemin, tout en lui accordant le même
subside, lorsqu'elle s'est engagée vis-à-vis du gouvernement
à construire toute la longueur du chemin.

M. WILSON (Elgin): L'honorable député, comme l'un
des directeurs ;de ce chemin, pourra peut-être nous dire
combien la construction des premiers 20 milles a coûté par
mille.

M. RIOPEL : Les premiers 20 milles ont été annoncés
comme étant une section d'un embranchement du chemin
de fer Intercolonial. Des soumissions ont été demandées.
Il n'y avait que des travaux de construction à faire; il
n'était question ni du matériel roulant, ni de frais d'explo.
ration, ni de dépenses pour travaux d'art durant la cons-
truction. Trois soumissions furent présentées dont la plus
basse fut de 827,000 par mille. La compagnie ayant obtenu
un contrat pour la construction du chemin à un taux uni.
forme, distribua cet argent sur les premiers 20 milles. La
compagnie n'a pas encore en sa possession un état complet
du coût de chaque section du chemin.

M. WILSON: Y a-t-il eu émission de débentures sur cette
ligne de chemin ?

M. RIOPEL: La compagnie est autorisée à émettre des
débentures; et elle a décidé de faire une émission au mon-
tant de 820,000 par mille. C'était l'intention d'émettre ces
débontures, de bonne heure, sur le marché. On sait que,
durant les 12 derniers mois, surtout, toutes les entrepimes
provinciales ont été placées avec grand désavantage sur
le marché financier; j oserais dire qu'il a été presqu'im.
possible de disposer des garanties, et les débentures de la
compagnie n'ont pas été négociées. On sait bien que ces
garanties sont bonnes, vu que le gouvernement iépond de
l'intérêt pour un certain nombre d'ans éos, lequel intérêt
sélèveraà 40 ou 50 pour 100 du montant léalisé par la vente
des débentures. Je comprends parfaitement l'idée de mon
honorable ami, et s'il voulait faire un calcul, il pourrait
aisément s'assurer qu'on considérant le coût du chemin,
le montant du subside accordé, le montant nécessaire pour
payer le prix du contrat, le montant nécessaire pour ren-
contrer les dépenses imprévues, pour payer le matériel rou-
lant, pour mettre le chemin en opération, l'espoir qu'auraient
les actionnaires de réaliser quelques profita avec le chemi n
serait une affaire d'imagination plutôt qu'autre chose. Je
crois qu'il serait difficile de trouver quelqu'un qui ait réalisé
des profits dans ces conditions.

M. MITCHELL : Je crois que nous en connaissons quel.
ques-uns.

M. RIOPEL: Pour oa part, je n'en connais pas. Je me
borne à espérer que je serai l'un de ces heureux, loreque
nous aurons fini notre entreprise,

M. WILSON (Elgin): D'après la déclaration de l'honora.
ble député, il a ppert que le gouvernement a construit les
premiers 20 milles. Quinzo mille piastres seulement ont
été payées. La compagnie a pris cette section des mains du
gouvernement et l'a construite elle-même.

M. LAURIER: Dois-je comprendre que lorsque la
compagnie a fait un arrangement elle a émis des débentures
sur ce chemin jusqu'à concurrence de 820,000 du mille et
qu'elle n'a pu faire ces débentures?

M. RIOPEL: La compagnie n'a pas mis de débentures
sur le marché.

M. LAURIER: Pour quelle raison ?

M. RIOPEL: L'une des raisons est celle-ci: il a été
constaté, l'été dernier, que sans la garantie du gouvernement
sur les débentures qu'on avait projeté de donner, ces dében-
tures ne pouvaient pas être plavées sur le marché, et
comme justification je puis dire que les débenturos du che.
min de fer du lac Saint-Jean, autant que je puis savoir,
n'ont pas été négociées, quoiqu'elles paraissent l'avoir été.

M. LAURIER: Le gouvernement va libérer la compa-
gnie de la construction de 30 milles de chemin, et il va
prendre les débontures de la compagnie comme garantie
qu'elle construira le chemin, quoique les débentures soient
absolument nulles et ne puissent tre négociées.

M. RIOPEL : Je n'ai pas dit cela. La compag'ie n'a
pas jugé à propos de les placer.

Y. LAURIER : L'honorable député a dit, il y a un ins-
tant, que ces bons ne pouvaient flotter, et il a cité l'exemple
de la compagnie du chemin de fer du lac Saint-Jean qui
s'est trouvée dans la même position. Il a dit aussi que les
débentures ne pouvaient flotter, à moins qu'elles fussent
garanties par le gouvernement, et,cependant, ces débentures
qu'aucun capitaliste ne veut accepter, le gouvernement va
les prendre comme sûreté que le contrat sera rempli.

Sir JOHN A. MACDONALD : Il est aisé de comprendre
qu'un capitaliste, en Angleterre, peut dire qu'il ne saurait
avancer d'argent sur ces débentures ; mais n'empêche
pas qu'elles sont une charge sur le chemin de for. Tout
le chemin construit répond pour ces débentures, et le chemin
de fer et les débontures sont la garantie du gouvernement;
et en fin de compte, si le gouvernement voulait envoyer ces
débentures en Angleterre, il n'y a aucun doute qu'il pour-
rait les négocier.

M. DAVIES (I.P.-E.) : Les actionnaires ont-ils payé un
certain montant du capital actions sur le chemin ?

M. RIOPEL: Certainemont.
M. DAVIES (I.P.-E.) : Quel montant ?
M. RIOPEL: $30,000.
M. DAVIES (I.P.-E) : Alors nous avançons $620,000

pour la construction de ce chemin, et après qu'il aura été
construit à ce prix, il appartiendra à la compagnie qui
n aura déboursé, en tout, qu'une somme de 830,000.

M. RIOPEL: Le gouvernement fait pour ce chemin ce
qu'il fait pour d'autres, cela est connu.

M. DAVIES (I.P.E.): Le chef du gouvernement a déclaré
qu'il ne donnait que des subsides en aide,

M. RIOPEL : C'est ce qu'il fait. Le chemin répond lui-
même pour la balance.

M. MITCHELL: C'est une piètre garantie.
M. DAVIES (I.P.E,): Nous allons donner 8627,000

lorsque la compagnie n'a déboursé que 830,000.
M. MoMULLEN: Il nous faut pénétrer un peu plus avant

dans cette question, car il est évident qu'il y a anguille sous
roche. C'est un autre cas semblable à celui du pont d'York
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que nous avons discuté l'autre jour. C'est une autre pièce
d'iniquité politique.

D'après les aveux de l'honorable député il est clair que le
gouvernement est en frais de construire ce chemin pour
lequel les actionnaires n'ont souscrit que $30,000. J'aime-
rais à savoir de l'honorable député combien leur ont coûté
les services rendus pour l'obtention de la charte et les
frais préliminaires. Selon toutes probabilités, lorsque cela
sera déduit, il ne restera pas une piastre- dans l'entreprise,
venant de la compagnie.

Le gouvernement propose de placer $600,000 dans une
chétive affaire, lorsque les promoteurs n'y ont mis que
830,000, et le gouvernement prend les débentures d'une
compagnie qui n'a versé que 830,000 au fonde capital.
J'aimerais avoir d'autres informations au sujet de cette
entreprise. L'honorable député a dit que, lorsque le contrat
a été donné, la compagnie avait reçu une offre pour la cons.
traction du chemin à raison de ,27,000 du mille. Même
sur cette base, nous contribuons à la construction du chemin
dans une proportion de $15,000 par mille. Je défie le pre-
xnier ministre de m'indiqeur un seul chemin de fer pour la
construction duquel nous ayions contribué une moitié du
coût. 83,200 par mille est la plus forte subvention qui ait
été accordée à un chemin quelconque d'Ontario, et aucun
chemin n'est construit à moir do Z12,000 du mille, ce qui
élève l'aide à la proportion de 25 pour 100. Mais dans
le présent cas, nous donnons 50 pour 100, et, maintenant,
lorsque le chemin, dans sa carrière financière, en est rendu
à un point où il ne peut aller plus loin, on nous propose
d'accepter les débentures émises, comme garantie. C'est
un autre arrangement pourri, arrangement pourri n° 2, et
ne devrait pas être adopté par cette chambre sans l'examiner
davantage.

M. WILSON (Elgin): J'ai compris que l'honorable dé-
puté a dit ou'ils avaient ou une offre pour la construction de
leuir chomin à raison de $27,000 du mille. D'après son ex.
posé, ie gouvernement a payé $15,000 du mille, et la com.
pagnie a mis en tout dans l'entreprise une somme de
830,000, ce qui ferait $16,000 du. mille. La compagnie a
émis des débentures et elle ne les a pas fait flotter. L'ho.
norable député voudrait-il expliquer comment ils ont réa.
lisé la différence qui leur a permis de compléter le chemin
jusqu'au point où il est rendu. Il leur a fallu se procurer
un montant d'argent considérable. S'il ne donne pas d'ex-
plications sur ce point, je croirai de mon devoir de protester
contre la manière dont cette affaire a été traitée. Pareille
proposition n'a jamais été faite à cette chambre. Je ne puis
comprendre pourquoi lo gouvernement viendrait ici avec
une pareille proposition. L'honorable député et ses asso-
ciés peuvent avoir une grande influence à raison de l'ap-
pai qu'ils prêtent au gouvernement du jour; mais, sûrement
on dépit de sa valeur, nous payons plus que les services
de l'honorable député ne rapportent au pays.

Le gouvernement se propose d'accepter les débentures de
la compagnie, lorsque l'un des promoteurs du chemin a dé.
claré, ici, de sa piace dans cette chambre, que la compagnie
était incapable de faire flotter ses débentures et de réaliser
une piabtro sur ces débentures, sans la garantie du gouver-
nenient, et, cependant, on nous demande d'accepter les dé.
bentures de cette compagnie. Y a-t-il un seul membre de
cette chambre qui puisse croire que la compagnie com,
plètera la balance des 30 milles ? Je ne le crois pas.

Ce n'est un secret pour personne que ces débentures ne
valent pas un dollar, sans la garantie du gouvernement.
Les débentures de la compagnie pour le parachèvement de
ce chemin ne valent pas un sou. Je prétends que le gouver-
nement devrait suspendre cette proposition pour le moment,
et attendre qu'il ait recueilli des informations suffisantes
pour présenter une proposition plus convenable à cette
chambre.

Vous pouvez parler d'une anguille on d'une demi-douzaine
d'anguilles sous roche, mais il faut une énorme dose de
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dissimulation pour cacher toutes les anguilles que l'on sent
grouiller sous cette roche. Je dis que c'est une disgreco
pour le parlement qu'une pareille proposition lui ait 4t4
soumise.

M. MILLS (Bothwell): J'aimerais que l'honorable député
de Bonaventure (M. Riopel) nous expliquât l'exposé qu'il
a fait. Il a dit que les premiers vingt milles ont coûte
827,000 du mille ; que le gouvernement a dépene8
$15,000 du mille sur cette partie du chemin, ce qui laisse-
rait une balance de $12,000, soit un total de 8240,000.
L'honorable député dit que la compagnie a mis son propre
argent sur ces 20 milles, $30,000 en tout. Cela laisserait
$210,000 à payer au moyen d'autres subventions ou autre-
ment, simplement pour les travaux de construction. -Le
coût des lisses est d'environ $3,000 du mille ou de 860,000
en tout , et le matériel roulant coûtera 850,000. Il est de
toute évidence que la construction seule du chemin coûtera
8240,000, et l'honorable député ne nous a rendu compte
que de $30,000 de cette somme. Comment pourra-t-on se
rende compte des autres $210,000 ?

M. RIOPEL : Je puis dire que le coût de la construc-
tion des vingt milles est acquitté, et, tous les frais pour
travaux de construction faits jusqu'ici sont également pavés,
Il ne reste aucune réolamation en souffrance, et jusqu ici,
nous avons dépensé et payé au-delà de 8 1,000,000,

M. MILLS (Bothwell): Où les avez-vous prises?

M. RIOPEL: J'espère que l'hésitation et le doute exprimés
par l'honorable député de Northumberland (M. Mitchell)
vont disparaître. On me demande: "Comment cela a-t.il
été fait ? " Eh bien, si nous avons pu trouver l'argent pour
construire 60 milles de chemin et en payer le coût, nous ne
devrions pas être en peine de trouver la balance. Mon hono.
rable ami veut savoir d'où vient l'argent ? L'argent a été
trouvé.

M. MILLS (Bothwell): Où ?
M. RIOPEL: Je ne suppose pas qu'une personne dans

les affaires soit tenue de faire connaître ses operations. Je
crois que tout ce que la compagnie est tenue de dire, c'est
qu'elle a convenablement employé ses subsides et qu'elle a
rempli les conditions de son contrat jusqu'ici et quelle reste
de l'ouvrage sera fait.

Ceci n'est pas un subside additionnel - ce n'est qu'une
avance du subside déjà voté, et il y a une garantie que le
reste de l'ouvrage sera fait. Ce n'est pas une proposition
aussi extraordinaire que l'ont prétendu les honorable députés
de l'opposition.

M. MILLS (Bothwell): L'honorable député dit qu'un
million de piastres ont été payées et que la compagnie ne
doit rien. La compagnie n'a pas pu vendre ses débentures,
et l'honorable député refuse de dire comment les Autrea
$210,000 ont été payées. Il dit qu'il n'existe aucune obliga.
tion sur le chemin.

M. RIOPEL: Je n'ai pas dit qu'il n'y avait pas d'obliga-
tions sur le chemin, C'est tout la contraire, car vous devez
comprendre que le chemin a des engagements.

M. MILLS (Bothwell) : L'honorable député doit com-
prendre que sile gouvergnement et le parlement accepte les
débentures de la compagnie comme garantie d'une avance
quelconque, ils ont le droit de connaître la valeur de la
garantie et la position de la compagnie.

M. RIOPEL : J'ai établi la position de la oonypagnie
d'une manière assez claire.

M. DAVIES (I P-E.) : La compagnie a-t-elle déposé
des débontures comme garanties entre les mains de, ceuxqui
lui ont avancé de l'argent.

M. RIOPEL: La compagnie a un entrepreneur et l'en.
trepreneur fait ses arrangements, et la compagnie remplit
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les conditions de son contrat; et la compagnie a fait ses
paiements suivant qu'elle s'y était engagée envers l'entre-
preneur, et ce dernier a fait ses paiements à ceux à qui il
devait les faire.

M. DAVIES (I. P.-E.): L'honorable député n'a pas ré-
pondu à ma question.

M. RIOPEL: L'autorisation a été donnée d'émettre des
débentures, mais elle ne sont pas encore émises.

M. Mo MULLE N : Les dMbentures ont.elles été gravées
par la compagnie ?

M. RIOPEL: On est présentement en train do les gra.
ver.

M. McMULLEN: Sur cette somme de 830,000 combien
y a-t-il eu de payé en espèces, à l'époque où la compagnie
s'est formée ?

M. RIOPEL: La compagnie a obtenu une charte de la
législature provinciale et elle a rempli les conditions de cette
charte. Ce doit être une réponse suffisante pour mon hono-
rable ami.

M. MoMULLEN: Nous avons parfaitement le droit de
connattre la position financière de la compagnie avant de
consentir à l'adoption de cette résolution. Si l'honorable
député désire s'en tirer paisiblement il lui faudra dire au
comité combien il a été payé en argent comptant dans le but
de former la compagnie.

M. RIOPEL: Les conditions de la loi onnt été remplies.
M. DAVIES (I. P.-E.): Combien la compagnie a-t-elle

reçu, sous forme de subside, de la part du gouvernement
local ?

M. RIOPEL: Dix mille acres de terre par mille. La
subvention en terres a été convertie en argent, et 83,500
par mille sont payables sur la construction. et 83,500 lors-
que les terres qui ont été converties en argent seront ven-
dues pour des fins de colonisation.

M. LABROSSE : Je n'ai pas fait d'objections lorsque le
gouvernement a proposé de voter des subsides aux chemins
de fer, parce que je crois que la politique de subventionner
les chemins de fer est dans l'intérêt des provinces et du pays
en général. Mais je regrette que la subvention demandée
par la compagnie de chemin de fer Vaudreuil et Prescott,
l'année dernière et cette année encore, n'ait pas été accor-
dée. La compagnie a déjà obtenu une subvention pour 30
milles de son chemin, mais il reste encore au-delà de 50
milles à construire. La compagnie et les entrepreneurs
s'attendaient à continuer le chemin jusqu'à Ottawa, durant
la présente année; mais la compagnie ne recevant pas le
subside demandé, je crois qu'une partie seulement sera cons-
truite, c'est-à-dire, les 30 milles qui sont déjà subventionnés.

Je désirerais savoir du gouvernement s'il sera prêt à
accorder de nouveaux subsides à cette compagnie, l'an pro-
chain, si le chemin se continue. Je vois que dans les diffé.
rentes parties de la Confédération, et surtout dans la pro.
vince d Ontario, on a accordé des subsides dans des comtés
qui sont déjà sillonnés de chemins de fer. Le comté de Pres-
cott est le seul, dans la province d'Ontario, qui n'a pas un
mille, ni même un arpent de chemin de fer. Dans ces cir-
constances, je crois qu'il ne serait que juste que la compa-
gnie dont j'ai parlé reçoive une subvention, ou du moins que
le gouvernement s'engage à la subventionner si elle continue
la construction de ce chemin et le termine depuis Vaudreuil
jusqu'à Ottawa. Ce serait un avantage immense pour la
population des comtés que traverserait ce chemin, où il y a
déjà des manufactures et des moulins importants; il y a en
outre dans le comté de Prescott les sources de Caledonia et
de Plantagenet.

J'espère que le gouvernement prendra cette question en
considération et qu'il voudra bien nous accorder le subside
demandé pour continuer la construction de ce chemin de fer

M. ROPmC,

qui aura probablement pour effet d'augmenter la popula.
tion des Canadiens-français dans la province d'Ontario, et
je crois que cela ne serait pas au détriment de la Confédé.
ration.

M. McMULLEN: Je désire savoir de l'honorable mi-
nistre, qui s'est chargé de cette question, quel est l'entre-
preceur de cette ligne? Le premier ministre aura peut.être
la bonté de le nommer.

Sir JOB.N A. MACDONALD: Comment puis-je raison-
nablement savoir quels sont les entrepreneurs de ces lignes
auxquelles nous accordons des subsides.

M. CASEY: L'honorable ministre est évidemment devenu
muet; il a perdu sa langue; et le comité, sur son refus de
répondre à des questions régulières et convenables, ne peut
en venir qu'à- la conclusion qu'il a quelque chose à dissimu-
ler; et je crois qu'il n'est pas difficile, même sans le témoi-
gnage corroboratif du silence boudeur de l'honorable
ministre, d'en venir à cette conclusion d'après les termes
mêmes de la résolution.

Voici une compagnie qui, sans broncher, propose que le
subside qui devait être payé pour les derniers 30 milles de
son chemin, dans le but d'assurer la construction de toute
la ligne avant le paiement du subside, soit donné, non aux
derniers 30 milles, mais aux 30 milles précédents, nous
privant par là de la garantie que nous avions pour la cons.
truction des derniers 30 milles. Lorsqu'une compagnie fait
une proposition telle qu'elle doit être relevée de l'obligation
de construire les derniers 30 milles de son chemin, il lui
faut avoir de bonnes raisons à l'appui; et en voulant faire
valoir ces raisons, l'honorable député a fait des aveux
étonnants.

Il a admis que cette compagnie qui aura reçu quelque
chose comme au-delà d'un million de piastres de cette
chambre et de l'assemblée législative réunies, n'a risqué que
830,000 de son argent dans l'entreprise. Il a refusé de dire
si cette somme était en espèces ou en billets, ou simplement
en chèques déposés et considérés comme de l'argent comp-
tant. Il a refusé de dire laquelle des ruses généralement
employées par les compagnies véreuses a été employée par
celle-ci. Je ne dis pas que cette compagnie est une compa-
gnie véreuse, mais l'honorable député ne nous a pas démon-
tré clairement que les ruses employées par les compagnies
véreuses n'ont pas été employées dans la formation de cette
compagnie. Il a refusé d'étchlir clairement que les action-
naires ont des intérêts financiers réels dans l'entreprise. Il
ne nous a pas dit qu'ils n'étaient pas des hommes de paille
mis de l'avant pour prêter du corps à la compagnie et pour
obtenir des subsides du parlement fédéral et de la législa-
ture locale. Nous savons que des membres du parlement
ont été nommés dans des bureaux de compagnies, simple-
ment pour profiter de leur influence politique, et l'honorable
député par son silence, nous laisse libres d'imaginer ce que
bon nous semble à cet égard, et nous sommes bien disposés
à user de cette liberté qui nous est laissée, pendant que, par
un franc exposé des faits de la cause, s'ils ne sont pas si
odieux qu'ils ne puissent être mis au jour, il dissiperait les
soupçons do nos esprits et placerait la question sur une
bonne base d'affaires. Il peut faire son choix.

Après nous avoir demandé ce changement extraordinaire
dans la répartition du subside qui donne à la compagnie un
redoutable avantage, il nous a avoué que la compagnie a déjà
obtenu du gouvernement local un subside de $7,000 en
espèces pour cette partie du chemin pour laquelle il de-
mande à cette chambre de lui voter 86,400 du mille, faisant
en tout 813,400 du mille, en espèces accordées pour ce che-
min qui doit rester la propriété des actionnaires, bien que
ceux-ci n'aient payé que 830,000 pour les 100 milles à cons-
truire. Je ne puis me défendre de caractériser cette de-
mande d'effrontée, dans les circonstances. Puis, la résolu-
tion, qui sans doute a été préparée pour convenir à la com-
nagnie, dit que, si ce changement est fait, la compagnie
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entreprendra de terminer les autres trente milles, dans un
délai raisonnable, disons quatre ans, sans demander aucun
autre subside au gouvernement du Canada.

L'honorable député refuse do faire connaître la position C
financière de la compagnie, ou ce que vaut l'entreprise. Il
n'y a pas de doute que la compagnie promettra tout ce
qu'on voudra pour obtenir ce nouvel arrangement de son
subside ; mais nous voulons savoir ce que vaut sa proposi-
tion de déposer 8200,000 de débentures qui est à peine plus
que le montant de son subside.

Ensuite, lorsque nous voulons savoir ce que valent les 1
débentures do la compagnie, s'il y en a ou d'émises, et pour
quel montant, et quelles sont les autres obligations qui peu.
vent constituer un lien sur la propriété de la compa-nie,
l'honorable député gardo le silence. Nous ne pouvons faire
autrement que conclure de son silence, qu'il n'ose pas, dans
l'intérêt do la compagnie, dire quels sont les faits de la
causo. Or, telle est la nature suspecto do toute l'affaire ; tel
est le silence suspect du promoteur du bill ; tel est le carac-
tère cauteleux de la proposition contenue dans la résolution.
Je crois qu'il est difficile de demander à n'importe quel
membre de cette chambre, fût-il un partisan zélé du gou-
vernement, d'approuver un arrangement de ce genre, et que
celui qui le demande a besoin d'avoir une bonne dose de
confiance en lui-même.

Je n'aurais pas ou l'occasion de dire tout cela, si l'honorable
député avait fait un exposé complot et honnête des affaires
de la compagnie, comme plusieurs de mes ccllèpues l'en ont
prié. Je n'aurais pas eu la même opinion du cbemin do fer,
s'il avait fait une confession des faits franche et entière ;
mais il doit accepter cela comme une conséquence du
soupçon que son silence a répandu sur l'affaire.

M. RIOPEL: Je n'ai qu'un mot à dire après ces observa-
tions. Après les explications franches que j'ai données à
la chambre, je crois avoir le droit de dire que j'ai répondu
à toutes les questions.

Quelques VOIX: Non.

M. RIOPEL: Je no crois certainement pas que les remar-
ques qui viennent d'êtres faites soient convenables,

M. DAVIES (I. P -E.): Je ne crois pas que l'honorable
député a été aussi franc envers le comité qu'il aurait pu
l'être. Il a répondu à l'honorable député de Bothwell
qu'aucun argent n'avait été obtenu sur les débentures de la
compagnie. L'honorable député de Bothwell (M. Mille)
s'est enquis pertinemment d'où venait l'argent, et l'honora-
ble député a gardé le silence.

Sur une question que je lui ai posée, il a répondu que le
subside reçu du gouvernement local était un subside on
terres. Cette assertion est exacte, mais elle ne contient pas
toute la vérité. L'honorable député a caché le fait que ce
subside en terres, qui a d'abord été accordé, a été changé
plus tard en un subside en espèces de $7,000 du mille.

Sir JOHN A. MACDONALD: Il a dit cela.
M. DAVIES (I.P.-E.): En sorte que, comme question de

fait, la position de la compagnie est celle-ci: elle a reçu ou
elle recevra un subside du gouvernement local d'un montant
do 8560,000 en espèces, et un subside du gouvernement du
Canada d'un montant de $629,000; soit un total de
$1,189,000.

Cela paraît être plus que ce que coûteront les 180 milles
du chemin.

Quels seront les résultats à attendre ? La compagnie
va construire la partie la plus rapprochée de l'Intercolonial,
à même ses subsides, et lorsque cette partie sera construite
celle qui se rapprccho de la baie de Gaspé restera non cons.
truite. Nous n'avons aucune garantie que la compagnie la
construira, et dans un an ou deux, selon toutes probabilités,
la population de cette section insistera auprès du gouverne-
ment pour qu'il la construise. Elle dira au gouvernement

qu'elle a autant de droits au subside pour la construction du
chemin, à cette extrémité, qu'on avait la population rappro-
chée du chemin do for Intercolonial pour la construction du
chemin en cet endroit. Ce chemin va coûter aux deux
gouvernements en approchant de $1,250,000, et sera le che-
min le plus largement subventionné que nous ayions en
janada.

M. MITCHE LL: Il est un autre point concernant
a garantie offerte. En cas du subside en argent dont l'ho-
norable préopinant a fait mention, la compagnie a le droit,
oraque 100 milles du chemin auront été construits, d'émettre
les débentures dans une proportion de S20,000 par mille,
ce qui fait $2,000,000, et à même ces deux millions elle pro-
pose do donner une garantie pour la construction des der-
niers 30 milles, sur lesquels nous déduisons le subside pour
doubler celui sur les premiers 30 milles. Ces $200,000 de

débentures en garantie ne sont que le dixième de l'émission
totale. Quelle sera la valeur de ce dixième ? Ces débenturos
ne se vendront pas 5 cents dans la piastre, on sorte que,
réellement, la compagnie ne donne aucune garantie.
La compagnie avait fait de très bons arrangements avec
les deux gouvernements du Canada et do Québea. Elle a
convenu de construire le chemin à certaines conditions,
et elle n'a aucun droit de nous demander d'abandonner ces
conditions et de doubler le subside, surtout lorsqu'elle offre
une aussi mince garantie. Si elle offrait les 82,000,000
de débentures on garantie, la proposition aurait quelque bon
sens, mais venir offrir un dixième après avoir autant reçu
en argent, cela me paraît une proposition outrageante.

Sir JOHN A. MA.CDONA.LD: Le fait que la compagnie
a le p 1ouvoir d'émettre des débentures jusqu'à concurrence
de 820,000 du mille est simplement une disposition qui se
trouve dans toutes les chartes de chemin de fer. Si les
n200,000 do débentures constituent une obligation privilé-
giée sur le chemin elles sont une garantie valable et ont le
pas sur toutes autres débentures.

M. MITCHEL L: Non.
Sir JOHN A. MACDONALD : Ces 200,000 de dében-

turoes empêcheront la vente des autres dbentures sur le
marché anglais, car l'honorable député sait que pour placer
les bons il eant les mettre tous sur le marché sans préférence
aucune. L'honorable député de Nothumberland connaît
assez bien le pays, il connaît son caractère montagneux
s'étendant de Giaspé jusqu'à la Baie des Chaleurs, et il sait
que c'est un chemin très dispendieux.

M. MITCHELL : J0 sais cela.
Sir JOHN A. MACDONALD: Il sait qu'un subside de

d3,000 par mille serait insuffisant pour construire ce chemin.
2,l doit être construit la compagnie doit recevoir davan-

tage.
M. MITCHELL : Mais elle recoit 22,000 du mille.
Sir JOHN A. MACDONALD : Elle doit recevoir une

aide considérablement plus grande qu'un chemin qui tra-
verse la prairie ou d'autres parties du Canada, générale-
ment. noute l'aide que le parlement accorde au chemin
jusqu'aux derniers 30 milles est de moins de $9,000 du
mille-environ $88,600 ou $8,800 du mille. C'est tout ce
que ce parlement donnera et ce n'est pas beaucoup d'aide
pour un chemin qui traverse un pays aussi difficile. Ce
n'est pas un simulacre de chemin comme le prouvent les 40
mille es qu'achevés, d'après le rapport de l'ingénieur du
gouvernement, et le terrassement est fait sur une dis
tance de 17 milles On plus, en sorte que 57 milles de chemin
seront complétés, cette année. Eh bien I $8,800 du mille
n'est pas une aide exagérée pour ce chemin si tant est qu'il
doive être construit o n'est pas un chemin véreux, mais
un chemin sérieux dont la construction avance en dépit des
difficultés, et tout les questions qui ont été posées dans le
but de connaître les opérations financières de la compagne,
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qui lui ont permis do pousser la construction jusqu'ici, n'ont
pas été pertinentes ou parfaitement raisonnables.

La compagnie a montré son intention d'exécuter son
entreprise, en construisant 40 milles sur les 100 milles du
chemin, et elle déclare, qu'en recevant ce subside elle
construira les autres 30 milles et donne des garanties par
débentures ou autrement pour le parachèvement de toute
la ligne. Je ne doute pas qu'elle donnera toutes les garanties
sur le chemin, que le gouvernement pourra exiger pour la
construction des derniers 30 milles sur le versant facile qui
conduit à New-Carlisle. L'honorable député sait que sans
la construction de ces 30 milles, le chemin resterait tout à
fait incomplet, pendant qu'en se rendant jusqu'au rivage, il
sera en communication avec les pêcheries de la Baie des
Chaleurs et tout le pays environnant; et dans ces circons-
tances, ou ne devrait pas accuser mon honorable ami de
n'avoir pas répondu à toutes les questions suggérées par le
présent crédit.

M. McMULLEN: Non; il n'y a pas répondu.
Sir JOHN A. MACDONALD: La chambre peut adopter

Ot rejeter cette proposition ; mais il est raisonnable d'aider
ce chemin jusqu'à concurrence de 88,800 par mille, si la
chambre croit qu'il doit être construit; et la chambre s'est
déjà prononcée dans ce sens.

M. MITCHELL: Le premier ministre en a appelé
directement à moi, quant à la connaissance que j'ai du
chemin. C'est avec raison qu'il a dit que certaines parties
du ýhemin sont difficiles à construire. 11 n'y a pas de doute
là-dessus, et la compagnie a ou de fortes subventions pour
cette fin ; mais il est d'autres portions qui ne sont pas aussi
difficiles. Je ne suis pas prêt à établir les quantités compara-
tives; mais lorsqu'on nous demande des changements aussi
extraordinaires que ceux que l'on propose ici, le gouverne.
ment aurait dû s'assurer de ces quantités dans les différentes
sections pour lesquelles des subsides sont demandés, et les
soumettre à la chambre. Au sujet d'un autre point mentionné
par l'honorable député, lorsque j'ai dit que la compagnie
etait autorisée à émettre 82,000,000 de débentures, l'honora-
ble ministre a dit que 8200,000 des débentures qu'elle devait
émettre devront être données au gouvernement comme
première garantie, et qu'elle ne pourrait négocier le reste
qu'après avoir négocié cette garantie. Je crois être doué
d'un peu de bon sens, et je crois pouvoir juger de cela aussi
bien que le très honorable ministre, et je n'accepte pas son
avis sur la position relative des 820u,000 et de la balance
des $2,000,000 que la compagnie est autorisée à émettre. Je
dis que le fait que nous prenons 8200,000 de débentures
comme garantie pour la construction du reste du chemin
signifie simplement que nos $20,000 seront sur le même
pied que les égal aux autres $1,800,000.

Sir JOHN A. MACDONALD: Oh, non.
M. MITCHELL: L'honorable ministre dit "l non." Je

dis que s'il met dans cette résolution une déclaration por-
tant que les $200,000 seront la première émission et auront
la préférence sur la balance, il aurait raison; mais il ne le
fait nas et s'il ne propose pas de le faire, nos $200,000
seront classées avec les autres $1,800,000, et peut-être ne
vaudront-elles pas le papier sur lequel elles sont imprimées.

Il n'y a aucun doute qu'il est désirable de se mettre en
communication avec le grand contre de pêche de New-
Carlisle et de mettre les rives de la Baie des Chaleurs en
relations commerciales avec le reste du pays; mais lorsqu'il
s'agit de dépenser une somme énorme d'argent, lorsque le
pays doit être si lourdement taxé pour prélever cette somme
d'argent, et lorsqu'il y a d'autres portions qui ont droit à
une part raisonnable de cet argent, je crois que ce montant
dépasse les proportions des services que peut rendre ce che-
mi,'i, et en conséquence, je crois que cette proposition ne
devrait pas être acceptée de cette manière. Quelques dépu-
tés ont posé des questions au sujet de la position financiére

Sir JOHN . MacDoNL.

de la compagnie et sur sa manière de dépenser son argent. Je
n'ai posé aucune question de ce genre, et je me suis restreint
à la discussion légitime d'une question importante dans la-
quelle se tronvent impliquées les finances du pays. Si l'hono.
rable ministre veut agir avec droiture et donner au parle.
ment la garantie que la balance du chemin sera complétée,
il doit modifier sa résolution et constituer les 8200,000
comme première charge, en permettant quo les 81,800,000
prennent rang à la suite, et alors nous aurons une certaine
garantie.

M. CASEY : Le très honorable ministre (sir John A.
Macdonald) invoque, comme une raison de ce changement,
que $3,200 ne sont pas un subside suffisant pour crustruire
cette ligne Personne ne suppose qu'il puisse en être ainsi;
mais, assurement, cela serait sullisant pour garantir l'intérêt
sur un montant considérable do débontures négociées. Que
ce montant soit suffisant ou non, il reste acquis que la com-
pagnie a accepté ce montant et s'est déclarée satisfaite de
e3,200 du mille pour tout le chemin, de la même manière
que d'autres compagnies ont fait.

Maintenant, elle demande un subside pour tout le chemin,
lorsqu'elle n'en a construit que 70 milles, et cela nous amène
au point que mon honorable ami le député do Northumber-
land (M. Mitchell) a mentionné. La promesse de cons-
truire les autres 30 milles ne vaut rien, commercialement
parlant. C'est seulement une promesse, et lorsque la com-
pagnie offre cette promesse comme une partie de l'arrange-
ment, elle devrait être prête à faire connaître sa position
financière. C'est en cela que je diffère de mon honorable ami
le député de Northumberland (M.Mitchell) qui met en doute
l'opportunité de s'assurer de la position financière de la
compagnie.

M. MITCHELL: Je n'ai rien dit de la sorte. J'ai dit
seulement que je m'étais restreint à la question générale.

M. CASEY: Lorsqu'une compagnie nous demande de
prendre sa parole qu'elle fera une certaine chose à l'avenir,
nous devrions connaître sa position financière, savoir, son
montantde capital-actions payé, de quoise compose ce capital,
s'il consiste en billets chirogaphaires des actionnaires, ou en
chèques pour lesquels il n'y a pas d'argent déposé en banque,
ou sur quelle base elle a placé cette somme énorme de830,000 qu'elle s'est décidée de tirer de sa propre bourse
dans le but de commencer le chemin. Il nous faudrait aussi
savoir quelles autres dettes peut avoir la compagnie, si les
entrepreneurs ont été payés et quels sont ces entrepreneurs.
Le très honorable ministre prétend que le promoteur du bill
a donné des informations suffisantes. Il ne nous a pas nommé
les entrepreneurs. Nous savons des cas où les promoteurs
d'un chemin se snt formés en compagnie do construction
et ont pris eux-mêmes le contrat de coustruction du chemin.
Je ne prétends pas que ce soit le cas ici ; mais l'honorable
député (M. Riopei) ne nous le dira pas, et il nous est alors
libre d'imaginer que les promoteurs se sont formés en une
compagnie de construction et qu'ils se sont payés eux-mêmes
sur le premier subside, en vue d'avoir un autre subside du
gouvernement.

De plus, quant aux finances de la compagnie, le premier
ministre a dit que nous ne devrions pas nous occuper des
finanees. Je crois que nous devrions nous en occuper, pour
les raisons déjà données. Ensuite, le très honorable ministre
dit qu'il n'avait aucun doute que la compagnie donnerait
toutes les garanties que pourra exiger le gouvernement. Il
semblerait que l'honorable ministre se souvient à peine de
la dernière clause de cette résolution, parce qu'il apport que
le gouvernement a demandé et a reçu une garantie de
$200,000 de débentures, qui, comme l'a dit mon honorable
ami, le député de Northumberland (M. Mitchell), pourra ne
pas valoir cinq cents dans la piastre, lorsque le gouverne-
ment voudra user de la garantie. Mais d'après la déolara-
tion du premier ministre, sile gouvernement avait demandé
une plus forte garantie il aurait pu l'avoir. Il pourra n'être
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pas trop tard pour que le gouvernement, après cette discus-
sion, reconsidère la question et demande une garantie suffi.
sante, et je ne crois pas qu'on puisse adopter un meilleur
plan que celui qu'a suggéré mon honorable ami le député de
Northumberland (M. Mitchell), à savoir, que l'êmission dos
6200,000 de débentures privilégiées, qui doivent être données
au gouvernement, aurait la préférence sur toutes les autres
débentures. C'est au premier ministre qu'incombe mainte.
nant la responsabilité d'obtenir une garantie réelle, et il ne
doit pas se borner à demander à la compagnie d'avancer
8200,00;) de débentures factices, car on ne peut les qualifier
autrement, lorsqu'elles sont émises par une compagnie
dont nous ignorons la position.

Le premier ministre a fait une observation que j'ai été
content d'entendre. Il a dit que le comité, après avoir
entendu la proposition ,peut l'adopter ou le rejeter. Cela ne
peut signifier qu'une chose, à savoir, que le très honorable
ministre a proposé de laisser cette question ouverte et qu'il
n'en fait pas une question de non.confiance, parce que nous
savons que s'il en fait une question de non-confiance, le
comité ne sera plus libre de l'accepter ou de la rejeter.
J'espère, toutefois, que le très honorable ministre a donné à
ses paroles leur sens libéral, et le seul sens qui puisse leur
prêter une signification quelconque, et qu'il permettra à ses
partisans de voter suivant leur conscience, suivant l'intelli-
gence qu'ils ont des affaires sur cette question, et s'il la
soumet de cette manière, je puis dire à 1 avance quel sera le
sort de cette résolution.

M. WELDON (Saint-Jean): En 1886, lorsque le ministre
des travaux publics proposa le bill au sujet de ce chemin, il dit
qu'il était convaincu que le chemin serait construit dans deux
ans. Je trouve une chose curieuse au sujet de cette question,
c'est celle des trois soumissions qui ont été mentionnées par
l'honorable député de Bonaventure; l'une était au-dessous
de $300,000 ; mais la personne n'a jamais pu être trouvée,
et la banque a répudié le chèque quelle avait envoyé au
département. J'observe aussi qu'au cours de ce débat, les
noms des principaux actionnaires ont éé mentionnés, comme
suit : L'honorable Théodore Robitaille, 500 parts, 625,OO ;
l'honorable Thomas McGreevy, 1,000, 650,000 ; l'honorable
Louis Robitaille, 1,000 parts, 650,000; Robert I. McGreevy,
500 parts, 625,000; L. J. Riopel, 1,000 parts, 650,000; L.
A. Robitaille, 980 parts, $49,000, et quelques autres. Cela
paraît être un pacte de famille.

M. MITCBELL : L'honorable Thomas McGreevy s'est
retiré de l'arrangement et ne s'est pas mêlé de l'entreprise
depuis.

M. McMULLEN: Nous voulons simplement savoir qui
a été l'entrepreneur des travaux faits jusqu'ici,

M. GILLMOR: J'ai été souvent surpris du coût de la
construction des chemins de fer tel que le representent deb
hommes do chemin de fer, dans cette chambre. Je crois
qu'un chemin qui coûte plus de $15,000 du mille est de fait
un chemin très difficile.

Sans avoir beaucoup d'expérience dans les chemins de for,
j'ai su connaissance d'un chemin d'environ 80 milles qui a
été construit dans une région des plus difficiles, et qui est
en opération depuis des années, et qui n'a coûté que iO,00
du mille, quoiqu'il y eût un grand nombre de ponts sur son
parcours. Je ne crois pas que le chemin en question doive
coûter $15,000 du mille: tel est franchement mon avis.
Cette compagnie composée d'hommes dont nous avons
entendu lire les noms a reçu $15,000 de subside par mille
des gouvernements local e lédéral. Je ne connais personne
ici qui ait des notions exactes sur la nature du pays; mais
j'apprends qu'une grande partie de ce chemin est construite
sur un terrain très facile, particulièrement le long du rivage.
Il ne traverse pas un pays montagneux, et une compagnie
qui entreprend de construire un chemin à travers ces mon-
tagnes dont le premier ministre a parlé no devrait pas

commencer les travaux sans avoir d'argent à y mettre. Le
pays ne saurait suffire à la construction de chemins de fer à
un tel prix. Je ne fais aucun cas des garanties sur les
chemins. Les garanties sur les chemins ne valent pas un
radis, jamais on n'en use, et jamais elles ne sont retirées.
Mais ceci est un subside énorme à donner à un chemin de
for dans ce pays. Je n'ai jamais songé que le gouvernement
donnait plus de $3,200 du mille pour aider à la construction
de chemins do for; mais ici, nous constatons que le gouverne-
ment de Québec et ce gouvernement donnent S15,000 du
mille. Je suis convaincu que, si la vérité était connue,
le chemin ne coûtera pas plus de 815,000 du mille. Je me
rappelle qu'il y a quelques années, lorsqu'on entreprit de
contruire le chemin en question, les hommes d'expérience
dans le métier croyaient qu'il coûterait $20,000 du mille.
Les temps sont absolument changés et il a été constaté
depuis que les chemins de fer peuvent être construits à
bien meilleur marché. Je suis convaincu que cette compa-
gnie ne mettra jamais un son de son argent dans le chemin
qu'elle construit.

M. CASEY: Lorsque mon honorable ami qui vient de
prendre son siège a parlé du bon marché de la construction
des chemins de fer dans certains districts, il a oublié de
mettre en ligne de compte les contributions au fonds élec-
toral. C'est un item qui augmente le coût de la construc-
tion des chemins dans la Baie des Chaleurs.

Un autre item qui a probablement augmenté le coût de
ce chemin, c'est la grande influence personnelle et politique
des quatre ou cinq gentlemen qui composent la compagnie.
Vous ne pouvez vous attendre à construire un chemin, avec
des messieurs tels que M. McGrecvy, M. Robitaille, M.
Riopel et un ou deux autres, les seuls propriétaires du
chemin, à aussi bon marché que le chemin dont l'honorable
préopinant a parlé. Des influences politiques aussi considé-
rables coûtent très cher. Je ne suis pas surpris qu'ils aient
obtenu de si fortes sommes. D'un autre côté, on serait
plutôt porté à s'étonner de la modération de ces honorables
messieurs qui n'ont qu'à demander en apparence pour obte-
nir ce qu'ils veulent.

Mais je veux faire encore un appel à l'auteur de ce bill.
Après la lecture de la liste des actionnaires, après que son
nom a été mentionné relativement à ce chemin, il appert
qu'il est l'une des quelques personnes qui possèdent le stook
du chemin, et qui ont contribué à sa construction dans une
proportion de 8300 par mille. N'a-t-il pas lieu d'avoir
honte d'exposer la situation des affaires du chemin ? Est-il
disposé à laisser la question où elle en est, avec le soupçon
qui devra planer sur lui et sur toute l'entreprise, s'il conti-
nue de garder le silence ? Au point où elle en est, l'affaire
présente à sa face, le caractère d'une manigance politique,
ayant pour but de placer de l'argent et de l'influence entre
los mains d'un petit nombre de partisans du gouvernement.
Elle a tellement le caractère d'une spéculation, à sa face
même, que toute explication que l'honorable député voudrait
donner aurait pour effet d'atténuer la nature scandaleuse de
l'entreprise--je ne dis pas, bien entendu, qu'elle le change-
rait complètement. Mais, je regrette pour lui, et je regrette
pour le ministre qui a prêté les mains à cette opération,
qu'après avoir conbtate quels sont les propriétaires du
chemin, il persiste encore dans le silence boudeur qu'il a
gardé jusqu'ici. Nous sommes forcés d'en venir à la conclu.
sion que jai déjà mentionnée, que les affaires de la compa-
gnie qui n'ont pas été mises au jour sont tellement pires que
celles qui ont été exposées, qu'il n'ose les faire connaître à
la chambre.

M. WELDON: Je demanderai au ministre si une com-
pagnie de construction n'a pas été formée par C. N. Arm-
strong qui a fait un contrat pour construire le chemin, à
raison de 814,000 par mille, et une certaine portion de dé-
bentures, étant lui-même actionnaire jusqu'à concurrence de
ô80 parts ?
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M. DUPONT: M, le Président, je crois qu'il vaudrait-
tout autant parler en français, au moins pendant une demi-
heure, pour donner des informations aux honorables mes-
sieurs-qui ne me comprendront pas du reste,-sur la Gas-
pésie, que de laisser continuer cette discussion oiseuse sur
le chemin de fer en question.

Il semblerait, M. le Président, que tous ces détails que
l'on demande, ont pour but de ruiner le crédit de la com
pagnie dont mon honorable ami, le député de Bonaventure
(M. Riopel) est l'un des directeurs. Je ne vois pas pour-
quoi les honorables députés de la gauche poussent si loin
l'animo,3ité contre une compagnie et contre les hommes qui
ont un assez d'énergie pour entreprendre la construction
d'un chemin de for aussi difficile à travers un pays qui a
tant besoin d'un tel chemin. La Gaspésie, pour ceux qui
la connaissent, pour ceux qui ont étudié son histoire et qui
connaissent les ressources de ce vaste territoire, la Gaspé.
sie, dis-je, est une des parties les plus importantes de la pro-
vince de Québec. L'honorable chef de l'opposition et ses
honorables collègues de notre province doivent être
tout aussi anxieux que moi que cette vaste partie de
leur province natale soit développée par la construction de
voies ferrées, afin que ce vaste pays puisse être colonisé.
Ils doivent être aussi anxieux que moi que la compagnie de
chemin de fer de la Baie des Chaleurs, dont l'honorable dé-
puté de Bonaventure est l'un des directeurs, puisse réussir à
accomplir cette entreprise si utile à la province do Québec
en général et à la Gaspésie en particulier. Mais, M. le Pré-
sident, on veut savoir quels sont les entrepreneurs du chemin,
on veut savoir si la compagnie a émis des bons. Ces infor-
mations sont données et les honorables députés de la gauche
sont encore moins satisfaits qu'ils ne l'étaient avant que
mon honorable ami le député de Bonaventure eût donné
tous ces détails.

J'ai remarqué tout à-l'heure que le chef du troisième parti,
l'honorable deputé de Northumberland (M. Mitchell), sur
certaines représentations faites par l'honorable premier
ministre, que probablement les bons de la compagnie,
lorsque le gouvernement en aurait pour $200,000 entre les
mains, no pourraient pas être mis en vente sur le marché
anglais, j'ai remarqué, dis-je, que l'honorable député de
Northumberland a lait observer au comité de cette chambre
que le fait que le gouvernement acceptait comme garamiie
collatérale les bons de la compagnie pour un montant de
$200,000, donnerait de la valeur aux bons en pumet.
tant à la compagnie de les négocier et d'en retirer
un fort montant. Mais l'honorable député devrait étre
content. Si la compagnie peut avoir le moyen de néoutur
se? bons et d'en retirer un profit sur le marché anglais, cela
lui donnera aussi le moyen de compléter les trente milies de
chemin qui restent à faire, et tous les honorables députés de
la gauche devraient être satisfaits du succès entrevu par
l'honorable député de Northumberland (M. Mitchell). M. le
Président, je crois que les honorables dépuîiés, au lieu de
questionner ici le député de Bonaventure (M. Itiopei) et le
gouvernement; au lieu de vouloir connaî.re tous les moyens
que la compagnie a à sa disposition; de vouloir mettre
toutes les affaires de la compagnie devant le pubiic, et
d'exposer peut-être cette compagnie, qui a une entreprise
très-împortante à conduire, à voir son crédit ruiné, devraient
donner leur concours pour une Bi patriotique entreprise, car
les honorables députés n'aimeraient pas eux-mèmes, s'ils
avaient une entreprise considérable, comme celle dont il wn
question, à conduire, ils n'aimeraient pas à mettre leurs
affaires devant le public,

M. LAURIER : Pourquoi donc ?
M. DUPONT: Pourquoi donc I M. le Président, le chef

de l'opposition est trop grand homme d'affaires, j'en suis
convaincu, pour qu'il ne le comprenne pas, lorsque j'aurai
donné les explications que j'ai l'intention de donner au
comité. Il n'est pas bon pour un particulier comme pour

M, WZLDOZ( (Oint-lgen),

une compagnie de mettre ses affaires devant le publie
et de tenir tout le monde au courant de ses affaires
privées; car après tout, les affaires d'une compagnie do
chemin de for sont des affaires privées et quelquefois il peut
arriver, et il arrive certainement, qu'un grand nombre de
particuliers sont ruinés à cause de leur indiscrétion en met,
tant au courant de leurs affaires des hommes qui ne devraient
pas l'être.

M. le Président, on dit que les honorables députés qui ont
la charge de cette entreprise veulent en faire du capital
politique, Je ne vois personne dans la chambre qui cher-
che à faire plus de capital politique on ce moment avec le
chemin dont mon honorable ami est l'un des directeurs, que
les honorables députés de l'opposition. Il me semble que
toutes les questions qu'ils posent à l'honorable député
de Bonaventure à l'égard de la compagnie dont il est
l'un des directeurs, sont au point de vue du capital
politique, et que s'il n'y avait pas de capital politique
à faire, .les honorables amis seraient muets comme des
carpes. Les honorables députés cherchent à insinuer que le
député de Bonaventure (M. Riopel) a des intérêts pécuniai-
res à protéger, que son avenir politique est rivé à cotte
entreprise, et c'est là l'intérêt politique de ces honorables
messieurs qui voudraient faire croire que le député de Bona.
venture agit dans son intérêt personnel ou dans l'unique
but de se populariser.

Il y a un instant, M. le Président, l'honorable premier
ministre faisait appel au chef du troisième parti, et celui-ci
a admis bien franchement que la Gaspésie était un immense
pays, et que le chemin de fer était difficile à faire. J'ajou-
terai qu'il est nécessaire que ce chemin soit construit, car ce
pays est vaste et maintenant assez peuplé, et les honorables
députés de la gauche ont absolument tort de mettre des bois
dans les roues du char de la compagnie dont mon honorable
ami le député de Bonaventure (K. Riopel) est l'un des direc-
teurs et de chercher à l'empêcher à atteindre le but que la
compagnie a en vue.

M. le Président, je ne puis m'expliquer l'opposition des
honorables députés des provinces maritimes au subside
accordé à la compagnie dont il est ici question. On paraît
objecter au montant considérable auquel s'élève ce subside.
Je dois admettre que plusieurs de ces honorables députés,
qui sont maintenant devant mes yeux, n'ont fait aucune
objection au subside accordé au chemin de la Baie des
Chaleurs, mais je vois que plusieurs autres se montrent un
peu violents à L'égard d'un subside accordé dans la province
de Québec. On dit que nulle part ailleurs que dans la pro-
vince de Québec on n'accorde des subsides aussi considé-
rables. C'est possible, M. le Président. Mais le gouverne-
ment fait un peu mieux que cela dans les provinces mari-
times; il construit tous leurs travaux publics. Je ne veux
pas en faire de reproches ni au gouvernement ni à qui que
ce soit, mais je dis que les députés des provinces maritimes
sont encore pius favorisés que nous, parce que le gouverne-
ment, comme je l'ai dit, fait complètement leurs travaux
publics. Je voudrais savoir queis sont les travaux publics
qui ont été faits, sous le présent gouvernement, dans les
provinces maritimes et même dans Ontario, sans l'appui du
gouvernement, sans même que ces travaux aient été faits
complètement par le gouvernement.

Dans la province d'Ontario, tout le chemin de fer du
Pacifique, d'une extrémité à l'autre, a été bâti par le gouver-
neernnt. Dans les provinces maritimes, tout l'Intereolonial
avec des embranchements dans toutes les directions, a été
bâti par le gouvernement. Je ne dis pas qu'il n'était pas
à propos de construire tous ces embranchements; au con-
traire, quoique député d'une autre province, je suis content
que le gouvernement ait jugé à propos de déveloper les res-
sources si nombreuses de ces belles provinces que repré-
sentent ici les honorables députés qui critiquent avec tant
d'amertume le subside accoraé au eaemin de fer de la Baie
des Chaleurs, Mais Bi le gouvernement se montre aussi libé.
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ral à l'égard des provinces maritimes qui ne sont pas toujours
les premières à appuyer la politique du gouvernement-car
je vois qu'un bon nombre de députés des provinces maritimes
combattent la politique du gouvernement lorsque cette poli.
tique a son effet ailleurs que chez-eux-il me semble que ces
honorables députés qui ont reçu pour leurs provinces, en
argent et en améliorations publiques, plus que n'importe
quelle province de la confédération, il me semble, dis-je,
que ces honorables députés ne devraient pas s'élever avec
tant de vigueur contre le subside accordé au chemin de la
Baie des Chaleurs.

M. le Président, il est inutile pour moi d'insister bien lon-
guement en cherchant à démontrer les immenses ressources
de la Gaspésie. Je suis certain que l'honorable chef de l'op-
position a déjà poussé une pointe vers cette partie du pays,
et qu'il sait comme moi que c'est un pays magnifique au
point de vue agricole, qui ne demande que des communica-
tions par chemin de fer pour donner de bons résultats.

Je dis donc, qu'un chemin de fer dans cette région don-
nera l'aisance à une nombreuse population. Sous le rapport
des pêcheries et des mines, jo puis ajouter que la Gaspésie
est un pays riche. Il en est le même de l'exploitation res-
tière. J'espère donc que les honorables députés des pro-
vinces maritimes vont nous faire grtce de tontes leurs ques-
tions oiseuses et qu'ils vont dire comme nous que le chemin
de fer do la Gaspésie est utile et qu'il doit être nécessaire-
ment construit. J'espère qu'ils vont penser comme moi
que nous devons prêter main-forte à lhonorable député de
.Bonaventure et reconnaître le mérite qui lui revient d'avoir
pris une part si active dans cette entreprise.

M. JONES (H[alifax): Nonobstant les explications com.
plètes données par le premier ministre et l'honorable député
do Bonaventure (M. Riopel), il y a très peu de membres de
ce côté-ci de la Chambre qui estiment que cette transaction
est satisfaisante. J'ai entendu pendant quelque temps la
réponso que donnerait le premier ministre à la proposition
si raisonnable de l'honorable député de Northumberlana
(M. Mitchell). J'ai cru que le très-honorable ministre
allait y acquiescer, mais il a déclaré que les débentures ou
d'autres garanties, sans mentionner lesquelles, seraient les
premières charges sur le chemin. La proposition de l'hono.
rable député de Northumberland serait une certaine amélio-
ration sur l'arrangement du gouvernement, à savoir, que, si
le gouvernement est décidé à exiger de cette chambre
l'adoption de cet arrangement, quoiqu'à notre point de vue,
il soit très peu satisfaisant, au moins il verra à ce qu'en
vertu de cette résolution, ces débentures comportent un
premier droit sur le chemin. J'espère qu'avant de passer
outre, le premier ministre adoptera ces vues.

M. MoMULLEN : Le premier ministre prend sur lui la
responsabilité de presser l'adoption de cette résolution par
le comité sans avoir donne les informations demandées.
Nous avons demandé le nom de l'entrepreneur, et si le con.
trat avait été donné par soumissions publiques, et les hono.
rables députés de la droite ont refusé de donner ces informa-
tions. Il parait que nous avons deux ou trois sentines d'ini-
quités politiques. L'embranchement Saint-Charles qui
devait coûter $500,000, mais sur lequel $1,600,000 ont été
dépensées ; puis nous avons le chemin qui nous occupe pré-
sentement, et l'autre jour, nous avons eu la question du pont
de Fredericton. Ce sont des transactions abominables qui
portent à leur face le cachet de la concussion et de la cor.
ruption. Elles existent et elles apparaissent de temps à
autre à la surface.

M. LAURIER: L'honorable ministre admettra que nous
avons traité cette question avec dignité et générosité. Mais
nous ne pouvons accéder à cette proposition, et nons devons
enregistrer notre protêt à l'encontre.

Résolution adoptée. Pour 43 ; contre 23.
La résolution est rapportée et lue une seconde fois.

PHARES FLOTTANTS ET BO UÉES SUR LE LAC
SAINT-LO UIS.

M. MITCHELL: Le très honorable ministre voudra-t-il
répondre à la dépèche télégraphique que je lui ai remise
entre les mains ?

M. TUPPER: Je n'ai rien à ajouter à ce que j'ai dit,
l'autre jour, et l'honorable député peut certainement com-
prendre d'affaire, d'après ce que je lui ai dit précédem-
ment. Il existe un contrat de trois ans pour la pose des
phares flottants et des bouées sur le lac Saint-Louis. La
responsabilité de l'exécution de l'ouvrage incombe
maintenant à l'entrepreneur. A la première occasion
favorable, il est tenu de placer ies phares flottants et les
bouées en pcsition, et j'ai dit à l'honorable député, l'autre
jour, que vu que l'entrepreneur ne s'était paq a.-quitté de ce
devoir, demande 'lui a été faite pourquoi il no ('avait pas
fait, et il a répondu que c'était par crainte du danger
menaçant des glaces. Ordre lui a été donné de placer les
phares flottants et les bouées en position convenable. Il a
été entendu qu'il devait les placer aujourd'hui, lundi. L'ho.
norable député a transmis un télégramme de ce côté-ci de
la chambre, comportant qu'à midi, ces phares flottants
n'étaient pas en place. Cela peut être, mais 'ai lieu de
croire qu'ils sont placés à l'heure qu'il est.

M. MITCHELL : Je ne puis que dire que le principal
expéditeur de toute la ville de Montréal m'a adressé ces
dépêches et lettres, se plaignant de ce que nonobstant
l'ouverture de la navigation depuis plusieurs jours, les
phares flottants et les bouées n'ont pas été placées, et l'un
de ses remorqueurs est allé à la côte. Quant à l'excuse de
l'entrepreneur qu'il n'a pu les placer par crainte des glaces,
elle ne vaut rien du tout.

M. TUPPER: La manière de procéder de l'honorable
député est absolument irrégulière. Par courtoisie, j'ai répon-
du à sa question. Je vois que son journal et lui-même sont
anxieux de trouver un sujet d'attaque contre le ministère
que je dirige; mais l'honorable député prend de bien piètres
moyens. L'honorable député devrait savoir que ces
phares ne peuvent être placés juste au temps où certains
expéditeurs croient qu'ils devraient l'être. Il y a des
précautions à prendre, bien que certains expéditeurs
voudraient voir les phares flottants et les bouées placés en
position, sans égards aux dangers qui les menacent.

M. MITCHELL: L'honorable ministre est tout à fait
dans l'erreur.

M. TUPPEIR: Je désire appeler l'honorable député à
l'ordre: 'ai répondu à sa question.

M. MITCHELL: Je crois avoir droit à une explication
personnelle; vu que l'honorable ministre a porté une accu-
sation personnelle contre moi. Il prétend que je veux
attaquer son ministère. Je n'ai pas cette intention.
J'ai eu soin de communiquer la dépêche au premier
ministre, parce que l'impertinence que l'honorable ministre
de la marine a commise à mon égard, l'autre jour, m'a
induit à adopter cette ligne de conduite. Je désire avoir
des informations pour le public, et il est juste que je les aie,
et au lieu de laisser languir les affaires d'intérêt public,
parce que l'entrepreneur ne juge pas à propos de remplir
son engagement, maintenant, le ministère devrait le sur-
veiller et le presser.

M. TUPPER: L'honorable député devrait se contenter
du Morning Herald. Chaque matin, il contient un article
sur mon ministère.

M. MITCHELL: Je me sers du !orning Berald comme
je l'entends, et vous pouvez être sûr que vous êtes surveillé,
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SUBSIDES AUX CIIENIINS DE FER.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je propose que la pre-
mière resolution soit adoptée.

M. DAVIES (I.P.E.): Hier soir, nous avons en une dis.
cussion au sujet du subside de 830,000 proposé pour le pont
de Frédéricton. Je ne répéterai pas les arguments apportés
soit en faveur soit à l'encontre de la proposition. De ce
côté-ci de la chambre, nous sommes convaincus que c'est un
crédit qu'aucun député ne saurait justifier aupròs de ses élec-
teurs ou dans sa conscience. Tel étant le cas, je propose en
amendement :

Que la dite résolution ne soit pas adoptée maintenantmais qu'elle soit
renvoYéeau comité de toute la chambre pour l'amenderen retranchant les
mots "à la compagnie du pont de Frédéricton et Ste Marie pour un pont
sur la rivière Saint-Jean - Frédéricton, N.B., un subside n'excédant pas
en tout $30,000."

La chambre se divise sur l'amendement de M. Davies
(IP.E.)

PoUR:
Messieurs

Armstrong, Davies,
Bain (Wentworth), Doyon,
Beausoleil, Edwards,
Brien, Ellis,
Campbell, Fisher,
Cartwright (sir Rich.), Holton,
Casey, lunes,
Casgrain, Joues (Halifax),
Charlton, Laurier,
Choquette, Lovitt,
Colter, McMullen,

CONTRE:

Bain (Soulanges),
Barnard,
Bergeron,
Boisvert,
Bowell,
Brown,
Bryson,
Carling,
Caron (tir Adolphe),
Chapleau,
Cimon,
Colby,
Curran,
Daoust,
Davin,
Davis,
Dawson,
Denison,
Desaulniers,
Desjardins,
Dewdney,
Dickey,

Mills (Bothwell),
Paterson (Brant),
Platt,
Ste. Marie,
Scriver,
Somerville,
Sutherland,
Trow,
Watson,
Weldon (Saiat-Jean),
Wilson (Elgin).-33.

Messieurs
Dnpont, Mara,
Ferguson(Leeds&Gren), Montplaisir,
Foster, Porter,
Guillet, Prior,
Baggart, Putuam,
Hall, Iliopel,
Bickey, Robillard,
Joncas, Sbanly,
Jones (Digby), Skinner,
Kenny, Small,
Kirkpatrick, Sproule,
Labelle, Taylor,
Labrosse, Thompson (air John),
Langevin (sir Hector), Tupper,
La Rivière, Tyrwhitt,
Macdonald (tir John), Wallace,
Macdowall, Ward,
MeCulla, Weldon (Albert),
McDonald (Victoria), White (Cardwell),
MeKay, Wilmot
McNe 11, Wood ('Westm'l'd.)-65.
Madill,

L'amendement est perdu.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je propose en amen.
dement :

Que la résolution ne soit pas adoptée maintenant, mais qu'elle soit
de nouveau renvoyée au comité de toute la chambre pour prescrire que
la somme de $30,û00 qui devra e3tre payée à la compagnie du pont de
Frédéricton et Ste. Marie, soit appliquée en réduction de la somme de
$300,000 avancée à la dito compagnie de pont ?

La chambre se divise sur l'amendement de sir Richard
Cartwright.

PontR:

Messieurs

Armstrong. Davies,
Bain (Wentworth), Doyon,
Beansoleil, Edwards,
Brien, Ellis,
Campbell, Fisher,
Cartwright (Sir Rtich'd),Holton,
Casey,. Innes,
Casgrain, Jones (Halifax),
Charlton, Laurier,
choquette, Lovitt,
Colter, MeMullen,

Mills (Bothwell),
Paterson (Brant),
Platt,
Ste. Marie%
Scriver,
Somerville,
Sutherland,
Trow,
Watson,
Weldon (St. Jean), et
Wilson (Elgin).-33.

Sur motion de concourir dans la seconde réso1ution, -
La chambre se divise :

PoUn
Messieurs

Bain (Soulanges),
Barnard,
Bergeron,
Boisvert,
Bowell,
Brown,
Bryson,
Burns,
Carling.
Caron (Sir Adolphe),
Chapleau,
Cimon,
Colby,
Curran,
Daoust,
Davin,
Davis,
Dawson,
Denison,
Desaulniers,
Desjardins,
Dewdney,

Dickey, Madill,
Dupont, Mara,
Fcrguson(Leeds&Gren), Montplaisir,
Foster, Porter,
Gnillet, Prior,
Haggart, Putuam,
Hrall, Robillard,
Hickey, Shanly,
Joncas, Skinner,
Jones (Digby), Stual.
Kenny, Sproule,
Kirkpatrick, Taylor,
Labelle, Temple,
Labrosse, Thompson (Sir John),
Langevin (Sir Hector), Tupper,
La Rivière, Tvrwhitt,
Macdonald (Sir John), Wallace,
Macdowall, Ward,
MeCulla, Weldon (Albert),
McDonald (Victoria), White (Oardweli),
McKay, Wilmot, et
McNeili, Wood(Westmorl'd)-66.

Con:
Messieurs

Armstrong, Doyen,
Bain (Wentworth), Edwards,
Beausoleil, ElliR,
Brien, Fisher,
Campbell, Gillmor,
Cartwright (Sir Rich'd)Holton,
Casey, Innes,
Casgrain, Joues (Hlalifax),
Charlton, Laurier,
Choquette, Lovitt,
Colter, MlcMullen,
Davies, Mills (Bothwell),

Mitchell,
Paterson (Brant),
Platt,
Ste. Marie,
Scriver,
Somervillo,
Sutherland,
Trow,
Watson,
Weldon (St. Jean), et
Wilson (hlgin).-35.

M. MILLS (Bothwell) : Je ferai remarquer que l'hono-
rable député de Bonaventure (M. Riopel) a voté. Je ne
crois pas que d'après nos règlements, l'honorable député
eût dû voter. L'honorable député a admis, ce soir, qu'il est
l'un des directeurs de la compagnie, et qu'il a des intérêts
dans la compagnie, en qualité d'actionnaire. En conséquence,
il vote un montant dans lequel il a un intérêt pécuniaire,
et partant il n'a pas droit de voter.

M. CASEY: Je me permettrai d'attirer l'attention sur
le fait que, lorsque M. Abbott était membre de cettochambre,
et en même temps l'avocat de la compagnie du chemin de
for du Pacifique canadien, il a invariablement refusé de
voter sur les questions qui se rapportaient au chemin de
fer du Pacifique canadien. Je crois que le cas actuel est
beaucoup plus fort.
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Bain (Soulanges),
Barnard,
Bergeron,
Boisvert,
Bowell,
Brown,
Bryson,
Carling,
Caron (Sir Adolphe),
Chaneau,
Cimon,
Colby,Ourran,
Daoust,
Davi n,
Davis,
Dawson,
Denison,
Desaulniers,
Desjardins,
Dewduey,
Dickey,

L'amendement
sur division.

Messieurs

Dupont, Mars,
Ferguson(Leeds & Gren),Montpl aisir,
Foster, Porter,
Guillet, Prior,
Haggart, Putnam,
Bail, Rliopel,flickey, lo billrd,
JoUcas, Shanly,
Jones (Digby), Skinner,
Kenny, Sm all,
Kirkpatrick, aroue
Labelle, Taylor,
Labro3se, Thompson (Sir John),
Lanzevi (Sir Hector), Tupper,
La Rivière, Tyrwhitt,
Macdonald (Sir John), Wallace,
Macdowall, Ward,
McCulla. Weldon (Albert),
McDonald (Victoria), White (Cardwell)
McKay, wilmot et
McNeill, Wood (etPd.-5
Madill,

est perdu et la résolution est adoptée
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Sir JOHN A. MACDONALD: L'honorable deputé a le
droit de voter.

M. MITCHELl : Il ne s'agit pas do savoir s'il a le droit
de voter ou non, c'est une question do délicatesse.

M. l'ORATE UR: Je crois qu'on devrait d'abord deman-
der à l'honorable député quelle espôce d'intérêt il a.

M. MITOIIE[LL: On le lui a demandé. C'était en comité,
et vous n'étiez pas dans la chambre, M. l'Orateur.

M. RIOPEL: Si j'avais le droit de voter j'ai cu l'intention
d'exercer ce droit. Mais vu qu'on a appelé l'attontion de
la chambre, je désire retirer mon vote.

La résolution est adoptée.
Sir JOIIN A. MACDONALD dornande qu'il lui soit

permis de présenter un bill (n0 148) autorisant le don de
su bsides pour venir en aide à la construction des lignes de
chemins de fer y mentionnés.

La motion est adoptée, et le bill est lu une première et
une seconda fois.

LIMITES DE LA. PROVINCE D'ONTARIO.

Sir JOHN A. MACDONALD propose que la chambro se
forme en comité pour considérer la résolution suivante:

Résolu,-Qu'une humble addresse soit présentée à Sa Majesté, la
priant de vouloir bien fiire soumettre une mesure au parlement du
Royaume-Uni, déclarant et prescrivant que les limites suivantes consti-
tuent les limites ouest, nord et est de la province de l'Ontario, savoir:
-- Conmezn;ant au point où la frontière internationale entre les l9tats-
Unis d'Amerique et le Canula, touche les côtes ouest du lac Supérieur,
de là vers l'ouest le loug de la dite frontière jusqu'à l'angle nord-ouest
du lac des Bois ; de là le long d'une ligue tuée franc nord jutqu'à ce
qu'elle rencontre la ligue m6aiane (lu cours de la rivière d6versant les
eaux du lac appelé lau seul, soit au-dessus ou au-dessous de son con-
fluent avec le cou:zs d'eau coulant du lac des Bois vers le lac Winnipeg,
et de là se dirigeant vers l'est à partir du point auquel la ligne ci-dessus
décrite rencontre la ligne médiane du cours de la riviere en dernier lieu
mentionnée, le long de la ligne médiane du cours de la même rivière
(soit qu'elle soit appelée rivière aux Anglais ou, quant à la partie sitiée
au-dessous du coniluent, au nom de rivière Winnipeg) jusqu'au lac Seul,
et ce là le long de la ligne médiane du lac Seul jusqu'à la tête de Ce lac,
et de là par par une ligne droite jusqu'au point le plus prés de la ligne
médiane dei eaux du lac St. Josepu, et de là le lung de cette ligne
médiane jusqu'à ce qu'elle touche le pied ou decharge de ce lac, et de là.
le long de la ligne médiane de la rivière par laquelle les eaux du lac St.
Joseph se déchargent jusqu'à la rive de la partie de la Baie d'Hudson
communément appelés Baie de James, et de là, dans une direction sud.
est en suivant la dite rive jusqu'au point où une ligne tirée franc nord à
partir de la tête du lac TLriscaniingue la rencoitrerait, et de là dans
une direction franc sud, le long de la dite ligne jusqu'à la tête du ait
lac, et de là en suivant le chenal du milieu du uit lac dans la rivière
Ottawa, et de là en suivant le milieu du chenal principal de la dite
rivière jusqu'à ce qu'elle rencontre la prolongation de la liiite ouest de
la seigueurie de Rigaud, le dit. milien du chnnal étant tel qu'indiqué eur
une carte de l'exploration du cbenal à navires de l'Ottawa. dresiée par
Walter Shanly, 1 C., et approuvée par ordre du Gouverneur en UCuueil,
en date du 21 juillet, 1886, et de là vers le sud en suivant la dite limite
ouest de la seigneurie de Rigaud jusqu'à l'angle sud-ouest de la dite
seigneurie, et de là vers le sud le long de la limite ouest de l'augmeuta-
tion du township de Newton jusqu'à l'angle nord-ouest de la seigneurie
de la Nouvelle-Longueuil, et de li vere le sud. est, le long de la limite
sud-ouest de le dite Nouvelle-Longueuil jusqu'à une borne en pierre sur
la rive nord du lac St. François, tel qu'indiqué sur un plan de la ligne
de separation entre le Haut et le ias-Canada lait en conformité de
l'Acte 2 Vic., chap. 21, et approuvé par ordre du Gouverneur en con-
seil, en date du 16 mars, 1861.

Cotte limite met à exécution la décision du comité judi-
ciaire du corseil privé à qui fut renvoyé lo règlement uo la
frontière entre Ontario et Manitoba. Outre l'établissement
do cette ligne, le comité judiciaire a décrit une portion des
fronlières nord d'Ontario, quoique cela ne fût peut-être par
une portion do la tâche qui lui avait été dévolue-"ous ne
soulèverons pas ce point maintenant ; et si un jour ou l'autre,
une question se soulève au sujet de la frontière nord, il
maintiendra le jugement alors rendu.

La ligne snit les eaux vers le nord et vers l'est, depuis lo
lac des Bois jusqu'à un point qu'elle touchera par une ligne
tirée franc nord à partir du confluent de l'Ohio et du Misnis-
sipi. De ce point elle continue de suivre les mêmes eaux
et la rivière Albany, jusqu'à ce qu'elle tombe dans la
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baie James. De fait, cette ligne est la même qui a été
recommandée par la commission composée de air Francis
Rincks, le juge en chef Harrison et le juge Wilmot. De là,
à partir de l'embouchure de la rivière Albany elle longe les
rives de la baie James jusqu'à ce qu'elle arrive à un point
tiré franc nord de l'extrémité nord du lac Témiscomingue, et
de là elle suit la ligne frontière entre Ontario et Québec,
telle que déterminée, d'abord, dans la proclamation royale,
et ensuite, dans le statut de 1860, qui a été passé par le
parlement du Canada, fixant la ligne frontière entre le Haut-
Canada et le Bas-Canada.

M. MILLS (Bothwell) : Je suis heureux de voir le très
honorable ministre présenter cette motion, quoique j'eusse
préféré qu'il eût présenté un bill confirmant simplement le
bill déjà passé par la législature d'Ontario. Ainsi que le
sait l'honorable ministre, par l'acte de 1871, le second acte
do l'Amérique-Britannique du Nord, le pouvoir d'établir ou
de changer une frontière a été accordé, et il n'était pas
nécessaire d'avoir recours à un renvoi pour régler la ques-
tion. Mais vu que l'honorable ministre a jugé à propos
d'adopter cette ligne de conduite, je n'y objecte certainement
pas.

La frontière que l'honorable ministre propose ici est pré-
cisément celle que le comité judiciaire a indiquée, et qui a
été relevée par los arbitres en 1878. Sans doute le comité
judiciaire n'avait par-devers lui aucune portion de la fron-
tière est d'une ligne tirée franc nord depuis le confluent des
rivières Ohio et Mississipi. L'honorable ministre a exprimé
certains doutes quant au droit du comité judiciaire de rendre
une décision au sujet même de cette portion ouest de la fron-
tière nord ; mais je suppose qu'il a suivi l'argumentation, et
il sait comment cette décision a été provoquée. Sans doute,
Manitoba réclamait vers le nord jusqu'au 5lième parallèle
et vers l'est jusqu'au méridien tiré franc nord depuis le con-
fluent de l'Ohio et du Mississipi. En présence du comité
judiciaire, la province d'Ontario réclama cette portion ouest
de la ligne franc nord s'étendant au sud de la rivière Albany
et le droit du Canada contre Manitoba, à cette portion de
Manitoba située au nord de la rivière Albany n'a jamais été
contesté devant le comité judiciaire. Ce que les représen-
tants de Manitoba et les représentants du Canada réunis ont
maintenu, ça été que cette ligne méridienne était la fron-
tière est de Manitoba, et étant la frontière est de Manitoba,
tout ce territoire do Manitoba s'étendant au nord de la
rivière Albany est resté dans Manitoba, en vertu de cette
décision. Jamais on n'a prétendu devant io comité judiciaire
que si Manitoba ne pouvait réclamer aucune portion du
territoire au sud do la rivière Albany, il n'avait droit à
aucune portion au nord de cette rivière.

Cotte question n'a pas été soulevée, et je ne vois pas
comment le comité judiciaire pouvait agir autrement qu'il
n'a fait-en laissant à Manitoba cette portion incontestée,
et assigner à Ontario, cette portion ouest de cette ligne
méridienne qu'il croyait appîrienir à la province d'Ontario.
Je suis heureux de ce que l'honorable ministre a proposé
cette résolution, et j'espère que ce sera la dernière fois qu'il
nous faudra disuter les limites d'Ontario dans le parlement
du Canada.

M. DAWSON : Cotte question est d'une très grande
importance, et il est grandement à regretter qu'elle soit
venue à une période aussi avancée de la seszion. Elle aura
un très sérieux effet soit pour le bien soit pour le mal, sur
les destinées du Canada. Cette résolution donne à Ontario
un tort toire aussi vaiste que celui qui était censé jusqu'ici
former la province d'Ontario, et il ne faut pas supposer que
c'est un territoire impropre à la colonisation ou une région
stérile. Au contraire, Ontario aquiert du coup l'une des
plus belles régions du continent américain. Il est vrai que
lo long de la ligne du chemin de fer du Pacifique canadien
il se trouve de grandes étendues de terres stériles, mais plus
au nord, sur un niveau moins élevé, sur les bords de la
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rivière à l'Orignal (Moose) nous avons 30,000 milles carrés
de magnifiques terrains, arrosés par de belles rivières, dont
plusieurs sont navigables, sur des distances de centaines
de milles, pouvant rivaliser pour le climat et la fertilité du
sol avec les endroits les plus favorisés du Canada,

En plus, sur les bords de la rivière la Pluie (Rainy River)
il y a 30,000 milles carrés de forêts qui sont aujourd'hui
d'une valeur immense.

On doit sans doute féliciter Ontario de ce qu'il a acquis
un si vaste territoire, un territoire aussi vaste que celui
qu'il possède préQentement, et peut-être devrais.je féliciter
ceux qui par leur habileté, leur infatigable énergie et leurs
travaux ont réussi à acquérir ce territoiro pour cette pro-
vince; mais je crains que mes félicitations doivent se borner
à cela. Je ne les féliciterai certainement pas sur les moyens
qu'ils ont pris pour arriver à ce grand résultat. Il n'y a
aucun doute qu'avec une connaisuance du sujet supérieure à
celle que possédaient les députés de l'autre côté de la cham-
bre, avec une intelligence égale à celle qui a été déployée
de l'autre côté, ils ont gagné une cause que, si elle était
jugée franchement sur ses simples mérites, ils n'auraient
jamais dû gagner.

J'ai toujours prétendu que l'Ontario était borné au nord
par la ligne de faîte du bassin du fleuve Saint-Laurent, etje
crois que les preuves abondes à l'appui de cette prétention.
Il est vraiment regrettable que les avocats du Canada aient
tant insisté pour laire de la ligne partant du confluent de
l'Ohio et du Mississipi, courant franc nord, la frontière
ouest d'Ontario.

Cette ligne avait une décision judiciaire en sa faveur, la
décision des trois juges éminents de la province de Québec,
siégeant dans la cause de Reinhardt ; mais cette décision a
été donnée sans une connaissance complète des circonstan-
ces. Nous savors tous comment l'acte de 1774, élargissant
les frontières de Quéhec, a été rédigé; nous savons tous
que la ligne frontière devait passer par une route fixée,
sur le lac Ontario, de là se rendre à la rivière Ohio, de là
suivre l'Ohio ouest jusqu'aux rives du Mississipi, et de là,
dans unedir ction nord jusqu'à la frontière sud des territoires
des marchands aventuriers d'Angleterre trafiquant à la
Baie d'Budson.

Dans la décision, sur la cause de Reinhardt, les juges
n'avaient que cela par-devers eux; et ils conclurent que la
ligne vers le nord signifiait une ligne franc nord, ce qui,
probablement, d'après les informations qu'ils avaient, était
la meilleure décision qu'ils pouvaient rendre. Mais ce qui
n'était pas alors devant eux a été mis au jour depuis et est
maintenant bien connu.

A l'époque où l'acte a été rédigé, les auteurs de l'acte
et le gouveinement anglais pouvaient assurément mieux
l'interpréter que nous ne le pouvons maintenant. En
bien ! il se trouve qu'après que l'acto, qui a été passé en
janvier 1774, eut reçu la sanction royale, en août 1774, il y
eut, le 17 décembre 1774, une commission adressée au
gouverneur général, sir Guy Carleton, subséquemment Lord
Dorchester, expliquant ce quo signifiait le mot northward.
La commission alors émise décrivait la frontière s'étendant
vers le nord, le long de la rive est du Missitsipi jusqu'aux
territoires des marchands aventuriers d'Angleterre tratiquant
à la baie d'Hudson. Ceci démontre clairement que le bassin
de la baie d'Hudson, dans l'et-prit de ceux qui ont libellé
cette commisssion, était la frontière sud du territoire de la,
compagnie de la Baie d'Hudson. Ce bassin touche aux
sources du fleuve Saint Laurent, du Mississipi et du Missouri
et plus à l'est aux sources des rivières Ottawa, Saint.
Maurice et Saguenay et d'autres grandes rivières qui se
jettent dans le golfe Saint-Laurent, en sorte qu'il ne peut y
avoir de doute en ce qu'ils considéraient être la frontière
sud des territoires de la compagnie de la baie d'Hudson.
Eh bien I la question fut ainsi présentée, et a Eoulevé des
discussions de temps à autre jusqu'à ce qu'en 1884, il fut
convenu de soumettre la cause entre le gouvernement de

M. DAwsoN.

Manitoba et le gouvernement d'Ontario à la décision du
consoil privé impérial. Il fut convenu d'en faire une cause
commune-que Manitoba ferait valoir ses idées et que
Ontario en ferait autant do son côté. Il fut convenu qu'on
predairait dans la cause toutes les pièces qu'on aurait
mutuellement désignées. Je crois que de la part des gouver-
ne ments de Manitoba et du Canada, un avocat d'une certaine
distinction fut nommé pour examiner cas pièces et choisir
celles qui devaient figurer au dossier. Il est bien connu
qu'avant cette période Ontario avait réuni un grand nombre
d'ouvrages traitant de cette questior. L'honorable député
de Bothwell (M. Mills), avec un zòle digne de tout éloge,
avait cherché des documents dans tous les sens et en avait
formé pas moins de cinq à six gros volumes. L3a Canada
n'avait rien à montrer sauf le rapport fait par le comité qui
a siégé sur la question, en 1880.

Cette cause fut préparée en commun et il y fut ajouté un
appendice commun. Maintenant, que conterait cet appen-
dice ? Tous les documents du gouvernement d'Ontario, du
gouvernement du Canada, et même le rapport du comité de
18-0, furent omis.

Maintenant, ce monsieur qui a été nommé par les gouver.
nements du Canada et d'Ontario, monsieur Christopher
Robinson, cédant sans doute aux cajoleries du procureur-
général d'Ontario, en consentant à laisser ce rapport de
côté, a pris sur lui une grande responsabilité.

Qui siégeait dans ce comité? Il y avait M. Robinson,
ex-lieutenant gouverneur d'Ontario ; M. Geofirion qui fut
dans un temps ministre de la justice ; M. De Cosmos, qui
avait été premier ministre do la Colombie; M. Brecken,
autrefois procureur-général pour l'Ile du Prince-Ed,>uard;
Mi. Royal, avocat distingué, maintenant lieutenant-gouver-
neur des Territoires du Nord-Ouest; M. Trow pour quije ne
saurais avoir assez d'éloges ; M. Mousseau, devenu plus tard
juge de la cour Supérieure de Québec ; M. Caron, mainte-
nant sir Adolphe Caron, le ministre de la milice ; M.
MeDonald, du Cap Breton, présentement sénateur; M.
Weldon, de Saint-Jean N.-B.; M. Ouimet, actuellement notre
digne Orateur; M. Ross, aujourd'hui ministre de l'instrue-
tion publique dans Ontario, et mon honorable individualité.
Il y avait un certain nombre d'avocats-distingués dans ce
comité, et toutefois ce monsieur Robinson, un avocat de
Toronto, prit sur lui de mettre ce rapport de côté, et ceux
qui l'ont inspiré doivent avoir su que ce rapport exposait
clairement les points que les lords du conseil privé ne pou-
vaient manquer de considérer comme les plus importants,
et de fait il signalait les questions mêmes qui, subsé.
quemment, à leur avis, comme les résultats l'ont démontré,
étaient les plus importantes.

Quelques extraits ont été placés au de-nier plan de ce
volumineux document qui a éé soamis aux lords du conseil
privé, à la fin, où ils ne pouvaient nullement attirer l'atten-
tion. Dans ce rapport se trouvaient insérées les opinions de
trois Juges distingués, le juge en chef Armour, le juge
Johnston, de la cour supérieure du Bas-Canada, et le
juge Ramsay, de la cour du banc de la reine, aussi du Bas-
Canada. On a lieu de croire que ces hommes ont formé
une opinion saine sur la question, et tous ils ont déclaré que
le bassin de la baie de Hudson, la ligne de faîte, était la
véritable frontière, au nord, mais ils ditférLient au sujet de
l'acceptation de la ligne franc nord comme la vraie fron-
tière à l'ouest.

Le rapport du comité traitait ces questions ainsi que
d'autres questions également essentielles à la juste interpré-
tation de la cause, et si vous lisEz les rapports des argu-
ments produits devant le conseil privé, et qui sont présen-
tement devant vous, vous constaterez que les vues expri-
mées dans ces rapports n'ont pas été pleinement exposées
devant leurs seigneuries. La décision des arbitres reposait
sur une commission révoquée, adressée à un gouverneur. La
commission adressée à lord Dorchester, émise le 22 avril
1786, a été la seule commission qui détermina les trontières
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au nord du bassin; mais lorsque l'acte constitutionnel fut
passé en 1791, les premiers mots de la commission suivante
révoquèrent absolument cette première commission. Toute
question. tout article ou toute chose quelconque y contenus
furent révoqués. Ceci n'a pas étê signalé à l'attention des
lords du conseil privé. Nous n'avions pas d'avocat pour
attirer leur attention sur ce point, et toute la cause dépen-
dait de ces commissions, qui ont décrit avec le plus grand
soin les environs du lac Supérieur.

Maintenant, quant aux arguments produits par l'autre
côté, je ne puis concevoir rien de plus puérile que d'entendre
dire de la part d'un homme aussi distingué que le procureur-
général d'Ontario: Si vous ne nous donnez pas cela, nous
aurons moins de territoire que la province de Québec; la
province de Québec a 188,000 milles carrés, pendant que
nous n'avons que 100,000 milles carrés. Quel argument I
Quand chacun de nous sait que Ontario est le jardin du
Canada, pendant qu'une grande partie du territoire de
Québec se compose des régions stériles du Labrador ou des
rochers dénudés qui se trouvent plus ou nord.

J'ai entendu un savant distingué dire que les terres des
Sauvages se trouvaient dans le bassin de a mer Arctique.
Et ce sont des arguments et des rapports de ce genre qui
ont été produits pour influencer les lords du conseil privé,
dans le but de démontrer quelles étaient les vues des lords
du1 conseil privé-et j'ai lu les arguments avec beaucoup
d'attention.

Lorsque le jugement arbitral a été désavoué, comme il
devait l'être parce qu'il n'avait pas reçu la sanction du par-
lement du Canada, qui était l'une des conditions du juge.
ment, le procureur général d'Ontario a soumis une réclama.-
tion demandant tout le territoire jusqu'aux Montagnes
Rocheuses, que mon honorable ami le député de Bothwell
(M. Mills) avait déjà fait valoir. Cette réclamation s'étendait
dans tous les cas jusqu'aux sources do la Saskatchewan, et
dans cette réclamation, il était logique, parce que, du moment
que vous admettez que vous pouvez traverser le bassin de
la Baie d'Hudson et la ligne de faîte, il n'y a rien qui vous
empêche d'aller jusqu'aux sources de la Saskatchewan. Mais
lorsque M. gowat dit: vous ne nous donnez par ce jugement
que 100,000 milles carrés, et nous réclamons 962,000 milles
carrés, jusqu'aux Montagnes Rocheuses, quelle a été la
réponse du lord Chancelier ? Le lord Chancelier répondit
sans hésiter: vos prétentions sont parfaitement absurdes.
Ces mots sont là dans les délibérations. Alors, le procureur
général d'Ontario dit: Votre Seigneurie doit avoir raison;
je ne contesterai pas cela; nous accepterons le jugement.

Avec an parfaite connaissance de la cause, M. Mowat, ayant
par devers lui les cartes géographiques, a si bien réussi à
placer sa cause devant les lords du conseil privé sous son
vrai jour, et il leur a fourni tant d'informations que je crois
que si la cause en fût restée là, le gouvernement du Canada
aurait obtenu ce qu'il demandait et Ontario n'aurait pas out
plus que ses justes limites.

M. MILLS (Bothwell) : Si mon honorable ami veut bien
le permettre, je lui rappellerai que loin que le lord chance-
lier ait dit que les prétentions d'Ontario étaient absurdes,
n'eût-ce été pour la doctrine de l'acquiescement, il lui eût
accordé tout le territoire jusqu'aux montagnes Rocheuses.

M. DAWSON : Les expressions employées par les lords
du conseil privé sont dans le rapport que nous avons ici.
Dans tous les cas, je ne crois pas qu'ils aient adopté cette
manière de voir. Notre avocat devant les arbitres, M.
Christopher Robinson, était tellement embrouillé que lors-
qu'on fit venir des cartes géographiques, il ne savait plus
comment s'y orienter et les lords du conseil privé durent lui
venir en aide pour le diriger sur ces cartes. Dans une
circonstance, lorsqu'ils demandaient des cartes pour établir
la position, il produisit une carte de 1810, pour démontrer
ce que réclamait le Canada, avec une ligne marquée jusqu'à
la rivière Albany. Il va sans dire que la production de

cette carte donna lieu à une certaine surprise ; cette carte
était soit apocryphe, soit une carte de quelque partisan des
compagnies de fourrures du Nord-Ouest ou de la Baie.
d'Hudson. Si l'honorable député de Bothwell était présent
il se rappellerait cet incident,

Maintenant, dans le rapport du comité de 1880, une ques.
tion a été soulevée qui n'avait jamais été soulevée précédem-
ment, une question dont dépendait naturellement toute
l'affaire, et c'était la position des territoires des Sauvages.

En 1803, un acte fut passé par le parlement impérial,
l'acte 43 George III, chapitre 38, pourvoyant au maintier,
de l'ordre dans les territoires appelés territoires des Sau.
vages. Quelles étaient leurs frontières ? Vous pouvez
mieux vous en assurer en consultant l'acte et considérant
l'action prise en vertu de cet acte. En vertu de cet acte,
il y eut des commissaires nommés qui se rendirent sur les
lieux, des arrestations furent faites dans ce territoire en
litige, immédiatement au nord et à l'ouest de la ligne de
faîte, et les prisonniers furent amenés et leur procès eût
lieu devant les tribunaux du Canada qui avaient juridiction
pour juger ces cas.

Maintenant, les limites de ces territoires des Sauvages ont
été réellement fixées par sir John Coape Sherbrooke, gou.
verneur général du Canada, en 1816. La proclamation
émise fut soumise à l'étude du gouvernement impérial,
et elle fut l'objet d'une attention sérieuse, avant qu'elle fût
transmise au Canada; ayant été passée par le gouvernement
elle était une autorité assurément égale à la commission de
1786, adressée à air Guy Carloton. Cette commission suivit
la rédaction du traité do 1783, entre la Grande.Bretagne et
les Etats-Unis, après la guerre de l'indépendance. Elle
décrit une certaine ligne, et la commission à lord Dorches.
ter suivit cette ligne; mais lorsque l'acte constitutionnel fut
passé, en 1791, cette commission fut complètement et abso.
lument révoquée.

Eh bien I cette question des territoires des Sauvages était
traitée dans ce rapport du comité de 1880, que M. Robinson,
l'avocat du Canada, a pris sur lui d'élaguer de l'appendice
commun, bien qu'il eût été décidé de l'y insérer.

L'honorable député de Simcoe a fait valoir sa cause aussi
bien qu'il l'a pu, avec la connaissance qu'il a pu avoir de la
question dans le court espace de temps qui lui a été donné
de l'étudier, et son plaidoyer sur certains points a été réelle.
ment très fort. Il a attiré l'attention du lord chancelier,
sur ce fait : " Si vous confirmez ce jugement arbitral vous
doublez les proportions d'Ontario," d'Ontario qui compte
présentement 92 membres dans le parlement du Canada.
Supposons qu'Ontario continue de se peupler dans la même
proportion que par le passé, cette province a présentement
92 membres, et lorsqu'elle en aura 92 de plus, et que Québec
n'en aura que 65, que deviendra la Confédération ?

Eh bien ! donn, ils ont gagné leur cause, mais tout na
tourne pas à l'avantage d'Ontario. Il lui faut pourvoir au
paiement des Sauvages, pour tout le temps à venir. Il est
bien carrément décidé par le conseil privé que la province
qui obtient les terres doit pourvoir aux paiements des Sau-
vages. Cela forcera Ontario à pourvoir aux paiements des
Sauvages dans les territoires en litige, qui sont très considé-
rables, et cette province devra aussi pourvoir aux paiements,
en vertu des traités Robinson, dans les territoires cédés au
sud de la ligne de faîte, sur le lac Supérieur et le lac Huron.
Ces paiements dus aux Sauvages créent un lien sur les
terres, ou ce qui équivant à un lien, en vertu de ces deux
traités Robinson. Ainsi, Ontario n'a pas ou ces territoires
pour rien. En obtenant ces territoires, cette province en-
court de très grandes et de très graves responsabilités.

Voici une vaste région qui s'étend au nord. Où va-t-on
trouver les moyens d'ouvrir cette étendue de pays ? Quoique
présentement, au point de vue financier, Ontario soit la pre-
mière province du Canada, où trouvera-t-elle le capital né-
cessaire pour développer ce pays, aussi vaste qu'Ontario
était lorsqu'elle est entrée dans la confédération ? CettQ
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addition ne fait pas que doubler ses proportions ; mais elle
sjoute à son territoire une région nouvelle et fertile. La
Belgique et une grande partie de la France se trouvent sous
la même latitude. Nos explorateurs ont constaté que nous
passons la ligne de faite et que nous atteignons un niveau
moins élevé, de l'autre côté, en gagnant la Baie d'Hudson;
on v rencontre un beauclimat, meilleur que dars une grande
partie de Québec, et une vaste étendue do terres d'une
grande fertilité. Vous avez là un pays magnifique, des ri.
vières navigables sur des centaines de milles de leur cours,
un pays avec lequel il est facile d'établir des communica-
tions. Et avec tout cela, Ontario commandera désormais la
Baie d'H.udson. Quant à cette grande mnéditerrannée du
nord, nous ne savons pas encore au juste quelles sont ses
ressources ; nous savons qu'il y a du charbon dans cette
région ; que ses pêcheries sont inépuisables ; mais nous ne
savons pas jusqu'à quel point ces richesses peuvent être ex.
ploitées.

Il n'y a pas de doute que ce pays promet beaucoup.
Je ne suis pas de ceux qui regrettent ce qu'Ontaria peut

acquérir, car c'est ma province do prédilection. Mais on
ajoutant cette vaste région à Ontario, au cours du temps
vous empêcherez le succès de la confédération. Je prétends
que les représentants d'Ontario dans le parlement du Canada
sont autant les représentants de toutes les provinces qu'ils
le sont d'une province en particulier, et il est de leur devoir
de légiférer pour tout le Canada, et do no pas chercher à
sgrandir leur propre province aux dépens do tout le Canada.
Tou'efois, c'est ce qu'ont fait les représentants d'Ontario qui
avaient cette cause on mains, Si d'un côté ils out remporté
une grande victoire par leur zôle et Jeur capacité, d'un autre
côté ils la doivent en grande partie, j3 regretto de le diro, à
l'apathie et à l'incapacité de quelques-uns do leurs adver-
saires. Si M. Robinson est aussi habile avocat qu'on le
prétend, je ne puis m'empêcher do dire qu'en relisant la
discussion qui a eu lieu devant lo conseil privé, j'ai été sur-
pris de voir quelle faible résistance il a opposé au procureur
général d'Ontario et avec quelle faiblesse il a abandonné la
cause.

Je tet mine en faisant connaître en aussi peu de mots que
possible le résultat de l'enquête du comité sur cette question,
il y a quelques années. Le voici :

Quant à la décision rendue par les arbitres le 3 août 1878, dont copie
est annexée, votre comité est d'opinion qu'elle ne dôcrit pas les véritables
frontières d'Ontario. Elle parait à votre comité incompatible avec toute
ligne suggérée ou proposée depuis le traité d'Utrecht, en 1763. Elle fait
passer la frontière provinciale à travers un territoire accordé par charte
Royal tn 1670 aux "Marchands aventuriers d'Angleterre," faisant le
commerce dans la baie d'Hudson, et aussi àtravers des territoires appar-
tenant à des Sauvages qui, en vertu de l'acte 43 George III, chap. 138, et
1-2 George IV, chap. 6u, ne font partie du territoire ni de la province du
Bas Canada, ni du faut Canada, ni d'aucune d'elles, et elle porte la
frontière d'Ontario dans l'ancienne colonie d'Assiniboïa, qui n'était pas
une partie du Hant Canada.

C'est à cette conclusion que le comité en est venue. Ce-
pendant, vu que la session est très avancée, je ne retiendrai
pas la chambre plus longtemps ; mais je signalerai ce détail
que la décision du conseil privé étend lo Manitoba au Nord
d'Ontario. Nous avons deux actes de ce parlement, qui font
voir qu'il est impossible que l'une de ces provinces soit au
sud ou au nord de l'autre. Elles sont sEparées par une ligne
méridienne, et il faut tenir compte que le Manitoba se trouve
resserré dans ses justes limites. Au sujet de cette question,la
description est trôs incomplòte ; mais cette description, on la
prenant mot à mot, telle que formulée par lo conseil privé,
est très impartiale; elle partage le territoire également entre
les deux provinces. Elle commence par dire qu'Ontario est.
borné à l'ouest par une ligne allant vers le nord, en partant
de l'angle Nord-Ouest du lac dos Bois, et termine en faisant
de cette ligne allant vers le nord la frontière est du Mani-
toba, et elle donne ainsi à ces deux provinces une bande de
terre assez considérable appartenant aux Etats-Unis. Je
ne veux pas parler irrespectueusement de quoi que ce soit

M. DAWaoN.

venant de ce corps auguste ; mais je dois avouer que sa déci-
sion telle qu'olli est formnlée, est absurde.

M. DESJARDINS: Les observations que j'ai à faire, ne
porteront pas sur le mérite du discours de l'honorable député
d'Algona (M. fDawson). Il a établi combien la part d'On-
tario avait été avantageuse par le jugement rendu par le
Conseil Privé, par lequel il lui est accordé un si grand ter-
ritoire.

Lorsque la Confédération a été établie, aucune des pro.
vinces-pas même Ontario-ne s'attendait à ce que le terri-
toire d'Ontario fût aussi considérable qu'il l'est devenu par
cette décision du Conseil Privé. Puisque ce jugement est rendu
et que lo gouvernement fé:éral, après s'être entendu avec la
province d'Ontario, désire faire fixer d'une manière défini-
tive le- limites de cette province, lui accordant un territoire
qui doulde son étendue, il me semble que l'occasion aurait
été bonne de rendre justice à la province de Qnéhec sur cette
question. Et je crois que dans cette province il y aura un
sentiment de malaise lorsqu'on apprendra qu'on accorde une
étendue immense de territoire à Ontario et qu'on ne trouve
pas l'occasion favorable de dire quelles seront les limites
nord do notre propre province. Je suis convaincu que la
province dle Québec ne sera satisfaite que si on prend comme
base de la délimitation de son territoire au nord la ligne
actuelle qui vient d'être déterminée comme fixant la
délimitation nord d'Ontario.

Puisque Ontario va jusqu'à la baie James, il me semble
qu'une ligne qui se présente naturellement, celle de East
Main River, devrait être suivie, et que lo territoire s'éten-
dant jusqu'à cette rivière devrait être reconnu comme le
territoire de la province de Québec. L'occasion se présente
aujiurd'hui d'aller devant lo parlement impérial pour
demander une délimitation statutaire pour la province
d'Ontario. Je me demande quand arrivera l'occasion pour
la province do Québec, si elle ne le f'ait pas en même temps
que la province d'Ontario, d'arriver. à cette délimitation
qu'elle demande à l'heure qu'il est. Je crois qu'une décla.
ration du gouvernoment rassurerait notre province si elle
était faite à ce sujet, et nous devrions l'avoir avant de
passer cette résolution.

Sir HECTOR LANGEVIN. En réponse à l'honorable
député, je (lois dire que lo gouvernement n'a pas perdu de
vue les pétitions qui ont été présentées do la part de la
Législature do Québec et de son gouvernement à différentes
epoques. La ques:ion a été discutée avec les délégués de la
province de Québec; mais nous n'en sommes pas arrivés à
une décision finale. Le différend n'a pas été très considérable;
néanmoins, il a été impossible d'on venir à un accord
parfait avant de soumettro ctte résolution à la Chambre
pour la province d'Ontario.

Je ne crois pas qu'il serait dans l'intérêt de la Province
de Québac do discuter la question ici dans le moment. Je
crois qu'il vaut mieux quo l'h anorablo député, ayant con-
fiance dans l'administration, comme je lo Fais, laisse la
chose entre les mains du gouvernement, afin que nous puis.
sions pendant la vacance probablement régler la question
avec la Province de Québec. Dans tous les cas, l'honorable
député peut être certain que les intérête de la province de
Québec ne seront pas negligés.

M. DESJARDINS. J'espère, dans tous les cas, que le
gouvernement fédéral ne s'arrêtert pas à toute demande qui
aurait pu être faite d'une manière non-étudiée et non-réflé-
chic sur la délimitation déjà proposée.

M. LAURIER ; Avant que cette 1ésolution soit adoptée
j'aimerais à savoir si lo premier ministro n'a pas déclaré
qu'elle était quo!que peu modifiée.

Sir JO lIN A. MA.IDONALD: Les seules modifications
sont cellcs-i: D.ns la proclamaion, la rédaction est incor-
recte sous certains rapports. Par exemple il y est parlé de
la " Seigneurio de Vaudreuil " lorsque ce devrait être la
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"Seigneurie de Rigaud " et ainsi de suite. Si l'honorable
député veut examiner le statut de 1881, lorsqu'un commis-
saire a été nommé par le Bas-Canada, et un autre par le
Haut-Canada-M. Kirkpatrick, père du député de Fronte-
nac, était le commissaire haut-canadien, et M. Quesnel, le
commissaire bas-canadien-il verra qu'il a alors été lancé
une proclamation ; mais les noms n'y sont pas toujours
exacts. Dans la présente résolution la ligne frontière est
absolument celle qui a été tracée sur les lieux, jusqu'au lac
Témiscarningue. La description en est approuvée par M.
Deville, l'arpenteur général, et par M. Tarhé comme étant
absolument conforme au statut.

M. LAURIER : Je demande un simple renseignement;
la résolution suit-elle exactement la ligne décrite par cette,
commission ?

Sir JOHN A. MACDONALD: O i, mot à mot.
M. LAURIER : Au sujet de la frontière au nord du lac

Témiscamingue jusqu'à la bie de James, le gouvernement
de Québec est-il satisfait de l'arrangement ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Le gouvrnement de la
province de Québec dit: Nous préférerions laisser cette
question pendante jusqu'à ce que la frontière entre les deux
provinces soit déterminée, et nous aimerions mieux protes-
ter formellement contre tout ce qui a été fait; mais ensuite,
il a sutori-é M. Taché à régler la ligne frontière avec M.
Deville.

M. LAURIER: Je ne prétends pas être très au courant
de cette nustion ; mais j'avais compris que le gouverne-
ment de Québec voulait qu'au lieu de prendre le lac Témis-
camingue au nord pour tracer une ligne imaginaire, il pré.
férerait une froctièro naturelle comme le cours d'une rivière.

Sir JOHN A. MACDONALU : Non. Le gouvernement
de Québec a admis que la ligne doit se diriger en plein
nord à partir de l'extrémité nord du lac Témiscamingue
jusqu'à ce qu'elle atteigne la baie do James. Le rapport du
comité de la législature de Québec dit que le 52o parallèle
est la frontière nord; mais il prétend que cette frontière est
incommode et dispendieuse, et suggère que la rivière East
Maine, qui coule quelque peu au nord du 52e parallèle, soit
adoptée comme étant une frontière plus commode qu'un
degré de latitude. Nous avons discuté longtemps sur ce
point et voici l'offre que nous avons faite: Le 52e parallèle,
qui est reconnu comme la frontière nord, sera suivi vers
l'est. Le gouvernement de Québec répondit que la hauteur
des terres qu'il réclame dans certains endroits vers l'est est
au nord du 52o parallèle, et alors nous avons consenti à
suivre le 52 parallèle jusqu'à ce qu'il atteigne la hauteur des
terres si elles vont jusqu'au 53a parallèle, et jusqu'à ce
qu'elles reviennent au 52e. Après cela, on suivrait encore
le 52e jusqu'à ce qu'il atteigne la côte du Labrador qui ap
partient à Torreneuve en suivant cette côte jusqu'à l'île
au Sable.

M. LAURIER : Je ne puis admettre certaines remarques
de l'honorable député d'Hochelaga (M. Desjardins,) lorsqu'il
prétend que la décision du conseil privé et la sentence des
arbitres de 1878 aient accordé quelque chose. Elles n'ont
fait que décider ce qu'étaient les frontières existantes.

M. DESJARDINS: Je sais que Ge n'est pas un don
mais on nous a accordé beaucoup plus que nous n'avon
jamais demandé.

M. MILLS (Bothwell): Je ne crois pas qu'il puisse y
avoir de doute quant à l'emplacement de la frontière qu
doit diviser Ontario et Québec. Deux documents furen
soumis au parlement impérial, lorsque le roi proposa d
diviser la province de Québec en deux provinces. Le ro
se réserva le droit de diviser les province8 ; mais ayan
excédé ses pouvoirs, il dût avoir recours au parlement e
un de ces documents dit où sera la ligne qui doit partage

la province de Québec en deux provinces, et il contient une
autre disposition qui décrit ce qui devra constituer le pro.
vince d'Ontario. Le document qui partage la province dit
que la frontière sera la rivière Ottawa jusqu'au lac Témisca.
mingue, et de là au nord jusqu'à la frontière sud du terri-
toire concédé à la compagnie de la baie d'Hudson. Le
second document, en déarivant la frontière est de la pro.
vince d'Ontario suit la même ligne, mot pour mot jusqu'à
la hauteur des eaux du lac Té miscamingue, et il dit alorsque
la frontière s'étendra au nord jusqu'à la frontière de la com-
pagnie de la baie d'Hudson, au lieu de la frontière des Ter-
ritoires. On se sert encore des mêmes mots pour la des-
cription du Haut-Canada. Cette description se trouve dans
la proclamation, et il y est dit que toute cette partie-non
ce la province de Québec-mais du Canarla. on de ce qui
était connu alors sousle nom de Canada, jusqn'an z extrêmes
limites de l'ouest et au sud, sera comprise dans la province
du Haut-Canada.

L'honorable député d'Alma dit que nos territoires s'éten-
dent bien au delà de ce qu'il a le droit de réclamer. Je crois
que devant le conseil privé, nous avons réclamé, et il l'a
admis, que la domination française s'étendait jusqu'aux
montagnes Rocheuses. Dans le pays qu'on appelle mainte-
nant les Territoires du Nord-Ouest, il y avait 50 soldats
français et 700 commerçants français et nous avons produit
devant le conseil privé, un permis portant la date de 1759;
mais le conseil privé repondit: vous ne pouvez pas réclamer
ce territoire, parce que vous n an avez pas continué l'occu-
pation et il ne nous permit pas d'aller plus à l'ouest que le
district d'Assiniboïa. Et la rivière Albany, au nord, a été
suggérée à une certaine époque comme frontière par la
compagnie de la baie d'Hudson elle-même.

Je n'ai aucun doute que la province de Québec s'étendra
beaucoup plus au nord, à l'extrémité est, mais pas autant à
l'ouest; je ne doute pas non plus que la province de Québec
et tout le Canada trouveront beaucoup plus avantageux, au
lieu d'adopter la frontière légale, d'établir une frontière con-
ventionnelle au nord. En consultant tous les documente, je
ne vois aucune difficulté à tracer sur une carte géographi-
que l'endroit précis ou doit être la frontière légale. On
pourrait ensuite charger des ingénieurs de la tracer sur le
sol. Mais mon opinion est que ce serait une frontière dispen-
dieuse et incommode pour Québec. Si on pouvait trouver
une rivière pour servir de frontière cela donnerait à la pro-
virce de Québec, accès à la baie d'Hudson. Il ne m'appar.
tient pas de donner des conseils à la chambre sur une ques-
tion dont elle n'est pas saisie; mais il me semble que ce serait
avantageux si les deux gouvernements envoyaient une expé-
dition pour s'assurer s'il est possible de trouver une fron-
tière naturelle.

Le comité rapporte la résolution et l'adopte en concours;
elle est lue une première et une deuxième fois et adoptée
en concours.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je propose-
Que ladite r6solotion soit renvoyée à un comité Ppécial composé de

Sir Ef Langevin, M. Mille (Bothwell), M. Shanly et de l'auteur de la
motion pour rédiger une adresse dans le m6me sens.

La motion est adoptée.
Sir JOHN A. M&CDONALD, au nom du comité spécial,

rapporte une adresse à Sa Majesté contenant la dite résolu.
tion qui est adoptée. Il est ordonné qu'elle soit communiquée
au sénat avoc prière que Leurs Honneurs sejoignent à cette
chambre dans la dite adresse.

CHEMIN DE FER DE LA LIGNE COURTE.

La chambre se forme en comité pour étudier la résolution
suivante

t Qu'il est utile qu'un chemin de fer Boit construit comme ouvrage du
t gouvernement entre un point de jonction sur la ligne du chemin de fer

du Nouveau-Brunswick à ou pròs de Harvey, dans la province du Non-
r veau-Brunswick, et un point de jonction sur le chemin de fer Interco-

1889. 1701



DEBATS DES COMMUNESe 29 AVIL

loniai à ou près de Salisbury on"Mo- dans la dite province. et que
IA somme de cinq cent mille p:astres suit accDrdee pcur la construction
du dit chemin de fer.

(En comité).

Sir JOHN A. MACDONALD: Le comité se rappelle que
le narloment a subventionné une lig-ne allant de Montréal,
vid Sherbrooke, à Mattawamkeag, et do Mattawamkeag à
Salisbury, à un point de jinction sur l'Intcreoîonial. Cette
ligne courte a été divisée en trois tronçons, et $63 000 ont
été réservées pour la construction de cette partie entre
Harvey et Salisbury. Le subsido fut accordé au chemin de
for Intercolonial. Co dernier le céda au chemin de fer Atlan-
tique et Nord-Ouest, qui à son tour atorma lo chemin au
chemin de fer canadien du Pacifique.

M. WELDON (SiintJean): Toute la ligne?

Sir JOHN A. MAC DONALD: Non; cette dernière par-
tic seulement. Le chemin de for canadien du Pacifiquo
aura le contrôle de toute la ligne de Sherbrooke jusqu'à la
jonction avec l'Intercolonial à Moncton.

M. DAVIES (1. P.-E.): La partie qu'on propose mainte-
nant de construire a-t-elle été louée au chemin de for cana-
dien du Pacifique?

Sir JOHN A MACDONALD: Elle lui a été louée par
l'Atlantique et Nord.Ousst. Ce chemin est un trorçon de
la ligne courte entre Montiéal et Halifax en faveur de
laquelle s'est si fortement prononcé, en 1881, M. Black;-
man, do New-York, un grand constructeur do chcmins de
fer qui a représenté au gouvernement et aux actionnaires de
la compagnie que la construction do( ee chemin relierait l'a
grands ports <lo mer canadiens le l'Atlantique et du Paciti-
que par la voit directe la plus courto, as>urant par !à à la
ligno canadienne transcontinentale lo transit lo plus rapide
pour les matières postales et les voyageurs entre l'Europe
et l'Asie, et donnerait au Canada tout l'avantage résultant
du trafic considérable qui se fait entre les deux hémisphères.
En 1882, Ni. Blackmann et ses associés s'assurèrent par
l'acte 45 Vic., chap. 23, une charte pour la crnstruction de
ce chemin sous le nom du " Grand chemin <le fer Américain
et Européen de la Ligne Courte. " Ils cherchèrent à obtenir
de l'aide du gouvernement et par l'acte 45 Vie., chap. 14, et
46 Vie., chap. 25, une subvention en argent fut votée pour
la construction de la partie est. A venir jusqu'à la fin de
1893, la compagnie avait fait très peu de travaux, ayant été
très embarrassée par la rareté de l'argent sur lo marché de
New-York. Les travaux cessèrent, l'opinion publique
s'émut quelque peu de ces retards, et comme on croyait que
que les travaux ne seraient probablement pas repris-

M. JONES (Halifax): S'agit-il de la ligne d'Oxford
et Cap-Breton ?

Sir JOHN A. MACDONALD. Non. Comme on croyait
que les travaux ne seraient pas probablement repris
pour la construction de cette ligne, à moins que le gouver-
nement n'accordât de nouveaux secours, une subvention an-
nuelle en argent de $170,000, pendant 15 ans, fut votée pour
la construction d'une ligne entre Montréal et les ports de
Saint-Jean et Halifax, en suivant le tracé qu'un ingénieur
compétent représenterait comme le plus court et le plus pra-
tiquable. Après la prorogation des chambres le gouver-
nement décida de faire explorer plusieurs des tracés les plus
propices, et de bonne heure dans l'été de 1885, un parti
nombreux d'ingénieurs partirent pour explorer le pays.
Ils explorèrent un certain nombre de tracés, et le gouver.
nement obtint assez de renseignements pour pouvoir choisir
la route pratiquable la plus courte. Le résultat de ces
explorations fut l'adoption d'un tracé de Montréal vid Sher-
brooke et Mattawamkeag, à Harvey, Fredericton et Salis-
bury. Toutefois, la subvention votée fut insuffisante pour
induire les capitalistes à se charger do l'entreprise, et pen-
dant la session de 1885, cette subvention fat portée à

$250,000 par année, pendant 20 ans. Peu de temps après la
prorogation des chambres, un représentant de l'Inter-
national examina la carte du tracé, les plans, les profils, les
explorations de la ligne subventionnée, et s'étant sans doute
convaincu de la praticabilité et des avantages de l'entre-
prise, sa compagnie offeit da signer un contrat pour la cons-
truction et l'exploitation du chemin on vertu de l'acte 48
49 Vie. ehap. 58. Le 14 décembre 1885, un contrat en règle
fut signé. La compagnie du chemin de fer l'international
cssédit à l'est de Lennoxville environ 100 milles de che-

min de far, qui foraient partie de la ligne courte. Plus tard,
on 1886, la compagnie Atlantique et Nord-Ouest acheta
cette ligne et s'engagea à construire le reste du chemin, à
la condition que le gouvernement l'accepterait comme cons-
tructeur et confirmerait l'arrangement. Cotte compagnie
paraissait offrir autant de garanties que l'autre, et le gou-
vornement confirma l'arrangement et l'accepta comme cons-
tracteur, le 12 janvier 1887. Cotte deuxième compagnie
ayant rencontré les diflicultés à se procurer de l'argentpour
continuer les travaux, demanda do l'aide au chemin de for
canadien du Pacifique, qui consentit à fournir l'argent pour
la construction des deux premières sections, c'est à-dire,
depuis Montréal à Sherbrooke, et depuis l'extrémité de
l'International jusqu'à Xlttawamkeag, à la condition que ces
sections lui seraient affermées et que la partie du subside
affectée à la construction de ces deux sections lui fût payée.

Un affermage à perpétuité fut, conclu, le 6 décembre,
1886, et fut confirmé et accepté par lo gouvernement par
l'arrang~ement du 1 janvier, 1887, dont je viens do parier.
Cotte transaotion assurait au delà do tout doute la construe-
tien et l'opération de deux sections sur trois. L3s arran.
gements financiers ayant été terminés, les travaux furent
poumés avec vigueur, et on espèro que le chemin sera
ouvert au trafic entre Montréal et Harvey, au commen.
cement du mois prochain. La compagnie du chemin
de for Atlantique et Nord-Ouest ayant été mise en demeure
de procéder à la construction do la troisième section, se
déclara incapable da se procurer le capital nécessaire, et la
compagnie du chemin de for du Pacifique canadien, n'était
pas disposée à se lancer dans une entreprise qui, disait-ello,
n'abrégeait la distance jusqu'lalifax que de 14 à 16 milles.
La distance sera réellement raccourcie de 27 milles. Tous
les efforts ont été tentés pour l'induire à se charger de la
construction do cette partie du chemin, avec la subvention
payée par le gouvernement. Voilà la véritable situation.

Le parlement s'est engagé à payer 86 1,000 par année,
pendant 20 ans, pour la construction de cette partie du
chemin, sous l'impression que la compagnie du chemin do
fer Atlantique et Nord.Ouest, était en réalité la compagnie
du chemin de fer du Pacifique canadien.

Il a été dit dans le parlement que la compagnie du chemin
de fer du Pacifique canadien avait entrepris de construire
le chemin, et mon honorable ami le ministre des travaux
publics déclara lorsque l'affaire fut soumise à la chambre
qu'on regardait comme parfaitement certain que le chemin
serait construit et que la gouvernement verrait à ce qu'il le
fût. Le giuvernement comprend qu'il est engagé envers
le parlement et le pays que doit traverser cette ligne, à la
faire construire Comme la compagnie Atlantique et Nord.
Ouest est incapable do la construire et comme la compagnie
du chemin de for du Pacifique canadien ne veut pas s'en
charger, le gouvernement a demandé au parlement do
construire cette partie entre Harvey et Salisbury ou Mono.
ton, qui est absolument la même ligne. Le coût de la cons.
truction est évalué à $16,000 par mille. Cela a été soignen.
sement étudié par l'ingénieur en chef.

M. MITCHELL : Quelle est la distance totale.

Sir JOHN A. MACDONALD: Cent treize milles, La
Frédérieton Bridge Co., dont l'honorable député a entendu
parler, offre do la construire pour $16,000 par mille, et une
autre compagnie est prête à la construire pour le même
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prix. Je ne me suis pas encore renseigné sur la solvabilité
de cette dernière. J'ai reçu, ce soir, une lettre d'un de ces
agents, mais je ne l'ai pas soumise à la chambre parce que
je ne connais rien des personnes qui offrent de construire
le chemin. Mais cette offre est la même au fond que celle
de la Frédéricton Bridge Co., qui demande 816,000 par
mille.

Le gouvernement a conclu un arrangement provisoire
avec la compagnie du chemin de fer du Pacifique canadien,
qui ne paraissait pas disposée à en entreprendre la cont-
truction ; on vertu de cet arrangement, si lo chemin est
construit par le gouvernement, de Harvey à Salisbury, la
compagnie du chemin de fer du Pacifique canadien l'ex-
ploitera, le tiendra en bon état .de réparation et il fera
partie de sa ligne courte entre Montréal et Moucton où ilse
reliera à l'Intercolonial. Elle affermera le chemin, à un
prix nominal, pendant 20 ans, et après ce délai, elle paiera
$73,000, à perpétuité. Il va sans dire que ce contrat ne
vaudra qu'après la sanction du parlement. La résolution
qui est maintenant devant la chambre demande simplement
qu'il soit résolu que le chemin soit construit comme entre-
prise du gouvernement et que le parlement vote un crédit
de 8500,000 pour sa construction.

M. WELDON (Saint-Jean): Dois-je comprendre que ce
chemin doit aller jusqu'au pont de Frédéricton ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Oui.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Où est l'arrangement
conclu avec la compagnie du chemin do for du Pacifique
canadien ? Est-il sur le bureau de la chambre ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Oui; je l'ai produit.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Quels privilèges donne-

t-il à la compagnie du chemin de fer du Pacifique
canadien ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Celui d'exploiter ce che.
min.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Lui donne-t-il le droit
de passage sur l'Intercolonial proprement dit?

Sir JOHN A. MACDON ALD: Depuis Salisbury jusqu'à
Moncton.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Et jusqu'à Halifax ?
Sir JOHN A. MACDONALD: Non.
Sir RICUARD CARTWRIGIIT: La compagnie a-t-ell

d'autres privilèges ?
Sir JOHN A. MACDONALD: Elle a l'affermage dt

chemin entre Harvey et Salisbury.
Sir RICEARD CARTWRIGHT: Mais sur l'Intercolonia

elle n'a pas d'autres privilèges?
Sir JOHN A. MACDONALD: Son privilège ne s'éteni

qu'entre Moncton et Halifax. Le gouvernement est d'opinioi
que le chemin de fer Intercolonial, allant de Halifax à Lévis
est non seulement une grande entreprise publique, mai
qu'il est aussi la base de l'union primitive des province
maritimes et des anciennes provinces. Le gouvernemen
croit dune, et j'espère que le parlement partage cett
manière de voir, que ce chemin ne peut être maintenu, c
que le marché conclu avec les provinces maritimes ne pou
être rempli que si le chemin reste une entreprise du got
vernement. S'il était vendu à quelque compagnie que c
soit, il ne serait exploité qu'au point de vue des avantage
pècunaires et commerciaux que pourrait en retirer la con
pagnie qui l'aurait acheté. Mais le grand objet qu'on ava
un vue un construisant ce chemin, c'était d'avoir un chemi
do fer appartenant au gouvernement du Canada uni, sous
contrôle du parlement du Canada uni, administré selon qu
le parlement le jugera à propos, dans l'intérêt des provinc
unies, de manière à se conformer à l'esprit ainsi qu'à

let.tre de l'arrangement conclu entre les dlifférentes pro.
vinces, arrangement qui a eu pour résultat la confédération
de 1867.

£ MITCHELL: Dans aucun cas ce chemin ne sera
transféré ou abandonné ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Dans aucun cas.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Par la construction de
ces 113 milles de chemin de fer nous ne sauverons qu'une dis-
tance de 14 milles au plus, d'après les renseignements qui
me sont fournis par des personnes qui connaissent bien le
pays, et au dire de l'honorable ministre lui-même, nous ne sau-
verons tout au plus que 27 milles, et c'est pour cela que nous
allons dépenser au delà de 82,000,000 de l'argent du publie
avec la perspective que, selon toutes les probabilités hu-
maines, cela augmentera considérablement l'énorme déficit
que donne maintenant l'exploitation de l'Intercolonial. Ce
déficit atteindra probablement $500,000 pendant le présent
exercice. Il a atteint 8363,000 en 18S8, sans compter un
grand nombre de dépenses qui deviaient être ajoutées à ce
chiffre. Ce chemin nous a coûté $47,000,000 et le gouver-
nement voudrait dépenser encore deux millions pour le
rendre encore plus improductifs, pour lui ôter de la valeur,
et pour en faire un plus lourd fardeau pour le peuple.

J'ose dire que de toutes les propositions qui ont été faites
à cette chambre, depuis longtemps, celle-ci me paraît la
plus déraisonnable, la plus absurde, et politiquement par-
lant, la plus malhonnête. Lorsque la chambre a voté une
subvention de $250,000 par année, pendant 20 ans, pour la
ligne courte,-ce qu'à mon sens, elle a eu tort do faire
comme je l'ai déclaré dans le temps, car je prétendais que
ce chemin déprécierait l'Intercolonial-on nous a dit que ce
serait tout ce que nous aurions à payer. Au lieu de cela,
nous allons maintenant entreprendre la construction d'une
voie ferrée dont l'honorable ministre évalue le coût à $2,000,-
000, bien que je sois informé que la Compagnie du chemin
de for Canadien du Pacifique l'évalue beaucoup plus haut. Je
crois que la compagnie a déclaré que ce chemin coûterait
de trois à quatre millions. Nous avons eu maintes occa-
sions de constater le peu de cas qu'il faut faire des estima-
tiens du gouvernement, lorsqu'il s'agit du coût d'un chemin
de fer, ou de la distance que sauvent ces chemins. Il y a
à peine vingt-quatre heures, je citais à cette chambre une
déclaration du ministre des finances ou des chemins de fer,
dans laquelle il prétendait qu'on abrégerait le trajet de 45
milles par la construction d'un chemin de 80 millesenviron,
et j'ai ensuite démontré que le premier ministre avait dé-
claré que ces 45 milles se réduisaient à 7 milles.

J'ai aussi prouvé, dans la même occasion, ainsi que d'au-
tres honorables députés, qu'on nous avait dit et répété que

l l'embran chement de Lévis coûterait 8400,000 oa 850U,000
et cependant il a coûté un milion et demi, ou plus, et nous

d n'avons pas encore vu la fin des dépenses. Pour ma part je
a refuse donc d'accepter aucune de ces déolarations quant à
, l'abrég-ment du trajet, car je suis presque certain que
s lorsque ce chemin sera construit, on s'apercevra que la
s distance n'aura pas été abrégéo d'un mille, que nous aurons
t doublé l'Intercolonial à notre grand détriment, au détriment
e du trafic qui s'y fait à cet endroit, et cela en payant une
t ommu qui, à la fin, sera beaucoup plus près de quatre ou
It cinq milions que de deux.
u- Voilà, et j'en appelle au témoignage de la chambre,
e l'opinion que nous avons dû nous former par suite de ce
s que nous avons déjà vu, et par suite du résultat des déclara-
i- tions qui nous ont déjà été faites. Mais, pardessus tout, je
it proteste contre ce projet, parce que si ce chemin est
n construit, il ne servira à rien autre chose qu'à enlever le
le peu de valeur que peut avoir encore une propriété dans
te laquelle le pays, d'un bout à l'autre de la confédération, est
es intéressé au montant de $47,000,000, et je répète que jamais
la proposition plua répréhensible n'a été fatte à cette chambre.
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M. WELDON (Saint-Jean): A propos de la déclaration
faite par l'honorable premier ministre j'aimerais à savoir si
des explorations ont été faites depuis 188à.

Sir JOHN A. MACDONALD: Non; il n'y en a pas ou
de faite, depuis 1885.

M. WELDON (Saint-Jean) : Lorsqu'un arrangement
pour la construction de la ligne courte et lorsque les députés
du -Nouveau-Brunswick recommandaient la construction
d'une ligne venant de Mattawýmkeag, lorsque les députés
des cantons de l'Est la recommandaient aussi, la population
d'Halifax et des autres parties de la Nouvelle-Ecosse
insista pour 'que cette ligne fût construite, et il fut
entendu que cette somme serait appliquée à la construction
de ce chemin. Après que l'arrangement fut conclu, il fut
répudié par la population d'Halifax. Lorsque M. O'Sullivan
eut fait connaître son projet d'une ligne allant à Moncton,
elle insista pour qu'il fût adopté. Cependant, nous sommes
parfaitement consentants à ce que l'arrangement originaire
soit mis à exécution, parce que nous savons exactement ce
que le pays aura à dépenser.

Mais avec le projet actuel, nous prenons un engagement
tout à fait différent, qui n'aura d'autre etTet que d'enlever
du trafic à l'lntercolonial. Au lieu d'être une ligne reliant
les ports de Saint-Jean et d'Halifax les deux grands ports de
mer cités par le ministre des finances, ce chemin n'aura
d'autre effet que de faire disparaître les avantages que con-
férait l'arrangement conclu avec le chemin de fer du Paci-
fique canadien; il enlèvera le trafic à la ville de Saint-Jean,
et le Nouveau-Brunswick n'en retirera aucun avantage.
L'honorable ministre a dit que ce chemin avait été loue à
l'Atlantique qui devait le construire. Or, j'ai ici une copie
du contrat passé par le gouvernement, le 14 décembre, 1885,
avec la compagnie du chemin de for International, pour
qu'elle construise ce chemin, et qu'elle le construise aux
conditions et conformément aux engagements alors pris. Je
vois, de plus, annexé à ce contrat un mémorandum déter-
minant la nature du chemin et la manière dont il devra être
construit. Aujourd'hui, nous voyons que ce contiat et cet
engagement ont été transférés à la compagnie Atlantique et
Nord-Ouest et que cette dernière avait commencé à cons-
truire les deux sections allant à Mattawamkeag. Le chemin
fut construit jusqu'à cet endroit et la compagnie du chemin
de fer du Pacifique canadien le loua à perpétuité, non pas
toute la ligne, comme le prétend le premier ministre, mais
seulement les sections allant jusqu'à Mattawamkeag.

Le 6 décembre 1886, une convention avait été corc'ue,
par laquelle on acceptait l'Atlantic et North-Western, et
une convention avait été faite par la suite entre l'Atlantic
et North-Western, et la compagnie du chemin de fer cana-
dien du Pacifique qui devait payer un certain montant. Le
subside devait être employé au paiement des intérêts sur
les obligations, et après la cessation des subsides la com-
pagnie du chemin ae fer canadien du Pacifique avait à
payer une certaine indemnité pour l'usage de cette ligne.

Le gouvernement, à cette époque, fournit un subside de
$63,000, et c'était bien entendu à ce moment-là, entre
l'Atlantic et North-Western, la compagnie du chemin de
fer canadien du Pacifique et le gouvernement, que le sub-
side était destiné à la constr uction de la ligne entre Hlar-
vey, Salisbury et Moncton.

Quelle est la situation, aujourd'hui ? Aujourd'hui qu'il
s'agit de l'exécution du contrat, le ministre vient nous dire
que l'Atlantic et North-Western n'a pas les moyens de
construire la ligne et que la compagnie du chemin de fer
canadien du Pacifique ref use de la construire. En réalité,
c'est la compagnie du chemin de fer canadien du Pacifique
qui contrôle 1 Atiantie et MNorth-Western qui ne veut pas
se charger de cette entreprise.

La compagnie du chemin de fer canadien du Pacifique
qui connaît l'affaire, qui possèdo seule les moyens d'inf or-
mation, refuse de construire cette ligne pour le montant de

Sir BIoiAàD ÇAanalago

$63,000 qui représente un capital le deux millions do dol-
lars, et nous nous trouvons en présence de la compagnie
Fredericton et St. Mary's Bridge, qui obtient $300,000 pour
la construction de leur pont qui n'a coûté que 875,000 et qui
vient de l'avant et entreprend la construction de cette ligne.
Et ce même contrat par lequel le gouvernement a entrepris
la construction de cette ligno, nous le trouvons soumis au
contrôle du chemin de for cana.lien du Pacifique, et je ren-
contre la même spécification de la ligne qui se trouve déjà
dans la convention signée par l'Atlantic et North. Western.

Il paraît maintenant que la ligne ne peut pas être con-
struite. Je crois que la meilleure preuve que nous puissions
avoir du lait que nous nous embarquons dans une entrepriso
dont nous ne connaissons pas le premier mot et sur laquelle
nous n'avons aucun renseignement positif au sujet du coût,
c'est que l'Atlantic et North-Western refuse do construire
la ligne conformément à son engagement formel, et lorsque
le chemin do fer canadien du Pacifique est sur lo point de
construire la ligne, il refuse, lui aussi, après exmen,
de l'entreprendre aux conditions stipulées dans cet
engagemuut. Laissez exécuter le cntrat originaire; nous
sommes parfaitement disposés à nous considérer comme liés
par ce contrat, bien que, au point de vue de l'obligation
morale, il ait été répudié et qu'on ait exprimé le vou de
voir adopter un autre tracé par le pays.

Quant à la question de la distance, on nous a présenté
p lusieurs déclarations tròs-variées dans leurs conclusions.

e premier ministre déclarait que la différence, dans la
distance, était de 27 milles; le chemin do fer canadien dut
Pacifique estime qu'elle n'est que de 14 milles. Ji prends
ces deux chiffres, bien qu'ils ne soient pas exacts. D'aprôs
les rapports des ingénieurs, la distance est de l19i on I2
contre 140 milles, ce qui ne nous donne qu'une dill'tence de
22 milles. Rappelez-vous cependant que ce sont là seule-
mont des tracés préliminaires qui n'indiquent pas les détours
éventuels à faire. Je demanderai également si l'ombran-
chement se trouvera à Frédéricton ou en deça de Frédéricton,
parco que si la ligne se rend jusqu'à Frédéricton, cela fera
une différence de 10 à 12 milles à déduiro des déclarations
faites par la compagnie du chemin de fer canadien du Paci-
fique, c'est-à-dire moins de 14 milles. Sije lis les rapports des
ingénieurs qui ont fait correctement les premiers arpentages,
ja vois qu'ils ont essayé de traverser la rivière Saint-Jean,
a 12 milles au-dessous de Frédéricton, où ils pouvaient
obtenir une pente et atteindre la rivière. Nousî n'avons pas
d'arpentagos faits dans la direction do Fréd-éricton. Mais
j'en reviens à la question du coût de cette ligne. L'honio-
rable député d'Oxford-Sud (sir Richard Cartwright) a fait
remarquer que, d'après une longue expérience acquise, les
entreprises du gouvernement dépassaient touj>urs de beau-
coup les prévisions originaires. Quelle garantie avons-nous
que cette ligne no nous coûtera que $16,000 par mille ? Il
avait été fait un contrat en rapport avec la construction do
cette ligne, contrat que la compagnie n'a pas été capable
d'exécuter et dont le gouvernement no cherche pas à forcer
l'exécution, et quels moyens avons-nous de nous assurer que
cette ligne peut êtro construite pour deux millions ? Elle
devra être construite par le gouvernement qui s'est engagé
vis-à-vis la compagnie du chemin de fier canadien du Pacifi-
que de le lui donner pendant 20 anL, à un loyer
nominal, et ensuite pour un certain terme à raison do
$73,000 par année. Cette ligne sera sous le contrôle du
chemin de fer canadien du Pacifique. De plus, elle devra
être aussi courte que la constitution physique du pays
permettra de la construire.

En ce qui concerne le projet de se rendre à Frédericton
pour prendre le pont, qui a fait l'objet d'un débat à la
Chambre, il n'y a pas de certitude qu'on puisse y arri or, et
on ne sait pas s'il faudrait allonger la ligne pour l'atteindre.
Actuellement, la distance de Harvey à Saint-Jean est d'en-
viron 32 milles ; mais si vous vous rendcz à Frédericton, ce
projet réduirait la longueur déterminée par le chemin de fer
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canadien du Pacifique, et dans les proportions indiquées par
le rapport de l'ingénieur, c'est-à-dire, de 10 à 12 milles.

Eh bien, dépenser 82,000,000 en vue de gagner 12 milles
sur un immense parcours à travers un pays où il existe déjà
des lignes de chemin de fer, dont on n'a pas examiné les
ressources, constitue tout simplement un gaspillage des
deniers publics et est complètement inutile. En ce
qui concerne le Nouveau-Brunswick. nous n'aurons à
retirer aucun bénéfice de ces travaux, excepté après l'achè-
vement de la ligne. Cette partie du pays que traverse cette
ligne, entre Harvey et Saint-Jean, est déjà sillonnée de che-
mins de fer : l'embranchement de Frédericton du chemin
de fer du Nouveau-Brunswick; quant, l'autre partie, autant
qu'il m'est possible d'en juger d'après la constitution phy-
sique du pays, elle ne sera jamais colonisée que dans de très
faibles proportions, et bien qu'il se trouve une mine de
charbon considérable à la tête du Grand Lac, il y a un dé-
bouché par le chemin de fer Central qui se rend à Norton,
dans le comté de King. Au point de vue, donc, des intérêts
de notre province, cette ligne est tout-à-fait inutile. Avant
de faire cotte dépense, on devrait prendre le temps de s'as.
surer des facilités offertes au trafic par les lignes actuelle-
mont existantes. Le Nouveau-Brunswick est richement
doté de chemins do fer, et la ligne de Saint Jean avec son
embranchement aux Chûtes rejoint l'Intercolonial qui va à
Moncton, une ligne qui est capable, pendant de longues
années, de suffire aux besoins du commerce de Montréal, de
l'ouest de Halifax et des points à l'est de Saint-Jean. Cette
question des ressources offertes par les lignes existantes de-
vrait être examinée à fond, avant que nous nous embar-
quions dans cette entreprise au sujet de laquelle nous n'avons
aucune donnée en ce qui concerne les dépenses à faire, alors,
surtout, que nous avons déjà les moyens de suffire au trafic.

Nous sommes disposés à laisser donner suite aux conven-
tions faites en 1885. Je proteste au nom de mes électeurs
qui sont grandement intéressés dans cette question, contre
le gouvernement qui conclut un pareil marché avec la com-
pagnie du chemin de fer canadien du Pacifique, qui lui
accorde de pareils avantages sur cette ligne, ainsi que sur
l'Intercolonial, pour l'amener à enlever tout le trafic de
Saint-Jean.

Donnez.nous le bénéfice de l'égalité, et des chances égales,
et s'il est prouvé qu'il y a chez nous manque d'esprit
d'entreprise ou manque d'énergie, laissez-nous en supporter
les conséquences. Mais ne vous laissez pas ruiner par le
gouvernement, no permettez pas au gouvernement de tra-
vailler à retirer le trafic de votre ville ; et au lieu de relier
Saint-Jean à Halifax avec cette ligne, le gouvernement est
intervenu et s'est servi de cette line pour détourner notre
légitime trafic et nos affaires de notre ville. En ce qui con-
cerne la construction de cette ligne, permettez que l'on nous
traite dans des conditions égales. Par cet arrangement
$3,000,000 ou $4,000,000 pourraient être dépensées,
parce que nous avons devant nous la dépense de
l'embranchement de Saint-Charles et celle de l'embranche-
ment de Pictou qui ont coûté près du double du montant es-
timé, 8300,0 00. Cette estimation est très raisonnable. De plus,
la ligne doit être concédée à la compagnie du chemin de fer
canadien du Pacifique sans garantie aucune. Ainsi, bien que
le gouvernement débute par une dépense d'un demi-million, il
sera obligé de terminer l'entreprise avec une dépense de
trois et demi ou quatre millions. Ce contrat avec la compa-
gnie du chemin de fer canadien du Pacifique lui donne sim-
plement certains droits et privilèges sur cette ligne et
aussi sur le chemin de fer Intercolonial. La compagnie du
chemin de for Canadien du Pacifique a le droit de vendre m
des billets sur la ligne de l'Intercolonial, d'établir le tarif c
du frêt, d'avoir des engins circulant entre Salisbury et 1
Moncton, et, en somme, de contrôler toute l'affaire.

Tous ces privilèges sont accordés par le gouvernement à e
cette compagnie de chemin de fer contrairement aux arran-
gements de 18b5, et cela est fait dans le but d'enlever le

211

trafic aux lignes existantes et de rendre le chemin de fer
do l'Intercolonial vertuellement inutile pour le transport du
frèt qui traverse le pays. Je présume que le gouvernement
devra acheter ce pont, attendu que je vois que le gouver-
nement est engagé à fournir un pont à perpétuité à la com-
pagnie, et la seule chose que la compagnie est tenue d'exé.
cuter, c'est de payer sa quote-part de réparations. Ce pont
coûte 8375,000 qu'il faudra ajouter au coût de cet embran-
chement. Ce pont est entre les mains de la Fredericton
Bridge Company, et nous aurons A payer des droits de péage
sur ce pont, de telle façon que d'une part le gouvernement
accorde gratuitement un pont à une compagnie, et que,
d'autre part, il refuse le même avantage à une autre
compagnie. Je considère que cela est très injuste, et que cet
arrangement est des moins équitables. Je proteste contre la
construction de cette ligne, car je considère que pour le
présent, à tout événement, elle est complètement inutile. Je
pense que la ligne existante peut donner toutes les facilités
requisce pour les voyageurs et le transport du frêt de
Montréal à Halifax, et que le raccourcissement de 14 milles
sur le trajet,-ou même de 27 milles en prenant la décla-
ration de l'honorable ministre lui-même-n'est pas suffisant
pour que nous assumions une dépense de $3,000,000. Nous
n'avons pas de renseignements précis au sujet de ce chemin;
il n'y a pas eu d'explorations qui nous permettent de
juger des pentes qu'il y a, ou des dépenses qu'entraînera
sa construction ; ou de nous rendre compte de la manière
dont une compagnie pourrait en entreprendre la construction
sur la base des documents qui ont été soumis à la chambre.

J'estime que ce ne sont pas là des offres bond fide, mais
que ce sont des offres qui cachent un piège et qui ont pour
but d'amener le gouvernement à s'embarquer dans la cons-
truction de cette ligne avec l'espoir que le gouvernement
mènera l'entreprise jusqu'à son complet achèvement. Je
pense que nous avons assez dépensé sur ces prétendues
lignes courtes, et le seul résultat de ces dépenses c'est qu'une
dette considérable a été imposée à jamais sur ce pays.

L'honorable premier ministre a lu la déclaration de M.
Blackburn relatimement à cette ligne; mais déjà en 1882
sir Charles Tupper produisait, la déclaration de ce monsieur
relativement à la ligne do chemin de fer d'Oxford et New-
Glasgow, disant que ce serait une ligne courte pour aller à
Louisbourg. Cependant nous n'entendons pas beaucoup
parler actuellement de cette ligne courte, le chemin de
ter d'Oxford et New-Glasgow, voté à main levée, par la
chambre, comme une ligne courte qui devait raccourcir le
trajet de 45 milles, et qui serait un des chaînons importants
de notre grande voie internationale; mais cette prédiction
ne s'est pas réalisé.

Nous voyons aujourd'hui que le gouvernement a conclu
avec le chemin de fer Canadien Pacifique, un arrangement
qui n'a pas son pendant dans l'histoire de l'établissement
des chemins de fer. Il veut nous engager dans une
entreprise dont il ignore les dét ai ls, et dans le but d'enlever le
trafic à la ligne du chemin do for de l'Etat. Je prétends que
le projet qui nous est actuellement soumis est un projet au
sujet duquel le gouvernement n'a pas des informations
suffisantes, et qui ne devrait pas être sanctionnée par la
Chambre. La localisation, autant que je puis comprendre, ne
va pas jusqu'à SÀlibary, mais se rend à une douzaine de
milles plus bas, à un endroit qui s'appelle Boundary Creek.

Avant que la chambre n'autorise cette dépense, je croie
qu'elle devrait savoir positivement quelle distance on
gagnerait par la construction de cette ligne, et si elle vaut
qu'on lasse les dépenses que l'on nous propose de faire pour
son achèvement. Nous devrions également savoir si, lora
lue le gouvernement fait un contrat avec une compagnie,
e gouvernement se fait donner par cette compagnie des
garanties suffisantes qu'elle agira conformément aux
lauses de ce contrat.
Je pense que la grande masse de la population de la

rovince du Nouveau-Brunswick ne désire pas la construe,.
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tion de cette voie ferrée. Elle n'ouvre pas à la colonisaticu
un territoire favorable, et le seul bénéfice qu'on en retirerait,
serait d'y dépenser de l'argent pendant sa construction,
alors qu'une fois la construction terminée, cette ligno sera
complètement inutile au pays et plus paiticuliéreient à la
partie de la province d'en bas qui longe la baie de Fundy.
Je proteste contre la construction de cette ligne parce que
au lieu d'être un avantage pour la totalité des provinces
Maritimes elle bénéficiera seulement à une petite partie de
ces mêmes provinces.

Sir RIChARD CARTWRI9rT: J'observe une autre
chose qui vient à l'appui des observations de mon hono-
rable ami, c'est qu'il est formellement stipulé dans le
contrat que la voie ferréeà construire doit servir au transport
rapide du frt et des voyageurs. Chacun sait qu'un chemin
de fer construit pour le transport rapide du frêt et des passa-
gers coûte nécessairement beaucoup plus cher qu'un chemin
de-fer ordinaire desservant le trafic local, et qu'il nécessitera
une dépense bien supérieure aux $16,000 dont parle l'hono-
rable ministre, et apparemment il parle sans s'appuyer sur
aucun rapport d'un ingénieur.

M. MITCHELL: J'ai piêté attention avec quelqu'intérêt
à la discussion qui a eu lieu au sujet de cette motion, et je
dois dire que j'ai écouté avec plaisir les remarques faites
par le très-bonorable premier ministre sur l'avenir réservé
au chemin de fer Intercolonial. Il a parfaitement bien
représenté cette ligne comme une ligue qui n'a pas été
construite par le gouvernement dans le but de réaliser
des bénéfices. Elle fait partie du contrat originaire qui a
ameré les provinces maritimes à faire partie de la confédé-
ration. C'était un contrat faisant partie intégrante de la
constitution de ce pays, en vertu duquel cette ligne devait
être construite pour que la confédération des provinces
anglaises devint un fait accompli, ce qui n'aurait pas eu lieu
si cette ligne n'avait pas été construite. L'honorable
premier ministre a déclaré, et j'ai été heureux d'entendre
cette déclaration de sa bouche, que sous aucune considéra-
tion cette ligne ne pourrait être aliénée ou concédée. Il est
vrai, il y a quelques années, un membre qui occupait une
place considérable dans son propre cabinet avait entamé
des négociations dans le but d'acheter cette ligne. J'ai fait
quelques efforts contre ce projet qui est tombé à l'eau-je
ne veux pas dire à la suite de mes démarches-mais j'en
fus bien satisfait.

Eh bien I M. l'Orateur, cette ligne a été construite et
exploitée dans l'intérêt du pays, comme une route rationale,
et non comme une voie commerciale, et toute tentative qui
aurait pour objet d'en arrêter l'exploitation, ou de la trans-
férer à une corporation ou à une société quelconque, cette
grande oeuvre internationale, pour en faire l'objet d'un trafic
ou pour la détourner du but qui a présidé à sa construction,
constituerait, à mon avis, une violation des engagements
pris qui ont amené les provinces maritimes à faire partie
de la confédération. Il y a quatre ou cinq ans, une propo-
sition avait été faite à l'effet de construire une ligne courte.
J'ai appuyé cette proposition. C'était mon opinion que
si nous pouvions par la création d'une ligne courte abréger
la distance entre Halifax et Vancouver, attirer le voyageur
étranger -dans notre pays, ce qui tendrait à provoquer
l'établissement d'une classe -de navires plus perfectionnés et
plus rapides, non.seulement sur l'Atlantique, mais encore
sur le Pacifique, il était du devoir de tout patriote d'appuyer
cette proposition, sans s'inquiéter si elle constituait ou non
un avantage pour la ligne à laquelle, il y a une vingtaine
d'années, un grand nombre d'entre nous ont pris un si vif
intérêt. Lorsqu'on a proposé de créer une ligne plus courte
vers les provinces maritimes, j'ai été un de ceux qui ont
enregistré leur vote en faveur de cette ligne contre un
grand nombre de députés siégeant sur les mêmes bancs que
moi. J'ai enregistré ce vote partant de ce point de vue que
la ligne serait parachevée moyennant la garantie de

M. WajnoN Saint-Jean).

$250,000 par année que le gouvernement du Canada consen-
tait à dotu,,or en faveur de sa construction. Le très hono-
rable premier ministre a décluîé que la compagnie Interna-
tionale avait entrepris de construire cette ligne. En bien 1
.M. l'Orateur, nous savons ce qu'était la compagnie interna.
tionale, et je n'hésite pas à dire qu'à mon avis, cotte compa-
gnie et les intérêts des gens qui sont en rapport avec elle
sont pour beaucoup dans la construction do cette ligne
courte. J'estime qu'à l'origine elle a été établie dans l'inté-
rêt de cette compagnie. Mais si nous pouvions obtenir un
transit plus rapide vers un port d'hiver, en Canada, au
prix pour lequel cette compagnie proposait de construire
cette ligne, quant à moi, quoiqu'ayant de grands intérêts
dans l'Intercolonial, je me trouvais disposé à l'accueillir et
à assumer la responsabilité de mon vote en sa faveur. Mais
la proposition qu'on nous fait aujourd'hui est toute diffé-
rente. La compagnie internationale a failli à ses engage-
ments ; elle n'avait pas les moyens de les remplir, il n'y
avait aucune base à l'engagement qu'elle contractait à cette
époque. Je ne sais pas si je suis dans le vrai en admettant
que les besoins de son exploitation ont amené la compagnie
du chemin de fer canadien du Pacifique, par l'intermédiaire
d'une do ses lignes secondaires, à consentir sous la pression
du gouvernement à certains arrangements par lesquels si
cette ligne secondaire construisait l'embranchement-je
parle de l'Atlantic et North Western,-la compagnie du
chemin de fer canadien du Pacifique consentait à l'exploiter.
Une estimation avait été faite à cette époque du coût pro-
bablo de cette ligne. Je le tiens de la meilleure autorité,
probablement, qu'il soit possible d'offrir à cette chambre,
que les estimations pour la construction de cette ligne, en
ce qui concerne la construction des deux sections construites
sur les trois proposées, excédait les estimations originaires
du gouvernement d'uno somme entre $2,000,000 et
83,000,000. La compagnie Atlantic et North Western as-
suma les obligations de la compagnie Internationale ; mais
elle reprit ces obligations sans se trouver plus en mesure de
les remplir, peut-être, que ne l'avait été la compagnie
internationale. La compagnie du chemin de fe canadien
du Pacifique intervint. Elle avait des cbligations au gou-
vernoment du jour, et le gouvernement dujour insistait pour
que cette ligne fût construite. Je ne sache pas à ma con-
naissance personnelle, qu'aucune pression ait été exercée
sur la compagnie du chemin do fer canadien du Pacifique
pour la pousser à contracter aucune obligation ; mais ja
suppose qu'une pression a été exercée sur elle pour l'amener
à consentir à des arrangements consistant à exploiter cette
ligne lorsqu'elle serait construite. Mais la compagnie du
chemin de fer canadien du Pacitique trouvant que le coût
de la construction avait ei granderment excédé les estima.
tiens, naturellement, comprit, comme elle avait endossé les
bons de la compagnie Atlantic et North Western pour la
construction de deux sections de la ligne, qu'elle ne serait
pas justifiable d'endosser plus longtemps ces bons. La
compagnie Atlantic et North Western n'acheva pas la
construction de la section de Harvey à Salisbury, et comme
la compagnie du chemin de fer canadien du Pacifique
n'avait pas d'intérêt à la construction de cette section de la
ligne, la question resta en suspens.

Lor.qu'elle vint se relier au système des voies ferrées du
Nouveau-Brunswick à Saint-Jean, et ainsi, avec Halifax, la
compagn ie de chemin de for Canadien du Pacifique s'aperçut
-je présume qu'elle s'aperçut, car je ne parle pas en son
nom, mais d'après les compte-rendus de la chambre et
d'après ce que je sais comme un homme d'affaire de bon
sens-qu'elue n'était pas justifiable d'aller au delà des obliga-
tions qu'elle avait contractées, d'exploiter la ligne lorsqu'elle
serait construite. Alors, comment se fait-il que nous soyions
appelés, ce soir, à contracter ce nouvel engagement ? Je vais
le dire à la chambre. Un homme qui a été intimement mêlé
à la direction des affaires du pays, sir Charles Tupper-
m'a-t-on dit, et je crois que cela est exact-a fait à la popu-
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lation d'Halifax une promesse sur les hustings, à savoir que
la compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique était
tenue de construire cette ligne, et avait passé un contrat
pour cette construction. Cette déclaration n'était pas con-
forme à la vérité. Le jeune député d'Halifax (M. Kenny),
je n'en ai aucun doute, admet les déclarations faites à cette
époque ; je crois l'avoir entendu moi-même répéter cette
déclaration à la chambre, et il n'y a pas bien longtemps
encore, devant le comité des chemins de fer.

L'honorable ministre des travaux publics en l'absence,
par suite d'une indisposition temporaire, de l'honorable pre-
mier ministre, fit la même déclaration lorsque la question
lui fut posée à la chambre, que la compagnie du chemin de
fer Canadien du Pacifique était tenue de construire cette
ligne, Aucune de ces déclarations n'était correcte et parce que
l'honorable député junior d'Halifax (M. Kenny) était engagé
vis-à-vis de ses électeurs par cette déclaration qu'il croyait
être exacte, qu'il avait faite de bonne foi, qui avait
contribué beaucoup à lui donner un siège dans cette
chambre, et à cause de la déclaration de l'honorable ministre
des travaux publics, et à cause de la déclaration inexacte du
haut commissaire en cette circonstance, nous voyons le très
honorable ministre qui est à la tête du gouvernement fort
embarrassé, durant toute la session, gràâe à ces représenta-
tions inexactes qui avaient porté le public à croire que la
compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique était
tenue de construire la ligne, alors qu'en réalité, elle n'y était
pas tenue.

Maintenant on nous demande de changer tous les arran-
gements. Je ne voudrais pas que l'on interprétât mal mes
paroles. J'étais en faveur de ce projet pendant que nous
avions l'avantage de la construction du chemin de for Inter-
colonial-et je no remercie personne pour cela; c'était un
marché avantageux en vertu duquel les provinces
maritimes sont entrées dans la confédération et j'éprouve
du plaisir en entendant l'honorable premier ministre déclarer
que pour aucune considération ce chemin de fer ne serait
transféré par le gouvernement pour des fins purement com-
morciales. Voilà quelle était notre position, et tandis que
j'inclinais à appuyer une mesure en vue de donner au peuple
de la partie sud de la province le trafic de la ligne la plus
courte de Montréal, et en vue d'avoir un port d'hiver en
Canada-tandis que j'étais disposé à appuyer cette mesure
et que je secondais le crédit de $250,000 par année, l'enga-
gement a été accepté par la compagnie Internationale, et
aujourd'hui je ne Huis pas prêt à dire que j'appuie la motion
actuellement devant la cbambre. Qu'est-ce qu'on nous
demande aujourd'hui ? L'honorable député do Saint-Jean
(M. Weldon) nous dit qu'elle abrégera la distance d'au delà
de 22 milles,-les autorités de la compagnie du chemin de
fer Canadien du Pacifique ont dit qu'elle abrégerait pro-
bablement la distance de 14 milles. J'ai aussi l'autorit6 de
personnes qui connaissent cette partie du pays et j'en connais
quelque chose par moi-même, assez pour dire que cette ligne
n'abrégera pas la distance de deux milles. Si nous ne pou-
vons pas raccourcir cette ligne d'une longueur suffisante
pour nous justifier de consacrer un certain montant à cet effet,
en vue aussi d'abréger le parcours pour les voyageurs arrivant
d'Europe pour se rendre dans l'océan Pacifique, allons-nous
nous engager dans une semblable aventure qui pourrait
entraîner une dépense de 83,000,000 ou 84,000,000. Le
premier ministre dit que cela peut être fait pour
environ $2,000,000. J'ai fait des calculs à ce sujet et .je
pense que la construction de cette ligne coûtera $3,500,000,
et en y ajnutant le pont de Fréderiction, que le gouverne-
ment est tenu de racheter, on vertu de son engagement
envers le chemin de fer canadien du Pacifique, et pour
lequel la compagnie du chemin de fer canadien du
Pacifique ïest tenue de fournir sa part pour son entretien,
cela occasionnera,-si le gouvernement construit une. ligne
d'une valeur égale, ainsi qu'il est tenu de le faire, à la ligne
construite par le chemin de fer canadien du Pacifique--une

dépense d'au moins 4,000,000. Et pourquoi? Prenez
les opinions les plus extrèmes relativement à. la
distance, le temps gagné de Vancouver. à tHalifax serait
simplement de 20 minutes. Serions-nons justifiés de faire
cette dépense? Pour moi, je ne le pense pas. Supposez un
train partant de Montréal par la ligne courte et arrivant. à
Mattawamkeag: il lui faudra un wagon-dortoir pour Hali.
fax et un autre pour Saint-Jean. L'un se rend de. Harvoy
à Salisbury, et delà à Moncton; l'autre se rend à Saint-Jean
et delà à Moncton. L'économia de temps est de 20 minutes.
Un homme ayant le sens commun peut-il supposer qu'une
compagnie comme celle du chemin-de fer canadien du Paci-
fique consentirait à faire partir un train 20 minutes avant
que celui de Saint-Jean arrive et se rende à Jalifax, et
qu'elle en ferait partir un autre 20 minutes après. Quel que
soit l'arrangement qui intervienne. si cette ligne est. cons.
truite-et je suppose qu'elle le sera, le gouvernement étant
tout puissant-elle nous coûtera 83,500,000 à $4,000,000; et
ce sera autant d'argent jeté à la mer. Ce ne sera pas une
ligne ouvrant une contrée nouvelle, et amenant la colonisa-
tion dans une partie du pays propre à l'établissement ..de
colons. Il n'y aura pas grand avantage pour le pays. dans
cette économie de temps de 20 minutes entre l'AtlAntique.et
le Pacifique, au prix d'une dépense si énorme. Le faitest
que le population d'Halifax est jalouse de celle dé Saint-
Jean. Je ne veux rien dire en faveur de Saint-Jean-ni
contre Halifax. Le peuple d'Halifax craint que si le trafic
de Montréal et de l'ouest se fait par voie de Saint-Jean une
partie de ce trafic tombera à Saint-Jean et amoindrira d'au.
tant la quantité de ce trafic que «Halifax recevrait autrement.
Mais à cause de la jalousie existante, nous peuple de la con-
fédération, étrangers à ces intérêts rivaux, allons-nous voter
des millions de dollars en pure perte, qu'on pourrait em-
ployer plus utilement ailleurs, simplement pour le plaisirde
flatter les jalousies de deux cités, et pour la raison desdécla-
rations erronées faites par sir Charles Tupper et les autres
messieurs qui ont accepté ces déclarations comme exactea.

Je suis du Nouveau-Brunswick. Il se peut que je fasse
une folie au point de vue de ma province on votant contre
cette dépense de 84,000,000, dans ma province à moi, en
faveur d'une ligne qui coûtera jusqu'au dernier dollar de cette
subvention, y compris le pont que le gouvernement est.tepu
de reprendre. Lorsque je considère le contrat fait -avec le
chemin de fer canadien du Pacifique, et qui se trouve sur le
bureau, je vois que le gouvernement est tenu de construire
une ligne semblable de toute manière, au point de vue des
rampes et des autres détails'de construction, au chemin
construit par la compagnie du Pacifique. Lorsque la
ligne actuelle a coûté deux on trois millions
de plus que ne portaient. les estimations,. je me
demande comment le gouvernement construira sa ligne
pour la somme indiquée. Les employés de l'lono-
rable ministre peuvent bien dire qu'on la -construira pour
cette somme; mais ils ont fait en d'autres circongtances des
déclarations analogues, et nous payons actuellement des
centaines de mille dollars pour le coût seul d'un arbitrage
qui doit être fait au sujet du contràt Onderdonk"sur.je
chemin de fer canadien du Pacifique, sur une voie appauvrie,
et c'est là le résultat de leurs rapports.

Nous pouvons avoir le même risque à subir lorsque cette
ligne sera construite. Nous pouvons avoirà subir un.autre
arbitrage. sous le prétexte que cette ligne ne sera pas eqn-
forme à la ligne prise comme type. Comme appartenant
au Nouveau-Brunswick, sans doute que.mes électeurs aime-
raient voir dépenser 3 ou .4 millions de dollars dans leur
province. Cette ligne ne passera pas bien. loin de la division
électorale que je représente; mais la question pour moi est
de savoir si, dans,l'intérêt de mes électeurs, je dois estimer
qu'il est de mon devoir de laisser dépenser là cette s'omme
d'argent, ou si je dois considérer qu'il est de mon devoir de
baisser la main et de dire que je ne veux pas voir gaspiller
cet argent contre les intérêts.du pays, bien que mes électeura
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puissent le désirer. C'est là la conduite que j'ai l'intention et c'est pourquoi il a peut.ètre, sans raison, arrêté que
d'adopter. Je regrette que le gouvernement se soit placé ue cole, ce contrat devait être rempli, c'est ce qvi

dan ue prellepoitin.Je -pense que le chef du gouver- qdans une pareille position. Jpeeqelecfdugvr.jfait qu'au début de cotte session j'ai insisté sur ce point qui
nement a pris un parti en disant: il est vra.i que c'était le devoir du gouvernement de remplir ses promesses
sir Charles Tupper a pris cette position et a fait ces décla- envers la population et ceci est leur premier pas
rations qui étaient erronées. Il aurait dû dire au député dans la voie de l'accomplissement de leur promesse, Je
d'Halifax (M. Kenney): il est exact que vous avez répété regrette seulement que, par suite du défaut de conventions
ces déclarations inexactes et je le regrette. Il aurait dû satisfaisantes faites dès le début, le projet actuel ne fasse
dire au ministre des travaux publics qui a répété cette durer pendant plusieurs années la construction de la ligne.
déclaration : vous vous êtes mis dans la même faussse posi. J'aurais préféré voir le gouvernement faire un marché pour
tion en répétant ce que vous pensiez être exact dans les la con';truction de cette ligne dans le temps le plus court
déclarations de sir Charles Tupper. possible. J'espère que le premier ministre ne sera pas

Niais la question est là : allons-nous imposer à la confédé- désappointé relativement à l'abréviation du parcours qu'il
ration une dépense de trois ou quatre millions de dollars attend de la construction de cette ligne. Au cours d'une
pour le plaisir d'appuyer ces déclarations ? Non; je dis que conversation avec l'honorable député de York (M. Temple)
si sir Charles Tupper-pour me servir d'un terme modéré l'autre jnur, il disait qu'il était disposé à entreprendre la
-a commis une bévue, si le jeune député d'Halifax (M. construction de la ligne et de construire le pont Pour
Kenny ) croyant dire la vérité, a répété cette déclara- 82,500,000. Je pense que le gouvernement pourrait conclure
tion, et si le ministre des travaux publics, en l'absence du un marché avec la Frédéricton Bridge Company. i raison
premier ministre, est tombé dans la même erreur, le premier de $16,000 par mille ; il pourrait traiter immédiatement-
ministre devrait leur dire : notre devoir principal est de ai le gouvernement doit faire construire ce pont, d'après
sauvegarder les intérêts du peuple, et de ses représentants, l'engagement qu'il e a pris vis-à-vis le chemin de fer
et non pas de nous asseoir et de laisser voter trois ou quatre Canadien du Pacifique; il serait mieux de traiter immédiate-
millions de l'argent du peuple pour le gaspiller en consé- ment avec la Fredericton Bridge Company et de stipuler
quence de ces erreurs, et simplement pour soutenir ces cette clause dans le contrat. Je réoète que quelle que soit
messieurs devant le public et devant leurs électeurs. J'estime la distance-qui est ignorée jusqu'à ce que les arpentages
que si même la distance peut être abrégée de 14, 15 ou même soient terminés-je suis d'avis que ce serait l'avantage du
25 ou 30 milles-et je dis que l'on ne peut pas gagner plus pays ai une compagnie respectable et digne do confiance
de 20 minutes de temps,-nous manquerons à non devoirs si offrait do construire cette ligne à raison de $16,000 par
nous consentons à voter le gaspillage de trois ou quatre mille, et ai elle travaillait immédiatement à l'exécution du
millions en vue de cet avantage minuscule. contrat en faisant commencer l'ouvrage. Maintenant, en ce

qui concerne l'arrangement intervenu entre le -aouverneûiont
M. JONES (Halifax) : Voilà une question à laquelle je et la compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique rela-

me suis beaucoup intéressé, et maintenant qu'olle est arrivée tivement à cette ligne, il y a une clause de cet arrangement
à ce point que plusieurs d'entre nous désiraient voir- que je suis porté à regretter, c'est la clause qui lui assure à
bien que je sache que certains de nos amis siègeant sur perpétuité do contrôle de l'embranchement de Harvey à
ces mêmes bancs, et particulièrement les députés de Salisbury. J'ai compris que la compagnie du Grand-Tronc
Saint.Jean, ne s'accordent pas avec nous. sur ce point-je était sur le point de prendre des arrangements on vue de
dois adresser quelques remarques à la chambre sur ce sujet. relier sa ligne ('Edmunston à Frédéricton, et que cette coi-
En 1885, la somme de 8250,000 a été accordée par le par- pagnie était désireuse d'obtenir le droit de faire circuler
lement pour la construction de cette ligne jusqu'à Salisbury, ses engins sur cet embranchement et subséquemment sur
et à ce moment, après mûr examen, la somme a été consi- l'btrcolonial.
dérée comme suffisante pour parachever la ligne jusqu'à cet Maintenant ai le chemin de fer du Grand-Tronc est dans
endroit. Je ne puis considérer cela comme une chose cette position et désire obtenir la liberté de faire circuler ses
extrêmement regrettable, à cause des arrangements engins sur l'embranchement de la Rivière du Loup, je crois
embrouillés du gouvernement, à cause de sa négligence à que ce serait un avantage considérable pour le pays de faire
tirer parti du crédit voté par le parlement, que le gouver- passer le trafic par cette ligue, et ensuite pour le restant de
nement ait seulement provoqué la construction d'une partie la distance à partir do Témiscouata, de continuer sur sa propre
de cette ligne, et qu'il aitlaissé inachevée la partie vraiment voie jusqu'au point de jonction avec l'embranchement que
importante de Harvey à Salisbury. C'est là la cause de la l'on se propose de construire. Jo pense que ce serait un grand
position embarrassée dans laquelle nous nous trouvons avantage pour Halifax, et cette partie des provinces mari-
aujourd'hui. En ne construisant pas à l'origine cette ligne, times d'avoir le privilège de passer par la ligne de l'lnter-
le gouvernement a mis le parlement dans la situation colonial ou par l'embranchement que le gouvernement
embarrassante au milieu de laquelle il se débat aujourd'hui, construira conformément au présent acte vers Halifax. Le
et c'est une situation profondément regrettable lorsque vous chcmin de fer Canadien du Pacifique veut naturellement
examinez l'affaire à fond, car ce serait un grand avantage avoir son droit de passage, et je pense que le Grand-Tronc
pour ceux qui paient les impôts de ce pays, si ce raccorde- devrait avoir les mêmes privilèges.. Ensuite avec ces deux
ment avec Salisbury eût été construit, comme il aurait dû lignes et le chemin de fer Intercolonial, nous pourrions on
l'être, conformément à la subvention originaire. Mais par toute as@urance dire que les habitants de cette partie de la
négligence, par manque de prévoyance, ou plutôt par suite confédération seraient desservis à souhait. Je pense qu'il
d'erreurs de la part du gouvernement, ce travail n'a pas vaudrait infiniment mieux que le gouvernement se fût
été fait, et maintenant il faut que le gouvernement vienne réservéle pouvoir d'accorder droit de passage auGrand-Tronc
demander à la chambre de voter un crédit additionnel. sur cette partie de la ligne et n'eût pas passé de contrat

Notre population, je le constate en passant, s'intéressait transférant cette ligne à perpétuité au chemin de fer
énormément à la construction de cette ligne-que notre Canadien du Pacifique. J'ai écouté les observations do
opinion soit juste ou fausse à l'égard des avantages que nous non honorable ami le déput6 de Saint-Jean (M. Woldon),
pouvons retirer de l'achèvement de cette ligne, le peuple et j'ai cru comprendre qu'il y a un peu de méconten-
de cette partie de la Nouvelle-Ecosse d'où je viens, a cette toment à Saint-Jean parce que cette ligne se dirige sur
idée si ancrée dans la tête, grâce aux journaux du gouver- Ilalifax en laissant Saint-Jean un peu on arrière. On
nement et aux représentants du gouvernement dans toutes propose maintenant qu'il on soit ainsi; mais je ne pense
les occasions, à savoir que ce serait leur avantage d'avoir la pas que ce projet les atteigne autant qu'ils se l'imaginent.
ligne courte terminée, qu'il en est arrivé à cette conclusion, Si nous pouvons on retirer quelque avantage, noua y avons

M. MITOHELL,
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des droits, et si nous en retirons les avantages que les année la question prit do l'importance, et en 1884 on pro.
personnes confiantes nous prédisent, le pays sera jusqu'à un posa de recourir à la législature. Alors, naturellement,
certain point dédommagé de ses dépenses. Dans ces circons. Halifax revint à la surface et exerça contre nous toute l'in.
tances, je suis heureux de voir le gouvernement remplir sa fluence possible. Halifax a toujours ou de puissantes
promesse de construire cette ligne, bien que je regrette qu'il influences, ayant des représentants apparemment capables
impose pareille dépense au pays, alors qu'il aurait pu l'éviter de défendre ses intérêts, tandis que nous, à Saint-Jean, nous
s'il avait tiré meilleur parti du subside que le parlement avait paraissions toujours être tenus à l'écart. Mais, à tout évé-
mis à sa disposition pour cet objet, il y a quatre ou cinq ans, nement, en 1884, lorsque cette question vint à l'ordre du
subside qui était considéré alors comme amplement suffisant jour, lorsque la discussion eut lieu devant ce parlement,
pour l'achèvement de la construction de toute la ligne. Je Halifax réussit à faire introduire dans l'acte l'idée que
le répète, le peuple de la Nouvelle-Ecosse surveillera avec Salisbury était le point objectif sur le chemin de fer
un soin jaloux les progrès qu'aura fait cette entreprise. J'ai Intercolonial. Pendant ce temps et depuis, je sais qu'on
entendu dire, dans différents endroits, que le gouvernement a considéré que la ligne entre Harvey et Salisbury était
se proposait, avec l'allocation de ce crédit, de faire les arpen- bien plus courte que de Moncton à Salisbury par la ligne de
tages seulement, et qu'il ne se proposait pas de conclure l'Intercolonial.
aucun arrangement définitif jusqu'à ce que le coût de la On était d'accord sur ce point, et on admettait.que la ligne
ligne fût déterminé et jusqu'à ce que les arpentages eussent était vraiment beaucup plus courte. En lait, on a toujours
été Eoumis au parlement. Je ne sais pis si cela est son prétendu qu'elle était vraiment beaucoup pLui courte.
intention ou non, mais la somme mise à sa disposition par Lorsqu'on fit les arpentages en 1884-85 on trouva qu'elle
ce bill, n'est pas, en vérité, bien considérable, et ne lui n'était déjà pas si courte qu'on s'y attendait; et je pense
permettra pas d'aller bien loin, bien que ce soit autant que ce que c'est ce qui détermina la conclusion d'un contrat entre
qu'il pourra dépenser cet été. Mais s'il peut passer le contrat ce que j'appellerai pour être court la compagnie du chemin
aux conditions mentionnées par le premier ministre, je serais de for Canadien du Pacilique et le gouvernement, pour la
d'avis que le gouvernement économiserait de l'argent en lo construction de cette section de la ligne courte à l'ouest de
faisant, et en courant le risque de construire la ligne sous Mattawamkeag. Lorsque l'on vit que la ligne de Harvey à
son contrôle. Salisbury vid Frédéricton n'était pas aussi courte que

M. SKINNER: Je pense qu'une preuve de ce que Halifax l'avait cru d'abord, on la perdit de vue. Bien qu'elle
Halifax, oui ou non, désire enlever le trafic de Saint-Jean, dût être construite à Salisbury, on laissa passer la chose
serait si la ligne proposée ne se trouvait pas être plus jusqu'à un certain point, supposant bien que Halifax ne von-
courte que le chemin de fer du Nouveau-Brunswick et Inter. draît pas imposer au pays une depense vraiment considéra-
colonial à Halifax, si alors les députés de Halifax deman. ble pour la construction d'une lgne qui traverserait le pays,
dent que cet arrangement ne reçoive pas son exécution, alors qu'elle n'aurait pas pour effet de raccourrir matérielle-
alors, je l'admets, ce sera une preuve certaine. mais ment la ligne. Les choses on allèrent aisijusqu'à ce que la
s'ils désirent que cette ligne soit construite, qu'elle raccour. ligne courte se trouva presque terminée. A la fin de l'an der-
cisse ou non la distance entre Mattawamkeag et Lévis et nier, l'agitation commença entre Frédérieton, Koncton et
Halifax, alors cela prouvera qu'ils réclament la construction Halifax en vue de faire passer la ligne courte par Salisbury.
de cette ligne dans le but évident de détourner le trafic Il arriva alors que le peuple de Saint-Jean trouva que les
de Saint-Jean. Maintenant, mes collègues qui représen arguments présentés par les orateurs qui traitèrent la ques-
tent Saint-Jean savent que notre population est con. tion en qualité de représentants de ces trois villes et firent
sidérablement intéressée et très surexcitée au sujet de connaître leurs idées, étaient hostiles à la ville de Saint-Jean,
cette question, et les personnes au courant de la ques- et avaient en vue de détourner le trafic de cette ville, et
tion ne s'étonneront pas qu'elle subisse les influences d'enlever à Saint-Jean son.commerce par un acte de la légie-
qu'on exerce sur elle, en examinant l'affaire à son point de lature et grâce aux pouvoirs du gouvernement plutôt que
vue. Comme je l'ai fait remarquer ici dans une autre cir- par des influences commerciales.
constance, ça été l'idée que le commerce devrait être capable
d'obtenir une ligne courte pour faire ce que nous avons M. MITCHELL : C'était vraiment de l'égoïsme.
toujours considéré comme une faute de construire le chemin
do fer Intercolonial à l'endroit où il a été construit, et de ne .M. SKINNE R: Tout le monde a droit de chei cher son
pas en faire une ligne plus commerciale qu'elle ne l'est. intérêt et cola est légitime, mais il y a des principes de

justice qui règlent cette question d'intérêt comme toutes les
M MI'ICHELL: Il n'y a pas u de faute commise, en autres. Après une longue période d'agitation, la question a

aucune manière. -été ajournée jusqu'à ce moment où elle est soumise à nos
M. SK[NNER: Je parle à mon point de vue. A lieu délibérations. Que voyons-nous aujourd'hui ? Nous avons

de le placer là où on l'a placé, et de donner à mon hono- l'arpentage fait en 1884-85, un arpentage à vol d'oiseau, non
rable ami un embranchement qui l'accommodait lui et ses pas un arpentage qui nous permette de localiser la ligne ou
électeurs, tout ce qu'on demandait c'était de faire cette de déterminer sa longueur, mais un arpentage par lequel
entreprise en harmonie avec les véritables intérêts de la les distances sont calculées entre deux points déterminés, et
province. Mais on n'en a pas agi ainsi et la raison pour on relève certaines particularités relatives à la configuration
laquelle on n'en a pas agi ainsi, c'est parce que les interêts du pays. Tout le monde sait bien que lorsqu'après un pareil
de Halifax et de la Nouvelle-Ecosse ont été très énergique- arpentage on arrive à localiser une ligne, il faut ajouter un
ment soutenus auprès du gouvernement du jour. Eh bien 1 le assez grand percentage à la longueur obtenue de cette
peuple de Saint-Jean tenta de faire son possible dans une autre manière. C'est mon opinion, et je suis confirmé dans cette
direction, c'est-à-dire, d'obtenir qne l'on fit passer le chemin opinion par des ingénieurs qui ont été à même d'étudier les
de fer Intercolonial au centre de la province. Nous n'ob- arpentages à un point de vue scientifique, que lorsque cette
tînmes pas de succès. Pendant que cette agitation se faisait ligne sera localisée, elle ne sera pas plus courte que la dis-
pour l'obtention de la ligne courte, Halifax n'avait pas un tance à parcourir en prenant le chemin de fer Intercolonial.
réel intérêt à obtenir la ligne courte. Pendant tout le De Harvey à Salisbury, il y a exactement 141 milles vid
temps que la compagnie Internationale allait de l'avant dans Saint-Jean. D'après les arpentages d'après lesquels cette
le but de favoriser sa ligne, elle le faisait en vue de rejoindre ligne a été ouverte, il faudra parcourir 180 milles pour passer
les ports maritimes du Nouveau-Brunswick. C'était là le par la ligne qu'ils disent pouvoir suivre. En plus, il y a là
point, d'obtenir la ligne la plus courte entre les ports de1 des obstacles de différente nature que connaissent bien les
mer et la ville de Montréal. C'est ainsi que d'année en ingénieurs.
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Pour pouvoir utiliser le pont de Frédéricton, vous aurez
pour y arriver à suivre une route 1rù,w dispendieuse, attendu
que les collines sont très élevées au nord de Frédéricton et
au nord-ouest, au-dessus de la rivière, et cet ouvrage sera
vraiment onéreux et difficile. Si vous n'entrez pas dans
Frédéricton, et que vous alliez en deça, cela aug-
mente les dépenses d'une manière sensible. La popu-
lation de Saint-Jean voyant que cette ligne va être
construite rapidement, et qne la population de Halifax et
de la Nouvelle-Ecosse insistent aupròs du gouvernement,
et est déterminée à avoir sa psrt du gâteau, parce qu'on la
lui a promise. etque la ligne soit plus longue ou plus courte,
la chose est de peu de conséquence, la population de Saint-
Jean, voyant cela, se dit que cotte ligne n'est pas construite
en vue des besoins commerciaux, dans le sens ordinaire du
mot, et elle est vraiment surexcitée en voyant que son com-
merce et son trafic sont menacés. C'est là la raison qui fait
que Saint-Jean a pris les armes à propos de cette ligne.
Saint-Jean n'est ni plus ni moins égoïste que d'autres villes.
Mais Saint-Jean ne devrait pas toujours avoir lo tôté
coupant du sabre tourné contre lui, et Halifax toujours
retirer les profits quels qu'ils soient. Halifax compte sur la
promesse faite par le ministre des travaux publics, lorsqu'il
a dit que la ligne devrait être construite; mais il a dit
qu'elle devait être construite au moyen d'une subvention.
Le ministre n'a jamais dit que cette ligne devait être
construite avec le pcuvoir donné au gouvernement d'en
assurer l'exécution, sans s'inquiéter si elle s'appuyait sur
des prétentions légitimes, ou non. Je discela pour expliquer
la prise d'armes de la ville de Saint-Jean. Je no veux pas
m'étendre mur cette question. Je dis que mes électeurs
protestent contre ce projet. Mes électeurs dédirent que co
trafic, espéré depuis si longtemps, ne leur soit pas
enlevé tout jutie au moment où ils peuvent l'obtenir. Nous
demandons qu'avant tout on se procure un tracé exact tie la
ligne, et que s'il ressort de ce tracé que l'adoption do cette
route no donnerait qu'nne abréviation de 8 ou 10 milles, le
gouvernement n'en entreprenne pas la construction. Le
gouvernement trouve qu'il est engagé par sa parole donnée
dans cette affaire, que son honneur est en jeu, mais un tous
cas, qu'il se rende compte si cette ligne sera ou non
plus courte. Je ne pense pas que ce soit l'intention
du gouvernement d'adopter cette ligne, si elle n'est pas
plus courte que celle qui existe. Il est certain que si l'on
procède à un arpentage, on trouvera, sans aucun doute,
que la route est plus longue qu'on ne le prétend aujour-
d'hui. Je veux qu'on se rappelle que tout trafic qui passera
par cette ligne courte, comme on l'appelle, sera autant
d'enlevé au chemin de for Intercolonial. Je tiens à dire
aussi que cette partie du chemin de fer Intereolonial,
qui va de Saint-Jean à Moncton est, comme je le com-
prends, la section qui paie le mieux du chemin de fer Inter-
colonial, et est capable de fournir un trafic encore beaucoup
plus considérable que celui qu'elle fournit actuellement.
Elle est capable, pendant les cinquante prochaines années,
de suffire à tout le commerce qui se fera entre Montréal
et Halifax, et qui aura à passer sur sa ligne, et la
dépense pour la construction de l'embranchement projeté à
travers un pays comparativement sauvage, du commence-
ment à la fin, à travers une portion du pays qui n'exige pas
de développement, est un gaspillage d'argent. On en pro-
pose la construction, simplement parce que quelques per-
sonnes dans la Nouvelle-Ecosse demandent que cela se fasse,
parce que cela a été promis, que ce soit ou non l'avantage
du pays. Je dis: "Ne faites pas à la ville de Saint-Jean
une injuetice pareille de détourner d'elle notre trafic natio-
nal, et le commerce qui nous appartient de droit, à moins
que vous ne trouviez-ce qui avait été compris au temps
où la promesse a été faite-une ligne réellement plus courte
que celle qui existe actuellement."

M. ELLIS: Je désire dire seulement quelques mots sur
cette question. Le fond en a été si bien examiné par mon

M. SKINNER.

honorable ami et par mes collègues qu'il est pour moi inutile
d'insister davantage. Toute personne qui a prêté attention
au débat doit être convaincue que "argumentation ne porte
que sur un seul point. L'honorable premier, lui-même, en
proposant ce -projet à la Chambre, n'a fourni aucune indi-
cation sur la manière dont la ligne serait construite. L'ho-
norable député d'Halifax ( M. Jones) que l'on aurait cru
capable d'offrir une bonne raison en faveur du projet, si
tant est qu'il y en ait une à faire valoir, n'en a donné aucune.
Quelloqu'aitété l'intention première, quel qu'ait été le contrat
originaire, la Chambre est appelée à délibérer sur ce qui, on
réalité, constitue une affaire toute nouvelle. La question se
trouve dans une phase nouvelle aujourd'hui, etje prétends que
le gouvernement, avant d'entreprendre de construire cette
ligne aux dépens du trésor public, devrait déclarer nettement
à la chambre et au pays: "La ligne a été construite jusqu'à
Harvey, la ligne est construite actuellement jusqu'à Saint.
Jean et Halifax, il n'y a aucune indication de l'abréviation
qui pourrait résulter de la construction de la ligne
projetée ; on a tout lieu de croire que l'on n'y gagnera pas;
et nous pouvons parfaitement bien attendre qu'on ait essayé
la ligne dans les conditions où elle se trouve." Au lieu
d'agir ainsi, le gouvernement, comme l'a dit mon honorable
collègue (M. Skinner) a appuyé de tout lo poids de son
influence et employé toutes ses forces pour faire cette
ligne aux dépens de tout la pays. Le premier ministre
lui-même, n'est pas capable de dire quelle sera la longueur
de la ligne. Les tracés euperficiels accusent une distance
de 113 milles de Harvey à Salisbury, alors qu'il n'y a pas
eu d'arpentages complets de faits. M. Vernon Smith qui a
dirigé l'arpentago d'une partie de la ligne a rejeté, en
18i5, un tracé aboutissant à Frédéricton. Il trouvait
qu'il no pourrait pas faire traverser par une ligne
aérienne les 21 milles qui séparent Harvey de Frédéricton,
et qu'il lui faudrait suivre le cours d'une des deux rivières.
L'une do cos routes, celle qu'il préférait, le conduisait à 40
milles au-dessus de la rivière Saint-Jean et au-dessus do
Frédéricton, de sorte que vous auriez 40 milles à construire,
aussi bien qu'à traverser un parcours d'au moins 15
milles. M. Smith admet qu'il y a une autre ligne-celle
par Gardiner's Creek-sur laquelle cotte voie ferrée pourrait
être construite, mais je pense qu'il n'en est pas partisan.
C'est un tracé qui placerait la voie à 20 milles au-dessus de
Frédericton. En admettant qu'il y aurait un parcours
additionnel à traverser de 15 milles, nous devrions donc
parcourir 35 milles pour arriver à Frédericton. Il est très
évident que c'est là la ligne que l'on a l'intention de cons-
truire, et cela ferait déjà une ligne de 35 milles pour aller
à Frédericton seulement. Pour traverser le cours d'eau
Nashwaak, il serait nécessaire de partir d'une certaine
distance au-dessus pour atteindre la tête du Grand Lac, et
ensuite de traverser le Grand Lac jusqu'à Salisbury. C'est
pourquoi il est probable que la ligne sera aussi longue, si ce
n'est plus, que la ligne actuelle. La question qui se pose en-
suite est celle-ci: Est-il bien nécessaire dans ces conditions de
gaspiller de l'argent pour construire cette ligne ? Assuré-
ment ce serait agir logiquement, ce serait agir en hommes
d'affaires de déterminer les distances sur les lignes actuelles
avant de dépenser de l'argent sur cette ligne. Certainement
on devrait avoir des arpentages faits, et s'il est nécessaire de
construire cette ligne, nous devrions savoir ce que sera
l'économie en trajet. On n'a pas pris le souci de se procurer
ces renseignements, et malgré cela le pays est sollicité en
faveur d'une dépense de $500,000 comme premier déboursé
pour une entreprise qui certainement coàtera trois ou
quatre milions.

Il est probable que si on demandait un vote pour l'octroi
de ce dernier montant d'argent, d'abord, la chambre hési-
terait à le donner; mais en procédant par montants successifs,
on estime qu'il est plus facile de faire voter cette dépense.

Je n'ai pas besoin de rappeler notre expérience dans le
passé, avec la ligne d'Oxford, dans la Nouvelle-Ecosse, où
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la nouvelle ligne n'est pas.plus courte, ou jusqu'à un certain
point, pas beaucoup plus courte qu'avant les dépenses que
le pays a dû encourir pour sa construction. Je reviens à
la question, M. l'Orateur. La plus grande objection qu'il y
ait à la construction de cette ligne, au point de vue du
patriotisme pur et simple, c'est que cet argent va être
gaspillé pour ruiner le chemin de fer existant entre Saint-
Jean et Moncton. Comme l'a fait remarquer mon collègue,
cette section est celle qui donne le plus de rapport à
l'Intercolonial ; pourquoi alors le gouvernement chercherait-
il à détruire une entreprise qui lui a coûté tant d'argent ?
Pourquoi chorcherait.on à construire une ligne parallèle à
la ligne existante ? Pourquoi le gouvernement emploierait-
il tous les moyens à sa disposition pour créer une ligne
rivale contre sa propre ligne ? Il ne semble pas qu'il y ait
une raison valable à donner de sa conduite, et certainement
elle ne saurait se justifier en aucune façon. Le public est
décidément défavorable aux conditions qui sont faites à
l'inter colonial qui est appelé à faire partie La convention
intervenue avec le gouvernement porte que:

Les recettes pour le transport des passagers et pour le trafic seront
partagées entre les parties intervenantes, en ce qui concerne Halifax et
Pictou et New Glasgow, sur une base proportionnelle par mille, et en
ce qui concerne les passagers à destination de ou venant des stations
intermédiaires, le chemin de fer Intercolonial aura droit au prix de son
tarif local; faisant cette réserve que ai le gouvernmient accordait une
réduction quelconque dans le prix du transport local ou pour des trains
d'excursion, d'une ligne quelconque rivale de la compagnie fermière, la
compagnie fermière en soit notifice, et reçoive des avantages égaux. La
compagnie fermière aura le droit de maintenir des agents pour le frôt
et ses agents pour les voyageurs dans les stations de l'Intercolonial
qu'elle pourrait choisir, de vendre des billets, et d'établir des tarif,
lour le transport des passagers ou du frét à l'aller et au retour sur les
lignes de llatercolonial à l'est de Moncton, de ou vers les stations de
propre ligne de chemin de fer.

Il semble que c'est une chose absolument injuste d'accor-
der ce droit exclusif à une autre ligne, sur une ligne appar-
tenant au gouvernement. C'est là un des points sur lesquels
le p)euple de Saint-Jean base ses objectionti. J'ai ici un
télégramme de la chambre de commerce de Saint-Jean, que
j'ai reçu aujourd'hni; assurément c'est presque sans espoir
que la chambre de commerce a télégraphié à ce sujet. Voici
cependant son télégramme:

Le conseil de la chambre de commerce, à une réunion tenue cet après-
midi, a voté une résolution protestant contre la construction du chemin.
de fer Harvey-Salisbnry aux conditions du contrat passé avec le chemin
de fer Canadien du Pacifique.

Je désire ajouter un mot seulement, c'est ceci: Le peuple
de Saint Jean a longtemps vécu dans l'espoir que cette ligne
lui apporterait quelques avantages. Il paraissait croire
que l'abréviation de la distance de Saint-Jean à Montréal et
aux autres stations canaiiennes, obtenue par la construc-
tion de cette ligne, réaliserait les espérances qu'il entretenait
depuis longtemps. La ville de Saint-Jean a cu à lutter avec
un grand nombre de malheurs de toute nature. Les chemins
de er qui ont été construits, à cause de sa situation parti-
culière, n'ont pas favorisé notre ville comme ils, en, ont
favorisé d'autres. Nous avons été témoins d'année en année
d'une diminution de notre population plutôt que d'une aug-
mentation. La politique générale du gouvernement nous a été
plutôt défavorable que favorable, et d'années ens années, des
répartiteurs, en préparant leurs rôles, ont constaté que la
population imposable de la ville diminuait. Les chiffres
de la population des deux villes, l'an dernier, ont été moins
élevés qu'en 1881 ou en 1882, et je ne sache pas qu'il y ait
ou pendant cette période, une augmentation quelconque
d'une année à l'autre. Vous pouvez comprendre combien
le peuple ressent des coups pareils à celui qui lui est
porté par le gouvernement, alors qu'il n'y a aucune nécessité
de le faire, alors que le projetactuel aura pour effet de ruiner
une entreprise publique et de léser sérieusement les intérêts
de tout le pays,

M. KENNY : A. cette heure avancée, je,ne vauxpas rete-
nir le comité plus d'un instant, Les honorables députés

qui ont fait partie du dernier parlement se rappelleront que
cette question a été examinée pendant les sessions de 1884
et 1885, alors que fut votée l'allocation par le parle.
ment du Canada, de 8250,000 par année pendant 20 ans.
Les distances, les mérites et les défauts de cette ligne ont
été discutés et décidés à cette occasion, et lorsque le gouver-
nement demande aujourd'hui au parlement de voter ca sub-
side, il ne fait que demander au parlement de remplir les
promesses faites en 1885. Mes honorables amis qui ont fait
partie du dernier parlement se rappelleront que toute cette
question a été l'objet des négociations et arrangements
passés entre les représentants des provinces maritimes.
Mon honorable ami, le député de Northumberland (M.
Mitchell), a dit qu'il était disposé, lui, à souscrire à la
dépense de $250,000 pendant 20 ans pour obtenir la cons.
truction de la ligne courte. Je dirai en passant que je par-
tage entièrement la manière de voir de mon honorable ami
sur l'objet, du chemin de fer l'Intercolonial. Mais si
mon honorable ami 'voulait recourir aux journaux de
cette chambre, il verrait qu'en février 1884, lui-même, avec
une majorité des députés des provinces maritimes, a avisé
le gouvernement du Canada d'assumer une responsabilité
au montant de 8300,000, à verser chaque année, pen-
dant vingt ans, pour abréger le trajet vers les provinces
maritimes, et il y avait dans le cabinet quatre représentants
de ces provinces, de sorte que, sur les 43 représentants que
les proý inces maritimes ont envoyés à la chambre, 32 ont
signé le mémoire demandant au gouvernement du Canada
de faire pendant 20 ans cette dépense annuelle de 8300,000.
Vu les conditions dans lesquelles se présente le projet
actuellement soumis à la chambre, je ne pense pas que la
dépense excède le montant que les députés des provinces
maritimes ont avisé le gouvernement de payer en 1884. Les
honorables députés se rappelleront bien, lorsque fut passé
l'acte pourvoyant à la construction de la ligne courte,
l'argent voté alors n'était pasdstiné à la construction d'une
ligne allant simplement à Mattawamkeag, mais pour une
ligne au sud du Saint-Laurent, en face de Montréal, pour
aller à Salisbury et Moncton. Maintenant, il est profondé-
ment-regrettable que cet arrangement n'att pas été conclu.
b'il avait été fait et s'il n'était pas survenu les méprises qui,
malheureusement, ont été commises, nous n'aurions pas
l'ennui de discuter cette question aujourd'hui; et dans ces
circonstances il n'est pas juste de la part de l'honorable
député de Saint-Jean de tourner la question et de dire: Oh,
vous devc suspendre ces dépenses, perce que vous nous
faites un tort considérable. L'injustice à faire à Saint.Jean
cQnsisterait à répudier le marché conclu avec tout le reste
des provinces maritimes.

M. WELDON (Saint-Jean): Exécutez ce marcbé tel qu'il
est.

•M. KEN NY: L'honorable, député sénior de Saint-Jean
dit que cette ligne n'est d'aucun, avantage au. Nouveau-
Brunswick. C'est là de sa, part une déclaration. bien extraor-
dinaire. J'ai peine à ajouter foi à une déclara tion-qui prétend
que la construction de 113 milles de voie ferrée s'étendant
vraiment au centre de cette sprovince,. et permettant l'ex-
ploitation des seules, mines de charbon qu'elle possède,

'offrira pas d'avantages à la province. L'honorable député
sénior de Saint-Jean nous signale l'existence d'une agitation
à Moncton et à Frédéricton en faveur de cette ligne. .Ne
sont..ce pas là deux pointe véri.tablement importants dans la
province du Nouveau-Brunswick ? Bien plus, si le.député
sénior de Saint-Jean veut se reporterauote qu'il a donné
en 1885, il verra qu'à cette époque il a voté en faveur de la
construction de cette même ligne de earvey à,Salisbury et
Moncton. Au cours d'un de ses discours à lachambre à cette
occasion, mon honorable ami s'exprime ainsi:

Je ne veux pas discuter les arpentages etautres questions de ce genre.
ýA -a.dernière ssin,.oqunzosisoasmit une,. résolution du. môme
caractbre, et loreque l'honorable député de Québzc-Bet propous que cete
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question ne fût pas laissée à la discrétion du gouvernement, mais que la
subvention devait étre votée par le parlement, je compris qu'il était de
l'intérêt de mes électeurs, et de ma province, comme den provinces ma-
ritimes en général, de roter contre mon honorable ami à cette occasion,
et aujourd'hui que Je gouvernement a décidé cette question, je suis prêt
à appuyer es ligne de conduite dans cette affaire.

Le but du gouvernement était de construire un embran-
chement de Harvey à Frédéricton et de là à Moncton, et
mon honorable ami a voté en faveur de cette ligne, et main-
tenant il prétend que le gouvernement commet un crime et
cause un tort considérable à Saint-Jean, et qu'il est en train
de priver Saint-Jean de tous ces avantages naturels, d'en-
lever à &aint-Jean son trafic d'une manière pou équita-
ble. Mon honorable ami voudra bien reconnaître qu'il n'y
a pas aujourd'hui plus d'opportunité de construire cette ligne
qu'en 1885, époque à laquelle il votait en faveur du projet
contre lequel il se prononce aujourd'hui. Relativement aux
distances, un honorable député dit que le trajet pour se
rendre à Halifax ne se trouvera pas abrégé par la création
de cette ligne. Tout chacun sait que Saint-Jean se trouve
de quelques 270 milles plus rapprochée de Montréal que
Halifax, et que, dans ces conditions, Si cette ligne n'a pas
pour effet de réduire la distance qui sépare Montréal de
Halifax, cela ne causera aucun préjudice à Saint-Jean. Je
crois que nous ne devrions pas examiner ce projet à un point
de vue aussi étroit. Il s'agit d'une question nationale et nous
devrions l'examiner à un point de vue purement national.
Nous avons déjà voté une allocation considérable en
faveur du trafic océanique, et il est de l'intérêt du Canada
d'abréger les distances, autant que possible, entre les diffé-
rentes parties du pays.

De ce qui concerne Frédéricton, l'honorable député sait
qu'aujourd'hui Frédéricton se trouve relié à la Riviére du

oup par la ligne de Témiscouata, et le député junior de
Saiut-Jean est forcé de reconnaitre qu'il y a avantage pour
le peuple de Moncton comme celui dela partie est du Nouveau-
Brunswick et de la Nouvelle-Ecosse d'avoir l'accès le plus
facile de cette ligne qui lui ofire d'autres moyens de com-
munication avec l'ouest. Et la preuve qu'avantage il y a,
c'est que la compagnie du chemin de fer du Graind-Tronc,
trouvant que cet arrangement est faisable, vient réclamer
sa part des avantages que procurera cette ligne. Si l'em-
branchement en question n'offrait aucun avantage, j'ai grand
peine à m'imaginnor que le chemin de fer du Grmind-Tronc,
réclamerait les mêmes avantages sur cette ligne, que la
compagnie du chemin de for canadien du Pacitique espère
retirer de l'exploitation de cet embranchement. Je ne veux
pas dire un mot de plus qu'il ne faut, en dehors des obmer.
vations que je soumets à l'examen du comité; je veux
cependant répondre à l'allusion faite par l'honorable député
de Northumberland à certaines déclarations que j'aurais
faites à Halifax et au sein du comité des chemins de fer.
Je plaide coupable de n'être pas capable de répéter à
l'honorable député les paroles que j'ai prononcées à lHalifax,
pour la bonne raison que ces paroles sont sorties de ma
mémoire; mais s'il fait allusion à ce qui s'est passé en 1887,
il est vrai que j'ai dû en parler, cette année-ci. Je soutenais
que le chemin de fer canadien du Pacîlique devait être
tenu de remplir ses promesses, et an sein du comité des
chemins de fer, je soutenais qu'il y avait pour lui une obliga-
tion morale d'exécuter son contrat. Je suis sûr que air
Charles Tupper, lorsqu'il faisait ea déclaration, et que le
ministre des travaux public, lorsqu'il faisait la même décla-
ration avaient, tous deux, le droit de supposer que le che-
min de fer canadien du Pacifique se trouvait lié par cet
engagement.

Le comité se lève pour faire rapport sur la proposition.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je pense que nous
ferions mieux de nous arranger de façon à avoir deux
séances distinctes demain, parce qu'il y a certains incon-
vénients à interrompre l'ordre du jour dans le cas de bille
d'argent, dans lesquels les différenW phases de la prooé6-

&ENN_

dure devraient toujours être réparties entre deux séances
séparées.

Sir JOHN A. MACDONALD: Il n'est pas nécessaire de
suspendre l'ordre du jour pour les trois lectures d'un bill en
une seule séance.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Mais il y a de grands
inconvénients à faire les trois lectures des bills d'argent
pendant une seule séance.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je propose que lorsque la
chambre s'ajournera, elle s'ajourne jusqu'à 1.30 aujourd'hui,

Motion adoptée.
Sir JOHN A. MACDONALD propose l'ajournement de

la chambre.
Motion adoptée; la chambre s'ajourne à 2.25 a. m.

CHAMBRE DES COMMUNES.

MARDI, 30 avril 1889.

L'Orateur prend son siège à une heure et demie.

PRIÈRES.

COMITÉ DES COMPTES PUBLICS - IMPRESSION
DES RAPPORTS.

Sir HECTOR LANGEVIN : Jeudi dernier, la chambre
semblait désirer, à la demande de l'honorable député York-
Nord (M. Mulock), que le second et le troisième rapports du
comité des comptes publics, ainsi que les papiers et docu-
ments présentés à la chambre, fussent imprimés immé-
diatement pour l'usage des membres du parlement. L'ho-
norable député pensait que ces rapports pourraient être
imprimés immédiatement de façon à les utiliser en faisant
la motion qu'il a présentée à la chambre. On s'aperçut
que les imprimeurs avaient tellement d'ouvrage que cet
ouvrage ne pourrait pas être fait. C'est pourquoi l'honorable
député dut se servir de ces documents sous leur forme ma-
nuscrite. La question est de savoir s'il faut maintenant les
livrer à l'impression, l'honorable député ayant atteint le bu
qu'I p C'est pourquoi. si la chambre n'y voit
pas d'objection, je propose que cet ordre soit rescindé. En
tout état de cause ces rapports seront imprimés dans les
journaux.

M. SOMERVILLE: La dépense de l'impression en vue
de les distribuer serait de bien pou d'importance, si on doit,
les imprimer dans les journaux.

Sir HECTOR LANGEVIN : Les rapports et les déposi.
tions pris par les sténographes pourraient être imprimés.

M. MULOCK: Quelle raison a-t-on pour ne pas imprimer
les documents?

Sir HECTOR LANGEVIN: La dépense. Ensuite, ces
documents appartiennent au ministère, où on en a besoin, et
pendant qu'ils sont en possession de la chambre ils n
peuvent pas être renvoyés au département avant que l'i m-
pression ne soit terminée. Les rapports et les dépositions
seront imprimés.

M. MULOCK: On se propose simplement d'amender
l'ordre primitif en se dispensant d'imprimer la correspon.
dance, et de ne laisser subsister que l'ordre d'imprimer le e
dépositions et les rapports produite par le département

Sir HECTOR LANGEVIN: Oui.
Motion adoptée,
Sir HECTOR LANGEVIN propose que le second et

troisième rapport du comité des comptes publics, avec les
dépositions qui les accompagnent, soit imprimés po i2
l'usage des députés.
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M. MULOCK: Je demanderai au ministre d'ajouter à sa

motion " y compris les rapports produits par le départe-
D'ont."

Sir HECTOR LANGEVIN: Oui.
Motion adoptée.

IMPORTATION D'OUVRIERS HABILES.

M. McKAY: Avant d'appeler l'ordre du jour, je voudrais
attirer l'attention de l'honorable ministre de l'agriculture
sur la copie d'une annonce qui parait dans un journal
d'outremer. Il se lit comme suit:

On demande-des maçons briqueteurs, des charpentiers, des maçDns,
des terrassiers, des carriers, des foreurs, etc., pour la construction
d'écluses, de chemins de fer, d'édifi:es publies et autres édifices en
Uanada; ainsi que des ouvriers de forme, des aides, iccompagues si
posible de femmes de leur parenté pour des emplois comme domesti.
ques et autres ; bons salaires et emplois stables. Référence requise.

'adresser à l'agence Coloniale, 2 rue Billiter, Londres, E. (C.
La question a été portée devant le conseil de Porganisation

de l'industrie ot du travail de la ville dle Hamilton, et mon
attention a été appelée trop tard sur cette question pour me
permottro de la présenter à la chambre sous forme ('une inter-
pellation. C'est pourquoi je demande à l'honorable ministre
de l'agriculture s'il veut répondre à la question, car c'est la
seule ocasion favorable qui reste pour la soumettre à son
attention avant la clôture de la session. L'organisation de
l'industrie et du travail pense que le gouvernement est
intéressé dans cette annonce et je voudrais demander à
l'honorable ministre si l'insertion de cette annonce a été
autorisée en aucune façon par son département ?

M. CARLING : (1) Il n'est pas vrai que le gouverne
assiste cu invite aucun artisan ou mécanicien à venir dans
ce pays. (2). L'assistance accordée antérieurement aux
ouvriers agricoles et aux domestiques-fcrmniers a été entière-
mont discontinuée, le 27 avril 1888, et n'a pas depuis cette
époque, d'une manière ou d'une autre, ni directement ni
indirectement, été continuée. (3). Le gouvernement n'est
en aucune façon responsable, ni directement ni indirecte-
ment, do l'annonce à laquelle fait allusion le conseil de
l'organisation ouvrière dans son rapport publié par le Spec-
tator d'Jlamilton, le 23 avril. Le gouvernement ne peut
pas contrôler les annonces qui pouvent être insérées dans
les journaux par des particuliers, et ne peut en aucune façon
en etre responsable. Le torme: Agence coloniale, 2, Billter
Street, London, se rapporte à une entreprise privée avec
laquelle le gouvernement n'a absolument aucun rapport
quelconque. (4). Le gouvernement par ses propres publi-
cations, distribuées par ses propres agences, sous la direc-
tion du haut-commissaire, définit clairement les caté-
gories d'émigrants qui devraient ou ne devraient pas venir
au Canada, et en ce qui concerne les aides-fermiers auxquels
l'annonce en question s'adresse, le gouvernement dans ses
publications met le public en garde contre le paiement de
primes à des agents, et recommande de s'adresser aux
agents du gouvernement.

REDUCTION DES DÉ PENSES.

M. KIRKPATRICK : Le gouvernement a-t-il l'intention
de demander à la chambre l'adoption du rapport du comité
général, relatif à la réduction des dépenses de la législation.

Sir HECTOR LANGEVIN ! Co n'est pas l'intention du
gouvernement de demander à la chambre d'adopter ce rap-
port, mais de l'inscrire sur l'ordre des avis de motions, pour
que l'on puisse l'examiner à loisir.

LA LIGNE COURTE.

Le rapport du comité général sur la résolution proposée
pourvoyant à la construction d'une ligne de chemin de fer
entre un point de jonction sur le chemin de for du Nouveau.
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Brunswick, à ou près de Harvoy, Nouveau-Brunswick, et à
un point de jonction avec l'Intercolenial à ou près de Salis-
bury, Nouveau-Brunswick, ou en quelqu'endroit entre Salis-
bury et Moncton, est lu pour la première fois.

Sir JOIIN A. MACDONALD: Je propose que la dite
résolution soit lue pour la seconde fois et adoptée.

M. WELDON (Saint-Jean): Il est regrettable que
cette question qui est très importante, et qui entraîne
une grande dépense soit soumise à la chambre à la
dernière heure de la session, l'orsqu'un grand nombre
de députés sont absents, et quand, nécessairement, devant
l'impatience qu'ont les députés de rentrer dans leurs foyers,
la discussion doit être courte. Mais je trouve que sur
une question de cette nature, qui affecte à un tel degré les
intérêts de la province du Nouveau-Brunswick, et de la ville
et du comté que j'ai l'honneur de représenter, c'est mon
devoir impérieux de solliciter l'attention de la chambre
pendant les quelques instants que je consacrerai à discuter
la question. L'honorable député junior d'Halifax (M. Kenny)
en a parlé comme d'une chose convenue. Lorsque l'intercolo-
nial a été construit du côté nord, il n'offrait réellement que
peu d'avantage à Saint-Jean, attendu qu'il nous fallait aller à
100 milles, à l'est, pour rejoindre la ligne de Québec et
Montréal. On a agité la question à cette époque, et
lorsque le chemin de fer Intercolonial est venu devant
le parlement, peu de temps après la confédération,
un effort a été tenté, effort très sérieux, en vue d'obtenir
que cette ligne traverse la vallée de Saint-Jean, la route
constituant actuellement le chemin de fer de Témiscouata
et celui du Nouveau-Brunswick, et qu'elle rejoigne ainsi
Saint-Jean et Halifax. L'honorable député de Northum-
berland (M. Mitchell) qui à cotte époque faisait partie du
gouvernement, travailla lui-même en vue d'obtenir une
ligne au nord, au lieu de la faire passer par la vallée de
Saint-Jean. Je ne blâme pas l'honorable député de Nor-
thumberland pour ce qu'il a fait, attendu qu'il travaillait
dans l'intérêt de ceux qui l'ont envoyé ici.i mais je ne
blâme pas non plus ceux qui, à cette époque avaient les
intérêts de Saint-Jeau à défendre, qui ont coopéré à la
chose et n'ont tenté aucun effort pour obtenir que la ligne
fût construite dans une direction qui se fût trouvée être la
direction véritablement bonne et convenable, non pas
seulement pour la confédération, mais encore pour la pro-
vince : une ligne qui, si elle avait été adoptée, n'aurait pas
souloment économisé une somme considérable de l'ar-
gent qui a été dépencé sur la ligne du côté nord, mais
qui aurait probablement encore permis d'économisnr les
dépenbos que l'on a dû faire sur d'autres lignes auxquelles
il fallait venir en aide par suite de la construction de l'In-
tercolonial dans cette direction. 'Après que la ligne a été
construite, on a trouvé, naturellement, que dans la partie à
l'ouest du Noiiveau-Brunswick, elle ne rendait pas grands
services. Au point de vue géographique, nous nous trou-
vions plus rapprochézý do 300 ou 400 milles de
Montréal, et des provinces de l'ouest que ne l'était la ville
de Halifax; mais par cette ligne nous ne nous trouvions
plus rapprochés que d'une centaine de milles.

Cette agitation s'est continuée jusqu'en 1884, alors que le
haut commissaire actuel, qui était à cette époque ministre
des finances proposa un plan relativement à la ligne d'Oxtord
et New-Glasgow, qui, suivant lui, devait former un chaînon
de la grande ligne internationale allant de l'ouest à Louis-
bourg qui était le port le plus avantageaux et le plus
rapproché comme point de départ, à l'est, pour l'Europe.
Les représentants du Nouveau-Brunswick et de la Nouvelle.
Ecosse s'intéressèrent à ce projet et à l'obiention d'une ligne
courte de communication, et en 1884, un subside destiné à
cette ligne a été proposé au parlement. Mon honorable ami
le député junior de Halifax (M. Kenny) semble croire que les
députés du Nouveau-Brunswick à cette époque votèrent un
subside de ?300,000 par an, pendant 20 ans, pour la construe.
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lion d'une ligne do Montréal par voie do Mattawamkcag,
comme étant la ligne la plus courte pour se rendre à Moncton,
et maintenant il dit que nous nous contredisons nous-mêmes
en nous opposant à la proposition actuelle. Quelle est la
proposition présentée à cette. époque ? Elle porte la date du
1 mars 1884:

Nous, soussignés, membres du parlement du Canada, représentant les
provinces maritimes, désirons faire connaître au gouvernement qu'il est
excessivement désirable qu'il prenne des mesures immédiates en vue de
favoriser l'extension ou la connection du chemin de fer Canadien du
Pacifique de Montréal à ou avec les ports ci-dessous des provices
maritimes, tels que Saint-A ndré, Saint-Jean, Halirax et Louisbourg, par
la ligne la plus courte possible ; et avant toute raison de croire qu'une
allocation de $300,000 par année pendant 20 ans, accordée à une
compagnie queleouque qui aurait donné au gouvernement d'es preuves
satistaisantes de la p' bs2hilit pour elle de construire rapidemuer la
ligne toute entière, amènera la construction immédiate de cette ligne
importante, demandons que le gouvernement soit invité à inscrire ce
subside dans les estimations buigotaires.

Vous voyez par là, que la requête faite à cette époque
n'avait pas pour objet d'obtenir une ligne de Montréal vid
Harvey pour s'arrêter à Moncton, mais une ligne courte en
suivant le tracé le plus avantageux se dirigeant vers les
ports de Saint-André, Saint-Jean, Halifax et Louisbourg. A
cette époque Louisbourg a été mis en avant, non seulement
par le ministre des chemins do fer d'alors, notre haut com-
missaire actuel, mais je trouve qu'à cette époque le premier
ministre disait :

Mon honorable ami en proposant la résolution, a déclaré que nous
avions en vue Louisbourg qui est appelé un jour ou l'autre D devenir le
grand port Atlantique du Uanada, que c'est le port le plus rapproché de
l'Europe, et que les personnes qui ont étudié la question en attendent
de grands avantages, par exemple, certaines personnes comme le préPi-
dent du chemin de fer Canadien du Pacifique, M. Stephen, qlui est vrai-
ment très enthousiaste en faveur de ce point, estiment qu'éventuellement
ce sera le point de départ des steamers de prenier ordre transportant des
passagers des états baignés par l'Atlantique, comme aussi, emmenant en
Europe des passagers du Canada.

Voilà la déclaration qui a été faite, et c'est dans ce but et
avec l'intention de rendre justice à toutes les parties que ce
memorandum a été envoyé en faveur de la ligne toute
entière et non pas comme l'a avoué le député junior
d'Halifax (M. Kenny) pour une ligne n'allant que jusqu'à
Moncton. Sur cette déclaration la subvention fut accordée
cette année.là. Sir Charles Tupper proposa la résolution
suivante :-

Pour la construction d'une ligne de chemin de fer reliant Montréa'
avec les porte de Saint-Jean it Halifax, par la route la plus courts et le
plus praticable, un subside ne dépaesaut pas $170,000 par année, pendani
15 ans, ou une garantie de pareille somme pour la môme période comme
intérôt à payer sur les bons de la compagnie entreprenant l'ouvrage.

Voilà la résolution passée en 1884, et la chambre voudrr
bien remarquer que cela est simplement pour une ligne de
chemin de 1er reliant Montréal aux ports de Saint-Jean ci
de Halifax, A cette occasion, on produisit le rapport de l'm.
génieur on chef, et j'en parle maintenant parce quo lorsqu
j'arriverai subséquemment à traiter la question du coût, cela
sera très important. Sir Charles Tupper dit que l'ingénieui
en chef avait fait le rapport suivant :

Pour la construction de la section de l'ouest, il soit accordé $140,001
par année, pendant 15 années, à titre de garantie, on bliea une somm

gale à titre d'intérêt sur les Loue de la compagnie entreprenant l'ou
vrage, pendant quinze années, pour la construction de la Vgue la plu
courte et la meilleure qu'il soit possible de trouver de Moutréal à Saint
Jean et Balifax, en concordance avec la résolution de l'année dernière
allouant de l'aide au chemin de fer Intercolonial.

Telle était l'idée de i.ngénieur en chef acette époque, qu'us
subside de 8140,000 serait amplement suffisant. La motion d
Bir Charles Tupper accordait 8170,000, pendant 15 ans, pou
la ligne courte seulement jusqu'à Saint-Jean et ialifax
L'année suivante, il parait que cela n'était pas suffisant, e
alors, pour la première fois, les députés de Halifax firen
valoir la prétention que la ligne courte devait traverser l
pays, et, tandis qu'ils cherchaient à obtenir la subvention
ces députés insistèrent pour que la ligne fût construite d
Harvey à Moncton. Après une longue discussion, on con
clut cet arrangement, et il fut accordé un subside d

M. WELDON (Saint.Jean),

150,000, ce qui faisait, ainsi que les honorables députés
pourront le voir,une somme additionnelle de $80,000 ajoutée
au montant accordé en 1884. A cette époque il fut convenu
que la ligne partirait de Harvey vi( Fredericton et Salisbury
et qu'elle serait construite par la compagnie.

Je dois dire en passant, qu'après que cet arrangement eut
été conclu et le subside preposé, un M. Sullivan, ingénieur,
entreprit de tracer une ligne plus praticable et plus courte,
et l'autre point qu'il fit valoir, c'est que cette route, au lieu de
traverser l'Etat du Maine, ne sortirait pas du
territoire canAien. Le 20 juin, 1885, a Halifax, il y eut
une trrande assemblée à laquelle le député junior d'Halifàx
(M. Kenny) était présent, et des télégrammes furent envoyés
à la chambre enjoignant aux représentants d'alors de
Halifax d'abandonner ce plan. Je cite ce fait parce que
l'honorable député d'Halifax va jusqu'à dire que nous
somumes liés par les termes de cet arrangement. Lorsque les
habitants d'Halifax découvrirent qu'il y avait une ligne plus
courte qui les amènerait à 70 milles de Saint-Jean, ils so mon-
trèrent disposés aussitôt à rejeter cet arratigement et donnè-
rent iristruction à leurs représentants d'abandonner le plan de
cette ligne. Je dois dire en toute justice pour ces députés qu'il
n'appuyèrent pas cette combinaison, mais s'en tinrent à l'en-
gagement auquel ils avaient souscrit. C'est ainsi que je dis
relativement à cette affaire : laissez construire cette ligne
suivant cette autre combin aison, nous nous trouverons alors
sur un pied d'égalité, et alors il appartiendra à l'énergie et
à l'esprit d'entreprise du peuple de Saint-Jean de tirer avan-
tage des facilités qui lui seront ainsi olfertes. Mais si j'insiste
sur ce point, c'est que dans les conditions actuelles, nous
nous trouvons placés dans une situation déýavantageuse,
le gouvernement ayant décidément commencé les travaux
et placé cette ligne entre Halifax et Moncton de façon à
créer une concurrence peu loyale entre les deux lignes. Tel
est l'historique de la question jusqu'en 1885, où nous consta-
tons l'existence d'un contrat passé le 14 décembre entre la,
compagnie Internationale de chemin de fer et Sa Majesté,
pour la construction de cette ligne. Je dois dire qu'à cette
époque le député actuel de Guysborough (Mi. Kirk) proposa
de commencer les travaux simultanément aux deux bouts.

L'honorable M. Burpee, du Nouveau-Brunswick; M.
d'oy, M. Vail et M. Forbes, représentants de la Nouvelle-
Ecosse, votèrent en faveur de la motion. Mais la motion
fut perdue, et le gouvernement refusa de se piter à une
entreprise de cette nature. Je dois mentionner qu'en août

. 1885, des ingénieurs ont été ohargés de faire ce qu'on ap-
pelle un arpentage préliminaire- de la ligne entre Harvey et
Moncton. Le rapport de ces ingénieurs, qui est daté du 15
janvier, 1886, est conservé dans les cartons du ministre des
chemins de fer. Le gouvernement fédéral conclut ensuite

- un arrangement par lequel, on vertu d'un ordre on conseil
e daté du 14 juin 1886, le subside fut partagé : il accorda,
t 8 71,100 à la première section. 8 115,500 à la seconde section
r et S$3,400 à la section entre Harvey et Moncton. A l'époque

de ce partage, le gouvernement estimait que ce montant
0 était amplement suffisant pour décider une compagnie à
e entreprendre la construction de la ligne. Ce montant,

comme je l'ai dit, a été alloué en toute connaissance de
- cause ; le gouvernement avait longuement étudié cette

question d'un subside, et il le croyait suffisant. Lorsque
nous comparons le subside de 1884 au subside accordé en

1 1885, nous trouvons que le dernier subside dépassait de
e 818,000 le premier. La ligne fut alors construite, l'Atlantio
r & Noi th Western prit le contrat et termina la première et
. la seconde section jusqu'à Mattawamkeag. Ensuite une
t convention fut faite par laquelle la ligne Internationale a
t été transférée à l'Atlantic & North Western, et le chemin
a de fer canadien du Pacifique le loua à perpétuité, conformé-
, ment à l'arrangement conclu en décembre 1886, entre le
a gouvernement du Canada, l'Atlantic & North Western et

l e chemin de fer canadien du Pacifique. D'après cet arran-
e gement, le chemin de fer canadien du Pacifique no partioi.
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pait à l'exécution d'aucun contrat ayant pour objet la cons-
truction de la ligne ou la location de ce qu'on appelle la
troisième section; mais il devint tout simplement le loca-
taire à perpétuité de cette ligne. Telle est l'état de la
question. Le gouvernement a un contrat avec la compa-
gnie Internationale de chemin do fer, qui, après que l'At-
lantic and Western a reçu sa part entière de la subvention,
reste aujord'hui en force avec tous ses effets. C'est pour-
quoi le gouvernement n'a aucunement le droit de venir
aujourd'hui nous dire que l'Atlantic & North Western n'est
pas en mesure de la constaure et que le chemin de fer
canadien du Padifique ne la con3truira pas, que le chemin de
fer canadien du Pacifique n'est pas obligé de la construire.
Il semble que le seul but du gouvernement, en interve-
nant et en dégageant le chemin de fer Atlantic & North-
Western de son contrat, est tout simplement de racheter
une déclaration faite par sir Charles Tupper à l'honorable
député de Halifax à l'époque où il combattait la motion de
mon honorable ami (M. Kirk), lorsqu'il déclarait que le
chemin de fer du Pacifique canadien avait souscrit à cette
combinaison. Le ministre des travaux publics a également
fait une déclaration analogue, en 1885. Cependant, il semble
que les choses n'ont pas dû se passer ainsi. Comme l'a fait
ressortir l'honorable député de Northumberland (M. Mit.
chell), cela a pu être le ïésultat d'une erreur, parce que
l'Atlantic & North-Western était considéré comme une
sorto do complément du chemin de fer du Pacifique canadien.
Quoi qu'il en soit, si une crreur a été commise, maintenant
que l'on sait qu'un contrat de cette nature n'a pas été passé,
je dis qu'il n'y a pas de raison pour que le gouvernement
aille de l'avant et s'embarque dans une entreprise dont il
no connaît ni le coût, ni les avantages. Ils propose de
construire une ligne qui est entièrement inutile et qui
devrait certainement être différée en ce moment où
nous commençons à entrer dans la voie des économies.
Comme je l'ai dit, les arpentages ne sont que prélimi-
naires, et ne donnent pas une idée exacte de ce que cette
ligne pourra coûter, ni des difficultés que les ingénieurs
seront appelés à rencontrer. Toute personne lisant le
rapport, verra qu'il y a de sérieuses difficultés à surmonter
en partant de Harvey comme on partant de Salisbury.

Maintenant, je prends la ligne et les chiffres du rapport,
et je pense qu'un examen attentif du rapport établira qu'on
avait l'intention de traverser la rivière à un point plus
en aval, où les pentes seraient plus faciles. Cet arpen-
tage vous donne une longueur de 119 milles. Nous pouvons
sûrement ajouter 10 pour 100 pour les modifications à faire
au tracé pour éviter les difficultés, ce qui mettra la distance
à 121 on 122 milles. La distance par la ligne actuelle est
de 141 milles. Cela fait une différence de 9 à 10 milles. Il
ne s'est présenté personne pour dire que la différence sera
plus considérable. Il est vrai que le ministre a dit qu'elle
était de 27 milles ; mais il n'a pas les plus élémentaires
données sur lesquelles il puisse baser son assertion. La
déclaration faite par M. Van Horne, et accuse une différence
de 14 milles. Le chemin de fer canadien du Pacifique, cepen-
dant, avec l'intérêt offert par le gouvernement sur un ca-
pital équivalant à $2,000,000, a refusé carrément de cons-
truire la ligne, et maintenant le gouvernement vient com-
mencer les travaux avant qu'on ait quelque indication rela-
tive au coût, aux avantages que l'on pourra en retirer, sans
avoir les renseignements nécessaires résultant des arpen-
tages, en fait, avant que les arpentages n'aient été faits, et
sans s'être assuré si les facilités que l'on a actuellement
pour le transport du frêt ne sont pas amplement suffisantes.
Le gouvernement a conclu un arrangement par lequel il
doit construire la ligne, quel qu'en soit le coût, cela importe
peu, et la construire au goût du chemin de fer canadien du
Pacifique, la ligne devant être dans des conditions égales à
celle du chemin de fer Intercolonial entre Moncton et Trare,
et soumise à l'approbation du chemin de fer canadien du
Pacifique. S'il ne lui parait pas eatisfaisant, la question

sera décidée par un ingénieur compétent nommé par le juge
ou chef de la cour suprême du Canada. De plus, le gouver-
nement a entrepris de fournir un pont sur la rivière Saint.
Jean et de le louer à la compagnie à un prix nominal. Le
gouvernement s'est engagé dans cette entreprise sans avoir
obtenu la moindre information. Le chemin de fer canadien
du Pacifique a obtenu des facilités et des avantages qui lui
permettent de faire la concurrence au chemin de fer
Intercolonial; le gouvernement est à la merci du chemin
do fer canadien du Pacifique dans cette affaire ; il accorde
à cette compagnie dus avantages et des facilités sur le che-
min de fer Intercolonial, qui sont refusés à d'autres compa-
gnies, et qui auront pour effet de permettre à la compagnie
d'employer cette ligne au détriment de la ville de Saint.
Jean, où le gouvernement est tout aussi obligé d'amener la
ligne courte qu'à Halifax et tout autre port de la Nouvelle.
Ecosse. Il est établi qu'une compagnie est prête à cons-
truire la ligne, que la Frédéricton et St. Mary's Bridge Co.
est prête à la construire pour $2,000,000. Mais qui est.ce
qui compose cette compagnie, et quel est le montant d'ac-
tions souscrit ? Il est établi qu'ellea dépensé $375,000 à la
construction du pont de Frédéricton et pour rencontrer ce
montant elle a reçu en don $30,000 ; le gouvernement a
avancé $295,000, ce qui fait $300,000: restent 845,000 ; et la
rumeur prétend que ce montant n'a pas été payé. Il a été
déclaré qu'il y a une autre compagnie prête à construire la
ligne. Il est exact qu'une compagnie a été constituée, il y
a quelques jours, par le gouvernement provincial, pour cons.
truire une ligne de chemin de fer de Harvey à Moncton. Il
se peut que ce soit la ligne indiquée. Les membres de cette
compagnie, toutefois, sont des étrangers à de pays, et nous
n'avons aucune indication sur leur situation financière. Je
proteste contre le gouvernement s'il s'engage dans une
entreprise, sans que ce soit avec une compagnie responsable,
pouvant donner des garanties suffisantes qu'elle achèvera
l'entreprise. Ici nous nous trouvons sans arpentages, sans
renseignements sur lesquels nous pouvons estimer le coût de
la ligne. Il est vrai, nous avons une lettre écrite le 8 avril,
par M. Collingwood Schreiber. Elle se lit ainsi:

J'ai l'honneur de faire rapport qu'après un examen attentif des plans
de l'arpentage próliminaire fait sur la ligne projetée de chemin de fer
entre Hlarvey et Salisbury, et d'après la connaisaance générale du paya
traversé, et après avoir longuement étudié la question, j'estime le coût
approximatif de la construction d'une voie ferrée (égale en tous pointa à
la section du chemin de fer du Nouveau-Brunswick entre Harvey et Saint-
Jean, et en utilisant le pont de la "Fredericton and St. Mary's Bridge
Company" aur la rivière Saint-Jean) à 316,000 par mille.

Mais cela n'est pas le genre de voie que l'en est convenu
de construire. Le type de la voie, tel qu'il a été convenu,
est celui de l'Intercolonial, entre Truro et Moncton, et non
pas une section du chemin de fer du Nouveau-Brunswick. On
ne peut pas se fier beaucoup, les honorables députés le
savent bien, aux estimations relatives aux chemins de fer.
L'embranchement de Saint-Charles, qui n'a qu'une longueur
de 14 milles, a été estimé comme devant coûter $350,000 ;
cependant, il a coûté 81,300,000. L'embranchement de
Pictou, qui a 30 milles de long, a été estimé *à 8300,000,
et aujourd'hui le coût dépasse déjà $500,000 ; et s'il y a
déjà tant de difficultés d'obtenir des estimations exactes pour
une ligne courte, combien plus grande sera la difficulté d'en
obtenir pour une ligne de 120 milles de long. Le coût de
cette ligne, je n'en doute pas un instant, sera de 83,000,000
à 84,000,000. Il est vrai, nous avons la déclaration de
l'honorable député de York (M. Temple) à savoir qu'il
se. chargerait de l'entreprise moyennant 82,000,000, Il
n'y a pas de doute qu'il le fasse, avec la perspective d'ob-
tenir un demi-millon pour le pont, et il entreprendrait
une ligne aboutissant à Cariboo Plain, à la tête du grand
lac, pour $2,000,000 au moins. Si le gouvernement construit
cette ligne, il devrait avoir des garanties suffisantes fournies
par des compagnies responsables, ou des autorités respon-
sables, que cette ligne ne coûtera pas plus de 82,000,000.
Si cela n'est pas fait, que le gouvernement adopte le plan
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originaire de garantir $63,000, que ceux qui construisent l'expression du désir de chercher n refuge dans un pays
la ligne, en soient les propriétaires et qu'ils soient sur un voisin. Je propose en amendement
pied d'égalité avec nous ; mais ne laissez pas envelopper Que la dite ré3olution ne soit pas adoptée maintenant, mais qu'il soit
Saint-Jean et le Nouveau-Brunswick dans les filets d'un ré u hambre ne prenne aucune mesure en vue d'autoriser la
contrat donné à perpétuité à une compagnie pour détourner construction par la gouvernement du Canada d'une autre ligue de
le commerce de cette partie do la confédération, et dans le chemin de fer eutre Ervey et Salisbury on Moncton jusqu'à ce qu'un
butarpentage convenable de la ligne projetée, et des estimations sur les
et du conité que reprsente le ministre des finances. Je queles on puisse se fonder relativement son coût probable n'aient étévo uri in savorpoment Io ministre des financesé. Jsomis au parlement, et avant que le zemps n'ait permis de juger que la
voudrais bien savoir comment le ministre des finances dépoint nommés n'et pas suffi-
fendra devant ses électeurs la conduite du gouvernement sante pour répondre aux demandes des voyageurs et aux nécessités du
ouvrant une ligne de chemin de fer dans une région du pays
absolument impropre à la colonisation, et l'établissant dans M. ELLIS: Je ne me propose pas de dire plus d'un mot,
des conditions telles qu'elle détournera le trafic de la partie et c'est ceci: c'est que les députés de la province d'Ontario
la plus fertile de la province. et des autrps provinces qui sont partisans du gouvernement

nont.pas dû examiner sérieusement cette question, sans
M. FOSTER: Venez l'été prochain, et vous verrez la quoi il@ n'appuieraient jamais -une semblablu proposition.

chose. On a fait ressortir tous les éléments de la cause, et tons les
M. WLUO (Sant-ean) Jepens qu le initreinconvénients qui résulteront dans l'avenir pour les intérêtsM. WELDON (Saint.Jean): Je panse que le ministre

des finances recevra de la part de ses électeurs un accueil primordiaux qui sont engagés dans cette question. Un tant
digne de l'occasion. qu'ils affectent les provinces maritimes, ces inconvénients

ont un caractère si profondément Eérieux que tout homme
M. FOSTER: Comme toujours. ayant dans son âme et conscience, ayant à cSur et présent à

l'esprit le souci de l'avenir de ce pays hésiterait avant de
M. WELDON (Saint-Jean): Je pense que vous trouverez voter la construction d'une autre ligne de chemin de fer

que les habitants de Saint Jean, comme aussi vos propres parallèle au chemin de fer Intercolonial dans la province du
électeurs, ne remercieront pas le ministre des finances de Nouveau-Brunswick.
ruiner le légitime trafic qui devrait se faire dans la partie Tonte la dépense entranée par cette entreprise est une
la plus fertile de cette province. Qous avons été trompés extravagance; les circonstances sont mauvaises, et il est
à SaintJean à maintes reprises. Nous avons été amenés à tellement évident que c'est là un acte de mauvaise adminis.
entrer dans la Confédération sous l'impression séduisante tration qu pas un homme qui a à cour de remplir so
que nous deviendrions le Liverpool de l'Amérique; mais devoir ne voudrait voter en faveur de ce projet, après l'avoir
aujourd'hui notre peuple a des motifs de regretter amère. loyalement examiné.
ment d'avoir ou foi dans ces promesses. En ce qui concerne
'Intercolonial, ainsi que je l'ai dit auparavant, mon hono- M. WOOD (Westmoreland) : Je veux répondre un mot
rable ami, le député de Northumberland (M. Mitchell), a d seulement à l'honorable député qui vient d'adresser la parole
assez d'influence dans le cabinet pour faire passer la ligne à la chambre. Il a ditquoles députés d'Ontario et deQuébe ,
tout le long de la rive nord, non p as pour les facilités coin- s'ili; comprenaient bien le sens de cette proposition, ne pour-.
mercialea de la ligne, cela est inadmissible, mais pour l'avan- raient pas voter on sa faveur. Il me semble, cependant,
tage de es électeurs à lui. Je ne le blâme pas pour cela; que les honorables députés qui jusqu'à ce moment ont cmt
je l'estime plutôt pour l'énergie qu'il a mise au service de battu le projet n'ont pas donné de raison suffisante de leur
cette entreprise; mais je blâne les hommes qui avaient en changement d'attitude actuel au sujet de la constru.
mains les intérêts de SaintnJean, et qui froidement assisr tien de cette ligne qu'ils préconisaient en 1884 et 1885. Ces
tqrent à ce dépouillement et laissèrent sacrifier ces intérêts, honorables députés, il me semble, doivent avoir oublié les
!A ligne dont nous discutons actuellement le projet est un circonstances dans lesquelles le gouvernement et le parle.
autre coup porté à la ville de Saint-Jean, et c'est le pire de ment ont été amenés u début à proposer la construction
tous. Si le gouvernement avait construit cette ligne con- de cette ligne. Lorsqu'elle a été soumise pour la première
formément aux premiers arrangements, nous serions fois à la chambre, comme le constatait l'honorable député
dispoés à l'appuyer; mais nous ne pouvons -pas nous senior de Saint-Jean (KI. Weldon), on se proposait de cons-
associer au projet dans les conditions actuelles qui, au point truire la ligne la plus courte et la plus praticable entre la
de vue commercial, nous sont des plus préjudiciables, ville de Miontréal et les ports de mer de& provinces mariti-
Nous avons ou souvent à souffrir dans le Nouveau-Brun swick. mes, et une discussion s'étant élevée pendant la session de
La main de la providence s'est appesantie plusieurs fois sur 1884 sur la direction que devrait suivre la ligne, un amen-
Saint-Jean; le feu à différentes reprises a dévasté notre dement faut présenté et adopté pour que la question ft
ville. Le dernier oie ue nous avons ou, proportionnelle- soumise à la décision d'ingénieurs compétents. Pendant la
mont à l'étendue de la virl, a été l'une des plus grandes saison suivante, un certain nombre d'arpentages entêté faits,
conflagrations qui se soient jamais produites on Amérique. et, au cours de la session de s 88t , lorsque ces arpentages
Nons avens survécu à toutes ces catastrophes, prce que furent soumis au parlement, le gouvernement décida que la
notre peuple est énergique et qs'i a le bon vouloir de tra ligne qu l'on se propose do construire actuellement élait la
vailler et de prospérer. Donnez-nous une chane égale avec deoi répondait le mieux aux conditions de la résolution
cette ligne de chemin de fer et nous sommes prête à lutter passée en 1884, et qui, d'après toutes les circonstances, était la
en amis ou on ennemis avec p ealifax on tout autre port; meilleure et la plus courte des lignes praticables. Le minis

n'ais enchalnez-nous, et la concurrence nons devient impos tre des travaux publics, lorqu'il sentait cette mesure à la
sible, et je pense que notre population le ressentira. On chambre, donne on détail les résultats des arpentages. Il s'é-
éprouve depuis longtemps le sentiment d'un malaise qul ia tndit longuement sur le sujet pour montrer que cette ligne
son origine dans la façon dont nous sommes traités dans la était la plus courte, et qu'e n prenant en considération les
Confédération, et je pense que cette combinaison de chemin courbes et les pentes, c'était la meilleure ligne que l'on pût
de fer va augmenter ce malaise, et augmenter le désir d'ob adopter; mais la seule crainte qu'exprimaient les honorables
tenir l'annexion à un autre pays. Je suis d'avis que la députés de l'opposition, ce n'était pa que cette section ne ft
position prise dans cette affaire par le gouvernement pas construite, mais c'était qu'après l'achèvement de la ligne
augimentera ce sentiment de malaise, qui règne dans les jusqu'à to attawamkg, cete ligne pût être abandonnée.

provinces maritimes, et avant quil soit longtemps vous L'honorable député de Guysbore (f. Kirk) en parlant sur
entendrez un crien faveur de la révocation de l'union, ou ette question, employait ce langage serré:

dp WELDON (SaintJeant
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Lorsque la ligne sera construite jusqu'à Mattawamkeag nous aurons

u raccordement; mais la ligne courte ne sera pas complète à moins de
la rendre à Harvey, Frédericton et Salisbury. A moins que cette section
ne soit construite, cette ligne ne sera d'aucune utilité sur terre à la pro-
vince de la Nouvelie-Ecosse ou à la ville de Halifax.

Ce langage a été employé en proposant un amendement
qui se lit comme suit :

Que la rapport ne soit pas pris en considération, mais a 'il soit ren-
voyé au comité général pour insérer dans la bill un ameàdement pour-
voyant à ce que les travaux sur les sections de la ligne entre Harvey,
Frédericton et Salisbury soient commencés et continués simultanément
avec la partie de la ligne entière à l'ouest de la frontière entre le Nou-
veau-Brunswick et le Maine.

Les députés de l'oppositon, je crois, ont voté unanimement
en faveur do cet amendement.

M. WELDON (Saint-Jean): Je vous demande pardon.
J'ai voté contre. Vous trouverez que, dans le Hansard,
mon nora figure des deux côtés ; toi tofois dans les journaux
vous verrez mon nom figurer parmi ceux qui ont voté
contre cette résolution.

M. WOOD (Westmoreland): Je le trouve certainement
parmi les " oui " dans cette occasion.

M. WELDON (Saint-Jean): Et également parmi les
" non ". C'est une faute d'impression du compte rendu des
Débats, où je figure au nombre des " oui " et des " non "
en même temps, mais dans les journaux je figure avec les
"non''.

M. WOOD (Westmoreland): Quoiqu'il en soit du cas de
l'honorable deéputé de Saint-Jean, je pense que c'est une
réponse péremptoire à la remarque de l'honorable député
junior de Saint-Jean qui dit que les dépunls de Québec eti
d'Ontario ne devraient pas appuyeraujourd'hui cette mesure,
que de rappeler qu'à cette occasion ils ont appuyé une
résolution aussi ênergique dans ses termes que celle que j'ai
lue. Et je suis aussi d'avis que les votes auraient été plus
nombreux en faveur de cette résolution, n'eussent été les
assurances formelles données à la Chambre par le gouverne-
ment qu'il voulait tâcher de voir à ce que cette section de la
ligne actuellement en discussion fût construite. Maintenant,
monsieur l'Orateur, c'est pour moi une chose incompréhen.
sible, de voir comment les honorables députés qui ont
appuyé cette motion peuvent venir aujourd'hui demander
l'abandon de cette section en se basant sur le fait que la
distance gagnée est véritablement des plus infimes,
et que la construction de la ligne entraînerait une
dépense inutile. Les honorables députés ont égale-
men t déclaré qu'ils eussent été satisfaits si la com.
pagnie avait construit la ligne dans les conditions du
contrat originaire, Eh bien ! je prétends que le fait que la
compagnie a failli à l'exécution de son contrat, ne dégage
pas lo gouvernement, an aucune façon, pas plus que le
parlement de la responsabilité assumée de terminer 1 entre.
prise. Il est vrai que, s'il y avait une ligne ouverte et que
le parlement lui eut accordé des subsides pour sa construction,
et que si la compagnie qui avait entrepris de la construire
venait à faillir à ses engagements, le parlement pourrait
être dégagé. Mais ce serait là un cas tout différent. La
construction de cette voie ferrée a été entreprise, non pas
comme une ligne d'intérêt local, mais comme formant partie
d'une grande artère nationale, et l'argent accordé n'était
pas simplement destiné à l'aider dans la construction, mais
d'assurer sa construction. En 1884, un subside de 8170,000
par année a été accordé pour 15 ans. En 1885, il a été
démontré que cela était tout à-fait insuffisant, et un subside
de $250,000 par année a été accordé pour 20 ans, ce qui en
réalité, était le double du premier subside. Le prineipe
d'après lequel s'est conduit le gouvernement et le parle-
ment, c'est que cette ligne était une section de notre grande
voie nationale, et qne c'était le devoir du parlement de
veiller à ce qu'elle fût construite et de voter tout l'argent
nécessaire à sa construction. Maintenant l'honorable
député senior de SaintJean a dit que la compagnie du che.
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min de fer canadien du Pacifique ne considérait pas cet
embranchement comme valant la peine d'être construit, et
qu'elle n'était pas favorable à sa construction.

Il est vrai, l'attitude de cette compagnie a quelque peu
changé relativement à cette section de la ligne; mais il
est facile d'en trouver la cause dans ce fait, que le coût
de la ligne traversant l'état du Maine a dépassé vraiment
de beaucoup son attente. Si je suis bien informé, cette sec.
tion a coûté autant que l'on supposait devoir dépenser pour
la construction de toute la ligne de Montréal à oncton, et
il ne faut pas s'étonner de ce que, dans ces conditions, la
compagnie désire être relevée de son contrat. Cependant
les honorable membres de la chambre voudront bien remar-
quer que l'opposition à la mesure proposée actuellement
vient des députés représentant la ville et le conté ci) Saint.
Jean. Cette opposition est basée uniquement sur d:ei q tes.
tions locales, intéressant un rayon déterminé. Eu 1884 et
1885, ils appuyaient la construction de cette ligne dans sa
totalité; mais aujourd'hui, depuis que la construction de cet
embranchement qui relie directement à l'ouest cette partie
de la province qu'ils représentent à la chambre, ils ont
changé d'attitude et s'opposent aujourd'hui à la construc-
tion de la partie restante de cette ligne.

Je ne pense pas que l'opinion de l'honorable député de
Saint-Jean (M. -Weldon), ou les arguments des orateurs qui
sont gui-lés par de semblables motifs, pèsent d'un grand
poids sur les membres indépendants de cette chambre.
Bien que le cré:lit pour la construction de cette section de la
ligne ne rencontrera pas l'appui unanime qu'il a reçuen 1884
et 1885, il a aujourd'hui les mêmes avantages qu'alors. Les
conditions n'ont pas changé. On n'ajamais dit que la distance
gagnée serait de plus de 26 ou 27 milles. J'estime que
lorsque les arpentages pour la tracé de la ligne seront faits,
d'après les informations les plus complètes que j'aie pu
obtenir, on arrivera amplement à gagner cette distance, et
j'ai toute raison de croire que la distance gagnée sera encore
augmentée. J'appuie donc le projet pour son mérite
intrinsèque, parce que je suis convaincu, d'accord en cela
avec l'opinion d'un grand nombre d'hommes autorisés en
ces matières, que cette section constitue une partie impor-
tante de notre grande artère nationale à travers le conti-
nent, et, en outre, il y a une considération qui prime les
autres, il importe de conserver intacts l'honneur et la
fidélité aux promesses du gouvernement et de ce parlement.

M. DA.VES (LP.-IV): Il est évident, etje constate ce fait
avec peine, que, pendant les dernières heures de la session qui
touche à sa fin, ce projet important ne peut pas être l'objet
d'un examen convenable. Je considère ce projet comme
l'un des plus indéfendables qui ait été présenté à l'approba-
tion de la chambre. L'honorable député qui vient de
reprendre son siège, a reproché à l'opposition de mon hono-
rable ami, le député de Saint-Jean,de s'être ap uyé en grande
partie sur des questions d'intérêt local. Je crois qu'on
pourrait, d'après le même principe, lui objecter que l'appui
donné à ce projet est basé purement et simplement sur des
considérations locales. Mais indépendamment des considé.
rations locales qui pourraient influencer les honorables
députés qui représentent ici des intérêts placés en antago.
nisme, notamment ceux de Saint-Jean, Halifax et Annapo-
lis, il y a un devoir à remplir par les députés de cette
chambre, qui ne sont pas, par la nature même de la ques.
tion, influences par des considérations locales, c'est de
décider de l'exécution de ce projet, non pas à un paint de
vue légal, mais au point de vue de l'intérêt national ; et
lorsque nous demandons, nous qui n'avons pas d'intérêts
locaux dans cette question, s'il y a des intérêts nationaux
exigeant cette dépense de $4,006,000 ou $5,000,000 pour la
construction d'une double ligne de chemin de fer, je crois
qu'il ne peut y avoir qu'une seule réponse de la part de
ceux qui nesont pas tenus de répondre autrement que
conformément au parti qu'ils appartient.
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La proposition de l'honorable député de Saint-Jean (M.

Weldon) me semble éminemment raisonnable: elle ren.
forme trois ou quatre déclarations de faits. En premier
lieu, cela fera une double ligne de chemin de fer. L'hono-
rable député parle de l'établissement de cette grande voie
de communication de Montréal à la mer; mais il sait que
déjà, ou au moins dans une semaine ou deux au plus
tard, cette grande route nationale sera terminée. Il
sait qu'il y a déjà une ligne allant de Montréal à Saint-Jean
et Halifax, et il sait que le projet du gouvernement est de
construire sur une section do cette ligne, une voie double, et
la question est de savoir si l'intérêt national nécessite la
dépense de cette somme considérable en vue de doubler
cette partie de la voie. L'honorable député de Saint-Jean
(M. Weldon) objecte que la longueur de la ligne que l'on se
propose de construire est inconnue. On n'a pas fait d'ar-
pentages sur cette ligne. La chambre avait été amenée à
conclure des remarques de l'honorable premier ministre,
l'autre jour, que ces arpentages en rapport avec la cons.
truction de la nouvelle ligne, avait été faits et placés sur le
bureau de la chambre. Tel n'est pas le cas. On ne saurait
assez insister sur ce point, et le pays ne saurait pas voir
assez clairement qu'on nous demande de nous embarquer
dans la construction d'une ligne dont les arpentages n'ont
pas été faits à l'heure actuelle. Il est vrai que les arpen-
tages ont été faits entre les points indiqués, mais non pas
dans la direction de la ligne que l'on se propose de cons.
truire.

Les arpentages dont le dépôt a été faitsur le bureau sont
des arpentages de larvey à Moncton, croisant la rivière
Saint Jean à Majorville, c'est-à-dire, une distance de quelques
10 ou 12 millos plus loin, en deça de la rivière, que Frédé-
ricton, et la longueur de la ligne en passant par Majorville,
ou les difficultés do construction de la ligne en passant par
Majorville, ou encore l'estimation du coût de la construction
de la ligne, n'offre aucune indication de la longueur ni du
coût de la construction de la ligne en suivant un autre tracé.

Il faut vous rappeler, M. l'Orateur, que la chambre est
invitée à se prononcer d'après des données qui sont censées
être fournies par cet arpentage préliminaire en passant par
la voie de Majorville.

Si la ligne passe par Majorville, il faudra construire un
nouveau pont sur la rivière Saint-Jean, à un endroit où la
rivière est très large. Et sans aucun doute, un pareil pont
coûtera 8500,000 ; mais la chambre n'est pas invitée à voter
la construction d'une ligne en cet endroit. C'est pourquoi les
arpentages faits dans cette direction n'offrent aucune indi
cation des dépenses qu'entraînera la construction de la
nouvelle ligne proposee. On nous demande de construire
une ligne de Harvey à Frédéricton.

Laissez-nous examiner si les estimations soumises à la
chambre par l'ingénieur en chef peuvent nous inspirer
quelque confiance. En 1884, le chiffre de la subvention
à payer pour la construction de cette ligne de Montréal
jusqu'à la mer a été estimée à 8170,000 par année, pour être
payée pendant 15 années. Lorsque sir Charles Tupper est
venu à la chambre nous demander de voter ce subside, il
nous donna sa parole qu'il avait fait l'examen le plus
attentif de la question; qu'il avait eu recoura aux lumières
des personnes les plus compétentes en cette matière, et qu'il
s'était informé, lui-mme, dans des conditions telles, qu'il se
trouvait on mesure de certifier à la chambre, sans le moindre
doute, que cette ligne pourrait être construite gr ce à cette
subvention de 8170,000 par année, à payer pendant 15 ana.

Sur cette déclaration, la chambre a voté ce subside, et une
année ne s'est pas écoulée que l'honorable ministre revint à
la chambre et reconnut qu'il était complètement dans
l'erreur. Il proposa ensuite d'augmenter le chiffre de la
subvention de 880,000, ce qui faisait 8250,000 et que la durée
de l'octroi des subventions devait être étendue de 15 à 20
ans. En d'autres termes, cette proposition équivalait à une
addition de 81,600,000 à la valeur capitalisée de la subvention

M. DA-vs (I.P.-E.)

originaire. Cette proposition a été combattue par lagrande
majorité des membres de la gauche, qui déclaraient que la
subvention ne devrait pas être accordée jusqu'à ce qu'un
arpentage exact eût été produit, et que des estimations cor-
rectos eussent été soumises à la chambre, estimations basées
sur cet arpentage que renfermait le projat de air Charles
Tupper ? On nous dit d'abord qu'une subvention d'une
valeur capitalisée de $1,900,000 suffiraità assurer la construc-
tion de la ligne. L'année suivante, on nous ditqu'il fallait un
subside d'unelvaleur capitalisée de 83,400,000 pour assurer sa
construction. Ce subside a été voté par la majorité de la
chambre, et quel en a été le résultat ? Le résultat a été
celui-ci: En 1886, l'ingénieur en chef du gouvernement
prit ce subside et la partagea en trois. Nous n'avons pas à
nous occuper en ce moment des parts qu'il attribua aux
autres sections de la ligne ; mais nous connaissons la part
qu'il affecta à la construction de la ligne qui fait actuel-
lement l'objet de ce débat devant la chambre, la ligne de
Harvey à Moncton, part qui se montait à $63,000 sur
8250,000.

Le 14 juin 1886, par un ordre en conseil, à la recom-
mandation de l'ingénieur en chef, une allocation de 863.400
par mille a été accordée pour cette section de la ligne
entre Harvey et une station de l'Intercolonial près de
Salisbury. Quelle valeur peut-on maintenant attacher à ce
rapport de l'ingénieur en chef et l'action que prit le gouver-
nement sur la foi de ce rapport ? A ce moment-là, l'ingé-
nieur en chef avait sous la main les arpentages préliminaires
faits sur cette ligne en passant par Majorville, et avec ces
arpentages sous la main, il estimait qu'une subvention an-
nuello de $63,000 par année, pendant 20 ans, suffirait à
assurer la construction de la ligne ou à payer l'intérêt sur
une valeur capitalisée de 8700,000. Telle a &te l'estimation
faite par l'ingénieur en chef, en 1886, alors qu'il avait devant
lui les arpentages et les estimations des arpenteurs. Aujour-
d'hui, il arrive devant la chambre, et il n'a pas un seul
mot d'informations de plus qu'à l'époque où il a fait
cette estimation, et maintenant il nous dit que la construe-
tion de cette ligne exigera presque trois fois autant d'argent
que son estimation de 1886 n'avait fixé,

On nous dit maintenant qu'il faudra dépenser 816,000 par
mille pour construire cette ligne, que la distance est de
113 milles, que, supposé que où longueur ne dépasse
pas ce chiffre, la dépense sera, en y comprenant le
pont, de 81,808;000- L'ingénieur en chef donnait sa parole
dans son rapport à l'exécutif, en juin 1886, lorsqu'il avait
devant lui les arpentages faits, que cette ligne pouvait être
construite à raison do 863,000 par mille. Le coût, à cette
époque, était supposé devoir se monter, en tout, à 8700,000.
Aujourd'hui le même ingénieur rapporte qu'elle coûtera
$1,808,000. Si elle est construite par voie de Frédericton,
nous aurons à payer près d'un million de plus pour le pont,
ce qui fait environ deux millions et demi, en admettant que
l'estimation se trouve correcte. Mais avons-nous quelques
indices qui nous permettent d'admettre que cela soit correct.
Les personnes qui connaissent Frédéricton, et cela a été dit
par l'honorable député de Saint-Jean (l. Weldbn), sont
d'avis que, étant donnée la hauteur des terres à l'ouest de
Frédéricton, il sera impossible d'arriver à ce pont que le
gouvernement a acheté de l'honorable député d'York (lai.
Temple), sans faire un détour d'au moins 8 ou 10 milles.
C'est de cette manière que l'on a atteint la rivière Naswaak,
et il faudra construire un autre pont, dont la construction
coûtera presqu'aussi cher que celui-ci, et qui n'a été
estimé en aucune manière. Le bruit court que le gouver-
nement ne se décidera pas à construire ce pont. S'il ne
le fait pas, il faudra faire un autre détour d'encore 12 ou 14
milles, ce qui fait que la longueur de la ligne sera de 130 à
140 milles.

Nous avons actuellement une ligne de 141 milles de long,
et je voudrais savoir pourquoi la chambre, en l'absence de
toute information, devrait prolonger la ligne, ou sans indi.
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cations exactes sur le coût do cette ligne, consentir à voter
une dépense considérable pour construire une simple ligne
parallèle à celle qui existe déjà. Je ne parle pas au point
de vue des intérêts de Saint-Jean ou d'Halifax. Je parle
dans l'intérêt général du pays; mais il me semble que pour
une raison ou pour une autre, Saint-Jean va être délaissée, et
ne sera pas tnaitée avec justice.

Je dis, en parlant des intérêts généraux de toute la confé
dération, que ce crédit ne net pas être appuyé, qu'avec les
informations fournies à la chambre, il est plus qu'indéfen-
dable; c'est une honte et une disgi âce de vouloir que la
chambre s'associe à une dépense inconnue pour la construc-
tion de 130 ou 140 milles de chemin de fer parallèle à
une ligne déjà en exploitation. J'ai voulu voir
si les honorables membres de la droite produiraient un
seul argument en faveur de ce projet. L'honorable député
de Westmoreland (M. Wood) a quelque peu récriminé contre
les propositions suggérées il y a trois ou quatre ans et a
demandé si l'opposition ne s'était pas engagée à faire ce qui
avait été décidé alors. Si l'opposition à cette époque s'est
engagée à quelque chose, ça ne peut être qn'à faire cette
dépense. Mais aujourd'hui nous entrons dans la voie d'une
dépense qui se rapproche plus de 87,000,000 que de la somme
dont il était question alors, c'est-à-dire 87,000,000. Je
dis que c'est une disgrâce pour le gouvernement qui propose
une pareille mesure, et que ce sera une disgr&ce pour la
chambre qui la votera.

M. JONES (Halifax): J'ai examiné la convention faite
avec la compagnie du chemin de fer canadien du Pacifique
en rapport avec cette entreprise, et j'exprime de nouveau le
regret que j'éprouve de voir que le gouvernement se soit
abandonné ainsi à la merci complète du chemin de fer
canadien du Pacifique relativement au libre parcours qu'il
accorde aux engins de cette compagnie sur cette ligne
jub.fu'à Moncton. Ce devrait être dans l'intérêt des
provinces maritimes en général que les chemins de fer qui
ont les moyens de construire ou d'étendre leurs lignes,
soient mis en mesure d'utiliser, quand cela est possible, la
ligne du gouvernement; mais pour ce qui est de l'embran-
chement de Salisbury, il semblerait que le gouvernement a
l'intention d'accorder'au chemin de fer canadien du Pacifique
seul le pouvoir de faire circuler ses engins sur cette ligne.
Je ne sais pas s'il pense qu'il se trouvera exonéré par la
clause qui stipule que si le gouvernement autorise toute
concurrence avec son locataire, son locataire obtiendra des
avantages équivalents. Cela jpeut exister eeulement pour
construire la ligne de Moncton à Halifax, mais le principe
devrait, si tant est qu'un principe quelconque ait dicté cet
arrangement, s'appliquer, d'après moi, à toutes les lignes
du gouvernement et à l'entreprise qui est actuellement son.
mise à nos délibérations. Je considère donc comme de la
plus haute importance, que le gouvernement soit capable de
traiter avec la compagnie du Grand Tronc lorsque ce der.
nier aura complété sa ligne, et qu'il sera en mesure de se
relier avec cet embranchement.

On retirerait tous les avantages possibles de cette combi-
naison ai, comme j'espère qu'il le voudra, le Grand Tronc
demandait l'autorisation de faire circuler ses engins sur l'em-
branchement de la Rivière du Loup, qui n'est pas actuelle.
ment exploité autant qu'il pourrait l'être. C'est pourqui, si
le gouvernement pouvait accorder un permis de circulation
aux engins du Grand Tronc sur l'embranchement dont nous
nous occupons actuellement, ainsi que sur l'embranchement
de la Rivière du Loup, cela favoriserait considérablement les
intérêts non seulement des provinces maritimes, mais encore
de tout le pays. La présente discussion a pris aujourd'hui
une tournure différente de celle d'hier,et plusieurs honorables
députés paraissent oublier-et particulièrement l'honorable
député de Westmorland (M. Wood)-que nous sommes au-
jourd'hui placés dans cette position, a cause du manque de
prévoyance nécessaire de la part du gouvernement,

Cet honorable député dit que la parole donnée par le
parlement se trouve engagée dans cette entreprise. La
parole du parlement était donnée pour une dépense de
$250,000 par année, somme donnée comme suffisante pour
la construction de la ligne, et, si le gouvernement avait pris
les précautions que l'on prend ordinairement dans les affaires,
et s'il avait conclu ses arrangements sur des bases commer-
ciales, il n'y a pas de doute que cette ligne aurait été cons-
truite sans que le gouvernement ait en besoin de venir au-
jourd'hui devant la chambre pour demander une plus forte
subvention.

Aussi, la ligne n'ayant pas été construite conformément
aux conventions proposées au parlement et avec les fonds
mis à la disposition du gouvernement, la chambre et le pays
comprendront que cela est dû au manque d'examen, à
l'absence d'une estimation basée sur de saines notions com-
merciales, au manque de prudence dans les conventions
faites avec les autres compagnies.

Ensuite, je le répète, nous avons ici la compagnie
Atlantic & North Western qui est tenue, à tout évènement,
de terminer cette ligne. Il a été déclaré cette année au parle-
ment, que lorsque la durée de sa charte serait prolongée,cette
compagnie emploierait un certain montant d'argent pour
terminer sa ligne, à raison de tant par année, et l'annonce
de cette nouvelle a été télégraphiée à Halifax et à toutes
les feuilles tories des provinces du Bas-Canada, comme
preuve que le gouvernement fournissait à la compagnie
Atlantic & North Western les moyens de conserver leur
charte et que cette compagnie allait mener l'affaire à bonne
fin. Tandis que je suis en faveur, comme je l'ai dit déjà, de
l'achèvement de la ligne, je ne puis que regretter que le
pays souffre à ce point de l'incompétenco de l'administra-
tion qui nous a placés dans la position où nous sommes
aujourd'hui. Ensuite, je pense que les honorables députés
de Saint-Jean sont quelque peu déraisonnables dans cette
aflaire. Ils ont leur ligne courte jusqu'à S:-Jean, qui est
d'environ 280 milles plus courte que la route qu'ils avaient
avant la construction de cette ligne. La population de St-
Jean devrait se rappeler que par l'achèvement de la ligne
jusqu'à Mattawamkeag, qui est reliée aux lignes existantes,
elle se trouve rapproebéo de Montréal d'environ 280 milles
de plus qu'avant la construction de cette ligne courte de
biattawamkeag, alors que la population de Halifax n'est
rapprochée que de 80 milles.

La population de St.-Jean se trouve par cet arrangement
rapprochée de Montiéal de 859 milles de plus que
Halifax ne l'est par le chemin de fer Intercolonial, et
l'on serait porté à croire qu'elle aurait lieu de se montrer
satisfaite de l'avantage qu'elle a sur l'Intercolonial de Hali-
fax à Montléal, avec 359 milles en sa faveur, ou 277 milles
de Halifax à Montréal viâ Saint-John. Je pense que la popu-
lation de St.-Jean se montre, pour le moins, un peu dérai-
sonnable et qu'elle n'a pas examiné cette question à la
lumière ou j'aurais voulu la voir examiner une ques-
iLon d'intérêt public et d'une importance aussi considé.

rable. S'il y a, pour St.-Jean, un avantage de se trouver
rapproché de 277 milles de plus, de'Montréal, par sa propre
ligne, et de 359 milles de plus qu'il ne le serait par le che-
min de fer Intercolonial, pourquoi cette ville réclamerait-
elle encore cet avantage; eh bien 1 je dis qu'elle n'est pas
raisonnable en plaçant la question au point de vue où ses re-
piésentants l'ont présentée aujourd'hui. L'honorable député
de lSt-Jean (M. Skinner), au cours de ses observations, a
rejeté tout le blâme sur la population de Halifax, pour avoir
poussé le gouvernement à entreprendre la construction
de la ligne courte en question. Il semble croire que St-Jean
doive monopoliser tous les avantages résultant de la passa-
tion de cet acte qui a pour but la construction de nouvelles
lignes. Eh bien I je suis très heureux de .ce que StJean
possède les avantages que lui donne ce nouvel arrangement,
et qui seront pour cette ville d'une considérable importance;
mais je pense que mes honorableu nmi sont vraiment dérai.
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sonnables en cherchant à s'opposer à une combinaison qui a
pour but de compléter la ligne jusqu'à Ralifax. Il se peut
qu'elle ne raccourcisse pas la distance plus que ne le disait
l'nonorable député. Si tel est le cas qu'elle ne raccourcisse
pas la distance de plus de milles qu'il ne l'a dit, c'est d'au.
tant mieux pour St Jean et d'autant pis pour Halifax. Je
ne suis pas en mesure de dire de combien cette ligne de
Salisbury et Moncton peut raccourcir la distance. Cela a
été estimé par le chemin de fer canadien du Pacifique àenviron
17 milles; d'autres l'estiment à 30 milles. Une distarce de 17
on 30 milles n'est pas d'une importance énorme, je l'admets
mais puisque cet embranchement peut avantager certaines
régions du Nouveau-Brunswick, et doit enmême temps rac.
courcir d'autant la distance, je pense q ue de ce chef la pro.
position est défendable, bien que je regrette que l'action du
gouvernement ait placé le pays dans la situation de devoir
payer deux fois pour cette ligne. Nous avons mis à la dis-
position du gouvernement une somme destinée à achever,
une fois, cet embranchement; mais grâce à sa mauvaise
administration et son manque d'habileté en affaires, le gou-
vernement en a perdu le bénéfice. Aujourd'hui après avoir
failli dans cette combinaison, il revient devant la chambre
et demande une seconde allocation. Sur ce point, en
qualité de représentant de ce pays, je pense que cela est
profondément regrettable; bien que plutôt que de ne pas
voir cet embranchement construit, en qualité de représen-
tant de Halifax, je doive appuyer la motion. Mais j'aurais
avec plus de plaisir appuyé cette motion dans de meilleures
conditions; j'aurais vu avec plus de plaisir cotte combinaison
aboutir dans les conditions raisonnables où elle s'était pré.
sentée avec un subside de $250,000, qui avait été mis à la
disposition du gouvernement, il y a trois ou quatre ans.

M. COLTER: Je n'ai pas l'intention de discuter cette
question plus de quelques instants ; je désire surtout faire
connaître mes vues et celles do mes électeurs et d'un grand
nombre de gens de la province d'Ontario. Je suis opposé
à tous les su bsides de chemins de fer. J'estime que le déve-
loppement du réseau de chemin de fer dans ce pays et parti-
culièrernent dans les vieilles paroisses a dépassé les exi-
gences du progrès qu'a fait ce pays, et que nous avons, en
bien des cas, des chemins de fer qui font la concurrence à
d'autres lignes, alors que cette concurrence n'est néces.
saire en aucune façon. Lorsque nous voyons, comme dans
le cas présent, le gouvernement proposer de subventionner
une ligne, dont le seul effet sera de déprécier la valeur des
lignes ou des propriétés de ce pays, j'estime qu'il est temps
que l'on s'arrête. Maintenant, si cette ligne avait une impor-
tance locale quelconque, on pourrait peut-être émettre
quelques arguments en sa faveur. J'admets que l'on puisse
invoquer des raisons en faveur des propositions de subven-
tions à accorder ; mais dans le présent cas les subsides ont
un caractère local et n'ont pas droit à l'assistance du
gouvernement fédéral. Si ces lignes sont nécessitées par les
besoins du commerce local, que la population de cette partie
du pays subventionne ces lignes et payer pour leur cons-
truction. J'estime qu'après avoir construit le chemin de fer
Intercolonial et le chemin de fer canadien du Pacifique, le
gouvernement a fait tout ce qui était i écessaire en vue do
répondre aux bcsoins nationaux. Mais que l'on demande au
gouvernement et au parlement d'accorder des subsides à des
chemins de fer comme dont il s'agit présentement, et dont le
seul objet est de développer une partie de la confédération au
détriment de l'autre, je dis qu'agir ainsi c'est faire un acte
que je considère comme radicalement mauvais. Si je con-
sidère ensuite la partie du pays que traverse cette ligne de
chemin de fer, à l'ouest se trouve la rivière Saint-Jean où
le peuple a assez de facilités par exemple pour les besoins
du trafic, ayant la ligne de Woodstock. A l'est, elle a le
chemin do fer à Frédéricton ; qui lui procure toutes les
facilités désirables pour lui permettre de conduire ses pro-
duits au marché. .'autre port pour rejoindre hédéricton la
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nouvelle ligne aura à vaincre une grande différence do niveau
attendu qu'à l'ouest de la ville se trouve une grande
montagne, et il est impossible qu'on obtienne une pente con-
venable sans faire un immense détour. Pour traverser la
rivière, on rencontre le Nashwaak, un torrent énorme,
ensuite, il y a des deux côtés de la rivière des abaissements
de terrains, que l'on appelle des intervalles, qui nécessite-
ront la construction de ponts nombreux et très dispendieux.
Lorsque nous allons plus bas, derrière Sheffield, nous avons
une étendue de terres stériles où il n'y aura aucun trafic local
pour cet embranchement.

Sheffleld est paralysé par les terrains bas qui se trouvent
en arrière de cette ville. Il est évident, donc, que cet
embranchement, au point de vue des intérêts locaux, n'a rien
qui milite en sa faveur. Et lorsque nous considérons que
toute cette dépense est faite pour raccourcir la route d'une
longueur évaluée de 2 à 30 milles, que nous ne ferions toutes
ces dépenses que pour cette seule raison, et non pour une
autre, de gagner quelques minutes, moins d'une heure, dans
le trajet de Halifax à Montréal, que nous nous engageons
dans des dépenses dont le montant est incertain, et qui, par
conFéquent, doit être envisagé comme devant êtro plus élevé
que nous ne pouvons nous en faire une idée à l'heure qu'il est,
à en juger par les dépenses faites dans le passé, surtout dans les
chemins de for dépendant du gouvernement ; lorsque nou
prenons en considération toutes ces circonstances, nous en
concluons qu'il devrait y être mis un terme, et je sais qu'il
est de mon devoir de protester hautement contre toute
entreprise de cette nature.

M. MULOCK: Je pense qu'avant d'accorder cette de-
mande de subsides, la chambre a droit d'obtenir des rensei-
gnements plus circonstanciés que ceux qui lui ont été four-
nis: cette question d'ailleurs aurait dû être soumise aux
délibérations de la chambre au début de la session, alors que
la chambre était au complet. Pourquoi ce projet est-il
amené devant nous à cette heure tardive, lorsque plus de la
moitié des députés sent rentrés dans leurs foyers ? La raison
pour laquelle on nous soumet ce projet à ce moment de la
session, lorsque les ministres s'imaginent probablement que
la chambre fatiguée de discuter souscrira à la demande
plutôt que de prolonger la session, suffira à convaincre tout
homme raisonnable que la mesure proposée est absolument
dépourvue de mérite. Si elle pouvait soutenir la critique
en plein jour, et les objections du public, pourquoine l'a-t-on
pas proposée, il y a quelqes mois, alors qu'elle aurait pu
recevoir les considérations qu'elle aurait dù recevoir. Que
renferme-t-elle ? Personne ne saurait le dire. Le premier
ministre ne mettrait pas ea réputation en jeu sur la question
de savoir quelles sont les dépenses additionelles qu'entraînera
cette entreprise.

Nos finances se trouvent-elles dans une situation tellement
urospère que nous puissions faire un saut dans l'obscurité,
comme on nous le propose ici ? Toutes les autres parties
de la confédération sont-elles à ce point pourvues de lignes
de chemins de fer que les temps sont arrivés aujourd'hui de
doubler celles des vieilles paroisses ? Le Nora-Ouest est-il
doté de tous les avantages possibles au point de vue des
voies ferréas pour ne pas réclamer une plus longue assis-
tance? Notre trésor est-il à ce point rempli, y a-t-il une
telle pléthore d'argent que nous puissîoos actuellement
voter des mesures dans le but de l'empêcher d'éclater ?
Sont-ce là actuellement les conditions dans lesquelles se
trouve le pays ? S'il n'en est pas ainsi, alors je pense que le
gouvernement. pourrait attendre avant d'engager le
pays dans cette nouvelle et folle entreprise. J'ai demandé,
il y a un moment, quel était le montant d'argent requis.
Cette entreprise non seulement entraîne une dépense d'une
somme considérable sur le com pte de capital, mais il y aura
aussi les dépenses après l'achtvement. Le gouvernement
entre ouvertement en société avec le chemin de fer canadien
du Pacifiue et entreprend d'acheter un matériel roulant en
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participation avec cette compagnie, et il agira de concert
avec cette compagnie dans l'exploitation d'une ligne rapide
entre Montréal et Halifax. C'est une entreprise qui devrait
être conduite seulement par une compagnie de chemin de
fer. Il est vrai que nous avons des chemins de fer de l'Etat
qui sont des nécessités, mais pourquoi le gouverne-
ment devrait-il s'engager dans les affaires de chemin de
fer lorsque le chemin de for canadien du Pacifique seul
serait prêt à exploiter une ligne rapide entre ulifax et
Montréal, sans aucune ingérence de la part du gouverne-
ment. Ensuite, lo gouvernement propose de se créer des
rivalités. Il entre en société avec la compagnie du chemin
de fer du Pacifique pour faire concurrence au chemin de
fer Intercolonial, une ligne de l'Etat, et ainsi amène la
destruction d'une propriété du gouvernement.

Le gouvernement propose de consacrer à cette entreprise
une somme de pas moins de 82,000,000 ; mais la compagnie
du chemin de for canadien du Pacifique a déclaré à plusieurs
députés, pendant les derniers mois, que cette ligne ne pour-
rait pas être construite à moins de 84,400,000, et si c'était
là son estimation, le gouvernement y dépensera une somme
bien plus considérable encore, sans aucun don'e. Une fois
construite, cette ligne sera louée à la compagnio du chemin
de fer canadien du Pacifique à raison de 81 par année.
L'bonorable député do [lamilton dit: "l A la question 1" Il
désire évidemment arrêter la discussion au point où elle en
est rendue. Mais jo ne me propose pas d'arriver à la ques-
tion plus vite que ne le demandent les exigences de mon
sujet. L'honorable député avec d'autres, pourrait chercher
à empêcher la discussion, mais en agissant ainsi, ils ne rem-
plissent pas leurs devoirs do membres de la Chambre. Le
vide de cette proposition est établi par ce fait que pendant
vingt ans, sur une dépense de $2 000,000, la confédération
recuvra tout juste 81 par année. Voilà le plan financier du
nouveau ministre des finances. C'est là la voie de l'écono-
mie, c'est ainsi qu'il compte refaire pour ce pays une situa-
tion financière brillante, de restaurer nos finances, et de nou.
veau, j'imagine, placer sur le marché de la vieille Angleterre
un emprunt avantageux. Et cette location de la ligne au che-
minde fer canadien du Pacifique n'est pas faite seulement
pour vingt ans ; mais à l'expiration des vingt ans, le gouver-
nement recevra une rente annuelle de 8$7.,000. Quelle est
la valeur de la promesse faite par une compagnie du chemin
de fer au gouvernement de la confédération, promesse qui
ne vaudra qu'à une distance de vingt années révolues ?
Relisez l'histoire de ce pays. Que voyons-nous ? Le che.
mmn de fer du Grand'[ronc a emprunté d'immen.es capitaux
de ce pays, donnant une première hypothèque, et successi-
vement cette garantie est devenue sans valeur, et a été fina-
lement supprimée. Le chemin de fer du Nord a emprunté
une somme énorme à la confédération, en donnant d'abord
hypothèque sur la propriété, et comme les exigences de la
cause le justifiaient, exigences politiques ou autres, je ne sais
pas au juste, une tello pression frt exercée sur le gouverne-
ment préidé par le premier ministre et ses par tisans, que la
valeur de la garantie diminua jusqu'à ce qu'en fin de compte
le gouvernement de l'honorable député d'York-Est (M.
Mackenzie) en arriva à un compromis pour une bagatelle.
Et il on bera ainsi avec cette convention intervenue avec la
compagnie du chemin de fer canadien du Pacifique, par la-
quelle elle s'engage à payer une rente de 873,OO. En
d'autres termes, l'argent que nous dépensons ac'nellement
peut être considéré comme étant autant d'argent jeté par
les fenêtres. Il n'y a pas moyen do nier ce fait et d'essayer
de tromper le peuple, attendu que tout ct argent qu'on
nous demande cet destiné à permettre à plubieurs hono-
rables dépu'és de la droite du retourner devant leur., écc-
teurs. Le premier n'inistre connaît parfaitement bien la
position, et il y a entratné lo gouvernement ; mais ce n'est
pas là le résultat d'un accident. Il sait, et les membres qui
siégent sur les bancs du gouvernement savent que c'était
de propos délibéré que le chemin de fer canadien du Paci- 1
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fique avait été relevé par le gouvernement de l'obligation de
construire cet embranchement de Harvey à Salisbury.
Lorsque le parlement, en 1885, vota le contrat par lequel un
subside annuel de 8250,000 serait accordé à la ligne courte
de chemin de fer, et ce, pendant vingt ans, cette somme
d'argent était votée comme une somme destinée au para-
chèvement d'une seule entreprise, et cette entreprise com-
prenait la construction de la ligne de Saint-Jean, et de
larvey, vid Salisbury, à Moneton ; lorsque la compagnie

du chemin de fer canadien du Pacifique observa que l'em-
branchement de Harvey à Moncton était inutile et sans
profit, et que cet ouvrage ne présentait aucun avantage pour
la compagnie comme po)ur le pays, la compagnie chercha à
se faire relever de son contrat, et le gouvernement se prêta
à la combinaison et proposa de diviser la subvention. La
subvention fut divisée en trois parts, deux parts devant être
affectées à la construction de la ligne jusqu'à Saint-Jean, et
$6ý,000 par année devant être appliquées à la construction
de la section de Harvey à Moncton.

A cette phase des négociations, le marché conclu entre le
gouvernement et la compagnie du chemin de fer canadien
du Pacifique m'amène à conclure-et je formule cette
accusation qui serait prouvée par une enquête sur cette
affaire-que c'était un arrangement convenu par le gou.
verneinent à cette époque de dégager le chemin de fer
canadien du Pacifique ou toute autre compagnie de l'obliga-
tion de construire la section de Harvey à Moncton, attendu
que le gouvernement autorisa le transfert du contrat avec
tous les avantages y attachés, à la eompagnie du chemin de
fer canadien du Pacifique, en laissant peser sur une com-
pagnie n'ayant pas de propriétés, l'obligation de construire
l'embranchement de Harvey à Moncton. Les circonstances
établissent que le gouvernement, à· cette époque avait
délibérément en vue d'empêcher la population de l'Est de
connaître cette transaction, et de représenter le chemin de
fer canadien du Pacifique comme tenu de construire cet
embranchement. Aujourd'hui nous sommes mis en demeure
de racheter les gages donnés par le gouvernement, les gages
donnés soit par ignorance de la sitnation, soit en parfaite
connaissance de cause. Je maintiens que la chambre ne
devrait pas être appelée, dans ces circonstances, et à la fin
de cette session, à souscrire à cet arrangement hypocrite

Considérant la condition des finances du pays, et la
négligence avec laquelle le gouvernement a lancé le pays
dans des entreprises sans rapports, considérant que la gêne
règne dans le paye, considérant le fait que le ministre des
finances ajoute des millions et des millions à notre compte
de capital indépendamment de la transaction en discussion,
considérant que nos dépenses sont plus fortes qu'elles n'ont
jamais été, .considérant le fait que notre population ne
s'accroît pas comme elle le devrait, je ne vois pas qu'il y ait
aucune raison qui justifie le gouvernement d'accumuler de
nouvelles charges à ajouter à celles qui pèsent déjà sur le
peuple, à moins que l'on n'ait de bonnes raisons de croire
que le peuple en retirera un profit. J'estime que ai le gou-
vernement était sage ou juste, on attendrait pour se pronon-
cor sur cette dépense, qu'il y eût des arpentages sérieux
et propres à faire connaître exactement le coût de cette
ligne, ce qui nous permettrait de délibérer en toute con-
naissance de cause, plutôt que de voir le gouvornement
dépenser des millions pour donner des sièges à trois ou
quatre députés. Si c'est là le but de la mesure qui nous
est proposée, pourquoi ne les obtiendrait-on pas de la nême
manière que l'on a obtenu l'appui de l'honorable député de
York (M. Temple) qui possède le pont de Frédéricton. Ce
serait une transaction bien moins onéreuse pour le pays, et
qui procurerait tout aussi bien au gouvernement le concours
dévoué des députés. Par ce dernier moyen tout le bénéfice
des promesses serait pour l'avenir, tandis que dans le présent
cas les promesses appartiennent au passé et le gouvernement
aura à acheter de nouveau ces députés ou leurs successeurs>
orsqu'en viendra le temps. Cette transaction est une dia-
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grâce, et mérite la sévère censure du pays, si le gouverne-
ment persiste à la conclure.

M. GILLMOR : Je reconnais combien la chambre, à
cette phase de la session, est peu disposée à prter attention
à de longs discours; mais le fait qu'il y a seulement un
petit nombre de députés présents ne modifie en rien la
situation et ne modifie pas le vote pour ce qui regarde le
nombre, parce que ce parlement a cessé d'être un corps
délibérant. Il n'est personne qui s'attende à convaincre les
députés qui siègent sur les bancs du gouvernement sur les
grandes questions qui sont soumises à ce parlement. Je ne
veux pas retenir la chambre bien longtemps, bien que j'aie
le droit de m'étendre aussi longuement que je le désirerais
sur cette question. Cette question est très importante, et
de ce que des députés aient regagné leurs foyers, il ne s'en-
suit pas que cette question ne doive pas être discutée à
fond. Je suis surpris de voir que s'il y a une bonne
raison à donner en faveur de cette allocation, cette bonne
raison n'ait pas été donnée. Je connais l'habileté de mon
honorable ami, le ministre des finances, et lorsqu'il a une
bonne cause à plaider, il n'y a pas un homme capable de
la plaider mieux que lui. Au nom de la ville qui l'a élu,
au nom de ses électeurs, au nom de la position qu'il occupe
dans le gouvernement, en présence du montant d'argent
qui a été mis à sa disposition pour l'employer à la construc-
tion de cette ligne, si elle se faisait, je dis qu'il est requis de
donner une raison en faveur de cette dépense. Au point
de vue local, je subis l'influence des intérêts locaux comme
tout autre. J'ai voté en faveur du subside de $250,000-bien
à contre-coeur, il est vrai; mais je l'ai fait sous l'empire de
considérations locales, et si aujourd'hui le gouvernement
proposait la construction de cette ligne moyennant un sub.
side annuel de 863,000, je ne voterais pas contre le projet.
Cependant, à cette époque j'avais une opinion bien diffé-
rente sur l'abréviation du trajet qui résulterait de cet
embranchement, attendu qu'à cette époque elle était estimée
d'une manière très variée, la ligne devant être de 40, 50 et
même 60 milles plus courte que la ligne existante. Ce sont
ces estimations-là, qui, à l'époque, couraient en l'air.

L'honorable député d'York (M. Temple) m'a dit, et il l'a
répété à, la chambre, qu'il nous montrerait de combien la
route se trouvait abrégée pnr la ligne proposée, comparée à
la route existante de Harvey à Saint-Jean et de là à Moncton.
Comment se fait-il qu'il n'iit pas fait cette démonstration à la
chambre ? car les informations que nous avons manquent
absolument de précision. La ligne projetée a été don née
par le premier ministre comme étant plus courte de 27
milles. Je ne veux pas exagérer; mais je connais parfaite-
ment le pays dont il est question, attendu qu'il y a plusieurs
années, j'ai eu l'occasion de me rendre de laivey à Fredo-
ricton par la malle royale, et je sais que vous ne pouvez
par aucun côté arriver à Fredericton pour relier votre ligne
au pont qui s'y trouve construit. Je sais que vous ne pouvez
pas traverser la rivière Saint.Jean à moins de 10 ou15 milles
au-dessus de Fredericton, attendu que vous devrez faire une
petite courbe et vous rendre à proximité de Long Spring,
et de là à Fredericton, en suivant la rive de la rivière Saint-
Jean. -i vous construisez cette ligne d'apiès les arpentages
laits à Majorville, vous avez à parcourir cette distance jus-
qu'à Fredericton, attendu que vous avez les mêmes difficultés
physiques à surmonter en arrière de la ville qu'en avant.
J'ose prédire une chose, c'est que, lorsque l'on fera les
arpentages de cette ligne, elle ne sera pas de 27 milles plus
courte que la ligne existante, mais on a la chance qu'elle
ne sera pas d'un mille plus courte que la ligne de Saint-Jean.
Je sais qu'en consultant la carte la ligne paraît être beau-
coup plus courte; mais vous ne pouvez pas surmonter les
difficultés physiques pour raccourcir la route. Cette ligne
entraîne une dépense considérable, estimée de 82,000,000 à
$4,000,000. Les informations sont trop vagues; si le gou-
vernement les possède, il n'en a pas communiqué suffisam-
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ment à la chambre pour justifier cette énorme dépense. Je
comprends la position du gouvernement; il était tenu à
remplir sa promesse de construire cette ligne et j'ai voté, à
contre cœur, le subside de 8250,000. J'ai prêté attention
au discours de l'honorable député sénior de Halifax (M.
Jones) et avec tout le respect que je lui dois, j3 pense qu'il
aurait mieux fait de retenir sa langue que d'avoir fait le
discours qu'il a prononcé. Il a déclaré qu'il importait peu
que l'on gagne 10, 15, ou 20 milles, mais qu'il désirait voir
construire la ligne. Pourquoi faire, si vous pouvez vous
rendre à Halifax à distane égale, par les lignes déjà cons-
truites ? Pourquoi veut-il imposer à la conféiération une
dépense nouvelle de deux ou trois et même quatre millions
de dollars, s'il peut actuellement se rendre à Halifax dans
d'aussi bonnes conditions ? Pour une seule raison, qui est
d'enlever tout le fret de Saint-Jean. L'honorable député
peut justifier la position qu'il a prise vis-à-vis la population
de Halifax; mais il ne peut pas justifier devant moi et
devant le peu ple de la confédération, la nécessité de dépenser
cet argent autrement que dans l'intérêt publie.

Ensuite, il a été peu question, jusqu'à présent, du port de
l'océan Atlantique le plus rapproché de Montréal; ce port
est celui de Saint-André. Le premier ministre a fait, l'an
dernier, l'honneur de visiter mon comté où il vit l'un des
havres les plus avantageux qu'il ait jamais vu, le port de
Saint-André. Je ne sais pas ce qu'il a dit à propos de la
ligne courte; mais je sais ce qu'en ont dit sir Charles Tupper
et sir Leonard Tilley. Les deux paissent actuellement dans
les verts pâturages; mais les deux ont eu, pendant de uom-
breuses années, leurs résidences d'été à Saint-André, et ils
avaient l'habitude de dire au peuple que le port de Saint-
André dépassait en avantages ceux de toutes les autres
parties du Canada, et qu'il devrait éventuellement avoir le
terminus. Ils ajoutaient: Comment se fait-il qu'à chaque
élection, vous envoyiez au parlement un député pour faire
de l'opposition au gouvernement qui cherche à vous donndr
cette ligne aboutissant au port de Saint-André? Mainte-
nant, je pense que le gouvernement aurait rempli ses obli-
gations, s'il avait obligé ces compagnies à remplir les
conditions de leur marché pour la construction de la ligne,
mais à part cela, je ne pense pas qu'il y ait une nécessité
quelconque de remplir les promesses faites à flalifax et aux
autres ports des provinces maritimes. Cette ligne courte a
été une source féconde en discussion depuis plusieurs
années. Combien de porta océaniques ont eu la promesse
du terminus de ce grand commerce de l'ouest, que cette
ligne devait attirer ? Il y a les ports de Louisbourg et de
Whitehaven dans le Cap-Breton. Le promoteur de cette
entreprise, l'homme qui a causé tout cet ennui, le haut-
commissaire actuel, a é é d'un port à l'autre, et a fait entre.
voir cette perspective à l'un et à l'autre de ces ports. A
Louisbourg et à Whitehaven, avec un pied sur la mer et
l'autre sur la terre ferme, il dit aux habitants que le grand
commerce de la Chine et du Japon, les soies, le thé, le blé
et l'orge de l'ouest, arriveraient directement à Louisbourg
et à Whitehaven ; il revint ensuite à [Ralifax et annonça au
publie que c'était Halifax qui aurait ces avantages. Halifax
a suffisamment déjà, sans cette ligne courte. Vous pouvez
vous y rendre par lo chemin de fer Intercolonial, ou
bien encore par la ligne de la Rivière-du-Loup, ou si vous
ne voulez pas de cette route, vous pouvez vous y rendre
par Mattawamkeag. Mais, mon honorable ami, le député
de Halifax, veut il qu'on dépense deux ou trois millions à la
construction d'un ouvrage inutile, et qu'on taxe le peuple
do ce pays pour ce montant ? Il n'y a aucun argument en
faveur de ce projet. Si l'on avait pu dire en sa faveur
quelque chose do raisonnable et de convaincant, l'honorable
ministre des finances l'eût dit, lui qui parle avec une logique
serrée et qui produit la conviction, lorsque sa cause est bonne
à défendre,

Ensuite, sir Charles Tupper a voulu tenir ges assemblées
à Saint-Jean, et déclarer au peuple de SaiutJeau que leIr
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ville était le grand centre commercial du Nouveau.
Brunswick ; que Saint-Jean avait tous les avantages et
remplissait toutes les conditions pour avoir le terminus, et
qu'il fallait que Saint-Jean l'obtînt, Mais, sprès l'ouverture
de la ligne courte, au lieu de permettre aux ports de Saint-
Jean et de Saint-André de se disputer le trafic, le gouverne.
ment propose de taxer le peuple pour un montant énorme
afin de construire cet embranchement inutile. Les choses
en sont venues à ce point, aujourd'hui, qu'un homme ne peut
plus parler d'économie ou faire allusion au peuple qui paie
des taxes dans cette confédération, sans être considéré comme
un enfant ou comme un imbécile, et c'est ainsi que l'on est
jugé si l'on veut s'intéresser au sort des hommes qui tra-
vaillent avec tout le fardeau de ces impôts qui pèse sur
leurs épaules.

Quelques DÉPUTÉS: Oh, oh.
M. GILLMOR: Oh, oui, cela vous choque de voir com-

ment vous allez justifier cette mesure aux yeux de vos
électeurs. Je suis étonné que l'on vote des millions de cette
manière lorsque nos charges sont déjà si grandes. On ne
devrait pas entreprendre la construction d'une voie qui n'e-t
pas dans l'intérêt public. Nous construisons au delà de nos
moyens. Je Lais l'autre jour l'histoire d'une compagnie in-
sense qui avait entrepris un hôtel gigantesque à Rockaway,
une place d'été dans l'Etat de New-York. L'hôtel a coûté
81,500,000; il contient 999 chambres à coucher; mais après
avoir é'é inauguré et ouvert pendant six semaines, il a été
formé et n'a pas été rouvert depuis. Pendant huit ans cet bôtel
eut un gardien, mais il n'y avait pas de clients pour l'encoura-
ger. il y a peu de tempi, on fit venir un encauteur et on
commença a vendre tout ce qui se trouvait dans l'hôtel. Il y
avait 500 soupières, 2,000 plats pour le dîner et 2,000 ou
3,000 couteaux et fourchettes, un fourneau de cuisine de 20
pieds de long et plusieurs mille serviettes, et on vendit le
tout pour peu de chose, ou pour presque rien, comme l'on
vendrait aujourd'nui l'Intercolonial si toutefois vous pouviez
lui trouver un acheteur.

M. MITCHESLL: Ne d:tes pas cela de l'Intercolonial.
M. GILLMOR: J'ai prêté attention au discours de mon

honorable ami sur ce sujet ; c'est un des meilleurs discours
qu'il ait jamais prononcé ; mais il ne contestera pas ce fait
qu'une personne exploitant l'Intercolonial et y perdant cha-
que année $250,00, ne serait pas seulement contente de le
vendre, mais paierait encore pour que l'on le lui prenne
des mains.

MITCHELL: Je dirai à mon honorable ami que je pense
que le chemin de fer Intercolonial peut être exploité de
manière à payer au moins toutes ses dépenses, si ce n'est
plus; mais s'il est exploité au point de vue d'intérêts politi-
que en jeu cela est impossible.

M. GILLMOR: Je crois qu'on peut le faire payer beau-
coup plus qu'il ne paie actuellemept. Si le gouvernement
veut me donner le contrat de la fourniture de l'huile, de
même qualité et au même prix, je consens à lui payer 82,000
pour le contrat. J'en connais assez long sur l'huile qu'on
peut user pour faire cette offre. Le gouvernement est en train
de morceler cette immense exploitation et d'en vendre les
morceaux. Il y a des gens riches à New-York qui sont à la
tête de la société; nous marchons aussi à la tête de la popu-
lation, et nous votons l'emploi de millions de dollars cha-
que année, millions qui doivent sortir de la poche de ceux
qui travaillent. L'argent ne sort pas de la poche de beaucoup
d'entre noue, parce que nous ne sommes pas au nombre des
travailleurs; il ne sortira pas de la poche de air Charles
Tupper, ou de sir Leonard Tilley, ou de sir John A. Mac-
donald, mais de celle des travailleurs de ce pays. Nos
exportations de poisson, de bois, de produits agricoles sont
toutes le fruit du travail des ouvriers que nous taxons au
delà de ce qu'ils peuvent supporter, et je dis, en m, qualité
sio représentant du peuple, que nous avons l droit, lorsqu'on

nous demande de voter une somme quelconque, de savoir,
avant de voter, si l'intérêt public réclame cette dépense.
Il n'y a aucune raison en faveur de la dépense que l'on veut
faire actuellement, Si la ligne projetée n'abrège la dis-
tance que de 10 ou 15 milles, ce ne sera que quelques
minutes de gagnées, et quant aux conventions faites avec
le chemin de fer canadien du Pacifique, je les considère
comme étant des plus préjudiciables possibles pour le
le commerce de Saint.Jean et Saint-André, parce que je.crois
que SaintAndré est destiné à devenir une place des plus
importantes. Je ne crois pas qu'il y ait inconséquence dans
ma conduite actuelle. Si je fais une promesse fâcheuse
je suis touj.urs assez homme pour la tenir, et si j'ai donné
un vote regrettab!e, je sais également assez homme pour le
soutenir. Lorsque l'on inaugura la politique de subventions
A accorder aux chemins de fer, j'estimais que c'était une des
plus mauvaises voies que l'on pût suivre. J'y vis une arme
que l'on emploierait avec toute sa force pour les besoins de
la politique. Mais cette politique comporte sa propre
punition. Le chemin de celui qui s'écarte de son devoir est
hérissé d'épines, et jamais un crime n'a été commis qui n'ait
pas été suivi de châtiment. Cet argent sera gaspillé, si on
le vote. La seule chose que nous aurions à faire serait de
nous rendre compte d'abord s'il y a moyen d'abréger une
assez longue distance, attendu que [e seul argument que L'on
puisse invoquer oen faveur de cette dépense c'est l'économie
de temps dans le trajet de Harvey à Uoncton: et c'est là le
point inconnu. En somme, nous avons en ce moment les
mêmes informations que nous avions antérieurement au vote
de ce subside. Nous ne connaissons pas l'état de la question,
et j'espère que dans l'intérêt du peuple,.qu'avant de concourir
à cette dépense le gouvernement se donnera la satisfaction
d'apprendre que la distance se trouvera suffisammentabrégée
pour justifier la construction de cet embranchement. Il faut
qu'elle soit beaucoup plus courte qu'elle n'est pour justifier
cette dépense.

J'ai fait ressortir les facilités que possède actuellement
Halifax. En ce qui regarde F'rédéricton, pourquoi devrions.
nous examiner la question à son point de vue, alors que
Frédéricton est abondamment pourvu de chemins de for à
l'heure qu'il est ? Il y a là le chemin de for de Woodstock
à Frédéricton qui sera prochainement achevé. Il y a du côté
est la ligne de la Rivière-du-Loup à Frédéricton. Ce pont
n'aurait j imais été construit si on avait penseé à la construc-
tion de l'embranchement projeté. En ce qui touche Moncton
que quelques honorables députés mettent en avant, comment,
Moncton a été bâtie aux frais des contribuables. C'est un
grand centre de voies ferrées et quiconque a connu Moncton
autrefois et le compare au Moncton d'aujourd'hui, peut dire
les avantages que les chemins de fer lui ont donnés à foison.
Je suis désolé d'avoir été si long dans mes remarques, mais
je pensais que venant d'un comté de 27,000 âmes, qui n'a
Jamais reçu un centin du trésor de'la confédération, et je
doute qu'il en obtienne jamais un, je dis que voilà une occa.
sion de remplir les promesses de sir Charles Tupperde
faire quelque chose pour le développement de Saint-
André. Il n'y a rien de certain dans cette affaire. On en
a fait un " foot ball " pour servir les projets dg gouverne-
ment, et nous ne faisons que continuer les lamentables tra-
ditions inaugurées par le gouvernerment,

La Chambre s'est divisée sur l'amendement (M. Weldon,
Saint-Jean.)

POuRs:
- Messieurs

Armstrong, Ellis,
Bain (Wentworth), Fisher,
Beauac>teil, Glitmor,
Brien, Rotton,
campbell, Innea,
Cartwright (ir Rleh.), Mackenuze,
Casey, MeMullen
ObaÏrton, Mill (BO
colter, Mitchell,

Pla 4Préfontaine,
Ste. Harle,
Scriver,
Skinner,
Somemrrle,
Sutherland,

atrow,
Watson,
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Davies,
Doyon,
Edwards,

Bain (Soulanges),
Barnard,
Bergeron,
Boisvert,
Bowell,
Brown,
Bryson,
Burns,
Carling
Caron ýSir Adolphe)
Cimon,
Colby,
Ourran,
Daoust,
Davin,
Davis,
Dawson,
Denison,
Desaulniers,
Desjardins,
Dewdney,
Diekey,
Dickinson,
Dupont,

L'amendement

MJulock,
Paterson (Brant),

Weldon (Saint-Jean),
Wilson (Elgin).-31

Cosrna :
Messieurs

Ferguson (Leeds& Gren)Montplaisir,
Poster, Patterson (Essex),
Gordon, Perley,
Guillet, Porter,
Haggart, Prior,
Hall, Putnam,
Hickey, Riopel,
Joncas, Robillard,
Jones (Digby), Rose,
Jones (Halifax), Small,
Kenny, Sproule,
Labelle, Taylor,
Langevin (Sir Hector), Temple,
La Rivière, Thompson (Sir John),
Laurie, Tupper,
Macdonald (Sir John), Tyrwhitt,
Macdowall, W llace,
McCulla, Ward,
McDougald (Pictou), Weldon (Albert),
McMillan (Vaudreuil), White (Cardwell),
McNeili, Wilmot,
Madill, Wood (Westmoreland),
Mara, Wright.-7O.

est rejeté.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je désire présenter un
autre amendement qui, j'espère, sera mieux accueilli que
celui de mn honorable ami le député de Saint-Jean (M.
Weldon), bien que je ne pense pas qu'il vaille mieux, d'autant
plus que je suis d'avis que l'amendement de mon honorable
ami devrait avoir été agréé dans l'intérêt même du pays.
Cependant, puisque la chambre a maintenant décidé de
construire cette ligne tout simplement dans les ténèbres, il
n'y a rien à dire si ce n'est que la chambre ayant décidé la
construction de cette section de Harvey à Salisbury comme
entreprise d'intérêt publie, il nous reste à examiner ce qu'il
y aurait à faire au cas où les autres lignes, qui ne tarderont
pas, ou seront désireuses de se servir de cette ligne u'intérêt
général. C'est un fait bien connu de la chambre, et particu-
lièrement du ministre des travaux publics et du ministre de
la milice, qu'une ligne a été construite aux environs de
Québec, laquelle est connue sous le nom de Ligne de Témie-
counata; que par cette ligne la distance de Montiéal et Québec
des localités des provinces niariti mes coiname Saint J j.an et
Halifax, vid Moncton, serait abrégée considéiablement. Par
cette ligne la distance de Montréal à Moncton serait comme
suit : de Montréal à la Rivière-du-Loup, 288 milles; de la
Rivière-du-Loup à Edmundston, 80 milles; d'Edmundston à
Salisbury, même en passant par la rivière Saint-Jean, la
distance n'excèdera pas 190 milles, et de Salisbury à Monctoin,
33 milles, ou en tout 572 milles, contre une distance, en
prenant même les déclarations de l'honorable ministre, do
Montréal à Salisbury et Moneton, de 534 milles. Il est, e ,n-
séquemment, bien clair que sur cette ligne actuellement en
construction nous pourrions obtenir une voie ferrée reliée
au point que l'honorable ministre désire atteindre,: et qui
serait, au plus, de 25 ou 30 milles plus longue que celle que
l'on se propose de construire à si grands frais pour le public.
Je désire attirer l'attention -de la chambre, et du premier
ministre, celle des députés do la province de Québec, celle
du ministre des travaux publics et de son collègue qui de-
vraient être particulièrement intéressés à promouvoir les
intérêts de leur propre province, sur le fait que cette ligne
de Témiscouata circule uniquement sur le territoire cana-
dien. A quelques milles près, elle nous offre une ligne aussi
courte pour aller à Moncton que cette soit-disant ligne courte
qui, comme la chambre le sait, passe sur une grande étendue
ae son parcours à travers l'Ntat du Maine, à travers un pays
étranger. Il y a peu de temps, nous avons eu la preuve que
les Etats-Unis étaient disposés à appliquer rigoureusement
leur loi des chemins de fer entre états à nos lignes cana
diennes.

M. GILLMoR.

Déjà, on me le dit, et je le vois par les rapports publiés
dans lo. j>urnaux, ils ont signifié leur intention de
s'inmiýcer dans le trafic qui se fait par le chemin de fer du
Grand Tronc, à raison de ses embranchements sui les ligznes
américaines, et j'appelle l'attention sur ce fait que le chemin
de for do la ligne courte passant sur une étendue considéra-
ble à travers l'Etat du Maine est absolument et entièrerment
sous lo contrôle du gouvernement des Etats-Unis et sujet à
ses lois. Cela étant, je dis que si le gouvernement, malgré
nos protestations s'engage aveuglément dans la construe-
tion de cette ligne, comme entreprise d'utilité publique, il
est tenu, on tout honneur et conscience, de voir à ce que dés
lignes tout aussi courtes, qui, en fait. passent entièrement à
travers le territoire canadien, soient autoriFées à faire
circuler leurs engins sur cette ligne, construite aux
frais du publie. Jo propose do consulter le sentiment
de la chambre sur cette question. Je dis que ce serait
une chose choquante que d'accorder à une ligne qui
traverse le territoire américain, un pouvoir que vous
refusez à une ligne qui ne s'étend qu'à travers le terri-
toire canadien ; je dis plus, c'est que les intérêtq de la
province du Nouveau Brunswick seraient mieux sauvegar-
dés par l'extension de la ligne do Témiscouata qui va déjà de
la Rivière du Loup à Edmundston, et là, comme je Ie com-
prends, est en connexion avec le réseau ferré du Nouveau.
Brunswick, en mettant cette ligne en communication avec
Moncton. Mais si lo gouvernement est déterminé de cons-
truire cette section de Ilarvoy à Salisbury ou M ,ueton, je
dis qu'il est tenu, en tout honneur et conscience, d'accorder
plein droit de passage au chemin do for de Téniscouata qui
est déjà construit sur une longue étendue, et qui, dans cer-
taines conditions, peut être une entreprise des plus profita-
bles aux intérêts du Canada. Je répète que le gouverne.
ment se montrera en contradiction avec sa propre politique
etqu'il nuira considérablement aux intérêts futurs du Canada,
s'il accorde à une ligne qui traverse l'Etat du Maine et qui
se trouvera sous le contrôlo des Etats-Unis, un pouvoir
oxclusf do faire circuler ses engins sur cette ligne. C'est
pourquoi, comme je ne veux pas retenir plus longtemps la
chambre sur cette question, et que le point, que je tiens à
établir est assez clair pour chacun des députés de la cham-
bre, jo propose, sans plus de préambule:

Que Ce rapport ne Foit Pas a dont b, mtis qu'ilsoit dôclarê, qu'en autant
t que le chemin de fer de Téiniscouata a déjà été construit ent:rreme',t
sur le territoire cauadien, de la Rivière-du-Loup à Edmundston, &ur la
rivière Sint-Jean, et qu'en autant que la distance de Montréal à Moncton,
est par ce fait même capable d'être grandement réduite, et ne peut pas,
à tout évènement, dépasser de plus de quelques milles la distance gagnés
pr la soit.disant ligne courte, à travers l'Etat du Maine, et attendu que
l'on se proposc actuellement de construire une ligne de Harvey à Salis-
bury, entiðrement aux frais du public, il est utile que la dite ligne du
chemin de 1er de T4ruiscouata soit pleinement autorisée à faire circuler
ses engins sur la dite ligne de Harvey à Salisbury.

M. MeMULLEN: C'est réollement un malheur que la
chambre soit appelée à discuter cette question à cette heure
tardive. Si le premier ministie s'était mis en tête au début
de la session de présenter cette question à la chambre, je
n'ai pas le moinare doute qu'une disension plus approfon-
die aurait été faite sur ce bill inique, que sur tous les autres
bills dota é:é saisie la chambre pendant cette sebion.
Si vous considérez les additions qui ont été faites au chemin
de fer Intercolonial, et les promesses qui ont été faites de
temps en temps par sir Charles Tupper, et lorsque nous un
arrivons à considérer les sommes d'argent considérables que
le pays a eu à débourser pour remplir ces promesses, il est
à souhaiter énergiquement que s'il survient une élection
dans le cours d'un ou deux ans, si ce monsieur se tiouve à
Londres, on l'y laisse. Tous les députés de la chambre
savent, et le fait est connu dans tout le pays, que chaque
fois qu'il survient une élection, et que ce monsieur se rend
dans les provinces maritimes, il fait des promesses extra-
vagantes que le parlement doit remplir dans la suite,
seulement et uniquement dans l'intérêtdes amis de l'honora-
ble chef de la droite. Maintenant, M. l'Orateur, nous savons
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qu'au début de cette entreprise, on promit l'embranchement
de Pictou à ses amis de la province de la Nouvelle-Ecosse.

Nous savons dans quelles circonstances cet embranche.
ment a été promis. Nous sarons qui représente ce comté.
Nous pouvons voir les conditions de la première élection ;
et nous pouvons nous rappeler la faible mînjorité qu'obtint
cet honorable monsieur. Nous pouvons nous rappeler que
lorsqu'il se présenta subséquemment comme candidat, il
obtint une mojorité beaucoup plus considérable, et à sa
troisième élection, il fut élu par acclamation, et cela simple.
ment et uniquement parce que le peuple de ce pays avait
contribné à la construction de cet embranchement pour une
somme de 8535,0'10. Cet argent a été dépensé pour faire élire
cet honorable monsieur comme repré ientai.t à la chambre.
Ensuite nous avons à faire des dépenses d'argent considé-
rables avant que cet embranchement ne soit terminé; envi-
ron cent mille dollars, j'imagine, d'après les renseignements
fournis au parlement, seront nécessaires avant que l'em-
branchement de Pictou ne soit terminé. Ensuite nous
avons cette autre extravagance: la ligne New Glasgow.
C'est encore une autre ligne doublant virtuellement le
chemin de fer Intercolonial. Le haut commissaire, dans le
but de s'assurer non seulement son propre siège, mais encore
le siège du député de Colchester (M. Archibald) et le siège
du député de Pictou (M. Tupper) se mit en tête qu'il serait
désirable de construire un autre embranchement et une
autre ligne courte. Ces lignes courtes sont en vérité très
nombreuses dans les provinces maritimes. On les appelle
toutes des lignes courtes lorsqu'on les cou.mence, mais lors.
qu'elles sont terminées, elles sont toutes aussi longues que
les anciennes lignes. La ligne New Glatgow devait être
de 45 milles plus courte, et nous trouvons, lorsqu'elle a été
achevée, que loin de 45 milles elle n'est pas même plus
courte de 5 milles et qu'elle est presqu'aussi longue que l'an.
cienne. Maintenant la ligne qu'on nous demande de con-
truire doit être plus courte d'un grand nombre de milles.
Le premier ministre a déclaré, je crois, qu'elle est supposée
devoir être de 20 à 25 milles plus courte.

Il est probable que si cette ligne a le sort des autres
lignes courtes, une fois qu'elle sera construite, si jamais elle
est construite, elle sera plus courte d'un mille ou d'un mille
et demi, et le pays sera appelé à dépenser trois ou quatre
millions pour construire cette ligne, non pas parce qu'elle
sera nécessaire, non pai paree qu'elle sera réclamée jar len
besoins du commerce, non pub par-e qu'il y aura une nou
velle i égion du pays, une région agricole de valeur à d.éve-
lopper, mais simplement parce que le haut commissaire, dans
une certaine circonstance, aura promis à la ville d'Halifax
que cette ligne particulière rerait construite, et que le gou-
vernement allait pousser activement la construction de cette
ligne ; et dans le but de remplir toutes les promesses
semées au cours de ces tournées électorales, le gouverne-
ment propose aujourd'hui une mesure à la dernière heure
de cette session, pour la faire passer à la chambre, en vue
de construire une ligne pour remplir la promesse faite par
le haut-commissaire. Je vois quo le premier ministre s'est
enfermé dans un dilemme au sujet de la construction de cette
ligne. En premier lieu, la ville de Halifax envoie à la
chambre un député junior (M. Kenny) et un député senior
(M. Joues). Le député junior appuie le premier ministre,
et met toute son influence au service du gouvernement
pour l'aider à établir cette ligne, et nous voyons que dans
cette circonstanco le député senior s'est joint à lui. J'en
suis excessivement attristé. Nous voyons, au moins, dans le
cas présent, un exemple de la queue dirigeant le chien.

Un honorable DÉPUTÉ : Qui est le chien ?
M. McMULLEN: Je regrette de constater que mon hono-

rable ami qui siège devant moi (M.' Jooes), ait abandonné
son parti pour obtenir une ligno de chemin de fer. Je pense
que l'on devrait nous faire comprendre l'utilité de cette
ligne, si toutefois nous devons la construire. Je voudrais

appeler maintenant l'attention de la chambre sur quelques
faits. D'abord on n'a aucune certitude sur le coût probable
de cette ligne. On n'a fait ni arpentage, ni étude sérieuse,
ni estimation du coût éventuel de la ligue une fbis terminée.
Ensuite, je le répète, on n'est pas absolument fixé sur la
longueur qu'aura cette ligne. En troisième lieu, il n'y a
aucune preuve fournie à la chambre de la nécessité de cette
ligne. L'Intercolonial peut suffire à tout le trafia. Il n'y
a aucune preuve que cette ligne soit encombrée en ce
moment par le trafic-pas la moindre preuve. La seule
raison, le seul clou auquel se trouve suspendue toute la
chose, c'est que air Charles Tapper a fait une promesse, et
que cette promesse doit être remplie. Eh bien ! M. l'Ora-
teur, je regrette bien sincèrement que les partisans de l'ho-
norable premier ministre de la province d'Ontario, et de
l'ouest aient avalé ce contrat abominable et ridicule, car ce
n'est pas autre chose. Je ne saurais dire comment le
premier ministre s'est mis en tête que de temps en temps
ils doivent s'engager avec lui dans un bourbier de cette
espèce. Je ne pense pas qu'il y ait dans la confédération
un seul homme qui puisse recruter des partisans pour le
suivre de temps en temps, attachés à lui, dans tous les
marchés du genre de celui-là.

Nous avons entendu répéter une déclaration de l'hono.
rable premier ministre disant qu'il ne vouirait pas donner
un "farthing "d'un homme qui nel'appuieraitque lorsqu'il
serait dans le bon droit, mais qu'il veut avoir un homme qui
l'appuie, qu'il soit dans la bonne ou dans la mauvaise voie, et
il semble qu'il en ait botucoup de ces derniers. Je ne pense
pas qu'il ait pris le bon moyen de se débarrasser de ces
récalcitrants, en cette ocasion, parce que je me plaib à
croire que plusieurs se trouveraient disposés à regimber
contre ce contrat. Mais dans le but de s'en débarrasser, il
a fait mar ouvrer son " whip "-et je suis peiné de voir que
notre " whip " a convenu-et un grand nombre de ceux qui
auraient voté contre le premier ministre, ont convenu de ne
pas voter et ont été pleinement payés, ayant été renvoés
dans leurs foyers. Maintenant, je ne puis pas comprendre
comment le premier ministre a entrepris de faire cela. Je
ne comprends pas qu'il ait le droit d'envoyer un ordre au
comptable de cette chambre, et qu'un député puisse toucher
le plein montant de son indemnité parlementaire et rentrer
dans ses foyers pour s'abstenir de voter sur une question de
cette importance.

M. l'ORATEUR: A l'ordre.

M. MoMULLEN : Cet homme peut aller trouver ses élec-
teurs et leur dire: Oui, le hasard a voulu que je fusse absent
de la chambre au moment où cette question est venue sur
le tapis, et je n'ai pas voté sur cette question. J'incline à
croire que c'est là la raison pour laquelle un grand nombre
de membres ne sont pas présents. Mais je dis que cette
question mérite l'attention de tous les représentants qui ont
quitté la chambre. C'est un malheur que le premier mi-
nistre insiste auprès de la chambre à ce point pour trancher
une difficmté aussi considérable. Il a obtenu la confiance du
pays pendant un grand nombre d'années ; il a eu une ma-
jorité tenace de partisàns qui se sont attschés à lui et l'ont
suivi dans la clarté comme dans les ténèbres, et cela a l'air
qu'il est en train de les enfoncer dans la boue jusqu'au cou
et pardessus la tête, avant de les quitter. C'est un des mar-
chés que je considère comme le plus abominable, le plus
corrupteur, et le plus inutile qui aitété soumis à la chambre
pendant cette session. Je sais, et les comptes rendus officiels.
en font foi, qu'il y a en beaucoup de désaccord parmi les
partisans de l'honorable ministre relativement à cette ligne
en particulier. Je n'ai pas le moindre doute qu'il y a en des
révoltes, mais je suppose qu'il aura raison de tout cela. Il
va y avoir une élection dans un an ou deux et il veut avoir
deux partisans élus par la ville de Halifax, et deux par la
ville de Saint-Jean. Il va aller trouver le peuple de Saint-
Jean,et, en sourdine, il luidira: Maintenant, mes amis, tenez-
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vous tranquilles et ne souilez mot. Je fais croire à ces
braves gens d'Halifax que je vais construire cette ligne,
mais je n'en ferai rien. Ensuite il ira dire à Halifax: Main-
tenant, vous, appuyez-nous et nous allons construire cette
ligne. Je fais croire à ces bonnes gens de Saint-Jean qu'ils
vont avoir cet embranchement, mais, naturellement, c'est
Halifax qui en aura le bénéfice. Nous ne leur disons cela
que pour les faire tenir tranquilles. De cette manière il
cherche à obtenir des partisans dans les deux villes.

Il a maintenant pour lui les deux députés d'Halifax. Il
a eu comme partisan le député junior et comme opposant le
député sénior. Il me semble qu'au fond des provinces de
l'eht, un grand nombre de gens sont toujours disposés à
marcher dans le sens du courant, lorsqu'ils ont l'espoir
d'obtenir quelque chose; ils sont disposéi à appuyer le
gouvernement s'ils peuvent on obtenir quelque faveur. Il
me semble que c'est là le cas pour Halifax comme pour St.
Jean. Nous avons vu un député de là-bas qui, à très peu
d'exreptions, a toujours soutenu le gouvernement. Dans
co caq-ci, il a voté contre lui. Je pense qu'il a eu pour de
se faire écorcher en arrivant chez lui, et c'est pour cette
raison qu'il ne suit pas sa ligne de conduite habituelle Je
suis désolé de voir cette question mise sur le tapis à la der-
nière heure de la session. J'ai fait le compte des dépenses
promises par sir Charles Tupper d'une feçon ou d'une autre,
et je trouve l'embranchement de Picton coûtant $535,000 ;
l'Oxford et New-Glazgow, 81,500,000, et qui est effective-
ment un duplicata du chemin de for de l'Intercolonial;
l'embranchement de St-Charles qui coûte environ 82,000,000,
bien qu'il ait été estimé d'bord à 8300,000, et j'iacline à
croire que tous les comptes ne sont pas payés actuellement.
Il y a ensuite le projet d'embranchement que l'on demande
au parlement de voter, et qui coûtera, y compris le pont,
environ 4,000,000. Ces sommes foi ment un total d'environ
88,450,000 qui seront récessaires pour remplir les promesses
faites par sir Charles Tupper pendant lci deux dernières élec-
tions générales. C'est là une iniquité sans nom, qui rejaillit
en plein sur le premier ministre et donne la mesure (lo son
intégrité. Lorsque nous considérons la situation financière du
pays, et que notre budget des dépenses annuelles dépassera,
l'année prochaine, 84 0,000,000 pour une population de 5,000,-
000 ; lorsque nous considérons que, pendant les dix dernières
nnnées, nous avons accru notre dette puhliqnn do el00),000 -

uO, le peouple dumande qu'on s'arrétL-,et il le demande a
grands cris, si ses représentants ne le demandent pas.
Devant la situation financière embarrassée comme elle l'est
actuellement ; devant les charges qui pè ent sur le peuple et
les conditions défavorables et pou satisfaisantes des affaires
en général, c'est une infamie envers le peuple que de
demander au parlememt de dépenser 84,000,000 pour cons
truire une ligne absurde comme celle-là, une ligne inutile,
une ligne construite seulement pour des besoins électorauK,
et qui une fois construite, constituera un nouveau mmoument
de la folie et de l'absurdité qui président à la construction
de lignes de cette espèce, non pas parce qu'elles sont néces-
saires, mais, parce que pour les besoins de la politique, il
est nécessaire d'amener le peuple on ligne, et d'ubtenir son
appui en politique. J'espère que le jour n'est pas éloigné
où le peuple ouvrira les yeux, et quel que soit le parti, grit
on tory, appelé à le gouverner, j'espère qu'il écrasera sous
son pied des transactions de cette nature, et fera voir la
réprobation et le dégoût que lui inspire un parti quelconque
qui proposerait une mesure tendant à semer la ruine et la
pauvreté dans le pays.

M. DAVIES (LP.-E.) • Quel que soit le regret que l'on
éprouve de voir le pays entraîné par le vote donné aujour-
d'hui à une dépense de $4,000,000 ou 8à,000,000 pour la
construction d'une ligne qui me paraît tout à-fait inutile, il
est de notre devoir, maintenant que la chambre s'est pro-
noncée elle-même en faveur de la dépense, de voir à ce
qu'aucune compagnie n'obtienne le monopole du permis de

M. MOMULLES.

passage de ses engins sur cette ligne. Les intéiêts de
Halifax et de Moncton et de toutes les localités intermé.
diaires, exigent que cette ligne construite avec les fonds du
gouvernement. aux frais du gouvernement, entre Monuton
et Harvey, doit être une ligne ouverte à toutes les autres
lignes convergeant dans la direction de Harvey, qui vou-
draient s'en servir. La ligne de Témiscouata on est une, et
elleamèneraitun trafic très étendavers Moncton et Halifax.
C'est une proposition monstrueuse que de demander que,
après avoir construit cette ligne aux frais du pays, nous
l'affermions exclusivement au chemin de fer canadien du
Pacifique, et que nous empêchions le Grand Tronc ou le
chemin de fer de Tèriscouata d'y faire passer des engins.
Comme habitant d'une province de l'Est et dins l'intérêt
de Halifax, Moncton et du pays en général, je dois appuyer
la motion de mon honorable ami. Le fait que la 1.gne
courte-c'est son nom -traverse en partie un pays étranger
est une uutre raison puissante pour nous faire voter en
faveur du permis de circuler à accorder à la ligne de
Témiscouata. Nous ne savons pas quel effet auront les
règlements entre-Etats sur le trafic et sur cette section de
la ligne qui traverse l'Etat du Maine; ces règlements pour-
raient, à la longue, être vraiment préjudiciables et empêcher
le transport du fi-et sur cette ligne. L'intérêt gé iéral du
pays s'oppose à ce que l'on accorde à une compagnie le
privilège exclusif de circuler sur une ligne traversant un
pays étranger. La ligne mentionnée dans la mrition, qui
passe toute entière sur le territoire canadien, devrait en
toute équité, en toute justice avoir des pouvoirs égaux avec
une ligne qui traverse l'Etat du Maine. Pour ces raisons,
j'appuie la motion.

M. SEINNER: Cette motion est directement dans les
intérêts de Halifax et contraire aux intérêts de Saint-Jean.
Si cette ligne doit être construite, elle le sera en vue d'en-
lever le trafic et le commerce de la ville de Saint-Jean, et
dans notre intétêt à nous, moins il y aura de compagnies
autorisées à se servir de cette ligne, le mieux ce nous sera,
et pour cette raison je voterai contre la résolution. Pen-
dant la récente session de la législature locale du Nouveau-
Brunswick, une compagnie a été constituée en vue de
prolonger la ligne de Témiscouata à partir de Edmundston,
l'endroit cù la ligne débouche dans la vallée de la rivière
Saint-Jean, pi è de Fiédéricton, et passe dans la vallée de
cette rivière. Sachant que cette ligne sera utisam ment
courte pour donner au chemin de fer de Témiscouata, et à
toute autre ligne qui désirerait aboutir à la mer, tous les
avantages désirables, ce sera notre intérêt-et je voterai
dans ce sens-d'agir ainsi, de façon à ce qu'elles aboutissent
à Saint-Jean. Les voyageurs peuvent rejoindre l'Intercolonial
à tous les points dans l'est qui peuvent être atteints par
aucun des chemins de fer existant actuellement. La
proposition, à mon avis, en tant que les intérêts de Saint-
Jean sont en jeu, a pour effet de rendre pires les consé-
quences d'une entreprise déjà trop fâcheuse.

Alors qu£ la ligne courte est ostensiblement et réellement
lancée en vue d'empêcher le trafic de se rendre à l'eau
profonde ou à la mer, à l'endroit le plus propice, il est certai-
nement de notre intérêt que d'autres compagnies n'ob-
tiennent pas droit de passage sur cette ligne.

M. MITCHELL: J'ai été quelque peu surpris du discours
de l'honorable député de Saint-Jean (M. Skinner) et de la
position qu'il a prise dans ce débat. Il a discuté la question
au point de vue de l'intérêt particulier de Saint-Jean. Nous
avons entendu parler, beaucoup trop-de Halifax et de
Saint-Jean, et nous devrions traiter ces questions au point
de vue des intérêts publics et du pays. Je voudrais poser
une question au premier ministre, et de sa réponse dépendra
le vote que je donnerai suivant le cas pour ou contre l'amen-
dement. Avant de poser ma question, je veux exposer les
motifs qui me la font poser. Je trouve, et particulièrement
à ce moment de la session, que noqs no devrions pas, sans
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nécessité; créer des embarras au gouvernement au sujet des
mesures qu'il propose. Mon honorable ami, le député de
Norfolk, qui est à mes cô:és, rit et dit: " Ecoutez1écoutezl "
J'agis honnêtement dans cette affaire. Il peut être un
partisan dévoué, et appuyer son parti, qu'il soit dans le vrai
ou dans l'erreur; mais je ne me propose pas d'agir ainsi
dans un vote aussi important que celui-ci. Je voudrais
savoir du gouvernement si oui ou non, en vertu de l'arrange-
ment conclu avec le chemin de fer canadien du Pacifique,
le gouvernement est tenu de lui accorder des privilèges
exclusifs sur cette ligne, et si, cet amendement venant à être
adopté, il aurait pour effet d'empêcher le gouvernement de
suivre la ligne de conduite qu'il devrait suivre. Si cette
question est pendante, et qu'il n'y ait pas un arrangement
détinitif conclu avec le chemin de fer canadien du
Pacifique, je dis que le Grand-Tronc ou la ligne de
Témiscouata ont tout juste autant de droits de
passage sur une ligne construite par le gouverne-1
ment que le chemin de fer canadien du Pacifique ou toute
autre compagnie. Etant donné que le chemin de fer cana-
dien du Pacifique a conclu un arrangement avec le gouver-
nement pour les fins do leur politique, queoje n'approuve pas,
j'estime qu'il n'y a aucun avantage à voter cet amendement,
qui embarrassreait nécessairement le gouvernement s'il se
trouvait par son contrat avec le chemin de fer canadien du
Pacifique dans la position de ne pas pouvoir accepter
l'amendement. Je voudrais demander au très honorable
premier ministre de dire si cet amendement est en opposition
avec les conventions intervenues entre le gouvernement et
le chemin de fer canadien du Pacifique.

Sir JOHN A. MACDONALD: En premier lieu je ne
vois pas la signification de cet amendement en ce qui
concerne la ligne de Téiniscouata qui ne peut toucher à
aucune partie de la ligne de Harvey à Salisb~ury.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Oh I oui, elle le peut

Sir JOHN A. MACDONALD . Non, elle ne le peut pas.
Elle s'arrête à Edmundston.

M. MITCHELL: Une charte du gouvernement local du
Nouveau-Brunswick a été octroyée à la ligne de Témiscousta
pour aller d'Edmundston dans cette direction.

Sir JOHN A. MACDONALD: C'est ce que j'ignore,
mais je ne vois pas comment cela peut se faire. Cela ne
peut pas être une ligne hybride; elle ne peut pas être une
ligne fédérale et provinciale à la- fois. Cela no peut pas
être la même compagnie.

M. SKINNER. Ce n'est pas la même compagnie, mais
elle agit dans l'intérêt de cette compagnie.

Sir JON A. MACDONALD: Cela est possible. Cela
dépend tout à fait du sens attaché aux mots " pouvoirs de
circuler." Si toutes les lignes de chemin de fer doivent
avoir les mêmes ' pouvoirs de circuler " dans tout le pays,
comment pourrait-on les maintenir. Il faudrait qùe ce lt
par les soins du gouvernement, et pour cela, il faudrait
prélever des droits de péage sur tous les chemins do fer qui
passeraient sur ses lignes. Il n'y a pas d'arrangement avec
le chemin de fer canadien du Pacifique ou avec une autre
compagnie, qui puisse être un obstacle à l'échange du trafic
tel que prévu par l'acte général concernant les chemins de
fer.

M. MITCHELL: C'est là où je voulais en venir. Il est
évident, d'après l'arrangement conclu, que le gouvernement
ne peut pas accepter cet amendement, et permettre à un
certain nombre dû lignes d'avoir des engins en circulation
sur une voie ferrée avec laquelle elles ont cessé d'être
en communication. Je pense que voter cet amendement,
c'est créer des embarras au gouvernement, et je m'intéresse
beaucoup trop au gouvernement de ce pays pour le plaisir
de lui créer des embarras,

M. JONES (Halifax): Le gouvernement ne devrait pas
h'engager formellement à ne pas accorder de permis de
circulation aux autres compagnies. J'envisage la question
au point de vue de l'intérêt des provinces maritimes en
général, et je dis que toute ligne qui pourrait être construite
dans ces provinces devrait avoir ce permis dans certaines
conditions. En ce qui concerne les observations de mon
honorable ami qui siège dernière moi, au sujet de l'heure
tardive de la session et du nombre de députés absents, je pense
qu'il a avancé un fait qui demande des explications. Je
ne prétends pas connaître parfaitement la manière dont
s'est fait le paiement de l'indemnité sessionnelle aux
députés; mais il y a une loi aux termes de laquelle,
seulement, les députés peuvent toucher leur traitement.
Il a été déclaré que par suite d'arrangemente conclus
avec le chef du gouvernement un certain nombre de mem-
bres peuvent toucher leur indemnité complète plusieurs
jours ou plusieurs sem'.ines avant la clôture de la session
s'ils doivent s'absenter. Je ne veux pas dire, qu'à propre-
ment parler, ils aient été engagés à s'en retourner chtz eux;
mais une lois qu'ils ont touché le plein montant de leur
indemnité, ils sont empressés de retourner chez eux. Je ne
pense pas que pareille chose doive se faire.

M. DAVIES (Ile du Prince-Edouard): Cela est contraire
à la loi.

M. JONES (Halifax): Il me semble que le système est
vraiment défectueux, et qu'à l'avenir on devrait y mettre
un terme.

M. BEAUSOLEIL: La convention passée entre le gou-
vernement et le chemin de fer du Pacifique canadien établit
que le chemin de fer du Pacifique canadien aura à payer
tant par année, aprè4 20 ans, pour l'exploitaton de cette voie
firrée, et qu'il dï;via pourvoir aux rep trations et la maintenir
dans de bonnes conditions d'exploitation. Je ne pense pas
qu'il convienne de permettre à aucune autre compagnie de
chemin de fer de se servir de cette ligne, sans stipuler que
la dite compagnie aurait à payer sa quote-part proportion-
nelle pour l'entretien de la voie. Si l'honorable député
d'Oxford-Sud voulait aj-uter à son amendement que le per-
mis de circulation soit accordé à toute autre ligne en cm-
munication avec cet en:branchement aux mêmes conditions
que celles faites à la compagnie du chemin de fer du Pacifi-
que canadien, je pense qu'il aurait l'appui d'un plus grand
nombre de voix que si son amendement reste tel qu'il est
actuellement.

Sir RICHARD CARTWR[GHT: Il n'y a pas d'objection
à cela.

M. ARMSTRONG: Un grand nombre de dépenses inu-
tiles ont été faites par ce gouvernement aux dépens du
trésor publie, mais je pense que, de toutes les mesures qui
aient jamais été présentées, dans le passé, à la cbambreil
n'y en a jamais ou une plus complètement mauvaiso que
celle que nous discutons en ce moment. Nous avons décidé
la construction d'une ligne qui ne servira à rien, cela a été
démontré, d'une ligne dont on n'avait aucun besoin, d'une
ligne qui n'offre aucun avantage à la compagnie qui l'ex-
ptoitera, ni au pays en général, qui devra payer pour la
construction; une ligne dont la construction ne peut pas
être basée sur un argument sérieux, et, M. l'Orateur, dans le
but d'exécuter cette entreprise, le pav est appelé à faire une
dépense considérable qui, u'après les autorilés les plus com.
pétentes, se montera, au bas mot, à 84,000,000, et peut-être
beaucoup plus encore. On nous a dit que le but de cette
entreprise était d'avoir une ligne courte. Nous ne savons
pas si elle sera plus courte ou plus longue jusqu'à ce qu'elle
soit terminée. Mais nous sommes engagés à la construire en
vertu do la résolution votée aujaurd'hui par la chambre; et
ayant décidé que cet ouvrage serait exécuté, la prudence
jointe au sentiment des devoirs que nous avons à remplir
vis-à-vis du pays, exigent impérieusement que maintenane

1.S-. 1727



1728 DÉBATS DES OOMMUNES. 30 AVRIL

que le mal est fait, nous terminions l'entreprise en faisant travorse un pays étranger pour enlever à l'Intereolonial le
le moins de tort possible au pays. Je n'ai pas besoin, bénéfice do son trafic. Ajoutez à cola, comme on l'a fait
M. l'Orateur, de diro à la chambre que l'argent qui sera remarquer, quo la question relative au trafic entre-états a été
dépensé à la construction de cette ligne est seulement une très fortemeit agitée aux 'tats-Unis, et nous ne savons pas
partie de celui que coûtera au pays l'entreprise en question. on quelle année ou dans quel mois le trafic peut se trouver
Nous exploitons lo chemin de fer Intercolonial avec une suspendu sur cette ligne pro.jetéc, et alors do quelle utilité
perte croissante, chaque année pour le pays, et la lign" que serait-elle pour nous ? Je regrette que nous ayions voté
nous allons construire va juste avoir pour effet de réduire aujourd'hui on faveur d'une mesure que nous n'aurions pas
le chiffre des recettes de l'Intercolonial et d'occasionner une dû voter, mais maintenant qu'elle est votée, nous devrions
perte d'argent do plus pour le pays. On pourrait parer à pouvoir on tirer le meilleur parti possible.
cela bien facilement en accordant à une autre compagnie
un permis de parcours sur cette ligne. Cela réduirait M. CASEY: Toute l'argumentation sur cette question est
matériellement les dépenses d'entretien de la voie, attendu d'un seul côté. Nonseulement toutes les raisons sont d'un
que, quelle que soit la ligne à qui on accordera un permis côté, mais toute la discussion est d'en côté. Le gouverne.
de passage sur cette voie, elle aura nécessairement à sup. ment sent tellement la faiblesse de su position qu'il n'entre-
porter les frais d'entretien de cette ligne. On pourra dire prend pas de défendre sa conduite. La seule défense que
que le chemin de fer da Pacifique canadien est tenu de j'aie entendu formulera ôté ladéclaration erronée du premier
supporter ces frais; mais il ne les supportera pas, s'il n'y ministre que le chemin de fer dont il est question dans cette
trouve pas son compte, vous pouvez le croire. Il peut motion ne touchera pas au chemin que le gouvernement
consentir à l'entretenir, mais cela n'est qu'une question de propose c.c construire. Mais depuis qu'il a été informé qu'il
temps, peut-être deux on trois ans, et alors il viendra déclarer est probable que le chemin en question touchera l'autre
à la chambre qu'il ne peut pas continuer à l'entretenir et il dans un avenir rapproché, le derniersemblant de défensedu
n'y a aucune raison pour qu'il le fIt lorsqu'il existe déjà refus du gouvernement d'accepter cette résolution a dis-
une autre ligne faisant l'affaire tout aussi bien. Cette ligne, paru.
en fait, n'est d'aucune utilité au pays, elle n'économise pas En 1881, quand sir Charles Tupper demandait à cette
de temps, et ne sert aucun intérêt public, chambre de voter une subvention pour le chemin de fer de

Il serait sage d'accorder le permis de passage à la ligne la lignecourte, une partie de sol srgumantation consistait
de Témiscouata ou à toute autre ligne qui demanderait ce distinctement à dire qu'elle ne serait pas seulement le dé-
privilège, et par ce moyen on réduirait les dépenses du pays bouebé d'un chemin unique, mais qu'elle servirait de débou-
dans l'avenir. Il y a encore une autre considération. Je ché au Grand Tione et au chemin de fer Canadien du Paci-
comprends que le Grand-Troue exploite virtuellement la fique. L'idée ne lui était pas encore venue de faire d'en
ligne de Témisoonata, qu'en fait cette ligne est construite anneau de cette chaîne la propriété exclusive d'une compa-
avec ses capitaux et dans l'intérêt dc son exploitation. Eh gnie. Il était reservé au gouvernerent, tel que constitué
bien! je prétends que s'il esL une ligne dans le pays qui ait aujurd'hui de trouver cette idée. Lefak est que c'esp
droit aux égards et à la considération du parlement du être trop dire qu'il l'a trouvé ou qu'il a exercé le moindre
Canada, c'est le chemin de fer du Grand-Tronc. Nous libre arbitre dans l'adoption de la politique actuelle. C'est
savons tous que cette ligne a été construite à une époque évidemment perdre sou temps que de lui faire des reuar-
où la science appliquée à la construction des voies terrées ques sur cette question. Dans une question de ce genre, il
n'avait pas fait les progrès auxquels elle est arrivée aujour- ui sert à rien de s'adresser à des subalternes. Si nous
d'hui; nous savons que sa construction a coûté presque pouvioùa adresser notre argumentation à M. Van Hore
trois fois autant qu'elle coûterait aujourd'hui. Elle a une ou à quelqu'autre employé supérieur de la compagnie
lourde dette, et une série d'entreprises, comme la ligne du chemin de fer Canadien du Pacifique, on pourrait avoir
de la Rivière du Loup, par exemple, lui a été imposée lors- l'espoir de les convaincre qu'ils ne perdraient rien et que
qu'elle cherchait à faire passer un bill devant cette chambre, le pays gagnerait beaucoup à ce que la compagnie accordât
jusqu'à ce que la compagnie ait fléchi sous le poids de ses le libre usage de ce chemin, construit aux frais du gouver-
charges. Eh bien 1 je pense qu'il est juste que la compagnie nement, aux diverses compagnies de chemin de fer. Mes
du Grand Tronc qui a eu dtà conmmercmernL difficdes et collègues qui' ont perdu leur temps à discutcr
qui a enduré toutes les épreuves au début, obtienne aujour- cette question paraissent avoir oubié que le gouvernement
d'hui lo privilège de passer sur cette ligne. Mais le gon. est purement et simplement le départont politique de la
vernement a ou la vue tellement courte qu'il n'a pris au- compagnie du chemin de fer canadien du Pacifique. C'est en
cune mesure pour donner à cette ligne ou à une autre le réalité la compa du chemin de lci canadien du Pacifique
privilège du transit sur cet embranchement. il a consenti qui gouverne. Nous avons ici la preuve concluante que
à construire cette ligne à grands frais, et dans quelques ces honorables ministres sont les simples administrateurs,
années, il se trouvera dans la nécessité de l'entretenir, lui- pour le compte de cette compagnie, du pouvoir politique
même ; et aujourd'hui, il accorde à une compagnie la du pays, comme d'autres mesbieurs administrent ses obligu-
prérogative de se servir de cet embranchement, et il tions ou les terres qui lui ont été concédées. C'est perdre
refuser à une autre compagnie un privilège dont il son temps que de discuter avec ux laquestion de savoir
ne peut pas tirer parti lui-même. Ensuite, vous savez, s'ils obéiront à l'ordre de leurs msltres. Il sont tenus d'exé-
M. l'Orateur, que la compagnie qui aura le privilège enter les ordres de la compagnie et le seul avantage qu'il y
exclusif d'exploiter cette ligne traverse les Etats-Unis a à présenter nos argumenta dans cette chambre est l'espoir
sur une étendue considérable. Tous les honorables députés qu'ils parviendront au pays, dont les électeurs sont on détini-
de cette chambre se rappellent que lorsque nous nous tive les maîtres et de la compagnie du chemin de fer cana-
pronorçames contre le monopole dans le ianitoba, on nous dien du Pacifique etdu gouvernement. lyaquelque epoir
a accutés de chercher à détourner le trafic vers les que, s'ils ont pleine conscience de l'énormité de ce qui se
Etats-Unis, alors que la ligne ne devait traverser qu'ure fait, les électeurs s'empareront des rênes et disposeront de
faible partie du toi ritoire américain pour revenir de nou- maîtres et serviteurs par le droit do vote qu'ils contrôlent.
veau sur le territoire canadien. Mais qu'a fait le gouverne- Pour prouver clairement jusqu'à quel point cette affare a
ment? Il a corstruit le chemin de fer Intercolonial au é'é arrngée par la compagnie du Pacifique canadien et
prix de grands sacrifices pour le pays, et a ajouté à la dette imposée au gouvernement, il n'y aqu'à serappeler qu'aucun
du pays les déficits do l'Intercolonial, qui d'anr ée en année avis n'aété donné d'une politique comme celle-ci àl'ouverture
augmentent en importance, et il en sera ainsi pour tout le de la session, ou même lors de la discussion du bil relatif à
temnps à venir ; ensuite, il a subventionné une ligne qui I comptgaie du Pacifique canadien. L'affaire s été tran-
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quillement concertée en secret entre les parties en cause ; et
après que le bill relatif à la compagnie du Pacifique cana.
dion eut été adopté, après que le gouvernement eut refusé
d'insérer dans le bill une condi.ion à l'effet d'obliger la
compagnie du Pacifique canadien à exécuter ce que l'on
comprenait être sa convention au sujet de ce chemin, alors,
comme un coup de tonnerre dans un ciel serein, le gouver-
nement exposa cette politique extraordinaire, et proposa de
l'imposer, comme sans doute il réu4sira à l'imposer à la fin
de la session. Mais ce que je ne conçois pas, c'est que ceux
de ses partisans qui ne sont pas individuellement contrôlés
par la compagnie du Pacifique canadien-ceux de ses parti-
sans de la province do Québec, particulièrement, qui sont
intéressés dans le chemin de fer de Témiscouata-puissent
refuser de faire cette modification des conditions de l'arran-
gement. Du moins, je ne puis concevoir comment, après
avoir donné un toi vote, ils peuvent retourner vers leurs
commettants et le leur expliquer. Le chemin de fer de
Témiscouata n'est pas seulement un chemin do fer canadien
construit entièrement t.ur le territoire canadien, mais il est
le seul débouché vers l'est pour les chemins de fer indépen-
dants du Pacifique canadien, afin de se relier à cette ligne
courte. Je ne puis concevoir comment des citoyens de
cette province, et plus particulièremont ceux du district de
Québec, puissent justifier le refus d'accorder à ce chemin le
droit de dirculer sur le grand chemin de fer impérial.
L'honorable député sait que le gouvernement a décidé de ne
pas en donner les raisons. Comme cabinet, i! a adopté la
ligne de conduite que suit individuellement le très hono-
rable premier ministre en se reposant la tête appuyée sur
les mains et en attendant tranquillement la fin du débat.
Cela ira très bien dans la chambre, mais quand les députés
de la droite auront à s'expliquer devant la population de
Québco d'aboi d, devant la population de tout lu pays ensuite,
il verront que cette question n'est pas aussi simple qu'ils le
cro.ent.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Ajoutez les mots " aux
mêmes conditions."

La résolution est adoptée.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je demande qu'on me
permette de présenter un bill (n? 149) à l'effet de pourvoir
à la construction et à l'opération d'une ligne de chemin de
fer d'Harvey à Salisbury ou Moncton, dans. la province du
Nouveau-Brunswick.

La proposition est adoptée et le bill lu une première fois.
Sir JOHN A. MACDONALD: Je propose la deuxième

lecture du bill.
La proposition est adoptée, le bill lu une deuxième fois,

et la chambre se forme en comité.
(En comité.)

Sir RICHARD CARrWRIGHT: Le gouvernement a
produit l'arrangement qu'il a conclu avec la compagnie du
chemin de fer du Pacifique canadien. L'honorable ministre
voudrait-il expliquer ce qu'impliquent ces renouvellements
au sujet du tarif des marchandises.

M. SHANLY: Est ce que ce piojet de contrat est en ce
moment soumis à la chambre pour ratification ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Non.
.1. SHANLY : Il devrait certainement être imprimé et

distribué avant que la chambre soit appelée à le ratifier.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Mon honorable ami a
prouvé de la façon la plus claire possible l'extrême inconve-
nance qu'il y a à nous demander d'étudier ce bill ou ce
contrat la veille même de la prorogation. Je crois que nous
devions avoir ce contrat imprimé. Je crois que toute cette
discussion eût dû venir il y a au moins une semaine et je
partage l'opinion de l'honorable député de Grenville
(M. Shanly) qu'on eût dû faire imprimer le contrat et nous
le distribuer, afin de nous permettre de le bien comprendre.
S'il faut à un homme de son expérience dans les questions
de chemins de fer une journée ou deux pour étudier ce
document, combien de temps faudra-il à un député d'aptitu-
des moyennes pour le comprendre, en supposant qu'un tel
député désire le comprendre. J'aimerais à savoir ce que
signifie cet article en particulier.

Sir JOHN A. MACDONALD: C'est simplement un
acte autorisant le gouvernement à construire cette ligne et
donnant ouverture à un crédit pour lui permettre de com.
meneur les travaux.

Sir RICHARD CARTWRIGH': Je sais cela, mais nous
avons ici un contrat conclu formellement entre le très
honorable air John A. Macdonald, ministre des chemins de
fer, représentant l'une des parties, et M. Van Horne, repré-
sentant l'autre partie, et cela fait partie de la proposition
soumise à la chambre. Est-ce que l'honorable ministre
propDse à la chambre de ratifier cette convention ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Le bill ne dit rien de
cela.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Cette convention a été
produite et déposée sur le bureau. Nous avons là une con-
vention conclue entre le gcuvernement et la Cie. du C. P. R.,
qui affecte et doit affecter considérablement la question
même que le comité est à étudier. Le paragraphe dont je
veux parler est le suivant :

Sur tout trafic de fi 6t, excepté le charbon et le fer, produit sur le che-
min de fer Intercolonial à l'est de Moncton, transporté entre les localités
à l'ouest de l'Etat du Maine et les localités le long du chemin de fer
Intercolonial à l'est de Moncton aller et retour, le chemin de fer Inter-
colonial aura droit au tarif de halifax, lequel tarif est base sur une
distance établie par induction, équivalant à la distance de Moncton à
Halifax, plus 15 020, et pour le transport par les locataires sur telle
distance établie par induction à la distance réelle, le tarif de transport
direct sera proportionnel: pourvu que dans aucun cas l'Intercolonial
n'ait droit à une proportion du tarif de transport direct excédant le taux
de son tarit local alors en vigueur pour la partie de la ligne sur laquelle
teî h4t sera transporté.

Je comprends que la seule restriction est que, si dans la
pratique le taux pour les 300 ou 400 milles d'Halifax à
Harvey n'excède pas le taux chargé pour les 113 milles, le
chemin de fer Intercolonial devra se contenter de prendre
le tout. Cela me parait être le sens, mais il est entouré de
tant de verbiage qu'il n'y a qu'un homme de chemin de fer
qui puisse le saisir.

Sir JOHN A. MACDONALD: Quand la chambre sera
appelée à ratifier la convention, cela pourra être expliqué,
mais ce n'est pas une partie du bill actuel, et c'est perdre
son temps que de discuter cela maintenant.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je ne le crois pas. La
convention est conclue. Nous allons construire ce chemin
dans le seul but d'en confier la charge à la compagnie du
C. P. R. et ce sont les conditions auxquelles elle a accepté
la charge. Le gouvernement répudie toute intention de
l'exploiter lui-même. Il.dit qu'il se propose de l'affermer,

Sir RICHARD CARTWRIGHIT: Assurément. En même aptes 20 ans, pour 870,000 par année, et nous avons ici les
temps, comme nous sommes à discuter cette question, o conditions de cette convention qui fait partie du march6.
devrait nous expliquer uL peu ce que le gouvernement pro- Sir JOHN A. MACDONALD: Il est décidé que l'afer-
pose. Je vais passer le contrat à l'honorable député. mage devra être soumis à la ratification du parlement et

M. SHANLY: Un homme de chemin de fer aurait à lire de la compagnie.
ce contrat ligne par ligne afin d'être en mesure d'exprimer Sir RICHARD CARTWRIGHT La compagnie, par son
une opinion. principal fonctionnaire, l'a signé.
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M. SHANLY: Si je comprends bien cette question de
ratification, supposons que la convention ne soit pas ratifiée
à cette session.ci-et je ne crois pas qu'elle puisse l'être, si
nous faisions, comme nous devrions le faire à mon avis,
imprimir un préambule de la convention-ily aurait toute
liberté de discuter le contrat à la prochaine session ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Certainement.

M. SHANLY: Je croyais que mon honorable ami le
député d'Oxford-Sud (sir Richard Cartwright) était disposé
à exiger soit la ratification, soit le rejet.

Sir RICHARD CARTWRGHT: Non ; je voulais savoir
quelque chose sur l'espèce de marché qu'on a fait. Tout le
monde sait que si une action est priso sur la foi d'un mar-
ché qui a été soumis au parlement, on nous opposera que, si
nous avions des objections nous ne les avons pas fait valoir
lorsque le marché a été déposé et que conséquemment le
gouvernement et la compagnie étaient justifiables de procé-
der d'après la présomption qu'aucune objection ne serait
faite. C'es, l'argument que, sans aucun doute, on nous
opposera à la prochaine la session.

Sir JOHN A. MACDONALD: Non.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Oui; J'en ai été témoin
mainte et mainto fois. Je suis parfaitement au courant de
la tactique qu'on adopte dans ces occasions et je crois que
la prétention serait justifiable si nous n'attirions pas aujour.
d'hui l'attention surce point.

M. JONES (Halifax): Je ne vois pas la clause du contrat
qui stipule qu'il sera soumis à l'approbation du parlement
ou à celle de la compagnie. Je demanderai au premier mi-
nistre quelle ligne de conduite le gouvernement se proposc
d'adopter au sujet de la construction du chemin, s'il va
procéder aux travaux immédiatement et avec vigueur, ou
si, comme on l'a dit, il entend seulement faire faire pour le
moment l'exploration de la ligne.

Sir JOHN A. MACDONALD: L'intention du gouverne-
ment dès qu'il aura été autorisé à cette fin et que le prént
bill aura été adopté est de faire faire par des hommes com-
pétents des explorations précises en vue de trouver les
meilleurs tracés entre le'; deux points, Harvey et Salisbury
ou Moncton. Il nous faut d'abord obtenir ces donnees, puis
nous arrêterons le choix de la ligne la meilleure et la plus
courte.

M. W ELDON (Saint-Jean): Le gouvernement se pro.
ose-t-il de construire le chemin lui-même ou de le donner

a l'entreprise ?
Sir JOIN A. MACDONALD: Naturellement le gou

vernement ne fera pas faire les travaux à la journée, mait
les donnera à l'entreprise.

M. WEL DON (Saint-Jean): Le gouvernement se pro
pose.t.il de donner le contrat à une compagnie ou à ur
entrepreneur ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Nous ferons ce qu'il ser
considéz é le plus avantageux. Mais dans le moment, en
vertu du présent bill, tout ce que nous pouvons faire, e es
de faire explorer le chemin et de demander des soumission
pour la construction de la ligne ou d'une partie de la ligne

M. MILLS (Bothwell): Si je comprends bien le contra
et le bill pris ensemble, ce contrat ne sera exécuté que si b
parlement met la somme nécessaire à la disposition du gou
verneient.

Sir JOHN A. MACDONALD: Certainement.
M. MILLS (Bothwell): Mais quand le chemin sera cons

truit la compagnie pourra faire valoir cette conventio
comme un droit.

Sir JOHN A. MACDONALD: Non.
Sir RicnRD CAaTWataaT.

M. MILLS (Bothwell): Oui; dès que le crédit aura été
voté et le chemin construit la convention aura son effet.

Sir JOHN A. MACDONALD: Si le crédit nécessaire
pour construire la ligne est voté après qu'elle aura été cons-
truite, elle sera affermée en vertu de cette convention. Cette
affermage n'a rien à faire avec la construction du chemin.
L'honorable député sait que c'est le principe posé dans le
contrat pour le transport des malles entre la France et
l'Angleterre.

M. MILLS (Bothwell): Ce que j'entends dire c'est que
cette convention-entre le gouvernement et la compagnie,
quand le chemin sera construit-n'a pas besoin de la sanc-
tion du parlement. Je ne vois aucune disposition dans la
convention qui rende nécessaire la ratification du parlement.

Sir JOHN A. MACDONALD: Le gouvernement n'a pas
le droit d'affermer sa propriété sans la ratification du
parlement.

M. JONES (Halifax): La déclaration de l'honorable
ministre que le gouvernement se propose de faire faire des
explorations complòtes, était à prévoir. Je demanderai -i,
dès que les explorations seront terminées, il procèdera à la
construction du chemin.

Sir JOHN A. MACDONALD: C'est ce que nous étudie-
rons après coup. Nous ne pouvons pas faire grand'chose
avec $500,000.

M. DIVIES (I. P.-E.): Cette convention comporte un
peu plus que ce qu'a dit l'honorable ministre, savoir, un
affermage de la part du gouvernoment à la compagnie de
chemin de fer canadien du Pacifique. Le parlement est en
ce moment occupé à ratifier cette convention en partie.
Cette convention est un consentement quo donne le gou-
vernement à la compagnie de chemin de fer canadien du
Pacifique de construire un chemin d'une certaine classe
entre certains pointa. Le gouvernement a soumis cette
convention au parlement et lui demande en ce moment de
l'autoriser à l'exécuter.

M. SHANLY: Je partage l'opinion de l'honorable député
d'Oxford.Sud (sir Richard Cartwright) qu'il est très impor-
tant qu'il y ait une expression d'opinion consignée mainte-
nant au sujet de cette convention. Je n'ai pas lu le document,
je n'en ai pas eu le temps. Je supposais, naturellement, que
si la chambre était appelée à ratifier le contrat, celui-ci nous
serait distribué imprimé. Je dois dire que je suis très surpris,
plus particulièrement des remarques que vient de faire
'honorable député de Bothwell (M. Mills), qui est avocat.

Je n'ai pas attaché autant d'importance à celles du député
sénior d'lalifax (31. Jones), parce que je crois qu'il n'est

- pas avocat. biais quand une autorité légale comme l'hono-
rable député de Bothwell s'oppose au contrat en lui-même
comme ne contenant rien qui rende saratLfication nécessaire
et comme ayant son effet sans ratification, je crois qu'il y a
là matière à réfléchir. Je suis opposé à ce qu'un contrat soit
fait sans un mûr examen. J'y suis tellement opposé que
j'étais prêt à voter en faveur de l'amendement de l'honorable
député d'Oxford-Sud, si un vote eût été pris sur cet amende-

ment.
Sir JOHN A. MACDONALD: La première clause du

document porte que le contrat est fait sujet à la ratification

t du parlement.
M. SHANLY : C'est tout-à-fait satisfaisant.
Sir RICHARD CARTWRIGHT : Tout cela prouve que

ce document eût dû être imprimé et nous être distribué. Il
est presque impossible aux aéputés, avec la multitide d'af-
faires qu'ils ont, de lire ce long document avec une ombre
d'attention. Je ne erois pas qu'on ait bien traité la chambre

n en n'en Jéposant pas une ou deux copies sur le bureau.
Voici un député, que ces questions intéressent de toute
façon, le député de Grenville (M. Shanly), qui n'a vu ce
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document que lorsque je lo lui ai communiqué. Ce docu.
ment eût dû être imprimé et diseuté il y a au moins une
semaine, quand toui les députés étaient ici.

L'honorable ministre a entendu la déclaration faite par
un député, il y a quelques minutes, que plusieurs jours avant
la fin de la session, on a permis aux députés de s'en aller,
comme il l'a déclaré-je ne l'affirme pas, car je n'en sais
rien-avec le consentement du premier ministre. Si tel est
le cas, je crois qu'il est nécessaire d'attirer l'attention de la
chambre sur cette irrégularité. Ilen résulte que nous sommes
à discuter l'une des questions les plus importantes dont le
parlemdent ait été saisi pendant cette session, avec à peine
la moitié de la députation présente.

Sir JOHN A. MACDONALD: Sur ce point, je me con-
tenterai de dire que dans lo cas actuel, on a suivi la pratique
suivie depuis des années, savoir, que peu de jours avant la
fin de la session, quand des députés sont obligés de s'en aller,ils pairent de part et d'autres; et dans le cas actuel, le comp-
table a été informé qu'en ce qui nous concernait, nous
n'avions pas d'objection. Si l'honorable député veut exami-
ner les comptes dans le bureau du comptable, il verra que
cette pratique est en vigueur depuis de nombreuses années.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Pas dans les circons-
tances qui existent cette année. L'on fit circuler une décla.
ration dès qu'il fut entendu du côté de la droite que la
besogne du parlement était vituellement terminée, qu'à
tout évènement aucune question nouvelle ne serait soumise.

Sir JOHN A. MACDONALD: Ob, non.
Sir RICHARD CARTWRIGAT: Oh, oui. On était

généralement sous l'impression que cela n'avait lieu qu'une
couple de jours avant la prorogation. Or, je crois savoir
que, dans le cas actuel, cela a au plus d'une semaine, dix
jours avant que nous fussions prêts à proroger. Il y a une
grande différence entre les deux cas.

Sir JOHN A. MACDONALD: L'honorable député fait
.erreur, les deux choses sont tout-à-fait distinctes. Dès qu'il
est annoncé, comme je l'ai fait, hier, en annonçant que la
prorogation aurait lieu mercredi si les travaux de la chambre
le permettaient, le comptable fait signer une déclaration par
tous les députés. De plus, si quelques jours, une semaine ou
à peu prè,, avant que If chambre snit prorogée, des députés
sont forcés de partir, s'ils peuvent obtenir dos pairs, on les
a toujours laissés partir.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je ne crois pas que
l'honorable député de York-Est (M. MacKenzie) se soit
jamais servi de sa position de leader de la chambre et de
chef du gouvernement pour antoriser cette pratique pen-
dant qu'il était au pouvoir. Si la chose a été faite, je crois
qu'on constaterr. qu'elle a été faite sans son consentement
ou ses instructions.

M. WHITE (Refrew): La pratique existait.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je crois faire part au

t s honorable premier ministre d'une chose qu'on m'a dite
tout récemment. On m'a dit qu'un honorable député que
des affaires obligeaient de partir, est allé trouver le comp-
table et lui a exprimé le désir de partir comme d'autres
l'avaient fait, et qu'on lui a répondu qu'il ne pouvait partir
que s'il se procurait un pair, et, m'informc-t-on, le certificat
du premier ministre que tout était correct.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je dois dire à l'hono.
rable député qu'il est vrai qu'on a obligé les députés à pairer.
Supposons qu'une autre pratique eût été suivie et que j'eusse,
afin d'augmenter la majorité, permis à un député de la
gauche de partir sans l'obliger à pairer, qu'eût-on dit?

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je suis sûr que vous
n'auriez pas fait cela.

M.'LABSLLE: Je suppose que personne ne doute que
je suis partisan du gouvernement. Je suis allé trouver M.

Brewer, et lui ai demandé de me payer afin de me permettre
de partir, attendu gue j'avais des affaires qui requéraient ma
piésence ailleurs. M. Brewer refusa, et me déclara que je
ne pourrais me faire payer que si je pairais avec un député
de la gauche.

Sir JOHN A. MACDONALD: C'était vrai.
M. DAVIES (I. P. -E ): Il est évident que toute cette

pratique a êté absolument irrégulière et contraire aux
statuts. Une pratique s'est établie d'après laquelle, après
que le gouvernement a annoncé que la chambre ne serait
plus saisie de projets nouveaux, le comptable payait les
députés sur le certificat de l'Orateur.

Sir JOHN A. MACDONALD: C'est vrai.
M. DAVIES (I. P.-E.): Mais cette pratique d'obtenir un

certificat est nouvelle. Comme question de fait, nous savons
que la besogne la plus importante de la session a été faite
ces deux derniers jours, et nous n'avons qu'un simulacre de
parlement. Ce n'est guère juste pour ceux qui restent.

Le bill est rapporté, lu une troisième fois et adopté.

SUBVENTION AUX CIIEMINS »E FER.

La chambre se forme en comité pour étudier le bill (N°.
148) A l'effet d'autoriser l'octroi des subventions pour venir
en aide à la construction des chemins de fer y meutionnés.
(Sir John A. Macdonald).

(En comité.)
Sur l'article 3,
M. WHITE (Renfrew): Je considère que c'est une dispo.

sition très étrange à introduire dans cet acte. En 1888, on
introduisit dans l'acte des subventions aux chemin de fer
un article autorisant le gouverneur en conseil à constituer
civilement une certaine compagnie de chemin de for y
mentionnée. Cela m'a paru être une disposition très extra-
ordinaire, et si j'eusse été alors présent, je m'y serais
opposé. L'article actuel, qui a été introduit pour la pre.
mière fois, l'année dernière, donne au gouverneur en conseil
des pouvoirs 'beaucoup plus étendus que n'en conférait
l'article de l'acte de 1886 dont'je viens de parler. En
réalité, il accorde le droit de constituer civilement toute
compagnie de chemin de fer mentionnée dans ces résolu.
tions, et de lui conférer des pouvoirs qu'elle ne possède pas
actuellement. Il me semble que c'est un principe pernicieux
à adopter. Je crois que toutes ces compagnies de chemin
de fer qui recherchent des pouvoirs plus etendus que ceux
qu'elles possèdent déjà, devraient être assujéties à la forma-
lité de s'adresser au parlement de la manière ordinaire
pour obtenir les amendements qu'elles désirent à leur
charte.

M. MILLS (Bothwell) : L'article tel q1'il 'est me parait
très sujet à objection. Si nous suivions la pratique de
constituer à volonté les compagnies de chemin de fer,
il ne pourrait pas y avoir d'objection à ce que le gouverne.
ment eût pour lui cet article, mais mous n'avons jamais
reconnu cette règle, ici. Si cette proposition était mibî à
effet, le parlement ne serait plus renseigné sur où que sont
les conditions d'un chemin subventionné par le gouverne-
ment, ou sur la nature du chemin, et notre acte général *des
chemins de fer ne contient pas de disposition sur la cons-
traction des chemins de fer sous ce rapport. Je crois que
le droit d'aécorder une charte à ces compagnies devrait être
laissé au parlement.

Sir JOHN A. MACDONALD: Ce n'est pas un nouvel
article et son objet est que, dans le cas actuel, le crédit
est voté, et que sur la foi de la subvention, des personnes
se forment en syndicat pour construire un chemin,
et peuvent s'adresser au gouverneur-général en conseil
pour en obtenir une charte qui aurait l'effet d'une charte
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accordée par le parlement S'il n'y avait pas une disposition
de ce genre, il surviendrait do grands délais, les intéressés
ayant à attendre jusqu'à la prochaine session du parlement.
Cette disposition se trouvait dans le bill do l'anrée deri,îèro
et je ne vois pas qu'elle soit préjudiciable.

M. WBITE (Renfrew): Elle apparaît pour la première fois
dans l'acte de 1887. Si nous devons appliquer le principe que
les compagnies de chemin de fer doivent s'adresser au parlo.
ment et donner avis de leur intention de demander un acte
de constitution civile, il me paraît irrégulier qu'une compa-
gnie quelconque de chemin de fer soit constituée par arrêté
ministériel. Si l'on adopte le principe que le gouverneur
en conseil peut corstituer une compagnie de chemin de for,
je crois qu'il devrait être appliqué à toutes les compagnies
de chemin de fer. Pour ma part je suis absolument opposé
à ce principe. Que toutes les compagnies soient constituées
par arrêté ministériel ou qu'aucune ne le soit par arrêté
minietériel. Si les chemins de fer sont des entreprises
d'importance publique, comme je suppose que !e governe-
ment est persuadé qu'ils le sont assurément, les personnes
qui se chargent de les construire peuvent s'adresser au
parlement pour en obtenir les pouvoirs d'une corporation.
Je proteste contre les pouvoirs q1ue cet acte confère nu
gouverneur en (or seil, à moins qu il ne soit conféré en fait
de constitution civile à toutes les compagnies de chemin de
fer.

M. MILLS (Bothwell): Je crois que le très honorable
premier ministre devrait éliminer cet article. Si une com-
pagnie se forme, elle peut faire des explorations en atten-
dant le moment de s'adresser au parlement, pour se faire
constituer civilement et alors elle serait en mesure de donner
des renseignements sur la nature du chemin et elle ferait en
attendant un progrès réel. Le principe posé dans cet
article est répréhensible, à moins que le gouvernement no
soit prêt à aller aussi loin que dans les pays où la constitu-
tien civile des chemins de fer n'est entourée d'aucune forma-
lité.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je verrrai à ce que cet
article soit éliminé.

M. CASEY : La discussion qui se fait depuis quelques
instants, prouve l'extrême inconvenance qu'il y a d'adopter
un bill qui n'a pas é'é imprimé. Il y a beincoup de choses
dans ce bill qui ne sont pas contenues dans les résolutionf..
Je puis dire que ce n'est rien moins qu'un scandale que ncus
soyons appelés à adopter un bill comme celui-ci, que nous
n'avons jamais vu.

Le comité lève sa séance et fait rapport, et advenant six
heures, la séance est suspendue.

Séance du soir.
Sir JOEN A. MACDONALD: Je propose la troisième

lecture du bill.
mi. WELDON (Saint-Jean): Je propose

Que le bill ne soit pas maintenant ln mais qu'il soit renvoyé au comité
avec instruction d'amender le deuxième article en décrétant que les
obligations y mentionnées constitueront une uremière hypothèque ou
charge sur le dit chemin de fer et auront priorité sur toutes autres obli-
gations émises par la dite compagnie.

Je veux appliquer à la compagnie du chemin de fer de la
Baie des Chaleurs le même principe que le gouvernement a
appliqué à la Cie du pont Frédéricton et à la Cie du pont
Dominion, savoir, que les obligations du gouvernement
doivent constituer une première hypothèque sur les obliga
tions générales de la compagnies

Le vote est pris sur l'amendement.

Armstrong,
Bain (Wentworth),
Beausoleil,

Sir JORN A.

PoU:
Messieurs

Doyas,
Fisher,
Gilimor,

MAODONALD.

Mulock,
Paterson (Brant),
Préfontaine,

Brien.
Campb-ll,
Cartwright
Caecy,
tihariton,
Oolter,

Holton,

(sir Rich ), Jones (EIalifax),
Lovitt,
M c Mullon,
Mitchell,

OosrTns:

Messieurs

Ste. Marie,
Seriver,
Sornerville,
Trow,
Weldon (Saint-Jean),
Wilson (Egin).-27.

Bain (Soulanget), Dickinson, Montplaisir,
Barnard, Dupont, Porter,
Boisvert, Ferguson (Leeds&Gren)Pntnam,
Bowell, Foster, Ross,
Brown, Guillet, Shanly,
Burns, Haggart, Skinner,
Carling, Hall, bmall,
Oaron (sir Adolphe), Hickey, - Taylor,
Oimon, Jones (Digby), Temple,
Curran, Langevin (air Hector), Tupper,
Daoust, LaRivière, Tyrwhitt,
Davis, facdonald (sir John), Wallace,
Dawson, Macdowall, White (Cardwehl),
Desaunniers, Meculla, White (Renfrew),
DewIney, Madill, Wilmot,
Dickey, M ara, Wood (Westm'l'd).-48.

L'amendement est rejeté.
M. MULOCK : L'honorable député de RuHsell (M.

Edwards) n'a pas voté.
M. EDWARDS: J'avais pairé, sans quoi j'aurais volé en

faveur de l'amendement.

M. GO RDON: J'ai pairé avec l'honorable député d'Oxford-
Nord (M. Sutherland).

M. VA RD: J'ai pairé avec l'honorable député de
Russell (M. Edward).

M. MILLS (Bothwe!l) : J'ai pairé avec l'honorable
député d'Albert, N -B. (M. Weldon) sans quoi j'aurais voté
en faveur de l'amendement.

Le bill est lu une troisième fois et adopté.

COMMISSION DES INONDATIONS DE MONTREAL.

M CURRAN: Je propose que cette partie du rapport du
comité des impressions présenté à la chambre cette après-
midi au sujet de la commission des inondations soit renvoyée
au dit comité pour qu'il rcconcsidère sa décision au sujet de
l'in, p ession du dit rapport.

M. SOMERVILLE: Cette question a été di'cutée en
comité des impre.cions et il a été décidé, un seul membre
étant dissidant, de ne pas imprimer le rapport. On a consi-
déré quo c'était une question d'intérêt purement local affec-
tant la ville de Montréal, et le fait que le conseil municipal
de Montréal était disposé à payer 8500 pour des copies
supplémentaires du rapport a confirmé le comité dans cette
opinion.

M. CURRAN: Une motion semblable à celle-ci a été
adoptée au sénat cette après-midi. La commission n'était
pas du tout une affaire d'intérêt local, car la question inté-
resse t us les comtés autour de l'île du Monti éal, des deux
côtés du fleuve.

Sir R1[CEARD CARTWRIGIT: Est ce que cette dicus.
sion est dans l'ordre?

M. T.ROW : Aucune question n'a été discutée plus à fond
que celle-là dans le comité. Le comité est dispersé, un grand
nombre de ses membressont partis, de sorte que si le rapport
est renvoyé au comité, on ne pourra pas obtenir de quorum

- pour l'étudier. C'est un document très dispendieux ; il est
accompagné de plans et de cartes, et son impression coûterait
très cher.

M. TAYLOR: Ç ý été l'opinion générale du comité que le
rapport ne devrait pas être imprimé, et si la chambre ne
veut pas gaspiller 82,000 ou $3,000 sans obtenir en retour
une valeur pratique, elle n'adoptera pas cette motion.
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M. BEAUSOLEIL: Ce n'est pas du tout une question
d'intérêt local. C'est une question qui intéresse huit ou dix
comtés, dont quelques-uns comptent permi les plus impor-
tants du la province. Trois commissaires ont été nommés,
un par le gouvernement, un par le conseil municipal de
Montréal, et le troisième par la commission du havre de
Montréal, et chaque partie payait un tiers des fiais. Si le
comité eût été mieux renseigné, il eût été unanime à impri-
mer la rapport, nu lieu d'être unanime à ne pas l'imprimer.
J'espère que le comité laissera adopter la motion.

M. SOMERVILLE: N'est-il pas nécessaire que l'honora.
ble député de 51ontréal-Centre (M. Carran) donne avis de
cette motion ?

M. CU RRA N : Je demande comme question de privilège
qu'on me permette de la présenter.

L'ORATEUR SUPPLEANT: La motion n'est pas dans
l'ordre, attendu que des députés s'y opposent.

POLICE DU HAVRF DE MONTREAL.
M. MULOCK : Avant que l'on prenne un autre article

de l'ordre du jour, je désire attirer l'attention de l'honorable
ministre de la marine et des pêchories sur une question au
sujet de laquelle je viens de recevoir une dépêche. Je suis
sûr qu'il y donnera sa prompte attention.

MONTRtAL, 30 avril, 1889,
8.15 p.m.

Plusieurs navires arrivent ici et en n'a'pas encore assermenté la police
du havre. Il en résulte de graves inconvénients.

M. TUPPER : D'après les renseignements que je possède,
cette saison do l'année n'est pas colleoù d'ordinaire la police
du havre est assermentée, et il ne résultera pas beaucoup de
dommages de ce qu'elle ne l'est pas, car les navires peuvent
arriver, décharger leurs cargaisons, prendre d'autres cargai-
sons et partir sans qu'il soit nécessaire que la police soit
présente. On est à prendre les dispositions ordinaires pour
que la police soit assermentée et elle le sera dans une jour-
née ou deux.

M. MITCHELL: Voilà une déclaration très extraordinaire.
Des navires arrivent dans le port, et l'honorable ministre
déclare que ce n'est pas le temps cù d'ordinaire on asser-
mente la police. La police est généralement assermentée,
et si elle ne l'est pas olle devrait l'êtro dès que la navigation
cet ouverte, car eile est Lécessaiî e dòi que le premier navit e
arrive. Parler de l'arrivée et du départ des navires sans
que les services de la police soient nécessaires, c'est tout
simplement tromper la chambre. Les services de la police
sont nécessaires tous les jours après l'ouverture de la navi-
gation, et l'honorable ministre devrait connaître mieux ce
qu'il a à faire.

M. TUPPER : Il n'y a pas lieu à uneimpertinence quand
je réponds à un honorable député. L'honorable député est
hors d'oi dre.

M MITCHELL: Il y a lieu de tenir l'honorable ministre
dans la bonne voie.

JUGES DES COURS PROVINCIALES.
Sir JOHN THOMPSON: Jo propos'e que la chambre se

forme en comité pour étudier une résolution à l'effet d'amen.
der l'acte relatif aux juges des cours provinciales et de
décréter que les traitements de ces juges soient tels que
fixés dans la dite résolution.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: J'espère que le gouver-
nement n'entend pas procéder avec cette résolution. C'est
une motion qui provoquera incontestablement beaucoup de
discussion et qui prendra probablement beaucoup de temps.

Sir JOHN THOMPSON: La résolution telle qu'entrée à
l'ordre du jour, implique plusieurs ch.ngements importants.
D'ibord, il y a une proposition à l'effet d'augmenter les
traitements des juges de Ia cour supérieure du Canad ;

en second lieu, il est pourvu à la nomination d'un juge
supplémentaire pour la province de Québec, et en troisième
lieu, à la nomination de trois juges pour la cour de comté
dans la Colomb;e Anglaise. On se prop->se de laisser de
côté. à cette session ci, la première proposition, mais de
procéder avec la résolution en ce qui concerne les jugea de
la cour de comté de la Colombie Anglaise et la nomination
d'un juge supplémentaire pour la province de Québec.

Les circonstances qui motivent ces changements sont
celles-ci: Il y a plusieurs années, la législature de la Colom.
bie Anglaise a adopté une loi créant des cours de conté
dans cette province et divisant cette dernière en districts
judiciaires pour les fins des dites cours. La juridiction
conférée à ces cours était très ample, car elles avaient le
droit de connattre des causes dans lesquelles la demande
était de 81,000 dans les cas de contrat; et aujourd'hui par le
refus du gouvernement fédéral de pourvoir aux traitements
des juges des cours de comté, les fonctions attribuées à ces
juges ont été exercées par les juges de la cour suprême de
cette province. A cette époque, je crois, un joge supplémen.
taire fut nommé, et l'on supposait que les fonctions attribuées
aux juges de la cour de 'omté pourraient être remplies avec
satisfaction par le nombre augmenté des juges de la cour
suprême.

La chambre sait que depuis cette époque-c'était quelque
temps avant que je fusse appelé au fauteuil de la justice,
les moyens de communication dans cette province ont beau.
coup augmenté, la population s'est considérablement accrue
et la nécessité de tenir un plus grand nombre de sessions
dans les diverses parties de la province se fait aussi sentir
davantage. On a donc jugé désirable, et le fait est que le
gouvernement provincial a fait des instances, depuis deux
ou trois ans, auprès du gouvernement fédéral, de donner des
titulaires aux cours de comté créés par la législature pro.
vinciale. Je propose donc qu'outre le juge de la cour de
comté qui existe actuellement-il n'y en a qu'un-il soit
nommé des juges de cour de comté pour New Westminister,
Yale et Nanaïmo, et qu'ils reçoivent les traitements ac.
cordés ailleurs aux juges des cours de comté. Je présume
qu'il est inutile de faire valoir à la chambre le bien fondé de
la demande du gouvernement provincial quant à l'installa-
tion de ces cours sur le même pied que celles qui existent
depuis des anréeos dans les autres parties de la confédéra-
tion.

Je me contenterai de dire un mot au sujet de l'intention
d'ajouter un juge pour la province de Québec. Ceux qui ont
suivi le développement des affaires judiciaires depuis quel.
ques anrées dans cette partie de la Puissance doivent se
rappeler qu'il y a deux ou trois ans des dispositions furent
prises pour la nomination de deux juges additionnels pour
le district de Montréal. Dans le temps un seul fut jugé suf.
fisant, le gouvernement ne jugeant pas la nécessité immé.
diate de demander un crédit pour un deuxième. Je ne crois
pas qu'il me soit aujourd'hui nécessaire de démontrer que la
mesure est présentement urgente. Le développement cons-
tant de la grande cité de Montréal démontre le besoin de
nommer un autre juge et de voter un crédit à cet effet.
Cela aura pour effet, je l'espère, de faire disparattre toute
cause de mécontentement de la part du gouvernement local
au sujet de la judicature de cette province. En face du
sentiment prononcé de cette chambre, je n'insisterai pas sur
les autres dispositions du projet de loi ; je me contenterai
de proposer la nomination d'un juge additionnel pour la
province de Québec et de trois juges de comté pour la pro-
vince de la Colombie-Anglaise.

M. BEAUSOLEIL: Je félicite l'honorable ministre de la
justice de la détermination qu'il a prise de nommer un juge
additionnel pour la province de Québec. Il y a trois ans,
le gouvernement loul jugea urgente la nomination de deux
juges additionnels pour le district de Montréal. Les minis-
tres locaux en démontièrent l nécesaité évidente auz auto-
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rités fédérales. Lors de l'avenement du gouvernement
local actuel, de nouvelles représentations plus pressantes
encore furent faites et la situation devint telle que le minis-
tère de Québec jugea nécessaire de créer un nouveau tribu-
nal dans le district de Montréal. Cependant, avant que la
nouvelle cour de justice entra en opé ation. un long laps de
temps s'écoula, pendant lequel les autorités fédérales auraient
pu remédier à l'état de chose existant alors; mais aucune
nomination de fut faite, bien 'loin de là, on désavoua l'acte
du gouvernement local. Maintenant que le différend est
ré lé, je m'aperçois avec plaisir que le parlement admet la
nécessité de deux autres juges pour le district de Montréal ;
il ne me reste plus qu'à espérer que la nomination se fera
sous le plus court délai.

Sir JOHN TIIOMPSON : Je ne vend rais pas que l'hono.
rable député derneui ft sous l'impression que mes paroles
comportent l'admission qu'il me prête. Je n'entends pas
dire que le retard apporté par les autorités fédérales à
satisfaire les demandes du gouvernenent de Québeo auto-
risait ce dernier à nommer lui-même des juges; ni même
qu'il avait droit dans le commencement de demander trois
juges additionnels. Je veux tout simplement dire que le
temps est arrivé de faire droit à la demande soumise dans
le temps et j'ajnterai que nous n'avons pas attendu apies
des ren:eignements venant du gouvernement local pour en
arriver à cette fin.'

M. DAVIES (I.-P -E.): Je regrette que l'honorable
ministre n'ait pas jugé à propos de relever la province de
l'Ile du Puince-Edouard de la position désavantageuse dans
laquelle elle se trouve au sujet de son système judiciaire.
Pourtant l'honorable député sait bien que pour des raisons
que je n'ai jamais pu comprendre, les juges de cotte partie
de la confédération sont loin d'être traités avec équité.
leur traitement est bien intérieur à celui d'aucun de leurs
collègues dans tout le Canada. Ainsi le juge en chef de
notre province ne rcç>it que 84.000 et les juges puÎnés que
83,000 par année. Tel ne devrait pas étr e le cas et nos
juges devraient être traités sur le même pied que ceux des
autres provinces maritimes. C'est toute une autre chose de
demander de hausser les traitements de tous les juges du
pays. Je no pense pas qu'aurin dépoté de c'tte chambre se
serait foriali,é de voir nos juges obtenir une rémunération
égale à celle de leurs collègues des autres tribunaux du
pays. Le juge en chef de l'Ile du Prince-Edouard occupe
cette position depuis plusieurs années et son grand age va
peut-être l'obliger de donner sa démission avant longtemps;
mais les deux autres juges qui agissent aussi comme vice-
chanceliers et qui président la cour d'Amirauté devraient,
je crois, avoir le mème traitement que leurs collègues des
autres provinces maritimes. Aucune raison n'existe de les
retenir dans cette position inférieure. Les devoirs qu'ils
remplissentsont aussi élevés et demandent d'égales aptitudes.
Ceux qui président nos cours actuellement sont des personnes
d'un haut talent et qui occupent ces charges depuis nombre
d'années. De fait, si un ou deux d'entre eux n'avaient pas
d'autres moyens de subsistance, nous n'aurions pu les
conserver jusqu'à ce jour. Le temps n'est pas loin où des
changements doivent survenir sur notre banc judiciaire et
je suis certain que l'honorable député jugera que l'occasion
est arrivée de nous rendre justice. Nos juges ne doivent pas
occuper une position inférieure à celle d'aucun membre de
la judicature du Canada. Je ne soulève pas ici la question
de savoir pourquoi les provinces maritimes ne jouiraient
pas à ce sujet des mêmes privilèges que les autres provinces
plus considérables. Ceci entraînerait des considérations qui
viendront peut-être à jour lorsque la question sera discutée
à son mérite. Ma seule prétention est qu'il n'y a aucune
raison pour justifier la position qu'on nous fait à ce sujet
comparée à celle des autres parties de la confédération.
Qu'il ume suffise de dire qu'il n'y a pas un juge ordinaire qui

X. B£AUsOLEIL.

ne reçoive plus que le juge on chef et les juges put- ês de
l'Ile du Prince-Edouard.

Sir JOHN THOMPSON : Je demande qu'il me soit per-
mis de présenter le bill (n9 l50) à l'effet d'amender les
Statuts Refondus, au chapitre 138, concernant les juges des
cours provinciales.

La motion est adoptée et le bill est lu une première et
une deuxième fois.

M. MILLS (Bothwell): Il est malheureux que ce bill soit
présenté à une époque aussi avancé3 de la session. Si on
avait fait preuve de plus d'expédition, nous aurions observé
a son égard les règlements de la chambre et il aurait reçu
toute l'attention qu'il mérite.

M. DAVIES (I. P..E.): L'honorable député aurait pu
ajouter que cette question d'augmenter le traitement des
juges demande une sérieuse co isidération. Si ce bill eût
été présenté à une phase moins avancée, la oLambre aurait
en le temps de le soumettre à l'étude et le gouvernement
aurait pu s'assurer si l'opinion générale était ou non en sa
faveur. Mais il nous est présenté aux derniers jours de la
session, et le temps nous manque pour en discuter le mérite.

Sir JOHN THOMPSON: Ceci est exact juéqu'à un cer.
tain point. Aussi on remarquera que je ne m'arrête qu'aux
dispositions qui prêtent à moins de discussion. Je propose
eue la chambre se forme en comité sur ce bill.

La motion est accordée; le bill est pris en considération,
le comité se lève et rapporte progrès.

Sir JOHN THOMPSON: Je propose que le bill soit lu
une troisième fois.

M. MILLS (Bothwell): Je félicite le gouvernement
d'avoir reconsidéré leur décision depuis que ce bill a été
présenté dans une circonstance antérieure. Nous n'avons
pas encore oublié, et le premier ministre en particulier, que
lorsque la Colombie-anglaise a demandé que le nombre de
ses juges fut augmenté, les députés de la gauche se sont
objectés en faisant observer que puisque c'était à nous à
procéder aux nomina'ions de ce genre, puisque c'était à
nous à determiner le traitement, nous avions droit de juger
si cette nomination était ou non opportune. Le premier
ministre a prétendu alors, que c'était à la province seule de
d,écider hi constitution de Peq tribunaux et de fix >r l nom-
bre de juges qu'il lui faudrait, Je constate auj >urd'hui par
les remarques que vient de nous faire le ministre de la
justice que le gouvernement partage les opinions que nous
avons exprimées lorsqu'il s'est agit de la Colombie-anglaise.
Naturellement, mais il nous est toujours aLréable de voir
que le gouvernement adopte aujourd'hui, les suggestions
que nous avons faites il y a quelques années passées et sur
lesquelles nous avons alors insisté en vain.

Sir JO HIN THOM PSON: Nous constatons avec plaisir
qu'après des années de discussions, les honorables députés
de la gauche s'accordent avec nous.

La motion est accordée, le bill est lu une troisième fois et
adopté. COALITIONS COMMERCIALES.

La chambre soumet à l'étude les amendements apportés
par le sénat au bill (n° 11) pour réprimer et supprimer les
coalitions commerciales.

Sir JOHN TEHOMPSON: Un des bills qui nous revient
amendé pu. le caat et celui pour réprimer et supprimer
les coalitiolA commerciales. Des changements ont é:6
faits dans plusieurs de ses parties, modifioations que j'ex-
pliquerai avec la permission de la chambre. Le premier
amendement se rencontre dans la ligne 10 du bill et con-
siste dans l'insertion du mot "injustement" devant les
mots "limiter les facilités" à la ligne 16, le mème mot
"injustement " se rencontre encore placé devant le mot

limites," les mots " sans raison " ont été placé devant le
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mot l élever. " A la page 19, le mot " irrégulièrement" a
été inréré avant les mots " empêcher on diminuer." A la
page deux l'amendement suivant a été introduit:-

Il pourra y avoir appel de tout jugement d'après cette loi devant un
juge sans l'intervention d'an jury, à la plus hante cour d'appel de jrli-
diction criminelle de la province où telle accusation a été portée et les
témoignages entendus lors du procès préliminaire feront partie du dos-
sier d'appel, et dans ce but le tribunal devant lequel la causeest enten-
due, prendra des vote de la preuve et de toutes objections l6gales qui
pourront se présenter.

A la même page, ligne 8, les mots suivants ont été retran-
hés : " ne s'appliquera pas à aucune opération d'artisan ou

travail quelconque ni a l'accomplissement d'un travail quel-
conque, mais à cette exception près elles auront leur appli.
cation." Le, politesse et le devoir nous obligeait de con;
sulter l'bonorable député qui était chargé de ce bill jusqu'à
ce qu'il fît partie des ordres du gouvernement. L'honorable
député est d'opinion que ce bill tel qu'amendé devrait être
adopté, vu qu.'il tient a ce qu'il ne soit pas renvoyé à la pro-
chaine session. Je demande en conséquence le concouis de
cette chambre dans ces amendements.

M. WALLACE (York); Avant que la chambre accorde
son concours au sujet de ce bill, je tiens à dire que dani mon
opinion il n'a rien gagné par les amendements qu'on lui a
apportés. Les mots " injustement" et " sans raison," dans
la première clause en diminuent l'effdt, ce qui n'était pas
récessaire. Une partie de la clause cinq a été retranchée et
la nouvelle clause cinq est semblable à une autre clause qui
a déjà été soumise à cette chambre. Comme nous sommes
à la veille de la clôture de la session et que si ce bill était
de nouveau renvoyé au Sénat, il serait certainement renvoyé
à l'année prochaine, je me soumets aux amendements
apportés par le sénat, parce que je considère que même avec
ces changements qui selon moi, en atténuent plurt an! quel-
que peu l'effet, ce pi ojet de loi est des plus utiles, a'une
haute portée et il est appelé à effrayer les coupables. Lt a
contempteurs de la loi verront que le parlement du Canada
a adopté des moyens de mettre fin à leurs pratiques illi-
cites et les amener à justice. Je consens donc à ce que le
bill soit adopté tel qu'amendé par le sénat, et si après l'expé-
rience d'un an, il nous paraît susceptible d'autres modifica.
tions, si on juge convenable de lui restituer sa forme origi-
naire, nous pourrons alors agir dans un sens ou dans l'autre.

M. MILLS (Bothwell): Je ne suis pas naturellement
pour apporter aucune objection au bill de l'honorable
député, d'autant plus qu'il a été approuvé par le gouverne-
ment. Disons d'abord que ce projet de loi au moment de
son passage de cette chambre au sénat se déclarait en faveur
de la punition d'actes illégaux, attendu que la loi déjà en
existence demeurait la même qu'auparavant, excepté que
dans certains cas les punitions attachées à certaines offenses
particulières se trouvaient modifiées. Ce qui était loi avant
est resté loi, et pour tout dire sa nouvelle législation n'ap-
porte aucune innovation. L'honorable député accepte un
certain amendement appýrté par le sénat et qui a pour effet
d'atténuer l'effet de la loi telle qu'elle existait avant, et la
conséquence sera que, lorsque ce bill aura reçu la sanction
royaie, les combinaisons qu'on veut réprimer pourront être
rétablies avec plus d'avantages qu'avant. C'est le mot
" injustement " qui constitue toute la différence. J'ai lait
observer à l'honorable député, lorsque son bill a été soumis à
cette chambre, que l clause se rapportant aux syndicaté
commerciaux n'avait pas d'utilité vu que son projet de loi ne
visait que des offenses déjà par elles-mêmes jîllééales, el
comme les syndicats entre les différentes unions de com.
merce sont légitimes et qu'elles sont autor ées par le statut,
il n'était pas nécessaire d'y faire aucune allusion.

L'honorable député de York (M. Maloch) a été entendu
devant le comité. Il a déclaré qu'il avait constaté dans It
pays des coalitions de nature à faire beaucoup de dommage
au commerce et qu'il avait préparé un bill pour mettre fin à
cet abus. Qu'est-il résulté de ce bill? il n'a pas rendu plus

efficace la loi en existence; loin de là, les changements
apportés sont contre les intérêts des consommateurs et pro-
tègent ces coalitions contre les effets néfastes de la loi telle
qu'elle était auparavant en force.

M. MULOCK: Je crois comprendre que l'honorable mi-
nistre de la justice a dit qu'il s'était entendu avec l'honora-
ble député de York-Ouest pour recommander l'adoption de
ce projet de loi tel qu'amendé par le sénat. La gauche n'a
pas encore ou l'avantage d'étudier ces amendements, mais
en autant que j'ai pu saisir les explications données par le
ministre de la justice, il s'agit ici de retrancher ce qu'on
avait d'abord fixé et la iéforme projetée peut non-seulement
être illégale en-autant que l'augmentation dans les prix s'y
rattache, mais elle est de fait irrégulière en ce qu'elle
permet d'augmenter les prix à l'encontre de l'acheteur, et
par conséquent n'a plus sa raison d'être. En somme, ce
projet de loi si peu efficace lors de sa présentation au sénat
nous est revenu affaibli encore davantage. S>us nu rapport
en particulier le sénat y a apporté un changement radical.
Lorsque le bill a é'é renvoyé de cette chambre au sénat, on a
fait observer au ministre de la justice que sa dernière clause
abrogeait presque complètement la 22e clause de la loi con-
cernant les unions de métier. On héitait à dire qu'il n'abro-
geait cette clause qu'en partie ou dans son entier; mais
maintenant les explications du ministre de la justice ne
laissent place à aucun doute, et l'honorable député de York-
Ouest (M. Wallace) les approuve complètement. Suivant
l'amendement apporté par le sénat, la 22e clause de la loi
concernant les unions de métier se trouve tout à fait abrogé.
S'il en est ainsi, le projet de loi manque complètement son
but et je regrette que ses auteurs aient accepté les derniers
amendements. Je suppose qu'ils ne peuvent plus mainte-
nant s'opposcr à sa paFsation et il est inutile de s'en occuper
davantage; mais en autant que la chose me touche person-
nellement et, pour l'édification de ceux qui auraient aimé à
avoir une législation déterminée touchant les unions
ouvrières qui ne paraissent pas avoir agi illégalement
jusqu'ici, je dois leur dire qu'il est inutile de faire adopter
d'autres lois que celles actuellement en existence. Il me
semble qu'on aurait dû spécifier dans ce bill qu'il n'avait
aucun rapport avec la loi concernant les sociétés ouvrières.
Toutefois, du moment que le ministre de la justice et l'hono-
rable député de York-Ouest (M. Wallace) ont acceptéles
amendements apportés par le sénat, il ne me reste plus qu'à
déclarer que je m'oppose à sa passation.

M. WALL ACE: L'honoiable député fait erreur on disant
que j'ai admis les amendements opérés par le sénat; j'ai for-
moleument déclaré que je les désapprouvais, attendu qu'ils
diminuent considérablement la portée de ce projet de loi;
mais à cette phase avancée de la session, il est à craindre,
s'il est renvoyé de nouveau au sEénat, qu'il soit mis de côté, et
pour re pas m'exposer à ce risque je me résigne à l'accepter
malgié tout ce qu'il laisse à désirer, croyant encore à son
efficacité.

En linant les différentes nlauses de ce bill, vous ne trou-
verez pas un seul terme qui affecte en quoi que ce soit les
corporations ouvrières ou lours organisations. Il ne con-
cerne que le commerce, et s'il réfère aux unions de métiers
ou aux syndicats de commerce licites, ce me peut être que
très indirectement. Ainsi, lorsqu'il est dit à la cinquième
clause que " les dispositions qui précèdent doivent être
considétées comme si la clause 22 de la loi concernant les
unions ouvrières n'existait pas," cela signifie que cette
clause cinq ne s'applique nullement aux ouvriers ou organi-
sations de métier et qu'elle ne peut les affecter en aucune
inaniè:e ; elle n'intéresse que les personnes engagées dans
le commerce. A cette période de la session, je préfère
admettre les amendem.dnts apportés à ce bill, plutôt
qu'il soit rétabli dans sa forme primitive; vû qu'il est à
craindre que dans ce cas il ne pourrait pas être adopté à la
présente session. Je pense que ce projet de loi, est appelê
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à rendre d'aussi bons services que la loi Abbott, l'année
doinière, bien que cette dernière n'ait pas été mise en force
dans un grand nombre de cas. Avis était donné à tous
ceux engagés dans des transactions illicites qu'ils contreve-
naient à la loi, et on leur intimait l'ordre de discontinuer
leurs opérations. Le bill actuel aura le même effet vis à-
vis les coalitions. Je ne doute nullement qu'il est appelé à
rendre de grands services au pays.

M. DAVIES (I. P..E.): Le bill tel qu'il a été pré;enté
par l'honorable député de York-Ouest (M. Wallace) était
censé rédigé dans le sens du rapport du comité dont l'hono-
rable député est le président. Lorsque le comité des ban-
ques et du commerce en a été saisi, il en a biffé toutes les
clauses auxquelles il en a substitué d'autres dont tout le
mérite consistait, comme il nous l'a dit alors, à plusieurs
repr ises, à mettre au jour la loi commune à ce sujet. Le
sénat, loin de se borner au même procédé, y a introduit une
clause qui jette dans.le doute et l'obscurité et qui affliblit
l'effet de la loi déjà en existence. D'après la loi commune,
les coalitions commerciales étaient passibles d'une forte pu-
nition, et le bill tel qu'amendé, les en met à l'abri. Je
suis d'opinion qu'il est inutile de le combattre, attendu
qu'il va mourir d'inanition.

Sir JOHN THOMPSON: Il serait à regretter que par
simple animosité politique contre l'hnnorable député de
York-Ouest, l'effet de son bill serait détruit à la suite do
fausses représentations de la part des honorables députés de
la gauche; dans tous les cas, le sens erroné donné aux
amendements pourraient créer une fausse impression dans
le public. Il est vrai jusqu'à un certain point que le bill
tel qu'amendé est moins rigoureux vis à-vis des coalitions
commerciales que la Mi commune ou le statut con-
cernant les conspirations. Disons d'abord que la loi ordi-
naire est excessivement sévère en pareil cas, tellement
sévère que le fait de former une coalition quelconque en
vue du commerce, constitue une offense tombant sous le
coup des lois criminelles et que le statut concernant les
conspirations, impose une condamnation de cinq années de
pénitencier, châtiment tellement rigoureux qu'il est évident
qu'il ne visait pas les personnes engagées dans ces coali-
tions. S'il est vrai que le bill tel qu'amendé atténue la
sévérité de la loi commune et du statut concernant les cons-
pirations, je crois que d'un autre côté, il rencontre les vues
de son auteur en mettant en garde contre les fortes puni-
tions qu'entraîne l'offense de former des coalitiors dans le
Lut de bausser iLjUstCIeOUt les prix, ou de restreindre sans
raison la concurrence dans le commerce. En ce qui se
rapporte à l'effet du la 22 âme clause de la loi concernant
les unions de métiers, elle déclare illicites toutes coalitions
en vue du commerce, et, comme l'a dit mon honorable ami
le député de York, du moment que les organisations
ouvrières ne se proposent pas de but illégal, ce bill ne peut
les concerner en rien.

M. MULOCK: L'honorable ministre de la justice vou-
drait-il nous expliquer pourquoi les délinquants, d'après le
prejet de loi, seraient traités ou jouiraient de plus de privi-
lèges que ceux qui contreviennent aux autres lois? Le
sénat pourvoit à ce qu'il y aura appel sur le droit et le fait,
tout un autre procès devant le plus haut tribunal de la
province. Rien à objecter, si ce droit appartient à tous les
délinquants en général, sinop pourquoi une loi plus sévère
pour l'un que pour l'autre ?

Sir JOH N THOMPSON: Si j'avais moi même apporté
au bill les amendements dont il est question, ce serait mon
deçoir de les défendre. Au sujet de cette procédure spéciale,
je puis tout simplement dire qu'elle ne s'applique qu'à la
sorme des procès prévus pour ces cas. Lorsqu'il s'agit d'un
délit ordinaire ou d'une félonie, la cause doit être entendue
devant un juge et un jury, tandis que dans le cas qui nous
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occupe, le bill pourvoit à un procès spécial devant un juge,
mais non devant un jury.

M. MULOCK: Telle est la loi dans la province d'Ontario
au sujet des délits.

M. CURRAN: On invoque une antre raison dans l'in-
sertion du mot "injustement." Lorsque le bill a été pré-
senté dans ma forme primitive, j'ai moi-même proposé cet
amendement. La nécessité se fait bien plus sentir, mainte-
nant que le sénat a jugé à propos d'insérer les mots " injus-
tement," et "sans raison," d'avoir, non pas une simple
décision par un juge en cour de première instance, au sujet
de savoir si tel ou tel acte est illicite ou irrégulier, mais
l'opinion du plus haut tribunal de la province où laprétendue
offense a é'é commise, et ce, dans toutes les causes qui se
rapportent au commerce du pays. A propos de la prétention
des honorables députés de la gauche, que ces amendements
atténuent la sévérité de la loi commune, je ne puis m'ac-
corder avec eux, parce que la loi concernant les unions
ouvrières ne s'appliquent pas seulement aux corporations
de métier, mais aux associations de commerçants ou de
manufacturiers. Je doute si la loi, dans sa forme actuelle, a
bien sa raison d'être vis à-vis ces différentes sociétés. Il
serait bien difficile de faire une législation qui s'appliquerait
uniformément à chaque cas, dans toutes les parties du pays,
et de la rédiger dans un sens tel qu'elle ne pourrait pas
faire autant de mal que de bien. Dans tous les cas, je suis
d'opinion qu'une disposition dans le bill, à l'effet de se
pourvoir en appel, est de nécessité urgente, non seulement
pour la protection des personnes engagées dans les affaires,
mais aussi de ceux qui gagnent leur vie à titre d'employés
dans les manufactures ou au service des marchands. L'im-
portance est la même pour le mattre et pour le serviteur.

M. WILSON (Elgin) : 8i j'étais convaincu que ce bill
n'affecte en rien la loi concernant les unions ouvrières, je
serais plus porté à voter en faveur de son adoption. Son
auteur nous dit bien qu'il n'approuve pas les amendements
apportés par le sénat, cependant, du moment qu'il accepte le
bill ainsi modifié, il est inutile pour lui de déclarer qu'il ne
les admet pas. D'après les explications du ministre de la
justice, je crois que ce projet n'affecte aucunement le sens de
la 22eme clause de la loi concernant les corporations de
métiers ; si tel était le cas ce serait commettre une grande
injustice vis-à.vis une classe de citoyens qui n'ont pas été
traités comme ils auraient le droit de s'y attendre dans la
loi concernant les associations de métiers telle qu'elle cxito
actudllement. Si une injustice a été commise dans le temps,
il est à craindre que cet état de chose dégénère on abas
avec le bill qu'on nous propose. Il s'agit pour le public de
savoir s'il doit y avoir une loi pour les riches et une pour
les pauvres. Je me contente pour aujourd'hui d'enregistrer
mon dissentiment contre la passation du bill tel qu'amendé,
laissant à son auteur et au ministre de la justice la rospon-
sabilité des conséquences qu'il entraine s'il vient à avoir force
de loi. Je sais pertinemment que les unions de métier
sont adverses à ces amendements in toto, et si des injustices
sont commises vis-à-vis des classes ouvrières, la faute en
retombera exclusivement sur les auteurs et promoteurs du
bill.

M. MoMULLEN : Je regrette que le sénat ait jugé à
propos de restreindre l'efficacité de ce projet de loi. Je ne
doute pas qu'il fût appelé à rendre des services reconnus si
des influences extérieures ne s'étaient imposées tant au
sénat que dans cette chambre. C'est à cette cause qu'on
doit attr ibuer le fait que la législature projetée a été rendue
inutile. Bien que je ne puisse prouver qe le sénat ait subi
certaires ir fluences, il m'est permis de le penser. Dans
tous les cas, il ressort une conséquence inévitable : l'obli-
gation pour le gouvernement de prendre la responsabilité
de ce bill et de la manière dont il a été traité. L'honorable
ministre de la justice l'a pris sous ses soins, et si le gouver.

1736



DEBATS DES COMMUNE&
nement avait voulu exercer une pression sur le sénat, il
nous serait revenu sans changement. J'aime mieux croire
qu'iry a en entente entre ceux qui sont à la tête des deux
corps délibérants au sujet de l'adoption de ces amendements.
La chambre devra s'en rappeler, et dans tous les cas, le
public en tiendra compte à qui de droit. Je vois à regret
qu'on a substitué au mot "illégalement " le mot "injuste-
ment, " parce que autre chose est de se prévaloir d'un avan-
tage injuste, et autre chose est de se prevaloir d'un avantage
illicite. A qui à décider quand on opère injustement une
hausse sur la valeur d'un article ? Est-ce au juge. Et même
s'il décide dans ce sens il y a appel de son jugement à un
tribunal supérieur. Un fait bien établi, c'est que ce projet
de loi, mutilé comme il nous revient, avec tous les moyens
qu'il offre aux coalitions illicites d'éluder la loi, perd beau
coup de son efficacité. Attendons à la session prochaine, et
ai, dans l'intervalle, il est constaté que les abus qu'on veut
réprimer vont en augmentant, j'espère que cette chambre
prendra les moyens de mettre fin à ces manœuvres illicites.
Rien n'est plus préjudiciable à nos classes ouvrières que de
permettre on tolérer dans notre pays l'existence de ces coa.
litions pernicieuses, qui sont, il faut le reconnaître, déjà en
trop grand nombre. Il est regrettable que le gouvernement
ait laissé mutiler ce projet de loi de cette manière. Il n'y a
pas à douter que mon honorable ami de York-Ouest (M.
Wallace) était sincère lorsqu'il a présenté ce bill et il faut
lui rendre cette justice de croire qu'il n'a pas ménagé ses
efforts pour en obtenir la passation. Il est malheureux
qu'il n'ait pas réussi. J'espère que l'anr.ée prochaine, il
sera présenté une législation plus efficace et que le sénat ne
prêtant l'oreille à aucune influence extérieure illicite ne
suivra pas la ligne de conduite qu'il a adoptée cette année.

M. GUILLET: J'ai moi aussi à exprimer le regret que
le sénat ait pris sur lui de changer la forme de ce bill.

A la chambre des communes où nous apprécions la valeur
plus que partout ailleurs, attendu d'abord qu'un comité spé.
cial l'avait soumis à l'étude et qu'il avait été soumis à notre
considération au cours de la dernière, et de la présente ses-
sion, il avait été adopté à l'unanimité et dans son entier.
Les honorables députés de la gauche qui ont pris part au
présent débat, auraient dû faire preuve du même sentiment
de justice que vient d'exprimer l'orateur qui m'a précédé,
vis à vis l'honorable député de York-Ouest, (M. Wallace)
qui a consac; é son temps et son travail à l'adoption de ce
bill pendant la présente session et qui n'a rien négligé à la
session précédente pour qu'il fût procédé à l'enquête sur les
faits allégués et qui font partie du contexte. C'est d'être
injuste envers lui que de dire qu'il admet les amendements
qu'on y a apportés lorsqu'il n'a fait que mettre en pratique
le principe qui va à dire que mieux vaut une partie que
rien du tout. J'espère que la session prochaine verra la
pré entation du projet de loi avec des dispositions plus éner-
giques. En attendant l'honorable député de York-Ouest a
sa grande part de mérite dans les réformes projetées. Au
sujet de l'expression " injustement " je pense que la plupart
des patrons lui donnent la signification de " illégalement ",
seulement ce changement dans les mots a au pour eflet d'af.
faiblir les conclusions du bill. Je dois différer de l'honorable
député de Elgin-Est (M. Wilson) lorsqu'il dit que ce projet
de loi ne concerne en rien les unions de métier, et coïnci-
dence digne de remarque, c'est que tous les honorables dé-
putés appartenant à la profession légale et qui ont pris part
à ce débat, s'accordent avec moi sur ce point.

La chambre donne son concours à l'amendement.

CONNAISSEMENTS.

Sir JOHN THOMPSON : Je propose la deuxième
lecture du bill (N° 9e) au sujet des connaissements, et qui
n'est que la copie du statut impérial qui est en force depuis
35 ans. L'objet est de transporter aux consignataires
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des marchandises les droits d'action qui découlent des
termes du manifeste. L'enseignement de la loi à cet égard,
indépendamment des termes du statut, est qu'il y a contrat
entre le voiturier et le consignateur, et que par l'opération
du droit commercial, bien que les marchandises deviennent
la propriété du consignataire par le simple endossement du
connaissement, tel consignataire n'a pas droit d'action en
vertu du contrat originaire. Le droit de propriété se trans-
met bien, seulement il n'y a pas droit d'action. La consé-
quence jusqu'ici a été que le consignataire pouvait recouvrer
ses marchandises, mais la loi lui interdisait le privilège de
poursuivre pour dommage ou toute autre réclamation de
même nature. Le statut impérial a prouvé son utilité en
pareils cas et les provinces d Ontario, de la Nouvelle-Ecosse
et du Manitoba, je crois, l'ont adopté ; de fait il est intercalé
dans le code civil de la province de Québec, bien qu'on n'en
ait pas expressément tous les termes. Lors de la passation
du statut dans la province d'Ontario après la confédération,
on a mis en doute le droit de la législature de faire une
semblable législation, et cette question a fait le sujet d'un
rapport du ministre de la justice qui dans le temps a demandé
qu'il fut suspendu pendant qu'on préparerait un autre
rapport. La masse des affaires a retardé l'adoption de
ce bill tel qu'il est exprimé dans ce rapport spécial qui a été
publié depuis. Cette législation a été adoptée par les autres
provinces et comme tout le commerce se trouve concerné
et que s'il est on force dans une partie il devrait l'être dans
toute la Puissance, nous avons jugé utile d'abord à cause de
son utilité et ensuite à cause du doute exprimé, si une loi do
cette nature est de la juridiction d'une législature locale,
d'intercaler un bill à cet effet dans le statut fédéral qui
s'applique à tout le Canada.

M.WELDON (Saint-Jean) : Ce projet de loi est d'une haute
importance, et il est à regretter qu'il n'ait pas été présenté
à une époque moins avancée de la session. Il n'est pas à
douter que le texte est le même, que celui du statut impérial
et qu'il est appelé à apporter des changements considérables
en ce qui concerne les transports par voie de connaissements.
Cette législation devrait être adoptée. Son opération a
donné pleine satisfaction en Angleterre et, dans mon opinion
le contrat avec ses privilèges devrait être transférable de
même que les marchandises. La clause troisième est de
nature à provoquer beaucoup de discussions.

Je croyais que le statut anglais allait un peu plus loin,
jusqu'à ce que j'eusse constaté que les prepriétaires de vais-
seaux n'étaient pas considérés comme responsables des mar-
chandises expédiées à bord, et il est arrivé au Canada des
cas où des reçus de chemin de fer ont é:e donnés frauduleu.
sement par des personnes et les compagnies n'ont pas été
considérées comme responsables. Le ministre de la justice
parait considérer s'il ne lui serait pas possible de stipuler
que, lorsque le capitaine d'un vaisseau ou l'agent d'un che-
min de fer donne des reçus de chemin de fer ou des connais-
sements, la compagnie ne doit pas, jusqu'à un certain point,
se croire obligée par cela. Les banques et les particuliers
avancent de l'argent sur ces connaissements et, bien qu'il
puisse arriver que la compagnie du chemin de fer soit inno-
cente, le principe légal est que lorsque deux personnes inno-
centes souffrent, celle qui a été innocemment la cause de la
fraude doit en subir les conséquences. C'est une question
au sujet de laquelle il pourrait y avoir beaucoup de débat.

Je proposerais en même temps un autre changement très
important, qui est aussi conforme à la loi anglaise; ce
changement concerne la position du capitaine d'un vaisseau,
lorsque le consignataire d'une cargaison ne veut pas en
payer le transport. Il s'agit de savoir ce que le capitaine
fera de la cargaison. En Angleterre, il y a un acte en
vertu duquel on lui permet de mettre la cargaison en entre-
pôt et de l'arrêter. Il n'y a rien de semblable, ici. La
cour suprême du Canada a récemment étudié la question.
Ce serait là, dans mon opinion, un changement très néces-
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saire et très important à faire à la loi. L'inconvénient que t
je vois, c'est que la session est bien avancée pour que nous l
puissions étudier le bill comme il doit l'être, car, d'après
moi, ces questions méritent d'être étudiées et, dans ces cir- 1
constances, le ministre pourrait permettre que le bill fût c
suspendu jusqu'à une autre session, pour qu'il pût être exa-
miné plus à fond. J'approuve entièrement les fins aux-
quelles le bill est destiné.

Sir JOHN THOMPSON: Je préférerais examiner plus
tard les propositions faites par l'honorable député, et, dans
l'intervalle, adopter les changements que demande le bi ,
changements qui feront disparaître tous les doutes qui
peuvent exister relativement à la validité des lois pro.
vinciales.

La motion est adoptée, le bill la la deuxième fois, exa-
miné et rapporté.

M. McULLEN: Je soulève une question d'ordre. Je
doute de la convenance qu'il y a pour un membre du comité
de faire rapport d'un bill à l'Orateur suppléant. Nous
voyons cela trop souvent. Nous avons un Orateur et un
orateur suppléant, nous les rémunérons tous les deux, et je
ne crois pas qu'il soit raisonnable d'introduire ce mode. Je
ne crois pas que ce soit le mcde suivi en Angleterre, et je
ne crois pas qu'il soit convenable, pour un membre du
comité, de faire rapport à l'Orateur suppléant.

Sir JOHN A MACDONALD: Nous suivons exactement
ce qui se fait en Angleterre.

Sir JOHN T HOMPSON: Je propose la troisième lecture
du bill.

La motion est adoptée, le bill lu une troisième fois et
passé.

SUBSIDES.-CHEMINS DE FER DU MANITOBA.-
ACTE DES BIENS DES JÉSUITES.

M. FOSTER: Je propose que la chambre se forme en
conité des subsides.

M. ROSS: M. l'Orateur -

M. CHARLTON: M. l'Orateur -

L'ORATEUR SUPPI4i ANT: L'honorable député de
Lisgar (M. Ross) a la parole.

M. ROSS: Les habitants du Manitoba, je crois, seront
généralement surpris, lorsqu'ils examineront les résolutions
présentées pour venir en aide aux chemins de fer, de voir
que ces résolutions ne subventionnent que 17 milles de che.
min de fer, en cette province. Cependant, il y a, dans cette
province, plusieurs chemins de fer que le gouvernement
local subventionne directement. Dans l'ouest du Canadr,
surtout au Manitoba et dans les territoires du Nord-Ouest,
vous devez tenir compte que ces questions diffèrent entiè-
rement de ce qu'elles sont dans l'est. Les chemins de fer
devraient précéder la colonisation ou, tout au moins, l'accom-
pagner ; naturellement, dans l'est, la colonisation devancent
de beaucoup les chemins de fer. Dans certaines parties de
la province,-les colons résident à 50, quelquefois à 100 milles
des cheming de fer et il leur est impossible de conduire leurs
produits en marché et de les vendre avantageusement. Il y
a tuetout un chemin sur lequel j'appellerai l'attention :
C'est un chemin qui part de Winnipeg et se dirige vers la
frontière-du sud-est, traversant une partie de mon comté et
le comté de l'honorable député de Provencher (M LaRivière)
Ce chemin de fer contribuerait beaucoup à défricher une
contrée en partie colonisée et qui se coloniserait encore plus
promptement, s'il existait des communications par chemin
de fer permettant aux gens d'aller s'y établir. Or, ce che-
min procurerait non seulement des communications faciles
aux gens qui demeurent-là, mais merait très avantageux aux
habitantede Winnipeg et ces prairies en leur permettant de

M. WELDON (Saint-Jean).

i ansporter chez eux, à moins de frais et avec plus de facilité
our bois de construcli-n et leur combustible.

Ce chemin de fer donn-rait aussi un autre débouché'aux
produits du Manitoba. Nous avons le chemin de fer cara
dion du Pacifique et le chemin de fer du Pacifique du Nord,
mais il nous faut une autre ligne qui abrégerait la distance
lui nous sépare de Duluth. Je ne doute pas que si l'on
donnait une subvention en terre, ce chemin de fer serait
construit et exploité en peu de temps, Je rappellerai à la
chambre que la compagnie ne demande pas de t'rres de prix
pour construire ce chemin de fer. Elle demande seulement
des terres qui n'ont aujourd'hui aucune valeur, tant pour la
colonisation que uour la vente. Personne no voudrait aller
acheter ces terres et s'y établir, à moins qu'un chemin de
fer ne soit construit, et la compagnie qui a obtenu une charte
à cette session se mettrait immédiatement à l'oeuvre et cous-
trairait ce chemin si une concession de terres lui était faite,
et ces terres, aujourd'hui sans valeur, deviendraient d'un
_<rand prix pour le gouvernement. Il y a trois millions
d'acres dans la partie sud-est du Manitob%, où les colons ne
peuvent pas se rendre, et la compagnie demande moins d'un
million d'acres, aussi, il resterait deux millions d'acres au
gouvernemunt, lesquels lui rapporteraient dos bénéfices. On
pourrait en vendre quelques-uns qui rapporteraient un
revenu au gouvernement par la vente de droits de coupe, et
les coupes de bois pourraient être vendues avantageusement.

Je terminerai, en proposant un amendement :
Que l'orateur ne quitte pas maintenant le fauteuil, mais qu'il soit ré-

solu que cette chambre regrette qu'aucune proposition pour une subven-
tion eu terres en aide à la compagnie du chemin de fer du Manitoba et du
Sud-Est, n'ait été soumise au parlement.

M. CHARLTON: Hier, j'ai parlé à l'Orateur de cette
chambre qui m'a promis que l'on me permettrait de parler
lorsqu'on proposerait la réunion de la chambre en comité
des subsides. Cette aprè;-midi, M. l'Orateur-suppléant, je
vous ai parlé et vous m'avez appris que le député de Yale
(M. Mara), avait eu des pourparlers avec vous. Je vois que
l'Orateur est absout et que l'honorable député qui vous a
parlé, m'avez-vous dit, ne s'est pas levé. Je dois dire que,
dans mon opinion, monsieur, c'était l'intention du gouver-
nement de m'enni sher de présenter ma motion ce soir, et
c'est pour cel que l'on asuivi cotte tactique ; et jedois dire
que vous et l'Orateur avez violé les règles de la courtoisie,
en cette affaire. Mnintenan1 t, pour la gouverno de la chambre
et du pays. je désire faire connaître la nature do la motion
que je voulais proposer, motion que le gouvernement désire
évidemment ne pas voir proposer à cette chambre. J'avais
l'intention de proposer :

Que, va les doutes exprimés par plusieurs hautes autorités constitu-
tionnelles relativement à la constitutionnalité de l'acte de la législature
de Québec, intitulé: " Acte concernant le règlement des biens des
Jésuites," cette chambre est d'opinion que le gouvernement du Canada
devrait, sans délei, obtenir la décision du comité judiciaire du conseil
privé, ou autres tribur aux de juridiction compétente, relativement à la
constitutionnalité du dit acte.

Or, monsieur, il est évident pour moi, il sera évident pour
les membres de cette chambre et pour la population du
Canada, dans les circonstances qui se sont pi esientéos ce soir,
que le gouvernement ne désire pas répondre à cette question,
qu'il désire l'étouffer et l'éviter. Je crois qu'en agissant
ainsi, il a agi d'une façon très imprudente. L'excitation
qui existe dans ce pays à ce sujet, exige que le gouverne-
ment prenne des moyens de la nature de celui dont il est
question dans la motion que j'ai l'intention de proposer, et
je crois que le gouvernement manque au devoir qu'il doit
remplir envers le pays on refusant de permettre la préen.
tation d'une résolution de ce genre, dont le but est d'apaiser
l'excitation du peuple, en lui donnant l'assurance que la
question relative à la constitutionnalité de l'acte concernant
les biens des Jésuites, doit être réglée par le plus haut tri-
bunal de juridiction compétente. Si j'avais proposé cette
résolution, j'avais l'intention de demander à la retirer, dans
le cas où le gouvernement asaurerait la cbhambre qu'il se
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conformera aux conditions qu'elle stipule, en soumettant
l'acte au comité judiciaire du conseil privé. Pourquoi le
gouvernement refuserait-il d'agir ainsi, pourquoi craindrait-
il d'agir ainsi ? Je ne suis pas en état de le dire.

Je n'ai rien à ajouter au sujet de cette question, si ce n'est
que je considère le gouvernoment comme responsable, dans
les circonstances, d'avoir refusé de soumettre la chose à un
tribunal de juridiction compétente, afin d'obtenir le règle-
ment de cette question brûlante, question qui aura des con-
séquences sérieuses pour le pays, qui a soulevé une agita-
tion que l'on devrait apaiser et que le gouvernement aurait
pu apaiser en acceptant les conditions de cette motion et en
soumettant aux tribunaux la question de laconstitutionnalité
de cet acte. Je n'ai rien de plus à dire, si ce n'est que je
n'ai jamais vu, dans le cours de ma vie parlementaire, em-
ployer un truc le ce genre.

Sir JOHN A. MACDONALD : Le truc est employé par
l'honorable député.

M. CH ARLTON : Point du tout, monsieur.

Sir JOHN A. MACDONAtLD : Le droit de parler à
l'Orateur n'appartient pas à tout député; ce droit appar-
tient au premier député que l'Orateur voit se lever. L'ho-
norable député n'avait aucun droit de supposer que l'Ora-
teur l'avait vu se lever.

M. CHARLTON : L'Orateur me tournait le dos, il re-
gardait de l'autre côté.

Sir JOHN A. XACDONALD: L'honorable député n'a
aucun droit de supposer que lui ou tout autre député, lors.
qu'il désire présenter une motion, peut s'adresser d'abord à
l'Orateur, et ensuite à l'Orateur suppléant, de façon à em-
pêcher un membre indépendant du parlement de se lever et
de demander qu'on l'écoute. C'est un énoncé absurde de la
part de l'honorable député; c'est une grande présomption
de Pa part de supposer que, parce qu'il désire parler à un
moment donné, tous les autres doivent se tenir tranquilles
et lui faire le salut. L'honorable député qui a proposé cet
amendement est parfaitement dans son droit.

A propos, M. l'Orateur, je dirai que l'honorable député
et un autre membre de cette chambre se sont adressés au
ministre des chemins de fer et à moi pour voir s'ils ne
pourraient pas, cette année, obtenir une subvention pour le
chemin de fer et l'honorable député a demandé une conces-
sion de terres pour les motifs qu'il vient de donner.
Lorsqu'il a fait sa demande, pour des raisons qu'il ne m'est
pas nécessaire de donner maintenant, cette phase avancée
de la session est une explication suffisante, on n'a pas jugé à
propos de l'inclure dans la liste des subventions en terres
qui a été déposée sur le bureau de la chambre durant la
présente session. C'est la réponse que nous avons donnée
à la motion de mon honorable ami, motion qui, je l'espère,
no sera pas adoptée.

M CHARLTON: L'honorable premier ministre voudra
peut-être répondre à une question ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Non, je ne veux répondre
à aucune question.

hi. CHARLTON : L'honorable député consent-il a
accepter--

Sir JOHN A. MACDONALD: L'honorable député n'a
aucun droit de me poser de question. Il n'a pas pris le bon
moyen de faire sa question.

M. McMULLEN: Je désire dire un mot. L'honorable
député a fait voir qu'il voulait proposer une résolution; il
m'a parlé de la chose hier et j'ai consenti à l'appuyer. Aveu
l'honorable député, j'ai cru qu'il était prudent, vu l'exci-
tation où se trouvent les députés, que le gouvernement
connût pourquoi nous nous proposions de présenter une
semblable résolution. L'honorable député a déposé une
copie de la résolution sur le -pupitre du premier rainistre.

Ce dernier, en arrivant à son siège, hier, a vu la copie de
cette résolution que l'honorable député de NorfolkNord
(M. Charlton) avait l'intention de proposer, et sans doute
qu'il l'a lue. Cet honorable député qui a traité si courtoi-
sement le premier ministre, relativement à cette question,
a reçu de lui l'accueil qu'il fait toujours à un adversaire
politique, chaque fois qu'il ca.a l'occasion. L'honorable
député de Norfolk.Nord, en justice pour le gouvernement et
désirant amener un règlement, lui a soumis une copie de sa
résolution.

Quelques DÉPUTÉS: A la question.
M. MeMULLEN: Je prétends que l'on a profité de la

circonstance parce que. le premier ministre savait que la
résolution serait proposée. .

M. l'ORA 'EUR: Je dois rappeler à l'honorable député
qu'il doit restreindre ses remarques à la question soumise à
la chambre.

M. Mo MULLEN : C'est une question que nous avons le
droit de discuter longuement, car elle est très importante
pour le pays. Je crois de mon devoir de faire cet énoncé et
je termine en disant que, dans mon opinion, l'on s'est servi
d'un truc indigne de ce côté-ci de la chambre.

9. SCRIVER: Je désire simplement dire que bien que le
chef du gouvernement ait raison lorsqu'il prétend que
chaque député a le droit de se lever le premier, s'il peut.le
faire, cependant, d'après moi, personne ne connaît mieux
que l'honorable premier ministre la coutume qui a généra.
lement prévalu au sujet de cette question. Il arrive très
souvent que l'Orateur et un député conviennent que ce
dernier, qui désire proposer une certaine résolution. imppr-
tante, aura la parole. Le premier ministre sait très bien
que cette coutume a prévalu.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: On s'est plaint souvent
que l'on n'avait pas donné avis qu'un député de la gauche
désirait proposer un amendement à la. motion demandant que
la chambre se forme en comité deý subsides. D'après l'énoncé
qui a été fait, il paraît que mon honorable ami a en le soin de
donner cet avis, tel qu'on l'exigeait autrefois, au premier
ministre, et il paraît aussi que cela a en un résultat qui,
comme échantillon de stratégie parlementaire, est souvent
produit afin de permettre au gouvernement d'éviter d'en-
tamer une discussion sur une question.

La motion est rejeté, sur division, et la chambre se forme
de nouveau en comité des subsides.

(En comité.)
Collège militaire royal, Kingston-Maison du

commandant............................................ $12,500.
M. MaMULLEN : Nous déairons avoir quelques explica-

tions à propos de cet article. Bien que nous ayons discuté
les questions relatives à la milice et au collège militaire, il
est singulier que cet article soit présenté dans les derniers
moments de la session. C'est un article très répréhensible..
Nous connaissons le commandant, nous savons qu'il tient
de près au haut commissaire, qu'il a retiré l'année dernière,
plus de $4,000 de l'argent de ce pays et qu'il retirera, cette
année, à peu près le même montant, outre une maison dont.
il ne paiera pas de loyer. Il peut arriver qu'une maison
soit uécessaire, mais, s'il en est ainsi, il est étrange qu'elle
soit construite à un mille et demi du collège. L'an pro-
chain, nous aurons, en toute probabilité, un crédit pour
acheter une voiture pour permettre au commandant de se
rendre de chez lui au collège et pour retourner. Les hono.
rables députés de la droite croient juste que les parents du
haut commissaire soient bien rémunérés par le pays. Je
crois que le colonel Cameron est le gendre du haut commis-
saire et, naturellement, on doit le pourvoir de quelque façon.
Nous avons plus d'un chevalier au Canada et je crois que le
plus décoré est le haut commissaire et, vu qu'il occupe
cette position, je suppose que nous devons non seulement
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voir à son maintien dans une condition confortab!o à Lon. gouvernement eût construit une maison sur le terrain du
dres, mais encore pourvoir les membres de sa famille. collège, où le commandant pourrait facilement vaquer à ses

devoirs. Cette maison est à 14 mille ou 2,000 verges du collè-
M. MITCHELL: C'est ce que nous avons déjà fait sur'ge, comme le ministre l'a dit, et il me semble que c'est créer

une grande échelle. un mauvais précélont. On ma informé que le collège est
M. MoMULLEN: Nous continuons à le faire. Je ro- rempli et qu'il n'y a pas assez de chambres à coucher. Si

grotte beaucoup que le premier ministre doive occuper le se. nous pouvons dépenser cette forte somme d'argent, je crois
cond rang maintenant. Il était le premier chevalier de la que la première chose que nous devrions faire, serait de
confédération; mais, depuis que le haut commissaire a trouver assez de dortoirs pour les cadets. CJ'est une question
ajouté des honneurs à ceux qu'il avait avant de partir, il d'hygine et elle est, je crois, de première importance pour
semble être le chef le plus élevé et le plus honoré de Sa ce qui concerne le bien-être de ceux qui fréquentent le
Majesté, et l'on a cru à propos, je suppose, dans ces circons- collège. Mon hon irable ami, le député de York-Est (.
tances, de trouver des positions au Canada pour les mm. Mackenzie) avait fait construire une maison pour le com-
bres de sa famille. Il est lui-même confortablement installé mandant, sur le terrain du collège ; mais le colonel flewitt,
à Londres. Son fils est ministre de la couronne et nous ne ayant une famille considérable, préférait habiter sa propre
doutons pas qu'il occupe cette position dans les intérêts de maison.
la famille, dont il est sans doute un membre capable et bril Sir ADOLPHE CARON: Je partage tout à fait l'opinionlant. Il siège, sans doute, dans le conseil pour veiller à ce do l'honorable député que, s'il sétait agi de construire une
qu'on ne parle pas contre la position occupée par le haut maison, il aurait été préférable de la construire sur le terrain
commissaire. Il sera là, aussi, pour voir a ce que les frais du collège militaire, mais je crois que c'était une matière
judiciaires, s'il y en a, soient donnés à Tupper et Graham et d'économie d'acheter la propriété Borsey, moyennant
s'il y en à dans l'ouest, à ce qu'il soient donnés à Macdonald S12,500. [1 n'est réellement pas très important que le
et Tupper; il sera là, aussi, dans le cas où il y aurait quel- commandant soit logé dans le bâtiment même, et je crois
que position lucrative a donner, pour voir à ce qu'elle soit que le commandant actuel n'est pas plus en dehors du collège
remplie par quelque autre parent qui n'est pas déjà placé. que ne l'était le colonel Hewitt.
Quand à Chipman, je ne sais pas s'il est allié à la famille
Tupper; il m'a été impossible de m'en assurer. Sir RICI ARD CARTWRIGHT: Mais, à ma connaissance,

le colonel Hewitt trouvait cela incommode.
M. l'ORATEUR SUPPLÉANT: L'honorable député SrAOPI AO:J esi a rtàdr ui

pourrait peut-être se borner à parler de la question mainte. Sir ADOLPHIE CARON11: Je ne suis; pas prêt à dire qu'il
nant à l'étude. trouvait cela incommode. Nous donnions une allocation

de $800 par année -au commandant pour le loyer de la
M. MoiULLEN : C'est ce que je fais. Je m'en écarte maison. On verra, je crois, que l'achat est excellent et que

un peu, pour montrer ce que l'on a demandé à cette chambre nous pouvons revendre la propriété avantageusement, lorsque
de faire dans le passé et ce que l'on peut en espérer à l'avenir. nous - erons prêts à construire sur le terrain du collège
En toute probabilité, il nous faudra acheter un cheval et militaire royal, tel que proposé par l'honorable député. Maid
une voiture pour l'usage de ce commandant, car il ne en attendant, il nous fallait trouver un logement pour le
sierait pas de le faire marcher un mille et demi. commandant et l'on m'a rapporté qu'il était impossible de

Un DÉPUTÉ : Prenez une voiture de place. trouver une maison à louer lorsqu'il nous en a fallu une.

M. M ULLEN : Oh 1 une voiture de place nef Dans les circonstances, je crois que nous avons fait le meil-
M. MoIULLN: O ue voturedo p acen ferait leur marché que nous puissions taire.

pas l'affaire du commandant du collège militaire royal. Les
voitures de place louées par les ministres, à Ottawa, nous Sir RICH AR D CARTWRIGHT: Je suppose que les $800
coûtent assez cher et s'il nous fallait payer des voitures de comprenaient l'allocation pour le combustible et l'éclairage.
place pour les fonctionnaires dans toute la confédération. Sir ADOLPFE CARON: Non.
nous aurions une dépense plus forte que de raison sous le Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je parle de mémoire, etchef des dépenses imprévues. Je prétends que c'est une je me Si rmettrai do demander à l'honorable ministre d'exa-grande ubsurdité, pour nous, d'être obligés do vater desc ie-retrid eadr 'ooal mîitedeagrande ~ ~ ~ ~ ~ ~ t abudtpumos teohe evtrdsriner 1 s comptes publici, dans lesquels, je etrois, il verraciédits au commandant Cameron, parce qu'il est allié de M quer l'asopte publicé, al el eo é i err0

Tuper.Je uissurri qu l'n n nos dmade pas que L'allocation accordée un colonel îlewitt était de 8800,Tupper. Je suis surpris que l'on ne nous demap pour logement, combustible et éciairage; et s'il en est ainsi,aussi de meubler cette maison pour lui. il n'y a pas de doute que l'achat de la maison, plus le
Un DÉ PUTt : Oh ! non. combustiole et l'éclairage, et les réparations qui seront
M. Mcà&ULLEN: Eh bien 1 C'est une excellente chose. toujours nécessaires, augmenteront considérablement la

Je crois qu'il n'est pas raisonnable de demander à la chambre somme de 800. L'intérêt de 812,500 est $500, l'allocation
d'acheter une résidence, puisque nous aurions pu en cons. pour le combustible et l'éclairage s'éléverait à environ $100,
truire une sur le terrain, à Xingston, et, surtout, il n'est pas et vous pouvez être assurés que les réparations coûteront
ra6ionnable d'en construire une à une si grande distance 8300, de sorte que nous pairons 81,200 par année, au lieu de
du collège. Néanmoins, je suppose que les devoirs du con- $400, comme résultat pratique de cet arrangement. Mais
mandant Cameron seront très légers et qu'il ne sera pas ma prétention est qu'ayant cent acres de terrain autour du
obligé de se rendre de chez lui au collège plus de deux fbis collège, nous ne devrions pas acheter de maison, parce qu'il
par semaine. Il nous faudra dépenser beaucoup d'argent est parfaitement évident que vous pourriez en construire
pour l'entretien de cette maison. Au commencement de la une pour loger le commandant, moyennant une somme
session, j'ai fait observer qu'il nous fallait payer une somme beaucoup moins élevée que celle de $12,500.
énorme à la famille Tupper, pour la maintenir dans des Sir ADOLPHE CARON: Je le crois difficilement.
positions confortables et faciles, etce crédit portera A 8W,000 Sir RICHARD CARTWRIGHT: Lorsque vous avez lepar année ce que nous payons à la famille Tupper, y com- -terrain, je crois que vous le pourriez. Le traitement dupris Chipman. commandant est de $3,200 par année, avec une allocation

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Nous devrions avoir de 8800. M. Mackenz e a construit une maison pour le
quelques explications à ce sujet. Je sais parfaitement que commandant, sar le terrain. Cette maison a été affectée à
le colonel Hewitt iésidait aussi loin du collège que le colonel l'usage du lieutenant, et le colonel lewitt qui avait une
Cameron, mais je sais que l'on trouvait que cela prêtait à famille considérable, a ou la permission spéciale de résider
des inconvénients. Il aurait été préférable, je crois, que le à une certaine distance du collège.

iM, MCMULLEN,
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Sir JOHN A. MACDONALD: Voici ce qui est arrivé: distinguée à laquelle il est allié et, en toute probabilité,
Le général Oliver se rendit en Angleterre et le général il nous faudra acheter des chevaux et une voiture pour le
Cameron le remplaça. Il avait le droit d'avoir une maison conduire au collège. J'ai examiné les dépenses que nous
quelque part, et il n'y en avait pas sur le terrain, à Barrie- avons faites récemmentet je vois que ce digne homme a été
field ou près du fort. La maison d'abord affectée à l'usage absent 118 jours et qu'il a servi de second secrétaire parti-
du commandant, est occupée, je crois, par le plus ancien culier à sir Charles Tuppor, lorsque ce dernier était à Wash-
professeur. Comme l'honorable député le sait, le colonel ington. Sir Charles Tupper avait déjà un secrétaire parti.
Hewitt demeurait dans la ville et le général Oliver y demeura culier, M. C. C. Chipmnan, à qui nous payions e2,499.
aussi. Lorsque le général Cameron fut nommé, il lui fut Sir ADOLPHE CARON: Il n'a pas été nommé et n'a
impossible de trouver une maison à Jouer et cette maison lut pas agi comme secrétaire.
mise en vente. Elle était évaluée, je crois, à une somme . McKULLEN: Le commandant a été 118 jours à
plus élevée que celle que nous avons payée, et un particu. .
lier que l'honorable député connaît très bien voulait l'acheter Washington, pendant lesquels il a reçu 82,116.60. Je ne
à ce prix.là, qu'il était prêt à donner. Mais l'on a cru bon saurais dire s'il a été là en qualité de sous-secrétaire& M.

d'acheter cette maison et, le prix en est si modéré, qu'il est Ohipman était engagé comme secrétaire de sir Charles

parfaitement évident que l'on peut toujours la revendre Tupper et je suppose qu'il a pris le commandant comme
La question de construire une maison sur le terrain, a été assistant, dans le cas où il arriverait quelque chose. En
discutée au conseil, à la demande du ministre de la milice. tout cas, nous avons payé une jolie somme pour son temps
En somme, je crois qu'il y a de bonnes raisons pour que le à Washington. Si nous en jugeons d'après les articles du

commandant résido là, bien que les commandants eux-mêmes compte de l'auditeur-géneral, nous l'avons fait fêter dans
ne s'accordent pas là-dessus. Nous avons, néanmoins, un les plus hauts prix et dans les meilleures places, car, durant

commandant tout à fait compétent, un homme très habile, 118 jours, il a retiré $2,716. Je crois qu'il est de mon de-
bien qu'il ait le malheur d'être le gendre de sir Charles voir, et je ne crains pas de le remplir, de porter cette affaire à
Tupper. Malgré ce grand tort, c'est un officier distingué, la connaissance de la chambre. Il n'est pas juste que le
et un commandant très compétent, et il y a eu une amélio- peuple soit taxé pour des affaires de cette nature et pour
ration considérable dans la discipline du collège, depuis que des dépenses inutiles qui s'M1èvent à des millions. Nous
le général Cameron en n pris le commandement. Lorsque avons dépense 840,000,000 dans le cours de l'année dernière,
le collège aura pris de l'importance, je crois qu'il faudra en maisons de commandants, en gratifications à des chemins
construire une maison sur le terrain. Quelle que soit l'épo- de fer et en gaspillage de toute nature, de sorte qu'aujour-
que où elle sera construite, il est parfaitement certain que, d'bui, il n'est pas aujourd'hui une classe de la société dans
vu l'augmentation rapide de la valeur de la propriété à l'empire de la Grande Bretagne, qui soit plus fortement
Kingston, le gouvernement pourra vendre cette maison taxée que nous le sommes, et tout cela, parce qu'un homme
sans éprouver do perte. a occupé le poste de premier ministre pendant vingt ans,

avc l'appui de ses partisans qui lu suivent ti aveuglément.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je ce voudrais pas du Nous constatons cette extravagance dans toutes les direc-

tout assurer la chose. tions-la ligne courte, le chemin d'Oxford et de New-
M. McMULLEN: Jo ne crois pas que dans les villes, en Glasgow, l'embranchement de Saint-Charles et toutes ces

dehors de 'oronto, à l'exception, peut-être, de Woodstock, dépenses qui, de prime abord, prouvent la plus abominable
la propriété augmente en valeur. des corruptions.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je le sais. Sir RICHARD C IRTWRIGHT: D'après les comptes
M. McMULLEN: Il peut arriver qu'il en soit ainsiq publics, il semble que j'avais raison de dire que les 800

quefois, à Kingston, mais une maison doit être bien bonne contribuaient à payer le combustible et l'éclairage. J'ai les
pour valoir $12,b00. Je suis d'avis que si nous devons avoir comptes publics de 1878, et je constate que le loyer de la
une maison pour le commandant, elle soit sur le terrain, maison du commandant figure à part, au taux d'environ
près du collège. Je crois que le ministre de la milice, avec $500 par annéa et le charbon fourni, forme une somme de
très peu de difficulté, aurait pu trouver à louer une maison $270 par année, de sorte que je crois avoir dit la vérité en
qui aurait convenu au commandant pour peu de temps. il disa t que ces 8S00 comprenaient l'éclairage et le combus-
y a quelques magnifiques maisons à Kingston. tible. b'il en est ainsi, l'honorable ministre verra que

Sir JOHN A. MACDONALD: Elles sont occupées parentraî-
de Oès N braves geEns. nera probablement une dépense additionnelle considérable.

de tis brves ens.J'aimerais que l'honorable ministre s'assurât des faits.
M. MoMULLEN: Je sais que, dans ce moment, il y a Sir ADOLPHE CAROS: Je crois encore que j'ai raison.

quelques-unes qui sont inoccupées, de sorte que, dans mon
opinion, l'on aurait pu trouver une maison sans éprouver Sir RICHARD CARTWRIGIIT: Les comptes publics
beaucoup de difficulté. Puis, nous aurions pu construire preuvent que j'avais raison, relativement à ce qui est arrivé
une maison sur le terrain et le commandant aurait pu plc. dans le pabsé
cuper. L'honorable premier ministre dit qu'il ne sera pas M. COCKBURN: J'aimerais attirer l'attention de lhono-
difficile de vendre cette maison quand nous désirerons nous rable député d'Oxford-Sud (air Richard Cartwright) sur le
en défaire, mais, si nous examinons son administration calcul très curieux qu'il a fait. 1l croit que $800 seront suffi-
passée, je doute qu'il puisse remplir cette promesse mieux Bauts, aujourd'hui comme auparavant. La maison a eoû'é
qu'il ne l'a fait de plusieurs autresà 812,500, ce qui, à 4 pour 100, représnte un loyer de 500 par

Sir JOHN A. MACDONALD: Vous ôtes un Thomas année, et il porte la valeur des réparations à $300 par année,
incrédule. ou 60 pour 00 du loyer. L'honorable député connaît-il unpropriétaire dans ce pays ou dans un autre pays, qui soit

M. MoMULLEN: Je sais que l'honorable premier mi- disposé à payer 60 pour 100 de son loyer pour réparations?
nistre est toujours disposé à faire des promesses, je n'i
aucun doute que, dans quelques années, il sura obligé de
vendre cette maison 82,000 à 84,000 de moins que nous ne qu'il en ctûte pour conserver une maison en bon ordre, et
l'avons payée. Et puis, elle- est à un mille et demi du col- Je sais que Pour Cette maidon appartenant au gouvernement,
lègo. je suis sûr que le commandant ne franchira jamais l'on enverra assurément des notes de ce montant
cette distance à pied, ni qu'il prendra le tramway; nous M. COCKBURN: Vous serez étonnés d'apprendre que
ne pourrions pau nou attendre à ccla, considérant la famille $300 sur $isont exigés pour des réparations,à 'apendan t
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le taux ordinaire affecté aux réparations, par les proprié.
taires de maisons, est 10 pour 100 ; de sorte qu'en mettant
le loyer à 8500 et en y ajoutant les léparations, nous aurons
une dépense annuelle totale de 8550.

Sir RICHARD CARTWRIGIIT: L'honorable député est
complétement dans l'erreur. Il parle de choses qu'il connaît
très-peu. J'ai un grand nombre de maisons en ma posses.
sion et je prétends qu'une maison semblable exige certaine-
ment chaque année une somme considérable pour la conser-
ver en bon ord ro.

M. COCKBURN: $300 par année?

Sir RICHARD CA RTWRIGHT: Oui, toute cette somme.
Si l'honorable député connaissait la maison, il comprendrait
parfaitement qu'il serait très facile de dépenser toute cette
somme, chaque année, pour la conserver en bon ordre, et
lorsqu'une maison appartient au gouvernement, ceux qui
l'habitent ne craignent pas autant de faire des dépenses, que
si elle appartenait à un propriétaire ordinaire et si elle
servait à des fins ordinaires. Je n'ai pas le moindre doute,
quoi qu'en dise l'honorable député de Toronto(M. Cockburn),
que lorsqu'il nous faudra tenir compte de l'approvisionne
ment de combustible, de l'éclairage et des frais d'entretien,
la somme que j'ai mentionnée sera requise chaque année.
Dans une maison semblable, nous pourrions facilement
dépenser 81,000 dans une seule année et avoir très-peu pour
ce montant.

Sir ADOLPHE CARON : On me dit que cette maison
est en très-bon ordre,

Sir RICHARD CAR V'WRIGHT: Dans très peu de temps,
il faudra y faire des réparations de toutes sortes. Néanmoins,
cela n'a pas d'importance. L'essentiel est ceci: c'est que si
nous achetons une maison à Kingston, ou si nous faisons des
dépenses pour procurer une maison à un commandant,
l'argent doive être dépensé sur le terrain du collège, où le
commandant doit résider.

M. COCKBURN: Bien que l'honorable député d'Oxford-
Sud (sir Richard Cartwright) puisse ne pas connaître beau-
coup les questions de cette nature, je puis lui assurer que,
pendant 20 ans, j'ai habité une maison appartenant au gou-
vernement, comme fonctionnaire du gouvernement, et que,
durant cette période, la moyenne des dépensas faites pour
les réparations, n'a pas dépassé 8100 par année, et cette
maison était bencot:p plus grande que (elle que l'n achète
pour le commandant.

M. DA VIES (1. P-E.): Cette maison.Ià appartenait-elle
au gouvernement fédéral ?

Sir RICHARD CARrWRIGHT: Non.
M. COCKBURN: Elle appartenait aun gouvernement

d'Ontario.
Sir ADOLPHE CARON: Je n'exprime pas d'opinion au

sujet de la propriété, car j'en connais très-peu de chose, si
ce n'est ce que j'en sais d'après les rapports qui m'ont été
faits et d'après J'estimation qui a été faite de la maison par
deux des hommes les plus compétents de Kingston. On m'a
dit que la propriété avait autrefois coûté 820,0i00. On m'a
dit que la maison était en très-bon ordre et que, pendant
quelques années, il ne faudrait que peu de dépenses pour les
réparations.

M. SOMERVILLE: A-t-elle été achetée directement du
propriétaire ou par l'intermédiaire d'un agent dimmeubles ?

Sir ADOLPHE CARON: Directement du propriétaire.
Nous avons fait évaluer la propriété et les titres en ont été
envoyés à mon ministère et soumis par moi, pour vérifica-
tion, au ministère de la justice. Je ne sacha pas qu'un
autre que le propriétaire m'ait écrit directement pour me
faire connaître les conditions de la vente.

M. CçozzuaN.

M. MITCHELL: Les membres du comité ont ergoté sur
cette question pendant une heure et demie. Ils ont parlé
du Tupperisme, de la famille Tupper et de Sir Charles
Tupper, mais n'ont pas touché la véritable question. Pen.
dant dix ans je me suis efforcé de faire disparaître ces
choses. Ce collège militaire et cette école d'artillerie, etc.,
que représentent-ils ? Ce n'est rien autre chose qu'une de
ces institutions destirées à l'éducation des fils des riches, aux
dépens du peuple. La première fois que j'ai attaqué cette
institution, les dépenses en étaient, je crois, d'environ 8d0,000
par année Or, je m'aperçois qu'elles sont de bien près de
870,000 par année. Quels sont ceux qui retirent des avan-
tages de cette institution ? Est-ce que ce sont les fils des
pauvres ?

Sir ADOLPHE CARON: Oui.
M. MITCHELL: Qui sont-ils? L'honorable premier mi-

nistre peut-il en nommer un seul ? Est-ce qu'il y a là des
jeunes gens appartenant à la classe moyenne ?

Sir ADOLPHE CARON : Oui.
M. MITCHELL: Ils peuvent être pauvres, mais, s'il en

est ainsi, ce sont des pauvres des hautes classes, comme mon
honorable ami, le ministre de la milice. Quand ces jeunes
gens sont instruits, où s'établissent-ils ? S'établissent-ils dans
ce pays pour en développer les grandes ressources ? Il peut
arriver que quelques-uns s'y établissent, mais ils font excep-
tion à la règle. Nous voyons que leurs pères demandent des
recommandations pour qu'ils obtiennent des commissions
dans l'armée anglaise; nous voyons quelques-uns d'entr'eux
employés comme ingénieurs sur des chemins de fer amt-
ricains, mais nous ne voyons pas ces jeunes gens, qui
reçoivent une si haute élucation, s'établir au Canaia et aider
au développement des ressour.es de ce pays ; et c'est pnir
cette lin que l'on taxe le pauvre peuple. J'ai protesté pen-
dant dix ans contre cet abus et, bien que mon honorable
ami, le député de Wellington-Nord (M, McMullen), ait parlé
du général Cameron, de Sir Charles Tupper et du tuppé-
risme en général, je dis que cela n'est rien, comparativement
à la question de la continuation de cet abus. Je ne veux pas
traiter la question-Tupper, mais je désire voir cet abus dis-
paraître.

M. JONES, (Halifax) : Quel abus ?
M. MITCHELL : Ce collège.
M. JONES, (Halifax): Je croyais que vous vouliez

parler de la famille Tupper.
M. MITCHELLi: Non, vous ne pouvez pas les faire dis-

paraître. Ils sont trop bien établis. Mais il y a une somme
d'argent dépensée pour ce collège militaire qui est inutile
au Canada, et cette somme augmente constamment, et Dieu
sait quand elle finira. Je crois que nous devrions y mettre
un terme et je dis à mon honorable ami, le député de
Wellington-Nord (M. McMullen), qu'il ferait plus de bien
si, au lieu de se borner à des escarmouches, il attaquait le
centre.

Sir JOHN A. MACDON AL D: Pas le centre gauche ?
M. MITCHELL: Si l'honorable député qui m'a inter-

rompu voulait s'occuper un p.u de l'économie de l'argent du
pays, je crois, entre lui et moi, que nous pourrions épargner
beaucoup d'argent. Je lui conseillerais de commencer par
abolir cette institution et de dire à la classe riche du pays,
qui veut faire instruire ses enfants aux dépens du pays,
qu'il faut qu'elle les fasse instruire à ses dépens. Il est
vrai qu'elle paie quelque chose; mais on trouve dans le
rapport de l'auditeur général une dépense de 860,000 à
S70,000 pour cette institution. Je n'en blame pas le très
honorable ministre seul. Quand mon ami de droite (sir
Richard Cartwright) était ministre des finances et l'hono-
rable député de York-Est (M. Mackenzie) premier ministre,
j'ai dit la même chose, Ils veulent tous maintenir cette ins-
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titution, et obliger injustement la classe des travaillants à en
supporter les frais.

M. MULOCK: Quel montant le ministre de la milice
a-t-il l'intention de retrancher sur le salaire du gér:êràl
Cameron lorsque le gouvernement lui fournira une maison ?

Sir ADOLPHE CARION: Jen'aipas l'intention de rien
retrancher.

M. MULOCK: Il y a $800 pour une maison. Cela est
quelque chose, n'est-ce pas ?

Sir ADOLPHE CARON: C'est exactement ce que nous
avons payé pour loyer au colonel Hewitt, au colonel Oliver
et à tout autre occupant la même position. Quant au loyer
du colonel Hewitt nous avons capitalisé la somme. La pro.
priété que nous avons achetée pour $12,500 avait coûté
820,000 au Dr Horsey. Je connais peu de choses dans la
valeur de la propriété à Kingston, mais j'ai vu cette propriété
lors de ma visite, et c'est une des plus belles que j'aie vues.
Quand le gouvernement trouvera à propos de construire une
résidence sur le Royal Mlitary Ground pour le commandant
de ce collège, il pourra sans la moindre difficulté revendre
cette propriété au prix qu'il l'a payée. D'api ès les rensei-
gnements que j'ai reçus de personnes de Kingston, je crois
qu'on pourrait la revendre demain même sians embarras
L'achat de cette propriété a été une excellente affaire et je
ne crois pas qu'il ait augmenté les dépenses du pays. Natu-
rollement le crédit de $800 est retranché.

M. MULOCK: C'est tout ce que je voulais savoir.
M. MITCHELL: Le ministre dit-il que les dépenses

n'ont pas augmenté.
Sir ADOLPHE CARON: Lorsque cette question a été

discutée l'honorable député était absent.
M. MITCHELL: Je suis présent en ce moment,
Sir ADOLPHE CARON: Je m'en aperçois; quand l'ho-

norable député est ici, tout le monde en a connaissance.
Mais il était absent lorsque j'ai expliqué que les dépenses
du collège Militaire Royal n'avaient pas augmenté; qu'on
avait seulement cru qu'il valait mieux placer l'argent payé
par les cadets pour leur éducation dans le collège au crédit du
collège même au lien de l'entrer dans les livres comme
précédemment. Nous avons considéré que ce changement
indiquerait au parlement et au pays le chiffe exact dom
dépenses. Je puis dire à l'honorable député que j'ai suivi
les bons conseils qu'il donne quelquefois au parlement, en
m'efforçant de réduire les dépenses du collège militaire
royal. J'ai aussi augmenté de $100 par année la solde
qu'ont à payer les cadets. On n'a pas fait payer cette
somme cette année, mais tous les nouveaux cadets qui
entreront au collège militaire royal devront désormais
payer $-00 au lieu de $100 comme auparavant. J'espère
qu'avant que ce gouvernement ne se retire, nous aurons pu
faire du collège militaire royal une institution capable de
se supporter. par elle-même. Je conçois difficilement que
l'honorable député demande l'abolition du collège militaire
royal. Les résultats de ce collège ont été jusqu'ici.-

M. MITCHELL: Nous ne pouvons voir que ce collège
ait fait beaucoup de bien au pays.

Sir ADOLPHE P. CARON : Je ne suis pas de'la même
opinion que l'honorable député. D'après lui ce sont les fils
des gens riches qui fréquentent ce collège; quelques-uns des
cadets les plus éminents de cette institution sont fils de cul-
tivateurs d'Ontario et ils se sont distingués non seulement
en Canada, mais aussi à l'étranger. M. Perry, qui est mainte-
nant dans la police à cheval, et M, Mackay, de Montréal, et
plusieurs autres dont je pourrais mentionner les noms, ont
des .ères pauvres, non pas pauvres comme le ministie de
la milice et ceur de la classe dite supérieure, mais fils d'arti-î
sans et de cultivateurs qui font vivre leurs familles par leur
travail quotidien ; le cellège militaire royal leur a fourni

les moyens d'assurer à leurs fils une position qu'ils nauraient
jamais pu avoir autrement.

M. MITCIdELL : Aux dépens du public.
M. MU[iOCK; Dois-je comprendre que les $800 par

année accordées au commandant lui tenaient lieu d'une
maison?

Sir ADOLPHE CARON: Oui:
M. MULOCK: Ce crédit de $800 sera-t-il retranché à

l'avenir?
Sir ADOLPHE CARON: Oui.
M. HULOCK : Il me semble qu'acheter une maison de

$20,000 pour une personne qui a un revenu de $3,200 par
année, c'est une erreur, même si on l'achète à bonne compo-
sition.

Pour aider à payer les frais de la ré inlon de l' Asso-
ciation Américaine pour l'avancement des sciences $2,000

M. FOSTER: Cette association a une grande importance.
Ses membres habitent dans les E ats-Unis et en Canada.
Elle se réunit cette année à Toronto. Le gouvernement
d'Ontario a voté pour cette réunion une somme considérable
à laquelle nous avons cru devoir joindre ce montant.

M. MITCHELL: Je m'oppose à ce crédit. Lorsque cette
association ou une autre semblable, s'est réunie à Montréal
il y a trois ans, les habitants de cette ville ne sont pas vent,
demander au parlement d) payer une partie des fra'- <e
réception.

M. FOSTER: C'est l'Association Anglaise as sciences
qui est allée à Montréal.

M. MITCHELL: Je crois comprendre que c'était la
même Association ou une autre semblable. On n'est pas
venu alors demander de l'argent au parlement. Je crois
que c'est mal de consacrer l'argent que le peuple gagneavec
tant de peine à des choses auxquelles on n'avait jamais en
l'intention de le consacrer. Ce que nous accordons à une
ville il faudra l'accorder à une autre ville. Si on accorde
de l'argent à Toronto l'année prochaine, lorsque cette asso.
ciation ira à Montreal ou à Québec, ces villes se serviront
de ce précedent et en demanderont à leur tour. Il me
semble que cette ville si riche de Toronto, qui se vante tant
de son expansion, de ses nouveaux élifices, .de ia richeqse
croissante, est capable de faire les frais de la réception de
cette association sans demander l'aide du parlement.

M. COCKBURN: Je suis étonné d'entendre l'honorable
député, qui a des intérêts à Montréal, qui y possède môme
un j iurnal, parler de la sorte de Toronto parce que cette
dernière ville serait disposée à accepter une offre de cette
nature. Je crois que s'il veut consulter ses souvenirs, il se
souviendra qu'une somme de $20,000-a été donnée à la ville
de Montréal nour la réception de l'association anglaise des
Sciences. L'asiociation dont nous-nous occupons en ce mo-
ment nous tient de prèi; car elle compte dans son sein un
grand nombre de savants du Canada et des Etats.:Unis.
Mon seul regret,-c'est que le gouvernement ne lui consacre
qu'une somme aussi petite; m'est avis que si une ville de la
richesse et de l'importance de Montréal a obtenu 820,00>
pour la réception d'une association du genre de celle-ci,
$2,000 est une -somme bien insignifiante en effet pour
Toronto. Lorsque j'ai vu mon honorable ami se lever, con-
naissant son amour des sciences, j'ai cru qu'il avait l'inten-
tion de critiquerle gouvernement de ne demander qu'une
somme aussi insignifiante. J'ai vu avce étonnement un
homme adonné aux travaux littéraires comme lui chercher
à jeter du discrédit sur une association -distinguée de cette
nature. Quant à la-visite de la même association à Mont-
réal et les demandes d'aide de la part de cette dernière ville,
mon honorable ami peut se rassurer; car il est probable
qu'il s'écoulera bien des années avant qu'une autre ville
canadienne reçoive :l'honneur ,que recevra ette epn4e l
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ville de Toronto; c'est une chose un peu difficile que de dé
cider une soeAété comme l'association américaine do
Sciences à venir tenir ses réniiions en Canada. Elle ni
reviendra peut.être pas avant 20 ans. J'espère que si moi
honorable ami est encore ici alors, repr&entant le tiers
parti avec la même vigneur qu'aujou!d'hui, la même pha
lange de partisans qu'aujourd'hui, qu'il nous aidera à voter
une somme égale à la ville de Montréal.

M. MITCH ELL : Le maltre d'école de l'autre côté a
entrepris de me faire la leçon, et a parlé de mes travaux
littéraires. Je n'ai jamais parlé de mes travaux littéraire
dans cette chambre, je ne sais pas pourquoi l'honorable
député y fait allusion. L'honorable député veut me rappeler
ce qui t-'est passé lors de la visite de l'association anglaise àA
Montréal, il y a trois ans. Il dit qu'on a demandé à cette
chambre de voter de l'argent pour lui faire une reception,
Je prie l'honorable dépu'é do recourir aux Débats. La
somme votée était de 8?5 000 et elle était destinée a payer le
passage des membres de l'association de l'Angleterre en ce
pays, et à les faire voyager dans le1 Canada. Quant à la
ville de Montréal. ello n'a jamais demandé une piastre pour
leur réception. Je prie ce mattre d'école de l'autre cô'é de
s'assnrer que j'ai raison en consultant les Débats Montréeal
n'a ramais demardé une piastre pour les recevoir, comme la
ville do Toronto semble le faire en ce moment ; peut-être
que c'est son représentant qui Io demande afin de gagner des
votes dans le quartier Saint-Jean à sa prochaine éleeton.
Que l'honorabt e député connilfe lcQ Déb!ffs et il verra que
j'ai voté contre le crédit d ,nt il parle, destiré à pnyer le.-
dépenses de l'association anglaise. Pourquoi consacrer les
deniers publics à des fins comme celles-là ? Le peuple est
bien assez taxé sans qu'on lui impose de nouvelles taxes
pour payer des voyages de plaisir à ceux qui veulent voya-
ger dans notre pays. Il et vrai que cette association con-
tenait dans son sein des hommes très distingués, mais quel
bien cette dépense a-t-elle fait au pays ? En avons-nous
profité pour 825,000 ? Je ne le crois pas. L'honorahle
député a peut-être fait la connaissance de ces hommes très
distingués et, il pourrait être très agréable pour lui dans ses
voyages de l'autre co'é de figurer comme un des citoyens
hospitaliers de Toronto qui rcçoivent les étrangers avec
Parepnt d publie. S'il est à prnnos de fire und réeeption
à ecs viiteurs que ViionorablI uépoté moito la min a Ha
propre bourse ; que le conseil municipal de Toronto eni fasse
les frais sans venir demander au parlement de détourner
l'argent du public pour recevoir les hôtes d'une ville de la
richesse de Toronto. Je me suis opposé à une demande sem-
blable, il y a deux ou trois ans, pour faire venir en ce pays
l'association anglaise. La ville de Montrèil n'a pas alors
demandé de l'argent comme l'a dit l'honorable député
Montréal n'a jamais demandé rien de ce ciédit et n'en a
jamais touché une piastre. Je m'oppose à ce crédit, et j'es-
père qu'il ne sera pas voté par ce comité.

M. SOMERVILLE : Cette somme est.elle destinéo à aider
ces savants à faire des recherches scientifiques, on à leur
faire une réception ? Si c'est pour leur faire une réception,
je crois que le gouvernement n'a pas le droit de la voter et
que ce Ferait, du reste, une mauvaise mesure. Tous les jours,
des conventions se rassemblent dans les difi rentes villes du
pays, conventions des chevaliers du travail, des mattres
artisans, des conseils de métiers, des mécaniciens de loco-
motives et des associations de conducteurs. Le but de toutes
ces associations, c'est de promouvoir les intérêts des mem-
bres de la société: cependant, ces gens ne viennent jamais
demander au parlement de payer leurs dépenses. C'est une
chose peu digne de ces savants, qui sont sans doute des
hommes riches et capables de faire honneur à leur position,
de demander cette somme au parlement du Canada.

M. SCRIVER : Ils ne la demandent pas.
M. CoCKBURN.

, M. SOHERVILLE: Si c'est la ville de Toronto qui la
s demande, les habitants de cette ville doivent être capables

de mettre la mrân à leur propre bourse pour recevoir leurs
hôtes. Il est absurde de demander à la confédération de

, payer ces dépenses; et il est bon de faire observer que
lorsque les classes ordinaires de la société se réunissent en
convention à Toronto ou ailleurs pour promouvoir leuri
intérêts, le parlement ne leur vote aucun argent Ce n'est
que lorsque des savants, des personnes d'une haute position
sociale, viennent ici, que la noblesse de la ville de Toronto
demande au parlement de la confédération 82,000 pour leur
offrir des diners au vin à Toronto. Or, si les habitantw de
Toronto veulent recevoir des visiteurs des Etats-Unis, ils
devraient avoir assez d'orgueil pour les recevoir à l:urs
propres frais.

Sir JOHN A. M ACDONALD: L'honorable député sup-
pose un grand nombre de choses. Il suppose que Toronto
a demandé cette somme d'argent pour fournir le vin à ses
visiteurs américains et une foule d'autres choses. Il se
trompa dans cee deux suppositions. D'abord, je ne sache
pas que Toronto ait demandé cette somme; tout ce que je
sais, c'est que l'Association canadienne p-ur l'avancementae
l'Edacation, à laquelle appartiennent la plupart des savants
et des littérateurs du pays, dans Ontario du moins, a
demandé au gouvernement de l'aider à recevoir cos visiteurs.
A quoi elle a l'intention d'appliquer cette somme, je n'en sais
rien, mais je suppose qu'elle entend s'en servir pour les
faire voyager dans le pays et attirer kur attention sur la
richesse de nos mines, etc. Il sera laissé à cette association
distinguée de dépenser cette somme à son gré. Ds votes
de cette nature peuvent être à propos ou ne pas l'être, mais
telle a été notre habitude depuis un bon nombre d'anrées.
Les honorables députés de l'autre côté ne se sont pas opposés
au crédit de 83,00( pour l'Institution des laitiers.

M. SOMERVILLE Celle-là est une institution du pays.
M. MITCHELL: C'est une institution utile.
Sir JOIN A. MACDONALD : Je suis sûr que des laitiers

sont plus riches que les savants, la science et la richesse
vont rarement ensemble. Les hommes qui consacrent
leur vie à la science ne sont pas des spéculateurs, ni des
hommes d'afaires; ce sont généralement des hommes pau-
v re-, comme tout le monle le suit. On no puat douter qui
la visite des savants des Etats-Unis dans laville de Toronto,
une des plus grandes villes de la confédération, que cotte
réunion d'hommes éminents dans les sciences et la littéra-
ture n'ait pour résultat un échange utile de connaissances.
De plus ces savants, lorsqu'ils s'en retourneront dans leur
pays, connaitront mieux les ressources du Canada. Nm-
seulement nous avons accordé 83,000 à l'association des
laitiers, mais nous avons aussi votéS2 000 à l'assooiation des
mineurs. Il n'y a que l'esprit de contradiction qui fasse des
distinctions comme celles-là. L'honorable député de North-
umberland (M. Mitehell) dit qu'il a voté contre l'octroi à
cette association. Quant à moi, je suis heureux que nous
ayons voté cet argent. Que l'honorable député se donne la
peine de parcourir les divers journaux scientifiques d'An.
gleterre et il verra que bir Ilenry Roscoe, le plus grand
chimiste de l'Angleterre, sir Lioneil Playfair et d'autres
hommes éminents parlent maintenant du Canada avec la
connaissance de ses ressources, et disent qu'il a devant lui un
grand avenir. Je crois que cet argent a été dépensé très
judicieusement et qu'il en sera de même dans le cas actuel.

M. MITCBELL : L'honorable ministre a dit bien des
choses et il a parlé comme il parle ordinairement quand il
veut obtenir un crédit d'une valeur douteuse. Il a parlé du
professeur Playfair et du professeur Roscoe; de ce qu'ils
ont fait en Angleterre pour le Canada. Îe m'occupe passa-
blement des publications de toutgenre, etje ne sache pas que
ces messieurs aient encore fait beaucoup de bien au Canada.
Sans doute, dans certains rapports scientifiques, ils ont parlé
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du Canada; peut-être l'ont-ils fait en termes très flattteurs,
mais ce n'est pas encore une raison pour voter une somme
comme celle-là. L'honorable ministre a dit une chose qu'il
n'aurait pas dite, je crois, s'il y avait réfléchi davantage. Il
a (lit que Toronto n'avait pas demandé cette somme. L'ho-
rable ministre peut avoir raison; l'impression qui m'est
restée de ce que j'ai entendu dire durant la session peut
être erronée. Si je suis bien renseigné, un comité du con-
seil municipal de Toronto est venu à Ottawa. Or, j'ai com-
pris que le but de la visite de ces messieurs était d'obtenir
cette contribution du parlement du Canada.

M. COCKBURN Ils ne sont pas venus pour celu.
M. MITCHELL: L'honorable député du quartier de

Saint Jean dit qu'ils no sont pas venus pour cela.
M. COCKBURN: Je vous demande pardon, des quar-

tiers Saint-Jean et Saint Jacques.
M. MITCHELL: Je no crois pas qu'un apôtre de plus

fasse grand'chose. Si je me tromp', qu'on aj·mte aussi
Saint-Pierre. Je crois que mon honorable ami le premier
ministre se souvient qu'une députation du conseill est venue
ici demander cette contribution, et on me dit qu'en voyant
qu'elle ne figurait pas dans les estimations supplémentaires,
ils ont lancé télégrammes sur télégrammes à mon très hono-
rable ami et au député de la ville,demandantqu'elle fût insérée
dans quelques autres estimations. Ceci est une preuve
de ce qui a été fait, hier soir, à propos du j>b du chemin de
fer de la baie des Chaleurs. Parce que le chemin de fer
Saint-Luc, Saint-Jean et Gatineau avait ea 86.000 par mille,
disait-on, il fallait donner aussi $6,000 par mille à ce chemin
de fer, ou en quelques endroits 815,000 par mille. L'asso-
ciation des laitiers est une association utile, qui fait du
bien à une classe importante des habitants du pays, et il
peut êtr e justifiable d'accorder de l'argent à une institution
comme celle-là; mais je ne crois pas qu'il soit justifiable de
voter cette somme pour la ville de Toronto.

M. SOMERVILLE: Je pourrais ajouter à co qu'a dit
mon honorable ami que l'échevin do Toronto qui est venu
ici était accompagné de quelques hôteliers que la visite de
ces Américains intéresse. J'ai remarqué un de ces hôteliers
dont la taille est remarquable, qui est venu ici afin d'obte-
nir ce crédit et qui a sans doute son influence auprès du pre.
mier ministre. Cette somme doit elle être dépensée pour
l'avancement des sciences, ou pour la réception de ces visi-
teurs ?

Sir JOHN A. MACDONALÙ : Je ne veux rien dire que
d'exact. Plusieurs messieurs sont venus de Toronto et il y
avait peut-être parmi eux un hôtelier qui soit une des con-
naissances de mon honorable ami.

M. SONIERVILLE: Et une dos vôtres aussi.
Sir JOHN A. MACDONALD: Oh 1 non. On a dit que

c'étaiG en faveur de la société pour l'avancement de la
littérature et des sciences que ce crédit était demandé et afin
de recevoir ces savants. M. King Dodds, un monsieur bien
connu dans le monde du sport et de la science, étant secié
taire de cette association, a lu une adresse et a insisté pour
obtenir ce crédit. Il y avait avec lui plusieurs messieurs, ei,
peut-être quelques conseilleis municipaux, mais je ne me
souviens pas si M. Clarke, le maire, était do leur nombre. Il
est venu ici une fois durant cette session, mais je ne sais pas
si c'est dans cette circonstance.

M. MITCHELL: Il a envoyé des télégrammes depuis ce
temps-là.

Sir JOHN A. MACDONALD : Je n'en sais rien. J'ai cru
comprendre que cet argent serait employé à faire faire des
excursions à ces messieurs et à leur taire visiter les places
d'intérêt publie.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Le très honorable
ministre n'a pas besoin d'en dire davantage. Il est évident
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que le ministre des finances ne pouvait rien refuser de ce
que M. King Dodds lui demandait.

M. SOMERVILLE: Le fait que M. Dodds appartenait à
la députation indique que cette association doit faire des
études sur les chevaux.

Sir JOHN A. MACDONALD: L'histoire naturelle fera
sans doute l'objet d'une partie de ses travaux.

M. MULOCK : Chaque fois que je puis approuver le
gouvernement j'en suis heureux et dans ce cas-ci, je prends
la responsabilité de ce crédit.

M. MITCHELL : Vous vous faites complaisant pour
obtenir un support politique.

M. MULOCK : Non, je n'en fais rien. Je sais que parmi
les membres de cette association il y aura des personnes qui
ont de grands intérêts dans les mines, des savants qui feront
peut-être des excursions dans l'intérieur du pays et visiteront
peut-être quelques-unes de nos grandes industries minières.
A leur retour dans leur pays, ils écriront sans doute sur ce
sujet et feront connaître aux Américains entreprenants les
ressources non exploitées de notre pays. S'il était utile de
voter 825,090 pour une association à peu près semblable, je
ne vois pas pourquoi il ne serait pas utile de voter une somme
qui n'est pas même un dixième de celle-là. Je regrette que
ce vote ait rencontré de l'opposition.

M. CHARLTON: Je me lève pour dire que, selon moi,
ce vote est très judicieux ; les membres de la commission
minière d'Ontario, ont montré un vif désir que le gouver-
nement contribuât de cette manière. Nous désirons
vivement que cette société scientifique puisse étudier
avec facilité nos grandes ressources minières, dans
Ontario et dans les autres parties de la confédération. Je
sais que ces ressources sont très grandes, mais elles ne sont
pas assez généralement connues, et il est important qu'elles
le soient dans toutes les parties du monde. Nous devons
faire tout en notre pouvoir pour faire connaître aux capita-
listes américains nos ressources inexploitées. Je crois que
ce crédit devra nous valoir beat coup de bien et si le gouver-
nement ne dépensait jamais d'.srgent plus mal à propos
nous n'aurions jamais lieu de le critiquer.

M. WATSON Quant au vote de 825,000 d'il y a
quelques années, je dois dire que si la chose était a recom-
mencer, je voterais contre, car mes observations et les ren-
seignements que j'ai eus d'une personne qui parlait à bon
escient, m'ont convaincu qu'un bon nombre de ceux qui
ont reçu alors notre hospitalité, n'étaient autre chose qu'un
lit de crevés; des hommes qui se font admettre dans l'asso-
ciation moyennant une guinée par année, uniquement pour
profier de ces excursions. S'il y avait une demi-douzaine
d'hommes parmi eux qui méritaient d'être regus et qui
étaient des hommes éminents, il n'est pas moins vrai que les
trois quarts do ceux qui sont venus ici, n'étaient autre
chose qu'un lot de crevés.

M. MITCH ELL: Je dois dire que lors de la visite de
ces personnes, j'ai entendu dire la même chose que ce que
vient de dire l'honorable député de Marquette (M. Watson).
J'eus la curiosité de prendre des informations afin de savoir
comment cela pouvait arriver dans une société qui jouissait
d'une si haute réputation et pour laquelle le pays dépensait
$25.000 on frais de voyages et de réception.

J'appris que, bien qu'il y eut parmi eux des hommes émi-
nents, la grande majorité de cette immense députation se
composait de membres qui n'avaient pour appartenir à Passo-
ciation d'autre titre que leur contribution d'une guinée par
antée, qui leur donnait le privilège de voyager dans ce pays
pendant trois ou quatre mois pour rien, Nous avons en assez
de ce genre de boodle. Mon honorable ami à ma droite et
mon honorable ami à ina gauche, qui est un lord grand
chancelier,,o quelque chose comme cela, dans une uni-
versité, sont en faveur de cet octroi, et ou me dit que mon
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honorable ami a employé son influence auprès du gouver.
nement pour l'obtenir. Je crois que l'honorable député du
quartier Saint-Jean, qui est un instituteur, ou quelque chose
comme cela, et mon honorable ami le lord grand chan-
celier de l'université, ont été induits par les autorités du
collège de travailler pour obtenir cette somme destinée à la
réception de ces visiteurs.

Gén. LAURLE : J'aimerais à dire quelques mots au
sujet de la visite de l'association anglaise. J'eus alors le
plaisir de me trouver avec un grand nombre de ces messieurs.
Quelques uns d'entre eux étaient des hommes très éminents,
bien connus en Angleterre par leurs travaux dans toutes les
sciences. Il est vrai qu'une personne peut devenir membre
de l'association angýaise en payant un ou deux souverains ;
mais tous ceux qui sont venus en Canada étaient membres
de l'association et ils avaient le droit de venir. Et nous
avons été excessivement heureux do leur offrir l'hospitalité.
Mais l'argent lu pays n'a pas été consacré à faire voyager
tous ces visiteurs Il a été consacré à payer les dépentes des
officiers de l'association, des prof esseurs et autres hommes
éminents choisis expressément comme délégués par les
institutions scientifiques. Tels sont ceux pour qui cet argent
a été dépensé, et dépensé, je crois, tiès judicieusement. Sans
doute les compagnies de chemin de fer et autres ont étendu
leur hospitalité à tous les membres, et je crois qu'on a bien
fait et que ceux qui ont fait cela seraient prêts à le faire de
nouveau s'il nous arrivait d'autres visiteurs dans les mêmes
conditions. Il n'y a encore que trois ans je visitai l'Angle-
terre, avec un grand nombre d'amis, à l'occasion de l'expo-
sition coloniale. On nous y a reçus avec autant d'empresse-
ment et d'attentions que nous avons reçu l'association
anglaise. On nous conduisit à travers le pay; les maisons
de campagne m'ouvrirent pour nous; les hommes les plus
distingués de l'Ecosse, de l'Angloterre et de l'Irlande
vinrent à nous en qualité de représentants des différentes
villes-le due de Westminster, les lords Prévoets ce
Edimbourg et de Glasgow, les lords maires de Dublin et de
Londres-pour recevoir ces visiteurs en Angleterre,unique-
ment parce que nous venions du Canada et des autres
colonies. Je serais bien fâché de voir ce qui a été dit à ce
sujet passer dans les procès-verbaux de la chambre bans
que quelqu'un se levât pour dire que lorsque des visit<urs
nous viendront de l'Angleterre, nous nous efforcerons de
les bien traiter, comme nous le sommes nous-mêmes quand
nous allons dans les autres parties <le l'ompire.

M. MITCHELL: Je n'ai qu'un mot à dire en iéponse à
l'honorab!e député de Shelburne. Je ne doute pas de I
vérité de ce qu'il a dit. Il est certain qu'il y avait parmi
ces visiteurs un certain nombre d'bomn:es distingués; tous
ceux qui ont pris la parole l'admettent. Mais j'ose dire
que les neuf dixièmes de ceux qui sont venus ici étaient des
cochons d'Indes comme ceux que je viens de décrire, qui
avait payé la contribution et étaient devenu s membres afin
de se procurer un voyage gratuit à travers ce pays. Je le
tiens même de l'un d'entre eux. L'honorable et galant
député a parlé de l'hospitalité qu'il a reçue du lord maire
de Dublin, du lord maire de Loridies, des gentilshommes
d'Ecoise et d'ailleurs. Cela ne me surprend pas; car le
galant député est sûr d'être bien reçu partout. Ses manières
courtoises et la galanterie de son extérieur commandent
l'admiration et tout le monde est heureux d'admirer un
homme qui le mérite autant que mon honorable et galant
ami. Mais je veux faire voir a mon honorable ami l'autre
côté de la médaille. J'ai conversé avec plusieurs messieurs
qui sont allés en Angleterre exposer les produits de l'indus.
trie de ce pays; non-seulement ils n'ont pas été invités- et
c'étaient des hommes respectables ausb.i, quelqucs.uns de
Toronto, et quelques-uns de Motréal-par le loid maire
de Dublin et le lord maire de Londres et ces hommes dis-
tingués d'Ecosse, dans les maisons de campagne de l'Angle-
terre; mais ils ont même été surpris de voir que le hautr-

M. MJIrOLL.

commissaire, lui-même, ne s'occupait pas même un peu d'eux.
Quelques uns d'entre eux se sont plaints à moi qu'ils n'a-
vaient pas été invités à dîner, même par le haut-commis-
saire. Ce dernier a sans doute invité mon honorable ami,
et il l'invitera encore; car il a été son défenseur ai souvent.
Mais l'honorable député n'a donné aucune raison pour
démontrer que les énoncés qui ont été faits ne sont pas cor-
rects et que ce crédit ne doit pas être rejeté.

Général LAURIE : Des centaines de colonistes,je pour-
rais dire des milliers, qui ont visité l'Angleterre, durant
l'exposition coloniale, ont été reçus avec la courtoisie dont
j'ai parlé. Je serais bien fâché si après notre départ de là.bas
on nous désignait sous le nom de crevés du Canada.

M. SOMERVILLE : J'aimerais à savoir si le lord maire
de Dublin et le lord maire de Londres ont demandé au par-
lement anglais de les indemniser des dépenses qu'ils ont
faites pour recevoir le galant député en cette occaïion ?
C'était bien de la part de ces grands d'Angleterre de recevoir
l'honorable député, pourvu qu'ils le fissent à leurs dépens et
sans demander au peuple anglais, repré ienté par son parle-
ment, de voter une somme pour payer ces dépenses. Mais le
cas de l'association anglaise en visite chez nous est différent,
et j'espère que lo galant député comprendra cette différence.
Bien qu'un grand nombre de visiteurs fussent des hommes
d'un rang élevé dans les coi clos scientifiques, un grand
nombre d'entre eux ne s'étaient fait admettre dans l'associa-
tion que pour venir voyager et vivre gratuitement en ce
pays J'ai entendu un monsieur de cette ville dire qu'il était
excessivement difficile de contenter ces messieurs. On les
conduisit en voiture jusqu'à Chelsea et on leur donna un
grand dîner au principal hôtel d'ici ; mais quand ils revinrent
de cette promenade, ils n'étaient pas loin de se ruer dans la
salle à dîner et se demandaient dans quelle sorte de vilain
pays ils se trouvaient. Ils voulaient être nourris et trans-
portés à travers le pays; or je crois que ce n'est pas au pays
de payer les dépenses de ces gens, qui sont fort capables de
payer leurs propres dépenses.

Le général LAURIE: L'honorablo député a absolument
tort; ils n'ont pas été nourris aux dépens du pays. Je suis
membre de l'association anglaise et je crois que je le reste-
rais, dusé je ne faire qu'un repas par jour. Mais il s'agit
de savoir si ces gens ont été nourris et transportés aux dépens
du pays? Je dis que ce n'est certainement pas le cas.
L'ai gent voté était uduom'ent dest ié à payer les dépenses
de voyî'ge de quelques otieiers de cotte association, de ces
ccchors d'de, comme les appelle l'honorable député de
Northumborland (M. Mitchell). Je suis un de ceux-là moi-
même. Ils ont payé leurs propres dèpenses et quand ils
ont é é invités à visiter certaines localités, ces invitations
leur ont été faites librement de la partde ceux qui dé,iraient
avoir leur visite. Je m'objecte àce qu'on appelle des crevés
ces hôtes du Canada, comme je m'objecte à ce qu'on nous
appelle des crevés, nous coloniates qui visitons l'Angleterre.

M. GILLM OR: L'honorable député de Northumberland,
(M. Michell), était un des délégués qui se rendirent en
Angleterre pour l'établissement de la confédération. J'ai
appris arnc plaisir qu'il fut alors invité par quelques-uns
des lords, des ducs, ou des nobles de là-bas et que toute la
délégation lut invitée à prendre part à la chasse aux renards.
Le premier ministre déclina l'invitation de monter un
superbe cheval de sang pour chasser le renard, ce que firent
également tous les autres délégués, excepté l'honorable dé-
puté de Nrthunmberland. Celui-ci lut le seul qui eut le
courago de revêtir la culotte de peau de daim et de partir
en chasse, et j'étais alors très fier ae lui.

M. WATSON : J'allais dire que l'association anglaise
était composée do personnes teoles qu'un vient de le dire.
Il ne s'agit gure de la somme que le gouvernement
a pu dépenser en cotte occasion, niais bien de la fraude
commise envere le public par la faute indirecte du gouver-

1746



DEBATS DES. COMMUNE8e
nement qui avait voté 825,000 pour faire venir ces gens.
Leshabitants de pays crurent naturel'ement que ces hommes
méritaient des réceptions et partout ilk furent reças aux
dépens des citoyens de l'endroit. C'était une fraude dont
les citoyens furent victimes.

Pour une ligne de steatners devant faire le service,
entre les ports de Halifiz et de Saint-Jean, N B.,
ou l'un ou l'autre, et entre les Indes Occidentales
etT Amérique du Sud ou l'un ou l'autre ............ $60,000

M. FOSTER: Cette somme est celle qu'on a demandé au
parlement de voter pour l'établissement d'un service de
steamers entre l'un ou l'autre des ports nommés, ou tous les
deux, et les Indes Occidentales et l'Amérique du Sud. Nous
recueillons avec beaucoup de diligence des renseignements
de la part des hommes pratiques, des marchandg, dans les
différents centres de la confédération, particuliè:cment de
ceux qui font le commerce avec les Iles des Indes Occiden-
tales et l'Amérique du Sud, afin de savoir, d'abord, quelles
sont les principales lignes sur lesquelles le trafic puisse
passer profitablement et en second lieu, quels sont les meil.
leurs endroits dans ces nombreuses ties et le long de la cale
de l'Amérique du Sud pour notre commerce. Lorsque nous
posséderons ces renseignements, et j'espère que nous les
posséderons avant peu, c'est l'intention du gouvernement
d'étudier cette question à fond, et d'établir une route ou
deux routes aux endroits qui sont les meilleurs pour notre
commerce, et ensuite nous efforcer d'obtenir le meilleur ser.
vice possible avec la somme d'argent mise à la disposition
du gouvernement. Les honorables députés savent parfaite.
ment combien le trafic entre ce pays et l'Amérique du Sud,
burtout la République Argentine, coùte-cher. Les grandes
distances qui nous seéparent de ces pays rendent le service
très dispendieux et c'est une question encore problématique
que celle de savoir si avec la somme que nous demandons
ici, il sera possible d'établir ce service avec la République
Argentine. Mais il n'est pas impossible d'établir un service
avec quelques ports de l'Amérique du Sud et de faire en
même temps le service des Indes Occidentales. Cependant,
nous saurons mieux à quoi nous en tenir, lorsque je possa.
derai les renseignements que je recueille en ce moment et
alors le gouvernement piendra la responsabilité d'établir
entre ces ports et les nôtres le meilltur service possible.

M. JOTES (Halifax): Quels sont ces ports?.
X. FOSTER: Cela n'est pas encore déterminé. Noue

nous efforeorons-d'établir une ligne selon qu'il sera plus utile
au ce nmerce.

M. JONES (Halifax): Naturellement tout ce qui tend
au développement du commerce doit intéresser tous les
Canadiens. En ma qualité de marchand, je verrais avec
beaucoup de'satisfaction tout effort pratique qui puisse avoir
un résultat heureux. J'ai la avec soin le rapport du com.
missaire que nous avons envoyé dans la Confédération
Argentine, et je crois que les honorables députés qui l'ont
la seront d'avis, avec moi, qu'il y a peu d'espoir d'établir
dans cette direction un commerce plus considérable que
celui qui existe actuellement. Notre charbon n'est malheu.
reusement pas propre à ces longs voyages. Il n'est pas,
même convenable pour le marché des Indes occidentales
car c'est du charbon mou et dans ces climats il s'enflamme
spontanément. Il en est de mêmd pour la Confédération
Argentine. Quant au bois de construction, il est' tout trans-
porté par les voiliers et nous en envoyons actuellement la
plus grande partie de ce qui s'en débite là-bas du Saint
Laurent et des ports des provinces maritimes. Un steamer
ne pet pas transporter du bois avec profit. Quant au reste,
j'ai peur que le gouvernement ne·nous prépare une ré-édition
de l'insuccès auquel ont' abouti nos efforts il y a quelques
années pour établir un commerce entre nous et le Brésil.
L'honoruble ministre se souvient qu'un subside fut accordé
à une très belle ligne de steamers qui devait faire le service
de Mbntréal en étéêet de Halifax en hiver au Brésil. Deux

ou trois steamers furent mis sur cette route.et après* avoii
fait deux ou trois voyages ils furent obligés d'y renoncer
faute de trafic, bien qu'ils eussent un subside considérable.
Quant au commerce des Indes occidentales, le crois que j'ai
dit auparavant ce que j'en pensais. Je ne crois pas qu'il con-
vienne à des steamqrs. Les habitants de Terreneuve. une
ou deux fois ont expédié leur poissons sur des steamers.. Mais,
bien qu'ils envoyassent dans la Méditerranées des cargai-
sons de 10,000 on 20,000 quintaux, ils n'ont jamais envoyé
leurs steamers aux Indes Occidentales. Ils ont trouvé
qu'envoyer leur poisson en si grande quantité sur les petits
marchés, avait pour effet d'en diminuer le prix

Nous avons ou il y a quelques années, une ligue de
steamers entre Halifax et la Jamaàïqçe, cette ligne retirait

«du gouvernement anglais un subside de £15,000. Tant
que dura le subside, le' service fut maintenu, mais il fut
aboli en même temps que le subside. Ce service était fait
par les vaisseaux de la ligne Canard. Il n'y avait pas de
trafic entre ces ports, si ce n'est de' Halifax où les vaisseaux
se chargeaient de poisson, des Bermudes ou de la Jama'in'e
ils ne rapportaient en revenant aucune cargaison. Ces
steamers ont été achetés à très bas prix par une société de
Halifax, et cette société les a mis sur la route des. Indes
Occidentales, l'automne dernier ; et je comprends quelle a
demandé un subside pour cette ligne. Un de leurs steamers
a été mis sur la route de Halifax et'de la Havane. Pendant
quelques temps, dans l'automne, il transporta des cargai-
sons de pommes de terre, mais aussitôt que les pommes de
terres eurent cessé, le steamer fut enlevé' de cette ligne-;
caril n'y avait pas de poisson à cette époque, ni aucun
autre produit naturel à exporter. Ce steauter fait mainte-
nant pour le compte d'une autre compagnie, le service entre
'Tórreneuve et Halifax. L'expérience leur a- démontré ce:
que nous leur avions dit' au début qu'il n'y a- pas là de
champ pour cette entreprise ; car les gens ne veulentpas
exporter en grande quantité. La ligne.a encore un steamer
entre Halifax et la Jamalque, et ellô exprime'l'espoir d'avoir'
une part de ce subside. J'attire l'attention du ministre des
finances sur le fait que ce steamer.fait concurrence, dans
un commerce qui est déjà parfaitement développé, à nos
voiliers qui font le trajet entre Lockeport, Lunenburg et.
Halifax. Là somme totale de nos exportations à la Jamaï
que, est de 80,000 à 10,000 quintaux de poisson par
année, sans compter le poisson en 'conserve. Ces voiliers
chargent environ 2,000 quintaux, et fontr un voyage.par,
mois, chacun transportant environ 24,000' quintaux, par
année sur les 100,000 quintaux qui se consomment dans.
l'île; et les propriétairesý de ces voiliers. prétendent.eux
aussi, je crois, avoir droit à une partie de ce subside..

Le steamer a toujours eu une cargaison complte, à
Halifâx, à un taux élevé. Il, charge 21shelli Ùs sterling. par.
quintal, ou environ 010 la tonne; mais il' n a pas decar-.
gaison pour revenir. Le poisson envoyéýen petite quantité'
par les voiliers est distribué dans l'ile' sans produire d'abais-
sement dans le prix, tandis que lorsqu'on l'envoie en grande'
quantité sur des steamers attendus à dès époques partiou-
lières,.cela cause un abaissement dans.le prix. L'efft de*
ces envois par steamer a'étét -de tknii les prix' bas et. les
marchands s'on aperçoive maintenant. Si. rare' que soit.le
poisson sur le marché, dêh qu'n en attend 'une quantité
considérable par un steamer, et q*u'on sait que ce steamer'est'
en route, les prix restent bâs. Mais il' nen est pas ainsi'
avec les voiliers, car alors il y a spêoulation sur le marclé
et les prix montent. Je crois qu'air steamer en tranipor.
tant aussi lepoisson en fait' baisser le prix de d'eux à trois
cholins par quintal, et ce sont nos pcheurs qui onsonit'ent,
car les marchands ne pale pas plus sur notre marché qu'ils
n'ont l'espoir de le vendie aux Indes Occidentales. Il n'y
a comparativement aucun trafic d' retour. J'ai consulté'les
journaux et relevé les cargaisons do'ce steamer dans ses.
trois derniers voyages. Le 8 février, ce steamer, l'Ap4a,,avait comme cargaison 100 sacs de cafeé, 52sacs do piutent,

18"9ï 1747



DÉBATS DES COM!I;UNES. 30 AvRIL

101 pièces de lignum vitæ, 10 barils de sucre, 9 sacs de
cocos, 1 sac de noix de cocos et 74 barils de fruits. Cette
cargaison, en été, pour un vaisseau de 1,200 tonneaux, est
réellement rien du tout. Le 8 mars, il a apporté 134
barils de fruits, et 4 sacs do cocos. Le 8 d'avril, il a apporté
25 barils de sucre, 7 barils de gingembre, 26 sacs de cocos,
288 barils d'oranges, et 132 bottes do bananes. Cela fait
voir à l'honorable ministre qu'il n'y a pas d'espoir d'un
commerce entre ces ports. Le trafic ne se fait que dans un
sens et à des taux qui sont actuellement environ le double
de ceux des steamers qui traversent l'Atlantique. J'espòro
donc que le gouvernement n'accordera p -s dans ces con-
ditions de subsides à un steamer sans quelque hésitation.
Pourquoi ces steamers ne rapportent.ils pas de cargaisons,
pourrait-on demander ? On peut répondre à cette question
en disant qu'ils ne peuvent aller qu'à Kingston où ils ne
peuvent pas se procurer de sucre. Le sucre est emba-qué
dans les autres ports où les steamers ne peuvent pas aller,
parce que l'eau est trop peu profonde, et il y est embarqué
sur des voiliers qui le transportent en Angleterre, aux
Etats-Unis ou dans la confédération du Canada.

Cette proposition n'indique aucune espoir que nos ex-
portations do produits de manufactures augmentent. Les
marchandises qui vont aux Indes Occidentales viennent
presque toutes de l'Angleterre et je crois qu'avec des droits
de 20, 30 et 40 pour cent, qui excluent ces marchandises de
notre propre marché. Il est évidemment impossible que
nous soutenions la concurrence des manufactures anglaises
dans les Indes Occidentales. Il y a peu de temps, par
exemple, la compagnie de coton de flalifax apporta chez
nous quelques échantillons et nous demanda si nous voulions
les envoyer à nos agents dans les Indes Occidentales afin de
voir s'il était possible d'y introduire ces marchandises.
C'était de très belles marchandises, marquées à 5 contins et
préparées pour le marché des Indes Occidentales. Je
répondis: Ces marchandises me paraissent être d'un bien bon
marché et il doit être facile de les vendre à ce prix à la
Jamaïque. Peu aprés je montrai ces échantillons à un mon-
sieur, en lui faisant observer qu'elles me paraissaient être
d'un bien bon marché. Il me répondit que les mêmes mar-
chandises se vendaient un penny en Angleterre.

Je fis alors dire à la compagnie de coton qu'il était inu-
tile d'envoyer ces marchandites aux Indes; qu'elle ne pou.
vait pas faire concurrence à la marchandise angiaie. Nous
n'avons, nous, quant à nos pruduits naturels, c'est--d ire le
poisson, dans les Indes Occidentales, aucun concurrent, si
ce n'est Terreneuve. Les Américains ne nous y font pas
concurrence. Leur poisson n'est pas préparé pour être
expédié dans les Indes Occidentales et nous avons tout
ce marché. Quel que soit le sub ide accordé à des steamers,
nous n'enverrons pas là une plus grande quantité de poisson
qu'aujourd'bui. Terreneuve en exporte une grande quan.
tité, mais nous ne pouvons appliquer nos lois à cette île.
Donc un subside accordé à un steamer n'augmenterait nulle-
ment nos exportations; parce que ce marché a tout ce qui
lui faut, et quelquefois il ne lui en faut pas autant que nous
aimerions à lui on fournir.

Dans ces conditions j'espère que le gouvernement étudiera
la question aven soin ; car je suppose qu'il n'a pas l'inten-
tion de nuire, sans but, à un commerce légitime. Il faudrait
pour cela montrer qu'un changement dans le mode d'zffaire
serait un grand progrès en faisant augmenter nos ex por.
tations. Je connais un peu le commerce des Indes Occidon-
tales etje ne vois pas comment cela pourrait se faire. Ce
marché est excessivement sensible et l'arrivée d'un steamer
avec une cargaison de trois ou quatre mille quintaux de
poisson aurait pour résultat de faire tomber le prit de ce
poisson d'une piastre à une piastre et demie lo quintal. Ce
poisson e-t transporté sur une certaine classe de vaisse aux
appelés bankers comme mon honorable ami le député de
de Lunenborg (M. E·senhauer) et mon honorable ami le
député de Yarmouth (M. Lovitt) peuvent le dire. Ils vont

M. JONES (Ilalifax)

sur les bancs et font la pêche tout l'été jusqu'au mois de
septembre ou d'octobre. Ce sont des vaisseaux do 100 ou 120
tonneaux, quelquefois plus petits. Après la saison de pêche
ils voyagent tout l'hiver jusqu'au printemps tant que la
pêebe no recommence pas. Accorder un subside à dos
steamers serit réduire ces vaisseaux à l'inaction. Cette
question est très inportante. Ces go&ëettes de Lunenburg,
Lookoport, Yarmouth et Halifax transportent ces cargaisons
durant l'hiver et rapportent des différents ports où elles
vont (les cargaisons de sucre et de melasse, ou des cargai-
sons le sel employé pour saler le poisson pendant l'été.
Dans une saison on complète les travaux de l'autre saison
et de la sorte ces vaisseaux employés à la pèche en été vont
chercher en hiver ce'qui leur faut pour la saison suivante.
La chose ne pourrait pas Fe faire autrement. C'est le
résultat du développement de cette industrie jusqu'à ses
dernières limites, et pour la développer davantage il faudrait
un marché plus considérable. Tous ce que nous voulons ce
sont des débouchés plus grands, et j'ai peur que nous ne
puissions les obtenir tant que le marché voisin nous sera
fermé.

Dans ces conditions j'espère que le gouvernement usera
de beaucoup de prudence dans les arrangements qu'il veut
faire au sujA du commerce des Indes Occidentales. Je crois
qu'il devrait consulter les hommes d'affaires qui sont fami-
liers avec ce commerce et qui lui conseilleraient de ne pas
se rendre aux demandes qui lui sont fLites.

Il y a actuellemeut une foule de gens qui demardent des
subsides dans toutes les branches du commerce. On achète
un steamer, et comme on a peu de ressour:cs personnelles
on s'efforce d'obtenir du gouvernement un subside, afin de
faire un commerce qui, par lui-même, ne serait pas rému-
nêratif.

Quant aux malles, ces steamers sur la routes des Indes
Occidentales, elles ne nous seraient d'aucune utilité. Ils
partiraient de Halifax, une fois par mois, avec la malle. Or,
nous avons actuellement trois malles par semaine vid New-
York, et c'est par cette voie que le gouvernement anglais
fait passer toutes ses correspondances. Le gouvernement
anglais a payé un subside à cette ligne, pendant quelque
temps, étant sous l'impression qu'un steamer était nécessaire
pour transporter les malles anglaises. Ce subi'de a été
retranché, et les malles anglaises pour les Bermudes, la
Jam: ï lue et les places intermèdiaire. passent maintenant
par New-York. Il y a aussi, naturellement, une ligue
directe qui port d'Angleterre. Si ces lignes suffisent au
gouvernement anglais pour envoyer ses correspondances,
elles doivent nous suffire également. Dans tous les cas,
elles appot tout les malles plus souvent et sont plus commodes
pour notre commerce. On jette une lettre A la poste à
Halifax, on tout temps, et elle re rend à New-York où elle
trouve, dans le cours de la semaine, un steamer en destina-
tion de presque tous les ports des Indes Occidentales.

Telles sont les conditions dans lesquelles le commerce se
trouve actuellement. J'espèro que le ministre des finances
étudiera la chose avec soin, et qu'il ne créera pas au com.
merce, qui est entre les mains d'un boa nombre de mar-
chands, des embarras inutiles, en établissant, au dépens du
public, une ligne de steamers dont nous ne pourrions retirer
aucun avantage. Si cela pouvait développer nos industries,
on pourrait le demander; mais les Indes Occidentales
n'achètent chez nous que les articles que j'ai mentionnés et
pour lesquels nous n'avons actuellement d'autre concurrent
que Terreneuve.

M. ELLIS: L'honorable député de Brant (M. Paterson),
dans une discussion précélente, a attiré l'attention de la
chambre sur le fait que les manufacturiers du pays qui
s'efforcent de créer un cornmcrce avec l'étranger, ne sont pas
traités avec justice par le département des douanes, en ce
qui a trait aux remises. Il y a à Saint-Jean, un homme qui
a fait dos efforts considérables pour créer un commerce

1748



DÉBATS DES COMMUNES.
d'exportation de clous de for à cheval d'un genre particu'ier,
très bien faits. Il s'efforce de les écouler sur les marchés do
l'Amérique du Sud et de l'Australie. Il dit qu'il n'est pas
capable de soutenir, sur ces marchés, la concurrence étran-
gêre. parce qu'on ne lui accorde pas des remises raison-
nables. Un tiers de la matière première, dit-il, se perd en
fabriquant res clous de fer à cheval (t la remi e qui lui est
faite ne suffit pas pour couvrir cette porte. J'ai, ici, un état
préparé pur lui-même, que ja passerai au ministre des
finances.

J'attire sur ce sujet l'attention de l'ancien ministre des
financeos ; car il avait promis de s'en occuper, mais je suis
str qu'il ne l'a pas fait. L'état fait par ce monsieur est si
clair qu'il me semble qu'on devrait faire une remise plus
Consi'érabla aux manuûfctu[iers qui s'efforcent de créer un
commerce d'exportation. Dans tous les cas on devrait les
mettre sur le même pied que les manufacturiers des Etats.
Unis. qui jouissent d'un système de remises bien plus libéral
que le nôtre. Je sais que les habitants de St-Jean ont
l'espoir d'établir un commerce entre les provinces maritimes
et l'Amérique du Sud. Ce qui les empêche actuellement
c'est notre tarif. On a qu'à jeter les yeux sur les rapports
du commerce de ce pays pour voir que nos importations de
l'Amérique du Sud ont diminué et que nos exportations
dans l'Amérique du Sud n'ont guère augmenté depuis dix
ans. Une année, elles augmentent, mais l'autre, ellee dimi-
nuent. Voici les chiffres des deux années 1873-74, alors que
le total des exportations du Canada dans l'Amérique du
Sud a atteint la valeurde $2,498,412. Dans les deux années
correspondantes 1883-84, il a atteint 82,767,430, soit une
augmentation d'environ un quart de million de piastres
durant cette période. Mais en 1884, il n'y a réellement
nucune augmentation sur 1874. Nous avons importé de
l'Amérique du Sud, en 1883, pour $1,373,617 de marchan-
dises, sur lesquelles les droits se sont élevés à $1,000,000
seulement, pendant qu'en 1888, nos impirtations ont été de
$876,000, et que les droits ont été de 8100,000 plus considé.
rables sur ces $876,000 que sur les $1,373,000. Si ont veut
que le commerce augmente, il faut commencer par modifier
le tarif de façon à ce que ce commerce soit payant. Il me
semble contraire à tous les principes du bon sens d'imposer
des droits élevés sur des marchandises et de vouloir ensuite
augmenter le commerce en accordant une partie de ces
droits comme ýubsidels à des lignes de stearners. Cam-
niençons par rendre le tarif efficace en diminuant les
droits.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je dois dire que j'ai
une faible opinion de l'exactitude et du nombre des ren.
seignements donnés par le mini-tre des finances. Il n'a
pas l'air de savoir clairement vers quel endroit res vaisseaux
doivent se diriger, ni ce dont il s'agit. Je n'ai pas remarqué
non plus qu'il ait demandéà la chambra l'autorisation de faire
un arrangement pour un certain nombre d'années ou pour
une année seulement. Je m'opnnse energiquenient à ce que
le guvcrnement, avec les renseignements que nous possé-
dons, fasse un arrangement pour plusieurs années. Nous
n'avons en réalité aucun renseignement sur ce sujet. •

M. POSTER: J'ai dit intentionnellement à la chambre
que le gouvernement ne demandait ce crédit que pour entrei
en négociation et faire des arrangements relativement à la
meilleure route, ou aux meilleures routes, que doit prendre
notre commerce pour aller aux Indes Occidentales et dans
l'Amérique du Sud, pour savoir jusqu'à quelle distance vers
le Sud il est possible d'aller. Ce n'est pas l'intention du
gouvernement de signer de gros contrats à la légère pour
une série d'années sans venir de nouveau devant le parle.
ment ; mais avec ce crédit le gouvernement pourra négo-
cier, trouver quelle route est la meilleure et venir à la pro.
chaine session devant la chambre demander le pouvoir de
signer un contrat do 5 ou 10 ans.

M. MULOCK : Comment l'honorable ministre peut-il
savoir qu'il lui faut 860,000 s'il ne sait ni d'où partiront les
vaisseaux, ni où ils doivent aller, ni quelle route ils doivent
suivre.

M. POSTER : Je n'ai pas demandé une somme bien ex.
traordinaire. Je n'ai demandé qu'une somme modérée, et
j'ai expliqué à la chambre que je n'entendais pas avec cela
établir un service jusqu'aux ports les plus reculés de l'Aînée
rique du Sud.

M. SKINNER: Depuis qu'il est question de demander
ce crédit, j'ai correspondu avec des marchands qui con.
naissent bien le commerce. C'est leur opinion que l'établis-
sement d'un service régulier entre nos ports maritimes, tel
qua Saint-Jean, et les Indes Occidentales et l'Amérique du
Sud, développerait un grand commerce. Do fait, c'est au-
j iurd'hui le meilleur moment de nous lancer dans cette
voie, qui se soit encore présenté. Par exemple, je
constate que de Boston et de New-York, il a été exporté
l'an dernier dans l'Amérique du Sud au delà de 100,000,OO
de pieds de bois de conutruction, et que tout ce bois venait
de la province de Québec,

M. JONES (Halifax): Cela ne se transporte pas en stea,
mers.

M. SKINNER: Probablement non. Cependant je parle
de la chose afin de faire voir que ce sujet est un de ceux aux
quels nous devrions accorder une attention spéciale. Ces
100,000,000 de pieds de bois formeraient le chargement d'en.
viron 250 vaisseaux ordinaires, c'est-à dire des g blettes qui
peuvent prendre 300,000 picds do bois Tout ce bois vient
du Canada. Jusqu'à aujourd'hui c'est à Boston et à Portland
que ce bois se transportait plus facilement, surtout en
chemin d- 2. Maintenant que la ligne courte est construite
jusqu'à b:ttawamkuag, il devient possible d'expédier ce bois
dans un de nos ports maritimes. L'an dernier, on a reçu on
Canada, à Montréal et dans l'ouest, plus d'un million et
demi de peaux venues de l'Amérique du sud. Ces peaux
passent par les Etats-Unis pour venir en Canada. Il n'y a
pas de raison qui empêche qu'une partie de ce commerce
ne passe par nos ports canadiens. Le gouvernement en accor-
dant un subside, doit se rappeler qu'on a déjà réellement
accordé un subside à un steamer et que l'emploi de ce sub.
side a été conti blé par la propriétaire du vaisseau. Or, en
accordant un subside, on devrait exiger qae des conuaisse.
ments pour tout le voyage à partir de Toronto, Hamilton
et Montréal, ou jusqu'à Toronto, Hamilton et Montréal
soient accordés. La grande difficalté jusqu'ici, c'est qu'un
marchand de Toronto qui veut recevoir des marchandises
de l'étranger ou en envoy er à l'étranger prend son connais.
serent à Boston ou à Nesw-York, ou envoie ses marchandises
dans ces villes et fait le calcul suivant : Combien paierais-je
pour envoyer mes marchandises à Boston ou à New-York,
ou pour les recevoir de Boston ou de New York, et co:nbien
aulr41-je deA moifs à p~Ayr s ie lest re ni ou ~ le xpéie ar

les provinces maritimes du Canada? Le commerce passe
par les ports des Etats.Unis parce que de ces ports le prix
de transport des marchandises jusqu'aux Indes Occidentales
est moins élevé qu'il peut l'être dans les ports canadiens. Il
faut donc en accordant un subside tenir compte de cela et
faire en sorte que les marchands canadiens puissent expé-
dier leurs marchandises des ports canadiens à aussi bon
marché que des ports américains. Si on fait cela on dévelop-
pera notre commerce, et l'activité règnera dans nos ports
canadiens l'hiver comme l'été. Je pourrais ajouter qu'on
devrait accorder ce subside à une compagnie canadienne
qui anua it intérêt à augmenter le commerce; Di la sorte on
pourrait faire de grandes choses.

Le transport du bois, s'il se faisait par nos ports cana-
diens, formerait une grande partie de ce commeroe. L'ho-
norable député d'ilalt'ax dit que le bois ne se transporte
pas sur les steamers, mais il doit se rappeler que les stea.
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mers auraient d'autres choses à transporter. Ce qu'il nous
faut c'est un service régulier et certain, qui parte des ports
canadiens et qui accommode le trafic des marchandises et
les passagers. On envoie aux Etats-Unis les marchandises
qui sont destinées aux Indes occidentales parce que le ser-
vice des ports américains est régulier et efficace. Mon
honorable ami, ledéputé de Saint-Jean (2. Woldon),dit que
nous ne pouvons pas transporter nous-mêmes nos propres
exportations tant qu'il existera des droits élevés sur les
marchandises que nous importons; mais je lui ferai obser-
ver que les plus rudes concurrents de l' Angleterre sur les
marchés de l'Amérique du Sud sont l'Allemagne et les pays
d'Europe qui ont un fort tarif protecteur. A propos des
Indes Occidentales, j'ai entendu dire par un marchand de
Saint-Jean, oui connaît ce sujet aussi bien que l'honorable
député de Halifax qu'un commerce régulier de bis à Saint.
Jean ferait un grand bien au commerce général do ce port.
Si on exporte du poisson en trop grande quantité on s'ex-
pose à encombrer le marché; mais il n'en et pas ainsi du
bois. En conséquence, si un vaisseau se rend dans un port
où il peut toujours disposer d'une cargaison de bois, il peut
prendre du bois pour compléter sa cargaison. Je dois dire
de plus à l'honorable député de la Nouvelle Ecos-e que si
les vaisseaux qui reviennent des Indes Ocuidentales en
Canada, ne rapportent pas de cargaisons, c'est à cause de
la trop rude cor.currence que nous font les Etats-Unitr. Ces
subsides ne seront pas destir.ésà développer le commerce dans
les provinces maritimes seulement. Ils seront destinés à
nous faire reprendre une partie du commerce que les Etatts.
Unis nous ont enlevé. O-, c'ed par Saint.Jean que passe-
ra le trafic de la partie oucst du pays. Nous le deman-
dons pas des subsides pour nous seuls; mais afin que les
marchands, les manufacturiers et les producteurs de l'ouest
canadien puissent exporter leurs produits par nos ports et
recevoir nos importations par la même route. Alors notre
commerce d'exportation et d'importation sera fait par les
nôtres et c'est notre peuple qui en aura le bénéfice.

M. KENNY : Cettte question des relations commerciales
avec les Indes Occidentales a été discutée plusieurs fois dans
le parlement du Canada. Celui qui nous a fourni à ce sujet
les renseignements les plus nouveaux, c'est l'honorable
John Macdonald, de Toronto, dans son discours devant la
chambre de comm en janv'cr dernier. T'hnortle
sénateur s'est donné beaucoup de peine pour lournir au
public canadien des renseignements sur le commerce et les

esoins du peuple des Indes Occidentales, et il a droit poir
cela aux remerciements des habitants du Canada. Il a dé-
montré que la population des Indes Occidentales est presque
ausi considérable que celle du Canada, et qu'elle a besoin
d'un grand nombre de choses dont nous avons, nous, un sur-
plus. Il a aussi démontré que ces choses leur sont mainte-
nant fournies par les Etats-Unis, parce que les Etats-Uris
ont avec eux des communications plus faciles que le Canada.
Mon honorable ami, le jeune député de SaintJean (M.
Skinner), a eu raison de dire que si nous avions une ligne de
steamers entre Montréal, Saint-Jean ou Ratifax et les Indes
Occidentales, nous pourrions exporter avec avantage de nos
ports, dans les Indes Occidentales, la farine, le grain, le fro-
mage et autres articles dont nous avons un surplus dans
Ontario, et certains articles de manufactures dont il existe
un surplus dans la province de Québec. On a prétendu que
nous pouvions approvisior ner de farine les Indes Occiden-
tales. Dans le discours auquel je viens de faire allusion,
l'honorable sénateur dit ce qui suit :

Je suis heureux de pouvoir contredire une chose qu'on m'a affirmée
dans les Indes Occidentales et que je n'ai pas pu contredire alors. On
me disait alors que la qualité et le prix de notre fleur ne convenait pas
aux Indes Occidentales; que cette farine n'était pas convenable pour les
climats tropicaux et que le prix en était trop élevé. Des ommes
pratiques se sont occupés de ces objections et je trouve à ce sujet des
renseignements dans uue lettre adrtssée au secrétaire de la chambre de
commerce.

M. SKINNER.

L'honorable sénateur a été convaincu par ces renseigne-
ments que nous pouvions produire une fleur parfaitemneit
convenable à ces climats, à la condition d'avoir dos ni )yens
rapides de transport. Aujourd'hui, c'est surtout la Nouvelle.
Ecosse qui fait le commerce avec les Indes Occidentales, et
cola au moyen de voiliers qui étaient très bons dans leur
temps. Mais l'honorable sénateur fait observer qu'il y a
entre les Etats-Unis et les Indes Occidentales environ :ii
lignes de steamers. Les uns partent de Boston, les autres
de New-York, d'autres des pirts du sud, tel que Baltimore.
L'honorable député voit par là, quels grands avantages ce
pays possède dans l'exportation de tous les articles dont les
Indes Occidentales ont bes>in et que nous possédon. Je,
regrette de le dire, notre commerce avec les Indes Occidenî-
tales diminue; le no:nbre de maisons et le nombre de
vaisseaux engagés dans ce commerce diminuent. On dit
que la cause de cette diminution, c'est que nous n'avons pas
les mêmes moyens de communication que les Américains.

En 1878, le commerce de la Nouvelle-Ecosse avec les
Indes Occidontales s'éleva à $32,412,371 et, en 1887, il était
tombé à 8 ,555,188. Mais il ne s'agit pas ici d'une ques-
tion provinciale. C'est une que-,tion qui intéresse tout le
Canada, bien quo les provinces d'Ontario et de Québee
n'y aient peut-être pas autant d'intérêt que la Nouvelle-
Ecosso. En 18,<6, le commerce des Etats-Unis avec les
Indes Occidentales s'éleva à 8102,000,000 et celui du Canada
avec les Indes Occidentales, à $5,553.892. Nous envoyons
aujourd'hui dans les Indes Occidentales par la voie des
Etats-Unis, une grande quantité de poisson, parce que ce
poisson est transbordé et transpor;é rapidemint par les stea-
mers. On sait que le poisson est un article al érable et
qui doit être transporté rapidement. Ce que recherche
surtout le commerce, aujourd'hui, c'est la régularité, et un
ne peut l'obtenir qu'avec la vapeur. Mon honorable col-
légue a dit que de 1880 à 1886, il existait une ligne de stea-
mers entre lalifas et la Jamabïue. En 188a, comme il l'a
dit, le service fut supprimé avec le subside. Mais, M. l'Ora-
teur, il a été rétabli et je vois que le premier steamer de
cette ligne a fait voile, le 1er septembre 1888. Lorsqueje
suis parti d'Halifax pour venir à la session, dans le moas
de février, il n'y avait ou encore que six départs. Ces vais.
seaux accommodent un grand nombre d'exportateurs et il
y a naturellement un grand nombre de concurrents sur le
mnrehé pour l'approvi ionnrem nt des articles nécessairosc
aux Indes Occidentales, et je considère que la continuation
de ce service serait un grand avantage pour nos pêcheurs.

Un des honorables députés de l'autre côté a demandé au
gouvernement ce qu'il entendait faire avec ces $60,000: Je
crois qu'on a bien fait de prendre des renseignements sur
les Indes Occidentales et de diviser ce subside. Le percep-
teur général de la Janaïue, dans son dernier rapport,
attribue la diminution du commerce entre la Jamaïque et le
Canada au fait.que depuis 1886, il n'y apas eu entre lesdeux
pays de communications directes, faute d'un léger subside.
A cette dernière phase de la session et à cette heure du
matin je ne veux pas retenir le comité par un long discours.
Je veux Feulement faire connaître au comité l'opinion de la
chambre de commerce de lalifax. Cette chambre de com-
merce dit que les intérêts du commerce de l'endroit et de
tout le pays demande l'établissement d'une ligne de
steamers entre le Canada et les Indes Occidentales. Or,
pour cela, il faut commencer par accorder un subside à des
steamers.

Général LAURIE: A la dernière session, ayant
voulu dire un mot des Indes Occidentales, quelqu'un me
dit que je n'en connaissais rien. Je pris alors la résolution
de me renseigner sur ce sujet et pour cela, je me suis mis
on communication avec ceux qui le connaissent le mieux,
c'est-à-dire avec les habitants des Indes Occidentales eux-
mêmes. J'ai envoyé 250 lettres aux marchands et aux
législateurs des Indes Occidentales afin de connaître leur
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opinion sur la question soulevée, l'an dernier, dans cette arriver à New-York seulement dans une semaine, et se

chambre. Je ne lasserai pas la chambre par la lecturo de vendre sur le marché de l'endroit, une partie de ces fruits

toutes les lettres que j'ai rcçxes, mais je crois devoir on étant sans doute expédiée au Canada.
citer une:ou deux. Quelques-unes do ces lettres vien.ent Si une seule cargaison de fruits arrivait à Halifax, elle

dcs gouverneurs des colonies, qui doivent être en état de ne pourrait pas se vendre et il en pourrirait une partie sur

donner une opinion sùre à ce sujet, Sir William Robinson, les quais. Mon honorable collègue dit que notre commerce

gouverneur de Trinidad, dit ce qui suit : avce les Indes Occidentales a diminué. Il se trompe.

J'ai reçu vos lettres du il et du 21 mai, ainsi que des exemplaires des L'honorable députe n'est pas engagé dans ce commerce et

Dtbata de votre dcambre des communes, et je dois dire en ré onre que on ne suppose pas qu'il le connaisse familièrement. Il y a
c'estmon opinion et celle de mon conseil exécutif que le Canada et pou de maisons à Halifax engagées dans ce commerce, mais
Trinidad retireraient de grands avantages mutuels de l'établissement ,exporte de la Nouvelle-Ecosse, de Halifax et des autres
de relations commerciales plus étendues entre les deux pays. . ports de la province, autant de poisson que jamais. Ce

En envoyant un certain nombre de livres bleus, il dit ce commerce a été transporté de Halifax à Lunenburg, où il a
qui suit :-- atteint de grandes proportions, ainsi qu'à Loelreport et à

Ces documents vous feront voir ce que nous pouvons vous vendre et ce Yasrmouth. Autrefois, il se faisait tout à Halifax mais
que nous ouvons acheter de vous, et les progrès de cette colonie sous le aujoui d'hui le poisson est expédié directement des autres
règne de 8a s ajest6. Je vous envoie un exemplaire de notre dernier ortset s le omerce et exié dipractee, des pratons
livre bleu et voue recommande de parcourir avec attention la partie qi ports, et 'i le commerce s'est ainsi déplacé, les exportations
traite des importations générales de notre lie. Vous pouvez voue servir n'ont pas diminué. Au contraire, l'exportation du poisson
de cette lett-e et de eon contenu comme bon vous semblera Lorsqu'il est plus grande que jamais, Nos s.uls concurrents, à l'heure
vous faudra d'autres reuseiguements, je vous les fonrnirai avec plaisir. quil es-t, sont les Terreneuviens, sur qui nous n'avons aucun

Voici ce que pense le gouverneur parlant au nom de son contrôle. il est donc inutile de gaspiller l'argent du peuple
conseil exécutif. Il s'agit principalement de savoir, si les en subventions à des steamers pour transporter le poisson
vaisseaux les plus propres à ce commerce sont les voiliers aux Indes Occidentales, ce que font aujourd'hui les voiliers.
ou les steamers. D'après les derniers rapports on voit que Mon honorable collègue dit qu'il est nécessaire que le
le commerce des voiliers a augmenté de 1,462 tonnes d'im- poisson soit transporté aussi vite que possible. Il se tiompo
portations et diminué de 8,553 tonnes d'exportations. pen- encore une fois, car le poisson arrive en bien meilleure con-
dant que le commerce dos steamers a augmenté do 37,828 dition sur les voiliers après 15 on 20 jours de traverse que
tonnes d'importations et 26,386 d'exportations, ce qui dé. sur les steamers où la fournaise et le charbon échauffés lui
montre que le commerce des steamers .augmente beaucoup font subir l'influence d'une trop grande chaleur.
tandis que celui.dts voiliers diminue beaucoup. Cela prouve, Résolutions rapportées.
je crois, que nous avons raison d'encouroger le commerce
des steamers. Je n'ai pas l'intention de lire un griind CONCOURS.
nombre de ces lettres. Cependant, l'honorable dépu'é de
Saint-Jean (M. Weldon), nous a dit qu'un pays protecteur ne La chambre étudie les résolutions rapportées par le
devait pas es érer que ses exportations augmentent, et je comité des subsides.
veux lire l'opinion du premier magistrat d'un des pays les Achats d'une résidence du commandant du
plus protecteurs du monde touchant les possibilités d'expor. collège militaire royal de Kingston ............ $12,500
tation. On trouve ce qui suit dans le discours d'installation
du président Harrison: M. MoMULLEN: Je propose

Les besoins da commerce exigent des moyens de communication Eûrs
et rapides, et tant que nous nfaurons pas cela, il est impossible que
notre commerce avec les pays situés au sud du nôtre se développe.

Si cet homme qui dirige et règlemente jusqu'à un certain
point le commerce de la nation la plus protectrice de l'uni.
vers, trouve qu'il est nécessaire pour le développement de
leur commerce d'expoi tation, que les Ltats Unis accordent
de gros subides aux steamers qui se rendent dans les pays
du sud, je crois que nous, qui habitons un pays moins pro.
tecteur, devons avoir intésèt à faire la même chose.

M. JONES (Halifax): Il est peut être un peu hardi d'ex-

primer une opinion contraire à celle du piésident Harrison,
à celle du gouverneur de Trinidad et à celle de mon respec-
table collègue ; mais je crois que mes quarante années d'ex.
périence dans le commerce me donnent sur ce sujet des con.
naissances peut-être aussi stires que celles de ces person.
nages distingués. Mon respectable collègue parle des
steamers qui font le commerce entre les Etats-Unis et les
Indes Occidentales. Mais ces steamars ne sont pas subven.
tionnés. Qu'un steamer fasse le commerce avec les Indes
Occidentales, s'il trouve que cela paie, c'est parfait. Je
suis en faveur de tout ce qui peut développer le commerce
des voiliers ou des steamers ; mais je m'oppose à ce qu'on
subventionne une ligne de steamers destinés à un commerce
qui est déjà développé au possible et à faire une concur.
rence ruineuse à ceux qui sont déjà engagés dans ce coin.
merce et qui doivent payer use partie des subsides accordés
à ces steamers. Aux Etats-Unis, ces steamers font le ser.
vice pour le compte des particuliers qui ne riçoivent aucun
subuide du gouvernement, et c'est comme cela qu'il faut
faie. Ils ont un avantage que nous n'aurons jamais, en ce
qu'ils peuvent toujours rapporter dans les poits américains
des cargaisons de fruits. J'ai vii quinze cargaisons de fruits

Que les résolutions ne soient pas adoptées, mais q il soi. résolu, qu
apper par les dlclarations faites dans cette chambre par le ministre de
la milice, qu'il est proposé d'acheter pour le commandant du col-
lòge militaire royal une résidence située AT'autre extrémité de la ville de
Kingeton, a une distance d'environ un mille et demi du dit collège
que s'il est nécessaire d'acheter une résidence pour le dit commandant,
la dite résidence dev ait être batie sur les terrains, ou dans le voisinage
immédiat du collège; que le ditach.t es: inopportun, et qu'enle faisant
on ferait un mauvais emploi des deniers publica.

Amendement rejeté, sur division.

COMPAGNIE DE CHEMIN DE FER ET DE BATE AUX
A VAPE UR DE QU'APPELLE, LONG L&AEE

ET SA SK ATCHEWAN.

Sir JOHIN A. M ACDON ALD: Je propose que la Cham.
bre se forme- ou comité pour étudier la resolution
relative à un contrat prjete avec la compagnie de chemin
de fer et de bateaux à vapeur de Qu'Appelle, Long Lake et
Saskatchewan.

On sait qu'en 1886, une charte fut accordée à une
compagnie pour bâtir un chemin de for entre Régina et
Long Lake, et le nord de la Sa-katchewan, et que les
octrois en terres ordinaires furent accordés a cette cognpa-
gnie. Cette compagnie a fait de grands efforts et elle s'est
fusionnée avec une autre compagneintéressée en ce pays et
elles ont formé cette compagnie de chemin de fer et de
bateaux à vapeur de Qu'Appelle, Long Lake et Saskatche-
wan, iIles ont réussi a bâtir le chemin de fer de Régina à
Long Lake en droite ligne vers le nord. La charte leur
permet de le prolonger jusqu'à Prince Albert, et de cons-
truire un embranchement.jusqu'à Battleford, on plutôt de le
prolonger en droite ligne vers le nord on partant de Lng
Lake et à ce point do su diviser on Y dont ue branche
se dirigeant à Prince Albort, et l'autre à Battleford.
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Sir RICHARD CARTWRIGHT: Vingt et un milles de
ce chemin do for sont-ils en opération ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Non. Ils l'ont été, mais
ils ne le sont plus. C'est un petit chemin de fer, et bien
qu'il traverse un beau pays, la population ne peut pas le
soutenir. Les personnes intéressées ont fait de grands efforts
pour s'assurer le capital nécessaire à sa construction; il y
avait de grandes apparences do succs; néanmoins, elles
n'ont pas réussi. Elles ne sont pas, pour cela, découragées,
et elles ont fait tout ce qu'il était possible de faire pour
prolonger ce chemin de fer. En attendant, les habitants
de Prince-AI bert et du nord de la Saskatchewan sont presque
découragés. Ils menacent d'abandonner cette contrée, parce
qu'ils n'ont, avec le reste du monde, presqu'aucune autre
communication que celles du nord de la Saskatchewan, où
il n'y a que des routes d'été. Leurs affaires qui étaient
autrefois fort bonnes, sont presque réduites à rien. La
construction du chemin de fer du Pacifique canadien leur a
permis d'envoyer une partie de i..;ars produits. Le gouver-
nement désire beaucoup relier la vaste partie de la Saskat-
chewan avec le chemin de fer du Pacifique canadien, qui
court de l'est à l'ouest, et il a fait, avec la compagnie, un
arrangement qui, s'il eet ratifié par le parlement, permettra,
croyons-nous, à la compagnie de construire le chemin
jusqu'à Saskatoon, un point situé dans la Saskatchewan du
sud, et de là, de Saskatoon ou du voisinage à Prince-Albert.
La distance de Régina à Saskatoon est de 161 milles. L'ar-
rangement que nous avons fait est destiné à permettre à la
compagnie d'obtenir de 'argent d'A ngleterre. La comnpa-
gnie ne peut pas obtenir d'argent jusqu'à ce que le chemin
soit fait jusqu'à Saskatoon. Lorsqu'il serai fait jusqu'à
Saskatoon, elle pourra obLenir $0,000 par anrn,ée pendant
20 ans.

M. MULOCK: Qu'est-ce que cela représente actuelle-
ment en subvention en argent?

M. FOSTEIR : Environ 8700,000.
Sir JOHN A. MACDONALD: D'après l'arrangement

lorsque ces 161 milles seront finis, et pas auparavant, nous
lui paieront 8$0,000 pendant 10 ans; mais pour ce montant
elle transportera les malles et toute espèce de matériaux,
ainsi que les hommes, les troupes, etc., et on en tiendra un
compte à la compagnie en déduction de cette somme. S'il
arrivait que la somme gagnée par le chemin de fer ne serait
1 as aussi grande que ue u avance, l'avat.ce une fois pa3 éo Icur
serait chargée et lo gouvernement retiendrait entre ses
mains la moitié de leure, terres pour couvrir tout déficit dans
les recettes. Quant aux recettes probables nous ne pou-
vons les estimer qu'approximativement, et cette estimation
est faite d'après les dépenses du gouvernement dans le pas'é
Le calcul est fait sur ce que le gouvernement a déjà payé.
Le département des Sauvages a payé jusqu'ici une moyenne
de 822,3E0 pour transport; la police à cheval 830,S75; le
département des postes $16,000 ; service télégraphique
$3,000; messagers et autres 8,,000; faisant un total do
872,755. Naturellement la construction du chemin de fer
fera diminuer beaucoup des grandes dépenses que jusqu'ici
nous avons été obligés de faire pour le tran-port; mais si ces
dépenses diminuent le pays se peuplera et l'augmentation
de la population fera augmenter le trafic du chemin de fer.
Dès que le chemin de fer sera construit, les terres se ven-
dront, et cet argent sera destiné à couvrir tout déficit. Ce
qui ne sera pas chargé aux recettes sera chargé aux terres.

Sir RICHARD CARTWRIGIlT: Ces terres sont déjà
hypothéquéts pour le paiement de $38,000,000 que le
coliègue de l'honorable mouaii-e nous a promis pour le 1er
Janvier.

Sir JOHN A. MACDONALD: On se propose ensuite
avec 850,000, de finir le chemin juequ'à Saskatoon ; puis
.orsque le chemin sera fini de Saskatoon à Prince-Albert, il
recevia pour cola eâu,000 de -plus.

Sir JoaN A. MacDoyALD.

M. TROW: Quelle est la distance entro Saskatoon et
Prince-Albert.

Sir JOHN A. MACDONAL D: 85 milles,c'est à peu près
au même taux. L'honorable député doit comprendre que
ce chemin est un des plus importants du Nord-Ouest. Il
met en communication avec le reste du Nord-Ouest, les
habitants de la Saskatchewan du Nord, qui sont maintenant
isolés. Il se fera un commerce considérable le long de la
Saskatchewan jusqu'à Prince-Albert par la route d'été sur
la Saskatchewan du nord jusqu'à Edmonton, Fort Pitt,
Battleford et les autres localités, dans l'est, jusqu'à Winnipeg.
Il n'y a pas de doute qu'on s'empressera d'aller s'établir
dans cette contrée le long de ce chemin de fer. C'est parce
qu'il est très important de peupler cette contrée et de don-
ner aux habitants de Prince Albert et de la Saskatchewan
du Nord une route de sortie, que le gouvernement propose
d'accorder dans le Nord-Ouest un octroi plus grand que
les octrois ordinaires.

Jusqu'ici, excepté au chemin de fer Pacifique Canadien,
on n'a accordé que des octrois en terres. Dans le cas qui
nous occupe, outre les terres, il est proposé de donner au
chemin de fer un octroi en argent, lorsqu'il rera construit,
mais aucun paiement ne sera fait sur ces $50,000 tant qu'il
ne sera pas construit jusqu'à Saskatoon. Si deux ans apiès
être rendu à Saskatoon, il n'est pas construit jusqu'à Prince
Albert, le paiement de l'octroi sera suspendu tant qu'il no
sera pas fini jusqu'à Prince Albert. Ils'agitd'unechosesi im-
portante de peupler la contrée et de donner avec le reste du
monde un moyen de comunications aux habitants de Prince
Albert et du dirtrict de Saskatehewan, que la chambre ne
saurait hésiter à approuver la proposition du gouvernement,

Sir RICH1ARD CARTWRIGHT: Sans doute il s'agit
d'une affaire très importante, et je regrette infiniment que
cette proposition, qui devrait être discutée longuement, soit
faite à une heure qui ne nous permet pas de la discuter
raisonnablement et intelligemment. On nous demande de
voter cette somme à une heure du matin. Le gouvernement
en remettant à une heure aussi avancée une affaire de cette
importance semble se faire fi des devoirs sérieux que nous
avons à remplir; je proteste contre cette manière de nous
soumettre une question comme celle-là à une heure du matin,
sans nous donner la chance de nous prtcurer les renseigne.
ments nécessaires. Quels sont en effet ceux qui forment la
compagnio do chemin de fer dc Qu'Appelle, Long Lako et
Sskatbchewan. Sont-ce des canadiens ou des étrangers ?

Sir JOliN A. MACDONALD: L'un d'eux est l'hono.
rable sénateur Mcinnes, qui s'est vivement intéressé à cette
question. Tout d'abord il voulait un chemin de for allant
vers le sud jusqu'à Prince Albert, et jusqu'à la S4scatche-
wan Sud. M. Pugsley, le gérant du premier chemin de
Régina au lau Long, en est un autre. Il est du Nouveau.
Brunswick. M. McIlnness, bien qu'Ecossais, est considéré
comme canadien, comme j'espère l'être moi-même. Il est
dans le commerce depuis plusieurs années, j'uit d'une
haute réputation, et toute entreprise à laquelle il prend part
sera certainement sérieuse.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Ces mesFieurs forment-
ils la compagnie de Qu'Appelle, Lac Long et Saskatchewan ?

Sir JOHN A. MACDONALD : J'ignore les noms de leurs
coopérateurs, mais ce sont là les deux messieurs avec qui le
gouvernement a été en communication,

Sir RICHARD CARTWRIGHT: M. Maynard n'est-il
pas intéres-é dans cette entreprise ?

M. DEWDN EY : Non, il était intéressé dans les vingt
premiers milles, et a acheté la subvention on terres. Il
n'est plus intércs8é dans cette entreprise.

M. TROW; Est-ce que le chemin va traverser la Sas-
catchewan-Sud à Saskatoon et se diriger vers Prince Albert
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par Saint.Laurent, entre les deux rivières, ou passera-t-il
sur la rive sud, par Batoche ?

M. MACDOWALL: Il va aller à Saskatoon et traversera
le bras Sud, près de là; les ingénieurs ont déjà étudié trois
ou quatre traverses, et on propose de prendre la plus avan-
tageuse. Le chemin sera à moins de 90 milles do Battle-
ford. Il sera ensuite continué entre les deux rivières en
ligne aussi droite que possible jusqu'à Prince Albert. On
se propose de construire plus tard une ligne depuis la tra-
verso, près de Saskatoon, jusqu'à Battloford, afin de mettre
ces deux importants établissements on communication.

M. TROW : Une charte a déjà été accordée à la compa-
gnie du Manitoba et Nord Ouest pour prolonger sa ligne
jusqu'à Prinee Albert, ce qui formerait une ligne plus directe
que celle dont nous nous occupons présentement, parce que
la Saskatchewan rourt 80 milles vers le nord-pst, tandis que
l'autre projet comporte la construction d'un chemin de fer
depuis Portage-la-Prairie jusqu'à Prince Albert, et traver-
sant à la jonction de la Saskatcbewan-Nord et de la Saskat-
chewan-Sud.

M. MAODOWALL : Il y a deux avantages a bubvention-
ner ce chemin-ci. La ligne du Manitoba et du Nord-Ouest
est plus longue jusqu'à Prince-Albert, savoir 270 milles en
ligne droite. Ce chemin-ci aura 180 milles en droite ligne.
Il est naturellement moins coûtcux de construire la ligne la
plus courte.

M. MULOCK: Quel est le coût approximatif ?
M. MACDOWALL : Le coût des chemins construits dans

les prairies est de $13,000 à 815,060 par mille. La Mani-j
toba et Sud-Ouest a coûté 816,000 par mille. Il a cet autre
avantage, qu'il traversera les trois. principaux établisse-
ments, Prince Albert et Battleford, sur la Saskatchewan-
Nord, et Saskatoon sur la Saskatchowan-Sud, tandis que le
Manitoba et Nord-Ouest traverserait un pays inhabité jus-
qu'à Prince-Albert, Battleford et Saskatoon étant laissés de
côté. Par conséquent, si l'on désire servir les intérêts
du pays, ce chemin-ci est le plus avantageux, et comme
c'est le plus court, ce sera conséquemment le moins dis.
pendieux.

M. MULOCK : Bien qu'il soit impossible à la chambre
de donner une opinion intelligente sur les détails de ce projet,
je désire déclarer que j'approuve entièrement la sage poli-
tique du développement rapide du Nord-Ouest. Je ne puis
dire si le projet actuel.devrait, ou non, être approuvé, mais
je;euis d'avis, depuis quelques années, que nous pourrions ti ès
profitablement appliquer une partie des deniers publics au
développement du Nord-Ouest. Quant aux subventions en
terres que l'on -donne aux compagnies de chemin de fer du
Nord-Ouest, le gouvernement ferait beaucoup mieux, selon
moi, de donner de l'argent orovenant de la vente des terres,
parce que l'argent asurerait la construction rapide du che.
min, tandis que les terres seraient immédiatement mises
à la disposition des colons, et les chemins de fer en général
trouveraient du trafic. Je crois que le député de Saskat-
chewan (M. Macdowall), a exagéré le coût de construction
des chemins de fer dans la région des prairies.

M. MACDOWALL: Je suis informé de la meilleure
source que le chemin du Manitoba et Nord-Ouest a coûté
$16,000 par mille.

M. MULOCK : C'est tiès possible, et cependant je puis
avoir raison, car la construction de chemins de fer coûtait
plus cher dans les commencements qu'aujourd'hui, au Nord-
Ouest. J'allais dire que le gouvernement agirait sagement
en dépenbant une certaine somme chaque au: ée pour fuvo
riser la constructior- de voies ferrées au Nor d-Ouest. Sup-
posé que nous dépensions un million de piastres en argent
par année pour développer les territoires du Nord-Ouest au
moyen de la construction de chemins de fer, même au coit
élevé de 818,000 par mille, nous pocrrions avoir 125 milles
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de chemin qui développeraient une région de 50 milles de
largeur et de 150 milles de longueur. De cette manière
chaque colon du Nord-Ouest aurait la certitude qu'un che-
min de fer serait construit quelque part à proximité de son
établissement, et cette contrée se peuplerait promptement.
Bien que je ne puisse dire si le projet actuel est sage, j'ap-
prouve néanmoins la manière dont l'argent du pays va être
employé. Je regrette cependant que nous ne puissions avoir
d'entreprises dans lesquelles des membres du parlement ne
soient pas intéressés, et je dis ceci avec tout le respect dû à
l'honorable promoteur du présent bill. Il peut être, et il
est sans doute mû par le désir de servir les meilleurs in.
térêts (lu pays. Je connais l'honorable sénateur que l'on a
mentionné à ce sujet pour un homme animé de l'esprit du
bien publie et, d'un caractère élevé, et je présume qu'il est
mû dans cette entreprise par les mêmes sentiments hono-
rables, mais tout de même il vaudrait beaucoup mieux que
ces différentes subventions fussent accordées à des compa-
gnies non contrôlées par des législateurs. Je dis ceci sans
aucun sentiment de partisannerie, et peu m'importe que ça
s'applique à un représentant ministériel ou oppositionniste;
je voudrais qu'on pût éviter ces scènes pénibles qui ont
constamment lieu, et dans lesquelles il faut parler de bonne
foi, et de temps à autre déverser le b1lme. Le premier mi-
nistre sait, j'en suis sûr, que ceci s'impose à son attention,
bien que je puisse voir, par l'expression de sa physionomie
qu'à son avis l'objection n'a pas sa raison d'être dans le pré-
sent cas. J'appuierais cordialement tout gouvernement qui
suivrait une politique comme celle dont je viens de parler,
mais je préférerais que l'argent consacré au développement
du Nord-Ouest fût dépensé de façon à développer le pays au
lieu de tomber dans le gousset de qui que ce fût autrement
que d'une manière légitime. Je me réjouis de voir des gens
s'enrichir légitimement, mais pour l'honneur de l'institution
dont nous sommes tous si fiers, je crois que des personnes
liées directement ou indirectement avec les membres de la
législature ne devraient pas être intéressées dans ces entre-
prises.

Sir JORN A. MACDONALD: Je partage en partie
l'opinion de l'honorable député, bien que je ne puisse aller
jusqu'où il le désirerait. Je puis dire cependant que l'hono-
rable monsieur MacInnes est entré dans cotte entreprise et
y a placé son argent avant qu'il eût été nommé sénateur.

M. MULOCE: Je ne critique aucunement l'honorable
sénateur. Je ne pourrais le faire, et je ne le veux point.

M. MITCHELL: Il y a beaucoup de vrai dans ce qu'a
dit l'honorable député, savoir, qu'il est désirable que les
membres du parlement ne soient pas intéressés dans les
entreprises soutenues par le pays. La session est trop
avancée pour que l'on philosophie sur ce que l'on peut
faire à 1 avenir, mais il est désirable, je crois, qu'on en
prenne note. Lorsque le député d'York-Est (M. Mackenzie)
était premier ministre du Canada, il a projeté, je crois, de
construire un chemin à travers Prince-Albert, et comme un
grand nombre de colons ont été induits à aller s'établir dans
cette région, j'ai toujours cru qu'il était cruel que ces
hommes, qui avaient placé leur argent dans cette partie du
pays, n'euseent pas de marché où écouler le surplus de
leurs produite résultant de leur industrie et de leur esprit
d'entreprise. Je ne connais point le mérite du projet actuel,
mais la compagnie reçoit une assez belle subvention, et le
gouvernement obtient un avantage par le transport de la
police à cheval, des troupes, des approvisicnnements et des
malles. Je veux bien dans la présente occasion reconnaître
que le gouvernement fait un pas dans la bonne voie. Je
dis qu'il est du devoir du gouvernement de donner un
chemin de fer à cette population qui est allée s'établir là..
bas sous l'administration de mon honorable ami le député
d'York-Est.
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Sir RIOHARD CARTWRIGHT: J'apprends que la com-
pagnie reçoit une subvention de 6,400 acres de terres par
mille en sus de sa subvention en argent.

Sir JOHN A. MACDONALD: Oui.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Cela comporte, pour
une ligne de cette longueur, une subvention d'environ
1,250,000 acres au moins. L'honorable ministre va-t-il
permettre que les autres compagnies de chemins de fer,
celle du Pacifique canadien, ou d'autres qui vont être sub.
ventionnées, en sus de celle qui nous occupe présentement,
prennent possession des terres qui bordent ce chemin-ci, et
qui "-ont augmenter de valeur en conséquence de la cons-
traction ?

&r JOHN A. MACDONALD: La subvention en terres
sera accordée des deux côtés de la ligne à mesure qu'elle
sera construite. Les terres de chaque côté appartiendront
à la compagnie du chemin de fer, sujettes, naturellement, à
toutes réclamations antérieures de la part de particuliers ou
de corporations. Je ne crois pas qu'elle vienne sensible-
ment on conflit avec la compagnie du chemin de fer du
Pacifique canadien. Sa ligne passera très prochainement
au nord de la zône de chemin de fer, le long de la ligne
principale du chemin de fer du Pacifique canadien. La
compagnie du chemin de fer du Pacifique canadien est tenue
d'accepter les terres situées dans sa zone qui sont propres à
la colonisation. Elle ne sera pas juge de la qualité des terres.
Je présume qu'elle serait très heureuse de les prendre si
elles étaient assez propres à la colonisation, parce que leur

p roximité du chemin de fer ferait plus que compenser pour
l'infériorité du sol. Comme on ne présume pas aujourd'hui
que les terres assez propres à la colonisation, de chaque côté
de la ligne du chemin de fer du Pacifique canadien, com-
prendront environ 25,000,000 d'arbres, il y a au nord une
réserve ai vaste qu'il est très certain qu'elle suppléera à
cette insuffisance.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Alors elle ne pourrait
point réelamer du gouvernement le reste des terres près de
la ligne de ce chemin de fer ?

Sir JOHN A. MACDONALD : Oh, non.
Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je crois que, d'après

l'opinion générale, la division des terres en lopins d'un mille
carré, a été préjiidiciable. L'honorable ministre se propose-
t-il, en accordant des terres à cette compagnie, de maintenir
cette politique, ou a-t-il considéié l'opportunité d'accorder à
la compagnie du chemin de fer de grandes étendues de
ù,400 acre@, par exemple, et de permettre la colonisation
d'une autre étendue de 3,400 acres ? Feu M. White m'a dit,
en plusieurs occasions, qu'il était personnellement d'avis
qu'il serait beaucoup mieux d'abandonner la division des
terres en lopins d'un mille carré, et d'accorder aux compa-
gnies de grandes étendues, si elles voulaient les accepter.

Sir JOHN A. MACDONALD: Le mode de sections
alternatives sera maintenu en ce qui concerne les terres
arpentées. c'est la convention faite avec le Manitoba et le
Nord-Ouest, et avec le chemin de fer du Pacifique canadien.
Je crois que la grande erreur a été d'adopter le modo amé.
ricain d'arpentage, qui était très attrayant pour les arpen.
teurs. Je crois que le mode suivi pour la province du Haut-
Canada, où la longueur du lot dépassait de beaucoup sa
largeur, ce qui contribuait à grouper les colons, était pré-
férable. Mais les ai pentages ont été faits d'après le mode
américain, et il est trop taid pour modifier ce mode, sauf
dans les parties non arpentées du pays.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Vous pourriez donner
des townships alternativement.

Sir JOHN A. MACDONALD: Oh oui, la subvention
accordée au chemin de fer d'Alberta et Athabasca, de Cal-
gary à Edmonton, a été donnée en townships.

M- MITCHELL.

M. TROW: J'approuve hautement ces résolutions pour
la construction du chemin de Régina à Saskatoon, et en
ligne droite jusqu'à,Battleford. Cette partie jusqu'à Saska-
toon est fortement approuvée. Elle traversera un pays
propre à la colonisation, de Saskatoon à Prince-Albert, sur
une longueur d'environ bO milles au nord de la Saskatche.
wan, entre les deux rivières, qui no sont éloignées que d'en.
viron 20 à 24 milles. Dans la plus grande partie de cet
angle, de Saskatoon ou de Clarke's Crossing à Prince-Albert,
et jusqu'à la jonction, les deux rivières ne sont pas éloignées
de plus de 24 milles Or, une compagnie de chemin de
fer possède déjà une charte pour traverser cet angle, celle
du Manitoba et Nord-Ouest, laquelle offrirait une voie de
communication suffisante jusqu'à Saskatoon. J'approuve ce
mode d'arpentage, car c'est certainement le plus approprié
à cette contrée, mais je crois que ce serait gaspiller de
l'argent, parce que votre ligne de Saskatoon à Prince-Albert
court vers le nord-est, tandis que votre ligne allant à Battle-
ford se dirige vers le nord-ouest. Elles diffèrent entière-
ment, et il me semble que l'autre ligne répondrait à tous
les besoins.

M. WATSON: L% chambre paraît unanimement
d'opinion que le gouvernement fait bien de subventionner
une voie ferrée pénétrant dans la région de la Saskatchewan.
il est On effet manifesté, depuis deux ou trois ans, que la
population de cette région devait avoir des voies de commu-
nications par chemin de fer ou bien quitter le pays. Bien
que j'approuve le gouvernement de prendre ce moyen de
venir en aide à la compagnie, je n'tapprouve pas entièrement
le tracé qu'il a décidé da subventionner, et je crois fortement
que les intérêts du pays seraient tout aussi bien servis si
l'on donnait un bonus en argent, ou que l'on fit un prêt au
Manitoba et Nord-Ouest, ou au Nord-Ouest Central. Je suis
entièrement d'avis avec l'honorablement député de York-
Nord (Mb Mulock) que l'on ne peut construire avec succes
des chemins de fer avec des subventions en terres. Cela
a été clairement démontré dans le Nord-Ouest. Il vaut
beaucoup mieux, dans l'intérêt de tout le pays, que le
gouvernement au lieu de donner ces subventions en terres
de 6,400 acres par mille, suive la politique qu'il a adoptée
pour les chemins de fer de l'est, et accorde une subvention
en argent de 83,200 par mille, ou plus. Un chemin serait
mieux construit avec cela qu'avec les 6,400 acres de toi res,
et la subvention en argent ne représenterait que 50 centins
par acre. Une fois le chemin construit, je suis convaincu
que le gouvernement pourrait retirer plus que cette somme,
de la vente des terres. La distance du portage à Pince-
Albert, par Regina, est de 5.9 millas. Du Portage à Prine-
Albert, par la iouto du Nord-Ouest, dont 200 milles sont
construits, il y a environ 425 milles. Cette route est plus
coute de plus de 100 milles et cela ouvrirait un autre chemin
qui sera construit et favorisera le pays tout autant ei non
plus q' . ligne projetée, car il faudra, que les produits du
pays aient un débouché dans l'est.

Sir JOHN A. MACDONALD: Une grande partie sera
expédiée dans l'ouest, à la Colombie-Anglaise.

M. WATSON : Je crois que la population de la région
de la Saskatchewan reeherchera plutôt l'est que l'ouest.

M. MACDOWALL : Elle cherchera un débouché n'im-
porte où.

M. WA'SON: Elle attend en vain depuis deux ans,
sans avoir encore trouvé ce marché. J'approuve entière-
ment l'aide que le gouvernement accorde, et iéconomio que
l'on réalisera sur le fret envoyé par l'ouest ou le nord du
chemin de for du Pacifique canadien, à destination de la
région de la Saskatchewan, sera sans doute considérable.

M. DAVIN: Je n'ai que quelques mots à dire sur cette
question. Comme question de fait la campagne qui avoisine
Regina écou'e ses produits dans l'ouest et naturellermont la
région de Saskatoon et de Prince.Albert chercherait égale.
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ment des débouchés dans l'ouest, ce qui détruit l'argument! l'acte de la police fédérale, et ils ont rempli les fonctions de
de mon honorable ami, le député de Marquette (M. Watson). magistrats stipendiaires, mais on a cru qu'il valait mieux
Je puis dire que la chambre de commerce do Regina a fait leur rendre ces pouvoirs en leurs qualités représentatives.
explorer les terres de Rtegina à Saskatoon, et je suis par Do plus chaque constable de la police est aujourd'hui
conséquent en mesure de dire que les terres de chaque côté constable dans toutes les provinces du Canada, mais les
du chemin depuis Regina jusqu'à Saskatoon sont au nombre officiers ne le sont pas. le présent bill donnera aux officiers
des meilleures terres du Nord-Ouest. J'ai entendu avec dans les provinces voisines du Nord-Ouest, les pouvoirs
beaucoup de plaisir les paroles libérales prononcées par dont ils sont revêtus dans cette contrée. On a très fré.
l'honorable député d'Ycrk-Nord (M. Mulock) dans la pro- quemment recours à la police dans le Manitoba pour arrêter
mière partie de ses observations. Jo crois moi-même que les spoliateurs, les voleurs de bestiaux et autres délinquants;
dansl'intérêtde toutle pays l'applicationdeprincipes comme et il en est de même dans la Colombie Anglaise. Sur les
ceux qu'il a énoncés relativement à l'administration du Nord- représentations faites l'an dernier par le gouvernement de
Ouest aurait les meilleurs résultats pour les territoires du la Colombie Anglaise à l'effet qu'il y avait un danger immi-
Nord-Ouest et tout le Canada. nent d'un soulèvement des Sauvages, et à la demande de ce

M. M ULOCK: Quand la compagnie recevra-t elle la gouvernement un détachement considérable a été envoyé
première partie de sa subvention ? dans la Colombie Anglaise et y est resté près d'un an, mais

les officiers n'avaient aucun contrôle dans cette province,
Sir JO HN A. MAC DONALD : Dès que le chemin sera Le présent bill est destiné à remédier à cela.

terminé et ouvert au trafic. Ensuite, le deuxième article a trait à l'entrée des con-
M. MULOCK: C'est là, je crois, que le gouvernement se stables dans les maisons pour y saisir et confisquer les

trompe. Il vaudrait beaucoup mieux donner l'argent on liqueurs enivrantes. Le juge Rouleau a décidé, bien que les
petits versements, si vous voulez assurer la construction autres juges n'aient point, je crois, partagé son opinion, que
rapide du chemin. La distance de Régina à Saskatoon est la police ne pouvait entrer dans une buvette, ou un endroit
de 160 milles, de sorte que la compagnie est obligée de connu pour contenir de la liqueur destinée à la vente, et
construire 140 milles de chemin avant de pouvoir recevoir faire des recherches, à moins qu'elle n'eût d'abord vu la
un seul son, et qu'elle sera gênée pour trouver de l'argent. liqoeur. La présente disp5sition devra remédier à cela. J'ai
Pourquoi ne pas payer une certaine somme à mesure qu'une une lettre du sous-ministre de la justice qui déclare que,
longueur de cinq ou dix milles est construite? bien qu'il ne puisse comprendre comment une semblable

Sir JOHN A. MACDONALD: J'ai fait observer à l'hono- décision a été rendue en vertu de la loi présentement en
rable député que la compagnie a lait elle-même cette vigueur, elle aurait force de loi dans le district soumis à la
proposition, ojuridiction do ce juge, et suggère qu'il pourrait être néces-

saire de passer un acte déularatoire. C'est pour donner
M. MULOCK: Eh bien, c'est une proposition peu sage. suite à cette recommandation que le présent article a été
Sir JOHN A. MACDONALD: D'un autre côté, la com- inséré. L'article suivant est un amendement destiné à faire

pagnie a intérêt à construire la ligue rapidement afin de disparaître le doute quant à savoir si un déserteur peut être
pouvoir toucher sa subvention. arrêté après l'expiration du temps pour lequel il s'était en-

gagé. Nous comprenons parfaitement que celui qui déserte
M. MULOCK : Je comprends parfaitement l'objet que doit être puni de cette désertion, même si le temps de sonl'honorable ministre a en vue, mais je suis convaincu qu'il engagement est expiré.

prend le meilleur moyen de ne pas atteindre cet objet. Si
la construction du chemin coûte 816,000 par mille, la com- Sir RICHARD CARTWRIGHT : Etablissez-vous une
pagnie aura à trouver des capitalistes disposés à construire limite, car il n'est guère désirable de tenir cela à jamais
140 milles de chemin à ce prix. Cela formera plus de suspendue au.dessus de la tète d'un homme.
83,,000,00 en sus du matériel de roulage. La compagnie Sir JOHN A. MACDONALD : C'est vrai. Il est arrivé
uevra trouver C3,000,000 avant que la première pelletée de souvent que des hommes arrêtés dans l'est du Canada ont
terre soit enlevée. Il est beaucoup plus difficile de trouver été laissés en liberté par le juge de paix. Un homme est
83,000,000 que 8300,000, et je crois que le ministre agirait arrêté; il déserte et s'en vient dans Ontario ou Québec; il
sagement en se faisant autoriser à payer des à.comptes à comparait devant un magistrat, qui lui fait son procès et le
mesure que des sections de cinq ou dix milles seraient condamne à une amende de $5. Le présent article fixe le
construites. minimum à 8100.

La motion est adoptée, la résolution délibérée en comité L'article suivant se rapporte aux personnes qui désertent
et rapportée. ou engagent une autre personne à déserter, et fixe la peine.

Sir JOHN A. MACDONA LD: Je propose qu'il me soit L présent bill a été présenté devant le sénat, et a été
prisHd pA.seArle bil e (n° 5) relativement à un examiné avec soin par le sous-ministre de la justice. L'hono.permis de péscter la compgnie delchemn d f n rable député verra qu'il s'agit simplement d'améliorer laarragemnt oncu aec a cmpanie do chemin de fer et discipline parmi la police.

de navigation de Qu'Appelle, lac Long et Saskatchewan. Je propose la deuxième lecture du bill.
La mot:on est adoptée, le bill lu une première et deuxième

fois, délibéré en comité, puis la une première fois et adopté. M. MoMULLEN : Le ministre se propose-t-il de confirer
les pouvoirs d'un magistrat à eertains membres de la police

POLICE A CHEVAL DU NORD.OUEST. à cheval ?

Sir JOHN A. MACDONALD : Je propose la deuxième Sir JOHN A. MACDONALD: Oui, dans le Manitoba et
lecture du bill (n0 146) amendant l'acte relatif à la police la Colombie-Anglaise.
à cheval du Nord-Ouest. La motion est adoptée, et le bill lu une deuxième fois,

En vertu de l'acte primitif concernant la police, le com. délibéré en comité, rapporté, puis lu une troisième fois et
missaire et le conmissaire adjoint avaient les pouvoirs de adopté.
magistrats stipendiaires, mais dans l'acte de 1886, cette Sir JOHN A. MACDONALD: Je propose l'ajourne.
disposition a été omise, et le présent bill a simplement pour mont de la chambre.
objet de conférer de nouveau au commissaire et au commis- .
sairo-adjoint les pouvoirs qu'ils possédaient en vertu de La motion est adcpte, et la chambre s'ajourne à 1.55a.m.
l'acte primitif. Pour faire face à la difficulté dans l'inter- (mercredi).
valle, des commissions leur ont été délivrées en vertu de



DÉBATS DES COMMUNES. 1ER MA!

CHAMBRE DES COMMUNES.
MEROREDI, ler mai 1889.

La séance s'ouvre à onze heures.

PaRItR

FONDS DES MARINS MALADES.

INTERPELLATIONS.

Mr. TAYLOR (pour Sir DONALD SMITHI): 1. L'acte 31
Vie., chap. 64, concernant le traitement et les secours à
donner aux marins dans le cas de maladie et de détresse,
n'exige-t.il pas que le ministre de la Marine et des Pêcheries
fasse des rapports périodiques sur les recettes et déponsea
relevant du dit acte ? 2. Un sommaire de ces rapports
pour les derniers 18 ans n'a-t-il pas été donné dans le 19e
rapport annuel de ce département, page xxxiv ? 3. Ce
sommaire n'indique-t-il pas que le montant total des
déboursés est de $752,238.47, et celui des recettes, de
8725,679.84, laissant un déficit apparent de $ 16,558.63 ? 4.
L'item des déboursés, 8752,238.47, ne comprend-il pas-,-(a)
le traitement médical dans l'hôpital de marine à Québec de
8,293 personnes, qui n'étaient pas des marins malades, pen.
dant un total de 272,617 j'mrs, au coût moyen de 86 centins,
formant le chiffre de 8235,541.08; et (b) la somme de 816,500
pour subventions soldées de temps à autre à deux hôpitaux
locaux, dont l'un à Sainte-Catherine, et l'autrA à Kinzton,
formant à eux deux une somme totale de 8252,041,08 ? 5. Ces
dépenses ne sont-elles pas en dehors des prescriptions de
l'acte précité, qui stipule que "lesdeniersainsi reçus consti-
tueront un fonds qui sera dénommé la fonds des marins
malades' pour les fins ci-dessous mentionnées, et nulle
autre "? 6. Par conséquent, au lieu d'une balance, le 30
juin 1886, contre le dit fonds des marins malades, s'élevant
à $26,558.63, tel qu'indiqué dans le dit 19e rapport annuel.
n'y avait-il pas, en fait, un surplus de S225,452.45 au crédit
du dit fonds à la dite date, si les comptes avaient été bien
tenus? 7. Les droits prélevés sur les navires, en vertu du
dit acte 31 Vie., chap. 64, n'ont-ils pas été augmentés de 50
pour cent, en 1875, par l'acte 38 Vie., chap. 31, pour le
motif erroné que les recettes provenant de cet impôt étaient
insuffisantes pour couvrir les dépenses du département pour
soigner les ma ins malades et dans la détres>e ? 8. Que:es
mesures le ministère se propose-t-il de prendre pour,-(a)
corriger le s rapports faits à la Chambre et pour mettre le
surplus précité de 8252,011.08 au crédit du dit fonds des
marins malades, à dater du 30juin, 1886; et (b) réduire
l'impôt sur les navires de manière à ce qu'il ne soit pas plus
élevé qu'il n'est nécessaire pour couvrir les dépenses i éces-
sitées pour le soin des marins malades, tel que prescrit par la
loi ?

M. TUPPER : Oui, un sommaire des recettes et des
déboursés relatifs au service se trouve à la page mentionnée.
Le noût des personnes soignées dans l'hôpital de marine de
Québec pendant les dix-huit années mentionnées, n'est
pas inclus dans le chapitre des déboursés, et l'on a spé-
cialement soin de déclarer, dans chaque rapport annuel,
que le coût d'entretien des résidents de Québec et des immi-
grants à l'hôpital de marine n'est pas compris dans les
dépenses totales pour les marins malades, invalides, naufra-
gés et dans la détresse. Les déboursés mentionnés ne com-
prennent pas les subventions donres aur hôpitaux de
Sainite-Catherine et de Kingston. Une erreur typographique
paraît avoir été faite dans les déboursés mentionnés pour
l'exercice 1886, les dépenses de cet exercite, déduction faite
de ce qui a trait aux résidents et aux immigrants à l'nôpi-
tal de marine, s'élèvent à 840,377,62, au lieu de $49,343.46,
mais cetfe erreur a été corrigée dans les rapports de 1887
et 1888. Il ne paraît pas nécessaire de répondre aux autres
questions de sir Donald Smith, ces questions reposant sur la

supposition que le coût d'entretien, à l'hôpital de marine
de Q.iében, de pers mnes autres que des marins malades, so
trouve cnmpris dans le chiffre des débour4és tel que donné
par lui, lorsqu'il n'y est pas compris.

LES SIX PAYENS DE JOLIETTE.

M. TROW (pour M. CHARLToN): Quels sont les noms des
six payons résidant dans la piroisse de Sainte-Elizibeth,
comté de Joliette, et province de Québec, mentionnés dans
les rapports du recensement de 1881, tel qu'il apport du
rapport original de l'énumérateur pour cette paroisse ?

Sir JOIHN A. MACDO NALD: Ils sont tens mentionnés
dans la rapport.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Ce sont peut-être des
chrétiens d'une catégorie différente de celle que je vois
devant moi.

Sir JOHIN A. MAC DONALD: Le ministre de l'agricul-
ture répondra à cette question lorsqu'il sera de retour.

INDEMNITÉ PARLEMENTAIRE DES DÉPUTÉS.

M. JONES (Halifax): Je désire parler d'une conversa-
tion qui a eu lieu hier relativement vu paiement Jfait aux
députés. Le très honorable premier ministre adit que sous
les administrations précé lentes il avait été d'usage de payer
les députés de la même manière J'ai demandé des informa-
tions à l'honorable député d'York-E.t (M. Macker zie) à ce
sujet, et il m'a assuré que jamais un pareil arrangement
n'avait été sanctionné iii par lui, ni mis à exécution pendant
son administration. Il a aussi désapprouvé de la manière la
plus énergique le chef du gouvernement de prendre sur lui
de violer la loi sur ce point.

Sir JOHN A. MACDONALD : Mon honorable ami qui
se trouve on arrière do l'honorable député pourrait peut-être
dire quelle a été la coutume suivie les années précéientes ?

M TROW: Depuis que j'ai l'honneur d'être chef des
whips du parti libéral, je puis dire que la coutume suivie a
été la mme qu'auj>urd'hui. Je ne connais rien en fait
d'écrits ou autres cLoses de ce genre donnés pendant qu'un
autre exei çait ses fonctions, mais je sais que sous l'ad ainis-
tration de M. Mackenzio, les dléputés partaient souvent un,
deux ou trois jPurs avant la fin de la session, et recevaien t
leur indemnité. Ils étaient quelquefois obligés de partir
pour des affaires impérieuses. Il serait dar lorsque cela
n'est pas nécessaire, i,;. forcer les députés à rester ici une
journée ou deux apiès que la besogne de la session est ter.
minée. *Nous ne sommes pas tenus de rester ici comme des
esclaves jamqu'au dernier moment, quand la besogne est
virtuellement terminée. Si la chose n'est pas nécessaire, je
ne vois pas pourquoi les députés ne pourraient point partir
et recevoir toute leur indemnité. Je présume même que
quelques uns de ceux qui ont soulevé des objections à ce
sujet sont absents aujourd'hui. Pourquoi ne seraient-ils
pas restés jusqu'à demain ? Ceux qui ont été le plus loin
dans leurs assertions relativement à cette coutume sont
absents aujourd'hui.

M. JONES (Halifax) : L'honorable député dit que l'on
permettait géréralement aux péputés de partir. ôula a
toujours été entendu. Une fois la date de la prorogation
fixée, l'usage a été d'accorder ce privilèôe, mais c'est tout à
fait différent de permettre à des députés de partir quinze jours
avant la prorogation.

Sir JOHN A. MACDONALD: Il n'y a que deux députés
dans ce cas, et ce sont des membres de l'opposition. Ils
sont tous deux représentants de l'Ile du Prince-Edouard, et
ils ont demandé de partir, comme faveur spéciale. çe sont
M. Yeo et M. McIntyre.

M. JONES (Halifax) : Et M. Scarth,
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Sir JOHN A. MACDONALD: Ils ont demandé, comme

faveur, particulière, qu'ont les laissat partir, et le comptable
a demandé, comme de coutume, ce qu'il devait faire. Une
entente a en lieu par laquelle on a obtenu deux abstentiuns
simultanées, et deux députés de la droite sont aussi partis.

M. JONES (Halifax) : La demande est venue de la droite-

Sir JOHN A. MACDONALD: Non ; elle n'est pas venue
de la droite.

M. JONES (Halifax): L'honorable député de Winnipeg
(M Scarth) était du nombre.

Sir RICHA RD CARTWRIGEHT La question est impor-
tante, et le très honorables premier ministre sait bien qu'il
y a deux coutumes différentes. L'une a toujours été tolérée,
et je n'y vois pas d'objection. C'est cahe dont a voulu
parler l'honorable député de Perth (M Trow).

Sir JOH N A. MACDONAL D: Oh k non.
Sir RICIHARD CARTWRIGHIT: C'est qu'après que la

date de la prorogation est fixée, et qu'il est entendn qu'au-
cune autre affaire ne sera amenée sur le tapis, les députés
peuvent considérer les deux ou trois derniers jours comme
dies non, pour ainsi dire, mais la coutume dont parle l'hono-
rable député d'Halifax (M. Jones) est tout à fait différente.
D'après cette coutume des députés qui peuvent obtenir un
pair prennent sur eux de s'en aller une semaine ou dix jours
avant qu'il soit sûr que la session peut être prorogée, et il
signent leur déclaration et reçoivent le plein montant de
leur indemnité Or, au meilleur de ma connaissance, cette
coutume n'existait pas sous l'administration de M. Mac-
kenzie, et le souvenir qu'en a mon ami est le même. Elle
n'a pas été sanctionné, et si elle a existé, ça été à son insau
et sans sa participation, et, je puis ajouter, à mon insu et
sans ma participation, comme membre du gouvernement.
Ça me parait être une coutume très répréhensible. Les
députés peuvent sans aller s'ils y sont obligés pour des
affaires spéciales. Personne n'attend qu'ils restent ici si
des affaires urgentes réclament leur préserco ailleurs;
mais les députés qui pairent ne devraient pas aller se faire
payer par le comptable leur indemnité entière une semaine
ou plus avant la clôture.

M. TROW: Je ne connais qu'un ean de ce goiro: celui
de l'honorable député de Winnipeg (M Suarthe). Dans les
autres cas les députés ne sont partis que quelques j.>urs
avant la prorogation, comme c'est la coutume chaque
année.

M. TAYLOR: Je demanderai à l'honorable député de
Perth-Sud (M. Trow) si cette coutume n'est pas suivie cha.
que année d'après une entente entre les wh;ps, sans que
l'on consulte le premier ministre ou toute autre personne ?

M. LOVITT: J'aimerais à savoir si nous allons recevoir
notre indemnité des whips. J'ai été trouver M. Brewer
pour me faire payer, et il m'a demandé si j'avais pairé. Je
lui ai répondu négativement, et il m'a dit que si j'avais
pairé je serais payé intégralement; or, je refuse d'être placé
sous le contrôle des whips de cette manière.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Lorsque la date de la
prorogation est fixée je sais qu'il est d'usage de permettre
aux députés de compter les deux derniers jurs. Il aurait
peut-être été mieux d'insérer une disposition à cet effet dans
nos statuts, mais mon honorable ami a sans doute raison de
dire que le comptable n'a pas le droit de s'adresser aux
whips, soit à mon h9norable ami le député de Perth-Sud (M.
Trow) ou à l'honorable député de la droite (M. Taylor).
Le devoir du comptable est de payer suivant la loi. Si
nous déclarons, par une résolution de la chambre, qu'il peut
considérer la session comme virtuellement terminée deux
jours avant la prorogation, c'est fort bien, mais aucun
membre de cette chambre ne devrait être obligé de s'adres.

ser au' premier ministre ou aux whipa pour obtenir. ce qui
lui est légalement dû.

Sir JOFIN A. MACDONALD : Il est tout aussi bien con.
traire à la loi de payer aux députés les deux derniers jours
que de leur payer les huit derniers jours.

Sir RICHARD CARTWRTGHT: L'honorable député a
raison de dire que la coutume de compter les deux derniers
jours est tacitement reconnue depuis lonztemps, mais l'on
m'apprend que ces cas-ni ne sont pas tout à fait tels que les
a représentés l'honorable premier ministre, car il s'agit, me
dit-on, de députés qui se sont absentés quatre ou cinq jours,
indépendamment des cas particuliers en question.

M. MULOCK : Je crois qu'il est très regrettable de per-
mettre aux députés de partir même après que la date de la
prorogation est fixée, parce que la coutume est, comme nous
le croyons, de garder une forte somme do travail pour les
derniers jours de la session, alors que les députés se prépa.
rent à partir. G ace à cette coutume, le gouvernement est
directement incité à garder, comme nous savoue que cela
arrive, plusieurs mesures, qu'il n'aime pas à voir discuter à
fond, et dans l'intervalle il permet aux députés de partir.
Je crois qu'aucun député ne devrait recevoir le montant
entier de son indemnité, tant que la chambre n'a pas ter-
miné sa besogne, et si durant les deux derniers j.rs nous
expédions plus de besogne que dans les deux semaines précé-
dentes, les dénutés ne devraient pas être payés pour négli-
ger les deux derniers jours de la session. Il est possible que
cet usage se soit introduit lorsque la besogne était terminée
avant les deux ou trois d.rniers j mrs, et qu'il ne restait
virtuellement rien à faire, mais maintenant que cette cou-
tume est changée et qu'une grande partie des affaires
importantes de la session est expéeiée, les deux on trois der-
niers jours, je crois que nous devrions abandonner cet
usage.

PROROGATION.

M. l'Orateur informe la chambre qu'il a reçu la lettre sui-
vante du secrétaire du gouverneur général:

HOTEL DU GOUVERNEMENT, OITÂWA.
MoNsiEua,-J'ai l'honneur de vons Informer que Son Excellence le

gouverneur général se rendra dans la salle du sénat pour proroger la
session du parlement fédéral J-'udi le 2 mal. à trois boros.

ORARLES OOLVILLE,
Capitamie,

Secrégaire du gouverneur général.
L'honorable Orateur de la chambre des communes.

TROISIÈHE LECTURE.

Bill (n° 151) relatif à certain arrangement y mentionné
avec la compagnie de chemin de fer et de navigation de
Qu'Appelle, lac L)ng et Saskatchewan.-(Sir John A. Mac-
donald). VOIES ET MOYENS.

La chambre se forme eu comité des voies et moyens.
(En Comité.),

Résoln, que pour payer les subsides votés à Sa Majesté pour l'exercice
clos le 30 juin 1889, la somme de $2,090,177.23 soit accordée à même le
fonde consolid6 du Canada.-(Id. Poster.)

M. MULOCK: Avant que le comité lève sa séance, je
désire signaler un point qui, je crois, a été soumis au gou-
vernement non seulement au cours de la présente session,
mais pendant les sessions précédentes. Je veux parler de
la demande des meuniers d'Ontario qui voudraient être
débarrassés de ce qu'ils considèrent comme une distinction
injuste pour eux dans leur industrie. Les meuniers du
Canada représentent, ja crois, une des industries manufac-
turières les plus importantes du pays.

PRfSI DENT: Je ne crois guère que ceci se rattache 4 la
résolution.
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M. MULOCK: Je croyais qu'il serait corforme au
règlements, lorsque nos ségons en comité des voies e
moyens, d'indiquer les changements au tarif.

M. BOWELL: Mais il n'y en a pas d'indiqués.
PRtSIDENT : Je crois que l'honorable député trouver

une autre occasion de traiter ce sujet.

M. MULOCK: J'espérais que le ministre annoncerai
quelque chose au sujet de cette 'importante question, mai
j'essaierai de trouver une autre occasion pour la traiter.

La motion est adoptée.
Résolu, que pour payer les subsides votés à Sa Majesté pour l'erereic

eos le 30 jin 1890, la enme de $5,543,275 93 snit accordée à mémle fends coneolid6 du revi ou du Canada.-(M Poster.)
La motion est adoptée.

Sir RICHARD CARTWRIGHlT: L'ho)norable ministri
se propose-t-il de renouveler dans le présent bill le pouvoii
d'emprunter? Est-ce là le seul bill qu'il a l'intention d(
faire passer ?

M. FOSTER: Oui.
Les résolutions sont rapportées et adopiées.

BILL DES SUBSIDES.

M. FOSTER: Je propose qu'il me soit permis de déposer
le bill (.N. 147) accordant à Sa Majesté certaines sommes
d'argent requises pour défrayer certaines dépenses du service
public pendant les exercices c'os i espectivement le 30 juin
1SS9, et le 30 juin 1,90, et pour d'autres fins relatives au
service public.

La motion est adoptée, et le bill lu une troisième fois, et
adopté.

SUBVENTIONS EN TERRES AUX CHEMINS DE FER.

La chambre se forme en comité pour étudier la résolution
autorisant l'octroi de subventions en terres à certaines com.
pagnies de ebemins de fer.-(M. Dewdney.)

(En comité.)

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Avant que nous com.
rnencions la discussir, je di-ai que nous avoni wi u::
exemple passablement fiappaLt de quelques unes des choses
sur lesquelles mon honorable ami qui siège à cô é de moi
a appelé l'attention. On va nous demander par ces résolu.
tions de donner 5,0£0,000 à 6,000,000 d'acres de terres à
diverses compagnies de chemins de fer ; c'est-à-dire que 24
heures avant la prorogation nous allons donner à quelques
particuliers le contrôle et la propriété absolus d'un territoire
égal à un tiers environ de toute la partie cultivée d'Ontario,
si mes calculs sont exacts,' environ 8,000 à 10,000 milles
carrés. Nous allons discuter cela en une heure ou deux,
probablement, en présence de 50 députés, sur une chambre
de 215 membres. Je suis porté à croire que le pays va voir
cela d'un ti ùs mauvais amil. Il me semble que (les octrois
énormes comme celui-ci, embrassant un territoire presque
aussi vaste qu'une province, égal en étendue à une douzaine
de nos plus grandes circonscriptions électorales, il me semble,
dis-je, qu'en conscience ces questions devraient être discutées
à une période beaucoup moins avancée de la session. Le prin-
cipe a été de mal en pis, mais nous nous attendons ici à
proroger les chambres avant six heures, et pendant ce
temps nous devons délibérer gravement, obtenir toutes les
informations nécessaires et disposer d'environ 10,000 milles
carrés de terres. Indépendamment de cela, nous devrions
recevoir des informations touchant les diverses personnes
qui demandent ces subventions, et nous devrions savoir-
et c'est là un point sur lequel j'ai appelé, hier, l'attention
de l'honorable ministre-nous devrions savoir où -nous en
sommes pour ce qui regarde nos terres dans le Nord-Ouest.

M. MULoo.

x Nous avons, en diverses occasions, accordé des subven.
t tions qui doivent représenter 40,000,000 à 50,000,000

d'acres, y compris notre octroi primitif au chemin de fer du
Pacifique canadien. Considérant les terres qui ont été
prises, et celles qui ont été dépouillées, j'ai des doutes au

a sujet des terres qui nous appartiennent réellement dans la
zone fertile généralement propre à la colonisation. Or,

t l'expérience des Etats-Unis a démontré que l'oc-roi de
s grandes étendues de terres aux compagnies de chemin de

fer produit de grands abus. Entre autres choses, je ferai
- observer qu'à mon sens nous avons beaucoup plus beoin de

grouper les colons dans le Nord-Ouest, et particulièrement
e dans la province du Manitoba, que d'éparpiller des colonies
e à de grandes distances les unes des autres. Je crois que

nous avons perdu beaucoup faute d'avoir concentré les éta.
blissements, ou égard, en grande partie, à notre politique

3 agraire. Or, avant de commencer à étudier ces subventions
r en détail, je désire savoir de l'honorable ministre s'il peut
e me dire quelle est, au Nord-Ouest, la quantité totale de

terres qui a été accordée en subvention aux diverses compa-
gnies de chemin de fer qu'à diverses époques nous avons
subventionnées.

M. DEWDNE Y : Nous avons subventionné douze diffé.
rentes compagnies de chemin de for, y compris celle de
Pacifique canadien, à raison de d5,000,000 d'acres de terres,
les pis ôentes subventions non comprises.

Sir R[CH ARD CARTWRIGHT : Y comprise la quantité
rachetée du chemin de for du Pacifique canadien ?

M. DEWDNEY : Non ; ça, ne comprend pas cela ; ce
n'est que 18,000,000.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Nous proposons main-
tenant d'en accorder 5,000,000.

M. DEWDNEY : Environ 5,000,000. Ceci forme en
tout à peu près 40,000,000.

Sir RICH ARD CARTWRIGHT : L'honorable ministre
peut-il me dire quelle quantité de terres la compagnie du
chemin de fer du Paoifique canadien a choisie et acceptée,
et quelle quantité elle a encore à choisir?

M. DEWDNEY: Je puis le dire approximativement, de
mémoire. Elle a d'inné avis aun irniitèro qu'elle avait
choisi 7,000,000 à 8,000,000 d'acres dans la zône du chemin
de fer proprement dit. Elle n'en a pas choisi plus que cela.

Sir RICHARD CARTWRIGH T : Dans ce cas, il lui en
reste à choisir 10,000,000.

M. DEWDNEY : A pou près cette quantité.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je ne présume pasque

nous puissions nous attendre à un calcul exact; mais depuis
plusieurs années nous faisons une estimation de la quantité
de terres que nous avons au Nord-Ouest. Le ministre peut.
il nous donner une idée de l'étendue de terres arables que
nous possédons selon lui, pour les fins de la colonisation au
nord du parrallèle 45 ? Je veux parler des parrallèles de
latitude entre Winnipeg et les Montagnes Rocheuses. Pout-
il nous donner une idée de l'étendue de terres que nous pcs-
sédons là?

M. DEWDNEY: J'ai réfléchi à cela et j'ai fait un calcul,
mais comme le voit l'honorable ministre, je ne saurais en
garantir l'exactitude. J'estime que dans la zone fertile nous
avons environ 300,000 000 de terres arables et à pâturages.
Je déduirais de cela 30,000,000 pour les nappes d'eau et les
terres de qualité inférieure.

Sir RICEIARD CARTWRIGET : L'honorable ministre
inclut naturellement dans ce chiffre toute la province du
Manitoba. ?

M. DEWDNEY: Dans les Territoires di Nord-Ouest
et le Manitoba.
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Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je ne veux naturelle.

ment pas tenir le ministre responsable des chiffres ; je de-
mande simplement le bénéfice de son opinion, vu qu'il a de-
meuré longtemps au Nord-Ouest. Il appelle cela des terres
arables et à pâturages. Quelle quantité croit-il être des
terres à pâturages ? Ceci n'est pas en dehors de la latitude
550, je présume ?

M. DEWDNEY: Non, la quantité do terres à pâturages
est très difficile à calculer, parce que ce que nous appelons
nos régions à raniches est beaucoup plus étendue selon moi
qu'on ne l'a généralement supposé. Je crois que le bétail
peut hiverner à l'est des Montagnes Rocheuses, sur une
étendue de terres beaucoup plus vaste qu'on ne l'a supposé.
Comme je l'ai expliqué l'autre jour, dans les régions acci-
dentées, il y a des terres arables aussi bonnes que dans aucune
autre partie du territoire. Il serait très difficile de calculer
cette proportion, mais la moitié au moins se composerait de
terres arables de première qualité. Sur les collines et dans
les régions accidentées il y a une espèce d'herbe qui croît en
touffes et mûrit à mesure qu'elle croit, et cette herbe forme
un fourrage aussi bon en hiver qu'en été. Cette contrée est
beaucoup plus vaste que les éleveurs de bestiaux ne le croient
généralement.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Vous pensez alors que
nous avons ou que nous avions autrefois, environ 135,000,-
000 d'acres de bonnes terres arables dans le Nord-Ouest ?
Cela comprend le Manitoba.

M. DEWD NEY ; Oui.
Sir RICHARD CARTWRIGHT; Dontune grande partie

n'appartient plus au gouvernement.
M DEWDNEY ; La plus grande partie.
Sir RICHARD CARTWRIGHT : Quelle est la -superficie

actuelle du Manitoba ?
M. DEWDNEY : Environ 40,000 milles carrés. Les

terres arables dont, je parle sont situées au sud de la Saskat-
chewan.Nord.

Sir RICHARD CARTWRIGHIIr: Quel parallèle cela
serait-il ?

M. DEWDNEY: A peu près le 53e.
Sir RICHARD CARTWRIGHT : Alors, au sud du 53e

parallèle nous avons environ 135,000,000 d'neres de terees ?
M. DEWDNEY : Oui.
Sir RICHARD CARTWRIGHT : Cela ne comprend pas

la région de la rivière la Paix ?
M. DEWDNEY: Oui.
Sir RICHARD CARTWR iGHT: Si nous retranch'ns de

cette étendue le Manitoba, il nous reste apparemment
40,000,000 d'acres, réservant une quantité correspondante
pour les établissements de homesteads, ce qui fait partie de
la politique de l'honorable ministre.

M. DEWDNEY: C'est à peu près là mon estimation.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: La chambre verra que

ceci rend la question encore plus grave que je ne le croyais,
car lorsque nous aurons donné ces terres avec les autres
quantités que nous avons à donner, nous avons, dans la région
comprise entre le 53o parallèle au nord et les montagnes
à l'ouest, disposé virtuellement de toutes nos terres propres
à la colonisation, c'est-à-dire que les subventions aux chemins
de fer et les homesteads gratuits comprendront toutes ces
terres.

M. DEWDNEY ; Je crois que nous avons environ 136,-
000,000 d'acres de terres propres à être données comme
subventions à des chemins de fer, et pour d'autres fins, sur
lesquelles, d'après l'état que j'ai, à l'exclusion des octrois
présentement demandés, 35,000,000 d'acres ont été cédés.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: L'honorable ministre
inclut dans ses 136,000,000 d'acres de terres arab!es le
Manitoba, dont nous avons virtuellement disposé. D'après
son estimation de l'étendue du Manitoba, il lui resterait,
dans ce parallèle, environ 80,000,000 ou 90,000,000 d'acres
au plus, sur lesquels nous devons donner 40,000,000 d'acres
aux compagnies de chemins de fer, et réserver au moins
40,000,000 d'acres pour les fins de homesteads. Cela com-
prendrait à peu près tout le territoire compris dans ces
limites. Il y a, naturellement, en dehors de ces limites, un
vaste territoire dont une partie peut se composer de terres
arables.

Sir JOHN A. MACDONAL D: Les homesteads com.
prennent les terres de préemptions, qui sont payées.

Sir RICHARD ÇARTWRtGHT: Je le sais, mais les
terres de préemptions ni forment que le quart environ de
la quantité totale. Cependant, ceci va virtuellement com.
prendre toutes nos terres situées dans les limites que j'ai
mentionnées, ou, du moins, dans les limites mentionnées
par le ministre de l'intérieur et le 53e parallèle.

Sir JOHN A. MACDONALD: Pour ce qui regarde les
homesteads, le parlement peu, naturellement, modifier cette
politique.

Sir RICHARD CARTWRIGHIT: Oui; mais le gouverne.
ment ne pourrait guère la modifier sans une très grave
raison. Elle est en vigueur depuis tant d'années que nous
sommes en quelque sorte obligés de la maintenir.

Sir JOHN A. MACDONALD: Nous ne pourrions la
modifier sans donner un avis d'une couple d'années.

M. WATSON: Quelle est la quantité de terres gagnées
par les chemins du fer du Manitoba et Nord-Ouest, du
Manitoba et Sud Ouesi, l'embranchement de Galenborougli
ot le chemin de fer do la baie d'Hudson, et transférées à
ces derniers, en vertu de l'acte concernant les subven+ions
aux chemins de fer?

M. DEWDNEY: Je n'ai pas inclu les terres de la baie
d'Hudson. Les sections de la baie d'Hudson sont calculées
comme sections pairei3. J'ai déduit les terres affectées aux
écoles, soit 14,000,000 d'acres. Les sections impaires, dans
le Manitoba et In Nord-Ouest, qui ont été cédées, ont aussi
été déduites. En réponse à l'honorable député de Marquette
(K. Watson), je puis dire que le Manitoba et Nord-Ouest
a gagné 8,480 acres; il a droit à une autre quantité qu'il
va drnander, mais dont j'ai oublié le chiffre exact. Le Ma-
nitoba et Sud-Ouest a gagné 1,132,384 acres, qui lui ont été
transférés, sauf 343,000 acres, qui lui sont encore dus. L'em-
branchement de Glenborough est compris dans les estima-
tions du Sud-Ouest. La compagnie de la baie d'Hudson n'a
point reçu de terres.

Sir RICHARD CARTWRIGHT • Y a-t-elle droit ?
M. DEWDNEY : Je ne le crois pas.
Sir RICLIARD CARTWRIGHT : L'honorable ministre

pourrait-il me dire si elle en a demandé. Le gouvernement
local de la province du Manitoba se trouve dans une position
passablement malencontreuse relativement à l'octroi de
turres à la compagnie de la Baie d'Hudson, car il lui a donné
S.56,000 un obligations sur la foi de la garantie. On.avait
compris d'après ce que disaient les ministres du cabinet
local, qui se trouvaient à Ottawa lors de ces négociations, que
le gouvernement s'était engagé à remettre ces terres sur la
subvention en terres. Je crois qu'il y a eu un malentendu
entre le gouvernement d'Ottawa et le gouvernement local
de la province du Manitoba au sujet du transportdo ces obli-
gations, et sur une dépêche adressée au premier ministredu
Alanitobi, par le trézorier provincial de la même province,
il a transléîé aux directeurs du chemin de fer de la Baie
d'Hudson pour plus de 8256,000 d'obligations provinciales.
Plus tard on constata que ce chemin n'était pas construit
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comme il aurait dû l'être, et à présent la provincc Ili Mani-
toba n'a point de garantie pour le rachat de ces obligations
qui ont été émises sur le chemin. L'honorable ministre
peut-il me dire ce que cette comp3gnie est réellement tenue
du faire pour avoir droit à la subvention en terres, afin que
la province du Manitoba puisse avoir quelque garantie ?

M. DEWDNEY : Depuis quelques jours on m'a demandé
une extension de la subvention en terres pour les cinquante
premiers milles, dont 40, je crois, sont presque terminés.
Je n'ai pas ou l'occasion de soumettre cette demande à mes
collègues, mais en considération de ceci la compagnie s'est
engagée à finir 40 milles et à construire 10 autres milles.

M. WATSON : J'espère que le gouvernement comprendra
la position dans laquelle la province du Manitoba se trouve
placée, et qu'il ne s'en tiendra pas à la lettre de la loi rela-
tivement à ces 40 milles de chemin. Si la session n'était
pas aussi avancée, je ferais connaître à la chambre la posi-
tion dans laquelle le gouvernement fédéral se trouve placé.
Cela n'a certainement pas été un marché honorable entre le
gouvernement d'Ottawa et l'ancien gouvernement de la pro
vince du Manitoba. Ctte affaire devrait être exposée, et
c'est ce que je ferais si la session était moins avancée. J'es-
père que la province du Manitoba ne sera pas placée dans
une position qu'elle n'a pas méritée, parce que cette entre-
prise n'est pas telle qu'elle aurait dû être lorsque le gouver-
nement a promis de passer un arrêté du conseil autorisant
le transfert de la subvention en terres à la compagnie.

Sir RICHARD CARTWRIGHIT : Je crois que ces deux
octrois à la compagnie houillère et de navigation du Nord.
Ouest devraient être pris ensemble. Quelle étendue de
terres cette compagnie a-t-elle déjà reçue ?

M. DEWDNEY : 595,912 acres.
Sir RICHARD CARTWRIGE T: Il semble passablement

étrange que l'on accorde 2,600 acres par mille simplement
pour obtenir que la largeur du chemin soit changée, vu
surtout que cette compagnie a r<çu du gouvernement, pour
une somme nominale, des privilèges houillers d'une grande
valeur.

M. DEWDNEY: Elle a acheté ses terrains houillers de
la manière ordinaire, et la subvention de 2,600 acres est
celle accordée ordinairement aux chemiùs de fer de cette
largeur. Je ne crois pas que ces 2,600 acres couvrent les
dépenses que va entraîner l'élargissement de la voie.

Sir RICH1ARL) CARTWRIGHT : V.-ton lui permettre
de choisir ses terres, ou vont-elles lui être données en lots
altornatils le long du chemin de fer ?

Sir JOHN A. MACDONALD: En lots alternatifs,
autant que possible.

Sir RICHARD CARTWRIGIIT : Dans quelles limites
peut-elle choisir ces terres ?

Sir JOHN A. MACDONALD : Il n'y a pas de limites
de spécifiées.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Doisje comprndre
que cette compagnie pourrait choisir des terres à cent
miiles du chemin de fer ?

Sir JOHN A. MACDONALD: C'est le gouvernement
qui décidera cela. Plus les terres seront loin du chemin de
fer, moins elles auront de valeur, et la compagnie aimera
naturellement à les avoir le plus près du chemin possible,
car dès que le chemin sera construit, les terrcs augmente-
ront de valeur, et plus sera grand le nombre des colons,
plus le chemin aura de trafic.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Cela dépend. Si le
le chemin do fer traverse un territoire uniformément fertile,
c'est parfait; mais supposé qu'il en soit autrement, la coin-
pagnie pourrait choirir des terres dans d'autres régions qui
seraient ouvertes plus tard par des chemins de fer.

Sir RiCaAUD C4ITWaLQIT

Sir JOHN A. MACDONALD: Certainement.
Sir RIClIARD CARTWRIGHT: Il me semble que l'on

devrait poser une limite.
Sir JOHN A. MACDONALD: Peut-être.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: L'honorable ministre

dit: " peut-être." Nous pouvons ne pas voir Ba figure de
cette manière d'ici à quelques mois, et il pourrait nous dire
ce que veut dire " peut-être."

Sir JOHN A MACDONALD: Le gouvernement préfè-
rerait que la compagnie prît les terres à quarante milles du
chemin, au lieu de vingt milles, à moins que ces quarante
milles n'eussent pour effet de placer les terres à proximité
d'un auti e chemin de fer.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je crois que l'honorable
ministre devrait insérer cela.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je crois que ce serait
inutile. Le gouvernement aura soin de préserver la plus
grande quantité de terres possible dans l'intérêt publie. Je
crois que la restriction ne serait pas dans l'intérêt du
publie.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: J'en doute. Souvent
une grande pression est exercée pour obtenir des octrois
de terres à des distances déraisonnables, là où la terre est
bonne, et je crois qu'il serait avantageux tant pour le gou-
vernement que pour le public qu'une limite quelconque fût
fixée. Aux Etats-Unis, les terres doivent être prises le
long du chemin de fer, qu'elles soient bonnes ou mauvaises,
dans un r-ayon de 20 milles du chemin, de chaque côté, je
crois, et il y a beaucoup à dire un faveur de cette méthode.
toi, je ne voudrais pas limiter toutà fait aussi rigoureu-
sement les compagnies de chemin defer, mais jo crois qu'uno
limite devrait être fixée, quand même nous leur donnerions
une quantité de terres un peu plus grande.

M. DEWDNEY: J'avoue volontiers avec l'honorable
député qu'il n'est pas désirable de donner aux compagnies
des terres trop loin du chemin de fer, et j'ai toujours fait
rapport contre cette méthode. Si on leur donne de bonnes
terres loin du chemin, il se peut qu'on les donne dans une
région qui plus tard demandera un chemin de fer, et si les
terres sont déjà prises, cette région peut en souffrir. J'ai
toujours objecté à ce que l'on donnât des terres loin du
chemin, à moins qu'il n'y en eût pas d'autres. Les compa-
gnies choisissent généralement leurs terres le plus près de
leur chemin possib)le. La compagnie houillère et de ilav.-
gation du Nord-Ouest a pris des townships alternatifs.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Toutes les terres qui
ont été prises se trouvent près du chemin de fer?

M. DEWDNEY : Oui,
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Les lettres patentes

sont-elles délivrées?
M. DEWDNEY: Oui.
M. WATSON: L'honorable ministre dit que les terres

sont accordées à une distance de deux ou trois townships de
chaque côté du chemin. Cela fait environ 20 milles. Il y a
une autre compagnie qui possède une charte pour construire
un chemin de Ualgary à Leth bridge, et je crois certainement
que la distance qu'atteindront ces subventions en terres de
chaque cô:é de la voie devrait ê:re limitée, car sans cela
elles empiè'.eraient les unes sur les autres. A moins que
le gouvernement ne les restreigne dans un certain rayon,
les compagnies iront au delà et choisiront les meilleures
terres qu'elles pourront trouver. Je sais que la compagnie
du Manitoba et Nord.Ouest possède des terres dans le centre
même de la iégion que traverse le Nord Ouest central, Cela
est très injuste selon moi. Une compagnie, qui Aurait
l'oreille du gouvernement de préférence à une autre com-
pagnie pourrait choisir ses terres sur la ligne même de
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l'autre compagnie. Je n'objecte aucunement à ce que le
gouvernement donne des terres à des chemins de coloni-
sation ; mais j'objeto certainement à ce que le gouver-
nement accorde des subventions considérables à n'importe
quelle compagnie presque entièrement pour son propre
avantage, comme dans le cas de cette compagnie houillère
de Galt.

Le charbon forrî,. aujourd'hui et formera toujours le
principal trafic de ce chemin ; et bien que je n'objecte pas à
ce que le gouvernement donne une subvention en terres
pour aider è développer les mines de charbon, je maintiens
qu'il devrait limiter le tarif que la compagnie peut exiger
pour le transport du charbon. J'ai soulevé cette question, il
y a quelque temps, alors que j'ai montré à la chambre le
tarif que la compagnie exigeait pour transporter le charbon.
Je soutiens que toute compagnie qui reçoit de l'aide du
gouvernement fédéral pour développer les richesses natu-
relles du pays ne devrait pas être mise en position d'arra-
cher au colon juFqu'à son dernier sou pour le combustible.
Lorsque cette compagnie a reçu une subvention en terres,
j'ai recommandé qu'on lui accordât un octroi plus considéra-
blo afin de lui permettre de construire un chemin de fer à
voie large, ce qui aurait épargné la nécessité de trans-
border le charbon. Lorsqu'une compagnie vient ici
demander des pouvoirs simplement pour construire un
chemin de fer, il n'est pas juste que nous lui imposions
certains tarifs; mais loreque c'est virtuellement le pays qui
construit le chemin, comme dans le présent cas, la chambre
devrait voir à ce que le public en général bénéficiât de la
subvention. Relativement au prix du charbon, j'ai déclaré
devant cette chambre qu'il était de $8 la tonne à Calgary.
La Tribune de Calgary, faisant allusion à mes remarques,
dit :

L'an dernier le prix du charbon a été de $7.50 la tonne. Au commen-
cement de la preente saison, il était de $8 la tonne. Mais nous payons
prôsentemont $8.5o la tonne la qualité la plus mauvaise qui ait jamais
été placée sur le marché.

Cela n'est qu'à 290 milles des mines de Lethbridge.

M. DEWDNEY : Est-ce du charbon de Lethbridge ?

M. WATSON: Peu importe. Lorsque je vous dirai que
l'on permet à cette compagnie d'exiger du peuple $8.50 par
tonne pour son charbon, tandis que le même charbon se
vend $7.50 la tonne à Winnipeg, qui se trouve à environ
700 milles des mines, vous verrez que ce n'est que la con-
currence sur le marché qui règle les prix. Cette compagnie
exige lu plus haut prix qu'elle peut obtenir. A Régina et
au Portage la-Pcairie, le charbon est plus cher qu'à Winni.
peg, simplement parce que l'on est obligé de transporter le
charbon américain d'autant plus loin. Or, lorsque la chambre
accorde une aide importante à une compagnie quelconque,
elle a droit de poser les conditions auxquelles la subvention
est donnée. Je ne vois pas que la population du Manitoba
ou du Nord-Ouest ait aucun intérêt à ce que le gouverne-
ment aide à cette compagnie houillère de Galt. Cette
subvention est accordée simplement pour favoriser sir A T.
Galt et sa compagnie. Si nous raisonnions comme l'ont
fait hier soir les honorables députés de Saint-Jean relative-
ment au chemin de fer de la ligne courte, nous nous oppose.
rions fortement à cette subvention en terres dans le but de
prolonger la ligne Galt jusqu'à la frontière américaine, car
cela permettra aux Américains, de faite la concurrence à
nos compatriotes pour ce charbon, et conséquemment, si
sir A. T. Galt trouve un meilleur marché pour son charbon,
il est probable qu'il fera tous ses efforts pour expédier son
charbon dans le sud. Il est inutile de demander le vote sur
cette question aveu le mikérable chiffre de 50 députés qui
sont restés ici, mais vu l'importance du sujet, j'espérais,
après la discussion que nous avons eue, que si cette compa-
gnie venait demander au gouvernement une nouvelle aide,
le gouvernement l'obligerait à ne pas exiger plus qu'un
certain tarif par tonne, par mille, pour son charbon,
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Sir RICHARD CARTWRIGHT: Il me semble que le cas
actuel n'est pas de ceux au sujet desquels nous puissions
procéder d'après les principes ordinaires de l'offre et de la
demande. Nous construisons réellement la présente ligne
pour cette compagnie, et cette aide supplémentaire va avoir
pour la compagnie une importance énorme. Si je suis bien
renseigné, cette compagnie a présentement, du moins, le
monopole du charbon dans cette région, et le gouvernement
pourrait parfaitement, dans le cas actuel, intervenir et dire
que si la compagnie reçoit ces 600,000 acres supplémentaires
de terres publiques-peu importe quels sont les principes
d'économie politique, car nous violons chaque jour les lois
d'économie politique dans cette chambre-elle sera obligée
de vendre le charbon è un prix qui permette à la population
du Nord-Ouest de l'acheter. Il n'y a aucun doute qu'elle
pourrait le vendre à Calgary à aussi bas prix qu'à Winnipeg,
et réaliser un profit raisonnable, et le gouvernement devrait
voir à ce que quelque chose du genre de ce qu'a suggéré
l'honorable député fût fait.

M. DEWDNEY: Cela viendra seul.

Sir RICHARD CARTWRIGET: Oui, aux dépens du
pays.

M. DEWDNEY: Si vous regardez plus loin, vous verrez,
deux ou trois autres compagnies qui demandent des subven-
tions en terres dans ce voisinage. Il est presque certain
que ces chemins seront construite, et feront la concurrence
aux mines de Galt, et je crois que cela contribuera plus que
toute autre chose à réduire le prix du charbon. Quant à la
valeur des terres, l'honorable député doit se rappeler que la
compagnie Galt vend ces terres $1 l'acre, et qu elles ne sont
pas semblables à celles que nous donnons dans d'autres par-
ties des territoircs à quelquis-unes des autres lignes.

M. SHANLY: Lorsque cette question a été amenée
devant la chambre, dans une occasion précédente, et que
l'on a dit que le parlement devrait fixer un tarif pour le
transport du charbon sur cette ligne, j'ai dit que la com-
pagnie n'avait pas le pouvoir de fixer les tarifs de chemin
de fer sur le charbon au delà de sa jonction avec le chemin
de fer du Pacifique canadien, et je me suis informé alors
du prix du charbon à Calgary et à d'autre endroits, au--
près du gérant do la mine, M. Galt, qui était en ville dans
le temps. Il m'a répondu que la compagnie ne vendait
point de charbon à Calgary, et que Winnipeg était le seul
endroit cù elle eût un agent pour vendre son charbon. Le
charbon est acheté par les détaillants, et la compagnie n'en
peut pas contrôler le prix à Calgary. Si le détaillant peut
obtenir un prix élevé grAce au défaut de concurrence, la
compagnie n'en est pas responsable. L'élargissement de la
voie me pai•alt être d'une importance vitale pour ces mêmes
intérêts dont parle l'honorable député do Marquette, vu que
cela permettra à la compagnie de transporter le charbon à
beaucoup meilleur marché. On exige présentement plus
cher pour transporter le charbon parce qu'il faut le changer
de wagons à Dunmore, l'enlever des wagons de la voie
étroite pour le placer dans des wagons de voie large. L'élar-
gissement de la voie sera sans doute un pas vers la réduc-
tion du prix de cet article sur le marché. Mon honorable
ami dit que la compagnie paiera l'élargissement de la voie
avec la nouvelle subvention en terres, mais les 2,600 acres
par mille seront loin de suffire au coût de ces travaux. Ce
pays est un de ceux où le frêt même par voie ferrée double
presque le prix de vente, et le coût des traverses est
doublé et quelquefois triplé par le frêt dans cette partie-là
du pays. L'élargissement de la voie va cotter très cher,
et en attendant la vente des terres la compagnie est obligée
de trouver tout l'argent nécessaire à l'exécution de ces tra-
vaux. Elle a jusqu'à présent trouvé tous les fonds dont elle
avait besoin, et je crois que mi les honorables députés qui
objectent à l'octroi de ces terres pouvaient voir la ville
extraordinaire qui a surgi près des mines de Lethbridge, ils
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seraient beaucoup moins opposés à cet octroi. Il n'y a pas deux ou même trois votants conservateurs pour un libéral,
dans les territoires du Nord-Ouest d'exemple aussi frappant s'il était un bon lutteur et un votant régulier. Nous n'avons
de ce que peuvent faire les capitaux. Cette compagnie a pas assez de députés ici pour demander un vote sur cette
dépensé là des sommes énormes, dont chaque piastre est question, mais la plus que nous puissions faire c'est de
venue de l'étranger; et si ses terres étaient vendues, cela demander au gouvernement, et particulièrement au ministre
ne réduirait pas de cinq centins dans la piastre les charges de l'intérieur, qui a vécu si longtemps dans cette contrée, et
résultant de ces capitaux. connaît l'importance du charir n à prix réduit, d'acquiescer

Sir RICHARD CARTWRIGLT : Quel est le tarif du fret à notre prière.
de Lethbridge à Winnipeg? M. DÂVIN: Il n'y a aucun doute que cette ligne va être

M. SHANLY : Je ne saurais réellement le dire. Je crois très avantageuse à la partie du Nord-Ouest qu'elle traver-
l'avoir demandé à M. Galt, qui m'a donné des chiffres, mais sera. Elle ne servira pas simplement à transporter le char-
je ne m'en souviens pas. Pour ce qui regarde l'établisse- bon au sud de la ligne, mais elle servira encore au trafic en
ment du tarif de Lethbridge à Dunmore, cela est simple- général. Les habitants de Medicine-at et les environs
ment du ressort de la compagnie du chemin de fer du Paci- désireutlaconmttuctiondece chemin. Je dois dire, cepen-
fique canadien. Le chemin de fer de la mine est la propriété dant, relativement à la prétention émise par l'honorable
de la compagnie qui transporte le charbon à Dunmore, où député de Marquette (h. Watson) que j'ignore si le comité
les gens l'achètent. compr son idée. La même idée a déjà été développée

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Quel est le tarif du frêt ici. L que mon honorable ami a voulu rendre et qil
de Dunmore à Winnipeg? a très clairement exprimée, bien que le comité ne connais-

»sant p as bien la localité, ait pu ne pas saisir ce point, c'est
M. SHANLY: Je l'ignore. Il est fixé par la compagnie que le chemin peut être utilisé comme chemin privé pour

du chemin de fer du Pacifique canadien. Je sais, par ce qui regarde le commerce du charbon. Il y a prè de
exemple, que la compagnie Galt travaille toujours à le faire Lethbridge d'auti es mines.de charbon que celle de Gaît, et
réduire. Elle pourrait vendre de plus grandes quantités de si les autorités de ce chemin subventionné, comme il l'est,
charbon si le frêt du chemin de fer du Pacifique canadien à même les deniers publics, disent à une compagnie établie
était moins élevé. près de la mine de la compagnie Gat: Nous ne vous don-

M. WATSON; Le taux du frêt pour le charbon est d'un nerons pas le droit de circulation sur notre chemin, mais
peu moins d'un demi-centin par mille. C'est là le tarif de nous allons établir pour vous un tarif qui va vous paralyser,
ila compagnie honillère de Gaît. Cette compagnie réalise, *cs empêcheraient le transport du charbon de ces autres

d'après ds mines. C'est sans doute là le point que mon honorable ami
tonne vendue à Winnipeg; et si elle n'a qu'un agent, elle le pude aueste (ai e v e e
doit faire partie d'une coalition, et son agent doit réaliser oue puiu habotants d Nordet e e se
des profits énormes. Je ne demande pas que nous forcions ripporte a con il n'apse uteqe g'él
cette compagnie de vendre son charbon à certains prix dans ss e a ve soi avaau e u trai n al,
différents endroits, mais je demande simplement que le gou.
vernement fixe un taux maximum que cette compagnie subventionner une ligne plus à propos que celle-ci. Je vois
pourra exiger pour le charbon qu'on lui donnera à trans. combien il est difficile pour la chambre de faire ce que mon

pourr honorable ami et moi lui avons déjà demandé; mais la cham-
porter à Lethbridge. Bien qu'il y ait là une immense quan- bre s'est prononcée contre nos dans le temps. Néanmoins,
tité de charbon, il n'est d'aucune utilité pour le pays, parce
qu'on ne peut l'expédier. Il y aurait des compagnies qui lcs, ça v a min e r à dans les ol.r
iraient exploiter ce charbon et le vendrait beaucoup moins d'autres mines seraient exploitées près de Lethbridge, elles
cher qu'il ne se vend aujourd'hui, si elles étaient sûres que ne devraient pas avoir le droit d'expédier leur charbon par
cette compagnie le transporterait à un taux raisonnable.cette coagnel rnjreatàu axrionbe ce chemin au même taux exigé pour le charbon expédié de
Mais la compagnie contrôle tout le chemin. Il a été cons- la mine de Gat.
truit pour développer les mines de la compagnie, et le publice
en général n'en retire aucun bénéfice; et, pour ce quih u sujeto ebde Cet qui visie a etb-
regarde le prix du charbon à Winnipeg aujourd'hui, il n'est peut voir que cette compagnie Ualt a éé un grand
pas réduit à cause de la mine de charbon, mais c'est simple- bie
ment le coût d'importation du charbon américain qui règle le développement de cette ville, la population que la com-
le prix. pagnie Gaît y a attirée, et l'impulsion générale que cette

M. SHANLY : Voulez-vous que le parlement fixe le prix compagnie a donnée à cette région doivent inspirer à tous
du charbon ? -les habitants du Nord-Ouest de la reconnaissance envers la

M. WATSON: Non; mais je veux que le parlement compagnie Ga t pour ce qu'elle a fait. Je reconnais que
fixe le taux du frêt sur ce chemin qui s'étend de Lethbidge l'argument que nous avons fait valoir prête à l'objesction
à Dudmore, et le gouvernement devrait le faire, puisqu'il qu'a indiquée mon honorable ami le ministre de l'intérieur.
aide autant à la compagnie. Noue avons naturellement beaucoup de charbon au nord de

la ligne. Nous avons voté en comité des subventions à
I. SINLY : La chambre a réglé cette question. plusieurs lignes, et lorsque ces lignes exploiteront l'immense
M. WATSON - La chambre ne l'a pas réglée d'une ma .quantité de charbon que renferme cette région, ce sera dif-

nière satisfaisante pour moi, mi pour un grand nombre de lêrent, car c'est une erreur de croire que le charbon devien.
ses membrep, et je crois que si tous les députés qui étaient dra rare au Nord-Ouest. Je suis d'avis que plus tard le
ici il y a trois ou quatre semaines étaient présents, alors que charbon sera de la drogue sur lo marché du Nord-Ouest,
l'autre vote a eu lieu, et savaient que le gouvernement mais ce ne sera pa avant longtemps, et en attendant, nous
demande une nouvelle aide pour cette compagnie, ils recon- sommes dans la position qu'a exactement décrite 'honorable
naîtraient la justice de notre demande et insisteraient pour député de Marquette (M. Watson), c'est-à dire que nous

gouvernement établit un taux maximum de Leth- payons plus pour le charbon à Régins, à Calgary et à la
bridge. à Dunnmore. Mais à cette période de la session, Mâichoire à l'Orignal, que l'un n) paie à Winnigeg, et cette
orsque le wp de laidroite a fcait partir.tous nos bons votants, anomalie frappe le sentiment économique de notre popula-

noua avons très peu de chance de gagner notre point. On tirn. Ce qu'il dit avoir été affirmé par M. Gat est sans
me dit, en effet, que le whip de la droite a offert de donner doute exact, savoir, qu'il n'a pa d'agent direct a Régis
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ni à la Mâchoire à l'Orignal,ni dans les autres localités; mais
lorsque cette compagnie avait un agent à Régina, un autre
à la Mâchoire à l'Orignal et un troisième à Winnipeg, les
choses allaient comme suj>urd'nui, c'est-à.dire que nous
payions le charbon plus cher dans ces endroits qu'on ne le
payait à Winnipeg, et c'est ce que le colon trouve anormal.
Il se peut que l'explication de cet état de choses soit que la
compagnie du chemin de fer du Pacifique canadien trans.
porte le fret à meilleur marché pour une longue distance
que pour une courte distance. Nous constatons que ce
mode est suivi dans d'autres cas.

Par exemple nous pouvons obtenir un taux heaucoup
moindre de Régina à Montréal que de Régina à Winnipeg.
Le long parcours a l'avantage tout le temps et sur tous les
chemins de fer de notre continent, et tous les hommes inté-
ressés dans les chemins de fer vous txpliqueront cela au
moyen de ce qu'ils appellent l'économique des chemins de
fer, et vous démontreront que ce mode repose sur ce qu'ils
considèrent comme une base raisonnable. Je n,'ai au-
cnne crainte pour l'avenir, même pour un avenir prochain,
car à mon avis il est plus probable que la charbon sera
abondant sur le marché du Nord-Ouest qu'il n'est probable
qu'il sera rare. En attendant, si le gouvernement peut
nous soulager, nous lui en serons beaucoup obligés. Indé-
vendamment de cette question du charbon, rien ne saurait
être plus conforme au sentiment de la population du Nord.
Ouest que l'octroi de l'aide projetée à cette ligne.

La motion est adoptée.
A la crmpagnie de chemin de fer et charbonnière de la vallée du

Daim Rouge, des terres fédérales n'excédant pas 6,400 acres par chaque
milledu chemin de la compagnie, à partir de 1% station Cheadle, sur le
chemin de fer du Pacifique canadien, jusqu'à son terminus dans le
township, ou près du township 29, 23e rang, à l'ouest du 4e méridien,
distance d'înviron 55 milles.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Cette compagnie est-
elle constituée civilement ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Oui.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Quels sont les membres

de la compagnie ?
M. DEWDNEY: Il y a Joseph Ick Evans, Daniel Mac.

farlane, Joshua T. Johnson, Henry Percy Withers, et John
Bain, tous de la ville de Toronto.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Oh! Ick Evans, un
catpitaliste de cette sorte ?

M. DEWDNEY: Je ne connais que le premier d'entre
eux, qui est présentement en Angleterre, ou en route pour
ce pays-là, me dit-on.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Dans ce cas, c'est une
compagnie de Toronto à laquelle le gouvernement propose
d'accorder environ 300,000 acres de terres. Quelle
garantie a-t-elle donnée au gouvernement qu'elle a les
moyens de construire un chemin de fer de 55 milles de
longueur, avec cette subvention en terres ? Nous avons
eu un bon nombre de compagnies, quelques unes organisées
à Toronto, et d'autres dirigées par d'anciens membres de
cette chambre qui n'ont pas donné de résultats très satisfai-
sants, et pour lesquelles certaines personnes ont obtenu ces
subventions et ces chartes, dont elles ont disposé. Si le
gouvernement est prêt à déclarer sous sa responsabilité,
que cette compagnie a des ressources sufisantes, qu'elle a
souscrit assez d'actions et qu'elle a payé un montant suffisant,
il y a peut-être quelque chose à dire sur son mérite, mais
l'expérience que nous avons acquise devrait nous engager
à agir avec beaucoup de circonspection lorsque nous accor-
dons 300,000 à 400,000 acres de terres à des compagnies
formées dans d'autres parties du Canada.

M. DEWDNEY: L'été dernier un monsieur du nom de
Brereton, représentant des capitalistes anglais, et riche lui-
même, à son retour de l'Alaska, où il avait acheté de grands
terrains iniers--an monsieur que j'ai connu il y a vingt

ans, alors qu'il était en Califournie et était à la tête d'un
vaste projet d'irrigation-est venu me voir pour s'informer
de la vallée du Daim Rouge, et il m'a dit qu'il était prêt, de
concert avec ses amis, si la subvention en terres était
accordée à cette compagnie, de fournir les fonds nécessaires
ponr exécuter les travaux ce printemps. Depuis lors, j'ai
appris qu'il devait s'embarquer à la fin du mois dernier. Je
suppose qu'il est présentement en route pour venir com-
mencer les opérations.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Nous devrions avoir
.une carte de cette région, parce que ceux d'entre nous qui
ne la connaissent pas bien ne peuvent, d'après ces noms, se
faire une idée de ce que l'on se propose de faire. L'hono-
rable ministre a-t-il une carte de cetta région que doit tra.
verser le chemin ?

M. DEWDNEY: Je ne l'ai pas ici.
M. MITCHELL: Ce M. Brereton est-il le capitaine

Brereton qui était magistrat de police au Portage du Rat?
M. DEWDNEY: Non.
Sir RICHA RD CARTWRIGHT: Cette ligne s'étendra-t-

lle vers le nord ou le sud ?
M. DEWDNEY: Vers le nord ?
M. DEWDNEY : Depuis deux ou trois ans, la compagnie

à loué un vaste ranche dans ce voisinage. Elle se propose
de le pourvoir de bétail, et d'exploiter les mines de charbon
des environs, qui sont très étendues, et faciles, très faciles à
exploiter.

Sir RICIIARD CARTWRIGHT: Ces terres sont-elles
censées contenir du charbon.

M. DEWDNEY: Oui, mais la compagnie n'a droit qu'à
la surface du sol.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Les mines ont-elles été
inspectées.

M. DEWDNEY: M. Brereton en a examiné une et a
déclaré qu'elle était de première qualité.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Le gouvernement est-il
convaincu que cette entreprise est contrôlée par des hommes
riches ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Oui.
A la compagnie de chemin de fer du Nord-Ouest du Canada, des terres

fédérales ne dépassant pas 10,000 acres par chaque mille du chemin de
fer de la compagnie, à partir de Calgary sur le chemin de fer dn Pacifi-
que Canadien, ans la direction du nord jusqu'à un point quelconque
de la rivière Baskatchewan-nord, à Edmontea on près de est endroit,
distance d'environ 210 milles.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Qu'est-ce que cette
compagnie ? Est-elle organisée ?

M. DEWDNEY: Cette compagnie a obtenu cette année
une charte, qui est virtuellement l'ancienne charte remise
en vigueur. Cette compagnie est représentée par les messieurs
suivants: Marworth Blackley Praed, John Maurice Lloyd,
John DaIe et James Lloyd, de la ville de Londres, Angle-
terre; Charles T. Drummond, de Winnipeg; l'honorable
George A. Drummond, sénateur, et C. C. Colby, M. P; M.
Drummond, qui était allé en Angleterre, rencontra acciden-
tellement M. Praed, et en parlant du pays avec M. Praed,
l'engagea à venir visiter cette contrée, ce qu'il a fait cet
hiver. Il a parcouru ton t le Nord-Ouest, de Calgary à
Edmondton et au Fort McLeod, pendant les mois de janvier
et de février. Il a été tellement enchanté de cette contrée
qu'il a fait à ces gens de fortes représentations, et ils ont
pris l'affaire en mains, et nous croyons qu'ils vont commen-
cer sans délai les travaux de construction si la subvention
en terres est accordée.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Nous proposons ici
d'accorder plus de 3,000,000 d'acres de terre A la compagnie
de chemin de fer du Nord-Ouest du Canada. Elle aura
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d'après les déclarations de l'honorable miniistre, le droit de
choisir cela, et, je présume, à une distance considérable de
sa ligne. L'honorable ministre n'a pas dit qu'une limite
fût établie dans ce cas.

M. DEWDNEY: Je crois qu'il serait trèð possible d'éta-
blir une limite pour cette ligne, car il n'y a rien qui pui-se
amener un conflit, -oit ou nord ou au sud. Elle tient beau.
coup à prendre ses terres le plus près du chemin possible.

Sir RICHARD CARTWRIGEIT: Le gouvernement a-t-il
décidé d'accorder les terres en lopins, et non en sections
alternatives ?

Sir JOHN A. MACDONALD: En townships alternatifs.
Sir RICHARD CARTWRIGRT: Il me semble que, lors.

que vous accordez d'aussi vastes étendues de terres, il serait
de l'intérêt public qu'avec des réserves raisonnables, qui
pourraient être facilement définies, ces compagnies fuss:nt
tenues de vendre ces terres à un prix déterminé. Je me
souviens qu'il y a plusieurs années, nous avons aboli le
droit de 81 par acre sur les terres cédées à la compagnie de
chemin de fer. J'ai insisté fortement pour engager le gou-
vernement à faire cela. Le gouvernement a refusé de suivre
l'avis de la gauche, et il en est résulté, à ma connaissance
personnelle, que des prix prohibitifs ont été fixés pour une
partie ti ès considérable du sud-ouest du Manitoba, et plusie urs
de ceux qui désiraient s'établir dans cette région ont virtuel-
lement été chassés du Manitoba par cette politique on ne
peut plus insensée et maladroite.

Maintenant, il peut se faire, bien que ce ne soit pas dans
l'intérêt de la compagnie, qu'on exige pour nombre de ter-
rains des prix qu'ils n'atteindront jamais. La chose s'est
déjà piatiquée, non seulement ici, mais aux Etats-Unis.
Je suis d'opinion que si le gouvernement concède 3,000,000
d'acres de terre, il doit voir à ce q-'on n'exige pas des
acheteurs des prix exorbitants.

Sir JOHN A. MACDONALD : Il est à appréhender que
déterminer un montant quelconque serait de nature à retar-
der la construction du chemin. La compagnie, qui est
anglaise, se compose d'hommes pratiques qui sont connus
au loin, et parmi lesquels l'honorable député compte des
amis. Je citerai entr'autres M. Praed. M. Wakeland, le
père du gérant de la banque d'Angleterre, jouit aussi d'une
renommée bien méritée. M. Rus, qui est nillionnaiio, e-it
bien connu dans tout le Canada comme un entrepreneur de
chemins de fer. Tous ces messieurs sont sérieux et entendent
faire des affaires, Ils désirent posséder ces terrains avec
lesquels ils pourront faire des spéculations étendues. La
moindre ingérence de notre part serait de nature à leur
causer du détriment. Maintenant qu'ils ont le capital
nécessaire, ils veulent procéder à la construction du chemin
et le terminer dans le plus court délai. Il est de première
importance qu'il y ait un chemin de for communiquant par
le nord et par le sud à Edmonton, et donnant accès au dis-
trict de la rivière à la Paix, qui se trouve au nord et où
l'on rencontre des sources inépuisables de pétrole. Ce
chemin construit, aussi bien que la voie de Qu'Appelle qui
se rend à Battleford, et celle de Prince-Albert et du Nord-
Ouest, qui relie le Portage La Prairie à Prince-Albert, le
réseau de chemins de fer sera assez complet. Le chemin de
fer destiné à se rendre à Edmonton est un des plus impor-
tante; il traversera un pays agricole et où les pturages
abondent; il mettra les habitants de cette contiée en com-
munication avec les marchés; il ouvrira à la colonisation
Edmonton et la région au nord qui est riche en minéraux,
surtout en charbon et en pétrole. A tout considérer, établir
pour ces terres une échelle de prix qui donnerait une idée de
leur valeur, ne pourrait que décourager les colons et neutra-
liser le but que nous avons en vue en accordant cet octroi. Si
nous ne donnons pas d'argent à ces hommes d'entrepri!e,
accordons-leur des terres avec lesquels ils retireront l'ar-
gent nécessaire pour construire le chemin de fer,

Sir Ricauan CAaTwarouT.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : En fixant comme
maximum la sommo de $2.50 ou 82 l'acre pour ces terres,
vous arrivcrez à un montant de $2,5l00 par mille, ce qui est
pleinement suffisant pour la construction d'une voie foriée
dans cette partie du pays, à moins qu'on ait à lutter contre
de grandie difficultes. L'honorable député ne fait que répé-
ter ce qu'il a dit une multitude de fois. C'était même son
principal argument dans sa discussion avec l'honorable
député de Darharm-Ouest(Ui. BlakE) aussi bien qu'avec moi,
au sujet des octrois dans le sud du Manitoba. Lorsque la
compagnio du chemin de fer canadien du Pacifique était on
cause, il arrivait toujours avec sa politique d'égoïsme. Je
parle en connaissanco de cause en disant qu'on a chassé des
milliers de colons qui se seraient établis dans le sud du
Manitoba n'eussent été les prix exorbitants qu'on exigeait
pour les terrains dans cette partie du pays, terrains qui
avaient été acquis de la compagnie du chamin de fer du
Nord-Ouest avec le consentement du gouvernement.

Je doute fort qu'il soit équitablede donner à ces compagnies,
ou à toute autre compagnie anglaise, un contrôle suprême
sur d'aussi vastes étendues de territoire. Ma's c'est la moitié
do toute une province qu'on nous demande de leur octroyer,
c'est-à-dire 5,(,00 milles carrés qui repréîent int une zane de
100 milles de longueur sur 50 milles de largeur. Dans les
circonstances présentes, je tiens à enrégistrer mon dissenti-
rient au sujet de concessions aussi considérables. Non
seulement la chambre, mai-i le gouvernement devrait y son-
ger à deux fois avant d'arriver à une semblable conclu.ion.
Je ne veux pas dire que le gouvernement n'a pas donné
toute son attention au sujet, bien que l'expérience du passé
me porte à croire le contraire. Quoi qu'il en suit, cette
chambre ne saurait y aller avec trop de prudence. Il peut
se faire que la voie projetée ait de l'importance, je suis
meme porté à admettre ce qu'on a dit à ce sujet. Il nous
est impossible de connaître la valeur de ces terres par les
explications que nous donne le gouvernement, mais il est
une chose que nous n'ignorons pas, c'est que souvent ces
octrois de vates étendues de pays à des cortupagnies ou cor-
porations sont tombés en de main-mortes. .Dans les com-
mencuments les-compagnies consentaient bien à en aban-
donner certaines sections, mais quelquo temps plus tard ils
tenaient de grande parties en réserve dans l'espoir de
pouvoir les vendre plus cher, et établissaient ainsi un
monopole tout à fait préjudiciable au pays ou ce qu'il retar-
dait indéfiniment l'établissement du Nord-Oaest.

M. WATSON: J'approuve en tout point l'honorable
député d'Oxford-S-1, au sujet de l'opportunité de fixer un
prix maximum pour les terrains. Si nous n'avions pas
l'exl.érience du passé, surtout en ce qui regarde les
octrois de terrains dans le Nord-Ouest, je serais dispoýé à
admettre avec le premier ministre qu'un semblable procédé
pourrait peut être contrecarrer les projets financiers de la
compagnie; mais je sais que dans le sud-ouest du Manitoba
un nombre considérable de colons ont traversé la frontière
parce que les prix qu'on exigeait d'eux pour les terrains
étaient exagérés. En tant qu'il s'est agi des sections, elles
s'établissaient d'une manière satisfaisante. Vint un moment
où le gouvernement pensa que les sections impaires ne
suffiraient pas aux besoins de la compagnie du chemin de
fer du Pacifique canadien, alors il réserva des sections
paires. La corséquence fut que les colons laissé ent
cette partie du pays parce que la compagnie en deman-
dait des prix qu'ils ne pouvaient payer Il m'est indi-
férent qu'on fixe le tarif à trois ou quatre dollars, le princi.
pal c'est que ceux qui veuleut s'établir sachent à quoi s'en
tenir en arrivant dans cette partie du pays. J'admets que
la voie proposée est d'une grande importance, et que la
chambre ne saurait agir avec trop de précaution; mais en
vue de l'expérience acquise au sujet de la colonisation dans
l Nord-Ouest, le gouvernement ne devrait pas permettre à
Ûne compagnie d'exiger pour les terrains des prix trop
élevés.

1764



DÉBATS DES COMMUNES,

M. ROSS Il ne faut pas perdre de vue qu'il est asz a
difficile de fixer un maximum dans le prix des terrains e
lorsque, dans certaines parties, ils peuvent valoir $10 l'arpont t
et dans d'autres à peine un dollar, et quelquefois pas m-ène
le montant des taxes à payer. Le sol dans certains endroits d
est des plus avantageux, dans d'autres il n'a que peu ou q
aucune valeur. Ce m'ximum de prix pourrait B'appliquer tsouvent à des terrains pauvres. Le moins de restriction
que vous pourrez imposer dans les octrois aux chemins de
fer, ou dans tout ce qui peut venir en aide au Nord-Ouest,
le mieux ce sera, S'il est une partie du pays où l'exercice e
d'aucun contrôle peut être le plus nuisible, c'est bien le
Nord-Ouest. Aujourd'hui les compagnies de chemins de t
fer, même ceux à l'état de projet comme le Manitoba et
le Nord-Ouest qui fait le sujet de la présente discussion, bien
qu'ayant à leur tête des syndicats puissante, ont à surmonter
de grandes difficultés pour trouver sur le marché l'argent
nécessaire pour leur permettre de procéder à leur construc-
tion.

Sir RICHARD CAR rWRLGHT : Le fait peut se pré-
senter jusqu'à un certain point, mais c'est une question qui
demande plus d'attention que celle que la chambre lui a
accordée jusqu'à c5 jour. Cette manière de procéder a causé
des dommages incalculables aux Etats-Unis, et il est à
craindre que nous nous engagions dans la même voie en
Canada. J'admets avec l'honorable député qu'il peut survenir
de grandes différences dans la valeur des terrains, mais tout
de même il est facile selon moi d'établir une moyenne assez
exacte. Il ne faut pas non plus oublier que la compagnie
n'acceptera pas des terres qui seront sans valeur, et si elle
le fait la quantité en sera bien petite. J'ai pu constater
moi-même dans le sud du Manitoba ce que peut faire une
compagnie iLvestie du pouvoir de contrôler à sa façon la
vente de ses terrains. Il est à ma connaissance que la
compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique a exige
84. $5 et même 86, 87, $8, $9 jnuqu'à $10 par acre de terre.
Je sais de plus que plusieurs mille colons qui désiraient
s'établir dans cette partie du pays en ont été chassés par
les prix exorbitants qu'on leur a demandés pour les terres.
Dans les circonstances je n'ai pas d'autre ligne de conduite
à suivre qu'à protester et je proteste contre le fait d'accor-
der à une compagnie le privilège de détenir les terrains en
main-morte.

31. MULOCK : A quelle épsjque les taxes deviennent
elles imposables sur ces terrains ?

M. DEWDNEY : Du moment qu'ils auront été octroyés
à la compagnie.

M. MULOCK : Aussitôt qu'ils auront été enregistrés
ou que les lettres patentes auront été accordées.

M. DEWDNEY: Les lettres patentes sont émises à
partir du jour où les terrains sont acquis.

M. MULOCK : J'attirerai l'attention de l'honorable mi.
nistre sur un point de ce projet de loi, qui me semble faible.
Il peut arriver que la compagnie ne s'empresse pas de de-
mander des lettres patentes, préférant attendre l'occasion qui
pourra se présenter de les vendre. Lu contrat qui intervient
entre la couronne et la compagnie a de fait toute la force de
lettres patentes, mais je crois qu'il a été décidé que dans le
Nord-Ouest un terrain ne devient imposable que du moment
qu'on a trouvé un acquéreur. S'il en est ainsi, à moins d'in.
sérer une clause qui déclare que ces terrains sont imposables
du moment qu'ils sont acquis, la compagnie retardera sa de.
mande pour des lettres patentes et évitera ainsi les taxes.
En les mettant de suite en demeure, les intéressés se ver-
ront obligés de les concéder à des prix raisonnables. On ne
devrait pas, selon moi, permettre à la compagnie de s'en dé.
clarer propriétaire avant qu'elle ait prouvé son titre.

Sir JOHN A. MAODONALD: Si l'on agissait ainsi ce

ccorder desavantages. Si on l'obligeait do, suite à payer
lie-même les taxes, elle préférerait plutôt ne pas avoir ces
errains du tout.

M. MULOCK : Je ne trouve pas que cet argument soit
es plus convaincants. Je suis d'opinion que du moment
ue la compagnie a acquis un droit de propriété, elle se
rouve dans la même position que de simples individus et_
omme tels sujette aux taxes de la municipalité.
Sir JOHN A. MAC DONALD: Mais dans ce cas ci il n'y
ni municipalité ni habitants.
Sir RICHARD CARTWRIGH': Alors inutile de les

axer.
M. MULOCK: Lorsque les colons seront établis, ils se

formeront en mnicipalités, et si dans le temps les terrains
ont la propriété de la Couronne, de nouvelles complications
surgiront. Il est malheureux que du moment que la gauche
fait une observation sérieuse, le premier ministre ne trouve
rien de mieux à répliquer que de tourner le sujet en plai.
santerie. Rire n'est pas discuter.

M MITCHEL[: Cela réussit pourtant souvent.
M. MULOOK : Je n'en doute pas. Tout de même, je

crois que le parti le plus sage pour le gouvernement serait
de ne pas se dessaisir de ces terrains, et donner leur équiva.
lent en argent.

M. DEWDNEY: Je puis déclarer que, suivant mon expé-
rience, lorsqu'une concession de terrains est faite à une
compagnie, elle s'empresse d'en prendre possession.

M. WATSO Ž: Je suis d'opinion que ces exemptions de
taxes dans le Manitoba retarde de beaucoup les progiês de
la colonisation et représente une source de difficultés pour
les municipalités. Il est arrive que quelques-unes de cea
dernières ont compté sur cette source de revenus pour faire
face aux besoins de l'administration, mais par le. fait que
dec lettres patentes n'avaient pas été accordées, les terrains
ne pouvaient être mis en vente, et la conséquence a été
que ces municipalités se. sont trouvées en déticit pour
avoir compté sur un revenu auquel elles n'avaient pas droit.
Il me semble que du moment que, la compagnie a racheté
ces terrains, surtout ceux qui se trouvent à faire partie
d'une municipalité, elle devrait être soumise aux taxes.
ordinaires.

A la compagnie de chemin de fer et de canaux du lac Manitoba, une
concessiou de terres fédérales, n'excédant pas 6,000 acres par chaque
mille de chemin de fer de la compagnie du Portage de la Prairie, aux
confins sud du lac Manitoba, soit environ une étendue de 17 milles.

M. WATSON: Je ne trouve pas à redire contre le fait
que le gouvernement accorde un octroi de terrains à cette
compagnie qui est importante et qui mérite d'être encou-.
ragée dans cette entreprise; seu!ement je désirerais que ce
don fût fait d'une autre manière. Le gouvernement n'est
pas sans ignorer que la compagnie se propose d'exploiter
les limites de bois sur le lac Winnipeg, sur la rivière du
Daim Rouge et ses tributaires. il aurait é é préférable,
je crois, de conserver ses terres et de donner leur valeur en
argent à la condition que cet argent soit consacré à la cons-
truction du chemin de fer et du canal. La partie la plus
importante de ets travaux, celle qui doit le plus contribuer
à l'ouverture et à l'exploitation de ces limites, est certaine-
ment le canal qui doit traversée le Portage la Prairie.
Le gouvernement a eu, ce projet depuis plusieurs années
sous sa considération. On se rappelle qu'il y a eu des ar-
pentages de faits et que des rapports ont été p éparés au
sujet de la construction de ces travaux. Si l'entreprise
projetée réussit, ce dont je ne doute pas, grâce à l'encoura
gement qu'elle devra recevoir du gouvernement, la naviga-
tion pourra se faire sur tout le parcours du lac Winnipegosis,
d'abord, et ensuite sur la rivière Saskatchewan. De l'extré-
mité sud du lac Manitoba aux confins nord du Portage
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pogosis mesure à lui seul 40 milles de longueur, de sorte que M. DEWDNEY: Je propose que la chambre se forme en
le canal projeté à travers le Portage la Prairie ouvrira comité pour mettre à l'étude une certaine résolution au
une navigation ininterrompue sur un pareours de 260 milles. sujet de l'octroi de terres auquel il est pourvu par la clause
D'un autre côté, la rivière du Daim Rouge a une étendue 3 de la loi 49 Victoria, chapitre 1 t, en faveur du chemin de
de 100 milles de longueur, et il y a '?00 milles de limites fer de la Montagne des Bois et de la rivière Qu'Appelle. La
forestières actuellement en location sur le lac Winnipegosis compagnie demande qu'une certaine étendue de terrain lui
et sur les tributaires des rivières qui se jettent dans ce lac. soit octroyée ; j'ai intercalé dans sa nouvelle charte la
Eh bien I le chemin de fer et le canal ouvriront toute cette concession de terres qu'elle possédait déjà; il s'agit de la
zône à la colonisation. Je ne peux mieux faire connaître même étendue, du même nombre d'acres, c'est-à-dire 6,400
les richesses de cette région qu'en citant le rapport de milles par chaque mille de chemin de fer; il n'y a que la
l'agent des terres de la couronne qui est intercalé dans direction de la voie qui ait été changée.
celui du ministre de l'intérieur. Voici ce qu'il dit en par. La motion est adoptée et la chambre se forme en comité.
lant de cette partie du pays : (En comité.)

J'ai l'honneur de faire rapport que de nombreuses représentations M. MITCHELL: Je désirerais savoir du ty ès honorable
ny'ont été faites par les détenteurs de limites forestières sur les bords du premier ministre, si, dans le caucus conservateur qui a oulac Winnipegosis et deA rivières qui s'y déversent. de l'inutilité qu'il y a
pour eux d'essayer à exploiter ces limites tant que le goyvernement lieu et dont lo Herald a donné un compte rendu si fidèle, il
n'eura pa= pris les mesures nécessaires pour leur assurer un débouché a été question, entr'autres octrois, de celui dont il est
poar lenrs produits, attendu qu'il leur est impossible actuellement de actuellement question ?
rendre leur bois sur le marché avec quelque'espérance d'en retirer des
profits. Il y a deux moyens dans mon opinion de remédier à cette difli- I Sir JOHN A. MACDONALD: Le Herald n'a pas été
cuité. Le premier serait de rendre la rivière à la Poule-d'Eau naviga- exact.ble en enlevant les roches qui en obstruent le cours; le second serait 
e ouvrir un canal pour le passage des billots à traveis le Portage laj M. MITCHELL: Je me suis laissé dire que cet octroiPrairie sur un parcours d'à peu près un mille et trois quarts; on relierait avait été discuté. Il arait n me ue le très honorable
aussi le lac Winnipegosis au lac Manitoba. Je pense que ce dernier
plan serait le plus avantageux et le moins coûteux. i premier ministre. avec cotte per4pica Îié et cette connais-

D'après des données recueillies pendant les quatre dernières années, sance du cSur humain qui le distingue, aurait jugé à propos
je pense qu'il y a près de 400 000,000 de pieds de bois loyal et marchand de revenir sur sa décision. Cet octroi est un do ceux quedans cette région, et si on pouvait leur ouvrir un débouché, ils représen. .. . ,
teraient une source considérable de revenus pour le gouvernement et M. Jackson, qui jouit d'une influence marquée auprès des
pour les colons. autorités, avait suggérés au'gouvernement de recommander

Ce qui devrait inciter le plus le gouvernement à mettre à cette chambre.
le projet à l'étude, c'est que les dépenses à encourir seraient Sir JOHN A. MACDONALD : Je ne sais où l'honorable
dans peu de temps remboursés par le revenu. liés droits député a puisé tous les renseignements qu'il a communiqués
imposés sur le bois compenseraient amplement l'argent qu'il au Montreal Berald. Quelques-uns sont vrais,je dois l'admet.
aurait fallu débourser pour l'exécution des travaux, et ce tre, mais d'autres pêchent beaucoup sous le rapport de
vaste district serait de plus ouvert à la colonisation. Il y a l'exactitude. Au sujet de ce qui forme le sujet de ce débat,
aussi un autre cours d'eau qui prend sa source dans le lac ce journal est complètement dans l'erreur. Nousn'avons pas
Dauphin pour aller se jeter dans le lac Winnipegosis, ce qui traité du tout, en cette circonstance, la question des octrois
représente une longueur de dix milles. Cette rivière, me de terres aux chemins de fer.
dit-on, est navigable pour les bâtiments qui n'ont pas un M. MITCHELL: Je ne crois pas que le HeraU ait affirmé
fort tonnage. Si tel est le cas, on pourrait établir des com- la chose, mais j'ai appris, depuis, d'autres sources, qu'il en
munications non-seulement avec le lac Winnipegosis, mais avait été question. Si je demande cette explication, c'est
avec le lac Dauphin où existe déjà de nombreux établisse- que je veux vérifier, dans tous ses détails, l'exactitude du
mnts. J'apprébande que la session soit trop avannée pour compte.rendu du Herald, et l'honorable premier ministre
que le gouvercomer:t p 1ie re7enir sur Fa détermination, s'e5t chargé du faie lui.même une bonne par-tie do la
mais les promoteurs de l'entreprise projetée ont dû, sans besogne.
doute, ex p 'er toute l'importance qu'ils attachent à sa réali- Sir RICE A RD CARTWRIGHT: Peut-être l'honorablesation. On compte actuellement 200 milles de limites pour premier ministre consentirait-il à nous faire connitre leslesquelles des bau ont été consentis; si ce chemin de fer et autres questions qui ont été traitées dans ce caucus ?ce canal se construisaient, des licences pour 200 autres milles
seraient avant longtemps demandées, et le gouvernement en Sir JOHN A. MACDONALD: Je n'ai nullement envie
retirerait ainsi une source de revenus considérables. de résigner ma position en faveur de l'honorable député. .

En accordant ces 200 milles de limites en 1889, le go1. Sir RICHARD CARTWRIGHT: Au nombre des vertus
vernement a laissé entendre à ceux qui ont obtenu ces que pratiquent l'honorable premier ministre, je ne lui ai
licences que le gouvernement verrait à mettre la rivière jamais reconnu celle de la résignation, excepté lorsqu'elle
de la Poule d'Eau en état de transporter le bois. Je est compulsoire.
m'accorde avec l'ingénieur fédéral lorsqu'il dit qu'il est
impossible de rendre ce cours d'eau navigable, parce qu Sir JOHN A. MACDONALD: Jignorais que l'honorable
mi-chemin entre le lac de la Poule d'Eau et le lac Winni- député eut un tempéramment irlandais assez prononeé
peosis, il traverse un autre lac de trois milles d'étendue. pour parler ici de résignation compulsoire.
Le seul moyen à notre disposition pour venir en aide à ces Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je pense que c'est la
limites forestières est la construction d'un canal à travers le seule à laquelle l'honorable député ne se soumettra jamais.
Portage la Prairie. La différence de niveau des eaux est' M. WATSON: Je regrette que les honorables députés
de 18½ pieds, ce qui nécessiterait deux écluses. Je ne sau. ne possèdent pas, auprès du gouvernement, l'influence dont
rais trop encourager le gouvernement à venir en aide à la jouit M. Jackson, en dehors de cette chambre. S'ils en
compagnie, dont quelques-uns des membres ont eux-mêmes avaient l'avantage, ils se prévaudraient probablement des
des intérêts dans ces limites, ce qui ne les disposerait pas mêmes moyens pour obtenir un octroi de terrains.
peu à hâter l'exécution des travaux. L'entreprise est vue
d'un œil favorable par tout le monde, et, je le répète, le gou. Sir JOH N A. MACDONALD: De quels moyens l'hono-
vernement se rembourserait en peu de temps des dépenses rable député veut-il parler?
qu'il serait obligé de faire. M. W ATSON: L'honorable député de Lisgar (M. ioss)

Le comité se lève et fait rapport au sujet des résolutions a présenté devant cette chambre une proposition inndaie-
auxquelles la chambre donne son concours. sible par son exagération même,

M. WATSON.
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Quelques DÉPUTÉS: A l'ordre I
M. ROSS: Je nie le droit à l'honorable député de proférer

une accusation de cette nature.
L'ORATEUR SUPPLt ANT: L'honorable député n'est

pas dans l'ordre.
M. WATSON: Si je ne suis pas dans l'ordre, je retire

mon expression.
M. MITCHELL: Cela n'empêche pas qu'elle soit en tout

exacte.
M. UOSS: Il n'est pas dans mes habitude de faire autant

de discours aussi ampoulés que ceux de l'honorable préopi-
nant.

M. MITCHELL: Me désignez-vous, ou l'honorable dé-
puté de Marquette ?

M. ROSS: Je veux parler do l'honorable député de
Marquette.

M. WATSON: Il est dans mon caractère d'appeler les
choses par leur nom, et si la proposition de l'honorable
député n'est pas des plus exagérées, je suis piêt à retirer
cette expression. Ce qui est établi, c'est que si je présentais
une proposition de cette nature, et si j'y allais bérieusement,
je consulterais, à ce sujet, l'opinion de la chambre. Si, dans
certains quartiers, on pouvait faire jouer des influences,
auprès du gouvernement, de la force de celles que possèdent
M. Jackson et autres, il est certain qu'un octroi de terrain
serait accordé au chemin de fer de Winnipeg et du Sud-Est,
et ce n'est pas ce que le gouvernement pourrait faire de
plus répiéhensible. La ligne projetée traverse une légion
déserte, et sur laquelle aucun établissement no se fera tant
qu'il n'y aura pus un chemin de fcr.

Le comité fait rapport des résolutions auxquelles la cham.
bre donne son concours.

M. DEWDNEY: Je demande la permission de présenter
un bill (n° 152) dans le but d'autoriser l'octroi de cor.
taines subventions consistant en terrains à certaines compa-
gnies de chemin de fer.

La motion est accordée, et le bill est lu une première
fois.

M. DEWDNEY : Je propose la deuxième lecture du
bill.

La motion est accordée, le bill est lu une deuxième fois et
la chambie se forme en comité.

(En comité).
Sir RICHARD CARTWRIGHT: La subvention de

880,000 est-elle incluse dans ce bill ?
Sir JOHN A. MACDONALD : Non, le bill à cet affet a

été adopté.
Sir RICHARD CARTW.Ri GHT : Sur quel parcours et

dans quelle partie de l'année la rivière Saskatchewan est-elle
navigable à l'est et à l'ouest de Prince-Albert ?

M. DEWDNEY : 'La navigation s'ouvre sur la Saskat-
chewan vers le ler juin. La partie inférieure de cette
rivière qui se trouve dans le voisinage de lac des Cèdres
reste couverte de glace jusque dans le mois de juin. La
partie supérieure est navigable six semaines plus tard jus-
qu'à Edmonton, c'est-à-dire jusqu'à l'endroit où le commerce
par bateaux à vapeur prend fin. La navigation peut se
continuer sur un parcours de 60 à 70 milles en remontant.
Ceci comprend toute la rivière à partir des Grands Rapides
jusqu'à Edmonton. La branche sud est auEsi ouverte à la
navigation pour une certaine classe de bâtiments des four-
ches de la rivière jusqu'à Medicine-Hat.

Sir RICHARD CARTWRIGHr: Peut-on faire tout le
trajet à partir de Prince-Albert dans l'état actuel de la
navigation ?

M. DEWDNEY: Oui, de juin jusque dans le mois d'octo.
bre. Dans le mois de novembre le niveau de l'eau est à
peine assez élevé pour la classe de bâtiments qui font ce
trajet sur cette rivière.

Sir RICHARD CARTWRIGIT: Quel est le tirant d'eau
de ces bâtiments?

M. DEWDNEY: Quatre à cinq pieds. Leur tirant d'eau
est d'ordinaire plus grand que les bâtiments que j'ai vus
sur la rivière Fraser. Tout en pouvant supporter la même
pesanteur de frêt, ces derniers ne tirent pas plus de 18
pouces d'eau.

M. WATSON: Je perse que le tirant d'eau de quelques
uns des bateaux qui naviguent bur l'Assiniboine et la
Saskatchewan ne dépassent pas 30 pouces.

Le comité se lève, fait rapport sur le bill qui est lu une
troisième fois et adopté.

LA VILLE DE COBOURG DEMANDE D'ÊrRE DIS.
PENSÉE DE PAYER CERTAINE BALA.NCE

D'ARGENT DU.
La chambre se forme en comité pour mettre à l'étude une

proposition à l'effet de relever la corporation de la ville de
Cobourg de l'obligation de payer une certaine balance
qu'elle doit d'après la loi du parlement du Canada 49
Victoria, chapitre 33, suivant certaines conditions y décrites.

(En comité).
M. FOSTER: En 1850, la ville de Cobourg a acheté le

chemin de fer de Port-Hope et du lac Rice au prix £4,600
courant, et de plus la baie de Cobourg pour £1,000. Les
intérêts s'étant accumulés, les parties intéressées en vinrent
à une entente, en vertu (e laquelle le paiement devait être
fait du capital et des intérêts accrus, et on conséquence des
débentures furent émises au montant de $14,798, montant
dû en 1876 ou 1877 par le havre et le chemin du lac Rice.
A cette date on projeta la construction d'un havre de refuge
à Cobourg et la ville souscrivit pour ces travaux une somme
de 825,000. Ce havre servit plutôt pour les bâtiments des
lacs que pour ceux de Cobourg même. En 1886, une loi fut
passée par laquelle un crédit fut donné à la ville au mon-
tant de 825,000 pour la raison que les travaux accomplis et
payés par elle pour son havre de refuge tombait plutôt sous le
contrôle fédéral. Ceci laissait une dette d'environ 820,000,
montant un peu moindre que celui des débentures émises
pour le chemin de Port-Hope et du lac Rice et que la vilile
était obligée de payer à un taux d'intéîêt de 4 pour 100. Le
but du bill que je'présente est de relever Cobourg de ce paie-
ment à la condition que la ville fasse l'abandon de son droit
de péage sur ce chemin. Le but du projet de loi est double,
d'abord la ville sera relevée de ses obligations et ensuite la
ville de Port-Hope qui a pour son propre compte déjà dé-
pensé de fortes sommes pour améliorer le havre et soumis
une réclamation élevée au gouvernement pour rentrer dans
ses frais. Au lieu de venir en aide au havre lui-même le
gouvernement croit plus sage de décharger Port-Hope de
pay er des droits de péage pour ce chemin qui conduit directe-
ment à cette ville, laquelle pourra continuer avec plus de
facilité à améliorer le havre. C'est ce dernier vestige de
tous les vieux droits de péage du ressort de l'ancien gou-
vernement uni des deux Canadas et qui en 1867 représen-
taient un actif pour le Canada de $1,500,000. Dans le Haut-
Canada on retrancha ces droits qui représentaient une
somme de $500,000, et un montant encore plus élevé dans
le Bas-Canada. En autant que le gouvernement est respon-
sable pour ces droits de péage, l'autre but est de faire dispa-
raître ces dernières traces de barbarie.

M. MULOCK; Je crois comprendre que c'est le désir du
gouvernement de mettre ces deux villes sur un pied égal.
Tout en approuvant le projet, je pense qu'on aurait pu invo.
quer une autre raison. Lie difficultés fiwancières de eobourg
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remontent à 1880, alors que sa dette s'élevait à $44,000. Le
gouvernement en est venu à la conclusion que le hâvre
étant devenu le refuge de bâtiments qui contribuent nulle-
ment au commerce de cette ville, elle ne devrait pas sup.
porter les frais d'entretien et de paiement pour sa construe.
lion. Il est établi que sur le montant qu'on a cité d'abord
au moins $20,000, représentant une partie do la dette, ont
été dépensée pour l'amélioration et les réparationtis du hâvre;
il aurait été, ce me semble, plus court de dire qu'il s'agit de
relever la ville de sa dette entière en autant qu'il est ques-
tion de la construction de ce hvre de refuge. Dans tous
les cas c'est une question d'équité. Nous savons tous que
Cobourg s'attendait à retirer plus de revenus de ce hâvre,
et bien que ce serait manquer de sagesse que de venir au
secours de municipalités, je ne suis pas disposé à discuter
les moyens à prendre pour venir, dans le cas actuel, au
secours de cette ville.

M. BAIN (Wentworth): Je concours avec le gouverne-
ment dans le projet de faire disparaître ce que l'honorable
ministre des finances appelle des vestiges de barbarie, au
moins on autant que Cobourg s'y trouve intéressée. Je rap-
pellerai à l'honorable député le fait que dans mon comté, le
gouvernement après avoir subi mille et mille difficultés au
sujet d'un chemin de péage, et cela pendant plusieurs années,
ne s'est fait aucun scrupule de l'offrir en vente et en a
transporté les privilèges, il y a trois ans, à un particulier.
Comme des discusbions ont été soulevées au sujet de la vali-
dité de l'acte de transport de ce chemin, je suggèrerais au
gouvernement d'abolir ces traces de barbarie dans le comté
et de concéder ensuite ses droits à la ville de Dundas avec
l'entente que la plus grande partie des droits de péage
devraient être abolis, afin de donner au public des chemins
libres et aicsi mettre fin à toutes difficultés.

M. BEAUSOLEIL: Je ne vois pus pourquoi Montréal ne
serait pas traitée avec autant de libéralité que Cobourg. Il
y a un vrai réseau de chemins de péage sur toute l'île de
Montréal. L'ancien gouvernement du Canada a payé aux
commissaires 8200,000 pour la construction de ces chemins
et pour les maintenir en bon état de réparation ; des dében-
tures furent en outre émises par ces commissaires, dében-
tures qui sont actuellement en la possession du gouverne-
ment. Ces chemins ont été plus tard transportés à la pro-
vince de QuébeC comme un actif. A l'heure actuelle le gou-
vernement a en mains $20 ',000 de débentures sur lequel
montant est à déduire 6 pour 100 d'intérêt qui sont pris à
même les subventions de la provinco de Québec. Montréal
a, ce me semble, le droit d'être traitée avec la même libéra-
lité que Cobourg.

Le comité se lève et fait rapport au sujet de la résolution.
M. FOSTER : Je demande la permission de présenter un

bill (n° 153) à l'effet de relever la ville de Cobourg du paie.
ment de certaines sommes d'argent.

La motion est acceptée ; le bilI est lu une première et
deuxième fois, mis à l'étude par la chambre en comité ; le
comité se lève et rapporte progrès; le bill est lu une
troisième fois et adopté.

AFFAIRES DE ROUTINE.-DROITS SUR LA
FARINE.

Sir JOHN A. MACDONALD: Ce projet de loi est le
dernier que nous soumettons à la considération de la
chambre. A la suite d'une entrevue avec l'honorable M.
Abbott du sénat, je propose que M. l'Orateur quitte son
siège jusqu'à 5.30 cet après-midi, heure à laquelle il repren.
dra son siège afin de permettre à la chambre de mettre à
l'étude tout bill amendé ou autres affaires qui pourront
nous être transmise du sénat.

M. MULOCK : J'aimerais d'abord à faire part à la
chambre de quelques remarques, ai la permission m'en est
accordée.

M. MULOCE,

Sir JOHN A. MACDONALD: Continuez.

M. MU LOCK: Je désirerais attirer l'attention des hono.
rables députés sur un ou deux sujets sur lesquels je ne
m'étendrai pas longutment, tout en espérant qu'on accep-
tera mes paroles sans tenir aucun compte de la position res-
pective que nous occupons dans cette chambre. Et d'abord
au sujet des farines. L'honorable ministre des finances a en
la visite de plusieurs députations à ce sujet au cours de
l'année dernière, et les manufacturiers se sont efforcés de
démontrer à l'honorable député que cette industrie est
actuellement en état de souffrance. Au reste je n'ai rien
à apprendre à un homme do connaissances aussi étendues
que l'est l'honorable ministre des finances au sujet de la
situation qu'occupe actuellement l'importante industrie des
farines. Elle a subi une dépression constante depuis plu-
sieurs anrées, attribuée suivant les manufacturiers, car je ne
voudrais pas exprimer mon opinion personnelle, aux droits
imposés sur la matière première et qui excèdent ceux sur
le produit mauufacturé. Les membres de ces députations
ont dû repi ésenter à l'honorable député que pendant qu'on
leur charge 67J cents srr la matière premiere suffisante
pour fabriquer un baril de farine, les droits sur le même
baril de farine importé n'est que de 50 cents. Les per-
sonnes engagées dans cette industrie voient une injustice
dans cet état de ehoce, et ils ont dû s'exprimer dans ce sens
à l'honorable député.

Au cours de la session qui touche à sa fin, une circula*re
a été préparée et distribuée aux membres de cette chambre,
à l'effet de dénoncer cette injustice et de démontrer que
dans uEe période de quelques années etjusqu'au 31 décembre
dernier, il s'est importé une grande quantité de farine qui
n'aurait pas fait son apparition sur nos marchés si ,i
arrangements fiscaux n'avaient pas été ce qu'ils sont
aujourd'hui. Le gouvernement prétend que sa politique de
protection est à l'avantage de toutes les manufactures de
ce pays. Alors je ne m'explique pas pourquoi cette protection
ne s'étend pas depuis huit ans sur l'industrie dos farines.
D'année en année des représentations ont été faitesà ce sujet
et le temps est venu pour le gouvernement de déclarer s'il
entend venir au secours de cette branche de commerce. Des
dépu ations viennent à Ottawa; les chambres de commerce
passent des résolutions qu'ils transmettent à qui de droit ;
le gouvernemement déclare aux manufacturiers qu'ils ont
toute sa sympathie et que des mesures vont être prises pour
faire disparaître les causes de leurs griefs, et que résulte-t-il
de tout cela ? Le temps s'écoule, la session touche à sa fin
et on n'arr ive à aucune conclusion, et c'est ainsi depuis huit
ans. C'eet le temps ou jamais de résoudre le problème.
Le gouvernement actuel est l'auteur de la politique fiscale
qui nous régit et elle doit rendre à tous justice égale. Tel
n'est pas pourtant le cas, s'il faut en juger par les plaintes
formulées par les manufacturiers de farine. On pourrait
dire la même chose pour le commerce de lard. D'après les
derniers rapports de la navigation et du commerce il apport
que durant le dernier exercice fiscal il s'est importé en
Canada 20,000,000 Ibs. de lard et, il est curieux de
constater les résultats singuliers de l'opération du tarif,
qui se répètent annuellement depuis 1878. Les droits
varient suivant les quartiers dépècés de l'animal. Le
mesaporc en baril paie un droit spécifique de un centin
par livre; si le porc arrive salé en boite les droits sort de 2
contins la livre. Je crois qu'on explique cette différence en
disant que le mese porc est employé par les hommes de
chantiers et qu'il faut le considérer comme une matière
première, vu qu'il est nécessaire pour l'exploitation de l'in-
dustrie du bois. Mais quel est l'tifet d'un semblable tarif
vis à-vis des cultivateurs. Il s'ensuit récessairement une
dépression dans le commerce local de lard lorsqu 'on constate
une importation du produit étranger de 20,000,000 livres
par ainnée. Les cultivateurs souffrent de cet état de
chose lorsqu'en réalité ils devraient retirer des bénéfices
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abondants de ce commerce. Je me proposais de parler
d'autres items du tarif, mais je remets la chose à une autre
occasion. En attendant, je désire attirer l'attention du
premier ministre sur un fait qui ne se rattache en rien à la
politique fiscale.

Dans une occasion antérieure, j'ai exprimé l'opinion qu'on
résoudrait la question si difficile des biens des Jésuites de
manière à satisfaire complètement l'opinion publique en
confiant la solution de ce problème au plus haut tribunal
qui soit à la portée du peuple canadien, je veux parler du
conseil privé de Sa Majesté. Au moment où la session est
pour se clère j'attire de nouveau l'attention du premier mi-
nistre sur cette question. Il est certains différends de na-
ture à nuire à l'harmonie qui doit toujours exister entre les
différentes classes de la société et qu'il n'est pas sage de
faire décider par les tribunaux du pays ou par des institu-
tions locales telles que les législatures provinciales. Ces ques-
tions devraient être tranchées par une autorité dont la dé.
cision serait reçue avec confiance et soumissign par toute la
population. Si je ne me trompe nous avons à notre portée
un moyen bien simple de savoir à quoi nous en
tenir au sujet de la question à laquelle je fais allusion
en autant que la loi y est concernée. D'après un
statut de Guillaume IV je crois qu'il est loisible au gouver-
nement de demander au parlement impérial de consulter
les aviseurs légaux de la couronne ou les juges du conseil
privé chaque fois que le sujet en litige se rattache au bien.
être des sujets de ba Majesté ou à l'honneur ou aux prêro-
gatives de la couronne. Je suis d'opinion que l'9ccasion se
présente pour nous d'exercer ce droit. Quand on a vu des
avocats éminents et mem bres de cette chambre exprimer des
opinions différentes au sujet de la validité de la loi passée
par la législature de la province de Québec, il n'est que juste
que vous en appelions au jugement d'un tribunal sur lequel
le sentiment du public canadien ne peut avoir aucun effet,
et qu'aucune considération ne peut influencer. Dans les cir-
constances, j'espère que le premier ministre ayant pris en
bonne part mes observations dans l'occasion à laquelle je
réfère, au moins autant que j'ai pu en juger.-

Sir JOHN A. MACDONALD : Dans quelle occasion ?

M. MULOCK : Dans une occasion qui s'est présentée il
y a à peu près un mois. Je ne veux pas dire que la dis-
cussion s'est faite dans cette chambre, d'autant plus que je
ne pense pas qu'il mne serait permis de reférer à un débat
qui a été décidé pendant la présente session. Je veux parler
a'une discussion qui a eu lieu dans une certaine circonstance
au sujet du règlement des biens des Jésuites lorsqu'on a
demandé au gouvernement de désavouer le bill d'une légis-
lature locale. J'ai fait observer dans le temps que si la déci.
sion de cette question appartenait soit au gouverneur en
conseil, soit aux tribunaux, il était préférable de choisir
l'autorité qui donnerait le plus de satisfaction. L'honorable
premier ministre a paru adopter ma manière de voir et
depuis ce temps j'ai toujours attendu le moment où il
annoncerait à cette chambre qu'il se prévaudrait de ses
titres pour obtenir l'opinion des cours de justice sur cette
question. Je me permettrai donc de rappeler à l'honorable
député, au moment où la session touche à sa fin, la position
qu'il a prise pendant la disenssion, position que j'ai prise
moi-même, ainsi que plusieurs autres membres de cette
chambre, et d'exprimer l'espoir qu'il prendra les mesures
nécessaires pour faire décider la question de légalitê sur un
sujet si compliqué. Chaque fois qu'un point de droit est en
jeu et que la question en litige est de nature à troubler
l'harmonie qui doit toujours exister entre les différentes
classes de notre population, je crois qu'il est très important
pour le peuple de reconnaître qu'il faut se soumettre dans
chaque cas à ce que la loi a décidé. Si cette pratique était
adoptée dans toutes les contestations de ce genre, nous n'en-
tendrions personne demander une législation spéciale pour
chacune de ces contestations; mais la seule question qui

serait posée par tout le monde serait celle de savoir quelle
est la loi existante sur le point en litige, et dès que la loi
serait connue tout le monde serait satisfait. J'espère donc
que, dans la présente occasion comme dans toute autre,
lorsque des questions d'intérêt public seront soulevées, le
gouvernement s'efforcera de satisfaire le public dans le sens
que je viens d'indiquer, surtout lorsqu'il s'agira de questions
constitutionnelles.

Je suis convaincu qu'il n'y a personne en Canada qui
désire voir violer la constitution, et si la constitutionalité
d'une question telle que celle à laquelle j'ai fait allusion, ily
a un instant, était jugée par un tribunal compétent, il serait
beaucoup plus facile de s'entendre ensuite sur d'autres
points de même nature.

M. BOWELL: J'aopellerai l'attention de mon honorable
ami sur le fait que, pour ce qui regarde le tarif sur le lard,
il se trompe dans ses chiffres, de 8,000,000 de livres.

M. MULOCK: Une importation de lard pour $12,000,000
n'est-elle pas suffisante pour mériter l'attention du gouver-
ment.

M. 30 WELL: Le gouvernement prendra cette ques-
tion en considération.

Sir JOHIN A. MACDONALD : La présente discussion
est passablement irrégulière; mais je dirai quelques mots
sur la présente question. Il est vrai qu'une grande quantité
de lard (mess) est importée en Canada pour les marchands
de bois; or, il n'y aucune autre importation qui nuise au-
tant aux cultivateurs que celle-là. Les cultivateurs du
Canada fournissent aux marchands de bois presque tout ce
dont ils ont besoin, si ce n'est le mess, et le commerce de
bois, de son côté, est très intéressé à se procurer le
(mess), comme toute autre matière brute, à aussi bon mar-
ché que possible.

Si ce commerce prospère, les cultivateurs en profitent
davantage en lui pr>curant, ainsi qu'à ses employés, la plus
grande partie des articles dont ils ont besoin.

Pour ce qui regarde la position des meuniers, je dirai
simplement que, bien qu'il y ait un droit plus élevé sur le
blé que sur la Jarine importée en Canada, l'honorable pré-
opinant doit se souvenir que ces droits sont fixés d'après le
consentement et les intérêts des meuniers. Ce sont ces
derniers qui ont accepté l'imposition de 50 centins par
baril-et les meuniers étaient alors représentés par un
monsieur qui est devenu ensuite mon collègue, l'honorable
M. Gibbs. Les -meuniers se sont montrés entièrement
satisfaits de cet arrangement ; mais les circonstances se
sont modifiées, l'année dernière, et je crois que es messieurs
sont maintenant quelque peu mécontents. Mais comme le
blé se cultive en Canada, et surtout dans le Nord-Ouest, sur
une bien plus grande échelle qu'autrefois, j'espère que, Dieu
aidant, les causes de mécontentement disparaîtront lorsque
la prochaine récolte sera faite.

Dans tous les cas, le gouvernement, comme on l'a annoncé
dès le début de la session, ayant décidé de ne faire subir au
tarif aucun changement, laissera le droit sur le blé tel qu'il
est. Le parlement sera de nouveau convoqué, je l'espère, au
commencement de janvier prochain, ou, dans tous les cas,
aussitôt que nous le pourrons dans ce mois, et l'expérience
additionnelle que nous aurons acquise, durant l'année
écoulée, nous aidera dans la formation de notre opinion sur
ce sujet.

Je suis heureux de constater qu'un membre du parlement
aussi influent et aussi puissant que 'est l'honorable député
de York-Nord (M. Mulock) soit, enfin, disposé à admettre
qu'il peut y avoir des exceptions à la règle libre-échangiste
à laquelle son parti est si attaché. Il se sépare de son
parti sur le présent point, et j'espère qu'il s'en séparera
également sur d'autres. La droite serait certainement très
heureuse de le posséder comme l'une de ses plus précieuses
acquisitions, et comme l'un des hommes les plus influenta
et les plus capables Qu matière de propagande.
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Sir RICHARD CARTWRIGHT: Vous voudrez bien, sans
doute, nous expliquer comment les meuniers sont protégés
par votre arrangement.

Sir JOHN A. MACDONALD: Ils sont protégés par
l'imposition d'un droit de 50 centins sur chaque baril de
farine américaine importée.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Et de 67 centins sur le
blé avec lequel est fabriquée cette farine.

Sir JOHN A. MACDONALD: Le meunier canadien a
aussi l'avante.ge d'être sur les lieux, ou à proximité du
consommateur canadien. Toutefois, je ne suis pas prêt à
dire qu'il n'y ait pas une anomalie, et, après une autre
saison, lorsque nous aurons quelques huit mois de plus
d'expérience, nous serons plus en état de fixer cette partie
du tarif sur une base permanente.

L'honorable député d'York.Nord (M. Mulock) nous a
aussi parlé de la question des Jésuites. Je ne crois pas avec
lui qu'il faille, lorsqu'une question constitutionnelle est
soulevée, la soumettre invariablement au comité judiciaire
du conseil privé.

Ce recours au conseil privé ne doit avoir lieu que lorsque
les plus grands doutes planent sur les questions, ou dans
des circonstances d'un caractère très particulier. Je crois
que le parlement du Canada doit se prononcer en premier
lieu sur toutes nos questions constitutionnelles. Mais après
l'éclatante décision donnée par la chambre-et je crois que
l'honorable député a voté avec la majorité-en faveur de la
constitutionalité du bill des Jésuites, le gouvernement man-
querait certainement de respect envers la chambre s'il ne
s'inclinait pas devant sa décision.

Pour ce qui regarde les mesures à prendre pour faire
juger cette question par un autre tribunal, je ne crois pas
qu'il soit nécessaire de les discuter ici, parce que je vois dans
les journaux que ceux qui sont d'avis que la législation de
la province de Québec, relative aux biens des Jésuites, est
inconstitutionnelle, vont prendre ces mesures pour obtenir
une décision définitive.

Ils mèneront, je n'en ai aucun doute, leur projet jusqu'au
bout, et nous obtiendrons ainsi cette décision sans que le
gouvernement, en intervenant, se mette en opposition avec
l'opinion, formellement exprimée, d'une écrasante majorité
des représentants du peuple,

IL MITCHELL: Deux ou trois points très importants
ressortent de cette discussion intéressante. D'abord, l'hono-
rable premier ministre m'a convaincu qu'il est disposé à
proposer, l'année prachaine, une loi remaniant cotte partie
du tarif, qui, d'après certains honorables députés, est diffé.
rentielle. Il s'agit de la protection accordée aux meuniers
au moyen de l'imposition de 67 contins sur chaque minet
de blé. L'honorabfe premier ministre a déclaré que ce tarif
a été accepté par le représentant des meunies, M. T. N.
Gibbs, un honorable ;monsieur, qui est bien informé, et qui
est capable de. donner une opinion exacte sur l'imposition
proportionnelle à établir sur la farine et le blé. Si l'hono-
rable premier ministre veut dire qu'il est disposé à augmen-
ter l'impôt sur Ja farine,.je lui dirai de suite, ici, que le
peuple des provinces uaritimes n'est pas également disposé
a accepter cette taxa~tion additionnelle sur sa nourriture, et
j'espère que, si un changement est fait, ce sera une réduc-
tion du droit sur le blé. L'honorable premier mi-
nistre a insinué qu'il convoquerait la chambre au
commencement de janvier prochain. Il y a même quelques
rumeurs annonçant que nous aurons six sessions dans le
présent parlement; et si nous lisons entre les lignes du
discours de l'honorable premier ministre, nous voyons que
ces rumeurs ont quelque fondement. Le premier ministre
n'est pas le seul qui n'aime pas à retourner devant l'élec-
torat. Je ne l'aime pas davantage, et c'est pourquoi ces
rumeurs ont quelque chose de consolant. L'honorable
premier ministre voudra peut-êtr nous dire ai elles sont
fondées ou non.

Sir JOHN A. MAODONALD.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je dirai maintenant que
l'attention du gouvernement a été appelée sur cette ques.
tion, et elle recevra toute la considération qu'elle mérite.

M. NIITCHELL : Afin de retenir votre position dans le
cabinet.

M. MULOCK : Je crois devoir rectifier mon assertion
relativement à la quantité de lard importée, et sur laquelle
le ministre des douanes a bien voulu appeler mon attention:
Je n'avais pas remarqué, au milieu de la liste des farines,
une entrée pour le bouf; en déduisant cette quantité de
boeuf, il reste 13,000,000 de livres de lard importées. Je
ne voudrais pas que l'honorable premier ministre fût sous
l'impression que mes observations sur le lard importé ont
pour objet de créer de l'cmbsrras aux march-unds de bois.
J'ai parlé en faveur des producteurs.

Sir JOHN A. MAODONALD: Je propose quc la cham-
bre, lorsqu'elle s'ajournera, reste ajournée jusqu'à demain à
Il heures a.m.

La motion est adoptée.
Sir JOHN A. MACDONALD : Je propose l'ajournement

de la chambre.
La motion est adoptée, et la chambre s'ajourne à 5 heures

15 minutes p.m.

CHAMBRE DES COMMUNES.
JzunI, 2 mai 1889.

La séance s'ouvre à onze heures.

PRIÈRE.

LIGNE COURTE.

M. JONES (Halifax): Je voudrais savoir du chef pro-
visoire du gouvernement, s'il a quelques explications à
donner à la chambre relativement à la ligne courte, vu que
le bill concernant cette ligne a été rejeté, hier au soir, par
le sénat. Le pays est naturellement intéressé à savoir
aussitôt que possible quelle ligne de conduite le gouverne-
ment se propose d'adopter relativement à cette entreprise.

Sir HECTOR LANGEVIN: Le rejet dont parle l'hono-
rable préopinant n'a ou lieu qu'hier au soir, et il ne saurnit
s'attendre à ce que le gouvernement fût prêt à lui donner
une réponse maintenant. Cette affaire, comme toutes les
autres affaires de ce genre, sera prise en considération par
le conseil aussitôt qu'il la pourra, et, comme l'honorable
député le sait, le conseil, depuis sa séance d'hier, n'a pas
encore eu le temps de s'occuper de la question. L'honorable
député doit se résigner à attendre quelque temps encore
avant d'avoir une réponse.

M. JONES (Halifax): Il parait être généralement com-
pris que ce résultat n'a pas été entièrement une surprise
pour le gouvernement, et c'est pourquoi je croyais que
l'honorable ministre serait en état de nous dire quelles sont
les intentions du gouvernement à ce sujet.

Sir HEC1OR LANGEVIN: Le gouvernement ne pou-
vait savoir ce que les membres du sénat avait l'intention de
faire. Les honorables sénateurs sont aussi libres que nous
le sommes dans les communes, et ils n'ont fait qu'exercer
librement leur jugement.

M. JONES (Halifax): Pour la première fois.
Sir H.ECrOR LANGEVIN: Bien que lour décision puisse

n'être pas agréable au gouvernement, néanmoins, ils consti-
tuent une branche indépendante du parlement, et ils ont
pris la positiou qu'ils ontjugé à propos de prendre, croyant,
sans doute, servir les intérêts du pays. Mais les communes
par une grande majorité ont exprimé une opinion contraire,
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et le gouvernement, tant qu'il possèdera la confiance de
cette chambre, continuera la politique qu'il a cru devoir
adopter.

M. TROW: Nous devons, je crois, féliciter le sénat
d'avoir montré de l'esprit d'indépendance dans cette circon-
stance. On a souvent dit dans les journaux et cette chambre
que le sénat, n'étant pas responsable envers le peuple, se
laissait conduire par le gouvernement; mais il est main-
tenant évident qu'il n'en est pas ainsi. Je sais que des
efforts ont été faits par le chef de la majorité du sénat en
faveur de l'adoption du bill adopté par les communes et
relatif à la ligne courte. J'ai entendu son discours, et il ai
certainement fait son possible; il a déclaré que le gouverne-
ment était favorable à cette ligne courte, et qu'aucune in-
fluence n'avait été employée, ni sur lui-même, ni sur d'autres
membres du sénat, pour faire échouer cette législation. Il
a fait de vives instances auprès de ses collègues pour les en-
gager à voter en favour du bill. Nous devons être satis-
faits de l'esprit d'indépendance montré par cette; branche
du parlement. Le pays, et les membres des communes qui
ont remarqué jusqu'à présent dans le sénat un esprit quel-
que peu vacillant, sont satisfaits de voir que ce corps est
entièrement indépendant de l'influence du gouvernement,
et cet acte d'indépendance méritera à ses membres des son.
haits de longue vie.

M. SH ANLY: Je partage entièrement l'avis de mon
honorable ami, le député de Perth-Sud (M. Trow.) Mes
amis de la droite eavent parfaitement que je n'étais pas en
faveur de l'entreprise en question. Je crois avec mon hono-
rable ami que le pays doit s'estimer très heureux que le
sénat ait manifesté cet esprit d'indépendance. J'ajouterai
simplement ces mots qui ont été déjà prononcés ailleurs:
"grâce à Dieu, nous avons une chambre des lords."

M. TROW: A mon âge je crois connaître passablemen t

la nature humaine, et je sais qu'il serait hors de propos
de faire maintenant un long discours. Depuis que je suis
entré dans la chambre, j'ai noté quelques faits qui méritent
une mention spéciale; mais les observations que je ferai
dépendront, pour ce qui regarde leur longueur, du temps
qui s'écoulera avant que la chambre soit appelée par
l'huissier de la verge noire. En regardant autour de moi,
je remarque que les rangs de la gauche sont décimés. Les
honorables membres de la chambre sont certainement satis-
faits de ce que la session soit arrivée à sa fin, parce que tous
désirent retourner dans leurs foyers.

Il est peut-être hors de propos de m'arrêter un instant
sur le rôle des whips, dont on a déjà parlé. La pi ésente
session nous a offert cette particularité: on croyait géné-
ralement que nos travaux légisiatifs se termineraient à
Pâques. Ayant été trompés dans cette attente, nous avons
cru ensuite que la chambre serait prorogée un peu plus tard.
C'est pourquoi les whips n'ont pas hésité à permettre aux
députés de retourner dans leurs pénates, vu, qu'ils croyaient
que la prorogation arriverait une couple de jours-après.
Ces départs ont causé quelque embarras ; mais je..no sache
pas que la gauche ait eu à souffrir des pairages, parce que
le vote de la chambre n'a donné au gouveruement. qu'une
majorité de 20, tandis que la présence de tous les députés
eût assuré au gouvernement une majorité de 40. La gauche
s'est donc trouvée dans une meilleure position.

Je dois adresser au gouvernement mes féligitations pour
avoir, dés la première semaine de la session, déposé devant
la chambre les divers rapports départementaux. La dili-
gence avec laquelle la distribution de ces rapports a été faite
asurpassé celle que j'ai remarquée, chaque année, depuis que
j'occupe un siège en parlement. Je félicite aussi le ministre
des finances d'avoir présenté ses estimations et prononcé
son discours budgétaire assez tôt pour nous exempter d'at-
tendre trois ou quatre semaines avant d'avoir devant nou
des matériaux pour nous occuper pendant trois mois. Nous

avons fait un travail considérable, un grand nombre de bills
privés et plusieurs bills publics ont été adoptés.

Mais je n'ai jamais en beaucoup de confiance dans un
grand nombre de lois. D'après moi, nous faisons trop do
lois. Nous avons ici plusieurs membres de la profession
légale. Chacun d'eux croit qu'il est de son devoir de pro-
poser un bill, et ces bills privés sont très souvent adoptés,
bien qu'il ne soient que très imparfaitement ébauchés.
Souvent, lorsqu'ils sont arrivés à leur dernière phase, l'on
propose encore des amendements d'une grande importance.
Le dernier bill adopté, celui, concernant les coalitions com-
merciales, a été tellement torturé et changé par le sénat que
son auteur a dû avoir de la peine à reconnaître son ouvre
quand elle est revenue devant la chambre. L'effet de cette
pratique se voit dans nos cours de justice. Nos statuts sont
faits de manière à ce qu'il soit presqu'impossible aux avo-
cats de pouvoir les interpréter justement, Les juges de la
cour suprême, même sur des points importants, ne s'accor-
dent pas sur l'interprétation à donner. Nous devrions
essayer de rédiger nos lois de manière à ce que leur signi-
fication soit facilement saisissable par les intelligences ordi-
naires, et éviter cette phraséologie tortueuse dont le sens
est souvent impénétrable.

Je suis heureux de voir que l'honorable premier ministre
jouisse d'une bonne santé. Je crois que toute la chambre a
été heureuse de le voir constamment à son siège. Il a pris
part avec assiduité aux travaux de la chambre, et il est
étonnant qu'un homme de son age puisse s'imposer un
travail aussi dur, puisse surveiller non-seulement son propre
bureau, mais aussi les autres départements.

Par la mort regrettée de ce bon citoyen, l'honorable M.
Pope, qui était mon ami intime, et doué d'une intelligence
plus qu'ordinaire, l'honorable premier ministre a perdu l'un
de ses meilleurs appuis. Le regretté défunt avait une con-
naissance approfondie des affaires de son département;
c'était un bon conseiller et le gouvernement avait en lui
un grand auxiliaire. Un autre ministre, pour raison de
santé, a été obligé d'être absent durant presque toute la
session. Cette absence de deux ministres a dû accroitre
considérablement les préoccupations et le travail du pre-
mier ministre.
, Certaips de ses collègues dans le cabinet ont travaillé

très-fortement. L'un deux, je l'ai toujours remarqué, depuis
que je le connais, est toujours à l'ouvrage, dans son bureau
ou ailleurs, et. il possède une très-grande expérience. Je
veux parler du ministre des travaux publics. Il est toujours
prêt, sur les questions qui concernent sont département, à
donner une réponse d'homme d'affaires, et il me semble
qu'un ministre doit se sentir à l'aise quand il est si bien en
état de faire honneur à son département. Je ne vois pas
pourquoi tout autre membre du cabinet ne pourrait se
préparer aussi bien à répondre sur toutes les questions qui
le concernent.

Le ministre de l'intérieur m'a surpris, bien qu'il ait lun
des meilleurs sous-ministres que l'on puisse trouver dans les
départements. Ce sous.ministre ne doit pas sa position aux
influences politiques; mais c'est son-mérite personnel qui
l'a élevé au poste qu'il occupe. Ce sous-ministre est doué
d'une lucidité exceptionnelle; mais je crois que le ministre
de l'intérieur sera en état, lors de la prochaine session, de
remplir les devoirs de sa charge d'une manière plus satis-
faisante qu'il no l'a fait durant la présente session. • Je sais
que ses intentions ne sont pas mauvaises. Je connais ce
ministre depuis plusieurs années, et je sais qu'il désire
s'acquitter convenablement de ses devoirs; mais il ne pos-
sède pas cette somme de connaissances que doit posséder un
ministre pour exposer devant, la chambre tout ce qui con-
,corne son département,

D'autres ministres ont été appelés par la gauche à rendre
compte de leur conduite ; tpis-ils ne' doivent pas considérer
comme trop sévère la critique dont-ils ont été l'objet. Nous

s sommes ici pour cela, et-ils ne doivent pas s'attendre 4 qe
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que leurs propositions, les travaux et les dépenses de leurs
départements soient à l'abri de la critique. Les ministres
sont responsables de tout ce qui se fait, et, naturellement,
l'administration des uns et des autres est exposée au blime.
La gauche n'a pas d'autre ressource, et je dois dire qu'elle
ne s'est montrée ni sévère, ni factieuse, mais qu'elle a été
extrêmement réservée dans sa critique durant la présente
session.

Je ne crois pas qu'il y ait au un seul article dans les
estimations, qui ait été adopté sans subir un examen, et cet
examen a été plus rigoureux qu'il ne l'avait jamais été
auparavant. Notre parti vit dans l'attente. Nous espérons
arriver aux pouvoir avant longtemps, et vous le savez bien.

Lorsque vous serez prêts à nous renvoyer devant les élec-
teurs pour demander à ceux-ci un verdict sur ce que nous
avons fait ici, vous verrez que vos places nous seront
ouvertes. Je n'ai aucun doute que si nous occupions vos
positions, vous nous critiqueriez à votre tour aussi rigoureu-
sement que nous l'avons fait durant la présente session.
Lorsque nous siégions à droite il n'y eut jamais un critique
plus sévère que le présent ministre des douanes. Je l'ai
entendu faire un discours de trois heures contre certaines
propositions du gouvernement d'alors. C'était un adver-
saire d'une ténacité telle qu'il se tenait comme suspendu
au sujet qu'il attaquait, et qu'il était impossible de lui faire
lâcher prise même en le secouant. Aucune influence morale
ne pouvait agir sur lui pour le convaincre du contraire de
ce qu'il croyait. Quelques-uns de nos amis de la droite
auraient donc tort de se plaindre de la critique que leur a
fait subir certains membres de la gauche.

Le ministre de l'agriculture est, de son côté, chargé d'une
lourde besogne. Ce n'est pas une besogne ingrate, mais
elle est lourde.

Le développement d'un arbre exige du temps, bien que
l'on puisse faire pousser un navet dans très-peu de temps,
et je prédis que, dans peu ;d'années, l'agriculture aura fait
de grands progrès dans le Nord-Ouest et dans les provinces
orientales du Canada. J'ai une grande confiance dans l'a-
griculture. Il est vrai qu'au début, l'on est obligé de faire
de grands déboursés, parce qu'il faut construire des maisons;
faire le drainage et tout ce qui est nécessairement dispen-
dieux ; mais le résultat est rémunérateur.

Le ministre de la milice a été vivement attaqué durant
la présente session, et je ne puis dire s'il est on faute ou non.
Je n'ai pas examiné les vêtements de la milice, et l'aurais-je
fait, que je e condamner ces vêtements. J'ai souvent
acheté moi-même, des articles qui ne se sont pas
trouvés aussi bons que l'on me les avait représentés. Nous
sommes tous exposés à être trompés; mais cette critique
aura peut.ètre pour effet de rendre le ministre de la milice
plns prudent dans ses achats, et dans le choix de ses four-
nisseurs.

Je ne dis pas que les fournisseurs choisis par lui n'étaient
pas dignes de confiance; mais j'espère qu'iL achètera, à l'a-
venir, des uniformes qui dureront et répondront aux besoins
des volontaires.

Je regrette de ne pas voir le ministre des finances ici,
parce que je crois devoir dire que je n'approuve pas ses éco-
nomies de bouts de chandelles. Je suis en faveur de l'éco-
nomie. J'ai été économe toute ma vie; mais l'excès de
l'économie devient un vice. Le ministre des finances,
paraît-il, a cru devoir réduire de Sb0 le salaire de quelques-
uns des employés les plus utiles de cette chambre, et le
statut leur donnait droit à ce montant. Si cette réduction
a été faite, elle a été mal inspirée, surtout lorsque l'hono-
rable ministre des finances a fait voter, il y a deux ou trois
jours, trois ou quatre millions qui, d'après moi, sont une
dépense inutile-et je ne crois pas que je serai contredit
présentement par mon honorable ami, le député de Halifax
(M Jones). Cette dépense a même été repoussée par nos
amis du sénat, ce qui montre qu'ils ne sont pas simplement
une einqième roue au wagon de l'Etat, c'est-A-dire inutiles.

m, Taow.

Au contraire, le sénat a su, dans cette circonstance, épargner
au pays plusieurs millions. Or, si cette chambre haute peut
ainsi protéger le trésor public, elle mérite d'exister.

J'espère que le ministre des finances réexaminera ses
économies de bouts de chandelles relativement aux employés
que je viens de mentionner. Si nos employés sont des ser-
viteurs dignes de confiance, et comprennent bien les
devoirs de leur charge, ils doivent être suffisamment rému-
nérés.

Le salaire de M. Hartney, de M. Brewer, et de plusieurs
autres fonctionnaires a été diminué d'une somme à laquelle
ils avaient droit, et j'espère que l'honorable ministre recon-
sidérera l'affaire et allouera à ces fonctionnaires ce qui
leur appartient.

Certains honorables députés ont parlé de la mauvaise
ventilation et de l'état insalabre de cette chambre ; mais
leurs travaux ne sont pas aussi durs que les travaux aux-
quels sont assujétis les hommes occupés dans l'apparte-
ment à empaquetage. Ces hommes sont obligés, du matin
au soir, de travailler dans une espèce de fournaux, un misé-
rable trou insalubre. On leur a alloué, lors de la dernière
session, un bonus de $50 ; mais je crois savoir que cette
prime n'a pas été renouvelée pour la présente session.
D'après moi, il n'y a aucune classe d'employés plus digne
d'obtenir un bonus que celle-là, et j'espère que le gouverne-
ment accordera à ces hommes une juste rémunération pour
leurs services.

La gauche est certainement dans une excellente condition.
Elle se compose de 84 ou 85 membres, et si nous avions
l'occasion de retourner devant le peuple, nous reviendrions
probablement 140. Toutefois ce changement appartient à
l'avenir. Nous avons une confiance illimitée dans notre
chef, et ses partisans lui sont des plus dévoués. Nous
n'avons jamais ou aucun embarras avec nos chefs, et je con-
sidère que les membres de la gauche ont raison de se
considérer comme très-heureux.

Nous avons commencé avec M. Mackenzie qui doit su
mauvaise santé actuelle aux travaux excessifs qu'il s'est
imposés, et au dévouement sans borne qu'il a en envers son
pays. S'il s'était choyé comme les présents ministres le
font, il est probable qu'il jouirait, aujourd'hui, d'une meil-
leure santé. S'il s'était fait assister par un commis surnu-
méraire, qu'il aurait payé quelques centaines de piastres, il
se serait senti considérablement soulagé, et sa santé se serait
peut-être conservée.

Nous avons joui, durant la présente session, de la présence
de notre ancien chef (M. Blake); mais l'avis de son médecin
l'a empêché de prendre part à nos débats. Il doit aussi sa
mauvaise santé à la trop forte tension d'esprit à laquelle des
travaux excessifs l'ont assujéti. La gauche a certainement
déployé, durant la présente session, une vigueur et une
habileté qui lui font honneur. Dans le débat sur la question
du désaveu du bill des Jésuites, question d'une importance
vitale, qui exigeait des hommes de talent, des hommes
d'état même, pour la traiter convenablement, nous avons
entendu des discours qui font partie des meilleurs que nous
ayons entendus dans cette chambre.

L'honorable ministre de la justice a prononcé, dans cette
circonstance, un discours qui, non seulement dans l'opinion
de ses propres amis politiques, mais aussi de ses adversaires,
lui fait certainement honneur. il a su traiter les points de
droit de manière à se faire honneur, et aussi de manière à
produire un bon effet dans le pays.

D'autres discours sur d'autres sujets ont été également
satisfaisants. J'espère que nos amis de la droite et mes
propres amis de la gauche reviendront tous, lors de la pro-
chaine session, avec un renouvellement de vigueur et une
santé parfaite. Nous restons tous amis après que nos
débats sont terminés. L'animosité qui paraît exister parmi
les membres des deux partis n'existe réellement pas, je suis
heureux de le reconnaitre,
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le cLonnais les sentiments qui animent les membres de la

gauche, et je suis en état de dire qu'il n'ya aucun sentiment
d'inimitié contre aucun membre de la droite.

Pour ce qui vous regarde, M. l'Orateur, je ne puis con
clure sans vous exprimer le respect et l'estime qu'ont pour
vous tous les membres de la gauche, qui savent reconnaître
la courtoisie que vous avez toujours eue pour eux. Par
votre hospitalité, votre courtoisie et la connaissance des
devoirs de votre position, vous êtes devenu cher à tous les
membres de cette chambre.

Quant à l'Orateur suppléant, nous le connaissons tous, et
nous aimons toujours à le voir au milieu de nous. Nous
espérions qu'il serait appelé à une position plus élevée avant
la prochaine session ; mais il est rumeur qu'un autre sera
appelé à cette position. J'espère que l'honorable premier
ministre changera d'avis et donnera à notre Orateur sup-
pléant la position à laquelle il a droit.

Quelques VOIX: Davin, Davin.
M, DAVIN: M. l'Orateur-

PROROGATION.

Un message de Son Excellence le gouverneur général est
apporté par le gentilhomme, huissier de la verge noire, qui
s'exprime comme suit :

M. l'ORATEUR : Son Excellence le gouverneur général
désire la préser ce immédiate des membres de la chambre
des communes dans la salle des séances du Sénat.

En conséquence, M. l'Orateur et la Chambre se rendent
au Sénat, où il plait à Son Excellence de sanctionner les
bills suivants au nom de Sa Majesté, savoir:-

Acte constituant eu corporation la Cour suprdme de l'Ordre indépen-
dant des Forestlers

Acte constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer
Union.

Acte modifiant les Stituts revisés, chapitre soixante-dix-sept, concer-
nant la sAretô des navires.

Acte pour faire droit à George !fcDonald Bagwell.
Acte pour faire droit à William-Henry Middleton.
Acte pour faire droit à Arthur Wand.
Acte pour faire droit à William Gardon Lowry.
Acte ayant pour objet de modifier de nouveau les différents actes re-

latifs an Bureau de commerce de la cité de Toronto.
Acte modifiant Il Acte des procès sommaires.
Acte cnne-naut Te bvre de ReBoville, danq la province d'Ontario.
Acte modifi tut le Statut revia6 crucrnant l'iniérét.
Acte modifiant l'Acte des pêcheries, chapitre quatre-vingt-quinze des

Statuts revisés.
Acte & l'effet de prévenir la fraude dans la fourniture du lait aux

fromageries, beurreries et manufactures de lait condensé.
Acte concernant un prêt y mentionné fait à certains immigrants men-

nlonites.
Acte concernant les expropriations de terrains.
Acte modifiant "l'Acte des Postes," chapitre trente-cinq des Statuts

revisés du Canada.
Acte autorisant l'octroi de pensions aux membres de la police à

cheval du Nord-Ouest.
Acte constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer du

Manitoba et du Sud-Est.
Acte constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer de

jonction du Nord-Ouest et du Lac des Bois.
Acte modifiant Il'Acte des convictions sommaires," chapitre cent

soixante-dix-huit des Statuts revisés, et l'acte quni le modifie.
Acte à l'effet de modifier de nouveau l'Acte du Revenu de l'intérieur,

chapitre trente-quatre des Statuts revisés.
Acte modifiant de nouveau " lActe d'inspection générale," chapitre

quatre-vingt-dix-neuf des Statuts revisés.
Acte à l'effet d'étendre les disposit;on de l'Acte d'extradition.
Acte modifiint l'A te concernant les droits d'auteur, chapitre soixante-

deux des Statuts revi ea.
Acte modifiant ' Aute des inspecteurs-mesureurs, chapitre cent trois

des Statuts revisés.
Acte modifiant de nouveau les Statuts revisés, chapitre cinq, concer-nant le cens éiectoral.
Acte à l'effet de modifier de nouveau "l'Acte des terres fédérales."
gcte à mleffet de prévenir et supprimer les coalitions formées pour

g4tner le commerce.
Acte relatif aux connaissements.
Acte modifiant le Statut revisé concernant le corps de police à cheval

du Nord-Ouest.
Acte concernant les subventions aux steamers trans-océaniques.
Acte modifiant les Statuts revisés, chapitre cent trente-huit, concer-

nant les nges des cours provinciales.
221S

Acte concernant une certaine convention y mentionnée avec la Com.
pagnie de chemin de for et de bateau à vapeur de la rivière Qu' Appelle,
du Lac Long et de la Saskatchewan.

Acte autorisant l'octroi de subventions pour aider à la construction
des lignes de chemins de fer y mentionnées.

Acte autorisant l'octroi de subventions en terres à certaines compa-
gnies de chemins de f2r.

Acte à l'effet de décharger la corporation de la ville de Cobourg.
Alors l'Honorable Orateur de la Chambre des Communes

a adressé la parole à Son Excellence le Gouverneur Géné-
ral comme suit:

" Qu'L rUBs A VorUs EXaeMIasZ :
" Les Communes du Canada ont voté les subsides nécessaires pour

permettre au gouvernement de faire face aux dépenses du service publie.
I Au nom des Communes, je présente à Votre Excellence le bill sui-

vant:
" Acte pour accorder à Sa Majesté certaines scmmes nécessaires poursubvenir à certaines dépenses du service public, pour les exercices ex-

pirant respectivement le loe jour de juin 1889 et le 3oe jour de juin 1890,
et pour d'autres objets liés au service public, que je prie humblement
Votre Excellence de sanctionner."

A ce bil la sanction royale a été donnée dans les termes
suivants :

" An nom de Sa Majesté, Son Excellence le Gouverneur Général re-
mercie ses loyaux sujets, accepte leur bienveillance et sanctionne ce
bill."

Après quoi, il a plu à Son Excellence le Gouverneur
Général de clore la TaostÈmt SsSION DU s1XX1ÈME PAnnE-
MENT de la PuissANcE par le discours suivant:

onos.ae,àes essieurs du Stna :
Messieurs de la Chambre de Communes:

En vous déchargeant des laborieux travaux que voue a imposés la
préiente session du parlement, je suis heureux de pouvoir vous féliciter
sur le nombre de mesures importantes et utiles qui ont été le résultat de
vos délibérations.

J'ai tout lien d'espérer que l'autorisation que vous avez donnée à nom
gouvernement lui permettra de conclure un arrangement pour l'établis-
sement efficace de communications Dar bateaux à vapeur, avec l'Europe
et l'Asie, qui auront pour effet de développer largement le commerce da
Canada, en mdme temps que le trafic passant sur ses voles de communi-
cation.

Vous avez de nouveau libéralement pourvu à l'extension des voies
ferrées du Canada et à P'ccroissememént de leur efficacité.

L'acte relatif an cens électoral sera, je crois, une importante am6lio-
ration et aura pour effet d'apporter plus de certitude et d'économie dans
l'application de cette partie de la loi.

La mesure par laquelle le système des procès expéditifs des criminelsa été étendu aux provinces maritimes deviendra, sans aucnn doute, une
importante addition à notre procédure criminelle.

Il est agréable de ennstater que votre adresse relative aux frontières
d'Ontrio ennduira à un promet rògtemont de la principale question
remée pondante jusqn'à présent entre cette province et le Canada, et
qu'elle sera résolue d'une manière satisfaisante pour tous les intéressés.

L'amendement apporté à la loi relative aux droits d'auteurs aura, il
faut lesp6rer, l'effet de faire disparattre les inconvénients contre les-
quels les imprimeurs et éditeurs du Canada ont au à lutter depuis quel-
ques années, sans commettre d'injustice envers les auteurs canadiens ou
ceux des autres pav.

Vous avez pourvu à une plus granie efficacité et à l'économie dans le
service portal, donné de plus amnles facilitôs pour l'établissement de
nos terres dans les territoires du Nord-Ouest, et augmenté la protection
de la vie et la propriété sur.nos navires.

Beaucoup d'autres mesures, quoiqne d'une importance moindre, seront
néanmoins d'une grande utilité dans la conduite des affaires administra-
tivrs.
Messieurs de la Chambre des Communes:

Voue avez libéralement pourvu aux divers besoins du service public.
onerables t(esieurs lu &énat:

Messieurs de la 7hambre des Communes:
En me séparant de vous, je vous félicite de la prospérité qui se mani-

feste dans toutes les parties du Canada, ainsi que de l'augmentation du
revenu, qui promet de suffire amplement aux crédits votés pour l'année.
J'espère sincèrement que pendant la saison ni s'ouvre, les travaux de
notre population seront bénis de .la Divine rovidence, et que lorsque
j'aurai à vous réunir de nouveau, je pourrai renouveler les félicitations
qne je vous a, déjà exprimées sur le bien-être et les progrès marqués du
Canada.

L'OaTmUR du Sénat alors dit :
ffonorable Messieurs du Sénat et Messieurs de la Chambre rdes Communuar

C'est le plaisir de SoN ExcaNcu Lit GouvauUB GàrsíaÂu, que ce
parlement soit Drorogé jusqu'à mardi, le onz%ème jour de juin prochain
cour être tenu en ce lieu, et ce parlement est, en conséquence, prorogé
jusqu'à mardi, le onzième jour de juin prochain.

Le parlement du Canada est alors prorogé jusqu'à mardi,
le Il juin proohain.
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Ministère de l'agriculture (sub.), 72, 73.
Engrais artificiels (sur m.), 102.
Rap. du ministre de l'agriculture, 141.
Pop. des prov. (rép.), 175.
Impressions, etc., (sub.), 282.
Subsides, en comité, 295, 955,971,1352, (en2e épreuve);

1638.
Ferme expérimentale (sub.), 296, 298, 299, 300, 302,

304, 305. (Rép), 440, 539, 996, 997.
Sommes payées à W. A. Webster. (rép.),3l1.
Blé de semence au Manitoba (rép.), 606.
Rapports (rép.), 638.
Quarantaine (sub.), 955.
Salubrité publique (sub.), 956.
Agent d'immigration de Montréal (seb.), 971, 973, 976,

C77, 978, 979, 980.
Immigration,-agence de Vancouver (sub.), 982, 984.
Dépenses imprévues (sub.), 987.
W. A. Webster (rép.), 1003.
Immigrants mennonites (rés), 1174, 1298. Bill (n° 138),

1 lect., 1300, 2 lect., en comité et 3e lect., 1432.
Immigration (sub.), 1352.
Manuscrits relatifs au Canada (rép.), 1295.
Exposition des colonies et de l'Inde (sub.), 1549.
Laiterie au Canada (sub.), 1550.
Culture des fruits au Canada (sub.), 1551.
Bâtiments des immigrants à Halifas: (sub.), 1556.
Léonce Stein (rép.), 1572.
Importation d'ouvriers habiles (rép.), 1713.

CARoN, HON. Sir A. P. (Québec, comté):
Rapport de la milice 14.
Salle du marché Bonsecours (rép.), 20.
Collège militaire (rép.), 34.
Ministère de la milice (sub.), 56, 57, 58.
Bill (no 29) amendement à la-milice, Ire lect.,'108; bill

retiré, 1670.
Dépenses imprévues des ministères (sub.), 161.
Dépenses de la milice (rép.), 175,
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CABoN, lon. Sir A. P.-Suite.

Règlements et ordres de la milice (rép.), 176.
Ecole de cavalerie de Toronto (rép.), 310.
9e bataillon (rép.), 326, 1360.
Casernes de la Tête du Font, Kingston (rép.), 439.
Demande de doc. (Rèp.) 483.
Comité des comptes publics (sur int.), 514.
Pensions, (invasion fénienne);(sub.), 808.
Vétérans do 1812 (sub.), 809.
Indemnité aux pensionnaires au lieu de terres (sub.),

809.
Subsides, en comité, 809, 1385, 1546; (en 2e épreuve),

1639.
Munitions, etc., pour armes de petit calibre (sub.), 814.
Salles d'armes, etc. (sub.), 814.
Pièces d'artillerie, etc., (sub.) 815.
Construction et réparation des salles d'exercices (eub.),

816.
Forces permanentes, etc. (sub.), 817.
Chemin de fer de liereford (rép.), 1040.
Ecole d'infanterie, Toronto (rép.), 1107.
S. L. Bedson (rép.), 1361.
Munitions, (sub.), 1385.
Collège militaire (sub.), 1389, 1390, 1391, 1392. (Rép.),

1572, 1740, 1742, 1743.
Comité de la défense nationale (rép.), 1457.
Insurrection du Nord-Ouest (sub.), 1497.
Travaux publics, I. P. E. (sub.), 1557.

Milice et défense (dise.), 1593 à 1600.
Paiement à James P. Lake (rép.), 1669.

CARTWRIGHT, Hon. Sir B. J. (Oxford-Sud):

Remaniementa ministériels (sur expli.), 28.
Estimations (int.), 31.
Récent emprunt (m. p. doc.), 31, 968, 970, (dise.) 1068,

1069, 1174 à 1180.
Police à cheval N. O. (sub.), 64, 157, 158.
Ministère de l'intérieur (sub.), 66.

du directeur gén. des postes (sub.), 70, 71, 72.
de l'agriculture (sub.), 72, 76.

Dise. du budget (int.), 80.
Engrais artificiels (sur m.), 103.
Ministère de la marine (sub.), 141, 146, 148.
Subsides (en comté), 64,141,200, 277, 808,935, 949, 975,

1071, 1198, 1253, 1267, 1352, 1388, 1531, 1533, 1544,
1610; (en 2e épreuve) 1637, 1611, 1644, 1648, 1355.

Ministère des chs de f. et canaux (sub.), 155.
Bureau du haut commissaire (sub.) 155, 200, 204, 207
Ministère des douanes (sub.), 156, 158.
Dépenses imprévues des ministères (sub.), 163, 171.
Traités de commerce (int.), 173, (dise.) 176 à 183.
Pop. des prov. (int.), 175.
Lettres de change (sur b.), 199.
Examinateurs du service civil (sub.), 207.
Caisses d'épargnes rurales (sub.), 208.
Courtage et commission sur fonds d'amortissemen

1874 (sub.), 209.
Réduction de l'emprunt canadien (sub.), 209.
Police fédérale (sub.), 216.

CARTWRIGnT, Bon. Sir R. J.-Suite,

Pénitencier du Manitoba (sub.), 222, 224, 226.

Comité des comptes publics (int.), 227.

Fraudes contre les beurreries et les fromageries

(sur b.), 266.
Besogne de la chambre, 276.
Orateur-suppléant (sub.), 2717.
Bibliothèque du parlement (sub), 279.
Impression etc. (sub.), 287.
Ferme expérimentale (sub.), 303 (int.), 440.
Recensement et statistique (sub.), 306.
Pêcheries (dise.), 431.
Imprimerie nationale (int.), 440.
Budget (dise.), 468 à 481.
Demande de doc. (surint.), 483.
Comité des comptes publics, (int.), 514.
Ferme expérimentale d'Ottawa (int.), 539.
Assurance des manufacturiers (sur m. p. doc.), 608.
Besogne de la chambre, 671.
Service civil (sur B.), 688, 690.
Oh. de f. Intercolonial (int.), 694.
Traitements des receveurs des postes (sur B.), 782.
Pensions à la police à cheval du N. O. (sur rés.), 789.
Comité de législation (sur m.), 803.
Pt nsions (invasion fénienne) (sub.), 808.
Vétérans de 1812 (sub.), 809.
Indemnité aux pensionnaires au lieu de terres (sub.),809.
Salles d'armes etc. (sub.), 815.
Pièces d'artillerie, etc. (sub.), 815.
Construction etc. des salles d'exercices (sub.), 816.
Forces permanentes et écoles de cavalerie et d'infanterie

(sub.), 817.
Nouvel édifice public à Ottawa (sub.), 820.
Havre de Port Arthur et riv. Kaministiquia (sub.), 822.
Edifices publics, T. N. O. (sub.), 828.
Riv. de l'Est, Pictou, (sub.), 832.
Traités avec les Sauvages (int.), 863.
Biens des Jésuites, 931.
Réparations, ameublement, etc, (sub.), 936.
Havres et rivières, N. B. (sub.), 949.
Agent d'immigration de Montréal (sub.), 975.
Immigration, agence de Vancouver (sub.), 985.
Steamers du gouvernement (sub.), 998.
Entretien et réparations des phares (sub.), 999.
Cens électoral (sur B ), 1010.
Chemin de for canadien du Pacifique (sub.), 1072.
Chemin de for du Cap Breton (sub.), 1094.
Explorations géologiques (sub.), 1104, 1105.
Douanes (sub.), 1167.
Sauvages (sub.), 1198.
Ecoles industrielles (sub.), 1205.
Canal de Lachine (eub.), 1234.

cg Cornwall (sub.), 1234.
Williamsburg (sub.), 1234.
Welland (sub.), 1236.

t " Tay (sub.), 1241.
Rideau (sub.), 1241.

Réparations et dépenses pour les canaux (sub.), 1241.
Police à cheval du Nord-Ouest (sub.), 1242.
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Changements au tarif (int.), 1252.
Appointements des employés d'accise (sub.), 1253.
Inspection des substances alimentaires (-ub.), 1253.
Perception des droits de glissoires (sub.), 1260.
Bureaux de poste (sub.), 1267.
Terres fédérales (sub.), 1271.
Commissaire des forêts (sub.), 1288.
Statuts concernant les Territoires du N. O. (sur B.), 1294.
Chemins de fer (sur B.), 1316.
Immigration (sub.), 1352, 1353.
L'emprunt à 3 pour 100 (int.), 1860.
Frontières d'Ontario (sur rés.), 1362.
Collège militaire (sub.), 1388; (int.) 1572; (sub.), 1740.
Phares (sub.), 1393.
Surintendant des assurances (sub.), 1393.
Traitement de M. Fabre (sub.), 1393.
Importations et exportations (int.), 1394.
Comité des comptes publics (int.), 1398.
Paquebots entre l'Australie et la Colombie Anglaise,

(sur rés.), 1404, 1409, 1416.
Paquebots, Colombie Anglaise, Chine et Japon (sur rés.)

1419, 1421.
Produits manufacturés exportés en Australie (int.),

1458.
Paiement de James King (sub.), 1486.
Frais d'affaires litigieuses (eub.), 1496.
Etudes du fleuve Saint-Laurent (sub.), 1496.
Bureaux de poste (sub.), 1497.
Droits d'exportation sur les billots, 1520, 1633.
Vente de coupes de bois (sur m.), 1528.
Pénitencier de Kingston (sub.), 1546.
Canal de Lachine (sub ), 1551.
Edifices publics d'Orillia (sub.), 1559.
Douane de Peterborough (sub.), 1562.
Saisies dans la Mer de Behring, 1620.
Subventions aux chemins de fer (sur rés.), 1637, 1659,

1664, 1671.
Ligne courte (sur rés.), 1703, 1724; (sur B.), 1729.
Vapeurs entre Halifax, Saint-Jean et les Antilles (sub.),

1749.
Chemin de fer de Qu'Appelle et du lac Long (sur rés.),

1752.
Indemnité des députés, 1757.
Subventions en terres aux chemins de fer (sur rés.),

1758, 1763, 1764.

CAsET, M, GEoRGE ELLIOTT (Elgin, O.):

Engrais artificiels, 39.
Ministère de la justice (sub.), 53.
Subsides (en comité), 53, 166, 217, 953, 1,355, 1,385i

(en 2me épreuve), 1,638, 1,640.
Remise de droits sur le mais (sur m.), 116.
Dépenses imprévues des ministères (sub.), 166, 168,

170, 172.
Pénitencier de Kingston (sub.), 217, 218, 219, 220.
Bureaux de poste (sur m. p. doo.), 232.
Cruauté envers les animaux (sur B.), 251.
Navires naufragés (sur B.), 262.

CAsEa, M. G. E.-Suite.

Réciprocité concernant les naufrages, le cabotage et le
remorquage (sur B.), 263.

Prohibition des liqueurs enivrantes (sur m.), 268.
Impressions, etc., 280, 281.
Collège de la Reine à Kingston (sur B.), 309, 622.
Pêcheries, (disc.), 413.
Assurance des manufacturiers (sur m. p. doc.), 608.
Soumissions pour la construction de canaux (m. p.

doc.), 609.
Extension de la liste des articles admis en franchise

(sur rés.), 709.
Secours aux navires naufragés (sur B.), 779.
Comité de législation (sur m.), 803.
Port de Toronto (sub.), 953.
Vente de produits de pépinières (sur B.), 1130.
Cens électoral (sur B.), 1153, 1154.
Port des lettres (sur rés.), 1157, 1159, 1160.
Amend. à l'acte des bureaux de poste (sur B.), 1160.

1162.
Immigration (sub.), 1355.
Munitions (sub.), 1385, 1387.
Subventions aux ch. de f. (sur rés.), 1690, 1693.
Ligne courte (sur rés.), 1728.

CASGRAIN, M. PHILIPPE BABY, (L'Islet):

Les frères Lebourdais (int.), 16.
Pèche dans les eaux intérieures d'Ontario (sur m. p.

doc.), 85.
Dépenses imprévues des ministères (sub.), 173.
Subsides (en comité), 173, 980.
Pêche dans la riy. Matane (int), 175, (m. p. doc.), 962.
Cie de prêts et de débentures d'Ontario (sur B.), 308.
Collège de la Reine à Kingston (sur B.), 310.
Quai de St.Roch des Aulnets (m. p. doc.), 544.
Agent d'immigration de Montréal (sub ), 980.

CHARLTON, M. JOHN (Norfolk.Nord) :
Importation des billots (m. p. doc.), 33.
Ministère de la milice (sub.), 57.

do des douanes (sub.), 68.
do du directeur gén. des postes (sub.), 69.

Remise des droits sur le mais (sur m.), 126.
Bill (no 38), cour maritime d'Ontario, Ire lect., 173.
Cruauté envers les animaux (sur B.), 251.
Réciprocité concernant les naufrages, le cabotage et le

remorquage (sur B.), 264.
Assemblée législative des T. N.-O. (disc.), 382.
Union commerciale avec les Etats-Unis, 396.
Frontière de l'Alaska (int.), 439.
Séances de la chambre (int.), 444, 541.
Carte du Canada (int.), 483.
Budget (dise.), 493 à 509.
Secours aux navires naufragés (sur B.), 624, 635, 774,

'i 79.
William Bannerman (int.), 694.
Extension de la liste des articles admis en franchise

(sur rés.), 704.
Biens des Jésuites (dise.), 906 à 914; (m.), 1738.
Impression des débats (sur int.), 968.
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Cens électoral (sur B.), 1006, 1154, 1309.
Sùreté des navires (sur B.), 1058.
Pêche de l'achigan dans le lac Erié (int.), 1106.
Ordre orangiste (int.), 1107.
Vente des produits de pépinières (sur B.), 1129.
Inspection des substances alimentaires (sub.), 1258.
Dépense pour intérêt et fonds d'amortissement (int.),

1395.
Droits d'exportation sur les billots (dise.), 1516, 1625.
Vente de coupes de bois (sur m.), 1529.
Subventions aux ch. de f. (sur rés.) 1677, 1683.
Les 6 paiens do Joliette (int.), 1756.

CursoLM, M. DONALD (New.Westrninster):
Remise des droits sur le maïs (sur m.), 130.

CRoQUETTE, f. P. AUG. (Montmagny) :
Bill (n 12) traverse régulière entre Québec et Lévis, 29.
La langue française (int.), 29.
Listes électorales (int.), 30, 34.
Invitation à visiter les E.-U. (Int.), 34.
A. R. Macdonald (int.) 255.
Ch. de f. Intercolonial (int.), 410.
Débats (sur 2e rapp.), 957.
M. Bourgeois (int.), 1209.
Soumissions en français (int ), 1574.

CoOKBUaN, M.GEoaooz RALpi R. (Toronto-Centre):
Navires naufragés (sur B.), 260.
Bill (n° 77) Cie de prêts et d'agences de indres et du

Canada, Ire léct., 332; 2a lect, 409; 3a lect., 539.
Budget (dise.), 720 à 725.
Subsides (en comité), 975.
Agent d'immigration de Montréal (sub.), 975.
Coalitions commerciales (sur B.), 1142.
Association américaine pour l'avancement des sciences

(sub.), 1743.

CoLtY, M. CHAs. C. (Stanstead):

Bill (n° 37) oh. de f. de jonction de Massawippi, Ire
lect., 141; 2e lect., 245; 3e lent., 878.

Biens des Jésuites (dise.), 858 à 861.

COLTER, M. CHAs. WEsLEY (Haldimand):
Pont sur la Grande Rivière, Haldimand (int.), 176.
Bureau de poste de Cayuga (int.), 311.
Sommes payées à W. A. Webster (int.), 311.
Josiah Roas (Int.), 440.
Sauvages des Six Nations (int.), 440.
Budget (dise.), 578à 581,
Subsides (en comité), 995, 1250.
Chemins et ponts (sub.), 995.
Cens électoral (sur B.), 1006 , 1023, 1032, 1043, 1045,

1048, 1052, 1155.
Vente des produits de pépinières (sur B.), 1127.
Douanes (sub.), 1250.
Coalitions commerciales (sur B.), 1480.
Droits d'exportation sur les billots, 1536.
Subventions aux ch. de f. (sur rés.), 1663.
Ligne courte (sur rés.), 1720.

CooK, M. HERMAN RENaT, (Simcoe.Bt).
Bill (n° 9) modifications à l'acte des ch. de f., ire lect.,

28; m. p. 2o lect., 373; 2o lect., 377; en comité,
1125.

Ch. de f. de Belleville et de Hastings-Nord (sur m. p.
doc.), 89.

Subsides (on comité), 149, 205.
Ministère de la marine (sub.), 149.
Travaux publics (sub.), 154.
Dépenses imprévues des ministères (sub.), 163.
Bureau du haut commissaire (sub.), 205.
Rap. cour suprême (sub.), 211.
Salaires et dépenses imp.du sénitt (sub.), 214.
Bran de scie dans la riv. Ottawa (int.), 229.
Bureaux de poste (sur m. p. doc.), 231.
Bill (n 105) acte du service civil, lrà lect., 571.
Secours aux navires naufragés (sur B.) 629.
Inspection et mesurage du bois (sur B.), 681.
L'Hon. J. R. Gowan (int.), 694.
Steamer " Cruiser " (int.), 760.
Correctiors, 864.
Bill (n° 8) concernant l'examen des mécaniciens de

machines stationnaires, Ire lect., 18; m. p. 2a lect.,
1133.

ConnY, M. HENRY (Uastings, Ouest):
Remise de droits sur le maïs (sur m,), 115.
Bill (n° 75) Pont de la Baie de Quinté, Ire lect., 332;

2e lect., 409; Se lect., 680.

COSTIGAN, IoN. M JoHN (Victoria, N. B.);
Rapports, etc., du revenu de l'intérieur (prés.), 3

(rect.), 17.
Inspecteur de peaux crues de Montréal (rép.), 24.
Ministère du revenu de l'intérieur (sub.), 68.
Bill (n0 27) poids et mesures, Ire lect., 81; 2e lect., en

comité et 3e lect., 200.
Fabrication de cigares (rép.), 176.
John Cosgrove (rép.), 229.
Fonds secrets, (priv.), 332.
Traverse entre New-Edimburg et la Pointe Gatineau

(rép.), 358.
Modifications à l'acte d'inspection du bois de construc-

tion (rés.), 482, 678, 691. (B. n° 113), Ire lect., 687.
M. Jules Quesnel (rép.), 1173.
Amend. à l'acte du revenu de l'intérieur (rés.), 1252,

1300. B. (n° 139), Ire lect., 1300.
Subsides (on comité), 1253.
Apppointements des employés de l'accise (sub.), 1253.
Service douanier (sub.), 1255.
Inspecteurs des poids et mesures (sub.), 1257.
Inspection des substances alimentaires (Eub.), 1258.
Menus revenus (sub.), 1260.
Perception des droits de glissoires, etc., (sub), 1260.
Bill (n0 137) inspection générale, ire lect,, 12S4; 2o

lect., en comité, 3e lect., 1432.
Inspecteurs-mesureurs de bois (rés.), 1395. B. (n° 142)

Ire lect., 1398.
B. (n0 139) amend., à l'acte du revenu de l'int., 20

lect., 1430 ; en comité, 1430 ; 3e leot., 1432.
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CouTuaz, M. PAUL (Chicoutimi et Saguenay):
Subventions au oh. de f. du lac St-Jean. (int.), 439.
Comtés de Chicoutimi et Saguenay (int.), 439.
Quai de Ste-Anne de Chicoutimi (int.), 539.
Ch. de f. du lac St-Jean (int.), 1004.
Bouées et phares sur le lac St-Jean (int.), 1173,
Bonés et phares sur la riv. Saguenay (int.), 1173, 14b7.
Levé hydrographique du lac St-Jean (int.), 1174.
Subsides aux chs. de f. (int.), 1209.
Quais au lac St.Jean (int.), 1209.
Biéparation du quai de St-Alphonse (int.), 1210.
Quai de Saint-Alphonse (int.), 1394.
Ligne !élégraphique sur la côte du Saint-Laurent (int.),

1394.
Service de la malle, lac Saint-Jean (int.), 1669.

CuaAN, M. JoHN JosEPH (Montréal Centre)
Salle du marché Bonsecours (int.), 20.
Pont sur le canal Lachine (int.), 20.
Inspecteur de peaux crues de Montréal (m. p. doc.), 23.
Bill (n° 36) compagnie du pont de l'île Sainte-Hélène,

Ire lect,, 141; 2e lect., 307.
Bill (n° 45) levée et ch. f. de Saint-Gabriel, Ire lect.,

198; 2o lect., 307; en comité, 3e lect., 524.
Secours aux navires naufragés (sur B.), 628.
Cens électoral (sur B.) 1014, 1045.
Coalitions commerciales (sur B.), 1143, 1501, 1736.
Douanes (sur B.), 1166.
Police riveraine de Montréal (int.), 1458, 1613.
Extradition (sur B.), 1511.
Traitement des juges (expl. person.), 1535.
Commission des inondations de Montréal (m.), F732.

DALY, M. THomAs MAYNE (Selkirk):
Bill (n°52), ch. de f. du lac Seul, ler lect., 228 ; 2o lect.

307; en comité et Se lect., 524.
Cie de ch. de f. et de houille d'Alberta (sur B.), 244.
Subsides, on comité, 300, 1289.
Ferme expérimentale*(sub.), 300.
Bill (n 76), ch. de f. du Pacifique nord et du Manitoba,

Ire lect., 332; 2e lect. 524, 3e lect. 693;
Bill (n° 89), ch. de f. Central du Grand N..O , Ire lect.,

380; 2e lect., 524; 3e lect., 774.
Assemblée législative des T. N.-O.,387.
Budget (dise.), 595 à 600,
Cens électoral (sur B.), 1024, 1036.
Bureaux de poste (surB.), 1162.
Commissaire des forêts (sub.), 1289.

DavIs, M. LoIs HENRY (Queen's, I.P..E.)
Question des pêcheries (int.), 30.
Dragueur " Prince.Edouard " (sur m. p. doc.), 32.
Pénitenciers (sub.), 5.
Engrais artificiels (sur m), 102.
Ministère de la marine (sub.), 142, 147.
Subsides (en comité), 142, 151, 207, 945, 1088; (on 2e

épreuve), 1638, 1645, 1647.
Travaux publies (sub.), 151, 152.
Ministère desch.de f. et canaux (sub.),155.

t des douanes (subé), 156.

DAIas, M. L. KL-BUite.

Dépenses imprévues des ministères (sub.), 169.
Traités de commerce (dise.), 191 à 198.
Procès expéditifs (surB), 199.
Bureau du haut commissaire (sub.), 207.
Examinateurs du service civil (sub.), 208.
Cruauté envers les animaux (sur B.), 373.
Taxes sur les salaires des employés publics (sur B.), 378.
Bill (n° 97), cautionnements, Ire lect., 395.
Pêcheries (dise.), 416.
Brise-lames de New-London, 1. P. E. (int.), 482-
'Comité des comptes publics (sur int), 515.
Collège de la Reine à Kingston (sur B.), 622.
Certificats de marins (surB.), 673.
Acte des.liquidations (surB.), 678.
Budget (dise.), 725 à 732.
Réparations, ameublement, etc., (sub.), 936, 938.
Eau pour les édifices fédéraux (sub.), 942.
Edifices pour les immigrants (sub.), 942.
Havres et quais, I. P. E. (sub.), 942.

" " rivières " (sub.), 945.
1 cc i Québec (sub.), 951.

Divorce W. G. Lowry (surB.), 1018.
Cens électoral (surB.), 1046, 1048, 1051, 1154, 1156,

1311.
Sûreté des navires (surB.), 1056, 1062.
Agrandissement du hangar de Richmond (sub.) 1088.
Ch. de f. du Cap Breton (sub.), 1094, 1096.
Importation du poisson en entrepôt (sur m. p. doc.),

1116.
Intérêt (surB.), 1157.
Emprunt de 1888, 1185.
Service douanier (sub.), 1255.
Inspection des substances alimentaires (sub.), 1258,
Perception des droits de glissoires (sub.), 1261.
Divorce Bagwell (surB.), 1264.
Bureaux de poste (sub.), 1271.
Terres fédérales (sub.), 1280.
Commissaire des forêts (sub.), 1285.
Divoice Lowry (sur B.), 1296.
Police'à cheval du.Nw-O.,,ponsions(sur B.), 1306.
Ajournement :le Vendredi-Saidt, 13-16.
Liqueurs enivrantes, T. N..O., 1377.
Paquebots entre l'Australie et 'la C. A. (sur rés.), 1408,

1409,1410,1416, 1460.
Paquebots, C.-A., Chine et Japon (sur rés.), 1420,1422,

1461.
Extradition (surB.), 1428, 1506, 1509,1510.
Coalitions commerciales (surB.), 1474, 1736.
Droits d'auteur (surB,), 1501.
Exposition des colonies et de l'Inde (sub.), 1549.
Havres et riv. I.P..E. (sub.), 1567.
Protection aux .pêcheurs (int.), 1614.
Saisies dans la mer de Behring, -1616.
Subventions aux.ch. de for (surrés.), 1660, 1667,1691,

1696.
Traitements des juges (int.), 1670. (sur rés.), -1134;
Ligue courte,<sur res.), 191/t%6.

vivu
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DAVIN, M. NICHoLAs FLooD (Assiniboïa.Ouest):

Recettes des emplacements de ville, T. N.-O. (m. p.
doc.) 30.

Terres fédérales (int.), 35, 782; (surB.), 1576, 1578.
Ministère de l'intérieur (sub.), 61, 62.
Pèche dans les eaux intérieures d'Ontario (sur m. p.

doc.) 84.
Acte des T. N.-O. (int.), 108.
Remise de droits sur le maïs (sur m.), 133.
Salaires et dépenses imprévues du Sénat (sub.), 212.
Impressions, etc. (sub.), 287, 288.
Cie de ch. de fer et de houille d'Alberta (surB.), 292.
Subsides, en comité, 300, 1207,1356; (en 2e épreuve),

1650.
Ferme expérimentale (sub.), 300.
Assemblée législative des T. N.-O. (m. p. doc. et dise.),

358.
Police à cheval du N.-O. (m.), 441, 443, 444; pensions

(sur B.), 1302, 1303.
Bière au N.-O. (int.), 510.
Vente de spiritueux dans les T. N.-O. (sur m. p. doc.),

568.
Propagation du poisson au N..O. (int.), 760.
A. R. Tracey (int.), 1039.
Explorations géologiques (sub.) 1105.
Cantine des casernes de Régina (int.), 1107.
Port des lettres (sur rés.), 1157, 1159.
Bureaux de poste (sur B.), 1162.
Bills du N.-O. (int.), 1174.
Ponts, écoles, dans le .-0. (Sub.), 1207.
Immigration (eub.), 1356.
Liqueurs enivrantes, T, N..O., 1376.
Revenu de l'int. (sur B.), 1431.
Police à cheval du N.-O. (sub.) 1487.,
Droits d'auteur (sur B.), 1501.
Explication personnelle, 1613.
Ch. de.fer de la Baie d'Hudson (int.), 1669.

"l , Qu'Appello et du lac Long (sur rés.), 1754.
Subventions en terres aux ch, de fer (sur rés.), 1762:

DAvis, M. DONALD W. (Alberta):

Bill (n° 31), Cie de ch. de fer et de houilie de la vallée
du Daim Rouge, 1er lect., 141, 2e lect., 175; 3s lect.
367.

Bill (n° 41) ch. de f. de Calgary, Alberta et Montana,
ire lect., 198; 2o lect., 307, en comité et 3e lect., 524

Bill (n° 49) ch. de f. d'Alberta et Athabaska, Ire lect.,
228; 2a lect. 409; 3o lect., 773.

Impressions, etc., (sub.), 287.
Bdl (n° 73) ch. de f. du N.-O. et du Lac des Bois, lre

lect., 332; 2e lect., 539; 3o lect., 774.
Assemblée législative des T. N..O. 391.

DAWsoN, M. SIMON J. (Algoma):
Bill (n° 19) ch. de fer d'Assiniboïs, d'Edmunton et

Unjiga, ire lect., 48; 2e lect., 176; 3e lect., '167.
Pêche dans les eaux intérieures d'Ontario (m. p. doc.),

83, 86.
Secours aux navires naufragés (sur B), 629.
Annuités des Sauvages (sur m. p. dom.), 962.

DAWsoN, M. SImoN J.-Suite.
Cens électoral (sur B.), 1035.
Sûreté des navires (sur B.), 1054.
Subsides (on comité), 1199, 1232.
Sauvages (sub.), 1199.
Canal du Sault Ste. Marie (sub.), 1232.
Paquebots, Canada et Angleterre (sur rés.), 1453.
Havres et rivières, Ont., (Sub.), 1483.
Droits sur les billots (sur m.), 1628.
Subventions aux ch. de fer (sur rés.), 1683.
Frontières d'Ontario (sur rés.), 1697.

DENIsoN, M. FREDERiox Cras. (Toronto-Ouest):
Télégraphes du gouv. (m.), 82.
Bill (n° 30), convention baptiste, Ire lect., 141; 2o

lect., 245; 30 lect., 409.
Bill (no' 40), ch. de fer du Nipissing à la baie de James,

ire let., 198; 2e lect., 307; en comité et 3e lect., 521.
Forces permanentes, etc. (sub.), 817.
Munitions (sub.), 1386.
Subsides (en comité), 1386.
Extradition (sur B.), 1513.
Milice et défense, 1609.

DÉSAULNIEaS, M. FnANçoIs SÉVÈRE L. (St. Maurice):
Jos. Carbonneau (int.), 1360.

DESJAnDINS, M. ALPHONSE (Hochelaga):
Débats, (lor rapp.) 254; (m. pour 2e rapp.), 894;

(2e rapp. adopté), 957.
Version française des Débats (rép.), 672.
Impression des Débats (sur int.), 968; (rép.), 1498.
Frontières d'Ontario (sur rés.), 1700.

DEssAIT, MI. ALExis (Kamouraska):
Ch. de fer de Témiscouata (m. p. doc.), 24; (int.), 694.
Règlements et ordres de la milice (int.), 176.
Réparations au quai de Ste. Anne de La Pocatière

(int.), 1296.

DEWDNEY, HoN. M. EDGAR (AssinibOïa-Est):
Bois de pin sur la réserve sauvage (rép.), 20, 31.
Inspecteur de homesteads dans le Manitoba et au N.-O.

(rép), 23, 30.
Rap. des affaires des sauvages, 30.
Terres fédérales (rép.), 35, 782.
lies du St. Laurent (rép.), 35.
Ministère de l'intérieur (sub.), 59, 60, 64.
Affaires des Sauvages (sub.),'67.
M. Rufus Stephenson (rép.), 229.
Permis de vendre des spiritueux dans le parc de Banff.

(rép.), 255.
Rap. du ministère de l'intérieur, 356.
Réserve des Sauvages de la riv. Rosseau (rép.), 357.
Scrips du N..O. en circulation (rép.), 357, 539.
Métis de Brosaylor (rép.), 357, 1107.
Assemblée législative des T.N..O., 394.
lie Sultane, lac des Boic (rép.), 438.
Frontière de l'Alaska (rép.), 439.
Sauvages de Caughnawaga (rép.), 439.
Ile La Cloohe (rép.), 440, 1106.
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DEWDNEY, Hon. M. EDGAR-Suite.

Sauvages des Six Nations (rép.), 440.

Arpentage de la réserve de Caughnawaga (rép.), 481.
Gaz naturel à Ontario (rép.), 481.

Bière au N..O. (rép.), 540.
Vote au scrutin dans les T.N.. O. (rép), 540.
Vente de spiritueux dans les T.N.-O. (rép.), 568.
Traités avec les Sauvages (rép.), 863.
Bill (n0 128), terrains dans la C. A,, ire lect,, 934; 2e

lect., en comité, 3o lect., 1068.
Baux do pâturages (rép.), 959.
Annuités des Sauvages (rép.), 961.
Explorations géologiques (sub.), 1104.

Saint-Catharines Milling and Lumbering Co. (rép.),
1173.

Bills du N..O. (rép.), 1174.

Subsides (on comité), 1198, 1539, 1610, 1634; (on 2e

épreuve), 1648.

Sauvages (sub.), 1193, 1634.
Ecoles industrielles (sub.), 1205.
Terres fédérales (sub.), 1272, 1282.
Commissaire des forêts (sub.), 1284, 1288.

Bill (nQ 139) Statuts concernant les T.N.-O., Ire lect.

1293 ; B. retiré, 1535.

Agent des Sauvages à Caughnawaga (rép.), 1296.

Paiements pour arpentage dans le N.-O. (rép.), 1360.

Commis au ministère de l'intérieur (rép.), 1360.

Liqueurs enivrantes, T.N.. O., 1379.
Bill (n° 141) Pare canadien des Montagnes Rocheuses,

Ire lect., 1394; Bill retiré, 1670.
Bill (n0 143), terrains do l'artillerie dans la ville de

Québcc, ire lect., 1427.

Sauvages, Ontario et Québec (sub.). 1486.

Etudes du fleuve Saint.Laurent (sub.), 1496.

Bill (n0 145), terres fédérales, Ire lect., 1498; 2e lect.,

en comité, 1515, 1577; 3o lect., 1671.

Droits d'exportation sur les billots, 1525.

Réclamations des anciens colons de Manitoba (rép.),
1571.

Mines C.A., 1581.

Ch. de f. de la Montagne de Bois à Qu'Appelle (rés.),
1670.

Subventions en terres aux ch. de f. (rés.), 1755, 1763;

B. (n° 152), ire et 2e lect., en comité, et 3e lect., 1767.

DICKEY, M. ARTHIUa R. (Cumberland):

Forme expérimentale (sub.), 304.
Bill (n° 104), pêcheries, ire lect., 539.

Budget, (dise.), 750 à 755.
Subsides (en 2e épreuve), 1645.
Subventions aux eh. de f. (sur rés.), 1659.

DICKINsoN, M. GEoaE LEMuEL (Carleton, Ont.):

Bill (n 0 94), sociétés de bienveillance, Ire lect., 381.

Question de priv., 1611.
2

)OYON, M. CYRILLE (Laprairie):

Sauvages de Caughnawaga (int.), 439.
Protection du village de Laprairie (int.), 439.
Arpentage de la réserve de Caughnawaga (int.), 481.

Réserve de Caughnawaga (priv.), 515.
Employés publics (int.), 540.
Mormons au N.-O. (intý), 1004,
Agent des Sauvages à Caughnawaga (int.), 1296.

DUPONT, M. Fi LAVIEN (Bagot) :

Cens électoral (sur B.), 1311.
Subventions aux eh. de f. (sur rés.), 1694.

EDAR, M. JAMEs DAvw (Ontario Ouest):

Listes électorales (int.), 16.
Traverse du Pacifique au Manitoba (int,), 20.
Conférence de Québec (m. p. doc.), 30.
Bill (n° 2?), Cie de titres et de débentures du Canada,

ire lect., 48; 2e lect., 175; (en comité), 3a lect.,
624,

Pêche dans les eaux intérieures d'Ontario (sur m. p.
doc.), 85.

Cie de ch. de f. et de houille d'Albo'rta (sur B.), 242.
Ch. de f. de Kootenay et Athabaska (sur B.), 214.
Bill (n° 56), admission en franchise d'articles dont la

production peut être contrôlée par des coalitions, Ire
lect., 254.

Navires naufragés (sur B.), 262, 629.
Pêcheries (dise.), 351 à 355.
Obligations du Pacifique canadien (int.), 358.
Vote au scrutin dans les T.N.-O, (int.), 540.
Acte des liquidations (sur B.), 677, 678.
William Logan (int.), 695.
Saisie du navire américain Bridgewater (m. p. doc.), 771.
Lettres de change et billets à ordre (sur B.), 795.
Baux de pâturagos (int.), 958.
Cens électoral (sur B.), 1005, 1033, 1042, 1046, 1050,

1156.
Sûreté des navires (sur B.), 1060, 1064.
Ch. de fer Canadien du Pacifique (sur B.), 1081, 1119,

1120, 1122.
Emprunt de 1888, 1187.
Coalitions commerciales (sur B.), 1473, 1481, 1504.
Droits d'auteur (sur B.), 1494, 1503.

EDWADS, M. WILLIAM CAMEaoN (Russell)*:

Bill (n0° 33), ch. de fer des Comtés du Centre, ire lect.,
14l ; m. p. 2o lect., 307; en comité et 3e lect., 524.

Cruauté envers les animaux (sur B.), 253.
Prohibition des liqueurs enivrantes (sur m.), 273.
Bran de soie dans la rivière Ottawa (int.), 3S1.
Inspection et mesurage du bois (sur rés.), 686.

EISENHAUEB, M. J.AMEs DANIEL (Lunenburg):

Poisson étranger en entrepôt (int.), 229.
Bureaux de poste (sur m. p. doc.), 237.

di " à Lunenburg'(int.), 606.
Bran de scie dans les rivières (int.), 606.
Service civil (sur B.), 692.
Ilavre de Lunenburg (m. p. doo.), 768, 769.
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Edifices publics, N.-E. (sub.), 825, 826.
Pêcheries du comté de Lunenburg (m. p. doc.), 964.
Dragage (sub.), 993.
Pêcheries (sub.), 1104.
Importation du poisson en entrepôt (sur m. p. doo.),

1112; (expli.), 1125.
Bâtiments des immigrants à Halifax (sub.), 1555.

ELLIs, M. JoUN V. (Saint-Jean, N.-B. cité):

Bill (n° 1S), revenu des employés public, lre lect., 34;
m. p. 2o lect., 377.

Subsides (en comité), 219, 955, 1091, 1257 ; (on 2e
épreuve), 1656.

Pénitencier de Kingston (sub.), 219.
Ch. de fer sur la rivière Saint-Jean (int,), 541.
Ligne courte (sur m. p. doc.), 562 ; (sur rés.), 1710.
Pensions à la police à cheval du N.-O. (sur rés.), 792.
Quarantaine (sub.), 955.
Police riveraine (sub.), 999.
Hôpitaux de marine (sub.), 1001.
Acte des lêcheries (sur B.), 1070.
Hangar de Richmond (sub.), 1091.
Plus grandes facilités à Saint-Jean, N.-B. (sub.), 1093.
Pêcheries (sur b.), 1143.
Inspecteurs des poids et mesures (sub.), 1257.
Steamors, Canada et Angleterre (sur rés,), 1442.
Coalitions commerciales (sur B.), 1481.
Pont sur la riv. Ottawa (sub.) 1484.
Subventions aux ch. de fer (sur rés.), 1662.
Canal sous-marin, N..B. (int.), 1669.
Vapeurs entre Halifax, Saint-Jean et les Antilles (sub.),

1748.

FEROUSON, M. CHAS. FaEDERicK (Leeds et Grenville):

Subsides (on comité), 989.
Dépenses imprévues (sub.), 989.

FERGttsoN, M. JoRN (Welland):

Engrais artificiels, 44.
Ministères des douanes (sub.), 69.
Bill (n° 35) Cie du pont do la Grande-Ile de Niagara,

lre lect,, 141 ; 2o lect., 175 ; 3e lect., 367.
Gas naturel à Ontario (int.), 491.
Budget (dise.), 572 à 578.
Secours aux navires naufragés (sur B.), 776.
Vente de produits de pépinières (sur B.), 1131.
Port des lettres (sur rés.), 1159.
Inspection des substances alimentaires (sub.), 1259.

FIsET, M. J. B. RoMUALD (Rimouski):

Quai à Rimouski (int.), 311.
Accident à M. Noël Fortin (m. p. doc.), 311.
Droit de pêche sur la rivière Matane (int.), 482.
Télégraphe à la Pointe aux Esquimaux (int), 959
Pêche dans la rivière Matane (sur m. p. doo.), 963.
Permis de pêche dans la rivière Natashquan (int.),

1571, 1669.
Permis de pêche (int.) 1669.

FIsHER, M. SYDNEY ARTEUR (Brome):

Engrais artificiels, 43.
Prohibition des liqueurs enivantes (sur m.), 91, 93 275,
Remise de droit sur le maïs (sur m.), 114.
lIe La cloche (int.), 440.
Réclamations de l'artilleur Farley (m. p. doc.), 445.
Vente de spiritueux dans les T.N.-O. (sur m. p. doc.),

566.
Immigration-agence de Vancouver (sub.), 982.
Dépenses imprévues (sub ), 9S7, 991.
Ferme expérimentale (sub.), 996, 997.
Ventes des produits de pépinières (sur B.), 1131.
Coalitions commerciales (sur B.), 1142.
Police à cheval du N.-O. pensions (sur B.), 1302.
Subsides (en comité), 1358.
Immigration (sub.), 1358.
Liqueurs enivrantes dans les T.N.-O. 1363.
Laiterie au Canada (sub.), 1550.

FLYNN, M. EDMUND POWER (Richmond, N. E.):

L'espion Lecaron, 95, 99.
Remise de droits sur le maiïs (sur m.), 115.
Subsidei (en comité), 148 ; (on 2eépreuve),'1617, 1656.
Ministère de la marine (sub.), 148.
Brise-lames de l'Ardoise (m. ). doc.), 711.
Edifices publics N.-E. (sub.), 826.
Travaux " N.-B. " 827.
Ch. de f. du Cap Breton (sub.), 1096; (dise.), 1112;

(int.), 1360, 1614.
Importation du poisson en entrepôt (sur m. p. doc.)

1112.
Pont à Grand Narrows (int.), 1297.
Ajournement le vendredi-saint, 1317.
Réparations et améliorations dans les provinces mari-

times (eub.), 1483.
Subventions aux eh. de f. (sur rés.), 1657.

FosTER, l'honorable M. GEoRGE E. (Kings, N..B.):

Comptes publics (prés.), 2.
Subsides, 14 ; (en comité), 48, 141, 200, 278,1071, 1531,

1540, 1610; (en 2e épreuve), 1643, 1656.
Voies et moyens, 14.
Rapport de l'auditeur général, 14.
Subvention à 11. P.-E., 16.
Tunnels sous le détroit de Northumberland (rép.), 16.
Coût des dise. budgétaires (rép.), 20.
Commerce avec l'Amérique du Sud (rép.), 30.
Estimations (rép.), 31.
Récent emprunt (rép.), 31, 968, 910, 1068, 1180 à 1184.
Transport des malles sur le Pacifique (rép.), 34.
Engrais artificiels, 46.
Administration (sub.), 49.
Conseil privé (sub.), 49.
Ministère de la milice (sub.), 55.
Impressions et papeterie (sub.), 59.
Ministère de l'intérieur, 59, 60.
Police à cheval N.-O., 63.
Affaires des Sauvages (sub.), 67.
Auditeur général (sub.), 67.
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Ministère des finances (sub.), 67.
" du revenu de l'intérieur (sub.), 67.
" des douanes (sub.), 68.
" du directeur gén. des postes (sub.), 69.
" de l'agriculture (sub.), 72.

Dise. du budget (rép.), 80.
Ministère de la marine (sub.), 141.
Pêcheries (sub.), 151.
Travaux publics (sub.), 151.
Ministère des ehs. de fer et canaux (sub.), 155.
Bureau du haut commissaire (sub.), 155, 200, 204, 207.
Dépenses imprévues des ministères (sub.), 164,167, 171.
Impression de l'exposé budgétaire en frarçais (rép.),

176.
Traités de commerce (dise.), 183 à 191.
Examinateurs du service civil (sub.), 207.
Caisses d'épargnes rurales (sub.), 208, 209.
Courtage et commission sur fonds d'amortissement 1874

etc. (sub.), 209.
Réduction de l'emprunt canadien (sub.), 209.
Impressions des billets fédéraux (sub.), 209.
Salaires et dépenses imp. du Sénat (sub.), 212.
Comité des comptes publics (rép.), 228.
Service postal par l'Atlantique (rép.), 230.
Prolongement du ch. de fer du Pacifique jusqu'à Québec

(rép.), 255.
Impression des listes électorales (sub.), 278.
Bibliothèque du parlement (sub), 279.
Impression, etc., 279, 280.
Pêcheries (dise.), 346 à 351.
Budget (dise.), 448 à 468.
Ch. de fer sur la riv. St. Jean (rép.), 541.
Extension de la liste des articles admis en franchise

(sur rés.), 707.
Falsification du saindoux (ré p.), 782.
Ch. de f. canadien du Pacifique (sub.), 1071.
Améliorations à Moncton (sub.), 1073.
Droit sur la farine (rép.), 1173.
Droit sur le lard (rép.), 1174.
Canal de Lachine (sub.), 1234.

" Cornwall " 1234.
" Williamsburg (sub.), 1234.
" Tay (sub.), 1241.
" Rideau (sub.), 1241.

Réparations et dépenses pour les canaux (sub.), 1241.
Changements au tarif (rép.), 1252.
Perception des droits de glissoires (sub.), 1260.
Communications par vapeurs avec les îles de la Made-

leine (sub.), 1292.
Communications par vapeurs avec l'I. P.-E. (sub.), 1293.

" "i entre St-Jean et le Bassin
des Mines (sub.), 1293.

Minéraux de la C. A. (rép.), 1296.
Modifications au tarif (rép.), 1297.
Subvention pour le transport des malles (rép.), 1314.
B. (n° 115), amend. à l'Acte des eh. de fer, 2 o lect.,

1314.
L'emprunt à 3 pour 100 (rép.), 1360.

FosTEn, Hon. G. E.-Suite.

Paquebots entre l'Australie et la C. A. (rés.), 1361,
1400, 1409, 1413, 1458.

Paquebots, Chine, Japon et C. A. (rés.), 1361, 1419,
1461, 1463, 1464.

Steamers, Canada et Royaume-Uni (rés.), 1361, 1422,
1455, 1468.

Dépense pour intérêt et fonds d'amortissement (rép.),
1395.

Vente d'obligations hypothécaires par la Cie du U.F.P.
(rép.), 1895.

Estimations supplémentaires (rép.), 1430, 1503, 1669.
Chemin de fer de Chignectou (rép.), 1457.
B. (n° 144) subventions à des steamers océaniques. ire

lect., 1472 ; 2e lect., en comité et 3 lect., 1671.
Communication par vapeur avec les îles de la Made-

leine (sub.), 1486.
Paiement de James King (sub.) 1486.
Police à cheval du N.-O. (sub.), 1487.
Parliamentary Companion (sub.), 1488.
Dictionnaire généalogique des familles françaises (sub.),

1488.
Etudes du fleuve St-Laurent (sub.), 1496.
Droits d'exportation sur les billots, 1519.
Service à vapeur entre NewWestminister et Victoria,

(sub.), 1571.
Aide à la ville de Cobourg (rés.), 1611, 1767; B. (n°

153), Ire et 2e lect., en comité, 3e leact., 1768.
Hypothèques sur des propriétés à Kingston (rés.), 1612.
Rapport des Cies d'assurance, 1612.
Service postal avec l'Angleterre (rép.), 1613.
Sauvages, Manitoba, T.N.O:, St-Jean (sub.), 1634.
Chemin de fer Intercolonial (sub.), 1637.
Subventions aux chemins de fer (sur rés.), 1686.
Vapeurs entre Hlalifax, St-Jean et les Antilles (sub.),

1747.
B. (n0 147), subsides, 3e lect., 1758.

FREEMAN, M. JosuA NEWToN (Queen's, N.-E):
Prohibition des liqueurs enivrantes (sur m.), 268.
Chemin de fer de l'Ouest de la N..E. (sur m. p. doc.), 551.
Sûreté des navires (sur B.), 1061, 1066.
Importation du poisson en entrepôt (sur m. p. doc.),

1117.
Liqueurs enivrantes, T. N.-O., 1378.

GAUTHIER, M. JOsEPH (L'Assomption):
Chemin de fer du Grand Nord (int.), 381.

GIGAULT, M. GEORGE AUG. (Rouville):

Sondages dans la rivière Richelieu (int.), 23, 29.
Remise de droits sur le maïs (sur m.), 118.
Budget (disc.), 648 à 650.
Subventions aux chemins de fer (sur rés.), 1676.

GILLMOR, M. ARTHUR HLLn (Charlotte):
Pénitencier de Kingston, (sub.), 220.
Inspection et mesurage du bois de construction, 680.
Extension de la liste des articles admis en franchise

(sur rês.), 710.
Subsides (en comité), 948.
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Havres et rivières, N.-B., (sub.), 948, 1482.
Pêcheries (sub.), 1102.
Paquebots entre l'Australie et la C..A., (sur rés.), 1415.
Steamers, Canada et Angleterre (sur rés.), 1441.
Subventions aux chemins de fer (sur rés.), 1682.
Ligne Courte (sur rés.), 1722.
Association américaine pour l'avancement des sciences

(sub.), 1746.

GROUARD, M. DÉs2r1É (Jacques-Cartier):

Bill (n° 23), Cie d'estacades d'Ottawa et de Montréal,
ire lect., 48 ; m. p. 2 1. 174, bill retiré, 436.
Lettres de change et billets à ordre, (sur B.), 799, 800,

801, 802.

GORDON, M. DAVID WILLIAM (lie Vancouver):

Service à vapeur entre New-Westminster et Victoria
(sub,), 1571.

GUAY, PIERRE MALCOLM (Lévis):

Buffets sur l'Intercolonial (int.), 440.
Bureau de poste de Lévis (m. p. doc.), 445.
W. B. Aird, jr., (int.), 1040.

GUILLET, M. GEORGE (Northumberland O., Ouest) :

Bill (n° 57) chemin de fer de Cobourg, Northumberland
et du Pacifique, Ire lect., 276; 2e lect., 368; en comité
et 3e lect., 524.

Subsides (en comité), 814.
Solde des majors de brigade (sub.), 814.
Coalitions commerciales, (sur B.), 1140, 1481, 1737,

HAGGART, HoN. M. JosN Ga AuÂn (Lanark-Sud):

Rapport des postes, 18.
Port des lettres (rép.), 35.
Engrais artificiels, 44.
Ministère du directeur général des postes (sub.), 70, 71,

72.
Service postal à Longueuil (rép.), 82.
Dépenses imprévues des ministères, (sub.), 160, 163.
Malle à Brussels, Ontario (rép.), 255.
Bill (n° 93) modifiant l'Acte des postes, Ire lect,, 380;

2e lect., en comité, 1160; (m. p.) 3e lect., 1313; 3a
lect., 1314.

Mandats.poste dans la province de Québec (rép.), 481.
Maître de poste de Chester (rép.), 482. .
Service postal quotidien entre Murray Harbour South

et Montagne, (rép.), 482.
Modifications à l'Acte des postes (rés.), 483, 1157.
Service civil (B. n0 100), Ire lect., 538; m. p. 2o leot.,

687; 2a lect,, 689. En comité, 689, Se lect., 782.
«Vol de lettres chargées (rép.), 540.
Bureau de poste à Sainte-Béatrice (rép.), 606.

l c"' Little Dover, Guysboro (rép.), 606.

Receveur des postes à Oysters Point, Guysboro (rép.),
606.

Service civil (rés.), 637.
William Bannerman (rép.),S694.
William Logan (rép.), 695.

HAaARIT, Hon. M. J. G.-Suite.
Extension de la liste des articles admis en franchise

(sur rés.), 704.
Budget (disc.), 740 à 743.
Maître de poste des Trois-Rivières (rép.), 760.
Service postal entre Lourdes et Somerset (rép.), 771.
Transport des malles à Joliette (rép.), 782.
Bureaux de poste de Montcalm (rép.), 1106.
Bureaux do poste, (sur B.), 116, 1164.
M. Bourgeois (rêp.), 1209.
Subsides (on comité), 1266.
Bureaux de poste (sub.), 1266, 1270.
Jos. Carbonneau (rép.), 1360.
Bureau de poste à Baltie, Ile du Prince-Edouard (rép.),

1458.
Police à cheval du Nord Ouest (sub.), 1488.
Gratification à N. I. Griffin (sub), 1489.
Bureaux de poste (sub.), 1497.
Ministère des postes (sub), 1636.
Service de la malle, lac Saint-Jean (rép.), 1669.
Subventions aux chemins de for (sur rés.), 1685.

HALL, M. ROBERT NEWToN (Sherbrooke) :
Engrais artificiels, 39.
Bill (r0 64) Ch. de fer de jonction du Saint-Laurent et

de l'Atlantique, ire lect., 276; 2e lect., 368; en
comité et 3e lect., 524.

Bill (n? 65) Ch. de fer de l'Atlantique et du N.-O., Ire
lect., 276; 2e lect., 368; en comité et 3o let., 773.

Ordre indépendant des forestiers (sur B.), 774.
Feu l'honorable M. Pope (remarques), 1041.

HEssoN, IL SA31UEL ROLLIN (Perth-Nord):
Boite de scrutin (M.), 108.
Remise de droits sur le maïs (sur m ), 127.
Bureaux de poste (sur m. p. doc.), 235.
Ferme expérimentale (sub,), 302,
Extension de la liste dos articles admis en franchise

(sur rés.), 710.
Subsides (en comité)., 989.
Dépenses imprévues (sub.), 989.
Port des lettres (sur rés.), 1159.
Bureaux de poste (sur B.), 1163.
Paquebots entre l'Australie et la 0.-A, (sur rés.), 1414.
Milice et défense, 1605.

HRaKEY, M. CHAs. ERAssus (Dundas):
Bill (nQ 43) Ch. de fer d'Ottawa, Morrisburg et New-

York, Ire lect, 198; 2o lect., 307; en comité et 3o
]et., 434 ; retiré, 1173.

Milice et défense, 1606.

IOLToN, M. EDWARD (Obateauguay):
Bill (n° 4) Société congrégationnelle des missions

étrangères du Canada, Ire lect., 198; 2a lect., 307;
3e lect., 618.

Permis de vendre des spiritueux dans le pare de Banff
(int.), 255.

Saisies pratiquées par la douane, 1317, 1318.
Comité de la défense nationale (int.), 1457.
Saisie du " Bridgewater " (int.), 1457.



INDEX.
RUDSPETH, ADAU (Victoria 0. Sud):

Budget (dise.), 736.
Cens électoral (sur B.), 1035.

IVEs, M. WrILr.tA BaULocK (Richmond et Wolf, Q.):
Inspection et mesurage du bois (sur rés.), 683, 684.
Service civil, (sur B.) 687.
Examen des mécaniciens chargés de machines station-

naires (sur B.), 1135.

JAMIESON, M. JosuPH (Lanark Nord)

Prohibition des liqueurs enivrantes, (m.), 90, 267, 273.
Bill nQ 74, Cour Suprême de l'ordre indépendant des

forestiers, Ire leet. 332; 2e lect 409; en comité, 773
Se lect., 813 ; amend. adoptés, 1264.

Fonctionnement de l'Acte de tempérance du Canada, (m.
p. doc.), 555.

Vente de spiritueux dans les T. N. O. (m. p. doc.), 565.
Divorce W. G. Lowry (sur B,), 1017, 1295.
Liqueurs enivrantes T. N. O. 1382.

JoNcAs, M. Louis Z. (Gaspé):
Bill (n0 28), élections fédérales, ire lect., 81.

JONES, M. HEBBEaT LADD (Digby) :
Chs de f. de l'ouest do la N. E. (sur m, p. doc.), 551,

JoNEs, HoN. M. ALFRED G. (Halifax):

Prohibition des liqueurs enivrantes (sur m.), 269.
Ferme expérimentale (Sub.), 304.
Modifications à l'acte des postes (sur B.), 380.
Pêcheries (dise.), 401.
Primes aux pêcheurs de l'I. P. E. (sur m. p. doc.), 445.
Ch. de f. de l'ouest de la N.-E. (sur m. p. doc.), 547.
Ligne courte (sur m. p. doc.), 562; (m.) 760; (int.),789.
Secours aux navires naufragés (sur B.), 624, 630.
Certificats de marins (sur B.), 673, 674.
Inspection et mesurage du bois (sur rés.), 683, 685.
Service civil (sur B.), 689, 6j2.
Brise-lames de l'Ardoise (sur m. p. doc.), 714.
Ch. de f. canadien du Pacifique (int.), 720.
Pèche dans les comtés de Berthier, etc., (sur ma. p.

doc.), 767.
Amendements à l'Acte des douanes (sur rés.), 785.
Commission du havre de Montréal (sur B.), 795.
Lettres de change et billets à ordre (sur B.), 795,
Subsides (en comité), 809, 935, 955, 1072, 1351, 1384,

1541 ; (en 2e épreuve), 1639, 1646.
Indemnité aux pensionnaires au lieu de terres (sub.),

809.
Munitions, etc., pour arme de petit calibre (sub.), 814.
Bassin de radoub de Kingston (sub.), 822.
Riv. de l'Est de Pictou (sub.), 829.
Modus vivendi (int.), 833.
Réparations, ameublement, etc., (sub ), 937.
Terrains, édifices publics, Ottawa (sub.), 941.
Chauffage, édifices publics, Ottawa (sub.), 941.
Eau pour les édifices fédéraux (sub.), 942.
Quarantaine (sub.), 955.
Débats (sur 2e.rapp.), 958.

JoNzs, Fon. M. A. G.-Suite.

Dragage (sub.), 992.
Naufrages (sub.), 999.
Cens électoral (sur B.), 1012.
Shreté des navires (sur B.), 1055.
Ch. de f. Intercolonial (sub.), 1072.
Matériel roulant (sub.), 1074
Ch. de f. canadien du Pacifique (sur B.), 1083.
Plus grandes facilités à Saint-Jean, N..B. (sub.), 1093.
Ch. de f. du Cap-Breton (sub.), 1095.
Ch. de f. d'Oxford et New-Glasgow (sub.), 1099.
Ch. de f. Intercolonial (sub.), 1099.
Pêcheries (sub.), 1099.
Importation du poisson on entrepôt (rép.), 1109.
Port des lettres (sur rés.), 1157, 1158.
Douanes (sur B.), 1168 ; (sub.), 1247, 1219.
Bill (n° 133), pour assurer une plus grande protection

à certains pêcheurs, Ire lect., 1209,
Perception des droits de glissoires (sub.), 1262.
Réparations aux bassins de radoub d'Esquimalt et de

Lévis (sub.), 1262.
Ligne télégraphique entre l'I. P. E. et la terre ferme

(sub.), 1263.
Police à cheval du N.-O., pensions (sur B.), 1301.
Amend. à l'Acte des postes (sur B ), 1313.
Pénitencier de St. Vincent de Paul (sub.), 1351.
Vendredi.Saint (sur m.), 1362.
Munitions (sub.), 1384, 1386.
Collége militaire (sub.), 1390, 1391.
Paquebots entre l'Australie et la C. A. (sur rés.), 1407.
Paquebots, C. A., Chine et Japon (sur rés.), 1420.

" Canada et Angleterre c 1422, 1426,
1449, 1468.

Pont sur la riv. Ottawa (sab.), 1485.
Arpentages et inspections (sub.), 1485.
Gratification à W. I. Grifflu (sub.), 1489.
Bureau de poste (sub.), 1497.
Droits d'autour (sur B.), 1503.
Subventions aux ch. de f. (sur rés.), 1538, 1658, 1663,

1665, 1666, 1695.
Cens électoral (sub.), 1548.
Bâtiments des immigrants à Halifax (sub), 1556.
Baie Jordan, dragage (sub.), 1566.
Havres et riv. I. P. E. (sub.), 1567.
Ligne télégraphique sur la rive nord du Saint-Laurent

(Sub.), 1570.
Milice et défense (dise.), 1600 à 1603.
Police riveraine de Montréal (sur int.), 1613.
Service postal avec l'Angleterre (int.), 1613.
Ligne courte (sur rés.), 1708, 1719 ; (int.), 1170.
Vapeurs entre Halifax, Saint-Jean et les Antilles (sub.)

1747, 1751.
Indemnité des députés (remarque), 1756.

KENNY, M. ThouAs E. (Halifax):

Pêcheries (dis.), 406.
Chs. de f. de l'Ouest de la N. E. (sur m. p. doc.), 549.
Ligne courte (m, p. doc.), 556 ; (sur rés.), 1711.

xii
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KENNY, M. T. E.-Suite.

Secours aux navires naufragés (sur B.), 626.
Subsides (en comité), 823, 1077.
Bassin de radoub de Kingston (sub.), 823.
Sûreté des navires (sur B.), 1060, 1065.
Matériel roulant ( su b.), 1077.
Importation du poisson en entrepôt (sur m, p. doc.),

1112.
Steamers, Canada et Angleterre (sur rés.), 1424, 1447.
Communications par vapeur avec les iles do la Made-

leine (sub.), 1486.
Milice et défense, 1603.
Subvention aux ch. de f. (sur rés.), 1664.
Vapeurs entre Halifax, Saint-Jean et les Antilles (sub.),

1750.

Krar, M. JoiiN A. (Guysborough)

Conserves de homard (sur m. p. doc.), 33.
Remise de droits sur le maï· (sur m.), 139.
Pénitencier de Kingston (sub.), 221.

"' de la C.-A. (sub.), 227.
Ferme expérimentale (sub.), 305.
Ligne courte d'Oxford à New.Glasgow (int.), 544.
Bureau de poste à Little Daver, Guysboro' (int.), 606.
Receveur des postes à Oysters Point, Guysboro' (int.),

606.
Inspection et mesurage du bois (sur m. p. doc.), 682.
Brise-lames de l'Ardoise (sur m. p. doc.), 715.
Employés sur le ch. de f. Cap-Breton (int.), 782.
Edéfices publics, N.-E. (sub.), 826.
Riv. de l'Est de Pictou (sub.), 629.
Subsides (en comité), 949, 1268.
Havres et rivières N. B. (sub ) 949.
Ch. de f. du Cap-Breton (sub.), 1095 ; (disc.), 1223.

" d'Oxford et New-Glasgow (sub.), 1097.
Pêcheries (sur B.), 1147.
Bureau de poste (sub.), 1268.
Liqueurs enivrantes, T. N.-O, 1378.
Havres et riv. N.-E. (sub.), 1566.

KIRKrATaRi, Hon. GEoRGE AIREY, (Frontenac):

Bill (nO 2) secours aux navires naufragés or désem-
parés dans les eaux canadiennes, Ire lect., 14; m. p.
2a lect., 256 ; 2e lect., 262 ; rap. du comité spécial,
395: en comité, 623 ; m. p. 3e lect., 774.

Bill (nO 34) Cie gén. de fidéicommis du Canada, Ire
lect.. 141 ; 2e leut., 215 ; en comité et 3e lect., 524.

Bill (n0 46) Collège de la reine à Kingston, Ire leet.,
198 ; 2e lect., 308 ; m. p. comité, 618, 619 ; 3e lect.,
623; amend., 878.

Bill (n° 47) Ch. de f. de Kingston, Smith's Falls et
Ottawa, Ire lect., 198 ; 2 o let., 307 ; en comité 3e
lect., 524.

Prohibition des liqueurs enivrantes (sur m.), 270.
Bill (n° 60) navires à vapeur employés relativement

au ch. de f. canadien du Pacifique, 1re lect., 276 ; 2o
lect., 368 ; en comité 3e lect., 524.

KIRKPATRIou, Hon. G. A.-Suite.

Bill (n° 68) Ch. de f. canadien du Pacifique, Ire lect.,
276; 20 lect., 368; m. p. comité, 878; en comité, 1081,
10s3, 1120, 1120, 1122, 36 lect., 1123.

Bill (n° 69) Ch. de f. de Kingston à Pembroke, Ire lect.,
276; 2a lect., 409; Se lect., 680.

Bill (n0 t0) Cie des mines du Canada, Ire lect,, 332; 2e
53i9 ; 30 lect., 945.

Bill (n° 81) Cie canadienne d'hyperphosphate, Ire lect.,
332 ; 2o lect., 539 ; 3e lect., 945.

Secours aux navires naufragés (sur B.), 635, 778.
Extension de la liste des articles admis en franchise

(sur rés.), 708.
Comité do législation (sur m.) 804.
Chambre des Communes (sur B.) 806.
Subsides (en comité), 813, 1384.
Solde des majors de brigade (sub.), 813.
Salles d'armes, etc. (sub.), 815.
Construction etc., des salles d'exercices (sub.), 816.
Forces permanentes etc. (sub.), 817.
Barrage du lac à la Roche (m. p. doc.) 959.
Munitions (sub.), 1384.
Réduction des dépenses (int.), 1713.

LABELLE, M. J. B. (Richelieu):
Nnvires naufragés (sur B.), 260, 626.
Pêche dans les comtés de Berthier, etc. (sur m. p. doc.),

765.

LABROSsE, M. SIMoN (Prescott):
Bill (n° 20) Cie de fabrication de bois de Hawkesbury,

ire lect., 48 ; 2e lect., 175 ; en comité, Se lect., 409.
Subventions aux ch. de fa (sur rés.), 1690.

LANDERKIN, M. GEORGE (Grey-Sud):
Coût des disc. budgétaires (int.), 20.
Ministère de l'agriculture (sub.), 77.
Remise de droits sur le m.I i (m.), 94, 103.
M. Chas. Leduc (int.), 175.
Subsides (en comité), 277, 1240, 1268.
Extension de la liste des articles admis en franchise

(sur rés.), 709.
Cens électoral (sur B.), 1022.
Bureaux de poste (sur B.), 1163.
Navigation sur la Trent (sub.), 1240.
Bureaux de poste (sub.), 1268, 1269.
Edifices de la rue Wellington (Ont.), 1296.
Paquebots, Canada et Angleterre (sur rés.), 1454.
Vente de coupes de bois (sur m.), 1530.
Douane de Peterborough (sub.), 1563.

LANDRRY, M. PIERRE ARMAND (Kent, N..B.):
Bill (n0 10) concernant l'intérêt, lre lect., 20.
Prohibition des liqueurs enivrantes (sur M.), 272.
Bill (n° 88) Ch. de f. d'Edmundston à Florenceville,

ire lect., 379, 2e leet. 524.
Bill (n0 96) Ch. de f. et traverse de l'I. P. B. et du

continent, Ire lect., 395; 2e lect., 539.
Budget (dise.), 581. à 592.
Subsides (en comité), 919.
Havres et rivières, N.-B. (sub.), 949.

xiv



INDEX.
LANoELIEB, MA CaAs. (Montmorency) :

Correspondance entre le ministère de l'intérieur et les
Sauvages do Lorette (m. p. doc.), 34.

Ecole de cavalerie de Toronto (int.) 310.
Evaluateurs douaniers (int.), 381.
Joseph E. Vincent (int.) 959.
Havres et riv. (sub.), 1569.

LANGELIER, M. FRANPoIS (Québec-Centre):

Subsides (en comité), 972.
Ministère de la milice (sub.), 58.

" du revenu de l'intérieur (sub.), 68.
" du directeur gén. des postes (sub.), 70.

Lettres de change (sur B.), 199.
Procès expéditifs (sur B.), 193.
Rivières à saumons dans la prov. de Québec (int.), 230.
Service postal par l'Atlantique (int.), 230.
Ch. de·f. de jonction de Massawippi (sur B.), 245.
Prolongement du ch. de f. du Pacifique jusqu'à Québec

(int.), 254.
Estacades de Montréal à Ottawa (sur B.), 437.
Bureau de poste à Lévis (sur m. p. doc.), 445.
Receveur des douanes aux Trois-Rivières (int.), 760
Maître de poste des Trois-Rivières (int.), 860.
Amendements à l'acte des douanes (sur rés), 787,

788.
Lettres de change et billets à ordre (sur B.), 793, 799,

800.
Impression des débats (sur int.), 968, 969 ; (int), 1498.
Agent d'immigration de Montréal (sub.), 972 et 973.
Cens électoral (sur B.), 1020, 1032.
Inspecteurs.mesureurs (sur rés.), 1396, 1574.
Améliorations du chenal entre Québec et Montréal

(sub.), 1555.

LANGEVIN, Hon. Sir. H. L. (Trois.Rivières)

Rapport du ministre des travaux publics, 2.
Comités permanents, 18.

" de la bibliothèque, 18.
Pont sur le canal Lachine (rép.), 20-
Ch. de fer Grand Oriental (rép.), 22.
Sondages dans la rivière Richelieu (rép.), 23, 29.
Dragueur Prince Edward (rép.), 30 et 32.
Hàvre à Naufrage, 1. P. E. (rép.), 33.
Rapport du secrétaire d'Etat, 34.
Travaux publics dans le comté de Yarmouth (rép.), 34.
Améliorations de la rivière St. Louis, (rép.), 35.
Chemins de Dundas et de Waterloo (rép.), 38.
Piliers sur le Lac St. Louis (rép.), 81.
Quais à Longueuil (rép.), 81.
Salle d'exercices de Belleville (rép.), 82.
Télégraphes du gouvernement (sur m.), 83.
L'espion Locaron (rép.), 99.
Subsides (en comité), 151, 820,915,945, (on 2e épreuve),

1637, 1657.
Travaux publics (sub.), 151, 152, 154.
Estacades de Montréal et Ottawa (sur B.), 174, 438.
M. Chas. Leduo (rép.), 175.

xv
LANGEVIN, Hon. Sir H. L.-Suite.

Quai à Mount Stewart, I. P. E. (rép.), 175.
Pont sur la Grands Rivière, Haldimand (rép.), 176.
Lois criminelles aux juges de paix (rép.), 176.
Ferme expérimentale (rép.), 230.
Bureaux de poste (sur m. p. doc.), 239.
Saisies dans la mer de Behring, 295.
Dragage dans l'L. P. E. (rép.), 310.
Bureau de poste de Cayuga (rép.), 311.
Brise-lames à Summerside (rép.), 3.1.

c de Belle-Creek (rép.), 357.
Havre de Cascumpec (rép.), 357.
Ch. de fer du Grand Nord (rép.), 391.
Bran de scie dans la rivière Ottawa (rép.), 381.
Percepteur des douanes à Halifax (rép.), 382.
Besogne de la chambre 435, 671, 781.
Dragueur " Cap Breton " (rép.), 439.
Protection du village de Laprairie (rép.), 439.
Chas. Savary (rép.), 439.
Comtés de Chicoutimi et Saguenay (rép,), 439.
Imprimerie nationale (rép.), 440.
Bureau de poste de Lévis (rép.), 445.
Biens des Jésuites (rép.), 448.
Ajournement du Mercredi des Cendres (m.), 448.
Brise-lames de New-London (rép.), 482.
Dragueur perdu (rép.), 482.
Police à cheval du N. O. (rés.), 482.
Carte du Canada (rép.), 483.
Réserve de Caughnawaga (sur q. de priv.), 516.
Demande de documents (rép.), 539.
Réclamations de l'l. P. E. contre le Canada (rép.), 539.
Quai de Ste-Anne de Chicoutimi (rép.), 540.
Employés publics (rép.), 540.
Acte relatif aux biens des Jésuites (rêp.), 541.
Quai de St.Roch des Aulnets (rép.), 544.
Délais pour rapport de bills privés (m.), 571, 863.
Bureau de poste à Lunenburg (rép.), 606.
Inondations du St. Laurent (rép.), 607.
Rapides Ste Claire (rép.) 607.
Brise-lames et havre de New-Lordon (rép.), 637.
Jetée à China Point (rép.), 637.
Havre de Pinette et Wood Island (rép.), 637.
Quai de Hlickey (rép.), 6j7.
Jetée à Mount Stewart (rép.), 637.
Commission du canal de la vallée de la Trent, (rép.),

673.
Repatriement des Canadiens-français (rép.), 695.
Brise-lames de l'Ardoise (rép.), 713.
15e bataillon (sur m. p. doc.), 718.
Havre de Luncnburg (rép.), 769, 770.
Employés sur le ch. de for du Cap-Breton (rép.), 782.
Annonciation, ajournement (m.), 802.
Comité de législation, 803.
Nouvel édifice public à Ottawa (sub.), 820.
Havre de Port-Arthur et riv. de Kaministiquia (sub.),

822.
Bassin de radoub de Kingston (sub.), 822.
Havre du Cap Tourmentin (sub.), 823.
Edifices'publios, N.-E. (sub.)i 826.
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LANGETIN, Hon. Sir H. L.-Suite.

Travaux publics, N.-B. (sub.), 827.
Edifices publics, Québec (sub.), 827.

" " Ont. " 828.
" " T. N.-O. " 828.

Jetée d'Arisaig (sub.), 829.
Rivière de l'Est, Pictou (sub.), 832.
Obligations hypothécaires émises parle Pacifique (rép.),

863.
Brise-lames d'Arichat-Ouest (rêp.), 861.
Ch. de fer Union (sur B.), 877.
Réparations, ameublement, etc., (sub.), 936, 938, 939,

940, 941.
Terrains, édifices publics, Ottawa (sub.), 941.
Chauffage, " "g " 942.
Eau pour les édifices fédéraux (sub.), 942.
Edifices pour les immigrants (sub.), 942.
Havres et quais, I. P.-E. (sub.), 915.

"g rivières " " 945.
"i " N.-B. " 948, 1482.
" " Québec " 951.

Travaux publics, Ont. (sub.), 952.
Crique McGregor (sub.), 952.
Travaux du pont de Belleville (sub.), 952.
Port de Toronto (sub.), 953.
Havres et rivières, Ont. (Eub.), 954.

" "d Man. " 954.
Télégraphe à la Pointe-aux-Esquimaux (rép.), 959.
Impression des Débats (sur int.), 968.
Havres et rivières C. A. (sub.), 991.
Dragage (sub.), 992.
Lac Manitoba (sub.), 994.
Glissoires et estacades (sub.), 995.
Chemins et ponts (sub.), 995.
Lignes télégraphiques (sub.), 996.
Ch. de fer du lac Saint-Jean (rép.), 1004.
Mormons au N.-O. (rép.), 1004.
Fortifications à E-i*uimalt, (rép.), 1173.
Levé hydrographique du lac Saint-Jean (rép.), 1174.
Brise-lames de Tignish (rép.), 1174, 1253.

" "i Miminegash (rêp-), 1174.
Quais au lac Saint.Jean (rép.), 1209.
Réparation du quai de Saint-Alphonse (rép.), 1210.
Inspection des substances alimentaires (sub.), 129.
Réparations aux bassins de radoub d'Esquimalt et de

Lévis (sub), 1263.
Ligne télégraphique, entre l'I. P. B. et la terre forme

(sub.), 1263.
Lignes télégraphiques T. . O. (sub.), 1261.
Ch. de f. Union (sub.), 1264.
Réparations au quai de Ste Aune de l'Apocatiére (rép.),

1296.
Edifices de la rue Wellington (rép.), 1297.
Pont à Grand Narrows (rép.), 1297,
Traitement de M. Fabre (sub.), 1393.
Quai de Saint-Alphonse (rép.), 1394.
Ligne télégraphiquo sur la eôte da Saint-Laurent (rep),

1394.
Coût du bureau des impressions (rép.), 1395.

LANGEYI, BIon. Sir H. L.-Suite.

Comité des comptes publics, 1399.
Nouvelle formule de bulletins (sur m.), 1427.
Commission du travail (rép.), 1457,
Travaux publics, I. P. E. (rép.), 1458.
Havres et rivières, N. E. (sub.), 1482, 1566.
Réparations dans les provinces maritimes (sub.), 1463.
Havres et riv. Ont. (sub.), 1483, 1569.
Nouveaux appareils pour dragage (sub.), 1484.
Pont sur la riv. Ottawa (sub.), 1484.
Arpentages et inspections (sub.), 1485.
Jugements du conseil souverain (sub.), 1488.
Sur q. de priv. Mitchell, 1499.
Quai de West Point, 1. P..E. (rép.), 1535.
Améliorations du chenal entre Québec et Montréal

(sub.), 1554.
Travaux publics, I. P. E. (sub.), 1557.
Edifices " d'Orillia (sub.), 1559.
Douane de Peterborough (sub.), 1560, 1563.
Entrepôt de vérification de Toronto (sub.), 1565.
Edifices publics, T. N. O. (sub.), 1565.

"e " C. A. (sub.), 1565.
.Baie Jordan, dragage (sub.), 1566.
Western Head (sub.), 1567.
Port Georges (sub.), 1567.
Havres et ri. N. B. (sub.), 1568.

"l " Québec (sub.), 1569.
Travaux du havre de Rondeau (sub.), 1569.
Port sur la riv. Belley (sub.), 1570.
Ligne télégraphique sur la rive nord du Saint-Laurent
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Réclamations des anciens colons de Manitoba (int.),

1571.
Service postal le long de la riv. Rouge (int.), 1571.
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Vente de spiritueux dans les Territoires du Nord-Ouest
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Pêche dans les comtés de Berthier, etc (sur m. p. doc.),
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Sauvages, Ontario et Québec (sub.) 1486.
Indemnité à la St. Catharines Milling et Lumbering

Co. (eub.), 1491.
Subventions aux ch. de f. (sur rés.), 1538, 1662, 1665,

1675, 1686, 1688, 1695.
Ligne ,urte (sur rés.), 1725.
Collège militaire (sub.), 1739.

McNEILL, M. A LEXANDSa (Bruce-Nord):

Extension de la liste des articles admis en franchise
(sur tês.), 709.

Bien des Jésuites, 892.
Subsides (en comité), 976.
Agent d'immigration de Montréal (sub.), 976.
Paquebots entre l'Australie et la C. A (sur rés.), 1417.
Paquebots, Canada et Angleterre (sur rés.) 1452.

MADILL, M. FANE (Ontario.Nord):
Bill (nO 13) propriétaires d'élévateurs, Ire lect., 29;
2a lect., 267.

Pêche dans les eaux intérieures d'Ontario (sur m. p.
doc.), 85.

Budget (disc.), 732 à 736.
Paiements pour arpentage dans le N.-O. (int.), 1360.

MAna, M. Josri ANDREW (Yale):
Bill (n0 15) chemin de fer de Kootenay et Atbabaska,

Ire lect., 30 ; 2o lect., 34; en comité 244; 3e lect., 307.
Juge de comté dans la Colombie-Anglaise (int.), 81.
Subsides (en comité), 982.
Immigration-agence de Vancouver (sub.), 982.
Métaux précieux dans la Colombie-Anglaise (int.), 1004,
Enregistrement des votes (erpi.), 1363.
Steamers, C.-A., Chine et Japon (sur rés.), 1466.
Mines, Colombie-Anglaise, 1579.
Subventions aux chemins de fer (sur rés.), 1671.

MARaALL, M. Josupa BuNay (Middlesex.Est):
Bill (n0 50) assurance mutuelle sur la vie de London,

Ire lect., 228; 2 lect., 409.

MAssoN, M. JAzs (Grey, N.):
Engrais artificiels (sur m.), 106.
Remise de droits sur le maïs (sur m,), 112.
Navires naufragés (sur B.), 261, 635.
Douanes (surB .),1171.

MILLs, HoN. M. DAVID (Bothwell):

Engrais artificiels, 47.
Subsides, en comité, 48, 49, 52, 151, 205, 940, 1277,

1538, 1635; (en 2ô épreuve), 1649.
Ministère de l'intérieur (sub.), 59, 60, 65.
Police à cheval, N..O. (sub.), 64.

=i
U1ILLS, 0n. M. DAVID-SUite.

Affaires des Sauvages (sub.), 67.
Ministère de l'agriculture (sub.), 73, 74, 80.

"c de la marine (sub.), 151.
Travaux publics (sub.), 154.
Ministère des ch. de f. et canaux (sub.), 155.
Dépenses imprévues des ministères (sub.) 165, 171.
Lettres de change (sur B.), 198.
Bureau du haut commissaire (sub.), 205.
Pénitencier du Manitoba (eub.), 225.
Bureaux de poste (sur m. p. doc.), 236.
Ch. de f. de jonction de Massawippi (sur b.), 245.
Règlements de la chambre (sur q. de pi iv. Trow), 256.
Réciprocité concernant les naufrages, le cabotage et le

remorquage (sur B.), 264.
Prohibition des liqueurs enivrantes (sur m.), 268.
Cie de ch. de f. et de bouille d'Alberta (sur B.), 291.
Saisies dans la mer de Behring, 294.
Collège de la Reine à Kingston (sur B.), 308, 618.
Home Rule en Irlande, 312.
Pêcheries (dise.), 342 à 346.
Métis de Bresaylor (int.), 357.
Cruauté envers les animaux (sur B.), 370.
Taxes sur les salaires des employés publics (sur B.),

377.
Exportations vid les E.-U. (int.), 440.
Instruction expéditive de certains procès (sur B.),

484, 485.
Manoeuvres corruptrices dans les affaires municipales

(sur B.), 516.
Séance de la chambre (sur in.), 543.
Vente de spiritueux dans les T.N..O., (sur mi. p. doc.),

570.
Bill (n0 110) réorganisation des ministères, Ire lect.,

605.
Secours aux navires naufragés (sur B.), 636.
Inspection et mesurage du bois (sur rés.), 635.
Service civil (sur B.), 688, 692.
Pensions à la police à cheval du N.-O. (sur rés.), 790.
Lettres de change et billets à ordre (sur B.), 795.
Comité de législation (sur m.), 803.
Chambre des communes (sur B.), 805, 806.
Biens des Jésuites (dise.), 895 à 906.
Réparations, ameublement, etc. (sub.), 940.
Travaux publics, Ont. (sub.), 952.
Cens électoral (sur B.), 1007, 1033, 1038, 1039, 1042,

1152, 1156, 1312.
Ch. de f. canadien du Pacifique (sur B.), 1086.
Vente des produits de pépinières (sur B.), 1132.
Coalitions commerciales (sur B.), 1141.
Bureaux de poste (sur B.), 1161.
Terres fédérales (sub.), 1277, (sur B.), 1575.
Commissaire des forêts (sub.), 1286, 1291.
Statuts concernant les T.N.-O. (sur B.), 1294.
Expropriations des terres (sur B.), 1297, 1298.
Immigrants mennonites (sur B.), 1299.
Police à cheval du N..O., pensions (sur B.), 1301, 1302.
Ch. de f. (sur B.), 1315.
Ajournement le Vendredi saint, 1316.
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MILLS, Ilon. M. DAID-Suite.

Frontières d'Ontario (sur rés.), 1362,.1697, 1701.
Paquebots entre l'Australie et la C. A. (sur rés.), 1405.
Extradition (sur B.> ,1428, 1507, 1514.
Revenu de l'int. (sur B.), 1430.
Paquebots, C. A, Chine et Japon (sur rés.), 1468.
Coalitions commerciales (sur B.), 1472, 1735.
Indemnité à la St. Catharines Milling and Lumbering

Co., (sub.), 1495.
Droits d'auteur (sur B.), 1502.
Canal Welland (sub.), 1553.
Saisies dans la mer de Behring, 1622.
Droits sur les billots (sur m.), 1627.
Sauvages (sub.), 1635.
Subventions aux ch. de f. (sur rés.), 1668, 1677, 1684,

1689, 1696.
Traitement des juges (sur B.), 1734.

MILLS, M. Jous B. (Annapolie) :
Chs. de f. de l'Ouest de la N. E. (sur m. p. doe.), 550.

MITcusLL, Hon. M. PETER (Northumberland, N. B.):
Remaniements ministériels (sur expli.), 29.
Ministère de la justice (sub.), 50,

" de la milice (sub.), 57.
" des douanes (sub.), 69.
" du directeur gén. des postes (sub.), 70.
" de l'agriculture (sub.), 15, 77.

Remise de droits sur le maïs (sur m.), 120, 123.
Subsides (on comité), 142, 200, 2i7, 974, 1073, 1089,

1198, 1539; (on 2e épreuve), 1639.
Ministère de la marine (eub.), 142, 143.
Estacades de Montréal et d'Ottawa (sur B.), 174, 437.
Bureau du haut commissaire (sub.), 200.
Rap. cour suprême (sub.), 211.
Salaires et dépenses imp. du sénat (sub.), 216.
Protection des ouvriers (sur 1.) 228.
Cie de eh. de f. et de houille d'Alberta (sur B.), 213.
Ch. de f. de Kootenay et Athabaska (sur B.), 244.
Communications par le ch. de f. du Nord et du N. 0.

(int.), 255.
Règlements de la chambre (sur q. de priv. Trow), 256.
Besogne de la chambre, 277, 435, 671, 1210.
Pêcheries (dise.), 409.
Sêances de la chambre (sur m.), 513.
Soumissions pour la construction de canaux (sur m. p.

doc.), 610, 611.
Secours aux navires naufragés (sur B.), 632.
Motion (sur) pour ajournement, 117.
Pêche dans les comtés do Berthier, eto. (sur m. p.

doc.), 766.
Réclamation pour dommages, 768.
Pensions à la police à cheval du N. O. (sur rés.), 792.
Commission du havre de Montréal (sur B.) 795.
Lettres de change et billets à ordre (sur B.) 795, 797.
Comité de législation (sur mn.), 804, 805.
Pêcheries de la mer de Behring (int.), 833.
Biens des Jésuites (disc.), 861.
Embrancheinent 'de Derby int.); 876, 895.

MIToELL, Hlon. M. PTEnR-SUte.
Décès de l'honorable M. Pope (remarques), 967.
Agent d'immigration de Montréal (sub.), 974, 977, 979,
Cens électoral (sur B.), 1011, 1037, 1038.
Sùroté des navires (sur B.), 1057.
Uh. de f. Intercolonial.(sub.), 10i3.
Ch. de f. canadien du Pacifique (sur B.), 1087.
Hangar de Richmond (sub.), 1089.
Pêcheries (sur 13.), 1144, 1349.
Sauvages (sub.), 1198.
Ajournement le Vendredi saint, 1316; ajournement (sur

m.), 1362.
Liqueurs enivrantes, T. N. O., 1374.
Ch. de f. de Chignecton (int.), 1457.
Paquebots, C. A., Chine et Japon (sur rés.), 1468.
Havres et riv. N..B. (sub.), 1483.
Nouveaux appareils pour dragage (sub.), 1484.
Police à cheval du N. O. (sub.), 1487.
Dictionnaire gênéa logique des familles françaises (sub.)

1489.
Indemnité à la St. Catharines Milling and Lumbering.

Co., (sub.), 1491.
Protection des employés des entrepreneurs de ch. de f.

(int,), 1498.
Saisie de l' l Adams " (int.), 1498.
Question de priv., 1499.
Extradition (sur B.), 1513.
Traitement des juges (sur expli. pers.), 1535.
Phares et bouées sur le lac Saint-Lauis (int.), 1572.
Bouées et phare flottant au lac St. Louis (int.), 1613,

1695.
Droits sur les billots (sur m.), 1631.
Subventions aux eh. de f. (sur rés.), 1681, 1685, 1687,

1991.
Ligne courte (sur rés.), 1706, 1726.
Police du havre de Montréal (sur int.), 1733.
Collège militaire (sub.), 1742.
Association américaine pour l'avancement des sciences

(sub.), 1743.
Ch. de f. de Qu'Appelle et du lac Long (sub.), 1753.
Droits sur la farine, 1770.

MoNQRIEFP, M. GEoRor (Lambton-Est) :

Bill (nO 48) Cie de prêts et de débentures d'Ontario,
Ire lect., 198; M. p. 2a lect. susp., 307; 3e lect.,
367 ; en comité et 3e lect., 524,

Phare dans la rivière Ste. Claire (int.), 229.
Prohibition des liqueurs enivrantes (sur m.), 274.

MULooK, M. 'WILLIAX (York O. Nord):

Engrais artificiels, 38, 100.
Ministère de la milice (sub.), 57, 58,

« de l'intérieur (sub.), 59.
" do l'agriculture (sub.), 79,

Bataillon d'York-Simeoe (m,), 87.
Subsides (en comité), 203, 976, 1532, 1542.
Bureau du haut.ôommissaire (sub.), 203.
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MULOE, M. W.-Suite.
Rap. cour suprême (sub.), 211.
Pénitencier de Kingston (sub.), 221.

"9 du Manitoba (sub.), 226, 227.
Pratiques frauduleuses (sur m.), 228.
Impressions, etc., (sub.), 285, 2 86.
Forme expérimentale (sub.), 298, 299, 300, 302.
Cie de prêts et de débentures d'Ontario (sur B.), 308,
Scrips du Nord-Ouest en circulation (int.), 357, 539.
Cruauté envers les animaux (sur B.), 371.
Police à cheval du Nord Ouest (sur m.), 443.
Demande de doc. (int.), 483.
Comité des comptes publics (sur int.), 515.
Soumissions pour la construction de canaux (sur m. p.

doc.), 611.
Secours aux navires na'fragés (sur B.), 627.
Canal de Cornwall (sur m. Bergin), 701.
Extension de la liste des articles admis en franchise

(sur rés.), 104.
Bassin de radoub à Kingston (sub.), 823.
Biens des Jésuites (dise.), 914 à 916.
Impression des débats (sur int.), 969.
Agent d'immigration de Montréal (sub.), 976, 978.
Immigration-ageDce de Vancouver (sub.), 983.
Divorce W. G. Lowry (sur B), 1017.
Cens électoral (sur B,), 1025, 1038, 1044, 1049.
Sûreté des navires (sur B.), 1060.
Pont de St. Georges (int.), 1106.
Ch. de fer du Pacifique (sur B.), 1123.
Droit sur la farine (int), 1173.
Emprunt de 1888, 1194.
Paquebots entre l'Australie et la O. A. (sur rés.), 1417.
Comité des comptes publics, 1427.
Revenu de 'int. (sur B.), 1430.
Paquebots, Canada et Angleterre (sur rés.), 146î,1455.
Coalitions commerciales (eur B.). 1476, 1735.
Gratification à W. I. Griffin (sub.), 1490.
Indemnité à la St. Catharines Milling and Lumbering

Co. (sub.), 1493, 1494.
Insurrection du N..O. (sub.), 1497.
Extradition (sur B.), 1509.
Cens électoral (sur B.), 1549.
Milice et défense (dise.), 1581 à 1593.
Sur q. de priv., Somerville, 1613.
Subventions aux oh. de f. (sur rés.), 1682.
Ligne courte (sur rés.), 1720.
Police du havre de Montréal (int.), 1733.
Ch. de f. Qu'Appelle et du lac Long (sub.), 1753.
Indemnité des députés, 1757.
Aide à la ville de Cobourg, 1767.
Droits sur la farine (remarques), 1768.

NEVEU, M. HILAIRE (Joliette):

Bureau de poste à Ste. Béatrice (int), 606.
Transport des malles à Joliette (int.), 782.
Subventions aux ch. de f. (sur rés.), 1658.

O'BRIEN, M. WILLIAX EDWAnn (Muskoka):
Pêche dans les eaux intérieures d'Ontario (aur m. p.

doo.), 84, 85,

O'BRIEN, M. W. E.-Suite.
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Rap., cour suprême (sub.) 210.
Biens des jésuites (avis de m.), 396, 693; (m. et dise.),

833 à 837.
Subsides (en comité), 811, 1199, 1384.
Indemnité aux pensionnaires au lieu de terres (sub.),

811.
Annuités des Sauvages (m. p. doc.), 961.
Cens électoral (sur B.), 1037.
Sûreté des navires (sur B.), 1062.
Sauvages (sub.), 1199.
Munitions, (sub.), 1384.
Paquebots, Canada et Angleterre (sur rés.), 1439.

OBATrzU, (l'hon. M. JOSEPH ALD. OuImnI):
Electione contestées (cortifieats), 1, 2.
Vacances, 1.
Elections partielles, 1, 2.
Lecture du discours du trône, 2.
Présentation du rapp. dea bibliothécaires, 2.
Message do Son Ex. (commission interne de la Chambre

des Communes), 29.
Subsides (déc.), 49; (en comité), 277.
Règlements de la chambre (sur q. de priv. Trow), 256.
Navires naufragés (sur B. décis.), 260.,
Salaires, d'après l'estimation du greffier, (sub.), 277,

278.
Cie de chemin de f. et de houille d'Alberta (sur B), 290.
Message de Son Ex. (remerciements de l'adresse), 832.
Taxes sur les salaires des employés publics (sur B.),

378.
Cruauté envers les animaux (surB.), 378, 379.
Biens dos jésuites (sur avis de rés.), 396.
Message do Son Ex., 760, 764; (sanction royale), 764.
Comité de législation (sur m.), 803.
Débats (sur 2e rapp.), 958.
Message de Son'Ex., estimations supplémentaires, 1041,

1669.
Sanction royale aux bills, 1293, 1317.
Soumissions en français (sur int), 1574.
Sur q. de priv. Somerville, 1641.
Message de Son Ex., prorogation, 1757, 1773; sanction

des bills, 1773.

OBATaUR-SUPPL2ANT, M. C. C. COLBY (Stanstead):
Message de Son Excellence, estimations pour l'exercice

1889-90, 31.
Subsides (on comité), 277.

PATERsoN, M. WILLIAM (Brant-Sud):
Polion à cheval, N.-O. (sub.),64, 155; pensions (sur B.),

I305.

Ministère de l'agriculture (sub.), 74, 78.
do des douanes (eub.), 155, 158.

Dépenses imprévues des ministères (sub.), 159, 161h
Ferme expérimentale (sub.), 303.
15e be*illon (sur m. p. doc.), 719.
Budge4 (die.), 743 à 750.
Ordre indépendant des forestie (sur B.), 773.
Amedmente à l'acte des douanes (sur rés.), 18&

(pjur B,), 1165, 1169, 1170.
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PATERsoN, M. W.-SUite.

Lettres de change et billets à ordre (sur B.), 796.
Havres et rivières, O.-A. (sub.), q92.
Cens électoral (sur B.), 1019, 1038, 1031.
Emprunt de 1888, 1184.
Subsides (An comité), 1198.
Sauvages (sub.), 1198.
Saisies pratiquêes par la douane, 1341 à 1346.
Paquebots entre l'Australie et la C.-A. (sur rés.), 1411,

1413, 1415.
Paquebots, Canada et Angleterre (sur rés.), 1448, 1451,

do 0.-A., Chine et Japon (sur rés.), 1465.
Indemnité à la St. Catharines Milling and Lumbering

Co, (sub.), 1493.
Ventes de coupes de bois (sur r.), 1530.

PaTERasoN, M. JAMEs COLEnaOOKE (Essex N.):
Bill (a° 7) facilité aux navires des E..U, en ce qui con-

cerne les naufrages, le remorquage, etc., dans les
eaux du Canada, ire lect., 16; m. p. 2e lect., 263;
2e lect., 266. Bill retiré, 1133.

Navires naufragés.(sur B.), 258, 263, 636.
Police à cheval du N.-O, (sur r.), 444.

PERLEY, M. WILLIAm GooDUUZ (Ottawa Cité):
Bul (n° 112) fils de téléphone, de télègraphe et d'étee-

trinité, Ire lect., 637.
Inspection et mesurage du bois (sur rés.), 684.
Pont sur la riv. Ottawa (sub.), 1485.
Droits sur les billots (sur m.), 1629.

Panas, M. ST ANIstaus F. (Prince I. P. E,):
Subvention à LI. P. E., 16.
Agents douaniers à 1'I. P. E. (int.), 16.
Tunnel sous le détroit de Northumberland. (int.), 16.
Dragueur " Prince Edward " (int.), 30 ;(m. p. doc.), 31.
Conserves de homard (m. p. doe.), 32.
Subsides (en comité), 153, 946.
Travaux publics (sub.), 1.
Dépenses imprévues des ministères (sub.), 163.
Pêcheries de 1'I. P. E. (int.), L15.
Dragage dans l'1. P. E. (int.), 310.
Brise-lames à Summerside I. P. E. (int.), 311.
Havre de Cascumpec (int.), 357.
Demande de doe. (int.), 539.
Réclamations de l'l. P. E. contre le Canada (int.), 539.
Budget (dise.), 592 à 5,5.
Destitution du capt. R. Campbell. (rm. p. doc.), 761,
Havres et rivières. 1. P. E. (sub.), 946.
Brise-lames de Tigniah (int.), 1174, 1252.

"g " MJiminegash (int.), 1174.
Bureau de poste à Baltie, . P. E. (int.), 1458.
Travaux publics, 1. P. E. (int.), 1458.
Quai de West Point. I. P. E. (int.), 1535.

PLA'rT, M. JoUN MIILoN (Plince-Edouard):
Collège militaire (int.), 34.
Ministère de l'agriculture (sub.), 75.
Casernes de la Tête du Pont, Kingston (int), 439.
Procès pour maneuvres frauduleuses à riotou (int.),

49.

PLATT, M. J. M.-Buite.

Extension de la liste des articles admis en franchise
(rés.), 702, 707.

Cens électoral (sur B.), 1029.
Pêcheries (sub.), 1102.
Paquebots entre l'Australie et la C.-A. (sur rés.), 1411.
Paquebots, Canada et Angleterre (sur rés.), 1440.
Subsides (en 2e épreuve), 1656.
Subvention% aux ch. de f. (sur rés.), 1674, 1678.

Po.ral M. RonaTr (Baron Ouest) :
Engrais artificiels (sur m.), 105.
Bureaux de poste (sur ma. p. doc.), 234.
Budget (dise.), 525 à 530.

PRFONTAINE, M. RAYMOND (ChaMbly):

Ch. de f. Grand Oriental (sur m. p. dot.), 22.
Piliers sur le lac Saint-Louis (int.), 81.
Service postal à Longueuil (int.), 81.
Quais à Longueuil (int.), 81.
Canal Chambly, Longueuil, (int.), 82.
Cens électoral (sur B.), 1036.

PaIon, M. EnWAnD GAwLua (Victoria, 0.-A.):

Transport des malles sur le Pacifique (int.), 34.
Bill (n° 31), Cie du ch. de f. de Victoria, Saauich et

New-Westminster, ire lect., 141 ; 2e lect., 245
3e lect., 436.

Subsides (on comité), 815, 1271.
Salles d'armes, etc. (sub.), 815.
Porces permanentes, etc. (sub.), 818.
Mer de Behring (int.), 894.
Ravres et rivières O.-A. (sub.), 991.
Yortifications à Esquimalt (int.), 1173.
Bureaux de poste (sub.), 1271.
Paquebots, C.-A., Chine et Japon (sur rés.), 1421, 1466.
Milice et défense, 1608.
Saisies dans la mer de Behring, 1615.

PUnCLL, M. P. (Glengarry):

Bill (n0 53) protection des ouvriers, Ire lect., 228; 2e
lect. ausp., 395.

Subsides (on comité), 1234.
Canal du Sault Sainte-Marie (sub.), 1234.

PuTN&M, M. ALFPEn (iants) z
Chs. de f. de l'Ouest de la N. E. (sur m. p. doc.), 553.

RiNftEr, M. Cé6n IsAiz (Lotbinière):

Ch. de f. Grand Oriental (ta. p. doc.), 20.
Fabrication illicite de whiskey (int,), 959.
Phares sur le lac Saint-Pierre (int.), 1004.
Améliorations du chenal entre Québec et Montréal

(sub.), 1554,

Itropi, M. Loms Josru (Bonaventure)

Bill (n° 99) eh. de f. des Trois-Rivières et de l'Ouest,
ire let., 431; 2e leet., 681; 3e lent., 878.

Subventions aux ch, de f. (sur rés.), 1687.
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RuIl asTsON, M. JAMES EwIN (King's, I. P. B):

Quai à Mount Stew.irt, I. P. E. (int.), 175.
Service postal quotidien entre Murray Harbour South

et Montagne (int.), 482.
Subsides (en comité), 943, 1248.
Havres et quais, I. P. E. (sub ), 943.
Douanes (sub.), 1248.
Havres et riv. I. P. E. (sub.), 15C8.

RoILLra, M. ONOnIt (Ottawa Cité):

Vente de coupes de bois (sur m.), 1528.

Rooms, M. WILLIau PREDERrcrc (Middlesex.Ouest):
Produits de l'acte de tempérance du Canada (int.) 81.
Prohibition des liqueurs enivrantes (sur m.), 94.
Bureau de poste (sur m. p. doc.) 234.

RosS, M. AaraR WELLINGTON (Likgar):
Bill (n° 67) constituant la Cie hydraulique de l'Assini.

boine, Ire let, 276; 2o lect, 368; 3e loct,, 915.
Ch. de f. du Manitoba (m.), 1738.

ROWAND, M. JAsS (Bruce-Ouest):

Extension de la liste des articles admis en franchise,
(sur rés.), 706.

RyîZssa, M. Jons CriAs. (Lincoln et Nia-,ara):
Comptes publics, (m.), 48.
Taxes sur les salaires des employés publics (sur B.) 377.
Envoi d'un message au Sénat, 637.
Biens des Jêsnites (disc.), 837 à 850.
Canal Welland (sub.), 1552.

STE. MAa, M. Louis (Napierville):
Forme exrrimentale (sub.), 306.
Obligations bypothécaires émises par le Pacifique (int.),

q63.
Venito d'obligations hypothécaires par la Cio du C.F.P.,

(i.), 1395.

SCAaTr, M. WILLIAM BAIN (Winnipeg):
Subsides (on comité), 978, 1291.
Agent d'immigration à Montréal (sub), 978,
Commissaire des forêts (sub ), 1291.

SenIvan, M. JULIUs (Huntingdon) :
Remise de droits sur le maï·3 (sur m.), 138.
Prohibition des liqueurs enivrantes (sur m,), 271.
Extension de la liste des articles admis en franchise

(sur rés.), 705.
Biens des Jésuites (dise.), 916 à 918; (sur m. Charlton),

1739.
Port des lettres (sur rés.), 1160,
Amend. à l'acte des douanes (sur B), 1363.
Sauvages, Ontario et Québec (sub.), 1486.

SEbiplu, M. ANDREW (Wellington Centre) :
Bagrais artificiels (sur m,), 106,
Forme expérimentale (sub.), 303.
Budget (dise.), 737 à 740.
4

SEANLY, M. WALTER (Grenville, S.):
Bill (nO 14), ch. de fer et charbonnage d'Alberta, Ire

lect., 30 ; 2a lect., 34 ; en comité, 241, 242, 243; m.
p. 3 lect., 289, 290, 292 ; 3e leet , 307.

Ch. de fer du Grani-Tronc (int.), 1106.
Ptquebots, Canada et Angleterre (sur rés.), 1452.
Subventions au% eh. de fer (sur rés.), 1675, 1679.
Ligne courte (sur B ), 1730.
Subventions en terres aux ch. de fer (sur rés.), 1761.

SKINNEa, M. CHAS. N. (Saint-Jean N.-B, cité et comté):

Bill (n° 111), indemnité sessionnelIe, 1re lect., 606.
Certificats de marins (bur B.), 675.
Paquebots, Canada et Angleterre (sur rés.), 1437ý
Extradition (sur B.), 1506, 1508, 1514.
Ligne courte (sur rés.), 1709, 1726.
Vapeurs entre Halifax, Saint-Jean et les Antilles (sa b.),

1749,

SMALL, M, JonN (Toronto Est):

Bill (n0 66) échange de terrains entre la compagnie de
cbemin de fer d'Ontario et Québeo et la compagnie
de garantie des terres, ire leot,, 276; 2o leat., 409;
30 lect., 680.

Bill (n0 78) fils des compagnies de téléphone et de lu.
rnière électrique à Toronto, Ire lect., 332; 2a lect.,
4f'9.

Bill (n° 119) divorce de W. G. Lowry, ire leot., 894;
m. p. 2e lect., rejetée, 1016; (m. p. reconsidération
du bill,) 1039 ; 2e loot., 1188; en comité 1295 ; 3e
lect., 1296.

Bill (nO 124) divorce Arthur Wand Ire lect., 894; 2e
lect., 1123 ; en comité, 1265 ; 3e lect., 1295.

Bill (nQ 125) divorce W. G. Middleton Ire lect;$ 894;
2e lect., 1123 ; en comité, 1265; 3e leot., 1295.

Bill (n° 195) chambre de commerce de Tononto, Ire
2e et Se lect., 1293.

SMiTE, K.C.M.G., Sir DONALD A. (Montréal Ouest):
Blé exporté des Etats-Unis au Canada (m. p. doc.), 34.
Assurance des titres et bypothèques (m.), 637.
Hôpitaux de marine (int.), 958.
Subsides (en comité), 990.
Dépenses imprévues (sub.), 990.
Liqueurs enivrantes, Territoires du Nord.Ouest, 1376.
Fonds des marins malades (int.), 1756.

SîflTil, M. WILLIAM (Ontario Sud):

Engrais artificiels (sur m.), 98.

SoMavtLLZ, M. Jasizs (Brant Nord):
Dépenses imprévues des ministères (sub.), 163, 164,

165, 167.
Subsides (en comité), 205, 278, 1267, 1279 ; (en 2e

épreuve), 1652.
Bureau du baut commissaire (sub.), 205.
Examinateurs du service civil (sub.), 208.
Pénitencier de Kingston (sub.), 220.

"l Manitoba " 222, 223.
Impression des listes électorales (sub.), 278.
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SOMERVILLE, M. JAMEs--Suile.

Impressions etc., 279, 281, 282, 283.
Comité dos comptes publics (sur int.), 515.
Version française des débats (sur int.), 672.
Scivice civil (sur B.), 692.
Extension de la liste des articles admis en franchise

(sur rés.), 704.
Impression des débats (int.), 968.
Immigration, agence de Vancoaver (sub.), 984, 9S5.
Dépenses imprévues (sub.), 987.
Bureaux de poste (sub.), 1267.
Terres fédérales (sub.), 1279.
Commissaire des forêts (sub.), 1284.
Canal Wclland (sub.). 1551.
Douane de Petei borough (sub.), 1561.
Question de priv.-(raipp. en possession des députés)

1612, 1640.
Commission des innodations de Montréal (m.), 1732.
Association américaine pour l'avancement des sciences

(sub.), 1746.

SPROULE, M. THoMAs S. (Grey, B.):

Engrais artificiels, 42, 101.
Remise de droits sur le maïs (sur m.), 131.
Estacades de Montréal et Ottawa (sur B.), 174.
Subsides (on comité), 226, 283, 956, 973.
Pénitencie: du Manitoba (sub.), 226.
Bureaux de poste (sur m. p. doc.), 238.
Cie de eh. de for et de houille d'Alberta (sur B.), 243,

291.
Impressions, etc., (sub.), 283.
Modifications à l'acte des ch. de fer (sur B.), 374.
Secours aux navires naufragés (sur B.), 636.
Budget (dise.), 654 à 660.
Extension de la liste drs articles admis en franchise

(sur rés.), 706.
Falsification du sairdoux (int.), 782.
Salubrité publique (sub.), 956.
Impression dos débats (sur int.), 969.
Agent d'immigration de Montréal (sub.), 973.
Cons électoral (sur B.), 1037, 1042, 1046.
Sûreté des navires (sur B.), 1055, 1059.
Vente des produits de pépinières (sur B.), 1132.
Coalitions commerciales (sur B.), 1142, 1477.
Divorce Lowry (rapp.), 1252.
Amend. à l'acte des postes (sur B.), 1314.
Liqueurs enivrantes, T. N.-O., 1382.
Gratification à W. H. Griffin (sub.), 1490.
Indemnité à la St. Catharines Milling and Lumbering

Go. (sub.), 1494.
Droits d'exportation sur les billots, 1520.
Subsides (on comité), 1543.

STRVENSON, M. JAMEs (Peterborough Ouest):

Subsides (en comité), 1237, 1532.
Navig, sur la Trent (sub.), 1237, 1238.
Douane de Peterborough (sub ), 1560.

SUTHERLAND, M. JAMEs (Oxford-Nord):
Bureau de poste (sur m. p. doc.), 234.
Bill (nO 59) chemin de for du Pacifique d'On.tario.Sud,

ire lect., 276; 2 loet., 368; en comité et 3o lect..5?4.
Lettres de cban,.;e et billets à ordre (sur B.), t00, 801.

iens des Jdsuites, 918.
Subsides (en comité), 1884.
Munitions (sub.), 1384, 1387.
Ligne courte de Harvey à Moncton (int.), 1535.
Subventions aux chomins de fer (sur rés.), 1675.

TAYLOa, M. GtoEoE (Loeds-Sud):
Iles du Saint-Laurent (int.), 35.
Prohibition des liqueurs enivrantes (sur m ) 91, 92, 270.
Comté de King, J.P.E., 173.
Vol de lettres chargées (int.), 540.
Jones Creck, Ontario (m. p. doe.), 555.
Extension de la liste des articles admis en franchise

(sur rés.), 705.
Immigration, agence de Vancouver (sub.), 985.
Subsides (on comité), 9S5.
Liqueurs enivrantes, T. N.-O., 137S.
Paquebots entre l'Australie et la C.-i. (sur réi.), t416.

TEMPLE, M. TUvMAs (York N-B) :
Pèuhe dans les eaux intérieures d'Ontario (sur m. p.

doc ), 86.
Ferme expérimentale (sub.), 302.
Ligne courte (sur m. p. don), 565.

TfiUEN, M. OLAUS (Montcalm):

Port dcs lettres (int.), 35.
Juge du district de Joliette (int.), 175.
Bureau de poste de Montcalm (int.), 1106.
P,ran do scie dans les rivières (int.), 1106.
Cens électoral (sur B.), 1312.

qRoMPsoN, ll N. SIR JoN S. 1). (Antigonib)

Rapport dui commissaire de la police fédérale, 2.
Bill (nQ 4), cens électoral, Ire lect., 14; m. p. 2e lect.,

1004; 20 lect., et on comité, 1031, 1031, 10:4, 1037,
10>9, 1012, 10-13, 1041, 1045, 1047, 10 9, 1050,
1051; on comité, 1152 et suiv. ; m. p. 3e lect., 1309;
Se lcet., 1312.

Bill (n° 5), lettres do change, etc., Ire lect., 15; 2o
loct., 1918, 494 ; ro. p. comité, «95, 796; en comité,
798, 800, 801, 802 ; en comité, 808, bill retiré, 1670.

Les frères Lebourdais (rép ), 16
Traverse du Pacifique au Manitoba (rép.), 20.
Bill (n° 17), procès expéditifs, lre leet , 34; 2o lect.,

199 ; m.p. comité, et en comité, 484; 3o lect, 673.;
Ministère de la Justice, 50, 51, 52, 54.
Pénitenciers (sub.), 55.
Biens dcs Jésuites (iép.), 81 ; (dise.), 8'8 à 892.
Juge de comté dans la C. A. (rép ), 81.
Prod uits de l'Acte de Tempérance du C.nada (rép.), 81.
Rapport sur les pénitencirer, IP3,
Juge du district de Joliette (rép ), 175.
Cour suprême, meEFager de la (sub.), 210.
Greftler, cour d'échiquier (zub.), 210.
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INDEX.
TaompsoN, Hon. Sir JouN S. D.-Suite.

Rapport de la cour suprême (sub.), 210.
Police fédérale (sub.), 21G.
Pénitencier de Kingston (sub.), 216, 217, 218. 219, 221.

" du Manitoba (sub.), 222, 223, 224, 225, 2.16,
227.

Pénitencier do la C. A. (sub.), 227.
Elections contestées (rép.), 229.
Cie de eh. de for et do bouille d'Alberta (sur B.), 211,

242.
Ch. de fer do Kootenay et Athabaska (sur B.), 244.

" de jonction de Massawippi (sur B.), 245.
Bill (u° 55), règles de cour relatives aux causes crimi.

nelles, ire !ect., 251 ; 2o ]eut., en comité et de loct ,
516.

Fraudes contre les beurreries et les fi omagerios (sur B.),
'266.

Bill (n° 71), manoeuvre de corruption dans les affaires
municipales, Ire lect, 311; 2o lect., en comité, 516;
3a lect., 518.

Bill ýn° 72), Enquêtes sur les affaires publiques, ire
lect., 311; 2o lect., en comité, 3e lect., 518.

Honoraires d'avocats (rép ), 357.
Cruauté envers les animaux (sur B.), 36P, 370.
Modifications à l'Acte des ch. de for (sur B.), 375.
Taxes sur, les stlaires des emr plo yé publie.s (sur B.), 378.
Bill (n° 91), mise en liberté de certaines personnes

convaincues d'une première ir.fraution, Ire lect., 380;
20 lect., en comité, 30 lect., 518.

Bill (n° 92), connaissements, Ire lect, 3ý0; m. pour 2o
lect., 1737; 2o lect., on comité et 3 lect., 1738.

Pêcheries (dise.), 422.
Bill (n° 98), modifications à l'acte des liquidations, Ire

lect., 436; 2o lect., et en comité, 677; 3 lect., 782.
Procès pour maroeuvres frauduleuses à Pictou (rép.),

439.
Bill (,- 101) droits d'auteur, Ire 10ct., 538; 2e lect.,

1432 ; en comité, 1434; m. p. 3e lect., 1499, 1500;
en comité, 30 lect., 1503.

Le juge James (rép.), 540.
Chemins de fer de l'Ouest de la N..E. (rép.), 553.
Bill (nO 105) cour suprême et de l'échiquier, Ire lect.,

L,71; 2o lect,, 807 ; en comité, 30 lect., 803.
Traitement des juges et des provinces (rés.), 572, 1733;

(B. n° 150), Ire, 2e et 3 lect., 1734.
Bill (n° 108) Chambre des communes, Ire lect., 605;

2o lect., et en comité, 805; 3e lect., 807.
Bill (n0 109) cour de l'échiquier, Ire lect., 605; 2e

lect., en comité et 3 lect., 807,
Collège de la Reine à Kingston (sur B.), 621.
L'honorable J. R. Gowan (rép.), 694.
Brise.lames de l'Ardoise (sur m. p. dec.), 715.
Législation (dépenses) (rés), 720.
Chemin de fer Atlantique et N. O. (sur B), 773.
Paiements des indemnités parlementaires (rés.),'808,

B. (n0 120), Ire lect., 808; 2o lect., en comité et
3e lect., 935.

Jetée de, Arisaig (sub), 829.

THoMPsoN, Hon. Sir JoHN S. D.-Suite.
Bill (n0 121) procès sommaires, ire lect., 833 ; 2e lect.

et on comité, 935; 3e lect., 1297.
Bill (n° 122) perception de certains droits et péage,

ire lect., 833; 2e lect., et en con., 935; 3 lect., 1143.
Bill (n° 127) chemin do fordes comtés de l'Ouest, 894;

2o lect, en comité, 3 lect., 1067.
Défense d'un prisonnier sauvage (rép.), 959.
Fabrication illicite de whiskey (rép.), 959.
Bill (n0 131) expropriation des terres, Ire lect., 967;

2e lect., en comité, 1297 ; 3e lect., 1363.
Bill (n° 132) modifiant les statuts revisés au sujet de

l'intérêt, Ire lect., 1003 ; 2e lect., 1156 ; en comité,
3e lect., 1363.

Métaux précieux dans la C. A. (rép.), 1004.
Divorce, W. G. Lowry (sur B), 1016, 1188, 1295,
Bill (n0 126) convictions sommaires, Ire lect., 1106

2o lect., 1157 ; en comité, 1297 ; 3e lect., 1363.
C. de fer du Pacifique (sur B.;, 1122.
Amendements à l'Acte des chemins de fer (sur B.), 1125.
1Bmprunt de 1888, 1192.
Divorce Bagwoll (sur B.), 1265.
Statuts concernant les T. N. O. (sur B), 1294.
Pénitencier do St Vincent de Paul (sub.), 1347, 1350,

1547.
Bill (n0 11) coalitions commerciales (ra. p. mettre sur

la 1iste des B. du gouv.), 1361; en comité, 1400 ; m.
p. comité, 1472, 1473; en comité, 1481; m. p. Se lect.,
1504; 3e lect., 1504 ; amendement du sénat, 1734.

Liqueurs enivrantes dans les T. N. O., 1368.
Bill (n0 140) évasions et délivrances, ire lect., 1394;

2o. lect., et en comité, 1435.
Bill (n0 84) extradition, motion pour mettre sur les

bills du gouvernement, 1428; m. p. 2a lect., 1504; 2o
lect., 1506 ; 3e lect., 1516.

Prêts aux immigrants monnonites (sur B.), 1432.
Paquebots, C. A., Chine et Japon (sur rés.), 1467.
Indemnité à St. Catharines Milling and Lumbering Co.

(sub.), 1491, 1493, 1495.
Protection des employés des entrepreneurs de oh. de fer

(sub.), 1493.
Subventions aux oh. de fer (sur rés.), 1537.
Pénitencier de Kingston (sub.), 1546.
Cens électoral (sub.), 1548.
Edifices publics, Ottawa (sub.), 1565.
Amendes en vertu de l'Acte de tempérance (rèp.), 1571.
Rivière Scugog (rép.), 1571.
Inspecteurs-mesureurs de bois (B. n° 142.), 2e lect., en

comité, 1574; Se leot., 1575.
Saisies dans la mer de Behring, 1621.
Permis de pêche (rêp.), 1669.
Canal sous-marin N.-B. (rép.), 1669.

TISDALE, M. Davin (Norfork-Sud):
Chemin de fer Belleville et de Hastings-Nord, 89.
Estacades de Montréal et Ottawa (sur B.), 174.
Cie de chemin de fer et de bouille d'Alberta (sur B.), 242.
Cruauté envers les animaux (sur B.), 248, 368, 371 (sur

M.), 378.
Modifications à l'acte des chemins de f* (sur B-), 374.
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TISDALE, M. DÂvID-SUite.

Divorce W. G. Lowry (sur B.), 1018.
Cens électoral (sur B.), 1045.
Extradition (sur B.), 1509, 1113.
Droits sur les billots (sur m.), 1631.

Taow, M. JAMEs (Perth Sud):
Bill (n° 24) Cie d'assurance sur la vie Dominion, Ire

lect., 48; 2o lect., 175; 3a lect., 409.
Pénitencier de Kingston (sub.), 220.

" du Manitoba 4 226.
S de la C.. " 227.

Bureaux de poste (sur m. p. doc.), 239.
Cie de ch. de f. et de houille d'Alberta (sur B), 241,

242, 243, 290. .
Règlements de la chambre (priv.), 255.
Impression des Débats (sur int.), 970.
Abstentions simultanées (expl.), 1614.
Commission des inondations de Montréal (m.), 1732.
Ch. de f. de Qu'Appelle et du lac Long (sur rés.), 1754.
Indemnité des députés, 175q.
Clôture de la session, 1771.

TUPPER, Hon. CHAs. H. (Pictou):
Rapport de la marine, 2.
Bill (n° 8) examen des mécaniciens, Ire lect. 18.
Question des pêcheries (rép.), 30.
Conserves de homard (rép.), 33.
Ministère de l'agriculture (sub.), 74, 75, 76.
Bill (n° 26) certificats de marins, Ire lect., 81; 2o lect.,

199; (en comité), 673; 3o lect., 677 ; amend., 1053.
Garde pêche d'Arthabaska (rép.), 82, 311.
Pêche dans les eaux intérieures d'Ontario (rép.), 86.
Subsides (en comité), 141, 200, 935, 1393; (on 2e

êpreuve), 1648.
Ministère de la marine (sub.), 141, 143, 144, 145, 146,

148, 149.
Pèche dans la riv. Matane (rép.), 175.
Pêcheries de l'. P.-E. (rép.), 175.
.Bureau du haut commissaire (sub.), 200, 203, 205.
Bill (n0 54) Eûreté des navires, ire lect., 228; m. p. 2e

lect., 1053; 2e leet., (en comité), 1056, 1059, 1060,
1061, 1062, 1063, 1064, 1065, 1066 ; 3e lect., 1066.

Bran de soie dans la riv. Ottawa (rép ), 229.
Phare dans la riv. Ste. Claire (rép.), 229.
Rivières à saumons dans la prov. de Québec (rép ), 230.
Saisies dans la mer de Behring, 295.
Impôts sur les nivires pour hôpitaux (rép.), 310.
Primes aux pêcheurs de 1l. P..E. (rép.), 447.
Engagements des matelots (rép.), 482,
Droits de pêche sur la riv. Matane (rép.), 482.
Budget (dise.), 485 à 493.
Bill (n° 103) port de Montréal, Ire lect., 539; 2a lect.,

794; 3e lect., 805.
Bran de scie dans les rivières (rép.), 607.
Steamer Cruiser (rép.), '60.
Propagation du poisson au N.-O. (rép.), 760.
Destitution du capt. R. Campbell (rép.), 762.
Pêche dans les comtés de Berthier etc. (rép ), 765,767,

768.

TUPPER, Hon. CHAS. H.-Suite.
Bill (n° 116) Havre de Belleville Ire lect., 782 ; 2e

lect. en comité 1066 ; 30 lect., 1067.
Riv. de l'Est de Pictou (sub.), 829 et suiv.
Guardien du phare du Cap Enragé (1ép.), 863.
Bill (n0 129), pêcheries, Ire lent., 934 ; 2a lect. en co-

mité, 1070 ; m. p. 3e lect., 1143, 1145, 1146, 1151;
3a lect., 1 52.

Bill (n° 130), inspection des bateaux, Ire lect., 934;
2e lect., on comité, 30 lect., 1068.

Hôpitaux de marine (rép.), 958, 1002.
Pêcheries du comté de Lunenberg (rép.), 965.
Steamers du gouvernement (sub.), 998.
Naufrages (sub.), 999.
Police riveraine (sub.), 999.
Entretien et réparations des phares (sub.), 1030.
Observations météorologiques (sub.), 1000.
Hôpital de marine à Québec (sub.), 1001.
Phares sur le lac Saint.Pierre (rép.), 1004.
Pêcheries (sub.), 1100.
Pêche de l'achigan dans le lac Erié (rép.), 1106.
Bran de scie dans les rivières (rép.), 1107.
Examen des mécaniciens chargés de machines sta-

tionnaires (sur B ), 1134.
Pilotes d'en bas de Québec (rép.), 1173.
Bouées et phares sur le lac Saint.Jean (rép.), 1173.

& "i " lE riv. Saguenay (rép.), 1173, 1457.
Rap. du ministère des pêcheries, 1209.
Phares (eub.), 1393.
Police riveraine de Montréal (rép.), 1458, 1613.
Frais d'affaires litigieuses (sub.), 1496.
Saisie de "l l'Adams (rép.), 1498.
Sur question do priv. Mitchell, 1499.
Bouées et phare flottant au lac Saint-Louis, (rép.) 1613,

1695.
Subventions aux ch. de f. (sur rés.), 1666.
Permis de pêche dans la riv Natashquan (rép.), 166).
Police du havre de Montréal (rép.), 1733.
Fonds des marins malades (rép.), 1756.

Tuacor, M. GEORoEs (MégantiC):
Garde-pêche à Arthabaska (int.), 82, 311.
Réduction des frais de port (int.), 82.
Honoraires d'avocats (int.), 357.
Service postal entre Lnurdes et Somerset

771.
(m. p. doc.),

TYRwHITT, M. RICHaRD (Simcoe Sud):
Subsides (en com-ité), 976.
Agent d'immigration de Montréal (sub.), 976.
Milice et défense, 1607.

VANAssE, M. FABIEN (Yamaska):

Fromage exporté en Angleterre (int.), 1209.
9e bttaillon (int.), 1360.
Manuscrits relatifs au Canada (int.), 1395.
Subventions aux ch. de f. (sur rés.), 1676.

WALDIF, M. JO1N (HaIton):

Subsides (on comité), 148.
Ministère'de la marine (sub.), 148.
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WALDIE, M. JoHt-,Suite,
Navires naufragés (sur B,), 261, 628.
Cens électoral (sur B.), 1028, 1037, 1046.
Sûreté des navires (sur B.), 1058.
Emprunt de 1888, 1191.
Vente de coupes de bois (sur m.), 1529.
Coalitions commerciales (sur B,), 1736.

WALLACE, M. N. CHARLES (York O. Ouest):
Bill n° 11, coalitions commerciales, ire lect., 20; 2o

lect. susp., 395; m. p. 2a lect., 1137; 2e lect., 1143,
14Î5 ; en comité, 1481, 1735.

Besogne de la chambre (sur m.), 781.
Biens des Jésuites (disc.), 6S56 à 858.
Extradition (sur B.), 1513.

WATSON, M. RoBERT (Marquette):

Subsides (en comité), 63, 284, 301, 954, 980, 1283, 1357,
1541, 1635; (en 2e épreuve), 1648, 1650.

Ministère de l'intérieur (sub.), 63, 66.
Bill (n° 62) ch. de f. et canal du lac Manitoba, Ire lect.,

276; 2e lect., 368; 3o lect,, 878, amend. du Sénat
adoptés, 1188.

BiIl (n°63) autorisant la ville de Winnipeg à utiliser la
chute d'eau de la riv. Assiniboine, Ire lect., 276; 2e
lect., 36- ; 3e lect., S78.

Impressions, etc, (sub.), 284, 285, 287, 288.
Compagnie de eh. de f. et de houille d'Alberta (sur B.),

289,307.
Forme expérimentale (sub.), 301.
Assemblée législative des T. N, O., 386.
Police à cheval du N. O. (sur m), 443; pensions

(sur B.), 1305.
Havres et rivières, Man. (sub.), 954.
Agent d'immigration de Montréal (euh), 980.
Lac Manitoba (sub.), 994.
Cens électoral (sur B.), 1022, 1037, 1312.
Pêcheries (sub ), 11,3.
Explorations géo.ogiques (sub.), 1105.
Métis de Bresaylor (int.), 1107.
Examen des mécaniciens chargés de machines station.

naires (sur B.), 1135.
Bureaux de poite (sur B.), 1162, 1164.
Commissaire des forêts (sub.), 1267.
Amend. à l'Acte des postes (sur B.), 1314.
Immigration (sub.), 1357.
S. L. Bedson (int.), 1360.
Collège militaire (sub.), 1393.
Paquebots, Canada et Angleterre (sur rés.,) 1452.
Bureaux de poste (sub.), 1497.
Port sur la riv. Belley (sub.), 1570.
Terres fédérales (sur B.), 1575, 1578.
Sauvages (sub.), 16:5.
Ch. de f. de Qu'Appelle et du lac Long (sur rés.), 1754.
Subventions en terres aux eh. de f. (sur rés.), 1760,

1764, 1765.

WELDON, M. CHAS. WEsLEY (St-Jean, N. B., cité et comté):
Pêche dans les eaux intérieures d'Ontario (sur m. p.

doc.), 85.

WELDON, M. C. W.-Suite,
Collège de la Reine à Kingston (sur B.), 308, 620.
Ch. de f. d'Albert (int.), 358.
Navires de pêche américains (int.), 358.
Cruauté envers les animaux (sur B.), 371.
Modifications à l'acte des eh. de f. (sur B.), 376.
Taxes sur les salaires des employés publics (sur B ), 377.
Bill n0 95 concernant la cour euprême, 1er lect., 381.
Engagements des matelots (int.), 482.
Instruction expéditive de certains procès (sur B.), 485.
Saisie d'une goélette anglaise (int.), 524.
Secours aux navires naufragés (sur B.), 630.
Budget (dise.), 755 à 758.
Lettres de change et billets à ordre (sur B.), 796, 801.
Gardien du phare du cap Enragé (int.), 863.
Subsides (en comité), 948, 1531.
Havres et rivières, N. B. (sub.), 948, 1482.
Expédition du bois aux E. N. (int.), 959.
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1400. M, p. comité, 1473. En comité, 1481; Se let., 1504. Amend.
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land), Ire lect., 276; 2e lect., 368. En comité, Se lect., 524.

Bill (t.O 60) concernant les navires à vapeur devant être emplo3és
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(M. Weldon), Ire lent., 356. Transféré aux ordres du gouverne.
ment, 1428. M. p. 2e lent., 1504; 2e lent. et en comité, 1506, 1511;
3e lent., 1516.

Bill (no 85) constituant en corporation la Oie du ch. de f. de Moose-
Jaw, Battleford et Edmunton (M. Macdowall), Ire lect., 379; 2e
lect., 524. En comité, 3e lect., 945.

Bill (no 86) constituant en corporation la Cie de ch. de f. et de
mines de la Saskatchewan (M. McCNarthy), Ire lent., 379; 2e lent.,524. Effacé de l'ordre dujour, 773. En comité, 3e lent., 915.

Bill (no 87) modifiant l'acte constituant la Chambre de Commerce
de Québec (M. McGreevy), Ire lent., 379 ; 2e lect., 524. En
comité et Se lent., 774.

Bill (n° 88) constituant en corporation la Cie de ch. de f. d'Ed-
mundston à Florenceville (M. Landry), Ire lent., 379; 2e lect.,
524.

Bill (n0 89) Cie du ch. de f. Central du Grand Nord-Ouest (M.
Daly), Ire lent., 380; 2e lent., 524. En comité et Se lent., 774.

Bill (no 90) Oie du ch. de f. de Kingston à Pembroke et Cie du ch.
de f. de Napanee, Tamworth et Québec (M. Bell), Ire lent., 380;
2e lent., 524. En comité, 3e lent., 774.

Bill (no 91) mise en liberté conditionnelle de certaines personnes
convaincues d'une première infraction (sir J. Thompson), Ire
lect., 380; 2e lent. en comité et Se lent., 518.

Bill (ne 92) relatif aux connaissements (sir J. Thompson), Ire lent.,
380; 2e lent. en comité et 3e lent., 1738.

Bill (no 93) modifiant l'Acte des postes (M. Haggart), Ire lent,, 380;
2e lent. en comité, 1160. M. p. Se lent., 1313 ; Se lect., 1314.

Bill (ne 94) concernant les sociétés de bienveillance (M. Dickinson),
Ire lect., 381.

Bill (n 95) concernant la cour Suprême (M. Weldon, Saint-Jean),
Ire lect., 381.

Bill (nq 96) Cie de ch. de f. et de traverse de Ili. P.-E. et du conti-
nent, (M. Landry), Ire lent., 395; 2e lent., 539.

Bill (no 97) concernantles cautionnements (M. Davies), Ire lect., 395.
Bill (n0 98) modifiant l'Acte de liquidations (Sir J. Thompson), Ire

436 ; 2o lect., et en comité 677 ; Se lent., 782.
Bill (no 99) Cie de ch. de f. des Trois-Rivières et de l'Ouest (f.

Riopel), Ire lent., 481; 2e lect., 681. En comité, Be lect., 878.
Bill (ne 100) Service civil (M. Eaggart), Ire lent., 538; 2e lent.,

687. En comité, 689; Se lent., sur div. 783.
Bill (ne 101) Droits d'auteur (sir J. Thompson), Ire lent., 533; M.

p. 2e lent., 1432 ; 2e lent, 1434. En comité, 1434 ; m. p. Se lent.,
1493; Se lent., 1503.

Bill (ne 102) menaces, intimidations et autres offenses (K. Wilson,
Elgin), Ire lent., 538.

Bill (n0 103) commissaires du havre de Montréal (I1. Tupper), Ire
lent., 539; 2a lent., et en comité, 791; Se lect., 805.

Bill (nO 104) Pêcheries (M. Dickey), lre lect,, 539.
Bill (no 105) Cours suprême et de l'échiquier (sir J. Thompson), Ire

lent., 571; 2e lent., 807. En comité et Sa lent., 808.
Bill (ne 106) amendant l'acte du service civil (2. Cook), Ire lent.,

571.
Bill (ne 107) ch. de f. de la Montagne de Bois et de Qu'Appelle (&.

Macdowall), Ire lect., 605; 2e lent., 6g1. En comité, Se lent., 915.
Bill (n0 108) Chambre des Communes (Bir J. Thompson), Ire lent.,

605 ; 2e lect., et en comité, 805; Se lect., 807.
Bill (nQ 109) Cour de l'échiquier (sir J. Thompson), Ire lent., 605;

2e lent., en comité et 3e lent., 807.
Bill (ne 110) Réorganisation des ministères (9. Mills, Bothwell), Ire

lent., 605.
Bill (ne 111) Indemnité sessionnelle (M. Skinner), Ire lent , 606.
Bill (ne 112) concernant les Oies de téléphone, de télégraphe et

d'électricité (M. Perley), Ire lect., 637.
Bill (n° 113) concernant l'inspection des bois de construction, (,

Costigan), Ire lent., 687.
Bill (n0 114) Cie canadienne de garantie de titres et d'hypothèques,

(M. Macdowall), Ire lent. et 2e lent., 694. En comité, 3e lent.,
101.

Bill (n° 115) modifiant l'acte des ch. de f., (M. White, Renfrew), Ire
lent., 802. M. p. 2o lent., 1314 ; 2e lent., 1316.

Bill (ne 116) relatif au havre de Belleville (M. Tupper), Ire lent.,
782 ; 2e lent., 1066. En comité, 3o lect., 1087.

Bill (n° 117) amendant l'acte des douanes (M. Bowell), Ire lect. p
789 ; 2e lent., en comité, 1165, 1363 ; 38 lent., 1363.

Bill (n 118) accordant des pensions aux hommes de la police à
cheval du N.-O., (Bir J. A. Macdonald), Ire lent , 791. M. p. 2e
lent., 1300 ; 2e lent., en comité et Se lect., 1309.

Bill (ne 119) pour faire droit à William Gordon Lowry, (du Sénat,
M. Small), Ire lent., 894. M. p. 2e lent., 1016. Rejeté sur div.,
1019 ; 2e lent., 1188. M. p. comité, 1295. En comité et Se lent.,
1296.

Bill (n° 120) amendant l'acte concernant le Sénat et la Chambre
des Communes (sir J. Thompson), Ire lent., 808 ; 2e lent., en
comité et 3e lent., 935.

Bill (n 121) modifiant l'acte des procès sommaires (sir J.
Thompson), Ire lent., 833 ; 2e lent. et un comité, 935; Se lent.,
1297.

Bill (n0 122) Perception de certains droits et péages (air J.
'Thompson), Ire lent., 833; 2e lecture et en comité, 935 ; Sa lect.,
1143.

Bill (no 123) pour faire droit à Georges McDonald Bagwell, (du
Sénat, M. Brown), Ire lent., 894; 2e lent., 1123. En comité, 1264,
3e lent., 129b.

Bill (no 124) pour faire droit à Arthur Wand ( du Sénat, M. Small),
Ire lent., 894 ; 2e lent., 1123 ; en comité, 1265; Se lent , 1295.

Bill (n0 i25) pour faire droit à William Henry Middleton, (du
Sénat, M. Small), Ire lent., 894. M. p. 2 lent., 1123 ; 2e lent.,
1124. En comté. 1265 ; 30 lect., 1295.

Bill (ne 126) Convictions sommaires (sir J. Thompson), Ire lent.
1106 ; 2e lent., 1157. En comité, 1297 ; se lent., 1863.

Bill (ne 127) Ch. de f. des Comté3 de l'Ouest (sir J. Thompson), Ire
lent., 894; 2e lent., en comité, 1067 ; Se lent., 1067.

Bill (n° 128) Rétrocession de certains terrains au gouv. de la 0. A.,
(M. Dewdney), Ire lent., 934 ; 2e lent., en çomIté, Se lect. 1068,
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INDEX.
Bill (n° 129) amendement à l'acte des p6chories (M. Tupper), Ire

lec., 934; 2e lect., et en comité, 1070 ; m. p., 3e lect., 1143 ; 3e
lect., 1152.

Bill (n° 130) amendant l'acte d'inspection des bateaax (M. Tupper),
ire lect., 934; 2e lect., en comité, et 3 lect., 1068.

Bill (n0 131) expropriation des terres (sir J. Thompson), Ire lect.,
967; 2e lect., en comité, 1297, 1363 ; 39 lect., 1363.

Bill (n0 132) amendant l'acte concernaut l'intérêt (sir J. Thompson),
ire lect., 1003 ; 2e lect., 1156 ; en comité, et 3o lect., 1363.

Bill (n0 133) protection à certains pêcheurs (M. Joues, Halifax), Ire
lect., 1209.

Bill (n° 134) port illégal d'armes à feu et autres armes, (M. Brown),
ire lect., 1252.

Bill (n° 135) chambre de commerce de Toronto (M. Small), Ire, 2e,
3e lect., 1293.

Bill (n0 136) statuts du Nord-Ouest (M. Dewdney), ire lect., 1293,
retiré, 1535.

Bill (n° 137) inspection générale (M. Costigan), Ire lect., 1294 ; 2e
lect., en comité, et 3e leet., 1432.

Bill (nO 138) pr6ts aux immigrants mennonites, Ire lect., 1299 ; 2e
lect., en comité, et 3e lect., 1432.

Bill (n0 139) amend. à l'acte du revenu de l'intérieur (U. Costigan),
ler lect., 1300 ; 2o lect., en comité, 1430 ; 3e lect , 1432.

Bill (nO 140) érasions et délivrances (sir J. Thompson), ire lect.,
1394 ; 2e lect., en comitô, 1435.

Bill (n° 141) parc canadien des montagnes Rocheuses (H. Dewdney),
Ire lect , 1394 ; retiré, 1670.

Bill (L- 142) inspecteurs mesureurs de bris (1f. Costigan), Ire lect.,
1398 ; 2o lect., en comité, 1674 ; 3o lect., 1575.

Bill (n° 143) terrain d'artillerie dans la ville de Québec (M. Dewd-
ney), ire leet., 1427.

Bill (r 144) subventions accordées à des steamers océaniques (M.
Foster), Ire lect,, 1472 ; 2e lect., en comité et 3e lect., 1671.

Bill (n0 145) terres fédérales, (M. Dewdney) Ire lect., 1498; 2o lect.,
en comité, 1575; 3e lect., 1671.

Bill (n° 146) police à cheval du Nord-Ouest (sir John A. Macdonald),
Ire lect., 1611 ; 2e lect., en comité ; 3e lect., 1755.

Bill (n0 147) subsides (M. Poster), 3e lect., 1758.
Bill (n° 148) subventions aux chemins de fer (sir John A. Macdo-

nald), Ire et 2e lect., 1697 ; en comité, 1731 ; 3e lect., 1732.
Bill (n°*149) ligne courte de Harvey , Balisbury on Moncton, N. B.

(sir John L. Macdonald), Ire et 2e lect., et en comité, 1729 ; 3e
lect., 1731.

Bill (u° 150) concernant les juges des provinces (sir John Thompson),
Ire et 2e lect., en comité et 3e lect., 1734.

Bill (n° 151) chemin de fer de Qu'Appelle et du lac Long (sir John
A. Macdonald), Ire et 2e lect., en comité et 3e lect., 1755.

Bill (n° 152) subventions en terres à certains chemins de fer (M.
Dewdneyl, Ire et 2o lect., en comité et 3o lect., 1767.

Bill (n0 153) aide à la ville de Cobourg (M. Poster), Ire et 2e lect., en
comité et 3a lect., 1768.

BILLS du Nord-Ouest (int.), 1174.
BILLs privés (comité), 19; (M.), 30, 571; (extension de délai),

863.
BILLS sanctionnés, 764, 1773.
BLÉ de semence au Manitoba (int.), 606.
BOITE de scrutin brevetée (m. pour comité), 24, 108.
BoUfEs de la rivière Saguenay (int. ), 1457.
Bo-ÉEs et phares, lac Saint-Jean et Saguenay (int.), 1173.
BoU.Es et phares, lac Saint-Louis (int.), 1613, 1695.
BoUaGEois, inspecteur des postes (int.), 1209.
BRAN DE SOIE dans les rivières (int.), 606, 1106.
" BRIDGEWATEa," Saisie du (m. p. doc.), 771.
BRISE-LAMES d'Arichat.Oaest (int.), 864.
BRIsE-LAMES de l'Ardoise, N.-E. (m. p. doc.), 711.
BIBE-LAMEs de Mimenigasb (int.), 1174,
BaxtsE.LAMes de Tignish (int.), 1174, 1252.
BRism-La&ms et havres de New-London (int.), 637.
BUDGzT, disc. sur le (int.), 80.

BUDGET (dise. M. Foster), 448 à 468; sir R. Cartwright,
468 à 481; M. Tupper, 485 à 493'; M. Charlton, 493 à
509 ; M. White, 509 à 514; M. Armstrong, 519 à 524!
M. Porter, 525 à 530; M. McMullen, 530 à 538; M.
Frgoson, Welland, 572 à 578; M. Colter, 578 à 581;
M. Landry, 581 à 592; M. Perry, 592 à 595 ; M. Daly,
595 à 600; M. Campbell, 600 à 605; M. Wood, West-
moreland, 638 à 645; M. Béchard, 645 à 648; M. Gi-
gault, 648 à 650; M. Amyot, 650 à 654; M. Sproule,
654 à 660; M. McDougall, Cap Breton, 660 à 663;
M. McMillan, Huron, 663 à 670; M. Cockburn, 720 à
725; M. Davies, 725 à 732; M. Madill, 733 à 736; M.
Hudspeth, 736; M. Semple, 737; M. HIaggart, 740 à
743; M. Paterson, Brant, 743 à 750; M. Dickey, 750 à
755; M. Weldon, Saint-Jean, 755 à 759.

BULLETINS, nouvelle formule (M.), 1427.
BUREAU de poste à Guelph (sub.), 1559.

" "l à Lévis, 445.
c " à Little Dover, Guysboro (int.), 606.

" " à Lunenburg (int.), 606.
" à Ste. Béatrice (int.), 606.
" station do St. Barthélemy (int.), 607.

BUREAUX de poste, amend. à l'Ate des (B.), 1160.
" 1: (débat.), 230 à 219.
" "l (sub.), 1265, 1497.

" de Montcalm (int.), 1106.

C
CAIssEs d'épargnes rurales (sub.), 208.
CANAL de Beauharnois, comm., 1317.

" Chambly Longueuil, (int.), 82.
" de Cornwall (m. p. doc. et dise.), 611, 69F (sub.),

1234.
" Lachine (pub.), 1234, 1551.
" Murray (sub.), 1655.
" Rideau (sub.), 1241,
" du Sault Sainte-Marie (sub.), 1232.
" Tay (sub.), 1241.

Welland (sub.), 1236, 1551.
Williamsburg (sub.), 1234.

CANAUX (réparations et dépenses) (sub.), 1241.
CANTINE des casernes de Régina (int.), 1107.
CARBONNEAU, Joseph (int.), 1360.
CARTE du Canada, 483.
CAUTIONNEMENTS, 395.
CAvALERIE, école de Toronto (int.), 310.
CENs électoral (B.), 14, 1004, 1019, 1042, 1152, 1309 (sub),

1548, 1656.
CERTIFICATs de marins (B.), 81, 199,'673, 1053.
CHAMBaE de commerce de Toronto (B.), 1293.

" des Communes, besogne de la, 276, 671, 781; (sal.),
277, 435, 441; (séances), 541; (B.), 605 , 805, 935;
(sub.), 1638.

CHANGEMENTs an tarif (int.), 1252.
CHAUFFAGE, édifices publics d'Ottawa (sub), 941.
CZiEMINS DE FER:-

Chemin de fer d'Alberta (B ), 289, 306, 773.
"g de Qu'Appelle et du lac Long (réa.), 1611, 1751.
"c Atlantique et N.-O. (8.), 773.
" de Belleville et Hastings-Nord, 87.
"< du Cap Breton (eub.), 1094, 1211 ; (int.), 1360, 1614
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INDEX.
CHEMINS DE PER-Suite.

Chemin de fer de Chignecton (int.), 1457.
" de Dundas et Waterloo (m. p. doc. et disc.), 35.

'~des comtés de l'Ouest (B.), 1067.
Grand Occidental-Nord (B.), 1091.

" de la baie d'Hudson (int.), 1669.
" du Grand-Nord (int.), 381.
" Grand Oriental (m. p. doc. et dise.), 20.

*du Grand Tronc (int.), 1106.
" de Earvey à Moncton (tut.), 1535.

" de Hereford, 1040.
"~ de l'Intercolonial(int.), 694; (sub.), 1072, 1099, 1615.
" du lac Saint-Jean (int.), 1004.

eanitoba et South Eastern (B.), 1188.
If et canal du lac Mauitoba. (B.), 1188.

" de la Montagne de Bois à Qu'Appelle (rés.), 1670.
" d'Ottawa, Morrisburg et New-York (m.), 1173.
" de l'Juest de la N.-E., (m. pour doc.), 544.
" d'Oxford et New-Glasgow (sub.), 1097, 1641.
" da Pacifique (int.), 720, 878; (sub.), 1071; (B.), 1081,

1119.
" de Pontiac et du Pacifique (rés.), 1610.
" de la Saskatchewan (B.), 773.
" riv. Saint-Jean (int.), 541.
"9 de Témiscouata (int.), 694.
" Union (B.), 877, 1264.
"c du Manitoba (lnt.), 1738.

CHEMINs de fer, amend. à l'acte des (B.), 373, 1125, 1315.
g " et canaux (sub ), 155.

" "i canaux et télégraphes (comité), 18.
" et ponts (sub.), 995, 165t.

CHEMINs DE FER, subventions aux (rés.), 1429.
CoALITIONS commerciales (B.), 20, 395, 1137, 1361, 1400,

1472, 1504, 1734.
CoBoURG, aide à (rés.), 1611, 1767.
COLLÈGE militaire (sub.), 1388 ; (int.), J72; (sub.), 1739.
COLLÈGE de la RDine à Kingston (B.), 3ù8, 618, 878.
CoMITÉS (sub.), 278.
CoMITn dos débats (formation), 3.
CoMTÉS permanents,(nomination), 2,17; (liste) 18, 173, 276.
CoMMERcE avec l'Amérique du Sud (int.), 30.
Commis au ministère de l'intérieur (int.), 1360.
CommisAIaM des forêts, appointements du (sub.), 1284.
CoMMIssioN du canal de la vallée de la Trent (int.), 673,

693, 895.
ComMIssIoN des inondations, Montréal, (m.), 1732.

" du travail (rapp.), 1316, 1457; (sub.), 1533, 1655.
CommuNIcATioNs entre Saint-Jean et le Bassin des Mines,

(sub.) 1293.
CoMMUNICATIoNs par vapeurs avec les iles de la Madeleine,

(sub.), 1292.
"c entre 1'I. P..E. et la terre ferme (sub.), 1293.

COMPAGNIE d'estacades de Montréal et d'Ottawa (B.), 174.
" de garantie de titres et d'hypothèques (B.), 693.

COMPTE de D. O'Connor (m. p. doc.), 31.
Com'TEs publics exercice -clos le 30 juin 1888 (M. Fater),2.

"g (comité), 19.
(int.), 227, 514.
(M.), 48.

"g Impression de la preuve, 1398, 1427,1713.
C0MTÉs de Berthier, Maskinongé, etc., péche dâns les, 763,

766.
CONFÉRENCE de Québec (m. p. doc.), 30.
CoNNAISsEMENTS, (B.), 1737.

CONSEIL privé (sub.), 49.
CONSTITUTIoN de l'ordre orangiste (int.), 1107.
CONSTRUCTION de Port.Arthur (sub.), 822.
CONTESTÉES, élections (rapports), 1, 2.
CONVICTIONs sommaires (B.), 1297.
CORNWALL, canal de (m. pour doc.), 611, 695.
CORRECTION (par M. Cook), 864.
Coua de l'échiquier (B.), 605, 807.
Coun supremo (sub.), 210.
COUR suprême et de l'échiquier (B.), 571, 807.
CRIQUE de Joncs, Ontario (m. pour doc.), 555.
CRUAUTÉ envers les animaux (B.), 14, 246; en comité, 368;

(sur 'de lect.), 378, 623,

D
DÉBATS, comité des, 3, 276, (int.), 672.

" premier rapport, 254; 2o rapport,
rapport adopté, 957.

DÉBATS, impression des, (int.>, 968, 1498.
DÊcÊs de l'lion. M. J. H. Pope, 967, 1040.
DÉFENSE nationale (int.), 1457.

DELANEY, crédit à Mme (sub.), 759.
DEMANDE de rapport, 332.
DEMANDEs de documents, 483, 539, 638.

susp., 894; 20

DEMANDES DE DOCUMENTS, par-
M. BEAUSOLEIL:

POche dans les comtés de Berthier, Maskinongô, etc.,
M. BERGERoN :

Rapport de l'ingénieur Ora.wford, 312.
M. BERGIN ;

Rupture du canal de Cornwall, 311.
M. BoonÂss:

Bureau de poste de Belle-Vallée, Saint-Jean, 1.
M. BRIEN:

Immigrants arrivés au Canada, 312.
Sir RICHARD GAnTwRGar :

Recettes et dépenses du 1er juillet 1888 au 1er février 1889, etc., 24.
Exportations et importations du 1er juillet 1888 au 1er janvier 1889,

etc., 24.
Le récent emprunt, 31.
Edifices publics érigés au Canada depuis le 1er juillet 1867 jusqu'au

1er janvier 1889, 311.
M. CAsEr:

Bureaux de poste et de douane, 312.
M. OAsGRAIN:

Pôche dans la rivibre Matane, 962.
M. CuanLToN :

Importation de billots, 33.
Listes électorales, 312.
Droits sur les paniers et bottes de fruits admis en franchise, 312.

M. COLTUN :
Sommes payées à W. A. Webster, 311.
Pont sur la Grande-Rivière, comté de Haldimand, 312.

M. CuanN :
Inspecteur de peaux crues et de cuirs de Montréal, 23.

M.. DAVI :
Déserteurs de la police à cheizl du N.-O., 312.
Recettes provenant de ventes de terrains danr les T. N..O., 30.

M. DussINT :
Ch. de fer de Témiscouata, 24, 967.

M. EnGA:
Conférence de Québec, 30.
Saisie du navire américain Bridge Wter, 771.
Approvisionnemert aux agences des Pieds-oirs, etc., 9686.
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INDEX.
DEMANDES DE DOCUMENTS-Suite.

M. EDWARDS :
Exploitation de mines à la Colombie-Anglaise, 966.
Remboursement do droits, S66.

M. E isHAuER :
Havre de Lunenburg, 763.
Pécheriea du comté de Lunenburg, 964.

M. ELLIS:
Remise sur articles fabriqués pour l'exportation, 966.

M. FISET:
Accident à Noël Fortin, 311.

M. GUAY:
Destitution de J. M. Grover, 967.
Tarif des pilotes, 966.

M. liss:
Chapelains d'institutions publics nommés par le gouvernement, 21.

M. JONES, Halifax:
Ch. de f. d'Annapolis à Liverpool, 967.
Subvention de $250,000 à la Cie du ch. de f. International, 967.

M. RaREPATacr:
Barrage du lac à la Roche.

M. LANGULIEn, Montmorency:
Correspondance entre le ministre de l'intérieur et les Sauvages de

la tribu des Hurons de Lorette, 34.
Frontière nord d'Ontario et de Québec, 311.
Désaveu de lois passées par la législature de Québec en 1887, 311.
Lots de grève dans la prov. de Québec, 312.
Désaven de la loi des magistrats, 312.

" relative à la conversion de la dette, 312.
M. LANGELiEB, Québec :

Cession du ch. de f. du Nord au gouvernement par le Grand Tronc,
966.

Prolongation de la rue McMahon, Québec, 966.
GzEe. LAcaE :

Importation du poisson en entrepôt, 1107.

M. LARiEsa:
Destitution de l'hon. W. Rose, 24.

M. LiPINis :
Droits d'hôpitaux sur les navires, 311.

M. Molaras :
Havre à Naufrage, I. P.-E., 33.

M. McMILLAN (Huron) :
Dépenses de la ferme expérimentale, 448.

M. MOMULLEN:
Inspecteurs de homesteada au Manitoba et au N.-O., 23.
Compte de D. O'Connor, 31.
Frais judiciaires et autres payés dans la cause: " The St. Catharines

Milling and Lumbering Go. vs the Queen, etc., 34.
Oanal du Sault Ste-Marie, 312.
Sommes payées pour ouvrir et améliorer les voies publiques dans la

ville d'Ottawa, 312.
Embranchement de Saint-Charles, 967.
Honoraires ou frais relatifs à la cause de la Saint Catharines

Milling et Lumbering t0., 967.
M. MiLs (Bothwell) :

Certificats de causes d'élections, 311.
M. MITCHELL :

Correspondance entre Allrn Knight et le gouvernement, 1119.
" Georges R. Parker et le gouvernement, 1211.

"' M. M. Adams et le gouvernement, 1211.
au sujet du prolongement ouest de l'embranchement

de Derby, 1211.
M. O'BaEN :

Annuités des Sauvages, 961.
M. PEREY:

Le dragueur Prince-Edouard, 31.
Conserves de homard, 32.

M. RiNaT :
Ch. de f. Grand Oriental, 20.

DEMANDES DE DOCUMhENTS-Suite.
M. RoBRTSoN :

Jetées de 'Ile P.-E., 966,
M. RYKvRT :

Ouverture des canaux pour le trafic du dimanche, 312.
Chutes d'eau sur le canal Welland, 312.

M. SMITs (Ontario):
Blé et farine exportés des E.-U. au Canada, etc., 34.

M. Srm-KARIE :
Obligations hypothécaires du ch. de f. du Pacifique, 448.

M. TAytoa:
Canton de Young et Escott, 448.

bl. Taow:
Soumissions pour la construction du canal Ste-Marie, 966.
Elargissement des canaux de Cornwall et des Galops, 967.

M. ToacoT :
Malle entre la station de Bécancour et Ste-yulie de Somerset, 312.
Service postal entre Lourdes et Somerset, 771.

M. WELDoN (St-Jean) :
Droits d'exportation sur les billots, 312.
Rapport de Henry F. Perly sur le havre de St.Jean, 312.

M. WaLS:
Jetée de l'le P.-E., 966.

M. WILSON, Elgin :
Inspecteurs des coques de steamers, 967.

DÉPENsES de la milice-insurrection du N.-O. (sub.), 1497.
de la législation (rés.), 720.
imprévues des ministères (sub.), 159.

DÉPUTÉS, nouveaux, 1,2.
" présentation de, 1, 3, 14, 29, 34, 108.

DEST1TUTION du oapt. R. Campbell (m. p. doo.), 761.
DINGMAN, A. (sub.), 1201.
DIRECTEUR gén. des postes, ministère du (eub.), 69.
Disoouas budgétaire (int.), 20.

" du trône, 2.

DivisioNs:
Résolutions de M. Mulock demandant l'abolition du droit sur les

engrais artificiels, rejetées par 101 contre 71, 107.
Remise des droits sur le maïs : sous-amendement de M. Flynn, rejeté

par 112 eontre 70, 140. Amendement de M. Fisher, rejeté par 111
contre 71, 140. Motion de M. Landerkin, rejetée par 111 con-
tre 71, 141.

Résolution de Sir R. Cartwright (traités de commerce) rejetée par
91 contre 66, 198.

Amendement de M. Tisdale (B. pour prévenir la cruauté envers les
animaux), rejeté par 7à contre 71, 253.

Sous-amende uent de M..Taylor (prohibition des liqueurs enivrantes),
rejeté par 86 contre 58,268.

Sous-amendement de M. Mills, Bothwell (prohibition des liqueurs
enivrantes), rejeté par 128 contre 35, 273.

Amendement de M. Wood, Brockville, adopté par 99 contre 59, 275.
Amendement de M. Watson (B. constituant en corporation la cie

de eh. de f. et de houille d'Alberta), rejeté par 97 contre 49, 307.
Amendement de M. Tisdale, rejeté par 9i contre 91 (vote prépan.

dérant de l'orateur), 379.
Motion de M. Brown (cruauté envers les animaux), adoptée par 96

contre 92, 379.
Amendement de M. Laurier (Sub. pêcheries), rejeté par 108 contre

65,435.
Motion de M. Kirkpatrick pour Se lect. du bill relatif au collège de

la Reine, adoptée par 104 contre 35, 623.
Amendement de M. Cartwright, (Budget 481), rejeté par 121

contre 77, 759.
Amendement de M. Charlton (navires naufragés), rejeté par 108

contre 56, 780.
Amendement de Sir R. Cartwright (salaire des maîtres de poste),

rejeté par 113 contre 68, 783.
Amendement de M. O'Brien, (blens des Jésuites), rejeté par 188

contre 18, 933.
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Motion de M. Smtall (divorce W. G. Lowry), rejetée par 83 contre
79,1018.

Amend. de M. Laurier (cons électoral), rejet6 par 105 contre 75,
1031.

Amend. de Sir R. Cartwright (emprunt de 1888), rejeté par 117
contre 74, 1197.

Amend. de Sir J. Thompson (divorce G. W. [owry), perdu par 69
contre 55, 1296.

Amend. de M. Joues, Halifax, (pensions, police à cheval S. O.),
rejeté par 106 contre 66, 1309.

Amend. de M. Charlton, cens électoral, rejeté par 88 contre 59, 1311.
Amend. de M. Davies, 1. P. E. rejeté par 88 contre 55, 1312.
Amend. de M.White, Renfrew, (acte des postes), rejeté par 85 contre

55, 1313.
Amend. de M. Bolton, (saisies pratiqubes par la douane), rejeté par

111 contre 13, 1347.
Motion de M. Fisher (liqueurs enivrantes T. N. O.), rejeté par 100

contre 53, 1383.
Amend. de M. Laurier (paquebots, Australie et 0. A.), rejeté par 77

contre 55, 1461.
Motion de M. Barron (vente de coupes de bois), rejetée pr.r 91 con-

tre 62, 1530.
Motion de f. Mulock (milico et défense), rejetée par 95 contre 54,

1609.
Motion de M. Barron (droits sur les billots), rejetée par 90 contre 54,

1634.
Amend. de Sir R. Cartwtight (pénitencier du Manitoba), rejeté par

73 contre 47, 1638.
Motion de Sir R. artwright (sub ), rejetée par 73 contre 40, 1614.
Motion de sir R. Cartwright (ch. de f. d'Oxford et New.Glasgow)

rejetée par 70 contre 39, 1645.
Motion de M. Daîvies, r. P.-E. (eh. de f. Intercolonial), rejetée par 71

contre 3d, 1647.
Motion de air B Cartwright (terres fédérales, sub.), rejetée par 71

contre 39, 1651.
Motion de M. Somerville (immigration, Sab.), rejetée par 71 contre

39, 1654.
Motion de M. McMullen (ministère de la marine, eub.), rejetée par 65

contre 33, 1656.
Amend. de M. Davies, I. P..E. (subventions aux ch. de f.), rejeté

par 65 contre 33, 1696.
Amend. de air R. Cartwright (subventions aux ch. de f.), rejeté pa r

65 contre 33, 1696.
Motion de air J. A. Macdonald (subventions aux ch. de f.), adoptée

par 66 contre 35, 1895.
Amend. de M. Woldon (St-Jeau) (ligne courto) rejoté par 70 contre

34, 1723.
Amend. de M. Weldon (St-Jean) (subventions aux ch. de f.)

rejeté par 48 contre 27, 1732.
DivoRc Bagwell, 1264.

" de W. G. Lowry (B.), 1016, 1039, 1188, 125?, 1295.
" de William H. Middleton (B.), 1123.

DoUANE de Peterborough (sub.), 1560.
DoUANEs amend. à l'acte des (B.), 482, 783, 1165, 1363.

" (sub.), 1247, 1497.
" ministère (sub.), 68, 155, 158,

DRaoAos (oub.), 992.
"IL P..E.-N..E.-N..B. (sub.), 1610.

DaAmuEua Prince-Edward (int.), 30, (m. p. doc.), 31.
DaoiTa d'auteur (B.), 538, 1432, 1499.

" d'exportation sur les billots, 1516, 1624.
" sur la farine (int.), 1173, 1768.

sur le lard (int.), 1174.
" sur les machines pour exploitation des mines, 1693.

E.
EAu pour les édi6ces publide à Ottawa (sub.), 942.
ECOLZs industrIelles (snb,), 1205.

EOLE d'infanterie do Toronto (int.), 1107.
EDIFioEs pour les immigrants (sub.), 942.

" militaires de London (sub.), 1559.
EDirlczs publics, etc. (sub.), 1639.

" C.-A. (sub.), 1565.
e N.-B. (sub.), 1639.
de N..E. (sub.), 825.
"i Ontario (sub.), 828.
"9 d' Orillia (sub.), 1559.
tg d'Ottawa (sub.), 41, 1565.
et Québec (sub.), 827, 1394.
44 T.N.-O. (sub.), 828, 1565.

EDIFICES de la rue Wellington (int.), 1296.
ELECTIONS Contestées (rapports), 1, 2.

" fédérales (B.), 81,
EMBRANOITEMENT de Derby (int.), 876, 895.
EMPLOYÉs civils (int.), 540.
REPaUNT, récent (int.), 963, 970, 1174; (m. p. doo.) 31,

1068, 1189, 1360.
IMPLOTS sur le ch. do fer du Cap-Breton (int.), 782.
BNoEAIs.artificiels (rés. et dise.), 38 à 48j 95, 100.
ENQU2TES sur les affaires publiques, 518.
ENTRETIEN et réparation dos phares, sifilets de brume, eto,

(sub.), 999.
EsTAcADs de Montréal et Ottawa, 436.
EsTIMATIONS (int.), 31.

" supp'émentaires (int.), 1430, 1503, 1669.
EVALUATEURS douaniers (int.), 381.
ExAMINATEURs du service civil (sub.), 207.
ExrnITroN du bois aux E. U. (nt.), 959.
EXPLORATIONS géologiques (sub.), 1104.
EXPROPrIATioN des terres (B.), 967, 1297, 1363.
EtTRADITION (B.), 356, 1428j '504.

Paas, traitement do M. (sub.), 1208, 1393.
FABaiOATION des cigares (int.), 176.

"i • illicito de whiskey (int.), 954.
FALsIFICATIoN du saindoux (int.), 782.
FAaiNE, droits sur la, 1173, 1768.
FERMEs expérimentales (sub.), 295; (dépenses),539; (sub.),

996, 1638.
FINANvozs et bureau du trésor (sub.), 67.
FONDS dos marins malades (int.) 1756.

" secrets (privilège), 332.
Foaxss permanentes (sub.) 817.
FonssIss, ordre indépendant dos, (B.), 773.
FoaTIpIcATioNs A Esquimnait (int.), 1173.
FoaTiN (.Në.) accident à, 311.
FRAIs, rd St. Catharines Milling and Lumbering Co. (int.).

• . 1173.
FaAuDze contre les cultivateurs (mn.), 16.

" dans la livraison du lait (B), 1430.
" dans la vente des produits des pépinières (B.), 1125

FBOMAGE exporté en Angleterre (int.), 1209.
FaONTIInais d'Ontario (rés.), 1361, 1395, 1458, 1697.
FauiTs, culture des (sub.), 1551.

G
GAaDs.pèhe à A.rthabaska (int.), 82.
GaDiEsu du fort du cap Brag6, (int.), 863.
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GLISSOIRES et estacades (B.), 935, 995.
GoWAN, lon. J. R. (int.), 694.
GOWANLOCK, pension à Mdo, 813,
GRATIFIoATION M, Grilfin (sub.), 1489.
GiRFFIER de la couronne en chancellerie (sub.), 1538.
GBmFIE, cour d'échiquier du Canada (sub.), 210.

H
HANGAR do Richmond (sub.), 1088.
HA&uT commissaie (sub.), 155, 200.

HAVaES:
Havre de Bellevile, (B.), 782, 1086.

" du cap Tourmentin, N. B. (sub.), 823.
" de Lunenburg, (m. p. doc.) 768.
" de Montréal (B.) 539, 794.
" de Naufrage, I. P. E. (m. p. doc.), 33.
" de Vinette et de Wood Island (int.), 637.

HAvaEs et quais, I.P..E., 942.
et rivières, C..A. (sub.), 991.

64 " li-B. (sub.), 948, 15f 8.
if . N..E. (sb.), 1482, 1566, 1639.
" I.P..E. (sub.), 945, 1567.

fi " Manitoba (sub.), 954.
t di Ontario (eub.), 953, 1483, 1569, 1639.
" "6 Québec (sub.), 951, 1569.

HoMARnS, conserves de (m. p. doc.), 32.
HÔPITAL de marine à Québec (sub.), 1001.
HÔPITAUX de marine (int.), 958.

" dans les provinces de Q., N.E., N.-B.,
I.P.-E., C.-A., 1001.

HYPOTuÈQUEs sur propriétés à Kingston (rés.), 1612.

ILE La Cloche (int.), 1106.
ILE du P. E., subvention à, 16.

"g agents douaniers 16.
IMMIGRANTS mennonites (rés ), 1174, 1298, 1432.
IMMIGRATION (sub.), 1351, 1534, 1652.
IMPORTATION de billots (m. p. don.), 33.

"6 d'huiles d'éclairage au Manitoba (int.), 1571.
"i du poisson en entrepôt (m. p. don.), 1107, 1125.
"i et exportations (int.), 1394.

IMPOTs sur les navires pour hôpitaux (int.), 310.
IMPREssIoNs des billets fédéraux (sub.), 209.
I MPaEssIONs, coût, (int.), 1395.

"9 (sub.), 279.
if (coait6 M.), 19, 355.
"g et papeterie (Bub.), 59, 1542.

IMPREssioN des Débats, (int.), 968.
" en français de l'exposé budgétaire (int.), 176.

IbIPRESSIONs publiques (sub.), 16I0,
INDEMNITÉ des députés (int.), 1756.

" parlementaire (rés. et Bill), 808.
6 à la Saint-Catharines Milling and Lumbering Co,

(sub.), 1493.
d sessionnelle (B.), 606.

INONDATIONs du Saint-Laurent (lnt.), 607.
INsPEoTEURs de homesteada au Manitoba et au N. O. (m. p

doc.), 23,30.

INDEX.
INSPECTEURS de peaux crues et de cuirs à Hontréal (m. p.

doo.), 23.
" mesureurs de bois (rés.), 1395, (B), 1574.
"g des poids et mesures (sub.), 1257.

INsPECTION des bateaux (B.), 934, 1068. .
tg du bois de construction, 482.
c générale (B.), 1294, 1432.
i des poids et mesures (sub.), 1533.
" des substances alimentaires (snb.), 1258.

INTERCOLONIAL, frais d'exploitation (sub.), 1533, 1534, 1637,
1645, 1655.

tarif d'été, 1573.
I1NTÉRÊTS, (B.), 20, 1156, 1363.
IN1TRIEUR, ministère de l' (eub.), 59, 64, 67.
INTERPELLATIONS :

Listes électorales (r. Edgar), 16.
Subvention à l'Ile du Prince-Edouard (3. Perry), 16.
Agents douaniers à l'L. P.-E. (M. Perry), 16.
Tunnel sous le détroit de Northumberland (M. Perry), 16.
Les frères Lebourdais (9. Casgrain), 16.
Salle du marché Bonsecours, Montréal (M. Curran), 20.
Pont sur le canal Lachine (K. Carran), 20.
Traverse du ch. de f. du Pacifique au Manitoba (K. Edgar), 20.
Bois de pin sur la réserve sauvage n° 6 (M. Barron), 20, 31.
Canal de la Vallée de la Trent (M. Barron), 20.
Codt du discours budgétaire (M. Landerkin), 20.
Sondages dans la rivière Richelieu (M. Gigault), 23.
Langue française (M. Choquette), 29.
Commerce avec l'Amérique du Sud (M. MoMullen), 30.
Question des pêcheries (M. Davies, I.P.-E.), 30.
Listes électorales (M. Choquette), 30 34.
Le dragueur Prince Edward (M. Perry), 30.
Invitation à visiter les E.-0u. (M. Choquette), 34.
Subvention pour le transport des malles sur le Pacifique (hl.

Prier), 34.
Collège militaire de Kingston-Résidence pour le commandant (M.

Platt), 34.
Travaux publics dans le comté d'Yarmouth N.-E. (M. Lovitt), Si.
Port des lettres (M. Thérien), 35.
Amendement à l'acte des terres fédérales (M. Davin), 35.
Améliorations de la rivière St. Louis (h. Bergeron), 35.

"g du canal de Beauharnois (M. Bergeron), 35.
Iles du St. Laurent (M. Taylor), 35.
Acte de Québec concernant les biens des jésuites (h. Barron), 81.
Piliers sur le lac St. Louis (M. Bernier pour M. Préfontaine), 81.
Quais de Longueuil (M. Bernier pour M. Préfontaine), 81.
Service postal à Longueuil (M. Préfontaine), 81.
Juges des cours de comté dans la 0. A. (H. Mara), 81.
Deniers provenant de la loi de tempérance du Canada. (L. Roome),81.
Salle d'exercices de Belleville (K. Burdett), 82.
Garde-pêche à Arthabaska (M. Turcot), 82.
Ràduction de fraia de port (M. Turcot), 82.
Canal " Ohambly-Longueuil" (M. PréfoÔtaine), 92.
Juges pour le district de Joliette (M. Thérien), 175.
Population des provinces (air R. Cartwright), 175.
Chas. Leduc (K. Landerkin), 175.
Dépenses de la milice (M. Wilson Elgin), 175.
Pêche dans la riviére latane (3f. Casgrain), 17&
Pdcheries de 1'l P.-. (M. Perry(, 175.
Quai . Mount Stewart (M. Robertson), 175.
John A. Grosse (i. Wilson, Bgin), 175.
Pont sur la Grande Rivière, Haldimand (M. Colter), 176.
Lois criminelles aurjuges de paix (M. Bernier), 176.
Règlements et ordres de la milice (M. Dessaint), 176.
Fabrication des cigares (M. Lépine), 176.
Impression de l'exposé budgétaire en français (U. Bergeron), 176.
M. Refus Stephenson (M. Brien), 229.
Bran de scie dans la riv. Ottawa (K. 0ook), 229.
Acte des élections contestées (M. Amyot), 228.
Henry Smith (I. Moullen), 229.
Phare dans la riv. Ste. Claire (M. Montorief), 229.



INDEX.
INTERPELLATIONS-Suite.

Poisson étranger en entrepôt (. Eisenhaner), 229.
Importations de fruits verts et de graines des E--U. (M. Boyle), 229.
Rivière à saumon dans la province de Québec (M. Rinfret pour M.

Langelier, Québec), 230.
Service postal par l'Atlantique (M. Rinfret pour M. Langelier,

Québec), 230.
Ferme expérimentale (M. Mcillan, Huron), 230.
Prolongement du ch. de f. du Pacifique jusqu'à Québec (M. Lan-

gelier, Québec), 254.
Communication par le ch. de fer du Nord et du Nord-Ouest (M.

Mitchell), 255.
A. R. Macdonald, surintendant du ch. de fer Intercolonial (M. Trow

pour M. Choquette), 255.
Transport des malles à Brussels, Ont. (M. Macdonald, Huron), 255.
Permis pour la vente de liqueurs spiritueuses dans la parc de Banff

(M. Holton), 255.
Ecole de cavalerie de Toronto (M. Lovitt pour M. Langelier, Mont-

morency), 310.
Impôts sur les-navires pour hôpitaux (M. Lépine), 310.
Dragage dans l'I P.-E (LI. Perry), 310.
Garde-pêche pour le district d'Arthabaska (i. Turcot), 311.
Quai à Rimouski (M. Fiset), 311.
Embranchement de St. Charles (M. McMullen), 311.
Embranchement de Picton (i. MoMullen), 311.
Bureau de poste de Cayuga (M. Colter), 311.
Sommes payées à W. A. Webster (%. Colter), 311.
Brise-lames à Summerside I. P.-B. (&. Perry), 811.
Réserve des Sauvages de la riv. Rosseau (M. Larivière), 357.
Larue, Casgrin, Angers et Hamel (M. Turcot), 357.
Brise-lames de Belle Creek (K. Welsh), 357.
Scrips du Nord-Ouest en circulation (M. Mulock), 357.
Métis de Bresaylor (K. Mills, Bothwell), 357.
Havre de Caseumpec (M. Trow pour M. Perry), 357.
Traverse entre New-Edinburg et la Pointe Gatineau (M. Bain, Went-

worth), 358.
Cie du chemin de fer d'Albert (M. Weldon, St. Jean), 358.
Navire de péche américain (M. Weldon. St. Jean), 358.
Embranchement de Pictou (K. Moullen), 358.
Obligations du chemin de fer canadien du Pacifique (M. Edgar), 358.
Chemin de fer du Grand-Nord, (M. Ganthier), 381.
Bran de scie dans la riv. Ottawa (M. Trow pour M. Edwards), 381.
Evaluateurs douaniers (M. Langzelier, Montmorency), 381.
Percepteur des douanes à Halifax (M. Laurier), 382.
ile Sultane, Lac des Bois (M. Barron pour M. Wilson, Elgin), 438.
Frontière de l'Alaska (If. Charlton), 439.
Casernes de la Téte-du-Pont, Kingston (M. nnes pour M. Platt),

439.
Procès pour manoeuvres frauduleuses à Plctou (M. [nues pour M.

Platt), 439.
Dragueur Cap-Brefon (M. Cameron), 439.
Percepteur des douanes à West Bay, N.-E. (K. Cameron), 439.
Sauvages de Caughnawaga (K. Doyòn), 439.
Protection du village de Laprairie (M. Doyon), 439.
Charles Savary (M. Edgar pour M. Lister), 439.
Subvention au chemin de fer du Lac St. Jean (11. Couture), 439.
Comtés de Chicoutimi et Saguenay (M. Couture), 439.
Chemin de fer de l'Intercolonial (M. Choquette), 440.
Ile LaCloche (M. Fisher), 440.
Imprimerie nationale fsir R. Cartwright), 440.
Ferme expérimentale (sir R. Cartwright), 440.
Buffets sur l'[ntercolonial (M. Guay), 440.
Exportation oid les E -U. (M. Mills, Bothwell), 440.
Josiah Ross (M. Colter), 440.
Sauvages des Six Nations (M. Colter), 440.
Arpentage de la réserve de Caughnawaga (M. Doyon), 481.
Gaz naturel dans la partie ouest d'Ontarlo (N. Ferguson, Welland),

481.
Mandats-poste dais la province de Québec (K. Lavergnue), 481.
Maîtra de poste de Chester (M, Lavergue), 481.
Service postal quotidien entre Murray Harbour South et Montagne

(M. Robertson), 482.
Engagement des matelots (M. Weldon, St. Jea ), 482.
Dragueur perdu (M. Cameron), 482.

IN TEBPELLATIOINS- Etite,
Droit de pêche sur la rivière Matane (M. Fiset), 482.
Saisie d'une goëlette anglaise (1. Weldon), 524.
Scrips du Nord-Ouest ( M. Mulock), 539.
Ferme expérimentale (eir R. Cartwright), 539.
Réclamation de 1l P.-E. contre le (Janada (M. Perry), 539.
Quai de Ste. Anne de Chicoutimi (M. Couture), 539.
Vol de lettres chargées (M. Taylor), 540.
Bière au Nord-Ouest (M. Davin), 540.
Scrutin-Nord-Ouest (M. Trow pour M. Edgar), 540.
Employés publics (K. Doyon), 540.
Juge James (M. McDonald, Victoria), 540.
Chemin de fer sur la rivière St. Jean (M. Ellis), 541.
Ligne courte d'Oxford à New.Glasgow, N.-E. (M. Kirk), 544.
Horse Island dans la baie Georgienne (M. Lister piur M. Barron),

506.
Bureau de poste à Ste. Béatrice (M. Neveu), 606.
Blé de semence au Manitoba (K. LaRivière), 606.
Bureau de poste à Little Dover,Guyeboro (AI. Kirk), 606.
Mattre de poste à Oyster Point (M. Kirk), 606.
Bureau de poste à Lunenburg (.. Bisenhauer), 606.
Bran de scie dans les rivières (M. Eisenhauer), 606.
Inondation du St. Laurent (M. Beausoleil), 607.
Bureau de poste à la station de St. Barthelémy (M. Beausolell), 607.
Rapides Ste. Claire (M. Lister), 607.
Brise-lames et havre de New-London (M. Welsh), 637.
Jetée à China Point (M. Welsh), 637.
Havre de Pinette et de Wood Island (M. Welsh), 637.
Quai de Hiekey (M. Welsh), 637.
Jetée à Mount Stewart (M. Welsh), 637.
Ch. de f. de l'Intercolonial (sir R. Cartwright), 691.
Hon. J. R. Gowan (M. Trow pour K. Oook), 694.
Cie. du ch. de f. de Témiscouata (M. Dessaint), 694.
William Bannerman (M. Charlton), 694.
William Logan (M. Trow pour M. Edgar), 695.
Sims et Slater, (M. Cameron), 695.
Ravins Macdonald et Dowling, (M. Cameron), 695.
Repatriement des Canadiens-français (M. Trow pour M. Wilson,

Elgin), 695.
Steamer Cruiser (M. Cook), 760.
Receveurdes douanes aux Trois-Rivières (M. Langeller, Québec), 760.
Maitre de poste aux Trois-Rivières (&f. Langelier, Québec), 760.
Propagation du poisson au Nord Ouest (K. Davin), 760.
Acte des terres fédérales (M. Davin), 782.
Employés sur le ch. de f. du Cap-Breton, (M. Kirk), 782.
Transport des malles à Joliette (K. Neveu), 782.
Falsification du saindoux (M. Spronle), 782.
Traités avec les Sauvages (sir R. Cartwright), 863.
Obligations hypothécaires du Pacifique (if. Sainte-Marie), 863.
Gardien du phare du Cap-Enragé (K. Weldon, Saint-Jean), 863.
Brise-lames d'Arichat Ouest (M. Macdowall, pour le gén. Laurie), 864.
Embranchement de Derby (M. Mitchell), 876, 895.
Ouvriers du ch . de f. du Cap-Breton (M. McDonald, Victoria), 894.
Mer de Behring (M. Prior), 894.
Commissaires de la vallée de la Trent (M. Barron), 895.
Hôpitaux de marine (air Donald A. Smith), 954.
Baux de pâturages (i. Trow pour M. Edgar), 958.
Défense d'un Sauvage (M. MoMallen), 959.
Fabrication illicite de whiskey (M. Rinfret), 959.
Télégraphe à la Pointe-aux-Esquimaux (M. Piset), .959.
Subventions eu Pacifique (M. Macdowall), 959.
Expédition du bois aux E.-U. (M. Weldon, Saint-Jean), 959.
Joseph E. Vincent (M. Langelier, Montmorency), 959.
W. A. Webster (M. McMullen), 1003.
Phare sur le lac Saint-Pierre (I. Rinfret), 1004.
Ch. de f. du Lao Saint-Jean (M. Couture pour M. de Saint-Georges),

1004.
Mormons au N.-O. (M. Doyon), 1004.
A. IL Tracey (M. Davin), 1039.
W. 8. Aird, jr., (IL Guay), 1040.
Ch. de f. de Hereford (i. Bernier), 1040.
Oie. d'assurance sur la vie des Manufacturiers (M. Lister), 1040.
Ch. de f. du Grand Trone (M. Shanly), 1106.
Pont de Saint-Georges (I. Mulock), 1100.
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d INDEX.
1NTERPELLATIONs-Suite.

Pont Victoria (M. Amyot), 1106.
1le LaCloche (M. Barron), 1106.
Pêche de l'achigan dans le lac Erié (M. Charlton), 1108.
Bureaux de poste de Montcalm (K. Thérien), 1106.
Bran de scie dans les rivières (M. Thérien), 1106.
Constitution de l'ordre orangiste (M. Charlton), 1107.
Ecole d'infantArie de Toronto (M Mitchell), 1107.
Cantine de Régina (M. Davin), 1107.
Métis de Bresaylor (M. Watson), 1107.
Droits sur la farine (M. Mulock), 1173.
Percepteur Jules Quesnel (M. Lavergne), 1173.
Pilotes en bas de Québec (M. Amyot), 1173.
Frais, Saint-Catharines Milling and Lumbering Co. (M. Lister),

1173.
Fortifications Ù Esquimalt (M. Prior), 1173.
Bouées et phares sur le lac taint-Jean et le Saguenay (M. Couture),

1173.
Levé hydrographique du lac Saint-Jean (M. Couture), 1174.
Brise.lamec de Tignish et de Mimenigash (M. Perry), 1174.
Droits sur le lard (M. Wilson Elgin), 1174.
Fromage exporte en Angleterre (M. Vanasse), 1209.
Subventions aux ch. de f. (M. Couture), 1209.
M. Bourgeois (M. Choquette), 1209.
Quais au lac Saint-Jean (M. Couture), 1209.
Réparations du quai de Saint.Alphonse (M. Couture), 1210.
Agent des Sauvages à Caughnawaga (M. Doyon), 1296.
Minéraux de la 0. A. (M. Barnard) 1296.
Quai de Sainte-Anne de la Pocatiére (M. Dessaint), 1298.
Edifices de la rue Wellington (M. Landerkin), 1296.
Pont à Grand Narrows (M. Flynn), 1297.
Changement au tarif (M. Laurier), 1297.
Arpents ges au N.-O. (M. Madill), 1360.
9e bataillon (M. Vanasse). 1360.
Oh. de f. du Cap Breton (M. Flynn), 1360.
Jos. Carbonneau (M. Désaulniers), 1360.
L'emprunt 3 pour 100 (M. Cartwright), 1360.
Commis au ministère de l'intérieur (M. Weldon, Saint-Jean), 1360.
L. S. Bedson (M. Watson), 1360.
Quai de St. Alphonse (M. Couture), 1394.
Télégraphe sur la cète du Saint-Laurent (M. Couture), 139t.
Importations et exportations (sir R. Cartwright), 1394.
Dépenses pour intérêt et fcade d'amortissement (M. Charlton),

1395.
Manuscrits relatifs au Canada (M. Vanasse), 1395.
Coût du bureau des impressions (M. McMullen), 1395.
Vente d'obligations hypothécaires par le 0. P. R. (M. Ste. Marie),

1395.
Bouées de la riv. Saguenay (M. Couture), 1457.
Commission du travail (M. Wilson, Elgin), 1457.
Ch. de f. de Chignectou (M. Mitchell), 1457.
Défense nationale (M. Holton), 1457.-
Saisie du Bridgewater (M. Holton), 1457.
Produits manufacturés exportés en Australie (air R, Cartwright),

1458.
Bureau de poste Baltic, i. P. E. (M. Perry), 1458.
Travaux publics, I. P. E. (M. Perry), 1458.
Police riveraine de Montréal (M. Curran), 1458.
Quai de West PoInt, I. P. E. (M. Perry), 1535.
Ch. de f. de Harvcy à Moncton (M Sutherland), 1535.
Permis de pêche dans la riv. Natashquan (M. Fiset), 1571.
Amendes en vertu de l'acte de tempérance (M. Barron), 1571.
Riv. Scugog (M. Barron), 1571.
Réclamations des anciens colons de Manitoba (M. La Rivière),

1571.
Service postal sur la riv. Rouge (M. La Rivière), 1571.
Importation d'huiles d'éclairage au Manitoba (sub.), 1571.
Léonce Stein, Québec (M. Barron), 1572.
Permis de pêche (M. Fiset), 1669.
Pont à Gannon Narrows (14. Barron), 1669.
Sénateur de Shawinigan (M. Lavergne), 1669.
Malles-lac St. Jean (M. Couture), 1669.
Canal sous-marin, N. B. (M. El1l), 1669.1
Çhemin de Dundas et Waterloo (M. Bain, Wentworth), 16Ç9.

INTERPELLATIONS-SlitC.
Paiement à James P. Lake (M. Macdowall), 1669.
Ch. de f. de la baie d'Hudson (M. Davin), 1669.
Fonds des marine malades (air Donald 2mith), 1756.
Les 6 païens de Joliette (M. Charlton), 1756.
Indemnité des députés (M. Jones, Halifax), 1756.

J.
JÉsUITEs, acte de Québec concernant les biens des, (débats

dise.) M. O'Brien, 833 à 837. M. Rykert, 837 à 850. M.
Barron, 850 à 856. M. Wallace, 856 à 858. M. Colby, 858
A 861. M. Mitchell, 861 à 863. M. McCarthy, 864 à 876.
Sir J. Thompson,878 à 892. M. MoNeill,892 à 393. M. Mills,
(Bothwell), 895 à 906. M. Charlton, 906 à 914. M. Mulock,
914 à 916. M. Scriver, 916 à 918. hi. Sutherland, 918. M.
MoMullen, 918 A 919. M. Laurier, 919 à 926. Sir J. A.
Macdonald, 926 à 931. Sir R. Cartwright, 931 à 933.

JÉiUITEs, acte de Québec concernant les biens des (int.),
81, 396, 448, 539, 541, 693, 1360, 1738, (doc. déposés),
720, 760.

JETÉ& d'Arisaig (sub.), 829.
" à China Point (int.), 637.
" à Mount Stewart (int.), 637.

JOLIETTE, juge, 175.
païens de, (int.), 1756.

Juos James (int.), 540.
des provinces, traitements des (rés.), 572, 1535, 1733.

" pour le district de Joliette (int.), 175.
JUGEMENTS du conseil souverain, (sub.) 1488.
JUsTroE, ministère de la (sub.) 49.

LAc Manitoba (sub.) 994.
LAITERiE, développement de la (sub.), 1550.
LANGUE française (int.), 29.
LAPRAIRIE, protection de (int.), 439.
LzBoURD&is, frères, 16.
LECARoNf, l'espion, 95 et 99.
LEnUC. Chas., 175.
LÉGIsLATION, dépenses de la, 720; (comité mixte) 803.
LETTRzs de change, etc. 1670.

"9 " chèques et billets à ordre, (B.) 15, 198,
795, 808.

LETTREs chargées, (vol.), 540.
LEvt hydrographique du lac Saint-Jean (int.), 1174.
LIGNE courte (rés.) -1458, 1701, 1713, (int.), 1770.

" (int.), 544. (M. pour doo.), 556, 760, 789.
LiQuuUns onivrantes, prohibition des, 90, 267.

" "9 T.N.-O., 1363.
LiQuIDATIoNs (B.), 436, 677.
LisTEs électorales (int.), 16, 30, 34.
LOGAN, William, (int.), 695.
lois expirantes (comité), 18.

N.
MAIs, remise des droits sur le, 94, 108.
MAITaE de poste de Trois-Rrivières (int.) 760.
MALLES-lao Saint-Jean (int.) 1669.
MANUSCRITs relatifs au Canada (int.) 1395.

ARAazElrDsES en transit au Canada, 89.
MaRont Bonreeçors à I&ontréal (int.) 20.



INDEX.
MARINE (sub.), 141

" ministère de la (sub.), 1655.
MfARINs malades (int.), 1756.
MATiEiL roulant (sub.), 1074.
MENACEs, intimidations, etc., (B.), 538,
NztEis corruptrices dans les affaires municipales, 516.
MENNoNITEs, immigrants (rés,), 1171, 1298, 1432.
MEsus revonus (sub.), 1260.
MERCREDI des cendres, journement du, 448.
NEssAGEa de la cour suprême (sub.), 210.
MESsAGES de Son Exrellence: les estimations, 31.

Il (commission interne), 29.
ci f (sanction de bills), 760,
"4 (estimations supplémentai-

res), 1041, 1503, 1669.
tg en remereiment de l'adresse,

332.
MEsSAGE au Sénat, 637.
MÉTAuX précieux, 0. A. int. ,1004,
M19TIs de Bresaylor int, , 1107.
MiioE et défense (débat), 1581; (sub). 55, 1639; (B.),

1670.
MIIOEz, dépenses de la, 175.

" règlements de la, 176.
MINERAUX de la C. A. (int.), 1296.
MIsE on liberté cInditionnelle de délinquants, 518,
MODIFICATION à l'Acte des postes (B.), 1313.
MoDus vivendi (int.,) 833.
MoRMoNs au N. O. (int.), 1004.
MUNITIONS, (sub.), 814, 1384.

N
NAuraAons 1 renseignements, (sub.), 999.
NAviaEs naufragés (B.), 2e 1, 623, '774.
N&vitus, sûreté des, (B.), 228, 1053.
NORD-OUEsT, police à cheval du, 441; (rés.), 482.
NouEL édifice à Ottawa (sub.), 829.

O.
OBLIGATIONs hypothécaires du Pacifique (iut.), 863.
OBsERvATIoNs météorologiques (sub.), 1000.
OaATEura suppléant (salaire), 277.
OaDREs permanents (comité), 18.
OuvalEas de chemin de for da Cap-Breton (int.), 694.

f4 habiles, importation d' (int.), 1713.
" protection des, (B.), 228.

P.
FAiENs de Joliette (int.), 1756.
PAQuesoTs,-Australie, 0. A. (rés.), 1361, 1400, 1458.

49 Canada et Angleterre (rés.), 1361, 1422, 1435,
1468.

PAQuzEoTs-Cbine, ,apon et C. A. (rés.), 1361, 1419, 1461.
PAno de Banff (B.), 1670.
"PnLrArsNTAaY Companion " (sub.), 1488.
d PA'irnT Record " (sub.), 1638.
PATuMaAEs-Baur, (int.), 958.
Ptous de 1achigan dans le lac Erié (int.), 1106.

" dans les comtés de Berthier, Maskinongé etc., (mi p.

doc.), 763, 765.
a

Pfcn= dans les eaux intérieures d'Ontario, 83.
c la rivière Matane (int.), 175; (m. p. doc.), 962.

PÊCHERIEs (sub.) 151, 1647; (débat). 333 à 355, 396, 409,
(B.), 934, 1070, 1143.

P.casIIEas dans la mer de Behring (int,), 833, 891.
a du comté de Lunenburg (m, p. doc) 964.
IL de l'I. P.-B. (int.), 175.

PÈCaEae, protection aux (int.), 1614.
PÉNITENCtERS:

PÉNITENCIER de 1A 0. A. (eb,221.
Dorehester (sub.), 1544.
Kingston (sub,), 216, 1548, 1858.

" du Manitoba (sub.), 222, 1544, 1637.
PÉNITENEaR de Saint-Vincent-de-Paul (sub.), 1347, 1547.
PÉNITENcIEas, service des (sub.), 55.
PENsIoN à lady Cartier (sub,), 435.
PENsioNs payables par suite de l'invasion fénienne (sub.),808.

" police à cheval, N.-O. (B.), 1300.
à la police à cheval (rébellion), 812.

PaOErTEua des douanes à Hlifax (int), 382.
PERCEPTION des droits de glissoires, 1260.
PEaMIS de pêche, 1669.

" aux mécaniciens cbargés de machines stationnaires,
(B.). 1131.

Pz as de pbche, riv. Natashquan (int.), 1571, 1669.
" pour la vente des liqueurs spiritueuses, T. N.O., 565.

PHAaEs (sub.), 1393.
"i et bouées sur le lac Saint-Louis (comm.), 1572,

PaAaE sur le lac Saint-Pierre (int.), 1004.
PIÈops d'artillerie (sub.), 815,
PILIERs sur le lac Saint-Louis (int.), 81.
PILOTES et bas de Québec (int.), 1173.
PIN sur la réserve sauvage n° 6 (int.), 20, 31.
POIDS et mesures (B.), 81, 200.
PoIssoN an entrepôt, importation du, 1107, 1125.
PolIcez du Canada (sub.), 216.

à cheval, N..O., pensions (B.), 1300; (sub.), 63, 156,
1242, 14S7, 1534, 1755.
du Nord-Oues%, 4 £1; (rés.), 482, 789.
riveraine de Montréal (int.), 1458, 1613, 1733.

" de Montréal et Québec (sub.), 999.
PoNT de Belleville (sub.), 952.

" sur le canal Lachine (int.), 20.
" A Gannon Narrows (int.), 1669.
" à Grand Narrows (int.), 1297.
" de Saint-Georges (int.), 1106.
" Victoria (int.), 11064

PONTS, etc., Nord-Ouest (sub.), 1207.
PorE, decôs de lHon. M. J. H., 967, 1040.
POPULATION des provinces (int.), 175.
PoRT des lettres (int.), 35; (rés.), 1157.
PoRT de Toronto (sub.), 953.
PosTas, ministère des, (sub.), 1636.

res., 482.
modification à l'Acte des, 380<

" salaires des mattres de, (B.), 782.
PaarîQris frauduleuses (M.), 228.
PB8ENTATION de députés, 1, 3, 14, 29, 34, 108.
PRixas aux pêcheurs de II. P..B., 446.
PRIVMiitES et élections (comité), 18,

Eti



!eD-EX.
PRvILÈGEa (fonds secrets), 332.

" queution de, (Lecaron, l'espion), 95.
" (règles de la chambre), 255.

PaOos sommaires (B.), 935.
PEORIBITION des liqueurs enivrantes, 90, 267.
PROLONGEMENT du chemin de fer du Pacifique jusqu'à Qué-

bec (int.), 254.
PROLONGEMENT à Saint-Jean, N.B. (sub.), 1093.
PROPAGATION du poisson au N.-0. (int.), 760.
PROROGATION, 1670, 1757.
PROTEcTION des employés des entrepreneurs de chemin de

fer (B.), 1498.
PROTECTION des ouvriers (B.), 228, 395.
PROTEcTION aux pêcheurs (int.), 1614.

Q
QuAis :

Quai à Rimouski (lut.), 311.
" de Bickey (int.), 637.
" de St-Alphonse (lut.), 1394.
" de Ste-Anne de Lapocatière (int.), 1298.
" de Ste-Anne de Chicoutimi (lut.), 539.
" au lac St-Jean (int.), 1209.
" de St-Roch des Aulnets (m. pour doc), 514.
" de West Point I. P.-E. (in(.), 1535.
" de Longueuil (lut.), 81.

QUARANTAINE (sub.), 955,
QUESNEL, Jules (int.), 1173.
QuESTION des pècheries (int.), 30.
QUEsTION de priv. (M. Amyot), 1572.
QUEsTION de priT. (M. Ourran), 1535.

R
RAPPORTS:

Rapport de l'auditeur général, exercice clos le 30 juin 1888 (W
Foster), 14.

Rapport des bibliothécaires du parlement, 2.
Rapport du commissaire de la police à cheval du N..O. (sir Job

A. Macdonald), 173.
Ripport, commission du tra7ail, 1316.
Rapport du directeur général des postes, exercice clos le 30 juin

1888 (M. Haggart), 18
Rapport du ministère des afftires des Sauvages pour l'exercice clos

le 30juin 1888 (M. Dewdney), 30.
Rapport du ministre des ch. de f. et canaur (sir J. A. Macdonald),

256.
Rapport du commissaire de la police fédérale (sir J. ThompEon), 2.
Rapport du département des impressions et de la papeterie (M.

Bowell), 356.
Rapport du ministère de l'agriculture (K. Carling), 141.
Rapport du ministère de l'intérieur (M. Dawdney), 356.
Rapport du ministre de la marine, exercice clos le 30 juin 1888

(M. Tupper), 2.
Rapport du ministre de la milice, 1888 (sir A. P. Caron), 14.
Rapport du ministre des travaux publics, exercice clos le 30 juin

1888 (sir H. Langevin), 2.
Rapport des pécheries, 1209.
Rapport sur les pénitenciers pour l'exercice de 1887-88 (sir J.

Thompson), 173.
Rapport du revenu de l'intérieur (rectification), 17.
Rapport du secrétaire d'Etat, année expirée le 30 décembre 1883 (sir

H. Langevin), 34.
Rapports des Oies d'assurance, 1612.
Rapports en la possession des députés, 1612.
Rapporte, etc., des revenus de l'intérieur, exercice clos le 30 juin

1888 (M. cos tigan), 3.

RAVINs Macdonald et Dowling (int.), 695.
BEsBLLIoN du N..O., (9e bataillon), 239.

RECENsEMENT, etc., 1891 (sub.), 306.
"9 et statistique (sub.), 1638.

REoRVEUR des douanes aux Trois.Rivières (int.), 760.
RtoPaOCTÉ concernaut les naifrages, le cabotage, etc.

(B ), 263.
RÉOLAMATioN de l'artilkur Farley, 445.

" des anciens colons de Manitoba (int.), 1571.
Id pour dommages, etc., (m. retirée), 768.

RÉDUCrIoN des dépenses (int.), 1713.
REMANIEMENT ministériel (débat), 21 à 29.
REMIsE des droits sur le maïs, 94, 108.
RÉORGANISATION des ministères (B.), 605.
RÉPARATIONs, ameublement. etc. (sub.), 936.

"9 du quai de Saint-Alphonse (int.), 1209.
REPATRIEMENT des Canadiens-français (int.), 695.
REPRÉSENTATION du comté de King (priv.), 173.
RÉscava des Sauvages do la rig. du Rosseau (int.), 357.
RÉsOLUTIONs :

Aide à la ville de Cobourg, 1611, 1767.
Chemin de fer de Qu'Appelle et du lac Long, 1611, 1751.
Chemin de fer de la montagne de Bois à Qu'Appelle, 1670.
Chemin de fer de Pontiac et du Pacifique, 1640.
Dépenses de la législation, 720.
Douanes, 482, 783.
Engrais artificiels, 38.
Frontières d'Oatario, 13C1, 1458, 1697.
" Home Rule " en Irlande, 312.
Hypothèques sur propriété3 à Kingston, 1612.
Immigrants mennonites, 1174, 1298, 1432.
Inspection du bois, 482, 678, 681, 1395.
Ligne courte, 1458, 1701, 1713.
Paquebots, Chine, Japon et Colombie-Anglaise, 1361, 1419, 1461.

di Canada et Angleterre, i361, 1422, 1435, 1468.
" Australie et Colombie-Anglaise, 1361, 1400, 1458.

Police à cheval du Nord-Ouest, 482, 789.
Port des lettres, 1157.
Postes, 482.
Revenu de l'intérieur, 1252, 1300.
Service civil, 637.
Subventions aux chemins de fer, 1429, 1535, 1573, 1612, 1657, 1671,

1698.
Subventions en terres à des chemins de fer du N.-O., 1611, 1753.
Traitement des juges des provinces, 572, 1733.

RÉTROcEssýioN do terrains, C.-A (B.), 9.4.
REv.NU de l'intérieur, amond. à l'acte du (rés.), 1252, 1300,

43f0.
RICHELIEU, sondages dans la rivière (int.), 23.
RIV. nE L'EsT, Pictou (sub.), 829.

s.
SAIsIE de l'Adams (int.), 1498, 1499.

du Bridgewater (int), 1457.
" dans la mer de Behring (int.), 294, 1615.

pratiquées par la douane, 1317, 1318.
SALLE d'armes et soins des armes (sub.), 814.

" d'exercices (construction et réparation), (sub.), 816é
SALUBRITÉ publique (sub.), 956.
SANCTION royale, 764, 1293, 1317, 1173.
SAUVAGEs (sub.), 1198, 1201, 1207, 1634.

" de Caughnawaga (int.), 439.
" service des affaires des (sub,), 67.

ii



INDEX.

ScHrEIBER, C. (sub,), 1541, 1656.
Scarp du N. O (int.), 539.
SCRUTIN du T. N. O. (int), 540.
SEOaBTAIIaE du gouv. gén. (sub), 49.
SEOÉTARIAT d'Etat (sub.), 58.
SÉNAT (sub.), 212.
SEaVIcE civil, (B.), 538, 571 ; (rés.), 637, 687.
SEavicE douanier (sub ), 1255.
SEavicE pistai avec l'Angleterre (int.), 1613.
SERvroE postal à Longueuil (int.), 81.
SEavlcE postal le long de la rig. Rouge, (int.), 1572.
SERVIcE postal entre Lourdes et Somerset, (m. p. doc.), 771.
SHAWINIo AN-énateur, (int)., 1669.
SEMs et Slater, (int.), 695.
SOLDE des majors de brigade, (sub), 813.
SouMIssioNs pour la construction de canaux, (m. p. doc.), 609.
SouîssioNs on frarçais, (int.), 1574
STATIsTIQUE sanitaire, (sub.), 295, 1638.
STATUES des T. N.-O., (B.), 1293, 1535.
STEAMr a Cruiser (int.), 760.
STE&MEas du gouvernement, (entretien et réparation, sub.),

993.
STEIN, Léonce, (int ), 1572.
SUnsIsa, 14, 48; (en comité), 49, 141, 200, 277, 295, 435,

759, 808, 813, 934, 935, 945, 971, 1071, 1088, 1198,
1232, 1253, 1265, 1347, 1384, 1482, 1531, 1538, 1610,
1634; (on 2e épreuve), 1637, 1611; (on comité),
1739; (rés.), 1757, (B.) 1758.

SUBVENTIoNS aux ch, de fer (int.), 1209.
c "i (rés.), 1429, 1535, 1573, 16i2,

1657, 1671, 1696, 1731.
SUBVENTIoNS à l'I. P.-E., 16.

44 au Pacifique (int.), 959.
ci en terres-oh. de f. du N.-O. (rés.), 1611, 1758
6 pour transport des malles sur le Pacifigqu

(int.), 34.
SUZRZI des navires (B.), 228, 1053.
SURINTENDANT des assurances (SUb,), 1393.
SURVEILLANCE dans les grandes distilleries et fabriquei

(sub.), 1256.
SYsTÈME parlementaire par Todd (int.), 1641.

T.
TAnLEAUX du commerce et de la navigation, exercice clo

le 30 juin 1888 (M. Bowell), 3.

TARir, changement au (int.), 1252, 1297.
" d'été, pour les marchandises, Intercolonial (int.)

1362, 1573.

TÉLÉRAPRHaS (sub.), 996.
" -Côte du Saint-Laurent (int.), 1394.
"i du gouv., 82.
Suentre l'1. P.-S. et la terre forme (sub.), 1263.
49 au nord du St-Laurent (sub.), 1570.
" -Pointe-aux-Esquimaux (int.), 959.
"c T. N.-O. (sub.), 1264.

TEMPÉRtANc, fonctionnement de l'acte (m. pour doo.), 555.

TEBRAIN de l'artillerie dans la ville de Québec (B.), 1427.
TEfREs de la C.-A. (B.), 1068.

" fédérales (int.), 782, (sub.), 1648.
" fédérales (sub,), 1271 ; (8.), 1575.

TEaRIToIREs N..O., acte des (int.), 108.
"4 N.-O., assemblée législative des, 358, 382.

TaàoEr, A. R. (int.), 1039.
TaaITÉs de commerce (int.), 107, 173; (débat), 176 à 198.

" avec les Sauvages (int.), 863.
TRAITEMENT des juges (int.), 1670.

"9 des juges des provinces (rés.), 572, 1535, 1733.
TRANSPORT du frêt canadien (m.), 607.
TRANSPORT des malles à Joliette (int.), 782.
TaAVAUx au parc de Banff (sub.), 1245.

"i publics (sub.), 151.
44I. '.P.E. (sub.), 1556,
"9 "4 N.-B. (sub.), 827 ; Ont., 952.

TRAvEsRe du 0. F. P. au Manitoba (int.), 20.
TRNE, discours du, 2.
TUNNEL sous-marin, détroit de Northumberland, 16.

u

UNlozr commerciale avec les E..U., 396.

VAOANCEs, Chambre dcs Communes, L
VAPEURS entre Halifax, St-Jean et les Antilles (sub,), 1747.

ce " New-Westminster et Viutoria (sub.), 1571.
" cc St-Jean, Digby et Annapolis (sub), 1571.

VENDREDI-SAINT, ajournement, 1316, 1362.
VENTE de coupes de bois, 1520.
VÉTÉRANs de 1812 (sub.), 809.
VINCENT, Joseph B. (int.), 959.
VoIEs et moyens, 14, 1757.
VoLTIGEURs de Québec (9e bataillon, débat), SL2 à 331.

s VoTEs, enregistrement des, 1363.

W.
, WEBSTER, W. A. (nt.), 1003.,

WHIKsrEr, fabrication illicite de, (int.), 959.
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